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QUATRIÈME SESSION, CINQUIÈME PARLEMENT.

CHAMBREpour infirmer une condamnation prononcée, un ordre émis, touteOHA.BEEDES(JO M1JE~.antre procédure faite par on devant un juge de' paix, ou dans le ýS
88. d'évocation devant une cour par -bref de tertjorari, ze sera.admas.e, à

MARDI, 20 avril 1886. moine qu'il ne soit justifié que le défendeur ansti un enggement
cautionné par une c'u plusieurs juges'de- paix 'du comté, ou Ieou dansartra prend le faut eilprononcée la condamnation, o décerné l'ordre, oitdeant

.UOaAzua rendle -aute il àtroi-heues. n. uge, ou1 autre -Officier, suivant 00e qui aura -été prescrit par tont 4el

FRERÈRE L.CTUES.le reste de l'article est: mainteuWi tel. qu'imprimé.
PREMIÈRESM. MILLS: Je croyais, quand le comité sest levé, que

M. BEATY: Bill (n° 112) du Sénatintitulé: " Acte pour cet article était sous considération.
consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la compa- M THOMPSON (Antigonish): Nous Pavons -adopté;
gnie de prêt et d'épai.gne du Canada-Ouest, et pour l'auto- nAIS av83 Un amendement quile restreint auxC8p la
riserAà émettre des débentures-actions."-(. Beaty.) juridiction estzmise enquestion.

Bill;(nQ.113) du Sénat, intitulé: " Acte pour consolider M.'MILLS: La même question, rje crois, s'appHque à
lespouvoirs d'emprunter que possède la compagnie de prêts toute procédure de ce genre lorsque :partie incriminée
immobiliers et d'éargne, et pour l'autoriser à émettie des doit cortifier qu'elle-no s'engagera pas dans une poursuite
débentures-actions. '-(M. Beaty.) eivile,.en vertu du droit qu'elle pourrait avoir, avant que

TROISIÈME LECTURE. réparation ait été donnée.
M. THOMPSON (Antigonish) : Tel n'est pas le sous dit

M.-FQSTER: Le bill (n° 100) concernant le transfert du présent article, lequel prescrit que des cautions serontdon.
,phare du. Cap Race, Terreneuve. et ses dépendances, à la nées avant qu'une motion, pour annuler une cdamnationPussnc d'anda-(;Poster.) soit reçue.

ýPEBOOÉDIRE SOMMAlIpE oDEVANT LES JUGES DE cm d'apr s le cinquième article, tel qu'a
ET AUTRES, MtAGISTRATS. m rocdé la partie icriminée ne doit-elle pas se désister deésondrioit d'actio n civile avant que l'ordre soit e donné

L& Chambrese .mforme - un 'comité sur le bij (i 84) inti- d TfOu .pSON, (Antigonish) c Oui.ulé: a t Actepcrtant de nouvelles dispositions c concernantonci ouv eie n

les: ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ g prcdue autie dvn eijfsdi.tat.e . MLSr qucel rincipe poquo a ura pexcigepr quune

lesratus Smmaireëdvan (Le:gs deop8n pAnix e&iautres partie incriminée se désiste de;son droit -d'action diMle, 'quiest -une matière du ressort d'une autre l,islature. Comment
(Bn.comité.) la partie incriminée peut-eIe être liée par e désistement?

M. TROMPSON (Antigonish): Bien -en'en s .op nepourrions priver, ni ne devrions esar d priver-une-M.,THOMPSON (Antîgonish) : J'ai expliqué on comité partie incriminée de son droit civil j .l'effe s' l'articleque* l'objet -de cet article -était d'assimiler notre- législation. à 'est de mettre le juge on état, avant d'* - 'er.un oï*dre,ýd'1n.la disposition contenue -dans le statut- 5,- George Il, qui-a été firmer une condamnation, 'imposer '-commne ohîindreconnu par diverses décisions-commne étant en'force dans la linfirmatio que la parie inriminrsue sapte e nminéprovince xl'Ontario, et peut, probablement, l'être dans les et je crois que nous Avon.s le droit a de statnr cette - ido nvpuisque la procédure concernant le roje d'une onda vatin
r est uneprocédure criminelle.M. CAM RON (Huron): Je croisque leministresde aprejustice devrait reconsidérer le sujet NOUs faisons indirecte.mont ce que nous ne pouvons pas faire rirectement ous

quun dspsiio e ete atref~tdélaéeonfrc par sprmnundit civil on donin 'au 'jg, :a1q3el'tout le Canada, en vertu de nos pr.pres statuts, plutrt que dende.d'inrai puvi Jef.rd'avoir des doutes sur applicabihié au Canada du attut p ide r ncrin e o n doit-e l pasi de diser e
s nt dn coté q d'acn de . civile a'ant queo de cie-ang a nous formeen comité asproablem pur eet l' )ti-e obtenir l P redressement d'un tort. .Je ne croispas'quele-6,' tel- qu'il est,'--aurait poalmitoueftd'pêhrparlement ait ce droit. 'E y a au obins. un grancldo.tetuule motion -frt faite pour annuler une condamnation sur ce point P cjusqp'à ce quun ordre général,-dans les termes de l'article 6, M.renLs S: Pur qui ar tipleu.n-o s e' cuun

eût-mané. Si cestlà opinio du comité,je proposene au'ilatre e( coit. a position. -L'honorable ministe propose.que éiejued'amender l'article de manière à ce qu'il (oit precritAtioni ie .n n o ne

M.THMPON(Ationsh: aiexliueencoit arti inrnedepsoodrivoiir niill ' e 'atl

dipoition qui est contenue-dan cet article, ait force de loi rmer un c io d iser 'come co 6iro e
retanule la condamnation, quand la coer, ayant l'autorité pr les fris aue liu on cauroied e sts ia e idtio-deaire droit na- motion, l'ordonnera.- L'artice-se lira, p u pr ocedu cane et - .o damnfisLobjt, ecoe rtil co seran qu'une requête pour ceiorarzs
Lade écuaentle pouvoir d'infln er unlecondamatnaprononcéeI - ,. ATHOMPSON(Antigonih): o s.quetlem ii delseréa;pu dtonteoautre procédure laite par un jugade paix, odeu ujuges de paix, peut prescrire, par un ordre général, qu'aucune motion ny a pas de doute qu'un j sgepfevat lequeltent p entée1t lC
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une requête pour un bref de certiorari, a l'autorité d'exiger
un cautionnement, et la présente disposition permet à la
cour, qui a juridiction générale sur ces matières, d'émettre
un ordre général, fixant le montant du cautionnement à
donner avant que la motion pour annuler une condamnation
soit accordée.

M. CAMERON (Huron): L'honorable monsieur sait-il
que d'après la loi existante, la cour a le pouvoir d'émaner
des règles fixant le montant du cautionnement, et que ce
cautionnement est l'une des conditions attachées à la
demande d'information; si le présent projet n'est pas con-
forme à la loi existante au sujet des certiorari, je ne crois
pas que les requérants auront à en souffrir plus que sous la
loi existante. L'effet du présent projet sera qu'un pauvre
homme ne pourra obtenir de redressement, quels que soient
ses gr!id, à moins qu'il ne fournisse un cautionnement pour
le paiement des frais, et cela peut être, quelque fois, très
difficile. Dans presque tous les cas litigieux tout sujet de
Sa Majesté a le droit de s'adresser à la cour pour le redres-
sement de ses griefs, sans avoir à fournir un cautionnement
pour les frais. Or, pourquoi un homme, qui se croit sous le
coup d'une injustice, serait plus obligé à fournir un caution-
nement pour les frais que celui qui poursuit pour le recou-
vrement d'une dette? Le pauvre homme est simplement
placé dans une position désavantageuse, comparativement
au riche, qui est plus capable de fournir un cautionnement
que le pauvre. C'est pratiquement établir une distinction
en faveur du riche contre le pauvre. Je ne m'en souviens
pas, mais je suis sous l'impression que votre projet de loi
exige un cautionnement dans une demande de certiorari ;
or, si votre loi est telle, je ne vois pas la nécessité d'imposer
cette obligation aux plaideurs qui demandent un redresse-
ment.

M. THOMPSON (Antigonish) : C'est la loi, aujourd'hui.
L'honorable monsieur la trouvera dans le statut 5 George
II, chap. 19, art. 2, qui a été déclaré en force dans Ontario,
dans deux cas. J'ai dit, il y a quelques instants, que l'on
a trouvé qu'il valait mieux que cette disposition fût incor-
porée dans un acte spécial plutôt que de la laisser subsister
simplement dans un statut anglais. Quand elle sera incor-
porée dans l'acte, sujette, comme je le propose, au pouvoir
discrétionnaire de la cour, l'acte constituera toute la loi
concernant les certiorari et les motions pour annuler les
condamnations. Mais cette disposition ne fait pas subir un
changement radical à la loi.

M. CAMERON (Huron) : Cette loi s'applique-t-elle à tous
les cas ? L'honorable député de Simcoe-Nord (U4. McCarthy),
qui est une autorité dans les cas de cette nature, a déclaré à
la Chambre, l'autre jour, que le cautionnement pour les frais
n'était pas une condition pour l'obtention d'un bref de
certiorari. J'étais d'un avis contraire ; mais cet honorable
monsieur, ayant affirmé ce fait, j'ai maintenant quelques
doutes sur le sujet, et principalement sur la question de
savoir si le cautionnement est exigé dans toutes les deman-
des de certiorari. Prenez, par exemple, le cas d'une demande
de certiorari, faite au sujet de l'application de la loi Scott.

M. THOMPSON (Antigonish) : Je crois que l'application
est générale, d'après les termes du bill-c'est-à-dire que la
loi s'appliquera généralement à tous les cas dans lesquels
on s'en servira pour obtenir une condamnation devant un
juge de paix. Bien que l'acte George II soit en force dans
Ontario, il n'a pas été reconnu dans d'autres provinces, si
non dans toutes les autres provinces. Je crois qu'il vaut
mieux établir l'uniformité, d'autant plus que nous n'imposons
aucune obligation nouvelle, puisque nous ne faisons qu'in-
corporer la loi existante concernant le certiorari dans un
acte spécial, afin que les magistrats sachent qu'i's ont droit
d'exiger un cautionnement dans un cas de cette nature. Il
y a, sans doute, quelque chose de fondé dans l'observation
de l'honorable monsieur, au sujet de la position qui est faite
aux p laideurs. Il peut sembler être dûr d'exiger d'eux un

. ToMPsoN (Antigonish)

cautionnement pour les frais. Cependant, nous savons
qu'un bref de certiorari s'obtient aisément, et l'on s'en ser-
vira toujours comme moyen d'annuler une condamnation, à
moins que nous imposions quelques conditions, comme celle
dont il s'agit présentement, laquelle est une garantie de bonna
foi, et une bonne raison pour justifier une contestation.

M. CAMERON (Huron): L'honorable monsieur propose
que sur une demande pour annuler une condamnation au
moyen d'un bref de certiorari, la cour aura le pouvoir
d'amender la condamnation dans ce qui regardoda forme et
le fond. C'est seulement dans un cas où il y a un grief
réel à redresser, que la demande d'un bref de certiorari se
fera le plus probablement. D'après la loi, telle qu'elle exis-
tait auparavant, l'autorisation d'amender n'existait pas;
mais en vertu du présent bill, l'autorisation d'amender est
accordée, et les condamnations ne seront pas annulées, à
moins qu'elles ne soient pas appuyées sur la preuve. S'il en
est ainsi, je ne vois pas la nécessité d'imposer des restric-
tions additionnelles aqx appelants, en les obligeant à fournir
un cautionnement pour les frais.

M. THOMPSON (Antigonish): C'est très vrai; mais
l'argument de l'honorable monsieur ne dépasse pas ce
point, à savoir, que les demandes pour annuler les condam-
nations, en vertu du présent bill, auront beaucoup moins
de chances de réussir; mais ne seront pas moins nombreuses
et n'entraîneront pas moins de frais pour ceux qui leur
résisteront. Or, le fait que nous en rendons le succès plus
difficile, est la raison pour laquelle nous devons exiger un
cautionnement.

M. LISTER: Le montant du cautionnement n'est pas
fixé par le présent article. Je crois que, d'après le statut
anglais, le montant du cautionnement est fixé à £40 ster-
ling. Il est impossible, en vertu du présent bill, que les
cours puissent exiger un cautionnement plus élevé. Je crois
que le présent article devrait fixer le montant du cautionne-
ment requis. Pour ce qui regarde les procédures pour
annuler une condamnation par un bref de certiorari, je puis
dire, d'après ma faible expérience, qu'elles sont plus com.
pliquées, sur tout dans la province d'Ontario, que l'honora-
ble ministre semble le croire. Je crois que les plaideurs
devraient être protégés en fixant dans le statut le montant
du cautionnement qu'ils auront à payer.

M. THOMPSON (Antigonish) : Je propose que cela soit
laissé aux juges, qui pourront fixer le montant par un ordre
général. il serait difficile pour nous de fixer un montant
pouvant convenir aux différentes provinces. Il y aura pro-
bablement une différence dans la manière dont la motion
sera faite. Les frais encourus ne seront probablement pas
plus élevés dans la province d'Ontario que dans les pro-
vinces maritimes. Mon amendement donne l'autorisation
à la cour qui reçoit une motion pour annuler une condam-
nation, d'émaner un ordre général exigeant le cautionne-
ment, et comment la motion sera faite.

M. LISTE R: Je comprends que c'est là l'intention; mais
je voudrais que les cours n'eussent pas le pouvoir d'émaner
un ordre exigeant un cautionnement plus élevé que celui
voulu par la loi actuelle.

M. LANDERKIN : Pour ce qui regarde le principe de la
présente disposition, il y a quelque chose à dire pour et
contre; mais je le crois juste au point de vue de son appli-
cation pratique. J'ai eu connaissance, cet hiver, d'un cas
dans lequel un magistrat a été harassé pour avoir rempli
son devoir honnêtement et loyalement.

'Une action avait été intentée dans une ville contre des
jeunes gens pour avoir heurté une femme avec leur voiture,
qu'ils conduisaiont à une vitesse désordonnée. Le mari de
la femme intenta cette action. Le magistrat émit un bref
pour l'arrestation des jeunes gens. Ils furent arrêtés et con-
damnés à l'amende, et le père de l'un des jeunes gens intenta
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DÉBATS DES COMMUNES.
d'abord une action contre celui qui avait sans malice déposé
la plainte.

Le plaignant ne connaissait pas les jeunes gens; il vou-
lait simplement prévenir la répétition de la même faute ;
mais le jury rendit un verdict contre l'infortuné plaignant,
et ce dernier out à payer tous les frais, se montant à $200.
Alors, le même intenta une fiction contre le magistrat, qui
eut cette action sur les braà pendant un an ; mais jugement
fut rendu contre le poursuivant, bien que le magistrat eût
à payer environ $100 de frais, sans pouvoir se faire rem-
bourser par le poursuivant, qui était insolvable. Or, je
crois que le présent article rencontrera les cas de cette na-
ture. On dira peut-être que la présente loi empêchera le
pauvre de se pourvoir en justice; mais je crois qu'il y aura
toujours grand nombre de personnes généreuses disposées à
aider le pauvre à se procurer le montant des frais. Je suis
tout à fait en faveur du présent article.

Sur l'article ',

M. LISTER: Xe ne vois pas pourquoi le plaideur n'aurait
pas la permission d'abandonner son appel et de demander
un bref de certiorari, s'il le préfère; mais pourquoi lui inter-
dirait-on d'aller d'une cour d'appel à une cour supérieure ?

M. THOMPSON (Antigonish): Cette disposition a pour
objet d'empêcher ceux qui cnt été condamnés de recourir au
certiorari et à l'appel. fl devront faire l'option, ou en ap-
peler ou demander un certiorari. Dans certains statuts cette
disposition existe, et il est à propos d'établir l'uniformité.

M. CAMERON (Huron): Quelquefois, vu qu'il est abso-
lument nécessaire de donner avis d'appel pour prévenr la
saisie des marchandises, il pourra s'élever des difficultés-
Un homme, par exemple, peut être condamné à payer une
amende de $10, et ses marchandises peuvent être saisies, s'il
ne paie pas de suite cette amende.

Pour prévenir une saisie, il faudra peut-être donner avis
d'un appel et les preuves nécessaires car avant que cet
homme puisse obtenir un bref de certiorari, surtout si la
difficité est survenue dans un comté éloigné, les marchan-
dises seront saisies et vendues. Par conséquent, un homme
devrait avoir le droit de retirer son avis d'appel et deman-
der jugement devant une cour supérieure. Mais d'après cet
article, du moment qu'un hommo a donné avis d'appel, il
lui est défendu d'invoquer la décision d'une autre cour que
la cour des sessions trimestrielles. Il serait juste de défen-
dre l'émission d'un bref de certiorari après la condamnation
de cette cour, mais avant l'ouverture de la cour le deman-
deur devrait avoir droit à un bref de certiorari en renonçant
à son avis d'appel. ,

M. THOMPSON (Antigonish): Nous ne devrions pas
encourager la pratique de permettre d'appeler simplement
pour arrêter les procédures jusqu'à ce que l'on puisse faire
usage du bref de certiorari. Ce serait un abus du privilège
d'appel. L'article n'aura pas pour effet de rendre les pro-
cédés préliminaires en appel contraires au bref de certiorari;
mais il ne serait pas sage de décréter que l'on pourra obte-
nir un bref de certiorari après que l'appel aura été déter-
miné, parce que cela permettrait le recours à deux tribu-
naux différents.

M. CAME RON (Huron) : Un homme n'aurait pas deux
recours, mais il ne serait pas privé du bref de certiorari,
simplement parce qu'il a donné avis d'appel devant la cour
des sessions trimestrielles, pour prévenir sa propre incarcé-
ration ou la saisie de ses marchandises.

Sur l'article 8,

M. THOMPSON (Antigonish) : Cet article est pour
empêcher que le statut anglais soit plus longtemps en
vigueur.

Sur l'article 9,
M. TH1OŽ4PSON (Antigonish): L'objet de cet article est

de prévenir l'échec de la justice provenant du manque de
preuve de la proclamation.

M. WELDON : La cour devrait prendre avis officiel de
la proclamation, et alors il ne serait pas nécessaire de
prouver une question de fait par affidavit.

M. THOMPSON: Je suis d'accord avec l'honorable
député, nous laisserons cet article de côté pour le moment.

Sur l'article 10,
M. WELDON : Je crois que l'on devi ait ajouter une dis.

position exigeant un rapport du régistrateur.
M. THOMPSON: Nous ajouterons "et qui devra être

fait incontinent."
Sur l'article 11.
M. THOMPSON (Antigonish) : L'objet de cet article est

simplement de prolonger le délai pour l'appel dans certains
cas où il a été jugé trop court dans les localités éloignées.

L'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCraney), m'a
suggéré l'autre jour de faire imprimer de nouveau, ces
articles avec les changements proposés ; je me serais rendu
à son désir si ce n'était que ces articles doivent entrer dans la
refonte des statuts, de sorte qu'il n'y aura aucune difficulté.
Ces articles sont très longs et l'ai cru qu'il convenait de les
adopter sous leur forme actuelle, vu qu'ils seront en entier
dans le bill qui doit entrer dans la refonte des statuts.

Sur l'article 12,
M. TROMPSON (Antigonish): C'est l'article que j'ai

substitué à l'article 9.
Aucun ordre, condamnation ou autre procédure ne sera

mis de côté, et aucun défendeur ne sera acquitt, pour la
raison que preuve n'a pas été établie de la proclamation ou
ordre du gouverneur général en conseil ; mais il devra être
donné avis judiciairement d'un tel ordre du gouverneur en
conseil,

Le bill est rapporté.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir HECTOR LANGEVIN remet un message de Son
Excellence le gouverneur général, lequel est lu par M.
l'Orateur, comme suit:-
LANsDowNs.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes pour
son Information copie de certaines d6pèches du Très Honorable secré-
taire d'Etat pour les colonies, et d'autres papiers au sujet de l'affaire de
la baie d'Achépé.
HÔTEL DU GoUVEBNEMENT,

OTTAWA, 20 avril 1886.

LETTRES PATENTES POUR LES TERRES DES
SAUVAGES,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la deuxième lee.
ture du bill (n0 102) à l'effet d'accélérer l'émission de lettres
patentes pour les terres des sauvages.

M. BLAKE: L'honorable ministre donnera-t.il quelque
explication.

Sir HEOTOR LANGEVIN: J'ai dit l'autre jour, je crois,
que ce sont, mot pour mot, les dispositions contenues dans
l'acte fédéral des terres, et qui doivent s'appliquer aux sau-
vages.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous dira peut.être
quelles sont ces dispositions auxquelles celles.ci doivent être
substituées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en état de
donner des explications dans le moment, mais je crois que

1886. 823
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dptode tdépartement du secrétaire d'Etat, l' Minr de e, jutie

c'est eetten1013t le inème chose qusavaxnt l'odoPticu de l'acte déprtaishl luscé~r0dE~, e dépr~temn de l a
est otee l a cemS chose qains et la lettre patente ou son serétaire peut la pigeartn de

est préparée et envoyée au ministre de la jusitite, tunfosjtienactiem t e àfairevelapértO des

le certificat obtenu li lettre patente est actorde ainsi de lettres patentes, sous le système a tret e

suite. Mais eni autant que je me, rappelle, le nouveau sys sir IluoTOU LAN VIN,' ILe lettres- patentes sont~

tsie accordé est plus court,-et les lettres patentes peuvent toujours eaminées au département de la justice. Cula.nu,

être éairest plus promptement. L'honorable monsieur sera pas avec le bill actuel.

pourra voir qu d'aprèo le premier article, le gouverneur Le bill est la pour la deuxiême fois.

nommera~i' un député dont la signatureC au lias de ces lettres

patentes aura autant devaleur que la signature du gouver- La Chambre se forme en omité,

peur luimure. Au .departemengt des affaires des sauvages, (En omité),

le surintendant général où son se e , ou toute personne qu jdmit qu,

spécialement nom)ée 'Par un frêlé du %osd ignera. M. BLAK~E- Bien quie je désire que- toute, la -prboédu?0

Puis chez le secrétaire d'it, ou la nièrfe disposition est un inutile et le délai Qilciel soieont mis de. côê, j'éprouve ecr-,

vigu al e urerd F at lat, eotresigne les lettres taine appréhension sur la tenure du bil, dont le-premier

patentes, lorsque le gu nd sceau du Canada a. été appoe. Je article est- devant nous. Le départenmenit de l4, justice

crois ce ce mode est meilleur et accélérera lesi affaires, Si nU'aura. plus de difficulté eu sujet des lettresà pstonto% Jne

le gouverneur général éteit absent, l'émission de la let&e vois pa pour quelle raison le département de la justice

patenAte devrait être retardée, m1 ais dans ces cas lYadmillis- apporterait quelque délai dans l'accomiplissemen~t dé- ses

trateur Pourra signer ces lettre% patentes; et de même pour devoirs. au sujet de l'eanmen et de ,approbatioti d

le secrétaire d'Eta, s'il est absent, son secrétaire, ou une nments legaus; je ne vois pas pourquoi il n'expé erait pas

personne spcialemelit nommée pourra signer. cette besogne promptement et efficacement. d outre les

M. BriA.RUI: Ainsi, d'après ce mode il peut se faire qu'un3e dispobitions du premier article, de mbime que des Antreq,

lettre patente ne soit signée par aucun de ceux qui doivent propose de décréter la non-intervention du dépattement de

la sigXiBr, Elle sora rignée par le secrétaire, apiès avoir été la juetice, et que les lettres, patentes seront.k signéespar. le

pépare, et signée telle que préparée par le secrétaire, et secrétaire du seeretaire d'Utat, le secrétaire du 1 dmi-'

transmise ainsi au secrétaire d' Etat. Cette lettre patente général des affaires des sauvages, et finalement par radmi.-

pourra n'être signée par aucun ministre d'tponsable, ni du nistrateur suppléant au gouverneur général.' i n'y a suenui

chef d'tExécutigf piuisp'e re sable.

Sir E CTOR LNGEVI. Non. Mais elle aura passé Je crois q.ue des documents de ce genre devraient porter le

par le bureau du surintendant général des affairea des su- signature, au moins, dun ministre. Il n'Y a quelqu'etiois

vuges et après tout Ve emede la lettre patente n'est que que des efraudes sérieuses ont été« contimiges au' sujet de

lad>'cinpieprl 
iiteo egn lémaisiori de lettres patentes pour les terres;'- M'us ne,

la conséquence de Ifaction prise par savoi passtr ou¶u comssldenut avatenom
conséuencesa.von 

pas jusqu'à quel point es fraudes sont sérieuses CamO

verneur en consei. on nous a dit qu'une co meii d'enquête avait ét riomn

M BLAKE: je rine vois pas lutilité de faire passer cette et elle fera rapport, en face du fait que leus préeuio nsk

lettre patente par le bureau du surintendant général. actuelles n'ont pu prévenir des fraudesi on nous, demande

Sir HECTOR LNGZ VIN : Dans un cas ordinaire, non de renoncer à ces précautions bien que nous ne sachions Pa

mais dans un cas spécial elle devra être examinée par le sous que rapport elles ont anqu d'efficacité Jemie stens

ministre qui préside au déatmn.Pas 
aux poécr5inutiles de routine,) niais je veui des,

M inist Br ui p adépartement précautions pour que les lettres patentes soient émises son t

M. iPATERSO'N (Bran r s as etardée par las rounorme convenable, et accordées à des personnes qui ont

téues diae rLouenu 'gsso net as readéaea ar lsa droit de les obtenir.' Les dispositions en vertul desquelles

turo fines de rouvineeurté ral. Le délai est dans les les lettres patentes peuvent être émises sous la signature

proéduresf e de ouvneurtout au département de la jus des secrétaires ne sont pas propres à faire disparaître, mais

tice. de ne saurais dire si un employé qui pourrait remplir bien plutôt à augmenter, les appréhensions créées par lea

les fonctions dans le département de la justice devraitêtre derniers événements.

attaché au département du surintendant général; mvi 'est

diatout la proédure légale qui cause le délai. Je ne crois Sir HECTOR LANGEVeN epartageits h oinios de

pas ie le fait d'obtenir la signature du gouverneur gtnmal l'honorable député de uet s ai dans ces e a

cause souvent des retards; mais il et évident pour tout n'avions qu'une seule signature, car, malgré ntre tofdate-

dptqui a été chargé, comm se je l'ai été, de cherohv des dans nos employés, nous evone terousrs pprévenir le

e patentes émises par le département, il est évident, erreurs. Ce t'est pas insulter les employés que de prendre

s-u ly a gunrletard onstidtrdble. les précations nécessaires, car ce perantioa ne sont pas

Sir lEOOll~LANEV . Sous l'anien pi par rapport à eux individuellement, mai% à l'effet de

ne 
le ,e diminuer tes tentations auxquelles tout homme est sujet.

teeu d' uie, etrsqu ne éatemb en dasl déart qeDn ecsi a la garantie de trois signatures d!eMaployés

maettre lajte e aiorêqre cie prot et ansclarqu qui ne swât pas dans le même département, et l'on ne peut

a te pat devait ête misepl pr e nsmisau seoser que ces trois officiers qui sont dans trois départe.

d leate ent du surrtenant gée nueu ments différents vont se concerter ensemble pour émettre

lu laltr eadnsl éatmn d mcausns lettres patentes. Les billets du gouvernement

19 ri nnnt gnéral, et sera kxpéiée le plus 'Vite possible, ne sont pas signés par le ministre des finances, mais> pr

e dC a r e n e a a s l c l oP es u d l a u e l l e c o - aa !,n r t u o t e e g a d s é a o t e

sdeu 
officiers; cependant on ne craint pas de combinai-

ai eml eé pevent signer.; Sous le systè me actuel onso.

perd eaucupla temps qui sera épargné d'après le nouveau JeB ptoueanns.tr aet n oti q'~sga

mode, qui est le mode adopté dans l'acte, des terres. tje rée deri ênetre elleuntre , neprais' ilt£ ysine

IL. MILLS -L'honorable déput,1 se trompe on disant que aignatures-l.administatear nomamé par le gouverneur géné-

les ettes atetessont préparées u d4parteine!it de la rai, au officier qui doit occuper une lhate position, ouL

justice. Blles4 le sont au département du secrétaire d'Etat. quelque autre nommé par le gouverneur ens conseil; l'ais

Le département de la justice fait simplement rapport ai la 'vous avez la signature du régiétratel'I général, ou- L'offcier

pesone qui demande des lettres patentes est qualifiée ou agissant comme tel> qui doit enregistrer ce dociicfl.eiit ce

non, et lorsque la lettre patente a été préparée dans le qui est une autre gairantie; puis le grand sceau doit, tre,
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apposé. Avec ces sûretMs je crois que nous pouvons adopter les griefs dont lesMétisot souffert, toutes les négligence et
le nouveau système. les fautes dont le gouvernement s'est, rendu coupable, dans

M. BLAKE: Quant à la signature du registrateur, ce n'est mon opinion., Je crois devoir me borner à une seule gues-
rien ; ce n'est que la preuve que le document!a été enregis. tion, l'extinction du titre des sauvages, en tant qu'il ooncerne.
tré., Quant à la signature de l'administrateur, je n'ai aucun les métis. Avant de porter cette question à Pattention de-
doute que le gouvernement conseille au gouverneur de nom la Chambrefaurais désiré avoir les renseignements que la
mer des employés honnêtes, et qu'il ne conseillerai pas à Son gouvernement a promis plusieurs fois déjà de donner à la
Excellence de recommander par un message le paiement députation, mais qu'il ne lui a pas encore transmis. Les mi-
d'une somme additionnelle pour l'accomplissement de ce, nistres et leurs organes nous ont dit mainte et-mainte foi&,
devoir. Ce sera une fonction additionnelle, et nous savons que le gouvernement a en sa possession des renseignements et
comment ces fonctions sont remplies, Ce serait purement des preuves qui, lorsqu'ils seront diposés devant la Chambre,
une question de forme, l'employé n'y apporterait aucune démontrerônt que le gouvernement est exempt de tout
atten tion. Ainsi vous pouvez retrancher la. signature de blgae.
l'administrateur. Cependant, par une epatradiction étrange qu'on ne peut

Dès que vous abandonnez complètement la surveillance expliquer, je suppose, que par l'existence d'un sentiment de.
légale des départements et que vous créez ces autres arran- modestie et de dignité cbez lui, le gouvernement a gardé
fiements, vous devez décréter qu'il y aura deux autres jusqu'à présent sous le boisseau la lumière qui aurait fait
àceaux Ufficiels au-dessous de la signature d'un: ministre paraître sa conduite sous un jour tout à fait différent. Le
responsable-celui du secrétariat d'Etat ou du département gouvernement ne devrait pas se signaler par tant de modes-
des affaires des sauvages. Si le sous.seerétaire d'Etat appose tie et de:dignit.. S'il a quelque preuve à produire, il est
sa signature, le surintendant général devra faire de mêne ; temps qu!il la fasse- connaître à la Chambra; s'il a une
si c'est le sous-surintendant général qui signe,. alors le. défense à faire, il est temps qu'il la fasse. Mais sans antici-
secrétaire d'Etat devra signer, afin que ce soit un.person. per sur les autres questions qui pourront faire l'objet d'un
nage -politique qui ait la responsabilité du bureau., débat ultérieur, sans anticiper sur les autres griefs dont les

L'honorable ministre dit qu'il y a un' autre arrangement métis ont souffert, je. dirai sans crainte d'aucune contradic-
relativement aux billets du. gouvernement fédéral. On sait tion,. que les faits deémontrent que le gouvernement a été
que la plupart de ces billets représentent des sommes com-. coupable; et coupable sans pouvoir invoquer les circons-
parativement insignifiantes; le nombre en est très, grand et tances atténuantes, coupable sans J'ombre d'une excuse, on
il est probable qu'il serait très difficile pour le ministre tes- tant qu'il s'agit du grief spécial dont je veux. vous entrer
ponsable de les signer tous, Je suppose qu'on a examiné les tenir. La politique de l'Angleterre, d is qu'elle a des
circonstances et qu'on a cru être assez prudent en ne pre. établissements dans PAmérique du , a tonpurs été
nant pas plus de précautions quant à cela. Cependant si d'indemniser les sauvages qu'elle a dép2ssédes de leura
lo journaux disent vrai il y a beaucoup de billets de deux terres. L'Angleterre et les autres nations chrétiennes qui
dollars contrefaits en circalation dans le moment. Quoi ont établi des colonies sur le continent, ont toujours cru
u'il en soit il y a une grande diférence entre l'missicn qu'elles pouvaient-sans violer les lois de la morale-

des billets du gouvernement et celle des lettres patentes qui Prendre possession, même par la force, des territoires. que
pourront avoir une grande valeur, et dont le nombre que les peuples sauvages.parcoUraient plutôt qu'ils ne les possé-
devra signer le département des afaires indiennes sera,. daient reollement,-territoizres qui seraient restés siriles et
après tout, peu considérable, dans une même année. sans valeur dans leurs mains, mais qui. sous l'influence de

M. MILLS : L'hortrable ministre sait que le nombre de la civilisation, devaient donner des foyers et du. bonheur à
lettres patentes émises par le département des sauvages est des r l la doctne d droit International, on a toujour
restrent ; on en met peu par en. Lteadue des terres considéré que lorsque de tels territoires sont découverts, la
qt u sont à la disposition du département dee sauvages est nation gni fait fa découverte y possâd une autorité souve-
très Peu Considérable, et il n'y a aucune raison, d'après ce raine, Ena mêma temps il est à l'honneur de l'Angleterre
que je voirs, pour qee surintendant général ne signe pas qu'elle est la seule entre toutes les nations civilisées, qui ait

o o rsqera à dr 'on n'a jamais accordé plus de appliqué d!une mani4re absolue la doctrine exigeant que les
.aîfle reqtra pdr ann' dans e. dée sauvages ne fussent pas impitoyablement repoussés par la

mille lettres patentea par année dans le. département -de iisatins anaeuteriosbl.opnain.et
suaeet cela étant, il n'y aaucune rdio acviiain sans une=tee raison iablecorapensatiol..Cottosauvages, d'exrger la doctrinie reyoaait non pss tant sur des principes de justi< e

signature du surintendant général. Quant au département abstraite que sur d.s d'umanité et de prudence. le
de lajustice, il y a certainement autant-de danger relative. tiens dans Ma maiu s 'opiinon d'avocats éminente, dont que -
ment à l'émission des lettres patentes département des ans on noni dann l'histoire d'Angleterre, t qu ont
sauvages, et il n'y a pas d'autre manière de soumettre-lesesme doctrine dans quelquesphrasesLe dleoeumnt
lettres patentes à l spection du departement. Je crois que je vais citer ne rtes ude date, mas. l'honorable dque toutes les lettres patentes devraient être revêtues de la pue je gstwel ( ils de dt qu il'êeorl der-signature du surintendant gnral d affaires des sauvagesputé de otwell M ) me dit qu'i a dû tre érit vers
et qu'une disposition qui exigerait cela n'entranerat aucun 1685. 5 est aini conçu
retard. En vertu de la loi des natio, a, si un peuple découvre un pays de ba&-

Le bil est raporté bares, le prince régnant sur le peuple qui a fait la découverte. ale droitLra au soi et au gouvernenient dn pays, et aucun peuple ne peut s'établir
là sans le consenterment do prince ou despersonnes auxqetles il a traa-

SUBSIDES-E3.T 0ITION DU TITRE DES mis son droit. La pl atique de toutes les nations a été conforme b cela
SAUV'.AGS. et Pon n'a permis auun peuple de prendre des terrea sana le consente-

nent du gouvernemrent ou des propriétaires ayant reçu leurs.titres du
prince dont le peuple a fait la première découvert, et sans avoir obtenu

M. McLlAN: Je propose que !s; Chambre se forme la soumission aux lois du pare, une contribution aux charges publiqut%
en comité de subsides. et le paiementdu loyer ou des valeure que les- propriétaires peuvent

eiger. E0t bien que la pratique des propriétaires ait été et soit encore

M. LAURIER : Avant que- voue quittiez le fouteuil, M. de donner sauvages she compensation pour leurs terres et

l'trateur, je désire appeler l'attention de la Chambreur que le titra du roi ou-du nee qulale droit de découverte n'est Pa
le - griefs des métis des territoires du, Nord-Ouest contre le mnilisant, suais parce que ou veut agir d'ane tnanière prudente .

gouvernement Le enje1 vit vaste; de fait, il est si vaste tardiz étaiea p a nomeu pour se re, ou ben
que je crois ne pas devoir signaler sous n même ohetftous efuser-teut conumerce et toute conversationaVec les colons.
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Cette opinion est signée par William Williams, sosepe

Holt, et Henry pollexf•u. Les principes affirmés ici de
ont été reconnus et appliqués jusqu'à présent dans ce terri- ai

toire par tous les gouvernements anglais; et je puis dire rE

qu'ils sont devenus, dès le commencement, les principes r

fondamentaux de notre politique ; et lorsque le gouverne- p
ment canadien a acquis les territoires du Nord-Ouest, ces d

principes sont devenus partie de la loi non écrite de ce pays. b
Il n'est pas à ma connaissance que lors de cette transaction f(

importante l'avenir des sauvages de ce territoire ait été s
débattu entre l'acheteur et le vendeur; mais s'il n'a pas été q
débattu, ce n'est pas parce que les sauvages étaient ignores; a

c'est parce qu'on admettait te principe sans le mentionner;
c'est parce qu'on reconnaissait que les sauvages devaient v

être traités comme tous les sauvages soumis au régime bri-
tannique l'avaient été. Mais si l'on n'oublia pas les sar-

vares, il y avait dans le territoire une autre population, les

métis, que le gouvernement du temps méconnut complète- d
ment. Ces métis des cendaient des chasseurs européens et

des sauvages, et leur caractère tenait du caractère des deux

nations ; mais s'ils étaient grandement inférieurs aux blancs

sous le rapport de l'instruction et de l'expérience, ils étaient

'bien supérieurs aux sauvages sous le rapport de l'intelli-

gence et des tendances à la civilisation. Ils avaient d'autres

avantages sur les sauvages ; ainsi ils avaient une meilleure

idée de leurs droits propres, et ils étaient plus en état de les

proclamer et de les défendre. - M. Tuttle, dans son histoire

du Manitoba, dénit bien l'opinion qu'ils s'étaient formée

de leurs droits:
On peut résumer comme suit le sentiment des métIs itanç',Js Il met-

talent en doute le droit du gouvernement fédéral de prendre possession
sans leur consentement de ce qu'ils regardaient comme leur pays.

M,~aintenant, M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'exposer

ici ou de rappeler tous les différents droits reclamés dans le

temps par les métis. J'entends me borner A une question,
l'extinction du titre des sauvages en tant qu'il s'agit des

métis. Ils se sont révoltés ; ils se sont opposés à ce que le

gouvernement canadien s'avanç&t plus loin dans ce qu'ils

considéraient comme leur pays, tant que leurs droits n'au-

raient pas été reconnus et garantis ; et, après la révolte le

gouvernement a dû reconnaître, et de fait, il a reconnu que
les mêmes principes de prudence qui s'appliquaient aux

sauvages, devaient s'appliquer aux métis. Le gouvernement

a admis qune ht os mêiti- commoeir preisesC1l? du sol,

avaient droit à le même eompensation que les sauvages, et

que du moment qu'on les privait de leurs droits au so on

devait les traiter comme on avait traité les sauvagges. Bien

que le principe fût le même on ne pouvait l'a pliqer d'une

manière identique, dans les deux cas, à cause de la différence
du degré de civilisation des deux races. La règle univer-

sellement appliquée aux sauvages avait été de les mettre sur

des réserves, de les protéger et de les défendre contre les

empiétements des blanes, et de les aider par des secours en

argent on autrement dans leur avancement vers la vie civi-

lisée. Cette règle ne pouvait pas s'appliquer aux métis pour

la simple raison qu'ils avaient fait trop de progrès dans la

civilisation pour avoir besoin de cela. Ils étaient plus igno-

rants et moins civilisés que les blancs, mais ils étaient

faciles à civiliser et le gouvernement décida de leur faire

une concession de terres Cette concession de terres fut

l'objet de deux statuts différents. Il peut être à propos de

rappeler les termes de ces statuts, pour faciliter la discus-

si3n de cette question. Le premier, adopté en 18#0, ren-

fermait la disposition suivante :

Et considérant qu'il importe, das le but d'éteindre les titres dep sau-
t ue prte d ce tres non

vages aux terres de la Province, d'aELffecter bénfec pateddcstr eso
concédées, 3u9qu'b concurrence de 1,400,000 acre, u a
familles des métis résidants, il est Par le prbsent décrété que le rute-
naut-goiverne3ur, en vertu de règlementa éta'oliB de tenmpa à butte par le

____ th)iit des lots ou étendues de terre

OMMUNES. 20 Ariil

Eln 1814 onl passat une loi semblable, appliquant aux Chefs

familles ces dispositions qu'on avait appliquées jusquelà
x mineurs seulement. On a dit souvent et peut-être avec
uson que ce règlement n'était pas judicieux sous certains
pports, qu'il avait à peine donné quelque avantage à la
apultion métisse, qui avait été presque entièrement privée
a sol par la ruse et la malhonnêteté des spéculateurs de race
anche. Ces rapports, comme je l'ai dit, n'étaient pas sans

ladement, et l'expérience a dêmontré qu'on aurait mieux
nvegardé les intérêts des métis si on avait mis dans la loi
aucque restriction qui leur aurait assuré les avantages qu'on
vait l'intention de leur donner. Mais si satisfaisant ou si
ev satisfaisant que le règlement ait pu être à un point de
ne philanthropique, il eut pour effet de donner protection
ue métis du Manitoha et de garantir au Manitoba la paix
ui a régné depuis dans ce territoire.
Il n'est pas besoin d'arguments pour démontrer que l'on
levait traiter les métis du Nord-Ouest comme ceux du Ma-
itoba,-qie les métis du Nord-Ouest ont les mêmes droits

nte ceux du Manitoba; et, conséquemment, on a reconnu
jue les réclamations des métis des territoires du Nord-Ouest
quraient dû être réglées depuis longtemps comme celles des
arétis du Manitoba avaient été réglées. On a reproché à
'administration Mackenzie de ne pas avoir d gl cette

question pendant qu'elle avait la direction des affaires du,
pays. M. l'Orateur, le cabinet Mackenzie n'est pas en cause
pays le moment, et tous les reproches qu'on formule contre
lai retombent avec une force dix fois plus considérable sur
la gouv.nem ent actuel, ai ''on prouve qu'ils sont bien

fonés. Si le cabinet Mackenzie a manqué à son devoir, ce

quoe en'admets pas du tout, le gouvernement du jour est

dix fois plus coupable de négligence; attendu qu'il n'a pas

régclé la question avant l'année 1835. Mais, il y a une ra*son

souveraine, d'après moi, qui explique pourquoi la question
n'a pas été réulée pendant que M. Mackenzie était au pou-
voir. Avant la nomination de M. Laird et son ar; ivée dans
la province, il n'y avait à peu près rien dans les territoires
qui indiqunt aux métis qu'il y avait eu un changement de
régime. Au reste, la question ne pouvait pas être réglée
sans qu'il y e ,t dans le pays une administration quelconque,
et tant que M. Laird n'a pas été rendu dans les territoires,
dans l'automne de 19n7, il n'y a rien eu à proprement
parler qui ptt indiquer un changement dans l'état du
nouple. atteindu que tout est resté comme auparavant,

Mais dès l'arrivée de M. Laird dans les territoires dans
l'automne de 1877 des bandes de méis es'adressèrent à lui

et lui farent la demande très naturelle d'être traités absolu.

ment comme) on avait traité les miétis du Manitoba. On lui
mt deux espèces disinctes de réclamations; d'abord, celles

des métis des territoires du NordQ nest, qui représentaient
qu'ils avaient les mênmes droits que les métis du Manitoba
et qu'ils devaient être traités de la même manière ; en
deuxième lien celles des métis qui avaient appartenu au
Manitoba autrefois mais qui avaient été absenta à l'époque
du dénombrement, et qui à cause de cela n'avaient paa par-
ticipé aux avantages accordés aux métis du Manitoba. Il
était clair que les réclamants de cette dernière classe
devaient participer à la concession faite aux métis du

Manitoba, attendu que ce n'était que par accident quils en
avaient été empêchés.

Quant aux autres, bien qu'ils eussent résidé dans les terri-
toires à l'époque du transport, on devait leur accorder la
mêome justice un avait accordée aux métis du Mbanitoba.

Cette qustion occupa l'attention de M. Laird et de son

conseil dans la session du conseil du Nord-Ouest qui eut

lienu en 1878. On passa la résolution suivante, que je cite

bien qu'elle soit bien connue :

Que vu, cependant, que l'on a fait des de erre et qu'on a
M du, sryimx a.nx métie (lu Manitobsa pour éteindre les titre s ea8u.

gouverneur g- - - jus u' eneureC -- 'm'' e- a,*. -

da nombre d'aces ci-deapus exprimé, et en fera le partage entreles tentement général Pa ie e ces terrtoires 'ils ne re90ivent

enfants des chefs de famille métis domiciliés dans la province al'époque quelque considération analogue- -

à laquelle le transfert sera fait au Canada.
M. LAUR£EE
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Dans une autre résolution, le conseil expose qu'il serait

prêt dans le cas où de telles concessions seraient faites, à y
joindre une restriction qui mettrait les terres à l'abri des
spéculateurs de race blanche. Ces résolutions furent adop-
tees au mois d'août 1878 et elles furent envoyées au gouver-
nement, mais lorsqu'elles arrivèrent à Ottawa l'ancien
cabinet venait de céder sa place à l'administration actuelle,
qui se trouva en présence d'une question qu'on pouvait
résoudre sans délai.

Au cours de la session de 1879, le parlement s'est occupé
de la question. Une loi a été promulguée pour donner au
gouvernement le pouvoir de faire droit à toutes les récia-
mations portant sur l'extinction du titre indien faites par
les métis des territoires du Nord-Ouest, situés par-delà les
limites du Manitoba et qui s'y trouvaient établis le 15
juillet 1870. Le gouvernement se trouvait nanti du pou.
voir de reconnaitre à ces gens le droit de propriété du sol,
dans la mesure et aux conditions qu'il pourrait juger conve-
nables. Yoilà ce que le gouvernement a demandé aux
Chambres et ce que le parlement a accordé. Il n'est fait
mention d'aucun mode particulier de colonisation, mais tout
est laissé à la discrétion du gouvernement. La seule chose
sur laquelle on appelait l'attention du gouvernement, c'est
lurgence de prendre les moyens d'étendre le titre indien
dans le territoire du Nord-Ouest, en ce qui concerne les
métis. Pourquoi les termes de la loi diffèrent-ils si consi-
dérablement de ceux de l'acte du Manitoba? .Pourquoi les
conditions du défrichement sont-elles entièrement A la dis-
crétion du gouvernement au lieu d'être comme celles pres-
crites dans le statut relatif au Manitoba? La raison an est
que le gouvernement ne se proposait pas alors de régler la
question métisse dans les territoires, de la même façon
qu'au Manitoba ; mais il voulait agir d'une autre manière
à ce sujet. Dans les papiers qui ont éié produits, on voit
que pas plus tard qu'on décembre 1878, le colonel Dennis,
alors sous-ministre de l'intérieur, avait soumis au chef du
département un mémoire dans lequel était exposé toute la
question métisse. Le colonel Dannis commence ainsi t

Je soumets respectueusement au ministre qu'il est A propos de s'occu-
per dans un aussi court délai que possible desréclamations faites par les
métis des territoires du Nord-unest

Il dit ensuite .
Il y a;un malaise parmi lélément métis des territoires, parce qu'aucune

mesure n'a été prise encore pour faire droit aux demandes faites en
leur nom. Il faut reconnaître sans difficulté qu'ils ont droit d'être tous
traités favorablement i il s'agit de savoir de quelle façon satisfaire à ces
prétentions à l'avantage des métis en même temps qu'à celui du pays.
il est certain que lexpérience acquise par 1'ap ication de la politique
adoptée à l'égard des métis du Manitoba-o est-à-dire la concession
sans restriction de terres aux parents et aux enfants respectivement-
n'a pas été de nature à justifier l'application d'une pareille méthode ài
l'égard des métis des territoires du Nord-Ouest. Il n'est guère probable
A la vérité qu'une pareille proposition serait votée par le parlement.
Qu'allons-nous donc faire pour eux ? Ils ont comme natifs du sol au.-
tant de droit que les indiens à la protec:ion du gouvernement, et mal.
heureusement ils ne sont guère plus en état que ceux-ci à prendre soin
d'eux-mômes.

Il est donc évident qu'il faut adopter l'une ou l'autre de ces trois ma
nmères de lez traiter.

1. Les traiter comme s'ils étaient sous la tutele du gouvernement,
conclure un traité avec eux comme avec les sauvages, et prévoir qu'Us
vont rester encore un grand nombre d'années dans leur état actuel d
semi-barbaree.

2. Leur donner des scrip3 dans une mesure raisonnable à chacun d'eux
et les laisser courir le risque de vivre ou de mourir de faim dani
l'avenir ; ou

3 Les induire à défricher le sol et à apprendre la culture, surtout e
élever desa bestiaux.

Puis il fait la déclaration suivante, entre plusieurs autre
qm sont tiés significatives:

Il est d'opinion qu'on devrait prendre d'autres mesures pour cultive
et entretenir des rtations avec nos populations indienne et métisse, d
façon à nous les attacher et à les convaincre que le gouvernement es
disposé à remplir ses obligations envers eux avec la plus entière bonn
foi.

Et il termine par ces paroles importantes:
Le eoussigné sollicite respectueusement l'attention, immédiate d

ministre de 1 intérieur pour la question qui fait le sujet de son mémoir

afin que, si la chose est jugée opportune, l'on prenne des mesures pour
préparer à temps le programme qui devra être sournis A la prochaine
session du parlement.

Cela a été dit an décembre 1878. Ce mémoire a été
adressé à différents habitants du Nord-Ouest qui étaient au
courant de la situation des affaires métisses, afin de leur
faire exprimer leur opinion à ce sujet. Il a été adressé,
entre autres, à l'archevêque Taché, et je dois dire que tous
ceux à qui il a été envoyé ont été unanimes à déclarer que
les métis ont droit à une faveur spéciale de la part du gou-
vernement. L'archevêque Taché a dit entre autre choses:

Il faut bien reconnaître que les métis du Nord-Ouest ont droit d'être
traités comme Il faut. 11 éprouveat un grand mala-ase par suite du fait
qu on n'a adopté aucune mesure à leur égard. LIe gouvernement, en
adoptant une politique libérale gaguerait à lui une force morale et phy-
sique qui, dans la situation critique oit se trouvent actuellement les
tribus sauvages les unes envers les autres, et envers le gouvernement,
serait tout à fait avautageur à ce dernier. D'un autre côté l'élément
métis, s'il est mécontent, deviendrait une menace permanente pour la
paix et la prospérité des territoires. Il n'y a aucun doute que l'état des
affaires, dans les territoires, par rapport aux sauvages et aux métis,
sollicite la sérieuse considération du gouvernement et qu'on devrait
adopter des mesures pour cultiver et entretenir avec les métis des rela-
tions propres o nus les attacher. Le résultat dépend en grande mesure
de la façon dont les métis seront traités. S'ils sont amicalement dis-
posés, il contribueront puissamment au maintien de la paix; mécon-
tente, non seulement ils augmenteraient les embarras, mais ils rendraient
la colonisation du pays presque impossible. es métis sont une race
excessivement susceptible; ils ressentent vivement l'injure ou l'insulte,
et tous les jours ils ont des plaintes A faire A ce sujet. De fait, ils sont
quotidiennement humdiés A cause de leur origine, par la agon dont on
parle d'eux, non seulement dans les journaux, maie dans les papiers
officiels et officieux. Tout le monde reconnaît qu'il est désirable que les
métis s'établussent sur les terres et les cultivent. Voici un rojet que
e prends la liberté d'exposer. J'estine que la population insse qu'il

y a actuellement dans le Nord-Ouest est d'environ douze cents familles.
Que le gouvernement leur prépare douze rê,erves dans les endroits
mêmes que les métis voudront choisir. chaque réserve serait attribuée
A cent familles au moins, et aurait une étendue de douze milles carrés de
terre cultivable, c'est-A-dire l'étendue de quatre towashipt Tous les
méa, hommes, femmes et enfants résidant dans le Nord-Ouest au er
janvier 1879 auraient droit A deux titres négociables pour quatre-vagts
acres de terre chacun, à etre pris dans aucun des douze townsbips men-
tionnés ci-dessus. Oea terres ne pourraient ni être vendues, ni être
hypothéquées, ni être taxes avant d'être passées au mains de la troi-
sième génération au moins de ceux qui les auraientc reçues ou de leurs
représentants. Je dis au moins, car j'incline fortement A croire qu'il està désirer que ces terres devraient être tout A fait inaliénables. Cette
idée ne saurait paraître déraisonnable A ceur qui considèrent quels sont
les avantages qui découlent d'un pareil système appliqué A la prospérité
fonciere inaliénable des nobles. Elevonsle t l Ala condition de
seigneurs ; on leur conférera par là un véritable avantage, et nous ne
reverrons pas une répétition des regrettables événements qui se sont
pssés au gIanitoba. La seule transactioun terri-nie g'uij'aimera's Avoir autorisée serait l'échange d'un lot contre un autre entre ni e s

.

q

même~~~~ 
~ ai 

c'tà dan <le réevsdflioits 
a ne si d'aun* lté au mti , u lorq'le marient.nt

Et il termima d cette manière, qui aurait di se recom-
mander tou t de suite à l'attention du gouvernemen t :

Il res d e e la qestion métísse se règle sans plus de retard.
La lgislation é cessaire devrait être adoptée la prochamine session du
parlement. Immédiatement après il faudrait nommer des inspecteurs,
et je recommanderais particulièrement M. Angus Mc àay comme l's des
inspecteurs.
- Ce sont là les sentiments exprimés par l'archevêque
Taché. faut reconnabtre que nul n'était plus autorisé à
parler de ce qui concernait la condition des métis. Le plan
qu'il proposait n'a ps été adopté par le gouvernement. Je
ne m'en plains pas ici. lt ne m'appartiesnt pas en ce mo-

i ment de faire des observations à ce propos. Je ne loue ni
ne brme le gouvernemnt pour cela aujourd'hui; mais ce
qui mérite un blMme au gouvernement et ce qui lui vaut

sd<'étre ,décrété d'accusation devant le peuple, c'est d'être
resté six longues années sans faire quoi que ce soit en vue
di rtglement de cette question aprs qu'elle lui eut été so-
mise en 1879. l demandait l'opinion d'autrui. Et pour-

t quoi donc, puisque lorsqu'il receva i ces opinions, il mettait
dans les casiers les papiers qui les conteraient et ne faisit
absolument rie n pour résoudre la difficulté au sujet de la-
quelle il provoquait cette expression de sentiment ? La

C négligence du gouvernement est d'autant plus iêpardon.
s nable que tous cern qui il s'et adressé pour cela ari ont
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répondu qu'il était opportun et-néeessai-re<queile gouverne- Nord-Ouest,. dont le dénombrement n'avait -pas été fait, dans
ment y donnât son attention immédiate. 1 les termes-suivants :

L'évêque Taché avait dit aux ministres qu'il.était-de la Le-soussigné a l'honneur de représenter à la considération de Votre
plus haute importance de donner satistaction:aux métisde Honneur le lieutenant-gouverneur en conseil.
les traiter avec justice et loyauté, de les convaincre que le Qu'il y a des habitants du territoire du Nord-Ouest, dans divers

i s dendroits, mais surtout à la connaissance personnelle du soussigné, aux
gouvernement ferait son devoir envers eux; et cependant, environs d'gdmonton, de Oarlton, du lac au Oanard, de Saint-Laurent,
en dépit de tout cela, le gouvernement n'a rien-fait, du tout de Prince-Albert et de Qu'Appelle, un certain nombre de métis qui habi-
durant six longues années. Il est évident, et il ne-faut talent ce qu'on appelle maintenant la province du. Manitoba, leet avant

le 15 juillet 1870, mais qui depuis cette date et la distribution des scripsaucun raisonnement pour établir que non .seulemnt il etAes terres spécialement mentionnés dans les conditions -du transfert,
fallait absolument que le gouvernement 'agit, mais:il;était se sont éloignés du lieu de leur résidence et demeurent maintenant dans
nécessaire qu'il le fit immédiatement, et cette nécessité le territoire du Nord-Ouest.
devenait encore plus manifeste à cause de l'activité .dé- Que d'après les renseignements que le soussigné a pu recueillir, il est-devnai encre lusmaniest à caue d l'ctivté,dé-tout-à fait convaincu que le montant de ceux 'désignés comme-apparte-
ployée pour lui faire connaître cette question ettentes celles nant à cette classe de métis n'est pas considérable, et que, danalamajo-
qui se rattachent aux métis, non seulement par les métis rité des cas,, M. fLyan a établi la justesse de leurs prétentions, avant
eux-mêmes, mais par le conseil du Nord-Ouest, par les tion de sa commission, qui, depuis, a aussi été prouvée par.agent des terres de la localité, et que cette preuve -est depuis quelque
-colons, les missionnaires, les fonctionnaires, et-par presque temps déjà en la possession du département du revenu de 'intérieur, à
tous ceux.qui prenaient intérêt au Nord-Ouest. Ottawa.

Au mois de mai 1880, Charles McKay et seize:-autres Que dans plusieurs cas, ces métis n'ont pas su que les commissaires
-siégeaient au Manitoba, -que leur temps était limité, etdans presque tousýadressèrent ^une -requête au-gouvernement à ce sujet. -Ils les cas, même s'ils eussent connu la-chose, ils n'avaient pas les moyens

représentaient que quelques-uns d'entre -eux habitaient -le sasants pour faire les frais d'y assister.
Manitciba lorsque le recensement a été fait, mais qu'ils-se Que c'est i oentiment géenral que ces métis, ayant des droits égaux
trouvaient absents au moment du dénombrement. Ils deman- pas eaa meauredejustice quleuoret odue des tererre an
daient donc d'être traités comme les autres et qu'on- leur cession.
donnât des scrips. Ils faisaient observer que les métis du Le soussigné considère que c'est là une question de très haute impor-

tance pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement de ce territoire,-Nord-Ouest avaient droit au même traitement -que cUX du et il croit que ia question devrait être réglée par le gouvernement du
"]Manitoba, -et ils demandaient la prompte nomination d'une Dominion avec aussi peu de délai que possible.
commission. Ils faisaient en même temps quelques autres Le jour suivant, le même homme soumit au conseil le cas
demandes. Dans le même mois Octave Majeau -et d'autres des métis des territoires, et il Io fit, comme suit :
-habitants d' Edmonton pétitionnèrent le gouvernement pour'luitaren s d'E d ematonds Eétsepembrent 88e gouven nto Qu'on a déjà reconnu que les métis possédaient des droits au mêmelui faire les mêmes demandes. En septembre 88l, Anýtome sol,.sujet auxquels le Dominioa acceptait le transfert des territoires, et
Lapierre, du district de Qu'Appelle, s'adressa au gouverne- bien qu'on.ait pourvu amplement au sort de ceux qui habitaientle Mani-

-ment pour que les métis du territoire du Nord-Ouest fussent toba, le 1 juillet 1870, on n'a, jusqu'à présent, rien fait pour éteindre la
traiés u l mêm fnon ue cux uMnitoa. u mis artie du titre indien à la possession des terres des territoires situés entraités de la même façon que ceux du Manitoba. Au mois 0rs de la province du Manitoba, tel que stipulé d'abord par l'acte de

d'août 18b2, John Simpson et quarante-deux, autresadres- 1870.
sèrent une requête au gouvernement pourso -plaindre du Le soussigné appelle, de plus, l'attention sur le fait que, en vertu de
traitement qu'ils avaient subi de la part de la compagnie de la loi, les méeis sont exclus des bénéfices reconnus aux sauvages.

.ooi o d eOn a laissé comprendre au soussigné que différentes requêtes venues
colonisation d'Ontario et Qu'Appelle. Le4 septemnbre 1882 de quartiers divers ont été adressees au gouvernement- au sujet -des
Gabriel Dumont et d'autres habitants des bords de la-Saskat- métis, dont il est particulièrement question, mais dont on n'a tenu
-chewan adressèrent une requête au gouvernement pour lui -aucun compte.

Que le soussigné sait qu'un grand nombre était et est encre doii-représenter qu'ils étaient nouvellement établis sur les terres lié dans le district éle.-toral de Lorne, et que camme représentant de ce
et demandant un arpentage et une commission. -Le 9ono. district il croit qu'il est de son devoir de signaler leurs griefs, dans l'es-
vembre 1883, William Bremner et trentedeux --autres habi- pérance que l'on fera bientôt justice à leurs justes réclamations.

Lesoussigné espère que votre -honneur en conseil voudra-bien-a ppelertants des rives de la Saskatchewan envoyèrent une requête resprotueusement l'attention de Son Excellence le gouverneur énéral
au gouvernemeut pour se plaindre surtout des apentages. sur cesujet, afinqu'il puisseinformersesministresdela position des métis
Le 13 janvier 1882, M. .Richardson, dont le nom ett actuel- qui, lord de la prise de possession des territoires par le Canada, rési-
lement bien connu en rapport avec les affaires du Nord d aient et de fait résident encore dans les territoires -du Nord-Ouest, et. Pn cqu'ils n'ont pris aucune part-aux traités faits avec les sauvages. Il
Ouest, donna aussi comme suit son sentiment au gouverne- espère que l'on prendra les -mesures nécessaires pour remédier à leurs
ment. griefs.

Mon cher colonel DzNNi,-Ayant passé trois années au Nord-Ouest et
connaissant assez bien les métis, les remarques suivantes ne seront peut-
être pas hors de propos, d'autant plus que je suis informé que la question
des métis du Nord-Ouest sera bientôt discutée.

1° Ces métis allèguent que comme classe distincte ils ont droit,à titre
de sauvages, aux terres qui ne se trouvent pas 'dans la province du Mani-
toba, et que de même que les métis de cette province, ils ont droit à-con-
sidération spéciale de la part du gouvernement. D'après la section 21,
chap. 3, des statuts du Canada de 1870, il apport que ces deux préten-
tions sont fondées.

2° En admettant que ces métis eussent par le passé, ce que quelques-
uns d'entre eux ont fait, mais qu'ils regrettent maintenant, participé
dans ces traités taits avec les sauvages, je suis convaincu que si on leur
demandait maintenant d'y participer, ils refuseraient.

D'ailleur je crois qu'un tel acte de leurpartserait contraire à l'intérât
public.

La question a déjà été traitée, et vous savez quelle est mon opinion à
ce sujet. Mais je me permettrai maintenant de dire que le moment est
arrivé pour satisfaire aux justes réclamations du peuple métis et pour
acquérir au gouvernement leurs sympathies, parce que :

1 Leur première occupation comme chasseurs n'existe plus
2 lis forment maintenant uue classe pauvre.
Une autre raison pour en venir à un arrangement final, c'est que ces

gens sont disséminés parmi les sauvages et qu'ils se laissent guider par
les esprits aventureux qui causèrent les troublesde 1870 au Manitobaqui
dernièrement ont fait tout en leur pouvoir pour fomenter des troubles.

Le 16 juin 1881, M. Lawrence Clark, membre du conseil
Adu Nord-Ouest, soumit au conseil la-questiondes métis du

àMLàaa

Cettepétition fut envoyée au gouvernement par X.
Laird, alors lieutenant-gouverneur ; et dans la lettre qui
l'accompagnait il appelait spécialement l'attention ,sur le
sujetdans les termes-suivants :

Ces mémoires ont été soumis au conseil des territoires du Nord-Ouest,
à sa dernière session, et comme ils ont trait à -des questions relevant
exclusivement du gouvernement fédéral et du parlement, j'ai été requis
par résolution du conseil vo!ée le lo courant, d'en transmettre copie àdon" Excellence le gouverner général, et d'exprimer l'espoir qu'il plaira
à Son, Excellence d'appeler-l'attention 'des ministres sur les griefs dont
on se plaint.

Ce sujet a -aussi attiré l'attention du conseil. Le 8 oc-
tobre 1881, il y eut une réunion des colons de Prince.Albert
a laquelle on s'est occupé de cette question-là mêmet-et :à
laquelle on a adopté la résolution suivante:

Attendu que les titres des sauvages dans ce territoire n'ont-pas été
éteints, et que les anciens colons et la population métisse.du Manitoba
ont reçu des scrips en commutation de. ces titres, et que p ireille alloca-
tion n'a pas été faite en faveur de ceux qui demeurent dans le territoire
-Résolu que le très honorable ministre de la justice soit requis d'accor-
der de tels scrips à ces colons, les plaçant ainsi sur un pied'- d'égalité
avec leurs confrères du Manitoba.

Dix jours plus tard il y eut une autre assemblée au même
endroit, et une résolution semblable y f4t. adoptée. ,Puis,
comme le gouvernement n'avait pas considéré la question,
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bien que son attention eut été si fréquemment attirée sur'
ce point, la Conseil du Nord-Ouest dut s'en occuper do non
veau, et, à une séance du Conseil, tenue au mois d'octobre
1883, la résolution suivante fut adoptée et adressée au gou.
vernement à Ottawa.

En outre, vos requérants vous prient de faire en sorte que les métis des
territoires qui n'ont pas participé à la convention ayant pour but
d'éteindre les réclamations des métis au Manitoba, puissent jouj des
mêmes droits que ceux qui ont été accordés aux métis dans ett pro-
vince.

Et, M. l'Orateur, même au mois de décembre 1883, M.
Jackson, dont le nom est ajourd'hui bien connu en cette
Chambre, et qui est membre da Conseil du Nord.Ouest,
adressait une communication au ministre de la justice
(sir David Macpherson), dans laquelle il disait:

Vous excuserez la liberté que je prends de m'adresser à vous person-
nellement, lorsque je vous dirai que c'est à la d emande spéciale d'une
nombreuse députation des métis que je le fais. En même temps que le
reste de la population du pays, ils ont entendu parler du règlement
généralement satisfaisant de la question de la " zone d'un mille " et de
la réserve, et ils prétendent, peut-être avec raison, que si leurs propres
grief3, au sujet desquels le gouvernement a reçu de nombreuses pétitions
et de nombreux memoires, etaient partés à votre connaissance person-
nelle, des mesures immédiates seraient prises. Dans tous les cas, il n'y
en aurait pas un très grand nombre avec lesquels il faudrait traiter, et
il n'est pas nécessaire que le règlement de leurs réclamations offre beau-
coup de difficultés. Mais il y a, dans les territoires, des métis qui n'ont
jamais rien reçu du gouvernement, et qui ont droit à une certaine.con-
sidération, comme le fait a été admis.

En outre de ces représentations, le père Vegreville, le
père André, et plusieurs autres personnes du Nord-Ouest,
ont écrit des lettres pour exposer la cause au gouverne-
ment. A part cela, le père Leduc, M. Maloney, Mgr
Grandin, et plusieurs autres, ont ou des entrevues avec le
gouvernement à ce sujet. A part cela, mon honorable ami
do Huron (Il. Cameron) a soumis cette question à la consi-
dération de la Chambre en 1884. A eart cela, et malgré
tout cela, le gouvernement ainsi presse, harcelé et assiégé,
n'a pas remué un doigt pour amener le règlement de cette
question. Durant ces longues années pendant lesquelles
le département était ainsi inondé de lettres, de pétitions,
de résolutions et de représentations, le ministre est toujours
resté silencieux, calme, maje3tueux, mais aussi immobile
qu'un sphinx égyptien que les sables du désert recouvrent
graduellement. De plus, en 1884, les métis désespérant
enfin de pouvoir jamais obtenir le redressement de leurs
griefs au moyen d'aucune pétition, délégation, remontrance
ou représentation qu'ils pouvaient envoyer à Ottawa,
envoyèrent chercher Louis Rial. Et cependant le gouver-
nement n'en fit aucun cas et ne prit aucune mesure. Si le
gouvernement a jamais été blâmable, c'est bien dans cette
circonstance. Il savait que Louis Riel avait un caractère
ingouvernable; il savait que sa présence ne pouvait man-
quer de constituer un danger pour la paix publique. Il
était averti de ses faits et gestes; il était averti par ses
propres officiers de l'agitation qui avait lieu, et cependant
il ne fit absolument rien pour régler cette question. Quelle
est, M. l'Orateur la raison de cette inaction persistante ?
Etait-ce tout simplement de l'apathie? Non, si c'eut été
tout simplement de l'apathie le torrent incessant de plaintes
et de remontrances qui inondait le département de l'inté.
rieur aurait fini par le forcer à agir. Ce n'était pas de
l'apathie. Je dis que cette inaction était volontaire, qu'on y
pet sistait à dessein; c'était parce que le gouvernment en
était décidé à ne pas donner aux métis du Nord-Ouest le
même traitement, les mêmes faveurs, les mêmes droits et
les mêmes .privilèges que ceux qu'il avait accordés aux
métis du Manitoba.

M. l'Orateur, j'accuse le gouvernement d'avoir agi ainsi
de propos délibéré. J'accuse le gouvernement, bien qu'il
ait demandé des conseils quant à la meilleure manière de
régler cette question, bien que tous ceux qu'il a consultés
lui aient dit que ces métis devaient avoir les mêmes rivi-
lèges que ceux qui étaient au Manitoba, qu'il lait
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prendre les précautions nécessaires pour placer leurs con-
custsions hors de l'atteinte du spéculateur ; j'accuse le gou-
vernement, dis-je, de s'être décidé à ne pas suivre les con-
seils qui lui étaient donnés et de ne pas accorder aux
métis des territoires du Nord Ouest les privilèges qui
avaient été accordés aux métis du Manitoba. Le gouverne-
ment avait résolu que les métis ne seraient pas traités comme
classe à part, qu'ils ne seraient pas traités comme métis,
mais qu'ils seraient obligés de choisir s'ils voulaient être
traités comme sauvages ou comme blancs. Dans une occa.
sion précédente, parlant sur cette question, j'ai cité des
paroles du premier ministre qui rendent ce point parfaite.
ment clair et qui ne perdront rien à être répétées ici. Le
26 mars 1885, le premier ministre, parlant sur cette ques-
tion, s'est exprimé comme suit:

En règle générale, on a dit aux métis que s'ils désiraient être consi-
dérés comme sauvages, il y avait des réserves très libérales oh ils pour-
raient aller rejoindre les autres; mais que s'ils désiraient être considérés
comme des blancs, ils auraient 160 acres de terres comme homesteads.
Mais ils ne sont pas satisfaits de cela - ils voudraient obtenir des titres
pour une égale quantité de terre-au delà de 200 acres, je crois-et, en
même temps, avoir leurs homesteads.

Mais, tout naturellement, ils voulaient avoir leurs home-
istead8 en même temps. Les métis du Manitoba avaicnt reçu
des concessions gratuites de terres prises à l'endroit où ils
se tiouvaient en possession, et à part cela un lot de terre de
100 acres avait été donné à chaque chef de famille parmi
eux, et les métis du Nord-Ouest réclamaient les mêmes pri.
vilèges que ceux qu on avait accordés aux métis du Mani-
toba. Mais le 26 mars dernier la politique du gouvernement
fédéral était de ne pas les traiter comme il avait traité les
métis du Manitoba. On .ne voulait plus les traiter comme
métis ; il fallait qu'ils se décidassent à opter d'une façon ou
de l'autre ; il leur fallait être ou sauvages ou blancs. S'ils
étaient sauvages, ils n'avaient qu'à s'en aller sur leur
réserve ; s'ils étaient blancs, ils devaient prendre leurs
homesteads. C'était là la politique du gouvernement, et c'est
en vertu de ce programme qu'on a agi. Une commission
fut nommée. Quelles étaient ses instructions? Avait-elle
pour mission de traiter ces métis comme les métis du Mani-
toba avaient été traités ? Non. Les instructions de la com-
mission lui enjoignaient tout simplement de donner aux
métis du Nord-Ouest un lopin de terre de 100 acres, et rien
de plus. Les commissaires avaient pour instructions de
donner-

A chaque chef de familIl mé:ls résidant dans les territoires du Nord-
Ouest en dehors des limites du Manitoba, avant le 15ème jour de juillet
mil huit cent soixante-dix, le lot ou le morceau de terre qu'il occupe
actuellement de bonne foi et sans contexte on y résidant et le cultivant,
jusqu'à concurrence de 160 acres, et ai le lot ou morceau de terre qu'il
occupe de bonne foi comme susdit n'est pas de la contenance de 160
acres, la dIfférence lui sera remboursée au moyen d'une émission de
scrips, rachetables en terres au prix d'u: dollar l'acre, et dans-le cas de
chaque chef de famille métis demeurant dans les territoizvs du Nord-
Ouest avant le I5ième jour de juillet mil huit cent soixante-dix, qui
n'occupe actuellement de bonne foi aucun terrain, des scrips rachetables
en terramins seront émis en sa faveur jusqu'à concurrence de la somme de
cent soixante dollars.

Telle était la politique du gouvernement; et M. l'Orateur,
cette politiqze a été élucidée plus au long par le premier
ministre lui-même dans un discours qu'il a prononcé en cette
Chambre le 6 juillet dernier. Il nous a donné alors les
motifs de cette politique. Il a non seulement exposé cette
politique, mais il a énuméré les motifs qui ont porté le gou-
vernement à l'adopter. Voici ce qu'il a dit :

Eh bien 1 M. l'Orateur, que devait faire le gouvernement? Nous avions
tous nos amis; non avions l'archevêque; nous avions même M. Jack-
son, dont l'honorable monsieur a parlé, et qni, aujourd'hui, représente
les métis dans le conseil du Vord-Ouest; nous l'avons vu dire que l'on
ne devait faire aucune concession aux métis, excepté après une occupa-
tion continue de cinq ans. il y avait divergence d'opinions; je n'en-
nuierai pas la Chambre en lui prouvant qu'il y avait une infinité d'opi-
nions; on a donné au gouvernement de nombreux conseils sur la meil-
leure manière de traiter les métis, et le gouvernement n'avait qu'une
seule chose à laquelle Il devait penser: qu'est-ce qu'il y avait de mieux
à faire pour le peuple, pour le soustraire même à sa propre imprévo ance,
et an même temps, ne pas retarder la colonisation du pays. Ce a, M.
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l'Orateur, peut démontrer à tout homme raisonnable ce que valent les
paroles de l'honorable monsieur qui nous reproche des retards.

Les métis ne souffraient pas, M. l'Orateur, ils vivaient dans leur3 pro-
pres maisons; ils n'avaient pas besoin de terrain, et leur en donner
davantage, c'était leur donner tout simplement rien du tout. 160
ou 240 acres de terre de plus n'auraient été d'aucune utilité immé-
diate pour les métis, mais ils auraient fait grand bien aux spécula-
teurs, qui leur disaient qu'ils souffraient et s'eu allaient à la ruine, et qui
voulaient qu'ils obtinssent leurs certificats afin de les leur acheter pour
une misérable bagatelle. Non, M. l'Orateur, toute l'affaire n'a été
qu'une farce.

Comme vous voyez, M. l'Orateur, voici tout le programme
du gouvernement et tous les motifs de ce programme.
Parce que les métis du Manitoba avaient manqué de pré-
voyance, les métis du Nord-Ouest ne devaient rien avoir,
parce que le métis du Manitoba avait vendu son scrip à $50,
le métis des territoires du Nord-Ouest ne devait pas en rece-
voir du tont. Telle était la raison de la politique dà gou-
vernement, telle était la cause de sa politique. Le gouver-
nement avait résolu que le métis du Nord-Ouest ne recevrait
pas le même traitement que le métis du Manitoba, mais il
n'a pas osé énoncer sa politique. Il voulait la mettre à
exécution, mais la mettre à exécution en cachette; la mettre
à exécution, mais non sous le regard du peuple. Il savait
très bien que s'il disait aux métis des territoires du Nord-
Ouest qu'ils ne seraient pas traités comme les métis du
Manitoba, et qu'ils ne recevraient pas autant de terrain que
les métis de cette province, cela soulèverait des objections,
non seulement de la part des métis, mais aussi de la part
des colons de race blanche, des officiers, des missionnaires,
et de tous ceux que le gouvernement avait consultés.

Après avoir pris cette résolution il adopta la politique
fatale qui consistait à toujours remettre au lendemain. Il
espérait en s'appuyant sur cette politique du lendemain, en
mettant cette politique à exécution, mais en se gardant bien
de l'énoncer, il surgirait quelque chose plus tard et que l'af-
faire serait oubliée Mais l'affaire n'a pas été oubliée. Ces
hommes se sont révoltés, et dès que le soulèvement eut eu
lieu le gouvernement tomba à genoux. Il s'est empressé
de télégraphier à son commissaire d'accorder immédiatement
ce qu'il avait refusEé jusqu'alors. Il a télégraphié à son com-
missaire d'accorder aux métis des territoires du Nord-Ouest
tout ce qu'on avait réclamé pour eux. Ni. l'Orateur, le pre.
mier ministre, après s'être servi du langage que j'ai cité en
dernier lieu, disait :

Or, M. l'Orateur, au dernier moment nous avons fait des concessions
et nous les avons faites dans l'intérêt de la paix.

Etait-ce au dernier moment ? Non, pas au dernier mo-
ment. Pas à la onzième heure, mais à la quatorzième heure,
alors qu'il y avait ou effusion de sang, lorsqu'il y avait eu
perte de vie, lorsque sa négligence avait causé des maux
que rien au monde ne pouvait réparer; alors, et alors seu-
lement le gouvernement a accédé aux demandes do ces gens.
Et j'attire l'attention du parlement sur les motifs attribués
par le gouvernement à cette politique aussi erronée que
fatale. Quels sont les motifs qu'il invoque ? Le gouver-
nement ne voulait pas accorder aux métis des territoires du
Nord-Ouest les privilèges qui avaient été accordés aux métis
du Manitoba. Les métis du Manitoba s'étaient montré.,
imprévoyants dans l'administration de leurs biens, et en con-
séquence le gouvernement ne voulait rien donner du tout
aux métis du Nord-Ouest. Les métis du Manitoba avaient
vendu leurs scrips pour $50, en conséquence le gouverne.
ment ne voulait pas donner de scrip aux métis du Nord.
Ouest. Les métis du Manitoba avaient vendu leurs terres
à des spéculateurs, ils avaient été dépouillés pas des spécu-
lateurs, et en conséquence le gouvernement devaitdépouiller
les métis du Nord-Ouest de toutes leurs terres. M. l'Orateur,
parce que les métis du Manitoba s'étaient montrés impré-
voyants dans l'administration de leurs affaires, il était mons.
trueux de prétendre que les métis du Nord-Ouest devaient
renoncer à tous leurs droits et que le gouvernement devait
manquer envers eux à la foi jurée.

M. LaURIER

Si les métis du Manitoba s'étaient montrés imprévoyants
dans l'administration de leurs biens, il. y avait un remède.
Le remède ètait celui qui avait été suggêré par l'archevêque
Taché et par tous ceux qui sont au courant de cette question.
Le remède consistait à introduire dans la législation quel-
que sauvegarde de nature à conserver à ces gens leurs
concessions de terres et à les mettre hors de l'atteinte des
spéculateurs de race blanche. Mais qui a jamais entendu
parler d'une politique aussi monstrueuse que la politique
qui a été énoLcée et mise à exécution par le gouvernement
actuel, saïvoir, que parce que les métis du Manitoba s'étaient
montrés imprévoyants dans l'administration de leurs biens,
les métis du Nord-Ouest ne devaient avoir aucune propriété
quelconque ? Les motifs du gouvernement valent la peine
qu'on s'en occupe. Il dit que les métis du Manitoba ont
vendu leurs terres et que c'est pour cette raison qu'il n'a
pas donné de terres aux métis. M. l'Orateur, le terrain
est-il si rare chez nous que le gouvernement en soit devenu
tout à coup si avare ? La valeur des terres est-elle donc si
élevée que le gouvernement soit tou à, coup pris d'un tel
accès d'économie ? Le gouvernement aurait-il, dans cette
affaire de concession de terres, partagé l'opinion de ce gen-
tilhomme français dont Balzac disait que le sol était sa mat -
tresse.? Il est vrai que le gouvernement a bien, sans aucun
remords, sans aucune hésitation, donné des millions d'acres
de terres à ses favoris pour leur permettre de se livrer à la
spéculation ; mais la concession accordée au métis n'est que
de 160 acres parce que, lui aussi, ma foi, pourrait spéculer.
On a répété que même en admettant que cette concession
ait été refusée aux métis, même en admettant qu'ils y
eussent droit, c'était là cependant un grief bien peu sérieux,
et ce n'était pas une raison pour se révolter. M. l'Orateur, ce
n'est pas là la question. Je n'examine. pas ici si c'est une
cause suffisante on. non pour. justifier la rébellion, mais je
demande au parlement si le gouvernement est excusable
d'avoir agi comme il l'a fait. La ligne de conduite qu'il a
suivie était-elle de nature à assurer la paix et l'harmonie,
plutôt qu'à faire nattre des mécontentements et toutes
leurs conséquences ? M. l'Orateur, voilà quel a été
l'effet de la ligne de conduite suivie par le gouvernement,
sa conduite n'a pas été de nature à ramener la paix et
l'harmonie dans le pays, mais elle a été de nature à créer
des mécontentements et toutes les conséquences- qui s'en
sont suivies, et la conséquence de ce mécontentement a été
la révolte. On dit que ce.grief n'était pas d'une nature
grave. Cette objection est hors de propos. Ce qui est de
peu de valeur à vos yeux peut être. d'une grande valeur
;pour moi ; ce qui peut être de peu de valeur aux yeux d'un
homme riche qui habite dans les provinces de ['Est, peut
être d'une grande valeur aux yeax d'un pauvre habitant du
Nord-Ouest, et de plus, que la valeur des. réclamations des
.métis ait été considérable ou non, la question est de savoir
ei lour demande,était injuste, illégitime, ou déraisonnable.

Ce que les métis réclamaient était. si- juste, si légitime et
si raisonnable, que leurs réclamations, avaient même été
garanties par unacte du parlement.

Les métis ne réclamaient rien de plus que ce que le parle.
ment avait décidé de leur.accorder. C'est, une chose de peu
de valeur, dit-on. M. l'Orateur, rien de ce qui est accordé
par la loi ne saurait être considéré comme de peu de valeur.
Les métis ont violé la loi, mais j'accuse le gouvernement lui.
même d'avoir violé la loi depuis six longues, années, en
négligeant de régler la question, en s'obstinant d'exercer les
pouvoirs que le parlement lui avait conférés. J'accuse le
gouvernement de s'être rendu coupable d'une violation de
la loi. Mais lorsque les métis eurent violé la loi il s'est
empressé de se.conformer à la loi. Quelle triste condamna-
tion de sa conduite que le fait qu'après avoir refusé pendant
de longues années ce qui lui était demandé par, des voies
constitutionnelles, i. a enfin cédé à la violence. Mais le
premier ministre dit qu'il. a.enfin cédé dans l'intérêt de la
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pair, qu'il a fait des concessions. Je dis au contraire que
le gouvernement n'a fait aucune concession.

Ce que le gouvernement donna aux métis ce ne fut pas
une concession; ce furent simplement les droits qui leur
avaient été garantis par le pflement, et il est évident-il
doit être évident pour tout le monde-qu'un règlement de
cette question par lequel les métis du Nord.Ouest n'auraient
pas obtenu les mêmes privilèges qui avaient été accordés
aux métis du anitoba n'aurait pas été du tout un règle-
ment. Comme mon honorable ami et voisin (M. Blake) l'a
dit au cours de la dernière session, c'était une question de
justice. Il a établi sa proposition d'une manière puissante
et qui devrait être rappelée à la Chambre. Il a dit:

La justice est la même partout; la justice estla même que ce soit sur
les borde de la Saskatchewan ou sur ceux de la rivière Rouge ; la jus-
tice exige que les métis des bords de la Saskatchewan soient traités de
la mme manière que l'ont été les métis des bords de la rivière Rouge.

Personne ne peut certainement s'opposer à la demande
de cette justice que ces gens soient traités de la même ma-
nière que l'ont été les métis do la rivière Rouge. Pourquoi
n'a-t-on pas fait cela ? On a dit que ce rie serait pas avan-
tageux pour les métis. Il se peut que cette allégation soit
exacte, mais la seule solution qui aurait pu détruire l'objec-
tion était assurément d'agir comme l'avait suggéré l'arche-
vêque Tache-de les mettre en position de légiférer de telle
façon que les avantages accordés aux métis restassent entre
leurs mains.

Il aurait été facile d'insérar dans un petit paragraphe en
vertu duquel toutes ventes de terres faites par des métis à
des spéculateurs blancs seraient nulles, et si l'on eût fait
cela on aurait répondu aux besoins de lajustice. Je dis que
le gouvernement était ten a d'agir conformément à la lettre
stricte de la loi; et indépendamment de toute question de
loi positive, il aurait dû se rappeler ces prinipes d'huma-
nité et de prudence qui sont la base de la loi anglaise sous
ce rapport, comme je l'ai démontré. Il aurait dû agir dans
l'esprit indiqué par les commentateurs de la loi; il aurait
dû agir d'une manière conciliante, de crainte que les sauva-
ges-ou dans ce cas disons les métis-ne détruisissent les
premiers colons, qui sont ordinairement trop peu nombreux
pour se défendre, ou ne refusassent tout commerce et toute
relation avec les colons. Voilà les raisons qui auraient dû
les porter à agir.

Il y a quelques choses de ph.s qui a dû blesser extrême-
ment ces gens, c'est le mépris avec lequel le gouvernement
a accueilli toutes leurs demandes. 11 envoyèrent requête
sur requête, et toutes leurs requêtes restèrent sans réponse.
L'archevêque Taché avait dit au gouvernement que les
métis sont une race sensible; qu'ils ressentent vivement
l'injure et l'insulte, et qu'ils se plaignent tous les jours à ce
sujet. Après avoir été averti ainsi par l'archevê 1 ue Taché,
la manière dont ils étaient traités n'étaitelle pas suffisante
pour les pousser dans la malheureuse voie dans laquelle ils
entrèrent finalement ? Je dis qu'il n'est pas un peuple sous
le soleil qui comprenne sa dignité et ait souffert les indi.
gnités auxquelles ces gens ont été soumis, sans les ressentir
de quelque manière. La conduite du gouvernement, M.
l'Orateur, est absolument injustifiable. Elle est tellement
injustifiable qu'au commencement de la rébellion la presse
ministérielle a admis plus d'une fois que les métis avaient à
se plaindre de griefs sérieux, et je n'ai pas beso.n de dire
que le cas doit être désespéré, pour qu'un organe de l'admi-
nistration admette la possibilité que le gonvernement peut
avoir tort. Mais le gouvernement a essayé d'atténuer ses
torts, en disant que dans la grande majorité des cas indivi-
duels, les demandes présentées au: gouvernement n'étaient
pas jubtes, que ceux qui présentaient les demandes n'agis-
saient pas de bonne foi; mais que c'étaient des spéculateurs
qui après avoir obtenu déjà leurs droits dans le Manitoba,
essayaient d'obtenir une autre concession dans les Territoires
du Nord-Ouest. Nous voyons que le gouvernement a
produit ou supprimé des papiers, selon que cela servait ses

vues. l a refusé des papiers qui étaient demandés et en
a produits qui n'avaient pas été demandés. Il a refusé de
produire le dossier du département qui aurait fourni une
histoire suivie et complète de l'affaire, mais il a produit des
rapports préparés après l'événement, et préparés de manière
à convenir à l'événement.

Il y a au sujet de cette question un rapport très important
qui aurait dû être déposé sur le bureau de la Chambre il
y a longtemps. Je veux parler du rapport de la commission
nommée durant le mois de mars de l'année dernière pour
examiner les réclamations des métis des territoires du Nord-
Ouest. Ce rapport aurait dû se trouver sur le bureau de la
Chambre dès le premier jour de la session.; et je dis à la
majorité de cette Chambre, que si elle n'avait pas abdiqué
son pouvoir et son droit de surveillance sur le gouverne-
ment, ce rapport nous aurait alors été communiqué. Com-
ment, M. l'Orateur, voici une commission nommée pour
examiner une question publique de la plus hauteimportance;
cette commission a siégé, et il y a aujourd'hui plus de six
ou sept mois qu'elle a présenté son rapport au gouverne-
ment; et cependant celui-ci garde encore ce rapport et refuse
de le produire. A l'ouverture de la session, j'ai moi-même
demandé au gouvernement s'il serait déposé, et il m'a
répondu que je pouvais le demander au moyen d'une motion.
J'ai présenté une motion à cet effet le 4 de mars; et nous
sommes aujourd'hui arrivés au 20 d'avril, dans la huitième
semaine de la.session, et ce rapport n'a pas encore été déposé
sur le bureau. Ce retard n'est le résultat ni d'un accident
ni des circonstances ; mais il est volontaire et délibéré.
Aucun homme de bon sens ne prétendra que le gouverne-
ment n'a pas en le temps ou la faculté, s'il l'eût voulu,
d'obtenir les informations que contient ce rapport. Je ne
suis pas surpris, M. l'Orateur, que les requêtes des métis
aient été accueillies avec mépris par le gouvernement, lors-
que les membres même de cette Chambre sont traités avec
si peu d'égard. La majorité de cette Chambre peut excuser
et tolérer de pareilles abus; mais elle ne devrait pas oublier
que ces abus contre le gouvernement constitutionnel tour-
nent toujours d'une manière ou d'une autre contre ceux qui
s'en rendent coupables. Si de pareils abus sont tolérés par
une assemblée d'un peuple libre, je dis sincèrement que cette
assemblée n'est pas digne des grands devoirs qui lui incom.
bent.

Et advenant six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Seance du Soir.

M. LAURIER : J'ai dit à la Chambre cet après-midi
que le 4 mars j'avais présenté une motion demandant la pro-
duction du rupport de la commission métisse, et que jusqu'à
une date récente l'ordre de la Chambre qui avait alors été
adopté, n'avait pas été esécuté. La motion accordée alors
par la Chambre ordonnait au gouvernement de produire
tous les rapporta faits par les commissaires nommés en
vertu de la commission royale, toutes les procédures des dits
.ammisaires, toutes les instructions à eux données, et toute
la correspondance échangée entre eux et le gouvernement.
Jusqu'à présent on ne s'est pas conforméà cet ordre. Il est
vrai que le rapport du ministre de l'intérieur, disposé subsé-
quemmen' devant la Chambre, renferme un rapport tronqué
de la commission. Ce rapport est trunqué à sa face ; il
montre que les parties les plus importantes et les plus
essentielles ont été omises. Or, M. l'Orateur, sur une
question de cette importance, tout le monde comprendra qu'il
ne suffit pas que nous ayons la vérité, mais que nous devons
avoir toute la vérité. Il ne suffisait pas pour le gouverne-
ment de ne communiquer à la Chambre que les parties du
rapport qui lui convenaient. Il était de son devoir de le
produire en entier, qu'il lui fût favorable ou non. Mais
pendant que le gouvernement n'a produit que ce qu'il jugeait
à propos, quelques honorables députés de la droite ont été
plus heureux que nous ne le sommes en général, nous députés
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de la gauche. Le même jour où j'ai demandé le rapport
dont je viens de parler, l'honorable député de Lisgar (M. e
Ross) a demandé : 1

Un relevé du nombre de métis des Territoires du Nord-Ouest qui ont
p-oUvé leurs réclamations devant la commission au Fort Qu'Appelle, 1

luttes de Tondre, Vallée de la Qu'Appelle, Régina, Creek-aux-E, rables, 1
Calgary, Fort-McLeod. Creek Pincher. Edmonton, Saint-Albert, Fort
Saskatchewan, Victoria, Fort Pitt, Battleford, Prince-Albert, Batoche,
Lac-aux-Canards, Fourches de la Saskatchewan. Fort-à-la-Corne, comp.
toir de Cumberland, Mâthoire de l'orignal et Willow Braneb, dans les 1
Territoires du Nord-Ouest, aussi, aux GrandsRapides, dans le Kiwatin,
et à Winnipeg et Griswold, dans le Maneoba, donnant, dans chaque cas,
le nombre des chefs de familles et des mineurs, ainsi que le nombre de
personnes du sexe masculin et du sexe féminin. Aussi, copie de toutes
les pétitions enregistrées dans le département de l'intérieur, demandant
le redressement des griefs, avec le nom des pétitionnaires, faisant la dis-
tinction entre ceux dont les réclamations avaient été déjà réglées dans
le Mlanitobs, et ceux dont les réclamations ne l'avaient pas été. Aussi,
le nombre de métis du .Manitoba qui ont prouvé leurs réclamations avant
le 20 avili dernier, sur la liste supplémentaire, et de ceux qui les ont
prouvées après cette date.

Le 24 mai s, juste 20 jours apyès que cet ordre eut été
adopté, le rapport demandé par l'honorable député de Lisgar
fut produit. il n'était pas volumineux ni énorme, mais il
indiquait que sa préparation avait entranê beaucoup de
travail. Il renfermait dix différentes pétitions choisies qui
avaient été présentées par des métis à diverses époques. Il
renfermait les noms de pétitionaires un à un classifiés sous
trois différents titres-l'un, les métis qui avaient participé
à la concession du Manitoba; le deuxième, les métis qui
devaient recevoir des scrips des commissaires; et le
troisième, les métis qui n'avaient pas prouvé leurs récla-
mations.

Ce rapport indiquait à sa face non seulement qu'il avait
entraîné beaucoup de travail, mais encore qu'il n'avait évi-
demment été préparé que pour cnvenir à l'événement. Ce
n'était pas une copie des documents existants ; c'était une
compilation soignée, préparée dans un but. Quel était le
but de la compilation ? C'était de montrer que la grande
majorité des signataires de ces pétitions avaient participé à
la concession du Manitoba, et que les réclamations qu'ils
urésentaient maintenant étaient frauduleuses. Voilà quel
était l'objet en vue, et quel a été le résultat, tel qu'exposé
dans la presse ministérielle. Le lendemin de la production
de ce rapport, le Mail publiait l'article suivant:

Il appert d'un rapport présenté par le ministre de l'intérieur que sur
trente-n métis du district du Lac Qu'Appelle, qui en 1874 demandèrent
des terres au gouvernement, seize avaient reçu des scripa de la commis-
sion nommée l'an dernier.

Sur cent quarante-sept résidents de la colonie de Prince-Albert,
trente-six avaient obtenu des ecrips dans le Manitoba, soixante-onse n'ont
pas prouvé leurs réclamations, et quarante ont reçu des scrips de la
commission.

Sur les 276 métis des environs de la Montagne du Cyprès, qui présen.
têrent des pétitions, 101 avaient obtenu des serps dans le Manítoba,
161 n'ont pas prouvé leurs réclamations, et 14 ont obtenu des scrips de
la commission.

Sur 17 colons du village du Manitoba qui pétitionnèrent, 5 avaient
obtenu des sc-ipi dans la Manitoba, 4 n'ont pas prouvé leurs réclama.
lions, et 8 ont reçu des sc,-ips de la commission.

Sur 115 colons du Port Qu'Appelle qui pétitionnèrent, 57 avaient
reçu des scrips dans le Manitoba, 14 n'ont pas prouvé leurs réclamations
et 44 ont obtenu des scrlp8 de la commission.

Et septembre 1882, Gabriel Dumont et 45 autres, la plupart métis fran-
çais, établis sur la rive ouest de la Saskatchewan, dans le district de
Prince-Albert, pétitionnèrent le gouvernement, et 36 d'entre eux avaient
obtenu des scrips dans le Manito ba, et 10 n'ont pas prouvé leurs récla-
mations.

Une pétition signée r ar 32 métis de Saint-Louis de Langevin, fut pré-
sentée, et 24 d'entre eux avaient obtenu des scrips dans le Manitoba, et
8 n'ont pas prouvé leurs réclamations.

Une autre pétition de Fort QuAppelle portait 44 siatures; et 3o
dcs signataires avaient obtenu des serps dans le Manitoba, 3 n'ont pas
prouvé leurs réclamations, et Il ont obtenu des scrips dela commislon.

Le oulèvement, on se le rappelle, a été limité aux métis de Saint-
Lautent et de r3aint..Louis de Laugevin, dont 18 avaient demandé au
gouvernement des scrips en vertu de l'acte de 1879, et pas moins de se
d'entre eux avaient obtenu des scrips dans le Manitoba, n'avaient droit
à aucune réclamation, et ne pouvaient légalement être traités autre-
ment que le sont les autres colons du Nord-Ouest.

Maintenant vous voyez la signification de cet article, il
n'est pas exposé en autant de mots, mais la conclusion est
que la majorité de ceux qui signèrent les pétitions avaient
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éjà reçu des scrips dans le Manitoba et en demandaient
ncore, essayant ainsi d'obtenir un avantage illégitime sur
e gouvernement. Ceci est une calomnie des plus noires.
Fe la dénonce comme une calomnie à l'égard des métis, par
aquelle on a essayé de faire croire qu'ils agissaient mal-
honnètement en faisant des réclamations auxquelles ils
n'avaient pas droit.

Malbeureusement ils avaient plus d'un grief. Ils avaient
le grief non seulement de n'être pas traités avec justice au

,jet de l'extinction du titre sauvage, mais encore le grief
plus sérieux relatif aux arpentages. Aucune de leurs péti-
tions ne peut comporter le sens que leur prête le Mail.
Prenez la première allégation du Mail. Elle comportait
que sur les 31 métis de Qu'Appelle qui pétitionnèrent, 16
avaient reçu des scrips pour des terres dans le Manitoba, 9
avaient reçu des scrips de la commission, et 6 n'avaient pas
prouvé leurs réclamations. Vous inféreriez de là que les 31
métis du lac Qu'Appelle qui pétitionnèrent le gouvernement,
avaient demandé de nouveau des scrips pour l'extinction du
titre sauvage, lorsqu'ils en avaient déjà reçu pour cette fin.
Que la Chambre examine la pétition qui se trouve à la page
7 du livre bleu, que demandaient-ils ? Ils demandaient qu'on
leur permit de garder les terres dont ils étaient en posses-
sion ; ils demandaient certains droits de chasse et de pèche;
ils demandaient la participation de la mission catholique
romaine à tous les droits des métis ; ils demandaient des
règlements pour la chasse, du bison et l'établissemnent de
quelque autorité chargée d'administrer les affaires du pays.
Il n'y a pas de demande d'extinction du titre sauvage, et en
conséquence l'impression que le 2Mail cherche à produire est
une calomnie à l'égard de ces gens.

Prenons les autres pétitions mentionnées par le 2fail. Il
y a la pétition de George McKay et autres, colons et rési-
dants de Prince-Albert, au nombre de 147. Que demandent-
ils ? lis demandent d'abord des arpentages; ensuite que les
arpentages soient faits d'après la délimitation actuelle de
leurs terres avec des fronts étroits ; et troisièmement que
les métis qui n'ont pas participé aux distributions des terres
du Manitoba reçoivent les mêmes avantages que ceux qui
ont été accordés aux métis du Manitoba.

.Prenons la quatrième pétition. Le Mail dit de ces peti-
tionnaires : 40 ont reçu des scrips de la commission, 36
avaient obtenu des scrips dans le Manitoba, et 71 n'ont pas
prouvé leur réclamation. Prenons la quatrième pétition,
celle des métis des environs de la Montagne-du-Cyprès. Le
lail dit que 101 avaient obtenu des scrips dans le Manitoba,

14 en ont reçu de la commission, et 161 n'ont pas prouvé
leurs réclamations. Revenons à la pétition ; c'est celle de
David Laverguère et de 277 autres, de la Montagne-du-
Cyprès. Ils demandent le privilège de chaseer le bison
durant toutes les saisons ; ils représentent que la majorité
d'entre eux n'a pas participé à la distribution des scrips
dans le Manitoba, et ils font leur demande en conséquence,
franchement et honnêtement.

Je prends la pétition suivante. Le Mail dit que sur 17
métis du village de Manitoba qui pétitionnèrent, 5 avaient
reçu des scrips dans le Manitoba, 8 en ont reçu de la com-
mission et 4 n'avaient pas prouvé leurs réclamations. Je
prends la pétition, c'est celle de Charles McKay et de seize
autres, du village du Manitoba. Ils représentèrent que
quelques-uns d'entre eux qui appartenaient au Manitoba
étaient absents lors du recensement, et n'ont pas participé à
la distribution des scrips ; ils demandèrent en conséquence
que ceux là pussent participer à la concession, comme s'ils
avaient été présents lors du recensement; ils représentèrent
aussi que les métis qui n'appartiennent pas au Manitoba
avaient droit de la même manière et ils demandèrent de
l'être. Prenons la pétition suivante. Le Mail dit que sur
les 1,115 métis de Qu'Appelle qui pétitionnèrent, 57 avaient
reçu des scrips dans le Manitoba, 44 en ont reçu de la con-
mission, et 14 n'ont pas prouvé leurs réclamations. Cette
pétition est celle de Pierre Lapierre et de 114 autres, de
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Port Qu'Appelle. Que demandaient-ils ? Ils demandent
pour les métis du Nord-Ouest des scrips, comme en ont reçu
les métis du Manitoba; ils demandent, pour les métis du
Nord-Ouest, que le gouvernement fasse exécuter un arpen-
tage de leurs terres actuelles, semblable A celui qu'il a
fait faire des teires des vieux colons établis sur les bords
des rivières Rouge et Assiniboine. Pour ce qui regarde la
pétition de Gabriel Dumont et de quarante-six autres.
Le Mail dit que trente-six d'entre eux avaient reçu des
scrips dans le Manitoba et n'avaient pas prouvé leurs récla-
matiomns. Ici encore vous supposeriez que Gabriel Dumont
et les quarante-quatre autres colons, qui envoyèrent une
pétition au gouvernement en 1882 du district de Prince-
Albert, demandaient aussi des scrips sous prétexte qu'ils y
avaient droit, tandis que l'objet de cette pétition n'était pas
de demander des scrips, mais de demander au gouvernement
de faire arpenter les terrains qu'ils posBédaient alors et de
leur concéder gratuitement ces terrains.

Le Mail dit, au sujet d'une aûtre pétition de quarante-
quatre colons métis résidant p-ès de Qu'Appelle, que
trente d'entre eux avaient reçu des scrips dans le Manitoba,
onze de la commission et trois n'avaient pas prouvé leurs
réclamations. Mais il s'agit ici de la pétition de John
Simpson et d'autres, dont les noms sont malheureusement
devenus trop célèbres pendant la rébellion. Demandaient-
ils des scrips et charchaient-ils à obtenir un avantage injuste,
comme le Mail le dit? Non, M. l'Orateur, il n'était pas
même question de cela dans la pétition. Les seules choses
dont ils se plaignent, ce sont les arpentages et les lettres
patentes. Ils représentaient que leurs terres avaient été
envahies par la compagnie d'Ontario et de Qu'Appelle et
demandaient justice. C'était le seul grief qu'ils exposaient,
Il est donc évident que cet article du Mail était un écrit des
plus malicieux, destiné à faire naître l'impression que les
métis n'avaient réellement aucun grief, mais que la plupart
de ceux qui avaient envoyé des pétitions, avaient reçu du
gouvernement t, ut ce qu'ils avaient droit d'avoir; et que,
partant, la rébellion n'était pas celle de gens demandant le
redressement de griefs, mais le fait d'hommes qui cher,
chaient à retirer des avantages injustes du gouvernement.

Je regrette que l'on n'ait pas produit tout le rapport de
la commission du Nord-Ouest. J'ai appris, de bonnes
sources, que M. Street, le président de la commission, avait,
a maintes reprises, exprimé l'admiration que lui inspirait le
caractère des métis, et qu'il avait déclaré, à maintes reprises,
qu'il n'avait jamais rencontré d'hommes plus loyaux. Pen-
dant tout le temps qu'ont duré ces opérations-et environ
deux milles personnes ont comparu devant lui-pendant tout
le tem ps qu'ont duré ces opérations, diasje, il dit qu'aucun n'a
cherché à dénaturer les faits, ni à dire autre chose que la
vérité. Dans les circonstances, la production d'un semblable
rapport dans un tel but-~et vu les commentaires que les
journaux amis du gouvernement ont faits à ce sujet-cons-
titue une autre faute dont le gouvernement est responsable.
N'est-ce pas une faute que le gouvernement a commise
envers ces gens?

On a préparé un autre rapport que l'on a déposé récem-
ment sur le bureau de cette Chambre, et ce rapport a été
préparé dans le même esprit que celui dont je viens de
parler. (e rapport a été préparé par M. Pearee, qui est, si
je me le rappelle bien, inspecteur des mines des territoires
du Nord-Ouest. Comme il le dit lui-même, ce rapport a été
préparé à la demande du ministre de l'intérieur, qui l'a en-
voyé sur le thé&tre de l'insurrection, dans le but exprès de
recueillir les renseignements que ce document contient.
Ue rapport est daté du 15 décembre; il a été déposé sur le
bureau de la Chambre le 15 avriL Il est vrai que certains
journaux minietériels ont été plus favorisés que la Chambre
sous ce rapport, car ce document leur a été communiqué, et
si nous l'avons tu en entier, cela est peut-être dû à l'indis-
crétion d'un de ces journaux, qui a fait des commentaires

sur le rapport, comme s'il eût déjà été produit devant la
Chambre.

On a préparé ce rapport dans le but de démontrer que,
dans la localité à laquelle a été restreinte l'insurrection, les
colons, ou la grande majorité des colons, 92 pour 100,
comme l'a dit le rapport, n'avaient réellement aucun grief
contre le gouvernement. Le rapport déclare que 92 pour
100 des colons de cette localité n'avaient aucun grief quel.
conque contre le gouvernement ; que 92 pour 100 et peut-
être plus, avaient reçu des serips dans le Manitoba; que 92
pour 100 au moins n'avaient aucun grief contre le gouver-
nement relativement aux arpentages ou aux lettres pa-
tentes.

Je ne discuterai pas longuement ce rapport aujourd'hui;
la question qu'il traite est surtout celle des arpentages, et
quand nous discuterons cette question, il sera temps d'étudier
la chose et de démontrer, comme je cro.s qu'il sera possible
de le faire, jusqu'à quel point ce rapport est mensonger sur
cette matière. Cependant ce rapport comporte une signi-
fication générale que l'on peut parfaitement discuter main-
tenant

Ce que cerapport tend à faire croire, c'est que la majo-
rité des habitants de la région à laquelle a été restreinte
l'insurrection n'ayant en aucun grief contre le gouverne
ment, il était impossible qu'il y en eût ailleurs, et que, par-
tant, l'insurrection était tout à fait injustifiable. Le but du
rapport est d'établir que la rébellion était injustifiable,
puisque dans la localité même où le peuple s'est révolté, il
n'avait aucun grief quelconque.

Le fait que la rébellion a été restreinte à une partie du
pays ne prouve pas qu'il y avait aucun grief dans les autres
partie du pays, dans le cas même où il n'y en aurait eu
aucun dans cette partie à laquelle l'insurrection a été res-
treinte. Rappelez-vous l'insurrection du Bas-Canada, en
1837, )ersonne ne contestera aujourd'hui que les habitants
de cette province avaient des griefs les plus sérieux. Ces
griefs n'étaient pas particuliers à une seule partie de la pro.
vince, ils en affectaient toute la population ; ils s'étendaient
d'une extrémité à l'autre du pays; et l'insurrection, lors.
qu'elle a éclaté, ne s'est pas étendue à toute la province, à
tous les districts où ces griefs existaient, mais elle a été
restreinte à deux on trois localités. Sur vingt on vingt-cinq
comtés qu'il y avait alors, l'insurrection a été restreinte à
deux ou trois tout au plus. Et, en outre, le fait même qu'il
y a en une rébellion au Nord-Ouest est la meilleure preuve
possible qu'il y avait des griefs qui affeetaient toute cette
société. Vous ne voyez jamais de rébellion, à moins que
ceux qui se révoltent n'aient les sympathies morales de leurs
compatriotes. S'il y a un soulèvement quelque part-et
cela arrive tous les jours-et si ceux qui se soulèvent n'ont
pas l'appui moral de leurs compatriotes, il y aura peut-être
une émeute, mais il n'y aura pas de rébellion. Il n'y aura
rébelion que lorsque la société sera profondément affectée.
Si une seule partie de la société est affectée, il n'y a pas de
rébellion.

Le rapport va plus loin et cherche à démontrer que Gabriel
Dumont, Philippe Garneau, Baptiste Boyer et environ seize
autres chefs de la rébellion dont les noms sont mentionnés,
n'avaient personnellement aucun grief quelconque. Quel
est l'objet de cet énoncé ? Démontrer que Gabriel Dumont,
Boyer et les autres chefs de la rébellion n'ont pas été poussés
à agir ainsi par de bons motifs, mais simplement par la
méchanceté de leur coeur. C'est une accusation très injuste
à porter contre Gabriel Dumont et ses compagnons, les
autres chefs de la rébellion. Il y a une chose qui m'a
toujours porté à admirer le caractère anglais ; c'est que les
anglais n'ont jamais refusé d'exprimer leur admiration pour

.un brave ennemi. Lors de la cérémonie du couronnement
de Sa Majesté, la personne qui a reçu le plus d'applaudisse-
ments de la foule assemblée, n'a pa4 été la jeune souveraine

- elle-même, bien qu'elle fut populaire, mais l'ambassadeur
français, le vieux maréchal Soult Comme l'histoire le
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rapporte, chaque fois que la multitude pouvait apercevoir
un coin de sa figure, les applaudissements augmentaient.
Et quelle en était la raison ? C'était que le peuple anglais
se lappelait que le maréchal Soult avait combattu ses
armées avec un courage incontestable, et qu'il avait prouvé
qu'il était le digne ennemi même dti due de Wellington, Je
suis heureux de dire qu'il a été admis quo Gabriel Dumont
avait prouvé qu'il était brave. Sa conduite sur le champ
de bataille a fait dire au premier ministre lui-même qu'il
était le héros de cette rébellion. S'il n'avait aucun grief
personnel, cela prouve seulement, non que ses compatriotes
n'avaient aucun grief, mais que son cœur était encore plus
généreux qu'on le dit. Cela démontrerait seulement que,
bien qu'il n'eût aucun grief personnel, il a pris les armes
pour défendre les droits des autres, et cela, quand ses droits
n'étaient pas en danger. Est-ce la première fois, dans l'his-
toire, que des hommes se sont révoltés, bien qu'ils n'eussent
aucun grief personnel ? Est-ce la première fois que des
hommes ont pris les armes, non pour faire redresser leurs
propres griefs, mais pour faire redresser les griefs d'autres
hommes qui souffraient? Lorsque, par exemple, Guillaume
d'Orange, et ses compagnons hollandais se sont mis à la tête
de la rébellion anglaise, ils n'avaient certainement aucun
grief contre le gouvernement anglais de cette époque, ils
n'avaient aucun grief personnel à faire redresser par le gou-
vernement de Jacques.

Cependant, le fait que Guillaume d'Orange n'avait aucun
grief change-t-il le fait qu'à cette époque le peuple anglais
avait été tyrannié par le gouvernement qui fut chassé en
cette circonstance ? Et quand le marquis de Lafayette et
ses compagnons dirent adieux aux splendeurs de la cour de
Versailles po ir aller chercher la mort sur le champ de
bataille afin d'aider les insurgés américains, on ne peut pas
dire qu'ils avaient des grit fs à faire redresser par le gouver-
nement anglais. Mais cela change-t-il le fait que les colonies
américaines combattaient à cette époque pour soutenir le
principe anglais que la taxation ne doit pas aller sans la
repréeentation ? Je sais la distance qui sépare ces grands
hommes des pauvres métis sans instruction qui vivent au
Nord-Ouest, mais bien que cette distance soit grande, cela
démontre seulement que l'on peut trouver la raison chez
tous les hommes, à quelque classe qu'ils appartiennent; et
si ces hommes n'avaient aucun grief quelconque, cela ne
prouve pas du tout que la nation n'en avait pas. N'avons-
nous pas le fait que la commission a entendu une classe
d'hommes qui avaient des griefs ? N'avons-nous pas le fait
que cette commission a accordé des scrips à environ 2,000
solliciteurs ? Ainsi, vous avez la preavc qu'un grand
nombre de métis du Nord-Ouest avaient des griefs sérieux
contre le gouvernement. L'archevêque Taché a estimé la
population à 1,200 familles, ce qui la porterait probable.
ment à 6,000 âmes; la commission aurait ainsi réellement
reconnu les droits d'un tiers de cette population.

Peut-on dire, en présence de ce lait, que le peuple du
Nord-Ouest n'avait aucun grief ? Peut-on dire que Gabriel
Dumont, et ses compagnons, les autres chefs de la rébellion,
dans le cas même où ils n'auraient pas en de griefs person-
nels, ne combattaient pas pour des hommes qui, a cette
époque, avaient des griefs contre ce gouvernement? Gabriel
Dumont et ses compagnons ont sans doute eu tort de
prendre les armes. Bien que, durant plusieurs années, l'on
n'eût pas écoûté leurs plaintes, ils auraient dû cependant
persister dans leur agitation plutôt que de prendre les
mesures extrêmes qu'ils ont prises.

Mais a'ils ont eu tort de prendre les armes, ils étaient
cependant excusables. Le mépris avec lequel leurs de-
mandes avaient été accueillies, le fait que l'on avait toujours
répondu par un refus à leurs appels à la justice, tout cela a
rendu leur acte excusable. Mais comment ce gouvernement
peut-il s'excuser d'avoir refusé de reconnaître les droits de
ces gens? Quelle raison peut-il invoquer pour se défendre
contre l'indignation du peuple du Canada ? Comment
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peut-il s'excuser d'avoir refusé si longtemps d'agir quand on
le pressait de le faire? Comment peut-il s'excuser d'avoir
refusé si longtemps de rendre justice, quand cette justice
signifiait simplement la concession de quelques acres de
terre? Comment peut-il s'excuser d'avoir rempli d'amer-
tume le coeur de ces hommes, quand quelques paroles de
raison les auraient ramenés à la soumission? Comment
peut-il s'excuser d'avoir si longtemps refusé d'accéder à des
demandes légitimes et constitutionnelles, demandes aux.
quelles il a finalement accédé par la violence ?

Ces choses ne sauraient être excusées, M. l'Orateur. Le
gouvernement a perdu tout droit à l'indulgence. De tous
les devoirs que doit accomplir le gouvernement, le principal
est de maintenir la paix et l'harmonie dans le pays. Et
quand une partie de la population manifeste du mécontente-
ment, il est du devoir du gouvernement de rechercher les
causes de ce mécontentement et de remédier au mal aussi
promptement et aussi convenablement que possible, d'une
manière compatible avec la justice, et s'il y manque il man-
que au plus sacré de ses devoirs. Mais quand le méconten.
tement provient du fait que le gouvernement a méconnu
ses propres obligations, alors, M. l'Ora-eur, je dis que le
peuple du pays négligerait son devoir s'il pardonnait une
telle offense, car, en le faisant, il saperait ses libertés par
leurs fondements même. Je pense que ces principes sont
vrais, je le crois fortement et, à cause de cela, je propose :

Que tous les mots après " que " soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants :-I Il était du devoir du gouvernement de pro-
céder avec diligence, en vertu de l'autorité qui lui avait été conférée
par le parlement en 1879, au règlement des réclamations originant
du titre sauvage des métis des territoires du Nord-Ouest, et aussi ai
règlement des réclamations de cinq des métis du Manitoba, qui étaient
temporairement absents pendant le recensement, et que sous ce rapport,
le gouvernement s'est rendu coupable de négligence, de délai et d mal-
administration, au préjudice de la paix, du bien-être et du boa gouver-
nement du Canada.

M. WBITE (Cardwell): L'honorable monsieur, dans la
première partie de son discours, avant diner, a parlé presque
exclusivement du fait-ce qu'il a prétendu-que le gouver-
nement n'avait pas écouté les pétitions qui lui furent faites
par les métis du Nord.Ouest et pour l'extinction du titre
des sauvages. Il a parlé de l'allégation que toutes ces pé-
titions se rapportaient spécialement au fait que ces métis
avaient les mêmes droits que leurs frères du Manitoba, et
que le gouvernement avait refusé d'éteindre leur titre sau.
vage en refusant de les traiter comme l'avaient été les
métis du Manitoba. Et puis, M. l'Orateur, vers la fin de
son discours-si nous en jugeons par le soin et la logique
que l'honorable monsieur apporte ordinairement lorsqu'il
traite les questions publiques, il avait évidemment reçu de
nouveaux renseignements depuis l'ajournement de la
Chambre, à six heures-vers la fin de son discours il vient
nous dire que ces pétitions ne demandaient pas du tout
l'extinction du titre sauvage, mais qu'elles contenaient les
griefs des métis indépendamment de cette question du titre
sauvage.

Or, il me semble que l'honorable monsieur devrait choisir
entre les deux. Si des pétitions ont été envoyées par les
métis du district de la Saskatchewan-ces métis dont nous
devons spécialement nous occuper-ils ont envoyé des péti-
tions dans lesquelles ils se plaignaient que le titre sauvage
n'avait pas été éteint, ils avaient droit d'être traités comme
ceux du Manitoba. Si l'honorable monsieur est prêt à se
placer sur ce terrain, alors, M. l'Orateur, je soutiens qu'il
n'a pas le droit comme il l'a fait à la fin de son discours, de
prétendre que ces pétitions ne demandaient pas du tout
l'extinction de ce titre, mais qu'au contraire, elles expo.
saient d'autres griefs, des griefs connus à toutes les parties
du Nord-Ouest, en ce qui concerne les plaintes, connus, de
fait, aux nouveaux établissements dans tous les pays.

L'honorable député, M. l'Orateur, s'est rendu coupable de
ce que je devrais considérer comme une grande malveil-
lance envers le département à la. tête duquel j'ai l'honneur
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d'êt' o. hi''n que j'en sois indigne, en disant que le gouverne.
m.ent avait produit d'une façon peu convenable certains do-
cuments qui ont été déposés sus le bureau de- la Chambre.
Il a parlé d'un document en particulier, lequel donnait le
nombre de eux dont les noms étaient au bas des diverses
pétitions des gens qui avaient reçuleur scrip métis-d'ans-le
Manitoba. C'est là la question que l'on a demandée en
cette Chambre; c'est l'ordre qui a été donné par la Cham-
bre. Un député sous sa responsabilité personnelle,
a demandé à cette Chambre, d'ordonner que le gou-
vernement analysat ces diverses pétitions et fit connaître- à
la Chambre le résultat de cette analyse en donnant le chiffre
des pétitionnaires dont le titre sauvage avait été éteint dans
le Manitoba.

Va-t-on nous dire, surtout à une époque où l'on dit tant
de choses au sujet du prétendu refus du gouvernement de
donner au parlement des documents et des renseignements,
va-t-on nous dire que le département a commis, une faute
en faisant précisément ce qu'il avait reçu l'ordre de faire ?
Parce que les renseignements donnés à cette Chambre en
réponse à l'ordre reçu ne répondent pas aux vues de l'hono-
rable monsieur, va-t-on dire que le-département a en tort de
les produire ?

L'honorable monsieur a aussi parlé du rapport de M.
Pearce, rapport que j'ai présenté il y a quelques jours. Je
regrette beaucoup que ce rapport n'ait pas été présenté un
peu plus tôt, mais il pourrait arriver que- cela.fût dû au
retard apporté à l'impression des annexes par les imprimeurs.
Je puis dire à l'honorable monsieur, que loin d'avoir été
poussé à produire ces documents pur accident, comme il le
dit, ou par l'indiscrétion commise par un journal.qui aurait
publié d'avance certains renseignements contenus, dans ce
rapport, j'espérais qu'il serait produit au moins trois jours
plus tôt, n eût éte les retards occasionnes par l'impression
des annexes. Mais l'honorable monsieur dit que c'est un
rapport préparé après coup, dans le but d'influencer l'opi-
nion du parlement. Qu'il ait été préparé avant ou après
l'événement, tout ce que-j'ai à dire, c'est ceci: Il a êté pré-
paré par le fonctionnaire qui, sous l'aucien gouvernement et
sous le gouvernement actuel, s'est·peut-être, plus que tout
autre fonctionnaire du département, occupé des affaires qui'
se sont passées dans le' district de la Saskatchewan, et en
conséquence, c'était- le fonctionnaire qui pouvait le mieux
obtenir les renseignements que je désirais avoir, renseigne-
ments que cette Chambre aussi devrait:être bien aise. d'ob-
tenir, vu toutes les demandes qui ont été faites à ce sujet.
Si ce rapport ne répond-pas aux vues des honorables mes.
sieurs de la gauche, ce n'est certainement pas ma faute;
c'est leur malheur. Plus ils- constateront les faits. réels,
quels que soient les.moyens qu'ils emploient pour. cela, en
envoyant des émissaires faire des recherches .dans, le pays,
ou de toute autre manière-moins ils trouveront que. le sou-
lèvement du printemps dernier a été causé: par la conduite
peu convenable ou la négligence du gouvernement actuel.

L'honorable monsieur, s'est borné, en. grande-partie¿ dans
son discours, à traiter la question des réclamations des mé.
tis, la question de l'extinction du titre de sauvage;, il:a agi
ainsi, bien qu'il ait cité pétitions sur pétitions et qu'il ait fait
remarquer que l'extinction du titre sauvage n'a pas étê une
des principales causes des plaintes- faitesdas-ces pétitions.
Si la Chambre veut me le permettre, je me propose de traiter
toute la-question des griefs de ces-habitants des territoires
du Nord-Ouest et d'expliquer comme je crois-pouvoir-le-faire
-que-bien que, dans lanature-même des choses; il'ait pu y
avoir, comme il y en a eu indubitablement, des motifs- de
plaintes si l'on, considère le sentiment, tout' colon- qui va
dans un nouveau pays, et, spécialement, tout- métis, tout
vieux colon qui se: trouve privé de la chasse, ses moyens
ordinaires d'existence, est presque certain d'éprouver-je-me
propose d'expliquer, dis-je, qu'en ce qui concernait la
département et en, ce qui concernaitÙ la- façon de- trai-
ter, les- questions- qui; regardsient- les- métis, on '- rien

fait dont un peuple raisonnable ait pu se plaindre. Et, sous
ce rapport, je suis parfaitement convaincu que la population
du pays déclarera que le gouvernement est innocent de ce
dont l'accusent les honorables messieurs de la gauche. Cette
question des4réclamations des métis n'était pas une question
tout à fait nouvelle. Les honorables messieurs de la gauche,,
lorsqu'ils étaient au p>uvoir, ont dû s'en occuper. Et si je
parle de ce qu'ils ont fait sous ce rapport, je désire dire,
avant d'aller plus loin, que je ne le fais pas dans-le, but de
justifier, ni même de pallier des négligences dont le-gouver-
nement actuel a pu se rendre-coupable, mais-je le fais dans
le simple but de démontrer que 'les difficulté3 que l'on a
éprouvées au sujet de cette question, dans les territoires du
Nord-Ouest, ont été telles, qu'elles ont provoqué d'es plain-
tes lorsque les honorables- messieurs de la gauche étaient au
pouvoir; elles ont été telles, qu'ils ne se sont pas occupé de
cette question plus promptement que l'ont fait les honora-
bles messieurs qui sont- aujourd'hui -sur-les, bancsdu- trésor.

D'abord, nous savons- bien ce- qui a fait que cette question
des derniers troubles du Nord-Ouest, laquelle a fait naltre
ces questions en parlement, n'était pas, après-tout, une ques-
tion nouvelle; nous savons bien, que Louis Riel'n'a pas; pour
la Premièreý fois; iannée dernière, tenté de- susciter des-
embarras au Nor.dOuest. Nous savons, d'après le rensei-
gnement donné' par Piedkle-Corbeau au correspondaut du
Mail qui s'est rendu dans cette partie du pays le printemps
dernier, nous savonsi tons,-dis-je, qu'il; y-a longtemps, il:y a
quelques années Riel a tenté de porter lés sauvages-à la
révolte parce que, comme il'le disait, le gouvernement ne.
l'avait pas traité convenablement. Et nous savons que plus
tard, d'après un énonc& fait par M. Devoy, dans une entre-
-vue qu'il eut avec un correspondant du Sun, de NewYnor,
si.je ne me trompepas,.Rielatentô,non-sonlementidaiporten
les-sauvages à la révolte, mais aussi de se-c'éer des-sympa-
thies parmi les féniens-des Etats-Unis dans le.bui.s i'poà
sible,,de les-joindre, à lui:pour reconqpérir les:territoiros:di,
leord-Ouest. Dans cette entrevue, M. Devoy déclare que
Riel a décrit les fraudes et les tricheries des-escroqueurs de
terres. Rappelezvous que-cette conversation a eu lieu-en
1678, certainement pas à l'époque où' co-gouvernement-était
de quelque-manière responsable. de ce qui-se-passait. Voii
,l compte-rendu de-lontrevue:-

Il décrit les fraudes et les tricheries des escroqueurs de terresqui. sont-
protégés dans leur infâme métier par de hauts fonctionnaires du goaver-
nement'fédéral, lesquels sontdigunésavec eux et bénéficient de leurs vols
de terres apparienant aux métis. Il dit que touta- l'administrationiet:le
système dadministration des terresau.NordiQuest sont pourris-jusqu'auï
,oeur., La haineque. leur portatent les gens qui lus-pillaient arenmu;pua
intense les. gries d's, mètid.. UAprofon"di éconteatement, .prétend.il,
règne perni toute.lapopulation métisse du. Manitobai etdea territoires,
-du Nord-ouest, et,,dàus:cekt~èat, 4e-choseni.elIe &Aaf-Xotes, WgMp&tblew»
de la partde tote.la:populatioa.ernç epihe. e

Et'aitsi' dà suite.. Il y a aussi'un-certaianombre-d'autres,
énoncés-faits! ài cette;époquespar Louis Riel à-,X& DevoY-;
tous oes:énoncés-signalentt le-fait qualors, en- 1878, quand-ce-
gpuvernement n'était en aucune façpa responsablè.ed.ceqni
'se passait,SRiel;se plaignaiti.tout comme il s'est plaint<danai
la suite, de-la conduitel tenue- par le- gouvernement en-ce-
qui se rattache-à l'àdininiatration des affaires dana,les terri;
toires.dNordOuest., Or,.ces-plaintes étaient-plus-fondée;s
a .cette-époque'? Il est bien connu que des: pétitiôns et*dès
lettres furentlenvoyéeasau gouvernement.dlors démandànt
le règlement.des réclamations relatives aux terres- et l'ex",
tinctionAdu titre sauvagei MI Ryan--et X Machar-avaient

'êté chargéa de-régler ces- questions. dns- là- province dt.
I4anitoba>et n'eût ét&-l'intervention dès, honorables. mes-
sieurs deJas gauche; elles- auraient été réglées' longtemp-
avant' cette époque- au moyen des mesures adptées: psr
leus prédécesseurs,,lorsq'ill étaient, encora- au, pouvoir,

S'dans le but de réglercearéclamations relatives aux4orres.
Il leur fut donné de constater,-unes fois arrivés au pouvoir,
1que ces qgpestions-excitaient alors quelque intérêt au Nord.
'O.uest, car, dans le compte-rendu d'une auemblé66 publilpe
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tenue en 1873, se trouve une pétition qui fut transmise au
gouvernement par le lieutenant-gouverneur Morris, et, dans
cette pétition, parmi les réclamations que l'on faisait, figu-
rait celle-ci :

Nous vous demandons aussi, à vous, notre lieutenant-gouverneur, que
vous nous donniez des terres en compensation de nos droits aux terres
du pays comme métis.

Cela se passait en 1873, et cependant, jusqu'en 1876 pas
une seule mesure ne fut prise par les honorables messieurs
pour régler ces difficultés et pour faire droit aux réclama-
tions que faisaient ces gens comme métis. C'est le 19 juin
1876 que le gouvernement prit sa première mesure, et à
cette époque, il demanda à M. Matthew Ryan, alors magis-
trat stipendiaire, de s'occuper de la question. Le 23 octobre,
la même année, quatre mois après, M. Donald Codd, agent
des terres fédérales, envoya le télégramme suivant à
Ottawa:

Ryan n'a jamais reçu les instructions dont vous parlez dans votre
lettre du 12 juillet. Il est important qu'il soit autorisé à agir par télé-
gramme.

De sorte qu'après avoir prétendu s'occuper de cette ques-
tion, en juin de cette année-là, ce n'est que lorsque leur
agent de Winnipeg eût insisté, quatre mois après, qu'ils
prirent la première mesure sérieuse au sujet de cette ma-
tière. Deux jours après, M. Donald Codd envoyait le télà-
gramme saivant à Ottawa:

Ryan désire savoir en vertu de quelle autorité il agit. Il pense que
l'ancienne commission est expirée. A-t-on l'intention de considérer
comme strictement confidentiel le r4sultat du partage fait entre les
métis ?

On fit cette réponse au télégramme:
A MATTHEW RYÂN,

Le ministre par intérim vous demande, si vous consentez à vous
charger de ces fcnctions additionnelles, de continupr à prendre les
témoignages de ceux qui réclament des droits aux terres des mé's ou
aux scrips et qui peuvent se présenter devant vous dans les territoires
du Nord-Ouest. En recevant une réponse, nous enverrons des formules.

Or, M. l'Orateur, M. Ryan semble avoir accepté la com-
mission qui lui fut donnée. Il entra en fonctions, mais le 3
mars 1877, lorsqu'il était occupé à remplir ses devoirs de
magistrat stipendiaire et ses autres devoirs se rattaghant
aux réclamations des métis, devoirs dont il était chargé, il
écrivit une lettre remarquable, dont je vais donner le plein
texte à la Chambre.

RnivE Du O eNE, 3 mars 1877.
OCra moNsIUB,-En ce qui concerne la continuation de l'enquête au

sujet des terres des métis, comme la seule communication officielle qui
m'ait été envoyée sur cette question est un télégramme m'autorisant à
prendre les témoignages des réclamants qui peuvent se présenter devant
moi dans les territoires du Nord-Ouest, auriez-vous l'obligeance de me
dire, aussitôt que possible, si c'est l'intention du département que je m'a-
bouche avec les reclamants métis en visitant les localités où ils résident,
ou que j'agisse pour eux à mesure qu'ils se présenteront devant moi au
cours de l'accomplissement de anes devoirs de magistrat ? Si la dernière
chose est ce que 1'on a l'intention de faire, je crains que l'on obtienne au-
cun résultat pratique. On ne peut rencontrer qu'à certaines périodes la
plupart des métis des différents établissements, avant leur départ pour
la chasse et à leur retour; et je ne sais pas exactement aujourd'hui, à
quelle époque ou à quelles époques je siégerai-vraisemblablement comme
magistrat dans chacun de ces endroits. Je crains que le fait de laisser
la chose au hasard d'une semblable réunion, aurait pour résultat de
retarder indéfiniment les enquêtes, et finalement, de faire perdre à
plusieurs des métis et à d'autres habitants des territoires les avantages
que l'on a eu l'intention de leur donner par la loi. En conséquence, ne
serait-il pas bon que je travaille spécialement pour eux durant les pro-
chaines saisons de printemps et d'automne ? Je puis facilement aller
en mai au lac Qu'Appelle, où, comme me l'ont dit M. MeLean, agent de
la compagnie de la saie- d'Hudson, et le curé catholique, l'on peut ren-
contrer la masse des métis entre le milieu de ce mois et le l ou le 15
du mois suivant. Et plus, il peut arriver que je puisse visiter l'établisse-
ment écossais de Prince-Albert et les Français de Saint-Laurent, et
ainsi de suite. Je n'ai pas de renseignements sur la question des dé-
penses, mais je suppose qu'elles devront être payées sous l'autorité du
département de l'intérieur. Aurikz-vous l'obligeance de me renseigner
à ce sujet, et en général, au sujet de la dernière question, le plus tôt
qu'il vous sera facile de le faire et veuillez me croire,

Votre tout dévoué,
MA.TTHEW BYAN.

D. OODD, écr., Winnipeg.
M. WaTio (Gardwell)

Cette lettre portait la date du 3 mars 1877, et dans
un post-scriptum, il disait:

P. S.-Je n'aurai besoin d'aucun secrétaire ou assistant et je veille-
rai à ce que les dépenses ne soient pas élevées.

M. R.
Or, M. l'Orateur, il y avait cette lettre du commissaire

nommé pour examiner les réclamations des métis; il y
avait cet énoncé de sa part, énoncé fait de propos délibéré,
par un homme qui connaissait le pays, qui connaissait les
coutumes des habitants, les localités où il pourrait les ren-
contrer plus facilement ; il y avait, dis-je, cet énoncé qu'à
moins qu'il n'eût la permission d'aller les rencontrer à des
localités mentionnées et leur donner avis de son. arrivée en
ces endroits, la besogne qu'on lui avait confiée n'aurait
aucun avantage pour les métis, et que, partant, les résul-
tats devaient être désastreux. Et cependant, M. l'Orateur,
quelle fut la réponse faite à cette lettre par l'honorable
député de Bothwell (M. Kilis), alors ministre de l'intérieur ?
Cette réponse est écrite de sa main, sur la lettre de M.
Codd renfermant celle de M. Ryan:

Il n'est pas nécessaire de rechercher les personnes qui ont des réel a-
mations. Si elles ont souci de leurs intérêts, elles viendront elle-mêmes
établir leurs réclamations.

D. M.
Voilà, M. l'Orateur, dans quel esprit l'honorable mon-

sieur qui, avec ses amis, a tant de sollicitude paur les métis,
qui s'est plaint qu'ils n'avaient pas été traités comme ils
auraient da l'être, voilà, dis-je, dans quel esprit il traitait
la, lettre suppliante de son propre commissaire, demandant
qu'il lui fût permis de visiter les métis et de les entendre
lorsqu'il les rencontrerait.

Mais ce n'est pas tout.
Il semble que M. Ryan ait montré beaucoup de sollicitude

au sujet de cette question. Il se rendit à Qu'Appelle à ses
dépens, dans le but d'y rencontrer qualques-uns des métis, et
lorsqu'il envoya son compte, $75, représentant ses frais de
voyage, l'honorable député de Bothwell (M. Mille), alors
ministre de l'intérieur, refusa de payer ces frais, qui n'ont
été réglés que lorsque le gouvernement actuel fut arrivé au
pouvoir et à l'époque où le premier ministre actuel était
ministre de l'intérieur. Q'est la façon dont les honorables
messieurs de la auche traitèreùt ces questions. La lettre,
comme je vous 1 ai dit, fut soumise au ministre. Il semble
que l'on s'occupa très peu de la question avant le 24 de juin
1878, quand M. David Laird, alors lieutenant-gouverneur
des territoires du Nord Ouest, et qui, je crois, ne vivait pas
dans les meilleurs termes avec le ministre de l'intérieur de
l'époque, envoya le télégramme suivant:

L'autorité de M. Ryan pour examiner les réclamations des métis,
donnée en vertu d'un arrêté du 14 juin 1876, est expirée. Il demande
que le délai soit prolongé d'un an. Il est maintenant ici. Les récla-
mants attendent une réponse.

Le 28 juin 1878, M. Ryan lui-même télégraphia de Battle-
ford:

Les métis me pressent. Le délai pour faire les enquêtes sera-t-il pro-
longé ?

Voici la réponse que l'on fît:
Le ministre étudie la question; il autorisera probablement M. Duck,

qui a été nommé agent des terres fédérales pour la Saskatchewan, à faire
1 examen de ces réclamations.

Et c'est là, M. l'Orateur, à peu près la dernière chose que
l'honorable monsieur fit relativement aux réclamations des
métis du Nord-Odest. Il nomma un commissaire, et quand
ce commissaire lui fit connattre ce qu'il fallait absolument
faire, il ne voulut pas agir; et quand le commissaire, agis-
sant d'après ce qu'il croyait être juste, fit la chose à ses
propres frais, le ministre refuta de payer ces frais, qui étaient
peu élevés; et puis, quand le lieutenant-gouverneur et le
commissaire lui apprirent que les métis attendaient, mais
que l'autorité du commissaire était expirée, il répondit que
la question était à l'étude et que probablement, M. Duck, le
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nouvel agent de Prince-Albert, seraient chargé d'examiner
ces réclamations.

Et, cependant, c'est avec ce dossier que ces honorables mes.
sieurs proposent des résolutions comme celle qui fit proposéE
aujourd'hui et qu'ils demandent que le parlement et le pays
condamnent le gouvernement, sous le prétexte qu'il n'a pas
agi convenablement, promptement, au sujet des ces réclama.
tions des métis du Nord-Ouest. Durant cette période, il est
bien connu que l'honorable M Laird insista auprès du gon.
vernement sur l'importance de cette question. En outre,
des personnes du Nord-Ouest envoyèrent plusieurs pétitions;
et M. Dennis, parlant de ces pétitions et traitant la question,
écrivit ce qui suit:

La question soulevée par Son H.nneur le lieutenant-gouverneur relati.
vement à la façon dont peuvent être réglées les réclamations des colons
qui se sont établis sur des terres dans les territoires du Nord-Ouest
avant le transfert, question qui implique une question de politique, doit
attirer l'attention du ministre.

De sorte qu'il semble que, jusqu'à cette époque, bien
qu'un commissaire eut été nommé, le ministre n'était arrivé
à aucune conclusion relativement à la manière dont il devait
traiter cette question des réclamations:

Néanmoins, à ce sujet, le soussigné se permet d'exprimer l'opinion que
les terres sur lesquelles on s'est ainsi fixé, devraient être concédées gra-
tuitement à l'occupant, si le réclamant y a constamment résidé et s'il
en a cultivé une étendue raisonnable. Ces terres peuvent avoir une
valeur exceptionnelle, vu leur situation, et on les avait prises 5ans un
but de spéculation. Néanmoins, pour donner effet à une telle politique,
une législation serait nécessaire.

Or, M. l'Orateur, cela se passait en mars 1877 et il
s'agissait simplement de donner à ces gens les terres sur
lesquelles ils s'étaient fixés ; de fait, il s'agissait simplement
de faire pour eux la chose même que le gouvernement
actuel voulut faire, plus tard, et à propos de laquelle il est
dénoncé par l'honorable député qui a proposé cette résolution
comme n'ayant pas rendu justice à ces gens ; il s'agissait
simplement, dis-je, de concéder les terres sur lesquelles ils
s'étaient établis, et on disait au ministre qu'une législation
serait nécessaire pour l'autoriser à le faire. Et cependant,
M. l'Orateur, bien qu'il se soit passé une autre session du
parlement, durant laquelle il lui fut donné d'obtenir cette
législation, la session s'est ouverte et s'est passée sans qu'il
ait tenté de la faire adopter; et la question métisse resta
dans le statu quo, malgré la recommandation de M. Dennis,
l'assistant du ministre du l'intérieur de l'époque.

C'est là,M. l'Orateur, un excellent exemple de la manière
dont l'honorable député a trailé ces réclamations. il avait
àiégler los réclamations du mêmegenre au Manitoba. Il avait
à régler les réclamations dites de terres jalonnées ; je cons-
tate que lorsqu'une liste de noms lui a été soumise pour qu'il
décidat si certains particuliers devaient avoir leurs terres ou
non, les neuf dixièmes de ces noms ont été annotés et les
mots "Nom--D. M." ont été écrits en marge, ce qui signi-
fiait que ces gens n'avaient aucun droit à faire valoir et
qu'on ne devait pas s'occuper de leurs réclamations, Quelle
était la condition dans laquelle ces gens se trouvaient à
cette époque ? J'ai ici une lettre qui, je crois, indiquera dans
quel esprit ces honorables députés ont traité les affaires du
Nord-Ouest. La lettre est datée de Winnipeg le 28 sep-
tembre 1877. Elle est signée par le révérend père Lacombe,
dont le dévouement aux intérêts du Nord-Ouest est bien
connu. Elle n'est pas adressée à l'honorable député pour des«
raisons que le post-criptum explique suffisamment à mon
avis. Elle est adressée à un homme qui était alors collègue
de l'honorable député, l'honorable M. Pelletier, alors minis-
tre de l'agriculture, qui occupe nu siège dans l'autre Chambre.
La lettre était à l'effet suivant:

Tsùs cai moaIEun,-Oomme vous m'avez proposé, lors de votre
voyage au ifanitoba, de vous fournir privément tout renseignement qui
pourrait vous être utile dans l'administration de notre province, je veux
maintenant vous communiquer franchement et confidentiellement les
articles de journaux ci-annexés.

Je prends la liberté d'attirer votre attention.su? ces articles ainsi que
sur les remarques que je vais y ajouter.108

Il doit ttre compris que je suis loin d'approuver les remarques vio.
lentes de l'article anglais. Il me semble que nous pouvons protester
sans nous montrer insultants. Je regrette de dire qu'an grand nombre
des opinions exprimées dans es articles sont partag par un trs grand
nombre de personnes dans notre province. Des ré olutions, venues
d'Ottawa, menacent de porter un coup fatal notre, immigration. Le
gornem°lse"ndeane$ 'a re pour les terres situes lelong de

rJvisres Rnome etdsnbie 's rp êe pourqu la spécul ds écaationtre

jcar les spéculateurs vendent les mêmes terres $n l'acre. eais c'eut
irtout beaucoup trop lorsque nous considérons que ces terres sont accu-
pées par des immigrants qui ont dépensé tout leur avoir pour s'installer
sur ces terres. SI le gouvernement persiste dans cette détermination, il
causqra la ruine d'un grand nombre de ceux qu'il a invités a venir
s'étmblIr an aanitoba.

.Te suis informé de plus que la questbin des réclamations de terres
jalonnées (take main) doit otre réglée d'une maniere encore p lus
injuste; on veut tirer au sort des lots destinés aux enfants des métis,
situés à la rivière au at et ailleurs, et occupé: a une époque antérieure
au transfert. Depuis plus de sept ans ces terrain s, reconnu parmi la
populstion comme la propriété de ceux qui les ont choisis, ont été fré-
quemment vendus et échangés. Et aujourl'hui comme conséquenc de
ces mutations, il y a, à la rere au Rat, dans la paroisse de Saint-
Pierre, plus de cinquante familles établies. JeS familles se sont établies
de bonne foi, et maintenant voilà qu'on veut les déposséder pour la
plupart. Plusieurs d'entre elles sont des familles d'immigrants qui Sont
arrivées au printemps, ont acheté le terrain et ont fait des dépenses né-
cessaires à leur installation. Le prétexte invoqué est que sur certaines
terres il y a peu ou point de culture,-prétexte qui me parait mal fondé,
parce que ces terres étaient dans tous les cas possédées par ceux qui les
réclament avant que les réserves pour les enfants des métis eussent été
fixées dans cet endroit ou dans les environs. Si les terres étaient alors
possédéer, elles sont encore la propriété de ceux qui les réclament, et
conséquemnment oni a commis une injustice en les dépossédant. SI, d'on
autre cété ces terres étaient sans propriétaires à l'époque où1l'on a
arrêté le choix des réserves, comment peut-on prétendre que leur mise
en état de culture en aurait assuré la possession? Le gouvernement n'a
encore rien dit officiellement, et secrètement il dirige la loterie de ces
terres, de sorte que tout l'odieux de la dépossession des ovopants re-
tombera peut-être sur les enfants des métis auxquels ces terres seront
ainsi cédées.

li est évident que le ,gouvernement est mal renseigné, autrement, il
ne voudrait pas, pour l'amour de quelques centaines d'acres de terre,
consentir à attirer sur lui tout l'odieux qui résulteriit de ces résolutions,
à paralyser l'immigration et à lancer un nouveau brandon de discorde

Tele asont lsremiarques, qu'en toute amitié, j'ai cru de mon devoir
de soumettre à votre considération.

Je demeure avec beaucoup de respect votre très humble et obéissant
serviteur.

ALB. LAO0MBE, prêtre, O.M..

Puis voici un post-scriptum personnel:
Permettez-moi de profiter de cette occasion pour vouas offrir de tout

mon coeur, mes meilleurs souhaits du nouvel an.

Voici un second post.scriptum qui est très important:
J'ai oublié de vous dire que j'ai conseillé à Mgr Taché d'écrire au gou-

vernement. Bien qu'il regrettait tous eesa malentendus, il a répondu
qu'il n'osait pas écrire à Ottawa vu qu'il n'avait jamais reçu autre chose
que des refus et qu'il craignait de compromettre la cause plutôt que de
lui être utile en écrivant à ce sujet.

Telle était, M. l'Orateur, l'opinion de Sa Gràce Mgr
l'archevêque sur la manière dont les honorables membres
de la gauche traitaient les questions relatives au Nord-Ouest,
auxquelles il portait un vif intérêt, lorsqu'il osait envoyer,
soit des pétitions soit des lettres au sujet de ces questions.
Maintenant, c'est un fait bien connu que lorsque le change-
ment de gouvernement a en lieu, bien que les honorables
membres de l'oppositiôn n'eassent rien fait pour pourvoir,
au moyen de la législation, au règlement de ces réclamations
des métis, le gouvernement conservateur, à sa première
session, celle de 1879, fit adopter un acte qui lui conférait
le pouvoir de régler ces réclamations. L'honorable député
de Québec-Est (3f. Laurier) a parlé de cet acte en deux ou
trois occasions. Il en a parlé ce soir, et il a dit que la pre-
mière chose qui a été faite après son adoption a été la nomi-
nation d'une commission le printemps dernier. Je n'ai nul
désir d'accuser l'honorable député d'avoir fait de fausses
assertions, car je le crois incapable de dire des faussetés de
propos délibéré; mais je l'accuse de ne pas avoir étudié la
question avec autant de soin qu'il aurait dù l'étudier vu son
importance, Le 1er juin 1883, fat adopté un arrêté du con-
seil, basé sur un mémoire du ministre de l'intérieur en date
du 31 mai 1883, séparant les emplois d'arpenteur général et
de soua.chef du département, créant M. Lindsay eussell

1886. 8$7



DÉBATS DES COMMUNES. 20 .AVRmT

arpenteur général avec le rang de sous-chef, et ce mémoire
comprend l'article suivant:

Les devoirs de l'arpenteur général exigeront nécessairement qu'il
passe une partie considérable de chaque saison au Nord-Ouest afin qu'il
puisse avoir l'occasion de diriger les opérations du personnel en cam-
pagne; avec cela et en sus de cela, il aura l'occasion d'examiner et de
régler en dernier ressort, sur les lieux, une claqse nombreuse de récla-
mations de vieille date, et quelque peu compliquées au sujet des terres,
réclamations qui ont surgi dans diverses parties des territoires. Investi
comme il le serait du rang et de l'autorité de sous-chef, et employant
dans le règlement des quest'ous qui lui seraient soumises, l'expérience
qu'il a acquise dans l'administration des terres fédérales, ses décisions
commanderaient naturellement le respect et l'approbation de ceux
qu'elles affecteraient le plus directement, ainsi que la confiance du
public en général.

Puis, par un arrêté du conseil du 7 juillet 1888, des me-
sures ont été prises pour régler les réclamations des colons
de bonne foi, dans les districts de Prince-Albert et d'Edmon-
ton, qui désiraient obtenir les titres des terres qu'ils occu-
paient, et c'était l'intention de M. Lindsay Russeil de partir
immédiatement pour le Nord-Ouest, où il lui aurait été
possible de régler les réclamations sur les lieux, et à des
conditions raisonnables et pour le pays et pour les métis, et
pour les autres colons principalement intéressés. Mais,
comme nous le savons tous, un accident est arrivé à M.
Russell. Il a été retenu à sa chambre pendant longtemps,
et il lui a éé impossible d'aller au Nord-Ouest, ainsi qu'il
en avait l'intention et ainsi que le gouvernement le désirait.
Le cas n'était pas assez pressant pour exiger qu'on le rem-
plaçât et qu'on envoyât à sa place un homme moins compe-
tent, et tant qu'il y a eu espoir que M. Russell pourrait
entreprendre ce travail important, le gouvernement consi-
dêrant sa grande expérience et sa connaissance des langues
anglaise, française et crise, a sagement retardé la nomina-
tion d'un autre, jnsqu'à ce qu'il eut perdu tout csp sir que
M. Rdssell fût jamais capable d'y aller.

Plusieurs clas-ses de réclamations ont été présentées au
gouvernement en ce qui concerne lo Nord-Ouest. Naturel-
lement, les pétitions parlaiot d'une foule d'autres sujets.
Nous les avons entendu liro ce soir. On a demandé la per-
mission de chasser le bison, mais ja ne sache pas que per-
sonne ait jamais empêché un métis ou un sauvage de chasser
le bison. Le malheur était qu'il n'y avait pas de bisons à
chasser. Il y avait aussi la question des droits de pêche,
mais je ne sache pas-bien que je doive dire qu'il aurait été
prudent de le faire- que personne n'ait jamais empêché un
métis ou un sauvage, ou un colon de pêcher où il voulait it
comme il le voulait selon son bon plaisir. Je crois cepen-
dant que le temps arrive rapidement où des règlements de
pêche devront être adoptés pour le Nord-Ouest afin d'y pro
téger les pêcheies pi écieuses que nous y avons. Mais, en
ce qui concerne les principales réclamations, elles peuvent
se réduie à deux classes: Premièrement l'extinction des
titres 'des sauvages; et secondement l'octroi de patentes
pour les terres qui étaient occupées.

Quant à l'extinction du titre des sauvages, il est bon de
se rappeler que la rébellion a éclaté sur les bords de la Sas-
katchewan, qu'il n'y a paG eu de rébellion ailleurs et que,
conséquemment, en tant qu'on peut dire que la rébellion a été
causée par la non-extinction des titres des sauvages, nous
avons le droit de demander si les personnes qui ont péti-
tionné de la Saskatchewan avaient le droit de faire éteindre
aucun titre des sauvages, ou si dans leur cas, ce grief parti-
culier n'avait pas été redressé. L'honorablu député (M Lau.
rier) dit que la supposition que les titres des sauvages en ce
qui cencerne les propriétés de ces gens avaient été éteints,
est une injure à leur adresse. Il a accusé le Mail de Toronto
de s'être rendu coupable des injures les plus grossières envers
les métis, en insinuant qu'ils s'étaient révoltés pour des causes
futiles parce que le grief particulier en question dans leur
cas avait été redressé. Il me reste encore à apprendre que
c'est insulter un peuple que de citer des faits à son égard.
Lns faits particuliers dans le cas dont il s'agit sont que les
gens de la Saskatchewan du Sud, où les troubles ont éclaté,

M. WrrE (Cardwell)

avaient dans l'immense majorité des cas, reçu le paiement
de l'extinction de leurs titres des sauvages avant la rébellion ;
et que, en ce qui concerne les hommes qui faisaient partie
du conseil de Louis Riel, une grande partie d'entre eux
avaient reçu l'extinction de leurs titres au Manitoba, et
conséquemment, en tant qu'il sagit de l'extinction du titre
des sauvages, la rébellion qui a éclaté sur les bords de la
Saskatchewan n'avait aucune raison d'être, et c'est la seule
région où la rébellion ait éclaté.

Il est probable que l'endroit où il y avait moins de métis
dont les titre de sauvages étaient abolis, que dans presque
toute mitre partie des territoires du Nord-Ouest, était le dis-
trict d'Edmonton, à Saint-Albert ; cependant, nous savons -
que lorsque l'insurrection a éclaté à la Saskatchewan, les
jeunes métis de Saint-Albert se sont enrôlés du co:é du gou-
vernement, et étaient prêts à combattre pour leur reine et
leur pays, de même que les autres colons et volontaires. Ils
ne prétendaient pas que, bien que les titres de sauvages
n'eussent pas été éteints dans leurs cas, qu'ils eussent aucune
raison de se révolter, mais, au contraire, que leurs intérêts
les plus chers se trouvaient dans la conservation de la paix
et dans la prospérité du pays, ils se sont enrôlés en .faveur
de leur reine et de leur pays, et contribuèrent à empêcher
le succès de la rébellion. En tant qu'il s'agit des métis du
district de la Saskatchewan, le titre de sauvages avait de
fait été aboli.

Maintenant, M. l'Orateur, en ce qui concerne la question
en général, quels sont les faits ? Il n'y a aucun doute qu'il
y avait de grandes divergences d'opinion au Nord-Ouest
quant au meilleur moyen de régler la question des titres
des sauvages. L'honorable dépu'é a cité les procès-verbaux
du conseil du Nord-Ouest relativement au moyen qu'il pro-
posait pour régler cette question. Je vais répéter la résolu-
tion du conseil, mais, auparavant. qu'il me soit permis de
parcourir la recominandation de l'archevêque Taché, qui,
plus que tout autre, ainsi que l'honorable député l'a fait
re'narquer avec raison, est en état de parler avec connais-
sance de cause des questions du Nord-Ouest. Or, Sa Grâce
l'archevêque recommandait ceci :

J'estime la population métisse actuellement au Nord-Ouest à environ
1,200 familles.

La Chambre m'excusera si je répète la citation de l'hono-
rable député:

Eh bien I que le gouvernement fasse douze réserves pour elles aux
endroits mie où les méts désiraient les avoir.

Chaque réserve devrait être pour au moins 100 familles et contenir
une étendue de 12 milles carrés de terres disponibles-c'est-à-dire
l'étendue de quatre townshipp. Tous les métis, hommes femmes et
enfants, demeurant au Nori-Onest le ler janvier 1879, devraient rece-
voir deux scripe non négocinbles pour 80 acres de terres chacun, qui
devront être choisis dans n'importe laquele des douze réserves mention-
nées ci-dessus,

Vous remarquerez que la recommandation de l'archevêque
est qu'ils reçoivent 160 acres de terre, précisément l'étendue
de terrain qui, d'après l'honorable député, était inférieure à
celle qui avait été donnée au Manitoba, où les enfants des
métis ont reçu 240 acres. et qu'il a condamné le gouverne-
ment pour avoir proposé cela.

Les dites terres ne pourraient 4tre ni vendues, ni hypothéquées, ni
taxées avant que d'avoir passé entre les mains d'au moins la troisième
génération de ceux qui les auraient reçues ou de leurs représentants. Je
die au moins, parce que je suis fortement porté à croire qu'il est à
détirer que ces terres soient tout à fait inaliénables; et une pareille idée
ne peut parsitre déraisonnable à ceux qui considèrent les avantages qui
découlent d'un pareil ays âme en ce qui concerne les immeubles inalié-
nables des nobles. Elevons les métis à la condition de propriétaires, et
vous leur rendrez un service réel, et alors nous ne verrons pas la répé -
tation des faits regrettables qui se sont produits au Manitoba.

Telle était la recommandation de Sa Grâce l'archevêque.
Considérant la chose comme homme pratique, et sans pré-
tendre pour un instant que mon opinion puisse avoir l'au-
torité de celle do Sa Grâce lorsqu'il s'agit des affaires des
métis, je crois que la population du pays en général n'aùrait
pas été en faveur'de la mise à part de douze réserves, qui
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devaient être absolument inaliénables qui n'auraient pas
été sujettes à la taxation, ce qui de fait eut équivalu à
établir un système de landlordiam au Nord-Ouest. Mais à
part cela, que dit le conseil du Nord-Ouest. C'est un corps
représentant le peuple du Nord-Ouest; un corps représen-
tatif qui est censé parler pour le peuple du Nord-Ouest, et
la première résolution qu'il a présentée était une condam-
nation de la politique de Sa Grâce. Dans sa première
résolution il déclare :

Qu'il serait injudicieux de mettre de côté des réserves de terres pour
les métis des territoires du Nord-Ouest, ou de leur donner des scrips
négociables.

De sorte que vous voyez que les premiers qui se soient
opposés à la politique suggérée par Sa Grâce, sont les repré-
sentants du peuple du Nord-Ouest, réunis en conseil, dans
la pétition même qui a valu au gouvernement tant d'atta-
ques au parlement et en dehors, parce qu'il n'avait pas obéi
à cette pétition; parce qu'il ne l'avait pas accepté; parce
qu'il n'avait pas agi conformément à ses recommandations.
Que proposait-il? Voici sa proposition:

Qu'en vue, cependant, du fait que des concessions de terres et des
émissions de serips ayant été accordées aux métis du Manitoba pour
l'extinction du titre des sauvages sur les terres de cette province, il y
aura probablement nu mécontement général parmi les métis des dits
territoires, à moins qi'ils ne reçoivent quelque considération du même
genre. Que cette can :ieration serait beaucoup plus avantageuse aux
métis si elle prenait la forme d'un billet de location non transférable
pour 160 acres de terre, par exemple, à chaque chef de famille métis, et
à chaque enfant métis de parents demeurant dans les dits territoires à
l'époque du transfert de ces territoires au Canada. Le billet devant
être accordé immédiatement à tout métis âgé de 18 ans ou plus, sur
preuve de la légitimité de sa réclamation, et à chaque enfant à mesure
qu'il atteindra cet âge et qu'il fournira-la preuve requise.

De sorte que d'après cette proposition, il y avait encore
160 acres à être donnés au chef de chaque famille et à
l'enfant atteignant l'âge de 1S ans.

Que chaque métis, porteur d'un pareil billet de location, ait le droit
de choisir son lot sur toute terre fédérale non occupée, mais que le titre
de la terre ainsi choisie, reste en la possession de la couronne pendant
dix ans, et si à l'expiration de trois ans après cette prise de possession,
le métis n'a fait aucune amélioration sur cette terre son titre sur icelle
sera sujet à confiscation.

Telle était la proposition du conseil du Nord-Ouest, une
proposition qui aurait placé chaque métis dans une position
inférieure à celle d'un colon ordinaire allant s'établir au
Nord-Ouest. Ils devaient avoir 160 acres chacun ; tout
colon peut aller au Nord-Ouest et avoir 160 acres. Ils
devaient faire des améliorations dans un délai de trois ans,
ou leurs terres devaient leur être enlevées ; tout colon peut
faire des améliorations sur sa terre dans l'espace de trois ans
et recevoir sa. patente ; mais ils -ne devaient pas recevoir
leurs patentes.; la terre devait rester inaliénable pendant
sept ans encore,. et ils devaient continuer à y résider pendant
tout ce temps. De sorte que la proposition du conseil du
Nord-Ouest était de nature à placer chaque métis dans une
position inférieure à celle d'un colon de race blanche qui va
s'établir dans cette contrée, et l'aurait laissé sans aucune
iéclams tion, sans même le droit accordé par la loi à tout
homme qui veut prendre un homestead au Nord Ouest.
Quelqu'un voudrait-il prétendre que le gouvernement aurait
donné satisfaction aux métis en acceptant cette proposition ?
Lorsque le temps de régler ces réclamations avec les métis
a été arrivé, lorsqu'ils ont eu l'occasion de prendre 160 acres
de terre pour chaque chef de famille et 240 acres pour
chaque enfant de métis né dans les territoires avant 1870,
combien d'entre eux ont pris leurs terres ?

Pourquoi un si petit nombre ont-ils accepté des terres;
pourquoi une grande majorit t a-,!lc préféré des scrips,?
Les documents devant la 0hambre nous disent qu'une
assemblée s'est tenue à Fort Qu'Appelle, et les métis, à
ectte atemblée, adoptèrent des résolutions, déclarant qu'ils
n'accepteraient pas de scrips ; mais qu'ils insisteraient
pour avoir des terres. Ces résolutions furent télégraphiées
à Ottawa par M. Street, qui reçut, immédiatement, instrue.
tion d'acquiescer à la requête des métis, et de régler avec

eux de la manière la plus conforme à leurs désiry-þ'n-
dant, quand vint le temps de régler l'affaire, qv-m°ua on leur
en offrit l'occasion, je ne m'écarte pas du vrai en disant que
deux métis seulement, sur tous ceux qui avaient soumis
leurs réclamations, ont accepté des terres, et tout le reste
préféra recevoir des scrips.

Ainsi, nous avons la recommandation de Sa Grcer l'ar
chevêque Taché; nous avons la recommandation du conseil
du Nord-Ouest. Tous deux ont recommandé que des terres
seulement fussent données ; tous deux ont recommandé que
les métis résidassent sur ces terres sous peine de confisca.
tion ; tous deux ont recommandé que les terres des métis
fussent inaliénables pendant une certaine= période; l'un,
pendant une période de trois générations, et l'autre pendant
dix ans. Cependant, quand les métis ont été appelés à
régler avec le gouvernement, ilsn'ont accepté que des scrips,
que la plupart d'entre eux, je le regrette, ont vendu pour
des sommes très modiques. Ils ont préferé des scrips,,non
trant ainsi qu'ils ne voulaient pas suivre les conseils de ceux
qui étaient peut-être les plus en état de les aviser; mais ils
ont choisi ce que le gouvernement, pour les empêcher de
croire qu'ils avaient des griefs, leur a permis de choisir
comme dernière alternative, J'ai exposé ces faits dans le
Nord-Ouest, il n'y a pas longtemps, et M. Jackson, dont n,
a mentionné le nom, qui est un de mes amis personnels,
avec qui j'entretiens une correspondance intime et suivie a
prononcé à Fort-Qu'Appelle un discours dans lequel i' a
voulu répondre à cette partie d'un exposé que j'ai fait dans
un discours prononcé dans Ontario. M. Jackson dit :

Maintenant, messieurs, pour ce qui regarde la question d'accorder-des-
scrips ou des terres, laissez-moi vous dire ceci - et mon ami, M. Fisher,
qui était là, m'en est témoin - qu'à la première séance de la commission
moi et d'autres messieurs qui étaient supposés avoir quelque influence
sur les métis, nous avons fait voir à ces derniers qu'il leur etait absolu-
ment nécessaire de choisir des terres. Le premier jour, environ 70 pour
100 consentaient A accepter des terres au lieu de scrips; Dans le mime
temps, ou vers ce temps, la bataille du Lac-aux-Canards eut lieu. Les
sauvages crurent alors avoir battu les troupes. Riel avait dép4ché des
courriers et des agents dans tout le territoire. L'un d'eux fut dépché à
Fort-Qu'Appelle pour mettre en circulation des rapports de succès pour
les métis. Vers ce temps, la rumeur arriva ici; d'une source métise, que
Riel allait être victorieux; que les métis feraient mieux de ne puaccep-
ter de terres; qu'ils devraient accepter des scrips, acheter 'ce qu'ils
pourraient, et que les terres leur appartiendraient ultérieurement:f oilk'
ce qui les a induit à accepter des scrips. (M. Fisher. C'est vrai ; tels sont
les faits.)

Or, M. l'Orateur, qu'est-ce que cela signifie?
Cela signifie que ces gens ne se sont pas révoltés à cause

de l'extinction de leurs titres de sauvages, mais pour obtenir
la possession du Nord-Ouest; ce n'était pas pour avoir la per-
mission de chasser le bison, ni de faire la pêche; mais c'é.
tait simplement dans le but d'obtenir la possession de tout
le territoire.

D'après le témoignage de M. Jackson, leur propre ami,
croyant apercevoir l'éventualité d'obtenii la possession de
tout le pays, ils se décidèrent à accepter des scrips. Is se
disaient: " Nous allons accepter, en attendant, ces scrips;
c'est de l'argent du gouvernement, et nous obtiendrons
ensuite la possession de tout le territoire du Nord-Ouest.
Je regrette d'avoir à dire ces choses contre les métis; mais
se sont des faits rapportés par leurs amis, par M. Jackson,
leur représentant dans le conseil du Nord-Ouest, et par M.
Fisher, qui était l'un de leurs plui sincères admirateurs
et aussi l'un de leurs chefs, en qui ils avaient leur confiance.
Or, nous ne pouvons faire autrement que de croire que ces
messieurs savaient ce qu'ils disaient, quand ils ont formulé
contre- les métis une accusation aussi sérieuse; quand ils les
ont accuseés d'avoir accepté des scrips, parce qu'ils pensaient
pouvoir obtenir ensuite toutes les terres du Nord-Ouest,
non pour éteindre leurs titres sauvages. J'ajouterai qu'il
y avait encore d'autres griefs, d'autres plaintes formilées
par les métis.

La lettre de l'évêque Grandin a été mentionnée, et l'on a
aussi parlé des lettres et entrevues du révérend Père Ledue
et de M. Maloney. Pour ce qui regarde l'évêque Grandin,
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M. UOrateur. 'e suis porté à croire que la pis importante
fétitioii-qu' et évêque ait envoyée à Ottawa, lut adressée-à
'ex-gouvernement Mackenzie, et ce fut ce dernier qui eut à

s'occuper des principales parties de cette pétition. L'évêque
Grandin disait:

1. D'abord, je demande quelque encouragement pour les colons. Les
missionnaires eatholiques ont fait presque 1 impossible dans ce sens. Ils
ont à différents endroits trois moulins. Pour la troisième fois nous avons
essayé d'en bâtir un dans la colonie de ,aint-Albert. Je considère quel
plus de £900 sterling ont été sacrifiés pour ce moulin, et nous ne sommes
pas encore certains si nous réussirons. Que le gouvernement, de son
côté, daigne faire quelque chose pour encourager l'agriculture.

2. De laide pour un hôpital-au moins, pourle construire et le mettre
en état de recevoir les malades.

3. De l'aide pour les écoles. Le gouvs rnement dépense beaucoup pour
l'éducation dans tout le Canada. Notre Nord-Ouest restera-t-il seul
sans assistance? On ne peut pas dire que nous en avons moins besoin
que les autres parties du Canada.

4. De l'aide pour nos asiles d'orphelins, afin que nous puissions aug-
menter ces établissements, et y recevoir un plus grand nombre de jeunes
sauvages.

5. tne concession de terrain pour chaque asile d'orphelins, et pour
taire une ferme modèle.

6. Une réserve de terre pour les enfants, qui y sont élevés, et pour les
aider à s'établir sur une ferme quand ils seront mariés.

7. Et erfin, que les réserves, qui doivent être concédées aux sauvages,
soient des terres arables, et situées près des lacs poissonneux.

Or, M. l'Orateur, ces réclamations ont été prises en consi-
dération dès 1875, et dans une lettre adressée par le lieute-
nant.gouverneur Laird à Sa Grandeur, d'après les instruc-
tions, naturellement, du gouvernement ici, il était dit:

Le surintendant général ne peut que féliciter Votre Grandeur des
efforts faits par la mission, surtout dans l'établissement de moulins pour
mettre les colons en état d'utiliser les grains qu'ils récoltent dans son
diocèse.

Il y a, M. l'Orateur, quelque chose d'élogieux dans ces
quelques paroles, mais il y a peu de choses au fond.

La lettre continue comme suit:
Le surintendant général désire vous rappeler que le sujet dont il s'agit

appartient plutôt à la catégorie des matières qui seront du ressort du
gouvernement local, que l'on organisera bientôt dans le Nord-unest.

e surintendant général croit, cependant, que les mesures actuellement
adoptées par le gouvernement du Canada pour construire un chemin de
fer et une ligne télégraphique à travers les territoires, devront avoir
evidemment pour effet d'ouvrir cette contrée, de faciliter le transport,
et ne manqueront pas ainsi de donner une impulsion aux intérêts agri-
coles du territoire.

Or, M. l'Orateou, ce que l'on faisait espérer à l'évêque
Grandin, c'était que le chemin de fer Canadien du Pacifique
serait construit, mais graduellement, à mesure que le terri-.
toire se coloniserait, et l'on recommandait de prendre
couragA jusqu'à ce que ce chemin fût construit, et les colons
du Nord-Ouest pourraient alors jouir des avantages que
cette ligne de transport pourrait procurer. Le lieutenant-
gouverneur ajoute :

Les deuxième, troisième et quatrième chefs mentionnés par Votre
Grandeur sont tous des matières qui sont de juridiction provinciale.

Il n'y avait pas beaucoup d'encouragement dans ces quel-
ques mots.

Pour ce qui regarde le troisième chef, je puis faire observer que l'acte
des terres fédérales accorde une libérale concession de terre aux fins
générales de l'éducation dans les territoires, et pour ce qui regarde les
sauvages, le gouvernement fédéral sera prêt, sans doute, quand ces ter-
ritoires lui seront cédés, à pourvoir, par traité, à l'établissement d'Ccoles
pour les sauvages. En même temps, je suis chargé par le ministre de
transmettre à Votre Grandeur un chèque officiel de $300, en aide à
l'école de Saint-Albert, autorisée par arrêté du conseil du 22 octobre
1873. Comme Votre Grandeur prétend quQi la présence moyenne des
enfants sauvages à cette école n est pas moindre que le nombre requis
par l'arrêté du conseil, savoir, 25.

Ainsi, cette somme de $300 paraît avoir été toute l'aide
accordée conformément aux propositions de l'évêque Gran-
din.

Chacune des autres écoles que Votre Grandeur peut juger à propos de
désigner, aura droit à une égale somme pour l'année courante, pourvu,
bien entendu, que la présence moyenne ces enfants, durant l'année, ne
soit pas moins de vin g tcinq.

Quant à la cinquième proposition, savoir, concession de terres aux
asiles d'orphelins et pour fermes modèles, le surintendant général n'est
pas prêt, maintenant, à contractez un engagement au nom du gouverne-
ment. 8ur ce point, le surintendant général sera en état de se pronon-

M. Wimn (Cardwell)

cer plus catégoriquement après la conclusion d'un traité, et quand on
connaîtra plus exactement l'étendue de terre demandée pour les fins
ci-dessus mentionnées.

La sixième proposition soulève une question d'intérêt public, sur
laquelle il serait prématuré d'exprimer une opinion. Les habitants du
Nord-Ouest ont de bonnes raisons de croire que le gouvernement fédéral
agira linéralement avec eux. Il y a assez de territoire pour ces habitants
et leurs enfants, et nous espérons sincèrement qu'ils en cultiveront autant
que possible et se créeront des foyers confortables.

Pour ce qui regarde la septième proposition, savoir, les réserves à
accorder aux sauvages, il est déjà pleinement pourvu à cet objet, et tous
les traités conclus avec les suvages, leur ont toujours procuré de l'as-
sistance en espèces et en instruments d'agriculture, et il n'y a aucun
doute raisonnable qu'ils ne soient traités aussi libéralement dans les
traités ultérieurs.

Les réserves qui seront accordées aux sauvages renfermeront sans
doute une proportion raisonnable de terre arable, et aussi, autant que
possible, les lacs poissonneux que les sauvages désirent avoir.

Telle fut, M. l'Orateur, la réponse à la pétition de l'évêque
Grandin, et je demanderai aux honorables membres de la
gauche si elle encourageait beaucoup Sa Grandeur à espérer
que sa piière serait exaucée. En sus de cette réponse du
lieutenant-gouverneur, le ministre de l'intérieur répondit,
lui-même, le 17 mars 1878, à des requêtes analogues, et sa
reponse contient son opinion sur la position des métis dans
le Nord-Ouest, et sur la manière dont ils doivent être trai-
tés. Il dit:

La requête des pétitionnaires, pour avoir du gouvernement du grain
de semence et des instruments d'agriculture, ne peut, je l'avoue, rece-
voir de ma part une attention favorable. Je ne vois pas quelles raisons
les métis peuvent invoquer pour être traités sous ce rapport différem-
ment des colons blan es des territoires.

Les métis qui ont, sous certains rapports, des avantages que n'ont pas
les nouveaux colons dans les territoires, uevraient être pénétrés de la
nécessité de s'établir permanemment dans des localités déterminées, et
consacrer leur énergie à la vie pastorale on agricole. Dans ce cas
des terres leur seraient concédées dre la même manière qu'aux colons
blancs. Mais ils ne doivent attendre rien de plus du gouvernement pour
les aider dans leurs opérations agricoles.

Telle était l'opinion de l'ex-ministre de l'intérieur, l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills). Il prétendait que les
metis, s'ils consultaient leurs propres intérêts, et ceux du
pays, devaient s'établir et devenir des colons ordinaires. Il
leur montrait qu'en agissant ainsi, ils se trouvaient en pos-
session d'avantages que les colons blancs n'avaient pas, vu
qu'ils étaient des anciens habitants des territoires, et qu'ils
connaissaient bien le pays,

Voilà pour cette question.
Puis il y a ou la question des arpentages dont on a parlé.

Personne ne prétendra que sur cette question, le parlement
ne soit tout-puissant. La loi, passée en 1871, détermine le
mode d'arpentages à faire dans le Nord-Ouest. Cette loi a
été maintenue par les honorables membres de la gauche, et
les arpentages ont été faits d'après le même système. Ces
arpentages, commencês par les chefs de la gauche, quand
ils avaient le pouvoir, ont été continués, d'après le même
système, par le présent gouvernement, et les arpenteurs
avaient l'ordre, quand ils trouveraient des colons établis
sur des terres, et quand ces colons désireraient que leurs
terres fussent arpentées d'après le système des lots de
rivière, d'arpenter les terres d'après ce système, et ce tra-
vail a été ainsi fait. Le seul endroit où ce système d'ar-
pentage n'a pas été suivi est la fameuse paro;sse de Saint
Louis de Langevin, et, comme nous le savons, d'après les
renseignements déjà fournis au public, il n'y avait que deux
colons établis à cet endroit, lorsque cette localité fut arpen-
tée, et, par conséquent, il n'avait pas été question alors des
lots de rivière. Les colons se sont établis plus tard, dans
cette localité, en se fixant dans des endroits arpentés par
sections on blocs, et quelques-uns d'entre eux se sont faits
inscrire sur ces sections. Ils ont demandé depuis que le
système d'arpentage fût changé. Ils avaient éé cepundant
informés, et ils ont toujours su que, s'ils pieléraient s'éta-
blir sur des terres de dix chaines, ou de vingt chaînes de
front, ils avaient le privilège de le faire; mais on n'a jamais
admis que le gouvernement, ayant une fois arpenté un ter-
ritoire inoccupé au moment de l'arpentage, ceux qui iraient
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s'y établir subséquemment, pussent exiger un changement
d'arpentage.

.e crois qu'il n'y a rien de déraisonnable dans cotte pré.
tention, parce que, pour ce qui regarde les arpentages, on
ne saurait dire que les métis ont plus de droits que toute
autre classe de colons qui voudraient s'établir dans I Nord-
Ouest Un fermier d'Ontario, qui se rend dans le Nord-
Ouest, et qui préfère le système d'arpentage suivi dans
Ontario, pourrait aussi bien demander l'application de ce
système, bien que les arpentages eussent été faits. Mais,
comme je l'ai dit, les métis oint obtenu, dès le commence-
ment, la permission, s'ils désiraient s'établir sur des terres
de dix, ou de vingt chaines, de le faire, en acceptant ce
système, et ils en ont été informés par l'officier du gouver-
nement qui se trouve sur les lieux.

Puis, il y a la question des patentes. J'énoncerai un fait
établi, et personne que je sache, ne l'a encore contredit,
c'est que pas un seul métis n'a été évincé de sa terre par
qui que ce soit; C'est que pas un seul métis n'a encore
perdu un seul acre de terre par suite des mesures du gou-
vernement. Les métis, au contraire, ont été priés avec
instance de se faire inscrire, et, si, aujourd'hui, ils n'ont
'Pas leurs patentes, le fait doit être attribué non au système
suivi, mais entièrement au fait qu'ils n'ont pas, eux-mêmes,
faits les démarches nécessaires pour les obtenir. Que la
Chambre me permette de luipmontrer ce que le gouverne-
ment a fait relativement aux patentes de terres. Il était
de la plus grande importance.-pour les métis d'acquérir la

terre sur laquelle ils étaient établis, qu'ils cultivaient et
dont ils vaient fait leurs demeures. J'ai entre les mains
une lettre adressée à M. William Pearce, l'un des membres
du bureau des terres, par M. George Duck, qui était agent
à Prince-Albert, et je lirai cette lettre simplement dans le
but de montrer la peine que s'qut donnée le gouvernement,
pour apprendre aux métis comment ils pourraient obtenir
eurs patentes, et pour les engager à se les procurer, et dis-

siper ainsi tout doute sur la égalité de leur possession.
cette lettre est comme suit :

PmsoSc-AL5ERT, 17 déc. 1885.
O a moNu ,-Le ministre de l'intérieur, lors de son récent passageici, a été informé qu'ily avait un grand nombre de gens qui réclamaient

des terres dans es paroisses de SaintgLaurent, de aint-Louis de Lanevin
et dans le voisinage de la rivière Saskatchewan-Sud, plus particulière-ment parmi les gens de langue française, dont les réclamations n'ont
pas encore été examinées, et qui n'ont pu encore obtenir des titres. Je
crois que cee informations reposent sur des données insuffisantes, commele démontreroPt les listes de réclamants que je vous ai aidé à préparer.

Ces listes sont annexées au rapport de M. Pearce, qui a
été soumis à la Chambre.

Un recevant votre ordre, en mers 1884 . d ta

C'était quelques mois avant que Riel soit venu dans le
pays.
d'examiner ces réclamations, j'ai conféré avec le révérend Père André,
le supérieur du district, pour savoir quel serait le meilleur temps deproéder à cet examen et d'obtenir les informations désirées i. m'a
dit que vul'absence de plusieurs réclamants, qui étaient engagés dansle service de transport, je ferais mieux de différer ma visite jusqu'après
Pâques, lorsqu'ils se trouveraient tous chez eux, et occupés à engranger
leurs récoltes.

Je suivis ce conseil et je suis parti d'ici Dour Batoche au commence-
ment de mai. Sur ma route, je m'arrêta! dans le townsbip Grandin, oùje rencontrai le père André, qui m'attendait pour me dire que les habi.
tants avaient tenu une série d'astemblées dans les divers établissements,
et qu'ils avaient décidé, entre autres choses, de ne pas adresser au
bureau, ici, d'autres demandes d'inscription pour leurs terres. Après
avoir conféré avec lui, je crus qu'il était à propos de m'assurer ses ser-
vices pour ex.li uer clairement la nature de ma mission, et pour montrer
au Peuple la ontisé d'une telle résolution de leur part. Le père est allé
avec moi à Batoche, et à une entrevue qui eut lieu dans la maisond'tEmmanuel Champagne, il expliqua leinement l'objet de ma visite, et
conseilla aux métis de produire des adavits à l'appui de leurs réclama.
tions. L'enquête se continua alors avec tout le soin possible, et l'onpeut voir en référant à la liste portant le n0 2, mentionnée déjà, que sur138 réclamations, j'ai fait un rapport sur 99, que vingt colons s'étaientétablis sur des terres et s'étaient fait inscrire alors, ou après, en accep.tant le système d'arpentages par bloc - que deux s'étaient établis en1884 et n'avaient fait aucune demande d'inscription, ou produitaucune preuve de possession, et qu'il ne restait que 17 réclamations à

examiner, ce dernier nombre comprenant les noms de Moïse Ouellette et
autres, qui ont préféré ne donner aucun renseignement sur leurs réecla-
mations

On m'a rapporté, en 1882, que ces gens, même ceux qui s'étaient éta-
blis et avaient réelamé leurs terres d après l'arpentage existant, avaient
été conseillés par certaines personnes intéressées, de ne pas prendre
d'inscriptions pour leurs terres; j'ignore pour quelle raison; à moins
que ce soit pour forcer le gouvernement à adopter un autre système d'ar-
pentage sur les bords de la rivière. D'après l'état préparé vous verrez
que le nombre des colons était alors peu considérable, sur la rivière; il
n'y en avait que quarante-deux en tout; sur ce nombre, vingt-deux au-
raient pu prendre des inscriptions s'ils l'avaient désiré à cette époque.

Relativement à la liste qui porte le no 1, laquelle comprend les noms
de 75 réclamants, 55 ont pris des inscriptions- un, Cardinal, s'est fixé
sur une section réservée aux écoles, après la r ception du plan du town-
sbip au bureau local; il y en a 19 qui n'ont &amais demandé d'inscrip-
tion, mais qui auraient pu en prendre s'ils 1 avaient désiré. Conformé-
ment aux instructions que vous avez aonnées à M. Gauvreau, le sous-
agent d'ici, en août 1883, ce monsieur a visité les différentes parties du
district dont il est question dans les listes n° 1, 2 et 3, et leur a expli-
qué d'une façon détaillée l'acte des terres en ce qui se rattache à leurs
réclamations. A son retour, il m'a annoncé que la principale réponse
que lui avaient faite les gens qu'il a visités, était qu'ils étaient pau-
vres et qu'ils n'avaient pas de fonds pour prendre d'inscription. Il n'y
a eu aucune plainte.

Relativement à la liste portant le no 3 de l'annexe contenant les noms
de 45 réclamants, 7 ont pris des inscriptions de homestead, 24 ont pro-
duit des témoignages au sujet de leurs réclamations en juillet dernier;
9 ont été produits (evant vous dans le cours de ce mois : la majorité
était absente à 1-époqre de ma visite, tandis que les autres n'ont pas
présenté leurs réclamations, bien que je les eusse requis de le faire. aur
e nombre qui restait, 5 n'ont fait aucune demande, vu qu'ils étaient

absents, soit comme réfugiés aux Etats-Unis, ou comme prisonniers à
Régina, à la suite dn récent soulèvement; ce chiffre comprend la récla-
mation de la mi-sion cattolique romaine, et, vu que l'on a tant parlé de
ce terrain, je pourrais dire qu'aucune réclamation n'a jamais été faite
au sujet de ce terrain Dar aucun des oblats.

Je pourrais ajouter,-relativement à la questi.n des permis de coupe de
foin, que j'ai fait des représentations au département en juin 1884,
pour que l'on me donnât instruction de ne prélever aucun honoraire, la
question du foin n'étant pas du nature à autoriser l'imposition de droits
pour la protection du petit colon contre l'éleveur, et aucun permis n'a
été accordé dans ce district.

"J'ai l'honneur d'dtre, monsieur, votre obéissant serviteur,
"GEO. DUCK.

"W n.nz Pzacai, écr,
l Surintendant, Bureau des Terres, Winnipeg."

Cette lettre de M. Geo. Duck fait voir qu'un 1883, M. Gau-
vreau fut envoyé pour pénétrer ces gens de la nécessité qu'il
y avait pour eux de se procurer leurs lettres patentes et
pour leur enseigner la manière de les obtenir; cette lettre
démontre qu'en 1884, M. Duck, aidé du Père André, tenta
de nouveau de leur expliquer comment ils pourraient obte-
nir leurs tr-res; il tenta de leur expliquer que la difficulté
qu'ils avwent à obtenir leurs terres n'était pas dû à un acte
quelconque du gouvernement, ni à rien de ce qu'il contrôle,
mais qu'elle était due, pour quelques-uns, à leur pauvreté,
et, pour d'autres, à leur refus de prendre des inscriptions.
En ce qui concerne les lettres patentes, il est certain que si
les métis no les ont pas aujourd'hui, cela est dû à eux et à
eux seuls.

Puis, M. l'Orateur, on a dit -- non pas ce soir, il est vrai,
mais on a discuté la chose par tout le pays, on l'a discutée
au Parlement et sur les hustings - on a dit que le gou.
vernement avait réellement porté les métis à la rébellion
en concédant à une compagnie de colonisation une partie
des terres sur lesquelles ils étaient fixés, et qu'en agissant
ainsi, il avait chassé les gens de leurs propriétés, ou, en tout
cas, qu'il avait cherché à le faire. Eh bien, j'ai ici les affida.
vits de tous les colons de la paroisse de Saint-Louis de Lan-
gevin, à l'exception d'un ou deux.

.Te n'ennuierai pas la Chambre au point de les lui lire,
mais, à ces exceptions près, chacun des colons de cette par
tie du pays, que l'on supposait avoir été donnée à la compa-
gnie de colonisation de Prince-Albert, a déclaré qu'il ne
connaissait pas l'existence d'une telle compagnie, et, par-
tant, qu'il ne pouvait pas savoir que le terrain avait été
concédé à la compagnie, et un ou deux qui connaissaient
l'existence de la compagnie. ont dit que J'agent leur avait
assuré qu'ils ne devaient pas s'alarmer, car la compagnie
n'avait pas le pouvoir de les chasser de leurs propriétés, que
ceux qui formaient cette société étaient simplement 1e0
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agents du gouvernement pour la colonisation des terres, et
le gouvernement leur avait assuré la possession d'au moins
320 actes comme aux autres colons.

M. DAVIES : L'honorable monsieur déposera-t-il ces
affidavits sur le bureau de la Chambre ?

M. WHITRI (Cardwell) : Jo les ferai publier dans les
Débats, ce qui est préférable, et ce qui épargnera du temps.

M. DAVIES : Il serait préférable de les déposer d'abord
sur le bureau.

M. WH [TE (Cardwell) : Je cherche à me conformer à la
règle de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
dont j'approuve entièrement la résolution au sujet des dis-
cours concis, et en conséquence je ne retiendrai pas la
Chambre en lui lisant tous ces affidavits. Avec sa permis-
sion, je les remettrai aux sténographes. Voici un affidavit
de M. Norman Mackenzie. Vous l'avez entendu lire ce
matin ; ainsi, je ne pense pas qu'il soit nécessaire de le lire
de nouveau.

tUn DÉPUTÉ : La Chambre ne siégeait pas ce matin.
M. WHITE (Cardwell) : C'est vrai ; ainsi, je vais le lire:

TERRToIREs DU NoED-OUEST, 1 Je, Norman Mackenzie, de la sec. 12,
Savoir : t tp. 45, R. 27, 2e M. o., fais serment et dis:

le Dans l'automne de 1883, j'achetai la réclamation qu'un nommé
Osborne avait bur une partie des sections 12 et 13, dans le tuwnship 45,
rang 27, 2e méridien ouest, et, durart la visite de M. Pearce à Prince-
Albert en janvier et février 1884, pour régler les réclamations des colons
du district de Prince-Albert, je lui parlai de cette réclamation, lui disant
que je comprenais qu'une partie du township 45, B. 27, O. 2, au sud de
la rivière, avait ét: concédée à la compagnie de colonisation de Prince.
Albert, et lui demandai si je pouvais sûçement me rendre là et améliorer
le terrain que me donnait la réclamation. Sa réponse tut que je pouvais
sûrement faire des améliorations, que la colonisation faite avant l'onver
ture de leur agence, et même plus tard, sur des sections paires, était la
même chose que lorsqu'il s'agit de toute autre terre dans le district de
Prince-Albert; qu'en ce qui concernait les sections paires, les membre%
de la compâgaie de colonisation étaient simplement les agents du mi-
nistre de l'intérieur, pour concéder des homesteads et des terres par pri-
vilège de préemption, et qu'en ce qui couce:nait les colons établis tur
des sections impaires, avant l'établissement de l'agence de la compagnie
de colonisation, le ministre de l'intérieur se réservait, par la convention'
pasée avec la compagnie de colonisation, le droit d'accorder à chacun
d'eux une étendue de terre de 320 acres, et que, dans mon cas, si j'étais
colon bonù îJde, je serais tiès certainement protégé. .

20 On ne m'a jamais dit que je n'obtiendrais pas mon inscription
comme je le désirais. De fait, les agents des terres du département de
l'intérieur m'ont toujours déclaré que j'obtiendrais mon inscription, et
J'ai reçu avis que je pouvais la prendre et j'ai l'intention de le faire pro-'
chainement.

Assermenté devant moi, dans le\
township 47, rang 26, 2e méridien
ouest, ce 1le jour de décembre 1885. (Signé,)

(Signé) Wu PEAIcE, NORMAN MAICKMZE.
Surint.

C'est l'affidavit de M. Norman Mackenzie.
M. LAURIER : Quelle en est la date ?
M. WHITE (Cardwell)t Le Il décembre 1885. Je

suppose que la date n'affecte pas la véracité de l'auteur de
l'a davit J'espère que l'honorable député, après avoir
porté contre le gouvernement l'accusation terrible d'avoir
insulté les métis en produisant un document, ne prétendra'
pas que tous les métis ont fait de faux serments dans le but
d'aider au gouvernement à se tirer d'une position difficile.

M. LAURI.ER : Ma question n'impliquait pas cela.
M. WHITE (Cardwll): Si elle n'implique pas cela,

elle n'implique rien.
Voici un autre affidavit d'un des deux premiers colons.

TERRIToiszs DU NORD-OUEST Je, Solomon Boucher, de la sec. 11, tp
da voir 45, rang 2,e M. 0., cultivateur, fais

serment et dis?
10 Que je suis fgé de 23 ans, que je suis venu avec mon père, Jean-

Baptiste Boucher, ma sour, Marie Lavillie, veuve, et mes frères, Jean-
Baptiste Boucher, jeune, et Charles Eugène Boucher ; ce dernier a en
dix-huit ans le 18 aécembre 1882. Je suis venu avec plusieurs autres
frères et soeurs plus jeunes, en août 1882. J'ai toujours habité depuis
la maison de mon père, dans le 1 N.-O. de la 1le section, dans le dit
township. Je suis venu de la Bale Saint-Paul et j'ai participé à l'octroi
fait aux métis du Manitoba.

M. Wia (Cardwell)

2· Que ia soeur, Marie L.avillie, et mon frère, Charles Eugène Boucher,
ont aussi constamment résidé chez mon père depuis le;mois d'août 1882,
à L'exception de ma soeur, qui a demeuré à Prince-Albert depuis le 1er
mars.

30 Environ deux semaines après notre arrivée ici, ce townshi fut
arpenté. A cette époque, nous avions à peu prè3 deux acres de éfri-
chés; mon frère Charles avait deux planches; ma soeur Marie, environ
un acre; quant à mon frère Jean-Baptiste Boucher, jeune, je ne suis pas
certain s'il en avait.

40 Ma soeur Marie Lavillie a un enfant, et n'a pas fait d'autres amélio-
rations sur sa terre.

59 J'ai aujourd'hui au moins dix acres de défrichés, du bois valant
environ $50 pour construire une maison, et 20 chaînes de clôture valant
$20-

6 Mon frère lEugéne a deux acres de défrichés et du bois pour cons-
truire une maison, qu'il a vendu, et aussi 20 chaînes de clôture.

7e ors de V'arpentage, l'arpenteur nous a dit que nous étions sur une
section affectée aux écoles; mais il nous a dit qu'il croyait que c'était
parfait et que nous obtiendrions notre inscription- Depuis, un ne nous
a jamais dit que nous ne pourrions pas obtenir notre inscription. Nous

av ons différ e e a n err n p to t tte etion

façon à nous accorder réellement la chose. J'ai entendu dire que cette
terre était dans les limites des terrains d'une compagnie de colonisation,
mais aucun employé de la compagnie ne m'en a jamais rien dit; je ne
crois pas, non plus, que l'on en ait parlé à des membres de la famille,
car je l'aurais su. Le fait que cette terre était coinprise dans les limites
des terrainm d'une compagnie de colonisation n'a jamais inquiété mon
père, ni mon frère, ni ma soer, ni moi, car nous avons toujours eri que
nons obtiendrions notre inscription quand nous le voudrions.

Assermenté devant moi dans le town-
ship 45, rang. 24, 2e méridien 0, co 9e «
jour de décembri 1885, après avoir été lu (igné)
et expliqué au déposant, qui a paru le SALOON BOU BER.
comprendre parfaitement. r

(Sign) WM Surintendant.

TEaRrolss D NoR-Ougr CJe, Jean-Baptiste Boucher, jeune, desvoirE D '. la sec. 10 R. 27, 2e M. 0, cultivateur
ip et dis :

1° Que j'ai entendu lire lafdidavit précédent de Salomon Boucher,
mon frère, relativement aux terres mentionnées par lui et maintenant
réclamées par moi, mes frères, ma cour et ma mère, et par m mère au
nom de mai père, Jean-Baptiste Boucher, ainé, et que tout ce que cet
affidavit con tient est vrai et exact sous tous les rapports, h l'exception
qu'à la date de l'arpentage fait par Hugh Wilson, A.T.Fl., en 1882,

j'avais u. acre de défriché dans les 1 chaînes à l'ouest de la section11-
4-27, 2 ., terre ue je réclame aujourd'hui comme préemption; et ie
déclare spécialement que je n'ai jamais entendu dire,' je ne pense pas,
non plus, que ea fanille aSit jamais entendu dire, que le gouvernement
avait disposé de la terre, et qu'en conséquence je ne pourrais pas obtenir
d'inscription, ni les colons du toiship 45, n. 27, 2e ou..O.

Assermenté devant moi, dans le
township 47, . 28, 2e M. O., ce 11e
jour de décembre 1885, après avoir (Signé)
été lu et expliqué au déposant, qui a JE AN-BAPTIBTE BOUGRER.
paru le comprendre parfaitement.

(Signé) WM .PE anos,
Surintendant.

TERRIToIEs Du No]n-OasT, f Je WilliamBremner, delasec.10-45-27,
savoir : 12 M.O., cultivateur, prte serment et dis:

10 Que je suis arrivé de la paroisse de Saint-Oharles, Manitoba, au
mois d'août 1882, avec mes fils Afose, Joseph et Alexandre, et mon
gendre, Jean-Baptiste Boucher, dans letownship 45-27, O. 2, et jPai tou-
jours résidé ici depuis ; j'avais denieure environ 40 ans à Saint-Uharles,
auparavant.

af Qa'environ deux semaines ap rès mon arrivée Ici, l'arentage fut
fait par Hugh Wilson, A.T.F. A l'époque de l'arpentage j avais envi-
ron deux acres de défrichés et j'avais terminé les fondations d'une niai-
son. on fils Mose, qui n'avait aucun défrichement, resta avec moi jus-
qu'au printemps s'ivant, Mon fils Alexandre avait construit les fonda.
atons d'une maison sur le 8.-O. 10, et il donna ces travaux à mon ls
William, qui arriva l'née suivante, puis il commença par avoir le bai-
meut menté dans la m E. de la i U. de la section 5, compléta la mai-
son e y entra dans l'automne de 1884. Mon fils Joseph n'avait aucune
amélioration à l'époque de l'arpentage. 1l commença à se préparer à
construire une résidence dans l'hiver 1882-83 et y entra dans l'automne
de 1883, mais il la loué depuis les deux dernières années et reste avec
moi. Depuis l'été de 1883, mon fils William a demeuré sur le ½s, O. de
la section 10 jusqu'à l'été de 1885.

30 Qu'à l'époque de l'arpentage, nous n'avions pas décidé comment
nous prendrions la terre. Je sais venu ici à cause de ma famille. Mes
enfants désiraient que la terre fût prise coime lot de rivière et nous
avons décidé de tic:her de l'obtenir de cettemanière. Mon is Aexanre
trouva qu'il aurait-trop de difficulté; de sorte qh'il abandonna sa récla-
mation à William Bremner et alla résider sur la section 5. Nons n'avons
Jamais demandé d'inscription au bureau des terres fédérales à Prince-
Albert, vuque nous attendions pour voir l'inscription serait accordée
ou non en 10 chanes de front de rivière.

4° Que l'on ne m'a jamais dit-on ne l'a jamais dit, non plus, je crois,
à ues fils ou à mon geare, car je l aurais su-que nous ne pouvions pas
obtenir 'nscription pour la terre comme nous le désirions. R àel:m'a
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dit une fois que nous ne l'obtiendrions peut- êtrS pas. SI nous l'avions
cru, nous aurions alors abandonné cette terre et nous n'aurions pas con-
tinné A faire d'autres améliorations.

Assermenté devant moi à Prince--
Albert. ce 9e jour de décembre 1885,>
après avoir été lu et expliqué au d 6- (Signé) sa
posant, qui a paru le comprendre par- WILLIAM X BREMNER
faitement Imarque

(Signé) WILLAM PEaRoa,
Surintendant.

Je, Moise Bremner, de la sec. 10, tp.TsantroIRs Dav NoRD-OUEST, 45, rang 27, 2e M. O., prote Serment etsavoir . idis :
10 Que je sais le Moïse Bremner mentionné dans l'affidavit précédent

de mon père, William Bremner, et j'ai entendu lire l'affidavit du dit
William Rremner, et que tous les énoncés qu'il contient sont vrais en
substance et en fait, et je déclare particulièrement que des personnes

qi pouvaient parler avec quelque autorité ou qui connaissaient quelque
,%ose de plausible au sujet de réclamations de terres, ne m'ont jamais
dit que des colons quelconques perdraient leurs réclamations; je ne rais
pas, non plus, qu'elles l'aient dit à quelqu'un des colons du township
45, rang 27, 2e méridien.

Assermenté devant moi, dans la section
10.48-27,2eM. O., ce 9e jour de décembre 18851
après avoir;été lu et expliqué au déposant, qui (Signé)
a paru le comprendre parfNitement. MOISE BREMNER.

(Signé) WM. PAnos, I
Surintendant.

TzmRiTozs nu NORO-OUIST Je JI oseh Bremner, de l, sec. 10, tp. 45,
savr: f et _, N

2e Ocultivateur, prdte sermentsavoir: t .t di
10 Que je suis le dit Joseph Bremner mentionné dans l'affidavit de

William Bremner, mon père, corroboré par mes frères Moïse et Alexandre
dans un affidavit daté du 9 décembre 1885. concernant les réclamations
de terres des dits William Bremner, Moïse Bremner et Alexandre
Bremner, et ma propre réclamation et celles des colons en général du
township 45, R. 27, 2 M. 0.; je corrobore particulièrement ces parties
relatives à la non-obtention de noa réclamations, le terrain sur lequel ils
se sont établis ayant été transmis ou vendu par le gouvernement à
d'autres individus, corporation ou compaznie de colonisation, et je dé-
clare que les énoncées contenus dans aldéclaration de William Bremner,
corroborés par les dits Moïse et Alexandre Bremner, sont vrais et exacte
sous tous les rapports, excepté en ce qui regarde l'énoncé du dit William
Bremner relativement à la date A laquelle Alexandre a commencé à ré-
sider sur sa terre, vu que c'était, comme l'a déclaré Alexandre, en avril
1884, et non pendant l'automne de 1884, comme l'a déclaré William
Bremner.

Assermenté devant moi dans le township 27,
2e 0., ce 12e jour de décembre 1885, après avoir
été lu et expliqué au déposant, qui a parfaite- (Signé)
ment compris ce qu'il osignait. JOSEP BREaiNER.

(Signé) Wm. PAnses,
Surintendant.

} Je Alexandre Bremner, de la section
savoir : 5-4527, 2 Ouest, cultivateur, prête ser-savoir: ) mnt etdis:.

10 Que je suis l'Alexandre Bremner dont il est question dans l'affidavit
précédent de mon père, William Bremner, et je déclare que tout ce qui y
est mentionné est vrai et exact sous tous les rapports, excepté que j'ai
commencé à résider sur la section 5 en avril, 1884, non en automne 1884,
comme il le déclare.

20 Je déclare, en outre, que les énoncés.précédents de mon père, Wil-
liam Bremner, et de mon frère, Moïse Bremner, relatifs au fait que les
te-res des colons du township 45-27, 2e Oucat, ont été.transmises.à une
corporation quelconque, à un individu ou compagnie de colonisation,
sont vrais et exacts. Quant à moi, j'ai toujours cru que j'aurais à traiter
avec le gouvernement et avec personne autre, et je crois que tous les
autres colons pensaient comme moi. Nous craignions seulement qu'il
nous fût impossible d'obtenir notre inscription comme nous;le désirions,
d'après le système des dix chaînes, non en quart da section tel que les
terres avaient été arpentées avant que je m'établisse sur la mienne.

Assermenté devant moi dans
la section 5-45-27, 2a M. O., ce
9e jour de décembre 1885, après
avoir été la attentivement au
déposant, qui a en même temps AL
pris connaissance de. deux au- (Sgné ALXNR ,RbNP

tres affidavits et qui a parr les marque.
comprendre parfaitement.

(eigné) WILLLuX PIainom.
Surintendant.

TEairoou -onn-O , Je, Jouas Laviolette, du townahip 45,
E T savoir: rang 27, 2e M.O. , cultivateur, prète ser-aoment et dis :

la Que j'ai toujours vécu dans ce voisinage depuis l'été de 1882, la
plus grande partie du temps dans le township 45, rang 2.S, 2a méridien
ouest.

20 Que lorsque j'ai achet le privilège de Wm. S wain pour lequel je
demande maintenant l'inscription, c'est-à-dire, la ï E. du L. JL 4, ,2
et 18 de lasection.3, etiaJ du L. .. tet5, ,de.lasection 10, townshil

45, R 27, 2e 0.,, je supposais cne jacquerrais le droit d'avoir nue inscrip-
tion pour homestead pour le dit privilège; fai demandé la chose à Louis
Schmidt, et il m'a* répondu que, d'après lui, je le pouvais. Mes voisins,
et, généralement ceux qui demeurent dans ce voisinage, m'ont dit la
môme chose. Je n'ai jamais entendu dire que le gouvernement eûit vendu
ou donné ce terrain ou nu terrain quelconque dans ce township à quelque
personne ou corporation. Je n'ai jamais entendu dire que l'on eût Infor-
mé quelqu'un des colons de ce vmisinage qu'il n'obtiendrait pas son pri-
vilège, et je croyais que l'inscription serait accordée d'après le système
des dix chaînes, nos terres faisant front sur la rivière.

Assermenté devant moi dans le
township 45, rang 27, 2e . O , ce 9e
jour de décembre 1885, après avoir été sa
lu et expliqué on français par Louis JONAS × L AVIOLETTE.
Mariot au déposant, qui a paru le com- marque.
prendre. (Signé) WM. Pae-to,

Surintendant.
Je certifie qu 'étais présent et ai entendu traduire en français au

témoin ce qui precde, et qu'il a paru parfaitement le comprendre.
SÂov-LmaosLue~u, (Signé) GEORGE DUCK.

9 décembre 1885.

Lorsque je m'établis sur cette bien qu'elle fût avpentée, je ne
connaissais rien des quarts de section. J'ai trouvé qu'il y avait un
mnorceau de terre ayant front à la rivière que personne ne réclamait ;
'en pris possession. Je n'en ai jamais demandé d enregistrement, et
personne ne da amais dit qu'il appartenait à d'antre qu'au gouverne-
ment. On ne m a jamais dit que mon cl'uim eût été vendu par le gou-
vernement à qui que, ce fût ni à une société ou compagnie de coloisa-
tion. Je supposals que j'obtiendrais _mon, enregistrement lorsque j'en
ferais la demande. Personne ne m'a lamais dit que je n'obtiendrais pas

a terre, et je n'ai jamais entendu dire non plus qu'aucun des colons
du township 45, rang 27. à l'ouest du 2e méridien ni d'aucune autre
localité avoisinant la rivière, n'obtiendrait pas sa terre

Extrait d'une décelaration faite sons serment par lzévir Sivan con-
cernant son elaim h une partie des section s 3 et 10, toivbship 45. rang 27,
& l'ouest du 2e méridien, et assermentée devant M. le, surintendant
Pearce, dans le township 45, rang 27, à l'ouest du 2e méridien, le 10e jour
de décembre 1885.

Je désirais aller m'établir -la Be Sint-Paul, Manitoba, afin que les
enfants possent aller à 'école, et j'ai insisté auprès de mon mari pour
l'engager vendre. Il offrit la ferme et ses améliorations pour 200 à
un nommé McLeod en juin dernier. Lorsque no ou coue fix mes sur la
terre, elle avait été arpentée ; nous désirions nius établir près de la
rivière pour la pêche. Peut-être aurions-nous pû obtenir un quart de
section, mais les colons désiraient généralement avoir des Iota de dix
chaines ayant front sur la rivière, et nons décidames de faire la même
chose. Nous n'avons jamais demandé d'inscription au bureau des terres ;
nons avons toujours cru que nous pourrions l'obtenir lorsque nous le
désirerions. ma a ns ne nous attendions pas à Feobtemir sans le de-
mander. Nous avons toujours supposé que le gouvernement nons
l'accorderait lorsque nons la demandenons. Personne ne nous ajamais
dit que nous ne l'obtiendrions pas ni que le gouvernement avait vendu
la terre hqui que ce fût, on à une corporation ou comp gie de colonisa-
tion.

Extrait d'une déclaration faite sous serment par Elisabeth Richard,
concernant le claim de sou mari, Antoine Richard, à des parties des sec.
tions 4et 9, township 45, rang 27, à l'ouest du 2e méri ien, devant M.
le surintendant Pearce, dans le township 45, rang 27, à l'ouest du 2e
méridien, le 10e jour décembre 1885, en réponse aux questions Nos 2, 40 et
42 de la dite déclaration.

La déclaration est corroborée par un adfidavit de son mari.

i ,M. .. a"'" "

On ne m'a jamais dit, etje n'ai jmais entendu dire que le gouver-
nement avait concédé cette terre à qui que ce fût ou à aucune c oration.
Tout ce que je craignais c'était que i ascripiion ne fûtaccordée par quart
de section, mais j'ai atendu espérant obtenir l'inscription tel que je la
demande maintenant."

e qu précède est un extrait d'une délaration faite sous serment par
William ruce a sujet de son laim à des parties des sections 4 et 9,
township 45, rang 27, à l'ouest du 2e méridien, en réponse à la question
nle 42 de la dite déclaration, devant if. le surintendant Pearee, dans le
township 45, rang 27, à l'ouest dû 2e méridien, le 9e jour de décembre
1885.

Je n'ai jamais entendu dire par personne que mon mari neponvait pas
obtenir d'inscription, an que depuis sa mort je ne le pourrars pas moi-

. même.
Il ne m'était pas commode de venir produire.ma demande devant M.

M. Duck ici l'été dernier. Je voulais que mon fils, Magloire, fit inscrire
la terre en son nom, :mais il reusa, désirant que je la fisse inscrIemoi-
même.

J'ai toujours supposé que nous obtiendrions cette terre en lots de 10
ohaines ayant front sur la rivière. et mon mari avait jamais supposé ou
aic Navais aupposé moi-même qu'on nons enlèverait cette. terre, zons
l'aurfons abandonnée depuis longtemps et nous n'y aurions pas fait
d'améliorations.

(e qui précède est un extrait d'une déclaration faite sous serment par
-orgneite loyer a sjet de son claim a des parties des sections 4 et9,

i township 45, rang 27, à l'ouest du 2e méridien (en réponse à la qoest'on
42'dela ditedéclaration), devant M. le srintendnt .45arce, d'ans le

1886. 843
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township 45, rang 27, à l'ouest du 2e méridien, le 9e jour de décembre
1885, et corroborée par l'afedavit suivant :

TEITosJ U NORD-OUEsTa s Boyer, des sections 4
TEaRI oirE :U LTD-U E t 9, tp. 45, R. 27, à l'ouest du 2a M.,savoir . jure et déclare :

Que je demande l'inscription de homestead des J est des lots 2, 6, 1l
et 14 de la section 4, et des e r t des lots 3 et 6 (au sud de la rivière)
de la section 9. 45-27, O. 2. J'ai demeuré dans le township 45 depuis
1883, et je sais de quoi je parle, et je déclare de la manière la plus péremp-
toire que personne ne m'a jamais dit que les colons du township 45-27,
O. 2, ne pourraient obtenir l'inscription des terres qu'ils réclament.

Assermenté devant moi à Prince-Alhert
le 11e jour de décembre en l'an de Notre- (Signé)
Seigneur mil huit cent quitre-vingt-cinq, sa
aprè3 avoir été lu avec soin au Iéposant, J. BAPTISTE X BOYER.
qui semble comprendre parfaitement. marque.

(Signé) WM. EARoE.
Surintendant.

TERRIToIREs DU NORD-0UEsT, Je, Magloire Boyer, du township,
savoir: >. 45, rang 27, Ouest du 2e méridien,

jure et déclare :
1° Que je connais Marguerite Boyer qui a prAté serment à l'affidavit

ci-annexé, et pour ce qui regarde ses réponses aux questions 1, 2, 5, 12,
13, 16, 17, 18, 20, 21, 26, 27, 28, 30, 31, 35, 40, 42 et 45, je sais qu'elles
sont exactes en tous points.

20 Que je déclare de la manière la plus péremptoire que personne ne
m'a jamais dit que les colons de ce township ne pouvaient obtenir leur
insrip ion, ni que le gouvernement avait vendu les terres à une corpo-
ration quelconque.
Assermenté devant moi àPrince-Albert,

Territoires du Nord-Ouest. ce 13e jour
de décembre en l'an de Notre-Seigneur (Signé)
1885. MAGLOIRE BOYER.

(Signé) X P )
Surintendant.

TERRITOIREs DU NORD-OUEST, Je, Alade Lézaré, du townsbip 45,
savoir . S rang 27, ouest du 2e méridien, cultiva.

i teur, jure et dépose :
10 Que je demande l'inscription de la j M dela j E 5, et de cette partie

du quart S. E. de la section 8, au sud de la rivière, toutes dans le town-
ship 45, rang 27, O. 2.

20 Que j'ai habité durant les cinq dernières années dans le voisinage
de cette terre, ayant pa'sé presqne tout le temps dans le township 45,
rang 28, O 2, et que 'ai demandé les terres ci-dessus en 1882; que j'ai
commencé à y faire es améliorations eu 1833, et que je n'y ai jamais
vécu.

30 On ne m'a jamais dit que le gouvernement eût accordé aucune
partie du township 45-270. 2e méridien, à aucune personne ou corpo-
ration, ni que l'on ne pouvait pas en obtenir l'inscription, et je n'ai
jamais enteadu dire à pe sonne que cela lui Pût é dit, ou quelque chose
dans ce sens, et j'ai toujours cru que l'inscription serait accordée en lots
de dix chaînes. J'ai retardé à demander mon inscription parce que je
voulais obtenir des lots ayant front sur la rivière, dont l'un comme
homestead et l'autre comme préemption.

Assermenté devant moi, dans le
township 45, rang 27, O. 2e méridien,
après avoir d'abord été lue et expli-
quée au déposant, qui a paru la com- (Signé) ALADE LÉGARÉ.
prendre parfaitement.

(Signé) WM. PHARcE,
Surintendant.

"On ne m'a jamais dit que je ne pourrais pas obtenir l'inscription de
cette terre. D'autres personnes désirant avoir leurs claims en lots de
10 chaines, j'ai conclu quej'en aurais également un. On ne m'a jamais
dit que le gouvernement avait vendu ou concédé cette terre à aucun in-
dividu, société, corporation ou compagnie de colonisation, et j'ai tou-
jours pensé que l'inscription en serait définitivement donnée comme le
désireraient les autres colons de ce towaship. Riel ne m'a jamais dit
que je n'obtiendrais pas l'inscription de cette terre comme je le désirai,."

Ce qui précède est extrait d'une déelaiation faite sous serment par
Modeste Laviolette au sujet de son claim à une partie de la section 5
township 45, rang 0, 2e méridien, en réponse à la question n° 42 de
cette déclaration.

Assermenté devant M. le surintendant Pearce à Pîince-Albert le 12e
jour de décembre 1885.

toit en bardeaux, mais ne le remplit pas, et reçul une certaine partie du
paiement de son contrat.

Assermenté devant moi dans le town-
sbip 45, R. 27, O. 2e M., ce 9ième jour de
décembre 1885, après avoir été lu et ex- (Signé)
pliqré au déposant, qui a paru le compren- B
dre parfaitement. SOLONON BOUCHER.

(Signé) Wnr. PEARoE,
Surintendant.

TERRIToIREs nu NoRD-OUEsT, Je, Magloire Boyer, du township 45,
savoir: J rang 27, O. 2e méridien,jure et dis:

Quedje connais Marguerite Boyer qui a prêté serment à l'amdavit ci-
annex , et pour ce qui regarde ses réponses aux questions 1, 3, 5, 12, 13,
16, 17, 18, 20, 27, 21, 26, 28, 30, 32, 35, 40, 42 et 43, je sais qu'elles sont
exactes, et je crois que ses autres réponses sont vraies et exactes en tous
points.

Que je déclare de la manière la plus péremptoire que personne ne m'a
jamais dit que les colons de ce township ne pouvaient pas obtenir leur
inscription, ni que le gouvernement eût vendu les terres à aucune corpo-
ration.

Assermenté devant moi à Prince-
Albert, T.N O., ce 13e jour de dé-
cembre en l'année de Notre Seigneur (Signé) MAGLOIRE BOYER.
1885.

(Signé) Wu. PEARos,
Surintendant

TERRToREs DT .NORD-OUEsT, Outre l'affidavit antérieur pris devant
s : TGeorge Duck le 23e jour de juillet der-savoir : 1nier, le déclare :

Que j'ai demandé mon claim en lots de 10 chaînes ayant front sur la
rivière. Mes voisins désirant avoir leurs claims en lote de 10 chaînes, je
s-pposais que je pourrais aussi obtenir un lot de 10 chaines. Lorsque
j'ai pris un cI:nm je savais go'il était arpenté en quart de sections ; je
n'ai jamais demandé mon inscription et j'ai toujours supposé que je
l'obtiendrais. Personne ne m'a jamais dit que cette terre eût éte vendue
on concédée par le gouvernement, à aucune corporation, à aucun indi-
vidu, ou aucune compagnie de colonisation. Riel ne m'a jamais dit que
l'inscription ne pourrait pas être obtenue pour cette terre ni aucune
autre dans le township 45, rang 27 0. 2e méridien. et je n'ai pas non
plus enteidu dire à aucun des colons du dit township qu'ils ne pouvaient
obtenir l'inscription de sa terre.

Assermenté devant moi dans le town-
ship 45, rang 27, O. 2e méridien, ce 10e
jour de décembre 1885, après avoir préala-
blement été lu en français par Louis (Signé
Mariot, au déposant,qui a paru comprendre ALEX. LAMIRANDE.
parfaitement ce qu'il signait.

(Signé) Wu. PEARcE,
Surintendant.

Annexe à l'affidavit donné sous serment devant George Duck, à Saint-
Louis de Langevin le 23a jour de juillet 1885, par le dit Alexandre
Lamirande.
TERMTOIRE DU NORD-OUEST, Je, Alexandre McDongall, de la section

savoir . 13, townhip.45, rang 27, O. 2e méridien,
savoir cultivateur, jure et dlépose :

10 Que lorsque je m'établis sur cette terre en novembre 1884, je pris
possession de ce claim comme je l'ai fait parce que l'on considérait en
général que l'on nous donnerait une inscription de subdivisions ou de
parties légales, de manière à donner aux colons des lots ayant front sur
la rivière sur une profondeur de l à 2 milles à partir de la rivière.

2° Que je n'ai jamais été informé qu'aucune partie de ce township
appartint à une compagnie de colonisation, et n'ai pas jusqu'à ce jour
reçu d'avis à cet effet, ayant toujours campris que les terres de la com-
pagnie ne dépassaient pas au nord la limite sud du township 45, rang 27,
à l'ouest du 2e méridien.

30 Que j'espérais obtenir l'inscription d'un lot d'une largeur de 20
chaînes sur une profondeur de i mille à partir de la rivière.

Assermenté devant moi dans le township)
45, rang 27, O. 2e méridien, ce De jour de (Signé)
décembre 1885, après avoir préalablement (a
été lu et expliqué au déposant, qui l'a par- ALEX. x MoDOUGALL.
faitement compris. marque

(8igné) Wx. PEARCE,
Surintendant.

TEaRIToREs Du NoaD'OUEST, Je, Charles Eugène Boucher, dela sec-
savoir : tion 1, township 45, rang 27 ouest 2o mé-

ridien, cultivateur, jure et déclare :
Que je suis le nommé Oharles Eugène Boucher mentionné dans l'affi-

davit ci-annexé de mon frère Solomon Boucher ; que j'ai entendu lire le
TERRIToIREs DU NORD-OUEsT, 1 Je, Bolomon Boncher, du tp. 45, R. 27, O. dit affidavit de mon frère concernant les terres par lui mentionnées, et

savoir : J 2e M., cultivateur, jure et dépose; maintenant réclamées par mes frères. ma soeur et moi. et par ma mère
1° Que les murs d'une batiss sur le quart nord-ouest de la section au nom de mon père, Jean-Baptiste Boucher, ainé; et que le dit affi la-

5, Tp. 45, R. 27 0. 2 M., destinée à servir de chapelle, furent érigés au 1 vit est vrai et exact en cous points; et je déclare spécialement, que je
printemps de 1884. La bâtisse a 21x32, les pièces qui entrent dans sa' n'ai jamais entendu dire, et que je ne crois pas qu'aucun membre de la
construction sont aplanies sur deux côtés, et valent actuellement $ 1.25 famille de mon père ait entendu dire que le gouvernement eût disposé
chacune. 20 Un nommé William Bruce avait le contrat pour poser un des terres, et que nous ne pourrions pas finalement en obtenir l'inscrip-

M. WHIZ (Cardwell)
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tion au bureau des terres, ni qu'aucun des colons du township 45, rang conséquence. Les difficultés que présentait le règlement de
27 ouest, 2e méridien, ne pourrait obtenir l'inscription des terres qu'il cette question provenaient d'un conflit d'opinion entre ces
réclamait.cetqusinpoeaetducofid'pno etrcs

Assermenté devant moi à Prince-) personnes, qui en égard à leur position étaient censées n'être
Albert ce 17 jour de décembre capables que de juger des nécessités des métis du Nord-Ouest,
A.D. 1883, après avoir d'abord (Si gné) et non pas du fait que le gouvernement refustt de leur
été lu au deposant, qui a paru 0HARL ES EUGÈNE BOUOaER. accorder leurs justes droits ou les méconnût. Quant au trai
la comprendre parfaitement. tement général de ces gens par le gouvernement, il a été des

(signé) meilleurs, et cela pour la meilleure de toutes les raisons,WH. PArite n savoir, parce que les premiers habitants de cette contréeSurintendant. Js'étant fixés là avant notre occupation du pays, ils avaient
Je crois que ce sont les deux seuls qui eussent jamais droit à la plus grande considération possible; et cette consi-

entendu dire qu'il y avait une compagnie, tous les autres dération leur a été accordée sous tous les rapports. Je suis
ayant juré qu'ils n'en connaissaient pas l'existence. Je crois parfaitement convaincu, M. l'Orateur, que la tentative des
pouvoir dire, M. l'Orateur, que dans les circonstances, l'ho- honorables députés de la gauche de prouver que le gouver-
norable député et ceux qui, de concert avec lui, attaquent nement a été en quoi que ce fût responsable du soulèvement
le gouvernement, ne peuvent guère prétendre qu'ils aient du printemps dernier; ou que le refus de régler ces récla-
réussi à prouver quoi que ce soit contre le gouvernement. Il mations pour l'extinction du titre sauvage a été pour quelque
y a ce fait important qu'aucun métis n'a jamais été dépossédé chose dans ce soulèvement, va complètement échouer. De
de sa terre par aucun acte du gouvernement, qu'aucun métis fait, l'honorable député a lui-même admis virtuellement cela,
n'a jamais été troublé dans la possession do sa terre; et je dans ses dernières remarques, en faisant remarquer que la
connais des pays dont la population serait heureuse de pou- population du district dans lequel la révolte a eu lieu, ne
voir dire la mme chose. Comment, M. l'Orateur, dans le demandait pas, dans ses pétitions, l'extinction du titre sau-
comté voisin d'Ottawa, lorsque l'honorable député qui siège vage, mais d'autres choses, dont quelques-unes sont égale-
en face (M. Langelier), était commissaire des terres de la ment demandées par les colons blancs du Nord-Ouest--ques-
Couronne de la province de Québec, on a essayé de chasser tions d'administration publique se rattachant aux intérêts de
des colons de leurs terres parce qu'ils n'avaient pas rempli toute la contrée, et qui ne doivent pas être réglées exclusi.
toutes les conditions imposées par le gouvernement. Puis, vement au profit d'une seule section. Je laisse entièrement
pour ce qui regarde les lettres patentes des métis, il y a cet la question, M. l'Orateur, entre les mains de la Chambre, et
autre fait que le gouvernement, loin de les leur refuser, je suis parfaitement convaincu que le verdict de la Chambre
envoya là bas ses officiers avec instruction de leur faire con- -,soutenu comme j3 crois qu'il le sera par le pays-seraque
naître personnellement la manière dont ils pouvaient obtenir les prétendus griefs des métis du Nord-Ouest, ne pouvaient
leurs patentes, et les engager, si possible, à faire faire l'en. justifier, ni même les troubles qui ont eu lien le printemps
registrement nécessairo pour obtenir leurs terres. Il est dernier, encore moins justifier ni pallier le langage dont on
absolument nécessaire pour obtenir des terres au Nord-Ouest, s'est servi dans cette Chambre relativement à ces prétendus
qu'il y ait des règles générales que tout le monde suive; et griefs, et relativement à ceux qui ont pris les armes ostensi-
ce n'était pas trop pour ce gouvernement, ni est-ce trop blement pour les redresser. Je vous remercie, M. l'Orateur,
pour n'importe quel gouvernement, que de demander à ceux et je remercie la Chambre pour l'attention qui m'a été
qui possèdent des terres au Nord-Ouest, qu'ils emploient les prêtée.
moyens raisonnables et remplissent les conditions exigées
par le gouvernement, pour obtenir l'enregistrement de ces M. DAVIES: Je crains beaucoup, M. l'Orateur, que l'hono-
terres, et leurs lettres patentes. Le gouvernement a non rable ministre de l'intérieur n'ait prononcé un discours qu'il
seulement fait ceci, mais il a encore adopté un principe n'aurait pas dû faire. L'honorable ministre a la réputation
d'après lequel tous le devoirs des colons remplis avant l'ar. d'un jouteur tant soit peu habile, et personne ne savait
pentage, et avant l'inscription des terres, même là où il était mieux que lui, que la question soumise à la Chambre par
permis de faire enregistrer les terres longtemps après l'ar- mon honorable ami de Québec-Est était une question simple,
pentage, seraient considérés comme ayant été accomplis claire, précise et distincte. L'honorable ministre n'a pas
après l'arpentage. Le colon blanc ordinaire qui va au Nord- du tout essayé de traiter cette question, si ce n'est à un très
Ouest, et s'établit sur des terres arpentées, est tenu de les faible degré dont je vais parler immédiatement. Il a de fait
faire inscrire immédiatement. La loi ne reconnaît pas de dit à la Chambre dans ses premières remarques qu'il n'avait
squatter sur les terres arpentées. Mais nous 'avons agi pas l'intention de le faire, mais qu'il se proposait de dis-
d'une manière tout à fait différente à l'égard de ces métis, cuter toute la question des griefs du Nord-Ouest. Pour ma
Ils ont é!é protégés contre l'annulation à laquelle les colons part, je regrette beaucoup, M. l'Orateur, que l'honorable
blancs sont soumis dans de semblables circonstances; et on ministe ait suivi cette ligne de conduite. Je le regrette
leur a donné encore du délai pour faire leur inscription; on parce que la question est si compliquée que la discussion
ne consulte que leur commodité, et tout leur temps est d'un seul point à la fois, comme celui que mon honorable
compté comme s'il eût été dépensé après l'inscription, ami avait soumis, aidera beaucoup aux membres de cette

De plus, pour ce qui regarde les arpentages, on a adopté Chambre et au pays à arriver à des conclusions justes. Les
ce principe que partout où un nombre considérable de colons honorables députés se rappelleront que l'an dernier, lorsque
se trouvait sur les terres à l'époque de l'arpentage, cet le chef de l'opposition présenta à cette Chambre une résolu-
arpentage serait fait suivant le mode demandé par le colon; tion sur la question generale des griefs du Nord-Ouest, et
mais lorsque l'arpenteur allait dans une région non habitée, qu'il prononça un discours lumineux, long et habile, dans
ou encore comme dans le cas de la paroisse de Saint-Louis lequel il réunit toute la preuve, et soumit une résolution
de Langevin, là où il n'y avait pas deux colons, on suivait le basée sur ses conclusions, il fut réprimandé par le chef du
système adopté dans tout le Nord-Ouest; mais même dans gouvernement, qui se plaignit amèrement de ce que toutes ces
de pareils cas on disait à ces gens qu'ils pouvaient obtenir questions eussent été mêlées ensemble, de manière qu'il fut
leurs lettres patentes sur le principe de lots de rivière s'ils impossible d'y répondre en détail. Pourquoi, demandaitil,
voulaient prendre leurs terres d'après ce principe et faire la l'honorable député mêle-t-il la question.des droits civils avec
subdivision nécessaire. celles des compagnies de colonisation, de l'arpentage des

Puis pour ce qui regarde le titre sauvage nous savons que terres, du titre sauvage et autres ? Il est impossible à qui
dès 1883 le gouvernement a passé un arrêté du conseil com- , que ce soit de lui répandre dans le même discours, et comme
portant que M. Russell irait au Nord.Ouest, et une fois là .résultat l'esprit du public sera tellement embrouillé qu'il ne
s'enquerrait de toutes ces réclamations et ferait rapport en' pourra tirer du débat aucune conclusion juste. Mon hono-
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rable ami de Huron (M. Cameron) a inauguré l'autre soirj
une nouvelle ligne de conduite. Il a soumis à la Chambre
une question distincte quant à la manière dont le gouverne-
ment a traité les sauvages, et cette question a été discutée
indépendamment de toute autre question. L'honorable
député de Québec-Est (d. Laurier) a présenté ce soir une
question distincte, savoir:

Qu'il était du devoir du gouvernement de procéder avec diligence en
vertu de l'autorité gui lui avait été conférée par le parlement en 1879,
au règlement des reclamations provenant du titre sauvage des métis des
Territoires du Nord-Ouest, ainsi qu'au règlement des reclan.tions de
ceux des métis du Manitoba qui étaient temporairement absents pendant
le recensement.

Et il a conclu que le gouvernement s'était rendu coupable
de négligence, de retard, et de mauvaise gestion sous ce rap-
port. Il avait soumis là, à la Chambre, une question claire
et précise. Comment y a-t-on répondu ? Mon honorabie
ami (M. White), dans son discours d'une heure et demie, a
régalé la Chambre d'une dissertation sur les réclamations
des colons, et les actes des compagnies de colonisation, et il
a prétendu avoir des preuves demontrant qu'aucun colon
n'avait été dépossédé de ses terres-questions complètement
étrangères à celles dont la Chambre était saisie. Mais ceux
qui ont observé l'honorable ministre pendant quelques
temps comprendront pourquoi il a agi ainsi. C'est evidem-
ment parce qu'il était innapable de répondre à l'accusation
formulée sur cette question. La preuve présentée par mon
honorable ami de Québec-Est (M. laurier), à l'appui de sa
résolution, était écrasante, et l'honorable ministre savait que
la seule ressource qui lui rest9t dans sa défense, ôtait de dé-
tourner, si possible, l'esprit des députés de cette question, en
la mêlant avec d'autres. L'honorable* ministre a cité un
certain nombre d'affidavits dont je ne parlerai pas mainte-
nant.

Il y a quelques jours, nous nous sommes plaints fortement
de ce que nous n'avions pas obtenu les informations suffi
santes, et l'honorable ministre a prétendu alors que nous
possédions toutes les informations nécessaires pour nous
former une opinion ; cependant, nous le voyons de jour en
jour selon que l'exige les besoins politiqueb de la cause, dé-
poser devant cette Chambre les documents qui lui convien-
nent. Je demanderai si c'est là traiter la Chambre d'une
manière loyale.

L'honorable ministre a parlé du rapport de M. Pearce,
rapport préparé, kne dit-on, à son instigation, et dont on n'a
pas communiqué à la Chambre les instructions d'après les-
quelles il devait éà-e préparé; mais ce rapport n'a trait ni
directement ni indiecteinent à la proposition actuellement
devant la Chambre ; et quand même il serait exact du com-
mencement à la fin, et que les conclusions à tirer honnête-
ment de tous les faits qu'il contient seraient réunies, elles
ne nous permettraient pas de nous former une opinion sur la
résolution que mon honorable ami a présentée. Il n'a rien
à faire evec l'extinction du titre indien ; il n'a rien à faire
avec ce grief sérieux qui, comme le sait l'honorable ministre,
a contribué considérablement à provoquer l'insurrection.

L'honorable ministre a parlé de l'arrêté du conseil passé
en 1883, et du rapport ordonnant que le département dont
il est aujourd'hui le chef serait subdivisé d'une certaine ma-
nière afin que M. Lindsay Russell pût être nommé arpen-
teur général et se rendre au Nord-Ouest. Pourquoi l'hono-
rab!e ministre a-t-il fait cette déclaration ? Désirait-il nous
faire conclure de là que le gouvernement ou M. Russeli
avait fait quelque chose ? Dit-il que dans cet arrêté du con-
seil le gouvernement a donné une preuve quelconque qu'il
était disposé à régler la question du titre sauvage ? M.
Russell est-il allé dans l'ouest pour faire un recensement des
métis ? A-t-il agi d'après le pouvoir que le gouvernement
avait reçu de la compagnie en 1879 ? Non ; lorsque l'hono-
rable ministre mêle ceci au débat, c'est pour porter ceux
qui n'ont pas étudié attentivement la question à croire que
le gouvernement a réellement fait des démarches pour mi-

X. DAvus

tiger ce grief sérieux. Leurs actes n'avaient pas plus de
rapport à la question que les affidavits qu'il a mentionnés.

Il a déclaré en outre que pour ce qui regarde le point où
la rébellion a éclaté, le titre sauvage de la plus grande par-
tie de ceux qui y ont pris part avait déjà été éteint, et qu'en
conséquence ce grief n'a pas été la cause de la rébellion.

L'honorable ministre a assurément dû entendre l'argu-
nient-il n'a pas essayé de le réfuter-présenté par l'auteur
de la résolution, dans lequel ce dernier a démontré que si
les griefs de nature locale que les chefs de la rébellion
avaient à l'esprit avaient seuls constitué la source princi-
pale de la révolte, il n'y aurait eu qu'une simple émeute et
non une rébellion. Non, c'est l'effet moral que ces insurgés
éprouvaient de l'existence de griefs sérieux dans tout le
pays qui donna de la force à la rébellion, et personne ne
sait mieux que l'honorable ministre que sans l'existence de
ces griefs pour le redressement desquels les métis avaient
pétitionné d'année en année, et pour faciliter le redresse-
ment desquels l'honorable ministre et ses amis n'ont jamais
jusqu'au dernier moment levé un doigt, la rébellion n'aurait
jamais pris des proportions plus grandes que celle d'une
assemblée illégale ou d'une émeute.

L'honorable ministre est allé au Nord-Ouest l'an dernier,
comme ministre de lintérieur. .e crois qu'il a bien fait
Je crois qu'il est regrettable que ses prédécesseurs n'aient
pas fait la même chose il y a des années. Il était de leur
devoir de se renseigner personnellement des griefs énumérés
dans les pétitions qui chaque année inondaient le départe-
ment, et qu'on laissait dormir dans les casiers avec cette
inactivité magistrale qui a caractérisé le département pen-
dant les cinq ou six dernières années. Miais après le retour
do l'honorable ministre, après qu'il eûit pris connaissance de
tous les faits, est-il arrivé à la conclusion que la rébellion
avait pris d'aussi grandes proportions uniquement à causedes
griefs des colons ? Il sait bien que la conclusion à laquelle
il est arrivê c'était que si l'on avait fait disparaître il y à
des années les griefs des métis du Nord-Ouest relativement
à l'extinction du titre sauvage, il n'y aurait jamais e de
-ébellion. il déclara aprés son retour dans un discours pro-
noncé à Weston, le 16 décembre, que les démarches mêmes
faites par le gouvernement, les démarches tardives et incom-
pIétes faites en janvier 1885, alors que la rébellion était sur
le point d'éclater, avaient précipité la rébellion. Quelles
démarches ? Les démarches faites pour redresser les griefs
des métis du Nord-Ouest relativement àl'extinction du titre
sauvage seulement. Ce fut là dit l'honorable ministre la
cause principale de la rébellion, et ce fur-nt, dit-il, leurs
eforts pour régler cela, leurs efforts tardifs pour faire droit
aux demandes des métis qui précipitèrent la rébellion ; car
le chef de.la rébellion savait que si nous réglions cette ques-
tion, nous ferions disparaître plusieurs griefs et lui Enlevions
l'appui d'au grand nombre de ses partisans. Qu'a dit l'ho-
norable ministre ?

Maintenant messieurs on demandera: comment se fait-il alors qe la
rébe ao eu leu elom ent se faitil sarces cchoss étaie rotes

qle ca ela rébellion saait caé ecosqule anu él ns caetde l'aetso

du gouverneieat, et non à cause de sun inaction. Elle a éclaté comme
l'a dit Astley dans sa lettre, d'après ce que lui avait déolaré Riel lui-
sudme, parrcée que iato y "ant que le gouverneent s'tait ,miís l'euvre
réglées prochainement, a cru que son jeu allait étre gaté.

L'honorable minstre, remarquons-le, était revenu du
Nord-Ouest, il avmit acquis une connaissance personnelle
des faits, il savait que ces griefs s'envenimaient dans le cœur
de ces malheureux depuis des aunées, et il savait lorsqu'il fit
cette déclaration, que si le gouvernement s'était haté, s'il
avait agi uns an ou même six mois plus ô qu'il ne l'a fait,
il aurait fait disparaître la cause 'do la rébellion, et celle-ci
n'aurait jamais e leua Je crois avoir raison de dire, san t
mon accusation sur le témoignage me me de l'hon uable
mtstre, que sans les retards et l'inaction du gouvernement,
et sans les démarches inconsidérées qu'il a faites plus tard
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en temps inopportun, la rébellion n'aurait jamais eu lieu.
En voilà assez sur ce point.

L'honorable ministre s'est ensuite att9ché à démontrer
que ce qui avait porté certains métis de Qu'Appelle à se
soulever, ce n'était pas des griefs, quant à l'extinction du
titre indien, mais le désir de prendre possession de toutes
les terres du Nord-Ouest. Mais l'honorable ministre a-t-il
dit quatd ce désir s'est emparé des métis ? Etait-ce là leur
désir avant que Riel se soulevât et avant la tragédie du Lac-
aux-Canards ? xNon, mais c'était apiès que les succèi
de Riel eurent porté ces malheureuses gens à croire qu'ils
allaient vaincre partout, et c'est ainsi que la tête leur tourna.
C'était là leur idée après que la rébellion éclata, et ce n'cst
pas cela qui provoqua la rébellion. Examinons quelques
instants-je promets à la Chambre de ne pas m'étendre
très longuement sur ce sujet -un ou deux des principaux
faits relatifs à cette question particulière dont la Chambre
est actuellement saisie, afin que nous puissions juger si cette
question a été pour beaucoup dans les motifs qui ont porté
les métis du Nord-Ouest à se révolter. Combien y a-t-il de
métis au Nord-Ouest ? Je crois être dans le vrai en disant
qu'il y en a environ 4,800. Si je fais erreur je remercierai
l'honorable ministre de me corriger. Il apport de la preuve
produite par le gouvernement même que son propre com-
missaire a fait rapport que 2,000 de ces 4,800 métis avaient
de justes réclamations qui n'étaient pas réglées. L'honorable
ministre secoue la tête. Je crois ne pas faire beaucoup
erreur. Je parle naturellement de toute la question des
métis du Manitoba et du Nord-Ouest.

M. WHITE (Cardwell): Morts et vivants.
M. DAVIES: M. Street rapporte, je crois, qu'il a réglé

près de 2,000 réclamations.
M. WHITE (Cardwell): Il a réglé 1,710 réclamations, et

cela comprend les réclamations de personnes mortes que
l'on a réglées au profit de leurs héritiers.

M. DAVIES: L'honorable ministre dit-il que ce sont là
toutes les réclamations qui ont été réglées ? On en a réglé
300 autres, ce qui forme en tout environ 2,000. Je puis
faire une légère erreur, mais je suis très près de la vérité,
si près que je puis dire qu'il en a été réglé près de 2,000. De
sorte que sur 4,800 métis il a été démontré que près de
2,000 avaient des griefs réels qui ont été reconnus par le
commissaire du gouvernement, qui a fait un rapport en con-
séquence. C'est là un nombre énorme, et je crois pouvoir
démontrer que ces griefs ne dataient pas d'un jour, mais
comme l'a démontré mon honorable ami qui a présenté
cette résolution, qu'ils existaient depuis longtemps, et avaient
été signalés au gouvernement non pas nue on deux fois,
mais très souvent, non seulement par les metis, mais encore
par tous ceux qui connaissaient les faits et demeuraient
dans cette contrée, par leurs prêtres, par leurs évêques, par
leurs magistrats, par le seul corps qu'ils eussent pour les
représenter, le conseil du Nord-Ouest, par le lieutenant-
gouverneur du Nord-Ouest, par les membres du conseil du
Nord-Ouest individuellement, et par le conseil collective-
ment, et par tous ceux dont le devoir était de porter cette
question à la connaissance du gouvernemenat.

Permettez-moi de remonter un instant à l'origine de cette
question, et d'en repasser rapidement les points historiques.
Je désire appeler l'attention sur la véritable question qui
nous occupe, et éliminer aos pointa secondaires que l'hono-
rable ministre (M. White), dans un but à lui connu, a intro-
duit dans cette discussion. Je désire agir ainsi afin que
nous puissions arriver à une conclusion claire et intelligente
sur la question qui nous occupe.

Nous savons qu'en 1870 1,400,000 acres de terres furent
réservés pour régler les réclamations des métis du Manitoba
sous l'administration du chef actuel du gouvernement. Les
enfants seuls des métis du Manitoba devaient participer à
cette concession. De 1870 à 1873, alors que l'honorable
ministre quitta le pouvoir, on ne fit rien pour donner suite

à la loi. Nous voyons qu'en 1874, lorsque l'honorable
député de York-Est (M. Mackenzie) arriva au pouvoir, il
présenta un bill étendant aux chefs de familles de même
qu'à leurs enfants, le droit de participeràces concessions; et
en avril 1875, l'agent des terres fédérales à Winnipeg et
MM. Ryan et Machard, les commissaires, furent chargés de
faire le recensement des métis non recensés. Nous voyons
qu'en 147, ils firent un rapport et déclarèrent que leur
travail était encore incomplet, et que M. Ryan reçut instruc-
tion de recevoir les témoignages en aucun lieu des territoires
dans un délai de deux ans. Je comprends que l'honorable
ministre se plaint que le gouvernement et l'honorable
député de York-Est aient été inactifs. Ils ont pu l'être; je
ne connais pas suffisammeut les faits pour entreprendre de
répon dre sur ce point; mais d'après la lecture des papiers
qui ont été déposés, il me parait que tout ce qui a été fait
à ce sujet l'a été par ces messieurs avant qu'ils eussent
laissé le pouvoir. Ils nommèrent ces commissaires pour
entendre les preuves, afin de mettre la loi à exécution; ils
leur donnèrent instruction d'entendre la preuve partout où
ils iraient, et ils firent plus que cela, et c'est ce dont se
plaint l'honorable ministre. Rappelons-nous qu'à cette
époque les métis ne s'étaient pas établis en colonie comme
ils l'ont fait plus tard. Le bison n'avait pas entièrement
disparu des plaines. Plusieurs des métis étaient engagés dans
la chasse du bison; et la seule plainte que fasse l'honorable
ministre, c'est que le gouvernement n'ait pas donné ordre
à ces commissaires de suivre le bison et de suivre les métis
qui poursuivaient le bison, et d'entendre la preuve pendant
qu'ils erraient dans les plaines. Mais il leur donna instruc-
tion, et cela me parait raisonnable, partout où ils se trou-
vaient, dans l'accomplissement de leur devoir, de prendre
le témoignage des métis lorsque ces derniers le demandaient.
Et c'est ce qu'ils firent. En 1877, Newcome et Mills, à
Emerson et au Portage-la-Prairie, reçurent instruction de
recevoir des preuves, et en juin 1878 le ministre de l'inté-
rieur d'alors annonça qu'il avait chargé Duck de faire une
enquête, et en février 1878, je crois, ce dernier rapporta
qu'il avait fait cette enquête.

Les hononorables députés demanderont peut.être si cette
question des griefs des métis au sujet de l'extinction du
titre indien fut signalé au gouvernement. N'ont-ils pas
négligé de faire valoir leurs réclamations? Ne s'en sont-ils
pas presque dé.,istés en négligeant de les présenLtor. Si
vous examinez cette masse de documents, qui, je le dirai,
après les avoir examinés avec soin, est une honte pour le
département qui les a déposés-

M. WHITE (Cardwell). Pourquoi?
M. DAVIES: Parce que les papiers sont mêlés d'une

manière si inextricable qu'il est impossible de trouver ce
que l'on veut.

M. WHITE (Cardwell). Après qu'ils ont été manipulés
par votre chef et mélangés.

M. BLAXE: Je ne dois pas, M. l'Orateur, laisser passer
cette remarque sans une réponse immédiate. J'y ai déjà
répondu, et je dis qu'il est inconvenant de la répéter. J'ai
reçu ces papiers tels qu'ils m'avaient été envoyés xar les
ordres du greffier de cette Chambre, et ils sont parvenus
aux imprimeurs absolument dans l'ordre dans lequel ils
avaient été déposés. Je fais cette déclaration sous ma res-
ponsabilité de député.

M. WHITE (Cardwell): Comment l'honorable député
sait-il qu'ils sont parvenus aux imprimeurs tels qu'ils les a
remis ?

M. BLAKE : Je sais dans quel ordre ils étaient lorsque
je les ai remis au greffier.

M. WHIT E (Card well): Lui et d'autres les ont maniés,
et je sais, en ma qualité d'ancien président du comité des
impressions, que nous avions les plus grandes difficultés
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à revoir les papiers qui lui étaient communiqués, parce
qu'il avait coutume de les manier de cette manière et de
les garder jusqu'à ce qu'il fallft les envoyer chercher.

M. DAVIES: Cette insinuation de l'honorable ministre
ne fait, à mon avis, qu'empirer la chose. L'honorable
ministre sait que ces papiers sont préparés sans ordre. Je
les ai moi-même examinés. L'autre jour, alors qu'il était
plus calme, il a reconnu clairement dans cette Ceambre,
que la disposition de ces documents était honteuse.

M. WaITE (Cardwell): Je le dis encore.
M. DAVIES: Malgré cette disposition bonteuse-j'allais

dire malgré le dessein apparent à sa face que l'on a eu de
les disposer de manière que personne ne pût les comprendre
-je les ai examinés au prix de beaucoup de peines, et je
n'hésite pas à dire que de 1878 à 18t5, il ne s'est pas passe
une seule année sans que ces métis et ceux qui les repléseti-
tent aient envoyé au département de l'intérieur des ptitions
le priant de régler cette question. Nous voyons en juin
1878, une pétition de Prince-Albert envoyée par l'interme-
diaire du capitaine Moore, et signée par 151 de ces métis,
comme je le vois à la page 29 de ces précieux doeuments.
Ces pétitidnmaires représentent:

.Vos pétitionnaires représentent humblement que leurs droits de parti-
ciper à la distribution de3 scrips des méti* ou des colons, est aussi
valide et aussi impérieux que celui des métis et des vieux colons du
Manitoba, et qu'ils espèrent que le gouvernement canadien les pèsera
aussi scrupuleusement que dans cette province; et en vue du règlement
de ces droits, vos pétitionnaires demandent humblement que l'On fasse
un recensement des dits métis et vieux colon, aussitôt qu'on le pourra
commodément, dans le but de distribuer à ceux d'entre eux qui n'ont
pas encore été inclus dans le recensement du Manitoba leur juste part
de terres et de scrips.

En février 1878, Gabriel Dumont et John Fisher, respec-
tivement président et secrétaire d'une assemblée publique
de métis tenue à Saint-Laurent, présentèrent au lieutenant.
gouverneur du Nord-Ouest une autre pétition demandant
d'être traités comme l'avaient été tes métis du Maiitob:t'
Cette pétition se tiouve à la page 28 et se lit comme suit:

Qu'il soit accordé t chaque métis chef de famille et à leurs enfants,
qui n'ont pas participé à la distribution des terres et scrips accordés
dans la provmce du Manitoba, un montant de serip et une étendue de
terres semblables à ceux accordés dans le Manitoba.

Puis, en avril 1878, le lieutenant-gouverneur Laird envoie
une pétition des inétis de Prince-Albert, demandant à être
traités de la même manière; cette pétition se trouve à la
page 25 (version anglaise), et voici ce qu'elle demande :

Que tous les chefs de famille métis et leurs enfants qui n'ont pas par-
ticipé dans la ctistribution des terres et des scrips dans la province du
Manitoba, reçoivent des serips et des concessions de terres tout comme il
en a été accordé dans la dite province, ou qu'au moins on leur concède
des terres à bois.

Puis nous constatons qu'en août 1678 le conseil du Nord-
Ouest 'a adopté une résolution (qui se trouve à la page 36)
demandant que l'on fasse droit aux réclamations des métis.
W'e vais lire cette résolution parce que je considère qu'elle
est d'une importance plus qu'ordinaire. C'est une résolu.
tion du seul corps représentatif que possèdent ces pauvres
gens; c'est une résolution adoptée par des hommes instruits
et intelligents qui comprennent la responsabilité qui s'at.
tache à leurs assertions; et nous pouvons supposer que le
conseil du Nord-Ouest n'affirmerait pas des choses de cette
nature si ses membres n'avaient la connaissance personnelle
de leur vérité. Ils disent :

Qu'il serait injudicieux de mettre de côté des réserves de terres pour
les métis des Territoires du Nord-Ouest pour leur donner des scrips négo-
ciables.

Que cependant, en vue du fait que des concessions de terres et une
émision de scrip ont été accordés aux métis du Manitoba pour éteindre
les titres des sauvages sur les terres de cette province, il se produira
sans doute un mécontentement général parmi les métis de ces territoires
à moins qu'ils ne soient traités avec un peu de considération.

Le gouvernement est ici informé, sur la responsabilité et
sur la foi du seul corps représentatif de cette contrée, qu'il y
aura un mécontentement général jusqu'à ce qu'il s'occupe

Y. WmTZ (Cardwell)

de cette question et accorde quelque chose aux métis. Puis
il suggère la forme que l'on devrait donner à cette conces-
sion ; mais je n'ai pas besoin d'en faire part à la Chambre,
car le gouvernement était tenu d'agir en vertu de l'autorisa-
tion qui lui avait été donnée par le parlement, en 1879. Il
n'a pas suggéré un plan particulier pour régler ces réclama-
tions. Après avoir reçu cette autorisation, il était tenu de
recueillir les preuves convenables et de trouver un moyen
convenable pour agir d'après la preuve, de façon à faire dis-
paraître les griefs, mais il ne l'a pas fait. En continuant à
parcourir les archives, nous constatons qu'en aoù.ý 1878, une
pétition des métis de la montagne au Cyprès a été envoyée
au gouvernement ; elle se trouve à la page 32, sur laquelle
on trouve de plus l'exposition des griefs. Elle dit :

Que nous étions pour la plupart, lors de la cession de la province au
gouvernement canadien, temporairement absents, et que nous avons été
en conséquence privés de recevoir les scrips qui ont été distribués aux
métis qui se trouvaient alors dans la province.
. Puis nous avons la dépêche de M. Laird, dans laquelle il

presse le gouvernement d'agir. Nous avons l'accusé de ré-
ception de cette dépêche, et le 28 décembre 1878, nous
voyons le colonel Dennis soumettre son fameux mémoire
au ministre, et lui demandant de s'en occuper immédiate-
ment. Ce mémoire a été lu par l'auteur de la résolution, et
il n'est pas nécessaire que je le lise de nouveau. - Le sous-
chef du département connaissait très bien l'importance de
cette question et la nécessité de la régler immédiatement.
Il savait que s'il ne la réglait pas immédiatement, elle pro.
dairait un mécontentement général, un mécontentement na-
turel, que nous eussions ressenti nous-mêmes si nous eus-
sions été à la place de ces infortunés métis. Eh bien, M.
l'Orateur, qu'a t-on fait de ce mémoire du sous-chef ? On
l'a soumis, et avec beaucoup do raison, je crois, à l'arche-
vêque Taché, à l'évêque de la Saskatchewan, au lieutenant-
gouverneur Laird, et au magistrat Richardson, pour obtenir
leur opinion là-dessus. Chacun d'eux a fait son rapport et
le gouverneur a entre les mains les recommandations qui
lui ont été faites au sujet de ce mémoire. Je l'accuse, M.
J'Orateur, bien qu'il ait eu eu sa possession toutes ces re-
commandations, bien qu'il ait reçu ostensiblement tous les
renseignements qu'il avait demarndés, et bien qu'il ait été en
position de régler cette question avec connaissance de cause.
d'avoir suivi cette politique d'inaction de premier ordre,
qui L'a rendue ai célèbre. Il n'a rien fait. Maintenant, exa-
minons un instant les pouvoirs que ce gouvernement ts'est
fait conférer par le parlement. L'article 125 de l'acte des
terres fédérales, 1879, décrète ce qui suit :

Les pouvoirs suivante sont par le présent délégués au gouverneur en
conseil: Faire droit à toute réclamation existante en ce qui concerne
l'extinction des titres des sauvages, présenté par les métisresidant dans
les territoires du Nord-Ouest, en dehors des limites du Manitoba, le 15
juillet 7g, en accordant à ces personnes des terres de telle étendue et
à telle condition qu'il sera jugé à propos de fixer.

Maintenant, M. l'Orateur, le ministre de la justice a criti-
qué assez longuement les rapports faits au sotsiministre, à
qui ces recommandations ont été faites. Il a démontré que
sous certains rapports, les recommandationa faites par l'ar-
chevêque Taché et quelques autres, n'étaient þas marquées
au coin de la prudence. Mais sommes-nous ici, à cette date
avancée, pour discuter si ces recommandations étaient pru-
dentes ou non ? Mais le gouvernement aurait dû déter-
miner, dès 1879, quelles parties de ces recommandations
étaient prudentes, et il aurait dû agir en consquence.
Les pétitions auraient dû être sorties des casiers, et le
ministre, au lieu de se sauver en Angleterre, ou ailleurs,
aurait dû e transporter personnellement au Nord-Ouest,
s'enquérir des faits relatifs aux griefs; il aurait dû y porter
remède et faire disparaître les causes de mécontentement.
Il ne l'a pas fait, et son abstention a produit de tristes résul-
tats en 1885.

Mais l'histoire ne finit pas là. Au printemps de 1830, les
métis du village de Manitoba, dans les territoires du Nor
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Ouest, ont de nouveau pétitionné sir John A. Macdonald. membres disent qu'ils ont agi avant l'insurrection, ttchons
Cette pétition se trouve à la page 41. Ils deviennent de bien comprendre ce qu'ils ont fait. Je vous renvoie au
inquiets; ils s'étonnent de ce que les pétitions envoyées par rapport du ministre, qui se trouve à la page 17. Je veux
eux et appuyées par leurs prêtres, leurs évêques, leurs ma- que cela soit inscrit dans nos débats, parce que j'ai entendu
gistrats, par le conseil du Nord-Ouest, et toutes les autorités plus d'une fois des membres marquants du gouvernement,
légalement constituées du pays, aient été traitées avec dire qu'ils n'ont pas entendu jusqu'à ce que la révolte ait
mépris, et ils envoient d'autres pétitions dans lesquelles ils éclaté pour redresser ces griefs, mais cette assertion n'est
exposent encore plus longuement leurs griefs sous ce rap- pas conforme aux archives. La rapport du ministre est
port. 1Us disent : comme suit:

Et attendu que le retard continu que l'on a apporté à s'enquérir de la Oopie certifiée d'un rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé
jutice de ces réclamations a créé un mécontentement profond et géné- par Excellence le gouverneur général en conseil le 28janvier 1885.
rai dans tous les territoires, nous, vos requérants, vous prions humble- Sur n mémoire, en date du 26 janvier 1835, du ministre de l'intérieur,
ment le bien vouloir nommer prochainement une commission chargée représentant qu'il est désirable, en vue de régler équitablement les
de s'enquérir des dites réclamations et de les confirmer, non seulement réclamations des métis du Manitoba et du Nord-Ouest qui auraient en
en ce qui concerne l'émission des scrips et la distribution des terres, droit à des terres s'ils eussent demeuré au Manitoba A l'époque da trans.
comme cela a été fait au 1Ianitoba, mais encore de confirmer les titres fert, et s'ils eussent produit leurs réclamations eu temps opportun en
deý terres occupées on achetées par des particuliers des occupants éta- vertu de l'acte du Mauitoba, et aussi de ceux qui, bien que ne demeurant
blis avant le transfert des territoires au Dominion. pas an Manitoba mais ayant équitablement le droit de participer à cette

Non seulement le gouvernement connaissait l'existen concession, ne l'ont pas fait, de s'enquérir du nombre de ces métis etde cs gief, e ce fats li aaiet éé rpré et ean-e recommandant qu'il soit autorisé à taire faire le dénombrement de ces
dee r e s s v é emétis et à employer trois personnes à ce dénombrement,
tes reprises, de mois en mois, il y avait de plus le fait impor- Le comité approuve la recommandation ci-desus et recommande que
tant qu'on lui avait représenté avec force instances que l'autorité requise seit accordée.
l'existence de ces griefs et le retard apporté à leur règle. De sorte que cette recommandation, si courte et si
ment causait un mécontentement profond et général d'un étroite qu'elle lit, ne s'appliquait qu'aux métis du Manitoba.
bout à l'autre du territoire. A quoi sert donc aujourd'hui à Elle ne s'appliquait pas aux métis de la prairie et ne disait
l'honorable ministre de prétendre, en présence de faits aussi pas quelle était la politique du gouvernement. Elle ne
évidents et aussi palpables, que ces griefs n'avaient eu rien à faisait aucune promesse, elle ne disait pas jusqu'à quel
faire avec le soulèvement de i885 ? Nous avons encore la nt le gouvernement céderait, ni sil ferait droit aux
pétition d'un grand nombre de gens demeurant près d'Ed- pétitions en tout ou en partie. .C n'est qu'une -ecomman-
monton. Je crains d'en> dire le nombre; je ne les ai pas dation en ce qui concerne une partie des réclamations et
comptés, mais leurs noms couvrent deux colonnes d'une page rien de plus. Puis nous voyons que rien de plus n'a été
entière, et ils doivent être au nombre de 100. Je ne retien- fait.
drai pas la Chambre pour les lire. Ils répètent les assertions Nous constatons que les événements se déroulent très
d'une pétition précédente au sujet du retard. rapidement; des rapports à l'effet que l'inaction criminelle

Et, attendu que le retard continu que l'on a apporté à s'enquérir de la du gouvernement porte ses fruits, inondent les bureaux du
justice de ces réclamations a créé un mécontentement profond et géné- gouvernement. Nous constatons que le gouvernement est
ral dans toute l'étendue des territoires. averti de ce que les métis, désespérant d'obtenir justice au

Je ne fatiguerai pas la Cambre en continuant à lire cettemoyen des pétitions ou par des moyens légitimes, ont mal-
petition. Le dossier continue dans le même sen. De mois heureusement recours aux armes. Nous trouvons un télé-
en mois, d'année en année, ces pauvres gens pétitionnent les
autorités d'Ottawa, prient et supplient pour qu'on leur vienne dtue ls méi ontie , qu'ils vont e aes, ba
un peu en aide sous ce rapport, et reçoivent en retour la c l ue d'orinare et qi pé rntdae Lo
réponse stéréotypée que le gouvernement prendra la ques. irs ila ve
tion en considération, ou quelle sera soumise à l'examen du
ministre. Mais rien n'est fait. Je dis donc que l'auteur de Leq métis sont très exclés; on rapporte qu'ils menacent dg marcher
la iésolution a en raison d'accuser le gouvernement d'avoir sur letouvle est ru de traor ter tes des
fait preuve de négligence grave, de négligence criminelle marchandises venant dans le pays après le 16 courant préparent des
envers ces pauvres gens, en attendant avant que de s'occuper armes; chef ne vent pas permettre aux gens de quitter leurs demeures,
de leurs griefs que ces gens fussent exaspérés au point de se vu que leurs services peuvent être requis.
révolter. Et lorsqu'il était trop tard le gouvernement adopta Le 14 mars le lieutenant-colonel Irvine télégraphiait ce
le système vicieux suivi par tous les tyrans dans tout l'uni- qui suit:
vers-système qui consiste à refuser de cncêier ce qui est Lieutenan aujourd'hui,
juste en temps opportun, puis à céder à la force lorsqu'ilest de Orozier, disant insurrection métisse peut éclater d'un moment à
trop tard, et cela d'une façon qui n'est pas la bonne. Je ne l'antrefera appuée ar t da nt qu s divis soit
fatiguerai pas la Chambre en repassant les événements de entrenfirée eo ant qu' mins ho soient

enopie cimiteme'n, rapport ue 'oores cmnse soientapprolis.

1883p84. Veuillez ordonner.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez. Nous trouvons un télé ra ne au colonel Irvine daté
Mr. DÂVIES: Je ne suis pas surpris d'entendre les hono. d'Ottawa, 15 mars:

rables députés applaudir. C'est un passé de honte et de Partez immédiatement pour le Nord-Ouest avec tons les hommes dis
édponibles jusqu'à concurrence de 100. Télégraphiez en prtant; télé-pésonnever ào'ur tdepise les honorables membresdelads graphiez aussi un rapport en passau aux stations tl'égraphiques.

bfes, l'honorable ministre dit qu'ils ont agi. Quel adété Le ria élam snte t en
leur premier acte ? En janvier 1885, le ministre de l'intbiedatuede.demei
rieur a soumis un projet. Quel étaiit ce, rojet? Etait-ce la :Ce qui suit reçu du surintendant rozier Rumeur ce soir qu'on endotc strine les 'auvages; troupe considérable devrait dire envoyée immédiatenomination d'une comssopurment, afin que les arrestations puissant être opérées s'il ret nécessaire,
réclamations des métism? Non. C'était la nomination d'une pour empêcher 'de nouvelles et constantes dificultés de, la part de Riel
commission chargée de recueillir la rpreuve relative aux et de ses partisans.
métis non recensés du 'Mnitobaý la pruve en question 'En un mot nous constatons que la politique dinaction
devant se borner à ceux-là seulemot,-réptdiant 'ainsi taci- de premier ordre du gouvernement portait sofruits, que es
tement les réclamations de tous les métisdu Nord-Ouest en politique d'inaction criminelle avait portéle seul fruit qu'on
dehors du Manitoba qui désiraient -être traités comme le, pouvait on attendre. Nous constatons que ces hommes ont
métis du Manitoba l'avaient été. Lorsque les honorables -pis lesermes, e qu'alor seulementle, gouvernementaagi.
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Le 30 mars, après que l'insurrection eut éclaté, nous trou-
vous un rapport du comité du Conseil privé, admettant que
son effort précédent du mois do janvier, dont j'ai parlé, était
tout à fait incomplet, et affirmant qu'il était nécessaire
d'aller beaucoup plus loin:

Le ministre de l'intérieur, sur représentations à lui faites à, l'effet qu'il
était à désirer qu'il fut fait un dénombrement des métis du Manitoba et des
Territoires du Nord- Ouest qui auraient en droit à des terres s'ils eussent
demeuré au Manitoba à l'énoque du transfert, a été autorisé par Votre
Excellence en conseil, en date lu 28 janvier dernier, à nommer des com-
missaires, et en conséquence les messieurs dont les noms suivent ont éte
nommés pour mettre à exécution le dit art ôté de Votre Excellence en
conseil, savoir: William Parvis Rorhford Street, de la ville de London,
dans la province d'Ontario, l'un des co seils de tia Majesté, versé dans
la connaissance du droit, qui sera président de la commission; Roger
Goulet, de la ville de Saint-Boniface, dans la province du Manitoba,
arpenteur des terres fédérales ; et Amédée Edmond Forget, de la ville
de Régina, dans le district proviscire d'Assiniboia, greffier du conseil
du Nord-Ouest et avocat. Le ministre de l'intérieur est d'opinion que
le champ d'action de l'inquête qui doit être faite par les commissaires
nommés en vertu de l'arrêé: de Votre Excellence en conseil ci-dessus
mentionné devrait être plus étendu.

La rébellion avait changé leur attitude. Elle leur avait
fait comprendre des choses qu'ils auraient dû comprendre
des mois et des années plus tôt; elle leur avait permis de
voir que la politique d'inaction et de retard ne pourrait plus
suffire à l'avenir, car nous constatons que le ministre recom-
manda d'agrandir le champ d'action de la commission, de
façon à inclure les métis des prairies en dehors du Manitoba
avec les autres. C'est ce que nous trouvons le 30 mars,
alors que la rébellion avait éclaté dans toute sa fureur. Donc,
lorsque le gouvernement prétend qu'il a pris des mesures
qui auraient dû prévenir la rébellion, nous en appelons aux
archives et nous leur faisons démontrer que ses mesures ont
été prises longtemps après que la révolte eût éclatée. Même
au 4 avril 1885, l'antorisation qu'ils avaient donnée n'était
pas complète, ils n'avaient pas encore bien siaisi la question,
et cependant le commissaire nommé pour recueillir la preuve
leur télégraphiait comme suit le 4 avril:

SOUm CENTRE, 3fANITIouA, 4 avril 1885.
Si les métis le désirent, ne serait-il pas opportun de leur accorder des

scrips, un de soixante ou deux de quarante dollars, leur permettant
d'acquérir le titre des terres qu'ils possé lent comme occupants? Autre-
ment le gouvernement ne donne réellement rien pour le titre des eau-
vages.

Ce télégramme est expliqué par une lettre envoyée par le
commissaire le lendemain. Il estévident que le ministre et
son député ne comprenaient pas la quection. Il est vrai que
quelques années auparavant, lorsque les metis avaient envoyé
une petition exposant leurs griefs, le sous-ministre avait dit
qu'il ne pouvait pas comprendre la pétition, et que M.
Lawrence Clarke était venu à son aide et avait expliqué, ce
que le ministre et son député ne savaient pas evidemment,
qu'un acte du parlement avait pourvu aux moyens par les.
quels cette réclamation des métis relative aux titres des
sauvmages devait être réglée-lui avait expliqué qu'il était
du devoir du gouvernement d'agir de cette manière et que
s'il ne connaissait pas ses propres lois la faute n'en était pas
aux métis. Il pamit que la même chose s'est répétée en
1885. On semblait ne pas savoir quoi faire, et M. Street
envoya le télégramme suivant après celui que e viens de
lire:

L a commssion est unanime à recommander qu'on lui accorde le pon-
voir de traiter avec les métis de la manière indiquëe dans mon élé-
gramed'hier ; aussi,si possible, qu'on'utorise à réglerles réclamations
supplémentaires des métis du Manitoba en leur accordant les mêmes
conditions qu'aux métis du Nord-Ouest.

Le jour suivant la lettre ci-après fat adressée su ministre:
Wr,..k<IrE, 56avril 1885.

CnEa stn Davn,-Nous somme rriesr s ici de bonne heure e matin
et f'ai rencontré mes collegues de la commission au bureau des terres
fédérales à D0heures. fis ont abordé la question au sujet de Iguelle jevous ai télégraphié hier et ils ont exprimé très fortement l opinion
qu'elle sersit comme une pierre d'achoppement dans nos rapports avec
les métis. En cas que vous n'a yez pas.parfaitement compris mon télé-

na trovon un méis expo edepuis les13 juillet 75' occup un moe-
ceau de terre, disons de 160 acres, dans des circonstances qui, s'il était
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un colon blanc lui donneraient droit à une concession de terres en vertu
des articles de la loi des terres fédérales relatifs aux homesteads :
d'après l'autorité que nous possédons maintenant, si c'est un chef de
famille nous ne pouvons lui donner plus que 160 acres ; nous ne pour.
rions rien -ui accorder pour sa réclamasion comme métis; et comme le
gouvernement % paru jusqu'à présent reconnaitre que les métis ont en
général quelques droits à part ceux dss colons ordinaires qui arrivent,
mes collègues de la commission disent que l'on créera beaucoup de mé.
contentement et de désappointement si nous ne donnons'à ces métis que
tout te qu'un colon ordinaire peut réclamer et rien pour l'extinction du
titre des sauvages.

Ceci démontre que cette question n'avait jamais été ex-
aminée par le gouvernement du jour et par le ministre du
département comme elle aurait dû l'être, ou bien nous de.
vons accepter l'autre interprétation-qui est probablement
la bonne-et dire que le gouvernement n'avait jamais ou ni
l'intention ni le désir de donner à ces métis les uoneessions
que la loi l'avait autorisé à leur accorder dès 1879. Fin
passant une loi qui l'autorisait à reconnaître à ces métis les
mêmes droits qu'il avait reconnus aux métis du Manitoba,
le gouvernement avait induit ces pauvres gens à croire
qu'ils auraient cet avantage ; il avait fait miroiter cette
espérance à leurs yeux pendant cinq ou six ans ; il les avait
jetés dans le découragement et le mécontentement, et comme
l'auteur de la motion l'a dit aujourd'hui, même à la veille
de la rébellion, le gouvernement avait fait connattre ses
intentions pour l'avenir. Le 26 de mars, je crois, le chef
du gouvernement réclamait en cette Chambre que les métis
dlevaient faire leur choix entre les droits des sauvages et les
droits des blancs, mais qu'ils n'avaient pas d'autres droits.
Ces droits avaient été accordés aux. métis du Manitoba ; ces
droits avaient été ratifiés par le parlement en 1879, ils
avaient été reconnus mainte et mainte fois par les autorités,
et le 26 de mars le premier ministre vint expliquer comme
suit la portée de l'arrêté du conseil du 26 janvier relative-
ment à cette question :

On a dit aux métis comme peuple que s'ils désirent dtre considérés
comme sauvages ils peuvent aller sur de belles réserves avec les autres ;
mais que s'ils désirent être considérés comme blancs, ils peuvent avoir
160 acres de terre comme homesteads. Mais ils ne sont pas contents de
cela; ils veulent avoir du scrip pour une égale quantité -au delà de 200
acres, je crois-et naturellement leurs homeateads avec cela.

Voilà la conclusion de toute l'affaire. Après cinq ou six
longues années d'attente, après avoir dépensé de l'argent
d ans leurs efforts pour obtenir justice, après avoir envoyé
des pétitions et des députations à Ottawa, après l'interven-
tion et les sollicitations dcs membres du cnseil du Nord.
Ouest qui demandaient que cos droits fussent reconnus-
après tout cela les métis ont la satisfaction d'entendre le
premier ministre leur dire, au moment où le pays est en
pleine effervescence et où l'on parle d'employer la force
pour obtenir ce qu'on ne peut avoir par des moyens paisi-
bles : < Vous n'avez aucun droit excepté comme sauvages
ou comme blancs, et ces droits de métis que le parlement du
Canada vous a garantis souvent, quant à moi, je ne les
reconnais pas." Tel fut donc le résultat de tant de démar-
ches, et ai cela n'amena pas la rébellion, rien ne put y
contribuer davantage ; et je dis que le gouvexnement mérite
d'être mis en accusation, et je l'accuse à la face du parle-
ment, à la face du pays, d'avoir contribué, par son inaction
et sa cruelle et froide négligence, à jeter les métis dans un
état de désespoir qui n'offrait à ces esprits ignorants qu'un
moyen d'obtenir ce qu'ils n'avaient nu avoir par des procédés
paisibles-le recours aux armes. Malheureusement, ils ont
en recours aux armes et le résultat de leur malheureuse
révolte a été l'objection de leurs droits ; mais on a aussi
constaté d'autres résultats, le pays a perdu des millions, et
un grand nombre de nos compatriotes ont versé leur sang.
Je dis que le ministre de l'intérieur a éludé la question
posée par mon honorable ami; qu'il n'a pas osé nier que des
pétitions ont été envoyées, ou que ces faits sur lesquels lac-
cusation repose ne sont pas vrais. L'honorable ministre a
évité de traiter la question; il a parlé des droits des colons,
des compagnies de colonisation, des affidavits, et d'autres
sujets étrangers à la motion soumise à la Chambre, afin de
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l'induire à croire qu'elle ne renferme rien. Convaincu
comme je le suis que le- assertions de la motion ne sont
pas exagérées et que le gouvernement est directement et
criminellement responsable de la rébellion, -responsable à
cause de sa négligence et de son indifférence, responsable à
cause du mépris avec lequel il a accueilli les pétitions de
ces gens, j'appuierai eordialement la motion de mon vote.

M. FOSTER: Mon honorable ami qui vient de reprendre
son siège nous a démontré combien il est facile pour un
orateur de grossir l'importance du sujet qu'il traite. J'ai
souvent remarqué que les prédicateurs insistent sur l'impor-
tance des sujets qui font l'objet de leurs sermons. Par
exemple un prédicateur lira un texte le matin et il dira que
c'est la partie la plus importante de l'Ecriture Sainte. Dans
l'après-midi il m'est arrivé d'entendre un prédicateur qui
avait fait une telle déclaration le matin, dire à son audi-
toire : " Il n'y a rien de plus important dans toute la Bible
que la question dont je vais vous entretenir cet après-midi."
Mon honorable ami a fait un peu comme ce prédicateur. On
nous a fait connaître ce soir de nouvelles causes de la rébel-
lion sur lesquelles on a appuyé fortement. Lorsque la
révolte a éclatê, nous nous rappelons qu'on nous l'a expliqué
d'un grand nombre de manières. On disait que la révolte
avait été amenée par les projets de certaines compagnies de
colonisation ; et pendant longtemps, d'un bout à l'autre du
pays, on a répété que c'étaient les terribles compagnies de
colonisation et la mauvaise politique du gouvernement à
leur égard qui étaient la seule cause de cette regrettable
rébellion du Nord-Ouest. Alors on commentait le texte de
la colonisation.

Ensuite, M. l'Orateur, on a donné aux discours et aux
journaux une tournure différente. On disait, par exemple:
" Oh, ce favoritisme du Nord-Ouest, quelle chose affreuse i
On envoie des provinces de l'Est dans les territoires des
spéculateurs et des intrigants politiques qui se livrent à
l'agiotage ; ce sont ces gens qui ont causé tous les troubles
qu'on a eu à déplorer, et le pays a en recours à la rébellion
pour se débarrasser de ces gens-là." C'est ainsi qu'on
changeait de texte dans chaque discours pour expliquer la
rébellion.

Ce soir, on a découvert une nouvelle cause : Les métis se
sont révoltés parce qu'ils n'ont pas reçu--à part les 160
acres de terre que chacun d'eux pouvait avoir, et qui sont
plus qu'ils ne peuvent cultiver, plus qu'ils n'ont jamais cul-
tivé, et plus qu'ils ne cultivent aujourd'hui-160 acres de
terre supplémentaires, ou bien une petite quantité de scrip
qu'ils auraient pu vendre pour un peu d'argent comptant
qu'ils auraient vite dissipé.

C'est parce qu'il n'ont pas pu obtenir cela que la rébellion
a éclaté et que ces gens ont pris les armes pour revendiquer
leurs droits. Maintenant, il nous reste à examiner si oui ou
non cette cause a provoqué la rébelllion. Mon honorable
ami dit que l'on n'a soulevé qu'une partie de la question ce
soir, et que le ministre de l'intérieur a essayé de détourner
l'attention de la Chambre du véritable objet du débat. Je
laisserai à la Chambre de décider si mon honorable ami de
Québec-Est n'a pas lui-même soulevé, avant de finir son dis.
cours, les autres questions auxquelles le ministre de l'inté-
rieur a répondu. Deux ou trois députés ont parlé du rapport
de M. Pearce. Ce rapport semble ennuyer certaines per-
sonnes et elles se contentent de dire qu'il a été inspiré par
le ministre de l'intérieur, qu'il a été fait conformément à ses
ordres. On veut par là discréditer un document qui réduit
à néant une foule des histoires qu'on a répandues dans le
pays dans le cours des derniers mois. Quant à moi, je pré-
fère croire que M. Pearce a fait un rapport honnête ; et s'il
n'en est pas ainsi, il vaut bien mieux montrer à la Chambre
et au pays l'inexactitude de ce rapport que d'attaquer l'hon-
nêteté de X. Pearce. L'honorable préopinant a dit que le
gouvernement n'a rien fait depuis 1879 jusqu'aux jours qui
ont suivi la naissance de l'insurrection, et il a ajouté que

l'extinction du titre des sauvages était ce qu'il y avait de
plus important pour les métis, et que le gouvernement, en
retardant le règlement de cette question, s'est rendu cou-
pable d'une négligence criminelle. Cela me fournit l'occasion
de rappeler à l'honorable député l'expression maintenant
historique du chef de l'opposition: " La justice est la justice
sur les bords de la rivière Rouge comme sur les bords de la
Saskatchewan," et de lui demander si la justice de 1873 à
1879 n'est pas la même que la justice de 1879 à 1885. Et,
si le gouvernement s'est rendu coupable d'une négligence
criminelle, s'il s'est montré cruel et insensible en ne recon-
naissant pas les titres des métis de 1879 à 1885, ces mes-
sieurs de la gauche n'ont-ils pas été aussi négligents, aussi
cruels et insensibles, malgré leur parfaite connaissance des
principes de la justice, en laissant passer les années de 1873
à 1879 sans reconnaître les réclamations relatives aux titres
des sauvages, autrement qu'en mettant sur le dos de ces
réclamations ces lignes cabalistiques " Non-DM. "? Je
dis que la justice est la même dans tous les temps.

Si Les députés de la gauche étaient si anxieux de rendre
la justice avec dignité et impartialité, et non pas do s'en
servir comme d'un tbuet pour des fins de parti, ils n'auraient
pas laissé passer des années sans accorder à ces pauvres
gens ce que, d'après leurs prétentions d'aujourd'hui, ils
avaient tant de droits d'avoir. Mon honorable ami a fait
une curieuse argumentation. Il a commencé par démontrer,
et il a démontré à sa satisfaction -sinon à la nôtre-et le
chef de l'opposition l'a applaudi de sa manière la plus
énergique dans cette partie de son discours--il a démontré,
dis-je, que la rébellion a été causée par le gouvernement,
parce que le gouvernement a pris des mesures pour faire
reconnaître ces ré3lamations, et il a dit que les flammes de
la rébellion se sont fait jour dàs que le gouvernement a
commencé à agir. Cependant, environ un quart d'heure
après avoir prononcé ces paroles, l'honorable député a
déclaré dans des termes également énergiques que le gou-
vernement n'avait commencé à agir que plusieurs semaines
après la naissance de l'insurrection. Je laisse à mon houo-
rable ami l'em barras de concilier ces deux assertions con-
tradictoires.

L'honorable député dit que le gouvernement actuel n'a
rien fait de 1879 à 1b85. Je crois que cela n'est pas par-
faitement vrai. D'abord, ce qui a été fait en premier lieu
n'a pas été fait par ces messieurs de la gauche. On a
reconnu lêgalement les droits des métis aux terres du pays.
Cela a ou lieu en 1879, et c'est plus que les membres de
l'opposition n'avaient fait.

Ces messieurs disent aussi que le gouvernement n'avait
pas l'intention de reconnaître les droits des métis rela-
tivement à l'extinction du titre des sauvages, malgré que
cette intention fut exprimée dans la loi, et ils ajoutent que le
gouvernement est à blâmer à cause de cela. Mon hono-
rable ami sait que l'on a fait quelque chose dans le but de
régler ces réclamations, et les faits qu'il a cités prouvent
qu'on ne pouvait pas résoudre la question facilement. L'ar-
chevêque Taché et le conseil du Nord-Ouest qu'on a cités
comme des autorités parfaitement renseignées sur les cir-
constances en même temps que sur les désirs de la popula-
tion, étaient aux antipodes sur cette question, et je crois que
mon honorable ami admettra que ce fait prouve que la ques.
tion était hérissée de difficultés.

L'honorable député a dit que le Conseil du Nord-Ouest
savait mieux que n'importe quel autre corps public, ce qu'il
fallait faire, mais il faut noter qu'il a soumis un projet tout
à fait opposé aux théories et aux plans de l'archevêque; et
il n'est pas probable que les métis auraient été satisfaits si
le projet du Conseil avait été exécuté, parce que les métis
voulaient pouvoir échanger leurs terres contre du scrip qui
aurait pu leur rapporter de l'argent en peu de temps.
C'était là qu'était la diffilulté et c'était ce que voyait Par.
chevêque Taché. Nous ne devions pas songer seulement à
adoucir les mauvais sentiments, mais il nous fallait éviter
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de nuire aux métis en leur donnant du scrip, dont la vente
aurait pu amener leur ruine. Ce qu'il fallait surtout c'était
de conserver l'héritage des métis ot les empêcher de le
dissiper. Il était difficile, en cherchant à mettre à exécu-
tion la loi de 1879, de satisfaire les métis au point de vue
des sentiments, et de les mettre en position de conserver
un héritage qui leur appartenait légitimement.

On a dit que rien n'a été fait. Je ne veux pas discuter
cotte question minutieusement, mais je désire toucher à un
autre point avant de reprendre mon siège. Si l'on en
croyait mon honorable ami, si l'on devait en juger par les
fortes épithètes qu'il applique aux métis, pour les plaindre,
et au gouvernement, pour le dénoncer, jamais aucun peuple
sous le soleil n'aurait eu des griefs aussi sérieux que ceux
des métis relativement à l'extinction du titre des sauvages.
Je dois dire que les griefs des nétis,-qui pouvaient se
plaindre parce que leurs réclamations n'étaient pas réglées
sans retard-étaient insignifiants, comparés à ceux dont les
peuples de tous les siècles ont eu à souffrir. Et puisque
vous parlez d'héroïsme et de rébellion justifiable, je dirai
que vous ne trouverez pas dans toute l'histoire une rébellion
signalée par des actes d'héroïsme, une rébellion engendrée
par une lutte poùr la liberté, qui ne repose pas sur un prin-
cipe plus large que ces griefs de sentiment, provenant de ce
que l'on ne possède pas certaines terres que l'on n'a aucune-
ment l'intention de cultiver.

Maintenant, l'honorable député a t il prouvé qu'on ait
dépossédé un seul métis du lot de terre sur lequel il s'était
établi, de la hutte dans laquelle il vivait, ou de la maison
qui l'abritait avec sa famille ?

A-t-il prouvé qu'on ait jamais mis les menottes à un métis,
qu'on ait amoindri sa liberté, qu'on ait entravé ses relations
sociales, ou qu'on ait restreint fa liei té au point de vue de
la religion et du culte ? Si l'on avait prouvé que l'une ou
l'autre de ces choses auraient existé, il y aurait en des griefs
qui auraient pu amener un soulèvement contre l'autorité
qui aurait exercé cette tyrannie ; mais parce que les métis
qui avaient plus de terres qu'ils n'en pouvaient cultiver
n'ont pas reçu tout de suite 160 acres de terre supplémen-
taires, qu'ils n'auraient jamais cultivés, on va prétendre
qu'ils devaient se révolter, verser le sang et mettre en péril
la paix et la constitution du pays 1 La prétention est
absurde à sa face même ; et ce qui est encore plus absurde
c'est qu'un homme éloquent se lève ou ceaeu Chambre pour
justifier la rébellion, et qu'il cherche à l'élever jusqu'à
l'héronme de George Washington et des héros des temps
passés. Ce qui est absurde, aussi, c'est que le député élo.
quent cherche à mettre en la com pagnie des héros Louis
Riel, de triste mémoire, et Gabriel Dumont, homme brave
dont la bravoure n'est que de la témérité mise au service
d'une mauvaise cause. Même si vous prouvez que les métis
avaient un droit imprescriptible à l'extinction du titre des
sauvages, il vous faudrait prouver qu'en ne reconnaissant
pas ce droit, le gouvernement portait atteinte à l'essence
même de la liberté des métis, qu'il les maltraitait dans leur
personne, qu'il les dépouillait de leur liberté et qu'il y allait
jusqu'à violer leur domicile. Tout cela a été témérairement
affirmé au début de l'agitation, mais on a retiré ces asser-
tions les unes après les autres pour venir déclarer ce soir
que dorénavant ces messieurs de la gauche étaieront leur
cause sur cette simple question : le droit à l'extinction du
titre des sauvages qu'on n'a pas reconnu immédiatement.
Je n'ai rien de plus à dire, si ce n'est que j'ai été peiné au-
delà de toute expression, quand j'ai vu dans ce libre pays.
jouissant des institutions constitutionnelles, des hommes
publics essayer de glorifier comme une juste et louable
révolte, le misérable soulèvement qui a eu lieu au Nord-
Ouest, et quand j'ai vu ces mêmes hommes entreprendre de
faire un héros avec un homme qui a manqué de toutes les
qualités essentielles de l'héroïsme.

M. MILLS: L'honorable préopinant paraît être d'opi-
nion, M. l'Orateur, que la motion qu'on a placée entre vos
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mains constitue une approbation de la révolte des métis du
Nord-Ouest. Il est évident que l'honorable ministre n'a
pas la la motion. En effet, l'honorable ministre doit savoir
qu'on peut fort bien condamner la rébellion, et en même
temps ne pas approuver la politique du gouvernement.
Cette motion a rapport à la politique du gouvernement rela-
tivement à l'extinction des titres des sauvages aux terres
du Nord-Ouest. La résolution qui est devant vous ne com-
porte aucune autre question, mais l'honorable ministre qui
est actuellement à la tête du département de l'intérieur, a
jugé à propos d'aller au delà de la question et de parler de
la politique de l'administration qui exerçait le pouvoir il y
a quelque dix ans. Supposons que l'administration de l'ho-
norable député de York-Est (Ni. Mackenzie) aurait éxé tout
ce que prétend l'honorable ministre de l'intérieur, suppo-
sons qu'elle aurait manqué à son devoir, supposons que sa
conduite aurait été telle que le pays aurait eu raison de
l'expulser du pouvoir,supposons tout cela; mais je le demande,
qu'est-ce que cela a à faire avec les mérites du gouverne-
ment actuel, l'efficacité de sa politique ou l'énergie aveu
laquelle il aurait dû s'occuper des questions importantes qui
se sont présentées dans les Territoires du Nord-Ouest ?
J'espère que la Chambre me pardonnera si je m'éloigne du
sujet à débattre, pour répondre aux accusations que le nou-
veau ministre de l'intérieur vient de porter et à celles que
son chef a formulées l'année dernière contre le gouverne.
ment qui a précédé celui qui nous régit actuellement. L'ho-
norable ministre oublie que cette question métisse s'est pré.
sentée en 1870, alors que le gouvernement du premier
ministre actuel était chargé des affaires du pays, et que la
rébellion d'alors provint en grande partie des réclamations
formulées par les métis et la négligence du gouvernement à
reconnaître ces réclamations. L'honorable ministre sait
que la population des Territoires du Nord-Ouest délégua
certaines personnes qu'elle chargea d'exprimer ses vues et
qui firent avec le gouvernement un arrangement auquel on
donna effet par la loi du Manitoba de 1870, contenant .une
disposition par laquelle on réservait 1,400,000 acres de terre
dans la province du Manitoba pour éteindre les titres des
sauvages que pouvaient invoquer les métis. L'honorable
ministre sait également qu'on fit un recensement en 1870
sous la direction du lieutenant-gouverneur du Manitoba, M.
Archibald, et que ce recensement comprit non seulement les
enfants métis ayant droit à une part de la concession de
1,400,000 acres de terre, mais aussi les chefs des familles
métisses et les vieux colons de la province du Manitoba.
L'honorable ministre sait aussi que les gens compris dans
ce dénombrement formaient près du double de la population
de la province du Manitoba qui avait droit de participer à
la concession de 1,400,000 acres d'après la loi du Manitoba.

Après que le recensement eut été fait, on demanda l'opi-
nion des officiers en loi de la Couronne sur l'interprétation
à faire de ce 31 me article de la loi du Manitoba. Le pre-
mier ministre, qui était alors ministre de la justice, répondit
avec le sous-ministre que les chefs de famille n'avaient pas
droit de participer à cette concession de 1,400,000 acres, qui
devaient être distribués parmi les enfants des métis seule-
ment. La Cha-nbre sait sans doute qu'on avait traité un
grand nombre de métis comme des sauvages. Les sauvages,
ou les prétendus sauvages, des réserves de Saint-Pierre, où
la majorité d'entre eux, sont des métis; et ils furent men-
tionnés dans le dénombrement fait par M. Archibald en
1870. On remarquera que le recensement fait par M. Ar chi-
bald ne donnait aucune base pour faire la répartition des
acres de terre. Parmi les autres choses qui se rapportent
à la province du Manitoba, je dois faire mention- de la loi
présentée par le gouvernement en 1873, je crois, pour don-
ner 140 acres de terre à chacun des anciens colons blancs, ou
de leurs descendants, qui s'étaient fixés dans le territoire de
1813 à 1835. Le gouvernement do l'époque ne proposa
aucune autre loi relativement aux métis ou aux colons
blancs des territoires. Il y out une autre loi concernant lea
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chefs de famille métis, mais elle fàt déposée au mois de mai
1874, par la gouvernement de l'honorable député de York-
Est. Je rapporte les faits avec autant de rapidité que pos-
sible, mais je désire appeler l'attention de la Chambre sur le
fait que le gouvernement du premier ministre actuel n'a
rien fait, de 1870 à 1873, pour distribuer la quantité de
1,400,000 acres parmi les enfants métis qui y avaient droit
en vertu de la loi du ganitoba.- Avant d'aller plus loin, si
on me le permet, je citerai les paroles prononcées par le
premier ministre l'année dernière, en cette Chambre au
sujet du recensement fait par M. Archibald:

Si on s'en était tenu à ce recensement il n'y aurait pas en de difficnltés.
C'était un recensement aussi exact qu'il était possible d'en faire dans
un nouveau pays, ne possédant pas d'institutions municipales ni de
moyens d'énumérer les habitants un par un. Mais c'était un recense-
ment exact, et l'on avait assigné 1,400,000 acres de terre pour répondre
aux réclamations des métis ; et ai ce recensement avait été approuvé, il
n'y aurait jamais en de soulèvement. Mais quand nous abandonnâmes
le pouvoir on jugea nécessaire de détruire tout ce que nous avions fait.
Il plut au gouvernement qui nous succéda de dire qu'il n'y avait pas
10,000 métis dans cette province, et il ordonna un nouveau recensement;
il nomma M. Matthew Ryan et M. Machar-ce dernier est un homme au
duquel l'honorable député de Huron-Sud connaît quelque chose-dans le
but de défaire, je me veux pas dire de défaire, mais d'écarter le recense-
ment que l'on avait déjà fait. C'est le css, M. l'Orateur. Si on s'en était
tenu à ce premier recensement, il n'y aurait pas eu de difficultés. Mais
cela ne faisait pas l'affaire des honorables messieurs-d'accepter ce recen-
sement, de sorte que les réclamations des métis furent achetées par des
spéculateurs blancs et devinrent une malédiction au lieu d'un bienfait;
on me dit qu'on peut voir encore la preuve'de ce fait dans les environs
de Winnipeg, où au lien de voir de jolies fermes la terre est vacante et
non défrichée, parce que c'est la terre achetée du métis porteur d'un
certificat par les spéculateurs pour une bagatelle.

Maintenant, on se rappellera que le gouvernement du
premier ministre a été en charge depuis l'année 1870, quand
le dénombrement a été fait par M. Archibald, jusqu'au
mois de novembre 1873, soit une période de trois ans, et
qu'il n'a absolument rien fait pour régler cette question des
métis. La vérité est que ce recensement n'était d'aucune
utilité, Le gouvernement ne pouvait s'appuyer là-dessus
pour faire une distribution. Comme je l'ai déjà dit, on traita
un grand nombre de métis comme s'ils avaient été des sau-
vages, et on mentionna dans le rapport une population con-
sidérable qui n'avait pas droit de participer à la concession
de 1,400,000 acres. En 1874, M. Provancher, qui était alors
surintendant des sauvages au Manitoba, fit un rapport dans
lequel il disait au sujet des métis

On a placé plusieurs centaines de métis sur la liste des sauvages, et
ils y sont restés depuis 1871. Ces métis vivent avec les sauvages, ils
ont les mêmes habitudes, et ils forment naturellement partie de la tribu
d'après la loi ci-dessus mentionnée. Leur position serait parfaitement
régulière. s'ils n'avaient pas en par la suite une partie des terres spéciale,
ment réservées aux métis et s'ils n'exigeaient pas constamment des
augmentations de subvention dans une proportion qu'il est impossible
de déterminer d'avance.

Le rapport du surintendant des affaires des sauvages du
Manitoba à cette époque établit donc qu'un grand nombre
de ceux qui étaient compris dans le recensement de M.
Archibald avaient été considéré.; comme sauvages, et qu'ils
n'avaient pas droit à une part des acres de terre, bien qu'ils
fessent mentionnés dans le dénombrement de 1870. Noue.
voyons que la distribution des terres a été retardée pour une
autre raison. Dans les terres qu'on avait réservées pour les
métis, il y avait ce qu'on appelait les deux milles du dehors,
dans lesquels les anciens colons établis le long de l'Assini-
boine et de la rivière RGuge réclamaient le privilège de
récolter du foin, privilège qu'ils prétendaient tenir de la
compagnie de la Baie-d'Hudson; de sorte que, lorsque le
gouvernement du premier ministre chargea des commissaires
de faire une enquête sur les réclamations de ces gens, on jugea
nécessaire de changer les limites des réserves des métis et
d'y ajouter une partie considérable du territoire qu'on leur
avait réservé dans les toi res qui devaient être concédées
aux anciens colons le long des rivières. Je vois que M.
Codd envoya à cette époque au ministre de l'intérieur, qui
était M. Campbell, un télégramme dans lequel il disait que
les difficultés s'aggravaient parce que la compagnie de la
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Baie-d'Hludson réclamait un vingtième de ces deur milles
du dehors. M. Codd appelait aussi l'attention de M. Camp.
bell sur le fait que la compagnie de la Baie-d'Hudson -avait
elle-même créé les droits des premiers colons, et il disait que,
d'après lui, ils n'avaient pas droit à une part deces terres.
M. Campbell répondit qu'il fallait retrancher les deux milles
de la quantité de terres concédées aux métis et les donner
aux anciens colons, et que la compagnie de la Baie-d'Hudson
devait être satisfaite. Ceci se passait le 1er novembre 1873,
c'est-à dire près de trois ans après le recensement.. La
Chambre voit donc qie si le gon ornement avait voulu se
servir du recensement fait par M. Archibald, il aurait eu
trois ans pour la distribution des terres parmi les métis,
avant de se retirer en novembre 1873.

M. WEHITE (Cardwell) : Dois-je comprendre que l'hono-
rable député dit que rien n'a été fait depuis l'époque du re-
ceusement jusqu'au mois de novembre 1873 ?

M. MILLS: Je dis que l'on n'a fait aucune distribution.
Aucun métis n'a reçu sa part. Ce n'est qu'en 1877 qu'on a
commencé la distribution des terres.

M. WHITE (Cardwell) : Cela n'est pas parfaitement
exact.

M. MILLS : J'ai déjà fait remarquer que le gouverne-
ment, ayant vu en 1874 que la loi n'accordait rien aux
chef. de famille métis, leur concéda à chacun 160 acres de
terre. De fait, on les mit exactement dans la position où
un amendement à la loi de l'administration précédente les
avait placés.

M. WRITE (Cardwell): Voulez-vous parler de la loi de
1874?

M. MILLS: Oui. Les colons blancs avaient fait un
grand nombre de réclamations ; les métis eux-mêmes en
avaient fait. Il y avait ce qu'on appelait les réclamations-
concernant les terres jalonnées, il y avait aussi d'autres ré-
clamations, et aucune distribution de terres ne pouvait avoir
lieu avant que les réclamations eussent été réglées dans
chaque district particulier. Au mois de mai 1875, le gou.-
vernement de M. McKenzie nomma M. Ryan et M. Machar
commissaires spéciaux ; il les chargea de faire une enquête
sur toutes ces réclamations et de constater quel était le
nombre d'enfants métis qui avaient droit à une .part'de la
concession de 1,400,000 acres. Je vois que M. Machar a
fait un rapport l'année suivante, sur 3,180 réclamations
qu'il avait examinées; M. Ryan en avait rapporté 4,988, ce
qui faisait un total d'environ 9,000 réclamations, y compris
les réclamations de toutes les personnes qui avaient des
droits en vertu de n'importe lequel des statuts que j'ai
mentionnés.

L'honorable ministre a jugé à propos de parler d'une note
que j' ai écrite sur le dos d'une communication que m'avait
adressée M. Çodd;

Il est inutle de chercher les personnes qui ont des réclamations ; si
elles s'occupent de leurs intérêts, elles se présenteront d'elles-mêmes
pour établir leurs réclamations.

Etait-il nécessaire de rechercher ces réclamations ? Je
puis dire, M. l'Orateur, qu'il était à ma connaissance person-
nelle que dans beaucoup de cas, à l'époque où ces commis-
saires étaient occupés à examiner les réclamations des métis
dans les Territoires, des spéculateurs s'étaü ,nt présentés qui
avaient acheté les droits des métis pour quelques dollars et
quelque fois pour moins que cela. Si l'honorable ministre
veut examiner la lettre de M. Ryan à laquelle il fait alla-
sion, il verra que M. Ryan pose ces deux questions: était-ee
le désir du désir du département qu'il vint se mettre en
communication avec les réclamants métis en visitant les
localités dans lesquelles ils résidaient, ou bien devait-il ne
s'occuper d'eux qu'occasionnellement, quand il les rencon-
trerait dans l'exercice de ses devoirs de magistrat? M.
Ryan adressa cette communication à l'agent des terres à
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Winnipeg, et M. Codd la fit parvenir à ce département. M.
Codd exprima en même temps son opinion, laquelle était
appuyée sur l'expérience qu'il avait acquise pendant l'aunée
qui s'était déjà écoulée. Nous pensâmes que si l'on conti-
nuait l'enquête, la distribution serait retardée. Nous fâmes
aussi d'opinion qu'il était nécessaire de chercher à découvrir
le plus tôt possible le nombre des enfants métis qui avaient
droit à une part de la distribution. Nous crûmes qu'il était
à désirer que la distribution se fît, et que si les métis appré
ciaient les avantages qui leur étaient accordés par la loi du
Manitoba, ils n'hésiteraient pas à se présenter et à faire
valoir leurs réclamations. Une des difficultés qui se dres-
saient devant le gouvernement, c'était la question de savoir
comment rendre cette distribution aussi avantagause que
possible à la population métisse. Je puis faire remarquer
ici que la correspondance déposée par l'honorable ministre
l'année dernière est très incomplète. J'ai remarque que
plusieurs communications manquent. La note que l'hono-
rable ministre a mentionnée et que j'avais écrite sur la lettre
de M. Oodd, était simplement un ordre à l'arpenteur général,
qui devait communiquer la réponse du département à M.
Codd. Cependant on n'a pas produit la réponse de l'arpen-
teur général avec les papiers.

Je trouve à la page soixante une dépêche de M. Codd réfé
rant à une lettre du 12 juillet, et cependant, cette lettre du
12'juillet n'est pas reproduite. Et nous voyons que l'hono-
rable député, dans cette correspondance, a exposé justement
ce qui lui conviendrait ce qui pouvait donner à la Chambre
une idée tiès incomplète, et dans certains cas trè i erronée de
ce qui a réellement été fait. Le mémoire auquel refère l'ho
norable monsieur, et que j'ai écrit sur la lettre de M. Codd,
est signé "D. M. " et la raison est que ces initiales sont les
mêmes; et je sais que c'est l'habitude chez les ministres, lorý.
qu'ils écrivent une lettre approuvant ou désapprouvant, ou
qu'ils écrivent une suggestion, de mettre leurs initiales. Je
crois que cela fut fait par mon piédécesseur, et je suppose
que le ministre actuel suit aussi cete pratique; et j'ai
mis mes initiales absolument pour la même raison que le
Hollandais appelle son fils John. Il a dit avoir agi ainsi
parce que c'était son nom, et j'ai souscrit " D. M. " simple-
ment parce que co sont mes initiales. Le premier ministre
a fuit, l'année dernière, et le ministre de l'intérieur l'a répétê
ce soir, comme il l'a répétée ailleurs, une déclaration au sujet
de la nomination de messieurs Ryan et Machar. Il a dit
que l'énumération faite par eux était très incomplète. Ils
ont fait rapport que 5,888 métis avaient droit do partager les
concessions de terres accordées par l'acte du Manitoba, et que
les agents des terres à de différents endroits ont fait rapport
pour 226 autres métis. On estima que 500 autres, dont on
ne s'est pas assuré des noms, avaient les mêmes droits, mais
la chose ne fut pas signalée au département lors de la distri-
bution des terres. Le premier ministre nous a dit l'année
dernière qu'il y en avait 5,000 autres dans les plaines qui
possédaient ces droits en vertu de l'acte du Manitoba. L'ho-
norable ministre a dit plus d'une fois que si nous avions pris
l'état fourni par l'énumération du gouvernement Archibald,
en 1870, aucune de ces difficultés ne serait survenue; que la
distribution aurait été faite plus tôt, et la population du
Nord-Ouest satisfaite. Nous avons un recensement de la
population entière des métis au Nord-Ouest. Ce recense-
ment donne un chiffre de 4,800, et nous voyons d'après ce
qui a été fait par les commissaires nommés par l'honorable
ministre qu'au delà de 1,700 de ces métis étaient dans le
Nord-Ouest avant 1870. Ainsi, si nous retranchons ces
1l700 sur les 4,800, plus ceux qui ont bénéficié des conces-
sions de terres dans Ie Manitoba, les honorables députés pour.
ront voir combien l'honorable ministre était loin de la vérité
dans sa déeclaration. En.effet, il me semblait, qu'à cette époque
il était beaucoup plus important de faire une distribution
prompte à ces gens, que de s'assurer du nombre précis de ceux
qui y avaient droit. Certainement nous ne sommes pas res-
treints dans l'étendue des terres à notre disposition, et qu'ils
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aient reçu 240 ou 200 acres, cela a beaucoup moins d'impor-
tance pour le pays, que le fait de rendre ces populations
satisfaites de l'état de choses existant.

Le premier ministre disait l'année dernière, dans le
même discours, que neuf dixièmes des métis du Nord-Ouest
avaient bénéficié des concessions de terres ; en effet, une
enquête a été faite, et quatorze sur dix-sept ont reçu leur
part; et il en est de même pour les autres dont le nom est
mentionné. L'honorable ministre, en faisant cette déclara.
tion, a donné une réponse suffisante à l'assertion faite par
l'honorable ministre de l'intérieur, ce soir, et par lui-même
l'année dernière. Si ces gens ont si largement partagé la
concession de 1,400,000 acres au Manitoba, cela prouve très
clairement que la population entière ayant des droits en
vertu de l'acte du Manitoba, a été comprise dans l'énuméra-
tion, et que le gouvernement a fait la distribution aussi
à bonne heure qu'il le pouvait.

L'honorable député a dit que nous n'avions rien fait pour
les métis des territoires. Eh bien 1 M. l'Orateur, il n!était
pas temps alors de traiter avec les métis habitant au delà
du Manitoba. Nous avions d'abord à éteindre le titre sau-
vage; nous ne pouvions pas nous occuper des métis' avant
d'avoir traité avec les sauvages. Et ce fut [avec beaucoup
de difficultés, dans certains cas, que les sauvages consenti-
rent à traiter avec le gouvernement pour la cession de leurs
droits dans le Nord-Ouest. Nous savons que bon nombre
des sauvages qui désiraient être compris dans le traité n0 6,
ne vinrent qu'en 1878, et que tous les sauvages de la partie
sud-ouest du pays, les Assiniboires, les Pieds-Noirs, la tribu
des Gens du Sang, et autres sauvages de cette région, ne trai-
tèrent avec le gouvernenent qu'en 1877; et jusque-là il était
impossible d'entreprendre de traiter avec les métis soit en
leur concélant des terres, ou éteiguant leur titre. En 1878
le gouvernement fit des démarches pour s'assurer des désirs
des métis; il retira temporairement de l'armée, le major
Walsh, à qui nous donnâmes des instructioDs verbales à
l'effet de visiter les sauvages de ce pays, et de les déter-
miner à choisir leurs terres où ils désiraient s'établir, afin
que le gouvernement pût leur concéder leurs réserves; et
il fut aussi chargé de visiter les métis, de s'assurer de ce
qu'ils désiraient, et les avertir de choisir leurs établisse.
ments. L'honorable député a parlé de l'acte de 1879 à
l'effet de montrer l'intention du gouvernement de s'occuper
des populations métisses. Je dois dire que cet acte avait
été suggéré par l'ancien gouvernement. Si l'honorable
député veut lire la dépêche adressée par le ministre de l'in.
térieur au lieutenant gouverneur des territoires du Nord-
Ouest, le 18 mars 1878, il pourra voir l'article suivant:

Je me suis oecapé depuis quelqne temps de l'opportunité de passer
un acte à l'effet de fournir aux métis les moyens de s'assurer plus promp-
tement que d'aprè3 les dispositions de l'acte concernant les terres f d6-
rales, leurs titres à des homesteads.

Le fait est que nous avions l'intention de nous occuper
des métis, et il ne serait pis hors d'à-propos de dire ce que
je me proposais de soumettre à l'approbation de mes col-
lègues, si nous avions réussi aux élections de 1878. L'hono-
rable député a parlé de notre négligence à faire des explora-
tions. Cette assertion s'éloigne un peu du sujet.

M WEHITE (Cardwell) : Je n'ai rien dit à propos
d'exploràtions.

M. MILLS: Nous avons essayé de satisfaire les métis et
de leur donner la certitude qu'ils ne seraient pas ennuyés.
Nous les avons informés qu'ils auraient leurs terres le plus
tôt possible. Il est vrai que nous n'étions pas disposés à
répondre à tous leurs désirs. Ils nous avaient demindé
des grains de semence, des instruments aratoires, bien que
quelques-uns n'eussent encore aucune demeure fixe. Je dois
dire, à ce sujet, qu'il ne me paraissait pas raisonnable
d'adopter une politique semblable. L'honorable député sait
qu'en vertu de l'acte de 1870, les enfants des métis du lani-
toba devaient recevoir 1,400,000 acres de terre. Il sait
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qu'avant la distribution, la m ajorité de ces enfants avaient
droit au partage de ces terres; que cette concession, tout
en les satisfaisant, n'a été pour eux d'aucun avantaga per-
manent. Il me semble que si nous pouvions réussir à
assurer ces concessions à la population, nous pourrions nous
occuper des métis d'une autre manière qu'en faisant des
concessions à leurs enfants; et par l'acte de 1879, les hono-
rables messieurs ont acquis le pouvoir de traiter avec les
métis des territoires du Nord-Ouest, de satisfaire toute
réclamation au sujet de l'extinction du titre sauvage chez
les métis des territoires du Nord-Ouest, en dehors des
limites du Manitoba. Les honorables messieurs ont acquis
ce pouvoir. Il n'était pas nécessaire d'adopter les mêmes
lignes que dans le Manitoba. Ils auraient pu agir d'une autre
manière. Ils auraient pu négocier d'une manière plui
avantageuse pour les métis; mais ayant pris ce pouvoir, et
négocié avec les métis précisément de la même manière, ils
ne sont nullement excusables de ne pas avoir fait cela plus
tôt. Les métis demandaient qu'on ne les dérangea pas
dans leurs positions. Nous les avons assurés qu'ils ne
seraient pas dérangés. Ils demandaient la nomination d'un
des leurs dans le conseil du Nord-Ouest; nous nous sommes
rendus à leur désir, et nous avons fait tout en notre pouvoir
pour négocier avec la population métisse.

Maintenant, si les honorables députés veulent examiner
les requêtes qui ont été produites en Chambre, ils auront
une idée de la maturité de cette question, par la date de ces
pétitions. La première requête est venue de la Traverse
des Pieds-Noirs, le 19 septembre 1877. C'est une requête
ne demandant pas une distribution comme dans le Manitoba,
mais des grains de semence et des instruments aratoires.
Puis il y a une-requéte venant de la population de Saint.
Albert, le 10 avril 1878. Les métis de Saint-Laurent en-
voyèrent une requête le premier février 1878. Ces requêtes
furent reconnues immédiatement après la clôture du parle.
ment, le 17 mai 1878. Puis il y eu une requête présentée

avec l'archevêque Taché, aucune lettre dans tous les cas, ai
ce n'est une communication que je lui fis adresser au sujgt
de l'achat des droits des métis à cette concession de
1,400,000 acres, peu de temps après mon arrivée dans le
département. Je dirai de plus que je crois que le Père La-
combe fut nommé par moi commissaire en 1877, pour néo-
cier avec les sauvages en vertu du traité n° 7, et si ce rev.
monsieur a été mécontent de la conduite du gouvernement,
je ne l'ai certainement pas su, à moins que ce ne soit dette
communication, si toutefois j'en ai 3u connaissance, à moins
que ce ne soit au sujet des réclamations dont la validité fut
entièrement contestée par l'officier en loi de la couronne.

Je crois maintenant avoir prouvé que le gouvernement
Mackenzie s'est occupé de la population métisse du Manitoba.
Nous avons distribué des terres à cette population. Lors-
que nous sommes sortis de charge, il n'y'avait que quelques
paroisses où cette distribution n'avait pas eu lieu; et cela
était dâ à certaines disputes qui avaient rendu la chose
impossible. Mais tout ce qui a été fait l'a été de 1877 à
1878, par le gouvernement d'alors; et j'ai démontré que
nous faisions les démarches nécessaires pour le règlement
des réclamations des métis des territoiïes du Nord-Ouest.
Mais en admettant que nous eussions été négligents sous ce
rapport, supposant que la question du règlement des récla-
mations out été mûre en 1878, ne seraitce pas là iné pieuve
évidente de négligence de la part des honorables messieurs
de la droite, de n'avoir pas traité. cette question dès
leur arrivée au pouvoir. Ces honorables messieurs nous
ont succédé parce que le peuple était disposé à leur confier,
plutôt qu'à nous, l'administration des affaires publiques, et
si nous avons été négligents en ne réglant pas cette question
de 1874 à 1878, que peut-on dire des honorables députés qui
sont au pouvoir depuis sept ans, et depuis le soulèvement,
n'ont pas pris les mesures convenables pour assurerle règle-
ment de la question des métis?

par les métis des Butteh-du-Cyprès, le 18 septembre 1878, et M. DAWSON: Une impression générale, je crois, semble
la résolution du conseil du Nord-Ouest, le 2 août 1878. Une prévaloir dans le pays, que les métis du Nord-Ouest, dans
requête de la, part des métis d'Edmonton, le 10 mai 1880; les endroits où a eu lieu la rébellion, sont natifs de ces en-
des métis-de Qu'Appelle, le 20 septembre 1881; des métis droite. Le ministre de l'intérieur a très clairement expli-
de Saint-Antoine de Padoue, le 14 septembre 1882; de Saint- qué que ces métis n'étaient pas natifs de ces endroits, mais
Louis de Langevin, le 18 septembre 1883. Ainsi les hono- qu'ils étaient des immigrants venant d'une autre partie'du
rables députés peuvent voir que vers la fin du gouverne. pays. Le'nombre des colons natifs de ces endroits est très
ment Mackenzie, les métis s'intéressaient à ladistributid restreint, et la grande majorité des métis de.la Saskatche-
des terres à leurs enfants. Comme on pourra le voir, nous wan-Sud, lors de la rébellion, étaient des émigrés d'autres
reçûmes la première requête pendant la-session de 1878. Il parties du pays. Quelques-uns étaient à plus de 80Ômilles
nous était impossible de présenter alors quelque législation de leur place natale, et ils cherchaient de nouvelles terres,
sur ce sujet. Nous n'avions pas les renseignements néces. et s'étaient établis là. Ils étaient aussi éloignés. à l'ouest
saires. Si nous avions été prets à négocier avec ces métis de leur place natale, que lé pays d'où ils tirent leur origine
exactement comme avec la province du Manitoba, nous l'au- est éloigné à l'ouest de cette contrée. On ne tient pas assez
rions fait; mais je ne crois pas que la distribution des terres compte de ce fait.
au Manitoba ait eu d'assez bons résultats pour nous déter. Maintenant, M. l'Orateur, on a donné beaucoup de.causes
miner à suivre la même politique. D'après moi, on aurait à la rébellion, mais il en est une, je crois, sur laquelle on a
pu. suivre une meilleure politique. Le gouvernement très peu appuyée, et qui aurait créé des troubles dans n'im-
avait le temps d'adopter une meilleure ligne de conduite, porte quelle circonstance ; c'est que deux peuples d'origines
mais le fait est établi qu'il suivit le système adopté pour lé différentes ne connaissant l'un et l'autre leurs différentes
Manitoba, et qu'il ne chercha aucun système plus convenable coutumes, furent mis ei- contact. Iorgque les colons blancs
pour régler la question des métis. arrivèrent pour la première fois dans le'pays, ilé n'étaient pas

Le ministre de l'intérieur a entrepris de nous montrer habitués aux mœurs des sauviges de la plaine ou des métis;
que les métis et les amis des métis avaient été mécantents de même pour la police à cheval. Ces métis étaient accou-
du gouvernement Mackenzie, et il a- lu une lettre privée- més à chaser dans la plaine, où ils voulaient; ils .étaient
j'ignore commen. elle est en sa possession--du Rév. P. La' souvent en guerre áveo leurs voisins, les sauvages sioux, et
combe à l'honorable M. Pelletier. Je dois dire que je ne me ils menaient une vie désordonnée qui entretenait paimi eux
rappelle pas l'avoir jamais vue. Elle a pu être envoyée à un esprit de liberté ; de sorte que quand les blancs ar•ivè-
mon département, à mon secrétaire, pour m'êtré commuiii rent, loisqu'on pris possession du Nord.Ouest, ils pëntirent
quée; et par négligence de ma part elle a pu n'être' pas que ces nouveaux venus allaient quelque peu gêner leur
envoyée à M. Pelletier. L'honorable député n'a pas dit habitude. Ils comprirent qu'ils ne pourraientplus mener
comment elle était en sa possession, leui troupeaux de bestiaux où ils voudiaient, ni c asser à

M. WHITE (Cardwell) :En niez-vous l'existence ? volonté das la' plaine, comhme auparavant, et il s'éleva ia-
turellement hez eux un sentiment de mécontentement gui,

M. MELS : Non. L'honorable député a pu la soustraire. .mêm avec la meilleure administration, devait résultsr,en
Mais je puis dire que je n'ai jamais ou de commuijiöation tioubles. On a tenu bien peu de compté de .ce' côté de"la
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question, Les deux partis se sont jetés le b!.%vue alternati
venleut, et aucun n'a attaché assez d'importance à la diT-'
eulté d'agir dans de telles circonstances, quels que soient
les moyens que le gouvernement ait à sa disposition.

Lors de la première rébellion de Riel, j'ai tu l'honneur
d'être consulté dans toutes les démarches qui ont été faites.
Les troupes furent mises sur pied, sans perdre un seul
homme, et la rébellion fut contrôlée sans qu'il uit été néces-
saire de tirer un seul homme. Le succès alors fut dû à la
bonne administration du gouvernement du distingué minis-
tr equi est à la tête du gouvernement actuel,

J'ai en l'honneur, lorsque la chose fut proposée, de recom-
mander, lorsqu'il fut proposé d'envoyer des troupes pour
maintenir l'ordre parmi les sauvages des territoires du Nord-
Ouest, que la véritable police à cheval devait être composée
des métis dont il est question ce soir. Ces hommes étaient
accoutumés 4 mener la vie de soldats; ils avaient l'habitude
de monter à cheval, ainsi qu'aux misères de la chasse.
Je crois que si l'on avait organisé une police à cheval com-
posée de ces métis, il n'y aurait pas en d'insurrection. Oui
me dira peut-être : Pourquoi contier le maintien de la paix
à des hommes qui ont pris les armes contre le gouverne-
ment ? Je dis que si vous aviez montré de la coUfiance
dans ces hommes, si le gouvernement Mackenzie, dès le
commencement leur avait montré de la coniance, et les out
en8lés nous n'aurions pas à déplorer les insurrections du
Nàrd-Oueat. Ces personnes auraient été fières d'une telle
confiance, et avec leur connaissance de la vie sauvage, en
position de faire observer la paix. Quant on parle de ces
sauvages il ne faut pas croire qu'ils sont aumsi innocents
qu'on les représente, et que le tort est tout du côté des blancs,
car la première et la seconde rébellion de Riel sont les seules
qui aient eu lieu parmi les sauvages. Ils ont souvent été
un guerre avec les commerçants de fourrures, et deux fois
des troupes furent envoyées par le gouvernement impérial
pour rétablir l'ordre. Nous ne devons pas croire, par con-
séquent, que nous avions affaire à un peuple vivant tran-
quille sur au terre natal . et que les blanes sont seuls cou-
pables de les avoir in 3ités à la révolte, car ces métis sont
des gens qui sont constamment en guerre, et qui sont très
ders de leur position et de leur indépendance sur les nou-
velles terres où ils sont établis.

Il est une choEe que nous ne devons peut-être pas regretté
comine résultat de ces troubles, c'est que les blancs vont
apprendre à respecter un peu les sauvages. Autrefois on
parlait de ces gens avec mépris et on les regardait comme
des imbéciles et des poltrons; mais les blanes ont constaté
qu'ils n'étaient pas Iches. Les métis ont combattu brave-
ment, bien que pour. une mauvaise cause, et nuSs voyons
qu'ils ne faut pas les mépriser. Faiseur-d'Etangs fut attaqué
soudainement, et quoique mal armé il ne reeula pas, et lors-
que les volontaires retraitèrent, il se montra magnanime en
empêchant ses gens de les poursuivre.

-'honorable éputé ee Québec-Est (M. Laurier) dans son
éloquent discours a fait remarquer, avec raison, que les sa,
vages sont très sensibles. Uela est remarquable surtout
chez les métis, et je dois ajouter qu'ils sont excessivement
orgueilleux, ce qui leur vient sans doute de leurs ancêtres,
des sauvages et non des Français, car ils n'ont pas puisé
aucun défaut du côté des Français, et il% sont portés à
s'offenser souvent sans cause aucune. Mais d'où vient cette
nouvelle admiration des sauvages ? L'année dernière, lors
du débat sur le bill du cens électoral, nous en avons entendu
parler comme du peuple le plus dégradé de la terre. On
nous a dit: Allez-vous accorder le droit de vote à un peuple
aussi dégradé que Frappes-e-dans-le-dos et autres; mais ce
soir on ne peut trouver de termes assez doux pour décrire
leurs qualités. Leurs héros égalent Soult et Washington,
Que le temps thange bien des choses. J'ai toujours été un
ami des sauve ges, et je suis heureux de constater ce chan-
gement d'opinion cher Les honorables membres de lagauche,
mais je trouve bien extraordinaire qu'ils limitent leurs sym.

M. ODAWoN

pathies au petit nombre de sauvages qui ont pris les armes
contre lu gouveruement. Pourquoi n'auraient-ils pas quel-
ques sympathies pour les autres sauvages du Canada? Dans
Aigoma il y a 12,000 sauvages qui par moments souffrent
beaucoup. J'ai soumis leurs griefs à la Chambre, j'ai dit
que les blancs détruisaient le poisson sur lequel ils basaient
leur subistance. Mais on ne leur a montré aucune sympa,
thie. Il paraît que toutes los sympathies sont réservées à
cette petite tribu du Nord-Ouest qui s'est insurgée contre
le gouvernement. Sans doute ces sauvages peuvent avoir
des griefs, et l'on a dit beaucoup das le but de rendre le
gouvernement responsable, mais il a certainement fait beau-
coup pour les sauvages, Il s'est donné beaucoup de pei;.e
pour connaître leurs griefs. S'il a été envoyé parmi eux
des agents incompétents, les deux côtés de la Chambre sont
également responsables. A qui la faute si des agents incom-
pétents furent envoyés au Ulord-Ouest ? Ce n'est certaini-
ment pas au gouvernement seul. J'ai entendu, l'autre soir,
une remarque très sensée faite par un honorable député qui
disait : Les honorables députés doivent avoir de graves
reproches à se faire à ce sujet, Il est généralement prouvé
qu'un homme qui ne peut rien faire dans son pays n'a qu'à
aller à l'étranger pour être considéré comme un bon sujet,
et il arrive souvent que certains individus sont imposés au
gouvernement par des députés, et je crois que c'est un cas
où le gouvernement est excusable.

M. MLTCHELL: Je ne veux pas faire un discours à
cette heure avancée, mais je désire simplement expliquer
le vote que je vais donner sur cet amendement. J'ai écouté
très attentivement le discours de l'auteur de la résolution
et les honorables députés qui l'ont approuvé, ainsi que les
réponses faites à ces remarques. Si nous devons en croire
les honorables membres de l'opposition le gouvernement
est coupable d'une grande négligence dans l'administration
des affaires des métis. Si nous croyons les remarques faites
par les honorables membres de ce côté-ci, et surtout par le
ministre de la justice, les plaintes ne devraient pas s'adres-
ser au gouvernement actuel, mais voici sa réponse: Vous
êtes un autre coupable, vous avez fait la même chose. Je
ne veux pas discuter si les métis ont été maltraités; ou non ;
mais d'après mon opinion sur l'administration des affaires
au Nord-Ouest par le gouvernement actuel, sous les minis-
tres qui ont occupé la position de ministre de la justice,
j'en suis venu à la conclusion que cette administration des
affaires dans le Nord-Ouest, n'a pas été une bonne adomi nis-
tration devant avoir de bons résultats pour le pays, et par
conséquent je vais voter en faveur de l'amendement,

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Laurier.
Pota:

Messieurs.
Allen, Fialier,
Amyot, Fleming,
armettong, Gaudet,
dain (Wentworth), Geoffrion,
Béchard, Gigault,
lergeren, Gilnior,
Blake, Glen,
Surassa, Guay
Barpre, Guilb'ault,
Vamneron (H ron), Ganui,
Caineron (htiddlesex), ffad[ey,
campbefi (Rtenfrew), olton,

artwright(dirRichard)lnnes,
Casgram, Irvirne,
ombura, Jackson,

Courael, King,
Davies, Kirk:,. .
DesanlnnersL(Msh'ag5),banderkin;
Dejardins, hiangelier,
Dutavot, fLaurier,

r, Lister,
Fairbank,

Abbott,
Allison,

Livingston,
McCraney,
McMullen,
Mills,
Mitchell,
Mulock,
Ouimnet,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Scriver,
tsomerville (Brant)
Sonerville (Bruce),
Springer,
Satherand (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wileon -st.

Ooernu
Messieurs.

?er~usou (Welland), Montplssiair,
Fortin, O'Bnen,
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Bain (Soulanges)) Foster, Orton,
Baker isqo), Girouard, Pnt,
Baker (Victoria), Gordon,Piuial,
Beaty, Grandbois, Pope,
Bell, Guillet, Pruya,
Benoit, Rackett, Reid'

eaggart, Riobe lson (amilton),Bergii P.,I
Biondeau, Ray, Robertson (Hastings),
Bowe(I, Resson, Ross,
Caneron (Ivernees), Rickey, Royal,
Cameron (Victoria), Ronier, Shakespeare,
Campbeli (Victoria), urtean, 'bhanIy,
Carling, - jamiesun, Email,
Caron (Sir Adolphe), Jenkinas, sproule,
Ohapleau, lIvert Stair ,Cimoxi, Rinxisy, Tasohexcaa,
Cochrane, Kranz, Tassé,
Colby, Landry (Maontmagny), Taylor,
castigau, Langevin (Sir ector),Temple,
Oougblin, Lesage, Thooepscn <(àatigoniah),
Ourran, Macdonald (King), Towanshend,
outhbert - Mackintosb, Tupper,

al Macmaster, Tryrwhitt,
Daout, Macmillan (Middlesex),Vansel
Dawson, MoMillan (Vaudreuil), Wallace (York),
Desaaiers (St.9ILrice), IfeQallu, Ward,
Dickiuson, ( ' ie arthy, White (Cardwell),
Dodd, Mcloagald (Pictou), White (Hastings),
Dugs, MoDongall (0. Breton),Wit (Renfrw),
Dundas, Mct.elan, Wood (Brockrille)
Everet; McNeil, Wood (Westmoreland),
Farrow, Massue, Wright -106.
Fergson(LeedsaGren)

L'amendement est rejeté.
La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Dépenses contingentes-Départements des postes
et des finances........................................... $2,800

M. MULOCK : Il y a peu de temps j'ai fait une question
au ministre des finances au bojet des dépôts, dans Je dépar-
tement des finances et dans les caisses d'épargnes excédant
$1,000. L'honorable ministre me répondit qu'il ne pouvait
donner une réponse immédiatement, mais il dit, que si la
question comportait que la réponse devait s'appliquer à la
fin de l'exercice, au lieu. de la fin de l'année, le 31
décembre, les renseignements pourraient être fournis. Si je
pose une question dans ce sens, est-ce que je pourrais obte-
nir une réponse.

M. MoLELAN :'Oui. Je produirai les renseignements,'
M. MULOCK: Est-il nécessaire que je mette ma demande

sur l'ordre du jour ?-
M. MoLELAN : Non, je vais la prendre en note.

Bureau des examinateurs du service civil, etc. $7,500

Sir ICHA RD CARTWRIGHT: Voici une augmenta-
tion de $1,500. Pourquoi cela?

M. -CRAPLEAU: L'année dernière nous avons augmenté
le salair6 d comnissairés de $300 chacun, soit $90O.
Quant nu rest', nous avons pris la moyenne de l'augmenta-
tion ~des années précédentes, s'élevant à environ $600 ou
$700. Cependant nous pourrions réduire 'item vu que
41,000 suffiront, je crois.

Traitements des membres du bureau des examina-
teurs et autres dépenses découlant de 'acte
du service civil,...... ...... . ..... ........ 1,0.0 00

M. MULOOK: L'année dernière, lorsque la Chambre
vota $6,000, j'ai cru que l'honorable ministre àvait déclaré
qu'il n'y aurait-pas d'augmentation ; etje vois une augmen-
tation de $1,000. On démontra en comité l'année dernière
qu'il résulterait inévitabjement une augmentation de l'adop-
tion de ce que nous a'vons appelé un-'manyais. système. :ce
que nous craignions est justement arrivé, et je crois qu'il
faudra augmenter. cette estimation.chaqtte année; Je deman-
dorai au secrétaire d'Etat quelle est: lacaus de- eette aug-
menitation ? Est-ce paroe que P'ouvrage a augmenO3teé i

M. CFIAPLEAU: Une des principales raisons est celle-
ci : au prochain examen nous aurons 700 candidats au lien
de 35 que nous avons eus au dernier, et pour la papeterie
seule il faut l'augmentation demandée. Nous la réduirons
si nous le pouvons, mais je ne crois pas que ce soit possible,
Je dois ajouter que cette gomme sera plus que compensée
par 1es honoraires des aspirants. Nous ne prenons pas -ces
honoraires, parce qu'ils retournent au fonds consolidé du
revenu.

M. MULOCK : Cette augmentation a élevé le salaire de
chaque examinateur de $300.

M. CHAPLEAU : Sous n'y pouvons rien faire.
M. MULOgg : J'avais compris que cette augmentation

était causée par l'augmentation du nombre des candidats.
M. CRiAPLEAU : Oui; au mois de mai prochain.
M. MULOCK : Et s'il y a le même nombre à l'automne,

chaque examinateur devra lire 1,400 documents.
M. CgAPLEA U: Oui, peut-être. Après le premier

examen je crois que au delà de 1,500 personnes auront passé
l'examen de qualification. Mais nous : pourrions peu-être
ne faire qu'un examen par année, cela diminuerait le
nombre d'aspirants.

M. )BLAKE: Les bois en sont remplia.
M. MULOCK : Je sais content que le secrétaire d'Etat

en vienne à cette opinion. L'année dernière il y était
opposé. L'année dernière il y a eu quatre examens: les
deux réguliers, et d'autrus pour les caiididats malheureux.

M. CHAPLEAU : J'ai parlé des exaùnens de promotion.
M. MULOOK : Il y a au deux examens pour les, aspi-

rants qui. n'avaient pas réussi aux- examens précédents.
C'est co à quoi fon'ttedan. Nous. avons dit au secré-
taire d'EtLaî l'anè dernière qu'il lui faudrait une augmen-
tation cOtte année. Je lui ai dit qu'il induisait- les jeunes
gens à demander des situations publiques, et il l'admet
maintenant, et s'il est décidé de ne faire quun :examen
chaque année, il s'apercevra que les candidats seront moins
nombreux; et .si nous adoptons ce système il n'est pas
nécessaire d'augmenter les salaires,

M. CHAPLEAU : Nous pensions pouvoir fixer le mon-
tant moyen à 350, mais nous en aurons 700 au prochain
examen. C'est une dépense nécessaire, et je répète qu'ulle
sera plus que couverte par les honoraires de $2 pour chaque
aspirant. Les salailes des examiniteurs étaient .de $300
l'année dernièrie, et ils seront de 8600 cette annle.

Bureau du Conseil priér de la reine.......... $..0,677,50.

Sir RECTO-R LANGE VLN: L'autre soir j'ai expliqué au
comité, les angmentations;, à exception d'une. Il y aaàit
$750 pour un commis nommé Poley qui avait été transfeér
d 'n autre département, à qui nous avons àcordé une aug-
mentation de $50. Les autres augmentationr-sont de S 0 ,
à l'exception du gardien, à -qui vu son temps dd service,
nous avons accordé $100.

Le comité se lève et rapporte progs.
Sir HECTOR LANGEVIN: .Je proposerai'ajoui-r ent

délfChambre.
La -motion est adopte; et. la ßhebre s'ajame& 1,0

heure aM., mercredi.
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CH&AMBRE DES COMMUNES.

ffEBoRuDI, 21 avril 1886.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures préâises.

PRItRE.

RÈGLEMENTS DE LA CHAMBRE.

M. DAWSON: Je propose-
Que la 5le règle de la Chambre soit amendée afin de prendre des dispo-

sitions pour la publication d'avis dans les territoires du Canada, con or-
mément à la recommandation du comité spécial permanent des ordres
peýrmanents.

M. BLA.KE: Nous ne pouvons pas modifier un règle-
ment de la Chambre sans avis. L'honorable député aurait
mieux fait'de donner avis.

M. DAWSON: Le président du comité expliquera pro-
bablement la chose.

M. l'OBATEUR: Avis doit être donné.

PRE È1ÊRE LECTURE.

Bill (n° 111) concernant les assurances (du Sénat).- (M.
Thompson.)

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BLAKE: Avant que l'ordre du jour soit .appelé, je
désire parler d'une question personnelle. Le 5, avril, au
cours d'un débat relatif aux territoires du Nord.Ouest, le
ministre de l'intérieur, parlant d'un énoncé fait par l'hono-
rable député de Queen, L P.-E. (M. Davies), relativement à
l'état des documents qui sont imprimés et que l'on a consul-
tés plusieurs fois, a dit, en réponse à une observation que
j'avais faite, "qu'ils sont imprimés tels qu'ils sont pro-
duits"':

Ils étaient entre les mains de l'honorable monsieur depuis des
semaines.

J'ai répliqué:

Non; je les avais fait copier.

L'honorable député de Queen dit:

M. DAVIES: L'honorable monsieur veut-il dire que mon honorable
ami a changé les dates des documents ou l'ordre dans'lequel ils se trou-
vaient? Ettait-ce son affaire de les arranger?

M. WHITE: Pas du tout.
M. D AVIES: Quiconque prend ce livre est obligé de l'examiner pen-

dant des heures pour avoir une idée exacte des documents qu'il renferme
et du rapport qu'ils ont entre eux.

M. WHITE (Oardwell: Ce que je veux dire, c'est que lorsqu'un dé-
partement envoie des documents à la; Chambre, ces derniers vont au
bureau du journal, où les comnis les séparent et les comptent, pais les
renvoient aux imprimeurs, qui les impriment dans l'ordre dans lequel ils
les ont reçus, et le département ne peut être tenu responsable de la ma-
nière dont ces documents sont disposés, parce que depuis leur envoi au
département ils ont passé par les mains d'un grand nombre de personnes.

M. BL.AKE: L'honorable député m'ayant attribué une part dans le
dérangement des documents, je me pennettrai de lui dire qu'il n'est pas
au courant de la pratique La première chose que lon fait des rapports
c'est de les envoyer au bureau du greffier, pour les faire paginer en rouge
dans l'ordre même dans lequel le gouvernement les a produits, et c'est
d'apiès cette pagination qu'ils sont disposés et imprimea.

à. WH LTE (Cardwell) : Ce n'est pas cela.

.e n'aurais pas parlé de cette question, après avoir fait la
déclaration que j'ai mentionnée, si, au cours du débat d'hier
soir, le ministre de l'intérieur, en parlant d'une observation
faite par l'honorable député de Queen, .P.E. (M. Davies),
sur le même sujet, n'avait pas dit " lorsque votre chef s'en
est servi "; et, comme je niai encore l'énoncé, l'honorable
monsieur refusa de nouveau d'accepter ma dénégation.
Daus ces oirconstances, 'ai era qu'il était convenable

pour mon honneur personnel, pour les ordres de la Chambre
et de la procédure de la Chambre, j'ai cru, dis-je, qï'il
était convenable d'apporter les documents qui sont- ici
devant moi. Les documents portent, dans les documents
de la session, les numéros 116, 116a, 116c, 116f. Ils sont
imprimés dans le même ordre qu'ils ont été produits. Le
document 116 comprend 139 pages manuscrites, numéro-
tées de 1 à 139, ét il comprend 18 pages imprimées. Le
document 116a-comprend 11 pages manuscrites et de 18 à
20 imprimées; le document 116c comprend 38 pages
manuscrites et 67 imprimées; le documént 116f comp·end
119 pages manuscrites et de 68 à 113 imprimées. Natuïel-
lement, je n'ai pas examiné chaque page de ces documents
depuis l'affaire en question. Je savais qu'ils étaient numé-
rotés, parce que je les avais vus; j'ai vérifié cet énoncé;
j'ai examiné tous les documents, je les ai comparés avec
l'imprimé et j'ai constaté qu'ils étaient imprimés dans le
même ordre qu'ils sont ici numiérofés.

Je i épète que, lorsque les documents sont propuits sur le
bureau, et avant que les députés les prennent, le greffier
les envoié à un doses assistants qui est chargé de numéro-
ter êbspages, afin qu'il n'y ait aucune erreur dans l'ordre
des documents et que l'on puisse les imprimer dans cet
orddre..

Je répète que je n'ai pas du tout dérangé.cet ordre dans
lequel se trouvaient ces documents. Voici ce que j'ai fait
lorsqu'ils furent produits: je vis qu'ils étaient arrangés d'une
façon si désordonnée, que je crus qu'il serait difficilb, lors-
qu'ils seraient imprimés, et qu'il était impossible, si on se
servait du manuscrit, de se faire une idée bien claire de ce
qu'ils comportaient. Je'demandai au greffier de la Cham-
bre de vouloir bien faire copier ces documents; et ils furent
copiés par un employé de la Chambre. Ayant constaté
qu'ils étaient dans un état tel que, s'ils étaient copiés ainsi-
deux documemts occupaient une partie de la même page-
je ne pourrais pas m'en servir, je demandai qu'une autre
copie fût préparée et que chaque document copié format un
document séparé. Je les reçus sous cette forme et j'ai
arrangé ces copies par ordre chronologique, n'ayant pas à
m'occuper alors des originaux, et ce fut d'après cet ordre
chronologique qu'il me fut possible, à la dernière session, de
faire l'exposé que j'ai fait. Je l'ai fait avec les copies qui
m'ont été fournies, et non avec les originaux, qui néan-
moins,-coine je l'ai dit d'abot'd et à-vant que je lés aie vus,
avant qu'ils fussent numérotés pas l'employé de la Cham-
bre, --portaient le numéro et l'ordre d'après lesquels ils sont
imprimés au département.

Pour démontrer que l'insinuation et. l'énoncé que le
minìfre'deTinférieur a faits et qu'il a répétés, d'une façon
blessante, après ma dénégation de l'autre jour, comme je l'ai
dit hier soir et comme je' le dis encore ; pour démontrer,
dis-je, que cet énoncé est loin d'être vrai, je dirai que j'ai
attirê l'attention du greffier du comité des impressions sur
lo fait que ces documents seraient inintelligbles et inutiles
dans cet ordre, et je lui ai demandé de voir s il Merait possible
de les faire imprimer dans' l'ordre chronologique ; et ce
fonctionnaire, ayant pris des renseignements, m'a dit que
l'on avait cru qu'il était impossible de ne pas suivre l'ordre
dans lequel leddocumets avaient été ptoduits au parlement,
qu'ils devaient être impriinés dàs .cet oïdre, bien qu'il
partagedt mon opinion sur' ce qui arriverait lorsqu'ils
seraiert imprimés dans cetodre.

SUCRE EN ENTREPOT A MONTRÉAL.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Quèlle était lI quantité
.de sucre eniîentrepôt, AKôntréàl, le 31 mars 1886 ?

M.' BWELL : La quantité de sucre de toutequalité en
entrepôt à'MOntréal, le 31miürs dernier était, de 2,642,467
livres.
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DÉBATS DES COMMUNES.
PROLONGEMENT DE L'INTERCOLONIAL,.DEPUIS

LE DÉTROIT DE CANSO JUSQU'A SYDNEY
OU LOUISBOURG.

M. CAMERON (Inverness): Le gouvernement se pro-
pose-t-il, au cours de la présente session, de prendre les me-
sures nécessaires pour le prolongement du chemin de fér
Intercolonial, du détroit de Canso à Sydney ou à Louis-
bourg ?

M. POPE: Des négociations sont entamées à ce sujet, et
j'espère que nous pourrons prendre des mesures nécessaires
pour la construction de ces travaux.

BUREAU DE POSTE A CORINTH.

M. LANDE RKIN: Le gouvernement se propose-t-il
d'accomplir bientôt la promesse faite par le ci-devant minis-
tre des postes, d'établir un bureau de poste à Corinth, dans
le township de Bentinck ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre des postes, en
examinant cette question, a constaté qu'il y avait des doutes
sur l'opportunité d'établir ce bureau de poste. Néàiâ"ins,
la question sera examinée plus à fond.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.-HONO-
RAIRES A POISSETTE ET ROGER.

M. LAN DE RKIN : Quel est le montant des honoraires
payés à Poissette et Roger au sujet.du canal de la Vallée de.
la Trent ?

M. THOMPSON: Le gouvernement ne leur a rien payé.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.,-DROIT
DE PASSAGE.

M. LANDERKIN: Quelle a été la somme payée pour
droit de passage du canal de la vallée de la Trent à travers
le township de Galway ? Combien a-t-on payé pour le
même objet dans le township de Harvey, et aussi.pour le
passage à travers Burleigh, Smith, Douro et le village de
Lakefield ?

M. POPE : L'honorable monsieur voudra bien mettre la
chose sous forme d'un avis de motion, car la réponse sera
longue et je n'ai pas les renseignements

ÉDIFICES PUBLICS A PETERBOROUGH.

M. LANDERKIN : Pourquoi le gouvernement a-t-il
acheté avec le lot Phelan, au coin des rmes George )çt;Char-
lotte, le lot Sawer, au coin des rues Hanter et ýWter, pour
l'emplacement du bureau de poste à Peterborough ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a acleté
le lot Sawer, afin d'y construire:le bureau de ýposte, qui $er-!
vira ainsi à la ville de Peterborough et laux habitants du,
village d'Ashburnham, les deux endroits étant réunis par
un pont, où conduit la rue sur laquelle est situé le lot Sawer.
Le lot Phelan a aussi été acheté afin que 1ç bureau de .la
douane et le bureau du revenu de l'intéLieir.f tissent cons-
truits sur ce lot, qui est parfaitement situé pour cet objet.
Le bureau de poste sera un bâtiment plus petit qu'il aurait
été si les bureaux!de 'la douane et du revenu de l'intérieur
avaient été dans le même édifice. Les deux bâtiments équi-
vaudront à un seul qui renfermerait les deux bureaux.

ORGANISATION DE LA MILICE DANS LES ýTERRI-.
TOIRES DUI NORD OUEST.

M. WATSON : Le gouvernement se propose-t-il (ddten-
dre l'organisation dela ,milice aux territoires .du Nord-
Ouet? Dans ce cas, quelle sera la f9rce eoorps e 'ca-
valerie et dans quelle proportion serout-;iscrêéê ? ,Un soua
adjudant général et un major d brig ýO, avp qartier
généraux dans les territoges seront-ils nompés?

Sir .4QOLP,IE,CARON : Je dirai que c'est, litention
du gouvernement d'étendre l'organisatioii de la ,milice, qui-
existe dans les autres provinces, aux territoires du Nor-
Ouest. La force et le caractère projetés des nouveaux
corps et l'état-major qui sera requis, sont des questions qui
n'ont pas encore été résolues; cela dépendra, dans une
grande mesure, de la population qui va dans ces territoires.

DRAINAGE ET APPROVISIONNEMENT D'EAU DE
LA. CITADELLE DE QUEBEC.

M. LANGELIER : 1. Si les travaux pour l'extension à la
citadelle de Québec du système d'aqueduc et de drainage
de la dite ville, se font à la journée ou à l'entreprise ? 2.!S'ils
se font à la journée, à qui en est confiée la surveillance, et
quels sont les noms des contre-maîtres employés et leurs
salaires et le taux du salaire des ouvriers employés ? 3. S'ils
se font à l'entreprise, quels sont les noms des entrepreneurs,
quelle est la.date de leurs contrats; la partie d'ouvrage en-
tieprise par chacun, et son prix, quel montant a été .payé~à
chacun ; s'il a été demandé des soumissions pour la dite en-
trepriise etde quelle manière ? 4. Quel est le coût total
estimé de l'exécution des dits travaux ?

Sir ADOLPH-E CARON: En réponse à l'honorable
monsieur, je dirai que -les travaux sont exécutés à l'en-
treprise. La ,première, section de la tranchée des tuyaux.
est faite à· $1.65 1e pied; M. J. Power, de Québec est
l'entrepreneur. La deuxième section comprend une tran-
chée de 900 pieds de tuyaux, à 82 le pied; l'entrepreneur
est M. J. Juneau, de Québec. La troisième -section de
1,500 pieds a été donnée à 82 le pied ; l'entrepreneur est
M. J. Bigaouette, de Québec.

Les tuyaux de six pouces et de quatre pouces ont été
fournis à 829.50 la tonne; M. J. Robertson, de Montréal,
est l'entrepreneur de cette partie. La date de l'acceptation
de la soumission est le 12 janvier 1886, pour M. John
Power; le 16 janvier 1886, pour M. Joseph Juneau ; la
même date pour M. Joseph Bigaouette et le 15 février 1886
pour M J. Robertson. Les soumissions- ont été demandées
parlettre.- Nous avons estimé à environ 820,750 le coût de
tousles.travaux, lorsqu'ils seraient complétés. Les soupapes
et les bornes-fontaines ont été fournis par la " Chapman
Valve Company," d'Indian Orchard, Mass., Etats-Unis.

APP.4OVISIONNEHPENT D'EAU AUX EDLFICES D,
PARLEMENT, A QUEBEV.

M. LA NGELIER: 1. S'il est vrai que, pour ne pas payer
a riémunération (water rate) demandé par la -corporation

Ue Qaýb*ec p or le service de l'eau de l'aqueduc de
la cité, A l'ancienne" douane et au hangar de la Reine
(Queen's Store), l gon .rnement a fait' poser des àpp-
reils pour approvisio'nner les édifices d'eau du Sa;int-Ilati-
rent. 2. Si c'est irai, 'quel éstle coût ai'étiblissenment des
dits appareils et le coût annuel deleur niise en * pèràtii ;
quel était le prix demandé parla corporation pour le dit
service; quelle est la valeur estimée des dites propriétés, et
quel est le prix que paient les particuliers pour.le service de
l'eau à des propriétés de même valeur -? 3. Si avant de faire
poser les dits appareils le gouvernement s'est assuré de la
valeur de la dite eau du Saint-Laurent, au point de vue
;hygiénique, au dit endroit?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Je crois devoir m'objecter
à la première partie de la première question. Je ne crois
pas que l'honorble député aurait da y insérer mots " afli
drév.ter de payer les taxes d'eau .exigées par là municipäiite
de.Québec.' Je crois que-ce n'est pas là une p'artie de la
question ; c'est un argument. La questioWdevrait'être. tout
sinýle ment: Est-ce vrai"qïe le" gouvernénent a faitposer.
dés appareils pour 'fournir l'eau du Saint-Laurent à ses edì-
fle. Je le ùs deman'dé, '. L'Oratétir, si ut usestion n-
de ait'pa PO a~de eqtse nanièr6.
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M. L'ORATEUR: Si cela n'est pas fait pour éviter le
paiement des taxes d'eau, cela n'est pas vrai.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est une insinuation que
de demander si cela a ôté fait dans le but d'éviter de payer
les taxes d'eau. Je vais répondre à la question de la ma-
nière suivante : " Est-il vrai que le gouvernement a fait
poser des appareils dans le but d'approvisionner d'eau du
Saint-Laurent, la douane et les entrepôts de la Reine ?" A
cela je réponds : Non. Je crois que la municipalité a de-
mandé àO0 par année pour fournir l'eau à la douane,
et je n'ai pas voulu consentir à cela parce que j'ai trouvé le
prix excessif. J'ignore quelle est la valeur estimée de la
propriété ; l'honorable monsieur de Québee trouvera cela
dans ses livres. Les prix payés par les simples particuliers
sur des propriétés de même valeur se trouvent aussi, je crois,
dans les livres de la municipalité. En réponse à la troisième
question, comme nous n'avons pas posé les appareils, je
repondrai que nous n'avons pas pris de renseignements sur
ce point.

NÉGOCIATIONS DE TRAITÉS COMMERCIAUX.

M. EDGAR: 1. Quels papiers le gouvernement a-t-il en
mains concernant les négociations pour traités de commerce,
conventions ou arrangements dans lesquels le Canada est
intéressé, et qui se trouvent compris dans les termes de
l'adresse votée par cette Chambre le 28 janvier 1884, et
quand seront-ils produits ? 2. L3 gouvernement anglais a-t-
il acquiescé à la proposition faite à lord Kimberly par Sir
A. T. Galt, le 11 juin 1880, et sanctionné par le gouverneur
en conseil, le 26 mars 1881, à l'effet que le gouvernement
canadien désirait être relevé, aussitôt que possible. dos obli-
gations imposéesf par tous traités affectant le commerce.
conclus entre la Grande-Bretagne et d'autres nations; ainsi
qu'à une autre proposition faite et sanctionnée de la même
manière, à l'effet que le gouvernement canadien désirait être
informé de la date de la mise à exécution de tout tel traité.
et qu'à l'avenir nulle stipulation engageant le commerce du
Canada, ne serait introduite dans aucun traité sans réserver
au gouvernement canadien l'option de l'accepter ou de la
refuser ? Si le gouvernement anglais a accepté ces proposi-
tions, quand l'a t-il fait, et les papiers concernant la question
seront-ils bientôt bourais à la Chambre? 3. Depuis le 26
mars 1881, le gouvernement canadien a-t-il été relevé des
obligations imposées en vertu d'aucun traité, affectant le
commerce, précédemment conclu entre la Grande-Bretagne
et d'autres nations ? 4. Le gouvernement anglais a-t-il
depuis le 26 mars 1881, réservé au gouvernement canadien
l'option d'accepter ou de refuser tout traité affectant le com-
merce du Canada ? et, si oui, avec quelles nations tels traités
ont-ils été conclus, et quelle action le gouvernement cana-
dien a-t-il prise au sujet de tel refus ou acceptation ?

M. McLELAN : Un rapport a été présenté à la Chambre
des communes en réponse à une adresse de la Chambre en
date du 23 février 1883, contenant la correspondance relative
aux négociations pour des conventions commerciales avec la
Serbie et d'autres pays. En même temps une cominunica-
tion du bureau colonial a été soumise déclarant que, vu que
la correspondance relative aux négociations encore pen-
dantes n'est jamais soumise sans le consentement de la puis-
sance étrangère avec laquelle on a l'intention de conclure un
traité, il serait nécessaire d'obtenir des gouvernements de
France et d'Espagne leur consentement à la publication de
toute correspondance qui avait eu lieu relativement aux
traités, et lord Derby suggérait que la déposition de ces
papiers sur le bureau de la Chambre des communes du
Canada fût retardée jusqu'à ce que la question en voie d'être
discutée fût définitivement réglée. En conséquence, il terait
nécessaire d'obtenir le* consentement du gouvernement
impérial avant que les papiers mentionnés dans l'adresse du
28 janvier 1884 puissent être soumis à la Chambre. Des

Sir Hesoa L&NGEVIN<

correspondances à ce sujet ont été échangées avec le gouver-
nement impérial, mais, jusqu'à présent nous n'avons pas
reçu son consentement, et comme les négociations ne sont
pas encore terminées, on ne peut dire au juste quand le gou-
vernement pourra déposer les papiers qui se trouvent aujour-
d'hui en sa possession.

En ce qui concerne l'arrêté du conseil du 26 mars 1881,
le gouvernement anglais, dans chacun des cas où des traités
ont été négociés depuis cette date, s'est enquis du désir du
gouvernement canadien et a agi selon que le gouvernement
canadien désirait être compris ou exempté des opérations
des traités commerciaux conclus avec les autrps nations.
Ceci a été fait en ce qui concerne la Roumanie, l'Ecuador, le
Maroc, l'Egypte, et le Monténégro, comme on le verra par
la correspondance du rapport précité. En ce qui concerne
la Serbie, avant le 26 mars 1881, la requête du gouverne-
ment canadien demandant à être exempté de l'opération du
traité conclu avec ce pays a été acceptée, et des représenta-
tions ont été faites au gouvernement serbe à ce sujet. Le
haut commissaire a été, de plus, en communication cons-
tante avec le gouvernement impérial, et il a été constam-
ment renseigné sur le progrès de toutes les négociations
commerciales qui intéressent le Canada.

LOI SUR LES MINES.

M. FAIRBANE (pour M. KAuLB&a): Le gouverne-
ment at-il l'intention de modifier pendant cette session la
loi sur les mines? Et, dans ce cas, la somme qu'il peut
actuellement dépenser sur une concession minière, sera.t-
elle diminuée, ou le délai assigné pour telle dépense sera t-il
augmenté? Et la reluction dans les dépenses ou l'exten-
sion du dél:i s'appliqueront-elles aux réclamations déjà
présentées à ce sujet?

M. WEIIT E (Cardwell): Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion de proposer des mesures législatives au sujet de la loi
sur les mires pendant la session actuelle. Le departement
est à étudier la question à la lumière des recherches faites
sur les lieux.

L'AFFAIRE RIEL.

M. LANDRY (Montmagny) : Je demande copie de toute
correspondance, télégraphique ou autre, éehange entre le
gouvernement et les docteurs Jukes, Valade et Lavell, ou
aunun d'eux, officiers du gouvernement chargés de- faire
l'examen de l'état mental de Louis Riel.

Sir IECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas d'objection à la
motion. Tous les documents en notre possession seront
déposés.

M. BLAKE: J'espère qu'après les déclarations faites par
le ministre de la justice, on fera quelques efforts pour obte.
nir de nouveau la possession de ces papiers qui ne sont pas
maintenant, mais qui devraient être, à la disposition du
gouvernement. Le ministre a déclaré que des télégrammes
importants, essentiels, avaient été remis aux médecins, et en
conséquence, j' espère qu'on se les procurera de nouveau et
qu'ils seront inclus dans ce rapport.

LE "NORTHERN LIGHT.''

M. JENKINS: Je demande-
Copie de la correspondance échangôe entre le département de la ma-

nue et des pocheries et le capitaine du " Northern Light," au sujet de
la discontinuation de ses voyages pendant le mois de 1evrier.

On se rappelle que l'Ile du Prince-Edouard n'est pas
entrée dans la confédération des provinces, qui eut lieu en
1867. Pendant six ans, on a fait des efforts pour l'engager
à s'attacher à la fortune du Dominion, mais ces efforts ont
été sans succès jusqu'à ce que le gouvernement du Dominion
eût consenti à établir un service efficace de communications
à la vapeur de nature à assurer des communications cons-
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tantes entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre forme.
Treize années se sont écoulées depuis que cette promesse a
été faite, et cependant, nous n'avons pas encore de commu-
nications efficaces. Pendant trente-deux jours, en janvier
et février, le Northern Light n'a pas fait une seule traversée,
bien que, pendant ce laps de temps, latempérature fut très
douce, à tel point qu'il n'y avait que très peu de glace dans
le détroit. C'est cette raison seule, ou cette raison surtout,
qu'on a fait valoir pour engager le peuple de l'Ile du Prince-
Edouard à entrer dans la Confédération. Il connaissait les
avantages qui devaient résulter pour lui du fait qu'il aurait
des communications commerciales constantes avec la terre
ferme, et la promesse qui lui avait été faite à cet effet a suffi
pour l'engager à entrer dans la Confédération.

Au cours d'un débat récent, dans un autre endroit, le chef
du gouvernement, parlant de la navigtion d'hiver, a dit :
" Nous croyons avoir déjà tenu nos ,romesses vis-à-vis de
l'Ile du Prince-Edouard, autant que ces promesses pouvaient
être tenues; nous avons fait tout notre possible pour attein-
dre ce but par tous les moyens possibles." Or, je soutiens
que le gouvernement n'a pas fait tout son possible pour nous
donner un bon service de communications à la vapeur; je
soutiens qu'il n'a jamais fait des efforts sérieux pour régler
cette question. Il est vrai que nous avons un petit bateau
à vapeur qui a été mis là par l'ancien gouvernement, et qui
a été construit dans le but de -le faire naviguer sur le fleuve
Saint-Laurent, un steamer qui ne peut transporter qu'une
petite quantité de marchandises, et qui est tout à fait inca-
pable de lutter contre les difficultés que présente la naviga-
tion à travers la glace, même à travers les champs de glace
très mince, et qui est en conséquence impropre à naviguer
dans des endroits où les glaciers sont épais. Il est construit
d'après un modèle que je considère comme étant tout le
contraire de celui qui aurait dû être adopté, et même s'il
était capable de naviguer constamment, il est trop petit
pour transporter une quanti,é.de marchandises qui vaille la
peine d'être mentionnée.

, Iy a le steamer Alert qui a fait plusieurs voyages au pôle
et qui est à l'ancre à Halifax, il aurait pu être employé à e
service par le gouvernement. En octobre dernier j'ai
adressé au gouvernement une requête demandant que ce
steamer fut employé à aider le Northern Light, et je suis
venu à Ottawa à une époque où il m'était très difficile d'y
venir, pour soumettre la guestion au ministre de la marine,
mais je n'ai pas réussi. L Alert a d'abord été construit pour
fairela pêche au loup.marin, puis il a été acheté par le gou-
yernement anglais, qui l'a rendu b.e;icoup pl4s solide et
qui l'a gee pour la navigation à travers les glaces. Je
crois que c'estin navire très solide. Si l' lert était em-
p!pye à ce service, on verrait alors -par comparaison si lo
Erthern Light est un navire propre a ce service, ou si un
navire d'un iodèle différent ne répondrait pas mieux aux
besoins de l'île. Le gouvernement refusa d'employer l'Albert
et j'ai dû revenir sans avoir réussi.

En novembre, pendantla saison où l'on expédie les pro-
duits, la petite vérole fit malheureusement des ravages dans
l'île et a empêché les produits d'être expédiés avant la saison
d'hiver. En conséquence, je télégraphrai qu'il était de la
plus haute importance pour la population de l'île que l'Alert
fut employé au service entre l'île et la terre ferme, mais on
dit que le ministre de la marine et des pêcheries avait été
informé qu'il serait imprudent d'employer l'Alert à la navi-
gation du détroit, et que le gouvernement ne devrait pas
risquer la vie de ceux qui composent son équipage. Je crois
que le refus du ministre était injustifiable et ne peut être
excusé que par le fait qu'il venait d'être nommé et qu'il
avait à s'enquérir de plusieurs questions importantes, de
sorte que, je suppose qu'il n'a pus'occuper de cette.question.
J'espère cependant que t'année prochaine l'Alert sera em-
ployé à ce service, e je -suggérerais qu'on le pourvoie de
machines plus fortes, ,c qui je .crois le mettrAit en état de
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suffire à presque tous nos besoins s'il avait pour mission de
faire le service entre l'île et la terre ferme, auxendroits qui
seraient considérés comme le plus avantageux.

Je crois aussi qu'en l'employant à ce service, nous ver.
rions au juste quelle espèce de navire il nous faut pour
surmonter 'les difficultés de la navigation d'hiver? En y
mettant des machines puissantes afin de voir quelles sont
les modifications qu'il faut adopter pour surmonter les diffi-
cultés de la navigation à travers les glaces, nous -pourrions
construire un navire qui pourrait naviguer pendant presque
toute l'année. La traversée est courte et il ne devrait y
avoir aucune difficulté à ce qu'un navire fut abondamment
pourvu de combustible pour cette courte -traversée. ' Il
est évident que lorsqu'un steamer doit.faire une longue tra-
versée. une traversée aussi longue que celle quedoivent
faire un voilier ou un navire qui va dans les régions'arcti.
ques, les machines doivent être petites, vu qu'il est impos-
sible de transporter tout le charbon nécessaire à l'alimenta-
tion de grandes machines, mais notre traversée est courte.
et le charbon est abondant, et un'"vapeur de e genre,
pourvu de fortes machines, pourrait surmonter tous les
obstacles.

M. McINTYRE: Je ne suis pas du tout surpris qu'il
existe beaucoup d'indignation dans l'Ile du Prince-Edouard
au sujet de la manière dont on a maintenu les communica-
tions entre l'île.et la terre ferme .pendant la saison qui vient
de se terminer. L'hiver a été au dire des plus anciens de
l'le le plus-beau que nous ayons eu depuis qu'ils ont l'àge
de connaissance. Les gelées que nous avons eues l'hiver
dernier sont venues tard comparativement aux années pré.
cédentes. Je me rappelle parfaitement le jour où le
Northern Light est venu à Souris pour entrer,en hiverne-
ment. Il n'y avait pas un seul glaçon qui fût visible même
au moyen d'une puissante lunette. Il y avait, disaiton,
une certaine quantité de glaces dans le golfe, amais pas assez
pour empêcher de faire des traversées régulières. A ce
sujet, je puis lire un extrait d'une lettre adressée de Pictou
au Chronicle d'Halifax en date du 17 février dernier.

La glace dans le havre, qui n'a jamais été forte en aucun temps cet
hiver a été affaiblie par le temps doux que nous avons eu récemment, au
point de n'être plus sûre dutour pour les chevaux. Aujourd'hui on n'y
Toit Mme plus dje piétons. .Le steamer Mca,'jower qui a été pris dans
les glaces le 5 a recommencé on service et rait-es traversées régulières
sans aucune difficulté. Le golfe est aussi libre de glace que pendant la
canicule, et l'a été pendant tout l'hiver à l'exception de trois ou quatre
jours, et cependant if n'y a pas de communications à la vapeur entre
cette'ville et l'lie du Prince-Edonard, le Northern Ligkt ayant été mis
en hivernement à douris, par ordre du gouvernement d'Ottawa. Le capi-
taine-Oheverie, qui l'an dernier a rendu de si grands services avec sa°°oln3ette Josk ,ne recommencera probablement ses voyages cette se-

mii.On bien, il est possible que la comnpagnie de nayigtion à, la
vapeur de l'ile du Prince-Edouard sorte le Psnessa of Wales du port de
charlottetown'et le mette sur cette route. A l'exception d&ideux ou
trois jours cet Liver, des communications régulières entre cette vllep et
l'is du Prince-Edouard auraient pu exister ala n'ont pas existl. t

Je.crois que ceci. confirme pleinement ,ce que j'ai- dit au
sujet de la condition de la température pendant les mois de
janvier et de février dans les.provinces maritimes. Si la
rumeur dit vrai, je crois que les chaudières du Northern Light
sont très dangereuses. On a prétendu l'automne dernier
que ses chaudières étaient usées et qu'elles coulaient, et que
cela était dû au fait que le navire avait été presque perdu
dans la. tempête qu'il avait essauyéeen traversant de george-
town à Pictou, au: mois de novembre ou décembre, j'oublie
lequel. Il a dû ralentir, sa marche ot n'a pu arriver. au port
de Pictou avant la tempête de neige, de sorte- qu'il a dû
retourner. Je ne suis pas surpris de constater que le capi-
taine du Vrthern Light mette son navire en hivernement
d'annéeen année, vu les instructions qui lui sont données
par le département de la- marine et des pêcheries. Ces
instructions ont été soumises au Sénat l'hiver .dernier, et je
vaii les lire pour l'information de la Chambre... Le premièra
est datée du 16 janvier 1883:
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Au capitaine FINLAYSON, navire Northern Light, Georgetown, 1.P.E. législature de l'le du Prince-Edouard a décidé par un vote
Télégramme reçu pressant le gouvernement de vous ordonner de navi- unanime que Si elle ne peut obtenir l'exécution da Ces con-

guer;.responsabilité retombe sur vous; nous attendons à ce que ne ditions d'une manière loyale et raisonnable elle demandera
courrnez pas risques inutiles.A.WMLEANcourie pa rique intils.A. W. MoLEL AN. àl Sa hlnje-sté la reine de séparer l'lie du Prince-Edouard de

Lala Confédération. La législature a envoyé ce mémoire au
La duxièe es la uivate:gouvernement, qui lui a donné peu de satisfaction. Alors

Ottawa, 18 janvier 1883. elle a averti le gouvernement que s'il persistait à lui refuser
Au JArr. FINLAYsoN, vapeur Northern Light, Georgetown, satisfaction elle déléguerait des représentants auprès de Sa

Ile du Prince-Edouard. Majesté la reine ; mais lorsque les troubles du Nord-Ouest
Vous devez connaltre la glace pour en juger. On vous tiendra respon-

sable de la sûreté du bateau. Ne vous exposez à aucun risque inutite. ont éclaté l'an dernier, cllc a informé le gouvernement
WYM.SMITH, qu'elle n'exigerait pas un règlment immédiat de la ques

Voici la troisième, une lettre d'Ottawa, en date du 12 tien à cause de ces troubles. Mais dès que l'insurrection a
janvier 1884 été apaisée, elle a insisté auprès du gouvernement pour qu'il

MoNsiEuR,-Pour revenir à ma lettre du 14 décembre 1882, je dois de
nouveau vous donner instruction d'exercer votre propre jugement quant ernent ne s'est pas occupé de la question, le
au service du North4crn Lzght, et de ne vous laisser guider par les conseils gouvernement n'a rien fait, et comme je vais le démontrer,
de personne. Le département vous tiendra responsable de la sûreté du la promesse faite par le chef du gouvernement dans la
navire et vous devrez éviter de l'exposer à être pris dans les glaces. Chambre Haute a été délibérément violée. Des délégués
Vous ne devrez courir aucun risque non plus en transportant un passager
ou des passagers un particulier, et le département espère que vous exer- ont été envoyés en Angleterre. Mon opinion personnelle est
cerez votre jugement dang toutes les matières concernant le service du que le gouvernement local a été mai inspiré. Malgré les
bateau, et il vous tiendra responsable de sa sûreté. retards, malgré la détermination bien arrêtée du départe-

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur, ment de li marine du Canada de refuser justice à l'le du

WILLIAM SMITI,. Prince-Edouard, je crois qu'on a assez d'esprit de justice
Sous-ministre de la marine. en cette Chambre pour engager le gouvernement à faire

A la suite de telles instructions il n'est pas surprenant du son devoir, quand on connaîtra tous les faits.
tout que le capitaine du Northern Light ait conduit son navire M. FOSTER: Je ne suis pas opposé à ce qu'on discute
dans le port à l'approche des glaces. De fait, ces instrue. toute la question, si cela peut selire, à propos de la motion
tions équivalaient à un commandement. qui est entre vos mains, M. l'Orateur. Mais, je crois qu'il y

Je ne reproche pas au capitaine Finlayson d'avoir obéi a sur le programme une autre motion qui justifiera tout le
aux ordres qu'on lui a donnés. Je crois que tout homme débat, lequel n'est pas opportun, d'après moi.
raisonnable aurait agi comme lui. L'an dernier, comme
nous le savons, le Northern Light n'a fait aucun voyage.
On l'a mis en hivernement à Georgetown au mois de jan- s'oppose à ce que l'on discute cette question. Quelle est la
vier, et il n'a fait aucun voyage ensuite. Vers le 15 d'avril, motion? Mon honorable collègue a demandé toute la cor.
une petite goëlette partit de Port-Souris et débarqua heu- respondance entre le département de la marine et le capi.
reusement ses passagers à Pictou le même jour; ensuite taine du Northern Light relativement à la discontinuation
elle continua à faire le service pendant le reste de la saison. d d de f t
On a construit le Northern Light spécialement pour la navi- là lojt M d l p ouo n s
gation d'hiver, et je crois que si on lui faisait subir certaines lc d'union e ' t l C r le gonement
améliorations, on pourrait répondre à tous les besoins. Il féd et o 'entreter t par
est inutile pour nous d'essayer à avoir l'Alert, ou un autre bat vr etr cett pr e l r e de
bateau à vapeur, si le Northern Light ne peut faire le ser- ani er u rsea du chemin d fe
vice. Il est aussi facile'de conduire l'Alert à un quai comme ferme. La motion porte sur le fait que l'engagement a été
il est facile d'y conduire le Yorthern Light. La difficulté brisé l'année dernière, et que pendant le mois de fevrier on
ne provient pas du bateau, mais du département, qui a refusé n'a pas maintenu les communications comme ou devait le

de l metre n éat e sevic penant'hier. e coisfaire. L'honorable ministre doit avoir remarqué la déclara-de le mettre en état de service pendant*l'hiver. Je crois.
qu'il est temps que le gouvernement prenne des moyens tien faite il y a un instant par mon collègue, qui a dit que
sérieux de remplir les conditions de l'union. Nous soule- l'automne dernier, après l'entrée en charge du nouveau
vons cette question chaque année, et il me semble que nous ministre, il a demandé qu'on employât l'Alert ur aider au
sommes encore aussi éloignés qu'il y a quelques années de Northern Light, et que cette demande a été re uée; et bien
l'accomplissement de ces conditions. qu'il soit un partisan zélé de l'administration actuelle,

l'honorable' député n'a pas hésité à dire que ce refus d'eut-
M. DAVIES : Bien que la question qui fait l'objet de cette ployer l'Alert est complètement injustffluble.

motion n'ait pas une grande importance pour quelques Pourquoi, M. l'Orateur, l'honorable ministre me dit-il que
députés des provinces de la partie ouest du Canada, il y a je ne dois pas discuter cette question? Dois-je rester silen-
dans la question une chose intéressante pour toute la cieux à mon siège, quand j'entends prononcer des déclara-
Chambre. La question est maintenant arrivée à une phase tiens qui intéressent tous mes commettants, du moment
nouvelle. Les représentants de l'lie du Prince-Edouard se même où une délégation du gouvernement revient d'Angle-
sont plaints depuis des années de ce que les conditions de terre, où elle a déposé au pied du trône impérial une péti-
l'union n'ont pas été remplies. Nous sommes allés plus tien demandant que justice soit faite? 3erépondraià l'ho-
loin, et je crois que les mandataires des deux partis ont norable ministre que je ne resterai pas silencieux à moins
admis qu'il n'y a pas eu d'efforts honnêtes dans le but de que la parole ne me soit enlevée par l'autorité de lO'atour.
remplir ces conditions. L'opinion publique de l'Ile du Ce que l'honorable ministre prétend n'a pas de bon sans, et
Prince-Edouard endosse cette manière de voir. il le sait bien.

La législature de l'Ile du Prince-Edouard a exprimé cette J'allais dire, M. l'Orateur, lorsque j'ai été interrompu,
opinion dans un mémoire qu'elle a adressé unanimement au que cette délégation et allée an Anglerrt< et qu'elle a
gouvernement actuel il y a quelques années et dans lequel déposé au pied du trône un long mémoire Îucontant tous
elle a exposé au long les promesses faites par l'administra- les faits relatifs au contrat intervenu entre le et le Canada,
tion, promesses qui n'ont pas été plus remplies que les con- et indiquant les promesses violées par le gouvernemnt
ditions de l'union. Maintenant, quel est ce fait particulier fédéral. J'allais aussi répéter que je ne suis pas convainot
qui signale la question à l'attention du parlement et lui fait que la législature locale ait-adopté la meilleure ligne de
un devoir de l'examiner sérieusement? C'est le fait que la, conduite, car je crois que l'esprit de justice qui doit animer

M, McINTYRE
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les membres de cette Chambre les aurait engagés à faire tous
leurs efforts pour déterminer le gouvernement à rendre
justice, et je crois que le gouvernement aurait cédé. Les
représentants de l'Ile seront prêts en tout temps, j'en suis
(onvaincu, à signaler cette question à l'attention du gouver-
mement, et il n'y a à blâmer que le ministre qui est à la tête
du département de la marine et des pêcheries et le gouver-
nement dont il fait partie. Je me rappelle, M. l'Orateur,
qu'il y a quelques années, avant que le gouvernement actuel
eût le pouvoir en mains, il ne se passait pas une session
sans que nos contradicteurs s'élevassent contre la manière
dont le Northern Light faisait le service de traversier. Ils
dénonçaient le gouvernement Mackenzie et ils promettaient
que s'ils arrivaient au pouvoir ils remédieraient à cet abus et
emploieraient un meilleur bateau, un bateau plus fort.

M. l'Orateur, ces messieurs sont arrivés au pouvoir en
1878, et ce bateau qu'ils avaient tant condamné est resté au
service de l'île comme par le passé jusqu'à ce jour. La dé-
putation comprendra qu'après avoir lutté pendant huit ans
contre des banquises, le navire ne s'est pas amélioré; et ces
messieurs du gouvernement, après toutes les promesses
qu'ils ont faites dans l'opposition, sont aujourd'hui en pré-
sence du même état de choses qu'ils ont dénoncé en 1876.
77-78.

Mais, M. l'Orateur, ces messieurs de l'le du Prince.
Edouard qui sont allées en Angleterre ont soumis la ques-
tion au gouvernement impérial, et l'on nous a transmis, en
réponse à une adresse proposée par l'honorable député de
Kîng, un rapport sur lequel je désire appeler l'attention du
ministre de la marine et des pêcheries. Ce rapport renferme
une dépêche de lord Granville à Son Excellence le gouver-
neur général, et il contient le memoire présenté par les dé-
légués à lord Granville à l'appui de la pétition de la légis-
laturede l'Ile du Puince-Edouard. Le document est très
long et on y a adjoint une réponse de sir Charles Tupper à
ce mémoire, mais on n'y trouve pas une pièce dont l'on
parle tout le temps et qui est la note du gouvernement
actuel en réponse à la pétition de la législature de l'Ile du
Prince-Edouar4. J'appelle l'attention de mon honorable
ami sur ce fait etje lui demande sans lui donner d'avis for-
mel-parce que cela entraînerait un retard considérable-de
vouloir bien déposer ce document, et j'espère qu'il le fera.
Mais voyons ce que dit lord Granville en réponse à la de.
mande de la législature:

J'ai dûment reçu la dépéehe de Votre Seigneurie, en date du 19
novembre dernier, comprenant un rapport approuvé d'un comité du
Conseil Privé du Canada et contenant avec d'autres documents une
adressp conjointe a la Reine, venant du Conseil Législatif et de la Cham-
bre d'.1 siemblée de l'Ile du Prince-Edouard. Cette adresse demande à
Sa Majesté d'esiger que le gouvernement du Canada rende justice aux
loyaux sujets de Sa Mlajesté en cette province'en établissant immédiate-
ment et en maintenant d'une manière efficace un service de bateaux à
vapeur qui transporteraient les malles et les passagers entre cette ville
et la terre ferme du Canada, en biver et en été, de manière à mettre l'île
en communication permanente avec le chemin de fer Intercolonial et le
réseau de chemins de fer du Canada. L'adresse demande en outre à Sa
Alajesté de vouloir bien exiger que le gouvernement du Canada indem-
nise l'île des pertes que ses habitants auraient faites parce que les condi-
t:ons du pacte fédéral n'auraient pas été remplies. J'ai aussi reçu votre
dépdche en date du 30 janvier avec le rapport d'un comité du 0onseil
Pri,é au sujet de la dé'égation qui a été chargée d'appuyer les demandes
de l'adresse.

C'est le document que l'honorable ministre produira, je
l'espère ; il n'est pas parmi ces papiers.

Depuis que j'ai reçu ces papiers, j'ai eu le plaisir de recevoir M.
Sullivan, premier ministre et p-ocureur général de l'le du Prince-
Edouard, et M Pergisun, secrétaire provincial du mOrme gouvernement,
lesquels ont été délégués auprès du gouvernement de Sa Majesté, et le
24 du mois dernier ces messieurs m'ont fait la faveur de m'exposer les

e% nt des deux côtés et qu'on pourrait arriver à un arrangement accep.

Ensuite, il dit:
J'ai alors donné aux délégués une copie du rapport du Conseil Privé

du Canada, en date da 7 novembre dernier, qu'on n'avait pas reçu
auparavant.

(Je qui précède prouve que le gouvernement de l'le du
Prince-Edouard n'a pas beaucoup de secours à attendre du
gouvernement de Sa Majesté, parce que lord Granville dit
clairement qu'il ne peut pas forcer le gouvernement fédéral
à remplir les conditions de l'union, C'est ici qu'il faut dis-
cuter cetto question. Le gouvernement %le pouvoir de
reiédier aux griefs de l'île, mais il ne l'a pas fait. En 1883,
cette Chambre chargea une commission de recueillir des
témoignages sur cette question et de faire un rapport. Ce
rapport a été présenté et il recommande, entre autres
choses, l'amélioration du service aux Caps; il recommande
la construction de meilleurs bateaux, de hangars à bateaux
et de postes d'observation et l'établissement d'un service de
signaux. Malgré cela, bien qu'on ne dépenserait que quel-
ques milliers de dollars pour mettre à effet ces recomman-
dations, et que les ministres aient promis de les suivre, les
années 18831, 1884 et 1885 se sont écoulées sans que rien ait
été fait. Ce n'est que lorsque les membres du parlement se
sont mis en route pour Ottawa, au milieu de l'hiver, par un
froid de 25 degrés au-dessous de zéro, que l'on a pu voir des
hommes creuser la glace et essayer à établir les fondations
des hangars à bateaux. C'était ridicule, c'était insulter les
députés que d'essayer à poser ces fondations au milieu de
l'hiver, quand il fallait creuser la glace à une profondeur de
trois ou quatre pieds. Les hangars à bateaux ont été cons-
truite, enfin, et l'on a accordé une certaine justice à notre
population. Je puis dire que ces hangars sont très jolis.
J'ai fait la traversée bien mieux cet hiver que les années
précédentes; les bateaux étaient propres et bien tenus, et
quant à moi je n'ai ou à me plaindre de rien. Je sais que
quelques deputés et des passagers ont dit que les prix sont
trop élevés. C'est aussi mon opinion. On sait que quel-
ques membres du parlement ont à faire transporter une
grande quantité de bagage, ce qui leur coûte cher. Mais,
après tout, cette question est peu importante et le départe-
ment peut y voir sans qu'on en* parie en Chambre. Une
autre recommandation importante était celle qui avait rap.
port aur bateaux A vapeur mêmes.

La Chambre sait, parce que cela a été répété ici, que pen-
dant trois ou quatre semaines, chaque année, il est impos-
sible de maintenir le service des bateaux à vapeur. Pen.
dant ces trois ou quatre semaines, tant que nous n'aurons pas
un tunnel, il vous faudra toujours traverser en bateau décou-
vert. Je ne me plains pas du service existant, je me plains
des fetards désagréables, des retards inexcusables qu'on a
apporté à l'établissement d'un service convenable. Qu'est-
ce qu'on a fait au sujet du service des bateaux à vapeur?
La glace se forme dans nos ports quelque temps avant
Noel ; et au moment où nos gens sont anxieux d'exporter
leurs produits et de profiter d'une hausse au marché, peut.
être, on arrête le service des bateaux à vapeur et nos gens
ne peuvent rien exporter. Mon collègue a fait allusion à
l'état du Northern Light. On n'avait pas l'intention d'en
faire un bateau pour transporter les marchandises, et nous
avons espéré, et nous avions le droit d'espérer, après les
déclarations des ministres, que le gouvernement emploierait
un bateau amélioré pour ce service.
. Qu'est-ce que le comité a recommandé ? Il a recommandé:

circonstances dans lesquelles la législature de l'Ile du Prince-Edouard
a adressé sa requête à la Reine. Je leur ai expliqué que la Reine n'a
aucun pouvoir statutaire ou autre, d'après la constitution du Canada,qu'il est établi devant le
qui lui permette de donner des instructions en cette matière, et que,
conséquemment, je ne serais pas capable de conseiller à Sa Majesté (à nous rcmmandons en conséquence, qu'il soit remplacé par un autre
qui il a plu recevoir cette adresse très gracieusement) d'intervenir en
cette affaire. J'ai ajouté que j'éprouverais une grande satisfaction, si Telle fat la recommandation du cemité, dont une majoritéen rendant des services d'amitié, je pouvais contribuer au règlement
d'une question qui intéressait si vivement le gouvernement provincial. se composait de partisang des honorables chefs de la droite,J'ai aussi déclaré que j'espérais qu'on traiterait la question dans un bon et elle fut faite a l'audition de mi, Qu'a fit e

1886. 869
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gouvernement ?-Rien. Il sait que les conditions de l'union
entre l'Ile du Prince-Edouard et le Canada n'ont pas été el
remplies, et que cette île a beaucoup souffert de l'inaction
du gouvernement. Il sait que la législature de cette pro. p
vince a pétitionné la reine et qu'elle a envoyé auprès de d
celle-ci des délégués, et, cependant, il ne fait rien. Quand je 1
dis qu'il n'a rien fait, je veux dire qu'il n'a fait que des pro- d
messes, qu'il n'a pas remplies, et je puis le prouver en con-
sultant les documents publics. d

En, 1884, l'attention du Sénat fut attirée sur ce sujet par
l'honorable M. flaythorne par un long et habile discours,
démontrant au gouvernement l'opportunité de se préparer
à remplacer le Northerii Light. Je ne lirai pas à la Chambre
les:remarques de l'honorable sénateur ; mais je citerai la
réponse du représentant du gouvernement dans le Sénat- 1
réponse officielle qui a été immédiatement télégraphiée dans tsl'lie du Prince-Edouard, et publiée dans tous les journaux. 1
On a cité partout cette réponse comme preuve que le gou-
vernement, avait enfin l'intention de rendre justice à l'île.
Voici ce qu'a déclaré sir Alexander Campbell :

L'avis de-motion qu'a donné l'honorable député de Charlottetown
porte qu'il attirera l'attention du gouvernement sur l'opportunité de se
préparer en temps convenable à remplacer le Northern Lipht par un
nouveau batean; offrant; au point de vue, des améliorations, du dessin et
de la construction, toutes les perfections que puisse donner l'expérience
moderne. - Enréponse à la question je puis dire que le département de
la manne a passEé un contrat pour la construction d'un steamer en bois r
et à hélice pour le service des phares dans les provinces maritimes, et
l'on a l'intention de construire ce vaisseau avec des matériaux d'une
foren exceptionnelle, de le border avec du bois vert, dépouillé de son
aubier et de blinder sa proue avec des plaques d'acier ou de fer, afir de
le rencàre propre à la navigation dans la glace et d'assiste~r le Northern
LfgAl quand cela sera nýce s2aire- Ce nouveau bateau sera prêt pour le
service en octobre. On a aussi l'iute4tion de faire au Norlhern Liqh',
lors de la prochaine session, des réparations complètes ; de remplacer
ss matériaux détériorés ; d'eu solidifier la coque et le muettre en parfiait
état de faire la navigation d'hiver, Il y aura, par conEcquent, aut ser-
vice, du gouvernement, dans les détroits ou près des détroits, le Northerli
Light, complètement réparé et solidifié, et ce nounveau bateau, qui doit
dtre construit et terminé en octobre. Ainsi l'importante recommanda-
tien de mon honorable ami sera suivie et il y aura, dans les détroits,
un autre steamer pouvant faire le service dans le cas où un accidentL
arriverait à l'un des deux steamers du gouvernement.

Telle est l'admission faite p~ar le repié:ïentant du gouvùr-
nement dans la Chambre haute. Cotte admission reconnaît
que les, griefs de l'lie du Pri nc-Edouard sont bien fondés, et
par, cette déclaration le gouvernement promet solennelle-
ment de les redl-eseer. En effet, il nous déclare qu'un
nouveau steamer est maintenant on voie do construction
lequel.sera bordé,et solidifié de manière à le rendre capable
d'assister le .Northerit Li9 ltt dans cotte navigation d'hiver, et

q u'il sera prêt pour le service dans le mois d'octobre suivant.
Nous n'avons jamais entendu parler de ce nouveau bateau,

dans l'lie du Prince-Edonard ; il n'a jamais fait, ou essayé
de faireunývoyage on hiver ; il n'a jamais essayé d'assister
le _Y7orthern Lil&. Si lo ministre de la marine avait entendu
lalecture.des télégrammes que ýl'honorable député de King
a lus,, il aurait constaté que le département do la mat lue
reconnaissait la nécessité de l'envoi d'un tel bateau dans les
détroits de, Northumberland. Le département a reçu un
té egrauine, on janvier.1884, lui annonçant que le XZorthern
Ligltt était incapable de faire le service et qu'il était pros.
que usé. Le fait est que dans l'opinion do plusieurs hommes
compétents, ce steamer est devenu assez îimpropre au service

porêtre considéré comme dangereux. Qu'cst.e qu'a fait
lego.uyornement ? 1l a simplement adressé au capitaine
uui.télégramme lui annonçant que la sûreté du bateau étaiù
sous es responsabilité, et il avertissait, le capitaine de ne
courir, aucuu.risque avec.le vaisseau. L'interprétation que
le capitaine devait'donner à ce télégramme-et cette inter-
prétation. était exacte-c-'était de -tenir le steamesr dans le
poit et de ne pas, essayer de faire le service. Et c'est ce
qu'il a fait, Le 16 janvier, le capitaine reçut un télégramme
atnsi couçu:
.Télégramme reçu pressant le départcnent de vous ordonner de faire

le service. La responsabilité pèse sur vous. On -veut que vous ne
couriez aucun risque.

M., DAvIX0

864
Ce télégramme était adressé par le ministre de la marine

t des pêcheries. Quelle interprétation :le capitaine du
Northern Light pouvait-il donner à ce télégramme ? Il ne
ouvait éviter les risques, quand il conduisait son vaisseau
ans les détroits de Northumberland, et à travers les glaces.
Le 18 janvier, le capitaine Finlayson a reçu du département
e la marine un télégramme ainsi conçu :
En matière de glace, vous devez dtre juge, et serez tenu responsabl

e la sûreto du steamer. 2e courez aucun risque.
Dans une lettre datée d'Ottawa, le 12 janvier 1884, le

ous-ministre de la marine disait au capitaine Finlayson:
Conformément à la lettre que je vous ai adressée, le 14 décembre 1881,

e vous dirai de nouveau que vous devez vous fier à votre propre juge..
ment quand il s'agira de faire naviguer le Northern Light, At ne vous
aisser diriger par aucune personne, parce que le département vous
iendra responsable de la sûreté du steamer, et vous ne deves courir
ucun risque pouvant mettre le steamer en danger en l'engageant dans
a glace.

Si le capitaine ne doit pas courir le risque d'engager le
teamer dans la glace, il ne doit pas le laisser sortir du port.
Ejn effet, pourquoi ce steamer a-t-il été construit ? N'.st ce
pas pour l'engager dans la glace ? Or, cette lettre est adres-
éc par le département.

M. FOSTER: De telles instructions n'ont pas été don.
nées. L'honorable monsieur nous dit que le capitaine a
reçu instruction de ne courir aucun risque. Il ne trouvera
aucune instruction de ce genre dans le département.,

M. DAVIES: J'ai lu la lettre officielle elle-même conte-
nant ces instructions Elle dit:

Le département vous tiendra responsable de la sûreté dn steamer, et
vous ne devez courir aucun risque pouvant mettre en danger le steamer
en l'engageant dans la glace.

Ces p rolc4 ne sont pas les miennes; ce sont-les paroleà
du département. La lettre c ntinue comme suit:

Aucun risque, aussi, ne doit être couru pour traverser un ou plusieurs
passagers.

Pourquoi l'honorable ministre occupe-t-il sa position ? Ce
navire peut-il naviguer dans la glace sans courir quelque
risque ?

Le département écrit que le capitaine ne doit courir aucua
risque en naviguant dans la glace, et l'interprétation qu'il a
donnée à cette instruction porte qu'il ne devait aucunement
quitter son quai, et ceux qui connaissent bien la question,
savent pourquoi une telle instruction a été donnée par le
département. Ils savent que le Northern Light n'était pas
alors en état de faire le service, et ils qnt laissé l'Ile du
Prince-Edouard presque inaccessible durant une saison. Les
habitants de l'île ont souffert tous les inconvénients et
toutes les pertes résultant du fait de ne pas avoir un stea-
mer convenable à leur disposition. Et puis nous avons la
promesse de sir-Alex. Campbell qu'un nouveau steamer doit
être construit et se trouver prêt en octobre pour remplacer
le .Northern Light. Je maintiens que cette promesse, solen-
nelle a été violée; que l'on n'a aucunement essayé de la rem-
plir; que le Lansdowne n'a pas été envoyé là pour assister
le Nortlhern Light, et que les habitants de l'île ont été gros.
sièrement trompés dans cette affaire. Je voissaussi que sir
Alex. Campbell a fait des excuses de ce que sa promesse
n'avait pas été remplie, et il a ajouté qu'il avait fait tout ce
qu'il avait pu. Lors de la dernière session, quand la pro-
messe que je viens de lire fut faite, et quand on reprocha à
l'honorable ministre-de n'avoirpas rempli sa promesse, il
dit:

Mon honorable ami de l Ile du Prince-Edouard, qui a soulevé cette
question devant la Chàmbre, a, je crois, de bonnes raiàons de si plain-
dre-et, je suis pelné de le dire, peut-être -contre moi-mime, bien .qie
réellement, comme il l'a presque admis; je ne sois pas responsable de la
non-exécution des mesures que, de temps à autre, j-ai été autorisé par le
gouvernement à promettre dans cette Uhainbre.

Le représentant du gouvernement dansle Séinat n'était
pas responsable, et pourquoi? Il dit:
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J'ai fait cette promesse avec la permission du rninistre de la marine et

des pocheries, et conformément à mon habitude, le jour mdme, j'ai écrit
t% ce uflidtre pour l'en informer, et lui exprimer lespoir tqu'il s'en rap-
pellerait. Pins tard, j'attirai l'attention sur le sujet, e on me donna

es raisons, qui étaient plus ou moins sérieuses-et qui rendaient le re-
tard plus ou moins excusable. -

Voilà la réponse du ministre-rponie officielle, donnée,
aujourd'hui, aux habitants de l'île, qui se plaignaient, avec
raison, depuis si longtemps, de l'injustice dont ils souffraient,
par suite du manque d'attention du gouvernement et de la
mauvaise volonté que ce dcruier apporte, quand il s'agit de
remplir les conditions de l'union. L'honorable ministre
avait fait une promesse, qui n'a pas été tenue, et il s'est ex-
cuFé en disant qu'il en avait parlé au chef du département,
et que ce dernier avait donné des explications plus ou
moms sérieuses. Je suis d'avis que cet état de choses va se
perpé uer; je n'attends pas un changement, à moins que
l'honorable ministre, mû par le sentiment du devoir, déploie
un peu plus d'énergie que n'en a montré, aujourd'hui, mon
collègue du comté de Queen. Ce dernier a voulu pallier
usqu'à un certain point sa négligence, en déclarant qu'il

avait été occupé à d'autres choses. Qu'est-ce que cela nous
fait, M. l'Orateur? Son département, qui a été -ubdivisé, il
y a seulement un an ou deux, qui est bondé d'employée, au.
rait pu trouver assez de temps pour s'occuper d'une telle
affaire, pour remplir une promesse solennelle faite A l'une
des provinces du Canada, à savoir, qu'une communication
par bateau à vapeur lui serait donnée. Je ne suis pas dis-
posé à accepter cette raison comme une exeuse suffisante, et
Je suis sur qu'elle ne sera pas acceptée non plus comme telle
par le comté que je représente. Je prétends que sur ce point
le présent gouvernement est doublement coupable. 11 est
doublement coupable, parce qu'avant d'arriver au pouvoir,
les membres qui lo composent reconnaissaient que le servi-
ce de transport entre l'île et la terre ferme était inefficace,
et, de fait, ils dénoncèrent le Northern Light, qui était alors
un bateau neuf, comme étant impropre à ce service, et il est
encore coupable parce que ses membres promirent d'atta-
cher à ce service un meilleur bateau, quand ils seraient
arrivés au pouvoir. Ils connaissaient alors les plaintes que
provoquait la manière dont ce sevice était fait ; ils promi.
rent de faire mieux; ils connaissaient tous les faits; ils
arrivèrent au pouvoir, et au lieu de faire mieux ils - ont fait
pire. Ils ont conservé, d'année en année, le même bateau,
bien qu'il fût usé et impropre au service, et ils ont donné
avis au capitaine de ce bateau do ne courir aucun risque.
Ils ont délibérément foulé aux pieds leurs engagements
envers l'île, et bien que.je n'aie pas approuvé le départ des
délégués qui sont allés déposer les griefs de cette île au
pied du trône, je crois, toutefois, que les-habitants de cette
lie ont de bonnes raisons de recourir aux mesures extrêmes
dans le présent cas, après sept on huit-ans de-service fait
par le NErthern Light, et lorsque le gouvernement ne mani
feste aucune intention de remplir la promesse d'envoyer
dans les détroits un autre bateau.

Mon collègue de Queen demande que l'Albert y soit en
voSé. Je dis qu'il est temps qu'un autre bateau, etun meil
leur, soit construit pour ce service, L'autre bateau a fai
un assez bon service, comparativement avec ses capacités
mais l'honorable ministre doit savoir qu'un bateaui faisani
ce service ardu, dans lequel il lui a fallu opérer contre le
glaces,.pendant sept ou huit ans, doit être devenu impropr(
au service., -Le , gouvernement, depuis son -arrivée au, pou
voir, jusqu'à présent a très-mal pourvuà .ce service, et-il y
a à peine une lueur.de vérité dans toute l'histoire-qu'il nou
raconte, , aujourd'hui, pour sa-justification. La plainte,qu
je formule, aujourd'hui, a été formulée tous les ans, -devani
cette Chambre. ,

Les sénateurs, qui représentent l'ile, ont. fait -la mêmi
chose devant le Sénat.ý Nous, avons. eu à diversesreprises
la promesse officielle que.l'affaire, allait être prise -en consi
dération; or, ces promesses.ont- abouti à rien, et-je suppos
que nos débats n'auront pas plusrd'effetsloiià moin-que l

temps des -élections n'arrive, et ne soit encore P'océasion
d'un grand nombre de nouvelles promesse, accompagnées
d'avis offleiels de toutes sortes pour engager les habitants
de l'île à croire qu'il sera fait droit à leur demande. Mais
nous devons, M. l'Orateur, juger l'avenir par le passé, et je
trouve que l'histoire du passé ne relate que l'inaction du
présent gouvernement et ses délais, inaction et dMlais que lé
gouvernement; depuis le commencement jusqu'aujourd'hbui
n'a pas été capable de justifier.

M. RACkgTT: Vu que la motion de l'honorable député
de Queen se rapportait simplement aux instructions adressées
au capitaine du Northern Light, je n'avais pas l'intention de
prendre la parole sur le sujet; mais l'honorable préopinant
ayant traité toute la question se rapportant aux conditions
de l'entrée de l'le du Prince-Edouard dans la Confédération
du Canada, je crois de mon devoir de faire quelques obser.
vations. La question dont il s'agit présentement, intéresse
beaucoup les habitants de l'Ile du Prince-Edouard. C'est
une question à l'égard de laquelle tout esprit de parti est
mi dé côté par les habitants dé cette lie. Comme l'hono-
rable député de Queen (M. Jenkins) l'a dit, en commençant
son discours, la principale promesse faite aux habitants de.
cette ile, avant leur entrée dans la Confédération, fut que. le
gonvernement:duiCanada entretiendrait une communication
ininterrompue, en hiver et en été, par bateau à vapeur,
entre l'île et la terre fortme. Je lirai une fois de plus ce
paragraphe du contiat:

Un service efflace de bateau à vapeur, pour le transport des malles et
des passa ers. sera établi et maintenu entre l'île et le Canada, pendant
l'hiver et l'été plaçant ainsi l'ile en communication continue aveo le
chemin de fer Intercolonial et le syetème de chemins de fer du Cuada.

Vous voyez par cet article du contrat, que le gouverne-
ment fédéral devait placer le chemin de fer deý l'île sur le
même pied que l'Intercolonial et les autres chemins de fer
du Canada, assurant une communication continue, en hiver
et en été, entre l'ile et la terre ferine. Cette offre fut faitd
à l'époque de laconfédération des quatre premières pro.
vinces. L'Iledu Prince-Edouard fut invitée à prendre part
au débat sur le projet-de la confédération, et y prit part
jusqu'à un cettain point. Des délégués de l'île assistèrent à
la convention tenue à Québec, et soumirent à cette convën-
tion les exigences de l'île. On- fit certaines offres à ces
délégués ; ces offres furent soumises aux habitante del''tld
et-rejetées. Lés habitants de! l'île étaient alors dans: une
condition très prospère. Is avaient le contiôle sur leur

1 revenu ; ils n'avaient pas de déficit; les affaires de la colonie
étaient administrées avec une taxation très légère, etlieàr

1 raisonnement était celui-ci: si ilous nous associons à la
fortune du. Canada nous perdrons notre autonomie, et,
faisant partie de la Confédération, nous ne jouirons plus de
la-même infiuence que nous avons, aujourdluiodaus-l'admi--
nistration des affaires de.notre province, et ne pourrons plus
pratiquer la même économie. Ils rejetèrent pour. ces. rai-
sons les offres faites en 1867. Plus tard, le gouvernement

- du Canada fit une aitre offrg ttès libérale, et'l'etgiigment
- demaintenir une communication contiiue, en, hiver-et,.en
t été, entre l'île et la terre ferme, était compris dans bette
* offre. -Les habitants de l'île; bien qu'ils considéraséent dette
t offrè comtne beaucoup plus favorable quô la premièrei la

rejetèrent également; mais un certain nombre de personnes
influentes sur l'île, continuèrent à plaider -la caue de

- l'union.
Cependant, la semence avait été jetée enteir et ieux

s qui-étaient sur l'île, favorables à l'union, tottiinuèrent à
e faire valoir- l'avantage que procuretait aux habitanté de
t l'île une, communication -en . hiver et en étée. - Ils disaient,

noua sommes- isolés, èv'seépars de -la terre ferme, pendant
e six mofis de l'ntiéb; et on' nous offre t'n commutication
i continue avec la-terre fenie, si nous, faisons partid dela

CoÎifédération. Ce grand pays, sera, en- état i d'exécuter
e cett àpartidd · côntat, tui seta d'un si gr#nd pri± pour-
e les habitants de cette province.
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Après quelques années la population de l'île commença
à envisager la question de cette manière, et en 1873, elle
accepta de bonne foi les conditions et entra dans la Confé-
dération. Depuis cette époque jusqu'en 1876, rien d'im.
portant n'a été fait pour remplir les conditions du pacte
d'union. Naturellement, on ne pouvait s'attendre à ce
qu'il se fît beaucoup de choses en 1874, vu que c'était la
première depuis l'entrée de l'île dans la Confédération.
Mais en 1815, le gouvernement de l'honorable député
d'York-Est (M. Mackez;e) plaça un navire entre Pictou et
Georgetown dans le but de remplir les conditions jusqu'à
un certain point. Ce navire était connu sous le nom de
l'Aiert. Il avait été construit pour-ce service, mais il fit
un fiasco complet. Le. population de l'île ne s'attendait
pas à recevoir beaucoup à cette époque, mais elle récla-
mait, et le gouvernement, poussé sans doute par les repré-
sentants de la province, acheta le Northern Light, qui était
alors en cale sèche à Québec. Ce navire n'était pas cons-
truit pour naviguer dans les glaces du golfe, mais pour
naviguer dans le bas du fleuve Saint-Laurent. Le cons-
tructeur du navire, M. Sewell, croyait qu'il pourrait
suffire à cette navigation et le navire fut acheté dans ce
but.

L'emploi de ce navire a été un fiasco jusqu'à un certain
point. Il a fait le service jusqu'à un certain point, comme
l'honorable député de Queen l'a dit, et comme l'auteur de la
motion l'a admis; niais quant à remplir complètement les
conditions de l'union, il ne l'a pas fait, vu qu'il n'avait pas
été construit pour ce service, et il conseillait de te couper
en deux et d'ajouter 2t> ou 30 pieds à sa quille. Quoi qu'il
en soit, ce conseil ne fut pas suivi ; le navire fut envoyé à
l'Ile, et je ne puis pas dire qu'il y ait nu de la corruption à
cet égard. Il essaya d'entrer dans le port de Charlottetown,
mais il ne put y parvenir et entra en hiverrement. L'année
suivante, M. Sewell y alla et réussit à maintenir des com-
munications irrégulières. L'auteur de la résolution dit que
ce navire n'est pas adapté à ce service. Je puis citer d'ex.
cellentes autorités à ce sujet-le capitaine Archibald Fin.
layson, qui avait navigué sur ce navire et qui a été interrogé
devant le comite mentionné par l'honorable député de
Queen, dit:

Quelle est votre occupation ?-Je suis patron et pilote à bord du
Yorthern Light.

Combien de temps avez-vous été pilote à bord du Northern Lighf ?-
Depuis six bivers.

L'êtes-vous encore ?-Oui.
Et pilote sur les navires d'été aussi ?-Oui.
Depuis combien d'aunées êtes-vous pilote ?-Seize ans.
Seize années consécutives ?-Oui.

Vous admettrez avec moi que voici un homme dont l'opi-
nion sur des questions de cette nature doit avoir beaucoup
de poids. On lui a demandé quel était le meilleur modèle
pour établir des communications, et il a répondu que cétait
un steamer de Terreneuve:

Croyez-vous qu'ils pourraient être lancés rapidement à travers la
glace comme le Northern Liht ? Croyez-vous qu'ils feraient mieux que
le Northern Light s'ils étaient lancés à toute vitesse et sur la même
route ?-Oui, s'ils ava.ient assez de force motrice; mais ces navires de
Terreneuve sont bien loin d'avoir une force motrice égale à la nôtre.

fais vous croyez que leur modèle est supérieur à celui du Northern
Ught?-Oui.

Puis on lui a demandé ai le navire ne ferait pas mieux
s'il était dirigé de la manière dont le capitaine Suwell vou-
lait qu'il fftt dirigé, manière qui eut consisté à lui imprimer
un mouvement de roulis lorsqu'il aurait été sur la glace,
dans le but de casser la glace en avant du navire:

Lorsque nous avons en une entrevue avec le capitaine Bewell, il a
parlé de lui imprimer un mouvement de roulis (lorsque le navire se trou-
vait sur la glace) ; étiez-vous à bord du navire en même temps que lui?
-Non, je n'étais pas à bord le premier hiver.

N'a-t-il pas essayé cela ?-Oui, mais il serait impossible de lui impri-
mer un mouvement continu de roulis.

'était l'idée qu'il en avait lorsqu'il a fait le modèle ?-Je ne sais pas
oh le pauvre homme a pris le modèle.

M.ý.HAORETT'

Le pilote du Northern Light avait une si piètre opinion
de ce navire, qu'il ne savait pas où le capitaine sewell en
avait pris le modèle. U'auteur de la motion a parlé du
steamer Alert. Cest un steamer de Terreneuve, et il n'y a
aucun doute qu'il soit d'un bon modèle pour couper la glace,
mais on me dit qu'il n'a pas une force motrice suffisante.
Il n'a qu'une machine de la force de 40 ou 50 chevaux-
vapeur, ce qui est insuffisant pour maintenir la navigation
entre l'île et la terre ferme. Si la chaudière et la machine
du Northern Light étaient dans l'Alert, ce dernier serait
capable de faire le service plus régulièrement que le Northern
Light, mais je ne recommande pas du tout d'employer à ce
service un vieux navire comme l'Alert. Le Yorthern Light
est très usé et dans un an ou deux ce ne sera plus qu'un
épave. .En conséquence, je crois qu'il est du devoir du gou-
vernement de construire un navire spécialement adapté à ce
service, vu l'expérience qu'il a acquise avec-le Northern
Light.

Nous saurons ce qu'il faut et nous ferons les améliorations
nécessaires pour construire un bon navire propre à eutre-
tenir les communications entre l'île et la terre ferme. Le
comité, doçt l'honorable député de Queen (M. Davies) a
parlé et qui a siégé ici en 1883 dans le but de s'enquérir de
cette question, a fait un rapport contenant certaines recom-
mandations. L'honorable député a dit que depuis la confé.
dération aucune tentative honnête n'a été faite pour remplir
les conditions de l'union. Eh bien, je ne sais pas ce que
c'est qu'il appellerait une tentative honnête, mais je crois
qe les dépenses faites par le gouvernement actuel a été une
tentative honnête pour entretenir ces communications. Que
l'honorable député consulte le rapport du comité, et il pourra
constater qu'après un sérieux examen de toute la preuve
qu'on a pu obtenir de la part d'hommes ayant de l'expé.
rience dans la navigation à vapeur et de capitaines de
navires employées à traverser le détroit en hiver, le comité
a fait le rapport à l'effet suivant :

La preuve des officiers interrogés est aussi à l'effet que le steamer est
impuissant à surmonterles difficultés de la navigation d'hiver, et bien
qu'ils suggèrent de légères améliorations à son modèle, qui le rendrait
plus propre au service auquel il est destiné, cependant ils sont unanime-
ment d'opinion qu'il est impossible de construire un navire capable
d'entretenir des communications continues en plein hiver entre Fl'e et
la terre ferme.

Ainsi, le comité était d'opinion qu'il était impossible de
construire un navire capable d'entretenir des communica-
tions ; et il en est arrive à cette conclusion après mûre déli.
bération et après avoir interrogé des témoins ayant beaucoup
d'expérience dans ces matières. Or, je dis que les dépenses
faites par le gouvernement actuel ont été faites dans le but
de remplir fidèlement et honnêtement les conditions de
l'union.

L'honorable député sait qu'en 1883, une somme a été votée
par le parlement dans le but de construire un embranche-
ment de chemin de fer devant relier le chemin de fer de
l'île avec le cap Traverse ; il sait qu'une subvention a été
accordée à une compagnie pour la construction d'un chemin
de fer sur la terre ferme entre Sackville et le cap Tour-
mente, amenant ainsi le chemin de fer jusqu'au bord de
l'eau, et laissant seulement le déroit, une distance de huit
milles, à traverser, et pour traverser ce détroit un honorable
monsieur dans un autre endroit à mûri un plan pour le
creusement d'un chemin souterrain ou d'un tunnel entre l'île
et la terre ferme. Ce tunnel peut ètre creusé d'autant plus
facilement que les chemins de fer vont maintenantjusqu'au
bord de l'eau. Naturellement, il faudra dépenser un montant
assez considérable, mais la population de l'Ile du Prince.
Edouard considère, si la construction du tunnel est possible
ou praticable-et nous avons à ce sujet la déclaration d'un
ingénieur éminent, l'honorable député de Grenville (M.
Shanly) qu'il est praticable, et qu'il ne coûtera pas plus de
85,000,000-le gouvernement devrait offrir une subvention
à une compagnie qui se chargerait de percer le tunnel, ou
le percer lui-même. Je dis dono que la construction des
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chemins de fer jusqu'au bord de l'eau, laissant seulement le r
détroit à traverser, a été une dépense faite dans la bonne é
voie, et une tentative honnête de lk part du gouvernement p
pour remplir ses engagements envers l'île. Mais il a aussi f
été fait d'autres dépenses. .. d

L'honorable député est un partisan si outré, que même en q
discutant ue question d'une aussi haute importance pour
l'île que l'est celle-ci, il ne peut se débarrasser de son esprit t
de parti. Sil est une question au sujet de laquelle nous c
devrions nous débarrasser de nos prédilections de parti, c'est d
bien celle-ci car nous ne pouvons espérer de jamais obtenir 1
des résultats importants tant que nous serons divisés de
cette manière. L'honorable député dit que rien n'a été fait, t
Mais $130,000 bu 8140,000 ont été dépensées pour construire
le chemin de fer du cap Traverse. Des hangars à batea2x
ont aussi été construits, et il a admis qu'ils offraient
beaucoup de commodité. Il sait de plus que l'an dernier le
gouvernement, agissant d'après la recommandation du e
comité de 1883, s'est emparé de ce service. Au lieu de le c
donner à l'entreprise comme auparavant, il l'a organisé t
comme service du gouvernement, au coût d'une augmenta-
tion considérable de la dépense, mais augmentant en même
temps la valeur du service pour la population en lui faisant
parvenir ses malles beaucoup plus rapidement. Je m'étonne i
que l'honorable député ne veuille pas tenir compte au gou-
vernement d'avoir fait ce qu'il a fait.

Les autres recommandations du comité ont été suivies.
De fait ce n'est qu'en 1883, après que ce comité eut fait
rapport qu'on a pu obtenir des résultat pratiques. Avant
cela les habitants de l'île eux-mêmes étaient divisés. Une
partie voulait avoir des communications entre Georgetown
et Pictou, d'autres désiraient qu'elles eussent leur point de
départ au cap, et d'autres tenaient pour Charlottetown ; et
en 1882 l'honorable député lui-même a déclaré qu'il n'avait
pas encore pris une décision sur la question de savoir quel
projet devait être adopté. Mais après le rapport du comitè
de 1883, le gouvernement a agi d'après quelques-unes de ses
recommandations, comme je l'ai déjà démontré. Il s'est
emparé du service et en a fait un service du gouvernement;
il a augmenté le nombre des bateaux et les a mis sur la
route; il a construit des hangars à bateaux; il a aussi
fourni des bateaux à rames, mais ces bateaux n'ont pas
donné les résultats qu'en attendaient les honorables députés
qui les avaient recommandés. Le comité cependant en est
arrivé à la conclusion qu'il était impossible de construire un
steamer capable d'entretenir des communications constantes,
de sorte que le gouvernement ne peut remplir littéralement
les conditions do l'union à moins qu'il n'adopte le projet si
éloquemment recommandé par le sénateur Rowland.

Je puis ici parler d'une question qui, tout en étant d'un
intérêt local est considérée comme étant d'une grande impor-
tance pour l'île, et cette question fait aujourd'hui le sujet de
ccrrespondances dans les journaux.*L'homme quia entretenu
le service entre l'île et la terre ferme depuis 30 ans, espérait
qu'il serait nommé chef de ce service lorsque le gouverne-
ment l'aurait pris sous sa direction. Il avait très bien fait le
service. Naturellement, il était l'entrepreneur du gouverne-
ment et recevait un certain montant pour chaque traversée,
mais il a entretenu le service aux prix de grandes difficultés
et de dangers sérieux, à la satisfaction de la population, et
il croyait, vu qu'il est encore dans toute la vigueur de l'âge,
qu'il est très actif et qu'il possède une 'expérience qu'aucun
homme dans le pays ne saurait avoir, qu'on lui confierait la
direction de ce service. Mais le gouvernement croyant agir
s'gement, je suppose, envoya un de ces officiers. L'année
dernière un accident très sérieux est arrivé à une traverse;
cet accident a été l'objet d'une enquête de la part du minis-
tro de la marine et des pêcheries. Le département envoya
l'un de ses officiers, le capitaine McElhinney pour s'enquérir
sérieusement des causes de l'accident. Cet officier interrogea
les gens et envoya son rapport au ministre. J'ignore si ses
rapporte étaient confidentiels ou non, mais il fit certaines

ecommandations et le département considéra que, vu qu'il
tait là pour s'enquérir de ces accusations, il était plus com.
ôtent que tout autre à organiser le service. Je suis par-
aitement d'accord avec le ministre pour dire que c'était agir
'une manière convenable et digne d'un homme d'affaires
ue de confier au capitain, le soin d'organiser le service,
mais le service une fois organisé, et lorsque ces recommanda-
ions eurent été mises à exécution, il n'eut été que juste de
onfier la direction du service à l'homme qui pendant tant
'années avait entretenu les communications. Vu cependant
e manque de pouvoir discrétionnaire à la disposition du
ministre, je comprends qu'il n'ait pu le nommer, et la ques.
ion occupe actuellement l'attention des habitants de l'île.
le service demande beaucoup de jugement et d'expérience.
e n'est pas un service ordinaire; c'est un service extraor-

dinaire, et nul homme ne peut entreprendre de le faire fidèle-
nent et efficacement à moins d'avoir beaucoup d'expérience
n cette matière, et bien que le service ait été fait très effi-
cacement cette année, et que les malles aient été transpor-
ées avec plus de régularité, cependant la saison a été très
favorable, et s'il eut surgi des difficultés le service n'aurait
peut.ètre pas été fait aussi efficacement; et s'il fut arrivé
des accidents, on eut été convaincu que l'homme qui avait
entretenu les communications pendant tant d'années aurait
dû en conserver la direction.

J'espère que M. Irvine, auquel je fais allusion, sera bien-
ôt nommé pour diriger ce service. Il n'y a pas un homme
dans toute l'étendue du p:ays qui soit plus conpétent à faire
ce service, et c'est l'un des nôtres. L'homme qui était là
durant la dernière saison est, sans aucun doute, un excellent
officier; il a appliqué de très bons règlements et le service
a été fait très fidèlement, mais c'est un officier permanent
d'ici, et je crois qu'on a besoin de lui au -département, qu'il
devrait être garJé ici, et qu'il pourrait permottre à un
homme ayant plus d'expérience que lui de prendre la direc-
tion du service de l'île.

L'honorable député de Queen (M. Davies) dit que la
législature de l'île a passé une résolution déclarant que, à
moins que les conditions de Punion ne soient remplies, elle
se retirera de la Confédération. Cela n'est pas ex-
act. La législature n'a pas passé de résolution sem-
blable. La population de l'île est décidée à faire rem.
plir les conditions de l'union, mais elle ne désire pas
briser le pacte d'union. C'est une population loy-
ale. Elle est entrée dans l'union de bonne foi, et elle
veut rester dans la Confédération si elle peut y avoir franc
jeu, et nul homme dans l'île n'a encore été assez hardi pour
proposer de d'soudre l'union. Elle a porté ses griefs aux
pieds du trône et elle attend avec anxiété pour connaître les
résultats de l'envoi de sa délégation en Angleterre. L'hono-
rable député dit que c'était une mesure maladroite. Je ne
vois pas que la législature ait pu faire autre chose. Elle a
envoyé un mémoire au gouvernement fédéral, elle a envoyé
des adresses à la reine, et elle a cru de son devoir d'aller en
Angleterre et de déposer ces griefs aux pieds du trône, et
notre seul espoir est que l'intervention du gouvernement
impérial sera telle, que son influence auprès du gouverne.
ment fédéral, qui, comme je l'ai dit auparavant, a dépensé
un certain montsnt d'argent dans la bonne voie, fera rem-
plir la condition de l'union relative aux communications
entre l'île et la terre forme.

L'honorable député a parlé d'un discours fait ailleurs par
lo chef d'une autre Chambre. Je ne sache pas que le chef
de cette Chambre ait bien pesé ce qu'il a dit en cette occa-
sion. Lorsqu'il a dit que le gouvernement avait déjà,
autant qu'il l'avait pu, rempli ses engagements envers l'île,
il s'est trompé de beaucoup. Le gouvernement n'a pas
rempli les conditions autant qu'il l'aurait pu. On aurait pu
faire beaucoup plus, et j'espère que cette opinion n'est pas
partagée par la majorité des membres du gouvernement;
car si elle l'est, et si l'on croit que l'on a rempli les engage.
ments pris envers l'île, la population de l'île sait qu'on n'A
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pas rempli ces engagements envers elle, etýelle s'agite pour
obtenir les droits et les privilèges qui lui ont été garantis à
l'époque de la conlédération. t!ien que l'honorable, député
(M. Davies) parle à la légère du gouvernement actuel, je
suis tout à fait convaincu qu'il n'y a pas un homme dans
tout le pays qui ait un désir plus vif de mettre à exécution
les conditions de l'union avec l'le du Prince-Edouard que le
très honorable chef du gouvernement actuel.

Si nous devons un jour avoir cette union, elle nous viendra
de ce grand homme d'Etat qui a prouvé son désir d'unir
cette confédération depuis le Pacifique jusqu'à l'Atlantique.

M. FOSTER : Je félicite l'hoi orable député qui vient de
s'asseoir de la modération qu'il a mise dans la discussion de
cette question, qui est une des plus grandes questions pour
le peuple de l'lie du Prince-Edouard et pour tout le Canada.
Je ne crois pas que l'on puisse gagner quelque chose sur des
questions comme celle-ci, en tentant de les mettre sur un
terrain de parti. Lorsqu'une province est intéresse comme
l'est la province de l'lie du Prince-Edouard, à obtenir des
communieations plus faciles, beaucoup plus faciles avec la
terre ferme, c'est une question qui intéresse une population
entière, et qui ne doit pas être discutée ni réglée comme une
question de prdjugés et de parti. C'est de la véritable
manière, je crois, que mon honorable ami qui vient de parler
(M. Ilackett) et l'honorable député de Queen (M. Jenkins)
ont discuté la question, et je suis convaincu que ce qu'ile t
dit ne sera pas préjudiciable à leur cause auprès du gouver-
nement ou de la Chambre ou de la population de l'le qui
compte sur eux dans cette occasion.

Je désire combattre l'impression que l'honorable député
de Queeu (M. Davies) a voulu créer, que je voulais l'emp-
cher de discuter cettu question. Cela n'est pas le pas. Je
ne crois pas que ce soit en voulant limiter cette discussion,
mais j'étais sous l'impression qu'il y avait une motion sur
l'ordre du jour à l'effet de soulever la question entière. Je'
vois en regardant l'ordre du jour qu'il n'y a pas de motion,
et j«, suppose qu'elle est passée avec d'autres non discutées
hier ou avant hier. C'est dans cette occasion que j'ai dit
qu'il vaudrait mieux discuter cette question séparément, et
attendre la question principale. Ce n'était pas que je fusse
oppoEé à la discussion complète et libre de cettequestion.
Mon honorable ami a d'abord pris une attitude insoutenable,
Il bâme le gouvernement de ne p: s entretenir de- comi.u-
nications continuelles entre la terre ferme.et le du Prince-
Edouard; et quelques instants plus tard il dit.que, dan - son
opinion, il est impossible d'entretenir des Aommunications
continuelle, pendant une certaine période, plusieurs semai.
nos de l'hiver. Ainsi, le fait qu'il admet cette mp sasibilité
détruit sa plainte Je recommande à la population de l'Ilp
du Prince-Edouard, cette .déclaration de la part de l'hono-
rable député, dès le commencement de la discussion, qu'il
est impossible de se rendre au désir de la population de
cette province demandant des communications continuelles
par bateaux à vapeur.

Je crois que l'honorable député n'est pas exact en disant
que le gouvernement n'a rien fait, depuis 1878 jusqu'à 1886,
pour rapprocher le peuple de l'île des autres provinces par
des facilités de communications. Je ne crois pas que l'ho-
norable député veuillo dire cela en conversation privée. car
c'est faux. Cet état de chose n'existait-il pas de 1813 à
1878, sous l'administt ation des honorables messieurs dÔ la
gaucho, et je demanderai quelle démarche ils ont faite pour
reler la difficulté de communication entre l1'.e du Prince.
Eclouard et la terre ferme ?

M. DAVIES: Voulez-vous que je réponde?
M. FOSTER: Je ne dis pas qu'il n'y a en rien de fait, mais

je dis que toua le discours de l'honorable député va à dire
que le gouvernement d'alors n'a pas .fait les démarches suffi-
santes, de 1873 à 1878, car il déclare -aujourd'hui que les
facilités de communication ne sont pas du tout satisfaisantes,
qlue les, promesses n'ont pas été remplies, et que les choses

ne sont pas du tout comme elles devraient être, alors.qu'elles
sont 50 pour 100 meilleures que pendant la période de 1813
à 1818. On ne pont oublir les difficultés géographiques, et
avec tout le respect pour l'opinion de l'honorable député de
Queen, je crois que, dans le eomitk demandé par lui, la
plupart de ceux qui donnèrent leur témoignage, déclarèrent
qu'il était impossible d'entretenir des communications conti-
nuelles et efficaces, entre l'ile du Prince-Edouard et la terre
ferme pendant l'hiver. Je crois que le rapport du comité
démontre cela, et cette opinion est basée sur la preuve
faite. Ainsi, Bi de 1873 à 1818 il y a en si peu de fait, et
de 1878 à 1886, beaucoup plus, quoique l'on prétende que
ce ne soit pas assez, cela prouve, non qu'il y it en un
manque d'énergie de la part des deux gouvernements, mais
que les difficultés à combattre étaient sérieuses, qu'elles
exigeaient beaucoup d'étude, qu'il farllait faire des essais qui
ne pouvaient avoir de ,bons ,résultats immediats, et qui,
naturellIement, ne pouvaient s'effectuer que graduellement,
Je crois que les efforts du gouvernement sont dans ce sens,
et il travaille franchement à résoudre le problème des comn-
muufcations entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme.

'M. l'Orateur, quels sont les differents travaux accomphis
par ce gouvernement: le prolongement du chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard, entreprise où le gouvernement,
dans 'intérêt de l'Ile du .Prince-Edouard, puis le subside
voté our un chemin de fer depuis l'Intercolonial jusqu'au
cap Tourmentin. Jusqu'à présent, tout ce qui pouvait
être fait l'a été, pour assurer à lîle une communication sa-
tisfaisante avec la terre ferm", et il .ne reste qu'à faire les
démarches nécessaires pour améliorer ces communications
autant que possible. Car lorsque vous avez un chemin de
fer qui transporte jusqu'au cap Tourmentin, que vous avez
des hlangara a bateaux à cet endroit, la ligne la plus étroite
de communication entre cet endroit et la terre ferme, quand
là, vous pouvez prendre passage à bord d'un train subven.
tionné et construit par le gouvernement, et vous rendre sux
lignes principales, tous ces avantages réunis sont une
preuve que beaucoup a été fait pour arriver à cet état de
choses, et ce qui reste à entreprendre peut être fait plus ai-
sément, et avec de plus grandes chances de succès.

Un mot maintenant, des bateaux pouvantfaire le service
d'hiver, Le comité formée, je crois, en 1883, fit rapport cette
anrée-là, et dit que l'on pouvait faire certaines choses, mais
que d'autres étaient impossibles. Une de ces dernières
était d'entretenir une communication efficace continuelle
entre l'île et la terre ferme, par Pictou et Georgetown, ou
Charlottetown et Souris. C'est là, je crois, la conclusion,
basée sur des preuves, à laquelle est arrivé le comité. Un
interrègne est inévitable pendant la saison d'hiver. Le
comité en vint aussi à la conclusion que l'on pourrait par
quelque moyen améliorer la communication, en hiver, entre
les eaps, et il recommanda la construction de phares,,de
meilleurs hangars, de bateaux, et que ce service fut subven-
tionné par le gouvernement. Bien que l'on ait retardé,
cependant la chose a été faite, et mon honorable ami mur-
mure quand il u'en est plus temps. C'est l'homme le moins

.raisonnable sous ce rapport; lorsque les choecs qu'il approu-
vAit, auxquelles il a travaillé, sont accomplies, il se lève et
murnure encore.

M. DAVIES: Il y a 100,000 personnes qui murmurent
M. POSTER: Il devrait reconnaître de bouno foi qu'enfin

il y a eu quelque chose de fait, et se montrer heureux de
pouvoir complimenter -le gouvernement. Le rapportcon-
tient que l'on peut améliorer la communication entre les
caps en affectant un bateau à vapeur d'une certaine gran-
deur et d'un certain pouvoir. Cependant c'est un point
contestable. Mon honorable ami remue la tête. Il ne croit
pas à cette amélioration. S'il était de ce-côté ci de la
Chambre, il y croirait. Quand les médecins diffèrent d'opi.
nion; quand ceux qui ont de grands intérêts dans la ques-
tion, quand des hommes venant de la môme province ot la
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question est d'un intérêt vital, diffèrent d'opinion, c'est une
marque qu'il y a une grande difficulté, et que le ministre de
la marine et des pêcheries et le gouvernement ne sont pas
seuls blâmables, comme il l'a dit il y a un instant.

Pour ce qui est du Northern Light et du Alert, mon hono-
rable ami me blâme de n'avoir pas écouté le député junior de
Queen, et d'avoir mis le Alert, et je pense avoir entendu dire
à l'honorable député que le Alert, dans son opinion, pouvait
faire le service d'hiver à travers la glace, S'il croit cela il
y a dans PIle du Prince-Edouard d'autres messieura qui ne
partagent pas son opinion.

M. DAVIES: Je n'ai rien dit de la sorte, car je ne con-
nais pas assez le Alert, pour pouvoir émettre une opinion.

M. FOSTER : D'autres honorables députés de l'Ile du
Prince-Edouard l'ont fait, ce qui prouve une divergence
d'opinion sur cette question. Maintenant je n'ai pas affecté
le Al ert pour ce service, ni mon prédécesseur, simplement
parce que nous avons jugé qu'il ne possédait pas la force
nécessaire pour passer à travers la glace entre ces deux
ports.

L'honorable député junior de Queen conseille au gouver-
nement de s'occuper, pendant l'été, de cette question, et
étudier si le Alert pourvu de machines plus puissantes
pourrait faire le service, ou du moins s'assurer si un vais-
seau sur le même modèle, mais d'une plus grande force,
pourrait faire le service continuel entre ces deux points.
Cette suggestion a du bon, et je serai heureux de lui donner
toute la considération qu'elle mérite, et je ferai tout en mon
pouvoir pour rendre aussi parfait que possible ce service de
communication entre Georgetown, Charlottetown et Souris
sur l'île et Piotou sur la terre ferme. C'est le désir du
gouvernement et du département auquel je préside, de
faire tout ce qui peut être fait à un coût raisonnable, pour
mettre la population de l'ile sur un pied d'égalité avec la
population de la terre ferme. Je ne crois pes que l'honora8
ble député ait agi sagement en réitérant cette menace d'une
dissolution, dans le cas où telle et telle chose ne serait pas
faite. Je ne pense pas que la population de lle du Prince-
Edouard ait jamais fait un tel manifeste ou veuille soulever
ainsi la question d'une dissolution.

M. DAVIES : Je soulève un point d'ordre'. Je crois que
l'honorable ministre se méprend sur ce que j'ai dit. Je n'ai
jamais donné à entendre que la population de l'île du Prince.
-Edouard dhercherait une dissolution de l'union. Au con.
traire, j'ai dit que le gouvernement conservateur avait
adopté un mémoire demandant l'exécution des termes de
l'unon, ou une dissolution, et qu'il avait envoyé des délé.
gués en Angleterre pour soumettre ce mémoire, mais que
je pensais qu'il avait eu tort d'agir de cette manière.

M. IFOSTER : Le but de l'argument de l'honorable député
en menaçant de rompre les liens de l'union était d'attirerplus
forte'ment l'attention dugouvernement sur cette question. Je
dis que je ne pense pas que le peuple de lle du Prince-
Edouard ait confiance dans cette politique. Je crois qu'il a
conscience des dificultés géographiques de sa position, et
si, à l'avenir, comme par le passé, le gouvernement fait de
son mieux pour régler la question, la population de Pile
sera satisfaite et restera fidèle à la Confédération.

Je n'ai rien de plus à dire sur cette question, si ce n'est
relativement aux citations de journaux faites par l'honorable
député de King. Je ne les si pas bien comprises, mais je
crois que les articles cités, critiquaient l'interruption du
service de communication qui a eu lieu cet hiver. Les jour-
naux font beaucoup de critiques; quelques fois ils ont raison,
et d'autres fois ils ont tard, et je crois qu'il vaut mieux se fier
aux rapports des officiers responsables, qui sont plus compé-
tents que les journaux. 'le retard oet hiver n'était pas dût
à des machines défectueuses, mais à la position géogra-
phique de l'île, et à la glace qui se forme là, en dépit des
lois. Le bateau traversier a fait son possible. L'honorable
député a fait une question des instructions envoyées par le
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département au capitaine du Northem Light. ces instrué-
tions furent transmises par fil télégraphique; et j'appelle
P'attention sur ceci: que le capitaine nereçu aucune instrue.
tion à l'effet de ne pas courir de risque, mais il reçut ins.
truction de ne pas s'exposer inutilement, et je dis que le
département n'aurait pas été justifiable de commander à un
capitaine d'expérience, qui était sur les lieux et connaissait
la condition de la glace et le danger de la navigation alors;
il ne convenait pas, dis-je, au département de tracer une ligne
de conduite A un tel homme. Un capitaine qui a la charge
d'un vaisseau est un homme compétent; et dans ce cas, il
est parfaitement au courant des circonstances, et le dépar.
tement ne peut lui donner un ordre plus rigoureux que celui
de voyager le plus souvent possible, sans courir de risques,
Je crois que cotte annee comme par le passe le capitaine et
son ingénieur ont fait leurs voyagesohaque fois que la chose
était possible, et ont évité de courir des risques qui auraient
rendu pins difficile le service, sans aucun avautage pour la
population de l'ale du Prince-Edouard. Il ne faut pas oublier
que les termes de la confédération entre les vieilles provi-
ces et l'ile du Prince-Edouard n'affectent pas la question du
fret. Ces conditions ne traitent que du service de la malle
et des passagers.

L'honorable député se plaint de ce que le bateau n'est pas
assez grand pour le transport du fret ; d'après les termus
de l'union cette plainte est sans valeur. T'espère que la
question sera glée de manière à donner un service
non seulement pour la malle et les passagers, mais ausei
pour le fret.

'. BL A.KE: Cette discussion est quelque peu amusante
pour ceux qui, comme moi, se rappellent les dénonciations
qu'on a fait entendre il y a quelques années contre lhono-
rable deputé avec qui j'ai été lié si intimement lorsgu'il
siegeait de l'autre côté de la Chambre, 'honorable député
de York-Est (Ml. ifackenzie), et l'ancien député de West-
moreland, autrefois ministre de la marine et des pcheries.
Il s'agissait du Yorthern light; je merappelle très bien
que feu r. J. Cl. Pope, qui reprsentait alors un des comtés
de l'lle, attaquait le gouvernement a cause de sa politique
relativement à la construction et au service de ce navire,
Et lorsque peu de temps après, une session apr3, j'ai vu
cet honorable député arriver à la position de ministre de la
marine et des pêcheries dans ui gouvernement puissant,
appuyé par une forte majorité, fai suppose, naturellement,
qu'on prendrait des moyens de faire disparactre les deoo.
tuosités qui, disait-on, existaient dans ce bateau. Le langage
de l'honorable député était fort. Il disait dans le printemps
de 18718:

o'est un navire i d'après son plan, n'a damaisté destné h un te
elo'a ditea a u've dernier et je le pate maintenant, etjo crois

Toutefois il était assez franc r admettre ee e n'tait
as la faute du ouvernement s le bateau ne donnait as

sati4action. Un peu après il dit :
Bien queje ne puisse blnier le gouvernement à cause de 'espèce de

batvea u'naeconstr t e dois reprocher aus gouve re menavir

sautes, mais quant au bateau mune je n'ai samais vu-et j'ai constrUit
des navires pendant vingt-ning ou trente ans--ne si grande dupere
imposée a un peuple.

Le bateau était alors dans sa deuxième aunée de service,
je crois. C'était en 1878 .Ces messieurs de la droite sont
arrivés au pouvoir dans 'automue de 1878. L'hiver de
187849 s'est passé et celui de 1879-80 et les suivants, et
c'est toujours avec ce nmème bateau que le gouvernement a
essayé de faire ce service. Une chose certaine c'est qu'un
bateau appelé à faire un service aussi rude que celui du
Norhen Lght ne peut pas s'ameéliorer avec le temps, et que
s'il e donnait pas satisfaction dans les commenements, il
ne peut le faire plus tard. Mais pour une raison ou pour
une autre ces lintes et ces malédictions qu'on avait post
snirecontre l'anien gouvernement au suj du orthser
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light se sont éteintes tout à fait après les élections de 1878,
qui se sont terminées à l'avantage de ces messieurs un peu
grâce à ces plaintes et à ces malédictions qu'un peuple con-
fant voulait cesser d'entendre. Cependant nous voyons
qu'au lieu d'améliorer le service ces messieurs ont gardé
jusqu'à ce jour le même vieux bateau. Je crois que rien ne
prouve mieux l'une ou l'autre des deux propositions sui-
vantes : ou bien les hommes qui ont attaqué l'ancien gou-
vernement l'ont fait sans raison ; ou bien ils l'ont uttaqué
avec raison, alors ils ont eux-même manqué à leur devoir.
Il n'y à pas à sortir de là, ces dénonciations étaient méritées
ou non ; si ce que l'on disait du Northern Light n'était pas
vrai, on commettait un acte indigne. Si au contraire, on a
dit la vérité, alors le gouvernement s'est rendu coupable en
gardant ce navire pendant des années. Le ministre de la
marine et des pêcheries a commencé son discours en félici.
tant ses amis politiques de la manière dont ils ont conduit
la discussion de cette question. Il a dit qu'il croit que c'est
une question qu'on ne doit pas discuter à un point de vue
de parti, parce que toutes les classes de la société s'inté-
ressent à cette entreprise. Je voudrais bien savoir si toutes
les questions qu'on discute ici n'intéressent pas toutes les
classes de la société. Les intérêts de l'île qu'on discute ici
intéressent toutes les parties de l'île. Il est rare que nous
ayons une question qui n'intéresse qu'une partie de la société
dans le sens indiqué par le ministre dela marine et des
pêcheries.

L'honorable ministre a dit qu'il faut discuter cette ques-
tion avec l'esprit de modération, l'esprit de conciliation
dont ces messieurs ont fait preuve; et, dans l'opinion de
l'honorable ministre qui a une si lorgne expérience officielle
et une si haute position. Cette modération est bien pro-
pre à ne pas nuire à leur cause. Je suis certain que les
honorables députés dont il est question sont contents de
savoir qu'ils ont parlé avec assez d'humilité pour ne pas en-
courir la colère de l'honorable ministre et exposer par là la
cause de l'île, la cause de leurs commettants. Je suis sûr
que cela va les encourager à garder le même ton modérê,
respectueux et soumis à l'avenir, et qu'ils vont prondre gar-
de de ne rien dire qui puisse provoquer le puissant courroux
du ministre de la marine et l'induire à leur dire : Je refuse
jvstice à vos commettants parce que vous avez offensé un
ministre dans sa dignité.

Nous avons remarqué qu'un honorable député a dit que
le gouvernement de l'île n'a fait que son devoir en deman-
dant au gouvernement impérial le redressement des griefs de
la population; que ce député a dit qu'il était naturel que le
peuple de l'île eût renoncé à l'espoir d'obtenir justice des
autorités fédérales dans le règlement de cette question, qui
remonte à l'union de cette province à la confédération cana-
dienne, et qui repose sur les conditions principales de cette
union; que ce même député a dit que l'heure des pétitions,
des mémoires et des représentations était pasEéo, enfin, et
que les membres du gouvernement provincial, bien que fa.
vorables à la politique générale de, l'ad ministration acturelle,
avaient été obligés de traverser l'océan pour chercher à
obtenir justice à l'étranger. Nous avons remarqué aussi que
l'honorable député a dit que le seul espoir de ses compa.
triotes était l'intervention du gouvernement impérial et que
lui-mme, malgré qu'il soit un partisan devoué du gouver-
nement, malgré qu'il ait une confiance illimitée dans ceux
qui le composent-et ici j'ai noté ses propres paroles-il n'a
d'espoir qu'en l'intervention du gouvernement impérial,
l'autorité souveraine,

Eh bien, pendant que le ministre de la marine et des
pêcheries n'a en que des louanges pour sou ami politique
qui a fait de telles déclarations, il a dénoncé mon honorable
ami de Queen (M. Davies) en termes violents, parce que,
dit-il, mon honorable ami a parlé dans un esprit hostile à
l'union. Mais c'est mon honorable ami de Queen qui a
déclaré qu'on s'était trop empressé de recourir au gouver-
nement impérial; c'est mon honorable ami de Queen qui a

M. BLÀE

déclaré que le gouvernement conservateur de l'ile n'aurait
pas dû faire cette démarche, qui, d'après son collègue, est la
dernière espérance de l'île; c'est mon honorable ami de
Queen qui ne désespère pas, bien qu'il n'ait aucune con-
fiance dans les députés de la droite ; c'est lui qui aime à
croire qu'on peut obtenir justice pour l'île dans ce parle-
ment, même sous les auspices de ces messieurs, et, cepen.
dant, c'est mon honorable ami de Queen qu'on dénonce
comme proposant la rupture de l'union, pendant qu'on loue
son collègue ministériel qui a dit que la meilleure ressource,
la seule espérance, c'était l'appel à l'Angleterre. Voilà un
échantillon de cet esprit de justice qui anime l'honorablo
ministre de la marine et des pêcheries, lequel semble assu-
mer quelquefois le rôle d'interprête des hautes doctrines de
la morale.

M. MITCHELL: On a mêlé beaucoup de politique à
cette question, et comme chef du parti indépendant en
cette Chambre, je crois oue je dois au pays et que je me
dois à moi-même de faire quelques observations à un point
de vue impartial.

Quelques DÉPUTÉS: Oh 1 oh 1
M. MITCHELL : On peut dire " Oh, oh," mais je suis

sérieux. Cette question de la navigation d'hiver présente
de grandes difficultés, et tous ceux qui connaissent quelque
chose au sujet de cette question-et peut-être que j'ai autant
d'expérience pratique en fait de navigation d'hiver que la
plupart des membres de cette Chambre--savent qu'une des
plus grandes difficultés que nous ayons eues à résoudre
c'est cette question des communications d'hiver avec l'île.
Je ne veux condamner ni le gouvernement actuel ni le
gouvernement précédent au sujet de ce qu'ils ont fait
pour remplir l'esprit de l'engagement conclu avec l'île
da Prince Edouard. Mais il y a un point sur lequel
je veux contredire mon honorable ami, q. Hackett.
En rappelant les circonstances qui se rattachent à l'ad-
mission de l'île du Prince-Edouard dans l'union, il a
dit que le Canada avait sollici'é l'Ile du Prince-Edouard. Je
désire répondre à mon honorable ami que le Canada n'a pas
fait d'instances auprès de l'Ile du Prince-Edouard, mais que
c'est l'lle du Prince-Edouard qui a sollicité le gouvernement
canadien. Après la conférence de Québse, l'île du Prince-
Edouard refusa d'entrer dans l'union. Le Canada se forma
en Confédération, il prospéra, agrandit son commerce,
multiplia ses chemins de fer, développa ses ressources, et
malgre ses dettes énormes arriva à un degré de prospérité
qui est une gloire pour les hommes qui l'ont produite.
Alors l'île du Prince-Edouard vint faire la cour au Canada;
quand elle eût contracté des dettes pour construire ses
chemins de fer, quand elle vit les embarras qui la menaçaient,
elle demanda au Canada de l'admettre dans l'union. Je
rappelle cessfaits pour corriger mon honorable ami relative-
ment à une question historique. Cela n'a rien à faire tbute-
fois avec la question qui est devant nous. Nous avons pris
l'engagement soleniel d'étabir des communications au
moyen de bteaux à vapeur et nous n'avons pasten parole.
On a fait un premier effort en employant le Northern Light,
qui fut construit par un homme à idée fixe, lequel s'était
imaginé qu'il pouvait entretenir des communication d'hiver
pour des fins commerciales dans le bas du Saint-Laurent,

M l'Orateur, la chose était impossible en pratique;
c'était une impossibilité commerciale, une chose impossible,
d'après moi, comme la navigation de la baie d'Hudson,
dont l'on parle tant. Il est impossible de maintenir des
communications continuelles avec la terre ferme. Nous
avons fait une convention-et jusqu'ici je suis d'accord avec
le ministre de la marine et des pêcheries-une convention
qu'il est presque impossible de remplirc; mais, . l'Orateur,

ai nous ne pouvons pas remplir la lettre de l'engagement,
nous devrions en respecter l'esprit. On a lanc e lNorthern
Light, mais on a fait fiasco; ia été une affaire manquée des
le commencement. Toute personne ayant de l'expérience
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en matière de navigation savait qu'il en serait ainsi. La
première année, le navire n'a pas donné satisfaction; la
deuxième, tout le monde aurait dû être convaincu que l'ex
périence ne pouvait réussir. Le gouvernement de l'hono-
rable député de York-Est a-t-il fait d'autres efforts après
cela ? Non, M. l'Orateur, il était convaincu d'avoir fait
assez; mais huit ans se sont passés depuis les premiers
essais, et qu'est-ce que le gouvernement actuel a fait pour
porter remède au mal? Je n'affirmerai pas que le gouver-
nement n'a rien fait. L'honorable ministre de la marine
dit que le gouvernement a fait beaucoup. Il dit qu'il a
établi des communications par chemin de fer avec le cap
Tourmentin. Pourquoi cela ? Pour donner au comté de
Wostmoreland sa part de voies ferrées et développer ce
riche et fertile comté. Le gouvernement n'a fait que ce
qu'il avait le droit de faire, même s'il n'y avait eu aucun
engagement pour l'obliger à maintenir des communications
entre l'île et la terre forme. L'honorable ministre dit que
le gouvernem. nt a construit des chemins de fer dans l'ile
du Prince-Edouard, et je crois qu'il a de fait construit un
embranchement de la ligne principale à l'endroit indiqué;
au moins on a obtenu un crédit pour cela. Mais est-ce
ainsi qu'on peut se conformer à l'esprit de l'engagement.

La question est celle-ci: qu'a-t on fait pour obéir à l'esprit,
ou si c'était possible, à la lettre même de l'engagement con-
clu entre le Canada et l'Ile du Prince-Edouard? Je ne dirai
pas que le gouvernement n'a rien fait, mais ce qu'il a fait
se réduit à rien, à peu près. Il n'a pris aucun moyen d'éta-
blir des communications par bateau à vapeur, si ce n'est
qu'il a employé ce vaisseau inutile, le Northern Light, qui n'a
pas réussi dès le commencenent. Je ne parle pas comme
un homme de parti, et je dis que l'lle du Prince-Edouard a
contre le gouvernement du Canada des réclamations que
nous sommes tenus de reconnattre. Nous avons pris un
engagement qu'il est littéralement impossible d'accomplir
en entier, mais qu'on peut exécuter partiellement; et si
pendant un certain mois de l'année il est impossible d'avoir
des communications, qu'on peut cependant entretenir pen-
dant les onze autres mois, c est le devoir du gouvernement,
quel que soit le parti au pouvoir, d'entretenir ces commu-
nications. Mais nous avons vu que le gouvernement n'a
fait aucun effort pour se conformer à la lettre ou même à
l'esprit de l'engagement. - Aujourd'hui les moyens de com-
munication entre l'Ille et la terre ferme ne sont pas meil-
leurs qu'il y a 40 ans ; on est peut-être un peu mieux dans
les hangars à bateaux, mais l'Ile du Prince-Edouard a le
droit d'attendre quelque chose de plus que cela. Ce n'est
pas ce que nous lui avions promis quand elle est entrée dans
l'union. On a parlé de l'Alert. Je ne l'ai pas vu et je ne
sais pas s'il peut faire le service spécial auquel on le destine ;
mais on a certainement eu raison de dire qu'il serait inutile
de l'employer à un usage auquel il ne peut servir avec le1
faible pouvoir à vapeur qu'il possède. Voici ce qu'on devrait
faire : nous sommes en face d'un engagement solennel ;
eh bien, que le gouvernement obtienne la meilleure opinion
possible sur la question, non pas l'opinion d'un député, mais
'opinion d'un homme de science, et qu'il fasse tous les efforts

raisonnables pour remplir la convention ; qu'il mette dans
les estimations de l'année courante une somme suffisante
pour répondre à cette dépense. Cette transaction regarde
l'île du Prince-Edouard seulement; l'honneur du Canada
est en jeu. C'est une disgrâce pour le Canada qu'une pro-
vince de cette Confédération soit obligée de s'adresser au
gouvernement impérial touchant une si misérable question ;
et le plus tôt le gouvernement canadien adoptera des
mesures pour exécuter l'engagement solennel par lequel
il est lié, le mieux ce sera.

Vuilà tout ce que j'ai à dire -sur cette question. Je dois
maintenant ajouter ceci: chaque fois qu'un député soulève
une question qui se rattache au passé et que le gouverne-
ment ou un département est en faute, on répond: " Mais
voyez donc ce que vous avez fait il y a cinq ou six ans, nous

n'avons pas fait pis que cela." Si cela doit être considéré
comme une réponse satisfaisante quand on accuse un minis-
tre ou un département d'avoir négligé un devoir public ; si
cela doit être considéré comme une réponse logique digne
d'être présentée au parlement et d'être acceptée par un corps
intelligent comme celui-ci, tout ce que j'ai à dire c'est que la
représentation parlementaire a dégénérée et qu'elle va
aboutir à rien. Cela me fournit l'occasion de dire, M. l'Ora-
tour, que nous sommes arrivés en ce parlement à un état
de choses malsain. Je ne puis que regretter que nos insti-
tutions représentatives ne donnent pas de meilleurs résul-
tats. Nous n'avons pas en cette Chambre cette indépen-
dance que nous devrions avoir; nous ne sommes pas dispo-
sés comme nous devrions l'être, à voter sur toutes les ques-
tions sans nous occuper des intérêts de parti ou des désirs
des chefs; et si nous n'adoptons pas une ligne de conduite
différente, si nous ne votons pas suivant nos convictions, je
dis que lu gouvernement parlementaire dans un grand pays
comme le nôtre va devenir une illusion, et que nous aurons
comme aujourd'hui, le gouvernement d'un seul homme. Je
regrette de dire ces choses, mais si l'on veut remédier à cela
il faut y songer. Nous aurons des élections générales avant
longtemps; quelques-uns disent cette année; je ne le crois
pas moi-même, mais ce n'est pas improbable,-et il est
temps que les membres de l'opposition et les partisans du
gouvernement se demandent s ils vont se présenter à leurs
commettants pour revenir ici liés d'avance par les décisions
de leurs chefs sans tenir compte de leurs convictiong person-
nelles. J'ai cru devoir profiter de la présente occasion pour
exprimer mes idées sur ce point, et j'espère que la Chambre
les prendra on considération, comme le pays le fera certaine-
ment.

M. McLELAN: L'honorable député dit que l'on a pas
amélioré les moyens de communication depuis quarante ansi
J'admets que les moyens de relier l'Ile du Prince-Edouard
à la terre ferme en hiver n'ont pas été améliorés avant 1873.
On n'avait que le service des bateaux. On a été quarante
ou cinquante ans sans améliorer ou sans même essayer
d'améliorer ces moyens de communication, d'après les docu-
ments que j'ai examinés. Après l'entrée de l'Ile du Prince-
Edouard dans la Confédération, l'honorable député de York.
Est (MI. Mackenzie), alors chef du gouvernement, fit un
contrat avec M. King au sujet du service d'hiver pour rem-
plir les conditions de l'union. Cela dura deux ans, mais les
moyens employés par M. King étant insuffisaants, l'honora.
ble député de York-Est adopta d'autres mesures. Il fit un
contrat avec un M. Sewell de Québec, pour faire construire
un navire d'hiver. M. Sewell avait étudié avec soin la
question de la navigation du Saint-Laurent pendant l'hiver,
et il avait préparé un modèle de bateau d'hiver. Il
vint trouver le premier ministre avec son modèle, qui fut
soumis à des hommes de science. Ceux-ci approuvèrent le
plan et le gouvernement fit un contrat avec M. Sewell pour
faire construire le Northern Light. L'honorable député de
Northumberland (M. Mitchel) dit que la presse de l'île for-
mula des plaintes sérieuses lo-sque le bateau commença le.
service, et qu'elle reprocha au gouvernement de s'être fait
jouer. Si l'honorable député veut examiner les comptes
présentés au gouvernement à la suite des réparations et des
améliorations faites au Northern Light, il verra qu'il avait
été construit d'une manière très imparfaite et que l'ancien
gouvernement avait payé des sommes considérables les deux
pi emières annéers pour fournir ce qu'aurait dû fournir l'en-
trepreneur. On dépensa de $5,000 à 87,000 pour compléter
les bouilloires et le bateau.

L'honorable député de Queen (X Davies) dit qu'il y a un
an on deux le bateau était en mauvais état et qu'il ne pou-
vait tenir la mer, mais depuis ce temps là on l'a fait réparer,
on a dépensé pour cela de 820,000 à $30,000, et l'inspecteur
a déclaré qu'il est meilleur que -lorsqu'on a commencé à
s'en servir, attendu qu'on l'a rendu plus solide dans toutea
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ses parties. L'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell) a demandé quel progrès on a fait depuis quarante
ans, Je dis qu'avant la confédération l'ile était privée de
toute communication avec la terre ferme pendant cinq on
six moi@. En 1883 le comité fit rapport que la moyenne
de l'interruption des communications avait été réduite à
quarante-huit jours. C'est-à-dire que nous avons réduit la
période d'interruption de cinq ou six moin à cinquante jours;
et le même comité a déclaré, après avoir examiné des
hommes qui ont passé toute leur vie sur les rives du golfe
et qui sont emp'oyés tous les ans à bord des traversiers, que
la construction d'un bateau capable de naviguer dans les
détroits toute l'année sans interruption est une impossibi-
lité. L'honorable député est aussi de cette opinion. Alors
le gouvernement a cherché d'autres moyens de communi-
cation. Les habitants de l'île se plaignaient d'être obligés
de voyager dans des traîneaux découverts entre les caps, et
cela leur paraissait pire que passer à travers la glace. Le
gouvernement, s'appuyant sur le rapport du comité et sur
l'expérience du Yrthern Light, s'est efforcé de trouver
d'autres améliorations. Il a dépensé des sommes considé-
rables pour construire un embranchement de chemin de
fer depuis la terre forme jusqu'au cap Traverse, il a cons-
truit un quai au cap Traverse, et l'année dernière il a
demandé au parlement une appropriation de $13,,000 pour
construire une jetée au cap Tourmentin ; en même temps le
gouvernement a accordé une subvention de $3,200 par mille
pour un chemin de fer s'étendant du chemin de fer Interco.
lonial au cap Tourmentin, de sorte qu'on ne peut pas l'ac-
cuser d'avoir négligé d'améliorer les moyens de communi-
cation dont l'Ile du Prince-Edouard a besoin. Quand tous
ces projets auront été exécutés le peuple n'aura aucun motif
raisonnable de se plaindre.

possible. L'article que le ministre des travaux publics vient
de mentionner, l'article 15, est la reproduction littérale d'un
article qu'on peut trouver dans la charte de l'Association de
la Ruile aux Biés à Kotréal. Ce bitl ne demande aucun
pouvoir nouveau, et je suis convaincu que le parlement n'est
pas disposé à retirer des pouvoirs qu'il a accordés déjà.

M, BOWELL: Le moment de discuter ce bill viendra
quand il sera soumis au comité. L'article mentionné par
l'honorable député est certainement extraordinaire. Il
donne à l'assouiation de la Halle aux Blés, telle qu'elle
existe aujourd'hui, le pouvoir de contrôler pleinement les
percepteurs des douanes et les employés du département
dans une domi-douzaine d'endroits, non seulement à Mont-
réal, mais le long de la frontière, et c'est là un pouvoir que
le gouvernement seul devrait posséder.

Je dois avouer que j'ai été surpris en lisant cet article.
Je ne pouvais croire que ce pouvoir fut conféré par la loi
existante. Si tel est le cas, il est temps que la loi soit modi-
fiée, ou que le pouvoir soit retiré à la Halle aux Blés.

M. CURRAN: J'inviterai l'honorable ministre des
douanes à examiner l'article 8 du chapitre 21, de la 26ème
Victoria.

M. BOWELL: Je ne mets pas en doute ce que vous
avancez.

La motion est adoptée, et le bill est lu la deuxième fois.

ACTE REFONDU DES CHEM(ILNS DE FER, 18'19.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 8) pour
modifier l'acte refondu des chemins de fer, 1879.

(En comité.)

La motion est adoptée. M. MULOCR: Je propose qu'on insère larticle suivant:
A six heures l'Orateur quitte le fauteuil. Le ministre des theins (e fer, en ce qui concerne tout chemin deA. fer de Il Etat, et toute compagnie de chemin de fer soumise à la juridic-

tion du parlement du Gauada ou à laquelle s'applique Il'IlActe refondu
Séance du soir. des chemins de fer, 1879" remboursera à tout porteur de billet de pas-

sage le eoýLt de son billet s'il n'en a pas fait usage, eu tout ou en partie,
EN 1~E LETURS.moins le prix de transport ordinaire et régulier pour la distance puN COMITÉ~-TROISlÈ ES laquelle il a été fait usae de ce billet; et ce remboursement sera ait

1311 por costiuer égaemen lacompgni detoute station ou tout bureau du chemin de ler ou die la compagnie eteBill (n° 68) pourety compris les points couverts par ce billet; et la vente arquique ce
ponts de Brockville et New-York.-(M. 'Wood, Brockville.) soit 'une portion de billet non employée, saut par sa présentation au

Bil (n° 2) pour amender la loi criminelle et déclarer délit remboursement te queprescrit par la présente section, sera réputée une
le fait de laisser sans entourage et protection les trous faitsci-dessula fit e 1iS8r sns ntorageet rotctin ls to Bfai prescrit; pourvu touijours que la demande de reuiboursemernt soit faite
dans la glace sur les eaux navigables et fréquentées.-(M. dans les trente jours i uivrt l'expiration du temps pour lequel le
Robertson, Hamilton.) billet-a été émis en conformité des tonditions qu'il portera.

Jusqu'ici l'amendement proposé est tout simplement •ar.
DEUXIÈMES LECTULES. tile de la loi de 1.882, le seul changement est le suivant

Et pourvu aussi que toute compagnie de chemin de fer obligée de
racheter tout tel billet qui refusera e le racheter sur présentation puisse

'emprunter que possède la, compagnie de prêt et d'épargne dtre contrainte à payer au porteur de ce billet une somme égale pdx
d e fois le montant payable pour le rachat, et que cette somme soit recou-lvrable devant n'importe quelle cour de juridiction comptente, i àla
turcs-actiont."-o. catyo) poursuite du porteur du billet,

ie l ouvoirs Le comité Se rappellera que lorsque la Chambre s'est
d'emprunter que possède la compagnie de prêts immobiaierf pr a ption a
et d'épargne et pour l'autoriser à émettre des débentures- ouéede l questio de Crcap ne scti, se r éemin

ctimps-on est arrivé e consentement mutuel à un arran-
LE BUREApU DE COMMERCr DE MONTRÉAL. g rent permettant le rachat des billets non employés pour

les voyages d'entiers parcours on d'aller et retour aux con.
M. URRAN: Je propose la deuxième lecture du bill ditioas que je viens de lire. Toutefois, on n'établit aucun

(n0 90) pourJ amender et refondre les lois concernant le moyeu cie forcer le compagnies à rembourser l'argent au-
bureau de commerce d Montréal. trement que par les recours e loi ordinaires. Au lieu de

r trJse confrmer honnêtement cet articl les compagnies ont
arefusé d'acheter les billots non eployés età elles ont em-

l'honorable député au sujet de ce bill, et particulièrement barrast-é les porteurs de ces billets de tant de manièresj que
au sujet de Ilarticle 15, qu'on devrait discuter en comité, je cette partie de la loi par laquelle on Voulait fitNoriser le
crois, ublie est devenue lettre morte. Il VOUS est facile de voir,

M. (URAN: Ce bill n'est qu'une consolidation des pou- Mle président, que si une faible somme seulement let due
voirs que possèdent maintenant deux cors différents, le à un voybgiur, disons n dollar, et que cet a-gent ne lui soit
Bureau de Commerce et l'Association de laisîle aux Blés p payé en la manière prescrite par la loi, il perd virtuel-
de 90)pourt é. Is désirent s'unir l'an à l'autre autant que lement sa réelamatigpo En 1882 la Chambre obligea les

burea deMommecedeMotra
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compagnies à rembourser l'argent à la station du départ, à
celle de la destination, ou à n'importe quelle station inter-
médiaire. Maintenant les compagnies éludent la loi en
refusant de racheter les billets et elles embarrassent de toutes
façons les por eurs de ces billets. J'ai eu personnellement
connaissance de cela, de sorte que je parle de choses que je
connais. Depuis que j'ai déposé ce bilI j'ai aussi reçu de
différentes personnes des communications dans lesquelles on
se plaint de ce que cela est la pratique des chemins de fer
en général; il est donc néce.-saire d'adopter quelques dispo-
sitions de ce genre. Si les compagnies de chemins de fer
ne sont exposées qu'à payer quelques schellins ou quelques
dollars, selon le cas, il vous est aisé de comprendre que dans
quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent, le publie renoncera à ces
droits plutôt que de poursuivre les compagnies. Par con-
séquent je suis d'avis qu'on devrait ajouter à la loi l'article
que je recommande,

M. POPE : J'espère que mon honorable ami n'insistera
pas sur cet amendement. Mon honorable ami de Simcoe
(M. McCarthy) a déposé deux bills qu'il a consenti à retirer
sur la promesse du gouvernement qu'une commission sera

nomé pour examiner toute la question. Je demanderai
à mon honorable ami de soumettre ce bill à cette commission,
qui considérera cet amendement en même temps que les
autres questions se rattachant à la loi refondue des chemins
de fer.

M. MULOOK : Une demande du minibtre des chemins
de fer équivaut à un commandement pour moi dans la plu-
part des cas, et d'ordinaire, je désire reconnaître son auto-
rité et manifester un esprit-je dirai d'humilité, à son
égard; mais, dans le cas actuel, je dois dire que je ne vois
pas que ce pauvre petit article mérite d'être renvoyé à une
commission. J'admets qu'il conviendrait de renvoyer
quelques-unes des dispositions de mon projet de loi à la
commission dont l'honorable ministre a parlé; et s'il veut
me traiter avec l'esprit de conciliation que j'entends mani-
fester moi-même, je proposerai que neuf des articles de mon
bill soient renvoyés à la commission pourvu que l'on ajoute
l'article en question au bill présentement soumis au comité.
Je crois que cette proposition est raisonnable et que l'hono-
rable ministre admettra que nous n'avons pas besoin d'une
commission pour décider comment appliquer la loi de 1882.
Il n'est pas nécessaire que nous fassions déuider par une
commission ce que la Chambre doit faire au sujet des billets
de passage dont on ne s'est pas servi. La Chambre a déjà
soumis cette question à un comité dont l'oponion est deve-
nue la loi du pays. Les compagnies de chemins de fer
éludent maintenant cutte loi tous les jours, et l'article que je
soumets a simplement pour objet d'assurer la mise en force
de cette loi. Je consens à ce que le reste du bill soit ren-
voyé à la commission mentionnée par l'honorable ministre.

M. POPE : Je ne crois pas que mon honorable ami se
montre aussi -conciliant que moi. Mon honorable ami de
Simcoe-Nord (ht. McCarthy) a retiré deux bills dans le but
de les soumettre à la commission, qui devra examiner toute
la question. Une disposition inacceptable de cet amende.
ment est la suivante:

Et ce remboursement sera fait à toute station ou tout bureau du che-
min de fer de la compagnie entre et y compris les points converts par ce
bllet.

C'est une répétition de notre loi actuelle, avec cette modi-
fication que nous approuverons tous je crois-que si les
compagnies de chemin de fer ne rachètent pas leurs billets
elles seront exposées à une amende qui les engagera à
obéir à la loi.

Il n'y a pas de raison de retarder l'adoption de cet amen-
dement, et j'espère que le ministre des chemins de fer con-
sentira à l'ajouter au bill que j'ai présenté.

. POPE : Si je voyais quelque nécessité de faire cela,
j'y consentirais, mais je crois que les dispositions de la loi
actuelle sont suffisantes. Je demanderai à l'honorable
député de retirer son amendement.

M. MULOOK: Je ne retirerai pas cet article, parce que
je soumets avec tout le respect que je dois à l'honorable
ministre, qu'il n'a donné aucune raison qui puisse me justi-
fier de faire cela. Le ministre des chemins de fer dit qu'il ne
voit aucune nécessité de faire cet amendement; -mais je
lui ai donné les raisons qui me justifient d'avor proposé cela.
J'ai dans mon pupitre une lettre d'un citoyen éminent qui
raconte ce à quoi il a été soumis par une des plus grandes
compagnies dut pays; et ai lhonorable ministre avait occa-
sion d'acheter des billets quelquefois, il reconnaîtrait la né.
comsité du changement que je propose pour forcer les comn.
pagnies de chemin de fer à se comformer à l'esprit de la loi

L'amendement est rejeté, le bill est. rapporté, lu pour la
troisième fois et adopté.

LA LOI DE LA PREUVE.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 3) pour modifier la loi de la preuve dans
les cauces criminelles.

Quelques DËPUTAiS: Donnez des explications.
M. ROBERTSON (Hamilton): Je ne crois pas qu'il soit

nécessaire que je prenne le temps de la Chambre
pour expliquer la nature de ce bill, qui lui a été soumis pen-
dant cette session. Ce bill a été imprimé le troisième ou le
quatrième jour de la session, et je suis certain que tous ceux
qui s'intéressent aux affaires de la Chambre en connaissent
les dispositions. L'objet du bill est de permettre aux per.
sonnes qui ont des doutes de faire une aifflrmation au lieu de
prêter serment dans les causes civiles. En Angleterre, la
loi comprise dans ce bill a été en force pendant nombre
d'années dans les matières criminelles, et elle a donné satis-
faction; et d'après la doctrine qu'on a exposée l'autrejour,
lorsque les lois adoptées en Angleterre ont donné satisfac-
tion, nous ne pouvons mieux faire que de les adopter, à l'ins-
tar ce la mère.patrie. Je ne vois pas pourquoi on s'oppo-
serait à l'adoption de ce bill. Je crois que si un homme
entre dans la tribune aux témoins c'est pour dire la vérité;
dans tous les cas, on doit accepter son témoignage, à moins
qu'on ne prouve que sa réputation est telle qu'il ne mérite
pas d'être cru,

La Chambre se divise:
Poies

Messieurs
Allen, Fleming,
Allson, Forbes,
Armstrong, Foster,

Vous n'aurez aucun moyen de savoir si la personne aurait Bain (Wentworth), Gillmor,
eu l'argent ou non, ou Si la compagnie aurait fait le rani- Baker (Missisqui), Glen,
boursement ou non. Baker (Victoria), Guay,

Barker, Gunn,
M. MULOCK: C'est la loi actuelle. Je ne la change Barnard, Harley,

pas. Mon amendement dit seulement que si la compagnie lBell 'ickey,
ne se conforme pas à la loi de 1882 elle perdra plus que Blake, Homer,
le prix du billet. BrOnpe, ( n nes,Cameron (Ioyernes), Irvine,

M. MoCA RTHY : Je crois que l'honorable ministre des Cameron (Middlesex), Jackson,
chemins de fer a mal compris l'objet de l'article recommandé Campbell (Victoria), Kaerb

ar mon honorable ami, partigh (Vitori'da irt,

Orton,
Paint,
Paterson (Brant),
Pruyn,

Reid,
Ilinfret,
flobertoon (Hasmilton),
Robertson (Bastings),
Seriver,
Shanly,
13mall,
somerville (Brant),
Springer,
Sproule,

Stirs
TayIog~
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Cochrane, Kranz, Temple, et qu'il remplace pa un autre, a pour objet, dans ctainsCockurnLanderkin, ThompsonOockburn, LadriThompson,ý cas, d'offrir une indemnité aux propriétaires de bestiaux
Colby, Lister, Townshend,
Daly, Mackintosh, Trow, abattus par ordre du gouvernement; mais les droits de ces
Davies, Macmillan (Middlesex), Tyrwhitt, propriétaires sont entièrement sous le contrôle du ministre
Dickinson, McCallum, Wallace (Albert), d
Dundas, McCarthy, Weldon
Edgar, McOraney, White (Cardwell), à d'autres matières qui ne devraient pas les affecter L'ar-
Fairbank, McMullen, White (Hastings), ticle 13 se lit comme suit: ILe gouverneur en con-
Ferguson (Leeds&Gren)iills, Wilson,
Ferguson (Welland), Mulock, Woodworth.-86.
Fisher, O' Brien, connus par le ministre de l'agriculture comme ne s'etantpas rendus coupables de négligence ou de quelque

COsTal:contravention aux dispositions des articles précédents
Messieurs de l'acte, ordonner le paiement d'indemnités;" puis

Amyot, Outhbert, Jamieson, cet article donne 'êchelle des indemnités à accorder. Mais
Auger, Dawson, Landry (Kent),
Bain (soulanges), Desaulniers(St.Maurice)Langev n (Sir Hector),
Béchard, Desjardins, Lesage, ainsi abattus n'aient pas le droit d'obtenir des indemnités
Benoit, Dugas, McMillan (Vaudreuil), plus équitables s'ils ne se sont rendus coupables d'aucune
Bergeron, Dupont, McIntyre, offense concernant les animaux abattus. C'est pourquoi
Bergin, Farrow, McLelan,
Billy, Fortin, Massue,
Blondeau, Gault, Mitchelli que je viens d'indiquer. En cela, je n'ai fait que copier le
Bourassa, Gigault, Montplaisir, langage de l'acte impérial sur cette question. Pour ce qui
Bowell, Girouard, Pinso2neault,
Cameron (Victoria), Gordon, Pope,
Carling, Grandbois, Rio1 consultons l'acte impérial, et c'est l'habitude, dans cette
Caron (Sir Adolphe), Guillet, Sh aespeare, Chambre, de chercher des précédents dans les actes impé-
Casgrain, Hackett, Tupper,
Cimon, Hesson, Vail, q
Coursol, Ives, Wood (Brockville)-52. nant les maladies contagieuses," qui est en force en Angle.
Curran, terre, depuis plusieurs années, traite cette question et établit

Le bill est lu pour la deuxième fois. un système de compensation. C'est la coutume, dans cette
Chambre, de repousser parfois une législatiron, si elle n'est

ACTE REFONDU DES CHEMINS DE FER, 1879. Pas appuyée sur un précédent anglais; or, je demande, par
conséquent, d'appliquer cette coutume à mon bill, et, si je

On passe à l'ordre du jour appelant la deuxième lecture puis trouver des précédents dans les statuts anglais, de lui
du bill (n° 4) pour modifier la loi refondue des chemins de accorder une attention favorable. Dans l'acte anglais, que
fer, 187a, et ses amendements. je viens de mentionner, il est prescrit que le gouverrement

M. POPE : Je demanderai à mon honorable ami de per- peut faire abattre les bestiaux, qui souffrent de la peste des
mettre qu'on renvoie ces amendements à la commission et bestiaux (rinderpest), et que, dans ce cas le propriétaire a
de retirer le bill. le droit de recevoir la moitié de lavaleur de l'animal abattu,

M. MU LOCK: Je consens à cela. immédiatement avant qu'il n'en fut atteint, mais sans quel'indemnité ne puisse en. aucun cas excéder £20. Si
L'ordre du jour est rescindé et le bill est*retiré. l'animal est atteint de pleuro.pneumonie, le proprié-

taire a droit aux trois-quarta de sa valeur, immédiatement
ACTE CONCERNANT LES MALADIES CONTA- avant qu'il n'en fut atteint, mais sans que lindemnité

GIEUSES. puisse en aucun cas excéder £30. Dans tous les autres
cas, lorsque les animaux ont été abattus sous l'autorité

M. MULOCK: Je propose la deuxièmo lecture du bill de l'acte queje viens de citer, les propriétaires ontdroit à une
(n0 19) pour modifier la loi concernant les maladies conta- indemnité n'excédant pas £40 sterling pour chaque tête de
gieuses. bétil.

La Chambre se -appcllera qu'on a passé à la dernière Ainsi, vous voyez qu'en Angleterre le montant de 'in-
session une loi intitulée: " Acte concernant les maladies demni!é dépend de la nature de la maladie dont l'animal
contagieuses." Cette loi a été adoptée un peu à la hâte, est atteint, tandis que dans lacte canadien que je vou-
après une courte discussion, et conséquemment il n'est pas drais amender, la nuture de la maladie n'est aucunement
étonnant qu'elle soit défectueuse sous certains rapports priseen considération, et il est suffisant pour justifier le gou-
Examinez l'article 13 et vous y trouverez la trace d'une vernement de faire abattre un animal, que ce dernier
législation bâtive. C'est le seul article qui donne une com- soit atteint d'une maladie pestilentielle ou contagieuse
pensation aux propriétaires d'animaux abattus dans l'intérêt quelconque, qu'elle soit d'un caractère violent, dangereux
public. Cet article établit un système de compensation très ou non. Nous savons tous qu'il y a des maladies sur les
onéreux; si les propriétaires d'animaux ne se conforment animaux qui sont à la fois contagieuses et pestilentielles,
pas aux conditions qui font la base de ce système, ils ne et cependant ne sont pas dangereuses. Cependant, si un
peuvent recevoir aucune compensation. L'intérêt des pro- animal ainsi atteint doit être détruit sous l'autorité de
priétaires de bestiaux et du pays en général exigent que l'acte de 1865, le propriétaire a seulement droit à un
cette espèce de propriété soit mieux protégée qu'elle ne l'est. tiers de a valeur, sans cependant que lindemnité puisse
La loi actuelle est injuste pour la population agricole, et en aucun ca excéder $20.
nous ne devons pas laisser dans les statuts un instant de L'acte canadien prescrit de plus, dans son Lie article,
plus qu'il ne le faut une disposition comme celle-ci, qui met que je voudrais remplacer par les articles que je propose,
des droits en péril. que, dans tout autre cas-ce qui signifie dans tous les cas

Mon bill ne tend aucunement, soit dans son texte, soit où l'un de nos animaux domestiques est abattu, bien qu'il
par induction, à modifier l'acte de 1885. Il ne tend pas à ne soit pa atteint de maladie et qu'il puisse être dans un
limiter les pouvoirs du gouvernement, quand il s'agit de état de santé parfaite, mais est abattu, par le gouverne.
combattre les maladies au moyen des mesures les plus! ment. dont l'objet est de se conformer aux dispositions de
sévères qu'il juge à propos d'adopter; mais il pourvoit seu. l'acte de 1885-le montant total de l'indemnité que pourra
lement au paiement d'indemnités équitables, dans le cas où recouvrer le propriéire, sera des deux tiers de la valeur
le gouvernement jugerait à propos d'exercer les pouvoirs de lanimal, mais n'excédera en aucun cas $40. Je main.
que lui confère cet acte. L'article'que mon bill veut abroger tiens que quelle que puisse être la position du propriétaire

X. BOai'eo; (Hamiilton)
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d'un animal atteint de maladie, quand il est abattu, le gou.
vernement ne saurait être justifiable d'abattre des animaux
qui sont-en état de santé sans accorder au propriétaire une
indemnité équivalant à l'entière valeur de ces animaux.

On dira, peut.être, que 840 par tête de bétail, sont une
indemnité suffisante pour les dommages que l'application de
cet acto peut causer. Je prétends le contraire, et il me suf-
fit d'indliquer la marche que suivent maintenant nos agricul-
tours et pour démontrer que $40 par tête de bétail ne sont pas
une indemnité raisonnable pour le propriétaire de ces ani-
maux ainsi abattus. Dans la province d'Ontario, et dans
les autres provinces, aussi, j'espère, un grand nombre de
fermiers portent, chaque année, plus d'attention à l'élévage
de bestiaux, à part l'élévage de pur sang. Si l'on visitait,
aujourd'hui, les étables des fermiers d'Ontario-et je crois
que la niô me chose existe dans les autres provinces-je suis
certain que des milliers d'animaux seraient trouvés attachés
à leurs crêches, ayant été nourris tout l'hiver et valant en
moyenne de 870 à $80 par tête. Le poids de 1,500 livres,
ouenviron,n'a rien d'extraordinaire parmi lesanimaux,etun
animal de ce poids vaut de $75 à $80, même dans un temps
comme aujourd'hui, lorsque le prix des animaux vivants est
à la baisse. Le ministre de l'agriculture pourrait donc, avec
la loi eKistante, supprimer cette propriété, et le montant
total de l'indemnité à payer au propriétaire n'excédérait pas
$40 par tête de bétail, grâce à l'erreur qui aurait pu être
commise en abattant un animal en santé.

Une pétition a été présentée à la Chqmbre à l'appui du
présent bill par l'association agricole et des arts d'Ontario,
qui, d'après mes informations, a voté, à l'unanimité, cette
pétition. L'association des éleveurs d'animaux aux cornes
courtes, d'Ontario, a aussi envoyé une pétition en faveur du
présent bill, et je lirai à la Chambre une lettre que j'ai reçu
à ce sujet d'une compagnie d'exportateurs, et qui est ainsi
conçue :

Tonoxro, 16 mars 1988,.
HRIS eoNsiUag-Nous prenons la liberté de vous écrire an sujet de

votre bill, amendant l'acte concernant les maladies contagieuses sur les
animaux, passé lors de la dernière session, et nous croyons devoir vous
exprimer notre vou sincère que cette mesure devienne loi, vu que le bill
de la dernière session n'accorde pas une indemnité sufflsante a ceux dont
les animaux pourraient être abattus sous l'autorité du dit biu En effet,
la maladie peut se déclarer dans un troupeau de bestiaux sans qu'il y
ait négligence de la part du propriétaire Il ne serait donc pas juste que
aso trou ,eau ft abattu dansom'itérêt pblican rpcevuirtune nden ié
dans le commerce de bestiaux et autres animaux, et comme la maladie
pourrait, malheureusement les atteindre, ce prpriétaire ne recevrait

és qu'nt iersa rde la ncler de ses animaux, cab qui serait pour lui

l'qia ent de aa run financière.a

Votre, etc. .
THOMPON, FLANAGAN, BONG ET L KIiS,

Exportateur d' animanz vivants et nleveurs de bestiau.
P.8.-Yous élevons à présent 2,064 têtes de bé'ail dans une seule lo-

calité, et nous en avons exporté, l'année dernière, pour plus de
$l,000,000 en Angleterre. TFB .

ve crois que, a i les montants d'indemnité mentionnes dans
mon bi l ne rencontrent pas l'approbation de la oambre,je
serai, du moins, excuse, puisque je me suis simplement con-
formé an précédent anglais. J'ai l'intention de suivre exac-
tement l'échelle d'indemnités adoptée dans la loi anglaise,
laissant à la Chambre, quand elle sera en comité, la faculté
de modifier le bill; mais je trouve qu'il s'est glissé une
erreur dans le paragraphe a; on a mis 50 comme l'equiva-
lent on Canada de £20 sterling. Avec cette exception et
une autre que fjai inslrée, et qui est une indemnité pour les
bestiaux de pur sang, l'échelle de l'indemnité est la même
que dans l'acte impérial. Je ne m'attends pas à l'adoption
de ces chiffres, ni j'ai l'intention de les proposer quand mon
bilp sera considéré en comité, si jamais il atteint cette phase i
mais je serai très satisfait, si l'on m'accorde un oomité pour
délibérer sur la question de tier une indemnité raisonnable,
et je suis sûr que, dans ce cas, il nous sera facile d'amender
l'article on questi conformément aux intérêts publics.

M. ORTON: J'approuve entièrement l'honorable député
de York-Nord (M Mulock) en soulevant cette question de-
vant la Chambre, bien que le gouvernement, en fait, ne se
soit pas encore trouvé dans la nécessité d'abattre un seul
animal. Mais les maladies contagieuses peuvent, d'un jour
à l'autre, se déclarer dans le Canada avec une telle violence
que le gouvernement serait obligé d'abattre un grand nombre
d'animaux, dont plusieurs, peut-être, pourraient être en par-
fait état de santé.

D'après la loi telle qu'elle existe, si un fermier, ou un pro-
priétaire d'animaux néglige, de rapporter même les maladies
contagieuses les moins graves, qui se sont déclarées parmi
ses bestiaux, il ne pourrait recouvrer aucune indemnité, et
il n'aurait aucun droit de réclamer contre le gouvernement
le prix d'aucun animal que le gouvernement croirait devoir
abattre. Il y a, aujourd'hui, en Canada, des animaux d'une
très grande valeur. Dans le comté de Wellington, que je'
représente, les fermiers ont apporté un grand soin à élever
dés bestiaux de première classe, et ce serait un grand mal.
heur. si des maladies contagieuses se déclaraient parmi ces
bestiaux, et s'il devenait nécessaire d'en abattre un certain
nombre. Si le gouvernement, dans ce cas. n'indemnisait pas
les fermiers, qui auraient subi cette perte, lorsqu'il n'y aurait
ou aucune négligence de leur part, au point de vue de l'esprit
de la loi, bien qu'il pourrait s'en trouver au point de vue de
la lettre; il ne saurait y avoir aucun doute que cette loi
devrait être amendée, et j'espère que la Chambre appuiera
les efforts de l'honorable préopinant.

M. PATERSON (Brant): Relativement au présent bill
je désire attirer sur un point l'attention du ministre de
l'agriculture, afin que, si la loi de 1885 est défectueuse à
l'égard de l'indemnité à accorder pour les animaux abattus,
il y soit porté remède. Je puis citer un exemple. Dans
mon propre comté, mais non dans ma division électorale, il
y a ou une violente irruption du choléra des porcs. Ce fait
étant arrivé à ma connaissance, je rappelai aussitôt au pro-
priétaire que le parlement avait passé une loi très sévère,
décrétant qu'aussitôt qu'une maladie pestilentielle se décla-
rait parmi les bestiaux, le propriétaire était tenu d'en
donner avis au ministre de l'agriculture. Je priai le pro.
priétaire de se conformer à cette loi et il le fit aussitôt. La
maladie se répandit très rapidement parmi ses porcs, et il y
avait danger qu'elle se répandit ailleurs. Le propriétaire
fit toutes les démarches % oulues par la loi pour empêcher la
maladie de se propager. Un chirurgien vétérinaire, de la
localité, fut appelé--je ne sais pas s'il était officier du gou-
vernement, ou non-et la maladie pestilentille fut clairement
constatée. Il fut établi qu'elle était contagieuse et mortelle,
et semblait exiger l'abattage des prcs. Enfin, les porcs
furent abattus, et je crois, si ma mémoire est fidèle, que
soixante porcs subirent ce sort. Cependant, cela se fit sans
que l'ordre en fut donné par l'officier du déparãement. Si
je me rappelle bien, l'officier du gouvernement n'arriva sur
le lieu où il devait faire l'inspection, que quelques semaines,
peut-être, ou au moins quelques jours après que l'avis eût
été adressé ai département de l'agriculture. Mais il était
évident qu'il eût été imprudent de garder les porcs dans cet
état, et ils furent abattus dans l'intérêt public.

Or, je désire que l'honorable ministre note ce fait. Je ne
le blâme pas. La qestion doit être maintenant en voie de
règlement, et je crois que le ministre désire faire ce qui est
juste, et j'ai la confiance que, avec la loi actuelle, même
telle qu'elle existq, il trouvera moyen, on s'appuyant sur
l'esprit de la loi, d'accorder une indemnité. Mais ai la loi
actuelle est défectueuse, il me semble qu'une personne agis-
sant de bonne foi, faisant toutes les démarches requises,
donnant l'avis immédiatement, et disposée à sacrifier sa
propriété, comme il doit le faire, en vertu de la loi, qui
alloue une indemnité, cette personne devrait pouvoir recou-
vrer l'indemnité que l'intention de la loi lui accorde. Quand
le parlement adopta cette loi, elle fut considérée comme

1886. 875
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très rigoureuse, mais la Chambre fut unanimement d'opi-
nion qu'il était sage de la part du ministre de l'agriculture
de présenter un bil do cette nature, parce que, comme il le
dit lui-même, et comme la Chambre le reconnut aussi très
bien, -notie commerce de bestiaux a atteint une importance
telle que tout ce qui pourrait le mettre en péril serait pres-
qu'une calarnité nationale. Mais si nous avons un acte en
vertu duquel le ministre de l'agriculture n'est pas capable
d'accorder une indemnité, excepté dans des cas très rares,
il me semble que notre but n'est pas atteint. Je crois que
l'intention du présent bill est sincère; si une personne, en
vertu de cet acte, s'aperç 'it qu'untb maladie contagieuse
s'est déclarée parmi ses porcs ou ses bestiaux; si elle en
donne aussitôt avis au gouvernement; si elle n'essaie pas
de cacher le fait, si ses porcs et bestiaux sont abattus dans
l'intérêtdu public, une indemnité doit lui être payée, et cela
doit se faire sans attendre que l'officier du gouvernement
donne l'ordre de faire l'abattage. Cet officier doit seulement
se rendre sur les lieux dans un bref délai, après que l'avis
du propriétaire a été donné.

Si cet avis est donné au département, et si l'officier ne
fait pas son apparition avant deux ou trois semaines, le
propriétaire doit alors prendre l'initiative, et s'il le fait dans
l'intérêt du public, il me semble que, dans le cas où il serait
constaté que les bestiaux n'ont pas été abattus sur l'ordre
direct de l'inspecteur, parce que ce dernier est arrivé trop
tard sur les lieux le ministre doit être autorisé à accorder
une indemnité pour la perte des animaux. Voilà le point
sur lequel je voulais attirer l'attention du ministre. L'auteur
du bill ne paraît pas l'avoir saisi-peut-être parce qu'aucun
cas de cette nature ne s'est piésonté dans son propre comté.
Son bill s'occupe principalement de la question d'accorder
une indemnité plus raisonnable pour les animaux abattue.
Mais je signale une autre anomalie réelle, qui se fait sentir
dans plusieurs cas, quand les animaux sont abattus dans
l'intérêt du publie. S'il est vrai que dans ces cas le gouver-
nement n'a aucun droit d'accorder une compensation, je
crois que l'on devrait remédier à cette lacune. Je crains
que, d'après ce qui a été dit, il se soit présenté une difficulté
sur ce point; mais le présent bill me fournit l'occasion do
soumettre ces quelques observations que j'aurais aimé mieux
différer jusqu'à ce que le ministre ait décidé s'il est investi
des pouvoirs nécesraires dans les cas que je viens d'exposer.

M. SPROULE: Bien que je pense gne le bill présenté,
l'année dernière, par le ministre de l'agriculture, n'aille pas
assez loin, je crois que le présent acte pèche par le défaut
contraire et qu'il va un peu trop loin. Tandis que l'un
n'accorde pas une indemnité suffisante pour les animaux
abattus, l'autre accorde une indemnité trop élevée. Dans
le présent amendement il n'est question, ce semble, que de
deux classes de maladies, la peste des bestiaux (rinderpest)
et la pleuro-pneumonie, et il détermine le montant à payer
pour les animaux atteints de ces maladies, et qui sont abat-
tus. Puis il renferme toutes les autres maladies dans une
seule classe, décrétant que dans toute autre classe une
indemnité sera accordée pour la pleine valeur de l'animal,
immédiatement avant qu'il n'en fût atteint; mais sans que
l'indemnité puisse dans aucun cas excéder $200. Si ces deux
classes de maladies étaient seulement les seules, qui
atteignent les animaux, je pourrais alors comprendre pour-
quoi elles sont mises ensemble, et que les autres maladies
seraient réunies dans une seule classe. Mais il y a d'autres
maladies également contagieuses et pestilentielles, aussi
ordinaires, aussi dangereuses, et pouvant se propager
pareillement. Dans quelle classe l'honorable député mettra-
t-il la gourme, l'une des plus dangereuses maladies dans ce
pays?

M. MULOCK : Cette maladie n'atteint pas les bestiaux,
et le présent amendement ne s'occupe que des besiaux.

M. SPROULE : Je ne connais pas alors l'interprétation
qu'il faut donner, dans le présent bill, au mot bestiaux.

M. PATRasoN (Brant)

M. MULOOK: L'amendement ne s'applique qu'aux bes,
tiaux.

M. SPROU LE : S'il en est ainsi, pourquoi l'honorab'e
député de Brant (M. Paterson) a-t-il mentionné les pores ?

M PATERSON (Brant): Parce que les porcs entrent
dans la classe des bestiaux.

M. SPROULE : 11 y a plusieurs autres maladies aux-
quelles sont exposés les bestiaux. Je crois que si les ani.
maux sont abattus, ils le sont dans l'intérêt du public, et le
présent bill ne devrait, dans aucun cas, donner à l'indemnité
un caractère spécifique, nonobstant le fait que nous suivons
un précédent établi dans la mère-patrie. Si un animal est
atteint de la peste, il ne peut valoir son prix ordinaire ;
bien que son rétablissement soit probable, il y a des doutes
sur ce sujet, et il y a non seulement danger que la maladie
se propage, mais il a y aussi danger que l'animal meure.
C'est pourquoi il est déraisonnable de demander que les ani-
maux, dans ce cas, soient payés leur pleine valeur. Si l'on
se propose d'adopter le présent bill, il devra être considé-
rablement amendé, et l'indemnité devra être de beaucoup
réduite, parce que nous n'avons pas ici autant d'animaux de
grande valeur qu'en Angleterre. Ainsi, les raisons appor-
tées ici en faveur du présent bill n'ont pas autant de force
qu'en Angleterre.

Le commerce de bestiaux que nous faisons avec la mère.
patrie est une autre raison, qui doit nous engager encore
plus à abattre les bestiaux malades. Cela est d'autant plus
nécessaire que l'Angleterre peut fermer ses ports à nos
bestiaux, si nous nous conformons pas à ses règlements. De
plus, pour ce qui regarde le prix des bestiaux, le prix étant
moins élevé ici, le prix coûtant devrait être également
moins élevé. Dans l'intérêt du public une somme raisonnable
devrait être payée, mais pas plus que la moitié de la valeur
de l'animal et dans certains cas, lorsque les animaux sont
d'un grand prix, une indemnité spéciale devrait être déter-
minée, mais beaucoup moins élevée que ce qui est proposé,
et le département serait obligé de la payer.

M. LANDERKIN: Les intérêts qui sont affectés par le
présent bill sont si considérables, que tous ceux qui repré-
sentent des comtés agricoles en comprennent la grande
importance. Nous avons dans ce pays de grands intérêts ;
nous avons en abondance des bestiaux, des moutons et des
porcs, et, depuis que la culture du sol n'est plus aussi rému-
nératrice que par le pasEé, l'attention des cultirateurs s'est
portée sur l'amélioration du bétail et sur l'élevage.

L'idée qui se dégage du présent bill, c'est que l'intérêt
public est supérieur à tous les autres intérêts, et que si
l'intérêt publie exige que des animaux soient abattus pour
empêcher qu'une maladie contagieuse se propage, une
indemnité devrait être accordée. (Je principe est suivi de
diverses manières. Quand l'intérêt public exige la cons.
truction de chemins de fer, le droit de voie est acheté et
une indemnité raisonnable est accordée aux propriétaires du
terrain que le chemin de fer doit traverser. Voilà le prin-
cipe suivi, et sa justesse est évidente et admise. Quand les
animaux sont attteints de maladie, leur rétablissement n'est
pas toujours douteux; ils peuvent être guéris et reprendre
leur pleine valeur. Mais je ne vois pas pourquoi un tiers
seulement de la valeur de ces animaux serait payé par le
pays. Si l'intérêt publie exige que la maladie soit extirpée
et que les animaux que l'on pourrait probablement guérir,
soient abattus, alors l'indemnité devrait être la pleine valeur
de l'animal.

Le bill de l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock) -

prescrit que l'indemnité soit plus élevée. C'est seulement
l'application du principe admis pour la construction de
chemins de fer; or, les propriétaires, qui vendent leurs
terrains aux compagnies de chemins de fer, ont droit à la
pleine valeur de leurs terrains. Si nous admettons ce prin-
cipe, je ne vois pas comment vous pourriez appliquer un
principe contraire, lorsqu'il s'agit des propriétaires de bes-
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tiaux. Il n'est pas juste qu'un fermier qui est obligé art quelques bestiaux abattus dans la Nouvelle-EcoseY
d'abattre un animal atteint de maladie contagieuse, men. lccasiun ne s'est pas présentée de mettre la loi en vigeur.
tionnée dans le présent bill, ne reçoive comme indemnité, On n'a pas abattu un seul animal en vertu des dispositions
qu'un tiers de la valeur de cet animal, sans que cette indem. de la loi actuelle, et je crois qu'il est prématuré de vouloir
nité puisse excéder $20. Il y a plusieurs fermiers, qui ont dès maintenant les amender. Cependant, si l'honorable
des bestiaux valant de $50 à $60 par tête. Si ces bestiaux monsieur qui a proposé le présent bil, et qui est, sans
sont atteints des maladies mentionnées dans le bill, ils doute, beaucoup mieux informé sur le sujet que je le suis,
devraient être abattus, conformément aux dispositions de prévoit que la loi actuelle est appelée à être appliquée sur
cet acte, et, cependant, les propriétaires ne pourraient rece- un and pied, il est, alors, très important de voir jusqu'à
voir que $20 d'indemnité, et cet abattage se serait fait dans quel point nous augmenterons les dépenses qu'entrainera
l'intérêt public. Dans les autres cas les deux tiers de la son bill. La province d'Ontario possède une loi à peu près
valeur de l'animal seraient payés, sans que cette indemnité semblable pour prévenir la propagation des maladies
pût excéder $40. Le présent bill propose que ce chiffre soit parmi les animaux, et pourvoyant à l'abattage des animaux
élevé à environ $150. Il y a plusieurs de nos fermiers, qui malades et l'abattage des animaux qui sont supposés être
ont des bestiaux de pur sang, qu'ils ont importés dans le atteints de maladie. Mais ce statut ne rferme aucune dis-
but d'améliorer leur bétail, et qui ont été achetés à des prix position au sujet de l'indemnité.
très élevés ; si l'intérêt public exige qu'ils soient abattus M. MULOCX: Voulez-vous parler de l'acte concernant
s'ils sont atteints de la peste, ce serait très dur de déclarer la morve pulmonique?
à ces fermiers que l'indemnité sur laquelle ils peuvent comp.
ter n'est que de $40. Pourquoi voudrait-on que le publi
payât moins que la pleine valeur de l'animal, si ce dernier Pacte 1884.
est abattu dans l'intérêt général ? Pourquoi voudrait-on que M. MULOOK: Lequel traite de la morve pulmonique
le public payât moins que ce qui serait payé par un simple (glandera), une maladie incurable, ce qui est une différente
particulier en pareil cas ? afaire.

D'après les probabilités l'animal atteint de la peste pour- M. THOMPSON (Antigonish): Je ferai aussi remarquer
rait être guéri, mais on l'abat pour prévenir la pro a ation
de la maladie. Le présent bil est un pas dans a onne lhonorable député propose que l'indemnité, pour une cer-
direction, et le considérant comme tel, je li donne un arpui taine classe de bestiaux, S'élève jusqu'à $300, tandis que
cordial. Je crois que ce n'est que rendre justice à la cae lindemnité accordée on Angleterre ne dépasse pas 8200.
agricole de ce pays, qui s'applique beaucou p à l'élevage des
bestiaux, si on lui accorde une indemnité p lus équitable que M. MCARTHY: Mais l'honorable député nous a dit que
celle fixée par la loi de 1885. L'honorable député de York- ce chiffre pourrait être changé on comit et u'il ne propo.
Nord (M. Mulock) mérite les remerciements de la classe serait pas, lui-même, ce montant.
agricole de ce pays et les remerciments de cette Chambre M. THOMPSON (Antigonish): Il y a, je crois, un mal.
pour avoir soulevé la question devant celle-ci, et j'espère entendu sur un autre point, mentionné par l'honorable dé.
que le bill-recevra un accueil favorable. uté de Wellington (MOrton) et le député de Simee (M.

M. McCARTH Y: Il y a deux points qui me paraissent M arthy). On appréhonde que le droit à une indemnité
différer de la loi de 1885. L'un de ces points est certaine. soit perdu s'il y a ou quelque contravention aux dispositions
ment de la plus haute importance et mérite toute l'atten. de l'acte. Je ne crois pas que e soit une raisonnable in-
tion de la Chambre. D'après la loi de 1885, si une personne terprétation de l'acte. Les dispositions relatives à l'indem-
a le malheur de tomber sous le cou des dispositions de la nité se trouvent dans la loi intitulée: "Abattage des boa.
loi, qui exige l'abattage de ses bestiaux, et s'il lui est tiaux malades." Le 12o article pourvoit à ce que le gou.
arrivé d'avoir commis quelque contravention aux dispo. verneur on conseil puisse, de temps à autre, faire abattre
sitions de l'acte, bien tne cette contravention n'ait pas été des animaux atteints de maladies pestilentielles, ou conta.
commise à l'égard de 1 animal même qui a été abattu, elle gbeuses, ou des animaux qui ont été on contact avec des
n'a aucun droit à une compensation. J'alipiouve entière. animaux atteinte, ou supposés être atteints d'une maladie
ment le principe du présent bill, qui limite ainsi le droit du contagieuse, ou qui se sont trouvés à proximité de ces der-
propriétaire de bestiaux. Une autre raison qui me dé. niera; et l'article suivant, qui est celui que l'honorable dé-
montre que le présent bill est une amélioration sur la loi de puté propose d'abroger, prescrit le paiement d'une indem-
1885, est celle-ci: Lorsque l'animal est malade et qu'il est nité por la perte causée par la mise on opération du 12e
abattu pour cette raison, il est juste que le pro pétaire ne article, et exige, il est vrai, pour que l'indemnité soit recou-
reçoive pas une indemnité pour la pleine valeur de son vrable, que le propriétaire nait pas commis quelque con-
animal. Mais si l'animal n'est pas malade, et si l'animal travention aux dispositions des articles précédents.
est abattu simplement en conformité avec les autres dispo. Je suppose que, d'après l'interprétation raisonnable de
sitions de l'acte, qui donnent au gouvernement le droit de l'acte, la contravention prive seulement le propriétaire d'une
l'abattre, parce qu'il aurait puse trouver en contact avec un indemnité, ai elle se rapporte à ce qui fait le sujet des deux
animal atteint de la peste, l'abattage est alors commandé articles, ci-dessus. L'honorable député propose un autre
par l'intérêt public, et le propriétaire doit recevoir une changement qui comporte unprincipe analogue. Au lieu
compensation. Voilà deux points, dans le présent bill, qui de prescrire "que le gouverneur on conseil peut, ote "
diffèrent, suivant moi, de la loi de 1885. Les autres points quand il est fait rapport au ministre de lagriculture que les
sont des matières de détail, qui, comme l'a dit l'autour du propriétaires ne sont coupables d'aucune négligence, ou
bill, pourront être discutés en. comité. J'ai beaucoup de d'aucune c e l d p propose de

laisir à dire que je voterai pour la deuxième lecture du réformer cette disposition par le proviso qui suit:
nul.Pourvu. toujours que cette indemnité puisse être retenue en tout ou

M. TOM.SON(Anigoish: Jene rétndspasavor vrtie si le propriétaire on la peisonne ayant charge de l'animal, s'est,M. T HOMPSON (Antigonish) : Je ne prétends pas avoir rn 'pno uguenu ncnel ed opbe
une connaissance spéciale du sujet auquel se rapporte le
présent bill ; mais je crois que la Chambre est tenue de En dautres termes, au lieu d'exiger que, dans le premier
donner son attention à la question de savoir si l'on doit cas, le ministre fera, rapport que le propriétaire ne S'est pas
faire subir à la loi actuelle un changement, qui entrainerait rendu coupable, lauteur du bil constitue le gouverneur eu
une grande augmentation de dépenses, dans son application, conseil, sur une matière de fait, en une cour de justice à
si la loi devait opérer sur un grand pied. Jusquà présent, reffet dinstruire le ca et de décider ai le propriétaire s'ont
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rendu coupable avant que l'indemnité ait été retenue. Cette
distinction n'est peut-être pas très importante; mais elle a
l'inconvénient d'imposer à l'autre partie le soin de faire la
preuve.

M. MULOCK: Qui doit être chargé de faire la preuve ?
M. THOMPSON (Antigonish) : Je crois que ce soin

devrait appartenir au réclamant, pour la satisfaction du
ministre, si, toutefois, j'ai raison de croire que la contraven-
tion doit se rattacher à la même transaction d'où résultent
les pertes. Le propriétaire aurait ensuite à convaincre le
ministre, ou son officier, que la contravention n'avait pas
été commise, ou il aurait à dire autre chose si l'offense se
rapportait à une autre transaction.

I me semble qu'un changement aussi considérable ne
devrait être fait que dans le cas d'une nécessité absolue ;
que cette nécessité, si je suis bien informé, ne se fait pas
sentir, et que la loi actuelle ne sera pas probablement mise
en force.

M. BLAKE : Je ne puis approuver les vues de l'honora-
ble ministre. Il est possible que ses observations s'appli-
quent correctement à certains détails. Par exemple: On
peut soulever la question de savoir quel sera le montant
précis de l'indemnité à accorder. Mais l'honorable ministre
adopte deux points de vue. Il dit, d'abord, que le bill, sui-
vant lui, est prématuré, parce qu'aucune tête de bétail n'a
encore été abattue sous l'autorité de la loi actuelle, excepté
dans un cas; que nous devrions attendre qu'une injustice
eût été commise en payant une indemnité insuffisante avant
d'adopter le présent bis, et que si un griefétait établi, cette
Chambre pourrait alors élgiférer et pourvoir au paiement
d'une indemnit: équitable. L'honorable ministre ajoute que
ai la loi doit être amendée, nous devons procéder avec pru-
dence, parce qu'un changement serait très dispendieux ;
qu'il serait prématuré d'agir avant que la loi actuelle fût
mise ensopération, et qu'après sa mise en opêration il vau-
drait mieux en rester l, parce que la changer coûterait trop
cher.

M. THOMPSON (Antigonish) : Je n'ai pas dit cela.
M. iBLAKE: L'honorable ministre nous a dit que la loi

actuelle pourrait être appliquée sur u grand pied, et que,
dans ce cas, on s'en servirait où le besoin l'exigerait. L'ho-
norable ministre doit se souvenir que ce n'est pas un ancien
statut. Il fut proposé, je crois, lors de la dernière session; ou
lors de la session précédente. Il fut discuté, lors de la der-
nière session, et un grand nombre d'entre nous ont alors
exprimé l'opinion que les dispositions relatives à l'indem-
nité étaient insuffisantes. Je le croyais aussi et je le crois
encore. Si l'on veut remedier à une injustice, qui doit se
produire, il vaut mieux se prémunir contre elle que d'at-
tendre jusqu'à ce que l'injustice résulte de la négligence. Si
c'est trop dispendieux, dans l'intérêt public, d'accorder cette
protection aux propr;étaires de bestiaux, il vaudrait mieux
nous le faire savoir ; mais nous ne devons pas pormettre
qu'une injustice soit faite simplement parce qu'i serait dis-
pendieux de la prévenir, ce qui est, au fond, le second argu-
ment du ministre de la justice.

M. POPE: L'honorable monsieur se trompe du tout au'
tout s'il considère la présente mesure comme un nouveau,
bill.

M. BLAKE : Je sais qu'il y a l'ancienne loi.

M. POPE: C'est la même loi, et il n'y a de différence que
sur une ou deux affaires de détail. L'année dernière, la
somme de $50 avait été fixée comme l'indemnité à donner
pour les bestiaux pur sang. Cette somme fut élevée, je
crois, à la suggestion de l'honorable député de Huron.

Je me souviens quelque peu du cas mentionné par l'hono-
rable député de Brant (M. Paterson). Je ne me rappelle
pas de ce qui a été décidé; mais, d'après moi, l'intention
manifeste de l'acte est que, si un homme agit de bonne foi,

M. TaoupsoN (Antigonish)

s'il fait tout ce qu'il peut, et donne avis au département, il
devrait avoir le bénéfice de la loi. Mais pour ce qui regarde
le raisonnement de l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake), ce dernier s'est occupé du fait que nous n'avons
pas encore été appelé à mettre la loi en opération. Quant
à la province d'Ontario, cette loi existe depuis huit ou dix
ans, et on a jamais été appelé, durant cette période, à abattre
un animal. Jamais, depuis que cette loi est passée, per-
sonne ne s'est plaint au département que l'indemnité payée
par lui était insuffisante. Nous avons été obligés de mettre
la loi en opération dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
à Pictou, où nous avons acheté, je crois, 300 ou 400 têtes de
bétail. La loi a été mise rigoureusement en force dans
cette province, et aucune plainte n'a été faite par ceux
qu'elle a atteints. De fait, lorsque vous avons envoyé là
quelqu'un pour combattre la maladie, ils ont corsidéré cela
comme un heureux événement. Le bill décrète dans un
autre article que si l'animal était atteint de la rinderpest,
la compensation sera de $50, et dans l'article suivant nous
voyons que dans le cas d'un animal atteint de pleuro-pnen-
monie, la compensation sera de $150. Maintenant je vou-
drais connaître la raison de cette différence.

M. MULOCK: Je dois renvoyer l'honorable ministro à
la Chambre impériale pour ce renseignement; mais je sup-
pose que c'est parce que la rinderpest est une maladie plus
dangereuse et plus incurable que la pleuro pneumonie. Dans
tous les cas on ne considère pas que l'animal a la même
valeur commerciale dans les deux cas. Le statut impérial
fait une distinction semblable. On considère que l'animal a
probablement moins de chance de guérir de la rinderpest que
de la pleuro-pneumonie.

M. POPE: Il n'y a pas de maladie plus mortelle, ou
regardée comme plus incurable aux Etats-Unis ou en Angle.
terre, que la pleuro-pneumonie, et mon honorable ami verra
j'en suis sûr qu'il a fait erreur en cela.

M. MULOOK: C'est dans le statut anglRis.
M. POPE: C'est possible, mais un animai ui meurt d'une

maladie, vaut-il plus qu'un animal qui meurt d'une autre
maladie ? Règle générale, les animaux ont une plus grande
valeur en Angleterre qu'ici, et en fixant le montant de la
compensation l'an dernier, j'ai pris en considératiôn la diffé-
rence d'un animal dans ce pays et sa valeur en Angleterre,
et j'ai proportionné le prix à celui payé en Angleterre; et
la raison pour laquelle je me suis opposé à ce bill c'est que
l'année dernière, nous avons refondu et amendé l'acte. Nous
avons élevé à $150 le chiffre de la compensation pour les
animaux pur sang, qui n'était que de 840 ou $50 auparavant,
et quant aux autres compensations elles sont exactement les
mêmes. Mon but était de réunir toutes ces compensations
dans le même acte, parce que les amendes.n'étaient pas com-
prises dans cet acte de manière qu'on pút facilement les
percovoir. Lorsque j'ai constaté que la compensation pour
les chevaux devait être très élevée, je l'ai fait retrancher
complètement de l'acte excepté pour ceux importés, dans le
pays, qui ourraient être en quarantaine, ou lorsque la
maladie éclaterait chez eux pendant qu'ils seraient en qua-
rantaine; il n'y est pas autrement des chevaux. J'ai tou.
jours eu quelque doute si cet acte était du ressort de cette
législature ou de la législature locale, et c'est pour cette
raison que j'ai usé de prudence dans l'application de l'acte.
Il n'y a qu'une raison pour laquelle il peut être présenté ici,
c'est parce qu'il se rapporte à l'hygiène publique. Lorsque
j'ai vu que les législatureB d'Ontario et du Manitoba avaient
établi des dispositions au sujet des maladies sur les animaux
dans leurs provinces respectives, j'ai espéré que toutes les
provinces feraient la même chose, et je l'espère encore,
parco qu'un acte peut-être appliqué beaucoup plus facile.
ment par les législatures provinciales, excepté dans le cas
d'animaux importés. Toute loi relative à ces derniers doit
être passée par cette législature, et il en est de même de
toute loi concernant le transport d'animaux d'une province
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à l'autre. Je crois que les dispositions de cet acte suffisent
amplement aux besoins actuels.

M. ARMSTRONG: Lorsque le bill a été présenté à la
Chambre l'an dernier, il a été l'objet d'un très long débat,
vu que plusieurs d'entre nous étaient d'avis qu'il n'était pas
juste pour certaines classes de la population. Pour ce qui
regarde le bill actuellement devant la Chambre, je dois dire
qu'il me serait indifférent que les paragraphes a et b fussent
complètement retranchés. En ce qui concerne les cas
afectés par cea paragraphes, le bill de l'an dernier est am-
plement suffisant. Lorsqu'un animal est atteint d'une
maladie contagieuse qui doit finalement devenir fatale, c'est
un de ces cas auxquels sont sujets les propriétaires d'animaux
de même que les autres classes de la population; et il me
semble arbitraire de faire supporter au public toute la perte
ou une partie de celle-ci. Il serait presque aussi raisonnable
que le pay s fut taxé pour rembourser aux cultivateurs les
pertes provenant des tempêtes, des inondations, etc. Je n'ai
pas d'objection à l'acte de 1885 pour ce qui regarde cela. Il
est décrété dans cet acte que le gouverneur en conseil pourra
de temps en temps faire abattre des animaux souffrant de
maladies contagieuses et accorder une compensation au
propriétaire de l'animal s'il n'a pas été coupable de négli-
gence ou d'infraction aux dispositions des articles précé-
dents de l'acte, cette compensation étant du tiers de la valeur
de l'animal avant qu'il eût été atteint de la maladie, mais ne
devant pas excéder $20. Cela est amplement suffisant, à
moins que ce ne soit une maladie qui ne doive pas causer la
mort-une maladie dont reviendrait l'animal sans une
grande perte. L'article 12 prescrit de plus que le gouver-
neur en conseil pourra faire abattre tout animal qui a été
en contact avec un animal malade, et non seulement en
contact, mais encore à proximité de ce dernier, ou que l'on
suppose avoir été à proximité de l'animal atteint de la con-
tagion. Ceci est intolérable. Prenons le cas d'un homme
qui a de la haine contre un autre, et nous savons qu'il existe
souvent de l'animosité entre les éleveurs d'animaux, Si
l'un dit: "je sais que cet animal a été à proximité d'un
autre animal soupçonné d'être atteint de maladie conta-
gieuse," il peut prendre des mesures pour le faire abattre.
En outre il est décrété que dans tous les autres cas la com-
pensation sera des deux tiers de la valeur de l'animal, mais
ne dépassera jamais 840 pour les animaux de race, et que
pour ce qui regarde les animaux de sang, elle sera des deux
tiers de la valeur, mais ne devra pas dépasser $150. C'est
là que repose la difficulté, Nous savons que l'industrie de
l'élève du bétail est considérable dans le pays et augmente
tous les ans ; nous savons que les animaux exportés de ce
pays en Grande-Bretagne rapportent au pays un revenu
énorme, et l'on devrait faire tout ce qui est raisonnable
pour encourager cette industrie. Je n'ai pas besoin de dire
aux honorables députés qui connaissent cette question que
l'expérience a démontré que le seul moyen de maintenir la
race de ces animaux pour l'exportation c'est d'employer des
mâles pur sang de première classe. Il semble aussi qu'il
soit nécessaire pour conserver la race de faire de fréquentes
importations. Je crois que si vous permettez que le bill
soit renvoyé devant le comité et amendé, il n'est pas néces-
saire de le rejeter. Le paragraphe c devrait être conservé:

Dans tous les caul l'indemnité sera la valeur de l'animal immédiate-
ment avant qu'il soit abattu, sans cependant qu'elle puisse en aucun
cas excéder deux cents piastres, excepté dans le cas d'animaux descen-
dant de pur sang, dans equel cas elle n'excéderapas trois cente piastres.

Je crois que cela est raisonnable. Nous avons dans'
l'ouest plusieurs hommes engagés dans l'élève des ani-
maux pur sang, et il est malheureux que parce qu'un
homme peut soupçonner qu'un animal a été à proximité
d'un animal malade, cet animal soit abattu sans que l'on
donne au propriétaire une compensation suffisante, et la
somme de 8300 n'est pas une compensation excessive.'

IL BAIN (Wentworth): Quelles que puissent être les
opinions individuelles des membres de la Chambre au sujet
du montant de la compensation qui devrait être accordée
aux personnes dont les animaux peuvent être atteinte de
ces maladies contagieuses, que cette question dépende ou
non des règlements sanitaires, et qu'elle doive être ou non
laissée aux provinces, si nous examinons le commerce d'ex.
portation, tous les députés comprendront, je crois, que c'est
une de ces questions au sujet desquelles il est extrêmement
désirable que le gouvernement fédéral établisse des règle-
ments. Les cultivateurs d'Ontario, et dans un avenir rap-
proché les cultivateurs de nos grandes prairies de l'ouent,
seront très fortement intéressés dans les règlements affec-
tant l'exportation des animaux des divers ports de mer des
autres provinces, et entièrement hors de la portée de ces
provinces où les plus forts capitaux sont engagés dans
l'élève du bétail. Je crois qu'il serait à craindre si cette
question était laissée aux provinces que là où l'élève du
bétail n'est pas une industrie aussi importante que dans les
provinces dont je viens de parler, mais par où passe le
bétail pour se rendre à l'océan, on ne négligeât de conserver
l'accès aux bestiaux anglais libre des embargos qui ont été
mis à d'autres pays. Pour cette raison sinon pour d'autres,
que nos statuts fédéraux renfer'ment une loi de cette nature.
Si l'on trouvait désirable que les provinces se charge:zent
de l'administration de cette question, le ministre de l'agri-
culture devrait au moins exercer une surveillance générale
pour voir à ce que ces dispositions ne fussent pas négligées
aux endroits où notre bétail est embarqué pour la Grande-
Bretagne.

Je crois que le ministre des chemins de fer a dit que sous
l'opération de cet acte les cultivateurs d'Ontario n'ont rien
eu à payer. C'est une chose dont les cultivateurs d'Ontario
peuvent se féliciter, mais nous ne sommes pas absolument à
l'abri du danger de ces maladies contagieuses parmi les ani-
maux de nos fermes, et plusieurs représentants de l'Ouest
se rappellent que l'automne dernier, dans deux ou trois
townships du comté d'Essex, le choléra a fait des ravages
considérables parmi les cochons. Je ne sais pas si i'on
a demandé de l'aide au gouvernement fédéral dans ce cas,
mais je sais pour ce qui regarde le gouvernement provincial
qu'un expert a éké envoyé dans ces municipalités pour étu-
dier le fléau et le circonscrire autant que possible. Les
cultivateurs de ces townships ont dans cette circonstance
subi des pertes considérables, et ce qu'ils ont éprouvé l'au-
tomne dernier, les éleveurs de bestiaux et d'autres animaux
peuvent l'éprouver avant très longtemps. Je crois qu'il est
désirable que l'on ne diminue en rien la protection accordée
au cultivateur contre la propagation de ces maladies.

Je ne puis partager complètement l'opinion de l'hono.
rable député de Grey-Est (M. Sproule), lorsqu'il dit que le
cultivateur n'a pas droit à une partie appréciable de la
valeur d'un animal lorsque ce dernier est malade et souffre.
Je rappellerai à l'honorable député que si l'on fixe la com-
pensation à un chiffre trop réduit, le cultivateur dont les
animaux pourront être atteints de la contagion sera porté à
la cacher, et ses voisins pourront souffrir des dommages
avant de savoir qu'il existe 'une pareille maladie dans le
voisinage. Lorsque le choléra des cochons et la pleuro-
pneumonie et des maladies semblables éclatent, le passage
des animaux sur la voie publique peut laisser derrière eux des
traces de la maladie, telles que d'autres animaux en santé
buvant de la même eau, ou passant par le même chemin,
peuvent contracter la maladie, et ces cultivateurs innocents
du voisinage souffrent ainsi des pertes grâce à la négligence
de peut être un cultivateur qui n'apprécie pas le tort qu'il
cause à ses voisins. Les cultivateurs ne sont pas meilleurs
sous ce rapport que le reste de la population. Il -en a
parmi eux qui sont très égoïstes en ce ,qui concerne 'intérêt
public. Bien que je ne désire pas voir fixer la compensation
a un chifre assez elevé pour porter un homme à mander
d'être indemnisé de la perte de e animaux, parcque -je
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dis qu'un cultivateur doit courir des risques comme les mar-
chands et les autres, cependant si l'on tient compte du dan-
ger de la propagation de la maladie dans ce voisinage, je
crois que la compensation ne devrait pas être trop faible.

Bien que nous n'ayons pas encore ou ces maladies conta-
gieuses dans Ontario,-j'espère que nous n'en aurons
jamais, et que nous ne serons jamais forcés de deman-
der au gouvernement fédéral aucune compensation pour
la perte d'animaux morts de maladies contagieuses,-on
ne doit cependant pas oublier qu'en ceci comme en toute
autre chose, il y a un juste milieu, et que lorsque nous pas-
sons une loi, il est désirable de la rendre aussi juste et aussi
équitable que possible. Je suis, en conséquence, disposé à
appuyer quelques modifications du bill de la dernière ses-
sion, surtout lorsqu'elles sont protégées, comme dans le cas
actuel, par le pouvoir dis crétionnaîre considérable laissé au
gouverneur en conseil ou au ministre de l'agriculture, si on
le juge plus désirable, do refuser toute compensation lors-
qu'il sera évident que les pertes seront dues à la négligence
du propriétaire. Je crois que la Chambre agirait sagement
en examinant si la compensation ne pourrait pas_être rai-
sonnablement augmentée.

M. THOMPSON: Après m'être consulté avec l'auteur
du bill, et voyant qu'il a consenti à lui faire subir quelques
modifications, je n'ai pas d'objection à la deuxième lecture.

M. O'BRIEN: Je crois que la Chambre devrait savoir si
le gouvernement se range du côté de l'honorable député de
York-Nord (M. Mulock), ou si le député de York-Nord se
range du côté du gouvernement, car c'est la deuxième fois
que ces deux messieurs concluent un arrangement de ce
genre.

M. BLAKE: C'est un peu des deux.
M. THOMPSON: L'auteur du bill expliquera les amen-

dements en comité.
Le bill est lu pour la deuxième fois.
La Chambre se forme en comité sur le bill.

(En comité.)

M. PATERSON (Brant): Je demanderai au ministre de
la justice ou à quelque autre représentant versé dans la
connaissance de la loi, de dire si l'acte tel qu'il est actuelle.
ment, est imparfait quant au point que j'ai mentionné. S'il
l'est, il me semble que l'on n'y remédiera pas ici. J'aimerais
que ce point fût compris.

M. THOMPSON: Il me semble que l'acte tel qu'il est
actuellement donne amplement le pouvoir au gouverneur
en conseil de faire inspecter les animaux et de couvrir les
cas semblables à celui que l'honorable député a mentionné.

Le PRESIDENT: Il est proposé que l'article premier
soit amendé de manière à se lire comme suit:

L'article 13 de l'acte concernant les maladies contagieuses des ani-
maux passé pendant la session tenue dans les 48e et 49e années du règne
de Sa Majest;, est par le présent abrogé et remplacé par le suivant :-
" Le gouverneur en conseil pourra ordonner qu'une compensation soit
payée aux propriétaires d'animaux abattus en vertu de cet acte ; et lors-
que l'animal abattu était atteint d'une maladie contagieuse la compen-
sation sera du tiers de la valeur de l'animal avant qu'il fut atteint de
telle maladie, mais ne dépassera, dans aucun cas, vingt piastres ; dans
tous les autres cas la compensation sera des trois quarts de la valeur de
l'animal, mais dans le cas d'animaux de race, elle n'excédera pas cin-
quante piastres ; et dans le cas d'animaux pur sang, elle sera des deux
tiers de la valeur de l'animal, mais n'excédera pas cent-cinquante pias-
tres; et dans tous les cas la valear de l'animal sera déterminée par le
ministre de l'agriculture on par quelqu'un nommé par lui : pourvu ton-
jours que cette compensation puisse être retenue, en tout on en partie,
lorsque, dans l'opinion du ministre de l'agriculture, le propriétaire ou la
personne préposée à la charge de l'animal, s'est rendu coupable d'une
infraction à cet acte, ou lorsque l'animal, venant de l'étranger, était
dans son opinion, malade lors de son importation en Canada. "

M. LANDERKIN : Dans le cas où l'animal abattu aurait
été atteint d'une maladie contagieuse probablement guéris-
sable, le propriétaire n'aurait-il alors droit qu'à 820, si l'ani-

M. BAiN (Wentworth)

mal avait été abattu pour empêcher la maladie de s
répandre, et au commencement de l'épidémie ? Je crois qu
cela n'est pas juste.

M. MULOCK: Il n'est pas probable que l'officier abat-
trait un animal à moins que la maladie ne fut incurable,
dans lequel cas $20 seraient peut-être toute la valeur de
l'animal, ou plus que sa valeur.

M. MoNEILL: Dans le cas d'un animal abattu parce
qu'il a, par exemple, la gale, le propriétaire devrait rece-
voir une compensation plus élevée que le propriétaire d'un
animal abattu parce qu'il est infesté de la gale, qui est incu-
rable. Je crois que le bill présenté il y a quelques minutes
est très bien rédigé sous ce rapport, faisant une distinction
entre diverses espèces de maladies contagieuses dont quel-
ques-unes présentent probablement plus de chances de gué-
rison que d'autres. Il semble évident qu'un animal atteint
d'une maladie guérissable a plus de valeur qu'un animal
atteint d'une maladie incurable; et si l'on abat un animal
atteint d'une maladie guérissable, je crois que le proprié-
taire devrait recevoir une compensation plus élevée que si
l'animal était atteint d'une maladie incurable.

M. POPE: Cet acte n'est pas censé s'appliquer à d'autres
animaux qu'à ceux qui souffrent de maladies considérées
comme incurables.

M. FERGUSON (Welland): Un animal peut souffrir de
ce qui est connu être une maladie incurable, et cependant
cette maladie peut être guérie; mais l'animal communi-
quera la maladie à d'autres animaux. L'honorable député
de York-Nord (M. Mulock) a dit que les officiers auront
soin de n'abattre que les animaux atteints de maladies in-
curables; mais un animal peut avoir ce que l'on appelle
une maladie incurable et être guéri, et cependant la com-
muniquer à d'autres animaux.

M. PATERSON (Brant): Je demanderai au ministre
des chemins de fer si l'on a fait les règlements auxquels
pourvoit l'article 27 de l'acte.

M. POPE : On a fait des règlements, mais je ne puis dire
s'ils s'appliquent à ce cas particulier. S'ils ne s'y appli-
quent pas, j'appellerai l'attention du ministre sur la ques-
tion.

M PATERSON (Brant): Alors le ministre croit que
l'on avait l'intention de couvrir ce cas.

M. POPE: Oui; je crois que l'acte était destiné à couvrir
tous les cas où les gens agissaient de bonne foi. Ce serait
très dur s'il en était autrement. Dans ce vaste pays, nos
animaux pourraient mourir avant qu'il nous fût possible
d'obtenir l'autorisation du ministre de l'agriculture. Je
vois une difficulté sur ce point. Mon impression est que
l'acte actuel devrait couvrir ce cas. Toutefois, on ne suppo-
sait pas que nous légiférions pour des cas passés. J'appel-
lerai l'attention du ministre sur cette question, et si les
règlements ne couvrent pas un cas comme celui qui a été
mentionné, l'attention du ministre sera appelée sur la
question.

M. McCARTHY: Les règlements ne pourraient couvrir
ce cas. Je suis d'avis, et je donne mon opinion pour ce
qu'elle vaut, qu'avec la loi actuelle, les règlements n'auto-
risent pas à régler une question comme le ministre des
chemins de fer semble croire qu'elle a été ou peut être
réglée. La compensation que le statut autorise le gouver-
neur en conseil à payer ne s'applique qu'aux animaux
abattus par ordre du gouvernement, et non aux animaux
abattus par le propriétaire avant qu'une autorisation ait été
obtenue ou que les autorités aient donné instruction de les
abattre. Je crois que le ministre devrait promettre de
s'occuper de cette question lors de la troisième lecture.

M. POPE : Le ministre de la justice dit qu'il s'en ocoU-
pera lors de la troisième lecture.

Le bill est rapporté.
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AJOURNEMENT DE PAQUES.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose:
Que lorsque l'Orateur quittera le fauteuil, demain, à six heures, la

Chambre reste ajournée jusqu'au mardi suivant, à 8 heures, p.m.

On a représenté qu'en ajournant jusqu'à huit heures,
mardi, les députés auront le temps d'arriver ce jour-là pour
la séance; et qu'en ajournant demain, à six heures, ils
pourront se rendre chez eux pour le Vendredi saint.

La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.15

p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JzuDI, 22 avril 1886.

L'ORATEUr ouvre la séance à trois heures.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 114) pour amender l'acte constitutif dela banque
Anglo Canadienne.-(M. Dawson.)

DÉBORDEMENT DU FLEUVE SAINT-LAURENT.

M. CURRAN: le gouvernement se propose-t il, vu les
grandes souffrances et les pertes de propriété causées par le
débordement des eaux du Saint-Laurent, dans la cité de
Montréal et les districts environnants, de faire faire une en-
quête par des ingénieurs compétents, dans le but de suggé-
rer quelles mesures il conviendrait d'adopter pour prévenir
le retour de semblables désastres ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a l'in-
tention de faire faire une enquête; mais il compte naturel-
lement sur le concours1de la cité de Montréal, et très pro-
bablement aussi des commissaires du havre de Montréal.

IMPRESSION DE BROCHURES.

M. AUGER: Le gouvernement a-t-il, depuis le 1er dé.
cembre dernier, confié des impressions de brochures ou autres
à quelques imprimeries de Québec ? Si oui, à quelles impri-
meries, quelle est la nature et le nombre de pages de telles
brochures, quel est le nombre d'exemplaires de chacune, le
prix payé pour la composition, pour l'impression, pour la
reliure, et les sommes déjà payées à-compte ?

M. CARLING: Comme Phonorable député demande
beaucoup de détails, je lui suggérerai de donner un avis de
motion, et j'essayerai de produire les informations en temps
utile.

EXPLORATION DE LkA BAIE-D'H UDSON.

M. DAWSON: Dans le cas où l'on poursuivrait l'exlo-
ration de la baie d'Hudson et des détroits pendant 1 été
prochain, le gouvernement a-t-il l'intention d'ordonner l'exa-
men du passage représenté sur les anciennes cartes fran-
çaise et anglaise comme existant au sud des districts entre
la baie Ungava et Musquito Inlet?

M. FOSTER: Le gouvernement 'tudie actuellement
cette question.

BTLTETS F2IDÉRAUX CONTREFAITS.

M. TASSÉ: Le gouvernement est-il informé qu'un
grand nombre de billets fédéraux de la dénomination de 82
ont été contrefaits et sont actuellement en circulation ? Si
oui, a-t-il l'intention d'ordonner une nouvelle émission ou de
prendre d'autres mesures pour protéger le public contre
cette fraude ?

M. MoLELAN: Le gouvernement sait qu'il y a en cir-
culation des billets fédéraux de 82 contrefaits, et il prend
des mesure pour protéger le public contre cette fraude.

NOMINATION D'UN JUGE.

M. LANGELIE R: L'honorable M. Wurtele, orateur de
l'Assemblée législative de Québec, a-t il été nommé juge de
la cour supérieure pour la province de Québec ? Si oui,
quelle est la date de l'arrêté du Conseil le nommant ? Si
non, la place lui a-t-elle été offerte, et a-t-il déclaré son inten-
tion de l'accepter ou de la refuser ?

M. MoLELAN: Il a été passé un an êé du Conseil nom-
mant ce monsieur à la position de juge. Il n'a pas encore
dit s'il acceptait.

AIDE A LA VILLE DE COBOURG.

M. MoLELAN : ye propose que la Chambre se forme en
comité général, mardi prochain, pour considérer la résolution
suivante :-

Qu'il est expédient de venir en aide à la municipalité de la ville de
Cobourg en déduisant de la somme qu'elle doit au gouvernement un
montant égal à celui par lequel elle a contribué au paiement du coût de
construction d'un port de refuge à Cobourg.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que ceci
faisait partie de l'actif que l'honorable ministre a produit
l'autre jour en réduction de notre dette brute ?

M. MoLELAN: Oui.
La motion est adoptée.

REOLAMATIONS DU MANITOBA.

M. McLELAN: Je propose que la Chambre se forme en
comité général, mardi prochain, pour considérer la ré iolutior
suivante:-

Qu'il est expédient d'enlever tout doute quant à l'interprétation de
l'article 6 de 1 Acte 48-49 Vict., ehapitre 50, relativement au règlement
final des réclamations du Manitoba contre le Dominion et déclarant de
quelle manière le taux par tête y mentionné sera calculé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De quelle manière vous
proposez-vous de le calculer ?

M. MoLELAN: L'honorable député se rappelle que lors
de l'établissement de la province du Manitoba, un certain
montant par tête a été accordé à cette province sur la base
d'une population approximative de 17,000. En 1873 une
nouvelle somme d'environ 870,000 a été ajoutée à ce mon.
tant., Les termes de la convention faite entre les délégués
du Manitoba et le gouvernement, auraient dû comprendre
ces deux sommes, et il existe un doute si l'acte comprend
les deux ou seulement celle qui a été accordée en premier
lieu. Cette résolution a pour objet de faire disparaitre ce
doute.

La motion est adoptée.

STATIONS AGRICOLES EXPÉRIMENTALES.

M. CARLING : Je propose que la Chambre se forme
en comité, mardi prochain, pour considérer la résolution
suivante

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à établir une
station agricole expé.imentale ou des statio2s agnicoes expérimentales,
à faire l'acquisition d'une étendue limitée de terres et à réserver une
étendue limitée. de terres publiques pour cette fin, et pour servir à des
plantations d'arbres et à la culture forestière ; et aussi à4étermliner les
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salaires des personnes chargées de mettre ces mesures à exécution ; tels
salaires devant être payés à madne les crédits votés par le parlement
pourtcet objet ; et de plus à prescrie que tels rapporte, échntillons,
l s ou autres 'produis à'rdésignés par le ministre de 1'agri-

ture, seront transportés gratis parla poste, sujets aux règlements passés
par le airecteur général des pos'es.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suggérerai à mon
honorable ami, le ministre de l'agriculture, qu'il serait oppor-
tun de nous donner quelques explications d'un caractère
général sur ce qu'il a l'intention de faire. De cette manière
nous serons plus en état de discuter la question lorsque
nous serons de retour après la vacance.

M. CARLING: Je serns très heureux de donner des
explications ; mais je souffre d'un rhume très fort, et je ne
me sens guère capable de le faire. Si l'honorable député
veut remettre l'affaire à mardi je lui donnerai alors des
explications.

La motion est adoptée.

1871, se rappelleront que l'acte de 1871 fut passé à la
demande du gouvernement d'alors, dont je faisais partie, et
que l'opposition objecta, bien que l'acte fût bon en soi, à ce
que nous eussions demandé au parlement impérial de faire
des modifications ou des additions à la charte de notre cons-
titution, sans avoir préalablement obtenu le consentement du
parlement fédéral. Il y avait beaucoup de vrai dans cet
argument, et, en conséquence, j'ai présenté cette résolution
afin d'obtenir le consentement du parlement pour demander
à Sa Majesté de soumettre au parlement impérial une me-
sure nous accordant le pouvoir demandé.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Je suppose que l'hono-
rable ministre préparera lui-même ce bill, ou le fera prépa-
rer ici, puis l'enverra en Angleterre. Je suppose aussi,
conformément à l'esprit des remarques qu'il vient de faire,
qu'il nous donne a l'occasion de voir ce qu'il se propose de
faire.

REPRISENTATION DES TERRITOIRES DU NORD- Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y ai aucune objection
OU EST. et j'ai fait imprimer le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente le bill (nO
115) concernant la représentation des territoires du Nord-
Ouest dans le parlement du Canada.

Le bill décrète qu'à un certain jour qui sera fixé par pro-
clamation, les territoires du Nord-Ouest seront représentis.
Le territoire d'Assiniboia aura deux représentants; les
territoires d'Alberta et de la Satskatchewan auront chacun
un représentant. Le territoire d'Athabasca n'a guère de
population, et en conséquence n'est pas inclu dans le bill.

Le bill décrète que pour le moment le cens électoral sera
le même que celui actuellement en vigueur pour l'élection
des membres du conseil territorial du Nord-Ouest, et les
dispositions du bill sont de fait empruntées aux mesures qui
sont actuellement en vigueur dans les territoires pour la
représentation dans le conseil du Nord-Ouest.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose:
Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté exposant que pour

la bonne administration des divers territoires faisant partie du Dominion
du Canada, et non compris encore dans aucune de ses provinces, il est
expédient d'établir des dispositions pour leur représentation au parle-
ment du Canada, et la priant de vouloir bien gracieusement faire en
sorte qu'une mesure soit présentée au parlement impérial autorisant le
parlement du Cazada à pouivoir de temps à autre à telle représenta-
tion.

En 1871 le parlement impérial passa un acte pour per-
mettre au parlement fédéral d'établir des provinces dans les
territoires acquis de la compagnie de la Baie-d'lludson, et
lorsque les territoires seront divisés en provinces, pour don-
ner au parlement le pouvoir de leur accorder le droit d'être
représentés. L'acte fut passé en 1871 pour faire disparaître
tout doute quant à notre pouvoir d'ériger le Manitoba en
provinces, et notre législation dans ce sens a été confirmée
par un statut impérial. Le premier article dit: 

Le parlement du Canada pourra, de temps en temps, établir des nou-
velles provinces dans les territoires faisant alors partie du Dominion du
Canada, mais non compris dans aucune province d'icelui, et pourra lors
de l'établissement de telles provinces (il était ici question de l'érection
d'un territoire en province), établir des dispositions pour la constitution
et l'administration de telle province, et pour l'établissement de tols
pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de telle province, et pour
sia représentation dans le dit parlement.

Ainsi, cet article confère à l'administration le pouvoir
d'ériger ut territoire en province, et de donner ensuite à la
nouvelle province le droit d'être représentée dans le parle.
ment fédéral, mais il ne décrète pas qu'un territoire non
érigé en province puisse être représentée ici. En consé-
quence, pour faire disparattre tout doute-et je crois qu'il y
a plus qu'un doute; il est certain que mous n'avons pas ce
pouvoir-nous proposons de demander au parlement impé-
rial d'accorder ce pouvoir. Il sera sans doute accordé. Les
honorables députés qui faisaient partie du parlement, en

I QAucie

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'étais certain que l'ho-
norable ministre n'aurait aucune objection. Naturellement,
je n'ai aucune objection aux propositions qu'il a faites-les-
quelles se sont imposées à ce côté-ci de la Chambre-relati-
vement à l'opportunité de donner à ces territoires le droit
de se faire représenter. La seule chose qui me frappe, c'est
celle-ci: En adoptant un bill qui ne produit pas simplement
d'effet pour la circonstance présente, mais qui nous donne le
pouvoir de temps à autre dans toutes les circonstances futu-
res, ai je comprends bien le projet-

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

Sir RICHARD CARWRIGHT: Ne devrions-nous pas y
insérer quelques dispositions raisonnables pour empêcher
qu'une représentation peu convenable ne soit donnée à la
population très peu nombreuse des territoires éloignés. La

a de notre constitution est que chaque province doit être
representée suivant sa population. Bien qu'il y eût de bonnes
raisons pour que l'on se départit de ce principo dans le cas
des provinces dont la pnpulation augmente rapidement,
cependant, on devrait prendre les moyens d'empêcher tout
abus qui nitttrait du fait de donner un grand nombre de
représentants à des territoires très peu peuplés. On pour-
rait aller jusqu'à nuire, dans une certaine mesure, au prin-
cipe de la représentation basée sur la population, tel qu'il
existe dans les autres provinces.

Sir JOHN A. MACDONALD: La chose sera entièrement
au pouvoir du parlement fédéral, de temps à autre. Quand
la province du Manitoba fut établie, bien que la population
en fût, de fait, très peu nombreuse, nous lui avons donné
quatre membres dans la Chambre des communes. On a pré.
tendu alors que nous donnions à cette province une repré-
sentation beaucoup plus forte que celle qu'elle avait droit
d'avoir, d'après sa population, mais le parlement a soutenu
qu'un seul député-c'était peut-être tout ce qu'elle avait droit
d'avoir et c'est peut-être tout ce que le Nord-Ouest a le droit
d'avoir, si nous prenons la population comme la base--le
parlement, dis-je, a soutenu qu'un seul député n'était, en
réalité, d'aucune utilité, tandis que si noua lui en donnions
quatre ils seraient en état, comme délégués de la province,
de s'entendre et d'imposer avec une certaine énergie et un
certain espoir de succès les idées de leur localité.

Le parlement s'est placé à ce point de vue, mais l'hono-
rable député d'York.Est (M. Mackenzie) et celui de Both-
well (M. Mills) se sont énergiquement opposes à la chose.
L'honorable député qui vient de parler a dit, aussi, que cette
représentation etait trop forte pour la population, mais que
l'on ne devrait pas envisager la question à un point de vue
mesquin. Ce parlement aura le pouvoir de donner la repré-
sentation qu'il jugera à propos de donner.
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M. EDGAR: Est-ce l'intention du gouvernement de don.

mer un plein pouvoir aux représentants des territoires, ou de
restreindre ce pouvoir de quelque façon, comme on le fait
aux Etats-Unis pour les représentants des territoires ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement, en
donnant à un territoire le pouvoir de n'envoyer qu'un seul
délégué, s'il restreignait le droit de ce délégué à celui de
faire seulement des discours, accorderait une représentation
d'aucune valeur quelconque, et l'on propose de donner au
représentant, dans ce parlement, tous les privilèges dont
joui chacun de nous. Je désire faire adopter cette résolution
auj.urd'hui, car il est de quelque importance que l'adresse
soit expédiée et que le gouvernement anglais s'en occupe
immédiatement après les vacances de Pâques.

M. MULOCK: Je ne me lève pas dans le but de combat.
tre la résolution dans le véritable esprit qu'elle comporte,
savoir, que des mesures devraient être prises dans le but
d'accorder aux territoires le droit d'être représentes en par.
lement. C'est là, je crois, une chose très opportune à accom-
p!ir; mais, vu la phraséologie de cette résolution et vu
l'usage que l'on en pourrait faire à l'avenir, il me semble
que nous devrions agir avec beaucoup de prudence sur cette
matière. Par cette résolution, le gouvernement demande
qu'il lui soit permis, sans la sanction du parlement, sans
autres pourparlers avec le parlement, de soumettre un bib
au parlement impérial dans le but de modifier l'acte impé-
rial qui unit entre elles ces diverses provinces. Il peut
arriver qu'il soit parfaitement juste que cet acte soit modifié
do temps à autre, mais la façon dont les opinions du peuple
du Canada devront être soumises au parlement impérial,
ebt le point sur lequel je désire attirer l'attention de la
Chambre.

Mon opinion est que, quelle que soit la requête que l'on:
soumette au parlement impérial comme exprimant le désir
du peuple du Canada, elle devrait tout d'abord être réglée
par cette Chambre dans tous ses détails. Si l'on propose
de présenter au parlement impérial, un bill dans le but de
modifier l'acte fédéral, je suis d'avis que nous ne saurions
être trop prudents et que ce bill devrait être soumis à cette
Chambre et discuté avec autant de soin que toute autre
question de notre ressort et que, lorsque nous aurons finale-
ment approuvé chaque mot de ce document, alors, et non,
auparavant, il exprimera les voeux du peuple du Canada, et
alors, et non auparavant, on devrait demander au parlement
impérial de sanctionner cet acte et d'en faire une loi. Pour
cette raison, tout en désirant qu'une représentation soit'
accordée au Nord-Ouest et tout en désirant que le but que
l'on veut atteindre, d'après les paroles du premier ministre,
soit atteint à une date prochaine, je crois que la prudence
devrait faire comprendre, et j'espère qu'elle fera comprendre
au premier ministre qu'il est opportun de mettre dans cette'
résolution quelques mots faisant voir que l'humble adresse
en question ne peut pas étre envoyée comme exprimant les
opinions du peuple du Canada tant que ce parlement n'aura;
pas fait autre chose, c'est-A-dire, tant qu'il n'aura pas ex-
primé son opinion sur les dispositions du bill.

Sir JOHN A MACDONALD: Je pense que l'honorable
député arrive un peu trop tard; je pense que la résolution.
est déjà adoptée.

M. l'ORATEUR: Non, elle n'est pas adoptée, j'ai simple-
ment mis la question aux voix.

Sir JOHN A. MACDONALD: Voici la résolution:

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté exposant quepour
la bonne administration des divers territoires formant partie de la on-
fédération du Canada, et non compris encore dans aucune de ses pro.
vinces, il est opportun de prendre des dispositions pour leur représenta-
tion au parlement du Canada, et.le priant de vouloir bien graeieusement
faire en sorte qu'une mesure soit prsentée au psrlement Tmp6rial auto-

rsant Il parlement du Canada à pourvoir 'e temps à autre à telle
;eprétentation. 11

La seule chose que nous demandons, c'est qu'il nous soit
permis d'adopter un acte pour que chaque fois que nt-us
croirons à propos de faire une province d'un territoire,
nous ayons le pouvoir de lui donner des représentants au
parlement fédéral. C'est là tout ce dont il s agit, et tout
bill qui dépasserait ces bornes ne serait pas conforme à la
résolution.

La motion est adoptée.
M. MULOCK : Dois-je c-mprendre d'après ce que dit le

premier ministre, que le bill qu'il présentera sera soumis à
ce parlement avant d'être envoyé au parlement impérial ?

Sir JOHN A. MACDONAL D : Je veux dire que lorsque
je présenterai le bill à l'effet de donner des représentants
aux territoires du Nord-Ouest, il sera présenté ici, et B'il
n'est pas satisfaisant il ne sera pas adopté.

M. MULOCK : Ge n'est pas là ma question. Je veux
savoir Bi le premier ministre se propose de soumettre au
parlement du Canada le bill qu'il veut faire adopter par le
parlement impérial, conformément à cette résolution.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il serait très présomp.
tueux de notre part d'adopter ici un acte que nous vou-
drions ensuite faire adopter en Angleterre. Cela serait très
abburde. Nous demandons que le parlement anglais adopte
un acte contenant certaines dispositions,et il le fera dans la
phraséologie adoptée par les rédacteurs parlementaires. La
rédaction que nous envoyons n'est qu'à l'état de projet, et
je la déposerai devant la Chambre, qui, je n'en ai aucun doute,
l'approuvera.

M. MULOCK : Je pourrais demander-
M. l'ORATEUR : L'honorable député ferait mieux d'at-

tendre à la prochaine motion. Il n'y a aucune motion devant
la Chambre.

M MULOCK : Nous pourrions, je pense, décider ce
point. Je ne demande pasï que cette Chambre adopte un
acte ou qu'elle se charge de légiférer pour le parlemelit
impérial, mais je demandais simplement si le plein texte du
projet à soumettre au parlement impérial sera approuvé
par cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le projet sera soumis,
mais non pour attendre l'approbation de cette Chambre. Je
propose:

Que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de
sir Efector Langevin, sir Richard Cartwriebt, MM. McLelan, Laurier et
Bowel, et de l'auteur de la motion, charg de rédiger un projet d'adresse
renfermant la dite résolution.

M. MITCHELL : La question posée par l'honorable
député d'York-Nord (I. Mulock) m'intéresse un peu, et
comme le premier ministre n'a pas parlé très fort, je n'ai
pas parfaitement saisi tous ses arguments. Mais, si j'ai bien
compris la question, il s'agit de savoir si la législation
dont on se propose de demander l'adoption au parlement
impérial, sera d'abord soumise à ce parlement avant d'être
envoyée en Angleterre. Si c'est ce que l'on a l'intention de
faire, il ne faut rien de plus. Si ce n est pas ce qu'il a donné
à entendre par ses énoncés, je n'accepte pas une semblable
conclusion. Jepense que, dans cette question qui affecte
la constitution ou la représentation, ou quelque chose d'aussi
important, la Chambre a au moins le droit d'être consultée
par le gouvernement, et je pense qu'il est du devoir du gou.
vernement de soumettre à la Chambre ce qu'il se propose
de faire. Nous ne proposons pas au parlement impérial les
termes mêmes de l'acte qu'il devra adopter, mais nous avons
le droit de connaltre le projet qui sera soumis au parlement
impérial à la demande de ce gouvernement, lequel projét
doit lier cette Chambre ; et je crois que nous avons le droit
d'avoir une réponse sur ce point.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai répondu à cette ques-
tion. ;'ai dit que la résolution 'même renferme %le bi -Cui.
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doit être présenté au parlement impérial en Angleterre. s
J'ai dit, de plus, que nous suggérerons un bill, dont je sou-
mettrai un projet à la Chambre quand je proposerai la deu-
xième lecture du bill donnant au Nord-Ouest le droit de se
faire représenter au parlement. Alors, la Chambre en sera
chargée, et si elle n'approuve pas ce projet, elle le dira. Lie
bill ne peut pas devenir loi sans le consentement du parle-
ment, et si le parlement désapprouve le bill, qui n'est ni
plus ni moins que la copie fidèle du contenu de la résolu-
tion, il le dira et rejettera le bill même. Je dirai, M. l'Ora-
tour, que l'on se propose de faire une adresse collective, car
le Sénat a le droit d'être consulté, et de l'assentiment des
honorables messieurs de la gauche, je proposerai que
l'adresse suivante soit adoptée en première délibération:
A Sa Très Excellente MajesU la Reine.

Tais GitacisusE Souvansu:
Noue, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le et les

Communes du Canada, assemblés en parlement, approchons humble-
ment de Votre Majesté dans le but d'exposer que pour la bonne adminIs-
tration des divers territoires formant partie de la Puissance du Canada,
et non compris encore dans aucune de ses rovinces, il est expédient de
prendre des dispositions pour leur reprgsentation au parlement du
Canada, et de prier Votre Majesté de vouloir bien gracieusement faire
en sorte qu'une mesure soit présentée au parlement impérial autorisant
le parlement du Canada à pourvoir de temps à autre à telle représenta-
tion.

Et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre
notre demande en Votre favorable et gracieuse considération.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'adresse

soit adoptée en seconde delibération.
La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la dite

adresse soit grossoyée.
La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose qu'un mes-

sage soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté l'adresse, et les priant de s'unir à
cette Chambre à ce sujet.

La motion est adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Pour payer les dépenses imprévues des d6parte-
mente............-......... ....................... ....... $191,750

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour l'avantage du
comité, M. le Président, vous feriez mieux de 'lire à haute
voix, séparément, chaque article; cela épargnera du temps
au comité.

Bureau du secrétaire du gouverneur général-...... $15,000

M. DAVIES: Il y a une augmentation de deux ou trois
mille dollars, laquelle exige une courte explication. En
1884-85, ce bureau n'a dépCnsé que 813,185.

M. McLELAN : L'année dernière, on avait estimé qUe
les dépenses s'élèveraient à $15,000, mais il semble que 1on
n'ait dépensé que 813,185. On a demandé, pour cette année,
mille dollars de moins que l'année dernière, mais il est pos-
sible que la somme entière soit ou ne soit pas nécessaire
cette année. On ne se propose pas de dépenser toute cette
somme de 815,000, si le bureau n'en a pas besoin.

M. DAVIES: L'honorable ministre ne me comprend pas
parfaitement. L'estimation pour 1885-86 était de 816,000.
Nous ne savons pas ce que l'on a dépensé sur cette somme.

M. BOWELL: On a constaté par la somme dépensée,
qu'un montant aussi élevé que celui de l'année dernière ne
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erait pas nécessaire. Il faut toujours avoir un peu de
narge. C'est la seule explication que l'on puisse donner.

M. McLELAN: En 1884-85, l'on avait estimé les dépenses
à 816,000, et sur ce montant l'on n'a dépensé que $ld,185.
D'après les dépenses faites jusqu'aujourd'hui dans le bureau,
on croit que la somme requise pour 1886-87 sera de 81,000
moins élevée.

M. WILSON: J'ai compris que le ministre des travaux
publics avait dit, l'autre soir, que l'allocation pour frais de
voyage, pour le gouverneur général était de $5,000. Je
remarque que l'on a augmenté l'item durant l'année 1884-85.

M. McLELAN : En vertu d'un arrêté du conseil, 85,000
étaient alloués au gouverneur général, pour lui et sa suite.
Les autres items, pour les frais dG voyages dos fonction-
naires de son département, envoyés en messages, s'élèvent
à la somme de 8929.

M. WILSON: Alors les 85,000 ne constituent pas le seul
montant alloué au gouverneur général pour frais de
voyages?

M. MoLELAN: Non; mais $5,C00 sont allouées pour le
gouverneur général lui-même, et......

M. DAVIES: Est-ce que l'arrêté du conseil de 1879, qui
appropriait 85,000 aux frais de voyages du gouverneur
général, est censé couvrir les dépenses du gouverneur géné-
ral et de sa suite ?

M. MoLELAN: ... il arrive souvent que le gouverneur
général ne voyage pas lui-même, et lorsqu'il faut, pour les
affaires publiques, que quelqu'un de ses officiers aille dans
des endroits éloignées.

M. MoMULLEN : En vertu de quelle autorisation ces
sommes sont-elles payées ? Supposons que nous commen-
cions par examiner la somme de 8806, payée ur journaux
reçus au bureau du gouverneur géneral. e or it aug-
mente-t-il ou diminue-t-il ? Allons-nous augmenter ce
montant? En vertu do quelle autorisation ces journaux
sont-ils reçus, et en vertu de quel ordre les sommes sont-
elles payées ? Il est juste que nous critiquions ces crédits.
On paie de fortes sommes sous le chef de dépenses impré-
vues. Nous devrions examiner attentivement les différents
crédits, et voir si nous pourrions trouver quelques moyens
de les réduire. De quelle manière s'abonne-t-on aux jour-
naux ? Qui les demande, et en vertu de quel ordre l'argent
est.il payé?

M. MeL ELAN: Ils sont demandés par le secrétaire du
gouvernement général, et dans les autres départements par
le sous-ministre. L'ordre est sous le contrôle du ministre.

M. McMULLEN: Sommes-nous censés payer tout ce qu'il
plaIt à ces fonctionnaires d'ordonner ?

M. MoLELAN: Chaque département et chaque ministre,
ainsi que le gouverneur général, doivent être au fait de ce
qui se passe dans le monde, et partant, ils reçoivent des
journaux. Le contrôle des dépenses est d'abord dans les
crédits qui sont votés par le parlement pour certains mon-
tante à payer pour les journaux; et ensuite, dans le comité
des comptes publics, où l'on peut toujours obtenir tous les
détails et toutes les pièces justificatives. Il y a la surveil-
lance générale que le parlement exerce sur cette dépense ou
sur toute autre.

M. CAMERON (Middlesex): L'ensemble des dépenses
pour les journaux dans les différents départements, a été de
810,389. Bien que je sois disposé à donner aux fonction-
naires des départements publics l'avantage de se procurer
tous les renseignements désirables, cependant, je pense que
le comité admettra que c'est là une somme considérable. Si
nous allouons aux départements un montant égal à celui
dépensé pour les journaux de la salle de lecture de la Cham.
bre, je suis sûr que tous seront convaincus que nous sommes
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excessivement libéraux. Le rapport de l'auditeur 'général'
démontre que la somme dépensée pour journaux, pour la
salle de lecture, n'a été que de $1,498, tandis que la somme
dépensée pour les départements, a été de plus de $10,000.

je suis étonné que tes journaux reçus appartiennent, en
grande partie, à une seule nuance politique. Si le gouver-
nement veut permettre aux deux partis d'être entendus
dans les départements, comme il est obligé de permettre
la chose à l'extérieur; si les journaux des deux partis
avaient une part des $10,000 que l'on dépense en abonne-
ments seulement, il pourrait arriver que la société crût
qu'il y a là plus d'équité. Le fait qu'une somme aussi
considérable est affectée à cet objet mérite, je pense, d'atti-
rer l'attention du comité, et le comité, doit se rappeler que
cette somme est exclusivement affectée au paiement des
abonnements aux journaux que l'on reçoit dans les départe.
ments, dans la capitale, et qu'en outre l'on reçoit des
journaux aux différents bureaux du gouvernement, à l'exté-
rieur; ce qui porte les dépenses à une somme bien plus
élevée.

M. McCRàNEY: En examinant la somme dépensée pour
abonnements aux journaux dans les divers départements, je
vois que l'on dépense,en moyenne, environ $700 pour chaque
département. Or, M. l'Orateur, cela donnerait, disons
cinquante journaux quotidiens et cent ou cent cinquante
journaux hebdomadaires, revues et publications de ce genre.
Je crois que ces dépenses-là sont considérables. Dans
quelques.uns des départements, je vois que les depenses,
dans un cas s'élevent à 8943, et dans un autre cas, à $862,
ce qui semble être une somme énorme. Je n'ai pas examiné
le montant dépensé pour notre salle de lecture, mais je
suppose que ces sommes doivent êt resque égales au
montant que nous dépensons pour cet objet. J'aimerais
demander pourquoi-comme il y a une somme de $5,000
affectée aux frais de voyage du gouverneur général-les
frais de voyage de son personnel ne sont pas pris sur ce
crédit ?

M. McLELAN: Il y a instant, j'ai expliqué à l'hono-
rable monsieur qu'un arrêté du conseil a voté, il y a quel-
ques années, $5,000, ce qui représentait la somme allouée
au gouverneur général pour ses frais de voyage et ceux de
sa suite. L'intérêt public et le service public exigent par-
fois qu'un officier du bureau du gouverneur géneral aille
dans différentes parties de la Confdlération, et ces frais de
voyage sont en sus des 85,000 ; cette dernière somme est
exclusivement pour le gouverneur général et sa buite, lors-
qu'il voyage lui-même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement à la
somme dépensée pour payer les journaux que regoit Son
Excellence, somme qui semble peut-être considérable, je
pense que l'on ne peut trouver à redire. Il est important
que le gouverneur général connaisse parfaitement l'opinion
publique, et je dis la vérité, je -crois, en disant que Son
Excellence, quoi qu'il en soit des départements, examine
tous les côtés et que les journaux libéraux sont très bien
représentés dans les liasses; il en Ôtait ainsi et je crois que
les choses n'ont pas changé.

La somme considérable dépensée pour abonnements dans
les autres départements, constituent une chose tout à fait
différente, et il y a beaucoup à dire en faveur de l'opinion

Sexrimée par mon honorable ami le député de Middlesex
. Cameron) relativemant à la somme énorme payée pour

les journaux. Néanmoins, cela pourra être discuté quand
nous arriverons à ces crédits.

Je voudrais demander s'il est nécessaire d'avoir un com-
mis additionnel dans le bureau de Son Excellence, car je
vois qu'un homme du nom de Stewart a eté apparemment
nommé en permanence. Il figure comme commis surnu-
méraire, mais il est payé pour les 365 jours de l'année. Si
ce commis est nécessaire, je pense qu'il vaudrait mieux
mettre ce montant dans les estimations régulières que de
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le mettre dans les dépenses imprévues. Je vois que l'on a
payé $2 par jour à M. Stewart pour chaque jour de l'année.

M. McLELAN: Il y avait, je crois, une vacance dans
le bureau, et l'on s'attendait que M. Stewart remplirait cette
vacance. Il a agi comme commis surnuméraire pendant
quelque temps, mais finalement, il a refusé de subir son
examen ou ne l'a pas subi pour quelque raison. Il est donc
parti et l'on a nommé un commis permanent qui reçoit des
appointements moins élevés que ceux qui étaient payés à
M. Stewart comme surnuméraire.

M. MoMULLEN: Je ne puis approuver entièrement
les remarques faites par mon honorable ami le député de
Huron-Ouest (sir Richard Cartwright). J'ose dire qu'il
peut arriver qu'il ait eu à s'occuper, dans le passé, de ces
dépenses imprévues, et bien qu'il soit du devoir du gouver-
nement de fournir ces journaux au gouverneur gêneral,
cependant je pense qu'il est du devoir des représentants du
peuple de réduire ces dépenses autant que possible. Je
pense qu'elles dépassent ce que peut payer le peuple de la
Confédération. Il est temps, je crois, lorsque nous voyons
nos dépenses augmenter ainsi, il est temps, dis-je, d'exa-
miner attentivement chacun de ces articles dans le but
d'opérer une réduction. Nous avons le droit d'exprimer
nos opinions au gouvernement du jour et de lui signaler ce
qu'il doit retrancher, d'après nous. Ce crédit de $806 pour
journaux seulement, est tout à fait absurde. J'admets que
le gouverneur général doit recevoir les différents journaux,
pour se renseigner sur les questions du jour. Mais cette
somme est-elle nécessaire pour remplir ses liasses des diffé-
rentes revues périojiques du pays? J'ose dire qu'il y a là
une foule de journaux qui ne sont pas publiés ici; il y a
sans doute des journaux de Londres; il prend sans doute un
grand intérêt aux affaires politiques d'Angleterre; et dovons.
nous lui fournir ces journaux comme ceux du Canada ?
Pourquoi cette somme ? Est-ce réellement pour des journaux
canadiens, ou pour des journaux européens ? Payons-nous
des abonnements aux journaux de Londres et autres choses
de ce genre? Je ne pense pas que cela soit juste. Je ne
veux pas que le gouvernement se montre mesquin envers
le gouverneur général, mais lorsque ce dernier reçoit $50,000
par année, qu'on lui paie, en outre, presque toutes les
dépenses de son département-son secrétaire est payé,
chaque petit item est payé aux dépens du public-je pense
que le moins que nous puissions demander, c'est qu'il se
procure à ses frais les revues européennes dont il a besoin
et que l'on ne nous demande pas payer l'abonnement.

Je vois en outre, que la somme de 85,000 est allouée par
statut pour frais de voyage. Je ne suis pas disposé à chi-
caner aujourd'hui sur ce montant, car le parlement l'a fixé
dans Ba sagesse, mais je crois que les dépenses de ceux qui
l'accompagnent dans ses différents voyages, devraient en
être déduites. Je ne pense pas que nous devrions être
appelés à payer les dépenses qu'il plairait à ses valets de
faire; je ne pense pas que le pays devrait être appelé à payer
ces dépenses qui excèdent d environ $1,000 le crédit voté.
Il est probable qu'an train dont nous y allous, nous devr ons
voter 67,000 au lieu de 85,000. Je vois que nous allons mêmeu
jusqu'à payer ses voitures et celles des personnes de sa suite
etJe ses valets. Je suis entièrement opposé à ces dépenses;
je ne pense pas que notre population puisse les supporter.

Je vois aussi que nous avons payé $197 pour annonces
pour le gouverneur général. J'imerais savoir pourquoi
l'on a publié ces annonces. Il ne publie pas d'annonces
pour demander du bois, ni pour demander du charbon, car
nous lui fournissons le combustible et nous lui fournissons
toute autre chose de ce genre. J'aimerais savoir pourquoi
sont ces annonces. Je pense que nous avons le droit d'avoir
des explications détaillées au sujet de ces articles.

Depense imprévues-onseil privu.............-$8,o
Sir RICHARD CARTWRIGHT: 'est un crédit que

l'on a indubitablement augmenté d'une façon énorme. EU
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1878, l'ensemble des dépenses imprévues du Conseil privé
s'est élevé à $2,848, et ces messieurs eux-mêmes, pendant
leur première année, ont seulement demandé $3,722, taudis
qu'aujourd'hui, ils demandent $8,000. Or, je ne sais réel-
lement pas quelles dépenses additionnelles, dans cette
division, autorisent les honorables messieurs à demander
trois fois autant qu'en 1878, et bien plus du double qu'en
1879. Il me semble que le Conseil privé, qui n'est pas un
département où il se fait beaucoup de besogne, dépense réel.
lement beaucoup plus d'argent qu'il ne devrait le faire.

M. McLELAN: Je sais que la besogne a considérable-
ment augmenté dans ce département depuis que j'ai l'hon-
neur d'être membre du gouvernement. La présidence du
conseil est le premier poste que j'aie occupé, et d'après l'ex-
périence que j'ai de ce qui se passe dans ce département, je
sais que la besogne qui s'y fait a considérablement augmenté
depuis 1881. L'honorable monsieur peut voir que, pendant
l'année dernière, l'on a dépensé un montant considérable en
télégrammes. Naturellement, le chef du gouvernement,
qui occupe aujourd'hui le poste du président du conseil, est
appelé à communiquer par télégramme dans toutes les
directions, et les dépenses pour télégrammes se sont élevées
à $2,000. Pendant les deux ou trois dernières années, on a
employé plusieurs commis sunuméraires, ce qui, l'an dernier,
a augmenté les dépenses d'environ $3,000, et le greffier du
Conseil privé me dit qu'aujourd'hui c'est à peu près le
moins que l'on puisse dépenser pour l'exécution de
la besogne, sans mettre sur la liste des permanents les
quatre commis qui sont maintenant employés comme sur-
numéraires. On ne se propose pas de les nommer perma.
nents à présent, mais de les garder comme surnuméraires,
et de les payer sur le crédit affecté aux dépenses imprévues.

M. DAVIES: Pendant que l'on discutait l'autre articie,
je pensais que les arguments relatifs à la nécessité de pro-
curer les revues et les journaux du pays à Son Excellence,
étaient logiques, mais il me semble qu'il n'est pas nécessaire
de procurer à chaque département autant de journaux qu'on
en procure aujourd'nui. Je vois que les dépenses pour
abonnements aux journaux ont augmenté dans chaque dé.
partement, excepté au département de la marine et des
pêcheries. Les dépenses du Conseil privé pour cet article
ont augmenté de $585, qu'elles étaient en 1878, à $756. Au
département du secrétaire d'Etat, elles ont augmenté de
$459, qu'elles étaient en 1878, à $861.

Or, il peut arriver qu'il soit absolument nécessaire qu'en-
viron $1,000 soient dépensés par chacun de ces départe-
ments en abonnements aux journaux; mais c'est une somme
considérable, et je pense que les ministres devraient donner
des explications là-dessus. Les dépenses au département
de l'intérieur, pour abonnements aux journaux ont été, de
8441, en 1878, à $619. Au département de la justice, il y a
une réduction de $545 à 6518. Au département de la milice,
elles ont augmenté de $511 à $753. Au département des
finances, elles ont été de $771 en 1878 et elles ont été portées,
cette année, à $942. Au ministère des travaux publics,
elles ont augmenté de 8419, en 1878, à 8778. Il me semble
que ces augmentations sont plus considérables que ne le
justifiera l'augmentation de la besogne dans ces départe.
ments. Il y a un autre article au sujet duquel l'hono-
rable ministre des douanes devrait nous donner quelques
explications, car je me rappelle qu'en 1878 tout le pays
était placardé de ses dénonciations contre le gouvernement
précédent pour ses dépenses de lounge de voitures. Or, je
constate que les dépenses du gouvernement pour louage de
voitures deviennent considérables.

M. BOWELL: Dites-vous que j'ai placardé le pays ?
M. DAVIES: Je dis que les déclarations faites en cette

Chambre par l'honorable monsieur étaient placardées par tout
le pays comme preuve de l'extravagance du gouvernement,
et je vois que, loin d'avoir remédier au mal, l'administration
actuelle a considèrablement augmenté les dépenses de louage

Sir EBIcaaD CARTWRIc*RT

de voitures en dehors du département de l'honorable mon-
sieur. Les dépenses du très honorable monsieur qui dirige
le gouvernement, sous ce chef, ont été de $694, en rapport
avec le Consel privé. Cela peut être juste, si nous consi-
dérons son âge et d'autres circonstances ; mais les dépenses
pour diverses personnes, autres que-sir John Macdonald, se
sont élevées à 8519. Il me semble que c'est là un montant
élevé pour louage de voitures par diverses personnes, au
Conseil privé.

M. WOODWORTIH : Quelles sont ces diverses personnes?

. DAVIES : Je ne le sais pas, et c'est pour cela que je
demande à l'honorable ministre des douanes de me donner
des explications. Je suis heureux de voir qu'il n'est pas
aussi extravagant dans son propre département, mais il est
responsable de l'extravagance de tous ses collègues.

MI. BOWELL : Comment le savez-vous ?

M. DAVIES : Parce qu'il n'a pas protesté contre cet abus
et qu'il vient avec eux demander ce crédit. Dans le dépar-
tement suivant, je vois que sir Alexander Campbell a
dépensé une très faible somme pour louage de voitures, seu.
lement $55 ; G. W. Burbidge, $7.50, et diverses personnes,
$30. Ce n'est pas extravagant. gais dans les autres
départements, je ne vois pas la même modération. Sous le
chef " Département de la milice et de la défense," nous
voyons l'item : " honorable A. P. Caron, louage de voitures
à Ottawa, $214."

M. MITCHELL : Vous savez que nous avons ou une
guerre.

M. DAVIES: L'honorable ministre n'a pas été à la guerre
en voiture. Il est resté chez lui et a dirigé les opérations
d'ici. Puis, dans le département suivant, vous voyez que
le secrétaire d'Etat, l'honorable J. A. Chapleau, a dépensé
$376, et les fonctionnaires de son département, auemoins
$460. Au département de l'intérieur, nous constatons qu'au
moins $451 pour louage de voitures ont été payés à Ottawa,
par le chef du ministère et par un grand nombre de fone.
tionnaires; chacun d'eux semble avoir le droit de louer des
voitures quant cela lui plaît et de porter cela au compte du
département, car quinze subalternes différents ont loué des
voitures.

M. MITCHELL: Il est facile de voir que vous n'êtes pas
membre du cabinet, autrement vous ne feriez aucune objen-
tien.

M. DAVIES: Je ne me plains pas de ce qu'on loue des
voitures, mais je ne crois pas que tous les commis d'un dé-
partement aient le droit d'en louer. Au bureau de l'audi-
teur général, les louages de voitures s'élèvent à 838. Au
ministère des finances, $111, ce qui n'est pas très extrava-
gant. Au ministère du revenu de l'intérieur, 8291 ; et au
ministère de la douane, administré par mon honorable ami
le grand dénonciateur des louages de voiturs-

M. BOWELL: Il y a peu de chose dans ce départe.
ment.

M. DAVIES: Oui; l'honorable ministre n'a dépensé lui.
même que $2.

M. BOWELL: Non, je n'ai pas dépensé cela.
M. DAVIES: Eh bien, ce montant lui est attribué.
M. BOWELL: Il ne devrait pas figurer là.
M. DAVIES: Alors, les comptes publics font erreur.
M. BOWELL: Oui; j'ai fait une enquête spéciale pour

découvrir pouràuoi cet articley est contenu.
M. MULOCK: On n'a pas recouvert la chose?
M. BOWELL: Non; je n'ai pas l'habitude de faire ce

que vous faites-vous avez le soin de recouvrir vos iniquités.
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M. DAVIES: Le fait apparait en relief qué le ministre
des douanes est un véritable anachorète dans ses goûts, en
ce qui concerne les voitures, ou que les autres se montrent
très prodigues et très extravagants. Si le ministre des
douanes peut se contenter de $16 pour louage de voitures,
et conserver sa robuste apparence, je crois que les milliers
de dollars dépensés dans d'autres départements pourraient
être réduits un tant soit peu.

M. Mo:MULLEN : Non seulement nous payons les voi-
tures et les dépenses de voyages des honorables ministres,
mais je vois que nous leur fournissons de plus le déjeûner.
Il y a un article. J. H. Spencer, 883.63 pour avoir servi des
collations aux membres du cabinet. Je ne puis comprendre
cola. Si les honorables ministres se promènent en voiture
et en chemin de fer aux dépens du public, ils devraient,
lorsqu'ils veulent s'offrir une collation, payer la carte eux-
mêmes. Il est absurde de continuer ainsi à augmenter le
montant inclus sous le chef de dépenses contingentes. Je
dois admettre que le ministre des douanes administre bien
les depenses contingentes de son département, et qu'il a ap-
porté beaucoup de soin à la réduction des louages de votures
et autres articles; mais en ce qui concerne ses collègues nous
avons le droit de trouver à redire à leurs dépenses. Je
remarque ici que les louages de voitures de sir John A. Mac-
donald ont coûté près de 8700; et diverses autres personnes
-on ne dit pas qui elles étaient ni où elles sont allées, ni qui
les a envoyées, ni dans quelles circonstances-ont loué des
voitures au montant de 851.4. C'est encore là un item ab-
surde. Dans mon humble opinion, un ministre de la cou-
ronne qui retire un traitement et son indemnité parlemen-
tait e, devrait payer ses louages de voitures.

L'an dernier, le traitement du premier ministre était de
88,C00, et son indemnité sessionnelle de $1,500, soit un total
de 89,500; et je prétends qu'un homme qui reçoit cette
somme d'argent et qui prétend être ai profondément dévoué
aux intérêts du pays qu'il prétend l'être, devrait se montrer
un peu généreux envers le pauvre peuple qui a beaucoup
de peine à payer 830,000,000 par année, et devrait payer
ses propres voitures, et ai l'honorable ministre était présent,
je dirais la même chose. Peu m'importe que le premier
ministre soit grit ou tory, il n'a aucun droit de mettre au
compte des dépanses publiques les dépenses incidentes,
faites pour son comfort personnel.

Je remar:que du plus que dans chaque département, on a
l'habitude non seulement de payer les télégrammes, mais
de donner des cadeaux aux jeunes garçons qui les portent,
et dans chaque département on a le soin d'inscrire ces mon-
tant comme cadeaux aux garçons, savoir, 83.75 ; cela aussi
n'est pas convenable. Un autre homme qui livre la malle
du soir, reçoit $60. Je crois qu'il reçoit près de 8600 par
année pour livrer la malle du soir. J'ignore qui a donné
l'ordre en vertu duquel ces choses ont été faites, mais il
semble absurde qu'un pareil état de choses puisse subsister.
Louage des chars urbains, 825. Surnuméraires-J. Belford'
reçoit 81.50 par jour, pendant 192 jours. J. Foley, engagé en
1885 à $2 par jour, et ainsi de suite. . On devrait nous
donner quelques explications au sujet de ces items., Puis
nous trouvons pour lavage des serviettes-

M. MULOCK: Linge sale.
M. MoMULLEN f On a payé $68 pour lavage des ser.

viettes.
M. BOWELL C'est là un article dont vous ne vous ser-

vez jamais.
M. Mo qULLEN: Combien en emploient-ils par jour ?

Assurément le Conseil privé ne doit pas employer plus
d'une demi-4ouzaine de serviettes par jour.

M. MITCHEL [: Il faut qu'il ait les mains nettes.
M. Mo&ULLEN: Je ne crois pas que toute l'eau de lai

rivière Ottawa et tout le savon du comté puisse suffire à

laver leurs péchés politiques. $68 pour lavage des serviettes.
Puis il y a un item de marchandises, 865.43. Quelles étaient
ces marchandises? Nous n'en avons aucun compte détaillé.
Dans quelques-unes des dépenses contingentes il y a aussi
81,500 on $1,600 pour marchandises. J'aurai à parler d'un
item de ce genre lorsque nous en arriverons au département
de l'agriculture. Dans ce département il y a un item considé-
rable pour marchandises. Nous voulons avoir l'explication
de ces choses. Puis, il y a la glace 880.60. Nul doute qu'ils
ont besoin de glaces, mais je crois qu'ils devraient la fournir
eux-mêmes. Je ne puis comprendre comment les hono.
rables messieurs peuvent se présenter devant les représen-
tants du peuple et leur demander de voter des crédits de ce
genre.

M. AUGER: J'ai comparé les dépenses de louage de voi.
tures du gouvernement actuel à celles de l'ancien gouverne-
ment. Pendant l'année expirée le 30 juin 1878, elles se
sont élevées à 8466.55; deux années plus tard, en 1880,
elles se sont élevées à 81,685.16. L'année dernière elles se
sont élevées à 83,758.29. Maintenant, prenons l'un des
départements en 1878. Dans le département de l'agricul-
ture, elles ont coûté $32.75, réparties comme suit: P.
Buckley, $16 ; J. Coursolles, $1.50 ; L. E. Gaulin, $15.25.
En 1880, dans le même département, elles ont coùté $11545.
L'année dernière, les louages de voitures dans le même
département se sont élevées à 8185.40, réparties comme suit:
l'honorable J. H. Pope, $126.75; Mme Lyster, 823. -

Un honorable DÉPUTÉ : Qui est-elle ?
M. AUGER: Eh bien 1 je crois que le ministre pourra

nous le dire. A. J. Cambie, $11.15 ; J. E. W.Currier, $9.50;
J. Lowe, 85.50; J. F. Dionne, $2.50 ; A. F. Boardman, 82;
J. A. Lyster-je suppose que c'est le mari de Mme Lyster-
$2; L. J. Béland, 75 contins ; J. Marmette, 75 centins ;
messager, 81.50. Il y a une grande différence entre cette
dépense et celle qui a été faite sous le gouvernement Mac-
kenzie. J'espère que le ministre pourra expliquer cela.

M. BOWE LL: Je n'ai nul désir d'entrer dans les détails,
bien que j'y sois invité par l'honorable député de Queen, I.
P.E. (M. Davies); mais lorsqu'il comparera les dépenses con-
tingentes du ministère de la douane en 1878-79 aux dépenses
contingentes actuelles, je crois qu'il s'abstiendra de faire
cette comparaison, s'il consulte les livres. Mon prédéces.
seur a dépensé $15,767 38 en dépenses contingentes, et
d'après le rapport de l'auditeur général pour cette année,
y compris les 82 pour louage de voiture, il constatera que
la dépense ne s'est élevée qu'à $6,779.51.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai aucun doute que
ce que dit l'honorable ministre est vrai en ce qui concerne
son département. Je crois que l'honorable ministre a fait
exception, ce qui lui fait honneur, et que son département,
en ce qui concerne les dépenses contingentes a été administré
avec soin; maisj'appellerai son attention sur le fait'suivant:
Dans son département, lorsqu'il était administré par mon
ami regretté, M. Burpec, sur les 815,000 qui ont été
dépensées en 1878, 88,269 ont été dépensés pour annonces
et souscription aux journaux, et si je ne me trompe l'hono-
rable ministre inscrit maintenant ces dépenses ailleurs,

M. BOÎVELL: Vous vous trompez; elles ne sont pas
inscrites ailleurs.

SirRICHARD CARTWRIGHT: Je sais qu'à cette époque
il était nécessaire de publier des annonces très nombreuses;
et je crois que l'honorable ministre, dans quelque autre
branche de son département, trouve nécessaire de dépenser
beaucoup plus que 85,000 ou 86,000 qui sont portés au
compte de l'année dernière.

M. BOWELL : L'honorable député est dans l'erreur. Il
n'y a pàs d'endroits dans les comptes publics o- il pourra
trouver cette dépense, et, du reste, cette dépense n'a pas"été
faite.-
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M. DAVIES : L'honorable ministre dit-il qu'il a retranché
la souscription aux journaux ?

M. BOWELL: Non.
M. MITCHELL : Il ne reçoit pas le Herald ?
M. BOWELL: Oui, je le reçois, ainsi que deux exem.

plaires du Globe, et je les lis.
M. MULOCK: Je crois qu'aucune réponse n'a été faite à

l'assertion de mon honorable ami de Shefford (M. Auger),
qui a déclaré que près de 84,000 ont été depeusées en louages
de voitures en cette ville, l'année dernière. Cette somme
me paraît être beaucoup plus considérable qu'elle ne devrait
l'être. Les édifices du département sont tous près les uns
des autres, et je crois que c'est là un item qui ne saurait
être justifié. Je suis informé qu'une grande latitude est
accordée sous ce rapport, non seulement aux chefs des dépar-
tements, mais aux sous-chefs et autres; et si tel est le cas,
si un nombre indéfini de personnes peuvent ainsi tirer sur
la menue-monnaie du Dominion, le grand total deviendra
beaucoup plus considérable qu'il n'est à désirer. Je trouve
dans le rapport de l'auditeur général, page 35, 2ème partie,
un item relatif à la Minerve de Montréal. J'ignore s'il y a
dans cette Chambre, ou dans le gouvernement, quelqu'un
qui soit particulièrement intéressé à ce journal, mais nous
constatons que la Minerve fait des impressions qui pourraient
être faites à Ottawa, et qui, peut être devraient être faites à
Ottawa. Minerve, de Montréal, impression de 25 exem-
plaires des conditions du Manitoba, $47.62; impression de
3,120 exemplaires du rapport du bureau des impressions,
8112.85; total, 8160.47. Comment se fait-il que ce patro
nage soit donné en dehors d'Ottawa, et soit donné à un
journal de Montréal, qui passe généralement pour être l'or-
gane d'un membre du gouvernement, qui, autant que jo
sache, a peut-être avec ce journal des relations plus qu'ami-
cales. Je n'affirme rien sur ce point, vu que je n'en sais
rien; mais ce système, en vertu duquel les départements
donnent des impressions aux journaux qui sont directement
ou indirectement sous le contrôle des membres du gouver-
nement, est un système vicieux.

Nous en avons un autre exemple qui a quelque analogie
avec ce sujet. Je veux parler de l'impression du rapport
des explorations géologiques, qui, je crois, s'imprime à la
Gazette de Montréal, au coùt de plusieurs milliers de dollars
par année. Je suis informé que cette entreprise a été don-
née à ce journal à l'époque où la commission était stationnée
à Montréal, et la raison donnée alors était qu'il était plus
commode de le faire imprimer en cette ville. Subséquem-
ment le bureau principal fut transféré à Ottawa, mais les
impressions continuent à être faites à Montréal. On me
dit que cette entreprise est donnée à ce journal sans qu'il y
ait concurrence, sans demande de soumissions. On fait sem-
blant d.a faire des mesurages imaginaires du travail, et l'on
me dit que l'ouvrage pourrait être fait à un coùt bien moins
élevé pour le pays s'il était honnêtement ouvert à la con-
currence. Nous savons que les imprimeurs peuvent dire:
Voici nos justes prix, et l'on peut donner comme excuse que
le paiement n'excède pas nos justes prix ordinaires. Cela
est très bon à dire, mais les justes prix veulent dire, tout ce
que vous pouvez avoir lorsga'il y a concurrence. On a pré
tendu, sans se donner la peine de justifier cette prétention
que cet établissement était tout à fait propre à faire ce tra
vail. Mais cela doit-il continuer à perpétuité? Allons-nou
donner pour toujours à ce journal un patronage s'élevant à
plusieurs milliers de dollars p ar année, sans concurrence, e
augrand inconvénient du département, lorsque ce travai
pourrait être fait et devrait être fait par l'imprimeur de l
Reine, en vertu du contrat régulier relatif à nos impressions

Je trouve à la même page du rapport de l'auditeu
général: J. J. McGee, dépenses de voyage, 8122.l; l'hono
rable J. A. Vhapleau, 816.40. Sous toutes les formes nou
trouvons des deniers déboursés pour le service public, ei
rapport avec des membres de la Chambre et des mdmbre

. Bowau

du gouvernement. Quant à ces items pour dépenses de
voyage, il peut se faire qu'ils soient exacts, mais en ce qui
concerne le montant total des dépenses encourues d'année
en année pour frais de voyage tant au Canada qu'en
Europe, voyages faits dans les vieux pays, tournées à travers
l'empire, je crois que cela nous a amené un système d'ex-
travagance et a fait naître l'idée que personne ne s'attend à
ce que les ministres se montrent économes de l'argent du
peu ple en ce qui concerne leurs habitudes personnelles lors-
qu'ils remplissent des devoirs publics. Je ne suis pas disposé
à me montrer trop particulier en ce qui concerne les dé-
penses personnelleis des membres du gouvernement lorsqu'ils
sont occupés au service public, mais nul d'entre eux ne peut
examiner les comptes publics depuis quatre ou cinq ans
sans être frappé de l'énormité de la somme dépensée annu-
ellement en frais de voyages par les divers membres du
gouvernement.1

M. McMULLEN: Mon honorable ami a déjà parlé de
l'item de M. McGee pour dépenses de voyage, et je trouve
immédiatement après: "Joseph Pope, dépenses de voyage,
8329.12. Or, je constatate dans le rapport de l'auditeur
général, que dans de nombreux cas il trouve à redire entre
le fait que les gens n'ont pas fourni un état détaillé de ces
dépenses de voyage, soit par chemin de fer ou autrement.
Il appelle l'attention dans son rapport sur le fait que dans
plusieurs de ces cas, aucun détail n'est donné, et qu'une
somme en chiffres ronds est donnée comme frais de voyage.
Je remarque que dans le département du secrétaire d'Etat,
il y a une personne, dont le nom a été mentionné il y a un
instant, qui a reçu S100 pour dépenses de voyage, laquelle
somme n a jamais été expliquée, et l'auditeur général l'a dit
dans son rapport de l'année dernière. Il me semble que
c'est là une manière très peu soigneuse de faire les choses.
On permet à des hommes de faire un voyage, ils sont en-
voyés pour remplir certains devoirs, relatifs à leurs fonc-
tions, je suppose, on leur fournit les moyens d'y aller, et, à
leur retour, ils disent: Nos dépenses sont de tant de dollars
et de tant de cents, et c'est tout. Il n'y a pas de comptes
détaillés.

Or, je soutiens, avec l'auditeur général, qu'un compte
détaillé devrait être fourni. Nous n'avons pas le droit de
payer des sommes en chiffres ronds de cette manière, et aM
nous continuons à le faire ces items continueront à augmen-
ter. Prenez un homme qui a l'habitude de faire des voyages,
si son patron le traite avec générosité, sans lui demander
compte do la manière dont il a employé l'argent qu'il lui a
pour ses dépenses, et s'en rapporte tout simplement à sa
parole lorsqu'il lui dit qu'il lui reste tant de dollars sur tant
qu'il lui avait donné lors de son départ, et vous constaterez
qu'il augmente le montant, petit à petit, et il est probable
qu'après un certain temps la somme atteindra le double du
montant qu'elle aurait atteint si on lui eut demandé un
compte exact et détaillé le jour de son arrivée. Je soutiens
qu'il est mal d'inscrire les items de la manière dont nous les
trouvons inscrits. Comme dépenses de voyages, je remarque,
" F. White, 830." Il ne semble avoir dépensé ni plus ni
moins que cette somme, B. Chilton a reçu $25, et ainsi de
suite. 8681.26 ont été payés pour frais de voyage. Je crois
qu'en ce qui concerne cette question dp louage de voitures
il est temps qu'un changement soit opéré.-

s Si les honorables messieurs qui occupent les banquettes
k du trésor ne sont pas suffisamment rémunérés par la jolie
t somme qu'ils reçoivent comme ministres de la couronne, et
1 leur indemnité sessionnelle, et autres, ajoutons-y quelgue
a chose ; révoquons l'acte de suite, et qu'il soit compris qu ils
. paieront eux-mêmes leurs voitures. Je crois que ce serait
r là le véritable moyen, et en adoptant ce système nous
- constaterons dans la suite une diminution considérable sur
s le montant actuel payé pour les voitures. Je ne doute pas
n que ces sommes aient été payées. Les ministres eux.mêmes
s ne s'occupent probablement pas beaucoup de la chose. Il

888



DÉBATS DES COMMUNES.
est tout probable que les charretiers sont employés de temps
en temps, et lorsqu'ils présentent leur compte, ils sont payées,
et les ministres ne tiennent peut-etre pas un compte exact
des services rendus ; le compte est présenté à la fin de
l'année, payé par le gouvernement. Je crois que cela devrait
cesser.

L'idée de dépenser $4,000 pour promener les ministres
autour de la ville, est absurde. Je suis heureux de pouvoir
dire que le ministre des douanes a économisé sous ce rap-
port. Et j'ai constaté la même chose en examinant le
compte du directeur général des postes. Mais les autres mi-
nistres, et le premier ministre ont dépensé des sommes con-
sidérables. Je ne saurais donner au ministre des travaux
publics un témoignage d'économie, car il a dépensé une
forte somme. Nous devrions changer complètement ce
système. Il aurait été préférable de faire comme le Grand.
Tronc, ou le Pacifique canadien, acheter une douzaine ou
une demi-douzaine de voitures. Il ne nous en coûterait pas
aussi cher, je crois, de tenir un établissement de voitures.
Puisque nous pouvons soutenir une écurie, nous devrions en
avoir une de suite. Je crois franchement que ce serait une
source d'économie. L'idée de dépenser 84,000 pour ls
voitures seules 1 Nous pourrions probablement acheter un
cheval et une voiture pour chaque ministre. Peut-être ne
seraient-ils pas contente de cela; il leur faudrait une paire de
chevaux, et même dans ce cas cela ne nous coûterait pas
plus cher que maintenant. J'espère que les honorables dé-
putés comprendront que nous ne plaisantons pas ; nous
sommes sérieux. Nous devons rendre compte à nos com-
mettants de la manière dont leur argent est dépensé, et il
est de notre devoir, pendant que ces items sont devant la
Chambre, de signaler au gouvernement l'inutilité de dépen.
ser une telle somme d'argent chaque année.

Si un gouvernement libéral était au pouvoir, je serais prêt,
comme tout député en cette Chambre, à le critiquer et à le
condamner s'il aprortait une telle négligence dans la distri-
bution de l'argent public. Je crois que depuis nombre d'an-
nées les dépenses contin entes ont été exagérées. Nous ne
nous sommes arrêtés qu après avoir dépensé $186,000 en
dépenses contingertes seulement, et je suppose que l'hono-
rable ministre va demander une augmentation cette année.
Ces dépenses contribuent à former notre dette publique de
834,000,000 ou 835,000,000, et nous atteindrons bientôt
840,000,000 et puis 850,000,000. C'est le temps de crier
halte. Le peuple ne saurait suffire; il a ses propres diffi-
cultés, il souffre d'embarras financiere, surtout la classe
agricole. Nous devrions commencer par retrancher ces
dépenses, afin de rendre la vie plus facile au peuple de ce
pays. Je dois donner mon opinion dans ce sens, et insister
auprès des députés sur la nécessité d'adopter cette politique,
et de commencer par retrancher ces dépenses. Les hono-
rables membres de la droite doivent se rappeler que nous
faisons ces remarques parce qu'il est de notre devoir de les
faire. Je désire que cette dépense affectée au louage des
voitures soit retranchée, et qu'il y ait un terme au système
abominable qui est pratiqué ici. Je ne sais pas qui a inau-
guré ce système ; je souhaiterais qu'il n'y eut jamais ou de
voiture à Ottawa. S'il est nécessaire que le pays paie les
voitures de louage, ayons un établissement de voitures pour
l'usage des membres du gouvernement; je crois que ce serait
un moyen d'économiser. On me dit qu'un charretier au
service d'un ministre, reçoit $5 par jour, pendant la session.
Combien les ministres paient-ils pour leurs voitures ? Ils ne
paient pas le taux ordinaire, qui est environ 25 conte.
Non ; les ministres doivent payer 81 ou 82. Ils devraient
déterminer un taux. Je ne sais pas si les honorables
ministres, pendant la vacance, ont de tandem ou mon. Lors-
que nous sommes ici ils paraissent très sages et ne tiennent
pas de voitures ; mais lorsque nous sommes partis, il doit y
avoir une fièvre de voiture, et quelques-uns, peut-être, les
lords, par exemple, ont-ils jusqu'à 80 ou 40 voitures qui sont
mises à leur disposition.

M. WOODWORTfH: Il y a dans tout cela un point
important qui n'a pas été touché. L'honorable député de
York-Nord (M. lialock) est évidemment sous l'impression
que les ministres se promènent beaucoup. Il demande des
renseignements à ce sujet; il ne montra pas autant d'empres-
sement lors du débat sur l'acte du cens électoral. Il désire
savoir si les honorables ministres se promènent autour des
Làtisses. Cela ne se peut pas. Lhonorable député se
trompe complètement, les ministres ne se promènent pas.
Il y a du vrai dans ce qu'a dit l'honorable député de
Wellington (M. MeMullen) au sujet du point de vue sani-
taire. Il n'en a parlé qu'incidemment. Je ne veux pas faire
un amendement semblable à celui qui fut proposé lorsque
l'on suggéra de placer cinq gondoliers dans le Central
Park, cet amendement demandait deux gondoliers, un de
chaque sexe, au lieu de cinq. Je ne veux pas proposer un
amendement de ce genre, mais, sur quinze ministres, nous
devrions avoir un ministre des voitures et des chevaux, avec
un salaire. Au lieu de demander deux gondoliers, un de
chaque sexe, je suggérerai que j'achète dix chevaux à 8200
chacun-on peut avoir de bons chevaux de selle pour ce
prix-et leur entretien nous coûterait 6200 par année pour
chacun ; ce qui ferait un total de 84,000. Quel serait le
résultat ? Cela aurait pour effet de prolonger la vie de nos
ministres. Quel magnifique coup d'oil de voir nos ministres
se promener autour des bâtisses entre six et sept heures du
matin. Quel magnifique coup d'oil pour les enfants des
écoles publiques. Dans un débat sur le cens électoral, ces
quatorze ministres pourraient surpasser tous les députés en
matière de souffrances physiques. Au lieu de s'asseoir dans
une voiture, ils pourraient se promener sur leurs coursiers.
Il y a là un point sanitaire qu'il ne faut pas perdre de vue.
84,000 seraient une bagatelle. Les ministres trouveraient
la santé qui leur manque. La su ggestion de l'honorable
député de Weollington (?. MeMullen) aurait pu être modifiée,
et les ministres devraient être obligés d'avoir des chevaux.
Les membres de la gauche n'auraient aucune chance d'ar-
river au pouvoir, car les ministres seraient rajeunis, et
garderaient pour toujours le contrôle du pays. Ce serait
une mauvaise législation pour les libéraux, mais pour les
ministres, leurs familles, et le pays, cette d4pense de 84,000
serait un bon placement; mettons 83,000 pour dix chevaux.
Nous pourrions, je crois, dépenser $ 10,000 la première
année.

Sir R[0 H ARD CARTW RIGHT : Ces chevaux seraient.
ils des chevaux politiques ?

M- WOODWORT H: Je ne sais pas; mais presque tous
les membres du parlement les prendraient. C'est la remière
fois qu'un tel item est compris dans le rapport de I.auditeur
général. Ces dépenses ont sans doute augmenté. De telles dé-
penses n'existaient pas lorsque les honorables membres de
la gauche étaient au pouvoir. Nous savons cependant que la
dépense était très élevée, et elle l'est aujourd'hui, et on
pourrait peut-être la réduire. Il y a plusieurs items qu j
ne comprends pas. 86 pour deux résonnateurs de télépone,
ou quelque chose de ce genre. Les honorables membe de
la gauche n'ont pas osé s'arrêter sur cos items. L'honorable
député de Wellhngton (M. MoMullen) en a voué quelques.
uns à l'exécration publiue. On pourrait an suggérer
d'auntres. omme les deux partis ont encouru de grandes
dépenses dans cette direction, le prochain parlement trou-
vera sans doute qu e cette dépense doit être retranchée. Je
ne crois pas qu'ils se rendent jusqu'à 835,000,000. »Il y a
*1.25 pour un portier et 83.25 pour les messagers, ce qui
fait un certain montant. Cette dépense .ne s'élève pas aux
millions, mais je crois que le gouvernement ne doit pas se
plaindre Si nous critiquons ces crédit. Je ne crois pas qu'il
n'appartienne qu'à l'opposition de critiquer, et que nous
soyons tenus do ne rien dire quand les comptes sont ijustea,
je ne dis pas qu'ils sont injustes, mais ils me semblent un
peu élevés, et eren'est pas un argument de dire: ces dépen-
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ses étaient également élevées lorsque vous étiez au pouvoir.
Mais je crois que dans -un riant avenir nous passerons
l'éponge sur tout cela, lorsqu'un nouveau parti-Io parti
des anges-arrivera au pouvoir, lorsque l'éleoctorat enverra
de nouveaux hommes ici; car je crois quo plu.ieurs d'entre
nous ne reviendrons pas ici au prochain parlement, et il y
aura peut.être de meilleurs homm3s, bien que je ne vois pas
comment cela se peut, mais clans tous les cas des hommes
qui ne permettront pas de telles dépenses. Mais cette
question a vieilli avec les personnes. Dès que vous touchez
au gouverneur général. le valant chevalier de luron-Sud
accourt, et comme le chevalierdans Ivanhoo, il vous menace
de sa lance. Puis les ministres, les hommes qui ont vieilli
au service public ne vous permettront pas de dire un mot.
Notre position actuelle ressemble à celle 'e ces anciens
guerriers qui avaient la mer en face et les barbares derrière
eux.

M. DAVIRS : Je no crois pas que ce soit là exactement
ce que l'on devait attendre de la part de l'honorable ministre
des douanes, qu'il s'arrêterait à comparer les dépenses
contingentes de son département et celles encourues par §on
prédécesseur en 1878, et qu'il laisserait la Chambre sous
l'impression que, tandis qu'il n'a dépensé que 86,779, on
avait dépensé en 18.8, 16,372.

M. BOWELL : Non. j'ai dit 815,000.
M. DAVIRS : Très bien ; les comptes publics de 1878

disent $16.000. La conclusion serait que l'honorable
ministre a épargré environ $10,000 dans un an. Cola e-il
correct ? Est-ce là la pure vérité ? Quels sont les faits ?
L'honorable ministre a demandé deux crédits pour des
dépenses contingentes. Un en addition à la som mo de 8,0G00
qu'il demande aujou-d'hui ; il demande une somme addi-
tionnelle de 815,000.

M. BIOWELL : Où?
M. DAVIES : A la page 71, pour subvenir aux dépenses

contingentes du hureau principal, soit, impressions, papote.
rie, annonces, dépêches, et autres items contenus dans les
$16,000 de 1878 dont il parle. Il remue la tête ; mais j'ai
le tout ici, démontant qu'en 1878, sur $15,000, 87,269 furent
affectés aux annonces, souscriptions aux journaux ; 8592
pour paprterie, et $i,G98 pour l'imprimeur de la Ruine.
Pour rendre la chose plus claire je prends les derniers
chiffres des dépenses dans le département de l'honorable
ministre, et je vois que l'année dernière les dépenses contin.
gentes s'élevaient à $16.216, pour le bureau principal, en
outre de ce crédit de $6,000 pour les salaires. Sur ces
chiffres, il y a 83,870 pour la papeterie. L'honorable
ministre divise le crédit ; en autant que je puis voir, les
dépenses contingentes furent de 85,000 de plus, au lieu de
87,000 de moins qu'en 1878. Cela a été très bien fait pour
détourner l'attention du comité de la dépense extravagante
encourue pour des voitures de louage, dépense qui fut forte-
ment combattue alors par l'honorable ministre des douanes
bien qu'il l'approuve maintenant. J'ai dit que cette dépense
était prima face insoutenable, puisque l'honorable ministre
ne l'a nullement défendue, je',dis qu'elle est tout à fait injusti-
fiable ; et la seule conclusion possible est que cotte dépense
est injustifiable, et que l'argent public fut dépensé pour des
fins que l'honorable ministre ne peut défendre.

M. BOWELL: L'honorable député, comme d'habitude,
s'est beaucoup é3hauffé dans cette occasion. Peu importe
qu'il s'agisse d'une question importante de commerce inter.
national entre les Etats-Unis et le Canada, ou qu'il s'agisse
de la dépense de quelques milliers de dollars pour le louage
de voitures, il s'excite au même degré. L'honorable député
est tout à fait dans l'erreur au sujet du département qu'il a
pris la peine de critiquer. Les estimations sont faites
aujourd'hui précisément comme un 1878 et 1879. Les dé-
p enses contingentes actuelles auxquelles je fais allusion, sont
es dépenses du bureau pour le service interne. Les dépen-
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ses pour ce service en 1877-71, s'élevaient à 813,000, et
l'estimation des dépenses contingentes pour l'année dernière
et cette année est de 87,000. Cela ne comprend pas les
impressions dont je parle, qui sont payées par le départe-
ment de la papeterie et qui comprennent les blancs, etc.,
qui sont distribués dans tout le Canada. Bien que je ne
puisse m procuror ls chiffres maintenant, cela est différent
aujourd'hui. La somme additionnelle de $15,000 pour le
service interne était affectée aux dépenses pour. l'établisse-
ment de ce que l'on appelle la commission des douanes,
dépense tout à fait nouvelle, et qui n'existait pas en 1877-79.
On pourra voir ce qui a été dépengé cette année là pour les
journaux, environ 8703 ou 8800,-dans le rapport do l'audi-
teur général. Lcs honorables députés de Queen (M. Davies)
et de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) ont parlé des
85,471.12 pour souscriptions, et annonces dans les journaux.
C'est cette dépense qui a attiré l'attention de l'honorable
député sur la question. C'est le montant ordinaire dépensé
pour les annonces dans les journaux du Canada; voilà la
dépense à laquelle je faisais allusion, et elle n'avait aucun
rapport avec l'imprimeur de la Reine, et autres questions
soulevées par l'honorable député. S'il veut se donner la
peine d'examiner les estimations de cette époque, il pourra
voir qu'elles sont faites aujourd'hui exactement de la même
manière qu'alors, si ce n'est qu'elles ont un peu moins de
détails. Je n'aurais pas mentionné ce fait si d'autres, qui
ont parlé auparavant, n'avaient pas voulu faire nue compa.
raison.

M. DAVIES: J'ai comparé les dépenses des deux années.
M. BOWELIL: Vous avez comparé les dépenses ordi.

naires telles qu'elles apparaissent dans les comptes publics,
avic les dépenses telles que mentionnées dans le rapport de
l'auditeur général pour les deux années, ce rapport étant
beaucoup plus détaillé que les autres rapports.

Sir RICHA R D CARTWRIGQT: Laquestion est celle-ci:
si l'honorable miUistre jette un coup d'oil sur les dépenses
faites en 1878 par M. Burpe, il constatera que cet énorme
montant de près de 88,000 pour frais d'annonces et abonne-
ment aux journaux, n'est aucunement comparable aux cré-
dits demandés par l'honorable ministre. Je me souviens, et
j'attire l'attention sur ce fait, que ce sujet a été discuté déjà
entre l'honorable ministre et le regretté M. Burpee, et ce
dernier fit remarquer que cet item considérable comprenait
un grand nombre de dépenses qui ont été entrées subsé-
quemment sous différents noms. Or, en 1878, la dépense
totale de M. Burpee, pour son département, fut de $714,000,
le reste étant des remboursements. L'honorable ministre
demande maintenant un crédit de 8804,000. Je suppose que
l'on peut expliquer cette augmentation de dépenses en mon-
trant un surcroît d'affaires. D'après les comptes publics,
les divers items de papeterie, d'impressions, etc., pour les-
quels M. Burpee, en 1878, a dépensé 89,676.49, s'élèvent
aujourd'hui à $16,172. Je ne dis pas que l'honorable
ministre demande un crédit trop élevé; telle n'est pas la
question. Tout ce que je prétends, c'est qu'il est évident
que le frais d'annonces, d'impressions et de papeterie, tels
qu'emrés dans les comptes publics de 1885, et qui se montent
à 8750, sont pour un service entièrement différent de celui
pour lequel M. Burpee a dépensé 89,600 en 1878. Il n'y a
donc pas de comparaiïon possible entre les dépenses de
l'honorable monsieur et celles de M. Barpee.

M. BOWELL: Je suis très obligé à l'honorable monsieur
d'avoir référé aux comptes publics et d'avoir trouvé les
items qu'il mentionne. Les items, qui se montent à 69,600,
et qu'il indique, ne sont pas inclus dans ce compte de
dépenses contingentes. Ces items sont destinés au service
que j'ai signalé, et ils doivent être ajoutés aux $15,000. Les
8 16,000 que je demande, couvrent la dépense que'l'hono.
rable monsieur a mentionnée, et s'il prend en considération
le fait que le service des douanes dans les territoires du
Nord-Ouest et tout le Canada est bien plus onsidrable,
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aujourd'hui, qu'il ne l'était alors, et s'il examine les dépenses
actuelles pour ce service, il s'apercevra que l'augmentation
est très faible. Mais je désire remercier l'honorable mon-
sieur d'avoir répondu, lui-même, à l'honorable monsieur
qui siège à sa droite. Les 8L6,000 que je demande sont
pour le service externe, et les items mentionnés par l'ex-
ministre des finances étaient pour le service interne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
s'apercevra que'cela ne l'aidera pas, mais que mes remar-
ques ne font que fortifier la position prise par mon hono.
rable ami de la gauche. Si l'honorable ministre aime mieux
ajouter ensemble les $1,000 et les $16,000, le résultaù don-
nera $23,000, tandis que les items, dans son cas, se montent
à $24,000.

M. BOWELL: L'honorable monsieur peut-il avec jus-
tice opposer la dépense réelle d'une année avec les estima-'
tions de l'année suivante?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je compare la dépens'
de 1885.avec. celle de 1878. Mais le point réel est que les
comptes de ces deux années ne peuvent être mis en paral-
lèle, parce qu'il est démontré que le montant réel dépensé
par M. Burpee, n'était pas pour les mêmes items qui appa-
raissent dans le compte piéparé par l'honorable ministre
pour l'année courante.

M. BOWELL: Tel est le point contesté, et je crois que
ces items sont pour le même objet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
sait que M. Burpce n'a pas dépensé 87,500 pour le service
qui requieit aujourd'hui le présent crédit.

M. BÔWELL: Non, ce service est payé avec les 89,000
qu'a mentionnées l'honorable monsieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
a modifié la pratique du département. 11 peut avoir eu
raison de.le faire; mais il est absurde de dire que les frais
d'annonces et d'abonnements aux journaux, qui se mon-
taient auparavant à 89,000, ne s'élèvent aujourd'hui qu'à
$726. L'bonorable ministre ne dira pas à la Chambre que
les mêmes services, qui n'exigent, aujourd'hui, que 8726,
ont coûté 87,500 du temps de M. Burpee.

M. BOWELL: Non; mais les 8750 que l'hon. monsieur
mentionne, couvrent la dépense faite en 1877-78 pour sous-
cription aux journaux et pour annonces, laquelle s'est mon-
tée alors à .85,471.12.

M. CAMERON -(Middlesex): Le point contesté, tel que
je le comprends, serait que la dépense contingente au dépar-
tement des douanes, qui s'est élevée, en 1878, à environ
$9,000, est beaucoup moins grande aujourd'hui. Or, j'ai
parcouru les comptes publics de 1878, et ils font voir que
les dépenses contingentes du département des douanes se
sont montées alors à 8 16,272, tandis que le crédit demandé,
aujourd'hui, pour le même objet, est d'environ 87,000, bien
que le ministre des douanes nous dise que les mêmes items
de dépenses sont précisément les mêmes.. Or, je trouve dans
les dépenses de 1b78, la somme de 873269 pour impressions;
8592 pour papeterie; pour l'imprimeur de la reine, pour
papier et reliure, 8 1,688, ce qui montre d'une manière con.
cluante que.les 'dépenses générales pour le service .externe
étaient entrées alors comme dépenses contingentes du dépar.
tement, tandis que dans le rapport de l'auditeur général
pour 1884-85 je trouve que, pour le service externe à Ottawa,
les dépenses contingentes ont été, pour papeterie, 83,870, et
pour l'imprimeur de la reine et autres items, $9,72:5.

M. BOWELL: L'honorable monsieur se trompe du tout
au tout.

M. CAMERON: L'honorable monsieur prétend-il que ces
dépenses contingentes ont été faites exclusivement pour le
bureau desexiaminateurs ?

M. BOWELL: Si l'honorable monsieur veut référer aux
essimations de 1878-79, il trouvera à la page 16 que le gou-
vernement d'alors a demandé 816,000 pour dépenses contin-
gentes sous le titre de gouvernement civil, c'est-à-dire, pour
le service interne. A la page 77, il trouvera l'item suivant:
dépenses contingentes du bureau central, y compris les frais
d'impressions, de papeterie, de télégraphie, etc., pour les
differents ports d'entrée, $15,000. Si l'honorable monsieur
examine les estimations actuelles, il trouvera que l'on
demande, aujourd'hui, 87,000 pour le service interne, tandis
que $16.000 ont été demandées en 1878 pour le- même ser-
vice. S'il passe à la page 71, il trouvera aussi la somme de
815,000 pour le service externe, c'est-à-dire la même somme
qu'en 1878.

M. DAVIES: Mais les frais d'annonces mentionnés dans
les estimations de 1878 n'étaient pas seulement ·pour les
annonces publiées à Ottawa seulement.

M. BOW ELL: Il n'y a pas d'annonces publiées mainte-
nant dans les ports extérieurs. J'ai discontinué ce sys-
tème extravagarit d'annonces.

M. DAVIES: La seule différence, c'est que l'honorable
ministre paie, ici, 89,000 à l'imprimeur de la reine.

M. BOWELL: L'honorable monsieur m'excusera lorsque
je lui dirai qu'il ne sait pas ce qu'il dit.

M. DAVIES: L'honorable ministre envoie des blancs
imprimés dans les ports extérieurs, et les frais pour ces
blancs se sont montés en 1884 85 à 89,728, en sus de'83,070
pour le bureau de papeterie et 8130 pour les timbres, et
l'honorable ministre trouvera ces itemà compris dans les
816,009 dépensées en 1878.

M. BOWELL : L'honorable monsieur ne semble pas
établir de distinction entre le service exté-iour et le service
intérieur. Les $16,000 qui couvrent les hioms dout il parle
se rapportent au service extérieur. Les 87,000 sont simple-
ment pour couvrir les dépenses imprévues qui sont faites
ici, à Ottawa. Les $ 15,000 que je demande, exactement le
crédit voté et dépensé par l'ancien gouvernement, sont des-
tinées au service extérieur. La différence est que j'ai dé-
pensé, l'année dernière, moins de 87,000 pour le service
intérieur; tandis que mon prédécesseur, pendant sa der-
nière année d'administration, en a dépensé 813,457.46 aux
quartiers généraux.

Sir RICHLRD CARTWRIGHT: Cela ne change pas le
fait que les dépenses de M. Burpee, sous ces chefs, ont été
moins élevées que celles de l'honorable monsieur. M.Burpee,
en 1878, a demandé $15,000 pour ses dépenses, mais il n'a
dépensé que 89,000, économisant ainsi une somme considé-
rable. Le fait est que les frais sont différents. L'honorable
ministre a dépensé les $750 pour différentes fins. Il dit qu'il
a modifié le système et aboli les annonces aux stations de
douane extérieures. M. Burpee semble avoir compris cela
dans ses dépenses des quartieias généraux, et.pour cette
raison, il n'y a pas de comparaison convenable. L honorable
ministre comprendra que nous ne l'accusons pas d'avoir
commis des errours de jugement ni des extravagances dans
son département. Nous faisons simplement remarquer que
les estimations de M. Burpee comprenaient une variété
d'items qui n'apparaissent pas dans celles-de 'l'honorable
ministre, et pour cette raison, la comparaison n'est Pas tut
à fait convenable.

M. BOWELL: Eh bien, jo pense que je pourrai con-
vaincre l'honorable monsieur qu'il a tort, lorsque nous dis-
enterons' de nouveau la question.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je désire attirer,1attention
des honorables messieurs' de -la /guche sur lé faitque leur
chef a fait avec nous un arrangement en vertuduquel la
Chambre doit sa'journer à si;; heures aujourdhu pour se
réânWf deiiouvoau à huit heures, mardi;deplu,.4tê
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n=enda que lez honorables messieurs de la gauche nous
aideraient aujourd'hui et mardi, à faire progresser la beso-
gne d'une façon substantielle. En conséquence, j'espère
qu'ils ne s'opposeront pas à ce que cette résolution soit
adoptée immédiatement, afin que nous puissions dire que
nous avons fait quelque3 prOgr'è, et Mnous rOcomncerons
mardi à 8 heures. Lorsque nous nous assemblerons de non-
veau, j'espère que nous pourrons faire plus de progrès que
nous en avons fait aujourd'hui.

M. WILSON : Il ne serait pas du tout raisonnable que la
résolution fut adoptée en entier. Nous désirons expédier
la besogne tout autant que les honorables messieurs de la
droite, mais un certain nombre de questions ont été posées
et les honorables messieurs ne nous ont pas donné les ren-
Beignemnents demandes. Je pense qu'ils devraient expliquer
ces items et rendre compte, de quelque façon, de ces dépen-
ses; tant qu'ils ne l'auront pas fait, nous ne serons cer-
tainement pas justifiables d'adopter un crédit de ce genre.
Nous avons le droit d'avoir des renseignements et nous ne
sommes pas censés siéger ici sans les avoir.

Sir HECTOR LANG EV[N: Naturellement, les honora.
bles messieurs peuvent empêcher l'adoption du crédit, comme
ils pourront, mardi, empêcher L'adoption de toute autre
motion. Je dis seulement qu'un arrangement a été conclu
entre le chef de la gauche et moi, en vertu duquel la Cham-
bre doit s'ajourner à six heures aujourd'hui pour se réunir
de nouveau mardi, à huit heures, et comme i honorable chef
de la gauche n'est pas présent, je puis seulemont faire con-
nattre Le fait, qu'il confirmerait, je le sais, s'il était ici. Il
dirait que j'ai parfaitement raison de déclarer qu'il a été
compris que les honorables messieurs nous aideraient cet
après-midi, à faire progresser la besogne d'une façon suba.
tantielle. Je le répète, ces honorables messieurs peuvent
empêcher que cela se faspe, mais j'ai seulement fait con
naltre les faits à la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je regretterais beau-
coup qu'il y eût quelque malentendu au sujet de l'arrange-
ment. 3e n'étais pas présent, mais je sais d'une manière
générale ce qui s'est passé et j'ai compris que mon bonorable
ami le chef de l'opposition a dit à l'honorable ministre qu'au-
cune motion do nature à retarder la marche des affaires ne
serait présentée et qu'il n'y aurait aucune discussion en
comité. Mais l'honorable ministre des travaux publics doit
savoir que mon ami ne pouvait pas défendre à ses amis de
discuter ces items; et je suis parfiitement certain que l'ho-
norable ministre n'osera pas dire que nous avons cause des
retards inutiles. Je dois rappeler à l'honorable ministre que
lorsque nous occupions les banquettes ministrielles, ropposi-
tions a toujours discuté longuement tes items. Ces messieurs
de la droite s'attachaient beaucoup à ces détails pour des
raisons bien apparentes. Ceux qui ont été au pouvoir ou

Lui sont au pouvoir discutent peu ces questions d'ordinaire,
je l'admets; mais il y a toujours d'autres députés qui les
discutent. Maintenant si les honorables députés qui siègent
derrière moi ont tous les renseignements qu'ils désirent--

Quelques D't'PUTÉS: Non, non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, je ne vois pas ce

que l'on peut faire. Nous pourrions peut-être suspendre la
discussion sur cet item et adopter un ou deux des items
Quivante.

M. McCRANEY: Je crois que nous devons examiner
soigneusement cette question et que nous ne pouvons pas
aller plus loin sans d'autres renseignements.

M. MoLELAN & Je propose que le comité se lève et rap.
porte progrès.

La motion est adoptée.
Sir HRECTOR LANGEVIN: Je propose 'ajournementde

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 6.05 h.

p. m. jusqu'à mardi, le 27 oouraut, à 8 b. p. m.
e im L""ama

CHAMBRE DES COMMUNES.
Maxn, 27 avril 1886.

L'OFm£Tu. ouvre la séance à trois heures précises.

Par*•i.

PREMIÈRE ET DEUXIENM LECTURE,

Bill (n° 116), à l'effet de constituer légalement la compa-
gnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel.

CONCESSIONS DE TERRES AUX COIIPAGNIES DE
CHEMINS DE FER.

M. WRITE (Cardwell) . Je propose qu'il me soit permis
de présenter un bill (n 117) à l'effet de modifier la loi auto-
risant le gouvernement à concéder des terres à certaines
compagnies de chemins de fer. Ce bill a tout simplement
pour but de permettre au gouvernement de concéder des
terres en verta d'un système différent de celui qui a 6té
suivi par le passé en ce qui concerne les concessions de terres
accordées à certaines compagnies de chemins de fer. Jus-
qu'à présent nous les avons concédées par sections impaires.
Notre proposition a pour but d'obtenir la *permission de les
donner par townships ou blocs alternatifs au lieu de sections
alternatives. Cela a déjà été fait par arrêté du conseil, sujet
à l'approbation du parlement en ce qui concerne le chemin
de for Galt et le chemin de for de la Baie-d'Eudson, etie seul
but da bill est de légaliser ce qui a été fait et d'autoriser le
gouvernement à faire la même chose à l'avenir.

K. BL &KE: Dans ces circonstances, j'espère que l'hono-
rable ministre déposera immédiatement sur le burean de la
Chambre les arretés da conseil et les demandes sur les--
quelles ces arrêités ont été basés en ce qui concerne ces com-
pagnies.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois.

ACTE CONCERNANT LES ÉLECTIONS GENIMALES
DE 1874.

Sir RECTOI L ANGEVIN: A sujet du bill à l'effet
d'amender l'acte concernant les élections fédérales de 1874,
dans la province da ganitoba j'ai constatb,depuis q'avis de ce
bill a été donné, que le comité de l'année dernière, chargé
,examiner la codification des statuts, a fait une suggestion

dans le même sens, et en conséquence je ne continuerM pas
à procéder sur ce bill.

La motion est retirée.

TRAITEMENT D'UN JUGE.

M. TUOMPSON : Je propose que la Chambre se forme
en comité général, jeudi prochain, pour considérer la réso-
lution suivante :

Qu'il est expédient deptlre que 4 traitement dalge addWioniel de
la. dvision de chanceUez de la Haute Qourde Justi c410tario, nomu
conformément à lut deS la légiolature do cette pivlzio, 48 Viot,
cap. 13, soit ex6 à cinq elUoiatres anobe, paysbles ' meime le
fons du releun c dILéplE% it Cla& et de teovuier la clause I de

SUBBIDES,
La Chambre se forme de nouveau en comité-des subsides.

(En comité.)
Dépenses contingentes des d6partemente............ $191,150

Sir RICHARD CARTWRIGET: Je remarque que les
dépenses contingentes dans le départemeut de la justice se
montent à 85,000, soit une augmentation de $1,500. Com-
ment cela ?
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M. TROMPSON : Le montant demandé est celui qui a

été réellement dépensé en 1885. Le montant de ces dépenses
s'est accru depuis deux on trois ans, surtout par suite du
surcroît d'affaires en rapport avec l'administration de la
justice dans le Nord-Ouest. En 1883, le montant réellement,
payé fut de 85,117; en 1884, le montant s'est élevé à
85,486.24 ; en 1885, le montant a été de $4,998.52. 'est
pourquoi nous demandons, cette année, 85,000.

M. McMULLEN : Je remarque, dans les dépenses con-
tingentes du département de la milice et de la défense, que
la somme payée, l'année dernière, pour les journaux, est de
$765.65, et je vois aussi une somme de 8569.58 pour dépenses
de voyage. Il y a une somme de $100 pour dépenses de
voyage faites par le colonel Panet, pour lesquelles l'audi-
teur général, dans son rapport, dit qu'il n'y a pas de
compte.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne savais pas que J'auditeur
général eût fait une telle entrée. Je suis entièrement con-
vaincu que l'on peut rendre compte de tout ce qui a été
dépensé dans le département. Pour ce qui regarde les jour-,
maux, de nouvelles publications surgissent de temps à autre,.
et ce fait peut expliquer jusqu'à certain point l'augmenta-
tion des depenses sur cet item; mais l'honorable monsieur
peut voir que les dépenses contingentes du département,
dans leur ensemble, sont les mêmes que celles de l'année
dernière.

Naturellement, pour ce qui regarde les dépenses de
voyages, celles de i année dernière ont été exceptionnelles.

M. MoMULLEN: En même temps, je maintiens que ces
dépenses eontingentes ont eté, depuis quelques années,
trop élevées, et il devrait être temps que l'on essayàt de les
réduire. Il y a eu, sans doute, rannée dernière, une raison
pour Justifier leur augmentation ; mais Phonorable monsieur
n'attend pas une autre guerre, l'année prochaine, etil n'aura
pas besoin, par conséquent, du même montant. Pour ce qui
regarde les journaux, est-il absolument nécessaire que lho.
norable ministre tienne suspendus sur les murs de son dépar-
toment des journaux pour 8762.62 ? Ces journaux sont-ils
là pour accorder un moyen de passer le temps à ceux qui
vont lui faire anti-chambre, ou pour permettre aux commis
de bureau de s'amuser pendant Ieurs heures de délassement,
et jouir ainsi du privilège de lire les journaux aux dépens
du public ?

M. WILSON: Il y a un compte de 483 jours à 82 par
jour, payé à un M.IL Davidson en 1881.85. Comment se fait-
il qu'il ait un tel nombre de jours à son crédit?

Sir ADOLPHE MARON: Ce monsieur a été transféré du
département de l'agriculture au département de la milice,
et payé à même le fonds des dépenses contingentes, parce

nommé commis permanent par un arrêté du conseil, et un
crédit lui a té voté, lors de l denière session, pour le payer
comme un commis ordinaire, permanent. Le nombre de
ours mentionné, fait voir simplement qu'il a été transféré,comme je viens de le dire, et bien qu'il ait été employé
depuis le commencement de Pannée jusquà la fin, il ne pou-
vait être payé à même le crédit ordinaire voté pour les
commis, parce que la somme qui lui était due n'avait pas
été votée par le parlement, et c'est ce qui ra fait payer à
même le fonds des dépenses contingentes.

M. WILSON: Doi,.je comprendre que, pour ajuster cor-
rectement les comptes,, on a mis au crédit de cet employé
un certain nombre de jours durant lesquels il n'aurait réelle-
ment pas travaillé dans le département de la milice ? Il
n'a pas dû, certainement, travailler 418 jours dans une année.
Ce que je désire savoir, c'est comment i on rend compte du
nombre de jours extra.

Sir ADOLPHE CARON: Lhonorable monsieur doit
voir qu'il n'a t4 payé que comme commis. Il avait trA-

11s

vaillé pendant un certain nombre de jours avant le com-
mencement de l'exercice, et il a été payé pour un certain
nombre de jours appartenant à l'année précédente, et que
nous avons ou à payer à même le fonds des dépenses con-
tingentes.

M. WILSON : C'est peut être très clair pour l'honorable
monsieur, mais je dois avouer que je ne puis comprendre.
Cet employé a-t-il été payé, ou ne l'a-t-il pas été, pour ce
qu'il a fait en 1883-84 ? Je voudrais savoir comment il peut
être payé pour un certain hombre de jours extra, en
1884-85, durant lesquels il n'a pas dû travailler. S'il était
employé dans un autre département, ce département a di le
payer; mais il est entré dans le département de la milice,
et on lui donné crédit pour 418 jours, à 82 par jour, danu
une année, lorsqu'il n'a pu servir durant ce nombre de jours,
A moins que, comme certains honorables députés le font
remarquer, qu'il ait reçu une double paie les dimanches.

Sir ADOLPHE CARON: Ce commis sera payé à même
le crédit ordinaire:à partir du 1er juillet prochain,

M. WILSON : Cela ne répond pas à la question, et ce
n'est pas ce que je désire savoir.

Sir ADOLPE CABION: Le nombre de jours mentionné
par 'honorable monsieur comprend une partie du temps
qu'il a servi avant le commencement de l'année, et nous
avons eu à payer cette partie de son service à même le
fonds des dépenses contingentes, et cela ne fait pas de diflé-
ronce. Ce commis n'a ou ni travail extra, ni salaire extra,
11 a été payé pour le nombre de jours pendant lesquels il a
été employé dans mon département, après qu'il a été trans-
féré.

M. WILSON: L'honorable ministre me dira, peut-être,
durant combien de jours il a été employé dans lautre dépar.
tement. Nous serions alors capables de voir s'il a travaillé
pendant 418 jours ou 365 jours.

Sir ADOLPIHE CARON: Je ne puis exactement le dire
à l'honorable monsieur. Je ne m'attendais pas à ce que
l'honorable monsieur réduisit sa question à une telle préci-
sion mathématique. Je lui dis que ce commis a été payé
pour un certain nombre de jours pendant lesquels il a été
employé dans mon département. Il n'a rien reçu de tout
autre département, et il a été payé pour un certain nombre
de jours de service à même le crédit des dépenses contin-
gentes, et non à même d'autre crédit, parce que nous ne
pouvions le faire. Depuis, ce commis a été ajouté au per-
sonnel permanent du département et il sera payé à môme
le crédit ordinaire voté pour ce personnel.

M. VAIL : Dois-je comprendre que ce commis a été payé
par le département de la milice pour service dans le dépar-
tement de ragriculture ?

Sir ADOLPHE CABON: Non; je n'ai jamais dit qu'il
l'a été.

M. VAIL: Cela ne peut s'expliquer que de cette manière.
Sir ADOLPHE ARON: J'ai dit, et l'honorable mon-

sieur doit l'avoir compris, que ce commis avait été transféré
du bureau de l'agricu ture au département de la milice, et
qu'à partir du jour de ce transfert, il a été payé à même le
crédit des dépenses contingentes du département de la mi-
lice, et qu'il n'avait pas été payé à même un autre crédit
destiné à un autre département.

J. DAVIES: L'honorable ministre n'a pas répondu à la
uestion posée par mon honorable ami d'Elgin (M. Wilson).

ne s'est pas exprimé avec une précision mathématique.
L'entrée a été faite par l'auditeur général. Le commis au

question a été payé pour 418 jours d'ouvrage en 1884-85,
par le département de la milice. Or, il n'y a que 313
jours de travail dans une année. L'honorable ministre
nous dit que ce commis n'a pas fait de travail extra. S'il a
travailllPannée précédente dans le département do l'agri-
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culture, il a dû être payé pour ses services. Ainsi l'hono-
rable ministre doit voir qu'il y a 53 jours dont il n'est pas
rendu compte. .

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable monsieur se
trompe entièrement quand il dit qu'il n'en est pas rendu
compte. Je crois que l'auditeur général a fait l'addition desi
jours durant lesquels ce commis a été employé; mais il peut
y avoir un certain nombre de jours appartenant à l'année
précédente, et qui ont été payés à même le présent ciédit.
Cependant, ce commis a été payé pour le nombre de jours
durant lesquels il a été employé.

M. DAVIES: L'honorable monsieurs veut-il nous faire
comprendre que ce commis peut avoir travaillé dans le
département de l'agriculture et avoir été payé par le dépar-
tement de la milice ?

Sir ADOLPHE ; Je serais peiné si l'honorable monsieur
le comprenait ainsi.

M. DAVIES: Vomment l'avez vous payé, alors?

Sir ADOLPHE CARON: J'ai expliqué que ce commis
n'avait pas été payé par le département de l'agriculture à
partir du temps de son transfert dans mon département;
mais qu'il l'avait été par le département de la milice, à
même le crédit des dépenses contingentes, et je ne puis dire
rien. de plus. Je n'ai jamais prétendu qu'il avait été payé
par le département de l'agriculture.

M. DAVIES: A-t-il été, pendant plus de 365 jours dans
le département de l'honorable ministre ?

Sir ADOLPHE CARON : J'ai dit qu'il a dû être dans
ce dépaitement plus que 365 jours, puisqu'il a été payé pour
418 jours.

M. DAVIES: Pas dans l'année?
Sir ADOLPHE CARON: Je ne prétends pas que ce soit

dans l'année.
M. VAIL: Le compte des dépenses contingentes, dans

ce département, s'est monté à $10,507, tandis que $8,000
seulement ont été votéas. C'est un excédant considérable.

M. McCRANEY: Je trouve, en comparant le louage de
voitures par ce départemeut, en 1877-18, avec le louage en
1884-85, qu'il n'a été dépenté que $99,L0, pour cet objet,
durant la première année, contre $1,244.88 durant la r-
nière annee. Cette augmentation semble être considérable.
Je trouve aussi une augmentation considérable dans le
compte d'abonnements aux journaux, qui s'est monté à $515
en 1884-85, et je trouve, pareillement, sur presque tous les
autres items, une grande augmentation. Durant la dernière
année, le louage de voitures, pour tout le département, s'est
monté à $4,000, contre $535 en 1877-78, ce qui est environ
huit fois moins. Je trouve aussi que le montant total des
dépenses contingentes s'est monté à 8170,000, en 1877-78,
contre $191,000 en 1884-85. Pour les dépenses de voyage,
en 1877-78, on a payé $4,736, et 812,000 en 1884-85, ou
trois fois autant. La même augmentation est visible dans
tous les départements. Les abonnements aux journaux, en
1884-85, se sont montés à $10,000. Puis, on a payé, dans
les différents départements, une somme de $3,000, sur laquelle
aucun détail n'est donné. Sur cette somme 8 1,535 sont pour
le département de la milice; $584 pour le département des
travaux publics; $594 pour le département des chemins de
fer et des canaux. Il me semble que ce sont des sommes
un peu considérables pour être payées sans dire pourquoi.
On a payé, l'année dernière, S 1,030.17 pour le lavage des
serviettes. Cet item ne paraît pas en 1877-78. Je eois,
M. l'Orateur, que l'on aurait pu réduire ces dépenses con-
tingentes. A lavérité, je ne vois aucunement leur raison
d'être. Si les salaires des ministres ne sont pas suffisants,
augmentons-les. Je ne vois pas, par exemple, comme l'a
remarqué un honorable monsieur, avant aujourd'hui, pour.
quoi le gouvernement ne garderait pas un cheval pour cha-

M. DAVIES

carin des ministres. En effet, un tel système ne coûterait
pas plus cher au pays que le système actue!. Nous ferions
aussi bien de payer aux ministres leur pension et leur vête-
ment que de leur payer le louage de voiture. Ces dépenses
s'accroisseent tous les ans, et l'on devrait adopter quelques
mesures pour les réduire.

M. MILLS: Je crois que le ministre de la milice est vic.
time de quelque malentendu au sujet de ce commis, qui a
été payé, l'année dernière, pour 418 jours d'ouvrage. Si. je
comprends bien cs explications du ministre ce commis a
servi une partie de son temps, l'anrée précédente, dans le
département. Or, je ne crois pas que l'honorable minist-e
puisse payer à même un crédit voté pour une année une
dette contractée précédemment. L'honorable ministre doit
savoir qu'il ne pouvait pas faire régul.èrement un paiement
de cette nature sans attirer l'attention de la Chambre sur
cet acte administratif. L'honorable ministre n'a pas le droit
de payer, à même un crédit voté spécialement pour une
année précédente. Je prétends que ce procédé est irrégu-
lier; qu'il n'aurait pas dû avoir lieu, et qu'il doit y avoir
une autre explication que celle donnée par l'honorable mon-
sieur. Il est clair qa'il n'y a pas eu 418 jours de travail
durant l'année pour laquelle le crédit a été voté. L'hono-
rable ministre dit que ce commis était dans le département,
l'année précédente, y avait servi 53 jours pour lesquela il
n'avait pas été paye, et que c'était cette balance qui lui
était payée à même le crédit de la présente année. -Un
paiement de cette nature serait certainement très irrégulier
et des plus contraires à la loi.

Sir ADOLPIl E CARON: M. Davidson est pay é 82 par
jour, et je suis certain que le paiement qu'il a reçu est pour
le temps durant lequel il a. été employé dans le départe.
ment de la milice. Il a été transféré du département de
l'agriculture au département de la milice, et à partir de ce
transfert il a cessé d'être payé par le département de l'agri-
culture et il a été pa) é à même le crédit des dépenses con-
tingentes. Je suis très certain que mon explication est
exacte; mais je pourrai voir s'il y a d'autres informations à
donner, qui puissent convaincre l'honorable monsieur que le
département de la milice n'a rien payé de ce qui ne devait
p as être payé, et que nous n'avons pas outrepassé les
limites de la loi.

M. MILLS : Si l'explication de l'honorable ministre est
exacte, il a outrepasLé la loi, parce que si ce Davidson a été
transféré d'un autre département à celui de la milice avant
le commencement de la présente année, alors le paiement de
la partie du service renàu l'année précédente, doit être fait
à même le crédit des dépenses contingentes de cette année.
Il est impossible que ce commis ait en 418 jours de travail
dans une seule année. Il y a donc 53 jours de service qui
ont été payés à même le crédit de la présente année. Si l'ho-
norable ministre a répété ce qui adéjà été fait les années
précédentes, dans d'autres caç, par quelques-uns de ses col-
lègues, et je crois aussi par lui-même, en permettant que ce
commis fasse deux on trois jours dans un, l'affaire pourrait
alors aisément se comprendre, bien que cette pratique fût
contraire aux dis'ositions de la loi concernant le service
civil.

L'honorable ministre donne une réponse qui est également
contraire à la loi. Si, comme il le dit, ce paiement n'est
pas autorisé par la loi, je ne vois pas comment l'auditeur
général a pu accepter le compte, à moins que son assertion
ne soit erronée.

Sir ADOLPH E CARON : Je suis certain que l'auditeur
général a accepté ce compte, il était parfaitement légal, au-
trement il n'aurait pas autorisé ce paiement. le suppose
que ce commis avait été employé pendant cinquante jours
avant le commencement de I exercice, et qu'on ne lui avait
rien payé. Cela aurait pu être ajouté au crédit contenu
dans les dépenses contingentes pour l'exercice, à partir
du premier juillet. Je ne vois aucun autre moyen,, Lhono.
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rablo député attendra peut-être que j'y réfère de nouveau,
et en même temps j'espère qu'il aura confiance dans l'audi.
tour général, et qu'il ne croira pas qu'il ait pu autoriser un
paiement illégal.

M, WILS N: Nous sommes désireux d'avoir ces docu-
menta expliquant comment cet argent a été dépensé con-1
trairement aux règlements du parlement, et contrairement à
tout usage antérieur, aussi donnant certaines explications
au sujet du no mbre de jours que furent employés certains
officiers.

Sir ADOLPHE CARION: Je produirai ces documents.
M. MoMULLEN : Nous n'avons eu aucune explication

au sujet des dépenses de voyages s'élevant à $1,244.83,
comprenant le louage de voitures dans Ottawa, $214.25.
A voir l'honorable ministre, qui porte des éperons, je sup-
pose qu'il va g4néralement à cheval, et rarement en voiture.
Je ne vois cependant aucune dépense pour des éperons.
Peut-on avoir quelque explication sur cette dépense
d'environ $1,244, pour des voitures et voyages ?

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député a accordé
une grande partie de son temps à cette importante question,
et cela, je crois, vu l'intérêt qu'il Femble porter aux voitures
et au louage de voitures. A la dernière séance de la Cham-
bra, l'honorable député a passé presque toute la soirée à
discuter cette question, et à répéter que $4,000 avaient été
dépensées pour des voitures.

Il porteo un si grand intérêt à cette question, qu'il suggéra
l'établissement d'une station de charretiers pour l'usage du
gouvernement. J'ai cru qu'il cherchait une position en
proposant la nomination d'un surintendant, le dévouement
dont il a fait preuve dans la discussion d'une telle question
porte à croire qu'il déeirait cette position. Je puis dire à
'honorable député que l'année dernière il n'a pas été affecté

une somme de 81,?.00 pour des voitures, au département de
la ilice. Il doit savoir que le crédit couvre toutes les
dépenses de voyage des principaux employés des différentes
branches du département de la milice. Je puis dire à l'ho-
norable député, bien qu'il semble porter tant d'intérêt aux
voitures, que tout compte envoyé au département de la
milice est examiné par le sous-ministre et par moi-même.
Relativement à Ea déclaration, l'autre jour, que les charre-
tiers étaient largement payés, je puis l'informer que, en
autant que mon déportement est concerné, on paie les prix
généralement payés par le public. Je répète que tous les
comptes sont examinés par les employés et par moi-même,
et si l'honorable député examinait les détails, il pourrait
voir que la somme n est pas énorme. L'honorable député
ne croit pas que nous négligerions notre devoir pour la
minime somme de 8100, $150, ou $200, soit environ e mon.
tant dépensé par chaque département.

L'honorable député pourra se convaincre, en examinant
ce crédit, que les dépenses ne sont pas aussi effrayantes.
Pour ce qui est de sa déclaration qu'il n'a vu aucune dépense
affectée aux éperons, il a raison. Cela fait honneur à l'ho-
norable député d'avoir montré autant de bon goût et d'habi-
leté en faisant une remarque de ce genre. et il trouverait
peut-être difficile, même si on lui donnait l'argent pour les
payer de faire usage d'éperons. En justice pour le départe-
ment, je dois dire que ce qui est dépensé sous ce rapport,
ne l'est pas à même les fonds publics.

M. MoMULTJLEN: Je n'avais pas l'intention d'irriter l'ho-
norable ministre. Nous avons le droit de critiquer ces
dépenses, et il est de notre devoir de le faire. Ces dépenses
augmentent chaque année. Nous avons.attiré l'attention
sur les voitures. L'honorable ministre dit que j'ai discuté
longuement cette question; c'est vrai, mais j'ai un devoir à
remplir. L'honorable ministre dit que je cherche peut-être
un emploi. Jene demanderai aucuneposition aux honorables
membres de la droite. Je ne crois pas, dans le cas où ils
établiraient une station de voitures, qu'ils donneraient une

charge de ce genre A aucun membre de ce côté-ci de la
Chambre; et l'honorable ministre semble plus propre que
moi à remplir de telles fonctions, si on en juge pr son exté-
rieur.

L'honorable ministre dit que je ne suis peut-être pas
capable de porter des éperons, je ne sache pas en avoir
jamais porté, et je n'ai jamais en quoi que ce soit chez moi,
qui en portât, si ce n'est des coqs. L'honorable ministre
n'aurait pas dû se fâcher parce que nous avons cru de notre
devoir de considérer ces items. Quand les honorables mes-
sieurs de la droite étaient dans l'opposition, ils critiquaient
sévèrement les dépenses du gouvernement d'alors. C'est
mon intention de critiquer tous les items qui le mériteront,
et j'avertis mes amis que s'ils viennent au pouvoir et ne
limitent pas leurs dépenses, je les critiquerai. A propos des
dépenses contingentes, nous y allons bien ; elles ont aug-
menté chaque année jusqu'à ce qu'elles aient atteint, cette
année, le chiffre de $620,000 ou $22,000. Vous remarquez
la même chose pour chaque item. Sur l'article de la glace,
je vois que le gouvernement a dépensé, l'année dernière,
environ 8634.30. ['aimerais à savoir ce que l'on fait de tant
de glace dans le département. Les honorables messieurs
règlent-ils la température de leurs bureaux en tenant de la
glace, où s'en servent-ils pour l'eau à boire. Cette somme
peut payer, je crois, environ 327 tonnes de glace, et je vou-
drais savoir ce que l'on fait de tout cela ? Il me semble que
quelques-uns de ces crédits sont affectés à des dépenses un
peu louches, et ils sont demandés, chaque année et obtenus,
comme dépenses incidentes. Je partage entièrement l'opi-
nion de mon honorable ami, que si les ministres ne sont pas
assez payés pour suffire à des dépenses de ce genre, aug-
mentonsde suite leur salaire, et que ce soit fini; que l'on n'ait
pas constamment à augmenter ces dépenses contingentes.

oici 83,000, l'année dernière, pour des marchandises, et il
n'y a aucun compte établissant quels sont ces effets. Tout
homme d'affaires qui présenterait un état de ce ganre à ses
créanciers, et le pays est le créancier des ministres, sans
donner de détails, serait renvoyé ; et si les ministres ne
peuvent tenir leurs comptes dans un meilleur état, ils
devraient permettre à ceux qui peuvent remplir ces fonc-
tions mieux de prendre leurs places.

Voici un autre item pour les télégraphes, l'année dernière.
Les honorables députés doivent avoir envoyé un nombre
considérable de dépêches, et j'aimerais à avoir des détails
sur cet item. Il me semble que quelques-uns de ces crédits
ont dû être affectés à d'autre chose. Je ne crois qu'il fut
nécessaire que le ministre se fâchât, vu que je n'avais pas
l'intention de le blesser; mais nous avons droit aux rensei-
gnements. Je lui ai demandé ; et il ne condescendra pas à
expliquer, pourquoi l'on tenait ces journaux pendus au mur
de la salle d'attente. Je lui ai demandé s'ils étaient là pour
sa propre utilité, pour ses serviteurs ou ses visiteurs, mais
il n'a pas voulu condescendre à dire une parole, et il se mit
à me railler à propos d'éperons. Eh bien, je connais peu de
chose en matière d'éperons, mais je crois qu'il n'aurait pas
du arler de cela, car je ne vois personne dans la Chambre,
sauf lui-même, qui porte des éperons.

Sir ADOLPHE CA RON: L'honorable député se trompe
entièrement s'il suppose que je m'excite, je ne pourrais pas
le faire pour ce qu'il a dit. Il revient encore à la question
des éperons; je me rappelle qu'un certain soir où il fut
appelé à voter, il n'eut pas besoin deperons pour se
sauver. Pour ce qui est des journaux, ils sont placés là pour
être lus; il se peut qu'il y ait trop de journaux dans le pays,
mais ils sont mis là pour être lus. Je ne sais pas qui les
lis ; je n'ai pas le plaisir de voir l'honorable député souvent
dans mes appartements, mais d'après le renseignement qu'il
demande, il semblerait qu'il fréluente les salles d'attente,
Je ne crois pas que ce soit un bien fort montant affecté à
l'encouragement de la presse 'du pays. L'honorable député
ne s'imagine pas que je lis tous ces journaux, et il sera assez
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libéral pour permettre qu'on les mettre à la disposition de
ceux qui viennent dans la salle d'attente, et attendent l'occa
sion de voir le ministre.

M. MoMULLEN: Je me lève simplement pour dire que
l'honorable ministre n'aurait pas dû faire allusion à mes
absences. Je ne me sauve jamais-dans tous les cas, je
ne me sauve jamais d'un adversaire. Je n'ai jamais quitté
aucun endroit à la hate, et je n'ai pas besoin d'éperons. Si
nous nous rappelons la visite de l'honorable ministre au
Nord-Ouest, on trouvera peut4itre qu'il a quitté Winnipeg
à la hate, et peut-être il ne lui fallait pas d'éperons dans
cette circonstance. Il pourrait peut-être trouver sur son
compte quelque chose de pis que sur le mien.

M. WILSON: Je vois sur un autre article 395 jours, à
$2 par jour, pour salaire d'un commis. J'aimerais à savoir
si c est un commis additionnel, et comment il a pu travailler
395 jours dans une année.

Un DÉPUTÉ: Cela a été réglé.
M. WILSON: En prêtant un peu plus d'attention à ce

qui se passe, les honorables députés s'apercevraient peut-
être que c'est un autre item, et c'en est un, je crois, sur lequel
nous devons avoir des explications.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis que répéter ce que
l'ai dit au sujet de l'autre commis; mais je serai heureux de
produire des renseignements avant le concours, afin de
convaincre l'honorable député que le montant payé était dû.

M. WILSON: C'est tout ce que je veux.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vois que l'année

dernière on ne demanda que 87,000 pour l'année 1886, et le
crédit est maintenant de 610,000, soit une augmentation de
près de 50 pour 100. L'honorable ministre voudra-t-il
nous donner des explications?

M. CHAPLEAU : Je puis dire à l'honorable député que
je demande un peu moins que l'année dernière, avec l'in-
tention de diminuer les dépenses. On a dépensé $13,000
l'année dernière, et je demande 810,000 cette année, croyant
pouvoir faire face aux dépenses, et croyant qu'il vaut mieux
d'avoir le montant réellement nécessaire de suite, plutôt que
d'excéder le crédit.

J'ai dit, l'autre jour, qu'il nous faudrait 82,000 pour le
travail additionnel devenu nécessaire dans le département
par la mise en vigueur des dispositions de l'acte concernant
l cens électoral. On a ajouté 81,000 pour le surcroit d'ou.
vrage dans le département, et on peut comprendre que le
département du secrétariat d'Etat, qui a afairelavec tous lesdépartements, aura une augmentation de besogne, et le
montant demandé est le montant que je crois nécessaire pourl'exercice prochain. Ce montant est baé sur une estima-
tion que j'ai faite avec l'aide des employés de mon départe.
ment, et des autres qui contrôlent notre dépense. Pour
prévenir toute remarque de la part de mes honorables amis,je dirai que les dépenses pourraient être et seront diminuées.
On pourrait diminuer les souscriptions pour les journaux, et
c'est notre intention d'agir dans ce sens, de même pour les
voitures. Cette dépense a été très élevée l'année dernière;
mais j'espère que la condition améliorée de ma santé me
permettra cette année, d'adopter le système, plus salubre,de l'exercice à pieds.

M. DAVIES : Je vois, que l'année dernière l'honorable
ministro a dépensé 814,000 pour des surnuméraires. Il
demande maintenant 810,000 ; bien qu'il y ait un surcroît
de besogne, dû à la loi électorale. Le montant dépensé
pour les voitures n'a été que de $460; et pour les journaux
8851, de sorte que s'il réduit de moitié cette dernière dépense,
il lui restera 83,000 ou 84,000 pour les autres réductions pro'
jetées. J'aimerais à avoir une idée do ces réductions. À-t-il
quelque intention au sujet des surnuméraires ?

eir ADoasaâ àanox

M. CHAPLEAU: Dans les estimations ordinaires j'ai
demandé deux on trois surnuméraires ; c'est cet item que
j'ai l'intention de réduire. J'ai ici une liste des surnumé-
raires dans mon département. Pour remplir les vacances
créées pendant l'année, on choisira des sur numéraires qui
seront mis sur la liste des commis permanents.

M. WILSON: Je vois un crédit pour annonces dans
l'Annual Register de Morgan. J'aimerais à savoir si l'on
a l'intention de continuer d'annoncer dans cette brochure ?

M. CHAPLEAU: J'admets le tort sous ce rapport, et on
a discontinué ces annonces.

M. MULOCK: Je demanderai comment il se fait qu'un
aussi fort montant ait été dépensé pour des surnuméraires,
en 1885 ? Je vois un chiffre de $4,000.

M. CHAPLEAU: L'organisation du département ne per.
met l'emploi que d'un certain nombre de commis perma.
nents, mais nous avons ou tellement de besogne qu'il a
fallu des surnuméraires, j'ai essayé de diminuer les dépenses,
cependant, et on ne me considère pas comme extravagant
dans mon depai tement. Une partie de la dépense affectée
aux surnumérar:es est due à la loi Scott. M. Harrison
remplit maint<:nant une place vacante. M. Villemure et
M. Labelle font aussi partie du personnel permanent. M.
Wurtele, M. Keays et M. Steele ne. travaillent plus au
département. M. Girard est mort. Ces surnuméraires
étaient nécessaires, et dès que l'on a pu se passer de leurs
services, ils ont été renvoyés, et cette année nous tâcherons
de diminuer les dépenses do 63,000, malgré le surcrolt
d'ouvrage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel sera le chiffro'des
dépenses contingentes de ce département pour l'exercice
1885-86 ? L'honorable ministre demande $7,000; mais je
vois par ses explications, qu'il faudra beaucoup plus que
cette somme.

M. CHAPLEAU : Pour l'année finissant le 31 décembre
1885, la dépense a été de $10,988, et je crois que le crédit
demandé pour l'année finissant le 30 juin 1885, ne dépassera
pas de beaucoup 810,000.

M. WILSON: Peut-être que le ministre qui préside au
département de l'intérieur va nous dire de quelle façon il
entend réduire la dépensei

M. WHITE (Cardwell): Il y a un crédit de 820,000 votér ur 1884.85; la somme réellement dépensée a été de
17,t60. L'an dernier, on a encore voté un crédit de 820,000;

et au 31 mars dernier, neuf mois durant, la somme dépensée
était de 813,919. Nous pensons pouvoir faire l'affaire pour
l'année avec $18,000. C'est pour cela que nous ne deman.
dons que cette somme au lieu de 820,000 comme pour les
deux années passées.

M. MULOCK : On a dépensé l'an dernier $1,027 en
menue monnaie. Cela me semble une somme considérable
sous un pareil chef, et j'aimerais à savoir si l'on peut donner
quelques explications.

M. WHITE (Cardwell): Je n'en saurais donner l'explica-
tion, mais je l'aurai pour le temps du concours.

M. DAVIES: Je vois que le vicieux système de louage
de voitures qui, dans d'autres départements, n'est mis on
pratique que par l3s ministres et les sous-ministres, l'est,
dans celui-ci, par quinze ou seize employés. Si vicieux que
soit ce procédé lorsqu'il est adopté par les chefs de départe.
mente, il l'est dix fois quand il s'étend à tous les subalternes.

M. WHITE (Cardwell): Je conviens très volontiers de
ce que dit l'honorable député, et nous allons fthire tous nos
efforts pour mettre un terme à la chose.
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M. DAVIES: De quelle façon, le ministre des finances

espòre-t-il sauver la différence entre la dépense réelle et la
somme votée pour les frais imprévus de son département ?

M. MoLELAN: On estime que les frais de télégraphie
vont être moindres, et l'on va mettre sur la liste du personnel
régulier un ou deux commis surnuméraires. Après examen
soigné nous avons fixé cette dépense à 811,000.

M. DAVIES : Vous diminuez les frais casuels et vous
augmentez les dépenses ordinaires du personnel régulier.

M. MoLELAN : Il y a uno diminution de pnosee pour
le personnel régulier comme pour le présent chapitre. On
a fait dans le personnel des changements en vertu desquels
quelques-uns des commis surnuméraires y seront employés.

M. McMULLEN : Comment se fait-il que la télégraphie
coûte plus de 83,500. Du moment que nous avons un
ministre à Londres, je ne vois pas pourquoi cette dépense
serait aussi lourde. Que fait-il à Londres s'il nous faut faire
encore tous ces frais de télégraphie par le càblo ?

M. McLELAN : Le fait que nous avons un ministre à
Londres explique la dépense. C'est par le cAble que lui sont
transmises les instructiond d'après lesquelles il doit agir.
Dans le cours de l'année dernière nous avons eu à négocier
dos emprunts en Angleterre ; ce qui a nécessité de nom-
breuses communications par le cfible.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT : Je vois dans les dé.
penses casuelles du département du revenu de l'intérieur
une diminution apparente do 82,000. Le ministre voudra-t.
il expliquer la chose ?

M. COSTIGAN : En 1884,85, 88,000 ont été votés pour
les frais casuels et 86,651 ont été dépensées En 188 6,
$9,000 ont été votés. Pendant les neuf mois finissant le 31
mars, le compte des frais casuels se montait à $5,857, et si
on dépense dans la même proportion pendant les trois
autres mois, l'ensemble s'élèverait à $7,782 pour 1885-86.
C'est pour cela que je demande un crédit 87,000, que je crois
suffisant.

M. DAVIES: Je remarque que dans les frais de voyages
qui se montent à $763, il y a un item de 8100 mis au compte
de.. F. Walsh et dont l'auditeur dit que les détails n'ont
jamais été fournis&

M. COSTIGAN : J'étais sous l'imeression que l'auditeur
avait reçu l'information demandée ; je vais aller aux ren.
seignements.

M. DAVIES: L'honorable ministro va-t-il adopter la
méthode que le secrétaire d'Etat dit se proposer de suivre
et qui consiste à discontinuer d'annoncer dans le Regiter de
Morgan ?

M. COSTIGAN: Oui.
M. MoCRANEY: Je suis heureux que le ministre du

revenu do l'intérieur ait réduit de $3,000 ses fais casuels.
A-t-il diminué le nombre des employés surnuméraires ? On
dit que l'an dernier, quelques-uns de ses employés surnumé-
raires ont été occupées à la confection d'une certaine bro-
chure publiée par son assistant, M. Miall. M. Miall m'a passé
un exemplaire de ce travail dont il s'est dit l'auteur. Avec
82,000 on peut faire beaucoup pour la confection d'un grand
nombre de ces brochures.

M. COSTIGAN: On a inscrit à l'ordre du jour une ques-
tion demandant si M. Miall était autorisé à publier des
brochures sur le sujet do la prohibition et j'ai répondu dans
la négative. Jo ne sache pas, que des commais surnumé-
raires aient été employés à la confection de ces brochures
et si M. Miall a donné ce renseignement à l'honorable dépuÏ4
il no me l'a pas donné à moi.

M. DAVIES: L'honorable député de Halton (M. Mo-
Oraney) est dans l'erreur s'il croit que la dpense ea été
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diminuée. La dépense réelle du département pendant
l'année dernière a été de $6,583, et le ministre dmande
aujourd'hui une plus forte somme. Nous n'avons pas même
la promesse d'une réduction.

Sir RiCHARD CARTWRIGHT: Voilà une curieuse
petit prochure. Je la recommande à l'honorable ministre
de l'agriculture (M. Carling) et au ministre de la marine
et des pecheries (M. Foster). Trouvent-ils que la raison-
nement dirigé contre la loi Scott est bon ? En somme, je
crois que les employés du département du revenu de l'inté-
rie r ferait mieux de se mèler exclusivement de leur
besogne au lieu de traiter de cette façon l'àpropos de voter
en faveur de la loi Sott.

M. BLAKE: Il n'y a pas de doute que le sous-ministre
travaillait dans l'intérêt du département, puisque ses ravenus
auraient été réduitd par la mise on opération de la loi Scott.

M. McORANEY: Je ne voulais pas dire qu'on avait
employé l'argent du gouvernement pour publier cette bro.
chure, mais le sous-ministre m'a dit qu'il en était l'auteur,
et j'ai appris que plusieurs commis avaient dit qu'ils avaient
participé à sa confection; j'apprends que des dizaines de
mille de ces brochures ont été répandues dans tout le pays,
et j'en ai vu bon nombre dans l'endroit que j'habite. Il
n'entre pas, comme chose probable, dans mon esprit que ce
travail a été accompli par ces gens par simple générosité.
Toutefois je ne voudrais pas insinuer que le gouvernement a
fait les frais de cette publcationmais il nous faudrait quelque
explication à ce sujet.

M. DAVIES: J'appellerai l'attention du ministre des
travaux publies-à propos de la somme de 88,000 affectée
aux frais casuels de son département-sur l'item tant discuté
et auquel le ministre des douanes est si fortement intéressé:
le louage des voitures. le remarque que le système s'est aussi
introduit dans son département et qu'un nommé Diverses
personnes a dépensé 8152 en louage de voiture. Je crois
qu'on ferait bien de soumettre le monsieur à un certain
contrôle. Ailleurs, sous le chef Conseil privé, il parait avoir
dépensé $519. Je pense qu'il est temps de forcer monsieur
Diverswe personnes à rendre un compte correct.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suppose que cela signifie
les huissiers et autres qu'on envoie au loin, aux stations des
chemins de for porter des messages. On fait certainement
une économie on les envoyant en voiture pour les empêcher
d'être trois ou quatre heures absents. Dans un grand
département on ne peut éviter cela, et l'honorable député
doit voir que la somme est très modérée.

M. MoMULLEN: Je crois que le ministre ferait des éco-
nomies en achetant une demidouzaine de vélocipèdes.

M. DAVIES: Je vois que les frais de voyages sont mis au
compte d'un monsieur Roy. Je suppose que c'était pour
affaires du département; mais on demande au public de
payer pour son sac de voyage. Je trouve " P. E. Roy, sac
e voyage, $30." S'il faut que tous les employés publics

soient munis de ces articles de luxe, vaut autant que le public
le sache.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Roy est mon secrétaire
articulier, et il lui a fallu venir au Nord-Ouest avec moi,
'anné e dernière; naturellement j'ai dà lui fournir un sac.

M. DAVIES: Etait-ce pour porter des pétitions?
M. McMULLEN : Je vois une somme de 8584.27 pour

"marchandises." L'honorable ministre voudrait-il expliquer
quelles sont ces "marchandises-"

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet item se trouve dans tous
les autres comptes, Je ne doute aucunement que l'auditeur
général a reçu tous les renseignements à ce sujet; cela se
trouve dans les comptes ordinaires du département. Il faut
certaines choses, comme la toile pour les cartes ou autres
articles semblables, et tout cela est inscrit à marchandime.
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M. DAVIES: Je ne voudrais pas me montrer trop méti-

culeur, mais je trouvo scandaleux qu'un commis do départe-
ment, fût ce un secréaire particulier, fasse payer au~public
630 pour un sac de voyage. Autant voudrait lui payer ses
habits. Il est parfaitement absurde de fournir ces sortes
d'objets à un commis a même le tréèor publ:c. Je ne sais où
l'on va tirer la ligne de d!émrctior-.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Quand le secrétaire voyage
avec le ministre, il lui faut mettre tous les papiers de celui.
ci en sûreté. On ne peut certainement pas les envelopper
dans un chiffon et les porter à la main ; il faut les mettre
dans un sac sûr. Le sac dans lequel sont mis les papiers
doit être de bonne qualité. C'est une dépense justifiable.

McMULLEN: Etait-il à l'épreuve des voleurs ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je m'en informerai.
M. DAVIES: Si c'est là une dépense justifiable, natu-

rollement tous les autres commis qui voyagent avec les
ministres vent faire la même chose l'an prochain, si le par-
lement l'approuve. Le leader intérimaire de la Chambre
dit que cela est tout à fait justifiable. Nous allons voir
tous les commis qui voyagent avec les ministres acheter des
sacs de voyage aux frais du public.

M. MULOCK: Je présume que le ministre sait que le
sac a été acheté pour cela et qu'il a servi A cette fin, et à
l'heure qu'il est ce sac fait partie de l'actif du pays.

M. WILSON: Je crois que la diminution mentionnée ici
par le ministre n'est pas suffisante, vu le grand nombre de
travaux publics qu'on abandonne ou qu'on n'exécute pas
dans une aussi forte proportion qu'auparavant. La réduc-
tien apparente de 8501 n'est pas ce que nous serions en
droit d'espérer du ministre s'il est d'accord avec les autres
membres du gouvernement qui ont l'intention du réduire
les dépenses. Je vois ici l'inscription do photographies et
de cadres. Je suppose que le ministre peut comip'ùtenont
justifier ces dépenses. Il n'y a pas de doute qu'il a le droit
do faire faire et encadrer des photographies et de les accro.
cher dans le département. Peut-ôtre que mon honorable
ami va dire que ce sont des photographies de travaux
publics. I1se peut peut-être que les travaux publics de

aint-Thomas sont du nombre; mais le principe est mau.
vais, que le montant soit considérable ou non. Je pense
que nous devrions mettre un terme à cela.

Sir IECTOR LANGEVIN : J'ai donné, l'an dernier, des
explications au sujet do ces photographies. J'ai dit que
lorsqu'une entreprise est en voie d'exécution, on en
fait des photographies pour être envoyées à l'ingénieur en
chefet à l'architecte général, afin qu'ils se rendent compte de
ce qui a été fait. Quelquefois il se produit une difficulté;
on fait une photographie à l'aide do laquelle l'ingénieur en
chef, au lieu de se rendre sur les lieux, peut voir en quel
état sont les travaux, et il peut rendre sa déecision.

M. WILSON : Est-ce que l'honorable ministre fait en.
cadrer ces photographies ?

Sir EECTOR L ANGEVIN: Quelques fois. Si l'honorable
député veut venir me voir je les lui montrerai.

M. McMULLEN : Je vois que dans le département des
travaux publics on a dépensé 61,071.40 pour frais de voyage
en 1884-85.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cotte somme comprend les
frais de mon voyage au Nord-Ouest avec mon secrétaire
particulier, $300. Je crois que la Chambre considérera que
c'est là une somme modique.

M. CAM ERON (Middlese:): Je désire appeler l'attention
sur ce qu'on a payé pour des livres pour les différents dépar.
tements. Je vois quo l'on paie annuellement une forte somme
sous ce chef. Je suppose que ce sont des travaux techniques
utiles aux différents départementsi mais la somme qui a été

Sir JIzeron Làuaozvm

dépensée pour chacun est si considérable que je ne puis me
l'expliquer que pur le fait qu'il y a une bibiothbèque dans
chaque département. Je ç ois par les titres que certains de
ces livres ne doivent pas être des ouvrages techniques.

Sir HECTOR L&ANGEVIN: O achèto pour les dépar-
tements certains livres dont on a besoin. Dans d'autres
occasions, comme le savent nos prédécesseurs, on achète
des livres pour se débarrasser des solliciteurs. A un cer.
tain moment, la chose a tourné à l'abus, et l'on a rendu un
arrêté du conseil limitant à quatre le nombre d'exemplaires
à être pris par chaque département. L'honorable député
verra qu'au lieu d'augmenter, cet item a diminué. Dans
mon département on n'a payé sous ce chef qu'environ 650
en tout.

M. DAVIES: $335.
Sir HECTOR LANGEVIN: Non; c'était pour des

cartes.
M. D VVIES 1 Non, le- cartes sont inscrites séparément.

A la page 47 on trouve $4à pour les cartes, et les livres de
consultation coûtent $335 au département de l'honorable
ministre seul. Dans presque tous les départements cette
dépenwe a été élevée.

Sir H EiTOR LANGEVIN: Quoi qu'il en soit, le dépar-
tement avait besoin de ces livres.

M. CA MERON (Middlcsex): Il y a de ces livres gui ne
peuvent être des ouvrages techniques, car ils sont achoté
par des maisons qui n'en produisent point. Je ne doute
pas qu'on exerce sur tous les départements une pression
pour leur faire acheter des livres qui n'ont pas de caraotêre
technique, mais je suis tout de même décidément convaincu
que les départements ne devraient acheter aucun ouvrage
qui ne leur soit pas absolument utile. J'aimerais à savoir
du ministre ei ces livres sont gardés dans le département
pour son usage ou s'ils disparaissent sans qu'on sache ce
qu'ils sont devenus.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ils doivent rester dans le
département. Naturellement ce sont des livres de consul-
tation. Quelques fois on prend un ou plusieurs exemplaires
de livres d'nistoire ou de travaux publiés dans le pays, et
comme le savent nos adversaires, on exerce une forte pros-
sion sur le gouvernement; mais il a limité le nombre d'ex-
emplaires à achoter à quatre. Je puis assurer à l'honorable
député que nous serions tous bren contents si ou ne faisait
aucune pression pour nous faire prendre des livres autres
que ceux d'abiolue nécessité. Mais ceci s'est fait de temps
immémorial, et nous essay-ns d'en réduire le nombre autant
que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je domanderai au mi-
nistre des travaux publics sur quel principe il a dernière-
ment inclu dans le rapport de son département un traité
passablement long sur un sujet purement scientifique. Ce
traité couvre, ai je me rappelle bien, près de 100 pages de
son rapport, et il ne peut, vu sa nature, être utile qu'à un
petit nombre de personnes. J'appellerai aussi l'attention
de celui qui surveille la préparation de ces documents de la
session sur le fait qu'il me semble que d'autres documents
beaucoup plus importants sont exclus à raison de l'espace
considérable affecté à ceux-ci. L'honorable ministre me
rappelle que ce traité tant soit peu scientifique-j'oublie à
quoi il se rapporte, je n'ai pas pris la peine de le lire-prend
une très grande partie de son rapport.

Sir HECTOR LANGEVIN: Peut être suis-je dans la
même position que l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais vous êtes res-
ponsable et je no le suis pas.

Sir HECTOR LANGE VIN: C'était une marotte, si je
puis m'exprimer ainsi, d'un employé scientifique de mon
département, et j'ai consenti à le laisser inclure dans mon
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rapport, mais avec l'ententa qu'il n'y aurait plus à l'avenir
dans le rapport du département de traité ou d'appendice
seientifique do cette nature. L'honorable député peut donc
êtie sùr que nous n'en aurons plus de ce genre.

M. DAVIES: Pour ce qui regarde l'item de $30,000
pour le département des postes, je remarque qu'il y a 6517
p ou r les livres de renvoi. Ce département a la palme pour
es journaux, le montant pour les journaux étant de 81,000.

M. MULOCK: Il y a un fort montant pour des commis
surnuméraires, près de 82,000. Est-il nécessaire d'employer
continuellement ce nombre de commis surnuméraires? Si
c'est nécessaire, on devrait les nommer d'une manière per-
manente.

Sir HECTOR LANGEVIN: On ne peut pour des rai-
sons évidentes s'attendre à ce que je connaisse aussi bien les
affaires de ce département que celles du mien. Le nombre
des commis a augmenté et doit nécessairement augmenter,
vu que la besogne du département s'accroît tous les ans, et je
supposo que lortque l'ouvrage est devenu pressant on a pris
pendant un certain temps des commis que l'on a ensuite
renvoyés. Toutefois, je tâcheriai de faire donner plus tard
au comité des explications plus complètes.

M. McLELfT : On a coutume, depuis huit à dix ans,
d'employer un ti s grand nombre de commis dans le dépar-
tement des postes , et les dépenses contingentes ont toujours
été de 830,000, 833,000 ou 834,000. En 1877 il y avait
deux on trois douzaines de commis surnuméraires, et les
dépenses contingentes se sont élevées à $33,858; en 1878
le nombre des commis surnuméraires était à peu près le
même, et les dépenses contingentes ont été de $30,700.
Ainsi, la pratique a été de toujours garder un grand nombre
de commis surnuméraires dans ce département, et l'on a tou-
jours voté une forte somme pour les dépenses contingentes.

M. MULOCK : C'est possible; l'impression générale est
que le département des postob est patsablement encombré
d'employés-qu'il y a toujours là un grand nombre de com-
mis surnuméraires. On dit, je crois avec quelque raison,
que dans quelques-unes des grandes villes les frais d'entre-
tien des bureaux de poste prennent des proportions plus
considérables qu'il n'est .écessairo. Ce n'est pas seulement
le public en géréral qui dit cela, mais c'est admis par les
directeurs des bureaux de poste. Il est vrai que nous ne
pouvons nous attendre à ce que le ministre des travaux
publics donne ces explications, mais il y a dans la Chambre
un homme qui a été directeur général des postes, et qui a
rempli cette charge lorsque ces dépenses ont été contractées.

M. CARLING: Je crois que l'honorable député est dans
l'erreur lorsqu'il dit que l'on emploie un nombre de commis
supplémentaires beaucoup plus considérable qu'il n'était réel-
lement nécessaire. Je sais par l'expérience qe j'ai acquise
comme directeur général des postes pendant trois ou quatre
ans que les directeurs de poste des différentes villes ont ti ès
fortement demandé des employés additionnels. La besogne
a considérablement augmenté depuis quelques années.. On
a donné des malles additionnelles; dans plusieurs cas où il
y avait deux malles par semaine on en a accordé trois; là
eù il y avait trois mailes par semaine on a accordé un ser-
vice quotidien ; de une fois par jour à deux fois par jour, et
l'on a augmenté le nombre des facteurs à Toronto, Montréal
et dans toutes les grandes villes du Dominion. Je puis dire,
d'après CQ que je sais personnellement, que l'on n'a pas
accordé d'employés additionnels avant que les différents
directeurs de poste eussent très fortement insisté pour en
obtenir. Quant à la besogne du département des postes ici,
je puis dire que le nombre des employés n'est pas plus
grand qu'il n'est récessaire.

Le volume des affaires a augmenté considérablement, sur-
tout par suite de l'établissement de nouvelles routes postales
dans le Nord Ouest, l'ouverture de nouveaux bureaux de
poste, de l'augmentation considérable des- dépôts dans les

caisses d'épargnes, et parce qu'il s'établit des caisses d'épar
gnes des bureaux de poste dans la Nouvelle-Ecosse, le Nou.
veau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que dans
le Nord-Ouest et la Colombie anglaise. Je suis tout à fait
sûr que le nombre des commis surnuméraires n'est pas plus
grand que celui dont on a besoin. Puis je crois qu'il est
quelquefois moins dispendieux d'employer des commis sur-
numéraires que de les inscrire sur la liste des permanents.
Lorsqu'il y a un sureroît d'ouvrage vous pouvez engager un
commis pour S1 ou 81.25 par jour, et Io garder pendant un,
deux ou trois ans, puis le renvoyer lorsque c'est nécessaire,
tandis que si vous le mettez sur la liste des employés perma-
nents, il reçoit un salaire de $100 et une augmentation de
$50 par année. D'api ès ma connaissance personnelle des
affaires du département, je suis on position de dire qu'il n'y
a pas un département expédiant un volume considérable de
besogne qui soit administré avec autant de soin et d'écono-
mie que celui des postes.

Sir RICKLARD CARTWRIGH T: C'ot possible, et l'ex-
plication donnée peut expliquer un montant considérable de
l'augmentation. Mais les honorables députés se rappelle-
ront qu'en 1879 il n'y avait que 92 commis, et que 188, soit
une augmentation de près de 100, sont ajoutés au personnel
permanent pour l'exercice dont nous nous occupons actuel-
lainent, et l'honorable ministre verra que l'augmentation
des affaires a di être énorme pour exiger une augmentation
des commis de 92 à 188.

M. CARLING: C'est ce qui a eu lieu.
Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Et je ne crois guèro que

l'augmentation dos nifaires on le développement du pays
justifie toute cette augmentation, bien que J'on puisse en
expliquer raisonnablement une partie considérable. Main-
tenant, si je comprends bien l'estimation soumise par le
successeur de l'honorable ministre, il y aura un déficit de
près d'un million entre los dépenses et les recettes du dépar-
tement des postes, et cela me parait être un déficit passable-
ment injustifiable. On constatea, je crois, que dans plu-
sieurs cas on a accordé des facilités sans beaucoup tenir
compte de l'augmentation des dépenses pour le pays. Les
eépenses actuelles sont de près de 82,900,000, et les recettes
totales seront probablement d'environ $1,8à0,000. Il me
semble que c'est trop. Il est possible que le nombre des
commis surnuméraires fut presque aussi grand en 1871-78
qu'il l'est maintenant, mais l'honorable ministre remarquera
qu'il y a une augmentation de près de 100 parmi les em-
ployés permanente du département.

M. CARLING: L'honorable député admettra je crois que
la population d'Edmonton, de Prince-Albort, de Battleford,
et de Fort-McLeod a certainement droit à des facilités pos-
tales. Il y a trois ou quatre ans la population de ces régions
avait une malle une fois par mois et maintenant elle rcç>it
ces malles une fois par semaine dans tous ces endroits là.
De fait presque chaque pai tic du territoire du Nord-Ouest
reçoit maintenant une malle hebdomadaire, lorsqu'il y a
quelques années il n'y avait qu'une malle une fois par mois.
Cela naturellement ajoute considérablement aux dépenses
du département, par suite de l'ouverture de plusieurs milles
de nouvelles routes postales et de nouveaux bureaux de
poste dans cette partie du pas. Dans de pareils cas vous
ne pouvez vous borner à examiner simplement si la dépense
paiera immédiatement, mais s'il y a une colonie de 15, 20
ou 30 familles, qui demandent des facilités postales, et que
la colonie doive probablement augmenter, je crois que si
l'honorable député était lui-même à la tète du dépaitement
il serait très heureux de leur accorder ces facilités.

Comme l'honorable député a par' de la grande augmen.
tation, je lui ferai remarquer qu'en 1875 le nombie des
bureaux de poste était dans la Daminion de 4,518, tandis
que l'an dernier il était de 7,114, soit une augmentation
d'environ 2,600 bureaux de poste, et si l'on considère l'aug-
mnçutation énorme du trajet qge ces malles ont à parcourir,
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on verra facilcmen t que ces dépenses ont dû augmenter
considérablement J'ai déjà parlé de la forte augmentation
qui s'est produite dans les affaires des caisses d'épargnes
des bureaux de poste non seulement dans les vieilles pro-
vinces, mais encore dans les nouvelles provinces de l'ouest
de même que dans celles de l'est. Je suis persuadé que plus
les dépenses du département des postes seront examinées,
plus elles seront approuvées par les représentants des deux
partis de la Chambre. C'est un département, je crois, qui a
été administré très économiquement, eu égard à l'énorme
étendue de pays que les malles ont à parcourir et à l'immense
besogne qui s'y fait. *Je crois que non seulement depuis
deux ans, mais encore depuis plusieurs années la besogne de
ce département a été faite de la manière la plus satisfai-
sante.

M. GILLMOR: Je crois que dans certains cas le départe-
ment a pouseé l'économie à l'extrême. Je vois que dans
une localité de mon comté il n'y a absolument aucun bureau
de poste. Depuis longtemps les matières postales sont
laissées au chef-lieu, à St. Andrews, et ne sont pas trans.
portées à l'ie de Campo Bello, parce que personne ne vou-
lait se charger des fonctions pour le montant alloué par le
département.

Le PRESIDENT: L'honorable député ferait mieux de
s'en tenir à l'item à l'étude-les dépenses contingentes du
département.

M. GILLMOR: J'ai compris que le ministre avait parlé
de l'administration générale du département.

Le PRÉSIDENT: Il a répondu à une remarque de la
gauche, mais je ne crois pas que nous devrions entrer dans
une discussion générale du sujet.

M. GILLMOR: J'allais féliciter le département de son
économie dans ce cis particulier, mais je crois qu'il a poussé
l'économie à l'extrême, vu qu'il y a là une population
considérable qui ne reçoit point de malle. La somme allouée
pour tenir le bureau n'était que de $40. Il y a quelques
années cette charge avait été donnée au percepteur des
douanes, mais il n'a pas voulu faire la besogne pour cette
somme, et nul autre ne le veut. Je crois que dans un pareil
cas le département devrait avoir un peu plus d'égard pour
les besoins de la population et augmenter le salaire, afin
que l'on put trouver quelqu'un pour tenir le bureau de poste
dans cet endroit. Les communications à cet endroit sont
telles qu'un grand nombre des lettres expédiées de là sont
plus commodément transportées à Eastport en bateau, de
sorte que les lettres expédiées ne sont pas nombreuses, mais
les lettres reçues sont très nombreuses.

M. DAVIES: Je crois que le directeur général des postes
envisage la situation d'une manière passablement optimiste,
vu que le département des postes n'est pas à mon avis admi.
nistré sous quelques rapporta d'une façon aussi efficace qu'il
devrait l'être. Il y a ici un item qui, je crois, a besoin
d'être expliqué. Nous avons déjà fait remarquer que pour ce
qui regarde quelques items des dépenses contingentes, c'est
de tous les départements, le plus extravagant, et ce n'est
pas peu dire. le demanderai pourquoi, lorsque quelques-uns
des départements ne dépensent que de $200 à $300 pour
les journaux, le département des postes a, en 1884-85, alors
que L'honorable ministre en avait la charge, dépensé pour
cet objet environ $900, et pour livres de renvoi seulement
8577. Je remarque aussi que pendant que les dépenses
sous le titre de marchandises s'élèvent en général dans les
autre*s départements à 820, $30 ou $10, celles de ce départe-
ment ont été de 8439 durant cet exercice. Il est possible
que l'item puisse être expliqué d'une manière satisfaisante,
mais jusqu'à présent on n'a donné aucune explication, et je
crois que l'on devrait en fournir.

M. CARLING : Je ne puis guère expliquer maintenant
cet item, mais je puis dire que, comme l'honorable député

M. CAuLNeQ

le comprendra le département des postes est le plus consi-
dérable de tous ; je crois que le nombre des commis y est
plus grand que dans n'importe quel autre département. Je
ne puis expliquer la nature des items, mais je serai très
heureux de fournir à l'honorable député des explications
lors du concours.

M. DAVIES : Très-bien ; je serai satisfait. Je désire en
même temps qn'il dise à la Chambre ai l'on a l'intention de
dépenser encore $1,000 pour les journaux cette année.

M. CARLING: Je ne puis parler pour ce département,
cette année, parce que je n'on ai pas la charge.

M. DAVIES : L'honorable ministre peut me dire si son
expérience officielle lui permet de déelarer qu'il soit absolu.
ment nécessaire dans l'intérêt du public de dépenser 81,000
pour abonnement aux journaux dans ce département:

M. CA.RLING : Je ne crois pas que cette dépense soit
une perte pour le pays. Le département est considérable,
et je crois que ses officiers ainsi que les personnes qui visitent
le département devraient avoir l'avantage de lire les jour.
naux de même que le chef.

M DAVIES: Ils on ont amplement le temps. Eh ?
M. GARLING : Je ne sais pas s'ils en ont amplement le

temps, mais je ne crois pas qu'une dépense de 8800 à $900
pour les journaux dans un grand département comme celui.
là soit très forte.

M. MoCRANEY : Il me semble que ce département est
à peu près le plus joyeux que nous ayons. Il a dépensé
$1,966.05 pour frais de voyage et luage de voitures. Je
crois que l'on devrait nous donner des explications au sujet
de cette dépense énorme. De deux choses l'une: ou les
salaires que nous payons à ces messieurs ne sont pas su-fi-
sants, ou 21s sont trop avares pour payer le làuage de leurs
voitures. ls devraient payer leurs voitures, ou nous
devrions leur donner un salaire plus élevé. On s'est beau-
coup plaint du nombre des employés de ces départements
sous le régime de l'honorable député de York-Est (K.
Mackenzie) ; mais je vois que le nombre en a plus que dou-
blé depuis lors. Il me semble qu'il est temps de faire halte.
Je vois que l'on a dépensé $18o dans le département des
postes pour le blanchissage des serviettes. Pour souscrip.
tiens aux journaux on a dépensé $916. Il me semble que
cette somme est plus que suffisante pour payer les abonne.
mente à tous les journaux publiés dans le Dominion.

M. BOWELL: Quelle était la somme pendant l'année
que vous venez de mentionner ?

M. MoORANEY: Je n'ai pas regardé.
M. BOWELL: Vous verrez qu'elle a été de $921,14.
IL McCRANEY: Tout ce que je puis dire, c'est que

deux noirs ne font pas un blanc. Je considère que c'est une
somme énorme, et il est certainement temps de mettre une
fin à cette dépense.

M. CARLINQF: L'honorable député semble croire que le
montant pour le blanchissage des serviettes est énorme.
Je no crois pas qu'il le soit, vu qu'il y a près de 200 em-
ployés dans ce département. La somme payée pour leblan.
chissage des serviettes est de 50 cents la douzaine, et il y a
des coupons pour chaque serviette lavée.

M. NioLELAN: La somme payée pour souseriptions
aux journaux en 1877-78 a été de $721.14, 616 de moins
que la somme payée l'année dernière, et je suppose que le
lavage des serviettes a été compris dans les dépenses contin
gentes de $869.40. Sous la surveillance de l'auditeur
général tous les petits items inclus dans ce montant, figurent
maintenant en détail; de sorte que si les honorables dépu-
tés veulent comparer, ils verront que les dépenses contan-
gentes de ce département n'ont pas augmenté.
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M. MULOCK: Je suis surpris du système de défense

auquel a recours le ministre des finances. Son gouverne.
ment a promis de faire mieux, et il nous cite maintenant la
pratique suivie par l'ancien gouvernement comme justifica.
tion du gouvernement actuel.

H. McLELAN:- L'honorable député oublie que notre
personnel a doublé et que nous administrons avec les
mêmes dépenses contingentes.

M. MULOCK: Je demande au ministre s'il affirme qu'à
sa connaissance personnelle aucun des items compris sous
le chef de dépenses contingentes n'a été sous son régime'
transféré à d'autres comptes.

M. McLELAN: Je crois que non.
. BOWELL: Je dis non, en ce qui concerne mon dé.

partement.
Sir RICARD CARITWRIGFIT: La dépense totale pour

le gouvernement civil et les dépenses contingentes était
d'environ 8823,000, il y aune demi-douzaine d'années, et elle
est maintenant de $ t,222.00, de sorte que je ne crois pas que
nous puissions craindre la comparaison, surtout lorsqu'on
se rappelle que notre compte de mises à la retraite qui a été
si tévrement condamné, ne s'élevait qu'à 8 100,000, tandis
que lu compte de l'honorable ministre est d'au delà de
8200,000. De sorte que là où nous dépensions *900,000,
l'honorable ministre dépensera 81,400,000.

M. McMULLEN : Je vois un item " A. L. Jarvis-frais
de voyage, 8637.25." Je suis bien aise de remarquer que
le maitre général des postes s'est montré modeste en fait
de dépenses de voyage, mais l'on devi.ait nous rendre
compte de cette somme.

M. CARLING : K. Jarvis est mon secrétaire particulier,
et il est allé avec moi pour affaires concernant le départe-
ment des postes. J'ai considéré que je travaillais dans l'in.
téret du pays en entretenant toute la correspondance pen-
dant mon absence tout comme lorquej'étais à mon bureau.
Si les affaires publiques ont été bien administrées comnme
elles l'ont été, je ne crois pas que l'on doive s'opposer à ce
que les frais de voyage de M. Jarvis soient payées.

. McMtTLLEN: Pis il y a W. D. Lesueur, dont lei
dépenses de voyage figurent au montant de 89060, et l'au.
diteur général fait rapport que le détail n'est pas donné.

M. CARLING : . Lesueur est un. exoelleit employé,
sous-secrétaire de Moun départ'eneiit. Il a souvent tê en.
voyé à Montréiti, Québec et autres endroits pour affaires
relatives au service. Je dais bien certain qu'il a rendu
compte de chaque item dé sds dédnises, ou s'il ne l'a pg
fait, qu'il est prêt à le faire.

M.McMUIiLLET: Je ne mets pas en doute la .com4.
tence de cet employé, ials je me plains de èe qu'un état
détaillé n'ait pas été fourni.

M. LAN DERKIN : En ce qui éncerbo nib' ýirtÂne
question au sujet de lIquellô l'hotieur de la eouron iië é t
engagé par l promesse d'établir un bureau à nu ondr6lt
nommé Corinth, j'espère que la promesse donnée par là
mattre général des poses fera rempie.. Un autre bureau
est requis dans le towslhip .deBgremont, et un autre à
Yeoville. J'espère que e, mattre général des postes ne tar.
dera pas à ouvrir' des bureaux dans ces localités.

M. McXULLEN: Je t6iwarque d&he le com te de l'aidi
teur généra un itben de 8222.'19, fouùr calên di l'interet
dans les coinptes des taisses dépaiu. W. j, Bàrrett, dont
le salaire est de,$!,700, reçoit $43 pouxe avoir câlculé riiitérêt
sur ces ebm ptes i l9. B. Bell, ddtt le iàläir6 est de S1,000,
reçoit 3.2 ; un itutro recevant oft salaire de 61400, reqoit
860. Ces honiAn's reçoivent un salaire pour faire leur boso-
gue, etto dael de l'inférêt È'ùé les comptes des bàb4udt

'épargn devrait faire partie de cette besogne.

M. CARLING: Ces messieurs sont experts dans l'art de
calculer l'intérêt et ils préparent les comptes mensuels des
banques d'épargne, ainsi que les états de l'année fiscale, et ils
sont obligés très souvent de travailler jusqu'à une heure ou
deux heures du matin. En conséquence on leur donne une
allocation additionnelle. L'honorable député de Halton,
(M. McGraney) a fait erreur lorsqu'il a dit qne les dépenses
de voyages et le louage de voiture se sont élevées à 81,900.
Cet item ne s'élève qu'à 01,169. Je veux aussi parler de
l'assertion que l'honorable député de Digby (M, Vail), a
faite l'autre soir. Il a attiré l'attention sur l'item de $70
pour soixante-dix heures de travail. Je veux expliquer cela.
Lseecrétaire du département de l'agriculture a écrit à l'au-
diteur général la lettre suivante:

A la page 17 du rapport d vos comptes de crédits pour 1885, se trouve
l'item suivant : M. 0. Wood, 70 heures, à $1 parboure, A la Chambre
des Communes, mercredi dernier, ou a demandé auministre de l'agricul-
ture d'expliquer cet item et Il a transmis cett, requête au département.
Il s'en suit, naturellement, qus je dois vous informer qae l'asaertion con-
tenue dans votre rapport ue J'ai citée est une erreur et qu'aucun paie-
ment semblable n'a été fit pour 70 heures de travail & Si plastre par
heure. Il est clair que le mot "heures" a été subtitué au mot "jour,"
comme vous pourrez vous en convalore en conrultant les pièces justi-
ficatives fourales par le département.

J'ai l'honneur d'atre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Jex Lows.,
"Bec. dépt. de l'agr."

Voici la réponse:
MoNassra ,En réponse à votre lettre datée d'hier, je dois dire que

l'item " 9. O. Wood, 70 heures, à S1 par heure " devrait se lire "N. .
Wood, 70 jours, à $L par jour." L'erreur a été commise on transcrivant.

Je suis, monslenr, etc .D A
J. t.. MoDOUGÂLL,

4uddeurgfenraZ.
Ainsi les honorables députés voient que des erreurs de

cette nature se glissent dans le rapport de l'auditeur général.
Il est probable que d'autres s'y sont glissées de la même
manière.

M. VAIL: Je suis bien aise d'entendre cette 6xþlicatibn,
et je n'ai aucun doute que mon honorable ami m'est très
reconnaissant pour lui avoir fourni l'occasion de la donner.

M. CARL[NG - Certainement, je vous en suis vraitaènt
très reconnaissant

M. VAIL : J'étais certain que semblable explication
serait donnée, mais j'ai cru devoir attirer l'attention là.
dessus.

M. DAVIES: Je ddsirerais avoir une explication sem-
blable en ce qui concerne la somme de 8952 pour le nettoyage
des bureaux. Cela me paratt être ne sminme très considé.
rable, et les autres départements n'ont pas fait de semblable
dépense.

M. CARLING: L'honorable délùte compreidra qu e
d4prtement est assez considérable, et qu'il est inèceeaIre de
faire nettoeýr les modèles, dans la division des brevets, Ml
y pr e un très grand nombre de personnes qui viennent de> tontes les8 parties du pays, pour voir les modèles dans, -la
salle affectée à cette n. est nécessaire d'e oyer des
gens pour tenir tous ces divers articles en état de propreté

pour layer les '!itrines de la salJe, ohaque;jour, joi cris,
af"IR eles modèles puissent êtr vus. . Je crois qu'il ,peut
~ être dmotré que chaque item de dépepso était nécessaire
et que tout le montant a été dépensé î. propos.

M. DAVIES: Je vois que, dans ce départemènt; il, y a e'
une dépense de $18,236,pendant le dernier exercice terminé,
et quele ministre ne demande maintenantque la somme de
it1,000. Sur quoi espère-t-il effectuer cette économie?

. OARLIN i Jo èroià qu'il est 'Pôùuvu lce .qå
surciott de dépense @oit inis su compte des d1partements en
gonin-lrc. Sn ce ai xpcede les 18,000 pondé 'erviceddi-
tionnel, comme je l'ai expliqué on ce qui concerne l é par
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tement des postes, ainsi dans la division des brevetsd'inven-
tion, nous avons un nombre considérable de surnuméraires,
et mes prédécesseurs des deux partis ont pensé qu'il est plus
économique d'engager des commis à 8300, $350 ou $400 par
année que de nommer des commis permanents à un salaire
de $400 qui doit augmenter chaque année. Ce système a
été adopté par mon piédécesseur etje crois aussi par son pré-
décesseur, l'honorable M. Letellier. La besogne du dépar-
tement des brevets d*invention a augmenté très rapidement,
et l'année dernière le total des recettes provenant de cette
division s'est élové à près de 870,000. Il peut se faire qu'il
diminue graduellement, et il ne sera peut-être pas nécessaire
de garder autant de commis que nous en avons maintenant.
Grâce au système actuel, on peut se dispenser de leurs ser-
vices sans leur faire de tort, puisque on ne les emploie qu'au
mois seulement.

M. DAVIES: L'honorable ministre ne comprend pas ma
question. Je constate qu'au delà de 818,000 ont été dépensés
l'an dernier et qu'on ne demande maintenant que la somme
de 815,000. Je suppose que cela n'est pas fait par pur hasard
et que cette réduction de 88,000 n'est pas faite sans que le
ministre sache sur quoi l'économie doit être effectuée. La
Chambre doit voter avec intelligence et discernement, et ce
n'est pas du tout ce qu'elle ferait dans le cas actuel. L'hono-
rable ministre devrait dire sur quoi il espère effectuer
cette économie. Il est inutile de voter 815,000 en chiffres
ronds et au hasard.

a ajouté au montant requis pour les dépenses contingentes.
C'est une augmentation modérée.

M. DAVIES: Comment se fait-il que dans chaque dé.
Partement vous avez sous le chef do " marchandises" un
item parfois très considérable et parfois assez modéré, et que
cependant sous le chef de " départements en général " vous
avez aussi 8594 pour ces marchandises ? Si chaque dépar-
tement compte ses dépenses spéciales sous son propre chef,
comment se fait.il que vous ayez une autre somme que vous
demandez à la Chambre de voter en boc ?

M. MfcLELAN : Le commis des dépenses contingentes, M
Ross, n'a pas fait cette entréeo de façon à indiquer ce qui est
compris dans les 859t. Je suppose que ce sont des marchan-
dises achetées dont les factures ont été vérifiées par l'audi-
teur général et distribuées parmi les départements en
général. Mais si l'honorable député désire avoir de plus
amples renseignements, nous pourrons les lui fournir lors
du concours. Peut-être vaudrait-il mieux laisser cela au
comité des comptes publics, où les pièces justificatives pour-
ront être examinées.

M. BOWELIL: Vous trouverez tous ces articles à la
page 85 des comptes publics.

M. DAVIES : Ce que je demande, c'est le montant pour
chaque département en particulier.

M. BOWELL: Je suis sous l'impression que ceci se rap-
porte à la d4pense de l'officier desi dApens~es conti ngntes our,1,

M. CARLING: Je suis sous l'impression que nous nous sa propre division du éervice et pour les départements en
tirerons d'affaire cette année avec moins que l'année der- général. Par exemple, le mentant payé pour lesfemmesde
nière. journée, s'applique, je suppaso, à tous les départements.

M. DAVIES: Vous allez vous montrer plus économe. M. DAVIES: Prenez l'item de la glace, chaque départe.
M. LANDERKIN: Quel montant sera requis cette ment a un crédit voté pour cet article-ce que le ministre

année pour les livres de renvoi du département? demande. Vous l'avez ici comme item général. Aquel
département cela s'applique.t.il ? De même, en ce qui con-

M CARLING: Il m'est impossible de le dire à présent. cerne les $594 pour marchandises, à quel département cela
M. LANDERKIN: Ces livres ne se trouvent-ils pas à la est-il destiné?

bibliothèque? I. BOWELL: Il se peut ýue les 888.70 pour glace soient
M. CARLING: Un certain nombre des ouvrages en ques- pour les corridors dans tout 1 édifice.

tiont sont des ouvrages sur les brevets d'invention qui, je M DAVIES: Dans tous les cas il nous faut lexplication
crois, ne se trouvent pas à la bibliothèque. lors du concours. Il y a 8318 pour les salaires des femmes

M. DAVIES: Quelle est la cause de l'augmentation au dejournée. Cela se rapporte-t-il aux éjifces mêmes?
département de la marine? Sir HECTOR LANGEVIN: Atous les départements.

M. FOSTER: C'est une estimation rationnelle. La dépense Admnstratin de la justice............
en 1884 85 a été de 87,944, et pour 1885-86. jusqu'au pre-
mier avril, il a été dépensé environ 86,000. A en juger Sir RICHARD CARlWRIGET: Quelle est la cause de
par le passé, on suppose que 88,000 seront nécessaires pour la diminution considérable sous le chef de "divers"?
cette année. M.THOMPSON: L'année dernière on a voté une

Sir RICEARD CARTWRIGHT: Le ministre dit que somme plus considérable à cause des dépenses additionnelles
c'est là une estimation rationnelle. Vent.il dire que les relatives à l'administration de la justice dans les territoires
$6,000 demandés par son prédécesseur ne constituaient pas du Nord-Ouest qui ont été causés par l'insurrection.
une estimation rationnelle? M. WELDON: Il y a 8 1,000 pour les dépenses de voyage

M. FOSTER: Pas du tout, mais Bi je comprends bien des magistrats stipendiaires.
mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies),
il dit que si une augmentation ou une diminution est pro- a été nommé après que les estimations de l'année dernière
posée, elle doit être basée sur les dépenses réelles des années eurent été préparées. Ceci est pour dépenses de voyage. Il
passées. Ceci est basé sur les dépenses réelles de l'année et pourvu à son salaire à une autre page.
dernière.

Sir ]RICHARD CARTWRIGHT: Alors, l'estimation de Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je n'ai aucun doute que
son prédécesseur n'était pas basée sur les dépenses des l'attention du ministre a été attirée sur les malheureuses
années précédentes ? dissensions qui ont eu lieu à Calgary au sujet de la conduitede cet officier. Je ne veux nullement incriminer la conduiteM VAIL; Il y a une augmentation dans le montant de qui que ce soit, surtout celle d'un homme occupant uue
affecté aux pêcheries, position de ce genre, mais peut-être que l'honorable ministre

M. FOSTER: Les dépenses de l'année dernière ont été peut nous dire quelque chose de ce qui se passe. Si nous
de 82,3t49 et la somme estimée pour l'anrée prochaine est devons en juger par les rapports, la controverse entre M.
de 83,000, ce qui représente une légère augmentation renduer Travis et les gens de Calgary a pris des proportions très
nécessaire par le tureroct de besogne du département. Cette sérieuses, et je n'ai pas besoin de dire qu'l et très impor-
année nous avons la protection des pêcheries, ue qui occa- tant, dans l'intérêt de la jstice, que les oilciers nommés ne
ionnera san!s doute un surcroltconsidérable de travail, eton 1se broillent pas inutilement avec la population dans ces
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postes reculés. Je sais que M. Travis n'a pas été nommé
par l'honorable ministre-je crois qu'il l'a é'é par son predé-
cesseur-mais on en a tant dit sur cette question que je
crois qu'il serait à désirer si le ministre est en position de
nous donner quelque explication, qu'il nous la donnAt main-
tenant.

'M. THOMPSON: Il est de fait que chaque incident de la
controverse est venu a notre connaissance. Les deux parties
intéressées, h. Travis, pour sa propre justification, et les
personnes qui avaient des griefs contre lui ont tenu lo dépar-
tement parfaitement renseigné au fur et à mesure que le
conflit entrait dans une nouvelle phase. Cependant, il était
impossible pour nous d'intervenir, surtout lorsqu'il s'agis.
sait d'un'homme occupant la position de M. Travis, avant
que les plaintes eussent été formulées.

Cela a été exposé il y a deux ou trois mois, dans une
requête portant de nombreuses signatures et à laquelle on a
répondu par une autre requête portant presque un aussi
grand nombre de signatures ; et il a été prétendu qu'elle
avait été signée par la portion la plus respectable et la plus
responsable de la population au milieu de laquelle il exerce
ses fonctions. Cependant on fit entendre aux pétitionnaires
que si leurs accusations étaient faites d'une manière plus
précise il pourrait y avoir enquête contre le juge. Deux
personnes qui avaient des plaintes à faire en leur propre
nom et qui représentaient quelques-uns des pétitionnaires,
se rendirent à Ottawa et firent le détail de leurs plaintes, à
la suite de quoi un homme de loi du Manitoba fut autorisé
par le g. tuvernemeit à faire une enquête sur les accusations
portées contre M. Travis. L'enqnute ne pourra pas être
commcnéo avant quelque temps encore, mais il est proba-
ble qu dans le cours du mois prochain ou du mois suivant
au moins elle le sera.

Un honorable DÉPUTÉ : Qui est le commissaire ?
M. THOMPSON : Le juge Taylor. J'apprends que ce

choix a satisfait les deux parties. A la vérité on voulait des
deux côtés que l'enquête out lieu.

M. MULOCK: Je comprends, d'après ce que dit le
ministre, qu'il va y avoir quelque retard avant que cette
enquête puisse être commencé ou complétée. J'ai reçu des
lettres de personnes de Calgary, et elles me disent toutes
q ne dans cet endroit l'administration de la justice est arrêtée.

n matières criminelles le public refuse de traduire devant
le juge les gens qui doivent subir leur procès et être punis,
à cause de l'exercice imprudent de discrétion qu'elles disent
qu'il fait en punissant qu'elles disent qu'il fait en punissant

uelques.uns et exerçant envers d'autres une clémence
illicite. J'aimerais à savoir du ministre de la justice co'm-
ment Il se fait qu'un nommé Cayley, qui, d'après ce que j'ai
appris, a été trouvé coupable de mépris de cour et envoyé
en.prison pour un certain temps et condamné à l'amende,
a été mis en liberté quelques jours après avoir été mis sous
les verrous.

M. THOMPSON: Si l'honorable, député a appris que
l'administration de la justice est suspendue dans cette loca-
lité, ses renseignemente ne sont pas exacts. Le juge Travis
était rendu dans une partie éloignée de son district, pour
tenir la cour il y a quelques semaines, quand il apprit
qu'on allait faire une enquête. Mais on a pris des mesures
pour faire administrer la justice en attendant le résultat de
l'enquête. Le juge Richardson va prendre un district et le
juge Rouleau l'autre. Pour ce qui est du cas de Cayley, il
a été élargi non au bout de quelques jours, mais après qu'il
eût été en prison deux ou trois semaines. La chose s'est
faite sur l'ordre du juge Travis lui-même. J'espère que
l'honorable député me pardonnera de ne pas dire pourquoi
l'élargissement a été recommandé, attendu qu'on a adopté
des procédures civiles contre le. juge Travis pour avoir
exercé son autorité dans ce cas, et que cela pourrait lui être

préjudiciable si j'entrais dans de plus amples explications.
Mais c'est le juge Travis lui-même qui a fait élargir Cayley.

M. MULOCK: Je n'insisterai pas sur ce point. Lorsque
le gouvernement a envoyé le juge Travis au Nord-Ouest,
j'ai dit qu'il commettait une grande faute. Je ne parle ni
de sa compétence ni de son manque d'aptitude; mais que,
pour l'administration des affaires dans le Nord-Ouest, le
gouvernement nomme un habitant des provinces maritimes
qui n'a jamais mis les pieds dans cette contrée, dont les habi-
tants lui sont complètement inconnus, ainsi que leur carac-
tère, leurs habitudes et leur manière de vivre, c'est ce que
j'appelle une faute. Je prétends, sans vouloir dire tout ce
que m'inspire la personne de celui qui a été nommé, que
toutes les difficultés qui ont surgi de cette nomination
doivent être attribuées au gouvernement du jour. Cette
nomination n'aurait dû être faite pour aucune raison. C'est
le sentiment de presque tous les membres de la Chambre,
car tous ont été plus ou moins en état de juger s'il conve-
nait ou non à la province. Il se peut qu'il sorte bien de
l'enquête et qu'il échappe, par des moyens de formalité, à
une condamnation; mais ceux qui lisent les journaux de
cette partie du pays doivent se convaincreque l'administra-
tion de la justice a été dégradée, et qu'en réalité il n'y a à
Calgary aucun respect de la magistrature.

M. WATSON: En approuvant les remarques de l'hono
rable préopinant, je désire faire comprendre que le gouver
nement devrait prendre le plus grand soin pour faire les
nominations des gens chargès de l'administration de la jus-
tice dans le Nord-Ouest. La population a un caractère tout
particulier, et il faut qu'elle s'accoutume aux lois. Il est
sans doute possible que le juge Travis échappe à la condam-
nation que la population lui avait fait subir, et que la diffi-
cul'é ne vienne pas de la loi qu'il est chargé d'administrer,
mais de la façon dont il a jugé à propos de l'appliquer. L'an
dernier, on a fait remarquer que le jnge Travis n'était pas
l'homme qu'il fallait pour occuper une position de juge, que
les gens le considérait comme un maniaque, et que les mem-
bres de cette Chambre le considéraient comme tel. Il est venu
du Nord-Ouest ici annoncer qu'il était ennuyé du fait que le
gouvernement ne l'avait pas nommé juge au Manitoba; et
dans un entretien qu'il eût avec un reporter, il dit avoir été
envoyé au Manitoba pour surveiller la législation de la
Chambre, attendu qu'il allait être nommé juge dans cette
province et qu'il voulait que la législation fût parfaite. Le
gouvernement sachant qu'il avait exprimé de pareils senti-
mente, a commis une grande faute en le nommant magistrat
dans les territoires du Nord-Ouest. J'espère qu'à l'avenir
le gouvernement ne jugera pas sage d'envoyer de l'extrême
Est à l'extrême Ouest des gens qui ne connaissent aucune-
ment la population ni les coutumes du pays. En prenant
le soin ail faut les lois seraient mieux administrées. J'es-
père qu à l'avenir on nommera des gens ayant plus de com-
pétence.

M. WHLTE (Cardwell): Je ne veux rien préjuger au
sujet de la position du juge Travis; mais je désira protester
très énergiquement contre la prétention que la population
du Nord-Ouest est d'un caractère tel qu'il faut lui envoyer
des fonctionnaires spéciaux, pour la raison qu'elle n'est pas
au fait de l'administration de la justice dans les anciennes
provinces.

J'ai ou occasion de connaître passablement le Nord-Ouest
et de reLcontrer les habitants de Calgary, et je puis dire
que nulle part ailleurs dans la Puissance il y a une popu-
lation plus intelligente. Ce sont des gens venus des
anciennes provinces et qui sont au fait de l'administration
de la justice dans ces provinces. Et. lorsque l'honorable
préopinant dit qu'on doit prendre un soin spécial pour la
nomination des juges, parce que c'est une population parti-
culière qui n'est pas au fait de l'administration de la justice
dans les anciennes provinces, il insulte tout simplement la
population du Nord Ouest.
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M. MULOCK : Le ministre de l'intérieur est bien I nement refuse de nous donner leurs noms. Les ministres

prompt à faire une fausse interprétation de ce que disent disent que c'est le secret du gouvernement. Cependant nous
les députés qui siègent à la gauche. les voyons se lever pour essayer do faire croire à cette

Quelques DL'PUTPl: A 'ordne. Chambre que ces gens ne sont pas soumis aux lois. Je crois
qu'ils le eont et qu'ils sont trop intelligents pour qu'on leur

M. MULOCK: Si j'enfreins le règlement, je retire cette fasse administrer la justice par un maniaque. Il est bien
observation. L'honorable ministre a attribué aux paroles connu que M. Travis, a prouvé qu'il l'était, que les gens
d'un député un sens qu'elles ne comportent point. Je pré- ne sauraient l'accepter comme juge, et que le plus tôt
tends que le gouvernement actuel a commis une faute, une on l'éloignera de Ca ary le mieux ce sera pour les habi-
erreur de jugement en choisissant le juge Travis, et pour tante de l'endroit et a population du pays en général. Je
cela il ne saurait être complètement amnistié. Il avait une suis d'opinion qu'il y a dans le Nord Ouest des gens tout à
expérience en ces sortes de choses, et je soutiens que le fait aptes à remplir les emplois de cette contrée. Cependant
gouvernement n'est nullement excusable d'avoir fait servir le gouvernemeàt a jugé à propos de révoquer un homme
le Nord-Ouest de refuge à ceux qui lui ont rendu des services qui administrait la justice à la satisfaction du pays. Je
politiques et qui n'ont pas d'autres titres aux emplois. Nous parle de l'ex-juge Ryan, qui a été révoqué simplement parce
avons v.u le gouvernement actuel agir de cette façon. Je ne qu'il était libéral, et que comme tel, il ne conveiait pas
sais si le ministre de l'intérieur y est adonné; mais s'il est au gouvernement.
pour continuer la olitique de son prédécesseur et envoyer M. WHITE (Cardwell): Il venait de l'Est.
dans cette région es hommes comme Wilkinson, il ne faut
pas s'étonnner de voir les gens mécontents. Tout en formant M. WATSON: C'était un bon fonctionnaire. Il donnait
une confédération et en quelque sorte un seul peuple, il y pleinement satisfaction, et je crois que le gouvernement n'a
a un sentiment général d après lequel les localités désirent pas justifié sa mise hors d'emploi, et son remplacement par
autant que possible fournir leurs propres fonctionnaires, un de ses partisans. C'est à l'état de chose qui a existé
Là où le gouvernement peut faire des nominations qui se au Nord Ouest. On en a fait le refuge des fruits secs de la
recommandent à l'opinion publique de façon que le public politique qui venaient de l'Est, et le plus tôt le gouverne.
soit satisfait de la personne du titulaire, il y a plus d'har. ment mettra un terme à cette façon d'agir, le mieux ce sera
monie entre le peuple et le gouvernement. pour la population de l'ouest.

Le ministre de l'intérieur dit: Venez au Nord-Ouest voir M. GILLMOR: Comme j'ai connu le juge Travis pen.
quelle classe de gens.l'habite. Nous n'avions pas besoin des dant trente ans, je sens qu'il est de mon devoir d'exprimer
renseignements du ministre de l'intérieur. Ce sont nos uneopinion différente sur le compte de ce fonctionnaire.
frères, c'est presque la fleur de notre population qui est Je ne sais pas exactement ce qui constitue un maniaque;
partie pour le Nord-Ouest; mais depuis que ces gens sont mais j'ai connu le juge Travis pendant de longues années,
rendus dans ces endroits, ils ont, comme à Calgary, adopté et je crois que c'est un homme capable et honorable. Il y
une méthode de vie différente de celle qu'ils avaient ici. a une autre chose que je ne puis admettre, c'est que per-
Dans tous les cas il faut les traiter d'une façon quelque pou sonne venant de l'est ne devrait être nommé à des emplois
différente de celle suivie à l'égard des populations des loca- dans l'ouest. Un homme se rond dans ces contrées pour y
lités plus vieilles. Là ao trouvent réunis les gens les plus administrer la loi; pour cela est-il nécessaire qu'il soit né
actifs et les plus énergiques du Dominion, et d'après les et qu'il ait été élevé dans le Nord-Ouest ? Je suis tout à
nouvelles que j'ai eues de Calgary et des environs, j'affirme fait hostile à ce sentiment, tout comme je diffère de quel-
de nouveau que le gouvernement a fait une grande faute en ques-uas de ceux qui ont été exprimés au sujet du juge
choisissant la personne du juge Travis pour ces fonctions, à Travis. J'ai lu les journaux de Calgary, et je trouve qu'il
part du fait que cet homme a été pris dans les provinces y a deux côtés à cette question. Le'ministre de la justice
maritimes pour aller administrer la justice à des gens qui verra qu'il est venu à l'appui d'un côté de la question dos
sont presque sur la côte du Pacifique. La population a requêtes portant dôè signatures aussi iiombreuses que belles
réprouvé ce fait seul et j'espère que le ministre de l'intérieur mises au bas des pétitions préntéeà par l'autre, côté. Si
ne restera pas sous l'impression qu'il peut jouer avec les l'on fait une enquête loyale, comme je ,'espre on verra
intérêts de la population parce qu'il est nanti du pouvoir, qu'il a administré la loi justement. Je suppose qu'il a été
et qu'il ne s'imaginera point que du fait qu'il a le pouvoir nommé parce qu'il désirait l'être, et que le gouvernement a
de prendre les gens d'une partie du pays pour les mettre jugé à propos de le faire. Il a acquis quelque expérience
dans une autre, il peut prendre plaisir à cette ouvre comme dans le Nord-Ouest; il avait exercé sa profesion au Mani-
ce personnage de rantiquité qui prenait plaisir à voir brû- toba, et je crois qu'il était tout aussi compétent que beau-
Ier Rome. Il peut jouir do ce triomphe durant son passage coup d'autres qui ont été nommés à des positions sein-
temporaire aux affaires, mais le pays ne prospérera point blables dans ce pays. Comme avocat je le crois aussi fort
pendant- que la moyenne de ses confrères, et sa carrière'démontre

M. BOWELL: En dansant? que c'est là la position qu'il occupe. On petit le 'dire
maniaque parce qu'il a un tempérament nerveux, on parcen . MULOCK : Oui, en dansant. J espère que le gouver- qu'il a ou le courage d'appliquer la loi à des gens-occupa'ntnement prendra des mesures qui seront bien vues des gens e hautes positions; mais d'après ce que je sais, M. Travis

et qu'ils considéreront comme acceptables. 1 a atteint une haute réputation dans sa profession ; il s'est
M. WATSON: Je remercie le ministre de l'intérieur du tiré avec le plus grand succès de causes trè.s -diMciles; il a

témoignage qu'il a rendu au bon sens et à la loyauté de la ou le courage de ses convictions, et c'est ce que j'appelle
population du Nord-Ouest. Je suis content qu'il lui ait fait un homme de courage et d'honneur. ' Je ne connais rien de
ce compliment. Je crois que la classe de gens qu'on ren- préjudiciable à sa réputation, et je crois qu'il peut se
contre dans l'Ouest est probablement aussi bonne que défendre dans n'importe quelle circonstance. Il se peut
ce qu'on trouve n'importe où ailleurs; je le sais et je suis 'qu'il ait parfois fait preuve de plus de zèle qu'il ne fallait,
heureux qu'il le sache. mais prétendre qu'on ne peut envoyer là-bas pour adminis-

Je désirerais seulement qu'un certain nombre de ses col- trer la loi un homme qui ne connaît pas les coutumes du
lègues se rendissent au Nord-Ouest pour voir par eux- pays, cela me semble absurde. Quels sont les habitants de
mêmes la classe de geds qu'on y rencontre. Mais il y a des ces régions ? Quelques-uns viennent du comté -même de
gens siégeant à la droite qui dénoncent comme rebelles ceux M. Travis. Quelques-uns viennent des provinces de l'Est
qu'ils représentent comme des citoyens respectant la loi. et quelques-uns d'Ontario. Devra-t-on dire que les avocats
Neus les avons entendu traiter de rebelles ; mais le gouver- d'Ontario savent moins appliquer la loi du pays aux terri-

M. WMIa (Cardwell)
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toires du Nord-Ouest que les avocats des provinces de dans ce pays, elle aurait le privilège d'éliro les membresdp
l'est? Comment peuvent-ils connastre les coutumes des consei 1, et qu'à une certame perioe elle pourrait remplacer
habitants mieux que le juge Travis ? Comment se pour- les membres d'alors.
rait-il qu'un homme de Toronto ou de n'importe quel Maintenant voici où Je veux en venir : je me suisopposé
endroit d'Ontario fût plus apte à administrer la loi qu'un à la nomination de M. Travis, l'année dorniêr ,'lor.quq l'on,
habitant de la Nouvelle-Ecosse, du Nouyeau-Brunpwick, au discutait cette question ; ce. n'est pas que je sois opposé à
de n'irqporte.quelle.autre part4i,du Canada'? M. Travis personnellement, ni que je l'aie cru moins compé.

J'ai rcçu des lettres du Nord.Oek; jai lu lesjournaux tent qu'un autre, mais parce quu je pensais que l'on aurait
et les correo.ndàuiies qu'ils ont pub ,eje, crois,que,si, pu.trouver un homme dans les territoires mêmnes, et que7 la
le juge Travis a un'procès loyg4, il st4rahpgor,ablement dg. population serait oppoFée à la nominaton de toute personne
l'épreuve. Certaines. partip de son, caraptère poprraient, yenant d'ailleurs, quelle que fût sa compétence, comme.
être meilleures, mnai qui est saRs dépt' Jepoee que es l'aurait été la population du Nouveau-Brunswick si un
gens qui voùdront aller là-bas pour laisor.les émeutiers. avocat d'Ontario eût été nommé juge dans cette pro.
libres de violer'la'lpi ne.s.ont pas de' l mqitie aqasi aptes à vince. Il n'est pas du tout surprenant que la population du
remplir cetteposition que, ceux qui applique.nt latoi.av,eo Nord-Ouest ait montré quelque antagonisnd à l'égard de
fermet et sgesse. M. Travis, parce qu'il était' étranger. Le gouvornem.ent

M. IRVINE: C'est la première fois que j'entends dire est responsable des choses qui sont arrivées. M. Travis
qu'il y avait une manière d'interpréter et d'appliquer la loi peut être compétent ou incompétent ; je n'entreprendrai
dans l'Est et une autre dans l'Ouest. J'ai toujours compris pas de le juger; mais ce n'est.pas tout qu'un homme soit
que les lois étaient interprétées par les juges d'après eur bon avocat ou possède une certaine habileté; il doit avoir
connaissance du droit anglais. Permettez-moi de vous dire une connaissance de la nature humaine, s'il est placé pa; mi
qu'il n'y a pas un juge dans tout le Canada qui, pour avoir une population dont les mours sont tout à fait différentes
contribué à la mise en vigueur de la loi-contre les liqueurs, de celles.des vieilles populations, et il faut plus de pénétra-
comme l'a fait le juge Travis, serait diffamé et traité avec tien et d'adresse naturelle pour gouverner ces puples et
dédain, comme l'a été ce dernier, par une certaine.classe de administrer la justice avec succès parmi eux. on seule.
gens. Si le parti de la boisson peut.faire de telles attaques, ment. le gouvernement nomma M. Travis magistrat stipen-
il doit on porter la responsabilité. J'espère que le juge pmireý,mai,s il agmenta encore le nombre ces difficultés
Travis aura une enquête juste, car s'il est. un crank, on a qu'illeyaiteontrer, omle nommant;membre di conseil.
mis beaucoup de temps à,découvrir la chose, et on doit lui M. WHITN, (Cardwell).: Il-n'est pas membre du conseil.
tonir une.enquête juste, et ne pas en faire un martyr. Mi MILLS: L'honorale, dé uté se. trompe. Il a été

M. MILLS: Je ne partage certainement pas l'Opinion nomié e n redu conseil du prdQgqst ex oficio oomrue
qu'une personne d'Ontario ait plus de droits à une position magiisat.
dans le No rd-Ouest, qu'une autre de la'Càlombie anglaise,
ou d'Halifax. Je ne, penýe pas q e. l'on. a iîsnôle.vé une W.I4TF (Cagdw.ol),: Toutoee que .je puis. dire, c'est
objection au sujet du juge Travis. Personne. ne s'pat plaint quee fojuge Travis s'ostplaint.amèrement A.moi,à:Calgary,
dosa nomination parce qu'il venait d'une province de l'Est; de cequ'il n'avait pas,étéf nommé membre.du conseil dia-
la plainte porte, sur le fait qu'il n'était, pas. habitant da NoX d • uet.
Nord-Ouest lors de sa nomination. • M. MLLLS: L'année dernière le gnuvernement propa .de,

M. PAINT: Il l'avait été. nommer pour la forme, deux membres sunumeraireq dV
M. MILLS: Je crois que l'honorable député se tro.mpe. conseil, et M. Travis fut un des. deux qu furent ngmmes.

Je crois qu'il avait demeuré au Manitoba, mais non dans l4 M. WHITE (cardweV): I -ne fut pas, nonmmé, et il n'a.
Nord-Ouest. Le ministre de l'intérieur a fait remarquer pase.iég6 dans le consel à la dernièce, session.
que les populations du Nord-Ouest étaient soumises aux M. TROMPSON: Cette proposition ne fut pas adoptée,
lois; que ces gens venaient 'd'Ontario, de Québec et des. M. Travis.n'est pasmembre du conseil. On augmenta le
provinces maritimes, et ne diffrent nullement des popula- nombz; des mgistrats, mais l'amendement déterminant le
tions des autres provinces. Je crois que celaest vrai; mais nombre des couseillers, ne fut pasadopté:
à la dernière sessiori, l'honorable députée appuyé un projet
à l'effet de mettre ces.populations sur un pied d'inégalté M. WRITE (Cardwell),: Je.dois dire de plus,,pour ce
avec celles des autres parties du Canada. appuya 'un qui est de l'impopularit de M. Travia provenant du fait qu'il
projet demandant que les habitants du Nord-Ouest n'eussent avait demeuré an 1 , rsque fai passé à,Calgary, il
pas la permission de porter des armes d'une certaine de. demeurait là 8depus quelquetepnps., 'ai 60 .l'ocasiQ tde.
cription sans un permis du lieutenant-gouverneu. Jà ne rencontrer lïon' nobre de citoyens de Calgpry, de sortir
sache pas qu'il existe de telles restrictions, dans' es autres avec eux en voiture, le juge Travis était dans la même voiture
provinces. Je ne m'étonne pas que ces populitions soient que le maire de Calgary, et il m'a para excessivement popu-
quelque peu blessées de l'action du gouvernement à leur laire. C'est après cela. qu'il est devenu impopulaire.
égard; et je crois'que le gouvernement devrait administrer ' M. MULOCK: Je suppose que le peuple est jugte, et
avec soin les affaires de ces territoires du Nord-Ouest, vu qu'il ne lui retira sa confiance que lorsque l'occasion s'en
surtout qu'ils ne sont pas représentés au parlement. L'ho- présenta. Il fut populaire jusque là.
norable ministre de l'intérieur a fait remarquor que M. cj-
thcw Ryanl, qui a déjà été magistrat stipendiaire ài Xord- M.. H.E&ÇR.BTT,: Et c'était un homme Juste jusqu'à - ce
Ouest, venait des provinces de l'est. En effet ilaésidait dans qu'il .eup.reýdp jugegnent, contre une personne populaire.
la province de Québeò lors do sa nomination, je cius màis M. THOMPSON: J'espère que la Chambre n'interviendra
dans quelle condition é.aient les terrifoireï du Nord.Ouest pas dans la cause du juge Travis, vu que cette cause est
à cette époque ? Il n'y avait là que- les sauvages et les entre les mains d'un commissaire de qui nous pouvons atten-
métis; mais le gouvernement tenait alors tellement A:ména- dre justice. D'après ce que je connais de la cause il n'existe
ger ls susceptibilités de ces peubles que, lorsqu'il s'agit aucune plainte pouvant justifier les remarques qui ont été
d'établir le conseil du /Nord-Ouest, il nomma un métis faites. Les plaintes ne portent pas tant sur l'incompétence
membre de ce conseil. On a choisi dans les territoires et le manque de justice, que sur le manque de discrétion et
mêmes, autant que possible, les, hommes .qui devaient les de prudence en donnant son opinion sur le banc.. Jo donne
~uvener. Il fut décrété par une loi qui fait encorp pjie cea.-explications, car d'après .ce qui a été -dit on * o
es statutseque, dés, qu'il y aurpit une .certaine .popülatiopl croire que les plaintes sont. d'une natur. très àè wei
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Quant aux remarques de l'honorable député de isgar, on

pourrait croire certainement que la plainte principale au
sujot de la nomination est basée sur le fait que M. Travis

vient d'une province de l'est; mais malgré ce que l'on a
entendu, je ne crois pas que ce soit là ce qu'a voulu direl

l'honorable députe. Comme l'a dit le ministre de la justice,
la cause de l'agitation contre le juge Travis, tout d'abord,
n'était pas parce qu'il était étranger au Nord-Ouest. Comme
matière de fait, l'ex-maire de Calgary, qui est le principal

glignant contre le 'uge Travis, est lui-même de la ville de

ai nt-Jean. Puis 1 argument de nommer des hommes rési-

dant dans le Nord-Ouest n'est pas très fort, pour ce qui est

d es, vu que les avocats du Nord-Ouest y sont établis

depuispeu, et pratiquent on conformité des statuts des pro.
vinces d'où ils viennent; et à moins que nous nommions des

hommes appartenant au barreau des différentes provinces,
nous ne pourrions trouver d'avocats dans le Nord.Ouest.
Dans le choix des hommes pour remplir la position de juge,
il ne conviendrait pas de ne se borner qu'aux membres du

barreau des Territoires. La plupart de ses membres sont

très jeunes, et il est important que l'on choisisse des hommes
d'expérience. A venir jusqu'à tout récemment il n'y a pas
eu d avocats dans les territoires, et ceux qui ont pratiqué là
ne l'ont fait simplement qu'à titre d'avocats des autres pro-

vinces, et aussi le fait de résider là ne donnait aucun titre.

M. WELDON: Pour ce qui est de la question des autres,

je nu vois pas pourquoi les juges ne seraient pas choisis là
s'ils sont qualifiés. A propos du juge Travis, j'ai ieçu une

lettre du maire de Calgary se plaignant amèrement de s

conduite, mais dans les circonstances, sachant que l'on étu
dierait la question, j'ai jugé qu'il convenait d'attendre l

résultat de l'enquête des commissaires avant d'exprimer

mon opinion. Maintenant, quant à la nominiation des juges
vois dans le rapport de l'auditeur général que M. fugi

Richardson a reçu 6300 ou 8400 d'Ottawa en vertu de l'acti
Torrens. Comme juge dans le Nord-Ouest, il reçoit 81,00
par année avec $1,000 additionnelles pour dépenses d

voyages, et puis il est employé à ce travail additionnel qu

l'enlève à ses devoirs.
Dans une discussion au sujet d'un jugement récent, un

grande objection a été soulevée que M. Richardson agissai

comme juge sous le contrôle du gouvernement, vu qu'i
était employé par ce dernier à des travaux en dehors de s

juridiction. Nous voyons aussi un juge de la Colombi

anglaise enlevé de ses devoirs judiciaires et placé dans 1
commission chinoise ; et un entre dans Ontario, a él
employé pendant plusieurs années en dehors de son distric
Il ne convient pas que l'on enlève ainsi des juges à l'accom

lissement de leurs devoirs pour leur faire remplir d'autr
fonctions pour lesquelles ils sont spécialement payés;
résultat est que les juges cherehent des indemnités pour d
services en dehors de leurs fonctions.

M. WATSON : Mon intention n'était pas de donner

entendre à la Chambre qu'il ne fallait pas nommer d

avocats des autres provinces. Il y a des juges des provinc

de l'est qui ont donné entière satiefaction, et je suis heurei

de voir qu'il y a des personnes de toutes les provinc

qui vont au Nord-Ouest. Pour ce qui est des quelqu

remarques de l'honorable député de Charlotte comme défer
de M. Traviî, je n'y ai aucune objection, elles ne forme

que son opinion individuelle opposée à la mienne. Je
crois pas que M. Travis soit un homme compétent, et

gouvernement, dans ce cas en particulier, a refusé
services d'hommes compétents, pour aucune raison, si
n'est la divergence d'opinions en matière politique. Ce

qui ont rendus des services au gouvernement ne devraient 1

6tre récompenses9 par des nominations, Ades poitions di
l'ouest, qu'ils ne peuvent occuper dans l'est. Le jug Tra

n'la pas été nommé au Manitoba pour cause d'incompétence,
endant il fut nommé dans les Territire, bien que les po

Lations aient de grandes distances à parcourir pour venir

M. TRON2ON (Antigonish)
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appel, ei, méritent conséqueament une administration soi-

gneuse de la justice. Je ne veux pas que la Chambre coi-

prenne que je suis opposé à ce que les personnes de l'est

aillent dans l'ouest.
M. MULOCK : Je ne sais pas si le ministre désire faire

comprendre qu'il maintient que les nominations hla msis-

trature dans [e Nord-Ouest doivent être faites en dehors des

tel ritoires. Il dit qu'il n'a pu nommer un des avocates du
Nord-Onest parce qu'ils ne sont pas encore constitués cn

barreau local. Cela ne me parait pas être une raison plau-

sible, lorsqu'il s'agit d'une personne compétente, mais à qui

il arrive de demeurer dans le Nord-Ouest. Si un avocat

d'une des vieilles provinces peut-être nommé magiti at

stipendiaire dans le Nord-Ouest, il ne perd pas ses capacités

par le fait qu'il juge à propos de quitter sa province pour

aller s'établir au Nord-Ouest. i emporte avec lui ses

qualités. Son éligibilité ne dépend pas de l'endroit où il

demeure, mais du fait qu'il posMédait d'abord les qualités

requises pour une telle position. Maintenant l'honorable

ministre de la justice dit que le gouvernement, en nommant

M. Travis, a suivi la pratique en usage dans les provincers

maritimes, et n'a pas choisi un des jeunes avocate des terri-

toires. Il y a aujourd'hui, et lors de la nomination de M.

Trav is, il y avait là des avocats d'Ontario, les plus vieux

parmi ceux qui occupent aujourd'hui des places sur le banc,

dan s cette province ; de aorte que le Nord Ouest possédait

alors les hommes que l'on aurait pu nommer. Je ne sais

pas quelle sera, à l'avenir, la politique de l'honorable mini-

tre à ce sujet, mais je n'hésite pos à exprimer l'opinion

qu'il serait de l'intérêt du peuple dans tous les cas de nommer

autant que possible des hommes appartenant au peuple

qu'ils doivent gouverner.
M. THOMPSON : Le principe que vient d'émettre l'ho-

norable député est exactement celui que j'ai admis dès la

e commencement de cette discussion. 'allusion que j'ai

0 faite au barreau local était en réponse à mes honorables

e amis de la gauche, qui ont dit que la nomination de M.
iTravis était aussi mauvaise que serait la nomination d'un

avocat de la Nouvelle Ecosse à la magistrature d'Ontario,

e chose tout à fait impossible, comme le sait mon honorable
.t amli, parce que la loi de chaque province détermine la nemi-
il nation des juges de telle manière, qu'ils doivent être choisis
a parmi les différents barreaux. C'est à ce sujet que j'ai fait
0 allusion au barreau du Nord-Ouest, qui est dans une condi-

-a tion entièrement différente des différents barreaux des pro-

.é vinces. L'honorable député me demande si je suis d'opi-
t. nion u'il faille nommer des étrangers. Tout ce que je puis
a- dire c est qu'il ne faut pas encore se borner au barreau du
s NordOuest. J'admets qu'il conviendrait de nommer les

le avocats de ce barreau sils possèdent les qualités voulues,
es mais pour le moment je crois que nous ne devons pas être

bornés au barreau de ce pays, dans nos nominations. Quant

à ce qu'a dit mon honorable ami de Saint-Jean (M. Weldon)

à au sujet do M. Ri, hardson, je partage son opinion pour ce

es qui est du patronage exercé en faveur d'un juge. e n'était

e pas exactement le cas ici, cependant. Il nous fallait, au

us département de la justice, pour le transfert.des terres dans

es le Nord-Ouest, quelqu'un connaissant la procédure locale, et

se on a cru devoir requérir les services de M. Richardson. Il

t ne reçut aucune indemnité pour ses services, mais on lui

ne paya ses dépenses de voyage. Il ne reçut aucune remuné-

le ration, et cette absence ne l'empêcha pas de remplir ses

les devoirs de juge.
ce Sir RICHARD CARTWRIGHT: La nomination d'un

ux assistant sténographe de la cour Suprême et do la cour de

pas l'Echiquier, à un salaire de 81,000, me semble être une

inas nomination tout à fait nouvelle.
vis M. THOMPSON: C'est une nouvelle nomination. Je

ce- suppose que la plupart des membres de cette Chambre qui

pu- appartiennent à la profession que j'exerce, savent que depuis

en un temps assez long, on se plaint de ce que la% rapporta sont
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très arriérés. En novembre dernier, des mesures ont été
prises pour faire disparattre les causes de ces plaintes en se
procurant les services d'un aide-sténographe. A cette époque,
il y avait un grand nombre de décisions non rapportées, et,
comme nous le savons presque tous, la besogne de la cour
augmentait alors et a constamment augmenté depuis. Des
représentations furent faites à mon prédécesseur à l'effet
qu'il serait impossible de suffire à la besogne, encore moins
de reprendre l'arriéré ; et conformément aux recommanda-
tions pressantes qui lui étaient faites tant par les membres
de la profession que par les membres de la magistrature, il
s'est assuré les services d'un aide-sténographe très compé.
tent. Jusqu'à présent les dépenses ont été payées avec des
fonds provenant d'une autre source, et nous nous proposons.
maintenant de faire une estimation permanente pour l'aide-
sténographe.

L'augmentation de la besogne et les progrès qui ont été
faits pour reprendre l'arriéré ont été tels qu'il sera néces-
saire, d'ici à quelque temps, et probablement pour tout le
temps à venir, de publier trois volumes de rapports par
année, et il est absolument impossible de faire cela et d'ex-
pédier la besogne courante sans les services d'un aide-stêno-
graphe. J'ai ici un état des progrès faits depuis le ter
novembre dans l'expédition de la besogne arriérée. Cet état
peut être examiné par tout le monde, et il démontre que
presque tout l'arriéié, on tout ce qui peut être fait par les
sténographes-c'est-à-dire dans tous les cas où les décisions
ont été livrées aux sténographes-est ou entre les mains de
l'imprimeur ou dans un état tellement avancé de prépara-
tion qu'il sera presque immédiatement entre les mains de
l'imprimeur, et je crois que cela aura pour résultat de faire
disparaître entièrement les griefs dont on s'est plaint au
sujet de l'arriéré des rapports.

M. DAVIES: Si la nomination de ce sténographe addi-
tionnel produit l'etfçt prévu par le ministre de la justice, je
no crois pas que personne s'opposera, mais je ne suis pas
tout à fait convaincu qu'elle produira cet effet. Les griefe
dont il parle se sont faits sentir dans toute l'étendue du Domi-
inion. Les rapports de la cour Suprême étaient très arriè
rée, et chacun Fe plaignait de ceretard. J'en ai fait le suj-t
d'une interpellation il y a un an ou deux, et j'ai constaté que
ce n'était pas parce que le sténographe était incapable de
faire Sa besogne. On m'a informé que c'était pour d'autres
raisons, et que ces raisons étaient que la besogne de la cour
Suprême avaient augmenté de beaucoup, et que les juges de
la cour croyaient qu'ils avaient le droit d'avoir un greffier
chargé de copier leurs jugements et de les donner au sténo-
graphe. Si le sténographe additionnel est censé faire ce
travail, j'ose dire que sa nomination sera très avantageuse;
mais s'il doit tout simplement faire le travail que tait actuel-
lement le reporter actuel ou lui aider à faire ce travail, je ne
crois pas que la publication des rapports de la cour Suprême
y gagne beaucoup.

Je crois que chaque honorable député sait que les rapports
de la cour Suprême ne sont pas très complets en ce qui
concerne les arguments des avocats. Ces arguments ne sont
pas rapportés au long, et dans bien des cas ne sont pas rap.
portés du tout. Je ne soumets pas cela à titre de plainte,
bien qu'en ma qualité d'avocat, je crois que dans bien des
cas il est à désirer que les arguments soient rapportés de
même que les jugements. Mais maintenant, dans bien des
cas nous trouvons les noms des avocats seulement et les
jugements des différents juges, non pas sténographiés, mais
tels qu'ils ont été écrits et revisés par les juges eux-mêmes.
On m'informe que la difficulté vient de ce que les juges
croient avoir droit, et pour ma part, je partage leur opinion,
aux copies des jugements qu'ils préparent de temps à autres.
Si ce sténographe additionnel fait ce travail, je suppose que
cet te difficulté disparaltra. S'il ne fait pas ce travail mais
s'il aide tout simplement à faire la besogne qui est faite

maintenant par le sténographe actuel, je ne crois pas que la
difficulté puisse être surmontée.

M. WELDON: Il est très important que les jugements
soient publiés aussitôt que possible, et si cette nomination
rend cela plus facile, ce sera un avantage pour le publie. Je
rappellerai au ministre que dans les rapports publiés, il y a
un certain nombre de causes des années passées qui n'ont
pas été inclues et quelques-unes d'entre elles sont très impor-
tantes. Je sais que dans un cas, un jugement trèq important
a été rendu relativement aux pouvoirs de la ville que j'ai
l'honneur de représenter, mais ce jugement n'a jimais été
publié et nous avons éprouvé quelque difficulté à découvrir
exactement quelle était la décision de la cour. Mon hono-
rable ami de la ville de Saint-Jean a inscrit un avis sur le
rôle, afin de soulever cette question et de faire imprimer
les jugements, tant cour des années pasuées que les juge.
mente les plus récents.

M. THOMPSON: La cause du retard apporté dans la
publication des rapports est jusqu'à un certain point, comme
' dit l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard, que les

juges avaient besoin d'aide et que lorsque leur sténographe
agissait comme leur secrétaire les rapports se sont arriérés,
Le sténographe ne pouvait empêcher les arrérages de s'ac-
cumuler. L'aide qu'il a maintenant lui permettra, jusqu'à
un certain point, de ne pas s'occuper des jugements écrits
des juges, et l'on s'attendra à ce qu'il rapporte les décisions
qui seront rendues de temps à autres et à ce qu'il complète
les arriérés aussitôt que possible; et si les jugements ne lui
sont pas fournis, vu les nombreuses occupations des juges,
on s'attendra à ce qu'il les rapporte d'après ses notes sténo-
graphiques. En ce qui concerne les anciennes décisions qui,
comme le dit l'honorable .député, n'ont pas été rapportées
du tout, je puis dire que cette omission sera bientôt réparée.
M. Cassels, le régistraire de la cour, a l'intention dé publier
un digeste de ces rapports, et ce digeste contiendra, non
seulement les causes qui ont été rapportées, niais aussi, je
crois, si ma mémoire ne me fait pas défaut, environ 200
causes qui n'ont pas été rapportées du tout. Et j'ai sa pro.
messe ainsi que celle du sténographe, qu'après que le
rapport sera fourni à ce digeste au moyen des notes sténo-
graphiques. on s'efforcera de le publier in extenso autant
que possible et aussitôt que possible.

M. DAVIES: J'espère que lorsque ce rapport sera publié,
le ministre verra à ce que les rapports sur des points de
pratique soient publiés aussi autant que possible. La cour
a de temps à autres décidé un grand nombre de points.très
importants, et nouni n'en entendons jamais parler. Est-ce
que ies 82,000 couvrent le coût total de l'impression, de la
reliure et de la distribution des rapporta de la cour Suprême?

M. TEHOMPSON: Oui.
M MILLS : Comment se fait-il alors que les avocat isont

obligés de payer 84 par volume pour les rapports ?. .Et-ce
que cela fait partie du revenu ?

M. THOMPSON: Oui.
M. MILLS: Où en a-t-on rendu compte ?
M. THOMPSON : Je ne puis dire à quelle page, mais cela

se trouve dans le rapport de l'auditeur genr 'est dans le
fonds consolidé,

Pénitencier de Kingston..................... ........... $107,935.38

Sir RICHARD CARTWRIGHT: QueIles sont les aug-
mentations ?

M. TBOMPSON: Ties principales augmentations 'sont:
Geôlier en chef, 850; surintendant de l'hôpital, $50, et $3,000
pour les gardes. Les augmentations sont considérables, il
est vrai. Les recommandations ont été faites dans les cir-
constances suivantes : du temps de l'ancien préfet, qui, non

1886. 907
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seulement était un préfet très compétent, comme l'est le pré-
fet actuel, mais un préfet d'une activité plus qu'ordinaire,
il a entrepris surtout dans la dernière partie de son terme
d'office, de conduire les affaâires de la prison à l'aide d'un
personnel beaucoup moins considérable qu'il ne pouvait s'at-
tendre à le faire, à mon avis et de l'avis de tous ceux qui
ont quelques rapports avec l'administration des pénitenciers.
Son activité était telle qu'à lui seul, il remplissait les devoirs
de plusieurs officiers. Après sa mort, le personnel fut re-
constitué, et non seulement son successeur, mais encorel'ins-
pecteur, je crois, conseillèrent d'augmenter le personnel,
afin de donner à l'administration le degré d'efficacité qui lui
vaudra l'augmentation suggérée ici. A la demande de mon
prédécesseur, le préfet consentit à essayer de se tirer d'affaire
avec le personnel actuel, et le résultat de l'expérience n'a
pas été tout à fait satisfaisant. Ori a acquis la conviction
que le personnel n'est pas assez nombreux.

Mais pour l'année prochaine nous avons à lutter contre
le désavantage provenant du fait que le contrat conclu avec
la compagnie de serrurerie est à la veille de finir, et il sera
nécessaire de trouver un autre genre de travail pour ces
détenus. Les honorables députés des deux côtés de la
Chambre savent combien il est difficile de donner aux for-
çats un genre de travail qui no fasse pas concurrence au
travail libre, et dans le cas actuel on considère que le tra-
vail peut être fourni dans la cour de la prison. On se pro-
pose de faire l'année prochaine des améliorations considé-
rables aux édifices de la prison et dans les environs, et la
plupart des prisonniers qui ne feront plus de travail de ser-
rurerie seront employés en dehors.

Il est tout à fait évident qu'il faudra augmenter le nombre
des gardes, car lorsque les forçats trava-llent dehors il faut
plus de gardes pour les surveiller. Considérant toute la
question, bien qu'il m'en coûr iât de demander une augmen-
tation si considérable en une seule année, je me suis vu forcé
par les représentations de mes officiers de demander à la
Chambre de sanctionner l'augmentation du personnel. Il
faudra un geôlier en chef et six gardes additionnels.

Je puis dire cependant-circonstance qui paraîtra satis-
faisante aux yeux du comité-que, nonobstant cette aug-
mentation considérable, le coût per capita du personnel sera
moindre à Kingston que dans n'importe quel autre péni-
tencier. Le coût per capita du personnel des divers péni-
tenciers est comme suit: Kingston, $84.57; Saint-Vincent-
de Paul, 8141.73 ; Dorchester, 8171.03; Manitoba, 8107.05;
Colombie-Britannique,$ 147.14. Le nombre des détenus à
Kingston, le 31 décembre 1885, était de 567; la proportion
des officiers donnerait sept prisonniers à chaque officier,
tandis qu'à Saint-Vincentde-Paul la proportion serait de 4

; à Dorchester, 3 %; Manitoba, 6M; Colombie an-
glaise, 4¾. De sorte que, vu les pressantes sollicitations
des officiers, appuyées par l'expérience que nous avons
acquise l'année dernière en nous efforçant de nous tirer
d'affaire avec un personnel peu nonibreux, et la nécessité
très évidente d'augmenter le personnel à cause du change-
ment d'occupation des prisonniers, et le fait que le coût per
capita sera encore si réduit-tous ces faits combinés m'ont
fait accéder à cette redoibmmndatiôn, et je demande à la
Chambre de sanctionner l'augmentation proposée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment l'honorable
monsieur se propose-t-il d'employer les prisonniers lorsque
le contrat conclu avec la compagnie de serrurerie sera
expiré ?

M. THOMPSON: On est à construire des édifices cette
année et l'on se propose d'employer les prisonniers à ce
travail.

Sir RICHARD CARTWRiGHT: indépendamment de
cela, qu'est-ce que l'honorable monsieur se propose de faire
des prisonniers ? Nous avons ou beaucoup de difficultés à ce
sujet pendant les années passées, et lorsque nous avons dis-
cuté la question l'année dernière, il a été suggéré, et approuvé

M..Tomrdon (Antigonish)

en partie, que l'on s'efforceiait autant;que possible de les
employer à des travaux du gouvern'ement. Je ne sache pas
que rien ait été fait pour mettre cet arrangement à exécu-
tion. Si le ministre a pu considérer cette question. j'aime-
rais à savoir à quelle déeision il en est arrivé à ce sujet.
Dans toute l'étendue du Dorninion, il y a de quoi employer
un nombre très considérable de forçats de cette manière,
et quoi que l'on puisse dire au sujet de la concurrence que
le travail des forçats pourrait faire au commerce libre en
général, il ne peut y avoir d'objection, je crois, à ce que les
forçats soient employé4 à des travaux du gouvernement
dans le sens propre du mot.

M. TIIOMPSON: La difficulté d'éviter la concurrence
avec le travail du dehors se présente continuellement et des
changements sont faits de temps à autres. Quelques tra-
vaux ont été entrepris à part ceux que j'ai mentionnés. L'un
des genres de travail qui ont été suggérés comme devant
offrir un emploi convenable à quelques-uns des prisonniers
est celui de la fonte de fer. En ce qui concerne le travail
jusqu'au 7 avril, la statistique est comme suit: Il y avait
au pénitencier, cinq cent quatre-vingt-trois hommes et qua-
rante et une femmes. L'entreprise de serrurerie emploie
quatre-vingt-sept hommes; la boutique de tailleur en emploie
soixante-dix, qui confectionnent et racommodent les habits
pour l'établissement. A cette date ils étaient employés à
remplir une comnmande de la part du département des sau-
vages pour le Nord Ouest. Les ateliers de tonnellerie, de
peinture et de ferblanterie emploient vingt-huit hommes.
Ils étaient employés à des travaux requis pour l'usage de
l'établissement Les boutiques de forge et de machines
emplo.ent vingt-deux hommes, à des travaux requis par
l'établissement. Comme tailleurs de pierre, trente-neuf
hommes étaient employés à préparer la pierre pour l'usage
de la prison, et les améliorations qu'on est actuellement en
voie d'effectuer auront p:ur effet d'en augmenter considéra-
blement le nombre.

Quinze hommes sont employés comme maçons, et dès que
la température le permettra on a l'intention d'augmenter
considérablement ce nombre pour agrandir les édifices et
jointoyer les murs. Onze hommes sont employés en dehors
à des travaux de menuiserie et autres travaux de iéparations.
Qui.tsze hommes sont employés dans l'escouade préposée aux
menus travaux, sept hommes à la buanderie et vingt-quatre
hommes au séchoir et à la. salle des réparations. Dans la
salle à dîer et dans la cuisine, dix-huit hommes sont em-
ployés ; dans l'escouade de l'aile, dix-sept; dans laboulan-
gerie, six hommes; dans la carrière, vingt neuf, sur la ferme
et le jardin, vingt-six hommes; à la mécanique et au moulin,
quatorze hommes; et à part cela, il y s, naturelleient, plu
sieurs détenus employés sur l'emplacement, au quai, aux
excavations, à l'écurie, etc. A l'hôpital et au quartier des
aliénés, il y a trente-huit hommes, dont trerte-trois sont fous.
Dans la prison des femmes, il y quarante et une détenues,
dont quelques-unes sont faibles on tgées et guères capables
de travailler. Les femmes sont généralement employées à
coudre, à tricoter et à des travaux domestiques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je remarque que les
recettes de la ferme ne figurent qu'au montant de 84; on doit
en retirer un montant plus considérable.

M. THOMPSON: Cela ne se rapporte qù'aux ventes; le
reste est consommé dans l'institution.

Sir RICHARD CARTWIGHT: En chiffres ronds, com-
bien rapportent-elles ?

M. THOMPSON: Environ 85,400 valant.
Sir RICHARD CARTW RIGHT: Que vent dire cet item

de $775 impûté au capital ?
M. THOM&PSON : Cala est rais pour couvrir les articles

qui ne sont pas ordinairement imputables aux dépenses d'en-
tretien et d'exploitation.
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M. DAVIES: Je serais porté à croire que les dépenses
d'exploitation devraient diminuer si l'honorable monsieur
se prppose de fermer Ja .fabrique de serrures.

M. THlOMPSON . Cela dépend de la population, et nous
estimons en vue d'une augmentation.

M., WILSON: Je vois que l'année dernière un crédit a
été voté pour quatre charretiers, tandis que trois seulement
ont été employés. Cette année, l'estination est pour quatre;
ce nombre sera.t.il employé ?

M. TaOMPSON: Comme je l'ai déjà dit, un certain
nombre d'hommes quijusqu'à présent ont été employés en
dedans seront employés sur le terrain, à la carrière, etc.,
et il est probable que nous aurons besoin des quatre char-
retiers.

M. DAVIES: Je vois que les dépenses d'exploitation sont
de $17,266, tandis que celles de 184-85, étaient de $ '5,300
-- soit une augmentation de $2,000. Je ne vois pas la raison
de cette augmentation.

M. THOMPSON: L'entretien de l'édifice coùtera
$220.24 de plus; la dépense pour l'entretien des machines,
par suite dos machines ajou'ées au service, par exemple,
dans l'usine à~gaz, sera de $383.60 ; la somme de $ 2 95 est
pour la cuisine, ce qui fait un total de $636.89, dont la plus
grande partie se rattache aux nouvelles machines.

Pénitencier de Dorchester .................. .... .... $46,993 50

M. THOMPSON: Nous demandons un crédit pour avoir
un boulanger dans ce pénitencier.. Le pain, jusqu'à présent,
n'a pas été fait dans cette institution, et l'on considère qu'il
serait économique et désirable, sods tous les rapports, qu'il
en fut ainsi. Nous demandons aussi un crédit pour le
salaire d'un instructeur tailleur. Ce sont là los seules aug-
mentations qu'il y ait dans les salaires. Il y a une augmen-
tation de 81,161 pour les uniformes des officiers, due au fait
qu'à certaines périodes les officiers doivent être réhabillés,
et voici le.temps de ce renouvellement d'uniformes. D'après
la règle générale ce renouvellement se fait une fois tous les
deux tns.

Sir RICHARD CARTWRIlRT: Les, recettes du péni-
tencier. de Kingston.se montent à .$10,000, tapdis que les
recettes de celui de Dorchester ne sont que de $5'l0. Le
nombre des détenus, il est vrai, est plus petit à Dorchester;
mais la différence des recettes est exorbitante.

M. THOMPSON: La différence, je crois, provient princir
palement du contrat de serrurerie,,lequel procure de l'em-
ploi à un. grand nombre d'hommes,.co qui n'existe . pas à
Dorchester.

M. DAVIES: Je vois qu'il y a une augmentation consi-
dérable dans les frais d'administration pour l'année prochaine.
L'on demande une somme de $4,850, tandis quo.la dépense
actuelle n'est que de $3,350. Les frais d'administration sont
compris dans la consommation du charbon,' l'éclairage, la
papeterie, etc. Cette grande augmentation doit avoir une
cause spéciale.

M. THlOMPON : Le montant est justement le même que
celui de l'année dernière, et il est basé sur a ,dépense faite
durant la partie expirée de l'année.' Je 'ne puis dire
exactement quel est le montant requis; mais nous comptons
sur un plus grand nombre de détenus.

M. DAVIES : Il n'est pas absolument certain qu'il y aura
un nombre additionnel de détenus, et, par suite, il n'est pas
absolument certain que ces items seront nécessairement plus
élevés.

M. TIOMPSON: Il y aura aussi uoe augmentation de
dépenses due au fait que nous ,sommes àforer deux pou-
veaux établissements, celui du 4oulanger et celui dutail-
leur.
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M. DAVIE 3: D'après ce que je comprends, il n'est pas

absolument nécessaire de dépenser tout le,crédit voté. Mais
nous ne devrions pas voter uie somme considérablement
disproportionnée à,ce.qui est requis pour le service.

M. THOMPSON: Le crédit de $4,800 comprend $2,000
pour le chauffage. L'appareil de chauffage a été trouvé
entièrement insuffidAnt, et une autre bouilloire a été ajoutée.
Il y a aussi $450 pour l'éclairage, $200 pour réparations,
$250 pour l'entretien des machines, $250 pour l'arsenal,
$300 pour les fermes, $250 pour papeterie, etc.

Pénitencier du Manitoba... ................. 52,6.64

M. THOMPSON: On a fait une estimation en prévision
de vingt-cing détenus de plus. On a besoin d'un mattre-
tailleur, et de deux gardiens à 8600 chacun, par suite de
l'augmentation considérable des prisonniers, et de l'inscu-
rité du pénitencier due au fait qu'il n'y a pas de mur.

M. DAVIES : Les salaires.des officiers qui,regoivent des
gratifications sont augmentés de, 8.50.

M. THIOMPSON: Cette augmentation. n'est destinée à
aucun officier en particulier; mais c'est pour. accorder des
gratifications aux officiers qui ,ont pu se retirer. du service
durant l'année.

M. DAVIES: Les dépenses de l'année dernière ont été
de $12,378, contre 814,709 actuellement. Cette augín"ta-
tien semble être extravagante.

M. THOMPSON: La prison, vu qu'elle n'est pas prptégée
par un mur, se trouve dans une position particulière,.et le
nombre des prisonniers s'.est accru considérýblement. La
pris-n, par suite, doit être agrandie.

M CAERON (Middlesex): Le préfet du pénitencier
est-il le même homme qui a été chargé du service:de trans.
port dans le Nord-Ouest ?

M. TUOM PSON : M. Bedson est le préfet.
M. CAME RON (Middlesex): Lui a-t-on accordé unaalaire

pendant qu'il était ainsi chargé du service de transport ?
Sir ADOLPHE CARON : Il a reçu sa paie, sans doute,

comme tous les autres officiers. Plusieurs officieis, à Ottawa,
se sont engagés comme volontaires, et ils ont reçu leur paie
comme membres du corps des volontaires, et je crois aussi
que leurs salaires comme membres du service leur ont4té
payés.

M. CA.M.ERON (MiddlPsex) : Le fait que l'on, a choisi
quelqu'un ui se trougit dane une position, comme l'était
M. .Bedson,,pour le mettre an.daus de..plusieura, c$ciers
expérimentes de 'état-major, ést une lrgte t' .te
envers le corpside la miliceacive. ¯es ae ijustice
nature ne devraient pas. èt,re accordées à des,.eppoPyés
civils; mais à des hommes ùi.font ed no , an
sation militaire. p dn ai

oM. Seretan est.il employé dans le pénitencier du. Mani.
toba ?

M. THLOMPSON: Non, je ne le pense pas.

M. CAMERON (Middlesex) : Il,est évident que l'dmi-
nistration de ce pénitencier n'est ,past au point de vpe de
l'économie, de nature à justifier le maintion de'M. B dson
dans sa présente position. Ed examinant les détails de'cette
administration je trouve que le coû de chaque pïisonnier
est de $1.31 par jour, contre 5 centins dans le :pénitiicier
de Kirigeton, c'est-à dire deux fôis t .emie'depfuë qu'à
Kingston. La différence do localité' pourrait jusiq'à un
certain point justdier,cette'dépénse'considèrable; mais nous
trouvons que dans le pénifencier de là Oolombi'anglaise,
où l'on pourrait croire que ldépense par p risonnier pour-
rait égaler celledu prisonîer au Manitoba, cette dêpense est
beaucoup moindre.
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Sir ADOLPHE CARON: Je ne vois pas ce que nos y avait dans le pénitencier, l'année dernière, 100 détenus,

camps d'instruction pouvaient faire aiec le service de trans- et les entrées suivantes Drogues, $1,011l; honoraires de
port, qu'il a fallu organiser dans le Nord-Ouest, durant les néleins, 825; provisions, $99; provisions pour lunatiques,
troubles. M. Bedson a rendu les plus grands services. Il $100; vin d'Oporto. Si gallons, $45; eau-de-vie, Q gallons,
a été nommé officier des transports par le major général $39; whhkcy, 4J gallons, 8L; exprès, $7; en tout, $1,402
commandant en chef. Sa grande connaissance du pays et pour les soins médicaux administrés à 100 prisonniers. Si
de ses ressources a été mise à contribution, et il a probable- nous passons au pénitencier de Dorcbester, nous trouvons
ment contribué plus que tout autre au succès du service de sous le même titre hôpital-drogues, $326; instrumentsde
transport qui a été organisé lorsqu'il était très difficile de chirurgie, $2; provisions, $10; eau-de-vie, 1 bouteille, $1.25;
trouver, hors de ces territoires, un homme possédant une wbiskey, 5 bouteilles, $5 ; en tout, $346, et ce pénitencier
connaissance intime de cette contrée et de ses ressources, renferme un plus grand nombre de patients que l'hôpitaldu
comme il les connaissait lui-même. Il a été employé et Manitoba. Je ne puis comprendre pourquoi le service
payé comme l'un des membres de la force militaire, et je médical coite si cher au Manitoba, comparativement à celui
saisis la présente occasion de dire que les services qu'il a de Dorchester. A Kingston il y a aussi une réduction.
rendus ont été considérés comme très précieux par le major J'aimerais que l'honorable ministre m'expliquât pourquoi
génêral et les autres officiers commardarts. L'honorable les drogues sont ai dispendieuses et pourquoi l'on dépense
monsieur paraît croire que l'on a ignoré les autres membres tant deliqueurs dans ce pénitencier, contrairement à ce qui
du corps des volontaires en ne choisissant pas l'un d'eux se fait ailleurs.
pour remplir la charge confiée à M. Bedson. Cette nomi- M. TIIOMPSON: Le nombre des malades au Manitoba es
nation est tout à fait différente de celle accordant un Comn beaucoup plus grand que dans les autres pénitenciers, pour
mandement militaire, ou toute autre chose de même nature, la raison que dans le pénitencier du Manitoba, nous sommes
à un homme, qui ne serait pas l'un des membres de la force chargés du soin des lunatiques de cette province et des
militaire. On a considéré qu'il était indispensable d'avoir territoires du Nord-Ouest.
dans ces territoires des officiers convenables-et l'on en a M. MILLS: Une grande quantité de ces médicaments
nommé d'autres, qui appartenaient au Nord-Ouest-des sont achetés pour le préfet.
officiers capables de tirer partie de toutes les ressources
disponibles de ces territoires; or, aucun autre que ceux qui M. TROMPSON: Je ne le crois pas.
résidaient dans le NordaOuest n'eût pu connaître ces M. MILLS: Je le crois.
ressources. M. WILSON Les meilleurs médecins se servent m dinte-

M. CAMEROm (Middlesex): La question que je soulève nant de très pou de médicaments dans le traitement des
se rattache surtout à la convenance qu'il y avait de confier lunatiques et je crois qu'ils ne se servent aucunement de
une nouvelle charge un homme qui a continué de rece 0 spiritueux, ou de vin. A l'asilo es aliénés de Toronto, l'on
voir son salaire comme préfet du pénitencier du Mani:.cbi, se sert comparativement tré peu de drogucs, ai toare§'uis
bien qu'il fût payé pour l'exercice de ses nouvelles fon 3 l'on s'en sert ; et dans les autres asiles d'Ontario, avec trois
tions. Mais nous aurons l'occasion de discuter plus longue- fo:s plus de lunatiques, on ne dépense pas la quatrième
ment ces choses. D'après moi, quand l'occasion s'en présente, partie du montant chargé, au Manitoba, pour los drogues ou
les hommes de la milice active devraient avoir toutes les pour les liqueurs. Je crois donc que l'explication du
positions qui s'adaptent spécialement à leur état, parce ministre, au sujet des dépenses de drogues et de liqueurs
qu'ils ont une expérience qui acroit leur efficacité et leur pour le pénitencier du Manitoba, n'est guère satisfaisante.
valur. Mais, dans le cas présent, nous voyons qu'un Peutêtre, comme on l'a dit ici, plusieurs des officiers de
homme qui, tout en retirant le salaire que lui donnait une l'institution consomment ces drogues à la place de bière, de
première position, tel que cela appert dans les comptes vin, ou de queque breuvage de cette nature. Je recomman-
publies de l'année dernière, a reçu, en môme temps une drais au ministre de s'enquérir et de voir un ce sont les
somme considérable, peut.ètre, je ne suis pas piJt à dire malades qui consommant les drogues, ou les personnes ea
combien, mais on m'a dit environ $10 par jour-pour santé.
remplir une seconde position d'un caractère différent de la M. TlOMPSON Les abus ne sauraient se continueqr,
première. S'il était engagé, et payé comme préfet, il n'avait parce que le soin de ces malheureux noi a été elevé,
pas le droit de recevoir rien de plus pour remplir une autre l'année dernière.
charge, parce que, d'après le ministre de la milice, il était M. DAVIES; La différence est ai extraordinaire, qu'uneimpossible de remplir les deux charges à la fois, enquête est nécessaire. Nous voyous que dans le péniten-

Sir RICHARD CÂRTWRIGHIT: Sous le titre de divers, cir du Manitoba, les drogue se montent à $14 par p stient,
e vois que le ministre demandec près du double, puisqu'il tandis qu'à Saint-Vicent dePaul, elles ne cotent que 82
élève cet item de $1,065 à $2,000. En examinant les divers par tète; à Kingeton, que $2.50, et à Dorchester, que $2.20;
items sous ce titre, je trouve quelques entrées qui me i est absurde de dire que dans le pénitencier du Manitoba,
paraissent mériter une explication. Par exemple, je vois, nous soyons obligés de dépenser, en drogues pour les
logement et pension de chievaux, C. W. Grahama, $490; patients, $[1 par tète. L'idée révolte. Les patients n'ont
vétérinaire, 21 voyages, à $6, $126. Comment expliquer jamais pu recevoir une telle quantité de médicaments.
ces items, qui se montent à $600s? M. TIIOMPSO : Je ne pense pas que l'honorable mon-

M. T.OMTPSON: Je ne suis pas capable pour le moment sieur exigera maintenant une explication, puisque je e
de les expliquer, parce que je ne m'attendais pas à ce que demande aucun crédit pour cet objet. Mais je dirai que l'on
l'on nous demand t une explication d'une dépense faite ne devrait pas répartir ainsi sur chaque patient la somme
avant l'année dernière; mais je me ferai un plaisir d'obtenir chargée pour les drogues. Il est nécessaire, quelquefois, de
l'information que désire l'honorable monsieur. Tout ce que se créer un approvunionaimqnt assorti, et je sais que tout ce
je puis dire à présent, c'est qu'un setvice de ce genre est qui a été acheté l'année dernière, poursoins médicaux, n'a
plus dispendieux dans le Nord-Ouest et plus nécessaire, vu pas é 6 entièrement consommé. A part cela, on a été obligé,
que la prison est à dix-huit milles de Winnipeg, et ce fait l'année dernière, de se munir d'instrumeuts d' chirurgie, et
Peut expliquer les frais élevés qu'a mentionnés l'honorable ces instruments, je crois, sont compris dans l'item rmen
député de Midch esex, à part d'autres raions concernant le tionné par l'honorable monsieur.
prix de pension. M. DVIES L'accusation porte sur le fait que l'on a

M. WILSON : u y a un autre item qui exige une expli n payé 1,071 pour loes drogues. L'honorable monsieur
cation. Au sujet du département de l'hpital, je trouve qu'il demande aussi une estimmation,

M. Cun on (Middlesex)
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M. TlOMPSON: J'ai dit au sujet de ce pénitencier-
M. DAVIES: Oui, au sujet de ce pénitencier, parce que

je parle seulement du pénitencier du Manitoba. En 1884-8-,
les dépenses pour l'entretien des détenus dans ce pénitencier
se sont montées à $15,87, et sur cette somme, $1,402 ont
été employées en achat de drogues, don.t mon honorable ami
se plaint. Puis, au lieu de réduire la dépense d'administra-
tion, l'honorable ministre l'a accrue de 8 13,402 à $ 14,709.
Je dois dire que la comparaison entre ce chiffre et les
dépenses d'autres pénitenciers révèle quelque chose d'outra.
geant.

M. THOMPSON: En disant que je demandais une esti-
mation, j'ai voulu parler des lunatiques, qui ne sont plus
sous nos soins. Bien entendu, l'approvisionnement de
drogues qui est demandé, est destiné à l'hôpital. Je ferai une
enquête sur l'item mentionné par l'honorable monsieur, et je
crois qu'il sera convaincu, après les explications données,
qu'il n'y a rien d'outrageant. D'un autre côté, nous n'enten-
dons pas que cette estimation serve de base à la dépense
annuelle de ce pénitencier.

M. DAVIES: Je me suis servi du mot " outrageant,"
après avoir comparé cet item avec les dépenses des autres
hôpitaux. L'honorable ministre trouvera justifiable mon
langage énergique, quand il constatera que l'on a payé en
drogues, dans le pénitencier du Manitoba, $14 pour chaque
patient, contre $.50 et $2.20 dans les autres pénitenciers.
Combien de patients a-t-on fait sortir du pénitencier du
Manitoba?

M. THOMPSON: Vingt-cinq lunatiques en sont sortis.
Malgré cela, nous estimons qu'il y aura l.5 internes de plus.
Cette estimation n'est pas faite au hasard, pour ce qui
regarde le nombre des détenus. Le préfet, généralement,
fait cette estimation au commencement de l'année, d'après
des calculs basés sur le nombre des prisonniers attendant
leur procès.

M. WILSON : L'explication n'est pas satisfaisante.
L'item parle de drogues seulement, et non d'instruments de
chirurgie. En 1884-85, on a dépensé 81,071 en drogues
seulement; $199 pour provisions, et il en a coûté seulement
$100 pour la pension de chaque lunatique dans l'hôpital.
En même temps les patients ont bn, chacun, pour $45 de
vin d'Oporto; pour $89.50 d'eau-de-vie, et pour $12 de
whisky, tandis que la nourriture, toute la pension d'un
chacun, n'a coùté que $100.

Vu ces fi s nous avons raison de demander au ministre
d'examiner cuete question et de s'enquérir de la raison pour
laquelle on nous présente un compte de cette nature pour
l'entretien d'un hôpital à Winnipeg.

M. T HOMPSON: A quelle page l'honorable député
trouve.t-il cet item de 100 pour nourriture ?

M. WILSON : A la page 77.
M. THOMPSON: Ceci est pour nourriturespéciale. Cela

n'inclut pas toute la nourriture.
M. WATSON: D'après ce rapport on pourrait supposer

que les détenus du pénitencier dia Manitoba sont plus sujets
aux maladies que ceux des autres é 4ltenciers. Je crois
qu'il n'en est pas ainsi. L'officier médical du pénitencier à
la Montagne-de-Pierre fait rappor t comme suit :

Je n'ai rien de particulier à mentionner en ce qui concerne la condi-
tion sanitaire de la prison. Le soin méticuleux qu'on a apporté à la
prévention de la maladie a été récompensé par le fait que nous n'avons
pa en de maladie épidémique durant l'année et que les admissions à
hôpital n'ont pas atteint la moyenne ordinaire.

Malgré cela le compte pour drogues a augmenté. Main-
tenant je pourrais informer quelques-uns des honorables
députés qui ne sont probablement pas au fait de ce qui se
passe chez nous, qu'au Manitoba, nous avons des officiers
publics et que nous avons, en outre, des hommes publics qui
viennent dans ce pays et qu'il faut fêter. Le lieutenant.

gouverneur de notre province est un homme strictement
tempérant, et il peut se faire que ceux qui visitent cette pro-
vince soient obligés d'aller à la Montagne-de.Pierre pour y
être fêtés.

M. BOWELL: Est-ce qu'il les fête avec des drogues?
M. WATSON: Cela peut expliquer une dépense aussi

considérable de boissons. Il y a un item de $1,114 payé à
un nommé Whitehead, de Winnipeg, pour drogues seulement,
dans le cours d'une année.

M. THOMPSON: Lorsque j'ai d'abord entendu l'honora.
ble député faire cette assertion, je croyais qu'il avait trop
de respect pour la Chambre et pour les membres de l'oppo.
sition pour dire cela sérieusement. Je n'ai aucune expê.
rience en ce qui concerne le pénitencier de la Montagne de
Pierre; mais je dois dire qu'aucun,offlcier ne pourrait rester
à l'emploi du gouvernement s'il se rendait coupable d'abus
tels que ceux qui ont été supposés par l'honorable député.

M CAMERON (Middlesex): J'ai appelé l'attention sur
la différence du coût de l'entretien entre le pénitencier du
Manitoba et les autres pénitenciers, et certaine correspon.
dance échangée entre l'auditeur général et le sous-ministre
de la justice, donne un aperçu des causes de cette différence.
A la page 80 du rapport de l'auditeur général, il y a une
lettre en date du 2 mars 1885, qui attire l'attention sur la
question et qui indique les différences suivantes:

. Article.
0 lbo. poivre. ..... .................

41J gallons sirop....... ....... .....
20 lbo. café ...............................
12 lbs. saindoux............... .....
40 do ................. ............
15 Ibs. café......... ............... ......

271 lbs. sucre.............................
21 lbs. thé ............. .........
161 lbo. lard fumé.......................
20 lbo. thé................................
22 do . .........................

Prix
convenu.
$ 0 30

0 90
0 40
0 15
0 15
O 40
0 0810 40
o 15
0 40
0 40

Prix pay6.

1 00
0 45
0 20017
045
00910 55
o 20
060
060

Ceci expliquera mieux la différence que le ministre de la
justice ne l'a expliqué. Il y a d'autres items qui démontrent
que des prix extravagants ont été exigés, et les honorables
députés qui ont attiré l'attention sur ces faits ont en raison
de le faire.

M. THOMP3ON: Je ne désire pas que l'on interprète
mes paroles dans le sens d'une accusation à l'effet que les
honorables députés n'ont pas eu parfaitement raison d'attirer
l'attention sur cette question. Au contraire j'ai dit que la
dépense per capita a excédé de beaucoup celle des autres
pénitenciers, et j'ai dit que je ne pouvais donner d'autres
raison que des raisons locales, résultant des prix élevés et de
l'éloignement des marchés. Mais l'honorable député verra
qu'en venant à mon aide pour offrir une explication relative
à la raison pour laquelle les dépenses sont si élevées, il ne
m'a pas rendu un bien grand service après tout, puisque
toute la différence qu'il a indiquée s'élève seulement à $25.

M. CAMERON (Middlessex) Je suis prêt à admettre que
c'est tout ce qui est indiqué par cet item particulier. Mais
il se peut que la même différence se trouve en ce qui con-
cerne d'autres items qui sont plus directement sous le con.
trôle du préfet du pénitencier.

M. THOMPSON: L'auditeur gênéral aurait attiré notre
attention sur d'autres items si des paiements excessifs eus-
sent été faits. Aucun paiement fait par M. Bedson et ses
officiers n'échappe au contrôle de l'auditeur général. Aucun
compte quelconque n'a été passé pour des liqueurs, à l'ex-
ceplion de celles qui ont été requises pour le service de
l'hôpital, et celles-là ont été payées sous la responsabilité
du chirurgien. Si l'imputation qui a été faite était justifiée
en aucune manière, cela démontrerait tout simplement qu'il
aurait failli à son devoir et nous aurait trompés à ce sujet.
Mais je n'ai aucune raison de supposer qu'il en soit ainsi.
Le rapport auquel un honorable deputé a brièvement fait
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allusion appelait l'attention sur la nécessité de fournir des
ins-ruments de chirurgie, et le coût de quelques-uns de ces
instruments pourrait expliquer jusqu'à un certain point
l'augmentation de l'item.

M. DAVIES: Il est tout à fait regrettable que les remar-
ques du ministre de la justice puissent être interprétées
coinme ju4tifiánt en quelque manière que ce soit l'offense
d'un officier qui est responsable de quelques dépenses. J'es-
père que le ministi e ne désire pas que ses remarques soient
comprises dans ce sons. Il est vrai que la somme n'est que
de -25, mais c'est une question très sérieuse, car l'officier est
accusé par l'auditeur général d'avLir exigé dans certains ces
150 pour 100 de plus que les prix du contrat ne le permet-
taient.

M. TROMPSON: Pas de l'avoir exigé, mais de l'avoir
payé.

M. DAVIES: Alors il l'a exigé. Lorsqu'une pareille exa-
gé"'tion de prix est découverte et exposée, il est à présumer
que'd'autres items ont été exagéies, et que ces items sont
moins àAla portée de'l'auditeur général.

M. THUOMPSO.N: Il n'a pas été dépensé un seul dollar
que l'auditeur général ne pourrait comparer à de semblables
prix dans d'autres parties du Dominion. Je n'ai pas dit que
le préfet était justifiable de payer des prix excessifs, mais
que ce montant n'explique pas la forte somme per capita
requise.pour l'entretien du pénitencier du Manitoba. Je ne
puis direcquelle excuse le préfet a donnée pour l'excédant
sur ces items, lequel ýexcédant s'é!ève à $25 56.

M. MULOCK: Pourquoi le préfet a-t-il acheté en dehors
du contrat? Est-ce la coutume de permettre à des officiers
du département de fai: e des contrats et des conven tions avec
des particuliers du dehors sans le consentement du chef du
département ? Ceci peut être un item peu considérable, mais
c'est peut-être le commer.comcit de l'introduction d'un prin-
cipe vicieux. Il me semb:e qu'il y a beaucoup de relâche-
ment dans le service publie.

M. TUOMPSON : Je ne crois pas que cela s'ensuive du
fait qu'il m'est impossible d'expliquer un item qui ne se
trouve pas du tout dans les estimations, et au sujet duquel
l'honorable député ne peut s'attendre à ce que je so;s pré-
paré à donner une e*plication dans le moment. Personne
de ceux qui sont attachés au service des pénitenciers, n'a le
droit de mettre en oubli le contrat, et à moins qu'il y ait de
bonne raison pour payer un prix plus élevé, il est hors de
doute que l'officier lui-même serait tenu de payer la diffé-
rence.

M; MULOCK-: Je puis comprendre que le ministre de la
justice ne soit pas prêt dans le moment à expliquer l'iten,
mais il faut se•rappeler que- dèi le mois de mars 1885, le
préfet a mis-par écrit ses- renseignements à ce sujet, et nul
doute que, depuis que ce volume a ét préparé avec l'état
fourni par l'auditeur général, cette question a du être sou-
mise aux membies du gouvernement, y compris le ministre
de la justice, et elle'offre à sa face même une violation ai
flagrante des principes d'une saine administration, que bien
que ce soif une affaire de peu d'importance en elle-même, je
suis surpris que le ministre do la justice n'ait ias compris
de siite"qne cela ouvrait la porte au relachement dans l'ad-
ministr-tion', et'ne se soit pas renseigné immédiatement sur
la'manièie doùt cette transaction a été faite.

M. LANGELIER : Je vois que l'an dernier il y avait 100
détenus dans le pénitencier et qu'il y a été consommé t00
Ibs de tabac, soit 8 lbs pour chaque détenu ou près de $4
pour chacun. Si toutes autres dépenses sont dans les mêmes
proportions, je ne m'étonne pas que l'entretien de cette ins-
titution coûte ai cher.

M. DAVIES : Est-ce qu'on alloue du tabac aux détenus ?
M. THOMPSON·: Oui.

M. TEoMPsQN

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans tous les péniten-
ciers ?

M. THOMPSON : Oui.
M. DAVIES : Alors, d'après ces chiffres, le pays paie:50

pour 100 de plus que le montant alloué.
M. TEIOMPSON : Non; 8G0 lbs sont la quaLtité achetée;

le compte ne dit pas " consommée."
M. DAVIES : Je crois que les critiques du comité suffi-

sent pour engager le ministre de la justice à apporter une
attention toute spéciale aux dépenses de ce pénitencier du
Manitoba, car bon nombre de gens sont sous l'impr ssion
que les dépenses de cette institution sont extrêmement
élevées.

af. THOMPSON: Le coût élevé de ce pénitencier a été
soumis à mon attention pour la première fois ce soir.

M. WILSON : Cela se peut; mais les irrégularités qui
existent ont dû être soumises à l'attention de l'honorable
ministre.

3f. TLIOMPSON : Je n'ai pas vu les irrégularité, mais je
sais que certains honorables députés ont fait des insinua-
tions-contre la conduite de certains oficiers; de certains mi-
nistres, et de- certains horünmes,. publics en général. Je- ne
sache pas cependant que ces insinuations aient été faites
sérieusement ou qu'elles aient été fondées sur des raisons
valables.

M. DAVIES : Assurément l'honorable ministre doit pren-
dre la lettre de l'auiiteur géné:al pour une accusation
sérieuse faite par un officier responsable.

M. T[IOMPSON: Ele ne crmporte pas d'accusation
terieuse.

Mf. DAVIES : L'accusation sérieuae est d'avoir exigé<50-
pour 100 de plus que le prix du contrat ne justifiait.

M. THOMPSON : Il n'en est rien. L'assertion de l'au-
diteur géréral est que le préfet achète à des prix plus élevés
que le prix du contrat, et ce que dit l'honorable député, c'estý
que le préfet l'a exigé lui-même. Les comptesont été reçus
des commer çants et ont été approuvés, et il se-pent que les
prix aient été tout simplement exagérés par les commer-
çants, tandis que la prétention de l'honorable député impli-
querait de la corruption de la par t du préfet lui- même.

hi. DAVIES : Certains articles pour le pénitencier
devraient être fournis à un prix' fixé par contrat, et un
officier de la pi-ison est allé les acheter à un prix plus élevé,
constituaùt dans certains cas une 'augmentation de 50 pour
100. Ce fait comporte une accusation très iérieuse, surtout
lorsqu'il est appuyé par l'accuiation portè' par mon honb-
rablo ami, à l'effet que cet officier demande S14-par tête pour
drogues, tandis que dans les autres prisons cette dépense
vario de $1.50 à $2.50. Il me semble que ces faits sont suffi-
sants pour justifier un examen de la part du ministre de la
justice.

Pénitencier de la Colombie anglaise ................ $46,971.25

M. THOMPSON: Les augmentations comprennent $600
pour un forgeron, $d00 pour un geôlier, et $60 chacun pour
quatre gardes. Le chef déclare que l'on a besoin de ces
gardes vu l'augmentation qu'il prévoit du nombre des pri-
sonniers; et l'inspoeteur a fait un rapport dans lequel il
déclare que les instructeurs de' métiers,. legeôlier et les
gardes sont nécessaires.

M. DAVIES: Je soumets humblement l'opinion qu'il
est déraisonnable do nous demander de voter ce crédit ce
soir. L'an dernier la dépense pour ce service'a été'de.
$34,000; pour l'année prochaire on dermande une aigmen'-
tation do $12,000, ceci veut dire une augmentation pour tout
le temps à venir; en d'autres termes, cela éluivaut à ajouter
à notre dépense annuelle 'une 'sonme'qul rbpiésetê l'intérêt
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sur un capital d'un quart de million. Je dis que: nous- ne M. T BO $6: Ies fraie dé voyageds' d4nus sont
ferions pas notre devoir envers le pays en décidant à la'hâte' soldés en vertu-de la loi qui exige que les frais de transport
une question aussi importante. des deténus pour se' rendre chez eux après leur mise en

M. McLELAN: Je crois que nous sommes si- avancés; liberté soient payés-par l'Etat.
que nous devrions en finir.. Il était entendu que nous M. WILSON: La proposition de l'honorable député
finirions tous les items pour les péniténcier,à - l'exbeption' d'York est raisonnable, vu que le ministre n'a pas donné de
de celui de Saint-Vincent de Paul. réponse satisfaisante. Si nous- comprenions parfaitement

M. MULOCK : J'ignore- l'existence d'une semblable ce que nous sommes à voter, nous pourrions passer cet
entente. item. Pourquoi ne pas permettre l'ajournement, afin de

M. WELDON : La dépense n'était que de $21000 l'année- fournir au ministre d'étudier ses chefs de dépense de façon
dern. Ld ' n à -ce que nous puissions voter sur cette question d'une façondernière. intelligente.
M. THOMPSON: Durant l'année dont parle- l'honorable M. BOWELL : Ce raisonnement aurait beaucoup de forcedéputé le nombre des détenus n'était que de soixante-quinze, si on' n'avait ras donné d'explications sur chaque question.A l'époque où ces- estimations ont été, faites, il Y. avait 115 DAVIES Son il n'y enapas eu.

détenus en prison, et le préfet estimait qu'il lui faudrait M.
pourvoir aux besoins de trente-cinq de plus, en conséquence M. BOWELL: L'honorable député a pour habitude de
du nombre de:prisonniers qui'attendaient alors-leur procès répondre de cette manière, et je n'attends rien autre chose
et qui devaient probablement être condamnés. de sa part. Le représentant d'York (M. Mulock) a posé

M. MILLS: Si ces dépenses continuent à augmïinter; ces' une qu'dtion au sujet des frais de voyage. Quelles autres
détenus seront' plus dangereux en prison pour le' public explications pouvait on donner que cellds fournies par le
qu'ils ne le sont en dehors. ministre ? Les membres de la gauche ne sont pas justifiables

de dire que nous -voulons faire voter hâtivement ces cédits.M. t>AVIES : Que veut dire l'augmentation de 61,400 Nous avons depensé toute la .journée de jeudi sans voter unau compte du capital ?, seul crédit, et je dois dire que depuis dix-sept ans -qui je
M. TR OMPSON: Cela sert tout simplement à couvrir siège dans-Le Parlement, je n'ai jamais entendu donner d'ex-

des achats tels que pour la forge et les sallesdes métiers, plicatiofis plus lueidés que cellés fournies par le miniétre de
dépenses qui ne sont pas imputablesàl'entretien ordinaire, la-justicea.à toutes-les questions qui lui ont'été:posées-ce
mais qui sont d'une nature permanente. soir. 11 n'a pas préparé, mais 'il a exposé lei; faits.. Quand,

M. DAVIES: Quels sont les achats spéciaux qui doivent il ne les connaissait -pas, il en prenait note pour fairesa -
être faits ? réponse à une phase ultérieure du bill. Si nous n'avançons

pas plus rapidement nous serons encore ici en janvier pro-
M. THOMPSON: Des-achats pour outillage tels qu'en' chain.

clumes pour la boutique de forge et outillage de ce genre'. M.- DAVIËS : Les honorables ministres essayent de faire
M. MULOCK: Nous n'avons pas assez d'explications voter des crédits comportant des augmentations considé.

pour pouvoir disposer de cet item. .A la page 30 nous trou rables surË'cêùx!dèll'an ' dérnier sans fournir d'explications
vons l'item des uniformes pour officiers, 1885-86, 8400; cette suffisantes. Le moinsi qù!ils pouraient' faire serait d'accé-
année il y a une augmentation de- $600.- Y: a4il déux-fôis der à notre demande de ne pas insister sur ce crédit, mais
plus de gardes que l'année dernière:? dernsibtdÔñner letemps de-comparer les dépènses.' L'lib.

M. THOMPSON: Il y aura cinq- nouveaux-officiers, -t a des explications ont été don-'
les há'bitê des anciens^s'usent avec le tenips. néesettlot'Quej¥nï&suis pernis'deondamner:désitees

M.'MULOCK: Les renseignements fournis par l'hono dont il n'aurait pas dùý sezservir--
rable ministre ne semblent pas tout à fait nouveaux. . Me BOWLLL : A' l'avenir, je vous laisserai usage-.de ces

M. McLELAN: On ne leur fournit pas un uniforme, neuf termèsi'
chaqueani>ê.- M. DAVIES: Je:ne-m'adressais pus A-l'honorablé-ministie

dans le temps; mais du moment qu'il prétend que le ministre
M. MULOCK: Dans mon opinion les 860 ne sont pas de la justice a donné toutes les explications requises, je lui

requis -uniquement pour fournir lesuùifotemei<d1a inoúl* étàan rétorque 'qu'e, le mitnist-e' lui ié me, a remis à phs tard dés
gardes.' explications.

M LDA VIES: L'item pour les industries en 188-M5 étaii M. BOWEL:'C'ëàtprééisémentce -que" j'ai di; je ne
de $425; cette année il est de $3,000. veux pas que l'honorable député mette la Chambre sous

M. THOO SON : 'La dépense pc'él léàa tïfaùx indus un'e-fasse i ript'èssio.'n J'ai'dit que-lé miristre'dé la'jstica-avait répondu promptement aux questions qui lui avaient
tri porte la matière' plegifère doneeaùx d~enus pour été faites; ex'eté 'danis les'quelques cas où il n'était pas entratåilkr. Quand' le'nombre- des denñs- qui apprennent possession' des faits- et qu'il a dit qu'il les donnerait plusdes métiers est plus considérablè et'qu'il y uü nöù†el 'ins- tard.' L'honorable député esaye dé donner une fausse-tructeur, il - faut. une plus- forte somme pour acheter la interprétation à ce que j'ai dit.matière pýremière. M. WILSON: Le ministre des douanes a dit que depuià

M. MULOCK: Je protette contfé' liétëntativé quo fait dix-sept ans qu'il siège dans la Chambre il n'a jamais en-
le 'ministtre-des-finances d'insistèr'surl'adàptioÉ de-cet item tendu d'explications plus complètes, plás lucides et plus
à cette heurô avabeé.. Je vois' à laý'pigd"8l ub"itéin relatif satisfaisantes que celles fournies par le ministre de la justice.
aux Jrai 'dé voyage'des'détenus, je'noseis pas' -uï·prii d'y, Cependant au même instant il dit que l'information nous
voir inclus -des Irais-de -louage de -voitures de place: - manque et qu'il nous faut-attendre'jusqu'au concours.

M. BOWELL: E bien I ils voyagent en-chatiot.. ' Il est ordonné de:faire-rapport'des rsolutions. .. comit'
demande la:permission.de siéger de nouveau.

M.: MULOCK':-Je po'pose'que le comifé làve la séancé Sir HECTOR'LANGEVIN: Je propose l'ajournement dé'
et rapporteprogrèsb Le ministrb'dès' f'na'n'ea essaye 'd'ut la'Cambre.
faço' déraisonnable· d'imposer deà' amendé'ieÏts- à laI' La motion est adoptó. -La Chaimbre 's'ajourne à 1.40 a.m,Chambre. Il mèrcredi.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 28 avril 1886.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

BILL D'INTÉRUT PART[CTTLIER-PROLONGATION
DE DELAI.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que vu que le
temps pour recevoir les rapports du comité des bills d'in-
térêt particulier expire demain, ce temps soit prolongé à 15
jours après cette date, conformément à la recommandation
du comité permanent de- chemins de fer, canaux et télé-
graphes, contenue dans son septième rapport.

La motion est adoptée.

BILLS RETIRÉS.

Le bill (n° 49) donnant l'existence légale à la compa.
gnie de chemin de fer de Minnesota et Manitoba.-(M.
Royal).

Le bill (n° 39) pour donner l'existence légale à la com-
pagnie de chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest.-
(M. Pruyn).

QUAI DU CHEMIN DE FER A SAINT-JEAN, P. Q.
M. BÉCHARD: Est-ce que le gouvernement canadien a

jamais donné à la compagnie de chemin de for de Stanstead,
Shefford et Chambly le pouvoir de construire le quai que
cette compagnie a construit le long de son pont sur la
rivière Richelieu piès de la ville de Saint-Jean ?

M. POPE: Je ne le sais pas, et je ne puis trouver trace
de concession d'un pareil pouvoir.

HUILE POUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. WELDON: Est ce que l'huile nécessaire pour le che-
min de fer Intercolonial est fournie par contrat? Dans le
cas d'une réponse affirmative, a-t-on demandé des soumis-
sions ? Quel est par gallon le prix de l'huile fournie ?

M. POPE : Toute l'huile a été fournie par contrat. Sur
toute la ligne le prix va de li cents à 65 cents par gallon.

M. BLAKE: A-t-on demandé des soumissions?
M. POPE: Oui, tout a été fourni par contrat.
M. BLAKE: Mais la chose aurait pu se faire par contrat,

sans qu'il y eut de soumissions.
M. POPE: Des soumissions ont été demandées.

IMPORTATION DE POUDRE POUR CARTOUCHES.

M. MULOCK: Depuis les derniers six mois le gouverne-
ment a-t-il importé, ou se propose-t-il d'importer de la pou-
dre de Woolwich pour en faire des cartouches destinées aux
associations do tir du Canada? Dans le cas d'une réponse
affirmative, si l'épreuve en a été faite, de quelle façon a-t-on
opéré pour donner satisfaction, ou se propose-t-on de la sou-
mettre à une épreuve quelconque pour savoir si elle est d e
qualité convenable, meilleure que la poudre de fabrication
canadienne ?

Sir ADOLPHE CARON: On a importé dernièrement
d'Angleterre 7,000 livres de poudre fine pour carabine de
Walthara Abbey, spécialement manufacturée pour la Sni-
der-Enfield. On a fait l'essai de cette poudre à la fabrique de
cartouches. Elle a donné des résultats satisfaisants. On a
agi de la sorte parce qu'on a objecté à la qualité de la pou-
dre fournie par la Compagnie de Fabrication de Poudre de

Hamilton. On fabrique actuellement avec cette poudre
importée, les cartouches dont se servent nos associations de
tir. On pense que la qualité de la poudre commandée cette
année à la compagnie de Hamilton donnera amplement
satisfaction.

DROITS PAYÉS SUR LE SUCRE A HALIFAX ET A
MONTRÉAL.

M. DALY (pour M. STAras): Quel est le montant des
droits payés sur le sucre par les raffineurs aux ports de
Halifax et de Montréal, respectivement, depuis le premier
jusqu'au trente mai, inclusivement?

M. BOWELL: Le montant payé à Halifax a été de
8118,332, et à Montréal de $470,681.80.

VACANCES DANS LA HAUTE COUR DE JUSTICE
. D'ONTARIO.

M. BLAKE: Le gouverneme'nt a-t-il un projet de légis.
lation relativement au traitement à être attaché à la posi-
tion de juge vacante dans la haute cour de justice d'Ontario?
Est-ce que le gouvernement sait que le défunt juge s'est
trouvé en non activité par suite de maladie longtemps
avant sa mort, et que la vacance virtuelle qui a existé
durant deux ans a été cause de grands inconvénients ? Le
gouverne-ent a-t-il l'intention de faire une nomination
sans délai pour remplir cette position ?

M. THOMPSON: Le gouvernement a l'intention de
proposer un acte de législation au sujet du traitement à
être attaché à la position de juge devenue vacante dans la
haute cour de justice d'Ontario. Le gouvernement sait
que le défunt juge s'est trouvé réduit à l'impuissancu de
travailler par suite de maladie quelque temps avant sa
mort. Nous n'avons pas appris quon avait souffert de
grands inconvénients à cause de cette vacance virtuelle en
emploi. Le gouvernement n'a pas l'intention de retarder
inutilement la nomination.

VENTES DE BOIS DE CONSTRUCTION SUR LES
ILES DE LA BAIE GEORGIENNE.

M. LANDERKIN: Est-ce que le gouvernement a vendu
<lu bois de construction sur les ties suivantes de la baie
Goeorgienne: Griffith, White Cloud, Hay, Bear's Ramp,
Flower Pot, et Isle of Coves ? S'il l'a fait, quand est-ce, à
qui et à quel prix? Est ce que ce bois a été vendu privé-
ment ou à l'enchère? S'il a été vendu à une compagnie,
quels en étaient les membres ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a disposé
du bois des îles Griffith, White Cloud, Hay, Bear's Rump,
Flower Pot et Isle of Coves. On a émis un permis le 18
juillet 1882 à M. Charles Anderson, marchand d'Owen-
Sound, et à madame Joséphine C' Farijana, de Montréal.
Les concessionnaires ont payé une bonification de 61,000 et
ils ont aussi acquitté les droits imposés par le tarif sur tout
le bois coupé, ainsi qu'une rente foncière de $52 par année.
Le bois a été vendu privément.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. COOK: Je demande par ma motion:
Copie de tous les arrêtés du conseil, ordres du département, rapports

des ingénieurs sur la route adoptée pour le canal de la vallée de la
Trent, l'estimation du coût de la construction, les sommes déjà dépen-
sées sur cette entreprise par les entrepreneurs ou le gouvernement, les
noms des entrepreneurs, le montant payé aux fcnctionnaires du gouver-
nement, avec le nom et l'emploi de chacun, et tous autres renseigne-
ments relatifs à cette entreprise.

Ce canal de la vallée de la Trent n'est pas une entreprise
nouvelle. Il a été commencé bien longtemps avant l'union
du Haut et du Bas-Ganada. On y a alors dépensé des
sommes considérables surtout pour amener le bois par l
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rivière Trent. Cette partie du pays était couverte de bois
de haute croissance; l'indrstrie forestière y a été exploitée
très consiidérablement pendant un grand nombre d'années.
Mais d5uis quelques années cette industrie est presque
complr.Lement disparue. L'ouvrage a été discontinué jus.
qu'au retour du gouvernement actuel aux affaires, époque à
laquelle il a été repris. Je suppose que le but de cette re-
prise d'affaires était de faire venir le grain de la Baie Geor-
gienne jusqu'à la frontière aussi promptement et à aussi bon
marché que possible. Da moins, c'était là l'idée de quel-
ques intéressés. Il y avait d'autres motifs qui, je n'en doute
pas, étaient connus d'un bon nombre de députés qui siègent
du côté droit de la Chambre et qui représentent des comtés
situés dans cette région. La chose a servi de clameur élec-
torale depuis que la première coneession a été faite en 1881;
mais avant d'arriver à cette partie de la question, j'aimerais
à citer un rapport-qae je ne crois pas exact-fait par
William Kingsmill, actuellement, je pense, ingénieur civil
d'Ottawa. Ce rapport a été fait il y a quelques années. Il
y est dit:

Avant l'Union, alors que sir John Colborne était l'entenant-gouver-
neur, une forte somme d argent a été dépenses sur la rivière Trent, se
montant, je crois, à ,481,123,61.

Une éclusq de 135 pieds de long, de 33 pieds de large et d'une profon-
deur de 5 pieds, avec les jetées attenantes, pour atteindre la naviga-
tion, furent construites entre le lac du Riz et la Baie de Quinté ; aussi ù,
Peterboro', Bobcaygeon et Lindsay. Jusqu'à l'introduction des voies
ferrées, de petits bateaux à vapeur faisaient le service entre Goré's Lan-
ding, sur le lac du Riz et Peterboro'. Le steamer Ogemah fait encore trois
fois par semaine, des voyages entre le lac Chemung et les chutes Féne-
lon, pour joindre le chemin de fer de Port-Hope et Lindsay à Lindsay,
et par diligence sur une distance de six milles, et Peterboro'.

On a mis un terme aux dépenses faites sur ce chemin en 1841, en pré.
tendant que la ligne de commuaication entre la Baie de Quinté et la
Baie Nottawasaga demandait une écluse de 820 pieds et que la profon-
deur de ô pieds d'eau, à travers une suite de lacs et de courants, dans
une route extrêmement tortueuse, ne pouvait convenir comme ligne sur
laquelle les produits des Etats de l'Ouest pouvaient être expédiés. On se
sert actuellement de la rivière Trent, en bas de Peterboro', pour faire
passer les radeaux de bois, des lacs en arrière de Peterboro' à la Baie
de Quinté; et le bureau des travaux, exceptant les écluses de Bobcay-
geon, n'a conservé que quelques glissoires et jetées sur la rivère b. cette
fin. in 1863, le député e Peterboro' réussit à obtenir un comité spécial
pour étudier les avantages de la route comme moyen de communication
entre les lacs Buron et ntario. Le comité ne fit pas de rapport durant
cette session ; mats bien que, en 1864, l'enquete ait été recommencée, le
résultat n'apas été publié. Il ne saurait y avoir doute, cependant,
que la décision de 1841 va être confirmée.

La même objection existe aujourd'hui, qui a été si bien établie par
M. Killaly dans le temps, et c'est à lui que nous devons de ne pas avoir
dépensé plus d'argent sur cette entreprise condamnable. 1l y a une
annexe au rnpport des travaux publics qui, dans une aute publication,
pourrait tre considérée comme une plaisanterie, mais les documents
sérieux ne souffrent pas de pareilles drôleries. Il est toutefois bien diffi-
cile d e p r au sérieux une annexe où il est dit: "Travaux publics
incomplets e v usqu' à présent improductifs, mais sur lesquels o lèvera
un droit de péage aussitôt que possible. " Sous ce chapitr on trouve la

naigation anetemeu det cesg aui otue rions2.I de on eu mêmevoi

considér comm une onne or q et e sommne soit pas y fois
pins élevée. Ou a estimé qu'afin de compléter les travaux dans la
mesure originairement proposée, il faudrait deux millions et demi de
dollars, mais on a considéré que le montant était plus élevé que nesti-
mation et qu'il fandrait encore au moins un million de plus.

i est impossible d'expliquer comment ces travaux furent primitive-
ment autorisés, car après plus de 80 milles de cette navigation tortueuse
et insuffisante le bateau se serait trouvé dans le lac du Riz h dix milles
du lac Ontario. Mais le principe d'après lequel on devrait effectuer les
améliorations est si peu connu et la capacité des division électorales et
des politiciens est ai grande, que Pabsurdité d'un projet n'empêche au-
cunement qu'on s'en oocupe.

C'était là l'opinion de cet ingénieur éminent. Lorsqu'ils
furent rendus au lac du Riz ils se trouvaient à dix milles du
lac Ontario , et cependant ils avaient l'intention de cons-
truire le canal jusqu'à l'embouchure de la rivière Trent, ce
qui formerait un parcours d'environ [90 milles. Puis, n us
n avons plus entendu parler de ceci jusqu'à ce que le gon-
vernementactuel arrivt au pouvoir; et en 1881, nous voyons
qu'il a voté $6,000 pour faire faire des études, je suppose. En
1882, à la veille des élections générales, on a dépensé sur
cette sommJei e sais que c'était la une question
capitale dans ces divisions électorales que j'ai mentionnées,

le long do cette ligne. A cette époque on n'était pas rendu
à Simcoe, mais je -crois que grâce aux efforts de l'honorable
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) on est rendu à la
Baie Georgienne, et maintenant je suis très heureux de pou-
voir lui donner de l'aide dans cette direction. Je vois que
Flastings.Nord, Hastings-Est, et HRastings.Ouest étaient très
fortement intéressés à l'exécution de ces travaux vers 1882.
Vous vous rappelez, M. l'Orateur, que c'était à la veille des
élections, et il était passablement douteux que ces divisions
électorales voulussent élire des partisans du gouvernement
actuel. La division de Northumberland-Est en était une
autre, Northumberland-Ouest, Peterboro'-Est, Peterboro'-
Ouest, Victoria Nord et Victoria-Sud-9-un assez bon gain,
soit 18 sur un vote, si la droite eût pu les avoir tous. En
1882, le gouvernement réussit à obtenir de la Chambre un
crédit de $290,000. Immédiatement après cela eurent lieu
les élections générales, et comment cet argent a-t-il été
dépensé? L'année qui suivit les élections, le gouvergement
ne dépensa que $40,767.06, laissant $249.,232.84. Ceci a
beaucoup l'air d'une amorce électorale, et, M. l'Orateur, les
délégués qui sont venus ici il n'y a pas longtemps ont paru
comprendre passablement jusqu'à quel point on les avait
abusés à cette époque. Eh bien. M. l'Orateur, en 18'4 on a
voté une autre somme de $185,000, et durant cette année-là
on a dépensé 8121,382.84, de sorte que cette Chambre a
voté $481,000 et que l'on n'a dépensé que $288,63).

Avant de dépenser de cette manière une forte somme
d'argent, il est du devoir du gouvernement de s'assurer de
l'utilité des travaux. Le gouvernement aurait dû faire
faire des études, choisir un tracé, et il devrait savoir ce que
l'entreprise coûtera au pays avant de dépenser l'argent. Il
devrait savoir si l'entreprise est praticable, chose qu'il
ignore même aujourd'hui. Je n'ai pts du doute que si l'en-
treprise est praticable la dépense ne soit opportune; mais
ai elle est ausi importante qu'on la représente en temps
d'élection, le. parlement devrait voter immédiatement le
montant nécessaire pour son exéaution, et l'on devrait
donner les contrats. Nous avons en en 1884 un rapport
qui cependant no se rapportait qu'à une partie de l'entre-
prise, mais nous n'en pouvons rien faire. Il ne donne pas
l'estimation complète du montant requis, et ne dit pas ce
que l'on devrait faire pour ezécuter l'entreprise.

En 1884 une délégation considérable vint auprès du gou-
vernement; elle comprenait, dit-on, environ 150 deslhomrnes
les plus influents demeurant sur le parcours du canal de la
vallée dola Trent. Je fus invité à assister à cette audience, ce
que je fis avec plaisir vu que je m'intéresse beaucoup à l'exé.
cution de cette entreprise pourvu qu'elle puisse être menée
à bonne fin. L'honorable député de Victoria-Nord (M.
(amerou), je crois, déclara alors que l'entreprise pourrait
être exécatée pour $3,000,000, et que l'on pourrait trouver
des hommes qui -entreprendraient les travaux pour cette
somme. Sir Charles Tupper dit, dans sa réponse, que si la
délégation pouvait indiquer des hommes resp3ctables qui
voulussent se charger de l'entreprise et exécuter les travaux
pour $3,000, 00, il demanderait immédiatement à ses collè-
gues d® prendre la quebtion en considération. Mais je suis
informe par une haute autorité qu'à cette me me époque
l'estimation était de beaucoup plus de $3,000,000, qu'elle
était de fait d'environ $9,000,000, et lorsque sir Charles
Tupper fit cette déclaration aux délégués il savait parfaite-
ment qu'il disait une absurdité et les trompait. S'il en est
ainsi, s'il est vrai que l'estimation était alors de $9,000,000,
je crois qu'un ministre de la couronne n'aurait pas dû
essayer de se jouer d'une délégation aussi importante en
disant qu'il était prêt à donner un contrat pour Si,0OO00,
lorsqu'il savait que l'estimation du coût des travaux était de
89,000,000. Nous n'avons plus entendu parler de la question
jusqu'à l'an dernier, alors qu'on a présenté un rapport ne
renfermant cependant pas beaucoup plus d'information que
celles que nous avions déjà. Il donnait des renseignements
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au sujet de quelques travaux d'une nature locale qui avaient
été exécutés depuis lé rapport précédent; mais 'il ne dou.nait
pas le coût de toute l'entreprise, et ne disait pas si-dans
l'opinion des ingénieurs elle était praticable. On a fait un
changement tiès important, et d'après ma connaissance de
cette partie du pays, je suis en mesure de dire qu'il était
judicieux.

M. Rubidge dit dans son rapport:
Depuis le lac Simcoe jusqu'au lac Huron la descente est de 122 pieds

au lieu de 124, comme on l'avait estiié en premier lieu.
La route détournée par larivière Severn qui longe aussi la limite sud

de la formation des 16aurentides, a été explorée, mais vu la nature
.rocheuse de ses bords et le rétrécissement du chenal à certains points,
ainsi que sa direction défavorable, on a jugé désirable de chercher une
route plus :aticable dans les terres.

Ces explorations ont eu un heureux. résultat. On a découvert une
ligne favorable entre le lac Couchiching et la baie Matchedash, con-
mençant à environ 2 milles à l'est du village d'Orillia, et en face des
détroits du lac Simcoe ; de là elle traverse la chaine de division à l'en-
droit que l'on peut regarder ici comme la basse élévation, sur une dis-
tance de moins de deux milles, où tombant dans la vallée d'un braade
la riviéîe du Nord, ou plutôt d'un ruisseau, elle descend par une route
facile dans la direction générale et à l'est du chemin de fer Midland
jusqu la baie de Matchedash, distance d'environ 16 milles.

La distance par le lac Couîchiching et le chenal de la rivière Severn,
usqu'à son embouchure à Port Severn, est de 44 milles. Eu conséquence

la différence dans la distance est de plus de 28 milles en faveur de la
route intérieure.

Pendant la présente session une autre délégation consi.-
dérable s'est rendue auprès du gouvernement, et les diffé-
rents délégués ont exprimé leur opinion au sujet de l'entre-
prise et poussé le gouvernement de mettre dans les
estimations une somme considérable pour son exécution.

Je vois par une circulaire qui m'a été envoyée et qui a "û
sans doute être également adresséa à olusiours autres dé.
putés qui demeurent dans le voisinage de l'entreprise, que
l'exécutif de l'organisation de la vallée de la Trent demande
aux députés d'insister auprè i du gouvernement pour qu'il
remplisse sa promesse on mettant $350,000 dans les estima.
tions supplémentaires pour l'entreprise. Je vois que les
estimations actuelles renferment une estimation de $ 103,000.
Je ne crois pas que le gouvernement soit justifiable de mettre
une aussi faible somme dans les estimations supplémentaires.
Si l'entreprise doit coûter des millions, pourquoi ne pas y
faire face immédiatement ? Nous avons exécuté des travaux
trè· considérables, comme l'ont dit les membres du gouverne.
ment qui ont répondu à la délégation. Le ministre des che-
mins de for était présent et il a répondu avec sa maniè-e
inimitable que lorsqu'on lui donnerait l'argent il construi-
rait le canal. Il a dit qu'on ne pouvait naturellement les
construire sans argent ; que le gouvernement n'avait pas
d'argent, et que lorsqu'il aurait l'argent il exécuterait les
travaux. J'ai trouvé que c'ét ait là une déciaration humi-
liante de la part de l'admitistration actuelle, qui avait cou-
tume de se vanter de ses surplus annuels; maintenant
qu'elle a gaspillé son argent et >qu'elle l'a jeté aux quatre
coins de la terre, elle dit qu'elle n'a rien pour construire le
canal de la vallée de la Trent.

Le ministre des finances a aussi adressé la parole à la
délégation. Il a dit qu'il recevait l'argent d'une main et le
donnait de l'autre ; que l'argent venait du peuple, et qu'il
était dépensé selon que le gouvernement le jugeait à propos
-que c'était là son devoir.

Le. ministre des douanes assura aux délégués qu'il surveil-
lait soigneusement leurs intérêts; qu'il était de son devoir de
les surveiller, vu que le canal traverserait sa division, et
qu'ils pouvaient avoir confiance qu'il verrait à ce que les
travaux fussent exécutés, vu qu'il avait uni les eaux du lac
Ontario à celles de la baie de Quinté par la construction du
canal Murray. Il s'est élevé en cette circonstance à la hau-
teur d'un poëte Puis est venu le ministre de l'intérieur. Il
avait beaucoup d'égards pour cette partie du pays, où il
avait vécu pendant longtemps, et il se rappelait les jours
qu'il avait passé dans Peterboro', où il a si peu réussi à se
faire élire membre du parlement, ayant été obligé finalement
'd'aller à Québec ou à Montréal. 24ais cependant il sympa.

9, Coo;

thisnit avec cette partie du chemin die fer du Pacifique cana-
dien, auquel la ministre.des chemins de fer 'intéreLse,à. un
si haut degré. Je .dis que la population ·de notre Nord-
Ouest et même des Etats de l'ouest devrait avoir l'avantage
ou l'occasion d'expédier ses grains par' cette route jusqu'à
la.mer, et de là sur les marchés européens; et je crois que
l'on devrait ouvrir cette route et l'adopter pour cet objet.
En conréquence je propose cette résolution touchantlaquelle
j'ai donné mon opinion. Je suis entièrement en faveur de
la construction de ce canal pourvu que l'on constate qu'il
est praticable.

M. BURNIIAM: Lorsque l'honorable député a donné
avis de cette motion, j'espérais qu'il se déclarerait en faveur
de ce projet; mais après avoir écoutéces remarques, il m'est
impossible de-dire s'il y est favorable ou non. Il dit que si
le projet est praticable, le .gouvernement devrait l'exécuter.
Mais, comme il représente dans.cette Chambre une division
électorale intéressée dans l'affaire, je croyais qu'il s'était mis
plus au fait des .mérites de l'entreprise et de la possibilité
de son exécution.

S'il avait suivi l'affaire d'aussi près que d'autres députés,
dont. les. collèges électoraux y sont intéressés, il saurait que
le gouvernement a étudié la question à fond, et qu'il. y.,a
nmaintenstun doute quant à savoir si le projet est .réali-
sable. En, 1878, le. gouvernement de M. Mackenzie,trans-
porta, par. un de ses ,derniers actes, le .contrôle de cette
entreprise ,à la législature locale d'Ontario. Lorsque le
gouvernement actuel arriva au pouvoir, l'affaire futit soumise
A la Chambre ; un comité de cette dernière fut nommé, et,
.§ur.le rapport de ce comité, l'arrêté du conseil tr4nsportant
fent<epr.ise au gouvernement local fut annulé, et les travaux
redevinrept la propriété du Canada. .L'origime,de e proj.et
remonte à 183 ,. S'il a été abandonné à l'époque de l'union
des provirnces, c'est.parce qu'il y avait des, doutes. sur -la
question de savoir si, sur la hauteur des. terres, il y avait
une quantité d'eau suffisante pour alimenter le canal. Lorsque
sir Çharles Tupper faisait partie du cabinet, il chargea un
ingénieur, M. .Stark, d'examiner le tracé ducanal, d'étudier
la question et de.faire rapport au gouvernement sur la pos-
sibilité de l'entreprise. 'M. Stark s'occupa particulièrement
.de;la, question de l'eau et il affirma que l'approvisionnement
était suffisant.
-. ir Ch arless Tupper portait un tel intérêt au projet qu'il

parcourut lui-même toute la longueur du tracé, y compris
la section traversant la division électorale de l'honorable
député, et cela dans le seul but de s'assurer de. la.possibilité
de son .exécution. Bien que cela porte le nom de " canal de
la, vallée de la Trent," ce n'est pas, à proprement parler un
canal, c'est plutôt un ensemble de travaux ayant po.ur but

,de, .faire servir à la navigation, des grands lacs et autres
cours d'eau existant déjà, en les réuni.sant à l'aide d'écluses
et de canaux aux-cours d'eau déjà navigables. La distance
de la baie Georgienne à la baie de:Quinté est d'environ 206
milles, sur lesquels il faut canaliser environ 59 milles.

• Il y a une cinquant-iine d'années, lorsque ce tracé fut
adopté par le gouvernement, on croyait que c'était le chemin
naturel pour le creusement d'un canal reliant les eaux du
lac Huron à celles du lac Ontario, et ,ses proprea connais-
sances convaincront l'honorable député que pour-faire. le
trajet par eau c'est le seul tracé praticable.

Il prétend que les dépenses encourues au sujet de cette
entreprise ont été faites dans un but politique; mais, M.
l'Orateur, l'argent que le. gouvernement a dépensé a servi
au creusement de ces sections de canaux, et lorsque les
autres travaux pour lesquels des crédits ont été votés auront
été exécutés, nous aurons un parcours navigable non inter-
rompu de '75 milles.

L'honorable député a lu le rapport de M. Kingsmill, au
sujet des diffioultés qu'offrait l'entreprise à .cette époque, et
il a aussi. parlé de .la difficulté de trouver de l'occupation
pour un ou deux bateaux sur ce canal i mais j'aimerais à
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lui rappeler qu'à l'heure qu'il est il y a sur ces cours d'eau
environ cinquante à soixante navires dont quelques uns sont
assez considérables ; et puisqu'il demeure dans le voisinage
(lu lac Simcoe, il doit savoir qu'il y a là, un certain nombre
de navircs d'un fort tonnage.

Je ne crois pas que les députés de cette Chambre aient
appuyé ce projet dans un but de politique, mais bien parce
qu'ils le croyaient avantageux aux localités qu'il traversait
et au pays en général. Ce ne sera pas non plus un rival pour
lochemin de fer Canadien du Pacifique, car les directeurs
de cette ligne sont, jusqu'à présent, en faveur du projet.
L'avantage de ce canal sur le système de navigation par
voie des grands lacs et du canal Welland, c'est qu'il passe à
travers un pays habité tout le long depuis Midland, par la
voie de la baie de Quinté et du Saint-Laurent, jusqu'à
Montréal, abrégeant la distance entre Chicago et Montréal
de 400 milles. Si l'honorable député n'est pas en faveur de
cette entreprise, je suis certain qu'il le deviendra avant les
prochaines élections générales. Grand nombre de ses élec.
tours se sont adressés au gouvernement en faveur du projet;
députations sur députations sont venues à Ottawa ; la
dernize, je crois, comptait 150 personnes, dont plusieurs
étaient des électeurs de l'honorable dépaté, et lorsqu'elles
liront son discours dans lequel il*émet des doutes sur la possi-
bilité de l'entreprise, sur la bonne foi de ceux qui l'appuient,
sur la bonne foi du gouvernement, je suis certain qu'ils en
conclueront qu'il n'est pas le représentant qu'il leur faut.

Il parle du montant qui figure dans les estimations de la
présente année pour ces travaux, et des déclarations faites
aux députations cette année, ou pendant les années précé-
dentes, par sir Charles Tupper et par d'autres membres du
gouvernement. Je regrette qu'il n'y ait pas un montant
plus considérable dans les e.stimations, et j'espère que le
ministre sera capable d'expliquer d'une façon satisfaisante
la différence qui existe entre les estimations soumises et
les déclarations qu'il a faites à la députation.

Lorsqu'il aura des renseignements complets au sujet
de cette entreprise et de son coût, je pense que le gouverne-
ment se croira justifiable de dépenser l'argent nécessaire
pour l'exécuter. Si les rapports de ses ingénieurs le convain-
quent que l'entreprise n'est pas seulement dans l'intérêt de
la province d'Ontario, mais de toute la Confédération, com-
me nous le croyons, il devrait pousser ces travaux avec
vigueur. Les députations qui ont ou des entrevues avec le
gouvernement durant les années dernières, ont été très nom-
breuses; je pense que ce sont les plus nombreuses qui se
sont adressées au gouvernement; elles représentaient douze
comtés. J'espère que le gouvernement produira les docu-
ments demandés par l'honorable député et induira ses ingé-
nieurs à travailler activement pour obtenir des renseigne.
ments complets sur la nature et le coût de l'entreprise.

M. HI LLIARD: Je regrette que l'honorable député de
Simcoe-Est (M. Cook) ait des doutes sur le projet de la vallée
de la Trent. Il aurait certainement dû se prononcer sur la
question avant aujourd'hui. Il devrait être prêt aujourd'hui
à faire connaître les avantages du pr-jet; il devrait être
prêt à démontrer que, bien qu'il puisse être utile seulement
à de petits vaisseaux, c'est un moyen de navigation par
Jequel les marchandises, depuis les eaux du lac Supérieur et
du lac Huron jusqu'à Montréal, peuvent être transportées à
meilleur marché que par la route du canal Welland, Cette
route constitue presqu'un canal parfait et on ne peut plus
praticable. Le creusement à faire n'est pas considérable; il
traverse un pays qui est presqu'une plaine, d'une extrémité
à l'autre; il est navigable dans tout son parcours, à l'excep-
ti'n d'environ soixante milles, qui peuvent être creuses
moyennant une dépense nominale.

Je n'ai pas compris si l'honorab'e monsieur a dit qut l'en-
treprise coûterait $9,000,000 ou si c'était là l'estimation de
l'ingénieur qu'il a cité. Mais nous avons le rapport de M.
Stark, un des ingénieurs les plus expérimentés du paya; ce
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rapport, basé sur des explorations attentives, dit que l'en-
treprise coûtera probablement moins de $3,500,000, ce qui
est une simple somne nominale pour de semblables travaux.
Je suppose que M. Stark n'a pas compris le coût des dom-
mages causés à la propriété le long de la route, ce qui por-
terait probablement le montant à $5,000,000; mais si nous
pouvions faire construire ce canal pour 15,000,000, ou même
pour $9,000,000, ce serait des travaux dont le coût serait
extrêmement bas.

Je crains qu'une grande partie de la population de la
Confédération n'apprécie pas les avantages de ce canal.
Prenez un point à l'ouest, comme le Sault Sainte-Marie ou
le détroit de Mackinaw, et un autre point à l'est, comme
Kingston, et ce canal abrégera la route de 400 on 500
milles; et, au terminus ouest du canal, lorsqu'il sera creusé,
comme il le sera avant longtemps, je l'espère, nous pourrons
au moyen d'élévateurs, recevoir le grain venant de l'ouest
et le mettre à bord de vaisseaux qui le transporteront à
Montréal à un coût nominal. J'ose dire, après une estima-
tion très attentive, que l'on pourra transporter le grain de
Duluth ou Port-Arthur à Montréal, moyennant 5 ou 6
contins par boisseau; pas davantage. Si cela peut se faire,
nous pourrons ne pas craindre la compétition des chemins
de fer. Une des idées erronées du temps, c'est que la navi-
gation a vu ses beaux jours et qu'à l'avenir les chemins de
fer sont sûrs de faire le commerce d'expédition du pays.

Mais si l'on peut nous démontrer qu'il est possible de
transporter le grain de Duluth à Montréal moyennant 6
contins par minot, comme on peut le faire, je pense, c'est
une bonne preuve que la navigation n'a pas vu ses beaux
jours. Il y a des gens qui croient aussi que l'on peut trans-
porter des marchandises à bon marché seulement sur de
grands vaisseaux. J'admets que plus le vaisseau est grand,
moins élevé est le coût du transport; mais si nous tenons
compte du fait que cette route est courte, qu'elle est sûre et
qu'elle n'est pas exposée aux tempêtes, je pense que nous
verrons qu'elle possède des avantages évidents sur la route
du canal Welland. Le fait d'épargner la vie et les vaisseaux
constitue seul une grande chose.

Comme je l'ai dit dans une circonstance précédente, les
marchandises sont transportées sur la rivière Hudson à
New-York au taux de 12J contins la tonne sur une
distance de 160 milles, ce qui est une autre preuve que l'u-
tilité de la navigation n'a pas caseé ; car je ne pense pas
qu'il soit possible do transporter par chemin de fer, sur une
distance de 160 milles, des mrchandises au taux de 12â
contins ou 15 centins par tonne. C'est une nouvelle
preuve qu'une route de ce genre serait certainement prati-
cable et utile.

On a dit que nous manquions d'eau, mais ceux qui con-
naissent le pays ne contesteront pas le fait que .nous avons
de l'eau en abondance par le canal projeté. Nous avons
assez d'eau, sur cette route, pour approvisionner tous les
canaux, non seulement de la Confédération, mais du conti-
nnet, car nous avons de l'eau de quatre grands corntés,.

Les honorables députés agi raient sage ment, je pense, en
se mettant bien au fait de la possibilité et des avantages
d'un projet de ce genre, et s'ils le faisaient, je suis convaincu
que l'on s'opposerait beaucoup m ins à ce projet qu'on s'y
oppose aujourd'hui. J'espère que le ministre des chemins
de fer prendra la peine de se renseigner parfaitement sur
cette question. Qiant au crédit, une somme de $103,000 a
été mise dans les estimations pour cette entreprise avant
que la députation ne vînt ici, mais j'ai l'espoir que lorsque
les estimations supplémentaires eeront soumises, nous y
trouve ons un crédit égal au montant promis par le ministre
des chemins de fer et des canaux. J'ai pleine confiance
que l'honorable ministre verra à faire exécuter ces travaux.

M. COCKBURN : Je pense que la motion de l'honorable
député de Simeoe.Est (M. Cook) est très opportune, et je
puis dire que la promesse qu'un crédit additionnel figurera
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dans les estimations supplémentaires, sera accueilli avec
satisfaction par la population d'une grande partie du pays,
comptant environ 400,000 habitants. 11 est vrai que l'on
regarde les chemins de fer comme les voies de communica-
tion modernes et que les canaux out vu leurs beaux jours ;
mais l'on m'a appris, de bonne source, que les canaux
peuvent non seulement transporter le grain à meilleur
marché, mais môme plus promptement que les chemins de
fer, parce qu'ils en transportent une plus grande quantité.
Représentant une partie du pays profondément intéressée à
la construction du canal de la vallée de la Tront, je crois de
mon devoir d'exprimer mes opinions sur ce sujet. J'ai par-
couru toute cette route dans l'état où elle est aujourd'hui, et
quant à la question de praticabilité, je suis certain que le
canal est parfaitement faisable, et ce n'est là qu'une question
d'argent.

Le gouvernement, en recevant la députation nombreuse
et influente qui s'est adressée à lui à la salle du comité des
chemins de fer, a promis que 8350,000 seraient dépensés
l'année prochaine pour ce canal. Il ne m'a pas été donné
de parler en cette circonstance, car je n'étais pas au nombre
de ceux qui avaient été chargés de le faire, mais même

3l50,000 sont tout à fait insuffisants. Le gouvernement
devrait dépenser un million de dollars chaque année pour
cette entreprise, et ce serait une somme très minime,

Il y a quelques années, le gouvernement actuel s'est
engagé à construire le canal, mais depuis, il s'est montré
très économe en votant les crédits annuels pour ce projet,
et sous ce rapport, les crédits forment un singulier contraste
avec ceux du clemin de fer Canadien du Pacifique. J'ad-
mets que le canal n'est pas aussi important que le chemin
de fer Canadien du Pacifique, mais il est cependant d'une
grande importance pour environ vingt comtés intéressés à
son creusement. Relativement à la question du terminus
ouest, l'on a fait quelques remarques, et bien que ce ne soit
pas à ceux qui sont ici de dire quel débouché l'on devrait
choisir sur la baie Georgienne, je désire mentionner une
route qui n'a pas encore été explorée, mais qui est recom-
mandée par les gens d'expérience.

Un peu au sud de Washago, sur la rive ouest de Couchi-
ching, il y a un plateau qui s'étend vers le lac Grass, daan
la rivière Severn, qui mériterait d'être examiné. Je me
rappelle que dans la circonstance à laquelle l'honorable
député de Simcoe (M. Cook) fait allusion, l'honorable mi-
nistre des finances parla du manque d'argent, de la nécessité
d'aller lentement; mais depuis, le chemin de fer Canadien
du Pacifique a annoncé qu'il allait rembourser 820,000,000
sur la somme empruntée du gouvernement, et comme cela
va fournir des moyens en abondance, j'espère que l'hono-
rable ministre des finances va ajouter 8750,000 aux 850,000,
et que cette année il. consacrera $1,000,000 au canal. Au
train dont vont les choses, ce canal ne sera pas terminé
dans ce siècle et pendant cette génération. Il n'y a pas de
doute.qu'il va coûter beaucoup plus cher que les estimations
des ingénieurs, car ces derniers sont tenus de faire les esti-
mations aussi basses que possible. L'honorable député de
Peterboro' (M. Hilliard) a parlé de $3,500,000, ou 65,000.000,
mais je crois que cette somme sera tout à fait insuffisante;
dans tous les cas, il faudrait $1,000,000 cette année, et à ce
taux il faudrait encore de 5 à 10 ans pour terminer le
travail.

Le gouvernement actuel a donné sa parole aux popula-
tions de ces districts de construire le canal, dont la possibi-
lité est hors de doute; et il ne peut pas, non plus, être
question de son utilité. Hier soir j'ai passé quelques ins-
tants à Peterboro', et j'y ai rencontre un conservateur qui
leva les épaules en disant qu'on se moquait de l'opinion de
la population de cette partie du pays, mais je lui répondis
que les députés de ces districts étaient tous en faveur du
projet, et que j'y apporterais toute l'assistance en mon pou-
voir. J'espère que les représentants de cette partie du pays,
qui ont beaucoup d'influence auprès du gouvernement se
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serviront de cette influence pour forcer le gouvernement à
tenir ses promesses, et ce ne serait pas un trop grand effort
de la part de ce dernier que d'accorder $1,000,000 au lieu de
la somme qu'il semble avoir décidé de donner. Je crois que
l'honorable député de Peterboro-Ouest (M. flilliard) nous a
fourni des renseignements précieux sur l'ouvre qu'accom-
plissent les canaux. Le canal Erié, par exemple. a trans.
porté plus de grain que tous les chemins de fer réunis, et
puisque la Confédération a dépensé de si fortes sommes pour
les entreprises publiques, et que le chemin de fer Canadien
du Pacifique va lui rembourser une somme de $20,000,000,
le gouvernement pourrait consacrer un million de piastres
cette année au canal de la vallée de la Trent.

J'espère que le gouvernement considérera cela comme son
devoir, et s'il comprend ses obligations et ses promesses il
ne peut faire autrement que de consacrer une somme impor-
tante à ce projet. On n'a rien voté l'an dernier, et pour
combler cette lacune on devrait voter cette année de
8700,000 à 8 1,000,000.

M. WHITE (Renfrew): Je désire dire quelques mots,
non pas tant à propos de ce canal qu'au sujet d'un autre
canal qui, je crois, pourrait le remplacer, et auquel le gou-
vernement devrait accorder hn peu plus d'attention qu'il en
a accordé à ce projet. D'après la discussion qui a eu lieu
entre les députés des divisions électorales qui sont inté-
ressées, il semble y avoir une grande divergence d'opinion
quant à la possibili té d'exécution et du coût de l'entreprise. Je
n'ai pas la prétention d'émettre une opinion sur la possibi-
lite du projet ou la somme qu'il faudra dépenser pour ter-
miner les travaux; mais d'après les renseignements que
nous pourrons obtenir des rapports des ingénieurs et autres
sources au sujot de la navigation des eaux de la vallée de la
Trent, il me semble que comme débouché, comme moyen
de communication entre le grand Nord-Ouest et les ports
de mer de l'Est, ce genre de navigation serait tout à fait
insuffisant. Je crois que sans une dépense d'argent énorme,
il serait impossible d'obtenir par ce système, une voie navi-
gable qui excéderait cinq pieds de profondeur, et cela ne
me paraît pas suffisant pour détourner le trafic du canal
Erié ou diminuer les frais de transport des produits du
Nord-Ouest aux ports de mer de l'Est. Je crois que ce que
l'honorable ministre des chemins de fer a de mieux à
faire, s'il veut demander un crédit pour cette entreprise,
c'est d'y consacrer la somme qu'il croira être da· s l'intérêt
public, en améliorant la navigation, et de consacrer la
somme qui doit être versée au trésor cette année dont parle
l'honorable député d'Ontario-Nord. (M, Coekburn), à un
projet qui a une importance beaucoup plus grande. Je veux
parler du canal d'Ottawa, qui, s'il était construit, nous don-
nerait, par voie des rivières Ottawa et Mattawa, une navi-
gation infiniment plus profitable pour le transport des
céréales du Nord-Ouest aux ports de mer, que celle que nous
pouvons obtenir avec le projet que nous discutons ce soir.

Quoi qu'il en soit, je conseillerais à l'honorable ministre
des chemins de for de prendre les moyens de s'informer de ce
qu'il en coûterait pour améliorer la navigation de l'Ottawa,
parce que, comme je l'ai déjà dit, je crois que l'avenir du
Nord Ouest dépend de l'établissement de communications
avec les ports de mer qui diminueraient les prix de trans-
port actuels. A propos de cette question, on a parlé des
intérêts du chemin du Pacifique Canadien; mais pendant la
discussion qui a en lieu l'an dernier, il a été amplement
démontré que si le développement de l'agriculture dans le
Nord-Ouest peut en quelque manière se comparer au déve-
loppement de l'agriculture dans les Etats de l'Ouest, dans
des circonstances exactement semb.ables, dans quelques
années le chemin de fer Canadien du Pacifique sera tout à
fait insuffisant pour le transport des produits de ce pays.

Je crois, et je ne saurais trop le répéter, qu'il serait dans
les intérêts du pays que le gouvernement adoptât la sugges-
tion qui a été faite l'année dernière, à l'effet- d'améliorer la
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navigation de l'Ottawa, et, ainsi, de créer la route la plus
courte et la meilleure pour le transport aux bords de la mer
dos produits du grand Nord-Ouest. Je ne désire pas, en
faisant cette suggestion au gouvernement, empêcher ou
retarder d'une manière quelconque l'amélioration de la navi-
gation de la vallée de la Trent, mais je crois fermement que
cette navigation ne répondra pas suffisamment au transport
des grains du Nord-Ouest, et je me permettrai de recom-
mander au ministre des chemins de fer d'examiner la
question relative à l'adoption de quelques moyens de réaliser
le projet auquel j'ai fait allusion.

M. ROBERTSON (Hastings): Je considère que le pro-
jet que nous discutons à l'heure qu'il est ne le cède en
importance qu'à la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Les raisons qui en motivent la réalisation
ont déjà été exposées très clairement à la Chambre par les
députés de Peterborough, et bien que je vois avec plaisir que
l'honorable député de Simcoe (M. Cook) a soumis cette ques-
tien à la Chambre afin de donner aux députés l'occasion de
l'étudier, et d'insister auprès du gouvernement sur l'impor.
tance qu'il y a de l'étudier, cependant je crois que le gou-
vernement est sincère en ce qui concerne le creusement et
l'achèvement du canal de la vallée de la Trent, et je ne crois
pas, comme l'a insinué l'honorable député, que ces subven-
tions ne sont faites que dans le but de gagner les comtés où
ce canal doit passer, et surtout, le comté de Hastinge.

Je crois que ces divisions électorales seraient favorables
au gouvernement sans qu'il fût nécessaire de voter aucun
octroi pour cet objet. Mais je suis heureux que la question
ait été soulevée devant la Chambre, et j'espère que le gou.
vernement trouvera le moyen d'augmenter le montant qui
est indiqué dans les estimations, et que les estimations sup-
plémentaires nous donneront cette augmentation, afin de
procéder à la construction de la section du canal qui tra-
verse le district que je représente, et où l'on n'a encore fait
aucune dépense.

M. POPE : Je suis très surpris des remarques de mon
honorable ami de Simcoe (M. Cook), parce que je croyais
que nous avions convaincu ceux qui sont venus en déléga-
tion ici que nous étions sincères; mais nous avons expliqué
alors à l'honorable monsieur et à ceux qui étaient avec lui,
que nous avions déjà de grandes entreprises sur les bras; que
lious étions occupés à achever ces travaux, et que nous ne
nous trouvions pas en état de dépenser des sommes très
considérables, avant un certain temps. Voilà comment je
me su; - exprimé devant la députation, et je ne lui ai pas
donné &autre encouragement que la promesse que les osti.
mations de la présente année contiendraient une allocation
considérable pour achever l'écluse que nou; avens commen-
cée et pour continuer les autres travaux. Je crois que l'ho-
norable monsieur a très mauvaise gî ee de prétendre que
nous ne sommes pas sincères au sujet de cette entreprise.
Dans quel état se trouvait cette entreprise en 1878, lorsque
le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir ? Une bonne
partie des travaux avait été confiée au gouvernement pro.
vincial ; une autre partie avait été abandonnée, et il nous a
fallu recommencer. Or, pendant que cette charge nous
retombait sur les épaules, la Chambre et le pays savent que
nous avions de grands débourbéR à faire pour l'exécution de
travaux publics, tels que le chemin de fer du Pacifique et le
canal Welland, et que nous ne pouvions pas aller plus vite.
Je suis très heureux que les honorables députés des comtés
voisins de Peterboro' parlent comme ils viennent de le faire;
j'espère que le pays entendra ce qu'ils ont dit et croira que
nous nous efforçons sérieusement de faire ce qui est possible
en faveur de la présente entreprise. Nos efforts dans cette
direction sont aussi sérieux que ceux qué nous avons faits
pour tous les autres travaux entrepris.

Pour ce qui regarde mon honorable ami de Renfrew (M.
White), je suis sûr qu'il voudra bien attendre. Je serai
très heureux d'écouter tout ce qu'il a à dire, et de faire tout

ce qui est possible. Mais je lui demanderai de prendre
patience. Je lui demanderai d'attendre jusqu'à ce qe
nous ayons fait quelques progrès dans ces grandes entre-
prises que nous avons maintenant sur les bras, bien que
nous ayons achevé celle qui nous a coûté si cher. J'ai la
certitude qu'il ne sera pas désappointé et qu'il constatera
que nous portons autant d'intérêt à son projet que nous en
avons porté auparavant aux autres travaux publics. Je n'ai
aucune objection à la motion de l'honorable monsieur, et je
produirai tous les documents que je puis produire, et qui ne
sont pas des rapports confidentiels adressés à l'ingénieur en
chef.

M BLAKE; Puis-je demander à l'honorable ministre
s'il a en mains une estimation de ce que coûtera le présent
projet.

M. POPE : J'ai deux on trois estimations, mais je ne crois
pas qu'elles soient complètes. Si elles le sont, je le ferai
connattre à l'honorable monsieur.

M. BLAK E : L'honorable ministre produira-t-il les esti-
mations qu'il possède ?

M. POPE : Je les produirai.
La motion est adoptée.

VENTE DES BOISSONS ENIVRANTES.

M. BEATY: Je propose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer la résolution suivante :

Qu'il est expédient de présenter un bill modifiant l'acte relatif à la
vente des boissons enivrantes.

En faisant cette motion j'expliquerai sommairement
l'objet du présent bill. Son but n'est pas de porter atteinte
à la loi Scott, dans les lieux où elle est appliquée ; mais de
permettre aux municipalités, qui n'ont pas déjà adopté
l'acte de tempérance, ou la loi Scott, d'appliquer une loi
prohibant seulement la vente de spiritueux comme breuvage.
L'article contenant cette disposition se lit comme suit:

A partir du jour de la mise en vigueur de cette partie du présent acte
dans tout comté, ou toute cité, et aussi longtemps que cette partie de
l'acte sera en vigueur, aucune personne, à moins que ce soit exclusive.
ment pour fins médicales, ou pour l'usage bona ffck dans les arts, les
indutries et manufactures, ne pourra, en vertu de la disposition conte.
nue dans le 33 paragraphe du présent article, dans les limites des dits
comté et cité, par lui-mme, ou son commis, ou son serviteur, ou agent,
manufacturer, importer, dans les dits comté et cité, ou exposer, ou
arder, vendre, trafiquer, ou échan er, sous aucun prétexte, ou à l'aide
,aucun artifice, directement ou indirectement, aucun gin, rum, eau&de-

vie, whiskey, ou autre liqueur distillée, ou aucun porter, bière, ae, vin,
ou toute autre liqueur, ou tout autre liquide mêlé et capable de servir
de breuvage; pouru toujours, que, dans tat comté, o toute cité,

ode prut articl esâ aat mds en auu, lue ote lauire l'aieu rleain

leucidreonatrreliqueur vineuseoufrenté e, ayant la'orcs ,alcooli.
quevouue dansle département des douanes on du revenu de l'intérieur,
et n'excèiaut dans aucun cas, cette force, s'ils sont importés ou manu-
facturés dans les dits comté an cité, ou ailleurs, 'issent être vendus,
gardés et employés comme breuvage, comme ils 'taient lors de la s-
sation du présent article, mais avec tels permis, restrictions et rèle-
ments qui sont, ou qui seront mis su vigueur et effet, sous l'autorté

dexito acdu. parlement du Canada, ou de toute autre loi ou régle-

Ainsi, l'on peut voir que le point principal est de per-
mettre aux comtes de pétitionner s'ils le veulent, pour la
mise en vigueur du présent article, qui, s'il est appliqué,
prohibera la vente des spiritueux comme breuvage dans ces
comtés. Il est prescrit expressément que l'acte ne s'étendra
à aucune localité qui a déjà adopté la loi Scott, telle qu'elle
existe aujourd'hui. Le contexte du prsent acte renferme
un article qui porte le numero 99a, lequel est conçu, au-
tant que possible, dans les termes de la oi actelle, et pto-
hibe la vente de spiritueux dans ces comtés qui adopteFont
le présent bill Puis il y a l'articie 100a, qui pteécrit les
pénalités pour infraction au présent bill. D'abord, la pana.
lité sera de $100 pour toute infraction au présemt ar-ticl#;
en second lieu, la pénalité est de *300, et en troisiètn'e lieu,
de $500. Je ne vais pas, dans le présent acte, alissi i gab
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lors de la dernière session, en décrétant la confiscation de la a
propriéte; mais j'établis seulement une amende, et dans le on les fins de la mesure, ou de porter aucunement atteinte à
cas de non-paiement de ces amendes, le récalcitrant sera ses dispositions. Le but que je me suis proposé, et qui m'a
emprisonné pendant un temps limité. D'après les nom- été indiqué, c'est de faire en sorte que le présent bil ne
breuses pétitions qui ont été présentées dans cette Chambre s'applique pas à ces comtés qui ont déjà adopté l'acte de
durant la présente session, je trouve que le présent article tempérance du Canada. J'ai expliqué clairement que le
est ardemment désiré. On observera, cependant, que les présent bil n'aurait pas cet effet; mais qu'il serait appliqué
pétitionnaires vont un peu plus loin que ce qui est proposé aux comtés où l'acte de tempérance du Canada peut avoir
dans le présent article. Ils demandent que dans les comtés été adopté déjà, mais où if n'est plus en vigueur, et aussi
où la loi Scott est appliquée, les habitants puissent pétition- aix autres comtés.
ner pour faire appliquer le présent article, et provoquer un Dans les comtés, où il a déjà été appliqué, le peuple peut
nouveau vote sur la ques ion d'exclure les spiritueux seule- de nouveau, par pétition, remettre en vigueur la loi Scott,
ment, ou permettre l'usage de la bière et du vin. Je ne ou l'on peut pétitionner pour la mise en vigueur du présent
vais pas aussi loin. Ce serait déraisonnable, à mon point bill, et dans ce cas, on procéderait par un seul vote distinct.
de vue, et je crois qu'il n'est pas opportun d'entraver Je ne veux pas dire qu'il y aurait deux votes dans le même,
l'action des comtés qui se sont imposés les frais d'appliquer un vote pour l'acte de tempérance du Canada, tel qu'il existe,
chez eux la loi Scott, dans sa teneur actuelle. On doit leur et un vote pour le présent bil ; mais au contraire, je veux
permettre de tirer partie de cette loi le mieux qu'ils pou- dire que i l'on pétitionne pour obtenir son application et
ront. Nous savons tous qu'il est prétendu, d'un côté que s'il est soumis à l'électorat, l'acte de tempérance du Canada
cette loi est un fiasco, et de l'autre, qu'elle ett un grand sera voté indépendamment et r5parément sur son propre
succès. C'est une question d'opinion personnelle. D'après mézite, et il en sera de même pour le présent bill, s'il est
moi, la loi Scott n'a jamais été un succès ; mais je veux mis en vigueur. Les deux votes seront distincts, et ils ne
bien qu'elle soit essayée autant que possible pour voir si seront pas pris dans le même comté, excepté à des inter-
l'on peut arriver à en faire un succès. valles considérables Telles sont les idées générales du pré-

Je suis prêt à adopter toute mesure raisonnable, et à la sent bil. Je crois qu'elles s'imposent elles-mêmes à la
laisser opérer jusqu'à ce que l'on puisse juger de son ell- Chambre et au pays. J'ai reçu de divers endroits avis qu'une
cacité. Je ne suis donc pas disposé à entraver, ni par une mesure aussi modérée que celle que je présente serait
législation que je pourrais proposer, ni par aucune moure acceptée par une grande partie de la population. Nous
que pourrait adopter cette Chambre, l'opération de la loi avons aujourd'hui une pétition demandant l'abrogation de
Scott, telle qu'elle existe; mais je voudrais simplement l'acte de tempérance du Canada. Dans quelques villes et
donner aux comtés la liberté de pétitionner pour la mise en dans quelques comtés, où la loi Scott a été mise en vigueur,
opération du présent bill, ou de la loi actuelle selon le cas, les conseils municipaux et autres corporations demandent
et s'il y a deux pétitions, celle ayant le plus grand nombre aussi l'abrogation de cette loi, ou quelques amendements
de signatures prévaudra. Quand le pr&ent bill sera appli permettant la vente de la bière et du vin. Dans Halton,
qué, les dispositions de la loi de tempérance s'appliqueront qui est représenté comme le château-fort des partisans de
avec les changements nécessaires, en matière de forme et de l'acte de tempérance, le conseil.de-ville de Milton, qui est le
procédure, et vu que l'acte de tempérance est passablement chef-lieu, a, par un vote de sept contre trois, demandé l'a-
bien compris maintenait; vu que ses dispositions, les brogation do l'acte de tempérance, ou l'adoption d'un amen-
formes de pétition, de proclamations et autres procédures dement permettant la vente du vin et de la bière, au moins
de ce genre sont bien connues, je les laisse subsister pour les dans la ville, sinon dans tout le comté.
appliquer au présent acte, s'il est adopté. Le grand mal La même opinion s'est manifestée à Collingwood, à Natta-
dans le trafic des liqueurs, résulte de l'usage de spiritueux wasaga et autres lieux. Des pétitions noui arrivent, ici, de
et non de l'usage de la bière et du vin-au moins dans ce divers endroits dans ce sens. Il serait donc à propos d'es-
pays, si non ailleurs. Dans les pays où il n'y a pas de sayer une autre expérience, ai vous voulez l'appeler ainsi, au
législation de cette nature, mais où le peuple a l'habitude sujet de cette question des liqueurs, en permettant au peu-
d'user seulement de boissons douces, il n'y a pas autant pIe de boire des boissons alcooliques d'une force modérée,
d'ivrognerie que dans les pays où les spiritueux se débitent qui ne produit aucun fâcheux résultat, comme cela arrive
librement. L'objet de la présente mesure est de restreindre avecletrafic desboissons enivrantes. Eu même temps,
cette liberté; mais d'en permettre l'usage pour des fins cet amendement à la loi ne nuirait pas contidérablement
médicales, ou pour les arts, comme cela est prescrit dans la aux intérêts commerciaux du pays. Ces intérêts, au con-
loi Scott actuelle.

J'ai toujours été d'avis que si l'on ne permettait pas, géné-
ralement, au peuple d'obtenir des boissons fortes, l'ivro- M. JAWIESON: Je ne me lève pas dans le but de discu-
gnerie, avec ses mauvais effets, serait considérablement. ter le principe de la résolution soumise par !'honorable
diminuée, si non entièrement extirpée. Il n'est pas possible, député de Toronto-Ouest (M. Beaty). Je crois qu'il Serait
probablement, d'extirper entièrement ce mal. C: n'est pas injuste, à cette phase du débat, de combattre la mesure pro-
la boisson seule, mais aussi quelque chose dans la nature posée par l'honorable monsieur. Il est, du reste évident
humaine, qui développe la passion de l'ivrognerie. Dans pour la Chambre qu'il n'est pas possible de discuter intelli-
tous les cas, l'objet à réaliser est d'abolir l'usage des bois. gemment le principe d'une mesure avant qu'elle soit impri-
sons enivrantes, et de permettre l'usage de quelques liqueurs mée, et pour ma part, je ne la discuterai pas avant que ce
plus douces, telles que la bière et le vin, que plusieurs per- travail soit fait. L'honorable monsieur a propose une me-
sonnes croient être nécessaires pour ellcs. sure analogue, l'année dernière, mais par suite des exigences

L'acte de tempérance du Canada, tel qu'il existe, est évi- du moment, j'ai cru qu'il était nécessaire de la faire rejeter
demment à l'état d'épreuve. Il n'a pas encore été démontré pour proposer le bil dont j'étais chargé. Je suis heurcux
entièrement que son succès est tel que celui proclamé par de voir par l'exp!ication qu'a donnée l'honorable monsieur,
ses avocats. Il convient, cependant, de le laisser tel qu'il que son intention n'est pas de porter atteinte à l'acte de
est, afin que l'épreuve se contihue. C'est une expérience et tempérance du Canada. -Sn agissant ainsi je crois qu'il agit
il faut lui laisser le temps dont elle a besoin. Un grand sagement. Sans m'engager-et je parle Seulement pour
nombre de personnes, dans toutes les provinces, sont très moi-même sur ce sujet-à accepter le principe de la ré-olu-
intéressées au succès de cet acte, et ce serait très peu sage, tion soumise par l'honorable député, je désire déclarer que
de la part du parlement, d'en entraver l'opération, et aussi quand le bil, qui doit être proposé, atteindra une autre
d'entraver la légitime action du peuple, qui vote pour son phase, je saisirai cette occasione comme d'autres députés he

M. Bz&Tir
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feront, sans doute, également, de discuter froidement la
mesure, au point de vue des principes qu'elle comporte.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité;
la résolution est rapportée.

M. BE ATY : Je demande la permission de présenter un
bill (n° 118) à l'effet d'amender l'acte relatif au trafic des
boissons enivrantes.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois.

REMORQUEUR A VAPEUR "SULTANf."

M. MITCHELL : Je demande la production de copie du
rapport ou de la sentence arbitrale des arbitres fédéraux,
avec la preuve et les papiers se rapportant à la réclamation
des propriétaires du remorqueur à vapeur Sultan.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement n'a au-
cune objection à la production de ces papiers ; mais ils ne
peuvent être produits immédiatement. L'affaire est main-
tenant entre les mains du département de la justice, et
aussitôt que l'avis que j'ai demandé à ce département sera
en ma possession, je serai en position de soumettre mon
rapport à mes collègues.

Tant que cela ne sera pas fait, il nous sera impossible de
produire les documents, mais j'espère pouvoir les produire
dans très peu de temps.

M. MITCHELL: Je suis heureux que l'honorable mon-
sieur ait fait cet énoncé, car j'ai beaucoup de confiance en
lui, en son intégrité et en l'honnêteté des motifs qui le font
agir. Je ne puis pas parler ainsi de tous les membres de
ce gouvernement, mais j'espère que j'aurai les documents le
plus tôt possible.

La motion est adoptée.

RtCLAMATIONS, SECTION 16, CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. MITCHELL: Je demande qu'il soit produit:
opie de la sentence arbitrale ou du rapport des arbitres fédéraux,

avec la preuve et les papiers se rapportant aux réclsmations faites au
sujet de la section 16 de lintercolonial par la succession de feu John
Bannon, écr., de feu William Muirhead, écr., par William Wilkinson,
écr., et à toutes autres réclamations examinées en même temps que les
précédentes et mentionnées dans le dits rapports ou sentence arbitrale.

Les remarques qu'il pourrait ê re nécessaire de faire sur
cette question, je les ferai lorsque les documents seront pro-
duits. J'espère, néanmoins, que conformément à l'engage-
ment pris il y a deux ans par air Charles Tupper, alors
ministre des chemins de fer et canaux, cette question sera
étudiée, et comme je sais que les réclamations sont justes et
honnêtes, elles seront payées. En attendant, j'aimerais que
les documents fussent produits aussitôt que possible.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS DU SERVICE CIVIL MIS A LA
RETRAITE.

M. MoMULLEN : Je propose qu'il soit produit:
Un état donnant les noms et les adresses postales de chaque personne

placée sur la liste des employés civils mis à la retraite le 1er janvier
1886.

Dans des circonstances antérieures, j'ai fait à la Chambre
quelques remarques sur la question des mises à la retraite.
C'est une question très importante, et nous devrions, je pense,
examiner attentivement chaque année l'opération de
l'acte. Je vois qu'en 1884, le nombre des employés mis à
la retraite, en vertu de l'acte, a été de 53 ; l'on a accordé
des pensions annuelles à quarante-six, et les sept autres ont
reçu des gratifications. Le nombre des employés mis à la
retraite, en 1885, a été de 49. La liste des employés mis à
la retraite contenait 433 noms le 30 juin 1884, et 446 le 30

juin 1885. La moyenne de la somme totale annuelle payée
à ces employés, en 1884, a été de $470, et la moyenne payée
en 1885, a été de 8434.77. La somme payée durant l'année
1883-81 par ceux dont les noms figuraient sur la liste, a été
de 851,882.21. L'ensemble du service civil, durant l'année
1884, a versé une somme suffisante pour payer $120 à chacun
des 433 employés mis à la retraite, et le gouvernement
fédéral a payé $350 à chacun d'eux. La somme totale payée
durant l'année 1884, a été de 8192,692.70 ; de ce montant,
le service civil a payé $51,8S2.z1 ; de sorte que, sous l'opé.
ration de l'acte, cette anuée-là, le pays a subi une perte de
$140,810.49.

Le nombre des employés mis à la retraite, le 1er janvier
1886, était de 423, d'après un état présenté à la Chambre.
Douze reçoivent des pensions annuelles qui, en tout, se sont
élevées à $4,792.47, soit une moyenne de 8399.37 chacun.

La somme versée par le service civil durant l'année 1884-
85 a été de 852,701.33, et la somme payée a été de
8 '03,636.21 ; de sorte qu'en 1884-85, sous l'opération de
l'acte le pays a perdu 8150 9 14.8S. La moyenne de la
somme retirée par chaque employé mis à la retraite a été,
l'année dernière, de $469. Durant l'annéc, le service civil
a versé une somme suffisante pour payer $121 à chaque
employé mis à la retraite, et le pays a payé 8348. 1La perte
que le pays a subie sous l'opération de l'acte, en 1881.85, a
été de S10,124.39 plus élevée qu'en 1883.84. Or, dans mon
opinion, l'on a abusé de la coutume d'accorder des gratifica-
tions à ceux qui sont mis à la retraite en vertu do l'acte
avant dix années de service, tout comme l'on a abusé du
système d'accorder des pensions. Dans la plupart des cas,
la somme payée excède de beaucoup le montant que ces
employés ont versé au fonds. Ainsi, R. A. Adair a été
quatre ans et trois mois dans le service civil ; il a versé
825.50 au fonds et on lui a donné une grat*fication de $470.
B. Biggs a été deux ans et neuf mois dans le service civil;
il a versé $47.19 et a retiré 8114.58. W. Villeneuve a été
deux ans et un sixième dans le service; il a versé 86.18 et
a retiré $60. S. Simard a été six ans et demi; il a versé
$41.60 et a retiré 8276.25. D. R. Bruce a été neuf ans et
demi dans le sorvice ; il a versé $66.97 et retiré, comme
gratification, $416.50. F. Revely a été six ans dans le ser-
vice ; il a versé $216 et retiré une gratification de $900.
J. W. Ryan a été huit ans et sept mois dans le service ; il a
versé 875.10 et retiré S500.70. D. S. Lowry a été trois
aus dans le service ; il a ve' sé $45, et lorsqu'il a été mis à
la retraite on lui a donné $100.

Maintenant, je désire attirer l'attention de la Chambre
sur les résultats que l'acte a produits pendant l'année 1885.

L'honorable ministre des finances, dans son discours sur
le budget, a déclaré que durant l'année dernière, le pays
avait réllement réalisé des bénéfices sous l'empire de l'acte,
en mettant quelques employés à la retraite et les rempla-
çant par d'autres qui recoivent des appointements moins
élevés. Eh bien I voyons quel résultat a produit, pour le
pays, pendant l'année dernière, l'application de l'acte.
Quarante-neuf employés ont été mis à la retraite; quarante
et un ont reçu des pensions annuelles et huit des gratifica-
tions. Les appointetnents payés à ces quarante-neuf s'éle-
vaient à $1,384.09 ; les appointements payés aux vingt-
cinq nouveaux employée s'élèvent à 815,763.75. Le gouver-
nement a sans doute l'intention de remplir les vacances qui
existent encore, car, lorsqu'une charge est abolie, les rapports
soumis au parlement le disent toujours. Partant, lorsqu'elle
n'est pas abolie, c'est sans doute l'intention du gouverne.
ment de remplir la vacance. Le gouvernement a donc vingt-
quatre vacances à remplir; cela coûtera 816,195; mais, en
supposant qu'il fasse une réduction sous le rapport des
salaires, pour ces vingt-quatre emplois, lorsque ces vacances
seront remplies, réduction proportionnée à celle que l'on a
faite dans le cas des vingt-cinq fonctionnai. es "qui ont été
nommés et qui reçoivent 25 pour 100 de moins que leurs
prédécesseurs-en déduisant 25 pour 100 des 816,195, soit
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$4,04 8 .75-ceux qu'il faut encore nommer retireront 12,- retraité s'élèvent à 84,560 par année. Je vois argi qu'en
146.75, formant un total de $27,910. 1884 M. Russell, arpenteur général, a été mis à la riauaite

L'allocation annuelle accordée l'année dernière à ceux après quinze années de service. On a ajouté dix ans à la
dont les noms figurent sur la liste des mis à la retraite, est durée de son service et il retire aujourd'hui 81,550 par
de 818,362.62; les gratifications données à ceux qui se sont année, bien que, pendant tout le temps qu'il a été employé,
retirés sous le système desgratifications s'élèvent à 82,568.03, il n'ait versé que $632.33 au fonds de retraite, pas assez
ce qui forme un total de 8 48,838.65. La perte que le pays pour payer l'allocation de la moitié d'une année.
a subie l'an dernier est de 86,45156; mais les honorables M. Russell, commis en c ef, a été vingt ans dans le ser-
messieurs diront polit rt e que l'on ne devrait- pas compter vice; il recevait 82,250 d'appointements; en 1884, lorsqu'il
les gratifications chaque année, et j'admets parfaitement fut mis à la retraite, on a ajouté dix ans à la durée de son
qu'en ne déduisant que les gratifications vous avez une service et son allocation de retraite est de $1,671.24, bien
perte nette, pour toutes les années à venir, tant que ces qu'il n'eût rien versé au fonds.
hommes vivront, de $3,968.54, ou près de 84,000 par année. M. J. B. Spencer, qui occupait le poste de percepteur des

Je remarque aussi que. sur les vingt.cinq vacances qui douanes, à Winnipeg, fut mis à la retraite en 1881. Ses
ont été remplies, trois seulement l'ont été par des fonction- appointements étaient de 82,600; il n'avait versé que 8388.48
naires qui avaient déjà été employés dans les départements; au fonds, et il retire aujourd'hui une pension annuelle de
tous les autres étaient de nouveaux employés. Les hono- $1,66 1.92. Je crois savoir qu'il s'occupe aujourd'hui d'autres
rables messieurs vont peut-être dire que les vingt.quatre choses, tout en retirant cette magnifique allocation de l'Etat.
employés qui ne sont pas remplacés ne retirent pas d'apipoin- B. W. Chestnut fut aussi mis à la retraite en L884. 11 rece-
tements et que c'est autant d'épargné. Je parlerai de quel. vait $1,100 d'appointements; il était agé de quarante-sept
ques faits qui ont trait au service et qui se sont passés en ans lorsqu'il fut mis à la retraite; il avait été quinze ans
1884. En examinent les rapports, nous voyons qu'en 1884 dans le service. Il reçoit aujourd'hui une pension annuelle
il y avait 140 commis à Ottawa ou aux environs qui rece- de $330. M. N. N. Ross, du mintère des douanes, rece-
vaient, en moyenne, ehacun $1,349.66. La somme payée à vait $1,600 d'appointements. Il fut mis à la retraite en
ces commis pour travaux supplémentaires durant l'année, 188 1. Il retire aujourd'hui une allocation de 8 1,120 ; son
travaux exécutés, je suppose, api ès les heures de bureau, vu successeur a $1,400, de sorte que cette charge coûte aujour.
le surcroit de besogne que les commis avaient à faire, pro- d'hui 82,520 au pays, tandis qu'avant la mise à la retraite
bablement parce que quelques employés avaient été mis à de celui qui remplissait ce poste, elle ne coûtait que 81,600;
la retraite-la somme pay éo pour travaux supplémentaires ainsi, l'augmentation, dans ce cas, est de 8920 par année et
s'est élevée à $57.892, ou $412.80 chacun. Cela porte les cela durera tant que l'individu vivra. N. W. McLean,
appointements de chacun à 81,762.4., soit, une moyenne de greffier des bills privés, fut mis à la retraite l'an-'ée der-
86 par jour; et leurs appointements, au bout de dix ans, nière. Ses appointements étaient de $1,400. Il a i.ne allo.
avec l'augmentation régulière de $50 par année, seraient de cation de retraite de 86à6 ; son remplaçant reçoit aussi
81,850 chacun, sans parler des paiements faits pour travaux $1,400 d'appointements, de sorte que cette charge coûte au-
supplémentaires. jourd'hui $2,016 au pays. Nous avons là un homme qui ne

S'ils étaient mis à la retraite, ces commis, en supposant fait rien, qui vit confortablement et facilement, tandis qu'un
qu'ils sont depuis dix ans dans le service civil, auraient autre fait la besogne.
droit à une pension annuelle de $750. Si nous prenons Il y a aussi M. Whitnher, le sous-ministre des pêcheries;
cette année, nous constatons que quatre-vingts commis des il fut mis à la retraite avec une allocation de 81,008. Il
départements ont retiré 859,233.85 pour service supplémen- n'est pas censé avoir été mis à la retraite parce qu'il était
taire, soit $731 chacun, et leurs appointements ordinaires se incompétent on incapable de faire la besogne, mais je crois
sont élevés à $1,698.83 chacun; de sorte qu'ils ont obtenu qu'il y avait, au département, un autre homme qui désirait
$137,605.61 d'appointements, ce qui porte à 82,429.83 le beaucoup le remplacer, et je enois qu'il a obtenu ce qu'ilvou-
montant retiré durant l'année dernière par chacun de ces lait. M. Whitcher reçoit aujourd'hui son allocation an-
quatre-vingt-un commis pour appointements et services nuelle de $1,008 et son remplaçant retire $3,2 J0 d'appoin-
supplémentaires. La somme totale versée au fonds de tements; de sorte que le sous-ministre des pêcheries coûte
retraite durant le temps qu'ils ont été dans le service, par 84,208 par anne au pays, Un autre cas est celui de M.
ceux qui ont été mis à la retraite en 1884, a été de Macmicken, assistant receveur général à Winnipeg. Il fut
810,048.86, ou $240 chacun ; à peu près assez pour payer mis à la retraite et reçoit 81,579.80 comme allocation de
l'allocation de la moitié d'un an. Le nombre total de ceux retraite. Je crois savoir qu'il s'est présenté et fut élu dans
qui avaient droit à être mis à la retraite en 1884, et qui une division électorale du Manitoba. Il fut aussi nommé
étaient en état de le demander, était de 1,723, et ce nombre orateur de la législature du Manitoba. Il retirait son allo-
est aujourd'hui d'environ 2,000. cation de retraite de 81,579.80 du gouvernement fédéral, il

Le système qui consiste à ajouter des années à la durée retirait son allocation comme député dans la province du
de service des employés a été suivi avec persistance dans un Manitoba, et son traitement comme orateur; de sorte que
grand nombre de cas par les honorables messieurs. Je ses services était très bien rémunérés. Je crois qu'aujour-
prétends que c'est un système très mauvais, car je crois que d'hui il s'occupe activement d'autres choses et retire tou-
ceux qui sont dans le service, d'après les appointements jours son allocation.
qu'ils reçoivent, devraient être capables de faire quelques M. McLELIAN : Quand a-t-il été mis à la retraite ?économies pour l'avenir, afin de n'être pas obligés de comp- M. MoMUL LEN: Je ne puis pas donner la date de later exclusivement sur le pays dans le cas où ils devien. mi à la retraite.draient malades ou qu'ils seraient mis à la retraite.

Je vois que, l'an dernier, J. B. Cherriman a été mis à la M. MoLELAN : Vous l'avez devant vous sur la liste qui
retraite api ès douze ans de service. Il recevait 84,000 se trouve entre vos mains.
d'appointements, et, en vertu de l'acte, il avait droit à une M. McMULLEàN : Oui ; je l'ai ici ; je pense que c'est en
allocation de retraite de $960; mais, au lieu de cela, l'hono- 1878. J'ose dire que c'est alors qu'il a été mis à la retraite,
rable ministre a ajouté dix ans à la durée de son service, ce mais je n'en suis pas sûr. Je suis certain que le ministre
qui lui permet de retirer $800 de plus, ou $1,760 par année; des finances dira qu'un grand nombre de ces employés ont
Dans ce cas, le ministre des finances ne peut certainement été mis à la retraite en 1878, et l'année précédente, sous le
pas démontrer que cet argent a été gagné. Le nouveau gouvernement Mackenzie. J'admets que les deux partis
fonctionnaire nommé pour remplir ce poste, reçoit $2,800 ; ont mis des employés à la retraite. Je ne suis pas prêt à
de sorte que ses appointements et l'allocation accordée au dire que le gouvernement libéral n'a pas suivi ce système

M. MOMULLEN
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comme les autres, mais, après tout, pour démontrer aux
honorables messieurs de la droite qu'ils out mis un plus grand
nombre d'employés à la retraite que leurs prédécesseurs, je
leur donnerai un état indiquant les augmentations produites
par les mises à la retraite qui ont eu lieu sous le gouverne-
ment Hackenzie, ainsi que les augmentations produites par
les mises à la retraite qui ont eu lieu sous le gouvernement
actuel. Sous le gouvernement Mackenzie, en 1873-74, les
recettes pour la mise à la retraite, ont été de $34,620.18, et
les dépenses, de 864,442.84. En 1878-79, année où ce gou
vernement a été remplacé par le gouvernement actuel, les
recettes ont été de $41,856, et les dépenses de $106,588. De
sorte qu'en cinq ans, sous le gouvernement Mackenzie, l'aug.
mentation a été de $42,135.16, soit une augmentation
moyenne annuelle de 68,429.03. Maintenant, prenons le
cas du gouvernement actuel. Lorsqu'il est arrivé au pouvoir,
comme je l'ai dit, les recettes étaient de 841,856, et les
dépenses de $106,588.

En 1883-84, à la fin de ses cinq premières années d'admi-
nistration, les recettes étaient de $51,882.21, et les dépenses,
de. $192.692.70, soit une augmentation, en cinq ans, de
686,104.70, ou une augmentation moyenne annuelle de
$17,220.94. Le gouvernement-actuel-a augmenté les dépenses
annuelles, pendant ses cinq premières années d'administra-
tion, de 843;969.54 de plus que le gouvernement précédent
ne l'a fait dans le même espace de temps. Or, pour donner
une idée des opérations de l'acte et pour bien faire com-
prendre la chose aux honorables messieurs de la droite et
aux membres de cette Chambre, nous allons prendre le cas
du greffier de la Chambre. Les appointements du greffier
sont de $3,400. Nous avons un greffier en retraite qui retire
une allocation de $2,3i9.96 Alors pour la charge de greffier
de cette Chambre nous payons 85,775.96. Nous avons un
greffier-adjoint dont les appointements sont de 62,400.
Nous avons un greffier.adjoint retraité, nous en avons deux,
dont un retire une allocation de $1,5CI.92 et l'autre, une
allocation de $100, de sorte que ces trois adjoints-l'un fait
la besogne et les deux autres ne font rien-coûtent au pays
$4,343 92.

Ainsi, pour le greffier et pour le greffier adjoint de cette
Chambre, le pays paie aujourd'hiL-', en vertu de ce mauvais
système, la somme de $10,12 3.88 par année, et chacun de
ces messieurs a été mis à la retraite par le gouvernement
nctuel. On dira que c'est nous qui avons adopté le bill,
qu'il a été présenté par le parti libéral, et que, partant, nous
sommes responsables des mauvais résultats qu'il produit.
Je me permettrai de rappeler aux honorables messieurs de
la droite: qu'en 1882, quand nous avons attiré l'attention de
la Ohanàbresur les opérations antérieures de ce système, un
député, qui siégeait alors. dans cette Chambre, aý présenté
une-rêsolution queje vais'.lire':-

M. ROSS (Ididdlesex) : Je propose, en amendement, que le bill soit
renvoy6 au comité général,*- avec pouvoir d'amender et de pourvoir (tout
en-respectant les droits.de-ceux qui sont-déjà inscrits sur la-liste des mis
à la retraite).à l'abolition du système actuel, et à la substitution d'un
système en vertu duquel un percentage de chaque employé civil pourrait
être retenu et mis à son crédt, et devrait lui être payé, avec intérdts.
lorquil'sortirait du service, ou serait payé à sa famille dans le cas où
il viendrait à mourir avant sa mise à la retraite. ,

Les membres de ce côté-ci de la Chambre votèrent pour
ce projet, les membres de l'autre. côté votérent contre. Par
consé.luent, à partir de.co thoment,. le bill eht devenu l'acte
des honorables membres de la droite, ayant. déclaré notre
intention de l'abolir.

M. BLAKE: Il fût présenté par l'ancien gouvernement.
M. MoMULLEN: Je le crois; mais dans la suite il fut

amendé. Maintenant je soutionsi qu'it n'y a aucune classe
d'employés dans le Canada dont les servides-soient mieux
payés que les employé8 civils, et-je crois que l'on a gros-
sièrement abusé de cet; acte. Les honorables- députés de
la droite ont- tiré avantage- d'un- article- dé -l'acte, en vertu
dùuqeli bon nombre' d'oMplöyés" qui pouvaient encore

remplir leurs devoirs furent mis à la retraite, pour la raison
que d'autres désiraient avoir leurs situations, et ne pouvant
nommer deux émployés à la même position, les uns furent
mis à la retraite pour céder la place aux autres. Je suis
heureux de constater que, depuis que nous avons commence
à critiquer cet acte, il n'y a pas eu un aussi grand nombre
de mises à la retraite. On a diminué graduellement. En
1881, il y en eu quatre-vingt-cinq; en 1882, soixante et
dix neuf ; en 1883, lo nombre descendit à soixante-cinq, en
1884, à cinquante-trois, en 1885, à quarante-neuf. Les
honorables députés voient, je suppose, que le peuple s'aper-
çoit de cet abus, et n'est pas disposé à approuver le gouver-
nement. Je crois que lorsque le peuple connaîtra les effets
de ce système, il le désapprouvera complètement.

On a abusé de cet acte simplement parce qu'il décrétait
que, après dix années de service, si un homme était dans un
mauvais état de santé il pouvait être mis à la retraite.
Dans un bon nombre de cas on conseilla à des employés de
demander leur mise à la retraite, et dans d'autres ils furent
mis à leur retraite sans en avoir été prévenus. .e connais
moi-même des cas où des employés furont avertis de l'inten-
tion du gouvernement de les mettre à la retraite. Ils ne sen-
taient pas la moindre indisposition, mais on leur donnait à
entendre qu'ils feraient mieux de demr=der leur mise à la
retraite.
' Comme résultat de cet acte, nous payons maintenant
8203,000 à 433 hommes. Ils ne font presque rien, et nous
payons d'autres hommes pour faire l'ouvrags. J0 dis que
le pays ne peut suffire à cela. Je dis que maintenant sur-
tout, que nos dépenses augmentent aussi considérablement,
nous devons mettre de côté tous les items de ce. genre, et
ne payer que ce qui est absolument nécessaire.

M. l'Oratour, on a abusé de cet acte do la même manière
que de l'acte de la confédération. Les honorables députés
ont trouvé qu'en vertu d'un article ils pouvaient rajuster
les divisions électorales, et en conséquence nous avons eu
l'acte Gerrymander en 1882; et l'on a abusé de la même ma-
nière de cet acte concernant la mise à la retraite. Mainte-
nant, j'ai ici un rapport produit dette année qui démontre
le nombre d'employés civils qui-étaient, sur la liste des mis
à la retraite le 1er janvier 1886. Ce rapport donne les noms,
la date, le montant payé et le montant retiré. Il suffira, je
crois, d'attirer l'attention sur les principaux cas pour voir
quels sont les résultats de l'acte. Je lirai quelques noms

Somme totale
Montant payé retiréejuqu'au

Date. en fonctions. 1er janvier1886.
Agnew, N ................ »........ Oct. 1. 1878 ...... $ 141 87
Ashe, E. D...... .................... Mai 1, 1883 ...... 458 00
Bell, Et"...',,..,............ Sept. 1,1879 ';;.. 1343 23
Benoit, W---------------. .......Juillet 1, 1879 .... 239 14
Birch, C. J., âge 56 ............... do 1, 1872 ...... 112 00
Bramley, J. 0 ............... ...... Nov. 1, 1878..... 451 99
Bernard, E., âge 51 ............... Sept. 1, 1876 ...... 50e00
Briscoe, ., âge 57...... .. Mai 1, 1871 69 33
Brunel, A. .. . . . Janv. 1, 1883 ...... 1,050 85
Cary, A , âge 61....... ... ......Oct. 1, 1875 ...... 255 99
Cooper, P. ............... Janv 1,.1873.. 22 89
Dicksou, G. P. ..................... Déc. 1, 1880 ..... 525 03
Fife, W. G., âge 59 ............... do 1, 1872 ...... 211 97
Flanigan, Jno. .......... Sept. 1, 1881 ...... 337 85
Futvoye, Geo ........ .. Jan. 11, 1875 ...... 420 00
Hewett, Thos........................Avril 1, 1872 ..... 112 00
Hood, H: A..........................Août 1, 1883 ..... 349 29
Howard C , âge 53........Mai 1, 1875...... 166 84
Kell , R., âe in0. 1,1871 . . 36J98
KiMber, P., âge 59 ........ ...Mal 1, 1876... 275 71

$ 4,263 00
2,613 32
4i215 75
8,822 00

10,207 26
8,034.6e

18,704 37
10,972.92

7,200 00
6,405 84
3,257 34
6,039 00

10,773 00
4,506 66

24,579 41
10,873 44

1,488 65
8,048.64
6,39319

11,187 20

Quant à M. Kimber, je vois' qu'il a rempli, pendant nom-
bre dannées les fonctions d'huissier de la Verge-Noire. Il
paraîtrait que l'air d'Ottawa ne lui coavenait pas. Je-crois
qu'il est maintenant à PAris. Iliretire-l'argent dr Canada'et
le -dépense là-bas. Puis je vois plus loin:
Kingston, G. J. ..... Fév. 1, 1880 ...... $140 00 $10,990 80
Langton John.................Août. 1, 1878 84700 20,146 '93
Leslie, Joseph..,...................Fév. 13, 1879 ...... 584 38 16,858 30
Lindsay, P ............... " .' l 1 21.00 7>8', 60'

1886. 92
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Meredith, E. A4...... ......... .... d ,17 ... 692 80003lrdtE . d1o 1,1878 639 25 18,060 00 M. ftIiGAR: Je Crois que telle ne sera pas l'interpréta.
McKay, Il. B ................. , 223 71 3,68 3 du l'article, au sujet du mot créancier." C'est la
McMicken, G......... ...... ....... Fév. 1, 1878 ..... 261 13 12,5C6 75
Passaw, J. M ............ Mai 19, 1879 ...... 69 33 10,138 â3 même chose que dans l'Acte concernant însolvabhté de
Patrick, A......... ............... Dec. 1, 1880 . Nil. 12,098 33 1875.
Prieur, ?. . ....... ....... Juillet 1, 1875 ..... 240 00 9,975 00
Ramsey, G. W ........... do 15, 1873 ...... 83 56 4,446 13 Sir HECTOR LANGEVIN: La partie retranchée n'est-
Ross, J. W......... ........ ......... Nov. 1, 1877 ...... 294 90 8,318 24 elle pas une répétition de la première partie de l'article,
Tasse, F. b........................ . do 15, 1875 ..... , 136 35 10,018 13 pour ce qui est des deux mois ?
Le touts'élèveà$1,059,093.65, ou une moyennede82,503.76 M. EDGAR: Non. La dernière partie de l'article, qui

pour 423 employés, qui n'ont payé environ que $163.14. Je a été retranchée, décrétait un salaire de deux mois, à partir
crois que c'est une question sérieuse et qui mérite pattention du moment de l'ordre de la liquidation. Le Comité a cru
de la Chambre. que cela était trop, car il pourrait en résulter des embarras

A six heures l'Orateur lève la séance. sérieux pour une grande compagnie de garder ses employés
pendant deux mois ; on vertu du premier acte également,

Séance du soir. les employés pouvaient retirer trois mois d'arrerages, même
s'ils étaient renvoyés quelque temps avant l'ordre de la

(En liquidation, et l comité a amendé l'article de manière à
En coité.)n'accorder que trois mois de gages dans tous les cas. Je

TROISIÈMES LECTURES. suppose, par exemple qu'un ordre de liquidation soit émis

Bill (n* 24) à l'effet de constituer la compagnie d'aide etmoisBih(n 4) l'ffe decontiuerla ompgni d'ideetauparavant, il ne recevrait qu'un mois d'arrérages, tandis
d'assurance mutuelle de Kingston et Pembroke (limitée).- que d'après le bil original il aurait droit aux trois mois.
(M. White, Renfrew.)

Bill (nO 83) modifiant l'Acte constitutif de la Chambre Sir HECTOR LANGEVIN: D'après le premier bil ce
de Commerce de la cité d'Ottawa.-(M. M ackintosh.) ne pouvait être moins que trois mois; d'après le bil tel que

Bill (n0 61) concernant la compagnie canadienne de cul- modifié ce n'excédera pas trois mois, mais cola pourra être
vre.-(M. White, Hastings.) moins.

Bill (n° 62) concernant la compagnie Anglo-Américaine M. IVES: C'est une question de trèi haute importance,
de fer.-(M. White Hastings.) non seulement pur la classe ouvrière, dont les intérêts ont

Bill (n° 66) constituant en corporation la compagnie été hautement affectés par le rapport du comité, mais aussi
canadienne centrale des machines à vapeur rotatoires de pour la olasse qui emploio les ouvriers. Je trouve qu'il est
Forbes.-(M. Paterson, Essex.) impossible de comprendre les dispositions du bil tel que

rapporté. Le rapport n'a pas été imprimé, et je ne crois
DEUXIÈME LECTURE. pas que les changements soient assez importants pour justi-

Le bill (a° 114) à l'effet d'amender les actes concernant fier un ordre de la Chambre à cet effet.
la Banque Canadienne Britannique, est lu pour la seconde M. EDGAR: A moins que le bil aille devant le comité
fois et renvoyé au comité des banques et du commerce. ce soir, il n'aura plus aucune chance d'y aller pendant cette
(M. Dawson.) session. Permettez qu'il soit réimprimé tel qu'amendé,

afin qu'il soit sous une forme convenable pour la troisième
BANQUES ET AUTRES CORPORATIONS EN ÉTAT lecture. C'est un bill important, vu qu'il assure un privi-

D'INSOLVABILITÉ. lège raisonnable à l'ouvrier. S'il a augmenté la valeur de
La Cambe sefore encomté ur l bi (î~ 15 è~l'actif de la compagnie par son travail, il est raisonnableLa d'ame e ove "n co r le s qu'il ait quelque privilège dans le cas d'insolvabilité. Tel

l'effet d'amender de nouveau l'"Acte concernant les 1na1t était lobjet de lous les notes dans ce sens, ceux do 1864,
banques, compagnies d'assurance%, compaguies de pi ôts, so- Ia61"et ib7b. En 1869 on accorda quatre mois à l'ouvrier;
ciétés de construction et corporations de commerce.-(M. en 1875, l'acte leur accordait exactement ce que l'article
Edgar.) actuellement présenté leur accorde. la ne Vois pas pour-

(En comité.) quoi les employés de compagnie ne jouiraient pas des
mêmes privilèges que les employés d'individu privés.

Sur l'article 1, M. BEATY: La première ligne de l'article disait Ile
M. McLELAN: Je demanderai à l'honorable député commis à l'emploi de la compagnie," et cela fut amendé

d'expliquer à la Chambre les changements qui ont été faits par le comité, qui ajouta "ou ayant été à l'mploi de la com-
au bill, pagnie," de orte que toute personne non encore payée

pourrait recevoir trois mois de gages; mais il surgit la ques.
M. EDGAR: Le bill, tel qu'il a été mis devant le tion do savoir si les commis qui étaient à l'emploi dela cora.

comité des banques et du commerce, renferme un article pagnie, à la date de l'émission de l'ordre de liquidation,
pris de l'acte concernant l'insolvabilité, de 1875; il est et on considéra que ce terme était trop long, et conséquen-
destiné à s'appliquer aux compagnies en état d'insolvabilité. ment l'article exigeant trois mois de services fut rejeté.
Mais la disposition de la dernière partie du bill, qui décrète M. BOWELL: Il y a aussi ce point-ci. L'article rejette
que non seulement les employés d'une compagnie auraient la possibilité de payer les ouvriers p3ur le travail fait peu.
droit à un remboursement de trois mois d'arrérages, mais dant les trois mois nrécédant l'ordre de liquidation. Si cet
aussi à deux mois de salaire, sujets à être employés par la ordre 'était pas émis un mois, deux mois ou plus tard après
compagnie, cette disposition, dis-je, a été retranchée par le la laillite, les ouvriers ne seraient pas payés, à moini que
comité, et rendue plus claire par 'addition d'un on deux le bil ne pourvoit à fixer l'émission de l'ordre de liquida.
mots, que les commis ou personnes étant, ou ayant été à tien.
l'emploi d'une compagnie en état d'insolvabilité, auraient
droit à ce privilège. Lecomitê a restreint, au lienud'êtendre, M.IE:Ctodestgnrlm tsutàdedéi,ldis piis e du cot abitritHa.ie 'tede vu les procédures qu'il faut faire avant son émission. J'es-lespère que L'honorable député comprendra ce queje veuxdire.

M. IVES : J'aimerais à demander à l'auteur de ce bill si C'est parce que j'approuve le principe du bill que je veux
les mots " par privilège spécial sur les créanciers " doivent le voir sous une forme telle que nous puissions bien le com-
s'appliquer aux créanciers hypothécaires prendre. Il est très juste d'acorder certains privilèges au

M. E A Jc q t ns p t r
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ouvriers, mais je crois qu'il ne serait pas sage d'adopter ce
bill sans avoir devant nous la teneur exacte de l'article tel
que rapporté par le comité. Il serait malheureux que ce
bill ne fut pas adopté, mais ce serait plus malheureux s'il
devenait loi, et privait la- classe ouvrière de la protection
qu'olle reçoit de la part de la loi, dans plusieurs provinces.
Dans la province de Québec, la loi accorde à la classe on-
vrière des privilèges plus grands que ceux projetés par cet
article. Et si le bill une fois adopté avait pour effet de
porter atteinte aux dispositions du droit; commun,.dans la
province da Québec, je crois que ce serait une chose très
serieuse, et par conséquent, bien que cela puisse retarder
l'adoption du bill, ce dont je serais peiné, je crois qu'il-serait
plus sage de le faire imprimer tel qu'amendé par le sous-
comité. Bien que ce soit un petit bill ne contenant qu'un
article, il affecte les intérêts* d'une classe nombreuse de la
population du pays, et nous devons l'étudier soigneusement:
avant de l'adopter.

M. WRITE ('Renfrew): Le principe, du bill sr recom-
mande à l'attention du comité. Iopinion générale des avo-,
cats a été, je crois, que cet article n affectorait pas les inté-
rêts des-commis et des ouvriers. Je ne suis-pas prêt àoffrir
une opinion légale, mais je serais, de mme que l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Ives), ti-ès' peiné :sicet
amendement avait pour effet de restreindre les, privilèges:
des personnes intéressées à l'adoption de ce' bill.

M. WELDON : Le principe-du bill a été accepté par là
parlement et le comité. Cependant on* s'est demandé ai
ceux qui n'étaient pas à l'emploi de la compagnie à'l'époque
de la faillite auraient droit à une réclamation, et l'ionorable'
député de Toronto a présenté un amendemement qui a- été'
mis aux voix. te -principe du bill reste-comme il1était- lérs-
qu'il fut présenté; et'l6seul changent'codsist'eà pê'nettré
à ceux qui ont été auparavant à l'emploi de la compagnie
de voir leur réclamation-limitée dans-la' même'proportion
que ceux qui étaient au servicedela compagnie' lors· de la
liquidation. La dernière partie de l'amendemnt' n'est pas
nécessaire, car une personne employée parles-liquidateurs
serait naturellement payée à même les fonds de la faillite;
mais on avait l'intention de protéger les employés d'une
corporation en faillite, non seulement à l'époque de la tail-
lite, mais trois mois- auparavant. le regretterais de voir'
mettre des obstacles à lPadoption-du bill; attendi -qu'il n 'et t

que juste, d'après -moi, envers ces gens. Je:erois qu'il sufil-
rait, comme on l'a dit, de -réimprimer le bill avant la troi-
sième déhbération;

M. BOWELL : Est-ce que l'effet'ne serait pas le même
sans l'addition ?

M. WELDON : Non. Par exemple si une compagnie sîe
trouvait dans l'embarras- et qu'elle renverrait ses employs
pour une semaine ou deux après être mise en faillite, la
question s'élèverait de savoir si ces employés ont droit ou
non leurs gages. L'amendement avait pour but de proté-
ger ces persones, vu qu'il serait dur de priver de ses gages
quelqu'un qui aurait ainsi été employé jusqu'à un z semaine
avant la faillite.

M. BOWELL: Est-ce que cela ne se trouve pas implique
dans les mots c est ou a éte? "

M. WEL DON: Oui, c'est I'amendément.
M. BOWELL : On pourr ait biffer le reste.
M. EDGAR: Je suis tout à fait de l'avis du ministre des

douanes sur ce point, et le député de Riokmond *et Wolfe
(M. Ivs) et celui de Renfrew (M. White) me paraissent
être du même sentiment. Le comité -a cru que ce serait
aller trop loin que de donner les trois mois d'arrérages,,tel
que prescrit par le bill lorsqu'il a été présenté, à moins qUe
la chose ne se borne aux. trois. mois' précédant la faillite.
Pour -rencontrer les vues.du ministre des douanes, avec qui
je suis d'accord, je propose que tous les mots après " excé-
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dant," dans le bill tel que réformé, soient biffés et que les
mots "trois mois de tels arrérages," soient mis è la place.
Cela laisse le bill en l'état où il était auparavant que .; der-
nier amendement fût proposé.

M. IVES. C'est là un amendement à un amendement que
nous n'avons pas- devait nbus.

M. KAC-ASTER: Il est bien difficile de compreñdre
ce qu'on-est à fàire. Je' pense que ces amendements de-
vraient être imprimés, afin que la Chambre pût comprendre
ce quise fait

Il était difficile de comprendre quelque chose dans la
calme délibération du comité; cest beaucoup plus dificile
je;.

M. SPIUL M: o Il'a e blel que cela- raüièhf la pre-
mière difficulté contenue ddng le' bill, et j'approuve lidée da
-député' deRichmond et- Wolfe- (Mi Ives), qu'il serait mieux
de réimprimer le billîtUel qu'amendé et rnis devant la-Chambre,
adn qu'on puisse le comprendre.

Si er HÉlTOf LNGEVIN:« Le'bill, tel que présenté,
donnait à I ces commis et autres personnes employèe par
'là compagriie pour set opération:b" le privilêge d'être* " col.
ýlquéà dans la feuill de' dividende pour tous' arrérages de
salaire à l'êogiùe-de la'faillite, n'eidédant pas trois mois de
telà arr rages." Le coriité, après avoir étudié l'affaire, a
cru qu'au lieu de d0la', il faudrait "Ne deï-alt'pas excéder
les arrèrages accumul6s dans les tróis mois ayant irámêdia-
tement précédé' la daté de cet ordré. L'h onorable deputé
yeut' maintenatmeéttre d~e coté las amendeiments duäcomité,
,qu ont éit bien pesés et bien mûris, et d'insérer d nouveau
la première clause. Eh bien, le comité a pensé que'lès arré-
,rages devraient être limités aux trois mois qui ouit immé.
diatement précélea cet ordre, c'estA dire que si, antécédem-
ment à là daté mentionnée dau 'cet'ordre les arrérages ne
'sont que ponui deui niois, 'le commis ou l'autre personne
serait payé pour ces-deux mois, ou si la période n'était que
d'un mois, il ne le serait qite poiuri 'mois. Mais par cette
"pr4itiMoui l'horiorable" dépttté' vont' que' le' conimis' ou
l'autre empiloyé soit payé pour trois Mois, qu'il'y ait enÉ trois
:mois d'écoulés -au moment-de l'ordre, ou-plus.

M. EDGAR: Dans'n'importe quel temps auparavant.

- SirM4ECTOR LANGEVIN': Je pense que cet amende.
ment est très importatt, qu'il -se trouv '·en- opposition à - la
discussion -de'l'unldes'comités-peimanents- de la Chambre.
Je dedan'de donc que l'honorables député propose que le
comit iève là sôance; rapporte progrès et laisser, faire la
reiipressio' du bill. En faisant cette recommandation le
gôuvermemènt n'a aucunement- l'intention de tuer le bill.
Nous- vmrons à, ce quele -bill revienne devant la Chambre

iur y être étudié et adopté s'illy a lieu., e ' crois" que le
ill devrait-être réimprimé, et lorsqueý l'honorable député

sòomettra-sontamedement,' le comité saura-exactement ce
qu'on veut faire; vu que- nous' ne - pouvons comprendre' le
bill que' nous! avons actuellementt entre les mains. Non
seulement le comité'a anendé lesi mots-" trois& mois -de tels
arrérages," mais on a fait diAparaitre -huit ouneul-lignes de
la clause. Sans aller au bureau examiner le bill, ce que tous
lIes dapuX' ne' peúvent pas fairb; 'ne veit 'lpecomprendre.
«C'est pob'rgiije' fâis" ctte' reonimndàtion - à' l'honorable

M. 0UGAR:- Je suis-heureux'de voir que le leader de la
Obambret.comprend l'importance du bill; comie il a donnd
'assurance que le gouvernement 'va accorder-à la Chambre

ýtut :leitemps nécessairepoutuétudier le bill, jet dois naturel-
'lenient'acepterson' avis.' Je suppose quer-le gouvernement

s'en:chargeriou-

Sir HECTOR LANGEVR: Nous' verrons à ce qu'il
reviene.
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M. EDGAR: Je demande la permission de retirer l'amen.
dement et je propose que le comité lève la séance, rapporte
progrès et demande à siéger de nouveau.

La motion est adoptée.

MALADIES CONTAGIEUSES DU BÉTAIL.

M. MULOCK: Je propose la deuxième lecture du bill
(nQ 19) amendant la loi relative aux maladies contagieuses
du bétail.

M. PATERSON (Brant): J'ai eu un entretien avec le
ministre de la justice au sujet du point que j'ai soulevé, et il
semble croire qu'il serait difficile de faire une clause qui
obvierait à la difficulté que j'ai signalée. Peut-être pour.
rait-on mieux réussir au moyen des règlements que le gou.
verneur en conseil est autorisé à faire par le bill.

M. WRITE (Renfrew) Je ne me propose pas de discuter
l'amendement que j'ai l'intention d'offrir quand nous en
serons à la troisième lecture du bill, mais je crois à propos
d'indiquer au ministre de l'agriculture dès à présent en quoi
consiste l'amendement. On se souvient peut-être que lors-
que nous avons délibéré sur ce bill à la dernière session,
l'honorable député d'Oxford-Sud (M. Harley) a présenté un
amendement qui soustrayait les chevaux a l'opération du
bill. Je me suis opposé à l'adoption de cet amendement
alors, et j'ai donné mes raisons pour cela.

J'ai fait remarquer que dans mon propre comté il s'était
déclaré de nombreux cas de la maladie appelée la morve

comme les autres gens d'affaires. On trouverait étrange de
voir un marchand demander au parlement la promulgation
d'une loi accordant une compensation aux négociants dont
les marchan-iees auraient été brûlées, môme si le leu pro.
venait de la négligence d'un voisin. La seule chose qui
pourrait justifier la prétention de faire payer par le public
la perte des animaux, c'est lorsque les bêtes ont été tuées en
vue d'empêcher la maladie de se répandre dans le bétail du
voisinage, et plus particulièrement dans les cas où les ani-
maux paraissent être en bonne santé et n'avoir pas contracté
la maladie, mais pourraient s'être trouvés en contact avec
des animaux malades, et auraient été abattus dans le but de
détruire tout germe d'infection. On pourrait prétendre
avée raison, que dans les cas d'abattage d'animaux qui sont
en bonne santé, mais qui appartiennent au voisin d'un
homme dont les bestiaux sont pris de maladies contagieuses,
le propriétaire devrait recevoir une compensation quand le
fonctionnaire gouvernemental a ordonné de tuer les ani-
maux dans l'intérêt public; mais c'est là le seul cas où je
serais favorable à l'idée de la compensation, et elle devrait
être limitée à la valeur de l'animal. Le terme bétail de
race pure a une très large signification, et pedigree veut dire
seulement père et mère. L'article ne dit pas qu'il faudra
inscrire le btail dans le registre du troupeau, ni qu'il lui
faille une certaine lignée d'ancêtres d'inscrits dans ce docu-
ment, mais il dit seu ement que ce doivent être des animaux
de race pure. C'est là une affaire d'opinion et de ouï-dire.

Les amendements sont adoptés.
provenant du fait que des chevaux qui en étaient affectés M. MULOCK: Je propose la troisième lecture du bill.
avaient été mis dans des écuries infectées sans que les pro- M. WEHITE (Renfrew): Je propose en amendement:
priétaires connussent la chose. Je crois, dans tous les cas, que
c'est un fait établi que dans mon comté, dans deux occasions, Que le bill ne passe pas maintenant en troisième délibération, mais

qu'il soit renvoyé an comité général avec instruction de le réformer en
non seulement cette maladie a été cause. de portes sérieuses ajoutant ce qui suit au premier article: " Le paragraphe b de l'article
en donnant la mort aux animaux, mais on a fortement deux de la loi relative aux maladies contagieuses des animaux, qua-

soupçonné que cela avait occasionné la mort d'êtres humains. rante-huit et quarante-neuf Victoria, chapitre soixante et dix, est par
Je trouve dans un journal de la localité paru il n'y a que ment ame en biffant le mot" seuement " là ot ilest spéciale-
quelques jours dans mor comté, le paragraphe suivant: .

On rspporte une triste aff re arrivée à Edmonton, à quelques milies M. POPE: Voici pourquoi j'ai consenti, l'an dernier, à ce
en bas de Douglas. Robert Ross, jun., jeune homme, se rendait en que cet article fut biffé. Par la mise en opération de ce bill
voiture au chantier avec des produits, quelques jours avant Noël. on se propose de protéger le commerce du pays en ce qui
Parmi ceux qui s'y rendaient se trouvaient des gens conduisant un concerne les moutons et les bestiaux que nous destinons à
attelage dont le cheval avait la morve. Ros se fit à la joue une coupure lenrain td e mêhr ipsildêr ncis
dans laquelle entra du virus de la maladie dont l'animal était attaqué. l'exportation, et de les empêcher, si possible, d'être inscrits.
La maladie s'est ainsi communiquée au pauvre garçon, et il est mainte- Pour ce qui est des chevaux, c'est une chose tout à fait diffé.
nant sur le point de mourir, sans pouvoir être secouru par l'art médical, rente. Je crois que dans aucun pays on n'inscrit les chevaux
On n'espère pas qu'il vive plus de quelques jours. sur les registres de la quarantaine, et cela n'affecterait aucu-

Dans ces circonstances je crois qu'il sera de mon devoir, nement le commerce du pays s'ils l'étaient ou non, comme
lorsque nous en serons à la troisième lecture de ce bill, de le propose l'honorable député. J'ai toujours'été et je Buis
proposer qu'il soit renvoyé au comité pour y faire insérer encore d'opinion que les questions de cette nature, concer-
une clause comprenant la classe d'animaux dont je parle. nant la santé publique, devraient, autant que possible, être
Lors du débat qui a eu lieu à la dernière session on a dit laissées aux législatures provinciales. Lorsqu'on a exporté
qu'une loi promulguée par la législature d'Ontario donnerait des animaux qui n'étaient pas sujets à être mis en quaran-
le remède que je cherche, mais jusqu'à présent il m'a été taine, j'ai cru qu'on pouvait en sfreté accepter la proposi-
impossiblo de trouver un seul cas auquel les dispositions de tion de mon honorable ami de la gauche, et peut-être la
ce bill aient été appliquées. Il faut mettre certains rouages chose serait-elle mieux faite par les gouvernements provin.
en mouvement avant que ce bill puisse avoir effet. Comme ciaux que par le gouvernement fédéral. Il est extrêmement
je l'ai dit, il est presque impossible de mettre ce bill en difficile pour ce dernier gouvernement de régler des ques.
opération. C'est pourquoi je. me propose de présenter tions de ce genre dans des pays éloignés comme la Colombie
l'amendement dont je donne avis. anglaise et le Manitoba, sans parler de la dépense à faire.

M. IVES : J'aimerais à avoir des explications au sujet de Au Manitoba on a promulgué une loi semblable à celle que
la valeur relative au sens des paragraphes a, b et c. Je vois nous avons ici, on a aussi ait la chose dans l'Ontario, mais

que le paragraphe a s'applique au cas de l'abattage d'un je ne suis pas sûr si en vertu de ces bills on accorde une

animal affecté de la gourme. Le ministre des chemins de compensation.
fer me dit que cette disposition a été biffée dans le bill. La M. BLAKE: J'espère qu'après les explications de l'ex-
seule raison pour laquelle on puisse convenablement deman. ministre de l'agriculture (M. Pope), l'honorable député
der au pays de donner une compensation aux cultivateurs, n'insistera pas sur l'adoption de son amendement. Dans
réside dans le cas d'abattage d'animaux tués dans l'intérêt tous les cas, s'il insiste, je crois qu'on ne devrait pas dis-
général, mais qui ne manifestaient pas les symptômes de la poser du point ce soir. La question a été souvent débattue
maladie. Je n'ai jamais pu comprendre d'après quels prin- à la dernière session. Elle a excité beaucoup d'intérêt, et
cipes on voudrait faire payer par le gouvernement le prix ce n'est qu'après mûre délibération qu'on est arrivé à la
d'un animal qui aurait contracté la maladie. Les proprié- solution mentionnée par le ministre. Dans ces circons-
taires et les éleveurs de bestiaux ont à courir leurs chances tances, alors qu'un amendement est présenté sans avis prê-

Sir Eieroa LANGEVIN
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alable, je crois que vu que la Chambre n'a pas ou occasion
de l'étudier pleinement., il ne serait pas satisfaisant d'en
disposer immédiatement. Si l'honorable député n'est pas
satisfait de l'explication du ministre, je lui demanderai de
remettre au temps de la troisième lecture la discussion de
l'amendement. Cette discussion ne devrait pas se faire ce
soir et l'honorable député devrait inscrire son avis à l'ordre
du jour. C'est, je crois, mon honorable ami le représentant
d'Oxford-Nord (M. Sutherland) qui a dirigé l'opposition
faite à la clause offerte par l'honorabledéputé; mais natu-
rellement il n'a pas eu la chance d'apprendre que l'honora-
ble député de Renfrew (M. White) se proposait de renverser
ce soir le jugement de la Chambre.

M. WHITE (Renfrew): Les raisons données par l'ex-
ministre de l'agriculture ne m'ont pas convaincu que j'ai
tort d'insister pour que la Chambre s'occupe de cette ques-
tion. J'en ai activé l'étude à la dernière session pour les
raisons que j'ai alors données, et la prétention invoquée ce
soir par le ministre des chemins .de fer touchant le com-
merce du pays a été invoquée l'an dernier.

J'ai fait remarquer, alors, que nous faisions, au Canada,
l'exportation des chevaux sur une grande échelle, et bien
que, jusqu'ici, l'importation de ces chevaux n'ait pas été
prohibée dans d'autres pays, il peut arriver que le progrès
de cette maladie dans le pays la fasse prohiber; et si la
chose arrive, je pense que le ministre des chemins de fer
viendra à la conclusion qu'il aurait été dans l'intéret public
de ne pas exclure du bill cette catégorie d'animaux. Outre
le fait qu'il est possible que nos chevaux soient prohibés
dans d'autres pays parce qu'il peut arriver que l'on apprenne
que cette maladie sévit ici, je pense que le ministre de
l'agriculture devrait prendre en considération la question
de la santé de ces animaux dans ces pays mêmes. Il est cer-
tain qu'un grand nombre des, pertes subies dans le pays par
les propriétaires de chevaux, sont dues à cette maladie, et il
est juste et important, je pense, que le ministre de l'agricul-
ture soit en état de mettre en quarantaine une localité où
cette maladie sévit, comme il doit être en état de mettre en
quarantaine les localités où sévissent l'épizootie, la clavelée
ou d'autres épidémies de cette nature.

M. HICKEY: Je propose l'ajournement du débat.

M. MULOCK: Il n'est guère convenable, je pense, que
l'on insiste sur cette motion à cette phase avancée de la
session. Si l'honorable député désire faire rejeter le bill, il
serait préférable qu'il fût rejeté ce soir, et s'il veut seule-
ment en ajourner la troisième lecture dans le but d'exami-
ner ce point, ce sera simplement un retard qui ne nous fera
probablement pas arriver à une conclusion différente de
celle à laquelle nous pouvons arriver ce soir.

M WHITE (Renfrew): Je n'insiste pas sur l'ajourne-
ment.

M. MULOCK: Pourquoi ne prendrions-nous pas ce soir
l'opinion de la Chambre sur l'amendement ? La Chambre
peut tout aussi bien décider la question ce soir, qu'elle le
pourra quand ce bill sera soumis de nouveau, si on le
soumet.

M. POPE : Je donnerai une autre raison pour laquelle
les chevaux n'ont pas été compris dans ce projet; c'est que
nous avons suivi de très près la coutume anglaise, et dans le
bill anglais les chevaux ne sont pas mentionnés du tout.

La motion (de M. Hickey) est rejetée.
La Chambre se divise sur l'amendement de M. White

(Renfrew) :
Poua i

Messieurs
Armstrong,
Baker (Victoria),
Bell,
Bryson,

Ray,
Hickey
Hilliar,
Jamieson,

Reid,
Rykert,
Shakespeare,
Sproule,

Bornham, Kaulbach, Taylor,
Cameron (Inverness), Kirk, Tyrwhitt,
Cuthbert, Macmaster, Wallace (Albert),
Dundas, Macmillan (Middlesex),Wallace (York),
Everett, McOallum, White (Hastings),
Ferguson (Leeds&Gren)McOarthy, White (Renfrew),
Gordon, McNeill, Wigle,
Guillet, Pruyn, Wood (Brockville).-38.

CONTBE:

Messieurs
Amy Dodd, MoMullen,
Bain (Wentworth), Dupont, Massue,
Baker (Missisquoi), qdar Mil"',Beaty, Fairbank, Mitchell,
Béchard, Farrow, Montplaisir,
Benoit, Fortin, Mulock,
Blake, Foster, Orton,
Blondeau, Gigault, Paint,
Bossé, Gillmor, Paterson (Brant),
Bourassa, Glen, Platt,
Bourbeau, Grandbois, Pope,
Bowell, Gu;y, Ray.
Burpee, Gunn, Rinfret,
Cameron (Huron), Harley, > Riopel,
Cameron (Middlesex), Hesson, Robertson (Hamilton),
Cameron (Victoria), Holton, Robertson (Shelburne),
dampbell (Renfrew), Innes, Scriver,
Campbell (Victoria), Irvine, Shanly,
Carling, Ives, Small,
Caron (Sir Adolphe), Jackson, Somerville (Brant),
Chapleau, Landry (Kent), Somerville (Bruee),
Charlton, Landry (Montmagny), Springer.
Cimon, Langelier, Tassé,
Cockburn, Langevin (Sir Hector), Thompson,
Colby, Laurier. Townshend,
Cook, Lesage, Trow,
Costigan, Lister, Tupper,
Ooutsol, Livingston, Va,
Daly, Mackintosh Valin,
Dawson. McMillan ('audreuil), Watson,
Desaulniers (Maskn'66), McCraney, W eldon,
Desaulniers(St.Maurice)McIntyre, Wilson
Desjardins, McLelan, Wood (Westm'd).-99.

L'amendement est rejeté et le bill est adopté;en troisième
délibération.

LA LOI DE LA PREUVE.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 3) pour
amender de nouveau la loi de la preuve dans certains cas.
(M. Robertson, Hamilton.)

(En comité.)

M. THOMPSON : Les honorables députés qui ont fait des
objections aux articles précédents pourraient guère s'occuper
de la lecture de cet article, qui comporte un principe diffé-
rent. Il veut simplement qu'une connaissance judiciaire
soit prise des statuts provinciaux. Tel qu'il est Imprimé,
il s'applique seulement aux procédures au criminel, mais
je désire l'amender en ajoutant les mots suivants : " ou toute
procédure an civil à l'égard de laquelle le parlement du
Canada a juridiction sous ce rapport," et en retranchant les
mots " par Sa Majesté ou par quelqu'un de ses royaux pré-
décesseurs."

M. AMYOT : D'après la constitution, la preuve dans les
affaires civiles est réglée par les gouvernements locaux, et
je ne crois pas que cette Chambre ait le droit d'intervenir.

M. THOMPSON : Il y a certaines questions au sujet des-
quelles nous avons le droit de légiférer en ce qui concerne
la preuve, et l'amendement est restreint à ces questions.

M. AMYOT: Ma prétention est que les matières qui con-
cerne la preuve sont réglées par le gouvernement local, et
c'est en vain que ce gouvernement tenterait de légiférer sur
ces questions. - Ce gouvernement peut, s'il le veut, adopter
des lois à l'effet d'abolir Dieu, mais il n'abolira pas le pou-
voir des législatures locales.

M. THOMPSON. Je regretteraisbeaucoup que l'un ou
l'autre fût aboli, mais je suppose que nous ne traitons pas
de questions qui afectent la religion ou les pouvoirs des
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législatures locales. L'honorable député se rappellera qu'il
y a certaines procédures, telles que les procédures en insol.
vabilité, qui ne sont pas de la nature des procédures au cri-
minel, que ce parlement a le droit de régler, et le principe
qui est admis en ce qui concerne les procédures au criminel
doit être appliqué aux procédures au civil sur lesquelles
nous avons le contrôle. Si nous n'avons pas de contrôle sur
les procédures au civil, l'amendement ne fera pas de tort,
mais si nous en avons, il est raisonnable que le principe du
bill soit appliqué à ces procédures,

Le comité se lève et fait rapport.
M. ROBERTSON (Hamilton): Je propose la troisième

lecture du bill.
M. DESJARDINS: Je propose en amendement que la

troisième lecture soit renvoyée à six mois.
La Chambre se dise sur la motion de M. Robertson:

PoUa :
Messieurs

Allison, Desaulniers(St.Maurice)Macdonald (King),
Amyot, Desjardins, McMillau (Vaudreuil),
Béehard, Dupont, Mcraney,
Benoit, Everett, Me)ougal l(O. Breton),
Bergin, Farrow, McIntyre,
Blondeau, Forti McLelan,
Bourassa, Gigauit, Massue,
Bourbeau, Grandbois, Paint,
Bowell, Guay, Rinfret,
Cameron (Buron), Guillet, Thakespeare,
Cameron (Victoria), Hesson Tassé,
Carling, Hilliarâ, Tupper,
Caron (Sir Adolphe), Holton, Vail,
Cimon, Ives, Valin,
Coughlin, Jamieson, Wallace (Alber )
Coursol, Kaulbach, Watson,
Ourran, Kirk, -White (Renfrew),
Outhbert, Landry (Montmagny), Wood (Brockville),
Dawson' Langevin (Sir Héctor), Woo: (West'land).-59.
Desauliers (Mask'ngé) Lesage,

Messieurs
Armstrong, Bay, Robertson (Hamilton),
Bain (Wentworth), Hiokey, Robertson (8helbure),
Baker (Missisquoi), Innes, Ross,
Baker (Victoria), Irvine, Rykert,
Beaty, Jackson, Scriver,
Bell, Langelier, Shanly,
Blake, Laurier, Small,
Burnham, Lister, Somerville (Brant),
Burpee, Mackintosh, Somerrille (Bruce),
Caneron.(Midýdlesex), Macmaster, Springer,
Canipbell (Renfrew), Macmillan (Middlesex),Sproule,
Chapleau, McCallnni, Taylor,
Coekburn, Mccarthy, Thompson,
Cook, McDougald (Pictou), Townshend,Dal McMullen, Trow,"
Do , McNéill, T rwhitt,
Dundes, Mille, Wallace (York),Bdgar, Mitchell, Ward,
Fairbank, O'Brien, Weldon
Ferguson(Leeds&Gren),Orton; White (hastings),
Gillmor, Pruyn, Wigle,
Gunu, Ray Wilson.-68.
Harley, Reid,

RAPPORTS ORDONNÉS.

Relevé des liqueurs de toutes sortes fabri uées en Canada eni 1885,
la quantité de biquçu a exportées, et de eur valeur estitiy .
Robertson,- Shelburre.>

Relevé des liqueurs de toutes sortes importées en Canada en 1885, et
les droits perçus sur ces liqueurs.-(M. Robertson, Sbelburne.)

Relevé du nombre 'd'établisseients actuellement' en dpération dans
lesquels de's liquetirs de' tontés 'sortes sont fabriquées; le nombi d'ou-
vriers employés, le chid're du capital engagé dans cette industrie, et les
gages payés aux ouvriers, pendant l'année expiré le 31 décembre 1885.
-(M. Robertson Sh'elburiie.)

Etat donnant-1. Le nombre de condamnations en vertu de l'Acte de
Tempéràce 4d Oanada de 1878 (connu sons lppellation d'Acte Scott),
dans lýq divers comités du Canada oùs l'acte -A été en o)péràtio-n' juqua
ler inara 1886, donnaufle i2offa re *dans chiaue comté séparément2. Lechiiffre des ainendes iiposées et le montant pyé darn cbque
comté.

Di TxoMraolî

3. Le nombre et la date des appels, s'il en est, et s'ils Ont été confirmés

4. e nombre d'appels dans chaque comté qui n'étaient pas encore
jugés à la,date du 1er mars 1886.-(M. McMullen.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée ; et la Chambre s'ajourne à 10.30
heures p.m.

CHAMBRE DES OMMUNES.
JEUDI, 29 avril 1886.

L'OaATEUa ouvre la séance à trois heures.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 119) modifiant l'acte constitutif de la compa.
gnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de la
Baie d'Hudson.-(M. Royal.)

SIEGE VACANT ,DE HALDIMAND.

M. LANDERKIN: Je propose que M. l'Orateur adresse
son mandat au gee de la Couronne en chancellerie,
lui enjoignant de préparer un nouveau bref pour l'élection
d'un député pour représenter le district électoral du comté
de Haldimand, au présent parlement, en remplacement du
feu David Thompson, écr, dernièrement décédé.

La motion est adoptée.

TERRES PUBLIQUES DU CANADA DANS LA. COLOM-
BIE ANGLAISE.

IL WHITE: Je présente un bill (n° 102) à l'effet de
prendre de nouvelles dispositions concernant l'administra-
tion des terres publiques du Canada dans la Colombie
anglaise. L'objet de ce bill est de placer les terres qui
nous appartiennent dans les limites du chemin de fer, et
les mettre sous le contrôle du bureau des terres fédérales.
Jusqu'à présent elles ont été administrées par M. Trutch,
agent du gouvernement, mais comme il doit cesser d'occu-
per cette position à la fin de l'année, et que les facilités de
chemin de fer nous permettent d'atteindre la Colombie
anglaise facilement, le but est de confier au bureau des
terres fédérales le soin d'administer les terres. J'ai donné
ordre aux agents de Victoria de changer immédiatement
de place, afin de doner plus de fýcpiitê aux personnes qui
d4sirnt faire enregistrer leurs terres.

M. MPTCHELL: Je félicite cordialement le gouverne-
ment de cette démarche, et tous ceux qui connaissent quel-
que chose de l'administration des terres dans la Colombie
anglaise, par M. Trutch, se joindront 4 moi. Je sais que
cg chngement sera très efficace et dounera entière satis-
faction.

La motion est adoptée, et le bill la pour la première fois.

LA GOBLETTB LYLAN.

M. VAIL: Quelle a été la somme perçue du patron et
des propriétaires de la goëlette Lylian, saisie à Halifax en
1e85 pour infraction aux lois du revenu ?

M. BOW ELL: On n'a perçu aucune somme des propic
taires de la Lylian. L'enquête n'ayant pas démontré claire-
ment qu'il y ayýit au infraction # i' cette goëlette t
relachée.
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NOMINATION COMME JUGE DE L'HONORABLE
J. S. C. WURTELE.

M. LANGELIER: 1. Pourquoi la nomination de l'hono-
rable J. S. 0. Wurtele comme juge de la cour Supérieure
pour la.province de Québec n'a-t-elle pas été publiée dans la,
Gazette du Canada de la même manière que celles des trois
autres juges nommés en même temps que lui? 2. Quand
le gouvernement se propose-t.il de publier cettenomination?
3. Est-ce que la commission du dit honorable J. S. C.
Wurtele lui a été expédiée; et si non, pourquoi, et quand
lui sera-t-elle expédiée ? 4. Le dit honorable J. S. C.
Wurtele a-t-il été informé de sa nomination, et quand? s'il
ne l'a pas été, quanàd le sera-t-il?

M. CHAPLEAU: La nomination n'a pas été publiée
parce que nous n'avons pas reçu avis que la position était
acceptée. Le gouvernement la publiera dès qu'il aura reçu
cet avis. La réponse est la môme pour la troisième question
que pour la première et la deuxième. L'honorable J. S. C.
Wurtele a été informé il y a quelques jours, et sa commission
lui sera envoyée bientôt.

L'ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA.

M. ORTON: Avant que les ordres du jour ne soient
appelés, je désire demander si c'est l'intention du gouverne-
ment, en vue du fait que cet acte doit entrer en vigueur le
1er mai prochain dans un bon nombre de comtés, et que la
mise en opération de tel acte va diminuer virtuellement de
plusieurs millions de dollars la valeur de la propriété, je de-
manderai au gouvernement, dis je, s'il a l'intention de nous
fournir l'occasion, pendant cette session, de considérer les
divers actes amendant ou affectant de quelque manière le
dit acte de tempérance du Canada ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les actes dont parle l'hono-
rable député sont sur la liste des ordres publics, et il n'ap.
partient pas au gouvernement de dire quand ils seront con-
considérés. Il y a plusieurs bills avant celui de l'honorable
député, et il dépend des honorables députés qui sont chargés
de ces bills de lui céder la place. Pour ce qui est du gou-
vernement nous n'avons aucune objection à ce que le bill
ait priorité sur lc autres, mais nous ne pouvons pas accor-
der cette priorité.

MESURES DU GOUVERNEMENT.

M. BLAKE: Je désire appeler l'attention du gouverna.
ment sur le fait que le discours du trône contenait que l'on
nous demanderait de considérer l'opportunité d'améliorer le
système judiciaire dans le Nord-Ouest; aussi l'opportunité
d'amender la loi concernant le bureau d'impression de la
reine, et de pourvoir à améliorer le système actuel des im-
pressions du parlement; aussi que d'autres projets seraient
mis devant la Chambre, en outre un bill à l'effet de pourvoir
à un meilleur mode pour le règlement des réclamations
contre la couronne, et d'autres mesures qu'il n'est pas néces-
saire de nommer. Nous sommes arrivés à la neuvième se-
maine de la session, et aucun de-ces projets n'a été proposé.
Je demanderai quand on a l'intention de les proposer ?

M. CHAPLEAU: Le bill concernant un bureau d'impres.
sion est imprimé et prêt ; il sera présenté demain, j'espAre.

M. TfiOMPSON';; Le bil relatif à l'organisatiou judi-
ciaire dans les territoires du Nord-Ouest a ét4 préparé, et
j'attends eimplement que les résolutions soient présentées
en comité gén4ral. Pour ce qui est du bill au snjet des griefs
contre la couronue, qui est sur l'ordre du. jour, nous neQ
sommes pas prêts , nous en occuper cette session.
DÉBENTURES DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE

CANADIEN.
M. McLyLAN: »e propose que demain la. Chambre se

forma e* ongt4 g kFl pour oçnsidérer la réaolutin sui-
vante:

Qu'il est expêient de p rescrire que si, après que le chemin de fer du
Pacifique canadien aura été achevé et mis en opération jusqu'à son ter-
mings sur.le Pacifique, dans la IJolombie anglaise, il est prouvé, à la
satisfaction du gouvernement, que la retention de la somme de $5,000,000
en débentures, conformément aux dispositions du contrat de construc-
tion, comme garantie de la mise en opération du chemin defer nest
plu£ nécessire dans l'intér8t du public, le goaverneur en conseil.pourra
ordonner que les dites débentures soient dégagées et remises à la com-
pagnle.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 84) portant de nouvelles dispositions concer-
nant les procédures sommaires devant les juges de paix et
autres magistrats.-(M. Thompson.)

L'ACTE DES TERRES FDÉRALES.

La Chambre se forme en comité général pour considérer
le bill (n° 94) modifiant de nouveau 1''"Acte des Terres
Fédérales, 1883."-(M. White, Cardwell.)

(En comité).

M. CHARLTON: A quels paragraphes ceux-là sont-ils
substitués ?

M. WHITE (Cardwell) : Il n'y a que les mots " surin-
tendant des mines " d'ajoutés au bureau des terres. Dans
le second cas il. ne s'agit que de demander que tous rapports
et documents soient attestés par le ministre de l'intérieur
ou le secrétaire du département de l'intérieur, et que les
documents dans le bureau des terres fédérales du Manitoba,
soient attestés par le secrétaire de ce bureau ou autre
employé préposé à ces fonctions.

Sur l'article 5;
M. WHITE (Cardwell) : Le seul changement consiste

dans l'autorisation de l'enregistrement en présence du
commis le plus ancien, en l'absence de l'agent. Cela est dans
l'avantage des colons qui quelques fois viennent au bureau
en l'absence de l'agent, et d'après l'acte, aujourd'hui, l'enre-
gistrement doit être fait par l'agent.

M. CAMERON (EIuron): Je ne vois pas pour quelle
raison l'entrée ne serait pas faite en présence du commis du
bureau ou autre persoan responsable préposée à ces fon-
tions,

M. WHITE (Cardwell) : Il convient que ce travail soit
fait par quelque officier alors employé dans le bureau, et il
est par conséquent décrété que, en l'absence de l'agent, le
commis le plus ancien pourra remplir ces fonctions.

M. BLAKE: L'honorable ministre expliquera peut-être
le changement,

M. WHITE (Cardwell) : Ce changement est très impor-
tant. Il propose d'autoriser toutes personnes engagées dans
les villes, sur les chemins de fer ou ailleurs, et qui desirent
s'établir dans le Nord-Ouest, près de leurs amis peut-être,
à rester pendant deux ans hors de leur terre, afin de pou.
voir faire de l'argent et revenir ensuite, mais cependant il
leur faut attendre trois ans avant d'avoir leurs lettres pa-
tentes.

M. BLAKE : Il y a.des cas, dont je ne connais pas par'
faitement les détails,. où des personnes se; plaignent de ce
que les dispositions trop sévères en force aujourd'hui relati.
vement à la résidence, les ont empêchéese d'obtenir des
homesteads, bien qu'elles se soient strictement conformées à
la loi. Je vois d'après les explications de l'honorable ministre
que l'on doit adoucir la rigueun de ces, règlements.. Il- ne
serait pas hors d'à propos de permettr:e aux, personnes qui
ont travaillé à obtepir des homesteads sous les ancienq règle.
ments, de jouir des avantages que l'on 'a l'intention d'accor-
der. Et si leurs denmandes sort conformes à la loi, le gou-

ernement devrait y accéder le doute, c o datl:ue tel
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soit le résultat de l'amendement, sans une déclaration spé. 320 acres au lieu de 160. Une autre est que le colon qui a
ciale à cet effet. demeuré trois ans de plus sur sa terre, et exerce certaines

M. WHITE (Cardwell): Je dois dire, bien que je ne sache fonctions, reçoive une gratification d'une moitié de la pré-
pas .i nous avons tel pouvoir, mais cependant cela a été la emption. . Puis une autre disant que l'on devrait accorder

pratique au bureau fédéral et au département, d'appliquer un délai de trois ans sans intérêt, pour le paiment. Voilà

l'amendement à l'acte concernant les résidants dans les deux quelques-unes des propositions qui ont été faites et que le

milles, dans le cas des personnes qui sont réellement des gouvernement considère dans le moment. S'il y a quelqueolons, dans fle; cas'est-àrne qu'is ont reme t das ldécision de prise dans quelques jours, comme je l'espère, jecolons bond fde ; c'est-à-dire que s ils ont demeuré dans la serai heureux de la communiquer à la Chambre avant la
limite des deux milles, et sont prêe à se conformer aux tosèelcue uqej osdr ui s udotd
autres dispositions, ils obtiennent les lettres-patentes. Je ne troisième lecture, vu que je considère qu'il est du droit du

sais pas s'il serait opportun ou non de mettre une disposi-
tion de ce genre, mais si le parlement y consenti elle s'ap- M. WATSON: Je suis heureux que le gouvernement soit
pliquera à tout colon prêt à démontrer qu'il était de bonne foi à étudier quelques changements dans ce sens. Je puis
dans l'occupation de sa terre. assurer à l'honorable député que les colons dans une grande

M. BLAKE : La question est de savoir si le système patie du Nord-Ouest ne se sentent pas en état de payer $2

suivi, et que l'on se propose de suivre, est légal. Il n'est ou 82.50 par acre pour leurs préemptions. Je crois que le

pas sage de violer la loi délibérément, surtout de la part de mouvement le plus populaire, et qui serait le plus avanta-

ceux qui sont responsables de cette loi, et qui sont censés geux pour le pays, serait de permettre au colon d'établir

être responsables de son administration. Je ne suis pas en un second homestead, car cela aurait pour effet de promou-

position de dire si le système est légal ou non, et je crois voir la colonisation du pays. Comme le sait probablement

que l'honnorable député aurait fait mieux de consulter le ministre de l'intérieur, bon nombre de colons font des

l'avocat du gouvernement avant la troisième lecture, et emprunts pour payer leur préemption, et ils n'ont pas
s'assurer de l'autorité légale. Il y a un autre point sur d'argent pour améhorer leurs terres. Il leur est presque
lequel on a attiré mon attention, et qui entre plus ou moins toujours impossible de payer 62 ou $2.50 par acre sans s'en-

dans les dispositions de cet article. detter. Le ministre pourrait aussi présenter quelque dispo-
On a dit qu'il y avait un bon nombre de personnes qui sition à l'effet d'accorder des homesteads à condition de cul.

ne pouvaient se conformer aux dispositions relativement ture seulement, sans exiger l'établisement sur ces homesteads.
aux premptions. Je ne me prononce pas sur le mérite de Encouragez l'agriculture. La seule chose qui puisse enri-

la chose, mais on a suggéré, il y a un jour ou deux, qu'il chir le pays c'est la culture du grain, et l'exportation; et si

serait opportun, non pour l'avenir, mais pour le passé, de vous pouvez déterminer les ouvriers à affecter leurs épar-
rendre auplicables, dans les cas où il y a en des travaux gnes à la culture du sol, ce serait, je crois, un grand avan-

considéra les de fait en culture, les mêmes dispositions pour tage pour le pays. On a souvent constaté que le système

les préemptions que celles relatives aux homesteads. de résider six mois pendant l'année sur un homestead, êtait
une farce; je ne doute pas que le ministre de l'intérieur ait

M. WHITE (Cardwell): On a fait de telles suggestions, constaté le fait lors de son voyage dans le Nord-Ouest. Je
et de fait nulle n'a été faite plus souvent que celle qui s'ap- suis convaincu que 50 pour 100 des lettres patentes de la
plique aux personnes qui ont des piéemptions, et rencontre couronne furent accordées pour des homesteads sur lesquels
des difficultés dans l'accomplissement des conditions. Le il n'a pas été fait d'amélioration pour la valeur de $150. Je
gouvernement étudie sérieusement cette question, dans le crois que si l'on posait comme condition la culture de ces
moment, et il l'aurait réglée plus tôt sans la maladie du homesteads, cela aurait de bien meilleurs résultats. Le pre-
premier ministre, qui n'a pu assister au conseil aussi souvent mier ministre disait lors de la première discussion de ce bill,
que nous le désirions. Comme il avait la charge du dépar- en 1883, que l'Irlandais qui cultivait un demi-acre avec une
tement auparavant, on comprendra facilement 1 importance bêche avait autant de droits à une lettre patente que l'homme
de ne rien décider sur une question de ce genre sans le con- qui cultivait 160 acres. Je crois que c'est placer la question
sulter. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire en aucune sur un mauvais terrain. Plus il y a de terres de cultivées
manière que la chose soit faite par acte du parlement, pour mieux c'est pour le pays et j'espère que l'on mettra dans
la raison que le prix des préemptions n'est pas déterminé le bill quelque disposition à l'effet de poser la culture comme
par acte du parlement. Nous avons l'autorité; tout ce que condition pour obtenir des homesteads.
nous devons faire c'est de ne pas vendre les terres moins
que 81 par acre. Voilà la seule disposition du statut à ce M. WHITE (Cardwell). Je crains de ne pouvoir parta-
sujet, et par conséquent, la question pourrait être réglée ger l'opinion de l'honorable député. Je considère le sys-
par arrêté du conseil,,au moins, c'est ce qu'ôn me dit, et elle tème de homestead dans son sens propre; nous devons
sera probablement réglée de manière à fournir aux personnes admettre fortement la résidence sur les terres concédées
qui sont déjà dans le pays les avantages nécessires. comme une des conditions principales. Le but n'est pas

d'accorder des homesteads à des personnes des cités ou des
M. BLAKE : Je ne vois pas si l'honorable député, en villes, qui les feraient cultiver tout en conservant la pro-

vertu du pouvoir de vendre les terres pourvu que ce ne soit priété pour des fins de spéculation. Ce que l'on veut, c'est
pas à un chiffre moins élevé que $1 de l'acre, a le. pou- que les gens demeurent sur les terres mêmes. Je crois
voir de faire des réductions de ce genre, mais je crois que qu'un changement de l'état actuel aurait de très mauvais
sur une question d'une telle importance le parlement devrait résultats.
avoir l'occasion de se prononcer. Je crois que c'est une Pour ce qui est des préemptions, je dois dire que l'on dis.
démarche importante qui demande des explications, et nous cute beaucoup dans le Nord-Ouest la question de savoir si
devons en connattre les principes, qui doivent être très 3..0 acres ne sont pas trop pour un colon, et si 160 ne
compliqués. Il convient que cette question soit traitée pu- seraient pas suffisants pour constituer un homestead. J'ai
bliquement, et non privément par arrêté du conseil. Bref, eu l'opinion de cultivateurs d'expérience d'Ontario, qui ont
il est important que nous limitions les pouvoirs du gouver- été dans le Nord-Ouest pendant quelques années et qui
nement dans l'administration des territoires du Nord-Ouest. peuvent donner des conseils pratiques sur ce sujet. Il y a

M. WHITE (Cardwell) J'admets avec l'honorable député des opinions différentes, mais je crois que l'opinion générale,
q ue le Parlement, doit être bien renseigné sur ces sujets et excepté dans le cas des personnes qui veulent un second
devrait avoir, s'il le désire, l'occasion de donner son opinion. homestead, est que 160 acres sont suffisants pour constituer
Il y a eu plusieurs propositions de faites. Une est qu'un second un homestead. L'argument opposé est celui-ci: dans ce
homestead soit permis sur la préemption, accordant alors' pays où il faut pratiquer la culture variée, il est quelquefois

M. BLA
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difficile de se procurer les engrais artificiels, et certaine-
ment 160 acres de terre tenus en prairie formeraient de
bons pâturages, et avec 160 acres en outre les cultivateurs
pourraient pratiquer avec succès la culture variée. Voilà
l'argument; mais je suis certainement opposé à accorder
un second homestead sur une préemption, et donner 320
acres au lieu de 160.

Si, autrement, notre population est traitée libéralement,
160 acres pour un homestead libre sont un octroi très géné-
reux. Pour ce qui regarde les conditions de la culture, sous
la loi actuelle, elles sont déterminées, et le bureau des terres
fédérales est particulièrement chargé de déterminer quelle
étendue de culture est suffisante pour justifier l'octroi d'une
patente. Quinze acres de culture sont considérés, généra-
lement, comme une étendue suffisante ; mais d'après la pra-
tique, si un homme s'établit sur un homestead, il fait de la
culture autant que possible, afin d'augmenter la valeur de
sa terre, et dans un grand nombre de cas, plus de quinze
acres sont cultivés. Vu le développement de cette contrée
et la prospérité croissante qui accompagne ce développe-
ment, je suis sûr que les colons se livreront davantage à la
culture.

M. WATSON : En 1883, j'ai proposé un amendement au
bill des terres, et dans cet amendement se trouvaient les
dispositions suivantes: Le colon, la première année, devra
défricher vingt acres de terre ; la deuxième année, il devra
avoir vingt acres en culture et trente acres additionnels
défrichés ; la troisième année il devra avoir cinquante acres
en culture et trente acres additionnels défrichés, et la qua.
trième année, il devra avoir des bâtiments pour une valeur
de $601), et vivre au moins trois mois sur son homestead,
avant que son inscription soit parfaite. Cette condition favo-
rise plus la colonisation du pays que de n'accorder un home-
stead qu'après six mois de résidence, et lorsqu'il n'y a que
des améliorations nominales. L'honorable ministre nous
dit qu'il exige le défrichement de quinze acres, ce qui est
estimé à $75.

Si les améliorations requises étaient plus considérables,
on serait obligé de tenir quelqu'un sur la terre pour faire de
la culture. Rien ne prête à la spéculation dans ma propo-
sition. Si un homme place ses économies dans la culture
du sol, il devrait avoir droit à un quart de section de terre,
et si vous l'obligez à faire des améliorations sur la terre, il
demeurera, ordinairement, sur sa section après quatre années
de travail. Un grand nombre de jeunes gens vont dans
cette contrée, ayant avec eux peu de ressources, ou n'en
ayant même aucune. Durant l'été, ils travaillent ailleurs
pour vivre, et durant l'hiver ils construisent une petite mai-
son sur leur homestead pour remplir les conditions de rési-
dence, mais ne font rien de plus. Or, ceci ne profite aucune-
ment au pays, et c'est très mal d'encourager cette pratique
S'il y avait acquisition d'un homestead avec simple condition
de cultiver, un grand nombre de jeunes gens, sans ressources,
pourraient obtenir des quarts de section, travailler our
les fermes voisines, afin de gagner de largent, qui leur
permettrait d'améliorer leurs propres homesteads. Beaucoup
se prévaudraient de cet avantage, si cette manière de s'éta
blir était permise.

Pour ce qui regarde le prix des terres acquises par droil
de préemption, je crois qu un grand nombre ne se piévau
dront pas de ce droit, à moins que le prix ne soit réduit de
$2 à S1 l'acre; mais si on ne leur procurait pas le moyen
d'obtenir un second homestead, ce serait, un grand mal. S:
l'honorable ministre ne fait pas cette réduction, j'espère
qu'il prendra en considération certains districts où lei
colons ont été induits à s'établir sur la promesse de facilitéi
de chemins de fer. Ces colons ont attendu ces facilité
depuis cinq ou six ans; mais ils ne les ont pas encore obte
nues, et ils n'ont fait<aucun profit avec leurs terres. Ils on
dépensé le peu de ressources qu'ils avaient durant les pre
mières années, et n'ont fait ensuite que mener une misérabl

existence, ne faisant aucun argent, parce qu'ils étaient trop
loin des communications par chemins de fer. Le gouver-
nement, lorsqu'on lui demande des terres, dans de tels
districts, devrait les conceder à81 par acre de préemption.
La plupart de ceux qui se sont établis dans la partie nord-
ouest du Manitoba, sont allés là, espérant avoir une commu-
nication par chemin de fer, qui leur permettrait de payer
leurs terres de préemption 82 ou $2.50 l'acre. Ils ont pris
des terres de préamption, et ont simplement dépensé depuis
le peu d'argent qu'ils avaient, essayant de se maintenir sur
leur terre, tandis que ceux qui étaient allés là, quelques
mois auparavant, ont reçu leurs préemptions à $1 par acre,
et d'autres, qui se sont fixés dans le township de Hamilton,
autour de Birtle, dans le même temps, ont obtenu également
de la terre pour $1 l'acre. Je crois que le gouvernement
devrait s'occuper spécialement des intérêts de ces colons,
qui sont établis là depuis ai longtemps.

M. SPROULE: Le gouvernement commettrait une
grande erreur s'il s'arrêtait à ces considérations. Si des cas
de cette nature méritaient d'être traités comme des excep-
tions, il s'en présenteraient partout. Si un colon obtient
gratuitement 160 acres de terre, ce n'est pas exiger trop de
lui, s'il veut avoir 160 acres de plus, de lui faire payer 82.50
l'acre sur cette dernière concession. Je crois qu'un home-
stead et une concession d'une moindre étendue, avec pou-
voir d'acquérir par droit de préemption, vaudrait mieux
que de l'agrandir, ou que de créer des exceptions. Quant à
permettre l'acquisition de homesteads avec la seule condi.
tion de les cultiver, l'intérêt public s'y oppose, parce qu'un
tel système engagerait les habitants des villages d'acquérir
ainsi des homesteads, avec droit de préemption, dans tout le
Nord-Ouest, et cet état de choses préviendrait la constru-
tion des chemins, des écoles, des églises, etc. On se plaint
partout, dans les territoires, que les établissements sont trop
éparpillés pour permettre aux colons de surmonter toutes
les difficultés de la vie de pionnier, vu qu'il n'y a pas assez
de colons dans les townships pour construire les chemins et
entretenir des écoles. Où il y a des écoles, elles sont très
éloignées des établissements, et il est, par suite presque im-
possible à plusieurs des fermiers de s'en servir. Or, cette
difficulté deviendrait dix fois plus grande si l'on suivait le
conseil de l'honorable député de Marquette (M. Watson),
qui serait d'accorder des homesteads avec la seule condition
de les cultiver. Ce serait conforme aux intérêts des colons
si l'étendue des homesteads et lots de préemption étaient
diminuée au lieu d'être augmentée.

M. WATSON: Il est vrai, comme l'honorable député l'a
dit, que les,établissements sont éparpillés; mais cela est dû
au système d'un bureau contrôleur, qui réserve les autres
sections, dans le Manitoba, pour des fins de chemins de fer.
Je remarque, cependant, dans certains documents pubies,
que le gouvernement a l'intention de réserver à l'avenir, des
townships au lieu de sections, et je crois que c'est un bon
mouvement. C'est la principale raison pour laquelle les
établissements sont si éparpillés. Ces terres ont été vendues
aux spéculateurs, à l'enchère publique, quand elles auraient
dû être réservées soit par blocs, ou concédées aux colons
comme homesteads.

Sur l'article 6,

M. WHITE (Cardwell): L'objet de cet article est sim-
i plement de permettre à l'inspecteur de homesteads, dès

qu'un avis est donné, d'examiner lEs améliorations et faire
rapport. Dans les Etats-Unis, au moins dans quelques
parties des Etats-Unis, les colors sont obligés de donner

s avis dans un journal, s'ils ont l'intention de demander leurs
. patentes; mais on ne propose rien de la sorte, ici. Le
t bureau des terres fédérales, qui a pratiquement le contrôle

sur cette matière, recommande fortement l'adoption de ce
e système.

1886.
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M. BLAKE: Le résultat pratique de l'article sera de

retarder inutilement de six mois l'exercice du droit de faire
la domande d'une patente.

M. WHITE (Cardwell) . Telle n'est pas l'intention.
M. BLAKE : L'article dit: " Toute personne qui a

acquis le droit et se propose de faire la demande d'une
patente, devra donner six mois d'avis."

C'est après avoir acquis ce dioit qu'elle doit donner avis.
M. WI1TE (Cardwell): Je comprends la force de

l'objection; mais comme le bill devra être considéré de
nouveau en comité, parce que je veux donner avis d'un on
deux autres amendements que j'ai l'intention de proposer,
je demanderai que le présent article reste en suspens.

M. BLAKE: Je dirai ceci à l'honorable ministre: Je ne
sais pas ce que dit la loi au sujet de la publicité à donner,
sur les homesteads du Nord-Ouest devenus sujets aux taxes.
municipales. Mais si les dispositions de la loi ne voient
pas à ce que ce fait arrive à la connaissance du public, il,
est clair que les griefs dont le peuple se plaint dans les terri-
toires continueront d'exister et s'aggraveront même. Si-
ces dispositions ne sont pas entièrement satisfaisantes, avis
public devrait en être-donné aux officiers municipaux, pour
qu'ils sachent que les terres ont été améliorées de manière à'
les rendre sujettes à la taxation. Pas un seul colon,. en toute
probabilité, ne pourrait échapper, vu qu'il est sur les lieux
et qu'il est connu; mais celui qui a obtenu en vertu, de
règlements antérieurs, ou de certains règlements existants,
le droit à la possession de la terre sans l'occuper visiblement,
tel que le spéculateur, ou acheteur, sans la condition de
résidence, est la personne qui peut ainsi échapper aux taxes
municipales, aussi longtemps qu'elle le peut.

Depuis que j'ai demandé des informations sur ce sujet, j'ai
reçu de différents quartiers des territoires du Nord Ouest,
de localités très éloignées les unes des autres, et de person-
nes parlant plus qu'en leurs propres noms, qui ne savaient
pas que j'avais demandé des informations--des représenta-
tions.m'exposant leurs griefs au sujet des terres vendues
par la compagnie du Pacifique aux corporations. du Nord-
Ouest. L'honorable ministre sait qu'en vertu du traité
conclusavec la compagnie du Pacifique,.les terres devaient
être exemptes de taxes pendant vingt ans, ou jusqu'à leur
vente par la compagnie. Mais .on n'a pas compris que cette
exemption cesserait, dès que la compagnie du Pacifique
aurait acquis du gouvernement son droit de propriété sur.
ces terres, et qu'elle les auraient vendues; mais ai les opé-
rations du gouvernement et de la compagnie du Pacifique
sont telles que les officiers municipaux soient dans l'impos.
sibilité de connaître quelles sont les terres qui ont été,
vendues à une corporation ou à une autre, àdes particuliers
ou des associations, il est clair que pratiquement l'exemp.
tion des taxes se continue. L'honorable ministre ne sur-
prendra pas beaucoup la compagnie des terres du Nord-
Ouest-s'il fait quelque chose pour aider les colons du Nord-
Ouest à obtenir justice.. Dans le dernier rapport de cette
compagnie, lu il n'y a que quelques jours, à son assemblée.
annuelle-mais je ne l'ai pas ici et je ne puis en donner que,
la substance-j'observe que cette compagnie constate qu'elle
n'a rété taxée jusqu'à présent, mais qu'elle devait s'at-
tende à l'être bientôt

Je crois qu'il sera très difficile de taxer cette compagnie,
à moins que l'honorable ministre fasse certains arrange.
ments pour cet objet-et j'observe qu'il travaille actuelle-
ment dans ce sens, et qu'il prépare un. arrangement, qui
permettra de connaître avec certitude les terres qui ont été
cédées à cette compagnie, et les ventes faites par celle-ci.
Or, les lots ainsi vendus seront sujets à taxation, s'il y a
dans. le voisinage une corporation municipale qui ait le
pouvoir d'imposer des taxes. Les colons sontd'autant plus.
intéressés à cette question, qu'ils se sont établis dans cette.
partie du pays.dans un temps où personne ne:pouvaiti
croire que les lots impairs seraient vendus à la compagnie-
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du cheminde fer canadien duPacifique. Le gouvernement,
saus.doute, pouvait vendre légalement ces lots; mais on no
croyait pas qu'ils seraient vendusi lorsque la compagnie du
Pacifique n'avait pas. encore gagné ses terres, lorsqu'elle
n'avait pas droit à la.possession. de toute l'étendue des terres
situées le long de sa ligne. Les colons disent quils avaient
lieu de croire que ces terres ne seraient pas sujettes aux
taxes, et que ces terres ont été en grande partie vendues
dans un territoire où cette vente n'était pas prévue. Le
gouvernement, suivant moi, devrait avoir quelques égards
pour ces colons et faire en. sorte qu'il soit connu que les
terres sont imposables dès qu'elles sont.vendues par la com-
pagnie du Pacifique.

M. WHITE (Cardwell): La difficulté est d'intervenir
dans cette affaire : je veux dire le mode d'intervention à
adopter. Nous avons donné,vingt-oinq millions d'acres de
terre â.la compagnie du Pacifique, qui en devient proprié.
.taire aussitôt qu'elle les a gagnés. Comment pouvons-nous
contrôler ses ventes, je ne saurais le dire. Nous n'avons
.aucun droit d'exiger quecette compagnie. nous donne avis
de chacune.de ses ventes pour nous permettre de le publier.
Dès que la terre est vendue et occupée, elle est sujette aux
taxes, et je crois que les autorités municipales peuvent
,savoir très bien quand ces ventes ont été faites par la com-
pagnie du Pacifique, et quand, par suite, elles deviennent
sujettesaux taxes. Je comprends que cette question de
taxation municipale est très sérieuse, non seulement pour ce
qui regarde ces terres, mais aussi pour ce qui regarde les
terres de plusieurs colonsqui, je regrette de le dire, parais-
sent.dans plusieurs cas, désireux d'êluder le paiement des
taxes. La terre, d'après la règle générale, bien que je parle
sans avoir une connaissance spéciale de la loi, n'est pas
sujette à la taxation, ou plutôt ne peut être vendue pour le
recouvrement des taxes jusqu'à ce que les patentes soient
accordées, jusqu'à ce qu'elle soit devenue la. propriété d'un
autre possesseur que la couronne. A partir de ce moment,
elle devient imposable; mais jusqu'alors, au moins durant
les trois premières années, quand le colon est.en voie de
gagner sa patente, la terre n'est pas imposable et ne peut
être vendue pour le recouvrement. des taxes. Toutefois,
j'ai recommandé aux colons qui m'ont écrit--et plusieurs
d'entre eux m'ont écrit-qu'ils devraient se faire un devoir
de payer les taxes, vu qu'ils vivent dans une localité qui a
besoin de. taxes pour ses. chemins, ses ponts, ses écoles et
.autres choses. Puis, le gouvernement local du Manitoba a
malheureusement exempté.tous les biens meubles ordinaires
du colon de la saisie pour taxes, de . sorte qu'il n'y a prati-
qpiement rien à saisir pour le recouvrement des taxes tant
.que le.colon n'a pas reçu sa patente.

J'ai été involontairement coupable.d'une expression làchée
.pendant une conversation que j'ai eue avec quelques citoyens
du Nord-Ouest. Cette. expression a été beaucoup répétée,
et.j'aireçu sur le.sujet.des lettres de localités situées à mille
milles de l'endroit où.j'ai.tenu, cette conversation. Au sujet
de la loi, municipale. qui existe au Manitoba,. il paraît que
j'aurais dit.qu'il'lallait être presque fou pour payer les taxes.
Je parlais alors au point de vue des atraires; mais au point
de.vue de l'honneur, le.coloaLdoit payer. les taxes, bien que
les terres ne soient pas sujettes à être vendues. pour le recou-
.vrement des. taxes, et. que lesmeubles soient insaisissables.
.ette conversation,. qui eut.lieu.privément dans -un salon, et
qui a, semblé avoir été tenue publiquement, a été répétée
partout,.et on m'a fait dire que.les colons dans le Nord-Ouest
n'étaient;pas sujçta aux.taxes. En fait, ils sont sujets aux
taxes, et ils doivent les payer.; Mais je partage l'opinion
qpela compagnie du Pacifique canadien ne devrait pas être
autoriée:â. transférer. l'exemption, dont elle jouit, à ceux
qui achètent desterres de cette compagnie, et que l'on devrait,
à toutprix, empêcher un tel transfert. Je puis seulement
dire.que je.ferai tout.ce.qui dépend desmoi pour prévenir de
.telles.transactions,,parce que les terres devraient être impo-
aableadês.que la.oompagie les a vendues,
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M. BLAKE: Les cas que j'ai mentionnés ne sont pas ceux
de colons qui cherchent à éluder le paiement, comme ceux
auxquels l'honorable ministre a involontairement donné un
conseil qu'il semble regretter aujourd'hui; mais ce sont les
cas de colons qui paient les taxes; et ces colons se plaignent
de ce que certains terrains, qui les avoisinent, se trouvent
améliorés à leurs dépens, vu qu'ils sont possédés par de sim-
pies spéculateurs, qui ne paient aucune taxe sur ces terrains.
La promesse de l'honorable ministre de faire tout ce qu'il
pourrait pour modifier cet état de choses, serait plus satis-
faisante s'il n'avait pas déclaré auparavant qu'il ne pouvait
rien faire sur le sujet.

M. WHITE (Cardwell): Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE : Oui; l'honorable ministre a commencé par

dire: " Le gouvernement ne peut rien faire; que pouvons.
nous faire ?" Si l'honorable ministre constate que l'on
devrait faire quelque chose, et s'il trouve qu'il est mainte
nant impossible d'agir, il devrait se munir de l'autorité
nécessaire pour donner suite à ses 'bonnes intentions. Autre-
ment, lorsque arrivera le jour de la prorogation, ses bonnes
intentions seront parfaitement inutiles. La vérité est que
la terre est imposable' d'après la loi; mais la difficulté se
trouve dans l'imperfection de la loi, et grâce à cette imper-
fection, la compagnie n'étant pas forcée de faire connattre
quelles sont les terres qu'elle a vendues et qu'elle a rendues
imposables, ses terres échappent ainsi à la taxation. Les
terres sont imposables en vertu de la loi; mais la loi est
imparfaite en ne pourvoyant pas au moyen de le faire con-
naître, et ce que nous voulons est une disposition qui
impose à la compagnie l'obligation de publier ses ventes,
quand elle en fait, afin que nous sachions quand cesse l'ex-
emption dont jouissent ses terres. Autrement, pendant
vingt ans, ou jusqu'à ce que la corporation qui a acheté de
la compagnie du Pacifique, vende elle-même ses terres,
on ne connaîtra pas cette vente, et la terre éludera ainsi la
taxation.

M. WATSON : Non seulement les terres de la compa-
gnie du Pacifique se trouvent dans cette position ; mais les
autres terres se trouvent dans le même cas. Comme l'ho-
norable ministre l'a dit, à moins que la couronne n'ait
accordé une patente, la terre ne peut être vendue pour le
recouvrement des taxes.

Le Manitoba renferme aujourd'hui plusieurs municipalités
qui se trouvent dans une très mauvaise position. Ces muni-
cipalités ont taxé ces terres parce qu'elles se trouvaient
occupées par des colons ; mais il se trouve que le mobilier
de chacun jusqu'à la valeur de $500, est insaisissable, et je
crois que l'on essaie de faire adopter par la législature
locale, une loi qui placera les biens-meubles sur une pro.
priété foncière à l'abri d'une vente judiciaire. Il y a un an,
une loi a été adoptée à effet de prévenir la vente des biens.
mobiliers, excepté pour le paiement des terres sur lesquelles
ces meubles se trouvaient. Avant cela, ces meubles pou-
vaient être vendus pour le paiement de terrains vacants.
Aujourd'hui, on veut rendre insaisissables les meubles et les
propriétés foncières, ce qui embarrasse les municipalités
qui ont cotisé ces propriétés. Ces municipalités ont fait des
améliorations, et quand elles ont voulu faire vendre des
terres pour le recouvrement des taxes, elles n'ont trouvé
personne disposé à acheter ces terres, parce qu'elles n'avaient
pas le droit de les faire vendre, vu qu'il n'y avait pas de
patentes. Or, si l'en pouvait adopter une disposition par
laquelle les taxes imposées sur les terres occupées par des
colons, resteraient attachées aux terres quand les patentes
seraient émises, les municipalités seraient alors dans une
bonne position. Dans certains cas, des personnes qui
avaient des homesteads les ont quittés, et dans ces cas,
naturellement, les municipalités sont sans recours. Il me
semble que ces terres de la couronne ont été améliorées au
moyen des sommes dépensées par les municipalités en
ouvrant des chemins et en construisant d'autres travaux du

us

même genre. Les taxes imposées par les municipalités
devraient donc être garanties par les propriétés, fussent-
elles des terres de la couronne. On devrait adopter une
disposition permettant aux municipalités de se rembourser.
Il y a un grand nombre de cas de cette nature au sujet des
terres de la compagnie du Pacifique et des terres de la
couronne.

M. SPROULE : La compagnie du Pacifique ne pourrait-
elle pas être obligée de faire un rapport annuel, comme le
fait dans Ontario, la compagnie des terres du Canada, indi-
quant les terres vendues et celles qui ne le sont pas ? Pour
ce qui regarde la demande que les taxes soient garanties
par la propriété foncière, je crois que le même état de
chose existe dans le Manitoba et l'Ontario. Si vous achetez
aujourd'hui dans l'Ontario des terres pour lesquelles des
patentes n'ont pas été émises, et qui sont vendues pour le
recouvrement de taxes, vous êtes encore obligés de payer
les montants dus à la couronne par ces terres, et je crois
que c'est la même chose au Manitoba. Je crois que la com-
pagnie du Pacifique devrait être tenue de faire un rapport
annuel comme celui publié par la compagnie des-terres
d'Ontario.

M. MILLS: Je crois que l'honorable ministre aura
besoin d'ajouter quelques dispositions au présent bill. Il
serait nécessaire d'amender la loi en prescrivant que la
compagnie du Pacifique adressera annuellement au gouver.
nement un rapport sur les ventes qu'elle a faites, afin de
rendre imposables les terres ainsi vendues, et il serait aussi
nécessaire que le gouvernement fit ce qui a été fait dans
Ontario, ainsi que dans d'autres provinces. C'est-A-dire
qu'il faudrait que les terres du colon fussent sujettes à être
vendues judiciairement pour le paiement des taxes qui
peuvent avoir été imposées par les municipalités. Autre-
ment, les municipalités seront incapables de prélever les
taxes destinées à faire face à leurs obligations; et A payer
les améliorations qu'elles ont faites. Si les municipalités
ont fait des dépenses pour améliorations, les terres, bien
qu'elles puissent être encore des terrains de la couronne,
ont profité jusqu'à un certain point de ces améliorations, et
il n'est pas déraisonnable de prescrire que ces terres, si
elles sont occupées par des colons, doivent répondre des
taxes.

Mais j'attirerai l'attention de l'honorable ministre sur
l'article 6. Je ne crois pas que cet article réalise l'objet que
l'honorable ministre a en vue. Cet article prescrit qu'il
faudra signifier son intention de faire une telle demande six
mois d'avance. Or, cette condition impose le devoir, d'abord
de donner avis que la personne a l'intention de demander
l'émission d'une patente, et ensuite de faire cette demande.
L'honorable ministre verra que cela est tout à fait inutile.
Il est seulement nécessaire que la personne qui occupe la
terre donne avis pour l'obtention d'une patente--voilà tout
ce qui est requis-et, cet avis étant donné, que le comm.is-
saire puisse obliger l'inspecteur d'examiner les terres et de
voir si les conditions imposées aux homesteads ont été rem-
plies. Les deux demandes sont entièrement inutiles. La
demande d'une patente est tout ce qui est requis, et
l'article devrait être amendé à cet effet.

M. WHITF (Cardwell): L'honorable monsieur croit que
le présent article doit être laissé dans l'état où il est; mais
je lui sais gré de son avis. 'Pour ce qui regarde les taxes,
je crois que les plaintes portent sur les homesteads annulés,,
comme je l'ai constaté quand' j'ai'visité l'oaest. J'ai donné
en conséquence instruction qu'avis soit adressé au ser4taiïs
des municipalités où se trouvent ces homesteadsiaiiius,
pour obtenir de lui un état des taxes qui pèsent sur ces
homesteads, et la première charge qui pèse sur les améliora.
tions, sont les taxes municipales. Cette première charge est
prélevée par le secrétaire, et la balance, s'il y en a, est
donnée aux colons qui occupaient les homesteads, ou au gou.
vernement.
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M. MILLS:- L'honorable ministre verra que s'il est auto-

risé à faire cela, il rencontrera seulement le cas des home-
steads; mais que fera.t.il dans les cas de pré emption ? Si
c'est l'intention du gouvernement que ce terrep soient char-
gées des taxes municipales, afin que, si le homestead est
annulé, la personne qui l'acquerra sache qu'il est hypothé-
qué pour le montant de la taxation, est-ce que cela s'appli-
quera également aux lots de pré emption ?

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur verra que
ces lots n'appartiennent aux colons que six mois après qu'ils
ont obtenu leurs patentes, et que les colons n'ont qu'à
signifier leur intention de demander ces patentes; mais ils
peuvent ne pas les demander, et dans ce cas nous ne pouvons
rien faire de plus.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi le colon ne paierait-
il pas ses taxes, s'il a manifesté son intention :

M. WHITE (Cardwell): Je me disposais à dire que l'ar-
rangement que j'ai fait est celui-ci: Ce qui est dû sur une
propriété, que celle-ci soit un homestead ou un homestead et
une préemption, toute taxe qui d'après le registre du secré-
taire municipal parait être une taxe imposée sur la pro-
priété de cet homme, constituera la première charge sur les
améliorations qu'il aura faites, dans le cas d'annulation
de homestead-car cela s'applique également aux préemp:
tions et aux homesteads. Ce -sont là les seules taxes qui
puissent être prélevées.

M. CAM.ERUN (Huron): Je demanderai à l'honorable
ministre quelles sont les dispositions relatives à la taxation
du propriétaire de la terre avant l'émission de la patente,
que ce soit un homestead ou une préemption. Quelle dis-
position y a-t-il pour évaluer la terre, et dans le cas de non.
paiement pour en disposer, afin de toucher les taxes?

M. WHITE (Gardwell): C'est là une question dans
laquelle nous n'avons certainement rien à voir. C'est aux
autorités municipales qu'il appartient de régler les taxes
locales.

M. CAMERON (Huron): C'est vrai; mais je com-
prends qu'elles n'ont pas le pouvoir de prélever des taxes
sur un homestead ou une préemption; elles n'ont aucun
recours contre le propriétaire pour les taxes non payées,
et il devrait y avoir quelque disposition à ce sujet. Il est
tout à fait inutile, pour ce qui regarde la municipalité, de
dire qu'elle peut évaluer les propriétés si elle n'a pas le pou-
voir de prélever les taxes. Je crois comprendre qu'elle n'a
pas actuellement le pouvoir de prélever les taxes, de même
que l'ancienne province d'Ontario n'avait pas ce droit avant
que l'on eût passé une loi à cette fin. Il y eût un temps oà
les municipalités ne pouvaient prélever de taxes sur les
terres non patentées, et la loi frt modifiée de manière à
leur permettre de vendre les terres non patentées pour
recouvrer les arrérages de taxes. Il en est de même dans
le Nord-Ouest, et à moins de permettre aux municipalités
de vendre les terres non patentées pour recouvrer les taxes,
il est inutile de leur donner le pouvoir d'évaluer les terres,
car elles n'ont pas le pouvoir de prélever les taxes. Un
homme n'est pas tenu de prendre sa patente lorsqu'il a rem-
pli ses devoirs concernant la colonisation. Il peut différer
pendant des années et durant tout ce temps garder sa
terre sans être obligé de payer de taxes, et les municipalités
ne peuvent prélever les taxes simplement par ce qu'elles ne

ouvent vendre les terres. La loi actuellement en vigueur
ans Ontario permet de vendre les intérêts d'un individu

dans une propriété, quels qu'ils soient, et il devrait en être
de même là-bas. Les municipalités devraient avoir le pou-
voir de disposer des intérêts de celui qui est établi sur la
terre pour recouvrer les arrérages de taxes, et l'acquéreur
devrait, après la vente effectuée pour le paiement des taxes,
se trouver dans la position de celui qui s était établi en pre-
mier lieu sur la propriété.

. WarIr (Cardwell)

M. WRHITE (Cardwell): Il me semble que les autorités
municipales de là-bas peuvent faire absolument la même
chose que dans Ontario, où l'on a le droit de vendre les
intérêts -d'un individu dans la propriété.

M. CAMERON (Huron): Non; les autorités municipales
ne pouvaient faire cela ici avant que le pouvoir leur en eût
été accordé par la loi; et la législature locale peut agir ainsi,
parce que c'est une propriété de la couronne.

M. WRHITE (Cardwell): C'est une question qui est toute
du ressort des municipalités, et je ne crois pas que nous
ayons le pouvoir de légiférer sur cette matière. Je n'hésite
pas à dire que je regretterais beaucoup de voir la chose
arriver, parce que dans Ontario le plus grand malheur a été
que des spéculateurs ont obtenu à la vente des terres pour
les taxes, d'immenses étendues de terres qu'ils possèdent
aujourd'hui, causant ainsi un tort considérable au pays, et
cela arriverait précisément au Nord-Ouest. Je ne veux pas
critiquer un acte de la législature locale, mais la question
est entièrement entre les mains de la population elle-même.
La difficulté réelle est entre les mains de la population. Si
la législature locale fait dispara1tre simplement les exemp-
tions spéciales de taxe, par là même les municipalités pour-
ront prélever les taxes. Le peuple a le ouvoir d'élire ses
représentants, et, s'il voit que cette diculté de prélever
les taxes lui soit préjudiciable, il n'a qu'à donner instruction
à ses représentants de voter pour l'abolition de l'article tou-
ohant l'exemption des taxes, et dès que ceci sera fait, la
propriété mobilière sera là pour payer les taxes d'année en
année, et les taxes seront payées. C'est là le moyen bien
simple de régler la question.

M. TROW: Il est une chose que le gouvernement pour-
rait et devrait faire. S'il a quelque contrôle sur le chemin
de fer du Pacifique canadien, il devrait voir à ce que la
compagnie fasse des rapports annuels ou trimestriels de
toutes les terres vendues par elle, afin de donner aux muni-
cipalités du Manitoba le droit d'imposer des taxes sur les
propriétés de ceux qui les occuperont alors. Il -suffit que le
syndicat soit exempt de taxes pour un grand nombre d'an-
nées. Le moyen d'existence de toute municipalité est que
toutes les terres situées dans ses limites soient sujettes à un
taux raisonnable de taxes. Lorsqu'il est reconnu que les
terres du syndicat sont exemptes de taxes, je ne sais pas si
les municipalités pourraient avoir le droit de vendre pour
prélever les taxes les droits des occupants des terres achetées
du syndicat. Je suis porté à croire qu'elles ont ce droit.
Cette question, cependant, est de leur ressort, et si elles
n'ont pas ce droit, elles devraient l'obtenir.

M. MILLS: Je n'ai nul doute que le ministre de l'inté-
rieur n'ait raison de dire que si l'on faisait disparaître
l'exemption de taxes sur les biens personnels, le mal cesse.
rait dans une grande mesure. Mais la difficulté qu'il a men-
tionnée au sujet des terres tombant entre les mains de spé-
culateurs ne pourrait avoir lieu en ce qui regarde les
homesteads, car tous ceux qui obtiennent un droit de
homesteads sont obligés de se conformer aux dispositions de
la loi relativement à l'établissement de homesteads, et en
conséquence, la même personne ne pourrait jamais venir en
possession d'un grand nombre de hom-xsteads.

M. WOODWORTH: Je crois que les membres de cette
Chambre devraient prendre en considération la remarque
que l'on a faite, savoir, que la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien devrait fournir des états de toutes les
terres qu'elle vend. Il y a une compagnie appelée la com-

agnie des terres du Nord-Ouest qui a acheté du chemin de
fer du Pacifique canadien un très grand nombre d'acies de
terre. Nous ignorons combien elle en a auheté-nous
sommes dans l'ignorance à ce sujet...

Une VOIX: Elles sont soumises aux taxes.
M. WOODWORTH: Les terres ne sont pas taxées. C'et

ce dont nous nous plaignons; et l'on ne fournit pas d'état.
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Quelques terres sont taxées, mais un grand nombre ne le mas cet article n'affectera en rien le droit que peut avoir aujourd'hui
sont pas; et ce n'est pas une réponse de la part de ce parle- hun second enregistrement de homestead celui qui lors de l'adoption de

de dre u pupl du anaa qe nus navos ct ate aura obtenu un certificat tel que plus haut mentionne, o quiment que de dire au peuple du Canada que nous n'avons taninien queaura été recommandé pour l*obtention d'une patente, ou qui aura djà
rien à voir dans la compagnie du chemin de fer du Pacifique demandé un second enregistrement de homestead.
canadien et que nous n'avons pas de pouvoir sur elle. Nous
lui avons donné l'existence; elle vit, agit et a son existence M. ho W d ener p que nous d
ici; et je suis persuadé que la créature n'est pas plus grande unshomevd'obecirounderxile homest lsi
que son créateur et que nous avons le pouvoir de l'obliger-
lorsqu'il ne se passe pas une session sans qu'elle vienne ici
demander des concessions-A rendre justice et à fournir les liorations sur leurs homesteads, peuvent les vendre avec
rapports demandés, surtout lorsque l'entreprise est aussi profit à de nouveaux colons, et aller s'établir plus à l'ouest.
étroitement liée aux affaires publiques du pays. Lorsque ls ont besoin d'un autre homestead et ils sont remplacés
les taxes du pays ont été en grande -partie employées à sur leur premier homesfead par un bon colon, et c'est là le
maintenir la compagnie en existence, je ne puis convenirmoyen de coloniser le pays. Il en est ainsi dans Ontario et
que nous n'avons pas de pouvoir sur elle, que nous devons dans le Manitoba, et je crois que le gouvernement aurait
la laisser agir à sa guise, et que lorsqu'on a besoin qu'elle tort dans ces circonstances de priver qui que ce fut d'un
fasse quelque chose nous devions lui demander chapeau bas second homestead. Par exemple il arrive souvent que les
d'avoir la bonté de fournir certains états. Ce parlement immigrants viennent de la mère.pstrie avec leurs familles,
devrait avoir de grands pouvoirs sur la compagnie, et peut
l'obliger à fournir des états. Il est raisonnable de demander aller chercher au loin des homesteads. Ils se rendent dans
que le ministre de l'intérieur et le gouvernement dont il faitsont en partie améliorés et s'y établissent
partie voient à ce que la loi l'oblige à fournir des état ndant que les autres se dirigent vers l'ouest. J'ai connuparte vien à c qu laloil'obigeà furni deétts dE ces gens qui après avoir fait quelques améliorations sur

M. TROW: Lorsque le département des affaires des sau- leurs terres, sont allés à 100 milles plus à l'ouest, puis,
vages délivre une patente des rapports sont faits directe. après quelques années se sont rendus encore plus à louest.
ment du département au régistrateur. Il en est de même Je crois que ce sont des colons que l'on devrait encourager.
dans Ontario, pour ce qui regarde les affaires de la couronne. MILLS: Je artage l'opinion de l'honorable député
Dès que des terres ela couronne sont patentées, les rap-
ports sont faits au régistrateur du comté dans lequel sont . Trow, Il y a plusieurs bons pionniers qui
situées les terres ; et l'on pourrait facilement adopter ce ne sont pas très économes ou très prospères; ils deviennent
plan pour ce qui regarde les terres du syndicat. embarrassés; ils trouvent à vendre leurs homestends aveeavantage après qu'ils les ont acquis, et recommencent Je

M. WATSON: Pendant que cette question est sur le pense que, pour ce qui regarde les intérêts du gouverne.
tapis, je désire signaler au ministre de l'intérieur--s'il a ment et du pays, lorsqu'ils ont vendu leurs propriétés, il
l'intention d'exiger des rapports de la compagnie du chemin nous est aussi avantageux de leur assurer un homestead
de fer du Pacifique canadien-que le syndicat a vendu à diffé. additionnel, qu'il le serait s'il le demandaient pour la pre-
rentes personnes de grandes étendues de terres durant la nière fois; autrement, lorsqu'ils auront vendu leur premier
période de spéculations qui a eu lieu au Nord-O aest, et que homestead, ils traverseront la frontière.
ces terres sont encore actuellement entre les mains du M. TROW: le suis en position de dire que la moitié
syndicat. Ces terres ont été soumises pendant un an ou des colons canadiens qui émigreode notre Nord-Ouest au
deux aux taxes municipales, et l'onuy a fait des améliora- Montana, au Dakota et au iea appartiennent à cette
tions, mais malheureusement ceux qui les avaient achetées classe de ceux qui avaient vendu leurs terres dans le Mani-
n'ont pu remplir les conditions exigées d'eux, et les terres toba. Voyant qu'ils ne pouvaient obtenir un second home-
sont retombées entre les mains du syndicat. Si le gouver-
nemont demande au syndicat de fournir les états suggérés stead, ils ont traversé la frontière et ont reçu deshome-
on devrait établir quelque disposition comportant que'ie stesd dans les Etats-Unis.
montant dû aux municipalités sur ces terres soit payé à M. WHITE (Cardwell): La seule difficulté que je vois
même le p-,ddit de leur vente, parce que le syndicat a dans la déclaration da l'honorable député de Perth-Nord
bénéficié des paiements faits par les acquéreurs -et perdue (K. Trow), dont j'apprécie hautement les opinions sur les
par confiscation. Si le syndicat a rcçu certains paiements affaires du Nord-Ouest, c'est que ces colons peuvent obte-
sur des terres qui lui sont retombées entre les mains et qui nir un second homestead dans le Nord-Ouest, et il est
sont aujourd'hui exemptes de taxation, il devrait certaine- difficile de voir comment cela pourrait être leur raison pour
ment payer les taxes à la municipalité à même le montant quitter le pays.
reçu de la deuxième vente. M. TIOW: Ce n'est que très récemment qu'ils le

Sur l'article 8, peuvent.
M. WHITE (Cardwell) : Cet article est très important. M. BLAKE: Le droit à un second homestead n'existait

D'après mon expérience et mes observations personnelles, pas durant la plus grande partie de la colonisation du pays.
ainsi que l'opinion de la grande majorité des habitants du X WHITE (Cardwell)- Il existe depuis plusieurs an-
Nord-Ouest que j'ai rencontrés là-bas, il n'y a réellement- nées.
pour parler d'une manière générale - qu'une seule opinion
sur l'importance d'abolir le second homestead.

M. WOODWORTII : Je crois que cet article ne devrait M. WRITE (Cardwell): Je puis dire qu'il y a des par.
pasavor 'efetsurlespesonesqui à réentouau tem s tics du pays qui ont souffert considérablement du fait quepas avoir d'effet sur les personnes qui, à présent ou le em s cln n epilusdvisduemnèetè é

de la mise en force de cet acte, auront reçu les certificats
mentionnés dans l'article 37, ou auront été recommandées gligente avec l'idée une fois qu'ils avaient leurs patentes, de
pour obtenir des patentes, ou auront demandé un second ne pas vendre leurs terres, mais d'aller plus a louest et
enregistrement. Je ne pense pas que ces personnes d'obtenir un deuxième homestead. La première adresse
puissent être privées d'obtenir le second enregistre dont on m'ait honoré lorsque je suis allé au Nord-Ouest m'a
ment, mais il n'y -a dans cet article aucune dispo-été présentée à Minnedosa, et dans le premier p phe
sition qui les empMhe d'en être privées. Je ne crois de cette adresse on recommandait très fortement 'aboli-
que le bill puisse avoir d'effet rétroactif, et je proposerai tien du principe d'un second homestead comme ayant été
un amendement tel que le suivant: excessivement préudieiable à cette partie du pays. L
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principe d'après lequel on a adopté la disposition relative
au second homestead était sans doute très plausible: c'était
qu'un colon accoutumé aux travaux du pionnier ferait des
améliorations, érigerait une maison et ferait un peu de cul-
ture, puis que le nouveau colon venant ensuite, générale-
ment, de la mère.patrie, non accoutumé aux travaux de
pionnier, achèterait une terre dans cette condition tandis
que l'ancien colon possédant l'expérience du pionnier irait
se fixer plus à l'ouest sur une autre terre. S'il en eût été
ainsi, il y aurait ou quelque chose pour justifier le principe,
mais comme question de fait ce n'est pas ce qui a eu lieu en
général. Vous verrez que dans la colonie de Rapid-City, et
dans plusieurs autres parties du Manitoba et du Nord-Ouest,
les vieux homesteads pris par les premiers colons ne sont
réellement pas améliorés, que leur condition est pire au lieu
d'être meilleure, par suite des prétendues améliorations qui
ont été faites, qu'elle ne l'était lorsque ces homesteads
étaient en prairie, parce que c'est un fait bien connu qu'en
défonçant le sol de prairie, et en le laissant inculte les mau-
vaises herbes y croissent, et le sol devient plus difficile à
cultiver que ne l'était la prairie, et a beaucoup moins de
valeur que celle-ci. Voilà quel a été le résultat pratique
des seconds homesteads. Des gens sont allés au Nord-Ouest
avec le vif désir d'acquérir des terres; c'est là un des inci-
dents de la colonisation dans le Nord-Ouest; ils se rendent
là-bas avec l'intention d'obtenir un premier homestead, de
remplir leurs obligations de la manière la plus superficielle,
puis d'aller plus à l'ouest et d'y prendre un autre home-
stead sur lequel ils feront d'autres améliorations. Mais ils
perdent de cette manière trois années de leur vie, et plu-
sieurs de ceux qui avaient pris un deuxième homestead
m'ont dit qu'ils auraient été intiniment plus à l'aise s'ils
avaient demeuré sur leur premier homestead et l'avaient
cultivé comme ils ont cultivé le second. L'effet de ce sys-
tème leur a été piéjudiciable à eux-mêmes, et a é!é surtout
préjudiciable à la partie du pays qu'ils ont abandonnés,
sans vendre leurs homesteads mais les gardant avec l'espoir
qu'ils augmenteraient de valeur par suite de l'établissement
des environs, et qu'ils en obtiendraient bientôt un prix plus
élevé. Je sais qu'il y eut un temps où un grand nombre des
journaux du Nord-Ouest étaient en faveur du principe d'un
second homestead, mais je sais aussi qu'ils ont pratiquement
avoué que l'expérience les avait portés à changer d'opinion,
et ils sont maintenant de l'avis contraire. Quelques-uns des
journaux les plus influents ont changé d'opinion sur ce sujet,
comme résultat de l'expérience pratique de ce qui paraissait
en premier lieu un système des plus plausibles; et si l'hono.
rable député veut se donner la peine d'examiner les regis-
tres du département des terres des Etats-Unis-a'ils con-
sulte le dernier volume publié sous le titre de Domaine
Public," il y verra que l'officier chargé spécialement de
l'administration des lois, se basant sur les tésultats obtenus,
proteste très fortement contre un certain nombre de projets
très plausibles qui avaient été adoptés dans le but de facili-
ter la colonisation du pays. 11 recommande au congrès de
les annuler, mais on se plaint là-bas que l'on ne peut enga-
ger le congrès à s'occuper de ces questions. Il est probable
que si les chefs des départements étaient des ministres avec
les responsabilités de ministre, il y a longtemps que ces
choses auraient été changées aux Etats-Unis. Le danger
qu'il y a dans tous ces cas, c'est de prendre un cas particu-
lier qui parait être parfaitement plausible, et d'en faire la
base d'un système général dont le résultat est désastreux
pour ceux qui s'en servent de même que pour le pays en
général. Il y a beaucoup de force dans l'amendement que
l'honorable député a proposé, et je ne crois pas avoir d'objec-
tion à l'accepter.

M. WOODWORTH: L'honorable député a certainement
parlé d'une manière très plausible. Mais pour engager un
homme à aller plus à l'ouest il faut de deux choses l'une : ou
bien sa terre n'est pas bonne, et dans ce cas ne vaut pas la

M. Waurx,.(Cardwell)

peine qu'il y demeure, ou bien il peut la vendre avec profit.
Dans ce dernier cas le pays ne perd rien; il reçoit seule.
ment le nouveau colon, tandis que le premier est allé plus à
l'ouest peut-être pour se trouver avec quelques-uns de ses
parents ou de ses amis venus de la mère-patrie ou de l'est.et'
avec lesquels il veut demeurer. Mais si la terre n'est pas
bonne allez-vous l'obliger par une loi à y demeurer et mois.
sonner chaque année des chardons ? supposons qu'il aille
s'établir dans un endroit aride ou qui manque de bonne eau,
mais d'une belle apparence, et qu'après y avoir passé deux
ou trois ans il s'aperçoive qu'il s'appauvrit continuellement,
allez-vous l'obliger à y rester ou à abandonner le pays,
comme l'a dit l'honorable député de Perth-Sud, pour aller
s'établir au Dakota ? Le ministre dit qu'on lui a présenté
à Minnedosa une adresse dont un paragraphe demandait
ce changement ; mais il est possible que ce fût là un cas
temporaire et isolé sur lequel il basait un système. Mais
nous députés, connaissant quelque chose du Nord Ouest et
de la colonisation des terres, nous devrions étudier cette
question avec soin et passer en notre qualité de législateurs
des lois dans l'intérêt de tout le pays.

M. BLAKE : Nous tachons naturellement de profiter
aujourd'hui des leçons d'une très longue expérience touchant
le développement de la colonisation dans le Nord-Ouest sous
l'opération des règlements actuels. Il y a deux ans nous
avons adopté le principe des seconds homesteads. L'hono-
rable député dit que l'expérience des deux dernières années
a prouvé que c'était là une erreur, et il est très possible qu'il
en ait été ainsi; je n'ai pour me former une opinion que ce
que l'on dit ici. Mais lorsqu'on nous demande après une
expérience de deux années de changer un système que l'on
croyait devoir faciliter considérablement l'établissement du
pays, il serait bon que nous eussions un pou plus de rensei-
gnements que ceux que l'honorable ministre nous a commu-
niqués au sujet de cette base d'expérience pratique d'après
laquelle il nous demande d'agir. Il a dit au sujet de la con-
dition des homesteads laissés dans plusieurs cas par leurs
occupants des choses qu'il n'était pas très agréable d'entendre.
Je n'ai pas compris si les homesteads dont il a parlé étaient
abandonnés.

M. WHITE (Cardwell): Ils étaient abandonnés dans ce
sens qu'ils étaient les premiers patentés.

M. BLAKE : Ils restent inoccupés?
M. WHITE (Cardwell): Oui.
M. BLAKE: Je comprends que dans certaines parties de

ce vaste territoire, les colons qui restent sur leurs homesteads
soient opposés dans une certaine mesure à la continuation
d'un système sous l'opération duquel quelques-uns de leurs
voisins abandonnent leurs terres pour aller se fixer ailleurs.
Il est possible, je crois, que les mémoires dont parle l'hono-
rable ministre aient été jusqu'à-un certain point inspirés
nar un sentiment de cette nature; et ces colons peuvent
désirer l'établissement d'une loi par laquelle il serait moins
facile aux gens d'abandonner leurs homesteada, afin de con-
server leur agréable société, mais il y a évidemment là un
peu d'égoïsme. L'honorable ministre dit que plusieurs per-
sonnes lui ont déclaré que si elles avaient travaillé sur leur
premier homestead comme elles l'ont fait sur leur second,
elles seraient dans une meilleure position, et il attribue à
le système un résultat que je ne crois pas qu'il ait naturel-
lement ph avoir parce que le droit de second homestead
n'existe que depuis deux ans et que ceux qui ont parlé ainsi
ont dû exécuter lents travaux sous l'impression qu'ils n'au-
raient pas droit à un second homestead.

M. WHITE (Cardwell): Ce système fat établi'par l'Acte
de 1883.

M. BLAKE: Ce n'est qu'environ deux ans après l'adop.
tion de l'Acte qu'il a rencontré ces personnes.
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M. WHITE (Cardwell): On ne fait pratiquement rien la le homestead comme l'a fait le premier occupant, jusqu'à ce

première année. qu'il augmente de valeur. Une d'es difficultés provient du
M. BLAKE: Mais je crois que ce sont là des cas dans système de sections alternatives, difficulté qui va sans dire

le-quels on avait fait beaucoup d'ouvrage avait que la loi disparattra à mesure que chaque section sera prise et colo-
eùtt décr été que les colons pourraient obtenir un second hènie- nie; mais nous augmenterions cette difficulté si nous
stoad. Je n'objecte pas naturellement à ce que nous profi- offrions en outre au colon une occasion de quitter leurs terres
tions des leçons d'expérience, mais lorsqu'il y a 'une forte aussitôt qu'ils ont obtenu leurs patentes dans le but d'obtenir
opinion que cette proposition serait avantageuse nous d'autres sections plus à l'ouest et de garder leurs premiers
devrions avoir un peu plus de renseignenents sur le résul- homesteads pour en obtenir un prix plus élevé.
tats bons et mauvais que le changement à pû produire. M. BLAKE: Je ne vois pas que les difficultés seraient
L'honorable ministre sait-il combien de colons ont profité du considérables ei l'on exigeait avant d'accorder un second
privilège de second homéstead ? Combien de colons ayant homestead que le premier soit vendu. J'attache la plus
certaines aptitudes ou certains goûts pour faire les premiè- grande importance à l'unanimité de sentiment qui règne
res améliorations, mais n'étant peut-être pas très expéri- parmi le peuple. L'honorable ministre a vu, sujet à cette
mon: és en fait d'agriculture ont, après avoir fait les pre. observation, que le parlement a droit de savoir, non seule.
mières améliorations, abandonné leurs homesteads pour en ment que ces messieurs étaient de tel ou tel avis, mais encore
prendre de nouveaux plus à l'ouest. Ce sont de cette ma- leurs raisons.
nière des membres utiles à la société que nous ne devrions M. WHITE (Cardwell): J'ai exposé les raisons telles.
pas décourager. On a suggéré cet après-midi que l'on attein- qu'ils me les ont donnétas.
drait le but principal de cet article au moyen 'd'une limita- M. 13LAKE: Je n'ai entendu que cette raison telle
tion qui obvierait considérablement au mal dont l'honorable que je la comprends. L'honorable ministre a dit qu'ilministre a parlé ; ce serait d'exiger, comme condition du se procurerait un état du nombre des cas dans lesquels
privilège d'un second homestead, que le premier homestead cette pratique a été suivie, et je suis sûr qu'il le fera. Je nesoit préalablement vendu. Vous seriez certain de cette ma- partage pas son opinion qu'il soit tout à fait indifférentfière que le pionnier mettrait à exécution son-projet d'ou- combien de cas il y a en; s'il n'y en a eu que quelques-uns
vrir une nouvelle terre, mais même sans cette condition il il est impossible que les inconvénients provenant de ce
est douteux que le mal mentionné put exister vu qu'il est système soient nombreux. Nous devrions savoir si le peuple
peu probable qu'un pionnier puisse cultiver deux homesteads oroit simplement qu'il y aurait des inconvénients ou s'il yéloignés loin de l'autre. Il serait bon de savoir combien de en a réellement eu à sa connaissance.
personnes se sont prévalu du privilège d'un second home-
stead, et quel est le nombre de ceux qui ont en même temps M. TROW : L'expérience que l'honorable ministre a ac-
vendu leur premier homestead, et de ceux qui l'ont gardé. quise dans le Nord-Ouest lui a sans doute donné plusieurs idées

pratiques, mais il a été mal renseigné relativement au man-
M. WHITE (Cardwell): Je ne puis donner d'information vais résultat de la concession de seconds homestends. Il y a

précise sur ce point. Je suis arrivé à l'opinion que je me lusieurs raisons qui démontrent l'avantage des seconds
suis formée plutôt par des conversations que j'ai eues avec homesteads. J'ai connu des colons du Manitoba, les premiers
les colons et des conférences que j'ai eues avec eux dans des partis d'Ontario, qui sont revenus dans cette province et ont
assemblées publiques tenues au Nord-Ouest--et durant ma engagé un certain nombre de leurs amis à ailer se fixer au-
visite aux Nord-Ouest, j'ai eu avec eux environ vingt assem- près d'eux dans la région qu'ils habitaient; mais en arrivant
blées publiques, ou plutôt conférences-que par aucun autre là- bas on-a constaté qu'il était impossible d'acheter des terres
moyen. Dans chaque assemblée la question des -seconds des colons voisins, et alors les premiers colons qui avaient
homesteads a été discutée; et dans aucun cas On -ne s'est demeuré pendant des années dans le Manitoba ont vendu
montré opposé à l'abolition de ce système, mais on s'est au leurs propriétés et sont allés s'établir avec leurs amis plus à
contraire fortement prononcé en faveur de son abolition. Je l'ouest dans le district de Birtle, où ils ont formé un noyau
suis en conséquence arrivé à la conclusion d'abolir le sys- de colons venant des vieilles provinces.
tème des seconds homesteads après ce qu'en avaient dit ces Si le règlement que l'on propose actuellement avait été en
hommes qui avaient l'expérience de son opération. :vigueur ils' auraient été forcés de rester dans le Manitoba,Ce que dit l'honorable député est sans doute très vrai, parcequ'ils'n'auraient pu obtenir ailleurs un second home-
savoir, que le sentiment qui règne dans le Manitoba est dû stead et ils auraient été ainsi isolés de leurs amis. Quant
au fait qu'à mesure que les colons s'en vont, la population -aux remarques de l'honorable ministre, relativement à la
perd les avantages qu'ulle espérait retirer 'de leur présence colônisation des Etats'de l'Ouest, mon opinion est 'diamé-
au milieu d'elle-avantages sous le rapport de la société;-de tralement opposée à la sienne. Je sais qu'une grande partie
la religion et de l'éducation-et c'est sans doute ce qui pro- de l'Illinois a été colonisée' par des habitants de l'Ohio,voque dans une grande mesure un'sentiment aussi fort dans qu'une grande partie du'Wisconsin l'a été par des habitants
l'ouest du Manitoba. Ce sentiment: n'existe pas èeulement de l'Illinois, et qu'un très grand 'nombre de colons qui
dans l'ouest du Manitoba, mais il se manifesteaussi à un très avaient passés'des' années 'dans le Wisconsin sont allés se
haut degré dans les territoires du Nord-Ouest. Nous pour- fixer dans le Minnesota, puis suivant la ligne du chemin de
rions sans doute nous assurer sans beaucoup de peine du fer sont allés encore plus loin à l'ouest, plusieurs d'entre
nombre de seconds homesteads qui ontété pris; mais l'hono- eux que je connais se rendant à Bismark, et d'autres avan-
rable député sait que la loi n'est pas en vigueur que depuis çant encore vers l'ouest. Les colons dont parle le ministre
trois ans, et le nombre constituerait en soi une épreuve très pouvaient être des métis qui avaient quitté l'Assiniboii après
imparfaite pour juger du mérite du système. -L'expérience y avoir vendu leurs terres.
pratique de ceux qui sont-quotidiennement en contact avec M. WHITE (Card*ell): Non.
le système a une plus grande valeur. Quant à la remarque

que nous-devrions accorderdes sécônda homesteads à ceux-là M. TROW: Et qui dans plusieurs cas, n'étaient pas des
seuls qui ont vendu' le premier h'omestead, J'ai discuté ce cultivateurs pratiques et ne se trouvaient pas aussi à l'aise
point avec quelques-uns des officiers du département'et 'avec que lorsqu'ils occupaient leur premier homestead. Je con.
d'autres personnes. La difficult 6pratique qu'il y a à mettre' nais beaucoup de gens-qui'se·sont établis plus à l'ouest, où
ceci à exécution est celle-ci: Vous avez donné -un second ils réussissent mieux que surleurs premiers établissements.
homestead, et vous n'avez-pas de garantie que le nouveau 'M. WATSON: Ayant fortement préconisé la concession
colon établi' sar l'ancien homestead y restera, on qu'il est de' d'un second homestead lorsque le bil concernant les terres
fait un colon dé bouné foi. - Le nouvel acheteur peut garder fut passé,'en 1883; je regretteêavec 'd'autres.que -cette dis-
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position n'ait pas au les résultats que nous en attendions. A
cette époque il fallait une disposition de cette nature et je
connais des centaines de personnes qui ayant vendu leurs
terres émigrèrent aux Etats-Unis parce qu'elles ne ouvaient
obtenir de seconds homesteads dans le pays. Le sud du
Manitoba fut presque dépeuplé en conséquence de cet état
de choses. Il y a aux Etats-Unis un grand nombre de ces
colons du sud du Manitobs, et de fait le sud du Manitoba fut
presque dépeuplé. Jo ne puis dire que ce soit dù à l'acte,
mais ces faits malheureux se sont produits parce que durant
les deux ou trois dernières années l'immigration a été très
faible au Nord-Ouest Je crois que si l'immigration au Nord-
Ouest eût été aussi forte qu'en 1880-1831 et 1882, cet état
de choses L'existerait pas et nous ne verrions pas inoccupés
les homesteads qui ont été abandonnés. Les gens profitent
naturellement de l'occasion qu'ils ont de prendre un second'
homestead. Si le ministre a l'intention de cesser d'accorder
ces seconds homesteads comme il le propose dans ce bill, je
lui suggérerai un remède. Il a parlé des pétitions qui lui
ont été adressées et des repiésentations qui lui ont été
faites à Minnedosa, à Birtle et ailleurs, au sujet du
départ des colons. On lui a dit que l'acte n'était pas dans
les meilleurs intérêts du pays, et que l'on devrait accorder
des préemptions pour le second homestead. Or, s'il per-
mettait au colon de prendre sa préemption comme second
homestead il ferait disparaître tous les inconvénients que
présentent ces deux cas : la colonisation se développerait,
e colon retirerait des bénéfices et resterait dans le district.

Comme le ministre a jugé à propos de remettre la discus-
sion d'un article à plus tard je crois qu'il serait bon de faire
la même chose au sujet du présent article. Je crois qu'avec
un peu d'étude on pourrait trouver moyen de protéger les
intérêts des vieux établissements, sans retrancher complè-
tement cet article. Je crois ausi que ce serait une améli
ration d'accorder des bomesteads à condition qu'on les cul-
tive. Si ces terres étaient améliorées ce serait suffisant pour
engager un colon à s'y fixer, et au lieu d'être vacantes elles
seraient habitées.

La concession de lettres patentes aux occupants de terres
non améliorées ou peu améliorées a été la plus grande malé-
diction possible pour le pays.

M. SPROULE: Je crois que ce serait une grande erreur
d'encourager cette pratique, parce que les acquéeurs de
homesteads les abandonneraient pour occuper les lots de
préemption; ils laisseraient un lot vacant, pour on occuper
un autre. Une des principales choses qui ont inspiré aux
colons le désir d'avoir un deuxième homestead dans l'ouest,
c'est le fait que ceux qui sont partis d'Ontario ou des autres
provinces, ont vu grandir leur famille autour d'eux. Ils ont
souhaité garder leurs enfants sur des établissements voisins,et je crois que c'était une ambition légitime. J'ai connu un
grand nombre de gens dans le sud du Manitoba qui voulaient
se fixer dans l'ouest pour cette raison, et naturellement ce
sont do meilleurs pionniers que ceux qui arrivent d'un pays
étranger. Je desireraisdemander à l'honorable ministre s'il
y a quelque disposition portant que l'occupant d'un home.
stead dans le cas où il ne pourrait pas tirer profit de son
voisinage, pourrait choisir un autre homestead avant de
prendre des lettres patentes. Je crois que quelques cas de
ce genre sont arrivés à la connaissance du ministre de l'inté-
rieur ou à ses prédécesseurs, et que l'on a constaté qu'il est
absolument nécessaire d'adopter quelque disposition ou de
donner au gouverneur on conseil quelque pouvoir qui per-
mette de faire ce changement.

M. MULOCK: Je puis difficilement comprendre le raison-
nement de l'honorable députéde Grey-Est (bi. Sproule), qui
dit que l'on augmenterait les avantages du colon en lui per-
mettant de payer plus tôt les droits de préemption. Il pré.
tend que.le colon abandonnerait son homestead pour le lot
de préemption voisin. Je ne puis comprendre comment un
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colon abandonnerait une terre obtenue à titre gratuit pour
s'établir à prix d'argent sur un lot voisin.

M. SPROULE: L'honorable député ne m'a pas compris&
J'ai demandé si l'on permettrait à un colon de choisir un lot
de préemption comme homestead quand il aurait terminé
son inscription donnant droit au homestead.

M. MULOCK: Et choisi son homnestead aussi?
M. FAIRBANK: Je ne voudrais pas pour un seul ins-

tant diminuer la valeur du voyage du ministre de l'intérieur
au Nord-Ouest. Je crois que c'est un grand malheur pour
le pays que son prédécesseur n'ait pas fait de semblables
voyages, attendu que les renseignements qu'on recueille sur
les lieux, les renseignements pratiques, valent bien mieux
que toutes les théories. Mais je demanderai à l'honorable
ministre de l'intérieur s'il a lui-même donné toute la considé-
ration voulue au fait que les colons désirent avoir des terres
en arrivant au Nord-Ouest. Nous savons que pendant l'épo-
que de fièvre que nous avons eue, tout le monde craignait
qu'il ne restat plus de terres nulle part et que chacun s'atta-
chait au premier morceau qu'il pouvait avoir. Et si je
pouvais dire cela sans être accusé de trahir le Nord-Ouest,
j'ajouterais que l'expérience a démontré qu'il y a des parties
du territoire où l'on est plus exposé &ux gelées que dans
d'autres. Dans le cas où un homme se serait fixé sur un
terrain ainsi exposé à la gelée, serait-il privé pour toujours
du droit de réclamer un autre terrain ? Le ministre de l'in-
térieur a-t-il remarqué, aussi, cette tendance des hommes
d'affaires du Manitoba à combattre et à condamner toute
émigration de cette province? Les hommes d'affaires du
Manitoba-je n'excepte personne-sont tous désireux, natu-
rellement, de conserver la population de la province, et ils
verront d'un mauvais oeil tout mouvement d'un territoire à
l'autre.

L'honorable ministre doit avoir recueilli la plus grande
partie de ses renseignements de la bouche de ceux qui
restent et non pas de ceux qui s'en vont, Il doit avoir
remarque, aussi, qu'un des grands désavantages du pays
c'est l'ennui. Je n'oublierai jamais la réponse que j ai reçue
un jour de l'épouse d'un colon établi près de Régina. Cet
homme venait de mon comté; il était parti très fort et il
avait quatre ou cinq grands garçons. Is avaient de grands
champs de blé et ils avaient fait beaucoup d'améliorations à
leur propriété. Je demandai à cette femme si elle s'en-
nuyait quelquefois. Elle répondit: " Parfois, il me semble
que je devrais partir immédiatement; mais, je suis venue
ici dans un certain but et je vais rester." Elle faisait allu-
sion à l'établissement de ses fils. " Toutefois, nous avons
gardé notre ancienne place sur le Sydenham, et nous y
retournerons peut être.'

J'espère que le ministre de l'intérieur va s'occuper de
l'importante question de la répartition des lots et tAcher
d'obvier aux difficultés qui s'y rattachent. Je lui deman-
derai aussi s'il a tenu compte suffisamment de la position
des colons qui ont planté leur tente dansl'attente prochaine
d'une voie ferrée et qui ont été désappointés. Je suis d'opi-
nion que cette question est importante et j'aime à croire
qu'elle a reçu toute l'attention de l'honorable ministre. Il
a vu les choses de plus près que moi et je ne suis pas disposé
à opposer mon jugement au sien en cette matière. A tout
événement, il semble difficile, en théorie au moins, qu'on
puisse dire à un homme qui a obtenu ses lettres patentes:

ous n'aurez plus jamais un homestead.

M. CAMERON (Middlesex): Je crois que le nombre des
colons favorables à la proposition que discute présentement
le comité n'est pas aussi considérable que l'a donné à enten-
dre le ministre de l'intérieur. J'ai reçu des territoires du
Nord-Ouest, une lettre dans laquelle on me dit que l'on a
protesté récemment, dans une assemblée, contre l'idée
d'abandonner le deuxième homestead, et l'auteur de cette
lettre me dit que cette protestation a été communiquée au
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ministre de l'intérieur. On a été unanime à dire dans cette
assemblée que le gouvernement commettrait un acte de
déloyauté envers les colons, au moins envers ceux qui sont
établis déjà, s'il retranchait le droit à un deuxième homes-
toad. On a prétendu, en même temps, que l'engagement
tacite intervenu entre les colons et les autorités d evrait être
respecté et qu'aucun effet rétroactif ne devrait être donné à
la loi. J'ai appris qu'une assemblée nombreuse de colons a
adopté unanimement une résolution dans ce sens quelque
part dans le voisinage de la Mâchoire-de-l'Orignal. Cela
démontre clairement que l'on n'est pas unanime à demander
la suppression du droit à un deuxième homestead, et que l'on
a du invoquer des raisois locales ailleurs en demandant
cela. Ceux qui ont eu connaissance de l'établissement de
la province d'Ontario, savent <je le pionnier proprement
dit, malgré toute son utilité, s'est effacé petit à petit à l'ap-
proche de la civilisation. D'autres raisons peut-être, comme
le résultat du mouvement qui s'est produit en 1881-82, peu-
vent expliquer l'abandon des homesteads dans une propor-
tion peu importante.

Je ne puis citer mon expérience personnelle à l'appui de
mes opinions, et, conséquemment, j'accepte avec tout le
respect possible celles des hommes qui sont allés au Nord-
Ouest. Je n'aurais rien dit si l'on ne m'avait pas commu-
niqué les résolutions dont j'ai parlé, et qui démontrent que
le système des deuxièmes homesteads n'est pas vu d'un si
mauvais oeil dans un grand nombre de sections. A tout
événement je demanderai à l'honorable ministre de tenir
compte de la position de ceux qui ont pris des homesteads
depuis que nous avons concédé le droit à un deuxième homes-
toad. Il est évident que ces gens ont droit à quelque con-
sidération, si l'on change la loi, et je crois que la proposi-
tion de l'honorable député de King (M. Woodworth) répond
aux droits de ces colons jusqu'à unicertain point.

M. WHITE (Cardwell): En réponse à l'honorable député
de Durham-Ouest (M. Blake), qui m'a demandé le nombre
des deuxièmes homesteads, M. Burgess m'a transmis une
note dans laquelle il me dit que, d'après le rapport de 1884-
85, il y a ou 141 inscriptions pour deuxième homestead,
comprenant 29,879 acres. Le nombre n'est pas compris
dans le dernier rapport, et l'on me dit qu'il faudrait quelque
travail pour le connaître précisément. Mais cela est au
commencement et je suis porté à croire que l'année dernière
le nombre de ces inscriptions a été plus élevé que l'année
précédente.

M. BLAKE: Je regrette que le département de l'intérieur
nous donne des renseignements de moins en moins détaillés
chaque année. Dans son premier rapport il faisait con-
naître le nombre des inscriptions de homesteads; dans le
deuxième rapport il n'indique pas cela.

Le PRÉSIDENT: On propose d'amender cet article
comme suit:

Un tel rapport n'enlèvera pas le droit d'une personne qi, avant la
pasBation de cet acte, avait reçu un tel certificat on une recommanda.
tion lui permettant d'avoir des lettres patentes.

L'amendement est adopté.
M. WATSON: Il serait peut-être dans l'intérêt de ceux

à qui l'on confère ces avantages, et dans l'intérêt de la colo.
nisation, de ne pas obliger les colons à aller à une distance
de quarante milles pour se choisir un deuxième homestead.
C'est une des raisons qui expliquent jusqu'à un certain
point la dépopulation de certaines parties du pays. Un
arrêté du conseil dit qu'un deuxième homestead ne peut être
pris à une distance de moins de quarante milles, et si les
colons veulent profiter de cela, ils sont obligés de quitter
cette partie du pays où ils sont établis.

M. WHITE (Cardwell): J'examinerai la recommanda.
tion de l'honorable député. Je crois que le département
peut y donner effet. C'est par un arrêté du conseil qu'on a
tixé cette limite de quarante-deux milles,

. M. WATSON: L'honorable ministre a-t-il l'intention
d'abolir cette disposition?

M. WHITE (Cardwell): J'y penserai; je ne puis pro-
mettre cela maintenant.

Sur l'article 9,
M. BLAKE: Pourquoi le ministre de l'intérieur aurait-il

ce pouvoir ?
M. WHITE (Cardwell): Je désire que l'on suspende l'exa-

men de cet article, parce que les amendements que je viens
de mentionner se rapportaient à l'ancienne disposition. Je
puis dire que le ministre se donne ce pouvoir parce qu'il
fallait un arrêté du conseil dans le cas d'une compagnie de
colonisation, ou de n'importe qui, pour placer des colons;
il fallait un arrêté du conseil pour avoir une hypothèque sur
la terre du colon après l'émission des lettres patentes, pour
assurer le remboursement de l'argent qu'on lui avait avancé.

Sur l'article 10,
M. WHITE (Cardwell): La loi établit maintenant un

moyen grâce auquel on peut faire annuler par le tribunal
compétent des lettres patentes obtenues par fraude ou
erreur; mais on n'a aucun moyen de faire annuler des ins-
criptions de homestead obtenus par fraude ou erreur. L'ins-
cription est irrévocable, une fois faite, et l'objet de cette dis-
position est simplement de permettre au bureau des terres
fédérales d'exercer ce pouvoir.

M. BLAKE: L'honorable ministre vent-il dire que l'on
n'a jamais mis de côté des inscriptions de homestead ou de
préemption pour des raisons de cette nature ?

M. WHITE (Cardwell): Cela n'est pas à ma connais-
sauce. D'après mes renseignements, on n'en a pas annulé.

M. BLAKE: On veut donner cette autorité au bureau
des terres. Naturellement, cela peut impliquer des ques.
tions sérieuses. Le bureau des terres pourra-t il annuler
des lettres patentes ?

M. WHITE (Cardwell): Non. Cette disposition n'afecte
que les inscriptions de homesteads qu'on veut faire annuler
sans délai s'il est évident qu'elles ont été obtenues par fraude.

M. MULOCK : Le bureau des terres aura-t-il le pouvoir
de recueillir des témoignages sous serment ?

M. WHITE (Cardwell): Il a le pouvoir de recueillir des
témoignages sous serment sur toute matière se rattachant
aux terres. S'il arrive qu'on doive recueillir une preuve, ce
devra être une preuve assermentée.

M. MULOCK: Il n'y a dans le bill aucune disposition à
cet effet.

M. BLAKE: A quelle catégorie de cas veut-on que cet
article s'applique ? S'appliguera-t-il au cas d'un homme qui
aura un homestead et qui n aura pas droit à un deuxième
homestead ?

M. WHITE (Cardwell): Cela serait un des cas. Je citerai
à l'honorable député un cas qui s'est présenté à Régina il y
a quelque temps, pour démontrer les difficultés que nous
rencontrons sous ce rapport. On avait donné par erreur
une inscription de homestead sur une réserve des sauvages.
On n'indiquait pas sur la carte de l'agent local la réserve
des sauvages. L'agent découvrit son erreur deux ou trois
jours après; mais l'individu insistait pour garder son lot,
Finalement l'affaire fut arrangée et la personne prit un
autre homestead. Dans un cas comme celui-ci le bureau des
terres fédérales aurait pu intervenir et annuler cette ins-
cription si elle avait été en vigueur.

M. BLAKE : Il n'y aurait pas en de difficulté dans ce
cas, l'erreur ayant été découverte dans l'espace de deux
jours. Mais, si une année ou deux s'étaient écoulées avant
qu'on eht découvert une erreur de ce genre, et que dans
l'intervalle le colon eût dépensé sort temps et son argent
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pour améliorer la terre et qu'il eùt perdu on même temps
l'avantage de trouver une bonne localité, il serait très ex-
traordinaire qu'on permit l'annulation d'une inscription qui
aurait été faite sans fraude de sa part mais par l'erreur de
l'agent ou du fonctionnaire du gouvernement, et à tout
événement, sans compensation convenable pour le colon.

M. WHITE (Cardwell): Ce cas supposé est presque im-
possible. Il y a des cas où l'on obtient des inscriptions par
la fraude ou les fausses représentations. La terre peut avoir
été prise déjà et l'on a peut-être oublié la première inscrip-
tion ; on peut dans un cas semblable commettre la fraude
et se servir de fausses représentations. Ce n'est pas souvent
que des cas semblables se présentent, mais le commissaire
en a remarqué un ou deux et il est à désirer que l'on adopte
la disposition recommandée. Quand il s'agit de lettres
patentes, la fraude est une cause de nullité; ainsi, il est à
désirer que le département ait le pouvoir d'annuler une
inscription fausse ou irrégulière sans être astreint à toutes
les formes d'un procès.

M. L &NGELIER : On n'indique aucune procédure pour
annuler les inscriptions. La seule disposition que je voie
est celle-ci: Dans tous les cas établis de fraude ou d'erreur,
les inscriptions peuvent être annulées par le bureau des
terres fédérales. Cette disposition est très utile pourvu
que les précautions nécessaires soient prises. Dans une
occasion prée&iente l'honorable ministre a fait quelques
remarques au sujet d'un événement qui a eu lieu dans la
province de Québec, et un journal de son parti a fait beau-
coup de bruit à propos d'annulations opérées par le dépar-
tement des terres de la couronne dans cette province. Une
disposition du genre de celle qu'on propose aujourd'hui
existe depuis 1872. Voici le défaut qu'on avait remarqué
dans cette loi : On ne donnait, aucune protection au colon.
Le département des terres de la couronne avait le pouvoir
d'annuler les billets de location. Le ministre des terres de
la couronne pouvait annuler un billet de location sans en
donner avis au colon, sans lui donner une chance de faire
la preuve qu'il n'avait pas commis defraude et qu'il n'avait
pas violé les règles du département. Lorsque j'étais commis.
saire des terres de la couronne pour la province de Québec,
en 1878, j'ai fait amender la loi de manière à donner au
colon l'avantage de se faire entendre. Lorsque l'on discuta
la loi en 1872, je me rappelle que mon honorable ami de
Québec-Est combattit très énergiquement une disposition
comme celle qui est maintenant devant la Chambre, et qu'il
prédit avec une exactitude remarquable ce qui arriva peu
de temps après. Il termina un discours très éloquent et
il dit au premier ministre, M. Chauveau: Si ce règle.
ment reste dans le statut, avant longtemps le gouvernement
verra un grand nombre d'émigrants quitter le pays pour
les Etats.Unis, et ils pourront dire au premier ministre:
iigrafuri te salutant.
Chose très extraordinaire, la prédiction de l'honorable

député de Québec.Ett se réalisa dans l'espace de trois ans.
Un grand nombre de colons furent privés de leurs terres
sans qu'on leur donnât la moindre chance de protéger leurs
droits. Des gens qui voulaient avoir ces terres ou qui nour-
rissaient quelque ressentiment politique on personnel contre
eux les dénoncèrent au département des terres de la cou-
ronne pour une prétendue violation des conditions du billet
de location. Lorsque les colons furent dépouillés de leurs
terres, ils apprirent pour la première fois qu'ils avaient violé
les conditions du billet de location, et ils n'eurent aucune
chance de se défendre contre les accusations portées contre
eux.

M. WHITE (Cardwell) : Est-ce qu'on n'obvierait pas à
la difficulté en ajoutant les mots: " après avoir dûment
donné avis à toutes les personnes intéressées."

M. LANGELIER: Quelle forme d'avis exigerait-on? J'ai
établi à Québec une disposition qu'on a trouvée très efficace,
et depuis il n'y a ou auzune diMculté quelconque. La die.

position que j'ai établie ah sujet de l'administration des
terres de la couronne veut que l'on publie dans la Gazette
Officielle un avis indiquant le numéro de chaque lot de
chaque township dont on veut annuler la concession, et que
cet avis soit publié soixante jours avant l'annulation. Ayant
constaté que cet avis n'était pas suffisant, j'ai ajouté une dis-
position exigeant qu'un avis imprimé soit envoyé par carte-
poste ou lettre enregistrée- une carte-poste suffit-à la
personne intéressée, à son adresse postale connue. Cette
disposition même n'a pas été trouvée suffisante. On en
a établi une autre qu'il serait difficile d'appliquer, je
l'admets, dans un cas comme celui-ci. Ce règlement exige
que l'on affiche à la porte de l'église, ou d'un autre édifice
public dans la localité où la terre est située, un avis disant
que telle annulation doit avoir lieu.

Après toutes ces procédures et après l'annulation, le colon
a encore une autre ressource. Il peut interjeter appel de la
décision annulant son titre dans les soixante jours qui sui-
vent cette annulation. Dans la province de Québec, nous
avons cru qu'il fallait prendre ces précautions pour protéger
le colon parce que, dans un grand nombre de cas, le .léparte-
ment pourrait être trompé par des personnes qui désire-
raient avoir la terre, et sans de telles précautions, le dépar-
tement ne découvrirait la fraude qu'après la dépossession du
colon. Pour protéger le colon du Nord-Ouest nous devrions
insérer dans -la loi quelque disposition enjoignant qu'on
donne un avis au colon, afin qu'il puisse se défendre devant
le département. S'il était accusé d'avoir commis une fraude
ou d'avoir fait quelque chose qui rendrait l'inscription illé-
gale Il devrait être notifié, afin de pouvoir se défendre.

M. WELTE (Cardwell): Les cas cités par l'honorable dé-
puté ne sont pas du tout analogues. Les cas du comté de
Mégantie et du comté d'Ottawa, dans la province de Québec,
qui sont venus à la connaissance de l'honorable député,
avaient rapport à des colons dont les titres allaient être
annulés parce que certains devoirs et certaines obligations
n'avaient pas été remplis. Les cas qui nous occupent ne
sont pas identiques. La publication d'un avis dans un
journal, après l'annulation du titre d'un colon, par suite d'une
imprudence ou d'une erreur, serait tout à fait inutile et très
coûteuse. Je crois qu'il vaut mieux garder la disposition
actuelle, qui comporte un avis personnel bien préférable à
un avis dans les journaux.

M. BLAKE: Mon objection va plus loin que celle que
mon honorable ami (K. Langelier) a exprimée avec tant
de raison. La fraude est une chose à considérer, et, sans
doute, si un homme obtient une inscription par la fraude il
doit y avoir des moyens de faire face à un pareil cas; mais
je ne VOIR pas que l'imprévoyance ou l'erreur qui seraient
une cause d'annulation, d'après la loi proposée par l'hono-
rable ministre, puissent être attribuables aux colons seule-
ment. La couronne peut commettre des erreurs ou des
actes d'imprévoyance. Par exemple, un homme peut ache.
ter un morceau de terre et la couronne, après avoir pleine-
ment considéré la question, peut trouver convenable de
réserver cette terre pour en faire un parc pablic, ou bien on
peut y découvrir des sources d'eaux minérales. C'est ainsi
que l'on constate la valeur de la terre, et je ne m'oppose pas
à une annulation; mais, prenons le cas d'un homme qui,
sachant que ces terres sont mises à part comme homestead,
sachant qu'il a droit d'en avoir, sachant peut.être qu'il peut
en retirer des avantages particuliers, a demandé une terre
et l'a obtenue. Il se conforme aux conditions, occupe la
terre bondfide et l'améliore; cependant tant qu'il n'aura pas
eu ses lettres patentes, vous aurez le droit de dire: " Moi, le
département, j'ai agi d'une manière erronée ou imprudente
en accordant la terre, et conséquemment, je reviens sur ce
que j'ai fait sans donner aucune compensation pour le temps
perdu et le travail accompli par le colon." C'est là un
pouvoir arbitraire qu'on ne devrait pas pouvoir exercer. Le
épartement ne l'exercerait peut-être pas d'une Manière
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rude; niais il faudrait définir les conditions auxquelles il
pourrait expulser un homme, et il faudrait tenir compte du
temps perdu et du travail fourni dans le cas d'une erreur
du département.

Je veux bien que l'on pro: ège l'Etat, mais il nous faut
garantir autant que possible la position de l'homme qui
s'établit dans le Nord Ouest s'il se conforme à nos condi-
tions. Far conséquent, nous ne devons pas mettre dans le
statut un article qui dit au colon: il est incertain que vous
puissiez avoir votre terre; on pourra venir vous dire plus
tard qu'il y a ou quelque erreur, le bureau des terres se pro-noncera sur votre cas et il annulera votre inscription ; les
conditions dépendent de la bonne volonté et des bons senti-
ments du département.

Le comité se lève et à six heures l'Orateur quitte le
fauteuil.

Séance du Soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.
(En comité.)

M. WHITE (Cardwell) : Quant à l'article 10, je crois
qu'il vaudrait mieux le laisser de côté jusqu'à ce que la
Chambre se forme de nouveau en comité, et dans l'intervalle.e tacherai de me procurer des renseignements exacts sur
les cas qui peuvent se présenter, et il se peut.que je modifie
l'article de manière à répondre aux objections qu'on soulève.

Sur l'article 11,
M. WHITE (Cardwell) : Cet article ne fait que prolonger

jusqu'à 1890 le privilège de préemption qui expire cette
année.

M. BLAKE : L'honorable ministre veut-il expliquer les
raisons de ce changement ?

M. W.RITE (Cardwell) : En vertu de la loi telle qu'elle
existe aujourd'hui, le privilège de préemption expire cette
année, et nous nous proposons de l'étendre jusqu'en 1890.

M. BLAKE : La loi actuelle assigne une date spécifiée
pour l'expiration de ce privilège et l'honorable ministre
propose de le continuer. Est-on venu à cette décision sur
de représentations venant du Nord-Ouest, ou pour quel-
que autre raison ?

M. WRITE (Cardwell) : Simplement parce que nous
croyons t, -4'à l'heure actuelle l'opinion générale est en faveur
de la préemption.

Sur l'article 13,
M. WHITE (Cardwell) : Ces articles se rapportent aux

arpentages. Le premier a pour effet de mettre de côté les
arpentages provinciaux admis avant 1872 et qui n'ont pas
exercé leur profession depuis.

M. MILLS: Pourquoi fait-on ce changement? Il me
semble que s'il n'y a pas eu d'abus dans les provinces, que
s'il n'est pas démontré qu'on admet d'autres personnes ql.,
celles qui sont qualifiées à agir comme arpenteurs, nous
n'avons pas de raison pour les priver du droit d'agir comme
tels.

M. WHITE (Cardwell): En vertu de la loi actuelle, ainsi
que je fa-comprends, personne ne peut agir comme arpen-
teur fédéral sans avoir passé des examens., Le bureau fédé-
ral des arpenteurs, qui a demandé l'adoption de cet article,crois que si une pereonne admise avant 1872, n'a pas pra-
tiqué depuis, elle ne doit pas être employée. Si depuis cette
date, elle a agi comme arpenteur fédéral, alors son droit
existe comme avant.

M. WOODWORTR : Je suppose un homme qui a été
employé comme arpenteur provincial. Si on n'a pas ou
d'ouvrage à lui donner au gouvernement fédéral, avant leM1

ler janvier 1886, pourquoi serait-il privé du droit d'en avoir
par la suite ?

M. WHITE (Cardwell) : Il peut devenir arpenteur fêié.
ral en aucun temps en subissant des examens.

M. LANGELIER: Il me semble que cet article est
injuste envers les arpenteurs provinciaux admis avant 1872,
elle les prive d'un droit dont ils ont joui pendant longtemps,
et sans qu'il leur en soit donné avis. Je ne vois aucune
raison pour les priver de ce droit, s'il n'y a pas eu de
plaintes contre la loi actuelle, et je n'en connais aucune.

M. BLAKE : Si un homme a cessé de pratiquer depuis
1872, il lui faudra passer un examen d'aptitude?

M. WHITE (Cardwell) : Oui.
M. BLAKE : A l'égard de ceux qui ont déjà subi un oxa.

men d'aptitude, la règle a toujours été que plus il y a long.
temps que cet examen a été subi, plus on avait de répu-
gnance à leur imposer un nouvel examen plus tard. A pré.
sent l'honorable ministre propose de soumettre les arpen-
teurs fédéraux à cet examen. J'aimerais à savoir quels
sont ceux qu'on se propose de disqualifier par cette modifi-
cation de la loi, et quel en est, le nombre. D'après la loi
actuelle, ils étaient qualifiés, et on demande de leur enlever
leurs droits.

M. WHITE (ilardwell): Je ne connais pas leurs noms;
si je les connaissais, je suppose que l'honorable député dirait
que j'ai certains motifs pour les disqualifier. Je n'ai aucune
raison pour agir dans un sens ou dans 'autre. Les arpen-
teurs fédéraux sont dans une position qui ressemble beau-
coup à la profession à laquelle l'honorable député appar-
tient; le bureau des arpenteurs fédéraux ressemble beau-
coup à l'association des benehers. De temps à autres cette
association a apporté des modifications qui pesaient lourde-
ment sur quelques membres, et le parlement n'a pas
fait de difficultés à accorder les changements demandés. Les
changements qu'on propose aujourd'hui sont demandés par
le bureau des arpenteurs; Bi le parlement est d'opinion
qu'on ne doit pas les accorder, il va sans dire que l'article
devra être rayé; mais je crois que cette profession devrait
obtenir ce qu'elle demande.

M. B LAK E: Je crois que le parlement devrait être très
prudent en enlevant des droits qu'il a lui.même accordés à
une classe d'individus, sans savoir quels sont ces individus
et sans connaître les raisons de ces changements ; car l'ho-
norable ministre ne nous a donné ni les noms, ni le nombre
dos personnes q n'on veut ainsi priver de leurs droits, ni les
raisons qu'il a d'agir ainsi. Un parlement antérieur leur a
accordé le droit de pratiquer. On veut aujourd'hui les pri-
ver de ce droit. simplement parce qu'un bureau quelconque
le désire; et l'honorable ministre adopte ses conclusions
sans lui demander ses raisons.

M. WHITE (Cardwell); Je ne dis pas cela. La raison
qu'on donne c'est que ceux qui étaient d'anciens arpenteurs
provinciaux à une époque où l'arpentage des terres était
entouié de beaucoup moins de difficultés qu'à présent, que
ceux qui étaient arpenteurs provinciaux avant 1872 et qui
n'ont pas été admis comme arpenteurs fédéraux depuis, ne
sont pas qualifiés. Il y a pour cela une forte présomption.

M. BLAKE : Supposons qu'un arpenteur ait été employé
à arpenter un seul lot dans le Nord-Ouest entre 1872 et
1886, est-il beaucoup plus capable que celui qui n'a pas ou
cette bonne fortune ? La profession dont parle l'honorable
ministre n'a jamais songé à adopter une disposition de la
natare de celle qu'il propose ce soir, c'est-à-dire d'enlever le
droit de pratiquer à ceux qui l'ont déjà eu et qui n'ont pas
eu l'occasion de l'exercer pendant un certain nombre d'an-
nées. Je n'ai jamais entendu parler d'une telle proposition
devant une assemblée législative.
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M. MILLS: Il n'y a pas de doute que le nombre de per-
sonnes affectées par ce changement est considérable. Dans
beaucoup de villes et de villages du pays, il y a un grand
nombre d'arpenteurs provinciaux qui n'ont jamais été
employés par le gouvernement pour arpenter les terres du
Nord-Ouest. Il n'y a pas de doute que ceux qui ont eu la
bonne fortune d'être employés approuveront ce changement,
parce qu'il limite considérablement le nombre de ceux qui
pourront obtenir de l'emploi du gouvernement, sans avoir à
subir un nouvel examen. Je n'ai pas d'objection à ce que
pour l'avenir, on exige de plus hautes capacités, si on croit
la chose désirable. De plus hautes aptitudes scientifiques,
de plus fortes connaissances des branches les plus élevées
des mathématiques sont, sans doute, de précieuses acquisi-
tions pour ceux qui s'occupent <t'explorations géodesiques
ou topographiques; mais l'honorable ministre n'ignore pas
qu'il est bien différent d'exiger de plus grandes capacités de
la part de ceux qui seront admis à l'avenir, ou de priver du
droit de pratiquer ceux qui ont déjà subi des examens et
qui ont exercé la profession au service des provinces, sinon
à celui du gouvernement fédéral. En ve'rtu du bill actuel
un grand nombre de personnes qualifiées, mais n'ayant pas
eu l'aantage de pratiquer, ne devraient pas être privées d'un
droit que'la loi leur accorde. Le bureau des arpenteurs
s'est trompé en demandant ce changement.

M. BLAK E : Le bureau veut faire subir des examens à
autant de personnes que possible. Cela donne de l'impor
tance à leurs fonctions. Parce qu'un arpenteur n'aura pas
en la chance d'être.employé dans le Nord-Ouest, l'honorable
ministre veut le priver du droit d'exercer sa profession. '" A
celui qui n'a rien, on enlèvera même ce qu'il a. "

M. WOODWORTH : Le bureau des examinateurs a
adopté une résolution qui me rappelle celle qui a été adop-
tée par les passagers qui traversèrent ?'Atlantique sur le
Ma ylower. " Les saints," disaient-ils, "ont hérité de la terre,
et nous sommes les saints, par conséquent, la terre est notre
héritage. " Le bureau a adopté une résolution pour fermer
la porte à tout autre qu'à eux.

M. BLAKE: Au lieu d'hériter de la terre, ils vont l'ar.
penter.

M. WOODWORTH: Oui; ils sont les rois de tout ce
qu'ils arpentent. Cet article sera défavorable à certains ar-
penteurs de la Nouvelle-Ecosse d'où je viens.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Alors on ne peut pas
l'adopter.

, M.,WOODWORTH : J'appartiens à cette province, et
nulle arrogante tactique ne m'empêchera de parler. Charité
bien ordonnée commence par soi même, et si ce bill affecte
'm; province je me propose de le faire remarquer au parle.
ment et de lai-ser aux autres le soin de parler pour eux.
Pour moi, la Nouvelle-Ecosse a le premier titre a mon at-
tention. Je crois que cet article est défavorable aux arpen-
teurs de cette province. J'ai une certaine expérience de
ées affairesdans lesquelles certains individus s'arrogent des
dioits'et deà privilôges 'et deviennent ensuite très exclusifs
n'iië 'fis qu'ils soit entrés; il faut toujours s'e'n défier. La
convditisd du pouvoir est dans la nature humaine, elle n'est
pas 1,ipanage .exclusif du gouvernement ou d'un corps
d ho'mmes aussi grands et aussi distingués que les ministres;
elle s'étend 'au delà, et je crois que cette petite coterie qu'on
appelle le bureau des examinateurs, ne songe qu'à perpétuer
ses pouvoirs, et nous devons la traiter, sinon avec défiance,
du moins avec. beaucoup de prudence, et si on ne nous donne
pas de bonnes raisons, nous devrons rejeter cet article. Si
par cet article on cause des injustices à quelques arpenteurs
dans aucune province, sans rendre service au Canada en géné.
ral, nous ne devons pas l'adopter.

M. TROW: tn adoptant cet article nous commettons
une injustice envers tous les arpenteurs compétents qui

M. BLAKE

n'ont pas été employés par le gouvernement, fédéral. Le
nombre de ceux qui ont été ainsi employés est bien petit,
comparé à ceux qui ne l'ont paa été. Vous' savez très bien,
M. l'Orateur, comment la plupart des arpenteurs ont obtenn
des situations dans le Nord-Ouest. Dans beaucoup de cas,
ils n'étaient peut-être pas très capables, m~ais ils Ont réussi à
se faire nommer, grâce à leur influeâce avec'certaitis dépu-
tés ou autres. Il n'y a pas de doute que plusieurs ont ainsi
obtenu des emplois, pendant que d'autres plus capables n'en
ont pas eu. Vous faites disparaître la concurrence, si vous
limitez le nombre des arpenteurs à ceux qui sont actuelle.
ment employés.

M. BLAKE: L'honorable ministre peut-il nous dire le
nombre de ceux qui ont été à l'emploi du gouvernement
fédéral, et qui y avaient droit en vertu de la loi qu'il veut
abroger, et le nombre d'arpenteurs provinciaux qu'il prive
de leurs droits par ce bill ?

M. WHITE (Cardwell) : Je. ne puis répondre à cette
question, mais elle est importante et je me procurerai ce
renseignement.

M. BLAK E: La presq1ue totalité des arpenteurs du
Nord-Ouest a été nommée par les honorables messieurs qui
sont au pouvoir. Ils ont fait leurs arrangements en par.
tie en 9mployant ceux qu'ils croyaient qualifiés, et en
partie par des concours. Je crois qu'un grand nombre
d'arpenteurs provinciaux n'ont .pas songé à envoyer des
soumissions pour aller arpenter dans le Nord-Ouest, vu
qu'ils ont tout le travail qu'ils peuvent faire dans leurs pro.
vinces; mais ils sont plus capables que beaucoup de ceux
qui ont obtenu des contrats pour l'arpentage des townships
dans le Nord-Ouest.

Je ne veux aucunement déprécier les capacités de ces
messieurs, mais si j'ai été b:en renseigné, je dois dire qu'une
grande partie de l'ouvrage a été mal faite; et cepçndant on
veut donner une qualification, dontles autres, serontfpivés,
a ceux qui ont obtenu de l'emploi, soit par faveur, par
bonne fortune, soit parce que leurs prix étaien." peu élevés,
ou que leurs concurrents avaient assez à faire chez eux.
Ces deux classes d'arpenteurs sont actuellement à l'ouvre
dans les villes et villages, etc., et ont droit au titre d'arpen.
teur fédéral, aussi bien qu'à celui d'arpenteur pro.
vincial ; mais demain, ceux qui auront, bien ou mal, arpenté
un canton dans le Nord-Ouest, continueront à être des
arpenteurs fédéraux, mais le voisin, quelle que soit sa ca a-
cité, devra descendre son enseigne et être réduit au rôle
d'arpenteur provincial. Je crois que pour faire adopter
cet article, il faudra de meilleures raisons que celles que
nous a données l'honorable ministre.

M. FAIRBANK : Pourquoi tout ce tapage? Est-ce que
tous les arpenteurs qui ont été employés dans le Nord Ouest
se sont montrés tellement capables que tous les autres ar.
penteurs du Canada doivent être réputés incompétents? Je
crois que les dossiers du ministère prouvent le contraire. A
ma propre connaissance on a employé dans le Nord-Ouest
des hommes que le gouvernement n'emploiera certainement
plus à l'avenir. Je ne puis comprendre pourquoi on
veut commettre cette injustice envers toute la corporation
des arpenteurs du Canada. Non seulement il leur faudra
avoir été arpenteur avant 1879, mais ils devront aussi avoir
été employés dans le Nord-Ouest depuis cette date. Je crois
que ce n'est pas un compliment à faire aux arpenteurs.

M. TROW : Le système suivi dans les arpentages jusqu'à
présent, ou du moins, depuis un certain nombre ,d'années, a
été très erroné. Les hommes étaient payés pour la somme
d'ouvrage qu'ils faisaient, de sorte qu'ils éaient intieresés
à délimiter autant de terrains à bois que possib.le , Euon..
sultant les notes des arpenteure, publiées l'angi;nier.par
l'honorable ministre de l'intérieur, je vois .qu on a dnéigné
comme d'excellentes terres à bois des èàntôh dariâ àsquels
je puis certifier qu'il n'existe pas un seul rôok-öèau de bois.
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M."3BLAKE: Je crois qu'en certaines circonstances, un M. BLAKE: D'après les explications fournies par l'hono'

arpenteN allaitrau Nód-Ouest en vertu d'une commission rable ministre, je crois qu'il faudrait donner plus de facilitésdu gouvernement pour arpenter un township, mais il était qu'à présent, mais il admettraqu'il est très difficile d'obtenir
aussi chargé priverément par des personnes ayant de l'in. une uniformité quelconque dans l'épreuve à subir, si l'exa-
fluence auprès du gouvernement de trouver des terrains men a lieu devant un seul examinateur, et si, en definitiye,
boisés et d'en fairelrapport. Nous savons que ces nomina. le sort du candidat est à sa disposition. Pour cette raison,
tions ont été en grande. partie dues au patronage. Ces il est presque indispensable que l'examen ait lieu devant Plus'
hommes avaient subi des- examens, ou du moins ils avaient d'un examinateur. Les caractères sont si différents, sans
leurs certificats comme arpenteurs fédéraux, de sorte que parler de la manière d'interpréter les réponses, qu'il est
sous ce rapport, le gouvernement ne choisissait pas les extrêmement difficile d'obtenir un résultat exact, appli-
fonctionnaires inéligibles, bien qu'il ne choisissait peut.être cable à tout le monde, si vous n'avez qu'un seul examina-
pas les plus capables; mais n'est-il pas suffisant qu'ils aient teur à chaque endroit.
en cet avantage sur leurs confrères moins heureux, sans M. WHITE (Cardwell) : Ces examens auront lie con-'rie es derniers du droit d'agir comme arpenteurs formément aux règles établies par le. bureau des exa'tiina.'

teurs, et le résultat des examens seront soumis au bureau.
M. WHITE (Cardwell): Si je comprends bien l'honorable M. BLAKE: Oui, mais à moins qu'il y ait. un certaindeputé il porte une accusation très sérieuse et qui ne doit nombre de questions, que les réponses soient faites par ecrit

pas être te a la légère, s'il n'est pas en état de donner les et qu'elles ions pa le bureau -noms. Il dit que des arpenteurs sont naitis munis d'ins-
tructionà du"gouvernement pour arpenter des terres, et M. WHITE (Cardwell): Je crois que c'est ce qu'on se
aussi avec d'autres instrtâàlons' du gouvernement, de s'en. propose de faire.
quérir... M. BLAKE: Le bill ne le dit pas. Il n'es paš"qestió

M. BLAKE: Non ; je n'ai pas dit cela. d'un examen par écrit.
M. WHITE (Cardwell)':' Alors j'ai mal compris et je M. WHITE (Cardwell): Le soin de faire des ièglements

suis heureux que l'honorable député ait eu l'occasion de s'ex- est laissé au bureau des examinateurs.
pliquer. ,J'admets sans ambiguité que tous ces articles se M. MILLS: Il me semble que le bureau devrait réparer
rapportant aux arpentages sont l'ouvre d'un corps pour des questions pour chaque examen, et que tous les aspirats,
lequel j'ai le plus grand respect, parce qu'il est spécialement dans quelque partie de la Confédération qu'ils soient exami-
chargé de ce travail, qu'il connaît beaucoup mieux que mqi. nés, devraient subir le même examen en même temps, et -

Cette question particulière n'affecte pas les dispositions que la valeur des réponses devrait être jugée par un comité
générales concernant les examens, qui viennent ensuite, et d'examinateurs, ici, au lieu'd'être laissée au bon plaisir de
si c'est le désir de' la Chambre, je suis prêt à abandonner cet celui qui aura tenu l'examen.
article. M. WHITE (Cardwell) : Je crois qu'on peut'très bien lais-L'article 8'l est rayé. ser cela au bureau chargé de faire des règlements. L'article

Sur l'article 88. que nous venons de rayer fait voir, et nous savons que'tous
M. WBITE (Càrdwell): L'explication qui 'm'a été donné les bureaux représentant une profession sont portés à res-

c'est que les dates actuelles des réunions du bureau, en mai treindre autant que possible le nombre de ceux qui en font'
et novembre, sont - incommodes. Ceux qui sont occupés à partie. Dans tous ces examens, la tendance est'plutôt'de'
arpenter« les terres 'fédérales doivent être 'rendus à leurs rendre les examens difficiles qu'autrement, et l'honoráble
travaux avant oi très peu de temps' après le deuxième, dépu de Durham-Ouest (M. Blake) admettra que c'est ce
lundi de mai, et bien souvent des jeunes gens qui voudraient qui a lieu pour le barreau; on peut donc sans 'craindre lais.
subir leurs examens en novembre, ne peuvent le faire parce ser aux examinateurs le som de rendre les examens asse"
que leurs travaux ne sont pas terminés. On propose donc sevères, et d'empêcher un trop grand 'nom'bre d'êtra admi"'
de permettre au ministre de l'intérieur de convoquer le grâce à des examens trop faciles.
bureau lorsqu'il croira qu'il est de l'intérêt du public de le M. BLAKE : Si je me ra'pdlle "bien, le systêiîùeédôteé,,
faire. En vertu d'un amendement qu'on 'se' ropohe''de 'pour les examens du service civil est semblable à celui que
faire à un paragraphe de cet article, des soasexaminateuïs l'honorable député vient de propoàer.
pourront conduire les examens, comme ce qui exist¥ pour M. WHITE'(Cardwèll): Oùi.'
le service civil, et les réunions du bureau au complet ne .
seront nécessaires qu'au bureau général. M. BLAKE": Je crois que Jes examens du service ciiont

Jusqu'à présent le bureau général était obligé, de se lieu par écrit ; les questiqns sont pr4parées par 'auto-ité..
réunir pour conduire les examens, et ce système a été une centrale, et.des exanuateurssont nommés pour tenir les
source de dépenses et de difficultés.ý Le membres~ du examens dans les diffrentesa, localités. Sans. dgute quil
bureau sont disséminés dans tout le pays et on propose 'au s'agit dans ce cas d'un simple examen d'4ptitude, deleau.
jourd'hui qu'il soit permis de subir un examen devant un coup iférieur à l'examn scientifique, qui doit. avoir hee.een
de ces examinateurs et que les papiers soient envoyés au vertu de ce bill; de sorte q1ut'on pourrait. tirès.bien mettre
bureau d'Ottawa. On demande aussi. que le serment puisse dans e b le précautiors dont le gouvernement a jugé 
être prêté devant un juge de la cour suprême.. , Ce système p rop'2s d'entourer les ,examens beau.coup moin importans.
sera moins dispendieux que le système actuel et il appor- u service civil. L honorable mimstre laisse ,tut àseb la dis-
tera plus d'uniformité. cr4tion du bureau, mais je n'ai pas dans les bureaux entera pus d'ni orgéé ral, autant de confiance que lui.M. BLàKE: A présent il faut subir un examen devant .éé.la.an d onia-equ li
plus d'un examinateur; faut-il que le bureau des examiia- M.HITE (Càrdwll): Je rqisque les burauxd'exami-
teurs soit au complet ? nateurs. sont plutôt portés à fermer qu'à óuvrir trop grande

M. WHITE (Cardwell) : Il faut qu'il y ait un quorum, la porte'dadmissni. Mais ici, le cas n'est pas tou m gj
je crois, c'est-à-dire la majorité. Le orumestdetroi semblable n ôelui du. service civil. Cette..a d.'hoames,jeum est de .ro.•, n'estpas exclusivement à l'em Joi goâvernmnkàilynM. BLAKE: On propose maintenant que l'examen ait en a même 'très pe-à, l'emploi du gonverneNnt., I s,lieu devant un seul ? portent le 'titre d'arpenteurs d terreged r ies,.qtpi leu

M. WHITE (Cardwell): Oui; et le résultat de l'examen donne un cori'ain" 'asäeui profesop,etig crogrgue,
sera envoyé à Ottawa. cela doit être laissé à la discrétion du bureati des examina-
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teurs. La loi provinciale, par exemple, ne définit pas exac- M. BLAKE: Il y a deux points que je veux faire remar-
tement les règles en vertu desquelles les étudiants en droit quer. Le premier c'est que cet article ne devrait pas pré-
seront soumis aux examens; ce soin est laissé au bLrreau, judicier à ceux dont le temps de service est sur le point
et je crois que nous pouvons faire la mê me chose p-ur le d'expirer en vertu des règlements actuels. Supposons que
bureau des arpenteurs, qui sont plus que nes, en état de vers le 24 mai un homme aurait terminé ses trois ans de
traiter la question. service, il serait injuste d'exiger qu'il en fit quatre, sous

Sur le nouvel article 88, prétexte qu'il n'aurait pas fait une année de service actif,
ce qui n'était pas nécessaire avant. A moins que nous ne

M. MILLS: Par cet article l'honorable ministre pourvoit fassions faire des arpentages considérables dans le Nord-
à la nomination de certaines personnes, mais il ne dit pas Ouest, le service ordinaire du gouvernement fédéral ne
pour combien de temps; si elles sont nommées pour un seul fournira pas un service continuel. Il s'agira plutôt de tra-
examen,ou si cette nomination est permanente; les titulaires vaux sur des terres déjà arpentées. Il ne faut pas faire une
seront-ils en fonction durant bon plaisir ou durant bonne loi permanente au sujet d'un état de choses exceptionnelles.
conduite, comme membres du bureau des examinateurs? Vous ne devez pas exiger que pour être admis à l'examen,

M. WHITE (Cardwell): C'est durant bon plaisir; si il faille avoir travaillé à quelques-uns des grands arpentages
c'était durant bonne conduite le bill le dirait. du gouvernement fédéral, qui sont moins considérables que

Sur le nouvel article 89, par le passé, et qui par conséquent requerront moins de
monde.

M. WHITE (Cardwell): Cet article ne fait que mention- m .
ner certaines matières pour l'examen préliminaire. Cet M. WHITE (Cardwell) . L'honorable député remarquerapor certainesn ate pou eunamgensprreCest qu'il est question d'une période de trois ans, pendant la-
pour donner un avanta e aux jeunes gens qui sortent de quelle seront répartis les douze mois de service actif.

école et qi sont mieux prepares à subir cet exa en qu'a- Je comprends que. l'article veut dire douze mois de
près avoir travaille pendant quelque temps avec un arpen- service actif, répartis dans les trois années. L'honorable
teur. dous le, donnons la chanc e l subir cet examen an député semble aussi croire que ces arpenta ges doivent né-
sortir du collège, lorsqu'ils sont le plus en etat de répondre. cessairement être faits dans le Nord-Ouest. Le travail peutCet article ne fait que changer la date de J'examen. être fait partout ailleurs.

Sur le nouvel article 91, M. BLAKE: J'ai fait remarquer que ces autres travaux
M. WHITE (Cardwell) : C'est pour remédier à une n'auront pas une durée permanente comme celle des arpen-

lacune dans l'acte original, qui ne spécifie pas le temps de tages considérables. L'honorable ministre n'a pas répondu
service requis. Il exige douze mois de service actif. à la question par rapport à ceux dont l'apprentissage est

M. MILLS: Je crois que la sagesse de cette mesure est sur le point d'expirer, en vertu des règlements actuels.

douteuse. Supposez un Français ou un Allemand qui arrive M. WHITE (Cardwell): Je prendrai des renseignements
dans le pays; allez-vous le priver du droit d'exercer sa sur la manière dont ce règlement doit être appliqué, et j'ex-
profession, quoiqu'il puisse être très bien qualifié et qu'il aminerai la question.
soit prêt à subir un examen, parce qu'il n'a pas pratiqué Sur l'article 16,
sous un arpenteur fédéral ? Je me rappelle qu'il y a quel-
ques années nous avons eu un cas de cette nature. Deux Ki MILLS L'honorable ministre voudra-t-il expliquer
jeunes gens d'Aylmer se présentèrent devant le bureau des les changements qu'il propose.
examinateurs ; un fut admis; mais l'autre, avait aussi subi M. WHITE (Cardwell) : Les arpenteurs provinciaux
un superbe examen, mais on apprit qu'il avait étudié, pour admis après le 14 avril 1872, ont maintenant droit d'obtenir
se destiner à la profession d'arpenteur, dans une institution un certificat d'arpenteur fédéral sans subir d'examen
de l'Etat de New-York. Quelques examinateurs voulaient excepté sur le système d'arpentage employé pour les terres
le refuser, non pas pour incapacité, car l'arpenteur général fédérales. L'ensemble des capacités requises diffèrent dans
admit qu'il avait passé un admirable examen, mais parce les différentes provinces; il n'y a que dans Ontario et
qu'il n'avait pas acquis ses connaissances au Canada. Le Québec qu'il se rapproche de celui d'Ottawa. Nous propo-
jeune homme dont je parle est le fils du juge Aylmer, je sons d'amender cet article de manière à exiger des arpen-
crois. teurs provinciaux un examen semblable à celui des arpen-

M. LANGELIER : Je puis citer un cas encore plus teurs fédéraux, pour qu'ils puissent obtenir des certificats
frappant, c'est celui de l'arpenteur général lui-même. Il d'arpenteurs fédéraux.
n'a jamais été reçu arpenteur fédéral, bien qu'on l'ait trouvé M. BLAKE : Demande-t-on que ces personnes passent
assez capable pour le nommer chef des arpenteurs de la un examen général, de même qu'un examen spécial, au sujet
Confédération. Avant d'entrer au ministère de l'intérieur de l'arpentage des terres fédérales ?
il fut pendant quelques années à l'emploi du gouverne- M. WHITE (Cardwell): Oui.
ment de Québec, comme inspecteur des arpentages du ca-
dastre, et avant cela il était officier dans la marine fran- Sur le paragraphe 2,
çaise, et cependant, en vertu de ce règlement, il n'aurait pas M. WHITE (Cardwell): Cet article de l'acte, tel qu'il est
pu être admis comme arpenteur fédéral. Ce serait regret. actuellement, pourvoit à l'admission des arpenteurs de trois
table que des hommes de sa capacité, fussent privés du droit ans de pratique dans aucune partie des possessions de Sa
d'agir comme arpenteurs, avant d'avoir subi un apprentis- Majesté, autres que les provinces du Canada. Le bureau
sage de trois ans. Je crois que cet article devrait être d'examinateurs fait remarquer qu'un homme peut aller dans
amendé. les provinces maritimes et obtenir un diplôme d'arpenteur

M. WHITE (Cardwell): -'est la loi actuelle qui exige provincial sans avoir les certificats requis et ensuite se pré-
trois ans d'apprentissage. Nous ne nous proposons pas de senter à l'examen comme arpenteur fédéral ; l'amendement
modifier cette partie de la loi. Nous demandons simple- est destiné à empêcher cela.
ment qu'une de ces trois années, soit consacrée au service Sur le paragraphe 3,actif. Le capitaine Deville, dont parle l'honorable député,
est lui-même fortement en faveur de cet article, qui a seule- M. WHITE (Cardwell) : Le mémoire que j'ai dit que le
ment pour but d'exiger qu'une partie au moins de l'appren- but de ce paragraphe est de restreindre le privilège de sub. r
tissage soit consacrée au service actif, afin d'acquérir des un examen après un an de service, aux ingénieurs civils et
connaissances pratiques. aux gradués du collège militaire royal.

M. WJUZ (Cardwell)
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L'amendement laisse au bureau des examinateurs le soin
de décider si l'instruction reçue dans les collèges OU univer-
sités est telle que requise par l'acte. C'est à tort que l'on
prétend qu'aucun collège ou université ne donne cette ins-
truction, si ce n'est le collège militaire royal, car on l reçoit
au collège McGill-je ne sais pas comment c'est à l'uni-
versité de Toronto-et nous devons, par conséquent, prendre
garde que ce privilège ne soit restreint à aucun collège.

M. MILLS : Le renseignement sur lequel repose cet
article est erroié. Une instruction spéciale sur ce sujet est
donnée à l'université de Toronto, au McGill, et, je crois,
aussi au Victoria; et. ainsi il me semble que c'est simple-
ment une tentative de former une corporation et d'empê-
cher l'admission de tout autre comme arpenteur du Canada.
Ces articles sont tout à fait condamnables. Ils constituent
un désistement du principe qui doit être suivi dans l'émis-
sion des certificats aux arpenteurs du Canada. Sans doute
il convenait de constituer un bureau pour voir à ce que les
arpenteurs offciels soient des personnes compétentes; mais
je ne crois pas que le gouvernement devrait aller outre. Je
ne crois pas, par exemple, que dans un pays comme celui-ci,
où nous cherchons à encourager l'immigration, et à aug-
menter notre population, je ne crois pas, dis-je, que l'on
doive dire aux personnes lorsqu'elles viennent de l'étranger,
nous n'avons pas besoin de vous, à moins que vous ne soyez
disposés à vous mettre bûcherons ou charroyeurs d'eau;
si vous êtes instruits, si vous possédez des connaissances
scientifiques, vous n'avez pas d'affaires ici. C'est là une
politique que ne doit pas suivre le parlement, et cepen-
dant l'honorable député l'adopte, par les dispositions de ce
bill. Peu importe comment et où il a obtenu sa science; ce
que nous voulons savoir c'est s'il possède réellement la
science, et dans ce cas, il est aussi libre que tout habitant
du pays d'en faire l'application.

Je suis convaincu que tant que nous suivrons la politique
tendant à exclure les hommes instruits, nous faisons gran-
dement tort à l'immigration des autres classes. Car l'im-
migration des étrangers instruits contribue considérable-
ment à l'immigration. Je suis certain que l'honorable dé-
puté a été mal conseillé au sujet de cet article. Je me sou-
viens qu'en 1879, lorsque l'arpenteur général, agissant
d'après les instructions du bureau dont il était le chef, dési-
rait alors l'adoption d'une telle disposition, je m'y suis
opposé fortement parce que je croyais le principe mauvais,
et je pense que l'honorable député fait fausse route en ap.
puyant sur ces articles. Les changements devraient être
dans le sens opposé.

M. WHITE (Cardwell): Je ne crois pas que l'honorable
député ait bien interprété l'article. Il me semble qu'il est
très important d'encourager par tous les moyens, les hommes
de difféentes professions, à acquérir une éducation libérale.
Nul ne doutera qu'un cours de quatre ans au collège mili-
taire royal ou tout autre collège ou université, soit meilleur
qu'un service de deux ans dans le bureau d'arpentage fédé-
ral. Le but de l'article est de substituer ces cours-faits
non seulement en Canada mais partout ailleurs-à ce ser-
vice de deux ans dans tout bureau d'arpentage fédéral.
L'article exige, comme l'autre, un an de pratique; nous
n'avons pas l'intention de changer cela; et je crois, en
autant qu'il s'agit de l'importance d'avoir des. hommes ins-
truits, l'article est très efficace et ne comporte pas les res-
trictions mentionnées par l'honorable député.

M. BLAKE: L'article qu'il est question de modifier ne
comprend pas spécialement les gradués du collège militaiie
royal. Je me rappelle une tentative faite pour les com-
prendre de préférence, mais il y eut de fortes objections de
la part des représentants d'autres institutions mises de côté.,
Je ne vois pas pourquoi, vu le cours du collège militaire
royal, les gradués de cette institution, ne seraient pas mis
sur le même rang que les gradués des autres institutions,
tel que par exemple de l'université de Toronto, ott l'on donne

un cours spécial sur cette matière, sous l'autorité du gou-
vernement provincial, et aussi du collège McGill. Mais je
crois que l'on peut s'opposer, et non sans raison, au système
d'une préférence à l'avantage du collège militaire. Vous
déclarez par acte du parlement que le bureau n'aura pas le
droit de discuter la question de savoir aile cours du collège
militaire est bon ou non. Il a ce droit quant aux autres
institutions. Je ne me plains pas de cela ; mais je ne vois
aucune raison pour placer le collège militaire dans une po.
sition diférente. Nous avons confiance dans le bureau, et
je crois que nous devrions leur laisser ce droit.

M. W HIT E (Cardwell) : Le collège militaire royal est
une institution sous le contrôle direct du parlement et du
gouvernement fédéral. Nous déterminons les études ; noua
le contrôlons d'une manière absolue; nous faisons de grandes
dépenses pour enseigner aux jeunes gens l'arpentage i c'est
le principal objet du collège, et nous exigeons strictement
un cours de quatre ans, tandis que ce cours n'est que de deux
ans dans les autres institutions.

Nous mentionnons le collège militaire simplement parce
que ce n'est pas une université, mais une institution que noua
avons établie nous-mêmes pour l'enseignement de cette
science aux jeunes gens, etje crois que nous pouvons accepter
un certificat de e collège comme tenant lieu d'un service
de deux ans dans un bureau d'arpentage fédéral. Noua
disons simplement qu'u certificat de service de deux ans
dans toute université enseignant cette branchede science
aura le même effet.

M. BnLAKE: Lhonorable ministre exalte un peu trop le
cours de quatre ans. il sait que la loi est plus soucieuse
des faits, pearce qu'il reconnaît accepter le cours de deux ans
pour les autres universités. L'élève du collège militaire
commence son cours lorsqu'il est enfant, et il a beaucoup
d'autres matières que l'arpentage à apprendre. La plupart

du temps est consacre à son education ordinaire--
M. WRITE (oardwell) : Cette éducation n'est pas longue.
M. BLAKE: Je crois qu'il suitle cours d'études ordi-

naire, à l'exception du latin.
M. WHITE 'ardwell' : Les autres matières sont facul-

tatives.
M. BLAKE: Sans doute le lecours de deux années com-

paré au cours de quatre ans, ne constitue pas en pratique
une aussi grande différence que l'honorable député le donne
a entendre.

M. WHITE (Cardvel)e: J'attache peu d'importance à la
question dedeux on quatre ans, e point important c'est que
nous avons établi ce collège et que nors avons affecté des
sommtreconsidérables pour un collège spécialement consacre
à l'enseignement de cea études, et par conséquent lorsqu'il
s'agit de cette profession ce n'est pas trop faire que de
nommer ce collège et dire que ses certificats tiendront lieu
des deux ana de service dans les bureaux d'arpentage, ou du
cours de deux ans dans tout autre collège.

M. DAWSON : A os de ce qui a été dit par l'hono
rable député de Bothweln (M. Mill) à l'efet d'admettre les
étrangers et hommes de profession libérale, quelles que
soient les connaissances de l'arpenteur, les travaux de cam-
pagne ont autant de valeur que tout cours suivi dans un
collège.

Sur l'article 17,
M. WHITE (Cardwell) : Dans un article précédent nous

avons ajouté à l'examen préliminaire certains sujets qui se
trouvaient dans l'examen final. Nous les déduisons ici de
l'examen final. Le i-este du nouvel article 99 est on sub-
stance la même chose qu'auparavant.

M. BLAKE: Pour ce qui me concerne, je dois dire que je
m'oppose fortement au systrme d'examiner souvs serment

1886. 945
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L'honorable député aurait dû examiner le noùvèr"srticTe" M.'BL AKE : C'est un émolument gen4rápu le'sen-
100, qui contient une telle disposition. taire. Je pensais 'qu'il n'aurait que les anciens droits,'mais

M. WHITE (Cardwell): Quelle est l'objection ? il doit recevoir une certaine somme chaque jour de session.
M. Puis-je'derhander qui est le secrétaire'?

M. BLAKE: Je suis d'opinion que c'est diminuer la-va-
leur morale du serment que d'en faire usage pour les exa- M. WHITE (Cardwell): M. Symes, du bureau del'arpen-
mens, et cela peut faire croire aux gens que nous· n'avons tour général. Jusqu'à présent il a reçu 'des droits pour les
pas foi en leur parole examens ordinaires, mais ces droits sont pour ceux -quipas-

.sis parfaite- sent les examens dans des. branches plus hautes, tel que la
M. WHIT E (Card well): Sous ce rapport je susprat-topographie, et ils varient de $100 à $150 par année.

ment de l'avis de l'honorable député; je crois que si l on em-
ployait le serment que dans de rares circonstances, et en y Le comité se lève et rapporte progrès.
apportant la solennité voulue, ce serait préférable. Je reti CHEMIN DE FER DU PACIFiQUE CANADIEN.
rerai cet article.CHMND FE DUPCIQE AAIN.

f.-MILLS: L'article dans l'acte renferme une semblable M. MoLE LAN: Je propose que la Chambre se forme en
disposition, et l'honorable député devra révoquer l'article comité pour considérer certaines résolutions concernant le
100. .. chemin de fer du Pacifique 'canadien.

M. WRITE (Cardwell): Je crois qu'il serait préférable M. BLAKE: Sang dôúte Thonorable"ministre vadonn'
pour cela de voir l'arpenteur général, afin de savoir si cer- quelques explications.'
tains cas ont rendu cet article nécessaire. M. MoLELTN' Enpréposant, .M. l'Orateur, que vous

Sur l'article 18, quittiez le fauieuil, je ne.crois pas qu'il soit nécessaire de
M.'WHITE (Cardwell): Tel que proposé pour modifica- donner de longues explitions sur ce sujet, car les résolu-

tion, le nouvel article 10 t permettra que l'arpenteur soit tions expliquent pleinement l'objet en vue, qui est du, même
assermeaté devant un juge de la cour supérieure, sans qu'il genrgue le autres proposifions faites dans la Chambre
soit tenu de venir à Ottawa. depuis plusieurs annees1relativement au chemin de fer duPaci-

fique canaidien, quni ont soulevé de longues et quelquefois de
Sur l'article 19,' três <ive's diseussion. L'o6jet de ces résolutionB se recom-
M. WHITE (Cardwell): Cet article change l'ordre des mande 'de luimême a la Chambre et au pays en général.

sujets, et quelques altérations ont été faites' dais la" rédac- Il s'agit depermnttreau gouvernement deffecuer un
tion,'voilà 'tout, règlement comprét avec'la compagme dacifigue canadien,

de -recevodir 82",,000000 garantis par des obligations, et le
Sur l'article 20, restea de 'la dette en terres de la compagnie.

M: WH'ITE (Cardwell): Le seul chaemént' est 'qu'Én En 1881le parlement approuvait un contrat fait par,le
droit $s é s ei d r pgouvernement, pour la construction du chemin de fer u Paci-

ui reçoi un eriat, etdauss un drot de fique etaccordant à l' compagnie 825,000,000, et 25,000,000arpenteur qu eotu etfcte uil ndotd 2d'aéres'de 'terres èomm'âe subventions , 'et il consentait à conm.
pour vérifier son instrument d'arpentage. pléter certaines part es du chemin.' La compagnie commença

M. BLAKE : Ces droits sont-ils pour le bureau ? les tray'aun'qu'élle 'ýôûrsuivit avec viguér et énergie, et en
M. WHITE (Cardwell) : Non ; pour le ministre des 1884, ellé"vint devant' le parlement disantque di'nous cpn

fianances et le receveur général. sentions à lui prête $22 0,d00, puis $7,500,000, soit un
. totl' de $30,000;000, le hmin pourrait être completé cinqM. BLAKE : Cela est contenu dans le paragraphe 6, mais as'avait la 'date 'fixée dans le contrat.

non dans les paragraphe 7 et 8. Je crois que le bureùu' a La Chaibie après une longue discussion, adopta la pro-
plutôt demandé ces droits à l'honorable député. positioù,'avec "l'espoir de voir le chemin complété cinq

M. WHITE (Cardwell) : Pas sérieusement. ann'ées avant la date mentionnée dans le contrat, qui est
M. BLAKE : Non; c'est pour "le garçon." Comment est 1891; et la proposition 'coinitait "que si l'on. accordait

payé le secrétaire ? cette somme, le chemin serait livré en 1886, cette année. Il
fallait faire faire aux 'travaux des"progrès rapides, ce qui

M. WHITE (Cardwell) : Il n'a pas de salaire. Ces droits exigeait dé la,'art de la comàpagnie des versements beaucoup
vont servir a le payer. plus considérables qué si elle eût employé les cinq années

M. BLAKE: Comment a-til subsisté' jusqu'à présent ? additionnelles du contrat:" Ceux qui'ont une certaine exli4.'
Je crois qu'avant de déterminer ces commissions, si ce secré- rience des travaux publics saveï't que la rapidité du progrès
taire a servi le public jusqu'à présent sans remunération, il dépend beaucoup du délai accordé "par le contrat. Cinq
est bon de savoir quels sont ces droits, et ce que rapportera années de moins exigeaient des dépenses beaucoup plus cou.
le tarif de $2. sidérablés dé la part de la compagnie, que'si elle eût mis les

dix ans fixés,'pour la construction du chemin. Les résultats
M. WHITE (Cardwell): Je tacherai de fournir' tous les 'que' devaient avoir pour le Canada cette avance de cinq ans

renseignements possibles à l'honorable député.' On m'a dit suffisaient pour déterminer le 'gouvernemenl'à accepter de
que le secrétaire n'avait rien reçu, et pour ce qui est: du telles propositions; on prêta les' $30,000,000. A cette
chiffre qu'atteindront ces droits, je ne saurais le dire, car époque le gouvernement avait encouru de grandes dépeies;'
cela dépendra'du nombre de personnes qui se présenteront près de 850,000,000, en subventions à la comdagnie, paie.
à l'examen. merit des entrepreneul's pour les" parties 'exécutées paï• le

M. BLAKE : On peut connaître combien il y en a eu 'goavernement, arpentages, et diverses, subventions à d'auties
d'examinées les années précédentes, et calculer 'un 'nombre lignes. Le gouvernement pensait alors que lorsque le
probable. chemin serait en voie d'exploitation- yous recevrions au

moins l'équivalent de l'intérêt sur ces versements, non
Sur l'article 2, directement, mais indirectement; c'est-à-dire dans les résul-

M. BLAKE : Le secrétaire doit-il assister à l'examen? tats avantageux pour le pays. Autrement, je crois que le
gouvernement n'aurait pas encouru de telles dépenses pour

M. WHITE (Cardwell) : Il assiste'à chaque assemblêe du la construction de semblables travaux, sans.l'espoir que les
bureau,, r i ésultats paieraient l'inté•êt del'argent avance. CEn'prenant

M. BzaâE
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la. gueetion de ce point de vue nous voyons que noua avons lingre sg geraitged An qprt 4em@on 4ops. .B
reçu los ayantages et les béeefices de notre dépense de prs. supposant.meme quenous puissBons fan eun .emprut aussi
de $50,0000, cinq ans avant le temps spêeilfié das le anptag xu o .l'a fait sir Leonard Tilley,?l'anuée dqrnière,
'èontrat par la compagne. De.semblables avantages, n equi- nous faisons une épargne de 4200,000, en .acceptànt le rem-

'alant même qu'à l'intérèt'do l'argent avanc4; constituent b~emente la compagnie. Pour ce, qui est des 810,000,-
,pour nous une épargne de neuf ou dix millhons ; nous bn- 00 gararî sur, les..terres j'ai dit à la Chambre que l'intérêt
ficion'sous ce rapport, tan1is que la compagnie a encouru n'avait pas été. payé depuis le mois de juillet dernier.
des dpenses beaucoup plus grandë' en bâtant ainsi là cons après l'arrangement de l'année dernière, l'intérêt doit
truction'du chemin. être payé de la vente des terres, et à défaut de cela le .gou.-

En 1885, la compagnie a représenté au gouvernement que vernement a le pouvoir de faire vendre ces terres pour
les travaux avaient été poussés avec vigueur, qu'ils'éêtaient payer les intérêts. Cela aurait certainement.oréé.un conflit
presque terminés, et que le montant qu'on avait consenti à avec la compagnie; ce genre de vente aurait déprécié la
lui avancer par l'Acte de 1884 n'était pas suffisant,.et.en valeur des terres sur le marché du monde .entier, ce qui
conséqùeee, elle.demanda que , cet acte fat' iodfié. La aurait eu de mauvais résultats pour la compagnie et le
proposition faite en 18ý4, était que le gouvernement divise- gouvernement. Nous avons cru qu'il était ainsi de l'intérêt
rait la dette et que $20,000,000 seraient payables en argent, de la cqmpagnie et du gouvernement d'accepter de ces
avec garantie de $20,O00,000 de débentures, que 89,889,000 teriesà $1.50 l'acre une étendue suffisante pour couvrir le
seraient garanties par les termes de la compagnie, et que, le capital, et l'intérêt jus'qu'au premier mai, et que nous serions
gouvernement ferait une nouvelle avance de 85,000,000, la libresd'en disposer comme.nous le jugerions à propos, etquecompagnie.* On consentit à cela, ce qui po-t à 8360cpoaevilaomagme.t e O ncset à la c e ui portaà 5,00000 ,la compagnie pourrait faire de l'autre partie afin de pouvoir
la somme totale avancée à la compagnie. realiser,les capitu; suffisants dur parachever.ces travaux.

La compa.gm propose maintenant deles ree $2000,0I0, garantis par -bentures, 819,150,000, ont
$20,000,000 garanties par obligations, et qu'une partie da té payes, laissant, 8849,300. Il reste de la subvention
ses terres soit affectée au paiement de la somme de originale 6088, etÈ 00,988 acres de terre.
$9,889,000, qui était garantie par toutes ses terres en vertu Les ingénieurs estiment qu'il faudra pour compléter le
des arrangements conclus l'année dernière. Sur les vingt contrat"sur la partie est, 825,000, sur la partie centrale,
millions garantis par obligations, 8 19,150,700 ont été retirés 8 8309,000; et il ne reste de la pr.emière
et l'intérêt sur cette somme a été payé jusqu'au 21 janvier subvention que*$600,000 en chiffres ronde, et .600,000 acres
dernier, Il reste une somme de $9,880,912 egrantie par les de terres. La partie non payée de le subvention originale,
terres, en vertu de l'acte de l'année dernière, sur laquelle et les terres lon vendues, sont plus que suffisantes pour
l'intérêt n'a pas été payé depuis le 28 juillet dernier. On garantir le parachèvement, qui, est. estimé à $309,000.
propose que le gouvernement se rembourse de cette somme D'après le premier cpntrat la compagnie avait le pouvoir
avec ,les intérêts jusqu'au 1er de mai, formant en tout d'érpettìe.pour $25,000,000 de débentures sur les-terres qui
810,189,000, on prenant 6,792,014 acres de terre à $1.50 devaient lui âtre concédées. Le gouvernement recut 85,000,.
par acre. 000. sur les.$35.000,00 ,,comme garantie .de l'exploitation du

On nous propose de recevoir pour cette somme et les in- chemin lorsqu'il serait , fini; il a encore 88,v96,000, et
térêts jusqu'au 1er mai, soit $ 10,189,000, des terres à $1.50 $3,568,000 sont entre les mains du public. Il est proposé
par acre, ce qui fait 86,793,014 acres. Le montant de terres que les _8,996,000 entre les mains du gouvernement, et, en
que la compagnié devait recevoir d'après le premier contrat autant quepossible la somme entre les mains du public,
était 25,000,000 d'acres. Sur ce chiffre 3,465,305 acres o nt Moientê é qangés pour des débentures sur les terres qui, reste.
été vendus, et il reste 600,988 acres; 20,93 ,647 acres acheiés ront .à la.co pagnie après avoir mis de coté" les 86,000,00
par la> compagnie ne sont, pas vendus. D'a'près'la propopi; à lquidatç,ne $9,QO0,J0.de.garntie. .]Les ré'lg0tions
tioi nous prenons la terre à 8 1.50 par acre, et nous laissons proppsent ,q1iela compýgne ýait le pouvoir, àmettre; de
6,793,000, et il restera à la compagnie 14,140,633, acres qui nouvellesQbligations de concessions de terres, à télJe s.'m.me
sont achetés, et lorsque les 25,000,000 seront achetés, il res- par acre, ,appouyée par le gouverneuren conseil, n'expédant
tera entre les mains de la compagnie 14,741,821 acres. pas $2; ces obligations 'sraient substitu4es aux obligations
Ainsi on nous propose de rembourser $20,000,000 .qui né de oncisions de te"res déjà ogises.en vertu du, premier
seront dus que dans cinq ans. La Chambre ,se rappellera cont•at. Que leso85000,000 entre ls. mains du gouverne-
que la compagnie nous paie, sur cette somme, 4 pour 100, ment comme ga antie.de l'exploitation, du..chemin soient
tandis que les obligations émises portent i5pour 100. ban' 'pour,.une ,somme sémblable.de nouvelles d4elen.
raison de cette augmentation du taux de l'intérêt, est qie tures. - Ilest .assieiande'dans.es rêsQations que le
compagnie retirera des avantages par. le. fait qu'elle ura 'l gouvereneea it le .pò oir d'hypoth3quer l'embrauche-
contrôle absolu,. et sera dégagée de tous liens, sauf les obli- ment d'lgoma. Le premier arrangement enlevait ce droit
gations de coicessions de terres pour 14,750,000 acres de à la c9mpaggie ais,itluif't reqonnu par l'arrangement
terres. * del'anne derièe. . ILs'agirait d'accorder de nouveau le

ta compagnie nous a représenté qu'il faudrait un eartain ' ponoir4'hypogequer et embrau'chament et de .remettre
capital pour mettre le chemin en position de rivaliser 'avec à Ja comaggie, ap s le'règlement des comptes, certaines
les chemins am'éricains, etde faire le trafl' qui viendra tant 'dbetùre s du. chemin de fer 'd'Ontario et' Québec. Ainsi
de l'est que de l'ouest du continent,' 'C'est, le désir de la nous recevrons $20,000,000 comptant, puis ,des concgssions
compag'nie de faire de cette ligne une ligne sans rivale sur de terre pour la somme de $9,889,000, garantis,.sur es
le continent; ,une ligne 'destié par ses raccordements terrés; puis nous réglerons.tout compte.avec la .coppagMe,
dans l'est et dans l'ouest, à amenerdans'l Canada unào- à qui nous jaisserons. le contrôle presque absolu .,de ses
merce'considérable, et'il fa't à ooitecompagni le i ontrôle travaux. Voilà'les prÔrisitions contenùes dans les 'réso'lu-
de la plus grande étendue de terre possib'le, pour pouvoiv tions qui sont,maintenanG devant la Chambre, et je crois que
réaliser' les capitaux. êessairs pur cg re leur ,entre- 1'onpgr donner plus de détailsen comit.
prise à bonne fin. Le gouvernement croitqu'g est pppor
tan d'aocepte-$20,000,000 co' mptant_ trÔs opportun" miêne, M. BLAKE : Je regrette-que ces résolutioi¿s aient, été
vu que cela' nous aidera à le Si déposées devant' la Chambre, mais je ne saurais dire que je
nous avions de nouveau.rapour i un emÏprunt à des condi- suis surpris, car jen'ai amais cru que le,,prêt.qu'on,npus a
tions avantagenees comme l'a fMit sir eon'ad Tilley l'à lénadê, aire à laGompagnie d,uPacifique, arsanadieýnous
dernière, il nous en aurait colité un art de million; c'est-. serait rem abursé. en ,entier. J'ai ,éprouv des 4outessur
à-dire iue le paiement coniniuel de cpmmniasiôu et. de c mp1is,en e t ds a romtse.sjf-1es çn 1 4. , s,-ê•
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visions se réalisent ce soir. Quelle est la nature des réso- près l'équivalent de l'intérêt de 4 pour 100 sur $50,000,000.
lutions devant la Chambre? Les actionnaires de la compa. Jo ferai voir, en regard de ce fait, ce qu'ont été réellement
guie du Pacifique canadien ont versé entre les mains de les prévisions du gouvernement, ses promesses, ses engage-
cette compagnie $29,100,000. Récomment la valeur de ce ments envers le parlement, quel résultat il attendait de la
capital sur le marché, bien que ce ne soit pas la valeur politique qu'il a suivie à l'égard du Pacifique, et dont nons
actuelle, s'est élevée à environ 843,500,000. C'est une digeutons aujourd'hui une autre phase et un autre dévelop-
avance de 843,000,000, ou 44 pour 100 sur le prix moyen pement. En considérant ce sujet, je désire déclarer, d'abord,
réalisé par la compagnio elle-même pour le capital actions. que les ministres eux-mêmes ont promis solennellement que
Ainsi, pour chaque 8600 payés par les actionnaires ils les obligations, en vertu du contrat du Pacifique, et des
peuvent obtenir sur le marché $144, et en outre ils ont reçu arrangements qui sont survenus depuis, étaient les derniers
de très forts dividendes sur leurs placements. Telle est la à conclure en rapport avec ce contrat; en second lieu, ils
position des actionnaires de la compagnie en faveur desquels nous ont promis, comme résultat de l'entreprise du Paci-
on nous demande de faire cet arrangement aujourd'hui. Il fique, proposée en 1880 et résolue dans l'hiver de 1880-81,
y a deux ans à peine nous avons prêté à cette compagnie la d'énormes avantages. Il nous ont dit que ces avantages
somme énorme de $30,000,000, dont la plus grande partie résulteraient d'une construction rapide du chemin, qui atti-
était destinée à garantir leurs dividendes. C'est à cela que rerait dans le Nord-Ouest une nombreuse immigration, se
devait être affectée plus de la moitié de cette somme. On composant de nouveau: contribuables pour nos territoires
devait nous rembourser cet argent avec un un intérêt de 5 de l'ouest. Ils nous ont dit ensuite que le chemin de fer du
pour 100. Tel était le marché conclu il y a deux ans; et Pacifique, qu'ils nous proposaient, aurait cet autre résultat de
on nous demande aujourd'hui d'abandonner notre droit à faire vendre rapidement les terres de la couronne. Ils nous
un remboursement de dix millions de cet argent pour ajou- promettaient que chaque centin dépensé pour le chemin de
ter ce chiffre à notre dot te, pour ajouter environ $400,000 fer du Pacifiqe, y compris l'intérêt, nous serait payé à
par.annêe à notre intérêt, dans le but de libérer les action- même le produit de la vente des terres du Nord-Ouest, et
naires du paiement de cette somme que les obligeait de qu'aucune charge nouvelle ne serait imposée sur le pays.
faire le contrat de 1885, contrat beaucoup moins avanta- Ils nous ont dit encore que la compagnie du Pacifique cons-
geux que les premiers contrats. Comme matière de fait on trairait, elle-même, des embranchements dans tout le Nord.
propose d'ajouter $400,000 aux bér éfices des actionnaires, Ouest, dans le but de faire fructifier son subside en terres;
au préjudice des contribuables du Canada. que le subside en terres et en argent que nous lui avons

En annonçant l'émission récente do la balance des accordé, en 1881, ne serait pas seulement suffi-ant pour la
$ 25,000,000 de ses débentures, la compagnie déclare que, en construction de la ligne principale, mais aussi pour la cons.
dépit des difficultés qu'elle a dû rencontrer, elle a réalisé un truction, sans qu'il nous en coûte rien. en terre ou ou
profit net sur les dépenses de $ 00,000 l'année dernière. argent, d'em branchements tributaires qui étaient considérés,
Cela comprend le paiement de l'intérêt sur la dette du gou- alors comme aujiurd'hui, comme absolument nécessaires
vernement, et par conséuen t on propose d'augmenter de au développement du Nord-Ouest. Ils nous ont encore
$400,000 les bénéfices déjà réalisés par la compagnie. Le promis que la compagnie du chemin de fer du Pacifique
gouvernement et cette compagnie déclarent qu'il résulte de allait poursuivre t'œuvre de l'immigration, dont nous serions
grands obstacles à de nouveaux profits, du fait que la ligne chargés sans elle, et que ce serait, par suite, une grande
n'est pas achevée, Je sais que l'on nous a déjà raconté ces épargne pour le gouvernement. Ils nous ont dit que le
histoires. Dennis plusieurs années ils nous disent que cette monopole qu'ils proposaient ne pouvait nuire au Manitoba,
entreprise une fois terminée deviendrait très avantageuse. ni aux autres territoires. Enfin, ils nous ont promis des
Le premier ministre déclara en Chambre que l'achèvement arrangements, qui nousassureraient le franc jeu et la libre
du chemin serait très avantageux, que cela avait été démon- concurrence entre les différentes sections orientales de la
tré, et que c'est par une entreprise de ce genre devant créer Confédération, notamment entre les provinces d'Ontario et
d'aussi grands bénéfices, et qui est sur le point d'être ter- de Québec, en imposant au Pacifique des conditions concer-
minée-on nous a dit alternativement que ces travaux nant les taux pour le transport du fret jusqu'à la station
étaient terminés; qu'ils seraient bientôt terminés ; quel- neutre de Callander, ainsi qu'entre les chemins construits,
quefois les honorables députés nous disent que la parachè- on projetés, dans les provinces d'Ontario et de Québec.
vement de l'en treprise coûtera encore des sommes considô- Or, 9. l'Orateur, sur tous ces points les prévisions des
rables-cette entreprise presque terminêe,-je dirai, et sur honorables ministres ont été démenties par les événements.
le point de réaliser de grands profits; c'est pour cette entre- D'abord, pour ce qui regarde nos dernières obligations.
prise que l'on demande aux contribuables du Canada de Vous vous souvenez que les subventions que l'on nous a
donner 8400,( 00. de nous appauvrir de cette somme pour demandées on 1881, étaient considérées par nos ministres,
le bénéfice de la compagnie. eux-mêmes, comme très libérales, et l'honorable ministre,

J'aurais été content si j'avais pu, en restant d'accord avec qui dirige actuellement la Chambre, nous déclara surtout
la vérité, reconnaître ce soir que les prévisions du gouverne- que ces subventions avaient été élevées à un chiffre si élevé,
ment, quand de temps à autre il invitait cette Chambre à afin que la compagnie ne fût pas dans l'obligation de
poursuivre 'entreprise du chemin de fer du Pacifique, s'adresser à nous, à chaque session, en sollicitant de l'aide
quand il annonçait les résultats qu'il en attendait, quand il additionnelle. Les ministres nous déclaraient alors qu'ils
nous parlait de l'immigration, de l'établissement du Nord- voulaient on finir de suite en accordant une subvention con-
Ouest et des terres du Nord-Ouest, quand il nous proposait sidérable, dès le commencement, afin que le parlement ne
les prêts et avances faits à la compagnie du Pacifique, j'au. fût plus saisi d'autres demandes de la part de la compagnie.
rais été content, dis-je, de reconnaître ce soir que les prévi. Ils m'accusaient, alors, de vouloir faire rogner les subven-
sions du gouvernement, sur tous ces points, se fussent réali- tions de manière A obliger le gouvernement à faire de non-
sées, et que les miennes, dans un sens contraire, se fussent velles demandes pour la compagnie. En 1884, après avoir
trouvées mal fondées. Je ne suis pas capable de reconnaître conol en 1881, des arrangements qu'ils nous représentaient
l'exactitude de ces prévisions-et on ne saurait l'exiger- comme les derniers ; après avoir, en 1881, entendu le
après avoir entendu il y a un instant le ministre des ministre des chemins de fer, air Charles Tupper, le premier
finances. ministre, le ministre des travaux publics, se réjouir du fait

L'honorable ministre a dénaturé entièrement plusieurs que nous en avions fini avec le Pacifique, en 1884, dis-je, ils
des prévisions que je viens de mentionner, en exposant les nous demandèrent encore de prêter $30,000,000 à la compa-
résultats que le gouvernement attendait des dépenses encou- gnie, et cette fois, la dernière des dernières. On nous dit
rues. Il nous a dit qu'il espérait obtenir indirectement à peu alors que ce serait là un placement rapportant ô pour 1QO
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d'intérêt. Si je m'en rappelle bien, le ministre actuel de
l'intérieur nous fit voir qu'il y avait un profit réel à réaliser;
q uîe c'ait un placement avantageux. Nous pouvions
emprunter de l'argent à 4 pour 100, et le prêter à la com-
pagina du Pacifiquo à 6 pour 100. Cependant, l'honorable
ministre, ce soir, nous dit que ' est une transction déavan -
tugeuse 1 Il nous parle même du danger qu'il y aurait de
perdre le principal et l'intérêt de 5 pour 100. On avait
compté que le principal et l'intérêt de 5 pour 100 nous
seraient payés intégralement, et que ce prêt, finalement,
serait une bonne affaire pour nous, On nous avait dit aussi
que ce prêt procurerait un montant suffisant pour construire
lo chemin plus rapidement qu'on l'avait voulu d'abord; et,
ajoutait-on, il était évident qu'il y aurait une sérieuse con-
currence entre le chemin du Pacifique et l'autre grande
route transcoutinentae, la Northern PaciiQc ; et il était
nécessaire que nous eussions un chemin de première classe,
afin de soutenir avantageusement cette concurrence. Ainsi,
nous devions prêter l'argent nécessaire--un bo. placement
qui nous serait remboursé avec un intérêt de 5 pour 100-
pour nous donner un chemin de première classe, et cet
arrangement était considéré comme final.

On nous a aussi demandé, durant la même session, et aussi
pendant la session précédente, d'accorder $12,000,000 de
plus pour achever le chemin du Panifique, conformément
aux arrangements conclus avec la Colombie anglaise ainsi
que pour choisir un port sur l'Atlantique, et rembourser la
province de Quéêto1, qui avait contribué à l'extension du'
chemin du Pacifique dans cette province. On nous disait
que tous ces arrangements seraient amplement suffisants
pour les fins que nous venons d'indiquer ; mais ces arrange-
ments, qui devaient être les derniers, n'ont suff que pour un
an. Fin efiet, on nous a demandé en 1885, d'ajouter quelques
millions de plus pour satisfaire tes besoins de l'Est, parce
que nous trouvions insuffisant l'arrangement conclu Vannée
précédente. On nous a aussi deman£16 de édxuire de 5 à 4
pour 100 le taux de l'intérêt sur le prêt. Les hommes qui
se montraient si rigoureux en voulant nous persuader de
prêter 830,000,0f0 à 5 pour 100 d'intérêt, ont changé d'idée
dans l'espace de douze mois, et ils ont prétendu qu'il n'était
pas généreux d'exiger de la compagnie ce taux d'intérêt.
Ils oubliaient que f'êtaient eux-mêmes qui avaient manqué
de générosité, parce que c'étaient eux qui avaient cal-
culé le marché; mais 1ls ont cru que le Canada devait se
montrer au-dessus de l'idée d'exiger plus de 4, pour 10, vu
que l'on nous disait que c'était à ce taux que nous obtenions
nons-mêmes de rargent. Mais le ministre des finances nous
dit maintenant que nous payons des commissions quand
nous empruntons de l'argent, quand nous payons l'intérêt
et quand nous remboursons le principal, en sorte que l'argent
nous coùte plus de 4 pour 10. Il est réellemeut difficile
de suivre les calculs de l'honorable ministre,et d'en tirer une
conclusion. On nous a aussi demandé en 1885, d'augmenter
considèrablument les pouvoirs qu'avait la compagnie d'em-
prunter. On nous a dit que la compagnie avait été obligée
de faire de nouvelles dépenses pour compléter son équipe.
ment et achever plus parfaitement son chemin, et qu'elle
avait eu besoin pour cet objet d'une somme de $t,000,000
de plus. Nous avons remanié les garanties que la com-
pagnie pouvait nous offrir, afin de la mettroen état d'obtenir
du publie 5,000,000 de plus, et elle a obtenu ce montant,

On nous a aussi demandé de déprécier les garanties que
la compagnie nous a données et d'après lesquelles l'intérêt a
ètô réluit à 4 pour 10--on nous a demandé de déprécier
les sécurités que nous possédions pour le.prêt total et pour
lus l0,00i0,000, en chiffres ronds, que l'on propose mainte-
iant dans les présentes résolutions. Ainsi, l'on avait cou-
clu, en 181, un arrangemnnt considér4 comme tinal, et cin
l'a changé en 1884 et 1885. Mais il restait une chose, M.
l'Orateur, que l'on ne nous demandait pas de faire. On ne
nous avait pas demandé de racheter notre propre outroi de
terre pour procurer à la compagnie de nouvelles ressources.

120

Cette concession n'avait pas été demandée au parlement;
mais la compagnie l'a demandée au gouvernement. Ce der-
nier avait d'abord refusé sagement, au moins, d'après ce que
je sais. Le gouvernement avait refusé d'acquiescer à la de-
mande de la compagnie, qui voulait que le gouvernement
reprit une partie des terres qu'il lui avait octroyées pour
éteindre une partie des obligations de celle-ci.

Le gouvernement a déclaré qu'il ne demanderait pas au
parlement d'accepter ces nouvelles conditions; le gouverne-
ment a déclaré qu'il insisterait pour que la dette restât ce
qu'elle était et fût payée; mais il nous paraît désirer que la
dette soit garantiesur la balance de l'octroi dela compagnie,
balance qui constitue encore la plus grande partie de ses
21,500 acres, sur lesquels est garanti un montant compa-
rativement petit d'obligations. Pour cet effet, je mets de
côté 5,000,000 d'acres qui sont détenus comme garantie de
Pexploitation du chemin, et l'on nous a donné 21,500,000
acres comme garantie du remboursement des $10,000,000
déjà mentionnés.

Nous avons fait voir les inconvénients de cet arrange-
ment. L'honorable ministre voit avec chagrin, ce soir, ces
inconvénients. Il a exposé la situation; il nous a dit que
nous n'avions pas reçu le paiement de l'intérêt depuis le 1er
juillet dernier; que nous ne pouvons le recevoir parce que
Le produit des terres n'avait pas été suffisant. Nous lui
avons dit, l'année dernière, que le produit de la vente des
terres octroyées ne suffirait pas pour payer cet intérêt, mais
il ne nous croyait pas alors. Il nous a dit qu'il n'était pas
avantageux de forcer la compagnie de vendre ses terres,
parce que eela déprécierait la valeur des terres fédérales.
Nous lui avons dit, lors de la dernière session, que telle
serait sa situation; mais il ne nous croyait pas alors, et il
se présente à nous, ce soir, en nous disant: j'ai fait un mau-
vais arrangement, qui est contraire à votre conseil de la der-
nière session, et pour sortir de ce pétrin nous devons rache-
ter une partie des terres et éteindre une partie de la dette
représentant cette partie des terres. C'est un pas bien plus
rapide dans la direction que nous avons prévue, lors de la
dernière session, que plusieurs d'entre nous le pressentaient.
On ne nous a pas demandé alors une telle concession; mais
on nous la ;demande aujourd'hui. On nous a dit que l'ar-
rangement de 1885 procurerait des fonds suffisants pour les
besoins-que la compagnie serait libre d'exécuter la vaste
entreprise qui lui a été confiée par le gouvernement. Au-
jourd'iui, en 1886, ou nous dit que ce dernier arrangement
est encore une erreur; que la compagnie a besoin de sommes
plus considérables encore; qu'il faut l'assister pour lui pro-
curer ces sommes et atteindre le but désiré. lie gouverne-
ment nous demande maintenant ce qu'il refusait Vannée
dernière de nous demander. La compagnie lui en avait
fait la proposition; mais il né voulut pas la communiquer
à la Chambre, parce que, disait-il, il n'avait pas l'intention
d'y adhérer.

Le gouvernement a diféré jusqu'à ce qu'il put s'entendre
avec la compagnie sur d'autres, conditions, et ce sont
ces nouvelles conditions qu'il soumet aujourd'hui. Or,
d'après ces nouvelles conditions la somme de $10,000,000 va
être ajoutée à la dette publique, c'est-à-dire qu'une somme
annuelle de $400,000 va être ajoutée à l'intérêt que nous
payons, et que le capital de la compagnie doit être augmenté
d'un certain nombre de millions de plus, qu'il faudra emprun-
ter, afin de faire un arrangement final, sans doute, jusqu'à
l'année prochaine, ou l'année suivante. Voilà à quoi nous
en sommes arrivés avec les promesses d'en finir avec la
compagnie du Pacifique ; voilà à quoi s'est réduite l'assu-
rance donnée, ou 1881, qu'il suffirait d'accorder $25,000,000
et 25,000,000 d'aores de terre. on subvention à la compagnie
du Pacifique. Pour ce qui regarde les prévisions et les pro-
messes du gouvernement au sujet du résultat attendu de la
rapidité avec laquelle l'entreprise du Pacifique se poursui-
vait, au sujet de l'augmentation de la population dans le
Nord-Ouest, ce qui est un sujet d'une importance vitale pour
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nous, sous plus d'un rapport-sujet d'une importance vitale
pour nous, si nous voulons former un peuple ; sujet d'une
importance vitale pour nous, au point de vue des ressources
financières; sujet d'une importance vitale pour nous au
point de vue du coût et du résultat de l'entreprise dans
laquelle nous nous sommes lancés sur la foi de ces piévi-
siens, qui ont été si malheureusement controdiies par les
faits.

Le premier ministre, au commencement de 1880, nous
promit, comme résultat de la politique suivie à l'égard des
terres du Nord-Ouest et du chemin du Pacifique, une grande
immigration. Le premier ministre nous fit des estimations
détaillées, qu'il nous représenta comme tròs nodé;ées et
dignes de foi, des résultats qu'il atten-lait de la polifique
qu'il se proposait de suivre. Les chiffres officiels, jusqu'à
l'anrée 1879, nous donnent, dans le Nord-Ouest, une popu-
lation de 53,500 âmes, à part l'augmentation résultant des
naissances. Cette estimation est faite on allouant 4,000 âmes
aux territoires du Nord-Ouest, en 1870, et 1,000 âmes pour
l'immigration dans le Nord-Ouest, y compris le Manitoba, en
1870. Le premier ministre nous a promis une immi-
gration de 245,000 âmes, de 1879 à 1885. Puis, si
nous ajoutons l'augmentation due aux naissances, a
partir du commencement de la colonisation jusqu'à
1885, soit 15,000 âmes, nous arrivons à une popula-
tien totale en 1885, indépendamment dsindiens, de 313,500
âmes, composée comme suit: 1) D'aprè- les chiffres offi-.
ciels jusqu'à l'année dans laquelle le premier ministre a fait
ses calculs, puis les 5,000 âmes que j'ai déjà mentionnées, il
y a un instant; 2° D'après les chiffres de la population
donnés par le premier ministre pour les six mois suivants;
30 laprès l'augmentation par les naissances. Puis, l'ho-
norable ministre nous a dit qu'il faudrait sjo)uter à ce. chif-
fres l'immigration, à partir de 1885 jusqu'à 1890, soit 325,000
âmes, ce qui, si vous ajoutez 44,000 Laissances, donnera en
1890, une population de 680,000 âmes. Sir Charles Tupper
déclara, alors, qu'aucun homme intelligent ne pouvait douter
de l'exactitude de ces calculs, et les honorab!cs membres de
la droite avalèrent ces données et s'en servirent comme point
d'appui. Le ministre se basait sur les résultats obtenus
dans les Etats de lOuest, et il cita des statistiques emprun-
tées au Manitoba, au Kansas, et à d'autres Etats dans les-
quels il constatait un progrès remarquable, et il était arrivé
à la conclusion que nous obtiendrions les mêmes résultats
sur notre propre territoire,

Eu réponse à ces calculs, je fis iepsortir quel avait été le
développement progressif des torritoires de l'ouest de.s Etats-
Unis. J'exposai lu cas d'un groupe de donîzo do ces rtat
et territoires, dont la surperficio était do 664,000,000 d'acres,
et je fis voir qu'ils avaient une population, en 180, de
5,600,000 âmes; en 1870, de 8,640,000, ce qui formait une
augmentation de 3,040,000 âmes sur le chiffre de population
en 160. De la population qui existait en 1870, il n'et
pas né moins de 4,.t90,000 âmes, soit 50 pour 10. Dans
d'autres parties des Etats-Unis il est né 2,500,000 âmes, ou
plus de 29 pour 100, et l'on comptait 1,750,000 personnes
natives de pays étrangers, soit 20 pour 100. Il y avait,
ainsi, comme je l'ai montré, trois grandes causes qui ont
produit les résultats sur lesquels le premier ministie
appuyait ses calculs; la première est l'augmentation rapide
des naissances dans une contiée fertile, où les établissemeats
sont éparpillés, tandis que, dans notre Nord-Ouest, nous
n'avions pas, dans le même temps, un noyau solide pou-
vant se développer rapidement par les naissances; deuxiè-
mement, les Btats de l'ouest américain ont reçu une nom-
breuse immigration des Etats de l'Est, tandis que notre Nord-
Ouest n'a reçu que ce qui s'est détaché de notre population,
qui formait à peu près le quart de la population de nos
voisins, soit en chiffres ronds, 4,000,000 d'âmes contre
40,000,000; troisièmement, l'énorme immigration étrangère,
débarquée aux Etats-Unis, et qui s'est dirigée directement
en partie vers les districts de l'ouest, et en partie vers les
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Etats de l'Est, ce qui a eu l'important effet d'entretenir le
courant (le l'émigration de la population native des Etats
de l'est vers l'ouest.

Quant à cette dernière source, j'ai fuit remarquer que,
pour plusieurs raisons, politiques pour la plupart, nous no
pouvion.e pas espérer détourner bientôt ni sur une grande
échelle le courant d'immigration soit de l'Europe en général,
soit des Irlandais catholiques, en particulier, des Etats-Unis,
tant que ces Etats auraient, comme ils avaient encore à
cotte époque, des ré erves considérables de terres fertiles et
à bon marché. Or, on ne pouvait pas avoir alors le recense-
ment général des Etats pour la dernière période décennale,
et des deux côtés, l'on devait recourir aux reconÉements des
Etats de l'est pour trouver des renseignements. J'ai parlé
de deux Etats auxquels ces honorables messieurs avaient
déjà fait allusion et qu'ils ont cités comme montrant le plus
grand progrès et la plus grande prospérité: ce sont les Etats
du Kansas et du Nébraska. J'ai fait voir les progrès qu'ils
avaient faits en 1879; j'ai prouvé que ces progrès, quelque
incontestables qu'ils fussent, ne pouvaient pas servir du
bases aux estimations faites par les honorables messieurs
relativement à notre condition.

lLih bien, quelqueï mois se sont écoulés depuis que le gou-
vernement a fait ces estimations, et puis il a soumis un pro.
gramme modifié an sujet du chemin de fer (lu Pacifique
canadien, programme on vertu duquel les travaux devaient
être faits, partie par la compagnii, partie par le gouverne-
ment, et dans un espace de temps encore baaucoup plus
court, à tout considérer, que la période que l'on avait pro-
posée au commencement de 1880. Il déolarait que la modi-
fication du programme, vu l'encouragement que l'exécution
plus rapide des travaux et les dépen.es que la compagnie
devait faire pour l'immigration, aurait l'offet de faire colo-
niser le Nord-Ouest pins promptement qu'il ne 'espérnit
d'abord ; que cela aurait l'effet de rendre plus brillante la
perspective déjà si brillante qu'il nous avait fait voir quel-
ques mois auparavant. Puis, en 1883 ou 1884, il fut décidé
que les travaux seraient encore accélérés davantage, c'est-à-
dire, qu'ils devaient être terminés dans cinq ans, à compter
de cette époque, et le ministre déclara, une fois encore, et le
ministre des finances répéta que cette accélération des tra-
vaux serait encore avantageux au Canada. On déclara que
cela augmenterait le nombre des immigrants et les ferait
venir plus rapidement, et les honorables messieurs ont fait
tout en leur pouvoir pour faire réaliser ces prédictions. Les
énoncés qu'ils firent étaient des plus forts, et quelque temps
après, ils annonçaient que tout allait se passer ausssi bien
ou mieux qu'ils l'avaieut prédit.

Or, même durant les années qui ont précédé cette accélé-
ration des travaux, l'année 1881, et surtout les années
1882 et 1883, les ministres déclarèrent que ces prédictions
dont j'ai parlé s'étaient réalisées et plus que réalisées. Ils
vantaient le Nord-Ouest autant qu'ils pouvaient le faire.
Ils regrettent la chose aujourd'hui; ils disent quelquefois
que cela a causé beaucoup de tort; ils parlent de cette p é-
thore regrettable, des malheureux effets produits, et(,;
mais ils ont fait tout en leur pouvoir pour produire cet état
de choses, et eux, surtout, sont responsables des résultats
qu'il a amenés.

Ils ont donné des chitfres officiels pour établir les pré-
teLdus résultats qu'ils se vantent d'avoir produits. Les
rapports officiels de l'immigration qui s'est réellement
rendue au Nord-Ouest, lesquels comprennent les chiffres
officiels depuis l'année 1879, chiffres que j'ai cités il y a ua
instant, donneraient 237,000, âmes, pour l'immigration qui
s'est rendue dans ce pays, jusqu'en. 1885; si vous ajoutez
à ce chiffre 13,009 âmes, qui représentent l'augmentation
naturelle, vous aurez un total de 250,000, représentant le
nombre de ceux qui devaient être dans le territoire en 1885,
non compris les sauvages. Or, je désire qu'on le comprenne
bien-je ne parle pas des estimations de lhonorable mon-
sieur qui occupe aujourd'hui le poste de ministre des che-
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mina de fer. Nous savons ce qu'étaient ses estimations. Je
me rappelle qu'il nous a dit, une fois-j'oublie quels étaient
les chiffres exacts-mais je me rappelle que les chiffres
qu'il nous a donnés équivalaient à pou près au double de
toute l'immigration qu'il attendait de l'étranger en une
seule saison, à l'exception de l'immigration irlandaise. -

M. POPE t J'ai parlé seulement d'une saison, et nous
avons en les immigrants sur lesquels nous comptions.

M. BLAKE Non; je lui ai demandé, en plusieurs cir-
constances, quel serait, d'aprèi lui, le chiffre de l'immigra-
tion; et il m'a répondu ce que je viens de rapporter. Mais
je ne parle pas des estimations. Jo parle des déolarations
officielles faites au sujet des immigrants qui sont réellement
venus, et c'est d'après ces déclarations que je me propose
maintenant de juger de la situation; et, d'après ces décla-
rations, en prenant, depuis l'année 1879, les chiffres dont
j'ai parlé, vous voyez qu'il aurait dû venir 250,000 àmes
dans le Nord-Ouest pendant l'année 18ê5. Ces rapports
ofilciels nous ont donné, pour l'année 1881, e. chiffres ronds,
22,000 ; pour 1882, 50,800 ; pour 1883, 42,800 ; et pour 1884,
24,400, soit un total de 148,000 immigrants établis dans
cette partie du pays pendant quatre annees consecutives,
plus que le nombre de blancs qu'il y a là aujourd'hui. Je
ne crois pas qu'il y ait *aujourd'hui beaucoup plus que
125,000 blancs dans le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest; c'est-à-dire, qu'il y aurait là seulement environ deux
sur cinq qui devraient s'y trouver d'après la déêlaration du
premier ministre, seulement environ un sur deux, qui de-
vraient s'y trouver d'après les déclarations du ministre. Mais
que sont-ils devenus ? Où sont.ils ? Y sont-ils jamais allés, ou,
s':ls y sont allés, où se irouvent-ils ? Car nous voyous que les
chiffres officiels nous dèmontrent q'ils y ton't aklés, et je
suis parfaitement convaincus qu'aujourd'hui ils n'y sont plus.
Mais, de plus, lorsque l'on cherchait à nous démontrer que
tes colons ajouteraient à la force et à la richesse du Canada,
l'on nous disait que le grand nombre en devait venir de
l'étranger. C'était sur l'immigration étrangère et sur l'im-
migration des îles britanniques au Nord-Ouest que nous
devions principalement compter. Pendant les premières
années, on parlait peu, de fait, on parlait à peine de l'immi-
gration d'une partie du Canada à l'autre. Mais si vous
examinez les résultats, vous verrez que, d'après le recense-
ment, plus de 60 pour 100 des colons blancs sont nés au
Canada, et que moins de 40 pour 100 sont venus de l'étràni-
ger; et de ceux qui sont venus de l'étranger, il peut arriver
qu'une proportion considérable ait été-je le crois. pour
quelques-uns-des gens qui, bien que venus de l'étranger,
s'étaient établis dans les anciennes provinces du Canada
avant d'aller au Nord-Ouest. D'après la même règle, qui
est peut-être trop favorable, il n'y aurait qu'environ 50,000
immigrants venus de rtranger-des Etats, des tIes britan-
niques, du continent européen, en un mot, nés à l'étranger-
sur toute l'immigration venue dans cette partie du pays.

Voilà le résultat. On nous a mnalmenès parce que nous
avions prétendu que ces estimations et tes rapports officiels
ne représentaient pas, dans le premier eas la probabilité,
et les faits réels dans le second cas. On nous a dit que
nous décriions le pays; on nous a dit que nous dénaturions
les faits afin de produire de mauvais effets; mais aujour-
d'hui vous voyez que la situation est complètement ehan-
gée; aujourd'hui vous voyez le principal organe du: gouver-
nement, discuter cette question dans un langage très diffé-
rent. Dans le 3ail du 5 du courant se trouve un artiele'
sur le Nord Ouest; j'en citerai un ou deux extraits t

Nous avons répété des estimations exagérées et cité des chiffres cia-
géré$s....

Qui a fait les estimations exagérées et de qui étaient les
chiffres exagérés?

Nous avona répété des estimations exagérées et cité des chiffres exa-
gérés à propos de tout, et cela jnsgu'àsce que nous ayons créé dans nos
esprits le fantôrne d'une région qui nJexiste nulle part ailleurs ; et is-

jourd'hui que les révélations prosalques du recensement ont fait éva-
nour le fantÔme, nous sommes assez faibles pour éprouver du regret de
ce que nous ayons été trompé , .

Et plus loin :
La vérité est qu'à tout considérer, la population du Manitoba et des

territoires, en la mettant à i6,5oo.bianes, est tout ce que nous aurions
e droit d'espérer. Or. doit se rappeler que dans toutes les nouvelles
régions des Etats-Unis, la grande partie de la population est composée
d'habitants nés dans le pays et venus des anciens Etate.

Cette règle ne souffre pas d'exception. Dans le Dakota, par exemple,
d'après le recensement special faiten juin dernier, dans ce territoire,
269,700 colons, sur 415,0JO0, c'est-à-dire, 75 pour 100, étaient nés aux
Etats-Unis, ce qui laissait seulement 25 pour 100, ou 145,000 «pon 'im-
migration. Des faits ûtranges se prod iBient dans nos territoires, car,
d'après le recens'meatqui vient d'être fait, il semble que, sur unepopu-
lation blanche de 23,000 émes, au moins 14,200, ou un peu plus de s0
pour 100, sont d'origine canadienne. Mais si nous devons supposer,
conformément à cette règle, que la plus grande partie de la populatiou
future du Nord-Ouest doit comprendre l'excédant des anciennes provin-
ces, alors il est évident que l'augmentation de la population sera certai-
nement lente comparativement à l'augmentation de la population dans
les régions plus nouvelles de l'autre côté des lignes, puisque nous ne
pouvons recevoir qu'un dixième de 1a population que peuvent recevoir
les Etats-Unis. De plus, il est bien reconnu que ces immigrants qui,
après les colons indigènes, ont contribué à développer le Dakota et le
Minnesota, savoir, les Norvégiens et les Allemands, ne sauraient vehir

aujourd'hui dans notre Sord-ouet. Is évitent notre territoire, parce
qu'ita n'approuvent pas nos institutions politiques. C'est une vérité
desagréable,mais c'est une vérite, et nous devons en tenir compte. Les
tableaux de naissarnce des immigrants établis dans le Dakota, n'ont pas
encore été compiles, les sudois et les Norvégiens viennent les pre-
miers en nombre et tes luemands sont assez nombreux. De aorte
que, notre pays étant o ralité ferme a l'immigration allemande et
scandinave, et n'ayant, comparativement aux Etats-Unis, qu'un 16ger
excédant provenant des sources naturelles, il est on ne peut ptus absurde
d'espdrer, pour le moment, que le Nord-ouest se développe d'une façon
verigineuse. Notre tour viendra quand les terres de homestead des
etats-ni seront épuisées,

L'article signale ensuite le dernier rapport du commis-
anire dA Wshington, lequel démontre que ces réserves ont
diminué dans des proportions relativement petites, et après
cette citation, il continoe ainsi:

Danquelque annes le pakoa e comptera psre Le bureau dimmi-

g ration de ctritoiet, darpén u u dese ulcan fassd tasanceltes

ie février, qu' la f.n de ass5, l'étendue de terres publiques vacantes,
données comme ternes agricoles et ouvertes à la colonisation, était
estimée à 0,00,00O d'acres, dont 18,000,000 se trouvent dans le Dalrota
septenlional. Pendant les six mois finisantle 31 décembre, l'étendue de
terre inscrite a été de 1,524,000 acres, disons, 3,000,000 d'acres par
année. A ce compte, les terres vacainies seront épuisées on sept ans et
un des concurrents les pins formidables du Manitoba et des Territoires,
[disparaîtra. be Canada pourra alors coTnp'ter wûrement sur une immi-
gration du continent earopéen, pourva- que l'on fasse d'avance des
efforts pour faire connatre aux gens l'étendue de nos réserves. En atten-
dant, il est probablement inutile que nons espérions voir le Norà-Ouest

n'avions pas offrir des homestead gratuits dans les prairies,

C'est là Popinion présente de ceux qui pensaient qu'il
viendrait, d'Europe, une immigration considérable au Nord-
Ouest'pendant les quelques dernières années et pendant les
années qui doivent expirer avant 189L. Or, M. lOrateur,
il est treès évident, je pense, que, vu les circonstances dans
lesquelles l'on a demandé au pays de réaliser un projet de
eonst.rction rapide et de faire des dépenses énormes, lui
promettant des résultats immédiats et tangibles de la nature
a plus, avantageuse, il est très évident, dis-je, que les événe-
ments ont déjà démontré toute lafausseté des prédictions qui
ont été faites 'et. le peu de confiance que doivent inspirer
ceux qui ont ainsi porté le pays à se lancer dans cette entre-
prise.

Je vais maintenant traiter l'autre point : la promesse que
nos terres seraient colonisées rapidement et qu'elles nous
rembourseraient chaque contin des obligations et de l'intérêt
de notre chemin de fer Canadien du Pacifique. Je m'arrê-
terni à lannée 1880; il n'est pas nécessaire de citer des
déclarations plus anciennes. En 1880, le premier ministre
'a dit.
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Dans le but de soulager la population du Canada du fardeau des taxes,
que l'entreprise imposerait sans cela, nous avons offert chaque second
lot à un prix très élevé, afn que le chemin pût être construit sans que le
peuple paie un seul centin qui ne lui soit remboursé. Je crois que l'on
peut tirer avantage des terres en vertu des termes de la résolution pour
compléter tout ce chemin, coloniser cet immense pays et nous donner un
magnifique chemin de fer d'un océan à l'autre sans ajouter aux fardeaux
du peuple ou sans rendre nécessaire l'augmentation des taxes. Nons
pouvons tout faire ce chemin par la vente des terres que nous gardons
comme un dépôt sacré dans le but de payer toutes les dépenses de la
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il dit encore :
A mesure que le chemin avancera, la vente annuelle des terres sera

plus que suffisante pour répondre à toutes les dépenses possibles qu'en-
traînera le chemin de fer.

Et plus loin :
Le produit de la vente des terres nous permettra de remplir nos enga-

gements à mesure que les travaux avanceront, et cela, y compris
l'intérêt.

L'honorable député de Cardwell (M. White), dans un
amendement à la motion de l'honorable deputé de Norfolk-
Nord (M. Charlton), à la même session, proposa et la
Chambre résolut:

Que la politique du gouvernement au sujet de l'octroi des terres dans
le Manitoba et le Nord-Ouest, est bien propre à amener la colonisation
rapide de cette région et à prélever les capitaux nécessaires pour la
cinstruction du chemin de fer Canadien du Pacifique, sans surcharger
davantage le peuple, et que cette politique mérite l'appui et l'approba-
tion de cette Chambre.

Eh bien, M. l'Orateur, durant la même ses im, le premier
ministre déclara que nous vendrions, de 1880 à 1885, inclu-
sivement, 28,000 préemptions et 6,250 pendant l'année
1885 ; que nous ferions, de 1880 à 1885, 14,000 autres ventes,
et 3,125 dans l'année 1885. Voici quels ont été les résul-
tats : preemptions, de 1880 à 1885, au lieu de 28,000, 15,275,
et je crains qu'un grand nombre ne soient annulées ou
abandonnées; et, pendant l'année 1885, 663 au lieu de
6,250. De 1880 à 1885, il y a ou 9,634 ventes au lieu de
14,000; et, pendant l'année 1885, 785 au lieu de 3,125.
D'après ses estimations, il devait y avoir 40,625 préemp-
tions et 20,313 ventes entre les années 1885 et 1889. Je
serais surpris de connaître les estimations d'aujourd'hui.
Jusqu'au 31 décembre nous avons établi 138 colons sur les
homesteads, sur 400 milles de la zone de quarante-huit milles
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Dans la même
année, 1880, le premier ministre estimait à $38,600,000 les
recettes en argent des terres, recettes qui devaient réelle-
ment être réalisées de cette année-là à 1890, inclusivement.
Le montant qui devait écheoir alors, mais qui n'était pas
payable, et au paiement duquel les terres restaient cepen-
dant hypothéquées-cela valait de l'argent et portait inté-
rêt-ce montant, dis-jo, devait être de $32,700,000, ou une
somme totale de $71,300,000 d'argent reçu et échu. Il esti-
mait à $2,400,000 le coût de l'arpentage et de l'administra-
tion de ces terres; puis il soumit un magnifique état de
868,900,000, représentant les résultats que devait produire
cette politique avant l'année 1890.

En réponse à cette estimation, j'ai fait remarquer que le
groupes des Etats de l'Ouest dont j'avais parlé, avait, en 1850,pris douze acres et demi par tête de la population et qu'il
avait amélioré cinq acres par tête de la popuiation; qu'en
1860, ces Etats avaient pris douze acres par tête de la popu-
lation et en avaient amélioré six acres et un tiers; qu'en
1870, ils avaient pris dix acres et demi. Eh bien ! le mi-
nistre comptait sur une immigration de 550,000 âmes,prenant au moins cinquante-neuf acres par tête; et sir
Charles Tupper, un peu plus tard, calculait que 100,000
cultivateurs, dans le Nord-Ouest, produiraient 640,000,000
de minots de blé dans une seule année. Vous pouvez com-
biner ces calculs et vous verrez, M. l'Orateur, que le premier
minitre calculait que le partage du terrain serait dans la
jroportion de cinquante-neuf acres par individu, et que le
ministre des chemins de for déclarait que 100,000 familles
produiraient 640,000,000 de minots de blé; vous voyez par

M. BLAKE

quelles bévues l'on a placé l peuple de ce pays dans laposi-
tion où il est aujourd'hui. J'ai admis, M. l'Orateur, qu'il
était probable qu'en vertu de nos règlements relatifs aux
terres et vu les systèmes modernes de culture, l'on prendrait
au Nord-Ouest, une étendue de terrain beaucoup plus consi-
dérable, par tête, que celle que l'on avait prise autrefois
dans les Etats de l'Ouest, mais j'ai alors déclaré, et je répète
aujourd'hui, que la suggestion de cinquante.neuf acres par
tête était et n'est rien moins que ridicule.

Vous voyez aujourd'hui le ministre chargé du départe-
ment dire que la population est fortement d'opinion que 160
acres sont autant qu'un homme doit avoir, que la moyenne
des cultivateurs doit avoir, et cependant l'honorable mon-
sieur proposait alors qu'environ soixante acres par tête de la
population, ou 300 acres, si vous portez à cinq le nombre
d'individus dans une famille, fussent à peu près le calcul
pour tous, y compris ceux qui vivaient dans les villes et les
villages, marchands, artisans, ouvriers de ferme, toute la
population.

Puis, parlons du produit des ventes. J'ai fait remarquer
que les Etats-Unis, pendant les quatre-vingt-trois ans qui
ont précédé 1879, avaient réalisé, en chiffres ronds, $204,-
500,000 avec leurs terres publiques,soit $2,460,000 par année;
que pendant les vingt ans qui ont précédé 1879, ils avaient
réalisé 830,350,000; ou, pendant onze ans, environ $ 16,500,-
000, pendant que l'on nous a dit de nous attendre à une
recette de $38,500,000 en argent dans douze ans, et $32,700,-
000 valant de l'or, en hypothèques sur le terrain. J'ai alors
déclaré que ces calculs étaient tout à fait chimériques et j'ai
prié la Chambre de ne pas prendre des engagements consi-
dérables d'après de semblables calculs.

Quelques mois plus tard, vint le traité avec le chemin de
fer du Pacifique canadien. Le gouvernement promit alors
que les ventes de terres rembourseraient toutes nos dé-
penses; il persuada à la Chambre et au pays de conclure le
traité sur cette promesse-là même. Eh bien I M. l'Orateur,
nous avons alors déclaré que cette promesse ne serait pas
remplie; nous avone déclaré que le pays ne serait pas rem-
boursé sur le produit de ces terres de l'argent qu'il dépensait
et qu'il était appelé à dépenser. Aujourd'hui, vous avez
l'énoncé du ministre des finances, d'après lequel vous pouvez
juger lesquelles étaient les plus exactes, ou de nos prévisions
ou de celles des honorables messieurs de la droite. Nous
avons demandé à la Chambre d'adopter un système aussi
rapide que l'exigeait l'état de choses, même de devancer les
demandes d'établissement, pour développer les facilités do
chemin de fer dans le Nord-Ouest, mais de ne pas faire de
dépenses inutiles pour hâter la construction de parties du
chemin qui n'étaient pas alors absolument nécessaires, et de
ne pas entraîner le pays dans ces dépenses énormes sur des
estimations trompeuses. Les moyens frauduleux que les
honorables messieurs de la droite employaient lorsqu'ils
demandaient à la Chambre et au pays d'approuver leur poli-
tique, ils les ont employés pendant des années. Il m'est
inutile de citer les déclarations qu'ils ont faites durant
l'année 1881, car je vous démontrerai, M. l'Orateur, que tou-
jours, après cela, et dans un très court espace de temps, ces
déclarations ont été répétées et réaffirmées par les ministres.
Le 10 février 1882, le premier ministre faisait cet énoncé :

Nous n'avons pas oublié la promesse faite par le gouvernement que la
vente des terres dans ce pays produirait à la Confédération la somme de
$25,000,000 que nous avons promis au syndicat, et produirait de plus ce
que la Confédération a déjà dépensé et dépense encore sur le chemin de
fer du Pacifique.

Il n'y a pas de raison au monde, comme je l'ai dit maintes et maintes
fois, pour que le peuple des anciennes provinces prenne de son propre
argent pour coloniser cette partie du pays et y construire des chetins
de fer ses propres frais. Ce pays qui doit bénéficier des avantages de
ces chemins de fer, doit payer le coût de ces améliorations, et le Nord-
Ouest, je suis heureux de le dire, est tellement riche et va être colonisé si
promptement, que ce qui n'était d'abord qu'une proposition raisonnable
est maintenant une affaire certaine ; nous allons pouvoir, tout en cou-
servant le droit de homestead, vendre des terres en quantité suffisante,
pour nous permettre de rendre à ceux qui ont contribué aux taxes pré.
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levées pour la construction du chemin de fer, les sommes payées avec ce qui vaut de 'l'argent, en solides hypothèques sur chacune de ces
l'intérêt, zones de colonisation, un montant équivalant à $12,500,000. De sorte

Ce soir le ministre des finances a parlé du fait que n s que nous pouvons dire avec assurance qu'en une seule année nous
Ce sir o mnisre es inaces palé u fit ue ousavons réalisé la moitié des $25,00,00O.

retirons quelque avantage indirect équivalent à 4 pour 100
sur $50,000,000, ou $2,000,000 par année. Il a eu le soin Où trouver cela maintenant ? Puis, le 12 avril 1832,
de iépéter le mot " indirect " ; puis, par une espèce de tour sir Charles Tupper disait:
de passe-passe-chose que j'aurais mieux aimé lui voir faire Les terres ont assez augmenté en valeur pour nous autoriser à dire
avant qu'il fût ministre des finances-il a calculé que cette et pour convaincre tout homme intelligent, qu'à une date rapprochée
recette provenait de la rapidité avec laquelle l'on avait non seulement les $25,000,000 seront remboursés au trésor, mais que

rct pnous continuerons et si nous ne sommes libérés de nos autres obliga-
poussé les travaux de construction et du fait que l'on avait tions, nous serons Lientôt en état de nous libérer des engagements pris
dépensé l'argent au commencement de l'entreprise. Ce n'est par l'ancien gouvernement, ainsi que de ceux que nous avons pris nous-
pas là la promesse qui nous fut faite; ce n'est pas la promesse mêmes relativement à cette entreprise.
que nous fit le ministre des finances dans les termes qui, je Je pense avoir démontré à la Chambre quelle était la
pense,deviendront historiques. Cette promesse était que nous situation en 18ý2. Venons maintenant à 1883. Cette année-
retirerions des terres, en argent, les fonds que nous avions là, sir Charles Tupper a déclaré que nos recettes assurées
donnés à la compagnie et placés dans la construction du par les opérations déjà effectuées dans les trois années pré-
chemin, et que nous en retirerions ces fonds avec l'intézêt. cédentes, 1880-81 et 82, seraient, vers 1885, d'un peu plus
Et cette promesse remonte à 1882 ; nous n'avions pas seu- de $10,000,000, à part toutes nouvelles opérations, telles
lement cette promesse, mais nous avions l'énoncé de ce qui que subventions aux chemins de fer et autres ventes ;
avait été une promesse et un engagement en 1880, était de. c'étaient des recettes réelles qui devaient être effectuées yers
venu une certitude en 1882. Eh bien ! le 2'avril 1882, non l'année 1885 par les opérations déjà faites en 1880-81-82.
le 1er, le premier ministre disait: Cette période est maintenant expirée. Nous avons déclaré,

C'était la politique du gouvernement que ce pays payat en détinitive dans ces circonstances, que le résultat général serait que le
son propre chemin. pays ne réaliserait, sur les terres du Nord-Ouest, rien

Et puis : d'appréciable au delà du coût de l'administration, vu cer-
75,000,000 d'acres de terres doivent être vendus-ils ne doivent pas taines obligations inhérentes à cette administration, obliga-

être vendus pour des fins de homestead-dans le but de soulager le tions relatives à la police, aux sauvages, à l'immigration et
peuple des anciennes provinces, lequel, sur la foi de cette assurance et au gouvernement local ; et que si vous retranchiez toutes
de cette promesse-et sur cette promesse seulement-a accepté le tardeau obligations et qu'il restât seulement ce que le gouvernement
et approuvé cette politique aur bureaux de votation. Il a appruve .
cette politique parce qu'il entendait qua ce pays paierait en définitive appelait obligations d'administration, il n'y aurait pas
toutes les dépenses. grand'chose pour payer l'intérêt sur ce que nous emprunte-

Ainsi, d'après la déclaration do l'honorable monsieur, rions et rien pour le principal. Voilà ce que nous déclarions.
c'ebt sur la promesse que nous devions être remboursés en L'bonorable monsieur déclara à la Chambre et au peuple
argent, sur le produit des terres, que le parlement et, plus que ces sommes énormes seraient réalisées et contribueraient
tard, le peuple, acceptèrent le marché et approuvèrent la à réduire le principal et que l'intérêt serait aussi payé.
politique du gouvernement; et c'est sur cette promesse Qu'est-il arrivé? Quelles sont les recettes réelles provenant
seulement que cela fut fait. Qui osera dire aujourd'hui que de toutes sources, non pour les opérations de 1880-81-82,
l'on n'a pas manqué à cette promesse que la politique qui, mais toutes les recettes de 1880 à 1885 ? Les recettes ont
d'après leur aveu, fut approuvée par le peuple parce qu'il a été de $4,052,000 et les frais d'arpentage, les sommes payées
entendu qu'en définitive, le pays paierait toutes les dépenses ? aux fonctionnaires des terres, toute cette catégorie de dé-
11 disait encore: penses, a étéde $3,320,000, laissant une balance de$732,000.

On peut dire avec certitude, sans qu'il existe l'ombre d'un doute, que Dans mon opinion, vous devez encore dédure de cette

pas un centin et pas un dollar qui ont été ou seront dépensés à la cons- somme certaines obligations.
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique, ne seront payés ni par Par exemple, je crois qu'au moins la moitié du coût du
nous, ni par la génération qui nous remplacera. Nous serons libérés de département de l'intérieur en vertu de l'ancien système,
tout le montant de cette dette. avant que l'honorable monsieur ne le rendît plus général,

Et plus loin: était parfaitement imputable sur la division des terres de ce
$750,000 ont été produits dans un seul jour par les ventes récentes, département. Naturellement, la *division des affaires des

c'est bien commencer le fonds qui doit payer les $25,000,000. Cette sauvages est une division distincte, et je parle de l'intérieur
somme sera mise au crédit du fonds et placée à intérdt dans le but de seul. Or, la moitié du coût du département de l'intérieur
payer ces $25,000,000. .en vertu de l'ancien système, pendant les six dernières

Or, l'honorable ministre des finances sait peut-être, ce années, vous donnerait $133,000, et puis je prends toutes les
qu'il ne savait pas lorsqu'il a fait son récent discours sur le dépenses excessives de l'intérieur, en dehors du coût d'autre-
budget et lorsqu'il nous a dit qu'il ignorait pourquoi sir fois, sous la politique de l'honorable monsieur, comme
Leonard Tilley, son prédécesseur, avait réellement mis ces devant être attribuées aux terres, et c'est 6225,000 de plus
fonds produits par les terres sur une espèce de compte de dans les six années, ce qui fait un total de 8338,000, laissant
capital distinct. Voilà l'état où se trouve la question; $374,000 comme résultat, sans parlar des sauvages, ni de
néanmoins le ministre des finances a pensé qu'il ne suppo- l'immigration, ni de la police àa'w ' ..ni da gouvernement
sait pas que cela serait de grande importance, le gouverne- local, ni d'aucune de ces obligatioD.-« Ainsi, vous pouvez
ment ayant alors un excédant, mais les temps sont changés dire en réalité que les terres du >ord-Ouest n'ont rien pro-
et le montant, bien que très léger, fait une différence et duit dans ces années durant osquelles l'on devait réaliser
l'honorable monsieur va porter la chose au revenu. Je lui une somme assez considérable pour nous rembourser d'autant
dis qu'il manque, de gaieté de cœur, à la promesse, à l'enga- l'argent que nous avions dépensé sur le chemin de fer
gement que l'argent serait mis au compte du capital, placé Canadien du Pacifique. Et ce n'est pas une proportion crois-
à intérêt et employé à payer la dette. sante ; ces recettes ont été produites pendant la période de

Il a ajouté: % la fièvre de spéculation, période durant laquelle on a vendu,
Cette année, il y aura 10,000 d'acres de cédés à des compagnies de 'dans un seul jour, de grandes quantités de terres à des spé -

colonisation, d'après le plan n° 1, ce qui représente une somme de culateuirs qui en ont obtenu une somme considérable des
$10,000,000 pour le trésor. compagnies de colonisation.

Et plus loin: Pendant les années dernières, il y a en des pertes évi-
Ce sera donc $10,000,000, et avec les ventes de terres de chemins de fer dentes et vous pouvez en juger d'après un état des recettes

qui se feront dans d'autres sections, nous aurons, soit en argent ou, annuelles. En 1880, les recettes brutes ont été de $155,000
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en 1881, de $164,000; en 1882, de $1,12,000 ; en 1883, do blement les recettes; en conséquence, le résultat sera envi-
6928,000; en 1884, de 8788,000; et en 1885, de ron un cinquième de l'estimation de l'honorable monsieur.
$2d8,000; de sorte que, l'année dernière, nos dépenses Dans la même année, 1883, le gouvernement estimait que
ont excédé la revenu de plus de 8223,000, sans parler nous réaliserions plusieurs millions au moyen des terres des
des dépenses de la division des terres du départment chemins de for. Nous devions les vendre aux compagnies
de l'intérieur, ce qui accuserait, après addition, un déficit à $1.06 l'acre, et, après cela, elles devaient rapporter des
total d'environ $300,000 pour catto année-là. Il est vrai bénéfices considérables, suffisints pour former un fonds sur
que ces dépenses comprennent beaucoup d'arpentages; nous lequel les chemins devaient être construits. Il devait y avoir
avons arpenté un grand nombre de terres, un plus grand environ quatre ou cinq millions de cette manière et la chose
nombre qu'il ne le fallait. Une grande partie de la était susceptible d'augmentation. Un peu plus tard, on s'est
besogne a été mal faite et a coùté cher, à cause de la bite aperçu que l'on avait été trop extravagant; on a constaté
avec laquelle on l'a faite; il a fallu recommencer en plu- que l'on avait donné aux chemins de fer une marge tro
sieurs endroits. On n'avait pas le temps d'arpenter où l'on considérable; ils allaient faire trop d'argent au moyen dcs
aurait dû le faire, où les gens étaient établis. On n'avait terres du Nord-Ouest qui lui étaient données à 81.06 l'acre,
pas le temps de faire de semblables travaux; il fallait arpen. et le gouvernement adopta un arrêté en conseil déclaraut
ter des dizaines de millions 'acres dans des endroits qui nu qu'à l'avenir il ne donnerait pas les terres à des compagnic
seront pas colonisés avant plusieurs années. La chose était de chemins de fer à moins de $1.50 l'acro, poukr que le payt
aunoacée dans les livres bleus, où il était question des eût une part raisonnable des bénéfices. Quelques mois aprôc
plaintes des colons de la Saskatchewaîn; le ministre en a la fièvre de spléculation, et depuis l'on a diminué non seule-
aussi parlé dans les réponses qu'il m'a laites. Ls ministres ment les cinquante contins supplementaires de 1883, mais Ir
disaient: " Nous ne pouvons pas nous occuper de cela; nous dollar primitifr et les concessions de terres aux compagnin
sommes engagés dans une grande entreprise ; nous dévelop. de chemins de fer sont gratuites; ce qui lait, en tant que
pons le Nord Ouest; nous construisons le chemin de fer puis en juger, des concessions gratuites de sept ou La
Canadien du Pacifique ; nous eneourageons les compagnies millions d'aures donnés ou destinés à être donnés immédiate-
de colonisation et nous devons arpenter des millions d'anres ; ment pour la construction de chemins de fer qui auraient
nous n'avons pas le temps de nous occuper des colons qui dû être réellement construits par le chemin de fur canadien
sont là, " et ils ont continué ainsi; ils ont produit les tristes du Pacifique sur sa concession de terres.
résultats que nous n'avons pas encore tout à fait oubliés, je Vous pouvez juger des résultats quo produit cette opéra.
l'espère, tien sur la valeur des terres dans le Nord-Ouest. En 1883,

Mais la fièvre de spéculation nous a'aussi rapporté des le département de l'intérieur a fait rapport que, outre les
sommes exceptionnelles et nous nous sommes empressés de paiements réels qui ont été faits, 84,31J3,070 seraient échus
faire des dépenses folles et exceptionnelles un arpentages pendant les trois prochaines années pour préemptions et
inutiles, et le résultat a été que nous n'avons reçu, durant ventes. Or, il s'agissait des années 1884, 1885 et 1886. Je
cette période, que 84,050,000 en chiffres ronds et quelques serais curieux de savoir combien nous réaliserons. Je serais
centaines de mille piastres; et le ministre des finances nous curieux de savoir ce que va dire aujourd'hui le ministre -
dit qu'à l'avenir, vu que les recettes sont aujourd'hui si peu l'intérieur au sujet de l'exactitude de cette estimation.
élevées, il n'a pas l'intention de les porter au compte du Cette même année pour couronner le tout le département
capital, mais au compte du revenu; de sorte que vous pou- de l'intérieur présenta et le ministre des finances d'alors,
vez juger que l'on ne nous fera pas d'estimations exagérées sir Charles Tupper, lut à la Chambre, le 4 mai 1883, l'état
d'ici à quelque temps, ou tant qu'il ne faudra pas servir quel- suivant:
que autre fin.

Comment doit-on réaliser, maintenantvers 1890,en vue des a onsieur,-Ayant dtudib la juesioa Ù. fernd et attentivement, jedevrientêtr obtnusou agen ou n ~ calcule que les recettes du, dépatment ptovenant de la vente des terres
$69,000,000 qui devraient être obtenus en argent ou en hypo. srabas, dts mines de cbarbon, des terrains è bois, des loyers de patura-
thèque d'après les estimations de 1883 ? L'honorable mon- ges, de la vente des mines autres que la houille, et les droits de royauté
sieur dia-t-il la moitié de ce montant ? Dira-t-il un dizième sur les minéraux, du 1er jsayLer 18s3 au 31 déCembre 191, es «eu

de ce montant ? J ne le crois pas. En 1883, l'ex-ministre dates inclusivemeni, s'éievenr a pas moins de $55,O0,00.
des finances estimait A S2,250,000, en chiffres ronds, nos Cela est à la date du 4 niai 1883. Mais le 30 avril 1886,
recettes on argent provepant des terres du Nord-Ouest, pour que dira-ton do ce résultat au 31 décembre 1891 ? Depuis
1884; à 82,000,000 pour 1885; à e2,000,000, en 1886; total, nous n'avons cessé de demander la production des détails,
$6,200,000 pour ces trois années. Nous avons réellement des petits ruisseaux qui forment se fleuve d'or, ce Pactole
reçu, pûur 1884, $788,000; pour 1885, 6288,000, soit, pour que le chemin de fer devait faire couler dans le trésor. Et
ces deux années, 0 1,076,000. Je ne sais pas à combien l'ho- aujourd'hui l'honorable ministre nous dit qu'il n'appliquera
norable monsieur a estimé le revenu des terres du Nord- pas ces recettes au capital, cola n'en vaut pas la poie, il
Ouest pour cette année ; il n'a pas spécifié, mais il nous a va l'appliquer au revenu ordinaire.
donné le chiffre brut de sept ou huit millions de revenus, Il y a un an ou deux la Chambre vota Un ordre pour la
sans mentionner de détails; à l'exception des douanes et de production de ces détails. Nous voulions les voir, pour nous
l'accise, nous n'avons pas en de d ti, J'ose dire que les en réjouir, pour les savourer non seulement en gros, mais
revenus provenant do cette source n'ont pas été do plus de en détail, afin do nous rendre compte comment cette grande
$300,000; j'ose dire que 61,000,000 ou 31,400,000 sont le prophétie allait s'accomplir. La Chambre vota la produc-
résqItat anticipé de ces trois snnées, pendant lesquelles, tion de ces détails, mais le département ne les a pas pro-
d'après l'estimation d'il y a trois ans, nous devions retirer duits; il ahonte de les produire, il n'ose pas les produire;
$6,250,000; ce qui veut dire qu'il n'y a aucun revenu quel- et nous sommes restés dans l'obscurité,
conque, mais qu'il y aura des pertes au lieu de bénéfiees e crois avoir démontré que les promesses du gouverne.
lorsque les dépenses seront payées, pendant les années où, ment étaient précises, claires, catégoriques, surabondantes,
d'après l'opinion exprimée il y a trois ans, nous aurions drh et qu'il nous donnait comme une certitude que toutes les
avoir au moins $5,000,000 de bènéfices nets en argent, dépenses qu'il nous demandait de faire nous seraient rm.-

En 1883, le ministre des chemins defer estimaitàh2,560,000 boursées, capital et intérêt, avée le produit de la vente de
les revenus provenant des compagnies de colonisation pen- ces terres. Je crois avoir fait voir les calculs sur lesquels
dant quatre ans. Les résultats reels ont été, pour la pre- on basait ces estimations que les événements ont démentis.
mière année, 8248,500; pour 1884, b223,'100; pour 1885, ( De plus, au sujet des embranchements de chemins de fer,
61,200, soit un total de $503,400 pour trois de ces quatre si vous comparez les promesses du gouvernement et de la
années. Je ne crois pas que l'annee: 1880 angmente nui- , compagnie avec ce qu'ils ont:fait, vous voyez Ales résultats

M. BLA->
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dès le début de la compagnie. Elle a adressé des réclama- n'a pas encore été fait. La compagnie du chemin de fer du
tions au gouvernement pour des réserves considérables de Pacifique canadien a adopté une résolution pour se confor-
terres dans différents endroits du pays, et lui soumettait les mer à l'engagement pris envers le parlement. Cette réso.
plans des divers embranchements qu'elle se proposait de lution semblait reposer sur de justes bases, et promettre à
construire. Je crois que dans une seule année, il n'y a pas chaque localité un tarif équitable, mais aucune garantie n'a
ou moins de 1,500 milles de chemins d'embranchements que été donnée et aucune disposition n'a été prise, pour la mettre
la compagnie se proposait de construire dans le Nord, à exécution. Si je suis bien informé la compagnie du chemin
Ouest. de fer du Paciâque canadien, se propose, pour son trafic

Mais vous savez ce qu'elle a fait, et ce que nous avons direct, venant du Nord-Ouest, de charger un prix uniforme,
fait, Il nous a fallu vendre à bis prix et, plus tard, donner pour tous les points dans Ontario ou Montréal, de sorte
pour rien des millions d'acres de terres publiques; plusieurs que le fret sera le même pour les endroits plus éloignés ou
municipalités dont les ressources étaient trè; limitées ont plus rapprochés de Callendar. le prétends que le prix du
été obligées de voter des boni; on a demandéà la législature fret devrait être proportionné A la distance de l'endroit où
du Mtanitoba, malgré son peu de moyens d'émettre des obli- il est transporté. La compagnie du chemin de fer du Paci-
gations pour obtenir la construction de ces embranchements; fique canadien, et le gouvernement sont tenus de faire obser-
et le parlement aura encore à donner sept ou buit millions ver le règlement qui veut que des marchandises expédiées à
d'acres de terre pour obtenir ce qu'on nous garantissait en cent ou deux cents milles de Callendar paient moins cher de
retour du premier subside qui fut voté à la compagnie. Il fret que celles qui sont expédiées à deux ou trois cents
nous a même fallu donner cela pour construire un chemin à milles.
travers les terres concédées à la compagnie; car si vous Je prétends donc que la politique des honorables ministres
examinez la concession de terrains aU chemin de fer qu'ils ont fait accepter par la Cham bro et le pays, grâce à
Qu'Appelle et Long Lake, vous verrez que le gouvernement leurs promesses, a complètement failli ; nous avons fait des
a refusé de donner une subvention en terre parce que, dépenses énormes ; une dette considérable a été créée, et
disait-il, ce chemin devait être construit sur les terres con- pendant de longues années, elle pèêera sur les finances du
cédées à la compagnie du Pacifique canadien, et que par pays. La politique de spéculation, de gaspillage, de cons-
consèquent c'est cette compagnie qui devait le construire. traction précipitée n'a pas produit ces résultats tangibles
La compagnie refusa, mais ele dit: construisez le chemin et qui nous étaient promis ; ode a occasionné des dé,)enses
cela augmontera la valeur de nos terres; oonstruisez-le vous- énormes, sans nOus app->rter ce qu'on nous promettait de la
mêmes et nous en retirerons les bénéfices, vnte des terres et les autres avantages que nous en atten-

Ensuite on nous assura que nous ferions une économie diots. Pour le chemin de fer du Pacifique canadien, y com-
considérable, vu qu la compagnie du Pacifique canadien pris les arpentages et le subiide au chemin de fer Canada
devait se charger d'une partie du fardeau de Lémigration, Central, nous avons payé environ 860it)<0,0J0; avec nos
qui sans cela aurait été à notre charge. Je n'ai pas besoin terres, les boni, les emplacements la compagnio a rôalisée
d'on dire long sur ce sujet. Vous connaissoz les dépenses 81,000,000; pnUr dos terres sedilcment n1usi L omins sur
énormes encourues les années passées pour l'émigration, et le point de lui donner 8 10,00o,900, de sorte qu'elle a obtenu
les piètres résultats obtenus; il me fait peine de dire que le du publie environ 81,000,000 sans compter 14,750,000
recensement des Territoires du Nord-Ouest fait voir à quel acres de terra qui restent cn tre les mains do la compagnie,
point ces dépenses ont été sans profit. Au lieu d'une dimi- et 812,000t,000 ou $!14,00fl,0 engagés dans les chemins
nutions nous avons ou à conmtater une énorme augmentation d'extetision.
du ns les dépenses se rappartant à l'émigration; 'économie Outre cela, la compagnie a emprunté da public sur des
qui devaiit résulter de notre arrangement avec la compagnie obligations $3,000,00D, ce qui, en argent et en ouvrage fait
du Pacifique canadien n'a pas ou lieu. un total de $ 116,000,000 que la conpagnie a reçu sans tou-

La statistique officielle ne peut plus nous tromper, Mal- cher à un seul sou de capital. Il y a aussi l'émission de
gré toutes ces dépenses nous ne parais'ons pas avoir fait 865,000,000 d'a3tions pour laquelle la compagnie a retiré
plus que retenir chez nous l'accroissement naturel do notre 829,500,000, ce qui porte la somme totale retirée à $145,
population. Nous avons attiré ici boanu>up de pereonnes 000,000 qui ont été déponsés d'une manière quelconque, et
peu désirables pour le pays, et des gens pour faire concur- à présent la compagnie demande à emprunter quelque chose
rence à nos artisans qui avaient déjà des difficultés à gagner comme 029,000,000 de plus, puisque le p'mvoir de contracter
leur vie. Nons espérons quo ces dépenses énorme» produi- des emprunts s'élèvera à $2 par acre sur ce qui au reste de
ront à l'avenir de meilleurs résultats ; mais jusqu'à présent, terrains concédés, malgré que sur cela il faille payer les obli-
elles semblent n'avoir servi qu'à fournir des contrats d'im- gations garanties par los terres et qui ne sont pas encore
pression aux favoris, aux journaux du parti. rachetées.

Quant au monopole, vous savez que loi promesses faites Qu'est-ce qu'il faudra encore dépenser, nous ne le savons
au Manitoba ont 4mé indignement violées par 'exeroice pas. Nous n'avons devant nous aucun projet, aucun état,
du droit de désaveu, et que cette province a cbrohà un mais on nous dit qu'une forte augmentation de capital est
remède, A grands frais, dans la construction projetée du nécessaire et on noue demande des 'autoriser Antrefois on
chemin de fer de la Baie-d'audson. On dit que le succès nous soumettait des états de compté, des rapports, des mé-
de cette entreprise est douteux ; mais ce succès, bien que moires, mais aujourd'hui il n'y a rien de tout cela. On nous
désirable pour faire cesser le monopole, ferait tort aux voies dit simplement que la compagnie a besoin d'argent et on
ferrées de l'est et détournerait le trafic, desorte que plusieurs nous demande d'autoriser l'augmentation du capital. Où
des prédictions de nos gouvernants au sujet des avantages est allé tout cet argent ? Une partie considérable a servi à
devant résulter de la construction du Pacifique canadien no payer des dividentes ; d'autres fortes sommes ont été gas-
s'accompliraient pas. pillées en constructions inutiles, bâtées et prématurées. Pour

Nous trouvons aussi une autre preuve du désir d'échapper les dividendes payés et garantis on a payé 821,000,000,
au monopole, dans la tentative faite pour rétablir la service L'embranchement d'Algoma, qui, comme tout le monde le
des bateaux de la riviere Rouge. On a rétabli ce service sait, a été construit beaucoup trop tôt, pusqu'il n'a jamais
l'au dernier pour donner un nouveau débouché vers l sud. été terminé, et qui reste là à se rouiller, $.:,500,000, ce qui
La population éprouve aussi un sentiment de mécontente- cobte aux actionnaires 11 ou 12 pour [00 par année ; et la
ment de se voir liée sur tout 10 parcours de la lige. i y voie principaie a coûté beaucoup plas cher par suite de sa
a aussi un autre sujet de plaiutos que fai déjà 'siganaé, c'est construction rapide. Je me rappelle d'avoir été tourné en
d'établir pour les endroits situés dans Ontario, et dans ridicule pour avoir dit que la rapidité de constructon sign-
Québoe, un tarif proportionné à la'distance parcource. Cela, fiait une augmentation de dépenses ; la compagnie elle-
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même niait que cette rapidité de construction dû entraîner
une augmentation de dépenses, mais aujourd'hui, l'honorable
ministre des finances comme excuse nous dit que le ebemin
ne pouvait pasi être construit dans un aussi court délai sans
coûter beaucoup plus cher.

Je n'ai pas oublié un état officiel de la compagnie et un
autre de l'ingénieur en chef du gouvernement disant que la
section permanente du chemin construite dans la Colombie
anglaise, dont l'honorable ministre parle omnme d'une
dépense anticipée du subside non encore payé, a coûtté,
d'après les rapports de la compagnie 50 pour M0 plus cher
que si elle avait été construite plus lentement. lt aujour-
d'hui, malgré toutes ses promesses quant au résultat de ses
octrois de terre, malgré ses prOeswes quant au résultat de
sa politique d'immigration, de sa politique de chemin de fer,
démentie par les événements malgré son trésor vide, après
avoir abandonné l'espoir de rembourser au pays les dépenses
de la compagnie du chemin de fer du Pacifque canadien a
même ce produit de la vente des terres du Nord-Ouest,
malgré tout cela, dis-je, le gouvernement arrive avec cette
proposition.

L'honorable ministre dit que c'est ane proposition toute
différente des précédentes et qu'elle ne nécessite pas de
longues discussions. Cependant on nous promettait que
nous serions remboursés et on nous demande d'accepter 6§
en argent, et pour la balance, de reprendre nos propres
terres; et Phonorable ministre dit que c'est une proposition
avantageuse. Il a été démontré, dit-il, que ces terres offrent
une garantie admirable. L'honorable ministre a calculé los
profits qu'il pouvait en retirer, et il croit que ces terres ont
tant de valeur qu'au lieu d'une hypothèque qui ne lui per-
mettrait de ne retirer que son argent il vaut mieux avoir
un droit de propriété et faire 8t5,400,000 aU lieu de $ 0,-
10%00,0 M on, l'arrangement n'est pas avantageux: tout
l'avantage est pour les actionnaires de la compagnie, car au
lieu d'une obligation de $400,000 d'intérêt par année qui
pèse sur leur entreprise, et la nécessité de payer plus tard
cette somme de $10,000,000, on y substitue la rétrocession
au pays de 6 ou qC,000,000 d'acres de terre.

L'honorable ministre ne peut pas vendre ces terres à pré-
sent, et il ne peut pas les donner ; à venir jusqu'au 31 dé-
cembre dernier, il n'avait pas pu établir plus de 18 colons
sur 400 milles de homesteads, sur la zone de 48 milles qui
borde le chemin de fer du Pacilique canadien, et commt il1
ne peut pas vendre ces millions d'aeres de terre et qu'il ne
peut pas les donner, et qu'il lui faut nécessairement trafiquer
sur les terres, il en achète à 8 1.50 l'acre et dit: " Cela est'
si évidemment dans l'intérêt du pays qu'ilest presque inutile'
de le discuter."

Non; ce n'est pas cela; mais les actionnaires veulent
réaliser de plus grands profits; ils veulent garder les $400,-
000 que sans cela ils auraient à payer, et le capital qu'il
leur faudrait rembourser un jour on' rautre; et comme il
est évident aujourd'hui qu'ils ne peuvent pas retirer cette
%omme par la vente des terres, parce que la garantie que le
gouvernement s'est réservée sur tout l'octroi n'est pas suf-

aunte pour rapporter 4 pour 100 sur les $10,000,000, nous
allons simplement reprendre cette partie de Yoetroi à la
place des $ 10,000,000 et nous allons perdre Vintérêt.

J'ai dit que je croyais que cela avait été prémidité. La
méthode qu'ils ont adoptée donne lieu à de graves soupçone.
Lorsqu'ils voulurent nous persuader de prêter $20,000,000
à la compagnie du Pacifique canadien, ils disaient qu'elle nous
offrait des garanties indiscutables de payer un intérêt de 5
pour 100. L'argent fut pré è à cette condition et la compa,-
gnie demanda de diminuer Pintérêt à 4 pour 110. Après
avoir ainsi fait diminuer le taux de l'intérêt, le gouverne-
ment, en vertu d'une entente secrète avec la compagnie,
personne n'en doutera, vient nous soumettre la présente
proposition. Je me doutais de cela. Je soupçonnais qu'après
nous avoir dit que nous avions une hypothèque sur les'
terres, que c'était une garantie admirable, que nous étious

M. BLaKF.

assurés du capital et des intérêib, nous verrions le -ministrt
des finances se lever et dire: Cela nous coûte réellement
plus que 4 pour 100 ; nous perdons de l'argent, et cet arran-
gement à pr opos de l'oetroi en terres est une source de difi.
cuiltés; cela est de nature à nuire à la vente des terres fôdl-
rAUes et à retarder le développement du Nord-Ouest. Nous

i ayant habitué à ces choses par degré, qu'est-ce que le gou-
vernement ne pouv ait pas faire l'année qui a précédé ce qu'il
fait maintenant. C'est ainsi qu'il nous soumet aujourd'hui
la proposition qu'il n'osait pas ou ne voulait pas nous sou-
mettre l'an dernier. Je ne veux pas descendre dans les
détails sur lesquels l'honorable ministre nous a promis des
explications, lorsque nous serons en comité.

Il me semble que vu la situation du Nord-Ouest et vu la
situation de la compagnie, cette proposition de reprendre
six ou sept millions d'acres de terre à ce prix et d'augmenter
d'autant notre dette et nos obligations annuelles, n'est pas
de nature à se recommander d'elle-même à la Ch.ambre et
au pays.

Il y a aussi une autre question qui ne découle pas immé-
diatement des précédentes, mais qui dans 'opiion de
l'honorable ministre do)it s'y rapporter, et dont je voudrais
dire quelques mots avant de reprendre mon siège. Je veux
parler de l'abrogation de l'article qui rendait les actionnaires
de la compagnie inhabiles à siéger dans ce parlement.
L'honorable ministre ciroit-il que les actionnaires de la com-
pagnie du Pacifiqo canadien ne sont pas assez influents
dans le parlement comme cela? Croit-il qu'il est absolu-
ment nécessaire qu'ils aient liniluence additionnelle que
leur donnerait le droit pour les membres do zette Chambre
de devenir actionnaires de la compagnie du Pacifique vnna-
dien ? Il y a déji quelque temps que la compagnie insiste
sur ce point auprès du gouvernement, IYici à quelques
années cette compagnie aura à débattre des questions nom-
breuses et importantes aven le gouvernement au sujet de la
colonisation, à propos de son tarif, à propos de sa dette, au
sujet du monopole, des embranchements et des extensions,
des octrois de tous genres, et je suppose que toutes ces
questions devront être réglées équitablement entre le pays
et la compagnie; mais ce n'est pas en faisant de ce parle-
ment une chambre d'actionnaires de chemin de fer qu'on
y parviendra.

Je ne crois pas qu'il soit opportun, maintenant, d'atténuer
la rigueur des lois concernant l'indépendance du parle-
ment. S'il convenait de modifier cette sauvegarde, il fau-
drait plutôt augmenter considérablement celle ci. Nos
institutions sous ce rapport, traversent encore la phase de
lessai. Pour ce qui me concerne, ýe n'enregistrerai pas
mon vote pour diminuer en rien les garanties sur lesquelles
s'appuie actuellement l'indépendance du parlement, ou
tonsentant à ce que les actionnaires de cette grande corpo-
ration qui auront encore, pendant un si grand nombre
d'années, à traiter avec le gouvernement du Canada, d'af-
faires d'une importance vitale, siègent en parlement et votent
sur des questions dans lesquetle îls ont un si grand intérêt
personnel.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(Eu comité.)

Sur la résolution 1,
M. BLAKE: J'ai compris que l'honorable ministre

disait qu'une partie de la subvention en argent, indépen-
damment de l'argent prêté, était encore détenue par le gou-
vernement ; mais je n'ai pu saisir exactement le chiffre.

M. McLELAN Environ $600,000 du subside primitif
en argent n'ont pas été retirées, et il en est de même de
8800,000 représentant la balance des terres non gagnées.

M. BLAKE : Oui, mais cela est annulé par le présent
arrangement.

M. MLELA.N ; Oui.
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Y. BLAKE: Ainsi, ce qu'il y a à l'actif en regard de ce s

qui reste à faire pour achever la ligne, sont seulement les à
deux items consistant dans le subside et les terres non
encore gagnés ?

M. McLELAN: Oui
M. BLAKE: Et quelle est la quantité des terres non c

gagnées.
Y. MoLEL AN: Le même nombre d'acres qu'il y a de

piastres.
M, BLAKE: Or, l'honorable ministre a déclaré que l'in.

g6nieui avait estimé qu'il fallait quelques $309,000 pour
achever le chemin,,en sus des travaux de construction tem-
poraires qui ont été mentionnés.

M. McLELAN: Oui.
M.BLAKE: L'honorable ministre voudra-t il nous dire

dans quelle partie de la section centrale la somme de $284,-
000 est requise ?

M. McLELAN: L'ingénieur ne donne pas ce détail: sur
la section est $35,000 et sur la section centrale 8284,000
sont requises, ce qui forme $309,Oa00; mais les lieux ne sont
p as mentionnés. Je présume que c'est dans les endroits où
l'on travaille maintenant.

M. BLAKE: Quel est d'apès l'estiination actuelle de
l'ingénieur, le montant requis pour donner un caractère
permanent à la ligne provisoire construite dans les monta-
gnes Rocheuses?

M. MoLELAN: La somme de 8800,000 à $1,000,000
suffrait amplement. C'est.à-dire, pour le tunnel. Bien
entendu, cela dépendra beaucoup du temps employé pour
achever l'ouvrage. L'honorable monsieur a estimé qu'il en
coûterait 50 pour 100 de pLs pour faire l'ouvrage dans un
temps plus limité que si on le faisait dans un temps plus
long, et que le coût s'élèverait de trois.quarte de millions à
un million de piastres, selon le temps. En regard de cette
dépense à faire pour achever le chemin, il vous reste la
balance du subside primitif, puis la balance des terres non
gagnées, et les $5,000,000 en obligations de concessions de
terres entre les mains du gouvernement.

M BLAKE: Non, ces obligations sont les garanties pos-
sédées pour l'exploitation du chemin, et non pour l'achève-
ment de cette entreprise. Puis, d'après ce que je comprends,
l'achèvement de la ligne provisoire coûtera au mons
8'l00,000, et à cette somme il laut ajouter les $309,000 déjà'
mentionnées, de sorte qu'il faut de $1,050,000 A 815,2't000
pour achever le chemnin.

M. MoLiLAN: Oui.
M. BLAKE: Et la garantie pour cela est le subside non

gagné de $600,000, d'après ce qu'a dit le ministre.
M. McLELAN : Non, $600,000- en argent et 800,000

acres de terres.
3. BLAKE: S'est-on fait donner un aperçu du temps

qu'il faudrait pour achever cette section temporaire ?
M. McLELAN: La compagnie ne m'a pas procuré cet

aperçu; mais je crois· que les engins qu'elle emploie main-
tenant sur les rampes accentuées, fonctionnent très bien, et
la compagnie peut, pendant quelque temps, se dispenser de
construire le tunnel projeté.

atisfaisant, ou aile gouvernement se propose de faire subir
ce tracé quelques changements. .

M. McELAN: Je n'ai pas d'informations sur ce sujet.
Le ministre des chemins de fer n'est pas ici. Mais il sera
présent pour donner les informations voulues avant le con-
ours.

M. BLAKE: l est évident que la proposition qui est
maintenant devant la Chambre, comporte le projt, de se
lé faire des garanties que nous détenons pour la construction
lu chemin, et il nous importe beaucoup de connattre dans
quel état se trouve l'entreprise. L'honorable ministre de-
vrait procurer à la Chambre un relevé général sur ce sujet.

Sur la résolution 2,

M. BLAK'E: Quel moyen emploiera-t-on pour détermi-
ner quelles terres le gouvernement retiendra et quelles
terres la compagnie choisira ?

M. McLBLAN: On n'est pas encore tout à fait fié sur
le moyen à employer; mais il est spéeo-fié dans les résolu-
tions que le gouvernement retiendra des terres de qualité
éga]e en moyenne à la qualité des terres que choisira la
compagnie -

M. BLAKE: le comprends l'explication. Le résultat
que l'on veut obtenir est admirable, mais il n'est pas très
aisé d'y arriver. Le moyen, qui pouvait être considéré
comme très excellent, lors de la dernière session, renferme
cependant des difficultés telles qu'il est nécessaire de le
changer durant la présente session. Nous aimerions à
pénétrer un peu au fond de cette affaire.

M. McLEL&AN: Je vois que, dans certaines sections des
territoires, les arpenteurs ont fait connaitre dans leurs
rapports la qualité de certaines zones de terres.

Ils indiquent tant de millions d'acres dans une zone et
tant de millions dans une autre, et ils font rapport sur la
qualité de la terre destinée à la compagnie, et ainsi de suite.
Nous consultons les rapports des arpenteurs, et voyant la
qualité des terres, nous prenons la proportion qui nous
revient dans chacune des zones.

Sir RIRlAR c CARTWRIGHT: La compagnie a-t-elle
de fait choisi ses terres?

M. McLELAN: Non, pas encore.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle quantité a.t-elle

choisie, par exemple, au sud de la zone du chemin de fer du
Pacifique ? - ,

M. WHITE (Cardwell): Je crois quaucune terre n'a' été
choisie au sud de la zone du chemin de fer. Le choiss'est
fait jusqu'à présent dans les limites de cette zone.

Sir RICHA»RD C&RTWRIGHT: Quellé quantité a ét6
choisi dans cette zone ?

M. WHITE (Cardwell): Il a été choisi, je parle de mé-
moire, entre huit et neuf millions d'acres. Le chiffre précis
ne peut être donné maintenant.-

M. BLAKE : Cette question, à moins que cet arrangenient
soit mieux défini, peut permettre : au gpuvernement de
donner à la compagnie des terres de qualité inférieure et de
choisir les meilleures pour lui-même. Dans l'intérêt de la
compagnie, je conseillerai que justice soit rendue Aquni de
droit.

M. BLAKE: J'ai demandé plusieurs fois des informa- IL MacLELAN: Si la compagnie a choisi 6,250,000 acres
tions au sujetdes avalanches, des éboulis de neige et de gra- au sud de la zone da chemin de fer, ce qui est un quart de
vier, et le ministre des chemins de fer m'a informé que l'on l'octroi total des 25,000,000 d'acres, nous prendrons la part
avait ordonné des observations lors de l'avant-dernière sai- qui nous revient sur ce quart. Et si la compagnié cbbisit
son. Je préume que ces observations ont été continuées, six autres millions d'acree dans les sections de qualite inf.
lors de la dernière saison. J'aimerais à savoir si le résultat rieure, nous prendrons aussi notre part 'dtas cè dernir
est de nature à persuader le gouvernement que le tracé de choix; mais nous serons' capables d'expose oiiduscon-
la ligne qui existe actuellement à travers les montagnes, est cours, les détails indiquant o les'terres ont ét echoisies.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme question de

fait, le gouvernement, par l'arrangement qui existe, suit la
compagnie partout où elle va, et retient sa proportion de
terre. Est-ce cet arrangement qui existe ?

M. MoLELAN: Oui, une bonne moyenne sur l'ensemble.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous prendrez, par

conséquent, environ 25,000,000 d'acres; la compagnie a
disposé de 4.000,000 d'acres, si je comprends bien, en sorte
que vous aurez à prendre partout un tiers des terres-est-ce
là l'idée.

M. McLELAN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que ce soit au sud de

la zone du chemin de fer, ou au nord ?
M. MoLE LA N : Oui, partout où cela se trouve.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comprend-il ce

que la compagnie a déjà choisi, et tout ce qu'elle n'a pas
vendu ?

M. McLELAN: Oui, les terres non vendues.
Sur la résolution 3,

ordres du jour. Il présume que cet avis signifie que les
obligations, peu de mois après la prorogation du parlement,
seront remises à la compagnie, et, par con-équent, il im-
porte peu de s'occuper de cette partie, qui ne vaut pas le
papier sur lequel elle est écrite. L'autre partie sou!ève
une question de crédit public, et son importance est sé-
rieuse. Les obligations de cncession de terres qui se
trouvent ma«ntenant, entre les mains du public, sont pleine-
ment garanities. Bien que la valeur de la garantie soit
beaucoup diminuée par le changement proposé, puisque
$7,000,000 sont retranchés de cette garantie, je ne veux pas-
dire que pour la balance des obligations les terres ne soient
une excellente garantie. Mais nous n'avons pas le droit de
diminuer en rien la valeur de la garantie donnée à tout dé-
tenteur d'obligations de concession de terres sans que le
gouvernement devienne responsable du montant garanti,
ou sans que le gouvernement réserve les fonds nécessaires
pour le détenteur d'obligations de concession de terres.
L'honorable ministre prescrit, et avec raison, qu'il y aura
un échange, qu'il y aura une annulation de toutes les obliga-
tions de concessions de terres qui pourront- être recouvrées;
mais il nous dit aussi qu'il y en aura, qui ne pourront être

M. BLAKE: On veut, dans cette résolution, que l'hypo. recouvres. je puis avoir une obligation de concession de
thèque sur l'embranchement d'Algoma ait un autre objet terrep, que je ne sois pas disposé à vendre, etdanscertains
que celui qui est prescrit dans l'acte précédent. L'horo- gas, les adresses des détenteurs d'obligations peuvent être
rable ministre se souviendra que l'acte précédent autorisait Ignorées. Si la compagnie n'est pas capable de se procurer
une hypothèque sur l'embranchement d'Algoma pour l'objet toutes leurs adresses, ns n'avons pas le droit d'altérer en
particulier de construire ce chemin jusqu'au Sault. Je ne rien leur garantie, au moins jusqu'à ce que le gouverne-
sais pas si cette autorisation comprend on non, le pouvoir nent ait l'argent pour payer l'intérêt semestriel, et té.
de construire des ponts. Par cette résolution je vois que lieurement le principal La présente résolution crée un très-
l'on autorise une hypothèque pour un montant plus consi- mauvais précédent.
dérable par mille que celui qui est maintenant autorisé; M. MuLELAN: L'honorable monsieur se rappellera.que
mais a-t-on un autre objet en vue? nous détenons maintenant 9,000,000, on chiffres ronds,

M. McLELAN : D'ap: ès l'acte de l'année dernière l'ho. d'obligations de concessions de terre en connexion avec les
norable monsieur s'en rappellera, nous avons consenti: si la obligations ou circulation qui se trouvent entre les mains
compagnie avait besoin de prolonger l'embranchement d'Al- de la compagne, tandis que $25,00.),000 se trouvent entre
goma, bien que cet embranchement fùt détenu comme partie nos mains, ou entre les mains du public, et ont été annulées
de la garantie donnée pour notre créance, à ce que cette et recouvrées. Puis, nous annulons 89,000,000 de ces obli-
compagnie l'hypothéquât pour le prolonger. Or, quand gations, et la compagnie fait une nouvelle émission de
nous avons reçu notre argent, et quand nous avons réglé 89,000,000, que nous détenons maintenant, et elle fait un
l'affaire des $9,000,000 en prenant en chiffres ronds, les sept échange avec le public, autant que cela est possible, et elle
millions d'acres de terre-et la compagnia se trouve acquit, laisse entre les mains du gouvernement une égale valeur.
tée-nous lui avons donné alors le droit d'hypothéquer l'em. M. BLAKE - Non. Il y a à présent des obligations en
branchement d'Algoma pour l'objet qu'elle désire. Nous circulation, et j'en ai oublié le montant-
l'avions privée de ce droit. M. MoLELAN: Le montant est de $3,000,000 à $t,000,.

M. BLAKE: Nous ne l'avions pas privé de ce droit. 000
Nous lui avions seulement donné une autorisation pour un M. BLAKE: Vous dites entre 83,000,000 et $4,000,000.
objet spécial. Comme je le comprends, présentement, nous Je ne pensais pas que le montant fût aussi êlevé. Mais une
avons un arrangement en vertu duquel, si l'embranchement partie considérable de ce montant est couverte par les
d'Algoma doit ê:re hypothéqué, il devra l'être seulement ventes actuellement faites. Au moins, c'est ce que l'on di.
pour assurer l'achèvement du chemin jusqu'au Sault. On sait, l'année dernière, et nous n'avons rien entendu dire der-
propose maintenant d'accorder à la compagnie l'autorisation nièrement. Le gouvernement a $9,000,000 de plus d'obli-
d'hypothéquer cet embranchement en échange d'une aug.
mentation de l'octroi de terre par mille, et pour l'objet que
la compagnie désire, en sorte qu'elle n'a pas besoin de pro. MoLELAN: Et nous avons aussi les $5,000,000.
longer son embranchement jusqu'au Sault. M. BLAKE: Nous mottons cotte dernière somme à part.

M. MoLELAN: L'embranchement est placé dans la M. MoLELA.N: C'est 85,000,000, néanmoins.
même position que la ligne pricipale. X BLAKE: Nous mettrons ces $5,000,000 à part et les

M. DAWSON: On comprend que l'embranchement considérerons héparément. La compagnie, ou le gouverne.
d'Algoma sera construit, ment aurait pu émettre $9,000,000 d'obligations à la de-

M. BAKE:On omprnd outcome deraion; aismande de la compagnie, et il y a $ 12,000,000 à $ 13,000,000,M. BLAKE: On comprend tout, comme de raison;i mais
la meilleure garantie pour que l'embranchement d'Algoma qui proviennent des 23,500,000 acres de terre. Maintenant
soit construit, est de se procurer les fonds pour cet objet. vous reposez d'autoriser la compagnie à hypothéquer une

it moindre quantité de terre, d'hypothéquer ce qu'il lui reste,
Sur la résolution 4, environ 14,750,000 acres, à $2 par acre, ce qui fait on tout,
M. BLAKE: Cette résolution se divise en deux parties, comme $29,000,000. Et vou dîtes: La Compagnie rom-

l'une est la question d'accepter en échange des 65,000,000, boursera toua les porteurs d'obligations qu'elle pourra et
d'obligations de concession de terres un semblable montant ceux qui préféreront ne pas reprendre leur argent, recevront
de la nouvelle émission d'obligations. Cela tire peu à con- un mor tant égal eu terres. Mais le montant n'est pas é¶ui-
séquence, vu l'avis que l'honorable ministre a inldr sur les vdtrnt'

M.McEAN LhnoabemoseuLs apelea.u
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M. McLELAN: Des obligations pour une valeur $500f)00f de la nouvelle émission. Puis il y a encore
égale. tiuf ou dix millions de piastres qui représentent la dc.te

M, BLàKE : Comment déterminerez vous la valeur? qui sera éteinte; une quantité déterminée de terre seraremise, et les obligations seront réduites aux trois ou
M. MoLELAN : Les terres sont maintenant évaluées à quatre millions de piastres qui sont entre les mains du

si l'acre, et si elles augmentent en valeur, olils produiront publie.
une somme plus éleyée. Ces obligations gardent donc leur position comme étant

M. BLAKE : If ne faut pas oublier que les porteurs de de la première émission, et le résultat sera que les porteurs
ces obligations garanties par les terres ont un contrat avec auront une garantie sur les terres avant les porteurs de la
le parlement et le publie, par Irquel le produit de la vente deuxième émission, et ces derniers auront la deuxième
de ces 22,500,000 acres de terres de la compagnie d a Paci- hypothèque sur les terres. L'argent dont parlait tout à
fique .canadien doit être appliqué au paiement des dettes de l'heure l'honorable député est entre les main i des fidéi.com-
la compagnie. On a nommé des fidé-icommissaires, et tout missaires pour servir au. remboursement dos obligations, et
l'argent provenant de la vente de ces terres doit être versé il faut qu'il soit appliqué à cette fin. L'article de la résolu-
entre leurs mains; il doit yavoir un tirage des obligations, tion dont il parle, et que J'ai d'abord intorprêté comme il le
et ces dernières doivent être annulées. Maintenant, on fait, a pour effet de limiter le droit de la compagnie
demande au parlement de déclarer que nous nons chargeons d'émettre des débentures. Cet article décrète que les obli-
d'annuler nous-mêmes ces garanties et d'en émettre de nou- gations resteront entre les mains des fidéi commissaires, qui
volles dont la valeur est indiscutablement moindre. en retiendront une quantité suffisante qui ne pourra pas

M.être vendue avant qu'on ait disposé des atres, de manièr
remaçons M pLELar: d n s n'a mons p aenus qu'il n'y ait pas deux émissions d'obligations garanties par

les mêmes terres.

. BLAKE: Les garanties ont qmoins de valeur parce Je crois que si l'honorable député relit l'article, il se con-
que les terres sont évarnées plus haut, et nous déclarons que vaincra qu'il en est ainsi. Il n'y a rien dans la résolution
nous déciderons nous-même pour les tiers, quelle sera la pour enlever aud porteurs de la peère émission leurs
quantité à garder on réserve comme leur garantie. Nous droits acquis et je crois que le pa oint n'aurait pas le
n'avons pas le droit d'intervenir ainsi dans les intérêts des droit de le faire. Ces droits acquis reposent sur un acte du
tiers. La seule mé.hode à adopter serait colle-ci: Si la parlement qui leur donne une première hypothèque sur
compagnie du Pacifique canadien paie comptant la somme toutes les terres de la compagnie, et cela est rendu encore
nécessaire pour racheter ces obligations, nous la tiendrons plus clair par l'acte hypothécaire qui a été dressé dans le
en dépôt pour payer les porteurs de ces obligations, ou la temps, et par la nomination deo fidéi commissaires, qui ven-
compagnie devra placer entre les mains d'un fidé-icommis- dent les terres et touchent le prix de vente, qui sont tenus
saire une somme suffisante pour racheter les obligations, d'appliquer cet argent au rachat des obligations, et dont la
Mais ce serait introduire une doctrine nouvelle que de per- position n'est aucunement affectée par le pouvoir accordé à
mettre au gouvernement de décider si les nouvelles garan la compgnie d'émettre une deuxième série d'obligations,
ties sont aussi bonnes que lgs anciennes, et d'être juge de destinées, non pas à remplacer les pfomières, à moins que
ceux qui ne veulent pas accepter ces nouvelles garanties. les porteurs y consentent, mais pour être mises sur le mar-

M. MoLELANt: L'honorable député semble oublier qu'il chéà mesure que les premières seront éteintes.

y a en circulation des obligations garanties par les terres M. BLAKE: Si c'est là la véritable interprétation à
evaluées à une piastre l'âcre. Nous on avons pour $7,000,000 donner à l'article, l'honorable député a parfaitement raison
entre les mains. Nous les détenons comme garantiepour de dire qu'il n'intervient en aucune manière dans les droit
les $7,00,000 empruntés sur ces terres. Maintenant nous des porteurs d'obligations, mais la question est de savoir si
reprenons les terres à 1.50 l'acre pour éteindre les q9,000,- c'est là la vraie interprétation de l'article. (e n'e t certai-
000 d'obligations que nous avons e mains. Par consé- nem nt pas ainsi que l'a interprété l'honorable ministre des
quent, nous augmentons la valeur dos autres garanties par finances. Nous discutons en ce moment l'article 4 de l'ar
le fait que nous acceptons 7,000,000 d'âcres de -terres à es t de laacompagni , et ore
n sie pour-éteindre c9,000,000 d'obligations, et on laissant rangsment qr'on notecande d'arte et lorsule dépt paura été adopté, il sera d'une grande importance pour l'in-
compage dterprétation des articles subséquents. C'est cet article que

M. BLAKE: Qu'arrive-t-il? Il reste encore 14,000,000 je critique, et je crois qu'il est très important pour l'inter-
d'acres du terres, sur lesquelsvous voulez autoriserla compa- préttion du sens assez obscure des articles subséquents.
gnie à émettre des garanties jusqu'au montant de $2 l'âcre; Cet article parle de ces obligations comme d'obligations
par conséquent vous émettez $29,000,000 sur les 14,500,000 portant première hypothèque. Par conséquent, ce tiont des§
acres, et vous dites que si la compagnie ne peut pas obligations pottant première et non pas deuxirs ne hypo.
racheter quelques-unes de ces obligatons, vous les garan thèque, non pas des obigation sujettes à l'octroi n terres,
tissez sur la nouvelle émission. g'est-à-dire que tVOUs mais des obligations portant première hypothèque. Alors
voulez arbitrairement, par un acte du parlement, altérer un i l'opération était comme l'explique l'honorable député, il
contrat p sé entre vous, les porteurs d'obligations et, la ne serait pas nécessaire de me tr en réserve une partie de
compagnie. ces obligations por-tant hypothèque pour garantir le rom-

M. McCARTY: L'honorable député ne prétendra nou. bosement des premières obligations.
rément pas que par cette réolution les porteurs des obli- '. à JARTHY: Ceci est une restriction.
gations de la première émission sont privés de quelques-
unes des garanties qu'ils pos édaient. Les obligations ont M. BLAKE: Je dis qu'elle deviendrait inutile. Lorsque
été émises on vertu de la charte, et il y a l'hypothèque qui vous autorisi-e z un particulier o nue compagnie à donner
on vertu de catte charte leur donne les produits de la une deuxième hypothèque, vous n'exigez pas que sur le
vente des terres jusqu'à ce que les obligations soient rom. prolit de cette deuxiè e hypothèque, il réserve une
boursées. t'aprs ce que je comprends, le résultat sera somme suffisante pour éteindr es la preièce, o que, comme
celui-ci: Il y a déjà sept ou huit millions de piastres des dans le cas actuel toutes lis obligations de la première émis-
obligations payées par la vente des terres. Il y on a pour sien soient d'abord éteintes. Puucoi alors, cette restrie
$5,a0,000 entre les mains du gouvernement, qui seront tien, si ces obligations doivent p rtor deuxième hypothèque?
annulées tantôt, comme dit lhonorable député, mais qui, Qu'avons-nous à faire avec ces obligations garanties par
pour les finis de la présente rsolution, serent éshangée pour 'octroi on terres, si la garatie est limitée à ces terres-? Il
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est évident qu'on veut substituer une émission à l'autre.
L'arrangement dit qu'on fera tel et tel emploi des obliga-
tions qui sont entre les mains du gouvernement, et ainsi de
suite, et on veut, bon gré mal gré, substituer une garantie à
l'autre.

M. McCARTHY: En sa qualité d'avocat l'honorable dé.
puté n'osera pas prétendre qu'il y a dans cet article quoique
ce soit pour obliger le premier porteur à accepter des obli-
gations de la deuxième émission pour celles de la première.
Il est vrai qu'elles sont désignées comme obligations portant
première hypothèque, tout comme je pourrais appeler une
obligation portant deuxième hypothèque, une obligation de
première hypothèque, mais cela ne change rien à la garan-
tie. Je ne crois pas non plus que ce soit là une désignation
impropre. Les obligations portant hypothèque qui ont été
vendues dernièrement par cette compagnie, s'appellent, je
crois, des obligations portant première hypothèque, mais
elles n'en sont pas moins sujettes aux créances antérieures
sur deux sections du chemin. Si l'honorable député veut
relire l'article, il verra que si aucune personne préfère venir
chercher son argent et que si les fidéicommissaires ont de
l'argent en main pour racheter ses obligations, elle peut se
faire payer.

En premier lieu la compagnie a le droit d'émettre pour
829,000,000 d'obligations; cette somme sera versée entre
les mains des fidéi commissaires. Si on n'obtient pas la
somme de trois ou quatre millions qui sont encore entre les
mains du public, les fidéi commissaires retiendront la nou-
velle émission, et le résultat sera qu'elle ne sera pas mise
sur le marché. Cela n'affecte en rien la garantie des ror-
tours des premières obligations, mais empêche la compagnie
de vendre une trop grande quantité d'obligations de la
deuxième émission. Si la compagnie a voulu cela, ou si le
gouvernement lui a imposé cette condition, bien que l'opé-
ration ressemble à une substitution, je ne crois pas que l'ho.
norablo député engage sa réputation d'avocat en soutenant
que cela affecte les garanties des premières obligations. Si
cela était, je serais d'accord avec lui pour dire que nous ne
devons rien faire pour affecter en quoi que ce soit la posi-
tion des créanciers.

M. BLAKE: Je ne fais aucune distinction entre mon
opinion comme avocat, comme membre du parlement, ou
comme citoyen. Je suis d'opinion qu'on veut opérer une
substitution de garanties. Il est possible qu'un examen très
attentif de ce deuxième article puisse faire voir que les
termes en sont pas tout à fait assez forts pour permettre à la
compagnie de faire ce que le gouvernement lui donne le pou-
voir de faire, c'est à dire d'émettre des obligations portant
première hypothèque au détriment des porteurs des pre-
mières obligations; mais c'est ce qu'on propose, et le ministre
des finances a admis que telle était son intention.

M. McLELAN: Je n'ai pas admis que le gouvernement
eut l'intention d'amoindrir les garanties de qui que ce soit,
et je suis d'opinion que la résolution ne comporte pas cela.

M. BLAKE: Cette déclaration de l'honorable ministre
fait disparaître toutes les difficultés, car tout ce qu'il nous
reste à faire c'est de déclarer expressément que rien dans
cette résolution n'affecte les droits des porteurs des pre-
mières obligations; mais la rédaction actuelle de cet article
no le dit pas clairement,

M. BAIN (Wentworth): Cette question m'intéresse
personnellement, car dès que je retournerai chez moi, un
de ces actionnaires, une dame de mes amis, viendra me
demander si cette proposition affecte la valeur des obliga.
tions qu'elle a en sa possession.

Ce placement a été fait parce qu'il était pour une durée
de 40 ans, et la première question qu'on me posera sera pour
savoir s'il vaut mieux réaliser ces obligations ou non. Si
ces 83,000,000 d'obligations sont échangées contre les obli.
gations qu'on propose maintenant d'émettre pour une somme

M. BrAXE

de 629,000,000, ou si les actionnaires ne veulent pas consen-
tir à cela, qu'arrivera-t-il ? S'ils ,ardent leur première
position, alors je dis que chaque piastre d'obligation qui
sera rachetée augmentera leurs garanties, et dans ce cas je
conseillerai à cette dame de garder ses obligations ; mais si
les premiers porteurs doivent prendre rang avec les porteurs
des nouvelles obligations que vous proposez d'émettre, je
serai obligé de lui dire : je crois que vous ferai mieux de
reprendre votre argent et de le placer ailleurs. J'aimerais
à savoir de l'honorable ministre des finances lui-même si
les premiers porteurs gardent leur position, si les anciennes
obligations conservent la préséance sur la nouvelle émission,
ou si les deux seront sur un même pied.

M. McLELAN : Je puis répéter que le gouvernement n'a
pas l'intention de diminuer les garanties de ceux qui ont
placé leur argent dans l'achat de ces obligations garanties
par les terres concédées, et si la résolution n'est pas rédigée
de manière à rendre cette interprétation évidente on peut
la justifier. Nous ne voulons ni diminuer, ni augmenter les
garanties que possèdent les porteurs de ces obligations.

M. BAIN (Wentworth): En lisant la résolution, mon
impression a été que ces obligations étaient affectées jusqu'à
un certain point.

M. BLAKE : Je crois qu'en y songeant de nouveau l'ho.
norable ministre verra que cette résolution aura pour effet
soit d'augmenter, soit de diminuer les garanties des por-
teurs des premières obligations, elle aura l'un ou l'autre
effet.

M. MaL.ELAN: Nous ne demandons pas d'annuler pour
89,000,000 d'obligations et de laisser les 83,000,000 subsister
avec la même garantie.

M. BLAKE: Alors, vous proposez de modifier le contrat?

M. McLELAN : Non, nous proposons de laisser la
garantie telle qu'elle est.

Sur la résolution 2,
M. BLAKE : Ce dispositif est une modification de l'ar-

rangement.
M. MoLELAN : Lorsque cette clause a été insérée on

ignorait si les agents en Europe consentiraient à émettre
les obligations avant que l'acte fut adopté, mais plus tard
on apprit qu'ils consentaient à l'émission et l'argent a été
prélevé.

M. BLAKE : Alors ce dispositif est inutile.

M. McLELAN: En pratique, il peut n'être pas néces-
saire, mais il a été mis pour la raison que les obligations
pourraient ne pas être remboursées le 1er mai, et qu'il fut
nécessaire de prolonger le délai.

Sir RICHAR DOARTWRIGHT : La somme entière doit
être payée le 1er juillet'?

M. MoLELAN : Oui.
Sur la résolution 3,
M. BLAKE: Cela ne s'accorde guère avec les courtes

explications données par l'honorable ministre sur le but du
gouvernement en faisant ce changement, car au lieu de
comprendre l'hypothèque imposée sur cet embranchement
dans l'hypothèque générale, on propose d'en faire une hypo-
thèque spéciale à cet embranchement, et cependant, malgré
cela, le produit de cette hypothèque, au lien d'être consacré
au parachèvement de l'embranchement d'Algoma, peut être
employé à d'autres travaux. Je puis signaler une autre
difficulté qui surgit de cette résolution. Nous avons créé
en faveur du pub'io une hypothèque de $35,000,009 qui s'é-
tend sur le roulant, les recettes et les revenus; mais cet
article semble donner aux entrepreneurs le pouvoir d'affecter
une certaine partie du matériel et de définir ce qu'ils croient
être les revenus de Pembranchement qui sert de garantie à
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Shypothèque. Ils ne devraient pas avoir le droit de pren-
dre une partie du matériel et de dire: Ceci appartient à
l'embranchement et celd à .la ligne principale., ls ne
devraient pas non plus avoir le droit 4edé.terjniper an pré-
judice des porteurs d'hypothèques-sur d'autres parties de la
ligne, quels sont les revenus, qui doivent itre appliqués à
l'embranchement, comme distinots des revenus dé la ligne
générale. Les porteurs d'hypothèques sur la ligne princi-
pale ont un intérêt direct à connaître au justequelle est la
proportion des revenus qui sera applicable à l'embranche-;
ment.

M. MoLELAN: L'honorable député a dit que nous allions
plus-loin que l'an dernier au sujet de l'hypothèque garantie
par l'embranchement, d'Algoma. L'an dernier nous avions
un plus grand i'ntéret A limiter le produit de l'hypothèque
qu'à présent. Nous avions un meilleur droit de le contrôler.-
Elle faisait partie de notre garantie, et nous avons consenti
à abandonner la garantie pourvu que la compagnie l'hypo-
théquât pour terminer l'embranchement; mais aujourd'hui
qu'elle nous a payé notre dette nous n'avons pas le même
droit de dicter à la compagnie, qu'elle ne; devra consentir
des hypothèques que pour le prolongementýdei'embranche-
ment d'Algoma, bien qu'il soit entendu que ce sera pour cet
objet.

M. DAWSON: Je crois quela résolution pourvoit aussi
fortement que possible à la construction de l'embranche-
ment d'Algoma. Voici les paroles:

Pourra émettre des obligations hypothécaires garanties par l'embran-
chement du dit chemin de fer connu sous le nom d'e-mbrancbement
d'Aiegoa, construit ou devant être construit, etcomplétant le raccor-
dement entre la ligne-xnère du chemin de fer duP'acifique'canad!en et la
rivière Sainte-Marie.

Il ne peut y avoir de doute que l'on ait l'intention de
construire l'embranchement d'Aigoma, ey, que cette résolu-
tion n'en assure la constructiQn. Quelle serait la valeur
d'une hypothèque sur cet embranchement s'il se devait pas
être complété ? Qui avancerait de l'argent sur une hypo-
thèque garantie ,par un embranchement qui n'est construit
qu'en partie et ne peut avoir aucune valeur tel qu':1 est
aujourd'hui? Je suis très heureux de cette résolution, paroe
que cet embranchement, une fois terminé augmenteraim-
mensément le trafic du Pacifique canadien en le reliant aux
lignes américaines au Sault Sainte-Marie et en apportantý le
trafic d'une grande partie des Etata "de l'Ouest,,par cette
voie, et par-dessus tout en apportant une grande 'somme de
trafic à Montréal par cette ligne. Il complétera le réseau
du chemin de fer du Pacifique canadien et sera très.avan-
tageux au district que j'ai l'honneur de représenter. Je.,ne
puis rien voir dans la résolution qui soit, de nature à faire
douter le moins du monde que la ligne sera:parachevée. Il
est aussi clair qu'il soit de l'ezprimer que 1 argent prélevé
sur l'hypothèque garantie par cette ligne sera pppliqué à
la construction et au parachèvement de l'embranchement
d'Algoma.

M. BLAKE: Tout ce que je puis dire c'est que l'hono
rable député d'Algoma a entendu le : ministre des finances
déclarer que l'on ne se propose pas de restrèindre la.com-
pagnie de cette maniere, que l'an ; dernier il:y avait une,
raison pour le faire, mais qu'aujourd'hui nous. n'avons plus
le droit de la -iestreindre vu, qu'elleva snoua payer comi-
plètement. Lhonorable député a plus.de.foi_ dans l'inter-
rétation de l'article que -e confiance; dans leiministre.
Lhonorable ministre n'a pas réponduA àla question ait sujet

du pouvoir accordé à la compagnie pour. ce. qui. regarde lQ
roulant et les revenus.

M. McCARTHY: L'honorable député d'Algoma con-
vieudra avec moi, j'en suis sûr, qu'il est important qu'il Âi'y
ait aucun doute à ce sujet. Si les termes de l'artiele ne
sont pas assez précis, on devrait.les rendre plus clairs, afin
que le produit de l'hypothèque,soit appliqué à;l'équipement
et au paracmêvopent de l'embrancheient.

M McLELAN: La compagnie n'avait pas d'objection à
ce que cela fut énoncé. Je ne vois pas que nous ayons
çroit 4e.4emander cela,.mais la compagnie est parfaitement
disposee à le laisser inclure dans les résolutions et dans le
bill. Le but enassnmant le pouvoir d'hypothéquer l'em-
branchenant, était d'en garantir le prolongement, mais j'ai
dit il y a un instant que je ne croyais pas que nous eussions
le droit de l'obliger à appliquer l'argent un prolongement
de l'embranchement; elle était cependant prête à consentir
à cela, et si mon honorable ami d'Algoma (M Dawson)
désire que la chose soit exprimée dans le bill plus claire-
ment qu'elle ne l'est ici, on le fera.

M. DAWSON: Je crois que ce serait plus satisfaisant.
L'article sous sa forme actuelle est très précis, mais comme
le suggère l'honorable ministre, il serait bon je crois de le
rendre plus précis.

M. BLAKE: J'ai demandé à deux reprises au ministre,
des renseignements au sujet du matériel roulant et de l'ou-
tillage.

M. MoLELAN: Il est dit: " Et de tel matériel roulant
et outillage qui en dépendront." C'est autant que l'on peut
raisonnablement prescrire pour l'embranchement. Les por-
teurs des $35,000,000 ont déjà un droit sur le matériel rou-
lant et l'outillage.dépendant de la ligne-mère, et-la compa-
guie ne peut les hypothéquer de nouveau pour l'embran-
chement d'Algoma,

M. BLAKE: Et pour ce qui regarde les péages et les
revenus ?

l.t McLELAN: Elle ne peut hypothéquer les péages de
la ligne-mère pour l'embranchement d'Algoma, mais seule.
ment les péages et le matériel roulant de l'embranchement.

M. BLAKE: L'honorable ministre comprendra immedia-
tement, je crois, que lorsque l'embranchement d'Aigoma
doit être exploité par la même compagnie qui exploite la
ligne-mère, c'est une simple question, à moins que l'on
insère quelque article pour protéger les droits des intéressés,
de savoir quelles proportions des péages elle allouera à cette
ligne et.quelles proportions de son trafic elle- affectera à
l'embranchement d'Algoma. Elle peut affermer l'embran-
chement d'Algoma au profit de la ligne-mère, ou affermer la
.ligne-mère, au profit de l'embranchement d'Algoma au
moyen d'un mode de tenue de livres simple, facile et nulle-
ment inconnu. ··Si l'honorable ministre examine la ligne de
conduite suivie par les deux grands chemins de fer du
Pacifique américain, leur ligne de conduite .quant à l'admi-
nistration des embranchements, comparée à celle de la ligne-
mère, et le montant de trafic qu'ils ont affecté aux embran-
chements compatés aux lignes-mères on comprendra ce que.
je veux dire. ..Ayant déjà grevé la ligne-mère d'une hypo-
ýthèque de $35,000,000, on ne devrait. pas permettre aux
directeurs, comme on propose de le faire ici, d'arranger
leur trafic au profit de l'embranchement.

M. McOARTRY: Mon honorable ami n'est-il pas un peu
trop sévère? Ne voit-il pas qu'il est clairement décrété ce
qui suit: " sans nuire aux droits des personnes en posses-
sion des autres garanties de la compagnie?"

-M. BLAKE: Non.
M. McCARTHY: Je vous demande pardon, cela est dé-

,crété,et il est dit en outre, " tes règlements devront, être
squmis à l'approbation du gouverneur. en conseil." Je ne
vois pas,ce qqe l'on pourrait, faire ,e plus. 11 est prescrit
,que cette byppthèque grèvera les péages, les revenus,
l'équi.pement,:etc., sans nuire aux. droits des personnes en
possession, des, autres garanties de la compagnie, et que les
Xèglements devront être soumis à l'approbation du gouver-
,asur en cquseil. Lorsque .nous étudierons le bil, va sans
.,ire que nqas,verrons si c'est nécessaireà ce que, les. autres
er&aneiers Aie,sojet pas ,sés, mais je crois quen dans .uno
résolution comme celle-ci la disposition suffit amplemnti.
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K. ÎAWSON: Pour revenir à l'embranchement d'Algo- I
ma ju crois qu'il serait bien d'inclure les mots suggérés par
l'honorable dépuié. Il n'y a rien de tel que de doubler la
sùreté d'une garantie.

Le comité lève la séance et rapporte la résolution.
Sir IECTOR LANGENIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Charabre s'ajourne à 12.50

am., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 30 avril 1886.

L'Oa&raua ouvre la séance à trois heures,

PRaIÈE.

PRIEMI2RE LECTURE.

Bill (n0 121) pour réglementer l'emploi des enfants, des
jeunes personnes et des femmes dans les fabriques, les mou-
lins et les usines du Canada.-(M. Bergin.)

PROTECTION DES EAUX NAVIGABLES.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 96) concerant la protection des eaux navigables.

M. BLAKE : N'y a-t-il aucune explication?
M. FOSTER: En déposant ce bill, je crois l'avoir expli-

qué suffisamment. C'est la loi actuelle qu'on a modifié quel-
que peu et à laquelle on a ajouté quelques articles. L'article
2 renferme une addition qui oblige le propriétaire de tout
corps créant de l'obstruction, soit au fond de l'eau, soit sur
le rivage, de l'indiquer par un signal pendant le jour et au
moyen d'une lumière pendant la nuit, afin que les vaisseaui.
puissent l'éviter. L'article 3, qui est nouveau, dit que ai le
prepriétaire ne place pas un signal pendant le jour ou une
lumière pendant la nuit, le ministre de la marine et des
pêcheries aura le pouvoir de faire cela. L'article 4 renferme
une disposition qui permet au département de déduire du
produit ue la vente ue chlaeb qui obstruaient l'eau le coût
de la pose et de l'entretien de ce signal ou de cette lumière,
s'il faut vendre ces choses. L'article 5 est identique à la
loi actuelle, avec cette exception que si les choses vendues
ne suffisent pas pour payer les dépenses, le gouvernement a
le pouvor de faire payer la différence au propriétaire. A
présent, la loi ne donne pas ce pouvoir au département.
L'article i est une refonte de l'uneiicune disposition relative
à la sciure de bo., et autres matières do même nature qu'on
jette dans lus rivières navigables. Le changement créé par
ce bill porte sur la substitution des rivières navigables aux
cours d'eau navigables. L'ancienne disposition empêchait
seulement de jeter des déchets dans les cours d'eau naviga.
bles, elle ne mentionnait pas les décombres, la sciure de
bois et autres rebuts de même nature. Dernièrement, on
a eu dans Ontario un procès dans lequel notre inspecteur
des pêcheries poursuivait le propriétaire d'une scierie,
parce qu'il avait jeté des débris et de la sciure de bois dans
une petite baie qui a beaucoup de valeur au point de vue de
la pêche, et qu'il avait causé desdommagns aux pêcheurs en
meme temnps qu'il avait nul à la navigation en obstruant la
baie. On a décidé que, d'après la loi actuelle, l'inspecteur
des pêcheries n'avait pas l'autorité nécessaire pour intenter
une telle action. C'est en cela qu'on amende l'article 7. Le
paragraphe z de l'article ' est le même que celui d'aujour-
d'hui

X o~g

M WELDON: Le mot "propriétaire " ne devrait pas
être limité aux propriétaires enregistiés, parce que l'enre-
gistrement n'indique pas nécessairement la propriété.
Quant à l'article deuxième, je suggererais que dans le cas
d'obstruction causée par l'échouement d'un navire, le dépar-
tement devrait être tenu de placer une lumière à l'endroit
de l'accident et d'en faire payer le coût par le propriétaire
du navire. C'est ce qu'il y aurait de mieux faire, car
autrement, un navire pourrait subir des avaries considé-
rables et l'amende recouvrable n'est que de $40 par jour.
Quant à l'article septième, je crois qu'il s'applique à des
cours d'eau qui ne sont pas compris dans les anciennes dis-
positions de la loi; mais l'ancienne loi dit qu'on ne jettera
pas de déchets dans une rivière ou un cours d'eau en haut
ou on bas de la partie navigable. L'honorable ministre a
omis les mots dans cet article, je lui demanderai s'il ne
serait pas opportun de les y laisser. Les expressions pro.
posé maintenant relativement à un cours d'eau sont
cdont n'importe quelle partie est navigable " et cela ne
couvrirait peut-être pas une partie non navigable. Quant
au troisième paragraphe il est le même que celui de la der-
nière loi. Je doute eaucoup qu'une personne qui connaît
les cours d'eau du Nouveau-Brunswick et les obstructions
qu'on y rencontre, puisse être d'opinion qu'on doive exemp-
ter quelques cours d'eau. Je ne vois pas quel avantage on
peut trouver à permettre à certaines gens de jeter des
déchets ou des rebuts de moulin dans un cours d'eau quel-
conque. Cela ne causera peut-être pas de dommages pen-
dant un temps, mais on s'en apercevra finalement. J'aime.
rais donc qu'on amendât le projet de façon à n'exempter
aucun cours d'eau de l'opération de la loi.

M. COOK: Je orois savoir que la rivière Oýtawa est
exempte de l'opération de l'article septième. La cause à
laquelle l'honorable ministre de la marine et des pêoheries
a fait allusion est celle de Campbell et Cie, de la baie Geor-
gienne, qui ont été poursuivis par l'inspecteur des pêcheries
deux on trois fois. On s'est montré sévère dans ce cas-ci.
MM. Campbell ont un moulin sur une chute. Le poisson
ne peut pas aller au-delà du moulin, et l'eau en bas de la
chute est un bras du lac. On jette le bois en bas du moulin
sur de grands bateaux; on le traine à une certaine distance
sur le bras du lac, et on le fait sécher avant de l'expédier.
Je crois que ce cas est particulièrement difficile. Je n'ai
pas de sympathies pour M. Campbell, politiquement-par-
îant,--de fait, M. Campbell est un des amis politiques de
l'honorable ministre,-maisje dois dire que l'inspecteur des
pêcheries a fait preuve de beaucoup d'animosité. Le même
état de choses peut exister à différents endroits de la baie
Georgienne. La plupart des moulins sont dans des anses à
l'abri du lac, et il est impossible de bâtir un moulin et de le
tenir en opération, particulièrement un moulin qu'on veut
faire mouvoir par un pouvoir d'eau, sans déposer quelques
déchets dans l'eau, et si l'inspecteur des pêcheries a quelque
rancune contre le propriétaire du moulin il peut le taquiner
à loisir. M. Campbell m'a demandé l'autre jour de signaler
ces faits à l'attention des ministres. il m'a dit qu'il ne
croit pas qu'ils comprennent bien la position des moulins
dans.cette partie du pays, et que si l'on met la loi en vigueur
on causera de grandes injustices, Je crois que nous devons
examiner cette question avec soin. Par exemple, non
seulement on cause de grands dommages aux pêcheurs et à
la navigation, en jetant de la sciure de bois et des déchets
dans l'eau, mais on court le risque de causer des naufrages
par des accumulations de gaz qui produisent des explosions.
Si le gouvernement est pour légiférer sur cette question,
que ce ne soit pas au profit des hommes puissants, des
hommes qui ont une grande influence politique. Ces gens
sont généralement en état de se protéger eux-mêmes, et le
gouvernement devrait légiférer dans les intérêts des faibles
plutôt que d'exempter de l'opération de la loi des personnes
qui ont plus d'influence politique que d'autres. J'espère
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que l'honorable ministre examinera soigneusement la ques.
tien avant d'arriver à proposer' une législation au pays et
qu'il traitera toutes les classes de la société avec justice.

M. GILLM&OR : Je crois que c'est une sage disposition que
celle qui permet au gouverneur en conseil de réglementer
ce qui se rattache à cette question, dans certaines circons-
tances, et je ne vois pas comment l'on pourrait faire autre-
ment. Sans doute les pêcheries sont importantes, mais le
commerce de bois aussi, est important. Je ne suis pas du
tout de l'opinion de mon honorable ami de Saint.Jean
(M. Weldon), parce qu'il y a beaucoup de cours'd'eau sur
lesquels on a bâti des moulins et qui ne peuvent souffrir du
fait qu'on y jette de la sciure de bois ou des déchets. Règle
générale, il vaut mieux ne pas jeter de rebuts dans les cours
d'eau ou les havres, mais il y en a qui ne contiennent pas
de poisson ou qui ne peuvent souffrir de cela. Mon impres.
sion est que les déchets ne peuvent nuire au poisson ici
dans la rivière Ottawa. Plusieurs des anciens moulins sont
ainsi construits qu'il est impossible de recueillir la sciure de
bois, et bien que l'intérêt public puisse exiger dans certains
cas que les moulins soient reconstruits, il ne faudrait pas
ordonner cela avant que le gouverneur en conseil ait fait
faire une enquête par les officiers compétents. Je crois,
par conséquent, que l'intérêt public exige que le gouverne-
ment ait le pouvoir d'examiner les circonstances particu.
lières à chaque localité, et qu'il prenne les moyens de cons-
tater jusqu'à quel point les rebuts des moulins peuvent
nuire au poisson, avant d'ordonner qu'on les démolisse et
qu'on en construise d'autres,

M. MILLS: Il me semble que l'honorable ministre nous
demande d'aller bien an delà de la juridiction de ce parle-
ment par l'article septième de cette loi. Le poisson et les
pêcheries du Canada sont sous le contrôle du gouvernement
et du parlement du Canada tant qu'ils sont sous sa juridie-
tien. Le parlement p eut faire les règlements qu'il juge
Convenables sur de, choses qui sont de sa compétence, mais
le poisson, de même que les animaux sauvages, n'est pas
sous le contrôle du gouvernement, s'il quitte les côtes du
Canada pour aller sur les côtes des Etats-Unis. L'honorable
ministre ne devrait pas imiter ce sage législateur qui décla-
rait que le poisson canadien est anglais; et il devrait recon-
naître aussi que lorsque le poisson sort des eaux qui sont
sous le contrôle immédiat du gouvernement du Canada et
qu'il s'en va dans les eaux qui sont sous le contrble des pro-
vinces, il est sous une juridiction étrangère tout comme s'il
s'était refugié sur les côtes des Etats-Unis.

L'honorable ministre nous demande maintenant d'adopter
des règlements applicables non seulement aux eaux du
Canada, mais aux rivières des provinces. L'honorable mi-
nistre sait qu'il y a une décision de la cour Supreme recon-
naissant la vieille règle du droit commun d'Angleterre, qui
dit que le poisson appartient aux propriétaires des rives,
quand la ligne de démarcation se trouve au milieu du cours
d'eau, ainsi que dans tous les cours d'eau regardés comme
non navigables. Ces pêcheries ne sont pas sous le contrôle
de ce parlement. Les législatures locales peuvent faire à ce
sujet tous les règlements qu'elles jugent convenables. Par
exemple legouvernement d'Ontario a sa politique propre
quant aux moulins et aux sites de moulins. S'il vend des
coupes de bois, la valeur de ces coupes de bois et la recette
provenant de la vente du bois peuvent dépendre des règle-
ments qu'il adopte au sujet des moulins construits sur ces
cours d'eau. L honorable ministre qui présente le bill dont
nous nous occupons présentement nous dit: " Je ne suis
pas pour reconnbître la politique du gouvernement local
dans sa propre juridiction et relativement aux cours d'eau
qui sont sous sa juridiction, mais je vais faire les règle-
ments; il y a un danger éloigné de dommage, et je vais
légiférer quant à ce danger éloigné; je vais étendre mon
autorité et l'autorité du parlement dans le but d'exécuter
ma politique d'une manière plus emicaoe; je vai& étendre

cette autorité au delà des eaux qui sont sous le contrôle du
parlement du Canada sur les eaux des différentes provinces.

Voilà ce que propose l'honorable ministre. Pourtant, s'il
proposait des règlements relativement aux cours d'eau na-
I vigables da Canada; s'il nous demandait de dire que les
moulins devraient être construits d'une certaine manière et
que la sciure de bois et les rebuts ne devraient pas être
jetés dans ces cours d'eau navigables, il n'excéderait pas son
autorité. Il n'y aurait là qu'une question de politique. Mais
l'honorable ministre ne s'arrête pas là avec l'article que
nous examinons. Il va plus loin etil vaut établir un règle.
ment concernant les petits cours d'eau non navigables, qui
ne sont pas plus sous le contrôle de l'honorable ministre que
les terres de la couronne appartenant aux provinces. L'ho-
norable ministre ne pourrait pas dire, par exemple, qu'on
ne devrait pas permettre à un homme de couper des arbres
sur sa terre et les jeter dans ces cours d'eau. Un certain
nombre de ces arbres, en tombant dans les cours d'eau,
p3urraient causer des dommages; ils pourraient nuire au
poisson qui dépose son frai; cependant, ' honorable minstre
ne pourrait pretendre qu'un homme e de i ds h sa terre ne
devrait pas avoir la liberté de flotter son bois dans la rivière
et de se servir de sa terre à son gre. L'honorable ministre
n'a paeplus de pouvoirs sous ce rapport que le gouverne.
ment e Washington. Les limites entre les autorit e localeset les autorités fdérales sont clairement définies comme si
elles avaient été fixées par des arpenteurs et indiquées au
moyen de jalons. ulles sont indiquees par l'acte A. B. N.,
et d'après les dispositions de cet acte il est clair que la lé.
gislature locale peut dire si on Ilttera du bois ou non dans
les cours d'eau, si on enlèvera ou non des obstacles qui
pourraient empêcher le poisson de remonter les cours d'eau.
Toutes ces questions s3nt du domaine d'un autre gouverne-
menet ptà une autre légisature qu'il appartient d'exercer
l'autorité en cette matière. L'honorable ministre propose
une loi qui a rapport non seulemeni aux cours d'eau qui
sont sous la juridiction du parlement du Canada, m iis aux
cours d'eau qui sont en duehuors de sa juridiction. Il est vrai
qu'il se peut que la politique du gouvernement local rela-
tivement aux cours d'eau non navigables ne soit pas favo-
rable aux pêcherieu; il se pont ue la politique suivie par
nos voisins du Michigan ne soit pas favorable aux pêher:os
qu'il y a entre les deux pays ; mais quand bien mêmne nous
pourrions légifêrer dans l'intérêt de tous les intéressés, ce
n'est pas une raison pour nous d'essayer à exercer le pou.
voir. Il ne s'agit pas ici d'une question de commodité ou
d'avantage mais d'une quention de juridiction, et il est par-
faitement clair que l'honorable ministre nous demando de
faire une chose que nous n'avons pas le droit de faire. La
question d'opportunité se trouve donc élaguée, car nous
n'avons pas besoin de discuter la sagesse de la proposition,
ai elle est an delà des limites de notre juridiction. Par con-
séquent, je crois que nous devrions rayer certaines dispo-
sitions de cet article. Si l'honorable ministre est d'avis
qu'un changement est nécessaire, il devrait communiquer
avec les différentes législatures locales pour l'obtenir; mais
ce n'est pas ici que nous devrions entreprendre de légiférer
sur la question.

M. CAMERON (Victoria) : La question soulevée par
mon honorable ami de Bothwell est très importante et elle
mérite la plus profonde attention. Pour ma part, je désire
que ce parlement aille aussi loin qu'il le peut légalement
pour empêcher qu'on ne jette de la sciure de bois dans les
cours d'eau et les iivières, qu'on ne détruise ainsi le poisson
et qu'on n'obstrue la navigation. Dans mon comté et dans
les autres comtés que je connais bien, j'ai remarqué souvent
cu'on s'est plaint de ce qu'on jette de la sciure de bois dans
les rivières au lieu de s'en débarrasser autrement d'une
manière peu coteuse. Mais je dois admettre que l'objection
de l'honorable député de Bothwell est très forte, en tant
qu'il s'agit de la guestion de juridiotiQn. Jo crois que nou
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avons parfaitement le droit de déclarer qu'on ne jettera pas i
de sciure de bois dans un cours d'eau navigable; mais, quand t
nous demandons au parlement de légiférer au sujet des cours s
d'eau qui tombent dans une rivière navigable quelconque, 1
je suis convaincu que nous outrepassons clairement notre 1
juridiction. Nous assumons par là le pouvoir de légiférer au t
sujet de n'importe quel petit cours d'eau qui peut faire mou-
voir un moulin. Je crois que nous devrions amender l'arti.
cle en retranchant les mots "ou qui tombe dans n'importe
quel cours d'eau navigable." le serais heureux qu'on suivit
la recommandation de l'honorable député de Bothwell et
qu'on entrât ci pourparlers avec les gouvernements locaux
dans le but d'obtenir une législation au sujet des cours d'eau
non navigables; en attendant, je crois que iious devrions
nous borner ici aux eaux navigable3.

M. O'BRIEN : La difficulté que présentait l'acte primitif
c'était que, à ce que je comprends, il n'y avait pas de dispo-
sition empêchant de jeter le bran de scie dans une nappe
d'eau autre qu'un cours d'eau. Dans le cas mentionné par
l'honorable député de Simcoe-Est (M. Cook) comme la raison
de cet article, le moulin était construit sur le bord du cours
d'eau de même que sur le bord du lac, et l'espace entre le
cours d'eau se déchargeant dans la baie Georgienne et les
eaux de la baie même est si faible que l'officier des pêcheries
ne savait pas que le bran de scie allait réellement dans la
baie Georgien'ne, et en conséquence l'injonction fut mise de
côté. Pour cette raison il était très évident qu'il fallait
modifier la loi, parce qu'il était aussi mal dans l'intérêt de la
navigation et des pêcheries de jeter le bran de scie dans
l'anse que dans le cours d'eau qui se déohargeaitdans l'anse.

M. COOK : Ce cours d'eau ne sera qu'à ceux qui sont
intéressés dans le moulin. -

M. O'BRIEN : C'est possible, mais l'honorable monsieur
sait que dans presque tous les ports de la baie Georgienne,
la navigation a été affectée depuis plusieurs années par le
bran de scie jeté à l'eau. Dans le port de Parry-Sound la
profondeur de:l'eau.a été tellement réduite qu'un bateau qui
prenait autrofois Sa quai: uni chargement complet nepeut
aujourd'hui prendre qu'un chargemeit partiel. Il en est de
même dans plusieurs autres ports ; et bien que ces disposi-
tions ne puissent affecter aujourd'hui que les propriétaires
de m>ulins, je-ne sais pas quel droit ils ont de créer dans
les eaux des obstructions. permanentes qui seront plus tard
nuisibles. Il me semble étrange que lorsque les propriétaires
de scieries établies- sur les rivières qui se déchargent dans la
baie Georgienne sont forcés par la loi de faire ce que la plu
part d'entre eux ont fait, savoir, d'ériger des fourneaux consi-
dérables pour .onsumer le bran de scie, on laisse les proprié-
taires des scieries construites sur la rivière Ottawa jeter leur
bran de scie dans l'eau. Ceux qui remarquent jusqu'à quel
point cette magnifique rivière est endommagée par les pro-
priétaires de scieries, doivent comprendre que ceci est
réellement plus qu'une question locale-ils doivent com-
prendre que c'est une perte nationale. Malheureusement
la loi actuelle vient vingt cinq ans trop tard. Des dommages
considérables ont été cauwés, et je crois qu'il est du devoir
du département de pi évenir de plus grands dommagesautant
que possible en faisant observer strictement la lui. Non
seulement les pêcheries ont été endommagées et le sont
chaque jour, mais la navigation des eaux de la baie Geor-
gienne a subi un tort considérable. S'il y a quelque doute
sur les.termes de l'article, on peut facilement l'amender,
mais l'important c'est de décréter que ce sera une offense
criminelle de jeter du bran de scie dans un lac de même que
dans un cours d'eau.

M. ABBOTT: Il me semble que nous courons quelque
risque de morceler presque indéfiniment la juridiction de
cette Chambre. Je comprends que l'objet de -ce bill est
d'empêcher que l'on remplisse les rivières de bran dé scie;
La question de savoir si lu bran- de scie est transporté dans
des eaux navigables en voiture ou par un. petit ours d'eau

M. OAMNoN (Victoria)

ne me parait pas importante. On pourrait aussi bien· pré-
endre que nous ne pouvons pas dire que le bran de scie ne
era pas transporté en voiture dans une rivière navigable,
ai-ce que nous n'avons pas juridiction sur les voitures dans

es provinces, que nous ne pouvons pas empêcher qu'il soit
ransporté dans ces rivières par de petits cours d'eau. La
prétention que nous ne pouvons pas empêcher de jeter le
bran de scie dans les cours d'eau qui se déchargent dans les
ivières navigables serait aussi absurde que de dire que nous

ne pourrions pas empêcher de le transporter en voiture
dans une rivière navigable. Nous avons une juridiction
suffisante pour protéger nos eaux navigables, et nous pou-
vons aussi bien défendre le transport du bran de scie dans
des eaux navigables au moyen de cours d'eau que de défendre
de l'y déverser au moyen d'un élévateur ou conducteur
établi dans la scierie, ou en le transportant en voiture.

M. COCKBURN: Je crois que le bill est bon, mais il ne
va pas assez loin. Il est désirable qu'une peine soit infligée
pour l'obstruction de la navigation non seulement par ce
moyen, mais encore par le flottage des billots, radeaux et
estacades. Dans l'ouest les propriétaires de scieries ont
fait de fortes dépenses pour construire des fourneaux des-
tinés à consumer le bran de soie et à l'empêcher par là de
nuire à la navigation et de détruire le poisson en fittant
dans les rivières. J'espère que lorsque nous siégerons en
comité, le ministre de la marine et des pêcheries étendra
l'article de manière à ce qu'il s'applillue aux obstacles
causés par les estacades, les radeaux et les billots. Le seul
remè le qui existe aujourd'hui, disent les avocats, c'est d'ob-
tenir un bref d'injonction en chancellerie pour empêcher
l'obstruction de la navigation dont des particuliers ont con.
sidérablement souffert, ou d'intenter une action en dommage ;
mais cela ne suffi. pas, j'espère que l'on imposera une amende
.par ce bilI.

M. TROMPSON: Soit que ce bill aille assez loin ou
trop loin je dirai que je partage l'opinion de l'honorable
député d'Argenteuil, (K. Abbott). L'objet du bill étant de
protéger la navigation, ce parlement a le droit de légiférer
quant aux eaux tributaires qui sont-censées transporter des.
obstacles dans les eaux navigables, et le droit de légiférer
sur ce sujet ne peut appartenir qu'à ce parlement.

M. MIL LS: Supposons qu'en labourant un champ le drai-
nage du champ charrie le sable et le sous-sol dans la rivière,
au préjudice de la navigation, la législature aura-t elle le
droit de déterminer comment le champ devrait être la-
bouré ?

M. TROMPSON: Va sans dire que l'on peut suggérer un
cas tiès extrême.

M. MILLS: C'est un cas pratique.
M. THOUPSON: Pour ce qui regarde toute question

même de simple contrôle de la police, qui peut amener l'obs-
tru,tion de la navigation,-ce parlement a indubitablement le
droit de-toucher au droit civil, aux questions de police et aux
règlements locaux, pourvuqu'il le fasse de bonne foi, et que
ce soit une matière du contrôle de ce parlement.

M. McCALLUK: Il suffit d'examiner la rivière Ottawa
pour comprendre-la nécessité de ce bill. Pour ce qui regarde
le bran de soie qui- se déverse dans les' rivières- navigables;
j'ai ou connaissance de certains cas -où le bian de scie, après
avoir flotté sur un parcours d'une vingtainede- milles, s'est
amoncelé dans un port, et le gouvernement paie annuelle-
ment des sammes considérables pour enlever le bran de scie
de nos ports. Il se mêle à la boue, et de temps en temps
descend au fond de l'eau et y forme des battures. A Port.
Colborne par exemple il y a des bancs considérables de bran
de scie, et ce qui se produit -I doit se produire ailleurs. La
question- intérepse plutôt la navigation que, la conservation
du poisson. En détendant dd"jeter ou dé laisser flotter du
bran -de soie -dans -les rivières navigables,-nous éviterions les
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dépenses considérables que nous faisons actuellement pour
nettoyer -les ports, et nous avons une très b:nne occasion de
montrer les bons résultats d'une pareille politique en com-
mençant immédiatement par le bran de soie que l'on laisse
flotter dans la rivière Ottawa.

M. MITCHELL: Cette question a occupé l'opinion publi-
que-depuis nombre d'années. Lorsque j'étais ministre de la
marine et des pêcheries, elle fut beaucoup discutée, et des
mesures furent adoptées pour essayer de remédier au mal.
Je suis parfaitement d'accord avec l'honorable ministre dans
sa tentative d'obtenir de nouveaux pouvoirs à ce sujet. Il
est regrettable de voir de quelle manière la rivière Ottawa
est déteriorée, non seulement par le bran de scie, mais
encore par les dosses, les écorces et les déchets qu'on y jette.
Ces dernierA sont tout aussi nuisibles, sinon plus, que la bran
de scie. Lorsqu'on va à Carillon ou à Grenville par le
bateau pour y prendre le chemin de fer, on voit à ces
endroits des bancs de bran de scie de 40 à 50 acres provenant
des scieries d'Ottawa. On devrait mettre fin à cet état de
choses que l'on ne tolère pas dans d'autres parties du pays.

Prenez une de vos localités où l'on se livre le plus à l'in.
dustrie du bois, prenez la localité de Miramichi, d'où je
viens; en cet endroit, chaque propriétaire de scierie a son
fourneau où il brûle la sciure de bois et les rebuts de ses
moulins, et par ce moyen nous empêchons qu'ils ne soient
jetés dans nos rivières; et notre navigation, telle qu'elle est,
a été beaucoup protégée par les règlements établis par le
département pour empêcher que l'on ne jette dans la rivière
la sciure de bois et les rebuts. La façon dont on détruit la
rivière Ottawa est choquante, et j'approuve entièrement les
efforts que fait le ministre de la marine et des pêcheries
pour obtenir des pouvoirs additionnels à ce sujet.

M. DESJARDINS: L'honorable ministre de la justice a
admis qu'il n'avait aucun contrôle quelconque sur les rivières
navigables, et cependant pour présenter une législation qui,
je le reconnais, est avantageuse au pays, il met de côté le
contrêle des provinces et légifère sur la question de savoir
comment ces rivières 'sont contrôlées. Je pense qu'il n'a
pas plus le droit de légiférer sur les rivières non navigables
qui se jettent dans les rivières navigables, qu'il l'aurait si
une rivière, venant des Etats-Unis, se jetait dans une denos
rivières navigables-et apportait de la sciure de bois, comme
c'est quelquefois le cas. C'est là, je crois, une question à jrégler entre les autorités provinciales et fédérales ; ce n'est
pas une matière de simple législation dont peut s'occuper le
parlement fédéral en empiétant sur les droits provinciaux.
Je pense que l'objection soulevée par mon honorable ami le
député deV toria (M. Cameron) est fondée et qu'elle
devrait être admise.

M. WHITE (Renfrew): Je suis heureux de voir que le
ministre de la marine et des pêcheries s'est réservé le droit j
de suspendre les dispositions de cet article dans les cas où
l'on jugera qu'il n'est pas contraire à l'intérêt du public de l
permettre que la sciure de bois soit jetée dans les rivières. c
On a fait allusion au fait que l'on permet aux propriétaires s
de scierieh du voisinage de l'Ottawa, de jeter de la sciure d
de bois dans cette rivière. Cette question est double. Il y 1
a la question de navigation, qui est très importante et qui i
doit être considérée comme la principale; mais il y a aussi I
la question de l'intérêt de ceux qni ont dépensé des capitaux t
considérables à la construction de scieries qui procurent de
l'emploi à un grand nombre de personnes; ces propriétaires j
de moulins seraient soumis à de grands inconvénients et v
obligés de faire des déboursés considérables, surtout dans un
endroit comme la ville d'Ottawa, s'ils étaient forcés de se 1
débarrasser de leur sciure de bois autrement qu'ils le font a
aujourd'hui. n

Cette question n'est pas nouvelle. L'honorable député v
d'York-Est, lorsqu'il était chef du gouvernement et ministre d
des travaux publics, s'en est.occupé, et si je neme trompe
pas, une commsaion -fut nommée, en 1876 ou 1877, pour t
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étudier la question de l'obstruction de la rivière Ottawa par
la sciure de bois; puis, comme résultat des études. de
cet- e commission, on a permis de continuer le même sys-
tème, sous certaines conditions et restrictions; une de ces
conditions était que tous les rebuts devaient être coupés
en menus morceaux par une machine placée dans les
scieries.

La classe ouvrière de cette localité éprouverait des incon-
vénients sérieux et de grandes pertes, si l'on enlevait au
ministre le pouvoir d'exempter certains endroits des dispo-
sitions de cet acte, dans le cas où, dans la sagesse du gou-
verneur en conseil, il serait jugé opportun et convenable que
ces endroits fussent ainsi exemptés. Il est bien vrai! qu'il
s'est formé des bancs de soiure de bois dans l'Ottawa,-en
aval des scieries; cependant, en tant qu'il m'a été permis
d'en juger, ces bancs se sont accumulés, non dans les parties
navigables de la rivière, non dans l'eau profonde, mais le
long des rivages et dans les remous, de sorte qu'ils n'ont pas
obstrué la navigation dans une mesure appréciable, bien
qu'on les voie en descendant l'Ottawa.

J'ose exprimer l'espoir et partager l'opinion du député
de Charlotte (hl. Gillmor), que cette partie de l'acte ne sera
pas retranchée, mais qu'on laissera au gouverneur en conseil
le pouvoir d'accorder des exemptions lorsqu'il jugera à
propos de le faire.

M. HILLIARD: J'approuve tout à fait les remarques de
l'honorable député qui vient de parler. Cette question est
double. Il y a des droits qui devraient être considérés dans
une certaine mesure. Il 7 a des scieries en opération qui
ont été construites avant I adoption de cet acte et alors qu'il
n'y avait aucune déposition relativement à la sciure de bois,
En ce qui concerne les scieries de cette ville, j'aimerais que
quelqu'un des députés qui viennen, de parler sugger9 :un
moyen de faire disparaître la iciure de bois, sans que l'on
soit obligé de reconstruire entièrement le bâtiment. Quand
la roue hydraulique est à action directe, il est impossible de
faire disparaître la sciure, et les scieries de l'Ottawa sont
construites sur ce plan; il est impossible de faire disparaître
la sciure sans élever la roue hydraulique, et même dans ce
cas, je ne vois pas comment cela peut se faire. Cela jetterait
certaines soieries dans des dépenses tout à fait disproportion-
ées au dommage causé.
Relativement aux dommages caueés sur la rivière Ottawa,

e vois, dans un rapport de M. Mathers, nommé par le gou-
vernement en 1873 ou 1874 pour étudier la question,' que les
lommages, sur l'Ottawa, n'ont pas été causés seulement par
La sciure de bois, mais par la coutume r.préhensible que on
avait, aux premiers jours du commerce de bois de construc-
tion on ce pays, de jeter dans la rivière des rebuts qui for-
maient-des réseaux au milieu desquels se prenait; cette
3diure de bois; mais lorsqueles scieries eurent cessé de
eter ces rebuts dans la rivière, les dommages furent pres-
que complètement neutralisés. Bien que j'admette que
on devrait chercher autant que possible à empêcher.la

chose, cependant l'on devrait protéger les intérêts , des
cieries qui furent construites sans quel'on tint compte de
e la sciure de bois et alors qu'il n'était pas obligatoire de
a faire disparaître. Si cet acte était appliqué dàns son
ntégrité, cela équivaudrait à la fermeture de ces scieries.
Est-il juste que ceux qui ont placé de bonne foi leurs capi-
aux, les perdent ?

Relativement à un autre point, je pense qu'il y a une
artie du bill qui. devrait être amendée quelque. peu; je
eux parler de l'article auquel a fait allusion le député de
Tictoria-Nord (à. Cameron), article qui défend de jeter de
a sciure de bois, etc., dans les rivières oa cours d'eau dont
ne partie est navigable ou qui se jettent dans des eaux
ayigables. J'ose dire que nous -n'avons pas, dans la pro-
ince d'Ontario, un soul ruisseau qui ne se jette pas dans
es eaux navigables. Je pense que cet article devrait être
modifié, et l'on devrait certainement faire quelque disposi-
ion pour protéger les droits acquis.
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M. KAULBACII : La proposition du ministre de la,

marire est un pas dans la bonne voie, l'objet de cette propo.
sition étant de protéger les rivières navigables; mais tout
en protégeant les rivières navigables, cette loi nuit considé-
rablement aux scieries déjà construites sur le,; tributaires
de ces rivières. Je vois qu'il en est ainsi sur une certaine
rivière dans le comté que je représente. Le dommage causé
aux parties navigables de cette rivière est dû simplement au
fait que des scieries sont construites immé liatement sur la
rivière, ou à une courte distance. Les plus petites scieries
éloignées des eaux navigables ne causent aucun dommage
quelconque. Je suis convaincu que le ministre devrait,
s'efforcer de ne pas causer d'inconvénients aux propriétaires
de 'petites scieries, chose qui pourrait arriver si cet acte
était appliqué Appliquer la loi à ces petits propriétaires
qui ont déjà construit leurs scieries et qui éprouveraient de
grandes difficultés à installer une machine différente pour
consumer la sciure de bois, serait leur causer du tort. bi le
ministre pouvait trouver un moyen de faire protéger contre
les dommages les propriétaires de petites scieries, par le
gardien des pêcheries, j'affirmerais le bill avec plaisir.

M. VAIL: La question soulevée par l'honorable député
de .othwell (M. Mills) est très importante, et, s'il a raison,
toute notre législation relative à cette question est défec-
tueuse. J'ai compris, d'après ce qu'il a dit, que le gouver-
nement fédéral n'a pas le pouvoir de légiférer sur les cours
d'eau au-dessus du niveau des hautes eaux, en ce qui con-
cerne la sciure de bois ou autre chose que l'on peut y jeter.
sans discuter ce point, je désire dire que si le parlement n'a
pas ce pouvoir, il devrait l'avoir; il devrait avoir le pouvoir
de prendre tous les moyens nécessaiis pour protéger les
pêcheries, qui constituent une industrie si importante dans
ce pays.

L'objet du bill est de rendre la loi plus sévère, et je crois
que le changement aura l'effet d'empêcher tous les pro.
priétaires de scieries établis sur des cours d'eau de déposer
de la sciure de bois ou toute autre chose de ce genre dans
une rivière, car toute scierie construite sur une rivière
navigable quelconque au Canada empêche la chose dans
une certaine mesure, et partant, le bill donne au ministre
le pouvoir de défendre que l'on ne jette de la sciure de bois
dans un cours d'eau navigable quelconque. Or, je crois
que l'on fait un peu plus que ce qu'il est nécessaire de faire
pour la protection des pêcheries. Je pense que la loi était
autrefois assez sévère sous ce rapport, mais la difficulté
provient de-ce qu'elle n'a pas été appliquée.

J'ai constaté fréquemment que les propriétaires de
seieries signalaient la partie de la rivière Ottawa, vis-à-vis
de cette ville, laquelle partie est navigable, et qu'ils
disaient que puisque le gouvernement permettait que la
loi ne fût pas exécutée, à côté des édifices du parlement, ils
ne voyaient rien qui les obligt ft à obéir à cette loi. Il est
é7vident que vous avez fait une loi pour le riche et pour
ceux qui ont placé des capitaux considérables dans les
scieries établies sur l'Ottawa, et que vous avez fait une
autre loi pour les pauvres qui ont de petites scieries et qui
éprouveraient de grands inconvénients s'ils étaient obligés
de brûler lepr sciure de bois et les rebuta qui sortent de
leurs établissements.

Je m'oppose très fortement au dernier article, et je pense
que cette loi serait beaucoup plus efficace si elle ne donnait
pas au, gouvernement fédéral le pouvoir d'exempter cer-
tains cours d'eau de son opération. Si la loi est bonne, elle
est bonne pour tout le monde, et si elle est mauvaise, elle
ne devrait pas figurer dans le livre des statuts. Je désire
que.l'on. retranche cet article qui donne au gouvernement
le pouvoir d'exempter de la loi un cours d'eau quelconque;
alors, il n'y aurait aucune difficulté d'appliquer la loi et
aucun ne pourrait dire qu'il n'est pas obligé d'obéir à une
loi qui est violée.à côté des édifices du parlement.

La motion est adoptée, le bill lu la deuxième fois et la
Ohambre se forme en conité.

i. HiLLIARD

(En comité).

Paragraphe b.

M. WEL DON: J'ai dit au' ministre que j'avais des doutes
sur la question de savoir s'il étàit bien de donner au mot
" propriétaire," la signification des mots " propriétaire dont
le titre est enregiFtré," car le propriétaire véritable peut
ne pas être le propriétaire dont le titre est enregistré. Il
arrive souvent que des vaisseaux pas-ent c-n.re les mains
d'autres personnes et sont e iregistrés en leur nom, pour
diverses raisons-comme garantie hypothécaire, par exem.
ple.

M. POSTER: Cette disposition figure dins l'acte pour
répondre à des difficultés qui' se sont élevées. Il y eut le
cas d'un steamer naufragé dans le Saint-Laurent, en amont
de Québec. Il fut impossible de trouver le' propriétaire
dont le titre était enregistré, et il arriva que le département
fut obligé de dépenser environ 87,000 piastres pour remettre
le steamer à flot. On croit que, dans la plupart' des' cas,
le propriétaire dont le titre est enregistré, est l'homme le
plus responsable.

Article 2,
M. FOSTER: Mon honorable ami le député de Saint.

Jean a dit qu'il serait peut-être préférable que le départe.
ment se chargeât de mettre la lumière immédiatement. Cela
est parfait à un point'de vue, mais'il arri've iouvent que les
propriétaires aiment mieux'mettre la lumière eux-mêmes,
pensant qu'ils peuvent le faire à meilleur marché. Je'me
rappelle maintenant qu'un petit vaisseau fit naufrage dans
la partie ouest d'Ontario, où le départ:ement mit et laissa
une lumière pendant plusieurs semaines. Quand le compte
fut fait, le propriétaire le contesta, disant qu'il aurait pu
Imettre une lumière en cet endroit pour quelques dollars de
moins par jour. Cet article donne au propriétaire la faculté
de mettre la lumière lui-même, s'il le préfère, et d'employer
les lumières ou les petits bateaux qu'il peut avoir.

M. CÔCKBURN : Le ministre peit.ilfaire quelque'hose
au sujet des autres obstructions, tels que les radeaux et les
estacades ?

M. FOSTE R : Mon honorable ami verra -que l'acte s'ap.
plique à tout ce qui sombre ou échoue. Nous avons, je crois,
outre celui-ci, un acte qui a trait aux glissoires, aux esta-
cades et aux barrages, et qui est appliqué par le ministre de
la marine et des pêcheries et par le ministre des travaux
publics ; mais tout ce qui est un obstacle à la navigation,
dans ce sens, est couvert par det acte.

M. CAME RON (Victoria) : Je ne pense"pas' que l'acte
dont parle le ministre, comme donnant au gouvernement le
contrôle sur les obstructions causées dans les eaux navi.
gables par des radeaux et des billots, aille assez loin; le
système est trop lent, et, en réalité, trop ennuyeux, pour
remédier aux abus dont on souffre souvent. Il y a quelques
années, une action lut intentée par le propriétaire d'un
bateau à vapeur contre un homme qui descendait une rivière,
dans mon comté, avec un grand -radeau de billots et qui,
pendant à peu près six semaines, laissa ses billots dans une
estacade, obstruant ainsi la navigation sur environ trois
quarts de mille, de sorte que le propriétaire du bateau à
vapeur ne pouvait pas se rendre au village, et le public
était obligé de parcourir trois quarts de mille pour aller
embarquer dans ce bateau. Le public éprouva des incon-
svénients et le propriétaire du bateau à vapeur souffrit des
pertes. Une action fut inten'ée et il fut établi que le pro.
priétaire du bateau et le public avai;nt le droit de naviguer
dans la rivière ; mais, dans la suite, quand le gouvernement
chercla à s'occdper de la. question, il arriva. que le seul

.pouvoir qu'il avait consistait à ordonner que certaines esta-
cades fassent disposées de façon à garder les billots dans
certaines limites et à laisser la -navigation libre,
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Bien. que la, chose fêt un excellent remêdqjpour l'ayenir,

elle était inutile pour le moment; il .'agit de svMir, lors .
qu'un;e piersonne conduit un radeau de billotsqui met néces-
cairemet obstacle,à la navigation, il s'agit de. savoir si le
gouvernement -ne devrait pas avoir le pouvoir d'employer
quelque moyen spmnmaire pour empêcher la chose, pouvOir
que le gouvernement ne possède pas aujourd'hui, je pense.
En outre, ceux. qui conduisent ces billots, sont ordinaire-
ment de's hommes i esponsables, des chefs de chantier et des
flotteurs, qui font l'ouvrage à l'enti eprise. Le propriétaire
des billots n'est pas responsable et toute personne intentant
une action su civil le fait contre des gens dont il ne peut
rien recouvrer, et celui qui a des griefs demande simplement
au gouvernement que, dorénavant, une estacade devra être
placée de fçon à empêcher que la difficulté ne se renou-
velle. Si le gouvernement avait le pouvoir d'agir sommai-
rmnent et d'empêcher l'obstruction de la navigation, et que
l'on insérât, dans l'acte quelques dispositions. analogues à
celles qui concernent les naufragee, cela répondrait à la
question. .

Je ne savais pas que l'on devait s'occuper de la question
nujourd'hui, mais. je lais ces euggestions au ministre. afin
qu'il soit péeié du la nécessité qu'il y a d'étendre les pou-
voirs du gouvernemeti de façon à lui permettre d'empêcher,
et d'empêcher immédiatement, par quelque procédure som-
maire, de semblables difficultés, au lieu do laisser, comme
aujourd'hui, les personnes lésées, exercer leur recours par
action au civil et voir à l'avenir d'autres personnes exposées
aux griefs qu'elles ont en elles mêmes à faire redresser. Si
le ministre veut examiner la question, il verra que le gonu-
vernement ne s'< st pas donné un pouvoir suffisant pour
régler les difficultés dont j'ai parlé.

M. POSTER: Je pense que cela est parfaitement vrai.
Je ne crois pas que l'acte ait trait à cette question. Je sup-
pose que l'on flotte rarement du bois sur los rivières naviga-
bles, mais le flottage des billots a lieu sur des rivières non:
navigables, et il est difficile de légiférer sur une question qui
se rapporte au flottage du bois de constrretion ou du bois en
grume Je comprends t, ès bien que dans certains cas cela
doit être préjudiciable à la navigation.

M. COOK BURN: Dans quelques cas des rivières ont été
barrdesfd'une rive à l'autre, et il est ti è3 dangereux d'ouvrir"
CUL LS acaJes. Je Me rappeile qu'on homme, a failli être
condamné au pénitencier pour avoir ouvert une estacade, en
dépit du fait que le village était bloqué depuis plusieurs
semains. Saps doute il y ale recoursAà des dojmages civils,
mais il . nt ti ès difflcile de les obtenir. Une telle action
devrait être un défi .

I. COOR: Alors vous allez arrêter le com.aerce de bois.
Quelque fois il est impossible de ne pas bloquer les petites
rivières, si un homme descend une grande quantité de bois.
Dans le cas dont il est question, dans le comté d'Ontario, il
ne pouvait en être autrement. Il faut se rappeler que le
commerce de bois crée un revenu de 822,000,000. Le gou-
vernement va-t-il renoncer à un revenu de ce genre, pour
ne pas nuire à la navigation de deux onu trois bachots. Je
ci ois que cela ne serait pas dans l'intérêt du pays. Pour ce
qui est de la deFcente des billots, je crois que les marchands
de bois en général facilitent la navigation. Je ne crois pas
que le gouvernement doive tenter de nuire à une industrie
aussi importante

M. COOKBURN: Je ne faisais allusion A aucun cas en
particulier, mais je sais qu'ils sont nombreux dans le pays.
Il est survenu de ces cas dans une douzaine de comtés.
L'honorable député de Victoria-Nord (M. Cameron) en sait
quelque chose. Ce sur quoi je veux attirer l'attention de
la Chambre, c'est la manière dont certains commerçants de
bois bloquent la navigation, au piéjudtce des villages. Je
connais un village important qui a été bloqué pendant
deux ou trois semaines, ce qui aurait pu être évité en divi-.
sant la rivière. On deyrRit voir 4 certain remède, et impo-,

.ser des peines, enoutre.du dro!t, des.domgeeI lt
chose aurait pu eÔe eéviLt& est eidenqu que foqugE
les, commerçants neeuvent éviter'dé bloquer les ères
,pendant un court espace de, temps. e, comprend. t.ut
aussibien que l'honorable député d'e'SioNon@(Ùopk)
.l'importance du commerce, de bois. Qunt aux bachots
dont parle l'honorable député, la remarque n'est pssfiatt'euse
pour la navigation, et surtout lorsque ,l'honoral1e "dgiit6
lui- même est directeur d'une ligne de steamers. Si. Phon-
rable député les appelle bachots, il faudra'l'exlIuger du
directorat,

M. HILLTARD: Cette question est d'une telle impor-
tance qu'elle devrai, je crois, être renvoyée à un comité oàt
il y aurait quelques commerçànts, afin d'étudier la difficulté
de légiférer sur ce sujet. Dans mon comté nous avons la
navigation sur les rivières, et l'idée de diviser le chenal par
des estacades est tout-à fait absurde. On s'efforce, dans ma
paroisse, à obtenir une division de la rivière surun parcours
de cinq milles, et le plan adopté est plus nuisible qu' utile.
Cela nuirait beaucoup à la fois à la navigation' et au traiis-
port des billots. Je-snis convaincu que, Pargent affecté, '
ces travaux est une pure perte, et qu'il" faudra enlever les
estacades et les jetées. C'est une question qui d6nàiande
considération. Il y a des endroits sur plusieurs, rivières
navigables où les billots ne sauraient être contrôlés; on
peut les diriger sur l'eau calme, ce qui est tout à fgit impos-
sible dans les rapides. On devrait adopter un plan proté-
geant tous les intérêts. Il ne serait pas juste de dir e le
commerce de bois doit céder le pas à la -avigation. 'ta
navigation est quelque fois une bagatelle dans des cas où
les intélèts du comfferce de bois sont d'une" grande impor-
tance. Il existe certainement des griefs dans plusieurs
endroits, et il est opportun d'adopter quelque plan pour
protéger ces deux industries à la fois.

M. COCKBURN: Mon honorable ami de Peterboro'-
Ouest (M. Hilliard) m'a mal compris, ce que je' voulais
dire était que l'on devrait diviser les' rIvièreà à leür
embouchure. Je n'ai pas proposé de diviser'lesrivières sur
-un parcours de cinq milles, ni d'arrêter le flottage-du'bois.
Ce à quoi je. m'objecte c'est que lon barre les riviàires d'iipe
rive à l'autre. *Da'ns certains cas les hommo iiit4iès'àés'dan
la navigatioî ont compromis la cause' en faisantúun arra'n-
gement en vertu duquel les conimerçants de"boisepouvaieut
flotter le'urs estacades pendant une certaine partie j'dùjoîi
ou de la nuit; les commerçants, dans certaines occasions,
ipvoquaient l'excuse qu'ils ne pouvaient colitrôler.leiesta-
cades à cause du vent, et la navigation était ainsi fermée,
pendant plusieurs jours. On a parlé d'un inspeetur, des
pêcheries sur ces rivières, et nous devrions réglêr de cette
manière la question de la navigation.

M. HILLTA RD: Je suis de l'avis de l'honorable députe
d'Ontario (M. Cockburn), que les comixerçuiits 'et les pro.
priétaires de vaisseaix doivent obtenir fanod jeu.' Lidiffi
culté vient du fait qu'un lot de billots peùt être retenu'au
même endroit pendant plusieurs jourm par le vent, de mêmii
qu'il peut être entraîné malgré les ef"rt'd4s logge i8'
de tlles circoistancei les estacades ne peu"& nt ron-
trôlées par les commerçants, qui ne doivent pas être tenus
responsables. Cette question doit ètrd'adineuséénféïiti-t'
diée, et je crois que la division de la rivière ne résirait
vu l'action du vent sur ces masses de billots. «3è crois a6nd
que l'on devrait renvoyer la question devant un doiuitê

. COOK: Je pre 'op'niop de lhonorable déut6 de
Petëetroro'-Oasët M l a
nommer un inspecteur de p8cheries i peu 0 e ati .
.guer un bi1---

M. FERGUOf[ (pee , teyiUe
M. COOK : ua 'bbteau à vapeun. Jh »A4nati de s

oficiers qui ne _q pp p- pup ' ntgits 9aelp. # -
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tainesrivières, comme l'adit l'honorable député dePeterboro-'
Odest (M. Hilliard), le flottage est très affecté par le vent, et
les billots sont quelquefois retenus dans le même endroit
pendant des semaines, ce qui crée des pertes considérables
pour le propriétaire qui est obligé de garder ses hommes.
L'honorable député d'Ontario (M. Cockburn) veut sans
doute parler des rivières du lac Muskoka. Il y a eu un
arrangement de fait entre les commerçants de la compagnie
de navigation. Les commerçants de bois avaient la permis-
sion de descendre leurs billots dans les glissoires A une cer-
taine heure de la nuit, mais quand le vent s'élevait ils
étaient bloqués. -Je dois dire à l'honorable député qu'en par-
lant des bachots je ne voulais pas faire allusion à la magni-
fique ligne de steamers dont il est le gérant, et dont j'ai
l'honneur d'être un des directeurs, car je ne voudrais faire
tort à aucune compagnie. Je voulais parler de quelques
bateaux sur le lac du Riz et autres cours d'eau.

M. POSTER: Je ferai remarquer qu'il n'y a rien dans
cet article relativement aux radeaux, et à moins que quel-
que député ne présente un amendement, nous perdons notre
temps dans cette discussion.

Sur l'article 7,
M. GIROUARD : Afin de rencontrer l'objection soulevée

par l'honorable député de Victoria-Nord (M. Cameron) et
aussi les remarques de l'honorable député d'Argenteuil (M.
Abbott), je propose:

Que les mots "toute rivière, cours d'eau, ou d'autres eaux naviga-
bles, ou qni se jettent dans les eaux navigables " soient biflés, et que
l'on y substitue les mots suivants : "toute rivière navigable, cours
d'eau, ou autres eaux par leEquels le bran de scie est conduit dans les
eaux navigables."

L'objet de cet amendement est de constituer comme
offense, le fait de jeter le bran de scie dans des eaux non
navigables, nais conduisant à des rivières navigables.

M. WELDON: J'espère que l'on ne changera pas l'ar-
ticle. Je suis convaincu que ce pouvoir appartient au par.
lement. Je ne crois pas que l'objection -soulevée par les
honorables députés de Bothwell et de Victoria soit d'aucune
valeur. La cour suprême a décidé la question pour les
rivières non navigables. La cour a reconnu que le pouvoir
de traiter la question des pêcheries avait été accordé au
parlement, et tout découle de là, entre autres choses, la pro-
tection du poisson, voilà un pouvoir que le parlement peut
exercer.

M. MILLS: J'ai écouté les remarques de l'honorable
député et d'autres qui ont pris une position différente à
celle que j'ai prise, mais je crois encore que cet article est
ultra vires. Si nous avons le droit de légiférer d'une manière
raisonnable sur la question de la protection de nos pêche-
ries, nous n'avons pas le droit d'usurper les pouvoirs de la
juridiction exclusive du parlement local. Voici ce que dit
le juge Strong dans sa décision, dans la cause de la Reine
contre Robertson.:

En vertu de cette disposition, le parlement peut faire les lois qu'il juge
convenables concernant les pocheries dans les eaux sous le contrôle du
gouvernement fédéral, tels que les ports publics, dont les lits, d'après
un jugement récent de cette cour, appartiennent au gouvernement féd6-
ral, les lacs et les rivières navigables. Par conséquent, je ne restreins
p as les pouvoirs du parlement dans mon interprétation du paragraphe
douze.

Il dit plus loin :
Ces pêcheries, bien que souvent eu pratique ne soient pas conservées parles provinces, ne sont certainement pas des pocheries publiques, comme

les pêcheries sur les eaux profondes et les grands lacs; mais le gouver-
nement provincial:pent, saús législation spéciale, et en exerqant sondroit de propriété, restreindre l'usage de ces pêcheries de la même
manière que le feraient des propriétaires privés.

J'ai signalé les' conclusions que l'on pourrait tirer des
remarques du ministre de la justice. Voici la position qu'il
prend; il prétend que si le bran de scie qui tombe dans les
rivières ou eaux non navigables, de quelle que manière qu'il
soit transporté, arrive finalement dans les eaux nav7igables

M. COOK

et nuit à la navigation, le parlement aura le droit de légi-
férer sur cette question, soit pour protéger la navigation ou
pour permettre au poisson de remonter les rivières non
navigables. Je pose ce cas extrême. J'ai dit que dans
quelques rivières de l'ouest qui traversent des terrains alla-
viaux, il y a environ cent mille verges cubes de terres de
transportées et déposées dans les rivières navigables. Pre-
nez par exemple la " Thames," chaque année il faut la
creuser pour enlever la barre formée à son embouchure. Si
l'honorable député peut légiférer pour protéger les pêcheries,
il devrait de la même manière contrôler la culture des terres
le long de la " Thames " ou toute autre rivière qui traverse
un comté alluvial. Il n'y a aucune différence entre l'ob-
struction par la boue, ou par le bran de scie. Voyes les
faits. Dans la province d'Ontario, et j'oze dire dans le
Nouveau-Brunswick, il y a des centaines de rivières non
navigables qui traversent de riches districts. Le gouver-
nement autorige la construction de digues de-tinées à tenir
l'eau haute pour le flottage des billots. Le gouvernement
peutil déclarer que le bois ne sera pas flotté sur ces rivières
parce que cela empêche les poissons de se rendre aux endroits
où ils vont frayer? Si l'honorable député a raison, le parle-
ment aurait le pouvoir de légiférer de manière à nuire au
commerce de bois dans les districts qui. pratiquent cette
industrie. Je dis que le parlement n'a pas ce droit, je dis
qu'il n'y a rien de plus clair que le droit des provinces de
légiférer sur les questions de la propriété et des droits civils.

La propriété sur les rivières non navigables est de la
juridiction des provinces, et le parlement ne doit pas inter-
venir dans de tels cas. Chaque léqislature possèie sa liberté,
qu'elle peut exercer de toute manière, sans cependant
empiéter sur la liberté des autres. Il en est de même de la
juridiction. Nous avons certains pouvoirs, ainsi que les
législatures locales, et nous ne pouvons, en exerçant ces
pouvoirs, nuire aux pouvoirs des législatures locales. Ce
parlement n'a pas l'autorité suprême. Ses pouvoirs déri-
vent de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, ainsi que
les provinces. Tous deux sont souverains dans leur sphère.
Lorsque l'honorable député propose que:

7. Nul propriétaire ou locataire de scieries, ni aucun ouvrier y employé
ni aucune personne que ce soit, ne jettera, ni ne fera jeter, ni ne per-
mettra que l'on jette des sciures, rognures, dosser, écorces ou déchets de
bois d'aucune sorte dans aucun cours d'eau on aucune rivière navigable,ni dans aucune eau dont quelque partie est navigable, ou qui se jette
dans une eau navigable.

Il dépasse ses pouvoirs. Prenez le cas suivant: voici
plusieures rivières oû sont jetés des billots pour être flottés
jusqu'à la scierie, ils parcourent des centaines de milles et
ne peuvent atteindre les scieries dans la même saison.
L'écorce de ces billots s'en détache par l'action de l'eau, et
si l'honorable député a raison, le parlement pourra dire que
ces écorces sont aussi injurieuses que le bran de soie et
décréter que cela est préjudiciable aux pêcheries, et à la
navigation. Quand allez-vous mettre en pratique la théorie
que vous émettez ? Si vous traitez la question du bran de
scie, vous devez traiter celle de la boue provenant -des
fermes, celle de l'écorce enlevée des billots. Il est clair que
l'honorable député pose un principe qui donne au gouver-
nement la propriété absolue ou le contrôle des cours d'eau
ou rivières non navigables du pays, et cependant il est clair
aussi que cette propriété appartient aux provinces.

Il est déclaré: Les propriétaires n'oDt que les bénéfices et
non la propriété absolue. Ce qui reste après que . les béné-
fices sont partis appartient encore à la couronne, représentée
par les diverses provinces. Je dis que l'honorable ministre
propose une législation qui est ultra vires. Nous avons le
droit de légiferer pour protéger les pêcheries, mais nous
devons le faire de manière à ne pas -toucher aux droits des
provinces de ce Dominion.

M. FOSTER t Je ne suis pas avocat, mais je crois qu'il
me reste un peu de sens commun, et je ne comprends pas
du tout comment l'honorable préopinant a trouvé ou peut
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établir les parallèles qu'il a essayé d'établir devant cette e
Cht.nbre. Un de ses parallèles a été que si nous avons le t
drô;t d'empêcher un individu de déposer du bran de scie v
dans un cours d'eau qui se déverse dans des eaux navigables p
et cause par là, du tort au poisson et à la navigation, nous .c
avons également le droit de le punir s'il abat sur sa propriété, l
un arbre qui jette de l'ombre sur l'eau, pourvu que l'on
puis-e constater que la disparition de l'ombre résultant de d
la coupe de l'arbie est préjudiciable à la multiplication du
poisson dans ce cours d'eau. Son autre parallèle a même 1
encore été plus absurde. Un homme possède une forme, il
la laboure, les lois de la nature suivent leur cours, il tombe i
une pluie abondante, et l'eau coule dans le ravin charriant
dans la rivière une certaine quantité de la terre labourée.
Il compaie ceci au cas d'un homme qui construit une scierie s
sur un, cours d'eau et laisse le bran de scie tomber dans l'eau 1
lorsqu'il peut parfaitement l'enlever d'une autre manière.
L'autre cas est simplement une opération de la nature. Si
la logique de l'honorable député va jusque là, je dois dire
que je ne puis le suivre. Mais l'instant d'après il détruit la
base de son raisonnement en disant, vous pouvez avoir droit
de faire certaines choses, mais si cela affecte ou restreint la
liberté d'un autre vous n'avez pas le droit d'aller jusque là;
vous pouvez avoir un certain privilège, mais ai ce privilège
restreint ou gène les privilèges d'autres personnes, vous ne
devez pas l'exercer. Que l'honorable député avec son es-
prit logique applique ceci au cas actuel. Si vous êtes libre
de construire une scierie sur un cours d'eau juste au-dessus
de l'endroit où ce cours d'eau est navigable et que dans votre
intérêt personnel vous vous coupiez des billots et à cause du
pe u de dépenses que cela vous coûteravous laissez tomber
le bran de scie dans un cours d'eau navigable, où il affecte
les droits de tous les intéressés de la navigation de ce cours,-
ainsi que le poisson que renferme ce cours d'eau, et la popu-
lation qui fait usage du poisson, il est clair qu'en profitant
de cette liberté, vous affectezles libertés et les privilèges
des autres. L'honorable député a donc détruit la base de
son raisonnement lorsqu'il a déclaré qu'il ne doit pas profiter
de cette liberté si par là il affecte dans une mesure appré-
ciable les libertés des autres. Il est possible que je ne con-
naisse rien de-la loi constitutionnelle, mais j'ai assez de sons
commun pour savoir que ce parallèle n'est pas juste.

M. MILLS : L'honorable député n'a certainement pas
écuté très attentivement les remarques que j'ai faites.

à. FOSTER : Je les ai suivies attentivement
M. M ILLS: L'honorable député a edsayé de donner à

mes paroles un sens qu'elles ne comportent pas. Je n'ai
rien dit de l'ombre d'arbre projetant sur un cours d'eau ; je
n'ai rien dit au sujet d'un individu n'étant pas libre de cou-
per et d'enlever du bois, mais je-dis que le pouvoir que l'ho-
norable ministre demande au moyen de ce bill de déclarer
qî;'un individu ne pourra construire. une scierie ou laisser
tomber. le bran de scie dans un cours d'eau non navigable,
si éloigné que ce, dernier puisse être d'une rivière navigable,
l'cmpêchera aussi de couper du ; bois qui devi a tomber dans
le co'urs d'eau. . Pour la même raison il ne doit point jeter
dan,, un cours d'eau du bois , qui nuira au poisson. Y a t-il
une différence entre le fait d'obstruer un cours d'eau par du
bran de scie et de l'obstruer -par un arbre abattu ?

M. FOSTER : -Sans doute.

M MIJLS : Il 'peut y avoir une différence physique,
mais il n'y a pas de différence légale dans l'obstruction, de
quélque manimre qu'elle arrive. Puis, j'ai fait remarquer
que si vous ne pouvez obstruer par du bran de scie un cours
d'èau non iavigable,'vous ne pouvez non plus l'obstruer en
y jetant des billots dont l'écorce-peut s'enlever avant qu'ils
soient retirés. L'honorable ministre n'a qu'à visiter n'im-
porto quelle scierie pour y voir des milliers de billots de
poui 0& de leur écorce. Ils avaient leur écorce lorsqu'ils
fuient jetés dans le cours d'eau. Y a-t-il une différence

ntre l'obstruction causée par le dépôt de l'écorce et l'obs.
ruction cansée par le dépôt du bran de scie. S'il a le pou.
oir de légiférer comme il propose de le faire, il a aussi le
ouvoir de dire que l'on ne devra jeter aucun billot dans ces
ours d'eau; il peut défendre aux commerçants de bois
'usage de ces cours d'eau, il a tout autant de droit de dire
que l'on n'y jettera pas de billots que de dire que l'on n'y
evra pas laisser tomber de bran de scie ; le principe est le
nême. Je soumets ce cas extrême pour démontrer que le
parlement n'a pas - pouvoir que l'honorable ministre de-
nande par ce bill. Je dis que le contrôle de ces eaux non
navigables qui appartiennent aux propriétaires riverains est
lu ressort du gouvernement local, et que l'honorable mi.
nistre ne peut raisonnablement demander au parlement,
ous prétexte de protéger la navigation ou les pêcheries, de
égiférer de manière à s'approprier le contrôle qui appar-
tient aux provinces.

M. McNEILL. L'honorable député dit que nous avons
.e droit de légitérer d'une ianièro raisoînable pour la pro-
tection du poisson, mais il objecte à ce que nous légiférions
pour emi;.eber que l'on jette dans les rivières du bran de
scie et que l'on empoisonne par là le poison. Aurions-nous
.e droit de permettre à un manufactui ier de juter un acide
empoisonné ou de la chaux dans un cours d'eau ?

M. A MYOT: Ce serait un crime.
M. MoNEILL: Ce serait le résultat naturel de ses opéra-

tions. Cela a eu lieu en Angleterre dans plusieurs cas.

M. DAVIES: Je n'approuve pas la conclusion à laquelle
est arrivée mon honorable ami de Bothwell (M. Mills). Il
semble évident que nous devons avoir ce pouvoir. 1l dit
que les législatures locales ont le contrôle des droits concer-
nant la propriété et les droits civils. H'.lles ont ce contrôle,
mais leur droit est assujéti au droit supérieur conféré à ce
parlementlorsque des questions spéciales lui sont attribuées;
et je crois que mon savant ami verra que si la question des
pêcheries des eaux extérieures et de l'intérieur est expres.6.
ment réservée à ce parlement par le paragraphe de l'article
91, nous avons en conséquence le droit de légiférer sur ce
sujet; et que si nous touchons aux droits civils en étabi s-
sant ces lois, nous n'intervenons pas plus que dans cinquante
autres- cas où nous avons le pouvoir de légilérer sur cer-
taines questions, mais où dans l'exercice de notre pouvoir
nous touchons aux droits civils. Il a cité quelques remar-
ques faites par l'honorable juge Strong, dans la cause de la
Reine us. Robertson. J'ai examiné cette cause, et la déci-
sion du juge en chef, le juge Strong, et des autres juges, tend
clairement à démontrer qu'il est hors de doute- que nous
avons ce pouvoir. Le juge Strong dit:

Je suis done d'opinion, que le treizième énoncé de l'article 91, par
cette simple expression IIpêche'es intérieures," n'a pas donné au parle-
ment le pouvoir d'enlever aur propriétaires particuliers de rivières non
navigables, les droits exulusifsde taire la pêche qui leur> sont accordés,
et que tels droits exclusits, ayant Bons tous rapports le sens de " pro.
priéte," ne peuvent être réglés que par les legisiaturesprovinciales dans
l'exercice des pouvoirs qui leur sont conférés par la disposition de l'ar-
ticle 92 plus haut mentionné. Ceci ne peut en aucune manière laisser
sans effet le paragraphe mentionné dans l'article 91, car on peut très
bien considérer qu'il autorise le parlement à passer des lois pour la
réglementation et la conservation de toutes les pêcheries, intérieures
aussi bien qu'extérieures, en décrétant par exemp aqu'on ne devra pas
prendre de poisson pendant certaines saisons, afin d'eu protéger le déve-
loppement, en prohibant les obstructions qui pourraient empêcher le
poisson de remonter de la mer dans les rivières; en défendant la des-
truction déraisonnable du poisson causée par certaines manières de le
prendre ou par l'usage de certaine engins prohibés, et en établissant de
plusieurs autres manières la police des pêcheries.

Je crois que cette phrase indique jusque où nous pouvons
aller et où nous pouvons arrêter. Si l'on peut raisonnable-
ment interprêter nos règlements comme étant de la nature
des règleme~nts de police pour - le conti ôle des pêóheries,
nous sommes dans les limites de nos attributions; si nous
allons plus loin dans des cas extrêmès, il se peut alors que
nous outrepassons nos pouvoirs. ,Je lirai à la Chambre une
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remarque du savant juge en chef dans cette cause de la.
Reine vs Robertson, qui me paraît être aussi forte. Il dit.

Les choses étant ainsi à l'époque de la confédération, je suis d'avis
que la législation relative aux pêcheries intérieures et extérieures visée
par l' Acte de l'Amérique Britanbique du Nord n'avait pas trait aux
roits de propriété et aux droits civ1sc'est-à-dire n'avait pas trait à la

propriété des lits des rivières ou des vcheries, ou aux droits qu'y ont
des individus, mais se rapportait aux questions concernant les pêcheries
en général, tendant à les réglementer, . les protéger et à les conserver,
questions d'un intérêt national et général et importantes pour le public,
telles que la prohibition de la p6che pendant certaines saisons et de
certaines manières, ou avec des engins destructeurs. lois relatives à
l'amélioration et à l'augmentation dts pêcheries; en d'autres termes que
cette législation se rapportnit à toutes ces lois générales également
avanageuses aux propriétaires des pêcheries et au public en général
qui est intéressé dans les pêcheries comme source de richesses nationales
ou provinciales ; en d'autres termes lois relatives aux pêcheries telles
que celles que les é,tislatures locales avaient coutume de passer pour
leur réglementation, leur conservation et leur protection avant la con-
fédération et à l'époque de la confédération.

La remarque di savant juge en chef semble couvrir ce
point particulier. Il dit ensuite les mots suivants qui me
semblent se rapporter à cette discussion :

Tout le n onde doit se soumettre à toutes les lois générales passées
par le Dominion du Canais réglementant les pêcheries extérieures et
intérieures; mais ces lois ne doivent pas venir en conflit avec le pou-
voir législatif des lé.islatures locales sur les droits de pronriété et les
droits civils au delà de ce qui peut être nécessaire pour légiférer d'uneinanière générale et complète pour la réRlpmentation, la conservation et
la pi otection des pécheres dans les intérêts du public en général.

Il est donc clair, suivant l'opinion de l'honorable juge
Strong, que nous avons le droit de légiférer d'une manière
générale et complète pour la réglementation, la conserva-
tion et la protection des îêcheries, et il me semble que
l'article qui nous occupe actuellement est précisément une
réglementation qui peut parfaitement correspondre au sens
de la phrase employée par le juge Strong comme vn règle-
ment de po!ice.

M. MILLS: Je ne sache certainement pas que ce parle-
ment ait un pouvoir souverain. Je comprends qu'il y a une
division de pouvoirs. Les législatures locales ont une juri-
diction exclusive sur certaines matières, et le parlement du
Canada a une juridiction exclusive sur certaines autres ma.
tières. Ces juridictions sont le complément l'une de.l'autre,
mais l'une n'est pas supérieure à l'autre. Elles sont sur un
pied de parfaite égalité. LActe de l'Amérique Britannique
du Nord renfermo au sujet de l'agriculture n article qui
décrète que dans certains cas spértiatix et napntio'inég où le
parlement du Canada a le droit de légiférer, cete législa-
tion l'emportera sur celle des provinces. Ce cas est le scul;
mais dans tous les autres cas c'est une question de juridic.
tion de savoir si le pouvoir appartient à ce parlement ou
aux légis'atures locales. Ce pailement ne peut légiférer de
manière à obtenir le contrôle sur une question quelconque
de la juridiction exclusive de quelqu'une des provinces. Pre-
nons par exemple la iéglementution des pêcheries. L'ho-
norable dé¡ uté a lu des déclarations du juge en chef de la
cour suprême ; je ne conteste pas l'exactitude de la décision,
je ne voudrais pas le faire. Il n'y a pas de doute que le
gouvernement <lu Canada déclare que certaine saison sera
une saison de prohibition, mais cela est tout à fait différent,
que de faire une dé.laration qui affecte les droits de quel-
ques pai ticuliers. Il n'enlève à la lé6islature locale aucun
droit que celle ci postède. Mais s'il dit que l'on ne devra
pas construire un barrage dans un cours d'eau non niavi-
irable, et que l'on ne devra y construire aucune scierie, que
l'on ne devra pas augmenter la profondeur de l'eau dans un
rapide pour y flotter des billots, parce que de cette manière
le poisson ne pourrait frayer dans le cours d'eau-je dis
qu'en agissant ainsi il n'établit pas seulement des règle.
ments un vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord au sujet des pêcheries intérieures, mais il touche à la
propriété qui appartient eiclusivement à la législature
locale.

L'autorité de ce parlement n'est pas plus spécifique, elle
n'est pas plus absolue sur la question des pêcheries inté-
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rieures que ne l'est celle de la province sur cette question
de propriété qui est spécifiquement conférée à la législature
locale; et vous ne pouvez pas plus effacer l'autorité de la
province sur la propriété que vous.ne pouvez effacer l'auto.
rité de ce parlement sur la question des pêcheries par l'ex-
tension extrême de cette autoi ié. Or, M. l'Orateur, c'est
là ce que le gouvernement propose de faire. Je dii que mon
honorable ami n'a Pas essayé de répondre A mon objection,
que si dans le but de protéger la navigation nous pouvons
légiférer de manière à déclarer que l'on ne pourra pas jeter
des billots ou du bran de scie dans un cours d'eau parce que
l'écorce peut tomber et nuire à la navigation ou empêcher
le poisson de remonter la rivière. Je dis qu'en adoptant
un pareil règlement nous outrepassons nos pouvoirs. Il est
très vrai que si aucun pouvoir n'était conféré à une autre lé.
gislature il n'y aurait pas de borne, parce qu'il n'y aurait pas
de ligne de démarcation d'établie,; mais lorsque cette légis-
lature, dans l'exercice de son autorité, empiète sur l'autorité
d'une autre législature, elle outrepasse les pouvoirs qui lui
sont conférés par l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord,
et c'est précisément ce que l'on fait dans l'article qui nous
occupe.

M. WELDON : Je crois que les paroles du juge en chef
Ritchie confirment pleinement l'opinion de mon bonorab e
voisin, lorsqu'il dit :

Bien que les législatures locales n'aient le droit de passer aucunes
lois affectant la réglementation et la rotection des pêcheries comme
elles auraient pu le faire avant la confédération, *il, est clair à mon avis
qu'elles ont le droit de passer n'importe quelle loi se rapportant à la
propriété de ces pêchertes ou le transport ou mutation de cette pro-
priété, en vertu de ce pouvoir qui leur est conféré de légiférer star les
questions de droits de propriétés et de droits civils, dans la province,
pourvu que ces lois ne se rapportent ni ne touchent aux droits du parle-
ment fédéral de s'occuper de la réglementation et de la protection des
p.h.ries,.questions entièreIent séoarées et distinctes de la propriété
des pcheries, moyen par lequel la juridiction générale sur les pêcheries
est assurée au parlement fédéral, qui peut par là passer toutes les lois
nécessaires à leur conservation et protection, cette question étant la
seule d'intérêt publie général qui intéresse tout le Canada relativement
aux pêcheries d'eau douce, de rivières et de eours d'eau non sujets à la
uiarde comme dans le cas qui nous occupe maintenant, tandia que la
juridiction exclusive sur les droits de propriété et les droits civils dans
ces pêcheries est en même temps conservée à la législature provinciale,
ce qui dans mon opinion concilie d'une manière satisfaIsante les pou.
voire des deux législatures sans empiéter sur aucune d'elles.

Il me semble que l'on établissait là une distinction claire
et large, et voici quelle était la question discutée daua ce cas:
Quo pendant que le gouvernement fdeéral n'avait pas le
pouvoir de légiférer sur la propriété des pêcheries, il avait
le pouvoir de faire le règlements nécessaires pour la con.
servation des pêcheries, ce qui impliquenécessairement leur
proteciion non seulement dans les eaux navigables, mais
encore dans celles qui ne le sont pas.

M. O'BRIEN: Il aurait été aussi bien que cette discussion
si intéressante et si importante qu'elle soit, n'eût pas eu lieu,
L'objet de la modification de cet at ticle n'était pas de tou.
cher aux cours d'eau. Elle n'était pas du tout nécessaire,
parce que l'acte des pêcheries donne au gouvernement tous
les pouvoirs. nécessaires pour protéger les pêcheries dans
les cours d'eau. Cet article répondrait à tous les besoins si
l'on en retranchait les derniers mots " qui se jette dans une
eau navigable." Cela n'est pas nécessaire pour atteindre le
but du bill ; c'est complètement en dehors de la question,
en dehors de sa constitutionnalité Le ministre aurait tous
les pouvoirs nécessaires quand même ces mots n'aurgient
pas été ici, parce que ainsi que, je l'ai dit, l'acte des pêche-
ries lui donne ces pouvoirs.

M. COCKBURN : Je désire donner une explication.
Ayant «parlé des obstacles mis dans les cours d'eau, la
Chambre serait naturellement portée à croire que cette
question n'intéresse que les propriétaires de bateaux à
vapeur et les commerçants de bois. Je m'étais levé dans un
but tout à fait different. Loisque j'ai parlé je songeais aux
intérêts du peuple qui sont affectés. Il arrive très souvent
que le commerce soit détourné par les obstacleg que renferme
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un cours d'eau, et les colons en souffrent. Je parlais en ma l'on ne pourrait dire de plusieurs tories d'Ontario. Il n'est
qualité de représentant du peuple et non de propriétaire de pas très sage de passer un article pour couvrir ce cas
bateaux à vapeur, car cemderniers peuvent obtenir protec. isolé.
tion et des dommage-. Je désire qu'il -soit bien compris M. FOSTER : L'article a été inséré dans le bill avant que
que j'ai parlé comme représentant du- peuple. j'aie-eu connaissance de ce cas.

M. 000K:. J'aimerais à -signaler au ministre un point. M COOK: Je croyais que c'était pour cette raison-là

Je puis lui indiquer -le moyen de résoudre très facilement la que l'amendement avait été proposé. M. Campbell le croit,
difficulté touchant -la question constitutionnelle; c'est de et croit qu'il a été inséré spécialement pour son cas.

retranohereentièrement l'article 7, qui n'est d'aucune neces. M. FOSTER: Laissez-moi dire que dans le dernier
sité et:qui "ne renferme pas l'ancienne loi. Si cet article article nous donnons le même pouvoir au gouverneur en
doit s'appliquer à l'écorce, il empêchera entièrement la des. Conseil.
cente des billots. S'il se rencontre un inspecteur de pêche- M COOK : Je m'oppose à ce que ce pouvoir soit:donné
ries qui ait de la rancune contre quelque commerçants de au gouvernement. Il a déjà trop de pouvoir; je ne crois
bois. il pourra empêcher cet homme de faire descendre ses a guil soit bon de donner ce pouvoir à- doue on treize
billots dans un cours d'eau,·parce qu'il pourrait tomber de hommes. Si la disposition est désirable, qu'on l'insère dans
l'écorce dans l'eau. • Cet article n'est pas du tout necessaire. les statuts et qu'on lui donne force de loi, mais on, ne doit
Je n'ai aucun intérêt personnel'à servir dans cette question pas s'en servir de toute manière. Le-gonvernement pourrait
des déchets des scieries. 'Toutes les scieries dans lesquelles s'en servir pour des fins politiques. Je connais: des cas
je suis intéreseé sont pourvues' de grands fourneaux de for aussi mauvais que celui-ci, sinon pires, où l'on s'est servi
qui consument tous lesýdéchets. 'Va sans dire que nous ne de cette manière du pouvoir, et cette Chambre ne devrait
pouvons empêcher l'écorce de' se -détacher:des billotsdu- pas permettre à treize hommes de dire ce que quatre mil-
rant leur flottage; cependant si cet article est adopté il em- lions et demi d'habitants doivent faire cou :ce qu'un seul
pêchera.les commerçants -de bois'de'flotter leurs billots à homme doit faire. On ne devrait pas laisser la question
moins qu'ils n'en-obtiennent le co-sentement dugouverne- entre les mains du gouverneur en Conseil; c'est là que
ment. Je n'aime pas cette partie du bill. Le gouvernement j'objecte à la législation proposée par l'honorable ministre.
fédéral n'est pas très favorablement disposé à l'égard d'un
homme comme moi qui l'oppose. Je me rappelle'jlusieurs M. goMULLEN: Après avoir entendu la discussion de
cas où ce gouvernement a été très dur pour des adversaires ce sujet et les opinions exprimées de côté et d'autre,. je
politiques en même temps qu'il aidait à ses amis. Voici crois que l'honorable ministre agirait sagement en envoyant
un incident que je raconterai à la Chambre. Il y a quel- le bill à M. Mowat, qui mettrait sans doute les honorables
ques années un bateau donna contre un pont sur le canal députés de la droite dans le bon chemin. Il s'est',donné
Welland et l'endommagea. Les dommages furent estimés beaucoup de peine depuis p'uieurs années pur mettre les
au montant de $1,200 à 81,500. Les bateaux de la compa- honorables députés de la droite dans le bon chemin lois-
gnie de navigation Richelieu avaient des années auparavant qu'ils étaient dans le mauvais, et je crois que le plus sage
causé à des travaux publics des dommages d'environ pour eux serait de lui demander son opinion sur ce sujet.
6100,000. Cependant parce qu'il y avait un homme inté.
ressé dans le bateau en question qui était réformiste et tant M. THOPSON Je regrette. que l'honorable député ait
soit peu éminent, il fut forcé de payer les dommages, lors. ai peu de confiancedans l'honorable représentant e oth-
que cette compagnie n'avait été appelée à rien payer. well.-(M. Mills).

omment le gouvernement va-t-il agir dans le cas actuel? M. SPRO ULE : Il me semble que l'honorable député de
,.Supposons qu'il se trouve dans le commerce de bois un Simcoe (M. Cook) est passablement inconséquent. Il a
homme qui soit opposé au. gouvernement, que fera ce commencé par dire qu'il n'avait pas d'intérêt personnel
dernier? Je n'ai pas plus de confiance en lui pour les ques- dans la question, parce qu'il avait un fournesu dans lequel
tions qui dépendront de ce bill que dans le cas que j'ai men- il brûlait les déchets, mais il dit maintenant que,si ce bill
tionré. Je pourrais avoir plus de confiance dans le ministre affecte les déchets provenant des billots, il est intéressé dans
de la-marine, parce qu'il n'est pas aussi endurci dans les la qnestion. Il a dit qu'il n'était pas néecesaire dea protéger
péchés et les iniquités du parti tory, vu qu'il n'y a pas aussi le poisson dans les cours d'eau et-les rivières; mais s'il en
longtemaps qu'il en fait, paitie. est ainsi pourquoi garderions nous une armée d'inspecteurs

Jodésire dire quelques mots au sujet des pêcheries de la des pécheries nommés par l'ancien gouvernement pour pro-
bai eeorgienne. les seules, pêcheries de commerce des téger ces pecheries? Il prétend qu'il n'y a pas de poisson de
lacs, sont celle da,-poisson ,blanc et de la truite saumonée. quelque valeur à protéger, mais dans la partie.du pays que
Ces poissons ne remontent pas-les rivières, pour frayer, ils j'habite, on considère qu'ils ont une.grande valeur. -Il y a
frbyent dans le lac. ' Les seuls poissons qui remontent la de la truite tachetée dans les cours d'eau qui sillonnent toute
rir;ai-e -pou'frùiýèr sont la' carpe noire et- le brochet. Mais cette partie du paya, et nous avons 'là des inspecteurs pour
en supposant qtie 'ba' poissons fussent détruits dans les voir à ce que l'on ne pêche pas durant la. saison,-prrohibée,
rivièreq,'le: domm=age causé. au pays, ne serait pas bien et aussi pour empêcher de jeter dans l'eau du bran de scie
grand; i, 'on ne détruit que les carpes et le brochet' on ne ou d'autres matières nuisibles. Je crois que ce.serait une
cau scra pas beaucoup, de dommage. Je sais qu'il y a aussi grande folie de nommer des hommes pour remplir certaines
de l'achigan, mais il n'est: pris que -par les amateurs et fonctions sans passer une loi leur donnant le pouvoir de
il n'est pas regardé comme un pisson de commerce. I -remplir ces fonctions. Si le parlement n'a pas ce pouvoir
y a aussi de la truite tachetée. 1ol' serait étrange ·que l'on nous devrions destituer ces -hommes et ne pas leur assigner
réservât les rivières pour 'la 'pêche au détriment du com- des fonctions qu'ils n'ont pas le pouvoir de remplir. L'amen-
merce du -boit. Ce qui a porté 'lei ministre: à t insérer, cet dement est rejeté.
article c'est l'affaire de -A.iH. Campbell et fils. .L'honorable
ministre a relaté cette affaire au commencement-de son dis. M. A31YOT: Je crois que l'amendement est -unempiéte-
cours. Je crois que les' Campbell avaient raison.- La région ment sur les droits des législatures locales. Il- raaort claire-
qu'ils habitent est!entou'ée de:'rochers. ý Personnene va-là ment:de l'article 9 de l'Acte'de I'Amerique"Britanniquedu
excepté eux; ils possèdent-la'propriété etsi la. navigation [Nord que cogouvernement a-le droitde contrôlerdes pêche.
est embarrassée ilassonit les seuls'à'en sbuffrir. On leuri a -cheries- telles que celles dut.golfe;'de-la mer'on.des-grands
causé des ennuis.. Et>je-diátcoci'bieneqje M.&Campbell- noit lacs ; mais il n'a pas le droitde toucher'îaus:pêoheries.des
'un adversaire;politigue'etv:un ubommrrspeotable Ve rivièreanonavi8ables.
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Le PRÉSIDENT: Je ferai remarquer à l'honorable
député que j'ai déclaré l'amendement rejeté. L'article est
maintenant devant le comité.

M. AMYOT: Je suis également opposé à l'article, car je
défie qui que ce soit de nommer dans le pays une rivière qui
ne se déverse pas dans les eaux navigables, et par les termes
mêmes de cet article vous prenez possession de toutes les
rivières du pays, et vous vous arrogez le pouvoir de légifé.
rer à leur sujet. Si ce n'est pas là un empiétement je ne
vois pas de cas où vous puissiez empiéter. Vous prenez
possession de toutes les rivières, petites ou grandes, naviga-
bles ou non navigables, et vous dites que sur ces rivières on
ne fera pas certaines choses. Si vous avez droit de dire
cela au sujet du poisson veus avez également le droit de le
dire pour ce qui regarde tout le reste- our ce qui regarde
l'usage de l'eau pour les scieries, pour le flottage du bois
et l'exploitation du sol à proximité de l'eau-vous avez le
droit de légiférer au sujet de ces rivières de quelque ma-
mière que ce soit. Lors de l'établissement de la Conféde-
ration, il fut entendu que chaque province réglerait ces
questions pour ce qui regarde les eaux non navigables. La
raison est manifeste. La province de Québec peut ne pas
envisager ses intérêts sous ce rapport de la même manière
que les provinces de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswick. Il fut réglé que la majorité de chaque province
légiférerait sur ces questions, et lorsque la majorité de la
législature fédérale y touche elle viole l'esprit de la consti-
tution, et c'est notre droit de .même que notre devoir de
protester contre cotte violation. Il pourrait y avoir uue
manière de donner cette juridiction: ce serait de dire que
celui qui fera telle ou telle chose commettra un crime
ou un délit. Mais lorsque cette partie de notre législation
relative aux crimes ct aux délits a été attribuée à cO l,a.le-
ment, il a été entendu qu'il userait d'une certaine.discrétion,
et je ne suppose pas que l'on ait trouvé juste ou équitab'e
de décider que le fait de jeter du bran de scie, etc., dans les
rivières, constituerait un.crime.

Si l'honorable ministre de la justice croit que ce soit un
crime contre le bon ordre, la morale, ou les grands prin-
cipes qui régissent la socié:é, qu'il le dise; mais, jusqu'à
présent, ça n'a été qu'une question de police municipale, et'
elle est réglée par le gouvernement local. Je crois que les
législatures locales seraient très heureuses de s'entendre
avec ce gouvernement pour prukocr uw légielation qui
serait en harmonie avec notre législation ici, pour ce qui
regarde les rivières non navigables; mais, en justice pour
les provinces, et vu l'importance des principes que nous
avons à poser ici, je demanderai au ministre de la jubtice
qui, j'ai raison de le croire, est animé par des matifs justes
et désire interpréter convenablement la loi, d'examiner de
nouveau cet article et de ne pas insister sur son adoption
sans cet examen. Cela pourrait nous exposer à voir cet
article déclaré illégal par les tribunaux, ce qui ne serait
pas très flatteur pour cette Chambre. Je 'crois que nous
devrions respecter les privilèges de chaque parlement.
Légiférons pour protéger les pêcher:es dans les eaux navi-
gables, et si nous avons besoin d'une loi pour les protéger
dans d'autres eaux, adressons-nous aux législatures locales,
qui j'en suis sùr seront heureuses d'acquiescer à notre désir.

M. THOMPSON : Après ce qu'a dit l'honorable député,
ce n'est qu'un acte dte courtoisie de ma part d'exprimer de
nouveau mon opinion sur ce sujet, et celle que mes savants
amis de la gauche ont exprimé d'une manière aussi com-
plète et aussi forte qu'il me soit possible de le faire. Ad-
mettant que les déecisions et les principes mentionnés par
l'honorable député de Bothwell (Il. MillI) aillent aussi 1oin
qu'il a semblé le prétendre, c'est-à-dire, que ces rivières non
navigables et ces pêcheries sont une propriété privée, nous
avons clairement le droit de dire que personne ne se servira
de sa propriété privée de manière à détruire la navigation,
et autant que la protection de la navigation et des pêche.

[ mrow

ries est du ressort de ce parlement, nous avons aussi claire-
ment le pouvoir de légiférer dans ce senE que de décréter
que ce sera un crime. Ce serait également empiéter sur
les droits de la propriété privée de déclarer que c'est un
délit; mais puisque nous legiférons dans le but de protéger
la navigation d'une manière efficace, il me semble que ce
n'est pas une réponEe que de dire que nopls portons dans
une certaine mesure atteinte à ce qui dans d'autres cas
serait les droits rrivés de la propriété. Je ne suis pas de
l'avis de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), qui dit
que les deux sphères de juridiction sont entièrement dis-
tinctes et exclusives. Je crois qu'en légiférant sur les
questions qui nous sont assignées il nous faut presque tou.
jours, pour légiférer d'une manière efficace, empiéter dans
une certáine mesure sur des questions du ressort des légis.
latures locales. Dans les affaires criminelles nous touchons
aux droits civils; il en est de même pour ce qui regarce les
lettres de change, les assurances et autres questions de .ce
genre. C'est un principe bien établi, comme l'a dit mon
honorable ami de la gauche, que nous avons le droit de. le
faire pour légiférer d'une manière efficace -au sujet des
questions sur lesquelles nous avons le pouvoir de légiférer.

M. COOK: Le .ministre conseutirait-il à retrancher le
mot "é corce" dans cet article? L'écorce n'est pasnuisible
au poisson, mais ce qui lui est préjudiciable, c'est lé bran de
scie, qui s'introduit dans les ouïes.

M. FOSTER: N'aboyez pas.
K. MoNELLL: Cet article ne se rapporte pas à l'écorce

qui se détache des billots, mais seulement à celle que l'on
jette dans l'eau.

M. COOK : Oui, je le sais.
M. MoNELLL : J'ai compris que l'honorable député par.

lait du danger et du tort qu'il résulterait pour les commer.
çants de bois du fait que l'écorce se détacherait des billots
dans l'eau. Ceci se rapporte à l'écorce jetée dans l'eau.,

M. MILLS: L'honorable ministre de la justice dit que
nous avons le droit de protéger les cours d'eau navigables;
mais il propose de protéger les eaux navigables en touchant
aux eaux qui sont sous la juridiction d'autres législatures.
Si l'honorable ministre peut faire cela il peut aller plus
loin. Laissez moi citer un fait dont j'i été temi-même
témoin. Une saliue artésienue est creusée. L'cau qui en
jaillit se déverse dans un petit cours d'eau ou rivière et en
détruit tout le poisson. L'honorable ministre ferait-il rem-
plir cette saline sous prétexte de réglementer les pêcheries ?
si la prétention de l'honorable ministre est fondée, la déci-
sion dans la cause de McLaren vs. Caldwell est erronée. Si
l'honorable ministre a raison, il aurait le droit, pour protéger
une pêcherie qui pourrait ne pas valoir 81,000, de détruire
un commerce de bois qui pourrait valoir un million. Je
maintiens que cette prétention n'est pas fondée.

M. THOMPSO' • Il est possible que nous ayons~ 'o
droit, bien qu'il pua-e être très inopportun de l'exercer.

M. MILLS: Eh bien, l'honorable ministre admettra que
le droit de dire si le cours d'eau sera ou ne sera 'pas considéré
comme navigable est du ressort de, la législature locale.
Supposons qu'une législature locale, dans le .but de rendre
un cours d'eau navigable 3 construise uni barrage, ou creuse
un canal pour éviter quelcue rapide, elle pourrait en agis-
sant ainsi détruire absolutnent l'utilité de ce cours -d'eau
comme station de pêcierie. L'honorable ministre pré.
tend qu'elle n'aurait pas le pouvoir d'agir ainsi; mais que
cette législature pourrait en aucun- temps enlever le bar-
rage. Je soutiens que dans des eaux' navigables,le parle-
ment fédéral aurait ce droit,. et tout ce qu'y ferait une légis-
lature locale pourrait être:détruit par ce parlement; mais
la législature locale a sur les questions de sa juridietion un
droit souverain. Nous avons discuté la question des pè.he.
ries, mais ce bill n'a pas trait aux pêcheriesj ila pour objet

972



DÉBATS DES COMMUNES.
de protéger les eaux navigables, et pour les protéger on
propose de s'attribuer la juridiction de cours d'eau non
navigables et de décréter de quelle manière on pourra s'en
servir. Je prétends que nous n'avons pas le pouvoir de le,
faire.

Le comité se lève et fait rapport.
A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

EN COM[l'É-TROlSlÈIE LECTURE.

Bill (n° 70)- concernant la compagnie du chemin de fer,
du Manitoba et du Nord.Ouest du Canada (tel qn'amendé
par le-comité permanent des chemins defer, oanaux-et
lignes télégraphiques).-(M. Ross.)

COMPAGNIE DU CHEMN DE FER DE SANTE.
URSULE A MATTAWIN ET AU LAC

TÈMISCAMINGUE.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 74) pour
constituer en corporation la compagnie du chemin de fer de,
Sainte-Ursule à Mattawin et au lac Témiscamingue.-(M.
Hurteau.)

On fait rapport du bill.
M. HURTE AU : Je propose la troisième lecture du bill.
M. DAWSON: Avant que 'le bill ne soit lu la troisième

fois, je désire faire quelques remarques. Je pense que c'est
un des bille les plus importants qui aient été présentés A la
Chambre durant cette session. Ce chemin de fer traver-
sera un pays que.je connais bien,; il longera la Mattawin,
un des tributaires du Saint Maurice, au nord du lac Saint-
Pierre, de là il se:rendra au lac Témiscamingue et 'se diri-
gera vers l'ouest jusqu'à ne qu!il frappe le chemin de fer du
Pacifique à ou près d'une autre Mattawin, un des tribu,
taires de l'Ottawa eCe chemin.contribuera à fairecoloniser
un magnifique pays,-où il y-aunegrande quantité de bonnes
terres et do bon bois. Il est très important ,pour le Bas.
Canada, surtout, que l'on trouve une route pour porter li
colonisation dans l'intérieur et ce chemin sera le moyen
d'attirer dans l'intérieur, des colons des districts populuux
du Saint-Laurent, -d'avoir -un champ à la -colonit.ation et
d'empêcher, ainsi, nos compatriotes d'émigrer dans d'autres
pays. *Si ce chemin peut être construit-et j'espère >que
ceux qui sont à la tête de l'entroprisè trouveront le. capi.
taux nécessaires pour l'exécuter-ce sera un des plus grands
et un des meilleurs projets soumis à la Chambre durant
cette session.

Je ne pouvais pas laisser passer cette occasion sans ex-
primer moniopinion sur l'importance de cette entreprise, et
j'espère que ceux'qui en. sont es promoteursrecevront l'en.
couragement-qu'ilsméritent de.la 'part du gouvernement.

La motion est adoptée et le bill est pasté en troisième
délibération.

DEUXIÈUE9 LECTURES-N COM[TL.

Bill (n 105) modifiant lacte. à l'effet:d'accorder ýune sub.
vention.à -la;,compagnie du chemin.de-for do transport ma-
ritime deChignectou (à responsabilité limitée).-(M. Pope.)

Bill (n° -108) à l'effet d'amender l'Acte de falsification.---
(M. Costigan.)

,POIDS ET MESURES.

M. COSTIGAN : Je pro ose la deuxième lecture du :bill
(n° 109). pour- .amender de -nouveau l'Acte des -poids 'et
mesures de Q1879

M.~WEILDON : Quel est l'objet de çe bill ?
123-

M. COSTIGAN : Quand j'ai proposé les résolutions sur
lesquelles ce bill est basEé, j'ai expliqué pourquoi cepetit
bill-était présenté. J'ai déclaré que c'était pour faire dispa-
raitre des doutes sur la question de savoir si le gouverneur
en conseil avait le pouvoir de décider quels poids ét quelles
balances devaient être vérifiés et quels étaient ceux qui ne
devaient pas l'être. - Le Dr Wilson, le greffier en loi qui
-prépare ces bills, a déclaré-que, dans son opinion, l'acte ne
donne réellement pas ce pouvoir. Quand j'ai donné.cette
explication devant le député de ýDurham.Ouest (X. Blake),
j'ai dit que le gouvernement avait agi dans la supposition e
qu'il avait ce pouvoir depuis 1879. J'aurais pu aller plus
loin et dire que cette :politique avait été celle de l'ancien
gouvernement depuis 1874, car j'ai examiné les arrêtés du
conseil pasEés depuis la mise en opération -de l'acte des
-poids et mesures; etje vois que les deux gouvernements se
sont appuyés sur lo même principe. Voici un arrêté du
conseil passé en 1875, lequel déclare:

Les balances suivantps doivent Gtre admises pour vérification: a.
balances ayant les bras du fléau égaux; (b) bilances vulgairement con-
nues sous le nom de "romaines " ayant des bras inégaux; (c) pesées
publiques.

Puis le dernier paragraphe des règlements, en disant
qu'aucune autre balance ne doit être vérifiée, donne -le
pouvoir d'exclure toutes les autres. C'est un article court
destiné à donner le pouvoir que .'ate était censé donner,
mais qu'il ne donnait pas, d'après le greffier en loi.

M. VAIL : Cela vous permet-il de changer du temps à
autre

M COST'IG AN: Oui, nous avons constamment exercé ce
pouvoir.

La motion est adoptée ; le bill est la pour la deuxième
fois, délibéré en comité et on fait rapport.

A.CTE CONCE RNANT LES ASSURANCES.

M. TH1O31PSO.N: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 111) concernant les assurances. Ca bill a pour objet
principal de refondre les 'lois relaives aux assuranceset
d'incorporer dans:ceslois les amendements suggérés par les
reviseurs des statuts. Le bill maintenant soumis à la
Chambre sera en subtance le bill tul qu'imprimé dans la
projet-des reviseurs. On a fait deux ou 'trois amendements
qu'il n'est pas nécessaire, d'après moi, de discuter à cette
phase delu question, carje proposerai que 'le bill soit ren-
voyé, au comité des -banques et du commerce pour y être
étudié et expliqué avec soin. Je pense que cettehigne de
conduite sera approuvée par. :la Chambre, et' plusieurs
personnes particulièrement intéressés à la question des
assur-ances ont exprimé'le d'ésir que l'anendoniènt 'qu'elles
proposeront -fht examiné'avecsoin.

La motion est adoptée et-le bill lu la deuxième'fois.

AIDE A LA VILLE CE cOBOURG.

M. MoLELAN: Je propose quela Chambre:se forme en
comité pour examiner une certaine résolution proposée -à
l'effet de venir en aide à la municipalité de -la ville de
Cobourg. Le-but' de cette résolution-est d'effectuer un-règle.
ment avec la ville de Cobaurg. En 1850, le chemin de Port-
Hope 'et Lac du Riz fut vendu à la municipalité de- la
ville de Cobourg -moyennant £ 1,600, avec' intérêt de -5 pour
100 payable annuellement, et le shavre de Cobourg lui fut
anisi vendu en mai '1850, moyennant £4,000, avecint.érêt
de 6 poui:100 jusqu'à paiement. :Le -paiement 'de l'in'é'rêt
ne fut pas fait ré hièrenent et, en 1859, l'on-fit-un nouvel
arrangement pour le pi incipal et l'intérêt accru, et des -bons
furent émis au - compte ýdu 'chemin do Port-Hope et du Lac
du Riz, pour $23,587, et :A,210-pour le havre, portant-à
$41,198 le montant de toute la detto.de la ville de Cobourg
pour le chemin et p.ur le havre. Fa 18'6-77, on 'proposa
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de construire un havre de refuge au port de Cobourg et le'
gouvernement accorda une subvention à cette fin, la ville de
Cobourg souscrivant 825,000 qui furent payés. Le gouver.
nement continua les travaux de ce havre et dépensa en tout
8139,687, sous le prétexte que c'était une entreprise d'im-
portance publique, vu que c'était le seul havre de refuge
et que l'eau était assez profonde sur toute la côte entre
Kingston et Dalhousie, soit une distance de deux ou trois
cents milles. La ville de Cobourg considère les dépenses
faites pour la construction du havre comme des dépenses
d'une nature publique plus -avantageuses au public qu'à la'
ville mème, vu qu'il n'y a que très peu de vaisseaux dans le
port, un peu moins de 1,000 tonneaux, je pense, y compris
des gcëlettes et de petits vaisseaux. La ville nous a repré-
senté que si nous voulions lui tenir compte du montant
qu'elle avait fourni à la construction du havre de refuge, elle
paierait la balance de la dette de 844,000, et pour effectuer
l'arrangement, voyant que cette demande est très juste, nous
proposons de demander à la Chambre d'adopter ce projet.
On lui tiendra compte du montant qu'elle a fourni, $25,507,
et il restera une balance de $19,270, que la ville propose de
payer au gouvernement; elle propose aussi d'accepter les
bons de la ville de Cobourg, que le gouvernement a
aujourd'hui en sa possession.

M. VAIL: J'aimerais que le ministre des finances expli-
quât à la Chambre la différence qu'il y a entre ce havre et
presque tous les brise-lames de la province de la Nouvelle.
Ecosse. Les brise-lames qu'il y a le long des rivages de
notre province sont d'un avantage général pour le Canada.
Ils ont été construits en grande partie par des particuliers;
dans plusieurs cas, le gouvernement a fourni un certain
montant; dans quelques cas, il n'a rien fourni du tout, et le
gouvernement a pris possession de ces brise.lames. Si c'est
la politique du gouvernement de rembourser les sommes
payées dans Ontario, je pense que le ministre des finances
doit être disposé à présenter un projet qui lui permettra de
rembourser certains montants à la Nouvelle-Êcosse et
d'agir envers les provinces maritimes aussi impartialement
qu'il se propose d'agir envers Ontario dans le cas actuel. Je
ne puis voir de différence entre les deux cas. Si les babi.
tants d'Ontario ont fourni des fonde dans les circonstances
en question et qu'ils doivent être remboursés, en toute jus-
tiee, l'honorable monsieur devrait, à tout événement, s'em.
presser de rechercher quelle somme l'on a dépensée pour
les travaux publics dans la Nouvelle-Ecosse et se montrer
disposé à traiter avec une égale justice ceux qui ont fait ces
dépenses.

La motion est adoptée ainsi que la résolution.
M. MoLELAN: Je présente un bill (n° 122) pour venir

en aide à la municipalité de la ville de Cobourg.
Le bill est lu la première fois.

COMMISSIONS DES OFFICIERS PUBLICS.

M. CHAPLEAU: Je propose la deuxième lecture dui
bill (n° 110) concernant les commissions des officiers publics
en Canada. Le bill est présenté dans le seul but de per.
mettre au gouvernement de donner des commissions à un
certain nombre d'officiers qui n'en reçoivant pas aujourd'hui.
Depuis la confédération, l'on a créé deux départements, et
la coutume qui a été suivie depuis un temps immémorial de
donner des commissions n'a pas été suivie relativement à
certains oficiers des départements ainsi créés. Par exemple,
les percepteurs et les inspecteurs du revenu de l'intérieur
ne reçoivent pas de commissions, tandis que les officiera qui
occupent des postes analogues aux douanes en reçoivent.
Ce bill est présen té dans le but de permettre au gouverne.
ment de faire des règlements pour donner des commissions
quand on jugera à propos de le faire.

M. MILLS : Je ne pense pas que ce bill soit satisfaisant,.
bien qu'il ressemble à un grand nombre de projets ministé.

M. McOLLAux

riels. Il stipule que le gouverneur en conseil devra décla
rer quelles personnes devront re3evoir des commissions.
C'est, en pratique, mettre la chose entre les mains du gou-
verneur en conseil. Les conseillers de la couronne auraient
dû examiner attentivement à quelles personnes il devait
donner des commissions, et au lieu do venir demander au
parlement le pouvoir, en vertu d'un arrêté du conseil, de
régler la question, le gouvernement aurait dû décider sur
quels principes généraux il se propose d'agir, à quelle
classe d'officiers publics il doit donner des commissions, et
ainsi, régler la question par acte du parlement et non par
arrêté du conseil.

Aujourd'hui, au lieu de réfléchir attentivement sur les
principes et de proposer un acte dans le but de les mettre en
pratique, on tend généralement à soulager l'esprit des
ministres et à leur permettre de venir ici demander le
pouvoir de faire le travail par arrêté du conseil. Ce système
a eu l'effet d'enlever au parlement pour la donner au gou-
verneur en conseil une grande partie de la législation qui
appartient.réellement au parlement. L'honorable monsieur
verra que ce n'est pas un simple acte ministériel,-c'est un
acte législatif. On propose de déclarer à quelle classe par-
ticulière d'officiers l'on devra donner des commissions. Cela
devrait se faire en vertu d'un bill; mais au lieu de le faire
en vertu d'un bill, on propose de déléguer les pouvoirs du
parlement au gouverneur en conseil; on propose que le
pouvoir qui devrait être exercé par les trois branches de la
législature soit délégué à une seule. Je pense que c'est
un mode de procédure répréhensible, et l'honorable monsieur,
au lieu de proposer de donner ce pouvoir au gouverneur en
conseil, aurait dû exposer clairement dans le bill los prin.
cipes en vertu desquels on se propose d'agir ; il aurait du
soumettre un bill pour donner effet à cette décision.

M. CHAPLEAU: Ce projet est présenté afin de per.
mettre au gouvernement de réglementer les honoraires
dans le cas de commissions secondaires et de commissions
analogues à celles qui ont déjà été émises, Le gouverne-
ment possède déjà ce pouvoir. En ce qui concerne des
postes considérables et importants, un bill stipule toujours
que des commissions seront émises; en ce qui concerne les
postes secondaires, ce pouvoir a été exercé par le gouverne-
ment; et ce bill lui permettra de fixer les honoraires qui
devront dorénavant être payés sur ces commissions.

Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité).

Article 1,
M. MILLS: L'honorable monsieur voudra-t-il dire quelles

classes de personnes il se propose de nommer par commis.
sion sous le grand sceau ? Nous savons que les ministres de
la couronne, les juges de cours de record et les lieutenants-
gouverneurs sont ainsi nommés, mais comme l'honorable
monsieur a probablement examiné quelles autres classes
d'officiers il se propose de nommer -de cette manière, je
pense qu'il devrait nous donner quelque idée de ces officiers.

M. CIIAPLEAU: Je pourrais dire que lors de la con-
fédération, plusieurs des anciens départements du service
civil ont été divisés et que de nouveaux ont été créés, et
bien que plusieurs des anciens officiers aient reçu des com-
missions et continué d'en recevoir,. aucune disposition n'a
été adoptée pour donner des commissions aux officiers des
nouveaux départements, à l'exception des sous-chefs. Ainsi,
au département des douanes, des commissions sont données
aux percepteurs, aux inspecteurs, aux préposés aux arri-
vages, etc., mais an département du revenu de l'intérieur,
qui, avant la confédération, faisait partie du département
des douanes, aucune commission n'a été donnée aux p~er-
cepteurs, aux inspecteurs et aux autres officiers des douanes.
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Cela s'applique aussi aux officiers du département de la
marine et des pêcheries,

On a aussi jugé opportun, pour des fins d'uniformité, de
comprendre, parmi ces officiers qui reçoivent des commis-
sions, certains autres fonctionnaires de la même classe et
occupant des postes d'égale importance. Cela comprendrait
les inspecteurs des postes, les directeurs de poste des cités et
des villes, les préfets de pénitenciers, les chefs de départe.
ments, les officiers des terres fédérales, les officiers du dépar-
tement des sauvages, les agents d'immigration, les sous-
receveurs généraux, les agents de caisses d'épargnes,
les officiers commandant les vaisseaux du gouvernement,
etc. On donnera la plus grande publicité à la chose, car le
bill stipule que chaque commission sera annoncée dansla
Gazette du Canada.

Je n'aurais aucune objection à ajouter un article au bill à
l'effet que dans les quinze jours qul suivront l'ouverture de
la session du parlement, une liste des nouvelles commissions
émanées durant la vacance, fût déposée devant la Chambre.

M. MILLS : Je crois que la chose serait avantageuse si
elle était faite; mais il vaudrait encore mieux, d'après moi,
que l'honorable ministre comprît dans un bill tous les offi-
ciers publics qui doivent être nommés sous le grand sceau.
Si l'honorable monsieur proposait que les nominations
secondaires se fissent par arrêté du conseil, il me semble
que cette distinction aurait pu aisément être faite, et que
nous devrions savoir quelles classes doivent être nommées
autrement.

M. VAIL: Nous devrions connaître l'étendue des inten-
tions du secrétaire d'Etat en faisant ces nominations sous le
grand sceau. Assurément, il n'a pas l'intention de nommer
sous le grand sceau tous les garde-pêches et inspecteurs,
qui reçoivent un salaire de 840 on 850 par année.

M. CHAPLE AU: Pas plus que nous le faisons quand il
s'agit de nommer des commis de troisième classe, des• pré-
posés aux arrivages, etc.

M. VAIL: Nous devrions savoir tout ce que l'on veut
faire. Je ne puis comprendre que la nomination sous le
grand sceau puisse donner à un officier plus d'autorité que
s'il était nommé de la manière ordinaire. On veut, peut-etre
par ce moyen, prélever certains honoraires.

M. CHAPLEAU: Je ne vois pas quelle objection il y
aurait à ce que ces hommes contribuassent un peu au reve-
nu en payant un modique honoraire pour couvrir les frais
de la commission.

M. VAIL: Je m'objecte à la proposition, parce que les
autres employés du service civil ne sont pas obligés de
payer un honoraire quand ils obtiennent leurs commissions

M. CHAPLEAU: Ils le seront à l'avenir.
M. MILLS: Je demanderai si l'on a l'intention de

nommer des officiers spéeiaux pour préparer les patentes.
M. CHAPLUEAU: Non, et si l'honorable monsieur veu

voir comment le travail est fait, j'en déposerai une copie
sur le bureau de la Chambre.

Sur l'article 2,
M. VAIL: J'aimerais à savoir du secrétaire d'Etat 'i

veut que ces dispositions s'appliquent aux officiers déji
nommés, ou seulement à ceux qui seront nommés à l'avenir

M. CAE&PLEBAU : Elles s'appliqueront aux nouveaux offi
ciers de la classe que j'ai indiquée.

Sur l'article 3,
M. CHAPLEAU: Je propose que les mots suivant

soient ajoutés au préeent article: "«etune liste des dite
commissions émauées durant l'année, sera déposée devan
le Parlement dans les quinze premiers jours de la premièr
session à venir. "

L'ameudement est adopté et le bill rapport.

RE'EMENT~ DES RÉCLAMATIONS DU
MANITOBA.

M. McLELAN: Je propose que la Chambre se forme en
comité pour considérer une certaine résolution pour -enlever
tout doute quant à l'interprétation de la clause 6, de l'Acte
48-49 Viet., chap. 50, relative au règlement final des réelia
mations du Manitoba contre la Puissance, en déclarant de
quelle manière le taux par tête y mentionné sera calculé.

Dans le règlement conclu entre les délégués du Manitoba
et ceux du Canada, 1885, au sujet de la requête de cette
province pour obtenir des conditions meilleures i better
terms), il fut convenu que le chiffre de la population, sur
lequel cette province devait recevoir une allocation per
capita, serait élevé de 17,000, chiffre fixé quand la province
fnt organisée, à 125,000 &mes. Dans le bill passé l'année
dernière pour exécuter cet arrrangement, on a omis de
déclarer qu'il y avait eu deux paiements basés sur le chiffre
de 17,000 £mes. Quand Manitoba fut constitué en province,
il lui fut alloué la mme somme per capita que celle allouée
aux provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, laquelle, capitalisée, se montait à $472,000, et en
1813, comme la Chambre s'en souviendra, il fut convenu
d'assumer $10,000,000 des dettes des anciennes provinces
de Québec et d'Ontario, et d'accorder à toutes les autres
provinces une somme proportionnée à leur population.
Cet arrangement allouait à la province du Manitoba 870,000,
et cette somme fut ajoutée à la somme capitalisée, fixée par
le premier arrangement, ce qui était pour cette province
une différence en plus d'environ $4.00 par tête.

Dans le bill de l'année dernière, pour l'exécution de cet
arrangement, on a mentionné seulement l'acte primitif,
l'addition de 870,000 ayantété omise. Le but de la présente
résolution est de rectifier cette omission, et de spécifier que,
d'après l'intention, la province du Manitoba recevra une
allocation per capita basée sur une population de 125,000
&mes au plus.

,Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre
que la somme totale, en discussion, se monte à $70,000 sen-
lement?

M. McLEL AN : Non. La somme capitalisée accordée à
la province du Manitoba, fut basée sur une population de
17,000 àmes, et il lui a été accordé le même taux par tête
qu'aux provinces du Nouveau-Brunswick et de la- Nouvelle.
Ecosse, savoir, 827.77. Puis, en 1873, la province du Mani-
toba a rcçu une allocation additionnelle par tête, la même
qui a été accordée aux autres provinces. Oette somme addi-
tionnelle pour le Manitoba s'est élevée à environ 870,000, et
formait, avec la prem:ère allocation, un total de 8551,477,

. ce qui fait une somme de 832.44 per capita, en basant ce
calcul sur une popnlation de 125,000 &mes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, l'allocation dont
il s'agit, est d'environ un demi-million de piastres ?
* M. MoLELAN: Oui.

Sir RICHARD CARITWRIGHT, Quelle est l'exacte
somme qui se trouve maintenant au crédit du Manitobg, et
sur laquelle nous de *vons payer l'intérêt? 7,

M MeLELAN: Je n'ai pas ici les chiffres ; mais avec
l'augmentation, la -somme totale capitalisée se monte a
$ 4,055,000, dont il faut déduire les sommes qui ont, été

*avancées au Manitoba pour être dépaniées à des fins stricte-
ment locales.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme oan comité.

(En comité.)

Sir RICHARD) CÂRTWRI:GET: L'honorable ministre
veut-il nous faire-croire que c'est le règliement.,flu>ai avec
le Manitoba ? Que ce règlemént couvre toutes les réclama-
tions du gouvernement de, cotte province,
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M. MXLELAN : Voilà comme nous le comprenons. STATIONS AGRICOLES EXPÉRIM TrT TALES.
Sir RTC& A RD CARTWR[GHT : Il s'est élevé un débat M. CKB3ING: le propose que la (3bambre se forme en

dans la législatur e du Manitoba sur la question do savoir s comité pour Considérer une certaine résolution coeernant
la pr ésente allocation doit être considérée comme un acompte létabissement de stations agricoles expérimentales.ou le paiement en entier de ce qui est attendu, et il serait On se rappelle qu'il y a deux an%, un comité fat nonmé
intéressant de savoir si nous allons recevoir quittance par la Chambre pour s'enquérir des intérêts agricoles dans
pour toutes les réclamations que cette province prétendait le Canada: Ce comité, après avoir fait une enquête soignée
avoir contre le Canada. sur les intérêts agricoles des différentes provinces, fit un

M. MoLELAN : Les délégués de cette province, lors de rapport très élaboré, et la Chambre ordonna son impression.
leur première visite, ont fait rapport sur le règlement qui L'honorable député de Rouville (AI Gigault) était le prési-
a été alors préparé, et qui concluait par les mots " règle, dentducomité. Loue de la dernière session, une somme de
ment final." Dans la législature du Manitoba, il s'est élevé 820,000 fut votée pour établir une ferme modèle ou expéri-
des objections à ce rapport, et il ne fut pas accepté. mentale telle que recommandée par le comité. Pour obtenir

Les délégués revinrent et modifièrent légèrement ce rap. de plus ampls informations le professeur Saunders fut
port, qui a été ensuite acceptée par le Manitoba, à condition chargé de visiter les différentes institutions de ce genre dans
qu'il fût interprété comme nous le faisons présentement. les Etats-Unis, et de s'enquérir de teur fonctionnement, afin

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous voulez dire comme de déterminer l'étendue de terres, les dépenses annuelles et
une entière décharge? les résultats généraux des stations agricoles expérimentales.Il fat aussi chargé d'étudier le fonctionnement d'institutionsM. McLELAN: Oui. semblables en Angleterre, en Allemagne, en Russie et en

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pouvez-vous dire exac- PrancO. Son rapport m'a été résenté au commencement
tement ce que vous avez à payer maintenant au Manitoba? de l'année, et il a éé soumis à la Chambre. Je crois que

X. MLELANt Je n'ai pas les chiffres pardevers moi.vu.M. MLELN: J n'i pa le chffre pa-devrs oi. Le gouvernement a l'intention d'établir une station agri.Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous proposez-vous cole expérimentale dans le voisinage de la capitale, vu que
de demander la deuxième lecture? nous avons ici le climat moyen du Canada. Les différents

M.t grains de semence seront essayés ici, et l'on fera aussi l'ex
deuxième lecture je procurerai les détails sur l'état de notre éuonue de eagduail, de lanations 'arres
compte avecespèces d'engrais artificiels. Les résultats de ces expé.

Sir RICHARD CARTWRIGEET: Dans les derniers riences seront portéî à la connaissance du public u moyen
comptes publics que nous avons, tout ce que nous voyons d'un bulletin mensuel publié dans les journaux, ou autre-
au crédit, du Manitoba est une subvention de 8'0,000, puis ment. On a trouvé que cei stations expérimentales foue.
$225,000 pour les terres de la couronne, et une très mo- tionnaient d'une manière satisfaisante dans les Etats-Unis
dique somme comme intérêt. et en Europe; or, comme les intérêts agricoles du Canada

sont les plus grands, il est très important que nous fassions
M. McLELAN: Il y aura un règlement pour ce quiia tout ce qui est possible paur promouvoir cesintérêts. J'ai

été avancé pour des fins strictement locales, et que l'on it la confiance que ai la résolution que je vous ai soumise est
charger à cette province, et pour ce que cette province a adoptée, et que, si les stations agricoles expérimentales sont
reçu comme acompte sur son capital. Les deux gouverne- établies, c'est-i dire, la. station centrale et les stations qui
ments devront nécessairement régler sur deux espèces de sont recommandées pour les différentes provinces, cettecomptes. Innovation contribuera beaucoup à la prospérité du paye.

Sir RICHARD cARTWRIGoiT: L'honorable ministre S ur RICHARD CARTWRIGHT : e n'ai aucun doute
nous donnera-t-i' des détails sur le présent comptea? que ces stations, convenablement dirigées peuvent rendre

de grands services; mais je n'ai pas compris où l'honorableM. McLELAN : Oui, je le ferai. ministre se propose de les établir. Il nous a dit qu'il von-
La résolution est rapportée. lait en établir une ici, et une, doisje comprendre, dans

chacune des antres provinces. Combien do ces stationsM. WATSON: le demanderai au ministre des finances l'honorable ministre e propose-t.il d'établir, et quel pon-de produire, avec celles qu'il a promises, les informations tant scattend-il à dépenser pour la direction de omacune
dont nous avons bes3oin au sujet de la quantité de terres d'elles? Ces institutions, pour être fructueuses, j'en avertisqui sera transférée au Aaâitoba en vertu do ces mêmes l'honorable ministre> doivent être parfaitement organiséesrConditions. L'année dernière, on n'est pas arrivé à une Le institutions agricoles qui existbnt oeu Angleterre et enconclusion sur cette quantité. La législature locale et le Irlande, bien qu'elles aient été utilesuont exigé de grandsgouvernement fédéral ne s'étaient pas encore entendus sur déboursés, et, par conséquent, il let désirable que nous
ce qui devait être considéré comme terre marécageuse, et sachions, dès le début, quelles sont es intentions du gover
sur la qualité de la terre qui devait être transférée à l4 pro. nement; surtout combien de fermes de ce genre il se pro.vince. J'espère que nous aurons des renseignements quant pose de créer, et quel en sera le coût, d'après luim?à la quantité. M. CARLING: L'intention est d'établir une ferme de

M. MoLELANr: Je ferai faire des recherches dans le 400 ou 0 acres dans le voisinage de la capitale. Le sitedépartement de l'intérieur, et je verrai ce qu'il y a . faire n'est pas encoe choisi; mais je crois qu'il devrait se trouverpour déterminer la quantité. entre cinq et dix milles de la capitale. On a l'intention deLa résolution est agréée. construire de d b timents do ferme, y compris granges,
étables et pièces pour faire l'essai des différentes variétés de
grains et des diverses races d'animaux, en un mot, faire

pMiec deELN :'lvg du prétant, dn bia plataio d'arres de1

d'expliquer l'acte 4849 Vie., c 50, intitulé: IActe à toutes ltes expsrienci qui e font ordinairement dans lesl'effet de régler définitivementlesréÎ stations de cette nature. e crois ue la dépense totale, sur
vince du Manitoba contre le Camasa. e centrale, s'élèvera à environ $ 120,000.

n projet-il n'est pas encore déid s'il sera exéuté danseSir subît CASaV e r cr, son entier ou non-vét 'étblir ugoe tation expérimentale

tiiraentd'ne anèr saisaisntCdns esEtas-ni
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dans les provinces maritimes, une pour les trois provinces
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, une dans le Manitoba, une dans les Terri.
toires du Nord-Ouest, et une dans la Colomiie anglaise. La-
dépense totale, si tout le proj5t était exécuté, se monteraità
environ 8210,000.

Sir RICHIARD CARTWRIGH T: Avez-vous fait des
calculs au sujet de la dépense annuelle?

M. CARLING: Oui; la.dépense annuelle pour la station
centrale et les autres, si elles sont établies, sera de 830;000
à 635,000.

M. CHARLTON: A-t-on fait. le choix. dun site où la
ferme centrale sera établie ?

M. CARLING: Non, aucun choix n'a encore éte-fait.
M. WALLACE (York): Je crois qu'il n'y a jamais eu devant

le parlement de projet d'une nature aussi importante que
celui que présente maintenant le ministre de l'agriculture.
Si on considère les progrès immenaes'de l'agriculture dans
le Canada, je crois qu'un projet tel que celui qui est mainte-
nant devant la Chambre, à l'effet d'augmenter nos produits
de forme, de promouvoir l'éducation chez la classe agricole,
de remedier à des fautes commises par les cultivateurs, et de
leur donner les renseignements nécessaires,-je crois, dis-
je, qu'un projet d'une nature aussi importante recevra l'an-
probation do toutes les classes de la société. J'ai ici quel.
ques chiffres pour démontrer l'augmentation de nos expor-
tations des produits de la ferme, depuis neuf ans. En 1876,
la valeur de notre exportation de chevaux s'élevait à 8443,.
000; en 1885 nous avons atteint le chiffre de 81,640,000.
L'exportation du bétail en 1876 était de 8600,000, et'en 1885,
87,500,000. L'exportation des moutons, en 1876, $507,000,:
en 1885, 81,264,000. L'exportdtion du beurre, en 1876,
$2,504,005 ; on 1885, ce chiffre a baissé de près d'un million,
soit 81,577,000, taudis que le fromage, de 83,700,000,en 1876,
atleignait le chiffre de 88,900,000 'en 1885. 'Lexportation,
des oeufs était de8580,000, en 18i6, etde 61,830,000, en 188J.
L'exportation des volailles, de 874,817, en 1876, 'était'de
8 175,000 en 1885. L'exportation de fruits était de $Vi-0,000
en 1876, et était qu4druplée en 18b5, $640,000, Ce qui fait
un total des exportations, de 88,500,000 en 1876, et de
823 540,000 en 1885. Je crois qu'il vaut la'peine de consi-
rer que lescultivateurs ont augmenté leursexportations, pen-
dant ces neuf ans, du chiffre 'énorme de 815,000,OUU; et>
nous devons considérer, en outre, que pendant cette périodiN
il y a eu une plus grande consommation locale des produits
agricoles. Nous avons dans la province 'd'Ontario une
ferme modèle, qui, sous plusieurs rap rts peut peut-être,
réussir. J'apprends, de bonne autori, qu'elle ne peut être'
surpossée pour la variété et l'excellence de seebestiaux, par
aucune ferme modèle aux Etats-Unis, ou autres pays d'Eu.
rope. Mais dans certains cas elle n'agit pas 'conformément
aux intérêts du pays. Par exemple, on y perd beaucoup de
temps et d'argent à enseigner les affaires agricoles. C'est une
grande faute, et ce bill, j'espère, n'attachera pas trop d'im-t
portance à l'enseignement de l'industrie agricole. Je crois
que le meilleur moyen d'instruire un jeune homme dans co-
sens est de le placer sur une bonne forme dana une condition
prospère. Ainsi il ne faut pas donner trop dattention à ce
sujet, mais on devrait adopter le système d'expériences, en
instruisant le peuple des résultats au moyen de certaines
publications hebdomadaires ou mensuelles.

Je crois que nulle part dans 'le Canada ce système soit
plus nécessaire que dans le Nord-Ouest. C'est un nouveau
pays, et ceux qui sont 'là n'ont pas 'beaucoup de temps à'
cepenser en expèriences. Ainsi donc je crois que-le ministre
die lugriulture devrait établir deux on trois -stations exp&-rimentales dans les territoires du Nord-Ouest. 'Comme ex-
emple des bons résultats de ce systême, je dois dire que
l'année dernière une partie considérable de la 'récolte du blé
dans le Nord-Ouest futiattaquért 'détruite 'pale f"d, et

on a découvert dans la suite,que ce blé aurait pu être coupé
plus tôt, si les cultivateurg eussent su que le blé mûri après
être coupé est d'agzßsi bonne. qualité que le blé mûri sur
le ch.a ; et. bien;*qu'il ne, soit pas aussi bon ponr la so-
nience il fait d'aussi bonne f4rine. Je connais moi-même un
cas, ou pour être en avant de ses voisins, un cultivateur
coupa plusieurs gerbes de blé avant le temps de la moisson,
et quelques jours plus tard le froid. détruisit tout le reste.d e
son blé, Il envoya ces quelques gerbes comme un, échan.
tillon qui a obtenu le prix " n° 1 du Nord " 'Les stations
:projetées pourraient faire des expêriences semblables, et il
en résulterait de grands avantages pour les cultivate.gre'du.
Nord-Ouest.

«Une autre recommandation que je ferai au ministre de,
l'agriculture,,c'est de prendreen considération laqnetion des
forêts, non seulement du Nprd-Ouest, mais aussi des vieill,es
provinces. C'est une question très importante. Il.y aquel
ques années la fièvre conristait à, abattre lei arbres, aujour-
d'hui on s'applique.à faire croître ces arbres do nouveau.; et
dans le Nord-Ouest surtout, des expériences seraient rès né-
cessaires pour déterminer quels sont les arbres qui croissent
le plus ratideme.4t, et ceux qui servent de meilleur oMbus.
lible. Puis un autre point qui mérite considération c'est le
choix des fruits convenables pour le Nord-Ouest." Je vois
dans le rapport du ministre de l'agriculture un compte de
deux éminents savants qui ont voyagé dans lapartie nord do
l'empire use, dans le but de connmatro quels sont les'friits
et surtout les qui sont adaptés anx divers climats
de ce vaste empire Ils ont recueilli des echantillons et' ont
constaté que les pommes et cerises pouvaient être cultivcs
très loin dans le nord. Ces mêmes fruits pourraient être
eltivés avec succès dans le 'Nord-Ouest. Je dirai en termi-
napt, que j'espère quo le ministre de l'agriculture poursuivra
sa politique d'établir des fermes expérimentales non, seule..
ment dans les vieilles provinces,'mais dans le Nord-Ouest, et
je crois quU'i n'est rien de plus propre à.promouvoir les inté-
rêts du pays que le projet actuellement devant la Chambre.

M. WATSON: J'approuve le projet de l'honorable
ministre à l'effet d'étab[ir des fermes expérimentales. Cela
sera très avantageux pour le pays,' et surtout pour le Nord.
.Ouest, qui vient d'être ouvert. Pour ma part j'ai cru par le.
-passé que le gouvernement local devait établir detellea
fermes,:mais il n'a pas les moyens, et nous serions très
contents de voir le gouvernement fédéral e'occuper-de la
chose. Tout cultivateur dans le Nord-Ouest doit être un
cultivateur d'expérience, et une telle ferme répandant des
rapports dans le pays serait très avantageuse. Par exemple
il serait très avantageux que les cultivateurs connussent
quels sont les divers fruits qui peuvent être cultivés avec
succès dans le Nord-Ouest, et aussi 'les endroits où prendre
ces fruits. Je orois aussi qu'il serait très opportun d'im.
porter des variétés de blé de Russie où l'on cultive le blé
dur avec succès, ce que l'on pourrait également faire dans
'le Nord-Ouest, tandis que nous sommes obligés de chercher
du. blé d'avance, et une qualité de blé propre à faire de la
farine. Par exemple on a constaté qu'il était impossible de
récolter le blé rouge dur, dans le Nord-Ouest. J'ai bien ri
on eatendant:l'honorable député qui vient de parler, dire
que le blh coupé avant d'être mûr ferait de la farine de
première, classe, mais ne serait pas propre à la semence, J'ai
eu.quelque expérience dans la culture et la meunerie, t, je.
euis, sous l'impression que l'honorable, député devrait aller
sur une ferme expérimentale. Je ne connais aucun. bl4 gui
coupé avant d'être mûr puisse faire de la bonne 'farine, et. je
puis l'assurer que cela ne se peut pas.

M.'MILLS: Je n'ai pas l'intention de m'opposr à la
proposition de l'honorable député, mais je crois qu'il n'est
pas de l'intérêt publie de suivre une semblabl l1 i
La ligne de'séparation entre les pouvoirs de l'a-dminirtioa
!fédérale ot'ies pouvoirs,des différentes proYinces Be r •
mtient'frAë t Jee Croit pa qu'in eraidan 'r des
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provinces, et certainement pas dans l'intérêt du tréeor,
d'dtablir des fermes expérimentales dans tout le Canada.

Je ne crois pas qu'il serait possible pour le gouvernement
de les contrôler. Je puis comprendre que des fermes de ce
genre puissent être conduites dans aucune des provinces par
l'administration locale. Chacune de ces institutions seraiti
supportée par les revenus de la province, serait conduite
avec économie, et pourrait produire de bons résultats. Puis
on pourrait peut-être favoriser l'établissement de ces fermes
si Ion ne connaissait pas la condition du Nord-Ouest. Mais il
y a là une population qui pratique l'agriculture à sa manière,
et qui, avant longtemps, ne pourra se servir de principes
scientifiques; une population qui doit employer ses propres
ressources et profiter des circonstances les plus avantageuses.
Je ne vois pas comment le projet de l'honorable député sera
de quelque avantage pour la population de ce pays. Nous]
avons des collèges agricoles dans Ontario, et je suppose qu'il
y en a dans Ins autres provinces; et on fait des expériences
dans ces institutions aux dépens du public. Il y a des insti-
tuteurs qui ont travaillé à l'organisation des cultivateurs, et
ont discuté les moyens à prendre pour assurer les meilleurs
résultats possibles de l'application du capital et du travail à
l'agriculture. L'honorable député peut établir d'autres collè-
ges agricoles, mais ils ne feront que ce qui est déjà fait par
les autres institutions de ce genre. Il peut employer d au-
tres instituteurs, mais ils feront le même travail accompli
déjà, avec les mêmes résultats pour le public. Prenant les
circonstances, les pouvoirs respectifs des deux gouverne-
ments, il me semble que la proposition de l'honorable député,
en imposant une taxe sur le trésor, ne sera d'aucun avantage
spécial pour les cultivateurs. Il y a je crois d'autres moyens
de promouvoir les intérêts des cultivateurs, et de les proté.
ger.

Il me semble, par conséquent, que si le gouvernement a
l'intention d'établir des fermes de ce genre et de les placer
sous le contrôle des législatures locales, un projet du gou-
vernement même vaudrait mieux que celui de l'honorable
député. Je citerai ce cas: je suppose que l'honorable député
désire établir une ferme expérimentale dans la Colombie
anglaise, croit-il qu'il soit possible de la surveiller; de pro.
fiter de ses travaux de la même manière que si elle était
sous le contrôle du gouvernement provincial? Ne croit-il
pas que le gouvernement de la Colombie anglaise serait plus
en position de surveiller les travaux des cultivateurs; est-ce
que les ministres de ce gouvernement et toutes personnes
intéressées ne seront pas plus en état d'exercer un contrôle
efflicace, et d'obtenir de meilleurs résultats qu'un gouverne-
ment situé à 4,000 milles? Une telle expérience dans la
Colombie anglaise-et je ne dis pas qu'une semblable insti-
tution puisse avoir de bons résultats-une telle institution
ne serait pas plus sous le contrôle du département ici, que
Bi elle était à Silma, au pied des montagnes Himalaya.

M. HESSON: Je suis en faveur du projet, et je crois
qu'un grand nombre de députés devraient l'approuver. Je
crois que c'est une des plus importantes mesures de la ses.

-sien. Il n'est pas d'industrie qui nous intéresse à~ un plus
haut degré que l'agriculture, et je crois que tout ce qui a
pour but de rotéer cette industrie doit être fait ar ce
parlement. L'honorable député de Bothwell (M. lis)
serait content de rejeter sur les membres des différents
gouvernements locaux la responsabilité qui tombe sur les
membres de cette Chambre. Nous savons parfaitement que,
sauf la seule exception d'Ontario, il n'y a en rien de fait
dans ce sens.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. HESSON: Dans tous les cas, nous n'avons entendu

parler d'aucune autre entreprise de ce genre, et il s'écoulera
un bon nombre d'années avant que quelque chose de ce genre
soit fait par les gouvernements provinciaux, dans le Nord-
Ouest et dans la Colombie anglaise. Je prendrai les paroles
mêmes de l'honorable député, Il a dit qu'il s'écoulorait un

& X&"41I

tempq coneidérable avant que les cultivateurs s'engagent
dans des expériences.

Voilà une raison pour ne pas remettre l'entreprise, et
pour ne pas négliger de s'efforcer, en autant çue possible, de
faire ces expériences pour les pauvres cultivateurs qui ne
peuvent en faire. C'est le devoir du gouvernement d'agir
ainsi. Si les cultivateurs méritent d'être protégés et encou-
ragés, il est du devoir de ce gouvernement, avant tout, de
leur aider en autant que possible à atteind.e ce degré de
perfection où ils tendent. Le projet du ministre de l'agri-
culture est dans la bonne direction. Il reste peut-être encore
beaucoup à faire pour comment instruire nos
jeunes cultivateurs. J'approuve ce qu'a dit l'honorable
député de York-Ouest (Mf. Wallace), que le meilleur moyen
était de les mettre sur des formes occupées par des cultiva-
tours d'expérience. Ce dont le gouvernement doit surtout
s'occuper, c'est de l'expérience des différents grains de
semence, afin que les cultivateurs puissent profiter de ces
expériences sans encourir des risques. Nous savons qu'un
bon nombre cultivateurs qui ont des moyens limités dési-
rent avancer dans cette direction, mais ai une ou deux fois
ils éprouvent des insuccès, ils n'osent plus faire aucune
exférience; ainsi donc le gouvernement devrait entrepren-
dre lui-même ces expriences, dans l'intérêt de tous.

Je comprends que l'honorable ministre de l'agriculture
soit impatient de voir l'expérience tentée dans le Nord-Ouest
le plus tôt possible. Rien ne serait plus de nature à encou-
rager l'immigration dans ce pays que les résultats favorables
de tels efforts faits par le gouvernement, car des tentatives
semblables ont eté faites par la compagnie du Pacifique cana-
dien qui ont démontré qu e qu'on considérai comme ue
zone déserte pouvait faire d'excellentes terres à culture. Je
crois donc qu'il est du devoir du gouvernement de s'offorcer
de faire disparaître cette diffielté au plus tt. Beaucoup de
ceux qui vont s'établir dans ce pays ne connaissent rien de
la variéte du sol, du climat, et dans un an ou deux le gou-
vernement pourrait, à l'aide d'un système de bulletin, comme
cela se pratique, je crois, dans plusieurs fermes-écoles des
Etats-Ums, donner à la population des renseignements pr e
cieux sur le succès des différentes cultures qui auront éte
tentées.

Je suis certain qu'aucun projet ne rencontrerait une
approbation plus générale parmi la classe agricole du pays,
que celui qui aurait pour effet d'accorder quelque attention
aux grandes difficultes qui entourent toujours leurs travaux.
Je suis certain aussi que les honorables deputes app-rouve.
raient ce projet et accorderaient leur appui à l'honorable
ministre s'il entreprenait le travail. Ce no serait pas la
première fois qu'il aurait entrepris une ouvre utile au pays,
Lorsqu'il avait l'honneur d'agir comme commissaire de
l'agriculture dans Ontario, il introduisit plus d'une mesuse
très importante pour les cultivateurs. C'est lui qui a le
premier eut l'idée d'établir une ferme modèle, qui a si bien
réussi dans cette province, et je suis heureux de pouvoir
dire qu'elle a en un grandsuccès sous plus d'un rapport et
qu'elle a non aulement beaucoup contribue à instruire le
peuple dans la science d ' l'levage des ammaux, mais aussi
l icl faire connaître quel degré de perfection peuvent attein-
dre certais genres de culture. J Cespère que la Chambre
accordera toute l'assistance nécessaire àl'honorable minstre,
pour lui permettre de-mettre do projet à exécution, et qu'il
en retirera tout l'honneur qui devra lui en revenir.

M. M NEIL : L'honorable député de Bothwell ( . Miils)
croit qu'il est inutile d'établir ces fermes modèles dans le
Nord-Ouest, parce que, dit-il, les cultivateurs de ce pays
cultivent d'ars un système à eux et que le meilleur
moyen de réger cette question est de laisser chaque culti-
vateur cultiver comme il l'entendra. Je ne partage aucune-
ment cette opinion. Je crois que le but que se propose
l'honorable ministre est justement de reagir contre cette
diversité de mthodes, en denant au secours des cultivateurs,
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en leur évitant le trouble de faire les expériences eux-mêmes
en ayant un système établi auquel ils pourront se fier.

Après ce qui a été dit au cours de cette rapide discussion,
par deux honorables députés, je crois que la Chambre est
convaincuo de l'importance qu'il y aurait d'établir dans le
Nord-Ouest des fermes modèles auxquelles la population
pourrait se fier entièrement. L'honorable député de York
(M. Wallace) dit qu'il est très important que le blé Eoit
coupé avant d'être parvenu à son entière maturité. Immé-
diatemont un autre député se lève et déclare qu'on no peut
pas commettro une plus grande erreur. Alors on voit de
suite la récessité d'avoir une autorité compétente pour déci-
der ces questions. Pour ma part, j'ai une certaine expé.
rience en agriculture et je partage l'opinion de mon ami
l'honorable député de York. Je crois quo même dans
Ontario nos cultivateurs commettent une grande faute en
laisant leur blé sur pied trop longtemps. Je crois que si le
blé était coupé au moment où la plupart des cultivateurs le
considèrent encore vert, il ferait une farine beaucoup meil-
leure que si on lo laisse sur pied jusqu'à ce qu'il soit complè.
tement mùr et qu'une bonne partie soit tournée en son.

M. WATSON : J'ai dit qu'il devait être assez mûr pour
faire de la bonne farine. J'admots qu'il doit être coupélorsqu'il est encore un peu vert, mais non pus assez vert
pour ne pas pouvoir être employé comme blé de semence.

M. MoNEILL : C'est bien ce que l'honorable député a
dit, mais il a aussi ajouté que lo blé faisait de meilleur farine
en étant coupé vert, mais que s'il était assez vert pour ne
pas pouvoir être employé comme blé de cemence il ne ferait
pas d'aussi bonne farine. Jo doute qu'il ait jamais tenté une
expérience de cette nature.

M. WATSON: Oui, je l'ai faite.
M. McNEILL: Jusqu'à quel point, alors, a-t-il été coupé

trop vert ? C'est justement ce qu'il nous faudrait savoir, car
il n'y a pais pour les cultivateurs do ce pays do question
plus importante que colle de savoir à quelle époque ils
doivent couper le blé, l'avoine, les pois ou les autres céréales.
Quand bien même ces formes-écoles n'auraient pas d'autres
résultats que de résoudre cette question, elles rendraieLt un
très grand service à l'agriculture du pays. Mais, comme oni
vient de le démontrer, ces fermes peuvent être utiles sous
beaucoup d'autres rapports.

Rien ne serait plus important pour le Nord-Ouest que de
découvrir une qualité de blé qui mbrirait vite. Dans ce
pays les saisons sont courtes, et si nous pouvons avoir du
grain de semence parvenant à maturité environ une
semaine plus tôt, c'est-à-dire, qu'on pourrait laisser sur
pied une semaine moins longtemps que le grain dont on se
sert actuellement, cela peut faire toute la différence qu'il y
a e tre une très bonne récolte et une récolte manquée.

.ous avons aussi besoin de renseignements au sujet des
autres semences, des arbres forestiers et des arbres fruitiers
qui conviennent le mieux à ce pays. Si j'ai bien compris
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), la déduction
logique de ses arguments sera d'abolir complôtement le
ministère de l'agriculture ; Car on me plaçant à son point
dei vue je ne vois pas du tout la nécessité d'avoir un minis-
tère de l'agriculture ; nous devrions laisser cette question
aux provinces.

Chaque fois que le gouvernement propose de faire quelque
Chose dans ,intérôt du pays, soit par rapport à l'agriculture,crmme le projet que nous discutons en ce moment, soit par
rapport à a conservation de nos pêcheries, comme ce quenous discutions cet après.midi, soit qu'il s'agisse de la so.
phistication des denrées alimentaires, nous sommes certainsde voir l'honorable député de Bothwell arriver avec une
couverture trompée, et chercher à éteindre »toute l'affaire
en disant qu'il vaudrait mieux laisser cela tranquille, ou d'encharger quelque autre,

Il me semble que notre devoir ici est de faire des lois
pour le bien du pays en général, et il est temps de nous

arrêter lorsque des tribunaux décident que nous sommes
allés trop loin. C'est uùe voie dans laquelle on peut courir
le risque d'aller trop loin que dc faire dos lois pour l'avan.
tage de la population.

M. CHARLTON: Jo crois que l'honorable député de
Bruce CM. MeNeill) a mal compris la position prise par
l'honorable député de Bothwell (AI. Mills) à propos du pro.
jet d'établi'r une forme modèle dans le Nord-Ouest. Je n'ai
pas compris que l'honorable député de Bothwell s'opposait
à ce projet..- Il a remarquer, avec raison, suivant moi,
que si ce projet était praticable, il serait préférable de char.
ger de ce soin le gouvernement local, qui aurait le contrôle
de ces fermes, et de cette manière l'expérience se ferait plus
efficacement, mais je n'ai pas compris qu'il était opposé au
principe de l'établissement do ces fermes modèles. Je crois
q ue la classe agricolo a droit à toute la considération de la
Chambre. C'est elle qui paie la grande partie des taxes du
pays, et il me fait peine de le dire, ces taxes sont souvent
dépensées à des choses pires que des fermes modèles. J'es-
père cependant que le ministre de l'agriculture se rappel-
lera que les finances du pays ne sont pas dans un état bril-
lant, et qu'il agira avec une sage économie en mettant ce
projet à exécution, qu'il sera particulièrement prudent dans
l'achat d'un terrain près de cette ville, qu'il choisira un site
propice et prendra garde de no pas payer un prix extrava-
gant. Il est assez probablo que cette ferme modèle aura
très peu de résultats sur les progrès de l'agriculture dans ce
pays. Il n'est pas nécessaire d'établir une forme modèle
pour enseigner au cultivateur le meilleur temps pour cou.
per son blé, s'il est mieux do le couper un peu vert ou un
pou mur. Le cultivateur intelligent en a déjà fait l'expé.
rience et il lo sait; il n'est pas nécessaire d'avoir une forme
modèle pour le renseigner sur ce poiat. Pour ce qui con-
cerne nos forêts dont a parlé l'honorable député de York
(M. Wallace), je crains qu'une ferme modèle ne fasse pas
grand'chose pour lo reboisement do cos forëtss, et qu'il nous
faudra résoudre ce problème d'une autre manière. Quant à
l'introduction dans le pays des fruits des pays froids, comme
la Russio e'ot là aussi, je crois, un problème dont la solu.
tion sera plutôt trouvée par des entreprises particulières
que par l'établissement d'une ferme modèle; en effet, cette
question est passablement avancée À l'heure qu'il est. Des
pépiniéristes intelligents et entreprenants ont introduit
ici les fruits de la Russie ; ils sont aujourd'hui sur les mar-
chés en grande quantité, et ils s'adaptent très bien aux cli-
mats froids comme celui du Nord-Ouest.

Sans doute que le gouvernement peut faire des ex p-
riences dans ce sens, mais je ne vois pas qu'il soit abso u-
ment nécessaire au développement de l'agriculture dans le
Nord-Ouest que le pays dépense de fortes sommes d'argent
pour cela. Je suis heureux d'entendre l'honorable député
de Perth-Nord (M. Hesson) parler ainsi de la ferme modèle
d'Ontario. L'éloge qu'il fait de l'administration de cette
institution, et de l'honorable ministre de l'agriculture, qui,
dit-il, a eu l'honneur de la fonder, peut être accepté comme
un compliment flatteur pour le gouvernement d'Ontario,
vu la source d'où il part. Nous savons tous avec quel
acharnement cette institution et son administration ont été
attaquées par le passé, par l'opposition dans la législature
d'Ontario; et lorsque nous entendons un témoignage aussi
désintéressé que celui du député de Perth-Nord (M Resson)
rendre hommage à la vérité, cela ne out qu'être agréable
aux dépu:és de l'opposition ainsi qu'i M. Mowat et à ses
Collègues.

On m'informe aussi que c'est à l'honorable ministre
de l'agriculture que revient l'honneur d'avoir fait
l'acquisition de la ferme Mimico, qui fut trouvée sans valeur
aucune, et tout à fait impropre à l'objet qu'on avait en vue,
et que la ferme actuelle a été achetée lorsque M. Mowat
arriva au pouvoir.
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M. CARLING: L'honorable député se trompe. La forme
Mirnico a été reconnue comme excellente sous tous les rap-
ports.

M. MILLS: Trois cents acres de chardons du Canada.

M. CARLING: Je vous demande parion ; 600 acres
furent achetés à Mimico, et cotte ferme fut recommandée
par le professeur Puckland, un homme d'une grande expé-
rience et d'une intégrité reconnue, comme la meilleure
acquisition qu'il fût possible de faire.

M. CEIARLTON: Je ne veux attribuer aucun motif con-
damnable à l'honorable ministre, à propos de l'achat de la
forme Mimico. Copendant, le site ne fut pas trouvé conve-
nable et la ferme a été transportée à Guelph.

M. CARLING: Pas du tout.
M. CHIARbTON: Quoi qu'il en soit cela ne faitrien à la

quetion qui nous occupe. Il ne me reste plus qu'à répéter
que le pays est il peu près sans argent dans le moment, et
j'espère que l'honorable ministre ne se bâtera pas trop pour
établir ces fermes et qu'il s'assurera de leur efficacité.

M. McCALLUM: Cette question est très importante.
En ma qualité d'agriculteur pratique je ne crois pas que le
gouvernement puisse mieux employer une partie de l'argent
du publc qu'en enseignant à notre population un genre de
culture plus productif et plus perfectionné que celu qui
existe actuellement. Même ai l'argent n'était consacré qu'au
reboisement des forêts, cela paierait encore. car nous les d-
truisons rapidement. Un honorable député de l'opposition
a prétendu que ce soin devrait être laissé aux législatures
locales; mais pour le Nord-Ouest? Le gouvernement ne
peut pas faire de meilleur placement que de consacrer un
quart de million de piastres à faire des plantations dans le
Nord-Ouest. Je crois que cela améliorerait considérablement
le climat et la nature du pays. Il y a aussi la question de
la culture du blé qu'il ne faut couper ni trop mur ni trop
vert, car s'il est coupé trop vert, il n'est pas bon, et s'il est
coupé trop mur on en perd la moitié. Les cultivateurs
savent quand couper leur grain, et n'ont pas besoin de nou-
veaux renseignements sur ce point. Il y a ensuite la ques-
tion des grains de semence. Si on parvenait à découvrir un
grain de semence qui supporterait bien le climat et serait
d'un bon rapport, cela seul justifierait l'emploi de fortes som-
mes. Puisque cette Chambre est toujours prête à voter des
crédits pour toutes sortes de choses, pourquoi n'en voterait
elle pas pour l'avancement de l'agriculture? On a prétendu
que nos terres pourraient produire le double de ce qu'elles
produisent si on y faisait une culture appropriée. Le gou-
vernement pourrait faire quelque chose pour enseigner à
nos cultivateurs à cultiver des pâturages permanents.

Pour les forêts, les entreprises individuelles ne peuvent
pas faire beaucoup. Des personnes compétentes ont calculé
qu'un terrain planté de noyers et gardé en réserve pendant
40 ans rapporterait plus que s'il était semé tous les ans, sans
compter l'avantage d'avoir des arbres pour améliorer le
climat. Il n'y a que le gouvernement qui soit en état d'at-
tendre aussi longtemps pour retirer des bénéfices.

Ce dont le Nord-Ouest a surtout besoin ce sont des plan-
tations qui serviraient d'abri et de protection contre les
vents pour les colons et les animaux. Il y a dans ce pays
des milliers d'acres qui ne sont pas propres à la culture,
mais qui produiraient des arbres qui seraient plus tard, une
source de revenu. Je suis content de voir que le gouverne-
ment a fait un pas dans cette direction.

M. FERGUSON (Welland): Que cette question soit du
ressort de ce parlement ou de celui des législatures locales,
le ministre qui a proposé cette mesure a acquis des titres à
la reconnaisance des agriculteurs du pays. C'est lui qui a
établi la ferme modèle d'Ontario, et il introduit ici les prin-
cipes qu'il a appliqués dans cette province. Il est indé-
niable que les intérêts agricoles du Canada passent avant

M. CURABLTON

tous les autres. Nous avons beaucoup travaillé dans cette
Chambre, et dépensé de fortes sommes dans l'intérêt du
commerce; mais la base de tout commerce et de toute
industrie, c'est l'agriculture, et le devoir de la Chambre et
du gouvernement, c'est do voir à ce qu'une partie des
revenus soit appliques à améliorer une industrie qui forme
une si grande part de la richesse du pays. C'est le devoir
du gouvernement et de la Chambre de fournir aux cultiva-
teurs toutes les facilités de se mettre au courant des perfec-
tionnements de l'agriculture. Jusqu'à présent cela n'était
pas aussi nécessaire. La fertilité primitive du sol portait nos
cultivateurs à ne pas s'occaper d'autres dhoses qu'à semer
et récolter; mais ce beau temps est passé. On s'aperçoit
qu'il faut faire quelque chose, qu'il faut connaître la nature
du sol, ce qu'il contient, ce qui alimente les plantes, et ce
qui entre dans cette alimentation afin de conserver la terre
en bon état.

Comme l'a dit le député de Monck (M. McCallum), il est
impo-sible qu'un individu acquiert cette connaissance; l'ex-
périence coûte trop cher. Cela doit être fait en commun,
par des gens réunis, et je ne vois pas de meilleure manière
de faire la chose que de la confier au parlement du pays, qui
en paiera les dépenses. On devrait instruire le cultivateur,
et l'on ne saurait le faire autrement que par des fermes
expérimentales de ce genre. Il devrait apprendre si le sol
contient ou ne contient pas les éléments nécessaires à la pro-
duction d'une espèce particulière de grain ou de fruits; il
devrait apprendre quels sont les éléments nécessaires à la
production du blé, de l'avoine et de l'orge; il devrait être
en état de faire analyser le sol sans qu'il lui en coûte le
moins possible ou sans qu'il lui en coûte rien du tout; il
devrait attendre que le gouvernement fasse ces dépenses
pour voir si le sol contient ou ne contient pas ces éléments.
S'il ne les contient pas, le cultivateur aura des renseigne-
ments qui lui permettront de connaître l'espèce de grain
qui convient à ce sol. De plus, le gouvernement doit cher-
cher cù l'on peut obtenir ces éléments, s'ils ne se trouvent
pas dans le sol, afin que le cultivateur puisse se les procurer
et les rendre au sol. D'abord, on devrait enseigner au culti-
vateur quelle espèce d'engrais minéraux est nécessaire à la
production du grain, et comme je l'ai déjà dit, on devrait
lui enseigner ei le sol contient cet engrais. On devrait aussi
lui enseigner-et il peut apprendre la. chose seulement par
des bulletins publiés par une ferme expérimentale-on
devrait aussi lui apprendre si sa forme contient on ne con-
tient pas ces éléments. C'est un calcul très facile à faire
pour un homme do science, mais il est très difficile pour
celui qui n'a pas les moyens de faire d'études pour s'en
assurer.

Dans ce pays, il n'y a peut-être pas un agriculteur sur
mille qui sache en quoi consiste l'engrais minéral des
plantes ; il n'y a peut-être pas un agriculteur sur mille qui
sache en quelle proportion cet engrais minéral se trouve
dans le sol du paye. Je pourrais vous donner la proportion
de cet engrais minéral -contenue dans les différents sols du
pays, mais cela serait trop long. Si le cultivateur connaît
déjà la proportion d'engrais minéral contenue dans le sol et
la proportion d'engrais minéral que chaque moisson de blé,
d'avoine et d'orge enlève à. la terre, il n'a qu'à faire une
simple règle pour constater le nombre de récoltes qu'il pourra
retirer de ce sol pour épuiser complètement cet engrais
minéral ; et dès qu'il sera épuisé, le sol deviendra presque
complètement stérile. Le blé, l'orge et l'avoine exigent dos
engrais différents, et il faut, pour produire le foin, des élé.
monts différents de ceux qu'exigent la production du b!é et
de l'orge.

Il est du devoir du gouvernement de donner au cultiva-
teur toutes les facilités d'acquérir cette connaissance et dès
qu'il l'aura acquise, il pourra continuer ses travaux, non
teulement avec profit pour lui-même, mais avec de grands
avantages pour le pays. Un, grand nombre de cultivateurs
du paye croient qw¶4 peuvent rendre ausol tous lo4lómentq
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requis, en le couvrant de famier. Je puis citer un exemple
pour montrer combien il est-4nécessaire que le cultivateur
n'ignore pas cela. Prenez le sol qui produit du blé. Nous
constatons que la cendre de blé est composée de 7 pour 100
d'acide phosphorique; nous voyons que les phosphates
entrent dans une grande proportion dans la composition des
os des animaux; et le blé, nous savons tous, de fait, que le
blé produit par presque toutes les formes du pays enlève au
sol des éléments qui ne seront jamais rendus ; nous savons
que les os des animaux élevés sur ce sol en enlèvent des
éléments qui ne seront jamais rendus.

Alors, il s'agit do faire une règle pour constater combien
il faudra de récoltes de blé et d'os d'animaux pour enlever
l'acide phosphorique du sol. Ce qui fait que le blé des
anciennes provinces est d'une nature molle et ne produit
pas cotte bonne farine qu'il produisait autrefois, c'est que le

'sol n'a plus d'acide phosphorique; et ce qui fait que le
blé du Manitoba, des Territoires du Nord-Ouest, et du Min-
nesota vaut 10 cantins par minot de plus que le blé d'On-
tario et produit une farine supérieure, c'est que le sol est
neuf et contient une grande proportion d'acide phospho-
rique. C'est une matière de calcul exact à un point de vue
scientifique. Il est donc du devoir du gouvernement de
faire faire des expériences, car aucun individu ne peut les
faire faire à ses propres dépens, vu qu'il n'a pas les connais-
sances ni les facilités qui lui permettraient de les faire. Le
gouvernement devrait donner ces renseignements aux cul-
tivateurs, afin qu'ils se livrent à leur industrie avec profit
pour eux et pour le pays en général.

Je ne veux pas traiter de l'analyse chimique des sols,
comme je pourrais peut-être le faire; je ne veux pas, non
plus, faire l'analyse chimique des grains pour démontrer la
grande imp->rtancq de cette question. Je prendrai pour
admis que la Chambre est parfaitement convaincue de son
importance; je répéterai seulement que cette Chambre et
les' cultivateurs du pays doivent être reconnaissants envers
le ministre de l'agriculture de ce qu'il a soumis la question
au parlement.

M. WIGLE : Représentant une division agricole, je crois
que je manquerais a mon devoir envers mes électeurs si je
ne me levais pas pour approuver la ligne de conduite du gou.
vernement sur cette question. Une des raisons qui me por-
tent à avoir une grande confiance en l'établissement de
stations agricoles expérimentales dans les différentes pro-
vinces, c'est que je sais que la chose est entre bonnes mains.
Quand l'honorable monsieur (M. Carling) était ministre de
l'agriculture dans le cabinet Sandfield Macdonald d'Ontario,
il a établi une ferme près de Toronto. Il m'a été donné de
l'examiner, et j'ai constaté que cette ferme était préférable
au collège d'agriculture et à la forme qu'il y a aujourd'hui à
Guelph. Il acheta environ 600 acres à moins de se pt milles
dela cité de Toronto, près du chemin de for "Great Western,"
atin qu'il fut facile de la visiter on dix minutes par ceux qui
se rendaient dans la capitale d'Ontario ; mais pour des fins de
parti et pour satisfaire de bons réformateurs des environs de
Guelph, le gouvernement Mowat nomma une commission, et
un des plus grandes raisons qui porta la commission à re

commander que la forme Stone fût achetée, c'est qu'il y avait
trop de chardons du Canada sur l'autre. Alors elle ne pou-
vait pas servir de forme modèle et la commission fit rapport
que le gouvernement d'Ontario devait acheter la frme
Stone, parce qu'il n'y avait pas là do chardons du Canada
et qu'on pouvait on faire une forme modèle. J'ai ou l'occa-

on d'examiner une fois cette question, et j'ai trouvé, dans
le rapport de M. Johnston, qui était l'administrateur de la
fcrme Stone, que le gouvernement Mowat exploitait et qu'il
avait achetée parce que les chardons du Canada n'y pous-
saient pas, j'ai trouve, dis-je, dans ce rapport, l'énoncé que
le champ tait tel quel et que ce champ tel quel n'avait rien
produit cette année.là parce qu'il y poussait tant de char-
dons du Canada qu'il ne pouvait rien produire. Le gou-
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vernement Mowat acheta cette forme parce qu'il n'y poussait
pas de chardons du Canada, et quelques années après, cette
ferme ne pouvait rien produire à cause des chardons du
Canada.

Cela ne fait pas connaître la véritable manière de cultiver
une forme. Je me rappelle avoir lu, dans le Farmers' Adoocate'
publiée dans la ville de London, où demeure le député de
Bothwell (M. Mille), je me rappelle avoir vu dans ce journal
l'énoncé que les chemins, autour de la ferme modèle de
Guelph, étaient tellement couverts de chardôns, que ces
chardons nuisaient à tous les cultivateurs des environs;
puis, le journal ajoutait que les fermes du voisinage avaient
perdu leur valeur depuis l'établissement de cette institution.

J'ai confiance en l'établissement de ces formes par le mi-
nistre de l'agriculture. Je crois qu'il n'attachera pas de
collège à la forme, comme on le fait dans la province d'On-
tario. Bien que la ferme de la province d'Ontario puisse
être très avantageuse à cette province, elle le serait encore
plus si elle était exploitée convenablement.

Il y a une chose qui, je crois, intéresse à un haut degré les
cultivateurs de ce pays; ce sont les clôtures. Je suis con-
vaincu que, dans les anciennes provinces, le bois qui sert à
faire les clôtures, est à peu près épuisé. Nous voyons que,
dans ce pays, les clôtures sont à peu près pourries, et ce
serait une grande question à décider, que celle de savoir
quelle espèce de haies il serait préférable de planter dans
les différentes provinces. Dans le comté où je réside, nous
cultivons aujourd'hui l'oranger d'Osage sur une grande
échelle. Cette plante ne pousserait pas au nord d'ici. Elle
pourrait geler et il serait bon que l'on fit des expériences
pour voir quelle serait la meilleure espèce de haies, car je
crois qu'une des plus grandes dépenses du cultivateur,
aujourd'hui, est celle qu'il fait pour entretenir ses clôtares.
La première que je suggererais au ministre de l'agriculture,
serait d'acheter une belle ferme, près d'Ottawa, comme il
l'a fait près de Toronto, et de l'entourer d'orangers d'Osage
et d'autres arbrisseaux, afin de constater quelle est la meil-
leure espèce de clôtures pour les habitants de ce pays. A
ce point de vue seulement, le coût de l'établissement de la
ferme serait doublement payé,

On devrait aussi chercher quelles sont les espèces de
semences qui conviennent le mieux aux pâturages permaü
nents. Il peut arriver qu'un homme achète une demi-
douzaine d'espèces de semences pour établir des påturages
permanents, mais il n'est pas vraisemblable que son voisin,
qui demeure à trois ou quatre milles plus loin, connaisse le
résultat de son expérience ; dans ce cas, la station agricole
fora l'expérience des meilleures espèces de semences, des
dépenses qu'elles entraîneront par acre, et ainsi de suite,
puis elle en fera connaître le résultat par toute la Confédé-
ration et nous serons doublement remboursés de fios dé-
penses sous deux on trois rapporte. Je suis convaincu que
cela se fera. La chose est confiée à un homme honorable
et à un bon gouvernement.

L'honorable monsieur dit que cela coûtera seulement
environ $240,000, et de 830,000 à 835,000 par année pour
exploiter ces formes. Dans la province d'Ontario, nous
constatons que l'exploitation de telle ferme coûte environ
820,000 ou 02 ,000 par année, sans tenir compte des reve-
nus. On achète les oufs pour l'usage de la ferme, on
achète du beurre, on achète du blé.'inde pour nourrir les
bestiaux pendant l'hiver.

Cette ferme no produit pas assez pour nourrir les bestiaux
qui s'y trouvent, parce qu'elle n'est pas exploitée d'après un
système convenable. Nous voyons que ceux que l'on envoie
là pour étudier l'agriculture, sont des jeunes gens qui n'ins
pirent pas assez de confiance à leurs parents pour que ces
derniers les chargent de leurs intérêts ; ce sont des jeunes
gens légers, que leurs parents ont envoyéau collège agricole
pour apprendre la culture. Il est arrivér qu'une fois sorti
de là, pas un seul de ces jeunes gens, sur une douzaine, nle
s'est livré à l'agriculture; s'il y en a qui se sont livrés à
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l'agriculture ils n'ont nas réussi. On leur ensei2ne là que Je serais heureux que l'établissement de ces fermes pro,
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laiproduction d'un minot de blé coûte 81.75, et que l'on n'en daibît quelque bien; car, s'il est aujourd'hui au Canada une
obtient que 80 centins; ils ne sauraient cultiver pratique- chose qui mérite d'attirer l'attention de cette Chambre, s'il
ment sur ces principes. J'ai l'intention d'appuyer le ministre est une chose qui mérite de l'aide, c'est la classe agricole de
de l'agriculture, et je suis convaincu que cette résolution sera la Confédération. Il est certain que les cultivateurs ont
adoptée par une forte majorité. sérieusement souffert dans le passé, par les mauvaises

récoltes, par l'augmentation du prix de tout ce qu'ils con-
M. McMULLEN : J'ai écouté avec plaisir les remarques somment, et aujourd'hui, leur état est pire qu'il y a plu-

de l'honorables député de Perth-Nord (M lesson) relative- sieurs années.
ment à la ferme modèle de la province d'Ontario. Je pense Mon honorable ami qui vient de reprendre son siège, a
que cette ferme modèle a parfaitement réussi et j'ai été on cru qu'il avait établi un point incontestable lorsqu'il a dit
ne plus désappointé lorsque j'ai entendu les remarques de que pour plaire à quelques grits de Wellington-Centre, l'on
l'honorable préopinant. Je sais-il le sait lui aussi, je pense avait choisi pour ferme modèle une ferme appartenant à un
-que pendant les dernières années, il est venu des Etats- certain ami grit du gouvernement. Ce monsieur ne connaît
Unis plusieurs délégations pour visiter cette ferme, et dans pas très bien les faits, M. l'Orateur. Il devrait se rappeler
chaque ciiconstance l'on a félicité la province d'Ontario de que M. Stone, l'homme dont il a parlé, est un fort conserva.
l'excellente ferme modèle que nous avons ; l'on a félicité les tour, qu'il l'a toujours été, et qu'à la dernière élection il a
administrateurs sur la façon dont ils remplissaient leurs été mis en nomination dans les intérêts conservateurs.
devoirs. Je suis convaincu que ces félicitations sont méritées, Vous voyez que le gouvernement d'Ontario, lorsqu'il veut
et je puis prouver la chose par des documents que j'ai en ma acquérir une propriété pour des fins provinciales, ne demande
possessiont Je ne pense pas qu'il convient de décrier ici pas si le propriétaire est conservateur ou grit; mais si la
une institution de ce genre, qui ne fait que de naître, mais chose lui convient, il l'achète et en paie la valeur. Maisles
à laquelle malheureusement, se sont vigoureusement opposés honorables messieurs de la droite, lorsqu'ils ont besoin d'une
les membres de la gauche de la Chambre locale, lesquels propriété pour des fins fédérales, essaient, généralement, de
sont les amis de l'honorable député qui vient de reprendre trouver un tory qui a une propriété à vendre et l'achètent
son siège. Malgré cela, cette ferme progresse et. s'améliore de lui.
constamment; elle fait honneur à la province d'Ontario et En terminant, je dirai qu'en ce qui me concerne, j'appuie-
au gouvernement qui l'a mise dans l'état où elle est aujour- rai cordialement a proposition du ministre de l'agriculture,
d'hui. et si la chose est avantageuse à la classe agricole, je serai

L'honorable monsieur a dit qu'il était très opportun que heureux de la favoriser autant que possible, mais je crains
le gouvernement prît les moyens de procurer aux cultiva que ce ne soit une seconde édition de la farce que l'on a
teurs du pays une espèce de clôture moins dispendieuse faite en 1878 aux dépens des cultivateurs.
que l'est celle d'aujourd'hui. Je lui rappellerai qu'il y a
quelques soirs, lorsque l'honorable ministre a prononcé son M. COC URANE: Comme je représente un comté agricolo,
discours sur le budget, nous avons augmenté le droit sur le je crois devoir dire quelques mots sur ce sujet, bien qu'il ait
fil de fer, le seul article qui pourrait avoir l'effet de rendre été presque épuisé par ceux qui l'ont traité. Je regrette
les clôtures moins dispendieuses, pour les cultivateurs. il que l'honorable de Wellington-Nord (M. McMullon) ne
est regrettable qu'en cette circonstance il n'ait pas attiré puisse pas discuter une question sans on traiter d'autres qui
l'attention du ministre des finances sur la nécessité d'enlever y sont parfaitement étrangères. Je ne vois aucun rapport
le droit imposé sur le fil de fer. Je crois que mon ami qui entre la politique nationale et une ferme agronomique. 1l
siège devant moi a fait, au nom des habitants du Nord- a affirmé une chose que je nie. Il dit que tout ce que le
Ouest, une motion demandant que le droit ne fut pas aug, cultivateur consomme aujoud'hni est plus cher que jamais ;
monté, le fsa de fer .tant la seule chose qu'ils eussent pour que les cultivateurs ont été blagués par le parti conserva.
faire leurs clotures; cependant, malgré cols, le droit fut teur, qui leur a fait croire qu'il leur procurerait la richesse.
imposé sur le fil de fer et les habitants de l'Ouest devront M. l'Orateur, le parti conservateur n'a jamais fait de sem-
le payer. blables promesses, mais il a donné à entendre aux cultiva-

Je suis très heureux d'apprendre que l'on va faire quelque tours-et je crois qu'il a en raison--qu'ils auraient l'avan-
chose dans l'intéîêt du cultivateur. Je suis parfaitement tage d'être maîtres de leurs propres marches; que lorsqu'il
disposeé à appuyer l'établissement de ces fermes, si elles y aurait un surplus de production en ce pays le peuple cana-
doivent être avantageuses aux cultivateurs de la Confédéra. dien en aurait le bénéfice; que si les produits d'Ontario ne
tion. Tout ce qui tondra à améliorer leur condition aura suffisaient pas aux provinces maritimes, le grain fourni
mon appui. En 1878, quand la politique nationale fut autrefois par les Américains ne viendrait plus dans le pays,
inaugurée, on a parlé bien fort de ce que l'on devait faire et nous avons retiré les bénéfices réiltant de la protection.
pour les cultivateurs. Ils devaient avoir un marché national Voilà ce que nous avons prétendu et voilà ce que nous avons
où ils écouleraient l'excédant de leurs produits; ils devaient fait. Ce que nous avons promis on ce qui concerne la poli-
tous devenir riche, et cette politique devait les rendre pros. tique nationale a été plus qu'accompli à la lettre.
pères. Ils ont constaté, à leur regret, que cette politique M. l'ORATEUR : A l'ordre. L'honorable député doit se
n'avait pas eu l'effet promis, et aujourd'hui, après sept ou borner à la question devant la Chambre.
huit ans, le gouvernement comprend qu'a moins qu'il ne
puisse montrer aux cultivateurs, dans une occasion pro- M. COCHIRANE: Je réponds à la question posée par
chaine, qu'il va faire quelque chose pour eux, il ne pourra l'honorable député.
pas les faire voter comme ils l'ont fait en 1878, tant ils sont M
degoûtés des résultats de la politique nationale' | M. l'ORATEUR. A ce compte nous ne verrons jamais

C'est là le but du gouvernement, et il va faire voir. qu'il la fin de cette discussion.
veut établir di s formes modèles et faire des expériences de M. COCHRANE: Alors vous n'auriez pas dû lui per-
certaines cspèces de semences. Il va acheter une certaine mettre de soulever la question do la politique nationale. Il
espèce d'arbre et une certaine espèce de fruit; il va fai e a dit que tout est plus cher aujourd'hui qu'autrefois dans leune foule d'autres choses pour les cultivateurs s'ils veulent ays, et je ne permettrai jamais à qui que ce soit en cetteseulement lui i ei.ouveler leur confiance à une autre ék etion. Chambre de me faire avaler cola, parce qu'il sait aussi ben
Si les cultivateurs veulent encore une fois donner leur appui que moi que cela n'est pas exact.
au gouverneient actuel, il va les tirer des embarras où les
a plongés la politique nationale. M. l'ORATEUR.: A l'ordre.
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M. COCRANE: Jamais le prix des machines n'a été Il peut aller au village, y étaler son enseigne " argent à

aussi réluit en ce pays qu'il l'est maintenant. prêter," et il ne paie les taxes que sur le revenu. M. Mowat
M. l'OR&TEUR: A l'ordre. L'honorable député a a-t-il fait quelque chose pour égaliser la taxation dans la

maintenant nié l'assertion de l'honorable député, et j'espère province d'Ontario? Non. Nous voulons qu'on établisse
qu'il se bornera à la question qui fait le sujet du débat. 9qelque chose qui donnera aux cultivateurs d'Ontario et du

M. COCIERANE : Eh bien, il est étrange que vous per- Dominion quelque compensation pour l'argent qu'ils versent
mettiez à un honorable député de se servir de ces arguments, au trésor.
et que vous ne me permettiez pas d'y répondre. M. IRVINE: le constate que nous sommes tous des amis

Quelques DEPUTÉS: Appliquez le règlement. du cultivateur ce soir. J'aimerais aussi à être un ami du
M. COCHR ANE: C'est très bien de réclamer l'applica. cultivateur. Je ne le suis pas spécialement. Je prétends

tion du règlement, mais vous n'aimez pas à entendre la vé. être l'ami du manufacturier et de l'homme de profession, et
rité. Je suis cultivateur et je sais ce que je dis. Ces mes- je souhaite succès à toutes les classes de la société à l'excep.
sieurs, avocats et usuriers, peuvent faire des distinctions tion de celle des avocats. J'enverrais paître une partie de
subtiles sur des points de droit qu'euï seuls peuvent com- ces derniers, mais je souhaite succès à tout le reste de la
prendre, mais lorsqu'il s'agit de culture'ils ne savent pas ce population, et je ne suis pas plus spécialement l'ami du culti-
qu'ils disent. Un honorable député dit qu'il est parfaite- vateur que celui des autres. J'aime mon pays, etje ne crois
ment reneigné en ce qui concerne la coupe du b'é, que ce pas qu'aucun honorable député puisse dire que bien que
grain soit vert ou arrive A maturité. le doute beaucoup j'babite la petite province du Nouveau-Brunswick, qui paratt
qu'il en sache quelque chose, je doute qu'il puisse- recon- petite aux yeux de quelques-uns, on m'ait jamais entendu
naître un champ de blé s'il le voyait; mais il y a même sur dire soit en cette Chambre soit en dehors un mot irrespec-
ce point une qrstion beaucoup plus importante: il y a très tueux au sujet de la partie ouest de notre pays.
peu d'hommes en ce pays qui savent reconnaître le temps Je dis que j'aime mon pays ; j'aime les cultivateurs et je
où l'on doit couper le blé, ou s'il. le savent, ils ne coupent leur souhaite succès; je souhaite succès aux commerçants,
pas leur blé en temps opportun. Dans mon opinion les cul- aux marchands et aui ouvriers, parce que j'i été ouvrier
tivateurs perdent un montant très conidérable chaque moi-même. Aux avocats seuls je ne souhaite pas succès.
année en laissant trop mûrir leur blé. En cette Chambre nous n'avons besoin, en fait d'avocats,

Il y a une grande question en ce qui c6neerne les engrais que d'un ministre de la justice et d'un honorable député
artificiels. Les cultivateurs de ce pays se sont laissé bla- dans l'opposition pour les surveiller. Nous avons entendu
guer; ils ont dépensé beaucoup d'argent pour acheter de discuter l'agriculture dans ses diverses phases. Nous avons
ces engrais et les ont employés. Est-ce que les cultivateurs eu une conférence sur la chimie agricole. Et je sis très
ne seraient pas plus que compensés p ur l'argent consacré certain que si cet honorable député avait l'occasion d'adres-
à l'établissement d'une ferme agronomique, si cette ferme ser la parole à une assemblée d'agriculteurs, la première
pouvait servir à éprouver la valeur des engrais artificiels chose qu'on lui demanderait serait de nous donner un mar-
qu'un si grand nombre d'entre eux ont employés ? Puis il ché pour les produits que nous récoltons; le sol et le climat
y a la question des genres de terrains les plus convenables du pays conviennent à nos besoins.
aux différentes cultures, l'analyse du sol, il faut de plus dé- Les cultivateurs se tourneraient du c6té de l'honorable
montrer ce qui est nécessaire pour rendre le sol plus pro- député et lui demanderaient : Comment pensez-voue que
ductif. Nous avons tous lu que celui qui fait pousser deux nous puissions vivre au Nord-Ouest lorsque le blé y est à 45
brins d'herbe où il n'en poussait qu'un seul est un bienfai- cen's ou à 40 cents le minot ? Comment pouvons-nous vivre
teur de l'humanité. Voilà ce que nous ferons au moyen de dans l'Est lorsque l'avoine est à 25 cents le minot, comme
cette forme. Nous saurons ce qu'il faut employer et ce qu'il elle l'était l'automne dernier? Comment pouvons-nous vivre
faut mo, tre sur le sol pour le rendre plus productif. Elle lorsque le beurre se vendait l'automne dernier à 12 et 13
sera aussi utile pour l'essai des grains de semence. Très cents la lb ? Qu'est-ce que cela nous fait d'apprendre de quoi
peu de cultivateurs en ce pays ont de l'argent à dépenser le sol est composé lorsqu'il est impossible au cultivateur de
pour faire des expériences sur les grains de semence. On retirer une somme suffisante pour ses produits ? L'honorable
a enlevé b'aucoup d'argent aux cultivateurs en leur faisant député veut-il dire qu'en produisant de la laine à 18 centa la
acheter des grains do semence. Dans la région que j'habite, lb. le cultivateur peut trouver un profit à cultiver la terre ?
de fortes sommes ont été payées pour certaines espèces de A quoi sert de dire aux nultivateurs que nous allons con-
blé qui ont été apportées dans le pays et représentées struire des collèges agricoles pour leur dire quelles sont les
comme étant récisé ment l'espèce qui produirait le plus, et propriétés du soIl et leur démontrer qu'ils ne retirent pas du
lorsque nous les avons essayées nous avons constaté que ce sol autant qu'ils pourraient en retirer. Les hommes ayant
n'était pas du tout le blé dont nous avions besoin. Une une dose ordinaire de sens commun diront que c'est un mar-
ferme agronomique pourrait mettre pour nous les grains ohé qu'il leur faut. Mais l'honorable député nous a donné
à l'épreuve et le pays en retirerait de grands avantages. une leçon en ce qui concerne la récolte du blé. Demandez

11 y a aussi la question da beurre et une foule d'autres à tout agriculteur pratique, et que vous dira-t-il ? 1 vous
sujets qui seront soumis à l'attention du ministre de l'agri- dira ''ie pour récolter notre blé nous avons à lutter contre
culture, et je suis convaincu que tout sera fait dans l'intérêt les éléments. Quelquefois, lorsque nous savons que le blé
du public. le crois que l'on devrait s'occuper un peu des est mûr pour la faucille, nous avons une semaine de beau
cultivateurs. Il n'y a pas dans le pays une seule classe qui temps et parfois c'est tout le contraire. Les hommes pra-
paie un montant de taxes directes aussi élevé que la classe tiques comprennent cela; mais les honorables députés qui
agricole. C'est aussi cette classe qui paie le plus de taxes ont parlé de cette question ne sont pas des cultivateurs pra-
indirectea. Nonobstant les riantes couleurs s 'us lesquelles tiques; s'ils le sont, ils ont parlé d'une manière très peu
les honorables membres de l'opposition nous ont dépeint le pratique.
gouvernement d'Ontario, ce gouvernement n'a jamais fait Je suis d'opinion, nonobstant la déclaration du préopinant,
un pas pour égaliser la taxation dans la province d'Ontario, qu'en général nos cultivateurs sont intelligents et savent au
Le cultivateur paie les taxes sur sa terre ou sur l'argent juste ce qu'ils doivent faire dans l'oxercice de leur état;
qu'il y a placé. S'il améliore la terre, l'estimateur vient et qu'ils comprennent quand le blé est mûr et devrait être
augmente l'évaluation de la terre, et toute la valeur des coupé, qu'ils savent comment le vendre. Tout ce qu'il leur
améliorations et de son travail, et il est obligé de payer les faut c'est un prix rémunérateur pour leur blé. 'Un homme
taxes sur cette estimation. Mais en est-il ainsi de ces hem- pratique dirait-il ce qu'un honorable député me dit qu'un
mes d'affaires ? En est-il ainsi de l'usurier ? Non, monsieur. cultivateur des environs d'Ottawa lui a dit: qu'il pouvait
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gagner sa vie à élever des animaux et à les vendre vivants à
3½ cents la livre ? La vérité est que nos cultivateurs récol-
tent trop et ne sont assez payés pour ce qu'ils récoltent. Le
sol est productif et le climat est bon, mais il nous faut un
marché et nous voulons que le gouvernement dirige soni
attention de ce côté. Les honorables députés nous ont pro-
mis un marché; il nous ont promis du pain et ils nous don.
nent une pierre.

le ne suis pas opposé au gouvernement actuel, mais je
rapporte les paroles d'un membre d'une grange que j'ai enten-
dues alors que je siégeais dans le comité qui a fait rapport sur
la question maintenant soumise à la Chambre. On discutait
diverses questions agricoles, et un membre d'une grange,
qui était l'un des délégués d'Ontario, un homme intelligent,
a dit au sujet de la science agricole, que de tous les agricul-
teurs qu'il avait connus, celui qui avait le mieux réussi était
un homme qui signait son nom avec une croix.

Dans tous mes voyages chez nous et à l'étranger, j'ai
toujours constaté que soit qu'un agriculteur soit instruit on
no, il apprend bientôt à cultiver le sol, à prendre soin de
sa terre, à savoir ce quelle peut produire, à connaître les
genres de culture qui permettront à sa famille de vivre aussi
confortaþlement que possible vu les prix du marché. Mais
je dirai ceci, que j'approuve pleinement, non ce qu'ont dit
les ho'norables députés à propos des collèges et des fermes
modles dans les diverses parties du pays, mais ce qui con-
cerne la proposition telle qu'elle a été soumise au comité.
Telle que soumise au comité, il a été entendu -ue la propo-
sition avait pour but d'établir une petite ferme sur laquelle
on ferait des expériences à l'aide de diverses espèces de
g rains, graines, arbustes et arbres fruitiers, ou forestiers ou

'ornement. Cela ne serait pas une entreprise très consi-
dérable, mais s'il s'agit de l'établissement d'un collège ici et
d'une forme là, entrainant une dépense énorme, ie suis ab-
solament opposé à cet arrangement. Je ne crois pas que
nous, avec une population de moins de 5,000,000, nous puis-
sions entreprendre de nous charger d'une dépense aussi
énorme ; mais, d'un autre côté, je crois que quelque chose
dans le genre de ce qui a été proposé devant le comité qui
a fait rapport à ce sujet devrait être avantageux au peuple et
favoriser les intérêts des agriculteurs.

Naturellement jo n'ai aucune querelle avec aucun de ces
honorables députés, et je ne veux pas insister sur ce point.
Je suis prêt à faire tout ce que je pourrai pour venir en aide
par ma parole on mes actions, à n'importe quelle classe de
la société, à n'importe quel état ou profession dans le pays,
non seulement à la classe agricole, mais à n'importe quel
autre état on industrie du pays. J'aimerais à coopérer de
cette manière avec les honorables membres de la droite, et
à favoriser toute classe ou profession d'une manière légitime,
mais non au détriment d'une autre classe. Je ne veux pas
favoriser les agriculteurs du pays au détriment des autres
professions. Je suis cultivateur et je crois que les cultiva.
teurs peuvent se suffire à eux-mêmes. Je suis convaincu que
ce qu'il leur faut c'est un champ libre, et qu'ils n'ont nul
besoin de faveurs. Ils n'ont pas été favorisés par legouver.
nenwent, à mon avis. En vertu de la politique nationale, on
leur a promis-

M. l'ORATEUR: Je ne crois pas que l'honorable députe
doive parler de la politique nationale,

M. FARROW: Je désire dire quelques mots au sujet de
cette importante question. Je crois qu'on ne saurait sou-
mettre à la Chambre une question plus importante que celle
qui nous est actuellement soumise. Si nous portons nos
regards dans toute l'étendue du pays, de l'est à l'ouest et du
nord au sud, nous voyons que nous sommes un peuple d'agri.
culteurs. Il est probable qu'en ce qui concerne l'agriculture
c'est Ontario qui l'emporte, non parce qu'elle est la plus an.
qiegne province, mais peut-étre qu'en somme le sol y est
plus fertile que dans les autres provinces-je parle mainte.
nant des anciennes provinces-à l'exception du Manitoba et
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du Nord-Ouest. Quelqies-uns des honorables membres de
l'opposition qui ont parlé semblent avoir une dent cOntre
mon ami qui siège à côté de moi (M. Hesson) parce qu'il a
dit que le collège de Guelph a bien réussi. Je crois que ce
collège a bien réussi sous certains rapports. Il a bien réussi
à dépenser de l'argent. Il a bien réussi à attirer dans ses
salles des étrangers venus d'ailleurs pour apprendre l'agri-
culture. Je crois qu'en somme, les agriculteurs pratiques de
la province d'Ontario sont opposés au collège agricole tel
qu'il existe actuellement. Je parle avec connaissance de
cause; je dis ceci parce qu'ils nie l'ont dit. Pour ma part,
je considère que le collège agricole de Guelph fait beaucoup
de bien. Je crois que depuis trois ou quatre ans, il a fait
beaucoup plus de bien que par le passé, et je crois que la
raison en est que le gouvernementd'Ontario fait un peu plus
de cas de ce que dit l'opposition. Le gouvernement a adopté
pendant la dernière session des mesures qui ont été propo-
sées par l'opposition il y a plusieurs années.

le crois que les professeurs de ce collège ont fait beaucoup
de bien on allant au dehors du collège et en voyageant dans
Ontario pour y donner des conférences. Je sais que ces
conférences ont été suivies avec beaucoup d'intérêt dans la
partie du pays que j'habite. Les cultivateurs se réun!eaoient
dans les centres où ces conférences étaient données et for-
maient des cercles agricoles où ils recevaient beaucoup de
renseignements précieux du genre de ceux que cette ferre
agronomique leur procurera, je suppose. On leur donnait
des renseignements en ce qui concerne lagriculture en gé-
néral, l'élevage, la fabrication du beurre et du fromage. Je
crois que l'une des questions les plus importantes qui aient
été traitées l'hiver dernier a été celle des pâturages perma-
nents. L'un de nos amis a dit que celui qui fait pousser
deux brins d'herbe où il n'en pnussait qu'un seul est un bien-
faiteur de l'humanité. Je crois que ces pâturages perma-
nents feront plus que cela. Je crois que le professeur Brown
a assuré, d'après son expérience, que si nous établissons les
pâturages permanents nous pourrons nourrir trois tètes de
bétail là où nous n'en nourrissons qu'une seule maintenant.
Or, à quoi cela équivaut-il pour Ontario ? Cela équivaut à
une quantité additionnelle immense de bon bSuf, et cela

équivaut à un montant énorme d'argent dans les goussets
des cultivateurs.

Ce à quoi je m'oppose, et ce à quoi je m'opposerai en ce
qui concerne ces formes agronomiques qui doivent être éta-
blies, c'est à ce qu'elles fassent comme le collège agricole de
Guelph.qu'elles dépensent trop d'argent pour rien on presque
rien. L'dée que nous ayons 500 ou 600 acres de bonne terre
avec des hommes pour les cultiver et que nous ne puissions
pas équilibrer les recettes et les dépenses, est absurde. Que
penserait on dans n'importe quelle partie d'Ontario, d'un
cultivateur qui, à la fin de l'année se trouverait à avoir
$7,000 de moins que rien ? Est-ce là le genre d'exemples
que nous devons mettre sous les yeux des cultivateurs du
Canada ? Le collège d'Ontario est en banqueroute chaque
année; $22,000 de déponses,et seulement $14,000 de recettes,
ou près de $8,000 de déficit C'est là un état de choses qui
ne devrait pas exister. Si cette nouvelle institution doit
être placée près de la capitale et doit servir, en quelque
sorte, pour Québec et Ontario, si l'institution est bien con-
duite, si ces fermes agronomiques doivent donner des ren-
seignements à la population du pays sur les différentes
questions qui se rattachent à l'agriculture, je crois que ça
sera un établissement très avantageux.

Mais comme l'a dit un honorable député de Popposition,
si le gouvernement dépense des sommes considérables avec
un professeur pour ceci, un professeur pour cela, et une
demi-douzaine de professeurs qui auront presque rien à faire
et qui coiteront très cher, je crois que la classe agricole
condamnera le projet. Ce qu'il nous faut, c'est une ferme,
modèle, qui coûtera le moins cher possible et qui fournira;
la plus grande somme de renseignoments. Quel est le meil-
leur cultivateur du Canada ? c'est celui qui, retire le plus,de
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Fa terre tout en la conservant en bonne condition. Quelques.
uns vivront sur une terre où d'autres crêveront de faim; et
ccla sera dû à une meilleure administration. Nous avons
i esoin de fermes modèles, et je vais dire pourquoi: Qu'est-ce
qui, dans Ontario, rend aujourd'hui plus de services que
toute autre chose à l'agriculture ? c'est le système d'écou.
lement des eaux.

Dans certaines parties du pays les canaux sont en pierre,
ailleurs ils sont en bois, ailleurs encore, ils sont en tuiles,
Certaines gens nous diront qu'un canal doit avoir trois pieds
de profondeur; un autre prétendra que deux pieds et demi
est une profondeur suffisante, un troisième sera d'opinion
que c'est trop et qu'il ne faut pas plus de deux pieds. Tous
ont raison, mais ce que tout le monde ne sait pas c'est que
la profondeur d'un canal d'assèchement dépend de la nature
du bol. Ce n'est pas tout le monde qui sait construire un.
canal en pierre; j'en ai construit de mes propres mains,
mais il y a beaucoup de choses se rapportant au dessèche-
ment que j'ignore, et j'aimerais qu'il y eut une ferme modèle
pour nous l'apprendre. Dernièrement aussi, dans l'ouest,,
nous avons eu à souffrir d'un insecte qui détruisait le trèfle.
Nous retirions un joli bénéfice de la graine de trèfle, que
nous vendions de $7 ou 88 le minot, mais depuis quelques
années eut insecte détruit la graine. Une forme modèle re
pourrait-elle pas tenter des expériencés qui nous enseigne-
raient comment ae débarrasser de cet insecte ? Nous y
sommes parvenus un peu de nous-mêmes. Tous ceux qui
ont laissé brouté leur trèfle par les animaux jusque vers le
10 juin et qui l'ont ensuite laissé monté à graine, ont eu
une bonne récolte; car de cette manière on évite juste.
ment l'apparition de cet insecte ; mais ceux qui ont
d'abord fauché le foin, dans l'espérance d'avoir ensuite
une récolte de graine de trèfle, l'ont manquée. Il y a un
autre point sur lequel une ferme modèle pourrait faire
beaucoup de bien; c'est à propos de la brouissure des
arbres fruitiers. Depuis les cinq dernières années les
cultivateurs ont perdu des centaines de milliers de piastres
sur les pommiers principalement. L'an dernier j'un ai
acheté un lot qui m'a coûté 820. Dans l'été un individu
se présent&. pour m'en vendre d'autres. Je le conduisis
dans umon verger pour lui montrer ceux que j'avais déjà.
De petites taches noires étaient d'abcrd apparues sur les
arbres, et quelques temps apiès ils étaient tuus moita; jo
lui dis: Il est inutile de vouloir cultiver des poimiers. Il
répondit que ceux qu'il voulait me vendre résisteraient
mieux et je lui donnai une commande. Si une ferme
modèle pouvait nous dire avec quoi laver cette tache pour
détruire l'insecte ou quoi que ce soit, des dizaines de
milliers de piastres seraient épargnées aux cultivateurs. Si
l'honorable ministre veut nous donner des institutions qui
nous fourniront des renseignements pratiques comme ceux
là, et qui ne coûteront pas trop cher, je verrai avec plaisir
l'établissement des fermes modèles.

M. IRVUI : N'importe quel ouvrage d'entomologie nous
dira cela; vous pouvez vous en procurer un pour deux
piastres.

M. FARROW: Je croyais que l'honorable député venait
d'un pays où on ne sait pas écrire, où les gens signent par
une croix. J'allais dire-

Un .DÉPUTÉ: Parlez-nous de votre pommier.
M. FARROW: J'admets avec l'honorable député de

Carleton (M. Irvine) qu'il y a trop d'avocats dans cette
Chambre; je crois qu'il serait préférable -d'avoir un peu pins
de cultivateurs pratiques, qui connaissent quelque chose des
travaux des champs, qui savent ce que c'est que de gagner sa
vie à la sueur de bon front.. Celui qui vient. de parler-de
pommiers me fait l'effet de no pas connaître grand'choseen
agriculture. Il lui serait indifférent, je suppose, que le cul.
tivateur perdit tous ses arbres fruitiers, pourvu que-lui eût
beaucoup de procès. Je crois que nous n'avons pas asses
de cultivateurs dans la Chambre, mais nous en aurons plus

bientôt. Je vais vonc der prourquoi. Les cultivateurs com
mençent à se dire qu'ils valent bien les avocats et ont la
tte aussi solide que les mélecins. D'autres disent: si je
ne puis pas faire un député mon fils le pourra; voici Jean
et Charles, ils ont reçu une bonne instruction primaire, ils
savent quelque chose de plus que faire une croix, ils ont
suivi une classe de grammaire, et bientôt vous les verrez
dans le parlement, en état de tenir fète aux avocats. A
l'avenit vous verrez ici plus de cultivateurs que par le passé;
soyez en certains; mais revenons à la question.

Ce qu'il nous faut c'est une forme modèle qui nous ensei-
gnera une foule de choses utiles que nous ignorons. Voyez,
par exemple, les difficultés que nous avons en l'an dernier
depuis Ottawa jusqu'à Sarnia, parce que les pommes de
terre se gataient dans le sol.

Je suis convaine que si nous avions une ferme modèle,
nous aurions recueilli une foule de renseignements pour les
semences du prir temps, et je suis heureux de voir que le
collège agricole de Guelph a fait distribuer des instructions
qui, si elles sont mises en pratique, éviteront aux cultiva-
teurs, cette année, une grande partie des inconvénients de
cette maladie des pommes de terre,

Nous avons sus-i besoin d'u re ferme modèle à propos des
engrais. Pendant que le comité agricole était en séance un
membre de ce comité me dit que dans la province de Québeo
on avait été plus exploité au sujet des engrais, qu'à propos
de toute autre, chose, et qu'on leur avait vendu très cher
des produits qui ne valaient rien du tout. La mème chose
a eu lieu, sans doute, dans Ontario, et il faudrait une ferme
modèle pour remédier à cela. Nous aurions aussi besoin
d'une semblable institution pour nous faire connaître l'utilité
des instruments aratoires. Supposons qu'un cultivateur
achète pour $210 une machine à lier, et qu'on lui vende un
instrument de qualité inférieure; il est à moitié ruiné. S'il
achèteune mauvaise faucheuse ou une mauvaise moisson-
neuse, il éprouve de grands dommages. Une ferme modèle
ferait l'essai de ces instruments et dirait à la population
quels sont ceux qu'on peut acheter, et par cela seul, des
centaines de milliers de piastres seraient épargnées aux
cultivateurs.

Une ferme modèle nous fournirait aussi de- prgcieuses
connaissances-sur le meilleur système de rotation. S'il y
a une chose que-nos cultivateurs ignorent plus qu'une autre,
c'est bien la rotation des récoltes. D:ns Ontario on n'a pas
de système établi pour savoir ce qu'on doit semer. Une
année un homme sème du blé, et l'année suivante il sème du
blé encore. Cela ne devrait pas être, et si cet homme con-
naissait l'avantage de la rotation, il y gagnerait considéra.
blement.

Je crois qu'une ferme modèle dans le Manitoba et le Nord
Ouest ferait beaucoup de bien; ces institutions, en général,
seraient très avantageuses pour tout le pays, et c'est pour
cela que je donne toute mon approbation à ce projet; mais
qu'on soit certain d'une chose: si on se contente de dépenser
de l'argent d'année en année sans produire aucun bien, je
le dénoncerai.

M. SPROULE: A cette heure avancée de la nuit, il
m'en coûte de retenir la Chambre, mais cette question est
si importante qu'elle me servira d'excuse si j'entreprends de
dire quelques mots sur la question. Nous vivons dans un
siècle de lumières, dans un temps où les découvertes se dont
rapidement, et nous savons par expérience que ce sont ceux
qui acquièrent la plus grande somme de connaissances qui
retirent le plus- de profits de leur travail. On dit que
l'homme de-profession qui parvient à atteindre le degré le
plus élevé de l'échelle, est toujours certain dé réussir;
quel que soit l'endroit où il se fixe. C'est aussi ce qui a lieu
dansitoutes-les classes-de-la société et dans tous les pays.
Ce sont ceux qui ont acquis le plus de perfectionnement' in-
tellectuel qui ont le plus de chances de réussir dans la vie,
Depuis quelques années il s'est fait dans le monde entier
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un grand mouvement pour chercher à améliorer la position
d. cette classe si nombreuse des cultivateurs. Ce n'est pas
seulement au Canada que cette question s'impose à l'atten.
tion publique. Ce n'est pas seulement aux Etats-Unis que
tous les savants du jour ont l'esprit tourné vers ce problème,
car en Europe aussi on s'en occupe spécialement.

Ce n'est que depuis quelques années que la question a
acquis cette importance. Ce n'( st que depuis sept ou huit
ans qu'on a inauguré en Europe ces fermes modèles qui sont
devenues une des nécessités du siècle, et il n'y a peut-être
pas plus de six ans qu'on a établi la première ferme de ce
genre sur le continent américain. Aujurd'hui on y attache
une telle importance que presque tous les Etats de l'Union
possèdent une ferme modèle. J'ai la liste d'un grand nom-
bre des Etats qui ont adopté ce moyen de répandre des
connaissances pratiqu'es parmi les agriculteurs. Ces Etats
sont Alabama, Arkansas, Californie, Colorado, Connecticut,
Georgie, Delaware. Tlirois,Indiana,lowa, Kansas, Louisiane,
Maine, Maryland, Massachusetts, Oregon, Minnesota, Missis-
sirpi, Missouri, Nébraska, New-Hampshire, New Jersey,
New-York, Caroline du Sud, Caroline du Nord, Ohio,
Michigan, Tennessee, Texas. Vermont, Virginie, Wisconsin.

Tous ces Etats ont adoptlé ce syst ème d'avanc'emcnt intel-
lectuel pour les agriculteurs ; et en Europe aussi, c'est par
ce moyen qu'on essaie de venir on aide à la classe agricole.
L'Angleterre possède des fermes modèles depuis huit on
dix ans ; il y en a en France, en Allemagne, en Belgique,
en Russie, en Chine et dans divers autres pays, et dans
Ontario, que nous sommes convenus d'appeler la première
province de la Confédération, il y a une ferme modèle qui a
été établie, je suis heureux de le dire, par l'honorable
ministre de l'agriculture, qui veut aujourd'hui introduire le
même système dans la Confédération, mais sur nue plus
grande échelle.

L'honorable ministre qui tente cette entreprise aujourd'hui
a droit à la reconnaissance et aux remerciements de la classe
agiicole. Lorsqu'il l'introduiit, il y a quelques années,
dans la province d'Ontario, il fut attaqué de tous les côtés,
mais aujourd'hui la masse de la population d'Ontario admet
que cette institution produit beaucoup de bien. Et lorsque
je songe qu'on a perdu des années de travail, qu'on a gaspillé
un temps précieux qui aurait pu être employé si utilement
au sujet de ces institutions, je suis heureux de constater que
les connaissarces sFpérieures que nous possédo-s aujin d'hui
ont servi au développement d'un système qui a beaucoup
de rapport avec celui qu'on propose en ce moment et qui
sera d'un immense avantage pour les agriculteurs d'Ontario.

Je suis plutôt porté à croire que ces fermes modèles ou
collèges agricoles seraient plus à leur place sous le contrôle
des législatures locales, mais je suis loin de nier qu'elles
pourront avoir de meilleurs résultats en ayant toute l'éten-
due et l'importance d'institutions fédérales. Tout en admet.
tant que ces institutions pourraient faire beaucoup de bien,
avec leurs moyens restreints, dans les localités où elles sont
situées, je crois que les connaissances que répandra une ins-
titution centrale située dans la capitale de la Confédération
du Canada, auront plns d'autorité et pourront produire de
plus grands résultats que des institutions provinciales. En
étudiant l'histoire des différentea fermes modèles qui ont été
établies dans les autres pays, d'après le rapport qui a été
déposé sur le bureau de la Chamb! e, et qui est un document
précieux et instructif, contenant des renseignements pré'cis
recueillis non seulement en Amérique mais aussi en Europe,
nous pouvons y puiser des connaissancets utiles qui peuvent
être d'un grand secours, et nous aider à résoudre quelques-
uns des problèmes sociaux pour le plus grand avantage des
agriculteurs.

Ce rapport fait voir que la population des pays étrangers
aussi bien que la nôtre perdent pour ainsi dire la moitié du
bénéfice de leurs labeurs; que ces individus, dans beaucoup
de cas, se livrent à l'agriculture, non pas d'une manière
intelligente, mais un peu d'après la manière déorite dans
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l'anecdote, racontée par l'honorable député de Carleton (M.
Irvine. Lorsqu'il rappelait la remarque faite par ce culti-
vateur que le meilleur agriculteur de ce pays était obligé de
signer son nom en faisant une croix, je songeais qu'il ou.
bliait d'ajouter que ce même homme, lorsqu'il fut appelé
devant un comité, ici, au sujet des intérêts agricoles, insista
fortement sur l'établissement de collèges agricoles, croyant
très important dans le pays de répandre parmi les agricul-
teurs des connaissances plus saines sur l'agriculture. L'his-
toire des grangers dans ce pays nous offre une forte preuve
de l'importance de ces institutions. Le but de cette asso-
ciation a été de faire acquérir à ses membres des connais-
sances plus étendues, plus pratiques et plus scientifiques sur
la profession qu'ils exercent.

Je suis loin de prétendre que pour cultiver il est néces-
saire de posséder des connaissances scientifiques dans toutes
les branches; mais je crois qu'il est très important de con-
naître au moins les éléments de l'analyse chimique au sujet
de la nature des différentes qualités du sol et des différentes
sortes de cultures qui s'y adaptent; au sujet de l'impor-
tance des engrais, de la nécessité de la rotation des récoltes,
de manière à ne pas priver le sol d s éléments qui servent
d'alimentation aux semences ; au sujet de l'importance des
fourrages qui sont d'un meilleur rapport, et aussi au sujet
de la nourriture qu'il convient de donner aux animaux des-
tinés aux marchés étrangers.

L'honorable député de Carleton dit que ce qu'il faut
aujourd'hui aux cultivateurs c'est plutôt un marché pour
vendre les animaux qu'ils ont, que la manière d'en élever
d'autres. Je serais étonné d'apprendre que l'honorable
député connaît quelque chose de l'expérience des cultiva-
teurs de sa province, car je suppose qu'elle est la même que
celle des cultivateurs d'Oatarin. Nous savons tous que des
terrains qui, il y a quelques années, rapportaient de vingt-
cinq à trente-cinq minots par acre, n'en rapportent pas
aujourd'hui plus de dix à douze. Si des connaissances scien-
tifiques peuvent servir à permottre à un cultivateur de
rendre à sa terre sa fertilité première, et lui faire produire
de nouveau de vingt-cinq à trente-cinq minots par acre, ne
voit-il pas que même en vendant son grain 50 cents le
minot, cela lui rapportera encore autant que s'il n'en ven-
dait que la moitié à $1.

Il est très important d'étudier ces deux questions. Tout
en admettant que le gouvernement fait tout en son pouvoir
pour ouvrir des débonchés nouveaux et plus avantageux
pour les produits agricoles, je crois qu'il est aussi important
de répandre dans les campagnes ces connaissances qui per-
mettent à un cultivateur de récolter deux minots de grain là
où on n'en récolte qu'un.

Quant aux collèges agricoles, nous avons une connaisance
assez approfondie de leur utilité et de l'usaga qu'on en peut
faire dans l'intérêt de la classe agricole.

Il me semble que l'histoire de ces institutions, non seule-
ment en Amérique, mais aussi en Europe, et les renseigne-
ments que nous avons recueilli@, nous démontrent que nous
pouvons donner aux cultivateurs de ce pays ce dont ils ont
besoin et ce qu'ils demandent. Dans les cercles agricoles
de l'Ouest, on propose des sujets, et les professeurs des col-
lèges agricoles se mèlent avec les membres do ces cercles
et s'efforcent de leur communiquer le fruit de leurs études.
Quels sont les sujets les plus importants qui ont ainsi été dis-
cutés ?

Les cultivateurs disent: Nous voulons savoir quel est le
meilleur engrais afin de ne pas perdre une année ou deux à
essayer ce qui est parfaitement inutile. Nous voulons savoir
bi le système de rotation est le meilleur moyen de conserver
la force première du sol, si l'on peut changer nos grains de
semences pour d'autres qui produiront de meilleure farine et
une plus forte récolte. Dans les parties du pays où il y a
eu de meilleurs grains, le résultat a été des plus satisfaisants,
et les personnes qui avaient importé ces grains de meilleure
qualité ont récolté par acre une fois plus que ceux qui
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avaient semé le vieux grain. Ainsi n'est.il pas opportun
d'obtenir ces grains, et de s'assurer, sur les fermes expéri-
mentales, quelle est la meilleure qualité. Il est regretta.
ble que les cultivateurs soient obligés de faire des essais
qui occasionnent des pertes de profits d'un an ou deux. Si
un cultivateur sème des grains qui ne conviennent pas au
sol et au climat, non seulement il lui faut attendre un an
pour connaitre les résultats, mais il perd le travail de cette
année-là. En vue de cela, il est donc très important d'établir
ces fermes expérimentales, où on fera des essais à l'avantage
des classes agricoles, afin d'économiser le travail de la masse
des cultivateurs, d'épargner du temps. Le même système
peut s'appliquer à l'élevage du bétail.

Nous savons que, sous ce rapport, un bon nombre de cul.
tivateurs perdent leur temps. Ils élèvent des bestiaux qu'ils
ne peuvent vendre sur le marché, des bestiaux qui exigent
une forte alimentation, et qui ne donnent pas un travail pro-
portionné à ce qu'ils coûtent. C'est un fait reconnu qu'il est
aussi facile d'élever un animal qui se vendra $50 qu'un
autre qui se vendra 830; et si les cultivateurs peuvent amé.
liorer leurs bestiaux par l'expérience pratique faite sur les
fermes modèles, nous pouvons comprendre l'importance des
avantages qui en résultent pour lo pays, s'ils peuvent
vendre leurs animaux 830 ou $40 plus cher. Je me rappelle
que, il n'y a que deux ans, certains professeurs engagés dans
l'industrie laitière déclarèrent, comme étant leur opinion,
que la valeur du beurre fait dans ce pays était diminuée
d'au moins un cinquième à raison du mauvais système
adopté. On constata aussi que la mme règle s'appliquait
pour l'élevuge des bestiaux. Nous considérons que les expor-
tations dos produits agricoles s'élevèrent, l'année dernière, à
près de 835,000,000, soit, pour le peuple, une épargne d'un
cinquième repréientant 67,000,000. Jo crois que le ministre
de l'agriculture mérite les remerciements du peuple pour les
efforts qu'il a faits pour encourager l'agriculture, et je suis
convaincu que son nom est suffisant pour garantir à ce sys-
tème un succès tel que le peuple regrettera que l'on ne l'ait
pas adopté plus tôt.

L'honorable député de Wellington-Nord (M. McMullen)
ne semble pas chez lui tant qu'il n'a pas mêlé la politique a
chaque question qui se pi sente, et il s'efforce de trouver du
mal dans tout ce qui vient du gouvernement.

Je suis peiné que tant d'honorables députés, désirant
appuyer des projets dans l'ir. té; et de l'agriculture; s'efforcent
de combattre ce projet, pendant qu'ils admettent en même
temps le bien qui en résulterait. Si les honorables députés
se sentaient plus disposés à travailler avec le gouvernement
dans ses efforts pour promouvoir les intérêts de la classe
agricole, je crois que leurs commettants leur en sauraient
gré. Il n'est pas une seule page du rapport du ministre de
l'agriculture qui ne contienne des renseignements donnant
la plus forte assurance qu'il résultera de grands avantages
pratiques de cette institution projetée. Nous voyons qu'une
de ces fermes en Angleterre fut établie par sir J. B. Lawes,
ct au sujet des engrais il dit que l'on obtient le résultat par
dix-neuf applications. A propos des grains il dit que les
grains provenant des terres non fertilisées ont la moitié du
volume des grains produits par les terres fertilisées. Main-
tenant, si cela s'applique aux grains, il s'applique également
à tout ce qui concerne l'agriculture. Il démontre l'effica.
cité du système de rotation. Ce système pourrait être pra-
tiqué dans l'établissement projeté, et les cultivateurs con.
naîtraient les moyens d'obtenir la plus grande valeur pos-
sible de leurs récoltes. Le pays retirera plus d'avantages
que l'on croit de cette institution, et le nom de l'honorable
ministre qui aura inauguré ce système sera inscrit dans l'his-
toire parmi ceux des bienfaiteurs du Canada.

M. IRVINE: Je demande la permission de donner une
explication personnelle. J'ai compris que l'honorable dé-
puté qui m'a précédé avait dit que 1'homme qui avait fait" sa
oroix 'tétait d'a Nouveau-Brunswiok, Jo ne voulais blesser

aucune province. Ce que j'ai dit, c'est qu'un des membres
de la " Grange association " avait fait une déclaration devant
le comité sur le rapport duquel est basée l'action du gouver-
nement dans ce cas, que le meilleur cultivateur qu'il avait
vu était un homme qui signait par une croix. Si j'ai
nommé quelque province je n'en avais pas l'intention.

M. BAIN (Wentwortb): Je sympathise beaucoup avec
vous, ce soir, M. l'Orateur, si vous connaissez quelque chose
en agriculture, car cela me rappelle l'ancien temps où nous
avions une campagne electorale et les gens des villes
venaieut dans les campagnes. On nous assurait alors que
l'agriculture était une industrie importante; que les cultiva-
teurs étaient les soutiens du ýaya, que l'on ne pouvait rien
faire sans eux, et autres choses de ce genre. Je me rappelle
ces campagnes électorales, lorsque nous écoutions les dis-
cours de ceux qui voulaient nos votes. Je suppose que
l'agriculture est comme les autres choses dans cette Cham-
bre. Il est une chose bien certaine, que nous obtenions ou
non les résultats pratiques de cette ferme, pour ce qui est
des dépenses, cette institution sera un succès complet. Je
n'ai pas le moindre doute qu'après avoir fait l'essai, nos
amis auront l'expérience d'autres Etats et provinces, et nous
constaterons que cela nous coûte un chaffre raisonnable, et
qu'il est plus facile d'établir une institution que d'en assurer
le succès. Nous avons eu, ce soir, quelque vive critique
sur les opérations du collège agricole d'Ontario et de la
ferme expérimentale, et j'ai pensé, en entendant l'honorable
député d'E8ssex, que s'il eût été aussi familier que moi avec
ce collège agricole, il aurait peut-être été plus modéré dans
ses remarques. Depuis plusieurs années, nous sommes
accoutumés à ces attaques. Je crois qu'en somme le collège
a rendu de grands services au peuple d'Ontario, et la meil-
leure preuve, c'est que le gouvernement l'a pris comme
modèle pour établir aos institutions de ce genre, en vue des
prochaines élections. En entendant quelques uns de ces
messieurs, je suis porté à croire qu'ils ont visité ces institu-
tions agricoles tenues par les professeurs de ce collège, car
leurs discours me semblent être ce que j'ai déjà entendu au
sujet de ces institutions; et, comme je l'ai dit, je crois que
la meilleure preuve de l'efficacité de ce collège, est le fait
que l'on trouve opportun de s'intéresser à 1 agriculture et
de faire un pas dans cette voie.

Un honorable députA qui a parlé ce soir, trouve qu'il ne
convient pas de dépenser 820,000 pour cette institution et de
ne retirer que 14,000, et que tout cultivateur qui suivrait
cette politique arriverait inévitablement à la banqueroute.
J'ai pensé aux opérations d'un honorable ministre dans
l'administration d'un de nos départements, qui me semble
dans une position beaucoup plus mauvaise. Si nous devons
équilibrer les recettes et les dépenses, je crois que le revenu
du département des chemins de fer n'égale pas les dépenses ;
et cependant l'honorable ministre n'y voit rien de mal,bien que personne n'ait prétendu que l'Inter colonial ou autres
chemins de fer étaient destinés à répandre l'intelligence
dans le pays, et nous dédommager ainsi, plus tard, de nos
sacrifices. Non, l'honorable ministre semble oublier qu'en
établissant une institution de ce genre les expériences ne
pourraient s'effectuer qu'en créant certaines pertes, parce
que quelques-unes ne réussiraien a pas ; et la meilleure
épreuve à laquelle on puisse soumettre certaines théories,
c'est de les mettre on pratique et de voir les résultats. J'ai
un mot à dire relativement au bien à retirer de l'expérience
des collèges agricoles, non seulement dans Ontario, mais
dans les Etat.Unis. C'est qe, si noua entre prons d'éta-
blir une ferme expérimentale et un grand collège ricole,
nous ferons un fiasco complet, en autant qu'il de
l'administration financière. Je crois-que l'histoire du Col-
lège royal agricole, d'Angleterre, s'appliquera en grande
partie à notre collège, si nous établissons une institution
de ce genre.

Si vous refléohissez un instant sur la question des diffr-
rentes provinces et le fait qu'une ferme modèle pour lo
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Canada attirera l'attention de tous ceux qui s'intéressent à
l'agriculture au point de vue théorique, vous trouverez ici
les mêmes difficultés dont 1 honorable député s'est plaint au
sujet de la ferme modèle d'Ontario; c'est à-dire que la créa-
tion de cette institution fédérale aura pour effet d'attirer les
étrangers, et nous ferons des dépenses de travail et d'argent
pour instruire des gens qui ne resteront pas dans le pays.
C'est ce qui arrivera si nous établissons une institution de
ce genre. Il y a en outre cette difficulté qu'un bon nombre
des expériences ne sont d'aucune valeur pour les parties
éloignées de la Confédération. Jo crois que le meilleur sys-
tème à adopter est de laisser à chaque province le soin de
faire elle-même les expériences nécessaires, ou le gouver-
nement central peut contrôler ces expériences, en se confor-
mant au climat et à la condition de la population agricole
de chaque province. Il est absurde de croire un instant que
les expériences faites à ce collège central seraient de quelque
avantage pour les cultivateurs du Nord-Ouest, du Manitoba
ou de la Colombie anglaise; et cependant il est évident que,
à moins que cette institution ne soit destinée à diriger des
expériences dans les différentes parties du Canada, nous
encourrons des dépenses sans aucuns résultats pratiques, si
ce n'est pour un petit nombre d'individus. Les changements
qui ont eu lieu dars la manière de pratiquer l'agriculture,
depuis quelques années, rendent nécessaire, de la part du
gouvernement, l'établissement d'une nouvelle institution de
ce genre pour surveiller le choix des hommes. Je n'hésite
pas à dire que si vous avez des hommes ayant les vieilles
routines d'un colège, vous ne réussirez pas. L'histoire du
collège agricole d'Ontario ne contient pas que des succès.
Ce n'est que du jour où ce collège entra sous la direction
d'hommes énergiques et pratiques autant que savants, qu'il
devint de quelque utilité en tondant au but de sou êt:tbliq.
sement. U'est la chose la plus facile de former un personnel
de professeurs, et d'établir certaines dé, enses courantes qui
paraîtront dans les rapports, mais qui auront de très mauvais
résultats pour la classe agricole du pays.

Il est opportun de faire quelque chose sous ce rapport,
surtout dans le but d'assurer au Nord-Ouest, qui est destiné
à devenir le centre et le soutien du Canada par son climat
et son sol particulier, de lui assurer, dis-je, des grains et des
plantes adaptées à un climat sévère, et pouvant mûrir pon-
dant une courte saison, et à moins de faire ces expériences
dans le pays mèine avec Li-n, je c:ois que l'école ne seraiit
qu'un fiasco. Bien que je désire une améhoration du sys-
tème actuel, cependant je ne suis pas beaucoup en faveur
du projet d'établir une institution agricole centrale, ave-
différents embranchements. Je crains, à moins d'une at-
tention extraordinaire, que ce système coûte très cher sans
résultats avantageux pour les cultivateurs.

M. CARLING: Je crois que l'honorable député est sous
une fausse impression en pensant que nous voulions établir
un grand collège agricole. Nous n'avons pas du tout l'in-
tention d'établir un collège. Nous voulons établir une
ferme expérimentale et faire des expériences sans avoir un
collège comme celui de Guelph. Le gouvernement d'On-
tario a commis une faute, je crois, en encourant cette
dépense pour enseigner l'agriculture aux jeunes gens. Ce
n'est pas ce que nous avons l'intention do faire sur ces
fermes expérimentales ; on payera des gages à chaque
homme qui y travuileta. Mais le but est de faire des expé.
rionces et de publier les résu'tats obtenus sous forme de
bulletins, aune fois par mois, ou plus souvent si cela est
nécessaire. L'honorable député de Wellington-Nord (M.
MMulien), et autres honorables députés qui, je crois, n'ont
pas l'intention de tromper le peuple, ont dit que chaque
article acheté par le cultivateur était plus cher aujourd'hui
qu'il y a quelques années. Si la Chambre veut m'écouter
quelques minutes, je démontrerai quelle est la différence des
prix, de 1878 et de cette année, pour les articles achetés par
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les ouvriers et la classe agricole. Voici ce que contient une
lettre du propriétaire de la manufacture agricole Grimsby :

Les instruments aratoires en général, les faucheuses, les moisson-
neuses, les charrues, les rateaux, etc., se vendent à 25 pour 100 meilleur
marché qu'il y a dix ans, et cela ne comporte pas que le fabricant subisse
des pertes. Les dépenses qu'entraine la vente sont plus élevées, mais
les progrès de la manufacture permettent de fabriquer des marchandises
à meilleur maché qu'autrefois. On considère que le fer, l'acier etc.,
sont aux prix les plus réduits, mais le prix du travail est plus élev.

Cette lettre vient d'une maison qui fabrique une grande
quantité d'instrumente aratoires à Grimsby. Quant aux
autres articles, j'ai ici une liste des prix qu'on donne main-
tenant. Les prix des nouveautés m'ont été fournis par
MM. A. B. Powell et Cie, de London, Ontario, et ils sont
parfaitement exacts. Les habits de tweed canadien pour
hommes qu'on payait $10 en 1878 se vendent maintenant
87, ceux de $12.54 en 1878 se vendent 810; ceux de $18 en
1878 se vendent $12 maintenant; les pardessus d'hommes
qu'on payait 810.aO en 1878 se vendent $7 maintenant; ceux
ae 815 en 1878 se vendent $a maintenant. Les camisoles
de laine pour hommes, dont le prix était de 81 on 1878 se
vendent 65 ets maintenant; celles de s 1.12 en 1878 se ven-
dent aujourd'hui 75 contins; celles de 8 1.25 en 1878 se von-
aent maintenant 90 contins. Les camisoles de laine pour
garçons qu'on payait 65 contins en 1878 se vendent main-
tenant 45 contins; celles de 7à contins en 1878 se vendent
maintenant 50 contins; enfin on paie aujourd'hui 75 contins
celles qui se vendaient $1 en 1878.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Jo so'îlève une question
d'ordre. Vous avez rappelé à l'ordre il y a quelque temps
un député qui parlait d'une question étrangère au débat
comme celle-ci.

L'ORATEUR: Je ne crois pas que ceci ait rapport à une
ferme modèle.

M. CARLING: Alors, je ne continuerai pas. L'honorable
député de Wellington a dit que tous les articles que con-
somme le cultivateur se vendent beaucoup plus cher main-
tenant qu'il y a quelques années.

M. IRVINE: Avez-vous le prix de la laine ?
M. CARLING: Je l'ai peut-être. Je puis voir si on veut

ms laisser continuer. Si jo ne l'ai pas, à tout événement,
j'ai le prix des étoffes de laine. On n'emploie pas la laine
a l'état de matière première.

M. KIRK: J'aimerais à savoir ai l'honorable ministre a
aussi l'intention de faire des essais avec du bétail sur cette
ferme ?

M. CARLING: C'est mon intention.

(En comité.)

Sur l'article 1,
M. CARLING: Maintenant, si je suis dans l'ordre, je

continuerai à énumérer les prix que j'allais mentionner.
Sir RICHARD CARTWRIGH T : Je n'ai pas la moindre

objection à cela, si ce n'est qu'il est minuit maintenant, et
si l'honorable ministre continue, nous aurons une longue
discussion. Au reste, il a déjà été déclaré hors d'ordre.

M. CARLING: Quelques minutes me suffiront. Les
sous-vêtements pour enfants, dont le prix était de trente-
cinq contins en 1818 se vendent maintenant vingt contins ;
ceux de cinquante contins en 1878 se vendent aujourd'hui
trente cinq contins.

Le PRÉSIDENT: Je ne crois pas que cela ait rapport à
la question soumise au comité.

La résolution est adoptée.
M. CARLING: Je présente un bill (n° 124) relativement

aux stations agricoles experimentales.
Le bill est la pour la première fois.
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SUBVENTIONS AUX COMPAGNIES DE CHEMTNS

DE FER.

M. WHITE (Cardwell): Je propose- la deuxième lecture
du bill (n° 117) pour modifier la loi autorisant des subven-
tions en terres à certaines compagnies de chemin de fer.

La motion est adoptée, le bill est la pour la deuxième fois
et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'artiale 1,
M. WHI rE (Cardwell): Ceci a simplement pour effet

d'autoriser des subventions en bloc au lieu des subventions
par parties fractionnaires de townships.

M. PATERSON (Brant): Je n'ai pas lu le bill, mais
j'étais sous l'impression qu'on faisait un changement relati-
vement à toutes les terres des parties fractionnaires de
townships. Je comprends qu'il n'en est pas ainsi et qu'il
s'agit de concession future.

M. WHITE (Oardwell) : Oui et l'on fait à la compagnie
du chemin de fer de Galt une concession de townships sau-
jette à l'approbation du parlement.

Sur l'article 2,
M. WHITE (Cardwell) : Ceci a simplement pour objet de

comprendre les concessions déterminées par les statuts. Il
est nécessaire de faire cela pour les concessions en bloc.

Le bill est rapporté.

SALAIRE D'UN JUGE.
M. THOMPSON : Je propose que la Chambre se forme

eu comité pour considérer certaines résolutions concernant
le salaire d'un juge additionnel de la division de chancellerie
de la Haute Cour de justice d'Ontario.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.
(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose que cela est
conforme à une demande de la législature d'Ontario ?

M. THOMPSON : Oui. Dans la session de 1885 la lé¯is-
lature a passé une loi réduisant le nombre des juges de la
cour d'appel et demandant un nouveau juge. pour la division
de chancellerie. Dans les estimations le salaire est transféré
des dépenses de la cour d'appel dans celles de la cour de
chancellerie.

M. MoCARTHY: On pourra peut-être parler plus tard
des salaires des juges. Cette question a été soulevée il y a
deux sessions, je crois, et le gouvernement a promis de s'en
occuper avant cette session. Ce soir je vais me contenter de
signaler la chose à l'attention du ministre de la justice. Je
mettral'la question sur la tapis plus tard.

La résolution est adoptée.
M. THOMPSON : Je présente un bill (n° 125) à l'effet

d'amender la loi relative aux salaires de certains juges de la
cour suprême de judicature pour Ontario.

Le bill est lu pour la première fois.
Sir HECTOR L&NGEVIN : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion et adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.20

a.m., samedi.
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L'ORATEUa ouvre la séance à trois heures.
ParkaE.

CAS RÉSERVÉS DE LA COURONNE.

M. THOMPSON: Je demande la permission de présenter
un bill (n° 126) A l'effet de modifier la loi concernant les
cas réservés de la couronne. Ce qui est connu sous le nom
d'Acte concernant les procès sommaires, lequel s'appliqgue à
trois ou quatre provinces du Canada, contient une dispositicn
prescrivant que dans la province d'Ontario, le juge de comté
qui exerce la juridiction conférée par cet acte peut exposer
une cause pour l'opinion de la cour, comme dans une cause
réservée de la couronne, et peut ainsi obtenir une revision
des questions légales soulevées dans le procès. Une dispo-
sition semblable existe pour certains juges de la province
de Québec, qui exerce la juridiction conférée par cet acte;
mais on voudrait, dans la province de Québec, que le droit
d'exposer ainsi une cause s'étendit à d'autres juges, et le pré-
sent bill prescrit que tous les juges qui exercent l'autorité
conférée par cet acte, aient le pouvoir d'exposer une telle
cause.

La motion est adoptée etle bill est la pour la première fois.

FRONTIÈRE DE KÉWATIN.

M. THOMPSON: Je demande la permission de presenter
un bill (n° 127) A l'effet d'étendre les limites du district de
Kéwatin, et d'amender la loi concernant tel district. L'ob-
jet de ce bill est d'établir un système judiciaire dans les ter-
ritoires du Canada, hors des territoires connus sons le nom
de territoires du Nord-Ouest et de Kéwatin, en étendant les
limites du district de Kéwatin de manière à inclure les
territoires qui s'en trouvent maintenant séparés.

La motion est adoptée, et le bill est la pour la première
fois.

DETTES D'ONTABIO ET QUÉBEC.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que les ordres
du jour soient appelés, j'aimerais à demander à l'honorable
ministre des finances s'il est capable de nous dire si quelque
progrès s'est opéré au sujet du règlement des recettes d'On-
tario et de Québec. L'honorable ministre sait que depuis
une couple d'années le règlement de cette question s'est
fait attendre. Je crois qu'il y a en plusieurs conférences,
soit depuis qu'il est au pouvoir, soit du temps de son prédé-
cesseur, au sujet des r lámations respectives d'Ontario et
de Québec. Je serais heureux de connattre où en sont ren-
dus les pourparlers, et si l'honorable ministre, peut, ou
s'attend à pouvoir donner des informations à la :Chambre
sur ce sujet, dans une semaine ou deux.

M. McLELAN: Avant que mon prédécesseur soit sorti
de charge, l'affaire fut réduite à un *on deux points, qui
sont restés non réglés, et avant que la Chambre se proroge
il est probable que .cette question sera en voie de se régler
définitivement.

CHERIN DE kER CENTRAL DU NORD-OUEST.
M. BE&TY: Je propose que la Chambre se forme en

comité sur le bill (n° 17) à l'effet d'amender l'acte. concer-
nant la compagnie du chemin de fer Central du Nord.Ouest.

M. WOODWORTH: Avant que cette motion soit adoptée,
j'aimerais à faire quelque remarques. Il m'appatent, M.
l'Orateur, d'exposer les faits au sujet de ce chemin, sur le-
quel la presse et les hommes publics ont brodé: plus ou
moins. Je n'ai su, il n'y a que quelque instante, que la
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mesure venait, aujourd'hui, devant la Chambre, mais bien
qu'un peu surpris de ce que sa prise en considération arrive
si tôt après son passage devant le comité de cheminîs de fer
et des canaux, je crois qu'il est de moa devoir du déclarer
que, d'après moi, cette mesure ne devrait pa- être soumise au
comité de la Chambre ni ne devrait être adoptée par
celle-ci. On a dit, et les honorables dé,tutés le savent très
bien, que le présent bilI n'est que la répétition de l'ancienne
charte au projet de ce chemin de fer de la rivière Souris et
des Montagnes Rocheuses, projet qui s'est évanoui avec le
temps.

Le bill concernant le chemin de fer Central du Nord-
Ouest fut adopté par cette Chambre on 1884, et devint loi.
Je présentai le bill à cette Chambre, et le fis passer en
comité. Je puis dire que c'est le premier bill de chemin do
fer que j'ai proposé, et j'espère que c'est le dernier, pour une
compagnie de chemin de fer dont je suis l'un des direct ours,
tout en étant l'un des membres de cette Chambre. Je ne
savais pas, M. l'Orateur, quand j'ai travaillé pour la passation
de ce bill, etje ne le sais pas plus, aujourd'hui, qu'il fût d'usage
que les membres du Parlement ne pussent avoir aucun inté-
rêt, s'ils le désirent, dans l'adoption de chartes de chemins
de for, tout comme s'ils n'étaient pas membres duparlement.
Avec cette opinion je me suis dans cette affaire comme si je
n'avais pas été membre du parlement. Je n'ai jamais cru
que ma conduite sur ce point serait appréciée défavorable-
ment; je n'ai jamais cru que, du moment que j'étais un
membre du parlement, je ne pourrais pas être l'un des péti-
tionnaires pour la charte, et cela pour une bonne raison-
parce qu'il n'y a pas une session de cette Chambre qui ne
voie adopter des billis, en nombre plus ou moins grand, et
qui ont pour promoteurs des membres de cette Chambre,
bien qu'ils soient en même temps membres du la compagnio
constituée on corporation. Avant que cette mesure lùt pré-
sentée par moi, le député de Toronto Ouest (M. Beaty) me
demanda de m'associer à lui pour la présentation du bill et
le faire adopter par la Chambre -t le comitégénéral. Il me
dit qu'il y aurait certaines conditions-que nous devions
tous deux être intéressés personnellement dans le succès du
bill, et dans tout ce qui s'y rapportait. Comme je l'ai dit,
j'étais très sincère, et j'ignorais même ce qu'il fallait faire
en matière de charte. Tout ce que je savais, c'est que je
devais être également intéressé dans tout ce qui se rattachait
à l'entreprise. Après que le bill fIt passé et devenu loi, le
député de Toronto-Ouest alla chez lui. Mais je suis resté ici
pour obtenir, si c'était possible, la subvention de 6,400 acres
par mille de chemin de fer, la même qui était accordée aux
autres chemins de for pareillement situés. Je suis resté ici
pendant quelques semaines, à la demande de l'honorable dé-
puté de Toronto Ouest (M. Beaty), après la session de 1884.
Puis, le député de Torontô-Ouest (M. Beaty) est allé en
Angleterre pour prélever des fonds pour le chemin.

Durant la session de 1885, le député de Toronto-Ouest est
allé à New-York, et à son retour il a dit qu'il avait trouvé
là des capitalistes disposés à construire le chemin. Je l'in-
terrogeai, et je me rendis moi-même à New-York le ven-
dredi, et je fus de retour le lundi suivant ; mais j'ai
constaté, dans ce voyage, que la compagnie trouvée par le
député de Toronto-Ouest n'était qu'un mythe. J'ai oublié
les noms des membres de cette compainie-Rerbrte
crois, en était un-mais c'était tous des hommes de paille.
C'étaient des espèces de courtiers; mais ils n'avaient aucun
argent, et ne pouvaient construira le chemin. Ils expri-
maient, toutefois, l'espoir do vendre les débentures en
Angleterre. Je déclarai à l'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Beaty) que s'il m'avait dit la vérité, je ne me
serais pas rendu à New-York. Il y avait d'autres entropre-
neurs, des entrepreneurs canadiens, qui voulaient construire
le chemin, et je désirais que le contrat leur fût donné; mais
le député de Tornnto-Ouest (M. Beaty), pour une raison ou
une autre, que je ne connaissais pas alors, mais que j'ai
connue lus tard, ne voulut pas conférer avec moi, et

M. YvooiWoW TI

m'évita. Je lui écrivis alors, do mon siège, ici, une lettre
dont je n'ai pas gardé copie. Cette lettre fut rédigée à la
hâte, et o:le renfermait la subttance de la convention qui
existait entre nous. D'après cette convention les autres
directeurs devaient se partager entre eux les premières
850,000 qui pourraient être réalisées eur le chemin, et le
député de Tgronto-Ouest devait partager aveu moi ce qui
resterait à réaliser. Je ne savais pas alors s'il resterait 85
ou un simp!o dollar; mais quelle que fût la somme restant
réalisable, il devait y avoir réciprocité d'intérêt entre nous
deux à l'obtenir. il n'a jamais répondu à cette lettre. Je
lui on écrivis une autre lui demandant de répondre à la pre-
mière, mais il ne répondit pas; mais je découvris ensuite
que ce député, bien qu'il appartînt ostensiblement au même
parti auquel j'appartiens moi-même-si, toutefois, j'appar-
tiens à un parti quelcnque-avait montré mes lettres à nos
adversaires politiques.

J'ai découvert que, sans être approché par les rapporteurs
de la presse réformiste, il leur avait donaé des renseigne.
ments au sujet de ses relations et des miennes avec le
chemin. Bien plus, je l'ai vu, pendant que j'entrais dans
cette Chambre, converser avec un M. McNee, le rapporteur
du Free Press, de Winnipeg, et sortir dans les corridors,
parce qu'il ne voulait pas continuer sa conversation devant
moi. Après avoir rempli les oreilles des memb;os de l'op-
position et des correspon -ants de la presse réformiste, il
s'est rendu à New-York pour essayer de conclure un autre
arrangement. Quand la présente session s'est ouverte, le
député de Toronto-Ouest a présenté un bill à l'effet de mo-
ditier l'acte concernant la compagnie du chemin de for
Central du Nord.Ouest. J'examinai son bill et je trouvai
que toutes les sauvegardes, toutes les garanties, assurant le
paiement de ouvriers, qui se trouvaient dans l'acte concer.
nant l'ancien projet de chemin de fer de la rivière Souris et
des Montagnes Rocheuses, dont le présent bill n'est qu'une
copie, avaient été supprimées. J'ai lo bill ici, et je trouve
que l'acte concernant le chemin de for Central du Nord.
Ouest, n'aurait pas été adopté en 1884, sans ces garanties.
Qutand lo présent bill est venu devant le comité des chemins
de fer et des canaux, je m'y suis objecté, et j'ai exposé, en
substance, ce que je viens de dire. Le comité, presque à
l'unanimité, à l'exception du député de Toronto.Ouest et de
deux ou trois do ses associés, retrancha aussitôt les articles
auxquels je m'objectais, et réduisit le bill à une simple exten.
sion de temps ; mais le comité déclara au député de Toronto-
Ouest qu'il lui donnerait un certain temps pour établir qu'il
a effectivement pourvu à la construction du chemin. Le
comité s'est ajourné, et quand il se réunit de nouveau, le
député de Toronto-Ouest ne put faire cette preuve; mais il
déclara qu'il attendait, ce soir-là, les documents, et il de.
manda au comité de bien vouloir s'ajourner de nouveau. Le
comité s'ajourna pendant une semaine, et je crois qu'il y eut,
de plus, un autre ajournement pour donner du temps au
député de Toronto.uest. Il y eut trois ajournements, en
tout, et quand le comité s'est assemblé, vendredi dernier,
son but était de permettre au député de Toronto-Ouest
d'établir qu'il avait pourvu à la construction du chemin.

D'après les déclarations faites à ces diverses réunioas, il
m'a semblé que le comité était d'avis de ne pas accorder
d'autorisation aux promoteurs actuels do cette charte, sur.
tout à son président, le député de Toronto Ouest. C'était
l'opinion générale du comité; mais quand nous nous sommes
assemblés, vendredi dernier, on nous a informé qu'il était
résolu que le présent bill passerait pour prolonger le délai,
et que ai les promoteurs n'établissaient pas d'ici au ter juin
prochain, alors que la proclamation mettant la charte en
vigueur serait émanée, qu'ils ont pourvu à la construction
du chemin, le gouvernement assumerait la responsabilité
d'adopter telles mesures pouvant assurer la construction
du chemin. Ce n'est certainement pas ce qu'attendait le
comité. Je n'ai jamais été aussi surpris que quand cet avis
a été donné, parce que je pensais que le comité s'était
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ajourré à diverses reprises, pour donner au député de que des paroles en l'air, on ne m'aurait jamais vu faire do
Toronto-Ouest l'occasion d'établir qu'il était en état de l'opposition au présent bil; la présente mesure n'eûtjamaim
construire ce chemin. Cependant, quand et avis a été été présentée pour modifier la charte de la compagnie du
doLé dans un sens entièrement différent, le député de chemin de fer Central du Nord.Ouest. Nous aurions pu
Toronto-Ouest s'est assis et n'a pas ouvert la bouche. C'est avoir une mesure pour obtenir une extension de tempe; is
le ministre de l'intérieur, qui a parlé en faveur du député on n'aurait pas présenté un acte renfermant les articles mal.
de Torontc-Ouest, et, peut,être, quelques autres députés ont faL-anta que je viens de signaler, et que le comité a biffé à
aussi lait coi taines remarques au bujet de la uogi tion des l'unanimité.
membres du parlement; mais le ministre de l'intérieur Jj dis que la présente mesure et une tentative de vendie
s'est constitué le défonseur. Or, durant ces réunions du la charte et non un honnête essai de construire le chemin,
comité, qui s'est aj)urt-6 à dilé'ent.s reprises, j'ai donnré Voici une copie d'une convention que i à l'appui de
des explications, comme je vous l'ui dit, lois de la première ma prétention. Mlle est signéo a B président de
réunion ; j'ai déclaré alors que nous étions tous deux por. compu:gie du chemin do ter N. 0. 0.," et porte la date de
sonnellement intéressés dans le suceès dû cette entreprise. Toronto, 1er octobre 1885:

Le député do Toronto Ouest (à£ Beaty) se leva et le nia Je soustigué, présiden de la compagnie du chintz do fer duNord-
in toto. déelatant qu'il n'y avait pas un mot de véri'é dans Ouest Central, étant eûm'nt autorigé par les derecteurs, déclare par les
ma prétention. Jo lui dis alors que j'avais ses lettres. J'en vréeentes que j'adjugerai à Alexander Macdonald le contrat pour conz-

truire la ligne dea Brandon à Battlefordt conformément aux actes et tir-
avais uno que je n'avais pas livrée-ct j'ai livré les autres u rôtés du Conseil. aux termes suivants, et à la codition ci-après on-
ministre des finances. Je les ai livrées à ce dernier, l'été der. tonnée, Ces telmes sont
nier, et je déclarai alors que ceus lettres démontreraient la , Qie Macconald recevra des obligations pour un montant de $25.00

vérié domesprétntins. 'étis l, o préenc de pear mille, una quart du capital social do la compagnie, des subventionsvérité de mes pr6tentions. J'étais là, en présence dle me" ds epaeet evle
pairs; j'étais là en présence do presque tout le parlement- 2p Que le% obligations pour chaque section de cent milles seront dépo.
100 députés constituent le coi.ut4-et, aprês avoir fait sies avant la contruion dans une banque qu'il dé Ignera, pour être
l'expose qui précède, et l'honoiablu député de Toronto. vendues par do ses amis Anglais, ai remplacées à la banque par largent

provenant de leur vente, lequel sera gard par la banque et ne sera payô
Ouest l'ayant nié, je me suis trouve saim preuves pour que sur les corta5'ats de l'ingénour à mesure que Jet travaux seat
corroborer mes assertions. J'avais déclaré que le ministre exécutés et les matériaux fournis; le stock devant ôtre transporté lors-
des finances avait en sa possession des lettres, qui que les premiers clnquante milles seront complétés, les subventions telles

étabit-ien lavérté o rus aserion etl'o mequ'elles sont saousi et les emplacements de villes tels qu'îls soitétabliraient la vérité do mes assertions et l'on mesius
demanda de produire ces lettres. J'écrivis au ministre 3> Que Macdonald laissera déduire de abaque estimation mensuelle
des finances et lui demandai de les produire. Le ministre 11.600 par mille qni seront payés par ta banque àla compagnie. et paiera

des inacesrépndi cequia pî'udan le doumets;le quart de la rieIllte dette de la compagnie pour les travaux exécutés surdes finances répondit ce qui a para dans les document 'aucien tra,& Macdonatd paiera les frais nécessaires pour obtenir les
maissubventions dans toutes les localités à l'exception dn crandn. Il é
fint pas mention. Le ministre des finances m'a îépondu biraau,3i le- emplarements de villes, et paiera les fra de leur délins-lettes, u'iîles vaiet é arées Mitcdonald fc-urnira une garantie acceptée par une banque pour
qu'il no pouvait trouver mes lettres, qu'il les avaient égaresobligationpour une période deux s à ae
quand il avait quitté le dépurtement de la marine et dos de leur émission.
pèicheries, mais que l'impression, qui lui restait de la lec. La condition plus haut mentionnée estque Macconald prouverablentôttur des lettres,tait que dput do ToronoOuest et moient pour commencer les travaux et faire, cet au-turcdesletres,état qo I dépté o 1oroto-Ocstet oi-touine, vingt-trois mifles ce terrasso'nent, savoir, depuis Brandon Jusequ'à
mème nous étions personnellement intéressEés dans l'entre. Rapid-Olty. à cette cdition J'adjugerai le eontrat à Macdonald tel
prise et dans tout ce qui s'y rapportait. Je me suis trouvé, queplushautmenionné.
par suite, en état, bien que mes lottres ne pussent être pro' J'ai déclaré devant le comité que j'avais des lettres prou-
'uites, de prouver, au moyen du ministre des finances du vant que le eéputé de Toronto-Ouest, et président de cette
t. la, ;a rét ité do mes prétentions devant le comité, pré. compngnie, M. Bnty, voulait la "nru, éli Ç"7ý 000 -1 .,500
teatiois, qui avaient été iLes des plus solennellement et des ar mille, - e qu'il a nié, L,,eu qu'l y . ùt deux lettres,
plus positivement par le député do Toronto.Onest, en pré. disant toutes los deux que leurs auteurs étaient prêt$ à
sence du président du comité, on présence du chef de la gau. rpéter leurs assertions sous serment; maie ce document
che, en préenco de tous les membres du comité, qui se trou- Signé de la main même du député de Toronto Ouest, dit qua
vait au ga e;d complet. Mucdonald laissera déduire de chaque estimation mensuelle

Après un autre ajournomont, je déclarai au comité quc e ,GJU par inlle qui seront payés par la banque à la com-
j'avais ue lettre démontrant que le député de Toronto-Ouest pagnie pour travaux exécutés, Mais Macdonald devra aussi
avait demandé à un entrepreneur, pour sa part do profit sur payer les dépenses nécessaires pour l'obtention des subven.
la construction du chemin qu'il lui olfrait, la modeste Lomme tiens et fournir une garantie acceptée par une banque pour
de $675,000. J'ai la cette lettre, qui fut niée comme l'avait l'intérêt des obligations. A part les 1,600 qu'il donnera,
é'é mon exposeé, que le ministre des finances a corroboré. A Macdonald devra fournir pendant deux ans l'intérêt des
une réunion subséquente, j'ai lu une lettre d'une autre por. obligations. Or, qui possédait la plus grande partie du
sonne, dont j'oublie lo nom, laquelle déclare qu'elle était stockdolacompanio? Le député de Toronto-Ouet. De.
piésente quand le député de Toronto Ouest rencontra vantil comité lors de notre première réunion,pendant
l'homme que j'ai mentionné comme ayaut écri* la premiè-e qu'il élt. disposé à la loquacité, et avant n'il fût soudaine.
lettre. Getto personno déolare avoir enteLdu le député de inunt devenu muet et qu'il eût laissé à dautres le soin de
Troinoto-onet, lorsqu'il demandait cette modeste somme fairo a besogne pour lui, il a avoué qu'il avait 8386)000 du
pour ce qu'il appelait " le gaiçLn." Ce fait a aussi été nié. stock, sur lequel 10 pour 100 étaient payés, et qu'il n'avait
J'ai aussi entre les mains la preuve que le député doToronto. b Je
Ouest s'est efforcé de vendre la présente charte, et ce n'est j
pas autre chose qu'une vente qu'il voulait faire. Il n'y a q jll
pas en le moindre essai sérieux de construiro un seul pied es illi d t Un pri que j
mie ce chomin. Il n'y a pas ou le moindre essai honnête de a u on ait empoché l p it et s'e état s
se servir du théodolite sur le chemin, de faire un mesurage, pou vr dan l p e vre. jusquA prse
de tirer un niveau, de faire quoi que ce boit; m.is le che-o. l Pas nié la cho et ne a pas nié A ahambre.
min a été simplement offert en vente comme une marehan- En résen de ces fait, 10. l'Oratenr, je crois que le ce.
diso colportée non de Dan A Rersabée, deux anciennes villes mité a agi d'une manière extraordinaire en adoptant-ce bil.
de la Palestine, mais do l'Amérique au cont.nent de lB. Il était t'rè. facile d'accorder une charte à une autre corn-
ropo, Si un essai honnête avait été fait ; si un seul coup pagnie. Avis avait été donné et avait été adopté pr la
de bêche avait été donné sur le chemin, ou toute autre chose comité des ordres permn'nt , et un bil aurait p être de
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senté à la Chambre et adopté dans une heure, pour parler
au figuré, donnant après ces révélations à une compagnie
tout à fait distincte et nouvelle le pouvoir de construire ce
chemin ; mais ceci n'a pas été fait pour des raisons que
j'ignore.

Le comité changea soudainement de ton, et ceux qui -ffec.
taient d'être révoltés des déclarations faites furent les pre-
miers à se lever et à dire : '"Adoptons le bill." Que s'était.
il passé, M. l'Orateur, depuis la première assemblée. alors que
le comité biffa ces articles répréhensibles, et permit simple-
ment de laisser subsister la demande de délai ? Si le prési-
dent n'avait pu prouver qu'il était capable de construire le
chemin, que s'était-il passé depuis la première assemblée
jusqu'à vendredi dernier pour faire changer ainsi le comité
d'opinion ? Qui avait amené ce résultat ? Quelle influence
occulte y avait-il là ? J'ai déclaré et je le répète, que je n'ai
pas eu un seul mot do conversation avec des membres du
gouvernement A ce sujet, je no bavais pas ce qu'ils feraient,
et j'ai certainement ,té surpris en voyant ce que l'on faisait.
Va fans dire que l'on s'est servi de mon nom sur cette
question à différents points de vue. Je ne sache pas que j'aie
rien fait de répréhensible au sujet de cette question. Je no
savais pas alors et je ne sais pas encore quel profit pouvait
rapporter l'entreprise. Je n'ai jamais essayé de vendre la
charte; je n'ai jamais essayé de la colporter. Mon intention
était de faire construire le chemin après que l'on en eût
retiré 850,000 pour les donner aux directeurs. Mais ceci se
passa en 1884. Je ne connaissais pas ce qu'il en était. Ce
n'est ne dernièrement que j'ai su que le président essayait
de colporter cette charte et de la vendre, comme il a été
prouvé qu'il l'avait fait. En conséquence la chose se réduit
au fait que. en ma qualité de membre du parlement, j'étais
intéressé dans une charte de chemin de fer. Mais, M.
l'Orateur, il y avait en de nobles précédents avant moi ;
cette Chambre en était remplie, et je ne crois pas que l'on
devrait faire de moi le bouc émissaire pour ce que des con-
taines ont fait. Je ne puis donc voir sous quel rapport je
suis blainâble au sujet de cette question. Il se peut, M.
l'Orateur, que j'aie très mal fait lorsque ce bill, sans le
moindre avis fut soumis au comité, et lorsque j'avais été
retranché du bureau de direction par ce puissant magicien
de chemin de fer qui m'avait remplacé par un homme plus
influent et plus capable que moi, sans qu'aucun d'eux m'eût
dit, avec votre permiFsion, monsieur. Après qu'ils cûrent
fait cela, je suppose naturellement que j'ai commis une faute
grave, un péché odieux et impardonnable, lorsque j'ai osé
dire en comité que le bill ne devrait pas passer, première.
ment à cause de ses dispositions réprehensibles, et deuxiè-
mement à raison de la conduite personnelle du président du
chemin. J'ai réussi dans ma première demande au sujet de
dispositions répréhensibles. Dans la seconde il est vrai que
j'ai réussi pendant un certain temps; les plateaux de la
balance sont restés pendant quelque temps passablement
équilibrés, et tout à coup, M. l'Orateur, j'ai enlevé le plateau
et le président est descendu l'emportant sur moi. C'ent
très bien ; il l'a emr rté sur moi; de quels poids s'est-on servi,
comment ai-je été joué et quels faux poids a-t-on mis dans la
balance, ce que j'ignore ; mais je n'ai pas cu franc jeu ; je le
sais. Je dis, M. l'Orateur, que j'étais dans l'obligation de
faire cette déclaration.

On a encore dit qu'une subvention gratuite avait été donnée
à ce chemin, et je ne puis voir aucune objection A cela. Je
partage entièrement l'opinion du ministre de l'intérieur
sons ce rapport, parce que je veux traiter cette quastion
loyalement, et je crois que toute tentative d'exploiter l'as-
sertion que des députés d'une influence illégitime ont obtenu
une subvention gratuite ne peut êtro appuyée dans ce cas,
et je vais vous dire pourquoi. Des députés des deux partis
politiques de cette Chambre et la presse de tout le pays,
sans exception de parti politique, avaient demandé qu'une
subvention gratuite fût accordée A ce chemin. Ceci est
indéniable, et après tout ce qui a été fait avant la concession
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gratuite, il est trop tard pour que l'on vienne dire dans cette
Chambre ou ailleurs qu'on s'est servi d'influence indue
auprès du gouvernement pour obtenir une concession gra-
tuite. Ce n'est pas là ce qu'il y a de répréhensible dans
cette charte; c'est ce qui fut fait après que la concession
gratuite fut accordée, et le but de l'obtention de la concession
gratuite. Permettez moi de lire à l'appui de mon assertion
un article du Pree Press de Winnipeg, en date du 9 octobre
lR 4 . Tout le monde sait que ce journal est un des journaux
réformistes les plus accentués du pays, et voici ce qu'il dit
dans un article de fond:

ENFIN DES EMBRANOHEMENTS.
Un télégramme d'Ottawa annonce que le " plan " proposé par air

David Macpherson d'accorder des concessions gratuites de terres aux
compagnies de chemina de fer du Nord-Ouest a été soumis au cabinet,
qui lut a donné son approbatioen.

Noue félicitons le abnet du jugement dontil a fait preuve en approu.
vant le projet soumis par air David. Nous félicitons aussi sir David de
la manière dont il a qu comprendte les choses, et de s'être laissé guider
par de sagea conseila.

Ce plan de venir en aide aux embranchements de chemin de fer, qui
tel que l'a présenté sir David s'est tellement recommandé au gouverne-
ment, que ce dernier a décidé d'y donner suite, fut proposé en premier
lieu par le Pree Presa l'hiver dernier.

il a aussi été approuvé par la Chambre de Commerce de Winnipeg.

Ainsi, c'est ce journal réformiste et ses amis qui ont
demandé une concession gratuite. J'ai une autre preuve. Le
Globe du 12 septembre 1884, dit dans un article de fond:

DES EMBRANOHE51ENTS DANS LE NORD-OUEST.
Sir Richard Cartwright, parlant à Winnipeg iy a.quelques jours, a

dit que la construction d embranchements e enins de fer dans le
Nord-Ouest était un des moyens d'en faire disparalitre le malaise et d'en
assurer le progrès, et a suggéré que l'on encouragerait grandement la
construction de ces chemins, en nccordant aux compagnies 6,400 acres
de terre par mille au lieu de les leur vendre $t l'acre, mais cela à con-
dition que ces terres ne pourraient dtre réservées pour faire des spécula-
tions, et qu'on en faciliterait la colonisation.

Cette proposition a rencontré une telle approbation de la part de la
population du Nord-Ouest que le gouvernement s'est senti tout à coup
forcé presque irrésistiblement d'accepter le conseil, et de suivre dans
cette occasion comme dans tant d'autres les chefs du parti libéral.

Le 8 octobre 1884, le Globe avait un autre article de fond
intitulé, " Concessions de terres aux compagnies de chemins
de fer; le Globe a encore triomphé." Puis le 14 octobre
un autre article, et tous ces articles donnant à l'opposition
crédit pour l'obtention des concessions gratuites. Comme
je l'ai dit à mes amis de la Chambre et d'ailleurs, la conces-
sion de terres avant d'être accordée A ce chemin de fer, a
été demandée instamment par les membres de cette Cham-
bre appartenant au parti réformiste, en particulier par le
représentant de Huron -Sud (sir Richard Cartwright), et par
toute la presse du parti réformiste, ou dans tous les cas par
les principaux journaux. On ne peut en conséquence
exploiter ce cri d'influence indue. mais ce dont je me plains,
c'est la manière dont la charte a été maniée ou dont on a
essayé de la manier. Le chemin est d'une nécessité absolue
pour la colonisation de cette contrée. De plus les colons
qui sont établis dans cette région l'attendaient depuis long-
temps. En outre, des hommes ont donné leur temps, leurs
ressources, leurs matériaux, ont payé de leur personne, et
fourni leurs effets pour essayer do construire quelques milles
de chemin de fer et n'ont reçu aucune compensation. Ces
gens trouvent dur que leur chemin ne soit pas construit,
après cette concession Lfratuite de terres qui, ainsi que l'a
dit avec raison le député de Huron-Sud, ne devaient pas être
données pour rester incultes, mais pour construire un chemin
de fer. On n'a pas fait cela, mais on a colporté la charte
de Dan à Bersabée, tel que je l'ai déjà dit, et le président
n'a pas essayé de construire le chemin, mais il s'est efforcé
de s'assurer les deux tiers ou au delà de la moitié du stock,
pour lequel il n'a pas payé un seul sou, et de voir de quelle
manière il pourrait-le plus facilement mettre dans son gous-
set et dans celui de ses amis l'argent qui aurait dû être
appliqué à la construction du chemin.

J'ai déjà la des lettres qui ont été publiées dans les jour-
naux et qui démontrent que le grand constructeur de chenirir
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de fer, le député de Toronto-Ouest (M. Beaty) n'a pas cru
devoir construire le chemin et ensuite vendre les obligations.
J'ai ici une masse de documents. J'ai ici des lettres qui
prouveront les faits si l'on accorde la nomination d'un
comité comme j'ai demandé dans un autre endroit que je
ne nommerai pas. Au lieu d'essayer de construire le chemin,
le président et ses amis ont essayé d'empocher l'argent; ils
ont cherché à le vendre, et lorsqu'un membre d'un:syndicat
de New-York écrivit que la manière convenable-et il avait
été engagé dans des entreprises de chemins de fer- était
d'abord de construire une partie du chemin, disons cinquante
milles, et ensuite de vendre un partie des obligations, le
député de Toronto-Ouest (M. Beaty) répondit: Non, il faut
d'abord vendre les obligations et ensuite construire le che-
min. Il avait continuellement les yeux sur le président;
c'était l'ego sum; il avait soin de lui. Depuis le jour où fut
accordée la charte du chemin, rien n'a été fait. C'est un
chemin facile à construire. On peut terrasser cinquante
milles pour deux ou trois mille piastres. Oui, avec les
appareils que l'on a aujourd'hui pour terrasser les chemins
de fer; non avec les vieux modèles d'instruments, mais
suivant le nouveau mode de construire les chemins de fer,
d'après lequel on fait un terrassement presque par enchan-
tement comme l'a fait la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien et d'autres compagnies.

J'ai.entendu dire l'automne dernier à un entrepreneur qui
n'avait pas d'ouvrage et qui possédait des centaines de
chevaux et de mulets, qu'il désirait que le président lui
laissât construire cinquante milles du chemin et qu'il termi-
nerait les travaux avant l'hiver. Si dono la compagnie
avait commencé, à l'automne cinquante milles auraient été
terrassEs et la population du district aurait en espoir de
voir terminer le chemin. Mais cela ne faisait pas 'affaire
du président. Il trouvait plus avantageux de colporter la
charte et d'obtenir possession de la majorité du stock pour
lequel il n'a jamais iien payé, et d'obtenir une procuration
des autres directeurs, de taire entrer dans le bureau son
frère et ses parents, puis de venir ici non pas tant pour
obtenir une extension de la charte que pour priver les
ouvriers honnêtes de ce qu'il était obligé de leur payer.
Mais je vois que j'ai retenu la Chambre asez longtemps
pour exposer cette affaire. Je ne sens pas que j'aie commis
le moindre acte répréhensible dans cette affaire ; je le sais
parfaitement. N'importe quel membre de cette Chambre
me ferait une faveur en disant en quoi j'ai mal agi au sujet
de cette affaire. Je ne vois pas en ce moment en quoi j'aie
eu tort. J'ai favorisé le chemin de toutes mes forces. Je
désirais vivement qu'il fût construit, et tous ceux qui me
connaissent savent que je ne suis pas un fainéant ; que si
j'essayais de construire un chemin de fer, je ne laisserais pas
passer des années sans mettre la bêche dans la terre, et que
pour les misérables piastres que je pourrais empocher je ne
laisserais pas la population de ce pays se passer du chemin
pendant tout ce temps. On a dit dans une partie de la presse
que j'étais un avare, que je recherchais un gain sordide. Eih
bien I ma réponse à ceci est que, ceux qui me connaissent
parfaitement, les enfants qui ont grandi à m"s côtés, se
moquerait d'une pareille déclaration, soit qu'elle vienne
de l'honorable député de Toronto-Ouest ou de toute autre
personne. Si je pêche c'est peut-être dans le sens contraire.

Je n'ai pas cru qu'après la manière dont j'avais été traité
je devais garder le silence et voir retrancher des dispositions
et étendre la charte dans le but de donner $67à,000 au pré-
sident et à ses parents. Je ne crois pas que le bill devrait
aller devant le comité. Je crois qu'il est du devoir du gou-
vernement-je ne lui ai jamais jusqu'ici donné de conseil et
jt b appose qu'il n'acceptera pas celui-ci, mais c'est un con.
seil Falutaire et courageux. Après les révélations qui ont
été faites, après les déclarations que le président a faites
devant le comité et dont un de ses propres collègues a prouvé
la iusseté-après' les déclarations faites par d'autres gr-
sonnes qui1, se disenptea d0l arer sous aerment uin

essayait de troquer et de vendre la charte-je dis qu'il est du
devoir du gouvernement d'assumer lui-même lu pouvoir de
construire le chemin et de ne pas étendre la charte, dans le
but du donner au président du chemin, bien qu'il appuie le
gouvernement, et à quelques-uns de ses amis qui appuient le
gouvernement, la chance, non pas de construire le chemin,
mais de voir s'ils peuvent vendre la charte; car nous n'avons
pas pour l'avenir d'autres criterium que l'histoire du passé,
et s'ils se conduisent à l'avenir comme ils l'ont fait dans le
passé, ils n'ont pas l'intention de construire un seul pied de
chemin. Je dis done que le gouvernement devrait ne pas
permettre que ce bill aille devant le comité, mais assumer
le pouvoir de construire lui-même le chemin, et, s'dl est
nécessaire, de laisser dévoiler tous les faits qui se rattachent
à cette question. Il n'est pas néceseaire que la Chambre se
forme en comité sur ce bill. Il ne pourra devenir en vigueur
avant que le gouvernement général le sanctionne, ce qui
n'aura pas lieu d'ici à quelque temps. Pourquoi alors se
hâter de le passer ? Pourquoi ne pas essayer de connattre le
fond de toute l'affaire, et d'agir comme on devrait le faire à
ce sujet ?

Le ministre de l'intérieur sait-je ne savais pas avant
d'avoir vu le Mail qu'il en eût dit autant l'autre jour-que
cette compagnie est venue, que quelques-uns des directeurs
sont venus ici demander une extension de la subvention de
terres après qu'ils se furent montrés incapables de construire
un seul mi ilo du chemin.

Après l'expiration de la charte, parce que la compagnie
ne pouvait construire le nombre de milles exigés par la
charte, celle.ci est venue à Ottawa, et le gouvernement a
étendu la subvention en tei-res, lorsque la charte n'existait
plus. Pourquoi a-t.on accordé cela à cette compagnie en
particulier ? Pendant que l'on fasait cela, le Canada Gazette
publiait des avis de deux compagnies demandant d'être
constituées pour construire cette même ligne. Il
n'était donc pas nécessaire d'accorder une charte à cette
compagnie en particulier dans les intérêts de la popula-
tion de cette région; il n'était point nécessaire d'étendre
la subvention dans l'intérêt de cette population; la seule
raison de l'extension de la subvention était de favoriser les
intér êts de ceux qui faisaient alors partie de la compagnie
du chemin de fer du Nord.Ouest Central. J'ignore quel droit
particulier ils peuvent avoir; comme je l'ai déjà dit je crois
que le gouvernement devrait faire une pause-je ne sais pas
s'il va la faire-mais je crois qu'il devrait faire une pause
après les déclarations que j'ai faites, après les déclarations
que j'ai pu prouver, déclarations dont je puis prcuver l'en-
tière exactitude, et je dis que ce b.ll ne devrait pas aller
devant le comité ni recevoir la sanction de cette Chambre.

M. MITCHELL: Lorsque cette question est venue devant
le comité des chemins de fer, j'ai trouvé d'après les déclara.
tions qui y ont été faites et qui étaient en substance beau-
coup les mêmes que nous avons entendues anjourd'hui de la
bouche de l'honorable député de King (M. Woodworth),
que la nature de la transaction était telle qu'elle n'aurait
pas dû être sanctionnée par un comité de cette Chambre.
J'ai entendu les déclarations et les récriminations des pro.
moteurs du bill, et j'ai appelé l'attention du ministre qui
présidait ce comité sur les laits qui avaient été exposés, et je
lui ai dit qu'après les détails qui avaient été donnés je croyais
que ce comit ne devait pas p-sser ce bill sans réflexion et
je lui ai demandé ce qu'allait faire le gouvernement à ce
sujet. Comme l'a dit l'honorable député de King (M.
lWoodworth), le comité s'ajourna en trois différentes occa-
sions pour permettre à M. Beaty de prouver la bonne foi de
ceux qui devaient construire ce chemin. La discussion
paraissait rouler entièrement sur la bonne foi de ceux qui
aidaient M. Beaty à construire le chemin, mais j'ai fait
remarquer au comité qu'il y avait une question plus.impor.
tante que celle-là dans cette affaire ; gu'il y avait à part
ettequeion n de UoUn lui cal Uds uolarwtULUn faitsa
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le député (le King (M. Woodworth) et admises en partie perdu leur droit à la charte. Ils n'ont pas construit le
par le député do Torouto-0uest (M. Beaty)-que ces décla- chemin et ce gouvernement a accordé une extonion de
rations étaient telles qu'oiles révélaient un commerce de délai pour la concession de terres.
charte et une spéculation touchant lo domaine public dont Nous savons que le parlement du Manitoba s'est adressé
je croyais que le comité devait s'occuper, et surtout le gon- à nous. Il a demandé par trois télégrammes successifs
vernement. reçus par le président du comité des chemins de fer, ir

J'hinore, à. l'Orateur, quelle peut être l'opinion des Hector Langevin, que l'on n'accordat une charte qu'à des
membres au sujet de cette tr.ansaction, mais je sais ce qu'est personnes capables d'exécuter le projet et de construire le che-
la mienne. Le Canada po*èJe un magnifique domaine dans min. Cela, M. l'Orateur, a trait à la capacité des hommes
le Nord-Ouest; il en est fier; et pendant les dernières ses- qui sont derrière le député de Toronto-Onest (M. Beaty).
sions de ce parlement, de même que durant le précédont Cet honorable député a demandé trois ajournements succes.
parlement, nous nous sommes efforcés de développer cet sifs du comité des chemins de fer, mais il n'a fourni au
immense territoire do manière à y attireri d'abord l'immi- comité aucune preuve que ces hommes qui étaient derrière
gration et à le coloniser autant et aussi rapidement que lui étaient capables de construire le chemin. Le ministre
possible. Pour arriver à ce r&sultat il a été reconnu que qui présidait lo comité a dû admettre ce fait, bien que
nous devions subventionner des chemins de for et ta--her par l'honorable député fût un ami du gouvernement, bien quo
ce moyen de faire ce que l'on faisait dans les Etats de ses associés fussent des amis du gouvernement, bien que
l'Ouest-laisser les chemins de fer précéder la colonisation l'honorable député do Bonaventure (M. Riopel) et l'hono.
du pays s'il était possible. Ce gouvernement, je le dis à son rable député de Rimouski (M. Billy)-l'honorable député
crédit, a fait beaucoup pour développer la colonisation du de Pictou (M. Tupper) s'était retiré, à sa ouange-mais
Canada. Il est allé plus loin, dans l'opinion des honorables l'honorible premier du Manitoba, et l'Orateur de la legis.
député. de la gaucho, qu'il n'aurait dû le faire; il a aurpris lature du Maitoba, mrc dit-on, qui a envoyé ces 1ô'é.
l'Europe de môme que l'Amérique par le succès qui a cou- grammes, figuraient daus cotte charte. Pas un seul de ces
ronné ses efforts pour développer les chemins de fer sur ce hommes ne s'est présenté et n'a conva:ncu le comité, Ou
continent; et, M. l'Orateur, ayant construit une grande cette Chambre ou le gouvernement qu'ils appuient, qu'ils
voie ferrée depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique, il désirait eussent quelqu'un de bonne foi derrière eux qui justifi&t
ensuite-c'était son devoir, et il l'a compris et a agi en cette Chambre de confirmer une extension de délai pour
consequence-essaver en subventionnantdes chemins locaux, leur permettre de tromper de nouveau la légitime attente
d'ouvrir et de développer des tributaires de cette grande des habitants de cette partie du pays. L'objet de la con.
artère dont il avait déjà entrepris la construction, et il se cession de cette subvention n'est pas de permettre à des
proposait de le faire. D'api ès ce que je comprends, M. hommes amis de l'administration d'aller .ur Ics marchés de
l'Orateur, il y a quatre ou cinq ans, lorsqu'on ar-corda cette l'Enrope et de l'Amérique dis:.réditer le parlement du
chat te au chemin de la riviòre Souris et de la Montagno de Canada, et décrier, comme ils le font par leurs actes, la con.
Pierre, on avait pour objet de développer une partie fertile duite d"s membres de ce parlement. Le but du parlement
do ce Nord.Ouest qut, t'on ne pi étendait ne pouvoir ô're cn :cordant des chartes et ces subventions généreuses. Ct

colonimée d'une maniòro sausxaaisate sns la can4 etion d fiire construire des chnmins de fer; mais o buit des
de chemins de fer. On dérlara alors, et on a souvent déclaré 'ii aujeoadlîui lu renouvellement de
depuis au sujet de <o projt-dent ce chemin du Nord-Ouest ette charte et une extension de délai pour construire ce
est le résultat-qu'il y avait dans la tégion quo traversait chemin, est de spéculer sur leur charte, et d'en retirer un
ce chemin des colons qui avaient besoin-pour se trouver montant d'argent énorme, sans s'occuper i le chemin sera
sur un pied d'égalité avec d'autres colons du Nord-Ouest qui ou non construit.
avaient certains moyens de communication par chemin de Ces déclaration, M. l'Oratenr, sont sans doete hardies,
fer-d'un chemin de for dans cott partie du pase. ln mais elles sont basées sur la preuve qui a été faite devant le
gouvernement accorda l'aide rcessaire pour p rmettie de comité; et elles n'ont pas éié contredites. Qu'elles soient
construiree chemin. Cette aide tomba d'abord entre les Vraies ou fau4ses, je l'ignore; mais d'après la preuve établie
mains de spAenlatcurs, qui d'après ce que je comprends, n'ont devant le comité, d'après les déclarations de M. Woodworth
guère fait autre choso que sf éculer sur la vento de la charte. au sujet des lettres qu'il a remises au ministre des finances,
Quelques travaux de terrassement furent exècutés, mais la alors ministre de la marine, lettres qui ont été égaréesje
charte expira et une nouvelle compagnie fut formée. dirai que les déclarations de M. Woodwortb ont été mainte.

Je ne m'ocenporai pas des difficulhés survenues entre nues, et que celles de M. Beaty ne 'ont pas été. Le minis-
l'honorable député de King (M. Woodworth) et l'honorable tre des finances, M l'Orateur, a écrit une lettre qui a été
député de Toronto Ouest (M. Beaty). Mais, M. l'Orateur, proluite devant ce comité. M. Borty avait dit que h. Wood-
je prends cette position: lorsque le parlement de ce pays worth ne poKédait aucune lettre lui donnant droit au par.
déoide qu'une partie du domaine publie aussi énorme que tage du butin. Je n'interviendrai pas entre ces deux mes.
celle qui a été accordée dans ce cas sera donnéa pour dévo- sieurs; cette question les regarde personnellement; mais
lopper cette partie du puys, l'esprit de même que la lettre puisqu'ils viennent laver ce linge sale devant le parlement
de la charte demande que mi au cours de la discusion, au il est do notre devoir à nons repréAentnts du peuple de
cours de la procédure, l'on découvre que l'objet de ces refaser de prendre sur nous la responsabilité de transactions
hommes est de vendre la charte, -(de faire le commerco de que ce parlement ne peut approuver. Le ministre den
charte, do spéculer sur lit géênérosité du parlemnt du finances, dans une lettre qui a été lue devant le comité des
Canada," il est du devoir de ce pua dument do dit o: Nous ne chemins de fer, a dit que la.déolaration faite par h. Wood-
permettrons pas à ces hommes de venir ici demander cette worth que M. Boaty devait partager les dépouilles-pardon.
charte. Il est vrai qu'ils n'ont pas rempli ics conditions nez moi l'usage de cette oxVression-do partager les profits
imposées par la charte; ils ont obtenu la subvention par entre eux-était exacte. Si tel est le cas, je dois accepter la
un art êté du Conseil leur accordant 6,400 acros de terre par déclaration du ministre des finances, jecrois que ce parle.
mille pour environ 450 milles de territoires-ubvntion tent ne doit pas étendre la charte peur permettre davan.
énorme et qui, si la terre vautq uelque chose dans cette rôg:on tage ut semblable commerce de charte aux dépens du crédit,
-et tous ceux qui ont voyagé là savent qu'elle a une très de la réputation et du succèi des entreprises du Canadadans
grande valeur-représente beaucoup d'argent; ils ont obtenu le NordOuest. Cos faits ont été exputés devant le comité
l'arrêté du Conseil accordant ces terres s'ils pouvaient con- des chemins de fer; et j'ai pon:é lors de la première sé4nûe
struire le chemin dans un certain espace do temps, Dnuisdcité que 'i tenion d ce
cette époque ils n'ont pas construit le chemin et ils ont 1et de refuser d'étendre la charte. Mais, IL l'Orateur, cor-
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taines influences ont été mises en jeu; je ne dirai pas de
quelle nature elles étaient; je ne dirai nmême pas ce que j'en
pense ; mais j'ai mon opinion et mes convictions à ce sujet,
et je dirai que j'ai été très surpris lorsque l'on a annoncé lors
de la dernière séance du comité des chemins de fer que le
gouvernement était décidé de demander l'appui de scs amip,
et il l'a obtenu, pour prendre la responsabilité de ces scan-
dales, et le bill a passé devant le comité.

J'ai cru, M. l'Orateur, qu'il était de mon devoir d'homme
iudépendant de ce comité, d'essayer d'obtenir une enquête.
J'ai cru quo ai une enquête avait lieu, on obtiendrait des
détails sur cette affaire que le publie ignore. Je pos-êde
moi'-même des informations personnelles qui ne sont pas
assez positives pour que je puisse les communiquer à cette
Chambre, mais qui me portent à croire que cette affaire recèle
quelque scandale. Je ne suis pas en demeure de le prouver,
mais je crois que si nous avions un comité de cette Chambre
pour s'enquérir de l'aflaire, nous verrions que les honorables
députés qui, l'autre jour, dans le comité, ont voté contre ma
résolution, hésiteraient à étendre cette charte età accorder
l'énorme subvention demandée. Y a-t-il un homme qui
puisse croire que, lorsnque M. Beaty demande de réaliser sur
un chemin de fer du Nord.Ouest un bénéfice de 8600,000, et
d'obtenir la plus grande partie du stock, c'est une transac-
tion qui doive recevoir I'approbation de cette Chambre ?
Après les graves déclarations qui ont été faites sur la res-
ponsabilité d'un membre de cette Chambre, déclarations en
partie appuyées par des preuves écrites; après la correspon-
dance au sujet du partage des profits qui a eu lieu, était-ce
le devoir du gouvernement d'appeler au secours dos propo.
seurs de ce bill la grande majorité qu'il commande, et toutes
les forces qu'il possède, pour nous empêcher d'obtenir la
nomination d'un comité d enquête ? J'ai proposé déjà qu'un
comité fût nommé pour faire une enquête sur cette afftire.
L'honorable ministre de l'intérieur s'est opposé à cette
motion dans un discours adroit et éloquent-car l'honorable
ministre est toujours adroit et éloquent lorsqu'il s'agit de ser-
vir ses fins; mais il a à peine touché le côté principal de la
question, l'immoralité de cette affaire. Maintenant, M.
l'Orateur, je considère que le gouvernement a assumé la res-
ponsabilité de ces scandales; il a refusé d'en faire une
enquête, et a décidé d'accorder à M. Beaty une extension de
sa charte; il a déjà adopté un arrêté du conseil pour lui
permettre d'obtenir sa concession de terres.

Tous ces faits font retomber sur le gouvernement la ree-
ponsabilité de cet acte. Il n'est cependant pas trop tard
pour qu'il puisse retourner sur ses pas, et j'espère que le
chef de cotte Chambre, l'honorable ministre dos travaux
publics prendra sur lui, avant que ce bill ne subisse une
nouvelle phase dans cette Chambre, la responsibilité de pro-
poser la nomin'stion d'un comité pour examiner toute cette
transaction, et si l'on découvre qu'il. y ait dans le caractère
de cette transaction quelque chose de louche, de nature à
jeter du discrédit sur le Canada, à retarder la colonisation
du Nord-Ouest et à empêcher la construction de ce chemin,
il est du devoir do cette Chambre de lui refuser son appro-
bation. Je suis dans tous les cas décidé à repousser toute
responsabilité dans cette affaire. J'ai préparé une résolu-
tion sur laquelle j'ai l'intention de demander le vote do cette
Chambre si je puis trouver quatre autres députés qui veuil-
lent se joindre à moi. La voici :

Que cette Chambre se forme en comit6 sur ce bill dans trois mois à
dater d'aujourd'hui.

Voilà ma motion, si quelqu'un veut l'appuyer-ju n'ai
demandé à personne do le faire.

M. LA NDERKIN : Je l'appuierai.
M. MITCHELL: J'aimerais à demander au chef de la

Chambre do dégager sa responsabilité et de dire à ses parti-
sans que lo gouvernement ne fait pas de cette affaire une
ouestion de narti, main nn'i les laisse librm de =tcm
ils l'entendront; il verra alors quel sera le vote,.

M. BLAKE: Je suis surpris qu'aucun membre du gou-
vernement ne se soit prononcé sur cette question que je
regarde comme une des plus importantes dont nous puis-
sions être saisis. Elle est importante sous tous les rapports;
elle est importante sous les divers aspects exposés par les
deux honorables députés qui ont porté la parole; et la déci-
sion à laquelle nous arriverons aujourd'hui à ce sujet affec-
tera d'une manière très sensible le crédit et la réputation de
ce parlement et de ce pays dans le monde entier, autant que
ce dernier s'intéresse à nous. Cette compagnie est la con-
tinuation d'une compagnie plus ancienne, et il parait qu'à
une certaine période de son existence on a cru, afin que ses
intérêts pussent être avancés, qu'il fallait changer dans une
certaine mesure la physionomie de son bureau de direction.
C'est alors quo l'honor able député de Toronto-Ouest obtint
dans le bureau do direction cette part qu'il a gardée depuis.
La compagnie n'avait pas obtenu à un très haut degré ni
très promptement du.gouvernement et du parlement cette
aide et cette reconnaissance que l'on croyait importantes
pour son succès. Et le bureau de direction qui, autant que
j en puis juger, avait été jusque 14 composé d'hommes d af-
faires, fut changé considérablement en bureau de politiciens
et de membres du parlement.

Parmi les documents produits devant la Chambre à la
dernière session, se trouve une requête dans laquelle on
demande au gouvernement d'accorder à ce chemin de fer
le privilège d'acquérir des terres au prix qui était stipulé à
cotto époque comme étant le prix des terres concédées aux
chemins de fer. On se rappellera qu'à cette époque de
fièvre et do confiance, l'on croyait qu'une concession de
terres de chemin de fer, moyennant 81.06 l'acre, serait une
excellente chose pour le chemin de fer ainsi que pour le
pays, que cela rapporterait des bénéfice, et donnerait du
crédit à la compagnie; ou ajoutait aux mérites intrineéques
de l'entreprise en en rendant la base plus solide. Le gou-
vernement s'est arrogé le pouvoir, lorsqu'il le jugerait à
propos, de faire cette faveur à ces chemins de fer e leur
vendant des terres à 81.06 l'acre. Les directeurs politiques
de ce chemin de fer firent alors une demande que j'ai lue su
comité; ils priaient le gouvernement de faire à cette entre
prise la concession ordinaire de 6,400 acres par mille au
prix ordinaire de $1 l'acre, et 6 contins par acre pour l'ar-
pentage; cette demande était signée par l'honorable député
le Toronto-Ouest (%£. Beaty), l'honorable dépu é do Bona.

venture (M. Riopel), l'honorable député de Rimouski (M.
Billy), l'honorable député de King, N.-E, (M. Woodworth)
et M. Buriting, qui, bien qu'il no fût pas dépnté à cette
époque, avait été en parlement pondant quelques années et
qui, alors, occupait et occupe encore une position politique
ti ès importante parmi les amis des honorables messieurs de
la droite, comme administrateur ou rédacteur, ou comme
ayant des relations très intimes avec leur principal organe
dans la province d'Ontario. Ce journal a aussi mentionné
le fait que M. Norquay, le premier ministre du Manitoba,
était un autre directeur.

Ainsi, comme vous le voyez, la direction politique était
en grande partie composée do membres du parlementet vous
constaterez qu'elle a pu accomplir ce qui n'avait pas été
accompli par loe hommes d'affaires qui, jusqu'à cette époque,
avaient ou dos intérêts dans l'entreprise. Le gouvernement
accueillit favorablemout leur demande et leur accorda, par
un arrêté du Conseil, le privilège d'achetér ce terrain. Très
peu de temps après, la rumeur circula que la politique du
gouvernement était sur le point de subir des modifiuations
et que le gouvernement était à la veille do proposer au par-
lement do faire des concessions gratuites aux chemins de fer
au lieu de louir faire dos conceýsions à titre onéruux. Jo n'ai
guère besoin de dire que cela a rendu infiniment meilleure
la position de la corporation qui avait obtenu des arrêtés du
Conseil et da ceux qui pouvaient espérer on obtenir, pourvu
que le gouvernernei, su déuidît à soumettro au parlement
les noms de leurs entreprises comme dignes de cette nou.
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velle faveur; car s'il était possible d'obtenir un crédit sur
les mérites d'une entreprise avec une concession de 6,400
acres mille à SI l'acre, le crédit devint justement de 86,400
par mille plus fort lorsque le 81 fut retranché. Dans ces
circonstances, l'honorable député de Toronto-Ouest (K.
Beaty) en sa qualité de président de la compagnie, insista
auprès du premier ministre pour qu'ils reconnussent les
droits ou les prétentions de sa compagnie-je puis dire sa
compagmle, je pense, dans un sens très particulier, vu les
circonstances--il insista, dis-je, auprès d'eux pour qu'ils
reconnussent que sa compagnie avait le droit d'être au
nombre de celles qui devaient recevoir cette faveur que le
gouvernement se proposait de demander au parlement de ce
pays, c'est-à-dire la concession gratuite aux chemins de fer
de 6,400 acres par mille.

Eh bien I le gouvernement fit connaître sa politique à ce
parlement; il soumit des propositions relativement à diver.
ses compagnies de chemins de fer, à l'effet de leur faire des'
concessions gratuites sur le domaine publie, conformément
à la nouvelle politique, mais il n'a demandé aucune conces-
sion pour la compagnie du " North-West Central," et aujour.
d'hui, nous pouvons, dans une certaine mesure, supposer ce
qui l'a porté à gir ainsi. Cependant, la pression fut conti-
nuée et les efforts que l'on avait faits furent couronnés de
succès après la session. L'honorable monsieur obtint un
arrêté du conseil accordant la concession à titre gratuit,
sujette, naturellement, à la ratitication du parlement; de
sorte que le gouvernement devait demander au parlement
de donner sou assentiment à la chose.

Cependant, comme la chose parat bien évidente, l'hono-
rable monsieur n'était pas constructeur de chemins de fer,
pas plus qu'aucun de ses collègues politiques ; il n'était pas
engagé dans cette industrie. L'bonorable monsieur, je ci>',
a.ppartient à la profession à laquelle j'a'particns; c'est un
homme d'affaires; mais il n'était certainement pae cons
tructeur de chemins de fer, et autant que je le sache, ses
collègues politiques ne l'étaient pas plus que lui.

Il a été démontré très clairement que leur but était de
faire de l'argent au moyen de cette entreprise, de vendre
cette charte ; il a été démontré que les efforts faits en An-
gleterre, à New-York et ailleurs, avaient été fauits dans le
but de vendre cette charte à un prix et dans des circonstan-
ces qui pouvaient mettre une somme considérable entre les
mains de l'hionorable monsieur, at très pzobablement, une
certaine somme entre les mains de ces collègues. Il serait
très injuste je pense, d'après la preuve faite devant le comité
ou d'après les fits qui sont venus à ma connaissance, il
serait très injuste de prêter à l'honorable monsieur la moin-
dre idée de vendre sa compagnie.

Il n'y a pas, je pense, de preuve qui démontre qu'il ait
en l'intention de retirer des avantages personnels et de
représenter frauduleusement à ses collègues qu'il avait vendu
la charte moins avantageusement qu'il ne l'avait réellement
vendue, ou qu'il avait.fait un arrangement moins avantageux
que celui qu'il avait réellement fait.

M. BEATY : Ecoutez ! écoutez 1
M. BLAKE : Je dis cela parce que j'ai entendu l'hono

rable monsieur se défendre de la chose devant le comité, et
s'en défendre inutilement, d'après moi, car on ne l'en avait
pas accusé, à ma connaissance. Alais puisqu'il s'est défendu
de la chose, je dirai (ue je n'ai rien entendu qui justifiàt une
eemblable accusation, dans le cas où elle aurait été portée.
De fait, la position de l'honoroble monsie2r était si forte,
comme il l'a déclaré au comité, que pon ne pouvait guère
s'attendre à ce qu'il voulût se procurer des avantages parti-
culiers, dans lu cas où la chose eurait été conforme à l'hon-
neur et à l'honnêteté, considérations qui, je n'en doute pas,
auraient empêché l'honorable monsieur de suivre une telle
ligne de conduite, bien que nous ne nous accordions pas
tout à fait sur les exigences de ces principes. Il parait que
bur o'¡50,000 d'actions, il en possède pour une valeur de

$368,000, ce qu'il a déclaré au comité, lorsque j'ai dit que je
troyais qu'il y avait quelque contestation à propos du fait
qu'il était porteur d'une partie de ces actions pour le compte
d'autres personnes. Il était donc, d'après son propre aveu,
porteur de plus de la moitié de toutes les actions, et, d'après
le renseignement que j'avais reçu, renseignement qui semble
inexact, il était porteur, non d'un nombre aussi considérable
d'actions, mais d'une énorme proportion de ce chiffre. Par-
tant, vous voyez s'il pouvait faire un magnifique marché, en
vertu duquel la charte pouvait être vendue, la plus grande
partie des bénéfices aller dans sa bourse, sans qu'il lui fût
nécessaire de recourir à ce dont il s'est défendu avec beau-
coup de raison, s'il a supposé qu'on l'accusait de'la chose.
En conséquence, si, on définitive, cette opération avait pu
rapporter $150,000, ['honorable monsieur serait, dans la
suite, devenu assez indépendant des électeurs de Toronto-
Ouest, quelle qu'eût été sa part des bénéfices.

Or, nous devons examiner si le parlement peut honorable,
ment approuver de semblables relations entre des membres
du parlement et des membres de l'Exécutif, en donnant à
cette charte une force qu'elle ne pourrait pas avoir sans
cela. Nous sommes appelés à décider si nous accorderons
cette charte, et dans le cas où ceux qui la demandent ne
seraient pas digues de l'avoir, alors nous ne devons pas l'ac-
corder. Je vous le demande: Est-il conforme à l'esprit
d'indépendance et l'honneur de ce parlement que, les dépu-
tés auxquels ces entreprises sont tout à fait étrangères,
soient choisis comme intermédiaires entre l'Exécutif et le
pariment du pays pour obtenir des subventions en argent
ou en terres, avantages publics dont la plus grande part ira
tout probablement dans leurs poches ? C'est la première
question à laquelle nous devons répondre. Je le demande à
tout homme intelligent et honnête: Qiel esprit d'indépen-
dance pouvons-nous attendre d'un membre du parlement
qui insiste, d'abord auprès du gouvernement du jour, et,
ensuite, auprès du parlement du jour, pour obtenir une sub-
vention en argent ou en terres, subvention qui représente
des disaines de mille ou des centaines de mille dollars qu'il
espère empocher en réalité s'il réussit ? Il espère se mettre
dans une position où il pourra s'enrichir au moyen du plus
grand degré de force que l'entreprise acquerra en vertu du
domaine public. Or, vous voyez, par cet exemple, ce que
comporte la question qui nous est soumise. Vous voyez
que c'est nu cas où il est impossible, pour un homme intelli-
gent, qui ne mot pas les membres du parlement au-dessus
de simples mortels, de dire qu'ils peuvent conserver leur
indépendance de caractère et prétendre que cette Chambre
pourra approuver de semblables relations entre ['Exécutif et
la législature du pays. Quel degré d'indépendance peut
avoir celui qui sait que, s'il combat le ministre à propos de
quelque question publique, le gouvernement qui décide de
la, question de savoir s'il accordera la demande ou s'il sou-
mettra la chose au parlement, sans lequel rien ne saurait se
faire, quel degré d'indépendance peut avoir celui qui sait
que, dans les circonstances, dont je viens de parler, le gou-
vernement dira : Nous appuyons nos partisans. Quelle
indépendance pouvezvous espérer avoir si l'on permet ces
relations entre des membres du parlement et le gouverne-
ment ?

J'ai été très heureux d'entendre le député de King (M.
Woodworth) commencer ses remarques en dieant qu après
les explications données sur cette question, il était disposé
à conclure que lui, au moins, ne se mettrait plus à la tète
d'entreprises de chemin de fer en ce parlement. C'est là, je
croie, une opinion sage et juste4 J'admets avec lui que la
coutume est devenue très générale. On s'y est opposé de ce
ct.e,-ci de la Chambre ; nous nous y sommes opposés dans
le pays; nous avons fait remarquer quels en seraient les
résultats probables, et l'honorable monsieur voit maintenant
que la chose est au moins suaceptible d'abus. J'irai plus
loin, et je dirai que l'ou a commis des abus honteux; je dirai
que nous commettrons un acte des plus honteux si nous



1885. DÉBATS DES COMMUNES. 997
consentons à adopter ce bill dans les circonstances que l'on 1 membres de la compagnie. C'est un impôt d'autant sur
a mentionnées ici. Or, quel bien ferons-nous au pays en con. le Nord-Ouest pour l'avantage de quelques membres du
sacrant ce principe que des membres du parlement peuvent parlement et d'autres. C'est justement cela.
faire donner, par l'Exécutif; des subventions en argent et en J'ai compris et le comité a compris, je crois, que la pruve
terres dont ils pourront benéficier personnellement? Nous que les membres de la compagnie étaient capables de cons.
commettrons un acte très répréhensible. Quel bien ferons. truire le chemin devait nous être soumise, à nous, à qui l'on
nous au pays an approuvant, vu l'attitude particulière prise avait demandé d'examiner Bi nous devions étendre cette
par le député de King, quel bien ferons-nous au pays en ap. charte; e(lga législature du Manitoba nous a demandé de ne
prouvant le principe de la vente des chartes de toute ma- rien faire qui pût arrêter la construction du chemin, en lais-
nière ? Je dis que c'est un principe erroné, saut la charte entre les mains de ceux qui n'étaient pas en

Lorsque le député de Toronto-Oaest nous eut déclaré qu'il état de le construir3; et, de fait, le. dernier télégramme de
était prêt, ou, plutôt, qu'il serait prêt à produire devant cette législature s'opposait très fortement à l'octroi de la
nous la preuve que lui et ses collègues pouvaient exécuter charte à cette corporation; du moins, c'est ainsi que je l'ai
l'entreprise, j'ai supposé qu'il nous serait donné de voir en compris. Au lieu de cela, quand la question fut discutée la
quoi consistait cette preuve. J'ai cru que c'était pour cela dernière fois, je vois d'après les rapports-il m'était mal-
que nous attendions. On nous a dit que nous l'aurions ; heureusement impossible d'ètre presenta-qe crois, dis-je, par
nous avons ajourné deux fois pour cela et l'on nous a dit les rapports et par les dispositions du bill mbme, que loin
que l'on avait réellement fait des démarches dans ce but de prétendre prouver les moyens de la compagnie, l'article
avant le dernier ajournement, et que la preuve serait donnée inséré dans le bill est une déclaration expresse par laquelle
dans un jour ou deux. Nous avons donné un longdélai afin on demande à la Chambre de déclarer que cela n'est pas
de pouvoir être bien certains que la preuve serait ici. Je prouvé, que cela devra être prouvé plus tard, que, partant,
dis que nous n'avons aucun droit, indépendamment de toute cette compagnie, qui doit obtenir cette extension devra
autre considération, d'accorder à des gens des chartes au l'obtenir avant d'avoir prouvé qu'elle a les moyens do con-
moyen desquelles ils peuvent faire des spéculations. C'est tinuer ses opérations, bien que le député de Toronto nous
dans l'hypothèse que ceux qui demandent ces chartes sont ait dit d'une façon très explicite qu'il prouverait la chose.
disposés à commencer la construction du chemin, que nous Ou doit done faire une nouvelle tentative de vendre cette
les accordons. Dans ce cas, Plhonorable député de Toronto- charte, de spéculer pendant quelque temps au moyen de
Ouest a pour $386,000 de ces actions sur lesquelles 10 pour cette charte, et il est décidé qu'alors le gouvernement du
100 ont été payés par quelque autre personne ; puis, il ne pays in terviendra. Or, M. l'Orateur, je ne pense pas que ces
prétend pas que l'on propose de demander les versements opérations méritent que nous les approuvions. Je pense
ou de mettre n seul dollar dans l'entreprise. On propose que ce bill n'est pas honnête et que nous devrions le rejeter.
de vendre la charte, non seulement dans le but de construire
le chemin, mais dans le but de réaliser quelque bénétice 3! BEATY: J'ai seulement l'intention de donner quel-
pou- la compagnie dans laquelle il possède des intérêts si ques explications sur certains faits soulevés dans ce debat,
considérables, Or, si les actionnaires devaient faire quelque et je le fais dans le but de signaler quelques faits qui, je
chose, ils devaient le faire au moyen des actions, à cause de pense, peuvent être corroborés par la prouve la plus complète.
la nature de l'entreprise après la construction du chemin, Relativement aux actions qui ont été mentionnées, je déclare
aux conditions les moins onéreuses auxquelles le chemin simplement que ces actions m'ont été assignées absolument,
pouvait être construit. On dit que la construction de ce dans le but de contrôler et d'administrer la compagnie de
chemin sera très peu dispendieuse. Les preuves en sont façon à lui permettre d'exécuter l'entreprise des action-
devant le parlement. Elles sont contenues dans des états nalres.
que l'honorable monsieur a soumis lui-même au gouverne- C'était là l'unique but. Le but du capital fut indiqué, et
ment et qui ont été déposés sur le bureau de la Chambre; plus tard, ceux qui l'avaient transféré ont dit: Ce que nous
d'après ces états, il appor t que la construction du chemin voulons faire de ce stock à l'avenir c'est telle et telle chose';
ne doit pas coûter plus de $16,000 par mille. Il traverse c'est là une question tout à fait différente. Mais c'est là le
un pays colonisé, un pays si bien colonisé sur les premiers but du transfert de ce stock; e'àtait pour me permettie, lors
100 ou 150 milles, que les promoteurs disent que, dès le de mon voyage en Angleterre on aux Etats.Unisa de con-
début, le commerce local en rendra l'exploitation avants- dlure tel contrat dont les conditions seraient les plt s avan-
gense. tageuses possibles. C'est le seul but que je me suis proposé

J'ai déjà dit et je répète qu'il est de la plus haute impor- dans toute cette affaire. Je n'ai pas ou d'autre but que le
tance pour l'avenir du Nord-Ouest que nous fassions en sorte -but commercial ordinaire d'un caractère pet'sonnel, qui ait
que le pays ne soit pas inutilement grevé pour la construe. été contraire à aucun des intérêts qui m'avaient été confiées
tion de ces embranchements de chemin de fer. Ce serait un duans cette afaire. Maintenant, je n'ai qu'à répétèr ce que
impôt public et permanent, et quand vous voyez que l'on fai déjà dit en ce ui concerne les allégations de l'ho'orable
doit émettre des obligations considérables, $25,000 par mille, député de King, Nouvelle-lPcosse (M. Woodwo•th), quand
outre une grande quantité d'actions, pour construire un aux arrangements que l'on dit avoir été faits avec lai. Toutt
chemin qui doit coûter $15,000 du mille, bien que 6,400 ce que je puis dire maintenant et je puis le dire n'importe
acres de terre par mille aient été accordés à titre de sub- où, et dans n'importe quelle circonstance, que pareil arran-
vention, quand vous voyez cela, dis-je, alors vous désirez gement n'a jamais été ni conçu, ni suggéré, ni conclu entre
savoir ce que l'on fera de la différence, Vous désirez savoir nous, et que la question ne m'a jamais été présentée par lui
où doit aller la différence qui existe entre les $15,000 et les à ce point de vue, jusqu'à ce que j'eusse lu Ba lettre du 19
825,000. Je crois qu'une partie considérable de ce montant mai 1885. Il n'y avait aucun arrangement en vertu duquel
servira à payer l'escompte des obligations et à solder ce les directeurs devaient recevoir 850,000 on en vertu duquel
compte particulier que quelques corporations de chemin de je devais recevoir 850,000 ou aucune somme, Nul arrange-
for désignent, me dit-on, sous le nom de "huile et chiffons." ment da ce genre n'a été conclu avec qui que ce soit, avec
Mais il y a ue marge considérable entre quinze et vingt, aucun directeur, actionnaire on entrepreneur. Je n'ai pas
cinq, et ai vous examiniez la question, je crois que vous pour un seul sou d'intérêt dans le contrat actuel.
constateriez que cet arrangement participe, sous quelque J'ai toujours répété ce que j'ai dit dans cette lettre que
forme, d caractère d'arrangements précédents, ainsi que j'ai écrite à M. Eccles, qui m'a été recommandé à Toronto
l'a tit le d iputé de King il y a quelques instants, arrange- comme une personnepouvant négocier un contrat decogenee.
ments on vertu desquels il doit y avoir, sur l'argent payé Je lui ai écrit que je devais me tenir d'un coté, les entrepre-
aux entrepreneurs, une rserve qui ira dans le gousset des neurs de l'autre, et jai conservé cette position du commen-
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g ement à la fin, et c'est la position dans Iaquelle se trouve
la question aujourd'hui. Je dis donc que l'arraugerment n'a
jamais eu lieu. Il n'y a pas ou de semblable ent', de com-
blable convention. Le simple fait est que 2oragi eeno lettre
a été lue à une assemblée des actionnaires, ces dlr' iers ont
abandonné l'honorable député dc King et ont elu un autre
directeur. C'est là toute l'histoire, et l'on doit comprendre

qu'ils aient agi ainsi dans ces circonstances. Que lui et moi,
s il en était ainsi, deux directeurs contre sept nyons aigi d'une
manière aussi absurde, aussi stupide, et si je pouvais me
servir d'une auti e expression, je dirais maihonnête, dire quo
deux directeurs pouvaient piller les sopt autres directeurs
et tous les actionnaires, la chose est parfaitement absurde et
n'est jamais arrivée.

Je dois parler aussi de cette ataire do M. Macdonald dont
on a parlé. C'est un fait. M. Macdonald était l'entrepreneur
de l'ancienne compagnie, la compagnie de chemin de fer de
Souris et des Montagnes Rocheuses; il a fait le terrassement
ou quelques autres travaux qui ont été sous sa direction,
dans tous les cas, de Melbourne à Rapid.City, quarante trois
milles. Ce terrassement a été fait dans les circonstances
rapportées d'une façon générale et assez bien comprises,
mais je n'avais alors rien à faire avec la compagnie et je
n'en savais rien. Lorsque la question a été d'abord prezen-
tée au comité des chemins de fer, j'ai proposé que les dettes
relatives aux travaux exécutés, aux materiaux fournis et à
l'argent payé sur ce terrassement f ut payé par cette compa-
gnie, et depuis je m'en suis tenu à cette proposition. Et
c'est là l'un des plus grands obstacles contre lesquels j'ai en
à lutter pour lancer l'affaire, vu que les directeurs se trou-
vaient obligés de payer cela sous une forme ou sous une
autre, et ils étaient convaincus que c'était une obligation
tout à fait étrangère à t'atfaire qui leur était imposée et qui
n'aurait jamais dû leur être impo-ée. Les ditecteurs se oh1b
chargés de la nouvelle entreprise, et il est trò. diflicile, quoi
que puissent dire certains honorables députés de lu lauilitô
de cesehoses, de l'habileté avec laquelle ils conduiraient
cela, avec quelle facilité ils construiraient des chemins de
fer-c'est la chose la plus difficile nu monde que de trouver
des personnes ayant l'expérience, l'habileté et les qualités
financières requises pour la construction des voies foirées, et
qui consentent à se charger d'une nouvelle entreprise dans
des circonstances de ce genre. Il n'y a aucun doute li-
dessus.

Jusqu'à l'automne de 1885, on novembre, nous avons eu
contre ce terrain une réclamation de $1.06 par acre, s'éle-
vaut à près de $7,000, que les entrepreneurs ont dù payer
avant que ces terres aient pu leur être transférées comme
garantie. Or je dis qu'il était impossible et j'ai constaté
qu'il était imposisble de donner à l'entreprise la construction
de ce chemin à moins de faire disparaître cette réclamatioq,
On l'a fait disparaître, mais ce n'est pas à notre demande,
c'était tout simplement une mesure générale, publique et
ouverte. Cela nous est arrivé en commun avec ka chemins
de fer du Manitoba et du Nord-Oues', du Manitoba et du
Sud Ouest, du Lac Long, avec le chemin de fer connu sur le
nom de chemin de fer de sir Alexander GaLt. Nous avons
eu le même sort que ces chemins, qui n'avaient rien de
commun avec nous. De plus cette mesure a été adoptée
lorsque j'étais en Angleterre, et je ne suis pas intervenu
directement à ce sujet, bien que j'eusse fait la demande
avant mon départ, que j'eusse insisté en expliquant qu'il
était impossible de construire ces chemins à moins d'adopter
ure mesure de ce genre. Il n'y a aucun doute à ce rsujet;
et mon opinion a été confirmée par le fait que jusqu'à ce
qu'on out obtenu cette concession gratuite il aétè imjossible
de construire ces chemins avec suCcs. Cotte niesure s'ap-
pliquait à toute compagnie pouvant construire un chemin,
afin que les compagnies puissent offrir cette garantie lors-
qu'elles veulent placer leurs obligations.

La concession gratuite a été accordée, je crois, en novea..a.
bre 1885. Jusqu'à cette date, il était presque impossible
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d'obtenir l'argent pour construire le chemin. Depuis lors,
on n'a guère perdu de temps. Il s'est écoulé quelques mois
pendant lesquels, j'en suis convaincu maintenant, nous
avons trouvé les hommes qui rous fallait. Un syndicat a
été formé dans la ville de New-York; il est composé
d'hommes compétents à construire ce chemin, et si ce bill
est adopté, 50 milles de ce chemin seront construits le 1er
décembre 1886 Je n'en ai aucun doute dans tous les cas,
vu que les mes.;ieurs qui ont entrepris cela, après huit mois,
depuis aoht 1885, se sont occupés de l'affaire, ont dépensé de
'1irgent pour consulter leurs propres ingénieurs, se sont

procuré des ronseignomonts, se sont enquis de chaque cir-
constance-des hommes qui ont construit le chemin de fer
Chicago and Indianapolis Air Line, qui ont construit des
chemins de fer dans diverses pi tics des Etats-Unis, qui
c"nstruisent actuellement un chemin relié au Kansas
Pacific, des hommes qu'on me représente comme valant pas
moins de quinze ou vingt -millions, et je crois que cela peut
être démontré, des hommes résolusà se mettre très sérieuse-
ment à l'oauvro. Ils ont proposé de construire ce chemin et
ils le construiront aux conditions le plus raisonnables
possibles.

Dans ces circonstancesje viens devant cette Chambre
demander une prolongation de déla'. Je crois donc que j'ai
de bonnes raisons. des raisons solides pour demander à la
Chambre de sanctionner cette mesure afin que tout ce tra-
vail et tout ce temps ne soient pas perdus, que le parlement
donne aux milliers de colons du Nord-Ouest qui ont péti-
tionné pour avoir ce chemin, et a'îx milliers d'intéressés à
ce chemin depuis Ralifax jusqu'à Vancouver-il est certain
que nombre de personnes, représentant des centaines
d'autres, m'écrivent et demandent que la construction de ce
chemin soit poussée avec activité, à cause des intérêts qu'ils
ont dans la grande région du Nord Ouest et de l'immense
avantago que ce chemin offrira à ces pionniers qui y sont
allés il y a six à neuf ans, dans l'espoir que le chemin de fer
du Pacifique canadien traverserait oes territoires ; ils ont
été trompés dans leur attente, et leurs espérances ont été
presque anéanties par la sotte opposition que l'on a faite à
ce projet à cause des assertions qui ont été faites.

En conýéquence, je dis que ce chemin devrait être cons-
truit. Maintenant, en ce qui concerne la preuve que l'on
dit avoir été produite ici, est-ce que tout le monde en cette
Chambre n'a pas entendu parler de M. Pow ? Dans la cause
de Pew vs. Schultz, huit hommes ont été amenés de sa
propre ville de Welland, et chacun d'eux a juré qu'il ne
pourrait le croire suus serment. Un nommé MeConachie
m'a été représenté comme un millionnaire, et c'est la seule
raison au monde pour laquelle j'ai pu l'écouter un instant.
Cet étran zer, ce voyageur et ce millionnaire m'a été amené,
et j'ai découvert qu'il était le commis de M. Pew, qu'il
n'avait pas mille doltars valant, et qu'il agissait d'après les
ordres de Pew. Cela a été prouvé dans la cause de Pew vs.
Scbultz. C'est sur le témoignage de semblables gens qu'il
me faut être calomnié, qu'il fnit que le parlement soit
insulté, qu'il faut que le pays soit agité dans le but de nuire
à un adversaire politique. Voilà le but et voilà l'effet.

Je dis que c'est un outrage à la décence publique que
d'avoir recours à d3 pareils témoins dans le but de faire tort
à un homme respecté dans la ville qu'il habite, un homme
qui n'a jamais eu l'occasion de rougir de honte à cause d'une
accusation portée contre lui. On a porté et l'on a répété
l'aceuýation qu'il y a ou vente de charte sans qu'il y ait
l'ombre d'une preuve pour appuyer cette accusation. il n'y
a pas un mot do vrai dans cette accusation, quel que soit
celui qui la porto. Je nie que j'aie jamais offert de vendre
la charte; la charte n'a pas été vendue et ne sera pas
vendue, comme je l'ai dit à maintes reprises. Je l'ai dit
aux hommes avec lesquels j'ai fait affaires. J'aurais pu la
vendre.

UCn DÉPUTÉ: Pour combien?
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M. BEATY: Pour une somme qui aurait pu acheter

certains honorables députés, mais qui n'a pu m'acheter.
Pourquoi? Parce qu'on m'a confié des intérêts que je ne
voulais pas trahir, et je n'ai pas voulu permettre qu'aucun
intérêt particulier put nuire à ces intérêts qui m'avaient été
confiés. Voilà la raison pour laquelle la charte n'a pas été
vendue. Elle n'a jamais été offerte en vente; aucune négo.
ciation 'a été faite pour as vente, et elle ne bera jamais
vendue tant que j'en aurai le contrôle.

M. MITCHELL: J'espère qu'elle ne sera pas vendue.
3f. BRATY: L'honorable dêpnté n'a pas besoin d'espérer

A ce sujet. Quelle que soit la ligne de conduite qu'il suivrait
s'il était détenteur de cette charte, il n'a nul besoin
d'éprouver aucune crainte sur ce que je ferai. On a aussi
lait dos remarques au sujet do ce qui a eu lien dans le cas
de U Macdonald, qui m'a écrit une lettre offrant de se
charger de l'entreprise. J'ai répondu: Certainement, si vous
pouvez vous en charger, saisissez cotte occasion de vous en
charger, cela nous offrira un moyen de vous payer les
anciennes créances. 'Cela a toujours 4té l'un des buts de la
compagnie. Mais comment pouvions-nous payer la récla-
mation de 8140,000 produite en cour à moins de retirer
l'argent en vertu du contrat ? Et voilà ce à quoi je veux
pourvoir. Nonobstant ce qui a été dit par l'honorable député
de King, N.-E. (K. Woodwortb), au sujet de cette question,
lorsque le bill a été d'abord présenté à la Chambre j'y ai
introduit un article décrôtant que tous les ouvriers et les
réclamants pour travail exécuté, matériaux fournis ou
argent payé seraient remboursés. C'est en substance l'ur-
ticle qui est maintenant introduit et qui est l'article 3.

La conipagie restera responsable de toutes les dettes dues pour la
construction du chemin de fer, et ai ces dettes sout dues aux entrepre-
neUrs, elle tera payer par ces entrepreneurs toutes les réclamations légi-
limes pour travail pension et inatériaux de construction de rattachant à
cette construction, faute de quoi elle sera :directeraent responsable en-
vers ces créanciers.

Aux termes de cet article la compagnie devait payer les
anciennes iéelamations pour travaux exécutés, matériaux
fournis et argent dépensé sur l'ancien terrassement, dont
pas un seul pied ne servira à la construction de la ligne
actuelle, parce que ce terrassement était entre Melbourne et
Rapid.Jity, et que notre ligne va de Brandon à Rapid-City,
et cependant nous avons pourvu au paiement des travaux
exécutée. Le montant réclamé est de 8140,000. Je le répète,
comment cela devait-il être payé ? Et cette question était
l'une dos plus graves difficultés dans tous les arrangements
relatifs à l'adoption de l'entreprise. L'article est introduit
dans le but de payer cette dette -et je regrette qu'il y ait
des hommes qui n'ont pas été payés, mais cela ne me regarde
pas vu que l'entreprise a été adjugée en 1882-83,et je n ai ou
aucun rpport avec ce chemin jusqu'à l'hiver de 1884-et
c'est dans le but de solder ces créances que cet argent est
demandé. N'est.il pas raisonnable, juste et convenable que
les cultivateurs, les ouvriers et les marchands de Winnipeg
et d'ailleurs qui n'ont pas été payés soient payés, ut que je
voie à ce qu'ils soient payés ? J'ai dit d'abord que je le ferais,
j'ai désiré le faire depuis lors, et je me propose de travailler.
dans ce sens tant que j'aurai quelque chose à faire avec le
chemin. Voici l'article primitif;

La dite compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest ne sera
pas responsab e es dettes de la compagnie du chemin de fer de Souris
et Montagnes Rocheuses excepté pour tes travaux exsatés oun les ma.
tériaux fournis au terrassement entre Melbourne et Rapid-Oity qui seront

am&bpes directement aux divers ouvriers et réclamants, respenivement,
Ccompte de ces travaux ou matériaux fournis.

Puis j'ai ajouté: "ou argent payé." Nest-ce pas là en
substance le même article que celui que nous avons intro
duit pour atteindre le but que j'ai mentionné? Quoi qu'on
puisse dire en ce qui concerne le fait qu'un membre du par
lemont est le détenteur d'une charte de ce genre, vous et
moi, fi. l'Orateur, nous savons que cela se fait depuis trente
ans.

M. MITCHELL: Onen a vu trop comme cela.
M. BE ATY: Cela se peut. Mais pourquoi faire de moi

le bouc émissaire ? Je pourrais maintenant dire cela moi-
même; mais je le répète, pourquoi faire de moi le boue
émissaire en ce qui concerne cette question ? Pourquoi ne
pas parler d'autres honorables membres de cette Chambre,
de l'hoiorable député de Northumberland ou de quelque
autre honorable député ? Pourquoi ne pas ouvrir de nou-
veau toutes les questions relatives aux chartes des chemins
de fer?

M. MITCHELL: Votre intention est-elle d'insinuer que
j'ai, en aucun temps, été intéressé dans une charte do che-
min de fer quelconque ? Si oui, vous dites une chose qui
n'est pas vraie.

M. BEATY: Si l'honorable député dit qu'il n'a jamais en
d'intérêts dans une charte, j'accepte sa déclaration. 8i l'on
s'objecte à ce que des membres du parlement aient des
chartes, que l'on présente un bill décrétant que les membres
du parlement n'auront aucune action dans les compagnies,
banques ou institutions de toutes sortes qui ont affaire au
gouvernement; j'appuierai ce bill et je voterai en'faveur.
Mais la loi ne dit-elle pas formellement que les membres du
parlement peuvent posséder des actions dans toutes les
compagnies ayant des relations avec le gouvernement?
Est-ce que tous les gouvernemeuts depuis des années et des
années n'ont pas permis cela, et l'on me dit que c'est le
parti de la réforme qui a adopté cette loi. S'il en est ainsi
pourquoi faire de moi le bouc émissaire au sujet de cette
question, lorsque je nie positivement et sans hésitation
qu'il y ut dans la transaction rien qui ne pourrait être pro-
clarmé sur tous les toits du monde entier, et lorsque j'affirme
que cette transaction est honnête et honorable sous tous les
1 apports.

M. LISTER: Alors soumettez-la à un comité.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable chef de l'oppo.

sition vient de dire au cours de ses remarques que nous
avons reçu de la législature du Manitoba trois télégrammes
ou communications au sujet de ce chemin, et la conclusion
qu'il a tirée de ces communications, surtout dela dernière, a

été que la législature du Manitoba n'était pas favorable à
cette compagnie et désirait voir constituer légalement une
autre compagnie. Je regrette de ne pouvoir m'accorder
avec l'honorable député. La conclusion que j'ai tirée de ces
communications n'a pas étéà cet effet, mais à l'effet suivant:
Que la législature du Manitoba veut que le chemin soit
construit, et, si cela est possible, que cinquante milles de ce
chemin soient construits cette année; elle nous a demandé de
voir à ce que la compagnie actuelle ou une autre compagnie
qui sera constituée 1 galement déemontrent qu'elles sont en
état de construire le chemin. C'est sous cette impression
que lo comité des chemins de for a considéré la question ;
c'est à ce point de vue que le gouvernement a cru devoir
considérer cette charte et voir s'il pourrait se rendre aux
désirs de la législature du Manitoba et de la population du
Nord-Ouest, qui est ai intéressée à la construction du chemin
de fer, et si le parlement pourrait atteindre ce but en
accordant à la compagnie une prolongation de délai.

L'honorable député a beaucoup arlé de la position des
membres du parlement qui sont directeurs de compagnies
ou promofours de compagnies de chemin de fer, surtout de
compagnies qui reçoivent du parlement des subventiousen
argent ou dos concessions de terres. Je dois dire que cela
vient un peu tard, parce que les deux partis l'ont toléré.
Let.gouvernements et les parlements qui se sont succédés
ont constitué légalement des compagnies qui comptaient
des membres du parlement dans leur directorat. Nous
n'avons qu'à ouvrir les statuts de la dernière session et de la
session précédente ou ceux qui ont été adoptés depuis une
dizaine d'années pour trouver les noms de membres du par-
lement faisant partie de compagnies constituées légalement
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pour le parlement, et on con'sêquence cela a été la politique
régulière du parlement. Si, aprèa cette session, le parle-
ment veut changer de système et déclarer qu'un membre du
parlement n'aura rien à faire avec des chartes de cette
nature, ou-comme l'honorable député vient de le dire-
avec les banques ou tout autre corps légalement constitué,ï
recevant la vie du parlement, c'est une toute autre question.
Mais dans le cas actuel, la compagnie a déjà reçu deux
chartes du parlement. Elle a fait beaucoup de travail, et je
n'ai aucun doute qu'elle a dépensé beaucoup d'argent ; il lui
a été impossible de construire le chemin et elle nous demande
une prolongation de délai.

Je ne crois pas que le bill, tel que présenté par l'honorable
député de Toronto (M. Beaty), soit le même que nous avons
eu d'abord, parce que nous l'avons changé et que nous l'avons
passeé avec les dispositifs que je mentionnerai ci-après. Mais
la compagnie est dans cette position. Elle nous dit, don-
nez-nous une extension de délai, afin que nous puissions
atteindre le but pour lequel le parlement nous a constitués
légalement. Il y a plus, cette compagnie est venue à la
dernière assemblée du comité et elle nous a soumis, comme
elle a soumis au gouvernement, dans la personne de mon
honorable ami le ministre des chemins de fer, un contrat en
vertu duquel des entrepreneurs éminents se sont engagés à
construire ce chemin. Lorsque le gouvernement a vu cela,
nous avons dit: Nous ne pouvons accorder une extension de
délai à moins que la compagnie ne démontre que non seule.
ment elle a de bons entrepreneurs, mais qu'elle a les moyens
d'exécuter le contrat, en conséquence, afin de ne pas perdre
de temps-cette compagnie est déjà formée; elle s'est mise
à l'Suvre pour essayer à commencer le chemin, pour essayer
à le construire; elle a un contrat tout prèt; les entrepre-
neurs de la compagnie ont signé le contrat;-afin d'écono
miser le temps nous avons cru devoir nous adresser au par-
lement pour lui demander une extension de délai.

Mais la charte n'aura aucun effet jusqu'à une certaine date
qui ne sera pas plus éloignée que le ier juin prochain, et
pendant cette période il faudra que la compagnie démontre,
à la satisfaction du gouverneur en conseil, qu'elle. a les
moyens de mettre à exécution la charte que nous lui accor-
dons. Si à cette date elle n'a pu démontrer qu'elle possède
ces moyens et qu'elle est en état de construire le chemin,
alors la proclamation du gouvernement, qui dans le cas con-
traire serait émanée, ne sera pas émanée ; la charte ne sera
plus que du papier de rebut, et le gouvernement, avec la
sanction du parlement, prendra sur lui de constituer une
autre compagnie ayant les moyens de construire le chemin
comme on en avait l'intention.

Voilà la position. L'honoiable député a dit à la Chambre
qu'il est très étrange que les premiers promoteurs de cette
compagnie n'étaient pas des membres du parlement-dans
tous les cas, ils ne l'étaient pas tous-et qu'ils aient été rem
placés par des membres du parlement depuis lors. Eh bien,
l'honorable député devrait se rappeler, et je n'ai aucun doute
qu'il s'en rappelle, qu'il y a eu deux chartes. Il y a ou la
charte do la compagnie de Souris, qui a été remplacée par la
compagnie actuelle, puis le directorat a été changé. La con
clusion à laquelle l'honorable député voudrait que les mcm
bres du parlement et le pays en arrivassent c'est que, parc(
que des membres du parlement font partie de ce directorat
le gouvernement a donné à cette compagnie des avantages
qu'il n'a donnés à aucune autre compagnie.

Quelques DÊPUTÉS: Ecoutez, écoutes.
Sir HECTOR LANGEVIN: Eh bien, au nom du gon

vernement, je déclare que cela est faux. Il y a en d'autro
compagnies qui ont obtenu ces avantages avant que cett
compagnie les eût obtenus, et l'honorable député devrait sý
rappeler qu'à la dernière session, l'opposition a crié très for
au gouvernement de ne pas se montrer avare des terres di
Nord-Ouest, mais de donner une prime convenable à la cer
pagnie, sous forme de concessions de terres,-jo crois qu
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c'était la compagnie du Sud-Ouest. Les honorables députés
voulaient que cela se fit: nous l'avons fait pendant la
vacance et nous l'avons fait pour une autre compagnie, je
crois que c'était la compagnie du Nord-Ouest. Ces compa-
gnies ont eu l'avantage d'avoir les terres, non à $1.00 l'acre,
mais à 10 cents l'acre, c'est-à-dire en payant les arpentages.
Mais l'honorable député dit encore que cette compagnie n'au-
rait pas dû être constituée légalement de cette manière,
parce que nous donnons trop à la compagnie pour construire
le chemin.

Eh bien, que donions-nous à cette compagnie ? L'hono-
rable député dit qu'en vertu de sa charte, elle avait le droit
d'émettre $25,000 d'obligations sur le chemin, et il dit en
outre que le gouvernement donne à cette compagnie 6,400
acres de terre par mille, et il dit que cela est énorme. Lho-
norable député devrait se rappeler, et je n'ai aucun doute
qu'il s'en rappelle, que les $25N,000 d'obligations n'auraient
pu être placées si nous n'avions accordé les 6,400 acres de
terre, et en conséquence la principale ressource de ce che.
min est cette concession de terre que nous donnons à
cette compagnie comme à toutes les autres compagnies.
Je n'ai pas examiné les chartes de la compagnie du Sud-
Ouest ni celles de la companie du Nord-Ouest, mais je suis
parfaitement sûr qu'elles ont le même droit d'émettre des
obligations que cette compagnie.

En conséquence, elles sont toutes sur le même pied au
moins devant le comité des chemins de fer, comme l'hono-
rable député le sait puisqu'il est l'un des membres assidus
du comité. Nous tachons toujours de mettre toutes les com-
pagnies sur le même pied, et si nous leur avons permis
d'émettre dos obligations au montant de 825,000 par mille,
c'est parce que nous avons accordé le même privilège à
d'autres. L'honorable député doit se rappeler aussi qu'il
fut un temps, en 1874, où les honorables députés ont accor-
(lé je crois 25,f00 acres de terre et $10,000 par mille pour
construire un certain chemin de for et qu'ils n'ont pas réussi;
ceux qui s'étaient chargés de cette voie ferrée n'ont pu
réussir, même à l'aide de cette subvention. S'ilen est amsi
en ce qui concerne ce chemin, comment peut-on trouver à
redire contre cette autre compagnie, parce que nous lui
avons accordé 825,000, non en argent, mais parce que nous
lui avons permis d'émettre pour $25,000 d'obligations devant
être offertes au publie et 6,400 acres de terre par mille.
Comment pouvons-nous dire que cette compagnie demande
beaucoup trop, lorsque les honorables députés lorsqu'ils
étaient au pouvoir ont donné 20,000 acres de terre, plus
810,000 par mille pour construire un chemin ? Qu'avons-
nous donné à la compagnie du Pacifique canadien pour
construire son chemin ? Nous lui avons donné 812,500 par
mille en argent et 12,500 acres de terre par mille, et cepen-
dant quelle était la valeur de ses obligations ? Ses obliga-
tions ne se sont guère vendues à plus de 50 pour 100. Si
cette compagnie n'a pu faire mieux que cela avec une aide
semblable, comment peut-on considérer que cette compa-
gnie a reçu beaucoup trop lorsque nous ne lui accordons
que 6,400 acres par mille et lorsque nous lui laissons le
soin d'émettre ses obligations ?

M. BLAKE: Ces obligations se sont vendues à 98, pas
,a50.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je veux dire le capital.
actions. L'honorable député sait que le capital-actions de
cette compagnie qui, d'après les honorables membres de
l'opposition devait enrichir ces hommes et devait ie vendre
à un prix beaucoup plus élevé est descendu jusqu'à 37. En
conséquence je crois que l'honorable député ne voudrait pas
placer beaucoup d'argent dans les obligations que cette 3om-
pagnie va émettre, bien que le chemin doive traverser un

t pays fertile.
M. BLA.KE: Je ne les accepterais pas sous le director4a

actuel.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Peut.être que non, mais
si l'honorable député avait fait une offre, peut.être qu'il y
aurait en un remaniement complet du bureau de direction.
Mais je crois que le gouvernement a fait ce qu'il était con-
venable de faire en demandant au comité de laisser passer
le bill avec le dispositif à l'effet que la charte ne sera pas
mire en vigueur avant le 1er juin, avant que la compagnie
ait démontré qu'elle est capable et qu'elle a les moyens de
mener l'entreprise à bonne fin. Si elle ne peut faire cela,
nous demanderons au parlement de nous donner le pouvoir
de constituer legalement une autre compagnie comme nous
l'avons fait dans d'autres cas. Mais, dans les circonstances,
nous avons cru qu'il valait mieux, vu que la compagnie
ayant donné son attention à cette entreprise, accorder une
prolongation de délai, surtout lorsqu'elle nous a démontré]
qu'elle avait un contrat, signé il y a quelques jours, afin de
lui permettre de nous démontrer si elle a les moyens de
mener l'entreprise à bonne fin. J'espère donc que ce bill
ira en comité général.

M. WATSON: Comme l'honorable ministre qui dirige
la Chambre a parlé du dernier télégramme reçu de la légis-
lature locale du Manitoba, je désire le lire à la Chambre. A
mon avis, ce télégramme dit clairement que, dans l'opinion
de cette législature, la charte devrait être enlevée à ses
détenteurs actuels. Le télégramme se trouve dans le procès-
verbal du 29 avril ; il se lit comme suit:

Que, comme la discussion anale de la Qestion du chemin de fer en-
tral du Manitoba doit avoir lieu demain devant le comité des chemina de
fer, il est du devoir de la Chambre d'exprimer de nouveau ses vues, via
surtout que, par la dépoche do 2 avril 1884, le fait que le Dominion a
affecté des terres à l'encouragement de la construction des chemins de
fer au Manitoba, est donné comme une raison pour que la Chambre n'in-
siste pas sur ses réclamations relatives aux terres puoliques en cette pro-
vince. Aux termes de l'arrêté du Conseil du 23 janvier 1885, la propo-
sition du 20 mai et adopée avec certaines modifications ; conseéquem-
ment, Il est du devoir de la Chamabre de surveiller l'administration des
subventions accordées aux chemins de for par le parlement du Canada,
qui est virtuellement fidéicommissaire du Manitoba, vu qu'on a repré.
senté que ces terres ont été mises en réserve pour l'avantage de cette
province.

En conséquence, la Chambre, comme question de droit, repréente que
la concession de terres devrait être lpm6diafment placée entre lei
moins de gens capables, en construisant et en mettant Qn ppération
cinquante milles de chemin dès cette année, de donner aw peuple le
bénéfice de l'une des précieuses considérations mentionnées dans les
documents précités ; et qu'à moine que la compagnie maintenant légale,
ment constituée, on toute autre compagnie qu sera légalement consti
tuée pendant la session actuelle, soient capables de démontrer qu'eller
son¶te pos,,,ition da construire les dits, enquante milles. dead soil

l'honorable député de Nor thumberland. Dans le comité des
chemins de for j'ai exprimé l'opinion qu'on ne devrait pas
accorder encore un mois de délai à cette compagnie. Elle
a eu les deux années qui viennent de s'écouler pour remplir
les conditions de sa charte, et elle n'a rien fait. Si M.
Beaty eut démontré qu'il était capable de construire le
chemin, comme le gouvernement l'a requis de le faire, à la
dernière réunion du comité, j'aurais certainement été d'avis
de lui laisser la charte et de lui accorder encore un mois de
délai. Mais il y a assez longtemps qu'il a cette charte, et
comme l'un des membres de la Chambre locale l'a dit, il y a
assez longtemps qu'on blague les habitants de cette partie
du pays. Le président de la compagnie leur a télégraphié
à plusieurs reprises leur disant qu'il serait bientôt sur les
lieux et qu'il enlèverait la première pelletée de terre, et
comme on finit par se lasser d'être trompé dans son attente,
ces gens sont las d'attendre en vain que cette compagnie
commence les opérations, et je crois qu'il est temps aujour-
d'hui, que les privilèges qui ont été accordés à cette com.
pagnie pour la mettre en mesure de construire le chemin,
soient donnés à une autre compagnie qui, sans plus de délai,
montrerait qu'elle est capable de mener l'entreprise à bonne
fin. Je crois que c'est accorder un délai trop long que
d'accorder un délai d'un mois à cette compagnie. Si le
gouvernement lui eut accordé une semaine ou deux, c'eut
été suffleant.

M. Beaty dit que la compagnie est en position de mener
l'entreprise à bonne fin. S'il en est ainsi, pourquoi ne le
démontre-t-il pas immédiatement. Nous avons le rapport
du ministre des chemins de fer au comité, à l'effet que M.
Beaty ne lui a pas démontré à sa satisfaction que sa compa-
gnie est en position de mener l'entreprise à bonne fin, et
qu'en conséquence, il a été nécessaire pour lui de lui donner
un délai d'un mois. Comme je suis fortement en faveur de
la construction 'du chemin, et cela le plus tôt possible, je
voterai en faveur de l'amendement présenté par mon hono-
rable ami, car je crois qu'il y a des gens qui sont pi éts à
accepter la charte et en mesure de construire le chemin
immédiatement.

A six heures, l'Orateur lève la séance.

Séance du Soir.

faite au parlement de conférer au gouverneur général en conseil le pou- M. IVES : L'honorable député de Marquette (M. Watson),
voir de constituer Itgalement par lettres patentes, toute compagnie qui labite près de l'endroit où ce chemin de fer proposé
pourrait dire formée à la satisfaction du gouvernement pendant ila qui habtprsdl'noioùc chmn efrpooé
vacance du parlement, dans le but de construire le dit chemin; et de doit être construit, et qui conséqueimment doit savoir à quoi
plus cette Chambre exprime l'espoir qu'à moins que les détenteurs s'en tenir en ce qui concerne le mérite de cette entreprise, a
actuels de la concession de terres, ne aonnent satisfaction demain au informé la Chambre que cette entreprise est d'une grande
comité des chemins de fer, le comité conseillera l'artnulation sommaire
de l'arreté du Conseil qui accorde cette concession, et cette Chamnre nécessité pour les colons de cette région du Nord-Ouest en
considère qu'il est de son devoir d'exposer, avec instances, ses vues général. Il nous dit de plus qu'il considère que sa construo-
devant le comité et devant le peuple du Manitoba, et plus spécialement tien a été beaucoup trop retardée, et il craint que les pro-
devant ceux qui sont intéressés le plus directement et le plus intimement moteurs actuels de l'entreprise, l'honorable député de
aux profrèo de cette province.mtusatesd 'nrpi, 'orbldété e

Et qu Il soit de plus résolu que M. l'Urateur soit requis de télégraphler Toronto-Ouest (M. Beaty), le président de la compagnie, et
ce qui précède au président du comité des chemins de fer de la Chambre les autres membres du bureau de direction ne soient pas des
des Communes. hommes qui, selon toute probabilité feront des arrange-

A l'appui de cette motion, M LaycoLk, l'auteur de la réso- monts pour sa construction. Selon lui, la question n'est pas
lution, a dit: de savoir si ces hommes conviennent à l'entreprise, ce n'est

La population de ce district est complètement dégoûtée ae la manière pas la question soulevée par l'honorable député de Northum-
dont cette question est traitée à Ottawa. Je suis conservateur, on me borland (M. Mitchell) au sujet du caractère du bureau de
reproche de l'dtre, mals de n'hésite pas à dire qu'il est temps que l'on direction ; ce n'est pas la question soulevée par l'honorable
rende justice r la popu laton. Nous avonsu besoin de communications député de Durham.Ouest (M. Blake), lequel prétend qu'unpar voies ferrées, et l'ou devrait donner une leçon aux hommes quidptéi
comme M. Beaty et autres, ont fait ce qu'ils ont fait pour entraver député viole les convenances en faisant partie du bureau de
la lègislation relative aux voles ferrées. Je dois élever ma voix contre direction d'un chemin de fer, mais tour l'honorable député
la manière dont le peuple de cette province a été traité Des hommes de Marquette la question vitale, c'est l'importance de la
comme Ml. Beaty sont allés à NewYorki Pour trafiquer la charte dn che- s 'morac el
min de fer. Les terres ont été données au peuple pour assurer des com- construction du chemin de fer accompagnée d'un doute sur
munications par voies ferrées, et je ne veux plus qu'on noas blague à ce la question de savoir si la compagnie est en mesure de con-
sujet. clure un arrangement qui assurera la construction de cette

Cette résolution a été adoptée à l'unanimité par la légia- voie ferrée,
lature locale du Manitoba. Cela étant, je me considère Cela étant je trouve qu'il est très difficile de comprendre
comme tenu, afin de me conformer aux désirs exprimés dans la conclusion à laquelle il est arrivé. Il dit que s'il était
cette résolution, de voter en faveur de l'amendement de proposé de retarder la considération de cette question pour
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une semaine ou peut-être deux semaines, il consentirait à parlement pourraient être promoteurs de chartes de che,
cela, mais il trouve qu'un retard d'un mois est beaucoup trop; mins de fer ou d'autres accordées par la Chambre. Comme
long, et parce que ce retard d'un mois serr t trop long, il> le député de Toronto-Ouest (K.. Beaty) l'a dit, c'est une
déclare qu'il est prêt à voter pour le renvoi à trois mois, question que l'on pourrait discuter plus à propos sur une
En d'autres termes, en ce qui concerne une entre prise d'une proposition portant en substance que, dorénavant, les
importance vitale pour la partie du pays qu'il habite, entre. membres du parlement ne devront pas figurer commedirec-
prise dont l'exécution a déjà été retardée trop longtemps et teurs dans des chartes de chemins de fer.
pour l'exécution de laquelle il a des doutes quant à la capa. L'autre question soulevée a trait au caractère des diree.
cité des directeurs actuels, il donnerait volontiers deux tours et à la nature des opérations que l'on prétend avoir en
semaines de délai pour voir s'ils pourront conclure un arran- lieu entre différents membres de la direction. Or, devant
gement, mais vu que l'on propose un mois de délai il est le comité, l'on a prétendu, et la chose a été répandue dans
prêt à voter le renvoi à trois mois. Je ne puis envisager la le pays au moyen de la presse, on a prétendu qu'il y avait
question à ce point de vue. une convention entre l'honorable député de King, N -E.,

Si le chemin de fer est une enlreprise importante, si la (M. Woodworth) et le député de Toronto-Ouest ( 9. Beaty),
construction en a déjà été trop longtemps différée, si, comme en vertu de laquelle les directeurs ordinaires de la compa-
l'a annoncé le chef de la Chambre, un contrat a déjà été gnie- ces deux messieurs étant des directeurs extraordinai-
signé et montré au gouvernement, un contrat apparemment res-devaient avoir une gratification de $50,000 qui serait
fait de bonne foi par des capitalistes capables d'en remplir divisée entre eux, et l'honorable député de Toronto-Ouest et
les conditions, et s'il faut seulement qu'un court délai soit ecluide King devaient diviser également entre eux l'excé-
donné pour que ces messieurs convainquent le gouvernement dant des bénéfices. Je dirai seulement qu'aucun témoignage
qu'ils ont réellement l'intention de remplir les conditions de satisfaisant n'a établi cette allégation; il n'y a rien ou pour
leur contrat, il me semle impossible d'arriver à la conclu- justifier la ligne de conduite suivie par une partie de la
sion do l'honorable député de Marquette, c'est-.dire, sus- presse du pays relativement à cette obligation. L'honora.
pendre le bill, pour enlever tout moyen à la compagnie de ble député de Toronto-Ouest nie énergiquement la chose;
faire quelque chose, annuler le contrat conclu avec les capi- les autres, les directeurs ordinaires, la nient aussi énergi-
talistes de New-York et enlever à iout particulier le pouvoir quement. La preuve, ou la preuve supposée, est contenue
d'obtenir pendant la présente session, un acte de constitu- dans des lettres qui ont été égarées, des lettres que, maalhen.
tion ou une charte pour une compagnie chargée de faire les reusement pour lui, le député de King est incapable de pro.
travaux. Voter le renvoi à six mois serait simplement duire, et la seule chose qu'il produit, c'est la lettre du minis-
enlever au parlement le pouvoir de donrer à une association tre des finances disant qu'il est sous l'impression que, d'après
quelconque la faculté de contilnire le chemin de fer, excepté l'arrangement, le député de Toronto-Ouest et le député de
par l'action directe du gouvernement. Si nous admettons King, étaient mutuellement intéressés dans l'entreprise.
que la construction du chemin de fer est importante, comme C'est une chose très différente de l'allégation que les direc-
l'ont dit le député de Marquette (M. Watson) et lo député teurs ordinaires devaient recevoir 850,00 et que les deux
de Durham-Ouest (M. Blake), il me semble que nous autres devaient diviser entre eu& l'excédant des bénéfices.
devrIons considérer cette question comme une question d'af- En consEquence, l'accusation, telle que portée d'abord
faires plutôt que comme une question de parti. Un contrat devant le comité, l'accusation qui a fait le tour du pays,
a réellement été conclu par des personnes qui, nous avons rai, qu'une partie de la presse a fait circuler, est entièrement
son de le supposer, sont en état de construire ce chemin de fer, dénuée de preuve. Ce n'est pas là, non plus, ce qu'a dit
et l'on nous demande de donner au gouvernement le pouvoir aujourd'hu l'honorable député de Ring. Il a dit, aujour..
d'accorder la charte et de permettre à la compagnie de con- d'hui, sans faire allusion aux $50,000, que lui et le député
tinuer ses travaux, dans le cas où il serait convaincu par les de Toronto-Ouest étaient mutuellement intéressés, qu'ils
directeurs qu'ils sont en état de con.truire ce chemin. Il avaient des intérêts égaux dans cette charte, et cet énoncé
me semble que le chemin serait construit beaucoup plus semble ait être justifié par l'impression que le ministre des
rapidement î-i nous permettions à cette compagnie de cou. finances parait avoir gardée des lettres. Je ne vis pas que
tinuer ses travaux au lieu de lui refuser sa charte, d'annuler cet énoncé contienne rien de bien déraisonnable, je ne vois
le contrat déjà signé et de renvoyer la question à plus tard. pas que cet énoncé contienne rien qui justifierait cette
Si le gouvernement était disposé à faire plus, s'il était pi êt Chambre de refuser de se réunir en comité tur ce bill, Sup.
à dire que, dans le cas où cette compagnie ne construirait posons, par exemple, qu'il a été clairement établi que les
pas le chemin, il est disposeé, comme gouvernement, à con- député3 de King et de Toronto-Ouest étaient mutuellement
seiller à la Chambre de le faire comme entreprise publique, intéressés dans cette entreprise, est-il quelqu'un en cette
l'attitude prise pur le député de Marquette au sujet de l'ac. Chambre qui soit assez naïf de supposer qu'un bureau de
tion de la Chambre sur la motion et l'amendement, aurait directeurs va entreprendre le travail, éprouver des diffi-
plus de force. cultés et faire les dépenses nécessaires pour lancer un projet

Quelles sont les raisons que l'on apporte pour prouver que de ce genre, construire un chemin de fer et l'administrer
la Chambre ne doit pas bc réui ir en comité sur ce bill ? dans la suite, payer aux porteurs d'obligations leur intérêt
D'abord, il y a le côté politique de la question ; il y a le annuel, et cela, sans compensation quelconque ? Est-il quel-
point soulevé par le député de Durbam-Ouest (M. Blake), qu'un qui suppose qu'un membre de Chambre ou tout
que les membres de cette Chambre ne doivent pas figur-r homme d'affaires de ce pays agisse ainsi simplement par
comme directeurs dans des chartes de chemins de fer. C'et. plaisir, et, dans l'intervalle, qu'il vive de l'air du temps ?
une question générale importante, mais elle ne s'applique Il n'est pas nécessaire que je traite longuement cette ques.
pas plus à ce cas pirticulier qu'elle ne s'est appliquée à plu- tion. Je crois que, puisque la Chambre permet aux membres
sieurs autres cas, pendant la pr ésente session et les sessions du parlement d'être promoteurs de projets de chemins de
précédentes; et je doute beaucoup que le député de Durham- fer, il était bien permis à ces deux messieurs, à ces deux
Ouest soit porté à conseiller à ses amis ou à la Chambre membres de ce bureau, d'espérer avoir quelque chose pour
d'annuler un bon contrat, en supposant que le contrat qui a le temps qu'ils avaient passé et les dépenses qu'ils avaient
été pasré est bon, et d'abandonner toute la question au faites pour assurer l'exécution de ces travaux.
hasard de combinaisons futures, à moin4 que le gouverne- On dit qu'il y a eu vente de charte, que l'on a tenté de
ment ne soit prêt à conseiller à la Chambro de construire le vendre cette charte. Il n'y a aucune preuve de ce fait. Il
chemin de fer comme entieprise publique. n'y a aucune preuve quelconque que la charte ait jamais été

Je n'emploierai pas le temps de la Chambre à discuter le mise en vente o.u fut colportée de Dan à Bersabée ou à travers
côté politiqule de la question de savoir si des membres du ies-continents d'Europe et d'Amérique.

M. IvEas
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M. MITCHELL: Arrêtez ; êtes-vous aveugle ?
M. IVES: Je veux entendre l'honorable monsieur.
M. MITCRELL : Etes-vous aveugle ou sourd ?
M. IVES: Je ne suis ni aveugle ni sourd; je ne veux pas

non plus, parler assez longtemps pour vous empêcher de le
faire dans quelques instants.

Je n'ai vu aucune preuve que l'on ait fait des efforts pour
vendre cette charte. L'honorable député de King a ap-
porté comme preuve, aujourd'hui, un contrat censé passé
entre un M. Macdonald et M. Beaty. Assurément la preuve
qu'il a apportée ne constituait aucune preuve quelconque.
En vertu de ce contrat, Macdonald devait prendre les obli-
gations, et je suppose, la eubvention en terres, et construire
le chemin ; il devait aussi payer $1,500 par mille à la com-
pagnie sur le produit des obligations et des terres. C'est
là tout ce que contiont ce contrat, Il n'y a eu aucune pro-
position de vendre la charte. Il n'était pas du tout compris
que Macdonald devait se charger de l'organisation de la
compagnie et de la faire fonctionner dans la suite ; il n'était
pas du tout compris que ces directeurs devaient être libérés
de responsabilité dans la compagnie, que M. Beaty devait
cesser d'être président, ou que le député de King devait
cesser d'être directeur. Que devait-on faire de ce chemin
lorsqu'il serait construit ? Devait-il fonctionner seul ? Ebt-
ce qu'il ne devait pas y avoir d'administrateur général ?
Est-ce qu'il no devait pas y avoir de trésorier? Est.ce
qu'il ne devait pas y avoir personne pour recueillir les
produits du trafic des marchandises etdes voyageurs,
persoune pour payer l'intérêt sur ces obligations ? Qui
devait procurer le matériel de roulement et payer l'in-
térêt sur ces obligations ? Si vous prenez cette somme!
de $1,500 qui-on a cherché à le faire croire-4tait
destinée à être partagéa comme un batin entre les direc-
teurs, vous verrez que ce n'est qu'une année d'intérêt sur
$25,000 par mille à 6 pour 100, et beaucoup moins, dans le
cas où l'on achèterait le matériel de roulement. On parlera
de ces 81,500 par mil, comme étant le montant que ces
messieurs devaient se ,artager.

Or, sur cette somme, ils devaient payer l'intérêt sur ces
obligations pendant une année ou deux durant la construc-
tion, et l'intérêt pour un an à 6 pour 100 sur $25,000 par
mille serait de 81,500 par mille. On devait s'occuper de
l'achat du matériel roulant, il fallait payer les anciennes
dettes de la première compagnie, ou plutôt les Î de ces
dettes, car le paiement de l'autre quart était piévu en vertu
de 'arrangement ; et cependant l'on a dit que c'était là un
trafic de la charte, que c'était une vente de la charte, sans
dire un mot du capital-actions ou de l'arrangement en vertu
duquel l'organisation de la compagnie devait être remise à
Macdonald ou à tout autre. Mais on dira que c'était une
vente de la charte. Je prétends que ce n'est pas le cas;
c'était simplement un contrat conclu avec Maedonald, en
vertu duquel il devait construire le chemin de fer; et il est
facile de comprendre les différentes manières dont ces $ 1,500
p. urraient être employées et dépensées sans supposer que
M. Beaty evaient de mauvaises intentions lorsqu'il a fait des
stipulations pour le paiement de ces $1,500.

M. MILLS: Quel était lobjet de la contestation?
M. IVES : Quelle contestation ?
M. MILLS : .Entre le député de King et celui de Toronto-

Ouest.
M. IVES: La contestation entre le député do King et

celui de Toronto-Ouest est une question qui n'affecto pas du
tout l'intérêt publie. Il importe o il n'importe pas que ce
chemin de fer soit construit. L'importance de la cofstruc-
tien de chemin n'est pas amoindrie ni augmeatée le moins
du monde par le fait que M. Beaty est l'administrateur
général de l'entreprise et qu'il en est le président, ni par le
fait que M, Woodworth en est l'administrateur général ou

le président. Il n'est pas du tout important, pour l'intérêt
public, que ces deux hommes s'accordent on ne s'accordent
pas. C'est une affaire malheureuse, car il faudra peut-être
les efforts réunis de ces deux hommes pour compléter les
travaux. Il est malheureux qu'il ne se soient pas accordés.

M. COOK: Oui, cela a fait sortir le chat du sac.
Mf. IVES: Mais il n'est pas important qu'ils s'acordent

ou ne s'accordent pas. L'honorable député dit que cela a
fait sortir le chat du sac. Les honorables députés de la
gauche n'ont qu'un seul avantage; ils s'accordent si bien
entre eux qu'ils ne se divisent jamais.

M. COOR: Il n'y a pas de raison pour se diviser.
M. 1VES: On a parlé beaucoup du fait que l'honorable

député de Toronto-Ouest s'était réservé un droit de contrôle
absolu par cette charte, ou, en d'autres termes, que la plus
grande partie du capitil-actions lui était transférée. Or,
qu'est-ce que cela signifie? Si vous aviez entendu quelques-
uns des honorables messieurs qui ont adressé la parole
devant le comité des chemins de fer, vous supposeriez que
ces $386,000,000 d'actions pouvaient être converties en tout
temps en S386,000, argent comptant. P

Tout ce que je puis dire, c'est que ces actions valent
peut être de l'argent, si vous n'avez pas besoin d'argent,
mais s'il vous faut de l'argent et que vous mettiez ces
actions en vente, vous constaterez qu'elles n'ont absolument
aucune valeur. Que signifient ces 8386,090? Ils signifient
simplement que celui qui a ces actions a Je contrôle de cette
charte et qu'il peut aller de Dan à B:,rsabée, pour me servir
des paroles du député de King, à la recherche de quelqu'un
qui voudra placer des capitaux sur cette subvention en
terres et sur ce chemin de fer et qui voudra le construire.
C'est là la signification de ce chiffre, car partout où vous
trouverez des capitalis'tes qui voudront placer de l'argent
dans la construction de ce chemin -ou dans toute autre
entreprise analogue, vous constaterez qu'ils demanderont
un droit de contrôle dans l'organisation ou la compagnie.
Lorsqu'une compagnie de chemin de fer,,qui a de t'argent
pour payer son entrepreneur, 'a trouver des entrepreneurs
et conclut un arrangement pour la construction d'un chemin
de ter, les entrepreneurs ne demandent pas qui a le droit
de .contrôle; ils ne s'occupent pas non plus de la question
des actions. Mais quand une compagnie n'a pas de capitaux,
qu'elle n'a que le droit de construire le chemin de fer et le
droit de recevoir 6,400 acres de terre, lorsqu'elle aura com-
ploté les travaux, quand cette compagnie va trouver un
capitaliste-l'entrepreneur doit être capitaliste dans ce cas
-et lui demande de construire le chemin de fer, la première
question que 'entrepreneur-capitaliste pose est colle-ci :
" Qui a le droit de contrôle dans le capital-actions de cette
compagnie, et pouvez-vous me transmettre le droit de con-
trôle quand les travaux seront complétés ? "

Or, ces 8386,000 dont on parle comme s'il s'agissait do
tant d'argent et dont les journaux ont parlé comme d'une
grande découverte, une énormité commise par le député de
Toronto-Ouest, ces 8386,000 d'actions n'auront aucune valeur
tant que le chemin de fer ne sera pas complété et n'auront
peut être alors aucune valeur, si ce n'est pour celui qui con-
trôle l'organisation du chemin de fer, qn'il devrait nécessai-
rement contrôler avant qu'il lui fùt po.ible de conclure des
arrafigemonts pour la construction de cette route. J'ai dit
au comité des chemins de fer, dans une circonstance précé-
donte, et je désire répéter ici que, dans mon opinion, dans
des entreprises de ce genre, ai le capital-actions devenait
moins élevé, s'il était peut-être restreint à un millier de
dollars par mille, ou à pou près, et que l'émission fût dimi-
nué> de façon à permettre aux promoteurs de la payer et
de former un fonds pour les explorations et les dépenses
piéliminaires, la chose serait de beaucoup préférable au plan
actuel Nous permettons aujourd'hui à une compagnie de
chemin de for d'émettre un capital-actions d'environ 820,000
par mille. Rh bien, en règle générale, ce oapital-actions
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ne sera pas souscrit et ne sera pas payé, car des bons doi-
vent être émis et ils sont préférentiels aux actions, et lé rê-
sultat sera que le capital-actions ne sera pas souscrit et ne
sera pas payé, et cependant, il doit être souscrit pour obtenir
le contrôle de l'organisation. Personne ne placera ses capi-
taux dans l'entreprise comme entrepreneur, à moins de savoir
qui a le droit de contrôle dans le capital-actions, et en con-
séquence, on doit recourir aux moyens auxquels on a en
recours dans le cas présent. On doit émettre absolument
des actions en faveur de quelqu'un qui les poite comme
fidéicommissaire. C'est la commission que M. Beaty occupe
dans le cas que nous discutons. La compagnie, ses co direc-
teurs lui ont donné, comme promoteur actif de ce chemin,
un droit de contrôle afin qu'il pût trouver quelqu'un qui
voulut placer ses capitaux dans cette entreprise.

Sous un autre rapport, les journaux et quelques députés
ont été extrêmement injustes; ils ont créé une impression
très injuste au sujet de la position de M. Beaty et de ses co-
directeurs; il s'agit du montant qui devait être payé aux
entrepreneurs ou qui pouvait être affecté à la construction
de ce chemin de fer. Vous pouvez penser, en entendant les
honorabless messie'urs de la gauche, qu'une somme consi-
dérable était disponible. D'abord, il y ales 820,000 d'actions;
ces actions valent de l'or.

Puis il y a les $15,000 en débentures, c'est-à-dire $ 15,000.
Et la concession de 6,4JO acres de terre, à 81,50 ou $2; il y
a $12,000 ou $15,000 de plus. A entendre parler les gens
vous seriez portés à croire que les promoteurs de ce chemin
avaient une vêt itable aubaine. Quels sont les faitm ? Sim-
plement ceci, une subvention de 6,400 acres de terre, et la
chance de réaliser quelques profits lorsque les travaux
seront finis. Quelles sont ces débentures ? Elles ne sont
que des obligations, et non l'actif de la compagnie. Qu'est ce
que le capital-actions ? U ne chose purement nomin.ic pour
laquelle personne ne voudrait, ni n'a donné un centin.
Ainsi, par l'analyse vous avez ces 6,4'J0 acres de terre, et
c'est tout; par conséquent les entreprenemi a du chomin
n'ont que 6,400 acres de terre par mille, et la chance de
réaliser des profits plus tard. Il est évident que les attaques
portées contre les promoteurs de cette entreprise, et les
conclusions que l'on a déduites, et l'impression que l'on a
créée qu'il y avait là une aubaine, sont tout à fait injustes.

Quet a été le succès des autres chemins de fer du Mani-
toba, le "South-Western" et le "North Western?" Le
gouvernement a fait ce qu'il avait promis de fairo; il a
accordé 6,400 acres de terre par mille; et ces compagnies
qui avaient à leur tête quelques-uns de nos meilleurs hom-
mes financiers du Canada-surtout la compagnie du North-
Western-durent, avant d'avoir un seul dollar, obtenir le
cautionnement de la province du Manitoba. Malgré la con-
cession de 6,400 acres, bien qu'elles eussent reçu les mêmes
pouvoirs, qu'Oiles eussent le même capital-actioUs A émettre,
elles ne parent faire un pas avant d'avoir obtenu la garan-
tie de leurs obligations par la province du Manitoba ; et
cependant on accuse l'honorable député de Toronto d'avoir
reculé, d'avoir cherché à vendre sa charte, d'avoir manqué
d'activité dans l'orgauisation de la compagnie, simplement
parce qu'il n'a pas iéussi à faire ce que des hommes tels
que Andrew Allan et autres, qui ont des intérêts dans les
chemins du Manitoba, n'ont pu ftire a ant d'avoir obtenu le
cautionnement de la législature du Manitoba. Je dis que
les accusations, en autant qu'elles concernent le gouverne-
ment, sont mat fondées et sans valeur. Cotte compagnie n'a
pas reçu un seul avantage qui n'ait été accordé à d'autres
auparavant, dans lesquelles il n'y avait aucun député comme
directeur. Ce n'était pas à la première compagnie que l'on
fli ait une concession de terrains de $LO6 l'acre, Elle a
obtenu une concession gratis de t.rains après d'autres com-
pagnies, et il n'existe pas la moindre preuve de partialité en
faveur des directeurs. Cette question est une question d'af-
faires, et non une question politique. C'est un bill privé i;
il Wa't de savoir si l'on doit cobtinuer de supporter une
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compagnie qui a déjà passé un contrat avec des hommes de
New-York pour la construction d'un chemin de fer dont
l'importance n'est pas douteuse, comme semblent l'admettre
les membres des deux côtés de la Chambre. D'un côté on
propose de désavouer la charte, de tuer cette compagnie, de
détruire l'affaire entière, et de laisser le parlement libre
d'organiser une compagnie pendant la session, parce que, à
cette phase, aucun membre ne peut présenter de projets
nouveaux, sans le consentement du parlement ; d'un autre
côté il est une proposition à l'effet de laisser au gouverne-
ment le soin de proclamer cette charte, dans un mois, si
ceux qui cnt fait ce contrat peuvent convaincre le gouver-
nemnent de leur compétence et de leur bonne foi. C'est sim-
plement une question d'affaires, et la Chambre peut certai-
nement permettre à cette compagnie de conserver le contrat
qu'elle a lait jusqu'à ce que le gouverneinent ait pu s'as-
surer de sa bonne foi.

Sir RICAERD CAR OWR[GERT t N'étant pas membre
du comité des chemins de fer, je ne connais pas bien la ques-
tion que l'on discute. Je ne puis baser une opinion que sur
ce qui a été dit cet après-midi, et sur quelqués docu-
ments que je suppose exacts, et qui ont paru dans les jour-
naux. Maintenant, M. l'Orateur, je ne saurais partager
l'opinion de l'honorable député qui vient de parler, que la
question devant la Chambre est de savoir ai ce chemin de
fer doit être construit ou non. J'avoue que c'est une ques-
tion importante, que touas les moyens possibles devraient
être employés pour développer le Nord-Ouest, et sous ce
rapport, je serais heureux de faciliter l'adoption de tout
projet à l'effet d'ouvrir quelque partie considérable de ce
territoire. Mais il est, selon moi, une question plus impor-
tante que de bâtir ou non un chemin de fer dans le
Nurâ-Ouest, c'est celle de savoir s'il doit être permais aux
menibres de cette Chambre de se servir de leur position
pour réaliser des bénéfices en trafiquant des chartes. Cet
après-midi nous avons eu sur ce sujet trois discours diffé-
rents. L'honorable député de Ring, N.E., (M. Woodworth),
délara de son siège, qu'il était prêt à prouver que l'hono-
rable député de Toronto-Ouest (11, Beaty) avait trafiqué
cette charte. Voilà comment j'ai compris cette déclaration,
qui fut supportée, plus que supportée même par l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell), qui dit avoir rai-
son de croire que les honorables députés all'ient bénéficier
de la concessi n de uette charte.

Dans ces circonstances, lorsqu'un député porte une accu-
sation de ce genre, en Chambre, et qu'un autre, dans la
position de l'honorable député de Northumberland, approuve
cette accusation, et en face de la déclaration faite par l'ho
norable député de King, b.-E. (M. Woodworth), et non
contredite, que les documents contenant la preuve de son
accusation avaient été confiés à un membre éminent du gou-
vernement, le ministre des finanes, et lorsqu'il a été publi6
dans les journaux sans l'intervention pour le contredire, de
Phonorable niinistre, qu'il possédait ces documents, en face
de tout cela, dis-je, il a plus qu'une cause prima facie pour
déterminer une enquête sur la vérité de l'accusation portée
contre l'honorable député de Toronto-Ouest. Je ne puis
concevoir que la Chambre, par respect pour sa propre
dignité, et la confiance que le public a en elle, après de
telles déclarations, refuse d'accorder une enquête, à moins
toutefois que les ministres soient prêts à déclarer qu'ils
n'attachent aucune importance auxs accusations de l'hono-
rable député de King. Si tel est le cas, qu'ils prennent alors
la responsabilité de la chose. Qu'ils nous disent qu'ils ont
étudié les documents produits et qu'ils croient à l'innocence
de l'honorable député de Toronto. Mais je ne crois pas qu'il
en soit ainsi. Au contraire, je ne crois pas me tromper en
disant que la motion de Phonorable député de Northumber-
land demandant une enquête devant un sous-comité a été
approuvée par le gouvernement, et dans ce cas, après de
semblables déclarations, il est du devoir de la Cha'mbre
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d'ordonner une enquête. Maintenant, à propos de certaines
assertions, je désire attirer l'attention du ministre des
travaux publics sur le fait important suivant. Il est vrai
que les années passées, des chartes de chemins de fer ont
été concédées à des membres de cette Chambre, mais-et
c'est ce qui fait toute la différence-cola eut lieu avant que,
le gouvernement eût adopté sa politique d'aider les compa-
gnies de chemins de fer au moyen de subventions en argent
on concessions de terres. Et c'est ce qui fait la différence
dans les cas des années dernières, après l'adoption de
cette politique. N'y eut-il aucun intérêt public en jeu
dans ces entreprises, sans les subventions en argent et les
concessions de terres, je ne crois pas que l'on doive blkaer
les honorables députés de s'intéresser dans ces chemins.
Mais je dis que le cas actuel met au grand jour la nature
vicieuse de cette pratique parmi nous.

Dès que le gouvernement out commencé à accorder des
subventions en argent, à faire dec concessions de terres
aux compagnies de chemins de fer, alors de ce moment,
conformément à tout principe d'équité et de justice, il incom-
bait aux membres de cotte Chambre, comme dépositaires do
la confiance publique, de se tenir en dehors de ces entre-
prises. C'est un principe qui se recominande, je crois, à
tout homme juste. Nous avons dans nos statuts un acte
défendant à tout membre de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien de devenir membre de cette Chambre,
pour la raison que nous faisons de grandes concessions à ce
chemin de fer, et par déduction l'on doit également refuser
à tout membre de cette Chambre, et surtout tout membre
du gouvernement, le droit de devenir membre des compa-
gnies de chemins de fer qui demandent, et espèrent obtenir,
des concessions considérables du trésor publie. L'honorable
ministre des travaux publics a fait allusion du cas des
chemins de fcr " Manitoba " et "'South-WeŽ-torn." Il a dit,
et avec raison, que ces deux chemins do for avaient obtenu
des concessions de terres dans les mêmes conditions, mais il
aurait dû dire à la Chambre que ces deux chemins de fer
avaient fait des dépenses considérables et étaient en opéra.
tion sur la partie construite de la ligne, lorsqu'elles reçurent
de l'aide du gouvernement. Le fait est, comme l'a dit l'ho-
norable député qui vient de parler, qu'il y a certaines com-
pagnies qui n'ont qu'une chance de construire un chemin de
for ; et ces compagnies qui ne mettent aucun argent dans
leur entreprise, et n'ont que le désir de réussir, ce qui veut
dire, je suppose, retirer le plus de bénéfice possible, il est
douteux, dis-je, que ces compagnies meritent l'aide du gou-
vernement, et surtout q e des membres du parlement aient
le droit de faire partie de ces compagnies. Je ne puis con-
cevoir rien de plus propre à détruire l'indépendance d'un
membre du parlement, que le fait qu'il est promoteur de ces
entreprises qui ne peuvent réussir que par les subventions
du gouvernement. Et telle 4tait la position de la compagnie
dont il est question dans le moment, d'après les déclarations
de l'honorable député qui vient de parler.

Comme il l'a très bien dit, cette compagnie ne pouvait
réussir sans la concession de 6,400 acres de terre par mille ;
sans l'aide du gouvernement, elle ne pouvait créer aucun
bénéfice pour les promoteurs. La Chambre doit se rappeler
que la concession d'une charte, qui est une sorte de mono-
pole, est une chose très importante. Si vous accordez à une
compagnie privée, ou corporation désirant construire un
chemin do for, une charte pour un, deux ou trois ans, selon
le cas; si les habitants de telle partie du pays désirent voir
construire ce chemin de fer, et qu'il se trouve une autre
compagnie, sans ressources, qui en retarde la construction
de plusieurs années, tout le monde sait que cela a été très
commun dans l'histoire des chemins de fer, que rien n'est
plus commun, que le fait que les personnes qui sont intè-
ressées dans des entreprises de ce genre ont a payer des
sommes considérables à ceux qui possèdent des chartes,
pour pouvoir continuer leurs travaux. La raison pour
laquelle on ne devrait pas accorder des chartes à ces
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hommes de paille, ou à ces simulacres de compagnies, est
celle-ci: Ils ne se départiront pas, comme l'a dit avec
raison l'honorable député qui m'a précédé, de leurs droits,
do leurs pouvoirs, et le résultat est que des sommes consi-
dérables d'argent qui devraient être affectées à l'entreprise,
sont dépensées pour acheter do ces personnes le droit de
construire le chemin de fer, et je crains qu'il n'y ait ou
quelque chose de ce gonre dansle cas qui nous occupe. L'ho-
norable député de Toronto-Ouest admet lui-même la possi-
bilité du fait, et il a déclaré que selon lui la chose était très
mal. Il a dit à la Chambre, si je me rappelle bien, qu'il a
pu vendre la charte, bien qu'il ait donné à entendre qu'il
n'avait pas ou l'intention de la vendre, mais il a admit qu'il
était bien possible que cette charte eût une valeur en argent,
et il est évident d'après les déclarations des honorables
ministres, que ces messieurs n'avaient aucune ressource pour
construire le chemin. Ils comptaient exclusivement sur
l'aide du gouvernement.

Or il n'y a que deux conclusions à déduire de cela. La
première c'est que depuis que le gouvernement a adopté la
politique d'accorder des subventions aux compagnies de
chemins de fer, il ne devrait être permis à aucun membre
du parlement d'avoir des intérêts dans ces entreprises; et
la seconde, est, je crois, que d'après les révélations actuelles,
il devient du devoir du gouvernement à l'avenir de prendre
les mesures nécessaires pour n'accorder des chartes de che-
mins de fer qu'à des hommes compétents et en position de
conduire de telles entreprises. Je ne suis pas disposé à
rendre la question plus compliquée en discutant le meilleur
mode à suivre pour obtenir ce résultat, mais je dis qu'aux
yeux du publie, cette politique de trafiquer les chartes est
devenue un scandale criant. Je ne prendrai pas sur moi de
dire combien il y a de membres du parlement de concernés
dans des questions de ce genre, mais il est généralement
connu que l'ou soupçonne, et peut-être avec trop de raisons,
un bon nombre de membres de cette Chambre de faire un
véritable métier d'obtenir des chartes dont ils disposent en
faveur des plus hauts enchérisseurs.

Je ne puis concevoir aucune pratique plus dégradante, ou
plus déshonorante pour le parlement, ou plus propre à faire
tort à ce corps politique, que de tels actes; et si au lieu de
cinquante milles de chemin à construire dans l'espace d'un
an, la question était de construire 500 milles de chemin de
fer dans une année, l'intérêt public exigerait que rien ne
fût adoptée avant qu'une enquête ait lieu sur les accusations
formulées par l'honorable député de King (M. Woodworth),
et soutenues, comme je l'observe, par le député de Northum-
borland (M. Mitcebd), afin de s'assurer si ces accusations
sont bien fondées ou non.

M. McLELAN: L'honorable député qui vient de parler
a, je présume, fait croire que je connaissais les faits; que
j'avais été mis en possession de lettres, m'informant du fait
que les honorables députés qui sont les détenteurs de la pré-
sente charte, voulaient la vendre, et faisaient des efforts dans
ce sens dans un bat de spéculation. Je désire déclarer que
je ne suis On possession d'aucuns papiers de cette idature,
que je n'ai jamais reçu cette information, que je n'ai jamais
soupçonné que les détenteurs de la charte essayaient de la
vendre; mais j'ai reçu l'information la plus directe possible
de la part de délégués de Rapid-City et de diverses aitres
localités, que le désir général était que ces détenteurs, que
cette compagnie obtinssent les mêmes -conditions, au sujet
d'un octroi de terres, que celles accordées aux autres com-
pagnies. La présente compagnie, si je omprends bien, était
on possession d'une charte avant que cette politique de
chemin de fer fut adoptée par le gouvernement. Elle avait
une charte quand le gouvernement a résolu d'accorder aux
compagnies de chemins de for 6,400 acres de terres par
mille de chemin de fer, à 81.06 l'acre. Cette politique fut
subséquemment changée, avec l'approbation d'honorables.
membres de la gauche et de leurs organesiet ilfut réiolu
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d'octroyer des terres à titre gratuit. Après l'adoption de cette Chambre. Elles venaient de colons établis le long de
cette politique, et tandis que je rom plissais provisoirement ce chemin, et ces colons exposaient, dans les termes les plus
la charge de ministre de l'intérieur, la présente compagnie pressants, que ce gouvernement devrait assister toute com-
demanda à ôtre traitée comme l'étaient les autres compa. pagnie promettant de construire ce chemin à une date
gnies, c'est-à-dire, qu'on lui fit une concession de terres à rapprochée.
titre gratuit. Les deux partis, dans la Chambre, se sont montrés d'ac-

L'honorable député de Marquette (M. Watson), je crois, cord sur ce point ; ils se sont trouvés d'accord pour déclarer
out plusieurs entrevues avec moi sur le sujet, et il insista que l'octroi de terres devait être gratuit, au lieu d'être
pour que cette compagnie fût traitée comme les autres com- vendu 81.06 l'acre, et en réponse à la prière des pétition.
pagnies. Comme je l'ai dit auparavant, les délégués du naires, le présent gouvernement s'est décidé à adopter la
gouvernement du Manitoba, de Rapid-City et d'autres loca- politique d'accorder des octrois gratuits de terres aux che-
lités s'adressèrent à moi, et me demandèrent avec instance mins de fer dans les territoires du Nord-Ouest, et le présent
d'appliquer à cette compagnie la politique adoptée pour les -chemin a reçu seulement ce qui a été donné aux autres com-
autres compagnies, et de lui concéder des terres à titre pagnies. Les membres de la présente compagnie n'ont
gratuit, afin de la mettre en état de construire son chemin donc pas reçu d'avantages particuliers, parce qu'ils étaient
de fer. Voilà ce que je sais sur la présente affaire. J'ai vu membres de ce parlement. Nous avons ou aussi des péti-
par les lettres que mon ami, M. Woodworth, m'a commu- tions aussi pressantes des pauvres ouvriers, qui réclament
niquées, que ce dernier et M. Beaty avaient tous deux aidé une année de travail sur le *chemin de for de la rivière
la compagnie; qu'ils avaient obtenu une charte pour cette Souris et des montagnes Rocheuses. Nous désirions alors
compagnie, qu'ils s'étaient trouvés également intéressés à voir une compagnie quelconque venir de l'avant, se charger
trouver les moyens de construire le chemin de fer. C'est des obligations de la compagnie du chemin de la rivière
tout ce que je connais de l'affaire, et je n'ai jamais su qu'ils Souris et des montagnes Rocheuses, et donner l'assurance
voulussent spéculer en aucune manière avec cette charte, que le chemin de fer serait construit à une date rapprochée.
c'est-à-dire, qu'ils voulussent la vendre à leur profit personnel, Liés, malheureusement, par une réclamation d'environ
et sans construire le chemin de fer. Les communications 8100,000 contre l'ancienne compagnie, les promoteurs ont
de M. Beaty et celles de ses associés m'ont mis sous l'im- été incapables de continuer la construction du chemin de fer.
pression qu'ils désiraient ardemment que le chemin de fer Nous ne pouvons nous en étonner quand nous connaissons
fût construit, comme l'avaient été tous les chemins de fer la difficulté qu'il y a de prélever les capitaux nécessaires
qui se trouvaient dans la même section du pays. pour la construction de chemins de fer dans ce pays,

nonobstant tous les avantages offerts. Quand les dettes de
M. SPROULE: Il peut paraître hors de propos que l'ancienne compagnie ont été assumées par la nouvelle

j'occupe le temps de la Chambre en continuant à discuter la compagnie, nous espérions que les infortunés ouvriers
présente question ; mais je crois devoir dire quelques mots, seraient payés; mais quand une extension de délai a été
vu que j'ai reçu un certain nombre de lettres de résidants demandée, nous avons appuyé cette demande, avec l'en-
dans la localité intéressée, lesquels expriment le désir que tente que les réclamations des ouvriers contre l'ancienne
le chemin soit construit bientôt. J'ai aussi reçu des lettres compagnie seraient maintenues. Cette condition n'a pas
de plusieurs des créanciers de ce chemin, ou de la com. cessé d'exister jusqu'à présent, et je suis croyablement
pagnie, qui avait assumé la responsabilité des travaux exé- informé par des hommes de loi qu'il n'y a dans le présent
cutés sur le chemin de fer de la rivière Souris et des mon- bill rien de préjudiciable à ces réclamations. Cette mesure
tagnes Rocheuses. Une foule de gens me demandant d'aider donne la plus grande assurance que ce chemin sera construit
par tous les moyens possibles à assurer la prompte cons. par la nouvelle compagnie, et que les gages de ces ouvriers
truction du chemin. Une autre foule me prièrent de voir seront payés à une date rapprochée.
à ce que leurs droits soient sauvegardés, et que les infor- Quelle est la position aujourd'hui ? J'ai dit que l'objet est
tunés ouvriers, qui ont travaillé sur l'ancien chemin, il y a de construire promptement ce chemin. Si le gouvernement
quelque temps, soient payés, quelle que soit la compagnie enlevait la charte des mains de la compagnie, quel en serait
qui construise le chemin. le résultat ? Cette compagnie a essayé non seulement sur le

Il y a, sous ces circonstances deux questions qu'il ne faut continent de l'Europe, mais aussi en Amérique, de négocier
pas perdre de vue. La première est de savoir comment son projet, et il n'y a pas de doute que c'est un projet favo-
pouvons-nous le mieux assurer, dans l'intérêt des colons, la rablement connu, aujourd'hui, dans les cercles financiers;
prompte construction du chemin; et la seconde question est or, si elle n'a pas réussi jusqu'à présent, malgré les grands
de savoir comment, en construisant ce chemin, pourrons- intérêts commerciaux et financiers engagés dans le projet,
nous assurer le paiement du montant considérable dû par combien est-il plus raisonnable de supposer qu'elle ne réus-
ce chemin, et qui a été dépensé pour la construction des sirait pas d'avantage, pendant longtemps encore, si son
premiers cinquante milles du chemin de la rivière Souris et projet était placé entre les mains du gouvernement, si un
des montagnes Rocheuses. Puis, les honorables députés, y bill ne confiant le projet à personne en particulier, était
compris le dernier qui a parlé sur la question, ont prétendu adopté. En effet, le vieux dicton: Ce qui est l'affaire de
qu'une autre question importante se dégageait du présent tout le monde n'est l'affaire de personne, s'appliquerait à ce
cas-la question de savoir s'il est régulier de permettre aux projet. Si cette entreprise n'a pu être menée à bonne fin
membres du parlement d'être présidents ou actionnaires de par des hommes d'affaires et habiles, est-il raisonnable de
chemins de fer qui sont subventionnés par le gouvernement supposer qu'une autre compagnie, que nous ne connaissons
du Canada. Je n'ai pas besoin de m'étendre longuement aucunement, se chargerait du projet, et construirait cin-
sur ce sujet, parce que les arguments de ceux qui ont parlé quante milles de chemin de fer d'ici au mois de décembre
avant moi ont été d'une force suffisante. Si je pouvais me prochain ? La présente compagnie donne des garanties rai-
convaincre que cette compagnie a obtenu de meilleures sonnables qu'elle peut faire ce travail, et d'autres preuves
conditions ou un octroi de terres plus considérable, parce nous portent également à croire que la nouvelle compagnie
que ses membres faisaient partie de ce parlement, je consi- est capable de le faire, et si ces 'cinquante milles sont cons-
dérerais ce fait comme un mal; mais avant que je puisse me traits, ce sera la plus forte garantie que tout le chemin sera
convaincre d'une telle chose, je crois qu'il n'y a aucun mal construit dans l'intérêt des colons, et que les infortunés ou-
à supporter les honorables députésqui travaillent à la passa.! vriers, qui ont perdu leurs salaires sur le chemin de la
tion du présent bill, considérant l'important objet qu'ils ont; rivière Souris et des montagnes Rocheuses, seront payés à
en vue. Nous nous souvenons tous que, il y a quelques une date rapprochée. Vu ces considérations, et nous rap-
années, un grand nombre de pétitions furent adressées à pelant qu'il n'y a aucune preuve écrite ou autre établissant
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que les promoteurs de la nouvelle compagnie aient rien fait
d'irrégulier, le présent bill devrait être adopté.

On commente beaucoup le fait que le principal promo-
teur du bill a reçu $386,000 d'actions du chemin de fer de
la rivière Souris et des montagnes Rocheuses; mais qu'est-
ce que cela représente ? Ayant assumé les dettes de l'an-
cienne compagnie, qui se montent à 8140,000, cette tran-
saction signifie seulement qu'il a assumé les obligations de
l'ancienne compagnie, sans rien recevoir en retour, pas
même un seul pied de terre. Il a accepté ces actions, bien
qu'il n'y eût que 10 pour 100 de payé sur ces actions, tandis
qu'il a accepté l'obligation de payer 90 centins dans la
piastre, pour chaque dollar-actions, aux personnes qui sont
maintenant en procès, s'efforçant de recouvrer leurs récla-
mations contre la compagnie du chemin de la rivière Souris
et des montagnes Rocheuses. Cette transaction n'était pas
seulement très hasardée. Elle était d'un caractère très-
critique. Très peu d'hommes d'affaires eussent necepté une
semblable obligation, et l'on ne saurait, en justice, prétendre
qu'il fût, sous ces circonstances, profitable pour lui, d'ac.
quérir ces actions. Mais la Chambre a maintenant raison
d'espérer que le chemin de fer sera construit promptement
et que les colons et les infortunés ouvriers recevront ce qu'ils
désirent. Le présent bill devrait donc être adopté pour
accorder une extension de délai et renouveler la charte. En
accordant ces deux points il n'y a aucune atteinte portée à
l'indépendance du parlement. Le seul résultat sera un bien
pour le pays et un bien pour les parties intéressées.

M. CHARLTON: C'est un fait bien étonnant pour moi,
après toutes les révélations qui ont été faites au sujet de cette
transaction, que le gouvernement du Canada tienne à accor-
der cette nouvelle charte. L'honorable ministre des finances
nous a dit qu'il avait reçu des délégations du Nord-Ouest, et
que l'honorable député de Marquette l'avait sollicité d'accor-
der une nouvelle charte à la compagnie. Je suppose que
l'honorable député de Marquette et les délégations du Nord-
Ouest étaient sous l'impression que les promoteurs du pré-
sent projet agissaient de bonne foi; qu'ils avaient l'intention
de construire le chemin, et qu'ils avaient les moyens de le
construire, L'honorable ministre des finances nous a dit,
de plus, qu'il ne savait pas que l'on voulût spéculer avec la
charte. Peut-il nous dire qu'il en soit ainsi aujourd'hui ? Il
no dit pas qu'il croit maintenant que l'on veut spéculer avec
cette charte. Le fait même, qui est admis par les promoteurs
du chemin, qu'ils sont à la recherche de capitalistes pour
construire le chemin, est une admission qu'ils ne peuvent
pas, qu'ils n'ont pas l'intention de le construire. Ils ont
obtenu la charte sans avoir l'intention de construire le che-
min eux-mêmes. C'est une simple spéculation de leur part.
Ils ont obtenu la charte espérant qu'ils pourraient trouver
des capitalistes disposés à en faire l'acquisition. Ils ont
admis qu'ils étaient des spéculateurs, et qu'ils cherchaient
des capitalistes pour acheter la charte. Le ministre des
travaux publics a réellement condamné toute cette transac-
tion. Il npus a dit que, si nous croyions qu'il valait mieux
changer de système, admettant indirectement par là que
cela serait à propos, il le ferait lors de la prochaine session;
mais que nous devions adopter maintenant la présente me-
sure. Or, si cette entreprise est d'un caractère tel qu'il soit
opportun de changer de système, y a-til une meilleure oc-
casion que celle qui se présente aujourd'hui ? Si cette
transaction est de nature à forcer le ministre des traç aux
publics d'admettre qu'un nouveau système devrait être
adopté, pourquoi et comment peut-il nous presser d'accorder
une extension de délai pour cet objet ? Cette transaction
véreuse, ce courtage, est une disgrâce pour ce parlement.
Un grand nombre de membres, le fait est admis, sont les
promoteurs de chemins de fer.

IL y a des membres dans cette Chambre qui ont demandé
des subventions, et qui en ont reçu du présent gouverne-
ment pour promouvoir des projets de chemins de fer dans

lesquels ils étaient personnellement intéressés, et leur con-
duite est moralement la même que s'ils avaient engagé le
gouvernement à leur faire cadeau de ces subventions. Ce
système devrait être aboli. Dans le présent cas nous avons
un membre de cette Chambre, qui se trouve en possession
de 8386,000 de capital-actions, qui ne lui ont pas coûté un
seul centin, d'après son admission, et aussi d'après l'admis-
sion de son ami de Richmond et Wolfe (M. Ives). Les
actions lui ont été transférées non dans le but de construire
le chemin, mais dans le but de contrôler le chemin. Cet
honorable monsieur possède ce capital-actions non parce
qu'il a fait des avances d'argent pour l'acquérir, non parce
que ce capital-actions représente un capital réel; mais il a
obtenu la possession de ce capital fictif dans le but de con-
trôler l'entreprise, et ayant obtenu ce contrôle, il s'en sert
pour des manipulations destinées à l'avancement de ses
propres intérô,ts pécuniaires. Cela est admis; personne
dans cette Chambre ne peut en douter ; les circonstances le
démontrent. Ce que ces manipulations peuvent être, ce
qui est caché sous la surface, je ne le sais. On nous dit
qu'un contrat est donné; mais on ne nous dit pas quelle en
est la nature? On ne nous fait pas connaître à qui il a été
donné, quelles en sont les conditions; combien l'honorable
député réalisera au moyen de cette transaction dans laquelle
il n'a placé aucun fonds, dans laquelle il n'a dépensé qu'un
peu de son temps.

L'honorable député, dans son discours, a fait un pitoyable
appel à cette Chambre pour qu'il ne fût pas le bouc émis-
saire chargé des péchés commis par les autres. Il ne nie
pas qu'il ait commis un péché, et qu'il piérite un chatiment;
mais il nous supplie de ne pas le choisir comme un exemple,
de ne pas en faire le bouc émissaire pour sévir contre un
état de choses qui existe depuis des années. Il est grande-
ment temps que quelqu'un serve de boue émissaire; il est
grandement temps de revenir sur nos pas; il est grande-
ment temps que l'indépendance du parlement soit plus
rigoureusement protégée qu'elle ne l'a été depuis quelques
années. L'honorable député de Richmond et Wolfe (M.
Ives) dit qu'il n'envisage pas l'aspect politique de la question.
En cela il montre beaucoup de prudence. L'aspect politique
de la question est ce qui importe le plus. C'est cet aspect
qui rend de telles transactions dangereuses pour le pays.
Voici un parlement élu par le peuple pour protéger les
droits et les intérêts de ce dernier; mais, dans ce parlement,
il y a un certain nombre de députés qui travaillent exclu.
sivement pour leurs propres intérêts. Nous avons main-
tenant un statut, qui impose une amende de 82,000 par jour
contre tout député, qui siège dans cette Chambre, larsqu'il
a obtenu un contrat du gouvernement.

Quelqu'un prétendra-t-il que si un membre du parlement
a passé un contrat avec la couronne pour l'exécution de
certains travaux, il soit plus coupable que ceux qui trafi-
quent les chartes, qui font des arrangements dans un but
de spéculation, qui obtiennent des terres du gouvernement,
non pas de bonne foi ni dans le but de remplir un contrat,
mais pour s'enrichir au moyen de ce courtage de contrats ?
Tant que durera cet état de choses, l'indépendance du par-
lement sera une farce. Cet état de choses, appuyé par le
gouvernement et qu'on nous demande d'appuyer ce soir
dans cette Chambre par notre vote, est même plus repré-
hensible que pourrait l'être n'importe quelle violation de
l'acte concernant l'indépendance des membres du parle-
ment. On devrait arrêter sommairement le commerce de
charte par les membres de cette Chambre. On ne devrait
accorder aucune charte de chemin de fer à un homme qui
ne l'obtient pas de bonne foi et qui ne prouve pas qu'il a
l'intention ou que ses associés n'ont pas l'intention d'exé.
cuter les travaux pour lesquels .il demande la charte. On
n'obtient pas dans cette Chambre une seule charte dans ces
circonstances. Les honorables députés obtiennent des chartes
ouvertement dans le but de les vendre et d'en retirer du
profit. En 1695, lorsque air John Trover, Orateur des Com-
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munes d'Angleterre, fut chassé pour avoir favorisé un bill,
qu'aurait pensé de lui la Chambre, si outre qu'il favorisait
ce bill il avait obtenu une charte dans un but de spéculation
et pris $386,000 du capital social dans le but de contrôler la
compagnie, de la manipuler et d'empocher toutes les sub-
ventions accordées et les profits en découlant? Non seule-
nient elle l'aurait expulsé de son sein, mais encoro elle
l'aurait envoyé à la Tour. On nous demande a'approuver
un état do choses tout à fait subversif de l'indépendance du
parlement, état de choses auquel on devrait mettre fin d'une
manière sommaire, et je voterai en faveur de la motion, enr
faveur du renvoi du bill à trois mois, et je m'opposerai tou-
jours aux transactions du genre de celles qui ont en lion
comme on l'a démontré dans ce cas entre les parties inté-
ressées.

M. ORTON : Je trouve très amusant que les honorables
députés de la gauche se prétendent exti émement scrupu-
leux lorsqu'il s'agit de donner de l'aide aux chemins de fer
et de permettre à des membres du parlement d'cntreprendre
et de favoriser activement des chemins de fer. Si je me
rappelle bien, il y a quelques années, alors que le chef actuel
de l'opposition dans cette Chambre était à la tête du gou-
vernement do la province d'Ontario, il a inauguré un système
par lequel la province d'Ontario a aidé considérablement à
des entreprises de chemins de fer dans cotte province, et au
moyen de ce système qu'il a inauguré et pour lequel
61,900,000 de l'argent de la province a été donné, et la pro.
vince d'Ontario grevée pour une autre somme de $100,000
par année pendant vingt ans, des membres de la législature
locale de la province d'Ontario furent influencés d'une
manière directe. Les membres de cette Chambre se rap.
pellent que feu Sanddeld Macdonald ne fut défait que per
une voix de majorité ; et comment le chef de l'opposition
d'alors a-t-il obtenu la majorité qui lui a permis de garder si
longtemps le pouvoir dans cette province ? Simplement au
moyen de ce système de subventions aux chemins de fer,
et il n'y avait pas une seule partie de la province d'Ontario
qui n'eût un projet quelconque de chemin de fer. Les
membres de la législature locale comprireut que cette aide
était de leur donner de l'argent pour leurs divisions, et les
membres de cette Chambre qui furent élus pour appuyer
l'ancienne administration Sandtield Macdonald firent volte
face et appuyèrent l'administration du chef de l'opposition.
Mais cependant nous voyons l'ho iorable député dénoncer
ici ce système d'après lequel des membres du parlement de.
viennent directeurs de chemins de fer.

M. McCRANEY: Nommez un seul membre de la légis-
lature locale.

M. ORTON: Je puis nommer un grand nombre de
membres de la législature locale......

Quelques VOIX: Nommez-en un.
M. ORTON -qui furent élus pour appuyer l'administra-

tion Sandfield Macdonald, et tous les honorables membres de
cette Chambre qui connaissent les événements politiques
d'alors se rappellent, j'en suis sûr, que l'ancienne admi-
nistration Sandfiold Maîcdonald ne fut défaite que par une
voix do majorité, et qu'en quelques mois seulement, je puis
dire quelques jours après que le chef de l'opposition eut inau-
guré ce système, lo nombre de ses partisans dans cette Cham-
bre avait considérablement augmenté.

M. McCRANEY: Nommez un seul représentant.
M. ORTON: J'ai déjà dit ce que se rappellent non seule-

ment tous les membres de cette Chambre de la province
d'Ontario, mais encore tous les électeurs qui s'intéressaient
alors aux affaires politiques du pays. Mais peut-être qu'après
tout, ce système que je dis avoir été inauguré par le chef de
l'opposition était-il mauvais. Il a certainement été le premier
à inaugurer ce système d'aide à des chemins de fer projetés
par des memmbres du parlement, et si le gouvernement ac-

M. CZARLTON

tuel a tort c'est parce qu'il a suivi la ligne de conduite inaa-
gurée par lui-même. Le jour est peut-être arrivé, je crois
que le jour est arrivé où l'on devrait présenter dans cette
Chambre quelque mesure pour empêcher des députés de de-
venir directeurs de chemins de for, mais ce n'est pas au-
jourd'hui le temps de le faire.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
M. ORTON : Pourquoi ? Les honorables députés disent

"écoutez, écoutez." Je vais dire pourquoi : c'est parce que
le chemin de fer qui nous occupe est d'une grande impur-
tance pour le Nord-Ouest, et connaissant comme je la con-
nais la nature du pays qu'il doit traverser et les difficultés
qu'ont endurées les colons, les intrépides pionniers qui sont
allés colonisi- cette contrée, je crois que l'on devrait mettre
aujourd'hui toute autre considération de côté pour aider à
construire lo plus tôt possible ce chemin autant qu'il est au
pouvoir de cette Chambre do le faire.

Pendant que j'en Fuis sur ce point, je désire faire remar-
quer à l'honorable dép'rté de Marquette (M. Watson), la
ligne de conduite très fausse qu'il a adoptée pour les inté-
rêts de ceux qu'il représente, et j'espère que dans son propre
intérêt il considérera ce qu'il va faire et qu'il ne votera pas
pour le renvoi de ce bill à trois mois, ce qui signifierait vir-
tuellement que l'on n'essaiera pas de construire cet impor-
tant chemin de fer et de donner aux habitants de son comie
les facilités qu'ils attendent depuis si longtemps avec tant
d'impatience.

L'honorable député de Huron-Sud (8ir Richard Cart-
wright) a aussi dit au commencement de ses remarques,
qu'il était fortement on faveur de la construction de che-
mins de for dans le Nord-Ouest, et qu'il désirait voir déve-
lopper cette contrée, mais il a ajouté que l'on ne devrait pas
accorder cette charte, que l'on devrait différer d'une autre
année la construction de ce chemin pour que lon pût faire
une enquête. Je ne vois aucune raison pour différer l'octroi
de cette charte, ou pour différer l'opportunité apparente de
construire bientôt ce chemin de fer afin d'instituer une
enquête. Si l'honorable député de Toronto-Ouest, M. Beaty,
a agi d'une manière inconvenante pour un membre de cette
Chambre, les honorables députés de la gauche ont toutes
les facilités d'obtenir une enquête sans la mêler à cette
charte. Après l'assurance donnée par lo gouvernement que
si dans un mois il voit que l'honorable député de Toronto-
OueL.t ne peut montrer que le contrat fait par sa compagnie
avec les entrepreneurs, est fa:it avec des hommes capables
de construire le chemin, il constituera lui-même une com-
pagnie et verra à ce que le chemin soit construit rapide-
ment. Je crois qu'il n'est pas un seul membre de cette Cham-
bre désireux de voir construire le chemin cette année, et la
population de cette contrée obtenir les facilités qu'elle
attend depuis si lonztemps, qui puisse voter pour l'amende-
ment de l'honorable député de Northumberland (M. Mit,
choli).

J'espère quo l'on ne s'opposera pas davantage à ce bill
dans cette Chambre. Il est vrai qu'il y a quelque chose
que je n'approuve pas dans la ligne de conduite suivie au
bujet de cette question par l'honorable député de Toronto-
O:et4, et je no puis sympathiser tout à fait avec lui à ce
sujet, et je dois dire que dans le Nord-Ouest et le Manitoba
un graid nombre do personne. croient que l'honorible
député s'est peut-être servi de sa position de président du
chemin d'une manière qui peut en avoir rotardé la cons-
truction. L'honorable député de Richmond et Wolie (U.
Ives) a dit qu'à raison du stock qu'il possédait il était en
mesure de pouvoir dire à n'importe quel entreprene'r:
J'ai ce qui vous donnera le contrôle de ce chemin de fer; et
c'est là que surgit la question de savoir si le député de
Toronto n'a pas exigé un prix trop élevé pour ce cont, ôle.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. ORTON: Les honorables députés peuvent dire " écou-

tez, écoutez." Je partage pleinement l'opinion des hono-
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rables messieurs sur ce point, et je crois sincèrement qu'il la droite ont reçu des faveurs de ce genre, et je le répète
a dû y avoir quelque sujet de querelle, et je n'épargnerai c'est un scandale, c'est une honte pour cette législature de
pas l'honorable député dans cette affaire, mais je désire que permettre une pareille chose. Si le gouvernement ne s'em-
le chomin soit construit et que l'on n'y mette pas d'obstacle. pare pas de cette question après qu'on la lui a exposée avec
Le sentiment règne cependant, malgré les remarques de des preuves qui ne peuvent être contredites, s'il ne lave pas
l'honorable député de Toronto Ouest, et j'ai tout autant droit cette compagnie de la tache que lui a infligée l'honorable
de croire l'honorable député de King (M. Woodworth), et je député de Toronto-Ouest, il sera aussi coupable que lui aux
crois que ce dernier n'a peut-être pas été traité avec justice yeux du pays.
dans cette affaire. Je crois qu'il a démontré que sa position L'honorable député de Wellington peut à son aise accuser
était aussi bonne au sujet de cette transaction que l'a fait la législature locale d'avoir fait ceci. On ne peut porter
l'honorable député de Toronto-Ouest, et j'aurais aimé à voir une seule accusation contre des honorables députés de la
le gouvernement nommer immédiatement des syndics après droite sans que quelqu'un d'eux s'éorie: " Oh ! mais vous
avoir donné à l'honorable député une indemnité raisonnable avez fait la même chose." Or je défie cet honorable député
pour la peine qu'il s'était donnée, les dépenses qu'il avait de nommer un seul mem bre de la législature locale qui fût
faites et le temps qu'il avait perdu, car je crois qu'il est un promoteur d'une compagnie de chemin de fer recevant
impossible que des honorables députés se mettent à la tête des subventions de la législature locale durant tout le temps
d'une entrepr.se de chemin de fer comme celle-là, sans que mon honorable chef avait la direction de cette législa-
espérer. de recevoir quelque récompense. Je serais beau- ture ou depuis cette époque. Nous savons tous, M. l'Orateur,
coup plus satisfait si lo gouvernement nommait des syndics que sans l'honorable chef de l'opposition la province d'On-
chargés de voir dans tous les cas à ce que les propriétaires tario aurait manqué de facilités de chemins de fur. On
de cette charte ne reçoivent qu'un montant raisonnable, sentait que la province étant prospère, et il était du devoir du
une considération équitable. En même temps, il m'est gouvernement d'appliquer ses surplus à l'établissement du
impossible de voter pour l'amendement de l'honorable pays. C'était une sage politique, comme l'expérience la dé.
député de Northumberland, simplement parce que son montré. Les rôles ·d'évaluations dans toutes cette pro.
adoption aurait pour effet de retarder pendant un temps vince en font foi. Il n'y avait rien de mal à cola. Aucun
incertain la construction de ce chemin de for si important. éputé de la gauche de cette Chambre n'objecte à ce qu'on

M. LISTER. La seule chose vraie que l'honorable preopi- subventiorme des chemins de fer; mais ce à quoi nous ob-
nant ait dite, c'est que la difficulté au sujet de cette affaire jectons, c'est que des membres du parlement viennent dans

est que le prix était trop élevé. cette Chambre demander des faveurs qui doivent inévitable-
mentles enchaîner, qui doivent înécessairement détruire

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Je ci ois que l'honorable l'indépendance qu'ils devraient avoir lorsqu'ils viennent ici
député ne devrait pas dire que c'est la seule chose vraie, représenter lours commettants. Jo dis que c'est une chose

M. LISTER: Une des choses vraies et probablement la à laquelle on devrait attre tin. C'est une honte nationale
plus vraie, c'est que le prix de la charte était trop élevé. de voir siéger dans cette Chambre des hommes qui reç"ivent
L'honorable député de Toronto-Ouest à ce qu'il paraît a con- du gouvernement des subventions en argent et en terre pour
trôlé cette charte pendant quelque temps, et, pourune raison la construction de chemins de fer, qui cherchent à obtenir
qui n'a pas été expliquée ici ce soir ce chemin n'a pas été de ce parlement des chartes dans l'unique but d'en faire un
construit. Je crois être l'interprète des sentiments de tous commerce. La preuve établit que cette charte n'a été ob-
les honorables députés de la gauche de même que de la tenue que dans ce but, et je dois répéter ce qu'a dit mon
droite en disant qu'il n'est personne dans cette Chambre chef, que cette Chambre devrait mettre fin à cette saleté,
qui ne désire que ce chemin soit construit, personne qui ne qu'elle devrait refuser d'étendre cette charte. Si le gou-
désire que l'on fasse disparaître les difficultés qu'éprouvent vernement désire que ce chemin soit construit, il a le pou-
aujoura'hui les colons du Nord-Ouest, et qui n'accueillerait voir d'en assurer la construction. Qu'il fasse ce qu'il a fait
pas avec plaisir, j'en suis sûr, toute compagnie disposée à lorsqu'il a donné une charte à la compagnie du ohemin de
entreprendre do construire promptement, ce chemin; mais fer du Pacifique canadien. Il n'est pas nécessaire qu'un
je dis que le gouvernement ne remplit pas son devoir en bill soit pa-sé ici, il a un pouvoir inhérent d'accorder une
laissant la construction du chemin entre les mains des charte par lettres patentes à toute compagnie à qui il juge à
hommes qui possèdent actuellement la charte. Je dis qu'en propos d'en accorder. La construction ne présente aucune
présence des révélations qui ont été faites ici ce soir, et dans difficulté, et le parlement peut en même temps se laver de cet
le comité depuis deux ou trois semaines, ce sera un scandale acte inique et qui -vilit le parlement aux yeux du public.
de voir le gouvernement laisser le contrôle de ce chemin Je voterai avec beaucoup de plaisir pour l'amendement, et
entre les mains des hommes qui l'ont actuellement. j'espère sincèrement qu'elle sera-adoptée.

Nous voyons que l'honorable député de Toronto-Ouest et
ses amis qui composent le bureau de direction ne sont pas M. RESSON : Il y a -environ un an j'ai eu l'occasion de
du tout des constructeurs de chemins de fer, qu'ils n'ont présenter au sujet de la charte qui fait actuellement le sujet
jamais eu rien à faire dans la construction de chemins do fer. de cette discussion, des pétitions du Manitoba et du Nord-
La plupart d'entre eux je crois sont des avocats pratiquant Ouest, demandant au gouvernement d'aider à une compa-
dans la ville de Toronto. Ils n'ont jamais rien cennu en gnie qui possé:lait alors la charte pour lui permettre do
fait de chemins de fer, et je ne suppose pas qu'ils désirent passer un contrat pour construire ce chemin. La pétition
rien connaître, mais seulement se débarrasser de ce chemin. exposait les difficultés dont souffrait la population, la néces-
Nous voyons en ce moment cet honorable député qui appuie sité de leur donner un débouché, et faisait remarquer qu'elle
le gouvernement obtenir de ce dernier la concession de ces avait été trompée des -années auparavant, lorsque la voie
terres, et nous voyons le gouvernement, au mépris de la ferrée avait étédétournée du premier tracé et que leur con-
promesse qu'il a faite dans la salle du comité, au mépris de dition était maintenant telle que si on ne lui accordait pas
ia demande qu'il a faite à cet honorable député de fournir quelque secours elle serait forcée de s'éloiuner de la région
au comité des preuves qu'il était capable de construire le où elle s'était établie. J'ai présenté à la Chambre des péti-
chemin, demander au parlement de lui permettre de garder tiens signées par un grand nombre d'anciens habitants de
le contrôle du chemin et de prolonger le délai dans lequel mon comté qui étaient ýallés se fixer dans cette nouvelle
il devra le terminer. Je dis, M. l'Orateur, qu'il est mons- contrée. Je me suis vivement intéressé à cette question, et
trueux de -permettre à des membres du parlement, repré- le gouvernement a consenti A: accorder à cette ligne les
sentant ici le peuple, de trafiquer sur des chartes de chemins mêmes privilèges qu'il avait donné aux chemins de-fer du
de fer. O'est un fait bien-connu que plusieurs députés de Manitoba et NordOuest, et du Manitobaet Sud-Ouest.
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Je comprends, pour ce qui regarde l'histoire de ce che-
min, qu'en 1882 une charte fut donnée à la compagnie du
chemin de fer de la rivière Souris et des montagnes
Rocheuses, qu'un contrat fut passé et que le chemin fut ter-
rassé depuis un endroit appelé Melbourne jusqu'à lRapid-
City. La population se réjouissait de la perspective d'un
chemin de for, mais, faute de ressources suffisantes le che-
min no fut pas construit : L'argent qui avait été dépensé
fut perdu, les travaux qui avaient été exécutés ne furent pas
payés, et la population se trouva dans une position pire
qu'auparavant par le fait que les entrepreneurs étaient inca-
pables de remplir le contrat. En t884, la compagnie
actuelle du chemin de for Central du Nord-Ouest a obtenu
une charte, et est devenue propiiétaire des droits de ce che-
min. Cotte année-là elle n'avait pas les mêmes privilèges,
la même aide que l'on accordait à d'autres chemins. La
population du Manitoba avait donc parfaitement le droit de
demander au gouvernement de venir en aide à ce chenin,
et j'ai moi-même usé de mon influence auprès du gouverne-
ment et des membres de cette Chambre en faveur de ce pro-
jet, et présenté des pétitions à cet effet.

Je crois qu'un tiers de ma correspondance venait d'habi-
tants de cette région me pr:ssant d'employer mon influence
en faveur de ce ch<min. Ce fut la politique de ce gouver-
nement et de ce parlement, et elle lut même appuyée par
le chef de l'opposition et ses amis. Une délégation du
Manitoba ayant à sa tête le député de Minnedosa à la légis
lature locale et un ou deux autres hommes influents, vint
ici. Ce représentant, le docteur Harrison, passa ici quelque
temps à essayer d'engager le gouvernement à accorder une
subvention gratuite en terres, comme on l'avait fait pour
les autres chemins. Mais à cette époque il était impossible
aux propriétaires de la charte de passer un contrat. Il
était impossible de trouver des personnes qui voulussent
entreprendre de construire le chemin. Ils avaient besoin
pour trouver de l'argent sur les marchés du monde, d'une
garantie pour le moins aussi bonne que celles qu'avaient
eues les autres chemins en voie de construction dans cette
contrée. Je crois que cette subvention gratuite fut accor-
dée par le gouvernement dans l'automne de 1885.

On a accusé le député de Toronto-Ouest de n'avoir pas
travaillé suffisamment à obtenir de l'argent pour assurer
la construction du chemin. Il me semble très clair qu'a-
vant d'avoir obtenu du gouvernement la promesse que ce
chemin serait mis sur le même pied que tous les autres
chemins en voie de construction dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, il lui était absolument impossible de trouver
des capitalistes qui voulussent fournir l'argent nécessaire
pour exécuter l'entreprise. Il obtint du gouvernement,
par un arrêté du conseil, une subvention gratuite pour cette
compagnie, moins les frais d'arpentage. D'après ce que je
vois, le député de Torento-Ouest (M. Beaty), en au qualité de
président de la compagnie, a travaillé de toutes ses forces à
trouver des personnes disposées à passer un contrat pour
construire le chemin. Il me semble qu'il a fait plusieurs
voyages à New-York, et je crois qu'il a traversé lAtlantique
une ou deux fois; et je suis sûr qu'il n'a pas perdu de
temps, mais qu'il s'est toujours déclaré très impatient de
trouver quelqu'un qui voulût construire le chemin. Il
savait que la population du Nord Ouest ne souffrirait aucun
retard de sa part, et croyant qu'il a fait tout ce qui dépen-
dait de lui, je ne suis pas prêt à dire qu'il a négligé une
seule occasion de passer un contrat pour la construction du
chemin.

L'honorable député de Marquette a adopté une ligne de
conduite des plus étrange comme représentant de cette
partie du pays que l'entreprise intêresbe plus particulière-
ment. Si l'honorable député était cette année aussi anxieux
que l'année dernière que cette entreprise soit mise à exécu-
tion, que cette ligne fut promptement terminée, il a pris
une position des plus étrange en se montrant disposé à
n'accorder que deux semaines à la compagnie actuelle, pour
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lui permettre de prouver au gouvernement que les entre-
preneurs actuels sont capables de poursuivre les travaux et
ont les moyens de les compléter; mais au conduit' est si
étrange qu'il est encore disposé à voter en faveur du renvoi
à trois mois, ce qui tuera virtuellement le bill. Uhonorable
député d it avoir beaucoup de confiance dans le gouverne-
ment, car il voudrait que le gouvernement se chargeât de
l'entreprise, et la donnât à une compagnie capable de ter-
miner le chemin plus rapidement que la compagnie dont il
est maintenant question, et cependant nous avons l'assurance
que dans quelques jonrs les entrepreneurs vont pousser les
travaux avec vigneur, et les compléter danabeaucoup moins
do temps que ne lo pourrait le gouvernement. Il n'y a pas
très long d'ici au 1er de juin, alors que Bi la charte est
étendue jusqu'à cette date, le gouvernement mettra la charte
en vigueur par proclamation on autrement s'il est convaincu
que les entrepreneurs sont capables de construire le che-
min. Dans le cas contraire nous ne serons pas dans une
position pire que si l'amendement de l'honorable d'puté de
Northumberland était adopté.

Je ne puis croire que l'honorable député de Marquette
soit sérieux dans sa proposition. Je crains qu'il ne se soit
écarté de la position qu'il a prise dans cette Chambre', l'an
dernier, et des grands efforts qu'il a faits, s'il cherche en
quoi que ce soit à embarrasser le gouvernement, dans son
désir d'exécuter cette grande entreprise. J'ai tellement
confiance dans le gouvernement-et l'honorable député a
tout autant de confiance en lui, car il désirait lui donner le
contrôle entier de cette entreprise et écarter le bill actuel-
que je consens volontiers à lui laisser le soin de s'assurer si
les entrepreneurs ont des ressources suffisantes pour exécuter
les travaux avant de compléter la charte en lançant une
proclamation.

Une grande responsabilité pèse sur le gouvernement, et
je suis prêt à leur confier cette responsabilité; je ne veux
pas intervenir dansles diilicultéspersonnelles des directeurs,
et on ne devrait pas leur permettre de nuire au succès de
cette grande entreprise. Il est du devoir du gouvernement,
lorsqu'il comprend tous les faits de ne se laisser détourner
par aucune querelle ;personnelle entre les directeurs de la
ligne de conduite qu'il doit suivre au sujet de cette ligne
désirable. J'espère donc dans P intérêt de ceux dont je me
fais l'interprète, de ceux au nom ae qui j'ai présenté des
pétitions, et pour lesquels je me suis intéressé à cette affaire
et ai demandé de temps en temps au gouvernement de
mettre cette compagnie dans la même position que les
autres compagnies-et je prétends avoir le droit de parler
au nom de ces gens-j'espère, dis-je, que le gouvernement
ne se laissera influencer par aucune querelle personnelle
entre les directeurs ni par aucun motif que celui de l'in-
térêt public pour compléter bientôt ces travaux importants
et nécessaires.

M FAIRBANK: Les trois derniers membres de la droite
qui ont parlé sur la question, savoir, le député de Richmond
et Wolfe (M. Ives), 'e député de Wellington (11. Orton), et
le député de Perth-Nord (M. Hesson), se sont efforcés de
mettre l'honorable député de Marquette (K. Watson) dans
une position tout autre que celle qu'il occupe. Les argu-
ments de ces honorables députés n'ont peut-être pas beau-
coup de poids en cette Chambre, mais ils peuvent avoir du
poids en dehors, où la question ne sera peut-être pas bien
comprise. On a tâché de représenter le déonté de Mar-
quette comme ayant conseillé un délai de trois mois. Telle
n'est pas sa position, telle n'a pas été son attitude devant le
comité des chemins de fer. La propo-ition de renouveler la
charte vient après un mois de délai. Nul homme en cette
Chambre, j'ose le dire, ne tient plus à la construction du che-
min de ler et n'est plus convaincu que le peuple en a besoin
depuis longtemps que l'honorable député de Marquette. A
la dernière séance du comité, il a demandé si le promoteur,
l'honorable député de Toronto-Ouest, ne pouvait pas donner
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une preuve satisfaisante de la possibilité pour la compagnie
de faire quelque chose avant longtemps. Le ministre des
travaux publics a informé le comité qu'elle n'avait pas
donné une semblable preuve.

• L'honorable député de Richmond et Wolfe a beaucoup
insisté sur le fait qu'un contrat a été signé. Quant à la
valeur intrinsèque de ce contrat, nous pouvons nous en
ormer une-idée assez juste d'après la valent que les minis.

tres eux-mêmes y ont attaché. Ils y ont attaché une telle
valeur, que le ministre des travaux publics ne savait pas qui
l'avait signé et qu'il a eu beaucoup do peine à déchiffrer les
noms. Cela démontre la valeur qu'ils ont attaché eux-
mêmes au contrat que l'honorable député de Richmond et
Wolfe offre à cette Chambre comme pièce justificative
devant prouver que la compagnie est en mesure de mener
cette entreprise à bonne fin. Ceci n'est pas une question
d'hier, ni de la semaine dernière. La concession de terre
est une affaire qui remonte à près d'une année.

Je comprends parfaitement que le député de Marquette
(M. Watson) s'oppose à ce que cette affaire soit entièrement
enlevée au contrôle da parlement. Il n'a montré aucun
désir de retarder l'affaire, il n'a pas même montré d'opposi-
tion aux promoteurs actuels du chemin ; au contraire, il
tient à ce que la question ne soit pas indéfiniment retardée.
L'honorable député de Richmond et Wolfe a demandé avec
raison à quoi équivaut le capital-actions. De fait, des actions
entre les mains d'hommes sans expérience, des actions qui
ne sont pas payées ne représentent que bien peu de chose
en ce qui concerne l'achèvement du chemin, mais elles
peuvent représenter beaucoup, et dans le cas actuel il a été
démontré qu'elles représentent beaucoup lorsqu'il s'agit
d'entraver la construction du chemin. »

Le frein à air comprimé est certainement une excellente
chose lorsque le chemin de fer est construit, mais les freins
et les retards ne sont guère utiles avant la construction du'
chemin. Si j'ai bien entendu on a tenté d'insinuer que le
chef de l'opposition considère que la subvention accordée à
ce chemin de fer est trop considérable. Je n'ai pas compris
qu'il ait dit rien de tel. Je crois qu'il s'est opposé aux pou-
voirs trop étendus accordés à la compagnie on ce qui con-
cerne l'émission de ces obligations, mais non à la subven-
tion accordée au chemin, et je ne puis voir quel poids peut
avoir l'argument du ministre des travaux publics, lorsqu'il
répond au chef de l'opposition que des subventions beau-
coup plus considérables ont été accordées au chemin de fer
du Pacifique canadien.

Il sait très bien, et la Chambre sait très bien que le
chemin de fer du Pacifique canadien contient des endroits
ou la construction d'un seul mille de voie ferrée a coûté;
plus que cinquante milles de ce chemin ne coûteront à cons-
truire, car nous avons dans le retard de cette entreprise,
dans le coût du terrassement abandonné, un' indice que le
coût du terrassement sera d'environ $2,000 par mille. Il
semble que depuis que la compagnie jouit de ces pouvoirs
et privilèges, elle n'a rien fait pour construire le chemin de
fer. On nous informe cet après-midi que pas une seule
pelletée de terre n'a été remuée, et je crois qu'il est grand
temps que nous ayons des preuves positives du fait que la
compagnie est en mesure de mener à bonne fin cette entre-
prise si éminemment utile, et qu'à défaut de ces preuves
que nous mettions la charte entre les mains d'hommes qui
construiront le chemin.

M. WHITE (Cardwell) : Il y a un ou deux points sur les.
quels je désire attirer brièvement l'attention de la Chambre
avant que le vote ait lieu. On a beaucoup parlé ce soir des
révélations quí ont été faites. Les honorables membres de
l'opposition semblent s'être servi de cette expression tout
comme s'il existait un certain état de choses dont la preuve
serait établie d'une manière irréfutable. Examinons un
instant ce que les révélations,-comme on les appelle,-ont
démontré dans le cas actuel. L'origine de toutes ces rêvé-

lations, le premier pas dans toutes ces révéla'tions, a été la
déclaration faite par l'honorable député de King (M. Wood-
worth), à l'effet que l'honorable député de Toronto (M.
Beaty), président de la compagnie du chemin de fer, dont
l'honorable député de Ring était l'un des directeurs, n'a-
vait pas agi loyalement à son égard, que l'entente entre ces
deux messieurs, d'après la version de l'honorable député de
King (M. Woodworth), était que sur les profits de ce
chemin, quel que fut le montant qu'ils atteindraient, les
autres membres de la compagnie recevraient 850,000 et que
la balance, quel qu'en fut le montant, serait partagée entre
ces deux honorables députés.

Telle est la déclaration faite par l'honorable député de
King (M. Woodwortb). Elle implique, ainsi que vous le
comprendrez facilement, que ces deux messieurs auraient
formé un complot dans le but de se partager une large part
des profits, après avoir donné à leurs co-directeurs une part
moins considérable, quel qu'en fut le montant. La meil-
leure réponse à cette accusation, en tant qu'il s'agit du
débat actuel, se trouve dans l'aveu sincère du chef de l'op-
position qui, après avoir entendu ce qui a été dit, en dehors
aussi bien qu'ici, a dit franchement qu'il n'avait rien vu,
rien entendu, qui put le porter à croire que l'honorable
député de Toronto-Ouest (M. Beaty) avait agi d'une façon
déloyale ou malhonnête vis-à-vis de ses co-directeurs. L'iac-
cusation, si elle veut dire quelque chose, veut dire qu'il a
agi malhonnêtement, et, en conséquence, je crois que nous
pouvons prendre la déclaration du chef de l'opposition
comme la meilleure réponse, en tant qu'il s'agit de la
preuve, à la déclaration faite en premier lieu.

La déclaration suivante que nous avons est à l'effet que
l'honorable député de Toronto-Ouost (M. Beaty), a reçu la
visite de deux gentlemen-si l'on peut se servir de cette
expression en parlant de l'un ou de l'autre de ces individus
-relativement à cette affaire, et qu'ils ont ofiert un contrat
à l'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty), comme
président de ce chemin de fer, et qu'il a insisté comme pre-
mière condition, avant que rien ne fut fait, qu'il fut pourvu
à ce que celui qui dans la lettre était désigné par les mots
"le garçon." Or, M. l'Orateur, ces deux gentlemen-ces
deux personnes-M. Pew, et son commis, je crois, McCona-
chie, qui, pour le moment s'était déguisé en millionnaire,
sont des hommes dont les déclarations, si elles étaient faites
verbalement contre l'honorable député oU tout autre hono-
rable député,ne seraient acceptées par aucun des honorablos
membres de cette Chambre qui connaissent les individus en
question.

M. Pew est bien connu par ses rapports avec le chemin
de fer du Manitoba et du Sud-Ouest, et sa conduite au sujet
de cette voie ferrée, les révélations qui ont été faites devant
les tribunaux, et les expressions dont les jugesse sont servis
à son adresse, tout cela démontre que ce n'est pas un homme
sur la parole duquel, en ce qui concerne une question de ce
genre, on puisse intenter un procès à un gentleman. Et,
M. l'Orateur, l'honorable député de King (M. Woodworth),
après avoir lu la lettre de M. McConachie en dehors de cette
Chambre--et je dois dire que pendant toute la soirée nous
avons parlé de ce qui s'est passé en dehors, ce qui n'est pas
strictement conforme aux règles parlementaires-après
avoir lu cette déclaration de M. MoConachie, a lu ce qu'il
disait être une preuve de nature à corroborer cette déclara-
tion, sous forme d'une lettre de M. Beaty lui-même. Qu'était
cette lettre ? Ce n'était certainement pas une lettre deman-
dant $650,000; ce n'était pas une lettre demandant quelque
avantage pour lui-même ou pour sa compagnie, mais une
déclaration catégorique à l'effet que la compagnie resterait
parfaitement distincte des entrepreneurs,-que les entre-
preneurs construiraient le chemin de fer, et que le seul but
qu'il se proposait était la construction du chemin de fer.
Telle est la déclaration contenue dans cette lettre, une lettre
raisonnable-une lettre qu'un directeur d'une compagnie
de chemin de fer peut écrire sans enfreindro les règles de la
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convenance et sans se rendre coupable do la moindre offense
à toute personne se proposant d'entreprendre la construction
d'un chemin de fer dans lequel sa compagnie est intéressée.

Telle est la preuve fournie à l'appui de la déclaration de
M. Pow, soutenue qu'elle l'était par ce monsieur McCona-
chic. Voilà l'une ces révélations que nous avons entendues
ce soir. Puis nous avons en une antre déclaration à l'effet
que i'honorable député de Toronto-Ouest, comme président
do la compagnie, était partie à un contrat avec M. Macdonald,
qui, je crois, était l'entrepreneur de la ligne primitive du
chemin de for do Souris et des Montagnes Rocheuses, et qui
aujourd'hui, réclame, à juste titre, je crois, le prix des tra-
vaux do terrassement sur u parcours de 50 milles. Eh
bien, M. l'Orateur, ce contrat démontrait tout simplement
que M. Macdonald devait construire le chemin, et que la
compagnie devait recevoir, à même lo produit des obliga-
tions et de la subvention, 81,500 par mille qui devaient en-
trer dans les opérations ordinaires de la compagnie-non
pas être donnés à l'honorable député de Toronto (M. Beaty)
-mais être affectés aux opérations ordi;uaires de la compa-
pagnie telles que l'équipement du chemin, son exploitation
et toutes les dépenses incidentes qui, comme chacun sait,
doivent être faites après qu'un chemin de fer est passé des
mains de l'entrepreneur entre les mains de la compagnie.
Tous ceux qui savent quelque chose an sujet des chemins do
fer savent que des dépenses énormes relatives à la construc-
tion des chemins de fer, doivent être faites après que ces
chemins ont passé des mains des entrepreneurs entre les
mains de la compagnie. Telle est la proposition qui a été
faite; quel mal y a-t-il là dedans? Il n'y a là rien de con-
damnable -rien qui puisse justifier les expressions dont les
honorables membres de l'opposition se sont servis, au sujet
des iévélations, tout comme si l'on eut pronvé contre l'ho-
niorable député de Toronto-Ouest quelque chose qui put jus-
tifier non seulement le refus de lui accorder la charte, mais
encore justifier son expulsion de la Chambre, si les faits
étaient tels que l'ont prétendu les honorables membres de
l'opposition plutôt par suggestions et par insinuations, plu-
tôt par l'emploi de l'expression: " après les révélations que
nous avons entendues," que par aucune accusation catégo-
rique qu'ils aient osé porter.

Telles sont, M. l'Orateur, les révélations dont on nous a
tant parlé. Puis l'honorable préopinant a dit qu'une for-
mule de contrat a été soumise au comité des chemins de fer,
mais qu'elle était tellement insu0isante, tellement indigne
de confiance, que l'honorable ministre quidirige la Chambre
en ce moment n'a pu lire la signature. Or je me rappelle
que je suis allé dans Northumberland-Ouest, je crois que
c'est lors de la première élection de l'honorable député qui
représente auj >rd'hui ce collège électoral en cette Chambre.
Il y avait là un certain nombre de mes anciens amis. Je me
rappelle que l'un d'eux m'a montré une lettre qui lui avait
été écrite et qui lui conseillait fortement d'appuyer le can-
didat libéral. Il me demanda quel était l'auteur de la lettre,
Je lui dis que je ne pouvais comprendre la signature; la
lettre fut pas.ee de main en main, mais personne ne put dé.
chiffrer la signature; puis il se trouva que c'était la signa.
ture de l'honorable député do -Durham Ouest. Cependant,
personne ne songerait à dire que parce qu'il est difficile de
lire sa signature, il s'en suit qu'il est un personnage insigni.
fiant dont on ne doit tenir aucun compte dans une question
à laquelle il so trouverait intéressé. C'est la doctrine la
plus nouve"le que j'aie entendu énoncer, savoir: que la diffi-
culté de lire une signature est une preuve que le signataire
est indigne de confiance ou de considération.

On nous dit, de plus, M. l'Orateur, qu'il est indigue d'un
membre du parlement d'avoir des intérêts dans les chemins
de fer subventionnés par le gouvernement. C'est là une
grande question, une question large et qui peut être discutée
à son propre mérite. On n'a pas considéré que c'était une
indignité dans le passé, et nul honorable député n'a le droit
d'accuser un honorable dé uté de s'être conduit d'une façon

M. WrITr (Cardwel)

indigne, d'avoir déshonoré sa position ou d'avoir compromis
la réputation du parlement en faisant ce que jusqu'à présent
les membres du parlement ont fait avec l'impunité la plus
parfaite. J'ai parlé ailleurs d'un exemple remarquable que
nous avons en ce moment devant le parlement ; je veux
parler du chemin de fer de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, dont l'honorable député de Selkirk, M. Sutherland,
est le président. Cet honorable député est actuellement en
Angletere dans l'intérêt d- ce chemin de fer. Ce chemin
de fer a reçu de fortes subventions du gouvernement-des
subventions plus considérables, je crois, que celles qui ont
été accordées à aucun autre embranchement de voie ferrée
-le double de l'étendue des terres concédées à aucun
autre embranchement subventionné au Nord-Ouest. Son
président, qui est membre de cette Chambre, est un hono-
rable député qui n'est pas l'ami du gouvernement et qui a
été élu comme advoisaire du gouvernement. J'ai dit cela
ailleurs et l'honorable député do Northubarland a cru qu'il
me tenait; de fait il m'a dit deux ou trois fois, avec sa bonne
humeur ordinaire, qu'il m'attoint un pleine poitrine lorsqu'il
a démontré que la conduite de M. Sutherland en cette
Chambre indique qu'il a été quelque peu influencé par le
fait qu'il est le président d'une compagnie qui a reça une
subvention considérable du gouvernement, cet honorable
député n'est venu en cette Chambre qu'une ou deux fois
pendant la session actuelle, bien que je sois porté à croire
que ses commettants le croient beaucoup plus avantageuse-
ment occupé dans leur intérêt en Angleterre que s'il était
ici. Mais à la dernière session, il était parfois en cette
Chambre. Il n'a pas voté très souvent il est vrai ; il était
souvent absent, on rapport, je crois avec cette entreprise.
Le seul vote de parti qui ait été donné on sa présence,
d'après ce que j'ai pu découvrir, celui du 10 avril, était un
vote direct do non-confiance contre le gouvernement, on
amendement à la proposition que la Chambre se formât en
comité des subsides, et en cette occasion, l'honorable député
a voté avec l'opposition contre le gouvernement. C'est le
seul vote de parti qu'il ait donné à la dernière session. Il a
voté deux ou trois fois sur des questions au sujet desquelles
les votes étaient mêlés de telle façon que par le vote des
membres il eut Uté impossible de découvrir quelles étaient
leurs prédilections de parti.

M. MITCHELL : Est-ce que cela ne justifie pas un peu
mon assertion à l'effet qu'il n'a pas voté souvent contre le
gouvernement ?

M. WIITE (Cardwell) : Il a voté contre le gouverne-
ment lorsqu'il était ici, excepté en ce qui concernait les
questions relatives au chemin de for Canadien du Pacifique;
et si les honorables membres de l'opposition sont prêts à
dire que M. Sutherland, qu'ils ont appuyé à sa dernière
élection, qu'ils ont fait élire au prix de leurs efforts les plus
sérieux, qu'ils ont comblé de faveurs de toutes sortes lors-
qu'ils étaient au pouvoir, est un homme qui s'est vendu, qui
a prostitué sa position, qui a violé ses promesses à ses com-
mettants pour l'amour d'une subvention, qu'ils le disent ;
cependant le dossier de l'année dernière est là ? Eh bien, M.
l'Orateur, qu'avons-nous fait ? Avons-nous dit, au sujet du
chemin de fer de la Baie-d'Hudson, que nous considérons
que c'est une chose condamnable à laquelle nous devons
nous opposer, qu'un membre du parlement soit membre
d'une compagnie de chemin de for subventionnée par le
gouvernement ? Loin de là, M. l'Orateur, M. Sutherland a
envoyé d'Angleterre ici un câblegramme dans lequel il
demande que certains amendements soient faits à sa charte
afin de lui permettre de lancer son projet avec plus de
suceès--projet qui est basé sur ces subventions ; et cette
Chambre a même suspendu ses règlements afin de permettre
la réception de la pétition en faveur de ces amendements,
et la présentation et l'adoption d'un bill à cet effet, prouve
que cette Chambro ne considère nullement qu'il est déroga-
toire à la dignité d'un membre du parlement d'être prési-
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dont d'une compagnie de chemin de fer subventionnée par
le gouvernement.

Si 'on juge d'après la conduite de ce parlement, je pense
qu'il i'st bien permis de dire que les accusations portées
contre le député de Toronto-Ouest ne sont pas fondées.

M. MITCHELL : Oh ! oh !
M. WRIITE (CardwelI): Il n'y a pas l'ombre d'une

prouve; mais si 1 honorable monsieur, dont la belle £me-
je le sais-est terriblement scandalisàu à l'idée qu'un homme
public fait servir un peu la position qu'il occupe à ses
intérêts privés, si l'honorable monsieur le dit, je suis oblige
d'accepter sa parole, mais je ne me serais guère attendu à
ce qu'il parlerait ainsi, vu qu'il sait comment sont organi-
sées et comment fonctionnent les compagnies publiques.

M. MITCHELL : C'est un énoncé étonnant; je ne puis
guère le saisir. Exposez clairement la chose.

M. WRITE (Cardwell): Puisque l'honorable monsieur
veut des explications, je vais lui en donner. Un homme
qui siège en cette Chambre depuis des sessions, qui a fait
servir la position qu'il occupe en cette Chambre contre une
corporation publique de ce pays, et qui a ouvertement
avoué qu'il avait agi ainsi parce que l'administrateur de
cette corporation ne lui avait pas payé la somme que va-
laient, d'après lui, les services qu'il -avait rendus à cette
corporation, cet homme-là, il ne lui convient pas de prendre
le ton qu'il a pris et de se montrer aussi scandalisé qu'il l'a
fait aujourd'hui.

M. MITCHELL: Je suis heureux que l'honorable mi-
nistre ait précisé. Continuez.

M. WHITE (Cardwell): Puis, l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake) a ou l'obligeance de dire que ce
que nous devions éviter sous ce rapport, c'étaient les obli-
gations excessives que ces chemins de fer imposaient au
compte du capital, et, comme conséquence, l'imposition au
peuple de tarifs trop élevés dans le but de répondre à ces
obligations. Quels sont les faits ? La première, la seule
obligation imposée en réalité à ces corporations de chemins
de fer, c'est la dette garantie par des obligations. Le par-
lement fixe la limite du montant de la dette garantie par
des obligations, et, dans le cas actuel, si je me le rappelle
bien, la dette garantie par des obligations a été limitée à
$20,000 par mille.

M. BLAKE: Mettez-en encore cinq mille.
M. WHITE (Cardwell): Que le montant soit de $20,000

ou de $25,000, l'argument est précisément le même. L'ho-
norable monsieur, comme membre de cette Chambre, ne
s'est pas opposé à ce montant, si je ne me trompe pas. Il
est parfaitement vrai que l'honorable député est membre du
comité des chemins de fer, mais il s'est en réalité démis de
ses fonctions de membre du comité, à moins qu'il n'y ait un
avantage de parti à gagner, car il ne nous est jamais donné
de le voir aux réunions, excepté lorsqu'il arrive qu'il y a
des avantages de parti. Mais il devait assister aux assem-
blées du comité et s'opposer à ce que ce montant fût fixé,
s'il le croyait trop élevé. Le comité des chemins de fer a
fixé le montant sans qu'il y eût d'opposition; la chose fut
confirmée par le parlement sans opposition, et en consé-
quence, c'est la limite fixée par le parlement, où peu-
vent être augmentées les obligations imposées à ce chemin
de fer. Il est donc simplement puéril de parler de l'atten-
tion que nous devons apporter au sujet des obligations fix(es,
vu le fait qu'elles sont sous la juridiction du parlement,
qu'elles ont été fixées par le parlement, et qu'elles peuvent
être sauvegardées par le parlement à l'avenir.

Passons maintenant à la subvention accordée par le gou-
vernement, Il n'y a pas un seul dollar de subside ni un
seul acre de terre qui ne soit accordé par le gouvernement
à la condition que le chemin de fer sera construit. Pour-
quoi accordons-nous une subvention? Nous l'accordons
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pour que la population de cette localité ait un chemin de
for qui la traverse; et, dans ce cas particulier, nous avons
stipulé que pas un acre de terre ne devra être donné avant
que cinquante milles du chemin ne soient construits, et la
balance du subside sera donnée seulement de temps à autre,
à mesure que le chemin sera construit, et cela sur un nom-
bre de milles déterminé. Dans ces circonstances, le sub-
side que nous donnons doit être gagné avant qu'il puisse
être reçu. On ne peut pas en faire le commerce, si
ce n'est sur la base de la construction du chemin;
et la construction du chemin est ce que le parle.
ment 'désire lorsqu'il accorde un subside. Y a-t-il quel-
qu'un qui s'oppose à ce que l'on accorde un subside à ce
chemin? Personne, je l'ai entendu dire, n'a osé affirmer que-
le gouvernement n'avait pas agi sagement en accordant le
subside. Tout le monde admet que le chemin traverse une
partie importante du pays, et que, partant, il mérite d'être
subventionné à même le domaine public. Les habitants du
Manitoba et des membres des deux côtés du parlement ont
voté en faveur de l'octroi d'un subside. Il n'y a pas de
doute àce sujet; et puisque nous accordòns ce subside de
telle sorte que pas un seul acre ne sera donné avant que
cinquante milles du chemin ne soient construits, la seule
manière dont le trafic peut avoir lieu relativement à cette
charte, c'est sur la base de la construction du chemin de fer,
ce qui donne ainsi à la population l'avantage d'avoir un
chemin de fer en vertu de l'obligation fixe que le parlement
a anprouvée,

O)n nous dit, cependant, que des membres du parlement
ne devraient pas avoir d'intérêt dans des chartes de chemin
de fer. Un membre du parlement peut être intéressé dans
une corporation de chemin de fer, à plus d'une façon. Sup.
posons que nous déclarions que des députés ne seront pas
ainsi intéressés. Je connais des cas où des membres émi-
nents du parlement ont été les avocats de corporations de
chemins de fer. Je sais que des présideut de corporations
importantes de chemins de fer, en Angleterre, ont fait con-
naître les opinions qu'ils avaient eues d'avocats canadiens,
membres du parlement; ils ont même déclaré *le montant,
$2,000, qu'ils avaient payé pour avoir cette opinion. Natu.
rellement, cela ne saurait influencer celui qui a reçu cette
somme, dans sa ligne de conduite parlementaire, bien que
la chose puisse signifier que tout ce à quoi la corporation
s'oppose en parlement, l'honorable monsieur s'y oppose
aussi. Je ne dis pas qu'il y ait rapport entre les deux
choses; mais si j'étais disposé à traiter la question au point
de vue des honorables messieurs de la gauche, je pourrais
prétendre que ce qui est possible doit être vrai. Je pourrais
très bien rapprocher les deux choses et faire remarquer
qu'un membre éminent de cette Chambre pourrait être
influencé par une corporation de chemin de fer tout aussi
facilement et tout comme si son nom figurait dans la charte,
et s'il retirait des bénêfices de ce fait.

M. LANDERKIN: En imprimant des contrats, par
exemple.

M. WHITE (Cardwell): Dans ce cas, ce que nous devons
faire, c'est de voir, Bi possible, à ce que ce chemin de fer soit
construit. Je crois que la construction en aurait été com.
mencée avant aujourd'hui, n'eût été la charge préliminaire
contre le chemin pour les cinquante milles de terrassement
faits sur le chemin de fer de Souris et des Montagnes Ro-
cheuses. Il est difficile de demander à des entrepreneurs
ou des capitalistes de commencer des travaux de.ce genre
quand ils ont à payer une première obligation de $100,000
à $125,000,.pour laquelle ils n'ont rien reçu, puisque ce n'est
pas comme si le terrassement eût été fait sur la ligne
actuelle et comme si la compagnie eût profité des travaux
exécutés, car elle a dû payer ce montant pour une partie de
chemin dont elle ne peut faire aucun usage. Ça -été une
des difficultés à surmonter. Le comité des chemins de fer
a décidé avec raison que ces gens devaient être payés; il a
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fait un rapport cn conséquence, et aujourd'hui l'on demando'
simplement ceci à cette Chambro. Certaines négociations
ayant ou lieu, certains progrès ayant été faits dans les négo-
ciations entamées pour la construction du chemin, nous no
devons pas interrompre ces négociations au moins avant
qu'un délai raisonnable no se soit écoulé pendant lequel l'on
pourra prouver que ce sont des négociations qui ont trait à
la construction du chemin <le for ou qu'oles ne sont pas
d'une nature sérieuso. Si nous constatons quo la compagnie
est incapable de construire [o chemin do for; si nous cons
tatons que le président n'et pas en état de montrer un con-
trat réel pour su construction, lo gouvornement pourra être
autorisé à constituer une autre compagnie qui pourra eitro-
prendre de le construiro. Je voudrais pouroir être certain
que, dans ce cas, une autre corporation se présontera pour
construire le chemin.

M. MITCH ELL: Amen.
M. WHlITE (Cardwell): Je crains beaucoup que lo ron-

'vmi de ce propjt, qu'il soit renvoyé par cette Chambre ou
par le défaut de t'honorable monsieur (if. B1y). do pré-
senter son contrat au gouvernement lo ltr de juin, je crains
beaucoup, dis(o, que l renvoi de co projet n'ait l'effet de
retarder peudant un temps considérable fa construction do
ce chemin, et cela, au grand détriment de cette partie du
pays. Eu attendant, nuis dovrions donner à la compagnie
l'opportunité do présenter aiu gouvernement un contrat fait
de façon à garantir la constructin du chemin, et assurer
ainsi aux habitants de cotte partie du pays lot avantages
d'une voie ferrée.

M. LANDERK[N: Avant que la motion ne soit adoptée,
j'aimerais faire qnelques observations, Je dirai, d'abord,
que je suis convaincu que la pratique tos membres do cotte
Chambero d'agîr comme préLits ou entrejiremnoun de che-
mins de fer. est contraire au véritable esprit de l'acte con-
cernant l'indépendance du parlement. Jo crois que lo
moment est arrivé où I'on no devrait plus tolérer un tel état
de chose. L'honorable ministre de l'intérieur dit-ot il
doit le savoir-qu'il peut être possible que des membres de
la Chambre, dont les noms ne figurent pas comme entrepre.
neurs dans des compagnies do chemin de fer, éludent la loi.
Il parle, je suppose, d'après l'expérience qu'il a acquise dans
ses rapports avec la compagnie d'impressions do la Gazette,
et je suppose, aussi, que c'est d'après cette expérience qu'il
dit qu'il ot posîi., pour lui, de ne pas tigurer comme
membre do cette compagnie, quand tout le mondo, dans le
pays, comprend et croit qu'il en fait partie. il ne parlte
que d'après l'expérience qu'il a acquise; c'est-à-dire, que
tout tu recevant de l'argent public comme député cri cette
Chambre, il peut éluder l'acte concernant l'indépondance du
parlement et retirer des somnes ensidérables pour des
travaux qu'il n'a jamais exécutés.

Apr ès avoir fait cette aBusion à cet honorable monsieur,
je dirai one le système suivi par le gouvernement d'Ontario
pour la construction du grand réseau de chemins de for qui
couvre toutes les parties de la provinee, est très différent de
celui que l'on a souvi au MaLnitoba. Y a-t-il en cette Chambre
un homme qui après avoir étudié lu système de chemins de
fer inauguré par mon honorable ami, le chef de la gauche,
en l'année 1871, se lèvera aujourd'hui pour dire que los fonds
qui ont été ulors atlecié aux chemina de fer n'ont pas été
dépensés d'une t çon judicieusu?

M. McCALLUM: Pour de fins politiques.
M, LANDERKIL: J'aimerais savoir si le député de

Monck (f. McCallum) peut citer un seul cas où l'on a
accordé un crédit sans le t.oumettre au parlement.

Ces fonds ont été dépensés dans l'intérêt public; ils out
contribué d'une fsçon tr ès sensiblo ait développement et au
bien-être de la province d'Ontario. Il y a è peine un comté
qui n'ait pas reçu d'aide, et avec tout l'esprit d'entreprise
qui a toujours caractérisé l'administration de la province

M. Wmnr (Cardwell)

d'Ontario depuis que lo chef de la gauche a inauguré ce
système, cette province a fait de grands progrès; elle a fait
construire des chemius de fer, do longues lignes de
chemina de fer s'étendant d'une extrémité du pays à l'autre,
lesquelles ont été subventionnées par la province et qui ont
grandement contribué à la développer. Je dis ici que, dans
mon opinion, il n'est pas juste do permettre à des membres
de cetto Chambre d'agir comme directeurs de chemins de
fer qui 'aressent at parlement pour avoir de l'aide sur lus
fonds publics. Aucun me'mbre do cette Chambre, d'après
moi, nu devrait faire partie d'une compagnie, que ce soit
une compagnie do chemin de fer, ume compagnie de publi.
cation ou toute autre compagnie qui reçoit de ['aide de ce
parlement. Je crois que lo principe tend à démoraliser.
do ne dis pas qu'il produit toujours de semblables résultats,
mais je dis qu'il semble mauvais et que l'on devrait l'4viter.
Que des membres de ce côté-ci de la Chambre aient été,
pendant les ciquante dornières années, directeurs d'une
compagnie de chemin de for, cela importe peu. Je n'ad-
mire pas plus lo principe pour cela, et il est grandement
temnps que le peuple du pays sache quels sont ceux en cette
Chambre qui sont directeurs ou présidents de chemins de
fer, Imaginez-vous, par exemple, que le ministre dos
chemins do for soit président d'une compagnie de chemin
de fer, qu'il s'adresse ait gouvernement et lui demande do
donner de l'aide à ce projet de chemin.

Eri plein dix-neuviéme siècle, il n'est pas vraisemblable
,que, dans un parlement anglais, un membre du gouverne-
ment soit assez effronté et assoz impudent pour venir
demander au parlement de subventionner un chemin de fer
dans lequel il est intéressé. Ce principe ne pourrait mener
qu'à la démoralisation. Lt portera le peuple de ce pays à
considérer cette Chambre comme un composé do salariés du
gouvernement qui sièéent ici et sont maintenus ici au
moyen des fonds publics. C'est un état de choses au-dessous
de la dignité do cette Chambre.

Depuis que ce sujet a été amené sur le tapis, il s'est élevé
une question qui s'y rattache, et j'ai parcouru le I Parliamen.
tary Companion " et j'ai constaté comment la Chambre était
composée. Il pout se faire que ce ne soit pas un devoir
agréable, il peut se faire que ce soit un devoir désagréable,
mais je sens que c'est un devoir que je me dois à moi-même
do dire ce que les députés ont déclaré, je suppose, en don-
niant leurs notes à l'auteur de ce livre. Jo vois que nous
avons cn cette Chambre un grand nombre de dépuiés qui
ont des intérêts dans différents chemins de fer du pays, et je
regrette do dire qu'il y on a un grand nombro qui sont
venus demander à cotte Chambre des fonds publics pour
aider à la construction do chemins de for dans lesquels ils
avaient des intérêts. C'est une violation directe de l'acte
coneornant l'indépendance du parlement. Il en est de cela
commo du cas d'un membre d'une compagnie d'imprimorie
ou d'une compagnio de publication qui cherche à éluder
l'acte concernant l'indépendance du parlement en ne faisant
pa tigurer son nom dans la compagnie, bien que cela puisse
se lire, d'après l'énoncé de l'honorable monsieur. Il sait
que ce la peut se faire et le peuple du pays suit aussi que
cout peut se faire et qu'on l'a fait et que l'on a payé dos
tonds publics à ce monsieur et à la compagnie à laquelle il
appartient pour des travaux qu'il n'a jamais exécutés. Des
prix quatorze fois plus élevés que ceux que l'on aurait dû
payer, liii ont été payés, à lui et à sa compagnie, pour des
impressions faites pour cette Chambre.

J'ai parcouru cette liste etje vais vous dire ce que j'y ai
vu. Je constate que le député <le Toronto-Ouest (U. Beaty)
est président d'une compagnie de chemin de fer et que cette
compagnie a reçu une concession considérable de terres du
gouvernement de ce pays. Je pense que cela est malhonnête.
Peut-on dire qu'il n'y a pas, au Manitoba, d'hommes qui
s'occupent de chemins de fer? Peut-on dire que, d'une
extrémité à l'autre de cette immense Confédération, il n'y a
pas d'hommes capables de construire un chemin de fer, qu'il
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n'y a as d'entrepreneurs de chemins de fer, qu'il faut aller
dans eoronto-Oest et prendre un avocat qui, peut-être, ne
distingue pas une locomotive de chemin de fer d'un bateau
à vape.ur, et l'envoyer construire les chemins du Manitoba ?
Et le gouvernement dit que c'est un cas pressant, que ce bill
ne saurai? être retardé plus longtemps, bien que je crois que
la charte a été accordée il y a trois ans, et afin que cet
avocat enseigne aux entrepreneurs de chemins de fer com-
ment construire les chemins du Nord-Ouest, on lui accorde
cet argent. Ce sera un homme très indépendant. Il est très
vraisemblable qu'il votera contre la motion de mon honora-
ble ami le député de Northumberland. Il a reçu 6,400 acres
par mille pour construire ce chemin. Il n'a vas encore cons-
trait une seule partie du chemin, bien qu'il soit avocat et
qu'on lui sache gré des efforts qu'il a faits pour ce chemin,
et l'on nous dit aujourd'hui qu'il n'a rien fait du tout pour la1
construction de ce chemin.

Nous voyons qu'il s'est associé avec quelques autres mem-
bres de cette Chambre. Il est réellement regrettable que
los hommes qui s'occupent de construction de chemins de
fer soient très rares dans ce pays et qu'il n'y ait pas assez
d'esprit d'entreprise en dehors de cette Chambre; il est
réellement regrettable, dis je, qu'il faille venir en cette
Chambre pour trouver des hommes qui construisent ces
chemins de fer. Quand l'on a construit le chemin de fer
Canadien du Pacifique, a.t-on pris des membres de cette
Chambre pour cela ? Les travaux de ce chemin n'ont-ils pas
été assez rapidement pour satisfaire le pays ? A-t-on pré-
tendu alors que t'était une necessite, que l'on ne pouvait
trouver personne en dehors de cette Chambre pour cons-
truire ce chemin ? Le gouvernement a donné cette grande
entre'prise à des hommes ne faisant pas partie de cette Cham-
bre, mais, dans le cas actuel il est obligé d'ngir dans les
intérêts du Manitoba.

L'honorable député de Perth (M. Hesson) a parlé de la
grande nécessitê de ce chemin et do lesprit d'entreprise
(lont le député de Toronto-Ouest avait fait preuve en allant
dans le Nord-Ouest construire ce chemin pour la population.
Les habitants du Nord-Ouest ne connaissaient rien, appa-
remment, de la construction des chemins de fer; ils ont été
obligés de s'adresser au député de Toronto-Ouest, ils ont été
obligés de prendre un avocat pour construire ce chemin.
Or, est-ce qu'il n'y a pas là quelque chose de singulier ?

M. MITCHELL: C'est amusant.
M. LANDERKIT: L'honorable député s'est associé avec

le député de Toronto-Centre (M. Hay). 11 est très beau de
voir les députés de Toronto-Ouest et de Toronto-Centre
s'unir et exercer de concert une pression si énergique pour
obtenir des chemins de fer pour le Manitoba, Ils se sont
associés avec le député de -Bonaventure (M. Riopel), le
député de Rimouski, (M. Billy), et je crois que lo député do
Pictou (M. Tupper) fait aussi partie de cette compagnie.
Eh bien, il est agréable pour la population du Manitoba de
savoir qu'il y a des membres de cette Cham bre assez bien-
veillants pour sacrifier leur bien-être et pour aller cons-
truire des chemins du fer à cette population, et qui reçoivent
6,400 acres de terre par mille, quand ces travaux no valent
peut-être pas plus de 640. Dans la province d'Ontario, l'on
a construit des chemins de fer dans dos circonstances beau-
coup plus difficiles; l'on a eu à surmonter des obstacles
beaucoup plus grands. comme dans le cas du chemin de for
de Strafford et du lac Huron, qui a été construit pour environ
83,0. O du mille.

M. IVES: Dites-nous ce que les lisses ont coûté.
R. LANDERKIN: Si le député de Richmond et Wolfe

veut m'écouter, je m'occuperai de lui dans un instant.
M. IVES: Mais dites-nous ce qu'ont coûté les lisses et les

traverses qui ont été posées sur ce chemin de fer de $3,000
du mille.

U. MITCHELL: Arrêtez, Ives ; laissez le parler.

M. LANDERKIN: Avant de terminer, je vous en con-
terai plus que vous le désirez sur cette question des lisses et
des traverses.

M. IVTES: Vous ne connaissez pas du tout cette question.
Vous connaissez mieux la. médecine.

M. LANDERIKIq: L'honorable monsieur dit que je ne
connais pas cette question. Il connaît, lui, la question des
bestiaux, car il possède une ranche au Texas, C'est un de
ces patriotes......

M. IVES: Voilà qu'il devient amusant.
M. LANDERKIN: C'est un de ces patriotes, un de ces

loyaux".'
X. IVES: Qui no prennent pas de terres au Nord-Ouest.

M. LANDERKIN: Or, M. l'Orateur, je dois condamner
ceci. Je ne m'occupe pas de l'individu, je condamne le
principe; je crois qu'il tend à démoraliser cette législature;
je crois qu'il tend à la dégrader. Je constate, de plus, que
le député de Hastings-Nord, qui occupe ici le poste de mi-
nistre des douanes, a cru qu'il n'était pas indigne de lui de
s'adresser à ce parlement pour demander des subventions
pour un chemin de for dont il était le président, le chemin
de for de Rastings-Nord, qui a reçu de cette Chambre
$1,500 par mille, soit 8 10,500,

M. BOWELL: L'honorable monsieur devrait rester au-
tant que possible dans les bornes de la vérité. J'étais pré-
sident de ce chemin il y a quatre ou cinq ans. *Je ne me
suis pas occupé de ce chemin pendant cette période; et,
dans le moment, je ne possèlo pas un seul dollar d'actions
dans cette compagnie.

M. LANDERKIN: Nons pouvons prendre les énoncées
comme ils viennent.

M. BOWELL: J'admets avoir été président du chemin,
mais je ne l'étais pas quand cette demande a été faite.

M. LANDE RKIN: Je prends mes renseignements dans
le Parliamentary Companion, et l'honorable monsieur, quand
il se lève.....

M. BOWELL: Je sais quo l'honorable député ne désire
pas dénaturer les faits. . J'ai dit que lorsque cette demande
i été faite au Grand Tronc en favour de cette compagnie,
pour lui permettre de compléter ce chemin, je n'avais rien
diu tout à faire avec ce chemin, et que je ne m'en occupais
plus depuis quelques années. Je pense que le Parliamentary
Companion dit que <j'étais," non que "je suis."

M. MITCHELUl: Je vois que vous avez aidé au Grand-
Tronc.

M. BOWELL: Oui, et je serai heureux de le faire encore.
M. LANDEREIN: Je veux éclaircir cette question. Je

ne veux pas qu'au membre de cette Chambre m'accuse de
faire des énoncés non fondés. Quel que soit le député, je
veux qu'il comprenne que je n'ai pas l'habitude d'agir aini.
J'ai pris mes renseignements dans le Parliamentary Coin-
pazon:

Pendant huit ans, il fut grand maltre de la grande loge provinciale
des orangistes, il est pré-ident du chemin de fer de Belleville et Hastings-
Nord, il fut pendant longtemps rédacteur et propriétaire du journal
quotidien et hebdomadaire, l'AItelligencer.

Mais il paraît qu'il n'a pas trouvé le moyen de l'utiliser
comme le ministre de l'intérieur, qui était moins ancien
dans la Chambre, niais qui connaissait mieux les arts.

L'honorable député!de Pontiae (M. Bryson) est directeur
du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du Pacitique. Je
ne le vois pas à son siège, mais je ne craindrais pas de faire
cet énoncé s'il était ici. J'emprunte la chose au Parliamen.
tary Companion, et je suppose qu'il est responsable des
énoncés qui y sont contenus. Ce chemin a reçu $3,200 par
mille, soit un total de$272,000. J'aimerais savoir comment
il vote. Je crois savoir que son père est un bon libéral,
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ainsi que son frère, et je vous laisserai, à vous, M. l'Orateur,
je laisserai à cette Chambre et au pays le soin de dire si
cela n'influe pas sur la façon dont il vote.

Le député de Westmoreland (M. Wood) est président du
chemin de fer de Caraquette.

M. BLAKE: Gloucester.
M. LANDERKIN : Il a reçu $3,200 par mille, soit un

total de $76,800. Je ne dis pas que c'est là tout ce qui a été
voté pour ce chemin de fer, mais c'est tout ce qui a été voté
dans une année. Je vois que le secrétaire d'Etat, le député
de Terrebonne, est aussi directeur d'un chemin de fer, et je
suppose qu'il en surveillera les intérêts.

M. MITCHELL : Il a une bonne partie de ce chemin.
M. LANDERKIN: Je vois que le député de Stanstead

(M. Colby)-et si je parle de ce député, c'est que je suis
obligé de le faire, car j'ai le plus grand respect pour lui-
je vois avec regret qu'il agit comme directeur d'un chemin
de fer qui a reçu des subventions du gouvernement, mais je
ne dirai pas que ce chemin reçoit aujourd'hui de l'aide ; il
est directeur du chemin de fer de Massawippi et du chemin
de fer de Waterloo et Magog, qui ont eu des subventions du
gouvernement; mais je n'ai pas ou le temps de voir toutes
les subventions accordées aux chemins de fer, je ne sais pas
non plus si ces chemins do fer reçoivent aujourd'hui de
l'aide. Je vois que mon honorable ami le député de Sher-
brooke (M. Hall) est président du chemin de fer Massawippi
et directeur du Québec-Central. Je vois qu'en 1884 cette
Chambre a voté un crédit de $211,200 pour ce chemin de
fer.

M. MITCHELL: Ce n'est qu'un versement.
M. LANDERKIN: Je pense que, depuis, le député de

Sherbrooke a été plus ferme qu'il n'avait coutume do l'être.
Je vois que le député de Toronto-Centre (M. Hay)-j'ai le

plus grand respect pour ce député; il devrait certainement
connaltre mieux, car il : été élevé comme un bon libéral,
mais lorsqu'ils sortent des rangs, ils tombent dans les ténè-
bres-je vois, dis-je, que le député est directeur du chemin
de fer de Çredit-Valley.

M. HAY: Je l'étais il y a dix ans.
M. LANDERKIN: Maintenant, je parlerai du député de

Richmond et Wolfe (M. Ives). Comme le dit le "I Parlia-
mentary Companion," il a été directeur du chemin de for
Internationial et a reçu un montant très modeste. Dans une
seule année, il a reçu 8170,000.

M. IVES: Je ne voudrais pas interrompre l'histoire de
l'honorable député, mais je n'ai jamais été directeur du che-
min de for International.

M. LANDERKIN: Alors, il eût été préférable, pour vous,
de modifier le " Companion." Il eût été préférable, pour
vous, d'abandonner complètement cette compagnie.

Je suis très heureux, M. l'Orateur suppléant, que vous
soyez au fauteuil, car je vais parler de l'Orateur de la Cham-
bre. Je vois que le député de Frontenac est directeur du
chemin de fer de Kingston et Pembroke, et qu'il a reçu
83,200 par mille, soit $48,000.

Je vois que le député d'Ottawa (M. Mackintosh) n'est pas
laissé de côté. Il est président de la compagnie de colonisa-
tion de l'Ottawa et de la compagnie du chemin de fer de la
Gatineau, et qu'il a reçu 8320,000.

M. MACKINTOSH: Je n'ai jamais reçu un seul dollar;
je regrette de le dire.

M. LANDERKIN: Cette somme fut votée pour l'hono-
rable monsieur. Il peut arriver qu'elle soit toute dépensée
aujourd'hui, et j'ajouterai foi à l'énoncé de l'honorable mon-
sieur qu'aujourd'hui il n'a pas un seul dollar de ce montant.

J'arrive maintenant au député de Compton, le ministre des
chemins de fer. Il est président du chemin de fer Interna-
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tional, qui va de Montréal dans l'Etat du Maine, Je serais
curieux de savoir comment les députés de Perth-Nord et
de Huron-Nord trouvent cette idée de dépenser notre argent
dans l'Etat du Maine, et cela, pour faire probablement un
millionaire du ministre des chemins de fer. Ces députés
iront dire aux cultivateurs comment ils sont maltraités et
comment ils défendent leurs intérêts ; cependant, ils ont
aidé à accorder cette somme au ministre des chemins de fer
et au député de Richmond et Wolfe. Le député de Compton
a reçu, dans une seule année, $ 156,000, sans doute pour être
principalement dépensés dans l'Etat du Maine. Une autre
fois il a reçu-et je crois que ce honorables députés ont
voté pour cela-il a reçu, dis-je, $170,000 par année pour
quinze ans, soit un totai de $2,550,000.

M. HESSON : Y a-t-il, du côté de la gauche, des députés
qui ont voté en faveur de l'octroi de cette subvention ?

M. LANDERKIN : Je les plains s'ils l'ont fait.
Le ministre de l'intérieur a parlé du chemin de fer de la

Baie-d'Hudson. Il semble que c'est un chemin de fer
national. Le projet en a été conçu par un homme qui
demeure:au Manitoba; il a reçu l'argent, et j'espère que les
subventions accordées à ce chemin de fer n'auront pas
l'effet de changer ses principes. Il fait une grande ouvre
pour le pays, comme l'atteste le ministre de l'intérieur, et
j' qu'il restera ferme, bien qu'il reçoive des secours
pour compléter une entreprise nationale.

Je crois que le député d'Albert (M Wallace) est directeur
du chemin de fer d'Albert-Sud. Je ne crois pas que cela
ait l'effet de l'influencer ; il est généralement très ferme.

Je ne vois pas le nom du député d'York-Ouest (M.
Wallace) figurer en rapport avec des compagnies de chemin
de fer, mais il est président de la compagnie de colonisation
des cultivateurs d'York, et je suppose que cette compagnie
reçoit quelque chose qui vaut une subvention de chemin de
fer.

Je vois que le député de Renfrew-Nord (M. White) est
directeur de la compagnie du chemin de fer de Jonction de
Pontiac et du Pacifique.

M. MITCHELL : C'est une affaire considérable.
M. LANDERKIN: Il a reçu $3,200 par mille, soit $272,-

000. Il est généralement très ferme, et quand il s'agit de
voter, il est à son poste.

M. WITE (Cardwell): Et le député de Queen ?
M. LANDERKIN: Je n'ai donné qu'une liste, et je ne

citerai pas plus de noms. Ce tableau est triste à voir. Si le
peuple comprenait réellement ce gni se fait au parlement,
il arriverait à la conclusion que les di 'ntés viennent ici pour
servir leurs intérêts personnels et qu'ils négligent les inté.
rêts du public. Il est contraire au principe du système
représentatif de violer, presque à chaque page, l'esprit de
l'acte concernant l'indépendance du parlement; et c'est la
plupart de ceux qui appuient le gouvernement actuel qui
violent l'esprit de cet acte, et cela est triste. Si le gouverne.
ment comprenait sa responsabilité et qu'il comprtt mieux sa
dignité et son honneur, il ne permettrait pas à ses parti-
sans d'occuper une semblable position. La dignité, l'honneur
et l'avenir de ce pays exigent que cet état de choses cesse,
et j'espère que, lorsque le peuple comprendra parfaitement
la question, il mettra fin à ce système, et cela, à la clôture
de ce parlement.

M. BOWELL: Je dirai que je ne crois pas que l'hono.
rable monsieur ait en l'intention de dénaturer les faits au
sujet de la position que j'occupe au sujet des chemins de fer,
car le " Parlianentary Companion " de 1885 dit que j'ai dos
intérêts dans un chemin de fer; il dit " est président du
chemin de fer de Belleville et de Iastings-Nord." S'il avait
dit " fut," la chose aurait été strictement exacte. Ce chemin
de fer fait aujourd'hui partie du réseau du Midland; il ap-
partient à la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc
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depuis quelques aúnées, et depuis, je n'y ai ou aucun intérêt,
ni immédiatement, ni médiatement; je n'en avais pas, non
plus, quelque temps avant qu'il ne passât entre les mains

u Grand-Tronc.
M. LANDERKIN : Vous avez reçu les fonds.
M. BOWELL: Ce n'est pas la question. La compagnie

du Grand-Tronc n'a pas accepté l'argent, Je regrette exces.
sivement que la compagnie n'ait pas accepté l'argent; je
regrette qu'elle n'ait pas complété le chemin, sur une dis-
tance de quatre ou cinq milles, et raccordé l'Ontario Cen-
tral avec le réseau du Midland, qui va du sud à l'est.

M. MITCHELL: Je me lève pour donner une-explication
personnelle. Le ministre de l'intérieur a fait des allusions
à mon sujet; de fait, il s'est un peu détourné de son chemin,
dans mon opinion, pour parler de ma conduite au sujet du
Grand-Tronc; il a parlé d'un débat qui.ne concerne pas du
tout la question.

Je puis dire à l'honorable ministre que s'il désire s'atta-
quer à mes actes publics, il me trouvera prêt à le rencontrer
en aucun temps. Cet honorable monsieur a cru devoir dire
que je m'étais vanté d'avoir entretenu le parlement de mes
griefs personnels, et d'avoir assailli le Grand-Tronc à cause
de ces griefs. Je le nie, et ce n'est pas vrai. Je n'ai jamais
fait une telle chose. Je ne me suis jamais vanté d'avoir
traîné le Grand-Tronc devant le parlement dans le but de
faire redresser un grief nersonnel que j'aurais pu avoir
contre cette compagnie. -et honorable ministre, ainsi que
ses associés, et les instruments du Grand-Tronc dans cette
Chambre et ailleurs-

Quelques honorables DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL : Vous pouvez vous taire avec vos appels

à l'ordre. L'honorable ministre a voulu m'attaquer parce
que j'ai assez d'indépendance pour réagir contre le Grand-
Tronc, quand cette compagnie essaie d'en imposer à cette
Chambre, et parce que j'ai assez d'indépendance, lorsque
l'honorable monsieur qui présidait ce qu'il appelait le prin.
cipal organe-

Quelques honorables DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL : Sur quoi suis-je hors d'ordre ? Que les

honorables députés qui caquettent sur les bancs de derrière,
me disent sur quoi je suis hors d'ordre. Je veux rester dans
les limites du règlement, et j'y suis quand joidis que l'hono-
rable monsieur qui présidait à ce qu'il appelait-

M. McCALLUM: Je demande l'application du règlement.
Je ne crois pas que l'honorable député soit dans l'ordre
quand il qualifie les membres de cette Chambre d'instruments
du gouvernement.

M. BLAKE : Il a dit que les honorables messieurs qui se
trouvent derrière lui caquettaient.

L'ORATEUR SUPPLÉANT: L'honorable monsieur doit
se renfermer dans son explication personnelle.

M. MITCHELL : Oui, l'honorable monsieur qui pose,
aujourd'hui, dans sa position officielle-

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL :-a cru devoir sortir de sa voie et il m'a

attaqué lorsque j'occupe dans cette Chambre une position
indépendante.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL : Si je pouvois voir celui qui, en arrière,

demande l'application du règlement, je pourrais m'occu-
per de lui. L'honorable monsieur a cru devoir m'attaquer
parce qu'il dit que j'ai entretenu la Chambre de mes griefs
personnels contre une compagnie. Je le défie de montrer
quand j'ai ainsi procédé. Je pourrais citer des occasions,
lorsque ce monsieur et ses pareils essayaient-

L'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre. L'honorable
monsieur doit se renfermer dans son explication personnelle.

M. MITCHELL: Je donne cette explication, et j'en
appelle à cette Chambre; qu'elle me dise si je ne suis pas
justifiable-

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez,écoutez; à l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL, Je ne permettrai à personne de m'atta-

quer, de m'attribuer des motifs inavouables, et d'attaquer
ma réputation et mon caractère public, qui valent autant
que la réputation et le caractère de qui que ce soit dans cette
Chambre. Personne ne m'attaquera impunément, et celui
qui le fera recevra ce qu'il mérite. Je dis donc, que ce mon-
sieur, le ministre de l'intérieur, avant d'occuper sa présente
position offloielle, dirigeait l'organe le plus important-le
plus important journal de la province de Québec.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHfELL :Que cette compagnie de chemin de fer-
L'ORAT EUR SUPPLÉANT: Ceci n'est pas une expli-

cation personnelle.
M. MITCHELL: Je vous offre mes excuses, M. l'Orateur;

mais je suis dans mon droit.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MICHELL: Je suis dans mon droit, et je dis que l'ho-

norable monsieur m'a accusé-
Quelques DÉPU TÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL: Cet honorable monsieur m'a accuse

d'attaquer la compagnie du Grand-Tronc. Il m'a attribué
des motifs inavouables, et, M. l'Orateur, ces motifs ne sont
pas les miens. Il m'a accusé de profiter de ma position
pour faire certaines choses que je n'ai jamais faites; mais
je lui dirai ce que j'ai fait et ce qu'il n'a pas osé faire, parce
que c'était pour lui une question de pain et de beurre.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL: Quand la compagnie du Grand Tronc,

par l'intermédiaire de son président, ou de son actif gérant,
M. Hickson, écrivit une lettre menaçant le gouvernement
et le parlement, il y a trois ans, et leur signifiant que s'ils
osaient adopter une certaine législation en faveur de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique, ils attireraient sur le
gouvernement un juste cbâtiment, l'honorable monsieur,
celui qui pose maintenant comme indépendant et comme
membre du cabinet, osa-t-il-

Quelques DÉPUT.rS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL: J'aimerais que l'honorable député de

Cumberland (M. Townshend), qui demande l'application du
règlement, vint me regarder en face.

L'ORATEUR SUPPLÉANT: J'ai demandé à l'honorable
député de se renfermer dans son explication personnelle.

M. MITCHELL :-Je me défends-
L'ORATEUR SUPPLÉANT: Je ne le crois pas. C'est

la décision du président, et j'espère que l'honorable monsieur
s'y soumettra. S'il a des explications personnelles à donner,
je suis certain que la Chambre l'écoutera; mais il ne peut
sortir de cette limite.
. M. MITCHELL: Je m'efforce de me renfermer dans une
explication personnelle.

M. TOWNSHEND: Je désire déclarer que je n'ai absolu-
ment rien dit, et bien que j'approuve ceux qui ont demandé
l'application du règlement, je n'y ai pas pris part.

M. MITCHELL: J'accepte l'explication de l'honorable
monsieur-j'allais dire l'apologie, mais je croyais que c'était
l'honorable monsieur qui faisait ce bruit. Ce que le minis-
tre de l'intérieur a dit, c'est que je me suis servi de ma posi
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tion pour attaquer la compagnie du Grand-Tronc et satisfaire
mes rancunes personnelles. Il a dit que je me suis vanté
dans cette Chambre que j'avais agi dans ce but. Or, M.
l'Orateur, je ne me suis jamais vanté dans cette Chambre que
j'avais agi dans ce but, et l'honorable monsieur qui a dit cela,
sait que cette assertion n'est pas exacte, parce que je n'ai
jamais en un tel motif. Quelque fussent mes ressentiments
personnels, je ne m'en suis jamais vanté. J'ai le courage de
mes convictions, et, comme je l'ai dit, quand il m'attribue
ce motif, je suis dans l'ordre en exposant à cette Chambre
quelques-unes des raisons qui inspirent l'honorable mon-
sieur. Quand M. Ilickson mença ouvertement cette Cham-
bre, le parlement et ce pays; quand ce gérant et ses officiers
outragèrent ce parlement par la législation qu'ils voulaient
faire adopter subrepticement; quand j'attaquai cette compa-
gnie et l'amenai presque à la barre de la Chambre, et quand
le gouvernement se vit obligé de donner avis qu'il retirerait
la législation en question, l'honorable monsieur, qui occupe
la position de ministre de l'intérieur, n'a pas osé relever l'in-
sulte lancée contre cette Chambre.

Quelques D, L'UTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCl ELL : Quel est celui qui est hors d'ordre ?
Quelques DÉPUTES: A l'ordre, à l'ordre.
L'ORATEUR SUPPLÉANT: L'honorable monsieur peut

donner une explication personnelle.
M. MITCHELL: Je donne une explication personnelle,

et je la donne d'une manière passablement vigoureuse. Je
désire ajouter un mot de plus.

L'ORATEUR SUPPLÉANT: A l'ordre, à l'ordre. L'ho.
norable monsieur voudra bien s'asseoir, quand le président
se lève. L'honorable député a droit, comme je l'ai dit aupa-
lavant, de donner une explication personnelle; mais en le
faisant, il n'a pas le droit d'attaquer les autres.

M. BLAKE : L'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) me permettra-t-il de m'interposer un instant?
Je ferai remarquer à l'honorable monsieur, contre lequel
certainement une violente attaque a été dirigée, qu'il vau-
drait peut-être mieux, vu la décision du président, qu'il con-
tinuât ses explications sur une motion d'ajournement. Je
n'ai aucun doute qu'un honorable député proposera l'ajour-
nement du débat et lui procurera ainsi l'occasion de répli-
quer.

M. MITCIIELL : Vous avez décidé, M. l'Orateur, que je
dois me renfermer dans mon explication personnelle, et je
pensais que je n'en sortais pas; mais puisque vous êtes
d'opinion que je ne puis m'étendre comme je le fais, je sus-
pendrai mes remerques pour le présent, voulant donner à
cet honorable ministre un faible aperçu de ce que je pense.

M. McCALLUM : Je désire faire quelques observations
au sujet de quelques expressions qui ont été employées par
des honorables députéE de la gauche. On a beaucoup parlé
de l'indépendance du parlement. Je suis passablement âgé
et j'ai beaucoup vécu. J'ai en même temps une bonne me.
moire, et je sais, M. l'Orateur, que de 1b67 à 1872 ces mes.
sieurs de la gauche n'ont cessé de crier comme ils le font
présentement, en faveur de l'indépendance du parlement.

L'un des articles de leur programme était de mettre les
représentants du peuple à l'abri des faveurs de la couronne.
Mais, M. l'Orateur, quand ces messieurs passèrent à la droite
de la Chambre, ils oublièrent tous leurs engagements et jetè-
rent leurs principes aux quatre vents du ciel. Quand ils
parlent de l'indépendance du parlement, les électeurs du
pays bavent ce qu'ils veulent dire. Ils savent qu'ils jettent a
ce cri pour arriver au pouvoir A peine y sont-ils qu'ils r
accordent des contrats et donnent de l'emploi aux membres s
de cette Chambre et aux membres du gouvernement. Ils r
avaient donné une entreprise au président de cette Chambre
et ce dernier l'avait affermée. '

M. MITCHELL

Maintenant, ils nous parlent de l'indépendance du parle-
ment; ils nous disent qu'aucun député ne devrait être
directeur d'un chemin de fer, et l'honorable député de Grey
(M. Landerkin) a parlé, ce soir, des octrois aux chemins
dans la province d'Ontario. L'honorable député de Grey a
parlé de l'honnêteté des octrois aux chemins de fer dans la
province d'Ontario. J'avais l'honneur d'occuper un siège
dans la législature de cette province à l'époque de ces octrois,
et ils furent votés d'après un principe différent de celui
d'après lequel les octrois sont votés ici. Le langage dont
je me servis alors fut appuyé même par le premier ministre
d'Ontario. Comment ces subventions de terres furent-elles
faites? Le gouvernement de Sandfield Macdonald fut ren-
versé du pouvoir, parce qu'il accorda 81,500,000 aux che-
mins de fer dans des districts très pou peuplés de la pro.
vince; mais quand l'honorable député de Durham-Ouest
arriva au pouvoir, il trouva que cela n'était pas suffisant
pour contrôler la Chambre, et il ajouta $400,000. Il cons-
titua, comme un appât, un fonds des chemins de fer, et il
disait: " Elisez un député qui soit disposé à m'appuyer,
et je vous accorderai une subvention de chemin de fer."
J'en connais quelques-uns qui se joignirent à son parti pour
obtenir des subventions de chemins de for. Mais il y a une
différence entre l'honorablo député de Durham-Ouest et
moi-même, quand je déclarai, l'année dernière, que nous
devions avoir cinq jours pour considérer les résolutions qu'il
proposait.

M. MITCH.ELL: Je demande qu'on applique le règle.
ment. Qu'estce que nous avons à faire avec cette histoire
ancienne de querelles qui ont eu lieu dans Ontario, et qui
date de dix ans ? Je demande la décision du président.

L'ORATEUR : Le débat s'est considérablement écarté de
la question de l'indépendence du parlement.

J'espère que l'honorable monsieur essaiera de se renfermer
autant que possible dans la question de la charte du chemin
de fer.

M. McCALLUM: Je ne crois pas que le vote d'un député
dans cette Chambre puisse être influencé par l'intérêt qu'il
peut avoir dans un chemin de fer. L'honorable député de
Grey veut-il dire que l'honorable député de Pontiac, ou
l'honorable député de Toronto-Ouest ait été influencé dans
les votes qu'ils ont donnés dans cette Chambre? Veut-il dire
que l'action du gouvernement en accordant des terres pour
aider à la construction de chemins de fer dans le Nord-Ouest,
a quelque chose à faire avec la manière dont les membres
de cette Chambre doivent voter ? Cette prétention est trop
ridicule. Mais le parti soi-disant réformiste a dû admirer
l'honorable député de Durham-Ouest, qui n'a pas eu d'autre
politique au sujet des chemins de fer, qu'il a assistés de
manière à assurer à son parti, jusqu'à présent, le contrôle
sur la province d'Ontario. Les membres de la gauche pei-
vent parler de l'indépendance du parlement. Si la Chambre
veut me permettre, je lirai les paroles prononcées par le
premier ministre actuel d'Ontario, au banquet de London,
où se trouvait le chef de la gauche, qui fut appelé le roi non
couronné.

Voici ce que M. Mowat a déclaré:
Nous avons été capables de maintenir le parti libéral au pouvoir pen-

dant treize ou quatorze ans, et je me rejouis de ce que nous n'ayons pas
rougir de nos actes. Je n'oublie pas, et le peuple n'oubliera pas que
,adunt cette péode, nousa aos erv luaorter ese te les ref

lans Ontario, c'est dt à notre bote distingué. Il a fait la bataille qui
aassuré le pouvoir au parti libéral, et il n'a épargné, j'en suis convaincu,
aancneffr pÈorre conserver i a entrepris cettetâche sou des circons-

pour adversaires un chef très versé dans la science parlementaire. til
vait contre lui tout le vieux parti tory et aussi une fraction conside-
able du parti réformiste. t!. Mackenzie a conservé l'affection d'un
grand nombre de réformistes. M. Blake a eu à lutter contre des chefs
outenus par tout le parti conservateur et contre une fraction considé-
able de notre propre parti; mais il a lutté avec une sagesse et une
abileté qui ne peuvent être surpassées, et après la première élection

nérale il a changé la condition respective des partis, et il s'est trouvé
.vec une majorité d'une voix.
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Là est le point sur lequel l'honorable député de Durham-

Ouest et moi ne sommes pas d'accord. J'ai dit qu'il s'était
fait une majorité de vingt-cinq avec l'appft du fonds des
chemins de fer; mais il a nié, et a admis une majorité de
nouf.

M. BLAKE: Dix-neuf.
M. McCALLUM: Je vous laisse à vous entendre avec M.

Mowat sur ce détail. M. Mowat a ajouté:
Mais cette majorité devint bienMt une majorité sage sous sa direc-

tion, et le résultat fut un gouvernement fort, auquel nous avons suc-
cédé.

Qu'est-ce que cela signifie? Est-ce que cela ne signifie
pas que la majorité a passé du côté où se trouvaient les
gras pâturages ? Voilà la manière dont le soi-disant parti
réformiste, dans la province d'Ontario, a pu contrôler pen-
dant quelque temps la province d'Ontario. Mais ceci n'a
rien do neuf pour ces honorables messieurs. De 1867 à
1872, pendant qu'ils siégeaient à gauche, ils ont prêché la
pureté; mais quand ils se sont trouvés à droite,-ils ont pra-
tiqué la corruption dans plusieurs des branches du service
public, et los électeurs do ce pays le savent. Ils avaient
l'habitute de crier que le parti conservateur de ce pays
était corrompu, mais quand les grits se présentèrent devant
les électeurs en 1876, ils furent chassés du pouvoir.

Si nous considérons la question maintenant soumise à la
Chambre, nous verrons que le député de Toronto-Ouest
s'est imposé de durs sacrifices au moyen de cette entreprise,
dans les intérêts de laquelle il a travaillé pendant deux
années; il a aussi dépensé do l'ai-gent, et qu'en a-t-il retiré ?
Il a eu $380,000 de l'ancien capital-actions, sur lequel 10
pour 100 ont été payés. Peut-on dire que le premier capital-
actions souscrit d'un chemin do for quelconque. on ce pays,,
à l'exception du chemin de fer Canadion du Pacifique, vaut
aujourd'hui 2 contins dans la $1 ? Je n'en connais aucun)
si ce n'est le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le député de Toronto-Ouest (M. Beaty) a passé deux
années à voyager on Angleter e et aux Etats-Unis dans le
but do favoriser ce projot juasqu',à un esi-tain point; et dans
ces voyages, il a fait des dépenses.

Les honorables messieurs disent qu'il ne devrait pas
avoir une heure de délai, mais que nous devrions arrêter son
projet immédiatement. Mais pourquoi cette précipitation?
N'avons-nous pas la parole du gouvernenont que s'il ne
commence pas les travaux au.mois de juin, une autre com-
pagni sera chartée pour construire le clx-min? N doiions-
nous pas lui donner l'occasion de se reprendre, maintenant
qu'il semble tiès probable qu'une compagnie, organisée par
ses soins, va construire le chemin ? Je ne parlerai des inté-
rêts en jeu dans cette affaire, simplement parce qu'il arrive
qu'il y a une divergence d'opinion entre le député de To-
runto Ouest (M. Bealy) et le député de King (M. Wood-
worth). Qu'ils règlont leurs difficultés ensemble. Je n'ai
rien à y voir. Ce dont je m'occupe, c'est de la construction
de ce chemin de fer, et j'ai l'intention de voter, dans Tinté.
i et du pays, de la manière que je crois la plus propre à en
assurer la construction.

Les honorables messieurs de l'autre côté de la Chambre
élèvent aujourd'hui au sujet de l'indépendance du parlement
et de la pureté des élections, le même cri qu'ils poussaient
autrefois lor-qu'ils étaient dans l'bpposition, mais ils ont
montré ce qu'ils étaient et font -encore la même besogne.
Les électeurs du pays savent ce qu'ils ont fait et ce que
nous pcuvons attendre d'eux aujourd'hui; ils n'ont pas plus
confiance en eux aujourd'hui qu'ils en avaient autrefois,. car
ces honorables messieurs ont été posés par le peupla et
trouvés trop légers.

Je me rappelle que les honorables messieurs de l'autre
côté de la Chambre, lorsqu'ils étaient dans l'opposition, les
années passées, disaient qu'ils ne parcouraient pas les-corri-
dors avec des entrepreneurs et des aspirants entrepreneurs,
mais que le très honorable premier ministre, alors député

de Kingston, gardait les entrepreneurs dans les corridors.
Il ne les a pas fait entrer dans la Chambre et n'a pas mis
un entrepreneur sur le fauteuil du Sénat, comme l'ont fait
les honorables messieurs de la gauche. C'est la différence
qui existe entre les deux partis.

M. CAMERON (H:uron) : Comme la question est impor-
tante et que l'heure est avancée, je proposerai l'ajournement
du débat.

M. MITCHELL : Avant que le débat ne soit ajourné, je
désire faire quelques remarques relativement à une question
personnelle, remarques que l'Orateur suppléant ma empêché
de faire il y a quelques minutes. Si j'ai bien compris le
ministre de l'intérieur, il s'est écarté de la question pour
m'attaquer personnellement, en disant que je m'étais servi
de ma position-et que je m'on étais vanté en cette Chambre
-pour me venger de l'administration de la compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc. Quelles qu'aient été mes
raisons, c'est une question qui me regarde et non l'hono-
rable monsieur qui a fait dette allusion à mon sujet. Je ne
me suis jamais vanté en cette Chambre d'avoir fait ce que
prétend l'honorable monsieur. Il est vrai qu'en une cer-
taine circonstance, au comité des chemins de fer, ce mon-
siieur, aidé de quelques autres qui n'étaient que trop dispo-
sés à lui prêter main-forte---c'étaient des amis du Grand-
Tronc etje les accusais alors d'être partisans du Grand-Tronc
-il est vrai, dis je, que ce monsieur chercha à faire croire
que les raisons qui me portaient à attaquer le Gi and-Tronc
étaient d'un caractère personnel. .

M. POPE : Ecoutez! écoutez I
M. MITCHELL: L'honorable ministro dit écoutez, écou-

tez.
M. POPE : Voui l'avez dit vingt fois vous-même.
M. MITCHELL: Je dirai aussi à cet honorable ministre

de rester tranquille à mon sujet. Quelles qu'aient été mes
raisons, cela me roga-de. Je n'ai jamais nié et je ne nie
pas maintenant avoir été traité par l'admriinistrateur général
du Grand-Tronc d'une fpçon injuste et malhonnête; je n'ai
jamais nié, non plus, lui avoir dit qu'il m'en donnerait
satisfaction. J'on ai ou satisfaction de plusieurs manières,
mais je n'ai jamais dit dans la Chambre que je me servirais
de ma pnsition pour m3 venger do lui. Ce que jai fait en
dehors de cette Chambre, je ne suis pas obligé d'en rendre
compte ni à cette Chambre, ni au ministre de l'intérieur, r
au ministre des chemins!de fer; et le ministre de l'intérieur
n'avait pas le droit-do m'attaquer comme il l'a fait.

M. POPE: Oui.
M. MITCHELL: Je dis qu'il ne l'avait pas.
M. L'ORATEUR: Je vous rappelle aux règlements.
M. MITCHELL: Je connais des gens qui ne disent pas

toujours la véri'é.
* M. T ORATEUR: A l'ordre.

M. MITCHELL: Il n'appartient pas, je pense, an ministre
de l'intérieur de m'attaquer au sujet de la conduite que j'ai
tenue envers le Grand-Tronc. S'il désirait trouver les rai-
sons qui me portaient à attaquer le Grand-Tronc, il pouvait
les trouver très facilement. Quand l'administrateur général
du Grand-Tronc écrivit une lettre à ce gouvernement, il y a
trois ans, menaçant le gouvernement du jJur, menaçant lo
gouvernement du Canala, menaçant tout le Canada que, s'ils
osaient adopter, une certaine ilégislation, alors soumise à
l'étude de la Chambre,.cette compagnie se vengerait. Est-ce
que le brave ministre de l'intérieur, qui est touj urs si dis-
-posé à;étaler son éloquence, est alors venu au secours du
gouvernement dont il ý a l'honneur Ld'être membre ? Est-ce
que cet honorable monsieur dst venu:défendre le pays contre
-les attaques de' l'administratour général du Grand-Troue ?
Non, mais je diraiceci: c'est ique ce journal, que l'on prétend
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être le principal organe de l'opinion publique qui défend le
gouvernement du jour dans la province de Québec, recevait
un patronage considérable du Grand-Tronc.

Cela explique peut-êtro en partie le silence do l'honorable
monsieur; peut-être que non; je laisse l'honorable monsieur
juge de la chose. Quand l'honneur du parlement a été atta-
qué par M. Hickson, qui, par ses agents, faisait passer une
législation en contrebande au Sénat, quand cette législation
fut passée d'une façon si subreptice et quand j'ai porté la
question devant le parlement et que j'ai accumé le Grand
Tronc d'une manière si sérieuse que le premier ministre a
cru qu'il devait pour l'honneur du parlement du Canada,
mettre une motion à l'ordre du jour pour abroger cette
législation, avons-nous vu l'éloquent ministre de l'intérieur

lever pour dire qu'il ressenta't l'insulte faite au parlement
du Canada ? Non, M. l'Orateur ; l'honorable monsieur est
resté silencieux en cette circonstance; il était probablement
de son inté'êt de le faire; je n'ai pas le moindre doute qu'il
était de son intérêt de le faire.

Ce sont là deux ou trois exemples qui démontrent, je
pense, que l'honorable monsieur, s'il désire comparer sa
conduite publique en parlement à la mienne, pourrait très
bien se dispenser de m'attaquer. Mon caractère public, en
parlement, n'est pas comme celui de l'honorable monsieur.
Je n'ai pas été subordonné, je n'ai pas désiré arriver au
pouvoir en rampant comme l'honorable monsieur ; je me
suis efforcé de suivre une ligne de conduite qui commandât
le respect du pays; je me suis efforcé d'exprimer mes
opinions d'une façon indépendante et sans crainte; et je l'ai
fait. Je n'ai pas peur de l'honorable monsieur-

M. L'ORATEU R : A l'ordre.
M. MITCHELL : Ni de ceux qui sont à mna gauche et

que l'on fait mouvoir au moyen d'une ficelle.
M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. MITCHELL : Ni de ceux de l'autre côté, lesquels

m'attaquent fréquemment. Je n'ai pour ni des uns ni des
autres.

M. L'ORATEUR: A l'ordre,
M. MITCHELL : J'ai dit ce que j'avais à dire.
M. WHITE (Cardwell) : Vous ne vous attendez pas, M.

l'Orateur, à ce que je fasse une réponse sérieuse au discours
de l'honorable monsieur. L'énonté que j'ai fait était sim-
plement celui-ci : c'est 4ue l'honorable député, qui pose,
dans ce débat, comme le gardien de l'honneur du parlement,
comme un homme dont l'âme pure s'effraie à la seule idée
qu'un membre du parlement se serve de sa position en parle.
ment pour favoriser ses fins, n'était pas tout à fait innocent,
et j'ai dit simplement qu'il s'était opposé au Grand-Tronc
en parlement, et cela, d'une manière si violente, que, chaque
fois qu'il lui arrivait de mentionner seulement les mots
" Grand-Tronc," il provoquait les rires des deux côtés do la
Chambre. On considérait qu'il était nécessaire que l'hono-
rable député s'opposât au Grand-Tronc, et j'ai dit qu'il
était bien connu qu'il avait déclaré, non dans la Chambre,
mais en dehors-et c'était là mon renseignement-que si
M. Hickson voulait lui payer une somme de 8 10,000 qu'il
lui devait, d'après ce qu'il prétendait, pour services rendus
lors de l'achat de l'embranchement de la Rivière.du-Loup
par le g>uvernement, il le tiendrait quitte.

M. MITCHELL : Ce n'est pas vrai.
M. WI!TE (Cardwell) : Je suis obligé en cette Chambre

d'accepter cet énoncé. C'est le devoir d'un membre du
gouvernement, et je le remplis sans discuter. Je dis seule.
ment que je regrette que tant de gens se soient trompés en
dehors du parlement à propos d'une question de ce genre.
Naturellement leurs oreilles doivent les avoir trompés,
puisque l'honorable monsieur le dit ici.

Quant à ses attaques, je ne pense pas qu'il soit nécessaire
d'y répondre; non pas que je crois que ses attaques ne

M. MIrCELL

méritent pas de réponse ; car je regretterais de dire une
choses qui impliquât un manque do respect envers lui; mais
je ne pense pas qu'il soit nécessaire de mêler à ce débat des
questions de ce genre qui nous concernent personnellement.
Quant à la lettre de M. Hickson, dont j'ai parlé, je dirai
que j. n'ai pas voté dans la sens de cotte lettre, mais que
j'ai voté contre.

M. BLAKE: Si l'honorable ministre ne pense qu'il n'est
pas nécessaire de répondre à l'attaque de l'honorable député,
je crois qu'il aurait dû réfléchir avant de faire l'attaque qui
a provoqué la réplique de ce dernier. Je suis surpris de ce
que le député de.Northumberland soit provoqué par une
attaque de l'honorable ministre. Il aurait dû se rappeler le
code de morale politique de l'honorable monsieur, et songer
que, ce soir, les exigences politiques sont très impérieuses.

M. MITCHEEiL : Je me lève pour donner une explica-
tion. L'honorable monsieur a renouvelé ses attaques contre
moi en faisant un autre énoncé; en disant que j'avais déclaré
que si M. Hickson...

M. L'ORATEUR: Il a accepté l'énoncé de l'honorable
député.

M. MITCHELL : Non ; mais j'ai lo droit-
Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre.
M. MITCHELL: Il n'est pas juste que l'on cherche à

m'empêcher do m'expliquer. Il a profité de sa réplique
pour faire, à mon sujet, un nouvel énoncé qui n'est pas vrai.
Je n'ai jamais rien dit de semblable. Je n'ai dit cela nulle
part. Ce que j'ai dit, c'est que M. Hickson m'avait fait
perdre 810,000, et.je le répète; je répète qu'il m'a trompé.
Ce que j'aurais pu faire, s'il avaitagi honnêtement, c'est une
toute autre chose.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. MITCHELL: Eh bien, toujours est-il que c'est la

vérité.
M. L'ORATEUR: La question a trait à la motion d'ajour-

nement du débat.
M. WATSON: J'aimerais à profiter de la circonstance

pour expliquer pourquoi j'ai l'intention de voter pour l'amen-
dement. Quelques-uns des membres de la droite semblent
croire qu'il est très étrange que je suive cette ligne de con-
duite, que je crois la seu!e propre à procurer des avantages
aux habitants de la partie du pays que doit traverser ce
chemin. Le député de Perth-Nord (M. Hesson) a semblé
croire qu'il était très étrange que je suivisse cette ligne de
conduite; et il a cité le docteur Harrison, le député de
Minnedosa à la Chambre locale, comme une autorité au
sujet des besoins du peuple de cette partie du pays. J'attire
l'attention sur le fait que le docteur Harrison, qui, d'après
ce que pense l'honorable député, connalt les intérêts des
habitants de cette région, et qui doit avoir ces intérêts à
cœur, car ce chemin traverse sa propriété, j'attire, dis je,
l'attention sur le fait que le docteur Harrison est celui qui a
appuyé la résolution que j'ai lue avant six heures et dans
laquelle il est déclaré ceci:

Cette Chambre exprime l'espoir qu'à moins que les porteurs actuels de
la concession de terres ne convainquent demain la compagnie du chemin
de fer, le comité conseillera l'annulation sommaire de l'arrété du conseil
qui a été passé en leur faveur.

Or, vu la confiance que l'honorable monsieur repose dans
le docteur Harrison comme représentant autorisé de cette
partie du pays, vu que c'est la résolution du docteur Har-
rison et que c'est son désir, comme il est sur les lieux, que
la concession faite à la ligne de M. Beaty soit amendée, je
pense que l'honorable monsieur votera comme moi, c'est-i-
dire, pour l'amendement.

M. H ESSON: L'honorable monsieur me permettra de le
corriger. J'ai dit que le docteur Harrison était le chef d'une
députation qui est venue ici l'année dernière pour aider à
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obtenir cette concession gratuite de terres pour le chemin
de for North-West Central. Je n'ai pas fait connaitre ses sen-
timents actuels, mais j'ai seulement dit qu'il favorisait cette
concession et qu'il était intéressé à cette question avec
plusieurs autres.

M. WATSON : Le docteur Harrison, comme l'a si bien
dit le ministre des finances, faisait partie de l'administration ;
il a aussi déclaré que j'avais eu de fréquentes entrevues avec
lui comme membre de cette Chambre, et que javais insisté
auprès de lui sur l'importance de faire une concession de
terres à ce chemin ; mais une année s'est écoulée depuis que
le docteur Harrison et moi lui avons demandé de faire une
concession gratuite à cette compagnie; et l'on n'a rien fait.
Le docteur. Harrison, comme moi, pense maintenant que la
charte devrait être enlevée à la compagnie actuelle et mise
entre les mains de ceux qui continueront le chemin. Je
crois que les travaux sont d'une telle nature, qu'ils peuvent
être exécutés pour la concession.

Le député de Richmond et Wolfe (M Ives) a aussi trouvé
a redire de ma ligne de conduite illogique. Ma ligne de con-
duite est parfaitement logique, et c'est dans les intérêts des
habitants de cette partie du pays que je vote pour l'amen-
dement. Je dirai de plus, pour l'information du député de
Perth-Nord, qu'un des directeurs de cette compagnie, l'ho-
norable John Norquay, premier ministre de la province du
Manitoba, était présent dans la Chambre quand cette réso-
lution a été envoyée à Ottawa. J'ai assez de confiance dans
le gouvernement du jour pour croire que, quand il dit qu'il
verra à ce que le chemin soit construit, quand il sait que la
Chambre est unanime-je ne connais pas en cette Chambre
un seul homme qui soit opposé à la construction du chemin
ou à la subvention pour la construction-j'ai assez de con-
fiance en ce gouvernement pour croire qu'il mettra la charte
entre les mains de ceux qui construiront le chemin.

En conséquence je considère que mon attitude est tout à
fait logique. Comme le débat dure déjà depuis longtemps,
je ne crois pas qu'il soit à propos de le prolonger. J'avais
l'intention de parler de divers arrêtés du Conseil passés à
diverses époques pour accorder ces subventions et des
opinions exprimées par le ministre du revenu de l'intérieur
lorsqu'il a demandé au conseil de les accorder; mais comme
l'heure est avancée et que les députés doivent être fatigués
de cette discussion, je remettrai ces remarques à plus tard.

M. WOODWORTEH: Je ne donnerais pas le vote que je
suis sur le point de donner en faveur de l'amendement de
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), si je
croyais que cela aurait pour effet d'apporter un retard d'une
heure dans la construction de cette voie ferrée; mais comme
je sais l'histoire de ce chemin de fer depuis que le président
a le contrôle de la majorité des actions, je crois sincèrement,
et de fait je' ne vois pas comment ceux qui sont exempts
d'idées, préconçues en cette Chambre, puissent croire autre-
ment que si la charte lui est accordée, il y aura plus de
retard que si elle lui est refusée, pour la raison suivante:
c'est que le président de ce chemin de fer, comme je l'ai
démontré cet après-midi, a en deux ans pour faire toute
autre chose que des discours à propos de ce chemin, et qu'il
n'a rien fait. Je crois que si le gouvernement s'arroge le
pouvoir de construire ce chemin maintenant, il peut le cons.
truire. Chacun sait que ce sera un chemin de fer qui paiera.
J'ai entendu ici cet après-midi déclarer pour la première fois
que ce chemin de fer ne donnerait pas beaucoup de profits.
Nous, qui en savons quelque chose, nous sommes certains
qu'il donnera de beaux bénéfices, que sur des centaines de
milles de son parcours il traverse des endroits déjà établis,
et en conséquence les capitalistes trouveraient leur profit à
construire ce chemin. Si je savais que mon vote dût
retarder la construction du chemin je ne le donnerais pas.

L'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) et
plusieurs autres honorables députés, notamment le ministre
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de la justice, ont cru que si nous votions cet amendement
cela retarderait la construction du chemin. Mais la meilleure
preuve entre les mains du gouvernement c'est que si le délai
de la charte est prolongé, il arrivera ce qui est arrivé par le
passé. Le but que l'on s'est proposé n'a pas été de construire
le chemin. Je regrette que la question ait été amenée ici.
Je regrette que cette discussion ait été soulevée. Je ne l'ai
pas provoquée, M. l'Orateur. Si quelques-uns des honorables
députés qui ont parlé sur cette question eussent été aussi
résolus à faire triompher le droit et la justice et à faire cons.
truire ce chemin avant que cette question eût été soulevée
ici, le printemps dernier, l'automne dernier, au commence-
ment de cette session, qu'ils l'ont fait voir en cette Chambre
aujourd'hui, cette question n'aurait jamais été soulevée ici.

Le ministre de la justice dit que cette discussion a été
soulevée grâce à certaine déclaration que j'ai faite. Il ne se
rappelle certainement pas de quelle manière cela est arrivé
ici. Ne savait-il pas que l'honorable député de Toronto-Ouest
était aux trousses de chacun des membres de cette Chambre,
surtout des adversaires du gouvernement, leur donnant sa
version de l'affaire et leur montrant des lettres privées ? Je
suis certain que le ministre de la justice le savait ; il le sait
maintenant. Il ne le sait pas ? Il hoche la tête. Alors il n'a
pas consulté la liasse des documents qui se trouvent dans
son bureau au sujet du chemin de fer Central du Nord-Ouest
lorsqu'il a fait rapport au Conseil relativement à l'augmen-
tation de la subvention. Chacun sait que chaque chef du
département tient ses documents sur une liasse distincte
pour chaque sujet; ces documents ne sont pas éparpillés
dans tout le bureau, et il peut toujours à un moment donné,
en touchant sa sonnette, mettre la main sur cette liasse ; s'il
l'eût fait il aurait certainement trouvé des énoncés au sujet
de cette question qui lui auraient appris qu'il y avait là
quelque chose d'irrégulier. Je dis donc que ces députAs
savent tous que le président de ce chemin de fer poursuivait
les membres du parlement pour leur conter sa version de
l'histoire, et la preuve a établi que la rédaction du Pree
Pres, le correspondant en cette Chambre du même journal,
et le correspondant du Globe ont déclaré dans des lettres
adressées au chef de l'opposition que le président du bureau
de direction est allé les trouver et a offert spontanément les
renseignements qui ont paru dans les journaux.

M. Beaty, un membre du parti conservateur, un partisan
du gouvernement conservateur, prend une lettre privée
d'un co-directeur, non seulement d'un co-directeur, mais
l'auteur et le promoteur de ce bill en cette Chambre, et
devant le comité des chemins de fer en 1884, et s'en va
tranquillement trouver le correspondant du Globe, le corres-
pondant du Chronicle de Halifax, Nouvelle-Ecosse, le corres-
pondant du Free Presa de Winnipeg, et il leur dit, d'après
leur propre version, qu'il ne veut pas parler en présence de
M. Woodworth. Lorsque M. Woodworth arrive dans la
salle pendant qu'il leur parle à l'oreille, il les amène dans le
corridor, il leur parle et ils proclament dans tout le pays-
et ils avaient le droit de le faire pour combattre un adver-
saire politique-les déclarations faites par ce loyal conserva-
teur, président du chemin de fer Central du Nord-Ouest, sur
le compte de l'un de ses collègues en cette Chambre qui a
coutume de voter du même côté que lui. L'honorable
député de Perth-Nord (M. Hesson) et d'autres honorables
députés ont recueilli cet être immaculé sur leur sein. Ils
n'ont pas une seule parole de condamnation contre lui.
L'honorable député de Perth-Nord sait, car il me l'a dit,
que M. Beaty est allé lui montrer une lettre, le printemps
dernier, et il n'a pas un mot à dire contre cela, lui le libéral-
conservateur solide, éprouvé, cuirassé et inflexible de cette
Chambre, l'homme qu'on n'a jamais vu fléchir aux jours
sombres où le gouvernement avait besoin de ses services, lui
qui sait que ceci, dans un bataillon, sur le champ de bataille,

aussi déloyal qu'un acte puisse l'être, un crime aussi noir,
une action aussi indécente qu'il est possible de le supposer-
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il l'a recueilli sur son sein, il l'a embrassé dans une étreinte
amoureuse de concert avec quelques-uns de ses amis.

Et le député de Monck (M. McCallum), que chaoun res-
pecte à cause de son âge, de son expérience, de son gros bon
sens, n'a vu rien de mal là-dedans. Il dit : Qu'a fait le
pauvre homme depuis deux ans ? Il n'a pas un mot à dire
au sujet de la violation des principes de la loyauté de parti,
de la fidélité au parti. Un clin-d'eil a rejeté tout cola dans
l'ombre. Je suis l'agresseur, dit le miniuitrc de l'intérieur.
A travers quelles lunettes le ministro de l'intérieur regarde-
t-il donc ? Tout ce que j'ai à dire c'est que j'espère qu'elles
iront mieux à sa figure lorsqu'il sera devenu plus ancien
ministre qu'elles ne lui vont ce soir. De quelle espèce de
balance, de quelle espèce de poids s'est-il d nu servi, qu'il
ne puisse voir la poutre dans l'œil du président lorsqu'il voit
un f6tu dans le mien. Je ne puis comprendre cette manière
d'interpréter la justice. Je dis au gouvernement conserva-
tour, je dis aux ministres, ils sontquatorzq, et je le dis en leur
présence, que si de pareilles infidélités au parti, que si
pareilles trahisons sont non seulement tolérées, mais encou-
ragées, louées, si l'on caresse le coupable, il ne leur restera
guère plus de parti ni de respect en ce pays ou en dehors.

Est-ce que tout le monde ne le sait pas ? Si j'eusse été
coupable de l'offense odieuse qui a été commise ici On plein
jour et qui n'a pas été niée, il n'y aurait pas eu de châtiment
trop sévère pour moi; mais moi qui ai combattu pour eux au
plus fort de la mêlée aux jours sombres, aux jours d'épreuves,
alors que j'ai sacriêié ma profession, consacré tout le peu de
talents que le ciel m'a départi, le peu de force que Dieu m'a
donné, et sans jamais me donner aucun repos, j'ai tout sacrifié
pour eux lorsqu'ils étaient terrassés et ne pouvaient se
défendre, et voilà la récompense que je reçois d'eux ce soir,
M. l'Orateur, tous les présidents de chemins de fer du Nord-
Ouest qui pourraient remplir cette Chambre avec toute lai
mesquinerie, toute l'avarice et toute la cupidité d'un certain
membre, d'une certaine compagnie, n'auraiont pu et n'aul-
raient voulu s'ils l'eussent pu, rendre au parti conservateur
la dîme des services que je lui ai rendus; et ces messieurs
le savent, et voilà ma récompense ce soir.

Le seul député qui ait en le courage-je ne dirai pas cela
-qui ait eu la générosité de se lever de dire un mot en ma

faveur, est l'honorable député de Wllington-Centre (M.
Orton), et si forme et si loyal qu'il soit, il a cru que c'en
était un peu trop lorsqu'il a vu que le ministre de l'intérieur
et les membres de cette dhambre qui soutiennent le parti
conservateur n'avaient que des herbes sèches, du fiel et du
vinaigre à offrir au député de King (M. Woodworth), tandis
qu'ils étaient tout miel pour le président du chemin de fer
du Nord-Ouest. Je n'avais pas l'intention de discuter cette
question, mais je suis prêt à la discuter en aucun temps. Je
n'ai pas besoin d'aller à la bibliothèque pour y prendre des
livres. Sur les tablettes de ma mémoire se trouvent écrites
en caractères indélébiles des choses que je puis compiler en
un instant. Je ne désire pas me livrer à des récriminations
de ce genre, mais je dis au ministre de l'intérieur et à son
gouvernement, que lorsqu'ils croient qu'ils peuvent au
moyen de faux-fuyants, d'insinuations, ou d'insultes prémé-
ditées, me tenir pendant toute une semaine dans une fausse
position, ils se trompent du tout au tout.

L'honorable député de Toronto.Ouest a fait un discours
ici ce soir. Son discours a été cependant considéré comme
insuffisant, et d'honorables députés se sont élancés à son
secours. L'honorable député de Richmond et Wolfe (\i.
Ives) a fait un beau galimatias. Il a parlé comme un avocat
qui se serait trompé de dossier. Quelqu'un lui avait fourni
des notes, et il s'est efforcé d'en iirer le meilleur parti pos.
sible. Chacun sait qu'il est habile, mais il ne comprenait
pas la question. Entre autres choses qu'il a dites il a déclaré
qu'il voudrait bien savoir comment le président s'est pro-
curé le capita!-actions. Il dit que ses co-lirecteurs lui ont
donné les actions pour qu'il eut le contrôle du chemin (le
fer. Savait-il que ses co-directeurs n'avaient pas d'actions à

M. WOODWORTE

l'exception de celles qu'ils avaient reçues du grand Mikado
de l'entreprise ? Où avait-il pris les actions ? L'honorable
député ne savait-il pas qu'il parlait à contre-sens ? Où le
président du chemin de fer a-t-il pris les actions ? Il n'a
reçu ni un cent ni un morceau de papier do ses co-dirce-
tours. Il leur a donné ce qu'il a voulu. Il a en les actions
du vieux chemin de Souris et des Montagnes Rocheuses.
L'honorable député de Toronto-Ouest a fait quelque chose
avec ces actions. J'ai déclaré en comité qu'il avait vendu
une partie des actions. J'ai dit cela sur la foi de renseigne-
monts que j'ai reçus. J'ai dit que c'était ainsi que je com-
prenais la chose, et j'ai invité ce monsieur à le nier. A
l'heure qu'il est il ne l'a jamais nié. J'ai dit que cela se
chiffrait par milliers; je ne savais pas quel était le mcntant
exact. Voici ma réponse à la question demandant combien
il a reçu depuis deux ans : Il a reçu les actions du chemin
de for de Souris et des Montagnes Rocheuses-mais non de
son co-directeur-s'élevant à 8386,000, dont 10 pour 100
avaient été veniés, et en piésence du président du chemin de
fer Central du Nord Ouest il a été déclaré qu'il avait vendu
les actions et empoché l'argent à même lequel il vivait
depuis deux ans. Cette déclaration a été faite. A-t-elle été
niée ?

Le ministre de l'intérieur a dit qu'il n'y avait pas la
moindre accousation contre l'honorable député de Toronto-
Ouest. Si cela eût été fait en Angleterre,-si, avant qu'une
pelletée de terre etit été remuée, avant qu'une étude de
niveau eût été faite, un homme se fût emparé du capital-
actions d'une compagnie, eût mis l'ai-gent dans sa poche, et
n'eût rien fait pendant deux ans, combien de temps conser-
verait-il son siège au parlement ? Combien de temps siége-
rait-il comme échevin ou comme greffier de ville ou occu-
perait-il une position plus humble? Pas une heure. Cepen-
dant le ministre de l'intérieur, qui peut faire un discours
spécieux et plausible sur à peu près n'importe quel sujet, a
dit à la Chambre, vous a dit, M. l'Orateur, et m'a dit, à ma
face, qu'il n'y avait pas l'ombre d'une accusation contre le
grand, le bon président du chemin de for Centi-al du Nord-
Ouest. Qu'il réponde à cette seule accusation et qu'ils
voient si elle est fondée ou non, car elle n'a jamais été niée
et je l'ai répétée à plusieurs reprises. Si l'on prétend qu'elle
est fausse, je dis que je suis informé et que je crois que je
puis produire des témoins qui jureront qu'elle est fondée, et
je crois que ces témoins sont aujourd'hui en cette ville.

Si elle est fondée, que penser du blanchissage du président
du chemin de fer Central du Nord-Ouest par le ministre de
l'intérieur ? A quoi lui sort son savon ? A quoi lui sert son
lavage ? Le ministre de l'intérieur est venu à la rescousse
et a présenté la meilleure défense qui ait été faite ce soir.
C'est une défense habile, claire et plausible; mais il lui man-
que l'élément essentiel: il a laissé de côté certains faits, il a
mis bien en évidence certains autres faits, et à tout prendre
il a bien défendu sa cause. Mais l'honorable ministre dit:
Quello est la preuve ? La preuve est que M, Beaty a essayé
d'obtenir 8675,000 pour la charte. Nous savons tous que
les compagnies paient les entrepreneurs pour leur faire cons-
truire des chemins de fer, et que les entrepreneurs ne paient
pas les compagnies. L'idée n'est-elle jamais venue à l'esprit
do l'honorable ministre que c'est une chose extraordinaire
qu'une compagnie reçoive de l'argent des entrepreneurs
pour leur faire construire un chemin de fer ? J'ai toujours
compris que les compagnies payaient les entrepreneurs pour
faire construire les chemins de for. Mais on a changé tout
cela d'après le nouvel ordre de choses.

Quelle est la pruve ? demande le ministre de l'intérieur.
Il y a le témoignage d'un nommé Pew, dc New-York, au-
quel le ministro de l'intérieur ne veut pas ajouter lui, et il
est appuyé dans ce refus par l'assertion de l'honorable
député de Perth-Nord et quelques autres amis. Mais j'ai
dit qu'il y a un nommé McConachie. Il dit qu'il jur cra
qu'il était présent à l'entrevue. Mais le minittre de l'inte.
rieur ne veut pas l'accepter. Vous pouvez trouver un grand
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nombre d'hommes qui jureront contre un membre de la
Chamlre pour Z5,000. Vous pouvcz trouver des hommes,
si l'on peut. appeler hommes ceux qui portrnt des habits et
qui ressemblent à des hommes qui jureront contre d'autres
hommes qu'ils haïssent. Je ne connais pas les antécêdents de
M. McConarhie, mais je verrais à ce qu'un nègro ait franc-
jeu en cette Chambre, même si je ne le connaissais pas. Je
ne connais pas les antécédents de M. McConachie, comme je
l'ai dit, mais il ne saurait être condamr:é parce que certains
hommes disent qu'ils ne le croiraient pas. Cela n'est pas
une preuve contre lui.

M. KIRK : OÙ sont les lettres ?
M. WOODWORTH: Mais, M. Beaty-j'ai oublié les

règles d.e la Chambre en le uommant, niais le débat a pris
cette tournure-a en des rapports avec M. Pew, et cepen-
dant il le dénonce maintenant. Il était digne qu'on lui
parl6t, qu'on négociât avec lui, mais tout à coup il est
devenu un homme qu'il ne faut pas croire. J'ai ici une
lettre de McConachie. Le ministre de la justice dit qu'il
sait qu'un homme de ce nom se trouve mêlé à l'affaire;
mais il dit que MeConachie s'est fait passer pour un mil-
lionnaire. Comment le sait-il? Il n'a pas dit à la Chambre
qu'il l'a entendu dire. Je n'ai jamais vu cet homme, mais
le ministre, parlant ex cathedra, comme les ministres parlent
toujours, dit qu'il s'est déguisé en millionnaire. De qui
tient-il cela si ce n'est du président du chemin de fer Cen-
tral du Nord-Ouest ? Est-ce ainsi que l'on doit se jouer
de la réputation des gens sans l'ombre d'une preuve ?

Qu'il me soit permis de lire la lettre de McConachie, et
que les honorables députés disent si ce n'est pas là un
homme capable d'écrire une bonne lettre. D'api ès tout ce
que nous savons c'est un homme digne de foi. On a dit
qu'il avait eu ffaire à M. Pew et que conséquemment il
est méchant. Cependant M. Pew a eu affaire à des milliers
d'hommes, et vous trouverez des centaines de personnes
pl ête. à dire que c'est un homme juste. Naturellement, il
il a ses amis et ses ennemis Mais on a dit que M. McCona-
chie a été commis, J'ignore s'il a été commis ou non
Pourquoi ne le croiraiton pas ? Est-ce parce qu'il a parlé
de la conduite du dépu:é de Toronto-Ouest. Comme membre
de cette Chambre, je dis que lorsqu'un membre de cette
Chambre fait une déclaration je suis prêt à l'accepter de
préférence à la déolaration d'un homme étranger à la
Chambre, mais d'un autre cô'é, je suis prêt à donner franc.
jeu aux autres hommes. S'ils étaient membres de cette
Chambre on accepterait leur parole sans aucune insulte de
ce gen e. Ils ne sont pas membres de cette Chambre, mais
cependant ce sont des hommes. Voci la lettre. Elle est
en date du 29 avril 1886 et m'est adressée de Hamilton :

KoNstîuB,-Oomme ou a mentionné librement mon nom au sujet de
la question du chemin de fer Central du Nord-Ouest, qu'on discute pré-
sentement, il n'est que raisonnable que j'expose les faits qui me regar-
dent. Dans le cours de l'été dernier, j'ai été en pourparlers avec cer-
tains capitalistes, parmi lesquels il y avait Jesse Farewell, écr, de Dé-
troit, au sujet de l'obtention du contrat pour la construction de ce che-
min de fer, et les conditions ayant été arrêtées, j'ai été autorisé à visi-
tor Toronto pour soumettre au président James Beaty, M.P., une propo-
eition concernant la construction de ce chemin. A la suite de cet arran-
gement, je s'ils alié à Toronto le 16 septembre dernier, dans le but
d'avoir une entrevue avec M. Beaty sur les lieux et d'obtenir le contrat
pour la construction du chemin, si la chose était possible. Je rencontrai
E. A. 0. Pew, écr, à Toronto, et ce monsieur m'accompagna au bureau
de i. Beaty et me présenta à lui. J'exposai sur-le-champ l'objet de
ma visite à 5. Beaty. Nous eûmes ensuite une conversation dans le
cours de laquelle je soumis à M. Beaty une forme de contrat écrite à la
machine et des arrangements de détails adoptés par mes amis et par
moi. Après avoir promis de soumettre ce contrat au bureau de direc-
tion qu'il pouvait y avoir alors à Toronto, il me demanda de venir le
voir une autre fois à son bureau. Subséquemment, dans le cours de la
même journée, je revins au bureau de àf. Beaty et je lui soumis une pro-
position par écrit ; j'exposai clairement ce que j'étais prêt à faire rela-
tivement à la construction du chemin (une copie de ma proposition est
annexée aux présentes) en présence de M Pew. M. Beaty lut tua pro-
position avec soin et il dit: Ceci est très bien, mais vous voyez qu'il n'y
a rien pour le "garçon," etil me donna à entendre que le "garçon" c'était
lui-même et peut être ses associés du bureau de direction. Je compris
alors quelles étaient les intentions personnelles de M. Beaty. M. Beaty

demanla ensuite u:e gratification de 81,500 comptant par mille, avec
toutes les subventions municipales qui pourraient être accordées en
faveur du bureau, et il dit q'ii (M. Buaty) devait retenir la dihection de
la compagile en gardant la maj-irité des actions. Je n'étas pm dispoe
à consentir à eela, etc.

J'ai ici ure autre lettre établissant que U. BEa1y fut dé'l'
gné à son interlocuteur comme membre du gouvernement et
qn'il ne nia pas cela, et qu'une autre fois il affirma qu'il
s'attendait à être asermenté prochainement comme ministre
de la justice. Cela, sans doute, ert étranger à la linestinu,
mais le président du chemin de fer Central du N9rd Ouest a
dit que cette lettre est un tissu de faussetés. Je dois accepter
sa déclaration comme membre du parlement, mais il faut
aussi que je rende justice aux hommes qui ont fait ces
asse, tions, quels qu'ils soient. On a publié cette lettre de
M. Pew qui dit: M. Beaty demandait 81,500 p:r mille et
qu'il n'y avait rien pour le " garçon." M. Pew fait cette decla.
ration et il dit qu'il est préparé à l'assermenter, et M' MiCo-
nachie termine sa lettre en disant:
. Vous pouvez regarder ceci comme mon témoignage assermenté et en
faire tout usage convenable que vous croirez nécessaire.

M. Pew fait la même chose et il écrit de New-York et
l'autre de Hamilton. Voilà pour ces deux personnes.

Maintenant, j'ai dit: " Eh bien I Vous vendez une charte."
Le ministre de la justice, qui se porte au secours de sôon ani,
dit-j'ai noté ses propres paroles-il n'y a pas un mot, il n'y
a pas unfait qui justifie l'attaque contre le député de Toronto-
Ouest, pas l'ombre d'une preuve, rien. Et le député de
Toronto-Ouest (M. Beaty) dit que M. Pow et M. McConâchie
sont deux parjures, et le ministre de la justice répète cela.
Mais, j'ai ici une déclaration dont l'honorable ministre de
l'intérieur n'a pas parlé, bien que je l'aie mentionné cet
après midi. Il n'y a pas fait allusion, soit qu'il ait cru que
je l'avais oubliée ou que je ne pourrais pas parler une deux-
ième fois; dans tous les cas il n'en a pas souffié mot, après
avoir traité MM. Pew et Mc2onachio de parjures, à l'instar
de l'honorable député de Toronito-Ouest. Cet aprèsmidi,
j'ai la un document que le député de Toronto-Ouest a signé
de sa propre écriture: " James Beaty."

M. WHITE (Cardwell): Est ce le contrat Macdonald?
M. WOODWORTII: Oui.
M. WHITE (Cardwell): J'en ai parlé.
M. WOODWORTH: Je demande pardon à l'honorable

ministre; je l'ai écouté attentivement. J'accepte sa parole,
mais je dis qu'il ne peut y avoir fait qu'une légère allusion.
Macdonald permettra une déduction de $1,600 par mille à
chaque estimation mensuelle. On ne lui donne pas six
semaines, pas cinq semaines, pas même quatre semaines et
une journée. Non, M. l'Orateur, il faut des rapports men-
suels à la compagnie et sa dime de $1,600 par mille. Je
demande pardon à l'honorable ministre de l'intérieur ; je
vois par mes notes qu'il a fait allusion à cette question. Il
dit que cet argent ira avec les dépenses ordinaires. Il dit
qu'il faut tenir compte du matériel de roulement. Tout le
monde sait qu'avec $ 1,600 par mille on a le matériel de
roulement, tous les wagons et toutes les locomotives. Je
connais cela. Je connais la localité et je connais les prix.
Le terrassement du chemin ne coûtera pas plus que 83,000
par mille. Où est le reste de ces 812,000 pour le matériel
de roulement, et comment le ministre de l'intérieur a.t-il
pu tenir un tel langage sans faire comme l'honorable déjputé
de Richmond et Wolfe, un acte d'audace ? Il l'a accompli
d'une manière un peu plus spécieuse, par exemple? Tout
ce que je puis dire, c'est que je ne veux jamais qu'il fasse
une défense de ce genre pour moi. Supposez-vous que le
président de cette compagnie, supposez-vous que cet homme
à l'esprit large et au cœur généreux, qu'on reconnatt par-
tout comme un grand philanthrope, une espèce de John
Howard, prendrait, cet argent pour faite ,autre chose que
pour le mettre dans son gousset? C'est lui-même qui est la
compagnie, il contrôle la compagnie. Ses amis disent qu'il
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avait le droit de la contrôler. Ils ne l'appellent pas par son
nom de baptême, mais ils disent: "Gardez cela, vous." Il
répond: "Je veux qu'on mette 81,500 à la banque ;" mais il
n'a jamais songé à dire ce que d'autres ont dit pour lui; il
n'a jamais pensé à cela-c'est l'homme ingénieux, c'est le
vétéran qui a combattu tant de combats difficiles qui a
trouvé ce prétexte spécieux. Mais quoi, dit le ministre de
l'intérieur, cet argent était destiné aux dépenses du chemin
et aux travaux. Je sais que le député de Toronto-Ouest
(M- Beaty) a été si content de cette excuse qu'il a dû avoir
envie d'aller se jeter dans les bras de son collègue, pour le
remercier, car l'honorable député lui-même, n'est pas très
fertile en expédients. Donc l'argent n'était pas destiré à
payer l'intérêt sur les obligations, mais quelques autres
déboursés ?

Et il paiera un quart des anciennes dettes de la compagnie pour tra-
vaux faits sur l'ancien remblai. Macdonald paiera pour les frais encou-
rus pour obtenir des gratifications partout, excepté à Brandon. Il
choisira aussi les emplacements des villes, et paiera le coût des plans.
Macdonald fournira une garantie de banque pour l'intérêt sur toutesles
obligations pendant deux ans, à compter de la date de leur émission.

Eh bien, si je ne me trompe pas dans mon calcul, si la
compagnie construit 200 milles à $1,600 par mille, elle aura
8320,000, et elle pourra faire cela dans l'espace de deux ans.
C'est ce qu'elle promettait. D'abord, elle était en retard;
mais elle devait pousser les choses ensuite. Elle devait
avoir 8320,000 sans délai, pour les d4penses et les travaux.
Maintenant, j'aimerais à savoir quel avocat en cette Chambre
défendra la conduite de l'honorable déouté de Toronto.Ouest.
Le ministre de la justice est un homme de loi subtil; mais
il n'est pas ici; il n'a pas voulu toucher à cette question.
Seul, le ministre de l'intérieur s'est pris corps-à corps avec
la difficulté; aucun autre ministre l'a abordée; mais lui, il
l'a prise, il l'a retournée, il l'a examinée et il a excité l'envie
de tous ceux qui l'ont entendu, moins l'honorable député de
Toronto-Ouest, dont il a conquis l'amour et l'éternelle aimi-
ration.

J'ai dénontré que le "ga çon " voulait avoir 81,S00 par
mille etqu'il n'a jamais prétcnlu que c'était r.our couvrir des
dépenses, mais que c'était bien pour lui-même ; mais l'ho-
norable ministre de la justice s'est écrié : Est-ce que la cota.
pagnie ne sera pas responsable tout le temps ? Où et la
compagnie quand l'honorable député reçoit $320,000 et qu'il
les met dans son gousset? Quoi ! on a cru qu'il était néces-
saire de mettre dans la charte de la compagnie du Pacifique
canadien un article qui l'oblige à exploiter le chemin pen-
dant dix ans, do crainte qu'elle n'y renonçât, et il n'y a rien
qui oblige l'honorable dépuLé de Toronto-Ouest à rester dans
la compagnie qu'il a formée une heure de plus qu'il ne le
désirera I Cependant on a vu l'honorable ministro de la
justice venir dire à des hommes qui ont plus d'oxpérience
que moi en affaires de chemin de fer-au milieu d'un bril.
lant discours rempli de fleurs oratoires-que les obligations
ne sont pas contre la compagnie, mais sur le chemin, et que
conséquemment personne n'y peut toucher. Malgré cela,
les hommes qui forment la compagnie maiptenant peuvent
abandonner le chemin et s'en aller au ciel s'ils le désirent.
Le ministre de la justice sait cela, ou bien il ne sait pas ce
que c'est d'accorder des concessions de terres à des chemins
de fer. Mais l'honorable ministre paraît avoir un faible
pour cette question, et il voudra bien me pardonner si je lis
la recommandation qu'il a faite au conseil des ministres. Je
sais que ces gens le troublaient jusque dans sa chambre à
coucher, et qu'il a chargé un sténographe de rapporter sa
pensée en bon anglais. Voici une copie d'un rapport d'un
comité du Conseil privé approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 27 novembre 1885.

Le ministre de la justice disait dans ce rapport:
Le ministre soumet une requête de la compagnie qui demande que

l'on prolonge jusqu'au ler octobre 1886 le temps nécessaire pour con s-
truire et équiper les cinguante premiers milles du chemin, et reconnais-
sant les advantages qui résulteraient probablement de la construction
rapide d'un chemin de fer dans le district traversé par la ligne projetée

M. Woonwoara

du 'North-West Central " et étant convaincu que la compagnie est de
bonne foi et qu'elle a l'intention de construire le chemin, le ministre
recommande ce qui suit.

Deux ans s'étaient écoulés sans que président eût visité le
pays, sans mê ne qu'il eût fait autre chose qu'une tentative
pour vendre cette charte, et cependant, le ministre de l'inté-
rieur, sans avoir rien devant lui qui lui permît d'arriver logi-
quement à cette détermination, prolonge le délai accordé à
cette compagnie dont la charte était expirée. Il savait
qu'on était à la fin de novembre, il savait qu'on ne peut faire
pénétrer une bêche dans le sol de cette région à cette époque,
les gelées commençant d'ordinaire le 10 novembre, et l'on
sait que ce sont des fortes gelées ; et il avait sous les yeux la
Gazette du Canada contenant les avis de deux compagnies qui
désiraient se faire constituer légalement pour construire ce
chemin. Je suppose qu'il va dire qu'il n'a pas vu cela, de
même qu'il n'a pas vu les autres documents, mais les minis-
tres ont des yeux d'Argus, ils sont censés tout voir, et il avait
ces deux avis sous les yeux.

Le piésident de la compagnie avait laissé la population
dans la misère, il n'avait jamais cherché à payer un dollar
pour l'avoine, l'orge, le foin ou le travail des gens qu'il
avait employés,-quelques-uns me dit-on n'avaient pas même
les choses nécessaires à la vie-et pendant qu'ils souffraient,
lui, couvert d'un chapeau de soie et chaussé de bottes vernies,
il vivait royalement et voyageait en Europe, cherchant à
vendre le stock du chemin de fer des Montagnes Rocheuses
et de la Souris. Et le ministre de la justice a signé cette
recommandation et il dit qu'il est convaincu que l'on procède
honnêtement à construire le chemin. Je ne puis comprendre
cela; si l'honorable ministre peut expliquer cela, lui qui
peut expliquer tant de choses, je demande que les règle.; de
la Chambre soit suspendues pour qu'il donne ses explica.
tions.

Naintenant je crois que j'ai prouvé ma cause. J'ai pris
pour texte l'affirmation de l'honorable ministre, qui a pré.
tendu qu'il n'y avait pas la moindre accusation contre l'ho-
norable député de Toronto.Ouest. J'ai démontré que M.
Pew et M. McConachie ont dit qu'il voulait avoir $1.500 par
mille pour le "garçon," ce que l'on niait. Ensuite j'ai cite
le propre contrat écrit de M. Beaty avec M. Macdonald,
stipulant qu'il recevrait $ n,600 par mille, mensaellement.
Je voudrais savoir si ces faits comportent une accusation
ou non. Je voudrais savoir ai ces messieurs peuvent renier
leur signature. Jo n'aime pas la bataille, mais quand j'entre
en lutte c'est pour toute la journée ; et lorsque j'ai fait une
déclaration devant le comité, je n'ai pas altér é les f aits et je
n'ai pas modifié ma déclaration, comme l'a pi étendu l'hono-
rable ministre. Je suis prêt à prouver celai

J'ai dit dans le comité que M. Beaty avait décidé aveo
moi de res:usciter la compagnie du che-uin de fer des M>n-
tagnes Rocheuses et de la Souris sous un nom nouveau, et
qu'il avait été convenu entre nous deux, après avoir fait
certaines stipulations quant à des paiements, que nous par-
tagerions les profits également entre nous. C'est la pre-
mière fois que je me suis occupé de l'obtention d'une chat te,
et je ne sais pas si c'est la manière ordinaire de pro,éder.
M. Beaty a nié positivement cette convention et le ministre
de l'intérieur a prétendu que les faits ne me donnent pas
raison. A une réunion subséquente du comité, j'ai produit
la lettre du ministre des finances. Je vais vous lire, M.
l'Orateur, ma propre lettre, et la réponse de l'honorable mi-
nistre

OrrAWA, 5 avril 1886,
Honorable A. W. MOLELAN,

Ministre des finances.
CHoE MoNsiEzu,-Quelque temps après la prorogation du dernier par-

lement, je vous ai passé cinq ou six lettres qui m'avaient été adressées
par M. James Beaty, O.R., i-P , au sujet du chemin de fer Central du
Nord-Ouest, et qui étaient de sa propre écriture, dans le but de vous les
faire lire. On m'informe que vous ne pouvez pas les trouver. Elles me
sont bien nécessaires dans le moment. Je ne les ai pas vues depuis
que je vous les ai données; je me rappelle bien leur contenu, mais cela
ne suffit pas. Je désire vivement avoir ces lettres, qui font preuve
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d'elles.mdmes. Si vous ne pouvez pas les trouver, veuillez me donner
une lettre rapportant les faiis et faisant connaitre quel était le contenu
des lettres de M. Beaty, d'après votre souvenir.

J'ai l'honneur d!'dtre.
Votre bien dévoué,

(signé) D B. WOODWORTH.
Voici la réponse:

Mon OHEB MoNsigEU,-J'aceuse réception de votre lettre du 5 courant,
dans laquelle vous me demandez de vous remettre les lettres que M.
Beaty vous a écrites in re le chemin de fer Central du Nord-Ouest. Je
les ai fait chercher une deuxième fois avec soin, mais on n'a pas réussi à
Irs trouver. Je suppose qu'on les aura égarées en transportant mes
papie.ra du département de la marine er des r êcherles. Je ferai conti-
nuer les recherches, car je présume que les documents sont d'une impor-
tance considérable pour vous dans les circonstances, vu ce qui se passe
au comité des chemins de fer. Je me rappelle indistinctement le contenu
des let res, mais mon impression était (-et non pas " est" comme l'a
dit l'honorable député de Grey-Est, mais é était " à l'époque de la lec-
tiuie-) que vous et M. Beaty étiez les deux principaux promoteurs de
l'entreprise et que vous y aviez des intérêts égaux.

Votre bien dévoué,
A. W. MoLELAN.

Qu'est-ce que l'honorable député de Toronto-Ouest a eu à
répondre à cela ? Il a dit qu'il n'y a pas un mot de vérité
là-dedans et il a ajouté, d'après le rapport du Citizen, qu'on
n'accusera pas de partialité en ma faveur :

Je n'ai jamais écrit de lettre à la connaissance de M. MoLelan, qui
puisse prouver que de telles négociations ont eu lieu, et conséquemment,
ce monsieur ne peut pas produire de telles lettres. Il a demandé un
délai de deux semaines.

Je n'ai pas pu ravoir ces lettres, mais je sais que le minis.
tre des finances ne les a pas. Je sais que le ministre des
finances a agi à mon égard, en ce'te affaire, comme il a ton.
jours agi, honorablement et loyalement; mais il ne s'inté.
rossait pas particulièrement à la question et je lui ai donné
les lettres à lire, parce que M. Beaty avait répé,Ô à M. Gor-
man, du Gkbe, et à M. MeNce, du Pree Press, de Winnipeg,
les déclarations qu'il avait faites à l'honorable député de
Marquette (M. Watson). Après avoir passé les lettres à
M. McLelan-je demande pardon à l'honorable ministre de
mentionner son nom-je lui ai demandé, peu de temps après
qu'il les eût lues, si elles établissaient mes prétentions. Il
ma répondu affirmativement et il sait que mes prétentions
sont celles que j'ai exposées au comité. Et qu'est-ce que
dit l'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) en ré-
ponse à ues a-sertions ? Il dit qu'il n'y a pas un mot de
vérité dans mes assertions ou dansla déclaration du ministre
des finances qui me corrobore. Après cela le ministre de
l'in'ét leur, le collègue du ministre des finances, vient affir-
mer que l'accusation portée contre le député de To:onto
Ouest n'est aucunement fondée. Que le ministre de 'int-
rieur se mette à ma place pour quelques instants. Qu'il
suppose qu'il a fait une déclaration corroborée par un mem-
bre du cabinet; an'il suppose qu'il a fait d'autres assertions
confirmées par dès lettres de M. Pew et de M. MeConachie,
et qu'ensuite un autre membre du cabinet vienne lui dire
qu'il n'y a pas un mot de vérité dans ses assertions, L'ho-
norable ministre n'oublierait jamais cela; cependant pour
une raison que je ne puis comprendre, il s'est laissé enve-
lopper par une obscurité profonde et il a refusé de voir les
faits réels et de se les rappeler, comme s'il avait perdu la
mémoire. Je crois que j'ai parfaitement prouvé ma cause,
et je suis content que les faits soient consignés dans les
Débats, car je crois qu'ils sont irréfutables.

M. Beaty dit qu'il n'a jamais vendu la charte et qu'il est
aussi innocent qu'un papillon, oui, un petit papillon. Il dit
qu'on l'a vilipendé. " J'aurais pu vendre la charte si j'avais
voulu," s'écrie-t-il, " mais je ne voudrais pas faire une telle
chose." Malheureusement pour l'honorable député de
To. onto-Ouest (M. BoQaty) il n'est pas sans avoir une réputa-
tion ; comme le sait le ministre de l'intérieur, l'honorable
député a écrit quelque chose au sujet du " scandale du
Pacifique," et des gens peu généreux, peu charitables, sans
doute, prétendent qu'il a écrit pendant un temps contre la
transaction et qu'il l'a approuvée ensuite. Mais, naturelle-

ment, les gens qui parlent ainsi n'ont aucun sentiment de
charité. Comme je l'ai dit, l'honor able député de Toronto.
Ouest a une certaine réputation, il a un pasEé Il dit qu'il
n'a pas vendu la charte, qu'il est innocent et qu'il n'a jamais
eu à rougir dans sa ville. Je ne prétends pas qu'il ait rougi
ou qu'on lui ait reproché d'avoir rougi. Il dit que la rou-
geur de la honte n'a jamais marqué son front. Personne ne
nie cela, pourtant.

Il s'écrie : " J'aurais pu vendre la charte mais je ne l'ai
pas fait " et ses amis l'applaudissent. C'est un excellent
homme; il a été maire de sa ville; il prétend avoir de
hautes aspirations, et il dit qu'il a toujours fait ce qu'il était
juste et raisonnable; il avait beaucoup d'affaires et il n'au-
rait pas voulu faire une transaction déshonorante. Mais il
y a pour répondre à cela, non pas M. Pow, non pas M.
MeConachie, non pas ces témoins qu'on appelle parjures ici,
parce que les membres du parlement sont protégés par leur
privilèges, mais les lettres mêmes de M. Beaty à des
citoyens des Etats-Unis, écrites et signées de sa main, et
je crois que lorsque le chef de l'opposition (M. Blake) a
parlé de M. Beaty à ce sujet il a dit qu'il était le moins
coupable des personnages impliqués dans le complot. Cela
montre qu'il n'est pas le papillon timide et inoffensif, cet
homme droit qu'on devrait trouver en lui, d'après ses amis.
J'ai une communication confidentielle, en date du 17 juillet
1881, écrite par M. James Beaty, député de Toronto-Ouest.

M. L'ORATEUR: Cela n'a rien à faire avec la question.

M. WOODWORT1H: Je vous demande pardon. Je suis
prêt à discuter cette question d'ordre.

M. L'ORATEUR: Je ne crois pas que cela ait rapport à
la question.

M. WOODWORTIH: Je vais attendre votre décision M.
lOrateur, et je vous répondrai. M. Beaty et ses ains ont
prétendu ici qu'il a dit la vérité d'une manière parfaite dans
ce débat, pesndant que cela est faux.

M. L'ORATEUR: Oh non.
M. WOODWORTH: Je vous demande pardon. On a

insinué cela et on l'a dit en autant de mots. Certains députés
ont parlé de la réputation de probité et d'honorabilité de M.
Beaty, et ils en ont fait le pivot sur lequel roule toute la
question ; et je dis que si je puis établir que M. Beaty n'est
pas cet homme innocent qu'on veut nous faire voir en lui,
je reste dans les limites du débat. Cela est pénible, mais ce
n'est pas moi qui ai apporté cet élément dans la discussion.
Ce n'est pas moi qui ai pris l'honorable député sur mon
cœur parce que cette question a été soulevée. Je suis dans
l'ordre en faisant ce que je fais. On ne doit pas me refuser
le droit de réplique, le droit de montrer que je puis détruire
toute cette toile d'araignée de sophismes qu'on a tissée
autour de cette question.

M. L'ORATEUR: Vous ne pouvez pas remonter jusqu'en
1871 pour démontrer une chose qui se rapporte à l'obtention
de la charte de ce chemin.

M. WOODWORTH: Je vous demande pardon, je puis
faire cela du moment que je ne sors pas de la question.

Quelques DÉPUT2IS: A l'ordre.

M. WOODWORTH : Je connais les règles de la discus.
sion et je suis disposé à les suivre. J'ai été en parlement
avant aujourd'hui, et ces messieurs n'ont pas besoin de me
rappeler à l'ordre. Je désire répéter et développer de que
j'ai dit. J'ai fait une déclaration ici que l'honorable député
de Toronto-Ouest a contredite en mettant sa rputation en
jeu, et le ministre de l'intérieur et quelques-uns de ses amis
sont venus au secours de &. Boaty on déclarant qu'ils ne le
croient pas capables d'un acte malhonnête. Ils ne le croient
pas capable de vendre une charte et ils .sont convaincus
qu'il a l'intention de construire ce chemin. is, moi.je
prétends que ai je puis trouver que l'honorable député a
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demandé 8100;000 à des citoyens de New-York pour leur
obtenir une charte, il était homme à en vendre une. Je dis
que cela est un juste raisonnement. Je dis qu'une cour de
justice admettrait un tel raisonnement, et Votre Honneur
ne voudra pas, j'en suis sûr, m'emp.ècher do faire ce que je
ferais dans une cour de justice. Les règles de cette Chambre
ne sont pas plus sévères que les règles d'une cour de justice,
et si la question de réputation se présente ici, je puis prou-
ver que l'honorable député qui a dit qu'il est incapable de
vendre une charte, consentait à en acheter une si on voulait
déposer 8100,000 à la Banque de Toronto à son crédit.
Maintenant, je vois: I Quelques "-

M. L'ORATEUR : J'espère que vous ne citez pas la lettre.
J'ai donné ma dé ision sur ce point.

M. WOODW ORTH : Alors. j'appelle de la décision de
Votre Honneur à la décision de la Chambre.

M. L'ORATEUR : Je ne crois pas que l'honorable député
soit dans l'ordre cri lisant un document de ce genre.

M. WOODWORTH : Votre Honneur n'a pas assisté au
débat qui a en lieu en cette Chambre. Je crois qu'il est
injuste que Votre Honneur m'empêche de parler, cette dis-
cussion a eu lieu sous la pi ésidence de l'Orateur-suppléant.
Je m'en rapporte à la justice de la Chambre.

M. L'ORATEUR: J'espère que l'honorable député va
accepter ma décision. Nous ne faisons pas une enquête
sur la réputation des députés en cette Chambre, et je ne crois
pas qu'une lettre écrite en 1t7i puisse servir a prouver
quelque chose au sujet de cette accusation ou de la question
de savoir si ce bill doit être accepté ou non. J'espère que
l'honorable député va accepter ma décision. Il a fait con-
naitre une grande partie du conteru de la lettre.

M. WOODWORTH: Je ne veux pas du tout m'obstiner
à combattre une décision de l'Orateur. Je reconnais que
l'ordre et le décorum sont nécessaires dans un parlement
comme celui-ci, et je serais le dernier à refuser d'accepter
une décision, quand même je serais convaincu, comme dans
le cas rrésent, que l'Orateur se trompe, je vais me soumet-
tre à votre décision, mais il me sera bien difficile de ne pas
revenir sur ce point plus tard. Peut-être que je ne le ftrai
pas, parce que cela me répugne, mais s'il le fautje reviendrai
sur la question.

M LANDERKL3. L'honorable député pourrait imiter
le ministre de l'intérieur et passer la lettre aux sténogra-
phes.

M. WOODWORTH: Le député de Toronto-Ouest a em-
ployé un argument que quelques-uns de ses amis ont répété
en le modifiant. Je ne comprends pas comment l'honorable
député a pu se faire de tels amis. Ils ont l'air avenants.
modestes, vertueux et bons; mais je ne sais pas cocmment in
ont pu se faire les défenseurs de l'honorable député. C'est
peut-être une occasion de rappeler le vieux couplet:

"Vice is a monster of snch frightfut mien,
That to be hated needs but to be seen ;
Bit, seen too oft, familiar with his face,
We first endure, then pity, thea eabrace."

L'honorable député de Toronto-Ouest a dit, et cela a été
l'argument qu'il a fait circuler adroitement parmi les dépu-
tés, car je l'ai entendu: " Quelle chose -ibsurde, comment
aurais-je pu faire un arrangement avec M. Woodworth, sans
le consentement des autres directeurs ? " L'honorable dé.
puté de Richmond et Wolfe (M. Ives) a répété cela et il a
ajouté: " Voyez donc les autres directeurs ; il n'aurait pas
pu faire cela derrière eux." Mais, l'honorable député de
Toronto-Ouest ne sait-il pas que lorsque la charte a été
accordée ici, elle ne contenait pas un seul nom ? Ne sait-il
pas que nous nous sommes rendus à la bibliothèque et (lue
nous y avons choisi les directeurs ? Su sait-il pas que l'ar-
rangement fut fait avant que la charte eût été préientée à
la Chambre ? Et où était alors l'honorable député de Pictou ?

M. Woonwoarn

Où étaient l'honorable député de Toronto-Centre et les autres
messieurs dont les noms sont ici, et le frère de l'honorable
député de Torontc-Ouest ? Où étaient-ils alors? Leurs noms
étaient-ils dans cette charte? Non. L'honorable député de
Toronto Ouest sait bien qu'il est entré dans la bibliothèque
avec moi après avoir conclu l'arrangement, et que nous
avons alors choisi les directeurs. Si cela est vrai, je voudrais
bien savoir ce que valent les assertions répétées si complai-
samment par le ministre de la justice et les autres députés
qui ont soutenu le député de Toronto-Ouest. L'honorable
député de Bonaventure (M. Riopel) a dit dansle comité que
les autres dire- teurs devaient être consultés. Et cependant
ils n'étaient pas choisis; l'honorable député n'a été nommé
qu'après notro entrevue dans la bibliothèque. Cela est aussi
vrai que tout ce que j'ai lu:dans ces papiers, et je le demande
aux membres intelligents de cette Chambre, je le deman-
de à n'importe quel jury intelligent, que devient l'asser-
tion de ceux qui prétendent que les autres directeurs au.
raient pu s'opposer au marché, quand il est clairement
établi que le bureau de direction n'existait même pas ? Cela
est clair, aussi clair que possible. Cela est vrai. Cela est
exact.

Il m'en coûtait de faire un deuxième discours, attendu que
le premier même me répugnait. La question est très désa-
gréable. Je ne l'ai soulevée que lorsque je me suis vu pour-
suivi par ce député conservateur, et que j'ai constaté que le
gouvernement le prenait sous sa protection. Ayant été
fidèle comme je l'ai été, je dis qu'en agissant ainsi on m'a
traité d'une manière injuste. C'est ce que le monde dira;
ma province dira cela, et toutes les provinces où je suis allé
et où j'ai pris la parole diront aussi la même chose. On m'a
traité d'une manière injuste ; ce n'est pas ainsi qu'on devait
traiter deux membres d'un même parti. L'un d'eux a man-
qué Lravement à son devoir envers son parti ; il a manqué
de fidélité; il a maltraité l'autre et le ministère et ses parti-
sans n'ont pas en un mot de blâme iour lui. Il y en a
quelques-uns que je ne blâme pas ; il leur était difficile
d'agir autrement ; mais le fait est qu'on m'a traité aveo
injustice et déloyauté et je ressens cela vivement. Lorsque
je me suis levé dans le comité, ce n'était pas une chose
agréable de soulever la question ; je savais que la presse
allait porter la nouvelle aux quatre coins du pays, par tout
le Canada et aux Etats-Unis en même temps. Lorsque j'ai
pris la parole devant le comité, on proposait ce bill que
nous discutons, mais l'on en avait retranché tous les articles
tendant à protéger les ouvriers. Voici le bill qu'on voulait
présenter, et que dit-il :

Le dit acte 47 Vie., eh. 72, et les dits autres actes y mentionnés sont
par les présentes maintenus en vigueur, excepté l'article qeptième du dit
acte en premier lieu cité, qui est par les présentes rappelé.

Quel était cet article septième qu'on devait rappeler:

Les dettes présentes de la compagnie pour ouvrages faits pour le bénê-
fice de la dite compagnie, constitueront une première obligation contre
le chemin.

Que dit l'honorable député de Toronto-Ouest au comité ?
Il dit qu'il ne eavait pas comment cet article avait- été
inséré d'abord. Et ce soir il vient dire à la Chambre:
" N'ai je pas protégé l'ouvrier en faisant mettre dans le
bill un article pour le proteéger comme il l'est par cette
disposition ?" Cependant c'est moi qui avais inséré
l'article, et l'honorable député de Toronto-Ouest s'en attribue
le mérite en cette Chambre. après avoir dit en présence du
comité des chemins de fer et des canaux qu'il rie savait pas
comment il se faisait qu'on eut un tel article dans le bill.
Maintenant, voyons quel était l'article cinquième proposé
par l'honorable député de Toronto-Ouest:

L'hypothèque et les obligations autorisées par cet acte constitueront
la première hypothèque préférentielle, et, comme telles, elles passeront
avant toit le reste sur le chemin de fer, les terres et tout t'actif de la
compagnie du chemin de fer Cential du Nord-Ouest, tel que défini dans
la dite hypothèque.
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Ensuite, comme la compagnie allait émettre des obliga- nouvau cette uebtion et qu'il va arriver à une autre con.
tions au montant de $25,000, quelle aurait été la puition clusion que cel qu'il a annoncée cet après-midi.
des ouvriers, commeit auraient-i s ou leur salaire si cet L'amendement à l'amendement es' rejcté.
article avait été adopté et J'autre rayé ? Cependant, M.
Beaty a dit dans une lettre adressée à M. William Eccles, s end entdi
en date du 13 mars 1885, lettre que j'ai lue au comité:

Cet acte n'impose à la compagnie du chemin de fer Central du Nord-
Ouest, aucune des obligations de la compagnie du chemin de for des
Montagnes-Rocheuses et de la Souris. Ou ne renouvelle pas ces obliga-
tions.

Cependant, l'honorable député savait qu'on avait sétabli
ces obligations, et depuis, il est venu devant le comité et
devant cette Chambre pour faire rayer tous les articles
garantissant la paie des ouvriers. Je sais qu'ily a des mem-
bres de la compagnie qui ne voulaient pas qu'on agit ainsi
et d'autres qui le voulaient; j'ai leurs noms. C'était une
chose très injuste pour les ouvriers, et sans les révélations
faites au comité, cet article n'aurait pas été rayé et nous
n'aurions pas un bill qui demande simplement une exten-
sion do temps. M. Beaty a été forcé d'abandonner sa proie
en cette occasion. Si désagréable que fût mon devoir, je me
suis levé dans le comité et j'ai protesté contre ce bill.

Après les révélations que j'ai faites, après les preuves que
j'ai données, je dis que cette Chambre devrait rejeter ce bill
et laisser le gouvernement prendre l'obligation de construire
ce chemin. Le gouvernement peut se charger de cela dans
l'espace de quelques jours. Il y a des hommes qui sont pi êts
à construire ce chemin et qui le désirent. Je sais qu'ils sont
prêts à se charger de l'entreprise moyennant les concessions
que vous avez faites, et qu'ils n'attendent que l'occasion d'en
profiter. Je sais que cela est un fait. L'honorable député
de Monck dit: "Donnez encore une chance à la compa-
gnie." Je dis que cette compagnie a eu cotte chance et que
n'ayant pas profité de l'avantage offert par ce parlement et
mentionné dans sa charte, elle ne peut venir demander à la
députation de prolonger le délai qui lui avait été accordé.
Tout député :lui votera pour l'amendement votera pour
établir un précédent qui obligera les membres du parlement
auxquels on accordera des chartes, à travailler honnêtement
à en remplir les conditions. Mais, si l'on passe cette loi
telle qu'elle est, après les révélations qui ont été faites, après
les retards qu'on a constatés, après les efforts qu'on a faits
pour vendre la charte dans le but de mettre de l'argent
dans les goussets du présideut, on établira un préuédent qui
permettra à tout le monde de faire à sa guise; un député
n'aura qu'à trouver des amis qui l'appuieront ici, et il
obtiendra ce qu'il voudra. Ce serait un précédent dange-
reux.

Pourquoi punit-on le crime, M. l'Orateur ? Ce i'est pa.,
pour punir le criminel, mais pour empêcher d'autres per-
sonnes de commettre une offense semblable. Nous sommes
en présence d'une offense dans le moment, M. l'Orateur; il
s'agit d'une offense contre les habitants du Nord-Ouest,
d'une offense qu'on a perpétrée en cherchant à enrihir des
particuliers au détriment du pays. Donnez une leçon à ces
gens en les reléguant où ils étaient avant d'avoir cette ex-
tension des concessions de terres, et d'ici à une semaine il y
aura aux portes du parlement une compagLie qui sera prête
à construire le chemin. Il y a une compagnie qui a tout le
capital nécessaire pour construire le chemin; elle n'attend
que la permission de la Chambre.

Je regrette d'avoir retenu la Chambre, mais je me suis
tI ouvé mêlé forcément à cc déi'c. On m'a injurié Eans que
j'aie mérité cela. Comme je l'ai dit déjà, je n'ai aucunement
violé la loi concernant l'indépendance du parlement ; je n'ai
reçu aucune faveur du gouvernement; je suis aussi indépen-
d ant que le jour où je suis entré en parlement. Cei taine-
munt, je ne dois au gouvernement que le respect que des
sujets doivent à leurs seigneurs et maîtres. Ayant donné
les explications que je désirais donner, il ne me reste plus
qu'à dire que j'espère que le gouvernement va considérer de

PoUR :
Messieurs

Allen, Desaulniers (Mask'gé),
Amyot, Edgar,
Arm3trong, Fairbank,
Bain (Wentworth), Fisher,
Béebard, Gaudet,
Bergeron, Gillmor,
Bernier, Glen,
Blake, Guay,
Bourassa, Gunn,
Burpee, Harley,
Cameron (Haron), Innes,Cameron (aliddlesex), Irvine,
Campbell (Renfrew), Jackson,
Cartwright (Sir Rich'd)Ki]29,
Casey, Kirk,
Casgrain, Landerkin,
Charlton, Lister,
Cockburn, McGraney,
Cook, McIntyre,
Davies, Mcmullen,

CosTam:
Messieurs

Bain (Soulanges),
Barker,
Barnard,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
lBurnham,
Buru,
Cameron (Inverness),
Campbell (Victoria),
Carlng,
Caron (Sir Adolphe),
Cbapleau,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Outhbert,
Daly,
Dawson,
Dickinson,
IJodd,
Dundas,
Everett,
Farrow,
Ferguson (Welland),
Fortin,

Mills,
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson (Shelburne),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson,
Woodworth.-59.

Foster, O'Brien,
Gault, Orton,
Gordon, Paint,
Grandbois, Reid,
Guillet, Riopel,
Hall, Robertson (Jamilton),
Hay, Robertson (Eastings),
Hesson, Royal,
Hickey, Scott,
Hillird, Sh ikespeare,
Homer, Shanly,
Hurteau, Small,
Ives, Sproule,
Jamieson, Stairs,
Jenkins, Taschereau,
Kilvert, Tassé,
Kinney, Taylor,
Kranz, Temple,
Landry (Kent), Thompson,
Langevin (Sir Hector), Townshend,
Mackintosb, Tyrwhitt,
Macmaster, Wallace (Albert),
Macmillan (Middlesex), Wallace (York),
Mccallum, Ward,
MeDougall (0. Breton), White (Cardwell),
McGreevy, Wigle,
McLelan, . Wood (Brockville),
MoNeill, Wood (Westm'nd).-36.
Moffat,

M. CAS ElY: Jo remarque que l'honorable député de
Bonaventure (M. Riopel) a voté. Je désirerais savoir s'il
est directeur de cette compagnie qui demande des subven.
tions.

M L'ORA.TEUR: Si l'honorable député n'a pas d'intéi ét
pécuniaire direct dans ce bill, il a le droit de voter. Si, au
contraire, l'adoption du bill est d'un intérêt immédiat pour
lui, il ne doit pas voter.

M. BLAKE: C'est un directeur de la compagnie.
M. L'ORATEUR: L'honorable député a-t-il un intérêt

pécuniaire direct dans ce bill ?
M. RIOPEL: Je suis directeur de cette compagnie,

mais je n'ai aucun intérêt pécuniaire direct dans l'entre-
prise.

M. CASEY: J'ai remarqué que l'honorable député de
Toronto Ouest (X. Beaty) n'a pas voté. J'aimerais à savoir
pourquoi il n'a pas voté.

M. BE ITY: Je déoire m'abstenir, voilà tout. Je demande
qu'on me permette de ne pas voter.

M. L'ORATEUR: L'honorable député :ne peut être
exempté; la règle veut que toute personne qui a un intérêt
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pécuniaire direct dans un bill soit empêchée de voter. Si
elle vote, son vote est mis de côté; mais Si un député a des
doutes sur la question de savoir s'il a des intérêts, il peut
demander qu'on l'exempte.

M. CASEY: Je m'oppose à ce qu'on permette à l'hono-
rable député de s'abstenir, à moins qu'il ne dise qu'il a un
intérêt pécuniaire direct dans le bill.

M. L'ORATEUR : Pour quelle raison l'honorable député
demande-t-il qu'on l'exempte.

M. BEATY : C'est à cause de la nature particulière de
cette affaire, et parce que je suis président de la compagnie
et l'un de ses actionnaires. Et, naturellement, il est pos-
sible que, un jour ou l'autre, malgré ce qu'on a dit, j'aie un
intérêt pécuniaire direct.

La question étant posée quant à la motion principale,-
M. MULOCK: Dans le cours de ce débat, certains dépu.

tés ont fait des assertions, qui, si elles étaient établies avant
l'adoption de ce bill, pourraient influencer considérablement
la décision de la Chambre. L'honorable député de King,
N.-E., (M. Woodworth), dans le cours de ses remarques
pendant ce débat, a fait des déclarations qu'on peut résumer
comme suit: Il a dit que le député de Toronto-Ouest (M.
Beaty) n'a jamais fait un effort honnête pour construire
seulement un bout de chemin; qu'il n'a travaillé qu'à
vendre la charte, et que cela est aujourd'hui encore son seul
et unique objet. Il a dit, de plus, qu'il avait été convenu
que certains directeurs de la compagnie se partageraient la
somme de 850,000. Il a affirmé, aussi, que le député de
Toronto-Ouest avait essayé à vendre cette charte, ou à faire
un contrat grâce auquel il aurait pu mettre dans son gousset
une somme de $1,500 par mille, soit un total de 8650,000.

L'honorable député de Northumberland (àd. Mitchel) a
aussi donné à entendre qu'il a reçu d'une source particulière
des renseignements révélant des choses tout à fait inconve.
nantes, qui, si elles étaient établies dans une enquête, influe.
raient beaucoup sur la détermination de la Chambre. Dans les
circonstances, ja me demande si nous ne procéderions pas
d'une manière prématurée, ce soir, en décidant finalement
ce que nous entendons faire au sujet de cette charte. Cer-
tains députés ont argumenté comme si nous avions devant
nous une preuve concluante, toute la preuve possible au
sujet de ces accusations qu'on a formulées aujourd'hui. Je
demande à l'honorable député de Ricbmond et Wolfe quel
jugement il aurait rendu si ces accusations avaient été
etablies. Je demanderai au ministre de l'intérieur, le dépo-
sitaire des domaines du Canada. qifel jugement il rendrait
si ces accusatious étaient établies; Es'il était vrai qu'une
grande partie des fonds qu'on va obtenir avec ces secours
publics irait dans le gousset de certains membres de cette
Chambre ? Je demanderai au gouvernement s'il savait cela
quand il s'est engagé à appuyer le bill.

Je ne connais pas la nature des révélations que l'hono.
rable député de Northumberland fera probablement, mais
je crois que l'on doit à tout" député qui porte une accusation
si grave de lui fournir une occasion de faire sa preuve. C'est
avec surprise-et je regrette d'avoir à dire cela-c'est avec
surprise que j'ai vu tous les ministres de la couronne, et
spécialement le ministro de l'intérieur l'homme qui a la garde
des fouds publics et des propriétés publiques qu'on veut
transporter dans le moment, se lever pour dire qu'on peut
faire des concessions aussi considérables quand il existe des
doutes si sérieux sur la bonne foi de la transaction.

L'honorable député do Toronto-Ouest a dit qu'il y a eu
dernièrement un changement dans le bureau de direction;
il a dit que dans le cours de l'été de 1885, on a placé plu-
sieurs membres de cette Chambre au nombre des directeurs.
Si nous examinons les actes du gouvernement pendant l'été
de 1885, que voyons-nous ? Nous voyons que le 29 de juillet
1885, on a passé un arrêté du conseil transportant à cette
compagnie 2,880,000 acres de terre appartenant au peuple
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canadien dans le but d'assurer la construction de ce chemin.
Nous voyons que plas tard, au mois d'août, on a passé un
autre arrêté du conseil, sur la recommanlation du minitre
des finances, qui était alors ministre' de l'intérieur,
pour confirmer cette concession avec quelques modifications ;
enfin, nous voyons que le ministre de l'intérieur actuel a
recommandé au gouverneur en conseil, au mois de novem-
bre 1835, de passer un airêté accordant de nouvelles modifi-
cations toutes à l'avantage de cette compagnie. Aujourd'hui,
de graves accusations sont portées contre le personnel qui
compose et contrôle cette compagnie, et il me semble que
comme dépositaires des biens du peuple canadien, nous ne
serions pas justifiables de faire des concessions A cette com-
pagnie, sans qu'une enquête ait eu lieu au sujet de ces accu-
sations. Et si ces accusations étaient prouvées, notre devoir
serait de refuser les faveurs promises.

L'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty) a dit
qu'il ne désirait pas être le premier à souffrir de l'adop-
tion d'une règle trop sévère. Y a-t-il une règle que les
hommes d'honneur comprennent mieux que celle qui veut
qu'un dépositaire ne commette pas un abus de confiance?
Quels sont les dépositaires de la richesse publique en Canada,
sinon les représentants du peuple, les membres du parlement ?
L'honoiable député de Toronto-Ouest est loin de ces déposi-
taires. Il dit: présentez un bill qui dira qu'il sera illégal
dorénavant pour des député i de commettre des abus de con-
fiance, et je ne pourrai plus commettre une fraude au détri-
ment de mes commettants, et je voterai pour une telle
mesure. Mais, dit l'honorable député, vous ne m'avez pas
démontré qu'une telle disposition existe en noir sur blanc,
dans les statuts, et conséquemment, j'insiste pour garder les
fruits de l'illégalité que j'ai commise. Franchement, je serais
désolé si l'opinion publique en Canada s'abaissait au point
de rendre nécessaire l'adoption d'un acte du parlement qui
déclarerait que les députés ne seraient pas coupables de
voler la propriété publique, et je le demanderai à la dépu-
tation, pourquoi n'avons-nous pas eu une enquête avant
d'arriver à cette phase de la procédure touchant ce projet
de loi? Pendant qu'il était soumis au comité des chemins de
fer, l'honorable député de Northumberland a démandé une
enquête, et si cette motion avait été adoptée, on auraitfait une
enquête au sujet des accusations, et si l'on avait eu la preuve
qu'elles sont fausses (je serais heureux s'il en était ainsi),
nous n'aurions pas de difficulté à résqudre la question aujour-
d'hui, parce qu'il n'y aurait pas de témoignages contra-
dictoires.

Mais, si nous enregistrons notre vote avant que la fausseté
ou la vérité de ces accusations ait été établie, n as faison
une chose que nous n'avons pas le droit de faire, évidem-
ment, parce que nous avons les déclarations de deux députês
qui disent que cette transaction est entourée de circonstan-
ces qui doivent nous engager à refuser les concessions de-
mandées. Il me semble donc que notre devoir est tout tracé.
Si nous voulons garder le domaine public avec soin, nous
devons faire des recherches pour voir si ces accusations sont
fondées ou non. Nous devons donner à ces me aie irs une
chance de prouver leurs affirmations. S'ils ne peuvent pas
le faire, tant mieux pour ceux qui sont accusés. Je suis
surpris que le gouvernement n'ait pas été le premier à de-
mander l'enquête. Je suis surpris que le gouvernement ait
voté contre la demande d'enquête au comité des chemins de
fer. Je suis surpris aussi que les députés dont la réputation
est attaquée par ces insinuations et ces déclarations ne se
soient pas levés avec indignation pour demander une en-
quêté, avant do presser l'adoption du bill. Mais, M. l'Ora-'
tour, ils ont jugé à propos de suivre une ligne de conduite
différente; ils ont refusé toutes les chances, et, si tard qu'il
soit, je serais heureux de céder le pas au gouvernement en
cette occasion, et de lui permettre d'adopter ma suggestion
en renvoyant le bill à un comité. Mais, M. l'Orateur, si le
gouvernement ne juge pas convenable de faire cela, je vais
proposer la motion dont je vais vous donner lecture. Je
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puis dire que si vous examinez le bill qui nous est soumis,
vous verrez dans l'article 3 les noms des directeurs, et parmi
ces noms, comme cela a été mentionné, les noms de quatre
membres de cette Chambre. Si ces accusations sont vraies,
si ces messieurs ne peuvent répondre à ces accusations, nous
ne devons pas leur donner les terreq. Le ministre de l'in-
térieur a dit d'une manière subtile que ces messieurs ne
pourraient pas faire de mal avec ces terres. Si ces accusa-
tions sont vraies, ces députés pourraient faire un mauvais
emploi de ces terres ou des fonds qu'elles leur rapporte-
raient.

On accuse ces messieurs de n'être pas entrés avec bonne
foi dans cette entreprise ; on dit qu'ils veulent spéculer
avec les concessions de terres. Supposons que les accuses
admettraient l'exactitude de ces accusations, la Chambre
leur accorderait-elle ces terres ? Si elle ne les leur accor-
dait pas, alors, elle ne peut pas les leur accorder dans le cas
où les accusations seraient prouvées autrement que par des
aveux. La Chambre accorderait-elle les secours demandés,
si ces messieurs admettaient qu'ils devaient se partager une
gratification de 850,000 ? Ils ne l'ont pas admis, et j'es-
père que cela ne peut être prouvé ; mais si cette preuve
était faite, la Chambre consentirait-elle encore à voter les
deniers publics pour payer de telles qualifications. Si,
comme le prétend l'honorable député de King (M. Wood-
worth), une des conditions de l'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Beaty) est encore que le bureau de direction
recevra $675,000 provenant de la vente des terres que nous
devons concéder, le parlement est-il prêt à accorder une
telle faveur ? Je dis que si une telle accusation peut être
établie, la Chambre ne serait pas justifiable d'accorder une
semblable concession. Je n'assume aucune responsabilité
au sujet de ces accusations. Jo ne sais pas si elles sont
vraies ou fausses. Je doute que quelques-unes d'entre elles
puissent être établies; mais comme elles ont été formulées
par des membres de cette Chambre, je dis que notre devoir
est de tenir ces messiers responsables de ces accusations et de
leur donner une occasion de les établir devant un comité
contrôlé par cette Chambre. Par conséquent, je dis que,
avant d'arriver à la dernière phase de la procédure relative-
ment à ce bill, nous devrions avoir une enquête complète
sur ces accusations. Ce n'est qu'après cela que la Chambre
sera en état de porter un jugement convenable sur les mé-
rites du projet. Je propose donc :

Que le bill ne soit pas maittenant délibéré en comité général, mais
qu'il soit renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes,
afin de s'er.qiérir, en tenant compte des ordres en conseil relatifs aux
octrois de tucres à la compagnie, des rapports avec la dite compagnie de
certains directeurs de la compagnie qui sont membres de cette Chambre,
savoir: James Beaty, député de Toronto-Ouest, L. A. Billy, député de
Rimouski, 0. H. Tupper, député de Picton, et L. J. Riopel, député de
Bonaventure, et de tout contrat provisoire qui a pu étre passé pour la
construction du chemin ou d'aucune de ses parties.

En terminant, je dois ajouter que j'espère que le gouver-
nement va trouver moyen d'adopter une motion dans le
sens de celle que je viens de lire, afin que nous ayons une
enquête complète, Rien ne me fera plus plaisir que de
retirer ma motion en faveur d'une motion semblable de la
part du gouvernement.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mulock.
PoUn :

Messieurs.
Allen, Edgar,
Armstrong, Fairbank,
Bain (Wentworth), Fisher, -
Béchard, Gillmor,
Bergeron, Glen,
Bernier, Guay,
Blake, Harley,
Bourassa, Innes,
Burpee, Irvine,
Cameron (Huron), Jackson,
Oameron (Middlesex), Kingr,
Campbell (Renfrew) Kirk
Cartwright(SirRichard)Lanâerkin,
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Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson (Shelburne),
Scriver,
Somerville (Brant)
Comerville (Bruce),
Sptrger,"Sntherlad (Oxford),
Trow,

Casey,
Casgrain,
Charlton,
Oockburn,
Cook,
Davies,

B'ain (Soulanges),
Barker,
Barnard,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell (Victorir.),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Costigan,
Ooughlin,
Ourran,
Outhbert,
Daly,
Dawson,
Dickinson,
Dodd,
Dundas,
Everett,
Farrow,
Ferguson (Welland),

Lister,
Mcraney,-
McIntyre,McMllen,
Mills,

Vail,
Wataon,
Weldon,
Wilson,
.Woodworth.-55.

Oosrau i
Messieurs.

Fortin, O'Brien,
Foster, Orton,
Gault, Paint,
Gordon, Reid,
Grandbois, Robertson (Hamilton),
Guillet, Robertson (Hastings),
Hall, Royal,
Hay, Scott,
Hesson, Shakespeare,
Hickey , hanly,
Hilliard, Small,
HOmer, Sproule,
Hurteau, Stairs,
Ives, Taschereau,
Jamieson, Tassé,
Jenkins, Taylor,
Kilvert, Temple,
Kranz, Thompson,
Langevin (Sir Hector),Townshend,
Macin tosh, Tyrwhitt,
Macmaster Wallace (Albert),
Macmillan (Middlesex),Wallace (York),
McDougal (O. Breton),Ward,
McGreevy, White (Cardwell),
McLelan, Wigle,
MeNeil, Wood (Brockville),

Moffatt, Wood (Westm'nd.-82.

L'amendement est rejeté.
M. CASEY: On a déjà prétendu, sur l'admission du déput4

de Toronto-Ouest lui-même, qu'il avait un intérêt pécuniaire
immédiat au sujet de cette motion, et qu'il ne pouvait pas
voter.

Quelques DEPUTÉS : Noni
M. CASEY Si l'honorable monsieur ne fait pas cette

admission, j'insiste sur son vote.
M. L'ORATEUR: Quelle est la question soulevée?
M. CASEY: La question est celle.ci: Si l'honorable

député n'est pas capable de voter sur cette motion, est-il
capable de la proposer ?

M. L'OR&ATEUR:
Un député intéressé dans un bill, pent prendre part au débat qui a en

lien sur ce bill ou proposer une motion ou un amendement au sujet de
ce bill.

La motion de M. Beaty est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

Sur l'article 4,
M. WATSON: Je propose qu'un paragraphe soit ajouté

comme article 5 pour inséer les mots de l'article 1, de la
47 Vie., chap. 72, " pas plus à l'ouest que Brandon." .Cela
met simplement le point de départede ce chemin à un
endroit qui n'est pas plus à l'ouest que Brandon. Comme
la Chambre le sait, il partait de Melbourne, mais le gouver-
nement a jugé à propos de faire la concession de terre à
partir de Brandon. Je désire aussi ajouter, après le mot
" conseil," à la neuvième ligne du 1er article, les mots " et
de là jusqu'à la ville de Rapid-City, dans la province du
Manitoba." J'ai compris, d'aprês ce qu'ont dit quelques
membres du gouvernement et e promoteur de ce bill, qu'il
n'y avait pas d'objections à ces amendements.

Quelques DÉPUTÉS: Perdu.
M. WATSON: J'espère que le gouvernement acceptera

ces amendements; s'il ne les accepte pasj'aimerais à savoir.
pourquoi. Les honorables députés peuvent rire, mais c'est
une question sérieuse. Ce chemin de fer devait partir de
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Melbourne et se rendre à Rapid-City. La voie est nivelée
jusqu'à Rapid-City, et je désire que cette disposition soit
insérée afin d'être sûr que le chemin se rendra à cette ville,
qui a voté des subventions pour le chemin et qui l'attend
depuis cinq ou six ans. Si le gouvernement a l'intention de
rendre justice aux colons établis le long de cette ligne de
chemin de fer, il adoptera ces amendements. Je pense que
le député de Perth-Nord (M. Hesson), qui connait cette
partie du pays, emploiera son influence à les faire adopter
J'ai compris, d'après les déclarations du promoteur du bill,
que si les membres du gouvernement n'avaient aucune objec
tion à ces amendements, il n'en avait aucune; et j'ai entendu,
cet après-midi, l'honorable ministre de l'intérieur, l'hono-
rable ministre des travaux publics, et l'honorable ministre
des chemins de fer; aucun d'eux n'a paru donner de raisons
démontrant que ces amendements ne devraient pas être
faits, et j'ai conclu de là qu'ils y étaient favorables.

M. HESSON : Si l'honorable monsieur avait été avec la
députation, lors de l'entrevue qu'elle a eue avec -le goùver-
nement, il aurait appris que ce dernier avait décidé que la
concession de terres ne pouvait pas ê re faite depuis
Melbourne, parce que ce chemin est parallèle au chemin de
fer Canadien du Pacifique, et qu'il ferait compétition à cette
ligne sur une distance d'au moins vingt milles; partant, il
devra partir de Brandon ou de quelque endroit à l'ouest.
Comme l'honorable député qui vient de préparer cette
motion a en l'audace ou le courage de voter contre le bill, il
lui sied très mal, maintenant, de venir conseiller le gouver-
nement. Je préfère qu'on laisse la chose entre les mains
du gouvernement. Je pense qu'elle y sera en sûreté.

M. WATSON: Les remarques de l'honorable député sont
tout à fait inutiles Si j'ai eu l'au lace de voter pour le ren-
voi à six m<.is, j'ai simplement agi d'après la résolution
adoptée unanimement par la législature du Manitoba ; et si
l'honor..ble monsieur a jugé à propos d'agir d'après les
opinions de celui qui a appuyé la résolution, il devrait
approuver ces dispocitions que je propose. Je "savais ti ès
bien ce que je devais faire ici ce soir; mon devoir était clair,
et j'ai agi d'après ce qu'il me dictait. J'espère seulement
que la compagnie actuelle, voyant que le gouvernement a
décidé de l'appuyer, pourra construire le chetnin, et j'avais
espéié, d'après les énoncés par l'honorable ministre des
travaux publics, comme président du comité des chemins de
fer, qu'il aurait considéré que la compagnie actuelle était
en état de le faire avant qu'il prolongeât le délai.

L'amendement est rejeté.
Le comité se lève et fait rapport; le bill est lu la troi-

sième fois et adopté.

REPRRSENTATION DES TERRITOIRES DU NORD.
OUEST-ADRESSE A SA MAJESTÉ.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que cette Cham-
bre donne son adhésion à l'adresse du Sénat à Son Excel-
lence le gouverneur général, en remplissant le blanc avec le
mot " Communes."

La motion adoptée.

Sir HEOTOR LANGEVIN : Je propcse:
Qu'un message soit envoyé an Sénat informant leurs Honneurs que

la Chambýre donne son adhésion à l'adresse priant Son Excellence le
goqverneur gépéral de transmettre à Sa Majesté la reine l'adresse rela-
tive àla représentation dans le parlement du Uanada des divers terri-
toireiforniant"patië de la Confédération, mais qui ne sont compris
dans les limites d'aucune province.

La motion est adoptée-,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.55 .m.,
M. WATsoN

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 4 mai 1886..

L'OEATEuR ouvre la séance à trois heures.

PREMIÈRES LECTURES.

Bil (n° 128) pour constituer en corporation la compagnie
du tunnel du détroit de Northumborland.-(M. Hackett.)

FLORA BIRRELL.

M. ROBERTSON (IHamilton) : Je propose la première
lecture du bill (n0 12J) pour faire droit à Flora Birrell.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne demande pas de divi-
sion sur cette motion, mais je la demanderai lors de la
deuxième lecture, de sorte que vous aurez l'obligeance de
déclarer que la première lecture est adoptée, sur division.

La motion est adoptée, sur division, et le bill est lu la
première fois.

AFFAIRES DE LA SESSION.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que pendant le
reste de la session, les mesures du gouvernement aient la
priorité, le mercredi, après les interpellations.

M. BLAKE: Cette motion est basé sur ce à quoi j'ai osé
m'opposer au commencement de la session, c'est-à-dire. que
l'époque avancée à laquelle le gouvernement nous a réunis,
rend presque inévitable le fait qu'à cette phase de la ses-
sion, il faut prendre plus de temps que l'on devrait le faire
sur les mesures privées pour le consacrer aux mesures du
gouvernement. A tout considérer, ou égard aux affaires
générales de la session, je crois qu'en consacrant aux
mesures du gouvernement ce temps que l'on enlèvera aux
mesures des députés, nous causerons moins de tort qu'en
adoptant une autre ligne de conduite. Ainsi, ce n'est pas
mon intention de m'opposer à la motion, bien que, comme
je le dis, les députés n'aient pas eu, durant cotte session,
les avantages qu'ils auraient dû avoir, vu les circonstances
qui ont accompagné le commencement de la session et
l'époque avancée à laquelle les Chambres ont été convo-
quées. Je dirai, néanmoins, que les interpellations devraient
avoir la priorité, les mercredis, comme auparavant. Je me
permettrai aussi de demander-suggestion qui, je puis le
dire, est le résultat d'une entrevue que j'ai eue avec l'hono.
rable monsieur-je me permettrai aussi de demander s'il ne
serait pas avantageux pour la Chambre et pour l'expédi-
tion des affaires privées, que nous mettions dans cette
motion que l'oedre du jour de lundi lût remis à l'ordre du.
jour du mercredi suivant, ce qui permettrait aux députés
de s'occuper des motions jusquià six heures, et des bills
publics après six leures, au lieu de consacrer tout le temps
aux motions. Il y a, à l'ordre du jour, quelques bills impor-
tants, dont plusieurs ont trait à la question de tempérance,
etc., il serait probablement plus important d'en permettre
la discussion, de préférence aux autres questions. Cepen-
dant, je crois que l'ôn devrait -nous permettre de libérer
l'ordre du jour des avis de motions non-contestées, et nous
pourrions employer une partie du premier mercredi à cet
effet. Je propose que les mercredis nous soient toujours
laissés, et que les lundis, après les bills, privés, l'ordre du
jour soit le même que les mercredis.

Sir HECTO4 Là.GEVIN: L'hongreble monsieur parle
du retard de la session. Cette session a certainement été
convoquée plus tard que d'habitude; mais l'honorable mon-
sieur ne devraitas oublier qu'au lieu de terminer:la sesio.n
en ulai, l'apuée.dernière, nous l'avorns terminée vers le 20
de juillet. Partant, il était prévu que la Chambre ne pour-
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rait pas être convoquée aussi tôt cette année que pendant
les années précédentes. Néanmoins, je ne pense pas que les
mesures dont étaient chargés les députés aient beaucoup
souffert.' Au contraire, durant les deux mois qui viennent
de s'écouler, je pense que les députés ont eu tQites les occa-
sions possibles de présenter leurs mesures à la Chambre; et,
durant ces deux mois, nous avons fait beaucoup plus de
besogne que nous en faisons généralement durant les deux
premiers mois de la session. Mais, si la Chambre adopte
ma motion, je n'ai aucune objection à ce que les interpella-
tions des députés aient la priorité le mercredi et que le pre-
mier mercredi nous épuisions la liste des avis de motions et
que nous adoptions celles qui ne sont pas contestées. Puis,
quant au lundi, je pense que la suggestion au sujet de
laquelle l'honorable monsieur m'a parlé, comme il le dit,
sera approuvée des députés en général. Qela donnerait le
lundi aux honorables députés, de trois à six heures, d'abord
pour lés interpellations, et, ensuite, pour les avis de motion,
et, après huit heures, les bills privés pendant une heure, puis
les bills ublics, ce qui règlera les travaux des députés. Si
la Cham re veut me le permettre, je modifierai ma motion
en consquence.

M. MITCHELL: Je dois dire que je n'approuve pas du
tout, sous ce rapport, l'honorable monsieur qui agit comme
chef du gouverncment. Je ne pense pas qu'il ait été donné
aux députés d'expédier les mesures privées, comme il le dit.
La Chambre se rappellera que lors du débat sur la question
du Nord-Ouest, il y a environ quatre semaines, j'ai suggéré
que la liste des motions non contestées fût épuisée, afin
qu'il fût possible à ceux qui demandaient des documents de
les avoir assez tôt pour s'en servir quand ils désireraient le
faire. Or, on ne nous laisse qu'un jour de la semaine pour
les mesures privées, bien qu'il y ait à l'ordre du jour
plusieurs avis de motions, et quelques-uns s'y trouvent de.
puis un mois et les honorables députés sont incapables
d'avoir les documents qu'ils désiraient demander.

Lorsque j'ai fait la suggestion dont je parle, celui qui agit
comme chef du gouvernement a donné à entendre qu'il
était disposé à prendre cette suggestion en considération, et
j'ai cru qu'il la verrait d'un bon oil; mais on ne s'en est
pas occupé et les députés n'ont pas pu obtenir les dôcu-
ments et les correspondances qu'ils désiraient avoir. Nous
devons néanmoins nous efforcer de remédier à cet état de
éhoses le inieux que nous le pourrons, et ai l'on s'occupe des
motions non contestées, cela règle en partie là difficulté,
bien qu'il soit un peu tard.

Je me suis ansEi opposé à ce que le gouvernement prIt
tous les jours consacrés aux mesures prives pour le débat
Riel, au lieu de permettre les motions pour documeits et
au lieu de produire des documents. Cependant, nous devons
prendre les questions comme elles se présentent; à la pro-
chaine session, si nous sommes ici, nous suivrons une ligne
de conduite différente, et nous proposerons au commence-
ment de la session les motiofs pour documentài afin que ées
documents soient produits assez tôt pour que les députés
puissent s'en servir.

Sir HECTOR LA NGEVIN: L'honorable monsieur se
trompe en ce qui a rapport à la promesse que j'ai faite qu'à
un jour fixé, du consentement de la Chambre, nous épuise-
rions la liste des avis de motions et que nous adopterions
les motions non contestées. Nous ne sommes pas aussi en
retard que le dit l'honorable monsieur. Je crois qu'il n'était
pas ici ce jur-là, quand la séance a commencée, mais il n'y
avait pas de notre faute. Qu'il soit assuré que la promesse
que j'ai faite a été remplie à la"lettre.

M MITCHELL: Bien que je ne fusse pas ici-des affaires
importantes me retenaient ailleurs ce jour-là--j'avais confié
mes affaires à un député .qui était à son siège et qui m'a
appris que ce n'est pas ce que l'on a fait; à mon retour, j'ai
constaté que l'ordre du jour était rempli.

M. BLAKE: Je dois corroborer la déclaration de l'hono-
rable ministre. Célui qui à renseigné mon honorable ami
était dans l'erreur. Il est très vrai que l'honorable ministre
des travaux publics a strictement observé l'arrangement
qu'il avait fait; mais cela a été moins avantageux qu'il ne
l'aurait été, parce que bien peu dé député ont pu en pro-
fiter, mais ce n'dst pas de la faute de l'hoiorable ministre.
Je suggérerai que les bills privés soient le premier ordre du
jour, lundi, après les interpellations. On pourrait avoir une
dispute comme hier, sur un bill privé, et il nous faudrait
toute la journée; ainsi si vous n'accordez qu'une heure pour
les bills privés, à la séance du soir, il suffira pour faire re-
jeter un bill, de parler pendant une heure.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai aucune objection à
cette proposition.

La motion est adoptée telle qu'amendée.

LA COUR SUPRÊME DANS LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. THOMPSON : Je propose que là Chambre se forme
en comité général, demain, pour considérer les résolutions
suivantes:-

1. Qu'il est expédient d'amender de nouveau la loi relative aux terri-
toires du Nord-Ouest, de pourvoir à l'abrogation des mesures actuelle-
ment en vigueur a sujet d'un magistrat stipendiaire dans ces territoires,
et à l'établissement d'une cour supreme de juridiction civile et crimi-
nelle, dans et pour les dits territoires, laquelle sera composée de oinq
juges.

. Qu'il est expédient de pourvoir áu paiement, à chacun des dits
juges, b môme le fonds consolidé de revenu du Canada, d'un traitement
annuel de quatre mille piastres, avec frais de route à être fixés pqr le

ouverneur e conseil, et d'une pension de retraite égale aux deux tiers
de tel traitement, à des conditions analo tics à celles applicables à de
semblables cas dans les provinces de la 1Puissance.

3. Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en Conseil à diviser
les dits territoires en cinq districts judicaires, et à nommer pour chacun
un shiérif et un greffier de la dite cour. Chaque shérif devant recevoir à
même le dit fonds consolidé du revenu, un traitement annuel de cinq
cents piastres, et tels honoraires qne prescrira le lieutenant-gouverneur.
Chacun des dits greffiers devant être payé au moyen d'honoraires à être
fixés de la semblable manière.

4. Que l'auteur des résolutions ait la permiesion de présenter un bill
basé sur les dites résolutions et devant devenir exécutoire à la date qui
sera fixée ar proclamation émanée en vertu d'un ordre du gouverneur
en consei.

La motion est adoptée.

LA PROPRIfI'TÉ FONCIURE DANS LÉS TERRi-
TOIRES DU NORD-OUEST.

- . THOMPSON : Je propose que la Chambre se forme
en comité général, demain, pour considérer les résolutions
suivantes :

Qu'il est expédient de preserire, lorsque la Chambre se formera en
comité général sur le bill (n0 1o) de cette session, intitulé: " Acte
relatif à la propriété foncière daià les territoires du Nord-Otiest,

1. Que les salaires des rêgistrateurs, régistrateurs-adjoints et autres
employés nécessaires, ainsi que les dépenses incidentes qaentrainera la
misd à exécution du dit acté, et qui auront été sanctionnées par le gou-
verneur en conseil, se paieront sur les deniers voté' par le pailenent à
cet effet.

2. Que le gouverneur en conseil pourra fournir et entretenir, aux
fiais du public daos chaqne digtrict d'entégistrement, un édifidéconve-
nable, ot seiont déposés et conservés en sûreté les documents -relatifs à
l'enregistrement des titres en vertu du dit acte.

3. Que le gouverieur en conseil pourra, en tout tonP, fouinir les
livres et formules nécessaires, ainsi que toutes nouvelles formules dont
l'usa e lui paraîtrait nécessaire, et «faite les rêgies.et lesté xlemeuts
pouri'exécution du dit acte, et ceux qu'il jâgera p t 'établir
pour soit applic.tioù d.ns des cal Ilnp-é¥às, ebnftémdfitk in" laten-
tion et à ses fins.

4. Que les doits- payables sous l'e pire du dit acteou x ls il
-donnera lieu, seront fixée par ua tarif que fera e ouverneu ien' con-
seil.

5. Que le régistrateur pourr a demaudte et recevoir les- droits ainsi
établis, et exécutera les services pour lesquels le dit acte exige des
droits sur le paiement de ces droits, qu'il tiendra un côm-pieý'exact de
toutes sommes d'argent retues par lui sous-1 ltdrit iuI ddrs Rte et les
versera à la caisse du ministre ded finaices dt receveur général, tel que
le prescrira le gouverneur en conseil.

La motion est adoptée!
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DÉBATS DES COMMUNES.
EMISSION D'UN BREF DANS LE COMTL'

D'HALDIMAND.

M. LANDERKIN: Avant que les ordres du jour ne
soient appelés, je désire attirer l'attention du gouvernement
sur une motion que j'ai faite il y a une semaine relativement
à l'émission d'un bref pour l'élection dans le comté de
Haldimand. Je suis allé aujourd'hui chez le greffier en chan-
cellerie, et j'ai constaté qu'il avait reçu l'ordre, mais que le
bref n'avait pas été émis, parce que le gouverneur n'avait
pas nommé un officier-rapporteur. Le gouvernement a-t-il
nommé un officier-rapporteur, et quand le bref sera-til émis ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
encore nommé d'officier-rapporteur.

PROTECTION DES EAUX NAVIGABLES.

M. FOSTER: Je propose la troisième lecture du bill
(n° 96) concernant la protection des eaux navigables.

M. DAVIES: Vu les dispositions que contient le bill
relativement aux pêcheries, je crois que l'on devrait modi-
fier le titre. Le titre est " protection des eaux navigables "
seulement, et il contient des dispositions concernant la pro-
tection des pêcheries dans les eaux navigables. Ce fait sou-
lève des doutes sur la constitutionnalité du bill; le titre de.
vrait embrasser tout ce qui est contenu dans le bill.

M. FOSTER: C'est le titre de la loi actuelle, et bien que
le bill aille un peu plus loin, son objet est de protéger les
eaux navigables. Les dispositions relatives aux pêcheries
ne forment pas une partie essentielle du bill; elles décrètent
simplement que les officiers auront le pouvoir de faire ob-
seiver la loi.

COMPAGNIE DE TRANSPORT MARITIME DE
CHfIGNECTOU.

M. POPE: Je propose la troisième lecture du bill (n° 105)
modifiant l'acte à l'effet d'accorder une subvention à la
compagnie du chemin de fer de transport maritime de
Chignectou (A responsabilité limitée).

La motion est adoptée, sur division, et le bill est lu pour la
troisième fois et adopté.

TROISIEMES LECTURES.

Bill (n° 108) modifiant l' " Acte des Falsifications."-(L
Costigan.)

Bill (n0 109) modifiant de nouveau l' " Acte des Poids et
Mesures, de 1879."-(M. Costigan.)

Bill (n° 110) concernant les commissions des employés
publics en Canada.-(M. Thompson.)

CONCESSIONS DE TERRES AUX COMPAGNIES DE
CHEMINS DE FER.

M. WHITE (Cardwell): Je propose la troisième lecture
du bill (n° 117) modifiant l'acte autorisant l'octroi de sub-
ventions en terres à certaines compagnies de chemins de
fer.

M. BLAKE : Je n'ai pu être présent lorsque le bill a
été discuté, mais j'y vois des dispositions qui demandent
considération. L'objet de ce bill est d'ado'pter le principe
de subventions en townships ou de fractions de townships,
mais cet arrangement est à condition du règlement de la
question de réserve de la compagnie de la Baie-d'Hudson.
Nous ne pouvons pas proposer de concéder le township
avant d'avoir réglé cette question; mais je ne crois pas que
le projet, s'il est dans l'intérêt public, dépende nécessaire.
ment de cet arrangement avec la compagnie de la Baie-
d'Hudson, car le gouvernement pourrait avoir le pouvoir
alternatif de donner le township réservé à la compagnie de
la Baie-d'Hudson, ou après avoir fait les arrangements avec

M. TROMPsoN

cette compagnie pour l'échange du lot, autrement le projet
dépend entièrement du marché avec cette compagnie, car
vous ne pouvez concéder les townships sans en venir à un
arrangemenj. Le projet. peut-être mis à exécution, bien
que d'une manière moins avantageuse peut-être, en conce-
dant le township en dehors de la réserve de la compagnie
de la Baie-d'Hudson. Voilà la première remarque que
j'avais à faire. La seconde est, que la proposition peut
s'appliquer aux terres en quelque endroit du Nord-Ouest
qu'elles soient concédées comme subventions, et par consé-
quent dans la partie du pays affectée à la colonisation, je
veux dire la partie destinée à l'agriculture, par rapport aux
terres à pâturages. La disposition dit:

Les coneessions de terres ainsi faites comprendront les réserves de
chemins statutaires entre les sections dans les townships et les parties
fractionnaires de townships ainsi concédés, mais seront assujéties à une
réserve d'un acre par chaque superficie de cent acres, pour l'établisse-
ment de sentiers, avec des abreuvoirs convenables, afin de conduire et
abreuver les animaux.

On renonce par là au système général d'arpentage, et aux
avantages qui peuvent résulter pour les townships dans le
Nord-Ouest du système des chemins non-interrompus. La
compagnie retire tous les bénéfices des allocations, et un
acre seulement par chaque cent acres est réservé pour un
sentier. L'on pourrait faire des dispositions ne s'appli-
quant qu'aux parties du pays affectées aux pâturages, et
non aux districts agricoles. Je veux parler des districts qui
servent au ranches et aux pâturages, car on me dit qu'un
bon nombre sont cultivables; ainsi donc je dis que l'on
devrait accorder ces districts servant de ranches, au lieu
de ceux qui peuvent être cultivés. S'il est de l'intérêt
public de concéder ces dernières terres en abolissant le sys-
tème des allocations des chemins, et concédant ces alloca-
tions à une corporation privée, ne conservant qu'une réserve
pour des sentiers, je voudrais savoir pourquoi ce système
est bon pour les concessions aux chemins de fer, et non
pour les concessions au publie. Mais vous n'avez pas l'in-
tention de rendre ce système général, et par conséquent
vous reconnaissez qu'il ne convient pas pour le public en
général, et dans ce cas, on ne devrait pas l'appliquer pour
les chemins. Il se peut que ces remarques aient été expli-
quées par l'honorable ministre et rejetées pendant mon
absence forcée de la Chambre; mais ne les ayant pas en-
tendues j'ai cru devoir les soumettre à la Chambre avant
l'adoption du bill.

M. WHITE (Cardwell) : Pour ce qui est de la première
objection de l'honorable député, relativement aux réserves
de la compagnie de la Baie-d'Hudson, si je comprends bien
le bill, la disposition contient que la compagnie devra ac-
cepter certaines parties d'un township au lieu des sections
auxquelles elle a droit. D'après la loi actuelle cette com-
pagnie reçoit en substance deux parties de chaque town-
ship. Dons le cas dont il s'agit, le chemin de fer générale-
ment connu sous le nom de chemin de fer Gaît, depuis Dun-
more jusqu'à Lethbridge, la compagnie a renoncé à ses
droits et a consenti à prendre ses terres en bloc. Voilà
pour les parties réservées à la Baie d'Hudson.

Quant à la seconde objection de l'honorable député, le
district traversé par ce chemin de fer est surtout affecté
aux pâturages, et la compagnie du chemin de fer se propose
de s'en servir pour des ranches en même temps, et je crois
qu'elle va louer ces terres aux mêmes taux que le gouverne-
ment loue les siennes, c'est-à-dire 2 cents par acre, de sorte
que ceux qui achètent des terres du gouvernement- pourront
avoir les terres voisines de la compagnie. La terre leur
appartient, sauf la réserve d'y poser des rails; mais si la
terre est propre à l'agriculture il est évident que la com-
pagnie aura plus d'intérêt à y faire venir des colons, et en
autant que l'arpentage a été fait, ce qui n'est aucunement
changé par la proposition actuelle, ils ont leurs allocations,
et je crois que 'on peut se fier à la compagnie sous ce
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rapport. Pour ce qui est des sections alternatives apparte-
nant au gouvernement, elles sont destinées à la colonisation.

M. BLAKE : Oui ; mais dans le système d'un township
du gouvernement, puis une section appartenant à une con-
pagaie de chemin de fer le séparant d'un autre township de
colons, l'honorable député ne voit-il pas les diflioultés de
communication, s'il n'y a que des sentiers pour des abreu-
voirs.

M. MILLS: Je ne vois pas du tout l'utilité d'une disposi-
tion de ce genre. La compagnie de la Baie-d'Hudson a
droit à un vingtième des terres du Nord-Ouest, dans un
espace de cinquante ans, soit un règlement en 1920. Après
cette date elle n'aura droit à aucune part. En vertu d'un
arrangement subséquent avec la compagnie, lors de l'adop.
tion de l'acte des terres fédérales, cette dernière consent à
prendre certaines sections spécifiques dans chaque township
affecté à la colonisation, deux sections au moins. Je ne
vois pas pouruoi l'honorable député veut briser cet arrange-
ment. Je suppose qu'un township soit réservé pour un
chemin de fer, que vous concédiez des townships alternatifs
au lieu de sections alternatives, la compagnie prendrait ces
deux townships, à l'exception des terres des écoles, et des
terres réservées à la compagnie de la Baie-d'Hudson, tout
comme si l'òn n'avait fait aucune disposition spéciale à ce
sujet. L'honorable ministre pourra voir qu'une telle dis-
position augmente considérablement les difficultés de l'ad-
ministration. Si on laisse la loi en vigueur, la compagnie
sait que sur deux townships il y adeux parties pour la com
pagnie de la Baie-d'Hudson, et deux autres pour des écoles.
Du moment qu'un township est sub divisé pour la colonisa-
tion, la compagnie prend trente.deux parties sur trente-six.
Si l'honorable député veut faire une disposition à l'effet de
décréter que le township entier sera coneédé à la compagnie,
et que la compagnie de la Baie-d'Hudson devra accepter des
terres ailleurs, il constatera que dans chaque cas la com-
pagnie insistera pour avoir des terres aussi bonnes que
celles qu'elle a concédées au gouvernement pour l'usage des
compagnies de chemin de fer qui doivent recevoir un town
ship spécial, et l'on aurait toujours de la difficulté à convaincre
la compagnie que les terres que l'on veut lui concéder
ailleurs sont d'une aussi bonne qualité que les terres qu'elle
vous a concédées pour donner aux chemins de fer.

Vous aurez des difficultés sans fin; il y aura des négocia-
tions et l'on apportera des retards à la colonisation des terres
réclamées par la compagnie et qui tomberont entre les
mains des colons réels; puis il faudra s'occuper des colons,
et, ainsi, le travail du département ne répondra pas aux
exigences du cas. Or, je pense que l'honorable monsieur no
cherchera pas à empêcher que l'on aide efficacement les
chemins d e fer, s'il réserve à la compagnie de la Baie-
d'Hudson les terres qu'elle a réellement droit d'avoir en
vertu des arrangements existants. L'honorable monsieur
sait qu'en vertu de la loi actuelle, les titres légaux à ces
sections particulières sont acquis à la compagnie, non par
les lettres patentes de la couronne, mais par l'opération de
la loi. Vous pouvez, pour des fins d'opportunité, accorder
des lettres patentes à la compagnie de la Baie-d'Hudson,
mais le titre légal lui est acquis du moment que les terree
sont choisies pour la colonisation, par l'opération de la loi.
Puis, pourquoi entreprendre de lui enlever ce titre par une
disposition de ce genre? Si l'honorable monsieur veut que
la loi produise son effet, il la modifiera de façon à protéger
les sections affectées aux écoles et les sections de la Baie.
d'Hudson; il réduira considérablement les difficultés du
département et rendra un immense service à la compagnie
du chemin de fer.

M. WRITE (Cardwell): Il est un peu singulier de voir
l'honorable monsieur, qui, pendant des années, a insisté
pour avoir un système de blocs alternatifs plutôt qu'un
système de seotiqus alternatives, vu les dommages causés à

la colonisation par le fait que ces sections établies dans les
limites des townships, sépare les colons les uns des autres;
il est un peu singulier, dis je, de voir l'honorable monsieur
s'opposer au principe en vertu duquel cette difficulté pourra
être évitée. Comme question de fait, aucun arrangement
de ce genre ne peut être fait sans le consentement de la
compagnie de la Baie-d'Hudson. Elle doit consentir à ce
que ses terres des townships lui soient enlevées et en
accepter ailleurs. Partant, les deux choses ne doivent pas
être séparées, Je ne crois donc pas qu'il y ait des difficultés
à ce sujet, et nous ne pourrions pas autrement adopter le
principe que l'on cherche à faire adopter dans ce bill.

M. IVES: En ce qui concerne les compagnies de pAtu-
rages, il est sans doute très important d'établir des disposi-
tions pour pormettre à la compagnie de contrôler facilement
tout le bloc, sans qu'il y ait çà et là de petites sections qui
échappent à son contrôle. Plusieurs des difficultés qui se
sont élevées aux Etats-Unis entre les compagnies de p9tu-
rages et d'autres compagnies, sont dues à ce que des compa-
gnies de chemin de fer ont reçu des terres dans des sections
alternatives, tandis que les autres terres affectées aux écoles
étaient ouvertes à la colonisation. Or, il arrive souvent que
ces sections des terres affectées aux écoles, bien qu'impro-
pres à la culture, soient prises et colonisées à titre de
homestead par des gens qui n'avaient pas l'intention de cul.
tiver, mais qui s'étaient rendus là dans le simple but de
prendre uno section et d'élever un plus grand nombre de
bestiaux gne leur homistead pouvait le permettre, plus
qu'ils ne pouvaient mettre sur leurs propres sections, et ils
comptaient sur les pâturages des terres adjacentes. Il arriva
que les locataires de la compagnie do chemin de fer, pour se
protéger contre ces petits colons qui prenaient les sections
des écoles à titre de homestead, turent obligéi d'entourer
leurs sections de clôtures à leurs propres frais. Cela obligea
ceux qui s'étaient établis sur les sections des écoles, qui
avaient beaucoup plus de bestiaux qu'ils ne pouvaient en
garder sur ces terres, et qui espéraient se servir des pâtu-
rages d'autres terres qui ne leur appartenaient pas; cela les
obligea, dis-je, à détruire les clôtures, ce qui amena des diffi-
cultés sans nombre. Naturellement, je parle de terres qui
ne sont pas propres à la colonisation, mais qui sont pro-
pres aux pâturages.

Il serait opportun, je pense, que l'on rundît ces terres pro-
ductives aussitôt que possible, et je suis parfaitement certain
qu'elles le deviendraient si l'on donnait à quiconque en pos-
sède la plus grande partie du contrôle sur tout le terrain.

Il me semble, néanmoins, que la disposition qui permet à
une compagnie de chemin de fer qui reçoit une subvention
d'acquérir les sections de la compagnie de la Baie.d'Hudson,
pourrait être appliquée de consentement, que ce statut exis-
tât ou qu'il n'existât pas. Cependant, on ne saurait faire
d'objection possible à la disposition. Lorsqu'il s'agit de
l'allocation au chemin de fer, il y a une objection sérieuse.
Je ne vois pas pourquoi l'on ne laisserait pas l'allocation au
chemin de fer au lieu de la disposition que l'on propose. Il
est certain que personne ne se rendra là pour construire
des chemins à moins qu'ils ne soient i.écessaires. Il n'y
aura que la route ordinaire à travers ce pays, route que les
besoins des propriétaires de pâturages, et peut-être aussi, des
colons, pourraient exiger. Mais je pense que l'objet que ce
bill a en vue, de mettre tous les pâturages en état d'être uti-
lisés, est excellent. Je suis très certain qu'à l'avenir, si le
pays se livre à l'élevage des bestiaux, vous éviterez beau-
coup de difficultés en enlevant ces terrains à ceux qui vont
s'établir sur des sections qui sont dans les limites d'une
grande étendue de pâturages, car je suis sûr que ce qui est
arrivé aux Etats-Unis arrivera. ici, c'està-dire que les gens
se rendront là, non pour cultiver, mais pour Mever un grand
nombre de bestiaux et chercher de cette façon, à obtenir
une grande étendue de terrain utile moyennant une somme
très peu élevée; et puis, il arrivera que vous aurez à 61.
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monter des difficultés analogues à celles que l'on a éprou-
vées dans diffirents Etats.

La motion est adoptée et le bill lu pour la troisième fois.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE--
RElISE DE DÉBENTURES.

M. McLELAN : Je propose:
Que la Chambre se forme en comité général pour considérer certaine

résolution concernant la remise à la compagrie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique de la somme de $5,000,000 en débentures, retenue
comme garantie de la mise en opération du chemin de fer, en vertu des
dispositions du contrat de construction.

On demande à la Chambre de donner ce pouvoir au gou-
vernement, afin que, lorsque le chemin sera construit et en
bon état d'exploitation, et que le gouvernement en sera con.
vaincu et qu'il sera certain que les choses vont continuer
ainsi, il lui soit permis de remettre la somme de $5,000,000
en débentures qu'il retient aujourd'hui comme garantie.

M. BLAKE: Ce pouvoir de remettre aujourd'hui cette
garantie appartient naturellement au parlement. En vertu
du traité, la garantie est permanente, tant que le parlemet
ne jugera pas opportun de la remettre. Cette proposition
comporte que toute la chose soit transmise au gouvernement
et qu'il ait le pouvoir de décidoe, comme bon lui semblera,
quand les garanties deviont être remises. Je pense que
rien ne s'oppose à ce que nous décidions nous-mêmes la
question de savoir dans quelles circonstances il peut être
opportun de remettre celte garantie. Nous nous réunissons
une fois par année, et si, dans un an, le gouvernement est
d'avis qu'on peut convenablement demander au parlement
de consentir à remettre la garantie, une proposition peut
être soumise au parlement, qui en décidera. Il y a des
objections sérieuses à transmettre ce pouvoir au gouverne.
ment, et, d'après moi, la proposition signifie qu'avant que
nous nous réunissions l'année prochaine, la ,garantie sera
remise.

La motion est adoptée sur division.

(En comité).

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT: Avant que l'on nous
demande de donner au gouvernement le pouvoir de remet-
tre la garantie, l'on devrait, je pense,. nous renseigner un
peu sur l'époque où le gouvernement espère voir le chemin
en parfait état d'exploitation, et l'on devrait aussi nous
donner quelques renseignements sur la condition et le fonc-
tionnement du chemin.

Les rapports soumis à la Chambra nous laissent dans une
parfaite ignorance de ce que la compagnie a fait ou même
de ce qu'elle espère faire sur cette section importante du
chemin, entre Callander et Port-Moody. Les rapports
produits contiennent un certain nombre de détails qui, je
suppose, sont exacts dans un sens, mais ils ne démontrent
pas le moins du monde quel est le chiffre du trafic, quelle
est la condition du chemin le long des 2,400 ou 2,500 milles
qui forment lapartie principale du chemin defer Canadien du
Pacifique. Je ne pense pas que l'on puisse demander à la
Chambre de se prononcer sur cette question lorsqu'elle
ignore complètement quel est le chiffre du trafic et dans
quelle condition sont lus 2,400 milles.

Nous avons eu quelques renseignements sur les recettes
et les dépenses du réseau du chemin de fer canadien du
Pacifique, comprenant les lignes d'Ontario et de Québec,
les lignes achetées dans la province de Québec et dans
l'ouest d'Ontario; mais quant à la condition actuelle de la
ligne principale, nous ne savons rien; en tout cas, les mem-
bres de ce côté-ci de la Chambre no connaissent rien; il
peut arriver que le gouvernement soit mieux renseigne.
Quand l'on construisait le chemin de fer l'on nous a dit que
ce qui portait à donner ces subventions extraordinaires, c'é.
tait u i allait être très difiloile et très dispendieux d'ex.

q, iyas

ploiter la ligne principale, et comme la Chambre, je l'es -
père, sera convoquée avant sept ou huit mois, en janvier,
où au moins, en février prochain, il sera tout à fait impos-
sible que le gouvernement acquiert une seule année d'expé-
rience dans l'exploitation de toute la ligne du chemin de
fer. Avant de nous demander d'examiner cette proposition,
je dois dire que, dans mon opinion, le gouvernement devrait
nous mettre en état ou faire en sorte que la compagnie nous
mit en état d'obtenir des renseignements plus complets que
ceux que nous avons sur la ligne principale du chemin de
fer. J'ignore si le gouvernement possède ces renseigne-
ments, mais la Chambre n'en possède certainement aucun.

M. McLELAN: J'ai donné à la Chambre une estimation
préparée par les ingénieurs sur le coût de l'achèvement de
la ligne sur les sections du centre et de l'est. Je n'ai pas
obtenu de chiffres complets au sujet de l'exploitation du
chemin sur chaque section en particulier. La compagnie
et le gouvernement ont jugé qu'il était opportun, dans l'in-
térêt publie, qu'il y eût un règlement final le plus tôt pos-
si ble, ou, comme le député Ide Durham-Ouest (M. Blake) a
appelé la chose, une "fin finale " entre le parlement et la
compagnie; et nous avons décidé de demander au parle-
ment, quand le chemin sera complété et en parfait état-d'ex-
ploitation et quand nous serons convaincus que l'exploitation
en sera continuée, de nous«donner le pouvoir de r'êmettre
ces débentures, et cela, sans nous adresser au parlement,
b ans provoquer dans la Chambre une discuzision sur le chemin
de fer du Pacifique canadien. Il sera sans doute opportùn,
dans les intéi êts de la compagnie, de le faire pour lui permet-
tre de prélever des fonds sur les terres qui lui restent. La
compagnie représente que, pour compléter les raccorde-
ments, il sera opportun, dans son intérêt et dans celui du
pays, qu'elle puisse prélever une somme considérable.
Quand les entreprises sont considérées comme réalisées et
que l'état d'exploitation du chemin est regardé comme
parfait, tous les chemins de fer doivent toujours dépênser
des nouvelles sommes au compte du capital et fàire des
additions. Il n'y a guère, sur ce continent, de chemins de
fer qui n'augmentent pas continuellement leur compte du
capital dans le but de prolonger et d'améliôrer leur voie,
dans le but d'améliorer leur matériel de roulement et leurs
raccordements, et le chemin de fer Càaàdien du Pacifique
désirera, sans doute-de fait, il y sera obligé pour suivre les
progrès des chemins de for du continent-le chemin de fer
Canadien du Pacifique, dis-je, désirera sans doute prélever
une somme considérable pour compléter ses raccordements
et pour maintenir sa voie en parfait état. Il sera opportun,
pour la compagnie et pour le pays, qu'elle puisse prélever
aux meilleures conditions possibles des fonds sur des terres.
Lorsque le chemin sera complété, lorsqu'il sera en parfait
état d'exploitation, à l'entière satisfaction du public et du
gouvernement, il sera opportun, le plus tôt possible, que la
compagnie soit libérée en ce qui concerne ces débentures,
car tant que cette hypothèque restera attachée au chemin,
lorsqu'il sera en parfait état d'exploitation et que le public
sera convaincu de la chose, et les capitalistes craindront que
le gouvernement ne s'empare de la ligne. S'il est possible
d'obtenir quelques renseignements avant que le bill ne soit
définitivement adopté, je les ferai connaltre ; je n'en ai pas
aujourd'hui.

M. BLAKE: L'honorable monsieur semble croire que
c'est aujourd'hui une mauvaise politique de retenir les
garanties qu'il était de bonne politique d'obtenir au com-
mencement. Lorsque le contrat a été conclu, on a beau-
coup parlé du fait que le gouvernement allait avoir de
bonnes garanties pour assurer l'achèvement et la mise en
opération du chemin. Aujourd'hui, l'honorable monsieur
dit que la garantie devrait être remise, dès que le gouver-
nement sera convaincu que le chemin est en état d'exploi.
tation.
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M. MoLEL AN: Et lorsqu'il sera convaincu que cet état

de choses continuera.

M. BLAKE: Comment nous convaincrons-nous que cet
état de choses continuera? Est-ce par le résultat d'une
année de trafic? Jo ne crois pas que l'honorable ministre
attende cela. Il dit qu'il serait peut-être préférable, pour
la compagnie et pour le pays, de mettre la question de la
remise de la garantie entre les mains du gouvernement,
afin d'empêcher une autre discussion sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique en parlement. J'attire l'attention
des honorables messieurs sur une des raisons que l'honorable
ministre apporte pour expliquer ce qui le fait agir ainsi-
qu'il serait préférable d'empêcher une autre discussion sur
le chemin de fer Canadien du Pacifique en parlement, ce
qui serait nécessaire si la question devait être décidée par
le parlement.

Ainsi, pour empêcher le parlement de remplir son devoir
et de décider une question qui lui appartient aujourd'hui, il
est préférable que le parlement remette ses pouvoirs entre
les mains du gouvernement et que la discussion sur le che
min de fer du Pacifique canadien ait lien entre les treize ou
quatorze messieurs qui représentent le gouvernement, non
ouvertement, non publiquement, mais secrètement et sous
le serment que l'on gardera le silence, comme cela doit être
dans ces délibérations. Telle est l'alternative que l'hono-
rable monsieur nous offre comme étant préférable à l'exer.
cice, par le parlement, de ses propres fonctions.

Or, il n'y aurait aucun inconvénient à ce qu'une discus-
sion eût lieu sur cette question en parlement, si l'honorable
ministre ne croyait pas qu'il est possible que le gouverne.
ment se propose de se servir des pouvoirs qui doivent lui
être transmis, d'une façon qui ne serait pas agréable au
parlement ni au publie.

Puis l'honorable monsieur dit qu'il est bon que la chose
se fasse immédiatement. Il est bon de la faire aussitôt que
possible, lorsque le chemin sera complété, lorsqu'il sera par-
faitement équipé et livré au trafic, dès que nous serons con-
vaincus que l'exploitation en sera continuée. Or, quand
nous avons passé le contrat, nous avons dit: Nous allons
assurer la permanence de l'exploitation de ce chemin, dans
la mesure de la-garantie, en prenant une hypothèque de
8à,000,000. Or, l'honorable ministre dit, de fait: Je pro-
pobe de thanger cela, d'abandonner cette proposition. Eh
bien, ce n'est pas là une idée nouvelle de la part de la com-
pagnie. Elle a livré cette idée il y a deux ou trois ans à
l'honorable monsieur, à peu près dans les termes dont il
s'est servi aujourd'hui. Elle lui a dit qu'il était préjudi-
ciable à l'avenir de la compagnie que -le pays gardât la ga.
rantie qu'il s'était réservé; mais elle a demandé au gouver-
nement de consentir à remettre cette garantie.

Le gouvernement refusa ; voici ce qu'il dit: Nous sommes
déterminés à conserver la garantie telle qu'elle est; nous ne
voulons la modifier en aucune manière, pas même en
demandant au parlement le -pouvoir de nous en désister
lorrque nous serons convaincus qu'elle n'est plus d'aucune
utilité; nous voulons la conserver telle qu'elle est, sans
l'altérer. Voilà comment on nous demanda, une ou deux
fois, de modifier le marché fait avec la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien. Cette question n'a pas été
réglée; c'est une de ces choses qui devait être réglée, je
suppose, selon le bon vouloir de la compagnie. Cela devait
se faire graduellement; une chose à une session, une deux-
ième à une autre session, et ainsi de suite. On a cru que
c'était le meilleur moyen de régler une proposition qui prise
en bloc aurait parue quelque peu douteuse au peuple.

J'approuve volontiers les remarques de l'honorable député
de Uuron, lorsqu'il a parlé du manque de renseignements sur
l'exploitation du chemin. Nous devrions avoir des rapports
sur ce sujet. L'année dernière, avant de demander un rap-
port des rampes et des courbes sur le chemin de fer du Paci.
filue canadien, j'ai constaté que le tableau généralement fait

dans toute entreprise de chemin de fer de ce genre, n'avait pas
été préparé, mais j'ai reçu un bon nombre de renseignements
du ministre des chemins de fer, des plans et profils dont j'ai
pu tirer quelques renseignements, avec beaucoup de difil-
cultés, et grâce à l'aide d'experts. Plus tard j'ai demandé
si le gouvernement avait obtenu les tableaux des rampes et
courbes,-comme il a dû les obtenir, comme les a obtenus
mon honorable ami de York-Est (M. Mackenzie) avant la
location finale de la route à travers les montagnes Rocheuses,
tel que publié dans les livres bleus. J'ai demandé si le
gouvernement avait obtenu ces tableaux. Remarquez que
la location de mon honorable ami fut adoptée sur des prin-
cipes qu'il exposa alors devant le parlement, et il produisit
la preuve sous forme de tableaux des rampes et courbes,
demontrant la nature du chemin. Mais après avoir approuvé
la chose, lorsque les travaux eurent été poussés activement,
le gouvernement n'avait pas encore ces tableaux contenant
des renseignements sûr. L'honorable ministre a dit que
l'on était à préparer ces tableaux, et l'on nous dit aujour-
d'hui que le raccordement a été fait, que le chemin sera
ouvert dans quelques jours, et le gouvernement n'a pas
encore jugé à propos de produire les talleaux des rampes et
courbes qui démontreront dans quel état est le Pacifique
canadien.

Maintenant, M. le Président, j'ai dit à la dernière session
quels seraient les résultats d'un examen incomplet. Cet
exposé ne fùt pas.relevé en Chambre, mais longtemps après,
lorsque le projet vint devant l'autre branche de la lézisla.
ture, il fut relevé, et clairement, sur des renseignements
fournis par la compagnie du Pacifique canadien, par le chef
de la législature, de la part du gouvernement, et diverses
opinions furent exprimées. Mais ce qui nous permettrait
do voir jusqu'à quel point nous étions exacts. et chose plus
importante encore, de- voir.quelle est la condition du che-
min, surtout la partie des montagnes Rocheuses et au delà
du lac Supérieur, les arrangements habituels, les arrange-
ments faits au sujet des lignes principales, et au sujet de
plusieurs lignes inférieures, ces renseignements, dis-je, n'ont
pas encore été donnés au pays, et cela lorsqu'il est question
d'un chemin sur la charte duquel nous avons certaines sti-
pulations. Il n'est rien de plus propre à détruire la mau-
vaise impression qui existe à ce sujet, que la production
pleine et juste du tableau dos rampes et des courbes du che-
min. Cependant, en l'absence de tel renseignement, on
nous demande d'adopter ce projet, qui veut dire pratique.
ment que le parlement consent à abandonner cette garantie
avec la prochaine session.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois*pas que l'ho-
norable député soit sous l'impression que le chemin ne sera
pas exploité pendant dix ans, ou plus. On se rappellera
que lors de l'adoption de cette mesure pour conserver la
garantie, on éprouvait des doutes sur l'opération du chemin
après son achèvement. Ce doute était général, et l'on disait
même après l'achèvement du chemin jusqu'au nord du lac
Supérieur, qu'il ne réussirait pas, que le trafic ne paierait
pas les dépenses d'exploitation.

Ce sentiment a disparu. Tout le monde sait que le che-
min est complété et sera en opération dans le cours de ce
mois-ci ou du mois prochain, d'un océan à l'autre. Per-
sr'jne ne peut douter, dans les circonstances actuelles, du
succès de ce chemin. Tout abandon de ce chemin, ou de
toute partie de ce chemin, est une chose hors de question.
Il a $65,000,000 de capital-actions, en Europe et en Amé-
rique; il y a $35,000,000 de dêbentures, faisant $ 100,000,000
en argent, entre les mains des capitalistes, de chaque hé-
misphères, lesquels risqueraient de perdre leurs placements,
dans le cas d'une rupture du contrat entre la compagnie et
le gouvernement du Canada. Ainsi donc ce n'est certaine.
ment pas dans un vain but, que ces cinq millions sont
réservés; et par conséguent n'étant d'aucune valeur, vu
l'impossibilité de l'abandon du chemin ; et pourquoi conser-
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ver cette garantie qui n'est nullement nécessaire pour le les garder pendant dix ans; laissez-nous en profiter; nous
Canada, tandis qu'il est si important que la compagnie dépenserons cet argent pour le développement de ce grand
obtienne ces $5,000,000 ? Après l'achèvement si étonnant, chemin canadien. Rappelez-vous que ces résolutions ne
dans une période sans précédent, nous savons qu'un chemin sont pas compulsoires; elles sont facultatives; et le gouver-
de cette nature ne peut qu'augmenter son capital chaque nement exigera, comme il l'a fait déjà, que la compagnie
année. L'honorable député dit que mon honorable ami en démontre ce qu'elle veut faire des $5,000,000. Voilà les
parlant sur cette résolution a déclaré qu'il était opportun raisons pourquoi le gouvernement demande à la Chambre
d'éviter plus ample discussion sur le chemin de fer Paci- de ne pas faire tort à la compagnie et de lui laisser la
fique canadien, dans cettu Chambre, et que cette proposition chance de faire un bon prêt sur le marché anglais, lorsque
signifiait simplement que les cinq millions seraient aban- nous savons que le gouvernement exigera que l'argent soit
donnés avant une autre session. Eh bien, M. l'Orateur, dépensé pour le développement du chemin de fer, et l'amé-
j'espère qu'il en sera ainsi. J'espère que sous peu la lioration de ses communications avec les différentes parties
compagnie nous donnera des preuves assez satisfaisantes de du pays, on les autres parties du monde.
l'achèvement du chemin, pour nous justifier d'abandonner
les $5,000,000. Le gouvernement a certainement ce pou- M. BLAKE: L'honorable ministre dit, que comme le
voir, mais dans les circonstances, comme exécutif ayant la gouvernement a la confiance du parlement, il devait avoir
confiance du parlement, il doit, (x necessitate, ne décider que le pouvoir de faire ceci sans le consentement du parlement.
lorsque la compagnie aura complètement rempli les termes de D'après ce principe l'honorable ministre eut fait mieux
son contrat; par conséquent si le gouvernement a ce pouvoir de faire adopter un acte pour lui permettre de légiférer pour
ex necessitate, il ne peut y avoir aucune objection à ce qu'il nous et de dépenser notre argent; comme le gouvernement
ait le pouvoir de déterminer le moment opportun de remet- à la confiance du parlement, c'est peu de chose que de lui
tre cette garantie de $5,0u,0,000. On demandera pourquoi permettre d'agir à sa guise sur toute autre question. Voilà
la compagnie désire avoir le contrôle de ces 85,000,000 ? les doctrines constitutionnelles émises par l'honorable chef
C'est parco quo elle a besoin d'augmenter son capital. Elle de la Chambre; voilà, d'après lui, les relations qui devraient
a besoin de cette somme pour le développement du chemin, exister entre l'exécutif et l'administration et un parlement
pour l'augmentation du matériel roulant, pour compléter libre et indépendant, si ce sont les termes propres pour
ces parties d'autres chemins se raccordant au Pacifique qualifier le parlement aujourd'hui.
canadien. Il lui faut de l'argent pour achever la ligne Il dit ensuite qu'il n'y a aucun doute sur l'exploitation
courte jusqu'à Halifax, pour l'aider à unir le Canada à du chemin. Eh bien, il y a toute sorte de manière d'ex-
l'Angleterre, par l'Atlantique, et le Carada à la Chine par le ploiter un chemin. Les convois circulent maintenant sur
Pacifique. il lui faudra pendant quelques années plus une partie du chemin trois fois par semaine, sur une autre
d'argent qu'elle ne pourra en réaliser par la vente de ses tous les deux jours, et sur une troisième une fois par
terres. C'est un honneur pour le pays que la compagnie semaine, et nous avons une garantie de l'opération efficace
ait terminé le chemin aussi rapidement. Cette compagnie du chemin, comprenant le nombre de convois requis pour
désire suivre la même politique à l'avenir. Elle désire l'utilité publique,quand bien même cela ne paierait pas, parce
compléter sa ligne aussi rapidement que possible en autant que l'on s'attendait que les premiers temps de l'exploitation
qu'elle pourra réaliser les capitaux. Elle veut faire ses ter. créeraient des dépenses extraordinaires comparativement
mini, comme on l'a dit plusieurs fois déjà, l'un à Livorpool, au trafic. Telle était la déclaration des honorables députés;
l'autre à Hong Kong. Elle déeire aider à tous ses em. ils nous dirent que le prix était élevé, parce que la première
branchements qui peuvent contribuer à son succès. Cette période de l'exploitation allait exiger des dépenses con-
compagnie mettra ses terres sur le marché, et dira: nous sidérables. Il est facile pour la compagnie d'éviter
voulons obtenir tant pour ces terres. Eh bien, que voulez. ces dépenses, au préjudice du développement du pays,
vous, et quel montant de débentures devons.nous émettre ? en diminuant le nombre des convois. Et je ne crois
diront les capitalistes européens. La compagnie sera forcée pas que ce système de un ou trois convois par semaine
de dire 85,000,000 de ces débentures sont retenues par le soit bien efficace dans l'intérêt du pays. Ainsi donc il
gouvernement canadien ; et pourquoi cela? Parce que le est important que nous ayions une garantie nous per-
gouvernement canadien n'est pas certain que le chemin soit mettant d'exiger,. non seulement que le chemin soit ou.
exploité pendant dix ans. Ce fait seul diminuerait consi- vert, mais qu'il soit exploité d'une manière avantageuse
dérablement les chances qu'a la compagnie do placer le pour le pays, quelles que soient les dépenses de cette ex-
reste de ses débentures. La question suivante se présente ploitation, pour la compagnie. L'honorable ministre dit
d'elle-même : Quelle est l'émission totale des débentures ? que c'est autant un acte de bon sens et de prudence de re-
Quelles sont les garanties totales sur ces débentures ? mettre cette garantie aujourd'hui, que c'en était de l'exiger
Pourquoi ces $5,000,000 sont-ils retenus par le gouverne. auparavant. Lorsque le marché fut fait nous avons cru né-
ment canadien ? Vous avez rempli votre contrat, votre cessaire d'exiger des garanties, pour l'exploitation efficace
chemin est fini, le Canada admet que le chemin est fini, et du chemin pendant dix ans. Aujourd'hui l'honorable mi-
que la compagnie a rempli son contrat, et pourquoi retient- nistre nous dit qu'il est aussi sage et aussi prudent de re-
il ces $5,000,000 ? Oh I le Canada a peur que le chemin ne mettre cette garantie, justement au moment où le chemin
soit pas exploité pendant dix ans. va être mis en exploitation. Puis il dit que si nousneremettons

Voilà la réponse; et quelle sera la conséquence de pas cette garantie, cela nuira à la vente des débentures,
cela? Cela aura pour conséquence de diminuer la parce que les gens diront: " Que sont devenus les autres dé-
valeur des débentures, et de diminuer le-; chances de les bentures?" et qu'ils en viendront à la conclusion que le
placer sur le marché. Cela aura pour effet de retarder les gouvernement du Canada retient ces débentures, parce que,
autres entreprises, de diminuer la valeur du capital, et pour comme l'a dit l'honorable député dans son langage extrava-
la compagnie, de diminuer les moyens de conduire à bonne gant, parce qu'il doute du succès du chemin. Non; la seule
fin ses grands projets, et pourquoi voudrions-nous cela à conclusion où nous puissions en arriver, est que le parle.
moins do croire au succès du chemin? Mais nous savons ment exige des garanties de l'opération eficace du chemin
que le chemin sera exploité pendant dix ans, nous ne pou- pendant dix ans. La compagnie peut très bien répondre:
vons en avoir le moindre doute; pourquoi forions-nous ainsi "lorsque nous avons passé le contrat avec le gouvernement,
tort à la compagnie, sans raison? Le même sens commun ce dernier posa comme conditions que nous devions déposer
qui a porté le parlement à exiger des garanties devrait 85,000,000 comme garantie de l'opération efficace du chemin
exister dans le moment, lorsque la compagnie nous demande: pendant dix ans. C'était là une partie de notre marché;
donnez-nous ces débentures; vous n'avez pas l'intention de nous avons construit le chemin et nous n'avons pas l'inten.

Sir JorN A. MACDONALD
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tion de demander au gouvernement de renoncer à cette qu'il différait d'opinion avec sir Charles Tupper, alors mi.
garantie que nous avons consenti à donner et que nous avons nistre des chemins de fer, vienne déclarer que cent millions
donnée avant que le temps soit arrivé où nous aurons le de dollars ont été placés dans l'entreprise de cette voie fer.
droit, en vertu de notre contrat, de lui demander d'y rée, lorsque nous savons tous que ce capital s'élève au plus
renoncer. Si la compagnie disait qu'elle se trouverait dans à 844,500,000, d'où l'on peut en toute justice déduire la pro.
une position beaucoup plus forte en traversant la frontière portion très considérable qui est entrée et qui entre dansles
et en disant: " Oui; il y a eu %p marché de cette nature, goussets des actionnaires sous forme de dividendes et qui
mais nous avons dit au gouvernement et au peuple du n'est pas entrée du tout dans la construction du chemin.
Canada que vous déprécieriez de beaucoup leur entreprise Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une autre conai-
et la valeur de leurs terres, s'ils continuaient à exiger que dération importante. Aucun des honorables députés qui ont
nous en passions par les conditions de notre marché, et nous
avons demandé au gouvernement et au parlement, comme pris la parole n'a la moindre idée sur la question de savoir
marque de confiance en nous, et pour empêcher la création si le gouvernement a reçu des renseignements sur la condi-q tion ou le fonctionnement de la ligne-mère du chemin de ferde ce sentiment de méfiance, de renoncer à cette garantie. du Pacifique canadien. Le chemin devait être achevé
Il a consenti à le faire, et comme il nous a donné cette d'aPaifiu caain e cem deai ê tre
marque de confiance, nous vous demandons de nous traiter d'apres un certami type, et je remarque que ni le ministre
avec la même confiance et d'acheter nos obligations à un des finances ni le premier ministre n'ont déclaré que les in.
taux plus'élevé." L'honorable monsieur dit encore que l'on génieurs du gouvernement ont à l'heure qu'il est examiné le
a besoindecet argent, .et qu'il espère que celasera fait chemin d'une extrémité à l'autre, et sont convaincus qu'il a
avant la prochaine session. Tout ce qu'il a le pouvoir de t achevé d'après le type choisi. Nous sommes si peu ron-
faire et tout ce qu'il espère que l'on fera, s'accomplira sans seignés sur ce point que nous ne sommes pas même en état
doute, et comm e l'ai dit lorsqu'il a proposé que l'Orateur de dire qu'il n'est pas conforme au type, bien que si les as-
quttet et fauei elai dquvait lrq'réellement à ce que la sertions des journaux sont véridiques, surtout en ce qui con-quitt t le fauteuil, cela équivalait cerne la section de la Colombie, il reste encore beaucoup de

Il y a beaucoup de choses pour lesquelles il dit que cet choses à faire dans cette direction avant que le chemin
argent est requis. Il est requis pour établir un service de puisse être considéré comme se rapprochant ou égalant le
steamers à travers l'Atlantique et le Pacifique. Il est requis type choisi. If y a apparence que le gouvernement -n'est
pour construire une ligne courte de chemin dc fer et des pas mieux renseigné que nous en ce qui concerne la ligne-
embranchements. Tous ces diversbuts on du moins plusieurs mère. Les documents qu'il a produits ne font aucune dis-
d'entra eux sont tout à fait dignes d'bloges; mais notez bien, tinction et ne donnent aucun renseignement pratique.
d l'nrateu, que tout cela augmente le compte du capital Nous savons très bien que lorsqu'un chemin est en voin
do la compagnie du Pacifique canadien, sur lequel, tant qu de construction, il est très facile de manipuler les comptesdo la cari uPcfqecndesrlqetn u et de leur faire indiquer un profit qui n'existe réellementce monopole existera, l'intérêt ou les ro0its devront être et de lairindique u rit et reellment
payés par le peuple sous une forme où' sous une autre ; et, pas et la moins que le gouvernement et la compagnie

ien que je ne suis pas opposé à ce que l'on dépense rudem- pussent faire lorsqu'ils s'adressent aux représentants du
ment un certain capital additionnel, je dis que dans 'intérêt peuple, aprs avoir reçu ce qui constitue virtuellement un
de, la population du Nord-Ouest et des anciennes parties du cadeau de 10,000,000 en argent, car le fait que nous accep.
Canada, nous devons considérer quelles sont ces dépenses tons $20,000,000 au lieu des $30,000,000 que la compagnie
qui augmentent le compte du capital, et jusqu'à quel point; a promis de nous rembourser, est en fin de compte quelque
il se trouvera eut-être lus tard que le coût de ces dépenses chose qui ressemble beaucoup à un pur don de notre parle.ilse prisvea es goust r de est quiene ment. Je dis qu'elle aurait dû donner à la Chambre, qu'ellesera pris dans les goussets des colons du Nord.Oue,, ,qui ne 'uatd etel ovreete ossind éal
recevront en échange que des services de peu de valeur, aurait du mettre Io gouver:nement en possession de détails
insufsants à les rembourser, beaucoup plus circonstanciés à ce sujet que ceux qu'elle a

En demandart au parlement de mener à bonne fin cette jugé à propos de donner; et en faisant ce qu'il fait le premier
opération qui forme partie de l'opération plus considérable ministre est cause que le fait de soumettre cela à la Chambre
que les honorables ministres ont proposée dans l'autre ré- devient une farce, Comme mon honorable ami l'a fait re-
solution, on lui demande de consentir à une augmentation marquer avec beaucoup de justice, il vaudrait mieux une fois
très considérable du compte du capital de cette compagnie, pour toutes passer un acte rejetant la responsabilité de
C'est une besogne dangereuse. 'Nous voyons le premier mi- toute législation sur le premier ministre et ses collègues, et
nistre qui vient nous dire, avant que le chemin ne soit ou- ne pas nous donner la peine de venir ici perdre notre temps
vert, qu'il y a maintenant un capital de S100,000,000, placé à discuter ces questions.
par des capitalistes sur les obligations et les actions du che- M. MILLS: Je suis certain que la Chambre n'a pu s'em-
min de fer. C'est ce que dit l'honorable ministre. Cela pêcher d'être frappée des remarques faites par le premier
nous est donné comme étant la parole du chef du gouverne- ministre, lequel nous a informé qu'il était prudent d'exiger
ment qui, d'après l'honorable député, jouit de la confiance cette garantie dans l'origine, une garantie qui n'a aucune
du parlement à tel point que nous pouvons ou que nous de- valeur et qui ne peut avoir aucune valeur avant l'achève.
vrions renoncer pour elle aux fonctions légitimes que nous ment du chemin; et cependant, sans que 19 Chambre soit
exerçons. Quelle est la vérité ? La vérité est que $29,500,000 informée du progrès et de l'état actuel du chemin, le:très
en argent ont été déboursés pour les $65,000,000 de capital- honorable ministre propose que nous renoncions à cette
actions que l'honorable député compte comme si c'était de garantie. Si l'attitude que le gouvernement vient de pren-
l'argent sonnant. Ajoutez-y les '35,000,000 d'obligations et dra est ce qu'elle devrait être, le gouvernement a eu bien
vous constatez que le capital placé est de.864,500,000. Dé- tort de demander une garantie de ce genre. -Juste au mo-
duisez de cela les 62 1,000,000 payés et déjà affectés aux di- ment où cette garantie doit entrer en vigueur, l'honorable
videndes, et vous aurez 843,500,000 comme le montant ministre dit que nous devons y renoncer. Or, je ne crois
que l'on dit avoir été consacré au chemin, au lieu de pas que la Chambre soit en possession de renseignements
$100,000,000. suffisants pour qu'elle puisse savoir jusqu'à quel point la

Ceci est important, parce que le pouvoir de la compagnie, compagnie va exploiter le chemin, comme ledit l'honorable
avec la faculté qu'elle a d'établir des monopoles, d'élever ministre. 'Je crois que le gouvernement devait construire
les tarifs, les obligations que nous avons prises de ne pas une partie très considérable du chemin dans la Colombie
diminuer les tarifs dépendent toutes de la question du anglaise et qu'il devait la remettre à la compagnie lorsque
compte du capital; en conséquence, que l'honorable mi- les travaux seraient terminés. Il y avait- un contrat entre
nistre, contrairement à ses déclarations précédentes, lors- le gouvernement et la compagnie relativement à la nature181
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des travaux quo Io gouvernement devait faire pour le!
compte de la compagnie. Je suis informé quo ces travaux
ont été beaucoup plus considérables et beaucoup plus sérieux i
qu'on ne s'y attendait d'abord, et quo los entrepreneurs
actuels, qui ont fait ces travaux pour le gouvernement, récla-
ment au moins un million et demi pour les travaux addi-
tionnels exécutés sur cette section particulière. On m'a
informé de plus que la compagnie est d'opinion que la nature
de ces travaux n'est pas du tout ce qu'elle aurait dû être
réellement, que, de fait, le gouvernement a construit une
section de chemin, qu'aux termes du contrat il est oblige de
livrer à la compagnie, et quo ce chemin est tout à fait infé-
rieur au chemin que le gouvernement s'est engagé à cons-
truire pour le compte de la compagnie, et que la compagnie
de chemin de fer estime qu'il faudra encore une somme
d'environ deux millions et demi pour mettre cette partie
du chemin dans l'état où elle aurait dû être livrée.

S'il en est ainsi, il faudra encore quatre millions de dépense
additionnelle de la part du publie pour achever cette sec-
tion du chemin et la mettre dans l'état où le gouvernement
s'était engagé à la remettre à la compagnie. Nous n'avons
aucun renseignement à ce sujet. Supposons pour un instant
qu'un différend s'élève entre le gouvernement et la compa-
gnie quant à la section du chemin qui devait être construite
par le gouvernement pour le compte de la compagnie
dans la Colombie anglaise. Supposons que la compagnie
prétende que les rampes sont plus raides et les courbes plus
courtes qu'elles ne devaient l'être dans le chemin construit
par le gouvernement ; qu'il est impossible d'exploiter le
chemin avec profit, que jusqu'à ce que le gouvernement ait
mis le chemin dans l'état où il était tenu do lo mettre pbur
se conformer à son contrat avec la compagnie, la compagnio
ne se croira pas obligée d'esploiter le chemin.

Quelle garantie le gouvernement a-t-il que ce chemin
sera exploité lorsqu'il renonce à cette garantie de
$5,000,000 ? Je crois que le chemin construit par le gou-
vernement à travers la Colombie anglaise, autant que je
puis m'en assurer, n'est pas tel que la compagnie devait le
construire; que c'est un chemin d'une nature tout à fait
inférieure, qu'il sera extrêmement difficile à exploiter, et
autant que nous pouvons nous en assurer au moment actuel,
il n'y a rien qui soit do nature à démontrer quo l'exploita-
tion de ce chemin ne causera pas des pertes sérieuses à la
compagnie. Chacun des députés qui siègent ici et qui
étaient en cette Chambre en 1881, lorsque ce contrat a été
conclu avec la compagnie du Pacifique canadien, sait que le
très honorable ministre a dit que nous donnions à la com-
pagnie une subvention très considérable, plus considérable
qu'il n'était nécessaire pour lui permettre do construire le
chemir ; qu'une partie de cette subvention lui avait été
accordée pour couvrir les pertes anticipées qui devaient
résulter de l'exploitation du chemin. Quelqu'un suppose-t-
il que cette compagnie sera prête à supporter ces pertes
s'il y a possibilité pour elle de les éviter? La compagnie
subira-t-elle ces pertes sérieuses au sujet desquelles l'hono-
rable ministre a donné au parlement l'assurance qu'elles ne
manqueraient pas do résulter de l'exploitation du chemin
pendant un certain temps après son achèvement, s'il y a
pour elle quelque possibilité de se débarrasser des fardeaux
qui retomberont sur elle et qui excéderont ses recettes?
Nul ne peut, pour un instant, supposer qu'il en sera ainsi,
et cependant l'honorable ministre propose que le parlement
renonce en faveur de la compagnie à la seule garantie qu'il
possède pour forcer la compagnie à remplir ses -,bligations.

Je ne me plains pas de ce que je crois que la compagnie
fera, si elle en a l'occasion. Elle conduira l'opération d'a-
près les principes qui régissent les affaires commerciales.
Elle économisera autant qu'elle le pourra; elle ne subira
pas de pertes dans l'unique but d'offrir un service commode
au public en se plaçant uniquement au point de vue de l'in-
térêt général, et non au point de vue des avantages commer-
ciaux qui peuvent en résulter pour la compagnie du chemin

M. MLLs

de fer, et le gouvernement, comme fidéicommissaire lu
peuple, comme gardien des intérêts du peuple, après s'être
adressé au parlement et avoir engagé le parlement, au nom
du public, à payer à la com pagnie, d'abord une forte somme
sous forme de subvention pour aider à la construction du
chemin et une somme additionnelle pour couvrir toutes les
pertes que la compagnie pourrait subir dans l'exploitation
du chemin, après son achègement, propose d'abandonner la
seule garantie qu'il ait pour le paiement de cette somme
additionnelle.

L'honorable ministre a dit que le terminus occidental de
cette voie ferrée est à Hong-Kong, et que son terminus
oriental est à Liverpool. Bien que cela pui-se être très
joli à dire, chacun sait que c'est une métaphore. L'hono.
rable ministre sait que le trafic asiatique n'existe pas. Je
rendrai à l'honorable ministre la justice de dire que je no
crois pas qu'il ait cru un instant qu'il pourrait y avoir un
trafic considérable entre l'Asie et l'Europe, et que ce trafic
pourrait alimenter le chemin en question. Il y a un che-
min de fer construit entre San-Francisco et New-York qui
aurait pu avoir le monopole de ce trafic, si ce trafic existait.
Il a été en opération pendant des années sans qu'il y out
un chemin de fer rival à travers le continent, et je deman-
derai à l'honorable ministre de dire à la Chambre combien
de marchandises à destination de Liverpool ce chemin de
fer a transporté à New-York. Tous les approvisionnoments
venant de l'Asie et do l'Inde qui sont consommés aux Etats-
Unis arrivent à New-York et aux Etats-Unis par la voie du
canal de Suez; ils ne viennent pas par San-Francisco. Nous
savons, en tant qu'il s'agit du trafic des chemins de for
américains, que ce trafic surgit le long de la ligne du che.
min de fer; c'est un trafic qui est dû à l'industrie de la
population établie le long de la ligne du chemin de fer.
C'est le trafic et le transport des voyageurs fournis par la
région traversée par lo chemin de fer. L'honorable ministre
sait très bien qu'il n'y aura pas de semblable trafic.

Si l'on établissait une ligne de steamer entre Hong-Kong
et Victoria ou New-Westminster, ces navires n'auraient
rien à faire. Un vapeur qui pourrait transporter 5,000 ou
6,000 tonneaux transporterait probablement tout le traffle
asiatique que ce chemin de fer pourrait avoir l'occasion de
transporter pendant les douze mois de l'année. Nous som.
mes tenus de no pas oublier dans quelles circonstances le
pays se trouve placé et dans quelles conditions se trouve ce
chemin de for. Nous ne savons rien en ce qui concerne ses
rampes et ses courbes. Nous n'avons eu aucune occasion de
comparer la condition réelle du chemin au moment actuel,
aux conditions du contrat conclu par le 'gouvernement au
nom du pays. Je dis que nous avons droit à cela, et jus-
qu'à ce que nous ayons des renseignements pour démontrer
qu'il y a une perspective raisonnable que le chemin fera des
affaires qui paieront au moins ses dépenses d'exploitation,
nous serions coupables d'abus de confiance envers le peuple
si nous renoncions à la garantie que nous avons. L'hono-
rable ministre nous a dit que ce chemin de fer ne rappor-
terait pas de profits, qu'il était -impossible qu'il donnât des
profits d'ici à de longues années, que son exploitation en-
traînerait des portes sérieuses. A-t-il changé d'opinion sur
ce point ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Entièrement.
M. MJLLS : Il se trompait?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je me trompais.

M. MILLS: Il a été mieux éclairé ? -

Sir JOHN A. MAC DONALD: Mieux éclairé.
M. MILLS: Eh bien, M. l'Orateur, j'espère que l'hono-.

rable ministre va illuminer la Chambre, car jusqu'à présent,
il n'a pas réussi à nous donner cette lumière qui a opéré un
changement si radical dans les opinions de l'honorable
ministre.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Pas un changement

radical, mais un changement complot.
M. MILLS: Est-ce l'augmentation de la population de

la Colombie anglaise qui a amené ce changement ?
Est-ce l'augmentation de la population à l'ouest de
Calgary ? Qu'est-il ' arrivé pour démontrer que ce
chemin de fer que l'honorable ministre supposait d'abord
devoir être exploité à perte, ait maintenant amélioré sa
position au point de pouvoir être exploité à profit, et qu'en
conséquence, la Chambre puisse en toute sûreté renoncer
au contrôle qu'elle exerce actuellement ?

La iésolution est rapportée.

SUBSIDES-HOME RULE POUR L'IRLANDE.

M. MoLELAN: Je propose que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. BLAKE: Je me lève pour demander qu'on suspende
cette motion afin que la Chambre puisse s'occuper d'une
question qui l'intéresse profondément, je veux dire la ques.
tion irlandaise. En 1880, j'ai exprimé mes opinions sur la
question, et j'ai déclaré que j'espérais que l'Irlande obtien.
drait son autonomie avant longtemps. En 1882, un député
de la droite a proposé une motion relativement à cette ques-
tion. Nous avons alors donné notre coopération cordiale
de ce côtéci de la Chambre, afin de donner le plus de poids
possible aux résolutions. J'ai alors exposé au long mes
opinions sur toute la question, ce qui m'exempte d'entrer
dans des détails en cette circonstance; et, depuis cette
époque, j'ai fait les efforts qu'il était en mon humble pouvoir
de faire ici et ailleurs, pour aider à l'avancement do cette,
cause. Depuis 18-2 on a élu une nouvelle Chambre des
Communes qui n'a pas encore parlé sur cette question. De
grands événements se sont produits dans le Royaume-Uni
depuis que nous avons adopté ces résolutione. Les babi.
tants de l'Irlande et de la Grande-Bretagne ont pour la
première fois reçu un mode de représentation très complet.
Le peuple irlandais, grâce à ce système, a déclaré par
une majorité énorrhe, écrasante, qu'il vout son autonomie,
et le grand homme d'Etat qui dirige le gouvernement de Sa
Majesté a reconnu la nécessité vitale de s'occuper de la
question immédiatement; et le gouvernement de Sa Majesté
a jugé convenable de soumettre un projet pour régler la
question. Une discussion s'est élevée, M. l'Orateur, au
bujet de quelques-uns des détails les plus importants de -ce
projet. Je n'admire pas moi-même tous ces détails. Par
exemple, tout en admettant les difficultés de la situation,
je préférerais que l'on continuât à avoir une députation
d'Irlandais au parlement impérial, au lieu d'exclure les
représentants de l'Irlande de cette Chambre. Je préfére-
rais que le pays gardât une part du contrôle des affaires.
Mais il n'est pas besoin que nous discutions cette question
ou d'autres questions de détail, parce que les autorités ont
déclaré expressément qu'aucun de ces détails n'est considéré
comme essentiel au règlement de la question qui occupe en
ce moment l'attention de l'Angleterre et de l'univers. Le
principe vital qui est présentement en jeu, c'est l'autonomie
de l'Irlande dans ses affaires locales. C'est ce que M.
Gladstone a déclaré en réponse aux critiques qu'on a faites
lors de la première lecture du bill, et il l'a déclaré de nou-
veau d'une manière précise dans son dernier manifeste, qui
ne nous a été transmis qu'hier. Dans ce manifeste il s'ex-
prime ainsi:

Quant aux moyens, nous prenons l'établissement d'un corps législatif
à Dublin, autorisé à taire des lois pour l'irlande, mais non pas au sujet
des affaires impériales. C'est là la question qui nous occupe maintenant;
nous ne nous occupons pas des détails; cela viendra plus tard.

Il ajoute:
Nous ne discutons pas le chiffre des contributions irlandaises pour

l'Empire ; nous ne parlons pas de la composition de corps législatif, on
du maintien de la représentation à Westminster. Sur ces questions et
sur beaucoup d'autres nous pouvons être d'accord ou n'être pas du

même avis, mais ce que nous discutons dans le moment est d'un grandbout la plus importante question, celle qui absorbe toutes les autres-la
question de savoir si vous allez écouter la prière de l'Irlande demandant
la direction des affaires qui sont exclusivement les siennes propres.
O'est là la question soumise à la Chambre des Communes, et il n'y en apas d'autre. Si la Chambre se prononce sur cette question d'une
manière claire et intelligible, je suis convaincu que les autres, si diffi-
ciles qu'elles soient en partie, seront résolues d'une manière raisonable
et satisfaisante, si on les discute d'une manière complète et dans un
esprit de prudence et de conciliation.

Le bill mentionné dans ce manifeste doit subir sa
deuxième lecture dans quelques jours, et alors cette question
vitale sera décidée. Une grande excitation s'est produite,
non seulement dans le Royaume, mais dans tout l'Empire;
l'émotion a franchi les mers; elle a dépassé les limites de
l'Empire.

La population d'origine anglaise en dehors de l'Empire
s'est émue; il y a plus, toutes les nations libres de l'univers
se sont émues. Tous les yeux sont fixés sur Westminster
dans le moment ; toutes les oreilles sont tendues pour saisir
les échos dela grande bataille et pour on apprendre le résultat.
Dans ces circonstances, on a télégraphié au premier-ministre
des déclarations de sympathie et d'admiration, et il a
répondu à ces télégrammes d'une manière qui indique
clairement qu'il les considère naturellement coif me propres
à lui aider dans la tdche énorme qu'il a entreprise. Nons
savons aussi bien que si nous l'avions reçe déjà, quel sera
le ton de la réponse que nous vaudra une telle communica-
tion. Nous savons ce que le premier ministre a répondu
dans une occasion antérieure, et nous avons aussi sa réponse
à d'autres corps importants. Sans doute, les circonstances
ont changé depuis le jour où nous avons envoyé une adresse
à Sa Majesté ; mais elles ont changé particulièrement sous
le rapàport que je vais indiquer. Lorsque nous avons
envoyé une humble adresse à Sa Majesté, nous étions d'avis
que nous avions le droit de déposer respectueusement au
pied du trône, l'expression de nos humbles opinions et de
nos espérances sur une question d'une importance vitale pour
tout l'Empire, et pour le Canada, comme partie de l'Empires
Quant à moi je ne suis pas disposé à renoncer au droit d'ex.
primer notre sentiment sur une telle question; mais quelle
que soit l'opinion des autres, les circonstances ont change.
Lorsqu'on nous a d'abord demandé de prendre la responsa-
bilité de faire de respectueuses représentations au gouverne-
ment de Sa Majesté, le gouvernement n'avait pas agi; main-
tenant nous pouvons dire que le gouvernement de Sa Majesté,
soit qu'il ait suivi notre avis ou non, a agi dans le sens de
cet avis; et il n'est plus nécessaire que nous lui donnions un
conseil. Ce que nous sommes appelés à faire, dans le mo-
ment, c'est d'aider le gouvernement autant que possible, en
lui donnant notre appui moral, afin qu'il fasse accepter les
vues que nons avens e noncées et qui se trouvent exprimées
dans le projet que le parlement étudie.

Les réponses qui ont suivi les communications adressées
aux autorités impériales font voir qu'on en a reconnu l'uti-
lité. M. Gladstone a erit à l'Orateur de la Chambre de
Québec, en réponse à la résolution qu'elle a adoptée :

Je suis profondément reconnaissant de la résolution adoptée par votre
honorable corps. C'est ma conviction que le peuple anglais, qui est r-
tiellement responsable des anciennes faes s du gouvernement ange
et le peuple irlandais qui ne l'est pas du tout, auveront la manire
de voir ai sage et si libérale de l'Assemblée de Qubec.

M. Gladstone a répondu au maire de Boston, qui lui avait
envoyé les résolutions de cette ville :

Je sens que popini.on américaine alliée au respect et à l'affection qu'on
porte à la mère-patrie apporte au gouvernement de Sa Majesté un puis-
sant appui moral.

Allons-nous reculer aujourd'hui ? Allons-nous nous taire
après avoir exprimé notre opinion ? Je r dis : non. Nous
sommes tenus de parler, et c'est le temps de parler mainte-
nant. Autrement on dira de nous: "Vous avez parlé quand
la question n'était pas mûre et que vos paroles nous embar-
rassaient; maintenant que la question est prête vous refusez
de nous aider." On dira que nous avons changé d'opinion
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et que la Chambre des Communes ne veut plus que l'Irlando
ait un gouvernement autonome. Notre silence aujourd'hui
serait aussi préjudiciable que nos paroles seraient utiles.
Hier seulement, on nous a adressé un véritable appel.
Ecoutez le manifeste de M. Gladstone. Il s'adresse auxi
masses de la Grande-Bretagne :

Observant chaque jour le mouvement de l'opinion dans le conflit ac.
tuel, je constate qu'il est important de remarquer le point où se des-
sinent les lignes de division du côté hostile au gouvernement. Je re-
grette d'àtre obligé de dire qu'on rencontre de l'opposition parmi les
classes riches, cenx qui ont des titres, ceux qui ont 1'i:,uence sociale
les membres des professions, la plupart de ceux qui ont du pouvoir.
Voilà le corps principal de nos adversaires. Mais ce n'est pas tout. De
même que les chevaliers d'autrefois avaient des écuyers, ainsi dans la
grande armée qui nous combat, chaque soldat a des subalternes. L'ar-
mée ennemie se compose don c de classes et de gens soumis âdes classes;
mais une partie de cette armée formidable s'est enrichie à nos dépens, et
il y a beaucoup de recrues: qui ont combattu tous les grands combats
politiques des soixante dernières annCes contre chaque gouvernement et
(lui ont toujours été vaincues. Nous avons un grand but. Nous voulons
rétablir l'efficacité du parlement, en éloignant les obstacles que nous
rencontrons; nous avons à résoudre la question irlandaise en tenant
compte des difficultés, et il nous faut procéaer avec la méthode que nous
avons employée pour résoudre des problèmes coloniaux, qui, il y a cin-
quante ans, étaient pent.Ctre moins formidables. Nous devons écouter la
voix du peuple qui parle avec modération par la bouche de la grande
majorité de ceux que nous avons nous-mômes constitués ses représen-
tants, pour fortifier, consolider l'Empire sur une base de bénéfices mu-
tuels et de coriale loyauté.

Cet appel ne nous est pas directement adressé, mais je
demanderai si nous, qui sommes les frères de ceux auxquels
ce manifeste s'adresse, nous qui sommes un peuple démo-
crate, nous ne répondrons pas à cet appel de M. Gladstone.

Parlant de la réponse do l'univers M. Gladstone dit dans
le même manifeste:

Jamais un événement parlementaire n'à eu autant de retentissement
dans le monde que la présentation de ce bill sous les auspices du gou-
vernement anglais. Les plus hautes autorités des colonies, les citoyens
réunis dans des assemblées publiques nous adressent leurs félicitations i
et il nous arrive de capitales comme Washington, Cincinnati, Boston,
Québec, et des districts les plus éloignés et les moins exposés à l'atteinte
d'une agitation politique, des assurances positives des chaudes et frater-
nelles sympathies du peuple. Nos efforts du moment tendent à régler
une fois pour toutes et avec équité la question si longtemps débattue
des relations pénibles de l'Angleterre et de l'lrlande,-robléme qui est
le seul remarquable qui puisse hure dire que le génie politique de notre
race a été impuissant à vaincre une difficult et à obtenir dans une
mesure raisonnable les fies principales de la civilisation.

En présence d'une telle déclaration de la plus haute auto-
rité, témoignant de l'autorité des résolutions qui viennent
de partout, le Canada, qui a été le premier à élever la voix,
gardera-t-il le silence aujourd'hui ? Serait-il muet après
avoir parlé avec force ? Resterons-nous insensibles à cet
appel indirect, et refuserons-nous d'enregistrer nos noms
parmi ceux des peuples qui forment la grande opinion
publique de l'univers et qui ont fait avancer cette politique?
Quant à moi, je ne resterai pas silencieux plus longtemps.
Je ne soulève pas cette question comme question de parti,
cependant, j'ai attendu jusqu'au dernier moment, espérant
toujours que quelque membre de la droite prendrait l'ini-
tiative. J'ai été obligé de renoncer à cette espérance. Je
vois que le ministre du revenu de l'intérieur a refusé de pro-
poser une résolution, et qu'il a télégraphié en son nom et au
nom des députés irlandais qu'ils adhèrent à l'adresse de
1882. Je ne veux pas déprécier cette déclaration, mais ce
n'est pas l'espèce d'assurance qu'il faut. Ce qu'il faut, ce
n'est pas la déclaration d'une classe, mais celle de toutes les
classes ; ce n'est pas la déclaration de quelques hommes,
mais celle du peuple. Il faut la parole, non pas d'un mi-
nistre de la couronne, mais des Communes du Canada; non
pas des députés irlandais, mais des députés français, anglais,
écossais, irlandais et allemands de toutes croyances. Substi-
tuer la déclaration de l'honorable ministre à notre adhésion
serait reconnaître que nous ne jugeons pas à propos de par-
ler dans le même sens qu'autretois et dans le même sens que
lui. Conséquemment, je ne parle pas comme réformiste ou
comme chef de parti; je parle comme canadien et cormme
citoyen de l'Empire à des frères canadiens et à des conci.
toyens de l'Empire.

M. BLAXE

Cette question n'est pas une question do protestantisme
ou de catholicisme, mais il y u des ennemis de leur pays
qui voudraient qu'il en fût ainsi, Au Canada, à tout événe-
ment, ce ne devrait pas être une mesure conservatrice ou
réformiste. Je regarde comme des ennemis de leur pays
ceux qui veulent faire de cette question une telle question.
J'espère que nous pouvons agir en ce jour de manière ânous
montrer unis pour demander le redressement des griefs,
faire avancer la cause de la liberté. Pour ma part, je serais
lâche et criminel ai je ne faisais aucun effort aujourd'hui,
pour aider, dans le moment critique, la cause de la liberté
et de l'autonomie locale du peuple irlandais. Par conséquent,
je propose :

Que tous les mots après " quel" soient retranchés, et remplacés par les
suivants : " Une humble adresse soit présentée à Sa Majesté pour assu-
rer respectueusement Sa Majesté que l'intérêt et la sympathie que les
Communes du Canada, et le peuple qu'elles représentent, ressentent
pour la condition de l'Irlande, et que les souhaits qu'elles forment afin
que quelqne mesures soient prises, pour satisfaire aux désirs exprimés
par un si grand nombre de loyaux sujets irlandais de Sa Majesté, pour
faire donner à l'Irlande une forme de gouvernement autonome, sont
toujours aussi vifs et aussi sincères qu'en 1882, alors qu'ils furent hum-
blement portés à la connaissance de Sa Majesté par une adresse, aux
termes de laquelle cette Chambre affirme sa ferme adhésion.

Pour informer humblement Sa Majesté que cette Chambre est heu-
reuse de voir qne le gouvernement de Sa Majesté a soumis au parlement
du Royaume-Uni une mesure reconnaissant le principe d'un gouverne-
ment local autonome pour l'Irlande.

iEt d'exprimer humblement à Sa Majestà que cette Chambre espère
vivement que le principe de la dite mesure sera affirmé, et qu'il pourra
conduire au règlement de cette grande question, et aura pour résultat,
la paix, le bonheur et la prospérité de l'Empire.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai quelques mots seule-
ment à dire au sujet de la motion présentée par l'honorable
député. L'honora ble député a dit qu'il n'a pas soulevé cette
4uestion pour des raisons politiques. Il ne parle pas comme
partisan-non, pas lui ; il ne parle pas comme réformiste-
non, pas lui. Il épanche son cœur parce qu'il a pris une
position avec les autres membres de cette Chambre pendant
le dernier par;ement. Mais si l'honorable député ne consi-
dère pas cette question comme une question politique,
pourquoi a-t-il attendu si longtemps? Pourquoi a-t-il dit
qu'il s'attendait à ce qu'un membre de la droite prît la
parole ? Pourquoi considérait-il qu'une telle motion devait
venir du parti conservateur? Pourquoi n'a-t-il soulevé la
question qu'à la dernière heure, parce que le ministère ne
prenait pas l'initiative-parce que l'autre parti avait manqué
à son devoir ?_ Pourquoi a-t-il cru de son devoir-mais non
pas comme homme de parti-de présenter un telle motion?

Tout ce que j'ai à dire, c'est que si le chef de l'opposition
est sincère-et je ne doute pas qu'il le soit-il a adopté la
ligne de conduite la moins propre à favoriser la cause qu'il
a tant à cœur, parce qu'il a proposé sa motion au moment
où le gouvernement demande que la Chambre se forme en
comité des subsides. Si l'honorable député désirait soulever
cette question, il aurait dû donner l'avis ordinaire; il aurait
dû fournir à cette Chambre l'occasion d'examiner sa motion
et de voir ce qu'il entendait faire adopter. Il aurait dû
donner l'avis régulier afin de mettre chaque député parfai-
toment au courant de la question. Chacun aurait dû pouvoir
connaître toute la portée de la motion, afin d'être prêt à
pouvoir exprimer une opinion sur ce qui, d'après sa cons-
cience, serait la meilleure politique dans l'intérêt de
l'Irlande, du Canada et do l'Empire. En agissant comme il
l'a fait, l'honorable député nous a pris par surprise et il a
adopté une procédure qui me force à lui dire que je ne
pourrai pas voter pour sa proposition. Mais si l'honorable
député veut donner un avis, ou s'il veut que la motion
même serve d'avis, nous lui donnerons un jour, nous mettronis
de côté toutes les affaires du gouvernement,' et toute-a ntre
question,- nous lui donnerons- n'importe quel jour qu'il
voudra d'ici à la prorogation, et nous discuterons la question
entièrement, loyalement, et nous voterons après avoir plei-
nement considéré la portée et l'intention du discours de
l'honorable chef de l'opposition. Par conséquent,jo deinande'
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à cette Chambre de voter contre cette résolution, et en même
temps je dirai à l'honorable député que nous discuterons la
question-non pas demain, parce que nous devons avoir au
moins une soirée-mais le jour suivant on tout autre jour
qu'il voudra, et que nous la discuterons loyalement sous
toutes ses faces. Nous pourrons ainsi arriver à la conclu-
sion que nous croirons la meilleure pour les grands intérêts
en jeu, les intérêts, 'comme je l'ai dit, non seulement de
l'Irlande, mais de l'Empire et de la Confédération du Canada.

M. COSTIGAN: Je suis très heureux de la déclaration
faite par le chef du gouvernement. D'abord, il est de mon
devoir de relever en quelques mots certaines remarques de
l'honorable député qui a proposé la résolution maintenant
soumise à la Chambre.

Cet honorable mènsieur a dit qu'il avait cru de son devoir
de présenter une semblable motion ; il a dit q'il se serait
cru lâche et criminel s'il ne l'avait pas présentée; qu'il
avait attendu jusqu'à ce qu'il eût constaté que l'on ne faisait
rien de ce côté-ci de la Chambre pour proposer cette motion
comme il l'a fait lui-même. Dans une circonstance précé-
dente, M. l'Orateur, lorsque ce même sujet fut discuté devant
le parlement, aucun de ceux qui étaient en cette Chambre
'et qui ont écouté l'honorable monsieur lorsqu'il a adressé la
parole dans cette circonstance, aucun de ceux-là ne l'a
admiré plus sincèrement 'que je l'ai fait; aucun n'a été plus
prompt que moi à le féliciter du magnifique discours qu'il
avait prononcé. Mais je désire rappelêr à la Chambre la
ligne de conduite suivie en cette circonstance et la mettre
on contraste avec la ligne de conduite suivie aujourd'hui. Si
mon honorable ami, se prenant d'enthousiasme pour la
vieille Irlande, pour le peuple qui combat pour l'établisse-
muent du g uvernement nutonome dans ce pays, si mon
honorable ami, dis-je, désirait prêter main-forte à .cux qui
font la lutte dans ce pays, il aurait pu demander l'opinion
et les conseils-si ce n'est pas aller trop loin-il aurait pu,
dis-je, demander au moins les opinions de ceux qui sont
censés partager, dans une certaine mesure, sinon d'une
façon aussi éminente et aussi intéressée que lui, des senti-
mentis de cette nature; 'il aurait pu se rappeler qu'il y avait
en dette Chambre d'autres Irlandais qui s'intéressent peut·
être'autant qudli' à cette question.

Quelle ligne'db conduite ai-je suivie quand, dans une
circonstance précédente, les Irlandais libéraux et catholiques
de la cité d'Ottawa m'ont demandé de m'occuper de cotte
question?.Ils se sont adreseés à moi; ils représentaient les
deux partis politiques du pays. Ils ont demandé quelle
était mon opinion sur la question de savoir si une semblable
motion serait bien accueillie par le parlement du Canada.
Ils ont admis les difficultés; ils doutaient fortement qu'il
fût possible que cette motion reçût l'appui d'un grand
nombre, et je suis libre d'avouer que personne, à cette
époque, ne croyait que'cette motion rallierait la majorité de
ce parlement; mais ils croyaient qu'elle aurait un appui
suffisant pour attirer l'attention des hommes politiques de
l'autre côté de l'océan, et ils m'ont demandé si je consentais
à poser la question. J'ai répondu que je me chargerais
volontiers de cette tâche, quelles qu'en fussent les consé-
quences; mais qu'avant de le faire, je devais me mettre
dans une position qui ne permît à personne de m'accuser de
jouer le rôle d'un démagogue. J'ai dit : Consultez les diffé-
rentes sociétés irlandaises du Canada, et ei elles disent que,
dans leur opinion, une motion de ce genre devrait être
proposée et queje devrais la proposer, je consentirai à me
charger de cette tâche et j'y consacrerai honnêtement et
franchement le peu de talents que Dieu m'a donnés. Ils
ont consulté les différentes sociétéa irlandaises de la Con-
fédération. La plupart de ces' sociétés ont répondu or
exprimant leur opinion en termes clairs et précis qu'une
semblable motion devait être proposée au parlement et en
exprimant l'espoir que le parlement l'accueillerait favora-

blement. Je ne me suis pas empressé de proposer ma
motion à la Chambre.

Je me suis fait un devoir de réunir tous les Irlandais du
parlement, à l'exception du chef de la gauche et du chef du
gouvernement; nous avons laissé ces deux messieurs de côté,
parce que c'étaient les chefs, mais nous avons invité tous les
membres irlandais de cette Chambre et de l'autre à se réunir
pour discuter quelles résolutions nous pourrions présenter
au parlement. Nous avons en une assemblée, à laquelle
nous avons jugé A propos de nommer un comité pour rédiger
les résolutions. J'ai été nommé président de ce comité, et
comme j'ai cru opportun que l'honorable M. Anglin, alors
un des membres éminents de cette Chambre, fit partie du
comité, et comme malheureusement nous ne nous parlions
pas, j'ai suggéré à un de mes amis, qui, j'ose le dire, l'aurait
fait de son propre mouvement, j'ai suggéré, dis-je, à un de
mes amis de proposer M. Anglin comme membre de ce
comité. C'est ce qu'il a fait, mais M. Anglin a ref usé d'agir.
J'ai manifesté le désir de le rencontrer aussi amicalement
que possible en cette circonstance, et j'ai exprimé l'espoir
qu'il consentirait à faire partie du comité, car il pouvait
rendre des services précieux par les connaissances qu'il pos-
sédait sur l'histoire d'Irlande, ainsi que par ses qualités
d'homme instruit. Cependant, il a refusé d'agir, bien que
je n'aie pas voulu le remplacer par un autre.

Ce comité se réunit et rédigea les résolutions que j'ai pre-
sentées en cette Chambre; et, comme je l'ai déjà dit, l'hono-
rable monsieur qui a proposé le présent amendement, seconda
mes efforts par un discours très habile, par un des meilleurs
discours, je pense, qui aient jamais été prononcés dans ce
parlement. Cette Chambre adopta unanimement les résolu-
tions; et le Sénat les adopta presque unanimoment; il .n'y
avait qu'un très petit nombre de dissidents. Une adresse
baisée ur les résolutions fut expédiée au gouvernement
impérial. Qu'est-il arrivé? Voici la réponse envoyée au
marquis de Lorne:

MILso,-J'ai reçu et présenté à la Reine l'adresse conjointe envoyée
à Sa Majesté par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada,
laquelle a été transmise dans la dép6che de Votre Seigneurie du 16 de
mal.

Je suis chargé par Sa Majesté de vous prier de dire au Sénat et à la
Chambre des Communes combien elle apprécie cette nouvelle expression
de leur loyauté et de leur dévouement inébranlables envers la personne
et le gouvernement de sa Majesté.

Sa stajesté sera toujours heureuse de recevoir l'avis du parlement du
Canada sur toutes quetions se rattachant à la Conféléraution et à l'ad-
ministration de ses atfaires; m is relativement aux-questions mention-
nées dans l'adresse, Sa Majesté, conformément à la' constitution de ce
pays, s'en rapportera à l'avis'du pitrIement -inpôriàl'et de ses ministrs,
auxquels toutes les questions se rattachat aux âffai6é du Royaume-Uni
appartiennent exclusivement.

Cola est signé du comte de Kimberleyqui, je crois, faisait
partie du gouvernement Gladstone à cette' époque. Cette
réponse n'a pas changé du tout mon opinion. J'admets
avec l'honorable monsieur que nous avions parfaitement le
droit d'envoyer l'adresse que nous avons envoyée. Elle
était rédigée dans un langage respectueux ; le ton en était
modéré ; elle exposait le principe impliqué; et comme nous
nous étions basés sur le fait que la question affectait nos
intérêts dans ce pays, nous croyions que nous agissions dans
les limites de nos droits bien compris.

Mais je vais maintenant faire connaître la façon dont
notre acte a été considéré par 'ce gouvernement, auquel le
changement de circonstances nous justifierait d'envoyer une
autre adresse, d'après ce que pense l'honorable monsieur.
Je n'ai pas le droit de prêter des motifs inavouables' à l'ho.
norable monsieur, ni de mettre en 'doute sa sincérité, et je
ne le ferai pas. Je ne désire pas introduire dans ce débat
des choses que lui ou tout autre pourrait considérer comme
désagréables.

Je pense que c'est une question'très importante, une ques-
tion qui intéresse profondément une grande' gartie de la
population de ce pays etde tou les autres pays civilisés du
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monde; et ce mouvement en faveur du Bome Rule a autant
que jamais mes sympathies, et, autant que jamais, je sais
franchement convaincu de la justico de la cause qui a été
plaidée par l'habile chef du peuple irlandais au parlement
anglais, M. Parnell. Jo doute de l'opportunité de la pré
sente motion, et c'est ce à quoi je désire arriver. Je suiE
heureux que le très honorable chef du gbuvernement ait fait
la proposition qu'il a faite, car je préférerais de beaucoup
que le vote ne fût pas pris sur cette motion. Je préférerais
que l'honorable monsieur retirât cette motion, vu qu'il a
reçu du premier ministre l'assurance qu'il lui sera donné de
proposer la résolution d'une façon régulière. Le seul motif
qui a porté l'honorable monsieur à proposer la résolution
comme il l'a fait, c'est qu'il pouvait arriver qu'il n'eût pas
l'occasion de lo faire plus tard; mais après l'assurance de
l'honorable premier ministre que cette occasion sera donnêe,
je ne pense pas qu'il devrait insister sur sa motion. Natu-
rellement c'est un amendement à une motion demandant
que la Chambre se réunisse en comité des subsides, sans
arrangement avec le gouvernement et sans qu'un avis ait
été donné. En conséquence, je pense que l'honorable mon-
sieur devrait le retirar. Alors, il serait donné aux hono-
rables messieurs do ce côté-ci de la Chambre, lesquels, dans
son opinion, ont manqué A leur devoir, de s'aboucher avec
lui. NGus ne prétendons pas que tout ce que nous pouvons
dire influencera ses opinions; nous n'espérons pas cela;
mais je crois que nous avons le droit de lui dire que, pre-
nant autant d'intérêt à cette question qu'il peut en prendre
lui-même, il nous serait peut-être possible do rédiger une
motion qui serait adoptée maintenant par cette Chambre.
Nous pourrions peut-être rédiger une motion qui serait pré-
sentée ala'Chambre et adoptée unanimement, et l'honorable
monsieur admettra avec moi, j'en suis eùr, qu'une semblable
motion aurait plus de valeur qu'une motion qui récessitorait
une divi-ion, Je ne suis pas ici pour discuter quels chan-
gements nous pourrions demander; cela pourrait être dis-
cuté parmi ceux qui sont spécialement intéressés et aux-
quels.on pourrait soumettre la question. Si l'honorable
monsieur pense que cela réponde à ses vues et que nous
arrivions à nous entendre, je ne continuerai pas mes remar-
ques; mais s'il pense qu'il ne puisse pas s'occuper de ma
demande, je devrai solliciter l'indulgence de la Chambre
pour faire de nouvelles remarques sur la question.

M. BLAKE : Je me suis levé en même temps que Phono-
rable monsieur afin de m'un rapporter à la proposition de
l'honorable premier ministre. Je n'ai pas lo droit de répondre
aux observations do l'honorable monsieur, excepté à celles
qui ont trait à la question. Après l'énoncé fait par le pre-
mier ministro, bien que, d'après moi, il eût pu être fait dans
un meilleur esprit, et après l'énoncé du ministre du revenu
de l'intérieur, bien que, d'après moi, il eût pu être fait dans
un esprit un peu meilleur, je dirai immédiatement que je
consens volor tiers à ce que l'on accorde un délai raisonnable
pour la mise en pratique des suggestions de ces honorables
messieurs. Le but que je veux atteindre est le même que
celui de l'honorable monsieur, c'est-à dire, l'adoption à
l'unaminité d'une motion; et puisqu'il espère produire un
tel résultat, par la ligne de conduite qu'il propose de suivre,
je suis disposé à adopter cette ligne de conduite. Néanmoins,
je ne veux pas, sans tenir compte des circonstances, que
nous ajournions la question à plus tard que demain, car,
autant que je puis le savoir, la deuxième lecture du bill est
fixée à jeudi, et c'est pour cela que je dis que c'est au dernier
moment.

Sir JOHN A. MACDONALD: La deuxième lecture est
fixée au 10.

M. BLAKE : Non, au 6.
Sir JOHN A. MAODONALD : On l'a remise au 10, car

le 6, un événement tragique a eu lieu à Dublin,
M. CoInGAN

M. BLAKE : L'honorable monsieur a sans doute des ren-
seignements plus récents que les miens. Je me suis renseigné
d'après la lettre de Justin McCarthy, publiée dans les jour-
naux d'aujourd'hui; mais, après la déclaration de l'honorable
monsieur, je prendrai la journée de jeudi au lieu do celle de
mercredi. Quant à la motion, je choisirai la même occasion
que l'honorable monsieur a choisie lorsqu'il a présenté sa
résolution ; c'est-à.dire, que je choisirai le moment où l'on

i proposera que la Chambre se réunisse en comité des subsides.
Quant à la formule de la motion, je serai très heureux de
m'aboucher avec l'honorable monsieur on tout autre membre
de la Chambre dans le but de régler cette motion.

M. COSTIGAN: L'honorable monsieur dit qu'il suivra la
ligne de conduite que j'ai suivie dans une circonstance pré.
cédente. Il est impossible que l'honorable monsieur suive
cette ligne de conduite.

K'B3LAKE : Je n'ai pas dit que je prendrais la même
attitude ; j'ai dit que je choisirais la même occasion, c'est-à-
dire, la motion demandant que la Chambre se réunisse en
comité.

M. COSTIGAN: L'honorable monsieur a choisi cette
occasion, mais non de la même manière. Il sait que la
décision que j'ai prise de proposer ma résolution en amen-
dement à la motion demandant la réunion de la Chambre en
comité des subsides, a été prise après que j'eusse consulté
les deux partis de la Chambre et après que le gouvernement
eûtconsenti à la chose, tout comme l'honorable monsieur
consent aujourd'hui à fixer un jour pour présenter sa résolu-
tion. Nous savions ce que la motion comportait; les hono.
rable députés l'avaient vue et étaient prêts à la discuter.

M. BLAKE• Non.
M. COSTIGAN : Oui.
M. BLAKE: L'honorable monsieur a mis son avis à

l'ordre du jour. J'étais prêt, au jour fixé, à discuter cet
avis de motion, mais la motion de l'honorable monsieur
différait du tout au tout do l'avis qui figurait à l'ordre du
jour. C'était une motion dont les députés n'avaient ou aucun
avis ; à l'exception de ceux que l'honorable monsieur avait
pu consulter privément. La majorité des députés n'en avait
pas entendu parler, et l'on nous demandait de la décider
sans qu'il nous eût été donné de faire des suggestions au
sujet do sa rédaction ou au sujet de sa forme.

M. COSTIGAN: L'honorable monsieur se trompe.
M. BLAKE: Non.
M. COSTIGAN : Je donnerai ma version.
A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. COSTIGAN : Je ne sache "pas que j'aie beaucoup à
ajouter aux quelques mots que j'ai dit avant six heures.
Dans lo cas où la proposition du premier ministre serait
accueillie défavorablement par l'auteur de l'amendement
maintenant soumis devant la Chambre, je pense que la
seule ligne de conduite à suivre, comme question d'amour-
propre, en tant que la chose me concerne personnellement,
serait do montrer à l'honorable chef de la gauche que je
proteste contre l'attitude qu'il prend en se constituant le
seul juge de la ligne de conduite que nous devons suivre.

Quelques DÉPUTÉS: Oh! oh!
M. COSTIGAN: Il peut arriver que les honorables

députés de la gauche n'approuvent pas ce que je dis; je
n'espère pas qu'ils l'approuvent. J'ai fait une proposition
raisonnable ; le premier ministre en a faite une de même
nature.

M. BLAKE : Qui est acceptée.
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M. COSTIGAN: Elle sera peut-être acceptée avant long-

temps, et tout homme raisonnable dira que les deux sugges-
tions étaient convenables et raisonnables. Quel but veut-
on atteindre en proposant une résolution de ce genre?
Serait-ce de fortifier la position du premier ministre du
gouvernement impérial ? S'il en est ainsi, plus le vote sera
fort, plus l'expression d'opinion de la Chambre sera forte,
mieuxcela vaudra; et que la proposition vienne d'un côté de la
Chambre ou de l'autre, il y a des principes sur lesquels nous
pouvons peut-être nous unir, et la suggestion que nous don-
nions notre adhésion à une résolution mérite d'être examinée
raisonnablement.

M. BLAKE: Ecoutez 1 écoutez 1
M. COSTIGAN : Et je pense que l'honorable monsieur

qui refuse cela, assumera une grande responsabilité, dans le
cas où le vote ne serait pas aussi fort qu'il pourrait l'être si
nous discutions raisonnablement la question.

M. BLAKE : Ecoutez 1 écoutez !
M. COSTIGAN: L'honorable monsieur dit " Ecoutez !

écoutez ! " mais il a déclaré qu'il n'admettait pas la propo-
sition du premier ministre, ni la mienne, puis il a insisté
pour que nous lui reconnaissions le droit de proposer sa réso.
lution en amendement à la motion demandant que la Cham-
bro se réunisse en comité des subsides. Il n'y a aucune
raison qui puisse porter l'honorable député à demander un
vote qui, il l'avoue lui-même, ne comporte pas un caractère
politique; de plus, il désire qu'il soit bien compris qu'il ne
donne pas à cette motion le caractère.d'une motion de non-
confiance.

M. BLAKE : Ecoutez I écoutez !
M. COSTIGAN: Pourquoi propose-t-il cette motion sous

cette forme ?
M. BLAKE : Ecoutez ! écoutez !
M. COSTIGAN : La seule excuse que l'honorable député

pourrait avoir pour faire la motion sous cette forme, serait
qu'à cette phase avancée de la session, il pourrait craindre
de ne pas pouvoir la présenter sous une autre forme; mais
il ne peut logiquement dire, après que cette proposition a
été faite par lui, qu'il n'a aucun motif politique en proposant
cette motion en amendement aux subsides.

M. BLAKE : Très bien, très bien.
M. COSTIGAN : Les honorables membres de l'opposition

peuvent applaudir, mais pourquoi cette hâte à présenter
cette motion ?

M. LISTER: Parce que vous ne la présenteriez pas.
M. COSTIGAN: Pourquoi la proposition que j'ai faite ne

serait-elle pas acceptée ? Est-ce parce que les honorables
membres de l'opposition ont vu dans le Citizen qu'un mes.
sage a été expédié de la part des représentants irlandais, et
veulent-ils le répudier ou répudier l'autorité d'où il a émané?
Le ministre du revenu de l'intérieur a envoyé ce télégramme
do l'autre côté de l'Atlantique, non sous sa propre autorité,
mais après avoir rencontré des Irlandais et des descendants
d'Irlandais en ce parlement, qui'sont également responsables
pour ce télégramme, et qui désiraient répéter autant qu'ils
le pouvaient, les sentiments exprimés dans la résolution
adoptée par ce parlement en 1882. L'honorable député dit
que cela n'a aucune force. S'il dit cela de ce côté-ci de
l'océan, peut-être que de l'autre côté l'on considérera son
opinion comme affaiblissant la valeur que le message pro-
jeté devrait avoir.

L'honorable député a aussi cité l'adresse du chef actuel du
gouvernement, dont l'attention sérieuse est maintenant
appelée sur cette question, et qu'est-ce que cela indique ?
M. Gladstone parle des félicitations et des conseils qu'il a
reçus de la vieille capitale de Québec et de plusieurs auto-
rités municipales dans toutes les parties des Etats-Unis.

A-t-il oublié que le parlement du Canada, avant qu'aucun
de ces corps politiques se soit occupé de cette question, a
envoyé à son gouvernement son opinion et l'opinion du
peuple du Canada, exprimée par son entremise relativement
aux avantages du système de gouvernement demandé par le
peuple irlandais ? Avait-il oublié cela, et n'aurait-il pas pu
dans le temps inclure le parlement du Canada tout aussi
bien que la législature de Québec ? Mais peut-être a-t-il cru
qu'il ne pouvait guère parler du parlement du Canada après
les réprimandes qu'il nous avait administrées en réponse à
l'adresse respectueuse qui lui avait été envoyée.

Je n'ai pas l'intention de discuter la question à fond main-
tenant, vu que j'espère avoir l'occasion de parler plus lon-
guement sur ce sujet. J'assume la responsabilité de la position
que je prends, et je m'attends à ce que chaque honorable
député assume la responsabilité de l'attitude qu'il prend sur
cette question. Je réclame une partie du mérite d'avoir,
avec les autres honorables députés qui sont intéressés dans
la question, obtenu du parlement du Canada une
expreesion unanime en faveur du principe que nous discutons
actuellement. Le parlement du Canada ayant exprimé cette
opinion, je ne crois pas qu'une adresse doive être demandée
maintenant pour répéter cette opinion dans le même sens
qu'auparavant, à moins qu'il y ait quelque indice que le par-
lement a changé sa politique ou que la population du pays
a changé d'opinion depuis cette époque. Dans sa-motion
l'honorable député lui-même ferait peut être naître la néces-

i sité de demander au parlement de réaffirmer ses principes,
parce que dans son discours de ce soir, il doute du droit
qu'ont les représentants irlandais au parlement, et que j'ai
moi-même, de citer la dernière décision du parlement. L'ho.
norable député croit que nous ne devrions pas perdre un
seul jour. Pourquoi cette hâte d'ici à un ou deux jours, vu
surtout que le premier ministre a assuré à1 l'honorable mon.
sieur et à cette Chambre qu'il verra à ce que l'on ait le
temps et l'occasion de présenter cette résolution et de la
discuter à fond ? Est-il possible que quelques-uns des amis
de l'honorable député, après avoir la le Citizen de ce matin,
après avoir vu que ce câblegramme a été envoyé, après avoir
vu que, nonobstant les fausses représentations qui ont été
faites sur mon compte et sur le compte de mes amis au sujet
de cette question, ainsi qu'au sujet de toutes les autres ques.
tions qui peuvent être exploitées au profit de la politique,
aient cru que cela pourrait rencontrer les désirs et l'attente
raisonnable de mes amis, et ferait peut-être disparaître toute
cause légitime de plainte de la part de ceux qui cherchent
à trouver à redire contre nous, et que la seule chose à faire
pour contrecarrer ce bon effet, serait de soulever de nouveau
la discussion dans la Chambre des communes.

Peut-être que cela a été l'une des raisons qui ont influencé
quelques-uns de ceux qui tiennent tant à ce que la discussion
ait lieu maintenant. J'ai déjà dit et je répète qu'en ce qui
concerne le principe, l'honorable député sait qu'il n'y a eu
aucun changement dans ma manière devoir ni dans celle de
mes amis. Nous croyons maintenant, comme nous croyions
alors aux principes en faveur desquels nous avons voté, aux
principes que nous avons soutenus alors et que nous sommes
prêts à soutenir maintenant; mais, à moins que l'honorable
député ne consente à l'offre qui lui a été faite ce soir, j'ac-
cepterai l'offre du chef du gouvernement, et je trouverai
l'occasion, sinon par moi-même, du moins par l'entremise de
l'un des représentants irlandais en cette Chambre,- qui
portent à cette question un intérêt tout aussi vif Ine l'hono-
rable chef de l'opposition, de demander à la Chambre d'ex-
primer son opinion sur une motion catégorique qui ne sera
pas propice comme vote de non-confiance, mais qui sera
proposée de façon à donner à chacun une occasion favorable
d'exprimer ses vues, et alors j'aurai peut-être encore quelque
chose à dire sur la question.

M. OASEY : Pas plus que l'honorable préopinant, je n'ai
l'intention de discuter la question du Home led. J'ai tout
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simplement quelques remarques à faire sur ce qui a été dit
par l'honorable ministre et l'honorable premier ministre.
Je regrette de constater qu'on cette occasion comme tou-
jours, le premier ministre semble considérer que le ton
sarcastique et inconsidéré qu'il prend lorsqu'il parle de l'ho-
norable chef de l'opposition, est le ton qui convient à la
discussion de graves et importantes questions. Il s'est
moqué de l'assurance qui nous a été donnée par le chef de
l'opposition à l'effet que ce dernier n'était pas mû par des
considérations politiques. Il a dit : Oh, non, il n'est pas
mû par des considérations politiques; naturellement, per-
sonne ne penserait cela sur son compte " ; il a continué sur
ce ton et a accusé l'honorable député d'avoir nui peut.être à
la cause du Home Rile, par la manière dont il a présenté sa
motion. J'espère que je pourrai démontrer dans quelques
instants la fausseté de cette accusation, mais je crois qu'il
est très clair que l'assertion qu'il fait, par erreur pour ne
pas dire plus, au sujet de mon honorable ami le chef de l'op.
position, est vraie en ce qui concerne ses propres remarques.
Car, s'il y a quelque chose qui puisse contribuer A empêcher
cette résolution ou quelque résolution analogue, d'être adop-
tée unaniment par la Chambre, c'est bien le ton et la teneur
de ses remarques-le ton de ses remarques, d'abord, comme
indiquant la possibilité de l'esistence de divergences poli.
tiques gar une question au sujet de laquelle personne n'avait
encore songé à la possibilité de l'existence de pareilles
divergenecs; la teneur de ses remarques, parce qu'il a
soulevé certains doutes, en demandant un délai, en déclarant
qu'il ne pourrait voter maintenant en faveur do la motion,
sur la probabilité do l'adoption du principe de cotto motion
par toute la Chambre.

Il n'y avait pas de raison pour cela dans le teneur de la
motion elle même; aucune expression de l'opinion publiquo
en Canada ne nous a donné lieu de croire qu'il peut exister un
doute sur le fait que l'opinion de la Chambre est aussi unanime
aujourd'hui en faveur du Ironie Rule qu'elle l'était en 1882.
Jamais aucune allusion à la possibilité d'un pareil doute m'a
été faite, avant que le chef de la Chambre lui-même y eùt
fait allusion ; et je ne puis concevoir rien qui soit plus propre
à jeter de l'eau froide sur la résolution et a encourager les
gens à s'opposer à son adoption, que le langage dont s'est
servi le premier ministre, à moins que ce soit le refus d'adop-
ter la motion. Il a piétendu que cette motion ne devait pas
être présentée comme amende-nent à la motion que la
Chambre se forme un comité des subsides. L'honorable
monsieur qui a parlé en dernier lieu a fortement appuyé cette
objection,

Sans vouloir discuter la question de l'opportunité de pré.
senter la question de cette manière, je désire citer un précé-
dent ou deux-un précédent au moins qui, je crois, devrait
être considéré comme concluant et satibfaisant par le chef
de la Chambre, qu'il soit satisfaisant ou non aux yetx de
son subordonné, qui a déjà été vu différent d'opinion avec
lui. Je veux parler du précédent établi pai- l'honorable
premier ministre lui-même à l'occasion de la motion qui a
été faite au sujet de M. Letellier do Saint-Just, alors lieute-
nant-gouverneur de Québec. Cette résolution fat proposée
à la session de 1878. L'honorable monsieur, alors chef de
l'opposition, comme il est actuellement chef de la Chambro,
donna un avis général à l'effet qu'il préFenterait une motion
de ce genre, et offrit de se mettre en 'communication avec le
chef de la Chambre à ce sujet. Il disait le 9 avril 1878.

Avant de passer à l'ordre du jour, je désire déclarer à la Chambre et
à l'honorable chef du gouvernenent-commeje l'ai déjà fait privément
- que j'ai l'intention de proposer sons peu, quand on demandtra qiio la
Chambre se forme en comité des subsides, une motion, afin d'attirer t'at-
tention de la Chambre sur les derniers événements survenus à Québec.

Je communiquerai la résolution que j'ai l'intention de proposer, dans
le cours de l'après-mnidi, à l'honorable chef du ministère.

J'aimerais qu'un jour fût fixé dans le but de discuter cette très impor-
tante question. Se suppose que l'honorable ministre permettra, du con-
s entement général, qu elle soit soumise quand la Chambre sera appelée
à se former en comité, dessubsides, jeudi,. et je proposerai alors.ma. réso-
lution lors'u'il sera faituotion que FOrateur quitte le fauteuil.

M.u iAsa fîm

J'ai l'intention de traiter la question au point de vue constitutionnel;
autant qu ible sur sonropre mérte, et d'essayer de plaer cette
question $udesus des intért de parti.

Précisément ce qui a été proposé au sujet de cette résolu-
tion-qu'elle soit discutée sur son propre mérite et placée
au-dessus des intérêts de parti. Le chef du gouvernement
d'alors suggéra ce qui suit comme pouvant être fait:

Je crois que ce que l'honorable député aurait de mieux à faire, serait
dte soumettre une motion distincte, et je lui donnerai toutes les facilItés,
jeudi, pour atteindre ce but. Si, toutefois, il a l'intention de proposer
un amendement, l'honorable député comprendra qu'il restreint la quee-
tion au point qu'il sera impossible de ne pas croire que sa proposition
renferme un objet politique.

Précisément le même argument que celui qui a été em-
ployé ce soir sous une forme plus énergique. A cela le chef
de l'opposition d'alors, répondit:

Je n'aurais pas d'objection à cette proposition, si ce n'était que je
désire faire une eertaine proposition à la Chambre et engager la discus-
sion sur son mérite; mais si je fais une motion distincte et indépen-
dante, on pourra toujours l'éluder en soulevant la question préalable,
ou'en faisant un amendement qui 'aura pour effet de détourner la consi-
dération du principe énoncé dans la résolution, et de noue faire passer à
l'ordre dujour.

Tout cela peut être fait, et c'est pourquoi, comme c'est un principe
bien connu, qu'une motion q-i n'affecte aucunement l'administration,
vu qu'il ne s'agit pas d'un manque de confiance ou de censure sous aucun
rapport-

Je crois que cette description s'appliquera aussi à la réso-
lution actuelle.
-Mais bien d'un grief qu'on doit exposer quand la Chambre sera appelée
à se former en comité des subsides, car c'est le moment opportun de pré-
senter nue semblable motion, et je serai alors obligé de la préienter.

Je communiqu rai cette rdsolutio à l'honorable député, et s'il peut
faire quelque proposition à l'effet de l'altérer et de l'amender, sur
laquelle nous puissions être d'accord, je serai trés heureux de régler
ainsi la question, afin qu'elle puisse être discutea sur son propre mérite

E acitenient ce qui est offert aujourd'hui par le chef de
l'op position en ce qui concerne la motion du ministre du
revenu de l'intériéur.

M. COSTIGAN: Pas du tout.

M. CASEY : Oh oui. L'honorable député a l'oreille dure,
Le chef de l'opposition a offert de le consulter au sujet des
termes de la résolution :

Mais l'honorable ministre ne saurait s'engager, an nom'de la Chambre,
qu'eucun amendement ne sera fait, mme si lui et moi tombions d'accord
sur une proposition. Il ne peut contrôler la Chambre, et tout député
peut faire nue motion qui empêchera ou éludera la prise en considéra-
tion de la proposition constitutionnelle que je désire soumettre.

Je me sens done tenu de faire ma motion quand la chambre sera
appelée à se former en comité des subsides.

Je m'imagine que mon honorable ami, le chef de l'oppo-
sition, est dans la même position que le chef de l'opposition
occu p ait alors, qu'afin de prévenir la possibilité d'empêcher
ou d'éluder la prise en considération de la proposition cons-
titutio nnelle, qu'il désire soumettre, il est tenu de faire s
motion lorsque la Chambre est appeléa à -se former en
comité des subsides. Le chef actuel du gouvernement pré-
tendait alors, et nul doute qu'il le prétendra encore, qu'une
pareille motion n'impliquait pas nécessairement un vote de
non-confiance. Peut-être chorchera-t-ilun argument, comme
le ministre du revenu de l'in'térieur a tenté de le faire dans
l'avis qui a été donné de la x.ésolutionde ce dernier en 1882,
et l'avis de motion donné dans la cause Letellier.

M. l'Orateur, j'ai cité le chef du gouvernement. contre lui.
même, et j'ai l'intention de citer le miistre du revenu de
l'intérieur contre lui-même. IL a donné avis d'une résolu.
tion en 1884, et comme il l'a , déclaré cet après-midi, il a
obtenu l'avis d'autres représentants irlandais pour préparer
cette résolution. Il n'a pas suivi leurs conseils dans tous
leurs' détails, mais il a demandé les conseils d'un grand
nombre, et a obtenu les conseils de plusieurs; et avec leur
aide il a préparé la résolution dont il avait donné avis, et
l'avis de motion, au lieu de servir À nous mieux préparer à
la.considération, de .cette question,'nous., a induit .en erreur

i vu qu'une résolution différente a été présentée. On ne nous
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a pas permis de discuter l'avis de motion qui avait été ins-
crit à l'ordre du jour, mais nous avons été forcés de discuter
une question diffërente en ce qui concerne plusieurs points
très importants. Pour vous démontrer jusqu'à quel point
ils différaient, je vais citer quelques extraits des deux. J'ai
ici un volume des procès-verbaux de 1882 et aussi des jour-
naux de la même année. Les premiers deux ou trois para-
graphes ne diffèrent pas essentiellement, à l'exception de
quelques omissions de certains mots dans le troisième para-
graphe, rejetant sur le gouvernement impérial la responsa-
bilité de l'état de choses existant en Irlande. Mais au para-
graphe 5 nous trouvions les mots suivants dans l'avis de
motion :

5. Plaise à Votre Excellence, nous demandons très respectusu
sement qu'il soit accordé à l'Irlande quelque forme de gouvernement
local responsable comme celui dont jouissent les provinces de la Puis-
rance du Canada, et sous lequel ont extrêmement prospéré les sujets
canadiens de Votre Majesté, en sorte que l'Irlande puisse devenir un
élément de force pour Votre empire, et que les sujets irlandais de Votre
Majesté, chez eux et à l'étranger, puissent ressentir le môme orgueil
pour la grandeur de l'empire de Votre Majesté, le mme respect pour la
jus',ce de Votre gouvernement, et pour notre drapeau commun, le
même dévouement et la même affection que ressentent toutes les classes
de vos loyaux sujetr dans ce pays.

A ce paragraphe, qui avait été rédigé de l'avis et du con-
sontement des représentants irlandais on cette Chambre, on
avait substitué ce qui suit lorsque le ministre du revenu de
l'intérieur a fait sa motion :

5. Nous désirons représenter respectueusement à Votre Majesté que le
Canada et ses habitants ont prospéré extraordinairement sous un régime
fédéral qui laisse à chaque province de la Puissance des pouvoirs étendus
pour se gouverner elle-même, et nous osons exprimer l'espoir que, si
cela est compatible avec l'intégrité et le bien-être de l'empire, et si les
droits et la position de la minorité sont pleinement protégés et garantis,
un moyen sûr de satisfaire les désirs exprimes par un si grand nombre
de Vos sujets irlandais peut être trouvé à cet égard, en sorte que
l'Irlande puisse devenir nu élément de force pour Votre empire, et que
les sujets irlandais de Votre Majesté, chez eux et à l'étranger, puissent
ressentir le même orgueil pour la grandeur de l'empire de Votre Mla-
jestó, le m4me respect pour la justice de Votre gouvernement, et pour
notre drapeau commun, le même dévouement et la même affection que
ressentent toutes les classes de Vos loyaux sujets dans ce pays.

Et ainsi de suite. Or, il y a une grande différence entre
ces deux paragraphes. Le paragraphe primitif, que ceux
qu'il avait consultés espéraient lui voir introduire dans ses
résolutions, demandait que l'on accordât à l'Irlande une
espèce de gouvernement fédéral quelconque ; l'autre appe-
lait tout simplement l'attention sur le succès du gouverne.
ment fédéral du Canada, et donnait un . conseil très alam-
biqué, très faible, un conseil à l'eau de rose, à l'effet que l'on
pourrait bien faire quelques concessions aux Irlandais. Et
plus loin. A cette époque, il y avait certaines personnes
sous les verrous en Irlande, grâce à la suspensio de
l'habeas corpus ou à la loi de coercition, et les représentants
irlandais consultés par l'honorable député convinrent qu'il
proposerait ce qui suit :

Nous prions de plus respectueusement Votre Majesté qu'il lui plaise
prendre en sa pi us favorable considération le cas des personmes
qui sont maintenant emprisonnées en Irlande sons la seule prévention
d'offenses politiques, et d'exercer à leur égard sa clémence royale, on
sorte qu'aven leur libération, linestimable bienftit de la liberté person-
nelle, soit de nouveau rendu à toutes les parties de son Empire.

Evidemment, cette dernière prière demandant le rétablis-
sement de la liberté civile en Irlande, était une requête pour
la suspension ou le rappel de l'acte de coercition. Or, M.
l'Orateur, dans la motion proposée, d'abord nous trouvons
ceci :

Nous désirons de plus exprimer l'espoir que le temps est arrivé oh la
clémence de Votre Majesté peut, sans nuire aux intérêts du Royaume-
Uni, s'étendre à ces personnes, qui sont maintenant emprisonnées en
Irlande, sous la seule prévention d'offenses politiques, et l'inestimable
bienfait de la liberté personnelle leur être rendu.

Cette requête priait simplement Sa Majesté de bien vou-
loir exercer sa clémence envers ces personnes, emprisonnées
avec raison, suivant le texte même de la motion. Le chef
de la gauche s'opposa à ces changements dans la rédaction,
et s'exprima comme suit:
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J'ai entendu avec regret la lecture de la résolution de l'honorable
monsieur, parce qu'elle a été tronqu-ée. Je la trouve infiniment plus fai-
ble que la résolution qu'il a d'abord fait mettre sur les ordres du jour.
Elle ne me convient pas dans quelques-unes de ses parties. Il est tomb6
à peu près dans l'erreur attribuee à 'd. Gladstone, et ne voulant pas, moi-
mIême, répéter cette erreur, je préfère voter en faveur de la meilleure
résolution q îe nons pussions adopter. Cepenfint, je voterai avec répu-
gnance pour la résolution, qui parle conditionnellement de l'octroi d'un
gouvernement autonome en faveur de l'Irlande. L'honorable ministre
dit, dans sa résolution modifiée:

Et nous désirons de pis, exprimer l'espoir que, si cela est compatible
avec l'intégrité et le bien-être de l'empire, et si les droits et intérêts de
la minorité sont pleinement protégés, et garantis, telles mesures soient
adoptées pour répondre au désir formellement exprimé par un grand
nombre de vos sujets irlandais. eetepiépru rn

Nous exprimerons de plus, l'espoir que le temps arrivé où la clémence
de Votre Majesté peut, sans nuire aux intérêts du Royaume-Uni, s'éten-
dre à ces personnes, qui sont maintenant emprisonnées en Irlande, sous
la sente prévention d'offenses politiques, et 1 inestimable bienfait de la
libei té personnelleleur être rendu.

Nous ne pouvons concevoir que les droits et les intérêts de la minorité
ne soient pas pleinement protégés et garantis. Je croid que sa meilleure
garantie doit se trouver dans l'union du peuple irlandais, administrant
ses propres affaires. Je crois qu'une mesure de ce genre est nécessaire
au maintien de l'empire. Il ne doit se rencontrer, dans l'expression des
vues du peuple canadien sur cette question, aucune restriction. C'est
seulement avec la conviction qu'une telle mesure est nécessaire à l'inté-
grité de l'empire, que nous pouvons faire de l'agitation, et agir efficace-
ment. Je ne suis pas disposé à m'occuper de la question avec ses
restrictions. Je suis prêt à conseiller des mesures de conciliation pro-
pres à rendre pleine justice à l'Irlande. J'aimerais que le peuple cana-
dien, par ses représentants en parlement, exprimat en termes polis au
gouvernement impérial, que dans son opinion, qui est celle d'Un peuple
de quatre millions de sujets anglais, 1 intégrité de l'empire exige que
l'Irlande ait un gouvernement autonone.

Voilà ce qui a été dit au sujet des personnes emprisonnées
en Irlande. Le chef de la gauche s'est objecté a la forme
conditionnelle des résolutions en faveur de l'Irlande, et il a
prétendu que le droit d'habeas corpus devrait être reconnu
par cette Chambre. J'ai prouvé par le témoignage du chef
de cette Chambre que le moment où une motion est faite
pour que la Chambre se forme en comité des subsides, est
une occasion favorable pour présenter une motion comme
celle qui nous occupe. J'ai prouvé par le témoignage du
ministre du revenu de l'intérieur qu'il convient de présenter
à cette Chambre, non seulement une motion dont avis n'a
pas été donné, mais bien plus, une motion différente de celle
dont avis a été donné, ce qui, par conséquent, est de nature
à surprendre beaucoup plus la Chambre qu'une motion en-
tièrement nouvelle. Mais l'honorable monsieur (M. Costi-
gan) a déclaré que la présente motion est présentée pour des
fins de parti. Si le ministre du revenu de l'intérieur veut
admettre qu'il était mû par des raisons politiques quand il
présenta ses résolutions en 1882, il peut alors croire que nous
soulevons aujourd'hui la présente question pour des raisons
politiques. L'honorable monsieur n'est pas disposé à ad-
mettre qu'il ne peut accuser de cette offense aucun membre»
de la gauche. Cependant, il est absurde de déclarer qu'une
telle motion est nécessairement inspirée par un esprit de
parti. Il ne s'agit pas d'une question de parti, ni d'une
question nationale. C'est une question aussi vitale pour le
Canada, aussi liée à ses intérêts qu'elle l'est aux intérêts de
l'Irlande, et il est aussi naturel que cette motion vienne
d'un Canadien que d'un Irlandais. Ce n'est pas une motion
exclusivement irlandaise. Le ministre du revenu de l'inté-
rieur a essayé d'en faire une motion exclusivement irlan.
daise, et a voulu se constituer le chef et l'âme du mouve-
ment qui se fait ici en faveur de l'autonomie de l'Irlande,
comme si ce mouvement devait nécessairement être dirigé
et appuyé par des Irlandais. C'est un mouvement national
canadien; c'est autant un mouvement canadien qu'un mou-
vement irlandais.

Quelques DÉPUTÉS: Oh ! oh 1

M. CASEY: Je remarque que quelques députés de la
droite manifestent leur désapprobation sur ce que je dis.
S'ils désirent déclarer qu'ils ne sont pas en faveur dd l'auto-
nomie irlandaise, je leur nie le droit de s'appeler de loyaux
canadiens. Je nie à tout homme, en Canada, qui n'est pas
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en faveur de l'autonomie irlandaise, le droit de se considérer
comme loyal.

Quelques DÉPUTÉS: Oh1 oh 1
M. CASEY: Quelques honorables députés se permettent

encore de faire entendre un bruit qui résonne agréablement
à l'oreille; mais la seule conclusion à tirer, c'est qu'ils ne
pensent pas que l'autonomie irlandaise soit un projet au
succès duquel un Canadien puisse croire. Si je suis dans
l'erreur, j'espère qu'ils me le démontreront dans une autre
occasion.

Je ne puis reprendre mon siège sans mentionner une
assertion du ministre du revenu de l'intérieur au sujet de
son télégramme. Il déclarait dans ce télégramme que sa
résolution primitive avait reçu l'approbation de tous les
Irlandais de cette Chambre. Quel est l'Irlandais, à gauche,
qui a été consulté par l'honorable ministre quand ce dernier
a rédigé ce télégramme ? Il ne m'a jamais consulté ?

M. COSTIGAN: Je n'ai pas dit que j'avais mis la res-
ponsabilité du télégramme sur tous les Irlandais. J'ai dit
que je pensais agir conformément aux désirs de tous les
Irla ais.

M. CASEY: L'honorable ministre n'avait pas le droit do
penser ainsi de personnes qu'il n'avait pas consultées. J'ai
exprimé, et je l'exprimerai de nouveau, jeudi, mon opinion
en faveur de la résolution; mais je nie à qui que ce soit le
droit de parler au nom de tous les Irlandais, et de rédiger
un message de cette nature sans consulter les honorables
membres de cette Chambre sur les termes dans lesquels il
doit être conçu. Pourquoi ne s'est-il pas adressé de nouveau
à ceux qu'il avait consultés la première fois ? Je prétends
que l'opinion de cette Chambre, composée de différentes
nationalités, aurait un poids infiniment plus grand que les
représentations du ministre du revenu de l'intérieur, et
qu'un télégramme, émané d'un seul ministre, n'est pas le
genre de manifeste que nous devons adresser aux représen.
tants de la nation anglaise. Je prétends qu'une motion vaut
mieux qu'un télégramme. L'honorable ministre veut savoir
pourquoi cette grande précipitation. Il croit que c'est dû au
fait qu'il a expédié un télégramme, si nous nous pressons
tant de nous occuper de cette affaire. Je crains qu'il attache
trop d'importance à son télégramme. Je n'ai aucun doute
que les députés libéraux, qui ont l'intention d'appuyer une
motion de ce genre, aient formé leur opinion sur le sujet
longtemps avant d'avoir entendu parler de ce télégramme.

M. COSTIGAN: Si ce n'était pas un mouvement poli-
tique, pourquoi n'en avons-nous pas été informés, puisque
vous y pensiez depuis longtemps?

M. CASEY: Je n'ai pas dit que nous pensions, depuis
longtemps, à proposer une résolution. J'ai dit que les
députés libéraux étaient aussi prêts à supporter une motion
de ce genre qu'ils le sont aujourd'hui, et il est évident que
l'honorable ministre n'est pas aussi bien disposé, aujourd'hui,
qu'il l'était il y a quelque temps. Il nous dit qu'il n'a pas
changé d'opinion depuis 1882 ; mais on dirait que son
opinion n'est pas la même. Il était alors ti ôs empressé à
se lancer dans la mêlée, et à demander l'avis des députés de
la droite et de la gauche, et je lui sais gré d'avoir consulté
la représentation: en un mot, il désirait ardemment qu'une
motion sur ce sujet fût adoptée. N'y a-t-il pas un change-
ment dans l'opinion d'un homme qui était alors si favorable
à ce qu'une motion de cette nature fût proposée, et qui s'y
oppose maintenant? Je crois que l'honorable ministre
n'a pas retiré son adhésion au principe de l'autonomie irlan-
daise, bien qu'il ait perdu sa première ardeur. Mais j'espère
que les choses s'arrangeront de façon à ce qu'une date rap.
prochée soit fixée pour la discussion libre de la proposition
qui est rôaintenant devant nous. Il faut se hâter, bien que
le bill concernant l'autonomie irlandaise ne sera pas pré.
senté à la Chambre des communes d'Angleterre avant le
10, comme le premier ministre l'a dit. Nous ne pouvons

M. CAsEY

attendre à ce qu'une résolution de cette nature produise
immédiatement son effet. Il faut lui allouer un certain
temps pour pénétrer dans l'esprit des membres des Com.
munes anglaises, comme nous espérons qu'elle pénétrera.
Nous espérons donc que nous discuterons cette* question
aussitôt que possible.

Sir JOHN A. MACDONAL D : Je puis dire, pour écarter
tout malentendu, que ma proposition était claire et simple.
J'ai dit que si cette motion était retirée, nous donnerions à
l'honorable monsieur une occasion rapprochée de la propo-
ser, comme motion principale, le jour qu'il voudrait.

M. BLAKE : Je n'ai pas entendu une telle proposition.
J'ai compris que la seule objection de l'honorable premier
ministre était qu'il n'y avait pas eu d'avis do motion.
Naturellement, je supposais, après ce qu'il nous a dit claire-
ment ici, que la présente motion aurait dû être proposée de
la même manière qu'en 1882, avec son approbation et de la
même manière dont il proposa sa motion sur l'importante
question constitutionnelle, dans l'affaire Letollier, c'est-à-
dire, au moment où la Chambre voudrait se former en
comité des subsides. L'honorable premier ministre nous a
clairement exposé l'objet d'une telle procedure en réponse à
l'honorable député de York-Est.

Mon honorable ami d'Elgin a lu l'exposé des raisons
qu'avait l'honorable premier ministre, qui en rit maint-
nant, bien qu'il les crût bonnes, comme je crois encore, moi-
même, qu'elles étaient très bonnes. Il n'aurait jamais sup-
posé, vu ces deux précédents importants, celui de l'honorable
premier ministre, lui-même, lorsqu'il était chef de la gauche,
et l'autre de l'honorable député de Victoria, le ministre du
revenu de l'intérieur, que l'honorable premier ministre
s'objecterait à la même procédure, sous les mêmes circons-
tances. Je l'ai certainement compris, lorsqu'il a proposé
que j'aurais, jeudi, ou tout autre jour que mercredi, la
même occasion de discuter que celle de ce soir.

Il se trouve maintenant qu'il y a malentendu, et que,
d'après le premier ministre, la présente motion devait être
exposée aux périls qu'il signala d'une manière si frappante
à l'occasion de son refus de soumettre sa motion aux mêmes
périls que dans l'affaire Lotellier. Je suis donc placé dans
une position difficile, ayant un grand respect pour les rai-
sons et les opinions que l'honorable premier exprimait lors
de l'affaire Lotellier. Mais j'ai à prendre en considération
la grandeur de la cause, la grande importance du sujet et
mon ardent désir d'obtenir ce que le ministre du revenu de
l'intérieur croit possible, un vote unanime sur la question.
Or, la cause dont il s'agit m'étant plus chère que toute autre
chose, je suis déterminé à rencontrer tous ces risques, tous
ces périls, et j'accepte donc la proposition de l'honorable
premier, et avec la permission de la Chambre, je retirerai
ma motion, avec l'entente qu'elle restera comme le premier
avis de motion à considérer jeudi, jour fixé par l'honorable
premier ministre. J'ajoute à cela, en réponse au ministre
du revenu de l'intérieur et à l'honorable premier ministre,
que s'il y a lieu d'arranger les choses de manière à s'enten-
dre sur les termes de cette motion, je serai trop heureux de
faciliter ce résultat.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis heureux que l'ho-
norable monsieur ait suivi mon avis en cette affaire, et qu'il
ait consenti à retirer sa motion. Mais je n'approuve pas tout
ce que vient de déclarer l'honorable monsieur. Je suis très
étonné de lui entendre dire qu'il ne m'a pas compris, lorsque
j'ai exprimé le désir que sa motion fût retirée dans le but
d'en faire une motion principale. En effet, si je ne me suis
pas exprimé clairement en cette circonstance, je ne me suis
jamais exprimé clairement dans d'autres circonstances, Je
me suis servi du mot principale, et j'ai dit que si l'honorable
monsieur proposait sa motion, un autre jour qu'il choisirait,
on que, s'il se contentait aujourd'hui d'un avis de motion, je
consentirais comme chef du gouvernement de mettre de
côté toute mesure du gouvernement; mais si la motion
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était ainsi remise, il ne pourrait pas la proposer en amen-
dement à la motion demandant que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. COSTIGAN: Si ce n'est pas contraire au règlement,
je désire exprimer quelques mots. Quelle que soit la diver-
gence d'opinion qui puisse exister entre l'honorable chef de
la gauche et moi-même, je suis très heureux qu'il ait adopté
cette ligne de conduite, vu que je la considère comme la plus
sage, et comme pouvant amener une entente sur cette ques-
tion, si c'est possible. Je suis heureux que l'honorable chef
do L. gauche ait pris cette position.

M. BLAKE: Je suppose que l'honorable ministre propo-
sera, quand la Chambre s'ajournera, que ma motion soit le
premier ordre du jour, jeudi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
L'amendement, avec la permission de la; Chambre, est

retiré.

PERMIS DE COUPES DE BOIS, ETC., DANS LE NORD.
OUEST.

M. CHARLTON: Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je désire placer entre vos mains, une résolution
exprimant le regret qu'une atteinte ait été portée à l'indé-
pendance de ce parlement par la conduite du gouvernement,
en diverses circonstances, dans son administration des
intérêts publics. Un gouvern'ement, M. l'Orateur, sous un
régime libre, administre les affaires avec le consentement
des administrés.

Les membres de l'administration d'un pays sont les servi-
teurs du peuple, et comme tels, ils doivent remplir leurs
devoirs en vue des intérêts publics. Comme agents, ils
n'ont pas droit de détourner, ou s'approprier indûment les
fonds publics, ou la propriété publique; mais ils sont tenus
de protéger les intérêts de leurs mandants, et d'administrer
honnêtement les biens de ceux-ci. Par exemple, le devoir
d'un gouvernement, quand il s'agit de prélever des taxes,
est d'exiger du peuple le paiement d'un certain montant,
qui est nécessaire pour l'administration économique et effi-
cace des affaires publiquos. Quand cette limite est franchie,
et quand des sommes plus considérables que le montant
requis sont soutirées des contribuables sous forme de taxa-
tion; quand l'argent ainsi payé par le peuple est dépensé on
extravagances, ou à faire de la corruption, alors le gouver-
nement foule aux pieds ses devoirs de serviteur public, et se
rend coupable d'un acte que le peuple doit condamner.

Ainsi, M. l'Orateur, pour ce qui regarde la propriété
publique, le gouvernement est le gardien d'une grande
variété d'intéiê ts. Le gouvernement, en sus de ses fonctions
de pi-élever des taxes, est en possession d'un grand domaine
public. Il administre les terres publiques, l'un des plus
grands domaines qui existent dans le monde ; il administre
les intérêts forestiers de ce pays. Ces divers intérêts
devraient être administrés honnêtement, non à l'avantage
exclusif de favoris, ou d'amis du gouvernement, mais à
l'avantage du public, auquel cette propriété appartient. Les
serviteurs publics qui détournent à leur profit la propriété
publique, ne doivent pas être disposés à s'objecter aux
détournements commis par les autres.

Lorsqu'un membre du parlement accepte pour lui-même
un avantage injuste, ce que coûte cet avantage injuste cons-
titue une perte pour le pays; car, vu que c'est lui-même
qui a accepté la chose, il n'est pas en état d'élever la voix
pour protester, bien que tout membre de la Chambre doive
être considéré comme violateur de la loi s'il agit ainsi."Pour
cette raison, l'intérêt du peuple exige que ses représentants
au parlement soient des hommes vraiment indépendants.
On a constaté, dans l'histoire des gouvernements libres, que
l'importance d'avoir des hommes indépendants au parlement,
des hommes indépendants du contrôle du gouvernement,.

des hommes honnêtes dans l'accomplissement de leurs
devoirs, ne pouvait pas être exagérée.

En effet, M. l'Orateur, sans un parlement indépendant, il
est impossible que des institutions libres subsistent. Le
fait qu'un parlement subit des influences corruptrices, est
une menace pour les libertés du peuple dont les intérêts
sont entre les mains de ce parlement. Mais, M. l'Orateur,
un gouvernement corrompu ne saurait fonctionner avec un
parlement libre et indépendant; il est de l'essence d'un
gouvernement corrompu qu'il soit appuyé par un parlement
servile; et, pour cette raison, tous les gouvernements cor-
rompus ont jugé à propos, afin d'arriver à leurs fins, de
ravaler et de corrompre le parlement, de nuire à son indé-
pendance en employant des moyens de corruption. Or,
quand une semblable politique est adoptée, le pays qui
l'adopte voit immédiatement s'ouvrir devant lui un abîme
insondable de concessions et de demandes, de concessions
de la part du gouvernement dans le but de corrompre le
parlement, et de demander des faveurs du gouvernement,
de la part des députés corrompus. Si nous jetons un coup
d'oil sur l'histoire du passé, nous verrons que le mépris du
droit du peuple en Angleterre doit avoir pour nous, en ce
moment, un grand intérêt. Quand Charles Ier chercha à
détruire les libertés anglaises, il s'efforça de le faire sans se
servir d'un parlement.

Sous Strafford on tenta d'organiser et de maintenir une
armée permanente et de prélever le revenu nécessaire à cette
fin sans s'adresser au parlement pour imposer des taxes. On
out recours à différents systèmes pour prélever des impôts
sans l'intervention du parlement, tel que l'impôt pour la
construction des vaisseaux. Quand John Hampden refusa
de payer quelques schelings de taxes injustement imposées,
qu'il porta sa cause devant les plus hauts tribunaux d'Angle-
terre et dépensa des milliers de louis à lutter contre le roi
et ses exactions, Strafford crut que c'était un fanatique et
exprima le désir que l'on fît rentrer dans le devoir tous
ceux qui agissaient comme Hampden. Le résultat de cette
lutte fut le triomphe du parlement; la tentative du gouver-
neur d'Angleterre sans parlement ne réussit pas; Strafford
fut exécuté, l'archevêque Land out un sort qui est un aver-
tissement pour tous les prélats de son caractère, et Charles
1er, lui-même, eut la tête tranchée; et le droit du parlement
anglais de prélever des impôts et d'exercer ses fonctions
dans les limites de sa sphère légitime, fut revendiqué et
maintenu.

Ensuite, M. l'Orateur, on out recours à des« moyens plus
subtiles. Charles II, entouré d'hommes indignes et de
femmes plus indignes encore, eut recours à la corruption
du parlement, en offrant directement de l'argent et des
charges lucratives à ceux qui en faisaient partie. Cet abus
alla toujours croissant jusqu'après la révolution de 1690 ; il
se fit un grand mouvement populaire provoqué par la pré-
sence, au parlement, de fonctionnaires salariés ; ce mouve-
ment fut aussi provoqué par la corruption et par le fait que
la Chambre des communes était devenue une simple faction
chargée d'approuver les déecrets de la cour. En 1695 une
enquête fut demandée. Une commission parlementaire,
présidée par Thomas Wharton, fit une enquête sur les
affaires du parlement. Sir John Trevor fut expulsé pour
avoir reçu de l'argent, non pas avoir favorisé des bills en sa
faveur, comme on le fait dans ce parlement, mais pour avoir
reçu de l'argent pour favoriser des bills auxquels d'autres
étaient intéressés. Le duc de Leeds fut mis en accusation
et mourut en disgràce pour avoir fait des choses analogues
à celles que l'on a faites depuis, plus près de nous, j'ose le
dire, que de la Chambre des communes d'Angleterre.

Puis vint la corruption qui exista à l'époque de Walpole
et à l'époque de Newcastle ; et au définitive, un acte relatif
à l'indépendance du parlement fut adopté; cet acte défen-
dait aux membres de la Chambre des communes de recevoir
des honoraires de la couronne, excepté comme ministres de
la couronne. Nous avons un acte de même nature. Nous
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avons dans nos statuts un acte qui stipule que tout membre
de cette Chambre qui conclut un traité avec la couronne et
reçoit des honoraires do la couronne, est passible d'une
amende de $2,000 pour chaque jour qu'il siège et vote en
cette Chambre. Est-ce qu'il y a, en cetto Chambre, des
hommes qui oseront dire que l'esprit de cet acto relatif à
l'indépendance n'est pas violé tous les jours dans ce parle-
ment ? Est-ce qu'il y a des députés qui oseront dire que
l'esprit de cette loi n'est pas violé tous les jours et que des
députés qui occupent des sièges ici, ne se rendent pas cou-
pables de plus grandes violations de l'esprit de cette loi que
s'ils avaient reçu du gouvernement des entreprises de travaux
publics ? Nous dira-t-on que le député qui reçoit une coupe
de bois, une concession de terre, un bail de terrain à bouille,
un bail de pâturages, ou une charte de chemin de fer qu'il
cherche à vendre à des particuliers qui construiront le
chemin et lui paieront une somme considérable pour son
influence et pour cette charte, est-ce qu'il y a des membres
de cette Chambre qui diront que ce député -là ou ces députés-
là ne se rendent pas coupables de violations de l'esprit de
l'acte relatif à l'indépendance du parlement ? Nous
dira-t-on que des membres du parlement peuvent se rendre
coupables de ces actes et conserver en même temps l'esprit
d'indépendance et agir comme membres indépendants du
parlement ? Il y a des membres de cette Chambre, je n'ose
pas dire combien, qui ont des intérêts dans les subventions
accordées aux chemins de for qui ont reçu des subventions;
et ces députés ont voté pour ces subventions.

Quelques DÉPUTÉS: Nommez-les.
M. CHARLTON: Je les nommerai en temps opportun.

Il y a, en cette Chambre, des ministres de la couronne, il y
a de simples députés qui ont des intérêts dans des chemins
de fer subventionnés par le gouvernement; on a voté des
millions de dollars que l'on consacre à favoriser les intérêts
de membres de cette Chambre qui, avec d'autres particuliers,
travaillent à encourager des entreprises de chemins de fer.
Nous avons ici des députés qui forment des compagnies de
chemin de fer. On a fait récemment certaines révélations
au sujet d'un chemin dont le président et tous les membres
du bureau de direction sont membres de cette Chambre; il
n'y a pas un seul dollar de placé dans cette entreprise; le
capital-actions de cette compagnie n'existe que sur le papier,
pouv permettre au président de faire des opérations. Ces
députés ont reçu une charte du gouvernement, lequel leur a
fait une concession de terre de 6,400 acres par mille. Est-ce
que ce n'est pas là une chose pire que s'ils avaient conclu
un traité avec le gouvernement pour l'exécution d'une entre-
prise publique ? Ce cas n'est pas isolé; il y en a plusieurs
autres de même nature. Des membres de cette Chambre
cherchent à obtenir des chartes dans un but de spéculation,
sans avoir l'intention ni les moyens de construire un seul
mille de ce chemin; ils mettent ces chartes sur le marché et
ont recours aux bassesses qui se commettent ordinairement
lorsqu'il s'agit d'opérations de chemins de fer. Il ne se com-
met pas de plus grande infamie dans les opérations commer-
ciales dans l'Amérique, que celle qui a trait à la construc-
tion des chemins de fer; et des membres de cette Chambre
font un courtage aussi infâme que tout ce que rapporte
l'histoire des opérations de chemins de fer.

Un DEPUTÉ: Les lisses d'acier.
M. CHARLTON: Et très récemment, nous avons eu un

lavage de linge sale au grand jour. Nous avons été témoins
d'une querelle au sujet d'une question de subsides se ratta-
chant à une de ces corporations de chemin de fer. Nous
avons vu bien plus. Nous avons vu le gouvernement
prendre part à cette querelle, sanctionner cette faute, favo-
riser un de ceux qui étaient impliqués dans la querelle, et
faire reconnaître ses intérêts par la Chambre, sur division.
Le spectacle du gouvernement de ce pays s'associant à une
opération de ce genre, est un spectacle bien triste. Il est
dit dans la Sainte Ecriture.-

M. CHARLTON

Qu ques DÉPUTÉS : Oh ! oh
M. CHARLTON : Je ne m'étonne pas que des citations

de la Sainte Ecriture provoquent des applaudissements
dérisoires et les rires des menbres de la droite.

Un DÉPUTÉ: Lorsqu'elles viennent de cette source.
M. CHARLTON : Il est dit dans la Sainte Ecriture que
les aigles s'assemblent où est le corps." C'est la nation

qui, dans ce cas, est la proie autour de laquelle les aigles
s'assemblent. Que font-ils ? Ils sont occupés à dissiper
des millions de l'argent public; ils sont occupés à accumu-
lr une dette gigantesque qui est aujourd'hui d'au moins
$250,000,000, ou le double, par tête, de celle des Etats-Unis,
une dette qui a augmenté de 250 pour 100 depuis l'union
des provinces, tandis quo notre population n'a augmenté
quo de 38 pour 100 ; ils sont occupés à porter les dépenses
du pays de 8r3,000,000 à $835,000,000, soit une augmenta.
tion do 250 pour 100 contre une augmentation en popula-
tion de 38 pour 100.

Et bien que nous ayons un déficit qui saute aux yeux, de
plusieurs millions, ces honorables messieurs ont imposé au
pays un projet qui coûtera annuellement do $500,000 à 8750e
000 dans le but d'arranger les listes électorales du pays de
façon à les maintenir au pouvoir. Ils ont dépensé des millions
en subventions de chemin de feraccordées principalement à
leuis favoris ; ils ont loué des pâturages moyennant un
centin l'acre; ils ont loué des terrains à houille et accordé
des monopoles à leurs favoris, de telle sorte que le combus-
tible sera cher pour le colon et les dividendes élevés pour
leurs amis. Ils ont fait en réalité à leurs amis des conces-
sions de terres à moitié prix, tan'dis qu'il faut que le colon
paie lo plein prix; puis ils ont cédé chaque année des
coupes do bois sans compétition. Ceux qui désiraient des
coupes de bois sont venus en grand nombre; .ils ont volé
comme des pigeons vers la fenêtre où l'on dispensait les
faveurs du gouvernement. Des membres du parlement, des
frères de membres du parlement, des fils de membres du
parlement, des neveux de membres du parlement, des cou-
sins de membres du parlement, des fidèles de toute espèce,
do toute position et de tout degré, ont reçu de ces faveurs
du gouvernement ; et des centaines, je devrais presque dire
des milliers, de coupes do bois ont été accordés aux fidèles
sans compétition.

On a vendit un empire on secret, on a livré, pour des fins
politiques et à des favoris politiques, un dépôt précieux con-
fié au gouvernement. Ces messieurs ont un oeil d'aigle pour
la proie et pour les biens do la nation ; je le répète: " les
aigles s'assemblent où est le corps." L'honneur du pays,
même des citations de la Sainte Ecriture, voilà ce qui excite
l'hilarité de ces messieurs ; et il n'est que naturel qu'il on
soit ainsi. Or, dans toute la politique du gouvernement ;
dans sa politique relative aux coupes do bois ; dans sa poli-
tique relative aux subventions de chemins do fer accordées
à des députés; dans sa politique relative aux baux de pAtu-
rage; dans sa politique relative aux baux de terrains à
houille, aux concessions de terres, sur toutes ces questions
le goavernement sera défendu. Le ministre de l'intérieur
se lèvera avant longtemps pour défendre le gouvernement
sur toutes ces questions ; d'autres membres de la droite le
défendront aussi.

Je serais curieux de savoir si Salomon, avec son coup
d'œil prophétique, songeait à notre gouvernement lorsqu'il
écrivait cette phrase mémorable : " Voici ce que fait la
femme adultère : elle mange et s'essuie la bouche et dit : Jo
n'ai commis aucun mal." Il en est ainsi de ces honorables
messigurs. Ils mangeront les biens de la nation, s'essuieront
la bouche et viendront dire, dans la Chambre des communes:
" Nous n'avons commis aucun mal."

Un DÉ PUTE : Non.
X CHARLTON: Vous le ferez. Ils croient que le pays

est tellement apathique, qu'ils peuvent outrager la décence
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comme bon leur semble. Les révélations qui ont été faites Chambre, on mars 1882, la résolution suivante, que l'on
ici hier soir sembleraient indiquer que, d'après eux, la nation trouvora dans les procès-verbaux de 1882, à la page 278:
ne peut pas se réveiller, qu'ils peuvent tout oser et que leurs M. Blake propose:
partisans les suivront aveuglément. Oui, M. l'Orateur, ils Que cette Chambre est d'avis que le système actuellement suivi pour
s'imaginent que la nation est morte, morte sous les coups de l'octroi de cantons de bols est de nature à produire de graves abus, et à
bec des aigles qui se sont assemblés autour de la proie; et aVoir résultat la concession, à des privilégiés, de terrains de grande
je m'étonne souvent que ce ne soit pas le cas. La honte valur artenant au domaine public, pour une retribution insuffisante.je Qu'il estp opportun d'appliquer aux concessions de cantons de bois le
qu'inspire la conduite honteuse de ce gouvernement, notre système équitable des adjudicatons publiques.
intérêt conae peuple, l'intérêt que nous avons de voir nos
biens conservés et nos droits respectés, le respect de cette Cette résolution fut présentée le 27 mars 1882. Le temps
époque glorieuse où nos pères ont revendiqué leurs droits à était arrivé, dans l'opinion du chef de on dans cette
la liberté, l'espérance en l'avenir que nous avons devant Chambre, de définir ce que le parti réformite croyait être
nous, est-ce qu'au moins une de ces choses ne portera pas le la politique qu'il convenait de suivre au sujet des fonds de
peuple du Canada à secouer sa léthargie, à secouer son apa- bois. La parti réformiste prit la bonne position. Il prit
thie et à punir les hommes qui, pendant des années, dans cette position lorsqu'il devint manifeste qu'il se faisait de la
cette Chambre des communes, en administrant les affairesdu spéculation sur les fonds de bois. Le parti tory choisit aussi
pays, ont outragé tous les principes de justice et de décence? délibérément la posiion quil entendait tenir. Ses principes

En traitant ta question des coupes de bois, on dira sans ne s'accordèrent pas avec ceux du parti réformiste, tels que
doute- formulés par cette résolution de son chef, mais il combattit

celle-ci et la rejeta par un strict vote de parti. Les prin-
M. ORTON: Donnez des exemples. cipes respectifs dos deux partis sont clairement établis ici;
M. CHARLTON: Je citerai des exemples, et le nom du lesprincipesdu parti réformiste dans la résolution de son

député de Wellington (M. Orton) figurera dans ces exem- clof, et les principes du parti tory dans son rejet de cette
ples; ils arrivent. On dira sans doute que le gouvernement résolution par un strict vote de parti. Depuis ce vote,, on
Mackenzie a donné des permis de coupe de bois sans compé- ne peut soulever aucun doute sur les principes respectifs
tition. dos deux partis. Depuis la présentation de cette résolution

dans la Chambre des communes, en 1882, le principe réfor-
Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez! écoutez! mite adhère carrément au principe que chaque fois qu'il
M. CH[ARLTON: Par ces interruptions, la droite répond s'agit de disposer de quelque partie du domaine publie ou de

à ce que je dis. Eh bien I nous devons nous rappeler, en fonds de bois, on doit le faire à l'enchère. En morcelant
examinant cette question, que les circonstances entre 1874 ces fonds de bois, après que le territoire on litige eût été
et 1878, et les circonstances actuelles, dans le Nord-Ouest, accordé à la province d'Ontario, la gouvernement divisa et
diifèrent considérablement. Le système de concessions des donna à ses favoris tout ce territoire en litige, et la plus
coupes de bois au Nord-Ouest, sous le gouvernement Mac. grande partie de ce pillage, ca on ne peut le caractériser
kenzie, était de son propre aveu un système provisoire, et autrement, eut lieu après la présentation de la motion de
l'on ne pouvait pas obtenir de compétition. L'opportunité . Blake, en 1882.
de la compétition fut pleinement reconnue par le gouverne Le but évident, et de fait avéré, de ce gouvernement, était
ment Mackenzie; on chercha à obtenir de la compétition, et de priver la population d'Ontario de ses biens; non seule-
les permis accordés par le gouvernement de l'époque étaient ment d'adopter une politique qui enlèverait à la population
strictement restreints aux besoins du pays, et n'étaient accor- en général une grande partie de ses fonds de bois, mais
dés qu'à ceux qui étaient prêts à produire du bois de cons. n-si d'enlever à une des provinces de ce Dominion son
truction pour les colons du Nord-Ouest. droit a une propriéte qui- lui avait ete adjugee. Sir John

On n'accorda pas un seul permis pour des fins de spécu. .lacdonald a dit qu'aucune partie de ce bois ne devait aller
lation. Les permis, je le répete, êtaient accordés à (les à Ontari,; il a dit cela après le prononcé du jugement,
particuliers qui désiraient produire du bois de construction lorsqu'il savait que ce domaine publie appartenait à Ontario;
pour les colons du Nord-Ouest, Mais quand il y out des et il a été démontré clairement que le but du gouvernement,
chemins de fer au Nord-Ouest,- quand la colonisation de que ce dernier a travaillé à atteindre, était de donner ces
cette région eut été raisonnablement commencée, les condi. biens, les fonds de bois d'Otario que contenait le territoire
tions du pays-la chose est évidente pour tout membre de en litige, à ses favoris, et de les enlever à la province
cette Chambre-les conditions du pays changèrent, et avec d'Ontario.
la colonisation du pays, avec le changement de gouverne- Cette politique insensée de dissiper cette artie du
ment, la politique d'accorder des permis de coupes de bois domaine public a été appliquée depuis le jour o e ouver-
ne fut plus restreinte, comme sous le gouvernement Mac- nement a pris le pouvoir jusqu'à ce moment, et jusqu'en
keonzie, aux exigences réelles du pays. Au lieu de restrein- 1885-nous n'avons pas de rapport plus récent que jusqu'en
dre la concession de permis de coupes de -bois à des hommes février 1885, bien qu'on en ait promis un durant la présente
qui désiraient réellement se livrer à la production du bois session, qui n'a pas encore été produit-on avait accordé à
do construction, des permis furent accordés à des spécula. des favoris de ce gouvernement, prvement, une superficie
tours, et cela, en connaissance de cause. Le gouvernement de 25,000 milles des fonds de bois de ce Dominion, et on
savait qu'il accordait dix permis à des spéculateurs pendant avait agi ainsi en dépit et en présence des remontrances
qu'il en accordait un pour la production du bois de cons- incessantes des réformistes dans cette Chamb-e et dans le
truction. Il savait que ses amis venaient par centaines pays. A chaque pas que le gouvernement a fait dans cette
pour obtenir des arrêtés du Conseil, et cela, sans avoir l'in- voie, le parti libéral a protesté dans cette Chambre contre
tention de construire des scieries ou de produire du bois de sa conduite, et a signalé les mauvais résultats que produi-
construction. Or, si le parti libéral n'avait rien fait depuis rait cet abus de, son administration. Cependant, le parti
la retraite de M. Mackenzie jusqu'aujourd'hui, la chose persiste dans sa ligne de conduite. Je suppose que mon
pourrait être établie avec beaucoup de plausibilité. honorable ami, le ministre de l'intérieur, va s'étendre sur le

J'admets que la ligne de conduite du gouvernement fait qu'il y a ou de la concurrence privée; que lorsque deux
Mackenzie offrait à ce gouvernement un précédent pour ce amis du gouvernement, ou plus, demandaient le même fonds
qu'il a fait; mais le parti réformiste dans cette Chambre et debois, le gouvernement demandait à ses requérants de se
dans le pays prit une position qui ne laissa aucun doute sur 1 faire une lutte privée, pourvoir lequel donnerait le plus pour
sa politique au sujet de cette question. Le chef de ce parti, le fonds de bois, afin d'apaiser ses amis et de régler la question
avec la clairvoyance qui le caractérise, présenta dans cette à l'amiable. C'est un genre de concurrence qui ne rapporte
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pas grand'chose. Trois ou quatre hommes demandent le tion de savoir si le gouvernement, en refaeant de vendre
même fonds de bois et décident entre eux qui l'aura. En ces fonds de bois à l'enchère, a négligé les intérêts du pays
examinant les montants payés pour les fonds de bois accor- et perdu des revenus, j'appellerai l'attention sur quelques
dés dans ces circonstances, je vois qu'ils sont ordinairement chiffres que renferme ce rapport. Voici les noms de quel.
insignifiants, étant peut être d'un dollar par mille, et s'éle- ques vendeurs et de quelques.acheteurs, avec la considération
vant dans quelques cas à cinq dollars par mille; et les seuls accordée.
montants respectables payés, autant que je l'ai remarque, Vendeur Acheteur Considération.
l'ont été pour neuf ou dix cantons de bois dans la région de Donald Gunne. E. P. Leacock. 5 4,30000
la rivière de l'Arc, achetés par des Américains. Comme E. P. Leacock. Thomas Renwick. 25,00000
ces derniers n'appartenaient pas au Jamily compart, on leur James Kent. H. S. Stratby. non donnée.

Joseph Shareman. A. W. Rose. 30000a permis de payer environ de $110 à $120 par mille; mais E. P. Leacock. Thomas Renwick. 25,00000
chaque fois que la demande venait d'amis du gouvernement, A. W. Rosa. H. S. Strathy. 75,00000
ils ont pu obtenir ces fonds de bois à très bas prix. D. MFsadden. Germyn et Bolton. 9,00000ilsontpuobtnirce fedsThomas Wells. H. B. Beard. 8,000 00On va aussi prétendre, je n'en doute pas, que les règle- Jos. G. Dawes. Andrew R. Potter. 8,000 00
ments établis par le gouvernement au sujet des fonds de John Taylor, Wm. J. Bishopp. 10.000 00
bois sont beaucoup plus avantageux au pays que ceux en Smith & Muir. Compagnie d'exploitation
vigueur dans Québec et dans Ontario; que le loyer du sol de boisetmanuracturière
est plus élevé; que tandis que le loyer du sol dans Québec de Réwatin. 1,0000O
et dans Ontario est de 82 par mille, les prix des permis du Il y a une foule do transactions dans lesquelles des permis
gouvernement fédéral sont de 85 par mille. On va aussi ont été cédés pour $1 et "d'autres considérations impor-
prétendre que les droits de la Couronne sont plus élevés, tantes." C'est là le caractère de la plupart de ces états, pro-
que 5 pour 100 sur la valeur de la production du bois sont bablement parce que ces messieurs ont jugé à propos de
plus que 75 cents ou une piastre par mille de droits spécifi- cacher le montant reçu ou payé, et ont en conséquence fait
ques. Mais la question n'est pas de savoir quels sont les l'entrée du transport comme s'il eut été fait pour 81 et
règlements. On n'a pas critiqué les règlements. La ques- " d'autres considérations importantes." Voici des cas, un
tion est de savoir si le gouvernement aurait dû, comme l'ont pour $75,000, deux pour 825,000, un pour $11,960, pour
fait les gouvernements d'Ontario et de Québec, qui ont des $9,000, pour 88,000 dans deux cas, et ainsi de suite. Ce
règlements fixes qui s'appliquent à ces fonds de bois, offrir même rapport contient ces cas où des fonds de bois accordés
ces fonds de bois en vente sujets à ces règlements, et do- par le gouvernement à raison de 85 par mille ont été
mander de la concurrence pour ces fonds de bois et les revendus pour cos sommes considérables. Il y a le cas dont
offrir aux plus hauts enchérisseurs. Aurait-il dû vendre ces j'ai déjà parlé du député de Lincoln, qui a obtenu pour $250,
fonds de bois à l'enchère ou les distribuer comme il l'a fait un fonds do bois de 8100,000; le cas d'un fonds de bois
à scs amis sur leur demande privéo ? Je maintiens quo ces situé sur l'île du Chasseur et valant 8650,0U0 qui n'avait été
fonds de bois auraient dû être vendus à l'enchère comme payé que $7,500. Dans la plupart des cas les permis et le
cela se pratique dans Ontario; les règlements s'appliquaient montant payé dans ces transactions sont cadrés, mais ces
uniformément à tous les fonds de bois concédés sans égard aperçus que nous pouvons avoir suffisent pour convaincre
à leur situation ou à leurs avantages; l'un pouvait avoir une la Chambre si elle est susceptible d'être convaincue, suffisent
plus grande valeur qu'un autre, l'un pouvait contenir une pour convaincre ce pays que la politique de ce gouverne.
plus grande quantité de bois qu'un autre; l'un pouvait être ment relativement à ces fonds do bois n'a pas été dans l'in-
situé plus avantageusement qu'un autre; l'un pouvait ne térêt public, et n'a pas été une politique honnête. Mainte-
rapporter qu'un prix modique, et un autre un prix élevé, et nant, M. l'Orateur, examinons un instant le contraste qu'il
le gouvernement, en refusant de vendre ces fonds de bois à y a entre la politique de ce gouvernement et celle de la pro-
l'enchère, s'est privé d'un revenu considérable. Avons-nous vince d'Ontario.
des preuves de ces faits ? Je le crois. Nous avons le Depuis 1870 cette province a vendu 7,986 milles de fonds
cas de l'honorable député de Lincoln (M. Rykert), qui a de bois et a reçu les montants suivants : En 1871, 467î milles
obtenu un fonds de bois, pour des amis, dit-il, sur la mon. ont rapporté $117,000; en 1872, 4,592 milles ont rapporté
tague des Cyprès, moyennant 8250, et l'a revendu immédiate. $531,000; en 1877, 438 milles ont rapporté $78,136 ; en
ment $100,000. Si ce fonds de bois eût été vendu à l'en- 1881, 1,412 milles out rapporté $730,000; en 1885, 1,057
chère, le gouvernement, au lieu de recevoir $250, aurait milles ont rapporté 8326,000 ; la vente de 7,986 milles a donc
obtenu $100,000. Nous avons le cas de quelques fonds de rapporté 81,785,000.
bois dans l'île du Chasseur qui furent vendus à des personnes Le Dominion a vendu par arrêtés du conseil plus que
de Chicago pour 8650,000, et qui avaient coûté aux premiers trois fois cette quantité de terres et a reçu des montants
acquéreurs $7,500. qui se réduisent pratiquement à rien. Ce commentaire

Je crois que l'honorable député de Victoria est intéressé suffit pour démontrer que les honorables députés de la droite
dans quelques fonds de bois de la rivière du Daim Rouge, et ne se sont pas acquittés de leurs devoirs comme ils auraient
que l'un des associés a été autoriEé à vendre ces fonds de dû le faire, en refusant d'acquiescer à la motion faite par le
bois, au nombre de quatre je crois, et les a vendus, à ce que chef de l'opposition de cette Chambre en mars 1882 lorsqu'il a
l'on dit, pour le montant de 8100,000, et a empoché l'argent, déclaré que la concession de fonds de bois sans concurrence
d'où un procès, actuellement pendant, dit-on, devant la cour était une mauvaise politique qui devait être abandonnée.
du Minnesota, dans lequel les représentants de Middlesex et Il y a quelques instants, M. l'Orateur, mon honorable ami do
de Victoria sont demandeurs, et leur associé, du nom de Wellington a demandé quelques-uns des noms. Comme je
Dawes, est défendeur. Est-ce vrai ou non, je l'ignore. J'ai ne désire pas insérer dans les Débats tout un rapport, j'ai
actuellement en ma possession un rapport produit dans le préparé un état concis de quelques-unes des entrées faites
cours de cette-session, et comprenant environ 12,000 pages pour les fonds de bois, s'élevant à 600, que j'ai extraites de
in-folio, de correspondances au sujet de concessions de fonds trois rapports, et il y a encore une année pour laquelle il
de bois. Ce rapport est de beaucoup plus volumineux que n'y a pas de rapport, et c'est probablemant une des pires,
celui que l'honorable député de Perth-Nord (M. Hesson), a savoir, depuis février 1885 jusqu'à février 1886:
accumulé sur mon siège au cours de la dernière session- Membres de la Chambre des Communes et du Sénat qni ont reçu des
environ trois fois plus considérable. J'ai étudié ce rapport fonda de bois pour eux-mimes par arreté du Conseil.
avec soin, et plus tard je ferai part à la Chambre du résultat HrP. MoNrPLAIsiR, M.P.-
de quelques-unes de mes recherches. Mais pour ce qui Arrêté du Conseil pour lui-même.· Saskatchewan, 50 milles. A. 0.
regarde la concession des taux, pour ce qui regarde la ques- pour lui-même, lac à la Plaie, 50 milles, 17 dée. 1883.

M. CHARLTON
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C. O. 00LBnr, M.P.-

A. 0. pour lui-même, 50 milles, 3 janv. 1883.
L'hon. G. W. HowLAN-

A. 0. pour lui-même, 50 milles, rivière des Bois, 23 mars 1883. A. 0.
pour lui-même, 50 milles, rivière au Bouleau, 29 avril 1883.

M. K. DicKINsoN, M.P.-
A. 0. pour lui.même, rivière du Petit-Cygne, 24 juillet 1883.

JOHN WmT, M.P.-
A. 0. pour lui-mGme, lac à la Fumée, 50 milles, 23 mars 1883. A. C.

pour lui-même, Saskatchewan, N., 50 milles, 29 avril 1884.
HON. WM. MUIREEAD-

A. 0. pour lui-même, 50 milles, rivière des Bois, Man., 3 oct.r182.
A. 0. pour lui-même, 50 milles, Montagne du Porc-Epic, 30 avril
1884.

JOHN ROOHESTBR, M.P. (demande pendant qu'il était député)-
A. 0. pour lui.même, 50 milles, Manitoba, 30 juin 1882.

L. MOCALLUM, M.P.-
. A. 0. pour lui-même, 50 milles, lac Birch, Alberta, 15 mai 1884.

DUNOAN MAC3ILLA&N, M.P.-
A. 0. pour lui-même, 50 milles, Baie Wasken, Man., 17 avril 1882.

J. B. DaousT, M.P. (lettre à sir John, 18 avril 1882, demandant de l'aide)-
A. 0. pour J. B. Daoust et Cie., 50 milles, Rivière au Pigeon, 3 mai

1883.
H. A. WAnO, M.P.-

A. 0. pour lui-même, 50 milles, Rivière du Daim.Rouge, 1er novem-
bre 1883.

M. WHITE (Cardwell): Il n'était pas député dans le temps.
M. CHARLTON: Il ne l'était pas, mais il était un futur

député, et le gouvernement lui a accordé des faveurs qu'il
distribue à ses bons enfants. Je vais citer plusieurs de ces
noms.
0. E. HIcexv, M.P. (Pétionnaire avec W. Brodeur)-

A. 0. pour lui-même et pour son associé, 50 milles, Lac Kogwanko k,
Man., 30 avril 1884.

WM. ELLOTT, ex-M.P.-
A. C. pour lui-même, 50 milles, Rivière au Brochet, 24 avril 1883.

L'hon. A. W. OGILviz-
A. C. pour lui-même, 50 milles, 9 mai 1883.

OsoAn FULToN, ex-M.P.-
A. C. pour lui-même, 50 milles, Saskatchewan-Nord, 24 mai 1884.

Lorsque j'ai parlé à Milton, en janvier dernier, j'ai parle
de M. Blain à ce sujet, et il m'a dénoncé comme un menteur
parce que j'avais dit qu'il avait obtenu un arrêté du conseil.
Je trouve cependant ce qui suit:
DAvID BLAIN, ex-M.P.-

Demande pour lui-même, 12 mars 1883. A. 0. pour lui-même, 50
milles, Ile du Chasseur, 1er août 1883. Permis accordé à Blain, 24
octobre 1884. Entré dans le livre A, feuillets 127 et 128.

L. H. MAssmU, M.P.-
A. 0. pour lui-même, 50 milles, Lac du Dauphin, Man., 3 février 1883.

Voici dix-huit membres de la Chambre des communes
qui ont reçu des arrêtés du conseil-des membres honnêtes
de la Chambre qui ont ou l'honnêteté de songer à eux-mêmes,
qui ont demandé et obtenu leur arrêté du conseil, comme de
petits hommes. Il y en a d'autres qui se sont servi de man-
nequins et ont obtenu des arrêtés du conseil sous d'autres
noms. J'en ai découvert un ou deux, et je suis persuadé
qu'il y en a beaucoup plus. Nous arrivons maintenant aux

Membres de législatures locales qui ont seçu des arrêtés du conseil pour
eux-mêmes.

H. ROnLLRD, M.P.P.-
A. 0. pour lui-même, 50 milles, Kéwatiu, 24 aoûàt 1883.

Louis DuniumL, M.P.P., Hull, Qué.-.
A. 0. pour lui-même, rivière de l'Esturgeon, 50 milles, 18 mai 1880.

G. W. MoNCE, M.P.P.-
A. 0. pour lui-m8me, 50 milles, Manitoba, 21 mai 1884.

Lotus TBLLmSB. M.P.P., Québec.-
A. 0. pour lui-même, 50 milles, rivière du Dauphin, Man.

HENNI G. MALRIOT, I.P.P., Québec-
A. 0. pour lui-m4me, 50 milles, rive ouest du lao Winnipeg.

H. MoNTPLAIsm, M.P.P., Québec-
A. 0., 60 milles, 17 décembre 1883.

A. T. Rosa, M.P.P., Cornwall-
A. 0., 50 milles, Kéwatin, pour lui-même et pour son frère, 14 mai

1882.

Puis il y une longue liste.
Membres de la Chambre des Communes et du Sénat qui ont réussi à ob-

tenir des fonds de bois pour des amis.
S. R. HEBBoN, M.P.-.

Demande pour H. Symons (gendre), 23 juin 1882. A.C. à H. Symons,
50 milles, 28 juillet 1882. Demande pour James Robb (rédacteur
d'un journal de campagne). A.C. à James Robb, 50 milles, 22
nov. 1882. Demande pour S. S Fuller (Stratford), 14 avril 1882.
A.O. à S. S. Fuller, 48 milles, Manitoba, 15 déc. 1882. Demande
pour J. Graydon Smith (Stratford), 23 juillet 1883. A.0. à J.
Graydon Smith, 50 milles, Kéwatin, Il août :1883. Demande
pour Wm. Morton (Wellesly, Ont.), 10 mai 1883. A.C. à Wm.
Morton, 50 milles, Rivière à l'Esturgeon, 7 juin 1883, Demande
pour James T. Woods (Stratford), 15 mars 1883. A.O. à James
T. Woods, 50 milles, Kéwatin, 11 août 1883.

C. H. MAoKIxNTosH, M.P.-
Demande pour Henry Large (Ottawa), 9 mai 1882. A.C. à Henry

Large, 50 milles, Rivière au Castor.

M. MACKINTOSHI; Est-ce que j'étais membre de la
Chambre lorsque j'ai fait cette demande.

M. CHARLTON: La demande est datée du 9 mai 1882.
M. MACKINTOSH: Je n'avais pas même été mis en no-

mination. Je ne voudrais pas le faire aujourd'hui.
M. CHARLTON: Je consens volontiers à reconnaître

que l'honorable député s'est aperçu de ses erreurs et qu'il
a aujourd'hui de meilleurs sentiments. C'est une des puni-
tions les plus sévères que le gouvernement ait reçue pen.
dant cette session.
HEcToR CAMERON, M.P.-

A appuyé la demande de P. A. McLean (Toronto). A.C. à P. A.
McLean, 50 milles, lac Winnipegoosis, 12janvier 1883. A appuyé
la demande de John Bain (Toronto), télégramme, 22 décembre
1883. A.0. à John Bain. 50 milles, Manitoba, 21 dézembre 1883.
Demande pour Wm. McKenzie (Kirkfield, Ont.), 6 février 1883. A.
0. à Wm.McKenzie, 50 milles, rivière du Daim-Rouge, 12 février
1883.

J. 0. PATTEBsoN, M.P.-
Demande pour Stephen Knight, 8 juin 1880. A. C. àStephen Knight,

50 milles, 17 avril 1882.
L. McCALLuX, M.P.-

Demande, télégramme pour McDonald, Latimer et al, Dunnville, 15
janvier 1883. A. 0. à A. McDonald, R. G. Latimer et Arch. Mc-
Donald, 50 milles 6 mars 1883. Charge de correspondance pour
Jobu Murphy (Stromness, Ont.), 7 avril 1884. A. 0. à John
Murphy, 50 milles, Buck Lake Creek, 15 mai 1884. Charge de cor-
respondance aur W. H. 'Montagne, MD. (Welland), 7 avril 1884.
A. C. à W. . Montagne, M.D., 50 milles, Buck Lake Creek, 15
mai 1884.

C. 0. COLY, M. P. -
Lettre favorisant la demande de J. S. McEwan, Winnipeg, et deman-

dant que l'avis de l'A. C. lui soit envoyé, 14 déc. 1882. A. 0.
à J.S.MoEwan, 50 milles, rivière à la Bataille, 26 déc. 1882.

L'noN. J. ROYAL, M.P.-
Demande pour Robt. et Peter George. A. 0. à Robt. et Peter

George, 50 milles, 29 jan. 1883. Demande pour Chas. de Cazes et
Jos. Taillefer, 15 et 31 juillet et *18 août 1882. A. 0. à de Gazes
et Taillefer, 3 oct. 1882.

M.ROYAL: Oùestlemal?
M. CHARLTON: Je ne suppose pas que l'honorable

monsieur le voit.
J. C. RvKa5T, M.P.-

Demande pour James Murray (Ste-Catherine). A. 0. à James
Murray, 50 milles, rivière du Cygne, 5 juillet 1882.

L'moN. JoHN CosTIGAN, M.P.-
Demande de prolonger le permis du major John Lewis, 21 février

1882. Permis prolongé. Demande, permis de couper des tra-
verses, télégramme, 6 février 1882. Permis accordé. Demande
pour Hyp. Montplaisir, M. P., 18 octobre 1883. A. G à Byp.
Montplaisir, 17 décembre 1883. 50 milles, lac La Pluie.

L'HoN. GEo. W. HowLAN-
Demande pour E. J. Dwyer (Kingston), 24 avril 1883. A. C. à

E. J. Dwyer, 50 milles, lac du Cygne, 5juin 1883.

Je crois que Dwyer est le frère de la femme de M.
Howlan.

M. BERGIbit Je dirai à l'honorable député que le nom
de madame Howlan n'était pas Dwyer.

M. CHARLTON : McGilvary ?
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M. BERGIN: Non.

M. CHARLTON : Alora, je suppose que ce n'était pas
cette raison qui le portait à fiire cette demande. Je vais
transmettre les dates do ces demandes, oto., sans les lire
toutes, aux sténographes officiels.

L'us. Gxo. W. HowL.AN-
Demande pour Joseph McGilvary (Kingston), 24 avril 1883. A, 0.

à Joseph Mclùvary, 50 milles, lac du Cygne, 4 juin 1883. De-
mande pour l'hon. W. Moirhead, 8 janvier 1884. A C. à l'hou.
W. Mairhead, 50 milles, montagnes du Porc Epic, 30 avril 1884.

M. K. DIexrNSoN, M.P.-
Demande pour G. L. Dickinson (son f1s), 16 mai 1882. A. O à

G. L. Dickinson, 50 milles, rivière Berens, 12 juillet 1882. De-
mande pour W. B. Dickinson. A. 0. à W. B. Dickinson, 50
milles, rivière Peevie, 24 décembre 1883. Demande pour J. J.
Burrows (Winnipeg), 56 îles, 7 mai 1883. A. 0. à J. J.
Burrows, 56 îles, lac Winnipeg, 27 octobre 1883.

JOHN WnITE, M.P.-
Demande pour E. Rathbun. A 0. à E.Rathbun, 50 milles, Lac à la

Fumée. Demande pourla Compagnie de colonisation de la rivière
aux Coquilles. A.i. A la Compagnie de colonisation dela rivière
aux Coquilles, 48 milles Manitoba, 3 fév. 1883. Charge de de-
mande pour E. A. de bellefeuille, St-Eustache, Quéuec. A.C.
à E. A. de Bellefeuille, 50 milles, Saskatchewan N., 30 avril 1884.
Transport de coupe de bois par lui-im4me à Joseph Green (Hamil-
ton) A.C. à Joseph Green, 50 milles, Lac à la Fumée, 30 avril
1884. Charge de demande pour James Elliott (Roslin, Ont.), 16
avril 1884. A.C. à James Elliott, 50 milles, Sakatchewan N., 30
avril 1884. Demande pour A. Porbes (Trenton), 29 avril 1884.
A.C. à A. Forbes, 50 milles, Saskatchewan N., 23 mai 1884.

T. S. SpiouL, M.P.-
Demande pour G. et J. N. Andrews, 4 mai 1882. A.0. à G. et J.

N. Andrews, 50 milles, Il mai 1882. Demande pour John 0.
Sproule, 23 août 1682. A.C. à John 0. Sproule, 2 avril 1883.

3i COOK : Qui est John C. Sproulo?
M. CHARLTON : C'est son frèro.

DUNcAN MACMILLAN, M.P.-
Demande pourThomas Wells, Ingersoll, lettre, 27 nov. ; tólégramme,

1er décembre 1882. A.C. à ihomas Wells, 50 milles,. rivière da
Daim-Rouge, 3 octobre 1883. Demande pour John Taylor (son
associé) 2 mars 1882. A.C. à John Taylor, 50 milles, rivière du
Daim-Rouge, 3 octobre 1882. Demande pour Joseph G. Dawes,
10 octobre 1882. A.C. à Joseph G. Dawes, 50 milles, rivière du
Daim-Rouge, 12 février 1883. Demande pour Wm. McKenzie, 4
août 1883. A.O. à Wm. McKenzie, 50 milles, au lieu de la con-
cession antérieure. Demande pour John G. McDonald (Hyde
Park), 16 avril 1884. A.C. à John G. McDonald, 50 milles, rivière
du Daim.Rouge. 2 avril 1884. Demande pour Joseph G. Dawes,
ot instructions de lui envoyer des instructions sur l arpentage, 20
février 1883. A.C. à Joseph G. Dawes, 50 milles, rivière du
Daim-Rouge, 4 aoûtt 1883.

GEo P. OaTON, M.P.-
Demande pour George D. Farmer, (Ancaster), 1er août 1881. A.C.

à Geo. D. Farmer, 50 milles, rivière du Cygne, 12 juillet 1882.
Demande pour James Reynolds (Elora). A. C. à James Reynolds,
50 milles, Saskatchewan N., 10 mai 1882. Demande pour James
Reynolds, 27 avril 1883. A.C. à James Reynolds, 50 milles, lac
aux Noix, 4 mai 1883. Demande pour George D. Farmer, 2 avril
1884. A.C. à George B. Farmer, 50 milles, lac La Pluie, 20
avril 1881. Demande pour R. G. Brett, 4 février 1884. A.O. à
R. G. Brett, 50 milles, lac La Pluie, 29 avril 1884,

J. B. D4oOsT, M.P.-
Demande pour Théophile Vian, Hull, Québec. A.O. à Théophile

Viau, 50 milles, lac La Pluie, 23 mai 1884.
F. VANAssE, M.P.-

Demande et recommandation de D. W. Smith comme un de ses par-
tisans, juillet 1882. A.0. à W. D. Smith (La Baie, Québec), 50
milles, 2 novembre 1882. Demande pour J. M. Duguay. A.O.
pour J. M. Duguay, 50 milles, 25 mai 1883.

L'HoN. M. Pors, M.P.-
Envoie son secrétaire particulier, Il mai 1882, s'informer si la

demande de son neveu, W. W. Bailey, de Cookshire, Qai., a été
accordée. A. 0. à W. W. Bailey, 50 milles, rivière du Sel, Man., 5
janvier 1883.

Taos. ScoTT, .P.-
Demande de permis pour J, G. Hargrave, de couper du bois, par des

lettres et des télégrammes nombreux. Permis de couper du bois
accordé 29 janvier 1883.

L'uoN. JoHiN CARLINo, M.P.
Charge de demande, J. R. Menhenick. A. 0. à J. R. Menheniek, 50

milles, Alberta 10 mai 1883. Charge de demande, John Geary
(London). A. d. à John Geary, 50 milles, Lac Ste--Anne, 26 avril
1883. Demande A. W. Porte (London). 24 août 1883. A. 0. à A.

W. Porte, 50 milles, creek des Pins Croches, 27 octobre 1883.
Charge de demande, W. T. R. Street (London). A. 0. à W. L. R.
Street, 50 milles, Lac Ste.-Anne, 17 avril 1883.

M, CZARLTON

A. BoULTBEE, eM.P.-
Demande pour Aaron Squires (Portage de Rat), 12 juillet 1883. A.

0. à Aaron Squires, 50 milles, lac de l'Aigle 1er décembre 1883.
Demande pour W. E. Cornell (Toronto) 5 mars 1884 A. 0. à
W. E. Cornel, 50 milles, lac La Pluie, mars 1884. Demande
pour E. J. Chauncey (Toronto), 5 mars 1884. A. 0. à E. J.
Chauncey, 50 milles, lac La Pluie, 20 mars 1884.

Josairi TAss:, M.P.--
Demande pour Pierre Durocher, Hull, Qué. A. 0. à Pierre Dura-

cher, 50 milles, creek des Pins, 9 février 1884. Chargo de de-
mande, Eagène Lecourt (Ottawa). A. 0. à Engène Lecourt, 50
milles, île dus Chasseurs, 27 octobre 1883. Demande pour Raphaël
Longton. A. 0. à Raphael LongtoL, 60 milles, île des Chasseurs,
27 octobre 1882.

F. E KILvanT, M.P.-
Demande pour H. D. Cameron, Hamilton, 17 mai 1883. A. C. à E.

D. Cameron, 50 milles, Saskatchewan N., 30 mai 1883. Demande
pour 0. R. Smith et John Muir. A. C. à C. R. Smith et John
Muir, 50 milles, Kéwatin, 27 octobre 1883 Demande et charge
de correspondances pour Robert Evans, Hamilton, A. 0. à Robert
Evans, 50 milles, rivière à l'Eau-Claire, 28 mai 1883. Charge de
demande de W. E. Sanford, Hamilton. A. C. à W. U. Sanford, 50
milles, rivière à la Fumée, 6 mars 1883. Demande pour Jas. M
Lotteridge, Hamilton, 17mai 1883. A. 0. à Jas M Lotteridge, 50
milles, rivière à l'Eau-Claire, 30 mai 1883.

H. A. Wànn, M.P.-
Demande pour Henry A. Reid. A. 0. à Henry A. Reid, 50 milles,

rivière aux Carottes, 24 mars 1884. Charge de demande pour
W. R. Smith, Port-Hope. A. 0. à W. R Smith, 50 milles, Ri-
vière de l'Esturgeon, 8 novembre 1883. Charge de demande pour
Mme Herman Clark. A. 0. à Mme Herman Clark, 50 milles, rivière
aux Carottes, 24 mars 1884.

JoRN BRYsoN, M.P.-
Demaude pour 0. A. McCool, Mattawan, 6 février 1884. A. 0. à 0.

A. McColl, 50 milles, rivière à la Vase Blanche, 25 février
1884.. Demande pour Michael Coughlin. A. 0. à Michael Cough-
lin, 60 milles, 10 octobre 1883.

R. TynwmcîrT, M.P.-
Demande pour Henry Grove (Lefroy), 14 mai et 7 septembre 1881.

A. C. à Henry Grove, 50 milles, rivière du Cygne, 29 septembre
1884.

HuGO KR&Nz, M.P.-
Recommandation pour Wm. Morton (Wellesley, Ont.), 10 mai 1883.

A. 0. à Wm. Morton, 50 milles, rivière du Cygne, 7 juin 1883.
DALTON MCCARTHY, M.P.-

Demande pour John W. Astley, "un de mes vieux amis," p. 109.
A.C. à John J. Astley, 50 milles, lac au Sable, Alberta, 17 mai
1884. Lettre pour s'informer de la demande de son ami Kirkland,
21 juillet 1883. A.C. à A. S. Kirkland (Duntroon), 50 milles,
rivière Haute, 29 août 1883.

Sia ADoLPHe CARoN, M.P.-
Demande pour Wm. Sharples, Québec (beau-frère), 22 mars 1883.

Dit: "Passez vite l'arrêté du conseil." A.C à Wm. Sbarples, 50
milles, rivière du Daim-Rouge, 17 mars 1883.

Join HoAnART, M.P.-
Demande et plan envoyés. A.C. à Peter McLaren et autres, 15

milles, lac à la Tortue, 20 mai 1884.
J. S. MCoAI , ex-M P.-

Demande pour Edward Rathbun, 7 mars 1882. A.C. A Edward
Rathbun, 50 milles, Alberta, 23 mai 1883.

Jo crois que l'honorabledéputé de Huron-Est (M. Farrow)
s'est montré très indigné quand, dans un de mes discours,
j'ai mêlé son nom aux opérations forestières; je crois qu'il
a nié avoir trempé dans ces affaires.

TnoxAs F&anow, M.P.-
Demande pour Joseph Leech (Bluevale, Ont.) reçue 8 mars 1883.

A.O. à Joseph Leech, 50 milles, Alberta, 29 avril 1884. Charge
de demande, Asher Farrow (Bluevale, Ont.). A.O. à Asher
Farrow, 50 milles, Alberta, 9 juin 1883. Demande pour Geo.
Lesson (Brandon, Man.), 25 mai 1883. A.O. à Geo. Lesson, 50
milles, Alberta, 7juin 1883.

Joi' SMALt, M.P.-
Demande pour 0. 0. Smoall, son frère, 10 mars 1883. A.O. à 0. 0.

Small (Toronto), 50 milles, île des Chasseurs, Il août 1883.
Demande pour John Ginty. A.0. A John Ginty, 50 milles, Il
août 1883.

S. J. DAwaoN, M.P.-
Demande pour T. McRae (Port- ýrthur), 3 mai 1884. A.0. à T.

MoRae, 50 milles, lac La Pluie, 17 mai 1884.
L'ioN. Tnos.WmuT, M.P.-

Recommandation pour T. H. Schneider, 12 février 1883. A .0. à T.
H.8chneider, 50 milles.

Stn JoHN A. MACDONALD, M.P.-
Recommandation pour Onderdonk, entrepreneur, 17 juillet 1883,

et ordonne que le permis soit accordé immédiatement.
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Ce sont là des demandes que des membres du parlement

ont réussi à faire accorder à leurs amis et à eux-mêmes. Je
lirai maintenant une liste de demandes de coupes de bois
faites par des membres du Sénat et de la Chambre des
Communes pour des amis ou pour eux-mêmes et qui n'ont
pas été accordées, parce que les coupes de bois demandées
avaient déjà été accordées ou qu'elles étaient comprises dans
des baux de pûturages, etc.:
0. H. MAOEINTosH, M.P.-

Demande pour W. Bradbury, 19 septembre 1882.
J. C. PATTERsoN, M.P.--

Demande pour Geo. Campbell, 15 avril 1882 ; Matthew Campbell
13 mai 1882.

HeToo CAEHoN, M.P.-
Demande pour Masson Boyd, coupe de bois et pâturage, Il mars

1882; James Anderson.
L. MOCALLUi, M.P.-

Demande pour Samuel MoCallum, il avril 1883.
HYr. MOXTPLABIm, M.P.-

Demande pour lui-même, 1er octobre 1883.
L'ioN. Gao. W. HowLAs-

Demande pour G. R. Joues, Il janvier 1884; S. Holmes, 11 janvier
1884 ; J. W. McKinnon, Il janvier 1884; T. D. Doran, 24 avril
1883; pour lui-même, 17 janvier 1884.

JOHN WHrTE, M.P.-
Demande pour PhIlip Star, 28 février 1884; genry Gill, il juillet

1883; Neil McLeod, Curran et Cie, 24 février 1883.
T. S. Spirouas, M.P.-

Demande pour R. J. Sproule, 23 août 1882; Augustin et Kendall, 9
décembre 1884; Neil Strachan, 9 mars 1883; Almond Graham,
16 mars 1883; W. M Glen, 14 octobre 1883; Matthew Spinks,
15 octobre 1883.

Guo. T. ORToN, M.P.-
Demande pour lui-m6me, 21 octobre 1884; Reynolds, Dobie et Morrow,

13 fèvrier 1883; J. 0. Morrow, 3 décembre 1883; Jas. Reynolds,
1er mai 1883.

J. B. DAOUST, R.P.--
Demande pour G. Brown, 22 mai 1884; pour lui-même, 9 avril

1883; John Paisley, 9 avril 1883.
F. VANAssS, M.P.-

Demande pour lui-même, 28 mars 1884 ; G. W. Wittie, 28 mars 1884,
A. Oharlebois, 28 mars 1884.

TuomAs SCOTT, M.P.-
Demande pour J. G. Rowe, 2 octobre 1882; Waller et Kelloch 2

octobre 1882; George Beers, 12 septembre 1882; John W. ol-
cleugh et Tho& Scott, 18 août 1882; W. B. Thibaudeau, 30 mai
1884; T. T. Murray, 13 février 1883.

L'non. JoHN CARLING, M.P..-
Demande pour Wm. Hudson, 12 mai 1882.

A. BOULTeaE, ex-IP.-
Demande pour S. Hughes; Jas. A. Deacon, 6 août 1884; D. L'.

Sprague, 28juin 1883.
F. E. KIVERT, M. P.-

Demande pour Jas. Walker, 14 mai 1883; Geo. Roach, 9 août;
Richard Guller, 9 août; W. W. Duffield, 9 août; S. Aikins, 9
août; Joseph Green, 9 août; Adam Brown, 9 août 1893.

H. A. WARD, M.P.-
Demande pour M. Smith, 4 octobre 1883 ; 2 autres, noms non don-

nés, 4 octobre 1883.
GEo. GILLET, M.P.-

Demande pour lui-même 23 mars 1883.
R. TYRImTT, M.P.-

Demande pour Samuel Maneer, 14 mai 1884.
DALToN MOARTUt, M.P.-

Demande pour Wesley Orr, Il janvier 1883; Ed. J. Walsh, 19
février 1883; E. T. Walsh, 4 mai 1883.

Horo KRANz, M.P.-
Demande pour Otto J. Klotz, de Preston.

S. J. DAwsoN, M.P.-
Demande pour Thos. Marks, 18 mars 1882; Walter Rose, 19 avril

1884.

JAMSs BEATT, M.P.-
Demande pour H. M. Wells, 2 mai 1882; G. M. Wilson, 2 mai

1882,
P. VALIN, M.P.--.

Demande pour Ferdinand Sampson, 25 avril 1882 Didas Dion,
25 avril 1882; Frank Ross, 25 avril 1882;. D.' b. Thompson,
25 avril 1882; Jas. G. Rose, 25 avril 1882; Wm. Sharples,
1er mai 1882.

0. F. FannusoN, M.P.-
Demande pour E. Erratt et Oie, 12 mai 1882.
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D. B. WooDwoRTH , MP.-

Demande pour 0. Porter, 20 septembre 1882; W. H. McMillan, 14 mai
1883; Jos. E. Eaton, 14 mai 1883; D. H. MeMillan, 14 mai 1883;
E. B. Harris, 14 mai 1883.

RaouwT DOUtt, ex-M.P.-
Demande pour lui-même, 26 juin 1882.

WU. BANNERMAN, eX-M.P.-
Demande pour lui-même, 4 décembre 1882.

L'iron. G. E. FosTza, M.P.-
Demande pour lui-même, 25 avril 1886; John Badler, 25 avril 1886;

Henry MNuirbead, 25 avril 1886.
JoHN PouPoRa, ex-M.P.-

Demanue pour John G. Poupore, 26 avril 1883.
L'UoN. M. A. GinAnD--

Demande pour des amis.
DÂnBR BEaiN, PM..-

Demande pour des amis.
Guoseo TAYLoR, M.P.-

Demande pour un ami; townships 39, 40 et 41, rangs 18, 19 et
20, ouest, 3 octobre 1882.

C'est là la liste des membres du parlement produite jus-
qu'à février 1885; on ne connaît rien des opérations qui ont
été faites depuis cette époque; cette liste comprend aussi
des membres du dernier parlement.

Je vais maintenant donner un sommaire des résultats:
Nombre de membres du Sénat et de la Chambre des communes qui ont

obtenu des arrêtés du Conseil pour des coupes de bois qui leur ont été
accordées, 17.

Nombre de membres da Sénat et de la Chambre des communes qui ont
obtenu des arrêtés du Conseil pour eux-mêmes et pour des amis, 45.

Nombre total de membres du Sénat et de la Chambre des communes
qui ont demandé des terres pour eux-mêmes et pour des amis, 56.

Nombre total des arrêtés du Conseil passés sur la recommandation de
membres du Sénat et de la Chambre des communes, tels que publiés dans
les archives, 115.

Nombre de demandes faites par des membres du Sénat et de la Cham-
bre des communes pour terres à bois, et refusées parce que des baux de
pâturage, des arrêtés du Conseil antérieurs, etc, comprenaient les terrains
demandés, 86.

Chiffre total des coupes de bois demandés par des membres du Sénat
et de la Chambre des communes pour eux-mêmes et pour leurs amie, 201.

Voici une liste de tories méritants qui n'appartiennent ni
à la Chambre des communes ni au Sénat, qui ont obtenu des
arrêtés du Conseil pour eux-mêmes:
Nic]oaLs FLooD DAviN. A. 0., 50 milles, Saskatchewan-Nord, 15 déc.

1882.
EDWARD FAsAn, Mail de Toronto. A. 0., 50 milles, Saskatchewan-

Nord, 16 déc. 1882.
JosErP GIBsos, candidat tory, Oxford-Sud. A. 0., 50 milles, lac à la

Tortue, 25 avril 1882.
R. S. WmTE, éditeur, Gazette de Montréal. A. 0., 50 milles, rivière

Montagne, lac Winnipeg.
FRED. W. Gires, fils de l'hon. G. W. Gibbs. A. 0., 40 milles, T.N.-O.
CHAS. J. CAMPBELL, frère de sir Alexander. A. 0., 50 milles, lie des

Chasseurs.
CoL. DAvID TIsiDALE, candidat tory défait dans Norfolk-Nord. A. 0.,

60 milles, 6 décembre 1883.
JAUME McKNIoT, candidat local tory défait dans Norfolk-Nord. A. C.,

50 milles, lac Mennitakie, 29 janvier 1884.
Wu. WinsoN, candidat tory défait, local, Norfolk-Nord. A. 0., .50

milles, 18 août 1883.
JoHN WILsoN, M.D., président de l'Association des Conservateurs, Nor-

folk-Nord. A. C., 50 milles, 4 janvier 1883.
ALEZANDUR MoCoLL, espère être candidat tory dans Norfolk-Sud. A. 0.,

50 milles, 6 décembre 1883.
JAs. CEAIG BoYD (Simcoe), agent d'élection tory, 50 milles, 6 décembre

1883.
W. H. TSaTan, Norfolk-Nord, chef tory. A. C., 50 milles.
Famoruc Cors (Simeoe), ouvrier tory. A. 0., 50 milles, 28 septembre

1883.
JAMEs ROsE (Simcoe), associé du col. Tisdale, tory. Soin du col. Tis-

dale. A. 0., 50 milles, Alberta, 29 avril 1884.
-CHAS. P. YOUNG (Victoria), tory actif. Soin du col. Tisdale. A. C.,

50 milles, Alberta, 30 avril 1884.
R. T. LivxmsToNa (Simcoe), depuis nommé juge. de Norfolk. A. O., 50

milles, 30 avril 1884.
M. WHITE (Cardwell): Lisez-vous la liste de ceux qui

ont obtenu des coupes de bois ?
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M. CHARLTON: Oui; mais si j'y consacrais les jour-
nées d'aujourd'hui et de demain, je n'aurais pas le temps de
liro les noms do tous ceuxqui ont obtenu des coupes de bois,
et j'aurais encore moins le temps de lira les noms do ceux
qui en ont demandé :
W. P. PAnE, Toronto-A. 0. 4 avril 1883, 50 milles.
Hseav O'8a1AN, Toronto-A. O., 50 milles, île des Chasseurs, Il août

1883.
L. K. O'BaiAN, Toronto-A. C., 50milles, lledes Chasseurs, 11août 1883.
J. C. JAuissoN, Belleville-A. C., 50 milles, 10 mars 1883.

Tuos. Saortss, Toronto-A. 0., 50 milles, île des Chasseurs, il août
1883.

J. S. Airms, fils du gouverneur Aikins-A. O., 50 milles, Manitoba, Il
août 1883.

HGOn MAONo.ALD, Toronto-A. C., 50 milles, île des Chasseurs, 1l août
1883.

J. J. MacDoNALD, Toronto, allié à John Shields-A. C., 50 milles, île des
Ciasseurs, 11 août 1883.

MIcHAEL STARns, Ottawa-A. 0., 50 milles, 30 avril 1883.
MARE ARNOLDI, Toronto, avocat tory-A. O., 50 milles, île les Chas-

seurs, Il août 1883.
WM. RiciiAEsoN, Seely Bay, ex-M.P.P., tory-A. C.,50 milles, 28 sep-

tembre 1883.
RonERT EVANs, Hamilton, chef tory-A. C., 50 milles, 28 mai 1883.
Or.DDON, entrepreneur-A. C., pour coupe de bois, 1,200 acres, 17

juillet 1883. Sir John approuve sa demande et donne instruction
que le permis soit accordé sans délai.

WU. Satrs, Toronto, frère de John Shields-A. C., 50 milles, 29 nov.
1883.

JAs. G. D. BcLCS, Montréal, trésorier de la cit6-A. C., 50 milles, 19
dôc. 1883.

PeTER lclcAN, Ot!awa-50 milles, 16 mars 1883.
JoN M. GAnRow, Bluevale, Ont.-A. O., 50 milles, 9 juin 1883.
JouX SUIELDS, Portage-du-Rat, entrepreneur, etc.-A. 0., 50 milles, 21

dé. 1883.
H. M. SrAcsroN, Portage-du-Rat, opérateur de télégraphe, a volé les télé-

gramme-s que M. Meredith a lus dans la Chambre à Toronto. A.
t,, 50 milles.

JoSEPH FoSta, Portage-du-Rat, aide-voleur de télégrammes.-A. 0.,
50 milles.

W. R. GouxN, Ottawa-50 milles, 28 janv. 1884.
JOHN H. BEATY, Toronto-50 milles, 9 janv. 1884.
W. B. SoAaRv, Toronto-A. C., 50 milles, Il sept. 1883.
Taos. BIRECTT, Ottawa-A.0., 50 milles, 23 janv. 1884.

JOHN H. BEATT, Toronto, cousin du député-A.C. 50 milles, 6 déc. 1883.
C. R. sc0acau, M.D., Ottawa-~A.C., 50 milles, 7 juillet 1883.
T. G. B,,kuersTocu, Toronto, candidat tory défait-A.C., 50 milles, 6

déc. 1883.
JosErH S. SmirI, Port-Hope-A.O., 50 milles, 1er dée. 1883.
RoauaT A. BELL, Toronto-A.O., 50 milles, rivière du Daim-Rouge, 11

janv. 1883.
RoBaT SEAUD, Ottawa, fils du sénateur->.. 0., 50 milles, lac Winni-

peg, 19 janv. 1883.
EDwinD McGInîrVv, Ottawa-A. 0., 50 milles, lac Winnipeg, 2 fév.

1883.
GCoRGE SKEAD, Ottawa, fils du sénateur-A.C., 50 milles, lac Winnipeg,29 janv. 1883.
WU. PRATT, Ottawa-A.C., 50 milles, rivière du Sang, 2 avril 1883.
D. O'CoNNoa, Ottawa, Drésident de l'association tory-A.C., b0milles,

rivière des Anglais, 17 avril 1883.
HENva LAnGE, Ottawa. amni de Mackintosh-A.O., 50 milles, rivière du

Castor, 23 mai 1882.
CHARLEs H. CAcRRIE, Ottawa-A 0., 50 milles, Saskatchewan-Nord, 29

juillet 1882.
P. MOAaRTaa, Winnipeg-A.C., 50 milles, rivière du Canard, 23 nov.

1883.
K. N. MÂCFEE, Montréal, ami de C. 0. Colby, M.P.-A.C., 50 milles,

rivière à la Bataille, 11 février1883.
PETER WIHBLAN, Ottawa, échevin tory-A.C., 48 milles, 12 mai 1882.
P. A. MicLEAN, Toronto, ancien tory-A.0., 50 milles, lac Winnipegoosis,

12 janvier 1883.
McLEon STEWART, Ottawa-A.., 50 milles, Saskatchewan-Nord, 23mai

1883.
H. K. EGAN, Ottawa-A. 0., 50 milles, Manitoba, 23 mai 1883.

M. CHARLTON

FRANE J. CLAur, Winnipeg, secrétaire de l'association tory-A. 0., 50
milles, baie de l'Esturgeon, 4 décembre 1882.

EDWARD B. BLAcK, Montréal-A.O., 50 milles, rivière du Sentier de la
Gueýrre, 22 novvenibre 188..

P. E. NORAND, Trois-Rivières, Qu., chef tory-A.0., 50 milles, baie de
la Pierre a Chaux, 6 mai 1882.

CHARLES MAGE, Ottawa, chef tory-A.O., 50 milles, 4 mars 1882.
JAMEs McuRiv. Sainte.Catherine, souscripteur au témoignage d'estime-

A.C., 50 milles, rivière du Cygne, 5 juillet 1882.
T. B. , Trois-Rivières, Qué , chef tory-A.C., 50 milles, lac

Winnipeg, 1er mai 1882.
FEaaus O'CoNNoR, Billings' Bridge-A.C., 50 milles, rivière des Anglais'

8 mars 1882.
JAcos ERATT, Ottawa, échevin tory-A. 0., 50 milles, lac Winnipeg, 24

noves bre 1882.
JOHN RIORDAN ET COSGRAVE JT CIE (Riordan du aiZ-A.C., 50 milles,

rivière Qui-Saute.
G. F. BaRsonois, Minnedosa, Man , règistrateur tory -A.C., 50 milles,

rivière de la Vallée, Man., 3 octobre 1882.
H. A. D. AamsTRoNG, ingénieur civil, tory-A.C., 50 milles, rivière du

Daim-Rouge, 6 décembre 1882.
THos. J. WALLACE ET CIE, Woodbridge, Ont., supposé être le frère de

Wallace, M.P.-A.C., 50 milles, lac Winnipeg, 6 avril 1882.
R. 0. W. MiAcOriTo, Ottawa, tory, frère de l'ex-M.P.-A.C., 50 milles,

rivière Noire 22 docembre 1883.
ALTRED WATTS, Brantford-Permis, 20 milles, Manitoba, 10janvier 1881.
GEo. A. HuGiEs, Montréal-A.C., 50 milles, rivière Fisher, 14 mars 1882.
H. V. NoEL, Ottawa-A.C.,50 milles, lac Winnipeg, 22 novembre 1882.
A. J. OBEISTIE, Ottawe--A. 0., 50 milles, rivière Manatagoo, 21 décem-

bre 1882.
J. W. MoNTAGUE, Braeman, Ont.-A. 0., 50 milles, Manitoba, 3 avril 1884.
Tuos. :HioaissoN, Ottawa-A.C., 50 milles, rivière Haute, Alberta, 11

février 1884.
STEWART MULVEY, Winnipeg, candidat tory défait--A.C., 50 milles,

lac Shawendola, 30 avril 1884.
W. H. PLUMMER, Sa,,lt Sainte-Marie, candidat tory défait-A.O. 33

milles, Lac des Mille lacs, 9 octobre 1884.
H. H. SMITH, Peterboro'-A.C., 50 milles, Alberta, 30 avril 1884.
R. A. Moasow, Peterboro'-A.C., 50 milles, rivière Haute 23 mai 1884.
CAPT. ALEX. BowIE, Ottawa-A.C., 50 milles, lac Winnipeg, boni de $5,

4 juin 1883.
G. R. K1NosmiLL, Ottawa, agent d'immigration et employé du Mail de

Toronto-A. 0., 50 milles, lac Winnipeg, boni de $1, 5 février 1884.
N. F. PATTERSON, Port-Perry, Ont., ex-candidat tory-A.C., 50 milles,

lac des Bois, 21 décembre 1883.
JAMEs QUINN, Orillia, candidat ex-tory-A.C., 50 milles, Alberta, 15

mai 1884.
GEoar, GooDwiN, Ottawa, entrepreneur tory-A. 0., 50 milles, rivière

Winnipeg, 15 mars 1883.
ALEx&NDER 51clNNI:, Hamilton-A. C., 50 milles, rivière des Anglais, 9

février 1885.
J. W. Mc RAE, Ottawa-A. 0., 50 milles, Kogasikok, Man., 1er avril 1884.
Esar4R BJLMEa, jeune., Montréal-A..C., 50 milles, Kéwatin, 1er dél. 1883.
T. W. OuRnii, Ottawa-A. C., 50 millos, rivière Quetico, Man., 12 avril

1884.
MIEx&x»L CoucGLAN, Ottawa--A. 0., 50 milles, rivière Winnipeg, Il juin

1884.
W. B. SCARTH, Toronto, tory de tout métier-A.. 0., 50 milles, île des

Chasseurs, Il août 1883. Permis accordé, 24 oct. 1884.
L. OLIvEs, Barrie-A. 0., 50 milles, île des Chasseurs, il août 1883.
W. McKAY, Ottawa--A. 0., 50 milles, lac La Pluie, 5 février 1884.
G. D'Anov BOULTON, Toronto, avocat tory-A C., 50 milles, rivière du

Daim-Rouge, 1er avril 1881.
JouN B. SPR AGuE, Winnipeg, ouvrier tory-A. C., 50 milles, rivière du

Daim-Rouge, 23 janvier 1884.
R. M. CARROLL, Ottawa, parent de l'hon. W. G. Howlan-A 0., 50

milles, montagnes du Porc-Upic, 23 janvier 1884.
JoHa STEWART, Ottawa-A. (., 50 milles, rivière Assiniboine, 1er avril

1884.
J. S MoCRAcKEN, Ottawa-A. C., 50 milles, lac Laurence, 23 mai 1884.
Tuos. BIaErTT, Ottawa--A. 0., 50 milles, lac de l'Esturgeon, Man., 23

janvier 1884.
Wu. WitsoN, Montréal-A. 0., 50milles, rivière du Sentier de la Guerre,

27 décembre 1883.
A. T. Mo Coan, Toronto, lieutenant de A. Boultbee-A. C., 50 milles, lac

Seul, Kewatin, 14 mars 1882.
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Or, ce ne sont là que quelques-uns des noms. Le nombre

total des arrêtés du conseil concédant des coupes de bois,
jusqu'à février 1885, fut de 650, d'après l'examen que j'ai
fait des registres. Le nombre non donné dans la liste pré.
cédente est de 338. Le nombre total de milles carrés con-
cédés jusqu'on février 1885, est de 25,300, et le nombre
total d'acres, de , 192,200, soit une étendue aussi considé-
rable que les deux tiers de:s terres en culture de la Confédé
ration en 1881; et, si nous avions le registre de l'année
dernière, depuis février 1885jusqu'aujourd'hui, il est possible
que nous constaterions que le gouvernement a passé des
arrêtés du conseil comprenant une étendue de coupes de
bois égale à l'étendue de terrain en culture dans la Confé-
dération on.1881.

M. ORTON: Combien a-t-on reçu d'argent?
M. CHARLTON: 85 par mille.
Un DÉPUTÉ: Combien vous attendiez-vous à recevoir ?
M. CHARLTON: Je puis vous communiquer une petite

correspondance, mais je ne la lirai pas toute. Voici la cor-
respondance de M. Royal. Je ne sache pas qu'il désire que
je la lise; la Chambre ne s'en soucie pas, non plus. Elle
ne contient rien de bien important. Dans une partie de
cette correspondance-le 17 novembre 1882-il dit:

Relativement à votre lettre, n° 4194, du 30 du mois dernier, je désire
dire que les demandes en question, si fortement et si justement recom-
mandées par moi, ont été transmises à l'agent du bureau des coupes de
bois, ici.

Je suppose que ces messieurs jugeaient à propos d'être
fortement recommandés.

M. ROYAL: De qui est cette demande ?
M. CHARLTON: L'arrêté du conseil pamé conformé-

ment à ces recommandations, mentionne les noms de Robert
et de Peter George.

M. ROYAL: Deux grits.
M. CHARLTON: L'honorable député est sans doute un

membre très désintéressé du parlement. Voici un télé.
gramme de l'honorable député de Lincoln (M, Rykert) daté
(l'Ottawa, le 5 juillet 1882:

Veuillez, s'il vous plaît, passer l'arrêté du conseil accordant des per-
mis de terrain houiller et la coupe de bois à Orr.

(Signé) J. C. RYKERT.

Il y a une autre lettre de l'honorable député de Lincoln
demandant qu'un certain partisan de mon honorable ami, le
député de Monck, obtienne des permis de coupes de bois.
M. James Mitchell, de Castorville, désire beaucoup obtenir
un permis pour couper du bois dans le Nord-Ouest.

M. McCALLUM: Il ne réside pas dans mon comté.
M. CHARLTON: J'ai dit que M. James Mitchell, de Cas.

torville, ami et partisan de M. McCallum, désirait obtenir un
permis pour couper du bois dans le Nord-Ouest. La lettre
est signée : J. C. Rykort.

M. McCALLUM: J'ai de nombreux amis dans ce pays.
M. BLAKE: Ont.ils tous obtenu des permis de coupes de

bois ?
M. WHITE (Cardwell): Non, ni d'entreprises de travaux

pour les havres.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce la coutume d'ob.

tenir ces permis au prix ordinaire.
M. CHARLTON: M. Pope, le ministre de l'agriculture,

envoie son secrétaire particuler demander à l'honorable
D. L. Macpherson une 2éponse au mémoire suivant:

10 T. P. Buck demande une coupe de bois sur les montagnes du Porc-
Epic, près de Fort-UcLeod. Peut-il l'obtenir?

2° H. Balley demande un permis de coupe de bois dans le territoire
contesté. Quelle réponse Mi. Pope peut-il lui donner?

terrains pu y établir des moulins à farine. Le ministre de l'intérieur

Cela était signé par Lindsay I ýsell. Nous avons ici une
correspondance de M. McMillen relativement à J. G.
Dawes; une correspondance du Dr Orton, M.P., avec une
demande de George D. Farmer; une correspondance de
D. Macmillan, M.P., demandant un permis pour lui-même;
Une correspondance de Thomas Scott, M.P., et de Jo<eph
Tassé, M.P., appuyant George H. Bradbury, un chaud par.
tisan du gouvernement; une correspondance d'Adolphe
Caron, M.P.:

Mon cher M. Macpherson, pais-je vous demander de hlter l'octroi du
permis demandé par William Sharples, sur la rivière du Daim-Rouge ?

Et l'on a agi on conséquence, et M. Sharples, beau-frère
de sir Adolphe, a obtenu son permis. Nous avons une
lettre de S. R Hesson, pour son gendre, M. Symons:

Il y a quelque temps, je vous ai écrit pour Henry Symons, ècr., de
Toronto, demandant des permis de coupe de bois sur la Saskatcbewan.
Vous avez répondu que l'on avait déjà demandé ce permis. Voulez-vous,
aujourd'hui, me faire la faveur de changer cette demande et de mettre
le lac des Cèdres, car n Symons est maintenant le seul qui demande un
permis en cet endroit. i'espère qune vous inscrirez son nom immédiate-
ment, et il complétera la demande. Comme &. Symons est un de mes
amis, j'espère que vous verrez à ce que oela se fasse immédiatement.

M. IESSON : Est-ce qu'il y a là quelque chose de mal ?
M. CHARLTON: Je ne lo pense pas. Je pense quo

c'était de la sollicitude paternelle. Voici aussi une demande
de M. Hesson pour M. James Robb, exposant qu'il avait été
rédacteur d'un journal local, et que, s'il obtenait le permis,
il ne serait pas ingrat. Voici une demande de S. R. Hesson
pour J. P. Woods; une demande de M. Hesson pour J.
Grayson Smith; une demande de T. N. Gibbs et de L. R.
HIesson pour T. H. Tuller; une demande de M. H. Cameron
pour celui qui est censé être son associé, 9. William
Mackenzie. Je n'ennuierai pas la Chambre plus longtemps
à parler do ce sujet, car l'heure est avancée.

M. HESSON: Racontez-nous quelque chose du Michigan.
M. CHARLTON: Je pourrais le faire. Les gens qui

obtiennent des fonds de bois dans le Michigan les paient en
honnêtes hommes, et les obtiennent en enchérissant sur les
autres; ils n'ont pas un gouvernement paternel pour leur
donner moyennant 8250 un fonds de bois qu'ils peuvent
revendre 8100,000.

Je vais maintenant dire quelques mots des compagnies
qui exploitent des ranches et de la politique du gouverne-
meit qui loue des pâturages 1 cent l'acre, par bail privé,
recevant 6 pour 100 par année sur 16 cents l'acre pour les
terrains à pâturage, et la seule limite a été qu'aucun ami du
gouvernement ne pouvait recevoir plus que 100,000 acres.
Comme cet état le démontrera, ces terres ont été louées
beaucoup plus tôt que ne le demandaient les besoins des
propriétaires de bétail. Je vois par le rapport qui a été
déposé sur le bureau de la Chambre il y a quelques jours, et
qui renferme les chiffres relatifs aux compagnies qui exploi-
tent des ranches jusqu'au 'er mars 1886, que le nombre
d'acres loués était de 2,452,610; acres peuplés d'animaux,
1,592,290; acres sans bétail, 860,320; nombre do compa.
gnies qui ont du bétail dans les ranches, 38; - nombre de
compagnies qui n'ont pas de bétail, 20; nombre de compa.
gnies ayant plus de 1,000 animaux sur les ranches, 15;
revenu total provenant des pâturages jusqu'au 1er mars
1886, $66,255.ý0, pour cette énorme étendue de terre ;
nombre total de bestiaux, chevaux et moutons, sur tous ces
ranches, 63,'114, soit un cheval, mouton, ou vache pour
chaque étendue de 38 acres. Trente-huit acres pour chaque
animal 1 Rien ne pourrait démontrer d'une manière plus
frappante que ces terres ont été louées beaucoup plus tôt
que l'exigeaient les besoins des éleveurs de bétail. Ça coûte
si peu cher, seulement 81 par année pour une ferme de 100
acres, soit 810 pour une étendue de 1,000 acres. Ces baux
ont été accordés à des amis, plus tôt que ne l'exigeaient les
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besoins du commerce, plus tôt que ne le demandaient les
besoins de ceux qui avaient du bétail à y mettre. Ls mon-
tant du loyer annuel, s'il est payé, est de 624,526, soit,
comme je l'ai déjà dit, à 1 cent l'acre, 6 pour 100 d'intérêt
sur 16 cents l'acre. Il y a quelque chose de faux dans ceci.
On n'aurait pas dû louer d'aussi grandes étendues de terre,
terres louées par bail privé, et qui, lorsque ce système a été
en vigueur pendant quatre ans, contiennent une tête de
bétail par 38 acres. Qui sait si ces terres n'auraient pas
rapporté 10 cents de l'acre, dans le cas où elles auraient été
mises à l'enchère?

Si le gouvernement avait on vue l'intérêt du public et
non l'intérêt de ses amis, il était de son devoir de mettre ces
terres à l'enchère et d'en obtenir le plus haut prix possible,
au lieu de les distribuer à ses amis sans aucune autre limite
que celle qu'aucun bon enfant ne devait recevoir plus que
100,000 acres.

La politique relative aux terrains houillers a été égale-
ment repréhensible. J'ai ici un rapport abrégé jusqu'au
mois de février 1883, qui démontre que 449 demandes de
terrains houillers avaient été faites, et que les membres du
parlement dont les noms suivent avaient fait telles de-
mandes: J. C. Patterson, M.P., quatre demandes; C. C.
Colby, M.P., sept demandes; John Haggart, M.P., une
demande; A. Boultbee, M.P., une demande; Thos. Scott,
M.P., trois demandes; l'honorable T. N. Gibbs, M.P., une
demande; l'honorable John Ogilvie, une demande.

M. HAGGART : J'ai fait une demande ? Qu'ai-je de-
mandé ?

M. CHARLTON : Un bail de terrains houillers.
M. HAGGART : Non; je n'ai pas fait de demande de ce

genre.
M. CHARLTON: J'ai trouvé votre nom dans le rapport.
M. HAGGART: Non, vous ne l'avez pas trouvé.
M. CHARLTON : Eh bien, nous le chercherons. lector

Cameron, M.P., une demande; J. G. Blanchet, M.P., une
demande; Dalton McCarthy, M.P., une demande.

M. MoCARTHY: Non.
M. CHARLTON: J. C. Rykert, M.P., une demande;

Doull, MP., une demande; George Hilliard, M.P., une
demande; Robert Hay, M-P., une demande; l'honorable
John Norquay, deux demandes; sir A. T Galt-il n'est pas
député-deux demandes; Nicholas Flood Davin, une de-
mande; Edward Farrer, une demande. Ce sont tous des
amis du gouvernement; on n'a pas mis ces baux à l'en.
chère. Ces demandes, si elles ont été accordées, l'ont été
sans concurrence et à certains prix fixes.

M. MoCARTHY: Dites-vous quelles ont été accordées .?
M. CHARLTON : La politique du gouvernement, au

sujet des terrains houillers du Nord-Ouest, n'a pas été dans
l'intérêt des colons. Il n'était pas dans l'intérêt du colon
que l'on accordât un monopole de charbonnage et que le
gouvernement secondât les efforts de ceux qui voulaient les
terrains houillers du Nord-Ouest, et les distribuât à quel-
ques hommes qui pussent monopoliser le commerce et forcer
le peuple à payer tant de plus son combustible, qui est si
nécessaire dans un climat froid comme celui-là.

M. McCARTH1Y: L'honorable député dit-il que ces de-
mandes ont été accordées ?

M. CHARLTON: Je n'ai pas dit cela; j'ai dit que
c'étaient des demandes.

M. BOWELL : Comment pouvaient-elles être des mono.
poles ?

M. CHARLTON : Aucun rapport n'a été déposé au sujet
des baux de terrains houillers postérieurs à 1883, et je ne
puis dire quel est le nombre de ces demandes qui ont été,
accueillies favorablement, mais je donne les demandes. j

M. CHARLTON

M. HAGGART : Il n'y a pas de demande de ma part
dans tous les cas.

M. MaCARTHY: Ni de la mienne.
M. CHARLTON: Pour ce qui regarde d'autres parties de

la politique du gouvernement, je parlerai du projet de colo.
nisation no 1. Ce projet fut adopté le 23 d'octobre 1881, il
fut adopté juste à la veille d'une dissolution de cette Cham-
bre. Je ne puis dire s'il a été adopté expressément dans
le but d'attirer vers le gouvernement un grand nombre de
spéculateurs, mais quelle qu'ait pu ètre l'intention du gou-
vernement, le résultat de l'adoption de ce projet a valu au
gouvernement un appui très considérable et très puissant de
la part des spéculateurs sur les terres. Va sans dire que les
résultats de ces placements dans des terres de colonisation
n'ont pas été aussi productifs que l'espéraient ceux qui ont
fait des placements. Cela a peut-être été dû en grande
partie au fait que le gouvernement avait accordé ces terres
à des speculateurs. Bien n'a peut-être exercé une influence
plus défavorable sur la colonisation du Nord-Ouest que le
fait que le gouvernement a accordé des étendues de terres
qui devaient être données à des spéculateurs, s'ils se con-
formaient aux conditions, pour la moitié du prix que l'on
exigeait du colon pour ces terres. L'empressement avec
lequel on s'est prévalu de ce projet n° 1 a été quelque chose
de phénoménal. L'arrêté fut passé le 23 décembre 1881.
Je vois par les rapports du 1er janvier 1883, un an et huit
jours après que l'arrêté eût été passé, après que le projet de
colonisation eût été adopté,que le nombre des demandes faites
durant cette période était de 251, et qu'elles embrassaient
2,295 townships. Voici les noms des députés qui deman-
dèrent des terres de colonisation durant cette courte période:

Robert Hay, M.P., Demande de 6s townships.
Robert Hay, M.P., do 2 do
Robert HBy et associés, do 2 do
Robert Hay, do 5 do
Ool. Williams, M.P., do 6 do
Geo. A. Drew, M.P., do 4 do

. H. Mackintoh, M.P., et associés, do 7 do
John White, M. P., do do 4 do
Geo. Guillet, M.P., do do 10 do
Geo. Guillet, m'P., do do a do
0. P. Ferguson M.P. d do a do
H"go Krantz, R do 5 do
T. VlinI, M.P., et G. Ross, do 2 do
Thos. Arkell, M.P., et associés, do 6 do
Wm. EIiott, M.P., do do 5 do
M. H. Gault, do 2 do

M. GAULT : Non, monsieur; mon nom ne figure nulle
part dans les livres,

M, CHARLTON : Ceci est extrait des documents de la
session de 1883, vol. 16, n° 21, état n° 84.

M. GAULT : Je n'ai jamais dépensé un sou et n'ai rien
eu à faire avec des terres dans le Nord-Ouest. J'y suis
allé dans le but d'acheter des terres, mais j'en ai tant vu que
je suis revenu.

M. CHARLTON : Ceci se rapporte aux demandes . Je
continue.

Robt. Doult, M.P. Den
Geo. P. Orton, M.P.,
J.F.Ferguson,M.P., et associée,

P. vatin, M. P y
J. U. Patterson et associés,
J. S. Mccuaig M P
Jsnie Beaty, k.P.,'J. B Daoust M P,
charles wailace à P., et associés,
0. O. Oolby, MK et*autres,
Senator Almon et autres,
D. Macmillan, M.P.,

ande de 4
do 6
do 6
do '
do 7
do 1
do 1
do 6
do 6
do 6
do 12
do e

townships.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Voici les noms de vingt-un membres du parlement deman-
dant au gouvernement des terres qu'ils devaient recevoir à
des conditions si favorables qu'ils espéraient les obtenir
pour la moitié de leur prix, soit 81 l'acre. Outre cela, air
A. T. Galt demanda cinquante townships, et on lui alloua
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à même les deniers publics $1,500 pour ses dépenses lors- manière qui, il devait le savoir, aurait pour résultat d'enri-
qu'il est allé au Nord-Ouest choisir ses terres. Voici chir ses amis et d'élever le prix du charbon pour la popula-
d'autres noms : tion du Nord-Ouest. Nous voyons qu'en une seule année,

Wm. Sharples, Demande de 2 townships. le gouvernement a reçu des demandes de 2,300 townships
Robt. Henry et atres, do 4 do de terres de colonisation, qu'il a accordé des terres à ses
H. symmes, do 6 do amis partout où il n'y avait pas de conflit entre les deman-
D. Tisdale, do 6 do des, et qu'il a créé une classe d'agents, cette plaie du colon
Thos. Long et George Moberly, do 15 do et du pionnier-qu'il a créé une classe d'agents obtenant
A. Ferguson, do 39 do leurs terres à moitié prix, et en position de les revendre auxD. Tisdale, do 6 do colons, dans certaines circonstances, dix fois le prix qu'ils

Ces demandes, M. l'Orateur, faites dans l'espace d'un an ont payé. En adoptant cette politique, le gouvernement
et huit jours, embrassaient 2,295 townships du Nord-Ouest ; a-til songé aux intérêts des colons qui désirent aller s'établir
et je répète que le prjet a produit un effet très marqué sur au Nord-Ouest ? A-t-il été guidé par ce principe qui a guidé
les élections de 1882. Chaque spéculateur qui s'est embar- la gauche de cette Chambre-la terre pour le peuple et le
qué dans cette spéculation embrassant cette vaste étendue de peuple pour la terre ? Non, M. l'Orateur, et lorsque nous
terres, était un ami du gouvernement; il était intéressé à ce déplorons la condition du Nord-Ouest, la lenteur de l'immi-
que le gouvernement fût maintenu, à ce que les règlements gration vers cette contrée, le retard apporté au développe-
en vertu desquels il devait recevoir des terres à moitié prix ment du pays pour diverses causes, nous pouvons attribuer
ne fussent pas abolis par un autre gouvernement qui adop. à la politique du gouvernement presque tous les résultats
terait une politique honnête; et pour cette raison rien n'a que nous avons à déplorer dans le Nord-Ouest,
plus contribué au résultat des élections de 1882 que la poli. Dans toutes ces affaires dont j'ai parlé, des membres de
tique du gouvernement au sujet du projet de colonisation cette Chambre ont eu l'avantage. Ils ont eu l'oreille du
dit n° 1. Et maintenant que ce résultat n'a guère répondu gouvernement; ils ont connu les projets du gouvernement,
à l'attente de ces messieurs, le gouvernement adopte un plan ils ont pû aller dans les divers départements soumettre leurs
destiné à les laisser sortir de cette affaire aussi aisément que demandes au gouvernement, et ils ont toujours trouvé dans
possible; on va permettre à ceux qui ont pris des blocs de ces départements des amis prêts à les obliger. Ils ont de fait
townships, qui ont fait dec paiements partiels, d'assurer leurs été invités à demander des faveurs au gouvernement, et ce
intérêts, de choisir les parties des townships qu'il leur plaira n'est jamais en vain qu'ils ont demandé des faveurs à ce
- et va sans dire qu'ils en choisiront la crême-et l'on va dernier. M. l'Orateur, j'ai abordé ce sujet avec regret. Que
permettre d'affecter aux meilleures parties du township les les honorables députés de la droite me croient ou non, ce
paiements faits pour toutes les ferres prises en premier lieu, n'est pas une tache qui me convienne de scruter cette affaire
et ils vont recevoir des terres suivant les paiements faits en et d'exposer ces irrégularités de la part du gouvernement.
plus ou en moins, et leurs intérêts vont être soigneusement Cette tache m'a été dévolue et j'ai essayé de m'en acquitter
sauvegardés autant qu'il dépendra du gouvernement. avec justice et avec autant de modération que possible.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai parlé plus longtemps que Plusieurs honorables députés de la droite, probablement
j'avais l'intention de le faire. Craignant que la liste que tous les députés de la droite croient sans doute qu'ils ont
j'avais ne serait pas publiée dans les débats, j'en ai lu la agi d'une manière avouable dans ces affaires, et ne voient
plus grande partie. Il ne me reste qu'à récapituler. Je rien d'irrégulier dans le fait de recevoir du gouvernement
dis que la politique de ce gouvernement, d'abord pour ce des subventions pour servir leurs fins personnelles, de rece-
qui regarde les subventions aux chemins de fer, en votant voir du gouvernement des fonds de bois pour eux et leurs
ici dans une seule session la somme de 88,000,000, pour amis, par bail privé, et de faire des profits comme en a fait
corrompre les membres de cette Chambre, et en votant celui qui a vendu $100,000 ce qui lui avait coûté $250.
$22,500,0003 de plus pour une autre fin; ces subventions Il peut arriver que les principes qu'ils ont au sujet de la
se sont élevées à un total de plus de $8,000,000, une grande politique et de la morale ne leur permettent pas de voir le
partie de cette somme étant accordée à des compagnies de mal qu'il y a dans les opérations. Mais il m'est impossible
chemins de fer, dans lesquelles des membres de cette Cham- de partager leurs opinions, et il est de mon devoir, je crois,
bre avaient un intérêt pécuniaire direct; et si l'on pouvait comme il est du devoir de tout membre indépendant du
connaître la vérité on verrait qu'un grand nombre des parlement qui désire le bien de son pays, de dénoncer une
membres de cette Chambre, ont, en appuyant cette résolu- semblable conduite. Tout le système tend à détruire l'in-
tion relative aux subventions de chemins de fer, mis de dépendance du parlement. Il est incompatible avec le son-
l'argent dans leur gousset. C'était une violation de l'indé. timent bien entendu de l'honneur politique; il permet au
pendance du gouvernement. Aucun député intéressé dans gouvernement de contrôler les actes et de se concilier ses
un chemin qui avait reçu de l'aide du gouvernement d'après partisans .par l'emploi de moyens corrupteurs ; c'est un
ce système n'était en position de remplir le devoir d'un système qui devrait inspirer des craintes à tout membre de
membre indépendant du parlement. Pour ce qui regarde cette Chambre et à tout citoyen du Canada pour l'avenir du
les fonds de bois, j'ai mentionné les énormes étendues accor- pays.
dées sans concurrence. Le gouvernement les a accordées à Je demande qu'il me soit permis de proposer en amende-
ses favoris, les a accordées à ses partisans dans cette Cham- ment que tous les mots après le mot " que" soient retran-
bre; il les a accordées à un prix insuffisant, et nous avons chés et remplacés par les suivants:
vu des amis du gouvernement recevoir des profits énormes La pratique suivie par des députés de la Chambre de demander ou de
au détriment du pays, auquel appartiennent les terres. devenir personnellement interessée dans des octrois par la couronne de

Des terres à paturage sur une étendue de 2,500,000 acres pritsformant partie des ressources publiques qui mont donnés par
ont été louées par bail privé à raison de 1 cent l'acre, louées des pnar p ,arleen sur a recomandatio a augen daprpoton lmt estr de se. nate.ur sujet onur de
plus tôt que ne le demandaient les besoins du public, de abus, qne de fait des abus ont été commis, et que ces abus devraient atre
sorte qu'aujourd'hui, des années après l'inauguration de cette empchs, afia d'éviter les dommages permanents causés aur interêts
politique, il n'y a pas une tête de bétail par 38 acres de ces publics, et de rétablir et maintenir 1 indpendance de la Chambre.
terres accordées à des spéculateurs dans un grand nombre M. WHITE (Cardwell) : M l'Orateur avant de parlerde cas sans concurrence et probablement à des amis du gou- brièvement du discours que l'honorable dépaté vient de pro-vernement. Nous voyons aussi que le gouvernement a bre du di o nurs ce u me paratfavorisé ses amis en ce qui concerne les terrains houillers, noncer, je désire attirer son attention surp
leur facilitant la moyen de faire fortune, et agissant d'une être une rupture d'engagement dont il s'est rendu coupable.

Je dois reconnaître que, la semaine dernière, il a eu l'obli-
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geance de me donner à entendre qu'il avait l'intention de
traiter cette question générale ce soir; puis, il avait été
compris alors, que nous tâcherions de proposer aussitôt que
possible la réunion de la Chambre en comité des subsides,
afin qu'il lui fut permis de faire son discours, que l'on pût y
répondre à une heure raisonnable, et que l'on prît le vote le
même soir, si la chose pouvait se faire.

Je sais qu'aujourd'ui l'honorable député s'est occupé d'une
question à laquelle il s'intéresse beaucoup, question qui con-
cerne son église, et, cet après-midi, j'ai reçu de lui le billet
suivant. Je l'ai déchiré après l'avoir la, car je n'aurais jamais
supposé qu'il eût été nécessaire de conserver une chose de
ce genre; mais depuis, les morceaux de ce billet ont été
recueillis et réunis, tout comme l'on avait recueilli autrefois
un autre document fameux qui avait une certaine influence
sur les affaires publiques.

M. COOK : Dans le crachoir.
M. WHITE (Cardwell): Je m'occuperai du député de

Simeoe avant de terminer mon discours; je le lui promets.
Ce billet est ainsi conçu:

Mardi, 4 mai 1888.
Mon cher M. Wbite,-Il me sera impossible de m'absenter de mon comité

cet après-midi, car la chose serait considérée comme un manque de
courtoisie envers ses membres et comme une négligence de mes devoirs.
J'espère que ce sera la même chose pour vous et que nous pourrons
traiter la question demain.

Votre tout dévouó,
JOHN CHARLTON.

J'ai reçu ce billet cet api ès-midi. Un certain nombre
de députés m'ont demandé si cette question allait être dis-
cutée aujourd'hui-des députés dont les noms ont été men-
tionnés par l'honorable monsieur et par un autre honorable
monsieur dans des discours prononcés en dehors de cette
Chambre--j'ai répondu à ces députés qu'elle ne -le serait
pas. Après le dîner, j'ai revu l'honorable monsieur. Je lui
ai parlé de la chose. Il fut alors convenu que ce débat
aurait lieu demain et non aujourd'hui. J'avais quitté la
Chambre et j'étais à remplir d'autres devoirs quand, à mon
grand étonnement, un page vint me dire que M. Charlton
avait commencé son réquisitoire contre le gouvernement.

M. CHARLTON: Je désire donner une explication per-
sonnelle. Lorsque j'ai envoyé un billet à l'honorable ministre,
je n'espérais pas être ici cet après-midi, et, de fait, je croyais
qu'il ne serait pas possible de traiter la question avant
demain. Il y a méprise entre l'honorable ministre et moi
au sujet de ce qui s'est passé entre nous après dîner. J'ai
compris que l'honorable ministre préférait traiter la ques-
tion demain. Le débat sur la question du Home Rule n'était
pas encore terminé etje n'espérais pas moi-même qu'il serait
possible de nous occuper de ce sujet ce soir; j'ai demandé à
l'honorable ministre ce qu'il préférait, mais, comme je l'ai
compris, je n'ai rien dit au sujet de mes préférences. J'au:-
rais préféré traiter cette question demain, mais certaines
circonstances exigent que je m'absente de la capitale. Mon
père est très malade et j'ai été retenu ici contre ma volonté,
et j'ai hâte de partir; et, pour cette raison, croyant que la
chose ne ferait aucune difûérence pour le ministre de l'inté-
rieur, ne sachant pas si la question pourrait être traitée,
lorsque le débat sur le Home Rule se termina d'une façon
inattendue, pour cette raison, dis-je, j'ai commencé mon
discours.

M. WRITE (Cardwell) : Tout ce que je puis dire, c'est
que je regrette beaucoup les circonstances qui vont proba-
blement obliger l'honorable député à s'absenter de la
capitale. Mais je suis très heureux que l'arrangement, en
ce qui concerne la première partie, soit par écrit, car, après
que je lui eus parlé-et il était parfaitement entendu depuis
le dîner que cette question ne serait pas discutée aujourd'hui
-l'honorable député s'approcha du chef de la gauche et lui
parla; lui parla-t-il de ce sujet ou d'un autre? Je nie le

M. W&rrE (CardWell)

saurais dire, mais la probabilité est que le chef de la gauche
lui a dit de faire son discours ce soir. Voilà, en peu de mots,
ce qui s'est réellement passé, malgré l'arrangement dont j'ai
parlé.

M. CHARLTON : Que l'on tranche la difficulté en per-
mettant à l'honorable ministre de proposer l'ajournement
de la Chambre, et il pourra faire sa réponse demain.

M. WRITE (Cardwell): Je me propose de n'en rien
faire. Je n'ai aucune objection à répondre à l'honorable
monsieur, et j'aurais été disposé à le faire ce soir, s'il
m'avait parlé franchement lorsqu'il est revenu, car j'ai pris
la peine d'aller lui parler. La seule chose à laquelle je
m'oppose c'est que l'on manque à des arrangements conclus
entre des membres des deux côtés de la Chambre; les
députés de chacun des côtés de la Chambre ont la faculté de
décider si des arrangements doivent être conclus. Vu le
fait que cette question affecte le caractère personnel d'un
certain nombre de membres de cette Chambre, qui avaient
le droit de savoir quand elle serait traitée, je pense qu'il
n'était guère convenable de la part de l'honorable député, de
traiter la question ce soir, après avoir conclu l'arrangement.
Après tout c'est une affaire qui n'affecte pas la question
même d'une manière grave.

L'honorable député a commencé son discours en parlant
de ce qu'il croyait être l'état du sentiment publie en ce
pays. Il craint beaucoup que la conscience publique ne
s'émousse et que le peuple ne vienne à regarder les injus-
tices avec indifférence, et cela, à cause de la corruption
générale qui règne dans l'administration des affaires
publiques. Tout ce que j'ai à dire à l'honorable député, c'est
que, dans le cas où il en serait ainsi, ce résultat serait pro-
duit par des discours analogues à celui qu'il a prononcé ce
soir.

Quand le publie constate que les recusations portées
contre d'honorables messieurs de ce côté-ci de la Chambre
n'ont pas de meilleures bases que le simple fait qu'ils ont
écrit une lettre au département pour demander, pour un
ami, une chose que cet ami avait le droit d'avoir, en vertu
de la loi; quand l'honorable député dénonce la chose comme
un crime, comme un acte de corruption qui doit être publié
et contre lequel la conscience publique devrait se soulever;
quand il dit que des lettres de la nature de celles qu'il a
citées ce soir blessent les convenances ; quand je vois tout
cela, je ne m'étonne pas que la conscience publique devienne
indifférente aux accusations portées par la gauche, et je ne
m'étonne pas qu'il y ait danger-et le danger existe certaine.
ment-que la conscience publique s'émousse même en ce
qui concerne des questions plus sérieuses. Autant que qui
que ce soit je reconnais l'importance de la conscience publi-
que en ce qui concerne la conduite des hommes publics.
Autant que personne, je reconnais l'importance qu'il y a,
pour tout homme public, de comprendre que la confiance
que mettent en lui les gens de l'extérieur dépend de son
caractère personnel; je regrette autant que personne que le
système suivi par les honorables messieurs de la gauche
tende à déprécier le caractère public, le caractère d'homme
public; je regrette que, d'après ce système, la seule épreuve
du mérite d'un député soit le côté de la Chambre où il lui
arrive de prendre son siège. Il n'y a pas d'état de choses
plus dangereux que celui-là, et quand l'honorable député
nous lit, comme il l'a fait ce soir, des lettres de membres du
parlement dont la seule faute est d'avoir fait ce que d'hono-
rables députés de la gauche-je le sais-font avec la plus
parfaite convenance; quandil ht une liste de noms et déclare
que ceux qui ont écrit ces lettres sont coupables de corrup.
tion et doivent être condamnés, il cherche simplement à
faire un crime d'une chose que tout honnête homme, tout
homme de sens commun sait ne pas être un crime; il réduit
à cette mesure l'opinion que le public se forme de l'énormité
d'accusations sérieuses, quand il peut arriver que des accusa-
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tiens sérieuses soient portées contre des hommes de l'un ou
de l'autre parti.

Vu le caractère de notre vie publique, M. l'Orateur, le
fait de porter des ancusations de cette nature n'est par une
chose futile; le fait de prétendre que les simples incidents
de notre position publique, le fait que nous représentons
des comtés et que nous devons écrire aux départements au
sujet de questions qui peuvent intéresser nos commettants
ou nos amis le fait, dis-je, de prétendre que ce sont là des
fautes qui doivent être punies par la censure du parlement
et dénoncées comme des actes qui émoussent la conscience
publique et tendent à corrompre la vie publique du pays,
n'est pas une chose futile,

Or, quelles sont les accusations portées par l'honorable
monsieur et quelle a été la politique suivie par ce gouverne-
ment relativement aux différentes questions dont il a parlé?
Il a parlé d'abord de la question des coupes de bois, puis il a
déclaré que la politique suivie par ce gouvernement relati-
vement aux coupes do bois avait été une politique de cor-
ruption, une politique dont le but était de livrer le domaine
public aux partisans du gouvernement; il a dit que cette
politique tendait à faire oublier au gouvernement qu'il doit
ménager les ressources du pays et retirer de ces ressources
le plus de bénéfice possible pour le peuple.

Voulez-vous me permettre de faire conaître quelle
politique les deux partis ont suivie respectivement au sujet
des coupes de bois ? Pendant la session de 1872, le gou-
vernement conservateur alors au pouvoir présenta au parle-
ment et adopta un acte dont voici l'article 50:

Le droit de couper du bois dans les limites de ces coupes sera offert
en vente à un boni par mille carré, variant selon la situation et
la valeur de la coupe, et sera vendu au plus haut enchérisseur par voie
de soumission ou à l'enchère publique.

C'est la loi qui fut adoptée en 1872, lorsque le parti con-
servataur commença à s'ocouperdes affaires, du Nord-Ouest,
après avoir acquis ce territoire. Le parti libéral arriva au
pouvoir dans l'automne de 1873, et pendant sa première
session, il abrogea cet article et le remplaça par le suivant:

Pourvu, de plus, que, lorsqu'il sera fait des demandes de coupes de
bois sur des territoires non arpentés, le gouverneur en conseil puisse,
sur la recommandation du ministre de l'intérieur, autoriser le louage de
ces coupes à tel boni qui pourra être jugé juste et raisonnable; ces
baux devront néanmoins être faits sujets aux conditions ci-dessus con-
tenues dans le présent article, excepté quant à cette partie du paragraphe
premier qui pourvoit à la construction de moulis,qui pourri être lais.ée
de côté on ce qui concerne les couýes de bois d-ins les territoires non
arpentés, si le ministre de l'intérieur le juge à propos.

De sorte qu'à la première session de leur premier parle-
ment, ils ont abrogé l'acte qu'ils ont trouvé dans le statut,
lequel exigeait que les coupes de bois du Nord-Ouest fussent
vendues à l'enchère publique ; puis, ils se sont arrogé le
droit de donner ces coupes de bois en vertu de simples arrê-
tés du conseil; et, en ce qui concerne les territoires non
arpentés, lesquels, à cette époque, comprenaient en réalité
tout le territoire, ils ont été jusqu'à stipuler que le gouver-
neur en conseil pourrait même laisser de côté la condition
qu'un inoulin serait construit. Durant le temps que ces
honorables messieurs ont été au pouvoir, environ 605 milles
carrés ont été concédés et pas un seul acre n'a été loué à
l'enchère publique. Chaque acre de ce terrain a été donné
par arrêté du conseil et donné à des hommes qui n'étaient
certainement pas adversaires politiques des honozables
me-sieurs, quels que fussent leurs principes politiques. Or,
M. l'Orateur, depuis que ce gouvernement est arrivé au
pouvoir, que s'est-il passé? Le résultat a été qu'un tiers de
tout le territoire sur lequel des permis de coupe de bois ont
été accordés, a été concédé à l'enchère publique, la politique
étant que chaque fois qu'il y a deux personnes qui demandent
le même territoire, il doit être mis à l'enchère publique et
concédé au plus haut enchérisseur.

Permettez-moi, maintenant, de signaler un autre fait.
L'honorable monsieur-et il a raison-dit que le devoir du

gouvernement est de ménager les ressources du pays et d'en
retirer tous les bénéfices possibles pour le peuple.

Eh bien, M. l'Orateur, durant les cinq années d'admi-
nistration de ses amis, bien qu'ils eussent concédé 605 milles
carrés pour coupes de bois, toute la somme qu'ils ont reçue
pour droits, loyers de terrains, gratifications-non, il n'y
avait pas de gratifications, car ils ne mettaient rien à l'en-
chère publique-tonte la somme qu'ils ont reçu, dis-je, s'élève
à $6, 160; tandis que, durant les cinq dernières années, le
gouvernement actuel a perçu, sur les coupes de bois du
Nord-Ouest, pour loyer de terrains, gratifications, droits
régaliens, une somme d'au moins $539,433. Et cependant,
l'honorable monsieur nous dit que la politique de ce parti
ne saurait soutenir la comparaison avec la politique des
honorables messieurs de la gauche; car, après s'être servi,
pendant cinq ans, de la loi telle que modifiée, lorsqu'ils ont
été jetés de nouveau dans les froides ombres de l'opposition,
ils ont propose une résolution que la politique de 1872 était
après tout la meilleure politique; c'était, en réalité, une
résolution qui les condamnait d'avoir abrogé l'acte et qui
approuvait une politique qui aurait toujours existé, s'ils
n'avaient pas été au pouvoir.

L'honorable monsieur a parlé de ces concessions de coupes
de bois comme d'une chose employée par ce gouvernement
pour des fins de corruption et pour récompenser ses amis de
l'appui qu'ils lui donnaient. Cependant, M. l'Orateur, après
qu'ils eurent été défaits aux bureaux de votation-j'ai déjà
parlé de la chose, mais elle mérite -que j'en parle encore-
lorsqu'ils n'avaient plus le droit de s'occuper d'adminis-
tration publique, le . octobre 1878, le jour même qui a
précédé leur démission, ils ont passé un arrêté du conseil
concédant, sans enchère, sans suggérer qu'il y eût d'enchère,
mais simplement comme faveur, à MM. Cook et Sutherland
-et ce d'étaient certainement pas des tories, quels que
fussent leurs principes politiques-au moins 200 milles
carrés, non dans un seul bloc, mais en étendues de vingt
milles carrés, partout où ils pourraient les trouver dans la
partie nord des territoires.

Et cependant, M. l'Orateur, ces honorables messieurs
viennent ici accuser le gouvernement d'avoir fait servir le
domaine public à des fins politiques, quand leur dernier acte,
avant de donner leur démission-ils ont fait cela, je suppose,
sur le principe d'après lequel les gouvernements en Angle-
terre sont censés créer des pairies pour leurs amis avant de
donner leur démission, bien qu'ils aient été défaits-quand
leur dernier acte, dis-je, a été celui dont j'ai parlé. Puis,
comme mon honorable ami me le dit, ils ont donné à ces
messieurs, par l'arrêté du conseil, un délai de trois ans pour
faire le choix des blees de vingt milles, sans être obligés de
couper du bois, sans être tenus à aucune obligation, si ce
n'est réaliser tous les bénéfices possibles au moyen des
coupes de bois qu'ils avaient ainsi obtenues.

M. COOK: Votre énoncé n'est pas vrai, monsieur.
M. WHITE (Cardwell): Voilà pour la politique générale

des deux partis. Maintenant, laissez-moi vous exposer
quelles ont été les opérations réelles du gouvernement au
sujet de la vente de cantons de bois. Il est ti s vrai qu'il y
a en un grand nombre de demandes. Les règlements déter-
minent les termes dans lesquels ces demandes doivent être
faites, et sur lesquels des concessions peuven: être données.
La loi détermine les délimitations qui ont été considérées
par d'honorables membres de la gauche comme conve-
nables, d'après lesquelles les intéressés pouvaient obtenir
des cantons de bois. Assurément, il n'y a rien d'irrégulier
à faire une demande de canton de bois d'après les règle-
ments, qui s'imposent à tout le monde, qui sont connus de
tous, et d'après lesquels chacun peut faire une demande.

Si l'honorable monsieur pouvait indiquer un-cas dans lequel
un libéral et un conservateur auraient, chacun, fait une de-
mande pour l'obtention du même canton de bois, et si vous
pouvez me montrer que la demande du libéral aurait été
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mise de côté pour accorder le canton de bois au conserva- an département une demande pour un objet que tout le
teur sans tenir compte do la concurrence, alors vous pourriez monde est libre de demander, pour un objet soumis à des
trouver à redire ; mais dans le discours que l'honorable règlements, dont chacun peut profiter, est une question dis-
monsieur a prononcé, discours qui excède quelque pou les cutable, mais ne saurait justifier les dénonciations de l'ho-
limites qu'un discoure décent ne doit pas dépasser, comme norable monsieur.
il a pu s'en apercevoir par la riposte qu'il a reçue de l'ho- Il nous a dit qu'il y avait, en tout, 17 membres du Sénat
niorable député du comté d'Ottawa (M. Wright), en dépis- et des Communes en faveur desquels des arrêtés du conseil
sant une heure et six minutes, dans ce discours, dis-jo, il n'a avaient été passés. Je présume que la somme de $250, qui
jamais osé dire, dans toutes ses accusations, que le gouver- est la rente de la première année, a été payée dans chacun
nement eût accordé un seul canton de bois à un conserva- de ces cas; mais, comme question de fait, il n'y a eu que
tour sans tenir compte de la concurrence faite par un trois personnes auxquelles des baux ont été réellement
libéral. Au contraire, quand il y a ou deux demandes accordés, et qui, en vertu de ces baux, se soient trouvées en
concurrentes, le canton de bois a été accordé à l'offre la position de couper du bois. Ces personnes sont, d'abord,
plus élevée, et quand il n'y a eu qu'une seule demande, elle M. M. K. Dickinson, qui est un marchand de bois, et dont
a été accordée à condition que la personne qui la faisait, l'industrie est de couper du bois. Nous dira-t-on qu'un
remplirait les conditions requises, que cette personne fût marchand de bois doit être privé, parce qu'il est membre
un conservateur ou un libéral. Que l'honorable monsieur du parlement, du privilège de demander au parlement ce
indique un simple cas dans lequel un libéral se soit vu, à que tous les autres ont le droit de demander ? Si l'on peut
cause de ses opinions politiques, refuser un canton de bois démontrer qu'on lui a accordé des avantages refusés aux
par le gouvernement. Or, M. l'Orateur, quels ont été les antres, on pourra trouver à redire; mais dans Ontario per-
laits ? Il n'y a pas en moins de 2,029 demandes de permis sonne ne s'objecte jamais à ce que des membres de la légis-
de coupe de bois. La période de spéculation fiévreuse fit lature locale obtiennent des cantons de bois de la province
faire un grand nombre de demandes. Mais, M. l'Orateur, d'Ontario.
une simple demande n'était d'aucune valeur; elle n'accor- M. COOK : Cela s'applique-t-il à d'autres marchands de
dait rien a personne, et il n'y avait que le privilège de bois que M. Dickinson?
pouvoir la faire. Il n'y avait pas d'argent à gagner en la M. WHITE (Cardwell) : Qu'est-ce ue vous voulez dire ?faisant, et cela est évident. Je parle maintenant des de-
mandes faites jusqu'au 1er mai de la présente année, et sur M. COOK: Qu'il est un marchand de bois et qu'il a le
2,0 ;9 demandes 568 arrêtés du conseil ont autorisé l'éma- droit d'obtenir des cantons de bois.
nation de permis de coupes de bois. Mais, M. l'Orateur, M. WIIITE (Cardwell) : Je ne sais pas ce que veut dire
l'arrêté du conseil ne fait rien; il n'accorde à personne l'honorable monsieur. M. Dickinson était l'un de ces mar-
l'autorisation de couper du bois, si ce n'est qu'en vertu chands de bois; l'autre était M. Rykert, n'agissant pas pour
d'un permis. lui-même, mais comme agent de M. John Adam ; et le troi-

Dans quatre cas seulement, je crois que des personnes ont sième était M. Hugh Sutherland, qui n'est certainement
obtenu la permission de couper du bois en vertu d'un arrêté pas, comme je l'ai dit dans une autre occasion, un ami du
du conseil. Avant qu'une personne puisse couper du bois, présent gouvernement. Ce monsieur, au contraire, est
il lui faut un permis, et, M. l'Orateur, avant que des permis certainement l'un des membres du parti de la gauche ;
soient émis, après la simple passation des arrêtés du conseil, mais qui a profité des mêmes avantages que chacun peut
aucun profit ne peut être réalisé par Ceux qui ont fait des avoir en demandant un canton de bois et en exploitant de
demandes ; mais il y a seulement ce fait remarquable que la manière requise par les règlements. On a accordé, sans
pour les rentes foncières seulement, qui n'accordent à per- doute, un grand nombre de permis. Pas moins de 6,837
sonne le droit de couper un seul morceau de bois, le pays a permis ont été accordés ; mais quand je vous dis que sur ce
reçu 824,062.27. Cela ressemble-t-il à du favoritisme? nombre 4,581 étaient des permis gratuits, accordés aux
Maintenant, voyons ce que le pays a reçu en primes sous colons en vertu des règlements, pour leur permettre de se
ce système par lequel le gouvernement est accusé d'avoir procurer du bois de chauffage, on admettra, sans doute, que
cédé ces cantons de bois à ses amis. Dans ces cas, rappelez- ceai n'est pas un acte de corruption de la part du gouverne.
vous que le pays, bien qu'il n'y eût aucun permis d'accordé, mont. Je dis que 4,571 permis gratuits ont été accordés
a prélevé 821,226.25 sur les perPonnes qui se disputaient le aux colons. Puis, le nombre des permis, pour couper du
droit d'obtenir des permis. Dans les quatre cas que j'ai bois destiné à la construction de chemins de fer, accordés
mentionnés, et dans lesquels des permis du coupe de bois aux entrepreneurs de ces chemins, s'est monté à vingt-cinq.
ont été accordés, nous avons reçu pour les droits régaliens Puis, on a accordé environ 33 permis, à l'enchère publique,
$8,587 92, en sorte que pour ces cas, dans lesquels des arrê- pour couper du bois de chauffage dans des districts situés le
tés du conseil ont été passes, mais pour lesquels il n'y a pas long de la ligne du Pacifique, à l'est de la station Monmouth,
eu de permis d'émanés, le pays a reçu $64,176.44, sur lequel 30 milles à l'est de Winnipeg. Puis, l'on a accordé des
montan tla somme de 88,500 seulement a été prélevée sur le permis pour couper des billots et les convertir en bois de
droit de coupe. Voilà le genre de favoritisme et de cor- service, ce qui a permis aux gens d'obtenir une autorisation
ruption pratiqué en faveur de nos amis. au lieu d'une licence.

Nous les laissons faire des demandes de permis de coupe Il y a eu 41 de ces permis, et treize personnes environ, de
et nous leur accordons des arrêtés du conseil, les obligeant ceux qui les ont obtenus, ont coupé une grande quantité de
de payer la rente foncière, et s'ils ne vont pas plus loin; bois. Sur le reste de ces 6,837 permis, 2,000 ont été accor-
s'ils ne font pas faire les arpentages; s'ils ne construisent dés aux colons et à d'autres pour couper du bois de chauf-
pas un moulin et n'obtiennent un permis, ils ne réalisent fage, des billots pour la construction de maisons, etc., quand
aucun profit, et le pays a reçu leur argent. Le nombre ils en avaient besoin d'une plus grande quantité que celle
total des permis accordés pour un an s'élève à quatre-vingt- qu'ils pouvaient obtenir en vertu des permis accordés aux
seize, et le nombre total des baux de vingt et un ans est de possesseurs de homesteads. Voilà toute l'histoire de ces
onze, et sur ce dernier chiffre plus de la moitié a été obte- cantons de bois, de ces licences et permis, et je prierai les
nue à l'enchère publique. Ainsi le nombre total des baux honorables membres de cette Chambre de remarquer le con-
annuels et de vingt et un ans est de 107. L'honorable mon- traste qui existe entre les faits, tels que rapportés par les
sieur a déclaré que des arrêtés du conseil avaient été pas- officiers du département jusqu'au 1er mai, et les accusations
sés en faveur de certains membres du parlement, qui ont de l'honorable monsieur. Il a été assez bon de mentionner
demandé des cantons de bois. Permettez-moi de dire que certaines lettres, dont l'une, écrite par moi-même, était, je
la question de savoir si un membre du parlement peut faire l'avoue, partie de ma mémoire, et dont je me suis rappelé
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en l'entendant citer, soit par l'honorable monsieur lui-même,
ou soit par son assistant dans cette couvre de dénonciation,
le député de Huron. C'était une lettre écrite en faveur de
M. T. H. Schneider, qui était ci-devant un résident de Mont-
réal. Or, pour montrer jusqu'à quel point la politique avait
peu à faire avec cette demande, je dirai que M. Schneider
est le monsieur dans le bureau duquel se tint un caucus,
présidé par feu M, Holton, alors que j'étais candidat dans
Montréal-Ouest contre M. Mackenzie, et qui décida que je de-
vais être battu par M. Mackenzie, qui était le candidat de la
tempérance. M. Schneider est un homme qui avait, cepen-
dant, parcouru le comté d' Argenteuil, emportant avec lui,
bien qu'il fût un avocat de la tempérance, une cruche de
whiskey; dans l'intérêt de feu M. Cushing, qui déffit M. A b-
bott, mais qni fut ensuite dégualifié pour huit ans, surtout à
cause de la conduite de M. Schneider, appartenant au parti
libéral.

Ma liaison avec lui provint de l'amitié qu'engendre
souvent une confrérie, comme celle à laquelle nous appar-
tenons. Nous étions, lui et moi, membres du comité de
régie de la même église, à Montréal, l'église Saint-George.
Quand il est allé se fixer à Winnipeg, il m'a écrit, m'annon-
çant qu'il avait adressé une demande au département au
sujet de cantons de bois; il désirait certaines choses et il
me demandait d'écrire au département pour le presser
d'agir. Ce sentiment d'amitié, malgré nos divergences de
vues politiques, m'engagea à écrire la lettre qu'on a citée.
Je n'ai jamais su ce qui a été fait dans -cette affaire jusqu'à
ce qu'u autre intervint, et fit ce que ma lettre n'avait pu
faire. Parmi les autres noms se trouve un nommé M. R. S.
White, qui, me dit-en, a obtenu un canton de bois dans le
Nord-Ouest, et qui est représenté comme le rédacteur de la
Gazette de Montréal. J'ai été étonné d'entendre cette
mention. Je connais M. R. S. White aussi bien que qui
que ce soit, et la dernière chose que j'aie pu rêver pour lui
sont des cantons de bois, on toute autre chose en dehors de
ses affaires ordinaires. Il est cloué à son pupitre et fait sa
besogne, sans se troubler beaucoup la tête à propos d'affaires
en dehors de son bureau. Je lui ai adressé quelques lignes
dans la gallerie des rapporteurs pour savoir s'il avait un
canton de bois --c'était une révélation qui m'étonnait-et
j'ai reçu la réponse suivante:

Magee m'a demandé, en 1882, de demander un canton de bois pour
lui. La demande fut accordée, mais pas un centin n'a été payé et toute
l'affaire est tombée à l'eau. Je n'avais aucun intérêt dans cette affaire ;'
j'en attendais ni bien, nai mal, on toute autre chose Indifférente, etje
n'ai eu d'autre intention que celle de favoriser l'objet que Magee.avait
en vue. Je fus informé par un avis du département une année, environ,
aprs la demande, que de l'argent était dû pour cette concession, etje
déchirai cet avis sans m'en ocuper. Je n'ai jamais euu mot d'entre-
tien avec aucun membre.du gouvernement sur. le sujet, et je n'ai jamais
été lntéress, ni de près, ni de loin,,directement on indirectement, dans
cette affaire.

Or, voilà à quoi se réduit cette lettre. L'honorable mon-
sieur a d'autres lettres; mais,.les honorables membres de la
gauche ne prétendront pas, sans doute, qu'adresser une
lettre à un ministre soit une offense condamnable, une
offens' justifiant l'adoption d'une résolution telle que celle
qui est maintenant devant la Chambre.

Qui ne se souvient de la fameuse lettre, que son auteur
vit, sans doute, avec satisfaction, traiter comme ont été
traitées, quelquefois, des lettres privées, de cette fameuse.
lettre adressée à l'ex-premier par le chef de la gauche, et
dans laquelle il était dit que "mon ami Moore " avait besoin
d'une entreprise pour le havre de Goderich, et qu'il recom.
mandait " mon ami Moore " A la favorable.considération du
ministre. Or, dans ce cas particulier, il y avait cette diffé.
rence. L'honorable monsieur n'a pas prétendu dire qu'au.
cune de ces lettres, qu'il a.citées, ait produit quelque effet,c'est-à-dire, qu'elle ait assuré au solliciteur quelque chose
qu'il n'avait pas le droit d'avoir ou de demander en vertu
de la loi; mais dans le cas que je viens de citer, nous savons
ce qui est arrivés L'entreprise a été donnée à la personne.
en faveur de qui l'honorable chef de la gauche avait écrit à,
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temps une lettre privée, et pour un prix beaucoup plus
élevé que celui offert par un autre entrepreneur compétent.

M. McOALLUM: 830,000.
M. WHITE (Cardwell): Oh, non; pas: 830,000, assuré-

ment.
Un honorable DÉPUTÉ: $29,000.
M. WHITE (Cardwell): Je crois que c'est à peu près ce

montant, c'est-à-dire, 829,000 perdues pour le pays, et cette
perte fut le résultat d'une lettre privée, écrite par le chef
de cet honorable monsieur, qui est terrifié à la pensée
qu'une telle chose soit arrivée; que des députés écrivent
ainsi des lettres au département au sujet d'affaires de ce
genre. Voilà pour cette lettre. Puis, l'honorable monsieur
a mentionné le louage des pâtura es, et il nous a dit que
nous avions cédé une énorme superficie de terres à 1 centin
par acre, qui, nous a-t-il dit, est 6 pour 100 sur les terrains
à p4turage, dans le Nord-Ouest, à 16 centins l'acre. Et il a
insinué, bien que, chose assez curieuse, il n'ait cité aucun
nom dans ce cas particulier, que tous ces pâturages avaient
dû être concédés à des amis du gouvernement. Tout ce
que je sais, c'est que toutes les demandes récentes faites,
ou la plupart des demandes que j'ai vues, viennent de pro.
priétaires de ranches du Montana, qui se proposent de
tranEporter leurs troupeaux sur notre territoire, parce qu'ils
croient que nous avons de meilleurs pâturages que les leurs.
Quelques-unes de ces demandes sont de personnes qui sont
chassées des ranches des Etats-Unis par l'acte récent du
président Oleveland au sujet des réserves indiennes, et ces
personnes viennent s'établir avec leur troupeau sur notre
territoire pour continuer l'industrie de l'élevage de bestiaux.

Mais l'honorable monsieur dit que nous avons concédé
bien plus de pâturages qu'en a besoin le pays. Les de-
mandes que nous recevons des éleveurs américains, qui n'ont
rien à faire avec notre politique, qui ne s'en occupent aucu-
nement, indiquent que nous ne dépassons pas, sur ce point,
les besoins du pays, ou les besoins de ceux qui sont disposés
à établir cette industrie dans le Nord-Ouest. L'honorable
monsieur nous dit que nous avons, aujourd'hui, des bestiaux
dans la proportion d'une tête de bétail par 38 acres de pâtu-
rages.

Ce fait peut paraître extraordinaire; mais Bi vous consi.
dérez que la règle veut qu'il y ait une tête de bétail par 10
acres de pâturage, vous admettrez avec moi que, vu le fait
que plusieurs de ces pâturages ont été loués depuis une
couple d'années et que les locataires ont trois années pour
achever de les remplir, un progrès raisonnable a été fait.
Nous avons, maintenant, adopté le système de charger deux
contins l'acre, vu le grand nombre de demandes faites non
par des,Canadiens, mais par des Américains, qui' viennent
ici, avec leurs troupeaux; mais le département est inondé
de représentations, qui n'ont pas un objet politique, mais
qni se rapportent à l'industrie de l'élevage dans le Nord-
Ouest.On nous représente que le prix que nous chargeons
est trop élevé, et que -nous devrions revenir au taux d'un
centin par acre de paturage loué. A mon avis, je ne crois
pas que nous devrions baisser le prix, et je crois quele gou-
vernement a l'intention de conserver le taux. d& deux con-
tins. . Mais l'fhonorable monsieur dit que nous avons vendu
ces terrains-c'est réellement ce qu'il a dit,-16 contins
l'acre, le loyer d'un centin étant de '6 pour 10(' sur ces 16
contins. Que donnons-nous aux éleveurs? -Nous leur accor-
dons le.droit de faire paître leurs troupeaux spr une cer-
taine superficie de terrain ; mais nous réservons aux colons
le droit d'aller se fixer dans ceie mime région, e ehaque
section paii.e, dans toute cette.région à pgtnrage'estou verte,
aujourd'hui, à la colonisation, comme s'il 'n'y avait pas de
ranches.

Ces gens courent donc le risque d'avoirun bon ranche cou.
tenant une étendue considérable de terres cultivables'et de
voir les colons les envahir; et après y ayoir installé leur
bétail, ils peuvent se trouver resserrs par les cofons av
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point d'être sérieusement incommodés dans la besogne
qu'ils se sont taillée. De sorte que nous n'avons pas ferm|é
les terres à la colonisation, mais au contraire nous avons
réservé pour les colons le droit d'aller s'y établir et cela a été
la première considération. Nous avons déjà reçu à compte de
ces terres à pâturages, un montant que nous n'aurions pas
reçu du tout, dont nous n'aurions pas vu un seul dollar, un
montant de 676,531.29. Mais ce n'est pas tout. Quel a été
le résultat dans un autre sens? Grâce au résultat de
cette industrie, giRce au résultat de l'encouragement que
nous avons donné à ceux qui ont amené leurs troupeaux
dans le pays et qui se sont livrés à l'élevage du bétail, nous
pouvons fournir à notre police à cheval et nos sauvages la
vande bien meilleur marché que nous n'aurions pu le faire
sans cela,

En ce qui concerne la police à cheval du Nord-Ouest, le coût
du bouf fourni depuis trois ans a été de 895,540, et d'après
le contrat que nous sommes éur le point de conclure dans
le département des sauvages avec des personnes qui de-
meurent dans le pays et dont les animaux se trouvent dans
le pays, nous aurions, aux prix exigés par ces dernières, les
mêmes approvisionnements pour 654,917.52, soit environ
$41,000 d'économie sur les opérations de trois années, en ce
qui concerne la fourniture du boeuf à la police à cheval du
Nord-Ouest. Puis en ce qui concerne les approvisionne-
ments des sauvages, en comparant la quantité fournie l'an-
née dernière aux prix que nous avons dû payer à la même
quantité aux prix du contrat que nous sommes à la veille
deconclare,grâceà l'établissement dans le paysdocette
industrie de l'élevage, nous contatons que l'économie opérée
au profit du pays serait de 880,600, soit au delà de $120,000
rien que sur ces deux articles, ce qui peut raisonnablement
être ajouté au montant que nous avons reçu pour les ranches
comme indiquant l'avantage que le pays en a retiré.

L'honorable député prétend-il que nous n'aurions pas dû
adopter le système des ranches ? Pt étend-il que nous
n'aurions pas dû encourager l'élevage du bétail dans nos
prairies du Nord-Ouest, qui sont si bien adaptées aux pâtu-
rages qu'elles attirent actuellement l'attention des Améri-
cains, qui amènent leurs bestiaux des Etats-Unis ? Non, M.
l'Orateur, j'ose dire que si nous n'avions pas fait cula, si
nous eussions permis à ces terres de rester inexploitées, et
si nous n'eusions fait aucun effort pour les utiliser au profit
du pays, sans nuire à la colonisation de cette région, l'hono-
rable député eut été le premier à nous attaquer et il nous
aurait reproché d'avoir manqué à notre devoir en n'assurant
pas au pays le revenu provenant de ces terres qu'une poli-
tique sage peut nous procurer aux Etats-Unis; on n'a pas
ado pté ce plan. Là un ranchero et un certain nombre de
ses bouviers prennent des homesteads voisins les uns des
autres de cette manière, ils obtinent quatre, cinq ou six
mille acres de terres on lots contigus. ILls on font leur
quartier général, c'est leur propriété; ils l'acquièrent en
vertu du système ordinaire de homestead et de priemption
qui existe aux Etats-Unis, puis ils font pattreleurs bestiaux
dans toute l'étendue du pays, sans payer au gouvernement
un seul sou de loyer. Il me semble que nous avons adopté
un principe plus sage au sujet de ces ranches.

Puis l'hionorable député nous dit que nous donnons des
houillères à certaines gens, mais il n'a pas nommé les gens
qui ont reçu des houillères, il a fait la déclaration extraor-
dinaire que notre politique avait eu pour résultat de vendre
le combustible plscher au Nord-Ouest. Je crois que
l'honorable député n'est jamais alle au Nord-Ouest. L'hono-
rable député qui a appuyé sa motion y est allé et y a fait
beaucoup de bénéfices. Il est l'un do ces eéculateurs de
terrains, un homme qui, dès qu'on eut adoté un système
grâce auquel les terres étaient vendues $1 l'acre, en
paiement immediat de 10 cents l'acre, s'est empressé do
prendre60,000 acres de terre quilui appartiennent et qui font
de lui un millionnaire et qui lui rendront plus facile.de faire
son élection la prochaine fois d'après le système qu'il a suivi
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dans ses élections précédentes. Mais l'honorable auteur de
la motion n'est jamais allé au Nord-Ouest que je sache, et
en conséquenco il n'est pas bien au fait de la question du
combustible. Je ne crois pas me tromper en disant que le
fait d'avoir ouvert ces houillères à l'exploitation grâee à la
politique adoptée par le gouvernement, a eu pour résultat
de réduire de $17 à $7 le prix du charbon à Winnipeg. En
conséquence, s'il est vrai que nous avons donné ces houil-
lères, fut-ce même à des amis, nous avons du moins la satis-
faction de savoir que nous avons mis les colons du Nord-
Ouest à même d'acheter leur combustible à meilleur marché,
que nous en avons de fait réduit le prix do beaucoup plus
que de moitié, vu que plus vous allez à l'ouest, et plus vous
vous rapprochez des houillères, et vous constaterez que le
prix du charbon, je n'hésite pas à le dire, ne s'élève certaine-
ment pas plus qu'au tiers de ce qu'il était auparavant.

Maintenant, en ce qui concerne ces houillères, nous avons
adopté précisément le même système que celui qui a été
suivi aux Etats-Unis, et j'avoue que j'ai été quelque peu sur-
pris de voir que dans le seul cas où nous avons copié servile-
ment le système américain, après que l'honorable député a
fait miroiter à nos yeux les avantages de ce système, après
qu'il nous a conseillé à chaque session d'imiter nos voisins
de l'autre côté de la frontière, cependant lorsque nous
avons fait cela dans le cas particulier dont il s'agit, l'hono.
rable député n'est pas encore content, il croit que nous
aurions dû adopter quelque autre plan. Il dit que nous
aurions dû les offrir à l'enchère publique. Mais, M. l'Ora-
tour, comment aurions-nous pu les offrir à l'enchère
publique? Il y a du charbon dans tout le Nord-Ouest, et il
est très difficile de dire à quel endroit il ne s'en trouve pas.
Le système que nous avons adopté est celui-ci: là où il se
trouve une houillère nous fixons le prix, comme cela se
fait aux Etats-Unis, dans des conditions identiques, à $10
l'acre, ou bien, si c'est du charbon anthracite, tel qu'on en
trouve dans les montagnes, où le prix est de $20 l'acre, nous
avons réduit le prix à $12.50 l'acre, sur la représentation
de l'inspecteur des mines, à l'effet que le coût de l'exploita-
tion était tellement élevé qu'il valait mieux réduire le prix
à 8 12.50 afin d'assurer le développement des mines d'an-
thracite qui se trouvent dans les montagnes. Maintenant,
chacun peut avoir une houillère s'il sait où la choisir. Il
vient aun département et il paie ses $10 par acre, puis il
peut s'en retourner, creuser son puits, fournir du charbon
aux gens et assurer ainsi la modicité du prix du combus-
tible au Nord-Ouest.

Puis en ce qui concerne cette question des terres à pâtu-
rages, l'honorable député a beaucoup parlé du fait que des
membres du parlement sont intéressés dans cette question.
Si je puis parler d'un débat préalable qui a eu lieu hier soir
-bien que je sache que cela n'est pas conforme au règle-
ment-On a reproché à un membre de cette Chambre d'a-
voir des ranches au Texas.

Mais que peut-il faire? S'il eut pris un ranche au Canada,
et s'il y out mis son bétail, exactement de la même manière,
il out été attaqué quand même, car alors on aurait dit qu'il
était tout aimplement un pensionnaire du gouvernement et
que comme tel il ne pouvait pas donner un vote indépendant.
S'il va au Texas, on lui reproche d'avoir quitté le pays pour
aller établir un ranche en pays étranger. Maintenant, M.
l'Orateur, en ce qui concerne cette question de l'enchère
publique, l'honorable député a parlé d'un prétendu fait-qui
n'existe pas -en dieant que quelques-uns des cantons de
bois avaient été vendus par leurs détenteurs à un profit
énorme à des étrangers. Or il n'y a pas un seul de ces
étrangers qui n'aurait pas pu demander son canton de bois
et l'obtenir au moyen de la compétition ordinaire s'il y avait
deux personnes qui voulaient l'avoir. Prétendra-t-on, M.
l'Orateur, que le fait que les étrangers achètent parfois d'un
homme qui a pris possession d'un canton de bois, est une
preuve que le premier possesseur se l'est procuré par des
moyens illicites. Que dirons-nous donc, alorsd'une ceortain9
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compagnie très célèbre dans le commerce du bois dans Je constate que l'un de ces députés est lhonorable
laquelle, si je ne me trompe, l'honorable député de Sim coe. Alexander Mackenzie,et cependant, l'honorable député, non
est intéressé ? Que dirons-nous de cette compagnie ? Il est content d'avoir enlevé la direction du parti à l'honorable
bien vrai que les malheureux qui y ont placé leur argent, député d'York-Est, non content de lui avoir causé du cha.
ont constaté qu'elle n'est p.s d'une valeur aussi considérable grin qui, je le crains, le conduira au tomboau, il l'insulte en
qu'on le leur avait fait croire, lorsqu'ils se sont engagés dans cette Chambre ce soir en insinuant qu'en faisant partie d'une
cette entreprise. Mais, M. l'Orateur, ils auraient pu venir compagnie de colonisation, il a commis un acte de corruption
au Canada, s'ils l'eussent jugé à propos, en vertu du magni- dont aucun homme publie ne devrait se rendre coupable.
fique système d'Ontario, ils auraient pu obtenir leurs limites Qui vient ensuite ? Un homme qui est hautù:sent respecté
de la manière ordinaire, mais ils semblent avoir préféré par les deux côtés de la Chambre, l'un de vos amis intime,acheter de l'honorable député sur ses propres représen- M. l'Orateur, M. Gunn, de Kingston. Le troisième est un
tations. Dieu sait pourtant ce qu'il y avait en lui pour le homme que l'on retrouve presque partout, js dois le dire, M.
recommander à leur confiance. Ils ont préféré, apparem- Hugh Sutherland. De ce côté-ci de la Chambre, nous avons
ment, s'en rapporter à ses recommandations, et ils lui ont M. Small, M. Wallace,d'York, et un autre dont je nepuisfaci.
donné une énorme somme d'argent pour les cantons de bois lement déchiffrer le nom car il est écrit très fin. Ce sont les
dont il avait le contrôle. Or, c'était là une transaction où seuls membres de cette Chambre qui soient intéressés dans
l'argent a été réellement déposé. les compagnies de colonisation.

M. COOK: Je désire corriger l'honorable monsieur. Ce M. MaMULt4EN: Y en a-t-il qui sont intéressés dans les
qu'il dit est faux. compagnies d'imprimerie ?

M. WHITE (Cardwell): Eh 1 bien, M. l'Orateur, je ne M. WHITE (Cardwell): Il y avait cinq sénateurs.
répondrai pas à cela. Les affaires commerciales de l'hono- C'étaient, l'ancien collègue de l'honorable député et le'cbef
rable député ne me regardent pas; mais je ne crois pas que actuel du parti libéral au sénat, l'honorable R. W. Scott,
son assertion à l'effet que cela est faux puisse être acceptée l'honorable M. Reesor, l'honorable Thomas Ryan, l'honora-
en dehors de cette Chambre. Ici, naturellement, il faut ble A. W. Ogilvie et feu M. Gibbs. De sorte qu'il y avait
qu'elle soit acceptée. Puison nous a parlé des compagnies de en tout onze membres du parlement, Sénat et Chambre des
colonisation. On nous a dit qu'elles constituaient une communes, et sur ce nombre six étaient conservateurs et
énorme source de corruption à la disposition du gouverne- cinq réformistes, y compris parmi les réformistes, le chef
ment, et ce qu'il y a de plus extraordinaire c'est qu'on nous de l'ancien gouvernement, et le chef dans le Sénat de l'an-
a dit que ces compagnies avaient réellement entravé la cien aouvernement. C'est peut-être la meilleure réponse à
colonisation au Nord-Ouest. L'honorable député aurait dû faire à la prétention que la qualité de membra d'une com-
savoir, et aurait pu savoir s'il était allé aux renseignements, pagnie de colonisation est incompatible avec celle de mem-
ou s'il eut visité le pays, que sans ces compagnies de coloni- bre du parlement, et expose un membre du parlement à
sation, les colons qui se trouvent sur ces terres n'y seraient être soupçonné de se laisser influencer par des motifs ina-
jamais allés. Le résultat de la formation de ces compagnies vouables. De plus ces compagnies de colonisation ne se
a été celui-ci : Dans ce cas comme dans celui des cantons de sont pas bornées à signer leurs contrats et à ne rien faire.
bois, il y a en un grand nombre de demandes de la part de Le gouvernement a reçu de ces compagnies $760,253 en
compagnies de colonisation, un grand nombre de solliciteurs argent, ce qui est une preuve et une preuve très forte, à
réclamant le privilège-car c'est tout ce qu'ils ont obtenu- mon avis, de Pexcellent esprit avec lequel elles se sont
d'établic des colons au Nord-Ouest, et d'obtenir en retour mises à l'ouvre pour mener à bonne fin l'entreprise dont
une réduction sur le prix ordinaire de ces terres. Qu'il me elles s'étaient chargées en signant le contrat. Une compa-
soit permis de dire que les honorables membres de l'opposi- gnie, la Saskatchewan Homestead Company, a payé à elle
tion ont adopté ce principe; ils ont reconnu l'importance seule, $156,000 au gouvernement.
de s'assurer l'influence du dehors pour coloniser le paya, à A part cela, nous avons le témoignage assermenté de ses
tel point qu'ils ont passé un ariété du conseil en vertu auditeurs, qui après avoir examiné ses livres ont déclaréque
duquel ils ont donné 80 acres de terres pour chaque colon la compagnie avait dépensé dans l'intérêt de la colonisation,
envo .6 au Nord-Ouest et établi sur un homestead. en venant en aide aux colons, en les plaçant sur les terres,

Voilà la politique qu'ils ont adoptée, c'est-à-dire qu'en en construisant des moulins dans certains cas, en construi-
évaluant le terrain à $2 l'acre, ils ont donné $160 pour sant des chemins, en fournissant des grains de semence aux
chaque colon envoyé au Nord-Ouest. Comme je l'ai dit, il colons et en leur aidant par tous les moyens possibles, pas
y a un grand nombre de demandes de la part de compagnies moins dd 8367,932 en sue du montant payé au gouverne-
de colonisation, pas moins de 260 demandes dont 117 ont été ment. Cependant, on nous dit que le système qui a engagé
acceptées par arrêté du conseil. Mais ainsi que dans le cas un grand nombre de personnes, des hommes tout à fait
des permis de coupe de boià et des cantons.de bois, l'arrêté étrangers au parlement, car le nombre des membres du par-du conseil n'a rien réglé. Avant que rien ne fut fait il lement était excessivement réduit, à entreprendre la coloni-
fallait que la compagnie signât un contrat en vertu duquel sation du Nord-Ouest, doit être blamé par les honorables
elle s'engageait à remplir les devoirs qui lui était imposés ; membres de l'opposition comme si c'était une violation des
et le nombre de contrats signés, c'est-à-dire le nombre de devoirs du gouvernement, et comme si cela était de nature
compagnies qui se sont réellement mises à l'ouvre a été de à nuire à la réputation des membres de cette Chambre.
28 sur 260 demandes. le ne crois pas qu'on puisse accuser Je ne crois pas qu'il soit nécessaire que j'en dise plus
ces messieurs d'avoir fait rien qui soit inconvenant en long en ce qui concerne l'accusation portée contre le gou-
demandant le privilège de coloniser le Nord-Ouest. Il n'y a vernement par l'honorable député. J'ai traité plusieurs des
certainement pas là une raison de se plaindre de leur con- points qu'il a soulevés. Je vous ai démontré, M. l'Orateur,duite. Le nombre des contrats, dis-je, est de 28, et le qu'en ce qui concerne les cantons de bois tout homme peut
nombre des membres de la Chambre des communes, dont se les procurer en vertu des règlements; que le système de
los noms paraissent comme promoteurs ou actionnaires de l'enchère publique est aujourd'hui le système absolu, et que
ces compagnius, tel qu'indiqué par les archives du départe- dans le tiers des cas où des cantons de bois ont été concé.dés
ment, est de six ; et chose assez curieuse, ils Eont également depuis 1878, ils ont été mis à l'enchère publique. Quant
divisés entre les deux côtés de la Chambre, trois de chaque' aux houillères, j'ai démontré qu'elles sont à la disposition
côté. Et si mes honorables amis de la droite veulent bien de tout homme disposé à payer ses 810, et que le résultat a
croire que je ne veux pas les déprécier, j'oserai dire que ti de réduire considérablement le prix du combustible,
l'influence se trouvait de l'autre côté de la Chambre. J'ai démontré qu'en ce qui concernel1esý terres-à p9turages,
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nous avons reçu un montant énorme en espèces sonnantes,
et que nous avons l'avantage de payer moins cher pour la
nourriture fournie aux sauvages et à la police à cheval. J'ai
démontré, en ce qui concerne les compagnies de colonisation,
que par leur entremise et grfte au travail qu'ils ont fait
nous avons vu s'établir d'importantes colonies au Nord-
Ouest, qui n'existeraient pas sans les efforts de ces compa-
gnies; que le pays a reçu une somme considérable d'argent
- au delà de $750,000; qu'en rapport avec la colonisation
du Nord-Ouest nous avons reçu à part cela, $365,000; et
que tout cela a été fait en vertu d'un système ouvert à tout
le monde, dont tout le monde peut profiter, et gràce auquel
pas un seul membre de l'opposition n'a pu dire qu'on avait
refusé à un libéral ce qu'on avait accordé à un conserva.
teur; mais qu'au contraire, n'importe quel membre des deux
partis peut se procurer, ce qui doit être concédé en vertu
des règlements publics du département, adoptés en vue du
développement des territoires du Nord-Ouest. Dans ces
circonstances je crois que la Chambre regrettera la réso-
lution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais demander à
titre de renseignements si ces compagnies de colonisation
étaient toutes en dehors des limites actuelles du Manitoba ?

M. WHITE (Cardwell): Non, pas toutes. Je crois que
la Cie de la rivière aux Coquilles ne l'est pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La plupart d'entre
elles le sont?

M WHITE (Cardwell): Oui, je le crois.
M. CAMERON (Huron): Au commencement de ses

remarques l'honorable ministre semblait redouter l'abaisse-
ment du niveau de la moralité publique.

Quelques DÉPU rÉS : Oh, oh.
M. CA UERON (Huron): Je ne suis pas surpris d'en-

tendre les honorables députés pousser des cris plaintifs. Ils
ont eu beaucoup d'occasion de se plaindre depuis quelques
jours, et ils auront encore beaucoup d'autres occasions de se
plaindre avant la fin du parlement actuel, et leurs cris
plaintifs ne m'étonnent pas. Je dis qu'au début de ses
remarques l'honorable ministre semblait redouter de voir
braisser le niveau de la moralité publique parce que l'hono-
rable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a affirmé que
des membres du parlement avaient l'habitude de se tenir
en communication constante avec le gouvernement dans
l'intérêt de leurs amis et de demander au gouvernement
des faveurs pour leurs amis politiques. Or, M. l'Orateur.
je n'ai pas compris que l'honorable député de Norfolk-Nord
ait fait un crime au gouvernement ou aux membres du
parlement d'avoir ainsi communiqué avec le -gouvernement.
Si 1 houe- able député out fait cela, pour ma part, je n'hésite
pas à dire que je n'aurais pas partagé l'opinion de mon
honoi able ami de Norfolk Nord. Le gouvernement a assez
de péchés sur la conscience sans être responsable du péché
ou du czime, si c'en est un, des députés on du public en
général qui s'adressent à lui au sujet de questions relatives
aux affaires publiques. S'il n'y eut eu rien de plus que des
communications de la part de membres du parlement, pour
ma part, je n'aurais formulé aucune plainte.

Ce dont on se plaint, ce n'est pas du fait que des mem-
bres du parlement se sont adressés au gouvernement pour
lui demander des faveurs dans l'intérêt de leurs amis, mais
ce dont on se plaint, ce dont on accuse le gouvernement,
c'est d'avoir cédé à ces demandes, non seulement lorsqu'elles
ont été faites par des membres du parlement pour leur
propre compte, mais encore lorsqu'elles ont été faites par
des membres du parlement pour le compte de leurs amis.
L'accusation est à l'effet que des membres du parlement se
sont servi de leur pouvoir et de leur influence politique en
parlement dans le but d'obtenir ces avantages, que non
seulement cela a été fait par des membres du parlement,
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mais encore par des membres du cabinet qui occupent les
banquettes ministérielles.

Lorsque nous constatons qu'un ministre de la couronne,
alors qu'il exerçait ses fonctions de ministre, a obtenu une
subvention considérable en faveur d'un chemin de fer dont
il constituait à lui seul la tête, le corps et la queue; lorsque
nous voyons le ministre des chemins de fer -s'adresser au
ministre des chemins de fer et le ministre des chemins de fer
s'adresser au gouvernement du pays pour obtenir une sub-
vention en faveur de son propre chemin de fer, et obtenir
cette subvention; lorsque nous voyons le secrétaire d'Etat
s'adresser au gouvernement dont il forme partie pour qu'une
subvention soit accordée à même les fonds publics à un che-
min de fer dans lequel il est intéressé au point d'en avoir le
contrôle, et lorsque nous le voyons obtenir cette subven-
tion ; lorsque nous constatons qu'un membre du parlement,
qui est maintenant l'un des ministres de la couronne obtient
à même le domaine publie une étendue de terrain très con-
sidérable pour lui et sa famille; lorsque nous constatons
qu'un membre du parlement qui a le contrôle de l'un des
principaux journaux ministériels, transfère la proriété de
ce journal en une compagne d'actionnaires afin d'eluder la
loi relative à lindépendance du parlement, et lorsqu'il do
vient ministre de la couronne fait semblant de rompre tout
lien qui l'unissait à ce journal; et lorsque nous constatons
que ce journal reçcit de $18,000 à $20,000 par année à
même les fonds publics-lorsque nous constatons ces choses,
nous ne sommes pas surpris que le niveau de la moralité
publique ait baissé; lorsque des choses semblables sont faites
par des ministres de la couronne, il n'est pas étonnant que
les membres du parlement croient avoir le droit de faire la
même chose.

Or, M. l'Orateur, à mon avis, la défense de l'honorable
ministre a été une défense extraordinaire. Il dit d'abord
que la politique du gouvernement conservateur :avant l'ar-
rivée au pouvoir des libéraux en 1873, était en ce qui con-
cerne la manière de disposer du domaine public, d'avoir re-
cours au système de l'enchère publique; que les libéraux
ont changé cela et que leur politique s'est continuée depuis
telle que les libé.aux l'ont établie après s'être emparés du
pouvoir. Tout ce que je puis dire, et je suis prêt à le prou-
ver à l'aide du livre bleu que j'ai sous la main, c'est que,
quelle qu'ait été la loi à ce sujet, la politique du gouverne-
ment conservateur, avant 1873 et en 1873, avant l'arrivée
des libéraux au pouvoir, a été de concéder le domaine public
sans soumission et sans enchère; et avant que de reprendre
mon siège, j'établirai le fait sans conteste, nonobstant la dé-
claration du ministre de la justice. L'honorable ministre se
plaint de ce que, pendant qu'il était au pouvoir le gouver-
nement libéral a concédé t05 milles carrés de cantons de
bois. M. l'Orateur, si c'est là un sujet de plainte, que dire
du gouvernement actuel qui a accordé à ses amis politiques
dans le parlement et en dehors du parlement, pas moins de
25,000 milles tarrés du domaifle public pendant la ciurte
période de sept années ?

L'honorable ministre dit: peut-il être démontré qu'aucun
libéral dans le parlement ou en dehors ait demandé un can-
ton de bois et que le banton de bois lui ait été refusé et ait
été accordé à un conservateur? Je ne suis pas en mesure de
le nier, mais en consultant les documents de la session, je
trouve dans l'un des rapports produits, des commentaires et
des remarques très extraordinaires de la part du sous-chef
ou de celui qui a préparé le rapport.

Par exemple, vous trouverez l'état de choses suivant:
A B demande un canton de bois. La -réponse est!: Vous
ne pouvez l'avoir, il est réservé. C .1) demande un canton
de bois. La réponse est : Vous ne pouvez l'avoir, il est
déjà concédé. E P demande un canton- de bois, et la
réponse est : Vous ne pouvez lavoir, il se trouve compris
dans un autre canton, et iainsi de suite, Jusqu'à ce que vous
ayez relevé dans 'unseûlrapport 40-ou60 oas'de -ce genre.
Et ce qui est assez singulher, vous constaterez qu'un tgrand
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nombre de ceux qui reçoivent de semblables réponses sont
des libéraux. Maintenant, en ce qui concerne cette affaire
des cantons de bois, si tout le monde était placé sur le même
pied, si les libéraux étaient traités comme les conservateurs,
il est extraordinaire que sur des centaines de demandes qui
ont été favorablement accueillies, tant dans les territoires
du Nord-Ouest que dans ce qu'on est convenu d'appeler le
territoire en litige, pas plus d'une demi-douzaine des cantons
ainsi concédés n'ont été concédés à des hommes qui, autant
qu'il m'est possible de le constater, peuvent être considérés
comme des libéraux.

Toutes les concessions, à même le domaine public, qui
ont été faites par le Pouvernement actuel, ont été faites en
faveur de ses partisans, soit dans le parlement, soit en
dehors. Mais, M. l'Orateur, cela ne rend la .chose ni plus
ni moins condamnable. Ce dont le parti libéral s'est tou-
jours plaint, c'ebt de ce que le domaine .public soit donné,
sans avis public et sans enchère aux favoris du gouverne-
ment ou à ceux qu'il désirait séduire. Que les concessions
soient'faites au profit'des libéraux ou des conservateurs, le
pays n'en souffre pas. moins.

L'honorable .ministre croit encore justifier la position du
gnuvernement en parlant d'Une question qu'il a déjà vingt
fois soumise à la Chambre-une lettre écrite. par:l'honorable
député de Durham-Ouest à un nommé Moore-et il prétend-
que cela a fait perdre:829,000 au Dominion ; mais if ne dit
pas un mot de l'entrepisLe du chemin de fer du Pacifique
canadien, qui a été accordé non au plus bas soumissionnaire,
mais A celui qui venait ensuite, par l'ex.ministredes chemins
de fer, sous prétexte que le chèque envoyé par le plus bas
soumissionnaire comme garantie de l'achèvement de l'entre-
prise était irrégulier, bien qu'en une heure de temps, il eut
pu découvrir s'il était bon ou non en communiquant avec la
banque de Montréal, et bien que, comme question de fait, le
secrétaire du ministre des chemins de fer.eut reçu avis de la
banque de -Montréal que le chèque était parfaitement en
règle, transaction au moyen de laquelle 8214,000 des deniers

ublics ont été volés au tiésor. L'honorable ministre a on-
lié qu'un autre ami célèbre du gouvernement, M. Onder-

donk, qui n'était pas le plus bas soumissionnaire, a obtenu
l'adjudication d'une autre entreprise sur le chemin de fer
du Paci6que canadien pour une somme excédant 8209,000
la plus basse soumission. L'honorable ministre a oublié de
mentionner qu'en ce qui concerne le canal de Carillon, celui
qui avait fait la soumission la plus basse, moins une, a obtenu
l'adjudication'd'une entreprise moyennant 849,000 de plus
que la plus basse soumission.

Puis l'honorable ministre a entrepris de justifier le gou-'
vernement en faisant allusion à une petite spéculation que7
j'ai faite au Nord-Ouest. Il a dit que l'honorable député de
Huron-Ouest s'est élancé vers le Nord-Ouest lorsqu'il a pu
y acheter des terres à SI l'acre 'et qu'il les a revendues avec
profit Je n'ai rien acheté 'du gouvernement Mackenzie;
ce que j'ai acheté, je l'ai acheté pendant que le gouverne-
ment tory é:ait au pouvoir, mais je n'ai acheté que très peu
du gouvernement, la majeure partie des terres que j'ai ache-
tées, je les ai achetées d'un fils du lieutenant-gouverneur du
Manitoba et'de ses amis, un ancien collègue des honorables
membres de la droite. Si les honorables députés peuvent
tirer parti de cela, ils sont les bienvenus en ce qui me con.
cerne.

M. FARROW: Vous avez fait de l'argent dans cette apé-
culation. .

M. CAMERON '(Huron): Oui, ai fait de l'argent, mais
je ne me suis pas servi de mon innuence comme vous l'avez
fait pour obtenir des placeset des terres du gouvernement
pour votre frère et pour vosamis.

M. COOK: Qu'avez vous à répondre à cela?
M. FARROW : Je vais vous le dire, si vous m'en donnez

le temps.

M. CAMERON: Vous en aurez le temps lorsque j'aurai
fini. L'honorable préopinant a parlé spécialement de la
manière dont le gouvernement a disposé du domaine public
dans les territoires du Nord-Ouest. Ce n'est pas autant
cela que j'ai discuté que la manière dont le gouvernement a
dispoeé du domaine public dans le territoire en litige.
L'honorable ministre de l'intérieur et moi nous ne nous
accordons pas complètement en ce qui concerne les faits. Je
me propose ce soir de faire ici ce que j'ai fait ailleurs, de
prouver par les livres bleus chacune de mes allégations.
Au mois de décembre dernier, j'ai accusé le gouvernement
actuel d'avoir distribué une partie considérable des cantons
de bois dans le territoire en litige, en attendant le règlement
des limites septentrionales et occidentales d'Ontario, parmi
ses complices au parlement et ses mercenaires politiques du
dehors, et j'ai donné les noms de trente-trois partisans du
gouvernement qui ont reçu de lui des faveurs de ce genre.
Or, M. l'Orateur, comme il est important que les noms des
bénéficiaires de cette bienveillante administration soient con-
nus du public, non seulement comme ils "ont pu l'être gràce
à mon discours prononcé en décembrv, mais qu'ils puissent
parvenir dans toutes les parties du Dominion. Je me pro-
pose ce soir de répéter chacun des noms que j'ai donnés dans
ce discours. J'affirme que les..compagnies et los individus
dont les noms suivent ont obtenu des cantons de bois dans
le territoire en litige, et que tous sont des amis du gouver-
nement:

Acres.
La " St. Catharines Milling & Lumbering Company," président

de la cie, capit. Murray, de Sainte-Oatherine, qui est en même
president de l'asociation conservatrice du comté de Lincoln;

. H: Chabot, un fier-à-bras tory d'Ottawa ; J. 0. Gouin. le
directeur de poste tory à otawa, et H. A. costigan, fis du
ministre du revenu de l'intérieur, sont tous membres de cette
cie qui a obtenu à môme les fonds de bois d'Ontario. ........... 32,000

0. J. Campbell, de Toronto, le frère tory du directeur général
1des postes ................... ....... 8 ....................... 2,000

'Hughfacdonald, un tory de To .nte............ i... .......... 82,000
Henry O'Brien, le frère tory du déput6 tory de Muskoka, a ob-

tenu............... ............ .................... 32,000
0* J. Small, le frère tory du député tory de Toronto-Est, a ob- 120tenu ................... .. .... ..... 2,000
'F. C.> Oampbell,un.parent du directeur générai des postes, a ob-

tenu........ .......................... ........ 0.................. as,000
-W. B Scarth, fitneur et7tireur de ficelles tory et gérant dela Oie.

des Terres du Nord-Ouest, a obtenu................................... . 82,000
H:'0. dt. George, un débitant 'de liqueurs de Toronto, qui &

fourni le whisky gelé à John Shlelds, a reçu....................... 82,000
Frank Arnoldi, un avocat tory de Toi-onto, beau-frère du député

dFNuskoka, qui a perdu son siège et ses droitspolitiques-.... 32,008
J. S. Aikensr, fils tory du lieutenant-gouverneur tory du Mani-

toba,:et ancien collègue de air John Macdonald, a obtenu. 82,000
David BMain, qui était autrefois libéral, mais (lui n'a pu conduire

le parti à sa guise et qui s'est r6fugié parmi lep tories, a reçu
comme récompense de son infidélité à son parti.-................. 32,000

'L. R O'Brien, un parent du député tory de Muskoka, a.reçu...... 82,000
John Ginty, ancien associé de John Shields, .a reçu-.............. 32,000
John Shields, un notoire vagabond politique tory et le héros du

whisky gelé, en récompense de ses fraudes politiques, a reçu. 32,000
H. Montplaisir, député tory de Champlain, a reçu....i............... 32,000
.H. Robillard, M.P.P. de Russell, a obtenu .................-............ 32,000
G. W. Monk, M.P.P. de Carleton------------------iâ............... 82,000
T. G. Blackstock,,Torontoa le frère tory du canidat tory ,eux

fois battu à Lennor, est inscrit pour .................... *.... 82,000
N. F. Paterson, avycat tory et candidat tory battu dans l'un

des Victorias---------------------- .----------- .~....r....32,000
John.Bain, avocat tory de Toronto et candidat battu de York,

a reçu.................. ........ ............. ........ ...............- ......... 32,000
P. T. Bulmer, l'associé tory du neveu tory du :inistre des che-

mins de fer tory, a reçu .................................. ................. - 32,000
Thomas Birkett, un ex-échevin tory d'Ottawa, toujours prât à

faire quelque chose ......... ... . ... . .. , .e .. 300
El. Chabot, un échevin tory franco canadien, d'Ottawa, a reçu 8,9
David Tiedale, un avocat tory de Simcoe, et candidat tory défait

à Norfolk-Nord, en récompense de précieux services qu'il a
rendus au parti tory, a reçu.................. ............................. s2,000

James Murray, Ste-catberine, président de l'association conser-
vatricele kincon, en récompense dea seryicesqn'l a rendus à
J. 0. Rykert, a reçu ...................... ;................... . 33,000

J. W. MeRae, tireur de ficelles tory, à Ottawa, qui travaille
pour le parti lorsque le parti le paie, et le parti le pale par un
vol de. ......... ........... a.. . . . . . . . 3 000

J. J. Macdonald, l'associé tory du notoire Joha Shields........... -32,000
Stuart Malvey, un tory de Winnipeg, candidat tory battu à Sel-

kirk, a reçu................. .......... . ...... . .............. ..... 32000
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W. 3. McAuley, cet homme était autrefois libéral mais il est

passé aux tories-il reçoit le double de sa part des dépouilles
parce qu'il s'est montré traitre aux intérêts d'Ontario, de sorte
qu'il reçoit ........ .. .. .... .................. .................................. 0,00

La Keewatin Lumber Company, dont les principaux chefs sont:
M. Fuller, un tory éminent de familton ; John Dennis, .le
Weston, et John et Rb W. tiather, d'Ottwa, tories. reçoivent 32,000

H. H. Bailey, le neven tnry du ministre des chemins de fer, tory,
grAie à l'influence de l'oncle John, soutire ........................... 82,000

H. Bulmer, associé tory du neveu de l'honorable J. Hl. Pope,
tory, reçoit ................................... 32,000

Thomas Shortiss, de Toronto, tory, reçoit................ ........ 32,000
L'honorable John Costigan, ministre du revenu de l'intérieur, n'a

pas cru se montrer inconséquent en se rÔservant pour son pro-
pre usage 50 milles carrés, et il s'est hté de se servir.
Je remarque que dans toute la liste il n'y a qu'une seule

erreur quant à la politique des individus. Je veux parler
de M. John Mather et de son fils, auxquels j'offre mes
excuses pour les avoir classés en semblable compagnie.
Dans cette liste, tous, à l'exception des Mather, sont des
conservateurs. La liste de mon honorable ami (M. Charl.
ton) contient ppu de ces noms, si elle en contient, bien que
quelques-uns de ces individus ont obtenu des cantons de
bois non seulement dans los territoires du Nord-Ouest, mais
aussi dans le territoire en litige, de sorte que leurs noms
paraissent deux fois, vu qu'ils ont obtenu deux fois des
arrêtés du conseil. J'admets volontiers que les accusations
que je porte ici et que j'ai portées ailleurs sont des accusa-
tions graves, et que pour porter de pareilles accusations
contre n'importe quel gouvernement, il faut qu'elles soient
bien fondées. Nul homme public, soit dans le parlement
soit en dehors, ne doit porter de semblables accusations
contre n'importe quel gouvernement, à moins d'avoir la
preuve établissant clairement la vérité de ces accusations.
J'admets volontiers la responsabilité encourue par n'importe
quel homme public lorsqu'il accuse le gouvernement d'avoir
pillé le domaine publie, surtout lorsque ce domaine publie
n'appartient pas au gouvernement. Si les accusations que
j'ai portées contre le gouvernement ce soir sont fondées, et
si les accusations portées par mon honorable ami de Norfolk-
Nord sont fondées le gouvernement mérite d'être sévèrement
condamné par le parlement.

D'un autre côté. si l'accusation portée par l'honorable
député de Norfolk-Nord et moi-même n'est pas fondée, nous
méritons l'un et l'autre d'être censurés par le peuple. Un
membre du parlement, en dehors du parlement, a cherché
à mettre en doute l'exactitude des énoncés que j'avais faits
en dehors du parlement, et qui sont réellement ceux que
j'ai faits ce soir au parlement. Il m'a défié de formuler ces
accusations dans la Chambre en promettant de les réfuter
complètement si je les formulais. Je le demande à tout
homme intelligent qui n'est pas complètement aveuglé par
l'esprit de parti, je le demande à tout homme intelligent:
La réponse faite ce soir par le ministre de l'intérieur est-
elle satisfaisante?

Quelques DÉPUTÉS: Oui, oui.
M. CAMR RON (Huron): Je sais qu'elle est satisfaisante

pour tot.s ceux qui ont obtenu des coupes de bois, pour tous
ceux qui ont obtenu des subventions de chemins de fer,
pour tcus ceux qui ont obtenu des entreprises d'impression,
mais ces hommes-là ne sont pas indépendants et ne de-
vraient pas être choisis comme jurés pour décider si ce
gouvernement est coupable ou non des grands crimes et
dos délits dont l'a accusé l'honorable député de Norfolk-
Nord.

A Dunnville, le 28 janvier 1886, en réponse aux accusa-
tions que j'avais portées contre son administration, l'hono-
rable ministre de l'intérieur a dit:

On accuse des membres du parlement d'être intéressés dans ces
coupes de bois. Je répondrai que, dans la grande majorité des cas
cités par M. Cameron, il n'y a pas un mot de vrai dans les accusations
qu'il a portées.

Et de plus:
Des membres du parlement, à la demande de leurs électeura et d'autres

écrivent souvent des lettres au département au sujet de coupes de bois,
M. CAMILERON (Huron)

ainsi qu'au sujet d'autres matières dans lesquelles leurs électeurs
peuvent être intéressés, et c'est nu principe nouveau que de prétendre
qu'ils doivent avoir un intérêt personnel à la chose, -parce qu'ils
écrivent. Mais dans le cas où ils auraient obtenu leurs coupes de bois en
vertu ds règlements, ils seraient tout à fait dans les limites de leurs
droits et ne devraient pas être condamnés.

Les accusations que je porte contre l'administration ne
sont pas basées sur le fait que des membres du parlement
ont écrit au gouvernement pour lui demander des faveurs.
L'accusation que je porte contre le gouvernement est basée
sur le fait qu'il est coupable, parce qu'il a partagé le domaine
public parmi ses partisans. Le ministre de l'intérieur, dans

'un discours prononcé à Saint-Thomas, le 8 janvier 1886-
tel que rapporté dans le Daily Times du 9 janvier 1886-
disait:

M. Oameron a dit que trente-quatre des amis du premier ministre
avaient reçu, chacun, cinquante milles carrés de coupes de bols, et que
trente-deux permis avaient été accordés, outre ces trente-quatre permis
spéciaux. Il est vrai que des permis ont été accordés à des, particuliers
pour coupes du bois de chauffage et des traverses de chemin de fer, et d s
permis ont aussi été accordés sous le régime Mackenzie. M Cameron a
orétendu que l'honorable John Oostigan avait obten-u du gouvernement
cinquante milles carrés de ces coupes de bois. Comme question de fait,
M. Oostigan n'a jamais demandé et jamais reçu un mille de coupes de
bois dans le territoire en litige. Ce qui ne laisserait que trente-trois.
Sur ces derniers, onze n'ont jamais en de permis, n'en ont jamais
demandé, et n'ont pas pu couper de bois. Seize des autres permis ont
expiré il y a un an, de sorte qu'aujourd'hui,il y a juste seize permis.

Je vois que ces déclarations du ministre de l'intérieur ont
été fortement applaudies par ses admirateurs, à Saint-Thomas
et ailleurs. Si les réponses du ministre comportaient la
vérité, alors j'admets que les tories avaient parfaitement
le droit de jouir de cette consolation.

Mais comportaient-elles la vérité ? Examinons la chose.
Rappelez-vous que l'accusation que j'ai portée alors et que
je porte aujourd'hui contre le gouvernement comporte que,
pendant le règlement de la question des frontières de l'ouest
et du nord-ouest d'Ontario, ce gouvernement a partagé
entre trente-trois de ses amis une grande partie des coupes
de bois du territoire en litige. J'ai donne leurs noms dans
la circonstance dont j'ai parlé et je les ai encore donnés ce
soir. En outre, j'ai dit que trente-trois autres dont je n'ai
pas donné les noms s'étaient partagé les dépouilles que ce
gouvernement leur avait livrées. Or, on ne doit pas oublier
que la sentence arbitrale fut rendue le 3 août 1878-et je
m'occupe seulement, dans le moment, du territoire en litige,
quelques.uns de mes amis s'occuperont des autres parties de
la réponse du ministre de l'intérieur. Rappelez-vous ausisi
-et c'est une question importante à considérer lorsqu'on
discute jusqu'à quel point ce gouvernement est responsable
des choses dont je l'ai accusé-rappelez-vous aussi que le
jugement des lords du comité judiciaire du Conseil privé,
confirmant la délimination des frontières fixée par les arbitres
fut prononcé le 11 août 1884. Comme l'a dit mon honorable
ami, je sais que ce n'est pas une tâche très agréable. Je
sais que, si vous commencez à toucher à des wrmbres du
parlement, en parlement, et aux amis des membrt lu parle-
ment, l'on poussera les hauts cris de l'autre côté de la Chambre
et dans le pays; mais les cris des honorables messieurs ne
m'empêcheront jamais d'accomplir -nes devoirs en parle-
ment et en dehors du parlement. Je sais que, l'autre soir,
un député à déclaré en cette Chambre que:

Le député de Toronto-Ouest a employé dans.des occasions précédentes
comme dans cette occasion, un langage si violent qu'il a manqué à
cette courtoisie qui devrait exister entre les députés.

Ce n'était pas là un châtiment terrible pour moi, pas aussi
terrible que le pensait l'honorable monsieur. Je puis affron-
ter ce châtiment; je crois que je puis le supporter. La
sentence prononcée contre moi, par laquelle on mWexclut à
erpétaité de la société tory, est une sentence qui ne m'af-
ecte pas serieusement; je puis dire qu'elle ne m'empêchera

pas de dénoncer, en parlement et en dehors du parlement,
ce que je crois être l'administration défectueuse du départe.
ment de l'intérieur; cela ne m'empêchera jamais de dé-
noncer ce que je crois être des actes répréhensibles de ce
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gouvernement, soit dans le parlement, soit en dehors. Tout
de même, cela ne m'empêchera pas d'agir ainsi, quelque
terribles que puissent être pour moi les conséquences d'une
exclusion des cercles tories.

Or, j'ai déjà prouvé en dehors du parlement et je prouverai
ce soir au parlement, chacune des accusations que j'ai portées
contre ce gouvernement dans le discours que j'ai prononcé
à Bruceville, discours que le ministre de l'intérieur a com-
menté avec tant de vigueur. J'ai dit que, pendant le règle-
ment de la question des frontières d'Ontario, ce gouverne-
ment avait concédé aux amis et aux partisans politiques
qu'il compte on parlement ou en dehors, une grande étendue
des coupes de bois du territoire en litige. Je le prouverai
par le ministre de l'intérieur lui-même, je le prouverai par
les documents produits en parlement, je le prouverai par les
livres bleus qui sont ici à ma disposition. J'ai accusé le
gouvernement d'avoir partagé entre soixante et sept de ses
amis une grande partie des coupes de bois du territoire en
litige.

Or, le ministre de l'intérieur, en réponse à une question
posée au gouvernement par le député de York-Ouest, a
admis qu'entre la date de la sentence arbitrale fixant les
frontières ouest d'Ontario et la date du jugement des lords
du comité judiciaire du Conseil privé, confirmant cette sen-
tence, le gouvernement avait adopté au moins 111 arrêtés
du conseil concédant des coupes de bois dans le territoire en
litige. Il a aussi admis que depuis 1881, le gouvernement
avait accordé soixante-trois permis à soixante-trois indi.
vidus pour couper du bois dans le territoire en litige. En
d'autres termes, bien qu'il eût dit, en dehors du parlement
et dans la tribune publique, que les accusations que je
portais contre le gouvernement étaient, dans la plupart des
cas, non fondées, le. ministre de l'intérieur, dans l'enceinte
du parlement, avec les documents et les renseignements
qu'il avait devant lui, a dû admettre qu'après la sentence
arbitbale fixant les frontières d'Ontario, ce gouvernement
avait accordé, par arrêtés du conseil et par permis, le droit
de couper du bois dans le territoire en litige, dans 174 cas
différents.

M. WHITE (Cardwell): Je n'ai rien dit de semblable.
M. FARROW: Rien de semblable.
M. CAMERON (Huron): Qui dit " rien de semblable?"
M. WHITS (Cardwell): Je le dis.
M. FARROW: Rien de semblable.
M. COOK: Qu'on savez-vous?
M. CAME RON (Huron): Je vais vous prouver la chose.

J'ai les documents et je vais prouver la chose avant de
reprendre mon siège.

M. FARROW: Prouvez-la maintenant. Vous parlez trop
vite.

M. CAMERON (Huron): Dans quelques-uns des cas les
arrêtés du conseil ont autorisé l'émission de permis; dans
d'autres cas, des permis ont été accordés sans arrêtés du
conseil; mais, en ce qui-concerne le public ou l'intérêt du,
public, il importe peu que le droit de- couper du bois soit
obtenu par arrêté du conseil ou on vertu d'un permis; le
pays en souffre au même degré. Je me suis montré très
modéré en portant le nombre seulement à 67. Le ministre
de l'intérieur porte les deux classes à 174. Admet-il encore
l'énoncé qu'il a fait et auquel j'ai-emprunté mes citations-

M. WHITE (Oardwell) : Oui.
M CA.I!ERON(Huron)--l'énoncé qu'il a fait à Saint-

Thomas que, dans la plupart des cas cités par M. Cameron,
il n'y avait pas un mot de vérité?,

M. WHITE (Cardwell) : Oui.
M. CAMERON (Huron): Il l'admet, n'est-ce pas,? Alors,

s'il fait cette admission, je désire citer le ministre de l'in-

térieur dans la Chambre contre l'honorable M. White en
dehors de la Chambre, et je le ferai dans quelques instants.
Cependant comme il peut arriver que le peuple de ce pays-
je ne veux pas parler de cette Chambre; je ne sache pas
que les arguments qu'un homme apporte dans la Chambre
affectent les membres de cette Chambre; il n'est pas naturel
que vous vous attendiez à ce que des hommes qui ont eu
une part de ces dépouilles puissent exprimer une opinion
indépendante-copendant, comme il peut arriver que le
peuple de ce pays ne considère pas le ministre de l'intérieur
en dehors du parlement et dans le parlement comme un
témoin très digne do foi, même lorsqu'il rend un témoignage
pour appuyer un gouvernement dont il est un des membres
distingués, je n'ai pas l'intention de prendre les paroles du
ministre de l'intérieur, mais de recourir aux documents et
aux livres bleus produits au parlement. Je prendrai les
documents de la session de 1882, no3 0.

M. COOK: Criez maintenant; pourquoi ne criez-vous
pas ?

M. FARROW:- Deux cents milles carrés.
M. CAMERON (Huron): Vous trouverez dans les docu.

mente de cette session un état présenté le 8 mars 1882.
Dans ces documents vous trouverez les noms de Turner et
Cie, de Germain et Cie, de J. Bergin et Cie-l'honorable
député de Cornwell en connaît peut-être quelque chose-
qui ont reçu chacun un permis annuel de couper du bois
dans le territoire en litige. Vous trouverez aussi, dans les
mêmes documents, les noms de Joseph Whitehead, de W. J.
MeAulay, de Stephen H. Fowler, de R. Fuller et Cie, de
McAulay, Guinty et Sprague, qui ont reçu chacun un
permis de couper du bois pendant vingt et un ans dans le
territoire en litige. Vous trouverez, dans les documents de
la session de 1883, n° 118, un autre état prés3até au parle-
ment, lequel est intitulé ainsi:

Permis accordés sur des terres situées dans les limites du territoire
maintenant en litige avec Ontario, depuis août 1878 jusqu'à mars 1883.

Dans cet état, se trouvent les noms de trente-cinq indi-
vidus, dont chacun a reçu des permis pour couper du bois
dans ce territoire en litige. La liste comprend les noms
suivants: R. J. Short, qui était un des associés de l'hono-
rable John Costigan, maintenant ministre du revenu de
l'intérieur. R. J. Short a obtenu un deuxième et un troi-
sième permis. Costigan et Short, le ministre du revenu de
l'intérieur et son associé conservateur, ont aussi obtenu un
permis pour couper du bois dans le territoire en litige. Il
en a été ainsi de John Lewis, un des amis du ministre du
revenu de l'intérieur, car vous verrez dans la correspondance
que j'ai en ma possession, des lettres de John Costigan
adressées au département demandant de donner à son ami
Lewis un permis de coupe de bois. Vous trouverez le nom
de H. Balmer, associé du ministre des chemins de fer, qui a
obtenu un permis, et John Lewis a obtenu un second permis.

Un DÉPUTÉ : Pourquoi pas?
M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre le nie-

t-il ? Il a dit à Saint-Thomas que les énoncés que j'avais
faits n'étaient pas fondés. Je dis la vérité quand j'affirme
que je n'ai pas donné le tiers des noms de ceux qui ont
obtenu des permis do ce gouvernement pour couper du bois
dans le territoire en litige. La compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique,ý qui dicte des ordres à ce gouver-
nement, a obtenu un permis. Patrick Macdonald a obtenu
un permis, et ainsi de suite, sur toute la liste des 35 individus,
et j'ose déclarer que sur toute la liste, il n'y a pas quatre
individus qui aient jamais prétendu être libéraux.

Sur la première liste, je vois qu'il y en a sept qui ont
obtenu des permis de coupe de bois, et sur la liste suivante,
se trouvent les noms de 35 personnes qui ont obtenu des
permis de coupes de bois après le prononcé de la sentence
arbitrale fixant les frontières. J'ai en ma possession un
état dont l'original a été préparé au département de l'inté•
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rieur, et je défie l'honorable ministre de dire qu'il n'est pas
exact. C'est un état des permis accordés par ce gouverne.
ment à ses amis politiques après le prononcé de la sentence
arbitrale fixant les frontières. Cet état est intitulé: " Annexe
faisant connaître les noms de personnes qui coupent du bois
en vertu de permis dans cette partie de la Confédération du
Canada qu'un arrêté du conseil de la reine a déclaré être
dans les limites de la province d'Ontario." Cette liste de
noms est comme suit:

R. J. Short, Jno. Lewis, J. W. Macdonald, R. J. Short, Oostigan
et Short, . H. Bailey H. Bulmer, jr., John Lewis, H. R. McDonald,
R J. Short, Glifford Lewis, W. L. Baker, Frank Gardner, Mme J.
Genaghty, P. MacDonald, D. Oarmichael, A. D. MacDonald, Jas.
Baston, N. D. Coates, John Culbert, Jno. Short, Geo. Munroe, Geo.
Myers, Wm McKinnon, E. A. Share, 0. Kobuld, A Mulligau, J.
Jennessy, Jno. Ward, B. M. Ridout, ne. .,Miller, R. H. Buating. R.
J. Short, Angus MacDonald Jacob Rose, Dick, Banning et Cie., Jno.
McLeod, 0. W. Chadwick, ?me McKenna, Ste-Catberines Lumber Co.
Rainy Lake Lumber Co, W. Cameron, T. W. Dobbie, Jacob Smith,
Jno. W.'Uolcleugb, Robt. Banting, 0. S. Hosre, Frank Gardner, Julius
Colombe, Geo. Uagnon, Pat. Fitzgerald, Thompson et Palmer, J. W.
P. Witten Chas Ward, Frank Ward. Jos. McOracken, Wm. Zippell,
Jno. Ward, A. E. Mulligan, John Thompson, M. Ritchie.

La plupart de ces noms sont parfaitement familiers aux
députés de cette Chambre, surtout aux membres du gouver-
nement. Or, M. l'Orateur, le ministre de l'intérieur, à Saint.
Thomas, a raconté aux électeurs une autre histoire dont je
désire parler. Il a dit que des permis avaient été acordés
à des particuliers pour couper du bois de chauffage et des
traverses de chemin de fer, et il a mis, et son intention était
de mettre l'auditoire sous l'impression que le gouvernement
n'accordait des permis dans le territoire en litige que pour
couper du bois de chauffage et des traverses de chemin de
fer. J0 dis que cela n'est pas exact. En examinant les
états que j'ai cités, l'on verra que dans huit cas, le gouver
nement a accordé des permis de couper des poteaux de télé.
graphe, des traverses, et du bois de construction.

Le ministre a été plus loin. En cherchant à répondre aux
accusations portées contre le gouvernement, il a déclaré que
des permis de coupe de bois avaient été accordés sous le
régime Mackenzie; et rappelez-vous qu'il parlait alors des
coupes de bois dans le territoire en litige, et de cela seule-
ment. Il a tenté de répondre à l'accusation que j'avais
portée on décembre dernier contre le gouvernement. Je
dis qu'il est faux que M. Mackenzie, durant son administra-
tion, ait accordé des permis de coupe de bois dans le terri-
toire en litige. Aucun permis ne figure durant cette période
dans les états présentés au parlement; aucun permis ne
figure dans les livres bleus durant cette période; aucun n'a
été accordé durant cette période, et il n'en existe pas, excepté
dans l'imagination fertile du ministre de l'intérieur ; et je
vais le prouver par lui-même. Il a dit, il n'y a pas longtemps,
en réponse au député d'York-Ouest (M. Wallace), qu'aucun
permis n'avait été accordé pour couper du bois dans, ce
territoire avant l'année 1881. Alors, s'il en est ainsi,
comment l'honorable ministre pouvait-il dire, à Saint-
Thomas, que le gouvernement àfackenzie avait aussi accordé
des permis ?

M. WHITE (Cardwell) : Je n'ai rien dit de semblable.

M. CAMERON (Huron) : L'organe tory prête cet énoncé
à l'honorable ministre, qui prend aujourd'hui ce moyen
facile de nier l'exactitude du compte-rendu.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député avait parlé,
dans un discours, de 34 cas où des permis ont été accordés.
Je ne me suis occupé que de ces 31 cas et de rien autre chose.
J'ai fait remarquer qu'un ce qui concernait ces cas, deux

M. CAMERoN (Huron)

ou trois permis, j'oublie le nombre, avaient été accordés par
arrêtés du conseil passés par le gouvernement Mackenzie.

M. CAMERON (Huron): Je sais que l'honorable mon-
sieur discutait les accusations que j'avais portées contre le
gouvernement parce qu'il avait accordé des nermis de cou-
pes de bois dans le territoire en litige, et pour justifier son
administration, il a dit que le gouvernement Mackenzie
avait aussi accordé des permis de coupes de bois dans ce
territoire. C'est ce que rapporte le Tines de Saint-Thomas,
et je suis certain que l'honorable monsieur a parlé ainsi, et
il s'en souviendrait s'il le voulait. S'il a dit cela, cet
énoncé est tout à fait inexact.

L'honorable monsieur a dit, de plus, à Saint-Thomas:

Quant à la dernière accusation, je dirai que quelques permis ont été
accordés à des colons pour couper du bois de chauffage et à des parti-
ouliers pour couper des traverses de. chemin de fer. kais le dernier
permis a expiré le 1er mai 1884, il y a près de deux ans, trois mois
avant lej'igement du Conseil privé, et aucun permis. n'a été accordé
dep.ai.

Je n'ai pas d'objection à ce qu'un ministre de la Couronne
parcoure le pays et fasse des discours enpublic; il est de
son devoir de le faire; la chose est dans l'intérêt dus public,
et le public sera toujours heureux de l'entendre. Mais je
m'oppose à ce qu'un ministre n'admette pas- les faits con-
signés dans des documents produits en parlement et dans
les rapports de son propre département, lorsqu'il cherche à
instruire les libres et indépendants électeurs du pays; et ce
que je dis, c'est que, dans son discovrs de Saint-Thomas,
l'honorable monsieur n'était pas d'accord avec.les documents -

lorsqu'il a fait ces déclarations. Il a dit que le dernier permis
avait expiré le 1er mai 1884. Les rapports de- son propte
département démontrent qu'il se trompe d'une année. Le
dernier permis a expiré le 1er mai 1885. Si l'honorable
monsieur veu consulter les fonctionnaires de son départe-
ment, son assistant et ses commis, il constatera que le der-
nier permis n'a expiré que peu de temps avant qu'il ne
prononça ce discours.

Il a déclaré qu'aucun permis n'avait été accordé deps1is le
1er mai 1884. Il s'est encore trompé. Un ministre de la
couronne, malgr toute la responsabilité quie pse sur ses
épaules, a trompé, je ne dis pas à dessein, maisg t u iest-
il qu'il a trompé les~ électeurs de cette partie d~u pays et les
électcura de toute la Confédération, car ce discours a été
publié et répandu par tout le pays.

Le gouvernement a accordé huit permis apr.s que le juge.
ment du comité judiciaire du Conseil privé eût réglé la ques-
Lion de la frontière ouest d'Ontario. C'est un fait extraor-
dinaire. L'honorable miiistre a dû avoir les livres sous les
ieux. Son discours était évidemment préparé avec soin; il*
avait des chiffreen et des dates, et il est étrange qu'il ait
commis une si grande erreur, car il apport que le gouver-
nement dont il fait partie a accordé huit permis. deux
mois après qu'il eût appris que le comité judiciaire du
conseil privé avait dfnitvement réglé la question des
frontières ouest d'Ontarie. D'antre part, l'honorable ministre
voulait faire:croire au peuple qu'aucun· permis n'avait été
accordé pendant les deux années qui ont précédé le jour où
il a prononcé son discours à Saint-Thomas.

J'irai plus loin. Je vois, par une vraie copie d'un état
que j'ai en ma possession et dont l'original a été préparé an
département de l'intérieur, que e111 arrêtés da conseil ont
été passés par le gouvernement après le prononcé, de la sen-
tence arbitrale réglant la question des froritières ouest
d'Ontario, et que chacun de ces 111 arrêtés du conseil ont
accordé 32,000 acres de coupes de bois dans le territoire on
litige. L'état est comme suit:
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ETAT de permis accordés par le gouvernement dans le Nord-Ouest d'Ontario.
permis accorde avant la sentence arbitral réglant la question defrontières.

Etendue Autorité en vertu de laquelle
en le permis a été accordé A qui accordé. Adresse. -

acres. et date.

32,000 Arrêté du conseil, 23 oct. 1873 8. H. Fowier............... Portage.du-Rat.. Conservateur.
32,010 do 3 nov. 1873 do ............... . do ...... do
38,400 do 17 fév. -18731 Fuller et ie;....... éwatin....... Chefs tories, Hamilton.
82,000 do 18 avril 1878 W. J. Macaulay... ...... do ......... Autrefois libéral, aujourd'hui conservateur.

.Permis accordîs après la sentence arbitrale réglant la question dcefrontlres.

32,000 Arrêté du conseil, '5 avril 1880 W. J. Macaulay.......... Portage-du-Rat.. Autrefois libéral, aujourd'hui conservateur.

M. MoCALLUM: Il a fait connattre son opinion.
M. CAMERON (Huron): Vous savez qu'il est facile pour certains individus de changer leurs principes politiques et

de devenir des conservateurs éminents s'ils sont bien payés pour le faire. La chose est bien facile pour certains indivi-
dus qui sont bien payés; pourquoi? Pour appuyer le gouvernement.

Arrêté du conseil, 14 déc. 1882
do Il août 1881
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do il août 1883
do do

do do
do do
do do
do do
do 27 ct. 1881

do do,
do 29août 1883
do do

do do

Keewatin Lumber Co.
Jno. Macdonald....
L. Oliver.............
Enugh Macdonald. .....
Thos. Shorties........
a. J. Çampýbell. ........
0. 0. Simaln ........ ......
W. B. 8carth.............
E. Quetton St. George
Frank Arnoldi......

Kéwatin........
Toronto.
Barrie. ......
Toronto.

do
do ...........
do ............

Winnipeg..........
Toronto............

ido .......

3J. B. Atkins....... ITor3nto ..........
David Blai......... ....;. do ............

F. 0. Campbell........ do ............
Henry O'Brien.......... do ............
L. R. O'Brien............ do ........
Ino. Ginty....... ......... do ..........
R. Longtine ......... do

. Lecourt....... .......... do ....... ..
Jos. Riopelle ...... Winnipeg.
Alx. Moffatt....... do

E. Robillard....... Ottawa. ......

27 oct. 1883 Smith et Muir............. Hamilton.........

1er nov. 1883 St. Cath. Milng Co... Ottawa. ..........

15,760
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,000

32,000
32,000
32,030
32,000
32,000

32,000
32,000
32,000

32,000

32,000

32,000

23,200
32,000
32,000

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
3%000
32,000

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,000
32,000

82,000

P. F. Bulmer....... ......
F. M. Quigley....
Alex. Michaud..........

R. T. Sutton.............
Joseph Kavanagh.......
T. 8. Kennedy;;...'...
H. .Bailey............
J. R., Macdonald....,....

J. J.'Macdonald .,......
John Shields.............
Hugh Smiley...... ......
Wm.. McCarthy..........
Wm. Shields.....~....
R. 0.' Throop........
James McKght.........
Henry.Buler, jeune...

Portage-du-Rat.
Winnipeig;. .......
Portage du Rat.

Oaml1ton ..........
Ottawa ......
Portage-du-Rat.
Cookshire, Q....
Portage.du-Rat.

do ......
Tôronto............
Portafe-du-Rat.

i0d ......
Toronto.........
Ottawa...........

do ....... 1Montréal..........
Aaronn 8quires ... . ...............
John H. Beatty...... Toronto .....
David Tisdale.......... Simeoce........
T. G. Blackstock......... Toronto.

d'A

Contrôlé par M. Fuller-chef tory de Ramil ton.
Associé tory du notoire John Shields.
Tory.
Tory de Toronto.
Autre tory de Toronto.
Frère tory du'directeur général des postes.
rory-parent du M.P., Toronto-Est.
Tireur de ficelles conservateur et administ. de la N.-W. Land Oo
Négociant de liqueurs conservateur de Toronto.
Avocat tory et beau.frère d'un député tory au parlement local

dont l'élection a été annulée, Muakoka.
Fils du lieutenant-gouverneur du Mantoba-Conservateur.
Autrefois libéral, aujourd'hui bon conservateur, moyennant

considération.
Parent du directeur général des postes.
Frère du député conservateur de ifuskoka.
Parent du député co:servateur de Muskoka.
&utrefois associé du whisky gelé 8hields.
Inconnu à Toronto. Prête-nom pour quelquas amis du gouver-

nement dont le nom est caché
do do

Principes politiques Inconnus.
Associé des fils de sir John et de air Charles dans les coupes de

bois.
Le député tory de Russell au parlement local, une des raisons

qni le portent à croire que le gouvernement est justifiable
d'avoir pendu Riel.

L'un je .crois, est secrétaire de l'Association conservatrice,
1 autre, avocat tory de Hamilton.

Contrblé par le capitaine Murray, président de l'Association
conservatrice de Québec.

Aesocié du neveu du ministre des chemins de f4r.
Employé des entrepreneurs tories Manning, Shields, MoDonald.
Employé des entrepreneurs tories kauning, Shields, MoDonald.

ami du ministre des travaux publics.
Commis-voyageur tory.
EpIcier tory, Ottawa.
Principes politiques et homme Inconnus.
Nieveu du ministre conservateur des chemins de fer.
Sous-entrepreneur de Manning, Shields et McDonald; leur

prête-nom.
Associé tory de John Shields.
Notoire par ses exploits dans le whisky gelé.
Principes politiques et homme inconnus.
Beau-frère tory du tory J. J. McDonald, Ottawa.
Un'second permis è l'homme du whisky gelé.
Inconnus ; on croit que ce sont des prete-noms pour quelquetories d'Ottawa.
Un autre membre de la famille Bulmer, qui est en relation d'af-

>fcires avec Je nevcu du ministre des chemins de fer.
Inconnu.,.
Agent tory d'articles en caoutchouc.
Candidat tory défait dans Norfolk-Nord.
Frère du candidat déux fois battu dans Lennox.

.Montplar.;.... . cap e laM a
deý i Q.leine, .Député conservateur de Champla

N. F. Patterson......... Port-Perry ........ Avocat conservateur et candidat
John Bain ................. Toronto do.; 'do d
Bain et Patterson........ Toronto et Port

Perry.... ...... »Avocato conservateurs, Toronto.
Oliver, Isbester et Gib-

bons................. Portage.du-1at.

lu.
défait dans Ontarie-Nord.
o dans York-Est.

do
24 nov. 1883

do ...

29 nov. 188ài
29 nov. 1883
29 do 1883
29 do 1883
29 do 1883

29 do 1883
21 déc. 1883

29 nov. 1883
2Udo 1883
29 do 1883

1er déc. 1883
1er do 1883
1er do 1883

1er -do 1881
6 do 1881
6 do 1881
6 do 1883

19'do 188'

21 do 1883
21 do 1882
21 do 1882-

21 do 1881.

fas

.l
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Relevé des permis de coupe de bois accordés par le gouvernement fédéral dans le Nord-Ouest d'Ontario-Fin.

Etendue Autorité en vertu de laquelle
en le permis a été accordé A qui accordés. Adresse.

acres. et date.

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,00Q
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

82,000
32,000

82,000

82,000

32,000
$2,000

82,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,000

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
2,880

32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000
32,000

32,000
32,000
32,000
32,000
82,000
32,000

G. F. Hart ................
Wm. McCarthy..........
J. Stewart..................
Thonias Birkett ..
W. Moon .........
E. E. Spr igue.
J. B: Sprague ......
8. 0. 8auders........
H. Bulmer, jeune.........

Wm. Mackay .............
a. C.WUs,,,son .....
Thomas Marks .... ......
Chabot et Cie.............
John Ross .................
E. G. Scott .......
J. D. Foremau.........
G. J. Chauncey ...
Frank Thompson.
W. E. Oornell.
J. W. McRae.............. .
T. W. Carrier ............
Hiram Robertson .......
Ed. Morgan................

Montréal ...... ...
Portage-du-Rat.
Chelsea, Q.........
Ottawa .... .......
Winnipeg .........

do
do
do ....... .

Montréal ..........

Ottawa ............
Montréal ..........
Port-Arthur ......
Ottawa ............
Homer ...... ......
Toronto ..... .. ...
Winnipeg .........
Toronto.,..........
Portage-du-Rat.
Toronto...........
Ottawa.............

do ............
do .......

Winnipeg ....

Arrêté du conseil,
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do

do

do

do
do

do
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Sdo
-do

do
|do

do
dé

30 do 18841W. B. Beveridge ......... Appleton, Wis.,
E.-U ...... .......

30 do 18841 Wm. Scott.................. Winnipeg .........

30 do 1884 Wm. Broder ............ Morrisburg .......

30 do 18841 A. J. J. Jackson...
30 do 18841F. A. Beveridge ....

Sergent R. Brock .......
H. Mf. Staunton..........
J. J. Foster .......
McArthur Boyle et

Campbell .............
P. McRae...................
G. W. Monk..............

Théophile Viau.....
Thos. Smith ..........
J. S. McCracken.....
T. N. Scripture..........
S. Mnlvey ............
Jno. Paisley............
Jno. Murray...........
N. Tétreau............ ....
Jno. Bourke .......
A. B. Meeker............
F. T. Bulmer ..... .......
G. T. Ware ...........
Robt. Laird............
W. H. Plummer .........8eymour Coleman ......
A. J. Parsons ............
R. J. Edwards............
McCaul et McDougall..
Joseph McCoy............
A.J. Lafaive .............
N. Kingsmill. .....
Thos. Uahill...............

Geo. D. Farmer..........
J. F. Maclntosh....
T. T. W. Bradey>...
E. W. Nesbitt .......
E. L. Knapper............
W. J. McCaulay .........

Orangeville
Appleton, Wis.,

.-U...... ......

Riv.du Désert,Q.
Portage-du-Rat.

do ......

Winnipeg .........
Port-Arttiur.....
March, Co.Carle-

ton, Ont.
Bull, Qué.
Ottawa ...... ......

do ............
Port-Arthur
Winnipeg ...

do .........
Ste-Catherine....
Rull.................
Port-Arthur _..

do .....
............... ........,
Portage-du-Rat.

do ......
Sault Ste-Marie.
Port-Arthur ..
Portage-du-Rat.
Port-&rthur.......
Ottawa ....... .
Montréal ..........

do ........
Toronto.......
Peterboro'........

Ancaster . »..
Toronto ......
Winnipeg ..
Woodstock....
Port-Arthur......
St-Paul, Minn.,

B.-U.

21 déc. 1883
21 do 1883
21 do 1883
23 jau. 1884
23 do 1884
23 do 1884
23 do 1884
23 do 1884
5 féb. 1884

5 do 1884
5 do 1884

18 do 1884
18 do 1884

12 mars 1884
14 mars 1884
18 do 1884
20 do 1884
24 do 1884
24 do 1884
1 avril 1884
12 do 1884
17 do 1884
17 do 1884

Or, M. l'Orateur, sur ces 115 solliciteurs de cartons de Là ministre de l'intérieur nou adit que legouvernnmont
bois, dans les territoires contestés, qui ont obtenu des arrê- ne mériait aucun blâme, parce . que les cantons del bôis
tés du conseil, après que. la sentence a été renduesur la étaient ouverts aux libéraux aussi bien qu'aux co'herva-
déclaration de la frontière, j'ose dire qu'il n'y en a pàs,plus tours - or n'est'.ilp as 'étMant'nt di voir qitd, dans toite-la
de cinq ou six qui puissent être réclamés comme libérax.i lit deï relevés aeseés du parlement et qui s;- tiouvent
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On croit que c'est un libéral.
Beau.frère de J. J. McDonald..

Ancien échevin conservateur, Ottawa.

1 Ces hommes sont des tories ; ce sont les prte-noms d'Alfred
Boultbee,'ex-M.P. tory, York-Est.

ans la même catégorie.
Autre membre de la famille Bulmer; favori du gouvernement

tory
Tory d'Ottawa.

Chef tory et chaud partisan du gouvernement,
Chefs tories français.

Tory.
Principes politiques inconnus.
Le nom de cet homme ne figure pas dans le guide de Toronto.
Inconnu au Portage du Rat.
Spéculateur de terres tory, Toronto
Chef tory, tireur de ficelles.
Tory, Ottawa; cousin de l'ancien député.
Tory; teneur de livres de Hamilton; Ottawa.
Cet homme est désigné comme étant de Winnipeg; on dit que

c'est le juge puain d'York-Est.
Cet homme a demeuré à Toronto; c'est un courtier; tory;

prête-nom.

Les principes politiques de ce yankee sont "Faire tout et tout
garder."

Inconnu; il peut arriver que le député de Winnipeg le Con-
naisse

Frère du député tory de Dundas au parlement local et entrepre-
neur tory.

Inconnu.

Un autre Beveridge américain, qui envahit le territoire d'Onta.
rio pour le bénéfice de quelque tory canadien.

Inconnu.
Un commis à l'emploi de Manning, Shields et Macdonald.
Inconnu.

Conservateurs éminents de Winnipeg.
De Renfrew ; un tireur de ficelle tory.

Conservateur, M.P.P., Carleton.
Soi-disant un conservateur.
Un conservateur de cette cité.

Ne puis trouver cet homme.
Le candidat tory défait à Selkirk.
Ne connais pas politique de cet homme.
Président d'une association conservatrice, Ste-Oatherine.
Un avocat, de Hull; un tory et un ami de Tassé, M.P.
Cet homme est inconnu à Port-Arthur.

do . . do
Associé du neveu du ministre des chemins de fer.
Cet homme est iiconnu.

do
Candidat tory défait à:Algoma.
Inconnu. 51 ces hommes sont des solliciteurs bond fde, leurs

do résidence est fausse, parce qu'on ne peut les
do : trouver.

Une telle société n'existe pas à Ottawa.

Etait employé. sur le chemin du, Pacifique. Un fabricant d e
faux votes dans lélection locale de 1883'

Un homme de la bande tory dé John Shielda, qui a o órté
Muskoka en 1883.

Beau-frère do Dr Orton, tory M.P., Wellingtnn-Dentrel
Un tel nom ne se trouve pas dans, l'almanach des adresses de

Toronto.
Un libéral.
Un tel homme ne peut àtretrouv.
Un converti au torysme, récompensé au moyen de cantons de

bols.

29 do 18841 R. J. Brett.................. do .........

30 avril 1894
15 mai 1884
15 do 1884
16 do 1884

17 do 1884
21 do 1881

do 1884
do 1884
do 1884

jan. 1881
oct. 1884
do 1884

.
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dans les livres bleus, qu'il y ait plus des dix-neuf vingtièmes
des solliciteurs qui soient conservateurs et amis de la pré-
tente administration. Chacun de ceux qui se trouvent
dans la liste ci-dessus, à l'exception de trois ou quatre,
a obtenu de la présente administration la permission de
couper du bois sur une superficie de 32,000 acres dans
le territoire contesté, et le ministre se félicite, et félicite
le gouvernement de ce que sur ces arrêtés du conseil,
vingt-trois permis seulement aient été accordés. Or, M.
l'Orateur, cette justification me parait extraordinaire. Qui a
empêché que ces permis n'aient pas été obtenus ? Le gou-
vernement a mis ces hommes en état de se les procurer ; il
a passé des arrêtés en conseil; il a accordé à ces. 111 parti-
culiers la permission d'obtenir 111 permis de coupe de bois,
et si ces 111 particuliers ne les ont pas exigés, ce n'est pas
dû à l'administration. Et à part cela, la présente admini-
tration, après le jugement des lords du comité judiciaire du
Conseil privé, rendu sur la question de délimitation de fron-
tière, a passé vingt arrêtés du conseil disposant de cantons
de bois dans le territoire disputé en faveur de ses amis. Je
dis que la présente administration a procédé délibérément,
et avec Pentière connaissance du fait que les cantons de bois
qu'olle accordait à ses amis êt'étaient pas la propriété du
gouvernement du Canada; la présente administration s'est.
mite froidement à l'ouvre et a distribué parmi ses partisans,
cn parlement, et hors du parlement, une grande partie du
fonds de bois qui se trouve dans le territoire contesté, et la
présente administration se fait gloire de ce que ses amis
n'ont pas profité de l'occasion qui se présentait à oux de
dépouiller la province d'Ontario de ses cantons de bois I Je
prétends, M. l'Orateur, qu'un voleur qui a commis un vol,
pourrait aussi bien alléguer, après son arrestalion, qu'il est
innocent parce que les marchandises volées auraient été
remises au vrai propriétaire.

La.présente administration n'a pas plus le droit d'être
exonerée de l'odieux et de la responsabilité de sa conduite,

arce que quelques-uns de ses partisans n'ont pas, rofité
dc permis que leur accordaient des arrêtés du conseil. Le

gouvernement ne mérite aucune considération pour cela.
Des arrêtés du conseil ont été passés, et si des permis n'ont
pos été accordés, ce n'est pas parce que le gouvernement nO
l'a pas voulu, mais c'est dû entièrement à la vigueur et à
l'i. flexibilité du premier ministre d'Ontario, qui a cru
devoir, en vue d'empêcher la présente administration do
gaspiller les terres publiques d'Ontario, d'en appeler à la
ecrur de chancellerie, dans la province d'Ontario, et le
pi emier-ministre d'Outario a obtenu de la cour de chan-
cellorie, dans sept on huit instances, je crois, des brefb
d'jinonution* empochant les détc.teurs de permis de cou-
per du bois dans le. territoire contesté. Jugement a
élé rendu dans ces affaires, il n'y a pas longtemps, par la,
cur u'appel d'Ontario, et il'est déulare par ce jugement

que la pr éente adinistration . dérale n'avait pas le ponu
voir d'accorder deicantons de, bois d'ans le territoire con.
testé. Je"disque l' peuple d'Oníario et le peuple de tout le
Canada'doient beaucoup de reconnaissance à l'honorable'
Olivei .9*wat, pour la position qu'il a pris dans la revel-
dication dîes dioits provinciaux'; et c'est à son énergie et à
sa rei'et 4ue'l' eple d'On t'io doit yantage de rester
enuore en possession de, quelqes cantouis de bois dlans le
terr itàiire'cozitestéeai .Wont pas été adcàpaÈ a par.ceux qui'
on1 obtenu di de la piente 'adínnistration fédé-
raIe. delle-ci aurat voulu suivre la politique du prenitr
iietre; qui a'déclaré, detson siège- on' pariement,r-que pas

un one de mnieraii pià'un pied de terra, ou pas un mörceu.
de bois n appartiendrait à la province, d'Ontariu. UL e gou-
vernenent a montré de la consistance dans ba poiitique,
diu cohimrnéåiement à ~la 1u; mais la province d'Ontario
s'-.st mise dans son chemi,' ainsi que l'opinion 'pubi e
dans cetèê pr•oinée, q ai a dénoncé, durant .les' derùiers sig
mois,' l'ideonduité dur'gouvermenent'aùtuel. Mais laisser.
moi *m'océnper encore un'pea du nminisete de l'iatérieur. Il
a prêtendti que lipolitique'du gouvernement conservateur,

avant 'avènement de M. Mackenzie au pouvoir, en 1873,
était de disposer des cantons de bois par voie d'enchère
publique, et que M. Mackenzie a changé cette politique. Je
dis qu'avant l'avènement de M. Mackenzie au pouvoir, telle
n'était pas la politique du gouvernement conservateur.. Je
dis qu'avant ce temps les hommes qui sont actuellement au
pouvoir, accordèrent des cantons de bois sans donner d'avis,
ou sans enchère publique,dans le territoire contesté et ailleurs.

M. MILLS: Contrairement à la loi.
M. CAMERON (fEuron): Contrairement à la loi, comme

vient de'le dire l'honorable monsieur. Je ne fais aucune
assertion que j e epuis apnyer sur les livres bles dpdpartement de l'intérieur. renez les doumen ession-
ne t de 1872, n 3, page 92. et vous trouverez que le 30
d'octobre et le 1er novembre, avant que M. Mackerzio
entra en charge du gouvernement, au moment oiles torys
descendaient du pouvoir, ils accordrent à M. Poiler un
canton de bois de 100 milles, sur la rivière La Pluie. .Dans
les documents sessionnels de 1882, n° 30, page 20, vous
trouverez que le 22 janvier 1873. un arrêté du conseil fut
passé, accordant à X. Fuller un canton de bois sur le'coté
est du'la Manitoba, près du'creekdu Cygne. La politique du
gouvernement ne se bornait pas à une section; elle s'éten-
dait à toites les'sections. Par un arrêté du conseil en date
du' 17 "février 1873 plusieurs îleé' situées ati noid des
détroits dù lac des Bois furent concedées à bi. eull'r e1
remplacement du canton situé près du creek du Cygne, et
cette concession se fit sans enchère publique et sans avis.

Par les documents sessionnels de 1884, n° 30, page>24, on
trouvera que le gouvernement conservateur a pass4 uii
arrêté du conseil accordant à MM. Macaulay et Ginty un
canton de bois situé sur la rivière au Roseau, le 30 janvier
1873,. et cela, sans enchère publique et sans avis. Par un
arrêté du-conseil 'daté du 7 juillet , 1878, ce canton de bois
fut changé pour un autre situé sur la rivière Winnipeg. J'ai
un autre mot à dire au ministre de l'intérieur. Je soutiens
que'l'honorable M. Costigan, avant qu'il devint ministre du
revenu de 'l'ihtrieur, obtint iii permis de coupe de bois
dans'le territoire contesté. Cet honorable ministre m'a
répondu en disant que . Costigan n'a jamais demandé
aucun canton de lois, et n'a jamais reçu un mille de ce
genre de codcession dans le territoire contesté. Voyons
s'il dit vrai; voyons qui a tort, ou raison; voyons si o'est le
ministre de l'intérieur, ou moi. Dans les documents ses-
sionnels de 1883, n° 118, les noms de R. J. Short et Short et
costigan, faiéant affaires en société, n'appaaissent pas
moins de six fois comme détenteurs de permis- de coupe de
bois dans le territoire contesté. Dans les documents session-
nels de 1880, n° 53, vous trouverez un état ainsi intitulé:

Tableàu des personnes qui ont pay6 des droits sur le bois de construc-
tion coupê dans cette partie du Canada, dernièremept d6clarée, par
ordre de la reine en Coaseil, être altuée 'dans la province d'Ontario, et
des divers. somines perçues en conformitô de lordre de la Chambre des
eennaune.

Dans ce tableau Short et Short et Costigan.ont'à leur
créditi une somme de 821,000 qu'ils ont payée sur l. bois de
construction 'coupé pareux sur le territoire contesté. Et
cependant4, le ministre de l'intériéur a déelare auX habitants
deSaiit-Thomas et' au, pays en général que M. Costigan
n'a'vai'jamaisreu un mile de canton de bois dans ce terri-
toire< ous trouverez dans la pésente i éponse des lettres
qui- mointrent que Short et Costigàn étaient associés, et voici
en quels:termes :

WrNurpso, 27 septembre 1881.,
d9suzio,-Ji prends la libert6 de deminder la permission de couper

du boîs de construction pour la South-Western Railway' Company, sur
les terres situées dans le voisInae :du lac des Hois, qui sé61eud au sud
du canton de bois de M. Maiher, dans la baie du Poiron B Dn. es
personnes coupent du bois:pour le chemin de fer du Pacifique sur la
rive principale, de cette baie, et nou espéron quil, nous sera permis'de
couper du bois de construction sur les-leu de cette bale.

Nons avons 'bonneur d'tr msieur)
Toa obIst serviteurs'

'JOAe COSTIGAN

Aut trbi.h'onoyable ait Jour A 3.îaeoox tn.' 4 J.5l£T
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Vous trouverez aussi la lettre suivante :
OTTàwA, 28 octobre 1881.

MoNsIEUB,-Oomme les terres situées dans le voisinage de la baie du
Poisson Blanc du lac des Bois, sur lesquelles nous avons demandé la

ermission de couper du bois pour chemin de fer, se trouvent renfermées
ans la concession faite à la Kewatin Lumbering Company, nous de-

mandons qu'il nous soit permis de couper 50000 traverses de chemin de
fer sur cette partie rincpale appartenant à la dite companie, située
sur la rive ouest d a baie du Poisson Blanc, le dit permis devant avoir
trois milles de profondeur à partir du rivage.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

J. COSTIGAN
R. J. SHORT.

Au très-honorable air Jom A. MAoDONALD,
ministre de lintérieur.

Le fait que l'honorable John Costigan a demandé et
obtenu un permis de coupe de bois est prouvé à l'évidence
par la lettre suivante, aussi adressée à sir John A. Macdo-
nald:

OTTAwA, 12 ostobre 1881.
J'ai acheté quelques traverses de chemins de fer, Unpées dans le vol-

sinae du lac des Bois, pour exécuter le contrat que j ai pasé avec la
Manitoba South-Western Railway Company, qui est de 25,00 traverses,
devant être livrées dans le cours du pr sent mois. Puis-je avoir la per-
mission de cou per la balance du dit contrat dans le voisinage du canton
détenu par M. bther, à Pipe-Stone, près du lac des Bois ? Je viens
d'apprendre que mes hommes ont reçu instruction de votre département
d'évacuer ce voisinage. Je crois pouvoir solliciter votre favorable con-
sidération dans ce cas. A moins que vous me télégraphiez une réponse
favorable, je ne puis exécuter tout mon contrat.

JOHN 00STIQAN.
Cependan, M. Costigan nous dit qu'il n'a rien demandé.

Mais Short et Costigan sollicitaient, tous deux, ces terres à
bois, et ce fait est établi encore plus clairement dans la lettre
suivante :

CRaAanu DIS CoMEUNs, 15 mai 1882.
Moxsmuun,-Je prends la liberté de déclarer, au nom de R. J. Short, de

Winnipeg, qu'en sus des traverses et pilotisquil a demandé lapermission
de couper àl'est du portage à la Tortue, il voudrait aussi couper 4,000,000
de pieds de bois en grume, de la dimension du bois de service, pour le
chemin de fer du Pacifique.

Il a demandé un renouvellement du permis u'il a obtenu, l'année
dernière, dansle voisinage de la baie du Poisson lanc et de Pip tone,

our traverses et pilotis, et il a payé promptement et régulièrement le
oie coupé dans ces lieux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN COSTIGAN.
A l'honorable ministre de l'intérieur.

Et le fait que l'on a acquiescé à sa demande est également
établi par la réponse, qui suit:

BUnsAU ns Tsane a Bois DU CoNSTnuoTIoN DO LA CoUBoNNî,
WiNNiPxo, 29 mai 1882.

Mosîun,-'ai l'honneur d'accuser réception de T 3 061, Réf. no 322,
me donnant instruction d'accorderun permis à M. R. J.Îghort pour couper
1,000,000 de pieds de bois de service, 40,000 traverses et 1,000 pilotis,
sur une étendue de terrain de cinquante rilles :carrés, située au nord de
la baie Sabaskong sur le lac des Bois.

J'I l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

B. T. BTEPH*NSON,

Arpenteur général, Ottawa. Agent des bois de construction.

Or, M. l'Orateur, je vous le demande, je le demande aux
habitants de ce pays qui ont la le discours de l'honorable
ministre de l'intérieur, i les raeports et les livres bleus du
parlement justifient les déclarations qu'ils a faites à Saint-
Thomas, mais qu'il n'a pas osé répéter dans cette Chambre.

M. WHITE (Cardwell) : Je fais ici la même déclaration
que j'ai faite à Saint-Thomas, c'est que l'honorable John
Costi au, d'après ce que me dit M. iley, de la division des
bois E la couronne, n a jamais demandé et jamais obtenu un
permis de coupe de bois.

M. CAMERON (Huron) : J'ai lu les lettres.
M. WHITE (Cardwell) : Vous avez lu les lettres de John

Costigan, et non de l'honorable John Oostigan, qui est mi.
nistre du revenu de l'intérieur.

M. CAMERON (Huron) : L'honorable ministre sait que
John et l'honorable John Costigan sont un seul et même
homme. Le nom de son Elh n'est pas tout simplement

IL CAMuoN (Huron)

John. Il a un prénom. L'honorable ministre espère-t-Il
s'échapper ar cette issue étroite. Cela ne pren ra pas.
C'est précisiment parce que les ministres de la couronne
ont donné l'exemple en se partageant les dépouilles publi-
ques, que leurs partisans ont fait la même chose. Mais John
ou l'honorable John a obtenu un autre butin au détriment
des ressources publiques. Le 20 juillet 1882, John Costigan
et trois autres ont obtenu du gouvernement 59,000 acres de
torres à pdturage sur le Mountain Creek. Le fils de M.
Costigan était l'un des associés dans la compagnie de bois
de Sainte-Catherine, et cette compagnie a obtenu 33,000
acres de terres à bois dans le territoire en litige. Mainte.
nant, M.'l'Orateur, j'ai démontré clairement, d'après les
propres paroles du ministre de l'intérieur ; d'après les raq
ports soumis au parlement, et d'après les livres bleus soumis
au parlement, que chacune des accusations portées contre le
gouvernement, surtout en ce qui concerne les fonds de bois
au Nord-Ouest et dans le territoire en litige, ont été prou.
vées à la lettre ; je défie tout homme dont le jugement n'a
pas été faussé par une part des dépouilles d'examiner ces
rapports et ceslivres bleus, et d'en arriver à une conclusion
autre que celle que les accusations portées contre legouver-
nement ont été prouvées.

Je n'ai rien à reprocher au ministre de l'intérieur per.
sonnellement; un grand nombre de ces concessions, sinon
toutes, ont été faites avant son arrivée au pouvoir. Ce n'est
pas avec moi que l'honorable ministre est en désaccord;
c est avec les rapports et les livres bleus soumis au parle-
ment, et tout ce que je puis dire c'est que, s'il est capable
de détruire les faits démontrés dans les rapports de son
ropre département et dans les livres bleus, il possède à un
aut degré les qualitds requises pour remplir la plus haute

position dans l'administration actuelle.
Comme je crois que la politique du gouvernement actuel,

non seulement en ce qui concerne les fonda de bois, mais
encore la manière de disposer des ressources publiques, est
une politique vicieuse et condamnable, comme je crois qu'un
mauvais exemple a été donné, non seulement aux membres
de cette Chambre, mais à la population du pays, par l'incon.
duite des gouvernants ; comme je crois que la conduite que
le gouvernement a suivie en divisant et on distribuant parmi
ses partisans du parlement et du dehors, une partie considé.
rable du domaine public, et des ressources du pays, mérite
la condamnation du parlement, comme je suis certain qu'il
sera condamné par le peuple, jappuierai la motion de l'ho.
norable député de Norfolk Nord.

M. TAYLOR : Je n'ai nul désir de prolonger ce débat,
mais, en justice pour moi-même, en justice our les hono.
rables députés qui siègent de ce côté-ci de la Chambre, avec
lesquels je suis on relaions, on ustice pour mes commettant,
e sens qu'il est de mon eir de r puer la calomnie
ancée contre moi à un endroit nomm Wingham, dans

Ontario, par un nommé M. C. Cameron, dans un discours
u'il a rononcé n cet endroit et qui a été rapporté dans le
lobedu 12 janvier dernier. Cela se lit comme suit:
George Taylor re prsente Leeds.Sud dans l'intérêt du parti conserva-

teur. ui aussi a jeté un regard de convoitise sur les vastes terrains à
bois et à charbon du Nord-Ouest. En consquence, il s'est adressé au
gouvernement qui d'une main libérale distribue les propriétés publiques
parmi ses partsans, et lui a demandé à la fois des bonière et des can-
tons de bols. Cela n'a pas tout à fait contenté les visées ambitieuses de
M. Taylor. Hl demeure àGanan une etite ville dont la population
n'est pas très nombreuse. Dans1atrdtda parti conservateur, Il a en-
gagé le gouvernement à consrir, aux dépens du publie des édifices
pu lies un rand prix dans ce village de campagne. Ce nt as tout,
et à la dernière session le prlement a voté une somme de $20,0C or
barrer le canai Rideau afin de fournir de l'eau aux moulins et aux frl-
ques de Gananoque, dans lerquels M. Taylor et ses commettants sont
fortement intéressés. George Taylor est l'esclave soumis de air John et
n'ose pas voter contre le gouvernement.

En réponse à cela je dois dire qne je n'ai aucun intérêt
dans aucun fonds de bois ou houi lères ou pAturages, soit
au Manitoba, soit dans les Territoires du Nord-Ouest; que
je n'ai jamais demandé ni houillères, ni cantons de bois, ni
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terres à paturage dans les Territoires du Nord-Ouest ou le le département iconcèderait un certain canton de bols dans les mon.

.anitoba; que je ne suis associé ave aucune autre personne tagnes Pasquia. En réponse à cette lettre on lui a envoyé une copie des
a règlementa concernant la manière de disposer des terres à bois au Mani-

qui ait des intérêts dans les dites terres ou cantons de bois. toba ou dans les Territoires du Nord-Ouest. Il n'y a pas d'autre corres-
Ce nommé Cameron qui a dit cela, savait lorsqu'il le disait pondance au sujet de la question mentionnée dans cette lettre.

qu'il se rendait coupable d'une fausseté malicieuse. Je dis aespectueusement soumis,

que cette assertion a été fabriquée de toute pièce. Je dis . * i. U. RYLEY.
qu'elle est tout à fait dénuée de fondement. Je suppose que Je puis dire que l'ami dont il est question dans cette

ce nommé Cameron est l'agent salarié du parti grit pour lettre est M. Henry Rattle, qui a quitté mon comté pour
parcourir le pays et insulter les gentlemen,-un titre qu'il aller s'établir dans la région de Prince-Albert, et qui m'a

ne saurait se donner à lui-même. Après avoir lu cet article, ecrit pour savoir s'il pourrait se procurer des terres à bois,

j'ai écrit la lettre suivante au ministre de la justice. vu qu'il était à construire un monlin à farine et une scierie
dans cette région. J'ai envoyé la lettre au département et

GANANoQuE, 14 janvier 1886. 'ai rcçn la réponse que j'ai donnée. Ceci prouve clairement
MON cia UoNsrBU- Veuillez me dire quelles sont les demandes que mon assertion que l'accusation portée contre moi par ce

j'ai faites pour obtenir, soit des houillères eoit des cantons de bois au
Manitoba on au Nord-Ouest; si j'en ai faites, depuis ou avant le mois de monsieur est un mensonge prémédité. Si celui qui a fait
juin 1882; si l'on m'en a accordé, et à quelles conditions. Ce faisant vous cette déclaration est le même qui represente Huron-Ouest,
obligerez je dois exprimer le regret qu'un homme aspirant à la posi.

Votre obéissant O. TAYLOR. tion d'homme d'Etat s'abaisse au point de parcourir le pays

A l'honorable TaouAs Wmrn, écr. pour calomnier ceux qui diffèrent honnêtement de lui sur
Ministre de l'intérieur. des questions politiques. Je'vais retenir la Chambre pon-

J'ai reçu la réponse suivante: dant quelques instants, pendant quec je démontrerai où en
est cet honorable député dana ses rapports avec les terres

OTTàm, 19 janvier 1886. du-Nord-Ouest. Voici une lettre écrite de Winnipeg qui
MoN cura TAYLoR-J'ai reçu votre billet du 14 demandant quelles sont jette quelque lumière sur ce point :

les demandes que vous avez faites au département soit pour houillèrée j
on des cantons de bois. Je l'ai passée sou. Ryley, le commis chargé de Wî,ilurPG, MAmTonA, 14 juillet 1882.
ces questions, et je vous envoie cInton mmoire. iNDBAY -RUssELL, 6cr, département de l'intérieur,

Votre ami sincère, Ottawa.
THOS. WHITE. OsUs MoNSiEUR-Nous avons l'honneur de vous envoyer une liste de

Ganan que, Ontaro. quelques terres achetées dernièrement par l'entremise de M. Gray, de
sir RichardOartwright et de M. Gameron, et dont les paiements ont été

(Memo) faits en entier'au gouvernement. Nous considérerions comme une
très grande faveur de votre si vous aviez la bonté de donner des instrue-

DiPAnTUENT Diu r'IsTiRIEUa, BURAU DEs TERREs Ffiiaar.es. tions ponr que les lettres patenttes concernant cei terres soient émn6es
OTTAwA, 15 janvier 1886.'. sons le plus court délai possible.

Il n'y a dans ce dépar tement aucune entrée à l'effet qu'une demande Très saincèrement à vous
a été reçue de M George Taylor, de Gananoque, soit pour dea houillères (Signé) âOYLE, CAVPB96L et Cru.
ou des terres à bois au Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest.t suivant que e vais lire à

Il y a cependant une lettre de lui, datée du 3 octobre 1882, dans la. J
quelle il dit qu'un ami 7ui a demandé de s'informer à quelles conditions la Chambre:

ETaT indiquant la manière dont on a disposé des terres suivantes:

Terres.

--- - - Date de la vente

Rang.

9ème...
bème,. -

10ème
10ème...
12ème.
12ème. ..
8ème..

13ème.-..

6ème.
12ème.
7ème.
7ème...

17ème.
12ème..
12ème.
13ème..
13ème. -

12ème..
12ème...
12ème..
13ème. .1
14ème.
13ème~.»
8ème...

13ème...
13ème..i
12ème..
12ème...
14 ème..
12ème..
gème..

30 nov. .1880...
26 do 1880...
20 do 1880...
28 do 1881...
17 do 1880...
17, do 1880...
16 do 1880..
27 sept. 18'e...

18 *oct. 1876...
17 nöût 1877...
31 juillet .1879...
28 déc. 1880...
28 do 1880.:;
13 mal 1880...
13 do 1880..
1' do 1880...
13 do' 1880...
13' do 1880..'
13 do 1880..
13 do 1880...
13 do 1880..,
la do 1880..
13 do" 1880..
16 nv. 1880...
.0 sent. 1879. .
la mhi.1 1 880.
il sept. 1879,..
274 do 1879...
15 al 1880...
27 sept. 1879
20 d0. 1878...

Nom de l'acheteur.

L. D. Kean. ........ .......
J J. Johnston............
L 'D. Kean.............. ...........

' de ..... .................
. A. Bedford ..........

- do ..............
JTs. Rinn .. ;...............
Jessie H.:Cameron, épouse de M.

0. Oameron.....................
J.. RM. M edânnell...........
S. -'pencer .. .. ............
Eleanor Macdonnell .......... 
A.,B. lford... ...........

.do ....... ..... ........
DM-KcDonald' (Godericb).........

do 'do ...
do do i.......

"'do do ..
' Caicron...........

do .........
do ... ......

Jno. Rubertson'ý (0 odericb)..

dO eon...................
M oG . ............. .HIl ;J. Kelghlergarty...

1o. b Tatcel (Emerih)....
0. Cameron ........ ...........

T. F. McLean (Goderich)........

Nom de celui qui a reçu
les lettres patentes.

Conway E, Dobbs.............
do .
do .........dodo
do .........
do
do

[. R. 0. et W. L. Boyle.....
A et J. Riddell. .......
S. Spen cer .. ... ...
Eleanor Macdonnell..........
M. 0. Cameron...........

do .....
do .............
do ..............
do .................
do ............
do ....... ........
do ...............

"-do ............
do. ................
do ....... .........
do ..............

do ............
.do .................
do ......
do
do ........
do ........ .........

do ..............
do -..............

Date des lettres Etendue
patentes. Ac res.

10 août 1882...
l0 do 1882.;.
LO do 1882..
10 do 1882...
9. do 1882...
9 do 1882...
9 do 1882...

12 mars 1883...
18 juin 1877...
25 do 1878.'.
14 mai 1780...
9 auût 1882...
9 do 1882..;
8 do 1882...
8 du 1882...
8 do 1882...
8 do 1887...
8 do 1882...
8 do 1882...
8 do 1882...
8 du 1882...
8 do 1E82...
R do 1882...
9 do 1882...
8 do le82...
8 do 1883...
8 do 1882...
7 do '1882...
9' do 1882...
7 do 1882...
7 do 1882...

640
160
320
160
320
320
320

640

480
161
640
640
610320
320
320
320
640
640
640
640
640
320
640
160
320
6t0
820
640
320
640

No.

1394
1317
1285
1333
1251
1252
1243

123

1642
1466
2967
1553
1554
860
861
858
859
850
851
852
853
851
864

1247
112
865
120
119
891
121
313

Sec.

9
17
15
21
17
31
25
7

25
7.
4

19
21
7

15
19
17
21
27
5

13
9

13
19,
5
5
ô
3
5
7

25

Partie de
section.

Toute..., ....
S.-O.........
N......... » ..
8 ........
8.............

N....

onte........

note. ....
Toute.........
Toute........
Tonte..........

Toute.......

Tot........
To...........

ete.....
O .. .........Oute .. ........

Toute.........
Toute........

s8. ..... ......

route .. .......

'5,

15
4
5

.5
4
4
4
4
5
5
5
5

4
1
8

1
6
1
1
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Formant un total de 13,920 acres, égal à 21î sections.

Or cela n'inclut pas les terres dont l'honorable député a
parlé il y a quelques instants comme avant été achetées
par un fils de quelque lieutenant-gouverneur, vn que pela ne
paraît pas sur la liste. Ces demandes ont sans doute été
faites au nom des fils, des filles, des tantes, des oncles, des
employés et de l'épouse de cet honorable député, et c'est à
lui que les lettres pate.es on été accordées. Si aucun
honorable membre de la droite pouvait être accusé de quel.
que chose ressemblant à cela, je suis certain que l'on pour-
rait avec raison le qualifier d'accapareur de terres. Je
voudrais savoir à quelle époque on a conclu des marchés
pour ces terres, à quelle date on a conclu des arrangements
pour s'en assurer la possession. N'est-ce pas lorsque les
amis de l'honorable dépité étaient au pouvoir ? Et s'ils
n'eussent pas été chassés du pouvoir lorsqu'il l'ont été, nul
doute que les amis de l'honorable député eussent accaparé
la majeure partie du Nord-Ouest, d'après ce que nous
voyons ici.

Non seulement l'honorable député m'accuse faussement
d'avoir demandé de. terrus, il porte encore une autre accu-
sation. Il dit que je suis l'esclave soumis du très honorable
air John A. Macdonald. Tout ce que je puis dire à ce
sujet c'est que j'ai 271 bonnes raisons pour appuyer cet
honorable membre. J'ai l'honneur de représenter Leeds-
Sud, un collège électoral qui contient une population de
25,000 &mes, aussi vigoureuse, aussi riche, aussi honnête et
beaucoup plus intelligente que les électeurs que l'hono-
rable député a l'honneur de représenter. Cette population
m'a envoyé ici à une majorité de 277 pour appuyer le gou-
vernement actuel. J'ai dit que les électeur.' de Lceds-
Sud sont plus intelligents que ceux que l'honorable député
représente, et je crois avoir raison de dire cela, vu le fait
que j'appaie le gouvernement actuel et que j'ai été envoyé
ici pour cela, tandis que l'honorable député qui a porté
cette accnsadion contre moi n'a rien autre chose à faire
qu'à porter des accusations contre tous les membres de
cette Chambre.

Il traite de bourreaux les membres du gouvernement et
les accuse de toute espèce de corruption, et je crois que
les électeurs de Leeds-Sud ont montré qu'ils sont beaucoup
plus intelligents que les électeurs de Huron-Ouest. Cet
honorable député ne se contente pas de déprécier le pays
et les représentants du pays, mais il choisit à dessein un
endroit pour le deprécier; il choisit Gananoque, qu'il
appelle un petit village de campagne. Tout ce que je puis
dire en ce qui concerne Gananoque c'est que ce n'est pas
une ville constituée en corps politique comme Goderich,
mais que sa population est à peu près égale à celle de la
ville de Goderich, et que cet endroit est d'une importance
beaucoup plus grande pour le pays que la ville où demeure
l'honora ble député, comme je vais le démontrer avant que
de terminer.

D'après les rapForts du commerce et de la navigation de
1884, il a été perçu dans ce village de campagne, des droits
de douane au montant de 815,505.04, tandis que dans la
ville de Gcderich, il n'a été perçu que $6,256.81 ou 82.50
de droits de douane à Gananoque pour chaque dollar perçu
à Goderich ; tandis que, d'après les comptes publics de la
même année, la perception des $15,505 a coûté $900, à Gode-
rich, la perception des 86,256 a coûté $1,700. Je constate
de plus que pendant les ti ois dernières années, les exporta-
tions de Gananoque se sont élevées à $295,'151, et celles de
Goderich à 8214,204 ; les importations de Gananoque ont
été de $364,20 1, et celles de Goderich de $214,204; les im-
portations de Gananoque ont été de $364,201, et celles de
Goderich de $104,849; les droits perçus à Gauanoque pendant
les trois dernières années se sont élevés à 64j,106.70, et les
droits perçus à Goderich pendant la même période se sont
élevés à 8 14,322.56.

M. TAYLOR

M. BUCIIARD: Je crois que l'honorable député devrait
se borner à la question soumise à la Chambre à cette heure
avancée de la nuit, près de deux heures du matin.

M. TAYLOR: L'honorable préapinant a erré depuis Dan
jusqu'à Bersabé, et il a porté une accusation contre moi.
Si l'Orateur décide contre moi, je demanderai à quelque ami
de pro*poser l'ajournement du débat. Je vais répondre à
ces accusations, quand même je ne finirais qu'au milieu de
l'été. Je vois par un autre état que durant le dernier exer-
cice, 628 steamers et 124 voiliers, ont été enregistrés à la
douane de ce village de campagne qui a nom Gananoque,
soit un total de 752 navires.

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT: Je crois l'honorable
député s'écarte beaucoup de la question.

M. TAYLOR: J'allais dire que durant la même période
136 navires entrèrent dans le port de Godericb, pour lequel
les amis de l'honorable député ont dépensé un demi-million
lorsqu'ils étaient au pouvoir, pour acheter, je suppose, son
appui et en faire l'esclave de l'honorable député de York-
Eit Cet honorable député a dit qu'il n'avait rien avancé
qu'il ne pût prouver. Je l'accuse d'avoir fait à Wingham
cette assertion qu'il n'a pas prouvée et ne pouvait p.s
prouver. Le discours du ministre de l'intérieur est irréfu-
table suivant moi, et prouve d'une manière concluante com-
bien ce gouvernement a sauvegardé les intérêts de notre
grand domaine en comparaison de ce qu'ont fait les hono-
rables députés de la gauche lorsqu'ils étaient au pouvoir.
L'honorable député a dit qu'aucun homme public ne devait
avancer ce qu'il ne pouvait prouver. Je suppose que les
trente-neuf autres voleurs qu'il a mis, en accusation avec
moi à Wingham sont tout aussi innocents que moi. Je ne
les défendrai pas, mais je veux repousser l'atroce calomnie
lancée contre moi. Un avocat grit demeurant près de cette
ville est venu dans mon comté samedi et a répété l'accusa-
tion portée contre moi par M. C. Cameron, et je profito do
cette occasion pour renvoyer cette calomnie à l'honorable
député, et je le défie do prouver son accusation.

M. CAME RON (Inverness): Je désire dire quelques mots
avant la fin de ce débat sur la question des scandales en
général et sur celui-ci en particulier. Je ne suis intéressé
dans aucun fond de bois; je n'en ai demandé ni pour moi
ni pour d'autres, et je ne crois pas que d'autres en aient de-
mandé pour moi. Je crois que des personnes honnêtes ont
demandé des fonds de bois pour-e1lesmêmes, et je crois
aussi que des personnes honnêtes en ont demandé 'pour
d'autres. Je ne crois pas qu'il y ait un grand sdandale dans
une pareille demande. Je remarque que l'opposition aenfin
découvert une politique; elle a enfin conçul'idée d'escàlader
le pouvoir sur des scandales. Je vois que bien' que je n'aie
aucun intérêt dans des concessions de terres ou de teriains
houillers, des écrivains grità des provinces maritimes
s'imaginent qu'ils ont découvert un: petit -scandale contre
moi et deux autres messieurs du Cap-Breton. Des aris de
motions ont été à l'ordre du jour dans le but de doinr à
nos adversaires politiques des alimeit' à digérer durant la
vacance, bien qu'il soit entièrement 'impossible d'arriver à
ces avis de motions durant cette session. Je !vois que:le
chef de l'opposition a inséré à l'ordie du jour un avis de
motion au sujet de doux honorables députés du Cap-Breton
touchant lesquels le News de Picton, un bon journal grit,
disait, le 30 mai dernier:

Les représentants de l'tle du Cap-Breton à Ottawa paraissent se dis-
tinguer dans la capitale. MI. Dodd et McDougall. ont -t accusés
devant la ahambre d'avoir menacé, à la derdiùie élection qui a eu-lieu
dans le comté du Oap-Breton, un électeur de lui faire perdre sa position
de pilote s'il votait contre M. McDougail, et t d'avoir ensuite engagérle
gouvernement à le faire destituer.

Il n'y a rien de vrai dans l'allégayon que le pilote a été
destitué; il n'y a rien de vrai dans l'allégation qu'il alperdu
quelque chose par son transfert dans le nouveau bureou.-3e
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vrois aussi que l'on a paré ýdu député de Eichion'd (M. d'honorables membres de cette Chambre. Il se dit houo-
Paint) de la manière alus scandaleuse. Je vois encore rable; il l'est probablement, et il peut probâblemunt avoir
que cette feuille grite a. parlé de moi comme suit: . , droit dans son opinion de se servir de cette expression;

Ledocteur Cameron, d'Inverness, a paus6 en inement devant la mais je ne crois pas qu'il fasse de ses talents un aussi bon
Chambxe et devant un des comit6s pour avoir fait pub lier par l'intermé- emploi qu'il pourrait en faire, lorsqu'il ne 'en sort que pour
diaire des reporters des Debats des rapporte faux de ses discours en essayer, si possible, par n'importe quel moyen, do fairep)rIement. devant cette Chambre et devant le pays, des déclarations

Non contents de me calomnier il leur a fallu encore comme étant une preuve suffisante pour convaincre des
calomnier les reporters des Débats dans le but de nuire au honorables députés élus ici par dés électeurs indépendants
gouvernement. Je vois aussi qu'on s'est servi d'un avis de pour représenter leurs opinions et travailler pour eux, de
motion donné par l'honorable député de Guysboro' (M. Kirk). transactions propres à nuire à leur réputation Le pasEé

M. ,HARLTON: Je soulève.ine question. d'ordre. L'ho- de l'honorable deputé peut être sans tache-j'espère qu'il
norable député ne traite pas la question qui fait l'objet de ce l'est.
débat. Pour ce qui regarde les fonds de bois je ne suis pas en

Sir RICHARD OARTWRIGHT : Je demande votre déci- mesure de savoir ce qu'il a fait. Il a porté ses opérations
Sinsr RICHARD CARTWntH J. d' r v e 'dehors de ce pays; il est allé ailleurs développer par sona'n sur ce point, M. l'Orateur. travail et avec son argent un pays autre que le sien. Cela
M. L'ORATEUR: J'ai compris que l'honorable député peut être bien à ses yeux, car je crois que ses relations pas-

parlait du renvoi de certaines personnes du bureau des sées avec ce pays-là sont de nature à porter la Chambre à
pilotes, croire qu'il s intéressait plus à ce pays qu'à celui-ci. Comme

M. CAMËRON (Inverness): Oui, mais je vais parler des je l'ai dit, il a employé à développer un autre pays sa grande
fends de bois. énergie, sa' grande activité et sa grande richesse, et il s'est

L'oRnTd Je bois. qelivré ailleurs à des spéculations sur les fonds de bois, et nous
M. L'bÍ"ATÉÙR: Je croi quelamotion actuellement ne pouvons Pas le suivre là comme nous pourrions le faire

devant la .chambre a trait à des membres du gouvernement 'i nous avions aussi facilement que lui accès aux documents.
qui auraient, reçu des faveurs de l'Exécutif. Je,no crois pas Je dis (ne do toutes les. communications que j'ai eues avec
que l'honorable ,deputé devr:ait discuter la question du ren- le département da l'intéerier il n'en est pas une sente qùe
voi d'aucun membre du bureau des pilotes. j'aurais la moindre hésitation à voir déposer sur le bureau

M. CAMERON (Inverness): Je me soumets avec plaisir de cotte Chambre, comme n'étant pas convenable et juste de
à la décision de l'Orateur, et en conséquence je. vais me res- la part d'un député -représentant une division de 2,000 -à
treindre autant que possible à la question des fonds de, bois. 30,000. Il est de ,mon devoir, comme représentant de' mnrôt
A cette heure peu avancée du matin, je suppose qge qupguos comte, de favoriser par tous les moyenspossiblesles inté-
autres honorables membres désirent exprimer lur opinion rets de mes commettants, et la politique du gouvernement
sur le sujet qui nous occupe actuellement, et jervais terminer permet à tous ceux qui le veulent d'aider à 'dévedo"per ce
en citant une pensée que j'ai cueillie dans an article publiépàr grand Nord-Ouest-et c'est là son principal objet; car son
une revue périodique et qui point heuireusement le grit mo- but n'est pas de favoriser des particuliers-et il avait un
derne, qui s'imagine que la machine du monde est détraquée grand devoir public à remplir en développant le nouveau
et qu'il a pour mission- de la remettre en place. Ceci se territoire, qui était une solitude complète depuis des siècles,
rapporte particûlièrement aux fonds de bois du Nord-Ouest et l'aurait été pendant des siècles encore s'il avait fallu
et aux terrains houillers qui n'ont pas tous.eté distribués compter sur les honorables députés de la gauche pour son
dans l'intérêt du parti conservateur, mais dont tout le monde établissement.,
peut obtenir une part. L'écrivain dit: Quelle est la preuve soumise à cette Chambre ? C'est qu'à

"We feel thankful tha tihe Bun and lon l'exception des deux messieurs dont les noms ont été mon-
Are set su very hig n tionnés qui ont porté quelque intérêt au pays, qui y ont

That no presuaing hand ean reach fait de l'argent-et je les en félicite-l'honorable député de
To pluck them from the sky. Huron-Ouest (M. Cameron) et l'honorable député de Huron-

For one efo ni s no doubt Centre (sir Richard Cartwright) ; ces deux, messieurs ont
Would soon propose to sanuf tzem out4 réussi; ils ont fait des placements considérables, ils se sont

And lightthe world with gae.' intéressés au pays et ils sont allés sur le marché faire leurs
S'ili ne réussissent pas à éclairer ,ce Dominion avec" du achats. Mais 'l'honorable député de Huron-Ouest, qui repré-

gaz scandaleux, je ne vois pas que d'autres politicieBâasés, sente lui-même uge division électorale, essaye si souvent de
présents ou futurs, puissent y parvenir. 'Je crois cependant nuire à la réputation d'hommes qui sont aussi respectables
que nos maltres, les électeurs du Canada, qui nons'ont on- et aussi intelligents que lui, lorsqu'ilréclame le privilège, de
voyés ici, comàmenen't â comprenidre qu'il y"tropeu'd' s'associer à des gentilhommes dans cette Chambre, lorsquevoys ti, ommncet à copredre qui ' etosams l'honorable dépuât dea Leeds (M. Talr ' lu un liste qui,
vérité et trop' de gaz dans todt ce scandale, qui est souma aunt
la considération du parlement par l'opposition. é'iIeht été présent aurait dû lui Zaire baisser la tête et le

faire, rougir-je dis qu'il n'appartient pas à l'honorable dé-
M. HESSON: Je ne ;parlerai que quelques instante, et. je pµlé de porter ces accusations, et qu'il devrait être le dernier

crois que l'on me pardonnera de prendre la parole, vuque l'on homme à les formaler'contre ceux qui sont tout aussi res
a souvent fait allusion à moi au cours de.ce débat de me peétables que, lui, qui ont simplement écrit .quelques lettres
que dans une occasion précédente durant:mon absence¡ alors' an faveur d commettants qui demandaient ce qu'ils avaient
que l'honorable député de Norfolk-Nord (M. harlton) entre- parfaitement lcidrdit d'obtenir snivant la loi du pays., Pour
prit comme il l'a fait aujourd'hui de faire ls leçon à des hono- ce qui me regarde je n'ai pas de faveur à demander au gou.
rables députés au sujet de leire deïôiridu pays et. de. cette verneent ; je n'ai pas besoin de recevoir de lui de faveur
Chambre. L'honorable député n'a pas essayé de' oritr des pour être conservateur ou partisan 1du gouveriement. Je
accusations contre moi. Je le défie de porter que ' cus suif conervateur de naissance, d'édacation et d'instinct. Je
sation de nature à me faire baisser la teteou ir des scons va arce que je crois que la politique du parti
excuses à mes commettants ou à laChanibre l'honorable, conservateur est la' meilleure pour ce pays. Et quand même,
député a essayé de trouver ai possibe, 'dn ne ' apports on aurait refus' d'aoquiescer'à mes demandes, je resterais
vo umineux demandés p rùi a Aùn'o e wu le conservateur et j'appuierais' la p'olitique du gouvernement
pays--un s2ub rap ort'osnen i 20p0 é Il a pr que les représentants de cette Chambre tàient
informationá qu'fls ' ét devorfar trt à la pu i indueäcésszmplentp ,aii'ils praehnent le goueïirn'è fåts
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au mot, simplement parce que le gouvernement a été appelé avec ces deux messieurs, M, Daly, qui est mort maintenant,
d'ouvrir ce grand territoire et à aider au développement da et M, Jarvis, et ils vinrent ici et s'efforcèrent de gagner le
pays ; simplement parce que nous avons aidé à d'autres à gouvernement, qui, ce qui lui fait honneur ainsi qu'au parti
aller là-bas placer leur argent, comme je l'ai fait moi-même conservateur, refusa d'annuler l'ordre, bien que ces deux
dans quelques spéculations sur des emplacements de villes messieurs eussent pu recevoir de grands avantages de celui
qui n'ont pas réussi, et, comme l'a dit le ministre de l'inté- qui voulait construire un moulin et leur payer de forts
rieur, dans presque chacun de ces cas le gouvernement a intérêts. Voilà pour l'honorable député de Simcoe. Je n'ai
reçu de fortes sommes d'argent du parti conservateur parce pas l'intention de retenir la Chambre plusilongtemps sur ce
que les honorables députés de la gauche ne voulaient rien sujet. On pourrait dire beaucoup sur le compte de l'hono.
faire dans cette contrée, soit en profitant des règlements du rable député de Huron-Oaest, qui a attaqué les honorables
gouvernement ou en entreprenant de faire quoi que ce soit. membres de ce côté-ci. Je crois qu'il sied très mal à cet

La politique de certains députés de la gauche n'a pas été honorable député, ainsi qu'à plusieurs autres membres de la
de travailler au développement du pays, mais de travailler gauche, d'attaquer la réputation des membres de ce côté-ci,
au développement d'autre pays que le leur. On nous accuse qui sont aussi populaires dans leurs comtés et dans la
cependant de piller le pays, simplement parce que nous Chambre que l'honorable député. Il est bien connu que
avons demandé pour nos commettants ce que le gouverne- l'honorable député est arrivé à la Chambre par des moyens
ment est disposé suivant la loi à donner à d'autres particu- douteux.
liers. Je pourrais parler de quelques-unes de ces transac- M. COOK: Je vais rester ici. Il y a longtemps que j'y
tions au sujet desquelles on a mentionné mon nom en disant suis
que j'avais demandé des fonds de bois dans cette contrée. Je '
n'ai rien eu à voir avec des terres à pâturages, bien que de M. HESSON ; Je voulais parler de l'honorable député de
respectables messieurs de la gauche m'aient invité à entrer Huron-Ouest, bien que le bonnet semble faire à l'honorable
dans des spéculations de ce genre-ces messieurs essayant député de Simeoe. Je dois dire que mon appui au gouver-
de m'engager à y entrer parce qu'ils croyaient je suppose nement n'est nullement influencé par aucune faveur. S'il
qu'ils pouvaient me faire tomber dans le piège et que ce arrivait que mes commettants exigeassent que je donne mon
serait our eux une espèce de protection de pouvoir dire appui à l'opposition, je résignerais mon siège non seulement
que l'honorable député de Perth-Nord était intéressé dans dans cette Chambre, mais dans le comté, car je ne pourrais
ces transactions. Je dis que j'ai les mains nettes et que je suivre un parti ayant une telle politique, si toutefois il en a.
n'ai pas fais avec eux pour un seul dollar de transactions Maintenant je désire montrer dans quelle position l'hono-
soit dans le Nord-Ouest ou ailleurs, et je suis décidé de n'en rable député a placé quelques-uns de seî tmz par sa conduite
jamais faire. de ce soir. Le Chronicte d'Halifax, un fort partisan de

On a parlé des lettres que j'avais écrites en faveur de l'opposition, contient une dépêche venant d'Ottawa :
mon gendre, qui exerce la profession d'avocat dans la ville Ottawa, Ontario, 26 avril. Le colonel Ray et Mà. Forbes, Kirk,
de Toronto. Je suppose qu'il représentait d'autres per. Robertson et Mclntyre, membres de la Ohambre des communes, ont

.s présenté une reute au ministre des chemins de fer, demandant qu'unescnnes. Il a dans une occasion demandé 6 ou 7 twnships ubvention de par mille accorde il y a deux ans par le parlement
pour des fins de colonisation aux conditions auxquelles le fédéral, pour 'a hèvement du chemin de fer depula Annapols jusqu'
gouvernement les offrait. Il a fait cette demande en faveur Digby, soit renouvelée et portée à Se,400 par mille. Le colonel Ray a
de i'association des agents de commerce dont il a été le pro. entreea eministr i y a quelques leurs et il est prob ble
cureur. Il avait déjà obtenu dans cette Chambre un acte Les honorables membres de la gauche ont des amis quisedu parlement constituant cette association. Celle-ci avait sont trouvés dans cette question-je la sais personnellementun surplus considérable qu'elle désirait placer durant la sont dandecettgouernee aisorersnelement
fièvre de la spéculation, et croyant qu'elle pourrait faire un -et ont demandé au gouvernement d'accorder cette subven-
bon placement dans le Nord-Ouest, elle se proposa d'acqué- tien. Je ne dirai as que cela va les influencer; la somme
rir des terres pour les coloniser. Après s'être informée des est trop peu élevée pour assurer leur appui constant au
conditions du gouvernement, elle les trouva trop onéreuses gouvernement; mais leur signature sur la requête est une
et no voulut pas prendre de terres du gouvernement. Elle garantie de leur vote lorsqu'il sera question d'aider ce
fit à Montréal des arrangements avec la compagnie du che- chemin de fer, et par conséquent sur cette question ce vote
min de fer du Pacifique canadien et acheta des terres dans sera influencé. Maintenant quelle différence y at-il entre
les environs de Régina-environ huit ou dix townships ~ recevoir du gouvernement une subvention en argent ou
qu'elle paya comptant, et ne fit aucune transaction avec le posséder des intérêts dans quelque canton de bois, ou sur
gouvernement, dont les conditions lui paraissaient trop oné- quelque terre à pâturage, aux conditions ordinaires. Ceux
reuses. J'étais de la même opinion et je n'ai fait aucune qui approuvent cette concession vont-ils, à cause de cela,
dmarche dans ce sens. Je sire dire quelques mots au consentir à voir leur réputation attaquée ? Je laisse aux'
sujet d'une autre question. membres de la gauche le soin de répondre; je ne dis pas

On a accusé l'honorable député de Simcoe d'avoir obtenu qWuils seront influencés dans ce sens; mais comme l'a dit
dans unecertaine occasionun fonds de bois. Je connais quel ue l'honorable député de Huron-Ouest au sujet de deux forts
chose au sujet de ce fonds de bois, non que j'y aie eu %es libéraux qui sont devenus partisans du gouvernement, cela
intérêts, mais quelques-uns de mes commettants en ont ou montre simplement qu'avec une somme assez forte vous
et l'honorable député ne niera pas qu'un arrêté du Conseil pouvez tous les acheter aux mêmes termes.
fut passé, et que comme dernier effort de ce parti expirant, M. LISTE R: Je demanderai d'indulgence de la Chambre
il a eu le privilège d'obtenir une superficie de 200 milles de pour quelques instants. J'avais l'intention de parler plus
fonds de bois, et qu'il avait trois ans pour faire son choix tôt, mais les honorables députés semblent vouloir se justifier
dans tout le pays, en étendues de 20 milles-un peu ici ou là, devant la Chambre et le payset je ne veux pas les déranger.
à son choix. Je désire expliquer ce que je sais au sujet de L'honorable député de Leds (M. Taylor) a employé un
cette affaire, à l'honneur du parti conservateur qui est arrivé temps considérable pour prouver que Phonorable député de;
au pouvoir en 1878. Deux messieurs électeurs de mon Huron-Ouest avait acheté certaines terres dans la province
comté demeurant dans la même ville, et dont l'un est main. du Manitoba. Je ne vois pas que ce soit un crime pour un
tenant décédé, furent abordés par l'honorable député, qui leur membre de la Chambre dacheter des terres du gouverne,
dit qu'il ne pouvait faire confirmer cette concession par ce ment aux conditions ordinaires. Selon moi, la liste lue par
gouvernement et obtenir le permis demandé, l'honorable député prouve, si elle prouve quelque chose, que

Il savait que dans la position qu'il occupait il ne pouvait la plupart de ces terres ont été achetées de tiers. Il n'y a
pas r ainsi, cependant il n'hésita pas à conclure un marché aucune loi dans le pays défendant à un membre de cette
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Chambre d'acheter comptant une terre du gouvernement ou
de toute autre propriétaire, et je ne vois là aucun mal.
L'honorable député de Huron-Oaost se plaint que des mem-
bres ont usé de leur influence comme partisans du gouver-
noment pour obtenir de ce dernier pour leurs amis ou
associés des avantages dont le publie a été privé. C'est un fait
remarquable que, dans les cas cités par le ministre de l'inté-
rieur, il n'a pu notemer que trois libéraux parmi les cen-
taines qui ont demandé des terres affectées à la colonisation.
Il est extraordinaire que dans les élections de 1882, dans
chaque comté d'Ontario, les principaux conservateurs don-
nèrent à entendre qu'ils avaient en leur possession des
choses de plus grande valeur que d'habitude; et l'on remar-
quera que dans mon comté et dans quelques autres, cer-
taines compagnies de colonisation gagnèrent quelques libé-
raux qui abandonnèrent leur parti. Mais tel n'est pas l'effet.
L'accusation est que des membres de la Chambre ont usé de
leur influence aupi às du gouvernement pour l'avancement
de leurs propres intérêts ; et peu importe qu'ils aient réussi
ou non, à faire de l'argent, le crime, s'il y a crime, était le
même. Ils demandaient ces terres dans l'espérance de faire
de grandes fortunes ; si leur espérance a été trompée, c'est
dû au hasard et ce n'est pas de leur faute.

Mon honorable ami, à m droite (M. Cook), a été violem-
ment attaqué par les honorables membres de l'autre coté de
la Chambre. Le ministre de l'intérieur n'a pas cru contre la
dignité de sa position d'attaquer l'honorable député, qui n'a
pas pris part à ce débat, d'une manière %oche, au sujet de
quelques transactions, soit un canton de bois accordé par
M. Mackenzie. Les honorables membres de la droite sont
toujours prets à attaquer mon honorable ami; ils sont ton.-
juura prêts à l'accuser d'avoir été favoriseé en ayant le droit
de choisir des cantons de bois; mais je puis dire à l'honora-
ble député de Perth-Nord (M. Hesson) que l'honorable de-
puté qu'il suit maintenant avec tant de zèle accorda, avant
de sortir de charge, en 1873, des licences pour faire des
coupes de bois dans les Territoires du Nord-Ouest permet-
tant aux gens de choisir leuls concessions sur une superficie
de trois quarts de mille; et &. Mackenzie en accordant up
canton à mcn ami n'a fait qu'imiter les prédécesseurs qui le
blâment maintenant. Je ne suis pas ici pour justifier M.
Atackenzie, ou son gouvernement, mais je dois dire, en jus-
tice pour mon honorable ami et son administration, que les
mïmabres de la droite n'ont pas le droit de porter une telle
acecusation. Sous leur administration, en 1882, des avocats,
do,, nédeoins, des cordonniers, des tailleurs, et tout ce qu'il
y avait do n.at chands de bois, liront des demandes pour obte-
nlii Ue Ces concestions. Comment so fait-il que ces derniers
soient devenus aussi nombreux dans la Chambre ? Sur ces
appliquants, il ne s'en trouvait pas un, sur 100 qui connût
quelque chose dans le commerce de bois, si ce n'est qu'ils
avicnt l'occasion d'acheter du bois pour leur propre usage.
Pourquoi ces hommes désiraient-ils 9i fortement obtenir

des concessions de terres à bois? Pourquoi les honorables
meussieurs de la droite étaient-ils aussi empressés d'accorder
ces terres par leur influence auprès du gouvernement?. Il est
clair que les membres de cette Chambre qui n'étaient pas
eux-mêmes intéressés dans ces concessions, espéraient par
kur influence, s'assurer un pouvoir qu'ils , n'avaient pas
auparavant. Ceux qui obtienuent ces terres croient que
cette acquisition est pour .ux une source de richesse ý incon-
nue jusqu'alors. ,e ne parlerai pas de la quantité'de terres
concédées, quelque défectueux que soit le système, mais je
veux parler de la politique suivie par le gouvernement pour
conserver le pouvoir. Le gouvernement concède sans
compter les terres à bois du pays, les terres que nous aurions
dû ménager pour ceux qui viendront après nous. il a donné
de la même manière nos terres à charbon. Non seulement
cela, mais il a puisé dans le trésor public à l'avantage d'un
des plus grands monopoles du Nord-Ouest, celui de sir A.
T. Galt. Et ce ne sont pas là les seules fautes dont le gou-
Vernement soit responsable. Pour ce qui est de la politique
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des chemins de fer, elle est très mauvaise. Le gouverne.
ment a accordé des millions de dollars pour la promotion de
chemuins de fer dans lesquels les honorables membres de la
droite ont des intérêts directs. La révélation faite hier
doit avoir étinné tout le monde, -

On a produit des lettres dans lesquelles l'honorable député
de Toronto-Ouest est appelé " le garçon," et qui contiënnent
qu'il cherchait $640,000 pour lui-même. D'après la rumeur
nous avons un autre " garçrn " dans la personne de l'hono-
rable député de Simcoe-Nord (W. McCarthy). Je vois la
compagnie du "Northern and Pacifie Junction." Je vois que
ce chemin a obtenu des subventions. Je vois que cet hono-
rable député. membre de cette compagnie, a été l'un de ceuz
qui ont demandé an gouvernement d'accorder une subvention
de 8 12,000 par mille, et la première étant de 86,000. Je vois
que l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) était
actionnaire pour la majorité dz capital.actions de cette com-
pagnie. L'honorable Frank Smith, sénateur, l'honorable
James Turner, sénateur, et M, Dalton McCàÏthy, déput4 de
Simce-Nord, sont sur la liste des actionnaires de cette com-
pagnie. Les honorables Frank Smith et James Turner, sén-
teurs, M. McCarthy et M.John Stewart sont actionnaires pohr
1,820, sur 2,000 actions, de sorte que l'honoi.able député de
Simcoe et ses amis ont le contrôle entier de cette compagnie,
et non-seulement l'honorable député contrôle ce chemin, mais
il siège dans cette Chambre comme député, et comme pré-
sident d'un chemin de fer qui a été subventionné par le gou-
vornement. Et si je suis bien informé, il n'y a jamais en un
cent de versé dans cette entreprise à part les subventions
du gouvernement. C'est un fait reconnu, je crois, que les
directeurs do la co~mpagnie cherchent à vendre les dében-
turcs du chemin, ayant le pouvoir de les vendre à $26,000
par mille, je crois. On me dit que les débentures une fois
vendues, ajoutées aux subventions du gouvernement, feront
plus que payer les dépenses de construction. J'apprends
arssi, je ne sais si c'est vrai ou non, qu'il y a eu $100,000 de
payés pour les promoteurs. Je demanderai à l'honorable
député ai la rumeur allant à dire que lui et ses associés vont
bénéficier de 850,000, est vraie. C'est la rumour. Cela peut
ne pas être impossible qu'un homme occupant sa position
dans cette Chambre, soit dans de telles circonstances autre-
ment que par son influence auprès du gouvernement.

.Te vois sur la liste des actionnaires de la compagnie de ohe-
min de fer International les noms de l'honorable E. T.
Brooks, l'honorable John Henry Pope, ministre des chemins
.de fer, de l'honorable M. H. Cochrane, et de mon ami M.
Ives. Ces messieurs sont actionnaires dans ce chemin. Je
trouve qu'un autre chomin de fer dans lequel l'honorable
M. Pope a des intérêts, a reçu d'une seule fois 8175,000 de
l'argent public. Je dis que c'est là une position qui ne con-
vient pour aucun député, que le ministre des chemins de fer,
un membre du gouvernement, chargé jusqu'à un certain
point de l'administration de l'argent public, s'accorde à lui-
même et à la compagnie dont il est membre, $175,000 de
cet argent. Un autre monsieur, son gendre, M. Ives, siège
dans cette Chambre, et est actionnaire de la mime compa-
gnie et partage les profits. Je vois que la compAnie a
reçu une nouvelle subvention de 82,550,000 pour la cons-
traction d'un chemin de Montréal, un chemin dans lequel
l'honorable M. Pope a des intérêts, et qui formera une par-
tie de la nouvelle ligne. Je dis que ¢'egi .pa disgç$çe poun
le pays, qu'un mim.tre des .chemiins de for, ppse&nt le
chemin " International" depuis neuf ou #i* qns, vienpe
devarnt la hambre, demander auparleprn ppe 4norme
de $146,000 comme subvention pour fon pMoppphpun,. J
vois qe ces deux messienrs soni coÎopaagg g, c% çpm1.
pagio. Ils sont, caomme4t pp a 4 i
tête le corps et la queei de l'psstrepise.

Je trouve en utre que la «onpagnie d clbpig '4 for
"Pontiac & pacific Junction," 4'Ayhpr. à , 1
reçu une subvention de 8210,000. Ce chpmin est a ro-
priété da secrétaire d'Etat. Il est actionnaireg elp .và4ta-
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bl propriétaire du chemin avec le sénateur Ogilvie et l'ho-
norable député de Renfrcw.Nord (M. White). Dans de
telles circonstanr.ces, qui me dira qu'il convient pour ces trois
messieurs, dont l'un est ministre de la couronne, de deman-
der au parlement la somme de $70,000. C'est une chose
monstrueuse et une disgrâce, qu'un membre du parlement
soit membre d'une compagnie de chemin de fer subven-
tionnée par le gouvernement. Je comprends qu'un député
aide un chemin qui traverse son comté, mais il n'a pas le
droit de devenir actionnaire de cos compagnies, et il n'a pas
le droit de recevoir aucun bénéfice de l'argent accordé par
le gouvernement.

Le chemin de fer de la Gatineau a reçu une subvention
de $ 160,000, et je vois que l'honorable député d'Ottawa (M.
Mackintosh), l'honorable député de Pontiac (M. Bryson),
et M. Alonzo Wright sont actionnaires de cette compagnie.
Sans àoute ces messieurs sont très indépendants. Ils ble-
meront le gouvernement dans l'occasion, comme s'ils n'a-
vaient jamais reçu de subventions. Le chemin de fer
Montréal et Western, a été subventionné pour un montant
de $160,000, et je vois que M. Chapleau, M. J. J. Abbott, et
M. Tassé, député d'Ottawa, sont actionnaires do cette com.
pagnie. Le secrétaire d'Etat, et deux membres de cette
Chambre sont actionnaires de cette compagnie, qui, d'après
le statut a le droit de retirer $ 160,000 de l'argent du peuple.
Puis, le chemin de fer " Miramichi " a droit à1 une subven-
tion de $138,000, et je vois que M. Temple, député de York,
a de grands intérêts dans ce chemin.

M. TEMPLE: Je vous demande pardon ; je ne suis nul.
lement intéressé dans ce chemin.

pendant du gouvernement; et il est en même temps con-
ducteur du chemin.

M. BOWELL: Est-il chauffeur un même temps?
M. LISTER: On ne peut dire qu'il puisse être influencé

lorsqu'il donne son appui au gouvernement. Je constate
que le chemin, à partir de Métapédiac, a aussi été subven-
tionné au montant de $300,000; que ce chemin traverse le
comté de Bonaventuro, et que cela tourne au profit de M.
Riopol et de M. McGreevy, le député de Québec. Je cons-
tate qu'un autre chemin, le chemin de fer Erié et Huron, a
été subventionné au montant de $96,000. On m'informe
qu'un membre do cette Chambre a exigé et reçu 10 pour
100 pour obtenir cette subvention du gouvernement.

Quelques DtPUTÉS: Nommez-le.
M. LISTER: Peut-être qu'il vaudrait mieux ne pas le

nommer.
Quelques DÉPUTÉS: Nommez-le.
M. LISTER: Le chemin de fer Ontario et Pacifique-
M. HAGGART : Je demande que les paroles de l'hono-

rable député soient mises par écrit.
M. L[STER: Le chemin de fer Ontario et Pacifique-
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.

M. L'ORATEUR: Quelle est la question?
M. HAGGART: L'honorable député a déclaré qu'un

membre de cette Chambre avait reçu 10 pour 100-
M. LISTER: Non.

M. LISTER : Je suis heureux de prendre la parole de
l'honorable député, mais les résultats des recherches que j'ai M. LISTER: Je n'ai dit rien de tel. Ce que j'ai dit est
faites sont suffisants pour me convaincre de ce que j'avance, ceci. J'ai dit que j'étais informé qu'un honorable membre
jusqu'à ce que l'honorable député m'ait prouvé le contraire. do cette Chambre avait exigé qu'il recevrait 10 pour 100 sur

Le chemin de Saint-Louis et Richibouctou a été subven- les obligations reçues.
tionné au montant de $22,400, et je constate que l'honorable M. LOR &TEUR: C'est porter une accusation très grave
député de Kent (M. Landry) est l'un des actionnaires de ce contre un député.
chemin. C'est un petit chemin de six milles de longueur
qui traverse le village de Saint-Louis, dans le comté de M. BOWELL: Que le rapporteur officiel inscrive ces
Kent, et qui est subventionné également par le gouverne- Paroles.
ment local. La nom de l'honorable dept aatsrlmen loal.Le om e lhonrabe dpué paraît sur la M. L'OR ATEU R: C'est porter une accusation très grave
liste comme actionnaire au montant de 2,000. Il y a aussi contre un membre de cette Chambre, et si le nom est
le chemin de fer de Hlopewell et Alma, qui a reçu une sub- demandé, je crois qu'une accusation en règle devrait être
vention de $51,200. C'est un court chemin local, et je crois faite, car tant que le nom ne sera pas donné l'accusation
que la subvention a été obtenue par le député d'Albert (M. sappliquera à tous les membres de cette Chambre. J'espère
Wallace). Je no puis dire s'il est ou non actionnaire de ce que l'honorable député retirera son assertion. -
chemin. M. LISTER: C'est bien, M. lOrateur, je retirerai l'asser-

M. WALLACE: Je ne suis ni actionnaire ni promoteur tion pour le moment.
de ce chemin.

M. LISTER: Le chemin de frQuelques DÉPUTÉS: Oh.M. LSTE: L chein e fr deCarquetfR1. LISTE R: Les honorables députés auront probable.
Quelques DÉPUTÉS: Retirez cela, ment l'occasion de rire d'une autre manière. ('est très
M. LISTER: J'ai dit que je ne savais pas s'il avait ou bien, je retire l'assertion pour le moment, à la demande de

non des intérêts dans ce chemin. l'Orateur. Jo constate qua le chemin de fer Ontario ut
Pacifique, qui va de Cornwall à Porth, a été subventionné au

M. FARROW: Quelle est la question soumise à la montant de 8262,400, et que l'honorable député de Cornwall
Chambre? (M. Bergin) et l'honorable député de enfrew (M. White)

M. L'ORATEUR : C'est tout à fait régulier. Il s'agit des sont actionnaires dans cette compagnie. Cependant ces
ressources dont le parlement ou l'Exécutif ont disposé. honorables députés croient que cela est tout à fait compa-

M. LISTER: Je constate que le chemin de fer de Cara- tible avec leur position de membres du parlement.
quette, dans le Nouveau-Brunswick, a été subventionné au M. BERGIN: Permettez-moi de corriger l'honorable
montant de 6176,000. D'après les renseignements que j'ai député. En ce qui me concerne personnel'emen , c'est par-
pu obtenir, c'est un chemin purement local, et il a été cons. fait; mais en ce qui concerne l'honorable député de Renfrow-
trait par l'honorable député de Gloucester (K. Burns). Nord, il est regrettable qu'un grit soit accusé d'une chose
L'honorable député de Gloucester, un membre de cette aussi abominable que d'être directeur d'une compagâi da
Chambre, forme à lui seul toute la compagnie, à l'exception chemin do for.
des actions données aux autres directeurs en quantité suffi.,
sante pour leur permettre d'agir commo dir-ctcurs. Cet M. LISTER: Jo veux parler de M. White, comme député
honorable député de Gloucester a empoché $176,000 de l'ar. do Ronfrow. Je constate, M. l'Orateur, qu'en 1885, le par.
gent du peuple. Naturellement, c'est un homme très indé- lement fédéral a accordé au chemin de fer Ottawa, Wad-
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dington et Northern Transportation, $166,000, et que l'hono.
rable député de Renfrew-Nord (P. White) et les honorables
députés d'Ottawa (MM. Tassé et Macklntosh) sont actionnai-
res de la compagnie. Je constate que la compagnie du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard,
qui traverse le comté de Westmoreland, représenté en cette
Chambre par l'honorable député de Westmoreland (M.
Wood) a été subventionnée au montant de 8118,400. -Je
constate que le chemin de fer Montréal et Champlain a été
subventionné au montant de 8300,000, et que l'honorable
député de Champlain (M. Montplaisir) est, je crois, action-I
naire de cette compagnie. Je constate que le chemin de
fer de fer du Long 8ault a été subventionné au montant de
$25,600, et que l'honorable député de Ponctiac. (M. Bryson)
est l'un des actionnaires de ce chemin. Je constate que la
compagnie du chemin de fer de la Gatineau a été constituée
légalement par cette Chambre, et que l'honorable député de
ce comté (M. Wright) et les deux honorables députés de la
ville d'Ottawa et l'honorable député de Ponctiac sont action-
naires de cette compagnie.

M. MACKINTOSH : Dois-je comprendre que l'honorable
député déclare que la compagnie de chemin de fer d'Ottawa
et de la Gatineau a été constituée légalement en vertu d'une
charte du parlement fédéral?

M. LISTER: Je n'ai pas dit qu'elle avait été constituée
légalement en vertu d'une charte du parlement fédéral; j'ai
dit qu'elle avait été subventionnée par ce parlement, et je
crois que c'est au montant de 0300,000.

M. MACKINTOSH: J'ai mal compris l'honorable dé-
puté.

M. LISTER: Eh 1 bien, cela est-il exact?
M. MACKINTOSHU: C'est à vous de le découvrir.
M. LISTER: Je constate que le chemin de fer de la Ri.

viêre-du-Loup et d'Edmunston est subventionné au montant
de $493,0J0, et l'on m'informe que l'honorable député de Té.
miscouata (M. Grandbois) et l'honorable ministre du revenu
de l'intérieur sont actionnaires de ce chemin. Le chemin
de fer de Stellarton à Pictou a été subventionné par le par-
lement fédéral à un montant considérable, et l'honorable dé.
puté de Pictou (M. Tupper) est, paraît-il, actionnaire de ce
chemin, et dans tous les cas l'un des promoteurs. Nous
constatons de plus que le chemin de fer dont nous parlions
hier compte parmi ses directeurs l'honorable député de
Pictou ainsi que l'honorable député do Toronto.Ouest. Or,
M. l'Orateur, je n'ai pris que les rapports des deux dernières
années, et à l'exception duchemin de fer mentionné en der-
nier lieu, j'ai borné mes remarques aux provinces de Qué-
bec, d'Ontario et aux provinces d'en bas, et je constate
d'après les archives, qu'un grand nombre des membres de
cette Chambre, sont non seulement promoteurs, mais action-
naires de chemins de fer largement subventionnés par le
peuple. J'ai remarqué bier et aujourd'hui que les hono-
rables députés sont prompts à se lever et à nier qu'ils soient
personnellement intéressés dans ces entreprises, et quelques-
uns des honorables membres de la droite ont été assez francs
pour admettre que cet état de choses que l'on a toléré par
le passé devrait cesser.

M. l'Orateur, s'il est mal, comme iLa été dit dans cette Cham-
bre, de recevoir une somme d'argent insignifiante en vertu
d'un contrat, c'est une violation infiniment plus grave de la
loi relative à l'indépendance du parlement pour des hono-
rables députés de conserver leurs sièges en cette Chambre,
lorsque en qualité de propriétaires de chemins de fer subven-
tionnés par le gouvernement ils touchent des profits prove-
nant des fonds publics. Il y.a des honorables députés qui
éludent la loi relative à l'indépendance du parlement on con-
vertissant des entreprises industrielles on compagnies à
fonds social, telles que la Gazette de Montréal et autres
compagnies, vu que sans cela, ils n'auraient pas le droit de
siéger ici. Si les dispositions de cet acte ne sont pas suffi-

santes pour s'appliquer à de semblables cas, on devrait
l'amender. Je dis que c'est un déshonneur pour le pays.
Il n'y a pas une autre législature dans tout l'univers, sans
excepter l'Amérique Centrale et l'Amérique du Sud, où les
membres de la législature puissent être accusés d'être aussi
directement sous l'influence du gouvenement que les metn.
bres de cette Chambre peuvent être accusés de l'être.
Quelles que soient les accusations de corruption que nous
ayons l'habitude de porter contre les Etats-Unis, je dis que si
les honorables députés occupaient vis-à-vis des législatures
d'Etats, la mêmelposition qu'ils occupent ici, l'opinion publi-
que aurait bientôt fait de les chasser de la vie publique.

M. l'Orateur, je crois que le temps sera bientôt arrivé où
le peuple du Canada déclarera en termes non équivoques
que cet état de choses doit cesser, et qu'il dira aux honora.
bles membres de cette Chambre qui ont fait le trafic des
subventions accordées arx chemins de fer, qui ont retiré des
profits de ces subventians, qu'ils ne peuvent plus avoir un
siège en cette Chambre, qu'ils doivent céder [eurs places à
d'autres. Je dis que, dans les circonstances, il est dange-
reux pour le peuple de permettre à des hommes de cette
trempe de le représenter. Si un homme veut placer des
fonds dans les chemins de fer, et veut faire fortune rapide-
ment, qu'il donne sa démission comme membre de cette
Chambre ou qu'il ne vienne pas ici du tout. Nous ne sau-
rions condamner trop sévèrement ces abus, et je crois qu'à
moins que le peuple se réveille au sentiment. des conve-
nances et de la justice, il y a danger pour l'avenir. Je dirai,
avec l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton), que
nous sommes rapidement entraînés vers le despotisme.
Nous savons ce que l'histoire nous a appris, qu'avant la
naissance du despotisme la corruption fait disparaître les
institutions du peuple, et aujourd'hui nous sommes rapide.
ment entraînés vers cette condition où l'on trouve des
homme prêts à justifier presque tous les actes de corruption
en cette Chambre. Tous les honorables députés admettent
que cela n'est pas bien, mais sont-ils prêts à voter en faveur
d'une législation ayant pour but d'empêcher cela à l'avenir ?
S'ils sont prêts à le faire, il est du devoir du gouvernement
de proposer une loi qui empêche à l'avenir de siéger en
cette Chambre tout honorable député qui retire du gouver-
nement aucun bénéfice direct ou indirect autre que l'indem-
nité à laquelle il a droit comme membre de cette Chambre.

M. FOSTER: J'appelle l'attentionde l'honorable préopi-
nant sur ce qui, j'en suis sûr, est une omission involontaire
de sa part. Dans le martyrologe qu'il nous a exhibé, je
crains qu'il ait oublié d'inclure parmi ceux qui se sont ren-
dus coupables d'actes aussi inmes et aussi indignes, deux
honorables députés qui siègent de son côté de la Chambre.
Je crois, si je ne me trompe, que 8128,000 ont été votées au
chemin de fer Central, qui traverse une partie des comtés de
Queen et de King, et si je ne me trompe, deux des honora-
bles députés qui ont toute la confiance de l'honorable préeo-
pinant, l'honorable député de Queen et l'honorable député
e Sanbury se sont rendus coupables de l'acte infAme qui

consiste à être directeurs de ce chemin.
M. LALNDRY (Kent) : Je ne veux pas m'imposer à la

Chambre en faisant un discours, mais comme mon nom a
été mentionné au sujet de chemins de fer au Nouveau-Bruns-
wick, je désire donner quelques mots d'explication. Si l'ho-
norable député qui, il y a quelques instants a fait un dis-
cours si violent et aussi éloigné de la vérité en ce qui con-
cerne les autres noms dont il s'est servi pour en arriver à
ses conclusions-non dans le fait que je suis actionnaire-
qu'il l'a été en ce qui me concerne, son discours ne produira
pas beaucoup d'effet là où ces messieurs sont connus. En ce
qui me concerne, quel que soit l'effet produit dans Ontario,
quels que soient les préjugés qui -puissent être soulevés
contre moi là où je ne suis pas connu, là où cette entreprise
n'est pas connue, là où les circonstances ne sont pas con-
nues, je n'y puis rien.

1886. 1079
............... W-



DEBATS DES COMMUNES.
TI peut se faire que les hauts cris et les violentes dénon-

ciations de l'honorable député contre moi dans les endroits
où je ne suis pas connu soulèvent des préjugés qui pourront
lui% sorvir dans une élection. Mais dans le comté que je re-
présente, où cette entreprise est connue, je ne crains pas sa
critique et il peut y envoyer des minots d'oxemplaires de
son discours 'il le désire. L'embranchement de Saint-Louis
est üne voie ferrée qui se trouve en entier dans le comté
que je représente. La compagnie a été constituée légale.
menti non en vertu d'une charte do cette Chambre, mais
en vertu d'une charte de la législature du Nouveau-Bruns-
wick.

Dani ce comté, comme dans d'autres parties du Nouveau.
Brunswick, ce n'est pas une chose facile que de constluire
un chemin de fer et do trouver un nombre suffisant d'ac.
tionnaires qui s'y intéressent, qui se rendent responsables
des paiements sans jamais espérer de recevoir un seul cent
en retour. En conséquence, lorsque le livre d'actions a été
ouvert, mes amis et ceux qui tenaient à la construction de
cette voie ferrée, sont venus me demander de prendre des
parts pour encourager l'entreprise. Je l'ai fait sans espérer
jamais recevoir un seul sou en retour. Je ne suis jamais
devenu directeur, et je n'ai jamais, soit directement, soit
indirectement, manipulé un seul sou ; à l'heure qu'il est
aucun argent n'est passé entre mes mains, et je ne m'at-
tends pas à recevoir un seul son. Je suis devenu action.
naire lorsque j'étais sur le point de devenir membre du
parlement, ou immédiatement après mon élection, et les
gens ont cru que, comme représentant dr comté je pourrais
plus efficacement servir leurs intérêts ou donner A l'entre-
prise un appui plus efficace-non en cette Chambre mais
dans le comté-si mon nom figurait parmi les actionnaires,
et je pouvais difficilement refuser vu que la loi no défendait
pas aux membres du parlement de devenir actionnaires.
Mais depuis que la discussion a ou lieu devant le comité des
chemins do fer et depuis que des objections ont été soule-
vées, j'ai cru devoir me retirer complètement de cotto entre-
prise, et c'est ce que j'ai fait. J'ai écrit au bureau des
directeurs, pour lui demander de rayer mon nom de la liste
des actionnaires et d'annuler mes actions. J'ai écrit au pré-
sident, entre autres choses, ce qui suit :

Je faii cela en vue de la discussion que nous avons eue Ici sur la ques-
tion en général et pour imposer silence à toute critique hostile. Domme
vous le savez, je n ai jamais retiré aucun avantage pécuniaire de ma
qualité d'actionnairè, et je ne me suis jamais attendn à en retirer.;
cependant je désire faire disparaitre jusqu'au soupçon que je pourrais
atre intéressé péenniairement tout en ôtant membre du parlement.
L'embranchement conservera mes meilleurs souhaits et je ferai tous mes
efforts pour aseter Bon succès.

Je répète güûe io chemin de fer ne m'a jamais rapporté un
seulääôu. Jen'aijamaismanipulé ucs'n argent, etje n'ai jamais
ien coñn -dé particulier en ce qii le concerne à part le fait

qüu là directeurs avaiènt conclu in contrat pour saconstrue-
tin, en vertu duquel il transféraient les subvontions locale
è't fédérale aâx entrepreneurs, et je ne m'attindi pas à rece-

òôi un seul sou. Voilà à peu près la manière dont j'ai été
infùeucé par mes rapports avec ce chemin de fer. Si
d'autres députes se trouvent dans le même cas, tout ce que
je puis dire, c'est que les accuaátions portéés contre eux ne
leur nuiront pas beaucoup là où ils sont connus.

Mi. MACKILNTOSH: Je ne veux pas retarder la Chambre,
naturellement, mais vu les accusations qu'on a portées contre
certains députés,-accusations dont quelques-unes ont été
retirées dès qu'elles ont été ni6es,-je crois que je me dois à
moi-même et que je dois au comté que je représente de faire
quelques remarques au sujet des insinuations, sinon des
accusations qu'on a lancées contre moi. Cette discussion a
commencé au sujet des coupes de bois et elle est devenue
graduellement une question de subventions de chemin de
fer, question qu'on a pleinement débattue hier et ce soir
qussi. Mon ami l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) a jugé à ropos, sans faire d'enquête et sans avertir

1, LANDRY (Kent)

ceux qu'il avait l'intention d'accuser de crimes sérieux et
de délits-mais je ne crois pas qu'un seul député se soit rendu
coupable do ces crimes et de ces délits-l'honorable député,dis-jo, a jugé à propos de venir m'accuser d'avoir déshonoré
le parlement en m'adressant personnellement au gouverie.
ment d'un parti que j'appuie depuis 1876 pour obtenir une
coupe de bois.

M. CHAlRLTON : Non.
M. MACKIeTOSI : Tout ce que je puis dire c'est que

jamais, depuis que je suis entré en parlement, je n'ai demandé
une coupe de bois au gouvornement ou des terres réservées
pour la colonisation. -En 1884, avant mon élection, plusieurs
do mes amis qui désiraient avoir une coupe de bois m'ont
demandé si je pouvais leur prêter main-forte. Je l'ai fait;
mais, je ne sais pas même où se trouve la coupe de bois. Je
les ai simplement recommandés, et immédiatement après
mon élection, je leur ai écrit leur disant que je ne voulais
plus m'occuper de cette affaire. Le contrat est expiré et il
ne m'a jamais rapporté un dollar de profit. Quant à la con.
pagnie de colonisation, en mai 1882, une personne du nom
do Moore et deux ou trois autres citoyens de cette ville me
demandèrent de leur àider à avoir des terres dans le district
de Prince-Albert. Peu de temps après, on me demanda de
renoncer à tous les droits que je pouvais avoir en favour de
la compagnie de dolonisation de la Presbe. Je ne me rap-
pelle pas les numéros des lots et j'ai presquô oublié les
circonstandos et même quel est l'employé de la compagnie
qui est venu me demander si j'avais quelque objection à
abandonner nos réclamations. Je dis quô je n'avais pas
d'intérêt à empêcher cela et que nous renoncerions avec le
plus grand plaisir. Voilà tous les profits et les émoluments
que j'ai retirés avant d'entrer*en parlement ; je n'ai jamais
reçu un dollar de qui que ce soit, depuis mon élection ou
auparavant, pour avoir défendu les intérêts d'un particulier
relativement aux terres du Nord-Ouest ou aux compagnies
de colonisation ou pour avoir cédé quelque droit ou reelama-
tion que j'aurais pu avoir.

L'honorable député de WcllingtoU-Ouest a déclaéi en
cette Chambre que l'honorable député du comté d'Ottawd a
profité de sa poeition de membre du parlement en ho faisaht
l'un des promoteurs du chemin de for de la Gatidead. Cela
est absolument inexact. Cette compagnie a été organisée én
vertu d'une charte provinciale. J étais alors maire de la
ville d'Ottawa, et le conseil-de-ville m'a prié de fairetout ce
que je pourrais comme maire pour favoriber cette entreprile.
A cette époque, je ne pensais pas à me faire élire; .je ciis
que nous étions dans l'automne de 1881. Je fis tout ce que
je pus pour favoriser les intérêts de l'entreprise ; nmon ami
s regrette, feu M. Carrier, était alors député de la ville, et
en 1882 il demanda au gouvernement une gratification pour
aider à la construction de ce chemin. A cette époqhe, c'est-
à-dire avant mon entrée en parlement, le gôuvérnemnent
promit par la bouche de sir Chs. Tupper, alors ministre
des chemins de fer qu'il accorderait une subveition à la
session prochaine, et c'est ce qui fut fait. Le chemin -de for
de la Gatineau ne m'a pas rapporté un dollar; j'ai placé
mou argent dans l'entreprise honnêtement et honorablement,
et j'ai dit aux intéressés que je serais prêt à le reprendre :
je ne serais que trop heureux si je pouvais le ravoir. Les
citoyens d'Ottawa, qui me connaissent, saveuit que je n'ai
pas spéculé dans cette entreprise, qu'elle ne m'a pas rap-
porté d'argent et que je ne 1 ai pas encouragée dans un but
d'intérêt personnel. Je me Euis trouvé engagé dans cotte
entreprise comme maire d'Ottawa, et je devais, en justice
pour moi-même et pour ma réputation, on justice pour la
ville d'Ottawa, adopter la ligne de conduite que j'ai suivi,
et toutes les moqueries et .les accusations de ces messieurs
de la gauche ne m'empêcheront pas de marcher droit danb
le sentier que je me suis tracé.

On nous a beaucoup parlé de nos efforts pour justifier
notre conduite en rappelant celle des réforiistes. La raion
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pour laquelle j'ai toujours suivi cette tactique, c'est que ces
messieurs ont parcouru le pays en cherchant à faire croire
qu'ils viennent du royaume des cieux, qu'ils désirent tous
l'indépendance du parlement, et qu'ils sont les purs d'entre
les purs. Ces messieurs me connaissent assez pour savoir
que je suis partaitement renseigné sur leur passé, et j'affirme
que depuis la confédération ou même depuis l'établitsement
du gouvernement responsable, aucun parti ne s'est dégradé
comme le parti de l'opposition, et cependant ces gens ont
l'audace d'accuser--

M. MoULLEN : Parlez-nous donc de M. Whitehead.
M. MACKINTOSH : Je ne puis comprendre ce que dit

l'honorable député, mais je suis prêt à le laisser parler s'il
le désire.

Un DÉ PUTÉ : Il demande que vòus parliez de M. Whit.e-
head.

M. MACINTOSH : Et vous aimeriez peut-être à entendre
dire quelque chose au sujet de Glasgow, où vous avez dés-
honoré le nom du Canada ? je vais vous parler de cela tout
à l'heure. Quant à l'affaire à laquelle mon honorable ami
de Wellington-Ouest a fait allusion, je dois dire que j'ai
établi devant une commission que j'étais l'agent do Ai.
Whitehead, quand le parti réformiste était au pouvoir, et
que je suis 1lomme qui ai conseillé à M. Whitehead de
sauver sa propre réputation et de cesser de donner de l'ar-
ent pour contribuer aux élections des députés de la gauche.
'ai des documents qui établissent mes relations avec M.

Whitehead et je puis les produire si on le désire. Toute
cette affaire est une vieille histoire usée jusqu'à la corde, et
je puis ajouter que j'ai vendu la seule propiiété que j'eusse
à Ottawa pour payer dans les banques d'Ottawa des billets
consentis relativement A dette affaire, et l'h'norable diéputé
sait bien cela; on bien eil ignore cela il ne devait pas parler
sans connattre les faits.

M. MoMULLEN: Qu'est-ce que les juges ont dit an sujet
de cette affaire ?

M. MACKINTOSH: On m'interrompt, mais si l'hono-
rable député désire savoir ce que le- juge a dit, c'est qu'on
n'a apporté aucune preuve peur démontrer que j'avais ex-
ercé de l'influence directement ou indirectement, poùr
obtenir des privilèges illégitimes A M. Joseph Whitehead.
Maintenant qu'est-ce que l'honorable député a à répondre ?

Quand j'ai été interrompu, j'allais dire que les députés de
la gauche ont l'audace, malgré leur passé, d'accuser les con
servateurs de corruption. Comme ces messieurs fi-étendent
que nous n'avons pas le droit de justifier nos actes an rappe.
lant les lenr§, je vhis leur citér la maxime de leur ancien
chef, celui qu'ils' ont déposé, celui dont mon honorable ami
de Simcoe pourrait nous dire quelque chose au sujet 'de ses
transactiond de Glasgdw, s'il le «désirait. En 1877 il dit dans
une heé§mblde à tJidrillé, als qi'il était lo prémier mi-
nistre d pays:.

Loth de moi l'idte de clter li- e 'emble >comm uùe jiustiScation d'un
seul de ni acte's .ea s -e ma position à vos yeux serait faible, ai
madéfns reposait sur quelque chosd d'àsdi faiblb que'cela ; mais lors-
que nos advmreaires disent, sinon expressément, au moins implicitement,
que nous íommes coupables de certaines choses, ils veulent dire, natu-
rellemnent, que ces choses jonu condamn'ables. et 'elles sont condam-
nables, comment vont-ils su jiatifer d'avoir fait des chosesparfaitemenst
analogues ? Je dis que nous n'avons rien fait qui puisse justifier an
moinre degré l'attaque qu'on a faite contre nous; mais je dois ajouter
i vous dites que ce que nous avons fait estl, commentustierez.vous
vos propres'actions qui sent de bidiàe nature?

Quand j'ai parlé d'affaires qu'il a plu'à nos contradicteurs
de désigner sous Io 7om d'histoire anoienne, jé me suis tou-
jours appuyé sur cette maxime et j'ai dit: si vous aviez
raison de faire cela, pourquoi changez;vous d'opinion dans
l'espace de quelques mois et nous dites-vous maintenant que
nous avons tort d'agir comme vous ? Consgquemment, je
puis leur rappeler qu'ils prêehent et qu'ils professent main-
tennt uno dootrine qu'ils n'ontrjamais prat:quee quand ils

étaient au pouvoir. Ils né peuvent pas oublièr que l'hono-
rable sénateur Foster, qui est m ort maintenant, a non seule-
ment reçu un contrat du gouvernment, mais que les minis-
tres amenés devant la cour de l'Echiquier lui ont payé
$45,000 de l'argeut du peuple. Ils ne peuvent pas oublier,
non plus, que ds membres de cette Chambre qui étaient
propriétaires de chemins de fr ont emprunté de grand'es
quantités de lisses d'acier du gouvernement pour construire
leurs chemins.

Je me rappelle particulièrement le cas d'un membre de
cette Chambré qui condamnait le gouvernement parce qu'il
ne lui donnait pas de rails. Il alla visiter ses coinmettants
et il leur dit : " J'ai dit à M. Mackenzie que s'il ne voulait
pas me donner assez de rails pour construire mon chemin, je
n'appuierais pas son gouvernement." Quel fut le réàültat ?
L'honorablo deputé obtint les rails et il appuya le gôtver-
nement.

Il n'y a pas un seul membre de la gauche qui elid tåe
le gouvernement pourrait m'accorder quelque faveur qui
augmenterait mon zèle de partisan. J'ai toujours été con-
servateur, et je me suis toujours2 efforcé de traiter mes ad-
versaires aussi courtoisement que possible. Maintenant1 je
désire appeler leur attention sur l'opinion d'un homme dont
ils devraient respecter le témoignage comme ils le respec-
taient.quand il avait le pouvoir et qu'il distribuait le patro-
nage, je veux parler de l'honorable député de York-Est (M.
Mackenzie). Plusieurs députés doivent se -appeler que
l'Orateur de la Chambre fut accusé, en 1877, d'avoir reçu
du patronage du gouvernement. Je me rappelle bien le
fait, car j'étais alors dans la galer:e de la presse, et je me
rappelle aussi que M. MoLeod, un député du Nouveau-
Brunswick, fut aceusé d'avoir reçu 810,000 pour avoir trans-
porté des rails. Quelle fut la défense de l'honorable dépte
do York-Est, lorsque le chef du gouvernement actuel porta
les accusations contre ces députés ? Il dit dans une assem.
blée à New-Market :

Aucune expression ne pourrait être trop forte pour d6noner iine
assertion comme celle-ci. je me rappelle avoir lu une anecdote an sujet
d'un homme qui était un jureur reconnu, il montait uneý charge tie
citrouilles dans une côte très longue, lorsque dea enfants vinrent par
derrière enlever la planche de derrière de la voiture. Les chevaux
s'élancèrent en avant et il se retourna pour voir toutes ses citrouilfes
qui roulaient dans la côte. ldemeurainterditetl'un desenfants lui cria:
"Pourquoi, ne jurez-votus pas?" "Joe eol puii, répondit il. aucune
expression ne pourait être âla hauteur de la circonstance" h biehnje dis qu'on ne petit m0ttre Cans la bouche d'un homme aucune ex ores-
son capable de flétrir une sacélératesse politique, aucune expression
capable de dénoncer comme il le mérite un homme de haute positiongui a formulé uzo.accusation d'uue conception ai scandtcéuse, et qui
i a énoncée d'une manière si infame.

A cette époque le chef du gouvernement actuel mettait
l'administration d'alors ou accusation, parce qu'ello avait
violé la loi concernant l'indépondance du parlement., Uho-
norable député de York-Est disait encore:

Qu'il nomme un député ou un homme qui'a été aébeé~'fpar la¯dèns-
sion d'un contrat, comma il le prétend. ssurèment, il ne fait pas allu-
aionu cs de ii. Anglin, parce que tout le monde sait 'que je n'avais
pas do partisan plus ferme, et j'en avais peu de plus capbles que l'hono-
rable député die Gloucester, orsque je suis arrivé au pouvoir. Rdus
avions presque toujours travaillé ensemble depuis mfna'entrée on þarle
nment; et il serait étrange qu'u ministre fût obligé d'acheter ses amis
les plus fidèles

Le parti réformiste acceptait alors cette doctrine avoe
joie, mais aujourd'hui il est prêt à tourner nu gré duYéft,
et il condamne ceux qui travaillent à favoriser des entre-
prise publiq ues, non pas dans leur intérêt personnél, mâis
dans l'intérêt des comtés qu'ils représentent, et avec les
surplus qu'un 'gouvernement conservateur actif et indus-
trieur a accumulés. Nous allons être condamnés comme
criminels par des députés qui ont mis dans les statute la loi
même qui permet aux membres du parlement d'être action-
naires des compagnies qui ont du patronage ministériél;
ces mà;esieu'rs veulent faire parade d'une vertu'qu'ils n'ont
pas. Quelle est la vérité, M. l'Orateur, relativement à cotte

f loi concernant l'indépendance du parlemnent? Ou nous a
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sermonnés ce soir et l'on nous a dit combien ello est mau-
vaise. Je demanderai à ces messieurs qui a pas8é cette loi
et pourquoi on l'a passée ? Le gouvernement de l'hono-
rable député de York-Est a placé cette disposition dans le
statut, et pourquoi ? Dans lo but même de permettre à
des membres de la gauche de participer aux profits que des
compagnies font avec le gouvernement. Et dès qu'ils ont
été pris, dès que les yeux du public ont été fixés sur eux, au
lieu d'affronter le public et d'admettre qu'ils avaient mal
fait, ils se sont servis audacieusement de leur puissante
majorité pour défendre leur mauvaise cause. Voici la dis-
position qu'ils ont placée dans le statut :

Le présent acte ne s'étendra pas jusqu'à déqualifier uie personne
comme député à la Chambre des communes, à raison de ce qu'elle ent
actionnaire d'une compagnie incorporée qui a un contrat ou marché avec
le gouvernement du Canada, cauf les compagnies qui entreprendront
l'exécution de travaux publics et toute compagnie incorporée pour la
construction ou l'exploitation d'une partie quelconque du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Pourquoi cela a-t-il été adopté? Parce que M. Norris, qui
avait perdu son siège à cause de l'offense qu'il avait com-
mise avait été trouvé coupable d'avoir reçu du patronage du
gouvernement Mackonzie au montant de $10,000; et en
l'exonérant, on permit de nouvellos attaques contre le trésor
public et on mit dans le statut cet article qu'on reproche
maintenant aux conservateurs d'avoir invoqué.

M. MILLS: M. Norris donna sa démission.
M. MACKINTOSH: Il ne donna pas sa démission, mais

lorsqu'il fut accusé sur un husting, par M. Mills, d'avoir un
contrat avec le gouvernement il nia, et il dit que plutôt
d'avoir un contrat avec le gouvernement il aurait préféré
que sa main se fût desséchée. Lorsque l'enquête eut lieu en
cette Chambre, on constata qu'il avait pu ne pas signer le
contrat,mais qu'un de ses parents l'avait probablement signé,
et il brigua do nouveau les suffrages des électeurs de Lin-
coln, comme le sait très bien l'honorable député de Both-
well. Maintenant, on nous dit que le gouvernement actuel
a aidé ses amis en leur donnant des coupes de bois. Mon
honorable ami le ministre de l'intérieur a démontré d'une ma-
nière parfaitement claire qu'il n'y a pas ou de favoritisme à
l'égard des conservateurs, et que les libéraux et les conser-
vateurs ont ou l'avantage de faire des affaires avec le dépar-
tement de l'intérieur; mais, nous pouvons nous rappeler
qu'il a été prouvé dans ce débat que M. Mowat, l'énergique
et inflexible premier ministre d'Orc tario, a donné des coupas
de bois à ses amis.

Nous pouvons nous rappeler que l'honorable M. R. W.
Scott a pris la charge de commissaire des Terres. de la Cou-
ronne dans l'administration de M. Blake, à la suite d'un
télégramme qu'on lui avait envoyé d'Oîtawa et dans lequel
on lui disait : " Ne prenez rien à moins que ce ne soient
les terres de la Couronne." Dès que ces messieurs furent au
pouvoir, MM. OliverDavidson et Cie (M. Oliver étant à
cette époque membre de la législature locale) achetèrent
24,800 acres de terre en 1872.73 du gouvernement d'Onta-
rio dans les townships de Blako, Crooks et Pardee, dans le
district de la Baie du Tonnerre, et payèrent $1 l'acre les
terres renfermant des minéraux. Cela ne leur donnait pas
droit au bois du charpente de pin; mais l'achat terminé, M.
Oliver obtint un arrêté du conseil qui permettait aux pro.
priétaires d'acheter le pin que renfermaient ces terrains, à
raison de 50 contins par acre. Oliver, Davidton et Cie pro.
fitèrent de cet arrêté du eniseil qui fut révoqué en octobie
1873. Oliver, Davidson et Cie obtinrent leurs terres au
prix de 8 1 l'acre et ils les revendirent pour environ $97,000,
et aujourd'hui, M. Carpenter, qui les possède, les évalue à
8400,000.

Il y a plus que cela, je dirai à l'honorable député que
lorsque le gouvernement actuel refusa à M. Birkett, citoyen
riche et influent d'Ottawa, un renouvellement du bail en
vertu duquel il occu pait des propriétés situées dans le terri-
toire en litige, pour la raison que la difficulté entre le Sou-
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vernorent d'Ontario et celui d'Ottawa n'était pas 1églée,
M. Preston, le secrétaire et l'organisateur du parti réfor-
miste, éerivit à M. Birkett que s'il voulait lui donner la
moitié de ses intérêts il obtiendrait le titre de la part de M.
Mowat, et qu'il (M. Birkott) pourrait régler la question à
cette extrémité de la ligne, en tant qu'il s'agissait du gou-
vernement fédéral. C'est ainsi que ces messieurs, qui sont
des puritains dans l'opposition, se servent du domaine pu-
blic quand ils sont au pouvoir.

Je regrette de retenir la Chambre, mais je ne veux pas
reprendre mon siège sans avoir démontré l'injustice de
l'attaque que l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) et l'honorable député do l.aron-Ouest (M.
Cameron) ont faite contre moi. Ils ont insinué que tout
député qui écrit une lettre en faveur d'un commettant ou
d'un citoyen du comté, dans le but de favoriser une trans-
action avec le département de l'intérieur, se rend coupable
de corruption. Que ces messieurs portent leurs regards
vers le passé et qu'ils voient la position dans laquelle ils
placent leur chef, l'honorable député do Durham.Ouest, par
cotte prétention. Lorsque le parti réformiste était au pou-
voir, en 1874, nous nous rappelons que l'honorable député
écrivit une lettre en faveur de son ami M. Moore, et qu'il
répudia plus tard,-lui l'homme d'Etat aux motifs purs, le
fils d'un des hommes les plus purs qui aient jamais vécu,-
cette accutation qui l'avait blessé au cœur. Que dit le pre-
mier ministre actuel en cette circonstance? Il déclara sans'
hésiter qu'il croyait que la transaction était honnête, on
tant qu'elle se rapportait à l'honorable député do Durham.
Ouest. Le premier ministre out la noblesse de défendre le
député de Durham-Ouest.

Voici ce qu'avait écrit ce dernier:
MoN CRER MAOKENziz-David Moore de Walkerton, me demande de

vous informer qu'il est à la veille de déposer une soumission pour les
travaux de Goderich, et c'est ce que je fais en conséquence. J'ai dit à
mon ami Moore qu'une introduction est inutile parce que vous accorderez
le contrat éqnitablement sans vous occuper des personnes.

M. IRVINE : Parlez.nous donc du scandale du Pacifique,
aussi; racontez-nous tout cela.

M. MACKINTOSH: Je parlerais bien du scandale de
Glasgow, mais je ne veux pas retarder la Chambre. Je puis
affirmer à l'honorable député que deux hommes qui ont fait
des explorations, pour voir combien il y avait de bois de
construction sur la terre de l'honorable monsieur, qui a été
vendue à Glasgow, réussissent très bien et qu'ils vivent
grassement sous les soins du gouvernement d'Ontario.

Voyez avec quelle loyauté le premier ministre a traité
l'honorable député de Durham-Ouest à cette époque, et olui-
ci a souvent cité avec orgueil les paroles du premier mi-
nistre:-

La lettre écrite par l'honorable ministre de la justice lui fait grande-
ment honneur ; et c'était une lettre que M. Moore avait le droit de lui
demander. M. Moore avait appuyé le ministre de la justice comme can-
didat à Bruce-Nord en 1867. 'ar conséquent, c'était un ami de l'honora-
ble monsieur et il avait droit d'avoir une lettre déclarant tout ce que
l'honorable monsieur pouvait dire honndtement L'honorable ministre
de la justice n'est responsable personnellement, en aucune manière, de
la perte de $z9,00 que le pays a subie.

M. MILLS : J'aimerais que l'honorable député déclaràt
qu'il ne sait pas que son chef a retiré ces paroles plus tard et
qu'il a répété les accusations portées par ses partisans
contre M. Blake.

M. MACKINTOSH: J'ignore s'il s'est produit des faits
nouveaux qui auraient pu modifier l'opinion du premier
miniotre, mais je puis dire que prenant l'accusation.telle
qu'on l'avait formulée devant la Chambre, le chef du gouver-
nement a dit, sans faire.d'enquête, qu'il était prêt à absoudre
l'honorable député de Durham-Ouest. Aujourd'hui, cepen-
dant, les membres de la gauche nous attaquent sans nous
donnerunne heure d'avis et sans avoir la plus légère justifi-
cation. Je regrette d'avoir abusé ai longtemps de la patience
de la Chambre, mais je dois dire, en terminant, que depuig
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que je suis membre du parlement je n'ai jamais su ce que f
c'est que de recevoir un dollar de la caisse publique illégitime- d
ment ; je n'ai jamais reçu un sou de l'argent du public pour q
avoir rendu des services à une corporation ; et lorsque j'en- t
tends porter de telles accusations, je m'indigne naturelle- l
ment, parce que je sais ce que j'ai fait, parce que je suis l
pauvre et que j'ai conser' ô mon honneur comme membre de j
la Chambre des communes exempt de toute souillure.l

Quelques DÉPUTS : Oh ! Oh ! .
M. MA.CK[NPOSEI: Ces messieurs peuvent se moquer. ~

d

C'est le propre de certains tres humans de ne pas savoir
ce que c'est que l'honnêteté et de ne pas croire les hommes 1
publics honnetes ; lorsque je rencontre de telles gens, je suis
porter à me montrer soupçonneux à leur égard. Quant à
moi et quant à mes amis de la députation, nous pouvons dire
que les accusations de la gauche ne reposent sur aucun fon.
demont. Si ces messieurs ont des accusations directes à
porter, qu'ils les formulent là où nous pouvons les rencontrer.
Pendant qie l'honorable député de Toronto-Ouest (. Beaty)
a la bouche close, il n'est pas juste d'accepter le témoignage
de deux hommes irresponsables qui ne sont pas membres de
cette Chambre et qu'on peut soupçonner de parjure; il n'est
puu juste, dis je, d'accepter ce témoignage que repousserait
une cour do justice, contre l'opinion bien fondée du parle-
ment. Ces messieurs seront peut-être au pouvoir eux-mêmes
quelque jour.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. MACKINTOSH: Je n'insinue pas que l'honorable

député de Simcoe (M. Cook) ou l'honorable député de Carle.
ton, N.-B., (M. Irvine) verront ce jour; mais l'honorable
député de Queens, I.P..E., (M. Davies) et quelques-uns des
jeunes députés verront peutêetre ce jour-là; et comme ces
messieurs ont exprimé dans le passé des ovpinions qui sont
maintenant contre eux, peut-être que leurs déclarationse
d'aujourd'hui tourneront contre eux dans l'avenir. Je dis
qu'il n'est que juste que nous nous traitions honnêtement
d'homme à homme et que nous soyons courtois les uns
envers les autres, et si nous avons manqué à notre devoir,
qu'on nous traduise devant un comité de la Chambre. Je
connais les députés qui siègent à votre droite, M. l'Orateur,
et je crois q'ils sont aussi innocents et qu'ils ont des dispo-
sitions aussi loyales que tous les autres; et quant à moi, si
j'ai fait les déclarations qu'on vient d'entendre, ce n'est' pas
parce que je crois qu'un député n'a pas le droit d'acheter
des terres ou de louer des terres ou' dcs coupes de bois, mais
c'est simplement pour montrer combien est fragile la base
de ces accusations. Quand les membres de la gauche auront
de tes accusations à porter, qu'ils nous en donnent avis et
ils verront que nous sommes prêts à défendre notre réputa-
tion à deux heures ou à cinq heures d'avis; mais l'honorable
député de Huron-Onest commet une injustice en parcourant
le pays pour faire dos assertions que nous n'avons pas l'oc-
casion de contredire, et quant à l' honorable député de Sim-
coe-Ouest, nous hommes absolument indifférents à ce qu'il
peut dire. Mon opinion est que si nous pouvions Pinduire
à faire le tour du Canada, nous remporterons la victoire
dans tous les comtés.

M. McCARTHY :. A cette heure avancée je ne veux
certainement pas discuter la question soumise à la Chambre.
Je mo lève simplement pour donner une explication person-
nelle. Je serai court et j'espère que mes amis des deux côtés
de la Chambre voudront bien m'écouter. Quant aux accu-
sations qu'on a portées contre moi dans les journauxbien
plus qu'en parlement, au, sujet des intérêts que j'aurais dans
des coupes de bois, des' terres à paturage ou des terrains
houillers, tout ce que je puis dire c'est que je nie les accusa-
tiens de la manière la plus distincte et la plus positive.' je
n'ai jamais demandé de terres d'aucune espèce ni pour moi
ni pour quelque personne à laquelle j'aurais pu être associée
directement ou indirectement. J'entends déclarer , aussi

ormellement que possible que je n'ai jamais participé
'aucune manière à l'obtention de coupes de bois ou de
uoi que ce soit au Nord Ouest. J'ai fait des demandes de
emps à autre pour quelques-uns de mes commettants, et je ne
e nie pas; si cela est un crime, je plaide coupable. Quant à
autre question, au sujet de laquelle l'honorable député de
Lambton (M. Lister) a fait une assertion, il est clair qu'il
'ignore absolument et qu'il n'a pas pris la peine de se ren-
eigner avant de parler, et je crois que j'ai droit de me plain.
dre relativement à cela. Je crois que, avant d'accuser un
e ses collègues, le membre de cette Chambre qui porte
ne accusation doit se renseigner lui-môme sur les détails et

a nature de la transaction qu'il entend dénoncer. Et je suis
certain que je ne me trompe pas en affirmant que l'honorable
député ne connaît pas ce dont il a parlé et ne le comprend
pas du tout.

Il est évident, toutefois, que la politique de l'opposition,
depuis que toute autre chose a manqué, consiste à calomnier
udistinctement tout le monde, pour n'importe quelle raison.
Nos adversaires savent que leur privilège de membres du
parlement les protège, et ils lancent des accusations qu'ils
s'oseraient pas porter en dehors du parlement. Quant à
cette accusation particulière, elle est grotesque et si absurde
qu'elle si réfute d'elle-nême. Voici tout sim loment l'his.
toire. Lorsque le gouvernement a décidé accorder une
subvention au chemin qui unissait le réseau de chemins de
fer d'Ontario à Callander, il a résolu de l'accorder au chemin
d'Ontario et de la Jonction du Pacifique, ou plutôt à la
compagnie du chemin de fer de la· Jonction du Nord du
Pacifique, à laquelle je me trouvais lié, à la condition seule.
ment que le chemin fût loué 'aux compagnies du chemin de
fer d'Elamilton et du Nord, qui formaient les liens de com.
munication entre Gravenhurst et les villes de Toronto et
Hamilton. Depuis cette époque je n'ai eu qu'une liaison
nominale avec la compagnie, Il est vrai que 'Jen suis le
président, mais si la Chambre veut avoir la patience de
m'écouter, je vais lui expliquer comment cette position m'a
été offerte et je vais démontrer que je n'ai que des intérêts
apparents dans l'entreprise. Quant à la gratification, elle a
été transportée aux entrepreneurs comme prix ou partie du
prix de la construction du chemin. La balance de l'argent
qu'on leur devait a été donnée en obligations. Les seules
obligations qui aient été émises l'ont été pour payer les
entrepreneurs et.équiper le chemin. Ni moi ni mes associés
n'avons empoché le produit des obligations ou des gratifdea-
tions, et d'après ce que je connais, aucun des intéressés n'a
gardé de cet argent La subvention est prise par les deux
compagnies de chemin de fer, la " Northern " représentant
les deux tiers, et la "Hamilton" représentant un tiers. Le
chemin est construit par ces compagnies avec la subvention
que le gouvernement a accordé, comme il en a accordé une
pour la compagnie du Canada Central, et avec les obliga-
tions émises pour les entrepreneurs et déposées dans le
banques à leur crédit,

Quant à ma position comme président, c'est une affaire
ui n'intéresse aucunement la Chambre, et, réellement,

j ai presque honte de parler d'uue question purement per-
onnelle comme celle-ci et qni n'offre aucun intéret pour

la députation, comme on l'admettra après m'avoir entendu.
Voici les faits: Lorsque lez compagnies de Hamilton et du
" Northern " représentant, l'une la ville de Toronto, et
l'autre la ville de Hamilton, convinrent de prendre le ohe-
min, comme elles l'ont fait, il y avait une certaine rivalité
entre les deux compagnies et les deux villes, et il fut con-
venu que chaque bureau serait composé de quatre représen-
tants de chaque ville, quatre de Toronto, et quatre de-
Hamilton. Je devais être le neuvième directeur et occuper
la position de président afin de voir à ce que les deux com-
pagnies et les deux villes se traitassent équitablement.
Cela -paraissait si nécessaire, que lorsque j'ai été obligé
d'aller en Angleterre en 1884, j'ai abandonné ma position
de président, et M. Charles Moss, de Toronto, a été choiq
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pour me remplacer. De fait il mue remplaça et c'est lui'
qui signat le contrat, et je repris ma position à mon
retour. La seule raison pour laquelle j'occupe cette posi-
tion c'est qu'il faut quelqu'un pour voir à ce que les deux
villes rivales soient traitées avec justice quant à l'affer.
male et à la construction dit chemin.

fe dois dire un mot au sujet de M. Stewart, dont on a
mentionné le nom dans ce débat. M. Stewart n'appartient
pas au parti conservateur. M. John Stewart, de Hamilton,
est un réformiste éminent, un citoyen bien connu, mais je
suis convaincu que je puis parler en son nom en cette cir-
constance et que je puis affirmer avec certitude qu'il n'a pas
empoché et qu'aucun des promoteurs de l'entreprieo n'a
empoché un seul dollar illégalement on indûment. Je sais
cela parce que j'ai quelque chose à régler dans le moment
entre eux et les entrepreneurs, et je me trouve plus ren-
seigné aujourd'hui que je no l'ai été pendant un certain
temps. Il y a eu des dieputes entre les membres du bureau
de direction et les entrepreneurs, parce que les premiers
pensent que les seconds n'ont pas livré les siections comme
ils auraient dû lo faire, p'ndant que les entrepreneurs pié.
tendent qu'ils ont droit de g;rJr le chemin as1qu'à ce qu'il
soit construit en cnt:er. Il n'y a plua de décaccord entre
eux et je nais que l'argent que les eutreproncuis obtieunent'
et la somme qu'on dépensera pour équiper le chemin provien-
nent des obligations et qu'on n'en émettra pas pour d'autre
chose. L'honorable député (M. Lister) que je vois mainte-
nant à son sièeo, n'aurait pas dû porter cette accusation
dans les circonstances; et s'il avait voulu tenir compte de
nos relations passées, il n'aurait pas parlé comme il l'a fait,
sans mieux connaître ce dont il parlait. Si l'accusation
avait été portée par certains députes, je ne m'en serais pas
occupé; mais je n'attendais pas cela de lui et je crois qu'il
n'aurait pas dû formuler l'accusation. Elle est sans aucun
fondement et je la contredis de la manière la plus complète
et la plus formelle.

M. DESJARDINS: Jo dois dire que je regrette que l'ho-
norable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) ait crh de
son devoir de porter des accusations si graves contre la
Chambre en général. Le système qu'il a dénoncé peut
avoir engendré dos abus. Je ne connais aucun système qui
ne conduise des gens mal intentionnés à des abus, mais
entre le fait de recronnai tre cela et la nécemsité de porter une
condamnation comme celle qu'on demande à la Chambre
d'enregistrer contre le système qui a prévalu pendant un
certain nombre d'années, je crois qu'il y a une distance que
nous devons hésiter à franchir. Pour ma part je ne puis
accepter l'opinion de quelques députés de la gauche sur
l'honorabilité des membres de cette Chambre en général.
C'est un fait bien connu que vu la condition spéciale du pays,
vu le petit nombre de ceux qui ont entrepris de développer
notre immense territoire, on s'attend à #e que les membres
du parlement, les hommes publics, fassent un grand nombre
de choses,-à ce qu'ils encouragent des entreprises utiles
qui souffriraient si elles n'étaient pas favorisées par des
hommes publics jouissant de la confiance du pays. Vous
avez environ 300 hommes qui sont censés être les plus émi.
nnts et commander la confiance du pays, puisqu'ils occupent
des sièges dans la Chambre des communes et au Sénat, et
si vous les empêehez de s'engager dans dos entreprises
publiques de nature à accroltre le bien-être du pays, vous
aites un grand tort au pays même. On a reproché à des

députés d'avoir fait des demandes au gouvernement, non
seulement en leur nom, mais au notm de leurs amis et de
leurs commettants. Eh bien, M. l'Orateur, c'est la pro-
mière fois que j'entends dire que c'est un crime pour- un
député de remplir les devoirs de sa charge. Un député est
le représentant de ses commettants; on le considère comme
leur intermédiaire auprès du gouvernement. C'est par lui1
que les électeurs espérent obtenir quelque avantage pour 1
eux-mêmes ; et si l'on doit empêcher un- député do profiter

M. MoCÂaTm

de sa position pour demander, au nom de ses commettants,
des coupes des bois, des subventions de chemin de fer ou
des choses d'un intérêt public ou local qui sont de la compé.
tence du parlement, sa position devient inutile. On n'est
pas député seulement pour enregistrer des votes pour ou
contre la gouvernement, mais, après la sbesion, un député
est censé continuer à e'occuper des intérêts de son comté et
du pays en général.

On a accusé certains députés d'avoir cherehé à obtenir
des subventions de chemin de fer du gouvernement.

Je dois, de suite, admettre que je suis un des coupables.
Je suis l'un des actionnaires et l'un des directeurs d'une
compagnie de chemin de fer, connue dans notre district sous
le nom de chemin de fer du curé Labelle. C'est un chemin
qui partira de Saint-Jérôme, traversera les Laurentides
jusqu'à la vallée do l'Ottawa, et mettra la population crois.
sante de cette importante région en communication avec les
centres commerciaux. Un subside a été accordé à ce
chemin de fer, et bien qu'il soit apparemment consdérble,
il est, cependant, démontré, en comparant les travaux à
exécuter avec la subvention allouée, que celle-ci est telle.
ment insuffisante qu'aucun entrepreneur n'a pu encore être
trouvé pour l'entreprendre aux conditions impoé-4 par le
gouvernement. Je me rappelle d'une remarque faite par
mon regretté ami de Maskinongé, feu M. Houde, qui,
parlant des subventions accordées par le gouvernement,
observa que ces subventions, dans la majorité des cas,
seraient illusoires, parco qu'elles étaient insuffisantes. Le
fait est que quatre millions de piastres ont été votées par le
parlement, il y a quelques années, pour construire de nou.
voiles lignes de chemins de fer, ouvrir par ce moyen de
nouveaux districts à la colonisation, exploiter nos mines,
donner de l'impulsion au commerce, et, cependant, plusieurs
de ces chemins de fur ne sont pas encore construits, parce
que les entrepreneurs n'osent pas les entreprendre avec
l'aide maintenant offerte. Un f4ible acompte a été payé sur
les montants considérables votés, et l'on a employé cet
acompte seulement sur quelques 1. nes particulières, parce
que dans la plupart des autres eas, l'assistance acoordêu par
le gouvernement était insuffisante pour mettre les promo.
tours en état de commencer les travaux. A moins que
l'honorable député de Norfolk-Nord soit capable de signaler
certains actes par lesquels le gouvernement a influencé
indûment des membres de cette Chambre, il serait injuste
d'adopter sa motion. Nous porterions le publie à croire que
les hommes qu'ils ont envoyés ici pour les représenter
sont corrompus, et ne cherchent que leurs intérêts person-
nels, au détriment des intérêts de leurs commettants. Sous
ces circonstances je crois de mon devoir de voter contre
cette motion.

M. COOK: J'ai beaucoup admiré la manière ingénieuse
dont l'honorable député de Simce-Nord (IL McCarthy) a
répondu aux accusations portées contre lui. Il a dit qu'il
pouvait assurer cette Chambre qu'il n'avait vendu aucunes
débentures, ni empoché aucun argent appartenant à
autrui; mais il n'a pas dit qu'il était actionnaire du
" Northern Pacifie and Junetion Railway," au montant de
$182,000, sur un capital total de 82,000,000,

M. McCARTFlY: Si je ne l'ai pas dit alors, je le dis
maintenant.

M. COOK: le nom de l'honorable député, M. l'Orateur,
se trouve eur un document qui a été produit devant cette
Chambre il n'y A pas longtemps.

Y. McCARTRY: Ce n'est pas exact&

M. COOK: Je lirai les noms dos porsonnes qui se trou.
vont sur ce document, et qui suivent:

Samuel Barker, Adam Brown, 0. J. Campbell, Wm. Joice, John
Proctor Ph'on. F.Smith, John Stuart, l'hn. James Turner, 'hon. P.
Smith, John ïtuart, Dalton eocarthy.
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M. McCARTY: " En fidéicommis "; lisez tout, s'il vous

platt.
M. COOK: Non, pas en fidéicommis.
M. McCARTHY. Oui.
M. COOK: Le document ne le dit pas. Il est très aisé

d'avoir un fidéicommis pour vous-mê:ne. L'honorable mon-
sieur n'a pas dit qu'il ne recevait pas 85,000 comme prési-
dent de ce chemin.

M. McCARTHY : Je n'en étais pas chargé.
M. COOK: Il ne dit pas qu'il recevait de l'argent en sa

qualité de procureur du chemin de fer.
M. McCARTHY: Je ne suis pas le procureur du chemin
M. COOK: Je n'ai pas dit que vous l'étiez. Je dis que

l'on vous accuse d'avoir reçu de l'argent comme président
de ce chemin.

M. McCARTHY: Je ne le nie pas.
M. COOK: Jo suis- maintenant satisfait. Je ne savais

pas que vous fussiez procureur de la compagnie; mais je
sais que vous recevez lusieurs petites curées. Je me son
viens du temps où cet honorable monsieur levait ses mains
devant les électeurs de Simcoe, et exprimait l'horreur qu'il
éprouvait on parlant de l'admiistratfon Mackenzie. Il dé-
clarait alors que des hommes qui faisaient de telles choses,
n'étaient pas dignes d'être les représentants du peuple.
Nous voyons, cependant, que cet honorable monsieur, à la pre.
mière occasion qui s'est présentée à lui, a commis les mêmes
ates qu'il condamnait auparavant. Quo penseront de cela
les électeurs de Simcoe ? L'honorable monsieur a fait placar-
der contre moi un grand nombre de circulaires, lors de la
dernière élection, au sujet d'un canton de bois qu'il préten.
dait que j'avais ou dans le Nord-Ouest. L'honorable mon-
siour se montra très empressé à montrer aux électeurs le
défaut de ma cuirasse. Il voulait prouver que j'avais com-
mis un acte illégal. Je suis heureusement, ou malheureuse-
ment un marchand de bois, et il est nécessaire que j'aie du
bois à couper pour poursuivre mes affaires.

J'ai acheté mes cantone de bois du gouvernement d'Onta-
rio, et ils m'ont été vendus à l'enchère publique. Je n'ai
jamais obtenu du gouvernement d'Ontario un seul arbre que
je n'aie acheté à l'enchère publique. Je suis opposé au
système d'accorder des cantons de bois autrement qu'à l'en-
chère publique. J'ai déjà fait cette déclaration, et je la répé-
terai sur tous les hustings quand j'en aurai l'occasion. Mais
l'honorable monsieur, qui ne sait rien du commerce de bois,
q n'a aucune connaissance du bois, est allé dans le Nord-
Ouest, où il a pu obtenir des cantons de bois. De fait, des
avocats, des médecins, des membres du clergé, des tailleurs
et des hommes de toute autre classe ont pu obtenir des can-
tons de bois. Qu'ont-ils fait de ces concessions ? Ils ont
essayé de suite de les revendre. Ils n'ont jamais entrepris
de les exploiter eux-mêmes. Les marchands de bois qui
obtiennent ces concessions ont le droit de les obtenir a
jour ou deux avant de se démettre, en 1873, que fit sir John
A. Macdonald ? Il écrivit trois lettres à trois différentes
personnes. Dans ces lettres il déclarait que ces personnes
pouvaient avoir des cantons de bois dans ce qui est mainte-
nant appelé le territoire contesté.

Quand M. Mackenzie est arrivé au pouvoir, je vis les
lettres. M. Mackenzie me consulta sur le sujet en qualité
de marchand de bois. Ces cantons de bois furent accordés
à ces personnes arce que M. Mackenzie comprit qu'il se
trouvait lié ar acte de son prédécesseur. Etaient-ils des
réformistes Non, chacune d'elles était tory. M. Fuller,
d'Hamilton, était il un réformiste ? Non. M. W. J. Macauloy
était-il un réformiste ?

Quelques honorables DLPUTÊS: Oui.
M. 000K: Une curieuse espèce de réformiste. Quand

air John A, acdonald fut défait à Kingston, ce prétendu
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réformiste ne s'est-il pas rendu à Provencher, et n'envoya-
t-il pas un télégramme annonçant qu'il avait trouvé un
comté pour le chf tory? Sir John A. Macdonald ne voulut
pas acoepter; il télégraphia à Victoria, dans la Colombie
anglaise, où il voulait se faire élire, vu qu'il ne pouvait se
faire accepter dans sa propre province, où il était le mieux
connu. M. Quinn, mon ancien adversaire, a aussi obtenu
un canton de bois. J'ai demandé à l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton) quand M. Quinn a-t-il obtenu
cette concession ? Je ne ne sais pas s'il était, ou non, en
possession de ce canton de bois quand il m'a fait de l'oppo.
sition dans mon comté. Je crois qu'il l'avait. Cependant,
il déclarait alors à mes commettants que je me trouvais
dans une position très irrégulière. S'il n'était pas alors su
possession de ce canton de bois, il l'obtint peu de temps
après, et il le possède encore. On a parlé de mon ami de
Huron (M. Gameron), qui a acheté des terres dans le Nord-
Ouest. S'il n'a pas le droit d'acheter des terres quand il en
paie le prix, je ne puis rien comprendre. La plus grande
partie des terres qu'il a achetées sont de seconde main, et
s'il n'en est pas ainsi, il avait le droit de les acheter du
gouvernement. Mais les honorables membres de la droite
n'achètent pas les cantons de bois, ils les obtiennent gratui-
tement. Ils obtiennent aussi gratuitement des terres pour
des compagnies de colonisation, qui les offrent ensuite en
vente et trafiquent avec ces terres. Quelques-uns d'entre
eux ont perdu de l'argent dans ce trafic, et je m'en réjouis.

Les honorables membres de la droite font bien de profiter
du temps, parce que je ne crois pas qu'ils auraient la même
liberté ai les grits arrivaient au pouvoir à la prochaine élec-
tion. L'arrêt est écrit sur la muraille. Un autre ami de
l'honorable député de Simcoe (Y. MoCarthy) va recevoir un
canton de bois. C'est le Dr Kirkland, qui est un des futurs
candidats. L'honorable député de ce comté (M. McCarthy)
est fatigué de cette division électorale, ou plutôt il s'en voit
éliminer par l'honorable M. Anglin, et il voit ses chances
diminuer. Son frère a été nommé juge. Son beau-frère
a été également fait juge, mais je ne veux pas péné-
trer dans les affaires de famille. Il est bien connu que
los électeurs de ce comté jettent les yeux ailleurs que sur
leur député actuel. L'autre jour, un monsieur m'a dit:
Je voudrais avoir la position de percepteur des douanes,
à Penotanguisheno ; mais M. McCarthy m'a écrit pour me
dire que le gouvernement avait besoin, dans cette position,
d'un homme connaissant les devoirs de cette charge, et qui
put la remplir. Cet homme qui me communiquait ce détail,
est un comptable de première classe, un homme intelligent,
et aussi capable de remplir la position que l'honorable
député lui-même. On lui a refusé cette charge, parce quon
a prétendu qu'il n'était pas assez intelligent, et cependant,
la position a été donnée à un jeune homme, qui n'avait pas
encore atteint l'Age voulu, et il a fallu attendre qu'il eût
atteint cet &ge. Ce jeune homme était le fia d'un citoyen
riche, d'un des nababs, ou de sang bleu. Le gouvernement
peut distribuer ses faveurs exclusivement à sea amis riches;
mais ceux qui appartiennent,à la classe la plus pauvre
n'aiment pas cela, et pour ce qui regarde le député de Simcoe
e M. Me arthy) ils disent qu'il n'est plus l'homme de

alway.
L'honorable monsieur cherche maintenant un siège à

Toronto, où il est à se construire une maison. Mais bien
qu'il ait quitté Simcoe sous des circonstances qi ne sont
pas très favorables, les octrois du gouvernement e mettent,
sans doute, dans une meilleure position. Un jour, durant
la session de 1817, j'eus l'occasion d'aller dans le départe-
ment de l'arpenteur général pour me procurer des cartes
que je destinais à mes commettants.

Le colonel Dennis me dit: Pourquoi ne montez-vous pas
pour avoir un canton de bois ? Je répondis que je n'aurais
pas besoin d'un canton de bois dans le Nord-Ouest où il n'y
avait pas de chemins de for. L'endroit oi les cantons de
bols étaient choisis se trouvait situé à 1000 milles de Win-
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nipeg, et ce n'était pas, naturellement, une tache facile de gouvernement de air John A. Macdonald permit à M.
pénétrer jusque là. Il faudrait pour cela transporter son McCaulay et à trois autres solliciteurs, auxquels il accorda
outillage par la rivière Rouge, à partir du chemin de fer du des cantons do bois, le soir nême qui précéda sa démission,
Pacifique, puis faire un charroyage sur terre de 900 on 1,000 de faire leur choix dans des blocs de trois milles. Le gou-
milles. vernement inoistait pour que les blocs fassent de vingt

M. McCALLUM : Vous aviez trois années pour le faire. milles, mais pas plus, parce qu'il y avait une grande éten-due de territoire privée de bois de construction, et qu'il
M. COOK: Certainement; il fallait cet espace de temps n'était pas nécessaire d'accorder des permis de coupe de

pour le faire. Le ministre de l'intérieur a fait, en différen- bois sur cette étendue de territoire, et je l'approuvai. Mais
tes occasions, de fausses représentations, et je dis, de mon je ne demandais aucune faveur dans cette afire. Si j'avais
siòge, que j uis le prouver, tout comme l'a fait l'honorable voulu agir avec ruse, j'aurais pu faire ma demande au nom
député de uron-Ouest (M. Cameron), quand ce dernier de certaines personnes; mais je n'ai voulu rien voler. Je
a démontré, dans une autre occasion, que les assertions de voulais mettre un moulin en opération et manufacturer du
l'honorable monsieur étaient fausses. Rien n'est plus incon- bois do service, qu a -pt it'ma brazhd'affaire8;
venant, de la part d'honorables membres de cette Chambre, mais qu'cstc qu'a fait le gouvernement? Il détint tout le
que de faire de fausses représentations. territoire au profit do ses amis et pour l'intérêt personnel

C'était dans lo printemps, et je savais que je n'avais pas de ses membres. J'étais membre du parlement quand j'ob-
le temps voulu, et je n'étais pas disposé à aller m'ensevelir tins le permis de coupe de bois, et il n'y avait rien d'illégi-
dans cette solitude. Je conclus dos arrangements avec l'un time; c'était conforme à la branche d'affaire que j9exploi-
des agents; j'écrivis ensuite au ministre, lui faisant une tais, comme mes commettants l'ont bien compris, eux-
demande, et je reçus une réponse que je lirai avant de m'as. mômes. Le 14 mai 1878, j'écrivis à l'honorable M. Mille,
seoir. ministre de l'intérieur, la lettre suivante:

On a dit qu'il n'y avait pas ou de conditions; mais il àdmID, 14mai 1578.
en avait. 'étenduo ordinaire des cantons de bois était A l'honorable D. MiLLe,
de 100 milles; mais le mien, étant contigu à celui de M. Ministre de lintérieur, Ottawa.
Sutherland, en vertu de l'arrêté du conseil, était de 200 Onxa uoisiun,-J'ai l'honneur de voue adresser une deminde pour
milles, et jo ne m'y suis pas objecté. Nous devions payer un canton de bols, disons 100 milles à être choisi et arpenté à m-a rais,

A dans le voisinage de la rivière Saskatchewan, entre Edmonton et lesune primo do 83,000. Quand lo gouvernement m'ôta ce montagnes Rocheuses. Mon but, e obtenant ce canton, est pour man-
canton, il le donna à Nicholas Flood Davin, qui est un facturer dn bals de service, dn bardeau, etc., et en approvsionner les
marchand de bois, et le prix fut de 82.50 par mille. Le colons établis dans les prairies, les territoires et les habitnt de l'est.
gouvernement n reçut 500, tandis u'il me le refusait Comme vous le savez l'approvisionnement de bos de service, dans legouvrneenton eçu850, tadisU'i mele efuaitManitoba et les territoires situés au sud de la rivière mentionnée, est ai
pour 83,000. Il s'agissait de couper le is et il était alloué limité, qu'à moins que le gouvernement n'accorde dans une certaine
trois années pour se mettre en pleine opération. Je ne mesure, des facilités à des hommes munis de capitaux et versés dns le
devais pas charger plus de $.5 à $35 par 1,000 pieds, commerce de bois, à des hommes disposés à exploiter la vaste région

Pl1)0forestière située àl'ouest d'Edmonton, le prix du bois de construction
prix exact étant de $35 à $40 par 1,000 pieds, vu que le sera de nature, pendant des années, à entraver considérablement la
gouvernement désirait que le bois de construction se von- colonisation du pays. c'est pourquoi je demande respectueusement la
it à bon marché aux colons, afin d'ncourager l'établisse concession ci-dessus mentionnée. Je demande de plus, une année, àdItà bn mrch au coons afn dencuraer 'étblise.a rtlr du ler juillet prochain, peur faire mon choix et pour vous fournir

ment de cettre contrée. Le colonel Dennis paraissait pIan et la description du canton de bois sollité, et je serai alors
s'intéresser à l'affaire. Il était, je crois, un bon conserva- prêt à l'accepter aux mémes conditions que le gouvernement croira
tour, et il disait qu'il fallait trouver quelqu'un qi pt oser, sous les circonstances, et en considérant lesprtndes
manufacturer le bois de service, et qui eût du capital. 'otila e e r a ug.

M. McCALLUM : Où était ce canton de bois J'ai mentionné une année pour faire mon choix, mais il
M. COOK: A l'ouest d'Edmonton. fallait doux années pour mettre le moulin en opération. Lee juin suivant, j'ai reçu la réponse suivante du départe
M. MfCaLLr l: L'avez-vouc choisi vous-mêmed? ment:
M. COOK: Partiellement. Nous avons dépensé e6,000, J'ai reçu Instruction du ministre de l'intérieur en réponse à votre

et j'ai fait travailler mes hommes iusquà ce que j'aie déemu- demande datée du 14 ultimo, d'un canton de bois e construction de 100
milles carrés, à êire rlois et arpentés d vos trais, et situés dans le

vert qelartducnelaatWrdiàl'ttdlerevoisinage de la Saskatchewan, entre Edmonton et les montagnes
morte. Je télégraphiai et écrivis à sir John A. Macdonald, Rocheuses, de vous informer u e votre demande ayant ét prise en coun
mais on m'annonça que la raison pour laquelle il était réduit sd6rbtion p r le ministre de intérieur, Il serait, sous certaines condi-

otins, dipos à la recommander à la favorable considération du Consel

à~~d cetane persnne ;'ti maise jue n'ai voul rienon voler. Jeoh rié

A. Macdonald ne voulait, pour aucune considération, me Comme on se propose prin alement, oern encourageant un projet de
laisser la possebsion de ce canton de bois. Ce n'est pas la cette nature, de diminuer le prix du bois de cousruction que les colonsfois qu'il montrait de l'hostilité envers moi ; mais doivent payer dans les territoires, le ministre dé?irerait avoIr de vous le'a'remièt surrnce que, vu qu'il croit qu'aujourd'hui le prix du bois de construction
je pouvais vivre san lui et malgré lui. Je sais que lui etux scieri de Princ.Abert, est de $35 à $4, vous conveniez de ne
ses amis ont exercé leur hostilité jusque dans la vie privée; pas exiger plus à vos scieriesqune de $25 à $35, e qu'il considère commetun prix trs avantageux. Dans le a oh la coupe de bois vans eoaitmais je m'on soucis guère. concédé, n certain boni par mille carré serait exngé di plus, on vous

M. McCALLUM à Avez-vous choisi vos 200 milles dans demanderait de vous confomier aux conditions relatives aux paiemens
du loyer du terrain et d'un droit régalien, lesquelles c nItions sont

t ionnées dans l'article 51a de lmActe de8 terre7 édérales, dont je. qu
choix? envoie une copie cl-incluse.

M. COO,: Le bois do construction a poussé, dans cette Or, le paragraphe o de l'article 51 de l'Acte des teroes
région, par touffes, et quand j'ai fait la demande d'un canton fédérales dit: qu'un homme doit payer, outre l nboni, un
de bois, je l'ai faite aux mêmes conditions que celles qui loyer annuel pour le terrain de 82 par mille carré, etde
sont imposées pour les autres cantons do bois. Quand j'. plus, un droit régalien de 5 pour 100 sur son compte mon-
amicnai les demandes faites par d'autres messieurs, je suel. Cela et contenu dans les rtatut de 182 etse trouve
m'aperçus que chaque bloo avait trois milles carrés. aujourd'hui dans l'acte dos terres fédérales, et ces msieurs

M. MoCALLUM: Voulez-vous parler de M. Devin ? n'en tiennent pas compte. als ont exigé de nous 8 5 par
mille comme boni, nu loyer annucl de 82 par mille arré

M. COOK : Non, je ne parle pa do M. Davin. Vous ne: pour e terrain, et u droit régalien de pour 100 sur le
sauriez me troubler, même on relevant l'histoire de votre compte mensuel, 'oest-dir, sur les recettes bruti des
vieux bac à vue, aveu srs 88,000 de dommages. Alord, cApitauX placés, et non esu les ebénétre a netl

M. COK
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M. McCALLUM: Voulez.vous nous dire oh vous alliez

vendre le bois de construction ?
M. COOK: J'allais le vendre sur la Saskatchewan.
M. McCALLUR: N'alliez-vous pas l'exporter à Glasgow ?
M. COOK: Non, le bois que nous exportons là est d'une

autre espèce; nous y exportons du bois en grume, à peu
près comme vous le faites vous-même. Je vais vous dire
quelquo chose au sujet de Glasgow. Une compagnie écos-
saise avait, sur unu réserve, à l'ouest d'Owen-Sound, une
coupe de -bois qu'ode avait payée très cher, et dès que ce
gouvernement fut arrivé au pouvoir et qu'il eût constaté que
j'étais l'administrateur de cette compagnie, il a annulé le
permis. La compagnie avait payé cette coupe de bois
860,000.

M. McoCARTRY : A qui a-t-elle payé les 860,000 ?
M. COOK: A diverses compagnies qui lui avait vendu

cette coupe de bois; je ne suis pas en état d'en donner la
liste maintenant. Je désire dire que ce système d'accorder
des coupes de bois, ce gouvernement ne l'applique pas seu-
lement au Nord-Ouest; il n'y a pas, tout le long de la baie
Georgienne, dans la province d'Ontario, une seule coupe de
bois qui n'ait pas été concédée en vertu d'un permis accordé
moyennant une somme insignifiante; et quelques-uns des'
électeurs du député do Simecoo-Nord (M. McCarthy), dans la
ville de Collingwood, s'en sont très bien trouvés. M. Long,
le capitaine Campbell, et M. Charles Cameron, ont figuré
dans une grande mesure. Je crois que l'année dernière, ce
gouvernement leur a accordé une coupe de bois moyennant
la somme insigni gante de 815 ou $20, et, une semaine après,'
ils l'ont vendue 815,000. Je ne suis pas sûr du montant
qu'ils ont payé, mais je sais que c'était une somme insigni-
fiante. Je ne suppose pas que mes honorables amis le fas-
sent, mais il y a des hommes qui, en faisant accorder des
permis à leurs amis, perçoivent des commissions sur des
sommes d'argent réalisées sur les ressources du pays.

Quelques DEPUTES: Donnez les noms, donnez les
noms.

M. COOK: Puisque vous désirez dbs noms, je vous dirai
que c est le député de Lincoln; il n'est pas ici. J'ai déjà
parlé en cette Chambre du député de Simcoe (M. McCarthy),
mais il est rare qu'il se trouve ici. Le député de Muskoka
(M. O'Brien) a dit que c'était une honte pour moi d'attaquer
le député de Simcoe en son absence, mais j'ai répondu à l'ho-.
norable monsieur que je l'avais rnontr n q
tances dans Simece et que, dans trois occasions, je lui avais
donné de bonnes raclées; et, s'il se trouve jamais sur mon
chemin dans quelque comté, je lui en promets plus qu'il n'en
a jamais eu.

Le député d'Ottawa (M. Mackintosh) a prononcé un dis.
cours, maie je ne crois pas devoir m'en occuper, car ce di-
cours se réduit à rien. Il a simaplement fait des récrimina-
tions : il a dit quelque chose, et ne savait pas apparen-
ment ce qn'il disait. Je sais que, dans ce cas, il ne sgvait
pas ce qu il disait; c'est lorsqu'il a parlé d'un endroit ap-
polé New-Glasgow, et l'honora ble député de Monk a accepté
la chose.

M. MoCALLUM.: J'ai déjà été à New.Glasgow.
M. COOK: Sans doute.
M. MoOALLUM: Oui, et je puis encore y alleri
M. COOK: Sans doute que vous le pourriez, mais je ne

pense pae que l'honorable monsieur puisse jamais y retour-
ner. On le mettrait dans une botte en verre, car, aujour-
d'hui, ce serait une curiosité en cet endroit.

Je désire maintenant traiter cette question un peu plus
longuement. Je désire faire connaître l'opinion de M.
Dennis sur cette matière. C'est un mémoire écrit le 21
mai et qui contient la recommandation qu'il fit au départe.
ment après la conversation que javais eue avec lui:

Relativement à la demande faite par M.s Cook d'une coupe de bols
demande exposée dans oa communication du 14 du courant, le soussigne
fait remarquer respectivement que, dans son opinion, on ferait beaucoup

our encourager la création d'établissements sur la Saskatchewan i l'ou
acilitait l'obtention du bois de construction L un prix raisonnable.

Le soussigné a cru comprendre que le prix du bois de construction à
Prince-Albert est de $35 à $45 par mille, et le bardeau, à $6.501e paquet.

Le soussigné est convaincu qu'une compétition raisonnable réduirait
le prix du bois de construction de $25 $35 par mile, et le 'prix du
bardeau en proportion et ai M. Cook ou tout autr capitaliste babitu6 à
la production du bois de construction voulait approvisionner à ces prix
les colons de la skatchewan, il lui semble que le gouvernement
devrait faire en sorte que ce capitaliste fot en état de réaliser ce pro et,
et cela, en lui accordant une coupe de bois à des conditions raisonnab es.

Respectueusement soumis, DNIIJ. S. DENIS,
Arpetn.ùr gentr&

Ensuite vient l'arrêté du conseil, et comme je l'ai déjà
dit, nous avons envoyé nos ouvriers en cette localité. C'est
M. Sutherland et moi qui les avons envoyés ; nous avons
dépensé une somme considérable, 86,000, et nous avons
déposé un double des comptes entre les mains du gouverne-
ment jusqu'au montant de 84,000. En conséquence, nous
avons commencé nos travaux de bonne foi, et il nous est
arrivé ce que vous savez.

M. BOWELL : Lisez l'arrêté du conseil.
M. COOK : Il n'y a pas d'analogie entre ce oa et celui

des honorables messieurs qui occupent des positions en cette
Chambre et se lancent dans des entreprises dont ils fie Con-
naissent rien; qui se lancent dans des spéculations de che-
mins de fer, qui obtiennent des actions et des capitaux au
moyen de ces chemins de fer, et cela par l'influence qu'ils
ont on cette Chambre et auprès du gouvernement. On me
dit que plusieurs membres du parlement, dans le cas du
chemin de fer de Jonction du Pacifique du Nord, participent
aux bénéfices, et qu'un député a empoché 850,000 pour sa
part. Il n'est guère possible que ces messieurs votent
centre le gouvernement, en supposant qu'il y ait un autre
scandale du Pacifique. J'apprécie les honorables messieurs
qui se sont levés pour parler; ce sont de bons, de chauds
partisans. Je suis convaincu que le deputé d'Ottawa ÇM.
Msokintosh) est un bon partisan, et que le député de Sim.
coe-Nord (M. McCarthy) est aussi un bon partisan; mais
quant à ce dernier, l'on dit qu'il n'approuve pas tout à fait
la politique du gouvernement. Je ne sais pas si c'est pour
cela ou pour pousser un pou plus avant; on me dit, néan-
moins, que dans son opinion et dans l'opinion de quelques
autres, le vieux chef dirige le gouvernement d'une façon qui
leur convient; mais, naturellement, ce n'est là qu'une ru-
meur. D'autres honorables députés sont aussi de bons par-
tisane, qui appuient le gouvernement envers et contre tout.
S'ils étaient membres d'un comité d'élection, je suis parfai-
tement certain qu'ils ne condamneraient pas un députe qui
serait accusé de fautes dont ils sont eux-mêmes coupables.

Je serais étonné, par exemple, de voir le député de Simco
M. McCarthy) dclaror que le député de Hastings (M.
White) ne mérite aucun blame. J'aimerais savoir si l'ho-

norabl'e monsieur qui est président d'une compagnie, qui
exerce une telle influence sur le bureau de direction qu'il
peut' confier sa charge à un autre pour aller en Europe peur
affaires lucratives ou pour son plaisir; j'aimerais savoir,
dis.je, si cet honorable monsieur a donn6 à celui qui l'a
remplaeé1'argent auquel il avait droit, V5,000 par année.
Des hommes qui occupent cette position ne condamneront
pas un autre homme coupable du même crime, et c'est- la
raison qui, on 1873, lorsque le chef du gouvernement eut
commis cet acte, dont tout le monde a été offensé, a port
ses amis, ses amis conservateurs honnetes, alors dans la
Chambre, les conservateurs indépendants> à dire: "Nous
ne pouvons ras vous appuyer, nous ne pouvons pas voter
pour vous;' cependant,1cy a des actes aussi repeeibles
aujourd'hui. Ko direz-vous qu'il y a un député.faisant par-
tie d'une de ces compagnies ohartées, ayant obtenu de
actions dans ces compagnes ou qui reçoit 45,000 par annéei
pour atto président dune o ompagnie, me direz-vous que~cet
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homme-là n'appreara pas le vieux chef ? Non; ils ont les
pieds et les poings liés; ils son't esclaves; ce ne sont pas des
hommes indépendants; ils s'en apercevront lorsqu'ils se
présenteront devant leurs électeurs; ils en entendront par-
ler A la prochaine élection.

Quelques DL)PUTRS: Oh i oh 1
M. COOK : C'est très bien ; les honorables messieurs

peuvent rire, ils peuvent parler, ils peuvent crier comme
des animaux qu'on no peut pas mentionner, mais cela n'at-
ténuera pas l'effet de leurs actes. Si tous les électeurs de la
province d'Ontario ou de la confédération du Canada
etaient ici à l'heure qu'il est, pensez-vous qu'ils ne rougi-
raient pas de les voir ? Pensez-vous qu'ils ne s'en retourne-
raient pas dire à leurs amis : " Nous allons envoyer des
hommes de sens commun au parlement; le temps en est
venu." Oh oui, M. l'Orateur, l'honorable ministre de l'in-
térieur-je regrette qu'il ne soit pas à son siège-a parcouru
le pays en faisant des énoncés qui ne sont pas vrais. Il a
répété ces déclarations en différents endroits, et quelques
personnes l'ont cru. Oui, quelques personnes qui me le
connaissent pas croient ses énoncés, et la chose est malheu-
reuse pour ce pays, car nos journaux sont si liés, si subven-
tionnés, qu'ils ne sauraient dire honnêtement ce qui se
passe. Ils sont aussi liés aux membres de cette Chambre,
et il n'y a pas un journal conservateur de quelque impor-
tance qui ne soit subventionné. Et les articles politiques
publiés dans ces journaux sont malhonnêtes.

Quelques DflPUTÉS: Oh I
M. COOK: Je dis que les articles honnêtes qui devraient

être publiés dans ces journaux n'y sont pas publiés; ils
sont malhonnêtes; et le peuple ne peut pas voir dans ses
organes ce qui est juste et ce qui est mal. Que pensez-vous
de la Gazette de Montréal ? Que pensez-vousde l'Intelligencer
de Belleville ? Le ministre des douanes dresse les oreilles
comme s'il était le rédacteur de ce journah Je n'ai pas du
tout l'intention de l'accuser d'avoir des intérêts dans ce
journal. Non, je ne pense pas qu'il en ait. En tout cas,
je veux bien ne pas le croire.

Maintenant, je désire seulement m'occuper d'un autre
monsieur: quand le député de Cardwell vid Montréal s'est
levé et a tenté de m'attaquer, il a dit que j'avais fait un acte
bien vil en prenant une coupe de. bois, mais il s'est tourné
du côté de son ami, le député de Russell, et a dit: " Mon
ami, M. Dickinson, qui est ancien commercant de bois. a le
droit d'avoir des coupes de bois." Je ne sais pas depuis
combien d'années il fait le commerce du bois. Mon impres-
sion est qu'il ne le fait plus aujourd'hui. Vous livrez-vous
encore à cette industrie?

M. DICXINSON: Je m'y suis constamment livré plus ou
moins, depuis 1852.

M. COOK: La dernière fois que j'ai entendu parler de
lui, il se livrait à l'industrie des bobines. Il avait un petit
tour mue par une machine de la force de quatre chevaux.
Je suis certain qu'il n'est pas assez inféodé à l'industrie du
bois pour continuer à l'exploiter comme le vieux M. Marsh,
qui avait été commerçant de bois et que l'on a trouvé un
jour, après sa faillite, à planer du bardeau. On lui demanda:
";que faites-vous maintenant?" Et il répondit: " Je me
livre à l'industrie du bois et je veux toujours faire ce com-
merce, quand bien même il me faudrait fabriquer des cure-
dents de bois." Je ne sais pas e-i l'honorable monsieur a
déjà fabriqué des cure-dents de bois, mais il a deux coupes
de bois qui ont une valeur immense, car il avoue qu'elles
renferment pour quatre cents millions de pieds de bois.

M. DICKINSON: C'est faux.
M. COOK: C'est ce qu'il a dit. Il s'adressa à un particu-

lier de Toronto pour les lui vendre-rappelez-vous qu'il par-
lait à un commerçant de bois-lorsqu'il vit que le rapport
du professeur Macoun, qui lui avait sans doute été donné

M. Coos:

dans l'unique but de lui faire vendre ses coupes, lorsqu'il vit
que ce rapport disait qu'il y avait pour quatre cents millions
de pieds de bois sur 100 milles, il obtint, pour lui-même, une
coupe de bois de cinquante milles et une autre pour son
fils ; il ne pouvait pas les avoir toutes en son nom, parce
que air John avait déclaré qu'il ne donnerait pas plus de
cinquante milles à une même personne ; il a changé cet
état de chose afin d'avoir une excuse pour annulor mon
permis. Il a déclaré qu'il y avait quatre cents millions de
pieds sur les deux coupes, et quand il a dit cela, ce particu.
lier de Toronto lui a répondu avec sang-froid : "Je ne puis
pas m'occuper de la chose." Il ne s'adressait pas à un
marin. Il est impossible qu'il y ait pour quatre cents millions
de pieds de bois d'épinette sur 100 milles dans ce pays.
L'énoncé était faux, et au moyen d'un faux rapport fourni
par le professeur Macoun, de la commission géologique, il
cherchait à faire croire aux gens qu'il y avait sur cette
coupe plus de bois qu'elle en contenait réellement. Il a dit
la même chose au député de Welland ; il s'est rendu jus-
qu'à la chute de Niagara pour chercher à vendre ses coupes
de bois. Puis il a dit que si l'on voulait en prendre la moi-
tié, il les vendrait moyennant $10,000. Et il y avait sur ces
Goupes 400,000,000 de pieds de bois. Cependant, si cela
valait quelque chose, cela valait 8400,000, et il consentait à
en vendre la moitié moyennant 810,000. Je ne parlerais pas
de questions de ce genre, si l'honorable monsieur n'avait
pas dit qu'il est immaculé; il a droit d'avoir des coupes de
bois ; c'est un commerçant de bois; il fabrique des bobines,
et puis il a cherché à vendre ces coupes de bois par fraude,
c'est ainsi que j'appelle la chose.

M. SPROULE: On accuse plusieurs membres de cette
Chambre d'avoir commis des fautes très sérieuses et très
graves. Comme je suis l'un des accusés, je crois avoir le
droit de donner des explications et de me défendre en cette
Chambre, vu surtout que les accusations sont portées par un
député qui était à son siège, l'année dernière, quand le Globe
a parlé du sujet, et quand, sur une question de privilège,
j'ai dit clairement que ces accusations ne me concernaient
pas le moins du monde. Si un homme, que nous sommes
obligés d'appeler honorable, vu la position qu'il occupe en
cette Chambre, ne veut pas accepter cela, mais qu'il aille
répéter ces accusations dans le pays, je pense que nous
n'avons pas le droit de lui appliquer cette épithète. J'ai en
ma possession un numéro du Globe du 12 janvier dernier,
leuel contient le copte-rendu d'un discours prononcé par
M.C. Cameron, Wingham, et dans lequel il a porté des
accusations contre les membres conservateurs du parlement.
On parle ainsi de moi:

Le Dr Sproule représente le comté de Grey-Est à la Chambre des
communes. Son frère a demandé une coupe de bois an Nord-Ouest.
Un autre de ses prents un frère, je crole, fait partie de la "Farmer's
North-West Land and doionisation Co.," et il a obtenu, avec un nommé
Graham, une coupe de bois de cinquante milles carrés sur la rivière aux
Carottes. Le Dr Sproule n'est que de l'argile entre les mains du chef
potier.

Or il n'y a que quelques jours, lorsqu'une action pour
libelle fut intentée contre ce journal, ses gérants dirent
qu'ils avaient été induits en erreur, qu'ils étaient toujours
prêts à rendre justice à qui que ce soit qui eût été diff&mé
ou représenté sous un faux jour dans les colonnes de cette
feuillo. Je voudrais qu'ils eussent toujours été aussi pi êts à
faire amende honorable qu'ils ont prétendu l'être alors. On
nous accuse en gros dans cette Chambre. Il n'y a guère un
seul député partisan du gouvernement qui ne soit pas impli-
que dans ces accusations, et mon nom a été mentionné aveo
d'autreâ.

Je vais expliquer la seule chose que j'aie eu à voir avec
cela soit directement ou indirectement. Je suis obligé
comme les autres représentants de travailler pour mes com-
mettants lorsqu'ils me demandent de le faire. Lorsque mes
commc ttants m'ont demandé de leur obtenir des facilités
postales, j'ai essayé de le faire; si quelques-uns d'entre eux
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m'ont prié de demander des fonds de bois, je l'ai fait. J'ai
reçu des demandes pour cet objet de la part de personnes
que je n'ai jamais vues. J'ai donné l'adresse du bureau de
poste des personnes et ai fait la demande, et je ne m'en suis
pas occupé depuis. Je puis dire que sur quatorze ou quinze
demandes que j'ai faites, je crois que douze d'entre elles
étaient pour des réformistes. L'un de ces réformistes est
un M. Nelson, qui demeurait autrefois dans ma division, un
homme respectable qui est allé s'établir à Birtle. Il a cons-
truit à cet endroit un moulin à farine et l'a vendu ensuite
pour entrer dans le commerce de bois, et il avait l'intention
de venir chercher des machines dans ntario pour construire
une scierie. Il demanda un fonds de bois pour lui-même et
quelques-uns de ses associés que je n'ai Jamais vus. Je crois
que l'un d'entre eux était un M. Grabai; je ne l"ai jamais
vu, mais on me dit que c'est un réformiste. Je n'ai rien ou
à voir ni directement ni indirectement avec ce fonds de bois
et je n'y ai jamais en aucun intérêt. Je n'ai jamais ou un
acre de terre dans le Manitoba et le Nord-Ouest, à l'excep-
tion de quelques lots de villes que j'ai achetés à l'enchère.
Aucun de mes parents n'a obtenu des avantages de ce gon.
vernement soit directement ou indirectement, pour des fonds
de bois, des terres à paturages ou quoique ce soit, à l'excep-
tion d'un de mes frères qui demeure dans le Nord-Ouest
depuis plusieurs années, et qui était en société avec un M.
Wood que je n'ai jamais vu, et M. Pair, qui avait l'intention
de construire un moulin quelque part dans le Nord-Ouest.
M. Fair et M. Wood m'avaient écrit de faire une demande
pour eux, ce que j'ai fait, mais quelque temps après ils
décidèrent de l'abandonner.

On a fait mention ce soir d'un cas où un arrêté du conseil
fut passé. Lorsque cet arrêté du conseil fut passé, il fut
envoyé aux pétitionnaires et je crois que c'est tout ce qui
fut fait.

Pour ce qui regarde l'autre assertion, qu'un de mes frères
intéressé dans une compagnie de colonisation a demandé
une charte, je n'en ai pas au connaissance. J'ignore si c'est
vrai, mais je suis sûr que la chose n'aurait pu arriver sans
que j'en eusse connaissance. Des arpenteurs m'ont aussi
domandé de solliciter pour eux des positions dans le Nord-
Ouest, et conformément à leur désir j'ai écrit au département
et ai essayer de leur aider, comme 'aurait fait tout autre
membre du parlement, mais je n'ai jamais rien fait qui pilt
nuire à mon indépendance comme membre du parlement.
Maintenant, qui porte ces accusations? O'est l'honorable
député do Norfolk-Nord (M. Charlton), et quel est son passé
dans cette Chambre? O est un homme dont la plus grande
ambition me parait être de s'occuper de scandales de sa
propre fabrication, ou de bills concernant la séduction.' La
seule occasion où il ait dérogé à cette ligne de conduite,
c'est lorsqu'il a présenté une résolution pour abréger les dis-
cours, et il est lui-mêmo le plus grand violateur de ce principe.
Quel est l'autre député, celui qui a parlé à Wingham? M.
M. O. Uameron, et nous avons tous entendu parler de ce
q ne les tribunaux ont dit de lui. Le juge a dit en parlant
de la corruption qu'il avait pratiquée, qu'il pourrait tout
aussi bien croire qu'il pouvait être plongé dans un lac et
retiré sec, que de croire que cet homme n'avait pas fait de
corruptien dans son élection. J'ai ici un livre, et que démon-
tre-t-il? Lorsqu'il fut cité devant les tribunaux, quelle fut
la preuve établie?

M. MILLS: Le juge ne dit pas cela.
M. SPROULE: Que l'honorable député de Bothwell

réprime sa philosophie pendant quelque tempe. J'ai ici la
preuve dos dépenses qu'il a faites et de la manière dont il a
gagné son élection. J'ai ici: "Callandar, $50; dépenses
de présentation, $25; dépenses de campagne életorale,
$i0u." D'api-ès ce que l'on m'a dit du cet homme, il est
reconnu comme étant l'harpagon de sa profession dans cette
partie du pays. Malheur à celui qui lui tombe entre les
griffes, car il le plume ordinairement et ne lui laisse rien.

Mais lorsque arrivent les élections, il est très libéral pour la
cause des églises chrétiennes; il essaie de corrompre non seu-
lement les électeurs, mais ceux qui sont attachés à la maison
de Dieu. Ila donné à uno église, àErinville, $50;à l'église
de Friidsburg, 875; à une autre, à Credston, 850; à l'église
de Bayfield, 825; à l'église de Stanley, $25; en tout $250.
Je trouve ici d'autres items. Un particulier dit qu'il a reçu
8250, pour aller travailler à son élection, et il lui dit de
voter dans les limites prescrites par la loi. Un autre dit
qu'il a reçu $500 pour le mêmo objet; un autre admet qu'il
a reçu 8750, et divers items délèvent, je crois, à environ
82 075. Je crois à l'exactitude d'un calcul fait par quel.
qu'un qui connaissait les faits, eavoir, qu'il a dà dépenser
environ 810,000 pour gagner cette élection. Voilà le cham-
pion do la p5reté; voilà le champion do la corruption, qui
n'a pas manqué une seule occasion do faire la leçon à cette
Chambre, et parle de ce qu'il croit être une violation concer-
nant l'indépendance des membres du parlement. Maintenant,
quelle est l'histoire de cet honorable député? de cet homme
que l'on a dit être venu au monde par accident; qui s'est
frayé un chemin dans le monde par l'audace et en maltrai-
tant les autres......

M. L'ORATEUR : A l'ordre.
M. DAVIES: Je soulève une question d'ordre. L'bono.

rable député s'est servi d'un langage des -moins parlemen-
taires et des plus inconvenants.

M. L'ORATE UR: Je dois dumander à l'honorable député
do retirer ses paroles. Il est contraire aux règles de la
Chambre de dire qu'un honorable député est venu au monde
par accident.

M. SPROULE : J'ai dit qu'on le prétendait.
M. MoMULLEN: Vous n'avez pas dit cela.
M. SPROULE : Je l'ai dit.
M. MoMULLEN: Vous ne l'avez pas dit.
M. L'ORATEUR: Les honorables députés voudront bien

s'adresser à l'Orateur et cesser ces personnalités.
M. MILLS : L'houorab!o dê¡2uté a prétendu donner des

paroles qu'il a dit se trouver dans le jugement. J'ai dit
qu'elles n'y étaient pas. Il a dit qu'elles y étaient, et je lui
ai demandé de lire lans le jugement les paroles dont il s'est
servi.

M. SPEOULE : Si l'honorable député a dit cela je ne l'ai
pas compris, je n'ai pas dit que ces paroles se trouvaient
dans le jugement, carje n'ai pas le texte du jugement ici. J'ai
dit que ces faits avaient été allégués dans la preuve lors du
procès.

M. MILLS:. Voici ce que l'honorable député a dit : que
le juge avait déclaré au sujet de la conduite do M. Cameron,
qu il pourrait tout aussi bien croire qu'un homme pouvait
être plongé dans un lac et en être retiré sec, que de croire
que M. Cameron aurait pIå faire ce qu'il a fait sans être
coupable de corruption. Je dis que lc jugement ne renfeimo
aucuns mots de ce genre.

M. WALLACE (York) : J'ai ici le texte du jugement et
je vais le lire:
.Il y a de fortes raisons de croire que le répondant, Valcolm Colin

Cameron, s'est rendu coupable de corruption personnelle. SI le juge
qui a prdsid6 an procès avait d6clat le reporndant coupable de cor: up-
tion personnelle, nous aurions maintenu le jugement. Nous allons
maintenir sa décision telle qu'elle a été rendue.

,U. BOWELL: Les remarques à l'adresse de l'honorable
député étaient applicables A M Walker, de London.

Quelques VOIX: Rotirez cette assertion.
M. SPROULE: Si j'ai tort je retire certainement avec

plaisir cette sseortion, car je ne veux repr-senter personne
sous un faux jour. Je parlais des items fournis dans la
preuve que j'ai ici, et n'importe quel députe peut se cou-
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vaincre de l'exactitude de ce que j'ai dit. Je dis que ces'
accusations sont portées par des hommes connus dans tout
le pays comme violateurs de tous les principes dont ils se
font les champions ici ce soir. Je n'en dirai pas davantage
sur le compte de ces honorables députés, parce que je ne
veux pas parler plus longtemps qu'il n'est nécessaire.

Je vais dire quelques mots au sujet de l'honorablo député
de Simcoe-Est (M. Cook). Cet honorable député a prétendu
se défendre ici ce soir. S'il est dans le Dominion du Canada
un homme qui devrait avoir honte et se cacher la figure
lorsqu'on parle de fonds de bois, c'est le député de Simcoe.
Est. C'est un homme qui a parcouru tout le pays et en a
enlevé le bois. C'est un homme qui a eu dans la baie Geor-
gienne des lIes qu'il avait acheté du département des affaires
des sauvages, et des fonds de bois dans les districts du dé-
troit de Parry et de la baie Georgienne, sur les rives nord
et sud d'Algoma, dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et
dans toutes les occasions il a fait preuve de dispositions
moins que scrupuleuses dans ses relations avec les gens là
où il a exploité le bois, et avec ceux à qui il l'a vendu. 11 a
dit que ceux qui avaient obtenu des fonds de bois du gou-
vernement n'avaient jamais eu l'intention de les exploiter.
Ils n'auraient pu faire pire que l'honorable député lui-
même, s'ils les avaient vendus à des étrangers en les dupant
pour un montant considérable. Les malheureux Ecossais
de Glasgow qui lui ont payé $450,000 se souviennent par-
faitement de l'honorable député et de ses fonds de bois.
L'honorable député a dit au sujet des fonds de bois qu'il
avait obtenu sur la péninsule indienne, que le gouverne-
ment actuel avait annulé cette vente parce qu'il était prési-
dent de la corpagnie. Je dis d'après ce que je connais de
ces difficultés qu'il n'y a rien eu de tel. Les malheureux
colons qui allèrent dans cette contrée et prirent des terres
dont ils avaient peine à tirer leur subsistance ne pouvaient
couper un seul arbre, parce que Cook et Cie avaient le droit
en vertu d'un bail de couper tout le bois qu'il y avait. J'ai
en ma posscssion, bien que je ne les aie pas ici-je les aurais
apportées ici si j'avais su que la quertion aurait été soulevée
ce soir-des pétitions de mes commettants demandant l'an.
nulation du permis de coupe de bois. Ces pauvres gens ne
pouvaient couper un seul morceau de bois et le vendre, car
ils étaient exposés à être poursuivis par Cook et Cie, et
c'est à cause des représentations faites au gouvernement
au nom do ces malheureux colons que le gouvernement ac-
tuel annula le bail, et cela avec justice. L'honorable député
possède encore, me dit-on, un bail pour une grande étendue
de cantons de bois dans les Manitoulines et dans plusieurs iles
de la baie Georgienne, ainsi que sur la rive nord, et s'il est
dans le Dominion un homme qui devrait baisser la tête
lorsque l'on parle de fonds de bois ou de spéculations sur le
bois, c'est le député de Simcoe-Est.

Si nous discutions la question des subventions et de l'aide
accordées aux chemins de fer, je pourrais nommer plusieurs
de ces honorables députés qui posent aujourd'hui comme
des hommes vertueux et qui sont intéressés dans des che-
mins de ter. Je n'ai qu'à citer le député de Wellington.
Nord (M. MaMullen). Je remarque lorsqu'il est question
du Grand-Tronc, cet honorable député est te ijours prêt à
défendre le Grand-Tronc, et à condamner le chemin de fer
du Pacifique canadien, parce qu'il est président d'un
embranchement du Grand-Tronc d'environ 45 milles de lon-
gueur, et qu'il a eu un inter et passablement plaisant dans
ce chemin. Cet intérêt a-t-il influencé la conduite de l'ho.
norable député? Je crois qu'il l'a influencé autant que
l'ont été d'autres honorables députés par deu chemins cons.
truits dans leurs divisions dans lesquels ils étaient grande-
ment intéressés. Je pourrais continuer et citer plusieurs
autres cas; mais je ne le ferai pas parce que ce n'est pas
nécessaire. Les journaux ont répété ces accusations et des
membres de l'oppoaition les ont renouvelées, malgré une
dénégation forme le. L'idée de l'opposition est d'inventer
des scandales, de los répéter et d'essayer d'accumuler des

M. Synoumi

accusations contre les représentants, afin de faire croire au
peuple, si possible, à force d'agitation et de persistance, qu'il
y a quoique chose de radicalement mauvais dans la condi-
tion du pays. Ce n'est pas quo les honorables députés de la
gauche soient capables de prouver leurs accusations ou
qu'ils les croient fondées. On a même dit que les députés
avaient été achetés parce qu'ils avaient reçu leur indemnité,
et que c'était quelque chose de repréhensible. On a agi de
la sorte d'après le principe qu'il était bon de jeter do la
boue de tout côté dans l'espoir qu'il en restera quelque
chose. Je répète que les honorables députés de la gauche

portent ces accusations croyant qu'avec de la persévérance
ils feront croire à quelques-uns qu'il y a quelque chose de
fondé dans ces accusations.

M. DAWSON: J'avais l'intention de dire quelque chose
sur cette question à une heure un peu moins avancée de la
nuit, et si j'avais ou l'occasion de le faire j'aurais pu démon.
trer que les fonds de bois dont les honorables députés ont
tant parlé ont réellement coûté à ceux qui les ont achetés
plus qu'ils n'en ont retiré ou qu'il est probable qu'ils n'en
retireront. L'honorable député de Norfolk-Nord a parlé
des demandes de fonds de bois, mais comme l'a dit l'hono-
rable député d'Hochelaga (M. Desjardins), un député doit
quelquefois servir d'intermédiaire entre ses commettants et
le gouvernement; il ne peut faire autrement, surtout dans
un district désert comme celui que je représente-non
seulement pour ce qui regarde les demandes de fonds de
bois, mais encore pour beaucoup d'autres choses. La ligne
de conduite que j'ai toujours suivie dans ces cas, ça été
d'envoyer par la poste ces demandes au département à qui
il appartenait, pour y être réglées. L'honorable député a
mentionné le nom de M. Marks et il a dit que j'avais fait
une demande pour lui, parce que, je suppose, il est un de
mes partisans très influent. Je me rappelle avoir fait une
demande pour M. Marks, mais j'oublie pour quelle position,
et je crois qu'il n'a pas obtenu ce qu'i demandait. Dans
tous les cas je n'avais aucun intérêt personnel dans l'affaire,
et je crois que le fait de porter de graves accusations contre
des membres de Cette Chambre simplement parce qu'ils ont
fait des demandes de cette nature, est indigne de l'honorable
député et contraire à ce que j'ai connu jusqu'ici de l'hono-
rable député de Norfolk-Nord. L'honorable député de
Huron-Ouest (M. Cameron) s'est permis beaucoup d'injures
et d'insinuations do la pire espèce contre des députés de la
droite, puis il a quitté la Chambre, et il n'était pas ici lors-
que l'honorable député de Leeds-Sud (M. Taylor) a démon-
tré au moyen de preuves irréfutables que les accusations
qu'il avait formulées étaient complètement fausses, et qu'il
a flétri l'honorable député comme un calomniateur. Il n'a
pas attendu pour répondre et personne n'a répondu à
l'accusation claire et précise de l'honorablo député de
Leeds. Pour ce qui regarde ces fonds de bois, on n'a pas
seulement 8250 à payer, mais il faut encore construire un
moulin qui sciera 10,000 pieds de bois par jour. Sur toute
l'étendue que l'honorable député de Norfolk-Nord dit avoir
été accordée cela produirait en six mois plus de 780,000,000
de pieds, soit plus que la quantité nécessaire pour a pprovi-
sionner tous les marchés de l'Amérique du Nord. Le fait
est que plusieurs personnes ont pris des fonds de bois, sans
savoir que le pays était dépouillé de bois, et les ont aban-
donnés.

M. ORTON: Je dis que rien ne prouve plus clairement
la condition complètement désespérée du parti des hono-
rables députées de la gauche, que fa ligne de conduite qu'ils
ont adoptée. La motion a été faite dans le but de donner à
l'honorable député de Huron-Ouest l'occasion de répéter
dans cette enceinte les calomnies qu'il avait lancées ailleurs
contre des membres de cette Chambre, D'après le Globe,
l'honorable député a dit ce qui suit à mon sujet, à Wingham,
le 12 janvier:

1090 4 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
Le docteur Orton, dépt tory e Wellington-Oentre, a réussi à se

faire nommfédei 4uqe,,dfr~ ifiqueacanadienq, ce qui lui
ra rte un revenu annuel de $l0,OÔ. Comme arby Bergin, le docteur
Orton est changeant. Non content du revenu princier que lui.donnait,
le chemin de fer du Pacifique canadien, il a demandé 15 milles de, fonds
de bois sur la rivière do l'Arc et ,0 milles dans une antre partie des
territoires du Nord-Oueat, et en mars 1882, il a obtenu du gouvernement
320 acres de riches terrains.houillers. Des hommes qui ont de pareilles
obligations au gouvernement ; des hommes qui partagent avec le gou-
vernement lodieux dese diviser les terres publiques du Canada; des
hommes qui sont complices du gouvernement en dépouillant le pays de
ses reEsources les plus précieuses, n'osent pas voter contre le gouverne-
ment.

Or tout ce que j'ai à dire en réponse à cette allégation
c'est que je n'ai jmais reçu de salaire du Pacifique cana-
dien. Il est vrai que j'ai passeé avec cette.compagnie un
contrat par lequel je devais fournir non seulement des soins
médicaux, mais encore construire des hôpitaux et les appro-
visionner d'aliments et de literie durant la construction du
chemin à travers les montagnes Rocheuses. J'avais passé
ce contrat avec la compagnie de construction, et bien que,
j'ai fait de l'argent l'an dernier, cependant durant la pre-
mière année j'ai perdu environ $1,500 ar suite d'une épi.
démie de fièvres typhoïdes qui éclat& dans les montagnes
et qui nécessita la construction d'un certain nombre d'hôpi-
taux et de l'aide supplémentaire. Quand même j'aurais été
a l'emploi de la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
je n'aurais pas été dans une position pire que, quelques
honorables députés de la gauche. Je crois que l'honorable
député de Bruce-Sud (M. Wells) est aujourd'hui payé par la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, en sa
qualité de procureur de cette dernière. Et cela exerce
peut-être dans une certaine mesure, comme nous l'avons vu,
une certaine influence sur son vote; mais la position que
j'occupe n'a jamais influencé mon vote. Je dis que les méde.
cins ont tout autant que les avocats le droit d'accepter d'une
compagnie de chemin de fer ou de n'importe quelle autre
corporation des emplois de ce genre.

La deuxième accusation c'est que J'aurais demandé 50
milles de fonds de bois sur la rivière de l'Arc. Il est vrai
que des fonds de bois situés sur la rivière de l'Arc ont été
offerts en vente et que de concert avec un autre j'ai fait une
soumission. Un grand nombre de personnes avaient sou-
missionné, et nous avions déposé notre chèque de la même
manière que les autres soumissionnaires. Nous n'avons,
pas obtenu le fond de bois parce que notre soumission était
beaucoup plus basse que celle de la personne qui l'a obtenu.
Pour ce qui regarde d'autres fonds de bois dans le Nord-
Ouest, il est complètement faux que j'en aie obtenu, et il est
également faux que j'aie demandé un terrain houiller ou
que j'en aie obtenu un. Ceci n'est qu'un autre exemple de
la fausseté grossière des accusations portées par les hono-
rables députés de la gauche contre des membres de la droite.
Je désire faire connaltre la position de l'honorable déput4
do Hi ron-Ouest relativement aux terres du INord-Ouçs
Il avait entrepris d'acheter ces terres, non par lui-même,
parce qu'il savait que d'après les règlements, il était impos.
sible à toute personne d'acheter plus qu'une section, mais
par le moyen d'agents qui les lui transportaient, et il
obtint ainsi frauduleusement des patentes pour 13,000 ou
14,000 acres de terres.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. ORTON: Si je ne suis pas dans l'ordre, je vais retirer

mon assertion; mais les règlements d'alors ne permettraient
certainement pas à aucune personne d'acheter plus qu'une,
section de terres; et il a avoué lui-même qu'il était devenu
propriétaire de 13,000 acrea de terres. Je crois que 1'hono-
rable député de Huron-Sud (sir Richard COrtwrieht), est
aussi devenu propriétaire d'une immense étendue e terres
par le même moyen détourné.

Sir RICHAR CIARTWRIGHT: L'honorable député fait
complètement erreur. Le gouvernepqA de M. MaokpWie
avait établi certaines restrictions, mais le chef de l'honorable

député les a abolies, et au temps dont il parle on aurait pu
en acheter 100,000 acres si on l'eût désiré.

M. ORTON: Mes souvenirs sont entièrement différents.
Je ne puis me rappeler que les règlements aient été chan-
gés à ce sujet. Le gouverneunent n'a oertainement jamais
ou l'intention de permettre à qui que ce soit de devenir pro-
priétaire de ces immenses étgndues de terres, et la seule rai-
son pour laquelle il a permis aux colons do les acheter, d'é:
tait afin qu'ils fussent ensemble.

M. TUPPER : Je ne retiendrai la Chambre qu'un instant
pour parler d'un sujet auquel on a déjà fait allusion, savoir,
l'étourderie et l'ignorance extraordinaire dont l'honorable
député de Lambton-Ouest (K. Lister) a fait preuve dans
les accusations qu'il a rtées sur ses collègues dans cette
Chambre. Lns honora bles députés qui ont parlé après lui
en ont donné deux ou trois exemples. Je crois que l'accu-
sation qu'il a portée contre moi prouvera aussi le jeu de
l'opposition dans cette Chambre. Ce n'est pas un nouveau
jeu. Ils l'ont déjà joué-une fois avec assez de succès, ce
qui les a encouragés à recommoncer. Mais je désire attirer
l'attention sur l'ignorance grossière de l'honorable député
du Lambton. Après avoir voté sur le bill relatif à la cons-
traction du chemin de fer de Stellarton à la ville de Piotou,
après avoir assisté dans cette Chambre, à l'explication et à
la discussion de cette mesure, interrom ant les orateurs en
disant que c'était une spéculation viree, il a pçpavé
combien il réfldpfhit peu aux affaires sur lesquelles il base
des accusations de corruption, lorsqu'il a parié ce soir de
l'embranchement de Stellarton comme d'une entrepriso
Privée, conduite par une compagnie particuliŠro, et qu'il
m'a accusé d'en être non seulement un promoteur, mais
encore un actionnaire, ou comme il l'a dit, soit un action.
naire ou un promoteur. Il sera sur pris eàs exaumnant les
votes qu'il a donnés dans cette Chambre durantila, présente
session et celle de l'année dernière, d'ap rendre qu'il est
tout aussi intéressé dans ce chemin que je le suis moi-même
-que lui et moi de même que toute la population du Canada,
nous sommes intéressés dans ce chemin parce qu'il appar.
tient au peuple canadien. Je désire parler d'une autre
question. Bien que l'on eùt dit dans cette Chambre et que
la chose n'eût pas été niée, que je m'étais retiré de la com.
pagnie du chemin.de fer Central du Nord-Ouest, que j'avais
abandonné la position à laquelle j'avais été élu hors de ma
connaissance, et que je n'avais rien à voir avec la com-
pagnie, l'honorable député a commencé par cette compagnie
afin je suppose d'allonger cette longue liste d'actes imagi-
naires de corruption et de m'y impliquer: Je nie simple-
ment cette assertion. En terminant j appellerai l'attention
de l'honorable député de Huron-Sud sur son expérience de
jadis, et je crois qu'il sympathisera dans une certaine
mesure avec le parti dont il s'est séparé et qui est obligé
aujourd'hui 'essuyer cette avalanche de sales injures de la
part de ses adversaires. Pe importe si un· membre du
parlement obtient une subvention de chemin de for, une
concession de terres ou un fonds de bois ; du moment que
c'est une récompense et que le député travaille ipour cette
récompense, et c'est l'opmnion du Globe du 3 juin1869 au

sijt[e cet honorable député, et je lui demande de sympa.
tiliser avec nous. Le Globe on a parlé comme " l'unde
partisans les plus dociles de sir John qui espérait que son
chef le récompenserait un jour en lui donnant un portefeuille
de ministre." Je crois que cette réminiscence est appropride
ce soir.

M. HAGGART: Je ne retiendrai la Chambre que quel-
ques instants pour réfuter quelques-unes des accusations

prtéea contre moi par l'honorable député de Norfglk-Nord.
a dit que j'avais demandé un bail de 320 acrps de terrains

houillers. Je me péremptoireigent cette assertion. Je
n'ai jamais demardé do mine de charbon ni de bail de ter.
rains houillers, ni 4e ,terres renfermant une 'mine. 4e
Schrbon. *1 m'a aussi accusé d'avoir appuyé )Adqmade
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d'un do mes nmis, M. MicLaren, au sujet d'un fonds de blns'
de ;36 milles sur la rivière à la Tortue. M. McLaren et le
docteur Sinclair avaient demandé collectivement un fonds
de bois de ce genre, et j'ai simplement envoyé au départe.
ment la demande de ces masieurs. Tous ceux qui con-
naissent le docteur Sinclair savent que c'est un des grits
les plus outrés de tout le Canada; et l'honorable député,
en mentionnant le nom de M. MeLaren, a caché la moitié
des faits. Il n'a pas dit que le docteur Sinclair était associé
avec lui. Ils n'ont pas obtenu le fonds de bois sur leur
demande; on les a avertis qu'il y avait d'antres pétition-
naires, et on leur a dit de faire une soumission. Ils ont
soumissionné, offrant un certain montant, et ils ont obtenu
le fonds'de bois, ce qui démontre qu'ils ne l'ont aucunement
obtenu par l'influence que j'aurais exercée a ce sujet sur le
gouvernement. L'honorable député de Huron-Ouest a lancé
dans le pays des accusations qu'il n'a pas ou le courage de
répéter ce soir dans cette Chambre. Parlant dans un
endroit appelé Winghan il a porté contre des membres du
parlement des accusations dont il n'a pas ou le courage de
dire un seul mot ce soir. Il a formulé une accusation
contre moi, et j'ai attendu longtemps l'occasion de rencon-
trer cet honorable député, et de voir s'il oserait la répéter
dans cette Chambra, ou d'entendre les raisons pour les-
quelles il avait porté cette accusation, pour la nier carré.
ment. Il a dit à mon sujet:

John Haggart, député tory, de Lanark-Sud, a manouvré de manière
à obtenir 320 acres de terrains houillers, un fonds de bois sur la rivière
aux Ooqullesé raison de $5 parmille carré, une part avec le notoire Peter
lioLaren, du" bil concernant tes cours d'eau et les rivièrep," dans
d'autrs portion u oalue phie, et a, à ce que l'on croit, eté nte-
ressé dans plusieurs contrats du Pacifique canadien. Ceux qui con-
naissent bien John Ha gart, disent qu'il a plusieurs raisons particulières
de soutenir fortement e gouvernement.

Je déclare simplement que c'est là une assertion l&che et
mensongère, inventée entièrement par un homme qui n'a.
vait pas l'ombre d'une preuve pour le justifier do faire cette
assertion.

M. TYRWITT: Comme on a mentionné mon nom au
nombre de ceux qui se seraient rendus coupables de corrup-
tion, je crois qu'il est de mon devoir de dire un mot pour
ma défense. L'auteur de la présente résolution s'est écarté
de la ligne de conduite qu'il suit ordinairement dans cette
Chambre; comme il a travaillé dans le passé à promouvoir
des lois d'un caractère moral, il commence son discours en
disant qu'il avait été à l'église, mais il a immédiatement
après manqué à la promesse qu'il avait faite au ministre de
l'intérieur de ne pas présenter cette motion ce soir. Il s'est
ensuite mis à citer l'Roriture et à faire alternativement de
fausses déclarations.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. TYRWHITT : Je retire l'expression, mais pour ce qui

me concerne, l'assertion est certainement fausse. Il a été
bien prouvé que toutes les déclarations faites par celui qui
a proposé la résolution et celui qui l'a appuyée étaient
fausses.

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Il y a des expressions par-
lementaires dont l'honorable député peut se servir, et il ne
doit pas en employer d'autres.

M. TYRWHITT : La faute dont je reconnais m'être
rendu coupable est très simple. Je considère qu'il est de
mon devoir, en ma qualité de député, de correspondre avec
le gouvernement au sujet des affaires do mes commettants,
et dans l'occasion dont il s'agit deux messieurs sont venus
me demander d'écrire au ministre do l'intérieur au sujet de
certains fonds de bois. Ils appartenaient à différents partis
politiques. Le ,principal intéressé, M. Meany, était réfor-
miste, et l'autre conservateur. Le réformiste avait visité le
Nord-Ouest, où il avait vu ce fonds de bois qu'il demandait.
Sa demande fut agréée et je ne l'ai pas revu depuis. Je ne

M. HAGGAuT

c.ois pas qu'il ait reçu la concession, parce qu'il ne s'est pas
conformé aux règlements du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vu qu'il y a un certain
nombre de députés des doux partis qui aimeraient à dire
quelque chose, je suggérerais a l'honorable ministre qui di.
rige la Chambre qu'il serait mieux d'ajourner et de clore le
débat dans le cours de la journée. On pourrait le clore
maintenant, mais je crains que dans ce cas il ne faille consa.
crer une autre journée à cette discussion, et il vaudrait
mieux ajourner maintenant. Comme 5 heures sont sonnées,
je nn retiendrai pas la Chambre, mais je me bornerai à faire
cette remarque, parce que je no crois pas que cette disons.
sion puisse être regardée comme close quand même le vote
aurait lieu.

M. WOOD (Brockville): Je suis entièrement d'avis avec
l'honorable député que cette discussion a déjà duré trop
longtemps dans l'intérêt de l'opposition. Les honorables
députés de la gauche ont avancé des choses qui sont vraies
ou fausses. Si les honorables députés de la droite ont dit la
vérité, ces accusations sont des calomnies des plus noires, et
il est de l'intérêt de l'opposition, qui a porté ces accusations,
non seulement ici, mais sur toutes les estrades publiques,
de les prouver si elle le peut. Je crois que l'honorable pré-
opinant a raison et que ce débat devrait être ajourné afin de
permettre à l'opposition de prouver les accusations, les cu.
lomnies, je crois, qu'elle a lancées contre des honorables dé-
putés de la droite.

M. CHARLTON: L'honorable député de Si.ucoe (M. Me.
Carthy) m'a accusé d'avoir fait une assertion fausse à son
sujet, et cependant il a corroboré précisément ce que j'avais
dit, savoir, qu'il avait demandé un fonds de bois pour une
autre personne.

M. McCARTHY: Ce n'était pas là l'accusation portée
contre moi.

M. CHA RLTON: Je veux parler de M Tyrwhitt.
La Chambre se divise sur la motion de M. Charlton.

Pous:

Allen,
Auger
Bain (WVentworth),
Béchard,
Bourassa;
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Rnfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Chariton,
Cook,
Davies,
Edgar,

Allison,
Bain (Sonlanges),
Baker (Victoria),
Beaty,
Benoi t,
Bergeron,
Bergin,
Blondeau,
Bourbeau,
Bowell,
Bryson,
Bnrnham,
Burns,
Cameron (inverness),
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
coatigan,

Ourran,
Outhbert,

Messieurs
Fairbank,
Fisher,
Gillmor,
Glen,
Guay,
Harley,
Holton,
Innes,
Irvine, *
Jackson,

Landerkin,
Lister,
Mcoraney,

MoMullen,
Mills,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Watson,
Wilson.-48.

COTR :
Messieurs

Ferguson(Geeds&Gren)UcGreevy,
Fortin, McLelan,
Foster, Montplaisir,
Gaude r O' Brien,
Gault, Orton
Gigault, Ouimet,
Girouard, Patterson (Essex),
Gordon, Pinsonneault,
Grandbois, Pruyn,
Guillet, Riopel,
Hackett, Robertson (Hastings),
Haggart, Royal,
Hesson, Scott,
Hickey Shakespeare,
Hilii Bhaniy,
Homer, Smail
Ives 8p e,
Kaulbaob, Stair,
Kilvert, Tascherean,
Kinney, Tassé,Kranz, Taylor,
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Daly, Land Kent), Temple,
Daoust, Land Montm ) Thompon,
Dawson, Langevin, (Sir Hecr), Tupper,
Desaulniers (Mask'ng),Lesage, rrwhitt,
Desaulniers StMaunce)Macdonald (King's), vanasse,
Desjardin, Mackintosh, Wallace (Albert),
Dickinson, Macmaster, Wallace (York),
Dodd, Mlacmillan (Middleser),Ward
Dugas, McMillan (audreuil), White (Cardwell),
Dundas, McOallum, White (Renfrew),
Everett, McCarthy Wigle,
Farrow, McDougal (0. Breton), Wood (Brookville).-99.

L'amendement est rejeté.
La Chambre se forme en comité des subsides.
Le comité lève la séance, rapporte progrès et demande la

permission de siéger de nouveau.

HOME RULE EN IRLANDE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose:
Que la motion dont M. Blake a donné avia de son siège en Chambre,

soit placée en tête de la liste des ordres du jour de jeudi prochain, après
les interpellations.

La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 5.45

a,m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MncaEDi, 5 mai 1886.

L'OnaÂTuR ouvre la séance à trois heures.

PntaE.

TRAVAUX DANS LES EAUX NAVIGABLES.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai l'honneur de présenter
un bill (n° 130) concernant certains travaux exécutés dans
les eaux navigables ou au-dessus d'icelles, Ce bill a pour
but de réglementer l'exécution des travaux publics dans les
eaux navigables, afin que tout le monde n'ait pas le droit de
faire des travaux de cette nature sans y être dûment auto-
risé.

La motion eet adoptée et le bill est la la première fois,

DÉPARTEMENT DES DOUANES, WOODSTOCK, N.B.

M. IRVINE: Le gouvernement se propose-t-il de nom-
mer un successeur à feu James H. Jacques, employé du
bureau des douanes à Woodstock, N.-B,? Et dans ce cas,
quand fera-t-il cette nomination?

M. BOWELL: Le gouvernement nommera un suces-
cesseur à M. Jacques dès qu'il considérera que les intérêts
du revenu l'exigent.

TROUBLES DU NORD.OUEST.

M. LAURIER: 1. Quelques métis ont-ils admis devant
la commission d'enquête qu'ils avaient pris part à la der-
nière insurrection? E, dans ce cas, combien? 2. Les récla-
mations présentées par ces métis pour avoir du scrip ont-
elles été rejetées par suite de tel aveu ? 8. Dans ce dernier
cas, le gouvernement se propose-t-il de leur donner des cer-
tificats pour du scrip ?

M. WHITE (Cardwell) : Treize métis qui ont comparu
devant la commission ont admis qu'ils avaient pris part à
l'insurrection. Deux ont refusé de répondre à la question

as

qui leur a été faite à ce sujet par la commission. Aucun
scrip n'a été émis dans aucun des cas, et la question de
savoir si l'on émettra du scrip est encore à l'étude du gou
vernement.

M. BLAKE: M. Dewdney a-t-il été autorisé à informer
les sauvages des territoires du Nord-Ouest qu'aucuns de
ceux d'entre eux qui ont pris part au mouvement insurrec-
tionnel de l'an dernier, ne seront arrêtés ?

Sir JOHN A. MACDONALD.: M. Dewdney n'a reçu
aucune autorisatiôn à cet effet, mais en ce qui concerne cer-
tains métis aux environs de la montagne à la Tortue, de
l'autre côté de la frontière, au sujet desquels on a représenté
fortement qu'ils avaient été tout simplement trompes, et
qu'ils n'ont été coupables d'aucun autre crime que d'avoir
pris part à l'insurrection, il a été autorisé à dire que
s'ils reviennent et s'ils se conduisent loyalement et paisible-
ment, ils ne seront pas dérangés.

OPÉRATIONS MILITAIRES AU NORD-OUEST.

M. CAMEBRON (Mlddlesex): Quand le rapport spécial
promis dans le rapport annuel du ministre de la milice con.
cernant les opérations dans le Nord-Ouest sera-t-il produit?.
Le gouvernement soumettra-t-il aussi à la Chambre un
relevé des paiements faits pour ce service depuis le 30 juin
dernier?

Sir ADOLPHE ARON: Un rapport spécial concernant
les opérations dans le Nord-Ouest sera soumis dans quelques
jours. J'espère que- les dépenses de ce service seront son-
mises depuis le 30 juin dernier, autant que possible,

DIRECTEUR DE POSTE A MOUNT-MIDDLETON.

M. BURPEE (pour M. WELDON): D. S. Sinnott est-il
directeur de poste à Mount-Middleton, comté deKing, N.-B.?
Si non;quand a-t-il donné sa démission, et quand le gou.
vernement l'a-t-il acceptée?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Sinnott a donné sa dé.
mission le 21avril, et sa démission a été acceptée le môme
jour par dépêche télégraphique,

DIRECTEUR DE POSTE A BUTTERNUT,RIDGE, N-B.

M. BURPEE (pour M. WELDON) : Charlos J. Keith est-il
directeur de poste à Butternut Ridge, comté de King, N.-B.?
Si non, quand a-t-il donné sa démission, et quand le gou-
vernement l'a-t-il acceptée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Xeith a donné sa démis.
sien le 24 mars 1886. Sa démission a été acceptée le 26
mars de la même année.

DIRECTEUR DE POSTE A NEREPIS STATION, N.-B.

M. BURPE E (pour M. WELDON) : David MoKenzie est-il
directeur de poste à Nerepis Station, comté de King, N.-B.?
Si non, quand a-t-il donné sa démission, et quand le gouver.
nement l'a-t-il acceptée?

Sir HECTOR LANG1VIN : M. McKonsie n'a pas donné
sa démission.
ARTICLES ENBOIS, PÉNITENCIERDE DORCHESTER

M. RAY: Le gouvernement place-t-il sur le marché cana-
dien, en concurrence avec les fabricants du pays, les articles
on bois manufacturés par les détenus du pénitencier de Dor-
chester? Et est-ce l'intention du gouvernement de discon-
tinuer cette fabrication et la vente de cette classe d'articles ?

M. THOMPSON: Depuis un grand nombre d'années
des articles en bois étaient fbriqués au pénitencier de
Saint-Jean. On a installé des machines et ces articles sont
fabriqués au pénitencier de Dorchester. On nous a repré.
senté récemment que la production de ces articles à Dor.
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chester nuit aux manufacturiers canadiens et l'on est à con.
sidérer l'opportunité de continuer cotte fabrication.

AFFAIRE DE LA BAIE D'ACHÉPÉ.

M. MITCHELL: Le gouvernement a.t-il en sa possession
quelque rapport ou rapports de quelque officier du départe-
mont de la marine ou des pêcheries relativement aux troubles
de la Baie d'Achépé? Et si oui, se propose-t-il do les soumettre
à la Chambre ?

M. FOSTER: Le gouvernement n'a aucun rapport on
rapports semblables en sa possession.

PORT DES ARMES A FEU AU NORD-OUEST.

M. BLAKE: M. Dowdney a.t-il été autorisé à informer
les sauvages des Territoires du Nord-Ouest qu'il existait
une loi tant pour les blancs que pour les sauvages, leur
défendant de porter des armes à feu dans les distriots éta-
blis; et que vu que le gouvernement se propose d'envoyer
dans le pays un corps considérable de soldats et îe consta-
bIes, il sera obligatoire pour tout sauvage désirant chasser
hors dos limites de sa réserve d'avoir de son agent la per-
mission de porter des armes à fou; et que s'il est trouvé en
dehors de sa réserve portant de telles armes sans en avoir
obtenu do permis do son agent, il s'exposera à être arrêté?

Sir JOHN A. MA.CDONALD: Aucune autorisation telle
que décrite dans l'interpellation n'a été donnée. Cependant
M. Dowdney a été prié de faire un rapport sur la ligne de
conduite qu'il a suivie à ce sujet, et son rapport sera commu-
niqué à la Chambre dès que nous l'aurons reçu.

INONDATIONS DE LA RIVIÈRE RIDEAU.

M. MACKINTOSII: Le gouvernement se propose-t-il
d'instituer une enquête sur les causes des inondations pro-
duites par la rivière Rideau dans lo voisinage de la cité
d'Ottawa?

Sir iECTOR LANGEVIN: Dos plaintes ou des repr-
sentatior.s ont été faites à ce sujet dans mon département,
et j'ai l'intention de voir à ce que la question soit étudiée.

DISTRICT DE MUSKOKA-PÈCHE A LA SEINE.

M. COOK: Est-il vrai que le gouvernement ait refusé de
permettre aux colons du district do Muskoka de pêcher
avec dos seines dans les eaux des lacs Muskoka, Rousseau et
Joseph ?

M. FOSTER: Ce n'est pas vrai.

TARIFS DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M. BLAKE: Des changements ont-ils été faits dans les
tarifs autorisés du chemin de for du Pacifique canadien; et,
dans ce cas, les papiers seront-ils déposés sur le bureau de
la Chambre ?

Quel est le taux actuellement autorieé pour le transport
des voyageurs entre Winnipeg et Emorson?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence du ministre
des chemins de for, je dois dire qu'aucun changement n'a ou
lieu dans les tarifs autorisés du chemin de for du Pacifique
canadien. Le prix du passage actuellement autorisé entre
Winnipeg et Emerson est, je crois, de 3J cents par mille.

FONDS CONSOLIDE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles ont été les dé-
penses et les recettes imputables sur le fonds consolidé du
revenu pendant le mois d'avril dernier, indiquant les
sommes reçues pour droits de douane et d'accise, et les
autres items, tels que donnés dans la Gazette ?

M. Taoarson

M. MoLELAN:
Recettes de la Douane en avril...............$ 1,393,627

Accise ......... ......... ... 157,088
Département des postes... 210,393
Travaux publics, y coin-

pris les chemins de fer.. 247,025
Divers.......................... 134,189 78

Total................................$ 2,142,322 78
Revenu jusqu'au 31 mars............. 25,165,252 23

Total............. ......... $27,307,575

Le dernier item n'est guère compris dans la question
mais il est d'usage de le donner.

Dépenses en avril................................$ 2,647,642 54
jusqu'au 31 mars............................. 26,202,608 59

Total.................. ............. ,.........$28,80,249 13

DETTE FLOTTANTE.

M. JACKSON: Quelle était la dette flottante du gouver.
nement de la Puissance au 1er mai 1886?

M. MoLELAN: $14,263,625.

DETTE PUBLIQUE:

M. CHARLTON: Quel était le chiffre brut de la dette
publique du Canada, au 1er mai 1886? Quel était le total
net de la dito dette à la même date?

M. McLELAN: Chiffre brut, $280,433,629; chiffre net,
8205,569,263.

HONORAIRES DE PÊCHE.

M. CAM ERON (\Middlesox): Quel est l'honoraire do
licence exigé des pêcheurs qui font la pêche dans les eaux
qui s'étendent de Point.Edward au lac Erié ? Cet honoraira
a-t-il changé pendant lo cours de la présente année ? Et,
dans ce cas, quand ? Quel était le taux de l'honoraire de
licence précédemment et quel est-il actuellement ? L'hono-
raire do licence a.t-il été porté cette année do $40 à $50, et
réduit de nouveau do $50 à 825 par chaque rets à enclos ?
Si oui, quand ces divers changements ont-ils été faits ?

M. POSTER: L'honoraire de licence exigé des pêcheurs
qui font la pèche dans les eaux qui s'étendant de Point-
Edward au lac Erié est do $10 pour chaque saine, et do 850
pour rots à onolos. Cet honoraire a été exigé pendant
'anneo actulîle. L'honoraire est ordinairement exigé lors

de l'émission do la licence ou vers ce temps. Les honoraires
étaient précédemment do $10 pour les seinns et de 840 pour
les rets à enclos. L'honoraire de licence l'au dernier était.
de 840 pour les rêts à enclos et de $10 pour los seines, et
il a été porté à $50 pour les rets à enclos. Il n'y a pas eu
de réduction de $50 à $25.

CONTRAT DE I. G. BAKERET CiE.

M. SOMERVILLE (Brant) pour M. McCa"xi: Le gou-
vernement a-t-il conclu ou se propose-t-il do conclure de
nouveaux contrats avec L G. Baker et Cie après les révéla,
tions faites dans cette Chambre au sujet de la fourniture de
farine par cette maison ?

Sir JOHN A. MACDONALD : J'objecte ài la forme do
cette interpellation, qui est beaucoup plus qu'une interpella.
tien. Si l'interpellation est réduite aux proportions d'une
interpellation, j'y répondrai.

M. L'ORATEUR : Oui, il y a la matière à discumsion.
Biffez les mots " après les révélations."

M. SOMERVILLE (Brant): J'ai l'honneur do demander:
Le gouvernement a-t-il conclu ou sa propose-t-il- do conclure
d'autres contrats avec I. G. Baker et Cie?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement a conclu'
un contrat pour l'année prochaine, à partir du 1er septembre,
pour une partie du bouf qui doit être fourni, avec I. G.
Baker et Cie, vu quo cette compagnie a fait la soumission la
plus basse et donné des garanties amplement suffisantes.

M. PATERSON (Brant): A quelle date cette entreprise
fut-ello donnée ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'autre jour.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. BRYSON: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je soulève une question de privilège. D'après ce que j'ai la
dans les Débats du 3 mai, le député de Grey-Sud (M. Lan.
derkin) a fait, a mon sujet, le foudroyant énoncé suivant:

Le député de Pontiao est directeur du chemin de fer de Jonction de
Pontiac et du Pacifique. Je vois qu'il n'est pas à son siège, mais je ne
craindrais pas de faire cet énoncé s'il y était. Je prends mes renseigne-
menti dans le ParHiamentiry Companion.

Je désire dire au député de Grey qu'il s'est trompé do
tout au tout. Le Parliamentary Companion de 1885 fait cet
énoncé à mon sujet, et il est tout à fait injustifiable. Cela
doit être une erreur, et jamais la chose n'a été soumise à
mon approbation. Je ne suis pas et n'ai jamais été dirco.
tour du chemin do for de Jonction do Pontiao et du Paci.
fique; je n'ai jamais, non plus, été actionnaire de cette
compagnie. La seule chose a laquelle je me sois intéressé
relativement à ce chemin do fer, ça été de le faire construire
dans mon comté; et j'ai mis un peu de zèle à aider lo gou-
vernement i faire adoptor le projet en vertu duquel ce
chemin de fer a reçu un subside. J'espère que l'honorable
député et ses amis de la gaucho vont cesser do faire cet
énoncé, car je pense que persorne ne désiro se méprendre
ainsi sur mon compte; mais comme deux on trois membres
de la gauche ont fait allusion à la chose, hier soir, j'ospère
qu'après ma dénégation, cet énoncé sera retiré et que l'ho-
norable deputé acceptera ma parole.

MLUT.A ~NINf~l. J'.i fit~ et+ ene d'a~A rès le Par-

sur la chose, ces tableaux ont été immédiatement expédiés
et arriveront bientôt à destination. Il y a encore quelques
articles à Halifax, mais ils ne sont pas nombreux et l'on a
pris tous les moyens de les envoyer le plus tôt possible.

LE BREF POUR HALDIMAND.

M LANDERKIN: Je désire de nouveau attirer l'atten-
tion du gouvernement et de la Chambre sur la question que
j'ai posée hier relativement à l'émission du bret pour l'élec-
tion de Haldimand. Hier, le premier ministre m'a annoncé
que rien n'avait encore été décidé. Je serais.heureux s'il pou-
vait me dire que le gouvernement en est venu à une décision
et qu'il a donné instruction au greffier de la Couronne en
chancellerie d'émettre le bref.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
encore choisi d'officier-rapporteur et n'a pas encore donné
d'instructions pour l'émission du bref. Si l'honorable député
veut poser do nouveau sa question vendredi, je pourrai lui
donner des renseignements plus précis.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. IVES: Je désire donner une explication personnelle
relativement à une question dont l'honorable député de
Grey a parlé l'autre soir en cetto Chambre ; la chose est
mentionnée dans le Globe de Toronto du 4 mai. Je ne m'oc-
cuperais pas do cette affaire, si ces énoncés étaient faits
pour la première fois, et si je n'étais pas convaincu que les
députés de l'autre côté de la Chambre et leurs journaux
s'efforcent aveo opiniâtreté de me mettre dans une fausse
position, position quo je ne mérite pas du tout ; je ne dirai
pas que c'est une conspiration, mais ils font des efforts
persistants dans ce but. Or, le Globe dit:

Il était on ne peut plus convenable que le principal défenseur du tri-
potage de M. Beaty fut M.Ives, gendre du ministre des chemins de fer
et successeur de ce dernier dans le bureau de direction de la compagnie
du chemin de fer International.

.:a a Et pl .on
liamentary Companion. Jo n'avais pas le désir do représen. Et puso:
ter sous un faux jour la position de l'honorable monsieur. M. Pope permet que son gendre le remplace dans le bnreau des direc-
Je supposais que le Parliamentary Companion contenait une teura. Un sentiment de camaraderie fait que M. Ives se montre très

autobiographie de l'honorable monsieur. Je ne désirais pas, obligeant envers M. B oaty.
je no détire pas représenter sous un faux jour la positon de Or, ja dirai, une fois pour toutes, quo je ne uti pea direc.

'honnrablo député, ni celle do tout autre membre do la tour (te la conpagnie du chemin de fer. Interna.tional, à
Chambre, mais j'ai emprunté cet énoncé à une autorité que laquelle cette Chambre a accordé une charte, et que je ne
je pensais digne de foi, et je me suis cru justifiable de la l'ai jamais été. Je n'ai jamais été intéressé à cette entre-
citer. ri, si ce n'est comme avocat du chemin. En cette qualité,

cite. atomne dernier, lorsque l'on négociait certains arrange.
EXPOSITION COLONIALE. monts et certains traités entre la compagnie du chemin de

fer International et la compagnie Internationale du Maine,
M. BLAKE: Je désire attirer l'attention du ministre de dont je suis directeur, j'ai été nommé directeur de la compa-

l'agriculture sur les déclarations quo l'on a répétées en dif. gmie afin qu'il me fût permis de signer. les contrats et de
férents quartiers, de ce côté et de l'autro côté de l'océan, rela. représenter, selon le cas, le chemin de for International
tivement au fait que l'organisation du département canadien dans le Maine; j'ai donné ma démission aussitôt après mon
à l'exposition est très défectueuse. Je désire aussi attirer retour. Je n'ai jamais en de rapports avec la compagnie ;
l'attention de l'honorable ministre sur l'énoncé qu'une très je n'ai jamais possédé d'actions dans cette compagnie; je n'ai
grande partie des articles avaient été déteiius à Halifax. pas et je n'espère jamais avoir le moindre intérêt pécuniaire
Nous devons être très intéressés à ce que le Canada soit dans cette compagnie. Cette histoire a été répétée par les
bien représenté à cette exposition, après le crédit libéral qui journaux grits des townships, qui en font une question
a été voté et après le désir que l'on a exprimé d'être parlai- im rtanto.
toment représentées dès le début; et nous aimerions savoir Lautre soir, le député de Grey (M. Lauderkin) a fait
proctiainement de l'honorable monsieur jusqu'à quel point allusion à la même question, et j'ai été surpris de voir qu'en
ces énoncés sont fondés, quelles mesures ont été prises pour citant le Parlianentary Companion, il no citait pas exacte.
réparer l'effet de ces retards, s'il y en a au, et ce qu'il pense ment les faits. Il a dit à la Chambre que fétais directeur
de l'état dut département canadien. du chemin de for International. il pariait surtout des che-

mins de fer sabventionnés ,par le parlement du Canada et
. CARLING: Je n'ai pas vu les énoncés dont parle auxquels le parlement avait accordé des chartes. Or, il

l'honorable monsieur, mais je crois que la grande partie des aurait certainement dû remarquer, d'après le Parliameitary
articles est arrivée à Londres, lieu de la destination. Quel- Companion qu'il lisait, que cet ouvrage ne disait pas que
ques tableaux des différentes cités du Canada, par quelque j'étais directeur du chemin de for International; mais que
méprise, ont été laissés dans un, des .wagons de cheminde j'étais directeur de l'Internationale, du Mane, compagnie
for, mais dès que l'on eit, attiré l'attention du département constituée par l'Etat du Maine, et, on peut e direaidéeisi-
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directement par ce gouvernement ; mais, en même temps,
on ne saurait prétendre que l'honorable monsieur fût de
bonne foi lorsqu'il a fait cet énoncé. Relativement au
chemin de fer Internationul, je n'y ai aucun intérêt quelcon-
que; je suis seulement l'avocat de la compagnie et j'ai agi
en son noms dans diverses affair's dans lesquelles les deux
compagnies sont intéressées, mais je n'y ai pas d'actions, ni
d'intérêt quelconque, si ce n'est on ma qualité d'avocat.

M. LANDERKIN: Je désire dire un mot pour montrer
la bonne foi avec laquelle j'ai agi dans cette affaire en citant
le Parliamentary Companion. Je lirai de nouveau ce livre
pour montrer jusqu'à quel point je suis justifiable. Je crois
que l'Internationale du Maine est un chemin qui a été sub.
ventionné par ce gouvernement.

M. IVES: Ce n'était pas ce que l'accusation contenait de
plus grave.

M. LANDERKIN: Je ne parlais pas des chartes accor-
dées par cette Chambre, mais des chemins qui ont reçu des
subsides de cette Chambre. J'ai cité le livre de bonne foi
et je l'ai fait pour accomplir un devoir publie. Je n'ai
aucun désir de blesser les sentiments de l'honorable député.
Voici ce que dit le Parliamentary Conipanion au sujet de
l'honorable monsieur:

Il fut admis au barreau de la province de Québec en 1867; fat nommé
Oonseil de la Reine le 1i octobre 1880. Est président du " Dominion
Uattle Company du Texas," et directeur de la compagnie Internationale
du Maine.

M. IVES: C'est justement ce que j'ai dit.
M. BLAKE: Naturellement, l'honorable monsieur a par-

faitement raison de faire cet énoncé, Mais afin que l'expli-
cation soit complète, je désire dire que, d'après moi, l'énoncé
que j'ai vu dans les journaux qu'il était celui qui avait signé
le contrat pour l'obtention d'un subside du gouvernement
du Canada, le ministre des chemins de fer étant le signa-
taire de la part du gouvernement, et lui, le signataire de la
part do la compagnie, je désire dire que, d'après moi, cet
énoncé n'est pas exact.

M. IVES: Il n'est pas exact du tout. Le contrat a été
signé par le président de la compagnie, et non par moi, qui
n'ai jamais occupé cette position.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
REMISE DE GARANTIES.

M. McLELAN: Je propose que la Chambre reçoive le
rapport du comité général sur les résolutions relatives à la
remise à la compagnie du montant retenu comme garantie
pour l'exploitation du chemin de fer Canadien du Pacifique.
On a soulevé une ou deux questions au sujet do ces résolu.
tions lorsqu'elles ont été soumises au comité. La première
avait trait à l'application des débentures qui doivent être
prélevées sur l'embranchement d'Algoma. Je propose que
l'on insère l'article suivant dans le bil:

J'ai l'intention d'insérer ces deux articles dans le bill qui
sera basé sur ces résolutions. Je crois que le dernier satis-
fait les porteurs d'obligations sous tous les rapports.

• M. BLAKE : Naturellement il est impossible d'apprécier
convenablement la valeur des mots que l'on entend dans
cOtte Chambre, mais, après avoir entendu les déclarations
de l'honorable monsieur, j'ai cru que sa première phrase
n'exprimait pas exactement ses idées, car, suivant ce qu'il
a lu, les produits des débentures de l'embranchement d'Al-
gonia doivent être appliqués à la construction de cet embran-
chement. D'après moi, quand nous avons conclu l'arran-
gement relatif à cette hypothèque spéciale, c'était à l'achè-
vement de l'embranchement. Ce que je veux dire, c'est
qu'il ne devrait pas être permis à la compagnie du chemin
do fer, après avoir émis des débentures garanties sur l'em-
branchement d'Algoma, de prendre deux millions et demi
des produits de ces débentures et de dire : " Nous les appli-
querons aux travaux que nous avons déjà construits; "mais
ces fonds prélevés sur tous les travaux déjà construits
devaient être appliqués à l'achèvement de l'entreprise,"
Néanmoins, il n'est pas facile d'entendre parfaitement les
paroles prononcées dans la Chambre et je ne chercherai pas à
les discuter maintenant. En ce que jo puis en juger d'après
l'explication des propositions de l'honorable monsieur, elles
sont, sous tous les rapports, assez satisfaisantes; mais, com-
me on ne peut pas se former un jugement définitif sur ces
propositions, ni sur quelques autres points sur lesquels je
désire attirer l'attention de la Chambre avant que ce projet
ne soit lu pour la dernière fois, je ne retiendrai pas la Chambre
maintenant; je préfère attendre lo jour où l'honorable minis-
tre nous soumettra le projet dans toutes bes parties.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais demander
au ministre des finances si ces mêmes débentures qui sont
entre les mains du publie ne sont pas sujettes à être rache-
tées par la compagnie du chemin de for sur le paiement
d'une prime de 10 pour 100 ?

M. McLELAN : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien, alors, cela

pourrait facilement terminer toute l'affaire.
Les résolutions sont adoptées.
M. McLELAN : Je présente un bill (n° 131) pour modi-

fier davantage l'acte concernant le chemin de fer Canadien
du Pacifique.

Le bill est lu la première fois.

TERRES FÉDÉRALES.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n? 94)Jpour amender de nouveau l'Acte dos terres fédérales,
1883.-(M. 'White, Cardwell.)

(En comité.)

M WH1ITE (Cardweyll): Si le co~mité veut, me le r

Mais les produits de ces débentures seront exclusivement appliqués
au coût de construction et d'équipement du dit embranchement d AI- revenir dans le but de faire des changements peu impor-
goma, y compris un pont sur la dite rivière. tante. Le premier est l'article 3, nu sujet des différentes

Et en outre: formules. Aujourd'hui, cet article stipule que ces formules
L'application exclusive des produits des dites débentures aux fins et seron m o enpar e minse de re ave l'appro-dessus mentionnées sera une garantie en cas de défaut. bation du gouverneur en
Et ainsi de suite, J'insérerai dans le bill un article ap- conseil.

pliquant exclusivement les produits de l'hypothèque à
l'achèvement de l'embranchement d'Algoma, ainsi qu'au
pont qui sera construit sur la rivière; j'insérerai aussi un était d'une opportunité très douteuseet je pense que l'amen-
article relatif aux débentures qui sont entre les mains du dement proposé le rend encore moins acceptable. S'il est
public et au sujet desquelles on n'a pas fait do disposition; une chose importante, c'est que les formules sur lesquelles
cette disposition sera la suivante: sont basées les différentes mesures qu'il est nécessaire de

Ris d cequ es cntou anslepréen ane 'af'eter o nenuraprendre afin d'acquérir ces titres, soient des formules gêné-Rien de ce qui est contenu dans le présent acte n'afFectorao'(u ne nuira Mi 'ooalà la garantie ou aux remèdes des porteurs d'obligations sur des terres raies, les mêmes pour tout le monde.
concédées non réglées. monsieur propse de prendre le pouvoir non seulement de

M. pivs
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faire des formules applicables à une catégorie spéciale <le
cas, mais aussi de faire des formules applicables à tout cas
spécial. Et aujourd'hui il propose que le pouvoir soit con-
féré au ministre du département. Qu'est-ce que cela signifie?
Cela signifie que ces formules doivent être rédigées de façon
a répondre à chaque cas, comme il plaira au ministre de le
faire, et, ainsi, il n'y a aucune certitude quelconque. Il
peut arriver gue la fbrmule régulière soit employée dans
un cas et qu'une formule différente soit employée dans un
autre cas, et personne ne pourra savoir, avec quelque degré
de certitude, ce que peut être réellement l'obligation. Cette
proposition laisse une porte ouverte à la fraude,

M. WHITE (Cardwell): Je pense que l'honorable mon-
sieur a exagéré l'importance de l'article; on m'a demandé
d'insérer cet article, sous le prétexte qu'il était d'un grand
avantage pour le bureau des terres de Winnipeg.

On prétend qu'il y a eu des cas dans lesquels un pouvoir
de cette nature aurait été nécessaire. Pour ma part je n'y
attache pas grande importance, d'un côté ou de l'autre;
c'est une simple question d'opportunité pour le bureau des
terres. Je ne vois pas l'inconvénient signalé par l'honorable
député, mais je préférerais rayer cette partie de l'article,
plutôt que d'obliger toutes les formules qui demanderaient
a être modifiées, à être soumises au gouverneur en conseil.
Ce serait donner aux formules une importance qu'elles ne
méritent pas. Je répète que ce changement m'a été de-
mandé par le bureau des terres de Winnipeg comme une
question d'utilité, et le commissaire qui s'occupe beaucoup
de cette question des terres et qui est peut-être le fonction-
naire du gouvernement le plus populaire du Nord-Ouest,
prétend que ce changement serait tiòs utile au fonctionne-
ment de l'actu des terres.

M. BLAKE : Avant de faire un changement aussi impor-
tant qui ferait des formules une affaire de bon plaisir, puis-
que ce serait le ministre qui déciderait ce qu'il faut faire, il
nous faudrait d'autres raisons que la raison d'utilité invo-
quée par le commissaire des terres. L'honorable ministre
lui-meae aurait dû s'enquérir de ces raisons, ce qu'il n'a
pas fait, car il ne nous en a donné aucune. Il dit seulement
que ce commissaire des terres croit que ce changement
serait plus commode. C'est une réinstallation du système
d'appel à Ottawa que l'honorable ministre lui-même trouve
si condamnable. Ce n'est pas le bureau des terres :ui doit
faire ce travail-bien qu'à la prochaine séance, en comité,
on nous demandera probablement de le confier au président
du bureau des terres,-mais le ministre lui-même.

Quelqu'un peut dire au bureau des terres qu'il lui est im-
possible de se conformer à la loi, et demandAr de quelles
exigences il peut être relevé, Tout le système pourra ainsi
être revolutionné non pas pour un genre de cas, mais pour
un seul cas en particulier. Avant d'accepter ce que propose
l'honorable ministre, il faudrait démontrer qu'il est impos-
sible d'imaginer une formule, ou une série de formules, qui
répondraient à tous les besoins. Il dit qu'il préférerait
abandonner l'article qui exige l'intervention du gouverneur
en conseil dans chaque cas ; mais c'est lui-même qui
demande l'intervention du gouverneur en conseil, c'est dans
l'article. Il y a quelques jours il n'était pas disposé à aban-
donner l'article parce qu'il croyait qu'il ne convenait pas de
faire interveni le gouverneur en conseil; il demandait, au
contraire, à la Chambre de voter cela. Aujourd'hui il pré-
tend s'être trompé et il propose de retirer l'article. Je dis
qu'il faudrait nous donner de meilleures raisons pour nous
faire adopter ce changement, car pour le parlement la
raison que l'on donne ne vaut rien du tout. Il ne suffit pas
qu'un employé soit d'opinion que cela serait plus commode.

M. MILLS: En réalité, cet article met de côté toute
formule. C'est pratiquement la même chose de dire qu'au-
cune formule ne sera exigée par la loi, ou de dire que le
ministre pourra changer celles qui sont prescrites par la loi.
Je crois que lo bureau des terres ou le commissaire auraient

dû faire connaître au ministre en quoi la loi actuelle est in
commode. De temps à autre l'expérience suggérera des
modifications dans les formules employées, et peut-être des
formules nouvelles, mais le bureau des terres, s'il fait son
devoir, devrait faire connaître au ministre le résultat de sa
propre expérience. S'il avait expliqué au ministre en quoi
les formules actuelles apportent des difficultés dans le fone-
tionnement efficace de la loi à propos des terres, alors l'ho-
norable ministre aurait pu proposer certaines modifications,
ou des formules nouvelles ; de cette manière ce parlement
aurait conservé le contrôle de ceux qui administrent le dé-
partement des terres, et c'est justement ce que nous voulons.
Mais ce que l'honorable ministre propose, si cet article est
adopté tel qu'il est, ou s'il est amendé dans le sens indiqué
par l'honorable ministre, aura pour effet de laisser les inté-
ressés et le parlement qui est responsable de la loi, dans
l'ignorance complète de ce qui sera fait. En effet, il serait
très facile, même avec la meilleure intention et en vue de
répondre à un cas spécial, de changer la formule de telle
sorte que si ce changement devenait une règle générale, il
donnerait lieu à des abus ; et même sans devenir une règle
générale il pourrait aussi produire des abus en apportant du
secours à certaines personnes, et en le refusant à d'autres.
Ce que nous devons faire, c'est de remplacer par une loi
le bon plaisir d'un ministre, ou d'un fonutionnaire, et
pour cela il faut une ligne de conduite uniforme dont
tout le monde puisse prendre connaissance, et puisse profi-
ter en s'y conformant, sans que le ministre ou le départe-
ment aient le pouvoir de s'y opposer.

Nous ne voulons pas confier au ministre ou à un parti le
droit de dire quelle sera la loi dans un cas particulier ; c'est
la loi elle-même qui doit déterminer cela. Je suis certain
que l'honorable ministre ferait pour le mieux dans son
intérêt et celui du public, en rayant cet article et en s'infor-
mant auprès du commissaire en quoi les formules actuelles
sont défectueuses. A une autre session il sera facile de
rédiger, si c'est nécessaire, une autre série de formules, pro-
pres à obvier aux inconvénients que l'expérience aura indi-
qués.

Dans les questions de cette nature il est très important
que nous nous astreignions à une ligne de conduite bien
définie. et que nous ne prenions pas le caprice d'un fonc-
tionnaire, qui peut êètre très éloigné du département, et
d'après lequel le ministre lui-même doit en grande partie
se guider, au lieu d'un règlement précis.

M. CHARLTO. : J'approuve entièrement l'opinion
emise par l'honorable député de Bothwell (M. Mills), que
c'est la loi et non la volonté d'un ministre qui doit régir ces
questions. Depuis plusieurs années je demande sur ce point
des changements plus complets encore que ceux que mon
honorable ami semble désirer. Je crois qu'au grand détri-
ment des intérêts du public, on a plutôt consulté le dé3ir
du ministre que la volonté du parlement, dans les affaires
qui se rapportent au domaine de l'Etat. Je ne suis pas
d'opinion que le ministère de l'intérieur devrait déterminer
le prix des terres et les conditions imposées aux colons ou à
ceux qui désirent prendre des homesteads. Je crois que tout
ce qui se rapporte à l'administration du domaine public, tel
que la division des terres par classes, le prix des lots dans
ces différentes classes, etc., devrait être déterminé par le par-
lement, et qu'on ne devrait pas permettre au ministre de
l'intérieur d'usurper les fonctions de la Chambre, comme
cela s'est pratiqué jusqu'à présent. En commençant en
1879, à venir jusqu'au 23 décembre 1881, le ministre de
l'intérieur a usurpe-je crois pouvoir me servir de cette
expression-

Le PRÉSIDENT: L'honorable 'député se borne-t-il à la
discussion de l'article ?

M. CHARLTON: Je le crois, M. le président-a usurpé
le droit de fixer le prix des terres dans ces différentes occa-
sions. Ces règlements et les changements fréquents qui y

1886. 1097



DÉBATS DES COMMUNES.
ont été apportés ont créé beaucoup de confusion et causé
beaucoup de tort. Nous avons eu, par exemple, une pre.
mière zone de cinq milles dans laquelle los homesteads
n'étaient pas permis et dont le prix était fixé à 86 l'acre;
dans la zone suivante à 85; dans la troisième à $4; dans la
quatrième à 83 ; et dans la cinquièmo à une piastre. Ces
règlements étaient do la plus haute importance; il s'agissait,
en effet, de disposer d'un véritable empire, aucune législa-
tion se rapportant aux intérêts du Canada ne pouvait avoir
une plus grande importance que ces règlements du minis-
tère de l'intérieur et mis en vigueur par la volonté d'un seul
homme. Cela constituait dans un pays doté d'institutions
libres, l'exercice d'un pouvoir despotique, et tout naturelle-
ment, le ministre de l'intérieur &'est servi de ce pouvoir
dans l'intérêt de son parti. Si vous prentz les règlements
nu sujet de la colonisation du 23 décembre 1881, en vertu
desquels on pouvait faire des demandes de terres de colons,
dans un an et huit jours 251 demandes ont été faites dans
environ 2,300 cantons, et grâce à ce système le ministère do
l'intérieur et le gouvernement ont eu en mains un levier
puissant en temps d'élection. Quels que soient les règle-
ments adoptés à l'égard de nos terres publiques, il est do la
plus haute importance quo ces questions reçoivent la plus
sérieuse attention du parlement, et qu'avant que le ministre
de l'intérieur ait le pouvoir d'agir, il soit obligé de con-
sulter la députation et obtenir la sanction du parlement
pour les règlements qu'il voudrait imposer. C'est pour ces
saisons que je voudrais un changement complet dans la
manière de traiter les questions qui concernent nos terres
publiquies. Aux Etats-Unis, la seulo idée (lo mettro au pou-
voir d'un chef do département le pouvoir de déterminer le
prix des terres publiques -

Le PRE SIDENT: Je crois que l'honorable député n'est
pas dans l'ordre en engageant une discussion générale.

M. CHARLTON : Je suis justement à proposer un autre
article pour remplacer celui-ci.

Le PRÉSIDENT : Cela ne donne pas le droit d'engager
une discussion sur toute la question.

M. CHARLTON: Il serait grandement temps qu'elle
soit discutée.

M. BLAKE : D'après ce que je comprends, ce qui nous
occupe en ce moment c'est de savoir si le parlement doit
donner au ministre de l'intérieur le droit do changer les
règlements faits par le parlement.

Le PRÉSIDENT : Pour ce qui concerne cet article.

M. BLAKE : Mais cet article embrasse toute la question,
ainsi que vous pouvez vous en convaincre en le lisant.

M. CHARLTON: Je disais donc qu'aux Etats-Unis on
ne permettrait pas un seul instant à un seul homme d'exer-
cer un tel pouvoir. Dans ce pays, tout ce qui se rapporte à
l'administration des terres publiques est soigneusement
étudié et sanctionné par le Congrès, avant que les chefs de
département, ou les fonctionnaires puissent agir. La même
chose devrait exister ici. Je me fierais plutôt à la sagesse
collective de cette Chambre qu'à celle d'un seul homme,
comme le ministre de l'intérieur, quelque suge et quelque
juste qu'il puisse être. Il y a plus de garanties que les
intérêts du public seront scuvegardés par la députation que
par un ministre qui est porté à se servir de ses pouvoirs
dans un but politique, comme cela a déjà été fait par le passé.
Je propose que l'article suivant soit substitué à celui qui est
soumis :

Tous règlements au sujet du prix des terres publiques du Canada, dés
conditions imposées aux colons, pour l'obtention de homesteads et de
préemptions, d'octrois en vertu de baux, devront obtenir la sanction du
parlement avant d'ôtre mis à exécution par le ministeo de l'intérieur, et
toutes les dispositions de la loi actuelle qui ne s'accordent pas avec cette
réserve faite par le parlement pour avoir te contrôle de toutes les ques.
tious se rapportant à l'administration du domaine public, sont abrogées.

M. CHAnLTON

Sir JOHN A. MACDONALD : Je m'oppose à cet amen-
dement, qui est tout à fait hors d'ordre. Il n'a aucun rapport
à cet article.

LE PRÉSIDENT : Je ne crois pas que ce soit un amen.
dement à l'article.

M. BLAKE: Depuis que cette discussion est commencée,
je me suis procuré l'acte, et je vois que le résultat pratique
de la proposition sera de laisser entièrement au ministre de
l'intérieur le soin de décider à quelles conditions les home.
steads seront obtenus. Cet article propose que chaque fois
qu'il sera nécessaire, le ministre pourra choisir aucune des
formules depuis A jusqu'à M, ou adopter une autre formule
à cet effet, suivant qu'il lo jugera à propos pour un cas
spécial ou une classe de cas. Mais ces formules, monsieur
lo président, font partie des règlements et des conditions.
Elles ne sont pas seulemený la preuve de certaines obliga-
tions imposées par la loi, mais c'est dans ces formules seu-
lement que nous trouvons les conditions imposées par la
loi. Par exemple l'article 27 de l'arte qu'on veut amender
dit :

Toute personne, homme ou femme, qui est le seul chef d'une famille, ou
toute peisonne du sexe masculin ayant atteint l'fge de dix-huit ans, en
faisant une demande d'après la formule A de l'annexe ci-joint, aura
droit d'obtenir un homestead.

La formuio A est une simple demande, et naturellement
d'aucune importance. Mais l'artic!e 29 dit :

Pcur obtenir un certificat de homestead il sera nécessaire à la personne
qui fait la demande de comparaitre devant l'agent local et de faire un
afli larit suivant la formule B, 0, D ou E, annexées au présent acte, sui-
vant que les circonstances l'exigeront.

1ri forrule D est un serment ou une Aßliination à l'effet
que la personne est àgéo do plus de dix-huit ans ; qu'au
meilleur de sa connaissance et croyance, la terre qu'il
demande est susceptible d'être réclamée comme homestead;
qu'il n'y a personne résidant sur cette terre; qu'il fait cette
demande pour son usage et avantage exclusif, avec l'inten-
tion de résider sur la dite terre et de la cultiver ; et qu'il
n'a pas, jusque-là obtenu de certificat pour- un homcstead,
sur les terres fédérales.

M. WHITE (Cardwel!) : Toutes ces formules sont dans
le statut.

M. BLAKE : Je no los vois pas dans le statut ; mais si
tout ici est statutaire, l'honorable ministre propose de se
faire autoriser à modifier la loi, parce que si cette formule a
besoin d'être modifiée, ce doit être parce qu'il est impossible
de se conformer aux exigences du statut. Il en est de
même pour les formules B, C, D et E, et aussi pour les for-
mules H, J, K et L, elles contiennent toute la preuve des
exigences du statut. La formule M est le certificat de
l'agent local à l'effet que le porteur d'un certificat de home-
stead s'est conformé aux e.igences de la loi, do. manière à
avoir droit d'obtenir des lettres patentes pour ce terrain, et
recommandant que le dit terrain lui soit livré.

L'honorable ministre veut se faire autoriser à changer cela
de façon que l'agent puisse donner un certificat qui n'éta-
blira pas 'qu'on s'est conformé à la loi, et le terrain pourra
être accordé quand même. Il me semble monstrueux qu'on
confie au ministre le pouvoir de changer ces dispositions, et
cela secrètement, Il n'est pas de disposition qui exige la
publicité; la règle que l'honorable ministre adopte dans le
cas de John Jones, les exceptions qu'il fait en sa faveur
peuvent n'être pas connues d'autres personnes qui n'auraient
aucun moyen de savoir quelle mesure de justice et de faveur
lui aura été accordée, et qu'on leur refusera. Vous exposez
ainsi le ministre de la justice à des demandes constantes
ayant pour objet d'éluder les dispositions de la loi dans toutes
sortes de cas; vous invitez le colon à ne pas s'occuper.de
remplir les conditions imposées, dans l'espoir.qu'au moyen
de pression il. pourra s'y soustraire; vous autorisez le mi-
nistre privément et dans un cas paErticulier-à changer4,js
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conditions et à établir ainsi des règlements différents suivant
les individus, dans des cas analogues ou à peu près. Il me
semble qu'on n'a pas motivé une modification aussi grave de
la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les remarques de l'hono-
racle député s'appliquent parfaitement aux résolutions, et
c'est une question de savoir si les mots I avec l'approbation
du gouverneur en conseil" devraient être biffés ou non.
Ces remarques sont claires sous tous les rapports, elles ne
prêtent à aucune objection, et je dois dire qu'elles ont beau-
coup de poids, mais elles diffèrent de l'amendement proposè
par l'honorable député de Norfolk-Nord.

M. BLAKE : J'ai compris que le président avait décidé
que cet amendement était hors d'ordre; j'ai cru qu'il avait
parfaitement raison, et c'est pourquoi je n'ai pas parlé sur
cet amendement.

M.WHITE (Cardwell). Dans ce cas je proposerai l'article
tel qu'il a été adopté l'autre jour. Je ne sache pas qu'il
puisse en résulter aucun danger.

M. MITCHELL : Je suis heureux de voir la décision
que l'honorable ministre de l'intérieur vient de prendre,
parce qu'elle s'harmonise avec la conduite des autres dépar-
tements. Je me rappelle par exemple que le ministre des
douanes, lorsqu'il a fait passer l'acte concernant les douanes,
n'a pas voulu accepter le droit que cette Chambre était dis.
posée à lui accorder de décider lui-même les cas dans les-
quels des saisies sont faites lorsque les entrées sont fausses,
mais faites de bonne foi. Bien que je fusse alors d'une opi-
nion contraire, je ne suis pas certain qu'il ait ou raison de
stipuler dans l'acte que certaines choses devaient être faites
en ne prenant sur lui aucune responsabilité, et je ne sais, si
après l'expérience que nous avons eue dans le Nord-Ouest,
la même règle ne devrait pas être appliqnéeau département
de l'intérieur.

M. BLAKE : Dans ces circonstances, je ne prolongerai
pas la discussion, mais je donne avis qu'à moins que l'hono-
rable ministre, à une phase ultérieure du bill, ne motive
davantage, ou plutôt ne motive-car il ne l'a pas fait jus-
qu'ici-cette disposition, je proposerai un amendement a cet
article,

M. CHARLTON: On me permettra peut-êtro do donner
avis que j'entends proposer mon amendement, comme un
nouvel article du bill.

M. WRITE (Cardwell): Le troisième paragraphe stipule
que le ministre de l'intérieur ou le bureau des terres fédé-
rales pourra, sur une réquisition signée par des immigrants
de bonne foi, ou autres personnes se proposant de s'établir
ensemble, autoriser toute personne qu'elles désigneront à
obtenir pour eux des homesteads et des certificats do pré.
emption avant leur arrivée dans la province ou le territoire.
Je propose d'étendre cette disposition aux colons ordinaires,
qui, après leur arrivée pourront déléguer un des leurs ou
touteautre personne pour obtenir des certificats en leurs
noms à la condition, bien entendu, qu'ils s'établissent per-
sonnellement sur les terres dans un délai de six mois. La
loi actuelle exige de chacun de colons qu'il obtienne son
certificat en personne. Le paragraphe tel que modi6 se
lit comme suit:

Le ministre de l'intérieur, ou le bureau des terres fédérales, pourra sur
réquisition, autoriser toute personne y désignée, à obtenir un certificat
de homestead ou des certificats de homestead et de préemption, au nom
de toute personne désirant obtenir tel certificat ou tels certificats.

M. WALLACE (York): C'est un changement dans la
bonne voie. Si plusieurs personnes vont au Nord-Ouest et
y choisissent leur homestead, la loi actuelle oblige chacune
d'elles à aller trouver personnellement l'agent des terres.
Ce changement leur permettra de nommer l'une d'entre
elles pour obtenir les certificats en leur nom et épargnera
ainsi aux colons beaucoup de troubles et de frais.

M. BLAKE : Mais le malheur est qu'on ne prend aucune
précaution pour s'assurer par la personne qui s'adresse au
ministre de l'intérieur ou au bureau des terres pour obtenir
des certificats de homestead et de préemption pour d'autres
personnes qui, dit-il, l'ont autorisé à agir en leur nom, pos-
sède réellement cette autorisation ou n'agit ainsi que pour
empêcher les terres d'être prises par d'autres.

M. WHITE (Cardwell): C'est une lacune à laquelle il
est facile de remédier en modifiant le paragraphe de manière
à exiger la preuve que cette demande est faite de bonne foi.

M. MILLS : Je suggérerais que, pourvu que l'agent soit
dûment autorisé par la personne au nom de laquelle il agit,
il y eût une formule d'indiquée, et ainsi il n'y aurait pas de
difficulté.

M. BLAKE : Quel changement la proposition de l'hono-
rable ministre est-elle destinée à appo:-ter au paragraphe
qui est maintenant devant le comité ?

M. WHITE (Cardwell) : En vertu de la loi actuelle, ce
privilège n'est accordé qu'aux personnes qui se proposent
de s'établir ensemble. L'amendement le rend plus général.
De plus, la Idi, telle qu'elle existe, ne s'applique qu'aux
immigrants, au lieu que le paragraphe proposé s'applique
à tous les colons.

M. BLAKE : Il est certain que la loi actuelle s'applique
très distinctement à d'autres personnes qu'aux immigrants,
à moins que vous no biffiez les mots " ou autres personnes,"
ce qui, je suppose, l'honorable ministre ne Fe sentirait pas
autorisé à faire, même si nous lui donnions des pouvoirs
très étendus sur cette question. Je comprends donc que la
principale raison, c'est qu'on veut étendre ce privilège à
ceux qui n'ont pas l'intention de s'établir ensemble.

M. WHITE (Cardwell): Oui.
M. BLAKE : C'est susceptible d'une très large applica-

tion. Dans la pratique, s'est-on aperçu que les restrictions
actuelles aient entraîné des inconvénients ?

M. WHITE (Cardwell): Quelquefois, une personne qui
désire s'établir au Nord-Ouest va visiter des terres situées à
une grande distance du bureau de l'agent. Par cet amen-
dement, il pourra charger quelqu'un qui se rend à ce bureau
de demander son certificat, ou bien d'avoir à parcourir un
ou deux cents milles lui-même.

M. BLAKE: C'est sans doute bien légitime. Mais le
but serait atteint en biffant les mots " avant leur arrivée
dans la province ou le territoire," et les mots " qui ont l'in-
tention de s'établir en~s'embldi " tdùt en laissant la loi telle
qu'elle est.

M. WHITE (Cardwell) : Dans le paragraphe 4, je propose
de rayerles mots " ou devant les inspecteurs dehomesteads."
Dans le bill tel qu'il avait été primitivement rédigé, l'ins-
pecteur de homesteads avait droit d'accorder des certificats ;
mais en étudiant la question, j'ai cru que ce mode contenait
de sérieuses objections, et cependant, ces mots n'ont pas été
biffés.

Dans le paragraphe 7, je propose que la personne deman-
dant le certificat fasse une preuve jugée satisfaisante par
le commissaire des terres fédérales ou le bureau des terres
fédérales, au lieu du bureau seulement. Avec le texte actuel,
on pourrait rencontrer des inconvénients s'il n'y avait pas une
majorité du bureau présent à Winnipeg dans le moment.

M. MILLS: Pourquoi ne pas rayer le mot " satisfaction ?"
C'est une redondance.

M. WHITE (Cardwell) : Je crois que le mot est néces-
saire.

Le PRÉSIDENT: Il est proposé d'amender le paragra-
phe 7 de l'article 5 en insérant, après les mots " à la satis-
faction de " les mots " le commissaire ou le bureau des terres
fédérales."

L'amendement est adopté.
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M. WATSON: J'ai suggéré l'autre jour qu'il serait à
propos d'introduire quelque changement dans le dispositif
concernant le porteur d'un titre de préemption. Par cet
article, une personne a droit de demander un certificat, d'on
faire la preuve et d'obtenir des lettres patentes. Dans le
mémoire présenté par le conseil du Nord-Ouest, je crois que
sous ce rapport, le même sentiment existe dans le Nord-
Ouest que dans le Manitoba. Je propose donc ce qui suit:

Que les colons qui ont droit à un certifitat de homestead ou de pré-
emption, et qui ont maintenant ou peuvent avoir par la suite, droit à des
lettres patentes pour un homestead d'un quart de section, aient le droit
d'échanger leur certificat de préemption contre un certificat de deuxième
homestead, à condition de payer des droits de homestead pour trois nou-
velles années.

Je vois que le Conseil du Nord-Ouest va même plus loin
que cela. Il demande au gouvernement de donner aux
propriétaires de homesteads le privilège do demander un
certificat de préemption, à la condition d'une résidence de
trois ans. L'autre jour, le ministre de l'intérieur nous a dit
qu'on lui a très souvent répété dans le Nord-Ouest qu'une
des raisons pour lesquelles on voulait on finir avec le système
des deuxièmes homesteads, c'était parce que les gens quit-
taient cette partie du pays, et ce dépeuplement' provenait
d'un arrêté du conseil interdisant l'acquisition d'un deux-
ième homestead dans un rayon do quarante milles du pre-
mier, et que c'est cela qui les obligeait à aller s'établir ail-
leurs.

Je sais que des pétitions ontété présentées au ministre del'in-
térieur lui demandant que les porteurs de certificats de home-
steads passent les échanger par des certificats de préemp-
tion, sans la condition d'une résidence de trois ans. Je crois
que ce ne serait que juste pour les colons. Certaines parties
du pays ne sont pas aussi peuplées aujourd'hui qu'elles
l'étaient il y a quelques années, et je crois qu'une semblable
mesure aurait un bon effet sur la colonisation de ces loca
lités, tout en étaut agréable à la population actuelle du Nord.
Ouest . Je citerai l'article 13 du mémoire présenté par le
conseil du Nord-Ouest.

Que les colons qui ont obtenu des certificats de homesteads ou de pré-
emption et qui ont maintenant ou peuvent avoir par la suite droit à des
lettres patentes pour un homestev.11d'un quart de isection, aient le droit
d'échanger leur certificat du deuxi5ne homestead, sous la condition de
trois nouvelles années de résidence sur leur premier homestead d'un
quart de section, et pourvu qu'ils remplissent les conditions de culture
sur le présent homestead ou la présente préemption, suivant les circons-
tances.

Je ne vais pas jusqu'à demander qu'un homme ait droit à
une préemption gratuite à ces conditions, mais je crois qu'il
ne peut pas y avoir d'objection à permettre à un homme
d'échanger son certificat de préemption pour un certificat
de homestead, à la condition d'une résidence additionnelle
de trois ans.

M. WHITE (Cardwell): Je ne crois pas que l'honorable
député espère sérieusement que le parlement acceptera son
amendement; il n'ignore pas que le conseil du Nord-Ouest
a passé des résolutions à cet effet et qu'une semblable mesure
serait très populaire parmi la population. Ces hommes
différeraient entièrement des autres s'ils ne désiraient
pas avoir tout ce qu'ils peuvent pour rien; c'est bien natu-
rel. Lorsqu'un colon prend une terre, il est à présumer
qu'il a l'intention d'y vivre, et cependant l'honorable député
propose qu'il n'ait rien autre chose à faire que d'y demeurer
trois années de plus, et par le seul fait qu'il y demeurera, il
éludera le paiement de son droit de préemption. Cela équi-
vaut à porter tous les homesteads à 320 acres, au lieu de
160. Même si nous étions disposés à faire cela, je ne crois
pas que ce serait un avantage d'insister pour que les condi-
tions imposées sur le homestead pussent être remplies sur la
préemption d'un quart de section. C'est le colon lui-même
qui sera le meilleur juge pour décider quelle partie de sa
propriété il serait plus avantageux do cultiver et quels
terrains il conviendrait de réserver comme pâturages pour
ses animaux ; ainsi, je ne vois pas quel avantage cette

mesvre pourrait lui rapporter. La présomption est que les
propriétaires de homesteads dans le Nord-Ouest ont l'inten-
tion de résider sur leurs terres et d'en cultiver autant que
leurs moyens le leur permettront. Sous ce rapport, aucune
obligation ne leur est spécialement imposée. L'honorable
député propose tout simplement de donner des homesteads
pour rien, 320 acres au lieu de 160, à la condition d'une
résidence de six ans au lieu de trois.

M. WATSON: Une résidence de six ans vaut beaucoup
mieux qu'une de trois, comme l'honorable ministre le sait.
Un grand nombre de colons ont abandonné leurs home-
steads dans différentes parties du Nord-Ouest et aussi dans
certaines parties du Manitoba. Je suppose qu'ils n'y ont pas
résidé assez lougtemps pour avoir droit à des lettres patentes.
On ne s'attend pas qu'ils résideront sur leurs homesteads et
recevront des lettres patentes pour 320 acres après une
résidence de six ans; il est censé pourvoir qu'ils résideront
sur leurs préemptions. Je suppose que très souvent; le pro.
priétaire d'un homestead vend son homestead originaire
pour résider sur sa préemption et la cultiver.

M. CAMERON (Middlesex): Lorsque ce bill fut discuté
en comité l'autre jour, j'ai informé le ministre de l'intérieur
que j'avais reçu du Nord-Ouest plusieurs communications
au sujet de ce bill; l'une d'elles venait d'une assemblée de
citoyens convoquée pour prendre en considération l'acte des
terres fédérales. Je crois savoir qu'une copie des délibéra-
tions de cette assemblée a aussi été adressée à l'honorable
ministre. Depuis cette lettre, j'ai aussi reçu du Nord-Ouest
d'autres communications sur la même question, et sans ex-
primer moi-même une opinion, je vais les déposer devant le
comité, afin qu'elles reçoivent la considération qu'elles méri.
tent. L'une de ces lettres traite de la préemption et il y
est dit:

Une autre chose que je ne vois pas dans cet acte est un article abais-
sant le prix des préemptions de.$2.50 à $1, comme, d'après ce que j'a
compris, M. White vous l'a laissé entendre lorsqu'ilest venu dans l'Ouest,
car, je puis vous assurer qu'à moins qu'il y ait une réduction de quelque
sorte, les préemptions seront laissées à la merci des blaireaux et des rats
de prairies, car il y en a très peu parmi nous qui soient capables de
payer pour les préemptions."

Telles furent les représentations faites par le président de
l'assemblée.

M. WHITE (Cardwell) : Dans quel district était-ce ?
M. CAMERON (Middlesex): Dans le district de la

Mâchoire-d'Orignal. Bien que cela ne se rapporte pas
directement à l'article que nous discutons, je déeire sou
mettre ces représentations au ministre. Le président de
l'assemblée fait aussi remarquer que le ministre leur a pro-
mis certaines compensations pour le fait que l'eau est exces-
sivement rare en cet endroit. Ils étaient sous l'impression
qu'une de ces promesses était qu'on leur procurerait les ins.
truments nécessaires pour creuser des puits. Par suite de
cette difficulté de se procurer de l'eau, ils s'attendaient
aussi d'obtenir le privilège d'habiter à plus de deux milles
de leurs homesteads. Je crois que ce sont là des cas excep.
tionnels qui mériteraient un traitement exceptionnel.

Il est dit aussi que les colons arrivés depuis la modifica-
tion apportée à la loi, à l'effet de permettre l'acquisition
d'un deuxième homestead, voient d'un très mauvais oeil ce
changement. Le président dit que bien qu'il n'ait pas droit
lui-même au privilège d'un deuxième homestead, d'autres
colons y ont droit, et ce serait, il semble, les priver d'un
droit qui leur appartient. Je ne crois pas que le nombre de
colons ayant droit à ce privilège puisse être considérable,
car ce privilège d'un deuxième homestead n'existe que très
peu de temps. Je remarque que le ministre introduit dans
l'acte des dispositifs pour des cas spéciaux, et j'espère que
ces réclamations des colons recevront également son atten-
tion.

M. WHITE (Cardwell): Je désire rectifier l'honorable
député sur ce point; c'est que je n'ai fait de promesses à
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personne dans le Nord-Ouest. Jo n'ai fait aucune promesse
quelconque; je n'y étais pas autorise et je n'en ai pas faites.

e seul point sur lequel j'ai exprimé une opinion précise,
c'est celui de l'abolition du deuxième homestead. Quant au
prix de la préemption, j'ai discuté les différentes suggestions
qui m'ont été faites sans exprimer d'opinion et sans pro.
mettre que le prix en serait réduit a S1, parce que, je le
répète, je n'étais pas autorisé et je ne pouvais faire de pro-
messes sans Io coasentement de mes collègues, en supposant
qu'ils auraient eu le pouvoir d'ordonner ce changement; et
de plus, comme il se serait agi de faire remise d'une dette
due à la couronne, nous n'aurions pu le faire sans la sanc-
tion du parlement lui-même.

Quant à la promesse d'un perforateur, ce que j'ai dit, c'est
qu'il y en avait un en route pour le territoire. Il est main-
tenant à l'ouvre dans le district de Régina, et dès que
certains travaux auront été accomplis, il sera envoyé dans
le district de la Mâchoire-d'Orignal et des expériences
seront faites pour obtenir de l'eau. Il est à remarquer, à
propos de cette question de l'eau, q.e des perforations ont

té faites à une profondeur de plusieurs centaines de pieds
sans obtenir d'eau, tandis qu'à quelques pieds de distance,
on obtenait une source abondante à 50 ou 60 pieds de la
surface du sol. C'est, dans une grande mesure, une ques-
tion du hasard que de savoir s'il est possible ou non d'obtenir
de l'eau dans un endroit donné.

M. BLAKLE: Il y a un point dans les remarques de l'ho-
norable député de Middlesex (M. Cameron), auquel l'hono-
rable monsieur n'a pas fait allusion, et qui, je dois l'avouer, est
d'une gravité considérable. Je vois que rien n'a donné plus
de satisfaction et n'ai dissipé plus de craintes que l'adoption
par le département de la règle équitable en vertu de laquelle
le titre d'un torrain doit être accordé aux conditions qui
existaient lorsqu'il on a pris possession nonobstant les con-
ditions subzéquentes qui pourraient êt-e prises. Ce prin.
cipe, applicable aux conditions que le gouvernement lui-
même était autorisé à faire et à changer, me semble avoir
encore plus de force en ce qui concerne les conditions fixées
pa le parlement. Pendant une année ou deux, nous avons
dé-idé que les personnes qui iraient s'établir dans le Nord-
Ouest auraient droit, aux mêmes conditions, à un second
homestend, et cela serait considéré comme une violation de
la bonne foi parlementaire, si nous abrogions cette loi après
coup de façon à priver de leurs droits acquis ceux qui se
iraient établis dans le pays sur la foi de ses règlements.

Autant qu' nous p>uvons juger du nombre de ceux qui
st ont étabis pendant le temps où cette loiétait en vigueur,
il est évident que le nombre de ceux qui auront le droit de
se prévaloir du privilège en question ne sera pas très grand.
Ce que j 3 voudrais soumettre à la considération du ministre,
c'est la question de savoir s'il ne serait pas mieux d'abroger
la loi, excepté en ce qui concerne les personnes qui sont
venuez dans le pays et qui ont pris des homesteads pendant
que cette loi était en vigueur. Celui qui était déjà établi
se voit frustré des avantages qui lui auraient été conférés
s'il avait jugé à propos de s'en prévaloir. On ne peut ce-
pendant dire qu'il a agi dans ce sens; mais celui qui s'est
établi depuis que la loi est en vigueur et sur la foi de cet
avantage exceptionnel, occupe une position tout à fait
différente.

M. WHITE (Cardwell): Quant à l'assemblée tenue à la
Machoire-d'Orignal où cette question a été discutée, elle
était en faveur de l'abolition du second homestead. Je parle
de l'assemblée à laquelle j'ai assisté, J'ai reçu une Lettre
d'un de mes amis, dans laquelle il proteste énergiquement
contre cette abolition ; mais le sentiment populaire était
généralement contre le principe du second homestead.

M. BLAKE: L'bonorable député de Middlesex ne l'a pas
nié, mais il a dit que ce sentiment était représenté par le
président de l'assemblée, lequel a dit que pour sa part, il
n'avait pas le droit de se prévaloir de l'article en question;.
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que ceux qui étaient venus dans le territoire et y avaient
pris des homesteads pondant que la loi était en vign.aur.
préteniaient assez naturellement qu'il devait être fait droit
à leurs réclamations, bien que la politique du parlement eût
é:é modifiée on ce qui concernait les autres.

M. CA [ERON (Middlesex): On prétend qu'à une assem-
blée tenue récemment A la Maehoire-d'Orignal, à laquelle
cette questio'n particulière du second homestead a été dis-
cutée, quel qu'ait été leur désir pour l'avenir, les personnes
présentes ont été unanimement d'opinion qu'il serait injuste
de permettre que ceux qui s'étaient établis pendant le temps
où le droit au second homestead était reconnu, fuss ent privés
de cet avantage.

L'amendement est rejeté.
M. WATSON: Comme je l'ai dit l'autre jour, je crois

que ce bill devrait contenir un article décrétant que des
homesteads soient accordés à condition qu'ils soient cultivés.
Je crois qu'un article de ce genre serait avantageux au pays,
et j'ai préparé un article qui, je crois, pourra s'appliquer à
un grand nombre de cas. Les conditions de culture sont
onéreuses et le propriétaire du homestead ne recevra pas
plus de 160 acres sans préemption. Je propose que les
mots suivants soient ajoutés à l'article:

Que des homesteads de 160 acres soient accordés aux conditions sui-
vantes et désignés sous le nom de homesteads à condition de culture;
que pendant la prem'ére année qui suivra l'inscription du homesteal en
son nom, le propriétaire du dit homestead laboure et prépare à la
semence pas moins de vingt acres de terre. Que pendant la seconde
année, il ensemence les dits vingt acres etlaboure et prépare àla semence
pas moins de trente acres en sus. Que pendant la troisième année, il
ensemence les dits cinquante acres et prépare à la culture pas mloins de
trente acres en sus. Que pendant la quitriatne année, il ait cultivé les
dits quatre-vingts acres et y ait érigé une maison et des dépeidances
valant pas moins de $6)0.

Je crois qu'il ne saurait y avoir d'objection à ce qu'un
homestead fût pris dans ces conditions, ou qu'elles sont
onéreuses ; et tout homme qui se conformera à ces con-
ditions gagnera un homestead Je connais un grand nombre
de gens qui, je crois, profiteraient de cet avantage, et je
crois que nous devrions engager les artisans qui.font peut-.
être plus d'argent en exerçant leur métier qu'en se fixant sur
une terre, d'appliquer leurs épargnes à la culture du sol.
Le fait d'exiger la culture d'une étendue de terre aussi con-
sidérable obligera quelqu'un à demeurer sur les lieux, et je
ne crois pas qu'il importe beaucoup que ce soit John Jones
ou John Smith qui demeure sur la terre, pourvu que la cul-
ture soit faite. Comme le pays ne peut augmenter en
richesse que par la culture du sol et par l'exportation du
gramn, je crois que nous devrions offrir tous les avantages
possibles à ceux qui voudraient appliquer leurs économies à
la culture du sol, et en conséquence j'espère que ma motion
sera adoptée.

M. WHITE (Cardwell) : J'espère que le comité n'accep.
tera pas cet amendement. Le principe qui doit régir le.
homesteads au Nord-Ouest, doit être le principe de la résis
dence, et, du moment que vous vous écartez de ce principe
vous renoncez au grand motif que nous avons en -vue en
donnant les terres. Nous donnons 160 acres, par exemple,
afin d'avoir un colon sur les lieux, qui contribue par sa pré-
sence.au progrès et à la prospérité de la colonie, et je crois
que tout principe en vertu duquel on permettrait aux habi-
tants des villes d'obtenir des terres tout simplement en
venant y remplir certaines conditions, conduirait à une
erreur grave.

M. MILLS : Il y a un genre de cas qui m'a fortement
frappé au Manitoba, et je suppose que des cas analogues se
présentent au Nord Ouest; ces cas n'ont pas été prévus. Il
y a des cas où il est impossible de trouver de l'eau potable
sur le homestead ou dans les environs. Je connais des gens
qui ont pris des homesteads au Manitoba et qui ont été
obligés de construire leurs maisons à une certaine distance
de leurs homesteads pour avoir l'eau nécessaire aux usages
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domestiques et pour l'usage de leurs animaux. La maison bonne chose pour le pays, et j'espèreque le-ministre accep-.
.tait euit-êtfre à un mnille ou à deusu- milles, del 6a, nr i -,çi<n mnaai.

cultivaient le .terrain, remplissaient les conditions du home- M. WHITE (Cardwell : Cet article a été suspendu. L'ob.
steads, excepté que les bâtiments, la résidence réelle n'était jection soulevée était que cela entrainerait un. retard consi-
pas sur le terrain. Or, il me semble regrettable que ces dérable dans l'émission des lettres patentes-que quatre ans.
terres ne puissent pas être prises à titre de homeateads, mais après la date de son inscription. En pratique cet article.
doivent être achetées. Je sais qu'il y a eu des cas de ce est dans l'intérêt du colon lui-même, afin d'assurer le plus tôt
genre à l'ouest du Portage-du-Rat, où les gens ont été possible l'inspection du homestead, afl que les lettres
obligés de bâtir leurs maisons à une certaine distance aux patentes puissent être émanées.
environs de la source d'un ruisseau afin d'avoir de l'eau Aux etas-Unis on a adopté un système très dispendieux
potable. Or, je vois que l'honorable député ne nuirait en pur letcolnuCs nos oisinsystèe très dig de

rienau rincpe u hmestadet jespre u'iltiedrapour le colon. Chez nos voisins, chaque colon est obligé de.rien au principe du homestead,-et jespère quil tiendra donner trois mois d'avis tous les quinze jours dans les jour-
compte de la commodité d'une partie considérable de la naux, et de donner les noms de deux témoins, qui doivent.
population dans diverses parties du pays,--s'il introduisait déclarer qu'il a rempli ses conditions. Il faut qu'il fasse
rant le col ns iés:t commfet roriéaies deronnesteaur- cela avant d'obtenir ses lettres patentes. Nous nous propo.-raint êtr considérée om popiairesdehoest sons d'exiger un simple avis qui sera envoyé au commissaire-

M. WHITE (Cardwell): Je crains que la recommanda. des terres fédérales ou au bureau des terres; mais,. comme.
tion de l'honorable député ouvrirait la porte à de graves la question de l'avis de six mois a été soulevée, je suggére-
abus. Je- connais des cas tels que ceux qu'il a décrits, mais rais ceci comme amendement devant être substitué à l'ar-
la difficulté, en pratique, est de savoir comment y remédier. ticle:
Il est impossible d'adopter des règlements dont l'application Quiconque aura obtenu une inscription d'établissementetse roposera
puisse être générale-et je crois que les règlements devraient de demander ses lettres patentes, donnera au commissaire e, terres.
être susceptibles du plus petit nombre po.'sible d'exceptions fédérales six mois d'avis de son intention de faire cette demande, et pro-
-sans qu'il se présente quelques cas isoés qui offrent des duira à l'officier autorisé à recevoir cette demande la preuve de cette

demande, et produira à l'oflicier autorisé à recevoir cette demande la
inconvénients-comme dans le cas du manque d'eau, qui preuve que cet avis a été dûment donné.
peut être dû su fait qu'on n'a pas assez cherché ni assez L'effet de ceci serait que ai le propriétaire d'un home-creuse peur en trouver-sans cela vous ouvrez la porte à de stead donne avis au commissaire des terres. fédérales six
graves abus. Cependant, nous pouvons suspendre notre mois avant la date à laquelle;il aurait droit de recevoir sesýjugement pour étudier la question, mais je ne crois pas que lettres patentes en vertu de l'expiration du délai, ayant ànous devions-la-traiter maintenant, cette date dûment rempli les conditions de résidence et

M. MILLS: L'honorable ministre doit savoir que la d'améliorations, recevrait ses lettres patentes au but de
question du creusement des puits. artésiens et des efforts six mois. Mais s'il cesse de remplir la condition de la rési-
ayant pour but de se procurer de l'eau sont des questions qui' dence au baut de trois ans, c'est sa faute, s'il s'écoule un
concernent le propriétaire du homestead, et un homme ne temps plus long. Il ne s'ensuit pas du tout du fait. que
se sourrettra pas à l'inconvénient de demeurer éloigné de l'avis aura été donné que les six mois seront expirés ; il
son homestead lorsqu'il le cultive, sans de bonnes raisons. donne tout simplement six mois d'avis afin de donner à
On pourrait faire des rapports en ce qui concerne les cas de l'inspecteur l'occasion d'aller visiter le homestead et de
ce genre, et je crois qu'il n'y aura aucune difficulté à ce que constater qu . les conditions ont été dûment remplies avant
la loi pourvoie dans certains cas à ce que des colons puissent l'émission des lettres patentes.
avoir leurs homesteads à de certaines conditions. M. MILLS : Lorsqu'on a discuté l'article l'autre jour,

M. WATSON: Je ne partage pas l'opinion du ministre j'ai démontré que les six mois d'avis n'étaient pas du tout
de l'intérieur lorsqu'il dit que mon amendement ne pourrait nécessaires. Ce que l'honorable membre se propose c'est
en aucune manière être accepté par le gouvernement. En de mettre en opération les rouages nécessaires pour l'émis-
vertu des dispositions du bill concernant les terres, il est sion des-lettres patentes. Il fait cela en autorisant le colon'
décrété qu'un colon qui se sera inscrit pour un homestead à donner avis qu'il désire obtenir les lettres patentes, et
ira demeurer sur ce homestead dans un délai de six mois'; lorsque cela sera fait le département émanera sans doute les
qu'il devra labourer cinq acres la première année et dix lettres patentes dès qu'il le pourra. Le colon donne avis en
acres la deuxième année. Or, en deux ans et demi il est faisant cette demande. Dans quel but l'oblige t-on à donner-
censé avoir labouré quinze acres de sa terre et il a de plus: six mois d'avis de son intention de faire la demande et de
le privilège de:la préemption. Dans la quatrième année il donner ensuite un second avis lorsque le rapport est fait?
est censé ensemencer les quinze acres et il est obligé, de Son but en donnant avis est de déclarer qu'il a rempli ss
demeurer ou il est censé demeurer pendant six mois chaque conditions et qu'il est prêt à recevoir .la visite deý l'inspec.
année durant les trois années qui précèdent sa demande de teur; et l'honorable député: l'oblige à faire deux demandes
lettres patentes. lorsqu'une seule serait nécessaire. Les conditions de la loi

Or, en vertu de l'amendement, je suppose qu'un colon soit américaine sont tout à fait différentes. Le gouvernement
obligé d'occuper son homestead pendant quatre ans, d'avoir américain ne s'en rapporte pas,à un inspecteur, mais il exige
80 acres en état de culture et des bâtiments de la valeur la preuve légale que les conditions du homestead ont étéd'au moins $600. Ceci nous donne l'assurance que quelqu'un remplies, et tout cela rend nécessaires ces mesures prélimi-
restera sur la terre et cultivera le-sol; et comme c'est le but naires. Mais l'honorable membre ne s'en rapporte pas à un
que nous nous proposons, je crois que nous devrions encoura- témoignage de cette nature, et agit d'après I%, rapport deger tous ceux qui ont des épargnes à les appliquer à la cul- t'officier de son département. Je -crois que l'article atteln-
ture du sol. Je crois que cette disposition serait considérée- dra le but que proposent les honorables députés s'il se lit
comme acceptable par un grand nombre de colons au Nord- comme suit:
Ouest de préférence à la disposition actuellement en vigueur Quiconque aura obtenu une inscription d'établissement-et acquis leA mon avis, il serait beaucoup plus conforme à l'intérêt'du droit de recevcir des lettres patentes, en vertudes dispositions du dit acte
pays de faire labourer 80 acres que 15 acres sur une section, ou du présent acte, aura droit, en donnant avis au commissaire des terres
et d'y faire construire des batiments valan t $600 au lieu d'une fédérales, de recevoir ses lettres patentes, pourvu qu'il se soit conformé
maison logeable qui ne coûterait peut-être que $75 ou $60. aux conditions d'étabbssement.
Je ne crois pas qu'une semblable disposition puisse ouvrir la Tout ce qui serait nécessaire, ce serait que ce rapport fut
porte à des abus, car un homme ne pourrait obtenir qu'un fait-; il n'y a pas de nécessité pour un délai de six mois ou
quart de section en quatre ans. Je crois que ce serait une pour un second avis.

M'. MILLS
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M. WATSON: Je ne puis voir pourquoi le ministre veut Pour ce qui est des colons qui ont pris ces terres sous ces

qu'un propriétaire de homestead donne six, mois d'avis. - Si auspices, 8- pour 100 ont abandonné leurs homesteads et le
le propriétaire du homestead prouve qu'il a rempli les con- reste, 92 pour 100 font très bien, parait4l. Le sentiment
ditions d'établissement et qu'il a droit aux lettres patentes, est qu'une politique de ce genre déterminerait un bon nombre
il devrait être tout simplement obligé de demander, ses de personnes en Europe, surtout en autant qu'il s'agit d'en-
lettres patentes et de les recevoir dèsi que le gouvernement voyer de nouveaux colons dans le Nord-Ouest. Voilà le
serait convaincu qu'il s'est conformé aux conditions. Si, principal objet de la résolution que je propose et que je.dési-
en vertu de cet article, le colon s'attendait à avoir un home- rerais voir adoptée.
stead au bout de trois ans, il faudrait qu'il eût rempli ses M. MILLS: Le bill contient deux pointa essentiels. D'abord
conditions après deux ans et demi, vu qu'il est obligé de l'hypothèque que l'honorable député veut créer sur.la pro-
donner six mois d'avis, ou d'attendre trois ans et demi pour priété; en second lieu le moyen de garantir cette hypothé-
ses lettres patentes. que. Je suppose que le ministre de la justice a examiné

M. MILLS : L'honorable ministre devrait amender son l'article et l'a comparé avec le bill concernant l'enregistre-
article et l'adapter à la commodité de la population. Pour- mcnt, qui est maintenant devant la Chambre. L'honorable
quoi exiger qu'un colon qui a résidé sur son homestead pen- député propose un système d'enregistrement, par l'admis-
dant trois ans et qui a rempli les conditions nécessaires sion d'un mémorandum sur le certificat du titre,; mais il
d'établissement, attende encore six mois avant que d'obtenir n'y a aucune lettre patente d'émise, aucun certificat de titre,
sa patente ? Pourquoi l'obliger à faire une seconde de- aucune disposition pour rendre la loi conforme aux. disposi-
mande ? Un simple avis de sa- part à l'effet-qu'il s'est con. tions de l'autre bill.
formé à la loi et que son homestead est prêt à être inspecté, A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.
serait suffisant. L'honorable ministre a fait une proposition
incommode, qu'il, a empruntée,à ane loi basée 'sur un plan Séance du Soir.
ou un système tout à fait différent.

Sur l'article 9, EN COMITÉ-TROISIÈMES LBOTURES.
M. WHITE (Cardwell:. Ceci est l'article. auquel j'ai l'in.

tention de substituer l'article dont j'ai donné avis. En vertu Bill (n° 75) pour incorporer la banque d'Epargne sco-
de la loi telle .qu'elle existe, toute personne peut avancer laire.-(M. Massue.)
des produits à un colon qui va s'établir au Nord-Ouest, et je Bill (n' 91) à l'effet d'incorporer laoompagnie deesteamers
-crois que cette disposition s'appliquait aux crofters. • de Yarmouth (limité).-(ML Kinney.)

La loi actuelle décrète que toute personne, ou personnes, Bill (n° 90) à l'effet de modifier et de refondre-les.actes
ou compagnies, peuvent prêter aux émigrants venant dans concernant le bureau de commerce deý Montréal.-( .
le pays, jusqu'à -la somme de $500 à 6 pour 100, pour les Curran.)
aider à s'établir sur des terres, et si ils restent bur ces terres Bill (ng 112) intitulé: ": Acte pour consolider les pouvoirs
pendant trois ans et obtiennent eurs lettres patentes, cette d'e 2unter que possède la compagnie de prêt et d'épargnesomme de $500 est la première hypothèque sur la propriété, du Canada-uest, et poura lau oriser à émettre d'pbntu-Ceux qui font secouru des immigrants m'ont représenté qu il ,, etp
fallait dé plus grandes garanties, -et je pense que 'l'article res-actions."-(M. Beaty.)
que je propose, sera approuvé par .les membres des deux Bill (n9 113) intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs
côtés de la Chambre qui m'ont fait l'honneur: d'une -visite, d'emprunter que possède la compagnie de prêts immobiliers
Cet article permet d'aider les immigrants en leur prêtant et 'd'épargnes et pour l'autoriser à sémettre des débentures-
une somme, de $600, à un taux n'excédant pas 8 pour 100, actions."-(M. Beaty.)
et le colon peut employer cet argent à payer son passage, t Bill (nO 98) intitulé: " Acte pour consolider le, pouvoir
pour construire sa maison, défricher une partie 'de sa terre, d'emprunter que possède la compagnie permanente deprêts
etc. En outre l'intérêt de ce capital sera 'chargé pendant et d'épargne du Canada, et pour 'autoriser à émettre.des
-un temps -déterminé un--ou -deux ans, de sorte que le colon débentures-actions."-(M. Small.)
.n'aura pas à payer d'intérêt, pendant la première année, ou Bill (n° 69) -concernant la banque de Yarmouth (M.
les deux premières -années, cet intêrêtdevantfaire partie du Kiune
capital dû. La différence entre cet article-et la loi actuelle, y
est que-dans le cas où un colon quitterait sa terre avant le Bill (n° 114) ,modifiant les actes concernant la banque
terme convenu, ceux qui lui auraient prêté de l'argent Britannique Canadienne.-(M. Dawson.)
auraient droit à la lettre patente, et leur. prêt serait la pre.
-mière hypothèque sur la propriété; et après deux -ans, s'ils COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE'STEAMERS
n'avaient-pas placéun nouveau colon sur ces terres, ils DE WINNIPEG ET DE LA. BAIE-D'HUDSON.
seraient forcés de'vendre la terre à un colon pour le mon-
tant prêté et les dépenses encourues. A présent ils n'ont M. ROYAL: Je propose la deuxième lecture du bill
que le droit de mettre un autre colon, si le premier a quitté (n> 119) modifiant les actes concernant la compagnie de
la terre avant l'émission de la lettre patente. Voilà quel chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de là Baie.
est le principe de l'amendement. La chose m'a été suggérée d'Hudson. L'objet de ce bill est de modifier certains articles
par plusieurs personnes; je dois mentionner sir George de l'acte afin de faciliter le travail de-M.'Sttherlààd; la pré-
Stephen, qui, maintenant que -le chemin est fini, a cessé sident de la compagnie, qu est actuellement en iigleterre
d'être activement intéressé dans l'entreprise, et qui désire pour exposer son projet. Cela est dû autetard qu'a -subice
se vouer à la colonisation du Nord-Ouest; je dois aussi men- bill avant d'être mis devant la Chambre et je dois'dire 'que
tionner le solliciteur de lady Burdett-Coutts ou de lady la population porte beaucoup d'intérêt à cette entreprise.
Cathcart, je ne me rappellc pas bien; M. Edwards, d'Edim. ,La motion est adoptée et le bill lu pour;laideuxième fois.
bourg, m'a aussi parlé à ce sujet. Ils désirent tous pour-
suivie cette ouvre; mais un ou deux des colons établis, ont DEUXIÈME LECTURE
abandonné leurs terres, ce qui a alarmé ceux qui encouru-
goaient cette ouvre excellente, car la garantie n'avait pas Bill (n0 128) pour constituer en corporation la com-
la valeur que l'on espérait vu qu'elle ne reposait que sur les pagnie du chemin de.fer par tannel du détroit deìNorthum.
améliorations, qui, dans ces cas ne sont pas considérables. erland.-(M. Hackett.)



DÉBATS DES COMMUNES.
TERRES F DÉRALES.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 94) modi-
fiant de nouveau l' " Acte des terres fédérales, 1883."

M. WHITE (Cardwell): Quant à cet article, il s'agit de
savoir si d'après l'acte, tel qu'il existe, le certificat d'entrée
était, oui ou non, sujet à être annulé. Il existait une diver-
gence d'opinion sur ce point, et c'est pour cela, et c'est pour
remédier à cette difficulté que cet article a été ajouté. En
lisant l'article, cependant, on pourra voir que le certificat, à
moins que l'entrée ou la vente aient été révoquées par le
ministre, le certificat donne le droit de maintenir leurs
poursuites en loi, etc., et que par conséquent cela pourrait
être considéré comme un instrument concernant les terres,
et est compris dans l'article 74, qui décrète un moyen de l'an-
nuler, dans ce cas. Je propose de rejeter l'article 10 du
nouveau bill, et d'ajouter les mots suivants à l'article 13.
" dans tels autres endroits qui de temps en temps seront
déterminés par le ministre de l'intérieur." Il s'agit des
assemblées du bureau des examinateurs des arpenteurs des
terres. La ville d'Ottawa a été choisie pour lieu de réunion.

M. MILLS: Le choix d'autres endroits créerait des dé
penses de voyage. L'honorable député propose-t-il quelque
disposition à ce sujet ?

M. WHITE (Cardwell) : Je ne sache pas que cela néces.
siterait de nouvelles dépenses, vu que tous les membres du
bureau sont dispersés dans les différentes parties du Canada;
plusieurs sont de la Colombie anglaise, d'autres du Nord-
Ouest, de sorte que cela ne créerait aucune nouvelle dé-
pense,

L'amendement est adopté.
Le bill est rapporté.
M. BLAKE : J'espère qu'avant de considérer les amende.

ments l'honorable député le fera réimprimer.
M. WHITE (Cardwell) : Très-bien.

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

M. FOSTER: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 103) modifiant de nouveau l'acte d'inspection des ba.
teaux à vapeur, 1882. Ce bill a été expliqué un partie lors
de sa présentation devant la Chambre. Les deux premiers
articles concernent certaine législation à l'effet de décré.
ter l'émission des certificats de première et de seconde
classe aux mécaniciens. Cela est en conséquence avec l'action
de la Chambre de commerce, portant que nos mécaniciens de
1ère et de 2me classe auront les mêmes droits que ceux des
mêmes classes possédant des certificats de la Chambre de
commerce anglaise.

L'article 4 et les suivants amendent l'" Acte d'inspection
des bateaux à vapeur, de 1882." L'article 5 donne un peu'
plus de pouvoir au président du bureau d'inspection. Le
travail de l'inspecteur de coques et de l'inspecteur de bouil.
loires est divisé, et le certificat de chacun des officiers est
complet en lui-même, tandis que d'après la vieille loi l'ins-
pecteur de bouilloires avait le pouvoir de reviser le certificat
et le travail de l'inspecteur de coques. Les articles de 7 à
10 inclusivement font des amendements. L'article le plus
important est l'article 14, qui remédie aux dangers provenant
de l'emploi d'huile de pétrole à bord des vaisseaux.
L'article 15 change les statuts des mécaniciens, pour ce qui
concerne le renouvellement anauel de leurs certificats.
Aujourd'hui ces certificats doivent être renouvelés chaque
année. Cet article propose de placer ces certificats égaux
à ceux des capitaines et seconds. Lorsqu'ils ont été délivrés
après examen, ces certificats sont inaltérables. L'article 52
de l'acte est amendé à l'effet d'obliger les officiers de douanes
de demander la production du certificat d'inspection, au lieu
de laisser la chose facultative, tel que sous la loi actuelle.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la deuxième
fois et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur l'article 12,

M. WEL DON. Quelle disposition celle-ci annulle-t.elle?

M. FOSTER: L'article 32 de l'acte actuel décrète que
tout bateau à vapeur devra être pourvu de moyens suffisants
pour qu'on puisse descendre de son bord, sans danger et
promptement, chacun de ses canots, et le paragraphe 2 de
cet article décrète que trois daviers seront suffisants pour
mettre à l'eau deux canots. C'est ce paragraphe que l'on
veut modifier, vu que trois daviers ne sont pas suffisants.

M. WELDON : L'honorable ministre a-t-il l'intention
de nommer un inspecteur pour le Nouveau-Brunswick ? Je
crois que l'ancien a résigné.

M. FOSTER: Il a été fait des demandes au sujet de
nommer deux inspecteurs pour les provinces maritimes.
On n'a pas l'intention de faire cela. M. Smith, qui était
inspecteur, a été mis à sa retraite, et on a nommé un
homme plus jeune et plus actif. S'il ne peut faire tout
l'ouvrage il faudra lui donner de l'aide.

M. WELDON : Où le nouvel inspecteur doit-il résider ?
M. FOSTER: Il est à Saint-Jean depuis quelques mois.
M, WELDON: Il est important que l'inspection soit

faite rapidement, vu que la navigation a été ouverte à bonne
heure.

M. FOSTER: La loi dit que tout bateau à vapeur devra
être inspecté une fois chaque année, et l'inspecteur a deux
ou trois mois pour faire son travail.

M. McCALLUM: Il y a ou un bon nombre de plaintes
de faites par les propriétaires de bateaux au sujet du bureau
du président de l'inspection des bateaux. Ils prétendent
que son bureau devrait être ici. Chaque plainte est envoyée
ici au ministre ; puis à Toronto, puis de nouveau à Ottawa
avant de donner une réponse. J'insisterai auprès du gou-
vernement pour que le bureau principal soit ici, à Ottawa.
Plusieurs officiers sont à Toronto, et je ne vois pas pourquoi
le président y serait aussi.

M. FOSTER: Il n'y a aucun dbute sur ce sujet. Souvent
au département nous avons besoin du président. Cependant
ces années dernières il était difficile de faire ce changement;
mais à la première occasion, il sera fait.

M. MoCALLU51: L'honorable député nous dira-t-il quel-
les sont les difficultés. Ottawa est aussi central que Toronto,
et je ne vois pas pourquoi ce bureau ne serait pas ici.

M. BLAKE : Je puis répondre à t'honorable député.
C'est le principe que la position est faite pour l'officier et
non vice versa.

M. MOCALLUM: C'est une charge très importante,
mais il y a beaucoup d'hommes qui pourraient la remplir,
et il n'est pas juste de négliger les intérêts des bateaux à
vapeur pour l'amour d'un individu.

M. FOSTER : Sous le rapport de l'inspection je crois que
Toronto est aussi central qu'Ottawa, mais il y a en outre la
difficulté que l'absence de cet officier au département cause
souvent des délais dans les règlements de certaines questions
qui devraient être réglées immédiatement par le pré-ident,
ici.

M. WEL DON : Qui a été nommé inspecteur pour les
provinces maritimes ?

M. FOSTER: M. Douglas Stevens, d'Halifax,
M. WELDON: Mon honorable ami sait qu'un bon nom-

bre de bateaux sont employés à descendre des radeaux à
Saint-Jean et dans le port, et les propriétaires se plaignent
que leurs bateaux ne peuvent pas être inspectés en temps.
Je crois que ce travail est trop long pour un seul homme,
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perçus. Il faut tenir compte de ce fait si nous voulons baser M. MITOH ELL: Je crois qu'une pétition a été préson.
es dépenses sur les recettes. tée au département au sujet d'appareils de sauvetage aux-

M. FOSTER : Jusqu'à préeent ce travail a étéfait par un quels est attachée une lumière pour le cas ou des gens pas-

seul inspecteur qui demeurait à Saint-Jean, et il faut espeor seraient par-dessus bord. Je demanderai si le département

que la difficulé -ne sera que temporaire. La dépense de a examiné cette question, car je crois qu'elle est très impor-

l'inspection des bateaux doit être déterminée par les droits, tante. Ce système est adopté en Angleterre et par nos

et depuis quelques années elle a dépassé le montant de droits steamers transatlantiques, et je pense que le ministre de-

perçus. Il faut tenir compte de ce fait si nous voulons baser vrait s'occuper de la chose.

les dépenses sur les recettes. M. FOSTER: Une pétition portant de nombreuses signa-
tures a été présentée au département cette année, et je ne

Sur l'article 15, doute pas'que cette espèce de lumière et d'appareil de sau-
M. FOSTER: Certains propriétaires de bateaux m'ont vetage combinés soit excellente. Néanmoins on n'a pas

demandé de remédier à ce qui semble injuste dans l'article jugé à propos d'on faire l'objet d'une législation cette année.
46, paragraphe 4. Cet article décràte que les porteurs do Naturellement, c'est une dépense additionnelle, et, A moins
certificats d'aide-méoaniciens, en vertu de l'ancien acte, que la chose ne soit raisonnablement nécessaire dans nos
pourront en tout temps les échanger contre des certificats eaux de l'intérieur, cette dépense se fera fortement sentir,
de mécaniciens de troisième classe, sur paiement de 65 au surtout aujourd'hui que la navigation n'est pas dans une
bureau d'inspection. Il paraît que les aides-mêcaniens condition des plus prospères sur nos eaux de l'intérieur.
de première classe n'ont pas la compétence des mécaniciens . MITCHELL: J'ai constaté que la pétition était
de derxième et troisiéme classes, en vertu de lnc n at, et signée par les principaux propriétaires de navires de Mont-

niciens de remière classe," les mots mécaniciens de réal, et je pense que c'est une question dont le département

deuxième et troisième classes," On vertu de l'ancien acte. Je peut très bien •ocuper.

demanderai donc qu'après le mot" comme " dans la pre- M. FOSTER: Le département a déjà fait l'épreuve de
mière ligne du paragraphe 4, article 46, de l'acte, l'on ajoute ces lumières et les a trouvées excellentes.
les mots mécaniciens de deuxième o troisième classe ou M. JACKSON: Quel poids ces appareils de sauvetage
comme." pourront-ils porter ?

L'amendement est adopté. M. FOSTER: Le bill stipuae que chaque appareil de
Article 16, sauvetage devra soutenir eur I eau vingt-trois livres de fer

M. VAIL: Il me semble que l'on pourrait amender un immergé.
eu la rédaction de cet article. i a trait à l'" article 50 M. JACKSON: En vertu du système américain, c'est

ecet acte." On devrait mettre "l'article 50 de l'acte vingt-cing livres.
amendé par le présent bill." M. FOSTER: On peut objecter que le fait de substituer

M. MITlELL . Donne-t-on au principal ofcier le cette nouvelle espèce d'épreuve pourrait ajouter aux dé-
pouoid. ved u ba v p p aiement penses, en ce que les appareils de sauvetage actuels ne pro-

pouvoir de vendre un bateau à vapeur à défaut de PIeme duiraient pas ce résultat. Je suis informé, néanmoins, par
es amendes imposêes en vertu de l'nciu acte ?il Isemble le président du bureau, que la nouvelle épreuve ne fera pas

que c'est là donner un pouvoir étendu au principal oficier rejeter un nombre considérable d'appareils de sauvetage
des douanes. aujourd'hui en usage.
M. FOSTER : C'est la même chose que dans l'ancien M. MoCALLUM: Le ministre peut-il nous dire de quels

acte. Je désire ajouter un autre article. L'article 34 de matériaux doivent être faits les nouveaux appareils de sau-
l'ancien acte stipule que les appareils de sauvetage seront vetgea dont il parle?
faits de la dimension et des matériaux approuves par l'ins. M. FOSTER: Aujourd'hui, la loi ne permet qu'une seule
pecteur. Cela peut signifier la qualité des matériaux, et, iùced'appareil de uanvetage, ceux qui sont faits en
dans ce cas, cet article est conforme à l'article 36, qui stipule Il y a quelques ur , j'ai et, u d upartement, fu appareil
qu'un gilet en liège sera la seule forme des appareils de sau, i sauvetaqe très ingénieux dont les officiers funt aujour-
vetage employés sur les bateaux à vapeur à passagers. Cela d'ui 'preuve . il est fait en bois lger et creusé à l'int-
restreint la forme de l'appareil de sauvetage à une seule d'euri la form en est cylindrique, puis une boule remplie
espèce de materiaux. On a attiré uattention du dpaurte- d'air y est attachée. Il est très léger et moins dispendieux
ment sur le fait que l'on petit avoir un, appareil de sauve- qu'le gilet en liège, et s'il soutient l'éprouve, il rendra tout
tage moins dispendieux et non fabriqué en liège, mais que quelegeteliets'louenlépuvlrndaot
l'on croitégalementbuneet dont l'on pourrait se servr ur autant de service, et en même temps, sera moins dispendieux.

quelques-uns des bateaux de petites dmensions; et proba. M. MXCALLUM: Il est très important de savoir s'il ne
blement si, après en avoir fait l'épreuve, on le trouve bon, deviendra pas en mauvais état, et si l'air n'en sortira pas.

il pourrait remplacer en partie celui que nous avons aujour- Les grands steamers portent aujourd'hui des gilets en liege,
d'hui) et qui est 'in article plus dispendieux. Je propose outre un certain nombre de flottes. Il est facile de jeter
donc d'amender l'article 36 en y ajoutant "ou telle autre une planche qui soutiendra un homme, et cela ne devient pas

espèce d'appareil de sauvetage que le gouverneur en conseil en mauvais état. 'Vous devriez examiner bien attentive-
peut ouver ment tous les appareils de sauvetage qui ne sont pas faits

p de liège. Autrefois, l'on avait l'habitude de les faire servir
M. WELDON: Le gilet en liège est un appareil de sau à d'autres usages et de les détruire. I1 ne faudrait pas en

vetage reconnu pour être très avantageux sur de grands agir ainsi avec cette nouvelle espèce d'appareils de sauve-
steamers, et il serait bon de l'imposer aux bateaux de plus . go
petites dimensions. M. BAIN: Un de mes amia a attiré mon attention, l'au-

M. FOSTER: Nos plus grands bateaux portent des appa- tre jour, sur le fait que par l'amendement que vous proposez
reils de sauvetage à un certain maximum, et puis on leur de faire à l'acte, vous mettez le poids à trente-trois livres au

permet de se servir de flottes en bois ou d'autres inventions. lieu de seize. Est-ce que cela implique que tous les anciens
Si l'on constate qu'un autre appareil.de sauvetage que celui appareils de sauvetage vont être mis de côté et remplacés
qui est fabriqué en liège est suffisant, on pourrait l'adopter immédiatement par le nouveau modèle, et cela s'applique-
au lieu des flottes, qui sont d'un volume plus considérable. il seulement aux changements futurs ?
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M. FOSTER: J'ai expliqué cela il y a un instant. L'ar-

-ticle inséré dans ce bill ne fait qu'un simple changement
dans le mode d'épreuve, et l'épreuve telle qu'appliquée ici
n'aura pas l'effet de mettre de côté les appareils qui sont
aujourd'hui dans les ebnditions voulues, de sorte que cela
n'entraînera pas de dépenses additionnelles. C'est simple-
ment un autre mode d'épreuve, lequel consiste à attacher à
l'appareil de sauvetage un morceau de fer pesant tant de
livres, et de le jeter dans l'eau, et si l'appareil do sauvetage
flotte, il soutient l'épreuve.

Article 17,
M. LISTER: Je désire attirer l'attention du ministre sur

un fait qui affecte sensiblement les capitaines, les maîtres
d'équipage, les mécaniciens et les pilotes de steamers de la
Confédération. Avant cette session, j'ai rencontré plusieurs
de ces gens qui m'ont demandé d'appeler l'attention du
gouvernement sur le fait qu'avant qu'ils eussent le droit de
prendre le commandement ou de servir sur des steamers
américains, ont dû être résidants des Etats-Unis et déclarer
qu'ils avaient l'intention de devenir ciloyens de ce pays là.
Or, les gens qui embrassent ces carrières au Canada coin-
prennent que puisque de tels règlements sont adoptés aux
Etats-Unis, notre gouvernement devrait en Adopter de sem-
blables au sujet des étrangers. A ma connaissance, plusieurs
de nos matelots, maîtres d'équipage et autres, pendant les
quelques derniers mois, sont partis pour les Etats-Unis, où
ils ont fait les déclarat.ons nécessaires; bien qu'ils eussent
déjà commandé et fait le service à bord des-steamers améri-
nains pendant qu'ils résidaient ici. J'ai vu l'autre jour, dans
un journal, cet article :

Il y a quelques mois, un membre du congrèp, Maiberry, du Détroit,
Michigan, a pres-nté à la Chambre un bil qui stipu e que, dorénavant,
aucun étranger qui n'aura pas déclaré qu'il a l'intention de devenir
citoyen des Etats-Unis n'obtiendra de brevet comme pilote, mécanicien,
maître d'équipage, capitaine ou autre officier sur un vaisseau à vapeur
portant le pavillon des E tata-Unis. L'auteur du bill a déclaré qu'il
voulait aussi empêcher les navigateurs canadiens de prendre du service
sur les bateaux à vapeur des Etats-Unis à l'exclusion des Américains.
Il y a quelques jours, le comité du commercE, de la Chambre a fait un
rapport favorable sur le bill qui fut adopté mercredi à l'unanimité. Un
croit qu'il sera adopté aussi facilement par le sénat.

Les hommes dont je parle semblent avoir en connaissance
qu'une semblable législation allait être présentée au con-
grès, et dans le but de se protéger et d'être en état de se
livrer à leur métier, ils ont quitté la province d'Ontario et
sont allés dans l'Etat du Michigan. Or, M. l'Orateur, pis-
que les Etats-Unis jugent à propos d'adopter une loi comme
celle-là, qui empêcho les Canadiens de commander ou de
servir a bord des bateaux à vapeur américains, ainsi qu'il
est dite dans l'article que je viens de citer, il n'est que juste,
je pense, pour nos compatriotes, que le parlement adopte
une loi analogue. Je crois qu'il existe, dans nos statuts,
un acte qui empêche les Américains d'occuper ces charges
,sur des vaisseaux au-dessus d'un certain tonnage; mais sur
des;vaisseaux au-dessous d'un certain tonnage, les mécani-
cieLs, maîtres d'équipage, etc., Américains, ont droit, je
crois, de commander et de servir. Il est, je pense, du devoir
du gouvernement de présenter, en faveur de cette classe
,nombreuse, une législation qui lui donne des privilèges ana-
logues à ceux dont jouit la même classe analogue aux Etats-
Unis.

J'ai promis à ces messieurs que je soulèverais la question
devant la Chambre, et j'ai tenu ma promesse. J'espère que
le gouvernement s'occupera de la chose et qu'une législation
sera adoptée, sinon pendant cette session, du moins à la
prochaine session, afin de réaliser les voux de ces hommes
et de leur accorder ce qu'ils ont droit d'avoir.

M. McCALLUM : L'honorable député se plaint-il que les
Américains viennent au Canada et prennent charge de nos
vaisseaux comme capitaines, maîtres d'équipage et mécani.
ciens ? S'il en est ainsi, naturellement, ce que dit l'hono.-
table député est très important. Mais -s'il n'en est pas

M. BAM (Wentworth)

ainsi, assurément nous ne pouvons pas nous mêler de la
législation des Etats-Unis.

M. LISTE R: Pare qu'ils ne le font pas, nous leur don-
nerions.e privilège de le faire-est-ce bien -là le raisonne-
ment de l'honorable monsieur ? Comme question de fait,-je
sais qu'il y a des méeaniciens américains sur nos vaisseaux.

M. MoCALLU M Je ne connais pas un seul cas -ci>des
Américains sont venus prendre charge de nos vaisseaux ;
mais, d'un autre côté, je sais que plusieurs Canadiens vont
aux Etats-Unis et que la moitié des vaisseaux. américains
qui naviguent dans les eaux de- l'intérieur est aujourd'hui
commandée par des Canadiens. L'honorable député dit
qu'aujourd'hui ils doivent devenir citoyens. Autrefois, je
crois, s'ils demeuraient là, il leur suffisait de déclarer *qu'ils
avaient l'intention de le devenir. Mais, naturellement, tant
que cela n'offectera pas les Canadiens, dans ce pays, nous
ne pouvons pas empêcher ceux qui vont aux Etats:Unis
de prendre charge des vaisseaux américains. Mals est-ce
que des citoyens americains viennent au Canada etprennent
charge de nos vaisseaux comme capitaines, niatres" d'équi-
page et mécaniciens? S'ils le font, il y aun motif de plainte
et le gouvernement devrait examiner la chose.

M. LISTE R : Bien que plusieurs Canadens somatralles
aux Etats-Unis et que plurieurs vaisseauxoumIrècáins<sient
commandés par des Canadiens, l'honorable député oublie
que, jusqu'ici, ces hommes n'ont pas été obligés de renoncer
à leur pays,

Mais en vertu de cette nouvelle loi, ils sont bliéos de le
faire et de devenir citoyens américains. : Parcerqtdaneun
de ces hommes ne vient au Canada, IPhonorable.député
pi-étend que nous devrions laisser la loi telle qu'elle est.e1l
ne doit pas oubier que bien que, jusqu'ici, nos compatriotes
soient alles aux Etats-Utnis, il n'est que raisonnàblede sup-
poser que, sous l'empire de la politique nationae,t-aipãyée
par Jhonorable.éputé, les in térêts de la ravgatiun doivent
devenir considérables et prospères dans ce:pays. Le fait

q e s c e s i o n t aê t s o n t d ia n s u n t a t d e s u r a n c e n st g u r

àbateuhoneur mêe airestrntérês devientne mposes

comme nous avons le droit de l'espérer, nous verrons des
Américains venir ici prendre la place de nosotca.idiens et
d nos matelots, et nous devrions empêcher 'qu'un.-sem-
blable état de choàses ne se produise. Comme question de
lait, des mécaniciens américains font aujou-d'hui le service
sur des bateaux dans nos eaux, et il -y en a un granid
nombre. Je dis que cet état de choses ne devrait pas
exister. Si les Américains jugent à propos d'impodervdes
restrictions aux Canadiens qui. font le service sur loeirs
bateaux, les mêmes restrictions devraient être impodées
aux Américains qui font le service sur nos bateaux. il-y
devrait y avoir réciprocité.

M. McCALL M : Je suis heureux de sla uconversion de
l'honorable député à la politique nationale; 'je suis heureux
de voir qu'il lutte aujourd'hui pour la protection.

M. LISTER: Cela n'implique le paiement d'aucun droit.

M. McCALLUM: Certainement. Si des mécaniciens
américains viennent prendre du service ici, . ils doivent
payer un honoraire pour leur examen. Je -suis heureux de
la conversion de l'honorable député; je suisheureuêx de
voir qu'il favorise aujourd'hui la politique nationale. .Néan-
moins, je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'adopter un
acte pour produire ce résultat. Sa seule plainte concerne
les mécaniciens. Il n'y a rien qui empêche le gouverne-
ment d'adopter un arrêté du conseil stipulant ,quet tous les

méaniins à bord des bateaux can ions .soient -sujets

M. LISTER r Que l'on adopte un semblable arrêtÔ du
conseil. Mais d'après la manière dont parle, l'honorable
monsieur, je serais porté à croire qu'il a -un mécanicien anê-
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ricain sur un 'de ses bateaux. Je le crois; s'il n'en a pas
ceVe année il en a ou l'année dernière.

M. MoCAL LUM : Je parle toujours, ainsi de ce que je
crois être juste. L'honorable député dit que j'ai un mécani-
cien américain sur un de mes bateaux. Je n'emploie jamais
de mêaniciens américains quand jepuis trouver des Cana.
diens. L'honorable député n'a ras le droit de faire cet énoncé.
Je diraiqu'aujourd'hui je n'ai pas de mécanicien, Je ne suis
pas venu en cette Chambre pour représenter mes intérêts
personnels, mais ceux de mes électeurs, et il ne convient cer-
tainement pas de:dire que je suis intéressé parce que l'ho-
norabl-o député soulève-dans ce débat une question ·au sujet
de laquelle je no saurais partager son opinion, c'est-à-dire
que le gouvernement' devrait présenter une loi qui.d'après,
moi, n'est pas nécessaire. J'admets que nous devrions
exclure les Américains, s'il est nécessaire de le faire; mais
ils ne viennent pas ici.

M. LISTE R : L'honorable monsieur devra me pardonner
siije)lli aiiprêtédetqùelque manière des 'notifà 'intécséi.
J'avais entièrement oublié le fait qu'il-avaitfeule malheur,
il y a quelques années, de perdre ce vaiisseau.

M. -McGA LLUM-:- Quel vaisseau.? Je&désire-que-l'òn 'lise
do quelvaisseau. l'on -parle car j'en ai- perduplusieurs. L'ho-
norable monsieur parle-t il du vaisseau que le gouvernemen t
m'a payé? Je puis lui dire que ce:que -fi obtenu- du, gou-
vernement, je l'ai obtenu en vertu d'un vote de cette Cham-
bre, et que, de plus, il n'y a eu que dix-huit grits qui-ont
voté contre le crédit.

RYLISTER :' Je n'ai pas portéead'accusation semblable
contre l'honorable monsieur; je ne me plains, pas de ce qu'il
a obtenu de l'argent.

M.,MoCALL UM,: Si vous avez dela' boue-à lancer;'je.suis
prêt à vous.rencontrer;

M. MILLS 'Fihissez-en avec votre argent.
M; McOALLUZ: En ce qui concerne mes actes, je sais

qu'ils ont été honnêtes. Il y a un autre député qui a parlé
à mon sujet à peu près-de la même manièreýIly.a quelques
aniées;il est vrai qu'un de mes' vaisseaux 'naviguait dans
le canalWellánd et-qu!il-fat 'endommagé-parce que le 'gou
vernement n'avait pas tenu le canal dans un bon état.

Le mon tant que. mepaya legonvernement -était dû; ainsi
que la chose fut prouvée devant les arbitreso,,et on a retardé
le paiement pendant cinq ans sanasme payer d'intérêt. Il.
n'y'ôut que'dix-huit grits qui votèrent contre cette demande,.
et c'était l'arrière banc du parti, car tout le monde" saiait
que silj'avais'sodfert des dommages, ce n'étaitýas: ar ma
faute; " Voilà le'scandale dont on me dit 'coupable, et je ne
puispaýler enChambré sur une question commerciale- sana
que l'on me dise que je suis' un homme malheureux; dans
ce cas, il y a plusieurs hommes malheureux- Je ; ne.. suis
pas le premir qui a souffert des dommages de la part du
gouvernement.

M. BLAKE: -Nous allons retirer nos- assertions, et dire
que.l'honorable député.a.élé heureux.

M. 'McCALLUM.: Cela peut être votre opinion. Je n'ai
porté sucune ·plainte contre evous, mais je suis ici comme
membre indépendant\du parlement et je suis près à rencon.
trer toute accusation-.: Si quelque honorable -député a
quelque chose à dire contre moi, ou ma conduite.. parlemen-,
taire, ou quelque insinuation à faire, jq suis à sa disposition.

3f 'FOSTER: Au sujet de ce qu'a dit l'honorable député
de L'%mbton (M. Lister), j'ai remarqué dans les.journaux le
paragraphe qu'il a lu. Jd ne- crois pas 'que ce soit la loi,
encore. Je crois qu'une disposition rend la résidence néces
saire. C'est aussi nécessaire pour les patrons et seconds qui
se chargent de'nos.bateaux'; il leur a fallu demeurer dans le
Canada pendant plusieurs années avant d'obtenir leurs certi-
ficats. Quant aux mécaniciens, je ne crois pas qu'il en soit

ainsi. Cependant, quand cette légi.lation sera devenue: loi,
des Etats-Unis, le gouvernement pourra étudier la question.
pour ce qui concerne nos mécaniciens.

M. MILLS: Je suis certain qu'il ferait plaisir aux collè-.
gues du ministre des travaux publics d'apprendre que le
comté de Verchères, dans la province de Québee vient
d'élire un libéral par une grande majorité,

Le comité fait rapport.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)
Salaire et dépenses contingentes du Sénat..... $57,388:00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voilà quelque chose
sans précédent. Le Sénat diminue ses dépenses; je-voudrais
savoir pour quelle raison; comment se fait-il qu'ils n'aient,
dépensé que $57,000 cette année, tandis qu'ils en ont dépensé
861,000 l'année dernière ?

Sir JOR fT A. MACDONALD: " While the lamps holds
out to-burn, ete."

M. BOWELL: Je suppose que l'honorable député sei
rappelle que la durée de la dernière session a été double des-
sessions ordinaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas l'ou-
blier jamais. Est-ce là l'explication ?

M. L'ORATEUR : Les. détails donnent le chiffre , de
'$57,000 seulement.

Sir ]ICHARD CARTWRIGHT: Je sais. cela, mais je
ne vois pas d'explication.

Chambre des communes, appointements d'après c'
l'estimation du greffier............................... $64,075 00

M. L'ORATEUR : Il y a une augmentationde"8725 qui
s'explique comme suit,: Trente commis regoivent'une aug-
ýmentation de 850 par année, conformément au rapport. des,
commissaires de l'économie interne, produit l'année dernière.
Cela fait $1,500. Le rapport nomme un nouveau commis de
la classe cadette à,$00,.soit $1,900, mais il y.a la diminution
du salaire de M. Poetter, qui est mort depuis ladernière
session. l'y a une augmentation nette de 8725," mais
grâce à certains changements laits l'année dernière, il n'y
aura, pas de nouvelle augmentation en dépit de l'augmenta-
tionstatutaire do 850.

M. MoMULLEN: Je -remarque qu'il y a -trente sept
messagers sessionnels, à $250 par session.. Il faut sans
doute un certain nombre de messagers, 'mais je ne crois pas
qu'il en faille trente-sept. Je ne sais pa:s -combien ill y en
avait auparavant, mais j'ai, remarqué' qu'ils étaienti-trop
nombreux. Je ne vois pas' qu'il y aitý den l'ouvrage pour
occuper autant d'hommes à $250 par session.;-

Chambre des communes, dépenses contingentes..... $24000'
Sir RIC H ARD CARTWRTGHT: Bien que .la..,dernière

session ait été longue, ce chiffre me parait-élev.- L'anné,
dernière, il y avait 819,000 affectés aux dépenses contin-
gentes. Cela a-t-il été suffisant?

M. L'ORATEUR: Les $12,000 sont nécessairletpour lar
papeterie. Cette dépense augmentechaque.annéeommede
sait l'honorable député, et le commis n'a pu réussir à,'!e
tenir au chiffre des estimations, qu'on aclietant des articles
d'une qualité inférieure. Il-a fait une epargne considérable
en achetant des enveloppes de moins bonne qualitéý . Main-
tenant les députés se>servent d'enveloppes au lieu de'papieÈý
à envelopper, pour envoyer leurs discours- ot:'documents:'Il
en.est de même des autres items. Nous, poutonsn'avoir,
dépensé que 819,000 l'année dernière, mais- l'épargne.'tait,
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due à des dépenses imprévues, et nous essayons d'écono-1
miser mutant que posible.

M. VAIL: Ls bottes de la papeterie sont.elles com-
prises.

M. L'ORATEUR: Oui.
M. VAIL: Je remarque dans le rapport de l'auditeur

général que lorsque les valises des Communes ne coùtent
que $3, celles du Sénat coûtent 84.50. Ne viennent-elles pas
de la même fabrique ?

M. L'ORATLiUR: C'est par économie, je suppose.

Publication des débats de la Chambre des com-
munes ............. .............. . 40,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'auditeur général ne
voulait pas certifier le compte, et il ne sera plus tenu do le
voir ni de le signer. Je ne crois pas que la Chambra doive
adopter un rapport qui nous concerne surtout. C'est une
manière un pou sommaire d'agir envers l'auditeur.

M L'ORATEUR: L'objection n'était que pour la forme
du compte. L'honorable député pourra en voir l'explica-
tion dans le rapport du comité qui sera mis au concours
mardi prochain.

Appointements du greffier de la couronne en
chancellerie..................... $2,250 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jusqu'à quel chiffre
doit-il s'élever?

Sir RICHARD CARTWRIGHLT: Combien a conté ce $
service l'année dernière?

M. L'ORATEUR: Environ 870,000, vu la durée de la
session.

Appointements et dépen; p contingentes,d'aprðs
l'estimation du sergent d'armes.......... $3.0,84 50

M IO R A T EUR: Il y a nu dimintion de $i0 due à l'ap-
plication du rapport des commissaires de l'économie interne,
et un changement dans le service des messagers. Les
anciens messagers avaient le salaire statutaire, les nouveaux
reçoivent le plus bas salaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qui a le contrôle du
restaurant en bas ?

M. L'ORATEUR: Les commissaires de l'économie in-
terne. J'espère que c'est satisfaisant cette année,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non. C'est bien tenu
jusqu'à une certaine heure, mais lorsque nous siégeons tard,
cela laisse à désirer.

Impressions, papier à imprimer et reliure.......... 80,000

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: On serait porté à croire
que le montant était plus que suffisant pour une session
ordinaire, l'année dernière. Je suppose qu'une partie des
dérenses était due à la durée de la session, mais en appa-
rence nons n'avons dépensé que 872,724. Il y a une somme
considérable de dépenséo pour ce service, et elle a augmenté
depuis deux ou-trois ans.

M. BOWELL : Il était impossible, l'année dernière, qu'ils
eussent un excédant sur l'année précédente. Voilà le seul
renseignement que l'on m'a donné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y auraît en quelque
dispute entre les entrepreneurs, qu'est-ce que c'était ?

M. BOWELL : Je n'en sais rien, si ce n'est la dispute ha.
bituelle au sujet de la qualité du papier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il paraît que 20 pour
100 de la moitié du travail de l'année ont été retenus pour
une raison ou pour une autre. Ce que je veux savoir c'est
si ces $72,000 ont été suffisants réellement, ou simplement
en apparence, à couvrir les dépensas de l'année dernière. Le
compte semble quelque peu compliqué.

M. BOWELL: Il se peut qu'il y manque quelque chose.
Chaque année on retient 20 pour 100 jusqu'à ce que l'ou-
vrage soit fini.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce travail semble fini
d'une manière douteuse.

M. BOWELL: Je vois qu'il y a eu quelque dispute
entre l'auditeur général et le comité des impressions; l'hono-
rable député en verra la nature dans la correspondance.

M. L'ORATEUR: Le compte ne fut pas fait comme le
voulait l'auditeur général, et le comité recommanda de se
dispenser de sa signature.

M.gL'ORArrzU

Arts, agriculture et statistique............. 99,500 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'a-t-on fait des $6,000
affectés au soin des archives?

M. CARLFNG: C'est la dépense ordinaire; livres ache.
tés, $1,058; copie, $732; dépenses de voyages, $942; dé.
penses à Londres, Angleterre, $1,833, reliure, 8773, et
ainsi de suite.

M. VAIL : A quoi s'élève la dépense totale?
M. CARLING: $5,224.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se fait-il

qu'en 1885 elle s'élevait en apparence à 8 12,000 ? Le crédit
semble avoir été excédé considérablement.

M. CARLING: Il renferme les mômes items.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Ce que je veux savoir,
c'est ce qui a été fait, quels manuscrits spéciaux relative-
ment à l'histoire du Canada croit-on pouvoir obtenir, et
comment l'honorable ministre se propose-t-il de déponser ce
crédit dans le cours de l'année prochaine?

M. CARLINQ: On me dit que cas détails sont dans le
rapport de M. Brymner, produit devant la Chambre. On
fait copier des documents historiques choisis par M.
Bryminer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont-ils?
M. C A RLING: Te ne puis le dire dans le moment, mais

je serai heureux de fournfr ce renseignement à l'honorable
député avant le concours.

Sir RTCHARD CARTWRIGRT: En 1885, il fut affecté
près de $2,000 pour des livres et des journaux. Les livres,
cela se comprend. Mais quels étaient ces journaux? Sont.
ce des liasses de vieux journaux?

M. CARLING: Oui, ce sont des liasses conservées comme
dossiers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oh, vous préparez
une histoire. J'espère que dans ce cas on n'oubliera pas les
journaux de ce côté-ci de la Obambre, qui représentent la
cause de la vérité. Si le futur historien n'a que la presse
subventionnée il sera obligé de se donner beaucoup d'ennuis
pour établir une comparaison avec les Débats.

M. BOWELL: Il serait très difficile, je crois, de trouver
les journaux auxquels l'honorable député a fait allusion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lesquels? les journaux
subventionnés ?

M. BOW ELL: Non; les journaux représentant la cause
de la vérité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sans doute. Cependant
on devra se procurer le journal appelé l'Intelligencer.

M. BOWELL: C'est certainement un journal véridique.
Puis il y a le British Whig.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; il y a du vrai en M. CARLING: L'argent q été demandé dans diverses

cela. parties du pays, mais on n'a pas encore pris une décision.
M. BOWELL: En autant qu'il s'agit de votre propre M. FISIER : J'insisterais pour que cette somme fût

part, je suppose. accordéeà l'association agricole des cantons de l'Est, qui va
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment avez-vous pu tenir son exposition à Sherbrooke l'automna prochain.

dépenser $2,500 pour l'imprimeur de la reine, relativement L'année dernière, la première exposition de cette association
aux archives ? a eu lieu dans la ville de Sherbrooke, qu'on peut appeler la

M. B3OWEILL: Un honorable député désire savoir ai vous capitale des cantons de l'Est, et cette exposition nous a
êtes actionnaire dans le W d ? laissé entrevoir dans un avenir prochain une grande union

agricole de toute la province de Québec et même du Canada.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non ; je ne le suis pas. On va faire de grands efforts, cette année, pour donner à

Je donne ce renseignement gratis à l'honorable député. cette exposition encore plus d'éclat que l'année dornère; et
M. BOWELL: Vous l'êtes tout autant que je le suis dans comme je sais be'a et comme je sais quo cette- association se

l'autre journal. donne beaucoup de peine et qu'elle dépense beaucoup d'ar-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: En quoi consistent les gent pour améliorer ses nouveaux terrains d'exposition,

$2,500 ? j'espère que le gouvernement va l'aider en lui accordant
M. CARLING: C'est surtout pour la reliure, l'exposition fédérale cette année. Je crois savoir que le

gouvernement de Québec a consenti à accorder la subven-
Sir RICHARD CARTWRIGIT: N'est-ce pas là une tion de l'exposition provinciale à cette association de Sher-

somme un peu élevée, en proportion du crédit ? brooke, et si le gouvernement fédéral donne des secours
M. CARLING: On me dit que tout cela: est pour la re- additionnels, il est hors de doute que l'exposition de l'au-

liure. On a relié un grand nombre de documents publics et tomne prochain à Sherbrooke sera une des plus belles qui
de papiers, et tous les manuscrits. aient en lieu au Canada. Cette association est une organi-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Assurément ceci n'est sation naissante, qui ne fait que commencer un travail qui,
je l'espère, sera très avantageux aux cantons de l'Est; et jepas une dépense ordinaire. crois qu'il n'est que juste qu'elle recoive du gouvernement

M. CARLING: Non, ce n'est.pas une charge ordinaire, fédéral l'encouragement qu'on lui accorderait en mettant
mais une charge extraordinaire. l'exposition générale du pays sous ses auspices. Je formule

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne sais pas si l'hono. cette demande parce que je suis le représentant d'un des
rable ministre a été dans le département assez longtemps comtés des cantons de l'Est, et que je porte intérêt à cette
pour pouvoir donner son attention à ces choses, mais, quant association que la population des cantons veut rendre per-
aux archives, j'ai déjà eu occasion de dire qu'il y avait lieu manente et qui favorisera beaucoup les intérêts agricoles de
de croire qu'on trouverait des documents très importants cette partie de la province de Québec. Par conséquent,
dans quelques-uns des Etats américains, et particulièrement j'espère que le gouvernement fédéral accueillera favorable-
dans la Nouvelle-Angleterre. Je veux savoir si l'on a fait ment la demande qui lui a été faite, d'après ce qu'on m'a
des démarches pour se procurer des copies des manuscrits dit, et qu'il accordera la subvention fédérale à cette associa-
les plus rares des bibliothèques des Etats de la Nouvelle- tion.
Angleterre. J'ai appelé l'attention du prédécesseur de M. CARLING: L'association agricole de Sherbrooke a
l'honorable ministre sur cette question, et il a été admis dans fait une demande officielle, et je crois que l'exposition pro.
le temps qu'il était désirable de demander des renseigne- vinciale doit avoir lieu là aussi.
ments. M. FISHER : Cela a été décidé.

c. CARLING: On est maintenant en correspondance à M. CARLING: La demande officielle a été fortement
S C C[ eu r r appuyée par l'honorable député de Sherbrooke, l'honorableSir RICH ARD CARTWRIGHT: Je suis porté a croire député de Richihond et Wolfe (M. Ives), et l'honorable dé-qu'il y a beaucoup de matériaux importants concernant puté de Compton (àf. Pope). Tout ce que je puis dire, c'estl'histuæire des premiers temps du Canada dans les bibliothè. que la question est considérée d'une manière favorable.ques des Etats de la Nouvelle-Angleterre, et je sais Que les

sociétés de la Nouvelle-Angleterre ont donné beaucoup d'at- M. SH.AKESPEARE: Je demanderai à l'honorable mi-
tention à ces choses pendant les deux dernières années. La nistre de l'agriculture s'il ne devrait pas considérer l'oppor-
chose vaut la peine d'être notée, et j'espère que l'honorable tunité de faire cette exposition dans la Colombie anglaise.
ministre s'en occupera. En dépensant quelques centaines Je crois que cela est très désirable et que les habi-
de dollars je suis convaincu qu'on arriverait à des résultats tants de l'est du Canada seraient heureux d'avoir l'occasion
très intéressants. de visiter cette partie du Canada, qu'ils pourront voir sans

faire beaucoup de dépenses après l'inauguration du chemin
Préparation des statistiques criminelles.............$41000 00 de fer Canadien du Pacifique. J'espère sincèrement que le

M. VAIL: Il y a une somme pour services supplémen- ministre des chemins de fer va donner a plus sérieuse atten.
taires dans le département de l'agriculture, et je ne vois pas tion à cette demànde.
comment cela peut venir ici. On a dépensé 84,323 l'année M. HESSON: Il y a d'autres endroits qui méritent au-
dernière pour préparer les statistiques criminelles, et il.y a tant d'attention que la ville de Sherbrooke et la province de
dans le département de l'agriculture une somme de $1,012 la Colombie anglaise. Je demande à ce parlement une
qui complète cet item. La somme parait élevée pour des subvention pour une exposition agricole. La jeune ville de
services supplementaires de cette nature. Je ne crois pas Stratford est florissante et entreprenante; c'est le centre
que cela doive paraître à la charge du département de d'an beau district agricole et elle n'a jamais reçu un dollar
l'agriculture. pour des entreprises agricoles depuis que ce gouvernement

M. CARLING: On a dépensé cela principalement pour existe. Stratford est bien située au point de vue de commu-
payer des commis surnuméraires qui ont copié et complété nietions par voie ferrée; elle a six chemins de fer et elle
une grande quantité de statistiques. est au centre d'un des plus beaux districts agricoles d'Onta-

ndu Canada..................$,c c0 rio. Je puis dire que c'est le jardin du Canada, et je crois
Exposition dque le ministre de l'agriculture doit tenir compte des droits

M. FISHER : Je désirerais demander à l'honorable minis- de Stratford. On accorde des crédits à London, Hamilton,
tre bi l'on a décidé d'avoir cette exposition cette année. Gunelnh et sonvent A Toronto mais n a nblia Stratfort le
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centre d'activité du Canada. J'espère que Le ministre de c
l'agriculturo ne :nous méconnaîtra pas plus longtemps. Il d
est mon voisin et il devrait montrer quelque souci pour un
comté florissant qui encourage l'agriculture, mais qui attend 1
quelque chose du gouvernement. Les cantons de l'Est font c
valoir leurs droits. J'espère que le ministre de l'agriculture
n'oubliera pas qu'il y a d'autres endroits aussi qui ont des
droits qu'il faut faire valoir et respecter.

Y. WATSON: J'espère que le ministre de l'agriculture
ne perdra pas de vue le Nord-Ouest. Je crois que la Colom-
bie anglaise est un peu trop à l'ouest, que Sherbrooke est
un peu trop à l'est, que Stratford ne noos3 appartient pas, et
que cette exposition devrait avoir lieu à Winnipeg, le
centre d'activité du Canada. J'aime à croire que l'honorable
ministre accueillera favorablement la demande du Manitoba.
L'année dernière, j'ai démontré qu'il serait très avantageux
d'offrir le spectacle d'une exposition aux étrangers qui
visitent cette province. J'espère que l'honorable ministre
va considérer, non seulement les intérêts de la province,
mais ceux du pays en général.

M. TROW: L'argumentation convaincan'e de l'honorable
député de Perth-Nord devrait déterminer le ministre de
l'agriculture à tenir l'exposition générale du Canada à Strat.
foid. Nous avons là toutes les commodités, et on ne

purrait choisir dans tout le pays un endroit plus favorable.
J'espère que le gouvernement va se montrer favorable. à
cette demande.

M. CARLING - Je suis très heureux d'entendre des
déolarations si réjouissantes concernant, les différentes par-
ties du Carada, y compris Victoria, O.-A. Je suis certain
que cette Chambre désire favoriser autant que possible les
intérêts de la Colombie anglaise; mais le chemin de for
capadJen du Pacifique est à peine complété, et il n'est pas en
opération. Il le sera bientôt, et j'e§pore que nous aurons
une oceaion de vcir ce beau pays; nous pourrons alors
voir ce qu'il y a à faire pour l'avancement des intétêts agri-
coles dans cette pai tie de la Confédération.

Quatnt aux.remarques des honorables députés de Perth-
Nord et de Perth-Sud, je dois dire que personne ne connaît
mieux que moi l'état de prospérité de cette partie du pays ;
Stratford est une ville très prospère. La campagne est bien
le plus beau des districts agricoles du Canada. Mais, comme
on a dépense dans l'ouest l'an dernier, les sommes votées
pour des fins agricoles, il m'est difficile de promettre que
nous considérerons les réclamations de cette région cette
année; mais, une autre année nous en tiendrons compte
comme nous le devons. Quant au Manitoba, son tour vien-
dra sans doute, mais pour le moment, il m'est difficile de
croire que l'honorable député esp,ère que sa province va
avoir l'exposition généràle. Naturellemeat, dans quelques
années, vu la facilité des communications, nous pourrons
donner cet avantage au Manitoba.

M. MoMULLEN : Je remarque que la somme a été par-
tagée l'an dernier. D'après le rapport de l'auditeur général
on a.donné $5,00 à l'exposition de Montréal, et le reste à
Ottawa.

M. CARLING : L'honorable député veut parler de l'au-
née précédente, lorsqu'on a partagé l'argent comme il le dit..
L'an dernier on a donné $10,00) à l'exposition provinciale
de London.

M. BAIN: Je n'ai aucune localité particulière à recom-
mander; mais, je crois qu'il serait opportun que nous nous
demandions quel avantage la Confédération retire de ce
crédit en faveur des expositions. Quel bénéfice le Canada
en général a-t-il retiré de cette dépense annuelle qu'il fait
depuis un certain temps? J'admets bien que les localités
qui recoivent l'argent, Stratford ou Montréal, ont intérêt à
grossir les listes de prix au moyen du magnifique crédit
accordé par le parlement. Jusque là il n'y a rien à redire,
mais, je me rappelle que, il y a quelques années, lorsque

M. HEssoN

ette somme a été votée pour la première fois, on voulait
onner un caractère c fédéral" à ces expositions. Je com-
nonce à douter que nous ayons .obtenu .des résultats tangi-
bles, suffisants pour nous justifier de continuer cette dépense
considérable. En tant qu'il s'agit des nouvelles provinces
comme la Colombie anglaise et la province-des Prairies, et
peut-être un point central dans les provinces maritimes, ily
a peut-être beaucoup à dire en faveur de l'utilité d'une con-
tribution en faveur du Nord-Ouest. Mais je demanderai
aux représentants des anciennes provinces, où l'agriculture
a pris des développements, ou un esprit d'entreprise s'est
manifesté depuis des années, quels ont été les résultats dé-
fnis de ces dépenses additionnelles ? Si cette somme est
donnée pour encourager le développement des territoires
du Nord-Ouest et de la Colombie anglaise, alors, je suis en
faveur de la proposition ; mais l'expérience des anciennes
provinces nous justifie de mettre en doute l'utilité de cette
subvention. Quel est le résultat quant à l'exposition pro-
vinctale? N'est-ce pas une opinion très 1épandue que vu le
développement, la richesse et l'esprit d'entreprise de notre
province, l'ežposition provinciale est devenue inutile et
presque une chose du passé ? Si le crédit accordé par le
parlement fédéral doit avoir quelque avantage, ce ne sera
que parce qu'il favorisera des entreprises dans quelques-unes
des nouvelles provinces de la Confédération.

M. CARLING: Je diffère d'avis avec l'honorable préopi-
nant an sujet des bénéfices que retirent les lo'alités où ont
lie. Je ne crois pasquune localité ait
plus d'avantage à avoir30,000 on pix que:$20,000. Ces
prix ne sont pas payés aux localités, ils .sontpayés aux agri-
culteurs et aux manfacturiers de. totes les parties du
Canada. L'aunée dernière, lorsque l'exposition a eu lieu à
London, des exposants sont venus de l'île du Prince-
Edouard, de la Nouvelle-Ecosseadu Nouveau-BruQswick et
des différentes provinces. L'exposition a été un honneur
pour la province d'Ostario et pour tout le Canada On a
payé on prix une somme d'environ $30,000, et plus le chiffre
des prix offerts est élevé plus l'exposition.est alléchante
pour le public des diférentes provinces. Je suis parfaite-
ment certain qu'en ajoutant $,000 à la liste des prix de
l'exposition provinciale on contribue beaucoup à augmenter
le nombre des objets exposés et le nombre des exposants, qui
viennent principalernent dos districts agricoles.

M. BAIN (Wntworth): Tout se réduit à ceci: vous
oarz des prix plus élevés; vous produisez une forte expo-
sition locale et vous attirez quelque peu, aussi,-les exposants
du dehors. Mais je le domandorai à n'importe quelle per-
sonne au courant des faits: Combien y avait il d'objets à
London, l'aunée dernière, qui vlnaient d'ailleursque de la
province d'Ontario. Je .me risqnea à dire ,qu'il n'y e
avait qu'une petite partie. Mais ceci ne .touehe pas à mou
objection : Je preterds que nous augmentons .simplement
les expositions locales et que nous apavons rien erre de nou-
veau dans ces expositions.

Dans Ontario le meilleur moyen de réussir, c'est de tenir
ces expositions dans n district où la population st:dense ;
de.cette façon on est certain d'avoi baucoup de .visiteurs.
Tout le monde sait que ce qui fait le succès de cec exposi-
tions c'est la recette aux guichets d'admission, et qu'une
semaine de beau temps et une semaine de mauvais temps
ont un eflet tout contraire. Lorsqu'on a comiencé à vter
ce crédit on avait pour but de donner un caractère fédéral
aux expositions, mais je prétends aque.vua situation natu-
relle du pays l est virtuellement impossiblen çiupner 'at-
trait de la nouveaut a une .exposition dans la province
d'Oantario, on votant un crédit comme celui-ci, et c'est piur
ceola que je commence à me demander sil Can,ada y trouve
son profit.

M. McMUL LEN: Je pense que si le ministre d'agricul-
ture croit de son devoir de continuer.cette subvention aux
expositions, chaque province devrait recevoir à tour de rôle
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toute la somme votée et que la liste des prix devrait être Montréal on ici, on en retirerait de grands avantages. Quand,
arrangée -de-manière à ce qu'on offre dans chaque province même vous devriez payer $10 pour un boisseau de blé de la'
une certaine somme pour une certaine espèce d'objets. A Colombie anglaise, ce serait encore un avantage, parce que
l'heure qu'il est on n'obtient pas le résultat qu'on avait en les gens seraient à même de voir-ce qu'on récolte dans cette
vue, on ne donne pas*un caractère fédéral à l'expodtion; bien province. Mais en préparant la liste comme vous le faites
que l'on ait plus d'objets et qu'on attire plus de visiteurs. vous augnertez simplement la liste des prix pour le district

Si vous donniez des prix pour les différentes espèces de restreint où l'exposition a lieu. J'espère que l'honorable
produits de chaque province, cela aurait indubitablement un ministre de l'agriculture prendra ma recommandation en
bon effet, parce qne chaque province pourrait voir ce que sa note, et que s'il la suit nous aurons une exposition qui repré-
voisine peut faire. Par exemple, si l'honorable ministre sentera convenablement tout le Canada; et pour~laquelle
stipulait qu'il y aurait des prix pour le blé, les pois ou les notre population consentira à voter del'argent.
bestiaux de la Colombie anglaise, et des autres provinces, M. WILSON: Je crois que l'honorable député de Perth-
cela aurait l'effet de faire venir des quantités considérables Nord a une bonne chance d'avoir l'exposition dans.sa ville,de produits et donnerait au peuple l'avantage de comparer parce que j'apprends que la ville de London a vendu-ses
les produits respectifs des différentes provinces. On verrait terrains d'exposition, ce qui l'empêchera d'avoir d'autres
combien Ontario dépasee Québec et combien Québee dépasse concours de ce genre. On dit que le collège militaire va
les provinces, maritimes, et peut-être combien la Colombie être établi sur ces terrains. Je suppose que le ministre de
anglaise est en arrière des autres en fait de céréales, de bes l'agricultuire est la seule personne qui ait, dans le voisinagetiaux et de produits agricoles: de' toute ýespèce. Si les habi- de London, des terrains propres à une exposition, et comme
tante d'une province désiraientverdre-leurs biens et s'en aller il est maintenant agriculteur, il gardera sans, doute ses
dans une autre,'un'e telle exposition'les renseignerait et:elle propriétés Je n'espère aucunement avoir l'exposition dans
pourrait engager nos gens à se fixer dans la Colombie la ville de Saint-Thomas, bien que nous puissions offrir tous
anglaise, par exemplede préférence aur Etats-'Unis. A pré. les avantages désirables, parce lque le ccmté' d'Eigin envoie
sent je n crois pas qu'on atteigne l'objet qu'on-a en vu. Je deux membres de l'opposition en cette Chambre. Mon
sais qu'il y a u grand :nombre de gens'qui assistentirgu honorable ami demande où r est Saint-Thomas. C'est dans
lièrementvaue'positions, et que' c'est un fait' reconnu que bl'oest d'Ontario, et London est un peu au nord de ses fau.
ai vous avez visité ué de des expositions, à Montreal, To' bourgs. Mais, pour fai1e trêve de plaisanterie, je dois dire
ronto ou'Ottawa, vous'avez vu tout ce qu'il y a à vo*. que comme la ville de London n'a glus de terrains d'expo.

Quant à Stratford, c'est assurément le centre d'un district sition, j'espère que le ministre de 1 agriculture va pouvoir
agricole très important et elle devrait avoir une part de déclarer que l'honorable député de Perth-Nord aura. cor-
l'argent comme Sherbrooke, Montréal et les autres endroits. tainement une chance d'avoir l'exposition dans son comté.
Si voug volez'distribuer l'argent de cette manière, distri- M. MoMILLAN : Je désire appeler l'attention de l'hono.buez le partout également. D'y a dans mon district des bic député d
villes qui seraient contentes'de recevoir un secours de $100 tabn de ''Elgin-Est sur le fait que lorsque les,'onciens
pour leurs expositions. En permettant de comparer les terrains de l'exposition à London ont été vendus, on -on a
pou les e iérnts p ermcettavountr le peuple acquis d'autres qui sont situés bien plus avantageusement à
produits deïdiféi ntes'provinces, vousinstruiriez Mepepl 200 ou 300 verges de la station du chemin de fer. On aet vous réeriz une concurrence bienfaisante. Mais onchoisi par un vote écrasant la propriété qu'on appelle
partagea:nt largent come on l'a fait déjà.on manque objet " Salter's Grove," et qu'on garde pour cette fin seulement
qu'on a dný-vue. Elle est bien mieux située que la première. Le cheniin de

M. HËSSON: Je suis quelque peu surpris des remarques for passe tout près et l'on peut décharger les wagons le long
des deux députés qui ont parlé en dernier lieu, et 'particu- de la propriété, pendant qu'autrefois il fallait transporter
lièrement de celles de l'honorable député de Wentworth (M. tous les'objets en'voiture à une distance d'un demi-mille ou
Bain), dont-letomté atéu'l'avantage d'avoir nue'exþiositior' de trois quarts de mille. On voit' donc que nous aurons des
générale, et qui parait maintenant désirer de retrancher ýcet terrains aussi avantageux sinon meilleurs que les autres.
avantage - aux autres: Je ne crois pas - que, l'honorabte M. CARLING: Je suis surpris qu'on nous'ait accusés de
député fasse preuve dléquité en parlant ainsi. favôritisme à l'égard de la ville de London. Ona donné le

Nous nous rappelons toutes les belles expositions qui ont crédit à- London l'ianée dernière simplement parce que
eu lieu à Hamilton, 7la' capitalé du. conté de lhonbrable l'exposition d'Ontario avait lieu là, et pour aucune' autre
député. Le dernier' orateur a dit- quie les subventions n'ont raison. On- a donné cet argent4à London comime on' en
pas obtenu le résultat' ésire. Je- ne partage pa'son Opi- avait-donné les années précédentes aux-villes du. Nouveau-
nion là-dessus. Je crois que; ces" expositions' ont' engagé Brunswick et du Bas-Canada.- On a suivi l'idée même qu'a
les cultivateurs à élever des bestiaux des meilleures races. é:ise l'honorable député de WellingtoiiNord (M. McMul-
Nous avons eu:en Canada des exposants dont la'réputation len), car des représentants de l'association agricole d'On-
comme propriétaires d'animaux, a dépassé les limites du tario ont été envoyés dans les - différentes provinces-pour
pays. L'honorable député doit admettre que les secours induire les gens à envoyer des effets à cette exposition. On
votés par le parlement ont encouragé . nos compatriotes à a offert tous les avantages*possibles pour: induire les-gensà
améliorer leur bétail, et s'il a assisté aux expositions, il doit exposer, et une partie du crédit a été employée à-obtenire
avoir remarqué de temps -à autre l'ainélioration extraordi- des réductions de prix; -on a fait ce. qu'on, apupour evoir
naire du bétail. ý Celaseulement, est uDe réponse suffisante des produits de l'Ile idu Prince-Edouard, - de'la iNouveHe.÷
à cette prétention; L'idée de 'l'honorable député de faire Ecosse, du Nouveau-Brunswick et' de'la 'provincedeQuê
venir des bestiaux de la Colombie anglaise est tout à fait bec.
absurde, même s'ils devaient obtenir les prix. Je crois que M. ALLEN: Le point lepiuseentraldu'Cnadaie tmi'l'empressement qu'on met dans les différentes parties du nus du chemin de fer CanadiînduýPaifigeLetde5starers'
pays à réclamer le bénéfice de cette dépense est une preuve de la compagnie: du chemin de! fer Caadien'dU Paèifiqu,suffisante de 'son utilité. c'est la ville d'Owen-Sound. A Owen-Soûndiotts'dfk6nb des

M. McMULLEN: Naturellement, vous devriez arranger avantages qui dépassent ceux de n'importer quaelleville * du
la liste des prix de manière à offrir un prix pour certains pays, Stratford, Winnipeg, St-Thomas,, London, Sherbrooke
articles, les produits de la Colombie anglaise on les pro- ou n'importe quelle centre. de la Colombie anglaise ; et.
duits des provinces maritimes, et de cette façon vous enga- j'espère sincèrement que le gouvernement -fera l'exposition
geriez les habitants des différentes provinces à exposer. de l'année courante à Owen.Sound, vu surtout que lacpor -
Si l'argent était ainsi partagé à l'exposition de Toronto, à tion de cette ville construit des édifices d'exposition qui
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coûteront $10,000 ou $15,000. Nous espérons pouvoir
recevoir convenablement toute la province dans cette ville
florissante.

M. MoMULLEN: Le ministre de l'agriculture peut-il
dire quel est le nombre des articles exposés à London
l'année dernière qui venaient des différentes provinces ?

M. CARLING: Je ne puis donner les chiffres, mais M.
Wade, le secrétaire de l'association agricole de Toronto a
visité les provinces maritimes et il m'a dit que les délégués
avaient très bien réussi à induire les gens à exposer à Lon-
don.

M. McMULLEN: Sans doute, on a pu recevoir des pro-
duits des provinces maritimes, mais je crois que l'honorable
ministre verra que s'il n'adopte pas un système qui aug.
mente le chiffre des prix et donne plus d'avantages.aux
exposants des provinces éloignées, elles seront peu repré-
sentées. Je suis content d'apprendre qu'on a offert des
avantages et j'espère qu'on les augmentera encore si l'op
continue à voter le crédit.

M. WILSON: En plusieurs circonstances, déjà, nous
avons.demandé des renseignements au sujet des statistiques
sanitaires, pour lesquelles je vois une somme de $10,000
comprise dans cet item. L'année dernière nous avons pré.
tendu qu'il n'était pas raisonnable de nous demander de
voter la somme de $15,000 sans nous faire connaître en
détail les travaux accomplis. Pendant l'année 1884-85 on
a dépensé environ 68,000, et voici que le gouvernement nous
demande à présent $10,000. Je n'ai aucune objection à ce
qu'on dépense de l'argent pour recueillir des statistiques
sanitaires exactes, mais j'aimerais à savoir si nous recevons
ce que nous devrions avoir pour notre argent. Il me semble
que le système adopté par le département n'est pas propre
à rendre le service efficace. On se borne aux cités et aux
villes, pendant que, si désireux que nous soyons d'avoir des
statistiques concernant les cités et les villes, nous voudrions
avoir des renseignements sur les districts ruraux aussi.

M. CARLING: La somme totale qu'on a votée l'an
dernier était de $15,000 et celle qu'on a dépensée s'élève à
$7,917, et nous ne demandons que $10,000 cette année. Nous
étendons nos recherches à toutes les cités et les villes où il y
a des br A de - fat tl titd i

possible, mais le crédit demandé n'est pas considérable, et
dans les district ruraux il n'y a pas de bureaux de santé
comme dans les cités et les villes. L'honorable député peut
être certain que le département ne négligera rien pour
obtenir tous les renseignements exacts qu'on pourra avoir.

M. WILSON : Je ne sais pas ce qui en est dans les autres
provinces, mais dans Ontario il y a des bureaux de santé de
township'dans la plus grande partie des townships.

M. CARLING : l y en a pas.
M. WILSON : Je sais qu'il y en a plusieurs, et la législa-

ture locale a passé une loi qui donne aux conseils munici-
paux le pouvoir d'établir des bureaux de santé, desquels le
ministre de l'agriculture pourrait obtenir aisément les ren-
seignements dont il a besoin. J'admets sans hésiter avec
mon honorable ami que l'on gaspille le crédit accordé par
le parlement et que l'on nous donne des statistiques inexac-
tes qui tendent à induire le publie en erreur. Si nous
devons avoir des rapports, il faut que nous puissions les,
citer avec confiance, mais ce n'est pas ce que nous pouvons
faire à présent.

Je vois des items pour dépenses de voyage. Je vois que
le Dr Tiverdle, de Saint-Thomas, est mentionné comme
ayant reçu une certaine somme pour dépenses de voyage.
Cette ville est bien petite, et je me demande où il a voyage.
Qu'est-ce qu'il a fait? Il a fait le tour de la ville on voiture
peut-être ? Je vois qu'on a payé des dépenses de voyage à
d'autres médecins et j'aimerais savoir pourquoi. Les a-t-on
fait venir ici pour leur donner des instructions ? Ne pou-
vait-on pas leur envoyer leurs instructions? Ils manquent
certainement des aptitudes nécessaires pour comprendre
leurs devoirs, s'ils ont été obligés de venir à Ottawa pour
recevoir des instructions quant à la manière de recueillir
quelques statistiques sanitaires.

Je vois aussi dans cet item une somme pour services sup.
plémentaires, qui le fait paraître un peu élevé. Si nous
payons les honoraires des différents employés, 810 par mois
pour la préparation de ces statistiques vitales. Je voudrais
savoir si nous allons payer le même prix pour faire copier
ces statistiques. C'est tout simplement déponser l'argent de
manière à favoriser les amis des départements.

Ç7, ý " jiu. Le5tiu I.jue M.CARLING: L'honorable député fait erreur. Lenous recevons va en augmentant. Nous nous proposons bureau de santé des différentes villes recommande un mé-
d'étendre autant que possible le champ de nos opérations. decin, et c'est invariablement celui-là que le gouvernement

M. WILSON: -Quelle extension l'honorable ministre choisit. Quant aux dépenses devoyage, le sous-ministre, !e
entend-il donner au système? Veut-on l'étendre aux dis. docteur Taché, homme très digne, a une grande ex
tricts ruraux? qu?trict rurux ?. ronce, a été d'opinion qu'il est à-propos de faire venir les

M. JENKINS: Je crois que l'objet de ce crédit est excel- gens dans la capitale quand ils sont nommés pour leur donner
lent, mais d'après ce que j'ai observé, l'argent n'est pas leurs instructions et leurs formules. Je ne crois pas qu'il
dépenFé avec sagesse. Je crois que le résultat est pire que y ait quelque chose de mal là-dedans. Il faut que les fonc-
Bi on jetait l'argent à l'eau, parce que les renseignements tionnaires viennent ou que nous leur envoyions quelqu'uu.
qu'on nous donne devraient être parfaitement exacts et M. WILSON: Je vois ici une somme de 832 payée à
complets pour ôtre utiles. Les renseignements que nous R. Tracy pour dépenses de voyage. Ce n'est pas un méde-
recevons ne sont ni exacts ni complets, et j'espère que le ci. Peut-être que l'honorable ministre peut me dire ce
gouvernement va trouver moyen d'obtenir un enregistre- qu'est cet homme et où il réside.
ment satisfaisant des naissances, des mariages et des décès,
les seules choses qui aient une valeur réelle en cette matière.
Les renseignements que nous recevons maintenant sont M. CARLING. Cela a été payé on 1884, je crois, et je
excessivement incomplets, et par conséquent, ils n'ont ne puis dire pourquoi, ni ce que fait R Tracy; mais je puis
aucune valeur pour le pays en général. Mais je crois qu'un. avoir ces renseignements.
enregistrement officiel des naissances, des mariages et des M. AUGER: Je vois des dépenses de voyage de madame
décès serait une source de renseignement tout à fait pré, A. F. Lyster. L'honorable ministre voudra t-il nous dire
cieuse, et j'espère que le gouvernement va pouvoir déposer qui est cette personne et pourquoi elle a voyagée?
un bill à cet effet pendant la prochaine session. M. CARLING: Madame Lystor a été pendant plusieurs

M. CARLING: Je crois que les renseignements donnés années à la tête do ce département, et quelquefois on l'a
sur les villes et les cités sont parfaitement dignes de envoyée donner des instructions au lieu de faire venir les
croyance et que nous pouvons nous fier aux personnes qui médecins dans la capitale. Si l'on a payé des dépenses à
les recueillent. Comme je l'ai dit à l'honorable député d'El- madame Lyster parce qu'elle est allée dans quelque ville,
gin-Est (M. Wilson), nous avons l'intention de recueillir des c'est qu'on n'a rien payé pour faire venir ici ceux qu'elle est
renseignements dans les autres parties du pays autant que'allée voir.
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M. JENKINS: Je puis corroborer ce qu'a dit l'honorable jour, dans le but de s'assurer du travail additionnel, le soir.

ministre quant à la politique des médecins qu'on choisît, car D'après moi, nous avons assez d'officiers dans les départe-
à Charlottetown, on a nommé un des grits les plus fanati- ments publics pour leur permettre, s'ils remplissent hou-
ques; mais je crois que ses statistiques ne valent rien. . nêtement leurs devoirs, d'expédier les affaires des départe-

M. WILSON: Je ne .trouve pas à redire parce q ments durant les heures réglementaires des bureaux, en
paie une somme pour la préparation des statistiques; ce que exceptant, toutefois, les occasions qui peuvent donner un
je blâme, c'est-le paiement de services supplémentaires dans surcroît d'occupations au sujet de la santé publque. Sans
le département. pouvoir me prononcer en connaisseur sur la question, je

crois, toutefois, que les pouvoirs conférés, il y a deux ans,M. CARLING : cela est pour les COMMIS recevant 81 Par par l'acte provincial d'Ontario, concernant la santé publique,jour, et je ne crois pas que l'honorable monsieur s'y oppo- ont beaucoup contribué à rendre le public plus attentif à.
sera. l'égard de cette question. Dans mon propre comté, je sais

M. VAIL: Le ministre doit voir que si le montant total que des bureaux de santé ont été établis sous l'autorité,de
de l'item est de $9,712, la somme de $2,803 est hors de toute cet acte, et ont exerceé une salutaire influence. Il n'y apas
proportion pour services additionnels. Si cette somme est de doute que les circonstances peuvent exiger, A mesure
pour ouvrage du département de l'agriculture, elle doit être que le pays se développe et éprouve des besoins nouveau',
chargée à ce département. Naturellement, le ministre n'est que l'intérêt de la santé publique requiert l'organisation de
pas blamable pour ce qui a en lieu dans le département de ces bureaux de santé; Mais je ne crois pas que l'on _ýpûse
l'agriculture; mais j'espère qu'il verra à l'avenir à ce que s'en servir pour recueillir des données statistiques concer-
les comptes soient faits différemment. nant la population.

M. CARLING : Si des hommes sont employés à $1 par Les aufbrités provinciales se sont données beaucop de
jour pour préparer la statistique se rapportant à cette peine pour obtenir un relevé systématique non seulément
branche du service, il convient de les payer à même le pré. des naissances, mariages et déeès, mais aussi dès!rápports
sent crédit, et, si on n'a plus besoin de ces personnes elles de médecins sur les ravages de certaines, maladies; etrc'èst
peuvent être déchargées, par ce moyen que nous pourrions, d'après moi, nous procurer

beaucoup d'informations d'une grande valeur. Mais'jê heM. VAIL: Alors, ceux qui préparent cette statistique, ne crois pas qu'il soit possible, avec notre présente organisatioè;
sont pas la moitié assez rémunérés. Si tout le montant payé et sans faire de grandes dépenses, de recueillir sur uin grandpour faire ce travail est de $2,366, et que la somme de pied des données statistiques avantageuse à la populatioh82,803 est payée pour faire la compilation, c'est certaine- rurale. Dans les grands centres, sans doutë, il est possible
ment hors de toute proportion. de recueillir une grande somme de renseignements exacts

M. WILSON: Mon ami dit une Je ne devrais pas me sans faire de grands frais.
plaindre vu que ces commis ne reçoivent qu'une piastre par
jour. C'est peutêtre vrai; mais les divers items ne sont pas
séparés de manière à nous mettre en position de bien com-
prendre la question. J'observe que Il. Steacey, commis
surnuméraire, est payé pendant sept mois à $400 par
année, soit 8223. Le même individu est payé pour 150
jours à 61.25 par jour, et il reçoit en outre, 6148.50 pour
transcription ou, en tout, $569.

M. CARLING: C'est souvent le cas en préparant la sta-
tistique. Il arrive qu'à la fin du mois, des personnes ont
été employées, le soir, et vous ne pouvez exiger que des
hommes travaillent durant quinze ou dix-huit heures, dans
une journée, sans recevoir une rémunération additionnelle.

M. WILSON : Travaillent-ils assez pour faire l'équivalent
de 150 jours, au prix* de $148.40? Ceci n'est qu'un seul
item. Si vous pénétrez dans le département de l'agriculture,
vous trouverez un certain nombre de ces commis recevant
un salaire additionnel de $1 à $2 par jour.

M. CARLING: Dans certains cas, des personnes qui sont
habiles en calligraphie et dans les chiffres, sont employées,
le soir, et elles sont payées tant par page. Le secré' -re
du département m'a dit que c'est ainsi que ces employés
ont été payés. L'honorable député a parlé des dépenses de
voyage de R. Tracy. C'est le médecin qui a recueilli des
données statistiques à Belleville, et je suppose que telle est
la signification de cette dépense additionnelle.

M BAIN: Ce système d'entrer des sommes considérables
au crédit des commis pour services additionnels, donnent.un
mauvais aspect à nos comptes publies. Ce système a une
apparence qui ne satisfait pas ceux d'entre nous qui ont
l'habitude d'avoir des hommes à leur service et qui con-
uaissent en quoi consiste une journée raisonnable de travail.
Ici, nous voyons que des officiers trouvent le moyen de tra-
vailler 400 jours pendant une année. Or, l'on sait que la
tendance moderne est de diminuer les heures de travail.
Il me semble qu'il ne serait pas hors de propos pour les
ministres de considérer si le présent système ne peut pas
engager les employés à négliger leur travail, pendant le

Exposition des Indes et des colonies........ ........ $ ,

Sir 1RICHIARD CART WRIGEHT : Qael sera le coût
total de cette exposition ?

M. CARLING: Il est diffleile de le dire, vala quantité
des marchandises expédiées, qui est considérable, et se
monte à environ 3,000 tonneaux. A l'exposition de Parie,
le fret envoyé se monta à 800 tonnes. L'exposition de
Paris coûta $116,000, taudis que l'exposition des Indes et
des colonies coûtera environ 8150,000, ou 8160,000.

Sir RJCIARD CA RTWRIG HT: Vous aurez lors à de.
mander un ci édit supplémentaire. Cotte somme de $60 000
est-elle dépenwée? Je ne suis pas dispobé à m'ét'ndre
beaucoup sur ce point. J'ai toujours dit que s'il devait y
avoir une exposition, nous devions la faire convenabèm'ens.
Je suis porté à croire que le Canada a fait beaucoup d'efforts
pour faire une bonne exposition.des ressources du Canada;
mais je conseillerai encore à l'honorable ministre; si o'est
en son pouvoir, de soumettre un état sommaire-de ce qui a
été dépensé déjà, et de nous donner des informations
générales sur ce qui reste-à faire au sujet de cette exposition,

M. CARLING: Oui, je le ferai avec plaisir lors du con--
cours.

Le comité lève la séance et fait rapport.

Sir HECTO R LANGEVIN: Je propose l'ajournement da
la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 11 h. 45
m. p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 6 mai 1886.

L'OATEuE prend le fauteuil à trois heures.

putîas.

CAISSES D'EPARGNES DU GOUV ERNEMENT-
L'ORDR E INDÉPENDANT DES FORESTE RS.

M. CHARLTON: Je demande si l'Ordre indépendant des
Forestiers a été autorisé à déposer $10,000 dans le départe-
ment des caisses d'épargnes du gouvernement?

M. MoL ELAN: D'après la loi, il ne nous est pas permis
de faire connaître les noms des déposants. Il y a un certain
nombre.de montants considérables dans les caisses d'épar-
gnes du gouvernement. Jusqu'à 1876, ou 1877, je croiw,
aucune restriction n'était imposée au déposant, quant au
montant à déposer. Puis le chiffre lut limité à $1,000 par
un arrêté du conseil, et subséquemment, en 1880y cette
somme fat réduite à $3,000. La pratique, en Angleterre et
en Canada, pendant quelque temps, a été de permettre aux
institutions de charité de dépasser cotte limite et de rece-
voir de ces institutions des dépôts plus élevés, parce qu'ils
sont considérés comme les épargnes d'un certain nombre de
particuliers réunis.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE SrANSTEAD,
SIIEFFORD E ' CHA MBLY.

M. BÊCHARD : Je demande si c'est l'intention du gou-
vernement de faire démolir le quai que la compagnie de
chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly a fait cons
truire, sans autoriEation, au milieu de la rivière Richelieu
sur une étendue couvrant environ les deux tiers du cette
rivière, le long du pont de la dite compagnie, dans le voisi-
nage des villes de Saint-Jean et d'Iberville ?

Sir ADOLPHE CARON: En l'absence dn ministre des
chemins de fer, j'ai l'honneur de répondre à l'honorable
député que l'attention du gouvernement a déjà été appelée
sur ce sujet.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. WHITE (Renliew) : Avant que les ordres du jour
soient appelés, je désire aire un mot au sujet d'une assertion
de l'honorable aélputé de Lambton (M. Lister), lors de la
discussion de la motion de l'honorable député de Norfolk
(M. Charlton). Cet honorable moucieur (M. Lister) se
serait exprimé comme suit, d'api ès les .Débats :

Je constate, monsieur l'Orateur, que le chemin de fer d'Ontario et du
Pacifique, reliant Cornwall à Pertil, a recu une subvention de $262,400
et que l'honorable député de Cornwall (M. Bergin) et l'honorable députS
de ktenfrew (M. White) sont actionnaires de cette compagnie.

L'honorable monsieur a dit, de plus:
Je trouve, M. l'Orateur, qu'en 1885, ce parlement accorda à la com-

pagnie de chemin de fer et de transport d'Ottawa, Waddin ton et du
Nord, la somme de $166,000, et que l'honorable député de Renfrew-ord
(M. White), et les honorables députés d'Ottawa (M. Tassé et Mackin-
tosh), sont actionnaires de la compagnie.

Je désire simplement déclarer, au sujet de ces assertions,
que je n'ai jamais été et que je ne suis pas encore action-
naire de ces compagnies de chemins de fer. Je regrette
que je me sois momentanément trouvé absent, quand ces
assertions ont été faites, et que je n'aie pu, en conséquence,
les contredire plus tôt; mais je saisis la présente occasion, la
première qui se présente à moi, pour opposer cette dénéga.
tion.

M. CHARLTON: Je désire attirer l'attention sur un
point du débat qui a ou lieu le 4 courant.

En produisant une liste des solliciteurs de baux pour ter-
rains houillers, j'ai mentionné le nom de l'honorable député

de Lanark (M. Elaggart) comme l'un des solliéiteurs, et les
paroles suivantes auraient été échangées entre nous, d'après'
les Débats:

M' HAGGART: Une demande que j'ai faite? Pourquoi?
M. CHARLTON: Pour un bail pour terrain -houiller.
M. HAG G ART: Non, je n'ai pas fait telle demadde:
M. CHARGTON: J'ai trouvé votre nom dans les rapports.
M. H AGGA RT : Non, vous ne l'avez pas trouvé.
M CHARLTON: Eh bien 1 nous le chercherons.

Je l'ai cherché, et voici le document:
OTTÂWÂ, 9 décembre 1882.

MoNsiuR,-J'ai l'honneur de demander la concession par. bail d'un
terrain minier, étant la mi-section ouest, n° 16, du canton n° 3, rang
9e, à l'ouest du second méridien, et je me conformbrai à toutes'les exi-
gences du statut et des règlements du département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
JOHN HAGGART.

& l'honorable ministre de l'intéreur,
Ottawa.

OTAwa, :15 décernbre'1882:
]goNsisua,-J'ai l'honnenr'd'accuser, au nom duiniiistrè dé'lfftéfiétir,

réception de votre lettre, datée du 9 courant, demandani un bailpour,
un terrain houiller, étant la mi-section ouest, n0 l6, du canton n°'3,
rang 9e, à l'ouest du second« méridien principal, dans&târitófr1du
Nord-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant servitei, •

A. RU$ehL,
Pour le ministre-de l'intérieur.

A JoHN HAoGART, écr, M.P.
Perth, Ontário,

"HOME RULE " POUR L'IRLANDE.

M. BLAKE : Conformément à l'ordre du jour, et'p'orur lès
raisons que j'ai mentionnées, mardi, aucun rne Wbwdedetter
Chambre n'aiant encore exprimé sa désapprobatirdu1srr'
aucune partie de la présente motion, quant ai! fond et - le,
firme, je demande la permission de propo0er c0tteÊ molion
telle qu'elle est conçue dans l'avis de motion, àAsavoil':

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté:pour asguéf r
pectueusement Sa, Majesté que l'intérêt et la symþathiquelees oni
munes du Canada, et le-public qu'elles représentent, ressententitqur la
condition de l'Irlande, et que Les souhaits qu'elles forment. ati que
quelques mesures soient prises pour satisfaireaux'déatfèeWpäréééàt
un si grand nombre de loyaux sujets irlandais de Sa Majestr pour faire
donner à l'Irlande u-ie farme de gouvernement autonome, sont totjours
aussi vifs et aussi sincères qu'en 1882, alors qeils: furent, huinblerekit
portés à la connaissance de da Majesté par une adresse,-aux teridesrdent
laquelle cette Ch tmbre all me s terme adhésion i

Pour informer humblement da Majesté que cette Chambre est heureuse
de voir que le gouvernement de Sa Majesté a soumis au parlelieut"du
Royaume-Uni une mesure reconnaissant le principe d'un gouvernement
local autonome pour l'Irlande,

Et d'exprimer humbement à Sa Majesté que cette ChanWre 'espère
vivement que le principe de la dite mesure sera affirmé et qu'il pourra
conduire au règlement de cette grande question, et avoir 'pour résultat
la paix, le bonheur et la prospéuité de l'empire.

M COSTiGAN : Sans mentionner ce qui a déjà en lieu
quand cette motion fût soumise à cette Chamabre dans une
occasion précédente, je me crois tenu de faire quelques
remarques au sujet de la position que j'ai prise alors, et de
la position que j'entends prendre, aujourd'hui, sur le sujet,
Plusieurs de nos amis dans les différentes parties du pays,
croient, sans doute, que le parlement du Canada devrait
encore exprimer une opinion Fur le sujet de l'autnomie
irlandaise, ou exprimer sa sympathie envers le peuple
irlandais, qui s'efforce d'obtenir le système de gouvernement-
que nous estimons tant dans notre pays.

Ce n'est pas un secret et je ne veux pas en faire un secret,
l'affaire ayant reçu toute la publicité po.âible, que des
membres influente d'une association irlandaise inipoitante
de cette cité se sont adressés à moi, et- m'ont, prié de pro-
poser des résolutions de cette nature. Leur intention n'é-
tait pas de me consulter sur l'opportunité de cette'interven-
tion, et on peut le voir en lisant les rapports des' procédés
de l'association. D'abord, cette association a décidé qu'il
fallait intervenir ainsi en proposant quelques résolitions,
et qu'un comité s'adresserait à moi pour mie charger de ce
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soin. Les!,raisons que je leur ai données ont encore leur
actualité, aujourd'hui. Je leur ai dit, et je le répète aujour-
d'hui, que bien que nous n'eussions pas été heureux dans
notre première intervention, et quelles que fussent nos
chances de succès aujourd'hui, nous devrions essayer de
nouveau d'obtenir une expression de sympathio d'un corps
aussi important que ce parlement. Puis ayant réussi au
delà des espérances des Irlandais les plus zélés à obtenir
l'expression des sympathies de la totalité des membres de
ce parlement à l'égard du peuple irlandais et de l'agitation
constitutionnelle qu'il poursuit pour l'obtention de ce sys-
tème de gouvernement autonome et de ces privilèges cons-
titutionnels dont nous j uissons dans ce pays et que nous
chérissons. tant, j'ai ajoutéqu'il n'était pas seulement impru-
dent ou inopportun, mais que nous n'avions pas une juste
raison de demander ou parlement de prendre de nouveau
.cette question en considération. J'ai remarqué que dans
quelques journaux de la cité qui publient les raisons que
j'ai.don4ées o.refusantýde prendre l'initiative qu'on me de-
mandait de prendre, me font dire que le motif qui ra'enga-
geait.à m'abstenir, était la crainte du rejet des résolutions.

Je nie avoir .japiais-faitsun tel énoncé. Je ne crains rien
de.semblable. Jesuis ,parfaitement convaincu.que le parle-
ment du Canada, que les hommes marquantes de ce pays
seront loujeurs prêts à aLrir conformément aux privilèges
que. nous , possédons et à la constitution sous laquelle nous
vivons, et qu'il n'y a.pas un homme au Canada qui ne ýcon-
.sentirait pas à voir ses semblables, dans toutes les parties
du-globe, jouir de la liberté et de l'autonomie dont nous jouis-
£om- au Canada. Comme nous pouvions ne pas nous attendre
à oe que le parlenment exprimat. plus -fortement son opinion,
j'ai dit- néanmoins ce qui me porterait à soumettre .la ques-
tion de nouveau, si le.parlement exprimait moins fortement
son opinion. Je n'ai pas dit que le projet serait rejeté. Je
n'ai pas.eru cela du tout, mais il est possible qu'une division
ait lieu.; qu'un, deuxtrois ou-quatre députés, sivous le vqu-
lez, ne .partagent pas kur cette question les idées de la ma-
jorité., de .la Chambre des communes, et partant, l'opinion
seraitexprimée d'une façon bien moins forte. Je ne veux
pas faire d'allusions, ni ,prêter de motifs à l'honorable-mon-
sieur..qui a-propos6 cette>résolution ou-à ceux qui, au dehors,
ont suggéré de:la présenter. Je dis simplement que j'ai l'in-
tention de remplir fidèlement et honnêtement mon devoir,
dans les intérêts du pays; je dissimplenient que je désire
faire ce que mes compatriotes attendent de moi sous ce rap-
port. Je sais que mes motifs ont déjà été attaqués; je dois
m'y soumettre. Je ne veux pas userde représa,illes à présent.
Je me bornerai à.accomplir. la tache qui, je. le crois, ndir -
combe aujourd'hui.

Bien que je prenne la même attitude que j'ai déjà prise,
bien que je dise que je n'ai pas voulu assumer la responsabi-
lité de.soumettre de nouveau cette question au parlement
pour la raison que j'ai donnée, c'est-à-dire, que le parlement
ne peut exprimer son opinion plus fortement qu'il .ne l'a
fait déjà avec tant de générosité, malgré cela, autant que la
chose m'est possible, puisque la question est imposée au
parlqment, je dois faire en sorte, vu que je crois aux institu-
tions libres de ce pays et que je désire voir nos compatriotes
d'Irlande jouir de ces privilèges, je dois faire en sorte qu'un
vote hostile ne soit pas enregistré sur cette question, peu
importe qui en est responsable.

Four.cette. raison, j'ai l'intention de proposer un amende-
ment à la motion présentée par l'honorable monsieur qui
vient de parler. Avant de le faire, je dois aussi.donner une
raison que j'ai exposée dès le-début en disoutant.cette ques-
tion avec quelques amis, en dehors de cette Chambre. J'ai
dit .que, vu la façon dont le gouvernement d'alors avait
accueilli le message respectueux envoyé par le parlement
de ce pays à Sa Majesté, par la. réponse faite par le come
de Kimberley, j'ai dit que, d'après moi, il no serait pas juste
de demander à ce- parlement deprésenter une autre.adresse.
En .ce qui concernecette phase particulière de la question,

si elle est censée comporter l'expression des sympathies de
nos compatriote-, je ne crois pas, non plus, que ces derniers
s'occupent beaucoup de la forni. dp cette adresse. Tout ce
qu'ils veulent, c'est d'être assurés qu. es efforts que leurs
compatriotes d'Irlande font pour obtenir les privilèges que
nous apprécions si hautement dans ce pays, comme je Y ai
déjà dit, ont toutes les sympathies de ce parlement. Je
propose dono en amendement à la motion, appuyé.parsir
Hector Langevin :

Que tous les mots après " Que" soient retranchés, et remplacés par
les suivanta:-les Communes du Canada désirent exprimer le profond et
constant intérêt qu'elles portent à la prospérité et au bien-être de leurs
co-sujets d'Irlande, et leur adhésion aux sentiments énoncés dans l'adres e
collective des deux Chambres du parlement canadien à Sa Majesté passée
pendant la session de 1882;

Que dans cette adresse, le parlement représentait que le Canada et ses
habitants avaient extraordinaireaient prospéré sous un régime fédéral,
laissant à chaque province de la Paissance des pouvoirs étendus pour se
gouverner elle-même, et exprimait l'espoir "que si cela est compatible
avec l'intégrité et le bien-être de l'empire, et si les droits et la position
de la minorité sont pleinement protégés et garantis, un moyen eûr de
satisfaire les désirs exprimés par un si grand nombre de Vos sujets irlan-
dais peut être trouvé à cet égard.

Qu'en réponse à la dite adresse, le secrétai-e d'Etat pour les colonies
de l'époque fut chargé de déclarer que & Sa Moj sté sera toujours heu.
rense de recevoirles avis du parlem-nt du Canada sur toutes lesquestions
qui.concernent laConfôdération et à l'administration de.ses affaires; mais
relatvement.aux questio:s men ionuées dans l'adresse. SÏ M seconformant àla constitution de ce pays, tiendra compte de lavis du
parlemént et des ministres de l'empire, desquels relèvent exclusivement

lsa siires -concArnant le Royaume-Uni."
Que la Chambre, considérant la teneur de la dite réponse, ne croit pas

quil soit opportun de s'adresser de nouveau à Sa Majesté à ce sujet,
mais espére sincèrerment que le parlement imperial adoptera telle mesure
ou telles mesures qui, tout en sauvegardant l'intégrité et le bien-être de
l'empire, et les droits et la position de la minorité, seront de nature à
satisfaire le peuple d'Irlande, et à faire cesser pour toujours le mécon-
tentement qui règne malheureusement depuis si lo:gtemps dans.ce pays.

, Avant de reprendre mon siège, je demanderai que l'on
nme perrittre d'ajouter quelques mots. Si l'honorable mou.
sieur qui a proposé la résolution maintenant soupnise à la
Chambre, résolution à laquelle je viens,, de piopQ$.er. un
amendement, veut.examiner cette question, il reconnaîtra,
je pense, que llamendement comporte .atant. que, ILa-sopla-
tion, sice n'est qu'il ne propose .pasd'adresse à Sa, ajesté.
Je; ne crois pas exiger un trop grand sacrifice de l'honiorable
monsieur, en lui disant que, d'apt ès moi, il feraitbien d'ap-
payer même l'amendement., pour y donner cette foroesque
l'unité d'action peut seule donner.' i peatarriver que lho-
norable monsieur s'y oppose, sous le prétexte qu'il.préfère
encore les termes de sa propre résolution , mais ildoit
aussi se rappeler que, dans une circonstance antérieure,
.lgrsquej'Ii proposé les resolutious .de 1882,11 en bl$mé
les termes, ainsi que l'ont fait plusieurs de ses amis ·a
déclaré que les résolutions avaient été mutilées, de, sorte
-qu'elles n'avaient presque aucune valeur.

L'autre jour, l'honorable monsiour,.en faisant allusion à
ces résolutions, a dit qu'en. cette circonstance le parlement
avait parlé et parlé hautement. Je. crois qu'il en a été ainsi,
je pense que le parlement a parlé assez hautement, .et je
pense que tout homme qui possède une intelligence raison-
nable sera. satisfait si le parlement parle dans les mêmes
termes aujourd'hui. Le fait que les s.ésolutions opétému-
tilées n'a pas prouvé qu'elles ne fussent les. plus.ssges que
l'on pût présenter à la Chambre. On voulait« présenter
des résolutions qui comporteraient le .prirzeipo que, gpous fa.
vorisions à cette époqqie et ces résolutions.les .comportaient
clairement. Elles ont atteint le bt le plus impornt ;
elles ont eu l'appui unsnime de cette Chfénbre, et .l'appui
presque unapime du-Sénat. Plus ,que cela; lorsque l'acte
du parlement fut connu des représentants -irlandais de l'épo-
que, ceux qui, je .le suppose, étaient tout -aussi intéressés à
cette question que ne peut l'être aucun homme, dians ce
pays, se sont réunis et ont adopté dos résolutionsdaus les-
quelles ils ont remercié, non.le chef politiquedu parti'cou-
servateur, non le chef politique du parti'li béral, non les au-
teurs de la résolution, mais ils-ont remercié- sincèrement le
parlement du Canada de. ce qu'il avait adopté une adresse

18e. 11,5



DÉBATS DES COMMUNES.
qu'ils considéraient comme la mesure la plus importante qui
eût été prise en dehors du Royaume-Uni.

J'espère sincèrement que cet amendcment, qui est une
répétition de la i ésolution de 188!, résolution que le peuple
de ce pays a si bien accueillie, j'espère, dis-je, que cet amen-
dement sera adopté par cette Chumbre, aujourd'hui, avec la
même unanimité que les résolutions l'ont étê en cette cir-
constance.

M. CASEY: J'ai trntendu les remarques faites par le mi-
nistre du revenu de l'intérieur, et regrette qu'il ait jugé à
propos de prendre l'attitude qu'il a prise. Il maintient son
premier argument, l'argument qu'il dit avoir apporté en
parlant à la députation qui lui a demandé de se charger
d'une question de ce genre: d'abord, qu'il était suffisant
d'avoir exprimé une première opinion; et, ensuite, qu'il
n'était pas prudent de soulever cette question maintenant,
parce qu'il craignait, non le rejet de la motion, mais parce
qu'il craignait que l'on fût moins unanime sur cette question
qu'on ne l'avait été dans le premier cas. Il a dit: " Pour.
quoi soulèverions-nous cette question maintenant? Pourquoi
la soulever de nonmua? L'opinion que cette Chambre a
expiimée en 1bS2 ne muffisaisello pas? " Si l'honorable mi-
nistre me demande les raisons qui devraient nous porter à
exprimer de nouveau cette opinion, j'en ai une foule à lui
donner. D'abord, parce que c'est un nouveau parlement.
Après que les membres de cette Chambre eurent ainsi
exprimé leur opinion en 1882 ils se présentèrent devant
leurs électeurs, et Bi ces derniers avaient voulu blâmer l'atti-
tude prise en 1882, ils avaient les moyens de la montrer. Je
ne pense pas qu'il y ait, dans le ré;ultat de cette élection,
quelque chose qui démontre qu'ils l'aient blâmée. Mais nous
désirons enregistrer le fait que ce parlement, après l'opinion
exprimée il y a quatre ans par le parlement précédent et
après le résultat des élections, partage cette même opinion,
C'est ue raison qui devrait nous porter à exprimer de nou-
veau cette opinion.

Une autre raison encore plus forte, c'est qu'aujourd'hui le
Home Rule est devenue une question pratique. Autrefois,
nous insistions seulement auprès du gouvernement anglais
pour qu'il prit une mesure qu'il n'était pas vraisemblable
qu'il prendrait aussi promptement; car, bien que mon hono-
rable ami, le chef de la gauche, eût dit qu'il était presque
certain que l'arrivée au pouvoir, en Angleterre, d'un gou-
vernement libéral produirait ce résultat, la chose nous sem.
blait plus impossible. Nous sommes heureux de constater
que ses prédictions se sont mieux réalisées que nos craintes.
L'arrivée au pouvoir de ce gouvernement a produit le résul-
tat attendu par l'honorable monsieur.

La résolution adoptée il y a quatre ans par cette Chambre
ne faisait qu'exprimer vaguement l'opinion que l'on devait
faire quelque chose d'analogue ; elle ne faisait qu'exprimer
un vague espoir que la chose pouvait se réaliser. Aujour-
d'hui, il s'agit d'une réalité; aujourd'hui, quelque chose a
été proposé; aujourd'hui, un projet, quelque défectueux qu'il
soit peut-être aux yeux de quelques-uns de nous, a été sou-
mis à la Chambre des communes d'Angleterre, et tout porte
à croire que le principe en sera au moins adopté; en tout
cas, c'est un projet comportant le grand principe de l'au-
tonomie, quelles que soient nos opinions au sujet de ses
détails. C'est maintenant le moment où il est utile d'expri-
mer de nouveau notre opinion. Il aurait pu arriver que l'on
eût regardé l'ancienne résolution com:no ayant été adoptée
dans un but politique.

Quelques. DÉ PUTÉS : Ecoutez ! Écoutez 1
M. CASEY : Je dis qu'il aurait pu arriver qu'à cette

époque, alors que le Home Bule n'était pas une question pra-
tique, l'on eût regardé cette résolution comme ayant é.6 adop.
tée dans un but prolitique; mais aujourd'hui que le Home Rule
a mûri, qu'on est en voie de l'accorder à l'Irlande, une résolu-
tion venant de cette Chambre, dont la grande majorité est
conservatrice, ne serait pas regardée comme une farce poli-

M. COSTIGAN

tique, mais comme un effort sincère fait pour fortifier la
position de ceux qui travaillent dans le but de rendre justice
à l'Irlande. Et cette résolution aurait cet effet si elle avait
été propo-éo, d'abord, pir le ministre du revenu de l'inté-
rieur, tout comme elle l'aura aujourd'hui, proposée par le
chef de la gauche.

Je regrette profondément que l'honorable ministre (M.
Costigan) ait jugé à propos de s'opposer à une motion de cette
nature; je regrette qu'il ait répété en cette Chambre les rai-
sons qu'il a fait connaître à la députation, lesquelles le portent
à s'opposer à cette motion ; il a ainsi affaibli, d'une façon
très sensible, l'effet que produira la résolution lorsqu'elle
sera adoptée. Après nous avoir dit que nous ne devrions
pas discuter la questioi', après avoir refusé de présenter à
la Chambre un projet de cette nature, et, qui plus est, après
la présentation de ce projet par un autre député, l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur propose un amendement à la
résqlution. Nous ne nous attendions pas à ce qu'il prît cette
attitude après le langage qu'il a tenu mardi, lorsque la ques-
tion est venue sur le tapis. Quand le chef de la gauche a
proposé cette résolution, le ministre du revenu de l'intérieur
a demandé du délai pour l'étudier et pour s'entendre avec
le chef de la gauche au sujet d'une formule que toute la
Chambre pourrait accepter, si la formule alors proposee
n'était pas acceptable. L'honorable ministre a demandé du
délai; il a demandé qu'on lui permit de faire des sugges-
tions. L'auteur de la résolution a accordé le délai; il a
aussi accordé la permission de faire des suggestions. Bien
plus, on l'a prié de le faire, et d'après les remarques du mi-
nistre, j'ai certainement compris qu'il n'attendait qu'une
occasion pour faire des suggestions. Qu'a-t-il fait ? je ne le
sais pas. A-t'il demandé au chef de la gauche de s'entendre
avec lui au sujet de la résolution ? je l'ignore ; mais rien ne
le fait voir,

S'il avait consulté le chef do la gauche, il l'aurait proba-
blement dit ; s'il y avait ou des divergences d'opinions au
sujet de la iédaction, il l'aurait sans doute dit. Mais au lieu
de saisir l'occasion qu'il avait demandée, il a fait un amen-
dement proposant d'agir d'une manière différente de celle
proposée par le chef de la gauche. Je pense que cette ligne
de conduite n'est pas conforme à ce qu'il a dit mardi ; je
pense qu'elle n'est pas conforme au devoir d'un homme qui,
comme lui, a travaillé activement à favoriser le principe du
Home Rule ; dans ces circonstances, il devait voir à ce que
tout se pasett de façon à assurer l'appui le plus fort possible
à toute législation qui pouvait amener cette unanimité. Il
nous a dit que c'était là le but qu'il voulait atteindre en pro-
posant cet amendement. Mais, M. l'Orateur, s'il voulait
atteindre ce but d'une façon intolligente, il aurait dû s'aper-
cevoir que le moyen d'obtenir l'unanimité n'était pas de pré.
senter un amendement dont aucun avis n'a été donné aux
membres de ce côté-ci de la Chambre, et cela, à cette phase
de la discussion, mais de s'aboucher avec le chef de la
gauche, qui avait proposé la motion principale, et de cher.
cher à s'entendre avec lui sur une formule que la Chambre.
aurait acceptée unanimement. • Naturellement, je ne suis
pas en état de dire si l'auteur de la résolution l'acceptera ou
l'admettra, mais, sans parler de ce qu'il peut faire, je désire
dire que, quant à moi, je désapprouve cet amendement et
que j'approuve la motion principale.

La raison que l'honorable ministre a apportée pour expli-
quer ce changement se trouve dans le message de Kimberley,
qu'il a incorporé dans son amendement.

O-, M. l'Orateur, quel effet produira l'insertion de ce
message dans cette résolution ? Je n'ai pas en le temps de
peser attentivement chaque mot de cette résolution, mais il
me semble qu'elle se réduit à dire à peu près ceci au gou-
vernement anglais : " En 1882, vous affirmiez notre droit
de faire des pétitions à la couronne, relativement à une
question que nous avons déclaré être du ressort du parle.
ment impérial, mais que nous avons déclaré aussi avoir
une grande portée sur la prospérité du Canada. Vous nous
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avez réprimandés et nous acceptons la réprimande. Nous
acceptons l'énoncé que nous n'avons aucun droit d'envoyer
des pétitions à la couronne; nous accep'ons la position
d'étrangers que ce message semble nous avoir faite." Je dits
que l'adoption do cette résolution par cette Chambre me
semble équivaloir à l'acceptation de la réprimande faite à>
cette Chambre par celui qui occupait le poste de secrétaire
pour les coloniems lorsque nous avons envoyé la première
résolution. Si l'honorable ministre ne veut pas interpréter
ainsi cette résolution, elle doit avoir une autro signification.
Elle doit signifier que cotte Chambre boude. S'il ne veut
pas dire : " Nous acceptons la réprimande " il peut seule-
ment vouloir dire : " Vous n'avez pas voulu nous entendre
autrefois, lorsque nous avons exprimé notre opinion sur-
cette question ; aujourd'hui, votre premier ministre a réel-
lement demandé à des corporations analogues d'exprimer
leur opinion ; il a été heureux de recevoir des adresses non
seulement des colonies, mais de l'étranger, et, maintenant,
que vous êtes disposés à nous écouter et que notre opinion
est demandée par le premier ministre et par le gouverne-
ment anglais, nous aiions nous fâcher et refuser de vous
envoyer une adresse. Au lieu d'exprimer nos opinions dans
une adresso envoyée où elle produise le plus d'effet, nous
lèverons les yeux au ciel et exprimerons le vague espoir
que le gouvernement anglais sera porté par la Providence,
sans secours de notre part, à faire ce qui sera le mieux pour
l'Irlande et pour l'empire." Or, je ne veux prendre ni l'une
ni l'autre de ces alternatives.

Je refuse d'admettre que nous n'avons pas le droit de
pétitionner. Admettant le droit de pétition, j'objecte à ce
que nous ne nous adressions pas à eux maintenant qu'ils sont
disposés à nous écouter, parce qu'il n'ont pas voulu nous
écouter auparavant. Et je dois dire un mot-bien qu'on en
ait déjà parlé-des remarques faites par M. Gladstone dans
son dernier manifeste et ailleurs. Eles ont été communi-
quées à la Chambre, mais ellos ne paraissent avoir fait
aucune impression sur l'esprit de l'honorable ministre qui a
proposé l'amendement. J'espère quelles vont aujourd'hui
pérêtrer dans son esprit. M. Gladstone écrit à l'Assemblée
législa.ive de Québec:

Je suis profondément reconnaissant de la résolution adoptée par votre
honorable corps. O'est ma conviction que le peuple anglais, qui est
partiellement responsable des anciennes fautes du gouvernement anglais,
et le peuple irlandais, qui ne l'est pas du tout, a prouveront la ma:ière
de voir si sage et si libérale de lAssemblée législative de Québec.

Voilà des remerciements exprimés clairement pour une
expression d'opinion venant non pas du parlement fédéral,
mais du parlement de l'une des provinces dont le droit de
s'adresser à la Couronne sur une pareille question doit être
prind facie même moindre qu l_ nôtre, s'il y a quelque
différence dans les droits. Il a envoyé le câblegramme
suivant:

Je sens que l'opinion américaine, alliée au respect et à l'affection qu'on
porte à la mère-patrie, apporte au gouvernement de Sa Majesté un puis-
sant appui moral.

Ces lignes ne sont pas adressées à une assemblée législa-
tive anglaise, elles ne sont pas adressées à un corps repré-
sentant 5,000,000 de sujets anglais. Elles sont adressées
au maire d'une ville américaine, et il dit que même l'opi-
nion publique américaine devra apporter au gouvernement
un puissant appui moral. Quel serait alors l'appui apport
à ce gouvernement par une expression d'opinion de ce
parlement, que l'on sait être composé de représentants de
toutes les races et de toutes les croyances, de ce parlement
que l'on sait avoir une très forte maj>rité conservatrice,
pour ce qui concerne la politique canadienne ? Une pa-
reille expression d'opinion ne prouverait-elle pas que des
hommes non seulement de toutes les races et de toutes les
croyances, mais encore des deux partis politiques, ont re-
connu la justice du principe du gouvernement autonome ap-
pliqué à l'Irlande, et n'apporterait-elle pas l'appui moral le
plus puissant possible à l'homme qui risque tant pour ap-
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pliquer ce principe ? En outre, dans le discours qu'iL&.p;o.
noncé il y a quelques jours devant ses commettants, discours
connu généralement sous le nom de àlanifeste de Gladsto,
il a dit :

Jamais un événement parlementaire n'a eu autant de retentissement
dans le monde que la présentation de ce bill! sous les auspices du gou-
vernement anglais. Les plus hautes autorités des colonies, les citoyes
réunis dans des assemblées p'bliques nous adressent leur tfélicitatons,
et il nous arrive de capitales comme Washington, OincinnatB ostoa,
Québec, et des districts les plus éloignés et les moins exposés à l'atteinte
d'une agitation politique, des assurances positives des chaudes et fra-
ternelles sympathies du peuple. Nos efforts du moment tendent à régler
une fois pour toute3 et avec équité la question si longtemps débattue
des relations 1éaibles de l' Angleterre et de l'Irlande-problme.qui est
le seul remarquable qui puisse faire dire que le génie politique de notre
race a été impuissant à vaincre une dieculté et à obtenir dans une
mesure raisonnable les fins principales de la chviîîsation.

Quelle est la signification do ces paroles? N'est-elle' pas.
une reconnaissance que non seulement Québec, province
française sous la domination anglaise, remplie aujour'ui
de sympathie pour l'Angleterre et d'amour pour le gouver-
nement constitutionnel anglais, non seulement une province.
française comme Québec, mais des Etats entièreament séparés,
de l'empire sont membres du grand conseil de famil le
anglais, composé des descendants de .cette grande nation ?
N'est-ce pas une reconnaissance de notre, drpit. de cit da,
l'empire britannique? Je réponds affirmativement, C'est
plus qu'une reconnaissance de notre droit de. parler das..c.
conseil de famille. C'est une invitation de soumettre, notre.
opinion au chef de famille avec l'assurance. que cette
opinion sera acceptée avec gratitude et accueillie avec, la
faveur et le respect que mérite son importance. Mainter
nant, quel qu'ait pu être l'effet du message Kimberley,
quelle q n'en ait pu être la signification, quelque puisse être
notre droit constitutionnel et technique de faire une pétition
au trône, ces accusés de réception venant non seulement
d'un secrétaire des colonies, mais du premier de la Grande.
Bretagne, enlèvent à ce message tout effet tendant à dis-
suader les corps législatifs des colonies d'exprimer leur
opinion sur cette grande question. Et si le ministre du
revenu de l'intérieur n'a rien de plus fort pour s'abriter,
lorsqu'il demande à la Chambre de. se départir. du mode
constitutionnel ordinaire de s'adresser au trône,,et deconfior.
au ciel et à l'air nos désirs, nos grandes espérances. et nos
souhaits, je, dis que sa défense est des plus faibles. PeD•
mettez moi de vous rappeler que mon honorable ami l'au-
tour de cette. motion a objecté à la motion mutilée présentée
dans une occasion précédente par l'honorable ministre;
cependant dans cette occasion mon honorable ami a accepté
la motion parce qu'il n'était pas opportun de l'amender, et
parce qu'il ne désirait pas qu'il y eut divergence d'opinion
dans la Chambre au sujet de cette question.

Cette condition contraste contrairement avec celle des
honorables députés de la droite. Ils paraissent ne pas avoir
goûté entièrement la forme sous laquelle cette motion a été
proposée mardi. Au lieu de l'accepter afin d'éviter, de la
division dans cette Chambre sur cette grande question npu
politique, ils ont adopté une ligne de conduite qui doit ê-
cessairement amener des divergences d'opinion.; qu'elle
produise ou non une division lors du vote, cela dépenda de
l'abnégation des membres de cette Chambre dont les opi-
nions sont contraires. L'honorable chef du gouvernement
s'est moqué de la résolution et il a jeté de l'eau froide sur la

proposition toute entière. L'honorable ministre duroyenui
de lintérieur, qui a toujours posé.comme chef decego.ve-
ment, a également jeté de l'eau froide aurila proposition en
demandant d'ajourner la. motion. Il a;de nouveau, aupun.
d'hui, jeté. de l'eau froide sur la motion en. nous dema&pdst
d'abdiquer notre, droit constitutionnel de. petition, et dians
cepter une motion indifférentede vaguae.espoir.et;de syn&
pathie. Cette attitude ofre un contraste, frappat awvo le
sacrifice d'opinion personnella dont. 'mon, honorablg ama
fait preuve dans la première occasion. J'espère cependiat,
que l'honorable ministre du revenu de l'intérieur, qui a-en le
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courage de proposer une résolution dans ce sens, ira un peu
plus loin et aura le courage d'adopter la forme de pétition
que nous avons adoptée en 1882-ce que nous avions le droit
de faire alors, et que nous avons le droit de faire maintenant.
Il dit que la teneur de l'amendement est identique à celle de
la motion principale. Je ne puis dire si tel est le cas, parce
que je n'ai pas ou le temps de le lire attentivement. Si tel
est le cas, ce n'est qu'une simple différence de forme et non
de substance, et s'il en est ainsi je crois qu'il doit donner des
raisons plus plausibles qu'il ne l'a fait, pour s'écarter du
précédent que nous avons établi nou -mêmes.

S'il était récessaire, M. l'Orateur, de discuter la question
du gouvernement autonome même, de discuter l'opportunité
pour les Canadiens d'appuyer une résolution sympathisant
ave, ce principe, je pourrais le faire avec beaucoup de plaisir,
et dans une mesure qui, je le crains, ne serait pas agréable
à la Chambre. Je n'ai pas l'intention de le faire; mais pen -
dant que j'ai la parole, je crois que je ne dois pas reprendre
mon siège sans dire quelques mots à ce sujet, quand même
ce ne serait pas nécessaire pour convaincre les membres de
cette Chambre. Bien que d'origine irlandaise, et bien que
je sois orgueilleux de cette origine, j'espère cependant que
je traiterai cette quesaion plutôt comme Canadien que com-
me Irlandais. Je soutiens que le gouvernement autonome
est un principe aussi cher au peuple canadien, un sentiment
aussi cher au cœur canadien, qu'il l'est au cœur des Irlandais
eux.mêmes; je veux dire le gouvernement autonome dans
un sens général, non seulement tel qu'appliqué à l'Irlande,
mais encore tel qu'appliqué à tous les peuples isolés
qui réclament le droit d'administrer leurs propres affaires
eux-mêmes. Je serais tout aussi prêt à appuyer une
demande de gouvernement autonome pour l'Ecosse ou
pour le pays de Galles, si le peuple de ces pays le deman.
dait avec unanimité, que je le suis à appuyer la
demande de gouvernement autonome pour l'Irlande. Nous,
habitants du Can.da nous jouissons du gouvernement
autonome depuis dix-neuf ans; nous connaissons ses
effets, et nous convenons en général que ces effets sont
bons. Je veux dire que depuis ce temps nous jouissons du
gouvernement autonome dans les provinces. Nous avons
en depuis plus longtemps encore le gouvernement autonome
comme colonies, Il y en a parmi nous pour se rappeler ce
qu'il nous en a coûté pour l'obtenir. Mais depuis dix-neuf
ans nous jouissons d'un système étendu de gouvernement
autonome -d'un gouvernement autonome fédéral an vertu
duquel chaque province a le droit d'administrer elle-même
ses affaires. Or ayant déjà exprimé une fois notre approba-
tion de ce principe, il nous siérait mal aujourd'hui de faire
autrement que de réaffirmer unanimement cette approbation.
Le droit de ces provinces et de ce Dominion de faire ce qui
leur plaît dans les limites qui leur sont tracéas par la cons-
titution cst un axiome dans la théorie constitutionnelle du
Canada, et si nous refusons d'appliquer cet axiome aux
affaires d'Irlande, nous commettrons non seulement une
injustice au sujet des affaires d'Irlande, mais encore
nous donnons à entendre que l'application de cet axiome
n'a pas en un bon cffet dans les affaires du Canada, Et
il y a une grande similitude sous quelques rapports
entre la condition du Canada et celle du Royaume-Uni.
L'Irlande est peuplée par une race différente sous le rap
port de l'origine et de la religion de la masse du peuple
du Royaume-Uni. Le Canada a aussi sa province où
la majorité de la population n'appartient pas à la même
race et n'a pas la même religion que le peuple du reste du
Daminion. L'irlande et Québec sont dans une condition à
peu près semblable sous ce rapport. Il s'est élevé des diffi-
cultés sous l'ancienne union législative du Haut et du Bas-
Canada par suite de cette différence de race et de religion,
et ce sont en grande partie ces difficultés qui ont donné lieu
au projet de la confédération. La confédération a-t-elle remé-
dié à ces difficultés ? Demandez-le à la législature de Québec.
Elle s'est déclarée presque unanimement en faveur du gou-
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vernement autonome, donnant par là à entendre que le
gouvernement autonome a été avantageux à cette province.
Il existe un autre parallèle dans le fait qu'il y a en Irlande
une nombreuse minorité protestante dont quelques personnes
croient que les droits seraient lésés par la concession du
gouvernement autonome à ce pays. Il y a aussi dans la pro.
vince de Québec une forte minorité protestante. Le gouver-
nement autonome a-t-il été désastreux à la minorité protes-
tante de la province de Québec? Je ne crois pas qu'aucun
membre de cette Confédiration prétende qu'il l'a été. Il est
évident que les représentants de langue anglaise de la
législature de Québec ne croient pas qu'il l'a été, car ils ont
donné leur adhésion au principe du gouvernement autonome.
Et affirmera-t-on que le peuple irlandais auquel un si grand
nombre d'entre nous sont liés par le sang, est moins tolérant
ou moins disposé à vivre en paix et en harmonie sous le
gouvernemeat autonome que ne l'est la population de Qué.
bec. Je repousse cette assertion si quelqu'un a la hardiesse
de la faire. Il y a sans doute eu on Irlande plus que dans la
plupart des pays des querelles et des troubles entre les
adeptes des deux religions; mais pourquoi ? Presque entiè-
rement parce qu'ils n'ont pas eu l'avantage d'administrer
leurs propres affaires, et parce que dans une grande mesure,
l'une des parties a été mis par la loi dans une position de
supériorité sur l'autre, et en mesure de lui causer du tort.

Les Irlandais désobéissent à la loi nulle part si ce n'est
dans leur pays natal, personne n'est naturellement plus
loyal à l'égard d'un gouvernement dont il est satisfait qu'un
Irlandais; et s il n'en est pas ainsi en Irlande, à quoi cela
est il dû, si ce n'est au fait que la population de ce pays n'a
pas le droit de se gouverner elle-même ? Si l'Angleterre fait
la moitié du chemin pour rencontrer l'Irlande, celle-ci fera
plus que la moitié pour rencontrer l'Angleterre. Jo crains
que cette expression ne soit un peut irlandaise, parce que
dans ces circonstances alles ne se rencontreraient guère,
mais si l'Angleterre fait quelque démarche pour rencontrer
l'Irlande, celle ci je crois fera deux fois autant de chemin
pour la rencontrer: et le résultat d'une tentative raisonna-
ble do rencontrer l'Irlande sera de rendre les Irlandais sur
leur terre nationale aussi loyaux au gouvernement sous lequel
ils vivent qu'ils le sont en Canada ou aux Etats-Unis ou
dans n'importe quel autre pays où ils vivent sous un gouver-
nement à l'administration duquel ils participent. Do plus
je prétends que ce principe est conforme à l'esprit du siècle.
On nous dit que le peuple irlandais n'est pas tout à fait apte
à se gouverner. Mais un homme ne peut apprendre à nager
tant qu'il ne s'est pas mis à l'eau, et le peuple irlandais ne
peut apprendre l'art de se gouverner tant qu'il n'aura pas
de gouvernement autonome. Faisons une comparaison. Le
peuple irlandais est-il moins apte à se gouverner, est-il moins
capable de nager -ans expérience dans les eaux de la politique
que no l'était le peuple hongrois lorsqu'il dépendait de l'em-
pire autrichien et qu'il était même plus mal disposé que ne
l'a été l'Irlande depuis des années ? Personne n'affirmera que
les Hongrois étaient plus aptes à se gouverner, cependant
l'empire autrichien leur a accordé le gouvernema3nt auto.
nome, et ils ont agi de manière à obtenir un succès très
satisfaisant.

Prenons l'autre point de vue de la question, savoir, que la
concession du gouvernement autonome en Irlande amènera
le démembrement de l'empire. L'Autriche n'est-elle pas
aujourd'hui un empire plus uni et plus fort contre ses enne-
mis à l'extérieur et à l'intérieur qu'il ne l'était avant d'avoir
accordé à la Hongrie le gouvernement autonome ? l'Autri-
che-Hongrie n'est-elle pas aujourd'hui une plus grande puis-
sance dans la politique européenne, que ne l'était l'Autriche
comme empit e, aveu son Irlande hongroise à apaiser et à
maintenir en servitude d'année en année ? Sans doute qu'elle
l'est. Je dis donc que ce mouvement est en harmonie avec
l'esprit du sièclé et qu'il aura pour effet d'accroître le bon-
heur du peuple et la gloire de l'empire. Pour cette raison
non seulement ceux qui sont en faveur de l'autonomie locale,
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mais encore tous les véritables amis de l'empire devraient touche à un aussi haut degré non seulement à ce
appuyer la mesure qui semble plus qu'aucune autre devoir cerne les intérêts matériels de lIrlande, mBis au sen
assurer à l'empire même l'union, la force et l'influence dans le plus profond et le plus intime d'une grande partie du
l'univers. Pour toutes ces raisons j'appuierai cordiale- peuple du Canada, que je croirais manquer à mon devoir si
ment en premier lieu, la résolution prêsentée par mon je ne disais quelques mots en cette occasion, pour exprimer
honorable ami et chef, et en deuxième lieu, si la Chambre les sentiments que j'ai toujours eus-sentiments qui ne datent
n'acceptait pas cotte résolution, j'appuierais toute proposi- pas du jour où je suis entré dans l'arène politique, et dont il
tion que la Chambre pourrait adopter et à laquelle nous me serait peut-être avantageux de faire parade, mais que
pourrions donner notre appui unanime; bien que je préfère j'ai travaillé à faire partager à d'autres et que je conserverai
de beaucoup le mode de procédure que nous avons déjà jusqu'à ce que cette question d'un gouvernement autonome
adopté Je crois que je remplis par là simplement mon pour l'Irlande soit un fait accompli. Ça été la le rêve de
devoir non pas comme Irlandais, mais comme Canadien. Je mon enfance, mes efforts d'un âge plus mûr; et j'espère
crois que la démarche que cette Chambre va faire, donnera qu'il me sera donné de voir, et cela avant longtemps, avant
beaucoup de force au vénérable homme d'Etat qui risqubeau oupde orc auvénéabl ho me 'E t fq ir rique que je sois devenu vieux, le peuple irlandais, satisfait et
tous les fruits d'une noble et longue carrière pour faire ce heureux sous un gouvernement autonome, et donnant à
qu'il croit juste à l'égard de l'Irlande, et qui fait ceci au tout l'empire de la force, du pouvoir et du prestige. Ma
risque de perdre l'appui de plusieurs de ses vieux amis. première impression cependant, en me levant pour adresser
Dans cette position il demande les sympathies de l'univers, la parole à cette Chambre, c'est que, je dois le dire, je
et j'espère qu'il aura celle non seulement des réformistes, regrette extrêmement quelquesunes des remarques faites
mais aussi des conservateurs de tous les pays anglais. Tous par l'honorable préopinant.
ceux qui s'occupent de cette question dans les pays anglais, Je ne crois pas que, lorsqu'il s'est déclaré ami de l'Ir-
doivent se rappeler qu'elle a besoin d'être traitée de manière lande, et anxieux d'obtenir de cette Chambre une expression
à ne rien faire pour affaiblir sa position, mais au contraire d'opinion favorable au gouvernement autonome, il ait adopté
à contribuer considérablement à la fortifier. le meilleur moyen d'assurer le résultat qu'il dit tant désirer.

Quelques-uns ont parlé de cette question comme d'une Au contraire, je crois que, lorsqu'il a commencé ses remar-
question catholique. Je proteste contre toute insinnation ques, et conseillé à son chef, en autant que cela le concerne,
do ce genre. Les protestants du Canada sont autant en fa- de soutenir la première résolution qui a été déposéa sur le
veur du gouvernement autonome que le sont les catholiques, bureau de cette Chambre, et de ne pas accepter la forme
Même dans la partie protestante de l'Irlande, dans Ulster, aussi significative, mais beaucoup plus digne de cette
le Black North, comme on l'appelle quelques fois, une majo. Chambre proposée par l'honorable ministre du revenu de
rité de partisans du gouvernement autonome a été élue aux l'intérieur, il a commis une très grande erreur. Quant à ce
dernières élections générales, une faible majorité, il est qui me regarde, je crois que personne ne peut douter de
vrai ; mais je désire vous montrer, M. l'Orateur, que la ma- mes motifs ou de ma sincérité dans cette question. Je puis
jorité obtenue dans cette région ne représentait pas la véri- citer le fait, et je le fais avec orgueil, que c'est dans la ville
table force du vote donné dans Ulster en faveur du gouver- de Montréal que fut organisée la première association du
nement autonome. Dans les divisions électorales où il n'y gouvernement autonome qui ait été établie sur le continent
avait pas un nombre suffisant de partisans du gouverne- américain; que le président de cette association fut mon
ment autonome pour les justifier de présenter les candi. vieil et patriote ami, M. Edward Murphy; et que j'ai eu
dats de leurs choix, ils ont appuyé les candidats conserva- l'honneur d'être, dans ce vieux patriote toujours fidèle à la
teurs. A cette époque le parti conservateur de l'Angleterre cause, le premier vice-président de cette association.
tendait à M. Parnell la main de l'amitié et lui donnait à en- Depuis lors, chaque fois que l'occasion l'exigeait, j'ai tou-
tendre ainsi qu'à son parti que si les conservateurs étaient jours compris que mon devoir était clair, peu importe à
élus, ils.feraient beaucoup pour eux. En conséquence, dans quoi pouvait m'exposer na conduite-et elle m'a quelque-
les comtés où il n'y avait que des candidats libéraux et con- fois exposé à quelque chose qui n'était pas très agréable
servateurs, M. Parnell demandait aux partisans du gouver- pour un homme ayant des visées politiques-que mon de.
nement autonome de voter pour les candidats conservateurs, voir était clair comme homme, comme fils de la foi irlan-
J'ai même vu dans un journal irlandais, -une lettre de M. daise et d'une mère irlandaise, comme ayant un profond
Parnell, donnant aux partisans du gouvernement autonome intérêt dans la prospérité du pays de mes pères, et désirant
instruction de voter pour M. Johnston, de Ballykilbeg, le voir la paix et l'harmonie régner là et ici au Canada parmi
candidat des orangistes, et le plus orangiste des orangistes; ceux de ma race et ceux d'autres races qui ont établi leurs
et le fait qu'il a été élu est dû dans une certaine mesure, à foyers dans ce paya, malgré les désagréments et l'impopula-
l'existence d'un sentiment favorable au gouvernement auto. rité auxquels ma conduite pouvait m'exposer dans certains
nome dans ce comté. quartiers, soit à loccasion de la visite de M. Parnell dans

M. O'BRIEN : Qu'en penso-t-il maintenant? la ville lorsqu'il a parlé au théâtre Royal et que j'ai dit en
M. CASEY: Il a une autre opinion maintenant, mais ilet ls représentantsdout étéB heIaue alorse receoir lapiest pai-i de ce pays, que j'espérais que le jour n'était p as éloigné oùa sans doute été heureux alors de recevoir l'appui des parti-l'Irlande, pour-sans du gouvernement autonome; et si son chef eût présenté raient s'écrier dau un même élan "Dieu sauve l'Irlande,"

une mesure en faveur d'un gouvernement autonome, il et" Dieu sauve le .leine"; ou encore lorsque. M. Parnell aaurait modifié ses opinions ; mais, n'imitant pas la génro- été incarcéré par l gouvernement de M. Gladstone dans la
sité des partisans du gouvernement autonome qui l'avaient prison de Kîlmainham, mes amis et moi avons convoque
appuyé, il s'est montré depuis lors beaucoup plus dur et plus une assemblée pour exprimer nos sentiments à cette occa-imsultant qu'auparavant à l'égard de la masse du peuple sien.irlandais. Il s'est servi dans ses discours d'un langage que Toutefois, je ne désire rappeler ccs faits que pour jusje ne serais pas justifiable de citer dans ce débat. J'espère tifier la position que je prends aujourd'hui et pour déclarerque cette discussion aura pour résultat l'adoption de quelque ici que pour ma part je n'appuierais pas l'amendement prére.solution de nature à favoriser sensiblement l'établissement senté par l'honorable ministre du revenu de l'intérieur ai je
d'un gouvernement autonoine, et l'affirmation d'une manière ne le croyais pas propre à mieux servir l'objet que nous
digne du droit du parlement canadien de s'adresser à la Cou. avons en vue tous les bons et honnêtes citoyens ont e
ronne.)qu ronne.vue, que la résolution proposée en premier lieu par l'hono.

M. CURRAN: La question actuellement devant la rable chef de l'opposition. Je désire 'raiter ce sujet dansÇhambre est d'une si grande importance, en ce qu'elle neun esprit conciliant. Je ne désire cnement jeter IQ
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moindre doute sur les motifs qui ont pu l'inspirer, mais on On dit qu'une résolution va être présentée en parlement sympathi-
a attaqué nos motifs,-notre attitude, ou plutôt l'atttudo qui sant avec M. Gladstone et le peuple irlandais dans la perspective de

l'obtention du gouvernement autonome pour l'Irlande. 8i cette pro p0-
a été: suggérée par le représentant do notre race dans ce sition vient du côté ministériel de la Confédération, on compredra
gouvernement, a' été- attaquée, et sans vouloir incriminer en immédiatement que c'est un truc tory pour reprendre l'appui des Irlan.
quoi que ce soitles motif de l'honorable chef de l'opposi- dai. Il est difficile de voir cependant comment ce truc pourrait bénéfi-quoiquece oit-le moifs'deý lhonrabe cef e loppsi-cier ses auteurs. ***Le peuple irlandais ne s'en laissera pas im-
tion,'je crois que sa conduite dans cette affaire est entouree poser. Il connalt le passé des deux partis. La presse a montré le senti-
de circonstances beaucoup plus suspectes que quoi que ce ment qui existe dans chaque camp. Mais le temps des résolutions de ce
soit que l'on puisse attribuer à'l'honors ble ministre qui a genre est passé.
proposé l'amendement. Il n'y a pas de doute que la cour- Voilàdans tous les cas la position que l'on a faite dans
toisio parlementaire ne soit peut-être le plus fort soutien de cette occasion aux membres irlandais de cette Chambre. Je
la sincérité d'un homme. L'honorable député a dit qu'il ne crois pas pouvoir laisser passer cette occasion sans corro-
désirait sincèrement traiter cette question en dehors de tout boré ce qu'a dit le ministre du revenu de l'intérieur au sajet
esprit de parti et de tout avantage de parti. Je suis obligé, de nos sentiments sur cette question. Il n'est personne
par courtoisie parlementaire, de le croire, mais ma crédulité dans cette Chambre qui n'irait pas jusqu'à la dernière limite
est soumise à une très forte épreuve. Si nous examinons en votant en faveur de n'importe quelle résolution qui pour-
quelques-unes 'des circonstances dans lesquelles cette récla- rait bénéficier à l'Irlande de la manière que les véritables
mation a été présentée, je crois qu'après tout nous serons amis de l'irlande considéreraient la meilleure;. et, M. l'Ora-
fortement frappés d'un certain nombre d'omissions qu'a teur, afin de pouvoir arriver à une juste conclusion, les amis
faites l'honorable député. En premier lieu, il y a dans cette de la cause, ceux qui étaient désignés comme étant tenus de
Chambre un certain nombre de représentants d'origine s'occuper de cette question, se sont réunis ; nous avons dis-
irlandaise de même que d'Irlandais de naissance, et il n'a cuté ensemble la question à ,cette réunion, non pas dans un
pas consulté un seul 'de ces messieurs avant de proposer esprit de parti, non -pas avec l'intention d'obtenir quelque
cette résolution. Mais il y a ou plus que cela, avantage de parti, mais tous les membres de cette Chambre

Le fait que cette résolution a été présentée comme un ou du Sénat qui assistaient à cette réunion sont aujourd'hui
amendement à la motion proposant que la Chambre se forme témoins que la question soulevée à cetto assemblée a été la
en comité des subsides a dû produire chez tous les membres suivante: Sera-t-il avantageux à l'Irlande qu'une pareille
de cette Chambrequ'après tout il y avait dans une pareille résolution soit présentée ? Eu égard à ce qui a.été dit dans
manièrede- procéder quelque chose-de propre à faire douter la presse, ou égard aux insinuations qui ont été faites contre
un peu:de la :sinpérité des motifs de l'honorable député. nous, ou égard plus particulièrement au vote unanime
Mais il y aen beaucoup plus que cela, et je crois que c'est donné dans cette Chambre en 1882, qu'il aurait.été impos.
peut-êtrd la plus grave de toutes les -omissions. Ce n'est sible de rendre plus expressif, nous avons cru, M. l'Orateur,
pas le fait que les représentants irlandais n'ont pas été con- qu'il nous serait impossible de rien obtenir de plus fort, et
sultés, car pour ce qui regarde les représentants irlandais qu'il était désirable de laisser la question devant l'univers,
catholiques, nous ne:sommes malheureusement que huit dans sous les yeux de M. Gladstone, qui avait reçu la résolution,
cette Chambre, et bien que je croie qu'il n'y a pas d'animo- et qui y avait répondu avec le mépris dont on a parlé.
sité personnlle entre les honorables députés de la gauche C'était là l'expression unanime de l'opinion de ce parle-
et· nous, l'honorable député aurait peut-être hésité à nous ment. On n'en avait jamais appelé. Personne n'avait
!consulter vu qu'aucun de nous n'appuie sa politique, mais demandé dans ce parlement l'expression d'une opinion
s'il désirait sincèrement que cette résolution fût adoptée, il différente, et nous avons cru dans les circonstances -et non
ne pouvait bésiter, il n'aurait pas dû hésiter; il était de fait seulement ces messieurs, mais encore les partisans les plus
-absolument nécessaire que l'honorable député s'entendit, dévoués du gouvernement autonome que j'avais <consultés

'sinone avec tous les ropésentants irlandais, du moins avec dans ce pays, ceux qui avaient consacré à la cause leur
le chef:du parti canadien français dans.cette Chambre, sans temps, leur argent et leur énergie, ont aussi cru qu'à moins
la sanction, l'approbation et l'influence duquel il serait peut- qu'il ne nous fût possible d'obtenir encore un vote unanime
être impossible de passer une pareille résolution. Toutes dans cette Chambre ou quelque chose d'équivalent, il était
cesý choses ont été omises. Mais nous avons encore d'autres dans l'intérêt de l'Irlande de laisser subsister les vieilles
faits 4tii doivent attirer une attention très sérieuse. Nous résolutions qui avaient été adopté.es à l'unanimité et de ne
;avons que le' Globe est censé être, dans une très grande pas y toucher. C'est dans ces circonstances que nous avons
mesare, l'organo de l'honorable-député de la gauche, et la adopté l'attitude que nous avons gardée. Une association
'sim'aine dernière, ce journal disait que l'on ne devait pas dans le Dominion du Canada s'est adressée à l'honorable
-sattendre à' ce qué le :chef de l'opposition ne commandant ministre, et c'est la seule association dans tout. le pays qui
pas'une majorité dans cette Chambre, présentât devant la ait élevé la voix à ce sujet. 'Aucune autre société irlandaise,
-Chambre une résolution de ce genre. Il ne pourrait com- soit protestante soit catholique ne s'était adressée à l'hono-
maiderline majorité pour quoi que -ce soit qu'il pût pro- rable ministre soit par délégation ou par lettre. Personne
poser, et en conséquence son devoir était de ne pas présenter ne s'était jamais adressé à moi. J'avais été à Montréal où
cette:nsolution. Mais il y a encore en plus que cela, et je j'avais parlé en public à l'assemble présidée par Son Hon-
ne puia laisser paser cette occasion sans en dire un mot à neur le maire de Montréal lorsque ces résolutions de la ville
la Chambre. Il y a du d'abord, comme je l'ai dit, l'assortion de Montréal furent adoptées. J'avais pris part à cette
du Globe, Mais il-est publié dans la ville de 'Montréal un assemblée, et pasun seul homme, pas un seul président d'une
journal prétendant être un journal irlandais, exposant les société n'avait cherché à me représenter la nécessité d'ob.
vues'de tous les Irlandais répandus dans tout le Dominion. tenir une expression d'opinion de ce parlement. Commo
Je 'nereconnais pas l'autorité qu'il se donne lui-même ; il je l'ai dit, j'ai consulté les meilleurs amis du gouvernement
fait profession de parler au nom des Irlandais de tout le autonome, et si nous n'avons pas fait de démarches ce fut
-pays et ilparle en particulier avec beaucoup d'éloges de par prudence, avec le véritable, sincère et profond désir que
tout ce que disent et-font les honorables députés de l'oppo- ce qui avait été bien fait pour l'Irlande devait rester bien
sition ; et dans quelle position cet organe particulier du fait et subsister devant l'univers comme l'expression de
parti libéral" a-t-il placé' l'honorable député de la droite de l'opinion du parlement du Canala.
cette Chambre, à qui le droit de présenter cette résolution Nous avons eu, M. l'Orateur, la société dont j'ai parlé;
était censé appartenir ?Je lirai un court extrait de la corres- nous avons ou le True Witness de Montréal, édition hebdo-
pondence d'Ottawa publiée dans ce journal le 15 avril 1886, madaire du journal auquel j'ai fait allusion, et le Ca/holie
il n'y a qu'une couple de 'semaines. Voici ce qu'il a dit; Record, de London, nous a dit ce que devrait faire ce parle.

X. LuRRAN
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ment dans les circonstances ; mais je n'ai pu trouver dans
les résolutions du chef de l'opposition rien qui reseenblIt à
une tentative de suivre l'avis donné par l'un ou l'autre de
ces organes.do l'opinion publique. Le chef de l'opposition
a entrepris de présenter à Sa Majesté une humble adresse.
Or, M. l'Orateur, ni l'un ni l'autre de ces journaux n'avait
demandé la présentation d'une humble adresse à Sa Majesté.
Si nous lisons le Catholic Record dans lequel ýun appel fut
fait aux membres irlandais de cette Chambre-appel qui
n'était certainement pas fait on termes très séduisants .ou
très courtois, où l'on nous disait de ne pas agir comme des
" brutes muettes," mais il y en avait une autre partie que
je lirai, vu que je ne désire rien voir dans les Débats qui
puisse gâter en quoi que ce soit l'effet de la présente, discus.
sion, qui, je l'espère, se terminera paisiblement,-ious ver-
rons ce qui.suit. Le Catholic Record a dit :

Il est maintenant dans l'ordre pour le parlement fédéral de -donrer à
ses résolutions du 20 avril 1882, une conclusion logique et d!aceprder.à
M. Gladstone l'avantage d'une expression cordiale de sympatlie ?

D'après ce journal il s'agit de passer une résolûtion de
sympathie pour M. Gladstonei même, quelque chose..sans
doute comme ce que nous ontiapporté aujourd'hui. -les .jour-
nauxde la province de la Nouvelle-Ecosse, où le procureur.
général White a présenté au nom du ,gouvernement une
résolution faisant allusion au bill ýde xM. Gladstone concer-
nant le gouvernement autonome, et concluant :

Que cette Chambre désire exprimer sa profonde sympathie pour le
premier de la Grande-Bretagne dans ses nobles efforts pour doter l'Ir-
lande d'un gouvernement autonome, et exprime le sincère espoir que ses
efforts seront couronnés de succès,

Cette législature ne croit pas nécessaire de présenter une
adresse à Sa Majesté. Mais je puis dire que l'attitude prise
par le chef de l'opposition, non seulement ne rencontre pas
les vues de ceux: qui peuvent être censés représenter la
population irlandaise du Dominion, mais qu'ils la déeap-
prouvent iientièrement, d'après le Post. La chambre
avouera, je crois, que j'ai parfaitement raison de parler
ainsi, lorsque je fais allusion à ce qui. s'est passé il n'y a pas

slongtemps.dans la législature de Québec. M. Carbray pré-
senta alors une résolution probablement beaucoup plus
explicite que celle présentée dans cette Chambre par lechef
de l'opposition, et elle fut dénoncée comme un acte de basse
flagornerie, comme un acte de servilisme, comme.un acte
indigne de la circonstance. La résolution se lisait comme
suit :

Nous vos sujets les plus soumis et les plus loyaux, députés de l'As -
semblée législative de Quebec, réunis en session, en notre nom et au
nom de ceux que nous représentons, nous désirons renouveler l'expres-
sion des sentiments de parfaite loyauté et d'entier dévouenient, dont
nous sommes animés pour la personne de Votre Majesté et son gouverne-
ment.

Cette Chambre, toujpurs sensible.à tout ce, qui est de nature à aug-
menter le bien-ôtre, le progrès et le, bonheur de ,toutes les parties de
l'empire, désire constater qu'elle apprécie hautement, et en éerouye un
grand plaisir, la législation introduite dans le parlement impérial dans
e but d'assurer un gouvernement local à l'Irlande, et, la perspective
qdon s'occupera prochainement d'une manière équitable de la question
ces terres dans ce pays, de façon à ce que la position de ceux qui travail-
lent le sol soit améliorée dans une-grande mesure et rendue avantageuse
sans faire d'injustice aux prop.iétaires actuels des terres.

Nous prions Dieu que Votre Majesté soit conservée .longtemps pour
régner sur vos sujets loyaux et dévoués.

C'était là une résolution exprimant tout les sentiments
contenus dans la résolution. proposée par les honorables
membres de la droite. C'était une résolution adressée à Sa
Majesté la Reine, tout -comme la piésente *résolution est
adressée à Sa Majesté la Reine, et cependant nous consta-
tons que cet organe des honorables membres de la droite,
qi piétend parler au nom de toute la population canadienne
en ce qui concerne la race irlandaise, publia l'article sui-
vant au sujet de cette motion :

La législature de Québec-va avoir l'qccasion -d'pxprimer, au nom du
peuple canadien ses sympathies en faveur.,de la lutte de la race irlan-
daise pour obtenir un gouvernement autonome,.et de présenter à M.
Gladstone, ses félicitations de ce qu'il- a en le couraget de- présenter le
bill du Home Ruks au parlement.augllià. hoorable M.-.Mercier a.pré-

sent 6 une série de résolutions catégoriques. M. Mercier a-aussi fait une
motion dans ce sens, mais son intention est de' présenter une himble
-adresse à la Reine. Or nous aimerions à savoir ce 'que la Reine a à voir
là-dedans et pourquoi son nom est mêlé à cette affaire. Pour présenter
son bill du Home Rule M. Gladstone a dû combattre contre la Reine.Ce n'est pas Sa Majesté que nous devons remercier pour la reconnais-
sance ministérielle du Home Rule en faveur de l'Irlande, c'est M. Glad-
stone. in consequence c'est ce dernier et non la première qui doit4tre l'objet de notre admiration et qui doit recevoir nos félicitations.
Dans ces circonstances, l'adresse projetée.de M. Oarbray est irrégulière
elle est non seulement inopportune, elle.est imméritée.

Telle est l'opinion exprimée en un langage , passablement
énergique par l'organe en question.Nous avons à une autre
date ce qui suit dans un article de fond du 1même journal :

En vue de l'heureuse tournure des événements, ne serait-il
pas opportun et même avan'ageux à la cause de la justice et de la
liberté qa'il a dejà plaidée, de demander au gouvernement fédéral d'imi-
ter l'exemple de Québec et des autres législatures et d'envoyer au grandvieillard un message, de sympathie et d'encouragement dans l'ouvre
grand et noble qu'il a entrepris de mener à bonne fin en dépit de difficul-tés colossales? Le Poat croit que ce serait un acte méritoire de la partde la Chambre des communes. M. Gladstone lui-même en jugerait ainsi.

'Nul doute que le rédacteur était le confident.de, M. Glad-
stone. Puis, dans un autre article nous trouvons ce qui suit:

Qui donc proposera dans laChambre des communes que M..Gladgtone
mérite les remerciements du peuple canadien pour son projet d'accorder
le Home Rule à l'Irlande?

Puis, dans un autre article nous lisons:
Y a-t-il quelque raison pour que le parlement. fédéral ne suive pas les

traces de 1 Assemblée de Québec et n'adopte pas des résolutions félici-
tant M. Gladstone au sujet du Home Rule pour l'Irlande? Aucune que
rous sachions. Le parlement fédéral a déjà enregistré son opinion
comme étant en faveur d'un gouvernement autonome pour le, peuple
irlandais. Ce fait est, à notre avis, une raison spéciale pour qu'aujour-
d'hui il tende une main sympathique à l'homme d'Etat qui a en le cou-
rage d'épouser la cause du Home Rule et de la défendre sar les banquet-
tes ministérielles de la Chambre des communes d'Angleterre.

La résolution proposée par M. C trbray dans la législaturo
de Québec, laquelle correspond à la résolution vroposée par
le chef de l'opposition, mais va plus loin, a été retirée, et une
expresion spéciale des remerciements de la législature de
Québec a été proposée au sujet de l'attitudo prise par M.
Gladstone. lNous constatons donc, en consultant le journal
que j'ai cité, que la position prise par le chef do l'opposition
à ce sujet, est appuyée par lui, -tandis que la même motion
et le même acte de la part de M. Carbray, qui, soit dit en
passant, est un conservateur de la province de Québec,.a été
blâmé dans les termes les plus énergiques que le rédasteur
a pu trouver, Je dis de plus, qu'en vue de la dêclaration à
l'effet que si les membres de ce côté de la Chambre eussent
présenté une résolution demandant à cette Chambre de se
prononcer sur la queition du Homa Rule,-nous l'avons ici
en blane et en noir -cela out été un truc politique de notre
part. Je dis que si r'importe quel député ou moi nous eus.
siens propobé à cette honorable Chambre une résolution
demandant -qu'une humble adresse fut . envoyée à Sa
Majste la Reine, la remerciant de ce qui a été, fait, moi ou
n'importe quel antre honorabledéputé irlandais catholique,
nous eussions été dénoncés comme des lâches, comme indi.
gnes de la position de membres de cette Chambre, comme ne
représentant pas les sentiments du peuple, irlandais.. D'après
cela, j'aurais dû proposer une résolution au très . honorable
W. E. Gladstone et laisser Sa Majesté complètement de côté.

Si nous examinons la question plus à fond, je demanderai
à cette Chambre, si la fait de présenter une résolution de
cette nature n'offrait pas de graves difficultés; mais j'ai con-
sulté en cette Chambre des hommes appartenant à diverses
races et à diverses nationalités sur l'opportunité de présen-
ter une résolution à ce sujet. Il existe réellement une diffi-
culté tiès grave, comme cela a été démontré si clairement
parle ministre du revenu de l'intérieur, en vue de l'accueil qui
a été fait à notre dernière adr-sse, alors que M. Gladstone lui-
même a conseillé à Sa Majesté de nous dira carrément que
bien que le gouvernement anglais fut toujours prêt à rece-
voir les conseils que nous pourrions lui donner relativement
aux affaires canadiennes, cependant, en ce qui concerne l
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politique impériale, le Canada ferait mieux de se mêler de tants dans aucune partie du pays, et qui leur diraient qu'ils
ses propres affaires. Si nous eussions tenté, sans avoir l'as- ne veulent pas que les Irlandais en Irlande,jouissent des privi.
surance de faire adopter la résolution à une forte mnjorité, lèges dont jouissent les Irland:is, les Ecossais et les Français
en vue de l'opinion exprimée par un grand nombre d'hono- dans le Dominion du Canada. Je ne crois pas qu'aucun homme
rables députés sur l'appui desquels on peut compter en en cette Chambre puisse aller dire cela devant ses commet-
faveur du Bome Rule, je le demande, aurait-il été prudent tants et être approuvé par eux. En conséquence, j'espère
pour nous de procéder exactement de la même manière, de qu'il y aura, dans tous les cas, en ce qui concerne cet amen-
suivre nos propres traces, lorsque nous étions en face de dement de l'honorable ministre du revenu de l'intérieur, une
l'affront qui nous avait é:é infligé par le gouvernement forte maj>rité, sinon l'unanimité en faveur de cet amende-
impérial et qui subsiste encore aujourd'hui. Car bien que ment. Je dirai à ceux qui ne croient pas à l'opportunité
M. Gladstone ait en plusieurs occasions parlé récemment, d'établir le Bone Rule en Irlande que, dans les circonstances
à ce qu'il paraît, des adresses le félicitant au sujet de la actuelles, cette question est devenue pour ainsi dire un élé.
question du Home Rule, il y a une chose certaine, c'est que ment inséparable de la politique de la Grande-Bretagne.
dans tous ses discours, il n'a pas dit un mot de l'adresse qui L'un dos hommes les plus illustres de l'Irlande au moment
lui a été envoyée par le parlement du Canada et qui a actuel, un membre du parti anglais, Justin McCarthy, a dit,
provoqué cette réponse de la part de son gouvernement, pas dans une lettre publiée récemment, que cette mesure, aujour-
un seul mot de la résoluti n du parlement fédéral au sujet d'hui devant la Chambre, qui, d'après le témoignage de
du Bome Rule. Parnell lui-même, offre des taches et des points faibles, devra

Il est possible que la question puisse être envisagée à un être modifiée avant que d'être acceptable au peuple irlan-
autre point de vue. Nous avons devant nous la déclaration dais. Je dis que Justin McCarthy a déclalé que, dans son
de lord Kimberley. Tous les membres du parlement, tout opinion, il se peut que ce bill ne devienne pas loi mainte-
le monde dans le pays connaît l'existence de cette réponse, nant. Mais, M. l'Orateur, aussi vrai comme il y a une Pro-
et peut.être que cela paraîtrait un tant soit peu satirique, si vidence bienfaisante qui veille sur le sort des nations,
nous adoptions une humble adresse à Sa Majesté aujourd'hui l'Irlande est destinés à obtenir justice en ce qui concerne
après la position bien tranchée qu'il a prise lorsqu'on nous cette question du Home Rule. J0 rappellerai aux hono-
a dit de nous mêler de nos propres affaires et de ne pas nous rables députés auxquels je m'adresse plus particulièrement,
occuper des questions impériales; en adoptant cette résolu. une déclaration faite par un homme d'Etat très distingué
tion nous devrions rous borner à rappeler à l'honorable de l'Angleterre, en 1880. Je veux parler de M. Lowe, qui
lord la petite erreur qu'il a commise en 1882, lui rap- a abandonné son ancienne attitude en ce qui concerne l'ex-
peler qu'après tout, les conseils du Canada n'étaient pas si tension du droit de suffrage, et qui explique ses raisons
mauvais, et qu'il aurait pu les prendre on bonne part à cette comme suit, dans un discours lors de son élection pour l'uni-
époque. versité de Londres:

Maintenant, M. l'Orateur, la l ésolutiun de l'honorable Vous m'avez choisi comme votre représentant alors que vous saviez
député peu t être assez b>nne on substance; mais d'ap:ès ses que je différais de la masse du parti libéral sur la question du suffrage.
propres amis, d'aplès le bon sens et en ayant égard à notre I 'tait faire preuve d'une bienveillance que je n'oublierai jamais.

.de l'adop- ., Qu est-il arrivé en ce qui concerne cette question du suffrage? Tout
propre dignité, il nous est absolument impo-sible simplement ceci. Ma moitié de la question a été réglée par ceux avec
ter sous la forme qu'il lui a donnée, la forme qui nous a lesquels j'agissais alors-par les tories eux-mêmes. Vous voyez que sir
valu cette réponse de lord Kimberley, tandis que nous avons Staiford Northcote s'est plaint des masses de peuple qui surgissaient

comme les dents du dragon. M1ais qtui a semé les deats du dragon?
un moyen tout aussi efficace, un moyen qui ne fournira à Oeci doit être dit à la louange ou au blâme du gouvernement tory-que
personne l'occasion de manquer de courtoisie envers cette ce grand nombre de gens possèdent le droit de suffrage parce que le
Chambre; un moyen en vertu duquel, le parlement inscrit Jouvernemeut tory a damé le pion aux whigs en le leur accordant.
dans ses registres et publie à la face de l'univers son opinion aintenant vient la question du suffrage de comté. Je suis un homme

pratique. Vous savez que j'ai combattu tant qu'il y a eu possibilité de
sur cette question dans son état actuel devant le parlement succès, mais je me trouve maintenant dans le cilemme suivant: si je
impérial. Or, M. l'O atour, je crois que dans ces circons- vais plus loin il me faut me rallier aux tories qui m'ont déjà trompé et
stances, une occasion admirable nous est offerte, si 'hono- trahi (rires et applaudissements), ou bien je dois avouer, comme jerable député est sincère dans le désir qu'il a exprimé, pour l'avoue maintenant, que j'ai été complètement battu sur cette question.

rabl déuté st incre dns e dsir u'i a xpriey ourJe dois avouer que l'opinion publique est complètement contre moi et
réunir l'unanimité des voix sur cette question, de ne courir abandonner toute opposition. Messieurs, je préfère cette dernière alter-
aucun risque, de donner un élément de force à la cause de native (applaudissemeuts). L's politique est une science pratiqun, et,

lit uËce ever l'Ilano-jedissi'lionoriible député est comme jie l'ai ditdés le principe, ce qne je désirais, c'était que la ques-
la jusice envers l'Irlande-je dis si tieon convenablement soumise au pays et que nous obtenions sa déci-
sincère, surtout en vue des principes énumérés dans l'amen- sion sur ce sujet. Eh bien, elle a été soumise au public dans la présente
dement de mon honorable ami,-je dis qu'une admirable élection, et la décisio: du parti libéral a été, si je ne me trompe, absolu-
occasion lui est offerte de montrer qu'il n'a auctin désir de ment unanime. En conséquence, je n'ai rien autre chose à faire qu'à me

faire do cette question une question politique, une question
au moyen de laquelle on puisse faire de la démagogie en Et, M. l'Orateur, ce qui a eu lieu relativement à la ques-
faveur d'un parti, car cela démontrerait qu'il tient à faire tion dont il s'agit aura lieu en ce qui concerne le Home
prévaloir la cause qu'il a épousée; et, comme nous travail. Rule. Cela est devenu une question de politique pratique
Ions tous ensemble et que chacun prétend être animé par le au parlement impérial, et si ce bill du très honorable M.
même esprit, rien, je crois, ne prouvera mieux cela que le Gladstone n'est pas adopté, il est probable qu'avant long.
fait que l'honorable député appuierait l'amendement qui a temps les tories dameront le pion à M. Gladstone, et un
été proposé par mon honorable ami le ministre du revenu bill plus large et plus complet sera présenté par les conser-
de l'intérieur, en dépit du conseil qui lui a été donné par vateurs. Je crois qu'on a prétendu à maintes reprises que
l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey). cette question du Home Bute implique la séparation de l'em-

M. l'Orateur, dans une occasion comme celle-ci, je ne pire. Je n'ai jamais cru cela. J'ai consacré plusieurs
crois pas qu'il doive être nécessaire de poser à cette années à l'étude de cette question, dans mon humblesphère,
Chambre, où le Home Rule existe dans toute la plénitude de et je suis convaincu que l'honneur, la gloire, la puissance et
ses effets bienfaisants, aucure question, de lui soumettre l' prestige de l'Angleterre, de l'Ecosse et de l'irlande sont
aucun argument en faveur du principe que nous avons l'in- é.roitement liés ensemble. Tout comme en ce pays nous
tention de proclamer. J'espère, M. l'Orateur, que dans tous tenons au prestige que nous avons acquis par les exploits
les cas, ils sont très peu nombreux en cette Chambre ceux collectifs des deux grandes races qui ont donné naissance à
qui ne sont pas en faveur du Home Rule pour l'Irlande. Je notre population, tout comme la population de langue an-
ne crois pas qu'il y ait en cette Chambre beaucoup d'hono. 1 glaise s'enorgueillit de la gloire répandue sur notre histoire
rables détutés qui se présenteraient devant leurs commet. par nos frères franco canadiens, depuis Jacques Cartier jus.
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qu'à nos jours, grce à leurs exploits et à leurs lattes rap.
portées dans les relations des Jésuites et dans les pages
émouvantes de Garneau. Je dis que tout comme nous ne
pourrions jamais permettre que l'on fît disparaître cette
gloire et ce prestige, de même le peuple irlandais sent qu'il
entoure l'empire anglais d'un nimbe de gloire; il sent qu'il
a embolli littérature de cet empire; il sent que ses poètes
et ses orateurs, ses savants et ses hommes d'Etat, ses hommes
de toutes les positions sociales, ont augmenté par leur génie
la gloire de cet empire.

Il sent, pour me servir de l'expression de Richard Lalor
Shiel, que sur de nombreux champs de bataille, le sang de
l'Angleterre, de l'Irlande et de l'Ecosse a coulé ensemble,
dans les mêmes fosses profondes leurs corps ont été déposés
ensemble; que dans un grand nombre de climats le même
gazon vert recouvre leurs restes entremêlés. Le peuple
irlandais sent et il sait ce qu'il a fourni à l'empire et il sait
ce qu'il perdrait en se séparant totalement de cet empire;
il sait que l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande, comme nations
distinctes, ne pourraient jamais posséler cette influence
prépondérante dans l'univers qu'ils commandent aujour-
d'hui. Mais le peuple irlandais demande, et avec l'aide de
Dieu il l'obLiendra-le Rome Rule en Irlande comme nous
avons le Rome Ru'e ici; et aux termes de l'amendement
qui a été soumis par mon honorable ami le ministre du
revenu de l'intérieur, le résultat sera que la paix et la satis-
faction régnora dans le pays, que le peuple irlandais sera
heureux et prospère, et que les liens d'union entre l'Irlande
l'Angleterre et l'Ecosse seront resserrés et non affaiblis, et
que la prospérité future de l'Empire sera assurée.

M. McMULLEN: M. l'Oratour, je ne crois pas qu'il soit
juste qu'un Irlandais soit accueilli en cette Chambre par des
huées. Je prétends être aussi Irlandais que les honorables
députés qui ont adressé la parole sur cette question ; je crois
que je suis tout aussi bon Irlandais qu'aucan homme qui
siège en cette Chambre. Je suis né sur le vieux terroir ;
j'y suis demeuré pendant un grand nombre d'années; je l'ai
visité et je l'ai parcouru souvent. J'aime et je vénère les
vertes collines de l'Irlande tout autant qu'aucun homme en
cette Chambre; et lorsque je me lève pour essayer de mon
mieux de dire quelques mots dans l'intérêt de cette impor-
tante question, il me semble que j'ai autant que tout autre
le droit d'être entendu. Je regrette la ligne de conduite
que les honorables membres de la droite ont jugé à propos
d'adopter en cette occasion. J'aurais aimé beaucoup à voir
les honorables membres de la droite accueillir la question
dans le même esprit qu'elle a été présentée.

Je suis convaincu que l'honorable député de l'opposition
a pris l'attitude qu'il a prise parce qu'il est honnêtement et
sérieusement disposé à prêter main-forte à l'honorable M.
Glad.tone, qui a entrepris l'énorme tàche d'établir le Bome
Bule on Irlande. Je crois que les honorables membres de la
droite auraient accepté la proposition si elle n'eût eu pour
auteur l'honorable chef de l'opposition. Si l'honorable chef
du gouvernement eût présenté cette résolution, ils auraient
levé les mains vers le Ciel et auraient crié de joie parce
qu'elle aurait été présentée en cette Chambre; mais, tout
simplement parce que l'honorable chef de l'opposition l'a
présentée, après. avoir attendu des semaines,-des mois
même, qu'elle fut présentée par les honorables membres de
la droite, qui sont soutenus par la majorité de la Chambre,
ces derniers refusent d'appuyer cette résolution. Pourquoi
n'ont-ils pas agi eux-mêmes ? Considéraient-ils que la ques-
tion avait trop peu d'importance pour être digne de leur
attention ?

L'honorable député qui vient de parler nous dit que les
Irlandais de cette Chambre et du Sénat se sont réunis et
ont discuté la question ; et il dit que tous les Irlandais de
cette Chambre et du Sénat étaient présents. Eh bien 1 M.
l'Orateur, je me vante d'être Irlandais ; et je n'étais pas là.
Je n'ai pas entendu parler de cette réunion, et je ne crois

pas qu'aucun de mes compatriotes irlandais, ici, en ait
entendu parler. J'aimerais savoir si l'honorable chef de
l'opposition en sait quelque chose ?

M. BLAKE: Non.
M. CURRA.N: J'ai parlé des Irlandais catholiques de

cette Chambre et du Sénat.
M. BLAKE : Est-ce une question catholique, ou non ?
M. CURR AN : Non ; mais vous cherchez à en faire une

question du parti grit.
M. MoMULLIN: . le suis peiné que l'honorable député

ait des idées aussi étroites sur cette question. J'aimerais à
savoir si ja résolution adoptée nar la Chambre, en 1882, ne
fut approuvée que par les députés catholiques; si elle n'a
pas été supportée par les catholiques et les protestants. M.
Parnell n'est pas catholique, et pourquoi l'honorable député
limite-t-il la question aux catholiques ? Sans doute il voulait
savoir quelle chance donnerait l'adoption de cette résolution
par les membres de l'opposition, et quel effet politique aurait
l'introduction de la question; et après considération, il a
probablement décidé qu'il serait plus convenable d'autoriser
le ministre du revenu de l'intérieur d'envoyer une dépêche
de la part des Irlandais du Canada. Dans tous les cas, ils
ont jugé à propos de passer la question de cette manière; et
maintenant, lorsque le chef de l'opposition, après deux mois,
soulève la question, ils trouvent que le vent est favorable, et
se demandent à eux-mêmes : Quel moyen pouvons-nous
prendre, nous ne pouvons pas aller devant le pays avec le
chef de l'opposition présentant une résolution au sujet du
Home Rule, il ne faut pas lui permettre de cueillir les lau-
riers ; voyons si nous ne pouvons pas de quelque manière
psrtager la gloire et l'honneur d'avoir présenté de telles
résolutions. Et dans ce but, l'honorable ministre du revenu
de l'intérieur présente son amendement. Si nous pouvions
présenter la résolution du chef de l'opposition et l'amende-
ment de l'honorable ministre à MM. Gladstone et Parnell,
j'ose dire que la résolution du chef de l'opposition serait
préférée. Voilà ce qu'il nous faut.

Et puis, pensez-vous qu'une résolution de cette Chambre
adressée à M. Gladstone déterminerait ce dernier à attacher
plus d'importance à la question ? Non; ce qu'il veut c'est
une résolution demandant à la Reine et à la Couronne
d'Angleterre de lui porter secours, et do l'encourager dans
la lutte terrible où il s'est engagé. Nous avons eu quelque
expérience de cette question du Home Rule, dans le pays,
et par conséquent nous pouvons parler avec autorité. Nous
savons les différences qui existaient entre nos provinces
avant la confédération. Nous sommes par conséquent plus
en position que toute autre colonie d'offrir des conseils à la
Couronne, et il n'est que juste envers lé peuple irlandais,
que nous approuvions les efforts faits de leur part, et que
nous leur offrions nos sympathies et nos encouragements,
en conseillant à la couronne de seconder leurs efforts.

Il est un autre point sur lequel ja désire attirer l'attention,
M. l'Orateur. Pendant nombre d'années nous avons dépensé
des sommes d'argent considérables pour l'immigration des
Irlandais et habitants d'autros parties du Royaume-Uni; et
nous n'avons pas réussi à cause du sentiment qui existait
dans l'esprit de ces gens, relativement aux institutions
britanniques. Je crois que si le Rome Rule eût été adopté
plus tôt, nous aurions aujourd'hui un bon nombre d'Irlan-
dais dans le Canada, ce qui serait réellement avantageux
pour nous. Tout homme voyageant en Irlande, qui cons-
tate, après l'ancienne grandeur, le malheureux état de
choses qui existe aujourd'hui, vient à la conclusion qu'il
manque quelque chose. Cet homme pourra voir que l'Ir-
lande n'a pas progressé, et que l'état déplorable où se trouve
ce pays, démontre la nécessité de quelque changement, de
l'adoption d'une politique du genre du Home RWe. Si
l'Irlande avait son autonomie elle n'en abuserait pas,
sachant que l'univers observe si elle va profiter avec sagesse
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du privilège qui lui a été accordé. Je crois que la majorité'
catholique agirait loyalement envers la minorité protestante,
et que celle-ci n'aurait nullement à souffrir. Jc ne croirai
rien autre chose avant d'avoir vu le projetde M. Gladstone
en opération et avoir constaté que c'était un fiasco, ce que
je ne crois pas possiblo.

Je crois qu'il est du devoir impérieux de la Chambre
d'exprimer son opinion sur la question, et de. ne pas présen-
ter la résolution inconiAlète présentée par le ministre du
revenu de l'intérieur.

L'honorable député qui a parlé le dernier a semblé douter
de la sincérité de l'honorable chef de l'opposition. Je crois
que le chef de l'opposition a donné des preuves suffisantes
de sa sincérité, d'abord en présentant la résolution dans un
style large et compréhensible, et ensuite, par le discours
admirable qu'il a prononcé sur cette question. Est-il un
seul homme dans cette Chambre qui approuve le mouve-
ment irlandais, qui reniera ce discours. L'honorable chef
de l'opposition n'a-t-il pas essayé de démontrer à la Chambre
la nécessité d'exprimer une opinion unanime, non comme
une question de parti, mais comme l'expression du senti.
ment public des Canadions, dans le but d'encourager M.
Gladatone en lui offrant le concours dez notre expérience sur
cette qnesinn. L'honorable député a aussi déclaré que le
chef de l'opposition avait présenté la résolution de lui-
mme, sans consulter personne dans cette Chambre. Cela
n'est pas le cas. Pour ce qui me concerne, je puis parler
comme Irlandais, et je crois qu'il n'a pas borné ses vues
aux Irlandais de cette Chambre, ni aux Irlandais catho-
liques de ce côté-ci, comme l'a fait l'honorable député.
L'honorable député a dit qu'il avait consulté les Irlandais
catholiques de la Chambre et du Sénat, mais le chef de
l'opposition ne s'est pas borné à cela. Ce n'est pas sau
manière habituelle de procéder, et avant do dire que le
chef de l'opposition n'a consulté personne, l'honorable
député aurait du se donner la peine d'aller aux informa-
tions. Il a probablement cru que le chef de l'opposition
avait fait comme lui.

L'honorable député parle aussi de. l'attitude prise par le
Globe et le Mail. Et bien, toute personne, qui a l'habitude
de lire le Globe, pourra en venir à une conclusion autre que
celle que ce journal est en faveur du Eome Rule. Sâ poli-
tique sur cette question a été animée du même esprit que
met ce journal dans tolites ses discussions. Mais quelle a
été la position du Mail. Depuis longtemps le Mail est
ombrageux. Il a adopté la politique que suit généralement
le chef du gouvernement sur toute question importante. Il
observa d'abord quelle politique vont suivre ses chefs, et
après beaucoup d'hésitations, il eut le courage de se pro-
noncer contre le Home Rule.

Les Irlandais n'ont pas de remerciements à faire à ce jour-
nal. Ils pourront voir la conduite suivie par le Mail et les
honorables membres de la droite, et je- ne crois pas qu'ils
approuvent le système de former les yeux à ceux qui approu-
vent le Bome Rule. Le peuple découvrira cette hypocrisie,
et reconnaîtra la sincérité- du chef de l'opposition malgré
les efforts dAs membres de la droite pour jeter du discrédit
sur ses motifs. Je suis excessivement peiné de voir que ces
messieurs se montrent jaloux, simplement parce que l'hon-
neur ne leur revient pas d'avoir présenté la résolution, parce
qu'ils ont perdu cette occasion. Ils retardèrent pendant
plusieurs semaines, observèrent le sentiment de la presse, et
consultèrent leur chef politique. Ils étudièrent la question,
s'abouchèrent avec des Irlandais d'Ottawa, et peut.être d'ail-
leurs, ils'reçurent des avis et des conseils de présenter cette
résolution, mais ils ne réussirent pas. Alors lorsque la ré.
solution fut présentée, ils comprirent qu'ils avaient perdu
une grande chance, qu'ils avaient sacrifié l'occasion de se
rendre populaires, et pour détourner le sentiment de mécon-
tentement des Irlandais en dehors de la Chambre, qu'ils pré-
tendent représenter, ils veulent maintenant présenter un
amendement, essayer de faire quelque changement et de

M. MOMULLEN

persuader an peuple: "N'avons-nous pas réussi après tout;
ce n'est pas M. Blake, c'est nons" Ne voyez-vous pas le
but du ministre du revenu de l'intérieur? Il sent qu'il a
subi un échec. Voyez ses assertions lors de la discussion
de cette qurstion en 1892. Voyez ce que dit l'honorable
député.de Montréal (M. Carran) dans cette occasion. Peut-
on, plus qu'ils l'ont faitalors. parler avec patriotisme des
avantages du Home Rule en Irlande? Ils en firent alors de
la démagogie, et ils renouvelleront probablementune partie
de leurs assertions d'alors. J'espère que nous aurons un
discours de quelque membre d3 la droite sur cette question.
Certainement on ne laissera pas seuls l'honorable député de
Montréal (M. Curran) et l'honorable ministre du revenu de
l'intérieur. Nous espérons entendre le premier ministre.
Nous entendrons probablement aussi l'honorable ministre
des douanes, qui est un Irlandais.

M. BOWELL: Vous vous trompez.
M. McMULLEN: Nous attendons aussi un discours de

l'honorable député de Simcoe-Nord (U. McCarthy).
M. McCARTHY: Oui.
M. McMULLEN : Et l'honorable député de Hastings

(M. White).
M. WHITE (Hastings): Je m'y oppose.
M. MoMULLEN: Tous ces messieurs vont se lever, et

déplorer le malheur du chef de l'opposition en présentant
une question de ce genre sans consulter les membres de la
droite; c'est là une fausse démarche dont il portera toute la
responsibili té s'il ne réussit pas. Ils vont nous dire qu'ils
regrettent que cette question ait été ainsi mise devant la
Chambre, et qu'ils ont été forcés de prendre telle attitude,
et qu'ils n'agissent que dans l'inté.,êt du pays. S'ils n'étaient
aussi dévoués à la cause du Home ERule, ils feraient des sacri-
fices pour se conformer aux vues du chef de l'opposition,
mais leur dévouement à cette cause ne leur permet pas
d'approuver la résolution, et ils sont forcés de l'amender,
car elle est sous une telle forme qu'elle ne sera pas bien vue
de la Reine à moins qu'ils n'y mettent la main. Nqous
allons entendre beaucoup de choses sur ce sujet, et l'expres-
sion du regret que le chef de l'opposition n'ait pas mûri la
chose. Il s'est montré trop pressé, la résolution est mal
rédigée, c'est unebhonte de la présenter sous cette forme, et
ainsi de suite. Ils vont e.s-ver de prouver qu'il est regret-
table qu'il ait présenté une résolution de ce genre sans avoir
consulter les membres de la droite et leur avoir confié le
soin de donner à ce projet une forme convenable. Je déplore
le mobile qui a guidé les honorables membres de la droite
sur cette question. S'ils eussent accepté l'action du chef de
l'opposition, je crois que cette question eût pu être adoptée
à l'unanimité par la Chambre, et cette conduite serait toute
aussi honorable pour eux, que de contre-carrer le désir du
chef de l'opposition, en présentant un amendement, mais
dans quelques mois, ils diront, devant le peuple: " C'est
nous après tout, qui avons préparé la résolution, car telle
que rédigée par l'opposition, elle était dans un état déplo-
rable, et elle n'aurait pas plu à M. Gladstone, et D. Parnell
eût été indigné, le pays serait intervenu et aurait demandé,
n'y a-t il pas dans le Canada des hommes capables de pré-
parer quelque chose de plus décent pour envoyer à la Reine."
Mais peu importe ce qu'ils diront, ils se trouvent dans un
dillemme difficile à résoudre, et ils en sortiront du mieux
qu'ils pourront. Ils vont tout essayer pour faire preuve de
bonne volonté.

L'honorable ministre du revenu de l'intérieur a donné le
signal, ils vont tous approuver sa proposition d'envoyer une
dépêche à Gladstone et non à la Reine. Je suis disposé à
croire que les honorables membres de la droite, avec toute
leur loyauté comme conservateurs,; sontprêts à,ignorer la
reine dans cette occasion-ci. L'idée des partisans du pre-
mier ministre osant féliciter le premier ministre.d'Angle-
terre sur une question- deosc genre, sans ýpenser à-la Rine
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Cela m'étonne. Un chevalier, un homme décoré par la accusé de vouloir faire du capital politique. lie chef d
reine, ainsi que plusieurs de ses collègues, vont envoyer cette l'opposition est accusé d'avoir en vue quelque projet sinistre
résolution au premier ministre au lieu de l'adresser à la et de vouloir fortifier la position de ses partisans. Il es
Reine! Evidemment l'honorable ministre n'a pas été appelé pourtant bien certain qu'il n'a pas volé le tour des honora-
à élaborer la question. On ne l'a pas consulté. Il ne sug- bles ministres. : S'il avait présenté sa résolution au com
gérerait pas d'ignorer la Reine. Il est disposé à exprimer mencement de la session, sans leur donner le temps d'agir,
sa loyauté, et sur toute question où il s'agit de communiquer alors il pourrait être accusé de les avoir joué. Mais est-ce
avec le gouvernement anglais, 'il fait toujours preuve d'un ce qu'il a fait ? Non, il a attendu jusqu'à la neuvième se.
grand respect pour la couronne et pour la Reine. Nous maine de la session. Il a donné à l'honorable député de
l'approuvons tous, et je suis peiné que les honorables mem- M1ontréal-Centre (M. Curran) et à ses amis tout le temps
bres de la droite soient- disposés à blamer Sa Majesté la nécessaire pour présenter des résolutions. Ils -ont en huit
reine sur cette question. ou neuf semaines pour les préparer, pour consulter leur chef

Si nous envoyions une pétition à quelqu'un, n'est-ce pas à la et ses collègues; ils ont laisse passer tout ce te'mps' saris
reine qu'il convient de s'adresser ? Certainement. Si aucune agir; et aujourd'hui encore ils n'ont rien - fait Il doit y
autre colonie de l'empire voulait envoyer une résolution à avoir quelque motif caché à cette inaction, car ils croyaient
cette Chambre sur une question d'une importance majeure qu'il n'était pas nécessaire d'agir ; -mais dès que le chef de
pour la Confédération, et si cette résolution était adressée au! l'opposition eût présenté sa résolution, ils se levèrent pour
premier ministre au lieu du gouverneur général en con- faire connaître leur ardent désir de faire autre chose. Ils
seil, je suis certain que les honorables députés de la droite' se levèrent, ils secouèrent leurs fers et parlèrent, Aujour-
trouveraient étrange qu'on s'adressât au premier ministre ; d'hui ils sont prêts à faire quelque chose, mais ils ne l'éaeiet
ils se demanderaient si on ignorait que nous avions un gou- pas avant.
verneur général, un représentant de la reine ? Pourquoi Je crains que si le chef de l'opposition n'avait pas agi, que
ces personnes n'auraient-elles pas adressé leur requête au re- vous auriez, M. l'Orateur, quitte ce fauteuil pour la dernire
présentant de la reine dans notre pays ? Les députés de la fois et que le gouverneur général aurait donné sa sanction à
droite lèveraient les mains dans une sainte horreur, à la tous les procédés adoptés pendant cette session, avant qu'ils
seule pensée que nous aurions pu recevoir une telle pétition. eussent fait quelque chose. Et s'il en avait été ainsi, je

Connaissant toute la loyauté et toute l'admiration dont ils suppose qu'ils seraient ensuite allés devant le peuple pour
se vantent pour notre souveraine, je suis surpris de les lui dire : " Nous avons craint de soulever la question; nous
entendre parler ainsi. Je crois qu'il serait bien malheureux, redoutions le chef de l'opposition ; nous ne savions pas
si en cette occasion, nors ignorions les droits la reine pour quelle ligne de conduite il adopterait, avec ses partisans ;
nous adresser à d'autres. nous avons cru q'ils ne nous seconderait pas et nous

On dira peut-être que la réponse que nous avons reçue déjà avons craint de ne pas pouvoir faire adopter des résolutions.
n'était pas de nature à nous en faire désirer une autre sem- Mais l'honorable ministre du revenu de l'intérieur, le député
blable; mais les sentiments en Irlande et en Angleterre ont irlandais le plus en vue de cotte Chambre, d envoyé une
bien changé depuis quo nous avons envoyé notre première' dépêche félicitant M. Parnell et l'encourageant dans ses
résolution au sujet du Rome Rule. Le peuple anglais a dis. efforts. Nous avons fait tout ce qu'il était po*isiblede.faire,
cuté la question; il y a eu des elections générales, et le Home nou avons risqué tout pour avancer la cause du Home Rule.
Rule a été le principal article du programme de ces élections, Mais aujourd'hui l'occasion leur est offerte' de s'unir à
et aujourd'hui, il est la question qui prime toutes les autres l'opposition pour venir au secours d'un pays que tout le
en Angleterre. monde admet avoir souffert. Il n'y a ýpas un-homme dans

Puisqu'il en est ainsi, je dis que nous avons parfaite. cette Cbambre qui niera que cette malheureuse Irlanda a
ment droit, comme humble colonie, fiers de notre loyauté souffert pendant des années pour n'avoir pas obtenu ce
envers la reine, et avec l'expérience que nous avons, de Home Rule qui, croyons-nous, lui sera ýagréable On attaque
présenter notre opinion sur cette question. L'exercice de les résolutions proposées par le chef do l'opposition, et il
ce droit nous appartient, et si nous y manquons nous ne me fait peine d'avoir à constater que des hommes d'origine
rendrons pas justice à ceux qui sont dans le danger, et qui irlandaise, revêtus du titre de membre de cette Chambre,
cherchent à obtenir pour eux cette représentation et ce ayant l'honneur de représenter des comtés habités par un
gouvernement autonome dont nous sommes si fiers nous- grand nombre d'irlandais, ont oublié ce qu'ils.doivent à leur
mêmes. 'mère-patrie au point de rester inactifs pendant neuf semaines

Nous nous vantons d'avoir le Home Rule au Canada, et je au moment où l'Irlande latte et où M. Gladstone fait des
crois qu'il aurait eu de meilleurs résultats si la Confédéra- efforts surhumains en-sa faveur; et pendant tout ce tenjps,
tion avait été gouvernée par des hommes moins enclins à ils n'ont pas eu un seul mot d'encouragement pour les chef8
accaparer toutes les questions qui, légitimement, apparte- du mouvement en faveur du orme Rlae,:et ils n'ont pas pr.
naient aux législatures des provinces, et si on avait per- senté une seule résolution pour aider M. Gladston dans la
mis à ces dernières d'appliquer le Bome Rule sans interven- tache énorme qu'il s'est imposée.
tien. J'espère que nous aurons sur ce point l'expression A six heures, l'Orateur lève la séance.
de l'opinion générale. Pour ma part, je n'hésite pas à dire
que je partage de tout cœur les vues exprimées par mon Séance du soir.
ami l'honorable chef de l'opposition. .e crois qu'il a raison.
Je crois que si la question était soumise aux. irlandais du M. MOMULLEN: Lorsque la séance a été suspendue,
pays, ils approuveraient le chef de l'opposition, et je crois j'étais à développer quelques idées se rapportant Ace que je.
que c'est par ce moyen qu'on aidera plus efficacement M. 'crois être le devoir des membres de c&tte Chambre sur cette
Gladstone dans sa lutte en faveur du Bome Rule. Nous ne importante question. J'ai essayé de démontrer pourquoi le
devrions pas laisser entrer ces.petites querelles dans la dis- gouvernement a adopté la ligne de conduite qu'il a suivie en
cussion ; je crois que la politiqué, aurait dû'être bannie du. s'opposant aux résolutions présentées par l'honorable chef.
débat. Je suis certain que le désir du chef de l'opposition de l'opposition.e
était que tous les sentiments de partis fussent mis de côté et Je suis peiné de voir que Ïes honorables députés de la
que nous nous unissions tous dans l'intention cominune d'ai-, droite n'aient pas cru de leur devoir de s'unir au chef de'
der à M. Gladstone dans son entreprise. l'opposition et se soient donfeing àde'prdpoer un aimènde-'

Mais les honorables députés de la droite ont préféré agir, ment qui se borne à confirmer les résolutions addlif6és en
autrement. , La politique est une terrible affaire. Un député 1882. Je' prétends que nous, devrions faire :plus que cela.
do l'opposition re peut pas soumettre une mesure sacs êbre -ous avons devant nous 1'expérience de< quatris nouvéIef
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années. Nous avons été témoins des résultats regrettables
des soulèvements qui ont en lieu enIrlande ; nous avons eu
los événements malheureux qui se sont produits tous les ans.
Nous sommes convaincus qu'un changement dans la forme
de gouvernement est nécessaire pour faire disparaître tous
les maux qu'on nous a si vivement décrits; et après l'expé
rience de ces quatre dernières années, après l'expérience
que nous avons nous-mêmes comme Confédération, nous ne
pouvons pas nous contenter de réaffirmer ce que nous avons
fait en 1882. Nous avons devant nous l'expérience de
quatre années de plus; nous jouissons du Bome Rule qui a été
pour nous un grand bienfait. Il est admis par toutes les
provinces, en dépit des malheureuses interventions qui ont
eu lieu de la part du gouvernement fédéral dans les affaires
provinciales, que notre position est préférable à ce qu'elle
était avant la Confédération. Donc, après avoir ou cette
expérience, après avoir été témoins de ce qui a eu lieu en
Irlande, ne sommes-nous pas en état d'aller plus loin que de
nous contenter de répéter ce que nous avons dit en 1882 ?
Je crois que nous devrions faire plus et que nous ne nous
acquittons pas de notre devoir envers nos frères d'Irlande si
nous ne le faisons pas,

Je demanderai à la Chambre, si en Angleterre les hommes
d'Etat n'ont pas aujourd'hui sur cette question d'autres
opinions que celles qu'ils avaient en 1882 ? Les hommes
qui étaient alors hostiles au Home Rule, qui l'accusaient de
vouloir démembrer l'empire et même plus que cela, n'ad-
mettent-ils pas qu'un changement est néeessaire ? M.
Gladstone a-t-il aujourd'hui les mêmes opinions qu'il y a
quatre ans ? Non. Il en est venu à la conclusion qu'un
changement est nécessaire.

Nous avons été les témoins oculaires de ce qui s'est passé
en Irlande, et si nous no sommes pas en état de faire plus
que ré-affirmer ce que nous avons fait en 1882, nous n'avons
pas compris la portée des événements survenus depuis, et
nous n'avons pas pris garde à ce qui s'est passe sous nos
yeux. Je prétends même que nous devrions aller plus loin
que cea résolutions.

Si l'amendement avait eu pour effet d'ajouter de la force
aux résolutions, il aurait mérité d'être pris en sérieuse con-
sidération. J'exprime de nouveau mon regret de voir que
cette question n'a pas été abordée par les honorables dépu-
tés de la droite avec un esprit de justice et de libéralit. Il
est pénible de voir que de mesquines rancunes politiques se
mêlent à cette grande question et influencent la décision de
la Chambre à ce sujet Simplement parce que les honorables
députés de la droite croient que le chef de l'opposition peut
en retirer quelque popularité, ils se mettent en travers et
courént le ris.que de nous empêcher d'arriver à une conclu.
sion satisfaisante pour nos frères de l'Irlande, et de nature
à fortifier la position de M. Gladstone.

Quelle que soit l'animosité qu'on ait mis dans la'discussion,
jusqu'à présent, j'espère que nous allons mettre de côté ces
querelles de partis pour traiter la question avec justice et
nous acquitter de notre devoir de manière à nous faire hon-
neur. Nous pouvons différer d'opinion sur les questions qui
intéressent notre nolitique, mais lorsqu'il s'agit d'un projet
comme celui-ci, qui affecte une partie de l'empire, nous
devrions pouvoir enterrer nos divisions et discuter la pro.
position avec libéralité, générosité et équité. Sous l'empire
de ces sentiments, et en ma qualité d'Irlandais, désireux de
seconder de toutes mes forces les efforts de M. Gladstone en
faveur du Bome Rule, j'ai l'honneur de proposer en amende-
ment à l'amendement:

De retrancher tous les mots de l'amendement après " que"
et de les remplacer par les suivants, après le mot " adhésion,"

Qu'après les événements qui se sont passés depuis que cette adresse a
été votée, cette Chambre est fermement convaincue que ce serait agir
dans le plus véritab!e intérêt de l'Irlande et des autres parties de l'em-
pire que d'accorder à l'Irlande son autonomie.

M. BURNS : Malgré toutes les protestations de l'hono-
rable député qui vient de parler, j'ai bien pour qu'il ne soit

M. MOMULLZi

pas tout à fait exempt de l'influence qu'exerce l'esprit de
parti. Le ton et le fond de tout son discours ne pouvait
que créer l'impression que ses motifs sont inspirés par des
considérations politiques. Je n'essaieraiLpas de répéter ce
qu'il a dit, lorsqu'il a prétendu n'avoir d'autre désir que
d'assurer l'adoption d'une résolution qui serait de nature à
fortifier la position de ceux qui travaillent à briser les en-
traves de l'Irlande ; tout en lui donnant le crédit des motifs
qui l'animent, je ne puis m'ôter de l'idée qu'au fond et au-
tour de cette question, il y a des considérations politiques.

Les remarques qu'il a prononcées dans cette Chambre ne
me laissent aucune autre impression, je dois le dire. Il a
accusé l'honorable ministre du revenu de l'intérieur d'avoir
failli à son devoir envers ses compatriotes en ne soumettant
pas à la Chambre quelque résolution sur cette question. Il
sied mal à l'honorable député ou à tout autre dans cette
Chambre d'accuser l'honorable ministre de faillir ou d'avoir
jamais failli à son devoir envers ses compatriotes. Ses
états de services, comme représentant dos Irlandais, peuvent
être comparés aux états de services de qui que ce soit dans
la Confédération. Dans sa province, aucun nom ne possède
une plus grande autorité que le nom de John Costigan, le
ministre du revenu de l'intérieur. En maintes circonstances
il a donné la preuve de son dévouement pour ses compa-
triotes ; il n'a jamais été lent à défendre leurs intérêts lors-
qu'ils étaient attaqués. En 1882, malgré l'opposition de son
propre parti, il proposa dans cette Chambre une série de
résolutions qui ont été adoptées immédiatement ou presque
unanimement. Qu'avait-il à gagner par l'adoption de ces
résolutions ? Il ne pouvait en retirer aucun avantage poli-
tique ; il n'a jamais-cherché à en obtenir.

Quelques DÉPUTRLS: Non, non.
M. BURNS : Non ; il n'en a jamais cherchés. Si telle

out été son ambition, il aurait pu en obtenir depuis long-
temps. Je suis convaincu qu'il n'avait d'autres motifs que
d'être utile en quelque manière au pays qu'il réclame pour
sa patrie, bien qu'il n'y soit pas né. On peut aussi dire de
lui, qu'avant 1882 il a donné la preuve de son dévouement
envers ses compatriotes et de leurs intérêts-leurs intérêts
religieux surtout-chaque fois que l'occasion s'en est pré-
sentée.

Je dis donc qu'il sied bien mal à l'honorable député qui
m'a précédé d'accuser le minietre du revenu de l'intérieur de
trahir son pays ou la cause de son pays. Les faits sont tels
que l'honorable ministre les a rapportés; il lui fut suggéré
de présenter des résolutions dans ce sens, mais après s'être
consulté avec ses amis, avec ses compatriotes, si on le pré-
fère, il fut jugé inopportun, ou du moins inutile, de présenter
des résolutions dans ce sens. Et pourquoi cela ? Parce
qu'en 1882, le parlement canadien avait adopté des résolu-
tions, et on sait l'accueil qu'elles ont reçu. Nous savons la
réponse qui fut faite à ces résolutions ; on jugea donc inutile,
vu que le parlement impérial était déjà en possession de
l'opinion du parlement canadien, de présenter de nouvelles
résolutions dans ce sens. C'est à la suite de cette décision
que l'honorable ministre consentit à ne pas présenter de
résolutions.

Mais l'honorable chef de l'opposition a-t-il agi spontané-
ment? Dans son discours il a déclaré avoir attendu jusqu'au
dernier moment, pour voir si le parti ministériel allait se
décider à agir. D'après cela on serait porté à croire qu'il
a agi spontanément ; mais je lui demanderai si ce n'est pas
après avoir été consulté, et avoir été sollicité de présenter
ces résolutions, qu'elles ont été introduites. A-t-il agi de
son propre mouvement? Je lui laisse le soin de répondre à
cette question. Quoi qu'il en soit, la rumeur publique pré-
tend qu'il n'a pas bougé tant qu'on ne l'a pas fait agir; vu
sa qualité de chef d'un grand parti, il est, assez probable
qu'il s'est laissé influencer par des considérations politiques,
si dans son intérêt et celui de son parti, il a cru, en présen-
tant ces résolutions, pouvoir accaparer le vote irlandaie
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dans la Confédération. Heureusement, le vote irlandais ne pion d'un projet que tous les protestants de l'Irlande reLar.
s'accapare pas aussi facilement. dent comme dangereux pour leur liberté.

Les électeurs irlandais du Canada sont capables de distin. Quelques DÉPUTÉS : Non,
guer le grain de la paille. Ils connaissent leurs véritables M. O'BRIEN: Avant de terminer je donnerai la preuve
amis, et savent faire la différence entre ceux qui le sont et de cela. Jo dis donc, qu'à propos de cette résolution, l'ho-
ceux qui ne le sont pas. Un fait que nous avons sous les norable deputé se trouve dans une osition exce tionnell-
yeux, c'est que tous les Irlandais catholiques qui siègent ment h puuse Oourrait coe usiP qu'e sa qualit.
dans cette Chambre, sont du côté des conservateurs. Ce nent heureuse. On pourrait croire aussi, qu'on sa qualité
qu'ont fait les électeurs irlandais en 1882-c'est-à-dire les d'avocat éminent, s'étant acquis une réputation dans ce pays
électeurs irlandais-ils le feront, j'en suis certain, à la pre- par ses exploits au barreau et ses connaissances en droit
mière occasion qui se présentera, et les efforts et le travail constitutionnel qu'on vante si souvent, il n'oserait pas dé-
de l'honorable député auront tous été en pure perte. fendre un projet qui défie toutes les lois.

Je ne veux pas imposer un long discours à la Chambre. Il n'y a jamais eu en Irlande un système de coercition
Personne n'est plus dévoué que moi à l'Irlande, le pays de comparable au terrorisme exercé par la ligue agraire depuis
ma naissance. Personne ne désire plus ardemment la voir que M. Parnell occupe son poste actuel. Il est assez singu-
delivrée du joug sous lequel elle a gémi. Personne ne serait lier de voir l'honorable député appuyer un parti dont les
disposé à plus de sacrifices pour lui être utiles. Je suis en agents reconnus se sont efforcés, et malheureusement ont
présence, ce soir, de deux résolutions. Dans l'une on souvent réussi à atteindre leur but à l'aide des crimes les
demande de voter une adresse à Sa Majesté, au sujet de la plus vils qu'on puisse concevoir.
question irlandaise, et elle exprime le sentiment du parle Les honorables députés se rappellent qu'il y a quatre ans
ment canadien sur ce sujet, et l'autre réaffirme les senti- aujourd'hui, deux hommes arrivaient en Irlande, chargés
ments exprimés dans les résolutions adoptées en 1882. Je d'une mission de paix qui aurait peut-être apporté beaucoup
considère que l'amendement proposé par l'honorable ministre de changement à la situation, si on leur avait donné le
du revenu de l'intérieur renferme les idées et les sentiments temps de la faire connaître; mais les assassins ne leur ont
de la grande majorité des Irlandais de la Confédération, et pas accordé ce temps.
pour cette raison je voterai en faveur do cet amendement. Maintenant, j'ai un mot à dire à l'honorable ministre du

revenu de l'intérieur. Cet honorable ministre, dans tout ce
M. O'BRIEN: A en juger par tous ceux qui ont parlé débat, a parlé comme si lui seul était autorisé à parler au

sur cette question il semblerait que la Chambre est unanime nom des députés irlandais de cette Chambre. J'aimerais
dans l'expression de son opinion en faveur du Home Rule qu'il défiAît ce qu'il entend par un député irlandais. J'aime.
pour l'Irlande, tel que compris dans le bill présenté par M. rais à savoir quels sont les députés irlandais qu'il y a dans
Gladstone, ou dans quelque autre mesure analogue, au point cette Chambre. Sont-ils ceux qui, comme lui, appartiennent
de se prononcer à l'unanimité. Pour ma part, M. l'Orateur, à la religion catholique et sont en faveur du Home Rule i?
j'entretiens de vives appréhensions non seulement pour M. COSTIGAN: L'honorable député fait erreur sur la
l'Irlande, mais pour l'empire en général, sur les résultats position que j'ai prise, en parlant en mon propre nom,
du projet introduit par M. Gladstone, pour la raison que je comme l'auteur de la résolution au sujet de l'Irlande. J'ai
ne crois pas qu'un projet enfanté par la crainte, imposé à pris cette position, vu le vote unanime qu'elle avait obtènu;
un homme en dépit de ses convictions, en dépit des convie- et-comme je l'ai déjà dit, je ne crois pas que cela puisse lier
tions de son parti, et de la masse de la nation, soit de nature aucun de ceux qui n'approuvent pas la résolution qui a été
à obtenir beaucoup de succès. alors adoptée.

Avant d'aller plus loin sur ce sujet, je désire attirer l'at- M. O'BRIEN: J'accepte l'explication de l'honorable mi-
tention lauteur de la pre re réolut t le i nistre pour ce qu'elle vaut; mais je veux dire que je répudiesur le fait que, quel que puisse être le sort de cette motion, entièrement l'idée que ceux qui approuvent les doctrines de
il a prouvé qu'il a trouvé un nouveau point d'appui et un M. Parnell, pour savoir ce qui est préférable pour le bonmoyen de tenir son parti uni, outre celui qu'il a exposé gouvernement de l'Irlande, puissent être considérés commel'autre soir avec tant de succès, je veux parler de la poli- representant ce qu'on appel communément le peuple irlan-
tique de scandale. J ai remarqué qu'en cette occasion, soit dais, excepté s'ils ne parlent qu'au nom de leurs partisans
à dCEsein ou par hasard, qu'il a laissé à ses habiles lieute- dans ce pays e eux qu nobe inis pren

nant lesoi dedévloper ettepoltiqe, t pur 'un ans ce pays. Je veux que l'honorable ministre comprenneniants le soin de.dvelopper cette politique, et pour l'un bien-et j3 crois être dans mon droit en faisant cette remar-d'entre eux au moins, c'était une tache agréable et conforme que-qu'il y a en Irlande une nombreuse population qui n'aà ses goûts. L'honorable député n'était pas présent lors du aucune sympathie pour les doctrines de M. Parnell ou sonvote sur cette question. agitation, et qui nle reconnaît aucunement pour son chef.J'ai peine à croire que c'était avec préméditation, mais cela Je 'demanderai à l'honorable ministre si un orangistea paru singuhierqu'au moment où on soumettait à la Chambre d'Ulster, ou un protestant de l'ouest de l'Irlande, n'a pasune proposition à laquelle aucun député ne pouvait facile- autant de droit de parler dans cette Chambre au nom demeut h'opposer, il ne fut pas présent pour prendre part à la cette partie de la population de ce pays qui est hostile audiscussion ; car comme tout ce qui vient de cet honorable Rome Rule, qui regarde ce projet comme un danger et undéputé, cette discussion, gi ace aux personnalités dont elle a désastre, que qui que ce soit des admirateurs de M. Parnell ?été accompagnée, a réussi comme toujours-- Pour ma part, M. l'Orateur, j'occupe exactement la même
M. BLAKE: Je soulève une question d'ordre. Je de- position que l'honorable ministre eu revenu de l'intérieur.

mande si c'est là une allusion à un débat antérieur. Je suis le descendant d'une famillk irlandaise qui a joué un
L'ORATEUR SUPPLÉANT : Je crois que l'honorable rôle honorable dans l'histoire de ce pays, et parlant au nom

député n'est pas dans l'ordre. de ces Irlandais auxquels je viens de faire allusion, je ro-
teste contre tout projet dans le genre de celui de M. ad-

M. O'BRIEN : Alors je félicite l'honorable député de la stone, tout rempli de conditions inacceptables et qui devrait
position qu'il occupe, sur les aptitudes qu'il possède pour la être rejeté, parce que son adoption entraînerait un état de
position qu'il a prise comme auteur -de cette résolution. chose beaucoup plus grave.
J'espère que cette remarque ne sera pas considérée comme Lorsque l'honorable ministre du revenu de l'intérieur,,
i'étant pas dans l'ordre. Il se pose-je retire cette expres- ou tout autre député, entreprennent de parler au nom du
sion car elle implique un manque de sincérité-mais il agit peuple irlandais, je crois qu'il n'est que juste de faire remar-
parmi les biques comme un défenseur déclaré du protes- quer qu'il y a au moins un tiers de la population, compre-
tantisme dans Ontario, et cependant, il se fait ici le cham- nant la grande masse des protestants et une forte minorité
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parmi les catholiques, qui n'a pas foi dans les doctrines de

. Parnell, qui considère le projet de M. Gladstone comme
úne calamité, et qui a protesté et proteste encore de la
manière la plus énergique possible contre son adoption.
Ces hommes ont exprimé leur opinion dans beaucoup d'occa-
sions; et pour faire connaître la profondeur de leurs senti-1
ments, on me permettra de citer les remarques faites par
un député de la Chambre des Communes en Angleterre; ce
député porte un nom historique et sera, je crois, accepté
comme une autorité sur cette question. Je veux parler de
M. Plunkett, qui est, je crois, le député de l'Université de
Dublin. A une assemblée publique tenue récemment, cet
honorable monsieur s'est exprime ainsi :

Je voudrais pouvoir vous décrire les sentiments de crainte, je dirai
même de désespoir, que la crise actuelle a provoqu& chez les loyalistes de
l'jrlande. Nous prévoyons que notre patrie, le pays dans lequel nous
sommes né, et oh nous avons grandi, qui est le berceau de toutes nos
espérances, toutes nos affections, et tontes nos traditions, sera irrémé-
diablement condamné à une pauvreté sordide, à un violent désordre
social qui, avant longtemps, devra nécessairement aboutir à la guerre
civile.

Voilà des paroles bien graves; celui qui les prononce en
comprend toute la portée, et je crois qu'on peut les accepter
comme exprimant l'opinion de la minorité irlandaise sur le
projet actuellement soumis à la Chambre des Communes
d'Angleterre. Mais l'objection la plus sérieuse à ce projet,
et celle qui doit surtout nous occuper, nous Canadiens, lais-
sant de côté les sympathies que, comme moi on peut avoir
pour la minorit. protestante, c'est que ce projet est regardé
par M. Parnell et ses partisans comme un acheminement
vers le but qu'ils désirent, c'est-à-dire la séparation com-
plète et l'indépendance de l'Irlande. Comme preuve de
cela, je citerai les paroles de M. Parnell lui-même, qui, par-
lant à Cincinnati, en 1880, disait:

Aucun de nous, qu'il soit en Amérique, en Irlande ou ailleurs, ne sera-
satisfait que lorsque nous aurons brisé le dernier lien qui nous attache à
l'Angleterre.

Ces paroles ont été i épétées à maintes reprises. Elles
ont été dites, l'autre jour encore, par M. Davitt, un des lieu-
tenants les plus fidèles de M. arnell, qui, lorsqu'on lui
demanda s'il approuvait le projet de M. Gladstone, répon-
dit: " Lorsqu'un homme a obtenu son déjeuner, doit-on
dire qu'il n'aura pas à dîner ? " Il voulait par là faire com-
prendre ce qu'il pense do.ce projet; et s'il est adopté, même
avec des modifications, peut-on s'attendre que ceux qui l'ap-
puient, même en Irlande, s'arrêteront dans leurs revendica-
tions en faveur de l'indépendance ?

M.'Gladstone leur a mis une arme entre les mains, et je
crois qu'ils ne seront pas lents à s'en servir. En parlant
des lois faites pour l'Irlande, pourquoi n'a-t-il pas dit:
" Les Jois peuvent être bonnes en elles-mêmes, mais elles
peuvent n'être pas acceptées par le peuple parce qu'elles
viennent d'un pouvoir étranger." Il a émis là une doctrine
que je réprouve de toutes mes forces, s'il prétend que quoi
que .ce soit qui concerne l'Angleterre est étranger à l'Ir-
lande.

Maintenant quelles seront les conséquences nécessaires
qui résulteront de cette anomalie au point de vue constitu-
tionriil, A quelque parti qu'on appartienne, que la taxation,
ne'soit pas accompagnée de la représentation.
* L'bondrable monsieur propose que les fonctionnaires de

ce qti'l appelle lui-même un pays étranger, aient l'Irlande
cileur possession. Si tel doit être le cas, combien de temps
l'Irland se soumettra-t-elle à cette domination étrangère ?
Je conuiîdère q'il est très malheureux que M Gladstone se
soit'servi de cette expression; mais ce n'est pas un mal en
ce séns que l'emploi de ce mot a fait comprendre à la popu-
lation de l'empire quel serait le résultat nécessaire et inévi-
table de l'adoption de son projet.

Pour ne pas ennuyer la Chambre, je signalrai rapide-
ment ur.e autre objection. Je ne puis comprendre qu'un
Irlandais ayant d'autres aspirations qu'une simple ambition
de province, puisse'diner son approbation à un projet qui

M. O'BaIn'

fera descendre l'Irlande du rang de partie intégrale de
l'empire, nu rang do simple province. Cette objection a été
fortement exposée par lord Clare à l'époque do l'union, et
bien que les honorables messieurs puissent critiquer sa con-
duite et prétendre que son opinion n'a pas un grand poids,
c'était un homme d'une habileté transcendante dont les
opinions ont une grande valeur et qu'on peut sans crainte
donner comme une autorité sur cette question lorsqu'il de-
mandait en donnant à sa proposition la forme interrogative :
" Quoi est l'irlandais, quel est l'homme désirant l'indépen-
dance et la prospérité de son pays qui voudrait le voir des-
cendre du rang de partie intégrale et dirigeante de l'empire
pour devenir une simple province mercenaire ? " C'est
justement ce qu'amènera le bill de M. Gladstone, et je suis
étonné qu'un homme ayant une légitime ambition puisse
approuver un projet qui lui ferm@ la porte des honneurs
impériaux. Comment un habitant de l'Irlande, quels que
soient ses talents, pourra-t-il espérer obtenir de l'emploi ou
de l'avancement au service de l'empire ? Comment pourra-t-
il espérer être autre chose que le fonctionnaire d'un gou-
vernement provincial, lorsqu'il n'aura ni voix délibérative,
ni représentation dans l'administration des affaires de
l'empire ? On doit plutôt se sentir humilié que se féliciter
de voir qu'il y a en Irlande une classe d'hommes disposés à
dire au peuple anglais qu'ils sont prêts à s'interdire toute
dignité ou responsabilité qui leur revient en leur qualité de
citoyens d'une partie intégrale de l'empire pour devenir de
simples provinciaux.

Prenons, comme exemple, nos provinces. Ne considère-
t-on pas comme une position plus élevée un siège dans
cette Chambre, le fait d'avoir quelque chose à dire dans
l'administration des affaires de la Confédération, que de
siéger dans les législatures provinciales ? Quel est l'irlandais
de talent qui voudrait se contenter d'une simple position
provinciale ? Ne désire-t-il pas être en état de satisfaire sa
légitime ambition, en ayant sa part dans l'administration
des affaires de -l'empire? Ne regarderait-il pas comme une
humiliation, de voir cet espoir interdit, et de voir son pays
réduit au rôle d'une municipalité?

Pour toutes ces raisons, je ne veux rien faire ou dire qui
serait de nature, même d'une manière bien éloignée, à
fournir de l'assistance à M. Gladstone, dans la présentation
de son projet. Le manifeste de M. Gladstone contenait
l'autre jour une proposition bien singulière. Il a dit que
l'opposition au Home Rule ne venait que d'une seule classe.
Mais ne savons-nous pag, et tous ceux qui s'intéressent aux
affaires publiques ne savent-ils pas que l'opposition au Home
Rule n'est pas limitée à une classe de la population, comme
le prétend M. Gladstone. Ne voit-on pas des hommes comme
MMî. Goschen, Collins, Rylands, Chamberlain, pour ne rien
dire de lord Hartington, lord Derby, et lord Salisbury,
exprimer leur confiance dans les véritables intér ts de
l'empire, en s'opposant au projet?

Lorsque nous voyons des chefs radicaux mettre leur radi-
calisme de côté pour se faire les champions des intérêts de
l'empire, il est certainement temps de donner à la question
la plus seérieuse considération. Combien y a-t-il ici de députés
qui sont prêts à voter sur les résolutions proposées et qui
connaissent réellement quelque chose.au sujet des affaires
irlandaises ? Ont-ils étudié les conséquences qui résulte-
ront pour l'Irlande de l'adoption de ce projet? Ont-ils
jamais songé à la position qui sera faite à ce qu'on appelle
la minorité, et quel sera l'effet de l'adoption de ce projet,
au point de vue commercial ?

Un des grands malheurs de l'Irlande, c'est que c'est un
pays pauvre; et d'où venait l'argent qui, pendant le siècle
dernier, a été employé au travaux publics dans ce pays ?
Et Si le projet est adopté, si la cnnstitution du pays reçoit
un choc violent, si l'Irlande doit être livrée aux 86 partisans
de W. Parnell, doit-on supposer que les capitaux anglais
continueront à se déverser dans ce pays ? Il est plus pro.
bable qu'au contraire ils en sortiront. C'est là une considé-
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ration que ne devraient pas perdre de vue ceux qui pré.
tendent, et sans doute avec sincérité, porter un grand lie4 ret
A la prospérité de l'Irlande ; c'est une considération qui
doit nous faire réfléchir et qui mérite la sérieuse attention
même des plus chauds partisans du Home Rule. Je ne crois
pas qu'on puisse appeler honnête et recommandable un
projet opposé à un homme en dépit de ses convictions, car,
il n'y a que quelques mois, M. Gladstone, parlant de M.
Parnell, disait qu'il marchait par la rapine vers le demem-
brement de l'Empire.

L'humiliation qu'il y a pour un pays de descendre du
rang de partie intégrale et dirigeante de l'Empire pour
jouer le rôle d'une province, est aussi une considération qui
devrait être comprise par un homme comme mon ami, l'ho-
norable député de Montréal-Centre (M. Curran), qui, s'il
était en Irlande, ne se contenterait guère d'une position
purement provinciale. J'ai écouté son éloquent discours,
que nous avons tous admiré et que très peu peuvent imiter,
et je demande si des hommes comme lui, en Irlande, ne se
croiraient pas très peu appréciés, si leurs talents étaient
restreints à une politique de paroisse.

M. CURRà.N: Je suis en faveur du Home Rule jusqu'au
bout des ongles.

M. O'BRIEN: Je ne doute pas que l'honorable député soit
patriote, et que jusqu'à un certain point il peut aussi se
sacrifier. Mais quel aurait été le résultat si le Rome Rule avait
été accordé il y a cinquante ans? Combien d'Irlandais, dont
les noms sont illustrés dans les annales de l'empire, dont on
n'aurait jamais entendu parler. Qu'auraient été Lalor Shiel,
Daniel O'Connell lui-même, Burke, Sheridan, Grattan et
une foule d'autres? Ces hommes n'auraient pas ou voix
délibérante dans le parlement anglais et auraient été forcés
de gaspiller leur éloquence dans des querelles mesquines et
de mikérables factions comme il en existait en Irlande
avant l'union.

Quelles pertes pour le pays si le Rome Rule existait
depuis un demi-siècle ?

La question commerciale est aussi dela plus grave impor-
tance, parce que nous ne pouvons pas supposer que si les
mesures révolutionnaires proposées par M. Gladbtone sont
adoptées, le capital angla s continuera à se diriger vers
l'Irlande; ceux qui ont lu quelque chose sur la condition de
l'Irlande il y a cinquante ans, et qui ont voyagé dans ce
pays, de nos jours, n'admettent-ils pas qu'il a fait beaucoup
de progrès? Il n'y a pas de doute qu'il y a ou beaucoup de
misère, comme partout ailleurs, mais il y a ou aussi une
amélioration marquée dans sa situation. Le peuple n'est
pas aussi pauvre que quelques-uns voudraient nous le faire
croire; beaucoup de progrès ont été accomplis; et allons-
nous maintenant renoncer à tout espoir d'on accomplir
d'autres? Allons-nous satisfaire aux désirs de ce que je
crois sincèrement n'être rien de plus qu'une faction, qui est
sincère, sans doute, mais dont les motifs sont inspirés par'
tout autre chose que le paLriotisme ? Convaincu des raisons
que je viens de donner et croyant que ce projet ne devrait
pas être adopté par le parlement impérial, j'élève ma voix
dans cette Chambre pour protester contro son adoption ; et
pour ce qui concerne les résolutions qui sont maintenant
devant la Chambre, je voterai en faveur de l'amendement de
M. Costigan, pour la seule raison-

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. O'BRIEN: Les honorables députés peuvent applau-

dir, mais laissez-moi terminer ma phrase, pour la seule rai-
son, que des trois résolutions c'est celle qui me parait
devoir produire le moins d'effet.

M. LANDERKIN: Je désire dire quelques mots sur
cette question importante. La question du gouvernement
de l'Irlande a occupé l'attention des plus grards hommes
d'Etat qu'ait produits la Grande-Bretagne depuis un demi-
siècle.

Tous ces esprits supérieurs se sont appliqués à résoudre
le problème qui consiste à trouver le meilleur mode.de gou-
vernement pour ce pays. C'est un fait bien connu que
l'Irlande a été opprimée; il est bien connu qu'on y a établi
un système de tenure des terres en faveur des riches, qui a
troublé la paix et a chassé la joie et la tranquillité.des
endroits où elles auraient pu exister. Plusieurs moyens
ont été propoEés; divers expédients ont été tentés pour
améliorer la situation de l'Irlande, et lui laisser le contrôle
de ses propres affaires. C'est ce que l'Irlande a toujours
demandé et cherché, mais en vain.

On se rappelle qu'il y a quelque temps, lorsqu'il fut
annoncé que cet homme d'Etat distingué qui préside aux
destinées de l'empire britannique, le très honorable Wil-
liam Ewart Gladstone, itait sur le point d'énoncer un pro.
jet destiné à remédier à ce triste état de chose, qu'il avait
à proposer un projet qu'il croyait pouvoir rétablir l'ordre,
soulager la misère et mettre fin aux crimes qui se sont com-
mis en Irlande dans la dernière moitié du siècle et plus,
toutes les najoas du globe attendirent avec anxiété ce
qu'allait dire ce grand homme d'Etat.

Il n'a pas-été soumis de question au parlement anglais
depuis un siècle, qui ait réuni davantage les sentimqnts
du monde civilisé que celle qu'a proposée l'éminent pre.
mer ministre d'A.ng!eterre, vt quand nous lisons le dis-
cours qu'il a prononcé en cette occasion, discours qui en
fait en quelque sort un demi-dieu, et un homme d'Etat sans
égal, de nos jours, dans le monde civilisé, les cours cana-
diens-non seulement les cours irlandais, mais les coeurs
canadiens et les cours do tous les Angîais véritable-
ment loyaux-se sont unis dans une prière commune
pour demander que l'Irlande pût être délivrée de son.asser-
vissement par les nesures soumises à la Chambre par
l'éminent homme d'Etat anglais.

Et il ne faut pas s'en étonner. L'Irlande est grande sous
plusieurs rapports; elle est renommée par ses hommes

'Etat, ses orateurs et ses poètes; elle a un climat salutaire;
elle a une végétation qui surpasse tout ce qui existe au
monde, et ses habitants au cœur généreux ont été opprimés
et ont cherché un adoucissement à leurs maux. S'ils se sen-
taient opprimés, n'avaient-ils pas le droit de le dire; s'ils
étaient mal gouvernés, n'avaient-ils pas le droit de modifier
cet état de chose. Ce qui est arrivé était tout naturel, et je
crime n'est que le résultat de la mauvaise administration.
Il ne constitue pas un trait du caractère irlandais, et les
crimes qui ont été commis ne l'ont pas été par les Irlandais
eux-mêmes. Ils n'ont été que le résultat de la mauvaise
administration et de l'oppression. Il ne faut pas s'étonner
s'il est surgit des O'Connell, des Burke, des Curran et des
Grattan, car, en grande partie, c'est l'époque dans laquelle
ils ont vécu qui a fait ces hommes; c'est l'oppression qu'ils
subissaient qui les a portés à se poser en champions de la
liberté ; et leurs noms, aujourd'hui, sont chers aux Irlandais
et à ceux qui aiment la liberté, - quelques nations qu'ils
appartiennent.

Tous les peuples s'émurent quand on annonça que Gjad-
Stone devait parler, et nous avons lu ce discours si brillant
etei pi-ofond, qui n'a jamais été égalé dans le parlement
anglais, sur un projet de loi généreux et juste.

L'honorable député de Muakoka (M. O'Brien) semble
croire que'toutes les conditions du projet de loi proposé sont
essentielles. Le premier ministre a déclaré, en ce qui con-
cerne la repr;tsentation irlandaise au parlement impérial,
qu'elle ne constitue pas un principe essentiel, qu'elle est
susceptible d'être modifiée, et il est probable que tout .ce à
quoi e député de Muskoka s'est objecté, sous ce rapport,-
et e'est.la principale objection qu'il a fait vatoir à l'encontre
du projet,-srait amendé de façon que des Irlandais repré-
sentent l'Irlande au pai lement imi.érial.

Le coeurs des habitants du Ca.adu, qu'ils soient nés dans
ce pays, ou qu'ils viennent de l'autie côté de l'océan, s'unis-
sent dans un même élan pour souilaiter que Gladstope soit
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appuyé et qu'il rencontre assez d'approbation pour donner
à l'Irlande ce qu'elle dematde depuis si longtemps. C'est
le dé,ir de tous les députés qui ont du patriotisme, que
l'Irlande obiienne le redressement des griofs dont elle souffre
depuis tant d'années, que le landlordism qui a opprimé les
pauvres de ce pays disparais:e, que les expulsions et la
dépression de toute sorte soient rayées des lois qui gouver-
nent l'Irlande, et qu'elle redevienne libre, avec un parlement
à oile qui fera ses propres lois, et lui donnera sa propre
autonomie.

Il est naturel que nous sympathisions avec l'homme d'Etat
éminent qui a élaboré ce projet qui, à raison des traditions,
à ruason des sentiments qu'éprouvaient les habitants des
autres parties de l'empire anglais-tr aditions formées, pre-
jugés eni aci Lés dans le peuple-a rencuntié tant d'opposition;
mais c'est le désir des vrais Canadiens et des vrais Anglais
que l'Irlande reçoive cette mesure de justice qu'elle a solli-
citée et qu'elle a le droit d'attendre. Est-ce que le peuple
Irlandais devra être marqué du sceau des rebelles parce
qu'il réclame sa liberté ? Dira-t-on des Canadiens qui dési-
rent un changement de notre constitution qu'ils s. nt des
rebelles ? Les citoyens de ce pays qui iéelament un change-
ment dans notre constitution et qui veulent la fédération
impériale sort-ils pour cela des rebelles ? Le premier
ministre lui-même demando des changements radicaux dans
la constitution du pays; est-il un rebelle pour cela ? Et M.
Gladstone, qui s'efforce de réparer des torts, de redresser des
injustices qui ont existé depuis des siècles en Irlande, ne
mérite-t-il pas l'appui unanime du parlement do la dépen.
dance la plus importante de l'empire anglais, censée repré-
sontée par ceux qui sont restés fidèles à notre origine.

M. l'Orateur, en ce qui concerne la résolution déposée
ici il y a quelques années, encore que je sentisse que les
toi ts de l'Irlande devait être rcdresEéR,je vis qu'il n'y avait
pas de projet praticable soumis au parlement impérial, et je
crus qu'il ésait inopportun de soulever la question ici. Elle
me paraissait avoir été soulevée dans un but de popularité
par ceux qui l'amenaient devant cette Chambre. La chose
ne me paraissait ni sincère, ni bonnête; mais aujourd'hui
qu'il y a un projet praticable nous voyons l'auteur des réso
lations de 1882 se départir des principes qu'il faisait profes-
sion d'admirer. Le député (le Montréal Centre (M. Curran)
se dit Boine Ruler, et aujourd'hui il a peur d'appuyer cette
mesure dans la crainte qu'elle fasse du tort à quelqu'un.

Si l'hcnorable député était alors sincère dans ses efforts
pour obtenir à l'Irlande le Home Rule et la liberté, il devrait
en faire davantage aujourd'hui qu'il y a une probabilité rai-
sonrable que les injustices dont l'Irlande a souffcrt si long.
temps, s"nt à la veille d'être redressées par le projet libéral
et intelligeint de cet homme d'Etat distingué. Lorsque le
chef de l'opposition (M. Blake) a parlé sur cette question, il
a prononcé un discours qui rendra son nom impérissable
partout où l'on parle anglais. Il s'appuya sur une base large
et libérale, et ses paroles étaient caractérisées par ces
grandes vues qu'il apporte dans toutes les questions et qui
font voir qu'il s'est livi é à une étude approfondie des affaires
de l'Irlande; ce qui me lie à cet homme par des liens encore
plus forts que ceux qui existaient auparavant. A cette époque,
M. l'Orateur, le ministie du revenu de l'intérieur ne faisait
pas partieýdu gouvernement; il était alor humble partisan,
simple soldat dans les rangs. Il proposa cette r ésolution, et
peu de temps après, il entiait dans le minstêère. Aujour
d'hui, il croit que tout cela devrait cesser, qu'il n'y a pas de
nécessité pour cette Chambre de vouloir fortifier la position
de M. Gladstone et de son gouvernement en présense de
l'opposition qu'ils rencoatrent. Alors, il n'y avait las de-
vant le parlement anglais un projet praticable, destiné à
améliorer la condition de l'Irlande, et cependant, il proijosa
sa résolution. Ses paroles d'aujourd'hui m'ont laissé sous
l'impression qu'il n'est pas sincère, et que, du moment qu'il
est entré dans le cabinet, les injustices séculaires que l'on
veut faire disparaître pourront subsister tant qu'il jouira des
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béréfices de sa position. Est-ce qu'il n'en parait pas être
ainsi? Du moment qu'il passe du rang de soldat à celui de
ministre, pour me servir des paroles du poète:

fe forgot the dust from whence he grew,
And thinks hiniself-the Lord knows who.

Voi'à ce que peuvent produire les douceurs du pouvoir,
et c'est bion triste, en vérité Il me fait plaisir de pouvoir
constater que cet honorable ministre n'est pas entièremeut
irlandais. Il me ferait peine de voir un Irlandais aban-
donner la lutte en faveur de l'Irlande tant qu'une seule
injustice subsistera. Je me console en sachant que le
ministre du revenu de l'intérieur n'est pas véritablement
irlandais, car autrement, il ne permettrait pas aux charmes
du pouvoir et aux appointements de sa position de lui faire
oublir des torts qui crient vengeance depuis si longtemps.

De plus, le projet de loi de M. Gladstone est susceptible
de modifications. M. Gladstone a annoncé qu'il pourrait
être amendé en comité et que le principe de la taxation sans
repiésentation pourrait être laissé de ce.é. Le pr. jet étant
ainsi amendé, personne dans cette Chambre n'oserait s'y
opposer. Depuis des années le gouvernement canadien taxe
la population du Nord-Ouest sans lui donner de représenta-
tien. C'est sur ce principe "er l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien) est opposé au projet de M. Gadstone,
et cependant il appuie un gouvernement qui a laissé sub.
sister un tel état de choses tant que l'insurrection n'est pas
venu y mettre fin. L'honorable député n'a pas un mot à
dire pour le gouvernement qui permet l'existence d'un tel
système, et il condamne M. Gladstonequi, depuis, a déclaré,
ainsi que quelques-uns de ses collègues, qu'il pourrait y
avoir des modifications de nature à satisfaire le peuple de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande.

De plus, lorsqu'une société envoya une députation à l'ho-
norable ministre du revenu de l'intérieur, celui-ci répondit
aux délégués qu'il serait injudicieux de présenter une sem-
bluble résolution dans le moment.

M. COSTIGAN: Non, je n'ai pas dit cela. Si l'honorable
député eût été à so siège en Chambre, il aurait entendu le
démenti que j'ai donné à cette nouvelle publiée par les
journaux. Je n'ai rien dit de semblable.

M. LANDERKIN : Je viens de lire cette réponse dans
le Citizen d'Ottawa, et c'est là mon excuse. Je n ai pas en-
tendu l'honorable ministre démentir ce rapport. Mais s'il
n'avait pas cette raison de refuser, pour l'amour du ciel,
quelle raison avait-il ? Quelle autre excuse pourrait-il donner
lorsque les injustices dont souffre l'Irlande soit toujours aussi
criantes ? S'il avait eu le courage de se raccrocher à cette
excuse, je lui en aurait donné le crédit, mais non; il a perdu
tout le mérite qu'il pouvait avoir, s'il ne peut donner d'autre
excuse que celle qu'il est maintenant au pouvoir et que ces
résolutions pourraient pCut-être causer du tort au gouverne-
ment. C'est donc le gouvernement qui est responsable de
ce qu'il a fait. Il croit avoir agi en grand homme d'Etat, et
il est approuvé sans doute par le premier ministre et le
ministre des travaux publics, qui appuient son amendement.
Ils ont envoyé un télégramme à M. Parnell. Ce n'est pas
M. Parnell qui présente ce projet de loi. Pourquoi ne pas
l'adresser à M. Gladstone ? Si on désire que cet acte n'ait
aucune signification au point de vue des partis, pourquoi
ne pas s'adresser directement au pied du trone ? Si jamais le
premier ministre devient éloquent c'est bien lorsqu'il parle
" du pied du trône." Je m'étonne qu'il n'ait pas déposé cette
plainte au pied dn trône.

Je crois que l'honorable député de Muskoka a traité Par.
nell de voleur, ou qu'il a dit quelque chose dans ce sens, et
nous voyons que le gouver nement, par l'organe du ministre
du revenu de l'intérieur, communique avec un homme que
l'honorable dépuié de Muskoka traite de rebelle ou de quel-
que chose de pire.

J'es ère, M. l'Orateur, que tous les amis de la liberté on
cette Chambre vont appuyer l'amendement à l'amendement
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que propose l'honorable député deWellington (\4. MoMullen). tienne ces opinions, je ne crois pas que le système d'auto.
Je suis en faveur de cette proposition. Il ya dans la motion nomie sur le point d'être inauguré par M. Gladstone sit de
du chef de l'opposition un mot que j'aimerais à retrancher. nature à fortifier l'empire britannique ; ce système ne tend
Je vais lire la première phrase et indiquer le mot qu'on pas à élever l'Irlande au degré où l'autonomie devrait la
pourrait mettre de côté, parce qu'il donne à la motion un placer. D'abord, je suis opposé aux résolutions du chef de
caractère étroit qu'elle ne devrait pas avoir. Je veux dire l'opposition, parce qu'il approuve le principe d'autonomie
qu'on devrait retrancher le mot " Irlandais," et mettre les posé par M. Gladstone.
mots " sujets de Sa Majesté." Un DÉPUTÉ : Non.

M. BLAKE: Je désira expliquer à l'honorable député que M. O RTON : Je dis que ce projet n'est pas de nature à
le mot se trouve dans l'original, que j'ai suivi dans ce para- favoriser l'Irlande. Le principe posé dans la proposition
graphe, et c'est pour cela que ce mot s'y trouve, de M. Gladstone accordant l'autonomie donne simplement

M. LANDERKIN: Vous parlez de l'adresse adoptée en le droit d'administration dans des matières d'importance
1882. secondaire. On ne donne pas à l'Irlande l'administration

M. BLAKE: Oui: •des revenus de la douane ou de l'accise, et je prétends que le
seul moyen de favoriser l'Irlande d'une manière sérieuse

M. LANDERKIN: Cela est parfaitement satisfaisant. c'est de lui accorder le coatrôle de ses droits de douane, afin
Quelques DÉPUTES: Ecoutez, écoutez qu'elle puisse favoriser ses manufactures et donner de

M L ANDERKIN: L'explication est satisfaisante sans l'emploi à la population. D'après moi il n'y a pas d'autre
M L.NDRKI: Lexpicaionestsatsfasane snsmoyen d'améliorer notablement la condition du peuple

doute, mais dans mon opinion, les expressions que je propose irlandais.
ont une signification plus large. Une des grandes causes de la misère qui règne aujour.

M. BLAKE : Je l'admets. d'hui en Irlande, consiste dans le fait que le peuple irlan-
M. LANDERKIN : Et s'il y a eu une erreur dans cette dais est presque exclusivement un peuple agricole. Il n'a

adresse, je ne vois pas pourquoi on ne la corrigerait pas. aucune chance de concourir avec succès avec les Anglais
J'approuve cordialement la motion du chef de l'opposi- qui ont accumulé des capitaux et les autres nations manu.
tion. J'approuve cordialement aussi, l'amendement pro- facturières, si on ne lui donne pas le contrôle de ses droits
posé par l'honorable député de Wellington-Nord (M. de douane; et s'il n'obtient pas cela, il est inutile d'espérer
Mcàiullen). Je ne puis comprendre qu'un homme qui que des grands établissements manufacturiers seront créés
se prétend Irlandais, ou qu'un député qui se dit libéral en Irlande. C'est pour cette raison que je ne puis accepter
ou loyal à l'Angleterre et attaché aux institutions britan- la résolution du chef de l'opposition.- Je ne crains pas,
niques, puisse refuser de voter l'adresse au moment où d'a- comme quelques-uns de mes amis protestants, que l'on
près toutes les probabilités humaines, l'Irlande va conquérir opprime la minorité protestante en Irlande. Cela peut
son autonomie. Et nous devons tous admettre, après avoir cependant arriver dans certaines circonstances, et je crois
lu le discours de K. Gladstone, cet homme d'Etat si distin- qu'on aurait dû chercher quelque moyen de sauvegarder les

gué, qu'il est étonnant que les hommes d'Etat de la mère. intérêts de la minorité. Quant au projet de M. Gladstone,
patrie n'aient pas proposé plus tôt un tel projet. Il n'est il me semble favoriser l'oppression de la minorité protes.
pas étonnant, par exemple, que l'Irlande ait demandé le tante. Nous avons vu la même chose dans notre pays, et
redressement de ses griefs pendant si longtemps. Le projet j'aimerais qu'on appliquât à la minorité protestante, en
de M. Gladstone paraît si simple, si large, si digne d'un Irlande, les mêmes principes qu'on a appliqués à la mino.
homme d'Etat, si conforme aux principes de la liberté et de rité catholique dans Ontario et le Canada. J'aimerais qu'on
l'étei nelle justice, que nous avons lieu d'être surpris qu'on traitât la minorité protestante en Irlande comme on la traite
ait retardé si longtemps la solution du problème de l'auto- dans la province de Québec; mais, d'après moi, la mesure
nomie de l'Irlande. Il était réservé à M. Gladstone, qui est au qu'on a soumise à la Chambre des communes en Angleterre,
zénith de la puissance, de l'âge et de la grandeur, de présenter ne garantit pas cela, et, ar conséquent, je ne puis appuyer
un projet si complet, si libéral et si juste, propre à redresser la résolution du chef de l'opposition, parce qu'elle demande
ces griefs dont les Irlandais ont souffert pendant tant à cette Chambre de donner son adhésion aux résolutions de
d'années, et à mettre fin à ce système de landlordism qui U. Gladstone, et que ces résolutions renferment des prin-
avait presque réduit le peuple à l'esclavage. Cette Chambre cipas dont je ne pourrais approuver l'application. Je von-
va-t-elle ignorer un tel acte de haute politique ? J'espère drais voir le peuple irlandais lie plus etroitement à la cou-
pour l'honneur du peuple canadien que cette Chambre ne ronne britannique ; je voudrais qu'il eût des représentants
prendra pas une telle décision. Je parle ici comme Canadien dans la Chambre des communes d'Angleterre; je voudrais
et comme protestant, et me plaçant à ce point de vue, je qu'il participât aux dépenses pour le maintien et la pro.
crois qu'il est nécessaire, dans les intérêts du peuple de tout tection de l'empire ; je voudrais qu'il contribuât, comme il
le pays, sans distinction de croyance ou d'origine, que nous le pourrait sans doute, aux dépenses do l'armée et de la ma-
nous prononcions en faveur de M. Gladstone dans le moment, rine anglaise; je voudrais voir les Irlandais s'unir aux
et que nous fassions tout en notre pouvoir pour le fortifier Ecossais, aux Anglais, et à tous les autres peuples de l'om-
et l'aider à faire adopter la haute politique qu'il a proposée. pire, pour partager la gloire des armes anglaises et defendre

les droits des sujets anglais. Pour cela il est essentiel à la
M. ORTON : Avant d'enregistrer mon vote sur cette prospérité de l'Irlande, il est essentiel à l'unité de l'empire,

question importante, je désire faire quelques remarques. que la population irlandaise soit représentée dans la Chambre
Je n'ai pas 1 honneur d'être Irlandais, comme un bon nombre des communes d'Angleterre.
des honorables députés qui m'ont précédé, mais je suis un Il est absolument impossible, vu la position ocoupée par
Canadien anglais. Depuis un grand nombre d'anuvéos je l'irlande, qui touche à l'Angleterre et à l'Ecosse, que l'on
suis en faveur de l'autonomie de l'Irlande. D'après ce que fasse la séparation qu'implique le projet de M. Gladstone.
mes humbles connaissances m'ont permis de voir, j'ai tou- Par conséquent, M. l'Orateur, je ne voterai pas pour la réso-
jours cru qu'en accordant l'autonomie de l'Irlande on forti- lution de l'honorable chef de l'opposition, et je dis que
fierait l'empire britannique et l'on inspirerait aux Irlandais l'amendement propos par l'honorable député de Wellington-
le désir d'une alliance plus étroite avec la courorne britan. Nord (3. McMullen) est une simple addition à la proposi-nique, désir que nous éprouvons au Canadaaujourd'hui. Je onde son chef. Ces messieurs de la gauche occupent une
crois que l'autonomie de l'Irlande fortifierait plutôt qu'elle' position bien singulière. D'abord, l'un d'eux se lève et
n'affaiblirait l'empire britanniue. Mais bien que j'entre- propose un amendement à la résolution de son chef, et si
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cet amendement signifie quelque chose, c'est que l'honorable
député ne croit pas que son chef soit sérieux, c'est qu'il ne
trouve pas que le chef de l'opposition s'est exprimé assez
fortement en faveur du principe abstrait de l'autonomio.
C'est pourquoi l'honorable député apropoe un amendement
a la motion du chef de l'opposition, afin de rendre la déela-
ration de la Chambre plus énergique et plus générale dans
sa portée peut être. Nous voyons aussi qu'un autre député a
trouvé une autre objection. Celui-ci s'oppose à l'expression"sujets irlandais de Sa Majesté" et veut une expression
plus large. Je dis donc que ces messieurd ne sont pas unis,
et que leur attitude ne donne pas à leurs paroles ce poidý et
cette importance que doit avoir une résolution de cette
Chambre. Quant à l'amendement de l'honorable ministre
du revenu de l'intérie'ur, nous pouvons tous l'accepter. Il
n'approuve pas exactement le projet d'autonomie déposé
par M. Gladstone, mais il approuve un système d'autonomie
qui unira l'Irlande d'une manière plus durable à la Couronne
britannique et qui l'attachera à l'Angleterre au lieu de l'en
éloigner. Conséquemment, je dis que cette proposition
a un caractère plus britannique, et qu'elle est plus favorable
à l'Irlande et plus en harmonie avec les sentiments de la
graide majorité des citoyens de ce pays qui désirent que le
drapeau britannique donne à l'Irlande cette liberté dont
nous jouissons en Canada.

M. MoNEILL: Je n'ai pas l'intention de retenir la Cham-
bre plus que quelques instants. J'aurais aimé à traiter
cette question après avoir en le temps de songer à ce que
j'aurais à dire. L'importance du sujet est telle que tous )es
députés doivent le discuter avec toute l'attention qu'ils
peuvent y apporter, mais je ne puis entreprendre de faire
un discours là-dessus dans le moment, Toutefois j'entends
exposer brièvement mes vues et expliquer mon vote.
J'aimerais à pouvoir féliciter le chef de l'opposion d'avoir
enfin découvert une politique; mais je ne puis le féliciter
de la nature de la politique qu'il a découverte. Cette
politique est une politique de discorde. L'honorable député
sait, aussi bien qu'il sait qu'il a une &me dans son corps,que le peuple de ce pays, le peuple du Canada, professe sur
cette question des opinions aussi éloignées que les pôles le asont l'un de l'autre. L'honorable dépu té sait très bien qu'à une
assemblée tenue lautrejour à Toronto, à laquelle assistaient
quelques-uns des hommes les mieux renseignés etles plus in.
fluents du Canada, on a exprimé des opinions diamétrale-
ment opposées à celles que l'honorable député nous a pré- ,
sentées aujourd'hui. Il sait que les sentiments du peuple ede ce pays sont profondement gravés dans son cœur. Il esait que cette question a produit en Angleterre une agitation dcomme ni lui ni moi n'en avons vu jusqu'à prôsent, Il sait c
que l'Angleterre, laGrande-Bretagne et l'Irlande sont divisées
en camps opposés sur cette question. Il sait très bien que
l'Angleterre et l'Irlande sont dans les angoisses d'une nagitation sans précédent, et que l'agitation est si violente que al'on entend les terribles mots de "guerre civile" voler de cbouche en bouche. c

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez. fi
M. McNEILL: L'honorable député dit: "Ecoutez q

écoutez, mais il sait cela. P
M. BLAKE : Non, il ne le sait pas. l
M. MolNE[LL: Eh bien, s'il ne le sait pas, il devrait lire

les journaux ou communiquer avec ss amis d'Irlandt. 'ho
norable député sait cela, et il sait q -illes animosités cette
question peut faire naître parmi les gens qui sont voisins ou 1
amis aujourd'hui; et cependant, il n'hésite pas à provoquer B
un débat qui peut avoir des conséquences terribles. Toute- tifois, je ne veux pas dire que l'honorable député est inconsé-
quent, car nous avons vu, l'autre jour, qu'il était prêt à
provoquer, ou au moins à encourager un mouvement proba-. adblement destiné à produire un désaccord interprovincial; il Givst donc r;aturel qu'il soulòvo aiujourd'hlui la question qu'il a tio
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soulevée. Quoi qu'il en soit, je crois que l'honorable deputé
verra qu'il n'a pas réussi à faire un coup d'adresse comme
il le pense. Mais il a certainement fait quelque chose de
dangereux, s'il n'a rien accompli d'adroit. M. l'Orateur, je
crois que l'honorable député s'est fourvoyé en provoquant
cette discussion, parce que la dernière fois qu'on a traité
cette question on cette Chambre, en la voyait d'un moldifférent en ce pays et en Angleterre, et le gouvernement
de M. Gladstone nous a répondu, par lia bouche de son secré-
taire colonial, que nous ne devions pas nous méler de discu-ter cette question. Malgré cela, l'honorable député tient àavoir ce débat,

11. MILLS : Le gouvernement a changé d'opinion, maison ne peut pas dire cela de nous.
X McNEILL.: Oui, M. Gladstone a changé d'opinion, et

parce qu'il a modifié ses idées dans certaines circonstacos,
sommes-nous pour aller le trouver et lui dire: Voulez-vous
nous permettre de vous conseiller maintenant, bien quevous nous ayez dit froidement que cela ne nous regarde Pas.M. Gladstone n'est pas dans la même position qu'autre is,maintenant. Il voit que son projet a brisé son parti en
Angleterre; il voit qu'il a eff4cé de sa bannière presquetous les noms qui ont illustré le parti libéral anglais dans ladernière partie de ce siècle. Je l demande, où trouve-t-on
Bright, aujourd'hui ? Où est Hartington ? Où est Cham-')erlain ? Où est l'ancien procureur général James ? Oùest Dilke ? Où est Goshen ? Où est Raundel Palmer, sonlord chancelier ? Où sont Derby et Argyle ? Où est ledernier secrétaire d'Irlande du cabinet Gladstone, M. Treve-

hyan? Où est cet autre secrétaire irlandais, ce grandhomme qui, au dernier moment, jusqu'à l'extinction de sesidées impériales, a combattu, comme ils l'ont tous fait, ce
projet de M. Gladstone. Et, vraiment, parce que M. Glad-stone est dans cette position, et qu'il est content de trouver
quelques petites consolations ici et là, nous membres de lachambre des communes du Canada, nous allons lui dire:Vous n'avez pas voulu accepter notre avis il y a quelques
années, mais, s'il vous plait, acceptez-le aujourd'hui 1 Et'est pour nous mettre dans cette position qu'on soulève
ujourd hui une quebtion propre à semer la discorde dansout le Canada.
Quant à moi, je puis dire que j'ai droit autant que n'im.

orte quel membre de cette Chambre de parler au nom defrlande. Je ne suis pas seulement Irlandais d'origine, jee suis de naissance. J'ai passé mon enfance, ma jeunesse,
t je dois dire la plus grande partie de ma vie en Irlande, ete parle non pas d'après une théorie, mais avec connaissance
e cause. Personne en cette Chambre ou en dehors de cette
Yhambre n'aime l'Irlande plus tendrement que moi. C'est
à qu'était ma demeure ; mon père et ma mère y ont éténterrés, et j'y possède encore des parents et des amis quime sont bien cherp. Je dis donc que j'ai le droit de parler
u nom de l'Irlande autant que n'importe quel membre deette Chambre, autant que n'importe quel citoyen de ce
ays, et si je croyais que le projet de M. Gladstone serait
vorable à l'Irlande, je lappuierais aussi cordialement
ne n'importe qui ; mais je n'approuve pas la résolution dohonorable député (M. Blake), parce qu'elle appuie virtuel-
ment ce projet. Si nous adoptons cette résolution nous
pprouvons virtuellement la politique de M. Gladstone.
Quelques D PTJTËS : Ecoutez, écoutez.
M. MoNEILL : Ces messieurs savent parfaitement bien
no si cette résolution est envoyée à Londres, M. Gladstone
en servira comme d'un argument pour fortifier sa posi-
on,
Quelques DLPUT 3: Booutez éocoutez,
M. MONEILL : Je suis hOureux de voir que ces messieurs
mettent cela. Maintenant, quel est le projet de M.
adstone ? Ce n'est pas un projet propre A régler la ques,
n irlandaise ; il est si peu favorae A la nation que S'il
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est adopté, nous ne serons qu'au communcement des troubles contre la résolution et en faveur de l'amendement, comme
et des querelles en Irlande. Ce n'est pas un projet comme étant le meilleur des deux.
celui que la Chambre a approuvé en 1882 ; c'est tout le O'n- M. HACKET T : Bien que la proposition soumise à la
traire. Chambre ne touche pas formellement aux intérêts canadiens,Qu'est-ce que cette Chambre a dit en 1882 ? Elle a dit que je crois de mon devoir de faire quelques observations. Je
Bi cela était compatible avec la sécurité de l'empire et la crois que lautonomie de l'Irlande ajouterait à la force de
sauvegarde des droits et des privilèges de la minorité, on l'empire et qu'elle unirait étroitement le peuple de la
devait accorder à l'irlantie un système d'autonomie fédérale Grande-Bretagne et de l'Irlande; c'est pour cela que j'appuie
qui lui serait avantageux? Est-ce une autonomie fédérale le principe de l'autonomie. En 1882, lorsque j'avais l'hon-
qu'on propose maintenant ? C'est tout le contraire. Loin neur d'être membre de cotte Chambre, le ministre du revenu
d'être un projet d'une nature fédérale, un projet qui permet- de l'intérieur a présenté une résolution affirmant le prin-
trait aux différentes provinces d'Irlande d'exprimer leurs cipe de l'autonomie. On cherche à faire croire que l'hono.
vues et de passer leurs lois propres, ce projet correspond rable ministre n'était pas sincère, mais qu'il agissait d'après
exactement à l'état de choses que nous donnerait une union des motifs personnels pour se rendre populaire auprès d'une
législative en Canada. C'est tout comme si nous passions certaine classe. Connaissant parfaitement les faits qui se
une toi qui empêcherait la province de Québec de s'occuper rattachent à la présentation de ces résolutions, je peux
de ses propres affaires. Comme on le sait très bien, on peut parler avec autorité et js dois dire que l'honorable ministre
faire entre l'Irlando et ce pays un curieux parallèle. Dans la était mû par un patriotisme élevé. Il croyait, alors que
province d'Ulster, en Ir lande, on se trouve dans un état M. Parneil et sa petite bande de partisans combattaient
analogue à celui de la province do Québec. Le peuple de pour l'autonomie de l'Irlande, qu'il était du devoir du parle-
la province d'Ulster diffère de la majorité do la population ment canadien de proposer une résolution en faveur de
des autres provinces au point de vue des sentiments et de la l'autonomie, afin d'encourager M. Parnell dans la noble lutte
religion. C'est pourquoi le projet que nous recommandions qu'il faisait et do le fortifier dans un moment très critique.
en cette Chambre en 1882 était une mesure fédérale qui Cette résolution fut adoptée unanimement et envoyée à Sa
devait garantir à cette province la sauvegarde de ses ite- Majesté. Quelle fut la réponse de M. Gladstone ? lt dit:
rêts. Mais le projet q 'approuve l'opposition est d'une nature Mêlez-vous de vos affaires; nous sommes prêts à prendre
tout à fait différente. C'est un système qui empêcherait ces votre avis sur toutes les questions qui concernent le Canada,
gens de contrôler leurs propres affaires et qui les mettrait mais nous ne pouvons consulter que l'autorité impériale au
sous le talon des trois autres provinces d'Irlande. Et, M. sujet des affaires impériales. Il n'a pas accueilli notre
l'Orateur, ce projet de M. Gladstone est dégradant pour l'Ir- adresse gracieusement; mais maintenant, vu la manière
lande et le peuple irlandais; il prive l'Irlande et le peuple habile dont M. Parnell a conduit l'agitation en faveur de
irlandais de toute participation aux affaires imperiales. I l'autonomie avec ses partisans, M. Gladstone est forcé par
réduit l'Irlande au rang d'une simple province n'ayant Pas les exigences politiques, et non pas à cause de ses sympa-
le droit de dire un seul mot sur les questions imperales. thies pour le peuple irlandais, de proposer la réforme que
Mais mon objection principale à la résolution du chef de nous discutons. Il l'a proposée parce qu'il est convaincu
l'opposition repose sur le fait que le projet de M. Gladstone, que M. Parnell aurait fini par imposer l'autonomie au par-
loin d'être ce système si éloquemment décrit par l'honorable lement aaglais, et qu'il était nécessaire de prévenir un tel
député de Gray, est si dangereux et si compliqué qu'il a événement.
bri-é le parti même de M. Gladstone, et l'a privé de plusieurs Croyant que la résolution de 1882 a été envoyée dans le
de ses lieutenants les plus babies. temps où elle pouvait être le plus avantageuse, je suis

En outre, bi le projet est adopté il donnera à ceux qui arrivé à la conclusion, avec les autres députés irlandais de
déiirent la séparation complète de l'Irlande et de 'Angle. ce parlement, que nous devrions nous contenter de cette
terre une chance d'obtenir la réalisation de leurs désirs. JO démarche. Notre résolution do 1882 était devant le gou-
dis cela parce que je sais et parce que je connais le senti- vernement anglais; elle montrait que le peuple du Canrda
ment d'un grand nombre d'Irlandais. Ce que j'affirme était en faveur de l'autonomie; on n'avait rien fait depuis;
repose aussi sur les déclarations d'an grand nombre de par' notre résolution n'avait pas été contredite; conséquem-
tisans de l'autonomie en Irlande. Je puis invoquer en même ment nous considérions que nous ne devions présenter
temps les inscriptions qu'on remarque sur les bannières aucune résolution qui ne rallierait pas le vote unanime de
qu'on déploie dans los assemblées nationales. Je puis invo' la Chambre, car autrement, au lieu de fortifier la position
quer surtout les déclarations du chef du mouvement, M. de àf. Gladstone, nous devions l'affaiblir. Nous avons été
Parnell, qui a dit, en Irlande, qu'il n'aurait jamais entrepris réellement surpris l'autre soir de voir le chef de l'opposi-
ce travail s'il n'avait pas vu qu'il mène à la rupture du der' tion présenter cette motion comme amendement à la propo-
nier lien entre l'Irlande et l'Angleterre; et je sais parce que sition du ministre des finances demandant que la Chambre
j'ai vu les déclarations publiées de temps à autre dans la se formât on comité dos subsides, et ensuite oser comparer
presse que ces sentiments et ces opinions sont nourris par cette résolution à celle de 1882. Je prétends qu'il n'y a pas
des milliers de citoyens des Etats-Unis qui ont fourni à de rapprochement possible entre les deux. Le ministre
l'Irlande le nerf de la guerre, je veux dire l'argent, et du revenu de l'intérieur avait donné l'avis régulier avant
d'autres secours aussi. Par conséquent je ne puis appuyer de présenter sa motion.
la résolution du chef de l'opposition et je me sens obligé de
voter an faveur de l'amendement. Quant à l'amendement M. MILLS: -Non.
de l'honorable député de Wellington-Nord (M. MMiullen) M. RACK!ITT : L'avis fut considéré comme suffisant.
je crois qu'il ne fait qu'aggraver les choses. J'appuierai M. MILLS: Non, on le changea et on présenta une autrel'amendement du ministre du revenu de l'intérieur, paroe motion.
qu'il exprime cette opinion que nous ne demandons pas à
l'Angleterre un système spécial d'autonomie pour lIrlande, M. HACKEIT: A tout événement, la motion affirmait le
à moins que le projet n'assure l'unité de l'empire et qu'il rie principe de l'autonomie, et ces messieurs le savaient bien
garantisse en même temps les droits et les privilèges de la lorsqu'elle fut déposée Vu le programme de la session,
minorité en Irlande. Il y a bien peu d'Irlardais dans la on vit qu'il était impossible d'arriver à temps à la motion, et
province d'Ulster ou au dehors, qui ne seraient pas heureux le chef du gouvernement permît à mon honorable ami de
d'avoir un mode de gouvernement local plus avantageux proposer sa motion comme amendement à celle du ministre
qe celui qui existe présentement, mais dans les circons-' des finances; mais le chef de Popposition a présenté cette
tances et pour les raisons que j'ai exprimées, je voterai motion sans avoir donné aucun avis. Aucun. député de la
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droite ne savait qu'une telle résolution serait présentée;
mais ces messieurs nous disent: pourquoi n'avez-vous pas
les députés irlandais de l'opposition? L'expérience du
passê ne m'engageait pas à consulter ces messieurs sur une
question de cette nature.,

En 1882, lorsque le ministre du revenu de l'intérieur,
dans son zèle pour la cause irlandaise invita des membres
éminents de la gauche à discuter avec lui cette question,
il y out une réunion à laquelle on décida de nommer un
comité de membres des deux partis qui approcheraient le
chef du gouvernement et le chef de l'opposition pour obtenir
leur appui en faveur d'une motion demandant l'autonomie
de l'Irlande. A notre grande surprise, lorsque le comité fut
nommé, un membre éminent de la gauche, M. Anglin, qui
faisait partie de ce comité, se leva pt dit : Je ne veux plus
rien avoir à faire avec vous; et il sortit de la chambre où
se trouvaient ses collègues. C'est ainsi qu'un Irlandais
éminent qui aurait dû s'occuper activement de la mesure,
jugea à propos d'agir. Après avoir été nommé membre du
comité qui devait s'aboucher avec les chefs de deux grands
partis, l'honorable député refusait son concours, laissant à
des députés de moins d'expérience et de moins d'habileté le
soin de faire passer cette importante résolution. Par con-
séquent, je dis que ce que nous avons constaté en cette cir-
constance nous justifierait de ne pas consulter de nouveau
ces messieurs sur des questions de cette importance. L'ho-
norable député de Grey-Sud (M. Larderkin) a dit que l'ho-
notable ministre du revenu de l'intérieur devrait parler
maintenant et qu'il n'aurait pas dû parler alors. Je dis que
lorsque la résolution a été envoyée en 18S2 c'était le meil-
leur temps pour parler. Maintenant, nous sommes presque
au lendemain de la victoire; après avoir lutté contre des
puissances formidables, ces hommes qui ont obtenu le succès
de l'Irlande méritent que nous les félicitions; cependant,
c'est en 1882 qu'on avait besoin d'aide et non pas à présent
que la victoire est presque acquise. Par conséquent, bien
qu'on ait raison de dire que ces résolutions peuvent avoir
un bon effet et fortifier M. Gladstone de quelque manière,
le temps de lutter pour la liberté ne commence pas après
que les fers de l'esclave ont été bripés; c'est lorsqu'il est
écrasé et qu'il fait des efforts pour obtenir justice qu'il faut
lui prêter main-forte.

Les députés de l'opposition prétendent maintenant qu'ils
sont fortement en faveur de l'autonomie de l'Irlande, mais
qu'ont-ils fait dans les cinq anê;ées qu'ils oiu t passées au pou-
voir ? Ont-ils présenté une résolution en faveur de l'auto-
nomie ? Cette question n'était-elle pas aussi importante
alors qu'aujourd'hui ? Est-ce qu'en 1876, Parnell et Biggar
et ceux qui bataillaient avec lui, et M. Butt qui était alors
le chef du mouvement, n'avaient pas besoin de l'appui moral
du peuple canadien et de l'univers entier, comme M. Glad-
stone ? Oui, ils en avaient besoin. On était alors aux jours
sombres où chaque Irlandais combattait les plus grandes
influences. On était aux jours où il fallait à l'Irlande l'appui
du Canada. Mais pendant les cinq années que ces messieurs
ont passées au pouvoir il n'y a pas en une parole en faveur
de lautonomie ; on n'a pas dit un mot dans le parlement
canadien pour encourager ces braves qui combattaient pour
l'autonomie. Mais maintenant, les membres de la gauche
débordent d'enthousiasme et ils sont partisans déclarés de
l'autonomie que Parnell et ses amis sont à la veille d'obtenir,
au moyen du bill présenté au parlement impérial. Cepen-
dant, je dois dire que ce projet dans sa forme actuelle n'est
pas celui que je voudrais voir adopter, parce que je crois
que si les Irlandais ne sont pas représentés à Westminster,
ils ne pourront parler sur des questions de la plus grande
importance pour eux; et j'espère que le bil -sera amendé
dans le sens que j'indique avant de devenir loi.

Je ne sais pas si je dois faire plus qu'ajouter une remarque
au sujet de ce qu'a dit l'honorable député de Muskoka (M
O'.Brien). Il a parlé avec beaucoup de chaleur, et, j'en suis
convaincu, avec une grande sincérité. Il a dit qu'il n'y a
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aucun protestant en Angleterre qui soit présentement en
faveur de l'autonomie. L'honorable dépu!é doit avoir mal
lu l'histoire. M. Parnell n'est-il pas un protestant et un
aussi bon protestant que l'honorable député ? N'est-il pas
l'apôtre de l'autonomie dans le moment? M. Justin McCarthy
n'est-il pas un protestant et n'y en a-t-il pas d'autres parmi
les champions actuels de l'autonomie de l'Irlande, parmi ceux
qui la font triompher, qui sont protestants ? Ils sont pro-
testants, et c'est pour cela que les Irlandais catholiques de-
vraient les appuyer.

Sans doute, il y a en Irlande une minorité très respec-
table opposée à l'autonomie, mais on espère et on croit que
le système donnera à ces gens cette protection de leurs
droits et de leurs privilèges qu'on accorde à la minorité dans
la province de Québec et dans Ontario. C'est une partie de
notre système fédéral qu'on pourrait très bien mettre en
vigueur, et je crois que si l'on fait ces amendements le peu-
ple du nord de l'Irlande, qui est maintenant hostile à l'auto-
nomie, y consentira, et que M. Parnell et les protestants
sincères qui l'appuient sont des patriotes aussi et qu'ils
travaillent dans les intérêts de tout le pays. Mais après avoir
été rebutés comme nous l'avons été dans la mère-patrie
pour y avoir envoyé l'adresse de 1882, je cr-ois qu'il serait
tout à fait inconvenant d'en envoyer une nouvelle du même
genre. Je pense que nous devrions faire comme la législature
de Québec : adopter simplement une résolution affirmant le
principe du gouvernement autonome. On se propose de
suivre une semblable ligne de conduite dans la législature
de la Nouvelle Ecosse, et vu la chose, j'appuie la proposition
de l'honorable ministre du revenu de l'intérieur amendant
la motion principale présentée par l'honorable chef de l'op-
position. Je crois que cette proposition est plus conforme
au génie, à l'esprit et à la dignité de la population du Canada,
et qu'après avoir été traités insolemment comme nous l'avons
été en 1882 par la réponse impudente de lord Kimberley à
notre adresse, nous ne devrions pas nous exposer à être
traités de la même façon. J'appuie donc la proposition du
ministre du revenu de l'intérieur, vu qu'elle affirme le prin-
cipe du gouvernement autonome de 1882 que les honorables
membres de la gauche ont cité avec tant d'approbation.

M. ALLEN: Je désire énoncer quelques mots sur ce
sujet important avant que la question sot mise aux voix,
attendu que je suis Irlandais de naissance et que j'ai vécu
en Irlande durant dix-neuf ans; vu aussi que je crois et
sais, grâce à l'expérience du pasps, que ce pays souffre,
depuis cinq cents ans, de maux auxquels n'a pu remédier
aucun des hommes d'Etat qui depuis deux cents ans se sont
occupés des affaires de ce pays. Nous voyous aujourd'hui
un homme comme l'honorable W. E. Gladstone, se lever dans
le parlement anglais et soutenir les droits de l'Irlande, pen-
dant que, dans ce pays-ci et dans d'autres, l'on voit des gens
nier aux Irlandais la compétence et la valeur qu'il faut pour
se gouverner eux-mêmes. Les Irlandais peuvent tenir leur
place dans les possessions anglaises de toutes les parties du
monde. Ils sont en état de se conduire dans n'importe
quelle circonstance donnée. Nous les trouvons tels dans
toutes les situations de l'existence. J'ai appris avec beau-
coup de satisfaction, il y a quelques semaines, que l'hono-
rable député de Montréal-Centre (M. Curran) avait préparé
une résolution sur ce sujet. J'étais disposé à l'appuyer si
elle out été le moindrement acceptable. J'ai été fort désap-
pointé quand j'ai appris plus tard qu'il avait pour une raison
ou pour une autre abandonné ce projet. Plus tard j'ai
appris avec plaisir qu'une députation d'une société irlan-
daise s'était rendue auprès du ministre du revenu de l'inté-
rieur et que celui-ci allait présenter une proposition sur lo
même sujet. Mais j'ai été plus que désappointé quand
j'appris qu'il refusait de présenter cette modion qui, sous
certains rapports, était semblable à celle offerte par lui en
1882. L-s griefs de ce pays bien-aimé et persêeuté appar-
tiennent à l'histoire, et j'espère que le parlement impérial
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actuel y remédiera à la satisfaction de l'Irlande et de l'em-
pire. Si ce pays n'eût pas eu de griefs, ce serait -aujour-
d'hui la terre la plus belle, la plus fertile et la plus heureuse
du monde. Parce que nous avons ici l'autonomie gouver.
nementale comme nous la désirons, faut-il que nous nous
croisions les bras et que nous disions que notre mère-patrie
ne jouira pas du même privilège ? Au Canada nous avons
une population qui n'atteint pas tout à fait 5,000,000 habi-
tants, et nous voyons que l'irlande, contient à peu près le
même nombre, 5,300,000.

J'ai ici le rapport de la dernière élection générale en
Irlande, et je vois que dans mon pays natal, qui a envoyé des
députés conservateurs au parlement anglais, probablement
pendant trente ans sur quarante,-dans la division nord du
comté-le candidat national a reçu 5,268 votes, pendant que
le candidat conservateur, l'un des hommes les plus populaires
et les plus honorables du pays, n'en a reçu que 772. Dans
la divisi:n sud du comté de Sligo, où je suis né, le candidat
national a reçu 4,610 voix et le candidat conservateur seule-
ment 511. C'est dans la partie nord-ouest de l'Irlande que
cela a au lieu. Mais je veux parler des comtés du nord.
Dans le comfé de Cavan, l'un des comtés protestants, je vois
que dans la division ouest le candidat national a en 6,425
voix, pendant que le candidat conservateur n'en a eu que
1,779. Dans le comté de Donegal, le candidat national a
eu 4,597 voix, pendant que le loyaliste n'a ou que 952. Dans
la division ouest du même comté le candidat national a été
élu sans opposition. Dans la division sud le candidat national
a ou 5,505 et le loyaliste 1,379. Dans le comté de Down,
l'un des comtés protestants les plus populeux de l'Irlande,
la division nord a donné 4,315 voix au candidat conserva-
teur et 2,841 au candidat libéral. Le comté le plus décidé-
ment protestant de toute l'Irlande est celui où se trouve
Belfast. Nous voyons que dans ce comté, bien que les pro-
testants dominent, la majorité conservatrice a été très faible,
que M. Johnston est le seul homme de toute l'Irlande qui
ait réellement eu une forte majorité. Il a reçu 3,610 voix,
pendant que le candidat libéral n'en a reçu que 990 et le
conservateur 871. De sorte que l'autonomie administrative
n'est pas combattue par les protestants d'Irlande avec
l'acharoement dont on parle au Canada. Passant à d'autres
comtés, nous voyons que dans celui de Londonderry, autre
comté protestant, le candidat conservateur n'a reçu que
5,180 voix, pendant que le candidat libéral en a en 3,017.
Dans la division sud un nationaliste a été élu. Dans le
comté de Derry un conservateur a été élu par 1,884 voix, et
Ii candidat national en a reçu 1,792. Dans le comté de
Tyrone, la division nord a élu un conservateur. Si nous
allons vers le sud de l'Irlande nous voyons que dans le
comté de Cork, le candidat national a reçu 5,033 et
l'unioniste 106. Mais il y a des majorités qui même ont été
plus fortes que cela. Dans la division sud de Mayo, 4,95'1
voix se sont prononcées pour le candidat national, pendant
que le conservateur n'en a eu que 75. Quand dans un pays
de 5,300,000 hvbitants, on se prononce si résolument en
faveur du gouvernement autonome en élisant 84 nationalistes
contre 17 conservateurs, quand on s'est montré si mécontent
du gouvernement anglais, ses habitants n'ont-ils pas le droit
à quelque considération de la part d'un gouvernement
constitutionnel ?

Considérons ce qu'a fait le gouvernement depuis quelques
années. Lors du désétablissement de l'Eglise anglicane en
Irlande, l'excitation était presque aussi grande qu'aujour-
d'hui. On disait alors que le pays s'en allait vers la ruine;
que l'exécution du projet allait amener la séparation d'avec
l'Angleterre et détruire l'harmonie entre les deux pays.
Mais je suis heureux de pouvoir dire, d'après les meilleures
autorités, que l'Eglise anglieane en Irlande n'a jamais joui
d'une aussi grande prospérité que depuis qu'elle se soutient
elle-même Je crois que l'autonomie gouvernementale en
Irlande va faire disparaître: l'agitation et créer des liens
d'amitié qui ont cessé d'exister depuis un siècle. Avons.

nous peur ou honte de proclamer nos droits et de demander
encore à Sa Majesté de tenir compte d'une résolution votée
par cette Chambre-ci ? Est-il vrai que nous ayons été
insultés ? Nous avons droit à tous nos privilèges de sujets
anglais, et je soutiens que nous -devrions proclamer les
mêmes principes qu'en 1882, et conseiller encore au gou-
vernement métropolitain de prendre en considération la
question de justice à rendre à ce pays que nous aimons
tant. J'espère que cette Chambre va soutenir à l'unanimité
la proposition telle que soumise; pour ma part, je vais l'ap.
puyer, on je -voterai en faveur de l'amendement de l'hono-
rable député de Wellington-Nord (M. MeMullen).

M. WALLACE (York) : Je me propose de faire quelques
remarques au sujet de la proposition soumise à la Chambre.
Il y a deux jours l'honorable représentant de Durham Ouest
emit une proposition à la Chambre. Il n'a évidemment pas
eu le temps de préparer sa motion avec le soin nécessaire,
puisque bous le voyons avoir recours aux capacités litté-
raires de l'honorable député de Wellington-Nord (M.
McHullen) pour perfectionner sa proposition. Je ne crois
pas que la motion de l'honorable député de Durham-Ouest
puisse avoir l'approbation de la Chambre, vu qu'elle nous
demande d'affirmer le principe du bill de M. Gladstone. Il
y a beaucoup de gens qui serait en faveur de l'autonomie
pour l'Irlande si le projet présent était juste et équitable,
mais qui s'opposent au bill de M. Gladstone à cause des
injustices manifestes dont il serait la cause s'il passait à
l'état de loi. Pour ma part je dois dire que si l'autonomie
pour l'Irlande veut dire un système de gouverrement sem-
blable à celui que nous avons au Canada, je suis favorable à
cette idée. Mais si l'autonomie pour l'Irlande veut dire,
comme beaucoup de gens le pensent, le démembrement de
l'empire, le Canada sera parfaitement hostile à cette
mesure. M. Parnell est un homme à idée fixe; il expose
se désirs très clairement, et, dans Ra façon d'agir, il n'a
guère dévié de son premier projet. Et que dit il ? Dans un
discours prononcé par lui à Cincinnati, le 23 février 1880,
sur la question irlandaise, il dit

Aucun de nous, qu'il soit d'Amérique ou d'Irlande, en quelque lieu
qu'il Ee trouve, ne sera satisfait tant que ne sera détruit le dernier lien
qui unît l'Irlande à l'Angleterre,

Voilà la politique énonéeo en 1880 par M. Parnell en s'a-
dressant aux habitants de Cincinnati. Nous voyons que depuis
la ligne de conduite que s'est tracée M. Parnell n'a pas varié.
Sa politique d'alors est évidemment sa politique d'aujour-
d'hui. Je crains que le projet de M. Gladstone, qu'on sup.
pose devoir être favorable au meilleur gouvernement possible
pour l'Irlande, va avoir pour effct de faire réussir la politique
de M. Parnell, car si on examine le bill que le chef de l'op-
position nous demande d'approuver, on trouve que c'est l
ce qu'il signifie. Que trouvons-nous dans ce bill ? On a
demandé à M. Davitt:

Si les Irlandais seraient satisfaits de ces arrangements et s'ils les accep-
teraient comme règlement défiaitif de la question. Il dit que c'était
aussi déraisonnable que si on lui demandait de s'abstenir, après avoir
déjeuné, de demander son diner et son souper. Sympathisez avec M.
Davitt, male ne vous laissez pas égarer.

Si le projet de M. Gladstone prend force de loi dans l'em-
pire britannique, en cas de guerre on verra que l'Irande n'y
aura aucun intérêt, que ses h.abitants n'auront pas à contri-
buer pour un sou dans les frais, qu'ils n'auront pas voix
pour dire s'il doit y avoir guerre ou paix, et qu'ils ne
seraient pas tenus de fournir leur contingent d'hommes et
de dépenses, et que par conséquent l'Irlande ne prendrait
aucun intérêt aux luttes que la Grande-Bretagne pourrait
avoir à soutenir pour son existence. Que voyons-nous
encore? C'est que la politique étrangère et coloniale du
gouvernement anglais n'inspirera aucun intérêt à la popula.
tion de l'Irlande. Aucune race plus que la race irlandaise
n'a fait davantage pour construire les possessions étrangères
et coloniales de l'empire britannique.
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Aucune partie de l'empire n'a fournie de plus bravos

soldats que l'Irlande pour combattre les combats de l'Angle-
terre. Cependant si ce projet de loi est adopté, les Irlandais
n'aurunt aucune chance d'obtenir des positions ou des pro.
motions dans l'armée anglaise, attendu que, de par la loi
l'Irlande ne sera pas appelée à prendre part à la défense de
l'empire, et au lieu de se montrer activement disposé à
aider à maintenir la suprématie de l'empire on pourra les
voir dans les camps opposés, vu que, n'ayant aucun intérêt
direct et pécuniaire au résultat du conflit, il pourra surgir
des circonstances qui les porteront à prendre parti pour le
côté opposé. Nous trouvons de plus dans le bill de M.
Gladstone que le député de Durham-Ouest (M. Blake) nous
demande d'approuver que bien que tout le contrôle de
l'accise et des douanes soit enlevé à l'Irlande et confié à la
Grande-Bretagne, il n'y aura pas un seul représentant irlan-
dais dans le parlement impérial à Westminster. Ce dernier
parlement promulguera nombre de lois concernant l'Irlande;
il imposera des taxes pour le revenu et fera beaucoup
d'autres actes sans que l'Irlande ait voix aux délibérations
de Westminster. Pendant combien de temps l'Irlande tolé-
rera-t-elle une injustice aussi fligrante ? Cet article seul
contient les éléments d'une dissolution de l'union entre
l'Angleterre et l'Irlande, et les éléments de discorde qui
disloqueront l'empire si le projet de M. Gladstone devient
loi. Bien que, en théorie, nous puissions adopter des réso-
lutions que nous croirions avantageuses à l'Irlande, cepen.
dant le peuple irlandais lui.même est le meilleur juge de ce
qui le concerne. Que voyons-nous? Une forte partie du
peuple irlandais-25 pour 100 de toute la population est
virtuellement tout l'élément protestant--s'oppose au projet
de M. Gladstone, pendant que les autonomistes eux-mêmes
n'en ont pas exprimé leur approbation. Comme M. Davitt
le dit, ils ont pris la chose comme un versement de ce qu'ils
s'attendent à retirer. Je répète que les'protestants ont dans
une immense proportion fait connaître leur opposition au
projet de M. Gladstone. J'ai ici les paroles d'un homme
d'iEtat anglais distingué, l'un des esprits dirigeants du parti
libéral, qui ne peut appuyer le projet de M. Gladstone. Il
dit:

Peut-étre nous sommes-nous trop habitués à considérer l'Irlande
comme une nation unie. Il y a deux nations en Irlande (attention, atten-
tion), deux sociétés séparées par la religion, la race, la politique, l'état
social. il y a en ce moment en Irlande quelque chose comme un quart
de million de protestants, dont la plupart se trouvent dans la province
d'Ulster, un grand nombre à Dublin, et d'autres répandus en petits
groupes dans les différents endroits, travaillant à leur existence en for-
mant des centres d'industrie et d'entreprise honnêtes et dignes d'éloges
(applaudissements). cette minorité-qui n'est pas petite (attention,
attention) puisqu'elle forme le quart de toute la population-malgrà le
bien et le mal qu'on a dit d'elle, est restée loyalement attachée à l'An-
gleterre (applaudissements). Elle s'est montrée industrieuse et elle est
devenue prospère. A tort ou à raison elle est fortement hostile à ce pro-
jet. Sous la protection du gouvernement anglais elle a vécu en termes
d'amitié avec ses voisins catholiques. Elle croit q-e ses propriétés, sa
religion, sa vie même ne pourrraient être confiées en sécurité à un parle-
ment nationaliste siégeant à Dublin (applaudissements). Pour ma part,
je hais la coercition, et je ne suis pas disposé à la faire exercer sur ces
gens par les soldats anglais (applaudissements). Je ne suis pas disposé
à ne pas tenir compte de leurs voeux et de leurs sentiments (attention,
attention). Je crois qu'ils ont droit à quelques considérations de la
part du pouvoir britannique qu'ils ont toujours ap puyé jusqu'à présent
(attention, attention). On nous demande aujourd'bu d'engager le cré-
dit de la nation anglaise, comme je vais le faire voir immédiatement,
jusqu'à concurrence de 150 millions (attention, attention), au profit des
landlords irlandais (honte 1), qui, comme l'a dit M. Gladstone ui-môme
dans le discours qu'il a prononcé en déposant le bill d'achat des terres,
ne se sont pas toujours montrés exempts de blâme dans le passé. On
nous dit que cette obligation énorme nous est imposée par les méfaits
de nos ancêtres, que c'est une obligation d'honneur ("pas du tout").
Mais alors il n'y a donc pas d'obligation d'honneur envers cette grande
minorité protestante composée d'un million et demi d'habitants, qui ré-
cemment du moins, n'a jamais commis d'actes d'oppression, ne s'est
jamais rendue coupable de violence ni de désordre (applaudissements)
dont la patiente industrie a contribué plus puissamment à la prospérit
de l'Irlande que tous les agitateurs qui ont vécujusqu'à présent (bruyants
applaudissements) et qui même en ce moment fournit sous forme d'im-
pète et d'entreprises de toutes sortes propres à des gens éclairés, autant
que tout le reste de la population pris ensemble.

M. WALLACE (York)

On peut accepter ces paroles comme un exposé exact de
la question, et quand on voit qu'une lorte partie du peuple
irlandais--la partie la plus entreprenante et la plus riche-
est directement opposée à l'autonomie, quand on voit qu'il
n'est pas tenu compte de ses inté êts dans le projet de M.
Gladstone, je pense que nous devrions nous montrer très
prudents pour formuler des résolutions dont nous ne con-
naissons pas la portée. L'honorablo député de Durham-Ouest
(M. Blake) n'a pas pu, dans une occasion récente, faire
avancer une proposition soumise à la Chambre parce qu'il
n'avait pas tous les papiers nécessaires. Je demeure dans ce
pays et sais ce qui s'y passe tous les jours; il connaissait
toutes les circonstances de son affaire, mais il n'a pu
exprimer son opinion parce qu'il lui manquait un grand
nombre de documents néccasaires à la formation de son
jugement. Mais dans lit présente question, si compli-
quée, qui implique de si grandes choses, qui implique la
prospérité d'un grand pays-car l'Irlande est un grand
pays -il peut former son jugement àune minute d'avis près,
et préparer des résolutions approuvant le projet qui a eu à
subir l'opposition du parti politique même de M. Gladstone.
J'ai peut-être tort, mais il me semble que c'est de l'ironie
envers M. Gladstone. Il y a aussi la question dont a parlé
l'honorable député de Wellington-Centre (M. Orton). C'est
que dans.ces résolutions de M. Gladstone, la douane et l'ac-
ciso, le pouvoir de créer des impôte, de protéger les indus-
tries du pays, n'est pas concédé à l'Irlande, mais est réservé
à l'Angleterre. Quand cette question a été soulevée il y a
quelques années, j'ai eu occasion de dire ce que je répète
aujourd'hui, que la cause pi incipale de ce que l'Irlande
manque de prospérité réside dans le fait qu'elle n'a pas de
protection pour ses industries nationales.

Jamais pays n'est devenu grand, prospère ni riche sans
manufactures. Il n'y a pas d'exemple d'un peuple devenu
riche par l'agriculture seule. Il y a en Irlande plus de
gens qui pourraient cultiver peut-être le double du sol
qu'on a ici, e pour que les habitantE aient assez d'emploi, il
faut des manufactures dans ce pays. il s'y trouve aujour-
d'hui fort peu de fabriques. Elles sont pour la plupart
dans la partie nord de l'Irlande, où nous trouvons les habi-
tants les plus prospères. Ce qu'il faut aujourd'hui à l'Irlande
pour assurer sa prospérité et donner de l'ouvrage à ses
habitants, c'est la protection et l'encouragement pour 'éta.
blissement d'industries manufacturières. Tant que cela
manquera, j'ose dire que l'Irlande ne jouira pas d'une grande
pro.périté. Je regrette que M. Gladstone, avec toute son
habileté, n'ait pas pu, ou peut-être n'ait pas voulu formuler
un projet d'encouragement pour les manufactures en Angle-
terre ; car je suis convaincu, comme je l'ai déjà dit, que
l'Irlande ne deviendra jamais prospère ni satisfaite tant
qu'on n'aura pas donné de l'emploi aux différentes fabriques
du pays ; l'emploi est donné par les manufactures aussi
bien que par l'agriculture.

M. BLAKg: S'il faut régler maintenant, par voie de
désunion entre les députés et par l'expression des derniers
sentiments sur les différentes formules proposées, la question
de savoir quelle est la motion la plus propre à avoir le plus
fort appui de la Chambre tout en donnant la plus grande
mesure d'assistance à l'irlande, ce n'est pas moi qui suis
responsable de la chose; car lorsque je me suis trouvé en
mesure d'avoir la décision de la Chambre sur la formule
même que je trouvais modérée et la plus capable de pro-
duire le résultat voulu, j'ai abandonné la position que j'avais
prise, lorsque l'honorable ministre du revenu de l'intérieur
a déclaré qu'en retirant ma motion et en retirapt le droit
d'exposer mes sentiments en cette forme, nous arrriverions
au même résultat après entente. En me demandant d'ao
cepter la recommandation du premier ministre, le ministre
du revenu de l'intérieur a dit :
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Je pense donc que l'honorable député devrait retirer sa m>tiou. Leq prononcé sur cette question dans la Chambre; il a pris

hu urables députés qui siègent de ce côté-ci de la Ohambre qu'il croit occasion do dire que l'une de ces raisons n'était pas celle
avoir été lents à rewplir leur devoir, auraient alors la chnce de le con-
sulter. Nous ne pensons pas pouvoir dire quoi que ce soit pour modifier donnée erronément dans un journal, qu'il craignait la dé-
ses sentiments nous ne prétendona pas nourrir cet espoir; mais je nous faite de la motion. Pas du tout; il n'a jamais redouté cela;
pen'e en droit de lui dire-ayant autant d'intérêt qu'il peut en avoir à mais il a craint de voir trois ou quatre dissentiments.
cette question-qu'il pourrait nous être facile de nous entendre sur une
motion capable d'obtenir la majorité du vote de la Chambre. Nous Voilà ce que l'honorable ministre a dit: c'est là le danger
pourrions nous entendre sur une motion qui rencontrerait l'appui qui l'a em èeché de soulever cotte question dans la Chambre !
unanime de la Chambre, et je suis sûr que l'honorable député conviendra Nous savons par ce qui a eu lieu fort peu de temps après
avec moi qu'une pareille motion aurait plus de valeur qu'une autrede 82,qetosé
entraînant la division Je ne suis pas pour dire iciquelles sont esmodi- l'adoption de l'adresse de 1882, que trois députésse sont
ficatiors que nous pourrions demander; cela pourrait se débattre entre levés pour exprimer leur dissentiment, bien que ni vous ni
les principaux intéressés, à qui on pourrait confier ce soin. Si l'hono- moi, comme j'ai en occasion de le dire dans le temps,
rable députe pense que cela rencontrerait ses vues et qu'il pourrait en n vu a u occasion d le de dissentimpnt
venir à une pareille entente, je ne continuerai pas mon discours; mus n'ayons vu là aucune expression publique de dissentiment.
s'il croit ne pouvoir se rendre à ma demande, j'aurai à compter sur l'in- Il y a donc eu alors une expression publique de dissenti-
dulgence de la Chambre pour parler davantage sur la question. ment. Ce que l'honorable monsieur vient de dêclarer c'est

Je me suis levé, et, après avoir fait une ou deux remarques qu'après avoir considéré toute la situation, avoir analysé le
ausentiment de la Chambre, autant qu'il en pouvait juger, et

au sjet 'ani eschoss, 'ai it:désireux d'avancor, après s'être assuré du sentiment, il croit
Je dois dire tout de suite que je suis tout à fait dispo9é de me rendre qu'il pourrait y avoir trois ou quatre dissidents sur les 211

immédiatement à la recommandation des honorables ministres pour membres jui forment cette Chambre. C'est cette circons-
prendre tout le temps raisonnablement nécessaire à l'élaboration de la tance qui i
proposition. J'ai jistement, comme l'hanorable préopinant, pour but
d'obtenir un vote unanime; je suis d'autant mieux disposé à me rendre Eh bien, nous somme heureux d'apprendre la chose.
à son invitation qu'il espère obtenir un tel résultat par la manière qu'il Quel que soit le quartier où 'honorable ministre s'attendait
propose. à trouver ces trois ou quatre dissidents, il n'est pas de ce

Plus loin j'ai dit: cté-ci de la Chambre, car à aucun de nous il n'a demandé
notre sentiment sur ce sujet, et nous avons assez bien appris

De plus, quant à la forme à dLnner à la motion, je serai très content déjà, au cours de ce débat, où se trouve le dissentiment dont
d'avoir une entrevue avec l'honorable ministre, ou tout autre député, l'honorable ministre a signalé l'existence. Nous l'avons vu
pour régler ce point. dans les catégoriques déclarations de quelques-uns; nous

A la séance du soir, le ministre du revenu de l'intérieur l'avons vt dans les expressions plus voilées de certains
dit. autres ; nous savons que ce dissentiment existe chez les

Que l'idée vienne d'un côté de la Chambre ou de l'autre, il y a peut- atre de 
être des points sur lesquels nous pouvons dtre d'accord, et il vaut la es partisans désapprouvent le projet, il explique
peine de voir si nous pouvons nous entendre pour adopter une résolu- à la population du Canada que c'est ce qui l'a déterminé à
tion. combattre ici une pareille proposition. Mais lhonorable

ministre a dit qu'il y avait une autre raison, que la eh'-se
Ecoutez, écoutez, ai-je dit. L'honorable ministre continua était inutile vu les Circonstances qui ont entouré la pre-

et dit: mière adresse; que la chose était dangereuse parce que
Et je crois que celui qui répondrait à cela par un refus assumerait une le nouveau projet ne pourrait s être aussi parfait que

forte responsabilité Bi le vote n'est pas aussi considérable qu'il pourrait l'ancien. La chose était inutile, bien que cette Chambre fût
l'étre à la suite d'une loyale discussion de nos sentiments sur la question. une nouvelle chambre; inutile, malgré le changement qui

Econtez, écoutez, ai-je dit, pour donner mon assentiment s'est opéré entre les circonstances d'alors et celles d'aujour-
à cette remarque. Puis quand le dernier arrangement a été d'hui. Je crois qu'au Canada le sentiment est changé; mais
pris, mes derniers mots ont été, je crois que le changement est dans le ens dune approba-

tion pus accusée du projet d'autonomie gouvernementale.
Et j'ajoute à cela, en réponse à la déclaration du ministre du revenu Ce sentiment est beaucoup plus fort aujourd'ui qu'en 1882.

de l'intérieur, que s'il y a moyen d'arranger les choses au sujet de la Ce n'est certainement pas là un changement qui devrait
forme à donner à cette motion, je ne serai que trop heureux de contri-
buer à amener un aussi bon résultat.efryrcu d'nrnosqiotfarblsàPé ehuerà amnerun assi on ésulatl'administration autonome, ni nous empêcher d'essayer à

Le ministre du revenu de l'intérieur dit alors: obtenir l'expression des vues des représentants du peuple
Quelle que puisse être la différence d'opinion entre l'honorable député sur cette question.

et moi, je suis très heureux qu'il ait adopté cette ligne de conduite, vu Mais il y a encore une autre circonstance. Les temps
que je cris i que c'est la plus sage, propre, comme je crois, à roduire ,i sont critiques. Qu'on lise dans le rapports des journaux
possible, le règlement de cette question. Je suis heureux que l'honorable
député ait agi comme il l'a fait. eu a ecbeqelssn e mrsin e rnidépué ai agicome ilFa f7mp aux organes de l'opinion publique et de seux.qui prennent

Maintenant ma motion était sous les yeux de l'honorable Ie plus d'intérêt aux mesures publiques, et l'on verra qu'il
ministre; il avait exprimé le désir de se consulter avec est impossible de dire quel va être le sort du principe de
moi, de faire les recommandations qu'il jugerait à propos l'autonomie administrative; car c'est là ce que e Glad-
au cas où l'entrevue nous conduirait à une entente. J'ai atone dit vouloir savoir à la seconde lecture dubil. Et s'il
épondu à deux ou trois reprises que je serais des «plus seu- n'y avait pas d'autres raisons justifiant une nouvelle dé

deux de lui donner mon concours pour en arriver à ce marche de la part de ceux qui ont déjà agi en la matière;
réqultat. Mais comme j'ai été obligé de le dire en présen- j'aimerais à savoir pourquoi l'honorable ministre du revenu
tant ma motion aujourd'hui, l'honorable ministre ni aucun de l'intérieur a télégraphié à M. Parnell que lui et les meM-
autre département ne m'a fait connamtre en aucune façon bres irlandais de cette Chambre demeuraient fidèles aux
qu'il était mécontent de ma motion. Ils n'ont aucunement sentiments contenus dans la première adresse. Ila donnéà
proposé de la modifier. Depuis la fin du débat jQqu'au mo- M. Paunel l'encourageante et flatteuse assurance, sai propre
ment où je parle on ne m'a demandé aucune entrevue à ce à vivifier et élever son cour, que les membres irlandais ca-
sujet. Je dis donc que ai c'est sur le parquet de la Chambre tholiques étaient encore réellement favorables à l'autonomie
- vu que l'honorable ministre oppose maintenant son gouvernementale u Que fallait-il conclure de cette dépêche?
amendement à ma motion-qu'il faut étudier laquelle des Eli la conclusion était qu'il ne pouva i dire la même
deux propositions est la plus convenable, la respnsabilité nou

codsautres déusuavos. Quee isetmecnlexite che pous

de la chose ne me revient point. L'honorable ministre du vez-vous tirer ? Il dit à m. Parnell ue les députés irlan-
revenu de l'intérieur a expliqué pourquoi il ne s'était pas. dais, par lesquels je comprends qu'il veut dire les députéu
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irlrirdris de sa propre croyance-plus encore, ceux d'entre
eux qui siègent du même côté de la Chambre que lui-t-ont
encore de la même opinion. Il traite la question comme
question catholique irlandaise, comme l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Curran) l'a traitée.

M. CURRAN : Je vous demande pardon, monsieur, je
n'ai jamais rien fait de tel.

M. BLAKE: Oui; et en la traitant de cet' o façon, ils ont
réuni un certain nombre de membres du Sénat et de la
Chambre des communes qui sont irlandaie catholiques.......
non, pas les Irlandais catholiques, mais les Irlandais catho-
liques conservateurs. Est-ce que l'honorable ministre a
invité le sénateur Power à cette assemblée ? A-t-il invité le
sénateur Scott? Assistaient-ils à la réunion ? Y ont-ils pris
part? Non; la clique irlandaise catholique conservatrice
s'est réunie en petit comité et ils ont dit que c'était là une
question si entièrement irlandaise catholique, si entièrement
une question irlandaise catholique-conservatrice, qu'eux
seuls devaient décider s'il était prudent ou avantageux de
présenter une proposition à la Chambre. S'il y a une
démarche propre à être préjudiciable à la cause du gouver-
nement autonome dans la métropole et à l'étranger-en tant
que nous pouvons lui faire dommage-c'est le fait que ces
honorables messieurs ont fait de cette affaire une question
irlandaise catholique, comme si ce n'était pas une question
générale à laquelle s'intéressent également tous ceux qui
aiment la liberté dans le monde entier.

M. RESSON : Où sont les Irlandais catholiques de votre
côté ?

M. BLAKE : J'ai parlé de deux Irlandais catholiques
appartenant à mon parti politique qui sont membres du
parlement, et que l'honoi able ministre n'a pas consultés.

M. HESSON : Pas des membres de cette Chambre ?

M. BLAKE : Je n'ai pas dit des membres de cette Cham-
bre; j'ai parlé de membres du parlement. Maintenant, M.
l'Orateur, je demanderai ce qu'il faut conclure de l'état do
choses dont j'ai parlé. En 1882, la Chambre des communes
du Canada a adopté à l'unanimité une adresse favorable à
l'établissement du gouvernement autonome en Irlande. En
1884 la question se trouvant à traverser des circonstarces
critiques qui rendent né essaires aux yeux du ministre de
revenu de l'intérieur de faire dire quelque chose sur le sujet
par une partie de la Chambre des communes du Canada,
pour faire voir qu'on est encore fidèle aux idées déjà expri-
mées, il expédie par télégraphe son énoncé de ecntiments
au nom des membres irlandais du parlement canadien.
Voici le contraste à établir. Les ennemis de la cause
pouvaient dire: Oh! en 1882, le parlement canadien, à
l'unanimité dans la Chambre des communes et à une très
forte majorité dans le Sénat, a adopté des résolutions favo-
rables à l'établissement du gouvernement autonome. En
1886, un ministre de la couronne, le même Irlandais catho-
lique qui a présenté la première proposition a peur de faire
une motion analogue et il envoie son télégramme particu-
lier à M. Parnell, ce qui doit être considéré comme équiva-
lent à la voix des Communes du Canada. Non, cela ne se-
rait pas équivalent. Est-ce un substitut ? Non mais c'est
une déclaration dont on peut inférer que les autres mcm
bres de cette Chambre, à part ceux au nom de qui je ne sais
sur quelle autorité, l'honorable ministre prétend parler et
juge à propos de parler, ne voudraient pas dire ce que lui-
même a dit. Je demanderai s'il s'est adressé à aucun d'eux
pour prendre la liberté de parler pour un nombre de per-
sonnes plus considérable que celui au nom de qui il a pré-
tendu le faire. S'il l'a fait, quelle réponse a-t-il reçue pour
le décourager de parler au nom d'un plus grand nombre ?
Voilà la position dans laquelle la conduite de l'honorable
ministre place la question, De sorte que les ennemis de

M. z Au

l'autonomio irlandaise pourraient dire : Le (rinada n'est pas
favorable à ce projet, et la meilleure preuve c'est que le
ministre qui a présenté les résolutions de 1882 n'en présente
pas aujourd'hui et ne prétend pas que le parlement canadien
a les mêmes sentiments qu'alors. Nous savons la raison.

L'honorable mistre a dit qu'il serait dangereux de faire
une nouvelle proposition parce qu'il y aurait des dissidents,
bien qu'il eût limité le nombre à trois ou quatre. Je dis de
plus: "Oh I il y a aussi la difficulté provenant de la forme
d'une autre adresse ;" cependant cela ne parait pas avoir
été une difficulté bien rérieuse, car l'honorable ministre a
trouvé une autre formule qu'il a fait dlispara1tre ce soir. De
sorte que ce n'est pas cela qui a pu l'empêcher d'agir plus
tôt; à moins qu'on admette qu'il s'est senti stimulx par cer-
taines exigences qni se seraient produites depuis un ou deux
jours, et que son zèle pour la cause irlandaise n'ait pas été
assez fort pour lui permettre de trouver ce que la nécessité
-puissant levier-lui a fait découvrir depuis. Il a, dit-il,
trouvé le moyen de surmonter la difficulté. Mais les
cir-cor stances ne sont plus les mêmes. Avec une motion
nous ne faisons pas, aujourd'hui, ce que lord Kimberley, à
tort d'après moi, nous dit effectivement de ne pas faire ;
nous ne sommes pas à conseiller les ministres de Sa Majesté
sur ce qu'ils devraient faire ; mais nous proposons de les en-
courager dans la voie qu'ils se disent t êsolus à suivre. Nous
n'ofi-rons pas de conseil, mais nous leur donnons l'assistance
morale de cette Chambre pour les aider dans ce qu'ils font.

M. WHIITE (Hastings): J'espère que ecla ne les aidera
point.

M. BLAKE : Oh ! voilà un des dissidents,

M. WBTE: Je l'ai touours été.
M. BLAKE : Il me reste maintenant un compte à régler

avec ces trois ou quatre personnes, qui ont empêché jus-
qu'aujourd'hui le ministre du revenu de l'intérieur de pré-
senter sa résolution. Je dia que nous avions raison n
182, en affirmant que nous avions le droit de nous adresser
respectueusement à notre reine, la souveraine de l'empire,
et de lui soumettre notre opinion loyale sur une question ai
importante pour nous, comme citoyens de l'empire et
comme Canadiens. J'espère qu'il n'y a pas un seul député
qui osera pretendre aujourd'hui, que nous n'aurions pas le
droit d'agir ainsi, parce qu'il a plu à ui secrétaire des colo-
nies d'exprimer une opinion contraire. J'espère aussi que
nous n'abdiquerons pas des droits qui noua appartiennent
on notre qualité de citoyens de l'empire. La conduite la
plus digne à suivre est do ne pas noua occuper de cette opi-
nion et de nous prononcer de nouveau quand l'occasion s'en
présente encore, comme aujourd'hui ; mais comme je l'ai
dit, les circonstances ne sont pas les mêmes, car aujour-
d'hui, noua ne donnons pas de conseils, nous exprimons
simplement une opinion par laquelle nous sommes heureu-
sement en état de dire que nous persistons dans ls tvues
exprimées on 1882 qu'on n'a pas cru devoir adopter alors,
mais qui ont été adoiées depuis, et qu'on mt en ce moment
à exécution; il ne peut donc pas y avoir pour nous de meil-
leure occasion de réaffirmer avec dignité notre droit de
nous adresser à notre souveraine sur cette question impor-
tante, avec la certitude que cette fois, ce droit ne sera pas
nié, mais qu'au contraire, il sera reconnu avec reconnais-
eance. La manière la plus digne pour nous est de réaffir-
mer ainsi, et non pas en nous adressant à lord Kimberley,
notre droit de parler à la reine, de lui faire connattre notre
opinion sur la question, puisque, comme on l'admet, 'occa-
sion s'en présente de nouveau.,

L'honorable monsieur lui-même est d'avis que nous devons
faire connaître notre opinion, mais d'une manière inefficace ;
puisque nous devons faire connatre notre opinion, je dis que
la manière la plus digne et la meilleure est de simplement
aller de l'avant et d'affirmer de nouveau, sous une forme
constitutionnelle, nos sentiments, n y apportant les modi.
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fications que les circonstances peuvent exiger, à moins que se compose sa majorité, l'honorable ministre nous ait donné
nous ne voulions retirer notre adresse et nous départir de une résolution qui a donné lieu à de tels commentaires de
notre droit. Mais si dans la présente occasion nous déci- la part de l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) et
dons de ne pas procéder par voie d'une adresse et cela parce aussi de la part d'autres députés qui partagent sa manière
que dans une occasion précédente on nous a fait savoir que de voir, bien que d'une manière plus voilée.
nous ne devions pas avoir recours à ce moyen pour faire De son côté, l'honorable député de Montréal-Centre (M.
connaître notre opinion ou donner des conseils, j'espère au Carian) après avoir prononcé un discours que je ne crois
moins que nous no nous soumettrons pas à l'humiliation pas de nature à créer l'harmonie et la bonne entente, a ex-
d'enregistrer dans les journaux de la Chambre que c'est primé un vou ardent pour que tout puisse se terminer pai-
pour cette raison que nous n'avons pas envoyé une adresse. siblement et harmonieusement. C'est peut-être sa manière

Si l'amendement de l'honorable ministre est adopté, nous d'amener l'harmonie ; peut-être qu'en sa qualité d'irlandais
admettrons que lord Kimberley ayant émis cette opinion comme moi, il croit qu'un bon combat en règle est le meil-
il y a quatre ans, nous ne devons plus nous adresser à la leur moyen de rétablir la bonne entente; je suppose que
couronne ; et cela s'appliquera à toutes les circonstances quand nous aurons tous le crâne fondu, nous nous donnerons
dans lesquelles les intérêts impériaux pourront êre en jeu. tous la ma.a. E. alors il se metà faire pleuvoir aussi drus que
Ce sera de notre part une soumission formelle à l'opinion de possible les coups sur ma pauvre tête.
lord Kimberley; nous agirons d'après cette décision ; nous Il est heureux pour moi qu'il n'ait pas le bras assez long
déclarerons qu'il a en raison, et par cela même nous nous pour m'atteindre, et je constate avec plaisir que je ne, me
départirons de notre droit de nous adresser à la couronne à porte pas plus mal après cette exhibition de prouesses qu'il
l'avenir, sur aucune question impériale. vient de faire contre mci.

Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que des temps agités Il dit qu'il y a des raisons pour se défier de moi ; quant àse préparent pour l'Angleterre; il y aura peut être des lui, il n'a pas de soupçons sur mon compte ; oh, non ; maistroubles et des dangers pour l'empire britannique, et je n'a- il lui faut faire un appel énergique à ce qu'il appelle sa con-bandonnerai jamais de bonne volonté le droit de tout sujet fiance pour ne pas me soupçonner ; et avec la précisionanglais, et de toute Chambre des communes d'une colonie d'un avocat criminaliste, cherchant à faire la preuve de saanglaise de se rendre aux pieds de sa souveraine, et de lui cause devant un tribunal correetionnel, il s'attache à expli-faire connaître respectueusement les avis et les opinions de quer les raisons pour lesquelles on doit me soupçonner,ses sujets éloignés sur des questions qui affectent les intérêts raisons qui e suffisent pas à sa candeur, à sa bonté et à sesde l'empire, qui nous concernent de si près, bien que nous qusntensuffienga à c uonté reles
no oyns asdirectement représentés dans la Chambre des mainsiletmausi pour l'engager à nme soupçonner réellemntt;ne soyons pasndietemrep mais il est aussi diffi ile à l'honorable député de ne pas me

J'airive maintenant à la substance de la résolution de oupçonner qu'il l'est à l'honorable député de Muskoka (M.
l'honorable ministre. Un fait de nature à inspirer des O'Bien) d'avaler la résolution Sa première raison est

l'hoorale inisre.Vn ait e ntur à ispier escelle.ci . il y a d'autres Irlandais dans la Chambre et il sesoupçons et qui devrait inspirer des craintes à l'honorable dellei lo a utre s Irad is lanChambre et ils
ministre lui-même, c'est la faveur que sa résolution ren- nemande si je les ai consultés. Depuis longtemps, ces ho-
contre aupiès des adversaires du Rone Rule. L'honorable orables deputes réunis en petit conciliabules, ont discuté
député de Muskokîs (M. O'.Brien), avec anc franchise qui se cette question, cherchant à décider ce qu'il y avait à faire.
recommande si fortement à la confiance de la Chambre, Je demande à mon tour, s'ils m'ont consulté. Ne les avais-

nous a déclaré en terminant, dans la phase la plus frap je pas aidés auparavant ? N'avais-je pas fait mon possible
pante, et il me permettra de dire, la plus remarquable de Por fairl?-t
son discours, qu'il votera en faveur dle l'amendement de efforts pour que la première demande eut un résultat hau-
l'honorable ministre du revenu de l'intérieur parce qu'il est roux. Et s'il y avait un point à considérer dans cette occa-

le plus inoffensif. Qu'on me permette de modifier un peu sion, n'avais-je pas raisonnablement le droit de m'attendre
cette phrase pour la mettre dans la bouche d'un partisan du quils me consulteraient avant de prendre une décision. Je
.Rome Rule et lui faire dire : Nous ne voterons pour aucune "" me plains pas de ce qu'ils ne m'ont pas consulté s'il ne

des deux autres résolutions, parce qu'elles feraient plus de le jugeaient pas à propos.
bien à la cause que la résolution du ministre du revenu de Je ne partage pas l'opinion de l'honorable député de
l'intérieur. Montréal-Centre, mais s'ils ont raison de se plaindre de moi,

L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) est fidèle parce que je ne les ai pas consultés, ap! ès qu'ils eussent dé-
à son parti et il se propose de voter en faveur de la résolu- cidé qu'il était trop dangereux de proposer des résolutions
tion présentée par un membre du gouvernement qu'il appuie, sur cette question, je demande quelles raisons ils ont de se
bien qu'il n'approuve pas cette résolution. C'est une réso. plaindre, car ce sont eux qui savaient d'où devaient partir
lution inoffensive, mais tout incolore, tout adoucie qu'elle la bombe, et non pas moi ; ce sont eux qui connaissaient de
soit, tout rédigée qu'elle soit dans des termes de nature à quel ctcé la mine devait éclater, et non pas moi ; ce sont
satisfaire les susceptibilités du député de Muskoka, il est eux qui savaient où résidait le danger et non pas moi.
prêt à la voter, mais seulement parce que c'est celle des L'honorable ministre du revenu de l'intérieur a eu l'obli-
trois qui fera le m ins de mal. L'honorable député se trouve geance de me consulter dans une occasion antérieure, et il l'a
en présence de trois médiéaments amers dont il li faut avaler mentionné l'autre soir, mais par manque de mémoire, il a
un. Il les sent, y trempe les lèvres, il les examine en les un peu dénaturé les faits. Il ne m'a pas invité à assister à son
plaçant devant le lumière, il en met deux de côté, comme comité. Il a aussi commis une autre petite inexactitude,
étant les plus' mauvais, et il avale le troisième en faisant mais cos choses doivent être pardonnées, à lui comme à nioi,
la grimace. Si c'est là l'opinion des adversaires du Home mais il a qualifié un honorable député de cette Chambre
Rule sur ces résolutions, que doivent en penser les partisans d'une nouvelle nationalité. [i dit qu'il avait é'é décidé d'in-
du Home Rule? 1 viter à ce comité tou les dépu'és irlandais, à l'exception du

Dans les intérêts de cette caume, je suis bien peiné que le premier minitre et du chut de i'opposition. Je sais que sept
ministre du revenu de. l'intérieur, dans soa désir de plaire à villes se disputent.l'honneur d'avoir donné le jour au pre.
tro*s ou quatre dissidents, dans son désir-de ne pas blesser- m*er ministre. Quelques fois nous entendons dire qu'il est
leurs susceptibilités, ait proposé une résolution qui sera cer- né en Ecosse, et d'autres fois, au Canada.
tainement moins favorable que je laiurais désiré, qui provo-
quera des comp,raisons délavore bléS justement au moment M. COSTIGAN: Si l'honorable député veut me le per-
où nous avons besoin de comparaimonà favorables. Je regrette mettre, je dirai que c'est lui qui a raison sur ce point. Je
que dans ses efforts pour unir les.éléments hétérogènes dont me rappelle avoir commis une erreur dans l'expression dc>t
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je me suis servi. J'ai voulu dire que nous avons cru
préferable de ne pas inviter les chefs de parti dans la Cham-
bre, et comme il est le chef de l'opposition, c'est pour cela
qu'il n'a pas été invité.

M. BLAKE: Je croyais que l'honorable ministre, avec
cette cxesive loyauté envers son chef, dont il a fait preuve
en plusieurs circonstances, avait dans une entre autres, pour
ne pas détruire cette harmonie dont il fait si grand cas,
voulait augmenter la popularité du premier ministre dans
le pays en le donnant comme un Irlandais pour l'occasion,
mais il déclare aujourd'hui que c'est une de ces b urdes,
comme lui et moi, en notre qualité d'irlandais, avons le pri-
vilège d'en faire.

Je dis donc qu'en 1882, après avoir rédigé sa motion, il a
eu l'obligeance de me la communiquer avec une lettre à
laquelle j'ai répondu en termes généraux; mais dans la
motion modifiée qu'il a ensuite présentée j'ai reconnu l'miuvre
d'une main étrangère. Il sait bien qui a fait c-s modifications,
c'est son compatriote irlandais, le premier ministre. Il est
bien vrai qu'il n'a pas consulté le premier ministre avant,
mais il l'a consulté après. A la fin il l'a admis dans son
comité, et au moment de porter le coup final, au moment
d'arriver au sommet d'un seul bond, et de devenir le repré-
sentant du sentiment irlandais au Canada, c'est son compa-
triote irlandais, le premier ministre qui lui a tendu la main.
Voilà la première raison pour laquelle le député de Mont-
réal-Centre (M. Curran), mon porécuteur, a entrepris de
démontrer qu'il y a do fortes raisons que sa grande géné.
rosité peut seule lui fhire trouver insuffisante pour me soup-
çonner-et c'est pourquoi je ne l'ai pas consulté. Une autre
raison, c'est que la proposition a été proposée en amende-
mant à une motion domaidant à la Chambre de se former
en comité sur les subsides.

Quel crime terrible I mais je n'ai fait que suivre le précédent
adopté la première fois; car en 1882, lorsque cette résolu-
tion fut propo.ée, ce fut en amendement à une demande
pour former la Chambre en comité des subsides, et en
1878, c'est aussi par un amendement à une demande de
.comité sur les subsides, que le premier ministre qui était
alors le chef de l'opposition, mit devant la Chambre la ques.
tion constitutionnelle de l'affaire Letellier, n'attaquant
aucunement le gouvernement mais mettant simplement. la
question devant la Chambre pour savoir si le lieutenant
gouverneur Letellier avait agi constitutionnellement en
renvoyant ses ministres; il prit soin de déclarer distincte.
tement qu'il posait la question en dehors des divisions de
parti ; je me suis cru justifié par ces deux précédents et j'ai
proposé les résolutions en amendement d'une demande de
comité sur les subsides, surtout, vu qu'il n'y avait pas d'au-
tres moyens d'y arriver; parce que je savais que les hono-
rables ministres trouvaient trolp dangereux de toucher à
cette question et que par conséquent il n'y avait pas davan-
tage pour moi d'y toucher; parce qu'ils étaient d'opinion
qu'elle ne devait pas venir devant la Chambre, et que par
contequent, il ne me donnerait aucune facilité pour la pré-
senter ; parce que sans ce moyen de la pré,enter, elle ne
l'aurait pas été du tout , parce que je n'ai pas fait des choses
impossibles, et il n'y a que son grand sens de générosité qui
lui fasse trouver ces raisons inflisantes pour me soupçonner.

Il dit aussi que je n'aurais peut-être pas dû lui en parler,
mais que j'au ais dû en parler au moins à l'honorable ministre
des travaux publics, le chef du parti conservateur français,
quo c'était mon devoir de lui en parler, et parce que je ne l'ai
pas fait, il a besoin de toute la bonté de son caractère, pour
ne pas me soupçonner.

J'ai souvent eu occasion de consulter l'honorable ministre
des travaux publics durant la regrettable abse"co du pre-
mier mi:atro, er la routine ordinaire des affaires et le
reste, et je suis heureux de dire que nos relations ont tou-
jours été de la nature la plus agréable; mais je ne vois pas
quelle raison particulière j'avais de le consulter sur cette

M. COsTIGAN

question. Je suppose que la décision prise par l'honorable
ministre àu revenu de l'intérieur, et ses amis, ne l'a pas été
sans consulter soi collègues et le ministre des travaux
publics. Nous savons qu'ils ont tous décidé qu'il éait trop
dangereux de soulever cette question dans la Chambre.
Alors l'honorable député dit: Le Globe a dit, il y a quelque
temps,-je ne sais pas quand-le Globe a dit que j'étais dans
la minorité, et que je ne pouvais pas proposer une résolu-
tion; et parce que le Globe a exprimé une opinion, que
j'entends pour la première fois, je dois l'avouer-car je ne
suis pas un lecteur du Globe aussi assidu que l'honorable
député de Montréal (M. Curran)-je <lis que parce que le
Globe a exprimé l'opinion, il y a une quinzaine de jours,
qu'étant dans la minorité, je ne pouvais pas présenter cette
résolution, l'honorable député voit en cela une autre raison,
que des &mes moins candides que la sienne, trouveraient
suffisante pour me soupçonner.

Il va ensuite plus loin. Il dit que le correspondant du
Post, de Montréal, à Ottawa, a prétendu que si une sembla-
ble résolution était proposée par les conservateurs, ce serait
un truc tory, et parce que le correspondant du Post à Ot.
tawa, qui est un homme très respectable sans aucun doute,
mais que je n'ai pas l'honneur de connaître, a dit qu'une
résolution proposée dans cette Chambre par les tories sur
cette question, serait un truc des conservateurs, il faudra,
par conséquent, me soupç nner si la résolution est proposée
par un autre que le député de Montréal.Cintre; je suis donc
un individu contre lequel on doit avoir des soupçons. Je
suppose qu'avec l'ancien acte de répjesioa, on m'aurait en-
voyé à Kilmainham 1

Il dit aussi qu'on ne devrait pas envoyer une adresse, que
cela est contraire au sentiment du peuple irlandais-je sup-
pose qu'il veut dire les irlandais catholiques-d'envoyer une
adresse à la couronne. Je crois qdi'il s'est mépris sur le sen-
timent du peuple irlandais, catholique ou protestant. Je
crois qu'il se trompe entièrement. Je serais peiné d'ap-
prendre que les Irlandais ont des objections à ce que la
Chambre des Communes du Canada fasse connaître son opi-
nion sur cette question à la souveraine de l'empire britan-
nique. Tout ce que je puis dire c'est que nous différons
entièrement d'opinion sur ce point. L'honorable député dit
qu'il a consuké un grand nombre de personnes-parmi ses
partisans, bien entendu ; et on lui a dit que la question ren-
contrerait de grandes difficultés vu la réponse qui a été faite
à notre dernière ariresse. Je crains que les amis do l'hono-
rable député qui ne veulent pas du Rome Rule, ne lui aient
exagéré les difficultés, et qu'ils ne lui aient montré la
réponse arrogante de lord Kimberley, comme une raison
suffisante pour empêcher la Chambre des Communes d'agir
dans une question qui nous intéresse à un si haut degré, lui
et moi.

Permettez-moi de conseiller à l'honorable monsieur,
lorsqu'il cherchera, à l'avenir, à découvrir s'il existe des diffi-
cultés, de se défier de l'opinion de ceux qui ne voudront pas
que la mesure soit adoptée. Vous connaissez l'homme peureux
qui rencontre généralement un lion sur son passage. L'ho-
norable monsieur a rencontré beaucoup de lions sur son
chemin. Je ne sais pas si leur couleur est orange, fauve ou
d'une autre nuance; mais d'après moi-car je ne partage
pas les sentiments généreux de l'honorable monsieur, qui ne
veut rien soupçonner-mais d'après moi, dis-je, si je tiens
compte des endroits où il a cherché, on dirait qu'il cherchait
des lions, qu'il voulait trouver quelque bonne raison d'avoir
peur, qu'il désirait trouver un motif de ne rien faire ; puis,
il a été parmi les pessimistes et les pessimistes l'ont alarmé,
et, après avoir été raisonnablement alarmé, il garde le
eilence. Il dit que la iésolution pourrait être considérée
comme une sotise à l'adresse du comte de Kimberley. Le
comte de Kimberley est un personnage très respectable et
très habile, et je suis sûr qu'il a beaucoup trop de bon sens
pour supposer que c'est une sottise à son adresse. Mais les
honorables messieurs qui pensent que la réponse du comte
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de Ki mberley comporte une réprimande, n'éprouveraient
pas beaucoup de répugnance, je suppose, à affirmer de nou-
veau nos droits et notre dignité en envoyant une pétition à
la couronne, quand bien même cette pétition serait un peu
satirique pour lord Kimberley. Je suppose que leurs £mes
ne seraient pas beaucoup désolées Binous étions en état tle
dire . " Nous avions raison, alors, et nous avons compris un
peu plus quevous ce que réservait l'avenir et nous vous aidons
aujourd'hui à réaliser le projet que nous vous priions de
réaliser il y a quatre ans." Je ne pense pas que l'entourage
de pessimistes de l'honorable monsieur aurait beaucoup de
difficulté à appuyer l'adresse.

Il y a quelques autres députés qui ont parlé de moi-je
me suis tellement occupé de moi, ce soir, je trouve difficile
de répondre convenablement aux compliments que j'ai
reçus-il y a, dis-je, quelques autres députés aux remarques
desquels je ne ferai aucune attention, à l'exception d'un ou
deux. Le député de Gloucester (M. Burns) a dit que j'avais
déclaré avoir agi spontanément. Ne lui a-t-on pas demandé
de présenter cette motion, a-t-il dit? Ne l'a-t-on pas forcé
de le faire? J'ai déclaré franchement, M. l'Orateur, que
j'avais attendu jusqu'au dernier moment, dans l'espoir que
quelque membre de la droite proposerait cette motion.
J'étais convaincu que la gauche ne pouvait pas leur inspirer
de craintes ; j'étais convaincu qu'ils ne pouvaient pas
craindre d'opposition de ma part, vu qu'ils savaient ce que
j'avais fait en 1882, et j'espérais qu'ils travailleraient à faire
disparaître les divergences d'opinions qui existent dans
leurs rangs et à créer une unité de sentiments du côté de la
droite, afin que sachant tous les libéraux avec eux, sur cette
question, ils n'eussent pas pour de leurs propres amis qu'ils
craignaient assez pour ne pas présenter de résolution. J'es-
pérais que nous obtiendrions un résultat heureux; j'espérais
voir le parti conservateur s'unir au parti libéral pour appuyer
cette résolution, et j'ai attendu jusqu'au dernier momen t, afin
de ne pas mettre le moindre obstacle aux efforts que, j'en
étais sûr-et je vois maintenant que j'avais raison-le
ministre du revenu de l'intérieur et le député de Montréal
faisaient afin d'arriver à cet heureux résultat. Il me senble
qu'ils n'ont pas réussi à créer une unanimité de sentiments
parmi leurs amis, et que, partant, ils ont renoncé à la ten-
tative. Co n'est qu'alors que j'ai proposé ma motion.

En ce qui concerne l'énoncé que l'on m'a demandé de
présenter cette résolution, je dirai que lorsque l'on m'a
demandé cela, j'étais décidé à le faire. Je vais faire con-
naître à l'honorable monsieur la réponse que j'ai faite à
ceux qui m'ont fait cette demande. J'ai été prié de pré-
senter cette résolution par une députation d'une association
très respectable de cotte ville, la Société littéraire de Saint-
Patrice d'Ottawa ; j'ai dit à ceux qui avaient la bonté de
s'adresser à moi que, bien que cette invitation me fit beau-
coup d'honneur, je ne pouvais pas accepter d'invitation
d'une association parlant au nom d'une secte, d'une classe
ou d'une nationalité particulière de ce pays, soit pour agir
ou pour ne pas agir au sujet d'une question de cette nature.
J'ai dit que, dans mon opinion, le fait de traiter la question
au point de vue d'une partie de la société, y ferait tort, j'ai
dit que c'était comme Canadiens, comme hommes inté-
ressés, après l'expérience qu'ils avaient faite de ses bien-
faits, au principe du ome Rule et à sa diffusion ; j'ai dit que
c'était comme Canadiens, comme citoyens et comme sujets
de l'empire, intéressés à la prospérité de l'Angleterre,
comme hommes libres, intéressés à la propagation de la
liberté, que nous devions agir; j'ai ajouté que, d'après moi,
la force d'un semblable mouvement serait grandement
diminuée et que l'on soulèverait des préjugés qui ne
devraient pas ['être, si l'on faisait des tentatives pour que
cette résolution fût présentée par une classe distincte de la
population ou par un homme représentant une partie de la
population. Je refuse préemptoirement d'approuver l'atti-
tude prise, sur cette question par quelques-uns des hono.
rables messieurs de la droite.

1I

Cette question ne concerne pas spécialement les membres
irlandais catholiques de cette Chambre et du Sénat, surtout
les membres irlandais catholiques et tories de ces Chambres;
cette question ne les concerne pas spécialement, et ils font
tort à leur cause lorsqu'ils cherchent à prendre cette atti-
tude. C'est comme Canadiens qu'ils doivent parler; ils
doivent s'unir à tous les autres; à l'exception de trois ou
quatre individus qui ont effrayé le ministre de l'intérieur;
c'est comme Canadiens parlant en faveur d'une cause com-
mune, mus par un motif commun et agissant d'après un
principe commun, que nous réussirons, et ceux qui nuisent
à la cause sont ceux qui déclarent que cette question est le
lot spécial d'une classe particulière de la population.

Puis l'honorable député de Gloucester (M. Burns) a dit
que j'essayais de gagner les électeurs irlandais. Je suis
dans la vie publique depuis plusieurs années. Naturelle-
ment la population irlandaise de ma province est composée
d'Irlandais pdotestants et d'Irlandais catholiques. J e me
suis efforcé dfaire mon devoir et d'agir envers toutes les
classes de la sociéte d'après ce que je croyais être les vrais
principes libéraux. La grande majorité, la grande masse
des Irlandais protestants d'Ontario se sont unis comme un
seul homme pour me combattre. Ce sont aujourd'hui mes
adversaires politiques les plus forts et les plus violents. La
grande masse des Irlandais catholiques d'Ontario m'ont com-
battu. Eux aussi, à l'exception de quelques-uns, étaient
parmi mes adversaires quand j'ai été défait dans le comté de
Bruce-Sud, alors que j'étais absent du pays à cause du mau-
vais état de ma santé ; ce sont des Irlandais catholiques de
cette division électorale qui m'ont défait, qui m'ont privé
de mon siège au parlement et m'ont obligé de me présenter
plus tard dans un autre comté. Malgré tout cela, je me suis
efforcé de faire mon devoir et d'agir, d'après mes lumières,
honnêtement, justement et équitablement envers les Irlan-
dais catholiques et envers les Irlandais protestants, envers
toutes les classes.

Je ne fais exception de secte ni de croyances, et je ne
recherche pas l'appui des membres d'une nationalité quel.
conque ou d'une religion quelconque. La position des
Irlandais catholiques et des Irlandais protestants est celle-ci:
Ils savent qu'ils obtiendront du parti libéral tout ce qu'ils
peuvent justement réclamer, qu'ils accordent ou refusent
leur appui à ce parti. Ils savent que le parti libéral agira
toujours d'après des principes de justice, de liberté et d'égalité
dans les droits, parce que c'est notre programme. Ils savent
qu'ils n'ont rien à gagner à nous appuyer, car ils ne gagne-
ront que ce que veulent les principes de justice, de liberté
et d'égalité. Ils saven t qu'ils n'ont rien à perdre à nous
combattre, car, quelque énergique que soit leur opposition,
ils savent qu'elle naura pas l'effet de nous enlever une
parcelle de l'activité que nous mettons à favoriser leurs
intérêts et les intérêts communs conformément aux mêmes
principes de justice, de liberté et d'égalité. Partant, il n'est
pas nécessaire qu'ils votent d'une façon ou d'une autre pour
obtenir du parti libéral leur part de justice et de liberté.
Ce sont là nos rapports avec cette classe dont je chercherais
à suspendre les votes, d'après ce que l'honorable député a dit
très grossièrement.

Le député de Muskoka (h. O'Brien), qui est un de mes
vieux amis personnels, et qui, j'en suis sûr, devait être très
excité ce soir puisqu'il a levé sur moi son shilalah, comme
l'a fait le député de Montréal-Centre (M. Curran), le député
de Muskoka, dis-je, s'est servi, au sujet du débat antérieur,
de quelques expressions pour lesquelles il a été rappelé à
l'ordre et dont je ne veux pas parler. Il a dit ensuite que
j'occupais une position très singulière parce que j'étais le
chef d'un parti religieux ; il a exposé ma position sons un
faux jour. Il n'en est pas ainsi. Je partage certainement
les opinions religieuses de la dénomination à laquelle j'ap-
partiens, et je suis membre de l'aile peut-être avancée de
cette dénomination. Cela est parfaitement vrai. Et l'hono-
rable monsieur dit que, parce que je suis protestant et que
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j'occupe cette position, je devrais savoir, si j'ai des amis
protestants en Irlande, que chaque protestant, en Irlande,
dénonce le projet de M. Gladstone; il dit aussi que mon
attitude actuelle est inconséquente. J'ai quelques amis
protestants en Irlande, et j'en ai aussi quelques-uns au
Canada, et la masse de mes amis protestants, en Irlande,
sont opposés au Home Rule ; bien que je le regrette, cela est
parfaitement naturel, vu leur condition et les circonstances
dans lesquelles ils se trouvent. Mais je nie péremptoire-
ment l'énoncé que chaque protestant en Irlande dénonce le
Rorne Rule. Il n'en est pas ainsi. L'honorable député
constatera qu'il y a un très grand nombre de protestants qui
sont en faveur d'un gouvernement autonome en Irlande. Et
l'on ne doit pas oublier que tel était le sentiment du pays à
l'époque même où a ou lieu cette union que l'on considère
aujourd'hui comme un pacte sacré, pacte qui fut conclu dans
le crime et la corruption, pacte qui n'était certainement pas
un saint pacte,-tel était le sentiment du pays, dis-je, qu'un
grand nombre de protestants, des orangistes aussi, s'y oppo-
sèrent aussi énergiquement que les autres classes de la
population.

Puis l'honorable député de Muskoka a dit-et j'approuve
tout à fait son observation, j'en ai fait une semblable moi-
même-le député de Muskoka a dit qu'il avait autant de
droit de parler en faveur de l'Irlande que le ministre du
revenu de l'intérieur. Il a parfaitement raison. Je permets
à l'honorable député de Muskoka de parler en faveur de
l'Irlande; que chacun parle selon ses lumières. Il pense
que le Home Bule sera désavantageux au pays d'où vion-
nent ses électeurs, et je pense que c'est un projet avantageux
au pays d'où viennent les miens. Je suppose que chacun
de nous a droit d'exprimer ses idées personnelles et qu'il
est libre de suivre ses convictions. J'admets parfaitement
que l'honorable monsieur a autant de droit de parler pour
l'Irlande que tout autre député dont les ancêtres viennent
d'Irlande; mais dans chaque cas, cela doit dépendre dos
circonstances dans lesquelles l'honorable monsieur a étudié
la question; et, après tout, il peut se faire que les conclu.
sions auxquelles on arrive soient erronées.

Le député de Wellington-Contre (M. Orton) a déclaré
qu'il avait aussi quelque chose à dire à ce sujet. Il a
approuvé le principe du Home Rule, mais il a trouvé le
moyen de dire qu'il appuierait le ministère. Je ne pense
pas qu'il faille beaucoup de choses pour porter le député de

ellington-Contre à appuyer le gouvernement. Je ne m'en
occuperai pas.

Le député de Bruce-Nord (M. McNeill) a dit que je savasi
qu'il y avait une gande diversité d'opinions dans Ontario.
Je ne doute pas qu'il n'y ait, dans la province, un nombre
de personnes relativement considérable dont les opinions
sont fortement hostiles au Home Rule; mais je crois que la
grande majorité de la population de cette province, prise en
masse, favorise directement les principes du Home Rule
tels qu'appliqués à l'Irlande. C'est là mon opinion; je puis
me tromper. Le député de Bruce-Nord peut avoir raison
de partager une opinion différente; mais, en tout cas, c'est
là mon opinion.

Puis le député de York-Ouest (M. Wallace) a dit que la
motion ne conviendrait pas parce qu'elle approuve le projet
de M. Gladstone. Ce que ma motion comporte, c'est l'ap-
probation du principe de ce projet, principe qui, comme je
l ai fait remarquer à la Chambre mardi, est celui du gouver-
nement local ou de l'autonomie pour l'Irlande; l'auteur du
bill le déclare lui-même. " Je mets de côté, a dit M.
Gladstone, la question de la représentation irlandaise, pour
des fins impériales, à Westminster; je ne vous demande pas
de voter pour cette motion à la deuxième lecture." Il y a
d'autres détails au sujet des questions intérieures, et à ce
sujet, M. Gladstone dit: " Je ne vous demande pas de voter
pour cela; mais je vous demande, en votant pour la
deuxième lecture du bill, de voter pour le principe du gou-
vernement autonome pour l'Irlande et en faveur de ce projet
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comme étant propre à constituer une base de règloment, au
moins en ce qui concerne le gouvernement local d'Irlande,
indépendamment de la question relative à la mesure du con-
trôle que l'Irlande devrait avoir dans les affaires impériales
et indépendamment de quelques autres questions." Le
député de York-Ouest dit que ce projet ne conviendra pas;
il n'est pas conforme à son opinion. L'honorable député est
opposé à toute autonomie qui repose sur de larges bases. Il
aimerait que les Irlandais eussent des institutions muni-
cipales, mais il est opposé à une autonomie plus large, et
partant, il est opposé à ma motion. C'est pour cela même
que je désire faire adopter ma motion, car je suis en faveur
d'une autonomie reposant sur de larges bases. Il s'oppose
à ma résolution, parce qu'elle aidera et appuiera la deuxième
lecture du bill de M. Gladstone, qui ne devrait pas avoir
lieu, suivant le désir de l'honorable député. Maie ce que je
désire, c'est justement que la deuxième lecture ait lieu. Je
crois que la phase la plus importante que subira la question
du Rome Rule sera la deuxième lecture de ce bill. Je ne crois
pas que la question sera définitivement réglée aux termes
de ce bill, mais elle aura subi la phase la plus importante
si la deuxième lecture est adoptée. Et si elle ne l'est pas, je
ne veux pas en prédire les conséquences.

Mais je dis que la raison même que l'honorable député
d'York-Ouest (M. Wallace) qui, je suppose, est l'un des dis-
sidents dont a parlé le ministre de l'intérieur, la raison
même que l'honorable député et d'autres apportent pour dé.
montrer que la motion de l'honorable ministre est préfé.
rable à la sienne, c'est-à-dire, qu'ils sont prêts à l'appuyer,
parce qu'elle ferait peu de bien à la cause du Home Rule et
qu'elle causerait moins de tort que l'autre à ceux qui s'op-
posent à ce projet, cette raison, dis-je, est celle-là même qui
devrait porter la Chambre à appuyer ma motion.

Puis l'honorable monsieur dit que la question est très
compliquée. Sans aucun doute, c'est une grande question,
une question extrêmement compli:iée dans ses détails; et
si nous voulions donner une opinion sur tous ses détails, je
pense qu'il nous faudrait beaucoup plus d'étude et peut-être
beaucoup plus de connaissance, au sujet de quelques-uns de
ces détails, que nous avons ou l'occasion d'en acquérir.
Mais on ne nous demande pas de nous prononcer sur les
détails du projet. Comme je l'ai dit et établi, on nous
demande de nous prononcer sur la deuxième lecture du bill
de M. Gladstone, en tant qu'il affirme le principe du Home
Rule pour l'Irlande. C'est le moyen le meilleur, le plus
sensé, le plus pratique d'assurer la réalisation du projet que
la majorité de cette Chambre a à cœur, je le crois; et ce
moyen, on nous demande de ne pas le prendre, ce moyen,
on nous demande de le mettre de côté en faveur de la réso-
lution insignifiante du ministre de l'intérieur, que les hono-
rables messieurs qui n'aiment pas le Home Rule trouvent ac-
ceptable, parce qu'elle est la moins propre à favoriser ce
projet.

Le député d'York-Oaest (h. Wallace) a dit que j'avais
réellement l'air de flagorner M. Gladstone. Parce que je
n'ai pas proposé d'envoyer une adresse directement à M.
Gladstone, parce que je n'ai pas demandé à la Chambre d'ex-
primer sa sympathie et son administration pour M.
Gladstone, comme on l'a fait ailleurs, parce que j'ai
préféré ne pas en parler et proposer d'envoyer une adresse
à Notre Très Gracieuse Souveraine, je suis censé, vrai-
ment, flagorner M. Gladstone 1 Quand, en 1882, j'ai osé
signaler les difficultés de l'attitude prise par M. Gladstone à
cette époque; quand j'ai fait remarquer, ce que ses actes ont
depuis vérifié, que ce n'était pas une défense suffisante
pour lui de dire qu'une petite minorité qui avait des griefs
n'avait pas trouvé de plan qu'elle avait le pouvoir de mettre
à exécution ; quand j'ai fait remarquer que, puisqu'il avait
admis qu'il existait des griefs, il était de son devoir, lui qui
en avait le pouvoir, de trouver le meilleur plan possible afin
de redresser les griefs reconnus d'après ses lumières, le pre-
mier ministre dit:
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Voici un honorable député, qui critique ce grand homme

d'E tat, M. Gladstone, qui le critique dans un sens hostile,
qui Fe sert d'un langage blessant, qui lui reproche de s'être
tronpé, qui l'accuse d'avoir tort et lui conseille une autre
politique. M. Gladstone, dit-il, bien qu'il soit un grand
homme d'Etat, est de chair humaine, comme tous les autres
mortels, et il sera contrarié par le discours de l'honorable
monsieur. J'espère, dit-il encore, que l'envoi du rapport de
son discours sera différé, et que, par un heureux accident, le
steamer de la malle qui le transportera, se perdra en mer,
afin qu'il n'atteigne pas le lieu de sa destination. En effet,
si ce discours tombait sous les yeux de M. Gladstone, il
détruirait le bien que pourrait produire l'adresse.

Cependant, l'honorable député de York-Ouest trouve
aujourd'hui que je calomnie M. Gladstone 1 Or, M. l'Ora-
teur, je crois qu'il est extrêmement malheureux que la pro-
position du ministre du revenu de l'intérieur, au sujet d'une
tentative faite,.entre mardi et aujourd'hui, pour s'entendre
sur la motion, n'ait pas abouti. Je crois qu il eût beaucoup
mieux valu en arriver là; mais nous sommes maintenant
tenus de régler la question de la manière ordinaire. Je
considère ma motion préférable à celle de l'honorable mon-
sieur pour les raisons que j'ai énoncées. Je considère que
l'amendement qui est pro posé par l'honorable député de
Wellington (M. McMullen), est une amélioration de ma
motion. C'est pourquoi je voterai pour l'amendement de
l'honorable député de Wellington.

M. THOMPSON: Je n'ai qu'une raison à donner pour
me justifier d'abuser de l'indulgence de la Chambre, après
le long débat que nous avons eu, et surtout après le discours
si habile que nous venons d'entendre, et cette raison, c'est
que je suis l'un des membres du présent cabinet qui n'a pas
eu, avant aujourd'hui, l'occasion d'exprimer une opinion sur
cette question. Je suis l'un des membres du parti, mainte-
nant au pouvoir, qui a pprouvent les résolutions et l'adresse
que cette Chambre a adoptees en 1882. Bien que je n'eusse
pas alors l'honneur d'avoir un siège dans cette Chambre,
j'approuve ces résolutions et cette adresse pour les raisons
que je me propose d'exposer en très peu de mots, devant
cotte Chambre. Elles sont en grande partie les mêmes qui
ont engagé l'honorable député de Grey-Sud (M. Landerkin)
à combattre, en 1882, ces résolutions et cette adresse, parce
qu'il trouvait qu'elles manquaient de sagesse et d'opportu-
nité. L'honorable'député de Grey-Sud a déclaré devant la
Chambre il y a quelques instants, que les résolutions et
l'adresse de 1882 étaient intempestives. Il a déclaré à la
Chambre, qu'il n'y avait alors, devant le parlement anglais,
aucun projet de loi d'un catactère pratique, et que nos
paroles n'auraient qu'une bien faible portée. Or, M. l'Ora-
tour, les circonstances dans lesquelles se posait la question
irlandaise, en 1882, m'ont rendu fier, étant l'un de ceux qui
ont du sang irlandais dans les veines, de l'attitude prise par
celui qui est maintenant ministre du revenu de l'intérieur,
et qui me rendent fier, en même temps, de l'attitude de la
Chambre.

La question irlandaise, en 1882, était dans un tel état que
le concours de voix amies était utile. Le peuple irlandais, en
188:, et surtout les hommes chargés de parler en son nom,
avaient peu d'amis dans le parlement anglais, et ils avaient
besoin d être encouragés par leurs co-sujets de ce côté.ci de
l'océan, ce qui pouvait leur donner des éléments de force,
dont ils avaient grandement besoin. Un certain nombre de
représentants du peuple irlandais, qui avaient combattu
pour l'obtention de l'autonomie irlandaise, et l'amélioration
des lois concernant la tenure des terres, étaient alors en
prison, et le parlement du Canada a été le seul sur ce côté.
ci de l'Atlantique, si non le seul dans tout l'empire britan-
nique, qui ait élevé la voix, non seulement pour aider la
cause nationale irlandaise, mais pour demander l'exercice de
la clémence en faveur des hommes qui étaient alors détenus
dans la prison de Kilmainham. Je demanderai à cette

Chambre où étaient les amis de la liberté, qui prétendent,
ici, ce soir, que les vrais libéraux ne se trouvent que dans
leurs rangs ? Où étaient-ils quand ces sentiments ont été
exprimés dans cette Chambre, et pourquoi ne se sont.ils pas
assemblés pour engager leur chef à proclamer que les senti-
ments de liberté qu'ils sont si fiers d'exprimer, ce soir,
étaient ceux que l'on devait nourrir an faveur d'une cause
qui avait peu d'amis, et en faveur d'hommes tlui se trou-
vaient emprisonnés en 1882 dans les donjons de l'Irlande?
Telles sont les vraies raisons qui ont engagé l'honorable
député de Grey-Sud (M. Landerkin) à déclarer que les réso-
lutions et l'adresse de 1882 étaient intempestives, et ce sont
les vraies raisons qui m'ont porté à croire, moi qui était
l'un de ceux dont la sympathie était acquise à la cause en
faveur de laquelle cette adresse était envoyée, que la voix
de ce parlement se faisait entendre en temps opportun.

La question ne se présente pas, aujourdchui, dans les
mêmes conditions. Nous entrevoyons l'heure du succès,
malgré que quelques membres de la droite doutent du succès
immédiat et peut-être du succès éventuel de la cause en
faveur de laquelle la présente lutte est engagée. Au moins,
un pas a été fait. Le principe d'une mesure libérale accordant
l'autonomie à l'Irlande, a reçu une adhésion plus considé.
rable dans le Royaume-Uni qu'on ne le prévoyait en 1882.
Les amis de cette cause, qui étaient alors en prison, dirigent
un parti des plus influents, qui tient, aujourd'hui, la balance
du pouvoir dans le parlement anglais; or, c'est seulement
quand la cause irlandaise peut être représentée comme
triomphante; ou quand le progrès accompli est tel que l'on
peut compter sur le succès d'une mesure compatible avec la
sûreté de l'empire et la garantie des droits de toutes les
classes, que ces prétendus amis de la liberté se lèvent dans
cette Chambre, et demandent l'adoption de résolutions de
sympathies envers une cause qui est sur le point de triom-
pher. Une raison donnée pour que la Chambre adopte cette
résolution, c'est que la Chambre, en dépit de la rebuffade de
lord Kimberley, a le droit de se prévaloir de son privilège
incontesté de s'adresser au trône. J'attirerai l'attention de
la Chambre sur le fait que l'on a renoncé entièrement à ce
droit dans la résolution qui est maintenant soumise à cette
Chambre, et dans le discours de l'honorable député de Dur-
ham-Ouest. Cette résolution et ce discours n'affirment aucun
droit. Ils expriment simplement la joie que lMur fait éprou-
ver la conduite de M. Gladstone en proposant une mesure
accordant l'autonomie irlandaise. L'honorable député de
Durham-Ouest dit: " ous n'approchons pas le trône
comme nous le faisions auparavant; nous n'offrons pas un
avis à Sa Majesté, ou aux aviseurs de Sa Majesté; nous les
encourageons."

La Chambre, M. l'Orateur, en 1882, sur motion de mon
ami l'honorable ministre du revenu de l'intérieur, a encou-
ragé une cause abattue; mais je crois qu'il n'est pas de la
dignité de la Chambre, comme je sais qu'il n'est pas de la
dignité des députés, qui ont exprimé un si vif amour de la
liberté, de déclarer que cette démarche est faite seulement
pour encourager le gouvernement, parce qu'il a concédé
une mesure de justice à une fraction du Royaume-Uni.
Comme un exemple du changement d'opinion qui s'est
opéré, je puis mentionner un discours de M. Gladstone, que
j'ai sous la main, et qui a été prononcé pas plus de quatre
mois avant que cette résolution et cette adtesse furent
adoptées par la Chambre. Dans ce discours, M. Gladstone
déclarait que le programme de M. Parnell et de ses parti-
sans, qui avait été formulé comme l'expression du patrio-
tisme irlandais, n'était que "l'évangile de la spoliation."
Je crois que l'attitude prise par mon honorable ami le
ministre du revenu de 1 intérieur, est conforme à l'amour
de la liberté civile, et que la voix du parlement doit se faire
entendre, comme le ministre de l'intérieur l'a demandé. Or,
M. l'Orateur, l'honorable député de Durham-Ouest a fait
une remarque à l'appui de sa prétention; il a dit que notre
dignité n'était pas sacrifiée, et cette déclaration a résonné
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étrangement à mon oreille. L'une des raisons qu'il vient
de donner pour que cotte Chambre approche de nouveau le
trône, ou plutôt les ministres de Sa Majesté, avec une adresse
exprimant la joie quo lui fait éprouver ce qu'ils ont fait,
c'est que l'attitude prise par lord Kimberley, en 1882, n'a
pas été " autorisée." Quelques-uns des membres de cette
Chambre peuvent être sous l'impression que lord Kimberley
seul était reiponsable du ton de sa réponse adressée à ce
parlement. LaisEez-moi attirer l'attention de la Chambre
sur le fait que la résolution devant nous, ce soir, demande que
nous exprimions la joie que nous fait éprouver l'action de "cet
homme d'Etat divin," comme l'a qualifié l'honorable député
de Grey-Sud, bien que non seulement lord Kimberley, mais
aussi "l'homme d'Etat divin," lui.même, aient, dans le par-
lement anglais, en 1882, non " sans être autorisés," mais
délibérément, jléclaré que c'était un sujet sur lequel le par-
lement du Canada n'avait pas le droit de s'occuper. Per-
mettez-moi de lire les Débats anglais du 1er mai 1882:

M. CALLAN: Je demande la permission de proposer la question sui-
vante, qui est restée sous son nom sur l'ordre du jour:

De demander au premier lord de la trésorerie si son attention a été
attirée sur la dépdche télégraphique publiée dans le Times du 2 mai sous
la date suivante:

OTTAWA, 20 avril.
Durant la séance -i'aujourd'hui, des communes du Canada, M. Costigan,

un conservateur, a proposé qu'une adresse fût présentée à la reine, la
priant d'accorder une forme de gouvernement autonome semblable à
celle dont jouît le Canada, et que la clémence soit exercée envers les
prisonniers politiques d'irlande. M. Blake, le chef de la gauche, a pro-
noncé un discours puissant en faveur de l'autonomie irlandaise. Sir
John A. Macdonald, le premier ministre, a donné son appui à la résolu-
tion proposée par M. Costigan, qui a été unanimement adoptée. SirJohu
A. M-ecdonald a déclaré ensuite qu'il verrait à ce qune adresse fit pré-
parée, afin qu'elle fût adressée au Sénat pour obtenir son concours;

Aussi, si le premier lord de la trésorerie s'opposera à ce qu'une copie
de la dite adresme soit déposée sur le bureau de la Chambre, et, aussi, si
le premier lord de la trésorerie ordonnera qu'une copie de ladite adresse
soit déposée sur le bureau de la Chambre, et s'il proposera que l'on
s'occupe de l'affaire ?

M. GLADSTONE: Quand une telle question relative à un corps
public se trouve depuis quelque temps sur l'ordre du jour, il est néces-
saire d'y répondre aussitôt que possible, et je me propose d'y répondre.

M. CALLA N: Je désire y ajouter quelque chose, et demander si le
tiès honorable mons:eur sait que depuis que mon avis de motion est
donné, le renat canadien, ou la Chambre haute, a confirmé la résolution ?

KË GLADSTONE : Non ; je ne le sais pas. L'adresse n'a pas été
trac smise d'une manière régulière Nots savons que la résolution a été
adoptée, ainsi que son contenu ; mais seulement par le télégraphe. Nous
ne pouvons la présenter à la Chambre, parce que nous ne sommes pas en
possession du document. Pour ce qui regarde la substance de la résolu-
tion, l'honorable mo sieur m'a demandé une téponse, qu'il conviendra
mieux de faire dans le débat qu'A ,résEnt ; mais j'observerai, bien que le
parlement du Canada désire, sans doute, nous aider, que la qaestion
mentionnte dans son adresse, est exclusivement du resSort du parlement
impérial, et je puis ajouter que le gouvernement exécutif en a fait le
sujet de sa constane attention avant que l'expression du déýir contenu
dans l'adresse nous soit arrivée sous la foi me d'une suggestion.

Il ne sera pas dit maintenant que la dépêche répondant à
l'adresse do ce parlement n'était pas autorisée, et n'exprimait
que l'opinion de loid Kimberley. Or, on nous demande
maintenant de sacrifier toute dignité, tout respect de soi-
même pour approcher M. Gladstone, non dans le but de
l'aviser, non dans le but de lui donner une assistance prati-
que ; mais simplement, pour me servir de l'expression de
l'honorable député de Durham-Ouest, il y a quelques
minutes, dans le but d'encourager l'honorable chef du gou-
vernement anglais, qui a dit, en réponse à notre conseil de
1882 : " Je désire que vous compreniez que c'est un sujet
qui m'appartient exclusivement, et avec lequel vous n'avez
rien, à faire." Je ne veux pas dire que je partage cette
opiion. Je partage celle de l'honorable député de Durham-
Ouest, que nous avons le droit d'exprimer notre opinion en
notre qualité de co-sujets de l'empire, sur cette question,
comme sur les autres questions ; mais je dis qu'avant de
demander à cette Chambre de sacrifier sa dignité en appro-
chant de nouveau les mêmes hommes qui ont déclaré qu'ils
n'avaient aucun conseil à recevoir de nous, que la question
les concernait exclusivement, et qu'ils avaient formé leur
opinion longtemps avant d'avoir entendu parler de notre
démarche auprès d'eux, nous devrions montrer, au moins,

I. THoMPsoN

qu'un résultat pratique sera obtenu, et que quelqu'un devra
profiter de notre intervention.

C'est pour cette raison que je me trouve on communauté
d'idées avec le ministre du revenu de l'intérieur, et que je
ne me sens pas disposé à inviter le parlement canadien à
s'occuper de nouveau de cette question, durant la présente
session. Cependant, puisque la question est poiéo devant
nous, je n'hésite aucunement à voter pour la résolution, en
tant qu'elle exprime l'adhé-ion de cette Chambre aux
principes contenus dans l'adresse de 1882, qui ont en vue
une mesure propre à pacifier l'Irlande, à satisfaire l'ambi-
tion légitime d'une grande partie de son peuple, la revendi-
cation des droits de la minorité, et la préservation de l'inté.
grité de l'empire; mais je dis, comme partisan de l'adresse
de 1882, et comme membre de cette Chambre, que je suis
opposé à l'adoption do toute adresse sur le sujet en question,
vu les circonstances, et je crois que la dignité et le respect
que cette Chambre se doit à elle-même seront mieux sauve.
gardés en se contentant d'affirmer simplement que cette
Chambre adhère, ce soir, à tout ce qui a été résolu par elle
en 1882, et exprime son opinion, sans vouloir présenter une
adresse à un homme qui a repoussE celle qu'il a déjà reçue
de nous, dont les opinions peuvent n'être pas changées, bien
que la question devant le parlement anglais puisse avoir
subi un changement. Il n'y a aucune raison de croire que
M. Gladstone considérerait l'avis du parlement du Canada
comme p us uti e, ou 'a dminstration des affaires irlan.
daises comme mois exclusivement du ressort du parle-
ment impérial en 1886 qu'en 1882.

L'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) me pa-
rait avoir une autre manière de voir, et il attire l'attention
de la Chambre sur un manifeste-publié par M. Gladstone.
Je diffère humblement d'opinion avec l'honorable monsieur.
Je crois que M. Gladstone n'a pas sollicité dans ce mani-
feste une expression d'opinion du parlement canadien, et je
ne crois pas que l'influence du parlement canadien, à cette
phase de la discussion, puisse produire un résultat utile. S'il
croyait qu'une expression d'opinion du parlement canadien
pût être un appoint utile à .la discussion de la uestion
dans lemparlement impérial, M.Gladtone pourrait s'ad essor
au bureau colonial. t trouverai.t là l'adresse adoptée par
les deux Chambres du parlement canadien on 1882, et con-
tenant les vues formelles de sujets britanniques, jouissant
de leurs droits, et il pourrait s'en servir il le voulait, lors
de la seconde lecture du bil. L'un des partisans de l'hono-
rable monsieur a préetendu que vu le renouvellement du
parlement, il est devenu nécessaire de raffirmer tountes ces
résolutions, mais cette prétention me parait pour le moins
extraordinaire. S'il on était ainsi, ce serait le devoir d'un
nouveau parlement d'adopter touteslas résolutions adoptêes
par l'tncin, excepté celles qui n'auraient pas notre adhe
sion, et il nous faudrait rééditer tous nos anciens statuts.
Mais nous avons été habitués à croire que c qui a été
adopté délibérément et solennelledemt par le vote unanime
des deux Chambres, devrait être considéré comme ue
expression d'opinion, comme une autorité, au moins jusqu'à
ce qu'une opinion contraire soit formulée.

Quand l'honorable député de Durham-Ouest a proposé sa
resolution, il y a deux jours, j'avoue que j'ai entendu avec
surprise la déclaration qu'il n'y avait aucan esprit de partidans cette proposition. J'ai été surpris do cette déclaration,
parce que je supposais que le chef de la gauche, en propo-
sant cotte résolution comme un amendement à la motion
demandant que la Chambre se forme en comité des Bubsides,
savait que cet amendement devait être considéré, sous les
circonstances, comme une motion de non-confiance.

M. MILLS: Pas du tout.
M. THIOM PSON: L'honorable monsieur aurait dû avouer

que son intention était de censurer la conduite du gouverne-
ment sur une question d'intérêt publie; mais l'honorable
monsieur a préféré déclarer alors qu'il n'était mû par aucun
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esprit de parti,.et il nous.a fallu. nous contenter de cette
déclaration, bien que, je l'avoue, je l'ai acceptée, moi-même,
avec difficulté.

Je suis heureux que nous soyons délivrés de la pression
exercée sur nous pour nous faire accepter cette poposition,
vu que l'honorable député, dans l'agréable discours qu'il a pro.
noncé il y a quelques instants, a jeté le masque avec grâce et
déclara, sinon en propres termes du moins en substance,
que ceci nous est impose ce soir comme une mesure de
parti. L'honorable député avait sur la figure en énumérant
es honorables membres de la droite qui ne pouvaient accep.

ter cette résolution, un air de satisfaction que je ne lui ai pas
vu depuis mon arrivée en cette Chambre, et que je serais
très heureux de voir s'il était dû à une autre cause. Il a
laissé voir alors que l'un des buts qu'il se proposait en présen.
tant sa résolution était de démontrer que les honorables
membres de la droite n'étaient pas unis sur cette question.
Mais je suis certain que personne en cette Chambre ne
m'accusera de manquer de charité en imputant un pareil mo-
tif aux honorables députés lorsqu'on se:rappellera les paroles
dont je me suis servis pour exprimer le regret de le voir
attaquer un certain nombre d'honorables membres de la
droite ayant à leur tête le ministre du revenu de l'intérieur
-des hommes qui ont prouvé leur adhésion aux principes
de la liberté individuelle et de la liberté civile dans maintes
circonstances difficiles où l'honorable député ne s'est jamais
trouvé; des hommes qui ont prouvé qu'ils étaient prêts à
soutenir cette cause lorsque l'honorable député de Durham-
Ouest et ses amis étaient muets dans le caucus libéral,
étaient muets en cette Chambre; des hommes qui ont élevé
la voix et ont engagé la Chambre a exprimer une opinion
unanime en faveur du H&,ne Rule.

Il a attaqué ces députés en termes qu'il regrettera lui.
même de voir inscrits, si je ne me trompe, lorsqu'il les a
qualifiés de " clique irlandaise-catholique tory." Je suppose
qu'après s'être servi de pareilles expressions sur le compte
de membres de la droite, pour l'unique raison qu'ils ne se
sentaient pas disposés à soulever de nouveau inutilement
cette question, et parce qu'ils n'étaient pas disposés à
appuyer l'honorable député dans un appel au trône, pour
encourager un homme d'Etat qui nous a dit en 1882, d'un
ton cassant, que 'cette question ne regardait que lui seul
et qu'il pouvait très facilement se faire une opinion lui-
même sans entendre ce que nous avions à lui dire, nous
sommes dispensés de croire toute assertion à l'effet que cette
question n'a pas été soulevée par esprit de parti Lorsque
l'honorable député a attaqué les amis qui en cette Chambre
avaient réussi à obtenir une expression d'opinion favorable
à cette question, lorsqu'il les a qualifiés de " clique tory
irlandaise-catholique," j'ai cru pouvoir supposer que je pou-
vais me considérer comme soulagé de la tension qu'il avait
fait subir à ma crédulité avant-hier.

Il y a une autre raison qui ressort très clairement de ses
remarques et des remarques de l'honorable député de Grey-
Sud (M. Landerkin), et qui explique pourquoi cette résolu-
tion a été prébentée, et c'est qu'elle avait pour but de mettre
dans une fausse position mon honorable collègue, le ministre
du revenu de l'intérieur. La moitié des remarques de l'ho-
norable député, et les deux tiers des remarques de l'hono-
rable député de' Grey-Sud, étaient des accusations d'inconsé.
quence portées contre cet honorable membre. Comme je
l'ai déjà dit, dans les circonstances qui existaient en 1882,
alors qu'il ne s'agissait pas de capter l'opinion publique,
alors qu'il ne s'agissait pas de capter les bonnes grâces de M.
Gladstone en exprimant une opinion sur cette question,
mon honorable ami qui occupe un siège voisin du mien a
demandé à la Chambre de s'unir pour exprimer une opinion
à une époque où ceux qui prétendent qu'ils sont lcs seuls
gardions des principes de la liberté n'osaient pas se pro.
noncer sur cette question avant que le ministre actuel du
revenu de l'intérieur ne se mit à leur tête. Personne ne
sait mieux que moi ce qui a paru dans le Times de Londres

et ce qui a été la à la Chambre des communes à l'effet qu'en
1882, l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake)l a
prononcé un éloquent discours à ce sujet, a fait preuve de
beaucoup de talent et a suivi le vent favorable qui faisait
alors passer la résolution en cette Chambre. Je ne veux pas
nier qu'un discours aussi éloquent ait dû contribuer dans
une certaine mesure à faire adopter cette résolution ; mais
je n'en suis pas moins disposé, comme l'un des membres de
cette Chambre qui appuient l'amendement proposé ce soir,
à refuser, nonobstant la sublime éloquence et le grand zèle
dont l'honorable député a fait preuve en cette occasion, de
partager son opinion lorsqu'il attaque l'honorable ministre
du revenu de l'intérieur, qui, sans l'aide de l'honorable
député, si généreusement offerte avant-hier, a amené la
question devant la Chambre et a choisi pour présenter la
résolution le temps où elle pouvait faire le plus de bien, et
nous avons en non seulement l'agréable tâche d'encourager
le premier ministre de Sa Majesté dans une ligne de con-
duite qu'il a déjà adopté sans les conseils du Canada, et après
avoir informé le Canada qu'il n'a rien à voir à la question.

Comme l'un des membres de cette:Chambre qui partagent
cette opinion, nonobstant ce qui a été dit ce soir, je rends
hommage à la logique et à la sincérité de l'honorable minis-
tre du revenu de l'intérieur, et je crois que, dans toutes les
parties du pays, le peuple, qui approuve les principes expri-
més dans cet amendement, préférera la ligne de conduite
suivie par l'honorable ministre du revenu de l'intérieur à
celle que l'opposition a adoptée sur cette question, nonobs-
tant les efforts désespérés qui ont été faits pour battre en
brèche l'attitude de l'honorable ministre en ce qui concerne
sa logique et le droit qu'il a de parler au nom de ses com-
patriotes et de ses co-religionnaires. Mais si les paroles de
l'honorable ministre n'étaient pas suffisantes lorsqu'il a
montré du doigt avec tant de plaisir, les dissidents en cette
Chambre, si ses paroles n'étaient pas suffisantes lorsqu'il a
attaqué les honorables députés de la droite, qui portaient à
cette question un intérêt tellement vif, que, peut-être par
un zèle pardonnable, ils ont cru que la question les regar-
daient uniquement, je suppose que les paroles de l'honorable
auteur du sous-amendement de ce soir suffiront amplenient
à prouver que ceci est iM6posà la Chambre dans un but
tout à fait politique, dans le but de mettre le gouvernement
dans une fausse position, ce à quoi on ne réussira pas, j'ose
le croire.

Je .n'ai pas besoin de dire que l'honorable député de
Durham-Ouest est responsable des paroles de l'auteur du
sous-amendement, vu qu'il était à son siège, qu'il les a en-
tendues, qu'il les a applaudies, qu'il n'en a désavoué aucune,
et qu'il a déclaré à la fin de ses remarques qu'il avait l'in-
tention de voter en faveur de la motion pour laquelle l'ho-
norable député de Wellington-Nord a terminé son discours;
et cet honorable député, peut-être plus tôt que son chef ne
l'aurait voulu, a fait voir le dessous des cartes en disant que,
nous les députés de la droite, 'nous étions fâchés de ce que
l'on nous avait enlevé " le vent de nos voiles," et parce que
nous voyions que " nous avions sacrifié une occasion de nous
rendre populaires." Or, l'honorable auteur du sous-amen-
dement, avec l'assentiment tacite de son chef, a déclaré, en
termes que l'on peut considérer en toute sûreté comme
exprimant l'opinion de son parti, que lo but en soumettant
cette question à la Chambre, et surtout en introduisant la
petite résolution par laquelle il a terminé ses remarques, est
tout simplement de devancer le gouvernement, de devancer
les membres de la droite qui sont en faveur du Home Rue,
et de saisir l'occasion qu'il a cru que nous avions sacrifiée,
de cultiver la popularité, de se rendre populaires, bien que
l'expremsion de l'opinion du parlement ne puisse être d'au-
cune utilité, excepté pour captiver la confiance du publie,
et serait sous la forme dont on l'a revêtue un sacrifice de la
dignité et de la logique du pari, ment.

M. COURSOL: Bien que l'heure soit avancée, je crois
devoir motiver mon vote sur cette question, vu que je ri-
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présente la division électorale la plus populeuse du Domi- dement, est de nature à faire du bien, et qu'elle aura pour
nion, habitée par des milliers d'Irlandais fidèles à leurs pays effet de définir la position de cette Chambre et du pays.
adoptif et fidèles à l'Irlande. J'ai eu l'occasion d'assister On dit qu'on nous a rebutés on Angleterre. Eh
à des assemblées en faveur du Mome rule convoquées par les bien, M. l'Orateur, pour ma part, jae crois que la popu-
Irlandais les plus influents de Montréal. 11 n'y avait qu'une lation du pays est dans le même cas; il m'est tout à fait
seule opinion, et cette opinion était unanime en faveur du indifférent de savoir si cette Chambre a été réprimandée il
projet de M. Gladstone, et on a là et alors exprimé l'espoir y a quatre ans; tout ce que nous désirons c'est d'atteindre
que lorsque l'occasion s'en présenterait les amis de l'Irlande notre but; la position n'est plus la même, les circonstances.
feraient tous leurs efforts pour prêter main forte à M. se sont modifiées. Nous dira-t.on que nous, les sujets britan-
Gladstone dans les circon.stances actuelles. C'est réellement niques demeurant dans ce grand Dominion, nous n'avons
un spectacle digno d'admiration que do voir le premier mi- pas le droit de déposer nos opinions au pied du tîône ? Ne
nistre de l'empire britannique proposer un projet pour sommes-nous pas intéressés à cette question, peut-être plus
mettre fin aux griefs séculaires de l'Irlande, et il n'est pas que n'importe quelle colonie de l'empire ? Qui sait quelles
étoninapt que tout l'univers ait les yeux fixés sur le parle- conséquences le refus du Home Rule pourrait entraîner pour
ment britannique. le Canada? Nous serions peut-être forcés de défendre notre

De toutes les parties du globe, M. Gladstone a reçu des sol au prix do notre argent et de notre sang. J'ignore
dépêches et des lettres do félicitations ; de toutes les parties quelles pourraient être les conséquences du refus d'adopter
de l'univers, M. Parnell, dont la conduite a été si noble en cette mesure, mais si elle est adoptée elle sera de nature à
faveur de l'Irlande, a aussi reçu, probablement le même ramener la paix et l'harmonie, non seulement en Angle-
nombre do lettres de feicitations. La législature de terre, mais dans le monde entier, partout c'ù il y a des
Québec a envoyé à M. Gladstone une résolution qu'il a ac- Irlandais, mais surtout dans cette partie de l'Amérique.
cueillie avec plaisir, et maintenant le même devoir incombe Or, M. l'Orateur, la motion de l'honorable chef de l'oppo-
à la Chambre des communes. Je crois que les 9,000,000 d'Ir- sition est conçue en termes calmes et dignes, elle ne contient
landais qui habitent ce continent croient que l'on devrait rien d'offensant, et je suis certain que si elle est envoyée à
agir en cette Chambre. Je crois que c'est l'opinion de tous M. Gladstono par le parlement, il la recevra avec reconnais-
les Irlandais du Canada que l'on devrait faire quelque sance et pourra ainsi réparer la faute qu'il a commise. Sous
chose ici, et je crois qu'ils semon treconnaissants envers l'au- ne devons pas songer à cola si nous voulons atteindre notre
teur de la iésolution. Ceci n'est pas une querelle à propos but. Notre but principal est d'être utile à l'Irlande, et nous
de politique. Le temps est mal choisi pour dire que la ne devrions pas discuter au sujet des expressions. Nous
résolution a été présentée par le chef du gouvernement ou n'avons pas besoin de nous montrer aussi pointilleux en ce
par le chef de l'opposition. C'est à nous de décider ai la qui concerne les expressions ; faisons d'abord notre devoir
proposition qui n'us est soumise mérite notre approbation, envers la cause de l'Irlande et du Rome Rule, et si nous
si elle atteindra le [ut qu'on se propose, si elle démontrera réusqesons nous aurons lieu d'être satisfaits. Si, d'un autre
à l'Angleterre, à l'cmpire britannique, qucM. Gladstone, en côté le gouvernement anglais jugeait à propos de nous
ce qui concerne sa mesure du Home Rule, a des amis en répondre comme il nous a déjà répondu, alors le Canada
Canada qui sont disposés à l'encourager dans la ligne do saurait ce qu'il aurait à faire; mais je suppose que rien do
conduite qu'il a adop.ée. Cette mesure peu tavoir plusieurs semblable n'arrivera. Je voterai en faveur de l'amende-
défauts, il peut se faire qu'elle ne soit pas adoptée sous sa ment tel qu'il est, dans l'espoir qu'il sera annexé à la motion
forme actuelle, mais la question pour nous est de savoir si du chef de l'opposition.
l'Irlando en bénéflicia, si elle en sera satisfaite.

Je ne suis pas Irlandais, mais l'irlandea toutes mes sym- M. PATERSON (Brant): Jo désire dire quelques mots
pathies depuis que j'ai lu son histoire, et maintenant, enfin, sur la question qui a occupé l'attention de la Chambre cet
après tant de siècles d'oppresion, tant de s>ècles de persé après-midi et ce soir. J'ai attendu jusqu'à ce que nos amis
cution, un homme se lève et pré-enta cette mesure ayant Irlandais en cette Chambre aient eu l'occasion d'exprimer
p oui but de faire disparaîtro ses griefs, et cet homme c'est leur opinion, et maintenant qu'ils ont ou tout le temps de le
le premier ministre de l'Angleterre. On nous dit qu'il y a faire, et que l'un de nos amis d'origine française a trouvé
quelque temps M. Gladstone avait des vues tout à fait diffé- l'occasion d'approuver l'attitude du chef de l'opposition et
rentes. Peu m'importe quelles sont les vues qu'il avait la résolution qu'il a soumise, moi qui ne puis me dire Irlan-
dans le passé; ce qui m'importe ce sont ses opinions d'au- dais de naissance ni Irlandais de race, je ieconnais ce fait,
jourd'hui. Je prends sa proposition telle que je la trouve, et en même temps j'ose prétendre que je suis en mesure de
et je crois qu'elle mérite notre appui cordial. Je crois que dire quelques mots à ce sujet. Je considère cette question
le j-ur n'est pas éloigné où il'mènera à bonne fin la grande comme étant plus qu'une question irlandaise. Ces résolution.s
œuvre de réparation des injustices du passé, où il recevra la sont présentées au parlement canadien, et comme Canadien,
récompense qu'il mérite, et où il couronnera sa brillante comme l'un des membres du parlement canadien, je me sens
carrière en faisant adopter une loi qui sera une bénédiction libre d'exprimer mes vues au sujet de la teneur de ces résolu-
pour le peuple qui a souffert pendant si longtemps. Pour tions. Je crois qu'il est très à propos que de semblables
ma part, je ne considère pas cette mesure comme une résolutions soient introduites dans le parlement canadien,
mesure de parti. Si la proposition du ministre du revenu composEé des représentants des diverses provinces, qui
de l'intérieur eût été de vant la Chambre, je l'aurais appuyée jouissent de tous les avantages d'un gouvernement autonome.
avec joie. Mais Fi je trouve queque chose de plus catégo- En 1883, j'ai été l'un de ceux qui, en cette Chambre,
rique, quelque chose de nature à faire plus de bien, je suis de conccert avec presque tous les membres de la Chambre,
tenu, comme ami de l'Irlande, comme ami de la liberté, d'ap- ont été heureux de sanctionner par leurs votes ce que. je
puyer la seconde propoition. Je sais que le ministre du croyais être alors un principe excellent et ce qui avait pour
revenu de l'intérieur a fait tout en son possible pour son but Je donner à l'irlande un gouvernement autonome pour
pays. Je sais l'amour qu'il porte à l'Irlande, il en a donné permettre atu peuple irlandais d'administrer ses propres
des preuves en maintes occasions, et je suis certain que dans affaires locales, selon la manière qu'il jugerait la plus convo-
le cas actuel, il a été inspiré par les motifs du patriotisme lo nable. En coneéquence, aujourd'hui, lorsque le chef de
plus pur. Mais cela n'est pas suffisant pour nous empê -hor l'opposition a remis entre vos mains, M. l'Orateur, une réso-
de juger tLuts l. m-t:ns qui -ous sont sumises. Nous tion déclarant que nous adhérons aux principes que nous
sommes tenus de les prendre telles que ar as les trouvons. avons formulés à cette époque et appuyés de nos votes, et
Je crois que la motion du chefde l'opposition, jointe à l'amen- ajoutant que nous désirons exprimer de nouveau à Sa Ma-
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JSté notre opinion que les principes que nous avons alors

'piéconisés, ont été reconnus dans une mesure présentée par
e cabinet impérial et soumis à la Chambie des communes,

j'ai éprouvé le désir d'e.zprimer mon approbation de cette
résolution et de l'appuyer par mon vote, si j'en ai l'occasion..
Je crois qu'il est très regrettable, sur une question aussi
importante, sur une question au sujet de laquelle nous
devrions tous être unis, qu'on ait fait des efforts pour réveil.
ler les animosités de parti.

Il est surtout regrettable que l'intention évidente de
mêler, si possible, la politique à la discussion de cette ques-
tion, soit chez ceux qui se sont constitués les défenseurs du
peuple irlandais et de la cause irlandaise. Ils ont jugé à
propos d'accuser le chef de la gauche d'avoir été poussé à
présenter cette résolution par des motifs politiques. Le
ministre de la justice n'a pas cru indigne de lui d'accu-
ser le chef de la gauche d'avoir été poussé à présenter cette
résolution par des motifs purement politiques. Je lui par-
donne quelques-uns des énoncés qu'il a faits ce soir, car je
vois que l'honorable ministre comprenait qu'il était dans
une terrible position lorsqu'il a donné à entendre qu'il vote-
rait contre la motion du chef de la gauche. Son accusation
comportait que l'honorable monsieur avait présenté la chose
pour des fins purement politiques. Quelle preuve a-t-il
donnée ? Peut-on, par les actes ou le langage du chef de la
gauche, signaler un seul fait, un seul mot qui corrobore un
semblable énoncé ?

Les honorables messieurs de la droite disent que l'on
trouve la preuve dans le fait que le chef de la gauche a pro-
posé sa motion comme amendement à la motion demandant
que la Chambre se réunit en comité des subsides, et, de fait,
c'était une motion de non-confiance dans le gouvernement.
L'honorable monsieur sait que cet énoncé n'est pas exact.
Il sait que le chef de la gauche a profité de cette occasion
pour proposer sa motion, parce que c'était la seule où il lui
fût possible de la proposer durant cette session; et, plus que
cela, l'honorable monsieur a en le soin, lorsqu'il a fait sa
motion, de déclarer qu'elle n'avait aucune portée politique
et qu'il ne la faisait pas comme chef de ;parti, mais dans
l'espoir qu'elle recevrait l'approbation unanime de la
Chambre. Le ministre devait simplement se conformer à
l'es prit dans lequel cette résolution était présentée, comme
on l'a fait en 18-ý2, quand les résolutions-Costigan ont été
présentées dans un temps précisément semblable ; on avait
complètement séparé cette question, si l'on avait désiré le
faire et si l'on avait été uni du côté de la droite; en agissant
ainsi, l'on aurait pu obtenir un vote unanime aujourd'hui
comme on l'a obtenu en 1882.

Quand le chef de la Chambre s'est opposé à ce que la
motion fût présentée comme amendement à la motion
demandant que la Ohambre se réunît en comité des sub-
sides, l'honorable monsieur a déclaré qu'il était disposé à
retirer sa proposition si un jour était fixé. Subséquemment,
le chef du gouvernement a fait une autre stipulation; il a
dit que cette motion ne devant pas être présentée comme
amendement à la motion demandant que la Chambre se
réunît en comité des subsides, mais comme motion indé-
pendante; et le chef de la gauche a déclaré qu'il y consen-
tait. Il a fait plus. Quand le ministre du revenu de l'inté-
rieur a dit qu'ils pourraient probablement, en s'entendant,
préparer une résolution qui aurait l'appui unanime de là
Chambre, le chef de la gauche a annoncé 'qu'il désirait
s'aboucher avec les honorables messieurs de la droite et
qu'il serait heureux de recevoir des suggestions et d'arri-
ver à préparer une motion qui serait adoptée unanimement
par la Chambre. Où est donc la preuve de l'accusation
portée contre le chef de la gauche, où est don la preuve
qu'il a présenté cette résolution dans un but purement
politique et pour des fins de parti ? Le ministre de la jus-
tice a dit que lorsque les résolutions Costigan ont été pré-
sentées, résolutions dont une exprimait l'espoir que les per-
sonnes alors en prison seraient remises en liberté, la voix

du ch-f de la gauche ne s'est pas fait entendre en cette cir.
constance. L'honorable ministre ne sait-il pas qu'en cette
circonstance même le chef de la gauche a appuyé la motion ?
Ne sait-il pas qu'il en a été ainsi ? S'il n'était pas présent,
n'en a-t-il pas entendu parler? Je me rappelle parfaite-
ment que l'éloquent plaidoyer qu'il a fait en faveur de la
cause de l'autonomie irlandaise a été écouté attentivement
par toute la Chambre, et que des applaudissements lui ont
été prodigués non seulement par ses partisans, mais par ses
adversaires politiques.

J'ai ici une preuve pour repousser l'accusation du minis-
tre de la justice que le chef de la gauche a gardé le silence
en cette occasion. J'ai le témoignage du ministre du revenu
de l'intérieur lui-même. Dans le discours qu'il a prononcé
l'autre jour en cette Chambre, il dit :

M. l'Orateur, dans une circonstance précédente, lorsque cette même
question a été discutée en ce parlement, aucun membre de cette Cham-
bre qui a écouté ['honorable monsieur lorsqu'il a parlé en cette occasion
ne l'a admiré plus sincèrement que moi; aucun membre de cette Cham-
bre n'a été plus disposé que moi à le féliciter du discours habile qu'il
a prononcé.

Et cependant, M. l'Orateur, le ministre de la justice s'est
levé et a accusé le chef de la gauche d'être resté muet quand
ces résolutions ont été discutées, faisant allusion à celles des
résolutions qui demandait la mise en liberté des personnes
en prison. Je vous dis, M. l'Orateur, et je dis à la Chambre
que longtemps avant que les résolutions Costigan ne fussent
présentées dans ce parlement, ce projet du rome Rule était
dans le cœur du chef de la gauche, qui en parlait déjà.
Deux ans et quatre ans avant la présentation des résolutions
Costigan, lorsque mon honorable ami parlait du chemin de
fer canadien du Pacifique et de l'immigration que nous
recevrions probablement dans ce pays, regrettant beaucoup
le fait que nous n'eussions pas un nombre d'immigrants
irlandais aussi considérable qu'il le désirait, il faisait remar-
quer qu 'il regrettait profondément que, malheureusement,
les Irlandais catholiques d'Irlande, lorsqu'ils quittaient leur
pays, vu les sentiments de haine qui existaient entre
1'Irlande et l'Angleterre, au lien de venir ici, où ils pour-
raient trouver un asile confortable et travailler à leur
fortune, allaient dans un autre pays et contribuaient à faire
prospérer une nation étrangère. En cette circonstance, le
chef de la gauche, après avoir déploré le fait que j'ai signalé,
a dit ceci :

Mais j'espère que les événements qui se sont passés pendant ces quel-
ques jours, produiront de grands résultats pour l'Irlande et pour l'em-
pire. J'espère que l'avènemeat au pouvoir du parti libéral, appuyé par
une grande majorité de libéraux et de radicaux éprouvés; aura e résul-
tat de faire adopter des lois de justice pour l'Irlande, lois dont l'effet sera
de diminuer encore davantage ses anciens sentiments de haine et de faire
de.lempire un empire uni sous ce rapport. Entre autre choses, j'espère
gue nous verrous un projet modéré de Home Rule pour l'Irlande, et que
1 application de cette loi créera et maintiendra une nuion réelle entre
l'Irlande et le reste du soi-disant Royaume-Uni.

C'était le sentiment qui était au fond du cœur du chef de
la gauche, sentiment qu'il a exprimé il y a deux et quatre
ans avant la présentation des résolutions Costigan; et ce-.
pendant, malgré cela, les honorables messieurs de la droite
l'accusent, aujourd'hui que ce qu'il désirait semble être sur
le point de se réaliser, aujourd'hui qu'il voit q'avec encore
un peu de travail la chose peut devenir un fait accompli;
ils disent cela, lorsqu'il n'a proposé sa résolution qu'après
avoir attendu, après avoir donné à la droite l'occasion de
proposer une motion pour que, si la chose était possible,
l'on obtînt un vote unanime; ils disent cela lorsqu'il n'a
proposé sa résolution qu'après avoir constaté, par les jour-
naux, que les honorables messieurs n'en proposeraient pas.
Sa résolution est simplement l'afflrmation de celle qui a été
adoptée en 1882 par les honorables membres des deux côtés
de la Chambre; elle déclare, de plus, que nous désirons an-
noncer à Sa Majesté que cette Chambre voit avec bonheur
que le gouvernement de Sa Majesté présente au parlement
(lu Royaume-Uni un projet reconnaissant à l'Irlande le droit
d'avoir un gouvernement autonome.
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Les honorables messieurs de la droite le blâment aujiur-
d'hbui d'avoir présenté cette résolution. N'est-il pas convena-
ble que celui qui, en 1880, exprimait l'espoir que par l'ar-
rivée au pouvoir d'un gouvernement libéral, ce projet du
Jiome Rule deviendrait loi; n'est-il pas convenable, aujour-
d'hui qu'il voit que ce projet est réellement présenté au par-
lement impérial par l'homme d'Etat distingue que nous
connaissons, et qu'il y a lieu de croire qu'il deviendra la loi
du pays, n'est-il pas convenable, dis-je, qu'il nous demande
d'approuver ce principe et de faire peser l'influence de l'opi-
nion du parlement canadien en faveur de l'application d'un
principe qui, nous le savons, ne pourra produire que de bons
résultats. Et quel est celui, M. l'Orateur, qi cherche à
nuire à la motion de mon honorable ami et désire empêcher
cette Chambre de déclarer qu'elle accueille avec bonheur la
présentation;de ce projet ? Eh bien, il appartenait à l'homme
qui, en 1S83, a propoeé une résolution exprimant le désir
que ce résultat fût obtenu, il appartenait à cet homme là -
et c'est un triste devoir qu'il a ou à remplir-de chercher à
nuire à la motion de l'honorable chef de la gauche, motion
qui nous permettait d'exprimer le bonheur que nous éprou-
vions en voyant que ce que nous avions demandé allait pro-
bablement se réaliser.

flt, cependant, nous voyons qu'il prétexte des raisons
pour expliquer cette position qui n'est pas, j'ose le dire, une
position honorable, et je crois qu'il doit regretter d'avoir
pris cette attitude, bien qu'il ne soit peut-être pas trop tard
pour lui de revenir sur ses pas, en proposant de retirer son
amendement afin que la résolution du chef de la gauche soit
adoptée. Le prétexte qu'il donne pour mettre des entraves
à cette résolution-et il l'incorpore dans son amendement-
c'est que, lorsque les résolutions de 18 2 ont été envoyées à
Sa Majesté, le comte de Kimberley a répondu par une répri-
mande à l'adresse du parlement du Canada, ainsi que l'hono-
rable monsieur appelle la chose ; partant, comme l'a dit le
ministre de la justice, il serait au-dessus de notre dignité de
suivre de nouveau cette ligne de conduite. Or, M. l'Orateur,
je ne vois pas que le fait de réaffirmer la position que nous
avons prise à cette époque, je ne vois pas que le fait de dé-
clarer que nous voyons avec joie ceux qui différaient alors
d'opinion avec nous partager aujourd'hui notre manière de
voir et agir en conséquence, je ne vois pas, dis-jo, que ce fait,
là soit un plus grand sacrifice de notre part que celui de dé-
clarer dans les journaux de la Chambre des communes du
Canada que nous avons été reprimandés, comme le disent
les honorables messieurs de la droite, par le secrétaire pour
les colonies, et que nous désirons conserver cela dans les
registres de la Chambre, comme règle de conduite pour
l'avenir, afin que nous nous gardions bien de nous adresser de
nouveau à la couronne. Je crois que le manque de dignité
de notre part serait d'adopter l'amendement de l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur, ce qui, de fait, serait re-
connaître que nous avons reçu une réprimande-si répri-
mande il y a-que nous regardons comme méritée et que
nous voulons insérer dans nos journaux, afin que, l'ayant
toujours sous les yeux, nous ne faisions plus une semblable
chose, et que nous n'exprimions pas la joie que nous cause
la présentation au parlement anglais d'un projet que nous
approuvions à cette époque et que nous désirions voir se
réaliser- Et quelle est l'attitude du ministre du revenu de
l'intérieur sur cette même question ? A-t-il changé
d'opinions? Non; il nous dit que la réponse dà comte de
Kimberley n'a pas changé son opinion d'un iota, Voici ce
qu'il dit:

J'admets comme l'honorable monsieur que nous avions parfaitemeàt le
droit d'envoyer l'adresse que nous avons envoyée. Elle était rédigéé
en termes respectueux; le ton en était modéré; elle comportait le prin-
cipe que l'on voulait appliquer; et comme nous prétendions que la ques-
tion affectait les intérêts de ce pays, nous avons cru que nous avions
parfaitement le droit d'agir ainsi.

Et tout en pensant que nous n'avons rien fait de mal,
que nous avions parfaitement le droit d'agir comme nous

M. PATARSON (Brant)

l'avons fait, il hésite à maintenir ses droits et désire que
nous inscrivions dans nos registres le fait que le gouverne.
ment impérial nous a refusé ce que nous regardions comme
nos droits,-et l'honorable monsieur considère l'envoi d'une
réponse de cette nature comme une raison qui devrait nous
porter à ne plus nous adresser à la couronne pour exprimer
nos opinions à Sa Majesté. Je dis qu'il est regrettable que
l'honorable monsieur ait été obligé de prendre une telle
attitude; il est regrettable qu'un homme qui, nous voulons
bien le croire, est mû par le désir sincère de voir le peuple
irlandais jouir d'un gouvernement autonome, il est regret-
table que cet homme mette des obstacles à l'adoption d'une
motion dont le but est de fortifier la position de celui qui
s'efforce de mettre en pratique les idées que nous avons
alors exprimées.

Quel effet produira l'amendement du ministre du revenu
de l'intérieur ? C'est une simple résolution déclarant que
nous avons dit telle et telle chose en 1882, que nous parta-
geons encore les mêmes opinions, mais que, le gouverne-
ment de Sa Majesté nous ayant dit, à cette époque, que nous
n'avions pas d'affaire à lui faire connaître nos idées, nous
ne devons plus lui dire ce que nous pensons relativement à
cette question. Cependant, nous inscrivons dans les regis-
tres de notre Chambre que, malgré l'énoncé fait par le
comte de Kimberley en 1882, nos opinions sont encore les
mêmes; et c'est cela.

Cette résolution ne sera pas transmise au gouvernement
anglais, ni à M. Gladstone, ni à Sa Majesté; elle
ne franchira pas les quatre murs de cette salle, à
moins qu'un agent de publicité entreprenant ne juge
à propos de l'envoyer par le cable transatlantique, ce qui ne
serait pas l'acte du parlement. Je dis que les Canadiens,
appréciant comme ils le font le système du gouvernement
autonome, vu qu'ils ont vécu longtemps sous ce système et
qu'ils ont joui de ses bienfaits, il n'est que juste et raison-
nable que nous fassions connaître que nos sentiments ne
sont pas changes sous ce rapport et que nous le fassions
connaître au gouvernement de Sa Majesté ; il n'est que juste,
nous qui sommes en état de comprendre que l'établissement
d'un gouvernement autonome, au lieu d'affaiblir, fortifie
dans la plus grande mesure possible l'union qui doit régner
entre des hommes libres, il n'est que juste, dis-je, que nous
déclarions que, d'après nous, ce qui est arrivé ici arrivera
en Irlande; il n'est que juste que nous déclarions que d'après
nous, ce pays si mal gouverné et traité avec tant de rigueur
depuis plusieurs années, reconnaîtra, après avoir obtenu le
droit d'administrer ses affaires intérieures, qu'enfin il est à
la veille d'avoir justice; il n'est que juste que nous décla-
rions que, dans notre opinion, cela inspirera aux Irlandais
des sentiments d'amitié, d'union et de respect envers l'An-
gleterre, et, au lieu d'affaiblir l'empire britannique, cela
aura l'effet de le fortider d'une manière très sensible. S'il
n'y avait pas de raison plus forte, s'il n'y avait pas la raison
de justice,-elle existe dans ce cas-qui devrait porter à
accorder au peuple irlandais les droits et les libertés dont
nous jouissons, nous aurions une raison puissante dans le
fait que nos intérêts matériels se rattachent étroitement à
cette question.

Comme nous l'avons déclaré dans les résolutions de 1882,
vu l'êtat de choses et les sentiments qui existent actuelle-
ment en Irlande, nous ne pouvons pas espérer recevoir de
cette île l'immigration que nous avons le droit de recevoir.
Mais dès que la paix, la concorde et l'union seront rétablies
entre l'Irlande et les autres parties de l'empire, par la con-
cession de ces droits, alors, nous pourrons espèrer qu'un
grand nombre de ceux qui sont dans la nécessité de quitter
cette île pour chercher fortune sur ce continent, viendront
dans notre pays. Nous avons droit de les avoir au milieu de
nous, M. l'Orateur; nous désirons qu'ils viennent ici ; nous
leur tendons les bras en leur disant : " Venez au milieu
de nous; nous avons des terres fertiles que nous vous don-
nerons gratuitement, et sur lesquelles vous pourrez vous
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établir"; et, s'ils avaient des sentiments d'amitié pour la
mère-patrie, je crois que nous réussirions à en faire venir un
grand nombre.

J'ai remarqué qu'un député de la droite avait déclaré
qu'il était tout à fait opposé à ce principe de gouvernement
autonome pour l'Irlande. Il a dit que nous ne savions pas

j n serait le résultat, bien qu'il fût certain que le
projet produirait une foule do conséquences malheureuses;
puis il adit que ce qui le portait à voter pour l'amendement du
ministre du revenu de l'intérieur, c'était que cet amendement
produirait moins de mauvais effet- 'après ce qu'il entend
par de mauvais effets, que les autres résolutions. Je n'ai qu'à
vous rappeler que, lorsque de grands changements consti-
tutionnels ont eu lieu dans ce pays, il y a eu des gens qui
ont hésité et qui ont vu du danger dans ces changements.
Il y a aujourd'hui, en Canada, des gens qui ont été témoins de
grands changements constitutionnels qu'ils regardaient com-
me rempli de dangers pour le bien-être et la paix du pays,
et qui, aujourd'hui qu'ils jouissent de ces bienfaits, seraient
les derniers à y renoncer. N'est-ce pas un fait historique
que, lorsqu'il fut d'abord proposé d'accorder des institutions
municipales au peuple de ce pays, il se trouva des gens qui
dénoncèrent ces institutions comme des républiques absor-
bantes, qui dirent que notre sécurité comme nation serait
mise en danger si nous remettions au penple la surveillance
de nos affaires municipales ? Cependant, les institutions
municipales furent accordées, et, aujourd'hui, il n'est pas
d'institutions plus estimées que celles-là par le peuple d'On-
tario, et, je le crois aussi, par le peuple des autres provinces.

Personne ne voudrait y renoncer; et cependant il y a ou
autant d'hésitation lorsqu'il s'est agi d'accorder ces droits
au peuple, qu'il y en a aujourd'hui au sujet du Rome Rule à
l'Irlande. Il y a des gens qui éprouvent des craintes, mais
je ne vois pas d'où peut venir le danger. Il est difficile pour
un Canadien de comprendre comment l'empire peut s'affai-
blir en rendant justice à un peuple qui n'a pas reçu de
justice jusqu'à présent. Il est impossible pour un Canadien
qui voit que l'empire s'est attaché le Canada davantage en
lui accordant son propre gouvernement, et que les provinces
en recevant leur autonomie sont devenues plus intimement
liées entre elles, je dis qu'il est impossible pour un Cana-
dien qui a vu cela, de comprendre qu'il puisse y avoir du
danger à accorder les mêmes privilèges a une partie aussi
importante de l'empire. Je serais heureux, si l'occasion
m'en était fournie, de voter pour la résolution présentée par
l'honorable chef de la gauche.

Je serais heureux d'enregistrer ma satisfaction de voir
qu'enfin un projet de loi a été présenté devant le parlement
anglais, par le ministre de l'empire, à l'effet d'assurer l'au-
tonomie du peuple irlandais; et je partage l'opinion de
l'honorable député de Wellington.-Noi (M. McMullen), que
depuis 1882, les événements ont renforci notre conviction
qu'il était juste et opportun d'adopter un tel projet de loi.
Je voterai donc avec plaisir pour l'amendemenc de l'hono-
rable député de Wellington-Nord à l'effet d'exprimer à Sa
Majesté, comme nous avons parfaitement raison de le faire,
que nos idées sont aujourd hui les mêmes qu'en 1882, et
qu'il nous fait plaisir de les voir renfermées dans le projet
soumis à l'approbation du parlement impérial. J'appuierai
avec plaisir cette résolution, et je regrette que l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur ait jugé à propos de rem-
placer la résolution originale par une autre qui n'aura nulle-
ment pour effet d'encourager M. Gladstone, comme l'aurait
fait la résolution originale qui, selon moi, devrait recevoir
l'appui de tous les membres de cette Chambre.

M. MITCHELL: A cette heure avancée j'implorerai
l'indulgence de la Chambre pour quelques minutes seule-
ment. C'est la première fois que j'ai l'occasion d'exprimer
mon opinion en Parlement sur la question du Home Rule
en Irlande. Il est inutile de discuter aujourd'hui si l'Ir-
lande doit avoir le Rome BRle, ou non, Il est généralement
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connu que l'Irlande a souffert de la privation de son auto-
nomie. Ainsi donc je ne discuterai pas ce côté de la ques-
tion, car je suis certain qu'il n'existe qu'une seule opinion
sur ce sujet: c' -t que l'action du premier ministre anglais,
c'est que le principe du projet qu'il a soumis-je n'irai pas
jusqu'à approuver tous les détails, car je crois que l'hono-
rable ministre aura à faire certaines altérations-mais je dis
que le principe du bill est généralement admis dans cette
Chambre. Ceux qui prétendent que nous sortons des attri-
butions du parlement, sont très peu nombreux.

Cela a pu être soutenu déjà, mais le principe est générale.
ment admis aujourd'hui, dans.cette Chambre du moins; c'est
ce que prouvera le vote des honorables députés, qu'ils soient
en faveur de la résolution ou des amendements, et j'espère
qu'ils voteront tous; et personne ne prétendra que le parle-
ment canadien, qui comprend un bon nombre de députés
irlandais, tant protestants que catholiques, et un bon nom-
bre de députés représentants des comtés irlandais, n'ait pas
le droit d'exprimer son opinion sur cette question. Quand
nous étudions les divers éléments dont est composée la
population du Canada, ses diverses influences, et si nous
tenons compte de l'intérêt que chaque classe doit prêter à
l'agitation de sa mère-patrie, il ne saurait y avoir de doute
sur la justice de la politique que nous suivons dans le mo-
ment. Non seulement la paix de l'empire, mais aussi celle
des colonies, dépend largement de la manière dont sera
réglée cette question. En voyant les sympathies qui par-
viennent de l'étranger au premier ministre anglais, il est
de notre devoir en même temps que de notre droit, d'expri-
mer les voux que nous formons pour le succès des efforts
faits pour rendre justice à ce pays qui a si longtemps souf-
fert d'une mauvaise administration. Je n'insisterai pas
davantage sur ce point, mais je dirai simplement ce que,
dans mon opinion, il est opportun de faire pour encourager
M. Gladstone. Je regrette beaucoup que la résolution de
l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake), n'ait pas
été acceptée par l'administration.

Comparez cette résolution avec l'amendement de l'hono-
rable ministre du revenu de l'intérieur, et dites moi s'il y a
une différence substantielle entre les deux, si ce n'est que
la résolution de l'honorable député de Durham-Ouest est
plus explicite, plus appropriée, rend mieux l'expression de
nos sentiments ; elle répond plus directement au désir du
peuple d'exposer, par ses représentants, à Sa Majesté, aux
aviseurs de Sa Majesté, et au peuple anglais, le fait que nous,
en Canada, comprenant une population de 5,000,000 ou
6,000,000, un des appuis de la couronne d'Angleterre, sa
plus forte colonie, que nous sympathisons avec M. Gladstone,
et notre opinion serait exprimée de manière à ne laisser
aucun doute. Si l'honorable député de Durham-Ouest n'eut
pas présenté sa résolution, et que l'honorable ministre du
revenu de l'intérieur eut soumis la sienne comme proposition
originale, je l'aurais appuyée avec plaisir; mais, dans mon
opinion, elle n'est pas aussi forte que' l'autre, parce qu'elle
n'est que l'expression de l'opinion de ce parlement, tandis
que la motion de l'honorable député de Durham-Ouest est
une adresse directe au trône. Si la motion de l'honorable
ministre eut été présentée comme résolution première, je
l'aurais appuyée, et je dis qu'après l'expression unanime de
l'opinion du parlement en 1882, alors que je n'avais pas
l'honneur d'appartenir à ce parlement, il est regrettable que
nous soyons divisés sur une question comme celle qui nous
occupe aujourd'hui. Si la Chambre se divise sur la motion de
M. Blake, puis sur la motion de l'honorable député de Welling-
ton, et si l'amendement du ministre du revenu de l'intérieur
est adopté, j'espère qu'il le sera sur division. Je regretterais
beaucoup qu'il en fut autrement. Sur une question sem-
blable je crois que l'on devrait envoyer une expression una-
nime de notre opinion, et je demanderai au ministère si,
même à cette phase avancée, il ne croit pas, que loin de dé-
roger à sa dignité et à son honneur, en retirant sa motion,
il s'attirerait la confiance et le respect de la Chambre et du
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pays. L'honorable député de Wellington-Ouest retirerait
alors son amendement, et la résolution principale serait
adoptée. Mais si le gouvernement est disposé à exiger une
division, la pays l'en tiendra responsable. L'honorable dé.
puté de Durham-Ouest, qui a attendu deux mois pour pré-
senter sa résolution, je suis sûr, bien que je ne sois pas dans
ses confidences, ne savait rien de cette motion, et il eut ac-
cepté de suite la résolution de l'honorable ministre du reve-
nu de l'intérieur venant en premier lieu. Si le gouverne-
ment exige le vote sur deux motions si peu différentes l'une
de l'autre, il sera responsable devant le pays d'avoir empê-
cher le parlement d'exprimer une opinion unanime sur cette
question. C'est tout ce que j'ai à dire. Je ne veux pas faire
comme l'honorable député de Muskoka, voter sur la résolu-
tion qui fera le moins de bien4 Je désire appuyer la plus
forte résolution, et par conséquent j'ai l'intention de voter
pour l'amendement de l'honorable député de Wellington, ou
bien pour la résolution de M. Blake.

M. COSTIGAN: Dans mes quelques remarques, M. l'Ora-
teur, j'ai expliqué pourquoi je proposais ma motion en
amendement à la résolution de l'honorable député de Dur-
ham-Ouest. J'ai dit que j'entretenais encore la même idée,
qu'il vaudrait mieux exprimer une opinion unanime, qui au-
rait plus de force et de meilleurs résultats qu'un débat et
une division comme ce soir. J'étais sincère en disant cela.
J'agissais conformément aux intérêts de ceux qui ont à
cœur, abstraction faite de tous préjugés politiques, le bien-
être du peuple irlandais, et leur succès dans la lutte ac.
tuelle. L'honorable député qui a proposé la résolution a
essayé avec son éloquence habituelle de démontrer à la
Chambre la valeur de l'expression de ce jeune parlement,
sur la question. Il a insisté sur la force que cela donnerait
à M. Gladstone dans ses louables efforts pour donner à
l'Irlande ce dont elle est privée depuis si longtemps. Je
désire dire à la Chambre et au pays, quelle que soit l'attitude
prise par le Canada ou par tout autre pays, aucune considé.
ration, ni pécuniaire, ni atre, n'aurait pour effet de m'in-
fluencer dans le choix d'une positicn destinée à promouvoir
les intérêts du peuple irlandais et le bien être des Canadiens
irlandais. J'ai écouté avec peine les remarques de l'hono-
rable député de Grey-Sud (M. Landerkin). il a dit, d'abord,
relativement à la résolution proposée on 1882, que la chose
n'était d'aucune nécessité, bien qu'il pense que cela con-
vienne aujourd'hui, et que cette proposition alors semblait
comporter des fins de parti.

En présentant cette résolution à cette époque, M. l'Ora-
teur, je me trouvais dans une position plus difficile que no
peut l'être tout honorable député en présentant une résolu-
tion semblable aujourd'hui. J'admets avec l'honorable
député de Durham-Ouest (M. Blake), que le sentiment du
Canada en faveur du mouvement en Irlande, no s'est pas
affaibli depuis. Je crois que de même que dans tout autre
pays ce sentiment s'est développé chaque jour en faveur du
Rome Rule en Irlande. Je ne doute nullement de cela,
mais je dis, si l'expression de l'opinion de ce parlement peut
être de quelque valeur pour le chef du gouvernement qui
propose maintenant d'accorder le Home Rule à ce pays, il
peut citer comme autorité la décision unanime de ce parle.
ment et l'adresse adoptée par les deux Chambres. Il m'est
inutile de répéter ce que j'ai déjà dit et ce qui a été démontré
plus clairement par mon collègue le ministre de la justice,
que c'est exagérer de dire que, parce que le parlement est
jeune, cette résolution n'est d'aucune valeur, à moins d'être
renouvelée; je dis que cette résolution a la même valeur que
le jour où elle fut adoptée, et conservera cette valeur jusqu'à
l'adoption d'une résolution contraire par le parlement du
Canada. Il est vrai que ce n'est plus le même parlement,
composé des mêmes hommes, mais nous étions la voix du
Canada à cette époque ; et jusqu'à présent l'expression du
peuple par ses représentants n'a jamais été renversée. Cela
pourrait arriver ce soir; cette opinion pourrait perdre de sa
valeur, mais j'espère qu'il n'en sera pas tenu responsable,

M. MoTCHELL

Quelques DÉPUTÉS : Vous le serez.
M. COST[GAN: Les honorables députés disent que je

serai responsable. Je suis prêt à prendre lu responsabilité
de tous mes actes. Cela a toujours été ma politique, et avant
de terminer j'aurai quelques mots à dire au sujet de cette
responsabilité. Mais je dois dire, en terminant mes quelques
remarques en réponse à l'honorable député de Grey-Sud
(M. Landerkin), que cet honorable député a dit que j'étais
membre de cette Chambre à cette époque et que je suis
maintenant un membre du gouvernement, ce qui fait toute
une différence. Est-ce là la valeur que l'honorable député
allègue au changement de position ? Considère.t-il la posi-
tion de ministre par rapport à ses avantages pecuniaires.
Je n'hésite pas à dire que celui qui accepte la position de mi-
nistre trouvera que les attaques continuelles auxquelles il est
sujet font plus que compenser le traitement qu'il reçoit. On
pourra penser que parce que je suis pauvre $7,000 par
année sont un fort item pour moi Ceux qui me connaissent
savent que cela n'a pas la moindre influence sur moi, que
demain, si je voulais, je pourrais abandonner le gouverne-
ment dont je suis membre, et je pourrais me fier à la santé
que Dieu m'a donné pour gagner ma vie honnêtement et
d'une manière indépendante. Cependant ces hommes qui
se vantent d'être les repréentants de la liberté nationale et
religieuse dans ce pays, m'accusent de làohe parce que je
ne pense pas comme eux, parce que je n'ai pas jugé à propos
de partager leur opinion. Pour ce qui est de la question du
Home Rule, j'ai toujours été ce que je suis, un ami sincère du
mouvement en Irlande et dans ce pays.

Je puis citer la première assemblée tenue dans ce pays,
dans la ville de Québec, lorsque le Bome Rule n'était pas
aussi populaire dans le Canada, alors que le sentiment irlan-
dais ne plaisait pas autant à la majorité des messieurs do
la gauche, lorsque les Irlandais étaieut surnommés les Dogans.
J'ai été invité à assister à cette assemblée à Québec et de par-
ler en faveur du Home Rule et de la réforme dans le système
des terres du pays. D'autres Irlandais éminents furent aussi
invités. Un membre irlandais de la gauche fat invité, et
écrivit qu'il souffrait d'un mauvais rhume. Je n'avais pas
le rhume, et j'y suis allé, et je fus un des premiers
qui plaida devant le pays la cause dufHome Rule en Irlande,
tandis que ce monsieur qui avait le rhume fit un discours de
trois heures dans cette chambre, pendant que je Iparlais à
Québec en faveur du Home Rule. Et maintenant on accusera
mes motifs, et l'on vient me dire que je ne suis partisan du
Home.Rule que depuis que je suis entré dans le gouvernement.
Ma position dans le gouvernement est peut-être singulière.
J'ai déclaré déjà que je ne la devais à aucun talent particu-
lier, à aucun talent extraordinaire. Il est vrai que j'ai servi
mon pays comme un homme public, concienciensement
depuis plusieures années.

Il est vrai que j'ai rempli mon devoir du mieux qu'il m'a
été possible, mais je n'hésite pas à admettre qu'il y a dans le
Canada et dans notre parti, beaucoup d'hommes qui ne sont
pas membres du gouvernement et dont les capacités sont de
beaucoup supérieures aux miennes. Il est bien vrai, et je
n'hésite pas à l'admettre, que je dois ma position au fait que
le chef du gouvernement a cru que la partie catholique de
la nationalité à laquelle j'appartiens aurait confiance en moi,
comme représentant de leurs intérêts dans ce gouverne-
ment, qu'elle croirait que je lui serais fidèle, et que je la
défenderais avec dévouement dans la limite de mes capa-
cités.

Depuis le jour où je suis entré dans le gouvernement jus-
qu'aujourd'hui je n'ai jamais oublié les pensées qui se sont
présentées à mon esprit, le jour où mon nom a été suggéré.
Que personne ne suppose que j'ai accepié ce poste les yeux
fermés; qu'on ne pense pas que je n'ai pas prévu les difficul-
tés qui allaient se dresser devant moi, et les laches attaques
auxquelles j'allais être exposé. La seule raison qui m'ait dé-
cidé à entrer dans te ministère et.la seule qui m'y retienne,
c'est que tout en faisant mon devoir commie hoinme .publio
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en m'efforçant de faire régner la paix et le contentement
dans toutes les classes de la société, je pourrais aussi être
de quelque utilité à ceux que j'ai plus spécialement mission
de défendre et protéger.

De quelle trahison me suis-je rendu coupable envers le.
peuple irlandais, pour qu'un journal me dénonce pour n'a-
voir pas pris part à un mouvement qui me demandait de
remettre mon portefeuille à propos des malheureux événe-
ments produits par la révolte du Nord-Ouest? Je n'ai com-
mis aucune trahison; je suis encore convaincu que j'ai fait
mon devoir à la satisfaction de la grande majorité de ceux
que le crois représenter; et je vous déclare sur mon hon.
heur, M. l'Orateur, je le déclare à l'honorable chef de l'op.
position, que je ne voudrais demeurer à ce poste de con-
fiance et d'honneur, une heure de plus, sijo ne croyais pas
posséder la confiance de cette population.

S'il y a quelque preuve, quelques indices raisonnables
que je ne jouis plus de la confiance de mes compatriotes
irlandais de ce pays, sans un mot de plainte, sans un regret,
sans un désappointement, j'abandonnerai tranquillement la
position que j'occupe, et avec le peu de talents que le ciel
m'a donné je tâcherai de gagner ma subsistance pendant le
peu d'années qui me restent à vivre.

Il y a maintenant vingt-cinq ans que je représente la
même circonscription électorale, et mes adversaires m'ac-
cusent de faire de la démagogie ! Il n'y a pas un Irlandais
dans cette partie du pays qui aurait pu galrder ce comté
comme je 1 ai fait, non pas parce qu'il n'y en avait pas de
plus digne de confiance et de plus capable, mais parce que
les circonstances étaient en ma faveur. J'ai été élevé dans
ce pays. Mon père, avant moi, avait fait le commerce dans
cette partie du pays, et il s'est trouvé en rapports intimes
avec tous les électeurs français du comté dont il était aimé
et respecté. Je me suis présenté comme un jeune homme
ayant grandi parmi la population française. C'est elle qui
n'a élu, et non la population irlandaise, car elle est très
peu nombreuse dins ce comté. Ai-je fait de la démagogie
pendant les vingt-cinq ans que j'ai été élu dans ce même
comté, même contre des adversaires pris dans les rangs des
électeurs français? Des questions de nationalité ont été
soulevées par les partisans des honorables députés de l'op-
position; un candidat a été choisi parmi les électeurs fran-
ç lis, et la première fois qu'il parut en public il dit: Je n'ai
pa besoin do vous être présenté, le sang qui coule dans
mes veines est le même que celui qui coule dans les vôtres;
vous avez été assez longtemps représenté par un Irlandais,
il est temps que vous vous montriez digne de votre natio-
nalité et que vous choisissiez un représentant parmi les
vôtres.

J'ai répondu à cet homme dans une assemblée de quatre
ou cinq cents personnes, parmi lesquelles il n'y avait pas
quarante-cinq électeurs parlant l'anglais, et je lui ai dit
qu'avant ce jour je n'avais jamais su jusqu'à quel point pou-
vait être lâche un homme appartenant à ce parti politique.
Je lui ai dit: Vous parlez à une assemblée composée exclu-
sivement d'électeurs frangais et vous n'avez pas confiance
dans votre propre nationalité; vous avez peur de vous fier
à la sympathie qui devrait exister entre vous et eux pour
assurer votre triomphe. Vous prétendez qu'un Irlandais ne
devrait pas avoir leur confiance; je suis fier d'être Irlandais,
et d'avoir pu m'acquitter de mes devoirs envers les électeurs
français de mon comté, de manière à pouvoir revenir au
milieu d'eux avec confiance, pour leur demander de m'ac-
corder de nouveau leur appui.

Je suis heureux de pouvoir dire que je n'ai jamais perdu
les sympathies de la population française de mon comté, et
ils m'ont toujours accordé leur appui, malgré les préjugés
de nationalité qu'on a cheiché à soulever contre moi. Ainsi
les attaques auxquelles on s'est livré contre moi n'ont eu
d'autres résultats que de me causer un peu de peine. Lors-
qu'un homme a la certitude de faive de son mieux, il lui est
toujours pénible de _onsater ses actes les plus honnêtes

sont dénaturés. Je sais que j'ai été attaqué et que mes
motifs ont été revoqués en doute par des hommes qui, dans
le fond de lear coeur, savaient qu'ils m'attaquaient lâche-
ment et injustement, simplement pour satisfaire des ran-
cunes politiques.

Je puis aussi assurer à l'honorable député de Grey-Sud
(M. Landerkin) que le salaire attaché a la position d'un
homme publie n'a rien de bien tentant si on considère les
scandales, les injustices et les fausses accusations auxquels
il est exposé, et auxquels, bien souvent, il ne peut répondre
que par des paroles.

A présent, pour en venir à cette question qui a éveillé les
sympathies des honorables députés de l'opposition, pour en
venir à cet enthousiasme qu'ils se vantent de posséder pour
voler au secours des malheureux, je répéterai ce que j'ai
déjà dit, en citant les paroles d'un homme d'expérience
qu'un ami avait trompé et qui disait: "S'il me trompe une
fois, c'est sa faute; mais s'il me trompe une deuxième fois,
c'est la mienne." Les honorables députés de la gauche se
vantent de leur libéralité; je leur rappellerai que dans plus
d'une circonstance ils ont failli à leur prétendue libéralité.

Ils parlent de leur amour de la liberté et de la justice
égale pour tous, et disent que peu leur importe l'attitude
des catholiques de ce pays, à leur égard, parce que ces ca-
tholiques savent qu'ils obtiendront justice des libéraux,
qu'ils soient avec eux ou contre eux. Ce sont là, en théorie,
de beaux sentiments, mais ils ne cadrent guère avec la pra-
tique suivie par eux. Lorsqu'en 1873 ils ont renversé le
gouvernement à la tête duquel était le premier ministre ac
tuel, ils avaient dans leurs rangs un Irlandais qui avait con-
tribué à leur victoire et qui, sous le rapport des capacités et
des connaissances, était l'égal de leurs hommes les plus ca-
pables. Dls savaient qu'ils manquaient d'hommes pour for-
mer leur ministère, et cela est si bien le cas qu'ils furent
obligés de s'adresser en dehors de la Chambre pour complé-
ter le cabinet, et malgré cette pénurie, ile ne purent accor-
der aux catholiques cette grande et belle mesure de justice
dont l'honorable député vient de parler. Ils refusèrent de
rendre justice à un catholique distingué qui leur donnait
son appui, qui avait contribué à les mettre au pouvoir; je
veux parler do M. Anglin, qui était un de leurs partisans
dévoué et un homme aussi capable que qui que ce soit dans
leur parti; ils le laissèrent de côté parce qu'il était un Irlan-
dais catholique, et pour aucune autre raison.

Après cela, on viendra nous dire qu'eux seuls savent com-
prendre la vraie libéralité, qu'eux seuls savent rendrejustice

toutes les croyances et à toutes les classes de la population.
Ces vantardises resteront sans effet. .e dirai même plus, car
s'ils veulent remonter un peu dans le passé ils y verront
peut-être de quoi leur faire éviter des fautes à l'avenir ; mais
je ne puis oublier que non seulement ils ont mis un de leurs
partisans de côté, parce qu'il était Irlandais catholique, mais
qu'ils ont aussi empêché le triomphe de tous les Irlandais
catholiques qui ont été mis en nomination dans la province
d'Ontario à cette époque, et ces nominations n'avaient été
faites que pour pouvoir s'en servir comme d'un argument
dans d'autres comtes. La preuve de cela c'est qu'i n'ont
pas élu, à ce parlement, un seul député irlandais catholique.
ils ont manqué de cette libéralité dont ils se vantent si fort
ce soir.

Je pourrais aussi parler d'un autre fait qui mérite d'être
mentionné. Les honorables députés qui ont rivalisé de zèle,
ce soir, pour prouver que mon dévouement et mes sympa-
thies pour mes compatriotes n'étaient pas ce qu'ils devraient
être, appartiennent pour la plupart à la province d'Ontario.
Il me paraît étrange de voir que dans la législature de cette
province sous, le contrôle exclusif des libéraux, on n'ait pas
jugé à propos de proposer des résolutions pour féliditer M.
Glaistone, M. Parnell, le peuple irlandais ou qui que ce soit.
Pourquoi est-on resté muet ? Pourquoi n'a-t-on pas proposé
des résolutions dans cette législature ? OoComme je l'ai dit à
un député de cette province qui pré1rnd4 qe 'c'4aít
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devoir du parlement fédéral de se prononcer sur cette concours de son génie et lui eut donné l'appui de cette élo-
grande question, je trouve étrange qu'aucune résolution quence pour laquelle il est renommé dans cette Chambre,'
n'ait été adoptée par cette législature, et tant qu'elle ne se que l'honorable député de Durham-Ouest a pu se convaincre
sera pas prononcée aussi clairement que cette Chambre, elle qu'il n'avait pas su comment rédiger sa motion.
n'a pas le droit de nous dicter des ordres. Je lui disais : Mon devoir est de défendre la motion que j'ai proposée et
Vous êtes restés muets jusqu'à présent, vous n'avez jamais d'en subir les conséquences honnêtement. A l'exemple de
transmis un mot de félicitation à M. Gladstone à propos de l'honorable député de Durham-Ouest, je ne ferai pas de per-
sou projet de Home Rule ; et cependant, vous prétendez sus- sonnalités. Il a jugé à propos de rappeler une circonstance
pecter nos motifs, si nous ne jugeons pas à propos d'adopter dans laquelle j'ai pris place sur les sièges d'arrière lorsqu'il
aucune résolution qu'il plaira à l'honorable chef de l'opposi. était question pour moi de remettre mon portefeuille. il a
tion de proposer. fait beaucoup de bruit avec cela et a cherché par tous les

Quant à la question qui nous occupe en ce moment, je dis moyens à me ridiculiser aux yeux de la Chambre. Outre
que tous mes efforts ont été employés à empêcher une dis- ses devoirs de député qu'il remplit si habilement, il
cussion qui affaiblirait la position de M. Gladstone, s'il juge s'est imposé la tache spéciale de critiquer chacune de mes
à propos de se servir du moyen que nous lui avons mis entre actions depuis la convocation du parlement, et non seulement
les mains, en 1882, c'est-à-dire le vote unanime de ce par- de les critiquer, inais de le faire de la manière la moins
lement en faveur du Bone Rule. Je craignais qu'une nou- généreuse; de vouloir me faire la leçon et me reprendre sur
velle tentative dans ce sens, n'eut pas un résultat aussi chacune de mes paroles à propos de l'administration du
favorable que la première fois. département qui m'est confié, comme s'il avait entrepris de

Je n'ai pas voulu interrompre l'honorable député de démontrer que je suis tout à fait inepte à remplir la position
Durham-Ouest (M. Blake), mais je dois dire qu'il ne m'a pas que j'occupe. Je ne me fais pas d'illusion sur mes capacités.
rendujustice en demandant les raisons pour lesquelles je no Quels que soient les défauts que je puis avoir, on ne m'accu-
me suis pas conformé à la demande de la députation de sera pas de manquer de modestie. Il est vrai que j'ai pris
l'association littéraire de Saint-Patrice. Il dit qu'après un siòge en arrière de la Chambre, il est vrai que pendant
avoir compté les députés, après avoir fait le calcul des nez, quelque temps la question de ma résignation comme minis-
j'en étais venu à la conclusion que trois ne voteraient pas, tre a été en suspens, mais il n'aurait pas dû, me critiquer
et que pour cette raison j'ai craint de proposer la motion. aussi sévèrement pour cela. Les raisons que j'avais lorsque
L'honorable député sait parfaitement que je ne me suis pas j'ai offert de remettre mon portefeuille étaient pour des rai-
servi d'un tel langage. Il m'a entendu rectifier le faux sons honorables, et elles satisferaient mes compatriotes s'il
rapport publié par le Free Press ; il m'a entendu protester, m'était permis de les faire connaître; et les raisons qui
à ce sujet, contre les remarques de l'honorable député de m'ont porté à revenir sur ma décision et à reprendre mon
Grey-Sud, qui rapportait erronément mes paroles, parce portefeuille, étaient également honorables pour moi et pour
qu'il n'était pas dans la Chambre lorsque j'ai donné la pro- le premier ministre, qui m'a propose cet arrangement.
mière explication. Mais l'honorable député de Durham- Et l'honorable député de Durham-Ouest a aussi changé
Ouest (M. Blake) les avait entendues, ces explications. Je de siège. A un certaine époque, il me faisait penser à cette
n'ai pas dit que j'avais en pour de trois députés, ni que école dans laquelle il n'était permis qu'à un seul élève de
j'avais compté les nez, ni rien de semblable; mais j'ai dit sortir en même temps. Il y avait une pancarte à la porte
qu'il était probable que la proposition rencontrerait de l'op- et l'élève qui sortait ou rentrait devait la retourner pour
position et que nous ne réussirions pas à obtenir le décision indiquer s'il était sorti ou rentré. A une certaine époque de
unanime que nous avions obtenue en 1882, et que dans ce sa carrière, une pancarte de cette nature aurait été utile à
cas, qu'il était préférable de nous en tenir à ce vote, de ne ses amis, pour les renseigner sur sa position. Il est vrai
pas en amoindrir la portée aux yeux du pays, ou aux mains qu'il a changé depuis. Bien qu'il y ait eu des indices de
de ceux qui pourraient s'en servir légitimement. mécontentements, malgré certaines petites difficultés, il n'est

Je sais que dans ce parlement nous ne sommes pas tous pas sorti, cette fois. Aujourd'hui, la position est différente;
d'accord; qu'il n'y a que très peu de questions sur lesquelles il est enfin devenu le chef de son parti depuis son retour à
nous pouvons nous entendre sans division; mais je crois la vie publique, et il a pris la place occupée avec honneur par
que s'il y a une motion sur laquelle nous pouvons obtenir celui qu'il a supplanté; je dis donc que depuis ce change-
un vote unanime c'est bien celle que j'ai faite, demandant ment, il n'est plus si remuant; il n'est pas sorti ou entré
au parlement de réaffirmer ce qui a été fait en 1882, et de aussi souvent, bien qu'on certaines occasions, comme celle
plus exprimer l'espoir que le parlement anglais adoptera qui s'est présentée dernièrement, lorsqu'il vit qu'il ne s'ac-
un projet accordant le home Rule à l'Irlande, et fera ainsi cordait pas avec ses partisans sur une question qu'ils
disparaître les causes de mécontentements qui ont existé croyaient devoir les amener au pouvoir, il ait peut-être
dans le pays. songé à recommencer son jeu d'entrée et de sortie. Mais

Si cette motion est adoptée par un vote unanime de la comme il était le chef, les mêmes raisons n'existaient plus.
Chambre, elle fortifiera la position de M. Gladstone beau- Je crois que tout cela provenait de ce qu'il n'était pas
coup plus, et constituera une approbation plus directe de la content d'avoir à servir sous un chef ; c'est là la raison de
politique du Home Rule que la motion de l'honorable député son mécontentement ; il était obligé d'obéir à un chef ; et
de Durham-Ouest, ou celle de l'honorable député de Welling- aujourd'hui il est plus satisfait, parce qu'il est lui-même le
ton-Nord, car ce dernier amendement ne demande rien autre chef.
chose que mettre de côté ma résolution et faire adopter la Je voterai contre tous les amendements qui pourraient
résolution du député de Durham-Ouest, en y ajoutant ce être faits à ma motion ; je crois qu'elle est acceptable à la
sous-amendement. majorité de cette Chambre, et je crois aussi qu'elle est de

Il me fait aussi plaisir de constater que sous certains nature à satisfaire les espérances raisonnables de tous ceux
rapports, l'honorable député de Durham-Ouest est suscepti- qui désirent voir régner l'harmonie dans ce pays ainsi qu'on
ble de perfectionnement. Il a une notion si juste des choses; Irlande.
il scrute si minutieusement les actes des autres députés, et il Un DÉPUTÉ L'harmonie entre les artisans du ouver-
est ai sévère envers ceux qui ne peuvent atteindre cette per- ne PUT v lire
fection, que c'est en quelque sorte un soulagement pour mon nement, vous voulez dire.
esprit de voir qu'il n'a pas su trouver ce qu'il était néces- M. COSTIGAN : Oui, l'harmonie qui règne de ce côté-ci
saire de faire pour obtenir l'opinion de la Chambre sur cette de la Chambre ; nous ne connaissons pas toutes les petites
question du Boen Rule pour I'Irlandc, et ce n'est qu'api ès divisions qui existent de l'autre côté. Nous n'avons pas à
que l'honorable député de Wellington-Nord lui eut apporté le notre disposition les moyens qui ont été employés par le
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passé pour connattre les secrets de ce côté de la Chambre.
Noue ne voulons pas non plus y avoir recours; mais à en
jugor par les apparences, nous pouvons croire qu'il existe
quelques divisions de cette nature, et si je ne me trompe,
ils auront assez à faire pour rétablir l'harmonie parmi eux.-

J'accepte toute la responsabilité de voter contre les amen-
dements proposés à la motion que j'ai soumise comme amen-
dement à la résolution de l'honorable chef de l'opposition.
Quant à la question de savoir i je représente ou non l'élé-
ment irlandais, je n'accepte pas la décision de l'honorable
député de Grey-Sud. Je n'accepte pas, non plus, l'avis du
chef de l'opposition pour savoir si je fais ce que je devrais
faire comme Irlandais, pour prêter main-forte A mes compa-
triotes qui demandent le Home Rule. Mais s'il arrive un jour
que les plus intéressés dans cette question croient avoir rai-'
son de supposer que j'ai failli à mon devoir, je supporterai
la conséquence d'avoir perdu leur confiance en donnant ma
démission. C'est la prenve que j'offre de donner, et si les
honorables députés de l'opposition voulaient prendre le même
engagement et l'exécuter honnêtement, les rangs des libé-
raux s'éclairciraient considérablement dans cette Chambre.

Le vote est pris sur l'amendement de M. MoMullen.
Poun .

Messieurs

Allen, Desaulniers (Maskin'é), McMulen,
Âmyot, eajardins, Mille,
Armstrong, Dupont, Mitchell,
Auger, Fairbank, Mulock,
Bain (Wentworth), Fisher, Paterson (Brant),
Béchard, F'orbee, Platt,
Bergeron, oigault, Ray,
Beraier, Gilimor, Riznfret,
Blake, Glen, Sarrer
Bourassa, Guay, Somervile (Brant),
Burpee, Guan, Somerville (Bruce),
Cameron (Hfuron), Rarley, Sprthera,(xfr)
Cameron (Middlesex), Rolton, uthe (Oxford),
Campbell (Renfrew), lunes, Trow,
aartwright(Slr icard) vine, Vail,

ssey a, acKson, Watson,

Ooursol, Landerkin, Wright
Davies, McIntyre, Yeo,-60.

mesieuru

Abbott, Foster, Montplaisir,
Allison, Gaudet, O'Brien,
Bain (Soulange),, Girouard, Orton,
Baker (Missisquoi), Gordon, Ouimety
Baker (Victoria), Grandbois, Paint,
Barker, Qailbaultý Patterson (Essex),
Barnard, Quillet, Pinsonneault
Beaty, ilckett, prun
Bell, gatra,

Riopel,
Blondeau, Hay, Robertson (Hamilton),
Bourbeau, esson, Robertson (Hastings),
Bowell, Bickey, Ryal,
Bryson, romer,
Burnham, Burteau, 8cott,
Burns, Jamieson, Shakespeare,
cameron Inverness), Jenkin,

Caineon Vitoria taulbcttMrs l,
ampbell (Victoria), ilvert tas ,

Carlig Xinney,Taceau
aon Ibir Adolphe), ran, Tasra

Qiraon, Labrose Taylor,
Caochrane, Landry (kent), TempleCostigan, Landry (Montanagny), Thompson,
Ooughhn, Langevin (Sir Hector), Townshend,
Ourran, Lesage, Tupper,
Ouert, Macdonald (Kine, Trwbhit,
Daly, Macdonald (Sir ohin), Vali,
Daouot, Mackintosh, Vanasse,
Dawsont Raemaster, Wallace (Albert),

ulniers(BtMaarlee)Mac lan,(MIddlesex), Wallace (York),
Dickinson, McMillan (Vaudreuil), Ward,
Dodd, MOallum,, White (0ardwell),
Dugas; MoCarthy White (Hastings),
Dundas, MoDongai (C. Breton), White (Renfrew),
Everett, Mooreevy, - Wigle

Farrow, McLelan,

Feguson(Le ren)McNeill,
Fergneon (Welland), Massue,
For , Moffat,

L'amendement est rejeté,

Wood (Brockville),
Wood (Weetm'i'd)-118.

Le vote est ensuite pris sur l'amendement de M. Costigan.
POU':

Messieurs
Allison, Poster, Massue,
Bain (Soulanges), Gaudet, Moffatt'
Baker (Missisquoi), Girouard, Montplaisir,
Baker (Victoria>, Gardoin, O'Brien,
Barier, Grandbois, Ortn,
Barnard, Guilbault, Onimet,
Beaty, Guillet, Paint,
Beli, Hackett, Patterson (Essex),
Benoit, HjgtPinsonueauit,
Blondeau, Ha Pruyn,
Bourbeau, Hay, Reid
BowelI, Besson, Riopel,
Bryson, Hickey Rbeýrtsou (Hamilton),
Burnhai, Billiar, Robertson (Hastings),
Burns, 'Homer, Ro al,
Oanierou (Inverness), Hurteau,Ryrt
Oaeron (Victoria), Jamieson, Scott,
Campbell (Victoria), Jenkins, Shakespeare,
Carling, Kaulbach, Small
Caron (Sir Adolphe), Kilvert, Sproule,
Cimon, Kinney, Stairs,
C0ochrane, Kranz, Taschereau,
Gostigfn, Labrosse Tas,
Ooughlii, Laudry Mkent), Taylor,
Ourran, Laudry (Montmagny) Temple,
Outhbert, Langevin (Sir Hector), Thouipson,
DaI, Lesa 88 Tow,2shend,
Daoust, Macdo ald (King), Tupper,
Dawson, Macdonald (Sir ohn), Tyrwhitt,
Desaulniers(St.Maurice)Nackintosh, Valin,
Dlekit.son, Macmaster, Vacasse,
Dodd, Macmillan (Middlese), Wallace (Albert),
Dugas, McMillan (Vaudreuil), Wallace (York),
Dundau MfeJallum, Ward,
Everett, MaOarthy White (Cardwell),
Farrow, McDougal (O. Breton), White (Renfrew),
Pergneon (Leedo&Gren)lfcGreevy, WIgle,
Ferguson (Welland), McLelau, Wood (Brockville),
Fortin, McNeill, Wood.(Westm'l'd)-117.

Mosrns:
Messieurs

Allen, Desjardins,
Arayot, Dupout,
Arrnstrong, Fairbank,
Auger, Fisher,
Bain (Wentworth), Forbes,
Béchard, Gigault,
Bergeron, Gillmor,
Bernier, Glen,
Blake, Guay,
Bourassa, Gunn
Burpee, Harley,
Camern (Huron), Bolton,
Cameron (Middlesex), Ins,
(Iampbell (Renfrew), Irvine,
Cartwright(Birgichard)Jackson,
Oasey, ing
Cas nKirk,
Coo , Landerkin,
Coursol, McInre,
Davier, • Mcknen,'
Desaulniers (Naskn'ge),

Mille,
Miteheli
Mulock
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfrel,
Scriver
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Bpringer.
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watsou,
Weldon,
White (Hastings),
Wilson,
Wright,
Yeo.-6l.

L'amendement est adopté.

M. BLAKE: Tout profondément que je puisse regretter
que la Chambre des Communes du Canada ait jugé à propos
de se prononcer d'une manière si vague et si inefficace, et de
donner un si faible appui au mouvement que j'espérais encou-
rager, il me reste encore à considérer quel est le meilleur
emploi à faire de cette opinion vague et inefficace, et de ce
faible appui. La résolution que nous avons adoptée à la
p lace de celle que javais proposée, est la simple expression
d'une opinion'destinée g rester dans les journaux de la Cham-
bre.. Toute faible et insuffisante qu'elle puisse être, il vaut
encore mieux qu'elle puisse produire quelque bien; je propose
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donc, qu'à la motion telle qu'amendée, on ajoute les mots
suivants:

Et qu'une copie de la résolution soit expédiée de suite par l'Orateur,
à M. Gladstone.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je m'oppose à cet amen.
dement pour la raison bien simple qu'il est en opposition
directe avec la- résolution que nous venons d'adopter. Ce
serait en faire une adresse.

M. CAMERON (Victoria) : Je m'y oppose pour une
autre raison. Je crois qu'il est au-dessous de la dignité de
cette Chambre d'annexer à une résolution comme celle que
nous venons d'adopter, un message nous demandant, M.
l'Orateur, de la transmettre même à un personnage aussi
éminent que M. Gladstone ; et si par là, comme je n'on ai
aucun doute, mon ami l'honorable chef de l'opposition le
dêsire, nous devrons donner de l'encouragement à sa propo.
sition en faveur du Rome Rule pour l'Irlande dans le sens
qu'il a indiqué, je m'y oppose aussi comme étant complète-
ment en désaccord avec cette proposition.

M. MITCHELL: J'appuierai l'amendement, puisque la
minorité de cette Chambre, dont la conduite sera approuvée,
je crois, par la majorité dans le pays, n'a pas réussi à faire
adopter une résolution qui affirme dans les termes les plus
positifs notre approbation du Home Rule, je crois qu'alors,
notre devoir est de donner à la résolution adoptée par la
Chambre, une forme telle que l'homme qui est le plus en
éminence aujourd'hui, dans le monde entier et qui travaille
à doter l'Irlande des bienfaits du gouvernement autonome
en reçoive tout le secours qu'il nous est possible de lui
donner. C'est avec plaisir que j'appuierai cet amende.
ment.

M. MILLS: La position prise par l'honorable premier
ministre sur cette résolution, fait voir clairement à la
Chambre et au pays quels sont ses sentiments sur cette
question. Il est bien connu que les honorables députés de
la droite ne sont pas des partisans sincères du principe du
Home Rule. Il est bien connu qu'en plusieurs occasions l'ho-
norable premier ministre s'est déclaré contre le principe de
la fédération, contre le principe des gouvernements auto-
nomes, et en faveur de l'union légi-lative. Mais ces hom.
mes n'ont pas le courage de leurs opinions. Tout en pré-
tendant vouloir encourager le Hoine Rule, il.s proposent une
résolution qui n'est adressée à personne. Lorsque mon ho-
norable ami propose que cette résolution soit adressée au
premier ministre d'Angleterre, qui lutte contre les classes
aristocratiques pour défendre les droits du peuple de l'Ir.
lande, ces hommes viennent dire: Nous ne consentirons
pas à ce que cette résolution soit envoyée à M. Gladstone;
nous ne consentirons pas à ce qu'elle soit mise entre les
mains de celui qui cherche à faire obtenir cet avantage à
l'Irlande; nous allons la laisser dans les journaux de la
Chambre; si les Irlandais du Canada nous attaquent, nous
répondrons que nous avons voté en faveur de la résolution ;
si nos amis orangistes sont aussi disposés à nous attaquer
pour avoir voté en faveur du Rome Rule, nous dirons, c'est
vrai, nous avons voulu concilier un certain nombre de nos
partisans en votant en faveur de cette résolution, mais nous
avons refusé de l'adresser à M. Gladstone, parce que nous ne
voulions pas qu'elle pût être d'aucune utilité au peuple ir.
landais.

M. COUGHLIN: Je requiers l'attention de la Chambre
pour un instant. Je désire proposer un amendement, et je
demande aux partisans de sir John A. Macdorald de m'ac-
corder leur appui. Je propose:

Qu'une copie de la présente résolution soit adressée à M. Parnell.

C'est à M. Parnell que les Irlandais doivent le mouvement
qui se fait aujourd'hui. Nous ne serions pas réunis ici ce soir
pour voter cette résolution, sans les nobles efforts de cet
4oh= couragpuz. Si quelqu'un mérite.quelquc crédit pour

M. BlLAKE

l'état dans lequel se trouve la question en ce moment, c'est
bien M. Parnell; et je demande à mes amis de ce côté-ci de
la Chambre d'appuyer ma motion.

L'ORATEUR: Il est proposé par M. Coughlin de biffer
e mot " Gladstone " et de le remplacer par le mot " Par.

nel-."
M. BLAKE: J'aurais vu la chose avec plaisir, si l'honora.

ble député avait proposer d'ajouter "et à M. Parnell " à la
résolution; j aurais volontiers voté on faveur de cette modi-

cation, car je reconnais les grands services rendus par M.
~arnell à la cause du Home Rule. Mais dans ce moment, je
crois que c'est à M. Gladstone qu'il faut prêter main-forte, et
je ne voterai pas pour substituer le nom de M. Parnell à
celui de M. Gladstone.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il vaut
mieux, après tout, que le premier ministre au moins ait jeté
le masque, et nous ait fait voir clairement et distinctement,
ce que tous ceux d'entre nous qui le connaissent savaient
dêjà, qu'il n'a aucune sympathie pour l'Irlande, aucune sym-
pathie pour le Home Rule on Irlande, et aucune sympathie
pour le Home Rale au Canada. Depuis la date où il a prté
serment comme premier ministre du Canada, il a comploté
contre les législatures locales du pays.

Nous savons, M. l'Orateur, que sans l'intervention
de ir George Cartier, lorsqu'il fut envoye oen Angleterre
comme délégué, il y a environ dix-neuf ans, il aurait trahi
sou mandat et abuse du pouvoir qui lui avait été confié, pour
nous priver de nos libertes provinciales; et aujourd'hui, dès
qu'il ooblie sa reservo ordinaire, il laisse voir sas véritables
sentiments. Il ne peut s'empêcher de laisser voir que même
cette misérable résolution écourtée, dont le ministre du
revenu de l'intérieur a consenti à se faire-l'instrument pour la
faire mettre dans les journaux d e la Chambre-

Quelques DÉPTÉTS: A l'ordre.
L'ORATEUR: Je crois que l'honorable député ne devrait

pas se servir de cette expression.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si vous décidez, M.

l'Orateur, qu'il n'est pas dans l'ordre de dire qu'un ministre
est l'instrument d'un autre, je ret-re. cette expression par
respect pour votre de.on. Mais je garde mon opinion
quant au rôle que le premier ministre a fait jouer au
miistre du revenu de l'intérieur en cette circonstance.
D'après la phraséologie de cette résolution, je n'ai pas le
moindre doute.gu'elle a éte conçue par le cerveau, sinon
écrite de la mai du premier ministre. Si cette résolution
a un but quelconque, si on peut y attacher un sens ou une
portée, elle doit être destinée à prêter main-forte à M.
Gladstone dans la lutte qu'il soutient dans des conditions
désavantageuses pour faire obtenir le Bore Rgae à l'irlande;
et si après avoir adopté une telle résolution, il était possible
de mettre devant la Chambre une proposition plue mépri-
sable, plus ridicule et plus absurde, c'est bien ce refus
d'adopter- la proposition ai sensée de l'honorable député qui
sige à côté de moi, demandant qu'une copie de la résolution
soit adressée a M. Gladstone.

Quelle sera notre position si nous adoptons une résolu-
tion ici et que nous n'ayons pas le couragede l'eunvoyr en
Angleterre, où elle pourrait être de quelquêitli,té? .Si nous
osons mettre cette résolution dans nos journaux et ai nous
n'osons pas la communiquer au parlement impérial? Quan;
à moi, je dis que comme sujets britanniques, nous avons le
droit d'aviser l'empire sur tous les détails de la politique
impériale comme celui-ci. Cette question ne se borne pas
à l'autonomie de l'irlande ; elne renferme d'autres éléments
plus importants; elle produira d'autres resolutions. Je crois
que l'un de ces résultats sera de forcer le peuple anglais à
adopter un. otsytme àpe peu près ambable à celui qe réol
avons ici, :parce:qune je crois qu lcet doctrine de l'au4to-
nomisne- pet pla 'apiquertà'lfrlande seulement ija sui
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convaincu que d'après toutes les probabilités humaines, il
faudra un parlement fédéral pour les Iles britanniques et
probablement pour l'empire britannique. Ce sera peut-être
quelque chose de pire que cela; ce sera peut-être une
alliance si non une fédération de toute la race britannique,
et c'est parce que je crois qu'il est de l'intérêt de tout
l'empire britanniqae et de toute la race britannique de faire
disparaître les justes causes de mécontentement du peuple
irlandais que je suie prêt à appuyer la motion de mon hono-
rablo ami. Mais à tout événement, n'allons pas.faire la folie
de mettre une résolution dans les journaux de la Chambre
et de ne pas oser la communiquer au gouvernement impérial.

M. MoNEILL: Il n'y a pas de question d'audace on cette
matière.

M. BURNS: Sans doute, dans quelques minutes, le vote
de cette Chambre sera télégraphié de l'autre côté de l'At-
lantique, et non seulement M. Gladstone, mais tout le monde
dans les îles britanniques connaîtra-ce que nous avons fait.
Je suis en faveur de l'amendement de l'honorable député de'
Middlesex et je vais l'appuyer. Ma raison, c'est que l'état des
affaires en Irlande.est dû à M. Parnell tout, autant qu'àXM.
Gladstone. Le peuple irlandais a travaillé pendant des
années, sous différents chefs, à obtenir quelque.chose comme,
son indépendance, et depuis un certain temps, M. Parnell.
l'a conduit à un résultat qu'on peut appeler la victoire.
En 1882, lorsque ce parlement a passé des résolutions'
qu'il a adressées à M. Gladstone, .nous savons ce que
M. Gladstone et son gouvernement ont fait. Acetteépoque,
ni lui ni ses collègues n'étaient disposés à écouter 'les,
avis du Canada; mais maintenant que M. Gladstone se
trouve en présence d'une difficulté, maintenant qu'il voit
que l'Irlande a une. députation presque unanime sur la ques-
tion de l'autonomie, il vient chercher des forces, des avis et
des sympathies chez ceux dont il refusait naguère les sym-
pathies et les conseils. L'état actuel des choses est dû à M.
Parnell plus qu'à M. Gladstone, et, par conséquent, je vote.
rai pour, l'amendement.

M. CURRAN: J'ai beaucoup de plaisir à appuyer l'amen-
dement de mon honorable ami de iddlesex. Je vois qu'on
fait beaucoup de. moqueries de l'autre coté de la Chambre,.
mais je veux dire, pour ma part, que je considèro que Wa.
persévérance énergique avec laquelle M. Parnell a conduit
cette campagne est la cause qui a amené M. Gladstone dans
la position où il se trouve maintenant·; et si nous devons
donner des applaudissements, accordons-les à -ceux qui onti
fait la bataille.

M. MITCHELL : Je sens qu'il est nécessaire que j'expose
la raison pour laquelle je vais appuyer l'amendement. Je
vais l'appuyer non pas parce que je crois que c'est la meil-.
leure chose à faire -pour obtenir à lIrlande ce que les hom-
mes d'Etat d'Angleterre et dIrlande cherchent à lui assurer,:
mais parce que c'est la seule chose que nous ayons à faire
après avoir adopté la résolution. Cet : amendement n'est
pas compatible avec la dignité de la Chambre, après l'ex-
pression d'opinions que nous avons faite quant à la grande,
question qui agite nos amis de l'autre côté de l'océan; mais
comme cette Chambre, sous la direction de l'honorable mi-
nistre, a refusé d'envoyer la résolution A Ml. Gladstone, et
l'adresse à Sa Majesté, et que j'approuve le sentiment qu'on
refuse d'exprimer en transmettant la déclaration, 'approu.
verai la proposition demandant qu'on l'envoie à M. Par-
nell; j'approuve avec beaucoup de plaisir ce qu'on a dit au
sujet de M. Parnell. Il mérite.les plus grands éloges de ses
compatriotes. Par sa .persévérance, son courage et son
énergie il a fait plus que des hommes ordinaires nepeuvent
faire, et c'est avec plaisir que je lui décerne cet hommage;
mais si on lui envoie la résolution à lui seul et- qu'on ne
l'envoie p#s à M. Gladstone, on n'agit pas conformément, à
ce que je crois être la vraie dignité et la position duû anada.

M. COSTIGAN: J'ai toujours été opposé à ce qu'on
donne un caractère trop politique à cette question d'un côté
ou de l'autre.de l'Atlantique. On m'a attaqué et on m'a
ridiculisé parce que j'ai envoyé un télégramme à M. Parnell,
et on a mis en doute mon droit d'agir ainsi. On a discuté
l'importance d'un tel télégramme envoyé,au nom des députés
irlandais de cette Chambre; j'ai à dire que je me smasopposé
à l'adresse pour les raisons que j'ai données. ' Je prétends
encore que le peuple irlandais là-bas et ici ne sait pas encore
si M. Parnell approuvera le projet soumis au parlement, et
que nous pouvons apprendre, d'ici A 10 ou 15 jours, que
ceux qui luttent depuis le commencement n'acceptent pas
ce projet. Dans ce cas, quelle serait notre position ? Je ne
veux pas aller plus vite que M. Gladstone, mais je veux bien
que cette Chambre envoie, le plus rapidemfmt possible à
M. Gladstone, au chef de l'opposition, et à M, Parnell, le
héros de la lutte, le message rapportant ce qui s'est passé.

M. MoNEILL: Je ne puis approuver l'amendement qui
nous demande d'envoyer cette résolution de la Chambre en
faveur d'un système d'autonomie à un homme qui a dit
qu'il ne se serait jamais dépouillé de son vêtement pour.se
mettre à cet ouvrage, s'il n'avait pas crû qu'en faisant cela
il travaillait à briser le dernier lien entre l'Irlande et l'An-
gleterre. Quant à l'autre proposition, vu que M. Gladstone
nous a dit de la manière 'la plus explicite de nous mêler de
nos propres affaires, je ne puis non plus l'approuver pour le
plaisir de manifester des sympathies à un homme dans
l'embarras.

M. WHITE (Hastings): La conduite de la Chambre.ce
soir-

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. WHITE (Hastings): J'ai été bien tranquille et je

n'ai interrompu personne; je veux parler seulement quel-
ques instants. D'après le vote de la Chambre ce soir, on
dirait que le peuple du Canada est unanime en faveur de
l'autonomie de l'irlande. Je dis qu'il n'en est pas ainsi. Je
dis qu'il y a un grand nombre de gens- au Canada qui ne
veulent pas de ce système. Un grand nombre d'Irlandais

,ne sont pas en faveur de l'autonomie. Plusieurs députés
ont déclaré ce soir qu'ils viennent dirlande.

Ehlbien 1 je crois que je connais un-peu' l'Irlande, et:je
prétendaque.le peuple irlandais est:plns-content du système
de,gouvernement qu'il a aujourd'hui qu'ilne leserait d'avoir
son autonomie. Je suis opposé à ce que cette Chambre

iintervienne. directement ou indirectement dans. les; affaires
idu peuple anglais. Laissons-le passer ses propres lois ans
nous. en occuper. Je suis opposé à toutes les motions qu'on
,a faites, et je voterai contre- toutes ces motions, quel que soit
le parti quides propose.

M. CASEY : Je crois que les remarques du chef du gou-
vernement sur cette question sont particulièrement regret-
tables. Tout le monde en ce pays les regardera comme une
preuve que l'honorable ministre aime mieux risquer l'utilité
de la résolution que nous allons passer, risquer de lui enlever
tout effet, que de paraître ajouter quelque chose à la force
d'un chef de parti qui lui est opposé en politique. Tout le
monde croira, les Irlandais et les citoyens d'autre origine,
que c'est une mesquine jalousie qui a dicté l'amendement de
l'honorable député, lequel est hostile au premier ministre de
l'Angleterre. La motion de l'honorable député de Middle-
sOx-Nord (M. Coughlin) est inacceptable, pour la raison

;qu'a donnée mon honorable ami, le chef:de l'opposition. :Si
vous devez envoyer la résolution à .quelqu'un, c'est Ala
personne qui conduit le gouvernement que vous devez
I'expedier. Vous devez l'envoyer aux quartiers généraux. 'Si
vous ne l'envoyez pas à la -1eine directement, vous devez
l'adresser au chef du cabinet. Je serais très heureux qu'on
envoyât la déclaration à M. Parnell, comme l'a suggéré mon
chef. J'approuave les éloges qu'on arfaitsde M.Parnel commp
homme d'tat*oomme chef de, parti. Jobeasloga'on
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lui fasse le compliment d'ajouter son nom, et je n'aurais pas
beaucoup de répugnance à accepter la suggestion du ministre
du revenu de l'intérieur, qui veut que le document soit
adressé aux trois chefs de parti dans la Chambre des
communes d'Angleterre.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. CAS Y : Pardonnez-moi, je ne dirige personne et j'ex-

prime mes opinions personnelles. Je no m'oppose pas à ce
qu'on envoie la résolution au chef de l'opposition en même
temps qu'aux deux autres chefs, mais je désire inviter l'hono-
rable député de Middlesex-Nord à considérer dans quelle
position il place ses amis et les partisans de l'autonomie, en
demandant la radiation du nom de M. Gladstone. Assuré.
ment, si M. Parnell mérite qu'on lui envoie la résolution, ce
ne peut-être qu'un compliment pour lui,'car il n'est pas le
chef d'un gouvernement, il n'est pas même membre d'un
cabinet. Le chef du gouvernement anglais, qui fait tant de
sacrifices et qui risque tant pour faire adopter les vues de
M. Parnell, mérite aussi qu'on lui adresse notre déclaration.
Je suis certain que mon honorable ami n'a pas fait cela de
lui-même, mais qu'il a obéi à quelqu'un.

M. COUGHLIN: Non; vous vous trompez.
M. CASEY: J'accepte la dénégation de l'honorable dé.

puté ; mais j'espère qu'il va accepter la suggestion de son
ami et de son chef, le ministre du revenu intérieur, ou au
moins qu'il va se rallier à quelque proposition demandant
autre chose que la radiation du nom de Gladstone et l'ins-
cription de celui de Parnell. Si l'honorable député veut
réfléchir, il verra qu'il s'est placé lui-même et qu'il a mis ses
amis et la cause de l'autonomie dans une position bien sin-
gulière.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne veux pas m'occuper
du discours de l'honorable député d'luron-Sud (sir Richard
Cartwright) ou des remarques qu'il m'a adressées. Je l'ai
entendu parler souvent déjà, et je l'ai traité comme aujour-
d'hui, avec le silence du mépris. La raison pour laquelle je
me suis opposé à ce qu'on envoie la résolution à M. Glad-
stone, c'est que toutes ces résolutions-non seulement celle
qui a été adoptée, mais la première proposition de la gauche,
l'amondement de mon collègue, et l'amendement à l'amen-
dement,-vont être envoyées par le cfable en Angleterre et
publiées partout par M. Gladstone, par M. Parnellet par les
chefs de l'opposition dans les deux Chambres, dès demain.
Ensuite, nous éviterions le fait de paraître envoyer une
adresse à M. Gladstone au lieu de la faire parvenir à Sa
Majesté.

Le fait va être télégraphié en Angleterre et il va avoir
tout l'effet qu'il peut produire ; mais il faut que toutes les
résolutions votées ce soir soient envoyées en même temps.
Je n'ai pas d'objection à ce qu'on adopte une résolution
qu'on ajoutera à celle-ci, et à ce que toutes les autres réso-
lutions sur cette même question soient transmises aux trois
personnes mentionnées par mon honorable ami.

M. BLAKE : Cela n'est pas régulier.
Sir JOHN A. MACDONALD: Pas maintenant.
M.L'ORATEUR: Il s'agit de l'amendement de M.

Coughlin.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est perdu.
M. BLAKE: Il faut voter.
M. COIJGHLIN: Je vais le retirer.
Quelques DÉPUTÉS : Vous ne pouvez pas le retirer.
La Chambre se divise sur l'amendement de (M. Coughlin).

PoUB :

Barnard,
Burns,
Caueron (Inverness),

M. CAsMY

Messieurs
Guilbault,
Hackett,
Burteau,

Massue,
Mitchell
Montpl .ir,

Coughlin,
aurran,
Fortin,
Girouard,
Grandbois,

Jenkins,
Macdonald (King),
Mackintosh,
McGreevy,

Patterson (Eoser),
Royal,
Shakespeare,
Tassé.-22.

Messieurs
Allen, Ferguson (Welland), O'Brien,
Allison, Fisher, Orton,
Armstrong, Forbes, Ouimet,
Auger, Foster, Paint,
Bain (Wentworth), Gig ault, Paterson (Bran),
Baker (Missisquoi), Gillmor, Platt,
Baker (Victoria), Glen, Pruyn,
Barker, Gordon, Ray
Beaty, Guay, Red,
Béchard, Guillet, Rinfret,
Bell, Gunn, Riopel,
Benoit, Hagart, Robertson (Hamilton),Bergeron, Hall, Robertson (Hattings),Bernier, Harley, Rykert,
Blake, Hay, Scott,
Blondeau, Hesson, Scriver,
Bourassa, Hickey, SmaU,
Bourbeau, Hilliard, Somerville (Brant),
Bowell, Holton, Somerville(Bruce),
Bryson, Homer, Springer,
Burnham, Ines, 8proule,
Burpee, Irvine, Stairs,
Cameron (Huron), Jackson, Sutherland (Oxford),
Oameron (Middlesex), Jamieson, Taschereau,
Oameron (Victoria), Kaulbach, Taylor,
Campbell (Renfrew), Kilvert, Temple,
Oamnbell (Victoria), King, Thompson,
Oahg, Kirk, Townshend,
Caron (Sir Adolphe), Kranz, Trow,
Cartwright(SirRichard;Landerkin, Tupper,
Oasey, Landry (Kent), Tyrwhitt,
Casgrain, Landry (Montmagny), Vail,
Cimon, Langevin (Sir Hector), Valn,
Cochrane, Macdonald (Sir John), Vanasse,
Cook, Macmaster, Wallace (Albert),Costigan, Macmillan (Middlesex), Wallace (York),
Outhbert, McMillan (Vaudreuil), Ward,
Daly, McOallum, Watson,
Davies, McCarthy, Weldon
Dawson, McDougall (C. Breton),White (Cardwell),
Dickinson, McIntyre, White (Hastings),
Dodd, McLelan, White (Renfrew),
Dundas, MOMullen, Wigle,
Dupont, McNeill, Wilson,
Everett, Mills, Wood (Brockville)
Fa.irbank, Moffat Wood (Wesmoreland),
Farrow, Mulock, Yeo.-42.
Ferguson(Leeds&Gren)

L'amendement est rejeté.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit il y a quelques
instants que je proposerais certains amendements, mais on
m'a suggéré de substituer la proposition suivante à mes
amendements, afin de ne pas parattre partisan. Par consé-
quent, je propose :

Que tous les mots après le mot " suivant " soient retranchés et rem-
placés par les suivants: " Et qu'une copie de cette résolution soit
transmise par l'Orateur à l'Orateur de la Chambre des Communes d'An-
gleterre.

M. BLAKE : Voici une autre manière d'étouffer la voix
de la Chambre. On a soulevé cette question du meilleur
mode d'action à adopter dans une autre assemblée, on a fait
une enquête et le résultat a été que l'on a constaté que
l'Orateur de la Chambre des Communes d'Angleterre ne
peut pas être autorisé à transmettre à la Chambre les réso-
lations qu'on lui communique. Je crois que vous-même, M.
l'Orateur, vous admettrez ma prétention, et que si l'hono-
rable ministre fait amender ma motion, il accomplira l'objet
qu'il a en vue. L'honorable ministre veut nous empêcher
de transmettre notre déclaration au delà de l'océan. Il l'a
dit. Il s'est écrié : Nous ne voulons rien communiquer.
Ensuite, il a dit que nous devrions transmettre au marquis
de Salisbury la motion rejetée après avoir éprouvé les diffi-
cultés qui .3o sont d'abord présentées. Maintenant il veut
que nous communiquions notre déclaration à une personne
qui n'a pas le pouvoir de la transmettre à la Chambre des
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Communes d'Angleterre. C'estun moyen ingénieux d'an-
nuler autant que possible les faibles effeti de la résolution.
J'espèro qn la Chambre n'adoptera pas ce moyen, et je vous
demande de dire, M. l'Orateur, si ma prétention est exacte.

M. L'ORXTEUR : L'orateur n'a pas le droit de commu-
niquer cette résolution à la Chambre. La législature de la
Colombie anglaise m'a adressé une:communication semblable,
et je l'ai simplement transmise au premier ministre comme
communication privée.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis certaii que l'Ora-
teur de la Chambre des communes en Angleterre suiv-ra la
même ligne de conduite. Il prendra les moyens de donner
toute la publicité possible à la résolution.

M. BLAKE: Pourquoi ne transmettrait-il pas directe-
ment à M. Gladstone.

M. MITCHELL : Ce que l'on fait ressemble beaucoup à
un effort pour étouffer l'opinion de la Chambre. Cela est
propre non seulement à faire manquer l'objet de cette dis-
cussion, mais à jeter du discrédit sur le parlement du Canada.

M. CURRAN: Je ne désire aucunement que l'opinion ex-
primée par cette Chambre reste lettre morte. Nous savons
très bien que les débats de cette Chambre vont être télé.;
graphiés immédiatement en Angleterre, et si le meilleur
moyen de faire connaltro la résolution était de la commu-
niquei à l'Orateur, je serais on faveur de cela. Si le chef de
l'opposition avait présenté une motion directe en faveur de
la position prise par M Gladstone, j'aurais suivi le désir.ex-
primé par tous les organes du parti de l'autonomie et je
'aurais appuyé.

M. COSTIGAN : Je ne veux pas qu'il y ait de malen-
tendus à ce sujet. J'ai dit avant que l'honorable député ait
proposé d'ajouter quelques mots à la résolution, que j'étais
prêt à approuver toutes démarchesà faire connattre l'action
do cette Chambre aux personnes les plus intéressées. L'ho-
norable député a proposé que la résolution soit envoyée à
M. Gladstone, et mon honorable ami de Middlesex (M. Cou-
ghlin) a demandé qu'on la communique ainsi à M. iParnolI.
J'ai dit alors que nous pourrions régler la difliculté en trans-.
mettant la réso ution aux trois chefs de la Chambre des*
communes, de sorte qu'elle n'aurait aucun caractère de parti,
et je déclare maintenant que si l'Orateur de la Chambre des
communes est la personne à laquelle nous devons surtout
adresser notre déclaration je suis prêt à consentir à cela.
Mais vous semblez dire, M. l'Orateur, qu'il y a lieu de douter
que l'Orateur puisse. transmettre un tel document à la
chambre. Je ne veux pas qu'il y ait de doute sur ce point.

M BLAXE : Ecoutez, écoutez.
M. COSTIGAN : L'honorable député n'a pas besoin de

dire, "é coutez I écoutez." .La Chambre des communes
s'étant prononcée sur cette question, il ne devrait pas y
avoir de disputes sur les procédures finales. Je consens à.
adopter n'importe quel moyen raisonnable de mettre cette,
résolution sous les yeux du' peuple et du parlement de la
Grande.Bretagne, afin que M. Gladstone ait l'avantage dé
savoir ce que nous avons fait enmême temps qïe le chat
do l'opposition et M. Parnell. M. l'Orateur a mis en doute,
le pouvoir qu'a la Chambre des communes de communiquer
un message autrement que par cette Chambre.

M. BLAKE: Alors vous feriez mieux d'engager votre
chef à retirer sa motion.

M. THOMPSON: Il me semble que les inquiétudes au
sujet de cette résolution ne sont pas raisonnables. La
Chambre sait que le soir du premier mai 1882, ainsi qu'on
peut le voir dans les Débats anglais, avant qu'aucune com-
munication officielle lut arrivée à M. Gladstone, ou au
bureau colonial à Londres, les débats de cette Chambre
avaient été publiés dans le Times de Londres et on les avait
lus dans la Chambre des communes en présence de X
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Wadstone., ,e ne crains pas de dire gue avant que la alou-
velle puisseétre communiquéeofficiellement parles employés
do ci'te Chambre, les débats de cet après-midi seront non
Èèdulëemet~ piibliés à Londres, mais connus par tous les
membres de la Chambre des communes, et conséquemment
la question de savoir comment nous cmaniquerons offici-
ellement n'a pas une importance essentielle.

M. MILLS: L'honoraý1' ministre de même que d'autres
députés de la droite ont déclaré ce soir que nous n'avons
besoin de communiquer cette résolution à personne.

Quelques DÉPUTÉS: Non,

M. MILLS: Ces messieurs ainsi que leeromier, ministre
ont déclaré que,. vu la dépêche de lord, Kimberley, il serait
au-dessous de la dignité de cette Chambre de communiquer
avec Sa Ma esté.

L'honorable ministre craint de sacrifier la :i4gnité du pat-
lement, en transmettant quelqug chose à la Reine, etlors-
qu'on a proposé de coinmuniquer la résolution au pranmier
ministre de l'A ngleterre le chef du gouvernement'de ce pays
a dit que nous ne devrions pas communiquer cette résolu-
tion aun premier ministre, et à qui veut-il .gue nous la tuans-
mettions ? A l'Orateur, qui ne pourra communiquet ofBeiel-
lement la résolution à personne, Ces me2sieurs de la droite
s'opposent à ce que nous communiquions avec le premier
ministre parce qu'il serait contraire à la dignité de la Cham-
bre de communiquer avec lui. C'est la seule raison qu'il
donne.

Et cependant, bien qµ'on refqse, dcnvoyer la résolution
directement au premier ministre, on vout protéger notre
dignité en demandant à l'Orateur de la Chambre des com-
munes d'Angleterre de communiquer cette déclaration au
premier ministrà s'il le désire. Naturellement le chef du
gouvernement raisonne d'après la supposition qu'il plaira à
l'Orateur de faire cela. C'est ainsi que l'hôhorable ministre
entend sortir de la difficulté, et a suis certain que ses parti-
sans doivent être enchantsd la tournure qu'ont prises les
choses ce soir.

M. CAME RON (Victoria) : Il me semble que ce débat
devient réellement burlesque. Quelques députés désirent
peut-être qu'il en soit ainsi; mais si la chose est possible, je
veux ramener la Chambre au senti ment de Lý propre dignité.
Il me semble que la Chambre ne peut sans manquer. à sa
dignité condescendre à envoyer une résolution qu'ele adopte
à un individu qucleonque autrement qu'en suivant l'usage
donsiitutionnel. Il est tout. à,fait incompatdble avec la
dignité de cette Chambre que nous adoptions une résolution
avec un article portant qu'elle doit être renvoyée à Pierre,
Paul ou Jean.

M. BLAKE : Son nom est William Ewart.

M. CAME RO I (Victoria)»: Que ce soit M. Gladstsne on
M. Parpell ou n'importe qui, 4 s'agit toujQurl d1e Pierre,
Paul ou Jean aux yeux de ce parlément. Nous nous abaissons
et nous perdons de vue;notre digaité en adressaut.une réso-
lution ou, en communiquant quelque chose autrement gue
d'une manière régulière et constitutionnelfeespere %u on
n'adressera à personne une résolution communiquant ce que
nous avons fait aujourd'ui.

M. BLAUE : Alors, rayons la résolution.

M. CAMERON (Victoria) : Je crois qti'on urrait
rayer la résolution si l'on voulait âbré pratique. En autres
termes, je crois que toute l'affaire est du humbug. Je crois
que le chef de l'opposition a au le but de se fortifier en ga
gnant le vote irlandais catholique de la province d'Ontario,
et l'on a conduit cette discussion du commencement à la fin
avec cet objet en vue, des.deux côtés .de la Chambre peut-
être. Je .nai pas d'hésitation à dire cela. Tout cela c'est
du humbug.
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M. L'ORATEUR: Je ne crois pas qu'un député soit dans

l'ordre en parlant d'une résolution de cette Chambre de
cette manière.

M. CAMERON (Victoria): Je ne croyais pas que la
résolution avait été adoptée.

M. L'ORATEUR: Elle l'a été.
M. BLAKE : Je crois que l'honorable député a voté en

faveur de cette résolution.
M. CAMERON (Victoria): Si l'on viole les règles par-

lementaires en disant que ce que la Chambre a fait est-du
humbug, je regrette l'expression. Je ne veux pas violer les
règles de la Chambre même pour dire ce que tout député
sait être la vérité absolue. Nous savons que la discussion a
été conduite à ce point de vue, et que le chef de l'opposition
qui a exprimé des sympathies si vives pour ses compatriotes
irlandais en proposant sa motion, avait en vue un objet ulté.
rieur.

Quelques.DE PUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. CAMERON (Victoria) : Je n'ai pas fini ma phrase,

j'allais dire que l'honorable député a un objet ultérieur en
vue, c'est-à-dire qu'il cherche à augmenter la popularité
dont il jouit parmi les Irlandais du pays. Je crois que cela
est parlementaire. Je n'hésite pas à dire que dans mon opi-
nion la principale raison pour laquelle mon ami a proposé
cette motion et a soulevé cette discussion ce soir, repose sur
son désir et son espoir d'influencer le vote Irlandais catho-
lique par ce débat.

M. MITCHELL: Vous avez dit cela déjà.
M. CA MERON (Victoria): L'honorable député dit que

j'ai déjà dit cela. Je crois que la remarque et les notes de
l'honorable député ont été influencés beaucoup aussi par le
fait qu'il y a un grand nombre d'Irlandais dans son comté.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. CAMERON (Victoria): Pour revenir sérieusement

au droit ou à l'opportunité de transmettre les débats de
cette Chambre à des hommes politiques et non pas à une
assemblée constituée ou à Sa Majesté, je crois qu'il est diffi.
cile de condescendre à envoyer la réaolution même au chef
du gouvernement anglais ou au chef du parti irlandais.

M. MITCHELL: Un peu de pain vaut mieux que rien
du tout.

M. CAMERON (Victoria): L'effet public de la nouvelle
ne vaudra que ce qu'il vaudra, et je crois qu'il vaudrait
mieux laisser la question où elle en est.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député devrait retirer sa motion. L'amendement à l'amen.
dement est retiré avec la permission de la Chambre.

M. MILLS: Je propose en amendement à l'amendement
que le nom de Charles Stuart Parnell, M.P., soit ajouté.

M. THOMPSON: Vu que les honorables députés de la
gauche n'ont pas voulu accepter la proposition du ministre
du revenu de l'intérieur demandant que la résolution soit com-
muniquée aux chefs des différents partis dans la Chambre,
je proposerai-

Quelques DÉPUTÉS: Oh 1 oh 1
M. THOMPSON: Je dis que ces messieurs ont montré

qu'ils n'étaient pas disposés à accepter cela et qu'il est
difficile pour eux de manifester leur dissentiment. Je
proposerai comme motion si l'on n'accepte pas cette sugges-
tion, que les résolutions soient transmises au secrétaire des
colonies.

M. BLAKE : Après cette déclaration et l'explication
qu'on en a donnée je vais dire pourquoi je ne pouvais pas con-
sentir à ce que le parlement du Canada envoyât cette réso-
lution au marquis de Salisbury. Ma raison, c'est que le

M. CAmmos (Victoria)

marquis de Salisbury est un adversaire acharmé du parti
de l'autonomie en parlement.

M. THOMPSON: Il est le chef de l'oppisition.
M. BLAKE: Non pas dans la Chambre des communes, et

je suppose que le chef de l'opposition dans la Chambre des
communes partage les opinions du chef de l'opposition dans
la Chambre des lords. Le 15 avril, le marquis de Salisbury
a exprimé ses vues sur cette question et il a dit:

La question de l'autonomie, qui était une chimère il y a un an, est
devenue soudain une affaire brûlante. Nous n'avons pas besoin de nous
défendre, si en présence d'une si grande calamité qui menace notre
nation, nous avons mis de côté toutes les divergences d'opinions l'eu
importantes et si nous nous sommes unis pour défendre ce qui est égala-
ment précieux pour nous tous.

Il a ajouté un peu après:
J'espère que cette réunion est le commencement d'une série de grandes

et nombreuses assemblées qui auront lieu bientôt dans les di erentes
parties de l'Angleterre. J espère que ces assemblées vont pousser le
peuple à comprendre la profonde gravité du problème qui lui est soumis
et qu'elles vont le déterminer à resister à ce changement terrible de la
constitution du pays. Mais j'espère aussi que ces assemblées vont
décider le peuple à faire quelque chose.

M. WHITE (Hastings): Ecoutez, écoutez I
M. BLAKE: C'est là l'opinion de l'honorable député de

Hastings ?
M. WHITE (Hastings): Oui.
M. BLASE: Et c'est la raison pour laquelle il voudrait

que la résolution fût envoyée au marquis de Salisbury et à
sir Michael Hicks Beach.

Le marquis de Salisbury disait aussi:
Mon opinion est que le gouvernement futur de l'irlande n'implique

pas des didicultés insurmontables, car le peuple de ce pays sera fidèle à
l'empire auquel il appartient (applaudisements bruyants). Nous avons
besoin d'une adminstration de la loi, prudente, ferme et permanente
(applaudissements). Mais Il vous faut l'appuyer, autrement elle n'aura
jamais lieu. Nous voulons une politique ferme que ni les considérations
de désagréments ou d'embarras à Westminster, ni les considérations si
nombreuses qui sont inhérentes au système de gouvernement que notus
avons, ne feront dévier du programme que le peuple anglais aarr té. Ce
n'est pas.assez pour le peuple de prendre une décision ; il faut que par
son appui constaat et ferme, et par la force écrasante de sa volont il
balaie cet obstacle qui jusqu'à présent, à Westminster, a emp cé
l'adoption d'une politique ferme, constante, bienfaisante pour l'Irlande
(applaudissements); car croyez-m'en, cette question ne regarde passeulement lIrlande. Vous avez ne grande responsabilité, et ce sera
une chose terrible si, par votre faiblesse vous abandonnez le peup le
irlandais à l'anarchie dans laquelle il tombera certainement. Mais il
a quelque chos e plus que vous devez considérer, comme propriétaire
d'un vaste empire qui s'étend aux extrémités de la terre, avant de faire
ce pas fatai que vos gouvernants vous invitent à faire maintenant. Il ya en une grande lutte entre l'Angleterre et les fractions mécontentes du
peuple irlandais. p'est une lutte qui a duré longtemps; plusieurs géné-
rations y ont participé, elle a passé par bien des phases, et Plon vous
demande de vous soumettre àla mesure qut est devant vous, et de
mettre fin à la lutte par une reddition complète et ignominieuse.

Il dit encore:
Votre conduite est surveillée par tout le monde; si vous consentez à

cette grande capitulation, et que vous la marquiez du signe du suprême
déshonneur, en abandonnant ceux que vous avez portés à combattre
pour vous ; sia comme le voyageur russe, vous allégez votre trainean
pour mieux fuir, en lançant vos défenseurs aux loups, croyez-moi, ce ne
sera pas un simple cht:ent moral que vous souffrirez. Vos ennemis,
dans toutes les partiue du monde, surveilleront ce que vous faites avee
bonheur. Vos ar, vos partians, dans toutes les parties du globe,
verront la chose avec honte et avec terreur.

Et le ministre du revenu de l'intérieur propose que nous
envoyions les résolutions au marquis de Salisbury.

M. FOSTER: L'honorable monsieur qui vient de parler
a donné la plus forte raison possible qui, à son p oint de vue,
devrait nous porter àenvoyer les résolutions à l'homme qu'il
a mentionné. Si, on 1882, il a fallu envoyer les résolutions
à un parlement qui était hostile au Bome Rule, afin de per-
suader ceux qui n'étaient pas aussi bien disposés alors qu'ils
le sont aujourd'hui, il est doublement nessaire, au point de
vue de l'honorable monsieur, de faire connattre l'opinion de
ce parlement à l'homme très habile et très influent qui n'est

nnas aussi bien disposé pour le Home Rule que le chef de
opposition.
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M. THOMPSON: De peur que l'on ne croie que, d'après

ce que j'ai dit, j'avais l'intention de proposer que la résolu-
tion fût envoyée aux trois chefs, je désire dire que ma décla-
ration a été que si l'amendement n'était pas adopté, je pro-
poserais de transmettre les résolutions au secrétaire pour les
colonies.

M. COSTIGAN: Je ferai une observation en réponse à
l'honorable chef de la gauche. En ce qui concerne le mar-
quis de Salisbury, il dit que, vu que cet homme s'est pro.
noncé fortement contre le Home Rule nous ne devrions pas
lui adresser la résolution, car elle ne ferait que fortifier la
position de ceux qui sont opposés à ce principe. Je dis que
nous devrions envoyer la motion au chef de l'opposition,
parce que je pense que nous devrions l'envoyer aux adver'
saires comme. aux amis du Home Rule. J'ai voté contre la
motion demandant de retrancher le nom de Gladatone et de
le remplacer par celui de Parnell seul, dans l'espérance que
l'on ajouterait le nom de M. Parnell à celui de M. Gladstone.

M. MoCARTHY : Je m'oppose à ce- que nous envoyions
une adresse à M. Parnell, et je voterai contre toute motion
tendant à cela, quelle qu'en soit la formule. Je puis, je
pense, apporter une excellente raison pour motiver ma
conduite en lisant un extrait de l'opinion donnée il n'y a
pas longtemps par M. Gladstone sur M. Parnell et sur la
conduite qu'il a tenue au sujet de la question du Home Rule.
Voici ce qu'il a dit:

M. Parnell n'a jamais prononcé un seul mot pour désapprouver les
articles incendiaires des journaux entretenus par un groupe d'Irlandais
q% ne rougissent pas de faire connaitre comment l'on doit faire sauter
le navires de la marine de Sa Majesté et comment des hommes qu'il

leur semble bon de choisir doivent devenir les victimes du poignard des
assassins. Vous savez que l'on a fait quelques tentatives de ce genre
dans ce pays Vous avez entendu parler de l'explosion de Salford. M.
Parnel a dit que pour lui cet événement avait le caractère d'une plai-
santerie.

Je ne voterai certainement pas pour envoyer une résolu-
tion à M. Parnell que M. Gladstone a ainsi caractérisé-et
je crois que cette peinture est exacte-pour des raisons que
nous comprenons tous aujourd'hui. le devrais aussi refuser
de l'envoyer à M. Gladstone pour cette raison. Je pense
que le fait de la lui envoyer constituerait, comme le chef de
la gauche en a exprimé le désir par sa résolution, une appro-
bation du projet présenté par M. Gladstone à l'étude du par-
lement impérial. Bien que je sois en faveur d'un projet de
Home Rule juste et raisonnable, qui sauvegarde les droits de
la minorité et de la majorité du peuple de d'Irlande, je ne
veux pas-et je ne crois pas que la majorité du peuple du
Canada le veuille-mettre la minorité à la merci de la majo-
rité et créer un état de choses pire que celui qui existait
auparavant. Je ne crois pas que le bill de M. Gladstone
soit accepté par le peuple d'irlande. Je crois qu'il est
accepté simplement comme un pas de fait dans la voie de la
séparation par le peuple qui favorise la séparation. J'en ai
une bonne preuve. Je lirai un extrait de la lettre de T. P.
O'Connor au Times de Londres, lettre dans laquelle il parle
en termes très distincts du projet présentépar M. Gladstone
au parlement:

Il dit:
Taxer l'Irlande pour des fins Impériales et ne pas donner à l'Irlande le

droit de s'occuyer des affaires Impériales.

C'est la proposition contenue dans le projet de M. Glad.
stone.

M. MITCHELL: Cela est changé.
M. MoCA RTHY: Je vous demande pardon, ce n'est pas

changé-le seul changement, c'est l'abandon du bill agraire,
mais ceci n'a pas été changé et un principe aussi essentiel
au projet de M. Gladstone, ne subira aucun changement:

Ce serait une taxation sans représentatiun sous une forme très grave,
et la chose tendrait à rendre l'empire odieux au peuple Irlandais au lieu
de la lui faire aimer.

C'est le projet maintenant présenté et c'est le projet que
M. Parnell a accepté comme acompte ; mais nous savons
tous, je pense, qu'il est accepté dans le but de réaliser le
plan que M. Parnell poursuit depuis des années, ce qu'il n'a
jamais tenté de nier, c'est-à-dire, la seéparation de l'irlande
et le démembrement de l'empire.

Pour ces raisons, je m'oppose à ce que l'on envoie cette
résolution à M. Parnell ; je m oppose aussi à ce qu'on l'en-
voie à M. Gladstone. Je ne suis pas disposé à faire plus
que la Chambre a fait en approuvant un projet de Home
Rule qui convient à toutes les classes.

M. CURRAN : Je regrette beaucoup que l'honorable
préopinant ait lu la déclaration faite par M. Gladstone au
sujet de M. Parnell. Je regrette également que l'honorable
chef de la gauche ait fait la citation qu'il a faite d'un autre
homme d'Etat anglais. Je ne crois pas que la lecture. de
ces articles puisse produire beaucoup de bien. Tous ceux
qui ont la l'histoire d'Irlande savent, je pense, qu'il y a à
peine un homme d'Etat anglais qui n'ait pas dit des choses
qu'il n'a pas regrettées sincèrement, après i éflexion. J'ai
dit ce soir que, tout comme M. Gladstone avait changé l'opi-
nion qu'il avait lorsqu'il a mis M. Parnell en prison, j'étais
convaincu qu'avec le progrès des idées et le changement
qui aura lieu dans la politique nous verrions celui qui a fait
le discours dont a parlé le chef de la gauche, changer ses
opinions et sa politique. Je crois, néanmoins, que nous
devrions réellement chercher aujourd'hui à résoudre cette
question, comme on l'a si bien dit ce soir. Ce n'est pas
seulement aux amis du Home Rule que nous désirons faire
connaître les opinions du parlement du Canada, mais
nous désirons que tout homme influent sache exactement
qu'elle est l'opinion dans la Confédération du Canada. En
conséquence, j'espère que les honorables messieurs accepte-
ront la suggestion d'ajouter cet autre nom et que la discus-
sion se terminera par un vote unanime sur la question,

,La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mills.
POn:

Messieurs

Allen, Dodd,
ÂMyot, Dupont,
Armstrong, airbank,
Bain (Wentworth), Fisher,
Béchard, Forbes,
Bergeron, Qiganit,
Blake, Glimor,
Bourass3, Girouard,
Bourbeau, Glen,
Bornse Guay,
Bore'e, Gui ault,
cameron (Euron), Gunn,
campron (Middlesex), Hackett,
CJampbell (Renfrew), Barley,
Cartwright (8ir Rich' d), Holton,
Oasey, 'Hurteau,
Casgrain, Innes,
Coolk, Irvine,
Costigan, Jackson,
Ooughlin, Ring,
curran, Kirk
Daly, Lanaerkin
Davies, Macdonal (King),

ONTsu t

Allison,
Auger,
Baker (Misaisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Besty,
Bell,
Benoit,
Blondeau,
Bowell,
Bryson,
Buruham,
Gameron (Inverness),

Grandbois,
Guillet,
Raggart,

Heseon,
Hickey

Homer,
Jamieson,
Jenkins,
Kaulbach,
Kilvprt,
Kinney,
Krang -

McGreevy,

Massue
Mill
M! a
Moffat,
Mulock,
Paterson (Brant)
Patterson (Essex),
Platt,-
Ray
Rinfret,
Royal,
Somervile (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,

Watson,
Weldon,
Wiloon.-49.

Riopel,
Robertson (Rfamilton),
Robertson (Hastings),
Rykert,
Scott,
Shakespear,
Small
Sproule,

TassA,
Taylor,
Temple,
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DÉBATS DES COMMUNES.
Cameron (Victoria), Landry (Kent), Thompson
Campbell (Victoria), Landry (Montmagny), Townshend,Carhng, Langevin (Sir Hector), Tupper,
Caron (Sir Adolphe), Macdonald (Sir John), Tyrwhitt,
0itnon,5 Mackintosh, Valin,
Cochrane, Macmaster, Vanasse,
Onthbert, Macmillan (Middlesex),Wallace (Albert)
Dawson, McCarthy, Wallace (York),
Dickinson, McDougall (0. Breton), Ward,
Dundas, McLelan, White (Cardwell),
Everett, McNeill, White (Hastings),
Ferguson(Leeds&Gren),O'Brien, White (Renfrew),
Ferguson (Welliand), Orton, Wigle,
Foster, Ouimet, Woocl (Brockville)
Gordon, Paint, Wool (West'land).-87.

L'amendement est rejeté.
M. THOMPSON: J'ai fait, il y a quelques moments, une

suggestion relativement à un moyen dont nous pouvions,
d'après moi, nous servir pour transmettre cette résolution
sans manquer à la dignité. Depuis, l'on a dit qu'il serait
opportun d'avoir une communication plus immédiate et
plus publique sur la matière. Je propose donc en amende-
ment de substituer ces mots:

Que la résolution soit transmise immédiatement par l'Orateur au Haut-
Commissaire du Canada-

Quelques DlÉ PUTÉS: Ecoutez I écoutez 1
M. THMORPSON: Je suis très heureux que l'on semble

accueillir ma motion avec autant de gaieté du côté de la
gauche; mais je crains que, si les honorables messieurs me
permettent d'en finir la lecture, ils ne soient pas aussi
contents.

Pour l'information des membres de la Chambre des Communes du
Royaume-Uni.

M. COOK: Pour la gouverne du ministre de la justice,
je l'informerai que le haut commissaire est le monsieur qui
n'a aucune confiance dans la race.

M. CASEY : Le ministre de la justice dit que c'est afin
de faire transmettre la résolution d'une façon plus expéditive
à ceux qu'elle concerne. Au lieu de l'envoyer au premir
ministre de la Grande.Bretagdò, pour l'information de la
Chambre des Communes, tl déeire l'envoyer au haut com-
missaire.duCanada pour l'information du même corps. Sir
Charles Tupper e'st'un très grand homme, et aux yeux du
ministre de"la jutice, c'est un homme singulièrement
éminent. - Le"miuiître de la justice lui doit le poste qu'il
occupe dans le dabihet et plusieurs autres choses; mais il est
absurde de nousdéimander de croire quo sir Charles Tupper
peut communùliiür cette résolution à la Chambre des Com-
munes plus'facilement que le premier ministre d'Angleterre.

Jer crois que Id tù'inistre de la justice Prétend être un peu
irlandais. En piposant cette motion, il n'd fait que mon-
trer qu'il était êpable de commettre une prodigieuse bévue
irlanaisf: l r- V

0 .Q TpN: Je désire expliquer pourquoi je me suis
op a propoâition chaque fo"d'e 'ou a pris un te
en cette Chambre-Er une motion" demandant de coimini-
quer avec M.-Gtidstone. C'est parce ~ e je comprendsqueM
comme Cana&9' nous dev 1 âad ter la dignitf2dit
pays, et quie jeémprend's qdièle'pi-löïent du Canada'at 1
de eommuniquer avec M. Gladstone, qui a répondu par une
insulte directe à la résolution que nous lui avons envoyée
en 1882. Nous avions le di-'it'den appeler à la Couronne
de la Grande-B ne, mais, gràAe agi conseil de M. GImi-
Stone, l'on a rp à notre appdlár une réprimandb!'3'e
si8très 'heuiÏ':d'appuyer le' mnistre d& ljdàtide, car
o et'erncônplierit à faire directement à notre représen.

tant en Grandbgetagne et une aMifAtion de notre di@ité.

M. BLAKE: L4 ministre de la juèsice, au nom du g ou-
vernemeut, qui, il a quelque teàr",'ý déclaré, par la - bu-
che de son chetyqdi'il était oppokéà toute communication
quelconque, le m1ïiitre de la justide déiire tant maintenant
qu'il y ait une ëóômunication di·éot" et immédiatë, 'qu'il

X Qu3aN

propose de faciliter la communication immédiate que l'on
croyait inopportune au commencement du débat par un
moyen qui semble basé sur le vieux proverbe qui dit que
"le plus long détour est le plus court chemin pour se
rendre chez soi." Le moyen le plus expéditif de communi.
quer la résolution à la Chambre des communes d'Angleterre
serait de la communiquer au chef de cette Chambre; mais
l'honorable monsieur pense qu'elle se rendra plus prompte-
ment à la Chambre par l'intermédiaire de air Charles
Tupper, qui n'a pas encore obtenu de siège en Chambre, ce
qu'il chercherait,' d'après quelques journaux. Comment,
alors, và-t-il communiquer cette résolution aux membres de
la Chambre? En envoyant aux députés des lettres, conte.
nant chacune une copie de la dépeche, de sorte que chaque
député làtrouvera dans sa botte, au bureau de poste ? Est.
ce lA* la manière dont chaque député doit recevoir notre
communication' du haut commissaire ? C'est là une autre
preuve'des sentiments secrets des honorables messieurs de
la droite.'

M. LANDERKIN: Si cela doit être télégraphié au haut
commissaire, que l'on marque " à payer " sur le télégramme.

La ââambre se divise sur la motion de M. Thompson.
Pola

Messieurs
Allison, Hackett, Paint,
Bakei (Missisquoi), Haggart, Pruyn,
Barnard, Hesson, Reid,
Beaty, hickey, Riopel,
Benoit, Homher, Robertson (Hamilton),
Blondeau, B'rteau, Ribertson (Hastings),
Bowell, Jamieson, Royal
Bryson, Kaulbach, Se.tt,
Burnham, Kilvert,- Shakespeare,
Cameron (Inverness), Xisey, -8mall,
Campbell (Victoria), Rrant, ttairs,
Carhng, - 1 Landry .(ontmagny), Tassé,
Caron (Sir Adolphe), Langevin (Sir Hector), Taylor,
Cochrane, Macdonald (King), Temple,
Costigan, Macdonald (Sir John), Thompson,
0uthbert, Mackint ah, Townshend,
Daly, Macmaster, Tupper,
Dawson, Macmillan (Middlesex), Tyrwhitt,
Dickinson, Mccarthy, Valin,
Dundas, McDougall (C. Breton),Vanasse,
Everett, MeLelan, Wallace (Albert),
Ferguson (Welland), McNeill, Ward,
Fortin, Moffat White (Cardwell),
Foster, Montlaisir, White (Renfre w),
Gordon, O'B rien, Wigle,
Grandbois, Orton, Wood (Brockville)-80.
Guillet, Ouimet,

CoxraU:
Méèsièurs

Allen, Dodd ' McMullen,
Amyot, Dlùyont, Mille,-
Amstrong, Pair nk, Mitchell,
Auger, Fer uson(Leeds Gren)Mulock,
Bain (Wentworth), TisKer~ '>~ Patdrson (Brant),
Baker ÇVldterish) -Torbes, Patteroh (&sex),
Barkei :l G ult, -Platt.

Béchr, R'or, yre
Bell, :GiRôinfre
Ber ron, oledi 'Ry-rtiB'Ryklfl
Bonrasse, Gulault, 8omerv e rùop)
Burns, Gunn, Springr
Burpee, Harley, 8proule,
Cameron (Huron), Billiard, 8utherland (Oxford),

QeronÂ U~x, ~plt t--
Oartwright(Sir Rich d),Irvine, "WâlIace (York),
Iesey,, s , t . - - Jackson, Watson, - 7

a8gram, Jönkins, Weldoh,
Cook, King, White (Hastings),Doughlin, Langerkin, Wilso,--
Curran, Motyré,W ir(West'land).-70.
Davies,

La Chambre se divise sur la motion de M. Blake, telle
qu'ameridée.-

Poua:
Messieurs

ison, is Mot
Allen, oi, otasr
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DÉ~4~TS ~ t

Amîyot, Poster Mulock,
Armstrong, G ,gaut, O'Brien,
Auger, Gilmor, Orton,
Bain (Wentworth), Glen, Paint,
Baker, Missisquoi), Gordon, Paterson (Brant)
Barker, Grandbois, Patterson sex ,
Barnard, Guay, Platt,
Beaty, Guilet, Pruyn,
Béchard, Gunn Ray
Bell, Hackett, Reid,
Benoit, Haggart, Rinfret,
Bergeron, Harley, Riopel,
Blake, Besson, Robertson (Hamilton),
Blondeau, Hickey, Robertson (Hastings),
Bourassa, Billiard, Royal,
Bowell, Bolton, Scott,
Bryson, Bomer, Shakespeare,
Burnham, Harteau, Small,
Burne, Innes, Sommerville Brant),
Burpee, Irvine, Sommerville ýBruce),
Cameron (Huron), Jamkson, Sprîuger,
(Jameron (Inverness> Jamiesion, Sproule,
Cameron (Middlesex), Jenkins, Staire,
Campbell (Renfrew), Kaulbach, Tassé,
Carling, Kilvert, Taylor,
Caron, (Sir Adolhe). Ring, Temple,
Cartwright(SirR chard)Kinney, Thompson,
Casey, Kirk, Townshend,
casgraîn, Brans, Trow,
(ochrane, Landerkin, Tupper,
Cook, Landry (Kent), Tyrwhitt,
(ostigan, Landry (Montmagny), Vail,
coughlin, Langevin (Sir Hector), Valin'
Curran, Macdonald (King)? Vanasse,

Cuthbert, Macdonald. (SirJohn), Wallace (Albert),
Daly, Mackintosh, Wallace (York),
Davies, Macmaster, Ward, ,
Dawson, Marmillan (Middlesex), Watson,
Dickinson, Mc0artby,. Weldon,
Dodd, McDougall(Oap Breton)White (Oardwell),
Dundas, Mointyre, White (Renfrew),
Dupont, MoLelan, Wlgle,Éverett, Mellnilen, Wiieu,
Fairbank, McNeill, Wood (Brockville).-140
Ferguion (Welland), Mille,

Cosirn:
Messieurs

Baker (Victoria), Forbes
Ferguson (Leeds&Gren)Mitcheli,

Rykert,
White (Hastings)-6.

La motion est adoptée.
M. MITCHELL: Je pense qu'il est bon, maintenant, que

nous sachions quelle ligne de conduite va suivre le haut
commissaire, à Londres, lorsqu'il recevra ce document.

M. L'ORATEUR: I n'y a rien de soumis à la Chambre.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
M. MITCHELL: il est trop tard pour discuter la ques-

tion maintenant, mais je pense que le gouvernement devrait
étudier sérieusement la question et dire au commissaire
comment il devra communiquer la chose aux menbres du
parlement.

La motion est adoptée et la CbanJre s'ajoune à 430
a.m., vendredi.

0HAMBRE DýS ÇOMMUN-ES.
TENDRBDI, 'i mai 1886.

L'O ep Quvre ;la sate A ,troj heures.

ACTE DU CENS ÉLECTO.R&L-HONORAIRES DANS
LES TERRI170llES 141 ORD OUEMT..

Sir HECTO R LANGEVIN: Je propose que la'Champro
se forre en comité, mardi prochain, pur examiner la r&é-
lutidn suivante:

Que, vu l'extension du ens électoral au titøresdu prdLOuMt
ainsi qu'il est pr'vu par le présènt acte, et des disposittns pcfiques
à cet égard par le présent décrétées, et l'éloignement de ceranA
parties e dits territoires, il pparalrte qei t lsli dpour hono-
raires et dépnses prescrites par 'lartil cent vingt-six de lActe des
Elections Fédérales, 1874, seront Insuffisantes comme rémunération
équitable et juste, mais économique, des services à remplir, le gouver-
neur en conseil pourra établir un tarif d'honoraires, frais et dépenses
basé autant que possible, sur le tarif d'honoraires, frais et dépenses
énoncé dans le dit article, à payer et allouer aax officiers-rapporteurs et
autres personnes employes aux opérations des élections faites sous
l'empire de l'acte concernant la représentation des Territoires du Nord-
Ouest au parlement du Canada, et pourra ae temps à autre raviser .et
modifier ce tarif, et que, une copie de ce tarif, et de tout changement qui
y sera apporté, sera déposée devant la Chambre des communes à sa
session alors prochaine.

La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. HAGGART : Avant que l'ordre du jour ne soit ap-
pelé, je désire donner une explication personnelle. Quand
l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a pro-
posé son amendement, l'autre soir, il a déclaré que j'avais
demandé des terrains houillers au Nord-Ouest et que j'avais
favorisé la concession de permis à un de nmes amis, M.
McLaren, de Perth, pour l'exploitation de quelques terres à
bois au lac à la Tortue. J'ai nié cet énoncé à cette 6poque
en disant que je n'avais pas demandé de terrains houillers
au Nord Ouest et que je n'avais pas favorisé la concession
d'un permis à M. McLaren pour l'exploitation dc coupes de
bois au lac à la Tortue. Hier, en mon absence, l'honorable
monsieur a lu une lettre adressée au département dans la-
quelle était demandé un permis pour l'exploitation d'un ter-
rain houiller; il a lu aussi la réponse du département à
cette lettre. J'ai été surpris d'entendre dire que cette lettre
avait été lue; je me suis rendu immédiatement au ministère
dans le but de voir s'il était vrai que j'avais fait une de•
mande. Arrivé au ministère, j'ai constaté que l'on avait
demandé un terrain houiller en mon nom ; c'était la moitié
ouest de la section 16, township 3, rang 9, à l'ouest du 2°
méridien. Je ne me rappelle pas avoir jamais fait cette
demande.

Le manuscrit de la lettre n'est pas le mien, et mème
aujourd'hui, je ne me rappelle pas avoir jamais fait cette
demande. L'honorable monsieur était parfaitement justi-
fiable, en faisant des remarques, de dire qu'une demande
avait été faite en mon nom. Avant le débat, j'ai la dans les
journaux que j'étais accusé d'avoir demandé des terrains
houillers, et j'ai prié le ministre de l'intérieur de s'informer,
dans son département, si cet énoncé était fondé. J'ai ieeu
la lettre suivante; elle était adressée par M. Burgess à M.
White, et m'a été transmise avant que le débat' ne com1-
mençàt:

mos ousa M. WmrT,-Il n'y a pas de demande de M. Haggart, et natu-
rellement, aucun permis ne lui a été accordé; aucune lettre n'a été
envoyée par M. Haggart, agissant pour un autre, pour denander une
concession de 320 acres, ou toute autre.étendue de terrains houillers.

Cela m'a confirmé dans mes souvqnirs de l'affaire, et
d'apis cette lettre et à' cause de la ménoire que j'avais des
laits, j'ai contesté l'exactitude de l'nonc fait par le dépufß
de Norfolk-Nord, l'autre soir. En m me temps, d'apres les
pap.iers'qui ont été produits, il était parfaitement ~justifiable
de porter l'accusation qu'il a faite, vu qu'il appert à ceA
d.ocumenits que j'avais sollicité la choqe.. Quant à l'autre
affaire concernant If. McLaren; j'ai demandé à M. White de
se procurer la lettre que j'ai envoyée au départen9nt, avec
la supplique de MM.:'McLaren et Sinclair, pour obtenir une
concession forestièr.e au ;ac à la.lQxtçip. La seple lettre de
supplique que jaie jamais adressée au département 'était
congue ainsi:

29 nars 1884.
OKUa moesrnim-inclus fenvoie le plan et-la désignation. da la, eq.

cession demandée poi Peter McLaren etgA,, pWlîrW ,ql%14
temps.-

Tout à vous,
(migu6),N.

Loorable nistre def llôeur.
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. WHITE: En justice pour l'honorable député, je dois

dire qu'au moment du débat il est venu me demander si je
conrassais quelque chose de cette affaire. Jo lui ai dit: je
ne m'en souviens point, mais je vais y voir; et de mon
pupitre j'ai écrit à M. Burgess, le sous-ministre, de qui j'ai
reçu la réponse que j'ai passée à l'honorable député de La-
na; k-Sud. J'ai depuis demandé à M. Burgess d'où venait
l'or:ur, et il m'a envoyé la lettre que M. Ryau lui avait
adresbée et qui se lit comme suit:

MoN CHER MONsIEUR-Vous m'avez donné instruction de vous dire par
rapport si oui ou non M. John leggart, M.P., avait adressé une suppli-
que à ce département en son nom on en celui de quelqu'autre personne
pour obtenir un terrain bouiller an Manitoba ou dans les territoires du

ord-Ouest, et je vous ai fait rapport que non Je vois maintenant que
ce que je vous ai dit n'était pas e)act, attendu que les registres de ce
département constatent que le 12 décembre 1882, on a reçu ici une sup-
plique de M. Haggart au sujet d'un terrain houiller de 320 acres. Cepen-
dant ce terrain ne lui a jamais été concédé, et les registres ne contien-
nent aucune autre chose que la lettre et l'accusé de réception.

M. CAME RON (Huron): Je dois dire que le nom du
député de Lanaik-Sud est consigné dans les états im-
primés dans les livres bleus de l'an dernier, où il est men-
tionné, d'après mes souvenirs, comme ayant demandé deux
lots différents. Si les honorables messieurs sont mal infor-
més, c'est simplement parce qu'il y a un nom d'imprimé
dans le livre bleu. J'ai pris mes renseignements dans le
livre bleu.

M. HAGGART : L'honorable député prend occasion d'une
explication personnelle à moi pour faire une déclaration au
sujet d'accusations distinctes portées contre moi par M.
Charlton. S'il a quelque accusation à porter contre moi
voici le moment. Il ne l'a pas fait auparavant. Qu'il le fasue
et je vais lui iépordre. S'il a une accusation particulière à
porter, qu'il la porte, et s'il réitère les accusations qu'il a
dirigées contre moi à Wingham je donnerai une explication
telle que n'importe quel député refuserait de siéger dans la
Chambre à côté de celui qui porte des accusations aussi dé.
nuées de fondement que celle ci.

M. CAME RON (Huron): Ni à Wingham ni ailleurs je
n'ai formulé d'inculpation qui ne fût pas contenancée par
des renseignements puisés aux documents publics Je ne
porte en ce moment aucune accusation contre l'honorable
député. J'ai dit que son nom est publié dans les papiers de
la session de 1885 comme étant celui de l'auteur d'une sup-
plique, formulée une ou deux fois, demandant des terrains

huillers dans le territoire du Nord-Ouest.
M HAGGART: J'oppose une dénégation catégorique à

'eût avancé. Il se peut qu'une demande ait été faite du genre
de celle que j'ai expliquée il y a un instant au sujet de ter-
rains bouillers, mais l'honorable député a fait dans le pays
une déclaration tout à fait différente de celle-ci quant il a dit
que j'avais reçu 82û acres de terrains houillers.

M. C&MERON (Huron): Non,
M. HAGGART : Que j'étais intéressé à des contrats adju-

gés par le gouvernement relativement au chemin de fer du
Pacifique canadien.

M. CAME RON (Huron): Je n'ai pas dit cela. J'ai pré.
tendu qu'on rapportait la chose.

M. HAGGART: Tout ce que j'ai à dire c'est que c'est
lâche.

M. CAMERON (Huron): Chaque mot en est vrai.

H iLDIMAND- NOUVEAU BREF D'ÉLECTION.

M. LANDERKIN: Mercredi j'ai demandé au chef du
gouvernement quand serait lancé le bref pour l'éi3ction de
Haldimand, et il iépondit qu'il me ferait savoir vendredi qui
était officier rapporteur et quand le bref sei ait lancé.

Sir B ECTOR LANGEVIN : L'honorable député aura-t-il
la complaisance d'attendre que l'honorable premier ministre

M. HAU.aaA

soit à son siège ? S'il veut alors faire de nouveau sa demande,
je suis sûr qu'il recevra une réponse.

COMIT.E DES COMPTES PUBLICS.

M. DAVIES: Je désire dire en peu de mots dans la Cham-
bre ce qui s'est passé aujourd'hui dans le comité des comptes.
publics. Le comité devait se réunir pour entendre la dépo-
sition de quelques fonctionnaires officiels qui avaient été
sommés de comparaître au sujet de l'Inch Arran Hotel, et je
devais interroge, ces témoins, mais malheureusement je n'é-
tais pas présent et un député en a exprimé son mécontente-
ment. Je désire expliquer comment la chose est arivés. Ce
matin, lors de l'ajournement, après cinq heures, j'ai traverseé
la Chm bre pour demander au ministre des finances s'il était
désirable que le comité se i6unIt à dix heures et demie, et
il m'a répondu que comme nous n'aurions qu'une demi-
heure, la chose n'était pas désirable et que je ferais bien
d'en informer le président du comité. J'ai couru les cor i-
dors pour trouver le président, mais je n'ai pu y réussir.
Après la longue séance de la nuit dernière il m'était natu-
rellement impossible d'être au comité, et je regrette beau-
coup de n'avoir pu rencontrer le président pour le mettre
au courant de l'entente que j'avais eue avec le ministre des
finances. J'espère qu'on pourra s'arranger pour que le
comité se réunisse bientôt pour que nous en finissions avec
ces interrogatoires. Ils ne set ont pas très longs. Je suis
prêt à procéder à la prochaiue occasion.

TROISIÈME LECTURE

Du bill (nO 103) pour amender de nouveau l'acte d'inspec.
tion des bateaux à vapeur, 1883.-(M. Foster.)

SECOURS A LA VILLE DE COBOURG.

M. MoLELAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 122) relatif au secours à donner à la ville de Cobourg.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
général.

(En comité).

M. VAIL: J'aimerais à savoir le montant exact donné à
la ville de Cobourg.

Sir RICHARD CARTWRIGfT : 825,000.
M. VAIL: Je sais que la somme de 825,000 y est men-

tionnée, mais je vois que cela comprend l'intérêt. J'aime-
rais à savoir à quoi s'élève le montant entier avec le prin-
cipal.

M. MoLELAN: Les sommes sont de 8-5,000 et de
819,ý95 respectivement. L'intérêt est payé jusqu'à date.

Rapport est fait du bill.

RÈGLEMENTS DES RÉCLAMATIONS DU
MANITOBA.

M. McLELAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 123) pour expliquer l'acte 48-49 Victoria, chapitre 50,
intitulé : " Acte pour régler définitivement les réclame-
tions faites au Dominion par la province du Manitoba."

Sir RICHARD QARTWRIGHT: L'honorable ministre
aurait dû fournir à la Chambre des renseignements au sujet
de l'état oxact de la dette et de la somme totale à payer
maintenant au Manitoba.

M. MaLELAN : La somme mise au crédit du Manitoba
comme capital, avAnt l'arrangement, était de 6662,271, et
là-dessus le gouvernement a retiré $458,386. C'est la
somme à prendre à même le capital, tel que prescrit par cet
arrangement,
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Sir RICHARID CARTWRIGHT: Dois-je comprendre que

la somme totale qui reste au crédit du Manitoba, pour ainsi
dire, est d'un peu moins de 6200,000 ?

M. McLELAN: Je pensais que l'honorahle député deman-
dait combien la province avait retiré sur son compte de
canital. Cette somme était de 8458,000. Elle avait à son
credit, avant cet arrangement, $236,000. L'honorable dé-
paté comprend que l'arrangement actuel remplace tous les
prêeédents, de sorte qu'en vert de celui dont il s'agit ici il
y aura de placé au compte du capital envirou 64,000,000,
dont il faudra dêduire les montants que nons avions dêjà
avancês sur le compte du capital et toutes les sommes
affeutées à des travaux d'intérêt local.

Sir RICHARD CAR1'WRIGIHT: Combien y aura.t-il sur
le compte du capital quand ce bill aura force de loi ?

M. McLELAN: La balance au crédit de la province sur
le compte du capital est de 83,596,614, à même quoi il faudra
prendre tout ce qui peut lui avoir été avancé pour ce qu'on
peut considérer comme étant d'intérêt strictement local,
conformément aux termes de l'arrangement. Cependant
cette question n'a pas encore été réglée.

Sir RICHARD CART WRIGHT : En termes généraux il
y a environ 83,500,000 au crédit de la province. Quel est
le taux d'intérêt payable en vertu de l'arrangement actuel?

M. McLELAN: 5 pour 100.
Sir RICHARD CART WRIGHT: Elle aura donc comme

revenu futur $175,000 comme intérêt, et d'après l'arrange-
ment ainsi fait l'an dernier, combien paie-t-on à peu près ?

M. McLELAN: Je n'ai pas examiné la chose.
Sir RICEARD CARTWRIGHT: Je le mets à environ

8400,000. Mais j'aimerais à savoir exactement ce que c'est,
vu que nous avons altéré ces arrangements plusieurs fois;
et il est impossible, sans un état authentique du département,
de savoir exactement où nous en sommes.

M. McLELAN: Je donnerai cet état avant la troisième
lecture.

M. WATSON: Le ministre peut-il nous donner une idée
de la quantité de terres publiques à être transmises au Ma
nitoba ?

M. McLELAN: Il n'y a pas de renseignement que je
puisse donner.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela a trait aux terre
marécageuses qu'on se propose de transférer à la province
Le ministre se rappelle-t-il si on doit les transférer gratuite
ment ou si ce sora à un prix nominal ?

M. MoLELAN: On ne dit rien sur ce point. On ne men
tionne point de prix. Il est seulement dit que les terrei
marécageuses seront transférées.

M. WATSON: Je recommande au gouvernement de don
ner une estimation de la quantité de terres à transférer, e
ce aussitôt que possible. Je suppose qu'il faut que la légis
lature locale se mêle de décider ce qui constitue la terre ma
récageuse. Ça été une erreur de ne pas dire plus tôt ce qu
ces terres seraient. La chose a été discutée au long l'an der
nier, et, d'après ce que le ministre m'a dit l'autre jour fespé
rais qu'il pourrait donner à la Chambre une idée approxi
mative de la quantité de terres qui seront transférées ai
Manitoba aux termes de l'an dernier. Il semble étrang
qu'on ne se soit pas entendu avec le gouvernement local su
la quantité de terres à transférer ni sur la qualité qui serai
considérée comme marécageuse.

M. WHITE (Cardwell): Ce que dit l'honorable déeut
n'est pas tout à fait exact. Quand je me suis trouvé à Win
nipeg l'an dernier, j'ai eu une entrevue avec les membres d,
gouvernement local à ce sujet, et nous sommes convenus e
termes généraux, sujet naturellement à la décision du goi

vernement, que nous prendrions la désignation des terres
telle que faite par le Congrès américain dans des circonstan-
ces semblables. Nous sommes convenus du temps auquci il
faudrait envoyer les arpenteurs, et je suis actuellement en
correspondance avec M. Norquay pour savoir s'il faudra les
envoyer au printemps pour régler toute la question des
terres marécageuses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre dit qu'il
a été fait un arrangement pour donner au Manitoba ce
qu'on appelle des terres marécageuses sur la frontière des
Etats-Unis. Qu'est-ce que cela?

M. WHITE (Cardweil): Ce que j'ai dit c'est que nous
sommes convenus en termes généraux que ce serait là un
arrangement satisfaisant. J'ai envoyé une lettre exposant
les faits et j'attends chaque jour la réponse. Le plan adopté
aux Etats-Unis, tel que fixé par le statut, consiste en ce
que là où, par exemple, un township ou une section se
compose en grande partie de terres marécageuses, ainsi
désignées par les arpenteurs envoyés à cette fin, tout le
township ou toute la section doit être considéré comm-3
terre marécageuse. Quand, au contraire, il n'y avait qu'une
petite partie en marécage toute la section était considérée
comme bonne terre.

M. WATSO& : Je crois l'explication du ministre satis-
faisante, mais la Chambre aimerait à savoir de lui, lors de
la troisième lecture, ce que c'est que la terre marécageuse.
Il se rappellera probablement qu'à la dernière session, bien
que peut-être il n'ait pas lui-même pris une grande part au
débat, le ministre des douanes a dit que seules les terres
continuellement couvertes d'eau seraient appelées maréca-
geuses, et je prétends que cela serait~très satisfaisant pour
la population du Manitoba.

M. WHITE (Cardwell) : L'honorablo député ne doit
pas s'attendre à ce que je donne une réponse d0finitive à la
troisième lecture, vu que les deux parties ne se sont pas
entendues sur ce qui pourrait être recommandé au Conseil
pour faire la base d'urn arrêté, et comme la chose est actuel-
lement soumise au gouvernement du Manitoba, il est clair
que tant que nous n'en aurons pas eu de réponse, nous ne
pouvons fournir de renseignement.

M. BOWELL: La mémoire de l'honorable député ne lui
est pas fidèle au sujet de ce que j'ai dit l'an dernier. Ce
que j'ai dit-comme il le verra aux Débata-c'est que je ne
pouvais pas donner une réponse définitive sur ce qui devait
constituer les terres marécageuses. On a beaucoup parlé
de terres submergées et de celles qui étaient inondées par

- les lacs, mais on a dit aussi que ce serait là une question à
décider plus tard entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Maitoba. Je sais.que l'honorable député
a essayé de me faire dire positivement ce qui constituait une
,terre marécageuse, mais s'il se souvient bien, il reconnaitra
que je lui ai dit qu'il m'était tout à fait impossible de lui

- dire dans le temps ce qu'on considérerait comme terre maré-
t cageuse, mais que mon impres'sion était que ce qu'on consi-
- dérerait terre marécageuse dans l'Ontario serait considéré
. tel au Manitoba.
e La motion est adoptée; le bill est lu une deuxième fois,
- passe par la délibération du comité et est rapporté.

STATIONS DE CULTURE EXPERIMENTALE.

e M. CARLING: Je propose la deuxième lecture du bill
r (n° 124) concernant les stations de culture expérimentale.
t La motion est adoptée; le bill passe en deuxième délibéra-

tion et la Chambre se forme en comité général.
(En comité.)

a Sur la section 1,
n M. MILLS: Je crois que l'honorable ministre devrait
L. nous donner une idée du caractère: des institutions qu'il
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proposo d'établir, de l'étendue de la ferme, de la nature des
operations faites, des constructions et de leur coût pri b ble
ore ce que l'honorable ministre espère accomplir par o
moyen qui n'est pas déjà fait par le's formes modèles et les
col!òges agricoles établis par les autorités provinciales.

M. CARLING Quand les résolutions furent déposées',
j'ai dit que le gouvernement avait l'intention d'établir une
station centrale dans le voisinage de la capitale, avec une
lcrme de 400 on 500 acres. Ce devra être une ferme d'ex.
périence pour faire l'épreuve des différentes sortes de graines
et de céréales, pour expérimenter sur le bétail, la forêt,
l'horticulture, etc. Le résultat de ces ex périences sera rendu
public mensuellement, ou plus souvent par des bulletins et
par les journaux. Le bill prescrit aussi l'établissement de
stations, dont l'une dans les provinces maritimes, une au
Manitoba, une dans les territoires du Nord-Ouest et une
dans la Colotrbie'anglaise. On fera à ces difféere tes stations
des expériences dont les résultats seront communiqués à la
station centrale, qui publiera alors des bulletins contenant
ces réultats. Comme je l'ai dit en déposant la résolution le
coût de toutes ces stations sera d'environ 8240,000. C'est-à-
dir l'achat des 'terres, la construction des édifices, les clôtures
et toutes les autres choses nécessaires à la culture. Si toutes
ces stations étaient établies, le coût annuel serait de 830,000
on de $35,000.

M. Mf LLS: L'honorable ministre ne nous a pas donné
tous les renseignements que nous voulons avoir. Je crois
qu'aux Etats.Unis la pratique veut que les consuls répandus
dans tout le monde recueillent des graines et d'autres arti-
cles pour les envoyer-au fonctionnaire qu'il convient à la
capitale. Celui.ci les distribue parmi la population à con-
dition qu'on en fabse l'essai. Les personnes qui les reçoi.
vent communiquent à Washington le résultat de leur expé
rience. Un rapport est basé sur ces états pour faire voir
dans quel Etat et dans quelle espèce de terre et de climat
l'expérience' a réussi, ou si elle a failli. Si nous avions à
l'étranger des consuls chargés de collectionnr des céréales
qui seraient distribuées parmi notre population';je' compren-
drais quel pourrait être l'avantage de la" chose. Mais
l'honorable ministre propose, au moyen'de fermeh d'e±péri-
mentatiôn établies dans les différents endroité du pays-de
faire faire'ces essais sous la'surveillance directe du gouver-
nement. Je pense qu'il aurait dû nous démontrer que cette
méthode oficielle serait supérieure à la méthode volontaire
en, vogue dépuis nombre d'années aux Etats-Unis. Quand
il vient nous dire qu'il veut établir une forme d'expérimen-
tation de 500 acres dans je voisinage de la capitale; il
devrait nous fournir plus de renseignements à ce sujet. Il
nous dit que ces fermes vont probablement coûter au pays
$240,000. Comment arrive-t-il à cette somme ? Combien
faudra-t-il pour la terre? Quelles fermes va-t-il acheter?
De quelle nature seront les expériences à faire et' dans
quelle mesure les fera-t-on? IL a parlé d'arboriculture.
Quello espèce d'arbre va-t.il essayer de faire croître dans notre
climat, des arbres fruitiers ou des arbres forestiers ? Nous
connaissons déjà les sortes d'arbres forestiers que l'on peut
faire pousser dans notre climat; ce sont les arbres indigènes
au climat. Se propose-t-il d'en introduire d'autres ? Quelles
sortes de bestiaux va-t-il choisir ? Quelles sont les con
naissarides qu'il se propose de donner à la population agri-
cola qui n'aient pas déjà été données par les fermes provin-
ciales et les entreprises particulières? S'il ne fait rien autre
chose que'ce qui a déjà été fait, les expériences seront tout
à fait inutiles. Il est donc désirable de connaître exacte.
ment la nature, l'étendue et le coût des opérations dans les.
quelles l'honorable ministre se propose d'engager le pays.

Il a aussi parlé d'horticulture tout comme de l'agriculture.
De quelle façon les graines ont-elles été recueillies et de
quels districts vont-elles venir ? Il nous dit être arrivé à
certaines conclusions ; il se peut qu'il ait raison, mais nous
voulons e les données nous soient fournies afin d'apprécier
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la valeur de ces conelusions. C'est à la Chambre de prendre
la responsabilité de la fondation de ces ferme- expérimen-
t:los qui vout constituer une charge sérieuse à imposer au
public pour tout le temps à venir. Il n'est donc pas de peu
d'importance que l'honorable minist-e, avant d'adopter une
politique qui nous fàit dévier très considérablement vers
l'union législative, puisse fournir à la Chambre les rensei-
gnements que j'ai demandés.

M. CARLING: Si l'honorable député s'état donné la
peine de lire le rapport du comité nommé en 1884, il aurait
obiénu les renseignements qu'il désire. Ce comité a fait une
eni4uête très complète'sur l'opération des collèges et des
écoles d'agriculture en générl, et il a recommandé au gou-
vernement de considéior'favorablement l'idée d'établir un
bureau'd'agriculture et une ferme d'expérimentation sous
la surveillance du ministère de l'agriculture.

OMoLuslow.
Considérant que le développement convenable de nos ressourses agri-

coles est indispensable à l'édification et au maintien de notre richesse et
de notre prospérité nationale, et que tous les pays progressifs tentent en
ce moment des efforts puissants pour introduire des méthodes d'agricul-
ture améliorées, votre comité croit qu'aucune question ne mérite plus
l'appui actif et généreux du gouvernement fédéral que celle de l'encou-
ragemerit et de l'avancement de cette grande industrie, et de l'opportu-
nité de favoriser, diriger et stimuler par un travail coopératif toutes les
institptions locales et provinciales créées dans le but d'atteindre cet
objet. En conséquence votre comité prend la liberté de soumettre les
recommandations suivantes s-

Que le gouvernement prenne en favorable considération l'idée d'éta-
blir un bureau d'agriculture et une ferme d'expérimentation y attachée.

Que ce bureau soit formé comme annexe, et sous la surveillance du
ministre de l'agrieulture actuel.

Que les fin poursuivies par l'établissement de ce bureau et de cette
ferme sont les.suivantes:

1. Diriger des expériences pour l'introduction et la culture de nou-
velles variétés de graines, plahtes, arbres, etc., qui pourront le plus effi-
cacement favoriser le progrès de l'agriculture canadienne ; de faire des
expériences sur la valeur comparative des engrais, surl'essal convenable
des graines pour en déterminer lavitalité et la pureté, et sur la conser-
vation et les conditions productives des plantes et des animaux.

2. Etudier avec soin l'origine, la distribution et les habitudes des in-
sectes malfaisants et bienfaisants, et les maladies contagieuses et autres
auxquelles les animaux sont sujets, afin d'arriver au meilleur moyen de
détiuire et de circonscrire ces maladies.

3. Etudier les qualités des différentes races de bétail et autres ani-
maux domestiques en vue de faire connaltre les meilleurs moyens de les
améliorer de les protéger contre les parasites et les maladies épidé-
miqu"s, di les engraisser pou! le marché, et étudier le traitement des
bdtes laitières.
. 4. Etudier et appliquer un système convenable et intelligible de
recueillir les dernièrea et plus utiles Informations, données statistiques
et autres choses analogues.

5. Publier et envoyer à la presse et aux différentes sociétés d'agricul-
ture et d'horticulture du Dominion, à différentes périodes de l'année,
des bulletins donnant les réaultata des essais tentée sur la ferme expéri-
mentale, et tous autres renseignements que le bureau pourra consldérer
utiles pour prévenir les rqvages des insectes et des maladies contagieuses
sur les animaux, concernantles méthodes améliorées de culture qui ont
été mises à l'épreuve, relatifs à l'avancement particulier d'aucune
branche de l'industrie agricole.

Le tout respectueusement soumis avec preuve annexée.
G. A. GIGAULT, prisident.

Conformément à ce rapport, le professeur Saunders a été
chargé de visiter les différentes institutions des Etats-Unis,
.pour voir quels étaient les résultats généraux produits dans
ce pays par les ferines d'expérimentation. M. Saunders,
qui est ign homme de haute réputation, a visité les différentes
institutions des Etats-Unis; il a fait un excellent rapport,
et le bill que je dépose est principalement fondé sur ses
recormandations,

M. MILLS: Est-ce que los stations visitées par B. Saun-
ders sont des institutions relevant du gouvernement fédéral
américain ou des gouvernements d'Etats?

M. CARLING: Ce sont des institutions relevant des gou-
vernements d'Etate, mais le gouvernement de Washington
a déposé un bill pour étendre leurs opérations. Ce gouver-
nement donne 8100,000 par année pour l'achat de graines
et d'arbres dans les différents pays où il a des.agents consu-
laires. Ces articles sont distribués par l'entremise .des
membres du congrès et des senateurs, aux différents Etats,
avec l'entente que ceux qui les obtiennent'commuriqueront
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à Washington les résultats obtenus. On los distribue aussi
aux différentes stations d'agriculture. Dans l'Etat de Dakota
on trouve une de ces férmes les plus florissantes. Le profes.
eeur Budd, du Dakota, et M. Gibb, de la province de Québec,
ont visité les différentes stations d'Europe, et notamment
celles de Russie, pour connaître quelles étaient les sortes de
céréales, d'arbres, de plantes, etc., qui réussissaient le mieux
et pour apporter dans ce pays tout ce qu'ils croyaient de na-
ture à convenir à ce climat. On a apporté de Russie des arbres
fruitiers poussés dans une latitude située à 600 milles plus
au nord que la nôtre, et ces arbres ont très bien réussi au
Dakota, où ils ont supporté l'épreuve de l'hiver là où nos
arbres fruitiers avaient manqué. Nous avons l'intention de
faire des expériences comme aux Etats-Unis.

Mon honorable ami a dit que les différentes provinces ont
des écoles et des fermes d'agriculture, mais il doit, savoir
qu'à l'exception de l'Ontario, il n'y a aucune de ces institu-
tions ayant de l'importance dans les provinces. Au Mani.
toba il n'y en a point, et l'on conviendra avec moi qu'il est
très important de faire des essais dans le Nord-Ouest, de
façon à ce que ceux qui s'y rendent n'aient aucune difficulté
à savoir quelles sont les meilleures sortes de graines à
employer, ainsi que les meilleures sortes d'arbres et de
bétail capables de supporter le climat. Faire toutes ces
expériences et donner aux nouveaux venus et à ceux qui
désirent s'y faire colons toutes ces informations serait une
chose avantageuse. Les résultats de tous les essais faits aux
stations locales seront transmis à la station générale, qui
publiera des bulletins ou donnera des renseignements-dans
la presse de façon à ce que le public soit muni de tous les
renseignements nécessaires sur le résultat des épreuves
faites. Quant à la question des dépenses, j'ai été très pru-
(lent. Je l'ai étudiée avec beaucoup d'attention pour arriver
autant que possible à connaître le coût. Natarelloment je
ne saurais dire ce que seront les résaltats, mais je suis con-
vaincu qu'ils seront d'un grand avantage à la classe agricole,
vu les renseignements que j'ai déjà en ma possession. Je
crois avoir dit à la Chambre l'autre soir que je pensais qu'il
nous faudrait 400 ou 500 acres auprès de la capitale. J'ai
fait une estimation du prix auquel cette terre pourrait
s'acheter. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de donner
les chiffres maintenant, mais je crois qu'il vaudra mieux
attendre que les prévisions bu gétaires soient soumises pour
l'acquisition des terres nécessaires. '

M. MILLS : A-t-on fait aucune négociation à ce sujet ?
M. CARLING: Non, mais je sais quelles terres peuvent

être achetées. Je vois sourire l'honorable député au mot de
négociation, mais je puis lui affirmer qu'il n'y en a en aucune
de faite pour l'acquisition de terres. Le but du gouverne-
ment est de se procurer le sol le plus avantageux dans les
endroits les plus convenables à ces institutions,

Le gouvernement désire que cette entreprise réussisse, et
il n'a en vue que de rendre un grand service aux cultiva.
teurs et au pays en général. J'estime que le coût total de
la station centrale va être de Sl20,000; Cela est pour l'achat
de la terre-400 ou 500 acres-pour les clôtures, les édifices
de la forme, les chevaux, les harnais, les instruments et les
machines, etc. Lecoût annuel sera de $12,000 à 815,000
en supposant que la ferme ne rapporterait rien; mais le
gouvernement aura naturellement pour devoir de distri-
buer les différentes graines qui auront subi l'épreuve aux
différentes parties du pays.

Si on a fait crottre avec succès du blé venu de Russie ou do
n'importe quel endroit, et qu'après l'épreuve on le trouve pro-
pice pour une localité particulière il sera distribué d'une ma-
nière quelconque. Quant aux autres stations, j'estime qu'elles
vont coûter S25,000 pour tout le nécessaire, en supposant
que la terre nous soit fournie gratuitement. Il est sensible
qu'au Manitoba le gouvernement a des terres qu'il peut
mettre en réserve pour cette fin spéciale. Il en a aussi dans
le Nord-Ouest et dans la Colombie-Britannique. Toutefois,
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il aura peut-être à en acheter dans les provinces maritimes.
Dans tous les cas je calcule qu'un bon site ne coûterait pas
plus de $10,000 pour 300 acres à $50 l'acre.

La dépense annuelle pour les stations locales, je l'estime
à $5,000 pour tout le personnel. L'honorable député n'a
pas besoin de secouer la tête, car je ne parle pas à la légère.
De sorte que le coût total de l'établissement de toutes les
stations-si on les établit toutes à la fois, ce qui est une
question à décider pour la Chambre quand les estimations
budgétaires seront soumises, et si le ministre des finances
se montre disposé à accorder le crédit-ne dépassera pas
$240,000, et le coût total annuel ne dépassera pas 835,000.

M. GIGAULT: Si j'ai bien compris le député de Both.
well (M. Mills), il croit inutile l'établissement de fermes
d'expérimentation par lo gouvernement fédéral. Je ne
partage pas son sentiment. En 1884, un comité que j'avais
l'honneur de présider, a élaboré un volumineux rapport sur
cette question. Ce comité a recueilli, je crois, de très utiles
témoignages portant sur la nécessité de créer une pareille
ferme d'expérimentation, et je crois que les recommanda-
tions de ce comité ont été adoptées à l'unanimité de ceux
qui le composaient, appartenant aux deux partis politiques
qui siègent dans cette Chambre. Le fait que de semblables
institutions existent en grand nombre dans beaucoup de
pays cn démontre pleinement l'utilité. En Italie, il y en a
six; en Allemagne on en compte plus de cent. Le profes-
sour Penhallow, l'un des témoins que le comité a entendus,
qui dirigeait une ferme d'expérimentation au Japon, a déposé
que ces institutions avaient amené une révolution dans
l'agriculture de ce pays. On a aussi constaté que dans
l'Inde, les formes d'expérimentation établies non seulement
par les gouvernements locaux, mais encore par le pouvoir
central, ont exercé une puissante influence sur les améliora-
tions qu'a subies l'egriculture de- ce pays. Il y a quelque s
jours, des représentants de la province d'Ontario ont déclaré
combien était grande l'utilité de la forme de Guelph, à qui
l'on doit l'établissement des pâturages permanents et autres
améliorations agricoles. Depuis plusieurs années, nos culti-
vateurs ont certainement accompli de grands progrès en
agriculture, mais nombre de gens reconnaissent qu'il y a
encore de quoi réformer. Le professeur Arnold et M.
Lynch, deux des témoins interrogés par le comité spécial
de l'agriculture, ont déposé que le Canada perdait certaine-
ment chaque année $5,000,000 à cause de la qialité infé.
rieure de son beurre. Je suis heureux de dire que le rapport
de ce comité a été favorablement apprécié par le professeur
Fream, dans un long article traitant de l'agriculture cana-
dienne publié dans un journal de la Société d'agriculture
royale d'Angleterre. Ce professeur, auquel on attribue une
grande autorité sur les questions agricoles, espère que les
conclusions formulées par le comité seront mises à effet.
Voici ce qu'il dit dans cet article:

Qu'un système quelcou ne d'instruction généralement applicable pour
la théorie et pour la p que de l'agriculture moderne excercerait une

* uxsaute influence améliorative, c'est ce qui est hors de toute doute.
ue les cultivateurs canadiens reconnaissent la faiblesse de leur posi-

tion sous ce rapport, c'est ce qui est suffisamment démontré par le ton
des réponses obtenues par la comitt spécial de l'agriculture, dont la
majorité s'est montrée favorable à l'établissement d'un bureau central
et d'une ferme d'expérimentation agricole. ............. Il est fortement à
espérer qu'avant longtemps ces recommandations seront mises en
pratique.

Parlant du beurre canadien le même écrivain dit:
Le rix moyen du beurre au Canada peut se fixer à 9d. la livre, mais

il vare entre 71d. et Bd à l'ouest de Toronto jusqu'à ld. au crèmeries.
Si on grend le prix moyen du beurre danois sur le marché anglais à 15d.
jusqu'R 17d. la livre, on serait porté à croire que le beurre canadien ne
purrait commander un ausssl haut prix que le produit danois, cepen-
dant en améliorant la confection et les moyens de transport, le prix
du produit canadien pourrait hausser d'au moins Bd. la livre.

Un autre écrivain nous donne encore une juste idée de ce
que des établissements de beurrerie expérimentale pour-
raient faire au Canada. Il parle de l'influence exercée par
ces sortes d'institutions dans le Danemark, et il dit:
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En résumé les résultats de l'instruction agricole au Danemark ont été

extraordinaires. Il y a vingt ans le beurre vendu au marché par le cul-
tivateur était déclaré exécrable; aujourd'hui le beurre danois dans sa
saison n'a virtuellement point de rival sur le marché de Londres.

Si nous considérons l'industrio fromagère au Canada, nous
voyons qu'on 1868, l'exportation lu fromago d'Ontario et
do Québec n'était que de 8617,943, pendant qu'on 1883, les
deux mêmes provinces en ont exporté pour $8,177,757. Les
cultivateurs d'expérience déclarent que si depuis longtemps
il y avait en un établissement d'expérimentation laitière,
sous le contrôle du gouvernement, cette industrie aurait fait
beaucoup plus de progrès qu'elle n'on a opéré. Aux Etats-
Unis, l'industrie de la fabrication du vin et la culture des
oranges et de la vigne proviennent surtout des établisse-
ments d'expérimentation créés en ce pays. Le directeur de
la station expérimentale de Roehampsted, en Angleterre, a
été fait chevalier pour les grands services qu'il a rendus à
l'agriculture. L'honorable député de Bothwell (M. Mills)
dit que la création de ces établissements devrait être laissée
aux législatures provinciales. Les ressources de nos pro.
vinces sont très limitées, et beaucoup d'entre elles ne sont
p as en état de faire les frais nécessaires pour ces institutions.
C'est le trésor fédéral qui profite le plus de l'augmentation
de la production agricole. Quand cette production est con-
sidérablo, que les cultivateurs reçoivent de bons prix, l'im-
portation des produits fabriqués augmente, il y a une plus
forte consommation des articles sur lesquels nous percevons
des droits d'acciso, et le trésor canadien surabonde toujours
des revenus provenant des douanes et de l'accise, quand les
cultivateurs sont dans une condition prospère. Je crois
donc qu'il appartient au gouvernement fédéral de faire les
frais nécessaires aux progrès de l'agriculture. Depuis plu-
sieurs années passées, nous avons fait du nombreux offorts
pour améliorer nos industries manufacturières. Malgré ces
tentatives dignes d'éloges, do 1868 à 1885, nos exportations
do produits manufciturês n'ont produit que $1,608,955.
Nous trouvons un résultat différent pour les produits agri-
coles. Durant la même période, La, progression de l'expor-
tation des produite agricoles a dépassé $20,000,000. !Nous
voyons donc que l'agriculture a toujours été, et sera pendant
longtemps l'industrie principale du Canada, et la première
que le gouvernement devrait favoriser et protéger.

Il est toujours intéressant do lire les rapports des direc-
tours des institutions agricoles des autres pays. En France,
le professeur Grandeau, dans un rapport du l'établissement
d'agriculture confié à ses soins constate un des bénéfices à
retirer de ces institutions. Parlant de la production agricole
de la France, il dit qu'elle pourrait être augmentéu d'au
moins 20 ou 30 pour 100 si les cultivateurs du pays choi-
sissaient de bonnes graines de semences pour la culture des
céréales. A l'institutin qu'il dirige, treize variétés de blé
ont été semées dans treize morceaux de terre différents.
Chaque morceau était de même qualité, mais on ne mot-
tait pas plus d'engrais sur un que sur un autre; cependant
nous voyons que le choix de la semence a eu une très grande
influence sur la production. Une variété de blé a produit
dix-huit hectolitres par hectare, pendant qu'une autre sorte a
donné jusqu'à trente-cinq hectolitres par hectare. C'est là la
meilleure preuve que de telles institutions produisent de
bons résultats. J'espère qu'elles nous aideront ici, comme
dans d'autres pays, à augmenter et à améliorer nos produits
agricoles. Si ces institutions sont bien conduites, le ministre
de l'agriculture aura droit aux félicitations, non seulement
de la classe agricole, mais encore do toutes les classes de la
société pour le projet qu'il a présenté ; car de la prospérité
de l'agriculture dépend notre prospérité nationale.

M. BURPEE : J'aimerais à avoir quelques informations
du ministre. Je vois par lo bill qu'il devra y avoir une
station centrale près de la capitale et quatre autres stations
extérieures, une dans les provinces maritimes, une au Mani-
toba, une dans la Colombie anglaise et une autre au Nord-
Ouest ; le coùt de la ferme centrale devra être d'environ

M. GIrAULT

$120,000, et un montant semblable devra être dépensé pour
les autres institutions réunies. A la station centrale on devra
faire dos expériences sur le bétail, le beurre et le fromage,
les moissons, les fruits, les légumes, etc. Est-ce que toutes
les expériences faites à la station centrale seront faites aussi
aux stations extérieures ?

AI. CARLING: Non. A la station centrale différents
fonctionnaires feront des essais, y compris des essais de
chimie, et dans les autres on fera de la pratique dans la
culture des arbres et des fruits, l'élève du bétail, etc. Des
arrangements seront faits avec le département des postes
pour quo tous les envois dont on voudra faire l'épreuve,
puissent être envoyés francs de port des différents endroits
du pays. Les bulletins seront expédiés francs de port. On
ne se propose pas de faire des expériences chimiques aux
stations extérieures, comme à la station centrale.

M. BURPEE : A-t-on l'intention d'avoir du bétail pour
faire des expériences aux stations extérieures ?

M. CARLING: Non; mais on fera des expériences sur
l'alimentation du bétail et sur les meilleures races à choisir
pour la localité. Il nous faudra un certain nombre de têtes
de bétail, mais on ne se propose pas de faire de l'élevage.

M. BURPEE : Nous avons déjà une forme modèle au
Nouveau-Brunswick, et le gouvernement local y a dépensé
plus de 85,000 par année. On y élète une bonne quantité
de bêtes et on y expérimente dans une certaine mesure.
Il s'y trouve quatre ou cinq races différentes. Il y avait
là l'année dernière 75 acres de prairie et dos morceaux de
terre ensemencés d'avoine, de blé, etc. On fait des expé-
riences sur ces divers sujets, mais surtout sur le bétail. A
l'1le du Princo-Edouard il y en a une autre qui a fort bien
réussi. Il s'agit de savoir si tos sations extérieures feront
concurrence à l'institution contrôlée par le gouvernement
local.

Si le gouvernement local et le gouvernement fédéral
s'unissaient pour établir une bonne ferme agronomique, je
crois que ce serait beaucoup mieux. Il ne serait guère utile
d'avoir deux petites fermes agronomiques dans une pro-
vince, et l'on aurait tort d'adopter cette proposition sans
avoir fait quelque arrngement avec le gouvernement local,
qui pourrait exploiter la forme beaucoup plus avantageuse-
ment que le gouvernement fédéral. Cependant, je n'objecte
pas à l'établissement d'une forme expérimentale pourvu
qu'elle soit expérimentale dans le sens absolu du mot, et je
veux bien que l'on tente l'expérience. Mais le gouverne-
ment, en établissant les succursales, devrait tenir compte un
peu des fermes expérimentales qui sont déjà établies dans
les diverses provinces. Quant aux expériences relatives
aux arbres destinés à donner de l'ombre, je ne crois pas
qu'elles puissent offrir aucun avantage en ce qui concerne
les provinces maritimes, vu que nous on avons déjà trop.
Quant aux arbres fruitiers, nous avons dans ces provinces
des pepiniéristes entreprenants qui ont fait beaucoup pour
acclimater et introduire les meilleures qualités d'arbres frui-
tiers. Puis-je demander si l'on a choisi un endroit dana les
provinces maritimes pour y établir la succursale?

M. CARLING: Je crois avoir dit à l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) qu'aucune décision n'a été prise et
qu'aucun endroit n'a été choisi.

M. BURPEE: Je crois qu'il n'y aura aucune difficulté à
obtenir une bonne forme à un prix raisonnable à un endroit
central des provinces maritimes. Cependant on aurait bien
tort d'établir une autre petite forme expérimentale lors-
qu'il y en a déjà une en opération, sans les fusionner, ou au
moins sans consulter le gouvernement local afin de diviser
la besogne entre les deux. Que la forme locale se charge
d'un genre d'expériences et que la succursale du Dominion
se charge d'un autre. Dans tous les cas, ce serait une faute
que d'établir deux formes expérimentales dans une même
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localité; je crois que leur administration devrait être com-
binée de quelque manière.

M. DAVIES: La station centrale où les expériences
auront lieu d'abord sera établie près d'Ottawa, si je com-
prends bien, et l'on a l'intention de la faire servir aux pro-
vinces d'Ontario ot de Québec. Je suppose que celle du
Nord-Ouest sera aussi conduite sur uno assez grande échelle.
Je n'en dirai rien, mais je ne doute pas qu'il soit à propos
d'avoir une station expérimentale dans coett contrée, vu que
c'est un pays neuf et qu'un grand nombre de ceux qui vont
s'y établir ne connaissent as les bonnes méthodes de culture,
etc. En ce qui concerne 1a succursale dans les provinces
maritimes, je ne crois pas que l'honorable ministre ait beau-
coup étudié la question à l'heure qu'il est; mais, en réflé-
chissant, il verra que s'il veut que la province de l'Ile du
Prince-Edouard par exemple bénéficie de ce projet, il vaudrait
mieux accorder de l'aide au gouvernement local, pour l'en-
tretien do celle qui est déjà établie sur une petite échelle,
dans l'île.

Une ferme établie su Nouveau-Brunswick ou à la limite
qui sépare le Nouveau-Brunswick do la Nouvelle-Ecosse,
bien qu'elle puisse être avantageuse aux endroits situés
sur la terre ferme, n'offrirait certainement aucun avan-
tage à l'Ile du Prince-Edouard, vu que notre systèmo de cul-
ture est différent, etje ne comprends pas que les expériences
faites sur la terre ferme puissent être bien avantageuses à
la culture de l'île. Comme nous avons déjà une excellente
formo ou station expérimentale, si l'bonorable ministre
désire venir en aide aux intérêts agricoles de la province, il
peut le faire soit en augmentant la subvention locale de la
forme, soit en la faisant disparaître complètement comme
institution locale et en l'exploitant sous les auspices du
Domiiion. Je suis heureux que mon collèguo se soit occupé
de la question, et je suis certain qu'il partagera mon opinion
sur ce point,

M. TEMPLE: Je veux dire quelques mots sur cette
question, afin de ne pas permettre aux avocats d'accaparer
toute la discussion sur ce sujet essentiellement agricole. J'ai,
moi-même, fait beaucoup d'agriculturo en ce pays, et j'en
sais quelque chose. Je crois que lo projet soumis à la
Chambre est excellent et qu'il fait beaucoup d'honneur a
l'honorable ministre de l'agriculture. Je suis convaincu
qu'il sera très avantageux aux agriculteurs dans toute
j'étendue du pays. Le gouvernement local du Nouveau-
.Brunswiek a une ferme d'élevage depuis qr.elques années,
bien qu'il lui ait été impossible de l'exploiter aussi en grand
que je l'aurais désiré; mais ce qu'il a fait a été très avanta-»
geux à la province. Je ne puis approuver la proposition de
l'honorable député de Sunbury, qui voudrait réunir ces sta.
tions à celles du gouvernement local, vu que le résultat
serait beaucoup plus avantageux, si chaque gouvernement
agissait séparément.

Je crois que l'honorable député de l'Ilo du Prince-Edouard
a raison en ce qui concerne ce qu'il a dit relativement à la
station de cette province, vu que la province a déjà une
bonne ferme d'élevage et qu'on peut recueillir de bonnes
récoltes dans l'île, et si l'on peut atteindre le but qu'on se
propose en venant en aide à cette ferme, je crois que ce sera
beaucoup mieux pour la province.

En ce qui concerne la Nouvelle-Ecosso et le Nouveau-
Brunswick, je crois qu'il serait beaucoup mieux d'exploiter
sparément les stations de ces provmines. Pour ce qt est
de la plantation des arbres, en ce qui concerne la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Bruswick, des expériences de cette
nature ne seraient d'aucune utilité, vu que nous avons beau'
coup d'arbres et que nons on abattons tous les jours. Mais

ecequi concerne les arbres fruitiers elles seraient très
avantageuses. J'aspêre que le ministre pourra mettre son
projet à exécution, vu que je suis convaincu qu'il sera très
avantageux pour le pays.

M. JENKINS: Je ne vois pas qu'il y ait beaucoup de
force dans l'objection de l'honorable député de Sunbury (M.
Burpee) contre l'excellent projet du ministre de l'agricul-
ture lorsqu'il dit qu'il y aura concurrence. Je crois que s'il
y a concurrence ce sera une saine concurrence et que ce
sera plutôt un avantage qu'un inconvénient. J'accueille
avec beaucoup de plaisir l'essai tenté par le ministre, car je
suis convaincu que cela rendra de grands services -à la
cause de l'agriculture en Canada. C'est à l'agriculture que
le Canada devra sa richesse, et dans tous les cas sa première
grande impulsion, et, bien que les manufactures et les mines
contribuent considérablement à la richesse du Canada, ce-
pendant d'ici à de longues années ce sera l'agriculture qui
lui servira de point d'appui principal, et il est très satisfai-
saut pour le peuple canadien de voir que le gouvernement
fédéral va b'occuper de la question.

Il est vrai que nous avons notre forme d'élevage à l'Ile
du Prince-Edouard; elle réussit très bien, mais ce n'est
qu'une ferme d'élevage. Les ressources de la province
sont limitées, et il nous est impossible d'établir une ferme
expérimentale qui serait d'ane grande utilité.

Mon honorable collègue a dit que l'Ile du Prince-Edouard
occupe une position exceptionnelle, et c'est parfaitement
vrai; et si une forme expérimentale doit être établie pour
les trois provinces maritimes, il me semble que 1Ile du
Prince-Edouard est l'endroit convenable pour cette ferme,
vu que cette province avoisine les deux autres provinces, et
que notre sol est mieux adapté à ces expériences que le sol
de l'une on de l'autre province. Je suis certain que si elle
est établie soit à la Nouvelle-Ecosse, soit au Nouveau-
Brunswick, l'une des provinces sera jalouse de l'autre, et ce
serait une solution pratique de cette difficulté que de l'éta-
blir à l'île du Princo-Edouard. Le sol de cette province est
très propre à la culture et démontrerait les avantages de la
culture améliorée peut-être mieux que n'importe quel autre
sol dans le Dominion.

En ce qui concerne le Nord-Ouest, je crois que c'est là un
pas dans la bonne voie. Cette contrée offre un champ si·
vaste aux améliorations, et il est si difficile aux autorités
locales de faire ces améliorations, que je crois qu'il est abso-
lument nécessaire que le gouvernement fédéral prenne les
devants. Nous savons que ce pays est très fertile, mais il a
ses inconvénients, parmi lesquels il faut compter la rigueur
de l'hiver et le manque d'eau. S'il était planté d'arbres, je
crois cependant qu'il s'en suivrait une grande amélioration
sous ces deux rapports. Je crois que le fait d'avoir soulevé
cette question fait beaucoup d'honneur à l'honorable mi-
nistre.

M. MILLS: Je suis quelque peu surpris des remarques
de l'honorable préopinant. Mon honorable ami de Queen
(K. Davies) a démontré que le climat de l'Ile du Prince-
Edouard diffère tellement do celui des autres provinces ma-
ritimes, que les expériences qui y sont faites seront tout à
fait différentes de celles qui seraient faites sur la terre forme
et que -les- expériences faites sur la terre ferme ne suffiraient
pas aux besoins de l'Ile. L'honorable préopinant a répudié
cette position et a déclaré que les expériences faites sur
l'Ile répondraient parfaitement à la terre ferme, et il s'en
suit que les expériences sur la terre ferme seraient tout à
fait insuffisantes pour l'Ile.

Maintenant, je veux faire une remarque ou deux au sujet
de l'excellent rapport du comité nommé en 1882. Nul doute
que ce rapport contient beaucoup de renseignements utiles
et de conseils précieux; mais la question de savoir si ces
formes expérimentales seraient mieux conduites sous la sur-
veillance des gouvernements locaux on sous celle du gou-
vernement fédéral est bien digne do l'attention du parle-
ment. L'honorable ministre a parlé des grands services que
ces institutions ont rendus aux Etats-Unis, et cependant il
admet que chacune de ces fermes est sous le contrôle de
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l'Etat et non sous le contrôle du gouvernement fédéral. Il'
nous a tellement parlé de la valeur des expériences faites
dans le territoire de Dakota en ce qui concerne les arbres
fruitiers et les autres arbres, qu'on serait presque disposé à
croire que le Dakota est un vrai paradis. Si pareils éloges
eussent été décernés à ce territoire par quelque membre de
l'opposition, je suis certain qu'on l'accuserait d'essayer à
engager le peuple du Dominion à quitter le pays et à aller
s'établir au Dakota.

M. CARLING: L'honorable député prétend-il que j'ai
fait l'éloge du Dakota?

M. MILLS: Comment l'honorable ministre appelle-t-il
ses remarques au sujet des précieuses expériences qui y ont
été faites ?

M. CARLING: Je dis que les arbres ont éêé importés de
Russie et éprouvés avec succès au Dakota, et que j'étais bien
certain qu'ils réussiraient tout aussi bien an Nord-Ouest, où
le climat est le même qu'au Dakota.

M. MILLS: Eh bien, ces expériences ont été dues à
l'initiative privée ou ont été faites sous la surveillance de
l'Etat. L'honorable député de ]Rouville (M. Gigault) dit
que nos provinces sont pauvres et qu'elles n'ont pas les
moyens de faire ces expériences. Aux Etats-Unis les
divers Etats ne reçoivent aucune aide du trésor fédéral.

M. CARLING: Je demande pardon à l'honorable député.
Le gouvernement fédéral a accordé de grandes étendues de
terre aux divers Etats, et la valeur de ces terres est aujour-
d'hui d'environ 615,000,000.

M. MILLS: L'honorable ministre est trop pressé. Je dis
que les divers Etats n'ont reçu aucun revenu du trésor
fédéral. Ils ne sont pas dans la même position que nos pro-
vinces, qui reçoivent des subventions d'année en année, et
les gouvernements locaux ont le pouvoir de suppléer à ces
subventions au moyen de la taxe directe, dans la mesure
qu'ils jugent convenable. Il est très possible au gouverne-
ment fédéral de faire au sujet de ces fermes expérimentales,
ce qu'il a fait il y a des années en ce qui concerne l'immi-
gration. Il a conclu des arrangements en vertu desquels il
a fourni une certaine somme d'argent à l'immigration dans
les diverses provinces, et il pourrait faire la même chose en
ce qui concerne les fermes expérimentales. J'admets qu'une
forme expérimentale au Nord-Ouest si elle est convenable-
ment administrée rendrait de grands services. Mais qui
devrait en avoir la surveillance ? le gouvernement territo-
rial ou le gouvernement fédéral ? Le gouvernement dit que
les terres publiques mêmes ne peuvent être convenablement
administrées d'Ottawa, et il a établi au Nord-Ouest un
bureau des terres pour les administrer; et comment l'hono-
rable monsieur pourra-t-il exercer sa surveillance sur ses
fermes expérimentales dans cette région ? A-t-il l'intention
d'y établir un bureau agricole ?

Je ne nie pas que l'honorable ministre puisse contribuer
à même le coffre publie pour venir en aide aux sociétés agri-
coles, mais je dis qu'il existe une sphère dans laquelle le
gouvernement peut convenablement agir, tout comme il
existe une sphère convenable dans laquelle le gouvernement
de Washington agit; mais il y a une sphère dans laquelle il
convient que le gouvernement local agisse. Si les gouverne.
ments locaux, dans les diverses provinces, sentent qu'ils ne
peuvent établir des institutions aussi considérables et aussi
dispendieuses qu'il est nécessaire qu'elles le soient pour pro.
duire les résultats les plus avantageux, cela peut être une
raison pour que le gouvernement d'ici vienne en aide aux
différentes provinces dans l'établissement et le fonctionne.
ment de ces divers établissements; mais ce n'est pas une
raison pour que nous entreprenions d'établir des institutions
indépendantes des provinces et d'administrer une exploita.
tion à des milliers de milles de toute surveillance qu'il serait
en notre pouvoir d'exercer. Il me semble qu'on nous de-
mande de dépenser une somme considérable d'argent pour

M. MILLS

une besogne qui serait mieux faite par la législature locale
que par nous.

Je n'irai pas plus loin dans mon opposition à cette pro.
position, mais je veux dire ici que je n'ai aucun doute
quant au résultat du projet. Nous avons un système fédé.
ral de gouvernement, et chacun des deux gouvernements,
fédéral et provincial, a sa sphère d'action qui lui est propre.
Par cette proposition l'honorable monsieur empiète surl'au-
torité des gouvernements locaux et emploi les ressources du
gouvernement fédéral pour faire ce qui, d'après la loi,
devrait être entrepris par les gouvernements locaux, et ce
que nos ressources ne nous permettent pas de mener à
bonne fin. Si les gouvernements locaux n'ont pas les res-
sources nécessaires pour établir ces institutions expérimen-
tales, cela peut être une raison pour nous de suppléer aux
ressources des gouvernements locaux, mais ce n'est pas une
raison pour que nous entreprenions de faire la besogne qui
devrait retomber sur eux.

M. HESSON: Je veux tout simplement faire remarquer
que l'honorable préopinant n'est jamais satisfait d'aucune
mesure que le gouvernement peut proposer. L'honorable
député trouve à redire à chaque mesure proposée par le
gouvernement, qu'elle soit ou non dans les intérêts du
peuple. Il semble encore que son unique tâche est de trou-
ver à redire et il s'en acquitte à merveille. Il serait d'avis
que nous aidions aux gouvernements provinciaux, mais il
ne veut pas que l'administration des affaires soit laissée
entre nos mains, bien que nous devions procurer les voies
et moyens nécessaires à l'administration des affaires. Si
son parti était au pouvoir, je n'ai aucun doute qu'il serait
assuré que le gouvernement fédéral administrerait les
affaires do la façon la plus admirable surtorut s'il était lui-
même ministre de l'agriculture.

Je crois qu'il devrait savoir gré au gouvernement d'avoir
essayé à faire ce qui est juste dans l'intérêt de l'agriculture,
et savoir gré aux honorables membres de la droite du désir
sincère qu'ils ont de favoriser les intérêts de ce pays. Je
m'oppose à ce qu'un crédit soit voté pour venir en aide aux
institutions agricoles provinciales, parce que, selon toute
probabilité, l'argent sernit détourné du but pour lequel il
aurait été voté. L'honorable député prétend-il qu'il sera
impossible pour nous de trouver des agriculteurs expéri-
mentés pour faire cette besogne ? Il sait très bien qu'on
peut en trouver et qu'il y a assez de gens dans les environs
immédiats de ces institutions, comme, par exemple les
représentants fédéraux et locaux, qui s'intéresseraient assez
à cette question pour voir à ce que les dépenses fussent
convenablement appliquées. L'honorable député trouve à
redire parce que le ministre n'entre pas dans les détails.

Il veut être renseigné au sujet des clôtures; il veut con-
naître le nombre des arbres ; il veut avoir leur description
et autres détails ; mais cela est maintenant impossible.
L'honorable ministre a fait tout ce qu'il pouvait pour s'assu-
rer, après mûr examen, que de bons résultats seraient obte-
nus, en toute probabilité, par l'emploi de certaines méthodes,
et si les pays voisins ont réussi dans une oeuvre analogue,
en faisant des dépenses à cet effet, il n'est que juste d'at-
tendre les mêmes résultats des déponses que nous ferons ici,
pour le même objet. Le gouvernement sera responsable de
cette dépense; il sera appelé à en rondre compte, et verra à
ce qu'elle soit faite convenablement.

M. MILLS : Comme c'est le cas pour les formes des sau-
vages.

M. RESSON: L'honorable monsieur a eu son tour pour
parler, et il ne devrait pas empiéter sur le mien. Comme
dans bien d'autres circonstances, il ne sait guère ce qu'il dit

i maintenant. Je ne crois pas qu'il ait jamais mis, lui-même,
la main à la charrue, et il comprend mieux la besogne de
l'enseignement scolaire et l'étude du droit que la question
agricole ; mais, conformément à son habitude, il est prêt à
discuter toutes sortes de questions, quelle que soit son expé-
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rience. Mais mon expérience en matière agricole est diffé-
rente de celle de l'honorable monsieur. Je crois que l'on
peut trouver parmi les agriculteurs des hommes capables de
remplir les nouvelles charges en question. L'objet de la
présente mesure est, sans doute, excellent, et à l'exception de
l'honorable préopinant, les honorables membres des deux par-
tis ne s'opposent pas à ce que nous travaillions au progrès de
l'agriculture, auquel s'intéresse particulièrement le gouver.
nement actuel, et cet'objet a une importance plus grande
que celle que peut avoir tout sujet se rapportant au gouver-
nement provincial. En effet, par la promotion des intérêts
agricoles et les exportations de produits agricoles, qui en
seront la suite, nous créérons une immense source de revenu
pour le pays en général. Ce résultat doit l'intéresser autant
que moi, en sa qualité de représentant d'un comté agricole,
et quand viendra le temps de déterminer les dépenses a
faire, on pourra s'attaquer aux fautes et demander des
détails sur le nombre d'arbres à cultiver sur chaque ferme.

M. FISHER: Je porte un vif intérêt à cette question. J'ai
ou l'honneur, il y a deux ans, d'être membre du comité
dont mon honorable ami de Rouville (M. Gigault) était le
président, et pendant leurs recherches, les membres de ce
comité se sont pénétrés de l'importance d'un tel projet. Le
comité obtint dles informations des meilleures sources; non
seulement de ce pays, mais aussi des ]bats-Unis et d'An-
gleterre, au moyen de lettres, et nous avons constaté par les
rapports qui nous ont été présentés, que le projet que nous
voulions exécuter n'est qu'une copie de ce qui existe déjà
dans les pays les mieux gouvernés du monde. C'est pour-
quoi le gouvernement fédéral fait bien de faire un tel essai
dans l'intérêt des agriculteurs de ce pays. Nous connaissons
parfaitement bien que l'agriculture, dans ce pays, est sertie
de la première phase qu'elle traverse dans un nouveau pays,
que, dans les anciennes provinces, du moins, nos agriculteurs
ont à rencontrer toutes les difficultés que rencontrent les
agriculteurs d'Europe. Ils ne sont plus dans la position
dans laquelle se trouvent les habitants des Etats de l'Ouest
et du Nord-Ouest canadien, qui jouissent de l'avantage d'un
sol vierge, et d'une prompte rénumération pour leur travail.
La concéquence de cet état de choses, c'est que nos agricul-
teurs ont à étudier les meilleures méthodes qui puissent
s'appliquer à leur situation particulière, et je crois qu'en
cela ils peuvent être considérérablement assistés par le gou-
vernement. Le comité, que je viens de mentionner, a obtenu
des informations au sujet des stations de fermes expérimen-
tales établies dans les autres pays. Nous avons, surtout,
étudié le système suivi aux Etats-Unis, vu que ce pays se
trouve dans des conditions serapprochant plus de celles dans
lesquelles est placé notre pays, mais nous avons aussi étudié
avec profit les stations agronomiques et expérimentales
d'Europe, parce que nous savions que ces institutions sont
établies plus scientifiquement et plus parfaitement en
Europe que sur le continent américain.

Nous savons qu'en Allemagne et en France, qui sont
beaucoup en avant, sous ce rapport, que notre mère-patrie,
les esprits les plus cultivés se livrent à l'étude de ces sujets,
essayant de trouver les moyens dont les classes agricoles
peuvent profiter le plus. Je désire, toutefois, attirer l'at-
tention du ministre de l'agriculture sur une différence qui
existe entre.les stations de ferme expérimentales de l'Alle-
magne et de la France et celle des Etats-Unis. En Alle-
magne et en France, les expériences faites sont d'un carac-
tère purement scientifique. Elles ne sont peut être pas
d'un caractère pratique, comme le diraient ici nos agricul-
teurs. Dans les Etats.Unis, les stations agronomiques et
expérimentales opèrent le plus souvent sur un grand pied,
et d'après ce que l'on peut appeler une méthode pratique
et moins soignée, et le résultat, dans plusieurs cas, c'est
qu'elles n'opèrent pas aussi avec autant de précision qu'en
Europe. Je ne dis pas la même chose pour ce qui regarde
toutes les stations agronumiques des Etata-Unis, parce que

dans quelques.unes de ces stations, les directeurs sont des
hommes d'une haute compétence, et peuvent faire les expé-
riences d'après la méthode la plus scientifique. Mais je
veux avertir le ministre de l'agriculture, et l'engager à
suivre plutôt les expériences faites en Europe qu'aux Etats-
Unis. Ce dont nos agriculteurs ont le plus besoin sont des
renseignements exacts sur ce qu'ils sont capables de faire
sur leurs terres. Ces renseignements ne peuvent être pro-
curés que par des hommes qui sont versés dans la science
agronomique. Un agriculteur ordinaire, un homme occupé
aux rudes travaux des champs, ne peut entreprendre ces
expériences. Il n'a pas l'étude voulue pour pouvoir se
livrer à des observations exactes; il n'a pas la délicatesse
de la main, ou la culture de l'esprit, qui est nécessaire pour
entreprendre une longue série d'expériences soignées, et le
résultat que pourraient attendre nos agriculteurs, c'est que,
ai ces expériences ne sont pas faites avec exactitude et avec
soin, la classe agricole sera induite en erreur, et elle perdrait
plus qu'elle ne gagnerait par ces expériences. Ceci me
conduit à un point sur lequel je veux attirer l'attention du
ministre de l'agriculture d'une manière toute spéciale.

Je vois que par le présent bill, l'honorable ministre se
fait autoriser à acquérir une grande étendue de terrain dans
le voisinage immédiat du siège du gouvernement, et il
demande, en outre, l'autorisation d'acquérir d'autres étendues
de terrain dans trois ou quatre autres localités du Canada.
Je crois que, si le ministre veut s'enqnérir de la condition
dans laquelle se trouvent ces stations agronomiques en
Europe, il trouvera quo les expériences agricoles les plus
exactes et les mieux connues se font sur des étendues de
terre comparativement petites. Les expériences de Roehamp-
stead, qui sont dirigées par sir J. B. Lawes et M. Gilbert,
ont été faites sur de trèi petits lots de terre. Je crois que
ces expériences se font seulament sur un petit nombre
d'acres, et elles ont acquis une réputation universelle, et ont
produit un grand bien à la classe agricole de tous les pays.
Si le ministre veut jeter les yeux sur le rapport du comité,
qu'il a mentionné, il verra que plusieurs questions ont été
posées aux témoins. On leur a demandé quelle étendue de
terrain serait nécessaire, à leur avis, pour la station agri-
cole d'Ottawa, et l'un des témoins, qui est très bien connu
de plusieurs d'entre nous, et qui est surtout très versé dans
l'horticulture et la culture forestière, M. Charles Gibb,
d'Abbottsford, a dit que pendant longtemps encore, un petit
lopin de terre, soit une dizaine d'acres un étendue, serait
suffisant pour cette partie de l'expérience que l'honorable
ministra a mentionnée. Je veux parler de la partie relative
à l'agriculture, à la culture forestière, à la culture des fruits
et des arbres fruitiers.' Je crois que le gouvernement et le
parlement feront bien de se hter lentement. Nous entre-
prenons l'essai d'un nouveau système. Nous inauguronsun
nouveau service administratif, et bien que j'approuve ce qui
se fait et que je désire le succès de ce mouvement, je voudrais
en même temps qu'on évitit les erreurs, et.que le résultat
pût satisfaire entièrement la classe agricole. Pour atteindre
cette fin, je crois qu'il est nécessaire de se hter lentement.
Je prierais l'honorable ministre de l'agriculture de ne pas
acheter 400 ou 600 acres de terre dans le voisinage de cette
cité, mais de se contenter d'une p otite étendue, soit, de 100
acres, ou même une plus faible étendue, qui, j'en suis con-
vaincu, serait tout à fait suffisante, pour ce qui est nécessaire
sous ce rapport.

L'autre partie du sujet, qui a inspiré certaines remarques
à l'honorable député, de Bothwell (M. Milla), et qui a été
mentionné comme portant atteinte aux attributions des
gouvernements locaux, et contrecarrant leurs efforts pour
améliorer l'agriculture dans les provinces, doit être traitée
avec lo plus grand soin. Je sais que ces expériences scien-
tifiques, que je viens de mentionner, quand elles sont bien
dirigées, seraient suffisantes pour tout le pays. il n'est pas
nécessaire que nous fassions l'essai d'u~ne classe différente
de graines à Ottawa, dans le Nouveau-Brunswick et dans le
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Nord-Ouest. Si nous les éprouvons avec soin, sous les yeux
do spécialistes, on peut le faire sur une petite échelle, et le
faire presque aussi bien dans un lieu que dans l'autre. Si
nous voulons constater quo ces graines peuvent être adop-
tées pour l'usage général dans tout le pays, il est vrai que
nous aurons à les éprouver d'une manière différente, et je
me propose de suggérer un projet pour cet objet. Mais
outre la question d'éprouver les graines, il y a, par exemple,
la question des recherches à faire sur la valeur respective
des engrais naturels et artificiels. Si un engrais est em-
ployé dans ce pays, sa valeur est la même dans toutes les
provinces comme à Ottawa, et l'éprouvo d'un tel engrais, si
elle est faite à Ottawa, servira à toute la Confédération. TI
en est de même de l'épreuve do la valeur nutritive des diffé-
rents aliments des bestiaux; aussi de l'étude des meilleures
méthodes pour la production du beurre et du fromage, pour
que ces produits puissent acquérir sur les marchés d'Europe
une réputation, qui leur fas-e atteindre les plus hauts prix.
C'est dans une station agricole centrale que ces divers
résultats peuvent le mieux s'obtenir, où noue pouvons avoir
les services d'hommes d'une éducation scientifique élevée,
aux leçons desquels nous pouvons nous fier.

Je terai maintenant au ministre une suggestion. Les
expériences pourraient se faire dans tout le pays d'une
manière plus satisfaisante, plus économique que dans les
stations agricoles, on pourrait avoir un bureau central, qui
pourrait disposer d'une varié!é suffisanto de graines, d'ar-
bres fruitiers et d'arbres forestiers. Ce bureau central
pourrait distribuer ces graines, on ces arbres sur lesquels
l'expérience serait faite. Un officier de ce bureau serait
envoyé dans chaque comté du Cinada. Les membres du
parlement pourraient recommander un homme compétent
dans chaque comté, pouvant faire des rapports et oh]ee ver
d'une manière intelligente. Je suis sûr qu'un certain nom-
bre de ces hommes peuvent être trouvés dans tous les comtés
de ce pays. Cet homme, ce cultivateur devrait être payê
pour ce qu'il fait, pour le temps qu'il consacre à cesexpe-
riences sur sa propre ferme. Quelques jours d'ouvrage,
dans une année, seront suffisants pour lui permettre de
vérifier les expériences destinées à constater la valeur res-
pective des diverses espèces de pommes de terre, ou de tout
autre article qui se îéecolte. Tout fermier qui est capable
d'écrire un tant soit peu, et observer un peu plus justement
que la rajorité de ses voisins, un ifl homme peut se trouver
dans toutes les municipalités, serait capable d'exercer Petto
fonction. Il recevrait d'un burcau central ses instructions,
qu'il serait obligé de suivre. Ainsi, il no serait pas respon-
@able sur la manière dont l'exrrienco serait faite, et il r e
ferait qu'exécuter les ordres qu'il recevrait. Puis, cet
homme pourrait faire son rapport. Si c'était une expérience
sur laquelle il faudrait faire un rapport périodiquement,
cet homme pourrait envoyer, tous les mois, un rapport
fidèle sur l'état de la récolte, ou sur tout ce qui aurait été
l'objet de son expérience. Si on avait seulement besoin
d'un rapport à la fin do l'année, comme dans le cas du
produit d une certaine espèce de grain, cet officier pourrait
n'envoyer son rapport qu'à la fin de l'année. Il serait
également opportun qu'il y eut, dans chaque province, ou
dans chaque centre nombreusement peuplé, un inspecteur
qui examinât le résultat des expériences faites dans chaque
localité. De cette manière, je crois que l'inspecteur, qui
serait un homme compétent, serait en état du donner des
conseils et de faire un rapport intelligent de ce qu'il a cons-
taté dans les différents comtés du Canada.

Puis, ces rapports pourraient être compilés et renfer més
dans un rapport annuel, qui serait publié par le bureau cen-
tral, dont j'ai déjà parlé. Je crois que les stations succur-
sales, que le ministre a conseillées, se trouvei aient, dans
certains cas, en conflit avec les institutions provinciales, et
elles perdraient leur utilité à côté de celles-ci. Ces institu-
tions provinciales doivent être supportées par le gouvernc-
ment local, ou, -en d'autres termes, par le peuple, et - 'est

. ILFIEam

aussi le peuple qui paierait pour les stations succursales.
Ainsi, c'est le même peuple qui paierait pour les deux ins-
titutions en conflit. S'il importe peu que ces institutions
soient sous le contrôle du gouvernement fédéral, ou du gou-
vernement local, la chose devient très importante pour le
peuple, qui est obligé de payer deux fois pour le même
ouvrage. C'est pourquoi je dis que ces stations succursales
ne sont aucunement nécessaires. Je suis entièrement d'ac-
cord avec le ministre quand il s'agit de reconnaître qu'il est
absolument nécessaire d'avoir des informations sur le résul-
tat des expériences faites dans tout le Canada; mais je crois
que le plan que je viens de soumettre, et que j'ai discuté
avec divers agriculteurs et autres hommes compétents, qui
s'intéressent à la question d'établir ces stations expérimen-
tales agricoles, rencontrerait tous les besoins. Des hommes
comme M. Gibb, le professeur Penhallow, l'honorable M.
Joly, de Québec, auxquels j'en ai parlé, m'ont donné leur
approbation. Je crois que par ce moyen nous pourrions
obtenir un résultat plus complet que par les stations succur.
sales, établies dans deux ou trois provinces de la Confédéra-
tion. Je désire ajouter une remarque au sujet du Manitoba
et du Nord-Ouest. J'admets que dans cette région, des expé-
riences spéciales sont requises, expériences, qui ne pour.
raier.t être faites également à Ottawa, par exemple, pour ce
qui regarde la culture forestière. C'est une question d'une
extrême importanb pour le Nord-Ouest et pour tout le
Canada. Nous devons trouver quels sont les arbres les
plus propres à la culture dans cette région, soit pour la
verdure, soit pour le chauffage, ou soit pour abris, partout
où l'on peut en avoir besoin.

Dans nos provinces de l'Est, nous nous vantons encore
d'être un grand pays à bois de construction; mais, avant
plusieurs années, nous serons incapables de nous vanter
ainsi, et la question forestière deviendra bientôt d'une im-
portance vitale. Dans le Nord.Ouest, surtout, il est abso-
lument nécessaire que des expériences soient faites pour
déterminer le meilleur moyen do cultiver les arbres pour
abris, ou tout autre objet. Cela ne peut être fait sur une
petite échelle; cela ne peut être fait à Ottawa; mais je
crois que l'on pourrait encore appliquer, ici, le plan que j'ai
proposé pour les autres expériences. Le gouvernement
pourrait nommer, dans les différentes parties du Nord-Ouest,
des hom în s auxquels l'on pourrait se fier, qui auraient été
recommandé, pour leur intelligeroce, leur détermination à
faire le travail à eux confiés, à qui l'on demanderait de
faire, dans leur localité, l'expérience de planter des arbres,
et do choisir toutes les espèces d'arbres qui sembleraient
s'adapter le mieux au Nord-Ouest.

Par exemple, il y a un certain arbre-le saule-estce que
cela servira à diminuer le vent au Nord-Ouest ? Une autre
chose d'une grande importance pour le Nord-Ouest serait
la découverte d'une espèce de blé qui y mûrirait sans être
exposé à la gelée. Il n'y a aucun doute que, dans certaines
parties de la Russie, l'on puisse trouver des blés de cette
catégorie, et si l'on pouvait les introduire dans le Nord.
Ouest, ils opéreraient toute une révolution dans la produc.
tion du blé; je crois qu'il n'y a aucun doute que dans quel-
ques années si l'on fait des expériences au Nord-Ouest et si
l'on y essaie la culture des diverses espèces de blé russe, il
n'y aura aucun danger provenant des gelées d'été ni des
maux qui pourraient résulter de la perte d'une récolte de
ce produit dans ce territoire. Ceci est une question d'un
tiès haut intérêt pour les agriculteurs du pays, et quand je
dis cela je veux dire pour toute la population du pays, car
toute notre prospérité dépend des intérêts agricoles.

J'ai pris sur moi de faire ces recommandations parce qu'un
grand nombre des honorables députés n'ont pas parcouru
en entier le long rapport et les témoignages du cours spécial
sur l'agriculture. Je suis prêt à approuver le mesure du
ministre de l'agriculture, en ce qui concerne cette entreprise.
Je veux seulement lui recommander de ne pas aller trop
loin dès le commencement. Je suis convaincu"!de 'son im-
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portance et je crois que le plus tôt elle sera établie le mieux
ce sers, vu que les résultats se feront sentir plus tôt. -En
conséquence je conseille au ministre de se hâter lente-
ment. Je ne fais pas cette recommandation à cause d'un
manque particulier de confiance de ma part envers le mi-
nistre et le cabinet dont il fait partie. Je ne traite pas
cette question dans ce sens, et je donnerais de semblables
conseils en aucun temps et à n'importe quel gouvernement.
Mais en tentant cette expérience, il importe que nous y
apportions une prudence propre à nous assurer le succès.
C'est parce que tout homme qui fait une entreprise de ce
genre est sujet à se tromper et à dépenser trop d'argent
pour commencer, que je recommande au gouvernement
d'agir avec précaution; et je ne le fais pas à cause d'un
manque particulier de confiance de Ma part envers l'hono-
rable ministre qui est aujourd'hui nanti du portefeuille de
l'agriculture.

Sur l'article 3,
M. DAVIES: J'espère que l'honorable ministre se fera

autoriser à établir, on outre d'une station à la Nouvelle-
Ecoss , au Nouveau-Brunswick ou à l'Ile du Prince-Edouard,
une station pour l'Ile du Prince-Edouard, au cas oùi après
avoir étudié les points que j'ai suggérés, cela lui paraîtrait
à propos.

M. CARLING: D'après ce que nous avons entendu au-
jourd'hui, il semble qu'un honorable député croit qu'il n'est
pas nécessaire d'avoir une station au Nouveau-Brunswick,
vu qu'elle pourrait faire de la concurrence à la ferme expé-
rimentale de la province. Il peut se faire que la même
difficulté existe à l'Ile du Prince-Edouard.

M. DAVIES: Non.
M. CARLING: Si le goSvernement constate que le

peuple des provinces maritimes n'a pas besoin de ces sta-
tions, il considérera peut-être qu'il ne sera pas nécessaire
d'encourir cette dépense, mais je mc fais donner l'autorisa-
tion d'en établir une pour les trois provinces.

M. FISER : L'honorable ministre, se propose-t-il d'éta-
blir immédiatement les diverses stations ?

fr1. AuRLI-NGo: J!ai déclaré que nous nous faisions donner
l'autorisation mêcessaire, et cela dépendra de la Chambre ai
nous commencerons l'entreprise immédiatement ou non.

M. DAVIES: To crois que l'honorable ministre rcconndat
l'importance des remarques que j'ai faites, et qu'il admet
que l'établissement d'une .ferme expérimentale à la Non-
velle-Ecosse ou au Nouveau-Brunswick ne serait peut-être
d'aucune utilité à l'le du.Prince-Edouard. Elle ne pourrait
être d'aucune utilite pour l'le du Prince-Edouard si elle
est établie au Nouveau-Brunswick, à cause de la différence
dans la situation des. provinces.

L'honorable ministre pourrait se faire autoriser à établir
une station sur l'île.

Le comité fait rapport.
A six heures l'Orateur quitte e fauteuil.

Séance du Soir.

COMPAGNIE DE LA LEVr ET DU CHEMIN DE
FER SAINT.GABRIEL.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n0 116) pour
constituer legalement la Compagnie de la Levée et du
chemin de fer Saint.Gabriel.-( f. Curran.)

(En comité.)
Sur l'article 1, .
M. MASSUE: Je n'ai pas l'intention de m'opposer à

cet article, mais je vorai e cette compagnie t tenue
responsable de toutdommage causé n .détournant l'eau de

Montréal. Cette eau pourrait inonder quelques-unes des
paroisses de la rive sud, et la compagnie devrait être tenue
responsablo de tout dommage causé de cette manière.

M. SHANLY : La surface que nous nous proposons de
protéger par cette chaussée est de si peu d'étendue qu'il est
impossible que cela puisse faire monter l'eau de pins de
quelques pouces de 1 autre côté du fleuve. Si une terre se
trouvé inondée par quatre ou cinq pieds d'eau ce n'est pas
environ un demi-pouce de plus ou à peu près qui fera; beau-
coup de différence.

Le bill est la la troisième fois et adopté.

EN COMITÉ-TROISI2MES LECTURES.

Bill (n° 48) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du Pont de la Frontière de Niagara.-(M. Rykert.)

Bill (n° 73) constituant la Compagnie de chemin de fer
de Winnipeg et du Pacifique du Nord.-(M. Haggart.)

Bill (n° 95) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Victoria au Sault Saint-Marie.
-(M. Dawson.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
Bibliothèque du parlement .................. $31,850

M. L'ORATEUR: Les deux derniers article des dépenses
contingentes de la bibliothèque, $2,500, et la reliure des jour-
naux, etc., $2,000, comprennent une augmentation de $500.
L'an dernier lo crédit des dépenses contingentes était de
$2 000, ou $500 de moins que les années précédentes, mais les
bibliothécaires ont démontré qu'il est impossible de joindre
les deux bouts avec ce montant et qu'il est nécessaire de re-
venir à l'ancien crédit de $2,500. En ce qui concerne la re-
liure des journaux, brochures et livres, 81,000 ont été donnés
pour acheter des livres sur l'Amérique. Ce sont presque tous
d'anciens ouvrages, dont les uns ne sont pas reliés et les
autres ont une vieille reliure. Ils comprennent aussi un
certain nombre de brochures qui devront être reliées, et c'est
ce qui a augmenté le coût de la reliure.

M. MILLS: L'an dernier le gouvernement a décidé de
nommer deux bibliotheaia'es; il a déclaré que ce change.
ment augmenterait l'efficacité du service et que cela aurait
pour effet de réduire les dépenses, mais maintenantil semble
quel'on revient aux anciensichiffres.

M. L'ORATEUR : Les salaires ont été réduits de 81,600
et les seules augmentations sont de $600 pour reliure et de
8500 pour les dépenses contingentes, de sorte qu'il y a
diminution réelle.

Pour couvrir le montant probable requis pour
les vétérans de 1812 ............................... $9,800.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ces messieurs doivent
êtxo au nombre de 100 en moyenne ?

M. BOWELL: D'après le rapport de l'auditeur général
le.nombre est d'au delà de 100. Avant que de les mettre
sur la liste des pensionnés, on fait une enquête complète.

Pensions, payables en* conséquence de l'insur-
rection de 1885 ....... . ....... $20,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que le
ministre de la milice nous donnera une idée de'la règle qui
a été adoptée à ce sujet ainsi que des pensions qui ont été
accordées. Si je comprends bien, ce sont des pensions an.
nuelles, et cela n'a rien de commun avec les gratifications.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre de la milice
soumettra à la Chambre un état des pensions et des grati-
fications, et de la règle adoptée pour en arriver à une con-
clusion.- Le gouvernement a adopté certaines règles qui
sont suivies -dans chaque cas,.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Bien que je sois d'avis

que l'on doit se montrer généreux vis-à-vis de ceux qui ont
été estropiés dans les circonstances, cependant j'appellerai
l'attention du ministre sur ce fait qu'apparemment-je dis
apparemment parce que nous n'avons pas les renseigne-
ments nécessaires pour baser notre jugement-il y a oit des
différences notables dans la manière dont on a traité les di-
vers intéressés. On m'a cité plusieurs cas, d'après lesquels
il y a apparence que des hommes ayant droit aux momes
pensions ont reçu des sommes différentes. Le ministre
comprendra que la discussion la plus complète possible de-
vra avoir lieu lorsque la question sera amenée devant la
Chambre, et je suis informé que l'information requise sera
déposée sur le bureau mardi.

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle le sera. Naturellement
le traitement a été différent dans des cas différents. Par
exemple un homme a été blessé ou rendu incapable de tra-
vailler pendant un certain temps ; le montant qui lui est
accordé dépend absolument du temps durant lequel il a été
incapable de travailler. Dans un autre cas, il s'agit d'une
blessure. Eh bien, si un autre homme a une blessure sem-
blable, il peut se faire qu'il n'ait pas la même pension, parce
que le grade qu'il avait à l'armée est tout à fait différent.
Le traitement diffère de cette manière, de même que dans
l'armée régulière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Jene parle pas des gra.
tifications, mais des pensions. Si je comprends bien, la som-
me de $20,000 n'inclut pas les gratifications.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.

Edifice public additionnel, rue Wellington, Ottawa, $1 10,000

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Quel sera la coût tota
de cet édifice d'après les prévisions ?

Sir HECUOR LANGEVIN: Comme je l'ai déclaré
l'année dernière, le coût total, y compris l'emplacement,
sera de $594,000.

Sir RICHARD CARTWRIGT : Cela équivaut à une
rente de $24,000 par année. Je dois dire que, vu l'espace
que nous occupons dans les deux grands édifices, une
dépense additionnelle de $600,000 me paraît être une
somme très considérable pour le nombre de commis qui y
seront instal!és. Combien d'employés l'honorable ministre
espère-t-il pouvoir installer dans cet édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela est très difficile à dire.
A part le soubassement, il y aura trois étages réguliers, y
compris le rez de chaussée, et sans compter les mansardes.
Autant que je puis prévoir maintenant les mansardes seront
occupées comme salles de modèles, et ces modèles seront
arrangés de façon à pouvoir être examinés et à être de
quelque utilité. Puis les archives seront dans le soubasse-
ment; cette partie de l'édifice est voûtée et pourra contenir
toutes les archives des départements. A part cola, il y aura
trois étages réguliers, où trois ou quatre départements seront
installés, ce qui laissera plus d'espace dans les édifices prin-
cipaux où les départements sont maintenant encombrés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le coût total
du terrain que nous avons acheté? Je crois qu'il a été
acheté en plusieurs morceaux. L'honorable ministre peut.
il me donner les sommes payées pour chaque partie respec-
tivement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire exacte.
ment maintenant. J'ai donné le montant l'annés dernière
et je n'ai rien acheté depuis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si j'ai bonne mé-
moire une partie seulement a été donnée l'an dernier. Je
crois qu'on a parlé d'une somme de 820,000, mais je crois
quo le coût réel de l'emplacement était de beaucoup plus
considérable.

air Eaoron Laolavm

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai donné, l'année der-
nière, le coût total, qui couvrait non seulement ce qui avait
été acheté pendant les derniers six mois, mais encore ce qui
avait été acheté auparavant; le montant que j'ai donné
couvrait toute la dépense.

Sir RICUARD CARTWRIGHT: Je vois par un me-
moire du rapport de l'honorable ministre, que je n'avais pas
remarqué, quo le coût total de l'emplacement acheté, 1 in-
térêt, honoraires d'avocats, etc., est inscrit au montant de
$90,555. J'étais sous l'impression que le montant était pas-
sablement élevé, peut-être 860,000, mais j'étais loin de son-
ger qu'il s'élevait à 890,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'étais sous l'impression
que c'était 895,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle étendue de
terrain avons-nous achetée, et des bâtiments étaient-ils
érigés sur ce terrain?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'édifice a 280 pieds sur la
rue Wellington, 110 pieds sur la rue Elgin et 99 pieds sur
la rue Metcalfe. Cela donnera une moyenne d'environ 100
pieds de profondeur. Je crois qu'en chiffres ronds cela fera
environ 28,000 pieds carrés. Cela fait un peu plus de 63 du
pied carré. Ce n'est pas un prix excessif.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est là le mode de cal-
cul de l'honorable ministre, d'après la coutume de Montréal,
mais notre coutume ici est de calculer tant par pied de lon-
gueur. Jeo crois que $3.00 par pied, qui est le prix payé, est
un prix très élevé pour le terrain à Ottawa, sur une rue qui
ne peut pas être considérée comme une rue commerciale,
comme l'honorable ministre lo sait, bien que pour certaines
fins, j'admets que ce terrain a une certaine valeur.

Sir JIECTOR LANGEVIN : Une valeur trs considé-
rao te.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : 83.00 le pied; cela se
rapproche des prix de Winnipeg.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y avait certaines cons.
tructions sur la propriété.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je m'en rappelle par-
faitement.

K. WATSON : C'est trop éloigné de Winnipeg pour
valoir autant que cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que la somme
payée est beaucoup plus considérable que colle qu'out con-
senti à donner tout autre acheteur que le gouvernement, et
je me rappelle que M. O'Connor, l'avocat qui a été employé,
s'est fait payer très grassement les précieux services qu'il
nous a rendus on nous procurant ce terrain. Je crois que
c'est payer beaucoup trop que de payer 83.00 du pied, puis
de payer à part cela plusieurs milliers de dollars à l'avocat
qui nous a procuré ce terrain.

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, on n'a pas considéré
que c'était trop. Lorsque nous avons acheté cette pro-
priété, on considérait que cette somme était très inodérée.
Nous avons compris que si le gouvernement n'eut pas
employé un agent comme il l'a fait, pour acheter le terrain,
les propriétaires, sachant que c'était pour le gouvernement,
auraient demandé plus. Naturellement, nous voulions
l'obtenir au prix du marché. Je crois que si l'honorable
député, par exemple, cherchait à acheter cette propriété
entre le Club et la rue Bank, il verrait qtre le prix payé était
très modéré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est justementlaraison.
J'ai des intérêts dans le Club, comme l'un des premiers
propriétaires, et j'ai fait des transactions avec d'autres com-
pagnies au sujet de ces propriétés; et bien que l'honorable
député ait raison de dire que quand vous voulez acheter il
est toujours difficile de trouver une propriété, je puis lui dire
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que nous avons également de la difficulté a vendre dans la
ville d'Ottawa. Je crois que c'était payer une forte commis-
sion pour l'achat. Je ne crois pas que la somme mentionnée
par l'honorable député l'année dernière était suffisante. N'a-
t-il pas payé deux ou trois mille dollars à M. O'Connor pour
obtenir cela ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne Me rappelle pas le
montant exact maintenant, mais nous lui avons payé le taux
ordinaire de la commission pour achat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une commission
très élevée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Puis M. O'Connor fut chargé
par le département de la justice d'examiner ces titres. Je
crois qu'on lui a payé ce qu'il aurait reçu d'autres com-
pagies.

M. WELDON: Je vois $6,386 payés à la corporation pour
un drain. Est-ce là toute la dépense ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons payé notre part
de ces travaux. Nous avons dû faire faire un drain depuis la
rue Bank, c'està-dire la rue à l'extrémité des bâtisses du par-
lement, jusqu'aux nouveaux édifices en construction, afin de
donner un niveau convenable.

M. DAVIES: Je crois que nous avons tout payé.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'était notre part; je crois

que le tout coûte plus cher que cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: En examinant les dé.

penses de l'année dernière, je vois un item que je ne
comprends pas bien, " Appointements à Ottawa, non chargés
au gouvernement civil," comment expliquez-vous cela?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a un personnel d'offi-
ciers qui ne sont pas permanents, tel que l'assistant-archi-
tecto, et autres, Leurs salaires doivent être distribués parmi
les différentes bâtisses sous le contrôle du département, et
cela se fait conformément au montant versé pour la bâtisse,
car l'on ne peut déterminer exactement le montant de travail
fait, et par conséquent il faut faire le partage entre les
différentes bâtisses, et c'est ce que l'on pratique depuis plu-
sieurs années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais lorsque la
dépense totale n'est que de $40,000, 84,610 semblent une
somme un peu élevée pour ajouter à ce premier montant.

Sir HECTOR LANGEVIN : Elle peut être un peu plus
forte pour cette bâtisse que pour une autre, mais il faut
partager entre toutes les bâtisses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment cela se fait-
il?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a que deux ou trois
de ces employés qui soient permanents, tous les autres sont
temporaires, et ont été employés de temps à autre depuis
quelques années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
ne me comprend peut-être pas. Je vois ici 81,000 pour les
commis, et si ces salaires sont requis, je désire savoir quel a
été le travail fait? Cela comprend-il le tracé des plans, etc.?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, il y a un ou deux
commis permanents chargés du soin des batisses. Lorsque
ces travaux seront terminés on n'aura plus besoin de leurs
services. En outre vous avez des surveillants, et des com-
mis pour préparer le bordereau, et quelquefois vous êtes
obligés d'envoyer un officier s'enquérir de l'état des choses.
Quelquefois il survient une querelle entre le commis des
travaux ou l'architecte local et l'entrepreneur, et il faut
envoyer les officiers du département pour régler la diffi-
cult§. Il faut que toutes ces dépenses se paient de quelque
manière. On partage l'argent entre les différentes bâtisses,
en proportion, autant que possible, du travail fait.

149

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette somme parait un
peu élevée. Qui est ce M. Charlebois, dont je vois le nom ici.

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est l'entrepreneur.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce le même person-

nage dont on a beaucoup parlé sous le prédécesseur de l'ho-
norable ministre?

Sir HECTOR LANGE VIN: Je crois avoir répondu affir-
mativement à cette question l'année dernière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors qui a raison,
l'honorable ministre ou son prédécesseur? Car je me rap-
pelle que le prédécesseur de l'honorable ministre nous a
décrit M. Charlebois, si ma mémoire me sort bien, comme
une personne à qui il ne confierait l'exécution d'aucuns tra-
vaux.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il a prouvé qu'il était bon
entrepreneur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous aurions dû
l'avoir dans la Colombie anglaise, pour sauver les $209,000.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que l'honorable
député fait erreur sous ce rapport. Je crois que l'entrepre-
neur a fait ce que vous appelleriez une erreur, en déposant
un chèque pour trois jours seulement, et par conséquent
mon prédécesseur rejeta ce chèque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le prédécesseur de
l'honorable ministre avait un secrétaire qui, malheureuse-
ment, connaissait les affaires; il télégraphia pour s'assurer
i le chèque était de quelque valeur, et voyant qu'il était

bon, il commit l'indiscrétion de le dire.
Je remarque que M. Daniel O'Connor a reçu 86,148.371

pour services professionnels, et 3 pour 100 de commission sur
achat de terres, soit $2,195.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela était correct. Pour
ce qui est de la commission, c'était dans mon département.
Quant aux services professionnels, ils étaient basés sur ceux
accordés par la cour:

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir en
vertu de quel principe on paya une commission de 3 pour
100 à un homme agissant comme solliciteur du gouverne-
ment à cette époque, et recevant un salaire de près de 87,000
pour ses services professionnels. Dans le cours ordinaire des
affaires, bien qu'un solliciteur soit souvent employé pour
négocier des achats de propriétés, je n'ai jamais eu connais-
sance dans le cours de ma vie, qui est assez longue, que
l'on ait accordé d'aussi fortes sommes pour tels services,
et je ne sache pas avoir jamais été payé moi-même.

Dans le cas de vente, la chose est différente. Il arrive
souvent qu'une commission soit payée au solliciteur; mais
il paraît exagéré de payer au delà de 82,000 à un solliciteur
qui la même année a reçu $6,710 du gouvernement.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je sais que M. O'Connor a
ou beaucoup d'ouvrage, et a dû employer une partie de son
temps pour obtenir cette propriété pour le gouvernement.
En autant qu'il s'agit de ses services professionnels, M.
O'Connor a dft voir i faire mettre les titres en bon ordre.
Le montant qui lui a été payé a été déterminé par le dépar-
tement de la justice conformément aux taux établis.

Sir RICHARD CARTWRIGTRT: Je ne parle pas de cela
dans le moment. Je parle de l'inconvenance de payer à de
tels employés du gouvernement de hautes commissions sur
l'achat de terres. La chose semble non seulement contraire
à la pratique et à l'étiquette professionnelles, mais c'est une
tentation pour l'employé de donner une plus haute valeur à
la propriété.

Sir HECTOR LANGEVIN: La rémunération fat basée
sur la quantité d'ouvrage faite. la propriété a été achetée
à un prix raisonnable. Si elle n'eut pas été achetée de cette
maniêre, il aurait peut-être fallu payer 850,000 ou 860,000 de
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plus. Dans de telles circonstances nous avons cru devoir M. WEL DON: Je vois que ce monsieur a reçu, l'année
donner à l'agent du gouvernement une rémunération rai- dernièro, 88,943, et la société O'Connor et Hogg, $660, soit
sonnable, et 3 pour 100 n'étaient pas trop. En employant entre 89,000 et $10,000 dans une année. Je ne sais pas s'il
un autre officier il aurait fallu payer cet officier, puis en est parent à John O'Connor, qui a reçu 85,000 ou environ;
outre payer à M. O'Connor ses honoraires pour le règlement mais dans ce cas, cette famille semble être bien traitée.
des titres. Nous aurions bien certain payé la même somme Sir HECTOR LANGEVIN: Ils ne sont pas patents.quel que fut l'employé. La somme payée était une somme U P '
raisonnable. Sir RICHARD CARTWRIGAT : Une famille O'Connor

M. DAVIES : Je suis peiné de voir que l'honorable mi. Serait assez ce prix-là,
nistre semble prendre un ton d'apologio. Bassin de radoub d'Esquimalt............. $45,000.00

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député se trompe, Sir RICEARD CARTWRIGHT : Quel est le coût total
M. DAVIES: Cette question fut discutée l'année dernière des travaux ?

et l'on a reconnu que telle dépense n'était pas justifiable. Sir HECTOR LANGEVIN: En chiffres ronds, $750,000
C'est un mauvais principe de payer une commission à un ou 8800,000, le parlement anglais paie £50,000 sterling.
solliciteur. La somme d'argent payée pour la terre, ne Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je me rappelle bien,donne aucune idée de la difficulté des recherches des titres. lo ministre a dit dans une autre discussion sur ce sujet, queOn a dit dans le cours de la discussion l'année dernière que l'on allait faire quelque changement au bassin, afin de per-dans les provinces maritimes une tolle commission pour mettre d'y entrer les plus grands navires.
recherches de titres était inconnue. Quelques députés
diiont que le gouvernement avait agi alors en vertu d'un Sir HECTOR LANGEVIN: Le bassin est de la grandeur
certain règlement d'Ontario. Il a cependant été dit que demandée par le gouvcnement anglais, et comme je l'ai dit
la commission payée dans ce cas dépassait de beaucoup le l'année dernière, il faudrait construire un autre bassin à l'ex-
taux ordinaire. Je me rappelle t:ès bien que le gouver. trémité de celui-là et pouvoir communiquer de l'un à
nement admit qu'il ne pouvait pas justifier ces charges, et l'autre. Mais comme nous n'en avons construit qu'un et
on eut la promesse que ces choses ne se renouvelleraient que nous avons mnéagé une entrée du côté du port, et à
pas. Je regretterais donc que l'honorable ministre cherchât l'autre extrémité, au lieu de faire cela si nous eussions
a défendre cet état de choses. Cet officier a reçu près de agrandi le bassin, il aurait 50 pieds de plus en longueur.
89,000, ce qui, pour deux années de travail, fait un joli Nous avonscommuniqué l'affaire au gouvernement anglais
revenu. Ce sujet fut entièrement discuté l'année dernière, et il y consentit, mais il insista pour que lo bassin fut com-
mais l'honorable ministre ne semble pas aussi disposé plété dans le délai, afin que ses navires pussent y entrer à
qu'alors à condamner le principe. Il faut se rappeler que cette date. Le rapport qui nous a été fait sur ce bassin dit
si l'on adopte cette pratique à Ottawa, il faudra admettre le qu'il est assez grand pour toute la flotte qu'il y a là
principe dans toutes les provinces, et celle qui visite ce port. Ccpoidant lo gouvernement a

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai rien à, défendre et je reçu depuis des communications lui demandant d'en aug-
Sir veC .ri NGE N d re n'ai en défendr cof t abli monter la longueur. Mais comme le contrat était signé avecne veux rien défendre maintenant. La chose fut établio les entrepreneurs, comme le bassin était à se construire con-par le govoecne nt et nous payons. Si nous croyons oppor- fermement aux arrangements avec le gouvernement britan-tun do faire cette dépense, à l'aivenir, nous prendrons sur nique, et comme nous étions fonus de lo terminer dans unnotre responsabilité de la faire. Quant aux honopqaires dont certain délai pour obtenir cette somme de S250,000, nousparle l'honorable député, il se rappellera qu'à cette époque avons décidé do ne pas on changer les dimensions ; mais sion a longuement discuté la question des honoraires, non seule- plus tard, les navires qui fréquentent ces côtes deviennentment dans des cas comme celui-ci, mais dans beaucoup plus grands, il sera tout à f'ait temps d'agrandir le bassin.d'autres; et moi-même je ne cacherai pas que j'ai trouve

qu'il y en avait qui étaient trop élevés, comme je l'ai dit M. VAIL : Dans lo rapport de l'auditeur général je vois
alors. Le ministre de la justice, ou quelqu'un des ministres un item de 81,894 pour annonces. C'est sans doute une
déclara qu'à l'avenir il serait apporté beaucoup d'attention erreur.
à la chose pour éviter toute erreur. Quant à la commission Sir RECTO R LANGEVIN : Non; il nous a fallu deman-accordée, nous avons cru qu'après s'être donné tant de der des soumis-ions deux fois, et comme c'est un travailpeines, après avoir fait preuve de tant de capacité, en obto- considérable nous avons dû annoncer, non seulement dansnant cette propriété au taux que l'on sait, nous avons cru, la Colombie anglaise, mais dans toute la Confédération, afindis-je, qu'il avait droit à cette commission. d'obtenir toute la compétition possible,» et c'est pour cette

M. VAIL: Ces commissions me semblent un peu élevées, raison que ces annonces s'élèvent à cette somme.
et je ne crois pas que mon honorable ami ait pris la précau- M. DAVIES: Les £30,000 pour lesquels le gouverne-tion de s'assurer du taux ordinaire de ces commissions. l ment anglais doit contribuer ont été remboursée, n'est-ce
est généralement entendu que la commission est plus élevée pas ?
pour la vente que pour l'achat d'une propriété. Moi-même
j'ai déjà acheté des propriétés à Ottawa, et la commission Sir IIECTOR LANGEVIN: Cette somme doit-être payée
était de 1 pour 100, payée par le vendeur, et i pour 100 par vers le ler janvier.
l'acheteur ; ainsi dans le cas actuel la commission aurait M. DAVIES : Mais nous avons payé lès S600,000 votées
été de 2 pour 100 plus élevée que d'habitude. pour rembourser la Colombie anglaise des dépenses qu'elle

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne m'objecte pas avait encourues.
aux honoraires de l'honorable monsieur. La raison pour Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avois payé environlaquelle j'ai attiré l'attention sur ce sujet, est que le gouver-: $250 000.
noment a l'habitude d'employer M. O'Connor.

Comme matière de faits, lorsqu'il nous arrive de faire un M. DAVIES : Dans son'rapport sur ce bassin de rädoub,
grand nombre d'affaires avec un avocat, cet avocat est gé- l'honorable ministre dit que nous avons voté $00,0>0' our
néralement heureux de vous prêtor ses services pour l'achat rembourser le gouvernement local des sommes dêpeneéês
d'une propriété, se réservant de faire des profits avec ses sur ces travaux.
affaires ordinaires. Je n'ai jamais entendu parler do payer Sir HECTOR LANGEVIN : Non seulement ces dépenses
une commission de 3 pour 100 pour l'achat d'une propriété, mais d'utres sommes mentionnées lors du règlbmentavec
bien %u 'il y ait des honoraires pour ces ventes. la Colombie anglaise.
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M. DAVIES: L'argent que le gouvernement anglais
doit donner n'a pas encore été payé.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Il ne le sera qu'après
le 1er janvier.

M. DAVIES: Ainsi nous aurons à payer 81,000,000
moins les $250,000, que contribue le gouvernement anglais.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. DAVIES : Quand l'honorable ministre espère-t-il que

le bassin sera terminé ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Vers la fin de septembre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on l'intention de

porter à notre crédit les $250,000, ou simplement les appli-
quer à cette entreprise ? En d'autres termes le gouverne-
ment va-t-il dépenser 8300,000 en 1886-87, en plus de ces
£45,000 ?

Sir HECTOR LANGEVI1N : Nous avons l'intention de
demander dans les estimations supplémentaires une somme
de 8250,000 pour correspondre aux 8250,000 que le gouver-
nement anglais doit payer vers le ler janvier, comme cela
est une dette, cette somme doit aller au coffre public, et pour
l'on retirer il nous faut l'autorisation du parlement.

Montant reqnis pour la construction du havre de
Port-Arthur et pour la rivière Kaministiquia... $70,000 00

M. TROW : Dans quelle proportion cette somme est-elle
partagée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'intention du gouverne.
ment est de ne pas consacrer plus de $20,000 pour compléter
les travaux dans la rivière Kaministiquia.

M. TROW : L'honorable ministre peut-il me fournir des
renseignements sur la largear et la profondeur de la tran-
chée à l'embouchure de la rivière ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le chenal aura 100 pieds
do largeur et il sera d'une profondeur moyenne de 18 pieds
au milieu, depuis l'embouchure de la rivière jusqu'à l'éléva-
teur de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel sera le prix total
de chacin de ces travaux ?

Sir IIECTOR LANGEVIN : Les travaux de la rivière
Kaministiquia coùteront de $35,000 à 840,000, et les travaux
de Port-Arthur s'élèveront à 82o0,000 lorsqu'on aura
employé le crédit que nous demandons en ce moment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la nature des
travaux à Port-Arthur ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Il s'agit de construire un
immense brise-lames. Je crois qu'il faudra encore 850,000
pour compléter les travaux; ce sera alors un port excellent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelles sont les dimen-
sions du brise-lames ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Il a de 24 à 30 pieds de
largeur et environ 1,600 pieds de longueur ; il est situé du
côté est du havre et se dirige vers le nord-çst.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans les dépenses pour
la rivière Kaministiquia, je.vois eue le creusement est porté
à 23 cents du pied cube, ce qui fait 'un 'peu plus de 86 par
verge cube, n'est-ce pas un prix trop élevé ?

Sir H EOTOR LANGEVIN: Les travaux ont été donnés
à l'entreprise et nous avons accepté la soumission la plus
basse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a pas de roc,
c'est un fond de boue, n'est-ce pas?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le fond est en argile dure.

M. SHANLY: Le prix est assurément élevé s'il s'agit
d'un fond d'argile. Peut-être que la quantité n'est pas
considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a enlevé 120,000
pieds.

M. TROW: Je demanderai si les crues du printemps
causent des accumulations dans cette tranchée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. On a cru d'abord que
le fond était en sable mouvant, et les ingénieurs avaient
fait leurs rapports dans ce sens; mais par une nouvelle
inspection on apprit qu'il y avait trois ou quatre pouces de
sable et qu'ensuite c'était de l'argile dure. Cette argile
après avoir été sortie de l'eau et exposée à l'air, devient
aussi dure que de la brique. Le chenal ne s'est pas rempli,
depuis que le creusement a eu lieu, d'après ce qui m'a été
rapporté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT . J'aimerais à savoir si
l'ex-collègue de l'honorable ministre, le lieutenant-gouver-
neur Aikns, approuve les dépenses qu'on fait sur cette
rivière Kaministiquia. Je me rappelle que lorsque j'étais
ministre des finances, ce monsieur fit nommer un comité
d'enquête au Sénat pour faire voir l'extravagance de M.
Mackenzie en se servant de cette rivière. Il serait intéres-
sant aujourd'hui, de savoir s'il approuve ces dépenses.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en état de
répondre affirmativement à l'honorable député. Mais je
crois que si le lieutenant-gouverneur Aikins voyait ces tra-
vaux il serait satisfait du résultat.

M. DAWSON: Puisque certains députés ont demandé des
renseignements sur la position du brise-lames de Port-Arthur,
et comme je connais assez bien cet ouvrage, je puis leur dire
qu'il s'étend en face de la ville parallèlement à la rive, sur
une longueur de 2,000 pieds, et qu'entre la rive et ce brise-
lames plusieurs quais ont été construits par des particuliers,
qui ont dépensé 8100,000 pour ces travaux. Ces quais s'avan-
cent directement en partant du rivage et ils sont protégés
par le brise-lames qui se trouve en avant, à un demi-mille
de la côte. Ce brise-lames fait de Port-Arthur un port de
première classe. Il ne sera peut-être pas sans intérêt pour
la Chambre de savoir que Port-Arthur, d'un petit village de
1,200 habitanté, qu'il était il y a trois ans, est devenu une
ville de 6,000 âmes, et que son commerce de navigation qui
était de 150,000 à 200,000 tonneaux par année, est augmenté
à 500,000 tonneaux. Sous ce rapport, il est maintenant le
port le plus considérable d'Ontario. Mon ami l'hQnorable
député de Perth-Sud (M. Trow) avait l'habitude de se livrer
à quelques plaisanteries inoffensives au sujet des dissentions
à propos du port de Kaministiquia, mais présent tout le
monde est uni. La population de la ville et celle des bords
de la rivière travaillent de concert au développement de
leurs localités respectives, et la construction d'un chemin de
fer entre les deux endroits est p-ojetée. La.population aug-
mente rapidement et tout le pays fait des progrès merveil-
leux.

Port du Oap-Tormentine, N.-B.............. $1S0,000 00

M. DAVIES : On a dépensé une forte somme, environ
85,000, pour les plans. L'honorable ministre pet-il nous
donner des détails sur cette inspection, vu que le rt'
n'a pas été produit ? E ce rapport ne sera-t.il pas uit
sans une dem~ande spéciale ? Ce rapport va acquérsr pne
importance à laquelle on n'avait pas 'songé d'abord, pa
comité des chemins de fer et canaux est en ce moient
saisi d'un bil concernant la construction d'un cemin gou-
terrain, et une assez longue discussion va avoir lieu ê' ce
sujet, surtout pour ce qui concerna la nature des terrains au
Cap Tormentne et dans les environs, pour savoir s. $ e ter-
raim est sablonneux ou pierreux, parce que la constrution
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d'un chemin souterrain dépend en grande partie de cela.
Le gouvernement a-t.il pris une décision sur l'endroit où ce
chemin sera construit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les examens ont coûté
assez cher, car avant de construire l pilier, nous avons
voulu nous assurer de l'endroit le plus favorable. Il y avait
deux on trois endroits suggérés et nous avons cru devoir
faire faire des explorations à chacun de ces endroits. Je n'ai
aucune objection à produire des extraits de ces rapports qui
fourniront à l'honorable député les renseignements qu'il
demande, mais je ne puis produire tout le rapport, parce
qu'il renferme une foule de questions, pour servir à l'ingé-
nieur du gouvernement, qui doit aussi faire un rapport, et
c'est ce rapport qui servira à la préparation du bill qui sera
soumis au parlement. Je ne puis pas donner l'endroit exact,
parce que je n'ai pas ici la description, mais les soumissions
ont été demandées il y a quelques temps, et il y avait tant
d'entrepreneurs de toutes les parties de la Confédération
qui désiraient soumissionner, que voyant que le délai était
peut-êtro un peu court, environ huit ou dix jours jours avant
l'acceptation des soumissions, j'ai prolongé ce dé!ai pour
donner une chance à tous ceux qui désiraientsoumissionner.
Je crois quo c'est demain le dernier jour. Il est probable
que les soumissions seront ouvertes lundi. Je m'attends à
ce que la concurrence sera très vivo et à ce que les travaux
seront faits par de bons entrepreneurs.

M. DAVIES : L'emplacement choisi est directement en
face de l'ancienne maison du service de traverse sur le
Cap Tormentine, un peu au nord de la maison actuelle.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai les plans ici, et si l'ho-
norable député veut traverser, jo les lui montrerai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je m'oppose à ce que
l'honorable député passe de l'autre côté.

M. DAVIES: Comme ce ne sera que temporairement,
j'espère que l'objection sera retirée.

M. MoCARTHY : Vous n'aimeriez pas à le perdre ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne le changerions

pas contre une douzaine; mais s'il s'agissait de trois douzaines
nous pourrions prendre l'offre en considération.

M. McCARTHY : Nous pouvons nous payer ce luxe-là.
M. LANDERKIN: Nous y serons bientôt de l'autre côté.
M. SHANLY: En parlant de l'emplacement probable du

quai, l'honorable ministre rapporte-t-il ce fait à la construc-
tion du chemin souterrain projeté ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, cela n'a aucun rapport
avec le chemin. Cet emplacement a été choisi avant.

M. DAVIES: J'ai parlé du chemin souterrain seule-
ment parce que le rapport sur l'emplacement du quai nous
donnerait une idée de la nature du terrain, etje voudrais être
en possession de ce renseignement, lorsque le bill concernant
le chemin souterrain viendra devant le comité.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le comité se réunit mercredi
prochain, je verrai l'ingénieur en chef du département, et je
me procurerai une copie de la partie du rapport qui se rap-
porte à cela; j'en aurai une copie pour la Chambre et une
copie pour le comité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En supposant que ces
travaux seraient faits, quel en sera le coût probable ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les soumissions ne sont pas
encore ouvertes et je n'en puis rien dire. La somme de
$150,000 qu'on a d'abord mentionnée n'était, bien entendu,
qu'approximative ; l'entreprise peut coûter beaucoup plus
que cela; c'est tout ce que je sais.

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse............... ..... $47,000.00

Sir RICH&RD CARTWRIGHT: La somme de $4.600
suffit-elle au parachèvement des édifices publics d'Amherst;
et quel est le coût total de ces édifices ?

M. DAVIEs

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme est pour les
terminer. Le coût total aura été de 841,000.

Sir RICfHARD CARTWRIGHT : Quelle partie de cette
somme a été payée pour le terrain ?

M. DAVIES: Le terrain a été donné par la ville. Le
contrat n'était que de 827,000, d'après ce que j'ai compris.
Pourquoi ces édifices coûteront-il 841,000?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le contrat était de $27,574.
Il y a ensuite les dispositions et l'ameublement pour le
bureau de poste, la douane, et le reste: $3,359; l'architecte
$1,000; le surveillant des travaux, $600.

M. DAVIES: Cela ne fait que 830,000.
Sir HECTOR LANGEVIN: La somme totale dépensée

jusqu'au 31 décembre est de 824,000 ; estimations du 31
décembre au 1er juillet, 88,172; gratification demandée,
84,000; somme requise pour le nivellement du terrain, la
surveillance, etc., 83,504. Cela forme un total de 840,933.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois qu'un nommé
George Thompson est employé à raison de $75 par mois
comme surveillant des travaux; cela est sur le pied de $900
par année. Est-ce un employé du département ou un rési-
dant de l'endroit qui a été choisi?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce doit être une personne
prise sur les lieux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les dépenses d'un sur-
veillant des travaux forment une partie.importante du coût
total; de plus on ne s'imaginerait pas qu'un ouvrage de
$12,000 demande une dépense de $900, pour le salaire d'un
surveillant des travaux.

Il est probable que la dépense totale a été faite dans
l'espace de deux ou trois mois.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous pouvons difficilement
avoir un bon préposé aux travaux pour moins de 82.50 par
jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tant qu'il est réelle.
ment employé, c'est bien.

Sir HECTOR LANGEVIN: Vous employez un secrétaire
des travaux pendant la saison des constructions, et, ensuite,
vous le payez un prix moins élevé si l'ouvrage est moins
difficile ; par exemple s'il a à voir comment on coupe la
pierre, quelles dimensions elle a, si elle est de bonne qualité
et si elle doit être acceptée. Je crois que la somme payée
est un bon placement dans les intérêts du gouvernement.

M. WELDON: Je vois un item pour services profes-
sionnels: l'honorable monsieur J. Armstrong, 810. La
somme n'est pas élevée, mais je remarque la même chose
relativement à la plupart des contrats, à part des services
professionnels des agents du ministre de la justice.

Sir HECTOR LANGEVIN : Dans ces cas le département
de la justice était accablé d'ouvrage; les employée ne pou-
vaient pas examiner les titres et il nous fallait employer
un homme de profession pour faire ce travail. Celui que
nous demandions examinait les papiers et on lui payait son
honoraire.

M. WELDON: Cet avocat a-t-il examiné les titres au
sujes de l'édifice publie d'Amherst.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne le sais pas.
M. WELDON: Je vois au sujet dos édifices publics de

Bathurst, que l'on a requis les services de M. Harrison,
l'agent du ministre de la justice, relativement à l'emplace-
ment etqu'on lui a payé878, pendant que l'honorable J. Arm-
strong a reçu 810. Je remarque cela au sujet de tous les
édifices. Ce monsieur est-il à Ottawa ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce monsieur allait dans
différents endroits examiner les contrats. Il devait voir à
ce qu'ils fussent préparés et signés convenablement.
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M. WEL DON: Je vois par le rapport de l'auditeur général

que tout cela a coûté environ $655.
Sir HECTOR LANGEVIN: Peut-être; mais, maintenant,

le département est organisé de manière à ce que nous
n'ayons plus à payer de ces services. Le département
même examine les titres et nous avons une formule de con-
trats qui diminue les dépenses de beaucoup et qui a presque
mis fin à ces dépenses.

M. WELDON : Je crois que les agents du ministre de la
justice avaient à s'occuper de ces choses à Saint-Jean et à
Halifax.

Sir HECTOR LANGEVIN: Comme il fallait préparer
un grand nombre de ces contrats, le département de la
justice ne pouvait pas voir à cela parce qu'il était surchargé
d'ouvrage. Nous ne pouvions pas attendre jusqu'à ce qu'il
fût débarrassé, et comme on ne pouvait pas retarder les con-
trats, il nous fallait employer des hommes de profession
pour préparer ces contrats convenablement. Maintenant,
nous avons une formule qui va nous exempter de recourir
aux hommes de loi.

M. DAVIES : Je dois dire que je ne comprends pas la
nature de services payés à ce monsieur. Je crois que ce
compte particulier a para dans les comptes publics des
années précédentes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DAVIES: Voici les dépenses de la dernière année.

Elles se sont renouvelées à propos de chaque contrat. Il y a
deux items qui paraissent régulièrement tous les ans; ce
sont ceux auxquels se rattachent les noms de 0. S. Me.
Laughlin et de l'honorable M. G. Armstrong. Quant à ce
dernier, s'il a fait quelque besogne professionnello, il d -it
être payé sans doute; mais nous savons que les contrats
sont préparés par le ministre de la justice et que les formules
ont été choisies, il y a longtemps ; et tout ceux qui ont eu à
s'occuper de ces contrats savent que toutes les formules sont
imprimées et qu'il n'y a rien à faire pour un avocat là-de-
dans. Tout a été réglé, il y a longtemps, et les fonctionnaires
du département n'ont qu'à remplir ces formules. Tout ce
que, M. Armstrong a fait, c'est le travail d'un commis. On
vient nous parler. du surcroît de travail du ministre de la
justice 1 Je suis surpris d'entendre une telle défense, parce
que je sais très bien que le sous-ministre a été employé on-
dehors de son département, qu'il a travaillé à la refonte des
statuts, et que cela lui a rapporté de 64,000 à 65,000. Loin
d'être surchargé d'ouvrage, le sous-chef du département a.
fait des travaux supplémentaires pour lesquels il a reçu
$5,000; mais je ne veux pas dire du tout qu'il les a mal
faits. Et il paraît que pendant qu'il faisait cette besogne
extraordinaire on employait une autre personne à faire l'ou.
vrage qu'il aurait dû faire, et cela a coûté au pays 86,000
ou 87,000.

M. HESSON: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: L'honorable député entend-il m'applaudir

ou me désapprouver? Je ne' sache pas qu'il ait jamais
blâmé un acte du gouvernement encore.

M. WHITE (Hastings): L'honorable député qui critique
ces dépenses se rappelle.t-il ses propres 815,000? L'hono-
rable député de Saint-Jean (M. Weldon) se rappelle-t-il ses
85,000 ? M. l'Orateur, je dois dire que les avocats sont dif.
fici les à entretenir. C'est une rude tâche pour le pays de les
entretenir.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Dans le cas de l'hono-
rable député de l'Ile du Prince-Edouard, nous avons peu à
nous plaindre, parce que si nous l'avons payé magnifique.
ment pour ses services, nous avons obtenu quatre ou cinq
millions de nos amis les Américains. Toutefois, nous avons
ici un exemple de ce qui arrive quand on emploie des fonc-
tionnaires d un département à faire un ouvrage qui ne leur

appartient pas. Le sous-ministre de la justice est un excel
lent fonctionnaire, je crois, mais j'appelle l'attention sur le
fait qu'il a reçu 65,000 dans l'espace de deux ans pour des
travaux supplémentaires. D'après ce que mon honorable
ami a dit, le département de la justice n'a pas été capable de
faire sa propre besogne, et conséquemment,on a employé des
gens du dehors pour faire cet ouvrage, au moment même où
le chqf du bureau ajoutait 82,500 par année à son traitement
régulier pour des ouvrages supplémentaires. Ce n'est pas
ainsi qu'on fait les affaires; cela n'est pas avantageux, cela
n'est pas à faire.

M. THOMPSON: Quant à cette somme payée au sujet de
la refonte des statuts, je ne pensais pas qu'on en parlerait ce
soir, et je pourrai peut-être donner des explications plus
complètes à une autre phase de la procédure. Je crois que
les membres de la gauche admettront avec moi qu'il était
désirable que ce monsieur fût associé à la commission char-
gée de la refonte des statuts. Sir Alexander Campbell, mon
prédécesseur, avait fait partie de cette commission, comme
chef du département, sans rémunération naturellement, mais,
les services du chef du département dans cette commission
ne pouvaient pas être aussi réguliers que cela était à sou-
haiter, et d'après ce que je connais du travail, d'après ce
qu'on m'a dit, j'ai cru que le sous-ministre devait faire partie
de la commission.

M. DAVIES: Dois-je comprendre que le ministre des
travaux publies a dit que cette dépense ne se renouvellera
pas cette année?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette dépense a cessé main-
tenant.

M. DAVIES: On me soulagerait complètèment si on me
disait maintenant quels sont les services particuliers rendus
par ce monsieur.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il a examiné les contrat a
concernant les différentes entreprises. Vous n'avez pas seu-
lement à examiner les formules imprimées, mais il y a des
questions importantes qui se rattachent à un nouveau con-
trat et qui ne sont pas dans les formules imprimées, comme
le sait l'honorable adéputé, et naturellement nous devions
voir à ce que les contrats fussent préparés convenablement
afin d'éviter toute difficulté à l'avenir. Lorsqu'on passe un
contrat de 820,000 ou 850,000, il est important que le docu-
ment soit dressé d'une manière parfaite, et nous avons payé
un faible honoraire pour cela. Nous avons mis fin à ce
système, nous préparons nous-mêmes les contrats, et si
nous avons quelques doutes au sujet des additions à faire,
nous consulterons le département de la justice.

M. HESSON: Lorsque l'honorable député de Queen's,
Ile du Prince-Edouard (M. Davies), a pris la parole, je me
disais que ces messieurs de la profession légale -apprécient
différemment la valeur de leurs services. Je me rappelle
avoir entendu un avocat dire en cette Chambre, qu'il sacri-
fiait environ 825,000 par année du revenu de sa profession.

Nous voyons d'autres membres de cette Chambre qui éva-
luent leurs services à $5,000 ou 86,000 par année, de sorte
qu'il est difficile pour un homme qui n'appartient pas à
notre profession de se former une idée de la valeur réelle
des services de ces messieurs.

Sir RICHAR D CARTWRIGHT : On s'oppose au paie.
ment de cette somme de 85,000 au sous-ministre de la justice
parce que cela équivaut à lui payer deux traitements. Nous
lui Pa ons 84,000 par année, ce qui peut être ou n'être pas
assez ; mais il a reçu à part de cette somme 82,500 par
année pendant deux ans pour des services supplémentaires.

M. DAVIES : Je ne veux pas que personne croie que
dans mon opinion le sous-ministre de la justice a été payé
trop cher. Ce n'est pas du tout ce que je prétends.

M. BOWELL: On ne paie aucun avocat trop cher, je
suppose.
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M. DAVIES: Il y en a qu'on paie trop cher. M.

O'Connor, par exemple, qui a rendu des services relative.
ment aux nouveaux édifices.

M. THOMPSON: Il n'est quo juste de dire que les ser-
vices de M. O'Connor ont été d'une nature toute spéciale.
Il a agi en qualité d'agent du département et non pas son-
lement comme avocat. Il a obtenu le consentement d'un
grand nombre de propriétaires et il a dû conduire cette
besogne d'une manière spéciale, sans dire naturellement
qu'il s'agissait de vendre ces propriétés au gouvernement.
En faisant ces négociations il a été obligé d'avancer de l'ar-
gent jusqu'à ce que les transactions aient été complétées.

M. WELDON: Il a exigé 3 pour 100 de commission à part
ses ser7ices professionnels.

M. McMULLEN: La ministre de la justice sait-il que M.
O'Connor occupe une autre position très importante en cette
viHe, savoir, celle de président del'association conservatrice ?
Une partie de cet argent serait-elle aliée dans lo fonds par.
ticulier de cette association ? N'y a-t-il pas ici quelque an.
guille sous roche.

M. VAIL: L'honorable ministre nous donnera peut-être
quelques renseignements au sujet de ce crédit de $8,000 pour
l'édifice public de New-Glasgow.

Sir HECTOR LANGEVIN: On va compléter l'édifice
avec cette somme. Le coût total, y compris l'appareil de
chauffage, est de $42,000.

M. WELDON: Quelles sont ces sommes que l'on retrouve
toujours acco!ées au nom de S. J. McLaughlin.

Sir HECTOR LANGEVIN: On emploie un photographe
dans le département des travaux publies. Afin do sauver
les dépenses de voyages de l'architecte principal ou de l'in.
génieur en chef, selon le cas, le photographe prend une
photographie de l'édifice à un certain moment. L'archi-
tecte principal est capable de juger des progrès de la bâtisse
d'après la photographie, et cela lui épargne du temps et des
dépenses de voyages. S'il y a quelque difficulté entre le
préposé aux travaux, l'architecte de la localité et l'entre-
preneur, l'architecte en chef peut décider la question à l'aide
de la photographie.

Quant au bureau de poste de Sydney-Nord, à la mnison
de douane, etc, il faudra encore 815,000 pour compléter les
travaux. Le coût total sera de $25,00. Quant au bureau
de poste de Sydney.Sud, à la maison de douane et aux autres
édifices pour lesquels on demande 83,500, il y a ou une diffi-
culté à propos de l'emplacement. Le coût total des élifices
sera de 631,000.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Quelle est la distance
entre Sydney-Nord et Sud ?

M. McDOUGALL: La distance par eau est de sept milles,
et par terre de dix-sept milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous donnez à ces
deux endroits qui ne sont qu'à quelques milles de distance
l'un de l'a.utre deux bureaux de poste, deux maiàons de
douane et deux et cotera.

M. WELDON: De même que Pictou a deux chemins de
fer.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: On prend bien soin de
ces gens-là. Malgré tout le député à la chambre locale
aujourd'hui appuie une résolution en faveur de la sécession.
Vraiment ces gens de la Nouvelle-Ecozse sont bien recon
naissants.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quant au vote. de 810,000
pour le bureau de poste de Yarmouth, la maison de douane
et cotera, lorsqu'on aura dépensé cette soime, il faudra
encore 85,000 pour compléter les travaux. Le coût tqtal
sera de $41,000.

IL BowMài,

Edificee publies, Ile duPrince-Edouard............... 41,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En examinant ce chiffre,
je puis difficilement m'expliquer d'après quel principe on a
élevé à Ottawa à la somme de 82,288 les salaires qui ne
sont pas imputés au gouvernement civil. Je trouve cette
somme dans le rapport de l'auditeur général.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il'doit y avoir quelqueerreur
à ce sujet, car d'après les renseignements que j'ai, nous
avons dépensé 814,597.00 dans ces édifices jusquau ler
juillet.

M. DAVIES: Lorsque l'ancienne maison de douane et le
bureau do poste ont été incendiés à Charlottetown, le dépar-
tement des travaux publics a loué l'ancienne banque de l'lle
du Prince-Edouard et il a dépensé pour restaurer cette
banque la somme de $'i,207.00. Toutefois, je vois en exa-
minant la page 249 que ce chiffre comprend une somme de
81,587.00 qu'on a dépensée pour un coffre-fort pour le bureau
du sous-receveur général. Les salaires qu'on a payés à
Ottawa sans les imputer au gouvernement civil ont été
donnés à des gens employés à la construction des nouveaux
édifices. Dans ce rapport de l'auditeur général tout est porté
au compte des édifices publics de Charlottetown, mais une
partie de la somme a été dépensée pour les édifices publics
qu'on est à construire, et le reste représente des réparations,
des meubles et coeera. Je ne puis comprendre comment
on a dépensé 86,000 pour des changements; il doit y avoir
quelque erreur à ce sujet, car je ne crois pas qu'on ait payé
tant que cela.

Sir H1ECfOR LANGEVIN: Cela se peut, mais d'après
le système suivi, le préposé aux travaux ou l'architecte sur
les lieux fait savoir ce dont on a besuin, donne la liste dé.
taillée des articles, et met en regard de chaque chose le prix
auquel on l'évalue, ce qui, naturellement, varie avec les
localités. Nous avons dans le département des renseigne.
ments qui permettent à l'architecte en chef do voir si les
prix sont raisonnables et si on les trouve raisonnables, les
ordres sont donnés.

M. DAVIES: Je ne me plains pas d'extravagances sous
ce rapport; de fait, j ne pourrais me plaindre que du con.
traire; ce nouvel édifice est si petit qu'aucune dépense rai-
sonnable ne peut le rendre commode pour le publie. Er
réalité on maltraite le publie d'une façon terrible dans cette
batisse. Il n'y a pas là d'extravagance; je crois que s'il y
on avait davantage le public Eerait plus satisfait.

Sir HECTOR LA.NGEYIN: Je suis bien heureux d'avoir
sur le point un bon témoin 4de l'autre côtéde la Chambre. Il
est possible, naturellement, qu'avec des travaux répandus
sur toute la surface du Dominion, des abus se produisent,
mais les chefs des différentes sections prennent beaucoup de
soin; ce sont des hommes probes, honorables et habiles; ils
font de leur mieux, et je crois qu'ils réussissent générale-
ment à sauvegarder les intérêts du département.

M. VAIL : Il n'y a guère de danger d'extravagance dans
la Nouvelle.Ecosse, attendu qu'on n'y dépense guère d'ar-
gent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Peut-être en entendra-
t-on dire quelque chose quand seront adoptées les résolu-
tions sécessionistos. Que vont à peu près e4ter ces ediûces
du Dominion ?

Sir HECTOR LANGEVIN : 892,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Je vois ici qge les

salair-es d'Ottawa qui ne sont pas imputés au gouvernement
civil, s'élèvent à 82,288; et l'ensemble de la dépense à part
cela est d'environ $3,800, en déduisant le coût da coffre de
sûreté. Je comprends jusqu'à un certain point comment l'ho-
norable ministre ,estr.riyô,à fomer pme.somme.deo,84,000
pour.una entreprise qu'op s'gttene payer ,,Qp00.; 0Qisil
y on a une qui ne va coûter qu'environ 890,000, et la pro.
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portion des salaires i Ottawa parait énormément forte, vu
que c'est un ajouté aux dépenses pour les commis des tra-
vaux et les architectes.

Sir HECTOR LANGEVIN : Comme je l'ai déjà dit, l'en.
semble de la dépense devra se diviser entre différents tra-
vaux. Le but de cela, c'est qu'en engageant ces hommes
d'une façon'temporïire, on pourra les congédier quand l'ou.
vrage sera terminé, de sorte que de cette façon on épargne
non seulement les salaires permanents; mais encore les pen-
sions de retraite par la suite.

M. DAVIES : A la page 367 du rapport de l'auditeur
général on trouve une liste de salaires non imputés au gou-
vernement civil, qui s'élèvent à 652,404. Au bas se trouve
un résuüé faisant voir le montant mis au compte du dépar-
tement des travaux publics. Ce que nous voulons savoir,
c'est d'après quelle règle la division est faite.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Il est impossible d'indiquer
la chose au moyen d'une règle, car on ne peut savoir pen-
dant combien de temps un commis a été employé à tel ou
tel ouvrage. Le partage se fait entre tous ces travaux.
Nous nous conformons à la règle suivie auparavant.

Sir RICHA.RD CARTWRIGHT: Est-ce que ce travail
équivaut au travail de l'architecte, tel que la levée- des plans
et les spécifications ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, une partie. Par exem-
ple le principal architecte prépare un certain plan ou une
ébauche et il l'envoie à l'architecte local. Mais noua ne
pouvons exactement diviser les montants imputables à tel
travail, jusqu'à un dollar près, entre les différents travaux,

M. MoINTYRE: Je désire savoir qui est l'entrepreneur
de la construction du bureau de poste et de l'hôtel de la
douane de Montague.

Sir HECTOR LANGEVIN: L. A. Wilmot.
M. MoINTYRE: Je vois qu'on a paye 8800 pour l'empla.

cement, ce qui me parait une forte somme pour un village
comïe Montagne. Quelles sont les dimensions du terrain ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 103 pieds par 76 pieds et 6
pouces.

M. MoIN¶'RB:: Cela re'paraît un-prix extraordinaire
pour un terraint 4e cette superficie dans un village comine
montagne.

M. DAVIES: Est.oe que l'honorable inistre connaît le
village ?

Sir HE!CTOR LANGEVIN: Non.
M. DAVIES: Je vois que le rapport di, que le terrain a

été acheté de la succession Lambert, mais que l'argent a U
payé à McEvoy.

M. MACDONALD (King, 1. P. E.): Je crois pouvoi
expliquer la chose d'une façon satisfaisante. La propriété a
été achetée de la succession Lambert, mais c'est lEvoy qu
l'a vendue •en sa qualité d'administrateur. Le prix n'es
pas du tout exagéré si l'on considète la valeur des autreî
propriêtés achetées dans le voisinage vers le même temps
D'autres propriétés aussi bien situées ne pouvaient s'achetei
pour une somme moindre.

M. MoINTYRE: Est-ce que les travaux avancent en e
moment? Cette sarùme de 64,800 a été votée il y a troi
ans, et autant que j'ai pu m'en assurer jusqu'à présent o
n'a rien fait on vue de construre !'édifice.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux progressent
Je crois que cette somme suffira à couvrir tout le coût.

M. MoINTYRE: Quand l'honorable ministre espère't-i
que l'édifice sera terminé ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La date fie est lo 6 ootobr
1887.

M. DAVIES: J'aimerais à savoir ai les entrepreneurs des
travaux publics de Summerside ont fait une réclamation
pour obtenir une plus forte somme d'argent que celle men-
tionnée au contrat, et si le ministre a fait droit à cette récla-
mation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il y en a eu une,
mais rien n'a été décidé.

M. DAVIES: L'honorable ministre sait que l'entrepre-
neur, M. Doyle, s'est tenu ici pendant la plus a-rande partie
de la session, et vu le nombre d'entrevues que l'honorable
ministre a eues avec lui, j'ai cru qu'il était probablement
arrivé à une détermination.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois l'avoir vu deux fois.
Je no me rappelle pas être venu à aucune détermination.
Si la réclamation était forte, il n'est pas probable qu'il ait
été rien décidé.

M. DAVIES: Quelle était la somme demandée?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel était le coût total.
Sir HEOTOR LANGEVIN: L'édifice va coûter en tout

835,500.
M. MoINTYRE: L'honorable ministre est-il sûr qu'il n'a

pas renvoyé M. Doyle parfaitement satisfait?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je no le sais pus; peut.

être l'honorable député pourra-t-il me le dire.
Sir RICHARD CARTWRIGhT: Voici une dépense

totale de 11,000 pour cette année-là. L'architecte a reçu
8375, et cela, sans doute, à part les travaux faits à l'endroit
principal; le commis préposé aux travaux a touché 8925,
soit une somme totale de 81,300, constituant une forte pro-
portion pour des travaux dont le coût s'élève à 811,000.

Sir IIECTOR LANGEVIN: La somme payée à l'archi.
teocte est pour la levée de certains plans, il reçoit ensuite
une certaine commission sur le montant des travaux, qui
lui est payée à mesure que l'entreprise progresse.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT : Est-ce que la commis-
sion sur les dépenses no comprend pas les frais do surveil-
lance.

Sir HECTOR LANGEVIN: il est obligé de visiter les
travaux. Nous avons un commis qui surveille les détails,
4luivoit si les pierres sont bien posées, si la brique et le
mortier sont de bonne"u1té;'ec., -iifl'architecte a la
surveillance générale et voit si les travaux sont bien
exécutés.

SirRICHARD CRTWRIGHT: Vouspayez $1,300 pour
services de surveillance dans le sens strict du mot, sur une
dépense de 811,000, ce qui donne en réalité le taux énorme
de 12 pour 100 environ sur ladépen-o. Il n'y a pas de par-
ticulier qui paierait un pareil taux. Il est probable que
ces $11,000 ont été dépensés en cinq ou six mois, à moins
que l'entrepreneur ne soit très lent.

M. DAVIES: Que payez-vous'au commis chargé des tra.
vaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le taux est à peu près le
o même pour tout. Il varie do 82.50 à 83.00 par jour. Je ne
s pense pas que la somme ait dépassé cela.

M. DAVIES: Elle doit l'avoir dépassé dans ce eas-ci, vu
que c'est un petit édifice. A Charlottetown le préposé aux

. travaux avait 875 par mois, et le paiement entier a été de
$225 ; l'architecte dans ce cas a reçu 8375.

l Sir HECTOR LANGEVIN : Cela ferait 875 par mois s'il
eut été employé toute l'année.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT : Dans la pratique l'ho.
notable ministre verra qu'en toute probabili l'eutrepre.
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neur n'aurait pas un grand nombre d'hommes à l'oeuvre
pendant plus que 5 ou 6 mois.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils ne peuvent travailler
plus de 7 ou 8 mois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce sont là les travaux
de la première année, et comme le coût entier est de $30,-
000 répandus sur trois ans, il est fort pou probable que cette
année on ait fait plus que construire les murs extérieurs.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ces travaux ont commencé
on 1883. On a fait plus do progrès un 1885, et en 1886,
jusqu'au 31 décembre, la dépense a été de 88,010.

M. DAVIES: Est-il probable que l'honorable ministre
va inscrire dans les crédits supplémentaires la somme néces-
saire pour couvrir la réclamation de M. Doyle ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Si sa réclamation est rai.
sonnable, il me faudra demander à mes collègues de me
laisser mettre une somme additionnelle dans les crédits
supplémentaires. L'honorable député conviendra sans doute
qu'il faut que cette somme soit payée; mais je dois dire que
je ne connais pas du tout le montant qu'il réclame, et je suis
A peu près sûr que s'il ne réclame pas un fort petit montant,
la chose ne lui sera pas accordée.

Travaux pubilcs, Nouveau-Brunswick.................... $29,450
Sir HUECTOR LANGEVIN : Le bureau de poste, l'hôtel

de la douane, etc., de Bathurst, vont coûiter en tout 831,000;
le bureau do poste, l'hôtel de la douane, etc., de New-Castle,
coûteront, lorsqu'ils seront terminés, 843,000 ; le bureau de
poste, l'hôtel.de la douane, etc., de Saint-Stephens, coûteront
en tout $J0,000.

Travaux publics, Québec.................................. $106,750

Sir HECTOIR LANGEVIN: Les S,000 affectés pour le
bureau do poste et lo bureau du revenu do l'intérieur dc
Hull étaient pour le chauffage. Quant aux 815,000 affectés
à la nouvelle salle d'exercice militaire do Québec, le gou.
vornement de Québec a aussi contribué pour $15,000. L'édi-
fice publie do Sorel va coûter en tout 840,000. Pour le
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 819,500 sont le crédit
ordinaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que voulez-vous dire
par là ? Est-ce une dépense annuelle ?

Sir HLECTOR LANGEVIN: C'est la même somme que
l'année dernière, et pour ce à quoi elle se rapporte c'est un
crédit annuel. Les détenus de cotte prison y sent employés
à des travaux comme dans les autres pénitenciers, comme à
Kingston. Par exemple on les a employés à la construction
do certains édifices ainsi qu'à la construction de la muraille
on pierre. Lc crédit actuel est pour la même fin. Par
exemple, il y a la clôture en bois qui entoure une partie de
la propriété du pénitencier, $1,575. Puis viennent les répa.
rations générales à quelques constructions, 8750. Le ciment
et le sable, 8800; le bois pour chauffer les briques, etc.,
8800; les outils, 8150; le combustible, 83,900.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce qu'il ne serait pas
mieux de mettre ces sortes de choses dans les dépenses ordi.
naires du pénitencier plutôt que de les imputer aux travaux
publics?

Sir HECTOR LANGEVIN: On les inscrit ainsi depuis
plusieurs années. Je sais qu'on a fait de même l'an dernier,
et je ne serais pas surpris qu'il en out été ainsi l'année pré.
cédante, alors que la somme était beaucoup plus considé-
rablo que maintenant.

M. WELDON: Dans le rapport do l'auditeur général on
trouve 828,037 pour 1884-85.

M. DAVIES: Si l'honorable ministre examine les items,
je ne crois pas qu'il les trouve couverts par los chefs de

Sir Rionan CAurwaoaa

dépenses pour lesquelles il demande en ce moment un cré.
dit.

Sir HECTOR LANGEVIN : On m'a arrêté ; j'ai un nom-
bre d'autres items.

M. DAVIES: Il me semble que les outils, etc., à l'usage
des détenus employés à la construction, n'ont rien à faire
avec les items qui ont coûté 828,000 en 1884-S5.

Sir HECTOR LANGEVIN: Peut-être que non. Puis
vient le charbon du forgeron, $200; les outils des tailleurs
de pierre et des autres métiers employés à la construction,
81,000 ; les outils, le fer, l'acier, la poudre, etc., pour les
travaux de mine, 8300; les attelages au service du départe-
ment des travaux publics en ce lieu, 81,000 ; le salaire du
surveillant des travaux, les trois instructeurs de métiers et
les surveillants des magasins, 83,900 ; la surintendance et
les frais casuels, formant en tout $19,500.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien l'honorable
ministre so propose-t-il d'appliquer au pénitencier de Saint.
Vincent-de-Paul pour le rendre complet ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que je ne saurais
dire, attendu que je ne puis savoir quelles seront les exigen.
ces du ministère de la justice. On ne m'a pas fourni d'état
de ce qu'il faudrait pour le pénitencier, de ce qu'il faudrait
pour compléter les édifices. Nous avons fait certaines cons-
tructions, mais je suis à peu près sûr, d'après le nombre des
détenus, qu'il nous faudra les agrandir. Puis il faudra faire
un mur d'enceinte en pierre. Nous n'avons, je crois, qu'une
clôture de bois autour do tous les édifices du pénitencier.
L'an dernier nous avons acheté un terrain, comme l'hono-
rable député doit s'en souvenir, puisque le parlement nous
a autorisés à lo faire, pour compléter la superficie néces-
saire au pénitencier. Il faudra clôturer cela en bois pour le
piésent, car il va falloir beaucoup d'argent pour faire le
mur de pierre.

M. DA VIES : Je vois qu'on a déjà dépensé un quart de
million en frais do construction à Saint-Vincent-de-Paul-'
8250,671 pour la construction seule.

Sir H ECTOR LANGEVIN: Oui, cela a été dépensé d'an.
née en année. Avant 1878, à partir du commencement des
travaux de construction de cette institution, le gouverne.
ment avait dépensé 8122,000; en 1878, 87,000 ont été dé.
pensés; en 1879, 811,000; en 1880, 89,000; 1881, 815,000;
en 18b2, 816,000 ; en 1883, $19,000; en 1884, 820,000.; en
1885, 828,000, et aujourd'hui, 820,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien les salles
d'armes de Montréal pour lesquelles on demande en ce mo-
ment $45,000, vont-elles coûter ?

M. FISHER : A quel détail ce crédit va-t-il s'appliquer?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il se peut que l'honorable

député ne sache pas que nous avons demandé des soumis.
sions pour cet ouvrage et que les entrepreneurs sont MM.
Shirley, Brannon et Starre. La somme stipulée au contrat
est de 845,617. C'est-à.dire pour une partie des travaux.
Puis il nous faudra poser la toiture et compléter l'intérieur
du nouvel édifice, la salle d'exercice militaire. Je crois qu'à
l'exception d'environ 84,000 cette somme va suffire au para-
chèvement.

M. FISHER: Est-ce pour mettre un plancher dans la
salle d'exercice militaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne crois pas qu'il y ait
de plancher. Je pense que c'est le sol.

M. WELDON : On a déjà dépensé $93,000,
Sir HECTOR LANGEVIN : Je le pense.
M VAIL : Combien la ville de Montréal a-t-elle payé

pour cela ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Elle a fourni le terrain.
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M. VAIL: Je pensais qu'elle était convenue de payer

une certaine somme pour l'érection de cet édifice.
Sir HECTOR LANGEVIN : Non.
M. VAIL: Elle a offert la chose une fois.
Sir HECTOR LANGEVIN: Non, la salle d'exercice mi-

litaire est une affaire à part.
M. VAIL : Est-ce que la somme de 45,500 va suffire à

compléter l'édifice des immigrants à Québec ?
Sir IIECTOR LANGEVIN: Non ; il nous faudra encore

83,500, et je crois que nous aurons à les demander dans les
crédits supplémentaires, vu que les travaux progressent rapi-
demont et qu'ils seront complétés avant la fin de l'année.

Travaux publies, Ontarlo . ...... $104,500.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que les Sl;500
vont suffire à compléter le bureau de poste, l'hôtel de la
douane, etc., de Amherstburg ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils sont complétés. Le cré-
dit actuel est pour les dépendances en bois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle a été la somme
totale dépensée en cet endroit ?

Sir HECTOR LANGEVIN : 833,000. Les $300 sont
pour compléter les bureaux de poste de Berlin. Le coût
total sera de 836,500. Le contrat était adjugé pour environ
824,0004

M. TROW: Quel a été le prix du terrain du bureau de
poste de Berlin?

Sir HECTOR LANGEVIN : 83,000. Il a été acheté de
M. C. Heller.

M. WILSON: J'aimerais à savoir du ministre comment
il se fait qu'on demande un crédit de 81,500 pour compléter
lés travaux de Chatham. J'avais compris que cet edifice
était terminé depuis un an.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il nous a fallu faire faire
une tour, et ce crédit est pour y mettre une horloge.

M. WILSON: Les $1,500 sont pour construiro la tour et
mettre l'horloge ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Non, la tour est déjà cons-
truite, comme je l'apprends.

M. WILSON: Il me semble qu'avec 81,500 on peut ache-
ter une assez bonne horloge.

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle sera à sonnerie.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que les $28,000

vont suffire pour compléter le bureau de poste et l'hôtel de
la douane de Hamilton?

Sir HEOTOR LANGE VIN: Oui.
M. WILSON : Combien cela a-t-il coûté?
Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons payé. $268,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, 892,000 pour

l'année courante et 828,000 en sus?
Sir HECTOR LANGEVIN: Une partie des 892,000 a

été dépensée. Le coût total va être de 8351,000.
M. O'BRIEN: C'est une somme d'argent à dépenser dans

Hamilton.
Sir HECTOR LANGEVIN: Hamilton, Toronto, Mon-

tréal, Québec, Saint-Jean et Halifax sont de grandes cités.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je ne vois pas ici le

dé uté d Hra ilt- Jr- " a 'il

fait dans cette ville puisse exiger la dépense de 8350,000
pour un bureau de poste et un hôtel de la douane. Cela me
parait une somme énorme.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans ces grandes villes il
nous faut faire des édifices publics qui correspondent, par
teur architecture, à la rue dans laquelle ils sont placés et
aux édifices qui les entourent. Par exemple, à Montréal,le bureau de poste est un édifice superbe et il faut qu'il en
soit ainsi parce qu'il se trouve à côté de la banque de Mon.
tréal et d'autres magnifiques constructions. A Québec
nous n'avons pas un aussi bel édifice, parce que, à Québec,
bien que les constructions soient bonnes, leur architecture
n'est pas aussi belle qu'à Montréal.

M. O'BRIEN: J'aimerais à demander au ministre des
travaux publics à appliquer la même règle à la cour
suprême dans cette ville. Cette cour se trouve actuellement
logée dans une misérable petite construction hors de pro-
portion avec l'importance de ses travaux et à la position
qu'elle occupe dans la capitale du Dominion. Je crois que
s'il est pour poser cette règle et l'appliquer au bureau de
poste de Hamilton, il devra plus tar l'appliquer a la cour
suprême du pays.

Sir RICHARD 0ARTWRIGHT: C'est mon impression
bien arrêtée qu'une grande quantité des centaines de milliers
de dollars dissipés dans la construction de ces édifices sup.
posés faite pour la commodité du public pourrait être épar-
gnée. Il me semble qu'on dépense des sommes énormes en
fioriture qui n'ajoute pas grand'chose, dans bien des cas, à
la dignité et à l'importance de la construction.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans les grandes villes, le
Dominion devrait avoir des édifices proportionnés à la ri-
chesse et à la grandeur de la. ville. Il ne conviendrait
guère que le pays eût pour le service public de pauvres et
misérables édifices dans les grandes villes. Quand un étran-
ger entre dans un bureau de poste et qu'il se trouve dans
une misérable petite construction, cela lui donne une pauvre
idée du pays. Je n'ai pas vu l'édifice de Hatnilton depuis
qu'il est terminé, mais on me dit qu'il est magnifique et
qu'il fait honneur au pays. J'espère qu'il apportera assez
de revenus pour payer sa construction. On me dit qué le
revenu des douanes et de la poste est fort considérable.

M. VAIL: C'est un montant exorbitant à payer pour
un hotel de la douane et un bureau de poste. Lorsque le
gouvernement fédéral a payé 880,000 pour l'hôtel de la
douane et le bureau de poste de Halifax, on a considéré la
somme comme exorbitante; cependant on dépense trois ou
quatre fois cette somme pour l'édifice de Hamilton, qui est
une ville à peu prts grande comme Halifax.

M. MoMULLEN: Tout en reconnaissant que le Domi-
nion devrait construire des édifices respectables qui jusqu'à
un certain point feraient honneur au pays, nous devrions
économiser autant que possible. La 'somme appliquée à
Hamilton est exorbitante. Lorsque le gouvernement
Mackenzie était aux affaires, on a tenté de vigoureux
efforts pour l'engager à construire à Guelph un bureau de
poste plus grand que celui qu'on y a construit. Cependant
M. Mackenzie, sans tenir compte des .difices environnants,
n'a pas voulu bAtir un bureau plus grand que ne l'exigeaient
les besoins de la localité. Il y a certainement à Hamilton
des édifices convenables, mais le gouvernement Mackenzie a
refusé de dépenser des sommes énormes à construire des
édifices plus considérables que les becoins auxquels ils
étaient affectés. A Guelph l'hôtel de la poste n'a que deux
itages, c'est-à-dire qu'il est moins élevé que plusieurs des
difices environnants.

r . se qu saurait apprécierPleinement ce que dit l'honorable ministre en plaçant Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas de doute que le
lamilton en premier lieu. Mais en vérité, bien qu'il con- 1 député d'York-Est (M. Mackenzie), a fait comme nous, toutvienne parfaitement d'avoir un édifice respectable à Hamil. ce qu'il pouvait pour épargner de l'argent au pays. Quandton, je ne puis comprendre que la somme d'affaires qui se 1 l'hôtel do la douane à Saint.Jean fat incendié, M. Mackenzie
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donna à cette ville un très bel édifice qui fait honneur au
gouvernement et au pays. Je vais donner quelques chiffres
pour faire voir l'importance de Hamilton.

L'an dernier la poste a rapporté 862,000, les dépôts aux
caissee d'épargne postales, $281,000, les mandats d'argent
émis et payés, $491,000, les droits de douane, 8668,000, per-
ception d'autres revenus, $4,499, valeur dos exportations,
8470,000, valeur des importations, près de $4,000.000, accise,
8275,000. De sorte que, comme p-ut le voir l'honorable
député, si nous avons dépensé une forte somme nous avons
un fort revenu.

Pénitencier de Kingoton ....................... .... $7,000.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi a-t-on besoin
de ce montant ?

Sir H ICTOR LANGEVIN : Pour un certain nombre de
menus items relatifs aux constructions et aux réparations.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Y a t-il communication
par téléphone entre le pénitencier de Kingston ot la ville.

Sir BECTOR LANGEVIN : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : La chose est nécessaire

dans le cas de mutinerie sérieuse comme celle qui s'est pro.
duite récemment dans un autre pénitencier. Cela pourrait
rendre de grands services.

M. WILSON : L'honorable ministre va peut-être nous
donner des explications au sujet de ce qui a été payé à M.
Bowes.

Sir EBECTOR LANGEVIN : M. Bawes est l'architecto du
pénitencier, et il a ses quartiers généraux à Ottawa.

M. WI LSON : Il y a des fr-ais d'hôtel à raison de 83.50
par jour pendant 41 jours, soit 8143.50.

Sir HECTOR LANGE VIN : Ce sont les frais de voyage
de cet employé dans ses visites aux pénitenciers.

M. McMULLEN: Il y a encire doux voyages qui coû-
tent 8 149.50.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il n'y a pas de doute qu'on
lui a payé cette somme.

M. WILSON : Que veut dire l'item de 85,500 pour le
bureau de poste d'Oranguville ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: C'est pour compléter l'édi-
fice.

M:. Mc MULIEN-: Je vois l'architecte inscrit pour 19
jours à' 10 par jopr, pour ser vioes se rattachant à ce bureau
de poste, et aussi pour ce M. Armstrong, $10. Puis vient
Robort lIewitt, denx mois, 6130. Qui est-il ? Est-ce qu'il
demeure à Or-angeville.

Sir ILECTOR LANGEVIN: Il est commis des travaux.

Sir- RICHARD CARTWRIGIIT: Mais il semblait qu'il
n'yavai, pas-de travaux cette année..

S;éHEICTOR LANGEVIN: Il:esktbien probable que les
truvauix-onit commene durant ces deux mois, ont continué
l'ait éo! -nivante, et qu'il a été payé l'année suivante.

Sir RICHIARD CARTWRIGHT: Au sujet des edifieos
ppþhc4 do Petçrboro', je vois que les nécessi t&, dirai-je du
sur-vice. public, ont voulu que l'hôtel de la douano et lo
bqreau.ad poste fussent deux édifices séparés, alors qu'ils
n'en loriept qq'un seul dans les autres vil les. Pour cela il
a fallu acheter-deux terrains- considérablement éloignés l'un
dé l'aitre. L'honorable, ministre aura-t-il la complaisance
do dir-e à la Charbre ce qu'on a payé pour les terrains, où
et pourquoi.

Sir gECTOR LANGEVIN: J'ai expliqué l'autre jour,
eu répnse à un député,. qu'on avait acheté deux terrains,
dont- l'un est, le lot SiWyer, dans la rue Hunter.

Sir HECToR LANGEVIN

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la foi reli-
gieuse du lot Sawyer ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai jamais appris qu'un
lot avait une foi religieuse, et je no puis répondre à l'hono.
rable dépn té. On l'a acheté parce qu'il est situé près du
village d'Ashburnham, voisin de Poterboro'. Il y a un pont
entro les acux endroits, qui conduit à cette rue, et le bureau
do poste va sorvir-aux deux localités. On a considéré que
ce terrain no convenait pas pour un hôtel de la douane et
un bureau du revenu dlo 'intérieur. Dans les circonstances
nous avons cru devoir acheter un autre terrain dans un
autre endroit placé à l'intérieur de la ville. On l'appelle le
lot Phalen. Je crois qu'il se trouve près de la gare, bien que
je n'y sois point allé. Nous avons demandé des soumissions
pour deux édifices et nous avons donné instruction. au prin-
cipal architecte de préparer un plan et devis de façon à ca
que le coût des deux édifices ne dépassât pas celui d'un seul.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont lus prix
respectifs dos terrains Phalon et Sawyer ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'un coû.o
86,000 et l'autre quelque chose comme $3,500 on 84,000.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Quel va être le coût
total des édifices ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Environ $30,000 chaque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peterboro' est une ville
considérable. Si elle n'a pas rang de cité, elle l'aura bientôt.
Toutes les raisons invoquées il y a un moment par l'hono-
rable ministre pour justifier la construction d'édifices inpo-
sants dans les contres importants s'appliqueraient avec beau-
coup do force ici pour l'érection d'un édifice imposant et
utile dans la ville do Peterboro'. L'honorable ministre %je
pourra guère prétendre qu'on n'aurait pas pu faire un beau-
coup meilleur édifice avec 860,000, et qui aurait fait beau-
coup plus d'honneur à Potorboro', que les deux constructions
(le 830,000 chaque. De plus, jusqu'à présent, dans les endroits
de cette importance, je crois que le bureau de poste et la
douane ont été réunis. Je punse que telle a été la coutume
invariable du département pour les villes considérables.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pas partout.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oû sont les exceptions?
Sir HECTOR LANGEVIN: Winnipeg, London, Toronto,

Montréal, Saint-Jean, Québec.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La plupart de ces en-

droits sont de très grandes villes.
Sir HECTOR L ANGEVIN : Je crois que l'honorable dé-

puté voulait élever Poterboro' au même rang.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'était lacoutumo lors.

que la population était au-dessous de 15,000 ou 20,000 habi-
tants, parce quo vous pouvez construire un édifice beaucoup
plus imposant pour 0$0,000 qu'on construisant deux édifices
do 830,000 chaque. A quelle distance l'un de l'autr. sont
ces deux terrains ?

Sir HECTOR LA' GEVIN : Je ne puis le dire; mais j-
sais que le terrain Phalon est près de la gare du chemin de
fer et prèi du marché, et que lo bureau de poste est dans
une autre partie de la ville.

Sir RIChARD CARTWRIGHT : L'honorable ministro
a-t-il pris possession do ces deux terrains?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je comprends- que la

vente est parfaite et que le prix en a été payé ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

sait-il si dans les actes do vente de ces terrains il 7a cer
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taines stipulations particulières, s'ils sont vendus au gou.
vernement pour un objet spécial dans chaque cas ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, dans l'acte de vente du
terrain Phalon, il y a les mots "pour un bureau de poste et
autres édifices." Cela a été fait sans le consentement du gou-
vernement. D'après l'ordre en conseil, ce terrain était pour
l'érection d'un édifice public ; il n'était pas question d'un
bureau de poste, et dès que l'acte me fut soumis je l'ai ren-
voyé, pour que cette question fût réglée. Je n'ai pas encore
pu découvrir comment il se fait que ces mots ont été insérés
dans l'acte. J'ai dit au propriétaire du terrain, qui voulait
que le bureau de poste fût construit à cet endroit et non
ailleurs, et qui prétendait qu'il n'aurait jamais vendu son
terrain à ce prix, $3,900, s'il avait eû que ce n'était pas
pour un bureau do poste, que le gouvernement était prêt à
lui remettre le terrain, à condition qu'il ronde l'argent, de
sorte qu'il ne souffrirait aucun dommage. Il a refusé cet
arrangement et m'a dit qu'il ferait une réclamation en dom-
mages-intérêts. Vu ces circonstances j'espère que l'hono-
rable député no me demandera pas d'autres explications.

M. McMULLEN: Si mes renseignements sont exacts, le
gouvernement a d'abord acheté le terrain Phalen dans l'in-
tention d'y construire le bureau de poste et la maison de
douane. Mais il y avait une dispute entre les parties, car
toutes deux voulaient vendre leur terrain au gouvernement,
et ce dernier voulut rétablir la paix on achetant les deux
terrains et en construisant un édifice sur chacun. Je suis
convaincu que si une enquête avait lieu elle démontrerait
que ce que je dis ebt la vérité. Un des propriétairoe est
venu ici, depuis l'ouverture de la session, pour demander au
ministre des travaux publics de construire le bureau de
poste sur son terrain. C'est honteux de gaspiller l'argeiit
du publie de cette manière. C'est la pure véi ité, et je délie
le ministre des travaux publics de le nier.

M. THOMPSON: Quant à l'acte de vente, je puis dire
que l'achat n'est pas limité à cette destination, mais il y a
une clause qui dit que le terrain sera destiné à cet emploi.

M. WILSON : Le terrain pour les édifices publics de
Proscott est.il acheté ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'avons pas acheté le
terrain encore. Ce crédit n'a pas encore été employé.

M. WILSON : Je désire attirer l'attention du ministro
des travaux publics sur une recommandation que je lui ai
faite il y a quelque temps. J'ai dit que le gouvernement
avait laissé entendre au gardien des édifices publics de
Saint-Thomas, qu'un appartement serait mis à sa disposition,
pour qu'il puisse y demeurer. Depuis l'été dernier il a été
obligé de louer une maison à ses propres frais à une certaine
distance de l'édifice. C'est un homme capable et do con.
fiance, et pendant qu'ailleurs on emploie dans les édifices
publics, un gardien et un ingénieur, il remplit ces deux
foncti-La. Dans les villes la vie est cher, et il n'est pas
juste de l'obliger de prendre 8150 pour un loyer ur son
salaire de 8400. J'ai demandé au ministre des travaux
publics de mettre dans les estimations une somme destinée
à lui préparer un appartement dans l'édifico; mais les esti-
mations ont été soumises et il n'y a rien A cet effet. Le
gouvernement laissera certainement les choses dans cet état
jusqu'à ce que l'édifice soit détruit par le feu, vu l'absence
du gardien. Jo crois donc que le ministre des travaux
publics devrait d-nniider un ciélit suffisant et rembourser
a cet employé ce qu'il a été obligé de payer pour se loger
en dehors.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'an dernier j'ai demandé
quelque chose dans ce but, mais en parlant des dépenses,
l'honorable député m'a tellement effrayé, que je n'ai.osé
rien demander cette année. Cependant il se montre si con.
ciliant que je crois devoir prendre sa demande en considé-
ration.

M. WILSON : -Sans aucun doute, l'honorable ministre a
agi sagement en réduisant lés dépenses au sujet de l'édifice
public de Saint-Thomas, parce qu'en 1884-85, il a payé3
pour 100 à l'architecte.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable
député ne devrait pas soulever cette question à présent. . Il
demande quelque chose dans les estimations pour, 1886.87,
et si sa demande est accordée, il aura l'occasion de dire que
le ministre des travaux publics a écouté sa requête, et si
non, il pourra reparler de l'injustice qu'il veut faire cesser.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les $12,00é pour les
entrepôts de douane de Toronto, doiventielles les terminer ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Les terminerpour le pfé-
sent. En 1884-85, il fut décidé de construire des entîepôts
plus grands, et un crédit fut demandé pour :n construire un
troisième. C'est ce que nous faisons. Ensuite, noua avons
df ajouter une construction qui fera partie du deuxième
entrepôt, pour y mettre l'ascenseur ; c'est pour cela que le
présent crédit est demandé. Si l'an prochain nous avons de
l'argent à disposer, nous pourrons continuer.

Sir RICHARD CARTWRIGET : Qu'est-ce :que cela
conte en tout ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 8100,000 lorsque tout sera
terminé.

M. VAIL: Je ferai remarquer que le ministre des' tra-
vaux publics a dit que les recettes de la douane à Mamilton
étaient assez considérables pour justifier une dépense de
8300,000 pour une maison de douane. Je vois -cependant,
que comparées à Halifax, ces recettes ne sont pas eonsi-
dérables. La douane à Ilamilton rapporta $660,000, et à
[Inlifax, 8363,000, et la maison de douane à Halifax ne
coûte que 880,000.

M. BOWELL: Quand a-t-elle été consTiie ?
M. VAIL; En 1867.
M. BOWELL: Cela change la question; mais leinouvel

entrepôt que noua avons loué là et que nous sommes à faire
parer, coûte aussi cher, en proportion, que lédiAee de
HMilton.

Travaux publics, Manitoba . ........... $9,00.00
M. WATSON: Je ne vois rien dans les stimiations pour

la salle d'exercice de Winnipeg, bien que le colonel Houghton
ait fait rapport qu'il faudrait y faire -un, planchor, t

Sir HECTOR LANGEV1N: Cette question da eféssau-
mise dernièrement et demain, jeêcrois,*aurai Areconsidéoer
toutes ces questions.

Sir RICHARD CARTWRlGHT: ýQu les smestuffieï on
dépensées our le pénitenoier dufanitobà'bt IedWrdu-de
poste de innipeg?

Sir HECTOR LANGEVIN: Depuis le commencement,
on a dépensé 829 1,0100, -et -pour-le'bureu de'postl$150,000.
il faudra encore envirio'S,000. pour tteraniner .19 bm de
posi e, et je crois qu'il seratfini.ctte ainée, car je rois que
le département des postes a donné inAtrapion 'y trans-
porter le bureau de ponte. * Le bôkeanude 'satectdel'era
disposé pour l'usage dui dépairtomenft dèl'intfrieù

Edifces publics, Territoires du Norduet......1SlO00:0

M. O'BRIEN: Je désire dire quelques Mots -d'n item
qui ne se trouve pas dans -les; estisaation ;-je venz parler
de l'école industrielle de Qu'Appelle, -pour t'instruotien des
jeunes sauvages. . Ayant eu Poccasion de visiter-cetétablis-
sement en lusieurs circonstancesgje puis dire que s'il est
une chose dont noua pouvons bire fiers, à'est bieiide:cétte
tentative pour l'instruction de la.jeunuesse des ti-ibus maia-
ges. Il est devenu évideht-que nofs ne pouvons-rlènfaire
avec les adultes, ou lesjeunel gens ariiv&&àftgd d'matu-
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rité. Sotre seule ressource est de tâchor d'instruire les
enfants, garçons et filles, qui grandissent sur losditférentes
réserves; il sera peut-être possible d'en faire quelquo chose.
J'admets que l'expérience n'a pas toujours été très favorable
et quo nous avons souvent constaté, même dans la province
d'Ontario, que des garçons et des filles sauvages élevés
avec le plus grand soin, et ayant regu une forte instruction,
redeviennent de simples sauvages. Mais d'un autre côté, la
seule chance que nous ayons, la seule chance qui nous reste,
le seul motif plausible de dépenser do l'argent pour les sau-
vages, c'est qu'en les prenant jeunes, nous pourrons peut-
être obtenir des résultats qui profiteront dans l'avenir.

J'ai profité de plusieurs.occasions de visiter cette école
industrielle, de Qu'Appelle et j'ai été très satisfait de ce que
j'y ai vu. L'établissement do cette école a coûté très cher.
L'édifice a entraîné des dépenses considérables, mais je crois
qu'elles valent l'argent qu'elles ont coûté, et je désire expri-
mer ici mon appréciation des grands eervices que les pères
qui dirigent cette institution rendent à la population du pays.

Je suis certain qu'ils accomplissent un grand travail. J'ai
vu là, entre autres, un petit fils de " Bouf-Assis," un petit
garçon très intelligent, qui appartient à cette classe d'en-
fants dont on pourrait attendre beaucoup dans l'avenir.
J'espère que le département de l'intérieur s'efforcera d'en.
courager et développer ces institutions, et je suis convaincu
que le publie ne trouvera rien à redireà ces dépenses, Je
crois que c'est là lo seul espoir que nous ayons de pouvoir
exercer quelque influence sur ces populations sauvages. Si
nous pouvons leur inculquer quelques-unes de nos notions
de civilisation, des habitudes de propreté dans leurs vête-
mients et dans tout ce que nous coneidérons comme contri-
buant au confort, le pays ne réclamera pas contre ces
dépenses. Quant à cette institution en particulier je désire
exprimer ma conviction de la reconnaissance que lo pays
doit aux roligiepx qui la dirigent et qui accomplissent une
couvre si utile.

M. McLELAN: L'honorable député verra un peu plus
loin un crédit demandé de $41,836 pour les écoles élémen-
taires, et do $52,500 pour les écoles industrielles, ce qui fait
en tout une augmentation dû $81,700 sur les estimations de
l'an dernier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que coûteront, lors-
qu'ils seront torminés, la prison, l'asile des aliènes et le
bureau de poste de Régina ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La prison et l'asile cote-
ront $52,000. Il faut encore $7,000 pour compléter les tra-
vaux. Le bureau de poste et la maison de douano seront
presque terminés avec cette somme 'do 83,500. A Prince-
Albert, un contrat a été accordé pour la construction d'un
palais do justice et d'une prison, pour lesquels on demande
815,000. L'entrepreneur est M. Doddridge, qui est repré-
senté par M. Jellie, de Winnipeg.,

Edifices publica, Colombie anglaise...................... $55,500.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces $50,000 sont.elles
destinées à terminer le pénitencier ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, elles ne le termineront
ps. Cette institution se développe avec le nombre des
détenus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En vertu do la politi-
que nationale?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, en vertu de la politique
nationale, parce que la population augmente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Va-t-on construire la
station de quarantaine do Vancouver ? Je vois que c'est la
deuxième fois que ce crédit de $5,500 est voté.

Sir HECTOR LANGEVIN: Voici la note que j'ai à cet
égard: Ce crédit est destiné aux travaux mentionnés ci-
dessous, recommandés par l'agent le 20 septembre et on

M. O'BalEN

février 1885, comme étant nécessaires pour adapter les nou-
veaux édifices do la quarantaine érigés à Albert-Head, aux
fins pour lesquelles ils ont été construits

Edifices publics en général...... ............ ,... .... ,.... $15,000

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le crédit ordinaire,.
M. HIRK : Quels sont les édifices ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit est général. Il

s'applique aux édifices publics de tout le Dominion.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est le crédit ordi-

naire.
M. KIRK : A-t-on l'intention de construire, à même ce

crédit, une maison de douane et un bureau de poste à Guys-
boro' ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est là une bonne idée.
M. PATERSON (Brant): Comme le ministre des travaux

publics dit qu'on examinerait, demain, dans son départe-
ment, les estimations supplémentaires, je désire lui mention-
ner un crédit, celui de $5,000 voté une deuxième fois, pour
le monument de Joseph Brant. Ce crédit expirera en juillet,
et je suppose que l'honorable ministre ne le paiera pas avant
octobre, alors que le monument sera érigé, de sorte qu'il
faudrait le voter de nouveau dans les estimations de 1886-87.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous pouvons étendre le
crédit de trois mois, ou lo voter de nouveau. Je remercie
l'honorable député.

Résolutions à rapporter.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que notre réso.

lution a été communiquée à notre haut commissaire ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui; elle est partie, et je

n'ai aucun doute que les honorables députés de la Chambre
des communes, en Angleterre, l'ont reçue et sont à délibérer
à ce sujet.

La proposition d'ajournement est adoptée, et la Chambre
s'ajourne à 12·05 a.m., eamedi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 10 mai 1886.

L'ORATEUa prend le fauteuil à trois heures.

PRtaE.

EXPLICATIONS PERSONNELLES-COUPES DE
BOIS.

M. COOK: Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je
désire faire une déclaration. Le 4 de mai, le ministre de
la justice dans son discours sur la motion de mon honorable
ami de Norfolk-Nord (M. Charlton), a dit au sujet de la
compagnie Ecossaise dans laquelle j'avais des intérêts:

Ils ont préféré prendre sa recommandation et ils lui ont donné une
somme d'argent énorme d'avance, vu qu'ils croyaient qu'il avait un
titre.

J'étais à mon siège, je me suis levé et j'ai dit:

Je désire reprendre l'honorable ministre. L'assertion qu'il fait est
fausse.

Le même soir, peu après mon départ de la Chambre,
l'honorable député de Grey.Est (M. Sproule) a en la présomp.
tion de dire.
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Il a dit que les personnes qni avalent en des coupes de bois du gouver-

nement n'avaient jamais eu l'intention de les exploiter.
C'est-à-dire en parlant de moi que j'avais dit que d'autres

personnes avaient ou des coupes de bois et qu'elles n'avaient
pas l'intention de les exploiter.

Il 9 ajouté:
Ce personnes ne pouvaient pas faire pis que l'honorable député lui-

mêne si elles avaient vendu ces coupes de bois à des étrangers et leur
avaient extorqué des sommes considérables. Les malheureux écossais
de Glasgow qui lui ont payé $450,000.00 se rappellent bien l'honorable
député et ses coupes de bois.

Voici une accusation sérieuse qu'aucune personne respon-
sable n'oserait porter en dehors de cette Chambre. C'est
mon devoir maintenant de répudier l'accusation de l'hono-
rable député in toto et de raconter brièvement les actes des
Ecossais au sujet de cette compagnie. La compagnie fut
formée en 1880. Je fus nommé gérant général. M. Lockie,
l'ancien gérant de la banque de Commerce do Toronto fut
nommé le directeur financier. Pendant la première année
j'avais la direction absolue dos opérations de la compagnie
et je réussis à faire des profits de $137,000. Le directeur
financier voyant que la compagnie promettait d'avoir de
grands succès, empiéta sur mes pouvoirs à un tel degré
qu'il en résulta des difficultés entre nous. J'offris ma démis-
sion comme gérant général de la compagnie, et l'on accepta
ma démission.

Le capital de la compagnie était de 81,000,000. Des
messieurs d'Ecosse avaient$500,O60 d'actions etdes citoyens
du Canada avaient aussi pour $500,O0 d'actions. On dési-
gnait les 8500,000 d'actions des Ecossais par la lettre " A,"
et elle donnait droit à un dividende préférentiel au montant
da 10 pour 100.

Les actions " É " des Canadiens représentaient 10 pour
100 de moins dans les dividendes. La constitution de la
compagnie stipulait que si l'on transportait des actions,
elles no donnaient droit de vote que sept semaines après le
transport. Elle disait aussi qu'on pouvait convoquer une
assembléo générale extraordinaire dans l'espace de 40 jours.
A l'époque de ma démission, j'avais une valeur de $250,000
de parts en fidéicommis pour des Canadiens, et cola repré-
sentait toutes les actions que j'avais. Quelque temps après
ma démission, à une époque à laquelle je n'avais plus rien à
faire avec la compagnie, je transportai les 8250,000 d'actions
aux personnes auxquelles elles appartenaient. Immédiate-
ment après ce transport, MM. les Ecossais convoquèrent
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires
dans le but de passer un règlement pour majorer les ac-
tions " A " au montant de 50 pour 100. Cette assemblée
out lieu a Edimbourg, en Ecosse. Les actionnaires cana-
diens envoyèrent un représentant à cette assemblée et
dirent aux Ecossais qu'ils agissaient injustement envers les
actionnaires canadiens, parce que ceux-ci ne pouvaient pas
voter sur les 8250,000 d'actions que je leur avais transpor-
tées.

Messieurs les Ecossais, comptant sans doute sur dos profite
considérables essayèrent de flouer les actionnaires canadiens
jusqu'à concurrence du chiffre que j'ai mentionné ; au lieu
d'avoir une part égale avec les actionnaires canadiens, ils
avaient augmenté leurs actions au montant de $750,000 par
ce procédé de majoration, et les actionnaires canadiens se
trouvèrent dans la même position qu'auparayant, de sorte
que avant de pouvoir donner un dividende aux Canadiens, la
compsgnie avait à payer aux actionnaires écossais un divi-
dende sur $750,000 au lieu de $500,000. Cela donnait ainsi
aux Ecossais la direction complète de la compagnie, direc-
tion qui fut confiée au gérant financier, lequel ne connaissait
absolument rien du commerce de bois et qui fut la cause des
désastres éprouvés par la compagnie. C'est en enlevant la
direction de la compagnie aux commerçants de bois expéri-
mentés que les actionnaires écosses ont soumis la compa-
gnie à des pertes. Non seulement ils se sont fait tort à eux-
mèmes, mais ils ont oaus6 des dommages aux actionnaires

canadiens, et je puis dire ici pour l'information de l'hono
rable député qui paraît s'intéresser si vivement aux affaires
de cette compagnie et qui cherche à me nuire aux yeux du
public,-que l'un des principaux actionnaires, la maison
Cook et frères, fournit 8300,000 on espèces sonnantes.

J'espère que ces courtes explications suffiront pour con-
vaincre mon ennemi politique le plus acharné qu'il ne peut
p as m'écraser avec cette accusation. Je n'aurais pas relevé
le discours de l'honorable député, mais il n'est pas connu
dans le pays aussi bien qu'en cette Chambre; et comme il
a répété la malicieuse et méprisable accusation portée parle
ministre de l'intérieur au sujet do la même affaire, accusa-
tion que j'ai repoussée immédiatement comme fausse, j'au-
rais cru que cela était suffisant pour n'importe quel gentil-
homme en cette Chambre. Je n'étais pas à man siège
lorsque l'honorable député de Grey-Est m'a accusé: autre-
ment, j'aurais dénoncé ses paroles comme j'ai dénoncé celles
du ministre de l'intérieur.

Un DÉPUTÉ: Oh! oh!

M. COOK: C'.est là ma déclaration, et l'honorable député
n'a pas besoin de se cacher la figure ou de rire, je suis prêt
à prouver ce que j'ai avancé. Je fais cette déclaration cons.
ciencieusement, sachant ce que je fais, et tous ceux qui con-
naissent le ministre de l'intérieur aussi bien que certains
membres de cette Chambre n'ajouteront pas beaucoup foi à
ce qu'il dit.

M. L'ORATEUR: A l'ordre! à l'ordre.

Un DÉPUTÉ : Retirez ces paroles.

M. COOK: Je ne retire rien.

M. SPROULE: Je désire répondre à l'honorable député
que j'ai répété un bruit qui court dans la partie du pays que
j'habite. On sait généralement et l'on croit généralement
que MM. Cook et frères ont reçu 8450,000- dans cette tran-
saction, et qu'ils n'ont rien donné, ou à pou près, en retour
de eette somme. On sait aussi que MM. Cook et frères ont
pris tout le bon bois do construction lorsqu'ils ont aban-
donné la compagnie. L'honorable député a dit que le repré-
sentant de Grey-Est n'est pas aussi bien connu dans le pays
que dans la Chambre, mais je suppose que c'est le contraire
qui est la vérité. Quant à l'honorable député, je puis dire
qu'il est bien mieux connu dans le pays que dan; la Chambre,
et que ceux qui ont ou occasion de faire des transactions
avec lui le connaissent et qu'ils le connaîtront à leurs dépens,
quoi que dise l'honorable député. Je suis heureux qu'il soit
parvenu à se faire écrire par quelqu'un une déclaration
plausible qu'il a lue, à la Chambre et au pays, et je n'ai
aucune raison de me plaindre si elle satisfait sa conscience
et ses commettants.

M. COUGHLIN: Le Free Press d'Ottawa, du 7 courant,
publie un rapport qui dit que j'ai voté contre ma propre
motion. Voici le rapport :

M. Blake proposa alors en amendement à la motion principale telle
qu'amend5e, que l'Orateur fût chargé d'envoyer à M. Gladstone une
copie de la résolution adoptée par cette Chambre. M. Coughlin proposa
en.amendement à l'amendement qu'on substituât le nom de M. Parnell
à celui de M. Gladstone.

Pendant que M. Ooughliu proposait cet amendement à l'amendement,
on remarqua que M. Curran paraissait travailler à obtenir le consente-
meurt du premier ministre. Sir John Macdonald parut consentir d'abord,
et ce ne fut que lorsqu'il s'aperçut que la substitution d'un nom pour
l'autre, en face de l'offre de M. Blake d'accepter le nom de Parnell en
sus de celui de Gladstone serait une Insulte; que-

Sir John Macdonald proposa en amendement qne toutes les résolutions
fassent envoyées à Gladstone, Parnell et Salisbury. Cela fut déclaré
hors d'ordre et l'opposition exigea le vote sur l'amendement de M.
Ooughlin,,qui refusa de le retirer. Vingt députés votèrent pour l'amen-
dement à l'amendement et 141 contre.

Je dis que ce rapport est malicieux et qu'il renferme une
calomnie contre moi, et que le reporter devait savoir qu'il
mentait.
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RAPPORT INCOMPLET.

M. MULOCK: En l'absence do l'honorable député de
Lambton (M. Lister), je désire appeler l'attention de la
Chambre sur un rapport qui a été déposé le 21 avril dernier.
Le 2 mars 1885 on adopta un ordre do la Chambre enjoi.
gnant la production d'une liste des actionnaires de certaines
compagnies, et cet ordre contenait ces mots: " Et le nombre
d'actions possédées par chacun in(lividuillement." Pour
obvier à cet ordre on déposa devant cotte Chambre un rap-
port à la date mentionnée, et ce rapport était censé donner
des détails sur la compagnie du chemin de fer de la Jonction
du Pacifique et de Pontiac; mais je prétends que ce rapport
n'est pas conforme aux instructions de la Chambre au sujet
de la liste des actionnaires. Dans le corps du rapport, il y
a un état quant aux noms do certains actionnaires et l'on
voit ensuite les mots: " Le montant total des actions pos-
sédées par des individus est de 8300,000.00, dont 86,000.01J
appartiennent à George E. Boulon (ou Bauton), et la
balance est partagée autant que possible également entre
les huit autres personnes." Je prétends qlue les mots " au-
tantque possible " nious mettent dans l'impossibilité de dire
que la balance du stock, 8294,000.00, est partagée également
entre les actionnaires en question, et pur conséquent je dis
que l'on n'a pas obéi à l'ordre do la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai pas vu ce rapport,
qui vient du département dos chemins de fer, mais j'appel-
lerai l'attention de l'honorable ministre sur la déclaration
de l'honorable député.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. DICKINSON: M. l'Orateur, avant que l'on passe à
l'ordre du jour, je désire signaler à l'attention de la Chambre
des accusations que des membres de cette Chambre ont porté
ailleurs, et que le Globe de Toronto a publié ces accusa-
tions m'attaquant dans mon honneur personnel. En les
relevant, je désire aussi repondre à certaines assertions de
même nature qu'on a faites dans un récent débat au sujet
des coupes do bois au Nord.Ouest. Permettez-moi de vous
dire, M. l'Orateur, que mes idées sont peut-être passées de
mode, mais que je noe fais aucune distinction entre l'honneur
politique et l'honneur personnel qu'on a attaqué d'une ma-
nière si injustifiable en cette Chambre. J'espère démontrer
dans le cours de mes remarques que ma manière de voir est
raisonnable.

Je crois de mon devoir de me lever non seulement parce
que je dois me défendre, mais parce que je respecte l'impor-
tant comté qui m'a honoré de sa.eonliance, et que je tiens à
lintégrité de ce parlement, qui est de la première impor-
tance.

Je crois devoir lire à la Chambre un extrait du discours
prononcé à Wingham par l'honorable député do ]Iuron-

Ouest (M. Cameron), tel que rapporté dans le Globe du 12
juillet dernier. Jo vois quo cet honorable député et sorti de
la Chambre, et je le regrette beaucoup. Avant d'entrer dans
la question ju démiro toutefois faire remarquer que l'hono-
rable député aurait dit dans un discours pi écédont :

Cet acte d'accusation est grave et aucun homme public ne devrait

prter des accusations de ce genre en parlement ou sur un husting sans
4tre en état de les prouver.

Voilà ce que disait l'honorable député avant de formuler
les accusations qu'il a portées à Wingham et que je vais
citer. Cette partie de son discours à Wingham était inti-
tulée : " Pourquoi les membres toriesdu parlementappuient
le gouvernement."

Il dit :
Je vais maintenant appeler votre attention pendant quelques instants

sur les moyens indignes par lesquels on induit les teprésentants corrom-
pus du parti tory à appuyer une administration tory corrompue. Je ne
arlerai que des conservateurs d'Ontario qui appuient le gouvernement.
es partisans de ce gouvernement dans les autres provinces sont assez

mauvais. Quant aux partisans.du gouvernement dans On.tario, ils ne
M. CoUouLIN

votent pas d'après des considérations houndtes, Ils ne sont pas infinen-
cés par des motifl purs, et ces convictions qui les guident ne sont pasfatriotIques. 'appui qu'ils donnent au gouvernement repose généra-
ement sur des corsIdéations purement personnelles, mercenaires et

indignes.

On remarquera que l'honorable député a du plaisir à em.
ployer le mot " corruption " et que le mot roule sur sa
langue comme une chose agréable dont il se délecterait
habituellement. A tout événement, c'est la conclusion à
laquelle sont arrivés un jour les juges de toute une. cour.

Sous le titre que j'ai indiqué on a publié les noms de 40
membres de cette Chambre, mais naturellement je n'entends
parler que de moi.même, car los autres sont capables de se
défendre. Mon nom est le 8ème sur la liste et l'honorable
député a parlé de moi dans lo termes suivants:

B. Moss Kent Dickenson est le député tory de Russell. Il a été élu
d'abord en 1882. Je vois que la première chose que cherche un député
tory ce sont les avantages de premier ordre, et je dois à Moss Kent la
justice de dire tout de suite qu'il a appris ave.c un merveilleux succès et
une rapidité prodigieuse les premiers devoirs d'un membre tory du
parlement. Le 18octobre 1882, moins de 4 mois après son élection, il a
demandé une coup e ebois importante de 50 milles carrés, et son fis a
demand deux autres coupes de bois. Maintenant, messieurs, vous
pouvez vous attendre diffcilement à ce que Moss Kent vote contre un
gouvernement qui l'a si bien traité lui et les siens à même le domaine
public.

Il faut remarquer que cotte accusation repose principale-
ment sur le fait que j'aurais reçu du gouvernement une
coupe de bois étant membre du parlement. Jo suppose que
l'honorable député n'a pas dii ,puiser ses rensoigjnements
ailleurs que dansles rapports déposés devant cette Chambre.
J. a porté cette accusation grave non pas en présence de
ceux qu'il a attaqués; il n'a pas meme en e courage de
répéter cette accusation en présence de ceux qu'il a noircis,
et je le défie de prouver par les rapports que j'ai demandé,
comme e prétend, une.coupe de bois après avoir été elu.
Comme question de fait, je n'ai jamais eu l'occasion d'expli
quer cotte question, bien que l'on ait souvent porte cette
accusation contre moi en dehors de la Chambre. Et cepen-
dant il est facile de démontrer que j'ai fait le 13 mai 1882,
avant les élections deo 1882 comme on le sait, cette demande
ue j'aurais faite, le 15 octobre d'après 'honorable député.

aler a luesin'éain aaune ent prbable r cete éoqe

l'élection n'eut eou que le 20 ju. Quant à mon fils, je
dois dire que l honorable député est aussi dans lerreur; je
ne sais pas s'il trompe la Chambre à dessein, ou s'il est mal
renseigné ; mais mon fils n'a demandé qu'une coupe de bois,
et c est bien longtemps avant mon élection ou ma nomina-
tion, car c'est le 16 de mai.

Je suppose cependant qu'il désirait si vivement multiplier
ces demandes do fonds de bois qu'une différence d'un ou
deux fonds de bois était pou de chose à ses yeux. Je crois
qu'aucun homme juste ou généreux, quelles que soient ses
opinions politiques, ne voudrait porter une accusation aussi
fausse que celle-là, dans cette Chambre ou ailleurs, pour-le
sim 10 plaisir d'obtenir peut-être, dans le moment, les
applaudisements frénétiques que l'honorable- député a sans
doute reçus do ses auditeurs abusés, lorsqu'il a fait ces
assertions fausses et calomnieuses au sujet de collègues qui
n'étaient pas là pour se défendre.

Jo dirai maintenant, avec la permission de la Chambre,
ce qui s'est passé le 4 mai dernier, lorsque cette question des
fonds do bois a été discutée dans cette Chambre. L'hono.
rablo député de Norfolk-Nord, dans la série d'accusations
qu'il a portées contre des membres du parlement, au sujet
do fonds de bois, a dit que M. K. Dickinson, K.P., avait
présenté une demande pour G. F. Dickinson-j'ai déjà parlé
de ceci-et W. B. Dickinson. Quant à ce cas, je n'ai pas
transmis la demande. Je ne dirai rien des motifs de l'honora.
ble député. Sijo ne puis trouver des arguments pour appuyer
ce que dis, je ne descendrai jamais jusqu'à avouer hautement
ma défaite en imputant des motifs. Désirant exagérer léten-
due du territoire formé par. les fonds de bois concédés-e des
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membres de cette Chambre on sur leur recommandation,
l'honorable député a aussi affirmé que la demande faite pour
J. J. Burrows comprenait cinquante-six ties, lorsqu'elle ne
comprenait que cinq petites îles d'une superficie totale de
cinquante-six milles, et que ce n'est pas moi qui les avait
démandées pour lui. J'avais recommandé sa demande
après mon élection, vu qu'il était un de mes commettants,
bien qu'il ait passé quelque temps dans le Nord-Ouest;
mais avantd'entendre la declaration plus haut mentionnée,
je ne savais pas qu'il eût obtenu une concession, et je n'avais
aucun intérêt dans celle-ci.

Je répondrai maintenant à l'assertion que les députés de
la gauche ont si souvent faite, savoir. que les règlements en
vertu desquels les fonds de bois du Nord.Ouest sont concé-
dés, sont beaucoup moins avantageux, au point de vue du
revenu, que ceux en vigueur dans Ontario.

M. L'ORATEUR : J'espère que l'honorable député se
bornera à donner une explication personnelle, sans entrer
dans la question générale des fonds de bois.

M. DICKINSON : Je vais le faire très volontiers. J'ai
une autre explication à donner au sujet d'une accusation
encore plus grave que l'on a portée contre moi au cours du
récent débat. L'honorable député de Simcoo-Est (M. Cook)
-pardonnez-moi cette erreur de nom-a fait les conmen-
taires suivants sur mon compte. Il a commencé par expri-
mer un noble sentiment sur la nécessité de dire la vérité
dans toutes les occasions. Il a dit:

Il est très inconvenant pour d'honorables membres :de cette Chambre
de faire des assertions fausses.

Or, M. l'Orateur, avant de reprendre mon siège, je crois
pouvoir prouver que les assertions faites sur mon compte
sont fausses Il a dit:

Maintenant, je désire seulement m'occuper d'un autre monsieur:
quand le député de Cardwell ria Mont-éal s est levé et a tenté de m'at-
taruer, il a dit que j'avais fait un acte bien vil en prenant une coupe de
bois, mais il s'est tourné du côté de son ami, le député de Russell, et a
dit : " Mon ami, M.- Dickinson, qui est ancien commerçant de bois, a le
droit d'avoir des coupes <e bois." Je ne Eais pas depuis combien d'an-
nées il fait le commerce du bois. Mon impression est qu'il ne le fait
plus aujourd'hui. Vlus livrez-vous encore à cette industrie?

I. DIOKINSON: Je m'y suis constamment livré plus ou moins,
depuis 1852.

M. COOK : La dern ière fois que j'ai entendu parler de lui, il se livrait
à l'industrie des bobines.

Je ne crois pas que ce soit là une très grave accusation
ce n'est pas de cula que je veux parlor; mais je vais conti-
nuer à lire jusqu'à-ce que j'arrive à une accusation beaucoup
plus grave:

Je ne doute pas qu'il ne soit assez inféod6 à l'industrie du bois pour
continuer à l'exploiter cumme le vieux M. blarsh, qui avait été commer-
çant de bois et que l'on a trouvé unjour, après sa- faillite, à planer du
bardeau.

L'honorable député s'est servi de trois mots que Io repor-
tor a omis, mais que j'ai clairement entendus. Il a dit que
M. Marsh était un commerçant de bois qui " avait fait
iaillite." Il a continué:

On lui demanda: " Que faites-vous maintenant ? '" Et Il répondit:
"Je me livre à l'industrie du bois et je veux toujobra faire ce commerce,
quand bien mme il me faudrait fabriquer des cure-dents de bois." Je ne
asis pas ai l'honorable monsieur a déjà fabriqué des cure-dents de bois.
mais il a deux coupes de bois qui ont une valeur immense, car il avoue
qu'elles renferment pour quatre cents millions de pieds de bois.

L'honorabledéputé était aussi mal renseigné lorsqu'il
disait que je fabriquais des bobines que lorsqu'il lançait les
accusations plus graves qu'il a portées contre moi. Je n'ai
jamais fabriqué desbobines-

M. COK: Si l'honorable député veut bien me le per-
mettre, je ferai des excuses. Je retire cela. Ce ne sont pas
des bobines qu'il fabrique ; ce sont dos épingles de bois.

M. DICKINSON: L'honorable député est encore dans
l'erreur; je n'aijamais fabriqué d'épingles de bois, et n'ai
jamais rien ou à voir avec cet article.

M. 000K: C'est ce qu'il a dit. il s'adressa à un particulier -de
Toronto pour les lui vendre-rappelez-vous qu'il parlait à un commer-
çant de bois-lorsqu'il vit que le rapport du professeur Macoun, qui lui
avait sans doute été donné dans l'unique but de lui faire vendre sas
coupes, lorsqu'il vit que ce rapport disait qu'il y avait pour quatre cents
millions de pieds de bois sur 100 milles, il obtint, pour lui-môme, une
coupe de bois de cinquante milles et une autre pour son fils; il ne pou-
vait pas les avoir toutes eu son nom, parce que air John avait déclaré
qu'il ne donnerait pas plus de cinquante milles à une môme personne ; il
a changé cet état de ch oses afin d'avoir une excuse pour annuler mon
permis.

Sur ce dernier point on sait passablement qu'il y avait
d'autres raisons meilleures pour annuler la concession du
fond do bois en question. Il a dit qu'il y avait 400,000,000
sur les deux fonds de bois. Je déclare ici, ayant conscience
de ma responsabilité que je n'ai jamais rien dit de semblable
ou approchant cela, que je n'ai jamais essayé de donner une
idée précise ni rien affirmé au sujet de la quantité de bois
que renfermait ce fond, soit à l'honorable député de Simcoe-
Est, ou à qui que ce soit.

M. COOK: Vous avez obtenu le fond, n'est-ce pas?
M. DICKINSON: L'honorable député de Simcoe-Est a

ajouté:
Il a déclaré qu'il y avait quatre cents millions de pieds sur les deux

coupes, et quand il a dit cela, ce particulier de Toronto lui a répondu
froidement: " Je ne puis pas m'occuper de la chose." Il ne s'adressait
pas à un naf.

Je ne parlais pas à des naïfs, mais je crois que la conver-
sation dont il parle n'a en lieu que dans son imagination, et
s'il base son assertion sur quelque chose que j'aurais dit, il
me prête des paroles que je n'ai jamais employées. L'hono-
rable député a ajouté:

L'énoncé était faux, et au moyen d'un faux rapport fourni par le pro-
fesseur Macoun, de la commission géologique, il cherchait à faire croire
aux gens qu'il y avait sur cette coupe plus de bois qu'elle n'en contenait
réellement. Il a dit la môme chose au député de Welland; il s'est
rendu jusqu'à la chute de Niagara pour chercher à vendre ses coupes de
bois. Puis Il a dit que Bi l'on voulait en prendre la moitié, il les vendrait
moyennant $10,000. Et il y avait sur ces coupes 400,030 000 de pieds de
bois. Cependant si cela valait quelque cho3e cela valait $100,000, et
il consentait à en vendre la moitié moyennant $o,000.

Quand même je n'aitrais pas lieu de me lever pour ma
défense personnelle, cette déclaration, renfermant les insi-
nuations déloyales contre un employé public des plus esti-
mables et des plus utiles, savoir, que j'aurais colporté une
fausse déclaration faite par le professeur Macoun, me porte-
rais à prendre la purole pour repousser cette accusation
déloyale et sans fondement portée contre le professeur
Maeoun. Il n'y a pas un mot de vrai dans cette accusation,
comme je- vais le prouver avant de prendre mon si4ge.
L'honorable député a continué:

Je ne parlerais pas de qiestions de ce genre, si l'honorable min leur
n'avait pas dit qu'il est immaculé; il adroit d'avoir des<:oupes de bois-
c'e t un commerçant de bois; il fabrique des bobines, et puis il a chercb
à vendre ces coupes de bois par-frande, c'est ainsi que j'appelle la chose.

Je désire faire remarquer particulièrement cette:dernière
phrase; et je prétends en outre qu'une pareille accusation
ayant été îportée par un membre de cette Chambre contre
un de ses collègues,-il est nécessaire pour l'honneur de' ce
pa lement qu'il soit prouvé au delà de tout doute lequel de
moi ou.de l'honorable député de Simcoe-Est (M. Cook) est
le coupable. Si eette accusation est fondée, je suis indigne,
M. l'Orateur, de siéger-dans cette Chambre ; mais si- l'hono.
rable député a porté contre moi une accusation fausse, ce que
j'affirme à sa. face, il- est indigne de siéger dans cette
Chambre; Je ne connais pas bien les règles ou coutumes
parlementaires, mais, avea tous, les égards dus à cette
Cbambre,.je sollicite de la partde ce parlement une enquête
sur cette affaire.

. COOK: Demandez la formation d'un comité.
M. DICKINSON: Je ne garderais pas mon mandat une

seule heure si j'étais incertain d'en être digne; pour ce qui
regarde l'honneur personnel on politique-

1886. 1187



DÉBATS DES COMMUNES. 10 MAI

Une VOIX. Avez-vous vendu le fonds do bois? Je lui transmis un mémoire des divers point, et plus
M. DIKNSON: Pour ce qui regard l'accusation portéebonté d m'envoyer une lttre dont suit uneMotr lIKNSN prfseuPou, e diiread Facstin porté cop)ie. L'honorable député de Simcoe-Est (3L Cook) recon.contre le professeur Macouin, je dé.sire en justico pour Co

monsieur expliquer clairement tout ce qui s'oit passé entre nait maintenant-ou du moins 'ai compris qu'il le faisait
lui et moi. L'honorable député paraît s'anuser beaucoup. tacitement-que c'est do lui qu'il a voulu parler dans cequ i déclaré à cotte Chambre. Co que je vasm' emt

M. LANDERK[N: Je suis ravi. tro maintenant du lire à la Chambre c'est le document et le
M. DICKINSON. Comme jo l'ai déjà démontré, J'ai seti que j'ai reçu sous la signature du professeur Maconnet

demandé au parlement ce fonds de bois lo 13 mai 183. Je je 'ai rien dit >oit directement ou indirectement, de con.
n'avais reçu aucune information d'aucune source à l'exc'p traire à cette déclaration relative à la quantité de bois:
tien de celles que j'ai p)ui-éos dans le rtlnport ofmianel dc mn81. Ojc ris. 13uril 183.
contenant les rapports de M. Macoun sur son exploration du
Nord-Ouest, à la page 81. Dans sa description de la région
où est situé le fondb de bois qui m'a été concédé, a. Macoun
dit:

A environ quatre milles del' Etoimami, l'aspect de la contré ý change,
et on rencontre fréquemment de beaux bois de trmubl's. avec boucqiets
du très grossts épinettes blambes d'un diamètre variandt e trente à
trente-six pouces. En remontant la rivière, la coitréo change de tnou-
veau, et sur près de huit milles la vallée est remplie d'une magnifique
forêt d'épinettes blanches, de beaux grandi arbres droits tous encore
dans leur croissance, et ayant souvent trente-six pouces de diamèétre,
s'élèvent serrés les une contre les autres. Si tette forêt s'étendait sar
quelque distance, elle serait sans prix. Je crus d'abord qu'il en était
ainsi, mais des renseignements su4bsêqueits m'ont fait connaître que la
lisière a pour la plus grande partie, moins d'un demi-mille de largeur.

Je suis plus particulier au sujet de l'acrusation portée
contre M. Macoun que je ne lo serais au sujet <le cello portée
contre moi-même. On se rapp)elle que j'ai lu une déclaration
faite par l'l. norable député de Simeoe-Est, touchant le pro-
fosseur Macoun, dont le rapport, a-t-il dit, était faux, à savoir,
qu'il y avait 400,000,000 de piedsde boissur le fonds que moi
et ma famille avons obtenu. Je dirai que lo proftseur
Macoun n'a jamais rien dit de ce genre. et quo les fonds dc
bois accordés il -os fils n'ont j:ni ir ê ennnê. Il n'oin n'a
jamais été question d'aucun.e man iòre, dans aucune couver-
tation que j'aie pu avoir avec l'honorable député (le Simcoe.
Est (R. Cook), si c'est de mes conversations avec lui qu'il
veut parler. C'est pourqu' i la déclaration <le l'honorable
d!éputé à ce sujet est comiòtement fausse, et inventeo de
toute pièce. Avec la poriion do la COambre je dé-iro
expliquer tout ce que le prtofesieur Macoun a eu à voir avec
le sujet on question, et dans quelles circonstances j'ai fait
cette demande au départemnent. Etrant alors allé au dépar-
tomont, et ayant vu qu'il n'y avait aucune domai'dc du
fonds de bois mentionné dans le paragraphe que je viens de
citer, j'en fis la demande, et tel que je l'ai déjà démottré, il
me fut subséquemment accordé aux eondilions connuos et
ouvertes à tous ceux qui niraient voulu demander do telles
concessions. Jusqu'à ce j'ouîr, et ju-qu'au mois d'avril de
l'a:née suivante, je n'ai jamais rencontré le professeur
Macoun, ni ou avec lui aucuno correspondance d'aucuno
nature que ce soit.

Au cours d'avril 1883, au delà d'une annéeaprès que j'eus
obtenu ma concession, j'allai voir le professeur, à qui je m
présentai, on disant que j'avais obtenu lo fon<Is de bois on
question>, et lui montrant lo paragraphe que j'ai lu, je lui
demandai s'il no pourrait pas me donner au sujet de l'ét.onduo
de territoire que je lui dit être compriso dans mon fonds do
bois, d'autros informsations que celles contenues dans bon
rapport officiel, et dans le cas où il le pourrait, s'il aurait
l'obligeance de me faire part de telles informations d'un carac-
tère pratique, recteillies sur lu terrain mmnie, relativement
aux facilités d'accès et de sortio par eau pour l'exploitation
de ce fonds de bois. Il me répondit qu'il avait pris des notes
volumineuses sur place sur toute les explorations qu'il avait
faites dans le Nord-Qoiest et ailleurs, et dont il ne pouvait
donné qu'un résumé dans son rapport offlciel ; et qu'il no
doutait pas qu'il n'eût pris dei notes do ce genre dans le cas
actuel. Puis que s'il pouvait me donner de plus amples
informations d'après ses notes touchant l'établissement do
notre grand héritage du Nord-Ouest, il considérait qu'il
était de son devoir de le faire en sa qualité u'officior publie,

M. DIciNsoNr

M. K. Dickinson, /cr ,
(un ioNsisEUn,-An sujet de la quantité de bois sur la rivière du

Petit Cygne, T.N.O., a partir de quatre milles de son embouchure, en
remontaut jusqu'à une distance de huit milles ou environ, tel que men-
tionné dans mon rapport officiel, je puis dire-1 Que dans mon opinion la meilleure partie du bois se trouve dans
na rayon d'environ un mille de la rivière sur les deux côtés. Je ne suis
pas p 'sitif de cela, mais c'est mon opinion, si j'en juge par les observa-
tioni faites du sommet des arbres, je crois que je suis exact.

Ici il indique les variétés de bois, et continue:
Pour ce q-î regarde la quantité de bois par acre, et la taille des arbres,

les extraits suivants de mon journal, écrits sur place, donneront l'esti-
mation que j'en ai faite sans partialité.

Je vais passer quelques paragraphes vu que le temps de
la Chambre est précieux et que je ne veux pas on prendre
plus qu'il no m'est nécessaire pour défendre mon honneur,
que je prétends avoir lo droit de défendre, comme l'admet-
tra, i crois, tout membre justo do la Chambre.

Une VOIX: Avez-vous vendu le fonds de bois ?
M. DICKINSON: Voici le point principal:
Pour ce qui est d3 la quantité de bois sur le carré de 50 milles, je ne

pourrais guère en donner une estimation. Les extraits ci-dessus aide-
raient un homme d'expérience à arriver a un calcul approximatif.

Voilà tout ce qu'a jamais dit le professeur Macoun au
sujet de la quantité de bois dans le fonds mentionné, et cela
seulement comme matière d'opinion. En présence de ce
fait, ce prétendu honorable député se lève dans cette Cham-
bro et affirme d'une mauiô;o claire et positive que suivant
le rapport du professeur Macoun, les deux fonds de bois
contenaient 400,00i0,000 de pieds de bois, lorsque j'ai démon-
tré que le profe-sseur Macoun n'avait jamais vu ou entendu
dire, à ma connaissance, que mon fils eût un fonds de bois
ou eût quoique ce soit à voir avec lo fonds do bois.

Une VOIX: Avez vous vendu le fonds de bois ?
M. blIKINSON: Je répéterai ce que j'ai dit au sujet

do e que je crois être le devoir de cette Chambre à mon
égard, surtout va que j'ai nié do mon siège l'accusation
portée contre moi, savoir, que l'on devrait me donner l'occa-
t-ion d'être déclaré innocent ou coupable.

Une VOIX: Coupable.
M. DICKINSON: Et dans ce dernier cas je me sou-

mettrai naturellement à la décision de la Chambre. Je
remercierai maintenant la Chambre, M. l'Oratour, de la
patience avec laquelle elle m'a écouté, surtout l'honorable
député de la gauche, pour le bienveillant intorêt qu'il porte
à ce qu'il semble croire une affaire très drôle. Lorsqu'un
membre de la Chambre est accusé de la sorte, ces messieurs
font si peu do cas de l'honneur politique ou personnel,
qu'ils truitent à la légère ceux qui réfutent des accusations
aussi graves que colle qui a été portée contre moi.

M. COOK : Je regrette beaucoup que les sentiments de
1'h mnorable député aient été froissés. Si l'honorable député
comprend lo moyen constitutionnel d'obtenir ce qu'il dit
désirer, le moyen d'obtenir une enquête sur cette affaire,
il dit qu'il serait très heureux que cette enquête eût lieu.
Eh bien, ja dirai à l'honorablo député que les accusations
quo j'ai portéeos dans l'accusation dont Il parle sont vraies
et que je puis les prouvor sous serment; et je défie l'hono-
rable député de demander la nomination d'un comité de
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cette Chambre charger de faire une enquête. Il est une ministre est arriv4
chose que je retire. J'ai dit que l'honorable député fabri- gues dans ses co,
quait des bobines, et ensuite qu'il flabriquait des épingles dêision à la Chan
de bois. Je retire ces deux assertions. Ca que l'hono. âe moque pas se
rable député fabriqué ce sont des bondes de barils. division qui n'est

M. L'OIRATEUR: Ordres du jour. attend la décision
ministre aura asse

LE BREF POUR HALDIMAND. chef du gouverne

M. LANDERKIN: Je demanderai au gouvernement M T ordrE,
s'il est arrivé à une décision au sujet de l'élection d'Haldi- i uelquedqes c
manu. q

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député a posé nécsà?iRe.
cette question l'autre soir, et je lui ai demandé de vouloir I
bien attendre que le premier ministre fût à son siège. Plus LA COMPAGNIE
tard lorsque le premier ministre est venu dans la Chambre
l'honorable député n'était pas à son siège. Aujourd'hui il
renouvelle sa question et l'honorable ministre n'est pas ici. M. HOMER: Ji
Je cro's que s'il veut attendre encore quelques minutes le dements faits par]
premier ministre sera ici et pourra peut-être lui donner une compagnie du che
réponse. M. LORÂTEU

QUAI A«U CAP TORMENTINE. amendements ne p
et sont sans impor

Sir HEOTOR LANGE VIN: L'autre jour l'honorable M. MITCHELL
dépul ô de Queen, le du Prince-Edouard, (Ma. Davies), voulait cas de cette nature
Avoir Ie plan du quai fait pour le brise-lame du cap Tor- greffier en loi dont
montine et j'ai dit que je le déposerais, très probableqent très important qu'
lundi. Je l'ai ici et j'ai appelé l'attention de l'ingénieur en cas arrivé il y a ui
chef de mou département sur ce qu on avait dit sur le avaient été faites e
rapport de l'ingénieur, et, sans le lire maintenant, je vais qu'ensuite la Chair
déposer sur le bureau de la Chambre ce mémoire qu'il me importantes, a dû
transmet et qui couvre non seulement les données que depuis cette légisîs
l'ingénieur local a pù obtenir, mais encore celles que l'ingé- Je mentionne ce fa
nieur on chef a obtenu après avoir examiné l'affaire, de changements soien
sorte que ce mémoire couvrira toute la question. dont je veux parle:

DRAGAGE DE LA 31ISIUA a trompé au sujet è
M. L'ORATEU

Sir HECTOR LÂZGEV.N: Je désire aussi corriger Les amendemen
nue assertion faite je crois par 'le même hdnorable député
et par l'honorable député de. Huron-Sud sir Richard C cart. AF.
wrigbt) au sujet du prix du dragage fait dans la rivière
Kaministiquia. On a dit que le prix était de 23 cents par M. ROBE RTSO
pied cube, soit 86 par verge cube. Le prix mentionné par lecture du bill (n0

ls deux honorables députés m'a surpris dans le temps, mais LaCmbesd
je 'étais pas en position de donner une réponse négative e
cette assertion. J'ai appelé l'attention e l'ingénieur en'
chef de mon département sur cette assertion, et il m'a remis
le mémoire suivant:

Pour ce qui regarde ceci je vois dans le rapprt de oauditeur général A11e61o
Pour 1e85, la page 245, que fa n a payé pour 1215 0 pieds cubes der
dragage. Ceci est simplement une erreur commise par que.qu'unn'ap. Bain (Wentworth),
paretiant pa au département, vu que l'ouvrage a été mesuré et payé Baker (Victoria),
chr verges cubes. Le département a payé pour dragage fait n 1884, 23 Barker,
Cents par verge et non par pied, et pour le dragage fait l'an dernier, Ba1885, nou avens payé 19 cents par verge. lr

Je désire que ceci soit corrigé immédiatement, afin qu'il Bur
ne puisse pa y avoir de malentendu à ce sujet. Can .Bron),

uameron aMidese),
ep L'onoRF d PUR.HronLdameron (Victoria),

LU BRF POR RADIMAD. Crling,
M. LANDRIN: Je ne suis as du tout satisfait dean la oo,

réponse donnée aujourd'hui par celui qui agit comme chef Davies,
du gouvernement. Il y a quelque temps qu'une division n
électorale est privée de son représentant. Il y a environ d
deux semaines je crois 'ai proposé que vous transmissiez Fa rbank,
votre bref au greffier de la couronne en chancellerie lui FiOW"
etjoignant d'émettre un bref pour l'élection du comté de Poster,
r Id and. Vous avez, M. l'Orateur, fait votre devoir,! Gilsmr,
comme vous le faites généralement, et vous avez transmis e

eGordon,voire bref a cet officier. Ce dernier a reçu le bref il y a ar
près de deux semaine, etdj'apprends que le gouvernement p Hau t
n'a pas encore pt arriver à une diaision, ou si le premierc far,

150

à une décision, il n'a pas mis ses collè
nfidences et n'a pas communiqué cette
bre. Je crois qu'en agissant ainsi on ne

ilement de la Chambre, mais encore de la
pas représentée dans cette Chambre, et
du gouvernement. J'espère que le premier
z de confiance dans celui qui agit comme
ment, pour-
R: Je ne crois pas que l'honorable député
moins qu'il n'ait l'intention de soulever

le privilège ou de faire une motion.
[N: Ja ni fanilAment le faire si c'est

DU CHEMIN DE FER DE SHUSWAP
ET OKANAGAN.

e propose la deuxième lecture des amen-
le sénat au bill (n0 33) pour constituer la
min de fer de Shuswap et Okanagan.
R: Le greffier en loi me certifie que ces
ortent que sur des modifications de mots
tance.

Pourrai-je demander si dans tous les
où des amendements' ont été .faits le

ne un certificat ? Car je crois qu'il est
il le fasse. Votre Honneur se rappelle un
ne couple d'années où des modifications
t représentées comme sans importance, et
bre ayant constaté qu'elles étaient très
annuler et reconsidérer la législation, et
tion nous a donné très peu de satisfaction.
it parce que je crois qu'il est bon que ces
t certifiés par le greffier en loi. Le cas
r est celui du Grand-Tronc, lorsqu'il nous
de cette législation.
R: J'ai ici le mémoire du greffier en loi.
ta sont adoptés.

AIRE FLORA BIRRELL.

N (Hamilton): Je propose la deuxième
129) pour faire droit à Flora Birrell.
ivise sur la motion:

POeU:
Messieurs

Barley,
Hesson,
Hickey,
Bomer,
Innes,
Irvine,
Jackson,
Jenkins,
Kaulbach, -
Kilvert,

nald (Sir John),

Mackinto,
Mocallum,
Kc0arthy,

MoLelan,
McMullen,
McNeill,
Mills
Mlitchell,
Moffat,
Mulo ck,
O'Brien,
Orton,
Paint,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),

Pruyn,
Ra

Robertson (Hamilton),
Robertson (Hastings),
Robertson (Shelburne),
Beo

à
Sma ,
Somerville (Brant),
Somer',ille (Bruce),
Sproule,
staire,
Taylor,
Temple,
,Towshend,Trows
Tupper
Tyrwhitt,

Walle (Albert),
Wallace (York),
Ward,
Weldon,

hite ( ardwe1),Wlon
Wood ?Westm'I'd),
Yeo.-85.
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CONTRE:

Messieurs

Amyot,
Auger,
Béchard,
Bergeron,
Blondeau,
Bourassa,
Cameron (Inverness),
Caron (Bir Adolphe),
Oàsgrain,
Ohapleau,
Cimon,

coun in,
Outhuiert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Forbes,
Fortin,
Gagn,
Geoffrion,
Hackett.

Kirk,
Landry (Kent),
Landry (Montmagny),
Lan ovin (Sir Hector),
Maconald (King),
McDougall (O.-Breton),
Pinsoaneault,
Riopel,
Royal,
Tasseé,
Thompson.-33.

Le bill est la pour la deuxième fois.

VACANCE DANS LA REPRESENTATION DE
IIALDIMAND.

M. LANDERKIN: Je demanderai au premier ministre
s'il peut me répondre au sujet de la nomination d'un offi-
cier-rapporteur pour le comté de Haldimand ?

Sir JOHN A. MAODONALD: J'ai dit à l'honorable dé-
puté l'autre jour que je lui donnerais une' réponse vendredi
dernier. Lorsque j'étais à mon siège, ce jour-là, il n'était
pas au sien. Peut-être avais-je veillé trop tard la nuit pré-
cédente. J'ai été-obligé de retourner chez moi, sans atten-
dre son retour, de sorte que je ne lui ai pas alors donné de
réponse. Le gouvernement n'a pas choisi d'officier-rappor-
teur. Il ne croit pas que la chose presse beaucoup, et il va
expliquer à la Chambre pourquoi. Nous avons un nouveau
cens électoral, et l'on est actuellement à préparer les listes
électorales, et l'électorat va être considérablement augmenté.
Il serait impossible à celui qui sera élu de prendre son siège
durant la présente session, et, en conséquence, il est aussi
bien de différer l'élection jusqu'à ce qu'on puisse se servir
des nouvelles listes. J'apprends que l'augmentation de
l'électorat va être de 20 pour 100. Au mois d'août, les lis-
tes seront complétées, et il serait passablement absurde
d'élire un homme pour représenter en parlement un élec-
torat épuisé, d'après une liste électorale qui a été abandonnée
il y a un an. Quand même il n'y aurait pas un nouveau
cens électoral, il serait bien de différer l'élection, mais lors-
qu'il y a un nouveau cens et que l'électorat est considérable-
ment augmenté, ce serait en quelque sorte une insulte pour
ceux dont les noms sont portés sur la liste que de se voir
privés de participer à. l'élection dans leur comté d'un député
chargé de représenter leurs intérêts, après qu'ils ont établi
le droit de voter. C'est là la raison du retard. -Si l'on
insiste sur cette question, je demanderai à la Chambre de
passer une résolution suspendant l'émission du bref.

ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA.

M. STAIRS: Les autorités compétentes, magistrats on,
autres, dans les.conités où l'Acte de Tempérance du Canada
est en opérati in, pnt-elles rendu compte au gouvernement
fédéral du. montant des amendés perçues pour infractions
au dit acte? Legouvernement a-t-il reçu la moitié deces
amendes à laquelle la loi lui donne droit? Le gouvernement
sait-il que partie de ces deniers a été employée pour des fins
autres que.celles mentionnées dans l'Acte de Tempérance
du Canada? Et, dans ce cas, quelles mesures se propose-t-il
de prendre à ce sujet ?

M. McLELAN: Aucun rapport n'a été fourni au.gouver-
nement fédéral . Il n'a pas été recu d'argent. Le gouver.
nement ne sait pas que l'argent ait été employé par les
comtés à d'autreafis que celles mentionnées dans l'Acte de
Tempdranee du Catad a. Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion.de leurdëander de. fai) rapport, conformément à
l'acte.

M. ROBERTsON (Hamilton)

TRAVERSE ENTRE NEW-EDINBURGH ET LA
POINTE A GATINEAU.

M. BAIN (Wentworth): Quel a été le locataire ou les
ocataires de la traverse entre New-Edinburgh et la Pointe
1 Gatineau, pour les années 1881, 82, 83, 84 et 85 ? Quel
tait le prix annuel du loyer? Combien a-t-il été payé dans
abacune de ces cinq années sur le prix du loyer? Existe-t-il
guelque arrérage sur le loyer? et, dans ce cas, pourquoi la
raverse a-t elle été louée de nouveau pour un terme de cinq
ans ? Si elle est ainsi louée, quel en est le locataire, et le
prix de location ?

M. COSTIGAN: P. I. Chabot était le locataire de la
raverse entre New-Edimburgh et la Pointe à Gatineau en
1881, 1882, 1883, 1884 et 1885. Le montant payé durant
ces années a été de $230 pour l'année 1881. La balance due
est de $920. La traverse a été louée de nouveau, parce que
e vieux bail était expiré, et la loi exige que des soumissions
soient demandées dans ces cas. Le locataire actuel est
Thomas Mansfield, et le loyer annuel est de 8350.

TERRES DANS LE NORD ET L'OUEST D'ONTARIO.

M. MILLS : Le gouvernement se propose-t-il d'acquiescer
à la décision de la cour de chancellerie et de la cour d'appel
au sujet de la propriété des terres dans les parties nord et
ouest de la province de l'Ontario, ou at-il l'intention de con-
tester de nouveau la question ?

M. THOMPSON : La question est encore à l'étude.

PRISONNIERS DÉTENUS DANS LE PÊNITENCIER
DE LA MONTAGNE-DE-PIERRE.

M. BERGERON' (pour M. DEsJanDNs) : Le gouverne.
ment a-t-il été informé que la santé de plusieurs des prison.
niers détenus dans le pénitencier de la Montagne.de-Pierre
pour participation à 1 insurrection du Nord-Ouest est gra-
vement compromise. Lui a-t-il été représenté qu'une plus
longue détention mettrait en danger la vie de plusieurs de
ces prisonniers ? Si oui, le gouvernement a-t-il l'intention
de prendre quelque mesure pour empêcher une telle éven.
tualité ?

M. THOMPSON : On nous a représenté, il y a quelque
temps, que la santé de quelques-uns des prisonniers souffrait
de la réclusion ; mais ces prisonniers ont été, depuis, libérés.
Jusqu'à tout récemment, d'après mes informations, de sem.
blables représentations n'ont :pas été faites à l'égard des
autres détenus restés en prison. L'honorable député d'Ho.
chelaga (M. Desjardins), qui a fait cette interpellation, a
été quelque peu induit en erreur pour ce. qui regarde le
nombre des prisonniers encore détenus, parce qu'il nous
parle de '- plusieursdes prisonniers.' 1 n'y aque quatre
sauvages, qu un seul blanc et un métis, qui soient encore
détenus. Quant à la santé dé ceux-ci, il ne nous a été fait
aucune représentation établissant que.lar réclusion., leur fût
nuisible sous ce rapport, et c'est même le contraire qui est
constaté.

TERRES, BOIS. ET MINÉRAUX DANS, LA PARTIE
NORD DE LA PROVINCE DE'QUÉBEC.

M. MILLS: Je demande si le. gouvernement a réclamé,
ou se propose de réclamer, en invoquant'le. titre indien, les
terres, bois et minéraux situés -dans la partie. nord de la pro.
vince de Québec, de la même manière et- pour le même
motif qu'il le fait pour les térres, dans les parties nord et
ouest de l'Ontario? Si non, pourquoi ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cotte question ne peut
être considérée de la manière indiquée. Il n'y a jamais en
de traité avec les sauvages ausujet des, terres situées dans
la province de Québec, et·il n'y a jamais e' de renonciation.

10 MAI
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BUREAUX DE POSTE DANS WELLINGTON-NORD.

M. McMULLEN: Je demande si .des pétitions ont été
reçues des résidants de Wellington-Nord, demandant l'éta.
blissement de nouveaux bureaux de poste? Et, dans ce cas,
d'où? De plus, si le gouvernement se propose de faire une
investigation ayant pour objet de constater s'il est nécessaire
de donner plus de facilités postales ? Et dans ce cas, quand ?
Ou bien s'il a décidé de créer de nouveaux bureaux de
poste? Et, dans ce cas, où seront-ils ouverts ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le rapport que j'ai obtenu
du département des postes en réponse à ces questions, dit
que des pétitions ont été reçues par le département des
postes, le 18 mai 1885 et le 3 avril 1886, demandant l'éta-
blissement d'un plus grand nombre de bureaux de poste à
Fitch et Olivette. Ces deux endroits se trouvent situés dans
la division-nord du comté de Wellington. L'inspecteur, dans
son rapport sur les demandes faites pour la première de ces
deux localités, dit que les raisons invoquées ne sont pas
suffisantes. Quant à la dernière de ces deux localités, le rap-
pot de l'inspecteur est maintenant sous considération.

"MUTUAL RESERVE FUND LIFE ASSOCIATION."

M. AMYOT: Le gouvernement est-il informé que la com-
pagnie d'assurance " The Mutual Reserve Fund Life Asso-
ciation," émane des certificats contraires à la loi, promettant
do payer un mo»tant "n'excédant pas" la somme men-
tionnée dans le certificat, tandis que la loi dit: " Chaque'
certificat portera promesse de payer la somme entiére qui y
est mentionnée: " " Il sera inséré dans chaque certificat
une clause portant qu'aucune réduction ne sera faite, pour
aucune cause ou raison quelconque, sur le montant d'une
police échue par décès." Le gouvernement est-il
informé que le rapport officiel du surintendant des:
assurances de l'Elat de New-York établit que la
" Mutual Reserve Fund " a déjà détourné 878,651.12
du fonds de( répartitions à cause de décès pour faire face à
les dépenses contrairement à la loi en force au Canada, et
est-ce l'intention du gouvernement de prendre des mesures,
et lesquelles, pour protéger les assurés canadiens contre ces
actes illégaux de la dite compagnie?

M. MoLELAN: Le gouvernement n'est pas informé que'
la " Mutual Reserve Fund Life Association " émane des'
certificats contraires à la loi. Les mots cités dans le second
paragraphe ne font pas pai tie du statut relatif aux assu-
rances; il n'est pas, non plus, exact de dire qu'il sera inséré
dans chaque certificat une clause portant qu'aucune réduc-
tion ne sera faite pour aucune cause ou raison quelconque,
sur le montant d'une police échue par décès.

Le rapport annuel de la compagnie est maintenant devant
le surintendant des assurances, et il est examiné avec les
rapports des autres compagnies. Le gouvernement a l'in-
tention de prendre des mesures suffisantes pour protéger
les assurés canadiens, dans le cas où des irrégularités seraient
commises.

QUAI A LANORAIE.

M. AUGER (pour M. BERNm) : Je demande si un con.
trat a été passé pour la construction d'un quai à Lanoraie,
comté de Berthier ? Et, dans ce cas, quel est l'entrepreneur
et quel est le prix du contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
monsieur je dirai qu'un contrat a été passé pour la construe-
tion d'un quai à Lanoraie. L'entrepreneur est M. J. B.
Dusablon, et le montant du contrat est de 8 1,500.

MATHEW ROCHE, DE LINGAN, NOUVELLEECOSSE.

M. BLAKE: Je suis peiné qu'il se soit écoulé autant de
3 ours, depuis la présentation de cette motion, le 2 avril,

avant qu'il fût possible de lui donner son tour. En bffet, la
session, est arrivé à un tel degré- d'avancement qu'il est
difficile d'espérer qu'une enquête puisse'être faite. Si cette
motion n'avait pas été d'une telle importance, JIautais'pro-
posé d'en remettre à plus tard la considération-; mais :je
crois qu'il ne serait pas raisonnable d'agir ainsi, et, en con-
séquence, je procède en déclarant que je suis informé d'ne
manière digne de foi, et je crois pouvoir établir, par des
preuves satisfaisantes, que le, et plusieurs années avant le 3
juillet 1884, date de la dernière élection du Cap-Breton, un
nommé Mathew Roche, de Lingan, était électeur du diitridt
et aussi 'fonctionnaire du gouvernement en qualité de
membre de la commission de pilotage comprenant Sydney,
l'un des plus grands ports du Canada, duquel relevaiènt deux
ports détachés comparativement peu importants. Quepen-
dant l'élection, Murray Dodd, écuier, alors et maintenant
membre de cette Chambre pour le Cap-Breton, pressa M.
Roche de voter pour M. MeDougall, parce que celui-ci était
le candidat porté et choisi par le gouvernement, pour
remporter l'élection, si possible, dans l'intérêt du gou-
vernement, et qu'il lui dit, comme une raison de .ce
faire, que c'était la règle invariable que lorsqu'un
fonctionnaire public votait contre le candidat du gou-
vernement, il courait le risque d'être renvoyé, et q'il
l'avertit que s'il votait ainsi, tel serait la conséquence
dans son cas; que subséquemment, H. F. McDougall,
écuier, alors et maintenant membre de cette Chambré pour
le Cap-Breton, et M. Dodd, M.P., proposèrent au gouverne.
ment de dénâettre M. Roche de son emploi, vu que nonobs.
tant tel avis, ils croyaient qu'il avait voté contre le candidat
du gouvernement à la dite élection, et qu'il fut -fait quelque
chose dans ce sens; que des rumeurs se répandirent, et que
le gouvernement eut connaissance des faits et des ru~meurs,
et qu'il hésita à agir; que MM. McDougall, M,.P.,
et Dodd, M.P., continuèrent à exiger le remplace-
ment de M. Roche, et qu'à la fin, un plan 'fut trouvé
pour l'accompliesement de leur objet par le renodèle-
ment de. la commission de pilotage et la crâation
d'une nouvelle commission pourles ports détachés compara-
tivement sans importance, par la nomination de M. Roche,
sans son consentement, dans cette commissidn moindre, et
par la constitution d'une commission pour le grand port
de Sydney dans laquelle le nom de M. Roche ne devait pas
figurer; qu'ayant entendu dire qu'il devait être renvoy'ê,
p ar un moyen de cette sorte, M. Roche communiqua avec
M. Dodd, M.P., qui lui dit qu'il en était ainsi, lui rappela
ses demandes et ses avis, relativement au vote contre le
candidat du gouvernement, et lui dit qu'il devait en subir
les conséquences; que la substance de ces faits fut coiamu.
niquée au gouvernement qui, néanmoins, procéda à la mise à
effet de ce plan et créa, en conséquence, les deux commis.
sions, atteignant ainsi le but cherché d'enlever. à M. Roche
les principales fonctions de son emploi, en exécution de la
menace de M. Dodd, M.P., et de la déterminationh de M.
McDougall, M.P-, de le punir pour avoir voté dans le seris
qu'ils pensaient, contre le candidat du gouvernerment.

Vu ce qui précède, je propose:
Que M. Blake, le député représentanten cette Chambre le district élec-

tâal de la division-oudst du comté de Durham, ayant déclaré de son
sie qu'il est informé d'une. manière digne de foi, ët qu'il'erÔit 'ouvöir
ýéta lir par des p-e;l'ves satisfisante's que le -et plusieurs ànd&s, aant le
'3 jtillet 1884, date de la dernière'élection pour le ,ap.Br5ton,'ninmé
Matthew Roche, de Ling-an, 6taitélecteur du district'et auséi fonction-
naire du gouvernement en qualité de membre de la coiemission de-pilo-
tage comprenant Sydney, l'un des plus'grands ports:duCana'da, duqnel
relevaient deuxports détachés comparativement'peu importants.

Que pendant l'élection, Murray Dodd, écr, alors et maintenant mem-
bre de cette Cbambre pour le Cap-Breton, pressea M. Roche de vdterpur
M. McDougall, parce que celui-ci était le candidatporté et -choisi par le
gouvernement pour remporter l'élection, si possible, dana l'intérèt dn
gouvernement, et qulil lui dit, comme une raison'de ce faire,. qàe:c'était
larègle invariable que lorsqu'un fonctionnaire pulic votait contre le
cantidat du gouvernement, ii courait le.risque d' tre -renveye, et qu'il
l'avertit que s'il votait ainsi, tel serait la conséquen dans' son cas-

Que ule-eéemment, H. P. oDouga ér,alors et.Paintenant. mem-
bre-de cette Ohambre pour le Cap-Bret.on, etd1. Doddj M. ýP., proposé-
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rent au gouvernement de démettre M. Roche de son emploi, vu que pas leur pilotage. Veuillez, monsieur, consulter les rapports, et vous
nonobstant tel avis, il croyait qu'il avait voté contre le candidat du gou- verrez que cela ne peut être fait très commodément. Il est probable que
vernement à la dite électioh, et qu'il fut fait quelque chose dans ce Bi certains de nos aristocrates avaient pu me conduire à leur guise, il
sens. n'y aurait pas eu de plaintes. aber ami, il n'y:a pas au fond de ma de-

Que des rumeurs se répandirent, et que le gouvernement eut connais- mande un grand gain à réaliser directement; il n'y a qu'un faible hé-
sauce des faits et des rumeurs, et qu'il hésita à agir. néfice à ré)liser indirectement. Je ne vous ai jamais demandé aucune

Que MM McDougall, M.P., et Dodd, M.P., continuèrent à exiger le faveur polit*quîe, et je vous demande de ne pas me destituer, quand je
remplacement de M. Roche, et qu'à la fin, un plan fut trouvé pour l'au- n'ai pas donné prise contre moi. Si vous le faites, c'est plus que ce que
complissement de leur objet par le remodèlement de la commission de j'attendais d'un Dudd.
pilotage et la création d'une nouvelle commission pour les ports déta- Rien de plus.
chés comparativement sans importance, par la nomination de àï. Roche, Votre etc.,
sans son consentement, dans cette commission moindre, et par la cons- MAT'IIEW ROCHE.
titution d'une commission pour le grand port de Sydney, dans laquelle
le nom de M. Roche ne devait pas figurer. Voilà ce que je sais de cette histoire. J'ai averti M.

Qu'ayant entendu dire qu'il devait .tre renvoyé, par un moyen de Roche du danger auquel il s'exposait, on m'appuyant sur cecette sorte, M. Roche communiqua avec M. Dodd, M.P., qui luni dit qu'il
en était ainsi, lui rappela ses demandes et ses avis, relativement au vote que je croyais être une bonne autorité. le lirai quelques
contre le candidat du gouvernement, et lui dit qu'il devait en subir les extraits qui démontrent que j'avais raison de l'avertir ainsi,
con séquences.L'ooalchfd laguhqimhnrduetleQue la substance de ces faits fut communiquée au gouvernement, qui, L'honorable chef de la gauche, qui m'honore d'une telle
néanmoins, procéda à la mise à effet de ce plan et créa, en conséquence, accusation, dirige un parti, qui a été considéré comme un
les deux commissions, atteignant ainsi le but cherché d'enlever à M. grand parti, et dont les membres le considèrent encore
Roche les principales fonctions de son emploi, en exécution de la comme tel; mais il y a un membre de ce parti, du nom demenace de M. Dold, M.P., et de la détermination de M. MeDougall, M.P.,
de le punir pour avoir voté dans le sens qu'ils pensaient, contre le can- D. A. Macdonald, qui fut directeur général des postes dans le
didat du gouvernement. gouvernement Mackenzie, ct qui, pour ses services rendus

Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de tous les faits te à son parti, fut nommé lieutenant-gouverneur do la grande
raportant aux dites accusations, avec mandat et pouvoir d'envoyerd
quérir personnes, papicrs et documents, et que les témoins soient exa mi- province d'Ontario. Voici ce qu'il écrivait au directeur de
nés sous serment on affirmation, et'que le comité fasse un rapport com- poste de Carillon:
plet des témoignages entendus et de la procédure sur le référé; et que
MM. McCarthy, Davies, Colby, Cameron (Huron), Coursol, Langelier, On vous signale à moi comme prenant une part très active contre le
O'Brien, Weldon, et Townshend,'composent le dit comité. candidat du gouvernement dans le comté d'Argenteuil. Je vous dirai

seulement que vous avez tort. Les officiers du gouvernementne devraient
M. DODD: Je crois de mon devoir, avant que cette pas s'opposer aux candidats du gouvernement.

motion soit mise aux voix, d'offrir quelques mots d'expli-
cation. Cet acte d'accusation est suspendu au.dessus de ma Voilà, je crois, une bonne autorité sur laquelle je pouvais
tête depuis cinq semaines. La bombe est enfin éclatée, et m'appuyer pour avertir mon ami personnel qu'il compro-
je constate que je n'en ai pas beaucoup souffert. Je suis mettait sa position. Mais je n'ai pas besoin de sortir de ma
heureux de pouvoir, maintenant, déclarer à mes amis dans province pour chercher des autorités. L'honorable William
cette Chambre et à mes amis dans le pays, que cette accu. Ross, qui a été promu pour ses services rendus au parti
sation est entièrement dénuée de fondement. L'honorable auquel appartient l'honorable monsieur, qui a fait uette
chef de la gauche a préparé cet acte d'accusation contre motion, l'honorable M. Ross, dis-je, maintenant percepteur,
moi et contre mon collègue. Il m'accuse, d'abord, d'avoir a Halifax, pour lequel j'ai la plus grande Fomme de respect,
proféré une menace, ce que je nie des plus formellement. écrivit, rapporte-t-on, à un nommé Egan, de Sydney-Nord,
M. Roche, la personne mentionnée dans l'acte d'accusation, en le menaçant directement de le destituer de sa charge,
était un de mes grands amis personnels et politiques. Lors s'il prenait une part active à l'élection qui se faisait alor,
de l'élection de mon collègue, en juillet 1884, il me parla, ou contre le candidat du gouvernement.
je lui parlai, je ne sais pas au juste lequel commença, de an Or, au lieu d'être blâmé par les chefs de la gauche, qui
conduite durant cette électioný Je lui dis, en ami, vu qu'il étaient alors au pouvoir, il fut fait percepteur en récompense
était alors un ami, et peut-être l'est-il encore, qu'étant un de son activité. Nous avons, de plus, le juge de la cour du
officier du gouvernement, il pourrait être passible de cer. comté, dans le comté de Pictou, l'un des juges ad hoc, comme
taines pénalités, ou pourrait mettre en péril sa position en ils sont appelés, l'honorable M. Johnston. Durant l'instrxc-
prenant une part trop active contre mon ami et collègue, tion faite sur une pétition d'élection contre M. Carmichael,
M. L1eDougall. Rien de plus ne fut fait, en tant que je suis alors partisan sérieux du chef de la gauche dans cette Cham-
concerné, ou autant que je puis connaltre, jusqu'uprès plu. bro, il fut prouvé que M. Carmiuhael avait menacé le direc-
sieurs mois. Dans le mois d février 1885, sept mois après teur de poste de Glengarry; mais le juge Johnston décida que,
l'élection, période durant laquelle je rencontrai M. Roche, et l'officier du gouvernement, ayant été averti qu'en prenant
durant laquelle la plus grande amitié n'a cessé de régner une part active dans 1'élection était passible d'une destitution,
entre nous deux, il m'écrivit une lettre, dans laquelle il ne ce fait n'était pas suffisant pour annuler l'élection de M.
me disait pas que je l'avais menacé ou averti, mais dans Carmichael. Or, les honorables chefs de la gauche récom-
laquelle il se servait de termes les plus amicaux. Il me pensèrent M. Johnston en l'élevant à une position perma-
demandait d'être son ami, ici, dans le cas d'un remodèlement nente, comme l'un des juges des cours de comté de la Non-
du bureau, remodèlement nécessité par des causes sur les- velle-Ecosse.
quelles j'attirerai votre attention, et qui était projetd. Sa Il y a des cas où des juges de la Nouvelle-Ecosse ont
lettre se lisait comme suit: rendu de semblables décisions dans cette cour, lors des élec-

LINGAN 16 février 1885. tions de 1872; il y a ou un de ces cas dans mon propre
M. MuRRAY Don comté. Personne, je suppose, ne contestera mon autorité

MoNsiEUi,-Il est rumeur, ici, que vous êtes sur le point de me congé- Si je cite le Globe, qui rapporte un débat qui a eu lieu en
dier du bureau de la commission des pilotes, et je désire vous soumettre cette Chambre en 1874, et je suis heureux que l'honorable
quelques faits. Vous savez bien que j'ai toujours voté pour vous, et vous député d'York.Est (M. Mackenzie) soit ici, car il n'est pas
savez aussi que j'ai encouru le mauvais vouloir de D. Link pour avoir dit dans le compte-1enda du Globe, qu'il ait nié les parolesagi ainsi lors de la dernière élection, et si vous consentez à me congédier
sans aucune raison, pour plaire à quelques avides accapareurs- que lui avait attribuées sir Charles Tupper. Sir Charles

Je ne sais pas quels étaient ces accapareurs - Tupper s'est alors servi de ces paroles:

Je ne puis rien y faire i mais c'est plus que ce que j'attendais de vous. M. Tupper dit que durant les dernières élections fédérales l'honorable
Pendant le temps que j'ai passé au service de la commission, je n'ai pas député de Halifax a déclaré, à une assemblée publique tenue dans la salle
été influencé par lapeur,etj'aiagi sans faire aucun tavoritisme. Je ne crois de l'Association de tempérance de cette ville, que si un fonctionnaire du
pas qu'il soit juste de destituer un homme sans avoir une raison pour le gouvernement votait contre lui, ce serait à ses risques et périls et que M.
taire. Si vous désirez savoir comment j'ai agi pendant que j'étais au Annand était venu là et avait dit qu'il avait été à Ottawa, qu'il avait vu
service de cette commission, je vous référerai à M. W. Purvis, que je con- M. Mackenzie, et que ce dernier lui avait déclaré la même chose; et M.
sidère comme ine auEsi bonne autorité qu'il soit possible de trouver. Il Jones-le ministre de la milice de l'époque-n'a pas nié la chose, mals
parait que tout le trouble provient de ce qie les pilotes ne perçoivent il a parlé pour lui-même.

M. BLAKE
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Or, on rapporte aussi, que lors du débat qui s'est élevé
au sujet de la démission du gardien des glissoires d'Arnprior, a
le chef du gouvernement de l'époque (M. Mackenzie) a dit: c

Ils-c'était des membres de l'opposition qu'il s'agissait-ont poussé t
beaucoup trop loin la tolérance en protégeant des hommes qui se sont a
servis d leurs charges pour nuire au gouvernement qu'ils servent;
mais je puis dire à l'honorable chef de la gauche et à tous ses fonction-
naires que cela va finir. j

s
Partout, à la Nouvelle-Ecosse, cette doctrine était recon- c

nue comme étant la doctrine Mackenzie. d
M. KIRK: Non, on ne l'a jamais reconnue ainsi.

M. DODD: Il était admis par les partisans du gouverne- a
ment Mackenzie qu'un fonc-ionnaire qui prenait une part
active aux élections s'exposait à être renvoyé, et je croyais, l
comme je le crois encore, que je remplissais simplement le
iôle d'un ami quand j'ai averti M. Roche qu'il s'exposait à c
être démis de ses fonctions s'il prenait une part active à f
l'élection.

Examinons les faits. M. Roche, d'après le réquisitoire du £
chef de la gauche, semblerait avoir été démis d'un certain
emploi ; mais il n'a jamais été démis d'aucun emploi, car il
occupe encore le posta qu'il occupait à l'époque des élec-
tions, celui de commissaire des pilotes de Lingan. Mais je
vais vous dire pourquoi la commission des pilotes a été
reconstituée. Pendant que j'étais à Ottawa, cette année-là,
il s'est élevé une difficulté. M. Livingstone, qui depuis des
années était percepteur des droits de pilotage à ce port,
fut renvoyé à une assemblée régulière du bureau, à laquelle
étaient préFents trois des cinq commissaires, et le frère d'un
des commissaires fut nommé pour le remplacer. Les
pilotes, libéraux et conservateurs, protestants et catholiques,
l'uuirent, comme un seul homme, pour demander la réins-
tallation de M. Livingstone. Sa destitution causa tant
d'ennuis aux hommes d'affaires du port, que le secrétaire du
bureau menaça de résigner. Tous les hommes d'affaires qui
ont des intérêts dans le commerce du grand port de Sydney
-et je pense que le chef de la gauche l'admettra-envoyè-
rent des pétitions contre sa démission et pour demander
qu'il conservât son emploi, car lui seul comprenait les
affaires de la commission.

La chose fut portée à noire connaissance et nous avons
cru, d'api-ès le fait que le percepteur avait été démis, et
qu'un autre, le frère d'un des commissaires, l'avait remplacé,
nous avons cru qu'il était essentiel de faire quelque chose. La
commission a réuni aux deux grands ports, deux petits ports
du havre de Sydney aux deux grands ports de Sydney-Nord
et de Sydney, et aux ports extérieurs de Calédonia, Lingan
et de la Petite Baie Glacée. En ce qui concerne le port exté-
rieur deLingan, où demeurait M. Roche, nous avons décidé
que le meilleur moyen serait de réunir les ports extérieurs
sous une seule commission de pilotage, afin qu'il n'y eût
aucun conflit d'opinions entre les personnes demeurant dans
les ports extérieurs et celles demeurant dans les ports inté-
rieurs, et que les commissaires demeurassent eux ports où
ils auraient juridiction; la commission de pilotage a déclaié
clairement en vertu d'un règlement que les contestations
qui s'élèveraient entre les capitaines de vaisseaux seraient
renvoyées à la commission de pilotage la plus voisine, vu
qu'il était impossible de faire parcourir vingt ou trente
milles à un capitaine de vaisseau pour faire régler une
question. Elle a décidé, dans l'intérêt du commerce et.dans
l'intérêt de la navigation, qu'il était juste et opportun que
doux bureaux fussent constitués, l'un, de cinq membres,
ayant juridiction absolue sur les deux grands ports de
Sydney et de Sydney-Nord et sur les petits ports compris
dans le havre de Sydney, èt l'autre, dont les membres
demeureraient à ou près de Calédonia,de la Petite Baie Glacée
et Lingan ; et, en reconstituant ces ports, nous avons laissé M.
Roche à Lingan, où se trouvent ses propriétés et ses affaires,
car pour surveiller le port important de Sydney il lui fau.
drait:parcourir douze milles.

Il est parfaitement vrai qu'une rémunération modérée est
ttachée à l'exécution de ce travail; je n'en connais pa% le
hiffre. L'acte n'en précise aucun, mais il y a une alloca-
ion pour les frais de voyage, et de légers honoraires sont
ccordés. Aujourd'hui, je suppose que M. Roche pcrçoit le
même honoraire qu'il recevait alors, et qu'il exerce la même
uridiction qu'il exerçait alors sur le havre de Lingan, à la
urveillance duquel il a éåé spécialement prépoIl. il ne
onnaît pas plus le havre de Sydney que n'importe quel
éputé de la gauche; sa juridiction s'étend simplement sur
e havre de Lingan; il doit veiller à ce que les pilotes de ce
ort soient compétents, et c'est la juridiction qu'il exerce
ujourd'hui.
Voilà l'état de la question, et je suis étonné que le chef de

a gauche dise que M. Roche a été renvoyé, et renvoyé
comme il le prétend. Nous n'avons fait que ce que nous
:royions devoir faire, dans les circonstances; nous n'avons
ait que ce que nous croyions avoir le droit de faire, et à
propos d'une petite chicane et d'un léger ennui que j'ai
ubliés aussitôt après, j'ai écrit une lettre irréfléchie, comme
n le prétend aujourd'hui ; je ne l'ai pas fait pour mettre une
menaco à exécution, mais parce que des faits, qui sont bien
prouvés, me justifiaient de suivre cette ligne de conduite. Je
regrette que l'honorable monsieur n'ait pas pu obtenir son
comité; les circonstances auraient convaincu tout membre
de cette Chambre et tout habitant de la Confédéra-
tion, que la destitution de M. Roche aurait été l'acte le plus
justifiable que ce gouvernement aurait pu faire, ou que j'au-
rais pu demander. Un homme qui parcourt sa localité
d'une extrémité à l'autre dans le but d'influencer injuste.
ment des gens à voter, comme il l'a fait, d'après mes ren-
seignements, devrait être destitué, et l'on ne devrait pas
lui permettre de conmerver son emploi. s'il on a un du gou-
vernement. Il n'a pas le droit d'agir ainsi, et, appuyé par
les autorités que j'ai citées et dont sont remplies les compteF-
rendus des débats do la Chambre des communes, autorités qi
peuvent être soutenues par des douzaines d'autres autorités
qu'il n'est pas nécessaire de citer, je considère que, dans les
circonstances que j'ai fait connaître, je ne faisais qu'exercer
mon droit et accomplir mon devoir.

Je puis dire au chef de la gauche que Roche n'est pas
celui qui a été destitué. Un autre homme, qui avait nommé
son frère percepteur, a été renvoyé du bureau, et s'il pouvait
approfondir cette question, il constaterait que la difficulté
ne vient pas de Roche, qui est parfaitement satisfait, qui
occupe le poste qu'il a toujoars occupé, mais qu'elle vient
d'une source dont il n'est pas fait mention dans ce réquisi-
toire.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je n'ai rien à ajouter
à ce qu'a dit mon honorable collègue, si ce n'est que, en
tant que je me suis occupé de la question, j'ai agi dans les
plus grands intérêts du public. J'ai compris que la con-
duite de certains membres de ce bureau était telle qu'elle
exigeait l'intervention du gouvernement, et, vu ce fait, nous
avons dû, mon honorable collègue et moi, recommander ce
qui, dans notre opinion, était le plus avantageux à l'intérêt
du public. Nous avons agi ainsi, et M. Roche, au nom de
qui l'honorable monsieur a porté cette accusation, occupe
aujourd'hui un poste tout aussi lucratif que celui qu'il occu-
pait avant notre intervention.

C'est là tout ce que j'ai à dire. J'ajouterai que je n'ai pas
d'objection à ce que le chef de la gauche obtienne la satis-
faction qu'il pourrait obtenir si une enquête était faite au
sujet de cette question par un comité de cette Chambre ou
par tout autre comité.

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention d'ennuyer long-
temps la Chambre sur cette question, au sujet de laquelle je
n'aurais rien eu à dire, n'eussent été quelques paroles em-
ployées par le député du Cap-Breton qui a parlé en premier
lien (M. Dodd). L'honorable député a dit des choses qui,
il me semble, exigent quelque attention de ma part,
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D'abord, il a déclaré que-M. Roche était parfaitement satis-
fait et content, vu qu'il occupe un aussi bon emploi qu'au-
paravant, et que cette question avait ôté soulevée, non à sa
demande, mais à l'instance de quelque autre dont le nom
n'a pas été mentionné. J'ai en ma possession des lettres
que m'a adressées M. Roche, lesquelles contiennent un ex-
p osé des faits Eur lesquels il me prie d'attirer l'attention de
la Chambre ; de sorte que Je ne puis pas décider la question
de savoir si c'est M. Roche lui-même, comme il le dit dans
sa lettre, qui expose exactement les faits, ou si c'est l'hono-
rable dépuié du Cap-Breton. Tout ce que je puis dire, c'est
que, ce que j'ai appris directement de M. 'Roche diffère
beaucoup des énoncés de l'honorable député du Cap Breton.
Puis ce dernier déclare qu'il a dit à M. Roche que, s'il se
mêlait activement d'élection, cela pourrait produire des
résultats regrettables, et il cite des autorités qui, dans son
opinion, le justifient d'avoir parlé ainsi. Je ne sache pas
que ce soient là de très bonnes autorités pour l'honorable
monsieur. Elles auraient pu l'être, si ceux qui ont fait ces
énoncés avaient encore été au pouvoir, dans les circons-
tances qu'il a mentionnées, mais ils n'y étaient pas, et c'est
la politique des amis et des chefs de l'honorable député
qu'il lui importe réellement de considérer pour décider quel
conseil ou quelle remontrance il pourrait donner à son ami
et partisan, M. Roche. Néanmoins, ce que j'ai dit-et ces
énoncés sont justifiés par les renseignements que j'ai reçus
-ce que j'ai déclaré, ce n'est pas que M. Roche avait été
informé par l'honorable député qu'il s'exposerait à des
dangers s'il se mêlait de l'élection activement, et, d'une
manière peu convenable, comme l'honorable monsieur le
dit aujourd'hui, car il dit qu'il a agi d'une manière peu
convenable pour influencer les électeurs; ce n'est pai ce
qui est énnrcé dans la motion maintenant soumise à la
Chambre. L'énoncé a trait à la votation. C'est sur cela
qu'est basée l'accusation.

Puis I'honorablo monsieur dit qu'après tout, ricn n'a été
fait, que ce qui est arrivé n'a pas été produit par les actes
de M. Roche, quoiqu'il ait fait; que cela a été produit par
les exigenceS, commerciales et autres, des ports, et par
certaines circonstances dans la direction des affaires se
rattachant à la retraite projetée de l'un des fonctionnaires,
ce qui avait rendu un changement opportun. D'après la con-
clusion que l'honorable monsieur désirerait faire adopter par
la Chambre, on serait porté à croire que ce qui a été fait
dans le cas de la reconstitution du bureau n'avait aucun
rapport quelconque à la conduite de M. Roche pendant la
campbgne éeectorale, n'était pas dû le moins du monde à cette
conduite tenue par M. Roche, ni aux menaces, aux remon-
trances, aux exhortations que le député du Cap-Breton avait
en l'obligeance de faire à ce fonctionnaire; mais que cela
est dû, de fait, au désir que l'on avait de mettre M. Roche,
dans une bonne position, où il ne serait pas obligé de faire
douze milles pour faire sa besogne, mais où il pourrait rem-
plir ses devoirs chez lui.

Or, les principaux renseignements que je possède sur les
circonstances dans lesquelles ce changement a eu lieu et
sur les raisons qui l'ont amené, m'ont été fournis par une
lettre que l'on m'a remise. Cette lettre, écrite par l'hono-
rable deputé-en tout cas, l'on suppose qu'elle a été signée
par lui, et je le crois-cette lettre, dis-je, a été reçue par M.
Roche; elle est datée du 21 avril 1885:

CHuMxRnu DUS COMMUNES.
AHAMBROTTAWA, 21 avril 1885.

'A M. MATEWRoHE,
Lingan, Cap-Breton.

Mon cHER MoNsaEU,-Il est parfaitement vrai que l'on se propose de
reconstituer la commission du pilotage. Vous devez vous rappeler que
c'est la règle invariable, lorqu'un fonctionnaire du gouvernement vote
contre le candidat du gouvernement, comme vous l'avez fait dans l'élec-
tion de M. MIcDougail et de M. McKay, que ce fonctionnaire s'expose à
être destitué. M. McDougall pense qu'un de ses amis devrait avoir l'em-
ploi que vous occupez, et je ne puis pas m'y opposer, parce que je vous ai
dit à vous-môme à quoi vous vous exposiez en votant contre lui de
plus, je vous ai demandé de voter pour lui, parce qu'il était le candidat
choi par le 'gouvernement pogur gagner le comté, si la chose était

ossible, dans ses intéré ts. Sachant tout cela, vous dtes respônsable de
la ligne de conduite que vous avez suivie et après cet acte de votre part,
je crains que vous ne soyez obligé de vous soumettre aux conséquences.

Votre très dévoué,
IIIRRAY DODD.

M. MoCALLUTM: L'honorable monsieur qui vient de
parler veut-il dire que c'est là un acte de corruption ?
J'aimerais le savoir.

M. BLAKE: Oui.

M. McCALLUM: Alors, vous êtes également coupable.
Vous rappelez-vous John B. Sinyth, du canal Welland, qui a
été suspendu de ses fonctions, et qui, pendant quatre ans,
a demandé au gouvernement de l'époque de lui faire con-
naître les accusations portées contre lui ? Nous ne voyons
pas qu'on l'ait averti, ni même qu'on lui ait jamais dit ce que
l'on avait contre lui. Naturellement, quand ce gouverne-
ment fut arrivé au pouvoir, il rendit justice à f. Smyth en
le réinstallant dans ses fonctions. Je ne regarde pas cela
comme une accusation très sérieuse.

Sir RICfIARD CARTWRIGHT : Oh I non; certainement
non.

M. MoCALLUM ; Non, certainement non. Ce ne sont
pas là des accusations qui devraient obliger M. Dodd à se
lever pour se défendre, comme vous l'avez fait dons la
Chambre provinciale-et j'en ai la preuve ici-quand vous
avez porté des accusations et nommé votre propre commis-
sion. Je veux parler de la ci-constance où M. Cameron
S'est levéedans la Chambre pour dire que l'on avait exercé
quelque influence indue sur dir. Woo. L'honorable monsieur
s'est levé et a modifié ses propres couitins. Je vais lire
ce qui S'est passé

L'honorable M. Cameron propose, appuyé par M. Carling: qu'un
comité spécial soit nommé pour examiner si des offres ont été faites-et
quelle est la nature de ces offres, s'il en a été fait-à l'honorable E. B.
Wood, membre de cette Ohambre, pour le porter à se démettre de ses
fonctions de orédorier de la province d'Ontario, par l'honorable E. Blake
ou tout autre membre du gouvernement actuel, lorsqu'ils faisaient partie
de l'opposition dans l'Assemblée législative, ce comité devant avoir le

ouvoir d'envoyer quérir personnes et documents et de faire un rapport
cette Chambre e que ce comité reçoive instruction de transmettre à

cette Chambre les témoigneges qu'il aura pris. 
La motion telle qtamendée ayant été mise aux VOIX,
L'honorable M. ke propose, appyé par l'honorable M. Mackenziei

que les mots " ou tout autre membre du gouvernement actuel lorsqu'ils
faisaient partie " soient retranchés et remplacés par les suivants:

,Vous voyez ce qu'il voulait ; il voulait se sauver. Il ne
voulait pas que la motion comprit d'autres membres du gou-
vernement. Ils pouvaient corrompre autant qu'ils le vou-
laient. Puis, M. l'Orateur, il a formulé des accusations
contre lui-même et nommé ses propres juges. Il s'offense
beaucoup aujourd'hui de ce qu'un homme est transféré d'un
bureau de pilotage à un autre. Oh I quelle terrible accusa-
tion 1 Je sais qu'ils on ont renvoyé beaucoup plus que cela,
mais je ne penke pas qu'il soit nécessaire de parler de la
chose ici, parce qu'ils ne gouvernent pas le pays aujourd'hui.
Naturellement, lorsqu'ils gouvernaient le pays, il était par-
faitement juste qu'ils fissent quelque chose, peu importe qui
ils destituaient.

C'est tout comme je l'ai dit l'autre jour, ils ne parlent que
de pureté lorsqu'ils sont dans l'opposition, et ils ne pra-
tiquent que la corruption lorsqu'ils sont au pouvoir.

M. MoNEILL: Après les élections générales de 1882, M.
Grey était greffier de la cour de division à Wesley. Un
homme qui avait pris une part très active contre moi dans
cette élection lui a dit que, s'il votait pour M. Me Neill, on
aurait soin de lui. Il répondit qu'il avait l'intention de faire
ce qu'il avait toujours fait, de voter pour le candidat conser-
vateur. C'est ce qu'il fit. Quelques heures après-je crois
que c'est deux jours après, si ma mémoire ne.me fait pas dé-
faut,-un monsieur fut envoyé pour faire une enquête sur
les affaires de son bureau et il fut congédié.

M, MILLS: L'honorable député de Monck (M.McCal-
lum), a donné très peu de texte et beauconp de commen-
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taires. Il a promis de lire sa motion, mais il n'a pas tenu sa
promesse, en parlant de l'amendement proposé par mon

onorable ami le chef de l'opposition, en cette occasion; il
n'a pas la l'amendement. Or; M. l'Orateur, la Chambre
comprend parfaitement pour quelle raison l'honorable dé-
puté n'a pas la l'amendement.

M. MoÇALLUX: L'honorable député fait erreur; je l'ai
lu.

M. MILLS: L'honorable député ne l'a pas lu. L'hono-
rable député a déclaré que mon honorable ami a proposé de
retrancher certains noms, mais il n'a pas terminé la lecture
de la motion.

M. MaCALLUM: Voulez-vous que je le finisse mainte-
nant ?

M. MILLS: Si n'importe quel membre de cette Chambre
disait que quelque honorable député aurait violé la loi abso-
lument de la même. manière qu'on prétend que. certains
membres du goivernement local l'ont violée, chacun verrait
jusqu'à quel point cette proposition serait» déraisonnable.
En cette occasion le chef de [opposition a porté une accusa-
tion en règle contre mon honorable ami. Ce dernier s'est-il
opposé à ce qu'il y eut une enquête? Mon honorable ami
b'est opposé à cette résolution en tant qu'elle s'appliquait à
d'autres membres du gouvernement, sans spécifier quels
étaient ces membres. Et je dis que c'était là une objection
raisonnable, et qui serait reconnue comme telle si la
Chambre écoutait l'accusation portée par le chef de l'oppo.
sition contre l'honorable député dans la motion d'enquête
qui est maintenant soumise à la Chambre.

Quelle est la déclaration faite par l'honorable député?
Que l'honorable député de Cap-Breton (M. Dodd) a averti
un certain officier que s'il votait d'une certaine manière le
iésultat serait son renvoi d'office. C'est là la déclaration.
Maintenant que dit l'honorable député? D'abord il dit que
l'accusation est dénuée de fondement, et en second lieu il
admet que l'accusation est fondée. Il admet qela lettre a
été écrite; il admet qu'il a averti cet officier des consé-
quences probables de son acte s'il osait voter contre l'admi-
nistration. Il lui a dit que la coutume invariable était,
lorsque le droit de suffrage était confié à un homme occu-
pant un emploi du gouvernement, que s'il osait faire acte
d'indépendance et voter selon son jugement, bien qu'il.se
trouvat à ne pas appartenir au même parti politique, il était
exposé à être renvoyé, et l'honorable député l'a averti que
selon toute probabilité, telle serait la conséquence de son
acte s'il s'abstenait de voter pour le candidat du gouverne-
ment.

Eh bien, M. l'Orateur, mon honorable ami a la la lettre
écrite par l'honorable député après que cette rumeur eut été
mise en circulation, et que démontre cette lettre ? Ne dé-
montre-t-elle pas aussi clairement que possible que l'accusa-
tion est bien fondée et qu'il a averti l'homme que s'il votait
contre le gouvernement, selon toute probabilité, il serait
congédié, qu'il ne pourrait pas intervenir dans son intérêt,
et qu'il mériterait son sort si le gouvernement jugeait à
propos de le congédier? Or, M. l'Orateur, je dis qu'il n'y a
pas de fait mieux reconnu que celui-ci: Lorsqu'un gouver-
nement ou un candidat empiète sur la liberté d'un électeur
et se sert d'influence indue, et menace de le congédier s'il
vote d'après ses convictions et contre le candidat du gouver-
nement, cette influence indue, si elle est prouvée en temps
opportun, doit dans tous les cas frapper l'élection de nullité.
Or, M. l'Orateur, l'honorable député ne prétend pas que
cette accusation n'est pas -fondée. Sa propre lettre prouve
qu'elle est fondée. Sa propre lettre prouve que le nommé
]Roche a été renvoyé d'office parce qu'il a osé appuyer un
candidat qui:n'était pasle candidat du gouvernementi

M. McCALLUM: Je soumettrai une question. Quelle
est la pénalité si. vous prouvez tout ce que vous alléguez ?
Alors pourquoi retarder la besogne de la Chambre ?

M BLAKE: Ecoutez, écoutez.
M. MILLS: L'honorable député est l'un des membres .da

cette Chambre qui croient qu'il est juste et convenable que
les employés du gouvernement aient le dioit d'exercer le
suffrage électoral.

M. McCALLUM: Non.
M. MILLS: Oui, l'honorable député a appuyé cette pro-

position l'année dernière, puisque cette proposition se trouve
comprise dans J'acte du cens électoral qu'il a appuyé. Main-
tenant l'honorable député dit que ceux qui occupent un
emploi du gouvernement ne peuvent exercer leur droit de
suffrage qu'à.la condition de se conformer aux désirs du
gouvernement; qu'il leur faut appuyer les candidats du
gouvernement sous peine d'être destitués. Quelle perspec-
tive y a.t-il en cette ville d'élire un homme opposé au gou.
vernement, si chacun des employés publics sur les 600 qui
ont le droit de vote est averti d'avance que s'il vote contre
le candidat du gouve.nement, il sera cortainemint deq-
titué. Telle est la déclaration faite par l'honorable
député, et il est bon que le pays sache queile est la posi-
tion occupée par les honorablea membres de. la droite.
Que dit l'honorable député de Monk (M. McCallum)?
L'honorablé député dit qu'il est juste et convenable qu'il
en soit ainsi, que c'est une bonne politique à suivre, et'qu'il
n'y a là rien d'inconvénant. Et iluse peut que l'honorable
député ait dans son collAge électoral un grand nombre
d'employés du gouvernement, et il croit peut-être qu'il est
tout à fait convenable de les conduire au scrutin comme
partisans du gouvernement. Ce sont des hommes qui sont
au service du public; ils dépendent du gouve-'sement; ils
restent en fonctions durant le bon plaisir du gouvernement,
et ils sont avertis d'avance qu'à moins qu'ils n'enregistrent
leurs votes en faveur du candidat du gouvernement, ils sont
certains d'être destitués.

Je.dis que c'est là une doctrine que la Chambre n'appuiera
pas, je l'espère. J'espère que cette Chambre, en accordant
le droit de suffrage aux employés du gouvernement ne l'a
pas donné dans le but de forcer ceux qui dépendent du gou.
vernement et qui sont exposés à être destituées, à voter
invariablement en faveur des candidats du gouvernement.
Voilà le. grief contenu dans l'accusation qui a doni,é lieu à
la motion proposée par l'honorable député de Durham-Ouest,
(M. Blake) et à moins que le gouvernement ne soit prêt à
déclarer que cela est tout à fait juste et convenable, que ces
hommes qui dépendent du gouvernement doivent être forcés
de voter pour le gouvernement et ne devraient pas avoir la
liberté de voter contre les candidats du gouvernement, il
devra répudier l'attitude prise par l'honorable député de
Cap.Breton (M. Dodd), et devra appuyer la motion de
l'honorable député de Durham-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le principe est très clair.
Il a toujours été compris que tout employé public et tout
officier du gouvernement doit voter et se borner à voter,
qu'un officier du gouvernement ne devrait pas être un
partisan politique ni solliciter des suffrages, ce principe est
affirmé le plus fortement possible par l'adoption du scrutin
secret. Chacun sait qu'un employé va voter comme il
l'entend et que personne ne sait s'il vote en faveur du gou-
vernement qui l'emploie ou s'il vote contre. Mais le cas
actuel est tout à fait différent. Ce M. Roche occupait un
emploi qui ne lui rapportait rien excepté ses dépenses d'aller
et retour lorsqu'il allait à Sydney. Quoiqu'il n'y eut aucun
salaire attacLé à son emploi, il avait beaucoup d'influence
sur les pilotes, dont il contrôlait les certificats, et l'avertisse-
ment qui lui a été donné par l'honorable député, était celui-
ci: .Si vous sollici az des sufftages,.si vous allez travailler-

M. BLAKE: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que dit l'hono.

rable député. Si vous aller, travailler et employer l'in-
fluence que votre emploi you4 donne# à eu ger par tous
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les précédents, vous vous éloignez du vrai principe admis et
vous courez des risques. Si j'ai bi.-n compris, c'est là ce
que l'honorable député a dée!aré en cette Chambre. L'aver-
tissement a été donné avant le vote.

M. BLAKE: 'Un avertissement après le vote n'aurait
offert aucun avantage.

Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement, non.
L'avertissement a été donné avant le vote, et le député du
Cap Breton qui a parlé en premier lieu a dit avec beaucoup
de raison que si la question était examinée, peut-être trou-
verait-on des raisons très fortes pour suivre une ligne de
conduite beaucoup plus rigoureuse que celle qui a été suivie
vis à-vis de M. Roche. Qu'est-il arrivé ? M. Roche a écrit
à M. Dodd, comme ami. Il no considérait pas qu'il
avait été menacé par l'honorable député, mais il lui écrivait
en qualité d'ami. Il sentait qu'il s'était exposé, et il lui
écrivait comme ami pour lui demander de le sauver, parce
que bien que cet emploi tic rapportait pas d'ai-gent à M.
Roche, il 1-ii d9nnait une certaine position et un peu d'im-
po tice. En ce qui e-ncerne la ligne de conduite suivie
par le gouvernement. mon honorable ami peut l'expliquer.

M. MoL ELAN : A en juger par l'avis inscrit à l'ordre du
jour par le chef de l'opposition, que le gouvernement a
adopté cette ligne de conduite dans l'unique but de des-
tituer M. Roche, j'ai l'honneur de déclarer que je suis res-
ponsable de ce qui a été fait et que je l'ai fait dans l'intérêt
du pays, tel que je le comprenais. L'honorable député dit
que Sydney est l'un des ports les plus coisidérables de la
Nouvelle- Ëccsse, et cela est vrai. Il s'est élevé des diffé-
rends dans le bureau du pilotage de ce port. Mon atten-
tion fut attiiée sur le fait. J'ai constaté qu'il y avait dans
ce bureau deux percepteurs de douanes qui étaient les deux
beaux-frères. Il y avait aussi un autre commissaire qui
depuis sa nomination avait changé d'état et était devenu
constructeur de ponts, il voyageait à travers le pays et ne
pouvait que très rarement assister aux assemblées du
bureau. L'un des membres du bureau demeurait à Lingan,
à 12 milles de dis4tatce, et un autre à la Baie desVaches, l'un
des ports extéêieurs. Il était très rare quo ces messieurs
pussent se réunir ensemble et régler convenablement les
affaircs du bureau.

Un percepteur des droits de pilotage avait é*é nommé
ponr le port de Sydney et une assemblêi spéciale des com-
missaires fut convoquée. Deux ou trois membres y assi8-
tèrent; ils destituèrent cet officier et en nommèrent uu
autre. L'un des membres du bureau donna sa démission et
l'affaire semble en être restée là. Je suggérai de réunir les
ports extérieurs, et de rendre i dépendant le grand port de
Sydney qui comprend Sydney-Nord, afin que l'autre bureau
dont les membres demeuraient dans les ports extérieurs
put être en mesure de s'occuper des pilotes de ces ports
extérieurs. Je déclarai aux représentants du Cap-Breton
que c'était là mon opinion sur la question et que ce projet
serait mis à exécution ; je leur demandai de nommer des
hommes qui pourraient constituer le bureau de pilotage
pour le poit de Sydn.ey; des hommes qui pourraient assister
aux assemblées et surveiller les intérêts de Sydney ; je leur
demandai aussi de nommer le bureau pour les ports exté-
rieurs. Deux bureaux furent constitués, et je crois qu'ils
ont fonctionné d'une façon satisfaisante.

Ceci a été fait dans l'intérêt public et non dans le but de
nous débarrasser de M. Roche, nid'iniflier auenn châtiment
à permonine pour avoir pris une part active à la politique. Je
ne muis pas disposé à examiner si nous devons agir d'après
le principe en versu duquel les honorables membres de la
droite ont agi, tel qu'il a été démontré par l'honorable
député du Cap-Breton, en destituant les gens pour des actes
politiques. Mais, comme le premier ministre l'a dit, s'il
y a des hommes qui doivent être destitués pour s'être livrés
activement à la politique, les hommes qui donnent des cer-
tificats aux pilotes et qui peuvent les renvoyer ou refuser

Sir JORN-A. MAUDONiAL

de leur accorder des certificats au moyen desquels ils
peuvent gagner leur vie, devraient W're ceux-là; et l'on
devrait, s'il est possible, empêcher ces commissaires de se
mêler activement à la politique. Le premier ministre a dit
qu'il ne s'oppose pas à ce qu'un homme donne son vote,
mais le député du Cap-Breton dit qu'il a averti M. Roche
que s'il prenait une part active à la politique, s'il se mêlait
activement à la politique-

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. McLELAN: C'est là ce qu'a dit l'honorable député.
M. BLAKE: Voici sa lettre.

M. McLELà.N: Sa lettre a été écrite longtemps après, et
elle est à l'effet qu'il lui avait dit qu'il l'avertissait que s'il
prenait une part active-

M. BLAKE: Non, non.
M. MoLELAN: Il dit maintenant qu'il l'a averti que b'll

prenait une part active aux élections contre M. McDougail,
le candidat du gouvernement, il serait exposé à être desti-
tué, parce que c'était la politique qui avait été suivie par le
gouvernement Mackenzie, et qu'il supposait que cette poli-
tique était encore en vigueur et pourrait être suivie dans le
cas en question. Lorsque M. Roche en a appelé à M. Doid
lorsqu'il était rumeur que la commission du pilotage devait
être remaniée, lorsqu'il s'est adressé à lui pour lui demau-
der de le sauver et de lui conserver sa place dans la com-
mission, il lui a répondu par la lettre qui a été 'ue par le
chef de l'opposition, qu'il l'avait averti et qu'il n'intervien-
drait pas en sa faveur. Voilà la seule raison de l'accusation
-qu'il n'a pas voulu intervenir. Il semble que toute l'ac.
cusation est allée en diminuant au point qu'il n'en reste
plus rien ; elle est entièrement basée sur la lettre de M.
Dodd à M. Roche, dans laquello il lui disait qu'il n'inter-
viendrait pas en sa faveur, qu'il l'avait averti que s'il pre-
nait une part active-

Quelques honorables DÉPUTÉS: Non, non, ce n'est pas
ce que dit la lettre.

M. McLELAM-qu'il n'interviendrait pas en sa faveur.
Je suis surpris qu'une accusation aussi grave ait été portée
contre d'honorables membres de cette Chambre et contre le
gouvernement, qu'elle ait paru dans les journaux pendant
des semaines et des mois, et que le résultat en lisant la lettre
se réluise à ceci:-qu'il a refusé d'intervenir en sa faveur.
J'ai agi au nom du gouvernement, comme ministre de la
marine et des pêchdhIes, dans l'intérêt du public, et sans au-
cun égard à la conduite politique de M. Roche. Tout le bu-
reau des commissaires était complètement désorganisé; j'ai
cru qu'il était de mon devoir d'agir et que le meilleur moyen
d'agir était de diviser le bureau et d'en créer un nouveau
pour Sydney et un nouveau pour les ports extéi ii urs.

HOME RULE POUR L'IRLANDE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je veux dire quelques
mots au sujet d'une conversation qui a eu lieu aujourd'hui
en cette Chambre pendant mon absence.

Je crois que l'honorable chef de la gauche a demandé
l'autre soir, quelques renseignements au sujet de la com-
munication de la résolution concernant le Bome Rule.
Aprés le vote, le matin, j'ai demandé à l'agent ici de trans-
mettre le résultat.

M. MILLS: L'agent du Mail ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je lui ai demandé de
transmettre le tout, au complet; je ne sais pas si j'ai été
mal compris, mais ce matin j'ai fait venir l'agent qui m'a
dit m'avoir mal corripris. Alors j'ai téégraphié verlidtim et
literatim la résolution adoptéo par la Chambre, et j'ai
aussi mandé à sir Çharles Tupper de faire -imprimer cette
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résolution de suite et de l'envoyer à chaque membre de la
Chambre des communes anglaise.

M. BLAKE: Mon opinion, M. l'Orateur, est que, lorsque
la Chambre des communes parle comme dans cette occa-
sion, que c'est sous votre autorité que doivent être faites
les communications.

Sir JOHN A. MACDOTALD: Cela se peut, mais la
chose a été faite d'une manière plus expéditive qu'elle ne
l'aurait été par l'Orateur, qui n'a pas le droit de se servir du
télégraphe.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir,
BANQUES, COMPAGNIES D'ASSURANCES, ETC.,

EN ÉTAT D'LNSOLTABILILTÊ,

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur
le bill (n° 15) à l'effet de modifier de nouveau l' " Acte
relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies
de prêts, sociétés de construction et corporations de com-
merce en état d'insolvabilité."

(En comité.)

Sur l'article 2,
M. TIOMPSON: Je crois devoir attirer l'attention du

comité sur cet article, parce qu'il ne me parait pas sage de
l'amender tel qu'il est. Le comité a déjà adopté un article
donnant aux commis la préférence sur les compagnies inté-
ressées, et cet article rend cette disposition rétrospective.
Je no s.is pas quelles sont les compagnies liquidées, mais
pour de bonnes raisons je ne crois pas que nous devions en-
lever les droite de créanciers pour les donner à d'autres de
préférence. Je ferais remarquer à l'honorable député qui
présente le bill, que c'est dépasser les pouvoirs du parle-
ment; car lorsque nous entreprenons de traiter les droite
de deux classes de créanciers et de dire qu'une de ces classes
doit céder le pas à l'autre, je crois que nous touchons aux
droits civils plus qu'il ne nous est permis de le faire en légi-
férant sur l'insolvabilité ou la liquidation. Pour ces deux
raisons il me semble que le comité ne peut pas accepter cet
article.

M. EDGAR: Notre cour suprême a décidé plusieurs fois
qu'en matière d'insolvabilité le parlement avait juridiction
sur les droits civils. (Voir la cause de Valin vs. Langlois,
et plus récemment, celle de Shields vs. Peake.) Le comité
des banques et du commerce n'a pas paru trouver cet article
ultrd vires. Prenez le cas des ouvriers dont le travail aug-
mente la valeur de la propriété entre les mains du liquida-
teur; ils ont droit maintenant à moins de trois mois d'arré-
rages. Il ne semble pas injuste, tant que la propriété est
entre les mains des liquidateurs et que le dividende final
n'est pas déclaré, d'accepter ces réclamations.

M. T HOMPSON: Je ne nie pas le pouvoir du parlement
de traiter des droits civils sur la question d'insolvabilité.
Mais je disais que cet article, au lieu de traiter le sujet d'une
manière générale, ne s'applique en réalité qu'à un
ou deux cas, et. cela simplement dans le but de chan-
ger les droits civils. Et en outre de cela, il me semble
que les 'personnes qui ont ainsi des privilèges, en
vertu de cet article, ne peuvent montrer aucun droit à
telles préférences. Le deuxième article propose d'appliquer
ce principe à toutes les compagnies en liquidation, dans
les cas .où aucun dividende final n'a été payé; de sorte que,
un créancier ayant droit à un dividende de $500 est tenu,
d'abandonner cet argent à des personnes qui n'avaient
aucun privilège de ce genre jusque là. On devrait établir
d'abord les droits de ces personnes.

L'article est rejeté.
151

M. MACKINTOSH: Je propose que l'on amende l'acte
en ajoutant l'article suivant, comme article 3:

3. L'article 18 du dit acte passé dans la 45e année du régne de Sa
Majesté sous le chapitre 23, est par le présent modifié par l'addition des
paragraphes suivants :

(2) Lorsque la cour sera d'avis qu'il est juste et équitable que la com-
pagnie soit liquidée, elle pourra émettre une ordonnance à cette fin sur
demande, par pétition, faite au nom de la compagnie ou par tout action-
naire de la compagnie, bien que cette compagnie soit en état d'insol-
vabilité..

(3) Lorsque la demande sera faite au nom d'un actionnaire, cette
demande devra être faite après avis donné à la compagnie de la manière
ci-dessus stipulée, et toutes les autres dispositions de cet acte, en tant
qu'elles y seront applicables, devront s'appliquer aux procédures faites
pour la liquidation d'une compagnie en vertu de cet article.

(4) Lorsque les affaires d'une compagnie auront été complètement
liquidées eu vertu du dit acte, la cour pourra ordonner que la compagnie
soit dissoute à compter de la date de cette ordonnance, et la compagnie
devra être dissoute en conséquence, et la liquidation devra faire un
rapport immédiat de cette ordonnance au secrétaire d'Etat. (Acte
impérial, 25-26 Victoria, chapitre 89, article 111.)

(5) Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de cet article s'appli-
queront à toutes compagnies aujourd'hui constituées en corporations ou
qui seront plus tard constituées en corporations en vertu de l'acte con-
cernant les compagnies à fonde social du Canada, 1877, mais ne s'appli-
queront pas à d'autres compagnies ou corporations.

Je propose ces dispositions -parce que nous n'avons aujour.
d'hui aucun acte en vertu duquel les actionnaires d'une
compagnie constituée en corporation, qui désirent liquider
leurs affaires, peuvent nommer des liquidateurs, liquider et
dissoudre la compagnie. L'Acte impérial (25 et 26 Vic.,
chap, 89) renferme des dispositions concernant la liquida.
tion, tant volontaire que compulsoire. L'Acte fédéral (45
Vic., chap. 43) connu comme acte concernant les banques,
etc., en état d'insolçabilité, ne traite que des procédés com-
pulsoires, ne faisant aucune disposition comme l'Acte
anglais pour la liquidation par le moyen de liquidateurs
sous le contrôle de la compagnie. Il est plusieurs circons-
tances où le 'maintien d'une compagnie est -inutile, 'par
exemple plusieurs compagnies de colonisation qui ont été
établies en Canada, des compagnies de phosphate et autres.
Dans plusieurs cas aussi, les compagnies ne sont pas en état
d'insolvabilité, car une grande partie du capital reste non
payée, bien qu'elle soit payable à demande, mais on ne peut
retirer aucun bénéfice des compagnies poursuivant leur
entreprise, parce que des circonstances ont créé des difficul-
tes qu'elles ne peuvent vaincre, et il convient par consé-
quent d'établir un système économique et expéditif pour la
liquidation. Il est vrai que les actionnaires, par une réso-
lution, peuvent liquider une compagnie, mais ils ne peuvent
pas abroger leur charte. Le contrôle de la compagnie peut,
dans la suite, passer entre les mains de quelgues personnes
intéressées, qui peuvent agir au préjudice des autres, et
commettre une injustice et des torts, en vertu de ce qui
jusqu'alors a été considéré comme un acte légal. L'article
72 de l' " Acte du Canada concernant les compagnies à fonds
social, de 1877," dit:

La charte de la compagnie sera annulée par le fait de, non-usage
pendant trois années consécutives, ou si la compagnie n'entre pas en
exploitation pendant les trois années qui suivent la concession de sa
charte.

Malgré cela aucune disposition n'a été prise par le parle-
ment pour déclarer une confiscation. La tenure de l'amen-
dement proposé est la même que dans l'acte'anglais, et mon
but en le proposant, est que nous puissions obtenir le béné-
fice des décisions judiciaires rendues dans nombre de causes
en Angleterre. En faisant cela mon intention est de limiter
le pouvoir de la cour aux compagnies constituées légalement
en vertu de l'acte concernant les compagnies à fonds social;
autrement on pourrait cobjeCter- avec raison que dans le cas
d'une demande de liquidation d'une compagnie n'étant pas
en état d'insolvabilité, l'exercice du droit d'actionnaire serait
préjudiciable à cette compagnie. Ainsi donc l'amendement
ne s'applique qu'aux compagnies constituées 'en. vertu de
1'" Acte concernant les compagnies à. fonds social, de 1877;,
et comme le parlement se réserve, par l'article 73 de cet
acte, le pouvoir de faire d'autres dispositions sur ce sujet,
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on ne saurait soutenir de semblables objections, L'article
73 dit:

La compagnie sera sujette à toute autre disposition que le parlement
pourraitjuger à propos de faire dans la suite.

Il est donc évident que le parlement a le droit de traiter
cette question. J'ai suivi en autant que possible la tenure
de l'acte anglais, qui décrète à l'article 79:

En vertu de cette loi, la cour pourra liquider une compagnie dans les
circonstances décrites ci-dessous :

1. Lorsque la compagnie par une requte spéciale demande une
liquidation par la cour.

2. Lorsque la compagnie n'aura pas commencé ses opérations dans
l'année suivant sa constitution, ou suspendra ses affaires pour l'espace
d'une année entière.

3. Lorsque les membres sont réduits à moins de sept.
4. Lorsque la compagnie est incapable de payer ses dettes.
5. Lorsque la cour sera d'avis qu'il est juste et équitable que la com-

pagnie soit liquidée.
Pour ces raisons je demande à la Chambre de donner un

effet statutaire aux amendements que je propose mainte-
nant.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

MISE À LA RETRAITE.

La Chambre reprend en considération ultérieure la motion
de M. MeMullen à l'effet qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour un état donnant les noms et l'adresse de
chaque personne placée sur la liste des employés civils mis
à la retraite à la date du 1er janvier, AD. 1886.

M. MoMULLEN : J'aurais préféré terminer mes remar-
ques sur cette question lorque j'ai eu l'occasion de la pro-
poser devant la Chambre, mais malheureusement j'ai été
empêché de le faire pour me conformer aux règles de la
Chambre, qui ne me permettaient pas de continuer après
six heures. J'ai alors attiré l'attention de la Chambre sur
le fait qu'en 1884, le gouvernement avait mis 49 employés
civils à la retraite en vertu de l'acte, et que le montant
payé cette année là était de 8140,000 au-dessus de la somme
versée par le service dans le fonds des mises à la retraite. Le
pays a alors perdu ce montant. J'ai fait remarquer qu'en
1885, nous avions perdu au delà de $ 150,000 de la même
manière ; et je désire maintenant attirer l'attention sur
quelques faits concernant l'opération de l'acte sous l'admi-
nistration de l'hororablo Ale. Uackenzie. Sur 423 sur la
liste le 1er janvier 1886, 34z ont été mis à la retraite par
les honorables messieurs de la droite, et le reste, 84 par le
gouvernement Mackenzie. Depuis novembre 1878, epoque
de l'arrivée au pouvoir des honorables messieurs de la droite,
453 employés civils ont été mis à la retraite, soit 65 par an,
tandis que dans cinq ans, le gouvernement Mackenzie n'a
mis à la retraite que 256 employés, ou 51 par an.
Le gouvernement actuel,pendant ses cinq premières années,

en a mis à la retraite 351, ou 95 de plus que le gouver-
nement Mackenzie pendant la même période. Je désire
attirer l'attention de la Chambre sur un autre fait impor-
tant. Je soutiens que sous le régime des honorables mes-
sieurs de la droite, les mises à la retraite ne furent pas
déterminées par la mauvaise santé ou le vieil âge, ce qui
était le cas sous le régime Mackenzie. Comme je l'ai dit les
honorables messieurs de la droite ont mis à la retraite 453
employés, dont 35 tétaient encore sur la liste le premier
janvier ; et, par conséquent, ;a5 pour 100 seulement ont dis-
paru. Prenez d'un autre côté le cas du gouvernement
Mackenzie, de 1874 à 1878; il en a mis à la retraite 256, et
le premier janvier, il n'en restait que 81, -les autres étaient
morts. Cela démontre d'une manière concluante que sous
ce dernier gouvernement les mises à la retraite étaient
déterminées par l'âge ou l'infirmité, et que, dans le premier
cas, elle était en grande partie pour des fins politiques. Il
est accordé, en moyenne, par année, $470 à chaque personne
mise.à la retraite. Sivous multipliez cela par 95, le chiffre
de l'augmentation sous le régime actuel, vous constaterez
que le gouvernement a ajouté 644,650 à la dépense du pays,

M. MACKurosau

ou, en d'autres mots, si le gouvernement Mackenzie eut
resté au pouvoir, la dépense pour les mises à la retraite ne
s'élèverait qu'à $158,000, tandis qu'elles s'élèvent aujour-
d'hui à $203,000. Je signalerai aussi un autre fait. Lors-
que M. Mackenzie était au pouvoir, les honorables messieurs
do la droite l'injuriaient sans cesse, au sniet du nombre de
personnes mises à la retraite. Le premier ministre actuel,
et ses partisans, avaient pris M. Mackenzie à tâche pour ce
qu'ils appelaient ses extravagances, ils le vilipendaient
continuellement pour sa politique; mais s'il devait alors être
tenu responsable de ce que ces messieurs appelaient des
extravagances de sa part, d'après ce que je viens de démon.
trer au sujet de la mise à la retraite, on peut en conclure
que les honorables messieurs de la droite ont formulé eux.
mêmes leur condamnation.

L'acte fut présenté en 1870 par sir Francis Hincks, et s'il
était resté tel qu'il a été présenté, nous n'aurions pu puiser
aussi largement à même le trésor public. Cet acte décré-
tait une déduction de 4 pour 100 sur tout salaire de $600 et
au-dessus, et de 2J pour 100 sur ceux au-dessous de $600.
En vertu de cet acte nous n'aurions perdu cette année que
8100,000 environ, au lieu de 8150,000. C'est-à-dire, que
malgré le grand nombre d'employés mis sur la liste, le Fer-
vice civil aurait fourni la moitié de la somme payée chaque
année, tandis que maintenant il ne contribue que 25 pour
100. L'acte fut amendé par les honorables messieurs de la
droite. Sir Leonard Tilley, ministre des finances, réduisit
à 2 le taux de 4 pour 100, et 1l celui de 2j; de sorte que le
montant reçu du service civil s'est trouvé réduit de moitié,
tandis que d'un autre côté, par suite de la violation de l'acte
dont j'ai parlé, le nombre des mis à la retraite a été consi-
dérablement augmenté. Il n'y a dans le Canada aucune
classe d'employés qui soient mieux payés que les employés
civils, si vous prenez les sommes qu'ils retirent pour leur
travail, tant dans le service intérieur que dans le service
extérieur.

Un système de ce genre mène à l'extravagance plutôt
qu'à toute autre chose. Le gouvernement et les membres
du service civil en ont abusé grandement. Au lieu de vivre
économiquement et d'après leurs ressources, au lieu d'amas-
ser quelque chose pour le temps de la vieillesse et des infir-
mités, les membres du service civil n'ont que trop abusé
<'un système qui les conduit à l'extravagance en leur garan-
tissant que l'Etat prendra soin d'eux s'ils sont obligés de
sortir du service ou s'ils tombent malades. C'est une injus-
tice d'appeler les classes ouvrières et la population agricole
à payer des contributions pour répondre aux demandes de
ces fonctionnaires contre le trésor fédéral. La classe agri-
cuole est obligée de travailler beaucoup et elle rencontre
beaucoup de désavantages. Le colon qui prend un lot et se
bâtit une demeure dans la forêt est plus digne de sympathie
et d'assistance que le fonctionnaire public, et il fait d'hon-
nêtes efforts pour se mettre à l'abri dans ses vieux jours.
Cet habitant de la forêt a besoin de plus d'énergie que
l'employé public ou n'importe quel autre membre de la
société. Par conséquent nous devrions diminuer autant que
possible les dépenses du service civil et alléger ce fardeau
qui est si lourd pour les ressources du peuple.

D'abord le système qu'on suit pour engager les employés
publies et la manière dont on leur permet de vivre et de
remplir leurs devoirs sont très mauvais. Je n'ai pas d'ob-
jection à l'examen des employés publics, mais je regrette
qu'on permette à celui qui occupe une charge de la garder
jusqu'à sa mort, même s'il s'acquitte mal de ses devoirs ou
s'il est inapte à les exercer. Malheureusement, la plupart
des employés publics sont hommés à cause de l'influence
politique qu'on exerce auprès du gouvernement du jour;
et une fois qu'ils sont entréi en charge, on les garde quand
même ils sont incompétents. J'admets qu'il convient
d'accorder une gratification à ceux qui sont obligés de se
retirer, mais il faut que ce soit pour cause de maladie, et
lorsqu'ils demandent eux-mêmes qu'on les mette à la

1198 10 mm



DÉBATS DES COMMUNES.
retraite. Il devrait y avoir un bureau d'inspection dont
les pouvoirs seraient à peu près analogues à ceux de l'audi-
teur général, et qui aurait 1a surveillance deà employés de
tous les départements. Ce bureau devrait examiner soi-
gneusement la manière dont chaque fonctionnaire remplit
ses devoirs et recommander la destitution des employés
infidèles ou incompétents. Ensuite le gouvernement pour-
rait s'appuyer sur le rapport de ce bureau pour remplacer
ces fonctionnaires. Je n'ai aucun doute que l'on case pour
des raisons politiques un grand nombre de gens qui sont un
embarras pour ceux qui partagent leurs travaux; ces gens
traînent une miseérable existence, et au bout de dix ans-
car on ne peut pas les mettre à la retraite auparavant-on
les met sur*la liste des pensionnaires de l'Etat, et ils retirent
leur pension jusqu'à la fin de leurs jours. On trouve
pénible de les destituer parce qu'ils ont été casés grAce à
des influences politiques et que l'on craint d'offenser ceux
qui leur ont obtenu leur emploi.

Le bureau d'inspection que je voudrais voir créer devrait
être complètment libre de toute influence politique et cons-
titué de façon à ne pouvoir être supprime que par un vote
conjoint des deux Chambres. Le bureau d'inspection de-
vrait pouvoir entrer dans tous les bureaux publics et exami-
ner minutieusement tous les actes des fonctionnaires, et on
devrait l'autoriser à renvoyer ceux qui ne rempliraient pas
leurs devoirs fidèlement et honnêtement; ensuite le gouver-
noment pourrait nommer leurs successeurs. On suit un
mauvais système en engageant des gens qu'on garde dans
leurs situations tout le temps de leur vie parce qu'on les a
engagés une fois. Aucun homme d'affaires me conduit sa
besogne de cette manière. Un marchand aura plusieurs
commis, et s'il en trouve un qui ne lui donne pas satisfac-
tion, il le congédiera. Les banquiers et les marchands en
gros agiseent de même. Vous ne trouvez dans aucun genre
d'affaires le système de service civil qui veut que vous gar-
diez un employé jusqu'à sa mort du moment que vous avez
pu avoir assez d'influence sur le gouvernement du jour pour
lui faire obtenir une situation. Si l'employé a u-n parent qui
soit membre de la Chambre, il est certain de vivre conforta-
blement jusqu'à ce qu'il meure ou jusqu'à ce qu'il soit mis à
la retraite, quelle que soit sa conduite. Je suis certain qu'il
y a dans les départements, aujourd'hui, un grand nombre de
gens qui sont incapables de s'acquitter de leurs fonctions
ordinaires. Je suis heureux de penser qu'il y en a beau-
coup d'autres qui remplissent leurs devoirs avec fidélité et
avec talent, mais il y en a plusieurs dont on ne peut pas dire
cela, et ce qui le prouve c'est le chiffre élevé de ceux qu'on
met à la retraite; cela semble être la seule manière de se
débarrasser d'eux. Si l'on adoptait le système que je re-
commande,on mettrait fin à cette manière de se débarrasser
des employés inutiles et incompétents. Je ne désire pas
prendre le temps de la Chambre plus longtemps pour cette
discussion. Je regrette beaucoup de n'avoir pu présenter le
reste de mes remarques lorsque j'ai commencé à traiter
cette question; mais il était de mon devoir de faire ces ob-
servations aujourd'hui, et je reviendrai à la charge de temps
à autre jusqu'à ce que nous ayons déterminé ces messieurs
de la droite à abolir ce système qui augmente annuellement
nos dépenses et qui deviendra ruineux. si on n'y met fin.

M. MoLELAN: Il n'y a aucune objection à donner le
rapport que l'honorable député demande, si ce n'est que
c'est une répétition d'un rapport que nous avons déposé il.y
a quelques jours et qui a servi de base* aux remarques de
l'honorable député. Cet état renferme les noms de tous les
employés mis à la retraite, la date de leur mise à la retraite,
les sommes qu'ils ont payées au fonds depuis le commence-
ment, et les sommes qu'ils ont reçues, et je crois que ce se-
rait une dépense inutile que de répéter tout cela simple-
ment pour avoir les adresses des personnes qu'on a mises à
la retraite. Je crois que lorsque l'honorable député a de-
mandé l'état produit il y a quelque temps il aurait dû indi-
quer dans sa motion les renseignements qu'il désirait avoir,

'de sorte qu'un seul état aurait suffl. Je ne sais pas si c'est
pour faire un discours que l'honorable deputé a demandé
cela, mais le fait est qu'il a débité une longue harangue en
recevant le rapport. Je regrette de ne pas avoir entendu
toutes ses remarques, mais je sais qu'il a terminé son dis-
cours en exprimant l'espoir de voir ce système aboli. En
commençant son discours, l'autre jour, l'honorable député a
émis la prétention que parce que les employés fournissent
peu au fonds de retraite et qu'ils en retirent des sommes
considérables, le système n'est pas raisonnable et mnrite
d'être aboli. En Angleterre ce système est en opération, et:
on le maintient parce que l'on croit que cela est dans l'inté-
rôt. public, et que, lorsqu'un fonctionnaire devient incapable,
pour cause de maladie ou de vieillesse, il est désirable qu'on
Se remplace par une personne plus active. C'est pour cela.
que le système des pensions de retraite existe, et l'on paie
ces pensions sans obliger les fonctionnaires publics à verser
de l'argent, chaque année, dans le trésor. On croit qu'ilest
dans l'intérêt public de maintenir ce système sans taxer les
employés publics annuellement.

L'honorable député a cité l'autre jour, le cas de plusieurs
employés qui ont retiré des pensions considérables, après
avoir payé des contributions comparativement peu élevées.
J'ai demandé à l'honorable député d'interrompre sa lecture,
et de citer quelques dates.

Depuis, j'ai examiné les rapports et je vois que presque
toutes les sommes considérables mentionnées ont été payées
à des personnes mises à la retraite pendant que ses amis
étaient au pouvoir ; et je suis certain que si ses amis parta-
geaient ses opinions, je suis certain que s'ils avaient vu ce
système d'un mauvais oil, ils l'auraient aboli en 1875 et
n'en auraient pas profité d'une manière considérable, comme
ils l'ont fait. L'honorable député a cité le total des sommes
payées en vertu de cette loi, c'est-à-dire, environ un nmillion
de dollars I Eh bien! on a payé tout près de la moitié de
cette somme à des personnes qui ont été mises à la retraite
après avoir été casées par les amis politiques de l'honorable
député. En examinant la liste à la course, l'autre jour, j'ai
remarqué qu'on a payé aux personnes favorisées par ses
amis politiques, au delà de i425,000. Quelques-unes de ces
personnes ont reçu des montants très considérables, et ce.
sont tous des gens que les amis politiques de l'honorable
député ont mis à la retraite, qui ont reçu des grosses peu-
sions. Je vois qu'on a payé à diverses personnes les soi-
mes suivantesS: $4,000, $18,000, 86,000, 21,000, $10,000,
813,000, 811,000, 88,000, 87,000, $18,000, 811,000, 816,000.
Toutes ces personnes ont été mises à la retraite par les ad-
versaires du gouvernement actuel. Je ne veux pas dire
qu'iln'était pas dans l'intert public de mettre ces personnes
à la retraite, paree que quelques fois les deux gouverne-
ments ont trouve nécessaire de faire des changements et
qu'ils se sont dispensés des services d'un employé en effec-
tuant une économie. 1l y a déjà quelque temps, j'ai dénmou-
tiéê à la Chambre qu'on a économisé 85,691 l'année dernière
par l'application de cette loi, et si vous remnontez à la date
de la passation de cette loi et que vous preniez le cas de
chaque employé mis à la retraite, qu'on a remplace par un
fonctionnaire dont le salaire est moins élevé, et le cas.de
chaque employé qu'on n'a pas remplace pour des raisons
d'intérêt pubi1, vous verrez que l'on a économisé jusqu'à ce
jour une somme énorme. On me permettra peut-être de
répéter ce que j'ai dit en cette circonstance. Eu prenant
chaque cas de mise à la retraite jusqu'en 1882, j'aiadémontr
qu'on a économisé 848,540 dans le département des finances,
$42,570 dans le département du revenu de l'intérieur,
$18,010 dans le département de l'agriculture, $,014 aux
travaux publics, 820,263, dans le département de la marine
et des pêcheries, 85,482, dans le département du secretair.
d'Etat, o6,893, dans le département de l'intérieur, $177,398
dans le département des douanes, soit un total de n350,183.

Dans trois deépartement il y a eu une perte, parce qu'il a
fallu remplacer ceux qu'on a mi à la retraite. Dans déu
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partement des chemins de fer et des canaux, il y a eu une que l'on a commis beaucoup d'abus, je ne dis pas que ce
perte de $23,00 ; dans le département do la milice et de la gouvernement seul en a commis, car l'autre en a commis-et
défense la perte a été de $3,725; dans le département des l'un n'est pas meilleur que l'autre, je suppose-mais il est
postes elle a été de $6,107, ce qui fait une perte totale de certain qu'il y a eu des abus. On a assumé des obligations
$22,857 et laisse une économie nette de 8317,3:9 jusqu'au considérables et l'on paie chaque année des sommes que l'on
13 juin 1882. Ce calcul va jusqu'à la date à laquelle la ne devrait pas payer. Il est temps que ces abus cessent.
commission du service civil a terminé son enquête, et elle a Quels sont les bruits qui courent maintenant ? On m'écrit de
indiqué cette économie comme résultat net de ses re- mon comté que plusieues employés sont à la retraite, et la
cherches. Dans mon propre département, on a fait le même nouvelle m'arrive des différentes parties de ma pro-
calcul jusqu'au 18 mars 1886, et l'on a constaté une économie vince. Un fonctionnaire très important du comté de Saint-
de 640,553.51. De sorte que l'honorable député se trompe Jean est à la veille d'être mis à la retraite, et j'apprends que
absolument quand il affirme que la loi concernant les pensions 2 ou 3 hommes aussi compétents que moi à remplir une
de retraite a eu des effets désastreux pour- le pays. Il est charge publique sont à la veille d'être mis à la retraite
vrai que certaines personnes ont retiré des sommes consi- aussi ; et lorsque je suis appelé à remplir un devoir dans
dérables, mais ce sont des personnes mises à la retraite pour l'intérêt public, je ne crois pas que j'y manque. Lorsque des
cause de maladie ou de vieillesse, et l'honorable député aura abus comme ceux-ci ont eu lieu et que la rumeur nous
probablement des sympathies pour des vieillards et des annonce que l'on va en commettre d'autres, je crois qu'il est
malades, et il leur accordera volontiers une gratification. de mon devoir de parler ouvertement dans une discussion
Quand on examine les résultats de l'application de cette loi, comme celle que nous faisons maintenant. On devrait
on voit qu'il est évident qu'elle a valu des économies consi- mettre fin à ces abus et ne mettre à la retraite aucun
dérables au pays. Ce serait un malheur pour le pays et homme capable de remplir les devoirs de sa charge.
pour le gouvernement si on l'abolissait et si l'on enlevait Je dis cela non pas dans le but de prolonger le débat ou
aux chefs de départements le pouvoir de faire les change- d'attaquer le gouvernement ou l'opposition, mais parce que
ments propres à rendre le service public plus efficace et j'ai un devoir public à remplir et que j'apprends que l'on
moins dispendieux. J'espère que l'honorable député n'in- veut mettre à la retraite des fonctionnaires aussi compétents
sistora pas pour faire adopter sa motion, car à l'exception que n'importe lequel des ministres. A présent que la
des noms de bureaux de poste, les rapports que nous lui Chambre est saisie de la question, j'espère que l'on com-
avons fournis donnent tous les renseignements demandés. mettra moins d'abus dans l'avenir que :dans le passé. Je ne

suis pas de ceux qui ont cru à la nécessité absolue d'un acte
M. MITCHELL : Jai écouté avec quelque attention les concernant les pensions de retraite, mais j'admets qu'il y a

explications données par le ministre des finances en réponse de vieux et fidèles employés que le publie doit soutenir
aux objections formulées par l'auteur de la proposition, et d'une manière ou d'une autre. Cependant il ne faut pas
je désire dire quelques mots relativement à un détail, savoir, oublier que l'acte des pensions de retraite n'a pas été passé
cette économie deS369,000 depuis l'établissement de cette loi, pour permettre les abus que l'on a commis pendant les 10
L'honorable ministre a énuméré les départements dans les, ou 15 dernières années; il faut cesser de mettre à la retraite
quels on a effectué des économies. Je n'ai pas les chiffres et des employés cepables d'exercer leurs fonctions, comme le.
je n'ai pas examiné les statistiques, mais quand j'entends public le sait, et il faut voir à ce que ces abus ne se renon-
l'honorable ministre affirmer qu'il y a en une économie de vellent pas.
$30,000 dans le département de la marine et des pêcheries,
je dois dire que j'aimerais à avoir des détails afin de savoir
où on a effectué ces retranchements. C'est un département
dont peu d'employés ont été mis à la retraite, je crois, et je
suis certain qu'il coûte plus cher aujourd'hui que lorsque la
loi des pensions de retraite a été adoptée; et s'il en est ainsi
je ne puis voir comment on a pu économiser 830,000. Toute-
fois, l'honorable ministre a vu les statistiques et je ne les ai
pas examinées, comme je n'avais pas l'intention de prendre
part à la discussion. Mais il y a un principe en jeu dans
ce débat qui a pris une tournure à laquelle je me suis tou-
jours opposé. Quelle est la réponse aux objections de la
gauche ? On répond ceci : Vous avez fait aussi mal lorsque
vous étiez au pouvoir. Je crois qu'il est temps que l'on cesse
d'employer de tels arguments en cette Chambre. On
remarque chez les députés un sentiment d'indépendance
qui croît et qui sera encore plus fort après les élections, et
ce sentiment est opposé à ce qu'on accepte, comme une expli.
cation satisfaisante, de telles paroles : " Vous avez mis à la
retraite un plus grand nombre d'employés, et vous avez payé
des sommes plus considérables."

La loi des pensions de retraite a été créée à une époque
où l'on croyait qu'il était de l'intérêt public de l'adopter.
On voulait mettre à la retraite les employés âgés, épuisés,
et cela devait être fait dans l'intérêt public et non pas servir
de prétexte à des abus. Je n'ai aucune hésitation à dire
que l'on a abusé de cette loi pour des fins politiques et qu'on
a créé des vacances pour nommer des partisans. J'ai lu le
débat sur cette question et jen ai entendu une partie, et je
ne puis faire autrement qu'arriver à la conclusion que l'on a
mis à la retraite dans cette ville même et à Toronto des
hommes vigoureux qui jouissent de toutes leurs facultés, qui
ont une expérience de plusieurs années et qui auraient pu
être plus utiles que des fonctionnaires plus jeunes. Je sais

M. McLEL

M. MoMULLEN: Je désire ajouter quelques mots pour
répondre au ministre des finances. J'ai été surpris d'en-
tendre l'honorable ministre dire que l'on a épargné 85,000.00
l'année dernière, grâce à la loi dont nous nous occupons.
J'ai démontré clairement et distinctement que l'année der-
nière on a mis 49 employés à la retraite pour appliquer
cette loi, et que ces employés retiraient un salaire annuel de
$42,384.09. Avant de mettre ces employés à la retraite
l'honorable ministre a engagé 25 nouveaux employés, aux-
quels on a payé $15,763.75. J'ai démontré qu'il y avait 24
vacances à remplir, et je suppose que l'honorable ministre
cherche à prouver qu'il a fait des économies en considérant
les charges comme vacantes.. Quels sont les faits? Quatre-
vingt-un fonctionnaires du département à Ottawa ont retiré
l'année dernière $49,000.00 pour des ouvrages supplémen-
taires, soit une moyenne de $750.00. On n'impute pas ces
sommes au fonds de retraite. L'honorable ministre. déduit
le salaire qui serait payé à ceux qui rempliront ces charges
vacantes, et c'est ainsi qu'il cherche à établir une économie.

Supposons qu'on remplirait ces 24 vacances en opérant
une réduction de 25 pour 100 sur les salaires, le montant à
payer serait de $12,146.25, et pendant que ces charges sont
vacantes, le gouvernement paie cette somme à des commis
du département sous forme de remunérations supplémen-
taires. Additionnez ces deux sommes de 015,763.75 et de,
612,146.25, et vous avez un total de $27,910.00. Ajoutez à
cela la somme accordée pour les pensions de retraite, $18,-
360.62, et la somme accordée en gratifications, $2,568.03, et
vous avez un total de $48,838.65. Déduisez de cela le mon-
tant des salaires que l'on a pa3 é à ceux qui ont été engagésj
pour remplir kes charges, et vous avez une perte nette pour
le pays de 86,454.65, ou une perte nette chaque annéede
83,986.53 si vous déduisez les gratifications. Mais l'hono-
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rable ministre ne tiei Pás côrdijftë de la somme 'payée aux'
employés pour des travaux supplémentaireB'parce que les
titulaires de certaines charges ont été mis à la retraite, et
il cherche ainsi à faire voir qu'il a effectué une économie
do $50,000.00. Je défie l'honorable ministre de soumettre
cette question à n'importe quel comptable compétent,- et si
l'opinion de cette autorité était contre moi, j'allais dire que
je ne parlerais plus jamais de la question des pensions de
retraite; mais je me contenterai d'affirmer qu'aucune autorité
compétente ne prétendra que le calcul de l'honorable minis-
tre repose sur une méthode saine. J'ai examiné avec soin le
rapport du comité qui a été chargé, il y a quelques années,
d'observer le fonctionnement du système des pensions de
retraite, et je dis que n'importe quelle personne qui exami-
nera ce rapport avec le désir sincère de connaitre la vérité,
dira que le comité a visé à maintenir le système plutôt
qu'à le critiquer avec soin et avec sévérité. Je dis que le
système ne peut être trouvé avantageux si on l'examine
attentivement. Prenons le cas dont mon honorable ami a
parlé. Quel a été l'effet dans le département l'année dernière?

L'honorable ministre a mis à la retraite. le sous-ministre
des pêcheries, qui recevait $3,200 par année. On lui a ac.
cordé 81,008 et on l'a remplacé par un fonctionnaire auquel
on donne $3,200 annuellement. Il n'y a pas en de réduc-
tion, et maintenant nous payons le sous ministre et celui
qu'on a mis à la retraite $4,208 au lieu de 83,200 ; et si
vous prenez d'autres exemples vous verrez que l'effet du
système est le même. J'admets que dans certains cas on
engage des hommes qu'on paie moins cher, mais je ne vois
pas pourquoi le gouvernement n'aurait pas le droit de ren-
voyer un .employé qu'il paie trop cher, de même que n'im.
porte quel patron. Je voudrais savoir pourquoi nous
n'agirions pas comme les autres hommes et pourquoi nous
n'avertirions pas les employés publics qu'ils peuvent s'at-
tendre à être retenus tant qu'ils rempliront leurs devoirs
d'une manière efficace et honnête; mais d'un autre côté
qu'ils peuvent s'attendre à être renvoyés et remplacés par
d'autres s'ils deviennent incapables d'exercer leurs fonctions
pour une cause quelconque. Si nous agissions ainsi nous
apprendrions à ces hommes a songer à leur vieillesse et
nous les empêcherions d'être un fardeau pour le pays. Je
suis heureux que l'honorable député de Northumbeerland
(M. Mitchell) ait appelé l'attention de la Chambre sur cette
question, et je suis convaincu que si on l'examine à fond on
convaincra tout homme raisonnable que le système est une
véritable duperie, que l'argent du peuple a été gaspillé,
qu'il 'st temps de cesser de soutenir des gens qui devraient
pourvoir eux-mêmes à leur besoins, et qu'il ne faut plus
demander au pays d'appuyer un tel système.

M. BOWELL: Je n'ai pas accordé' à cette question
toute l'attention nécessaire pour la discuter sous toutes ses
faces, mais je puis dire que si tous les calculs de l'honorable
députe ressemblent à celui qu'il a fait l'autre soir en adres-
sant la parole 'à la Chambre sur cette question, je crains
beaucoup qu'il ne soit tombé dans un grand nombre d'er-
reurs. Je crois qu'en cette circonstance l'honorable député
a cité le cas d'un employé de Québec qui recevait 81,600
par année, qu'on aurait mis à la retraite en lui accordant
81,220, et qui aurait été remplacé par*une personne à laquelle
on paie 81,400. Cela pourrait mettre sous Pimpression que
le pays paie les $1,400 données au successeur de celui que
nous avons mis à la retraite et les.81,220 de salaire.
Voyons quels sont les faits. Le fonctionnaire qu'on a mis à
la retraite reçoit 81,220 par année. Il a été dans le service
au delà de 40 ans, et on l'a mis à la retraite- à cause de son
âge avancé. On n'a fait aucune nomination nouvelle, mais
l'on a promu un emplopé qui recevait 81,200 et on lui donne
$1,400. Je puis citer les noms si l'honorable député le
désire. On a promu un autre employé qui recevait $ 1,000 ;
on lui a donné $1,200, mais on ne l'a pas remplacé. Ainsi,
si vous hdditionfez la somme paytie domme 'penèioû et lés

$400 d'augmentation données aux deux animlyés promus,
vous arrivez à une augmentation de $20 par année; et
cependant si ma mémoire ne me trompe pa4, l'hdoràble
député au lieu de dire que l'on a augmenté de 820 par
année les dépenses du'département des douanes dans la ville
de Québec, a donné à entendra que l'augmentation réelle est
représentée par la différence entre 81,600 et 82,600. En
d'autres termes il a dit que l'on a ajouté 8 1,000 par année
et non pas $20 au coût de l'administration des douanes dans
la ville de Québec.

Je cite cet exemple parce que je connais .bien les faits, et
j'espère que tous les calculs de l'honorable député ne sont
pas inexacts comme celui-ci. Je dois avouer que je suis un
peu surpris des remarques de mon honorable ami le député
indépendant de Northumberland (M. Mitchell). L'honorable
depute a releve l'argument du ministre des finances au sujet
des différents fonctionnaires que l'on a mis à la retraite pen-
dant que l'honorable député de York-Est était au pouvoir.
L'honorable député n'a pas entendu toute la discussion,.ou
bien, il a oublié les remarques de celui qui l'a précédé-au
sujet des employés mis à la retraite sous l'administration de
l'honorable député de York-Est ; il a oublié que cet hono-
rable député avait justifié tous les changements opérés par
l'ancien gouvernement en disant qu'ils avaient été faits pour
donner plus d'efficacité au service et que l'on avait mis à la
retraite des vieillards ou des malades. Je ne suis pas pour
discuter cette question maintenant. J'admets avecimonhono-
rable ami que le gouvernement actuel ne pourrait se justi-
fier de mal administrer les affaires en disant que le gouver-
nement précédent aurait commis des fautes analogues; mais
je crois que le ministre des finances avait parfaitement
raison de faire remarquer que s'il y a en des abus sdus
l'administration actuelle, on en a observé de plus considéra-
bles pendant que l'honorable député de York-Est était au
pouvoir. Mon honorable ami n'a fait que relever les paroles
de celui qui a parlé de cette période spéciale 't qui a défendu
les actes de nos prédécesseurs.

M. MITCHELL : Je me suis opposé à ce que le ministre
des finances borne sa réponse à dire: Vous êtes comme
nous, vous avez fait la même chose.; ce que vous dites est
vrai, mais vous avez fait la même chose. J'admets que
l'honorable ministre est allé un peu au delà de cela,mais
j'aiierais à avoir des explications plus détaillées gub cells
qu'il a données quant aux abus qui existent. Je m'oppose à
ce que lei ministres répondent à celui qui les accuse d'avòir
mal administré la loi ou d'en avoir abusé : Vous avez fait la
même chose avant nous.

M. McLELAN : L'honorable .député se trompe ; je n'ai
pas cherché à justifier ce que nous avons fait en citant seu-
lement ce que nos prédécesseurs ont fait. J'ai dit 'que le
gouvernement anglais suit le même système sans exiger une
taxe des employés. J'ai dit que le gouvernement Mackbnzie
a profité de la loi autant que nous. J'ai dit que les trois
gouvernements ont appliqué la loi et que cela a été dans
l'intérêt publio Je me suis effoicé de démontrer que la loi
est favorable à l'intérêt public en général et qu'on l'a appli-
quée avec économie, et je crois que je l'ai démontré et que
l'exenple cité par le ministre des douanes corrobore ce que
j'ai dit. à

M. MITCHELL: Je regretterais que l'on établit la prati-
que anglaise pour nous.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis heureux d'en-
tendre Phonorable ministre des finances déclarer qu'il ne
reproche rien à l'ancien gouvernement, etje crois qu'il agit
sagement, parce que si l'on comparait la politique des deux
gouvernements, on verrait que l'ancienne administration a
appliqué la loi judicieusement en mettant des employés A la
retraite. Toutefois il est inutile d'entrer dans une discussion
sur cette question,. parce que l'on n'a formulé aucune aepu-
sation spéciale contre Pancien gouvernement. Je voudrais
bien sAvoir comment oi a opérêles.éoonomies ont 1'pn-
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rable ministre des finances a parlé. Il n'a pas donné de dé- de leur revenu pour les jours d'épreuve. Je voudrais savoir
tails au sujet de ces économies de $300,000 ou $400,000 qu'on où sont les hommes qui sont aussi bien payé& que les font.
a opérées annuellement ou en tout, je l'ignore. tionnaires publies du Canada? Sans doute, il y a peu

M. MoLELAN: En tout. de rémunérations très élevées; mais comparez lessalaires que l'on donne dans les grandes institutions
Sir RICHARD CARTWRIGIT : J'aimerais à savoir, je financières aux salaires que ce gouvernement paie à ses

l'avoue, comment cela a pu se faire, attendu que le coût employés, et vous verrez que l'avantage est à ces derniers et
total du service civil à Ottawa s'est élevé de $823,000 à que les employés de ces grandes institutions ne ro nt
61,203,000 par année, et que toutes les autres dépenses ont pas de gratifications aux dépens des institutions ellesmêe.
augmenté dans une égale proportion, et vu surtout que la Les effets de cette loi fot un devoir au gouvernement de la
liste des pensions de retraite s'est élevée de 6100,000 par rappeler aussitôt que possible, et démontrer ainsi qu'il a
année à au delà de 6700,000. S'il y a eu une économie, je quelque désir de pratiquer l'économie.
suppose qu'on l'a effectuée en remplaçant des vieillards par Le ministre des douanes, en citant des cas d'économie, a
des jeunes geas plus actifs qu'on paie moins cher; mais je oublié de dire que dans certains cas le gouvernement na pas
crois que si l'honorable ministre ajoute les pensions de re- seulement rempli les vacances et fait des promotions. Ainsi
traite aux salaires, il pourra difficilement établir une écono- le département de la marine, sous l'ancien ministre, n'avait
mie. L'honorable ministre n'a pas touché à ce point, et je qu'un sous-ministre; mais il y a quelque temps le ministre
crois que la Chambre serait bien aise à avoir plus d'explica. actuel a jugé nécessaire d'en avoir deux, et je suppose que
tions là-dessus. chacun d'eux va essayer d'augmenter son personnel de façon

M. MULOCK : L'honorable député de Wellington-Nord à commander bientôt une armée de fonctionnaires. L'an
s'est occupé de cette question avec un zèle qui doit lui atti- dernier aussi ou a jugé nécessaire d'avoir deux bibliothé-
rer la reconnaissance de la Chambre. Il est évident que les caires, et je vois dans les journaux que ces deux messieurs
effets de la loi sont hostiles aux intérêts du pays non seule. vont faire un voyage aux Etats-Unis pour en visiter toutes
ment parce qu'elle a caué des pertes directes, mais parce les bibliothèques afin de se mettre mieux ou état de remplir
qu'elle a donné lieu à des abus. Elle est une source de ten- leurs fonctions. Je ne sais s'ils vont voyager au frais du
tation directe pour les membres du service qu'elle invite à pays ou non, peut*êtra l'apprendrons-nous quandles crédits
demander leur retraite. Le plus tôt ils sont mis à la supplémentaires seront soumis, ou peut-être l'an prochain
retraite, le plus tôt ils sont certains d'avoir un revenu assuré verrons-nous quelque petit item de dépense casuelle pour
pour leur vie, bien qu'ils soient capables de suivre une car- couvrir ces frais. Chaque fois que nous grossisons un per-
rière comme les autres citoyens. L'honorable député de sonnel, on orée une dépense permanente à prendre à même
Wellington-Nord a établi au delà de tout doute que la loi le revenu du pays, et tout ce que je puis dire, c'est qu'eu
actuelle nous a leit débourser environ $1,250,000 jusqu'à cette affaire le devoir des ministres est, d'après moi, absolu-
présent. Nous payons en outre environ $200,000 par ment clair; il consiste à abroger le plus tôt possible cet acte
année et nous recevons sous forme d'assurance à peu près de mauvaise législation et de mettre cette partie du service
$50,000, ce qui fait une perte nette pour le pays de $ 150,000 dans une condition convenable.
par année. Je crois qu'il est à déplorer dans ces circons-
tances que le ministre des finances défende cette loi comme RÉFORME DE LA LOI CRIMINELLE.
il l'a fait et qu'il aille même jusqu'à parler d'adopter la loi M ROBERTýON: Je propose la deuxième lecture du
impériale, laquelle permet aux employés publics de prendre bil (n 28) pour amender la loi criminelle du Canada. Je ne
leur retraite sans payer un sou. pense pas pouvoir rien ajouter à ce que j'ai dit en déposant

M. MoLELAN: Je n'ai pas dit cela. J'ai parlé de la le bill. C'est un acte qui édicte de nouvelles peines contre
pratique en Angleterre où cela se fait. une certaine classe de criminels qui se livrent au vol par

M. MULOCK: L'honorable ministre a cité le fait en l'ap- effraction, Les juges ont actuellement une certaine discré-
prouvant, de sorte qu'il n'y a qu'une conclusion à tirer. tion qui leur permet de châtier ces criminels au moyens de

Pour ma part je n'ai jamais pu comprendre en vertu de sentences comportant l'emprisonnement pour des périodes
quel principe les employés publics ont droit d'être mieux allant de deux ans à l'emprisonnement pour la vie. Ce bil
traités que les employés des particuliers. Y a-t-il quelque est plus rigoureux dans ses dispositions. Ilprescritqueles
personne engagée dans les affaires qui traite ses employés personnes ayant on leur possession des instruments connus
d'après de tels principes ? Les salaires attachés aux diffé- comme étant des outils de voleur ou des armes meurtrières,
rents emplois correspondent parfaitement à la valeur des de quelque nature qu'elles soient, seront condamnées au pé-
services, et ils l'excèdent beaucoup dans quelques cas dans nîtencier pour la vie. Et si laccusé est convaincu d'incar-
mon opinion. On peut diviser Ls employés publics en cération antérieure pour un crime du môme genre, et que la
deux classes. Il y a la classe do ceux qui sont employés deuxième offense à lui imputée soit prouvée, il sera envoyé
comme commis et qui font un travail manuel comme écri- au pénitencier pour la vie.
vain. Il y en a d'autres comme les sous-chefs qui ont des J'ai aussi inséré une disposition en vertu de laquelle les
fonctions importantes et qui doivent avoir plus d'intelli- personnes accuséos de ce crime pourront subir un procès
gence et plus d'instruction pour s'acquitter de leurs devoirs; sommaire devant n'importe quel juge du comté où l'affaire
mais à l'exception de ces quelques fonctionnaires, la grande a été commise. Je crois cotte mesure dans l'intérêt du
armée du service civil est engagée dans de simples travaux public, vu que le crime augmente et qu'il est nécessaire de
manuels, et conséquemment ne devrait pas avoir les avan- protéger la propriété et la vie des familles en infligeant à
tages d'un système de pensions de retraite. Maintenant, ai ces criminels des pénalités extrêmes. Je ne connais pas le
l'on admet que le salaire annuel est égal en valeur aux sentiment du ministre de la justice sur la matière, mais je
services rendus, il s'ensuit que tout ce que nous donnons se que c'est là un crime digne de l'attention de la
sous forme de gratification est autant d'argent payé en sus Chambre, et je demande que le bil passe en dernière déli-
de la valeur des services rendus. Cela étant, ai le ministre bération.
croit qu'au employé public doit avoir quelque chose quand M. THOMPSON: Bien que l'honorable député ait fait
il prend si retraite, il devrait déduire cet argent de son clairement connaitre son désir de favoriser le progrès de ce
salaire pendant qu'il est dans le service, le placer à son 1 bill, je crois qu'il est trop rigoureux dans ses dispositions.
crédit, et le lui remettre quand il part. En- faisant cela, L'objet cardinal du bil c'est d'enlever au juge la discrétion
noua ne ferions qu'accomplir nous-mêmes-ce qu'ils devraient qu'il a pour infliger des sentences à ces criminels. Comme
faire personnellement, c'est-à-dire mettre de côté une partie 1 il y a déjà quelque temps que lhonorable député a dêpoa6 c
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bill,la Chambre me permettra de dire en quoi consiste la subs.
tance des différents articles pour faire voir la.nature radicale
du changement demandé dans l'intérêt public. Le premier
article prescrit qu'un voleur par effraction qui, lors de la
commission de l'offense, sera trouvé nanti d'outils à voleur
ou d'armes rheurtrières, sera condamné à l'emprisonnement
perpétuel, et que le juge n'aura pas de discrétion. Aujour.
d'hui ce crime est puni de l'incarnation pour la vie ou d'un
emprisonnement moindre, à la discrétion du juge. Il est
possible que le fait d'avoir de tels instruments en sa posses.
sion, lors de la commission de l'offense, puisse s'expliquer
autrement que par l'intention de commettre lo meurtre;
mais nonobstant cela, l'honorable député propose que toute
discrétion soit enlevée. L'article 2 fait disparaître la dis-
crétion du juge lorsque l'accusé a déjà été condamné pour
vol avec effraction. Pour ce qui est de l'article 3 voici la
loi: Toute personne en possession de qui on trouve des ins-
trumente dangereux, avec intention d'entrer par violence
dans un domicile ou autre édifice pour y commettre une
félonie, ou qui a en sa possession, sans excuse valable, des
instruments de voleur, au moment où il se trouve dans une
maison ou autre édifice, est coupable de vol avec effraction
et passible d'un emprisonnement de trois ans. Cet article
demande d'enlever la discrétion et de mettre la peine à se pt
années d'emprisonnement. L'article 4 prescrit que si le
criminel a déjà été condamné pour un crime semblable, il
sera passible de dix ans d'emprisonnement, sans discrétion
de la part du juge. Je crois qu'il ne suffit pas pour engager
la Chambre à amender la loi d'une façon aussi rigoureuse,
de dire que le crime dont il s'agit augmente. Je crois qu'il
n'y a aucune classe qui, plus que la magistrature, soit en
état de juger de l'augmentation de crime et de la nécessité
de le réprimer rigoureusement et Je pense être dans le vrai

être occasion de déposer ce bill dans une occasion ultérieure,
si on n'a pas fait la chose.

La motion demandant la deuxième lecture est rejetée.

HEURES DE VOTATION AUX ÉLECTIONS
FÉDÉRALES.

M. McCARTHY: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 29) pour amender la loi.relative aux élections fédérales,
1874.

Quelques DÉPUTÉS: Expliquez-vous.
M. McCARTHY: Je pensais que mes honorables amis

comprenaient le caractère du bill, qui n'est pas très long.
L'objet est de prolonger les heures de votation dans les villes
jusqu'à huit heures du soir. C'est l'entier et unique objet
du bill. Cependant je crois que si l& Chambre trouve le bill
acceptable, je crois qu'elle ferait bien de l'amender de
façon à prolonger les heures de votation non seulement
dans les villes, mais aussi dans les districts électoraux qui
comprennent les villes.

Dans la plupart des endroits, natui ellement, la ville elle.
même constitue le collège électoral ; mais il y a quelques
districts où la ville n'en forme qu'une partie. J'ai appris
par expérience que le travailleur se trouve pour voter dans
une position désavantageuse quand il lui faut demander la
permission de son patron. Je crois qu'il devrait pouvoir
voter sans cela. La plupart d'entre nous ont remarqué, je
crois, que lorsqu'on va dans un endroit où se trouve un cer-
tain nombre d'employés pour leur demander de désapprou-
ver par leur vote la politique du patron, ils se sentent sous
le coup d'une obligation s'ils votent contre le patron, comme
ils devraient pouvoir le faire librement.

en disant qu'en aucune partie du pays le pouvoir qui leur M. MITCHELL: Qu'ils votent à l'heure du diner.
est confié est appliqué dans toute sa portée. Si l'honorable M. MoCARTHY: Ce n'est pas toujours commode.
député pouvait nous démontrer.que cette discrétion a été ap- Dans les grandes villes la chose ne peut se faire. A Toronto,
pliquée dans toute son étendue, il aurait établi sa cause; mais par exemple, les gens travaillent dans une partie de la ville
je crois qu'il est imprudent, quand il n'est pas prouvé que et résident dans l'autre, et il leur est impossible de voter
le crime augmente d'une façon aussi alarmante et que les sans subir de grands inconvénients. J'ai des lettres venant
juges ne puissent faire face à la situation, d'aggraver le cht- d'hommes employés par les compagnies de chemins de fer,timent et d'enlever la discrétion aux juges. Pour ma part, et ils trouvent qu'il est presque impossible de s'absenter
je me crois obligé dans ces circonstances de m'opposer à la durant les heures de votation ordinaires. Ce n'est pas là
deuxième lecture de ce bill. de la législation nouvelle ni expérimentale. Il y a quelques

M. FAIRBA.NK : Je regrette beaucoup que le ministre années un pareil bill fut voté en Angleterre relativement à
de la justice en soit arrivé à une telle conclusion à ce sujet. certaines villes, et l'an dernier on a fixé les heures de-vota-
C'est un fait notoire que ce crime augmente dans des pro. tion dans toute la Grande-Bretage de huit heures du matin
portions énormes dans tout le Canada. C'est un fait notoire à huit heures du soir, je crois. Je ne propose pas d'aller
que le vol par effraction est devenu une profession, et l'en- aussi loin que cela maintenant, mais j'espère que la Chambre
droit à peu près le moins sûr qu'un homme puisse choisir acceptera le principe du bill, qui a reçu l'approbation du
pour y mettre ses objets de valeur, c'est un coffre de sûreté. conseil des travailleurs de Toronto, et aussi, je crois, de
Ces industriels sont devenus tellement habiles qu'ils se Saint-Thomas.
moquent du shérif, du fabricant de coffres de sûreté et du M. GAULT: Dans la ville de Montréal on n'éprouve
serrurier, qu'ils mettent au défi de placer hors de leur aucun inconvénient. Tout dépend de la saison de l'année à
atteinte les objets de valeur. Si ce crime augmente dans de laquelle les élections ont lieu. De neuf à cinq heures est
telles proporticns, n'est-il pas juste de présumer qu'il n'est tout à fait suffisant. Je pense que le temps accordé aujour-
pas suffisamment puni, et le ministre de la justice a déolaré d'hui donne amplement aux gens l'occasion de voter.
que les juges n'appliquent pas la loi dans toute sa rigueur. M. MITCHELL : J'objecte à la prolongation des heuress8'il en est ainsi, 1 serait bou d'affrmer le principe du bil, pour deux raisons. La première, c'est que les raisons don-sans peut-être n la portée, et dclarer par là nées par l'auteur du projet ne s'appliquent pas du tout à
que ce crime n est pas suffisamment pui. Nous savons que l'état actuel des choses dans le marché. J'emploie un assezlorsque le crime est devenu intolrable, l'augmentation du grand nombre de personnes, et je trouve que les maîtres sontchâtiment l'a fait presque disparaître. Le vol par effraction gons le contr6le de leurs employe, et que ceux-ci sont ceuxaumneau lieu de diminuer. Je crois que la chose est su ecnrl elusepoé,e u exc otcuaugmente c ui décident quand ils travailleront et quand ils ne travail-due à l'inefficacité du châtinient. Je regrette beaucoup que ront pas. Il est sensible qe mon honorable ami ne repr-la ministre de la justice ait décidé de s'opposer au bill. sente pas une ville, sang quoi il aurait trouvé bien difficile

M. ROBERTSON (Hastings) : Vu ce qu'a déclaré le mi- d'empêcher les gens d'aller voter quand ils jugent à propos
nistre de la justice et que la question a été soumise à la de le faire. Sous ce rapport ils ont plus de liberté que les
Chambre, j'espère qu'à l'avenir, si le bill est défait, les juges maîtres. Puis, voyons la conséquence de la chose. -Une
exerceront leur discrétion dans le sens de l'accentuation dut élection se présente dans l'automne, ou dans aucun temps
châtiment pour ce crime, car je ne crois pas que la punition 1 entre octobre et mars. On voit une foule de personnes
ait été aussi rigoureuse qu'elle aurait dû l'être. J'aurai peut- à assemblées dans les rues et près des bureaux de votation.
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Peut btre se livre.t-on à la consommation des liqueurs, bien
que la chose soit prohibée de par la loi électorale; ils s'ani-
ment et la ville est exposée à toutes sortes de désordres. Je
crois qu'il serait tout à fait imprudent de prolonger les
heures de votation. Considérons la chose au point de vue
des candidats, de leurs parti.sans et de leurs amis. Quiconque
s'est mêlý d'élection sait que cela sufiit pour tenirun hnmme
dans leau chaude depuis hnit heures du matin jusqu'à cinq
heures, Mon honorable ami a été chanceux ; il a été élu
d'acclamation à chaque fois, et il le sera probablement
encore si les messieurs de la gauche le laissent faire. Il dit
que les gens ne peuvent se rendre à leur ouvrage ou qu'ils
y sont déjà. S'il veut prolonger les heures, qu'il en ajoute
une dans la matinée, avant que les gens se rendent à leur
travail ou quand ils y vont. Puis l'heure du dtuer leur per-
met de voter, et si à n'importe quelle heure du jour ils
veulent voter, ils iront le faire sans se soucier de la permis.
sion du patron. C'est là mon expérience. Il cite l'exemple
de l'Angleterre. Je pense que nous savons mieux par expé-
rience ce qui convient à notre état de chose quelo Anglais.
Nous prenons un trop grand nombre de nos précédents en
Angleterre, et, pour mi part, je suis disposé à fonder notre
législation sur nos propres besoins, comme on le fait en
Angleterre et dans tous les autres pays. Je crois de mon
devoir de m'opposer au bill.

M. DESTARDRNS : En outre de cela 200 électeurs seule-
ment sont admis à voter à un même bureau de votation Je
crois que neuf heures suffisent pleinement pour leur per-
mettre d'inscrire leurs votes.

La Chambre se divise sur la motion de M. McCarthy.
POUR :

Messieurs
Blake,
Bowell,
Oameron (Middlesex),
Carling,
Oasey,
Cochrane,
Colby,
Doughlin,
Dawson,
Dickinson,
Dodd,
Edgar,
Gordon,
Guillet,

Hickey,
Boltou,
Homnner,
Jamuieson,
Jenkins,
Kibvert,
Landerkin,
Maedonald (King's),
Mackintosh,
McDallum,
Mfcarthy,
McGraney,
MeLelai,
McMlulleu,

McNeill,
Miulock,
Orton,
Paterson (Brant),
Robertson (Hastings),
Scott,
Shakespeare,
Small,
springer,
Sproule,
Wallace ( ilbert),
Wallace (York),
Ward,
Wilson.-42.

Messieurs

Allison, Desjardins, McDougall (C. Breton),
Amyot, Dundas, Mverntyre,
Armstrong, Dupott, Massue,
Auger Everett, Mills,
-Bain (holanges), Fairbank, Mitchell,
Bain (Wentworth), Farrow, Paint,
Barker, Fortin, Pinsonneault,
Béchard, Foster, Platt,
Bell, Gagné, Pruyn,
Benoit, Gault, a,Bergeron, Gillmor, Reid,
Blondeau, Girouard, Robertson (Shelburne),
Bourassa, Grandbois, Scriver,
grysòu, Gunu, Somerville (Brant),
Burpee, Hackett, Somerville (Bruce),
(lameron,(Huron), Harley, Tassé,
Cameron (Iaverness), Hesson, Taylor,
Campbell (Renfrew), Hurteau, Thompson,
Oaipbell (Victoria), Innes, Townshend,
Caron (Sir Adolpheý, Irvine, Trow,
Cartwniht (Sir Rich'd)lackson, Tuuper,
casgrain, Kaulbach, Vail,
Ohapleau, K:ng, Watson,
Oimon, Kirk, Weldou,
ck, Labrusse, Wells,

Daly, Landry (Kent), Wood (Brockville),
Daoust, Landry (àfontmagny), Wood (Westmoreland),
Davies, Langevin (Sir Hector), Woodworth,
Desanîniers (Mak'ngé),Laurier, Yeo.-69.
Desaunaiers(8t.Maurice)McMilla'n (Vaud;euil),

D ,au nt

s -

SUBSTITUTS DU BEURRE.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Taylor
demandant que la Chambre se constitue en comité général
pour étudier la motion déclarant qu'il est à propos de dépo-
ser un bill pour réglementer la vente de l'oléonmrgarine, la'
butyrine et autres substituts du beurre.

M. TAYLOR: Lors du débat qui a déjà en lieu sur cette
motion, le ministre du revenu de l'intérieur a dit qu'il dépo-.
serait un bill relatif à la fabrication de ce produit. La
Chambre était alors à examiner l'opportunité d'imposer un
droit d'importation de 10 cents la livre et un droit d'accise
de 8 cents la livre sur cet article. Depuis lors le gouverne.
ment s'est occupé du droit d'importation de fagon à prohiber
complètement l'entrée du produit.

En causant, il y a quelques jours, avec le ministre du re-
venu de l'intérieur, il me dit qu'après la décision prise par
la Chambre de prohiber l'importation, il croyait qu'il valait
mieux laisser le ministre des douanes traiter de la même
façon la fabrication. Je n'ai pas compris que l rait) i nsire
des douanes avait l'intention de faire la chose. j'i done
l'intention de déposer un bill en vue de prohiber complète.
ment la fabrication et la vente de ce produit dans le pays.
Depuis le dernier débat j'ai reçu un grand nombre de lettr< s
des différentes parties du Dominion et des Etats-Unis, que
je me propose de lire à la Chambre, bien que je pense que
la Chambre approuve le bill. Je vais lire d'abord nu
article du Journal of Commerce du 23 avril:

BEURRE ARTIFICIEL.
La tonduite du gouvernement canadien en prohibant l'importation

de l'cléomargarine, de la butyrine et autres semblables substituts du
beurre constitue une mesure importante de protection pour les intérêts
agricoles et pour assurer an consommateur un aliment sain. Le tarif
réformé qui imposait un droit de 10 cents la livre sur toutes les imita-
tions dae 'article vétitable, était virtuellement prohibitif, et par un
rigoureux système d'inspection, aurait sans doute été effectif, mais le
sentiment de la Chambre était favirable à une mesure encore plus
rigoureuse, et nous pensons qu'on s'opposera peu à la décision non défi.
nitive du gouvernement, qui rend passible d'une amende de $2cO la coin.
mission de chane offense.

On a invoque tout le temps deux bonnes raisons ponr justifier la pro.
bibition de la vente du beurre artificiel: d'abord Il est impur dans
presque tous les cas et préjudiciable à la santé publique, et secondement,
on le vend frauduleusement pour le produit véritable, ce qui constitue
une concurrence injuste aux cultivateurs qui produisent le beurre. Ces
deux prétentions ont été combattues aux Etath-Unis par les riuhes fabri-
cants de larticle artificiel, qui ont lutté contre les représentant de
l'industrie laitié:e dans leurs conventions nationales, au Oongrèeet
dans les colonnes des journaux de commerce qui prétendent occuper la
plus haute place. h'infience de ces hommes est si considérable qu'on
trouve peu de publications qui veuillent les exposer.

Le Commerctal Bulletin de New-York répondant 4 l'accusation d'nn
correspondent qu'aulieu de se montrer un fidèle ami de l'industrie lai-
tière, il avait tranquillement appuyé les fabricants de beurre artificiel,
établit ainsi son dilemme: " Entre les deux partis qui se font la lutte
po>ur le. beurre et Voléomargarine,'notre journal se trouve dans une
situation singulièrement maheureuse. Les deux partis semblent croire
avoir droit à notre chaud appui: et parce que ni l'un ni l'autre ne l'ob-
tient, chacun4deux nous soupçonne de sympathie pour son ennemi.,Parce
que nous prétendons que l'oléomagarine devrait être vendue pour ce
qu'elle est, et seulement pour cela, les laitiers nons accusent d'amitié
pour les fabricants de te produit. Parce- que nous protestons contre
les fabricants d'oléomargarine qui mêlent leur produit au beurre et
vendent l'article artificiel pour le produit nwturel, les fabricants
d'oléomargarine disent que nous sommes lignés avec les producteurs
de beurre, Est-ce que les deux côtés voudront bien comprendre que le
but véritable de notre journal n'est de plaire ni . l'un ni à l'autre,
mais d'obtenir une loyale justice commerciale pour les deux, que nous
voulons protéger les laitiers et le public contre la vente d'un beurre
sophistiqué donné pour du beurre véritable, et assurer aux fabricants
d'oléomargarine le droit incontestable qu'ils ont de produire cet article
et de le vendre pour ce qu'il est." Cette déclaration semble assez
juste, mais vu l'emploi général des substances dangereuses et- des
trandesq4ui se pratiquent indubitablement clans la vente de ce produit
Po deurre, un prix double de sa valeur réelle, ne vaudrait-il pas
mieux dans l'intérêt public en prohiber la fabrication et la vente? Il y
a actuellement devant le comité d'agriculture du Congrès de Washing-
ton, un bill qui propose de taxer les imitations de beurre et de fromage
et de leur donner une marque distinctive. D'après le témoignage du
docteur Taylor, les microscopistes du Smithsoniun Institute, interrogés
par ce -comité, et d'après les prétentions de différents spécialistes, l'oléo-
margarine, etc. se compose de sucre de plomb, de bisulphate de chaux,
de borax et d'acide boracite, salicilique, oulturique,. nitrique et
autres acides, de greine de coton, d'amande, d'héliotrope, de mou-
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tarde et d'h ille3, de farine, de potasse caustique, d'estomacs de coohon,
de veau et de mouton, de pis de vache, et de plusieurs autres ingré-
dients.xdiés à la graisse des animaux divers, à quoi on môle une petite
q"antité de vrai beurre et aise de Matière colorante pour donner au
tout une riche apparence. Le mélange est fabriqué à son prix de
revient allant de 8à 12 cents la livre, et probablement vendu à 25 cents
et même plus. Vu ces faits il faut reconnaître que les différentes asso-
ciations agricoles et laitières des Etats-Unis qui cherchent à faire taxer
et marquer le beurre et le fromage artificiel, travaillent dans l'intérêt
public tout en travaillant dans le leur.

La vente frauduleuse du produit est prouvée par les témoignages ren-
dus par M Joseph H. Reall devant le comité congressionnel, mentionné
plus haut. Il a déclaré que tout le beurre artificiel, dont la production an-
nuelle s'élève actuellement à 200,000,000 bs, est vendu frauduleusement,
et qu'à moins de réglementation, avant trois ans la production du beurre
natui el aura cesse. D'après lui la question intéresse totis les Etats du
Nord et de l'Ouest, où l'industrie laitière constitua un:intér6t de premier
ordre, et les consommateurs de partout sont faits victimes de cette trom-
perie. Il dit en terminant: NTous voulons que le beurre artificiel soit
mis sous le coup de la loi nationale, attendu que tous les fripons ont une
crainte salutaire de la police du gouvernement national. Nous deman-
dons l'imposition d'une taxe de 10 cents par livre sur le beurre artificiel,
parce qu'il faut 20 cents par livre pour faire du bon beurre, alors qu'on
peut faire de la butyrine pour 10 cents, prix du saindoux et d'un peu de
beurre. La législation d'tat est restée sans effat. Vingt Etats ont pro-
mulgué des lois contre la fabrication et la vente de ce produit, mais elles
sont audacieusement violées. Des amendes de $100 sont imposées,
mais les négociant disent qu'ils peuvent payer cette somme chaque mois
et continuer les opérations avec profit, et beaucoup le font.

Si tel est l'état des aff'ires aux Etats-Uniî, les cultivateurs, les laitiers
et les conso-amateurs canadiens apprécieront la prudence du gouverne-
ment, qui décourage l'importation et la fabrication du beurre artificiel
au Canada.

Je dois attirer votre attention, M. l'Orateur, sur le fait
qu'à une réunion des laitiers qui a en lieu dans le comté
que vous représentez, on a adopté de fortes résolutions. Je
suppose qu'elles m'ont été adressées pour être transmises an
gouvernement comme exprimant l'opinion des laitiers de
l'important comté de Frontenac. Je vais lire ce qui a été
dit sur le sujet:

A une réunion du Bureau de commerce des laitiers de Frontenac,
tenue samedi après-midi sous la présidence du principal dignitaire, on a
débattu la question de l'importation et de la fabrication de l'oléomar-
garine. M. Henry Bawden a dit que la question de l'importation et
fabrication de l'oléomarga'rine était de la plus grande importance pour
les cultivateurs. Il a parlé du fAit que ce produit avait été mis sur la
liste des articles dont l'imaportation en ce pays était prohibée. D'après
lui c'est un pas dans la bonne direction qui devrait recevoir l'approba-
tion des cultivateurs Il faut aller encore plus loin et demander que la
fabricatlon soit prohibée dans le Dominion. Il a parlé du récent rap-
ort de l'association laitière d'angleterre préparé par M. Barnum,
omme de science qui a fait une étude de la question et qui démontre

qu'en 1885 la -ioitié de ce qui a été envoyé en Angleterre comme étant
du beurre était ce produit artificiel, et que la quantité d'oléomargarine
qui est allée en Angleterre et en Ecoese équivalait au rendement en
beurre de 180,000 vaches. On a dit aussi que la fabrication de 1'oléo-
margarine aux Etats-Unis avait ebassé nombre de fabricants de beurre,
et que pendant qu'il y avait 27,000t000 de vaches aux Etats-Unis avant
l'introduction de cette substance, il n'y en avait plus aujourd'hui qne
15,000,000. Il parla en faveur d'une motion à être envoyée à la Ohambre
des communes pour apprendre ce qui a déjà été fait et pour demander
la prohibition de la fabrication de l'oléomargarine. M. Burrows préten-
dit que le produit était mauvais, qu'il était préjudiciable non seulement
aux cultivateurs, mais A la santé. Il fut d'accord avec M. Bawden pour
dire qne le gouvernement devrait prohiber l'importation et la fabrica-
tion de ce produit.

L'assemblée adopta alors des résolutions. Un député
parle de bière et de vin. Qu'importe la bière et le vin ! La
question est aussi importante pour les cultivateurs, les
classes laborieuses, les artisans et les marchands et la popu.
lation en général, et il est de leur intérêt d'avoir du bon
beurre à manger ou de la bonne bière à boire. C'est la
même chose pour eux que de mourir pour avoir mangé du
mauvais beurre ou pour avoir bu de la mauvaise bière oudu
mauvais whisky. Quand nous en aurons fini avec le présent
bill nous nous occuperons de celui relatif au whisky. Je
serai reconnaissant envers l'honorable député de Toronto.
Est s'il veut me permettre de continuer. Samedi soir j'ai
reçu une lettre d'un homme demeurant actuellement à
Chicago, Ot qulétait autreiois comptable dans notre établisse-
ient. Il m écrit ce qui suit:

4057 doumr Hutsr'n STBas, OumoAco, 3 mai 1886.
Gso TYLoi, écr., M.P., Gananuque.

OCaR MONsIEUR,-Ayant vu dans les journaux qui viennent d'arrriver
du paî que vous êtes è livrer une vraie bataill dons la Ohambre ourla

question de la butyrine et de l'olèomargarine je n'a lpu réister à la ten-
tation de vous écrire à ce sujet. J'ai été emploé ,ici dans une industrie qui
m'a mis à même de connaitre la fabrication de ce produit que peut-être
n'importe quel de vos électeurs, qui tous, j'en suis certain, s'ils étaient
à ma place, non seulement vous îeraient reconnaissants pour la position
que vous avez prise, mais imploreraient le Ciel de n'êtrejamîis forcés de
manger de cette substance. Depuis environ trois mois j'ai été presque
chaque jouir chez Armour et Ciel et Fairbanks. et à différents temps aussi
chez Swift et fils, qui sont les trois principaux fabricants d'oléonargarine
et de butyrine qu'il y ait ici. Je suis allé aussi plus ou moins souvent
dans les différertes maisons suivantes : The International Packing Co ,
W. H. Silberhomei, Joues et Styles, Hathly et Oie Morrell et Oie,
Botsford et Oie, Fowler Frères, S. K. Oppenheimer, Johnston Packing
Co., et toutes les autres maisons m>indres aux environs des
Union Stock Yards de Chicago, et je dois dire que dans toutes
la manière d'opérer se ressemble beaucoup, mais elle est probable-
ment plus systématique et considérable chez Armour et Oie que
chez aucune autre. La butyrine et l'oléomargarine reçoivent de

'leur fabrication trois différentes qualités appelées oleo, laiterie et
Wrèmerie, et se détaillent ici à des prix allant de 14 à 22 centins la livre,
selon surtout la partie de la ville dans laquelle elles sont vendues. J'ai
vu ce produit dans les trois maisons mentionnées en premier lieu pour en
constater presque chaque phase de fabrication, et lorsque je vous aurai
dit que je n'ai pas mis de beurre sur mon pain depuis des mois vous
pouvez vous faire une idée de l'opinion que j'ai de ce ?rodait comme
article de consommation ; car ici on ne peut savoir si c est du b2urre
que l'on mange ou de la graisse de cochon mort de la plus sale et de la
plus dégodtante espèce. Cette substance se co-mpose de toutes les pires
saletés qui se trouvent dans les maisons de paquage, mélangées dans de
grands bassins de fer.

J'ai vu un petit cochon mort de je ne sais quoi, éventré et jeté dan~s le
bassin sans qu'on eut pris la peine de le dépouilier de ses soies ni de s
entrailles, pour bouilir avec le reste. de composé passe alors dans
d'autres réservoirs et. suit une série d'épurations, et quand il arrive à
être baratté, avant d'être classifié, cela ressemble aàune énorme chan-
dire de savon de couleur et en a presque la consistance. On y mêle je
crois du beurre naturel our lui donner le goût. On le colore avec des
carottes et autres matières colorantes. On le fait couler ensuite dans
une chambre froide, immense refrigérateur, o il passe la nuit à refroidir;
le lendemain matin on lui donne toutes sortes de formes. Mais je puis'vous dire que si n cultivateur l'aait vu faire et s'imaginait que c'est

[là la qualité de beurre que sa femme confectionne pour le lui faire
manger, il prendrait le premier convoi rapide pour Ohicago, où il ferait
une demande de divorce en alléguant que sa vie est en danger, et vous
pouvez stre sûr qu'il l'obtiendrait vite si sa cause pouvait être soumise
à un jury placé dans le même état d'esprit que lui.

Je pourrais ajouter des milliers de détails, mais je crois en avoir dit
assez pour convaincre les plus sceptiques que la prohibitiin complète de,
l'oléomargarine et de la butyrine, ainsi que du whisky, est la meitleure
chose qui pourrait arriver au Oanada. J'espère ne vous avoir pas fatigué
par cette longue épire et que vous excuserez l'écriture.

Voilà tout ce qu'il dit sur la question, mais je dois dire
qu'il a été notre teneur de livre et que je puis e fier à ce
q .'iludit. Je vais lire une autre lettre venant d un homme
que je ne connais pas, mais je présume qu il y a des mem-
bres dela Chambre qui le connaissent pour un homme de
réputation, sachant de quoi il parle.

COuvTl n &oNTR&A.GNY,
GAP sà.lT-IXAcE, 3 mai 1886.

--. TÂrmoa, M P., Otta.wa.
Je vions de lire avec beaucoup de plaisir le discour que vous avez

prononcé dans la Chambre sur la fabrication du beurre et du fromage.
Je prends la liberté de vous offrir mes plus sincères remerciments et
ceux de mes co-agriculteurs. Je compte que vos vues si précles et si
pratiques sur cette tant importante question recevront l'appui de tous
les amis que le cultivateur a dans le parlement. D'après mot il faudrait
imposer des droits dont l'élévation rendrait presque impossible la fabri-
cation ou l'importation du beurre o du fromage artificiel. Que l'on
contraigne chaque manufacture de beurre ou de fromaga à avoir une
marque de commerce établissant la qualité et le lieu de fabrication, de
façon à ce que quand un produit est exporté à l'étranger, l'acheteur
puisse savoir avec certitude ce qu'il achète. On devrait nommer des
inspecteurs. N'est-il pas déplorable de voir les exportateurs montréalais
de beurre et de fromage, qui se disent Ganadiens, acheter du beurre et
du fromage de l'Stat de l'Illinois et d'au'res endroits des Etats-Unis,
qui sont cotés 20 ou 30 pour 100 plus bas sur le marché anglais, et d'ex-
pédier ces produits en Angleterre comme étant de fabrication cana-
dienne. Il est grandement important que le gouvernement prenne
immédiatement des mesures pour mettre un terme A cet abus, si nous ne
voulons pas perdre la réputation de notre fromage sur le marché an-
plais. Quant à la lettre venant d'un cultivateurque vous avez citée,
je crois qu'il aurait dû se donner comme spécalateur; car il n'y a pas
de cultivateurs qui nourrissent de pareils sentiments sur le sujet.

J'espère, monsieur, que vos effôrts seront couronnés de s'ecès et q1ue
tous les amis du cultivateur vous aideront à préparer une bonne ioi
destinée à nous protéger. Vous aurez ainsi mérité la reconnaissance
non seulement des cultivateurs, mais de tous les habitants du Dominion.

Avec la reconnaissance et le res ect cordial d'un cultivateur dévoué.
suis, etc
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L'honorable représentant de ce comié dit que cet homme' que l'honorable député de Leeds va un peu plus loin dans la

fait le commerce de beurre et qu'il sait de quoi il parle. Je bonne voie.
dois dire qu'après avoir reçu ces lettres et ajrès en avoir
lu beaucoup se rattachant au sujet depuis le commencement M. PATERSON (Brant): le ne me plainwpas.
du débat, je suis plus convaincu que jamais qu'on devrait M. SPROULE: J'ai compris qu'il se plaignait, et il ne le
prohiber la vente et la fabrication de ces produits. Comme devrait pas, car il a lui-même proposé un amendement
l'importation est déjà prohibée, j'espère qu'après le débat le allant encore plus loin, et prohibant complètement la vente
bill sera voté à l'unanimité. de ces produits. Depuis que cette question a été soumise à

M. PATERSON (Brant): Si j'ai bien compris l'hono- la Chambre, j'ai eu occasion de visiter mes électeurs et d'en
rable député, il a dit qu'il se proposait de déposer un bill consulter quelques.uns.
fondé sur les résolutions au sujet desquelles il a parlé pour L'ORATEUR SUPPLÉ A.NT: L'honorable député n'est
prohiber la fabrication de ces substituts du beurre. Il me pas dans l'ordre; il a déjà parlé sur cette question. ,
parait quelque peu inconséquent qu'il soumette à la Chambre M. SPROULE: Je crois ne l'honorible député de Brantune résolution déclarant qu'il est à propos de réglementer .pr de s qdp
la fabrication et la vente de l'oléomargarine et des autres a parlé deux fois.
substituts du beurre, pour venir ensuite dire froidement M. PATERSON (Brant): Non.
qu'il se propose de présenter un projet de loi prohibant M. HESSON: Je crois que l'honorable député de Grey
complètement le produit et dire que telle était d'abord son n'a pas parlé après la motion proposée par l'honorable
intention. En réponse à l'honorable député de Toronto-Et député de Brant.
qui l'a interrompu par une remarque portant sur les résolu-
tions relatives au commerce de liqueur, l'honorable député a M. PATERSON (Brant): Cela n'a rien à faire avec la
dit qu'on aurait occasion de s'occuper de cela plus tard. Je question.
lui demanderai ce qu'il penserait d'un membre de cette M. IIESSON: Il a parlé lors de la présentation de la
Chambre-un prohibitionniste-qui déposerait un bill pour résolution, et non après l'amendement.
réglementer la fabrication et la vente des liqueurs. On le M. SPROULE: Je puis dire que si je viole un règlementregarderait, je crois, comme un bizarre prohibitionniste. de cette Chambre, je ne fais que ce que beaucoup d'autresVoilà pourtant la position dans laquelle il se trouve place ont fait avant moi. Je crois que l'honorable dêputé derelativement à la question qui nous occupe. La vérité sur Brome (M. Fisher) a parlé deux fois.cette question, c'est que le gouvernement-avec qui l'hono-
rable député s'est dit d'accord-se proposait d'encourager la M. BLAKE : La question est de savoir si l'honorable
fabrication de cet article dans le pays. député a parlé sur la motion de l'honorable député de Leeds.

Quelques DÉ PUTES : Non, non. -M. McoCART[[Y : Je propose l'ajournement du débat.
M. PATERSON (Brant): Oui. On imposait un droit M. SPROULE: Lorsque vous avez décidé que je n'étais

d'importation de 10 cents par livre et un droit d'accise de 8 pas dans l'ordre, j'allais dire que depuis que cette question
cents, ce qui donnait deux cents de protection sur le produit est devant la Chambre, j'ai visité mon comté et consulté
de fabrication indigène. C'était suffisant pour induire des quelques.uns des principaux agriculteurs; tous s'accordent
capitalistes à en produire sur une grande échelle. Nous à dire que c'est une des questions les plus importantes ,qui
savons aussi que lors du dernier débat sur la matière, quand aient occupé l'attention de la Chambre pendant cette session,
j'ai offert un amendement comportant la prohibition totale et que le gouvernement ne devrait pas seulement régleqnùn
d'importation, le ministre du revenu de l'intérieur s'est levé ter la fabrication de ce produit, mais qu'il devrait la
pour dire que tout en étant prêt à accepter la chose, il ne vou- défendre complètement. Il y a dans cette question, deux
lait pas qu'il fût compiis qu'il s'en suivait nécessairement points qui doivent surtout être étudiés. Il y a, d'abord, les
qu'il en prohiberait la fabrication. De fait, le ministre des intérêts en jeu,-l'existence de ce produit diminue'les profit
douanes, qui a pris une part active au débat, a dit qu'il ne des agriculteurs, qui représentent une classe nombreuse de
désirait aucunement en prohiber la fabrication dans le pays, la population. Les produits agricoles de la Confédération
pourvu qu'on l'exportât. Il ne se croyait pas justifiable d'en l'an dernier, représentaient environ 835,000,000, ce qui fai
empêcher la fabrication pour l'exportation. Le ministre du voir l'importance de ces intérêts. Nous savons.que depuif
revenu de l'intérieur s'est exprimé dans la même sens, et la quelques années, les produits laitiers du pays ont rapide
proposition de l'honorable député que nous sommes à ment diminué de valeur, et il est assez curieux de constater
débattre devait aussi avoir la même portée. que cette réduction dans les prix correspond à la quantit

Il est vrai, dit-il, qu'il avait l'intention de proposer un bill d'oléomargarine et de butyrine vendue dans 'ce pays ou er
le prohibant complètement, mais cela diffère entièrement Europe. Cette fabrication devient une industrie coneidé
de sa résolut*on. Je suis d'accord avec lui pour en prohiber rable aux Etats-Unis, et elle nuit -aux intérêts. des agricul
la fabrication. Mais l'honorable député prend une sérieuse tours dans les deux pays. Vingt-un Etats ont déjà passé
responsabilité, parce qu'il soumet un bill que les ministres des lois pour rglementer cette fabrication; mais, .voyan
n'appuieront pas, et je constate qu'il n'y a pas beaucoup de l'inutilité de leurs efforts, ils sont allés plus loin et on
motions adoptées dans cette Chambre sans leur appui. Il voulu en prohiber complétement la fabrication, bienf que
propose un bill en contradiction directe avec le bill du mi- sur ce point, ils n'aient pas tout à fait réabsi. L'Anglotérre
mstre du revenu de l'intérieur qui est devant la Chambre aussi, s'occupe aujourd'hui de cette question. Il n'y a pa
depuis plusieurs semaines et qui contient des dispositifs longtemps, un bill d'un caractère semblàble'à celui.ci a dt
pour accorder des licences et donner des permis pour fabri- soumis à la Chambre des communes. Je crois donc q'il"Ii
quer ces produits et les vendre,-et accordant même le faut pas s'étonner si nous voulons'aussi réglementer op 6r
droit de les vendre, sans les fabriquer ici, pour l'exportation hiber la fabrication de ce produit au Canada.
seulement. Ainsi l'honorable député se verra dans l'impos- L'autre point de la question que je considère conàiernio
sibilité de faire adopter son bill, car le ministère, pour être moins important, s'il ne l'est pas plus, se rapporte à'la-sant
logique, devra voter contre. Mais il peut compter qu'il publique. C'est un fait bien connu de la profession mêdaIbl
recevra l'appui, je puis dire unanime des députés de la que la source la plus commune des maladies et la' nâtur
gauche, bien que son bill diffère de celui dont il avait donné des aliments consommés. Sans une·nourrituie saine, -il as
avis, impossible aux gens d'être<en-bonreôusanté, et je crois que a

M. SPROULE: Je crois que l'honorable député de Brant nous médecins, accordions plusd'attentionà l'nalysedill
(M. Paterson) devrait, être le dernier à se plaindre de ce nourriture, nous constateridas-qu'une proportion plusgrand

M. TAYLOR

,
-

.

s

s

,
t
s
-



1886. DÉBATS DES COMMUNES. 1207
que nous le croyons des maladies est attribuable à la nature ne peut pas baser sur sa résolution un bill de prohibition,des aliments que les gens consomment. Pourquoi nomme. parce que cette résolution ne parle que de réglementation,t-on aujourd'hui des analystes des denrées alimentaires? mais cependant, un bill de cette nature peut être présentéNous en avons dans tout le pays pour empêcher l'adultéra- et adopté par la Chambre, car tout en étant de sa naturetion des substances alimentaires. Ce n'est pas parce que destiné à en réglementer la fabrication, dans la pratique ilc'est une côntrefaçon, ou parce que l'article contrefait est à équivaudra à la prohibition.
meilleur marché que l'article véritable, mais parce que ces Sur cette question je suis en faveur du principe de la pro-mélanges sont ordinairement nuisibles à la santé. Il est hibition. Si un droit d'accise de 10 cents est imposé surgénéralement admis que s'il y a un genre d'aliments plus l'oléomargarine fabriquée, il ne s'ensuit pas que cet articledirectement injurieux, c'est celui qui contient des germes disparaîtra du marché, car il ne faut pas oublier que l'oléo-de putréfaction. Il est tout à fait impossible, dans les pro- margarine fait concurrence aux meilleures qualités .decèdes que subit l'oléomargarine, d'en enlever ces substances beurre, et non pas aux qualités inférieures; et nous savonsorganiques qui causent des maladies dans le système, et s'il tous que nous n'avons pas encore trouvé en Europe, pouren est ais, de quelle importance n'est-il pas pour nous notre beurre, un marché comme celui que nous voudrionsd'intervenir et d'empêcher la production d'une chose qui avoir. Nous nous sommes créé un marché en Europe. en
doit faire tort à la santé publique ? La statistique enseigne Angleterre surtout, pour notre fromage, et cela est dû enqu'un grand nombre de maladies, non seulement zymotiiques, grande partie au fait que nous avons un système uniformemais d'autre nature, sont attribuables. à ces substances pour fabriquer le fromage; mais nous n'avons pas de sys-animales organiques, et l'analyse démontre qu'elles existent tème uniforme pour la fabrication du beurre, et autant queen grand nombre dans ces substances alimentaires. . mes connaissances sur ce point me le permettent, je doisJ'ai vu, il y a quelque temps, une analyse de butyrine qui reconnaître le bien que les crèmeries sont destinées à faireindiquait la présence, non seulement d'un genre particulier au Canada.de substances animales organiques, mais de plusieurs genres le n'ai aucune hésitation à admettre que le gouvernement
qui engendrent les maladies auxquelles l'humanité est d'Ontario, qui a inauguré ce système, doit en être félicité.
sujette; et.les ingrédients chimiques qu'on emploie ordinai. Si nous parvenons à établ r un système uniforme pour la
rement pour détruire les maladies qui donnent naissance à fabrication du beurre, nous pourrons alors nous créer un
des animalcules n'ont aucun.effet sur ces substances. Après marché avantageux en Angleterre pour l'écoulement de ce
avoir été submergées pendant vingt-quatre heures, elles produit. Si vous entrez dans un magasin où lon vend du
avaient encore le mouvement et la vie comme auparavant. bouit si vous enr d u mgin l' vend de
En présence de ces preuves, on comprend l'importance qu'il beurre et si vous vous informez du prix, le marchand ne
y a de bien étudier la question avant de permettre l'intro- pourra vous répondre qu'en disant qu'il y en a de diffCérents
duction ou -la fabrication:dans le pays d'un article aussi nui- prix et que tout dépend de la qualité du beurre. Cela est
sible Au système. Il y a une autre raison qui doit nousd tî au fait que peu de cultivateurs fabriquent du beurre de
engager à régler cette question présentement: c'est que cet même qualite. Celui qui est d'une bonne qualité commande
article n'est pas encore, que je sache, fabriqué dans le pays toujours un prix élevé, plus de 20 cents. Si, comme on le
et le meilleur temps pour la régler, c'est avant qu'il y ait prétend, il est vrai que l'oléomargarine peut être fabriquée
des intérèts engagés. Si nous laissons établir des manufac- pour six cents, je ne vois pas comment un droit de 10. cents
tures, nous verrons les gens venir ici avec des réclamations pourrait empêcher l'oléomargarine d'être fabriquée aux
et prétendre qu'ils avaient des droits acquis que nous ne Etats-Unis et expédiée ici pour faire concurrence à nos

leur enlever. Il est donc rta de régler meilleures qualités de beurre canadien. S'il est vrai aussi,pouvions ps lu nee.letdn imlpoanit drélrc.,mme on le prétend-et les preuves qu'on en a donnéesla question sans retard. Je vois avec plaisir que l'honorable nont pas été contredites-que poléomargarine est une sub-
député de Leeds a présenté une semblable résolution, non tnc e cntre ditese, l r est ne non
seulement pour réglementerla fabrication del'oléomargarine, seulement d'en réglementer la fabrication, mais de la pron
mais pour la prohiber entièrement. J'ai reçu des lettres de hiber entièrement. Sur cette question de l'insalubrité de
commerçants et. de cultivateurs:du Manitoba et d'Ontario. cet aliment je ne parle pas d'après mes connaissances per
Je crois que l'opinion générale est que le gouvernement sedevrait adop.tr.une loi défendant entièrement la fabrication nnelles, mais j'ai bien le droit d'accepter les déclarations
et l'importation de cet article, . f de ceux qui appartiennent à la profession médicale, comme

l'honorable député de Grey, l'honorable député de Cornwall,
M. WOOD.(ookville): J'ai quelques mots à dire sur et autres, car nous devons supposer que leurs connaissances

cette question. JTe esis qu'il existe une opinion assez gêné- scientifiques leur permettent de donner sur cette question
ralement répandue parmi certains députés que ceux qi une opinion exacte. Il m'est bien permis aussi e. faire
appartiennent & la même profession que moi, no devraient grand cas du témoignage de l'honorable député de . Leeds
pas dire granidchose. sur les questions qui se rapporent àM. Taylor), qui mérite la reconnaissance des cultivateurs
l'agriculture, sous prétexte que nous ne devons pas en con- pour les efforts qu'il fait, dans leurintret.
naître beaucoup. Mais comme je représente un comté com- Si l'on prend tout cela en considération, je ne vois pasposé, en partie d'ag-icultedrs, je crois de mon devoir dap. pourquoi le parlement ne serait pas d'opinion que son
porter.mp.. témoignage à la masse de preuyes qui a été devoir est de défendre dans le pays la fabrication de det
donnée"'ogtrela fAbrieation 'de c& qu'on appelle 'olîéê er- article. Si on peut le fabriquer pour'5 cents, un droit d'ac-
garine on la butyrine. D'après les conversations que j'ai ciao de 8 cents permettra au fabricànt de le produire ici.
eues aveo l, ateurs et autres sur, ce sujet, je ~suis tenu L'objection de l'honorable député de Brant est celle-ci: si
de déclrer qpe gépêtalifé de l'opinion publique et 'in- nous n'agissons pas sur le bill que l'honorable député se
flucoce§ personnes autorisées sont en faveur de la prohi- propose de présenter, basé sur la résolution qui est mainte-
bition de cet article dans le pays; et s'il n'est pas possible nant devant la Chambre, la session est trop avancée pour
de base un ýisr la motion que l'honorable député de que nous adoptions des mesures de prohibition; mais si
Teeds met'aujourd'hui devant la Chambre, je crois qu'il est nous permettons la présentation du bill, par ses dispositifs
du devoir de cette Chambre de' lui permettre de présenter nous pourrons entourer la fabrication de restrictions telles
ce bill quand mnie, car c'est le seul moyen que nous ayons qu'elle deviendra pratiquement impossible dans ce'pays.
d'entourer lafabîria.tion de ce produit de restrictions telles Vu l'importance de la question et le fait' que 'les intérêts
qu'elleséegigaudrontà uno prohibition, agricoles dépassent, sans contredit, tous les. auträs intéiêts

A stri~eten' psle•, l'honorable 'député de Brant peut du payé réunis, je crois qu le pirlement ne doitþ
avoir raison en prétendant que l'honorable député de Leeds à agir sur le bill que Phoiòrable d,4ùié ' pro r.



DÉBATS DES COMMUES.
M. TAYLOR: Il y a devant la Chambre une motion

d'ajournement; je préfère qu'elle soit adontée. et attendre à
pour le marché américain, le marché canadien, si nous le
permettons. et aussi pour le marche ang'lais tl rn.e
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la emame prochamie pour voir quelle action le gouverne- queje n'ai aucun doute que les germes de maladies ne sont
ment prendra dans le tarif. pas détruits par les procédés de fabrication. Je crois que

dans l'iniérêt du public, cet articlè devrait être prohibé; et
M. FERGUSON (Leeds): Avant de clore ce débat je qu'il n'est ni humain ni patriotique de permettrela fabrica-

désire ajouter quelques mots à ce qui a été dit. Pour ce qui tion d'un produit oui est de nature à répandre la contagion
me concerne personnellement, je m'occupe fort peu que ce parmi nos amis del'autre côté de l'Atlantique, auxquels nous
soit un aliment malsain ; comme je ne mange jamais de nous intéressons tant dans ce moment.
beurre, je n'ai pas à craindre de me faire empoisonner par
l'oléomargarine. Mais pour moi, la principale objection à M. BLAKE: J'ai été assez surpris d'entendre la dernière
permettre la fabrication de cet article dans le pays, est celle- proposition de l'honorable député de Leeds (M. Taylor). Il
ci: Même si nous entourons sa fabrication des précautions commence par proposer que nous passions une loi pour
mentionnées par le ministre des douanes, et si nous en per. réglementer la vente et la fabrication de 'oléomargarine, et
mettons l'exportation ; si nous examinons le tableau des ex. ensuite il propose de la prohiber entièrement, et en troi-
portations et si nous considérons la quantité de beurre que sième lieu il propose que nous ne fassions rien du tout, car
nous expédions, et le rang que le beurre canadien occupe si la motion d'ajournement du débat qui n'a été faite que
sur le marché de Liverpool, nous voyons qu'il n'y a que 16 pour permettre au député de Grey de parler deux fois, est
ou 18 pour 100 du beurre canadien classé comme n° 1. adoptée, il est evident qu'il ne pourra plus rien faire.
Cela n'est guère encourageant pour l'industrie de la fabri-
cation de l'industrie du beurre, dans un pays agricole comme M. WHITE (Hastings): Je crois qu'il serait avantageux
le Canada ; et on ne ferait qu'empirer cet état de chose en d'établir ici le système en vigueur dans les vieux pays, et
permettant à un autre produit d'aller sur le marché avcc Puisque lIrlande nous occupe ai fortement en ce moment,
notre beurre. Cette considération doit nous rendre très je puis dire que c'est le pays qui produit le meilleur bourre
prudents. Quant à la nature de cet article et aux procédés du monde. Cela est dû au fait que lorsqu'un homme ap-
de sa fabrication, je puis en parler, non pas d'après mes porte son beurre sur le marché, les fonctionnaires nommés
connaissances personnelles, mais d'après le témoignage digne par l gouvernement en font l'inspection et la marquent
de foi, de commerçants de beurre qui connaissent parfaite- comme n0 ], 2, n0 3 ou n0 4, suivant la qualité, de sorte
ment ces manufactures établies dans les enivrons de Boston qu'on est certain d'avoir du beurre n0 1 en payant le prix
et de Chicago. Pendant la première discussion sur cette du n0 1.
question, on m'a montré un échantillon d'oléomargarine Mçis qui va faire le tour des différents marchés du pays
fabriquée à Boston apporté ici par un de mes amis, auquel pour voir à ce que nous ayons la qualité de beurre que nous
on en a offert autant qu'il en voudrait livrer à la frontière, à achetons? Qui fera lasurveillance? Qui fera l'inspection ?
7 cents la livre, et je puis ajouter que ,aalgré les précautions Qui fera le clasement? Voilà autant de questions que le
prises par les hôteliers, une grande quantité d'oléomargarine gouvernement devrait e n'est pas aux simples
a été vendue dans cette ville pendant la présente session. députés à les régler, mars au gouvernement.
Je possède, sur ce point, le témoignage d'un commerçant de L'honorable député dit-qu'il consent à ce que le bil soit
beurre. renvoyé à plus tar pour voir ce que le gouvernement va

C'est une politique dangereuse de permettre de fabrique faire. C'est une question très importante. Si tout ce i
et de vendre un produit qui peut, si facilement, être donné a été dit par plusieurs députés qui sent médecins est vrai,
comme du beurre. Je suis en faveur de la prohibition et de c'est une question qui intéresse toute la députation, sans
l'exclusion complète. D'abord je suis en faveur de l'exclu- qu'il soit question de parti ou de localité, et je crois que le
sion, afin de protéger notre population des effets délétères gornement devrait dire de suite ce qu'il entend faire et
qu'elle peut avoir sur la sauté ; et je favorise la prohibition comment il entend le faire. Ce n'est pas aux députés à agir,
de sa fabrication pour ne pas nuire à l'exportation de notre car c'est le gouvernement qui sera responsable des résultats
beurre. ai cet article est prohibé ou ai la fabrication en est permise

La raison pour laquelle on peut vendre de la butyrine en dans le pays.
la donnant pour du beurre, c'est parce que lorsqu'elle est Je crois que l'honorable député a raison de demander que
encore dans un état demi-fluide, comme l'a dit l'honorable son billsoit renvoyé à une date ultérieure pour voir ce que
député de Leeds (M. Taylor), on y mêle une certaine quan- le gouvernement va faire,.et les députés des deux côtés de
tité de vrai beurre, afin de lui donner cette odeur d'acide la Chambre et de toutes les parties de la Confédération de-
butyrique qu'il est impossible de produire artificiellement. vraient 'ui pur faire comprendre augouvernement la
Ainsi, pour mieux tromper l'acheteur et le consommateur, nécessité de réger cette question.
on y mêle une faible proportion do beurre véritable afin de L'honorable député de Brant (M. Paterson), qui conomme
lui donner cette saveur qu'on ne peut obtenir autrement. plus de beurre peut-être que qui que ce soit dans cette

Ils ont recours à toute sorte de moyens pour tromper Chambre
l'acheteur et le (onsommateur. Je prétends que ai vous en Quelques DEPUTÉS: Ecoutez,. écoutez.
permettez la fabrication dans le pays, vous ne pouvez ima.
giner aucun système d'inspection capable d'empêcher les M. WHITE (Hastings): Oui;'j'ai raison.'Il emploie plu
articles manufacturés pour l'exportation de s'introduire dans de beurre, je crois, que tous les députésdans la fabrication
la consommation locale, et c'est là une autre raison pour des marchandises qu'il vend dans e pays, et il bnvend beau-
prohiber complètement cette fabrication. cou dans Hastings. L'honorable député'ne croira

Quant à ce qui a été dit des germes de maladie contenus parlant ainsi, je dis quelque chose d'injuste ou de déloyal;
dans ce produit, je crois qu'une grande proportion de ces je dis donc que lui, aussi, a fait une motion. Ht que voyons-
éléments microscopiques et germants, qui existent dans les nous dans cette motion? Une tentative pour donner au
porcs et les bestiaux morts de maladie, ne sont pas détruits parti libéral le mérite de cette réforme, comme ai nous
par les procédés de fabrication, et qu'ils continuent à germer devions en faire une question de parti. Je maintiens que
et à se multiplier dans l'oléomargarine. Il est notoire nous ne devons en faire ni une question de parti nifune
qu'une grande partie des iores de l'Illinois et de Chicago question de localité; et que le gouvernement devrait la
meurent du choléra des cochons, qu'ils sont achetés à toutes traiter de manière à protéger les agriculteurs et toute la
les gares le long des chemins de fer pour 1 centin ou 1 population contre l'emploi d'un produit si nuisible à la sauté,
cent la livre, et qu'ils sont employés à faire l'oléomargarine e'il faut en croire les lédecinsdes deux côtés de la Chambre.

3M. Woo, (flrotkville)
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M. GUILLET: Je concours dans les. remarques faites'

par l'honorable député de Rastings.Est (M. White), mais je e
reste convaincu que l'honorable député qui a présenté cette
résolution a une grande confiance dans le gouvernement,
car, sans cela, il n'aurait pas consenti à l'ajournement du
débat. C'est une question très importante. Nous sommes
dans un pays dont les ressources sont illimitées pour la pro.
duction du beurre et du fromage. Comme cette industrie est
encore dans son enfance, nous devons être très prudents lors-
qu'il s'agit de permettre l'introduction ou la fabrication d'un
produit comme celui qui a été décrit par les deux côtés de la
Chambre. Il est reconnu qu'il est impossible d'entourer la
fabrication de l'oléomargarine de précautions suffisantes
pour mettre le public à l'abri des supercheries.

Dans quelques Etats avoisinants, où cette question a été
discutée dans les législatures, à la législature de New-York,
entre autres, il a été suggéré que la butyrine soit d'une
autre couleur que la couleur naturelle du beurre, qu'elle
soit, par exemple, rose ou bleu. Ce serait une bonne précau-
tion, mais elle ne serait pas suffi=ante, car il serait facile
pour le marchand de faire subir un nouveau procédé à l'oléo-
margarine et de la colorer de nouveau après son entrée.
dans le magasin, pour le vendre ensuite pour du vrai beurre.
lMême en exigeant que cet article soit renfermé dans des
récipients d'une forme particulière, on pourra l'êter de ces
récipients et le mettre dans d'autres; et je ne vois aucun
moyen de mettre le consommateur à l'abri de la supercherie.

C'est un fait bien connu que notre commerce d.animaux
doit les progrès énormes qu'il a accomplis au fait qu'aucune
de ces nouvelles maladies qui ravagent les animaux, n'exis-
tent dans ce pays. Cela a é'é d'un immense avantage pour
le Canada, et a développé considérablement notre commerce
d'animaux.

Le gouvernement a pris des précautions pour empêcher
les maladies des animaux de s'introduire dans le pays, et si
nous prenons de semblables précautions pour prévenir la
fabrication et l'importation de l'òléomargarine, cela contri-
buera à donner une meilleure réputation au beurre canadien
à l'étranger.

Il n'y a pas de doute que la qualité de notre beurre s'amé-
liorera, qu'elle s'améliore déjà, et grâce à l'opération des
crèmeries établies dans l'Ouest et des établissements agri-
coles que le gouvernement se propose d'établir, je suis con-
vaincu que la qualité du beurre canadien fera de grands
progrès. Mais, si en même temps, nous le laissons compro-
mettre par la fabrication de l'oléomargarine, et en laissant
ce produit se vendre à l'étranger comme du beurre canadien,
le résultat sera de rendre notre beurre suspect auprès des
acheteurs, et je crois que cela est déjà commencé.

Nous savons qu'il existe des maladies parmi les porcs
américains, que la trichine ainsi que le choléra font de grands
ravages dans l'Ouest,' au point que le gouvernement alle-
mand a défendu l'importation du lard. américain, et cela a
a fait beaucoup de tort au commerce de nos voisins, en
Europe.

Maintenant, s'il devient connu qu'il se fabrique dans ce
pays un produit tel que le beurre artificiel, qu'il peut- con-
tenir des germes de maladies, vu.qu'on peut. le fabriquer
avec des animaux morts de maladies, il va s'en dire que
notre commerce de beurre à l'étranger en .souffrira. Je
croirais manquer à mon devoir envers mes commettants, si
je n'élevais pas la voix dans cette Chambre pour signaler le
danger auquel 'la fabrication dé cet, article expose notre
commerce de beurre. Je ne crois pas être plus difficile que
le commun des mortels, mais depnis que je connaisia nature
de l'oléomargarine, chaque fois qu'on- place du beurre devant
moi, je ne puis me défendre de penser que ce n'est peut'être
pas du vrai beurre. Ce s ersit bien ennuyeux pour le public
de savoir qu'il estex posé à être trompé, et si cet article est
fabriqué ou importé dans le pays, la question sera très pré.
judiciable aux intérêts des cultivateurs, sans compter qu'elle
pourra nuire considérablement à la santé publique.

J'appuierai avec plaisir la motion de mon honorable ami,
t j'espère que si le bill lui-même n'est pas adopté, le gou-
vernement prendra d'autres moyens pour exclure entière-
nent cet article de notre commerce.

M. ORTON : Je désire déclarer que j'approuve, en très
grande partie, les prétentions de l'honorable député de
Leeds (M. Taylor). En ma qualité de médecin, je suis prêt
à dire que les procédés de fabrition de l'oléomargarine ne
font pas disparaître toute pos6ibilité qu'il n'existe encore
les germes dans ce produit, après la fabrication; je dis de
Plnu, qu'en vertu du principe général que la Fanté publique
doit être protégée contre l'impureté d'une substance comme
.e beurre, nous sommes justifiables d'exclure l'oléomargarine
lu pays. Je crois aussi qu'au point de vue de la protection
des intérês agricoles, le gouvernement devrait agir sur
cette question.

Après le débat qui a eu lieu, je suis surpris de voir que le
governement n'ait pas encore fait connattre son intention,
ni indiqué la conduite qu'il entend tenir, mais j'espère qu'il
le fera avant la fin de la discu'sion. Pour la protection de
nos'intéiêts agricoles nous devri ins défendre, et la fabrica-
tion et l'importation de ,'oléamargarine. J'approuve aussi
les idées émises par l'honorable député de HastingsEst
(M. White), sur l'importance de l'inspection du beurre. Je
crois que cela est important pour les agriculteurs et pour le
confort et la sauté du publi ; sur tous les marchés impor-
tants, il devrait y avoir un inspecteur nommé par le gou.
vernement, et qui recevrait des honoraires raisonnables,
afin que te public soit certain d'avoir du bon beurre. Je
crois que par ce moyen on encouragerait grandement la
fabrication du beurre dans notre paiys, et il est important
que la réputation du beurre canadien soit la meillen a pos-
sible.

M. BAIN (Wentworth) : Il me fait plaisir de constater
la tournure que prend cette discussion. J'ai écouté attenti-
vement l'honorable député de Leeuds (M. Taylor) lorsqu'il
soumit sa proposition, lorsque, pour la première fois il mit
la question sous les yeux de la Chambre. Si je me rappelle
bien, il félicita le gouvernement d'avoir imposé un droit
d'entrée de 10 centins et un droit d'accise de 8 centins
par livre sur cet article, et je crois que ce même soir, il no.us
a dit qu'il s'était déjà adressé au gouvernement au nom de
certaines associations laitières et avait demandé l'imposition
d'un droit uniforme de 10 contins, pour la douane et l'accise.
A mon tour je le félicite d'a-oir demandé ce soir au gouver-
nement de prohiber complètement la fabrication de cet
article. Que cela soit ou non compris dans l'avis de motion
qu'il a donné, je suis d'opinion que c'est une démarche sage,
et j'espère que le gouvernement qui a accordé de si bonne
grâce la défense d importer ce produit, ne ferait que com-
pléter sa bonne action en en défendant aussi la fabrication
au lieu de la réglementer, ainsi que le propose, l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur.

On a dit beaucoup de choses, ce soir, sur cette question,
ense plaçant au point de vue des cultivateurs.. C'est une
des faces importantes de la question; mais siles déclarations
qui ont été faites par des médecins dans cette Chambre,
reçoivent la considération et l'autorité qu'elles méritent, je
crois qu'il est évident que la santé publique demande aussi
à être protégée. Il n'y a pas de doute que la fabricafion de
cet article, à l'aide d'une pression hydraulique, à une très
baise'température, et avec des. matériaux-je ne dirai pas
infectés,-comme ceux dont on a parlé-mais même avec des
maériaux ordinaires, de qualité inférieure, doit nécessaire-
ment produire un article de consommation générale qui est
loin d'être satisfaisant.

J'admets que l'oléomargarine faite avec des substances
saines et propres ne serait aucunement un aliment malsain,
mais nous savons, par expérience, qu i l peu être
fabriq'ée avec des substances de qualité infêíéereisan que
cela soit visible sur le marché, il estceirta qin V,'honnêteté
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et la prudence de plus d'un fabricant disparaitront devant
le désir de faire de l'argent.

Nous connaissons les efforts qui se font, en ce moment,
dans les Etats-Unis. Il n'y a pas plus de quinze jours,
j'ai vu dans la Gazette de Montréal qu'un comité du Congrès
de Washington avait fait rapport sur un autre bill, imposant
une liceuce de $500 sur les manufactures d'olé,mniargatine,
et une licence de $450 pour ceux qui vendent cet article, et
de plus, un droit d'aucise de 10 centiras par chaque livre qui
sort des manufactures; l'importateur, en plus des droits de
douane inwpués sur les articles de cette nature, devra payer
un droit d'accise de 15 centins par livre.

Lorsque nous voyons les Etats-Unis imposer de telles
restrictions, il n'est que sage pour nous d'aller plus loin
encore, pour empêuber ce produit d'être fabriqué ici. 11 y
a aussi d'autres raisons qui me font croire qu'il serait dési-
rable que le gouvernement prît, de suite, des mesures pour
la prohibition complète. Depuis dix-huit mois, la législa.
ture de l'Etat de New-Yoik fait de vigoureux efforts pour
laiie dispanaî.tue ce pruuuit du marché, et quelques-uns de
nos fabricants de beurre ont déjà reçu des fabricants améri-
cains, des circulaires othant de leur livrer la recette, qùi
leur permettra de fabriquer cet article dans leurs propres
beurieries, et leur permettra de le vendre pour du beurre
véritable. De plus, ces hommes dont les manufactures
auront été formées par les législatures des Etats, cherche-
ront naturellement autour d'eux un nouveau champ pour
exploiter lcurs capitaux et continuer leur industrie, et c'est
le Canada qui leur offrira le plus d'avantages.

Pour toutes ces raisons je crois que le gouvernement ferait
bien de se rendre à ce qui semble étre le désir unanime de
la Chambre, sans distinction de partis, et de défendre entié
remeut la fabrication de cet article dans le pays. On
devrait le défendre dans l'intérêt de la santé publique comme
dans l'intérêt des classes agricoles, et non seulement pour
la consommation intérieure, mais aussi pour l'exportation
Il n'est pas juste de permettre et d'encourager la fabrica-
tion d'un produit que nous considérons malsain pour nous,
et de l'expédier Fur les marchés étrangers.

On a parlé de nos relations avec l'empire britannique.
Eh bien, en étudiant cette question il y a quelques hemaincs,
j'ai trouvé que le représentant de l'Angleterre à Washing-
ton, dans sa correspondance avec les autorités impériales,
dit qu'une grande partie des 30.000 000 de livres d'oléomar-
garine expédiées du port de New-York vont directement
dans la trande-Bretagne pour y être converties en imita-
tion de beurre, où en %ollande, où on en fait du beurre qui
est ensuite expédié en Angleterre.

Quand nous considérons ces faits, il est évident qu'il n'est
pas juste à l'égard des habitants de la mère-patrie, sans
parler des intérêts du fermier canadien, que nous permet-.
tions la fabrication d'un article déléféô,e destiné à l'exporta-
tion, et le gouvernement ferait acte de sagesse en cédant
maintenant à ce qui semble être le désir général de la
Chambre, et en prescrivant l'entière prohibition de la fabri-
cation de cet article au milieu de nous. L'expérience dé.
montrera, même quand cet article sera prohibé, que le dé-
partement des douanes pourra très difficilement· empêcher
que cet article pécètre sous diverses formes, dans le pays,
et à moins que lon n'ait le soin d'exclure l'huile raffinée
aussi bien que le produit mêlé, je crains qu'il y ait encore
parmi nous des hommes qui essaient de fabriquer cet articlè
en vue des profits qu'ils en attendent.

M. BOWELL: L'honorable député de Leeds-Sud (M.;
Taylor) peut se féliciter d'avoir amené ce sujet devant le
parlement, et il peut surtout, se féliciter du fait que ses avis
ont rencontré une approbation générale. Non seulement la
Chambre a approuvé sa proposition, mais l'opinion géné.
rale s'est prononcée en faveur d'une prohibition totale. Si
lhonorable monsieur proposait, d'abord, de réglementer la
fabrietion de cet article ans le pays, et de demander im.im-

M. BWN (Wentworth)

position d'un droit qui serait l'équivalent de la prohibition;
si l'honorable monsieur trouvait, ensuite, que l'opinion de la
Chambre a voulu quelque chose de plus, il ne s'est pas mon-
tré inconséquent avec lui-même en acquieaçant au desir
général exprimé dans cette Chambre, en faisant un pas de
plus et en demandant la prohibition. Je suis très heureux
que l'honorable monsieur ait consenti à l'ajournement du
débat. Si cela n'avait pas été fait, j'avais l'intention de pro-
poser moi-même, une motion, et de demander à l'honorable
monsieur d'attendre la proposition que le gouvernement
voulait soumettre sur cette question, quand il présentera à
la Chambre la balance des résolutions du tarif, qui sont
maintenant déposées devant le parlement. Si la proposition
du gouvernement ne rencontre pas son approbation et celle
de la Chambre, il sera alors en position de procéder comme
il l'entendra, Mais je puis assurer la Chambre que le gou-
vernement n'a pas oublié l'expression de l'opinion qui a été
donnée par presque tous les honorables membres qui ont
parlé sur cette question. Quand le gouvernement a proposé
l'imposition d'un droit de douane de 10 contins, et d'un droit
d'accise de 8 contins par livre, il croyait, d'après les infor-
mations reçues, que, avec le coût de la fabrication, ces droits
seraient virtuellement une prohibition de larticle. Mais
l'opinion de la Chambre, et nous savons que cette opinion
ne représente pas seulement cel!e des fermiers, mais aussi
celle de tous les électeurB du Canada, est si prononcée sur
cette question, que je crois que l'honorable monsienr sera
très satisfait des résolutions acceptant la proposition du
gouvernement, et qu'il n'insistera pas davantage sur l'adop-
tion de as motior.

M. LANDERKIN: La question que nous discutons n'et
pas nouvelle. Il y a plusieurs années, l'honorable député
de Stormont s'en empara. Il produisit devant la Chamobre
beaucoup d'informations, et cette question fut le sujet de
plusieurs discussions. Cet honorable député soumit alors.à
la Chambre une étude approfondie, et les Débats nous feront
voir la position qu'il prit. Nous ne trduvons pas seulement
un changement dans les vues de l'honorable monsieur qui
a piopqsé la présente motion; mais nous trouvons aussiun
changement dans l'opinion du gouvernement, depuis que 14
discupsion de cette question est cpmmencée. J'ai les Débafa
devant moi, et j'en citerai quelques extrait. ponr faire voir
à la Chambre sil y a un changement d'attiutue dela pyrS
du gouvernemont. La discussion rpqLeit sur la resplatog
portant qu'un droit de douane et d'afcise serait iMpoaê swr
cet article. L'honorable députè de Leeds (M. Taylor)de
ministre du revepu de l'intérieur et le ministre delegrieul-
ture prirent part à cette discussion. Ubonoal dépn%
de Brant-Spg (3. Paterson) me dov.pça. gu proppsant ne
résolution prQhibant ,a fabriçation et 4 vente dann ce pPya
d'un article sppposé êtresi dommagable e Ja e.nat.

M. L'OEATEUR: L'honorable monsieur, je crois, veut
mentioner îe dábat sur le tarif.

M. LANDE RKIN . J'ai accepté votre décision, anjour-
d'hui, M l'Orateur et comme j'ai les Débats entre les-mains,
je lirai ce dont, je veux parler. Je trouve- que M. Taylor a
proposé que la Chambre prenne en considération la résolu-
tionauivante, déelarant qu'il est opportun de présenter un
bill à lieffet de réglementer la : fabrication et ý la vente de
Particle employé comme substitut du beurre.

M. L'O14TEUR : C'est très-bien ; mais 'honorable mon-
sieur mentionnait amendement de Piorabig dépg d
Brant-Sùd, et cet amendement a été prposé durant 1
débat uir le tarif.

M. Là.KDERtK(g Je parle de la discussion précédente
aur ce débat ajourné.. L'honorable député de Brant Sud, pro-
posa une résolui ion prohibant la fabrication et l'importation
de cet article, qui est considérê par les médecins epmme
nuisxtle à la santé publique

M. TAYLOR : Pas un mot au sujet de la fabrication.
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M. PATERSON: Oui, j'ai dit fabrication. quil y porte en imposant des droits de 10 centins et de a8 centin3 pas

M. LANDERKIN: J'avais l'intention de proposer une
motion analogue ; mais l'honorable député de Brant-Sud, Uhonorable député (M. Taylor), en terminant ses:remnr-
m'a épargrê ce travail. L'honorable député (M. Taylor), ques, après avoir consenti à l'ajournement, s'est exprimé
qui a proposé la résolution a parlé comme suit, d'après. les comme suit :
.Dibats : Dans le bill que je me proposàis de présenter, il y avait une dispei-

tion obligeant non seulemenç les fabricants et les marchands, mals aussiLe bill que je désire présenter a pour objet de protéger les agriculteurs les hôteliers et autre-a personnes, qui l'emploiraient sur la table, de
du Canada contre l'une des fraudes les plus choquantes qui ait jamais donner à cet article un autre nom que celui du beurre ; mais je suis dis-
été commises dans ce pays, et tout en protégeant les fermiers et les inté- posé à accepter la suggestion qui a été faite, et d'accepter le bill que le
ré ts de la laiterie, il ne nuira pas aux consommateurs de beurre et de ministre proposera Tout ce que je désire- est de protéger efficacement
fromage. [l'industrie laitière de ce pays.

Dans un autre passage, il ajoute:
Je demande, en même temps, qu'un droit d'accise et de douane de dix

centins par livre soit imposé sui l'oléomargarine, soit, importée, soit
fabriquée dans le pays, etje suis heureux de dire que.le gouvernement,
fidèle à sa politique de protection-la politique nationale-a proposé
une résolution rrappant d'un droit de donane de dix centins et d'un
droit d'accise de 8 contins par livre tous -ces substituts. Je suis sûr que,
le governementrecevra pour cet acte les remerciements de tout fermier
du Canada.

Or, le gouvernement, d'après l'honorable monsieur, pour
avoir protégé cette industrie naissante en autorisant la
fabrication de cet article malsain, mérite les remerciements
du pays. Je:dis q'eu proposant cotte résolution, l'objet
était, comme je l'ai entendu dire par ceux qui prétendent
bien connaître, d'établir une compagnie pour manufacturer
cet articlfe'ddlétère.

Quelques DUPUT.iS: Non I non i
M. LANDERKIN: Plus loin je trouve, dans les Débats,

les paroles suivantes du député de Grey-Est (M. Sproule),
au sujet de limposition .

Je crois que le gouvernement est dans la bonne direction, et s'il y en
a dansle paysiqui désirent acheter etemployer 11bléomargarine etla
bn.tyrine.au;lieude beurre, je crois qu'ils devraient avoir le droit de le
faire; mais il faut qu'ils sachent ce qu'ils achètent.

Dans sa; conclusion l'honorable député disait:
J'espère que la:résolutlon sera adoptée; qu'un tbl bill; accordant la

protection nécessaire à la classe nombreuse' engagée dans laifabrieation
du beurre, dans le Canada, sera adopté.

Ceci d4montre encore que l'intention de l'honorable dé-
puté et du gouvernement était alors d'imposer un droit sur
cet article et dei protéger. cette industrie naissante, L'ho-
norable député de Dindas (M. Hickey) s'est exprimé
comme suit:sur ce sujet:

C'est pourquoi je crois que le bill est' d'une grande importance pour
le pays, et devrait obtenir, comme je crois qu'il l'obtiendra, l' alhesien
de la Obambre et l'assistance de l'honorable monsieur pour le rendre
aussi parfait que possible..

C'est-à-dire qu'un droit de douane et d'accise,.tel qu'il le
proposait, devrait rencontrer l'approbation-du Rays. L'ho-
norable ministre du revenu de l'intérieur est 1 un de ceux
que le pays ne doit pas remercier pour avoir. voulu encou-
rager la fabrication et la vente d'un article que les méde-
cines dans cette Chambre, ainsi que d'autres personnes qui
ont beaucoup étudié le sujet, considèrent 'comme nuisible à
la santé. Et jé le demande : qu'est-ce qui importe -pls à
cette Chambre et au pays que la préservationi de la santé
publique ? Cette question a vivement:excité l'intérêt et l'at:
tention dans ce pays et ailleurs. On se prononce, partout,
contre une telle industrie, et qu'est-ce que dit le gouverne,
ment par l'intermédiaire du ministre. da revenu de l'inté.
rieur :

Je pourrais dit-il pendant. que je suis debout, déelarerque le droi de
douane a été imposé sur l'article imnporté, et le, droit. d'accise sur ce qui
peut àtre fabriqué dans le pays.

Ainsi, vous voyez que la politique du gouvernement.a été
annoncée ; qu'un droit de douane devait être. imposé sur
l'article'importé, et un droit d'accise imposé sur l'article
fabriqué ici. Puis, 'le ministre de l'agriculture,.qui prend
un profondintérêt dans ce qui concerne les fermièrs, fit les
remarques suivantes :

Le sujet qui est'maintenant devant-la Chambre a été étudié avec soin
ar le gouvemement, et, cs. dernier, il me semblei a mgntré-'Intérs

Je remarque avec satisfaction le changement qui s'est
opéré dans l'opinion de l'honorable monsieur qui a proposé
la résolution, ainsi que dans l'opinion des·membres et parti-
sans du gouvernement qui ont parlé sur la question. La-
mendement proposé par mon honorable ami de Brant a au
pour résultat de former une opinion plus saine sur la
fabrication et la vente de ces compositions délétères.

M. TAYLOR: Je demande l'application du règlement.
L'honorable monsieur dit que la résolution de l'honorable
député de Brant concernait l'article importé et l'article
fabriqué. Or, voici la résolution, et elle ne dit pas un mot
de cela.

M. LANDERKIN: Vous auriez pu demander l'applica-
tion du règlement quand l'honorable député de Brant a
parlé.

M. BLAKE: Il ne s'agit pas d'une question d'ordre.
M. TAYLOR: Vous n'exposez pas les faits,
M. BLAKE: Il ne s'agit pas d'une question d'ordre.
M. LANDERKIN: Je "rois autant à la-vérité des faits

rapportés par l'honorable député de Brant qu'à la vérité-de
ce que vous dites, vous-.même.

M. L'ORATEUR: A lordre. Leghonorables messieni
voudront bien sadresser au fauteuil.

M. LANDERKIN : Je vous demande pardon, mais c'est
une disgression que je faisais et je n'en suisguère responsable.

Le gouvernement, qui a fait une étude approfondie de la
question, qui a obtenu des renseignements de l'honorable
député de Cornwall et d'autres au sujet de la; fabrication de
cet-article et des ingrédients qui entrent dans sa composi.
tion ; qui sait que cet article est de nature à nqire à la
santé publique; que cet article fait une concurrence- indue
aux produits des fermiers; que c'est offrir un article mal-
esain à la consommation de ce pays, déclare que sa proposi-
tion avait pour'objet de faire fabriquer cet: article dans le
pays. Je suis heureux de constater que, le gouvernement a
changé d'avis, aprèswavoir entendu les raisons données par
la gauche.

M. COORANE : Parlant au.nom des agriculteurs de ce
pays, je regrette de remarquer que quand. une question de
cette nature est amenèe devant: la; Chambre, l'honorable
député-de Grey-Sud sleiorce de la traiter-de manière à se
faire un peu-de popularitéede champignon. l dit qu'il' est
heureux-de constaterdes'signes dea-hangement d'opinion du
côté de la droite;~ mais je vois plutôt êdes:signes de'hange-
ment. à gauche. Par exemple, je crois que l'honorable
député -de Charlotte (M. Gilluror) êtait en faveur de. la
lslrication et de la, vente rde l'oléomargarine,, et, qu'il, a
blâné sévèrement le .gouvernement de ce qu'il nuisait, à
cette industrie. L'honorable député de NorfolkSud (M.
Jacksoa) s'est prononcé en faveur de cette fabrication, etje
ne crois pas qu'aucun membre de la droite. soit allé aussi
loin que,.ui sur ce sujet. En effet,-il a au l'audace de déeclarer
à cotte Oh*mwbre qu'il avait. nourri, ses .hommes de chantier
avec cette.composition. Ainsi, il parait qu'un changement
étonnant d'opinion s'est op4ré parmi les honorables eembres
de la, gauche. Or, cette? question est -mportante. e.ilne
faudrait.pas, d apròè.moi, iêlis d. ['0Byr.ildepBJtg -i
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'ne m'inp'rte pas de savoir avec quoi la composition de cet
article est faite, du moment qu'il entre en concurrence avec
le beurre des fermiers. Je suis un protectionniste, et je crois
dans la protection qui pe.ut être accordée aux fermiers. Or,
si cette sale composition est fabriquée et offerte en concur-
rence avec les produits du fermier, j'y suis opposé, et je crois
que le gouvernement devrait prendre une position sur cette
question et imposer un droit de douane et d'accise, qui n'en
prohiberait pas seulement l'importation, mais aussi la fabri.
cation. Si les états et les chiffres fournis par l'honorable
député de Leeds-Sud (M. Taylor) sont exacts, il est très-
alarmant d'apprendre que la fabrication de cette composition
a ou pour tffet de réduire d'un quart, dan. les Etate-Unis, le
nombre de vaches. Si 20,000,000 de livre, d'olêomargarine
sont fabriquées dans les Etats-Unis, ce résultat ne nuit pas
seulement aux fermiers américains, mais aussi aux fermiers
du Canada, parce que cet article fait une concurrence di
recte à la fabrication du beurre dans les deux pays, et
élimine du marché une même quantité de beurre. Nous
devrions mettre de côté tout esprit de parti sur une ques.
tion comme celle-ci, et légiférer conformément aux meilleurs
intérêts du pays. Je suis en faveur d'une mesure qui
prohibe la fabrication de cet article.

M. JENKINS: Je crois que l'honorable député de Grey-
Sud a fait ce que les hommes du sport appellent suivre
une piste en sens contraire." Il a prononcé un discouis
long et énergique; mais comme le chien de chasse qui
court sur une piste en sens contraire, son discours n'a abouti
à rien, et je crois que le discours de mon honorable ami n'a
rien prouvé. Si cette Chambre légifère sur ce sujet, il rny a
pour elle qu'une direü ion à prendre, c'est de décréter a
prohibition ttale. Lobjet de la législation n'a pas été
daccorder un permis à la falsification, ou de réglementer la
falsification des substances alimentaires, mais do l'interdire,
et je ne vois pas pourquoi la Chambre ferait une exception
en faveur de l'oléomargarine. Cet article est reconnu comme
étant une falsification; il est prouvé qu'il est dommageable
à la santé, et qu'il fait de la concurrence aux produits sains
de la ferme. Lors de la dernière session, nous avons voté
une somme d'argent pour encourager la fabrication du
beurre; or, nous devrions maintenant prohiber la fabrica-
tion de cet article falsifié, qiii fait de la concurrence au
beurre, Il n'y a qu'une ligne de conduite à suivre, et c'est
de déciéter la prohibition absolue.

M. FAI.RBANK: Je désire retenir la Chambre seule-
ment un instant, pour exprimer la satisfaction que me fait
éprouver l'assurance donrée par le ministre que ce sujet
doit être traité de manière à rencontrer l'approbation des
deux partis. Je suis très satisfait d'apprendre que nous ne
serons pas privés de l'usage du beurre. On a déjà parlé de
nos exportations de beurre, et l'on pourrait s'appuyer plus
longuement sur ce sujet. Quant à la question de germes de
maladies, je laisse entièrement aux médecins le soin de la
traiter. Seulement j'espère que les résolutions promises
seront prochainement présentées, et je les considère telle-
ment importantes que lorsqu'elles auront été adoptées,
j'espère qu'elles seront télégraphiées au haut commissaire
pour l'information des fabricants de bourre d'Angleterre.

M. PL &T ': Je ne prolongerai pas le débat, car je n'ai pas
l'intention de rien ajouter à la discussion générale. Je crois
que l'on en a asez dit pour convaincre le gouvernement
qu'il lui incombe impérieusement d'agir promptement et
efficacement. Je crois qu'il serait malheureux de laisser
finir cette session sans passer une loi qui empêche la fabri.
cation et l'importation de l'oléomargarine dans ce pays.
Comme l'a dit l'honorable député do Wontworlh.Nord (M.
Bain), la prohition de cet article de l'autre côté de la fron-
tière aura pour effet d'en encourager la fabrication dans ce
pays. Pour le prouver je n'ai qu'à dire que les fabricants
canadiens de beurre ont déjà reçu des fabricants
de butyr:ne de l'autre côté de l frontière de nombreuss
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circulaires leur offrant des avantages pour les engager à
entrer dans la fabrication de l'oléomargarine dans ce pays.
J'ai ici une de ces circulaires et je vais la lire pour l'infor.
mation de la Chambre:
Aux fabricants de baurre :

Ayant cessé de fabriquer de la butyrine de crème, j'offee en vente la
recette pour fabriquer de 1s butyrine avec de la creme, cette recette
étant la mde dont je me suis servi depuis deux ans. Je la vendrai à
un prix raisonnable, et la garantis de première classe.

Je sollicite une réponse, et je puis vous monter un établissement à
un prix très raisonnable. Tout ce qu'il vous faudra, une
baratte cylindrique et trois bsausn doubles, le tout ne coûtera pas

lus de $50 à $65,et vous mettra en état de produire un article supérieur
celui produit par n'importe quel fabricant de Obicago. Vous serez

aussi en mesure de payer la crène un prix élevé, vu qne lorsque je fabri-
quais cet article je payais la crème jusqu'à 35 cents e pouce. Je vous
donnerai aussi des détails i vous correspondez avec moi. Je garantirai
la recette de première classe.

J'ai aussi un préservateur de crème que je vendrai à un prix raisonna-
ble et qui vous permettra de fabriquer parfaitement la butyrine de crème.
Je.suis te seul inventeur de la fabrication de lutyrine de crème, etje
puis vous monter un bon établissement à un prix raisonnable.

Je répondrai promptement à toute lettre que je recevrai à ce sujet.

Des circulaires semblables sont envoyées aux fabricants
de beurre de ce pays. Je crois que l'on.en a dit assez pour
convaincre le gouvernement du devoir qui lui incombe, et
j'epère qu'il le remplira pendant cette session.

M. PATERSON (Brant) : J'aimerais à savoir où nous en
sommes avec cette question. lYhonorable député de Leeds
(M. Taylor) a changé très souvent d'opinion. Il a présenté
une résolution paur réglementerla fabrication etla vente de
l'oléomargarine, et au cours de la discussion il a déclaré
qu'il désirait aller plus loin et en prohiber complètement la
fabrication. Cependant nous le voyons maintenant appuyer
la demande d'ajournement du débat, ajournement dont 'effet
le mettrait, très probablement dans l'impossibilité, comme
il le sait parfaitement, de le reprendre durant cette session.
Il lui sera donc impossible, si le débat est ajourné, do pré-
senter un bil prohibant la fabrication de cet article. Il a
consenti à l'ajournement du débat avant que le gouverne.
ment eût annoncé qu'il eût changé d'opinion en quoi que ce
fût. Quelle est la politique du gouvernement ? Elle se
trouve comprise dans son bill, Est-elle que nous devrions
prohiber la fabrication de l'article ? NIon, M. l1'Orateur ; sa
politique est de permettre de délivrer un permis pour fabri.
quer l'oléomargarine à toute personne qui se sera conformée
aux dispositions du bill. C'est là la seule connaissance que
l'honorable député ait de la politique du gouvernement,
lorsqu'il propose d'ajourner cette discussion. L'honorable
député a dit, il est vrai, qu'il avait été jusqu'à un certain
point frappé de ce qui a été dit, mais, néanmoins, l'honorable
député de Leeds n'avait pas mème cette assurance lorsqu'il
a consenti à un ajournement, A moins que le gouvernement
ne soit disposé à prohiber la fabrication de cet article, il est
du devoir de l'honorable député de maintenir sa résolution
et d'obtenir de la Chambre, s'il est possible, la permission
de présenter un bill prohibitif, et d'en presser l'adoption,
J'ai préparé un amendement que je suis prt à presenter
lorsque viendra le bill du gouvernement à l'effet de retran-
cher l'article permettant la fabrication 'de l'oléomargarine
et de lui substituer un article pròhibitif, et j'en ai préparé
un autre pour le même objet dans le cas où les amende-
ments au tarif viendraient en premier lieu.

L'honorable député dit que je n'ai pas parlé de la fabrica-
tion de cet article lorsque j'ai présenté ma motion, dans une
circonstance antérieure, pour en prohiber l'importation;
mais s'il consulte les Débats, il verra que j'ai dit
clairement que je ne pouvais pas proposer alors que
la fabrication en fût prohibée, mais qu'aussitôt que nous
serions rendus à l'item relatif à sa fabrication, j'en parlerais.
Pour ce qui regarde ce qu'a dit le ministre des douanes ce
soir, savoir, que l'imposition d'un droit d'accise de 8 cente
sur cet article équivalait à en prohiber la fabrication dans ce
pays, l'honorable ministre sait que cela n'aurait aucune-
ment cet efet Xe sait-il Pm que guaud atQme il mpi
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rait un droit de 20 cents par livre, cela .n'en empêcherait
pas la fabrication, parce que l'article, lorsqu'il est exporté,
n'est pas frappé d'un droit d'accise ? En conséquence ce
droit d'accise n'aurait aucun effet en ce qui concerne la
fabrication de l'oléomargarine pour l'exportation, et le
marché anglais serait encore inondé de ce produit falsifié au
détriment du commerce de beurre de ce pays. Il n'y a
qu'une manière raisonnable de régler cette question, et j'ai
l'intention de proposer à la première occasion, que nous la
réglions de cette manière, et c'est que la fabrication, de
même que l'importation de cet article, soit entièrement pro-
hibée.

M. HfESSON: Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat ajourné.

ORDRES DE LA CHAMBRE VOTtS.
9tat indiquant les noms des personnes qui, respectivement, doivent

les balances de compte s'élevant à un total de $5,850.54, au sujet des
glissoires et estacades de la rivière Saguenay, comme il appert à la
page 18 du rapport du département du revenu de l'intérieur pour l'an-
nue 1885.-(M. Oasgrain.)

Etat donnant les noms des personnes qui, respectivement, doivent les
arrérages de.$43,860.95 paraissant dus, pour honoraires d'inspecteurs.
mesureurs de bois, d'après le rapport du département du revenu de
l'intérieur pour l'année 1885, à la page 23.-(M. Oasgrain.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée est la Chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, Il mai 1886.

L'ORATuR ouvre la séance à trois heures.

IMPRESSIONS DU PARLEKENT.

M. BERGIN: Je propose que le quatrième rapport du
comité mixte des impressions du parlement soit adopté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce rapport ressemble
beaucoup à une censure de la conduite de l'auditeur, par ce
qu'il n'a pû s'entendre avec le comité sur les conditions
auxquelles il devrait signer un certificat; et je crois réelle-
ment que l'on ne devrait pas censurer cet officier sans de
très graves raisons. Autant que je puis comprendre le
rapport, il apport que les comptes de deux années ont été
beaucoup mêlés, et que l'auditeur a simplement recom.
mandé que les comptes de chaque année fussent faite sépa-
rément. S'il en est ainsi je crois que la demande de l'audi.
teur était raisonnable et qu'il ne devrait y avoir aucune
raison de refuser de laisser vérifier ces comptes par l'offi.
cier public. Je suppose que le ministre des finances a
examiné le rapport.

M. MeLELAN: J'ai compris, d'après ce que m'a dit
l'auditeur, qu'il y avait eu simplement un malentendu'
entre lui et M. Hartney au sujet de l'approbation des
comptes-qu'il s'attendait, ayant comparu devant le sous.
comité, que les comptes lui seraient envoyés pour être
examinés et certifiês, tandis que M. Hartney s'attendait
qu'il viendrait à son bureau les examiner et les certifier.
Ce malentondu a occasioni é un retard et les comptes n'ont
pas été certifiés. Je comprends que le comité n a pas l'in-
tention de censurer l'auditeur. Je crois qu'il se presse
peut être un peu de faire ce rapport pour lui enlever cette
fonction. Je vois qu'il y a quelque temps un rapport du
comité mixte a recommandé que les comptes du comité
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d'impressions fussent soumis à l'auditeur pour vérification,
et il me dit qu'il n'a pas d'objection à examiner le rapport
préparé par M. lartney et à le certifier. Il dit:

Mon rapport indique que l'argent voté par le parlement pour les
frais d'impressions a été dépensé pour les fins auxquelles il était destiné.
Si la recommandation que j ai faite dans la lettre imprimée dans le rap-
port du comité était adoptée, je n'aurais pas lieu de modifier l'état de
H. Hartney avant de le signer. De fait, M. Hartney n'aurait pas lieu de
faire un pareil état, vu que mon rapport renfermerait un état identique.

Il me semble que la difficulté n'a eu lieu que par suite
d'un malentendu entre M. MoDougall et M.L Hartney sur le
mode de procédure.

M. BLAKE: Je suis très heureux de l'explication de
l'honorable ministre des finances, car je ne puis guère croire
que l'auditeur général ait eu l'intention de refuser de rem.
plir son devoir au sujet de quoi que ce soit que cette Cham-
bre ou le comité mixte des impressions puisse lui envoyer.
Nous avons tAché d'inclure graduellement dans le domaine
de la vérification tout ce qui était possible. Certains
comptes qui n'y étaient pas expressément inclus ont de
temps en temps, en vertu de résolutions adoptées unanime-
ment par le comité des comptes publics, été envoyés à
l'auditeur général, et il est évidemment très important que
toutes les affaires d'argent soient soumises à la même vérifi-
cation et aux mêmes règles. La raison de l'adoption du
statut concernant cet oficier s'applique dans une très
grande mesure à ces cas.

Toutefois, après la déclaration de l'honorable ministre des
finances, je ne crois pas que nous devrions adopter le rapport
du comité des impressions en ce qui concerne la question de
la vérification à l'avenir. Je crois que l'auditeur général
devrait continuer à l'avenir cette vérification, comme cela a
été proposé par le comité des comptes publics, et adopté par
cette Chambre. Le malentendu qui règne entre ces deux
fonctionnaires n'est pas une raison pour que l'on s'écarte
d'une règle qui a été établie. Qui que çe soit qui soit en
faute, la difficulté sera sans doute réglée par deux personnes
raisonnables; celui qui était en faute ou qui a fait une
erreur y remédiera sans doute, et le devoir qui a besoin
d'être rempli le sera conformément à l'intérêt public. Je ne
pourrai, dans aucun cas, consentir à ce que la Chambre
rescinde la résolution du comité des comptes publics à la
demande d'un autre comité. Je crois que la seule manière
dont nous puissions régler cette affaire, si nous devons la
soumettre à une nouvelle enquête, e'est de renvoyer cette
partie du rapport au comité des comptes publics, qui est le
comité des finances de la Chambre. Les comptes d'impres-
sions n'ont rien de particulier qui les rend plus difficiles à
être vérifiés par l'auditeur général que les autres comptes,
et avant d'annuler la décision du comité des comptes publics,
je crois que nous devrions avoir l'opinion de ce comité.
Mais après la déclaration du ministre des finances, qui a dit
que toute la difficulté provenait d'un malentendu, entre
les deux messieurs, savoir, lequel devait aller . trouver
l'autre, je crois qu'il ne peut y avoir aucune raison
même pour que nous renvoyions le. rapport au comité
des comptes publics. W je croyais qu'il y ett lien de
pousser l'affaire plus loiu je suggérerais ce renvoi, et si elle
doit aller plus loin j'etàre que quelqu'un. suggérera ce
renvoi, plutôt que de décider si l'on doit ou non abandonner
ce système de vérification dans le cas actuel. Je ne crois
guère que cela soit nécessaire après la déclaration du
ministre des finances, et ce qu'il y aurait de mieux à faire
ce serait de retirer le rapport qui renferme cette recom-
mandation, ou de le faire rejeter.

M. McLELAN : Je vois. que j'ai une copie d'une lettre
adressée par l'auditeur général à M. Hartney, au sujet de
cette question, et qui ne se trouve pas parmais les papers pro-
duits. Voici cette lettre

BUBEAU DM L'AUDITEUB, OTTWA, ler mai 1886.
MoNsIxU,-3e remarque dans un rapport du comité des Impressions

actuellement devant la Chambre que le sous.comité devant lequel j'si
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oparu pou dpo toner de votrcationsn' s compripesssition en ce Ce n'était p9s là répondre à la question du comité ni cor-

q n cncrn laproatondevoreétat de fraisdipesol de l'an tfior le compte. C'était mêéconnattre entièrement la
ernier. Je croyais que le sous-comité avait compris que .e promettais demande du comité et laisser le compte non certifié. Le

de faire deux choses:;
(1) D'envoyer une lettre suggérant les moyens qu'il fallait adopter comité voyant qu'il refusait de certifier le compte a fait la

pour Permettre à l'imprimeur de la Reine de payer durant chaque exer- recommandation que renferme ce rapport. Depuis cette

cice les rapports parlementaires distribués par les départements durrnt lettre du 1er courant, qu'a lue le ministre des finances,
cet exercice..

(2) De certifier l'état des frais d'impressions avec certaines modifica- M. McDougall, auditeur général, a écrit au greffier du comité

tiens, une lettre, dans laquelle Il chercha à expliquer la différence
Ma lettre du 12 uit. renfermait une promesse qne j'ai re;plie (1).

Quant à liý promesse, (2) je m'attendais que vous menverriez l'état pour entre se manière do séparer les comptes et celle de M. Hart-

Qtrecertifié. Vns vous attendiez apparemment que j'enverrais chercher ney; et hier il a certifié le compte. Je ne voyais pas de

l'état. Veuilles me l'envoyer maintenant, afin qune je puisse faire le cer- raisons valables, et le comité ne voyait pas do raisons

tificat. valables pour que l'auditeur général n'eût pas aussi bien

Votre obéissant serviteur certifié le compte avant que lo comité des impressions eût
J. L. Ma DO UALL, fait son rapport, que de le certifier hier seulement. J'ai

Auditeur général. remarqué, et j'admets qu'il y a beaucoup de force dans les
M. . Hrriea

Greffier du comité des impressions,
Chambre des communes.

M. BERGIN : L'auditeur général semble avoir donné sa

version de la difficulté aux honorables préopinants, mais il a

oublié de leur expliquer que ce n'était pas tant un malen-

tendu entre lui et- M. Hartney, un fonctionnaire de cette

Chambre, qu'un-refus d'obéir aux ordres du comité, ou, plu-
tôt, un refus de se conformer au désir du comité, en certi-

fiant l'exactitude d'un compte qu'il a reconnu devant le

comité être exalt. Ceci n'avait rien à voir avec le malen-

entendu entre M. Hartney et l'auditeur général; mais,
lorsque le greffier du comité présenta le compte et fit rap-
port qu'il n'avait pu obtenir de l'auditeur général un certi-

ficat de son exactitude, montrant en même temps la lettre
qu'il avait écrite à lauditeur général, lui demandant ce

certificat, le comité a'ajourna du mardi au vendredi suivant,
afin depermettre à l'auditeur général de faire ce certificat,

L'auditeur général, au lieu d'approuver le compte, au lieu

de répondre à la lettre qui lui avait été écrite par le greffier

du comité, par ordre du comité, écrivit, sur le dos du

compte, une note disant. qu'il serait présent à la réunion du

comité pour s'expliquer. il se rendit à la réunion du comité
le vendredi suivant. On, lui demanda si le compte etait

exact ou non, et-il admit quil était exact, et manifesta son

intention de signer le' certificat. L'a-t-il signé ? Loin de là,
quelques jours plus tard il envoya une lettre que le ministre
des finances vient de lire, déclarant qu'il y avait eu un

malentendu entre lui et le greffier du comité,-qu'il

croyait q.e le sous-comité avait compris qu'il avait promis
de faire deux choses ;

(1) D'envoyer une lettre suggérant les moyens qui fallait adopter
pour permettre à lýimprimeur de la reine de payer durant chaque exer-
cice les rapports parlementaires distribués par les départements durant
cliàque'exercice.

ch(2) De cértiffer l'état des frais d'impressions avec certaines modifica
tions. •

Je dirai que le comité n'a pas compris que son intention
fut d'edvoyer une lettre de ce genre. Il lui a donné à en
tendre qiil aimerait à annexer au certificat une explication
des raisons pour lesquelles il devrait y avoir un change
ment dans la manière de préparer le compte; et au lieu d
donner à-entendre au comité qu'il certifierait l'état de

dépenses avec certaines' modifications, s'attendant que 1
greffier lui. enverrait le compte pour le faire certifier, i
nous a donné à entendre qu'il le cert.ifierait immédiatement
Si vous examinez le rapport vous verrez que le 12 avril -

la réunions du comité à laquelle il était présent a eu lieu 1
9-il écrit:

OTTAwA, 12 avril 1886.

MoNsisgw,-Je me permettrai d'attirer l'attention du comité sur l'in
suffisance du crédit voté. pour les impressions diverses, contrôlées ps
l'imprimeur de la reine, pour taire fa fraie impression dc
rapports des départements et que ceux-ci -distribnent au parlement.
. " Je suggérerais que le comité invite le secrétaire d'Etat à recommat

der au gouvernement d'ouvrir un crédit additionnel de manière que le
$9,454-83 maintenant portées au compte du crédit voté pour les impre
siois de Pa4née dern ère et tcus les frais d'impression de cette ann
puissezit dtre couverts par le modtant entier du crédit. Je pense qu'u
crédit additionnl-de $16,000 pour cette année, et d'environ $8,000 po
l'année prochaine, serait nécessaire.

M. MoLELMN

remarques de l'honorable député de Durham (M. Blake),
que les comptes de cette Chambre devraient être certifiés
avec soin, avec autant de soin que ceux de n'importe quel
départe'nent ; mais je rappellerai aux honorables députés
que ceci ne tombe pas directement sous l'Acte d'audition-

M. MILLS : Ils le devraient.

M. BERGIN-et. que la vérification des comptes de
cette Chambre par l'auditeur général, durant les deux ou
trois dernières années, a été le résultat d'une motion faite
en comité et soumise à cete Chambre qui l'a approuvée ;
mais je ne crois pas, parce que cette Chambre a approuvé le
rapport de ce comité, que ce rapport fût- une raison suffi-
saute pour que lorsqu'un fonctionnaire du gouvernement
refuse d'obéir à un comité de cette Chambre et de faire ce
qu'il reconnaît qu'il aurait dû faire -c'est-à-dire de certifier
un compte dont il admet l'exactitude-nous ne devrions pas
décider de nous passer à l'avdnir du certificat- de l'auditeur
général.

Sir RECTOR LANGgVIN: il est évident qu'il y a en
un malentendu, car je ne crois pas que l'auditeur général' ait
voulu offenser un comité de cette Chambre et manquer à
son devoir publie en n'obéissant pas aux ordres du comité,
qui équivalent aux ordres de la Chambre. Je crois donc
pour ce qui regarde la vérificatiôn, que, bien que la loi ne
soumette pas les comptes de cette Chambre à la vérification
de l'auditeur général, néanmoins le comité des comptes pu-
blics ayant fait rapport en faveur de ce système, et la
Chambre l'ayant approuvé, c'est aussi bon. Pour ce qui
nous regarde, c'est la loi, parce que c'est notre volonté libre-
ment exprimée. Nous pourrions sans doute la changer de-
main et diéeider que la vérification de ces comptes sera faite
par un sous-comité du comité des comptes publics ou du co-
mité des impressions; mais je crois réelle ment que l'audi-
teur général étant l'officier chargé par la loi de verifier les
comptes de tous les départements du gouvernement, ce n'est
qu'une conséquence naturelle que le même officier vérifie
les comptes de cette Chambre.

- Je ne puis trouver à redire-loin de là-au fait -que le
comité a fait ce rappport, car il n'y a pas de doute que
jusqu'au moment où le comité a fait son rapport l'auditeur
général ne s'était pas conformé à ses d4sirs. Mais nous
voyons par la lettre que l'honorable ministre des finances a
lue, que l'auditeur général a vu, depuis, qu'il ne s'était pas
conformé aux ordres du comité, vu qu'il avait négligé do le

e faire-dans tous les cas il a compris qu'il devait agir, et l'on
m'informe maintenant, et je crois que l'honorable préopi-
nant l'a dit, que depuis lors l'auditeur général a donné son

r certificat, et a conEéquemment déclaré quo les comptes du
sgrýffier du comité des impressior:s étaient exacts. .Dans ces
circonstances, vu que ces choses se sont passées depuis que

- le rapport a été soumis au comité, je suggérerais à mon
honorable ami de retirer la motion, laissant au comité Le

ée soin d'examiner la question avec la nouvelle lumière que

n cette lettre et le certificat doivent jeter sur le sujet, et qu'il

sera Probablement en position de présenter un rapportaddi'
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tionnel modifiant celui-ci. Je suggérerai 'donc à mon hono-
rable ami de ne pas insister aujourd'hui sur sa motion.

M. TROW: Je crois que le meilleur parti à prendre serait
de suivre la recommandation faite par l'honorable ministre
des travaux publics. Il n'y a pas que je sache un seul
membre du comité qui désire censurer l'auditeur général-
loin de là; nous considérons que c'est un fonctionnaire de
mérite et qui remplit bien ses devoirs. Tout de même nous
étions sous l'impression,-du moins je l'étais, et je crois que
les autres membres du sous-comité l'étaient également-
que l'auditeur général avait l'intention de certifier le rap.
port et qu'il avait dit qu'il le ferait. J0 lui ai entendu dire
clairement plusieurs fois que les comptes étaient exacts en
tous points. Alors pourquoi ne pas les avoir certifié ? Il
était devenu nécessaire pour le comité de faire rapport, et
sans que les comptes eussent été convenablement certifiés
nous ne pouvions pas faire de rapport, et le comité s'est
ajourné de jour en jour pour obtenir le certificat de l'audi-
teur général.

Je ne crois pas que nous avons fait rien de mal ; je crois
au contraire que nous avons fait un peu de bien. Certains
fonctionnaires se montrent déraisonnables, et je crois que
nous n'avons rien fait de mal. Je crois que .la recomman-
dation du ministre des travaux publics est opportune dans
les circonstances, et il est à espérer qu'à l'avenir nos fonc-
tionnaires ne se montreront pas déraisonnables les uns à
l'égard des autres, mais qu'ils seront plus raisonnables et,
certifieront les comptes lorsqu'ils les trouveront exacts.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis parfaitement
d'avis avec le ministre des travaux publics et le ministre
des finances, que vu qu'il ne parait plus y avoir de difficultés
réelles entre l'auditeur et le comité, ce qu'il y a de mieux à
faire c'est de refaire le rapport; mais la Chambre fera bien
de se rappeler que la condition de l'utilité de l'auditeur
général, c'est qu'il soit un fonctionnaire indépendant. Nous
tivons entouré cette charge de toutes les précautions pos-
sibles pour le rendre indépendant; et nous devrions, soit
directement dans la Chambre ou par l'intermédiaire d'un
comité de la Chambi e, être jes derniers à intervenir pour
l'emjècher d'exercer un jugement honnète dans les comptes
qui lui sont soumis. Si vous avez un auditeur général qui
gardesa chargo durant bonne conduite, vous devez prendre
toutes les peines possibles pour le rendre parfaitement in.
défendant, et je dis avec toute la déférence que je dois à
mes amis du comité, qu'il vaut mieux qu'il y ait de temps à
autre des divergences d'opinion même entre l'auditeur
géý éral et nous, ou entre l'auditeur gé, éral et les divers
départements de cette Chambre, plutôt que de le voir cesser
d'être un fonctionnaire indépendant, azissant comme nous
lui avons donné instruction d'agir, agissant dans le but pour
lequel nous -l'avons nommé, dans le but autant que possible
d'obtenir une vérification parfaitement indépendante des
itmrus qui lui sont soumis. D'après ce que je conmais de M.
MoDougali, je suis parfaitement sûr qu'il n'a pu avoir l'in-
tention on le désir de manquer de respect au comité des
impressions. Il apport maintenant qu'il n'existe aucune
diLfculté réelle. Comme l'a mentionné l'honorable député
on doit se xappeler que c'est nu comité considérable et
important de cette Chambre, le comité des comptes publics,
qui a expressément deilandé (cte vérification.

M. HAGGART: Pendant que nous en sommes sur cette
question permettez-moi d'appeler l'attention de la Chambre
sur les deux séries de rapports que l'on imprime maintenant,
l'une par l'auditeur général et.l'autre par les différents.dépar-.
tements-les comptes publics. Les comptes sont censés
être absolument semblables, une série préparée d'une manière
par les différents départements, et l'autre par l'auditeur
général d'une autre manière, mais indiquant toutes deux les
mêmes résultats. Je crois que la publication des deux
séries de comptes, les comptes publics et les rapports de
l'auditeur général, entralnent une dépense inutile. Si les

comptes des divers départements ne sont pas tenus comme
ils devraient l'être, l'auditeur général devrait les faire cor-
riger et publier comme ils devraient l'être, et nous nze
devrions pas avoir deux comptes différents indiquanrt le
même résultat mais préparés d'ure manière différente.

M. McLELAN : J'ai discuté ce sujet avec le sous-chef de
mon département, et nous nous attendons.à réduire l'anuée
prochaine un des volumes.

M. BLAKE : L'honorable député de Lauirk (. Hag.
gart) a sans doute parfaitement raison : avec l'augmenta.
tion des détails et de la classification du rapport de l'audi-
teur, il n'est pas nécessaire que les comptes publiçs ren-
ferment tous les détails qu'on y a ordinairement i.ilus;
mais à mon point de vue, il sera très utilq decontinuer à
publier les comptes publics sur un autre système, donnent
plus d'informations générales au sujet des dpartements
mêmes, mais il n'est pas nécessaireque tes petite détails
soient publiés en double.

M. BERGIN : Je ne me sens pas disposé à retirer le Xap-
port, comme l'a suggéré le ministre des travaapxube,
sans le renvoyer au comité.

M. BLAKE : Le seul moyen c'est de. renvoyer le,;apport
au comité, qui en fera ce qu'il jugera à propos. le croyais
que mon honorable ami laisserait le rapport .devant4a
Chambre, mais qu'il retirerait sa motion à l'effet de l'adop-
ter jusqu'à ce qu'il eût consulté le comité.

M. BERGIN : Avec le consentement de la Chambre, je
retirerai la motion.

La motion est retirée avec le consentement de la Chambre,

EXPLICATIONS PERSONNELLES DE LA PART DB
DÉ~PUTÉS.

M. L'ORATEUR : Avant de procéder à l'appel des ordres
du jour, je désire signaler aux honorables députés une cou-
tume qui s'est introduite et que si on n'y met pas un frein
sera de nature je le crains à dégrader le caractère et âbsisser
la dignité des procédures de cette Chambre. le veux
parler de l'abus du privilège accordé aux honorables.députés
de donner des explications personnelles. Ces déclarations
devraient être des exposés de faits ou des déuégatiqns brefà
et simples de toute accusation portée, et être faites dans un
langage parlementaire. Malheureusement d'honorables re-
présentants des deux côtés de la Chambre se sont permis
contre de leurs collègues des personnalités, des réecrémina
tions tout A fait inconvenantes, et je sens moi-même que j'ai
accordé une trop grande latitude sous ce rapport, mais c'était
afin de ne pas interrompre les honorables députés qui
faisaient des déclarations parce qu'ils se sentaient person-
nellement lésés. J'espère, cependant, qu'à l'avenir les
représentants des deux côtés de la Chambre m'aideront à
faire observer strictement le règlement aux honorables
députés à qui la Chambre accorde cette .ndulgeace.-oar
.c'est une indulgence.

PRIVILÈGES-FONDS DE BOIS.

M. GAULT: Je désire corriger une assertion fáite il y a
quelques jours par l'honorable député' de ýNorfolkNord
(M. Charlton), qui a dit que j'avais demandé deux townships
,dans -le Nord-Ouest. J'ai écris imin diaîemnent au dépar-
tement, et il m'a répondu ce qui suit:

En rponse àvotre note du .4 courant je .doisu-dise qtiAprès ,aioir
examinic soigneusement les registres de oe ,dépg»lnpstn, je- nA pu
*trouver que vopà ayiez demanoé pour votre es terr s4è
colonisation; maisj'inoluaune copie d'uùx lettie qu i osvedaidfe@IWée
au ministre de l'intérieur en date, du 25 mars 1882, etaaus laquelle
vous demandez pour . J. 0. Norsworthy et ses anu;is,,deux toleashi
pour des £as de colonisation, je puis ajouter qu'aucune concessia n a,
jamais -été faite Ù.-K. HNorsortby.
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Voici la demande que j'avais faite au ministre de l'inté-

rieur le 25 mars 1882 :
Je prends la liberté de demander pour J. 0. Normworthy et ses amis

deux townships conformément au plan de vos règlements pour des fins
de colonisation, savoir: les townships 23 et 24, rang 27, à l'ouest du 22e
méridien.

Je dois dire, M. l'Orateur, que me trouvant à Ingersoll
je fus présenté à M. Norsworthy, avec qui je n'ai pas eu dix
minutes de conversation, et je ne saurais dire pourquoi il
m'a envoyé cette demande. Mais dès que j'eus reçu cette
lettre-je recevais un si grand nombre d'autres lettres de
toute part-je l'envoyai immédiatement au département,
dont je n'ai pas reçu de réponse, et je n'ai plus penEé à
l'affaire. Je n'ai jamais demandé pour moi-même de terres
dans le Nord-Ouest.

Une VOIX: Pourquoi n'en auriez-vous pas demandé ?
M. GAULT: Pourquoi pas ? Je n'avais aucun intérêt

dans l'affaire, mais je ne vois pas pourquoi je n'en aurais
pas demandé aussi bien qu'un autre. Les terres étaient à la
disposition du publie, et je ne vois pas pourquoi des membres
du parlement n'auraient pas parfaitement le droit d'en de-
mander tout comme les autres.

PENSIONS AUX VOLONTAIRES DU NORD-OUEST.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant l'appel des ordres
du jour, j'aimerais demander à l'honorable ministre qui
dirige la Chambre si les détails concernant les pensions ac-
cordées à ceux qui ont servi dans le Nord.Ouest ont été
produits. Il se rappelle peut-être qu'il a dit qu'ils seraient
déposés prochainement sur le bureau de la Chambre, en
même temps que les règles et règlements.

Sir HECTOR LANGEVIN: Autant que jo puis me rap-
peler, mon collègue le ministre de la milice a dit qu'ils se-
raient déposés dans un jour ou deux. Il sera ici dans un
instant, et je pourrai alors répondre à l'honorable député.

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

M. BLAKE: J'appellerai l'attention sur les avis du gou-
vernement que contient l'ordre du jour. Le 16 avril, avis
fut donné d'un bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de
nouveau l'acte de la cour Suprême et de l'Echiquier." Il y
a plusieurs jours j'ai demandé au gouvernement quand il
présenterait le bill promis dans le discours du trône au
sujet de l'audition des causes intentées contre -la couronne,
et le ministre de la justice a répondu que ce bill était celui
dont avis était donné sur l'ordre du jour et qu'il était prêt,
mais il attendait la résolution concernant l'argent, ai-je
compris.

M. THOMPSON : Je parlais de la résolution relative aux
juges du Nord-Ouest.

M. BLAKE : En tout cas, l'honorable monsieur a déclaré
que c'était là le bill.

M. THOMPSON: Oui.
ML . AI %Ti 1 

avis. Il est temps, je pense, que ces questions nous soient
soumises, si nous voulons les étudier raisonnablement dans
le cours de cette session, pendant laquelle on espère les
faire adopter.

PRIVILÈGE-COUPES DE BOIS.

M. CHARLTON : Je désire nier avoir ou l'intention de
me montrer injuste envers l'honorable député de Montréal.
Ouest (M. Gault). Ce que j'ai dit, je l'ai emprunté aux
documents de la session, où il figure comme solliciteur de
deux townships. D'après le rapport officiel, je vois qu'il a
déclaré: "Mon nom ne se trouva nulle part dans les
livres." Eh bien, M. l'Orateur, j'ai fait cet énoncé et je l'ai
répété comme je l'ai vu dans les documents de la session.
Mais, naturellement, l'explication de l'honorable monsieur
démontre justement en quoi la demande le concerne.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (nO 122) à l'effet de libérer la corporation de la
ville de Cobourg.-(M. McLelan.)

RÉCLAMATIONS DU MANITOBA CONTRE LA
CONFÉDÉRATION.

M. MoLELAN : Je propose la troisième lecture du bill
(n° 123) expliquant l'acte 48-49 Victoria, chapitre 50,
intitulé: " Acte à l'effet de régler définitivement les iécla-
mations de la province du Manitoba contre la Confédéra-
tion." Les honorables membres de la gauche ont demandé
quelques chiffres relativement aux comptes du Manitoba
durant l'année dernière. Le montent payé au Manitoba
l'année dernière, en vertu de l'ancien traité, a été de
8229,858. Cette province a depuis retiré une somme addi-
tionnelle de son compte de capital, ce qui réduirait ce mon-
tant de 84,700 et laisserait au Manitoba, pour revenu,
8215,000, pourvu qu'aucun changement n'ait été apporté
aux conditions. L'autre jour, j'ai donné à l'honorable mon-
sieur le montant du capital qui avait été retiré et qui
devrait être déduit du montant mentionné dans ce bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre a
aussi promis de nous dire quel est le revenu actuel que re-
çoit le Manitoba de la Confédération.

M. McLELAN: La chose ne pourra être constatée que
lorsqu'il y aura, entre les deux gouvernements, un règle-
ment des montants qui peuvent être imputables sur le gou-
vernement du Manitoba pour services locaux; mais l'hono-
rable monsieur verra que la somme s'élèvera à environ
8270,000. Les obligations, à part la somme de ce capital,
lui donneront 8270,000. Puis, en supposant qu'il y ait
trois millions et plus, il y aurait $150,000 ou à peu près à
ajouter à cela.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Environ $430,000.

M. McLELAN: Oui.
La motion est adoptée et le bill est lu la troisième et

adopté.. : Us sommes ma ntLenant s pr s e a
fin de la session, et l'on m'a dit, hier, qu'un minitre avait LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
déclaré que le gouvernement avait l'intention de proroger
le parlement dans ure quinzaine de jours, et, cependant, ce M. McLELAN: Je propose la deuxième lecture du bill

projet important, pi omis par le discours du trône et qui (n0 131) à l'effet de modifier de nouveau racte concernant
était dans un. tel état de préparation à la dernière session, le chemin de fer Canadien du Pacifique.
qu'il a été réellement présenté et qu'il a été poussé, je pense, La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois, sur
jusqu'à la deuxième lecture, sous la direction du ministre division, et la Chambre se forme en comité.
des travaux publics, ce projet important, dis-je, ne nous a
pas encore été soumis. Puis, il y a un bill à l'effet de (En comité.)
modifier l'acte du cens électoral, projet très important, dont Article 7,avis a aussi été donné il y a déjà longtemps, le 16 avril,
mais on s'est contenté de cela. Il y a aussi le bill relatif M. DAWSON: Comme l'embranchement d'Algoms, au-
aux impressions et à la papeterie, promis par le discours quel se rapporte cet article du bill maintenant soumis à la
du trône, qui figure encore à l'ordi e du jour comme simple 1 Chambre, sera entièrement dans les limites du comté que je

M. GAULT
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représente, je ferai remarquer, avec la permission de la
Chambre, quelques.uns des avantages qui découleront cer-
tainement de l'adoption de.cet acte. D'abord, ce sera l'avan-
tage important de permettre à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique de prélever les fonds nécessaires
pour l'achèvement de cet embranchement de 200 milles
d'Algema, et la mise en opération de ce chemin signifie le
développement d'une partie considérable du pays, qui pos-
sède en abondance les ressources naturelles qui donnent du
trafic à un chemin de fer, tels que des minéraux précieux,
des forêts de pins très étendues, et des vallées qui, vu leur
h rtilité, doivent avoir une grande valeur aux yeux des agri-
culteurs. Le chemin longe la rive du lac Huron sur une
grande distance. Il traverse des rivières qui ont leurs sour-
ces dans les forêts de pins de l'intérieur; il passera vis-à.vis
du groupe des Manitoulines, où la colonisation progresse si
rapidement que leur trafic seul sera une chose d'une assez
grande importance pour un chemin de fer.

Les établissements fondes sur ces fies ont te, jusqu'au.
jdurd'hui, dans l'impossibilité d'avoir, pendant l'hiver, des
rapports avec l'extérieur; mais le chemin de fer fora cesser
cet état de choses, et, depuis Manitowaring, l'est, jusqu'au
Sault Sainte-Marie, à iouest, l'impulsion sera donnée au
développement de la région située au nord du lac IIuron,
et les belles et fertiles ties Manitoulines, deviendront une
des localités les plus recherchées du Canada

Mais ce chemin de fer ne sera pas seulement avantageux
au développement de la partie est d'.Algoma, car il amènera
de ce côté-là, un trafic étranger dont il serait difficile
d'estimer le chiffre. Au Sault Sainte-Marie, il se soudera A
un chemin de fer des Etats-Uenis, que l'on construit à l'heure
qu'il est, et par cette ligneil se joindra au réseau des Etats
de l'ouest. il sera ainsi en communication ave les chemins
de fer qui traversent les grands et fertiles Etats du Minesota
et du Dakota, entre autres, aveu, le grand "Nothern
Pacific," qui s'étend- aujourd'hui depuis la tête du lac Supé-
rieur jusqu'à l'océan Pacifique. Il est parfaitement connu
que les Etats du Minnesota et du Dakota sont au nombre des
Etats qui produisent une plus grande quantité de blé sur
ce continent, et l'on doit nécessairement trouver la voie la
plus courte et la moins dispendieuse pour transporter dans
un port de l'océan le blé de ces vastes régions. Et la voie
la plus courte sera par le Sault Sainte-Marie et le réseau du
Pacifique canadien vid Montréal, et, sans aucun doute, la
compagnie s'apercevra qu'il est de son intérêt d'exiger le
tarit le moins élevé possible.

On s'imagine ce que pourra être ce trafic, si l'on consi-
dère que, dans quelques années, le transport à l'océan de
l'excédant des produits des vastes régions à blé situées entre
Duluth et les montagnes Rocheuses, excédant qui est déjà
considérable, emploiera tous les chemins de fer qui vont
être vraisemblablement construits, car ces régions se
peuplent de plus en plus. Mais il y a un trafic, et un trafic
très important, pour le transport duquel, à certaines 'poques
l'embranchement d'Algoma et le Pacifique canadien n'au-
ront aucune compétition, et pour me faire parfaitement
comprendre, sous ce rapport, je dirai qu'à l'automne, le
grain qui arrive à Duluth doit être expédié vers l'Est
depuis le Sault Sainte-Marie. Dans l'automne, la naviga-
tion est d'abord interrompue par les glaces des chenaux
étroits et peu profonds du lac Huron, à l'est du Sault
Sainte-Marie. La navigation du lac Supérieur reste
ouverte longtemps après que ces chenaux sont fermés. De
fait, cette grande mer intérieure est ouverte, en règle gêné-
rale, pendant tout l'hiver, excepté dans les baies. En tout
cas, elle est ouverte pendant le mois de décembre, tout
comme en juin, mais jusqu'ici la navigation a dt cesser
avec les glaces des chenaux du lac Huron, chose dont j'ai
parlé. Mais lorsque l'embranchement !'Algoma sera livré
au trafic, il sera possible de transporter le grain par eau, de
Duluth au Sault Sainte-Marie, et là de le charger sur des
wagons à destination de Montréal, longtemps après que la

navigation du lac Huron aura été interrompue. De fait,
comme je l'ai dit, le lac Supérieur, avec ses 400 milles de
navigation, est ouvert pendant la plus grande partie de l'hi.
ver. On peut se faire une idée de l'importance du com-
merce, toujours croissant, de Duluth, en lisant cet extrait
d'un tableau officiel :

Les expéditions de grain, par eau, du port de Dulutb, Minn., sur le
lac Supérieur, ont été comme suit durant les six dernières années:

Minots.
1880...... ................................ ........... ,.. ........ 1,45,674
1881..................................... 2,865,538
1882 ......................................... .3,235.498
1883.........:.',...."......:::.'....4 ,588,908
1884..................................... .................... ..... 11,488,497
1885 ................................................................ 14,049,897

Ce tableau accuse une augmentation très rapide dans la
quantité de grain expédiée par eau, de Duluth; et il est
évident que cela est dû à ce que l'étendue de terrain en cul-
ture augmente chaque année dans les grandes prairies à
l'ouest de cet endroit. Ce progrès continuera, on ne peut
en douter, et l'on peut considérer comme certain le fait que
le chemin de ferCanadien du Pacifigon aura là une source
de trafic considérable, Furtout à 'nutomne, après la clôture
de la navigation, à l'est du Sault Sainte-Marie. Durant les
mois d'été, il est tout à fait vrai6emblable que la plus grande
partie du grain sera expédiée par les grands lacs; mais pour
celui qui est destiné à Montréal, il est douteux qu'un chemin
de for d'un peu plus de 600 milles ne puisse pas
faire une concurrence avantageuse à une ligne de vais.
seaux qui ont à parcourir une distance de près du double
et à payer une somme relativement élevée pour péage
d'écluses. Pour que le chemin de fer puisse avoir tout
l'avantage du trafic de Duluth, l'embranchement d'Algoma
devrait ê!re prolongé jusqu'à un certain endroit sur la
rivière Sainte-Marie, à environ six milles à l'ouest du Sault
Sainte-Marie, où il y a un excellent havre; mais c'est une
question que la compagnie examinera sans doute avec at-
tention. A tout considérer, l'achèvement de cet embran.
chement d'Algoma sera une ramification importante du
grand chemin de fer que la compagnie du Pacifique cana.
dien a déjà mis ou qu'elle mettra bientôt en état d'exploita-
tion. Dans un avenir qui n'est pas éloigné, cet embranche.
ment amènera dans le pays un trafic égal à celui que l'on
espère avoir pour la ligne-mère même. D'abord, il servira
de chemin de colonisation, développera les ressources et
contribuera à l'établissement d'une des régions les plus
importantes du pays; en second lieu, ce sera une voie inter-
nationale qui amènera aux ports canadiens un trafic consi-
dérable de l'étranger. Je n'ai pas le moindre doute que
cette entreprise importante sera exécutée avec l'énergie et
la prévoyance qui, jusqu'ici, ont caractérisé les opérations
de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien.

M. BLAKE: Je ne traiterai pas les grandes questions
traitées par l'honorable député d'Algoma ([. Dawson), mais
je désire attirer l'attention du ministre sur le fait que la
disposition, aux termes du bill, comporterait le pouvoir de
déclarer que le montant de ces bons à émettre, équivalant à
la partie du chemin déjà construite, devrait être affecté à
cette fin. Or, d'après moi, l'intention réelle est qu'une par-
tie quelconque de ce chemin ayant déjà été construite, les
bons doivent être émis sur le chemin complété et à complé-.
ter, et les produits consacrés aux travaux d'achèvement à
l'équipement, et non affectés aux travaux déjà faits. Si, au
lieu du mot " construction," vous insériez le mot " achève-
ment," je pense que vous exprimeriez l'intention du paile-
ment.

J'attire aussi l'intention sur le fait qu'à la dernière ligne
de la page, l'idée du rédacteur n'a évidemment pas été ren-
due, et je propose que le mot " sur " soit substitué au mot
" de," avant les mots " tel matériel de roulement."

M. MoLELAN: Je ne pense pas que les mots " construc-
tion " et " achèvement " diffèrent beaucoup; il s'agit de
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l'achèvement de tout l'embranchement. Je dirai que j'ai
obtenu une estimation approximative d'environ quatre-
vingt-dix milles que nous n'avons pas encore arpentés. Ce
n'est qu'une estimation approximative pour terminer la
partie pour laquelle l'entreprise a déjà été accoriée. Cette
estimation est comme suit: Terrassement, ponts, élargisse-
ment de la voie et bâtiments nécessaires, 8150,000; prolon-
gement à la rivièredu Sault Sainte-Marie; voies d'évitement
et bâtiments, environ 100 milles, à $30,000 par mille,
83,000,000; au Sault, ponts sur la rivière et le canal et
abords, $650,000; équipement de tout l'embranchement
d'Algoma, 19t6 milles, à $3,000 par mille, 8588,000; soit,
64,688,000; outre cela, il y a différentes voies à construire
pour communiquer aux mines qui sont aujourd'hui exploi-
tées. La longueur de ces voies variera de trois n six milles,
de sorte que ces estimations seront à peu près exactes.

M. BLAKE: Quel est le montant des bons ?
M. MoLE LAN: Je n'en ai pas le chiffre.
M. BLAKE: C'est là-dessus que repose la question de la

marge. Le parcours est d'nviron 200 milles.
M. McLELAN: Oui, sans compter les voies qui condui-

sent aux mines.
M. BLAKE: Si les bobs sont de 830,000 par mille, cela

ferait 66,000,000, en chiffres ronds. Je crains qu'à moins
que le mot " achèvement " ne soit substitué au mot " cons-
truction," il ne soit impossible d'émettre, par exemple, les
deux millions et demi qui sont autorisés, et puis, de les
afficher aux travaux exécutés jusqu'aujourd'hui, tandis que
l'idée est que ces bons doivent être appliqués aux autres
travaux à faire pour compléter l'embranchement, la partie
inachevée et celle qui reste à construire, et, naturellement,
les ponts, etc.

M. MoLELAN: Il ne peut y avoir aucune objection à ce
que le mot " achèvement " soit substitué au mot " construc-
tion," si cela exprime l'idée d'une façon plus complète.

M. BLAKE: La dernière partie de l'article me semble
une manière très curieuse de traiter une question aussi
importante que l'affectation, à une garantie en particulier,
du matériel de roulement, de l'outillage et du revenu. La
proposition est que la compagnie adopte des règlements qui
déclarent quel materiel de roulement, et quelle partie de
l'outillage et des revenus appartiennent à l'embranchement
et sont ainsi couverts par l'hypothèque. De fait, c'est un
transport du matériel de roulement aux hypothèques, opéré
en vertu d'un règlement pour les fins d'une hypothèque.
Je petse que le meilleur mode serait qu'il n'y eût pas sim-
plement un règlement de la compagnie déclarant quel
matériel de roulement appartient à l'embranchement, mais
aussi un acte quelconque concernant l'hypothèque de ce
matériel de roulement. Il y a aussi l'objection que j a1 i
déjà faite à cet article; je m'oppose à ce qu'il comporte le
pouvoir, pour la compagnie, d'affecter certaine partie du
matériel de roulement à l'embranchement, entre l'embran-
chement et la ligne-mère, ce qui aura l'effet de porter
atteinte à la garantie existante des créanciers hypothécaires
de la ligne-mère.

M. MoLELAN: Je prop- se que l'on mette le mot " sur"
au lieu du mot " de " dans la dernière ligne de la première
page.

L'amendement est adopté.
M. McLELAN: Je propose que l'on remplace le mot

"construction," sur la cinquième ligne de la deuxième page,
par le mot " achèvement."

L'amendement est adopté.
Sur l'article 4,
M. BLAKE: Cet article ne me s=ble pas conforme à

l'arrangement fait avec la compagnie au sujçt du règlement
M. MoLELAN

des garanties, où il est dit que le taux des terres n'excéde-
ra pas $2 par acre. C'est un pouvoir non limité.

M. McLE LAN: Je crois que e'st une omission de l'im-
primeur.

M. BLAKE: Eh bien, mettons-le. Bien que cet arrange-
ment puisse éveiller quelque soupçon, je crois que l'article
tel qu'amendé fait disparaître toute objection soulevée au
sujet de l'intention apparente de nuire aux pirteurs de
débentures en souffrance. Je crois qu'il conviendrait de
faire mention de cela.

Sur l'article 6,
M. BLAKE: C'est un article tout à fait nouveau dont

nous n'avons rien entendu, et au sujet duquel il n'a été pro-
duit aucun document pour montrer ce que le gouvernement
avait fait de l'argent, et de l'autorité accordée pour cet
arrangement. Je crois que nous devrions avoir un exposé
de ce que le gouvernement a fait de l'argent qui lui a été
concédé pour obtenir le chemin de fer de la Rive-Nord, et
connattre la négociation, et avoir les documents.

M. McLELA.N : Je ne vois pas que cela soit très néces-
saire maintenant. Les instructions données par le parle-
ment à la dernière session, ont été suivics, et tous les docu-
ments relatifs à cette transaction seront soumis A. la
Chambre.

M. BLAKE: Mais l'honorable ministre n'a donné aucune
raison pour motiver l'adoption de cet article.

M. MoLELAN: La principale raison, la raison que l'ho-
norable député acceptera, je crois, est qu'il est de intérêt
du pays que le chemin de fer de la Rive-Nord fasse partie
du Pacifique canadien, afin de relier directement Québ, c à
l'océan Pacifique. C'était le but de la Chambre, l'année
dernière, en donnant au gouvernement le pouvoir de com-
piéter le système.

M, BLAKE : Je croyais que le gouvernement avait
demandé au parlement les pouvoirs nécessaires pour per-
mettre au Pacifique canadien de devenir propriétaire da
chemin de fer de la Rive-Nord. L'honorable ministre
demande de nouveaux pouvoirs pour compléter ces arrange-
ments. Entre les mains de qui est le capital maintenant,
combien a-t-il été payé, quel intérêt a la compagnie sur ce
capital, et que reste-t-il à faire ?

Sir JOHfrN A. MACDONALD Le capital est entre les
mains de certains fidéicommissaires. Le chemin de fer
pourra devenir une partie du Pacifique canadien, ai cette
dernière compagnie achète le capital-actions, et c'est pour
cela que cet article est inséré. La compagnie du Pacifique
Canadien n'ayant pas par sa charte le pouvoir d'acheter ce
chemin, nous demande de l'investir d'une telle autorité.
Alors le chemin de fer de la Rive-Nord deviendra légalement
une partie du chemin de fer du Pacifique canadien.

M. BLAKE: Alors l'arrangement fait par le gouvarne-
ment ne comprenait pas la possession, par le gouvernement,
de la part de la compagnie, du capital-actions; oule gouverne-
ment a-t-il payé ce capital, et cet article est-il simplement
pour faire disparaître toute difficulté légale.

Sir JOHN A. MACDONALD :,Simplement pour cela.

M. BLAKE: Alors le capital est de fait acheté par le
gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. BLAKE: Et la transaction est négociée, et cet article

est simplement pour donner à .la compgnie le pouvoir de
la terminer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

M. BLAKE: Je crois que les documents deyraient
être produits, afin que nous puisaions voir quelle est la pa-
turc de cet arrangement.
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Sur l'annexe, 1
M. BL AKE: Dans le troisième article, l'honorable député'

trouvera une disposition à l'effet d'amender dans certaines
circonstances l'excédant des obligations sur les terres concé-
déeset puis il y a alors une disposition à l'effet de rendre à la
compagnie les débentures du chemin de fer Ontario et Québec.
L'honorable ministre a pris le pouvoir spécial d'annuler les
obligations sur les terres concédées, mais il n'a pas pris le pou-
voir de négocier les débentures sur le capital-actions, qui, je
crois,sont garanties au gouvernement. Je ne sais pas si, après
tout cette méthode de faire une distinction autre les deux
classes de garantigs, n'est pas propre à créer de la confusion.

M. THOMPSON : J'appellerai l'attention de l'honorable
député' sur le premier article, qui ratifie le consentement, et
autorise le gouvernement et la compagnie respectivement à
renplir et à faire exécuter les conditions.

M. BLAKE : Je sais cela, mais j'ai cru qu'il y avait ou
un consentement spécial pour une partie de cela.

Le bill est rapporté.

COUR SUPRÊME DE JUDICATURE POUR
ONTAIRIO.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 125) à l'effet d'amender la loi concernant le traite-
ment de certains juges de'la cour suprême de judicature Ëôur
Ontario.

La motion est adoptée, le bill est lu pour la deuxième fois,
et la Chambre se forme en comité.

, (En comité.)

Sur l'article 2,
M. THOMPSON: L'objetde cet article est de révoquer

l'acte pourvoyant au traitement, mise à la retraite, et. aux
dépenses de voyage de certains juges de certaines cours pro-
vinciales..- Le premier article pourvoit au traitement d'un
juge additionnel.

M. BLAKE : A propos d'une remarque que j'ai faite à
l'honorable ministre il y a quelque temps, qu'il existait un
grand nombre d'inconvénients, au sujet de l'accomplissenient
des fonctions des appelants, et certaines fonctions dans d'au.
tres branches. j'ai reçu de personnes compétentes des 6tatisti-
ques corroborant mes assertions. Il y a un nombre considé-
rable de causes qui ont é!é retardées et n'ont pu être jugées
par suite du manque de juges ad hoc. Ce- sont des cau.,os où
furent concernés plusieurs juges dans les premières phases
de la litigation, et par conséquent ils ne peuvent pas agir
comme juges dans ces causes. L'article proposé ajoutera
un juge à ceux que l'on peut choisir comme juges ad hoc.

Quant aux travaux de la haute cour de justice, j'ai été
informé par des légistes de grande expérience, que l'on a
beaucoup de difficultés à avoir des juges pour faire le tra
vail. Il est vrai que le juge que l'on veut nommer appar-
tiendra à la division de la chancellerie, mais on croit que sa
nomination sera d'un grand secours pour les autres juges.
Voici une cause, entre autres, où il y a eu des difficultés.
Un homme avait été arrêté, et demanda à être libéré sur
cautionnement. Sa demande avait été rejetée devant le
juge d'instructions préliminaires; l'avocat s'efforça de trou-
ver un juge d'appel, mais sans succès, vu l'encombrement
d'ouvrage, et son client fut emprisonné, par suite de l'impos.
sibilité d'appeler. Dans ces circonstances, on ne saurait
retarder à remplir cette vacance.

M. THOMPSON : Je n'avais pas reçu de semblables ren-
seignements lorsque l'honorable député posa sa question;
mais un ou deux membres dé la Chani6ie, appartenant au
barreau d'Ontario, m'ont subséqùerument representé la chose,
et je crois que cetfe diffiaulto e'it*urveauéi à la suite de la
longue mald14 du jâô'MÔ4isód, et no 6i au6se du dlei

apporté par le gouvernement à remplir la vacance, ce qu'il
était impossrble de faire avant la mort du juge, qui arriva
il y a deux on trois mois. Il n'y avait dans les statuts aucune
loi concernant le traitement d'un juge, ou la nomination
d'un juge suppléant. La loi d'Ontario qui nous permet de
faire cette addition a étéadoptée à la session de 1885.

Le comité se lève et rapporte progrès.

TERRES PUBLIQUES DANS L& COLOagtE
ANGLA SE.

M. WHITE : Je propose la deuxième lecture du bill (n°
120) à l'effet de prendre de nouvelles dispositions concernant
l'administration des terres publiques du Canada dans la. Co-
lombie anglaise.

La motion est adoptée, le bill ést lu pour la deuxième fois'
et la. Chambre se forme en comité.

(En comité.

M. BLAKE: Je demanderai si l'extension de la juridiction
du;conseil desterres du Canada aura généralement pour effet
d'étendre la juridiction complète et quels seront les change-
monts ? Ces terres sont à présent sous la charge de l'officier
du gouvernement à la CAlombie anglaise, M. Trutch.

M. WHI'E (Cardwell) :. Ces terres sont principalement
sous la surveillance de M. Trutch, agent du gouvernement à
la Colombia anglaise. Maintenant qu'il y a un chemin de
fer, il convient que les terres soient sous la surveillance du
bureau fédéral. M. Aikman est rendu à Westminster, où
sera son bureau, et l'on va se dispcr.ozr do3 servces do MX.
Trutch.

M. BLAKE : M. Aikman sera sous le contrôle des terres
fédérales, et M. Trutch n'aura plus aucun contrôle ?

M. WHITE (Cardwell) : C'est cela.
M. BLAKE : Que va devenir M. Trutch ; car je pense

que ses services sont très précieux à la population de cette
province, comme ils l'ont été au pays. Va-t-on le mettre
entièrement de côté ?

M., WEITE (Cardwell) : Je crois que l'honorable député
devra, donner avis de cette question.

M BLAKE : Cela co·uprendra en addition à la écin'ure
do 40 milles, los terres concédées dans la district de la
Rivière de la Paix ?

M. W RITE (Cardwell): Cela comprendra toutes les terres
fédérales dans la Colombie anglaise.

M. BLiAKE: Et est-il bien sûr, malgré l'achèvement du
chemin,,que la! distance permettra cet arrangement, que-le
bureau: desdterres fédérales pourra être une autorité locale
pour administrer ces terres promptement?

M. W1IITE (Cardwell): Je le crois.
M. MITCHELL: J'aimerais demander à l'honorable

ministre de l'intérieur si le bill contient quelque disposition
au sujet du choisi du gouvernement qui a administré ces
terres jusqu'à présent, M. Trutch, car je crois qu'il serait
tout à fait injuste qu'il soit laissé de côté après avoir été
aussi longtemps choyé par le gouvernement.
- M. BLAKE: Il ne sera pas oublié.

M. MITCHELL: Sans doute.
Le comité se lève et fait rapport.

CAS RÉSERVÉS DE LA COURONNE.

M. THOMPSO'YR: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 126) modifiant la loi concernant les cas réservés de là
Couronne.

Commé je l'ai expliqné l'autre jour, les actes concernant
l's procédures sWlnmáres sont applicables dans Qiebiec, On.
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tario et Manitoba, et en 1875, on adopta un acte permettant toires, par le gouverneur en conseil, et il est proposé qu'ils
au juge, dans Ontario, qui administre cette loi, de préparer soient payés au moyen d'honoraires déterminés, comme le
une question pour la soumettre aux juges des cours supé- sont les shérifs, et que ces honoraires soient leurs seuls
rieures qui ont juridiction dans les cas réservés de la cou- émoluments.
ronne. Une demande faite par des avocats de Québec,
réclame le même pouvoir pour cette province. Le bil La motion et adopée, et la Chambre se forme en comité.
dit: (En comité.)

1. Tout juge, dans le sens de l'Actes des procès expéditifs, qui présidera
au procès de toute personne fait sous l'empire de ces actes, pourra, D sa Sur l'article ler,
discrétion, réserver toute question de droit soulevée au cours du procès
pour la soumettre à la considération des juges qui, dans la province où M. BLAKE: L'honorable ministre dit que le gouverne-
le procès a lieu, ont juridiction pour entendre les cas réservés de la Cou- ment a reçu des repr&entations sur la nécessité d'un autre
ronne. juge. L'honorable monsieur voudrait-il nous dire où sera

La motion est adoptée, le bill est la pour la deuxième fois, le chef-lieu du cinquième juge?
et la Chambre se forme en comité. M. THO3IPSON: Cela dépendra, dans une grande mesure,

(En comité.) de la division des districts.
M. W LDO : At-o l'iteniond'étendre ce pouvoir M. BLAKE: De qui viennent les représentations sur la

M. WELDON : A-t-on l'intention nécesitndrun ciqupouvoire
aux provinces maritimes ?

M. THOMPSON : Je n'ai pas considéré la question. M. THOMPSON: Spécialement d'Alberta.
M. WELDON: Je crois que la pratique devrait être uni- M. BLAKE: L'intention est d'abroger la loi sur l'autorité

forme dans toute les provinces. de laquelle les magistrats stipendiaires tiennent leur charge.st-ce l'intention de renommer les-quatre messieurs comme
Le comité se lève et fait rapport, juges ?

JUGES DANS LE NOIRD-OUEST. M. THOM&PSON: Oui.
M. BLAKE: Est-ce l'intention de les maintenir en charge

M. THOMPSON: Je propose que la Chambre se formCe durant bonne conduite?
en comité pour considérer certaines résolutions relatives àc
la nomination de juges dans les territoires du Nord-Ouest. ~TO PO:Oi
Un des objets du projet actuel est d'établir une cour Suprê. M. BLAKE: Il y aurait beaucoup à dire sur l'opportunité
me dans les territoires du Nord-Ouest, en organisant en une de toujours faire ces nominations de cette manière, et je crois
cour d'appel les juges actuels appelés magistrats stipen- que ce sujet devrait être étudié avec soin. L'honorable mon-
diairesde ces territoires. On demande le pouvoir de nommer sieur a mentionne la juridiction d'appel. Veut-on que chacun
un juge additionnel. Des repréeentations ont été faites à ce de ces juges ait une juridiction distincte, et qu'ils consti-
sujet; le développement des affaires dans le Nord-Ouest, et tuent, réunis, une cour d'appell?
aussi la longueur des.distances, rendent nécessaire la nomi. M THOMPSON : Le bill prescrit que la justice sera
nation d'un nouveau juge. Nous avons l'intention de mettre administrée par une cour suprême dans leNord-Oest; que
le traitement à 84,000 et décréter que les dépenses de voyage chacun, des juges, dans son district exercera les pouvoirs de
seront déterminées par le gouverneur en conseil, cette cour, et que la cour siégera à des périodes déterminées

Comme la Chambre le sait, le traitement alloué maintenant pour expédition des affaires en appel.
est de $3,000 par année. On alloue, en sus, 81,000 à chaque
juge pour frais de voyages, et une autre somme addition- M. WELDON: Où la cour suprême en appel siégera-
nelle qui tient lieu de loyer de maison. M. Rouleau occu- t-elle
pait une maison qui a été construite aux frais du public, et M. TIIO2IPSOM : &u sièger du gouvernement. Le bill
qui a été détruite lors des troubles du printemps dernier ; prescrit de plus que la cour siégera in banco au siège du
mais les autres juges ont reçu 8500 chacun, au lieu de leur gouvernement dans les territoires.
loyer de maison, à l'exception de M. Travi , qui n'a rien M. BLAKE: J'approuve l'esprit général de la proposi-
reçu, bien qu'il réclame la même allocation pour être mis tion, qui veut que les territoires du Nord-Ouest aient, à tenre
sur un pied d'égalité avec les autres juges. de choses nécessaires au bon gouvernement, l meilleur per-

Ainsi, en fixant permanemment les traitements à 84,000 sonnol de juoees que nous puissions leur accorder. Il est
par année, nous n'augmentons réellement pas la dépense faite extrêmement difficile, d'après moi, de prévoir où les centresaresque de la oulation ourront se trouver et où le besoin d'une

emoluments des juges sont concernes. Le bill prescrira organisation judiciaire pourra l plus se faire sentir. Il est
que ces officiers ne rempliront aucune autre charge rétribuée, maintenant, par suite, impossible d'organiser rigoureuse-
Fuiet il est proposé dans ces résolutions d'autoriser le go- ment un système judiciaire. Nos devons rester aussi
verneur en conseil de diviser les territoires en cinq districts libres que possible, et attendre jusqu'à un certain point les
judiciaires, et de nommer pour chacun un shérif et un greffier événements. La proposition de l'honorable monsieur en-
de cour. Il n'y a à présent qu'un seul shérif dans les terri- tr
toires du Nord-Ouest, avec un député.shérif dans chacun des maisne ne rgrnd ue dépense our unerst fablcoulaion;é

maisoje netregrettesaucunedépenverquiuestnconsidéré

districts, et les émoluments accordés au shérif sont aussi comme néceisaire pour donner aux territoires du.Nord-
élevés que le montant requis pour exécuter la présente réso- Ouest une organisation judiciaire. Cependant, legouver-
lution. Cet officier reçêit $.1,200 par année et une allocation nement fera bien d'étudier à fond la question avant de
de 8800 par année pour frais de voyages, ce qui forme en choisir ceux qui doivent remplir les charges de jges. l
tout 2,000, et nous proposons que les shérifs reçoivent $500 devra tenir compte de la manière dont sont remplies act-
chacun comme salaire fixe du gouvernement pour leurs ellement ces fonctions dans le Nord-Ouest, avant de nommer
services, et des honoraires, en sus, que le lieutenant-gouver. les juges d'une manière permanente.
neor pourra determiner. Quand j'ai dit que le bi, ne créait
aucune augmentation de dépenses, je parlais de ce qui est M.TOMPSON: Je voulais dire que l'intention de cet
dépensé pount les quatre districts, et il sensuivra une acte n'est pas nécessairement de remplacer les personnes
dépense additionnelle pour cet objet. Les greers sont qui remplissent actuellement ces charges; mais je désire
maintenant nommés, comme les autres daoisers des terri- qu soit compris que l politique du gouvernement ei
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pas que ces personnes soient nécessairement nommées.
Pour ce qui regarde l'un des magistrats, comme j'ai déjà eu
occasion de le dire, il n'y a pas longtemps, une enquête se
fait actuellement.

M. BLAKE: Naturellement, en vertu du présent bill, les
fonctions des juges actuels cesseront nécessairement, puis-
que l'honorable ministre propose d'abroger la loi sous
l'autorité de laquelle ils existent. Par conséquent, pes
juges cesseront d'être magistrats stipendiaires. L'honorable
ministre propose la création de nouvelles charges, et la
question est do savoir qui les remplira ? Nous comprenons
que les juges actuels ne seront pas nécessairement appelés à
remplir la nouvelle charge, mais qu'il y a une certaine pro.
babilité que quelques-uns d'entre eux seront nommés. A
mon avis, avant que quelques-uns d'entre eux soient nom-
més, il faudrait donner quelques explications sur leur con-
duite. J'ai lu avec beaucoup de regret un récit exposant
comment l'un de ces savants juges s'est conduit à l'occasion
de la dernière insurrection. Dans un temps où il fallait,
certainement, montrer une certaine habileté et un certain
calme pour occuper la positition très élevée de juge, nous
avons été témoins d'une fuite très précipitée de la part de
l'un de ces juges; nous avons vu qu il a quitté soudainement
un poste de danger, et un télégramme très expansif a éte
rcçu de lui à son arrivée, lequel se terminait par un " Dieu
sauve la reine." Je crois qu'il eût mieux fait pour sauver
celle-ci de rester à son poste, au lieu de se sauver en lieu
sûr.

Sur l'article 2,
M. MILLS: L'honorable ministre a déclaré que quand

ces personne- auront été nommées juges de lacour suprême,
elles ne pourront plus être membres du conseil du Nord-
Ouest.

M. THOMPSON: Je n'ai pas dit cela.
M. BLAKE: Mais l'honorable ministre a déclaré que ces

juges n'auraient pas le droit de remplir une autre charge
rétribuée. Par conséquent, ils sont membres du conseil du
Nord-Ouest, ils ne pourront avoir le traitement qu'ils re-
çoivent aujourd'hui en cette qualité.

M. THOMPSON: Ils ne reçoivent pas de salaires à pré-
sent. L'un d'eux, cependant, reçoit un salaire comme
greffier en loi du conseil du Nord-Ouest.

M. BLAKE: Je demande pardon à l'honorable monsieur.
Il trouvera dans les derniers comptes publics que plus d'un
d'entre eux reçoivent des salaires comme membres du con-
seil du Nord-Ouest. Il trouvera que le juge Richardson est
l'un des membres du conseil du Nord-Ouest, en même temps
qu'il est l'aviseur légal.

M. THOMPSON : Je ne le crois pas. Mais cela n'a pas
une grande importance pour ce .dont il s'agit présentement.

M. BLAKE: Puis, on n'allouera plus rien pour loyer de
maison, si je comprends bien. L'honorable ministre a dé-
claré, ce qui ne se trouve pas dans les comptes publics, que
chacun d'eux recevait une allocation pour loyer de maison,
à l'exception du juge Rouleau, qui a une maison. Il s'ensui-
vrait que des allocations sont accordées au juge Richardson
et au juge McLeod. Je ne me souviens pas d'avoir vu ce
dernier comme recevant une allocation pour loyer de mai-
son. Dans quel quartier est-il fixé ?

M. THOMPSON: Au Fort Macleod,
M. BLAKE: Ne demeure-t-il pas dans un édifice public?

M. THOMPSON: Non; et il reçoit une allocation de
8500.

M. BLAKE : D'après le nouvel arrangement, il n'y aura
plus de telles allocations; mais il y aura des frais de voyages,
naturellement ? Je crois que ces irais sont fixés A $1,000 par
année.

M. THOMPSON: Le montant actuellement fixé est de
81,000 par année. Je ne suis pas autorisé à dire que le gou-
vernement a adopté une politique définitive à cet égard ;
mais il est proposé que les allocations pour frais de voyages
soient les mêmes que dans le Manitoba, qui sont de $5 par
jour, durant le voyage.

Sur l'article 3,
M. BLAKE : Il n'y a actuellement qu'un seul shérif, qui

reçoit un salaire de $1,200 par année, et $800 pour ses dé-
penses de voyages. Or, il y aura, en vertu du présent bill,
cinq shérifs, recevant, chacun, $500, et tels honoraires que
le lieutenant-gouverneur fixera. Ces honoraires doivent-ils
être payés à même le trésor publie ?

M. THOMPSON: On doit leur payer telles dépenses de
voyages et des honoraires tels que ceux payés aux hommes
de loi dans les provinces.

M. BLAKE: Ces juges auront une certaine juridiction
criminelle. Par exemple, nous savons que l'exécution d'une
sentence capitale est une opération très dispendieuse. Der-
nièrement, je ne sais combien il en a coûté pour pendre un
homme important dans ces territoires.

M. THOMPSON : L'administration. de la justice crimi-
nelle entraînera nécessairement quelques dépenses ; mais
l'allocation pour cet objet sa rapprochera autant que pos-
sible du montant actuel.

Les résolutions sont rapportées.

EN CONlITÉ-TROISLÈME LECTURE.

Par M. CARLING : Bill (n° 124) concernant les stations
de fermes expérimentales.

ACTE CONSOLIDÉ DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN : Je propose la seconde lecture du bill
(n° 101) modifiant l'acte refondu du revenu de l'intérieur,
et l'acte qui l'amende.

La motion (st adoptée; le bill est la une deuxième fois,
et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur l'article 7,
M. COSTIGAN: Je propose de retrancher les mots

"chaque cas de sortie ou de livraison," dans la quatrième
ligne, pour répondre à certaines objections qui ont été sou-
levées par quelques honorables messieurs.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 8,
M. COSTIGAN: Je propose l'addition des mots suivant s

à la fin de l'article " pourvu qu'aucune augmentation de droits
ne résulte de cette substitution."

L'amendement est adopté.

Sur l'article 12,
M. COSTIGAN: Les paragraphes suivants ont été insérés

quand on a jugé à propos que mon département prit des
mesures au sujet de l'oléomargarine et autres substituts du
beurre. En conséquence, je propose de retrancher les autres
paragraphes.

M. DAVIES: L'honorable ministre propose-t.il de prohi-
ber la fabrication de ces substituts ?

M. COSTIGAN : Une autre mesure s'occupera de cette
question.

M. DAVIES: L'honorable ministre se propose-t-il de
présenter cette mesure durant a présente session ?
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M. PATERSON (Brant): J'avais préparé un amende-

ment à l'effet de prohiber la fabrication de ces articles ; mais
l'honorable ministre, si je comprends bien, a l'intention de
proposer une mesure à cet effet.

M. COSTIGAN : Non, je n'ai pas dit que j'avais l'inten-
tion de proposer une telle mesure. J'ai dit qu'une autre
mesure réglerait cette question, et l'honorable député de
Qneen m'a demandé, alors, si cette mesure serait présentée
durant la présente session, et j'ai dit que nous nous propo.
sions de nous en occuper durant la présente session.

M. MILLS : Le retranchement de ces paragraphes ne
prohibera pas la fabrication de l'oléomargarine dans le pays.
Chacun aura le droit d'en fabriquer comme si l'honorable
ministre n'avait rien proposé à ce sujet ; mais la Chambre a
le droit de connaître quelles sont les intentions du ministre
à cet égard. Il y a quelque temps, l'honorable monsieur a
proposé d'imposer un droit de douane sur l'importation de
cet article et un droit d'accise sur l'article fabriqué ici. Main-
tenant, nous voyons que le gouvernement, par suite de la
pression exercée par les membres de la gauche, a changé
d'avis, et qu'il se propose de décréter la prohibition totale
au lien d'une taxation. Nous tenons à connaître si l'hono-
rable ministre et ses collègues se proposent d'étendre égale-
ment cette prohibition à la fabrication de cet article dans le
pays. L'honorable ministre ne nous a donné aucune infor-
mation sur le sujet. Or, comme la session est avancée, et
comme nous ne désirons pas !a prolonger au delà de ce qui
est absolument nécessaire, il est important que l'honorable
monsieur saisisse la présente occasion et communique à la
Chambre quelles sont les intentions du gouvernement sur ce
sujet. La Chambre a été invitée par le gouvernement d'étu-
dier la question. Le gouvernement a biffé les paragraphes
du bill qui concernaient particulièrement le sujet, et, après
avoir fait cela, il me semble qu'il doit à la Chambre une
explication sur ses intentions. L'honorable ministre dit que
la question pourra être réglée par un autre bill.

M. COSTIGAN: Elle le sera.
M. MILLS: Et durant cette session ?
M. COSTIGAN : Oui.
M. MILLS: Alors, l'honorable ministre devrait dire si

c'est par une mesure réglementaire ou une mesure pro-
hibitive?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre des douanes,
lors de la dernière séance de la Chambre, a déclaré que
l'intention du gouvernement était de soumettre, durant la
présente session, des résolutions ayant pour objet de pro-
hiber la fabrication de l'oléomargarine et de la butyrine.
Naturellement, il s'agit aussi de l'importation.

M. PATERSON (Brant): Le ministre des douanes ou le
ministre du revenu de l'intérieur ne se sont pas ainsi
exprimés. Si le ministre des travaux publics n'avait pas
fait la déclaration qu'il vient de faire, j'avais l'intention de
proposer un amendement, qu'il serait, peut-être, à propos
d'adopter pour affirmer le principe de la prohibition, au lieu
de retrancher ces paragraphes, en ajoutant les mots sui-
vants à l'article 12:

La fabrication, en Canada, de l'oléomargarine, de la butyrine et
autres substituts du beurre, est par le présent prohibée.

M. COSTIGAN: Je ne pense pas qu'une résolution de ce
genre doive être adoptée, du moment que nous nous occu-
pons du bill qui est maintenant devant le comité. Le fait
que les paragraphes concernant la fabrication de cet article
dans le pays sont retranchés, est la preuve que l'intention
est de n en pas autoriser la fabrication dans le pays. L'hono-
rable monsieur, du moment que le gouvernement a annoncé
son intention de décréter cette prohibition, ne devrait pas
insister sur l'adoption de sa résolution, avant que le gQu-
vernement ait trouvé le mode particulier à adopter pour

M. DAVIES

exécuter ce programme. La Chambre doit être disposée à
laisser l'affaire entre les mains du gouveruement.

M. PATERSON (Brant): Oui, en nous appuyant sur la
déclaration du ministre des travaux publics.

M. BOWE LL: Je suis quelque peu surpris de la déclara.
tion faite par l'honorable député de Brant. J'ai certaine-
ment déclaré, hier soir, aussi clairement que possible, que
cette question serait réglée à la satisfaction de la Chambre.
J'ai fait ma déclaration immédiatement après les remarques
de l'honorable député de Leeds, qui a demandé l'entière pro-
hibition de la fabrication et de l'importation de cet article.
J'ai été plus loin, et j'ai dit que quand le gouvernement
proposait d'imposer un droit de 10 contins sur l'article
importé, et de 8 contins sur l'article fabriqué, ici, cela
équivalait à une prohibition totale.

J'ai été, je crois, suffisamment explicite, et je suis très
heureux de ce que mon honorable ami le ministre des tra-
vaux publics ait été encore plus explicite que moi, si c'est
possible. Ceux qui ont écouté le premier débat sur cette
question, ont dû, sans doute, s'amuser en entendant les
remarques de l'honorable député de Bothwell (M. Mills),
qui s'est opposé à ce que l'on entrave ainsi une industrie de
ce genre, et qui a habilement soutenu mon honorable ami
de Charlotte (M. Gilîmor), lequel a prononcé l'un de ses
meilleurs discours sur cette question. Personne ne saurait
se méprendre sur ce que l'honorable député dit ou vent dire
sur toute question qu'il traite. Il va généralement droit au
but, et l'honorable député de Bothwell a certainement
approuvé les remarques de mon honorable ami libre-échan-
giste, non seulement en théorie, mais aussi en pratique. Or,
l'entendre dire maintenant que nous avons été obligés d'ac-
quiescer aux demandes des honorables messieurs de la gau-
che, est quelque chose de passablement neuf, pour ne rien
dire de plus.

M. MILLS : Si l'honorable monsieur veut se rappeler ce
que j'ai dit dans cette occasion, il ne trouvera rien qui
puisse justifier ses présentes observations. J'ai demandé la
prohibition pour ce cas particulier; mais je n'ai rien dit de
contraire au principe du libre-échange. La question actuelle
n'a aucun rapport avec le libre-échange ou la restriction du
commerce. Il s'agit simplement d'une certaine réglemen-
tation. L'honorable monsieur sait que l'objection à la pro-
duction de l'oléomargarine est basée sur la prétention que
c'est un article nuisible à la santé publique. Nos lois con-
cernant la falsification des substances alimentaires ne tou-
chent pas à la question de la liberté du commerce; elles
visent simplement la santé publique. La législation proje-
tée actuellement au sujet de l'oléomargarine n'a pas d'autre
objet, et il ne s'agit pas de libre-échange ou de restriction
du commerce.

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable ministre des
douanes, ou l'honorable ministre du revenu de l'intérieur
s'étaient expliqués aussi clairement que l'honorable ministre
des travaux publics, j'aurais reçu leurs déclarations respec-
tives avec le même degré de confiance; mais je prétends
que ni l'un ni l'autre n'ont été aussi explicites. L'honorable
ministre des douanes a répété ce qu'il a dit, hier soir, savoir,
qu'il croyait que la mesure que proposerait le gouvernement
rencontrerait les vues de l'honorable député de Leeds; mais
ses remarques présentent une contradiction quand il dit que
le gouvernement réalisera la prohibition en imposant un
droit d'accise. La Chambre doit inférer de cette déclara-
tion que le gouvernement peut augmenter le droit de 8
centins à 50 centins par livre; mais comme je l'ai montré,
la prohibition ne peut être accomplie de cette manière,
parce que si le gouvernement élève le droit même jusqu'à
$1 par livre, l'article pourra encore être fabriqué ici et
exporté dans les pays étrangers, parce que le droit, dans ce
cas, ne serait pas payé par nous. Le ministre des travaux
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publics. cependant, a parlé clairement, et sa déclaration est
to it à fait satisfaisante.

Le comité lève la séance et fait rapport.
Et l'Orateur quitte le fauteuil à six heures.

Séance du Soir.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 115) concernant la représentation des
territoires du Nord-Ouest dans le parlement du Canada.

Quand j'ai présenté ce bili, j'ai dit que son objet était d'ac-
corder une représentation aux territoires du Nord-Ouest. Il
est proposé qu'Assiniboia, qui a la plus nombreuse popula-
tion, aura deux représentants, et les districts d'Alberta et de
la Saskatchewanun représentant chacun. La population justi-
fie guère un si grand nombre de représentants; mais si les
colons sont très rares, le territoire est immense et renferme
différonts intérêts, qui requièrent différentes mesures de
législation, et, suivant l'exemple donné en accordant une
représentation à la province du Manitoba, il y a plusieurs
années, alors que cette province avait une très faible popu.
lation, nous proposons, maintenant, d'accorder à ces districts
la représentation que j'ai mentionnée. Sous l'autorité de
l'acte qui autorise le parlement fédéral à créer des pro.
vinces avec les territoires, nous sommes autorisés à donner
à ces provinces une représentation; mais nous n'avons pas
le pouvoir-à défaut d'une disposition législative, d'accorder
une représentation dans le parlement fédéral aux territoires,
avant qu'ils soient convertis en provinces. C'est pourquoi
l'on a adopté une résolution pour qu'une adresse fût envoyée
à Sa Majesté la reine, la priant qu'il lui plaise soumettre
une mesure au parlement impérial, nous accordant cette
autorisation additionnelle, et il n'y a aucun doute que cette
demande sera accordée. Quant à la nature de notre recom-
mandation, nous devons voir à ce que le parlement impérial
n'adopte pas un acte autre que pour cet objet spécial, et je
ferai connaître à la Chambre le projet de loi qui pourrait
être, à cet effet, soumis au parlement impérial. Voici ce
projet :

Qu'il soit décrété par Sa Très-gracieuse Majesté la reine, par et avec
l'avis et le consentement des Lords spirituels et temporels, et des Com.
munes, en parlement assemblés, et en vertu de l'autorité d'iceux, ce qui
sit, Bavoir: Le parlement du Canada peut, de temps à autre statuer
au sujet de la représentation, dans le Sénat et la Chambre des com-
munes du Canada, de tout territoire faisant partie pour le moment de
la Confédération du Canada; mais non compris dans aucune province
d'icelle.

Telles sont les termes de l'adresse qui a été adoptée déjà
par cette Chambre -

Tout acte adopté par le parlement du Canada avant la passation du
présent acto, aux fins mentionnées dans le paragraphe qui précède
iuimédiatement, sera valide et considéré comme ayant été valide et en
opération à partir de la date de la sanction, au nom de Sa Majesté, du
g:uverneur général du Canada.

Tel est le contenu de la mesure suggérée au gouverne-
ment de Sa Majesté. Plusieurs articles du bill ont été pré-
parès avec soin par 'le grcffier et l'adjoint du greffier en loi
dans le but d'appliquer, autant que possible, le système
électif qui existe dans les autres parties de la Confédération.
Le bill adopte le système suivi maintenant pour l'élection
des membres du conseil du Nord-Ouest. Les membres de
ce conseil connaissent les conditions de ces territoires
mieux-que naus, peut-être, et ils ont préparé la mesure, qui
est basée sur le système maintenant en vigueur, et qui
paraît fonctionner d'une manière satisfaisante pour élire les
membres du conseil du Nord-Ouest, lequel, je l'espère, de-
viendra bientôt une assemblée législative. Ce conseil a
maintenant 16 membres élus, et aussitôt qu'il en aura 21,
en vertu du bill de l'honorable député de Bothwell (X.
Mills), ce corps fera place à une assemblée élective comme
les assemblées léegislatives des autres provinces.

M. CAM BRON (Huron): Je dois dire que les explica-
tions de l'honorable monsieur n'ont été ni complètes mi très
claires. La seule chose claire qu'il ait énoncée, c'est qu'il
a proposé d'ajouter quatre membres à la représentation
dans cette Chambre. Personne ne s'oppose à cette proposi-
tion. Je l'ai beaucoup appuyée dans le passé et je suis
encore en faveur. Depuis trois ans, j'ai attiré constamment
l'attention du gouvernement sur la nécessité d'accorder aux
habitants des territoires du Nord-Ouest, dans l'intérêt de la
paix et de l'harmonie, pour assurer le progrès et la prospé-
rité, une représentation dans ce parlement. J'ai défendu
cette manière de voir dans la Chambre, dans plus d'une
occasion, la croyant la meilleure, et j'ai attiré l'attention du
gouvernement, en me servant de tous les moyens autorisés
par les usages parlementaires. J'ai signalé plus d'une fois
au gouvernement le fait que les habitants, les corporations
représentatives, les journaux des territoires du Nord-Ouest,
en un mot, les principaux hommes de ces territoires insis-
taient auprès du gouvernement, depuis deux ou trois années,
sur la nécessité de leur accorder une représentation dans le
parlement du Canada, et j'ai signalé, à diverses reprises, au
gouvernement, l'absolue nécessité d'accorder au peuple de
ces territires ce qui est considéré comme juste et raison-
nable.

Je dis que depuis trois ans les membres de la gauche ont
fait valoir ces vues auprès du gouvernement, et, je regrette
de le dire, nos efforts ont toujours été vains. J'ai fait voir
les conséquences fâcheuses qui résulteraient probablement
du refus d'acquiescer à la demande risonnable du peuple.
J'ai fait voir que le mécontentement régnait dans les Terri-
toires du Nord-Ouest ; que ces territoires n'avaient aucune
représentation dans le parlement fédéral pour exprimer
leurs vues, exposer leurs griefs et en demander le redresse-
ment. Le 2 mars 1884, je prêsentai un bill à l'effet d'accor-
der une représentation aux habitants des territoires duNord-
Ouest. J'ai discuté alors le principe du bill; j'en ai aussi
exposé quelques parties; j'ai demandé au gouvernement de
traiter ce sujet conformément aux intérêts de la paix et de
l'harmonie qui doivent régner dans ces territoires et con-
fornmément aux principes de justice qui doivent servir de
guide à ce parlement. Comment cette proposition fut-elle
accueillie ? A-t.elle été accueillie comme elle aurait dû
l'être par les honorables membres de la droite, c'est-à-dire
avec un esprit d'équité et le desir sincère de rendre justice
au euple,? Non. L'honorable chef de la Chambre répon-
dit dans les termes qui lui sont propres, a mon discours, et
ses paroles sont rapportées dans les Débats de 1884, et se
lisent comme suit:

Sir JOHN A. MODONALD: i ne servirait à rien de disouter cette
question avant que nous n'ayions vu le bil de l'honorable député. Natu-
rellement, nous lui accordons la permission ordinaire de le présenter,
bien qu'à en juger par sa teneur telle que donnée en substance par
l'honorable député, ce soit là une mesure qui doive tre sous le contrôle
du gouvernement du jour. Cependant, lorsque le bil sera présenté,
nous verrons quelles en sont les dispositions. Je désire tout simple-
ment ajouter, M. l'Orateur, et attirer 'attention de'honorable monsieur
sur ce point-nous ne savons pas si c'est dans le bill ou non-mais à en
juger par les remarques faites par l'honorable monsieur, il est tout fait
évident qu'il a l'intention d'etre le, prochain ministre de l'intérieur. l
dit qui e'st fortement en faveur d'un ministre de l'intérieur résidant au

Mon honorable ami a fait de forts placements an Nord-Ouest, et je suis
heureux d'apprendre que ce sont e bons placements, et l est en censé-
quence très évident que mon honorable ami va aller se fixer dans cette
contrée. En conséquence, nous devons considérer cette mesure comme
une tentative insieuse de s'emparer du terrain et de prendre les devants
sur les autres honorables messieurs de la gauche pour les emps-her de
den ir le prhain minste d intérieu. de enoresai

J'espr u'i sera auiheruquacnd shorblsmi

de l'autre chté de la Chambre. Je lu souhaite beaucoup de prospnrité
pendantaqu'il seraml-bas. En attendant, nons allons prendre son billo e
considération.

Ainsi, j'ai soumis au parlement une proposition de la
plus haute importance; j'ai fait voir la nécessité d'adopter
une mesur pour la représentation des habitants du Nord-
Ouest dans le parlement fédéral, et la seule réponse que j'ai
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reçue a été la réponse railleuse que je viens de lire. Mais'
ce n'est pas tout ce qui fut fait durant cette session. Au
moment où la Chambre devait siéger en comité des subsides,
je proposai que la Chambre se forma en comité général pour
prendre en considération les griefs des habitants des Terri-
toires du Nord-Ouest et du Manitoba. A cette occasion, je
fis de nouveau ressortir la nécessité de cette représentation.
J'attirai l'attention du gouvernement sur ce sujet. Je citai
la minute du Conseil du Nord-Ouest. Je mentionnai les
assemblées publiques qui avaient été tenues dans le but de
la présente question; je signalai les remontrances qui
avaient été adressées au gouvernement par les habitants des
Territoires du Nord-Ouest; mais je ne pus émouvoir le gou-
vernement. Mon travail se termina, en 1884, avec cette
résolution, qui, naturellement, fut rejetée. Lors de la ses-
sion de 1885, je présentai de nouveau un bill pour la repré-
sentation des Territoires dans le parlement fédéral. La
Chambre se réunit, je crois, le 29 janvier, et le 17 février je
soumis mon bill.

Le 11 mars, je proposai la deuxième lecture de ce projet
de loi, et je saisis l'occasion d'en discuter au long le prin-
cipe, et plusieurs de ses parties. Le gouvernement avait eu
alors douze mois pour considérer la question. Le gouverne-
ment connaissait parfaitement, comme nous le connaissons
tous, l'état de malaise, le mécontentement des habitants du
Nord-Ouest ; il connaissait leur désir d'être représentés dans
le parlement fédéral. On aurait pu calmer le mécontente-
ment en accordant une représentation dans le parlement
fédéral, où les représentants des territoires du Nord-Ouest
eussent ou l'avantage d'exprimer leurs vues, leurs besoins,
leurs réclamations. Comment le gouvernement s'est-il con-
duit dans cette occasion ? S'est-il conduit, comme l'eût fait
tout homme intelligent et raisonnable, c'est-à-dire avec em-
pressement et promptitude, vu qu'il savait que la question
s'imposerait impérieusement bientôt ? Non; il ne s'est pas
conduit ainsi. L'honorable ministre des travaux publics,
qui dirigeait alors la Chambre, me répondit par ces paroles,
que l'on peut voir dans les Débats de 1885 :

J'aurais désiré que l'honorable dé?uté, quand il a présenté son bill,
nous eut favorisé des observations qu il vient de soumettre à la Oham-
bre, parce que j'aurais été prêt à répondre à l'habile argumentation qu'il
vient de faire.

Sous ces circonstances, comme cette mesure est importante, je désire
remettre à un autre jour les remargues que j'ai à faire sur le sujet. On
me permettra de proposer que le debat soit main tenant ajourné.

Lorsque cette motion fut faite, il était évident, vu l'état
des affaires alors, qu'il était impossible de discuter ce bill
pendant la session de 1885, et le gouvernement ne prit pas
de décision sur les dispositifs contenus dans mon bill. Il n'ex-
prima aucune opinion sur la question ; on ne donna pas à
a population des territoires du Nord-Ouest le moindre

espoir que ses demandes seraient accordées. A une époque
plus avancée de la session, après un examen plus attentif et
plus approfondie de la question, des moyens par lesquels la
représentation pourrait être accordée aux territoires du
Nord-Ouest, j'en suis venu comme les autres à la conclusion
que le parlement du Canada n'avait aucun pouvoir d'accorder
une représentation aux territoires du Nord-Ouest par un
bill. Mon bill en 1881 et 1885 n'avait d'autre but que d'attirer
l'attention du gouvernement sur la question. A cette époque
j'avais des doutes qui sont aujourd'hui disparus, quant au
pouvoir du parlement canadien d'accorder cette représen-
tation par un bill; mais je voulais attirer l'attention du
gouvernement sur la nécessité absolue qu'il y avait d'ac-
corder cette représentation et de l'accorder promptement.

Maintenant il est évident, je crois, il est admis par tout
le monde que le droit d'accorder une représentation aux
territoires du Nord-Ouest, n'est pas donné au parlement du
Canada par l'acte d'Union ni par l'acte de 1871 qui l'amende.
Le premier article de l'acte 1871 qui accorde au parlement
du Canada le droit de donner une représentation à une pro-
'vince' formée à même un territoire est conçu dans les termes
sii'antsr

M. COoezOz (Huron)

Le parlement du Canada pourra, de temps à autre, établir de nouvelles
provinces dans tout territoire formant, à telle époque, partie de la on-

et il pou'rran ,l'poende t'l ét ab liement, purr da constituton
et à l'administration de toute telle province, et à a passation de lois
pour la paix, le bon ordre et le bon gouvernement de telle province, et
pour sa représentation dans le dit parlement.

Mais il n'y a rien dans le statut qui permette au parle-
ment du Canada d'accorder la représentation à un territoire,
de sorte qu'en présence de ces difficultés, mais vu la nécessité
où nous nous trouvions d'accorder une représentation à la
population des territoires du Nord-Ouest, le 15 juillet 1885,
au moment où la Chambre se formait on comité des subsides,
j'ai proposé la résolution suivante:

Que tous les mots après que '' soient retranchés et remplacés par les
mots suivants: " Il est expédlent qu'aussitôt que possible l'on pourvoie
à la représentation des territoires du Nord-Ouest dans le parlement du
<Janada, de la manière que ce parlement jugera utile ; qu'il est douteux
que le parlement du Canada ait le droit de pourvoir à telle repré3entation
tant que les dits territoires ne seront pas constitués en provinces,ou autre-
ment que par le mode usité jusqu'ici; qu'à moins qu'on n'obtienne une
législation impériale, de nouveaux délais peuvent retarder la concession
de telîs représentation; qu'il est expédient qu'une adresse soit présentée
à Sa Majesté la reine, la priant de vouloir bien faire adopter par le par-
lement du Royaume-Uni telle législation nécessaire pour écarter tout
doute quant au droit du parlement du Canada de pourvoir à telle repré-
sentation.",

L'honorable ministre des travaux publics, qui dirigeait
alors la Chambre, déclara de son siège que cette motion était
prématurée, que je voulais aller trop vite ; qu'il nous fallait
attendre que le recensement de la population des Territoires
du Nord-Ouest eut été fait, et qu'alors il serait temps de
demander au parlement impérial de donner au parlement du
Canada le droit d'accorder une représentation à cette popu-
lation. Et cependant, nous voyons aujourd'hui le premier
ministre faire ce que je demandais au gouvernement de faire
il y a douze mois; et si cela eût été fait alors les honorables
ministres ne se trouveraient pas dans la position humiliante
de demander au parlement du Canada d'adopter un bill
accordant à la population des Territoires du Nord-Ouest une
représentation dans ce parlement, qu'il n'a pas le droit
d'accorder.

L'honorable ministre sait très bien que le bill qu'il
demande au parlement d'adopter ne vaut pas le papier sur
lequel il est écrit. Il sait que ce parlement n'a pae le droit
d'accorder une représentation à ces territcires, et il veut
que nous adoptions son bill dans l'espérance que le parle-
ment impérial sanctionnera ou confirmera cette législation
illégale.

Mais, bien qu'il ait mis la charrue devant les boeufs, bien
qu'il ait piésenté son bill avant d'en avoir le pouvoir, bien
que pour valider cette législation il compte entièrement sur
le bon vouloir et la sanction du parlement impérial, il n'est
pas moins soumis à la Chambre. Ce bill est devant nous et
on nous demande de le sanctionner. Après l'avoir la et en
avoir étudié les principes, je dois avouer que je suis resté
étonné, non pas de la partie qui demande d'accorder une
représentation aux Territoires du Nord-Ouest, mais de
certains autres dispositifs que l'honorable ministre y a intro-
duits. Pour nous qui savons quelque chose des moyens
employés par les honorables messieurs de la droite pour
parvenir. et se maintenir au pouvoir, nous n'avions pas
raison de nous attendre que les électeurs seraient traités
avec loyauté et justice, lorsqu'il s'agirait d'augmenter le
nombre des représentants du peuple dans ce parlement. Il
semblerait que les droits des électeurs doivent céder le pas
aux exigences du parti, et je crois que dans un instant je
vous démontrerai que c'est ce qui a-en lieu.

Ce bill est intitulé " Un acte concernant la représenta-
tion des territoires du Nord-Ouest dans le piatlement du
Canada." Je prétends que c'est une erreur. Celui qui a
rédigé ce bill, que ce soit le greffier en loi ou le ministre, a
commis une erreur. Ce n'est pas un bill destiné à accorder
aux territoires du Nord-Ouest une représentation dans le
parlement du Canada; c'est un bill pour permettre au gou-
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vernement du Canada de nommer quatre dépntés' au parle.
ment du Canada pour appuyer le gouvernement. C'est là
l'objet du bill. C'est un bill destiné à détruire la représen-
tation du peuple dans le parlement; c'est un bill qui privera
tout électeur honnête de son droit de vote; c'est un'bill
pour permettre à un individu, qu'on appellera un énuméra-
teur, d'envoyer ici quatre députés pour appuyer le gouver-
nement. Examinons quelques-uns dos principes contenus
dans ce bill. D'abord, quant à la qualification des-électeurs,
nous voyons à l'article 4:

Les personnes autorisées à voter à l'élection de ces députés seront des
hommes bona fide domiciliés et tenant feu et lieu dais le district électo-
ral, ayant l'âge de majorité et n'étant ni des aubains ni des sauvages, et
qui auront respectivement été domiciliés dans ce district électoral pen-
dant douze mois au moins immédiatement avant l'émission du bref
d'élection.

Nous voyons que dans cet article le droit de vote est
limité aux résidants mâles des territoires et y tenant feu et
lieu; ces deux conditions doivent exister. C'est une fran.
ehise différente de celle qui existe dans les autres provinces.
Un homme peut résider dans les territoires du Nord Ouest
et y être propriétaire foncior, mais b'il n'y tient pas feu et
lieu, il ne sera pas électeur, en vertu de ce bill. 'Un homme
peut peréder 20,000 acres de terre sur lesquels il paiera
des taxes, et s'il ne tient pas feu et lieu, bien qu'il réside là,
il sera privé par ce bill de son droit d'électeur. Un homme
peut possédor dans les territoires du Nord-Ouest une maison
valant $10,000, mais s'il n'y réside pas permanemment, il
n'aura pas le droit de voter. Il ne pourra pas partir du
Manitoba ou d'ailleurs pour aller voter dans les territoires
du Nord-Ouest, bien qu'il y posséderait une maison valant
$10,000; pour avoir le droit de voter il lui faudra y tenir
feu et lieu.

Je dis donc qu'il y a dans les territoires du Nord-Ouest
des centaines de personnes qui possèdent des propriétés de
grande valeur et qui seront privés de leurs droits d'électeurs
par ce bill. Cela est injuste envers les citoyers de ces terri-
toires.

Il y a aussi d'autres dispositifs condamnables, à l'article
28 du bill, où il est question de la manière dont les listes
électorales seront préparées. Je considère ce point comme
un des plus importants au sujet de la représentation. On
sait qu'à la dernière session, le parlement a adopté un acte
nommant un officier reviseur pour préparer les listes élec-
torales dans les anciennes provinces. Lorsque ce reviseur
est un avocat et non un juge, il y a appel de sa décision,
mais non quand c'est un juge; avec une certaine apparence
de raison, on a prétendu qu'un juge déciderait toujours du
bon côté. Qu'on ait en raison on non, je ne le discuterai
pas en ce moment.

dais en vertu du présent bill le. gouvernement s'arroge
le droit de nommer un individu qui sera chargé de préparer
les listes électorales. L'article 28 dit:

Le gouverneur général pourra nommer des énumérateurs pour dresser
les listes des électeurs dans le district électoral ; et si ces nominations
n'ont pas été faites, l'officier-rapporteur nommera, de concert avec deux
juges de paix quelconques, ou avec un juge de paix et un notaire publie,
ou avec inun d'entre eux domicilié dans ou près le district électoral, et
deux électeurs du môme district, dont aucun ne sera candidat, sous leurs
signatures, une personne compétente et digne de confiance comme énu-
mérateur pour chacun ou plusieura des arrondissements dei votation de
ce district; et l'officier-rapporteur veillera à ce qu'il ne soit omis aucun
arrondissement de votation dans ces nominations.

On voit que le bill stipule la nomination par le gouverne-
ment d'un énumérateur chargé de préparer les listes élec-
torales. L'article z9 dit :

Chacun de ces énumérateurs devra, immeéjiatemerit après le jour de la
présentatiou des candidats, s'il doit y avoir votation, soigneusement
compiler une liste de toutes les personnes ayant droit de voter comme
électeurs à l'élection alors pendante, pour l'arrondissement ou chacun
des arruidi:sements de vliation pour leque-l ou lesquels il aura été nom-
mé; et il eu fera trois copies hsitlement ccrites, avec les noms des éles-
teurs arrangés par ordre alphabétique, donnant l'occupation et le domi-
elle de chaque électeur,.suivalt la formule J de l'annexe du présent acte.

Le reviseur créé par l'acte concernant les franchises élec-
torales de 1885, était l'instrument dont le gouvernement
entendait se servir pour s'emparer des comtés un an plus
tard, et l'éiiumérateur du bill actuel est destiné par le gou.
vernement à la même besogne. Il est très évident que les
reviseurs et tout le système créé par l'acte de 1885, est
encombrant et dispendieux, même pour les honorables
députés de la droite; et, par le bill actuel, au lieu d'un revi-
seur le gouvernement nomme un énumérateur pour préparer
les listes électorales dans les territoires du Nord-Ouest.

En examinant les articles du bill, je suis forcé d'avouer
mon admiration pour la simplicité et la clarté du système
adopté par le premier ministre pour atteindre le but qu'il se
propose. Il n'y a pas de mystère; tout est expliqué et mis
au. our. Le moyen, cependant, n'a pas le mérite de l'origi-
nalité, parce que le parlement a plus d'une fois déclaré un
homme élu, sans passer par la formalité d'obtenir la majo-
rité des votes des électeurs; mais il a du moins le mérite
d'indiquer le but auquel il est destiné. Le gruvernement
nomme 1énumérateur, et l'énumérateur prépare les listes
électorales; on d'autres termes, le gouvernement, par P'en-
tremise de l'énumérateur. nomme le représentant. La
cabale, la mise en nomination et la votation sont superflues.
Elles peuvent n'avoir aucun résultat, elles perdent du temps
et entratnent des dépenses inutilement, ainsi qu'on peut s'en
rendre compte par l'article 31.

Si un énumérateur, en tout temps après avoir affiché la liste des élec-
teurs, et avant le jour de la votauon, est parfaitement convaincu,
d'après les représentations que lui fera quelque personne digne de foi,

ue le nom d'un électeur ayant droit de vote a été omis de la liste des
electeurs de l'arrondissement de votation auquel appart!ent cet élec-
teur, il ajoutera ce nom la copie e la liste an s possession, au-dessous
de sa propre signature, et attestera e.tte addition par ses initiales; ai
l'énunmérateur, de la meme manière, est parfaitement covainen qu'il y
a sur la 1 te le nom de quelque personne qui n'est pas électeur dans
cet arrondissemen de votst&n, il pourraraturer"ce om et apposer ses

"remarques;" et ai l'énumérateur découvre que l'oceupation, qualité
on résidence d'un électeur est inexactement inscrite sur la liste, il
ourra rfaire les changements nécessaires et y apposer ses initiales de
a meme manière.

Yous pouvez saisir de suite, M. l'Orateur, la simplicité
du moyen employé pour atteindre le but qu'on se propose.
Le gouvernement nomme l'énum rateur et l'numérateur
prépare la liste électorale; en d'autres termes, il nomme le
candidat. D'après l'article 29, ce n'est qu'après la mise en
nomination des candidats qu'il peut commencer à préparer
les listes électorales. Dès que la nomination a eu lieu; il
doit se mettre à l'oeuvre et préparer les listes. Lorsque les
listes sont préparées, en vertu de l'article 33, si quelqu'un
représente à l'énumérateur qu'il y a sur ces listes des nom ,

0, 20, 50 ou 100 noms, qui ne devraient pas y être, on
passe tout simplement un trait sur ces noms et ils disparais-
sent de la liste. Il n'y a aucun avis donné, aucune enquête
faite, pas~de procès, pas de formalités à observer. Ceci con-
fère à l'ênumerateur le droit absolu, suprême et sans res-
triction die tout faire, quand et comme il lui plaira. D'après
le mme article, asi quelqu'un l'informe que 2,10 50, 100 ou
500 noms qui devraient être sur la liste, n'y sontpap, l'êau-
mérateur ne fait pas d'enquête, ne donne pas d'avis, il les
met tout simplement sur la liste, surtout si cela doit favo-
riser le candidat conservateur.

Voici un fonctionnaire nommé par le gouvernement, qui
est, bien entendu, un partisan du gouvernement, qui désire
faire tout en son pouvoir pour l'aider, pour atteindie le but
que le gouvernement a en vue, qui est revta, en vertu de
ce bi, du droit de manipuler les listes comme i ilen-endra,
sans en donner avis auxc intressés. Si on découvrait que
la majorité des noms sur la liste est liberale, tout ce qu'un
conservateur aurait à faire serait de dire à l'énum rateur
que certains noms ne devraient pas s'y trouver, et l'éumé-
rateur a le droit de rayer chacun de .ceas a. Si arrivait
qu'il fût nécessaire d'ajouter 40, 5, 100 ou 200 l'ome pour
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atteindre le but et assurer l'élection du candidat conserva-
teur, tout ce qu'un conservateur aurait à faire serait de dire
à l'énunératour que ces noms devraient se trouver sur la
liste, et il a le pouvoir de les y mettre.

Voilà une loi étrange. Je ne m'occupe pas de savoir si
c'est ou non la loi qui régit les élections pour le conseil du
Nord Ouest, je dis qu'aucun énumérateur ou employé du
gouvernement ne devrait avoir un pouvoir aussi étendu que
celui que confère ce bill, qui enlève d'un seul coup toutes
les garanties, toutes los sauvegardes que los hommes ont
ordinairement pour la protection de leurs droits et leurs
'Propriétés.

Le droit de voter, si cher à tout sujet britannique, le droit
du peuple d'envoyer au parlement du Canada, un représen-
tant choisi par la majorité des électeurs d'une circonscription,
est traité par ce bill comme une relique du passé, et toutes
les garanties sont effacées. Par l'article 33 l'énumérateur
possède le pouvoir du choisir qui il voudra, de le mettre en
nominiatijn, de le dé-clarer élu et do l'envoyer ici. lUt ce
n'est pas tout. On pourrait croire que les dispositifs du
bill que j'ai déjà signa!és accordent un pouvoir assez étendu
pour permettre d'atteindre le but qu'on se propose, mais
l'énumératour possede encore d'autres pouvoirs.

Il n'a pas le droit, commeje l'ai dit, de commencerà prépa-
rer les listes avant la mise en nomination des candidats, et
il est obligé de les préparer entre la date de la nomination
et celle de la votation. Le bill va même plus loin.

Comme je l'ai dit, on s'imaginerait naturellement que les
dispositifs du bill dont je viens de parler donnent ample pou.
voir à l'officier-reviseur de faire l'ouvrage qui doit être fait ;
nuais il peut se faire, cependant, que l'énumérateur n'ait pas
terminé son travail d'une façon satisfaisante, entre le jour de la
mise en nomination et le jour de la votation, et un autre
article donne à l'énumérateur jusqu'à huit heures du matin
du jour de la vo!ation, le droit d'ajouter à la liste électorale,
ou d'en retrancher tels noms qu'il jugera à propos, et cela
sans avis, sans preuve et sans procès. C'est un droit qu'au-
cun ministre ne devrait demander au parlemnt de ratifier.
Mais ce n'est pas tout. Un autre article accorde des pou-
voirs aussi illimités à un autre fonctionnaire qu'on appelle
le sous-officier rapporteur. Si l'énumérateur ne fait pas
son devoir, s'il ne le fait pas de façon à satisfaire le candidat
conservateur, le sous officier rapporteur est en mesure de
suppléer à tout ce que l'énumérateur aurait omis.

Ainsi, d'après l'article 44 du bill le sous-officier rappor-
teur peut enregistrer les votes de gens dont les noms ne
sont pas sur la liste électorale et n'y ont jamais été. Ainsi
ces deux fonctionnaires ont un pouvoir illimité qui leur
permet d'envoyer à ce parlement quatre représentants et
seulement des partisans de ce gouvernement. Il y a d'autres
dispositions dans ce bill que nous ne pouvons pas accepter,
mais je me propose de les discuter lorsque le bill sera sou-
mis au comité général de la Chambre. Je puis dire qu'après
avoir examiné les dispositions de ce bill, je suis parfaitement
convaincu que ces messieurs de la droite sont arrivés à un
point oû ils ne croient plus qu'il soit nécessaire pour eux de
cacher leurs intentions sous un langage ambigu, car il est
écrit en toutes lettres que leur objet n'est pas d'accorder des
représentants au peuple du Nord-Ouest ; mais de faire
venir d(s territoires du Nord-Ouest quatre hommes
choisis par l'énumérateur et le sous-officier rapporteur pour
appuyer ce gouvernement. Je répète que personnellement
je suis hautement cri faveur de la repré -ntation des Terri-
toires. Je crois qu'ils devraient avoir des aéputés depuis des
anné s Je crois qu'e nous devons nous bâter de leur en
aceo d r. Mais je ne veux pas qu'on donne à un énuméra-
tour ou à un employé de ce gouvernement ou d'un gouverne-
ment quelconque, lu pouvoir de nommer ceux qu'il voudra
et d'envoyer dans ce parlement les hommes de son choix, et
je crois qu'il est indubitable que ce bill crée un tel pouvoir.
Je suis maintenant et j'ai toujours été favorable à la repré-
sentation du peuple des territoires du Nord-Ouest. Mais je

M. OCmsono (Huron)

veux que l'on accorde cet avantage au peuple, et non pas à
un énumérateur nommé par un gouvernement ; et si l'hono-
rable ministre ne juge pas à propos d'amender cette disposi-
tion de son bill, je le combattrai dans la mesure de mes
faibles capacités.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit
que nous avons présenté un bill qui ne vaut pas le papier
sur lequel il est imprimé, Il a dit un instant auparavant
qu'il avaitlui-même déposé un projet de loi, mais je ne crois
pas que celui-ci ait plus de valeur que le nôtre. Après cette
simple remarque-je ne dis pas cela ironiquement-l'hono.
rable député a attaqué les conditions du cons. Pourtant on
exige certaines qualités des électeurs maintenant. ly a là-bas
un cons électoral qui s'applique aux élections du conseil.
Les conditions du droit de suffrage fixées dans ce bill sont
les mêmes qui permettent à un électeur de voter pour un
membre du conseil législatif des territoires du Nord-Ouest,
et cet article a été inEéré dans la loi de 1875 par l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) après mûre délibération. Cet
article a été copié mot pour mot. L'honorable député
pourra voir que cet article se trouve dans la loi de 1875, li
Victoria, chap. 49:

Les personneq qui auront droit de voter à cette élection seront des
hommes bond fide domiciliés et tenant feu et lien dans le district électo-
rai, ayant l'Age de majorité et n'étant pas des aubaine ou des sauvages
non revêtus de droits politiques, et qui auront respectivement été domi-
ciliés dans ce district électoral pendant au moins douze mois avant
l'émission du dit bref.

Cette disposition fut présentée au moment où on allait
accorder des institutions électorales au Nord-Ouest. C'était
le bill présenté par l'ancien gouvernement, et dans le cas
présent je n'ai fait que suivre le précédent que l'on a créé
alors, et j'ai établi dans ce bill les conditions auxquelles le
droit de suffraze a toujours été exercé depuis. Cette loi de
1875 a été amendée en 1880, et le gouvernement dont je fais
partie a maintenu cet article, Alors, ni l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) ni l'honorable député de Huron (31.
Cameron) ne se sont opposés à cet article, et nulle part dans
le Nord-Ouest on a demandé que le droit de suffrage fut
élargi ; on n'a demandé aucune modification quelconque.
Je crois que l'honorable député ignorait cela, autrement, j'en
suis certain, il n'aurait pas attaqué cette disposition.
L'honorable député dira peut-être, j'oserai dire qu'il affir-
mera qu'il se souvient de cela.

M. MILLS : A l'ordre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis dans l'ordre. Oui,

maintenant que j'ai rappelé cela à l'honorable député, il dira
qu'il s'en souvient, mais je ne vois aucun changement entre
1875 et 1880 et entre 1880 et 1886.

L'honorable député s'oppose aussi au mode d'élection.
Mais s'il veut e.aminer la note qui se trouve au commence-
ment du bill et celles qu'il y A la fin de chaque article, il
verra que ces articles ont été préparés par l'assemblée locale
ou le conseil. Vivant sur les lieux, sachant combien il est
difficile de recueillir les suffragesd'une population dispersée
dans un territoire immense, ces messieurs ont d'eux-mêmes
indiqué cette façon sommaire de procéder, parce qu'ils con-
naissent toutes les difficultés et qu'ils veulent donner à cha.
que homme l'avantage de voter. On n'avait aucun moyen
de préparer les listes électorales; on n'avait aucun moyen
d'étabiir ce mécanisme parfait qui existe dans les autres
provinces. C'est pourquoi le conseil a lui-même créé ce sys-
tème, et afin d'empêcher un homme de perdre son vote, il a
établi un moyen bien simple-moyen qui ne s'accorde pas
avec les idées de l'honorable député-de permettre à un
homme qui aurait A faire un voyage de plusieurs centaines
de milles pour voter, do venir dire le matin de l'élection au
sous-officier rapporteur: " Je veux que vous preniez mon
vote." Voici un systèrme adapté aux circonstances spéciales
du pays, et tant que les circonstances ne changeront pas,
tant que les territoires n'auront pas été érigés en provinces,
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j'ai en l'humilité de croire que ces messieurs du Nord-Ouest
étaient plus en état que nous de juger des meilleurs moyens
d'obtenir les votes de la population des territoires, et j'ai
pensé que nous ferions manquer l'objet qu'ils avaient en vue
en préparant leurs lois d'élection si nous imposions un sys-
tème qui empêcherait le quart des gens de voter. Ces habi-
tants des prairies ne prendraient pas la peine de parcourir
200, 300 ou 500 milles pour faire inscrire leurs noms sur les
listes électorales.

Si l'on adoptait un système qui équivaudrait à celui des
autres provinces, on priverait de leurs droits politiques au
moins a moitié des personnes qui peuvent voter. J'espère
que bientôt, je suis certain que bientôt, lorsque la population
sera plus considérable, lorsqu'on aura une meilleure organi-
sation municipale, on établira un système qui deviendra
graduellement plus complet. En attendant, ces quatre mes-
sieurs qu'on enverra à ce parlement pourront indiquer en
cette Chambre même les défectuosités de la loi. Ils demande-
ront des modifications, et je suis certain que le parlement
amendera la loi de temps à autre, conformément aux repré.
sentations de ces députés, et que l'on adoptera petit à petit,
selon les besoins du pays, le système actuel, le cens électoral
que nous avons et la loi des élections des anciennes pro-
vinces.

M. MILLS: Les observations du premier ministre sont
étrangement opposées à colles qu'il a adressées à cette
Chambre il y a un an pendant que l'on discutait la loi du
cens électoral. Il tenait bien fort alors aux principes sacrés
de l'uniformité.

Sir JOIIN MACDONALD: Pas d'une uniformité absolue.
M. MILLS: Le premier ministre niait formellement

que le peuple ou ses représentants fussent plus capables de
juger des conditions du cens électoral dans les autres pro-
vinces que le chef du gouvernement actuel et ses collègues ;
et il a affirmé, pendant la dernière session, que les membres
de cette Chambre étaient plus en état de fixer les conditions
du droit de suffrage dans la province de la Colombie an-
glaise, que les représentants de cette province dans la légis-
lature locale. Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre pose un principe tout à fait différent et il déclare que
bien qu'il n'ait pu accepter les conclusions des députés des
diverses provinces, il est prêt à adopter celles des membres
du conseil du Nord-Ouest. Il faut se rappeler, cependant,
qu'un bon nombre des membres du Conseil du Nord-Ouest
ne sont pas élus par le peuple.

L'honorable ministre a parlé des démarches que l'on a faites
au commencement de cette session pour donner des représen-
tants en ce parlement à la population du Nord-Ouest. Il a
admis que cette Chambré n'est pas compétente à passer une
telle loi, à moins qu'elle ne soit sanctionnée par le parle-
ment impérial. Cela étant, comment se fait-il que le pre-
mier ministre ait attendu jusqu'à cette session sans deman-
der au parlement impérial de légiférer sur la matière ? La
ligne de conduite du chef du gouvernement me paratt ex-
traordinaire. La Chambre ne confie pas même les questions
ordinaires de législation à l'administration du jour, et ce-
pendant, le premier ministre nous demande d'inviter le par-
lement impérial à légiférer sans même avoir demandé l'opi-
nion de la Chambre sur la nature de la législation à obtenir.
L'honorable ministre agit comme il a agi en 1871. On
s'opposa à cela et le gouvernement de l'époque crût néces-
saire de soumettre au parlement des résolutions déterminées
exposant clairement la nature de la législation qu'on voulait
avoir du parlement impérial. Il fut alors entendu que nous
ne consentirions pas à faire moditier notre constitution par
le parlement impérial simplement sur la demande de l'exé-
cutif ; cependant, le premier 'ministre nous invite mainte-
nant à demander au parlement impérial une législation sur
la nature de laquelle nous n'avons que des renseignements
incomplets

Le chef du gouvernement a parlé, il y a deux ou trois ans,
du principe sacré de la représentation basée sur la popula.
tion; mais, quand il s'agit de la représentation des Terri-
toires du Nord-Ouest, il est prêt à s'écarter de ce principe
fondamental de notre constitution. Je ne m'oppose pas à
cela, parce que l'on a agi de cette manière à l'égard du
Manitoba; mais si le parlement peut donner sans crainte
aux territoires un nombre de députés excédant celui qu'ils
auraient droit d'avoir d'après leur population tout d'abord,
il me semble que le parlement ne devrait pas avoir le droit
de changer cette représentation à une époque sub-équente.
Si je comprends bien les articles que l'honorable ministre a
lus, le principe de la représentation basée sur la population
ne s'appliquera aux territoires, d'après ce bill, que lorsqu'ils
seront devenus des prnvinces, et le gouvernement aura le
pouvoir, quand une telle loi aura été adoptée, de doubler la
représentation d'un district; de fait il pourra l'augmenter
d'une manière illimitée. Et si le gouvernement était un
gouvernement faible, ou s'il s'attendait à avoir peu de par-
tisans dans les autres provinces, il pourrait être fortement
tenté d'augmenter indûment la représentation de ces terri-
toires, sachant combien ils dépendraient de l'administration
du jour.

Je désirerais apneler l'attention du premier ministre sur
l'article quatrième du bill, qui, je le crains beaucoup, n'éta-
blit pas les conditions de suffrage qu'on entend fixer. Je ne
partage pas l'opinion de mon honorable ami de Huron (M.
Cameron) sur l'effet de cet article, qui dit :

Les personnes autorisées à voter à l'élection de ces députés seront des
hommes bondfide domiciliés et tenant feu et lieu.

Voici deux classes distinctes d'électeurs, Si le premier
ministre a l'intention de donner le droit de suffrage à ceux
qui ont un domicile et à ceux qui tiennent feu et lieu, les
mots feu et lieu sont superflus, parce qu'un homme ne peut
pas tenir feu et lieu sans avoir un domicile. Dois-je com-
prendre que l'intention du premier ministre est de créer
deux classes d'électeurs, celle des gens domiciliés et celle
des gens tenant feu et lieu?

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon intention est d'ap-
pliquer les mots du statut que l'honorable député vient de
définir et d'expliquer; et j'admets avec lui que son ami qui
l'a précédé s'est trompé dans son interprétation de cet arti-
cle.

M. MILLS: Alors, j'appellerai l'attention du premier
ministre sur l'annexe qui justifie l'interprétation de mon
honorable ami. Il faut que le premier ministre modifie
l'article ou l'annexe. La formule 1 se lit comme suit:

Vous jurez que vous étes de bonne foi un homme domicilié et tenant feu
et lieu dans cet arrondissement de votation de ce district électoral.

D'après ce serment, l'électeur doit non seulement être
domicilié mais tenir feu et lieu. Mais d'après l'article, il
suffit qu'il ait un domicile ou qu'il tienne feu et lieu. Il est
clair qu'une personne qui aurait un domicile, sans tenir feu
et lieu, aurait droit de voter d'après cet article. L'honora-
ble ministre a parlé du statut et il m'en a attribué la pater-
nité. L'honorable ministre se trompe; cette loi a été pas-
sée en 1875, lorsque mon prédecesseur, M. Laird, était mem-
bre du cabinet; mais je connais très bien les principes qui
guidaient les autours de la loi. L'honorable ministre a parlé
des difficultés inhérentes à la preparation des listes électo-
raies; mais, les difficultés qu'il a mentionnées et les dispo-
sitions faciles qu'il a établies font voir que le cens électoral
établi n'est pas désirable, à moins que l'honorable ministre
ne déclare que les listes électorales et les conditions du droit
de suffrage pour les élections des membres du conseil du
Nord Ouest seront les listes électorales et les conditions
du droit de suffrage pour les élections des membres de la
Chambre des communes.

Si le premier ministre établissait une telle disposition,
tous les articles relatifs à la préparation des listes électora.
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les par un fonctionn aire du gouvernement disparaîtraient; tances, de le faire. J'ose dire qu'il y a un grand nombre de
mais, si le chef du cabinet veut créer une lista distinote, j3 membres de la Chambre qui croient que les choses ne
crois qu'il doit se contenter d'exiger que l'électeur soit sujet 1 seraient pas beaucoup en meilleur état s'i était au pouvoir
de Sa Majesté, qu'il ait vingt et un ans et qu'il soit domicilié ,du gouvernement de surveiller ses employés, Je pense que
dans le territoire. Nous devrions ensuite demander une 1, cens électoral établi n'est pas celui qui convient au Nord-
simple déclaration et nous aurions un système qui empêche- Ouest. Je crois que la préparatirm des listes compcr tc
rait la fraude et qui permettrait aux jeunes gens, la meil- un caractère tout à fait défectueux. et que lorsque le projet
leure classe d'électeurs qu'on puisse avoir, d'%xereer leurs actuel sera soumis au comité il faudra fairedes changements
droits politiques. Il n'y a certinement aucun rapport radicaux dans tous ces détails.
entre les intérêts d'un homme dans les affaires publiques et M. MULOOK : Il est quelque jeu difficile d'examiner Var.
les conditions du droit de suffrage proposées par l'honorable ticle 4, car il me semble exister une divergence de sentiments
ministre; et la disposition meme qu'il a insérée relative- sur sa véritable pirtée. Si on lit l'article tel qu'il est rédigé
ment à la préparation des listes électorales démontre d'une et interprété par l'annexe, il me semble qu'il est nécessaire
manière concluante qu'il est impossible de former sur cette pour être électeur d'être chef de maison. Comme l'a dit
base une liste qui réponde aux tins d'une liste ordinaire. En l'honorable député de Bothwell, ce cens est tout à fait ic-
effet, s'il est permis à quelqu'un de suggérer au fonction. praticable au Nord-Ouest, et je pense que la rédaction en a
naire chargé de la préparation des.listes ou à Pénumerateur, été empruntée à une vieille loi qui ne se rapporte aucunement
de retrancher le nom d'un individu parce qu'il aura quitté aux circonstances modifiées et au changerent survenu dans
le pays, ou d'ajouter un nom au dernier moment, vous l'opinion publique depuis qu'a été élaboré la loi sur laquelle
n'aurez virtuellument aucune liste. La liste, dans ce cas, il est fondé. Je ne sais jusqu'où il faut aller dans le passé
servirait à rien, elle n'empêcherait pas d'admettre aux pour trouver une telle disposition, mais par la note placée
bureaux de votation des gens non autorisés à voter; elle au bas de l'article il semble fondé sur le statut 43 Victoria
n'indiquerait; rien qui mettrait l'énumérateur en état de Voir promulgué il y a cinq ans. Il est possible que la rédaction
si la personne qui se présenterait au bureau de votation de ce statut ait été empruntée à quelque statut plus ancien,serait dans les conditions voulties. Il n'y a rien pourempê- avant l'adoption du principe du suffrage universel qui pré-
cher de voter celui qui n'en a pas le droit; rien ne pourvoit vaut aujourd'hui. Je parle notamment du vote des fils de
à cela; il n'en serait pas autrement s'il n'y avait pas de cultivateurs et des propriétaires fonciers. Si on eût tenu
liste. compte de ce point lorsque le rédactour a eu le bill en main,Le troisième article donne prise à la critique, et il n'y a il est probable que le terme " chef de riison " aurait été
pas moyen de l'appliquer à ce territoire. omis. Quand on examine la situation des gens, on en trouve

J'appellerai l'attention de l'honorable ministre sur l'ar- beaucoup au Nord-Ouest qui ne sont pas chefs de maison,tiele 18, au sujot du dépot de $200 avant qu'un homme mais qui devraient avoir droit de voter. Beaucoup de jeunes
puisse être o-ndidat. Quoi qu'on pense de ce cens destiné à gens se sont rendus aun Nord-Ouest, où ils se sont mis de
empêcher de se porter candidats les gens qui n'ont aucune chambrée, l'un possède la maison et les autres vivent avec
chance d'être élus, dans les vieilles provinces, on ne saurait lui. Quel est celui d'entre eux qui doit avoir le droit de
dire qu'un tel état de chose existe au Nord-Ouest. L'hono. voter ? Ils devraient tous avoir également ce droit. Le
rable ministre reconnaît que la population est peu dense, et droit de suffrage ne devrait pas être limité à celui à qui il
il le fait en prescrivant, par l'article 17, qu'il ne faut que les arrive d'être propriétaire d'une maison. Il y a buaucoup
signatures de quatre électeurs sur le papier de présentation, de gens qui sont simples locataires tout en étant virtuelle.
pendant qu'il en faut au moins 25 dans aucune des anciennes ment chefs de famille, formant à eux seuls tous les membres
provinces. Il prescrit la nécestité d'un dépôt de $200. Il de leur famille. J'espère donc que l'on va faire disparaître
peut souvent arriver que des personnes assez en moyen, qui la restriction. Je demanderai aussi pourquoi on ne ferait
demeurent loin des banques au Nord-Ouest, aient de la difi- pas la chose pour les anciennes provinces. Si l'on exa.
culté à avoir les $200 requis pour un dépôt., et l'honorable mine la loi relative au suffrage promulguée à la dernière
ministre devrait ne pas inserer cet article. Il abandonne session, on trouve un cens tout à fait compliqué et dispen-
ce glorieux prineipe d'uniformité, pour lequel il a tenu, l'an dieux-
dernier, la Qham bre en session pundant ix mois. Il recon- M. L'ORA.TEUR : Il faut que l'honorable député senat ne pouvoir s'y conformer au Nord Ouest, et il a reconnu borne à arler du Nord-Ouestqu'il ne peut exiger le même nombre de signatures que dans p
les anciennes provinces; il admet qun les circonstances dans M. MULOCK: Je me le propose, mais je demande si,
lesquelles se trouve la population sont différentes, puisqu'il quand ce bill sera soumis à l'appréciation du comité, si plus
crée des dispositions différentes; il le reconnait pour le cons tard, quand nous serons à débattre une mesure quelconque,
électoral et pour la préparation des listes des électeurs. Je nous ne pourrions pas appliquer cet article virtuellement à
crois que, par son article relatif au dépôt de $200, il déclare tout le Dominion. .ye suis d'accord avec l'honorable député
que 99 pour 100 de la population ne sont pas éligibles, de Bothwell (M, Mills) sur la question des dépôts. Il serait
quelle que soit l'opinion que les électeurs aient de leurs presque impossible de se conformer à cette disposition dans
aptitudes. Ce n'est pas là un état de choses qu'il faut dési- le Nord-Ouest, attendu que la loi exige que le dépôt soit
rer. li sent qu'il est nécessaire de laisser, dans une grande fait en papier du cours ou en or. Les candidats, tout en
mesure, les gens à eux-mêmes, lorsqu'ils ont à décider qui a valant la somme nécessaire, peuvent se trouver dans l'im-
et qui n'a pas les qualités qu'il faut à un candidat. S'il en possibilité réelle de se conformer littéralement à cette loi.
est ainsi, il devrait ne pas ineérer cette disposition. Il n'y a pas de doute qu'on peut régler cette question dans

L'honorable premier ministre a défendu la nomination de le comité ; mais pour ce qui est du cens, je crois que nombre
ces énumérateurs, etje crois que cela prête à une très sérieuse de gens qui devraient avoir droit de voter vont en être
objection. Il a dit que la même chose existait pour les privés si cet article n'est pas réformé. De fait, il va limiter
élections au conseil des Territoires du Nord-Ouest, Mais il le cens si considérablement que la représentation du Nord-
doit voir que les choses sont tout à fa.t'différentes. Ici le gou- Ouest va être presque illusoire.
vernement est éloigné de 2,000 milles et ne peut aucunement M. WATSON : J'appelle lattention du ministre qui s'est
contrôler ses énumérateurs. Il ne sait pas s'ils remplissent chargé de ce bill sur le cens accordé aux électeurs du non-
bien ou mai leur devoir, il ne pourra savoir s'ils ont ou non veau territoire de la province du Manitoba dans l'élection de
abusé de leur position. Quelque désireux que soit le gou- 1882. Le cens reposait sur la propriété foncière et une rési-
vernement d'assurer au Nord-Ouest une représentation juste dence de trois mois. Il me semble que, puisque le cens a
et complète, il ne sera pas en son pouvoir, dans cès diroons- été ancrdé aux personnes qui ont ou droit de voter à la der-
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nière élection fédérale dans la partie ouest de la province du r
Manitoba, il conviendrait de l'accorder aux habitants des t
territoires. Dans cette partie du Manitoba on n'avait pas d
de liste d'électeurs et on n'en demandait point.

M. ROYAL : En préparant ce projot de loi, il fallait que c
le gouvernement prèpaiât un système de son crû pouratte;n-
dre l'objet du bill, sans avoir la chance de prendre l'opinion
des habitants du Xord-Ouest, ou il fallait que le gouverne-
ment acceptat une législatipn déjà consignée au statut et
qui n'eût pas ou jusqu à présent à rencontrer l'hostilité des
intéressée. Je crois quo la gouvernement a agi sagement en
adoptant la dernière méthode. Quand les représentants du l
Nord-Ouest siégeront dans cette Chambre, il sera temps
pour eux de faire connaître à la députation ce que veulent
leurs commettants à ce sujet. Le gouvernement a emprunté
à la loi déjà an vigueur des dispositions relatives à la ma-
nière de faire les élections. Il a emprunté A l'ancienne loi
qui existe depuis nombre d'années leAens électoral. L'au-
tomne dernier il y a ou des élections dans les territoires et
jamais ni dans la population ni dans les journaux on n'a
objectè à cette partie de la loi qui règle la représenta-
tion et le mode de représentation de la population du Nord-
Onest dans son propre conseil; et je crois que cela était
tout à fait à propos. Quelques députés se plaignent de ce
que cette loi est trop parfaite. Il est de fait gue l'article
qui exige le dépôt de $200 est, je crois, considére comme la
perfection méme de notre législation à cesujet. Le gouverne-
ment a retenu cet article, et il est trop sage aux yeux des
honorables membres de la gaucho. D'un autre côté ils disent
que la loi est trop grossière, trop imparfaite. Eh bien, nous
avons eu quelque expérience sous ce rapport dans la pro.
vince du Manitoba. Je présume que tous les memubros de
la Chambre savent que la législature. du 3anitoba travaille
depuis quinze ans à améliorer sa législation à ce sujet. De
fait l'électeur était libre de voter au scrutin on ouvertement
et ce n'est que cetto année, ji crois, qu'on a abandonné le
système du vote ouvert. Cela fait voir que dans une nou.
veil, province ou un nouveau pays, et particulièrement dans
les Territoires du Nqord Ouest, où l'étendue de la contrée est
immense, la population rare, combien il est important pour
rendre justice à ces gens, de ne pas leur donner une méthode
trop parfaite d'inscription pour les listes des électeurs.

Comme le très honorable chef du gouvernement l'a dit, le
mode actuel est le plus pratique et le plus simple. Il n'est
pas bien aisé pour ces gens, qui peuvent avoir d'autres occu-
pations, de parcourir une distance de 25, 50 ou 100 milles
peut-être, avec leurs propres voitures, attendu qu'il n'y a
qu'une voie ferrée, pour voir à ce que leurs noms soient
rég!ulièrement inscrits sur la liste des électeurs, alors qu'ils
ont la chance, quand ils viennent voter, de donner leurs
noms et d'établir leur cens sur la liste. L'an dernier et
l'année précédente, les journaux étaient remplis des exposés
de griefs du Territoire du Nord-Ouest, Une des demandes
faites par les habitants de cette partie du Canada était d'être
représuetés dans la Chambre des communes, mais jamais
une voix ne s'est élevée ni un article ne s'est écrit
dans un journal pour se plaindre du mode d'inscrip-
tion des électeurs, 'un autre côlè, s'il y avait des muni.
eipalités, généralement parlant, dans une nouvelle province
ou dans un nouveau territoire, où la population commence à
se porter, la *liste municipale formerait généralement le
fondement des listes électorales, soit pour la législature soit
pour le parlement. On sait que ce n'est que tout réceni-
ment qu une loi municipale générale a été promulguée pour
les territoires du Nord-Ouest, et que, jusqu'à présent, un
bien petit nombre de localités ont pris avantage de cette loi.
Cela fait voir que si rudimentaire que soit cette législation
du Nord-Ouest, la population n'a pu encore, vu la situation
dans laquelle elle est, profiter de la chose. Je crois donc
que ce projet a été très sagement imaginé pour faireface au
premier besoin des Territoires du Nord-Ouest, qui est la
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-eprésentation dans cette Chambre. Quand les reprêsen-
auto de cette population seront élus, il sera temps pour eux
e soumettre à la Chambre leur demande spéciale et d'amé,
iorer !a législation qui a trait à l'inscription des électeurs
et à la manière de faire les élections dans ces territoires. Je
trois que tel qu'il est, le projit convient parfaitement aux
besoins actuels de la population.

M, MITCHELL : Il me semble qu'on.pourrait faire à ce
bill une grande amélioration sur un point particulier. Il
'agit d'un principe que j'ai signalé, lorsque le bill du suf-
frage a été adopté l'an dernier, et qui veut qu'au lien de
imiter le sufrage plus que nous ne l'avons fait ici dans
notre propre pays, nous devrions donner aux habitants de
ces contrées, dont un grand nombre ne sont pas chefs de
famille, mais se proposent de le devenir-ce sont pour la
plupart des jeunes qui sont aés y prendre des terres et qui
rivent dans des'tentes et de différentes autres façons-de
plus grands avantages encore. Je crois que nous devrions
avoir le suffrage universel ou quelque chose approchant.
Cela simplifierait beaucoup les choses, et si le bill était
amendé dans ce sens, il serait bien plus acceptable à la
population. Il donnera un beaucoup plus fort électorat et
il donnera à ceux qui veulent se faire une patrie du Nord-
Ouest, le droit de prendre part au gouvernement du pays.
Ils deviendront contribuables. Comme tels ils auront droit
de voir à la disposition qu'on fait des impôts. Cela, je
erois, donnera plus de satisfaction au pays que la limite
particulière fixée par le bill.

La motion est adoptée ; le bill est la pour la deuxième
fois.

Sir JORIN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme en comité.

M. MILLS : Je ne crois pas que nous devrions nous
former en comité maintenant. Il y a des questions impor
tantes qui exigent une sérieuse attention, et je ne pense pas
que le projet soit retardé parce que l premier minitre nous
aura donné le temps de l'examiner. La plupart d'entre
nous ont été bien occupés, trop occupés pour étudier le bill
avec le soin qu'il mérite.

J'appellerai l'attention du chef du gouvernement sur une
question qui se rattache très intimement à ce bill, dont il a
parlé l'autre jour, lorsqu'il s'est agi de présenter une adresse
à Sa Majesté pour demander certains changements à la cons.
titution. Dans le temps je n'ai pu mettre la main sur ce
qu'avait fait la Chambre en 1871 au sujet de cette question,
mais je l'ai maintenant, Il fut alors proposé de confirmer
l'acte du Manitoba et de prendre des mesures pour étendre
ou changer les frontières de certaines provinces, On voulait
alors procéder comme le premier ministre veut que nous le
fassions aujourd'hui. On a objecté à la chose. On a dit
alors à la Chambre que le parlement impérial ne devrait
faire aucun changement relatif a ce parlement-ci, si ce n'est
de l'avis de ce dernier, et le gouvernement a accepté cette
position, Mais avant le débat sur la question, je crois que
le premier ministre est parti pour Washington comme
haut commissaire, et que sir eeorge E. C >rtier a dirig les
dbats. Il a reconnu la valeur du priciple, qu'on ne devait
faire aucun changement à la constitution sur une simple
motion des ministres, que le rarlement lui-même devait
contrôler tous les modifications a être apportées à la consti-
tution. De sorte qu'au lieu de procéder simplement par
une adresse on a rédigé un acte. J'ai cet acte sous les yeux;
on trouvera que r'est mot pour mot le statut impérial. On
adopta une resolution comprenant cet acte dont les termes
sont donnés; puis ou ajouta:

. Que cette chasmbre est d'opinion quu projet impliquant les disposi.
tiens coutenues dans le dit bih projete derrai: 4tre soumis an parlement
impérisl, et qu'une humble adresse devrait être présentée à Sa MaeIS
conforni ment à la resolution prêebciente.
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Voilà précisément ce que je crois qu'on devrait faire dans Sir JOHN A. M&A.CDONALD : Le distriot de skat.

le cas présent. Le premier ministre reconnaît que nous chewan et d'Alberta en auront chacun un.
n'avons pas le pouvoir de donner aux territoires le droit de Sir RE] ARD CAR"pWRIGH T . Quell est la populationreprésentation dans ce parlement, et il propose de demander actuelle de chacun de ces districts?un acte législatif au parlement impérial.

Or, il conviendrait, je crois, qu'il préposàt de faire cela ,Sir JOHN A. MACDONA.LD: A en jng' er a pipu-
par un bill. Il présente son bill ici; nous réglons ici, non. lation moyenne des anciennes provinces di Domnmion, nous
dans la législature impériale, qui n'a aucun intéi bt dans leur donnons une très forte représentation. La populationw
l'affaire, les dispositions de ce bill, tout comme nous P'avon> d'Assiniboïa est de 16,794; la population blanche de Sa-
fait tn 1871, puis nous incorporons ce bill dans une adresse katchewan de 4,486 ; la population blanche d'Alberta de
à Se, Majesté demandant cette législation. J'ignore ai .4,71.
l'honorable ministre se rappelle ce que l'on a fait alors, M. CASEY : Comment les deux circoncriptions d'Assi-
mais je le reuveriai aux procès-verbaux. Je crois que -nous niboi sont-elles réparties quant à la population?
devrions faire ici absolument la même chose avant de passer
ce bill, nous devrions arrêter les dispositions de ce bill. Sir JOHN A., MACDONALID: La poplation est de
L'honorable ministre propose de donner quatre représen. 16,794, mais elle n'est pas divisée également.
tants à la population des territoires. Je n'objecte pas à M. CASEY : La question de savoir s'il ne serait pas plus
cette proposition, bien qu'elle puisse être pour le moment sage) de diviser le territoire de manière à ce qu'il y ait une
contraire au principe de la représentation basée sur la popu- population égale dans &haque division électorale, sans égard
lation, mais il est absolument nécessaire que l'ate impérial aux limites du district provisoire, pourrait se présenter.
deeréte que nous n'aurons pas le pouvoir d'augmenter ce Sir RICHARD R OTWRIGHT : Je suis sous l'impression
nombre, etque cette population n'aura pas de représentation que ,honorable ministre constâtera que la populatiðàsupplémentaire tant que son augmentation ne lui donnera blanhe Saskathewan n'est que dr 1,792, au lieu de 4,800pas ce droit-nous devrions faire ,pré.iseet ce que nous comme il vient de dire. La population d'Alberta est denavons fait pour la Colombie anglaise et le Manitoba. viron 4,800 celle dAssiuibo a e 16,408 et cellde Saskat-If est clair, je crois, que la règle que nous avons établie 'iron e s e2-en 1871 est sage; je crois que la Chambre ne devrait dans chewan de 1,79.
aucun cas demander, ou permettre aux ministres de deman, Sir JOHN A. MAACDONALD : Non, la population blan-
der, une modification de la constitution sans dècider elle- che de Saskatchewan est comme suit .- Rivière aUX carottes,
même quelle doit être la nature de cette modification et 197; Prince-Albert, 3,628; Batileford, 661- soit un total
quelles sont les dispositions qui doivent entrer dans cet d'environ 4,400.
acte, et qui doivent faire partie de notre constitution. Sir RITCHARD CART WRIGUT : Est-ce là la population

Sir JOHN A. MACDONALD:ý Je ne crois pas qu'il soit blanche ?
necessaire de discuter ce sujet. 'Une adresse cotlectivo a été Sir JOH]T A. MACDONALD : Je n'avais pas remarQUé
envoyée à Sa Majesté la priant de vouloir bien soumettre une note au bas de la page, qui dit que dans Saskattheian
une mesure au parlement impérial, les métis sont inclus avec les blancs.

M. MILLS: Je ne crois pas que cela empêche la Chambre Sir RICHRD CART WRIGET : Alors mon calcul est
de traiter cette question.. exact ; le district de Saskatchewan ne renferme que t,192

M. L'ORATEUR: Il s'agit actuellement de la motion à blance.
l'effet que la Chambre se forme en comité. Sir JOf1N A.. MAGDONALD: Ce doit être cela. Il y a

M. CAMERON (Huron) : Je ne crois pas que nous de- dans le district de Saskatchowan 4,486 blancs et métis et
vions nous former en comité ce soir. Cette question demande 6,200 auvages.
un examen 1erieux. M. MILLS : La difficultë que je vois au sujet de la repr&.

M. CASEY: J'espère que lhonorable ministre va faire sentation proposée c'est que la population sera disséminée
attention à un point qui a, je crois, le plus grand poids auprès sur un immense territoire où il n'y a pas d'organisation
de lui. Plusieurs honorables députés n'ont pas étudié la municipale d'aucun genre et où le district même n'est peut.
question a fond, ne sont pas tout à f'ait familiers avec le bill, êtie pas arpenté. L'honorable ministre propose-t-il que
et ils vont probablement prendre beaucoup plus de temps toute cette population soit inclue dans le district d(eeoeral,
pour l'étudier en comité, et poser beaucoup plus de questions oà a-t-il l'intention de limiter le droit de suffrage an district
et retarder beaucoup plus la Chambre, ai nous sommes obli- ou Poiganisation est possible.
gés de létudier ce soir en comité, que ai l'on nous donnait Sir JOHN A. MA DONALD : Non, je propose que
beaucoup plus de temps pour l'étudier. Je crois que 1'hono- chaque homme de n'importe quelle partie des trois districts
rable ministre a constaté qu'il en était ainsi dans des oca- ait le droit de voter, qu elles soient oi-ganisées du non.
sions préédentes, et je trois qu'il constatera qu'il on est M. MILLS: Suppsoss que ciiq ou six pérsonnes soiet

établies à des centaines de milles, comment voteraient-elles ?
Sir JOIN A. MAQODONALD : S'il est des articles de A-t-on l'intention de nommer un omnieisrappodeur? Quelle

nature à entrainer beaucoup de discussion, nous pouvons en est la disposition relative à lenregistremént des votés ?
différer l'examen et avancer l'étude du bill. A cette période* Les hönorables députés vetront qu'il peut se présenter des
de la session il serait peut-être aussi bien de disposer des diMoiultés réelles. Je sais que cette question a été enÈminDe'
artidles qui n'entraîneront pas de discussion. lors de la prépaieation de r'acte concernant lès teiritoirés du

La motion est adoptée, le bill lu pour la deuxième fois, et Nord-Ouest, et je ne sais jusqu'à quel point l'honorable
la Chambre se forme on comité. ministre v a examinée en préparant son bil. La tëntatiýe

de permettre de votei à tous ceux qui peuvent 'av'diiec droit
(En comité). peut donner lieu à des inconvénienth beaucoup plu8 grands

sur larticle 2, que i on les privait de ce droit et qu'on limitàt IeWvotants
M. MILLS : Comment la population va-t-elle être divisée à des districts particulière' oi. il peut y avoir uie certaine

pour les représentant a? Nous n'avons Tien. qui montre Population.
quelle seia la population de chacun des deux districts que Sir JOHN A. M'DONALD. Le système eatier est
com rendra pAsminiboia. adopté dans le but de dohner à chaoan là drbit -de suffraJe.

. Mmie



DÉBATS DES COMMUNES.
Si les colons sont trop loin et ne peuvent enregistrer leurs
noms, nous ne pouvons remédier à cela; s'ils no peuvent
donner leur nom à l'énomérateur ou à l'assistant-reviseur,
tant pis pour eux. J'espère que, l'honorable député n'es-
saiera pas de priver les colons éloignés du droit de venir
voter s'ils veulent se donner la peine de. venir enregistrer
leurs votes.

M. MILLS: Dans la représentation des territoires du
Nord-Ouest il doit y avoir un certain nombre de colons
dans un territoire donné. L'acte dit quelle devra être
l'étendue du territoire. S'il y a des colons établis en dehors
de ce territoire, ils ne sont pas électeurs dans les territoires
du Nord-Ouest, à moins que J'acte ne renferme des di4posi.
tions que j'ignore. Je crois qu'il doit y avoir une certaine
population dans tel nombre de milles carrés, autrement la
même population dissiminée dans quatre ou cinq fois la
même étendue ne serait pas comprise. Si l'honorable
ministre décrétait que l'étendue d'un district sera limitée
par l'étendue du district compris dans la représentation du
conseil du -Nord-Ouest cela constituerait un très grave
inconvênient. Prenons par exemple le cas qu'il a men-
tionné. Supposons que des personnes demeurent à une très
grande distance. On ne peut prétendre qu'il soit possible
d'établir des scrutins dans ces régions reculées pour répondre
à leurs besoins particulers. Si vous dites que ces per.
sonnes peuvent parcourir deux cents à trois cents milles
pour enregistrer leur vote, comment constaterez-vous
qu'elles demeurent dans le pays ou qu'elles ne demeurent
pas dans le Montana? Et il faut se rappeler que lénumé'
rateur peut insérer leurs noms sur la liste électorale le jour
du scrutin. Vous n'aurez aucun moyen de constater que
l'on n'aura pas enregistré les votes d'un très grand nombre
de personnes demeurant entièrement en dehors du terri-
toire.

Sur l'article 8,
M. MILLS: La population des districts est-elle à peu

près égale ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a une différence très

considérable dans la population; le district n° 1, qui est
celui de JOuest, renfermant 5,>700 ines, et le district n° 2,
celui de 'est, 11,900. La division Est est là partie plus
peuplée d'Assinibr-ïa, mais elle est de beaucoup la plus
petite sous le rapport du territoire. La division Olest est
très grande, s'étendant depuis le 104e méridien jusqu'à la
limite d'Alberta, et il n'y a pas de doute qu'à l'avenir la
division Ouest ne se peuple rapidement, et n'égale bieqtôt la
division Est sous le rapport de la population. La raison pour
laquelle la ligne a été établie à cet endroit, est qu'il y a
entre la vallée de Qu'Appelle, la région de Bégina et de la
Machoire.d'Orignal, des intérêts différents, ou prétendus
différents, et que la population désirait que chaque district
eut l'occasion de faire valoir ses vues auprès de ce parle.
ment, et comme nous nous efforçons de lui plaire nous avons
prescrit que tout le district de Qu'Appelle aurait un repré-
sentant, et que tout le reste de l'Assiniboïa en aurait un
autre.

Sur l'article 5,
M. CASEY : Autant que je puis voir, ceci ne prescrit pas

que les élections auront lieu en même temps que celles du
reste du Dominion, ou dans un délai déterminé après
celles-ci, comme pour les autres districts reculés. Je crois
que l'on devrait dire à quelle époque auront lieu ces blec-
ions par rapport à celles des autres parties du Dominion.

Sir JO£iN A. MACDOINALD: Peut-être pas dans cet
article, mais nous verrons à cela plus tard.

Sur l'article 6,
M. MILLS: Si -Phonorable ministre décrétait que les

élections quront lieu le mnie jour gge dans les ,atres dis-

tricts électoraux du Dominion, je crois qu'il répondrait au
cas prévu par cet article. Maintenant que nous avons des
communications télégraphiques avec ces districts, il n'y a
pas de raisons pour que l'élection n'ait pas lieu le même jour.

Sir.JOHN A. MACDONALD: Je partage pleinement
l'opinion de l'honorable député, et j'ai pris une note à ce
sujet. Nous ferions peut-être mieux de ýne pas discuter
maintenant cet article.

Sur l'article 18,
M. CASEY: Pourquoi exiger cela lorsque le candidat est

dans les territoires et ne pas l'exiger lorsqu'il en est absent 1
Je crois que l'on rencontrera des inconvénients lorsqu'un
candidat du dehors ne se présentera pas. Ce serait mieux
d'exiger cela dans tous les cas.

Sir JOHN A. MAODONALD: C'est simplement là la loi
électorale actuelle.

M. MILLS: Je crois que l'honorable ministre servirait
mieux les intérêts du peuple en n'exigeant pas de dépôts.
Ce principe n'a réellement pas son application dans cette
partie du pays. Il peut y avoir, par exemple, dans ces
districts à population êparse, quelqu'un ne les gens ,de sa
colonie aimeraient à amener de lavant. peut être, préesenté
et n'avoir pas l'appui de la population d'autres districts.
Comme résultat i serait défait et perdrait son dépôt s'il
êtait tenu d'en faire un, ce qui serait en outre, extrêmepient
ennuyeux. Il pourrait arriver et il arriverait -probable-
ment que l'on ne pourrait trouver dans le district un klomme
capable de faire le dépôt exigé par la loi, parce que lon
objecterait à ce que le dépôt fut fait en billets de monnaie
légale, et qu'il pourrait être impossible d'obtenir de l'or.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains que l'honorable
député ne lise pas les journaux de là-bas, car il verrait que
l'on va s'intéresser autant dans cette contrée à lélection des
représentants qu'on le fait ici. Il y aura beaucoup plus de
candidats que de mandats. Quant à la difficulté d'obtenir
de Pargent, elle n'existe plus maintenant. Ils peuvent en
obtenir en abondance, et ils on ont en abondance. Je ,rois
qu'ils en ont plus là-bas que nous en avons ici.

M. MILLS: Si l'on faisait des peaux de castors une mon-
naie légale dans le district d'Alberta, peut-être que le dépôt
pourrait être fait, Je ne crois pas que l'honorable ministre
se soit donné la peine de s'informer de Pétat des choses
dans cette contrée lorsqu'il nous dit que l'argent y est si
abondant. Je ne sais pas où il a pris ces renseignements.
Ceux que j'ai recus sont tout à fait différents. Je crois que
l'on a envoyé à l'honorable ministre il n'y a pas longtemps
des représentations lui disant que.la population ne pouvait
obtenir l'établissement de succursales de banques dans plu-
sieurs des établissements de ce territoire.

M. CASEY : Les gens peuvent très bien payer sans avoir
$200 ou billets de monnaie légale. Si l'honorable ainistre
avait visité cette contrée il saurait qu'il n'est pas 'to6ujor
facile d'obtenir de l'argent, et cela d'une espèce "art ire.
Il aété facile cette année d'obtenir de l'argent, mais il faut
espérer que nous n'aurons pas une rébellion chaque anée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le .c4ndidgt ai qu'il
Qat obligé de déposex $200, il aura soin.de4oeir .sa ,,argeit
prbt, tout comme le font les capid4ais ici.

Sur l'article 51,
M. MILLS: Pourquoi suggérer le yote ouvert lpr.nque

nous avons le scrutin secret spar.tot ,ailQex ? ,Pqu'ruo
s'écarter de la règle établie ?

Sir JOHN A. MACDONALD. J'ai essayé d'expliquer
lors de la deuxième lecture que la législature locale des
Territoires du Nord-Ouest avait décidé qu'il était pratique.
ment impossible d'adopter toutes les complications du
scrutin, et elle a de son propre mouvement choisi le voto
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ouvert, en consêquence. Je désire pour le moment, avec le
consentement de la Chambre, acquiescer aux désirs bien
compris de la population. Je ne suppose pas que les hono-
rables députés craignent beaucoup la grande influence du
gouvernement dans les territoires.

M. MILLS: L'honorable ministre a refusé d'acquiescer
aux opinions exprimées par les représentants de 2,000,000
d'habitants dans Ontario, et cependant il voudrait que Ica
206 représentants de 5,000,000 d'habitants écoutassent les
représentations faites par le conseil du Nord-Ouest. Il
nomme un certain nombre de représentants pour siéger
dans ce conseil parce qu'il croit que l'on ne doit pas confier
aux représentants du peuple l'administration de leurs
affaires; mais maintenant il nous dit qu'il a tant de respect
et de déférence pour les opinions des représentants du peuple
dans ce conseil, qu'il est prêt à mettre de côté la règle
établie de cette légisîr ture, et à porter atteinte à la grande
règle de l'uniformité en décrétant que le vote sera ouvert
dans le Nord-Ouest, non pas parce que les représentants du
peuple dans ce parlement le disent, mais parce que les repré-
sentants du peuple dans le conseil du Nord-Ouest disent
qu'ils trouvent le vote ouvert très commode.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces gens ne sont pas
représentés ici, et le seul moyen de connaître leur opinion
c'est par l'intermédiaire de leur législature. Ontario est dans
une position différente, cette province est représentée dans
cette Chambre, et en examinant les procès verbaux on verra
que la majorité des représentants d'Ontario a voté pour le
bill du cens électoral.

M. MILLS: L'honorable ministre a posé le principe sacré
de l'uniformité comme celui pour lequel arbore son dra-
peau, et cependant il descend maintenant ce drapeau parce
que le Conseil du Nord-Ouest dit : Nous ne voulons pas de
votre principe.

M. CASEY: Le Conseil du Nord-Ouest ne représente pas
le Nord-Ouest; la moitié seulement des membres sont élus.

Sir JOHN A. MACDONALD : Seize.
M. CA.SEY: Et le reste représente ce gouvernement et

non le peuple.
Sir JOHN A. MACDONALD; Mais il n'en est pas ainsi

des seze.
M. CASEY : L'honorable ministre n'a pas eu l'occasion

de voir tous ces membres, mais il reçoit ses impressions de
ceux qu'il a rencontrés, et il ne nous dit pas si ceux-là
étaient des membres nommés ou élus. Dans chaque cas
nous avons à examiner au sujet de l'opportunité du scrutin
quelque chose de plus que leur opinion dans le temps. Je
suis aussi prêt que qui que ce soit à leur accorder tout ce
qu'ils veulent en fait de droits et de privilèges, mais, si
c'est simplement une question de commodité, je crois que
nous ne devrions pas mettre de côté le principe du scrutin
pour une pareille raison. Dans n'importe quel cas la plus
grande partie des inconvénients retomberait sur les officiers
fédéraux et non sur le peuple. Il est tout aussi facile pour
l'électeur de voter au scrutin que de voter verbalement.
L'honorable ministre a dit qu'il supposait que nous ne
craignions pas l'influence du gouvernement sur ces éleo-
tours. Je crois que s'il est dans le Canada un endroit où
l'influence du gouvernement et des fonctionnaires du gou-
vernement, et 1 influence du chemin de fer et des employés
du chemin de fer, doive probablement se faire sentir, c'est
là. Les électeurs sont censés être aussi indépendants dans
les territoires du Nord-Ouest qu'ailleurs, mais je pense que
l'on peut exercer une plus grande influence sur eux qu'ail.
leurs. Je crois que l'on devrait laisser l'article de côté
pour le moment de même que celui qui a trait au vote
ouvert.

M. ROYAL: Je ne crois pas qu'il serait sage de changer
la lé islation que les territoires du Nord-Ouest ont établie

r JOHN A.. aODONALD

eux-mêmes. Pour ce qui regarde le vote ouvert, nous avons
l'expérience du Manitoba. Le vote ouvert, de même que le
scrutin, ont été maintenus jusqu'à cette année, et lorsque le
scrutin fut établi, en 187Q ou 1877, il ne fut maintenu que
pendant une année. Nous avons ou deux ou trois élections
sous le système du scrutin, et je crois que la population du
Manitoba était aussi intelligente que celle de n'importe
quelle vieille province. Mais, après l'expérience de ces
deux élections partielles, la législature a décidé d'abroger la
loi et de rétablir le vote ouvert. Il est très probable que les
mêmes raisons qui ont influé sur la législature du Manitoba
dans ce cas, ont porté la population des territoires du Nord.
Ouest à légiférer ainsi, et je crois qu'il est très sage, n'ayant
pas d'autres moyens de consulter les désirs de cette popula.
tion, de copier ses propres lois, qu'elle a elle-même passées.

M. MILLS : L'opinion exprimée par l'honorable député,
si elle était logiquement suivie, et celle du premier ministre,
auraient pour résultat que chaque division électorale déci-
derait elle-même le mode d'élection à adopter, le vote ouvert
ou le scrutin. Je ne sais pas si l'honorable ministre pro-
pose d'adopter ce système, mais c'est là l'effet pratique de
sa proposition. Il dit que certaines personnes qu'il a con.
sultées sont en faveur du vote ouvert. J'ignore si M.
Jackson est un de ceux-là.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en ai quelquefois
entendu parler par M. Jackson.

M. MILLS : Il se peut que quelques membres de cette
Chambre aient manifeste une préférence pour le vote ouvert,
et je ne sais pas s'il va leur accorder ce qu'ils désirent, ou
s'il va voir à ce que la minorité se conforme à la décision
d'une majorité de cette Chambre. S'il en est ainsi je ne sais
pas pourquoi la population de ce territoire ne suivrait pas
cette règle comme toutes les autres. Si l'honorable ministre
pouvait démontre- que de grands inconvénients résulteraient
de l'adoption du scrutin, qu'il ne serait pas applicable à
cette contrée, ce serait une raison ; mais lorsqu'il dit que
certaines personnes de là-bas préfèrent le vote ouvert, il dit
ce qui est vrai de chaque partie de ce Dominion. Il y en a
dans toutes les parties de ce Dominion qui préféreraient le
vote ouvert. Je ne sais pas comment l'honorable ministre
va plaire à chacun. Il peut se trouver dans la position du
vieillard qui essayait de porter l'âne.

Sir JOHN A MACDONALD : Je n'ai pas dit que j'avais
parlé à des membres, soit nommés ou élus, au sujet de cette
question. Mon honorable ami de la gauche m'a mal com-
pris. J'ai dit que s'il examinait les procédures du conseil du
Nord-Ouest il verrait que les membres élus de même que
les membres nommés étaient en faveur de ce système; c'est
là ce que je veux dire. Les membres élus et les membres
nommés ont fait de concert une ordonnance pratique pour
ce territoire. L'honorable député de Bothwell (M. Mille)
dit qu'en logique, chaque district du Nord-Ouest devrait agir.
pour soi, si mon bill est adopté.

M. MILLS : Dans tout le Dominion.
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député est

très logique et je suis très pratique. C'est là la différence,
mais de façon ou d'autre, ma législation est généralement
adoptée.

M. CASEY: Oui, mais quelquefois cela prend beaucoup
de temps. J'espère que pour celle-ci il ne faudra pas
tout à fait autant de temps. Si l'honorable ministre avait
été un peu plus logique dans les explications qu'il a données
dans une circonstance précédente, cotte législation aurait
ph passer un peu plus promptement. Je dois avouer qu'elle
a été très pratique. Je veux parler du bill électoralde l'an
dernier. L'honorable député de Provencher (M. Royal)
propose le vote ouvert parce que ce système est en vigueur
au Manitoba pour les fins locales. L 'ernier, au cours
de la discussion du bill électoral, l'honorable député a-t-il
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insisté pour que les élections se fissent dans cette province
par vo e ouvert ?

M. ROYAL : Je crois que l'honorable député oublie que
nous nous occupons de territoires, et non de provinces, et en
attendant que des représentants soient envoyés ici pour
exprimer les désirs du peuple, nous devrions copier la légis-
lation de ce dernier.

M. CASEY: Je sais parfaitement que nous nous occu-
pons de territoires, mais je dis que la position de l'honora-
ble député est extrêmement illogique.

M. ROYAL: Pas du tout.
M. CASEY: Il aurait dû demander le vote ou ert pour

le Manitoba. Si le système doit être adopté dans la législa-
tion du Dominion, il devrait l'être également dans le Mani-
toba de même que dans les Territoires du Nord-Ouest. Il y
a des parties du Manitoba où la population est aussi faible
que dans la plus grande partie des Territoires du Nord Ouest.
Si le scrutin n'a pas mal fonctionné dans le Manitoba et que
l'on n'ait pas encore fait de plainte, pourquoi ne l'adopterait-
on pas dans.les Territoires du Nord-Ouest? J'avais com-
pris que l'honorable premier ministre avait dit que ce bill
avait été préparé avec l'aide du conseil du Nord-Ouest ou
quelques-uns de ses membres; qu'il s'était consulté avec
eux.

Sir JOHN A. MACDONALD : 'on.

M. CASEY : Alors je l'ai mal compris. Dans ce cas il se
basait sur le bill préparé par le conseil du Nord-Ouest pour
l'élection de ses membres. Sa remarque perd donc tout le
poids qu'elle avait, parce qu'il ne s'en suit pas que nous
devrions adopter, dans le Nord-Ouest pas plus que dans le
Manitoba, un mode de voter différent de celui en vigueur
dans le reste du Dominion.

M. WATSON: Je crois que l'on devrait remettre l'exa-
men de cet article. Il semble y avoir beaucoup de diver-
gence d'opinions. Quant au Manitoba, les députés fédéraux
y sont élus au scrutin ; mais pour la Chambre locale le pre-
mier de cette province et le gouvernement local n'ont jugé
à propos d'adopter le scrutin qu'après que les deux tiers des
habitants de la province eurent signé des pétitions dans ce
sens. Ce ne sont pas du tout les représentants du peuple
qui le désirent, vu qu'ils préféreraient le vote ouvert et toute
l'influence qu'ils pourraient mettre en couvre, mais ils ont
été forcés d'adopter le scrutin par les nombreuses pé'itions
du peuple.

La discussion de l'article est ajournée.
Sur Particle 52,
M. CASE Y: Remis à plus tard.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; pas cet article.
M. CASEY: L'honorable ministre va-t-il mettre de côlé

l'entente que la discussion des articles qui provoquerait un
débat serait ajournée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai certainement
jamais consenti à ce que lorsqu'un honorable député disait
" remis à plus tard," la discussion de l'article fut différée. Il
n'y a pas de raison au monde pour que la discussion de l'ar-
ticle 52 soit ajournée.

Cet article prescrit au greffier du bureau de vota ion de
faiie des ratures dans la liste électorale lorsqu'il en sera
requis par le sous-officier-rapporteur, ce qu'il ne peut faire
qu'en vertu de l'article 44, dont l'examen a été ajourné.

M. D IVIES : C'est une question de savoir ai nous ne
duo'.iwns pas modifier la phraséologie de cet article, qui
donne au sous-officier-rapporteur le pouvoir arbitraire de
biffer les noms qu'il lui plaira,

Sur l'article 62,
M. CASEY: Est-il imcessaire de permettre l'affichage

de proclamations écrites ? A en juger par le nombre d

journaux qui nous viennent des territoires du Nord-Ouest;
il devrait être facile de se procurer des proclamations pré-
parées d'avance, à l'exception de la date pi écise.

Sir JO BN A. MACDON ALD : Les gens de là-bas savent
très bien ce qu'il leur faut. Ceci est une de leurs dispo-
sitions.

M. CASEY: Nous discutons la disposition pour nous-
mêmes. Il n'y a pas de raison pour que nous adoptions dans
tous leurs détails les méthodes primitives adoptées par le
conseil rudimentaire du Nord-Ouest. Une proclamation
écrite pourrait être insignifiante au point d'échapper à l'at-
tention de tout le voisinage, et pourrait peut-être dans cer-
tains cas l'être intentionnellement. Il n'est certainement
pas difficile de faire imprimer une proclamation dans les
territoires du Nord-Ouest.

M. MILLS : Elles pourront âtre imprimées ou partielle-
ment écrites. Nous pourrions retrancher ks mots " ouerits,"
parce qu'une proclamation écrite n'attirerait guère l'atten-
tion, et si la déclaration de l'honorable député est exacte-
et je n'ai pas de doute qu'il ne soit informé que les journaux
ont une grande circulation là-bas, qu'on y a de grandes
facilités en fait d'imprimeries-s'il en est ainsi i! n'y a pas
de raisons pour établir cette disposition.

Sir JOHN A. MACDONAL D : Je vais citer un exemple
qui se présente à mon esprit. Supposons que celui qui est
chargé d'afficher cet avis se rende à 350 ou 400 milles, et
manque d'avis imprimés, s'en retournera-t-il en laissant le
reste du pays sans avis ? Tout ce qu'il a à faire c'est de les
érire.

M. CASEY: Supposons que l'on envoie les afficher un
messager qui ne sache pas écrire, il n'aurait pas le pouvoir
d'écrire la proclamation et de l'afficher. i serait tout aussi
bien de faire imprimer ces proclamations ici et de les
envoyer là bas pour y écrire les dates.

Sur l'article 63,
M. MILLS: Voici un article des plus extraordinaires. Il

décrète qu'un officier-rapporteur ne retardera pas les opéra-
tions d'une élection en vertu du présent acte, même s'il
découvrait quelque erreur dans l'usage des formules pré.-
centées par cet acte, ou s'il constatait que quelqu'un de ceux
qui ont signé le bulletin de présentation n'avait pa, le droit.
de le faire. L'honorable ministre prdpoEe par cet article
que l'officier-rapporteur décide s'il y a eu, ou non, une élec-
tion. Cette disposition est si extraordinaire que je suis
surpris que l'honorable ministre l'ait proposée. Il me
semble que l'officier rapporteur devrait déclarer clairement
quels sont les règlements qu'il faut suivre, et que si l'on a
fait des choses qui annuleraient une élection dans aucune
autre partie du Canada, elles devraient également annuler
une élection dans ces territoires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il fait un rapport sur
toute l'affaire et le parlement règle la question.

M. CASEY : C'est ce à quoi nous objectons. Ce n'est
pas là un cas que le parlement devrait régler; niais
ce soin devrait être laissé aux électeurs. Nous objectons à
ce que ces questions soient amenées ici pour y être décidées
par une majorité partisane. Cet article donnerait indubita-
blement à l'officier-rapporteur le pouvoir de remettre n'im.
porte quelle élection.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne discuterons pas
cet article ce soir.

Sur l'article 6'1,
M. CASEY : Nous devrions avoir l'occasion de comparer

ces détails.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela a été fait avec un

très grand soin. Nous avons pris l'acte des élections fédé.
raies i c'est sans doute parfait.
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Sur l'article 70.
M. MILLS : L'honorable ministre prescrit que rien de

contenu au piésent acte ne sera censé abroger ou modifier
l'article 11 de l'acte du cens électoral. L'honorable minis-
tre ne l'a pas inséré ici et nous n'avons pas ou l'occasion de
l'examiner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je craignais l'honorable
député de Brant (M. Paterson) et l'honorable député de
Bothwell (M. Mills). Je vais l'expliquer. Il décrète qu'au-
cun sauvage du Nord Ouest ou de la Çolombie anglaise
n'aura le droit de voter.

M. PATERSON: Cela dLmande encore de l'uniformité
Le bill est rapporté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

se forme en comité pour considérer une certaine résolution
proposée concernant les honoraires et dépenses se
rapportant au cens électoral dans les territoires du Nord-
Ouest.

La motion est adoptée, la résolution est considérée en
comité, et ordre est donné de faire rapport.

Sir JORN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 11.15 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MIRcaEDI, 12 mai 1886.

L'ORA.TEUR prend le fauteuil à trois heures,

P.RiÊRE,

PAPETERIE ET IMPRESSIONS PUBLIQUES.

M. CHAPLEAU: Je demande la permission de présenter
le bill (n° 132) concernant le département des impressions
publiques et de la papeterie. Je suppose qu'à cette phase,
il n'est pas nécessaire de donner une plus ample explication
que celle-ci : L'objet de ce bill est de donner au gouverne-
ment le pouvoir d'établir un bureau d'impressions et une
papeterie, c'est-à.dire, d'adopter ici le système qui a été
adopté et pratique avec succès aux Etats-Unis, en autant
qu'il est question d'impressions du gouernement et du
parlement, et d'adopter, en autant que possible, le système
anglais pour la papeterie nêcessaire dans les départements
et dans les deux Chambres du parlement. Pour ce qui est
de cette dern.ère partie de la proposition, je dois dire que
l'on a fait beaucoup de progrès dans le bureau de la pepe-
terie, et lorsque le temps sera venu de donner des explica-
tions, je serai en.position de fournir des données montrant
les épargnes qui ont été faites, et le progrès accompli danBs
la direction du bureau, par l'établissement d'une branche deo
ce bureau dans le département du secrétaire d'Etat.

Quant à la première partie deola proposition, comme je l'ai
dit, le but est d'adopter, on autant que possible, le système
américain, qui est pratiqué dans presque tous les pays,
excepté on Angleterre, où toutefois l'on ait un mouvement
dans ce sens. Jo donnerai des statistiques lors de la deuxième
lecture du bil,

M. BLAKE: Je ne suis pas très certain d'avoir bien con- q

question a une grande importance, dans ses principes et
dans ses détail4; et il nous faut des renseignements précis
pour pouvoir former une opinion. Je regrette, M. l'Ora-
tour, que l'honorable ministre n'ait pu présenter plus tôt
un projet d'une telle importance. J'espère que nous aurons
bientôt les renseignements que l'honorable ministre nous a
promis, et san lesquels il nous ait impossible d'apprécier
les advantages de ce projet.

M. CHAPLEAU: Je crois que le projet n'est pas d'une
nature nouvelle, ou d'un caractère propre à surprendre le
parlement. Des rapports produits en Chambre, venant du
secrétaiiat d'Etat, contiennent des détails sur les deux dif-
férents systèmes, l'impression par le gouvernement, ou le
système de contrat, ce dernier ayant .été pratiqué jusqu'à
présent, et démontrent les advantages qui résulteraient de
l'adoption du système que nous proposons au parlement.
Comme je l'ai dit déjà, ce système n'est pas nouveau, ni de
nature à prendre le parlement par surprise. Les statis.
tiques détaillées, lorsqu'elles seront produites, pourront faci.
lement être considérées par le parlement, à l'appui, ou
contre le projet.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la première
fois.

IMMIGRATION DU DAKOTA ET DU TEXAS.

M. ROYAL: Le gouvernement est-il informé qu'un grand
nombre de colons venant du Dakota et du Tees commen-
cent à traverser la frontière, se dirigeant vers le Manitoba ?

M. CARLING: Oui, le gouvernement sait qu'il existe
un courant considérable d'immigration des Etats nommés,
au Manitoba. Le département n'a pas les chiffres dans le
moment, mais on se les procurera en autant que possible.

NAVIGATION DANS LES EAUX PROFONDES,
MANITOBA.

M. ROYAL: Le gouvernement fédéral a-t-il reça du
gouvernement provincial du Manitoba, copie de la'résolu-
ion suivante passée par la législature de la dite province,
e 6 mai courant, et de la prière qui l'accompagne, savoir:
-- " Considérant que le conseil de la cité de Winnipeg et le
Bureau de Commerce de la dite cité ont nommé une déléga-
ion collective pour se rendre à Ottawa et présenter au gou-
vernement du Canada la question de la navigation en eau
profonde à partir du lac Winnipeg vers l'intérieur de la
province; considérant qu'il est de la plus haute importance
pour cette province que la navigation de la rivière Rouge,
l'endroit connu sous le nom de rapides de Saint-André,

oit améliorée de manière à permettre le passage de navires
vec un assez fort tirant d'eau; et considérant que si une
plus grande profondeur d'eau était obtenue au point ci-
[essus mentionné, les navires de -même tirant d eau que
eux du lac pourraient naviguer de longues distances dans
a province, et même traverser la frontière et se -rendre
usqu'à Fargo et Moorhead, dans les Etats-Unis. Qu'il soit,
n conséquence, résolu que cette Chambre approuve cordia-
ement l'action du conseil de la cité de Winnipeg et du
Bureau de Commerce en envoyant une délégation à Ottawa,
tfin de représenter au gouvernement du Canada l'impor-
ance des améliorations suggér4es ici, et qu'il est à désirer
u'une somme soit inscrite au budget de. cette .année pour
eur exécution ; et cette Chambre prie aussi le gouverne-
nent du Canada de vouloir bien faire droit à la.dçmande de
a délégation."i
Quelle est l'intention du gouvernement touchant cette

nostion ?
pri IUXlhonoraule monsieur, mais i Me sembe qu il a inLen.tion de demander au parlement de donner au gouvernement Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai reçu une copie de la
le pouvoir d'établir ce système. J'espère qu'il ne deman. ésolution passée par la législature du Manitoba, telle que
dera pas au parlement le pouvoir d'établir ce système, .mais mentionnée dans l'avis de motion; Cette copie sme fat
ü'il proposera le système même, pour être étudié. La remise par une délégtien ,venant d4e Winnipeg,l'xnåe
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jour, au sujet de la navigation sur la rivière Rouge. L'in-
tention da gouvernement est de faire faire une enquête,
afin d'avoir les données nécessaires pour étudier la question
et arrive: à une décision.

BANQUES D'ÉPARGNES.

M. JACKSON: Les $19,154,598.50 déposées dans les
banqueB d'épargnes-du gouvernement, à la date du 31 mars
1886, et les $16,954,243.21 en dépôt dans les caisses d'épar.
gnes postales, à la même date, ont-elles été placées sûre-
ment et de manière à donner un bon rapport ? Si le tout
n'a pas été ainsi placé, de quel montant a-t-on fait le place-
ment, et sur quelles garanties ?

M. MoLEL.N : On a fait un placement spécial de ces
sommes.- Elles font partie de la dette générale du Canada.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

M. THOMPSON': Je propose :
Que l'ordre pour la seconde lecture du bill (no 22) concernant l'inté-

rôt dans la province'de la Oolombie-Britannique, soit placé sur la liste
des ordres d gouvernement.

Je dois expliquer que l'auteur de ce bill m'a dit le jour'
que j'ai donné avis, qu'il croyait être obligé de s'abýenter
pour affaires importantes et craignais que le bill ne fut pas
pris en considération avant son départ, s'il était laissé sur
la liste des bills publics. L'autre soir ce bill fut appelé,
mais en conséquence de mon avis, l'honorable député ne le
présëita pan.

M BLAKE : Jo n'ai aucune objection à la motion, mais
je propose d'ajouter les mots suivants:

Et que le Bill (n0 92) modifiant de nouveau " l'Acte de Tempérance
du Canada, 187," soit placé sur la liste des ordres dugouvernement.

Sir HEOTOR LANGEVIN : Je crois que l'honorable
député devra donner avis de cela.

M. BLAKE: Iarmendetnent est três à piöojôs.
Sir HERTOR LANGEVIN: Il peut'être à propôs, mais

je le crois contre les règlements de la Chambre.- Je-m'en
rapporterai à Id l'Orateur.

M. L'ORATEUR: O'est un amendement.
La Chambr 'se divise-sur l'amendemént de M. Blake.

POUa:
Messieurs

Alleui Geoffrion,
Armstrong, Gillmor,
Bain (Wentworth), Girouard,
Béchard, Glen,
Bergeron, Guilbault,
Blake, - Gann,
Bourassa, Hackett,
Burpee, Harley,
Cameron (ifurof), Holton,
Caneroi °(Invernes), Hurteau,
Cameron. (Iliddlesex>, lunes,
Campbell (Renfrew Irvine,
Cartwright (Sir Ric' d)Jackson,
Caey,- jamieson,
Ciasgraln; King,
Colby, Kirk,
Cook, Landerkin,

DaviesLangelier,
De St. Georkei, Laurier,
Iundas,- Lister,
Edgar, Macdonald (King),r
Fisher, Nackenzie,
Forbes;, MdOrdhey,'

Coursu:
Messieurs

Amyot, a
Bain (8oulanges),
Barnard,
Benoit,

Bossé;

poster,
Gagné,
Gault,
Giganit,
Gordon,
Guillet,

meclnt'r,
moaiuten,
Mills,
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Bourbeau, Hall, Pinsonneanlt,
Bowell, Hay, Pruyn,
Burns, HAsson, Reid,
Cameron (Victoria), Bickey, Robertson (Hamilton),
Carling, Homer, Royal,
Caron (Sir Adolphe), Jenkins, Rykert,
Chapleau, Kaulbach, Scott,
Costigan, Kilvert, Shanly,
Couglin, Kranz, Smali,
Coursol, Labrosse Sproule,
Curran, Landry (Kent), Taylor,
Cuthbert, Landry (Montmagny), Temple;
Daly, Langevin (Sir Hector), Thompson,
Daoust, Lesage, Tupper,
Dawson, Mackintosh, Tyrwhitt,
Desaulniers(Mask'ngé),Macmaster .Vanasse,
Desaulniers (St.M'rice), McMillan (Vaudreuil), Wallace (York),
Dickinson, McCallum, White (Gardwell),
Dodd, McCarthy, White (Hastings),
Dugas, McDougald (Picton), White (Renfrew),
Dupont, McDougall (O. Breton),Wigle,
Everett, McGreevy, Wood (Brockville),
Ferguson (Leeds&Gren)McLelan, Wood(Weatm'Pd).-88.
Ferguson (Welland),

L'amendement est rejeté.
M. KRANZ: Je propose en amendement d'ajouter les

mots -suivants:
Et que le bill (no 104) à l'effet de modifier l'"Acte de Tempérance du

Canada, 1878," soit placé sur la liste des ordres du gouvernement.
M. BLAKE : Si la Chambre avait consenti à mettre l'au.

tre bill sur la liste des ordres du gouvernement, je-voterais
avec plaisir pour ce nouvel, amendement; de sorte que ces
deux propositions auraient reçu la considération de la Cham-'
bre pendant cette session. Mais je crois qu'il n'est pas
raisonnable que cette proposition soit seule considérée
pendant cette nession, et comme la Chambre a rejeté l'autre
amendement, je voterai contre celui-ci.

M. FOSTE R : Je no crois pas que la conduite de l'ho.
norable député soit bien louable, bien que bon nombre de
ses partisans l'approuvent. Si la proposition présentée
comme amendement par mon -honorable ami, à ma droite,
(M. Krauz), mérite en elle-même la considération de la
Chambre, il est juste qu'elle l'ait, quand même la proposi.
tion du chef de l'opposition aurait été rejetée. Le droit est
le droit partout, et si cette proposition mérite d'être consi-
dérée, il est aussi juste qu'elle reçoive cette considération
maintenant qu'auparavant.

M. BLAKE : Mais le droit n'est pas toujours ju-te quánd
on est * la droite de l'Orateur.

M. MITCH ELL : Comme j'ai l'intention de voter pour
cet amendement, de même que j'ai voté pour l'autre, je
désire donner mes raisons. J'ai voté pour l'autre amende.
ment parce qu'il s'agissait d'une question depuis longtemps
devant le pays, et qui a été longuement- discutée devant- le
parlement. Nous avons appris que cette question devait
être mise devant la Chambre à cette session,- et nous avons,.
les amis de la tempérance d'un côté, les amis du vin- et de
la bière d'un autre, nous avons cru, dis-je, que l'un oul'autre
de ces bills serait mis devant nous lorsque nous discute.
rions la question.

Mais il, est évident que le gouvernement, en prenant pour
lui'tous les jours accordés aux députés, nous a. mis dans
l'impossibilité d'arriver à ces mesures, si celles-ci sont
laissées parmi les bi.s qui se trouvent entre les mains
de dépu'tés. Il y a pel detxestiorid qdi soieht d'uh ihté.
r'tsplùs rand' qe la question de tempérance, et com*ie'
j'ai vo pdir l':.dtre a'iàedddient, afn' que la question pût-
êtke s"iio det 1l disdus'ion, fai l'intéietion' dé voter eW
fdvedr dêeèt niéndstient ponûy la m êie raisidn.

Mý. CASEY: Mon honorable ami a donné- uie:bànne rai-
son-en-explication de sa conduite, et je n'ai pa l'intention-
de'criti4uer ses observätions. Mais n'ori' honfable a'miWl
ministre-de la marine croit' g1el l'hônoable 'chef do- la"
gant3hd!ne'sèra' past-capable 'de défendre'saupoitior dêant,
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le publie; il croit que le chef de la gauche occupe, devant
le public, une position très singulière. Or, s'il y a quel.
qu'un qui occupe, devant le public, une position singulière,
au sujet du dernier vote, c'est l'honorable ministre lui-
même. Cet honorable monsieur a été l'un des avocats les
plus ardents de la tempérance-

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. CASEY: Oui, l'un des avocats les plus éminents de la

tempérance. Je ne discute pas la question de savoir com-
bien cette fonction valait, ou rapportait; mais il s'est mis
en vue, dans cette Chambro, grâce à la position qu'il a prise
sur cette question.

M. L'ORATEUR: Nous ne discutons pas le caractère de
l'honorable ministre; il s'agit de l'amendement.

M. CASEY: Nous discutons le discours de l'honorable
ministre. Il a dit que la position de l'honorable chef de la
gauche était insoutenable devant le pays, et je démontre que
sa position est défendable. Si vous décidez que sur ce point
je suis hors d'ordro,.l'honorable ministre était également
hors d'ordre en attaquant la position de l'honorable chef de
la gauche; mais s'i nu m'est pas permis de montrer dans
quelle inconséquence tombe cet honorable monsieur, je suis
sûr que le pays sera en état de tirer sa conclusion, sans mon
assistance. Quant au mérite de la motion qui est devant la
Chambre, j'admets, avec mon honorable ami de Northum-
berlaud, qu'il y a des raisons en faveur des deux motions;
mais d'après moi, la motion quela Chambre a rqjetée était
une motion pour insérer sui l'ordre du jour un bill propo-
sant de rendre la loi Scott applicable. On prétend, depuis
longtemps, que la loi Scott, sous sa présente forme, n'est
pas applicable, mais qu'elle aurait besoin d'être amendée
pour qu'on pût la mettre en vigueur. Puisque nous avons
une telle loi, nous devrions la rendre applicable, afin que la
question de la prohibition pùt être mise sérieusement à
l'épreuve, et que l'on pût connaître l'opinion publique sur
ce sujet. La loi Scott étant une mesure du gouvernement,
ce dernier devrait faire tout son possible pour la rendre
applicable ou l'abroger tout à fait. Or, voyant qu'on nous
a refusé l'occasion de pourvoir au fonctionnement de cette
loi, il est juste que noua refusions de considérer tout autre
bill proposant de modifier le principe même de la loi, ou
d'affaiblir son effet.

Si le gouvernement avait voulu nous laisser discuter des
amendements à la loi Scott, nous aurions été disposés à dis-
cuter toute modification du principe même de cette loi;
mais puisque le gouvernement nous a refusé d'améliorer le
mecanisme de cette loi, il est parfaitement logique et juste,
de notre part, de déclarer que nous refusons de considérer
tout bill proposant de faire subir des changements au prin-
cipe, à l'essence même de l'acte, qui existe maintenant.
Voilà la raison pour laquelle je voterai contre la résolution
qui est maintenant devant la Chambre. Je ne pense pas
que l'on devrait permettre, par faveur, l'admission sur les
ordres du gouvernement des mesures pour tolérer l'usage
du vin et de la bière, quand la Chambre a refusé le même
privilège à l'autre mesure. Ainsi, sans exprimer aucune
opinion sur la question de l'usage du vin et de la bière, je
suis prêt à voter contre la résolution qui est devant la
Chambre.

M. CAMERON (Victoria): Je présume que l'honorable
deputé de Durbam-Ouest, en faisant sa motion, était mû
par le désir sincère de soumettre à la Chambre la question
de tempérance; mais s'il a désiré obtenir une majorité en
faveur de sa motion, il aurait dû, au moins, la proposer dans
des termes acceptables par les deux partis. Il aurait dû
comprendre dans sa motion les deux autres bills qui appa-
raissent sur l'ordre du jour que nous avons entre les mains.
L'un de ces bills est du Sénat, et a déjà reçu la sanction de
ce corps distingué; c'est le bill confié aux soins de mou ho-
norable ami, à ma droite, au sujet des droguistes; l'autre

M. C&sEr

bill est entre les mains de l'honorable député de Wellington
(M. Orton). Si l'honorable député de Durham (M. Blake)
avait proposé que tous ces bills fussent placés sur les ordres
du gouvernement, afin d'assurer leur passation durant la
pref'ente maýsion, j'aurais voté avec plaisir pour sa motion;
mais quand il a fait une motion pour donner la pr&énce
à un bill en faveur de ce qui peut être appelé le côté de la
question on faveur de la tempérance, et refusant la même
preé.ance aux deux autres bills, dont l'un n'est ni favo-
rable ni contraire à la tempérance, et dont l'autre est en
faveur de l'usage du vin et de la bière, lesquels étaient pro-
posés par l'honorable député de Wellington (M. Orton), je
crois qu'il a fait sa motion de manière à rendre son rejet
inévitable. Il devait savoir que tel serait le résultat, et sa
ccnduite prête certainement au soupçon, comme elle s'y
prêta dans une occasion récente, quand il essaya de se
rendre agréable-

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. CAMERON (Victoria): Eh bien, je me contenterai

de dire que, dans cette circonstance, il a évidemment
essayé de se rendre agréable envers une classe particulière
d'électeurs, c'est-à-dire les partisans de la tempérance, et
dans ce but il a proposé sa motion injuste, ne favorisant
qu'un côté de la question.

M. L'OR AT EU R: A l'ordre. L'honorable monsieur doit
se renfermer dans la question, qui est de savoir si cette
mesure doit être placée sur les ordres du gouvernement.

M. CAME RON (Victoria): Sur ce point, j'ai toujours
exprimé si clairement mon opinion, que je ne puis faire
autrement que de voter en faveur de la motion de l'hono-
rable député de Waterloo (M. Kranz), si cette motion reste
seule; mais je crois que ma proposition devrait être adoptée,
et avec la permission de la Chambre, je proposerai en amen-
dement à la motion de l'honorable député de Waterloo:

Que le bill (ne 91) modifiant de nouvean l'acte de tempérance du
Canada de 1878; que le bill concernant les droguistes, et le bill amen-
dant les actes relatifs à la vente des liqueurs enivrantes, soient aussi
placés sur les ordres du gouvernement.

M. L'ORATEUR: Pour ce qui regarde le bill n° 92, la
motion demandant qu'il soit placé sur les ordres du gouver-
nement, a déjà été rejetée.

M. CAMERON (Victoria): Le bill (n° 92) lui.même a
été rejeté; mais je demande si c'est en contradiction avec
ce vote que ce même bill et les deux autres, soient placés
collectivement sur les ordres du gouvernement. Un grand
nombre de membres de cette Chambre peuvent, comme me:,
n'être pas disposés à ce que le bill (n° 92) seul soit placeé sur
les ordres du gouvernement, taudis que nous pourrions tous
être disposés à ce que ce bill et les deux autres fussent collecti-
vement placés sur les ordres du gouvernement. La meilleure
manière de traiter ce sujet, serait de placer sur les ordres
du gouvernement tous les bills portant directement on indi-
rectement sur la question de tempérance, afin que l'on pût
en disposer durant la préeente session.

M. MILLS: L'honorable monsieur aurait pu atteindre
son but d'une autre manière. C'était en votant pour la
proposition de mon honorable ami de Durham-Ouest (K.
Bîlke). Si l'honorable monsieur avait voté pour cette pro-
position, il pourrait avec raison demander que les autres
b5ills fussent placés précisément dans la même position. Ne
l'ayant pas fait, il n'est pas maintenant en position de pro-
poser de renverser son vote, et de demander à la majorité
de cette Chambre de se ridiculiser elle-même. L'honorable
monsieur a pris une position telle qu'il est impossible à la
majorité de la Chambre d'appuyer sa proposition.

M. L'ORATEUR: Je ne crois pas que l'hono'rable député
puisse ajouter le bill (n° 92) aux ordres du gouvernement.
La Chambre s'est déjà occupée de ce bill: Si cet amen le-
ment avait été adopté, la Chambre aurait pu accepter une
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motion à l'effet d'ajouter les autres bills aux ordres du gou.
vernement; mais la Chambre s'est déjà occupée de ce bill f
et a refusé de le placer sur les ordres du gouvernement.

M. McCARTRY : J'attirerai votre attention sur le fait i
que, l'autre soir, après avoir rejeté une motion qui deman-
dait qu'une certaine résolution fût adressée à M. Parnell, il
fut proposé qu'elle fut envoyée à M. Parnell et à M. Glads-
tone, et personne n'a trouvé ces propositions hors d'ordre.

M. BLAKE: Ce n'est pas la mime chose.
M. MITCHELL: Nous étions alors dans l'embarras.
M. MOCARTHY: Maintenant, nous avons donné un vote

refusant de faire avancer l'un des bills ; mais nous aurions
été disposés à faire avancer les deux bills, comme mon hono-
rable ami de Durham-Oue.st (M. Blake) le voulait lui-même.
Je n'étais pas disposé à faire avancer un des bills seulement;
mais j'étais bien disposé à faire avancer les deux bille. Il
me semble que la motion est tout à fait dans l'ordre.

M. BLAKE : Les deux cas ne sont aucunement sembla-
bles. La proposition qui fut rejetée l'autre soir, avait pour
objet de substituer le nom de Parnell à celui de Gladstone.
Nous avons déclaré que nous refusions de biffer le nom de
M. Gladstone pour mettre à sa place celui de M. Parnell. Si
la motion avait eu pour objet d'ajouter le nom de M. Parnell,
et si cette motion avait été rejetée; s'il avait été ensuite pro-
posé d'ajouter ce nom et un autre, il y aurait eu plus d'ana.
logie entre les deux cas. Bien que ces trois bills soient
placés ensemble, il y a réellemont, d'après l'opinion du pré-
sident de la Chambre, une motion qui demande que le bill
A, le bill B et le bill C soient, chacun, ajoutés aux ordres du
gouvernement. Si ma proposition avait été adoptée, la
majorité de la Chambre eût été ensuite dans l'ordre en ajou-
tant les autres bills aux ordreb du gouvernement; mais elle
a été rejetée. Je crois que votre décision est tout à fait juste
contre cette partie de la motion, qui ajoute le bill que j'ai
proposé d'aj uter moi même aux ordres du gouvernement.

M. CA ME RON (Victoria) : Tout en différant respentueu-
sement d'opinion avec vous, M. l'Oi ateur, au point de vue
des principes, et tcut en désirant que toute la question, y
compris le bill de mon honorable ami de Lanark (M Jamie-
son), ainsi que les autres bills, ait la préséance sur les
ordres du gouvernement, cependant, vu votre décision, je
demande la permission de retirer ce bill,

M. L'ORATEUR : Pour ce qui regarde la motion de
l'antre soir, la proposition avait pour objet de biffer tous les
mots demad.ant que la résolution fut envoyée à M. Glad-
stone, et de déclarer que cette résolution fut envoyée à M.
Parnell. L'honorable monsieur peut donc voir que ce n'est
pas le même cas. Cette question est d'une nature complexe,
et tout honorable député peut demander que chacun de ces
bills soit l'objet d'une motion séparée, parce que quelques
membres pourraient désirer voter pour un bill et contre
l'autre. Tout député peut demander que chaque bill soit
ainsi proposé, et si chaque bill était proposé séparément,
l'honorable député verrait de suite que la Chambre s'est
déjà occupée du bill (n° 92).

M. BLAKE: L'honorable député de Victoria (M. Came-
ron) a déclaré qu'il retirait ce bill,

M. BOWELL : Je demande des informatione. D'après
votre décision, si la motion de l'honorable député de
Durham-Ouest avait eu pour effet d'ajouter ces deux bills
aux ordres du gouvernement, tout autre député aurait-il pu
demander que chacun de ces bills fût l'objet d'une motion
séparée ?

M. BLAKE: Oui ; diviser la motion.
M. BOWELL: Je pose une question au sujet de la déci-

sion de l'Orateur, et je ne demande pas l'opinion du député
de Durham-Ouest. Je poserai de nouveau ma question:
Si l'honorable député de Durham-Ouest avait placé entre
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vos mains une motion demandant que deux bille distincts
ussent placés sur les ordres du gouvernement, au lieu d'un
eul bill, tout membre indépendant de cette Chambre aurait.
1 eu le droit d'exiger que chacun de ces bills fût l'objet
d'une motion distincte.

M. L'ORATEUR : Oui.
M. BOWELL: Ou de demander votre décision pour la

faire déclarer hors d'ordre?
M. L'ORATETR: C'est une uestion d'une nature com-

plexe, et tout membre pourrait demander que chaque bill
fût l'objet d'une motion séparée.

M. MoCA RTHf Y : Ainsi, je suppose que cela peut se faire
maintenant ?

M. ,'ORATEUR: Oui.
M. BLAKE: Certainement, prenez.les séparément; c'est

ce que j'ai fait. Une seule chose à la fois est pourtant
une très bonne règle.

M. McCARTHY: C'est une pauvre règle, qui ne peut'
cependant, opérer de deux manières.

M. CAMEBON (Victoria): Vu votre décision, je dois
amender ma motion en retranchant cette partie concernant
le bill n° 92; mais si mon honorable ami de Durham-Ouest
(M. Blake) n'avait pas appuyé si énergiquement votre déci-
sion, il n'eût pas été impossible que sa motion, qui voulait que
le bill (n° 92) fut ajouté aux ordres du gouvernement, fût
adoptée, et que tout le sujet fût soumis à la Chambre;
mais j'ai peur que l'honorable député de Durham et mes
honorables amis qui ont appuyé sa motion, votent mainte-
nant contre 31lle-ci, parce que quelques-uns la considèrent
comme ne touchant qu'à un seul côté du sujet. Je propose
que le bill (n° 09) concernant les droguistes, et le bill (nO
118) amendant les actes concernant la trafic des liqueurs
enivrantes, soient aussi placés sur les ordres du gouverne.
ment.

M. JAMI ESON : Je suis heureux de voir que la Chambre
a les yeux ouverts sur l'importance d'une législation concer-
nant la tempérance. Il y a des indications, aujourd'hui,
d'un renouvellement du mouvement de tempérance dans la
Chambre. C'est peut-être tout pour le.mieux que le bill
dont j'ai la charge, n'ait pas été présenté plus tôt, durant la
présente session, parce que s'il eût été présenté plus tôt, nous
n'aurions peut-être pas été témoins de la manifestation que
nous avons aujourd'hui.. Tout désireux que je sois de voir
mon bill avancer, par ce que je le croisetre une mesure de
législation opportune, je ne suis pas, toutefois, disposé à
m'embarquer dans le navire qui est chargé de vin et de
bière; ni je suis disposé à m'embarquer dans le bateau de
ceux qui sont chargés d'amendements permettant aux dro-
guistes de vendre de la liqueur enivrante dans les comtés
où la loi Scott est appliquée, ce qui détruirait, dans une
grande mesure, l'efficacité de l'acte de tempérance du Cana-
da. C'est pourquoi. voyant que l'amendement qui veut
donner la préséance au bill (n° 92) ou placer ce bill sur les
ordres du gcuvernement, amendement dont j'ai la charge,
n'a pas reçu l'approbation de la Chambre, j'espère que
l'amendement et l'amendement à l'amendement subiront le
mime sort. Je n'ai pas encore perdu l'espoir qu'en sui.
vant le cours ordinaire de la procédure parlementaire, nous
arriverons au bill dont je suis chargé. Je ne. crois pas que
le gouvernement ait l'intention de prendre pour lui la jour-
née de lundi, et j'espère que landi soir prochain, je serai
capable de présenter ce bil1 en suivant la procédure ordi-
naire. On est arrivé lundi dernier à un ou deux articles
en deçà, sur l'ordre du jour, et j'espère que lundi soir pro-
chain, nous y arriverons ; que nous en disposerons et qu'il
sera adopté par la Chambre. Je crois qu'il est de la plus
grande importance d'adopter toute législation ayant pour
objet de perfectionner la loi de tempérance du Canada.
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Cependant je ne suis pas disposé sur une motion do ce placé sur les ordres du gouvernement, et c'est precisément
genre à entrer dans le mérite de la question. Je dois dire que, ce sur quoi je parle. Je parle sur des amendementsA à la, loi
bien que personnellement reconnaissant à l'honorable chef Scott, et je vous montre que pendant que je supportais ces
de l'opposition pour l'intérêt qu'il a pris à mon.bill, je crois amendements, l'année dernière, j'étais censuré par un corpa
réellement qu'il eût été pi éférable peut-être, et plus préférable -représentatif du peuple dans mon comté. Te veux^dire que
de me consulter. On dira qu'étant partisan du gouvernement, cette résolution n'était pas juste, que j'êi'voté et n'ai iien,
je me trouvais dans une position critique, ayant à voter con- éludé.
treJe gouvernement sur cette question. Cependant, j'ai jugé M. L'ORATEUR : A l'ordre, à l'ordre.
à propos de tenir cette ligne de conduite parce que j'ar pensé M. HACKETT: Je.prendrai la responsabilité.de-la chose.
que le bill dont j'étais chargé était nécessaire et je-tenais
beaucoup à ce qu'il reçut l'atten tion de la Chambre, mais je M. L'ORATEUR : A l'ordre, à l'ordre.
suis fortement opposé à la législation proposée par l'honorable M. BLAKE : Question, question.
député de Wellington (M. Orton), et dont s'est chargé l'ho- M. L'ORATEUR : J'espère que l'honorable député se
norable député de Waterloo (M. Kranz). Je suis également' bornera à la question de savoir si ces bills doivent être.pla-.
opposé à l'amendement de l'honorable député de Victoria cés sur les ordres du gouvernement.
(M. Cameron), bien que je suis heureux de remarquer qu'il M. HACKETT : C'est, ce que je vais faire, M..l'Orateur.
fait des progrès en regardant d'un meilleur oil le bill dont je Je

suis~~~~~~~~~~~~ chréJeamisena ascminedn e ois crois qu'il ne serait pas sage de,,placer ces bills: sur lessuis chargé; Ëanmoins je'n'ai pas confiance dans% ses -motifs' ordres du gouvernement, vu.que nous.venons justement de
M. BLAKE: Je dois dire en réponse à l'honorable.député rejeter une motion concernant un bill beaucoup plus impor.

de Lanark-Nord (M., Jamieson), que ce n'estqu'à la réunion tant; et je faisais allusion au fait que j'ai appuye ces amen-
de la Chambre que·je remarquai la motion de l'honorable dements l'année dernière.
ministre de la justice; je cherchai alors l'honorable député M. L'ORATEUR: A. l'ordre, à..l'ordre, la question.est
de Lanark, sans pouvoir le trouver; je voulàis -m'entendre sur le sous-amendement.
au sujet de la démarche que j'avais l'intention de faire. Je
doiwdeiplus faire remarquer à l'honorable député'que dans M. MCARTuY : Je crois comprendre que votre règle-
le caaoù ses espérances se fussent réalisées, en obtenant la ment est que chacun des amendements va être mis séparé.
deuxième lecture lundi prochain,, il n'aurait pu avoir la ment, ou peut être mi séparément, sur la demande d'un
troisième avant le lundi suivant, et quer va-t-il arriver ce dépu. Je crois qu'il y a trois bis.
lundi là ? M. L'OR ATETR: Ils sont tous d'un côté'de la question.

M.HACKETT : Bien que je ne sache pas que'lesbis M. McCA RTRY: Il ny a pa de côtés à la question. Il
dont il est question'dans la motion de l'honorable député de y a trois. bills, et l'on a proposé de les placer sur les ordres
Victoria, puissent nuire à.l'opération de la loi Scott, je sens du gouvernement. L'un est le bill (n0 99) concernant les
cependant de mon duvoir de m'opposer à sa motion demnan- pharmaciens; un autre, le bil (& 104) à l'effet d'amender
dant que ces bills soient mis sur les ordres du gouverne- l' Acte de, tempérance du Canada,,de 1818"; letroisième
ment. Le comté que j'ai l'honneur de représenter a été un est le bil (no 118). Maintenant, je demande, à titre de
des premiers comtés du Canada à adopter la loi Scott ; elle député, conformément aux règlements, que chaque bih soit
y était en force depuis trois ans, lorsqu'une seconde élec- soumis séparément. Pour ma part, si j'étais disposé à sou-
tion eut lieu; elle fut adoptée par une grande majorité, et mettre le bill amendant l' Acte de tempérance du Canada,
elle est en vigueur dans ce comté pour la deuxième fois. 1878," Je ne veux.pas que ces bills seuls soient soumis. Je
Elle est également en vigueur dans toute la province d'où désire aussi voir soumettre le bill concernant lés pharma-
je viens, et la population sent que cette loi est défectueuse ciens, vu qu'il vient du Sénat et devrait recevoir la considé.
sous certains rapports, et qu'il est nécessaire de'l'amender. ration de la Chambre. Il a été adopté par le Sénat; il

Je désirais supporter le bill de l'honorable député de affecte hautement les intérêts des pharmaciens, et n'est
Lanark,.et par conséquent: j'aiiappuyé la motion do- l'hono- nullement destiné à nuir à la loi Scott dans les comtés où
rable chef de l'opposition. Je dois dire que j'ai appuyé un 'elle est on vigueur,et jecrois que ce billdevrait subir sa
amendement de cette nature l'année dernière, et voici pour deuxième lecture.
quelles raisons j'appuirai ces amendements : je crois qu'ils
sont nécessaires pour le fonctionnement de la loi; et comme
la population dutcomté que je représente l'aâ adoptée deux
fois, je crois qn'il est de! mon devoir de représenter leur
volonté et.de rendre la loi aussi.effective que possible. J'ai
été très étonné de voir! qa'une société .de tempérance de
l'Ile.du Princeadouard, dans une assemblée, jugea à propos
de censurer sévèrement! ma conduite. Dans le mois d'août,
la grande division des fils de la tempérance dans l'Ile, du
Prince-Edouard tint une; assemblée à Eldon, et .passa lea
résolutions Fuivantes :

M.' Roger, appuyé par M. James Wall, de la "'division du-Soleil-Le-
vant, " présente une résolution condamnant l'action de nos représen-
tanta, Yeo et. Hackett, en éludant le vote sur l'amendement à ladoi
scott-

M. L'ORATEUR: A l'ordre. L'honorable député ne
doit pas sortir de la question.

M. RACKETT : C'est la question. Je parle sur les
amendements à la loi Scott.

M. L'ORATEUR: Non, il s'agit de savoir si l'on mettra
certains bills sur les ordres du gouvernement.

M. HACKETT : Oui, 'je comprends, c'est cela. Il s'agit
de savoir si un certain projet accordant 'la loi Scott sera

M. JAMIEsoN

. M. COOK: Mon honorable ami de Simcoe-Norddit que
le.bill concernant les pharmaciens est très important pour
'ces derniers. Eh bien, ce n'est pas dans leur intérêt que
nous légiférons ici, nous légiférons dans l'intérêt du peuple,
et'je regrette exclusivement la conduite de mon honorable
ami dans cette occasion. Quand je me rappelle que l'acte
de M. McCarthy a déjà été on opération dans ce pays-

M. L'ORATEUR: A l'ordre, à. l'ordre.
M. COOK: Je dirai que dans une- occasion précédente

j'ai voté en faveur d'une motion de mettre, ce,, bill. sur les,
ordres, du gouvernement, et, de, recevoir. l'attention de la,
Chambre à une date rapprocbée. Je me .suis opposé à «la
motion de.mon honorable.ami de Victoria-Nord, parce que
ce;projet me semble contraire à la tempérance, et par cons.
quent je m'y opposerai.

M. LANDERKIN:. Ayant appuyé la motionde mettre le
bill de l'honorable député de Lanark.sur lesordres du.gon,
vernement, je suis disposé à agir de même au sujet du,.bill
de mon honorable ami de Wellington. Je .crois que, c'est
une bonne. ligne de conduite à suivre, afin que, ctte ques7
tion vienne devant la 'Chambre et soit réglée pendant la
session actuelle. Je-voterai ppur la motion 'de l'honorable
députédeWaterloo (M. Kranz).
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M. L'ORATEUR: A .proposdela questioir.de lihonorable

député de Simcoo-Nord, de' diviser la question, je crain's
d'avoir été mal compris-lorsque j'ai dîtque c'était.une ques-
tion complexe, et que dans tels.cas tout-députéý a le droit de
demander une division. Undéputé ale -droit de demander;
que telle question soit divisée, et il appartient,à la-Chambre'
de donner un ordre à cet effet par une motion. Vuioi ce
que dit May, ième édition, page 309:

Si une-question est compliquée, la Chambre-peut, si elle le juge à pro-
pos, ordonner qu'elle soit divisée, afin de déterminer chaque-partie sépa-
rément. On a réclamé, dans chaque Chambre, le droit, pour tout:
membre, d'insister sur la'division d'une 'question compliquée, -mais ce!
droit n'a pas été reconnu, ni ne peut être accordé raisonnablement.

Un membre a le droit de demander une division, mais il;
appartient à laChambre de l'ordonner. Dans le cas actuel, si!
la Chambre vote contre cet amendement comprenant trois.
bills, l'honorable député pourra alors proposer que chacun
soit soumis seéparément. La Chambre peut refuser de le
soumettre collectivemen't avec les autres bille,'dt ainsi l'ho-
norable député sera dans l'ordre'en proposant ce bill séparé-
ment.

M. MoCARTHY : Alors, si je comprends-votre règlement,
M. l'Orateur, la raison;que -vous iavez donnée pour mettre
la motion hors d'ordre.tombe par le fait même.

M. L'ORATEUR: Non.
X McCARTHY: 'Je' puis. me tromper, mais le, mot

"non " ne me donne pas d'explication. Comme j'ai bien
compris, voici la raison donnée: que c'était une-raison com-
plexe, et parce qu'un membre de la Chambre pouvait insis-
ter pour soumettre la question séparément, la motion fMite
par -lhonorable député de Victoria.Nord (M Cameron) était
hors d'ordro.

M. L'ORATEUR: Non; j'ai ditique-la Chambre avaitre.
fusé de placerle, bill,(n> 92) sur les ordres du ,gouverne,
ment, et que, par conséquent,- je ne croyais pas que la
question put de nouveau être soumise à la Chambre. Voilà
mon règlement,

M. McCARTMY: La raison exposée de ce-côté-ci'était
que chacun de ces bills 'étant un substitut n'était plus:le
même, et que c'était-une qiuetion différente -de' -soumettre
un bill seul. J'ai pu mai comprendre' votre xaglemeit,
mais j'ai cru que la raison était que c'est une- question com.
plexe. C'est ce que nous avons tous compris, i.. Il est
très important:que le règlement soit défini,, et que nous:le
comprenions à l'avenir.

M. B LAR E : Loin de là, M.FQrateur,,vous.avie, ex-
posé le règlement avant que l'ont eut dit que c'était une
question complexe. ' Cataitliune nouvelle preuve. Vous
avez parlé du fait que c'était une motion complexe, et qu'en
plaçant chaque bill me serait une motlon' independànte. flen
que je ne dise -pas comment'je voterai, vu-que les sujetsoi/ 't
différents, si l'honorable, député de Simcoe (M. MoCarthy)
veut proposer que la question 'soit 'soumise séparément, je
suis prêt à appuyer cette motion, pour ma partj bien-que,3.
l'Orateur, vous soyez parfaitement correct en disant que la
motion sous sa forme actuelle ne.peut nullement priver n.
député du droit de proposer. subseumment que chacun
des bills soit mis sur:les or'dres.d agouvernement, c c'est
une chose différente d'en: placer troisdeux on.un sar:cs
ordres.

M. McCA HY: Je 6proposerai, appuyéparIl'honorable
député de Durham-Ouest, que les questions soient soumises
téprément.

M. BLAE : Je n'apptnirai pas cette proposition.
M. McCARTH Y: Je proposequellesoientmisesspa

rment.
M. L'OR&-TEUR: Je-croi ; -que l'honorable déput4 peut'

arriver à son but en proposantsi l'amendement est perdu,
que le bill concernant les pharmaciens soit placé sur les
ordres du gouvernement.

La Chambre se divise sur le.-sous-amendement .dei-M.
Cameron (Victori) :

POUR

Messieurs
Béchatd,
Bergeron,
Bourassa,
Cameron (Victoria),

agrain,'
Geoffrion,
Girouard,.
Guilbault;

Hagart, McMullen,
Mitchell,

Kilvert, Orton,
Kran, Onimet,
Labrosse, Small,
Laderkin, Taschereau,
Macmillan (Middlesex)# Weldon.-22.

Messieurs"

Allen, Forbes, Massus,
Âllison, PFortin, , mill,
Amyot, Poster Mofr
Armstrong, Gagnz, Montp alsir,
Bain (Sonanges), Gaudet, .Mulock,
Bain (Wentworth), 'Gaulti 01 Brien,
Baker (Misisqu), Gigault, ;Paint,
Barnard, Gzllmor, Paterson (Brant),
Benoit, Glen, Pinsonneault,
Bernier, Go Platt,
Blake, Quiet, ..Pruyn,
Blondeau, Gunn, Ray
Boss&, Hackett, ReiJ,
Bourbeau, Hall 2Rio
Bowell, Earley, Rébert Haon hmilton)i
Burns, RHay, '.Robertson (Enotmng>ý)
Burpee, Hesaon; Bobertsoa'(Shelbntzl),
Cameron (Huron),. -iolton, Ryl,
Cameron (Inverness), Homer, Rykert,
cameron4m.Widdlesex) 'Hurteau, Scott,
Campbell. (enfrew),. Innes,. Briver.
Campbell (Victoria), Irvine, Shakespeare,
(Jarling, -Jackson, -Shanly,
Garon (Sir Adolphe), Jamieson, .Som e rIll(Bran»,
Cartwright (Sir Rich'd)Jenkins Somerville (Brueeh

olapleau, King, ue,
Colby, inney, Tassé,
Cook, Rirk,. Taylor,
cati !,andry (Kent) Temple,

Coug§ in, Land (Montmagny) Thomp on,
Qourgol, lngelir ToôWheeud,
Ourran, g nLa ,:i r-Heotor), To,
Daly, Launer,. Tupperr
Davies, Lesage, Tyrwhitt,
Dawson, Lister, ' Val,
De.&tGeorea, Macdonald(King), Vantas,
Desaulniérs (Kssk'ngé),Maékenzie. Wallace (Albert),
Desalnier(St.M'rie)>,Mackintosh, ,Wallace (York),
DickidsoE Macnster - Wtson
Dodd, -MeMilk(Vaudiél White Gardwell),
Dugas, McCallum, White Hastings),
Dundasi )decQ.rthy, White, Refifm,),
Dnpont, 'MécOrneyi ril
.Edgar, "M6Doéew d'(Pfdtbu)> sôn
Xverettl Dougall (PBreten Wood
Farrow, McGreevy, ý,Wood Iet rau)

"erguson(Leeds&Gren)Mc1ntyre, Wright,
~rguson nand),.Melielani 3.

Fisher, -icNeill,

Le gous"amendement éstrejet il
La-Chambre ise divisesur, l'amendement:

Messieurs.
Béchard, Guilbault, to
Benoît, .Haggart, jonimet,
Bergeron, ,Hurteau, - PinsonAeaunI
Bourassa, KiIvrt. R bern'(Ha'illtÔh),
Cameron (Vistoria), 'KranZ, R6yl
caugrain, Labrosse, yer,
Daoust, Landerkin, Bmall, -
Desaulniers (St.Trice),Lesage, Taschereau,
Gaudet,. Macisns- adee
Geoffrion, Mitchel Weldon.-4&
eirouard, Môntplaéfr
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CONTRB:

Messieurs
Allen, Fisher, MeLelan,
Allison, Forbes, McMullen,
Amyot, Fortin, McNeill,
Armstrong, Poster, Mills,
Bain (Soulanges), Gagné, M offat,
Bain (Wentworth), Gault, Mulock,
Baker (Missisquoi), Gigault, O'Brien,
Barnard, Gillmor, Paint,
Bernier, Glen, Paterson (Brant),
Blake, Gordon, Platt,
Blondeau, Guillett, Pruyn,
Bossé, Gunu, RayBourbeau, Hackett, Red,
Bowell, Hall, Riopel,
Burns, Harley, Robertson (Hastings),
Burpee, Hay, Robertson (Shelburne),
Cameron (Huron), Hesson, Scott,
Cameron (Inverness), Hickey, Scriver,
Cameron (Middlesez), Holton, Shakseare,
Campbell (Rentrew), Homer, Shanly,Carhn Innes, Somerville (Brant),
Caron Sir Adolphe)Irvine, Somerville (Bruce),
Cartwnght (Sir Ric d)Jackson, Springer,
Casey, Jamieson, 8roule,
Ohaplenu, Kaulbach, Taylor,
Colby, King, Temple,
Cot, Kinney, Thompson,Costig, Kirk, Townshend,
Ocugbhn, Landry (Montmagny), Trow,
Coursol, Langelier, Tupper,
Ourran, Langevin (Sir Hector), Tyrwhitt,
Daly, Laurier, Vail,
Davies, Lister, Wallace (Albert),
Dawson Macdonald (Ring's), Wallace (York),
De St. deor s, Mackenzie Watson,
Desaulniers fIlsak'ngé),Mackintsi, White (Cardwell),
Dickinson, Macmuaster, White (Hastings),
Dodd, Macmillan (Vaudreuil), White tRenfrew),
Dundas, Mcoallum, Wigle,
Dupont, McCarthy, Wilson,
Edgar, McOraney, Wood (Brockville),
Everett, McDougald (Pictou), Wood (Westmoreland),
Farrow, McDougali (O. Breton), Wright,
Ferguson(LeedsetGren)McGreevy, Yeo.-134.
Ferguson (Welland), McIntyre,

L'amendement est rejeté.
M. HICKEY:- Je propose comme amendement que le bill

(n0 99) concernant les pharmaciens (du Sénat) soit aussi
ajouté aux ordres du gouvernement. Ce bill intéresse tout
le collège des pharmaciens et touche à une industrie impor-
tante du pays. En outre, je ne crois pas que le bill ren-
ferme une seule disposition à laquelle l'ami le plus fervent
de la tempérance pourrait objecter.

L'amendement est rejeté, et la motion principale adoptée.

TERRES PUBLIQUES DU CANADA DANS LA
COLOMBIE ANGLAISE.

M. WHITE (Cardwell): Je propose la troisième lecture
du bill (no 120) établissant de nouvelles dispositions au
sujet de l'administration des terres publiques du Canada
dans la Colombie anglaise.

M. MILLS: L'honorable ministre voudrait-il dire si le
gouvernement applique le système rectangulaire d'arpen-
tage dans la Colombie anglaise ? D'après les informations
que nous avons reçues, je crois qu'il le fait. A l'époque où
l'Etat de la Californie fut arpenté, ce sujet de l'application
du système rectangulaire dans des régions montagneuses fut
beaucoup discuté, et le gouvernement arriva à la conclusion
que ce système ne pouvait pas facilement être appliqué;
que, de fait, l'adoption de ce système dans des régions aussi
Apres et aussi montagneuses que le sont certaines parties de
la Californie,.nuirait sérieusement à l'intérêt public. Dans
ces circonstances, la même règle s'appliquerait à la Colom-
bie anglaise. De fait, dans la plus grande partie du pays,
si elle doit être affectée à la colonisation, on devra suivre les
accidents naturels du .terrain et non pas les lignes mathé-
matiques tirées sur le sol. Si les lignes sont tirées franc
pord, sud-est et ouest, de grandes parties du pays seront im.

propres à la colonisation. Le ministre de l'intérieur a sans
doute donné son attention à ce sujet, et je crois qu'il est
désirable, avant la troisième lecture du bill, que l'honorable
ministre dise à la Chambre ce que l'on a fait, sous ce
rapport au sujet de ces terres.

M. WHITE (Cardwell): Les renseignements que j'ai
reçus de l'arpenteur général sont qu'il n'y a pas de diffi-
cuités sérieuses dans l'application du système d'arpentage
adopté dans le Nord-Ouest, et il applique ce système autant
que possible.

Le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

TROISIEMES LECTURES.

Bill (no 125) modifiant la loi concernant le traitement de
certains jnges de la cour suprême de judicature d'Ontario.
-(M. Thompson.)

Bill (n0 126) modifiant la loi concernant les cas réservés
de la couronne.-(M. Thompson.)

Bill (n0 101) concernant 1' "Acte Refondu du Revenu de
l'Intérieur, 1883," et l'acte qui l'amende.-(M. Costigan.)

NOMINATION DE JUGES DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. THOMPSON : Je propose que le rapport du comité
général sur la résolution concernant la nomination de juges
dans les territoires du Nord-Ouest soit lu pour la deuxième
fois et adopté.

La motion est adoptée.
M. THOMPSON : Je présente le bill (n° 133) modifiant

de nouveau la loi concernant les territoires du Nord-Ouest.
Bill lu pour la première fois.

CENS ÉLECTORAL DANS LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que le rapport
du comité général concernant les honoraires et dépenses
relatifs au cens électoral dans les territoires du Nord.Ouest,
soit lu pour la deuxième fois et adopté.

La résolution est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la résolution

sur le bill (n° 115) concernant la représentation des terri-
toires du Nord-Ouest dans le parlement du Canada soit ren.
voyée au comité.

La résolution est adoptée.

STATUTS REVISÉS DU CANADA.

La Chambre se forme en comité général sur le bill (n0 9)
concernant les Statuts Revisés du Canada.-(M. Thompson).

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. BLAKE : Je dois dire, au sujet de ce bill, que l'on m'a

rapporté que les statuts auxquels on a l'intention de donner
force de loi, sont changés, sous plusieurs rapports impor-
tante, et relativement à quelques statuts- récents. Par
exemple, pour ce qui est du cens électoral, on me dit que la
disposition relative au serment à être prêté est modifiée. Il
me semble que c'est là un mode très inconvenant de dispo-
ser de questions de ce genre. Si l'on avait l'intention de.
faire des changements dans des parties importantes. de la
loi, je crois qu'il aurait été opportun de présenter en. parle-
ment de nouveaux bills sur lesquels le parlement aurait pu
se prononcer, et qui, ayant été adoptés, auraient pu être
alors consolidés comme les actes de la présente session, avec
la revision des statuts. Mais. faire des changements à 1%
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oi, lors d'une revision et d'une refonte, c'est faire des change- de? la transmission des biens réels, et inséré un article qui

ments sans donner au parlement et au pays l'occasion de se avait un effet rétroactif de quinze années, et qui jetait beau.
prononcer sur leur opportunité ; et, pour ma part, je répète coup de confusion dans les titres.
ce que j'ai déjà dit, savoir, qu'il nous faut accepter dans une
très grande mesure sous bénéfice d'inventaire-que le comité M. THOMPSON: Les reviseurs n'étaient pas censés faire
spécial lui-même avait dû accepter dans une très grande de changements importants dans la phraséologie des sta-
mesure sous bénéfice d'inventaire-le travail des reviseurs. tuts, ni de fait, aucun autre changement que ceux néces-
Mais ai l'on introduit dans la revision des changements saires pour mettre les statuts en harmonie, et l'on me dit
comme ceux dont j'ai parlé, nous ne savons réellement pas que c'est tout ce que l'on a fait au sujet do l'acte du cens
quels changements nous faisons. En ce qui concerne cette électoral.
question du serment, si la mémoire ne me fait pas défaut, on Naturellement, comme c'est un acte auquel on s'est con-

fait remarquer au cours de la discussion du bil électoral, sidérablement intéressé pendant la dernière session, et quia fitremrqerau ous e l dscusin u bllélctoal afortemeiit excité les esprits, je ne suis pas surpris que tout
durant la dernière session, que les serments ne seraient plus a oemeti das esprts, je n csas se ot
appropriés, en égard au nouveau cens électoral, et l'on a changement dans cet acte, même un changement de mots,
promis de présenter pendant cette session un bill pour provoque des commentaires; mais je demanderai aux hono-
amender la loi sur ce point, et de remédier à cette défec- rables députés qui ont fait ces commentaires do citer les cas
tuosité. Je ne considère pas que cette promesse se trouve où les reviseurs se sont permis de modifier le texte d'une
remplie parce que la revision des statuts renferme un ser- manière injustifiable. S'ils n'ont fait que mettre l'acte du
ment de ce genre ; je crois que le seul moyen de remplir cens électoral en harmonie avec l'acte électoral, en ce qui
cetle promesse serait de présenter au sujet de cette question regarde le serment relatif aux qualités requises, ou la phra-
un bill selon la manière ordinaire. J'ignore si l'on a agi de séologie de certains articles, il me semble qu'ils sont restés

sur d'autres points mais ai on l'a fait, je dans la stricte limite de leur devoir, et n'ont pas agit autre-la mêmuemanière reg re b oup. ment qu'ils ne l'ont fait pour les autres actes, touchantdois dire 'que je le regrette beaucoup. lesquels on n'a pas critiqué leur conduite. S'ils ont fait
M. WELDON : Il me semble que, pour ce qui est du bill plus que cela-s'ils ont fait des changements contraires à

passé pendant la dernière session, les articles sont entière- l'esprit de l'acte ou au désir de la Chambre, c'est mainte.
ment transposés, dans la partie de la revision concernant le nant le temps de mentionner ces cas particuliers.
cens électoral, et que les modifications sont telles qu'il sera M. BLAUE : C'est précisément ce dont nous nous plai-très difficile de savoir quel sera leur effet. Il arrive quel- gnons. Je maintiens que c'est au parlement, et 'non auxques fois qu'un article de la loi s'interprête beaucoup par le reviseurs, qu'il appartient de faire des chan èments à lacontexte, et dans le cas actuel, certaines parties de l'acte loi. Par exemple, la question de savoir quelle espèce dese trouvent aussi transportées dans d'autres actes. Or, serment nous devons établir peut être ti ès sérieuse. Lec'est là une question au sujet de laquelle nous devons pro- se:ni nt proposé par les roviseurs est pratiquement un nou-céder avec beaucoup de précaution. Pendant la dernière veau serment, et, à mon sens, il n'est pas satisfaisant; il asession, lorsque les statuts revisés gfurent présentés, un un caractère trop général; mais je ne puis proposé d'amen.comité mixte fut nommé pour examiner les actes et les nement. L'honorable ministre dit que c'est maintenant lecomposer autant que possible. C'était naturellement une temps de signaler les changements. Comment la Chambret6che qu'il était entièrement impossible au comité entier de va-t-elle y remédier ? La Chambre ne peut y remédier.'remplir ; en conséquence, le comité fut subdivisé, et cer- v
taies parties furent assignées à chaque sous.comité. Pour M. THOMPSON : J'ai annexé au bill une liste des
ce qui regarde les sons-comités, ils repassèrent les parties changements à etre faits, et un des avantages de cette liste,
qui leur avaient été assignées, et l'on con3tata dans certains c'est que ai l'on a fait quelque erreur, et qu'elle soit signalée
cas, que certaines erreurs qui auraient pu 'tres très graves à la Chambre, nous pourrons la corriger là.
avaient été commises. Toutefois, j'ai cru que c'était là la M. IiLAKE : Mais le vrai moyen de faire une lui n'est
seule chose que mous puissions faire, vu qu'autrement il pas de mcdifier en comité général quelque chose que les
serait impossible de jamais faire reviser les statuts. Un ruviseurs nous ont soumis, mais c'est de nous soumettre
commissaire assista aux séances des sour-comitês, et expliqua iégulièrement la proposition.
les divers changements, et, naturellement, il a fallu se lier M. THOMPSON: C'est là une autre question Je
dans une grande mesure à ce commissaire. Mais quant i e
aux amendements faits à l'acte de 1885; on n'y a pas croyais que l'honorable député était sous l'impression que
apporté ce soin, bien que ces actes aient été changés dans nous ne pouvions rien amender ici.
une grande mesure., M. BLAKE : Nous ne le pouvions pas, tel que le bill a

Par exemple, les articles sont entièrement transposés, et été présenté à la Chambre. Comment pouvons-nous faire
l'on a employé une nouyelle phraséologie qui fait qu'il est des amendements à cette masse de statuts, qui remplissent
quelquefois très difficile de les comprendre; car tous ceux deux volumes? Je ne crois pas que ce soit*uné manière
qui sont familiers avec l'interprétation des statuts savent satisfaisante ou convenable. de les faire. On a fait remar-
qu'un changement de -quelques mots constitue quelquefois quer au cours de la dernière session que les changemeits
une modification considérable, et fait interprêter l'acte dif. que nous faisions à la loi néeessiteraient de nouvelles modi-
féremment., On a changé plusieurs mots dans l'acte du fications à la loi électorale, et l'on nous a dit que l'on nous
cens électoral, quelques-uns de ces changements sont sans soumettrait pendant la présente session un bill pour' cet
importance, mais il y en a d'autres qui peuvent modifier le objet.
sens des dispositions, Des articles de l'acte du cens élec. Ce n'est pas tenir cette promesse que d'accepter la for
toral ont été transportés dans d'autres actes, par exemple, mule de serment que les commissaires peuvent trouver con-
dans l'acte des élections fédérales. Il rue semble que l'on venable et qu'ils nous ont présentée dans différents statuts
devrait présenter un bill séparé pour faire ces changements en nous disant : vous ferez vos observations en comité gêné-
qui pourraient être incorporeés dans la revision, lors de la ral et vous adopterez les changements nécessaires. Nous
putlication des derniers volumes. Quiconque a eu de l'ex- n'avons pas la loi sous les yeux; on nous soumet simple-
périance en fait de refonte des statuts sait que-c'est un tra. ment un bill qui nous demande d'adopter cette loi.
vail qu'il faut faire avec beaucoup de précaution. Dans la Un projet de loi de cette nature est si important que
refonte des statuts du Nouveau-Brunswick, on avait fait nous ne devrions pas l'accepter sans connaître l'opinion de
des changements très importants, que l'on constatait cons- ceux qui ont une expérience pratique des élections et qui
tamment. Dans un eas, on.avait renvere le principe entier connaissent bien les différents moyens à employer pour se
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protéger contre les faux serments. Nous n'avons. pas eu
cet avantage. Cependant,les lois que nous passons intéressent
le public, qui a le droit et le devoir de faire des suggestions,
et c'est pour cola qu'il y a des intervalles entre les diffé-
rentes phases de la procédure; c'est pour cela qu'on im-
prime les-bills et qu'on les distribue. -Cos avantages nous
sont refusés maintenant, et on nous demande de procéder à
tâtons.

M. LANDRY (Kent): Comme membre du comité char-
gé de la refonte des lois, j'ai donné mon attention à cette
question ; mais j'admets que je n'ai pu y consacrer assez
d'attention pour parler avec une certitude absolue des
changements propsés et de la refonte. Il nous aurait
fallu beaucoup p us de temps que nous n'en avions à notre.
disposition. Cependant, ces détails dont l'honorable députée
de- Saint-Jean (M. Weldon) a parlé, sont venus devantle
sous-comit e dont j'avais l'honneur d'être président, et l'on
nous a ,démontré.d'une manière satisfaisante qu'ils n'en-,
travent pas l'opération de la loi. Par exemple, si:l'hono
rable député veut- examiner la loi du cens électoral à la:
page 47 du projet, il y trouvera les parties de la loi qu'on:
veut refondre. Tous les articles sont .mentionnés, excepté
l'article 2, l'article 10 et les articles 15 et 32, tous les deux
inclusivement. On les a éliminés parce que, dans notre
opinion et dans l'opinion des commissaires, ils n'ont aucun
effet, étant virtuellement abrogés. Je crois que tous les-
articles, depuis le 15e jusqu'au 32e, ont rapport à la prépa-
ration de la liste préliminaire. Ce travail ayant été fait
ne sera plus à refaire.

M. WELDON: Voilà justement la question-tout le tra-
vail a-t-il été fait ?

M. LANDRY (Kent): Le travail préliminaire a été fait.
M. WELDON : Mais vous retranchez la revision finale,

qui n'est pas faite.
M. LA19DRY (Kent): La raison pour laquelle nous

avons omis cela, c'est que la refonte ne prendra effet qu'a-
près une proclamation, et cette proclamation ne sera lancée
qu'après le temps accordé pour la revision finale des listes,
et par conséquent tous ces articles sont inutiles. Je donne
cet exemple pour faire voir que l'on n'a pas l'intention de
faire des modifications importantes à la loi, et comme nous
sommes convaih cu que le seul changement consiste dans la
radiation des articles inutiles, nous avons recommandé l'a-
doption du rapport.

M. E DGAR: Il ne faut pas tenir autant compte de ce qu'on
a retranché que de ce qu'on a ajouté. Dans le premier vo-
lume des Statuts Refondus, à la page 119, nous trouvons
une annexe de la loi électorale qui contient de nouvelles
conditions de cens électoral. Il est nécessaire, au point de
vue de l'uniformité, qu'il n'y ait qu'une seule formule de
serment pour tout l'électorat; cela vaut mieux que les di-
verses formules des provinces; mais je suis opposé à la-for-
mule de serment qu'on a adoptée parce qu'elle est tout à'
fait nouvelle; nous sommes en présence d'une disposition
nouvelle sur un point essentiel. La formule de serment que
nous avons employée dans la province d'Ontario et lors des
élections fédérales jusqu'à cette époque, se trouve dans les
Statuts Refondus d'Ontario, vol. 1, page 152. Quand un
électeur se présente, si on veut l'assermenter pour empêcher
la fraude, il faut qu'il jure qu'il se trouve dans les conditions
fixées par la lui pour voter. Or, la loi d'Ontario fait jurer à
un électeur ce qui suit:

Que, tel jour, vous étiez reellement, vraiment et de bonne foi en pos-
eaton pour votre profit et avantage, comme propriétaire, locataire on
occupant, Belon le cau, de l'immeuble au sujet duquel votre nom est
inscrit sur la liste électorale et qui vous donne droit de voter à cette
élection.

Cette partie du serment se trouve complètement retran-
chée de la nouvelle formule, et je crois qu'on ne- devrait pas
demander à cette Chambre de l'adopter avant que des expli-

M. BLAKI

-ctions aient été données. Il y a plus, d'après la:formulede
la province d'Ontario, l'électeur est obligé de jurer qu'il a
I21 ans révolus. Notre nouvelle loi électorale veut que
l'électeur ait 21 ans, et cependant la formule du serment
ignore cette disposition. Celui qui a préparé cettteformule
wfait cette omission à dessein ou bien il a commis uneené-
gligence grossière. J'ai appris qu'on a mis au-nombreýdes
électeurs, par tout le pays, des jeunes gens de seize ans, et
quand viendrait le moment devoter ou ne leur demanderait
pass'ils ont l'âge voulu et on les laisserait voter? Onne
devrait pas nous demander de passer des lois d'une manière
si légère.

M. WELDON: Ce point est très important, parce que la
première condition imposée par la loi du cens électoral a trait
à l'âgei elle exige que l'électeur ait vingt etun ans et qu'il
soit sujet britannique de naissance ou par naturalisation. La
formule du serment ne mentionne pas l'âge de l'élècteur; par
conseéquent, si des mineurs sont inscrits sur les listes, ils
pourront voter sans se trouver dans les conditions voulues.
L'honorable député de Kent dit que les changements qui
ont été faits n'affectent pas les lois existantes, mais il doit
savoir que nous ne pouvons pas décider dans un moment si
ces modifications sont réellement de cette nature, surtout
parce que les articles des différents statutst ont:été tans-
posés et qu'ils sont numérotés différemment. Parexample,
il arrive que l'article 55 de l'année dernière se trouve l'ar-
ticle 15 de l'édition revisEée. Lorsque la commission a-d'a-
bord été nommée pendant la session do,18&-, on:a déposé
La Statuts Refondus sur 'le bureau et la députation aeeu
toute l'année pour les examiner. Pendant -la sessionde
1885, ces Statuts ont été renvoyés à un comité qui les sa

étudiés avec soin, et les a mis de côté pour uneautrelannée.
Il ne devrait pas y avoir de diffcultés, cette année, parce
qu'on a eu tout le temps nécessaire pour: les-examiner,
cependant on trouve des erreurs. J'ai fait remarquer une
erreur sérieuse au sujet'de la navigation dans -les eauz.eana-
diennes. Nous voyons aussi que les statutspasss- dans la
dernière session sont publiés dans le volume des Statuts
Refondus, tels qu'ils étaient en 1885, mais on les a trans-
posés de telle façon qu'il est impossibledeles trouveraprès
un examen rapide.

M. LANDRY (Ket): En revisant la-refote'dès'Stattùts
on se proposait de faire le travai! que-nous tvons -iccompli.
On a refondu toutes -les lois qui ont rapport à une'matière
en particulier, et l'on a soigneusement 'éliminé les parties
de la loi qui ont été*abrogées, en ayant soin d'harmoiiser
celles qui restent de fuçon à rendre la loiparfaite.

On a refondu les lis passées à la dernière session dela
même manière que les lois -des années- précédentès. -Ora
refondu toutes 'lois ayantýrapportt une même -question; sans
s'occuper du nombre de statuts qu'on aurait' pu trouver.
L'hiver dernier, personne n'a trouvé à'redire, mais, maiifte-
nant, l'on dit que les lois de la dernière-ý session' outété
refondues A la légère, sans tenir compte des circonstances.
Sr je comprends bien ces messieurs de la gauche, ils disent
que la loi du cens électoral aurait dû être reproduite telle
qu'elle a été passée, sans qu'on -élimint ces articles qui-sont
devenus virtuellement sans effet. Il me semble que-T'on
aurait perdu de vue l'objet de, la refonte, si 'l'on avait'agi de
cette manière. La question est de savoir si l'on peut:pre&
tendre honnêtement et loyalement que·l'objet de la loi a été
changé. S'il en était ainsi, on aurait mal agi, mais je ne
crois -pas que l'on puisse mériter ce reproche. Je n'affirme
pas cela positivement, mais j'ai examiné le tt-avail rapide-
ment, et ma conviction est-que-l'on- n'a apporté aucun-chan-
gement malériel à la loi. -'J'admnets franuhement'que'nous
n'avons pas eu tout le temps que nous aurions d avuir,
mais je crois ferement que nous pourrions convenablment
recommander cette refonte et que le comité pourrait
l'adopter sans craindre de changer aucunement les-lois du
pays. - uant'au sementil peut.s fire-qu'ilseralt'nieux
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d'établir la formule par un acte spécial, mais- ce n'est là, que les changements quant aux numéros des articles soient
qu'une objection technique. notés, mais quand la phroséologie diffère, cela est indiqué

Quelques DÉPUTÉS: Oh. au bas de l'article. Les L1iambres de la Chambre n'auront
peut+être pa le temps de parcourir cesdeux gros volumes

M. LAND*RY: Ces.messieurs:peuvent dire que non, Mais pour voir s'ils sont bien, faits ou non, mais il leur sera aisé
si l'on adopte cela eôt-ce que ce no sera pas la loi ? de constater que le nombre des articles dont le texte;est

M EDGAR: C'est une loi nouvelle et une mauvaise loi. indiqué comme."iouveau " ou " refondu " n'est pas bien
considérable après tout ; et je crois que s'il y a des députésM. LANDRY (Kant): Si la loi est"mauvaiseleremd qui ne veulent pas qu'une loi quelconque soit conservée ilsest bien simple: que ces messieurs l'amendent conformé- n'ontqu'à proposer qu'on l'amende de quelquemanière.

ment à leurs opinions. Mon opinion est que cette formule Quant aux remarques de mon honorable ami le, député dede serment est conforme aux dispositions de la loi du cens Saint-Jean (Mr. Weldon) sur l'importante question qu'il.a
électoral et qu'elle répond aux différentes circonstances qui signalée, elles sont certainement opportunes et l'honorable
peuvent :se présenter. Je puis me tromper, maisje crois député verra que le comité a recommandé un amendementque, toutepersonne qui examinera la formule, avec attention 'et que l'annexe est amendée dans.ce sens.partagera uce -sentiment. On a dit que la; formule n'oblige :

as l'éleeteur-à'dire :positivement qu'il a -vingt etsun ans. .. MULOOK: Jusqu'à présent la discussion a Porté
Voici pourquoiî: l'électeur juge qu'il est la personne nommée principalement sur la formule du serment que -doivent
ou censée être inscrite sur la liste électorale qu'on lui prêter les électeurs. Si un serment était necessaire sous
exhibe. La loi est certainement très. stricte; elle-ditque, l'ancienne loi, je prétends qu'il est doublement nécessaire
personne.ne votera à moins d'avoir vingt et ans, et l'électeur maintenant. Sous l'ancienne loi les fonctionnaires chargés
jure qu'il est la pereonne dont le nom est sur la liste. Nous. de comparer les. listes pouvaient avoir une certaine con-
devons accepter cela comme une preuve primd facie quede naissanco. personnelle des choses. Nou; savons:que dans la
nom est Màlégitimement, , et qu'une cour compétente l'y a province d!Otario, la premièro procé ure relative, la con-
laiýcé, fection des listes c'est l'evaluation. On fait cette évalua-

M. WELDON: Pourquoi est-il nécessaire que Eé tion. non pas dans le but de donner un vote à la personne
. Wl N ubritannique? cotisée, mais dans le but do la taxer,.et nous savons que les

jure qu'il est sujet personnes qui'font cette besogne la connaissent. -Tout est
M. LANDRY: Il ne serait peut-être pas nécessaire qu'il changé maintenant. Le reviseur préi are la liste mais il.no

jui at cela, la prépare pas d'après ce qu'il connar la'.mêrne; et comame
M. BLzAKE: Pourquoi serai-il obligé' de prê;er serment chaque reviseur a le pouvoir de recevoir seulement les ren-

sur toute choseo excepté quant à son identité,.e d'après votre seignements qu'il désire et d'accepter les témoignages qu'il
théorie? veut, il est exposé à faire uno liste basée sur des renseigne-

ments absoluments inexacts. Je sais que dans certains
M. LANDRY (Kent): Parce qu'il va plus loin.et qu'il comtés'de la province d'Ontario dest reviseurs ont mis des

jure qu'il a droit.de voter à cette élection. Il faut qu'il' noms sur les listes sur la recommandation de.gens;qui- ont
soit naturalisé; il'fiùt'qu'il' se trouve dans les conditions fait les déclarations exigées par la loi en s'appuyantsaur les
fixées par la loi'du cens éloctoral. S'il jure qu'il lest, cela connaissances d'autrui. Je seraisý bien content que.le mi.
couvre toutes lesexigences. nistre de la>justice-comprit laquestion queije soulève,.parce

M. MILES: 'Alors pourquoi est-il obligé 'de jurer autre que je suirconvaincu qu'il serait, disposeià nous rendre jus-
chose ? tice dans- une matière-si sérieuse. On a ajouté aux listes

M. LANDRY (Rent) 'l est nécessaire qu'il jure qu'il un grand nombre de noms dans. Ontario -sur -des simples
n'a pas voté auparavant, quil n'a rien reçu et qu'il n'a.rien :preuves par oui-dire. .Ilse peut:que; ceux qui ont fait les
paye à personne pour avoir un vote. ou pour empêcher undéarations aient été d ne , domais leurs enseoigne
vote d ètre enregistré. Cela est nécessaire parce que s'il ments.peuvent avoir dté inexats, do,sorte que le revieur.a
avait l'une àu l'autre de' ces-choses, son -nom resterait sr- la de mettre des noms sur la list sans avoir ls preuves voa-
liste, mais il serait-devenu inhabile 'àvoter. Cela est abso es par la l01.

rnent nécessaire,' aussi, en vertu des articles qui défendent M. WHITE (ERenfrew): Ces noms peuvent être retran.
qu'on corrompe les4individus pour avoir lew, vote. Ainsi, chés plus tard.
tout ce"serment'est:nécessaire, excepté peut-êtro la:déclara M. KULOCK: Ces noms penvent être retranehéssi.on
tion qu'on est sujet:britannique. découvre la vérité, mais un hommequin'a. pas droit d'être.

M. WBLDON: Lisez le.paragraphe 6. sur la liste devra-t-il voter parce quWn n'auraitpas découvert
M. LANDRY (Kent): Ce paragraphe déela'a que lêlec- la vérité? Ne devrions-nous pas perfectionner, ce sys.tème

tour réside avec son, père ou, suson père.est miort ae. de façon à empêcher de.voter toute personne qni neserait,
mère, sur la ferme qui donne le droit de suffrage. Cela peut -pas.drans ls conditions fixées pan la statut? Je suppoe-que-
être nécessaire,.aussi; .je ne le sais, as. Mon honorable ami nons.travailons à-sela. Le parlement n'est p as destiné A
qui siège à côté de moi (M. White, senfrew), me fait remar- repsnt des .personnes qui ne sont.pas p sateurs, et:le
quer que cet'électeur peut avoir perdu le droit d'être sur la résultat des électionsne doit pas dépendre des personnes
liste electorale en'cessant de résider avec son père. qui -ne réunissent pas toutes les conditions du droit.de

e n' sais pas si cela 'lui enlèverait son droit, nmais la suffrage. Si l'on admet pour un'moment; comme 'ondoit le
chose est possible. De même, si après avoir été sujet bri- faire, que la liste conlientr aujourd'hui 'les noide-persoines
tannique, l'électeur devenait sujet 'un autre 'pays il -pour. qui n'ont pas réellement le droit' d-voter, i est certain que
ait perdre son privilège. ýA tout événement; ce 'sont' les nous devons employerdes' moyens' d'empêcher quetout

seuls cas qui, puissent se présenter. O'est mon' opinionq notre système électoral ne soit une pure farce.
sous d'antres rapportsa'formtrle est cefle qu'il faut, mais ' THOMPSON: Enfchangpant;lanare du serment?.
si ce- messieursey sont:oppoëés -ils ýontI le remède en' mains. M ULOOK: Oui. Je, crois que airlton obligeait 1es~
Il est probablement diffloile-de -parcourir le 'projet,'il est si lecteurs à déclarer sous serment-dansles-baeeauxe-,d'vtar
volumineux ; mais chaque modification est notée au bas de tion qu'ils ont le droit qu'ils réclament ils adevraient voter.,
l'article dans lequel, elle est faite. lle.: est, indiquée parile A la.dernière 'ession j'aioomprisquelailoL serait mnodifée;
mot "refondu ",si l'article &: cét .-refondn,.on par le;mot de: manière à soumettre, l'éleeteurà cet oblig4tieem; jiai.
"nouveau " si l'article est nouveau. Jeme;suis. -pas certain tcomprissque degpremier ma
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gement, et je suppose que'si les choses sont dans l'état
actuel cela n'est dû qu'à un oubli. Si o'est l'intention du
gouvernement ou la volonté de la Chambre que l'on sou-
mette à cette épreuvo finale chaque personne qui réclame
le droit de voter, je suis certain que le comité chargé de la
evision pourrait préparer en très peu de temps des for-

mules qu'on doit annexer à cette loi ou à la loi qu'on a
l'intention de déposer.

M. MILLS: Dans le projet de refonte de la loi électorale
on a laissé de côté environ 20 articles, et l'honorable député
de Kent, N.-B. (M. Landry), a dit que ces articles ne sont
pas nécessaires parce que la liste de l'année courante sera
terminée, lorsque la loi telle que refondue viendra en opéra-
tion. Cependant il me semble que c'est un principe le
mentaire que ci vous abrogez une loi, tout ce qui repose sur
cette loi, tout ce qui doit son origine légale à cette loi tombe
avec elle. Je voudrais savoir en vertu de quelle autorité la
liste se maintient s'il n'y a pas une disposition spéciale qui
lui donne une nouvelle base légale. Les listes de l'année
courante seront les listes électorales pour l'année courante,
et peut. être pour les deux années qui vont suivre; cs listes
auront tout l'effet vonln pir la loi jusqu'à ce qu'on en ait pré
paré d'autres qui les remplaceront; mais si vous abrogez
ces articles de la loi en vertu desquels ces listes ont été pré-
parées, elles disparaissent en même temps que les disposi-
tions de la loi sur lesquelles elles reposent. Je voudrais
savoir en vertu de quelle autorité les listes qu'on prépare
maintenant demeureront les listes des électeurs si vous
abrogez les articles de la loi qui font de ces listes les listes
électorales et si vous n'y substituez aucune autre liste. Ces
statuts refondus disent qu'à une certaine période ils
seront mis en opération par l'effet d'une proclamation
Supposons que cette proclamation soit lancée d'ici à
un an, quel en sera l'effet sur les listes actuelles ? Vous
abrogez chaque article sur lequel ces listes reposent,
vous abrozez chaque disposition de la loi qui autorise la
confection de ces listes et vous détruisez en même temps ces
listes électorales. je dis qu'il n'y a rien de plus clair que
cela. Lorsque vous faites disparaître les articles compris
entre les nIl Il et 31 ou 32, les listes électorales de tout le
Canada disparaissent en même temps. Comment cela ?
Par l'autorité de la loi que vous avez abrogée, et qui n'est
plus la loi. Cela étant, je dis qu'il est évident que si ces
statuts rofondus sont mis en opération danq le cours de
l'année, il n'y aura pas une liste électorale, sur dix, qui
existera si vous n'adoptez aucune disposition pour la maii-
tenir ; il n'y aura pas de liste électorale et vous ne pourrez
pas faire d'électios tant que de nouvelles listes n'auront
pas été préparées. Voilà le côté légal de la question.
L'honorable député branle la tête, Je voudrais savoir en
vertu de quelle autorité cea listes demeureraient en force.
L'honorable député sait qu'il y a certains articles de la loi
qui décrètent que les reviseurs prépareront les listes d'une
certaine manière et que ces articles décrivent toute la pro-
cédure à suivre, et cependant l'honorable député nous invite
à adopter un bill qui abroge toutes dispositions de la loi.
Je dis que si l'on n'adopte pas une législation spéciale pour
continuer ces listes elles disparaissent avec la loi.

M. L&NDRY (Kent): IL me semble que l'argument de
l'honorable député est très spécieux, parce que s'il avait
raison, il me semble que nous pourrions aller un peu plus
loin et dire que tout ce que nous avons fait en vertu de ces
listes deviendrait aussi illégal. Par exemple, cette Cham-
bre des communes n'aurait plus le pouvoir de siéger ici,
nous ne serions plus une Chambre des communes, parce
que le cens électoral d'après lequel nous avons été élus a été
changé l'hiver dernier, et que tout ce qui a été fait en vertu
de cette loi est annulé par le fait qu'on l'abroge.

Il me semble que la conclusion logique de l'amendement
ne peut être différente. Lhonorable député branle la tête.
Si certaines choses ont été faites en vertu.d'une loi exis-

M. MULoOX

tante, elles sont légales; elles ont été accomplies et fixées
par la loi; mais si l'honorable député a raison, toutes ces
choses deviennent illégales du moment que nous abrogeons
la loi en vertu de laquelle elles ont été faites. N'avons-
nous ps é uça Rniq l'np4wation d'une certaine loi? L'ho.
notable député prêtendra-t-il que tout ce que nous avons
fait est illégal parce que cette loi a été remplacée par l'acte
du cens électoral? Cela montre combien est ridicule l'ar-
gumentation de l'honorable député.

A six heures, ['Orateur quitte le fauteuil,

Séance dit soir.
M. THOMPSON: Une des principales objections formu-

lées par l'honorable député de Durham-Ouest, c'est que ron
a promis à la dernière session de régler certaines questions
par une législation formelle, et comme nous aurons occasion
de mettre à exécution cette promesse, je vais retirer pour le
moment la'formule du serment.

M. DAVIlS: Quelqu'un a dit que la formule du serment
devait contenir une déclaration formelle quant à l'Age de
l'électeur. Relativement aux fils de cultivateurs, il est aussi
à désirer que l'on exige cela et qu'une personne qui réclame
le droit de vote ait résidé avec son père un an avant la date
de l'élection.

Article 2,
M. TEOMPSON: L'article 2 dit que le gouverneur ne

conseil pourra faire insérer dans le projet de refonte les lois
de la-présente session qu'il jugera à propos d'ajouter, et à la
fin de cet article, j'ajoute quelques mots conformément au
rapport du comité, di-ant que les changements apportés à
l'annexe du bill seront faits avant qu'ils soient publiés. Le
sous-comité a mentionné une erreur qui consiste dans la
répétition inutile d'un article. Je dMs à ceux qui ont fait
la revision de dire que ce n'est pas à eux qu'il faut attri-
buer cette erreur. C'est la loi qui contenait cette erreur.

M. MILLS: On est à préparer dans le moment des listes
électorales, et d'après le projet de refonte des statuts on va
rappeler les articles en vertu desquels on prépare ces listes.

M. THOMPSON: Ce n'est pas exactement cela. Cette
disposition n'a rapport qu'au travail préliminaire, mais les
dispositions en vertu desquelles on prépare les listes sont

M. E DGA R: Dans le projet de refonte de la loi du cens
électoral que nous avons ici, il y a des changements dans
presque tous les paragraphe& Il ne convient pas qu'on
nous demande d'adopter ce bill A la hâte quand on voit sur
le programme ni avis du ministre de la justice annonçant
un bilh pour amender la loi du cens électoral. Si ce bill est
soumis à la Chambre, et ei l'on passe des amendements que
l'on considère nécessaires pour faciliter le fonctionnement
de la loi ou pour abroger ce que nous adopterons en bloc ce
soir, comment pourrons-nous ajouter ces amendements à la

M. TMOMPSON: Il est certain que l'on a l'intention de
mettre dans le travail de refonte les lois de cette session
comme celles de la dernière session. J'espère pouvoir intro-
duire le bill concernant le cens électoral demain ou après-
demain.

. M. WELDON: Je crains beaucoup que cette loi ne tende
a enlever au parlement le pouvoir de légiférer pour le
mettre dans les mains du gouvernement. Le volume des
lois refondues sera considérable sans comprendre les lois de
cette session, et je crois qu'il vaudrait mieux s'arrêter à une
certaine période et ne pas inclure les statuts de l'année
courante.

M. T HOMPSON : Il est très désirable que l'on complète
ce travail autant que possible. Il est surtout destiné à cou-
vrir des cas de ce genre.
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M. WELDON: Je sais qu'il y a une loi semblable dans

les statuts du Nouveau-Brunswick, mais j'ai entendu dire
qu'on se plaint de certaines modifications qui auraient ét
faites. Il me semble que ce travail de refonte devrait s'ar.
rêter aux statuts que l'on a en mains et qu'on devrait re
commencer une autre annéa avec les lois de cette session.
Quand nous donnons à un antre corps que la Chambre le
pouvoir de dire quel sera l'effet d'un langage sur lequel le
juge et les avocats diffèrent, il vaudrait bien ziieux limiter
le travail de la refonte aux sessions précédentes et laisser
les lois de la présente session telles qu'elles sont.

M. THOMPSON: Nous perdrions une année, et comme
je l'ai dit déjà on a procédé de cette manière dans toutes les
autres refontes, et 'on n'a jamais accusé les commissaires
chargés de la revision d'avoir fait dei changements dans les
lois. En outre la Chambre se rapp !llera que nous avons
adopté certaines lois pendant cette session pour les ajouter
aux volumes des statuts refondus i par exemple, il y a la loi
relative aux convictions :ommaires, dans laquelle nous avons
mis des articles tout à fait différents de ceux que nous
aurions adoptés s'il s'étaient agi d'une loi nouvelle.

M. MILLS: J7 crois qu'il est bien clair que si l'intention
du gouvernement était simplement de proposer un amende
ment à la loi, toutes les lois se rapportant à une question en
particulier auraient été refondues, et l'on aurait abrogé les
autres relativement à la même matière. Mais ce n'est pas
ce que l'on a fait. Par exemple nous ýxavons eu -un amen
dement à la loi concernant les terres, et· le gouvernement
était libre d'abolir complètement la loi existante et d'en
proposer une autre qui aurait été adoptée et qu'on aurait pu
ensuite mettre dans les statuts refondus. Mais à présent
que le travail de- revision est terminé, en tant qu'il peut
être terminé, l'honorable ministre demande que le gouver-
nement ait la liberté de refondre la loi après la clôture du
parlement. Voilà la portée réelle de la proposition. Et
je ne crois pas que cela devrait être accepté. Je crois
qu'il serait infiniment préférable que le gouvernement de
mandât que ces loi fussent discutées de nouveau et adoptées
pendant cette session. Il est certain que le travail de la
refonte, lorsqu'il sera terminé, sera toujours incomplet^ si
l'on considère la première session qui viendra après que le
travail aura éré livré, et il vaut autant que cette première
session soit celle-ci qu'une autre. Il n'y a aucun avantage
à retarder cela. Les dix années qui s'écoulent d'ordinaire
avant qu'une revision ait lieu expireraient un an plus tôt.,

La ligne de conduite du gouvernement semble extraordi-
naire, parce que bien que le travail de la refonte soit ordinai-
rement continué jusqu'à la fin de-la session dans laquelle les
acies et les lois sont adoptées, on ne procède pas de la manière
proposée par l'honorable ministre. Prenez par exemple les
ainendeménts à la loi concernant les terres. Si le gouver-
nement avait l'intention que lui prte maintenant le ministre
de la justice, pourquoi ne nous a-t-il pas soumis toute la loi,
afin de nons permettre de la placer dans ce volume. L'ho-
norable ministre demande au parlement d'abdiquer ses
fonctions en faveur de l'exécutif. C'est à cela que se réduit
sa demande.

M. MAOASTER . Lorsque l'on a refondu les statuts de
la province de. Québec on a fait certains amendements
pendanti que le code était soumis à la Chambre, et le comité
chargé de la refonte des lois reçut instruction d'ajouter aux
statuts les amendehnefàs faits par la Chambre. Il me semble
que la ligne de conduite de l'honorable ministre dans le
moment est parfaitemeût analogue.

Article 5,
M WIILDON: Le temps mentionné dans le troisième

paragraphe me semble bien indéfini, et la chose dépendrait
entièrement de la législature locale.

M. TROMPSON: Dans certains cas on à adopté les dis.
positions qui exigeraient l'intervention d'une des législatures
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locales. On a prévu quelques cas de ce genre. Lorsque la
législature compétente adoptera des dispositions pour punir
un crime par l'amende on l'emprisonnement, on demande
que cela soit antérieur à l'abrogation de la loi. Ce sont des
matières au sujet desquelles l'abrogation ne pourrait pas
être décrétée par les législatures locales, parce que les offenses
sont criminelles maintenant, et c'est à nous qu'il appartient
d'agir.

M. WELDON: Si une législature locale n'avait pas le
pouvoir d'abolir une loi passée avant la confédération, com-
ment ferait-elle ?
- M. TROMPSON: Ce qui fait l'objet de la législation
appartient à la législature, mais comme les offenses' sont
maintenant des félonies ou des délits, les dispositions qui
les déclarent telles sont de notre compétente.

M. M[LLS: Je crois que le principe posé par le comité
judiciaire, c'est que si la question tombe sous la juridiction
de la législature locale et qu'il n'y ait ni amende ni puni-
tion d'imposée relativement à cela, l'offense tombe sous la
juridiction de la province, et je ne crois pas que l'on ait
stipulé commeqt la législature locale pourra définir cette
oiffense.

Si le fait principal dont le crime est un incident ou si la
loi qui a été violée sont clairement sous la juridiction de la
province, alors il me semble que l'offense tombe sous la
juridiction de la législature locale, bien que la loi ait pu être
passée avant la confédération. On a fait une division des
lois par un acte de la confédération ,et les législatures locales
sont aussi capables d'abolir les lois quelles auraient u
passer avant la Confédération que celles qu'elles ont passées
elles-mômes.

M. TH1 OMPSON : Je ne puis admettre avec mon hono-
rable ami que parce que la législature locale a le pouvoir de
légiférer relativement aux enquètes des coroners, elleaurait
le droit de dire qu'une personne serait coupable de félonie
parce qu'elle troublerait la paix pendant une enquête. Nous
n'empiétons pas sur les droits de législation ici; nous pas-
sons une règle eficace pour abroger des lois que les législa-
tures locales n'ont pas le pouvoir d'abroger elles-mêmes.

Article 11,
M. DAVIES: Je ne sais pas ai l'honorable ministre de la

justice a examiné attentivement la question de savoir jus-
qu'à quel point nous avons le droit de déterminer ce qui
fera preuve dans toutes les cours. Je crois que la majorit
des avocats, dans cette Chambre, est d'opinion que nous
"u'*os pu et droit.

M. THOMPSON : Je ne crois pas que ce cas se présente.
Nous ne parlons que de ce qui est sous notre juridiction.
Lorsqu'il est dit que copies de ces actes feront preuve de-
vant les tribunaux, cela, bien entendu, ne s'applique qu'aux
tribunaux devant lesquels nous avons lo pouvoir de les
rendre telles.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

/'IEIGRATION OHilNOISE.
M. CH APLEAU : je propose la deuxième lecture du bill

(n° 106) à l'effet de restreindre et réglementer l'immigraton
chinoise au Qanada. Comme je l'ai dit lors de la présenta-
tion de ce bill, il est en substance le même que celui de
Pan dernier, à l'exception qu'on y 'adopte un mode d'enre-
gistremènt plus parfait et plus pratique, et que le soin
de son application est laissé au ministère des douanes. Une.
autre différence, c'est que les marchands .chinois ne sont
plus exemptés de la taxe de 850,1à leur arrivée dans le pays.
Ua autre détail du bill assimile les Chinois arrivant par'
voie ferrée à ceux qui viennent par eau, et en même temps
des dispositiotis sont prises pour que les Chinois tiaversant
le pays, en wagon, ne soient pas soumis à la taxe dé 5Ws'ils
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vont s'établir en dehors de la Confédération. Sur les autres
points il ne diffère pas du bill présenté l'an dernier.

La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.

(En comité.)
Article 2,
M. CHAPLEAU : Je propose d'amenderle paragraphe c

pour qu'il se lise comme suit:
Le mot "Jhinois" désigne toute personne née d'un père chinois.
M. WELDO.N: Quelle que soit la nationalité de la

mère ?
M. CHAPLEAU : S'il est né d'un père chinois il sera

exclu.
M. GORDON t Cela n'entraînera-t-il pas des compli-

cations ?
M. CHAPLEAU : Cela est au contraireédestiné à éloigner

toutes difiicultés.
M. GORDON: Il pourra dire qu'il est né d'un père anglais

pour ne pas payer les $50.
M. CUPLEAU : Ce sera à lui d'en fairela preuve. La

même chose aurait lieu si le bill disait « d'origne chinoise."
M. DAVIES: L'honorable ministre a modifié la première

partie du paragraphe c, mais non la seconde, qui dit:
L'expression " immigrant chinois " signifie toute personne d'origine

chinoise.
M. CAPLEAU: Je crois que ce changement doit aussi

ôtre faiti
M. WELDON: Puisque nous avons déjà expliqué ce qu'est

un Chinois, mettons " tout Chinois arrivant au Canada."
M. CBAPLEAU : Oui, cela va faire.
Sur l'article 3,
M. SHlAKESPEARE : Je n'approuve pas cet article. Ce

que j'ai vu du département des douanes dans la manière
d'appliquer les règlements, est loin de donner satisfaction;
et l'au dernier, lorsque ce bill était devant la Chambre, il
fut entendu qu'un contréleur serait nommé à cette fonction
et que le departement des douanes ne serait pas chargé do
cet acte, ni de son application. J'ai alors signalé ce point et
j'ai fait remarquer que dans le port de Victoria, entre autres,
les douaniers avaient assez affaire sans être cbargés du soin
de faire appliquer les articles de ce bill, et le ministre des
douanes approuva mes remarques. Si à l'avenir le bill doit
être appliqué comme par le passé, il sera loin de donner
satisfaction. Pour ne parler que du port de Victoria, le minis-
tère des douanes n'a pas fait appliquer la loi. Les douaniers
sont mal disposés envers ce bill. L'an dernier M. Hamley
était contrôleur, mais il ne s'est pas donné le trouble de voir
à ce que la loi fût exécutée. Toute la besogne était laissée à
ses subalternes, et je puis donner comme un fait qu'il a ou
connaissance que la loi a été violée et qu'il a refusé de faire
traduire les coupables devant la justice. Je suis convaincu
que si on ne nomme pas un contrôleur qui approuve les
articles de ce bill, son application ne sera qu'une farce.

M. CHAPLEAU : J'ignore si un employé de la douane
s'est rendu coupable de négligence dans l'exécution de son
devoir. Tout ce que je sais, c'est que ce bill tel qu'il était,
et surtout, tel qu'il est, fournit tous les moyens nécessaires
pour en assurer le fonctionnement à la satisfaction de tous.
Je pourrais dire à l'honorable député, qui le sait sans doute,
que les restrictions imposées par le bili, sont telles que, du-
rant les deux derniers mois, pendant lesquels il nous arri-
vaient gênérdlement une immigration chiaoise considérable,
il n'est pas arrivé un seul Chinois nouveau dans le pays.
Pour ce qui concerne l'enregistrement, les dispositifs du
bill sont ai précis, que sa mise à exécution devra être satis-
faisante, à moins d'une négligence grossière de la part du

M. CDAPLZAU

fonctionnaire, et dans ce cas des plaintes seraient faites aux
autorités.

M. GORDON: J'approuve les remarques du secrétaire
d'Etat. L'an dernier j'étais d'opinion que cet acte exigerait
un département spécial, mais après en avoir vu l'application
pendant un an, du m'ins dans notre port, je crois qu'il a
fonctionné d'une manière satisfaisante et qu'il a ou à peu
près le résultat d'une prohibition complète. Je suis con.
vaincu qu'il est impossible d'en assurer le bon fonctionne.
ment aussi économiquement qu'en le confiant au ministère
des douanes. Tous les douaniers ont accès dans tous les
steamers, voiliers ou bateaux qui entrent dans les ports, et
si le contrôleur nommé n'était pas un fonctionnaire de la
douane, il serait obligé de s'adresser aux douaniers dans les
ports pour obtenir les renseignements qui lui permettraietit
d'empêcher l'entrée des Chinois. C'est la conclusion à
laquelle j'en suis venu; et j'approuve le gouverneuient
d'avoir confié au ministre des douanes le soin de faire appli-
quer cet acte.

M. MITCHELL : L'objection qu'on fait à cet article est
bien étrange. Pour ma part je suis opposé à tout nke bill
concernant l'immigration chinoise, mais ce n'est pas ce que
nousdiscutons dans le moment; mais je trouve ridicule Pidée
de nommer un contrôleur choisi en dehors du département
des douanes. Je ne puis admettre les accusations vagues
portées contre les douaniers qui ne font pas leur devoir.
Dans une autre partie du bill, je vois qu'il est question de
nommer un fonctionnaire avec un salaire de 63,000 par
année. Je m'opposerai à cela. Si j'ai bien compris l'hono-
rable député qui a parlé avant moi, il prétend que l'an der.
nier, le bill a en presque l'effet d'une prohibition absolue.
S'il en est ainsiquel besoin aurons-nous de payer un salaire
de 83,000. Mais laissant pour le moment ce point de côté,
je crois que si l'honorable député qui a des objections à
l'emploi des douaniers, a-des plaintes à faire contre eux,
il devrait s'adresser au chef du département.

M. SLAKESPEARE : Je cônnais les choses dont je
parle, et plainte a été portée au département contre l'em-
ployé qui n'a pas fait son devoir, et je sais que cet employé
avait positivement refusé de faire ce devoir.

M. MITCRELL: Alors pourquoi appuyez-vous un gou.
vernement qui garde un employé qui refuse de faire sou
devoir.

Sur l'article 6, paragraphe 2,
M. CHAPLEAU : Ceci n'est qu'une refonte de l'acte;

je propose de laisser cette partie en suspens. Je propose
ensuite de biffer le paragraphe qui vient après celui concer-
nant les $3,000.

M. MITCRELL : Je m'oppose au paragraphe de $3,000à
Je ne vois pas quel besoin nous avons de ce fonctionnaire,
Si la déclaration faite par l'honorable monsieur est exacte.
nos n'avons pas besoi de payer 83,000 par année pour
faire contrôler Parrivée d'une demi-douzaine de Chinois.
Puisque l'immigration chinoise est presque entièrement
proscrite, pourquoi donner 63,000 à un employé et encourir
d'autres dépenses s'il n'y a rien à faire. De plus il faudra
nommer une nuée de commis, et je crois que le gouverne.
ment ne devrait pas insister pour faire adopter ce système
par la Chambre.

M GOR)ON : Cette absence d'immigration chinoise n'est
peut-être que temporaire. Après l'achèvement du chemin
de fer du Pacifique canadien, beaucoup de Chinois se sont
trouvés sans ouvrage, et cela a naturellement détourné leurs
compatriotes de venir dans le pays. Mais la rareté de You-
vrage produite naturellement par la cessation de ces travaux,
ne durera pas longtemps, j'espère? et dès que des temps
meilleurs viendront, dès que nos mines seront en exploita.
tion, les Chinois reviendront en aussi grand nombre qu avant.
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K MILLS: Pourquoi voulez-vous qu'ils viennent?
M. GORDON: Nous ne voulons pas qu'ils viennent; mais

s'ils viennent, nous voulons que le Canada en retire un
revenu proportionné, et c'est la seule manière de les faire
contribuer au revenu du pays.

M. DAVIES: Pour justifier ce bill on a toujours donné
comme raison qu'il équivalait presque à l'exclusion absolue
d'une classe d'immigrants que ces honorables députés pré-
tendent ne pas être désirables, Si l'acte est si eofficace, vous
crêez une sinécure avec un traitement de $3,000, et s'il n'est
pas efficace, le but n'est pas atteint et le bill doit être abrogA

M. CHAPLEAU: Nous voulons stipuler dans le bill la
nomination d'un fonctionnaire dont le salaire a déjà été voté
par le parlement ; mais si les services de ce fonctionnaire
ne sat pas requis, il ne sera pas nommé cette année, pas
plus que l'an dernier. Je crois que le gouvernement a donné
la preuve de sa sagesse dans l'emploi du crédit qui a étd
vote l'an dernier; si la nomination »'ost pas faite l'argent
ne sera pas dépensé. Mais il nous faut prendre des prcéau-
tions contre une augmentation possible de l'immigration
chinoise, et si nous voulons empêcher les fraudes, il nous
faut un fonctionnaire compétent, et ne pas être obligé d'em-
ployer des hommes habitant des localités où existent des
préjugés ; nous voulons employer un homme parlant bien
la langue, afin d'éviter les difficultés et les disputes.

M. MILLS: La première fois que l'honorable ministre a
proposé ce bill, il en a expliqué le but. Il était demandé
par la population de la Colombie anglaise, qui ne voulait pas
de l'immigration chinoise. Elle voulait que le pays fût fer-
mê aux Chinois, qu'on disait retarder le développement de
la Colombie anglaise par les européens, parce que les Cbi-
nois nuisaient au travail, et qu'il était impossible d'attirer
une classe de colons désirables si des mesures sévères
n'êtaient pas prises pour esclure les Chinois. Une commis-
sion a été nommée, et l'honorable ministre a proposé un bill
destiné à atteindre se but, et à satistaire les désirs, les pré-
jugés si l'on veut, de la population de la Colombie anglaise.
Aujourd'hui n représentant de cette province nous dit qu'il
est bien possible qu'il y ait, dans l'avenir, lorsque le pays
sera dans un état plus florissant, une forte immigration chi-
noise. Voilà une déclaration bien étrange. ye croyais que
l'expulsion des Chinois devait faire de la Colombie anglaise
an paradis terrestre, et l'honorable député vient nous dire
que la province n'est pas aussi prospère qu'elle pourrait
l'être, qu'il se peut que la prospérité renaîtra, et qu'alors
'immigration chinoise recommencera de plus bel, et qu'alors

cette classe d'immigrants sera peut-être nécessaire. Si le
gouvernement a l'intention que ce bill soit eflicace, et sans
cela je suppose qu'il ne présenterait pas ces amendements,
ce fonctionnaire et ce salaire sont inutiles; si d'un autre
cÔ'é les Chinois sont utiles, le gouvernement devrait rappe-
ler l'acte et ne plus mettre d'obstacle à cette immigratior.

M. CHAPLEAU: L'honorable député se trompe sur deux
points, et ce sont les deux seuls qu'il ait fait valoir. Le
gouvernement n'a pas propo,ê la loi pour prohiber l'immi-
gration chinoise. L'honorable député doit se rappeler les
remarques que j'ai faites en présentant le bill l'an dernier.
J'ai déclaré alors qu'il n'avait pas pour but de prohiber
l'immigration chinoise, mais de la réglementer, pour l'empb-
cher d'être trop considérable, en particulier l'espèce d'im-
migration qu'on ne doit pas encourager. Nous savons
qu'une grande partie des immigrants qui viennent en Cali-
fornie sont de la classe la plus pauvre. Quelques-uns étaient
d'excellents sujets, contribuaient à la prospérité de la Cali-
fornie, comme ils eussent pu le faire pour la Colombie an-
glaise, mais un grand nombre étaient pauvreset avaient été
empêchés de venir dans la Colombie anglaise par la taxe
élevée, les restrictions imposées et la proportion considéra'.
ble exigée dans le tonnage des navires pour chaque immi-
grat chinois arrivant dans le pays. Il n'y a ici que la répé.i

tition d'un article de la loi soumise l'aunée dernière, et qui
n'a pas soulevé de discussion.

M, MITCHELL: Je ne crois pas aue les raisons données
par le secrétaire d'Etat soient udisates pour nous justifier
d'adopter cet article, Nous avons dans la Colombie anglaise,
en proportion de la population, un personnel de fonction-
naires qui nous coûte joliment cher.

M. SHAKESPEARE: Nous contribuons, proportionnel-
lement, plus que toute autre province au revenu du Canada,

M. MITCHELL: Vous coûtez joliment cber au pays, et
nous ne voulons pas nommer et payer de nouveaux fonc-
tionnaires; vous avez un sindcuriste dispendieux dans la
personne de M. Trutch, un favori du gouvernement, imposé
au pays et protégé par les influences qu'il possède. Je le
soupçonne d'avoir étudié la langue chinoise, et peut-être que
le gouvernement insère cette disposition dans le bill afin de
donner un salaire à M Trutch, comme interprète auprès
des Chinois. Je ne dis pas qu'il en est ainsi; mais peut-
être l'honorable ministre voudra-t-il déclarer si, oui ou non,
il en est ainsi.

M. CHIAPLE&U t Non.
M MITCHELL: Je crois que nous avons déjà un per-

sonnel d'employés suffisant pour surveiller 'opération de
ce bill. I'un des représentants de la Colombie anglaise
nons a dit que limmigration chinoise a presque cessé dans
cette province, le secrétaire d'etat nous a informés que l'im-
migration a presque cessé, et que l'objet du bill est d'empô.
cher une immigration excessive.

Je ne crois pas qu'on doive beaucoup redouter une immi-
gration chinoise considérable dans le pays, et si la prospérité
du commerce rend necessaire l'immigration d'ouvriers
chinois, je ne crois pas qu'elle soit une grande source de
maux pour le Canada et la (;o!ombie anglaise si elle nous
arrive. Notre pays souffre d'une crise commerciale, et
beaucoup d'améliorations nécessaires souffrent des retards,
et malgré cela on veut ajouter une taxe de $3,000 par année
aux dépenses du pays.

M. SHAKESPEARE: Je m'oppose formellement à ce
que vient de dire lhonorable député au sujet dcs taxes da
pays. Cet article ne constitue une taxe en aucune manière,
car le gouvernement retire un revenu de l'application de
cette loi. Dans le seul port de Victoria le gouvernement a
retiré plus de $9,000 et n'a pas dépensé plus de 01,000. Je
demande alors où se trouve cette taxe,

M. DAVIES : La commission a coté plus que cola.
M. CHAPLEAU: Cela est imputable au capital.
M. SHAKESPEARE: Il ne s'agit pas de cela dans le

moment. La population de la Colombie anglaise sait aussi
bien que l'honorable député qui vient de parler, si elle a
besoin ou non des Chinois; et je désire lui faire savoir que
ni la population de la Colombie anglaise, ni celle du Canada,
n'a besoin des Chinois. Personnellement, il aimerait peut-
être à les avoir pour jeter le trouble dans le travail.

La mise en opération de cette loi n'impose aucune taxe
an pays. Il est absolument nécessaire de nommer des fore.
tionnaires spéciaux qui partent la langue chinoise, afin de les
interpréter et leur donner les explications. Il est très
difficile de s'entendre avec eux ; tous ceux qui ont eu affaire
à eux savent qu'il est très difficile de les comprendre, et si
vous êtes obligés de vous fierà l'un d'entre eux, ils vous trom-
peront sous vos yeux. Il vous faut donc un fonctionnaire
qui comprenne leur langue.

M. .DAVIES: Qui est linterprète maintenant?
f. MITCRELL : M. Truteh.

M. SHt&KESPEARE: Nous avons en un interprète tem-
poraire qui venait de Chine et qui y était né.

Un DÉPUTÉ : A-t-il payé la taxe ?
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M. SHAXESPEARE: Non, c'est un blanc qui connaît

très bien la langue chinoise, et sous ce rapport les juges de
la Colombie anglaise lui rendent témoignage. Pour l'appli-
cation de cet article du bill, il est absolument nécessaire
d'avoir un fonctionnaire.

M. CHAPLEAU: Le jeune homme employé actuelle-
ment appartient au département des douanes. Le gouver-
nement n'a pas l'intention de dépenser toute la somme de
63,000 si l'ouvrage peut-être fait à moins.

M. VAIL : &-t-on l'intention de continuer le même fonc-
tionnaire dans son emploi ?

M. CHAPLEAU : Oui, si nous pouvons obtenir ses ser-
vices.

M. MITCHELL: Je propose de remplacer le chiffre de
63,000 par celui de 81,000. Le secrétaire d'Etat nous a
informé que l'interprète actuel appartient au département
des douanes, avec un petit salaire je suppose, et une augmen-
tation de $1,000 lui fera une jolie position. C'est presque une
insulte de donner à un interprète, attaché au département
des douanes, presque autant qu'à un sous-ministre à Ottawa.
Cela m'a tout l'air comme si on voulait créer une position
et un salaire pour quelqu'un de la Colombie anglaise.

M. CHAPLEAU: Il n'est pas pourvu à cela. Je ne puis
croire l'honorable député sérieux dans son objection. Mal-
gré le peu de confiance qu'il a dans le gouvernement, il
pourrait laisser passer cette année ce qu'il a laissé passer
l'an dernier sans protester.

M. MITCHELL : L'honorable ministre parle de confiance
limitée; j'accorde au gouvernement autant de confiance
qu'il en mérite; je lui en ai même accordé plus qu'il n'en
méritait; je lui ai accordé un appui généreux, et dans
plusieurs occasions je n'ai pas voulu, par sympathie pour le
gouvernement, exprimer mon opinion sur certaines ques
tiens qui se présentaient devant la Chambre. En règle
générale, je parle suivant mes convictions, et lorsque je ne
le fais, pas c'est par générosité envers le gouvernement.

Sir JOHN A. M4ACDONALD: Il est évident que l'hono.
rable député a peu de confiance dans le gouvernement.

M. MITCHELL: Oui, très peu.
Sir JOHN A. MACDONALD: Mais il est évident aussi

qu'il a beaucoup de confiance en lui-même.
M. MITCHELL: Vous pouvez en être sûr-beaucoup

plus qu'en vous.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il dit qu'il vote toujours

suivant ses convictions, et par conséquent ses erreurs ne
sont pas des fautes par commission, mais des fautes par
omission. Il prétend que souvent, par générosité, il s'abs-
tient de voter contre le gouvernement, lorsqu'il devrait le
faire; il ne le fait pas, parce qu'il désire lui accorder un
appui généreux. Il dit aussi que M. Trutch est mon favori.

M. MITCHELL: Sans doute ; tout le monde le soit.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député est

dépité; depuis quelques temps il est sorti de sesgonds, je ne
sais pas pourquoi.

M. MITCHELL: Je le sais.
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous 'aimerions aussi à

le savoir. Je n'ai qu'une chose à dire au sujet de M. Trutch.
Je ne discuterai pas la valeur de ses services.

M. MITCHELL : J'aimerais que vous le fassiez.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quand ce sera le temps

je le ferai.
M. MITCHELL : Très bien. J'ai aussi quelque chose à

dire sur cette question. -
Sir JOHN A. MACDONALD . Il parle du salaire

élevé qu'il reçoit. Il sait, ou il devrait savoir, s'il n'a pas
M. SAspE.êA

perdu la mémoire, que M. Trutch ocoupait une position
avant l'entrée de la Colombie anglaise dans la Comédéra.
tien.

M. MITCHELL : Il a été bien payé pour cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il recevait un salaire,

et la Colombie anglaise posa comme une des conditions de
son union avec le Canada que certaines pensions eeraient
payées. M. Trutch était le ministre chargé de l'adminis-
tration des terrres publiques de la Colombie anglaise, en
vertu d'une commission impériale. ainsi que d'autres fone-
tionnaires de la Colombie anglaise à cette époque. Lui et
plusieurs autres reçurent des pensions, mais il fut stipulé
que si leurs services étaient requis par le gouvernement
canadien, ils seraient tenus de les donner; et le seul salaire
qu'il a reçu est la différence entre sa pension et le plein'
salaire qu'il recevait avant.

M. MLTCHELL ; Je connais quelque chose sur le
compte de M. Trutch, aussi bien que l'honorable ministre.
Je faisais partie du cabinet dont l'honorable ministre était
le chef, lorsque M. Trutch est venu ici au nombre des
délégués qui vinrent nous proposer l'entrée de la Colombie
anglaise dans la Confédération. J'ai en connaissance qu'une
des conditions qu'il mettait à l'entrée de sa province dans la
Confédération était que son salaire, que sa pension seraient
assurés-

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce n'est pas le cas.
M. MITCHELL: Je maintiens que oui.
Sir JOHN A. MACDONAL D: Ce n'est pas le cas.
M. MITCHELL : J'ai aussi bonne mémoire que le très

honorable monsieur. Avant de venir ici, M., Trutch prit
bien soin--

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL: Quelle est la question d'ordre qu'on

soulève ?
Le PRÉSIDENT : Je crois que toute cette discussion

est hors d'ordre.
M. MLTCHELL: J'ai le droit de donner des esplications.

J'ai le droit de suivre le premier ministre dans les déclara.
tiens qu'il vient de faire. Il n'est pas juste qu'il fasse de
telles déclarations sans que je puisse y répondre.

M. CHAPLEAU: L'honorable député n'avait pas raison
de parler d'abord comme il l'a fait.

M. MITCHELL: Je n'ai rien dit hors de propos. Je
prétends que M. Trutch a pris bien soin de lui. Je main-
tiens que c'est un favori da gouvernment. Lorsqu'il est
venu ici, il fut fait sénateur, et plus tard on le nomma
gouverneur de la Colombie anglaise.

M. BOWELL: M Trutch n'a jamais été sénateur.
M. MITCHELL: Dans tous les cas il fut nommé gouver-

rieur de la Colombie anglaise; peut-être allez-vous nier cela.
Puis il eut une pension; il fut nommé l'agent du gouver.
nement, l'agent général du Canada ayant le controle de
l'administration, le contrôle des dépenses. Il courait
d'étranges rumeurs sur le compte de M. Trutoh.

Quelques DEPUTIÉS: Oh, oh.
M. MITCHE L L: J'ai le droit de parler comme je le fais.

Je discute une question de salaire, et si M. Truteh est le
candidat à cette position, tout ce que je puis dire, c'est qu'il
est déjà bien pourvu sous ce rapport. L'honorable premier
ministre a dit qu'il serait prêt à discuter la question des
salaires de M. Trutch et de quelques autres de ses favoris.
Il me trouvera toujours disposé à régler cette question avee
lui.

M. DAVIES: Je ne vois pas que la Chambre soit justi-
fiable de voter une somme si considérable pour les services
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d'un interprète, surtout après la déclaration du secrétaire
d'Etat que, l'an dernier, le gouvernement n'a pas payé le
tiers de cette somme. Un employé du ministre des douanes
a rempli la charge pour beaucoup moins de 81,000, pourquoi
voter une somme de 03,000; un salaire plus élevé que celui
de certains juges ? Il n'y a aucune raison pour justifier
cela. Je trou7e la somme extravagante; c'est plus qu'il ne
faut pour recompenser les services d'un interprète.

M. CHAPLEAU : Les honorables députés ne sont vrai.
ment pas raisonnables. Ce que j'ai dit, c'est qu'un salaire
ne dépassant pas cette somme fut voté. J'ai dit que le gou-
vernement avait pris soin de ne rien dépenser inutilement,
et qu'un temps'viendra peut-être où nous ne pourrons pas
avoir comme interprète, un employé de la douane, comme
à présent. Il sera peut-être nécessaire d'en nommer un autre,
et nous demandons qu'il soit pourvu au cas où nous ne pour-
rions pas obtenir les services d'un employé de la douane,
qui est en même temps versé dans la connaissance de la
langue chinoise.

Les honorables députés devraient être satisfaits de la dé-
claration du gouvernement, que si la besoin ne se présente
pas, ou ne se présente qu'en partie, il n'y aura que la
somme requise de payée. Il sera peut-être nécessaire de
payer 83,000, et je crois que la Chambre devrait accorder
au moins ce degré de confiance au gouvernement.

M. DAVIES : Cela équivaut à demander au parlement de
permettre au gouvernement de fixer n'importe quel salaire.
Certains renseignements ont été mis devant la Chambre, et
je ne crois pas que pemonne ne s'oppose à ce qu'une somme
appropriée soit votée pour ce fonctionnaire. La question est
de savoir à quoi doit s'élever ce salaire, et d'après les ren
seignements que la Chambre possède, je ne crois pas qu'elle.
soit justifiable.de déclarer qu'une somme de $3,0,0 est né-
cessaire.

M. CHAPLEAU . Si nous sômmes obligés de faire venir
quelqu'un de Chine, nous ne pourrons peut-être pas- l'avoir à
moins,

M. DAVIES: Cependant l'honorable ministre admet que
l'an dernier la charge a été remplie par un employé civil
pour $600.

Un DÉPUTÉ : Par hasard.
M. DAVIES: Il reçut une position dans le département

des douanes, et il remplissait en même temps la charge d'in-
terprète.

M. GO:RDON: Il s'en acquittait d'une manière bien
indifférente, et il faut nommer une personne qualifiée à ce
poste, non seulement au sujet de l'immigration chinoise,
mais aussi pour les affaires de douanes. Je ne doute pas
que le département de la douane ait souvent besoin d'un
interprète, comme cela existe à San-Francisco; et ai vous
voulez avoir un bon employé il vous faudra le payer, On a
eu plusieurs fois l'occasion de constater qu'on ne pouvait
pas se fier à un interprète d'origine chinoise ; et avant lar
rivée de l'interprète actuel, l'interprétation était loin d'être
satisfaisante.

M. DàVIES: le laisse à Plhonorable député le soin d(
faire accorder ses remarques avec celles d'un autre déput
de la Colombie anglaise qui, si je l'ai bien compris, a déclari
gue le juge a rendu témoinage de l'habileté avec laquelle ci
jeune homme s'acquittait de ses fonctions.

M. MITCHELL: Pour connaître l'opinion de la Chambri
sur Ja question, je propose que dans le paragraphe d di
l'article 5, 81,000 soient substituées à 83,000.

Sir JOHRN A. MACDONALD: Perdu.

M. MITCHELL : Dans tous les cas, cela sera consign
au procès.verbal,

M. WELDON: Je vois que le percepteur de douane a
$3,800 et le premier commis que $1,600, et on veutdQunor
$3,000 à un interprète.

M. MILLS : C'est une nouvelle manière de procéler de
voir le gouvernement nous demander une somme beaucoup
plus considérable que celle qui est néessaire, ainsi que l'ex-
périence l'a démontré. Si la nécessité s'en fait sentir, il sera
toujours temps de voter la forte somme demandée par le
secrétaire d'Etat. Cette nécessité n'existe pas dans le mo-
ment. S'il est une question dans laquelle le parlement doit
contrôler les actes du gouvernement, c'est bien celle qui con-
cerne l'emploi des deniers publics-si le parlement accorde
au gouvernement trois ou quatre fois la somme dont il a
besoin, il abdique ses fonctions. C'est pourtant ce que l'ho-
norable ministre nous demande de faire; il nous demande de
nous départir du principe reconnu de tout gouvernement
parlementaire ; de faire contrôler les dépenses par les repré-
sentants du peuple. Supposons qu'on agirait pour tous les
autres emplois comme ou nous demande d'agir pour celui-ci,
nous devrions alors mettre à la disposition du gouvernement
$90,000,000 au lieu des 830,000,000 et quelques piastres dont
il a besoin.

L'honorable premier ministre a fait une déclaration rela-
tivement à nos obligations envers certains offloiers dans la
Colombie anglaise, déclaration qui est erronée et que f'ai-
merais à corriger. Le montant que nous sommes obligés
de payer à M. Trutch et à d'autres est le montant que devait
leur payer le gouvernement de la Colombie anglaise, à
canse de l'ab'lition de*s ch-ges qu'ils occupaient. M. Trutch
occupait deux emplois. Je crois qu'il sétait magistrat sti-
ipendiaire, charge qui a été abolie en réalité, et qu'il rem-
plissait les fonctions de commissaire des terres'; ce dernier
emploi relevait du gouvernement provinuial et existe
encore. L'honorable monsieur a proppEé qu'on lui, pcçdytt
une pension pour les deux emplois, ce qu'on ne lyi deman-
dait: pas de faire. Je fais cette observation, ç,ar, sa ,cç>ýa,
l'énoncé erroné fait Par le premier ministr ijjeraxt , on
,corrigé.

M. ORTON: Il est très important, je pense, qu'il .y ai
maintenant un interprète chinois compétent. Nous savons
tous qu'aujourd'hui il y a une raison qui nous porte à croire
qu'il viendra, dans la Colombie anglaise, une immigration
considérable de Chinois. Ceux qui habitent la Colombie
anglaise savent très bien que, depuis quelques années, des
Chinois lavent de l'or dans quelques.unes des mines de cette
province. Ce n'est que l'automne dernier que l'on a cons-
taté que, depuis deux ou trois ans, les Chiois lavaient de
'or dans quelques mines très riches, qu'ils on disposaient
dans le pays, et faisaient un secret de la chose. Vu l'immi-
gration considérable que 'on attend de Chine, il est très
important qu'il y ait un interprète, et que le gouvernement
ait pautorite Cufisante pour payer un homme qui remplisse
ces fonctions avec compétence,

M. MiTCHELL: La chose est inutile, vu les partisans
serviles que compte le gouvernement-

Quelques Dß]PUTÉS: A l'ordre.
Le PRSIDENT: A s a ordre; je ne puis pas entendre un

seul mot de ce que dit l'honorable monsieur.
M. MITCHELL: La chose est inutile, vu les partisans

e que compte le gouvernement, de chercher à le renverser
sur cette question; mais je déclare aux honorables messieurs
que je prendrai note de leurs noms lorsque sera proposee la
e motion demandant la troisième lecture du bil.
e L'amendement est rejeté.•

M. MULOCKL: Il m'est impossible de voir en vertu de
quel principe le gouvernement attaerc à cette charge des
appointements aussi considérables. l e chiffre des salaires
payés an Canada devrait, je crois, porter le gouvernement à
rôUliohir avant d'ajouter une somme aussi considérable que
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celle-ci aux dépenses permanentes d'administration. Le année, tandis que vous n'avez donné que $600 par ane&
député de Wollington-Nord (M. MeMullen) a fait conn:.rc, un subalterne pour la même besogne.
l'autre soir, la proportion dans laquelle le cobt de l'admi- M MULOOR: Le secrétre dEtat adonné à entendre
nistration des affaires publiques avait augmenté; et, il me qu'il avait de bonnes raisons à donner a pour certaines
semble inconcevablo que le gouvernemeut, malgré cet aver la h J pe
tissement, demande, aujourd'hui, l'autorisation de payer un que l me a e drit connaît re. J peuter
interprète qui a à remplir des devoirs relativement peu que le rass ie t b onnai e na pes, asie
importants, un traitement plus elevé que celui des sous- secstai on s qalté on e, cete cni ane'
ministres à Ottawa. On nous dit que les sous-ministres necjutire d'tre on endoe ava t oivce que
gouvernent en réalité le paya, et il y a de ces fonctionnaires aietleaie
qui reçoivent moins de $3,000 par année. Si vous comparez
les devoirs remplis par d'autres fonctionnaires aux appoin- M. CHAPLEAU: Mon honorable ami a voulu plaisanter,
tements qui leur sont payés, pouvez-vous signaler un seul et j'ai plaisanté un peu à ses dépens en ce qui concerne cette
cas où un employé publie reçoit les appointements que l'on raison secrète qui a trait aux appointements de l'interprète.
se propose do donner à ce fonctionnaire, qui remplit des M. DAVIES: Le fait que la Chambre a voté le ci-édit sans
devoirs aussi peu importants ? Vous allez offrir à ce fonc- mot dire l'année dernière, n'est pas une raison qui devrait
tionnaire des appointements plus éleves que ceux que nous porter à faire la méme chose cette année. Je ne sais
reçoivent les professeurs des institutions savantes du paye. pas ce que peut coûter un interprète, mais je pense qu'on
Pourquoi ce montant figure-t-il ici ? Il y a quelque chose là- peut en trouver un à moins de $3,O00.
dessous et je crois que ce doit être un grand secret, car nous M. CHAPLEAU: Comment pouvez-vous le savoir?
en aurions entendu parler. Il ne saurait être dans l'intérêt
public que les appointements fussent fixés à ce chiffre. M. DAVIES: Nous le savons par l'honorable ministre

M. CHAPLEAU: En ce qui concerne le secret, ce que i-mme, qui a déclaré que les fonctions étaient remplies parM. CAPLAU Bace qi cncene e seret cequeun jeune homme du département des douanes, lequel a reçul'honorable monsieur a dit a déjà été dit par d'autres députés environ $600.
en cette Chambre.en cete Chmbre.M. CHAPLE&U: J'ai dit que le montant des appýointe.

M. MULOCK: J'ai droit de le dire, moi aussi. ments payés ne s'élevait pas à 83,0; mais je ne sais pas
M. CHAPLEAU : Oui, et vous avez le droit de vous lever s'il s'élevait à $ 1,000 ou plus. Mon honorable ami n'a pas le

et de le répéter une douzaine do fois, si vous le voulez. droit de me citer d'une façon ei -uuéo; ni' ii, naturellement,
M. MULOCH : Quel est ce secret? il ne le fait pas à dessein. Je dis que ce n'est que par ace-M. dent que nous avons payé un montant moins élevé l'année
M. CII APLEA U : Je pourrais peut être dire le secret, dernière. Il nous fallait un interprète et nous avons pu en

mais l'honorable oéputé préférerais que je Le le dise pas. trouver un au département des douanes; mais il pourrait
Sir RICHARD CARTWRIGHT: En tout cas, d'après arriver qu'il nous fût impossible d'en trouver toujours. Dans

moi, l'on n'a apporté aucune raison pour expliquer pourquoi les cas où nous serons obligés d'engager un homme versé
l'on devrait payer 83,000 par année à un tel interprète. dans les langues chinoise et autres, il peut arriver q'il nous
J'ose dire que c'est un des salaires les plus extravagants que faie payer ce montant.
l'on ait jamais demandé de voter au parlement, et l'on n'a M. MULOCK: Quelles mesures l'honorable ministre atil
donné aucune raison pour agir ainsi. Je n'ai pas de doute prises pour trouver des hommes po2sédant ces qualités?
que l'on pourrait trouver un interprête pour $1,000, le tiers A-t-il annoncé la chose?
de cette somme. M. CHÂPLEAU: L'honorable député pourrait annoncer

M. CH&PLEAU: L'année dernière, le salaire a été voté la chose s'il était de ce côté ci de la Chambre et qu'il fût
et les honorables messieurs n'en ont rien dit. Ce que j'ai chargé du bil; mais j'ai été à San-Francisco, j'ai demandé
dit, c'est que ai nous étions obligés de faire venir un homme des renseignements, et l'on m'a dit que nous ne pouvions pas
de l'étranger comme interprète, nous no pourrions engager un interprète compétent $3,000.del'é u i àon ide300

un suaten pou lan mem besogne.;ý

avo r mu os e ç > ; e Lja ce a apr s es ren-
seignements que j'avais obtenus sur les lieux de gens qui
étaient en mesure de me donner des conseils. J'ai déclaré
que, jusqu'aujourd'hui, nous n'avons pas été obligés de le
faire; mais pour prélever ce droit élevé, qui pourrait aug-
menter considérablement une autre année, nous demandons
au parlement la somme de 83,000. C'est la seule raison qui
nous porte à la demander, et je pense que c'est une bonne
raison. L'article de l'année dernière était celui-ci:

Le gouverneur en conseil pourra engager un interprète versé dans les
langues anglaise et chinoise, qui devra résider dans la province de la
Columble britannique, et lui payer des appointments n'excédant pas trois
mille piastres par année, et il pourra lui assiguer les devoirs qu'il jugera
à propos.

M. MCTHELL: Quel est le chiffre du revenu provenant
de l'immigration chinoise, cette année?

M. BOWELL: Le revenu prélevé sur l'immigration
chinoise à Victoria a été de 69,534; à Nanaïmo, de $51; à
Winnipeg, $15.50; à Montréal, 655.50, moins le rembourse-
ment de $400 fait à un Anglais qui amenait sa femme et ses
enfants à Victoria et qui avait payé le droit de $50 pour
chacune de ces personnes; ce qui fait un revenu total de
$9,158.50.

M. MITCHELL: Et pour l'accomplissement de ces fonc.
lions, vous allez imposer au peuple une taxe de 83,000 par

JL àîuqpir

Sir RICHARD CARTWRIQHT: Il peut arriver que cela
soit vrai en ce qui concerne San-Francisco, mais je suis sûr
que dans les ports de Chine où vont mouiller les vaisseaux
anglais, on peut trouver pour un montant beaucoup moins
considérable des hommes parfaitement versés dans les lan-
gues anglaise et chinoise. Il y a quelques années, il était
difficile de trouver des hommes possédant ces connaissances;
mais si l'honorable ministre avait demandé d'es renseigne-
ments à Hong Kong et à d'autres ports de Chine ouverts
aux négociants anglais, il aurait trouvé des interprètes com-
pétents pour une somme moins élevée.

M. CIHAPLE&AU : Les renseignements que ,j'ai obtenus
de gens venant de ces ports, étaient que, pour avoir un in-
terprète compétent, il nous fallait payer, la somme que j'ai
mentionnée.

M. MITCHELL : J'ai compris que l'on s'opposait aux
Chinois, parce que la main-d'ouvre chinoise était à bon
marché; mais, au taux de 83,000 par année, la main-
d'ouvre ne coûte plus bon marché.

M. CHAPLEAU : Nous ne désirons pas qu'un Chinois
remplisse ces fonctions.

M. MITCHELL : Je ne sache pas que l'on éprouve do-
grandes difficultés à trouver un interprète chinois. Il y a-
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plusieurs personnes qui consentiraient à accepter cet
emploi.

M. BARNARD: Plusieurs des honorables messieurs
q ui ont parlé sur cette question, l'ont fait sans connaître les
faits. S'ils eussent habité Victoria, ils n'auraient jamais
soulevé d'objection au sujet des appointements. Je ne
crois pas qu'aujourd'hui, dans la ville de Victoria, l'on pour-
rait trouver plus d'un ou deux hommes qui fussent capables
de remplir ces fonctions. Il ne serait pas prudent de
prendre un Chinois, car vous ne pourriez pas vous attendre
à ce qu'il donnât une version exacte des témoignagnes.
Les Chinois n'ont aucun respect les uns pour les autres; un
Chinois n'inspire aucune confiance à un autre Chinois. Ils
suivent une règle en vertu de laquelle ils peuvent se proté-
ger, mais ils ne sauraient aller au delà. Si l'on demandait
un interprète au moyen d'annonce, il n'y aurait pas plus de
deux on trois qui demanderaient à occuper cette charge.

Article 8,
M. CELAPLEAU: Je propose de retrancher, au para-

graphe b, le mot " marchand," et à la troisième ligne, le
mot " occupation." Le paragraphe se lira ainsi:

Tes touristes, savants et étudiants, s'ils sont porteurs de certificats
d'identité constatant leur but en venant au Canada, ou d'autres docu-
ments semblables délivrés par le gouvernement chinois.

M. DAVIES : Pourquoi retrancher le mot " marchands ?"
Il ne semble pas raisonnable que des marchands qui viennent
dans le but de faire le commerce soient soumis à la pénalité
de $50 par tête.

M. CHAPLEAIU : Les représentants de la Colombie
anglaise ont appuyé, auprès du gouvernement, sur le fait
que cela était nécessaire. Il est trèi difficile de distinguer
un marchand.d'une autre personne, et l'on a jugé à propos
de faire payer $.0 à un homme qui vient ici dans le ut de
faire spéculation.

M SHAKESPEARE: Je suis bien aise que le ministre
ait décidé de retrancher le mot "marchands" de ce para.
graphe. Il est absolument nécessaire qu'il soit retranché,
car, en arrivant dans le pays, les Chinois se font passer pour
ouvriers, bien que les habitants de la Colombie anglaise
sachent parfaitement qu'ils sont marchands. En voici un
exemple: Ahkim arriva du détroit de Puget à Victoria,
comme ouvrier; il était porteur d'un certificat américain.
Il passa ensuite aux Etats-Unis et revint avec un certificat
portant le sceau du consul anglais et le représentant comme
marchand. C'est la principale raison qui devrait porter à
retrancher le. mot " marchands " de ce bill. Les ouvriers
se font passer pour marchands; ils ont fait cela dans plu-
sieurs cas, et si vous ne retranchez pas ce mot, ils violeront
constamment la loi.

M. DAVIES: Le raisonnement de l'honorable monsieur
ne me convain, pas. Le but de l'acte était d'abord d'arrêter
l'immigration des ouvriers chinois qui pouvaient faire une
concurrence injuste à nos ouvriers, et en second lieu, d'em-
pêcher l'immigration de gens de basse classe, adonnés à des
vices qu'il n'était pas opportun d'introduire dans ce pays.
Tels étaient les énoncés qui. ont justifié le ministre d'avoir
présenté ce bill, car, en principe, ce bill ne peut guère être
justifié ou défendu. Lorsque l'honorable monsieur dit:
Vous devez retrancher le mot " marchands," parce que
nous avons ou des certificats forgés, ne voit.il pas que la
même chose se continuera, que ces hommes porteront des
certificats les représentant comme touristes, savants, éta
diants, eto? Il me semble que, s'il existe une classe de
Chinois respectables-et nous savons qu'il y a en Chine des
marchands aussi respectables que cuux de n'importe quelle
autre nation de l'univers-il me scmble, dis-je, qu'il n'est pas
honorable, pour ce parlement, de soumettre un marchand
chinois respectable à une pénalité de $50. Quels que soien
les arguments que l'on apporte en faveur de 'exclusior
d'une classe de gens vicieux, on ne saurait les appliquer

la classe des marchands; et, relativement au fait que des
certificats forgés sont imposés à l'interprète, cet état de
choses se continuera; on prétextera que les gens sont des
touristes ou quelque autre chose.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami se trompe sur un
point. Nous voulons empêcher que des hordes d'indigents
ne viennent au Canada, et nous voulonq leur imposer une
taxe. Nous n'empêchons pas des homios de moyens de
venir, et s'ils ont de l'intelligence, ils comprendront qu'ils
doivent payer ce droit de 850, droit léger si nous le compa-
rons à leurs moyens, lequel est imposé par le gouvernement,
vu la difficulté de constater quelles sont les véritables occu.
pations d'autres immigrants chinois. Ils comprendront que
si un droit semblable est imposé, la"faute en est à leurs pro-
pres compatriotes, et quele gouvernement ne le leur impose.
rait peut-être pas, n'était la difficulté qu'il y a de distinguer
-les marchands de ceux qui ne le sont pas,

M. MULOCK: Je pense que cet article est réligé avec
beaucoup de négligence. Il est tout à fait possible qu'un
vertu de cet article tout l'objet de cet note soit détruit. Le
gouvernement chinois sera très interessé à envoyer ses indi-
gents au Canada, et ne sera pas très scrupuleux lorsqu'il
s'agira de donner des certificats. Il peut arriver qu'il
accorde des certificats qui permettent à cette classe de gens
de venir dans ce pays comme " touristes," et notre gouver-
nement ne pourra pas les exclure. En vertu de ce paragraphe,
lorsqu'un immierant présentera un cartificat déclarant pour-
quoi il vient au Canada, l'im pût ne pourra paq être prélevé.
Si le gouvernement chinois certifie que Ah-Sih est un tou-
riste et qu'il vient au Canada dans le but de visiter le pays,
vous ne pouvez pas prélever la taxe. Vous ne vous réservez
pas le pouvoir de décider si le certificat contient ou ne con-
tient pas de bonnes raisons démontrant pourquoi l'individu
ne devrait pas être soumis à l'impôt.

Partant, je pense que ce paragraphe aura simplement
l'effet de permettre au gouvernement chinois de se rel-
cher un peu et d'envoyer au Canada des immigrants indi-
gents, l'excédant de sa population.

M. CHAPLEAU: Je crains que mon honorable ami ne
soit entré dans la Chambre trop tard pour lire le bill. Il a
lu six lignes de l'article, mais s'il en avait lu la suite, il
aurait vu que ses remarques ne sont pas à propos. Il se
trompe de deux manières. Connaissant l'histoire, comme il
la connaît, il devrait savoir que la politique du gouverne-
ment chinois est opposée à l'émigration, et si des Chinois
viennent dans la Colombie anglaise, ils y viennent contre
le désir de leur gouvernement. En outre, il verra, par la
suite du paragraphe que ce certificat accordé aux touristes,
aux savants et aux étudiants, n'est pas un document que
l'individu mettra dans sa poche selon la demande du ou-
vernement chinois, mais ce certificat doit !tre ou en fran-
çais ou an anglais; il doit être examiné et visé par un con-
sul anglais, un chargé d'affaires nu autre représentant acré-
dité de Sai gajesté à l'endroit où le certificat est accordé ou
au lieu du départ pour le Canada. Je suppose que l'hono.
rable député ne pense pas que ces gens conspireront pour
donner de faux certificats.

M. DAVIES: C'est justement ce qui m'a porté à m'op-
poser à ce que l'on retranoht le mot " mrchand," car l'ar-
gument apporté par l'honorable député de la Colombie
é était que certains individus, qui étaient des ouvriers, étaient

- venus avec des certificats qui les représentaient comme
marchands. Son argument comporte une accusation de

s fraude contre le consul anglais.
Or, les marchands, les savants et les étudiants sont rangés

s dans la même catégorie, et, si l'on demande un certificat en
anglais ou en français visé par le consul anglais, l'antre le

t demandera aussi, et, cependant, l'honorable monsieur dit
n qu'il n'y a pas à craindre que l'on commette -de fraude à

àcause du haut caractère des fonotionnires. Dans çe cas, il
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n'y a aucune raison de retrancher les marchands. Le mot
" marchands " tel qu'interprété dans cet acte ne comprend
pas tous ceux qui se livrent à toute espèce de commerce,
mais seulement ceux qui se livrent an haut commerce.
Est ce faire honneur à cette nation que dû dire qu'un mar-
chbnud qui se livre au plus haut co.mmerce ne devra pas venir
dans ce pays à moins qu'il ne paie 850 ? Je dis que cela est
déshonorant au suprbio dogz: pour cette nal ion, et je ne puis
pas comprendre la politique du gouvernement. Je puis
compren Ire pourquoi il exclut les ouvriers, car il dit, à tort
ou à raison, que la main-d'Suvre chinoise vient faire compé-
tition à la main d'ouvre de ce pays, et je puis aussi com-
prendre cette politique d'exclusion en ce qui concerne ceux
qui sont adonnés à des vice qu'on ne peut nommer ; mais
j ne puis pas comprendre pourquoi il exclut les Chinois qui
se livrent au plus haut-commerce, ni pourquoi il leur impose
une pénalité.

M. SHAKESPEARE: Lefait deretrancherle mot"mar-
chands " tendra à éloigner les classes ouvrières.

M. DAVIES: Non.
M. SHAKESPEARE : Certainement, car ces gens-là se

iep;éeeutent comme marchands pour avoir accès dans le
pays.

M. DAVIES: Ils doivent avoir un certificat du consul
anglais.

M. SHAKESPEARE : Certainement.
M. DAVIES : Se fera-t-il leur complice ?
M. SIIAKESPEARE : Naturellement, ils doivent avoir

un certificat du consul anglais et il n'y a aucun doute que
cela a été fait. Ils ont obtenu des certificats du consul an-
glais en se représentant comme marchands lorsqu'il est
bien connu qu'ils étaient ouvriers.

M. WELDON : C'est une accusation contre les consuls.
Si les consuls sont coupables de fraude, ils devraient être
démis de leurs fonctions. Ce n'est pas une accusation contre
les Chinois, mais contre les consuls anglais. Il me semble
que nous devrions abandonner ces restrictions qui empê.
chent les marchands de venir dans la Colombie anglaise,
puisque nous devons avoir le grand commerce de l'inde par
le chemin de fer Canadien du Pacifique. Nous savons qu'il
n'y a pas un peuple qui fasse un commerce plus étendu que
les Chinois. Ils s,2nt tout aussi honnêtes que les autres
marchands. Ceux qui ont été en Chine savent que quelques-
uns des plus riches marchands du monde sont des Chinois,
et le fait d'empêcher, par de semblables restrictions les
marchands chinois de venir dans ce pays, me semble un
reste de barbarie.

M. MITCHELL : Je regrette que l'énoncé fait par l'hono-
rable monsieur au sujet des consuls anglais en Chine n'ait
pas eté fait en la présence du très honorable premier minis-
tre, qui admire tant les fonctionnaires anglais.

M. SHAKESPEARE : Je demande qu'il me soit permis
de corriger l'honorable monsieur.

M. MITCHELL: S'il eût été présent, je suis sûr qu'il se
serait empressé de contredire cet éaoncé. Quant à moi, j-)
n'hésite pas à dire que, dans mon opinion, aucun des consuls
anglais qui représentent Sa Majesté dans les ports de Chine
ne voudrait donner un faux certificat.

M. SEAKESPEARE: Je n'ai jamais dit cela.
M. MITCHELL: L'honorable monsieur a dit que des

gens se représentant comme des marchands avaient obtenu
des certificats des consuls, qu'ils étaient arrivés à Victoria
en cette qualité, bien qu'ils ne fussent pas marchands. Où
avaient-ils obtenu ces certificats, se demande-t-il ? Ils ont
dû les obtenir en Chine à l'endroit d'où ils sont partis, je
Suppose.

1.W. DAvIs

M. SHAKESPEARE : Non.
M. MII CHELL: C'est de là que viennent les Chinois,

bien qu'il puisse arriver que quelquez-uns viennent de San-
Francisco et de quelques autres ports des Etats-Unis. Doit-
on empêcher ces derniers de venir ? Qu'il fasse des réserves ;
qu'il ne jette pas de louche sur la conduite d'une classe de
fonctionnaires anglais qui remplissent leurs fonctions tout
aussi bien que nimporte quel autre fonctionnaire chargé de
la même mission. S'il n'a pas voulu parler des consuls
anglais, il aurait dû dire de qui il a voulu parler.

M. CHAPLEAU: Puisque les honorables messieurs déii-
rent tant encourager l'immigration chinoise, qu'ils propo-
sent, s'ils le veulent, un amendement en faveur de la chose.

M. MULOCK: J'aimerais demander au secrétaire d'Etat
s'il y a, dans ce bill, quelque chose qui empêcherait des
hommes de cette classe de venir ici avec un certificat, et de
changer d'opinion dès qu'ils sont arrivés dans le pays, qu'ils
ont acquitté la douane et qu'ils sont devenus eséidants. Ils
n'ont aucun droit à payer s'ils produisent un certificat démon-
trant qu'ils sont touristes ; il peut arriver que le certificat
leur soit donné honnêtement, mais dès qu'ils ont acquitté la
douane ils sont dans les limites de la ConfMdération et peu-
vent devenir colons. Existe-t-il des dispositions en vertu
desquelles, s'ils changent d'opinions et qu'ils deviennent
citoyens, ils peuvent être obligés de payer l'impôt?

M. CHAPLEAU: Il n'y en a aucune.
Mr. MULOCK: Il devrait y en avoir, je pense.
M. DAVIES: L'honorable secrétaire d'Etat dit que nous

désirons encourager l'immigration chinoise. Quant à moi,
je n'hésite pas à dire qu'en ce qui concerne les marchands
chinois, je désire les encourager, et je pense que le fait de
soumettre les marchands chinois à une pénalité de $50 par
tête lorsqu'ils arrivent dans la Confédération, est un pré-
lude malheureux à l'inauguration du chemin de fer Canadien
du Pacifique, route qui doit nous amener une partie consi-
dérable du commerce de l'Orient, comme on nous l'a promis.
J'espère que l'honorable ministre retirera sa motion, car j'y
suis fortement opposé.

M. GOR DON: En ce qui concerne la Colombie anglaise,
je suis convaincu qu'aucun bill adopté par ce parlement n'a
donné une satisfaction aussi générale que ce bill à l'effet de
restreindre l'immigration chinoise. Quant aux marchands
chinois, les habitants de l'tle du Prince:Edouard n'en ont
jamais vu. La province de l'Ile du Prince-Edouard n'a
jamais été envahie par des immigrants chinois, car s'il en
eût été ainsi, l'honorable député chanterait une chanson
différente ce soir. Je me trompe beaucoup si le peuple de
cette province ne voit pas le danger auquel l'exposent les
honorables messieurs en s'opposant à tout projet ayant trait
à la restriction de l'immigration chinoise.

M. DAV[ ES : Je n'ai pas dit cela.
M. GORDON: Ce bill a été approuvé par les marchands

chinois de la Colombie anglaise, ainsi que par les blancs,
parce qu'nn grand nombre de gens ont été trompés en arri-
vant sur la côte du Pacifique, et à l'achèvement de ces
grands travaux, plusieurs d'entre eux se sont trouvés sans
emploi, et les marchands chinois de la Colombie anglaise
ont été obligé.s de les nourrir. Un marchand chinois m'a
assuré qu'il était non seulement opposé à. ce que l'immigra.
tion chinoise se continuât, mais qu'il était opposé à ce qu'il
vînt d'autres marchands chinois. Un Chinois m'a aussi
appris qu'il y avait Dlu de 500 de ses compatriotes sans
emploi, entre Nanaïmo et Victoria, et qu'il en était ainsi
depuis des mois. or, ai les honorables messieurs de la
gauche désirent voir les Chinois immigrer dans la Confédé-
ration, qu'ils le disent dans leurs propres provinces et s'ef-
forcent d'y amener ces immigrants,
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M. DAVIES: L'honorable m6isieur s'écarte entièrement

de' la question soumise à la Chambre. Il ne s'agissait pas
de savoir s'il devait y avoir une immigration chinoise illi-
mitée dans le pays ni si l'on devatt adopter des disposiLions
pour l'empêcher; il s'agissait de savoir si une classe spéciale
de Chinois, que l'on avait admise' l'année dernière sans la
soumettre à un impôt, devàit être exélue'tant qu'élle n'au-
rait pas payé cet impôt. Le seul argument que l'honorable
monsieur a apporté, serait qu'une classe de marchands très
respectable de la Colombie anglaise, ont aujourd'hui entre
les mains le monopole du commerce chinois et désirent
empêcher d'autres marchands chinois d'y faire le commerce.
Il peut arriver que-ce soit là un ,bon argument aux yeux de
l'honorable monsieur, qui est un monopoleur; mais'comme
je ne suis pas monopoleur, je m'oppose' à cette disposition.

M. le PRÉSIDENT: On propôse d'ain'ender l'article cn
retranchant le troisième paragraphe.

M. SHAKESPEARE: Au premier paragraphe de l'article
7, je demande que l'on Templace le chiffre de $50 par clii
de $100.

M. CHAPLEAU : On 'a déjà fait une'concession à Phono-
rable monsieur relativement aux marchands.

M. DAVIES: Cela ne peut se faire qu'au moyen d'une
résolution.

M. SHAKESPEARE: Il est conforme aux désirs du
peuple de la Colombie anglaise que le montant soit porté à
$100, comme dans les colonies australiennes. Il n'y a pas
que la population de'la Colombie anglaise qui deniande la
chose, mais ,plûsieurs personhes d'Ontario ont parlé dans le
meme sens.

M. VAIL : Les honorables-dépu tés de la Colombie anglai3o
ont dit que cet acte équivaut à une:exclusion presque abAolue
pour l'année dernière. S'il en est ainsi, pourquoi augmenter
l'impôt. Si $50 sont suffisantes pour rendre le bill prohibitif;
pourquoi augmenter ce montant ?

M. SHAKESPEARE : Ce n'est pas la s'aison où les Chi-
nois 'arrivent à la Colonbie anglaise. On fait erreur en
iupposant'que l'inmigration chinoise a cesbé'parce qu'il n'y
a que-quelques Chinois qui sont'ârrivés dans cette province
pendant les dernières semaines. Ils arrivent en plus grand
nombre-à la fin du prihtemps et d'raiit la saison'd'été.

M. DAVIES : Est-ce conforme aux -èglements ?
LE PRESMDENT : L'article est adopté.
Article 16,
M. DAVIES: C'est un nouvel article.
M. CHAPLEAU: C'est exaetement la -même -chose quo

dans le bill, mais cet-article' prévoit 'certains cas qui- na-
vaient 'pas été prévus l'année dernièle.

M. BOWELL : Cet artldle'est inÉéré dans le but do per.
mettre aux'chemins défer et aux bteaurxà vapeur de trans-
porter' des Ch-moià •'d'un port à un autfre part di' pays. Je
vais donner un exemple à l'honorable monsieur. Un certain
nombre de Chinois allaient de New-Yorkotr- de Bston à
San-Francisco, vid le Pont Suspendu, et de là 'par- le Gi-and
Trone ou le Canada-Sud -vid Détroit, et il n'y avait aunn
moyen de les signaler, si Je puis, m'exprimer' ainsi. Cette
disposition du bill a pour butde remédier à cet état dechosesw

Un DEPUTL1 : Ils sont en entrepèt.
M. BOWÈLL: Oui; car le chemin de fer est responsable

des $50 que doit payer chaque Chinois qu'il ne fait pas'des-
cfndre à Détroit ou en d'autres endroits de l'extérieur.

Article 19,
M. DAVIES: Cet article ne semble pas du>4out -ai4on-

nable.
M. BOWELL :- Pourquoi-?
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M. DAViES: il y a deux on trois objections. D'abord,
les Chinois sont ici; nous devons les souffrir. Et cependant,
vous leur faites payer un droit spécial,' et pQur quelle rai-
son ? Pourquoi ces pauvres gens doivent-ils être soumis 'à
payer un idipôt de 81 pàr'tte ? En outre, il s'agít ici de'
l'imposition de pénalités, de sorte que l'aricle devrait être
présenté en comité général.

M. BOWELL: Si l'honorable monsieur a examiné un
peu les lois reatives à l'inscription des habitants d'un pays,
il comprendra que l'on doit'im'poser quelque pénalité à ceux
qui ne se conforment à la loi, si l'on veut remplir les condi-
tions de la loi. Je ne sais pap comment les choses 'se passent
dans la province de l'honorable monsieur, mais dans la
province d'Ontario, à la naissance d'un enfant, les parents,
la nourrice, ou quelque aure, sont dbligés de communiquer
la chose au régistrateur, afin que l'on tienne des registres
exacts; et si l'on'désire tenir un registre exact du nombre
de Chinois qu'il y a maintenant dans le pays et de ceux qui
y arrivent, l'on a jugé à propos d'avoir un système d'enre-
gistrement aussi parfait que possible. Si vous décrétez une
loi déclarant que tout enfant né de parents chinois devra
êtrè inscrit, sans imposer une péialité dans le cas où cette
loi serait violée, naturellement le comité verra qu'il est
impossible de l'appliquer.

M. DAVIES: Il peut'aiiver que ce soit lt-une raison
d'exiger une pénalité à l'époque de'l'enregistrement, -mais ce
n'est pas une raison d'imposer une taxe de $1 par tête. Je
ne' vois pas sur quel principe 'ett&tax6 est basée.

On peùt discuter la quebtion de savoir si élle est trop
élevée ou non, mais je sai's que, dans Ia province -d'Ontario,
l'on doit payer un honoraire 'pour l'inscription.

M WELDON : Ceux qui viennent ici devraient payer
de semblabl'es honoraires, mais je pense qu'il serait injuste
de les faire payer par ceux qu résident dans le pays.

M. BOWELL : Cet article répond à ce besoin. Un ini-
migrant chinois qui arrive dans ce pays, paie un droit
d'entrée de'$50 ; mais l'objet de cet article est de forcer
ceux qui résident déjà dans le pays de se faire insôrire,
aûn que nous puissions suivre leTirs mouvements.

M. WELDON: Je n'ai aucune objèction à ce qu'une péna-
lité soit infligée à celui qui ne se fora pas inscrire; mais
pourquoi imposer une taxe de $1 sur-chaque'Ohiñoià?

KLBOWELL : Vous ne -pouvez vous attendre à ce que
des livres soient fournis et tents sans frais. Si le montant
est considéré comme trop considérable, je n'ai aucun doute
que mon honorable ami le réduira

K.:CHAPLEAU: Je propose de 'modifier- PartiÎl& e
réduisAnt ce 'montant à 0 centins; comme c'était l'année
dernière.

Sur l'article 26,
M. CHAPLEAU L'article 26 prescrit que tout Chinois

dui désirera visiter la Chine avec l'intention de revenir au
Oanada dans un an, pourra demander un certificat de permis
de départ, et si' à son- retour' il présenté ce cerieaài,- fl
obtierndra gratuitement son entrée en Canada. On nous 'a
représent4 que ce système ouvre la porte aux abuq,

Le Chinois qui a l'intention de quitter définitivvraont lé
pays, demande un certificat, et en arrivant en Chine ;e vend
à quelqu'un. Or, comme il est très difficile de disnguer
un immigrant chinois d'un autre,, un grand nombre de
fraudes sont commises, En vue de reméaliqr à cet abus, j'ai
mod:fié l'article de manière à ce qu'il se lise comme suit:

Tout' Chinois, qui désirera quitter le-osnada avet l'intention dénca-
rée d'y revenir, devra donner avia de ctte iptention au eontrbleï,, au
port on lieu d'où il se proposera de faire voile on partir, et rep$ttra au
dit coatréleur'son crtifat' d'insoriptibn et recevra en rempc6merit.
'aur paiemnelit'd'un hoito-frdltrno Piai'fe,- unerÇà''~~~'dé-,
part et de retour.

aette obligation a pour objet dq se procurer u4e Batist uetaortéu
le némnbie de Ohinolu' étabi5 dano le pilé. Dl peut sebler eiitrUU-~
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naire que nous les obligions de faire inscrire leur départ; mais cela est
nécessaire pour seprocurer une statiatique exacte.

Et la personne à laquelle ce certificat sera délivré aura droi, en le
présentant à son retour, s'il a lieu sous un an de sa date, et en établis-
sant son identité à la satisfaction du contrôleur, à la remise du droit
d'entrée qu'il aura payé à son retour, et de se faire rendre son premier
eertificat d'inscription. S'il ne revient pas dans le cours d'un an, son
premier certificat sera annulé.

Le Chinois obtient un certificat de permis de départ et de
retour. Le mattre du navire est responsable du droit d'en-
trée, et paie le plein montant pour chaque Chinois qu'il
amène ici. Parmi les Chinois amenés, il peut se trouver un
ou deux Chinois qui aient des certificats de permis de départ
et de retour, et s'ils établissent leur identité à la satisfaction
du contrôleur, les immigrants qui reviennent avec leurs
certificats, auront droit de se faire remettre le montant du
droit payé pour leur seconde entrée.

M. SHAKESPEARE : La responsabilité imposée à un
Chinois, quand il s'agit d'affirmer quoi que ce soit, est une
petite affaire pour lui, car il peut affirmer tout ce que l'on
voudra. Nous en avons fait l'expérience. L'article me
parait être un peu compliqué, et je crains qu'il ne fonctionne
pas d'une manière satisiaisante. Il vaudrait beaucoup mieux
abandonner entièrement le système des certificats.

M. WELDON: Et les faire payer quand ils reviennent.
M. SHAKESPEARE : Pourquoi pas, s'ils désirent reve-

nir. D'après le système actuel, ils ont vendu leurs certi-
ficats, et spéculé par ce moyen.

Je désirerais que ce système de certificats fût entièrement
aboli. Jusqu'à présent, il n'a pas été satisfaisant. De fait,
ce système a encouragé la fraude. Rien n'empêche que ces
Chinois obtiennent des certificats, et, tout en restant dans
le pays, vendent ces certificats en Chine, ou aux Etats-Unis,
pour la somme de 825 la pièce. Comme ils ne paient qu'un
honoraire de 81.00, ils réalisent un profit, et ceux qui
achètent ces certificats, épargnent $25 sur le droit d'entrée
qu'ils paient. Il est impossible d'appliquer cette disposi-
tion de la loi. Le seul moyen d'y remédier est de retrancher
entièrement l'article concernant les certificats. Le peuple
de la Colombie anglaise, qui est appelé à se'trouver en
contact avec cette classe d'immigrants, désire ce change.
ment, pour cette raison que les Chinois tromperont le gou-
vernement en violant la loi.

M. GILLMOR : Je regrette que mon honorable ami
semble atteint d'une espèce d'hydrophobie à l'égard des
Chinois. Il ne voudrait pas permettre au pauvre Chinois,
qui veut retourner dans son ancienne patrie, de revenir au
Canada sans payer $50 chaque fois.

M. SHANK.MPEARE: Mon honorable ami dit que je
voudrais faire payer 850 au Chinois pour revenir dans ses
foyers. Or, la Colombie anglaise n'est pas le foyer du
Chinois. Il n'amène pas sa famille dans cette province;
mais il vient dans cette province avec l'intention de
retourner an Chine.

M. WELDON: Mort ou vivant,
I. SHAKESPEARE : Oui, mort, ou vivant.
M. GILLMOR: Je crois que ce droit d'entrée devrait être

supprimé entièrement. Il doit répugner à la généreuse
nature du secrétaire d'Etat. Cette imposition doit lui peser
sur le cour, parce qu'aucun homme ne pourrait avoir écrit
un rapport aussi humain et aussi sympathique que le sien
sur les Chinois, et, cependant, présenter une telle législation.
Mon honorable ami ne croit aucument à l'exactitude du rap-
port soumis au parlement; mais cette étude, qui est si
approfondie, est, je crois, bien fondée. Mon honorable ami
ne croit pas un mot de ce qu'il a dit dans ce rapport du
Chinois. Il nous dit que le Chinois n'a ni honnêteté, ni mora-
lité i mais le rapport établit que les mSurs des Chinois sont
aussi pures que celles des frères blancs de l'honorable mon-
sieur, et même beaucoup plus. Ce qui embarrasse mon hono-
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rable ami, c'est qu'ils n'ont pas le droit de vote. Je crois
que le peuple de la Colombie anglaise n'est pas aussi favo-
rable aux Chinois sur ce point.

M. SHAKESPEARE : Oui.
M. GIL LHOR: Il n'y a pas autant d'unanimité.
M. SHAKESPEARE : Prouvez-le.
M. GILLMOR : Le rapport le démontre. Ces marchands

jouissent du caractère le plus élevé sous le rapport de l'inté-
grité, de l'honnêteté, et l'on peut en dire autant des Chinois
en général, et voici un homme qui ne voudrait pas permet-
tre à ses concitoyens-mon honorable ami considère-t-il les
Chinois comme ses concitoyens? Entretient-il une telle
opinion à leur égard ? Cela montre jusqu'à quel point l'es-
prit de parti émousse le sens moral d'un homme.

M. SHAKESPEARE': Ditto.
M. GILLMOR: Je ne crois pas que vous trouveriez un

Chinois qui exprimerait des sentiments aussi dégradants.
S'il en était ainsi, ils seraient pires que je le pense.

M. CHAPLEAU: Comme mon honorable ami en a
appelé à ma générosité et à mon opinion personnelle, je
dirai que si c'était une affaire de générosité et d'opinion per-
sonnelle, je ne serais peut-être pas très favorable à la légis-
lation qui a été adoptée; mais le gouvernement légifère
pour le pays et conformément à l'opinion publique mani.
festée.

M. GORDON: Comme l'un des députés de la Colombie
anglaise, j'aimerais que l'article en vertu duquel des certifi-
cats sont accordés aux Chinois, fût retranché. Le percepteur
de Nanaïmo est un homme du Nouveau-Brunswick, et je
crois qu'il connatt intimement l'honorable monsieur (M.
Gillmor), qui est l'un de ses plus proches voisins en Cham-
bre. Peut-être que les Chinois, quand ils lui ont demandé
des certificats de retour, lui ont-ils d'abord demandé s'ils
pourraient avoir ces certificats pour les envoyer à leurs
amis en Chine, afin de les faire venir au Canada et de les
sauver de la pénalité de $50. Le percepteur leur a dit qu'ils
pouvaient obtenir des certificats aux conditions spécifiées
dans l'acte, et quand il leur a proposé de les soumettre à
l'inspection, d'examiner les marques qu'ils portent sur le
corps, ils ne se sont guère souciés du certificat et de payer ou
non les 50 centins. Si l'honorable député du Nouveau.
Brunswick voyait cette classe d'immigrants dans sa pro-
vince, ses idées humanitaires se modifieraient avant la pro-
chaine élection, -dans l'intérêt de ses propres concitoyens et
de ceux de sa province natale qui sont disséminés dans
tout le Canada.

C'est cette concurrence chinoise qui est- devenue un
embarras pour sa province et toutes les provinces de l'est,
dont les habitants sont privés d'aller chercher du travail sur
la côte du Pacifique. Pour ces raisons, et afin que l'acte
soit adopté et réalise ce que l'on en espère, je préférerais
que les articles 24, 25 et 26, à partir du mot " Acte," dans
la dixième ligne, fussent retranchés i bill. Je ne désire
pas, cependant, insister sur ce point, si l'article proposé par
le secrétaire d'Etat répond au besoin.

M. M[LLS: L'observation faite par le secrétaire d'Etat,
en réponse à mon honorable ami, est un aveu sincère que
les idées exprimées par le bill qui est devant nous, et conte-
nues dans la législation de l'année dernière, n'exprime pas
l'opinion personnelle du secrétaire d'Etat. Il déclare qu'il
a une bien meilleure opinion des Chinois que celle indiquée
par la présente législation, et qu'en appuyant une législa-
tion de cette nature il ag;t plutôt conformément aux vues
des partisans du gouvernement qu'aux siennes.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas dit cela. J'ai fait un aveu,
mais je ne veux pas qu'il soit dénaturé.

M. MILLS: Je crois avoir rapporté exactement le sens
des remarques de l'honorable monsieur. Elles me rappellent
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oe que disait un jour M. Pulteney, un homme d'Etat anglais,
quand il déclarait que les têtes d'un parti ressemblaient
quelquefois aux têtes de serpents, lesquelles sont dirigées
par les queues.

M. HACKETT : Je regrette que l'opposition au present
bill vienne des provinces maritimes. Je rimarque que cette
opposition est suscitée par les représentants de la Nouvelle.
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince.
Edouard.

M. DAVIES: Il n'y a jamais eu d'opposition au bill.
M. HACKETT : Il y a eu beaucoup d'opposition. Nous

avons consacré la plus grande partie de l'après-midi à dis.
cuter un bill qui a été la loi en vigueur pendant la plus
grande partie de l'année.

M. MILLS : C'est pour la perfectionner.
M. HACKETT: L'honorable monsieur ne parait pas

vouloir la perfectionner; mais il paraît vouloir l'entraver
par tous les moyens possibles. Comme je le comprends,
l'objet du présent bill -est la protection du travail desblancs
dans 1 Canada. Le peuple de la Colombie anglaise a souf.
fort excessivement de l'introduction de la main-d'ouvre
chinoise dans cette province, et c'est le devoir des représen-
tants du peuple des provinces de l'Est d'appuyer les repré-
sentants de la Colombie anglaise quand ceux-ci veulent pro-
téger leurs concitoyens de cette province. Que'royons-nous,
ce soir ? Nous voyons les honorables membres des provin.
ces de l'Est, parce que celles-ci sont inaccessibles à l'immi.
gration chinoise, entraver la passation du présent bill.
Ces provinces sont-elles inaccessibles a l'immigration
chinoise ? Les Chinois se répandent de plus en plus dans
le rays ; ils .ne se renferment pas dans une seule loca-
lité ; une fois qu'ils ont mis le pied dans un lieu, vous les
trouvez bientôt ensuite réFandus d'une extrémité à l'autre
d'un pays. Puis, avec 1 ouverture du chemin de fer du
Pacifique, les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard peuvent être enva.
hies par ces Chinois, et quel pourrait en être l'effet ? Nous
avons dans ces provinces l'industrie des pêcheries et les
autres industries qui s'y rattachent. Nos concitoyens sont
occupés à mettre en bottes le homard, le maquereau et autres
poissons, et ai la main-d'œuvre à vil prix des Chinois s'im-
plante au sein de ces industries, nos fils et nos filles seront
forcés d'émigrer dans un pays étranger pour faire place aux
Chinois.

Cependant, nous voyons que des honorables députés s'op.
posent au présent bill pour permettre aux Chinois de venir
librement s'établir dans le pays et s'emparer de la main-
d'ouvre. Mais combien sont silencieux les honorables
députés d'Ontario et de Québec ? Qu'est-ce que font mainte.
nant les chevaliers du travail dans ce pays? Ils livrent une
grande bataille au capital, et ils ont adopté des résolutions
s'opposant au travail chinois; mais où ces chevaliers du
travail sont puissants, où le travail est fortement organisé,
comme dans les cités de Toronto et de Montréal, les repré.
sentants de ces cités ne se lèvent pas pour défendre la cause
des Chinois; mais les représentants des provinces maritimes,
où l'on croit être exempt pendant plusieurs années encore
de l'invasion de l'immigration ohinoise, se lèvent pour défen-
dre les Chinois et croient agir dans l'intérêt de leurs
concitoyens. Je défends présentement les intérêts des
habitants de la Colombie anglaise, et je crois que ce
serait dans l'intérêt général du pays, d'écarter la main-
d'ouvre chinoise. L'honorable député de Charlotte (M.
Gillmor) a insulté les blancs de ce pays, quand il a dit
que les Chinois avaient des mours aussi pures que la popu-
lation blanche. Prétendre que les Chinois peuvent souffrir
la comparaison avec le peuple du Canada, et qu'ils ont des
mours aussi pures, sinon plus, que les blancs de la Colombie
anglaise, ou de toute autre partie du pays, c'est se mettre
en opposition aux faits les mieux établis dans les Etats-Unis

et le Canada, et c'est insulter le peuple de ce pays. J'espère
que le présent bill sera adopté sans autre opposition, bien
qu'une opposition puisse avoir été organisée, et qu'il puisse
être convenu que les députés d'Ontario et de Québec ne s'y
opposeront pas. et que l'opposition se bornera à celle faite
par les repr-éentants des provinces maritimes. J'espère
que l'opposition au bill ne réussira pas; mais que l'opinion
saine de la Chambre appuiera le peuple de la Colombie
anglaise, en excluant autant que possible les Chinois.

M. DAVIES: J'espère que le secrétaire d'Etat ressentira
la semonce qu'il vient de recevoir; et qu'il retirera de suite
le présent article, comme le lui conseille l'honorable député
de Prince (M. Hlackett), qui est entièrement d'accord avec
les repré,entants de la Colombie anglaise.

M. CHAPLEAU: Entre deux choix, je laisserai le bill
tel qu'il est.

M. SHAKESPE&RE: Je voudrais que l'article ft
amendé en déduisant le temps d'une année à six mois.

M. CHAPLEAU :La Colombie anglaise est ai éloignée de
la Chine., En Chine ils sont obligés de voyager à pied.

M. SHAKESPEARE: Je propose que l'on retranche les
mots "une année, dans la 23e ligne de l'article 26, et que
les mots " six mois" y soient substitués.

Le PRÉSIDENT : Je déclare l'amendement perdu. Est-ce
le plaisir du comité que l'article tel qu'amendé soit adopté.

M. SHAKESPEARE : Oui et non.
M. PRÉSIDENT: L'amendement est déclaré perdu.

Est-ce le plaisir du comité que l'article 26 soit adopté ?
M. SHAKESPEARE: Je veux que cette question soit

réglée, et que la Chambre se divise.
Le PRÉSIDENT: J'ai déclaré l'amendement perdu, et

j'ai alloué assez de temps.
M. SHAKESPEAIRE: Vous n'avez pas regardé. Une

douzaine de députés étaient debouts et vous examiniez alors
votre journal.

M. CHAPLEAU: Cela ne peut paraître dans les procès.
verbaux. L'honorable député peut le préparer lorsque l'Ora.
teur sera à son siège. Je comprends le but de l'honorable
député, et je ne le blAme pas.

L'article 30,
M. CHAPLEAU: Je propose de mettre le mot " bonorai.

res " avant le mot " droits."
M. MILLS: Cela me semble contraire aux termes de

l'Union. Vous payez une certaine somme à la Colombie
anglaise, et ai cela est percevable par le parlement fédéral
et fait partie du revenu consolidé, il n'y a pas plus de raison
de le payer à la Colombie anglaise, à part du crédit auquel
elle a droit, que de le payer avec les droits de douanes.

M. SH AKESPEARE: Le gouvernement provincial peut,
de temps à autre, être d'un grand secours au gouvernement
fédéral pour l'application de cette loi, et il.n'est pas injuste,
je crois, de laisser à la province la part mentionnée dans le
bill. Il nous faut toute l'aide possible pour appliquer les dis-
positions de cet acte.

M. GORDON: La Colombie anglaise étant la province qui
a le plus à souffrir sous ce rapport, elle devrait avoir droit
à quelque rémunération.

M. HESSON: Si l'on permet aux Chinois d'émigrer, il
n'est que juste que cette province reçoive quelque compensa-
tion.

M. DAVIES: Pourquoi des compensations?
M. HESSON: Il est décrété que les Chinois auront le

droit d'immigrer en vertu de certains règlements, et il n'est
que juste que la province ait quelque chose à dire au sujet de
a distribution de l'argent provenant de cette immigration.
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Des reçus sontdonnés à certaines personnes sur certains paie-
ments, le gouvernement reçoit l'argent, et si cela a, pour la
Colombio anglaise, un effet aussi préjudiciable que le dit
l'honorable député, il n'est que juste, si l'on insiste sur l'im-
migration, que la population reçoive quelque compensation.
Je crois que la proposition est raisonnable.

M. WELDON: D'après le même principe au sujet du
droit:sur la farine, les provinces maritimes auraient droit à
une rémunération.

M. BESSON: La population des provinces maritimes
pQutýobtenir de la bonne farine sans payer de droits. Nous
pouvons leur fournir la meilleure farine, et j'espère que le
commerce se développera.

M. CHAPLEAU. C'est un article un peu en dehors du
cours général; dans la pratique on donne toujours une
partie aux autorités locales. Dans le cas actuel nous avons
,nécessairement l'aide des offieiers locaux du gouvernement,
et il n'existe aucune disposition à l'effet de les indemniser
de leur aide pour la mise en opération de l'acte. Ce bill a

,on: 'approbation publique dans la Colombie anglaise, comme
le bil[de l'année dernière, et il ne convient pas de faire des
cbangements cette année.

le comité se lève et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

,de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 11.30

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, -13 mai 1886.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈtE.

QUATRIEME RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRES-
SIONS.

M. BERGIN : Je propose, appuyé par M.'Trow, l'adop.
tion du quatrième rapport du comité mixte des impres-
.sions. .En.faisan,t.cette proposition,1je.eczois .qiVil.convient
de dire que la discussion qui a eu lieu sur. ceiapport.l'autre
o ir, en Chambre, s'est répétée devant le comité ce matin, et

le comité a résolu, à l'unanimité, de recommander à - la
Chambre l'adoption de ce rapport. Le comité -a cru .qu'il:
serait contraire à sadignite de consentir, conformément à la

rsuggestion faite, à ce que son rapport soit revieé par le
comité des comptes publics. Nous n'avons pas jugé qu'il
était convenable que' le travail- d'un comité fût revisé par un,
,autre.comité.

Il appartient au parlement du pays et.non à ces comités
.de -eviser le r:apport d'un comité. Le comité maintient

pluas fortement eçqore son opinion, car il.croit que bieu que
,Ie.comité des comptes publics ne .dépasait pas ses pouvoirs
en recommandant que les comptes de cette Chambre fussent

.approuvés par l'auditeur général, et .bien que Ja ,Chambre!
ait approuvé la recommandation du comité. à cette époque,
ce pendant, vour mettre la loi en vigueur, il était nécessaire
d'amender 1 acte concernant l'audition des comptes publics.'

ÀPour toutes ces raisons. le comité a.cru devoir recommander'
-son rapport à la Çbambre, et il n'admet pas quei.la sugges-
tion que cette difficulté n'était due qu'a un simple malentendu
entre deux officiers de la Chambre, l'ait influencé en ,aucune
mnièire.
e.: BLAKE : L'adoption ne peut être proposée aujour-

d'hni sans avis. J.:avais quelque raison de croire que :le
X. KEUSoN

comité déciderait autrement, et comnme il est..déterminé.ý
recommander l'adoption du rapport, je crois que la:Cbambre
devrait avoir des explications sur les raisons d'une décision
d'une telle importance. Je m'oppose donc à cette .motion
sans avis.

M. L'ORATEUR: Sans doute, c'est; une ' motion qui
demande un avis.

M. BERGIN: Je ne crois pas que l'objection de l'hono.
rable député de Durham-Ouest ait raison d'être. =Il était
parfaitement entendu lorsque j'ai retiré ma motion qu'il y
avait avis suffisant.

M. BLAKE : Je nie la chose. Quand y a-t-i.eu avis de
donné ? La question est celle-ci: Quelque membre de cette
Chambre a-t-il donné avis que cette. motion serait :faite
aujourd'hui ?

M. BERGIN: La motion.a été retirée pour-que le-rapport
fût soumis au comité, et que le comité donnât son opinion
sur l'opportunité de la suggestion.

M. L'ORATEUR: «Une motion pour l'adoption .demande
avis comme toute autre motion, ,à moins du consentement
unanime de la Chambre.

M., BERGIN: La session est très avancée.t je coriprends
que l'honorable député de Durham-Ouest tire avantage. des
règlements.de la Chambre pour mettre ce rapport de côté.
Je ne çrois pas que celasoit très, courtois.de sa part.

-M. BLAKE: Je ne. crois pas que Phonorable député -eit
dans l'ordre en m'attribuantde semblables motifs.' Tout ce
que je puis dire, c'est que cette assertion estsans fondement.

.M. L'ORATEUR: Si l'honorable député donne avis pour
demain, je n'ai aucun doute que la Chambre sera alors con.
sentante à considérer le rapport.

M. BERGIN: Si la Chambre consent à cela, je suis pr.êt
à retirer la motion.

M. BLAKE: L'honorable député voudra peut.être retirer
son observation auparavant.

M. BERGIN: Je n'ai aucune objection à accepter la
déclaration de l'honorable député de Durham.Ouest, qu'il
n'avait aucune intention de ce genre; mais il admettra que
les apparences-

M. BLAKE: Je n'admettrai pas cela.
La motion est retiýée.

AMÉLIORATION SUR LA RIVIÉRi ROUGE.

'M. WBITE (Renfrew), -pour M. SoOTT: Le gouverne-
ment se propose-t-il'd'insérer dans le budget supplémentaire
un crédit applicable à l'amélioration de la rivière Rouge aux
rapides Saint-André, de manière à rendre la rivière navigable
pour les -navires des lacs ?.

Sir HECTOR LANGEVIN: Bien que.j'aie répondu .en
partie à cela il y a un ou deux jours, en réponse à une que.
tion posée par un autre député da'Manitoba, je dois dire que
nous avons fait faire une exploration pendant la dernière
saison sur cette partie de a rivière Rouge connue sous le
nom de rapides Saint-André, sur une distance d'envirop dix
milles ; que l'officier qui a fait cet examen a établi .quel
serait le dragage à faire; que cela coûterait au delà de
500,000 ; .puis il a été suggéré, au lieu d'encourir une telle

dépense, de construire des écluses et des çhaussées sur l1e
plan adopté aux Etats-Unis. Pour avoir une estimation de
cela il faudra faire faire un autre examen pendant la saison
prochaine. La question sera ensuite mise'devant le conseiklJo ane puis dire quel sera le résultat des délibérations.

RECENSEMENT'DU 'ANITOBA.

M. SCOTT : Le gouvernement a-t.il l'intention, de faire
Mee., année -le recensement de laprovinced Manitoba?

~M.' CAlìLING: C'est l'intention du gouvernement.
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CASERNES DE LA T2TE-.DU-PONT,.INGSTOf. 1.

M., GUNeT: Le gouvernement se propose-t-il de vendre la
propriété connue sous le.nom de " Casernes de la Tête-du-'

-Pont," à Kingston ? Et, dans ce cas, sera-t-elle vendue au
-moyen de soumission ou par encan public, et sera-t-il publié
des annonces à cette fin ?

:Sir.A.0QLPEE CARON:. Le gouvernement n'a pas l'in-
tentionde vendre cette propriété.

EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS.,

-Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la valeur
totaledes articles de provenance canadienne exportés pen-
dant la période comprise entre le 1er juillet et le 1er avril
des exercices:185 et 1886, respectivement ? et le montant
des articles entiés pour la consommation pendant-les mêmes
périodes.des.dites:années ?

M. BOWELL: La valeur totale .des articles exportés
pendant. les neuf..mois finissant le 31 mars -1885,,est de
$59,782.67 ; pendant les neuf mois finissant le 31 mairs;1886,
elle est.de,857,098,674. . La valeur totale des marchandise a
entrées pour la consommation, laissant de côté la Colombie.
anglaise, pendant les.neuf mois. finissant le 31 mars 1885,
est de $73,665,255, et pendant les-neuf mois .finissant.le 31.
mars 1886, de 872,856,598.

EMBRANCHEMENT DE WINDSOR, N.-E•

M. KINNEY : Quel était larrangement définitivement
conclu entre le gouvernement fédéral et celui de la Nou-
vellc-Ecosse, au sujet de l'embranchement de Windsor, dont
le.premierniinistre de cette province a fait mentiondans.son
adresse à;la lgislature, le 4 courant, comme n'étant. pas
désagréable au., gounernement de la Nouvelle-Ecosse ?

M. THOMPSON T En l'absence du ministre deschemins
de fer, je dois-dire qu'aucun arrangement n'a été définitive-
ment conclu entre le gouvernement fédéral et le gouverne.
ment.de la;Nouvelle-Ecosse au, sujet de lembranchement de
Windsor. Je n'ai pas vu le discours du premier -ministre
de la Nouvelle Ecosse, dans lequel il est question de ce sujet.
mais je rrois qu'il voulaitfaireallusion à :un ar.netédu on-
seil qui fut envoyé au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
aprèsavoireté adopté ici, et qui contenait en substance que
si des arrangements satisfaisants étaient faits par le gouver-
nement -de <la Nouvelle-Ecosse pour la -consolidation des
chemins dewfer de -l'Ouest, et en vertu desquels l'on pourrait
acquérir les chemins de fer des Comtés de-l'Ouest, et- le che-

,min de fer Windsor-etAnnapolis; dansce cas 'embranche-
ment de Windsor pourrait être cédé aux propriétaires des
chemins de, fer- ainsi consolidés. ou oau gouRernement de* la
Nouvelle-Ecoss ;.etaulieu de,l'abandon eelaicompagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, conformément.aumsta-
tuts, le gouvernement pourrait accepter l'indemnité du gou-

-vernementde la NouvlleEcosse.

MIGNE.DLRECTE ENTRE. MONTRiAL. ET
- ALiISBURY

M. KIRK : Le - gouvernement a-t-il passé -un contrat
avec quelque personne ou compagnie pour la construction
du chemin de fer de la ligne directe entre Montréal et.Salis-
bury,-vid Frédéricton, ? Ti oui,, avec qui ? Lecontrat sera-
t-il déposé sur leý'bureau' pendant la ;pirésente session ?

M. THOMîPSON: ;"Oui ; ..uncontrat-a .,té, passé avec-la
compagnie de l'Intercolonial, idont --f. Duncan McIntyre
est pieident. . Je ne crois; pas que ces adocuments :soient
mis devant la,Chambre pendant cette session,à Amoins d'êtré
demandés.

.IMmIGRATION. CH.INOISE.

'M CIIAPLEAU: Je propose la troisième lecture du
bill (nQ 106) à l'effet de restreindre et réglementer l'immi.
gration chinoise en Canada.

M. MITCH ELL : Je m'oppose à cela et je donne avis à
la Chambre que lorsqu'il sera présenté pour sa troisième
.lecture, je proposerai l'amendement suivant:

Que le bill-ne soit pas lu pour la troesième fois, mais qu'il soit renvoyé
en comité général, -afin d'amender le para griphe (ci? de la clause 5, en
retranchant les mots "trois mille," et la remp açant par le mot
"mille."

Comme il peut se faire que quelques députés aient été
absents lors de la discussion, je dois dire que la raison pour
laquelle je m'oppose A cet article est qu'il accorde$83,00'0 par
année à un interprète chinois. Comme l'objet de la législa-
tion sur la -question chinoise est d'exclure les :Chinois du
Canada, je crois que cette somme pour un interprète chi.
nois est-tout à fait hors de proportion.

C'est-presque le traitement donné à un sous-chef d'un
département officiel qui contrôle des dépenses de cen-
taines-de mille piastres; c'est le tiers de ce que reçoit un
-membre-de cabinet; c'est tout à fait disproportionné aux
devoirs à remplir, et l'un des ministres a admis que ces
devoirs avaient été remplis parun commis de la douane, qui
reçoit un salaire de 8600 par année. Il est presque inexpli-
cable pourquoi la loi serait amendée de manière à donner an
gouvernement le pouvoir de nommer un interprète chinois
avec un salaire de 83,000. Il se peut que l'intention ,du
gouvernement soit de créer une place pour quelqu'un qu'il
désire caser strement et confortablement pour le reste de
sesjours; maiseat égard à.'état ifinancier. du-pays iet-aux
dépenses énormes qui se font, nous .devons conclure-qu'un
pareil fonctionnaire est:presque entièrement inutile, vu sur-
tuut que nous avons.l'intention d'exclure ces gens du pays.

M. L'ORATEUR : Appelez les députés.
M. CH-APLEAU: M. l'Orateur, l'honorable député est

surpris--
.. KITHTELL : Je soulève une question d'ordre. - les

dépates.n'ont ils.pas été, ppelés.?
--M. L'ORATEUR : L'honorable ministre -s'est levé avant

que j'eus demandé d'appeler les députés.
M .CHAPLEAU : L'honorable' député est surpris et

demande pourquoi l'on amenderait le bill.de l'au dernier .n
y insérant un article pourvoyant à un salaire pour ce fonc.
tionnaire, l'interprète chinois. -Je n'ai pas demandé d'amen-
der le'bill de cette manière. La mesure dont la Chambre
est saisie et qui est une refonte. du bill de Pan dernierne
modifie rien sous ce rapport, vu que le même montant alété
voté l'an dernier, de sorte que ce n'est pas une - nouvelle
législation ni une nouvelle dépense. Je pourrais.comprendre
cette partie du discours de l'honorable 'député' dans laquelle
il a dit qu'il a transpiré au cours dece débat que.l'an dernier
les fonctions d'interprète.ont été remplies -par un membre
du service civil, un émployé du departement.de la douane,
et queses services n'ont .coût* queg quelques centaine. de
piastres en sus de son salaire. . Le N ministre des ouanes
m'informe qu'un employe dudépartementde ladouane anété
accidentellement nommé avec un salaire de:$l,509, remplis-
sanit lesfonctions d'interprète parce qu'il peut dans le mnoment
remplir ces fonctions, -ePeut-il "les-remplir -parfaitement ?
Peut-il les remplir complètementf?;.Peut-il!eontipner ded"es
remplir ? Nous l'ignorons. .N.ous disons que dans .le. ca&où

-le gouvernement'aurait·-besoin-ce qui peutrarr-iver en aucun
temps-des services d'un interprète. la.saleiremodevait

ipas dépasser .83,000 ; o'est-à.dire ,quan.sslaire. n'exeédant
pas 83,000 soit mis dansIe statut, et le gouvernement pourra
nommer M'ffioier avec un -salaire-moindrejcQm nous
-avons:pu heureusementleefre-'anidernier.
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Si le gouvernement est obligé de s'assurer les services que vient de proposer mon honorable ami de Northumber.

d'un interprète venant de la Chine, d'après les informations land (M. Mitchell). Lorsque le département des douanes
quo nous avons nous ne croyons pas que la somme de 83,000 fut chargé d'appliquer cette loi relative aux Chinois, j'étais
soit excessive pour payer ses services. Il est très facile de sous l'impression qu'elle pouvait être appliquée par les em-
dire que l'on peut obtenir rs services d'un interprète pour ployés de la douane sans aucun employé supplémentaire.
un salaire moindre sans prendre la peine de s'assurer des Conformément aux pouvoirs accordés par la loi j'ai lancé
faits. Nous avons porté le chiffre à $3,000, parce que, un ordre comportant que tous les percepteurs de la douane
d'après les informations que j'ai pu recueillir moi-même, du Dominion seraient regardés comme contrôleurs. J'ai
nous avons cru quc cu n'était pas excessif et que nous ne donné instruction au percepteur de Victoria de nommer un
pouvions pas obtenir un bon fonctionnaire pour un salaire commis pour l'aider à faire l'ouvrage qui retombait sur lui
moindre. Si nous pouvons en obtenir pour 81,500, le mi- au sujet de l'immigration chinoise, de la délivrance de certi.
nistre des douanes, qui n'est pas connu pour être extrava- ficats, et pour servir d'interprète entre les Chinois et les
gant dans les dépenses de son département, en engagera un employés de la douane. J'ai cependant constaté que cela
pour 81,500, ou pour moins, s'il le peut. Je n'ai qu'à ajou- ne serait pas satisfaisant et qu'il était nécessaire de nommer
ter, si mon honorable ami parlait contre l'immigration des un interprète, et j'ai constaté que le salaire le moins élevé
Chinois dans ce pays, et que sa motion fût faite pour blâmer qu'il fallait payer à un homme compétent était de 81,500.
le gouvernement de permettre l'introduction du travail chi- Mais craignant qu'il n'aurait pas assez de besogne à faire
nois dans le pays, que cet article autorise le gouvernement comme interprète chinois, j'ai exigé qu'il agirait en même
à s'assurer les services d'un bon interprète, d'un bon fonc- temps comme commis de la douane, qu'il s'occuperait entière.
tionnaire, pour prévenir les fraudes qui ont été découvertes, ment des factures arrivant de la Chine, et de toutes
je crois, dans les rappor te des immigrants avec les autorités les transactions avec les marchands chinois et autres faisant
de la Colombie angIaibe. C'est pour la sûreté de l'ouvrier, des importations de ce pays.
c'est pour la sûreté du public de la Colombie anglaise que Si l'amendement était adopté, il faudrait renvoyer cet
tous croyuns nécessaire d'obtenir les services d'un fonction- homme, et il serait impossible d'on trouver un pour un
naire parfaitement. compétent. Je ne sais pas ai nous pour- salaire moins élevé. Je dis impossible parce que j'ai fait
rions obtenir un fonctionnaire pour un moindre salaire. toutes les démarches nécessaires pour m'assurer les services
J'espère que nous le pourrons, et dans ce cas,vu la confiance d'une personne compétente, et le salaire le moins élevé qu'il
qui a été accordée au gouvernement l'an dernier, nous le ait fallu donner à un homme instruit et comprenant la
ferons pour une somme moindre. J'espère que mon hono- langue, a été de 81,500. Si la Chambre songe que l'appli-
rable ami ne demandera pas un vote sur une question de ce cation entière de ce bill ne coûtera pas au pays plus de trois
genre. à quatre mille piastres par année, je crois que les honora.

M. BLAKE: Je croyais, l'an dernier, que cette somme bles députés pourraient accorder au gouvernement quelque
était extravagante. Mon opinion se trouve confirmée par discrétion, qu'ils pnurraient lui accorder la mêine dicré:ion
ce qui s'est passé depuis le vote de l'an dernier, et en consé- que par le passé, et laisser passer la motion. Je puis
quence je devrai appuyer l'amendement. assurer aux honorables députés que l'on n'a pas l'intention

d'augmenter les dépenses, et qu'il n'est, à ma connaissance,
M. DAVIES: Je ne crois pas que le secrétaire d'Etat aucun employé du gouvernement, ni aucune autre personne

soit justifiable d'insinuer que celui qui remplit actuellement qni ait demandé cet emploi en pour qui le gouvernement
les fonctions d'interprète n'est pas compétent parce que désire créer une position.
l'honorable député de Victoria a déclaré délibérément à la
Chambre, hier soir, que les juges de la cour suprême avaient M. MITCHELL: M. Trutch ne l'a-t-il pas demandée ?
reconnu la compétence de ce fonctionnaire, et qu'il était M. BOWELL: Non.
parfaitement compétent. La Chambre a pu être justifiable
l'an dernier de consentir tacitement à ce salaire énorme de M. MITCRELL: J'en suis heureux.
$3,000 pour un intei prête, paice que i ous avons agi sur M BOWELL: Et je ne sache pas non plus que I.
l'assurance des ministres que l'on ne pouvait obtenir un Trutch soit capable de servir d'interprète. M. Trutch n'a
homme compétent pour une somme moindre. Mais ce qui jamais, a ma connaissance, demandé cette position, et je ne
ù'est psdpui a prouvé que l'on pouvait obtenir, et que sache pas, encore une fois, q'il ait l'instruction ou les qua-
l'on avait obtenu les services d'un homme compétent pour lités nécessaires pour remplir cette charge, s'il était nommé,
beaucoup moins, et je ne crois pas que la Chambre soit justi- ou s'il la demandait, ce quil n'est pa du tout probable qu'il
fiable maintenant de voter une somme trois fois aussi élevée fasse
que celle nécessaire pour payer un interprète compétent,
comme l'a prouvé ce qui a ou lieu l'an dernier. Le mon. M. VA: Je crois que si cet amendement était adopté
tant du salaire n'affecte pas l'objet de l'acte. On a dit que je pourrais suggérer un moyen de surmonter la difficulté.
la politique du gouvernement et l'objet de l'acte étaient d'ex- M. BOWELL: En vous nommant?
clure absolument les Chinois, et la besogne qu'il y aura à M. VAIL: Eh bien, il est probable que je comprends au-
faire sera très légère, et, comme l'a très bien fait remarquer
l'honorable député de Huron, hier soir, si le titulaire actuel
abandonne sa position et que le gouvernement ne puisse . BOWELL: Si vous n'en savez pas plus long que moi,
trouver un homme compétent dans la Colombie anglaise, vous ne seriez pas apte à remplir cette position.
il ne serait pas difficile de s'en procurer un dans un des M. VAIL: Si celui qui a servi d'interprète doit remplir
ports de la Chine avec lesquels nous avons eu un traité, deux charges, je crois que le meilleur moyen serait de lui

M. MITCHELL. L'honorable secrétaire d'Etat- donner 500 comme employé de la douane, et les 81,000
M. L'ORATEUR: A l'ordre. que l'on propose actuellement de voter comme interprèteM. des Chinois. Je ne suppose pa qu'il arrive de la Chine du-
M. MITCHELL: Ne puis-je répondre? rant l'année un g nmre de navires avec des immi-

M. L'RATER: Nn. gants et je ne crois p as que cet interprète aura beaucoupM. L'ORATEUR: Non. gat
M. MITCHELL: J'en suis fâché. à faire. La somme de S3,000 que l'en se propose de voterest plus. que le traitement que reçoivent en général les juges
M. BOWELL: Je désire faire remarquer à la Chambre de comtés des provinces, et je crois pas C'est une somme

gu'il est absolument impossible d'obtenir les services d'un excessive et que l'on peut raisonnablement la regarder comme
inte rète compétent pour le salaire fixé dans l'amendement 1 telle. C'est à mille piastres près autant que le traitement go-
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cordé actuellement aux juges de la cour suprême de la Non-
velle-Ecosse, et c'est tout à fait disproportionné aux devoirs
que ce fonctionnaire sera appelé à remplir.

Je ne désire pas que le montant soit réduit au-dessous de
ce que le gouvernement a nécessairement besoin pour se
procurer les services d'un homme compétent ; mais je dis
que nous adoptons dans cette Chambre une coutume absurde
en votant deux ou trois fois les sommes réellement néces-
saires pour subvenir aux dépenses du service public et en
disant au gouvernement: nous avons une parfaite confiance
en vous; nous ne Fupposons pas que vous dépenserez plus
qu'il n'est réellement nécessaire, et nous allons voter trois
fois le montant dont ;nous avons besoin. Je crois que c'est
une très mauvaise coutume, et le plus tôt nous l'abandonne-
rons le mieux ce sera. Je vais certainement voter pour
l'amendement, avec l'entente que l'on devra d'abord em-
ployer un homme compétent, et ensuite qu'il devra recevoir
pour ses services une rémunération convenable. Je crois
que nous pouvons raisonnablement nous attendre, si cet acte
doit être de quelque utilité, que le nombre des Chinois qui
immigreront dans ce pays sera beaucoup moindre qu'il ne
l'a été l'an dernier, alors qu'ils n'étaient pas soumis à ce
droit. Hier soir, plusieurs honorables députés ont dit au
sujet de cette question, que le nombre des immigrants chi-
nois avait considérablement diminué en conséquence du bill
que nous avions passé l'an dernier-que de fait il n'y avait
eu aucune immigration depuis deux on tr ois mois. Dans
ces circonstances, je crois que le secrétaire d'Etat ne devrait
pas insister sur la demande de ce montant.

M. MULOCK: Le ministre des douanes a dit que l'on ne
pouvait s'assurer les services d'un interprète pour moins de
83)000.

M. BOWEhL: Je n'ai pas dit cela.
M. MULOCK: Mais le secrétaire d'Etat n'appuie son

assertion d'aucune preuve démontrant que ces 83,000 soient
nécessaires. Il ne dit pas que ce ne soit pas assez ou que ce
soit trop, mais il affirme simplement qu'il a pris des infor-
mations à un endroit où l'on ne peut trouver d'interprètes -
il n'a pas pris d'information là où l'on peut trouver des
interprètes-et je crois qu'il demande à la Chambre, sans
fournir aucune preuve, de déclarer qu'il faut $3,000. étain-
tenant le secrétaire d'Etat dit: Je ne sais pas s'il faut 83,000,
mais confiez nous l'argent et nous serons aussi économes que
possiblo. Est.ce que sa conduite passée justifie sa prétention
d'économie ? L'année dernière il nous a demandé de lui don-
ner un peu d'autorité, lorsqu'il a présenté à cette Chambre
un bill pour lui donner le pouvoir de nommer une foule d'exa-
minateurs, et ainsi de suite, relativement à l'acte du service
civil, et qu'a-t.il fait? Il a dépensé durant l'année tout
l'argent que nous lui avions voté, et môme plus, et aujour-
d'hui il en demande encore. Il nous demande de nous fier
à lui. Eh bien, je ne me fierai à lui pour rien, puisqu'il ne s'est
pas montré fidèle dans un cas. Le ministre des douanes dit
que ceci coûtera $1,000, peut-être $2,000, 83,000 ou 84,000,
et l'on demande au parlement, sur un pareil témoignage-
non un témoignage, mais des déclarations vagues,- -de mettre
l'argent du public entre les mains du gouvernement. Pour
ma part je crois que la proposition est complètement injus-
tifiable, et elle prouve au delà de tout doute la manière
imparfaite dont le gouvernement actuel conduit la législation
dans cette Chambre.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mitchell.
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L'amendement est rojeté.

M. SHAKESPEARE: Je propose que ce bill ne soit pas
la maintenant pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé
au comité général pour l'amender en en retranchant les
articles 24, 25 et 26. Ces articles se rapportent à la déli-
vrance de certifloats aux Chinois qui signifient leur intention
de quitter le pays. On a constaté qu'ils se procurent ordi-
nairement ces certificats non pas dans le but de quitter le
Canada, mais pour les revendre. Des gens allaient trouver -
l'officier de la douane, dont ils se procuraient un certificat
pour une piastre, et le revendaient $20 à 25 à un ami demeu-
rant aux Etats-Unis ou en Chine. De sorte que celui qui
achète le certificat réalise également un profit de 824 à $25.
Cette coutume n'est rien moins qu'une fraude, et il est inutile
-d'avoir un pareil article dans le bill à moins qu'on ne puisse
le mettre à exécution, et je suis certain d'après ce qui a eu
lieu dans le passé qu'il est impossible de légiférer au sujet
de Chinois comme on propose de le faire au moyen de
ces articles. C'est pour cette raison que je propose de
retrancher ces articles, afin qu'aucun certificat ne soit déli-
vré aux Chincis qui signifient leur intention de quitter le
Canada, mais qu'ils soient tous mis sur le même pied, de
f.1çon que tous ceux qui viennent au Canada aient à pîyer
850 chacun.

M. CHAPLEAU: L'honorable député verra de suite que
sa proposition donnera lieu à des injustices. Il y a au
Canada un certain nombre de Chinois qui se livrent au com.
merço Vn f'letre eux povRrait avoir besoin d'alle ou
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Chine pour ses affaires légitimes; un autre pourrait être'
obligé d'y aller pour ramener des membres de sa -famille ;,
et ces Chinois qui sont devenus citoyens de ce pays et qui
ont besoin d'aller passcr quelques mois à l'étranger pour
affaires légitimes seraient obligés de payer une seconde taxe,
bien qu'ils soient résidants ou citoyens du Canada, si
l'amendement était-adopté. Tout, résidant chinois quir a
droit de rester ici etqui désire quitterIle Canada, est oblige
de faire enregistrer son nom avant' de'. partir, à déeaut de
quoi Eon certificat sera annulé et il sera de nouveau consi-
déré comme étranger. Mais après avoir fait enregistrer
son nom, il ne peut s'absenter pendant plus de 12 mois, et
lorsqu'il revient,-et ceci démontre la rigueur de la mesure
proposée-même-dans les 12 mois. et qu'il a son certificlit
de retour, il est -obligé de payer lorsqu'il rentre dans- le
Canada. Si, après son retour et ce-second paiement' il se
présente devant le contrôleur et prouve son identité, il aurS
droit au remboursement des 850 qu'il aura payées une deux-
ième fois. L'Eônorable deputé ditqu'il y a beaucoup de
substitutions de. personnes dans l'exercice du privilège
d'obtenirdes' eettifiêats pour quitter'-le pays. Mais les
différentes restrictions et les différents modes de constater
l'identité des immigrants sont maintenant si rigoureux qu'il
serait) resque 'impossible de commettre des fraudes, et' lai
tAche e prouver que la personne est la même qui a quitté
le pays dans les douze mois retomberait sur l'immigrant;
l'officier devra être convaincu que la personne arrivant'est
la mme que celle mentionnée dans le certificat avant de lui
remettre les -$50. J'espère que l'honorable député n'insisi
tera pas sur son amendement ; dans tous les cas je ne crois
pas que l'on puisse y acquiescer.

M. GORDON : Lors de la première lecture du bill j'étais'
sous l'impression qu'il pouvait être amendé avec profit;,
mais apiès avoir entendu les amendements faits par les
honorables ministreshiersoir je suis prêtà l'appuyer, croyant
qu'il aura l'effet désité. Si un Chinois peut recouvrer de
l'oflicier'de la douane ses $50, il fera bien, vu que les com-
morgants ont beaucoup de peine à se faire rerpettre 850 ou
$10 par le gouvernement. J'appuierai en conséquence le
bill tel que présenté par l'honorable ministre ; et je deman-
derai à mon honorable ami de'retirer son amendement.

la menmdent est rejeté sur division, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n 9 1) pour amender de nouveau l'Acte des Terres
Fédérales,1883.-(M. White, Cardwell.)

TAUX DB L'INTÉR2r DANS LA COLOMBIE
ANQLAIS S

ML. THOMPSON: Je 'prpoela deuxième lecture dau
ih(n 22) concernant Ii ntérêt dans la~ provinos de la

CMOlmbie anglaise.
M BLAKR : Epliquez.
M. THOMPSON. La province de la Colombie anglaise

n'a aucune loi réglementant la question de l'intérêt. ce
bill; comme la Chambre le sait, j'en suis -sûri vu ce'qui a eu
lieu l'autre.jour, a été présenté par un des députés de cette
province; et il a pour objet de fixer le taux de l'intérêt
lorsque le taux n'est pas stipulé. La proposition. faite est
quelque peu exceptionnelle. Elle est faite à raison -de ce
que l'on considère être la condition. exceptionnelle -des
affaires de cette province, car elle prescrit que le taux sera
de 8 pour 100-en l'absence de toute convention, et quelors-
qu'on obtiendra jugement sur un contrat par lequel ·les
parties auront stipulé par écrit que 'l'intérêt à être payé
excèdera 8 pour 100 par année, le montant acëordés par -tel
jugement portera intérêt au taux convenu, lequel' ne devra
cependant pas dépasser12 pour100 -part aunée "Voilàles

M. Cz4prnv

dispeitions -dut bill, et comme il parait raisonnable "que
que dl'e5diesitions soient éablies à ce: sujet'il -et6
convenu que le bill serait placé parmi les ordies du god*er.
nement. Quant au taux mentionné dans- le 'bill, c'est une
questiOride' détail qui pourra être explilùué eritomit&'

M. MILLS Je crois que l'on s'écarte ici du principe
sacré du i'uniformité dont nous avons tant entendu parler
durant la précédente session. Le bill décrète que lorsque
le taux de l'intérêt ne sera pas stipulé, il sera de 8 pour 100"
parannée-2 pour 100 de plus que dans le reste de la don-
féderation.

M. BAKER (Victoria): Dans la provinceýde la Colombie
anglaise, comme, chacun le sait je crois, tout est beaucoup
plus'ber que dans l'Est du Canada, et 8 pour 100 dans-la
Colombie anglaise equivalen t réellement- 6 ponr 100 dans'
les provinces'de l'Est

M. MILLS: Cornmnt»cela?'
A. BAKgR: Si les meilleurs commerçants de 'eü p

vince vont à une banque, ils ne peuvent retirer plus que le
montant de leurs dépôts sans payer 8 pour 100 par 'anée.'
Il arrive souvent qu un homme puisse rendre service à"un
autre en retirant plus que son dépôt, et en lui laissant avoir
une certaine somme d'argent pour le recouvrement de
laquelle il peut plua tard être obligé de le. poursuivre, en
égard à des revers éprouvés par l'emprunteur., Je.,crois
qu'il n'est que raisonnable dans ce cas qu'il reçoiv e le même
taux d'inté;ét sur son jugement qu'il est obligé-de pfayr au
banquier de qui il a emprunté l'argent.

M. BLAKE: Il y a plus loin une propositiin-horriblde
12 pour 100.

M. BAKER (Victoria): L'article 2 prescrit qpe lorsqu'un
jugement est rendu le taux d'intérêt à payer nexciera pas
12 pour 100 sur le montant' alloué parie :jagahb, blah
que les parties aient'pu stipuler un taux plus élevé-le twau
stipulépipeu"être de 16 ou même de 24 pgal.100ooiddl
arrive quelques fois dans la Colombie ang1wis.

M. BLAKE: Cela arrive-t-il.
M. -BAKER (Victoria)': Oui; j'aimerais "à voir. qublqués-

uns d'entre voùs dans la Colombie anglaise.
M. BLAKE: Si nous avions à empruhtezr d -l'a en

24 pour 100 pour payer nos frais de voyage, comnt
pourrionà-nous jamais revenir de là'

M. BAKER: Il vous faudrait vivre avec ,lintérêt de vos
dettes.

La motion est adoptée, le bill la pour la deuxième fois et
la Chambre se forme en-omité général rle bil.

Encomité.>

Sur l'article 1,
M. BLAKE: Je.puis dire que lorsque-bous avons adopté

des règlements A peu près,semblables, danw l'anciennu pro-
vince du Canada, l'état dès choses ressem blait eaucoup: 4
celui que l'honorable député, de Victoria ( Bàier),a.dit
exister dans la Colombie anglaise. Le taux de l'intarêt que
l'on exigeait ordinairement dépasssait beaucoup 6 pour'100;
et l'adoption dans les cas où il n'y a pas, de convention des
mêmes limites que dans les autres cas ne parat pas 'entra-
ner de difficultés très sérieuses. , Et ce qu'il faudra ceoera
que les gens stipulent' le taux qu'ils voudront recevor en
sus de 6 pour 100 ; et il est certainement incommode d'éta-
blir des lois différentes pour ýréglementer l'intérêt,,dan6gles
dillérentes provinces., Il semble. déraisonnable, s'i[ 4oit'se
faire des transaotions commerciales entre deux provinOg
que les gens soit obligés de s'enquérir' quel est le ÏAU'"de'
l'intérêt dans uurprovince comparé"A"celui de
'vince. En outre l'hönorable' député doit songer que le
chèvement du chemin de fer du Panicque 'candi
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l'affluence de toutes les bonnes choses qu'il comporte , e
qu'il comportera, y compris les capitaux, vont bientôt tirei
cette provinco de la famine de capitaux qui influe tant sui
le taux de l'intérêt. Si le taux doit être plus élevé, que
les parties le stipulent, mais que le taux soit le même qu'ail
leurs.

. BAKER (Victoria): Je ne puis donner une meilleure
raison à l'appui de cette proposition que celle que j'ai déjà
alléguée. Je crois savoir mieux peut-être qu'aucun hono-
rable membre de cette Chambre ce dont nous avons besoin
dans la Colombie anglaise sous ce rapport, ayant été consi.
dérablement mêlé à des transactions commerciables depuis
14 ans ; et faisant partie de la Chambre de Commerce de
cette province, je crois connattre passablement nos besoins.
Si je n'avais pas une assez bonne idée que 8 pour 10U dans
la Colombie anglaise équivalent à peu près à 6 pour 100 dans
Ontario, et que je n'eusse pas pensé pouvoir convaincre la
Chambre par mes explications, je n'aurais pas présenté le
bill. Toutefois je ne veux pas insister, et si les honorables
députés ont de la répugnance à placer la Colombie anglaise
sur le même pied que les autres provinces sous le rapport
financier, je dois me soumettre à leur décision, bien que je
le fasse avec mauvaise grAce.

M. THOMPSON : Je propose que le mot " huit," dans le
premier article, soit retranebé et remplacé par le mot "six."

L'amendement est adopté.
M. THOMPSON: Je propose que les mots "<par écrit,"

dans la huitième ligne, soit biffés.
L'amendement est adopté.
Sur l'article 2,
M. BLAKE: Quelle est la loi générale à ce sujet?
M. THOMPSON: La disposition actuelle que l'on pro.

pose d'abroger, c'est que la cour pourra allouer le taux d'in-
térêt qui pourra paraître juste et raisonnable, mais le taux
ne devra pas exceder 1 pour 100 par mois.

M. BLAKE: Quelle est la disposition dans les autres pro-
vinces?

M. THOMPSON: 6'pour 100.
V. BLAKE: De sorte que nous avons ici la même ques-

tion-pourquoi le malheureux débiteur serait-il obligé de
payer plus dans la Colombie anglaise que dans les autres
provinces ? L'honorable député désire-t-il particulièrement
qu'il paie jusqu'à 12 pour 100 ?

M. BAKER: Si le débiteur a consenti à payer plus que
12 pour 100, cette disposition a pour objet de le libérer avec
12 pour 100 dans tous les cas.

M. THOMPSON: L'objet de l'article est de réduire le
taux lorsqu'il en a été stipulé un plus élevé.

M. BLAKE: Il n'y a pas de disposition de ce genre dans
les autres provinces.

M. TaIOMPSON: Non, je ne le crois pas. J'ai mal com-
pris la question.

M. BLAKE : Dans les.autres provinces on s'en tient au
contrat, quel qu'il puisse être. Qu'est-ce que l'honorable
ministre a à dire au sujet de cette disposition exceptionnelle
pour réduire le taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise?

M. THOMPSON: Je comprends que la difficulté c'est
que dans certains cas les parties stipulent des taux très
élevés, et cet article a pour objet d'empêcher que l'on en
exige le paiement.

M. BLAKE : C'est soulever toute la question de la loi
relative à l'intérêt, parce que dans certaines parties du
Canada on stipule des taux d'intérêt très éleve, et on en
exige le paiement,

]LOU

t Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est avec beaucoup de
r crainte que j'ose émettre une opinion sur une question d'un
r caractère aussi purement légal; mais j'étais sous l'impression,

que les députés appartenant au barreau peuvent peut-être
, confirmer, que dans Ontario, dans tous les cas, nos tribunaux

n'ordonneraient pas le paiement d'un taux excessif d'intérêt
sur une dette sur laquelle ils se prononceraient.

M. BLAKE : Qu'est-ce qu'un intérêt excessif ?
Sir RICkLARD CARTWRIGHT: Je crois avoir entendu

parler de cas où l'on n'a pas autorisé le paiement de taux
très élevés, de 15 à 20 pour 100.

M. THOMPSON: Il me parait raisonnable de faire une
restriction comme cellei. Dans la province de la Nouvelle.
Ecosse, on ne peut exiger plus que 10 pour 100. Excepté
dans un cas, où il est prescrit qu'en l'absence d'une conven-
tion le taux sera de 6 pour 100; la loi concernant l'intérêt
est très peu conforme dans les diverses provinces. .

M. BLAKE: La loi actuelle de la Colombie anglaise fixe
le maximum de l'intérêt à 1 pour 100 par mois, savoir, 12
pour 100 par année, ce que l'on propose actuellement.
Quel changement y a-il ?

M. THOMPSON : La disposition actuelle stipule qu'en
l'absence de tout contrat, la cour pourra accorder des dom-
mages à un taux n'excédant pas 12 pour 100. Cette dispo.
sition est à l'effet de mettre ce taux à 8 pour 100.

M. BLAKE. Mais il y aussi une disposition décrétant
un taux de 12 pour 100. Que dit la loi, dans la Colombie
anglaise, relativement au jugement dans une cause, où plus
de 12 pour 100 ont été accordés ?

M. BAKER: Quel que soit le taux stipulé, si c'est 24
pour 100, il porte jugement.

M. ORTON: Si je comprends bien, l'idée est de rendre
cette loi-là semblable à celle d'Ontario, où, S'il n'y a pas
d'intérêt de stipulé, le taux ne peut pas excéder, 6 pour 100.
Pourquoi serait- il 8 au lieu de 6 dans la Colombie anglaise?

M. MILLS: Afin de rendre cet article conforme à celui
que nous avons déjà amendé, je suppose qu'il faudrait sub.
stituer le chiffre 6 au chiffre 8, dans la deuxième ligne.

M. DAVIES: Alors vous aurez l'anomalie que si un
homme donne un billet de 20 pour 100, après le jour du
jugement il ne vaudra que 12 pour 100.

M. THOMPSON: Après l'adjudication du jugement, le
taux ne sera que 6 pour 100. Je propose que dans la
deuxième ligne on substitue le chiffre 6 au chiffre 8.

M. MILLS : Après le jugement, l'intérêt est perçu d'après
le jugement et non d'après le contrat. L'article, tel qu'il
est, accorde un intérêt quelconque, jusqu'à 12 pour 100, ce
qui fait, je crois, une règle tout à fait différente de celle qui
existe dans toute autre province.

M. BLAKE: Nous devons considérer si no'us devons
accepter un règlement applicable à une province et non aux
autres. Pourquoi n'adopterions-nous pas le même principe
pour toutes les provinces ?

M. WELDON : Dans presque toutes les provinces le mon-
tant est perçu au taux d'intérêt stipulé dans le contrat. Le
montant des dommages comprend ce taux d'intérêt, mais
après jugement ce montant ne porte que 6 pour 100. Voilà
quel sera le résultat de cela; si le taux était de 12 pour 100,
la personne recouvrera, par le jugement, le montant aveo
l'intérêt de 12 pour 100, et puis recevra 12 pour 100, non
seulement sur le capital, mais sur l'intérêt, soit l'intérêt
oompoté, ce qui est contraire à tout principe.

M. LANGELIER : Il y a deux objections sérieuses à cela.
D'abord cela introduira un principe nouveau dans deux de
nos plus importantes provinces. C'est un principe entière-
ment connu dans la province de Québec, -anscotte pro.
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vince, quand un taux est déterminé, que ce soit 20 ou 25
pour 100, après jugement, l'intérêt sur tout le montant est
calculé sur ce taux. Une autre objection grave c'est que
cela encouragera les gens à recourir à la loi. Si un débitedr
paie avant d'être poursuivi, il lui faudra payer le montant
complet de l'intérêt, tandis que s'il attend un jugement
contre lui il ne payera que 12 pour 100.

M. BLAKE : Je demandorai au ministre de la justice de
considérer s'il est juste d'établir un règlement pour une pro-
vince, relativement au calcul de l'intérêt après jugement,
sans voir si ce même règlement ne conviendrait pas aux
autres provinces. Sans doute nous avons le pouvoir de
traiter la question d'intérêt, parce que l'on a cru qu'il fallait
un règlement uniforme pour les relations commerciales. Or
nous établissons une règle pour une province seulement.
Cela me parait être une législation défectueuse.

M. ORTON: Je diffère de l'opinion des honorables
membres de la gauche au sujet de l'opportunité de maintenir
la loi actuelle. Le feu juge McDougall a rendu un juge-
ment dans une cause de ce genre; il s'agissait d'un citoyen
d'Ottawa connu comme prêteur à usure, qui avait prêté de
l'argent à un employé civil, et avait reçu trois ou quatre
fois la valeur du prêt original. Il poursuivit l'employé
pour une nouvelle somme trois ou quatre fois plus élevée
que la somme prêtée ; la cause fut amenée devant le feu
juge MeDougall, qui refusa de rendre jugement en faveur du
prêteur, pour la raison qu'il n'avait aucun droit équitable.
Je crois que c'est un pas dans la bonne voie, et l'honorable
ministre aurait beaucoup de mérite à limiter le taux d'intérêt
à 12 pour 100, taux assez élevé pour tout usurier. Si la loi
était ainsi modifiée cela donnerait au juge une raison légale
de rendre jugement contre les usuriers.

M. BLAKE: L'effet d'une disposition décrétant que dans
une province on ne pourra réclamer plus de 12 pour 100,
serait d'enlever à toute province où une telle loi existe, toute
raison d'exercer la justice. En créant un avantage pour
Victoria, l'hônorable député ferait tort au reste de la Con-
fédération. - l

M. ORTON: Je crois ~que la loi devrait s'appliquer a
tout le Canada.

M. BLAKE: C'est ce que je dis. Ayons une loi, quelle
qu'elle soit. Le ministre de la justice croit-il qu'il soit rai-
sonnable d'avoir des lois différentes.

M. THOMPSON : Non ; mais malheureusement nous
avons des lois différentes dans toutes les provinces, à l'excep-
tion de Québec et d'Ontario, qui ont la même. Il ne convient
certainement pas de maintenir ce système, et je désirais
personnellement traiter la question, mais je n'ai pu le faire
pendant cette session. Mais puisqu'il n'existe pas d'unifor-
mité, je ne vois pas pourquoi l'on n'accorderait pas à la Co.
lombie anglaise la loi qu'elle demande. On nous demande
simplement pour la Colombie anglaise de conserver le sys.
tème qui existe là actuellement.

M. BLAKE: C'est exactement cela. La Colombie
anglaise a un système que le ministre propose de maintenir
par une législation du parlement. mais dans les autres
provinces les lois ne sont pa canadiennes; elles furent
passées avant la confédération.

M. THOMPSON: Je demande pardon à l'honorable
député; la loi de la Nouvelle-Eosse a été passée depuis.

M. BLAKE: Je crois que l'ensemble des lois concernant
l'intérêt ont été passées avant la confédération, et nous
n'avons pas une loi canadienne encore. Maintenant,
après dix-huit ou dix-neuf ans on nous propose de passer
une loi partielle sur ce sujet. Puisque la Colombie anglaise
est contente de sa loi, pourquoi demander une législation
ici; mais si cette loi doit être changée, je soutiens qu'elle
doit l'être pour tout le Canada. Si nous devons traiter la
question d'intérêt, nous devons le faire d'une manière

M. LAxueLiza

générale, et non pour une province seulement. Je ne dis
ps que le principe d'uniformité soit absolument nécessaire.
L'honorable ministre pourrait trouver des raisons pour le
principe opposé, et je le regretterais; mais comme, l'hono-
rable ministre est d'opinion que la question aurait. dû. être
traitée pendant cette session, ne vaudrait-il pas mieux..ne
rien faire cette année, et passer une loi générale à la pro.
chaine session ?

M. THOMPSON: Nous ne changeons pas la loi. Dansla
Colombie anglaise ils n'ont pas de loi, mais c'est la pratique
de la cour de permettre le taux proposé. Et le' but de cet
article est de maintenir cette pratique

M. BLAKE: D'après l'honorable député 1a pratiqe-dns
la Colombie anglaise n'a 'aucune autorité légale. I n'y a
aucun statut à cet effet, et l'on propose 'de donner"une
nature légale à ce qui n'est que pratique.

M. THOMPSON: Cela rencontrera les exigences ýda
pays; et comme il n'y a pas d'uniformité nous ne pouvons
pas appliquer la loi d'une autre province à .la Colombie
anglaise. .ý: r-L

M. MILLS: Nous avons discuté une question de cè genre
l'autre jour au sujet de la juridiction maritime, et l'honoable
député a émis des principes fortement opposéàbg la'dottrmie
qu'il proclame aujourd'hui.

M. THOMPSON: Pas du touL. Il ne. pouvait résuttr
la moindre difficulté de l'adoption d'une loi uniformeur
ce sujet.

Le comité so lève et fait rapport.

TRAVAUX SUR LES EAUX NAVIGABLES

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose lad ea me
lecture du bill (n0 130) concernant certains ouvrages 1fts
sur les eaux navigables ou au-dessus d'icelles.

M. WELDON : Ce bill fait subir un changement.sérieux
A la loi, et porte atteinte aux attributions des législatures
locales, et qui aura aussi de très graves résultats' pourA.les
provinces maritimes. -L'honorable ministre .des travax
publics propose d'appliquer cet acte non seulement à te qui
est compris dans les actes précédents, mais aux quaisalocks,
jetées, et autres travaux, et de rendre les travauximpintenant
en construction et qui nuisent à la'navigatioi, illegadri. O'st-
à-dire que tout quai construit sur des eaux navigables dris
une province sera illégal. - Dans la provincé o1jeýdémýure,
quelques-uns des quis nuisent certainement à1a nfti.
gation, dans le sens légal, bien qu'ils soit utiles ën yptigüe,
et ce bill les mettra absolument à la. merci deo prsadnnes
qui voudraient leur nuire. Le dixième articlq4itî

Rien de contenu au présent acte ne s'appliquera;à aucun .,Ou
construit sous l'aitorit6 d'un acte du parlement du,0a, l edLT
législature de la ci-devant province du Canada, on'-de1 6ilatire
d'aucune des provinces formant actuellement partie du Oànde

Mais dans le Nouveau-Brunswick, les i
le port de Saint-Jean, ne sont pas. construiti souit
légale, mais par des mdividus. Le el- fit ' ét
reconnus-par acte de la législature$ s às~é~'i
subventions accordées pour leur coùstruction. Oeôi t
un effet très préjudiciable dans les provinces de s

Je remarque aussi l'article suivant:
Toute autorité locale, gnie ou eionn oiirap 1 a

m8me manière pour obt'enr du gouverneur en conseit l'approbàtlôh de
l'emplacement et des plans de tout ouvrage déjà construit.-

C'est, jusqu'à un certain point, exposer 'la questi ta
été soulevée entre le gouvernement local'du Nodîve-ëiBtåns-
wick et le gouvernement canadien, au sujetf a Ïàùh tic.
tion d'un pont sur la rivière Saint-Jean. Le 4 io., hap.
37, contient une disposition à l'effet que cet aotnepou;a
pas autoriser la construction d'aucun pont, su larivière
Saint-Laurent ou la rivière Saint-Jean." Après la' passtion
de cet acte le gouvernement du Nov runswick-entro.
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prit de construre un pont sur la rivière Saint-Jean, à Frédé-
rieto, 'et ce-pont; ui est construit, est un des travaux les
plus importants qi tient jamais été -exécutés par aucun
gouvernement, :dans cette province. La correspondance
échangée:entre lesadeux gouvernements fut produite l'année
dernière, sur demande de, la Chambre. Les minutes dit
Conseil :exécutif du- Nouveau-Brunswick contiennent une
discussion sérieuse sur les droits provinciaux et les droits
fédéraunxetcesderniers sont.contestés ; et l'on construisit
le -pont. A 'la dernière session du parlement, sur la
demande duministre-deas travaux publics, un acte fut passé
révoquant une partie de l'acte 45 Vic.q chap.> 37, et approu-
vant, jusqu'à un certain point, l'attitude prise par le gouver-
nement'local du Nouveau-Brunswick relativement au droit
de la province de'construire le pont en question; mais l'effet
de ce bill est de forcer le gouvernement local à obtenir
à l'avenir l'autorité du gouvernement fédéral pour la cons-
truction de ses-ponts.ý iUn grand nombre de ponts considé-
rablessont actuellement construits sur les- rivières de la
provinceo, lsurtout, au- nord ' du Saint-Laurent depuis West-
moreland jusqu'à Ristigouche, et d'après un article de cet
acte, si l'on veut les reconstruire ou les améliorer, il faudra
obtea ir l'approbation. du gouverneur en conseil. Je crois
que cela embarrassera considèrablement la législature provin-
ciale dans les moyens d'établir des, communications sur les
grandes rivières de notre province, et je dis que ce bill aura
pour effet non seulement de nuire aux intérêts privés des
individus, nais' aur droits-de la-province, et à l'autonomie
des gouvernements provinciaux en autant qu'il s'agit des
grands travaux d'intérêt. public, et qui, d'après 1"' Acte de
l'Amérique Britannique du Nord," sont exclusivement du
resso-tides -provin-ces.

Les estacades dont il a été question il y a quelques années
au sujet'de' la navigation, étaient dans une position bien
différentée-fk ceile l'on veut exclure dans cet acte-les
quais ou dookâ.' Je crois que cette question devrait être
considérée avant la passation de cet acte, qui tend en appa-
rence à mettre en conflit, les gouvernements provinciaux
avec le gouvérnement fédéral. Commeje l'ai fait remarquer,
il est déjà survenu:un conflit entre ces deux pouvoirs, et on
prévint les résultats en- adoptant un amendement l'année
dernière.,-

M VA [I: Le 'ministre expliquera peut-être l'objet de ce
bilL.

.M. THMPSON : A propos de l'objection de l'honorable
député de Saint4geau ,(M. Weldon), je ne crois pas que ce
bil fasse qu:lque ,modification , la loi actuelle.

M.rWELDON1,:.Oh I oui.
M. TÉiOMPSÔN: Je ne crois pas. Je crois qu'il n'est

que l'énonciation, de la loi. Il a déjà ý été 'décidé à plusieurs
reprisesqué tous iravaux, ponts, chaussées, quais, docks,
jetees ou autres, -nuisaut.à:la navigation,.n'étaient, pas des
ouvrsgeslégaux., ela a été decidé, par la cour suprême du
Caadodm~ r les eoura des provinces, et le fait
est4ué o ;té 4i'il était légal d'enlever nquai
quisAvai'tésons pour l'ulité de propriétaires,.de la
même m'prir uesont construite les quais et le port

lm mêe pa è À-, e, so r relativement aux Pon i
sur les.rivièresaavoir que les autorités - provinciales n'ont

pas r g aut ,ment,'de fière, coustrire
un pontsuuwiir ibl~'em ièeAure-a
nav,igtion ta.oi tantle, nous. proposons de pourvoir
aux, ouv"a^ constrié i t qu'il est
d ira e n i u é e alle cnst •

M !..l:Mela-seaiti jdste;',pelt être, sille ministre
se do btfai re et, rivièrées: 'Mais noust avons, dans
la Nò+elle.K6ÔgÉte,hn1 geandcttibr6rde baies' spacieuses,
oùf¥1/tiriistire le'.it. Pl-eiis, ar'exenlple, 'le comuté
quejeéhpite'.*K6té avoùua n grand nombre de brise-

lames, sur la côte de la baie Sainte-Marie, une baie d'une
largeur de trois à dix milles. Il y a un grand nombre de
brise-lames construits sur les rives de cette baie, et l'on
pourrait dire que ces constructions gênent, jusqu'à un cer-
tain point, la navigation, parce qu'elles se trouvent dans les
eaux sur lesquelles les navires pourraient faire voile, s'il n'y
avait là aucun quai. Ce parlement ne devrait pas autoriser
le gouvernement à décréter que tels quais ou telles cons-
tructions nuisent à la navigation, ou que ces constructions
soient placées sous le contrôle du gouvernement, lorsqu'elles
ont été faites par des particuliers. Je m'oppose, de plus, au
bill, parce qu'il oblige tous ceux qui habitent les rives de
cette baie, s'ils prélèvent des fonds pour construire des ou-
vrages de ce genre, d'en remettre les plans au ministre des
travaux publics, et d'obtenir l'approbation du gouvernement
avant de pouvoir construire un quai ou un brise-lames. Je
ne puis voir la nécessité de cette obligation. Si le bill est
bon pour un endroit, il doit l'être également pour un autre
lieu. S'il y a quelques parties du Canada dans lesquelles
des ouvrages de ce genre pourraient être considérés comme
nuisibles à la navigation, c'est dans le fleuve Saint-Laurent,
et ce fleuve n'est pas compris dans le présent bill. Je ne
vois pas la différence que l'on croit trouver. Il me semble
que le système actuel fonctionne assez bien, si ce n'est,
comme l'a dit le ministre, qu'il pourrait être nécessaire de
légiférer de manière'à obliger les personnes qui veulent
construire des quais et des jetées dans des havres et rivières,
à soumettre leurs plans à l'approbation du ministre des tra-
vaux publics. Je sais qu'une difficulté s'est élevée dans le
port d'Halifax au sujet d'un ouvrage qui était en voie de
construction, au sujet d'un quai, qui f ût coupé, et il s'en est
suivi un procès.

Or, d'après la décision du juge, la personne poursuivie
n'avait pas le droit de construire un tel quai. Il est juste
d'empêcher une personne de çonstruire un quai dans un lieu
où il nuirait à la navigation ; mais cette interdiction est
très différente du fait d obliger un homme d'enlever un quai
après l'avoir construit. Ce serait certainement placer un
pouvoir très arbitraire entre les mains du gouvernement.

M. DAVIES : Je n'ai pas l'intention de m'opposer à la
deuxième lecture du bill. C'est une mesure très importante,
et, en tant qu'elle concerne, à l'avenir, les constructions de
quais 'et de ponta, je ne sache pas que j'aie à m'y opposer.
Mais l'honorable ministre sait que le bill a une grande im-
portance, surtout pour les provinces maritimes. L'année
dernière, l'honorable député.de Pictou (M. Tupper) présenta
un bill, qui. fut référé à un comité spécial, et ce comité rap-
porta 'un bil qui sauvegardait les droits des propriétaires
de quais construits avant la passation de l'acte. L'honorable
ministre sait que dans la province de l'Ile duPrince-Edouard,
il est absolument nécessaire que de très longues jetées soient
construites, afin d'atteindre l'eau profonde, ou les eaux navi-
gables du havre. Ces jetées, quelquefois, ont une étendue
dé près d'un demi-mille au large. Puis,-il y a les proprié-
taires ripuaires, qui ont été forcés, ex-necessitate, de cons-
truire des quaie depuis les cent dernières années; et' ces
quais ont toujours été reconnus comme ayant une exiatence
légale. Bien que leur existence puisse, peut-être, enfreindre
la règle bien établie que tout obstacle à la navigation est
une nuisance, ces quais ont été légalisés, autant que les déci-
sioins Judiciaires peuvent lé faire, par la, cour suprême,: qui
a reconu ces quais come s e serait une chose
'malheureuse que d'adopter une législation qui porterait
atteinte à la légalité des constructions existantes.

Mon,ôbjéction au bill se' fonde sur 'son caraetère rétro
actif, et comprend les ponts etles quais déjà construits, et
je crois qu'il devrait renfermer quelque disposition à l'effet
de protéger lesdroits acquis. Il ne conviendrait pas de
'forcer un propriétaire, qui possèdeun quai depuis cinquan‡e,
soixante, ou soixante-dix ans, d'enlever cette' constradtion,
et de lui dire: "Votre, construction n'est plus' légale, 'A
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moins que vous vous présentiez avec des plans et devis, et
que voua les fassiez approuver par le gouverneur général en
conseil." Ces propriétaires ne subiraient pas seulement
une perte énorme, mais ce serait aussi soulever un doute
sur la lêgalité de leurs constructions, doute qui leur serait
très judiciable., Quand un acte a été passé au sujet d'estaâ
cades, de ponts, de jetées et aboiteaux, il y avait dans cet
acte un article qui protégeait les droits des propriétaires de
quais et de ponts existants. L'article 96 de cet acte se lit
comme suit:

Le présent acte ne s'applique à aucun pont construit avant le 17e jour
de niai 1882, qui devra O ire reconotruit, ou réparé, si tel pont, quand il
sera anai»reconstruit ou réparé, ne gàne pas plus que ci-devant la navig-
tion.

D'après le présent bill, il sera impossible de reconstruire
un pont, même si vous vouliez le construire sur le môme
emplacement, et sans nuire plus que l'ancien pont à la navi.
gation, sans obtenir un permis du gouverneur général en
coneil. Quand la Chambre se formera en comité, je serai
en état de montrer à l'honorable ministre la nécessité qui,
existe d'insérer dans le bill quelque disposition pour protéger
les propriétaires de quais existants contre l'effet rétroactif
du bill, et les relever de l'obligation d'obtenir l'autorisation
du gouverneur en conseil pour légaliser l'existence de leurs.
quais, dont la légalité n'avait pas été contestée jusqu'à pré.
sent.

Le bill de Vannée dernière, qui fut présenté par mon ho-
norable ami de Pictou, a créé toute une sensation dans
notre province. Les propriétaires de quais et autres pro-
priétaires présentèrent un long mémoire contre cette mesure.
Sur leur représentation, le bill fut amendé en comité, et il
fut statué que les propriétaires de quais existants pourraient
s'adresser au gouverneur général en conseil pour faire léga-
lieer leurs constructions; mais que rien de contenu dans
l'acte ne devrait être interprété de manière à les déclarer
illégales.

M. MITCHELL : J'approuve tout ce que vient de dire
l'honorable monsieur qui vient de prendre son siège (M.
Davies). Le comté que j'ai l'honneur de représenter est
traversé par une grande rivière, et sur cette rivière il n'y a
pas moins de 100 à 150 quais, dont plusieurs sont construits
depuis quarante, cinquante, soixante, ou soixante-dix ans.
Or, si ces personnes, qui sont propriétaires de ces quais, ou
qui les ont achetés, devaient maintenant se trouver en pié,
sence d'une loi, passée par cette Chambre, et décrétant l'illé-
galité de ces quais, qui existent depuis un demi-siècle et
plus, ce serait très dur, bien que ces quais passent gêner
plus ou moins la navigation. De fait, tous les quais qui
ont été construits dans une rivière navigable,'gêuent plus
ou moins la navigation ; mais ils ne la gênent pas toujours,
d'une manière préjudiciable. Ce serait, je le répète, très-
dur, si ces personnes étaient obligées de se procurer les,
plans et spécifications de leurs construction, et de les sou-
mettre au gouvernement dans le but de les faire approuver.
Le bill prete certainement à un abus de cette .nature, et je
crois que son adoption n'est pas désirée. On n'en a pas dé-
montré la nécessité, et comme nous avons pu vivre sans ce
bill depuis la confédération, je ne vois pas pourquoi il serait
plus nécessaire, aujourd'hui. Le troisième article prête sur-
tout aux objections. IL est ainsi conçu : *

A °n-n ouvrage abi construit ne sera, en tant qu'il gênerai la rav-
lon. un ouvrage légalement autorisé, à moins que l'emnplacementnÏ en
ait étb on n'en soit approuvé, et qu'il ne soit maintenu conformément à
des plans approuvés par le gouverneur en conseil. 46 V., o. 44, art. 2.

Tout homme qui est propriétaire d'un quai situé sur ces
riv:ères, excepté le fleuve Saint-Laurent, devra s'adresser au
g uverneur en conseil pour en obtenir un permis. C'est
une disposition qui ne devrait pas être adoptée. Dans mon
comté, le peuple s'opposera à ce bill, et particulièrement à
cet article, qui sera considéré comme gênant le commerce.
Je ne me propose pas de voter contre la deuxième .lecture
du bil, ai le gouvernement croit que cette mesure soit néces.

M. Divus

saire. Mais jespère que le troisième article sera amendé
en comité, de manière à ce que cette disposition n'ait.pas un
effet rétroactif, et n'affecte pas les constructions existantes.

M. BURPEE: Ce bil peut avoir des amis, parce que je
suppose. qu'il est appuyé sur quelques bonnes raisons ;Ynais
il produira certainement un mauvais effet ur quelques
rivières du Nouveau-Brunswick. La rivière Saint- eau est
navigable pour les grands navires sur un parcours d'environ
quatre-vingts milles. Il y a environ une quarantaine de
quais sur le cours de cette rivière. Ces quais furent cons.
truits en partie par des particuliers et en partie par le gou-
vernement local. Quelquesuns d'entre eux ont été cons-
truite exclusivement par le gouvernement local, et d'autres
exclusivement par des particuliers. Ces quais ont été
construits depuis longtemps, et les fermiers en dépendent
absolument pour l'expédition de leurs produits durant la
saison de l'été. Appliquer la présente loi à ces quais serait
une grande injustice envers ceux qui résident dans le voisi-
nage de cette rivière. Cela entraînerait un montant -de
dépenses, une somme de trouble et de confusion que legou-
vernement ne doit, sans doute, pas prévoir en presentant le
présent bill. Il n'a pas bien, je crois, considéré la situation
des diverses provinces. S'il l'avait fait, il n'eût pas proposé
une mesure aussi radicale dans son caractère.. Il serait
nécessaire de reconsidérer le bill. J'espère que le egouver-
nement n'en pressera pas l'adoption, sans l'amender davan-
tage, afin que cette mesure ne s'applique pas à tous ces
quais, qui n'obstruent pas la navigation.

M. O'BRIEN: Je demanderai an gouvernement i je pré.
sent bill s'appliquera aux obstructions mentionnées dn une
discussion précédente. Dans inon comté, il y -a Plus ius
villages pas tiès grands, il est vrai, mais d'une importance
considérable. Les habitants de ces villages sonti'ncapables
d'obtenir les marchandises qui leur sont ernvoyées par la
route maritime, vu les obstructions causées par les billots
flottants sur les rivières. Je ne parle ps dans l'intét-èt des
propriétaires de bateaux à vapeur, mais dans l'intrêt du
publie, dont les affaires ont beaucoup à soiftrirje&ées
obstructions. Le présent bill se sert du terme etacade" '
le ministre de la justice ne pourrait-il pas modifier bil
de manière à autoriser une réglementation concernan le
flottage des billots sur les rivières navigables, eti de manire
à ne pas permettre que la marche des bateaux fû gênée
par ces billots. Cela peut être fait, et cette réglementation
existe déjà dans certains cas; mais il arrive souventý que
l'égoïsme des marchands de bois est ai grand, qu'ils obstruçnt
entièrement la navigation. Le village de Mipieingue, urje
lac Npisaingue, est situé dans un endroit où, pendant deux
mois, il est impossible à un bateau de s'y 'rendre 'avec des
marchandises destinées à ce village et aux localitée environ-
rantes. Conséquemment, les marchandises doiventr etre
transportées par terre, sur chariots, sur un parcours de xu-
sieurs milles, aux frais des consommateurs Cela soiait
évité si les marchands de bois connaissaient qu'il y a -ine
loi qui les oblige de faire des.arrangementes-pour ;permottre
aux bateaux de circuler.. Cet arrangement ýest p ble,
parce qu'il a été fait sur la rivière Bracebridge, où es tinté-
rêts publics forcèrent les marchands de bois de s'arranger
de manière à ne pas entraver la navigation. Or,si les mar.
chauds de bois ont pu s'arranger ainsi une fois, ils ?euvent
le faire-encore. Je demande au gouvernement s peut
modifier le bill de manière à l'appliquer au fottages
billots sur les cours d'eau navigables. .:.

M. THOMPSON: . Ce que l'honorable 'nonsieuei désire
pourrait se faire plus' 'commodément par un' amendement
du statut concernant la protection ,dea eauxn avigables.
Cependant, nous aurons-l occasion de donner toute:l'atten-
tion désirable à la -suggestion de l'honorable, moneieurtpet
de voir ce qui peut être fait sur ce sujet.' L!honorable
député de Northumberland (M. Mitchell), et un autK0 hono-
rable député de sa province, se méprennent entièrementsur
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'objet du présent bill, parce qu'ils semblent croire que conforme lla loi existante, Nous insérons ci cet article

l'objeteat de considérer comme illégales les ýconstructions. aimleent parce que nous embrassons tout le sujetdans-un
existantes, tels:que les ponts. et les quais. LL'objet du bil( seul chapitre.
est, simplement,eci; -La.ppsition de ces constructions a été Quant aux constructionî dont a parlé l'honorabe1wdéputé
souise àlaeonàidlatiàn pa , haute, cour du ,pays do Digby (M. Vail), et quant à l'inconvénient d'envoyer- ici
et eles a étê.dlréefillégalc,'e sorte que ces ,constructions des plans de ponts,. ce qui doit être, fait aujourd'hJui en ce
peuvent être. exlevees, parqu quece- soit, ,aur u' ordre qui concerne:les brise-lames, etc, la personne intéressée n'a
émand de.l'autorité publique, et même, par tout particulierJ pas le droit de les faire d'aprô3 la teneur de ces décisions.
s'il eo est insi, nousdemandone qu'il nous soit permis di M. DAVIES : Je désire que l'honorable monsieur consi-remédier ',à ,et état de chose, ,et que ,les coônstruotion' dôr simplement un point. Je comprendq que son bi'-'aexistante. soient autorigées, autant que' cela peut se faire stipt s pi edomn e ont be-a on

dml'ilitéxt- public. . ln âýpa nri e la ié'aità pas traît~ aux hnvres -publics,-ý dont, le nrêelo'rd 'i. Ine fa tsnait suprême L'a déjà décidé-doit être donné au gouvernementquanda. lle est dtabie.» Dans, l'Il dua.rince-Edouard, il 'yi seul, ainsi que les questions qui se rapportent aux rivières,une s dâe 'cions qi afirment la lJgalitêde ces cons aux baies, etc. Dans la province que j'habite, lorsque letructios. no, faut pas porter atteinte a ces dcsions, et propriétaire riverain désire faire une construction,il s'adressela présete l ne S'apliquera à aucune, de ces construtist au lieutenant-gouverneur en conseil. Ce bill oontitue enautonsées par,une a.utorité compétente. Mais pour ce qui rdalité une abrogation de cette disposition, et dorénavant ilregarde les onpstruttôis existantes, nous demandons une 'Jei faudrait venir à Ottawa. Je ne suis pas prêt a'inttreautoismatio» qui n'exist pas maintenant, que le gouvernemen'fdral a le contrôle "iaboluui la
M. MITOELL: Les'COnstructions que j'ai mnentionnées construction des quais le long des rivièkes de l'intrietr, de

sont au nombre de 100 à, 150 dani mon comté,7et la légalité la Confédération ; je pense que la chose est très adouteuse.
de ces constructions n'a jamais été- mise en question J Mais, comme l'honorable :monsieur no propose pas quele
ne connais !Pas pn :seul cas dans lequellal légalité a été bill soit étudié~e comité aujourd'hui, il ex*amnera peutêtre
mise eh question, au sujet. de ceg quais qde les habitants cette question.
ont construits sur leur propre rivage, et le troisièei artidle La motion est adoptée et le bill la la deuxième fois
du présent bill:oblige ces'-propriétaires de quais des'adrés-
ser au gouvettement pour les faire legaliser. 'ÊESBETATION DES TE&PRRITOIRES DU

M. TH OèIPSON Il y a des quais à ialifax qui existent NORD'OUEB
depuis cnt ans sans que leur légalité ait été contestéeeý La Chambre se forme de nouveau en comité sur le billMais il y a un an ou deux quelqu'una trouvé qu'il était très (n°- 115) concernant la représentation des territoires duamusant de démolir le quai d'un voisin, et il a accompli cette Nord.Ouestau parlement anglais.-(Sir John A. M-acdonald.)ouvre. acour suprme du Canada ýa décidé ,que cette;
démolition 'était :juste, parce que le quai, quelle que fût S (En'comité.)
longueur, et bien qu'il i at construit sur un emplacemet,
cédé .au, propriétaire du quai avant Punion des provinces Sir JOHN A. MAODONALD : Le quatrième article de
fut considéré par. cette; cour comme une construotion eet acte a été suspendu. C'est celui qui contient des, dispo-
illégale. E' erta des dispositions du présent bill il nous s.itions au, sujet des qualités requises pour être électeur. -en
sera permis de légaserer telles constructions; 1l est vrai que vertu de oet acte. Comme je lai dit quand.cet article a été
cette.question 'a jamais été. soulevée au sujet de la grande Soumis à la Chambre,.o'est une copie de l'ancien acte passé
majorité des quais.; .mais en vertu de cette décision, chacun il y.a des années; il a toujours été en vigueur depuis comme
peut on contester la légalité, et cet état de choses peut causer étant la loi en vertu de laquelle les élections oUt:t lieu, et en
de grands torts, et nuire aux intérêts publics. L'honorable vertu de laquelle lesgens ont le droit de suffrage ,au Nord-
député de Difby (M. Vail) a dit que e'était accorder, trop Ouest. , On se rappellera que le député de:Huron (l. ,Ca-
d'étendue à 1 autorité du gouverneur en conseil- én lui per- meron), lequel n'est pas maintenant à son siège, a soutenu
mettant de décréter l'illégalité de ces quais; La décision que d'aprês.l'iuterprétation grammaticale et légale, aucun
judiciaire quej'aimentionnée déclre que chan, non le résidant ne pourrait voter à moins qu'il ne fht en imeie
gouverneur en conseil mais que toute persnne a le droit temps cbef de maison.
de détruire .ces quais., Le, député.de Bothwell (M. Mills) a interprété la question

M. V.AJL: Cela doit s ignider les cas dans lesquels ces & up pointde.vue.diffrent, et.quaut à oiu aprs avoir
quais auraient -pu être olongds au delà de l'extension, qils examiné la chose sous le rapport dola grammaire ettoberchéavaient i de détruire à interprter au poit de-vue légaljai~partage:ropmion

de osrciu q i ~xtetO uisvint.c etuarante de l'honorable monsieur. Néanmoins,o mje.anmus mis immé-
dos onsrucion qi.eistnt epus vngtcin etdiatement ou correspondance avec aledajge .. ichxardlson,àÀ

ans. 'gina pour connaitrel'interprétation que 1on avàit'tou-
M.i HOMPSON: La -loi'ne eportera' pas atteint¥. aux oeuradonnée à-ta chose pendant les.élctionsanNortUiest,

drois' egus pr 1sag, bla restipion9'iteiionCo-muagistratditquie toutes -rles électiona sont têt413aites
aceuxdà seulement devaientLvàter

ltemps purge l'illégalité;i mais le présent acte reinédie sim- qui ,étaient'.résidants et chefs de snaison. - -Jai dnar aussi
plement aux cas qui se présenterohxt à l'avenrtoñeeie l'avantage de voir u membre;dur coniseit du Nord-.Ouest qui
les autires'constfructions que la cour a'déelaréesléales- 'Il est ujourd'hui à Ottaywa; il-.dit aussi, qu'il. en1 e.ainsi.
ne serait paddéairabig pour oWqui regarde'les n 1 d'en 'artle auquel on r fait' alluso, asemble. ausimappuer
permettre la reconstruotion sans exiger 'que les pasoietit cette opinion. Jai cru, néanmoins; que s'il n'y avait rien
soumis auparavant. Oette~ exigencea'serait ixuie si ces aufie'ehose'dans ' l'article pour appuyer mn'¥dþin et
ponts dev'aient.être recontruits exactement comme aupara- celle duidêputé de Bothwell, le:mot "respectivent 'dé,
vaut;, mais noas savons que l'on peuteox4cutertdeschange-' montrait 4ane manière concluante- qu'un résidant qui n'est
ments, mêmeslégers, qui peuvent; entraver aconsiderabl. psirchef de maison pouvait voter, - i
muent la navigeaion, etsdans, eas iest.nécessaire lque les Cependat 'les procipes -d'après lesquels ce bil6Vs sou-
plans soient souis,. approbor d. gouvernement, Pour mis à la Ohambre, c'est que nous -ayons ii tle'mèrm'eens
ce qui regarde le.septième ar$eleXtexeoptio.qui est faite électoral qué celuiai existe:audNord.Ouest m'ti *euad
se rappprte:simpement M''empaen eent on: aux 'plansde ieontseil du NordLOuest qui-est ici m'inforque' tOut la
tout pont surle fleuvedBaint-Lsare t et oetteoxceptionuet question sera discutée :la prochaine sasio vdao el du
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Nwd;Ouest, et qu'il y aura probablement une revision com-
plate. Je désire donc que cet article soit inséré jusqu'à ce
que le conseil ait fait connaître son opinion- aux représen-1
tante du peuple relativement à ce qne doivent comporter,
d'après eux, s'il y en a, les amendements au cens électoral
qui devrait être adopté. Ainsi, je propose de modifier cet
article et de stipulAr clairement que l'individu devra être
chef de maison en même temps que résidant. Un hommeï
doit-être chef.de maison i êidant. Il doit être résidant depuis
douze«mois, mais non chef de maison depuis douze mois. S'il
est résidart depuis douse mois et qu'il. devienne chef de
maison immédiatement avant l'émission du bref, il a droit
de suffrage. Afin de rendre l'article clair, je propose de rema
placer l'article par celui-ci : .

Quironque posoéde les qualités requisen pour voter à l'élection d'un
député en vertu de cet acte, sara'résidant et chef de maison adulte de
bonne foi, s'il n'est pas étranger ni sauvage, dans les limites du dietrict
électoral, et s'il a résidé dans es limites du district électoral endant au
moins douze mois Imnédiatement avant l'émission du bref d'élection.

M. MILLS: Si l'intention de l'honorable monsieur est
d'exiger.que l'éleuteur dovra posséder les deux qualitési
o'esttà-dirt-,.qu'il devra êru rémdant et chef de maison, la
chose serait exprimée avec plus de clarté s'il déclarait que
l'individu devra être chef de maison et réqidant dep ni douze
mois. : Mais je dois dire, que je n'aime pas la chose. Uri
grand nombre de gens se rendent aujourd'hui dans cettel
partie du pays, et les raisons qui existaient.quandce systêmd
a été adopté n'existent plus. Il a été adopté pour empêcher
un grand nombre de gens qui venaient des Etats-Unis dans
le but de se livrer au commerce dans le pays, de chercher à
contrôler l'élection des membres du conseil du Nord.Ouest.
in, grand nombre de ces habitants sont des jeunes gens qui

venaient des Etats-Unis dans le but de se livrer au comi 1
merce dans le pays, de cherober.-A controler l'élection ded
membres du conseil du Nord-Ouest. Un grand nombre de
ces habitants sont des jeunes gens qui re sont pas chefs de
maison, mais qoi resident chez des étrangers. Par
exemple, et je crois qi'il.y a plusieurs cas de ce genreo
un homme se rend au INird-Ouest et prend possession d'un
lot de terre. Sa famille est avec lui, ainsi qu'un grand
nombre de jeunes gens venant, de la même localité, qui
prennent des terres ou sont employés dans le district. 'Ila
ne se construisent pas de maipon. m'is habitent et pension,
nent chez cet homme. Chacun de ceb jeunes gen4 n'auraient
pas le droit de suffrage en vertu du système 'de' l'honorabli
monsieur. Or, je pense qu'il y a un système bien eimplq
qùi répondrait exactement au cas des 'T'erritoires du Nord.
Ouest et empêcherait toute fraude dans la' préparation ded
listes électorales; ce serait de déclarer que tout homme qui
réside dans le pays depuis douze mois, qui est Agé de vingt
et un ans et qui est né ou est devenu sujet anglais en s
faisant naturaliser, aura le droit de voter aux élections.

ILhonorable monsieur sait que les Canadiens qui se rdn.
dont l-ne sont ni'ignorants ni dissipés; ils vont l'dané le
but"'d'àméliorer leut cotidition par un travail honnête et
non dans le -but de se livrer sur spéculations; et'queiadadget
ys-t.l; þoutfles affaires publiques d'accorder à ce' prsohi
neile di'it de suffrage? S'il y a, dans tout le paya;- une
classe de 'gens qui mérite d'exercer ce droit, c'est dcile dei
jéààer gens qui' sont allés au Noid-'Ouest dans le but-de s4
créer un' avenir par leur industrie,-et je ne pense Pas qt('i
soit juste de'déeclarer que ces gens qui, dans une auté parti
dd' pays, auraient le droit de suffrage'comme homuide' i
gagek, ne'devraient-pas avoir ce privilège parce qu'ils son'
allés là.'

L'ittitude que prend aujourd'hui l'honorable monqidui
est extraordinaire, si nous tenons compte docelle qu'il j
prise il y'a treize mois. Il dit que c'est le système qu
existe uj urd'hui dans cette partie du pays;et otis'noni
pr posons de le suivre avec la plus grande fidélité, j
devrais'dfre avec'la'plus grande 'servilité; 'et dès quen *tui
appremns que le coiséldu Nord.Oueit gl'tntontiow dadop

Sir JoiN A. M&oDoNALJ

ter un système différent, nous sommes disposés A suivre son
exemple. Pourquoi l'honorable monsieur prend-il'"cette
attitudn ? lI'dit que la population des' TeHtöire'd'i Nord-
Ouest n'a pas de représentants dans ce parlement' et qu le
conseil dit' Nord-Ouest doit parler en so in tt"qi'elle
n'en aura pas ; mais si ces quatre repiéÉeïtähts étaitt ibi,
leurs votes pourraient être noyés par cour des antrds "211
membres de la Chambre.

L'bonorable moisieur n'a pas adopte le prihclpe'quëa
Chambre doit être divipée en différents groupes pôlitiuùês
comfposésades députés des différentes' provinées ;' wn a pas
adopté le principe que les députés doivent d,ider u'ellos
seront les qualités requises pour 'être' élèâ'etiir dàng le'ârs
provinces respectives. Ce n 'st pas le prit'ipe'u'ilè'o'é
l'année dernière. Cette Chambre, malg WTes protest u fls
de' plusieurs membres de la gauche, a vtt en favéa- du
principe de traiter la question du cène életoral 'comme ai
ce pays était uni, comme s'il n'existait pias de ignes de
démarcation entre>une partie et une autre 'cettè' ÜhliÏàbie
a approuvé ce qu'il appelait le principe sacré de "l'unifor-
mité; il a fait néanmoins quelques exceptions, sans' doute
dans le but d'empêcher ce qu'il a dit être une uniforiïité
exagérée ;' et,.aujourd'hui, il propose de puivre un systême
qui a été adopté il y a onze ans à 'cause des circoustances
particulières où se trouvait le pays à cette époque, et sans
égard au changement que les èonditions;dd'pays ont ëbi.
Ce sera un cens électoral extrêmement restreint,' bepucoup
plus que celui qui existe dans les autres provinces de là Con-
fédération ; et s'il y a une'partiè du paya q uidem'it s'Ùoir
un cens électoral libéral ce sont les Territoires"d'Nè i•d-
Ouest. Nous désirons 'que 'dés gens 'aillent s'4tgblii dans
cette partie du pays; nous voulons que ýnos. jeunes ailleßt
s'établie là au lieu d'aller aux Etats-Unis ; et, quel encoura-
gement l'honorable monsieur leur. donne-t-il.? ,l leurdit
que s'ils vont au Nord-Ouegt ils perdront leur droit de:suf-
frage, qu'ils ne jouiront pas dès privilèges politiquesldont
ils jouissent dans d'autei-s paiàties de la Confdération.

Je dis cela surtout pour faire voir au comité l'importance
qu'ily a d'adopter aujourd'hui le principe du suffrage,.uni-
versel dins ces territoires. Et 'ai l'on, naccepte pas cette
proposition, je proposerai, lors de 'la troisième lecture que
ce soit là le système que l'on' devra suivre pour l'leetion
'des députés à la Chambre des Conmunes dans lee'quatre
districte que l'honorable ministre a litention deeiYt

M. CAMERON (Huron): Cet at-tiòi est peut4tre'lejpjus
importaat'dé tout le bill. ,Il est pa1fltm nti:videnii ,qUe
le oonseildu'Nord-Ouest n'est pa satisfait du ddytèmegqui
existe aujourd'hui, car l'honorable ministfedonaent'ndre
qu'il se.prQpose de traiter prochainement, toýte, qp gtion.
.Uependant 'l'honorable, ministre propoe que nous''iti-
nuions la'loi adoptée il y .-nlasienrs aúnées.pour le eipîl
du NordeOest,-relativement aunceias électoralòc gi*A
une époque où leš circonstances du pays' étaienti'différentes.
il est évident que si net article -est- adopé. tel qu'il 1iiu
grand nnbré d'iddividus (4i ofit le droitkie vot eh éf dlnt

-pives. 'La 'clausè d'honides"dontfädel uih liòdbrbh&h1i,
î' déptie de iotllwell (e. 1illà eâ'; qui sontal d éans
loi t4titdirés dáns l'intentiôn b!eh"a'ï'té'ad' '

,Mj¶i ôt' pris deesterfès eti'lèsqdét.issde tt étAblU¾ji
l ~ort fidtdek~ itúlioations qui ont chitré'c e t

utt 'ai ou dek, ees hommées-là séitái p'igWfu de
b suffragets'lla' n'sit pis doiiitd 'UiâiéÔi s f

t priété; 'TA loi né les oblige pas de'le'iffe;'aï'iâiIf '
'dant un certain temps; leurs prétn'tions ad të-raii"éi' t

r admises; biegr qh'il püM4e arrive'quil fi'Eiwâ táïéö -Mit
a de'máisdnàet il'y a un giàn"'rlôfábii e d6 eiide
i out ceultiv' letfi's "tefres, 'mais qui' n'dlit~té de tr& taU
e rtdisod e'tot'du n1ec leurs aofã'iins'ß '* 'T ?
à Un-gfôtd 'd3ré d'hdidthea,évèïùisd de l,"
b 'se'sont fliê stir deê' teris aWs "e' mêé'f6 diaW~I

- 'jltljehùbée"dñti6'en, atIfied6Z 'eiitii' %é~~At
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sur leurs propriétés,,pensionnent chez leurs; voqiAps, à nue
distance d'un ou ý deux milles de leurs terrains ; tous ces
jeunes gens seront privés du droit de suffrage en vertu de
ce bill. Pourquoi l'honorable ministre priverait-il du droit
de suffrage un:hpmme qui est allé là dans l'intpntion bien
arrêiée:d'y demeurer,, un homme qui, a cultivé sa terre,
mais qui n'a pent;être pas les moyens de se construire :une
maison? En admettant qu'il est opportun de suivre autant
que possible le bill du Nord-Ouest, nous.ne devrions pas le
faire s'il est injuste pour un grand nombre de colons, et
nous savons que si ce bill est adopté il sera injuste pour
une classeýconsidérable. Nous devons avoir assez de juge-
mont pour adopter un système qui s'applique à chaque
colon des, territoires, et qui ne prive pas complètement-du
droit de suffrage des vingtaines de nos -meilleurs jeunes gens
Celui-là seulement qui est chef. de, maison,-dans le vrai sens
du mot, pourra.exercer le droit d, suffrage, en vertu deice
bil. Il est on ne peut plus simple, de donner au chef de
maison, bien.qu'il nesoit pas propriétaire de cette maison,
le droit tde voter pourvu qu'il x6sidedans la looalit. sdepuis
douze mois, et il n'y a aucnlie raison qui nous empêche de
faire un pas de plus et de donner aussi au propriétaire du
terrain le droit de suffrage, bien qu'il ne soit pas chef de
maison. Il1 a certainement autant d'intérêts à sauvegarder
que le cief de maison, car la maison peut ne pasvaloir &.5,
et le propri.taire peut avoir' un immeuble valant *50,000.
Cet article est-injuste pour les, colons des-territoires du
Nord Ouest,et=fespère que l'honor.lile monsieur trouvera
le moyen d'accorder le droit de suffrage à ceux qui- demen-
rent dans les Territoires et y possèdent des terres, mais qui
ne sont; pas cheft de maison dans.le vrai sens du mot.

Sir JORN A. MAOPONALD: Le consei aotaget élu.
en vertu d e t .articl, et je crois ,ompredre qu'il ' eu
occupera prochainementy- très prob 1plemnnt cet auto1g a p
C'est unermèsiuie siinp.leient provisoire. Je-dêsirg que nqup
profitions de lalégislation que le gseil -adopera à sa Ipo...
chaine sesàiön. serait très eregrettable, je peiis'e, de mo-
difier le systme, aujurd'hui 'que ous sommes dalis une
ignorance i-elative 'du pays pour constater, lorsque le conseil
se réunira, à ?l'autömne, que ces nodifications" ne répondent
pas àleurs vus, e que, dans notre ignorance, nous avons
adopté àn sstème-électoral qui daus þinior dece conseil,'
ne convient ivaaupays. Il est beaucoup plus sfir de 'con-
server l'articl. 'Il n'y a aucuniadöte; j' penseque e par
lement adoptera la loi qi lui sera proposée lorgque la1égis-
lature 'loca ledi Noid.Otièst se sera ,prononoée .sur ce qui,
dans son opinion,,est le plus avantageux à cette, pitie du
pays. Je. ne désiré pas p ésenter de projet quisera peut-
être rejeté par i égislatre l~cale.

M. CAME RON (Kurogi) ;- Pourqaoi traiterions-nousa lesi
Territoires du ord-Ouest autrement que d'autress parties
de la Conf4détation. Nous n'avons adopté le système-élec
toral d'aucune deaoi c înous avons un sytème fédal
et un systé;ne;prç L Est-ce qu'il y a desraisQns qui
devraient nops pot traite les Tqrritoireâ4igNprdOuqat
comme nous titos d'autprs.provinces?, Il p0sAgit pas de
savoir ce que Conseil du NorçOàest .fai4an 0 qweý AQnous
avons fait; -mais ilës';i4de sayou; ce que c, parlejnent de
vrait faire Xelativeîiînt àaom propre sytÀm14elgetoral. -Si,

le conseila Jp,pouvoir4e le aire,.,',i1 ,jngà proppg e
priver des milliers -d. gnsdu droit g ag se >lpas
une raison qui devrait nous porter, à le faire oudevrions
avoir pour. objetd,êteudire le droit de suffrage autant que

Puisque.nosvons u'n drot de su~ffragp basura a pro-
pinétér qu'il oit aussigéndreux*t aussi libéral que:,possibte.,
iN'en:privez. parde.éhommes.qui ont dps.biisdana le:paya,
possédant des terres etipaahtu detaxes, 'honorable mpn-
sieur, res eldroit degafrage:aumohefs de maisons qui
résident dans epy, Qmmeje l'ai dit, le-chefde âmsiaon.
pemt nean 'e6:éaietopedan dlaaledoib

de voter. U.n homme possède une, maison et.us-desg-acre
de terre.; u autre peut posséder une douain»,deactáms,
mais s'il n'a pas de maison, il est privé.du.droik de engrage,
bien qu'il reside dans le pays depuis des années.,-Coladn!est.
pas justo, et je suis parfaitement convaincu que les propýià-
taires de terrains dans. les territoires adu NordQOest, n,
seront pas satisfaits de 'la proposition de l'honorable .mon
sieur. . Ce n'est pas une proposition raisonarble.; ellAe.
devrait pas ètre adoptée. Parce que leoonseil du ord,
Ouest possède un systè-ne qui répond à ses besoins,ce n'est
pas une raison qui devrait nous porter. à adopter un systôme
différent, ici.

A six heures le comité se lève et l'Orateur uie -
teuil.

Seance'du Sofr. -

La Chambre se forme de nouveau en comité sur eb1.
• M. WATSON : Dans 4mon opinion cet article4iile.era

pas juste envers la grande, majorité des-colons qui pourraient
se trouver au Nord-Ouest lors des élections. - Je crois que le
droit de suffrage accordé à-l'occupant d'une maison privera
de leur vote -un grand nombre de gens qui devraient;tsoir
quelque chose à dire ýdans l'élection d'un- député pour-les
représenter ici. -A mon avis -la condition-de résidencedóvirait
suffire,, et je crois que: tous les résidants du sexlnàiasoulin
a4s duvraient, avoitt le, dcoit-de voter -dans les territoires.
ILanont aucun système de liste'électorale, et il seraitimpos-
sible que des listes-'passent êtrerconfectionnées parles4nu-
mérateurs qui pourraient être nommée en vertuloßeêbil
Je n'irai pas jusqu'à exiger une -xésidence de dopze-'nois.

oerois-que trois mois ou six -mois-de résideéceishraiebt,
car il pourrait y-avoir un grand nombredegensquiuakut
des intérêts dansje pays etqui n'yauraitr lur
résidence douze mois avant l'élection, et je.séiardpo à
alle- plus loin que mon honorableami de Bothwsll(K. Milis),
qui.a manifesté i'intention -de' proposer un amendementi"1Je
crois que le droit de suffrage basé sur la résidence 4'odoa-
pation d'une maison est absurde. D'y a dans les:territ6ires
un-grand nombre de persönnes qui pourraient avoil' 16 droit
de voter ou vertu de l'article relatif à la résiderce èltqtL-ne
sont peutAtre pas:occupants de maidon.Jai'étê'n'edmma-
nication avec quelques-uns desinembres du-conseil:d Nord.
Ouest ainsi qu'avecle premier minstre; et.je -constate que
ces messieurs ne désirent pas avoir une loi éldetoralo aussi
sévere que celle-là. I Il serait beaucoup mieuz7d'adoptér le
droit de suffrage tel que prvuen vertu dé notre Ioiéêlée-
torale du Dominion. que. d'opter-le 'droit de suffrage basé
sur douze mois de ',ésidence ou sur'la qualité d'cc pant
d'une maison. Je crois que le titre de propriétaireret'aue
résidence de trois à six mois devraient sufdire.ë

M. ELDON- Il me semble que ceci euerse complê-
,temsnk les copditiops en vertu 4esquo1lesaaotfdttens
électoral-n été passé l'au;,dernier. nou&, examinoun da
circonstances dans -lesquelles. aetrouvent.les'territoiret
sinous lea comparons à elles qui existaient en 1876 elors
que .ce: système desuffrage.A 4t 4abordintroditsons
constatondqu'il s'est-opéré,,n grande4angementw4iadi-
eulté ,en ce qguia goncerne Ioe oocu pante..ansi asois ~Me9a
quign hmme,; quiaurs. demeuré dansl territoirerpun
terrain gui ne lii appardsntàpas aura le droitdio$eitapdis
que. le' propriétair d terrainano, po=*apm:a soter ikeet

ýdifficile de définir ce que c'est que l'occupant d'une maison.
IL pourra avoirmeoQnstruit, une hatte knäU joJars ava»tdLe-

imon,, mais s'il. a vécusous: neote.ÈoA iIé1Yut -pesaion
i4ans à'importe quelle partie des territoires:jusqu'à-un mois
aQu sixseemaines'avant léctioug et ' s'% consrwit tuu ohan-
'tier,gcele lui donne le droit çe vote, bij4>iqe 6anbaar-
puisse être sur le terrain d'un.autre, taqdis gque le propritaire

ýda terrain n'aura pas le droit de éU --t-
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ML ROYAL : Une chse m'a frappé, c'est que ceux qui
sont le plus intéressés à veiller sur leurs propres lois, c'est-
à dire la population des Territoires du Nord Ouest, n'ont pas
touché à cette loi, qui existe dans leurs statuts et règle-
ments depuis dix ans; je crois que ce sont eux qui auraient
dû donner le premier exemple, et, comme question do fait
ils n'ont jamais modifié cette partie de leur loi. Elle reste
ce qu'elle était en 1875. Il est vrai qu'avant longtemps,
lorsque la population sera plus considérable qu'elle ne l'est
aujourd'hui, ils verront probablement à ce que leurs lois
soient perfectionnées, mais je crois qu'il est dangereux de
donner une loi trop parfaite à une population disséminée
dans un pays qui ne fait que commencer à se développer.
De fait, l'expérience est là pour confirmer cette assertion.

D'un autre côté, le conseildu Nord-Ouest, dont la majorité
est aujourd'hui composé de membres élus, d'hommes intel-
ligents qui se sont occupés de politique dans d'autres pro-
vinces avant que de faire partie du conseil de Régina, sait
très bien que la loi actuelle est susceptible d'améliorations;
mais jusqu'à présent, il s'est abstenu d'y toucher. Je ne
vois pas pourquoi nous y toucherions, pourquoi nous pré-
tendrions connaître les besoins de cette population mieux
qu'elle les connaît elle même. Je crois donc qu'on ce qui
concerne cette loi, qui, je suppose, sera modifiée dès la pre.
miére année après la première élection, qu'il est très logique
de prendre cette loi telle qu'elle est et d'attendre pour la
modifier que les représentants de ces territoires soient en
cette Chambre, où nous pourrons entendre leurs remarques
et nous guider dans notre législation d'après leur expérience.
En conséquence, je crois qu il serait sage de conserver la loi
telle qu'elle est,

M. WELaDON : Pourquoi l'honorable député n'a-t-il pas
fait cela l'an dernier ?

M. WATSON: L'honorable député de Provencher (hi.
Royal) croit qu'il est dangereux do donner une loi trop par.
faite à un nouveau pays. Nous voulons simplifier la loi et
il est d'avis que les restrictions et les privilèges ne devraient
pas être trop nombreux. J'ai eu quelque expérience dans
les élections de ce nouveau territoire, et, pour ma part, je
trouve que la loi est trop parfaite et qu'on devrait la rendre
aussi simple que possible ; que tous ceux qui ont habité les
Territoires du Nord-Ouest devraient avoir le droit de voter.
11 dit qu'il n'a aucun doute que lo conseil du Norl-Ouest
modifiera cette loi dès qu'il en aura l'occ!sion. S'il en est
ainsi, et s'il connaît les imperfections de la loi, il devrait
donner le bénéfice de son expérience et modifier la loi ici,
car nous savons qu'il serait beaucoup plus simple d'établir,,
non pas tout à fait le suffrage universel, mais le droit de,
suffrage basé sur trois ou six mois de résidence et sur la
qualité de propriétaire.

Sur l'article 6,

Sir JO TIN A. MACDONALD: Un honorable député a
dit que vu le changement de circonstance, noic pourrions
avoir les élections générales le même jour. Je constate que
cela ne pout être fait très facilement, mais je proposerai
d'ajouter à cet article un dispositif à l'effet qu'à toutes les,
élections générales, les jours de nomination seront les
mêmes. Bien que sur le parcours de la ligne il soit facile
aux gens de se rendre au scrutin, ce n'est là qu'une très
petite artie de cette vaste contrée. De fait, dans cette
région a liste est confectionnée entre le jour de la nomina-
tion et celui de l'élection, et le délai devra varier dans les
diverses parties du pays. Je proposerai que le dispositif sui-
vant soit ajouté à cet article

Pourvu, toujours, dans le cas d'une élection générale, que le jour ainsi
fixé soit le mernm que le jour fixé pour la nomination des candidats dans
les autres dustrieta électoraux du Oanada.

L'amendement est adopté.

e, WaLvQu

Sur l'article 15,
Sir JOHN A. MACDOLALD: Dans l'articfr suivant, 15,

huit jours sont le t"rne fixé dans les ordoinances pour les
élections municipales, mais les élections municipales ont lieu

ur des districts d'une étendue moins considérable-que dana
e cas actuel, et en conséquence, huit jours-ne suffisent pas.

Je propose que le délai soit fixé à quinza jours.
L'amendement est adopté.
Sur l'article 26,
Sir JON A. MACDONALD : L'ordoa itansla

deuxième semaine, mais je crois que ce dèlaisst trop)couri.
il est presque :npossible de comparer les listes-pour.tous les
districts provisoires, et je crois que nous remplirons:etblanc
en fixant le délai à quatre semaines.

M. CA1ERON (Huron): Je crois que quatre semaines
seront à peu près le temps nécessaire, mais alors la nomina-
tien n'aura lieu que quinze jours plus tard.

Sir JOEN A. MACDONALD: Dans le cas. d'une élec-
tion générale, la nomination sera fixée au même jour que la
nomination dans tout le reste du Dominion.

L'amendement est adopté.
Sur l'article 28,
Sir JOHN A. MACDONALD : Un honorable d4puté

s'est prononcé contre la nominatinn d'z énumraterpar
le gouvernement, à cause des influences politques qui pnnr-
raient être mises en jeu dans le choix des uméraM ..He
ne crois pas que cette objection puisse s'appliquer ioi. S'il
existe un doute c'est plutôt sur la nécessité de-noznmer des
énumérateurs, parce que les gens peuvent aller faire inscrire
leurs noms quand cela leur convient, qu'il y ait ou non des
énumérateurs. Ceci m'a ':6 dit aujourd'hui par un membre
du conceil, mais je crois que nous laisserons l'articfe tel
qu'il est. Les énumérateurs seront nommés et its feroutles
lister d'une façon plus ou moins parfaite dans le cas ou il
y aurait des imperfections, celui qui voudrait vofer se ren-
drait au scrutin et pourrait toujours faire remédier à l'omis-
sion le son nom, en prêtant serment et en prouvant qu'il a
le droit de voter. C'est là le système gui a toujours existé,
et je crois que nous ferons bien de ne pas le modifier Nous
déclarons que le scrutin est ouvert à tous ceux gui peaveut
aller voter et qui pouvent jurer qu'ils ont le droit da voter,
Je- crois qu'il est bon d'avoir une liste préparée par les, énu-
mnérateurs, quelque im parfaite qu'elle puisse être, en vue
des énormes distances V parcourir et la façon dont la-popu-
lation est disséminée et éparpillée dans cette r4gibn. 'S'il
arrive que des gens n'ont pas été inscrits à oaseé de4ours
opinions politiques, ils pourront toujours:se faire insdrire en
réclamant leur droit de voter et en prouvant qu'ilse possèdent
ce droit devant le sous-officier rapporteur.

M. WATSON: Je partage l'opinion du premierilnitre
lorsqu'il dit que l'on pourrait se dispenser tout A fait des
services des énumérateurs. Je crois qu'ils nserviront
qu'à amener la confusion. Ceux dont les nome e'raint
pas été mis sur la liste par les énumérateurs, pourrQantbtre
sous l'impression qu'ils n'auraient pas le.droit de voteri Si
tous les noms ne peuvent pas être inscrits en yert4'une:
disposition spéciale, je crois qu'il vaudrait, mieux ne pas
nommer d'énumérateurs.

M. CA ME RON (Euron): Je -partage l' opinion do lPhono-
rable préopinant. Si le droit du suffrage doit eister daus
cas territoires, tel que prévu par les articles 4fet 45, il ine
semble que la nomination des énumérateurs esi inuiite et
qu'elle entratne une dépense inutile. L liste deseanmé-
rateurs n'est pas du tout 'défliitive'; tout ;homme dontleï
nom n'est pas sur la liste peut aller au Scrutin;p e ser-
ment et faire inscrire son nom commeý électeur; consé-
quemment nous n'avons aucun besoin de l'énumératour. j
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je comprends bien cet article, le gouvernement ale droit de
nommer n'importe quel nombre d'énumératoers dans le
distrit<êteetoral, même un pour chaque subdivision de
sorutin, de sorte qu'un grand nombre d'employés devront
être vayés pmqr un travail qui couvrira au, delà de quatre
semaines. Si l'on doit nommer des énumérateurs, et si la

liste des êlecteurs doit être définitive, il devrait y avoir
appel au magistrat stipendiaire. On n'apas pourvu à

cola, et en conséquence je ne vois pas quel sera le résultat

Dratinue de ces nominations50
Sir JOHN A. MÀODONALDt Il faut que les membres

du conseil du Nord Ouest y ait attaché beaucoup d'impor-
tance, à en juger Dar le soin qu'ils ont apporté aà la rédac-

tion de cet artielei qui se lit comme suit:

Le gouverneur général pourra nommer des énumerateurs pour dresser

les listes des électeurs dans le district électoral;, et si ces nominations

n'ont pac ôté lfaites, l'officlerappOrStir nommera, de tonrert e»ise.

denx juges de paix qnelconques, ou avec un juge de paix et un notaire

publie ou avec l'un d'entre eux domicilié dans ou près le district blec-

tarai et deux électeurs du môme district, dont aucun ne a ecnd nac

sous leurs signatures, une personne compétente, et digne 'de, conflince
comme énunirateur pour eheun ou plusieu des arrondissements de

vrotation de ce district.
Le conseil tient tellement à cesinominations, que si le gou-

vernement omet de nommer un énumérateur, alors l'officier

reviscur et deux juges de paix, on avec un notaire et un

juge de paix, t aux cas où ceux-ci ne pourraient être trou-
vés, alors deux électeurs du district, dont aucun ne sera can-
didat, devront être nommés.

M. CAMBERON (Huron) : L'honorable député sait-il jus-

qu'à quel point on l'a utilisé au Nord-Ouest ? On me dit
qu'on ne l'a guère utilisé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'en sais rien. Vu
notre connaissance imparfaite dos faits, je crains que nous

ne puissions faire aucun changement maintenant. 1après
ce qui a étò dit; il ne peut y avoir aucun doute que nous
aurons bientôt une expression directe d'opinion de la part
des représentante du Nord-Ouest sur cette. question et sur
d'autres.

Sur l'article âli

difficulté peut surgir. DAs quel but permet-on à r'énumé-
ratour de biffer des noms t d'en inscrire d'autres? C'est
dans le but de permettre à l'énumératour de rendre la liste
aussi parfaite que possible. Il est impossible qu'elle con-
tiene tous les noms; mais il y a un correctif dans' le fait
que l'on peut prêter serment au scrutin. Tout cet article
est absolument inutile.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce système n'offre aucun
moyen de -reviser la liste des électeurs préparée par les

énumérateurs. Si son nom est inscrit, quelle que soit

l'erreur commise, l'électeur a le droit de voter. IL n'y a
aucun moyen de l'on empêcher il n'y a Pas de cour de ra,
vision.

M CAMERON (Liuron) : Oui, lorsqu'il va au scrutin.

Sir JOVLN,A. MACDONA.LD : S'il n'a pas le droit de
voter et si son nom est sur la liste fournie par l'étuméra-
teur, il faut qu'il vote. De fait l'énumérateurconistitue une
cour de revision pour décider la question. L'honorable

député sait que les moyens que nous avons de corriger la

liste pvent être auffisants dans les anciennes provinces;
m ais ici le cas est différent ýsi un nom est insoxit par l'dÔnu.ý

mérateur, comment pourra-t on le biffer.? L'officier-rap.

porteur et le sousofficier-rapporteur ne peuvent l'enlever,
et il n'y a aucun moyen, on vertu duquel un candidat puisse

nier le droit de vote à ceux qui sont sur la. liste, et Znxsé-

quenmnent o'5numérateur est constitué n quelque sorte en

cour de revision indépendante pour reviser ses. propres dé-
cisions. S'il est convaincu qu'uncertain nom a été inscrit
par erreur,' il ale pouvoir de le biffer; s'il le fait l'électeur

dont le nom a é:é retranché peut aller prêter serment au

scrutin.
M. WELIDON Si l'énumérateur metl nom dune per-

sonne sur la liste, est-ce que cette personne aura-le droit de

voter dans n'importe queles circonstances,

M.CAMERON (Huron): L'honorable monsieurveut-il
dire que si Pénumérateur met un nom sur la liste, le nom d'au

homme qui, réellement, n'a aucun droit de suffrage et ne

possède pas d'immenble'qui lui donne-ce droit, l'honorable
i d -veut-il dire que dans ce cas,l'on ne peut

]. WELiDON:- Ct artie e onfère de grands pouvirs Jmonseur, , -,

l'én.rate' W DO nm articl o e des grans.ptuvr lpas s'opposer à ce vote aux bureaux de votatioör, et'' 1ue cet
àl'seneaqteuLe nom d'un ho le oiest onrit sur la o n'est pas obligé de prêter serment? Dans mhon

iste; etþhanquso opinion, il n'y est pas obligé; mais, d'après l'honorable

être rayé' par L'nluuérate r t monsieur, cette obligation existe. Si cette obligation n'existe

Sir JOHN A A-CDONAtD: Siýnumérateur rayait le, pas. la loi devrait stipuler l'obligation d'egiger le ser-

nom ndun électur, tout ý ce que ce, dernier aurait . faire ment, sinon, l'élection sera entièrement entre les mains &e

serait de se-présenter eôtde faire uuaffidavit. î'énumeé.ateur.

M. WELDOXN: Lorsque le nom d'un électeur a été une SirJOHN A CDONALD: Pointda tout.

fois inscrit sur la-liste, on devrait donner un avis quelconque S. MIL AS M 1 t a nt dao u p

avant;quêe Vfner M. MILES -Il peut insérer autant dé noms qu'il li platt,

Sir JORN. A- MACdONAeD eIl seraitimpossible edef e mais à moins que vous n'exigiez le serment, le suffage sera

donner avis. donné, bon ou mauvais. Or, l'honorable monsieur ne peut
donner, avis. neoavoir Pintention de-mettre «oovirah entrouks

M. OAMERON (Huron) : C'est donner beaucoup de pou- guins-dé l'êintiérateari Jene ne voisipas qu e ces

voii à léiwéaér Je'nomn d'n électeur paaî-sur la ,malins~ol~U0aer on esia Beie'sin±à les

Sti r é parat s a dispositions de laloi, et sil Olt est ainsi, cee dispositioasbt

ds pusdes, années sur a as
listedmonsl rd t sur cette lis qt. mauvaise.s.
la nouvelle' liste -serat calqué en rande partie; et stis15 M. DKV sFi 1 Il e d'toutn me frit évadent, dsaprus lrticle

iet sans'anonne'enquête, 'énume ratorpeàt tout 1, que même si là nom d'u hommene flo re pa sur la

imnpleet le biffer d'un trait de'plume, et tout est dit Si liste, et que Cet hsmi tdduaande voter, d on peut exiger

un électeur-constate que son nom n'est pas sur là liste, il sonserment, s'ly r des doutes sur sondroit dé 'tCdge, aux

peut enegre aller au scrutin et.donner son vote après avoir bureaux de votation. Or, il ne peu t pas eistier de raison

prêté serment. .pour pert lnrraoevte ret voter s'l prm; car

Si l'honorable monsieur pouvait en quelque. manière un homme p t offrir onvant papeut mte pre per-

diminuer le pouvoir arbitraire donnè àIé numérateuril ment. Jo pense qu'on onnant a"u inonne iepou

devrait le faire dans Iinteô-t des jlecteurs. il vaudxt voir de retrancher, 'u nom, on lui rdane i u pouvoirl qui

mieux biffer tout.Ílaticle.Comme Thonorable membre ra peut tr em poyéd'un façon arbitraire, todi qe celne

très bien dit, tout bome, ue son nom pit sur la, liste ou ppatufare daucun bien. C sytème peuta s ee

non, a lo droit dailer,auacrutin et d'offrir son, vote, et alil â croire qu'il n'a aucun droit -d s teffade; tau-dit -ue, eefait,

prete serment11 a le 'droit de voter, ct l sous-oinier-rap- il ale droit d'aller offrir soit vot do PrMer s.tîtn i

porteur ne peut ren empêcher. Ee vertu de cet article'ue ' on l'exige.
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M. WATSON: Je pense que cet article devrait contenir
qnelque sauvegarde, et je proposeraisque la personne faisant
de semblables représentations à l'énumérateur, fût obligée
de les faire sous serment. Si l'éaumérateur considère que ses
pouvoirs sont tels que l'a expliqué le premier ministre, il
peut certainement arriver que cela soit la cause de grandes
injustices.

M. MILLS: Je me permettrai de demander si l'on se
propose de donner à l'énumérateur le pouvoir de retrancher
des noms sur représentations, sans avertir la personne inté.
ressée et sans lui donner l'occasion de démontrer qu'elle a le
droit de figurer sur la liste électorale. Je me permettrai
aussi de demander à l'honorable monsieur si, avant d'adopter
ce mode de cens électoral, il a constaté, par le recensement,
le nopbre probable de ceux qui auront le droit de suffrage.
Je suppose que l'on s'est assuré 'du nombre de chefs de
maison.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; c'est un simple
dénombrement de la population.

M. MILLS: Il serait, je pense, très important de savoir
combien de personnes ont le droit de suffrage et combien ne
l'ont pas. >

Sir JOHN A. MACDONALD: Si ce recensement eût été
un recensement dans l'acception ordinaire du mot, comme
nous le comprenons, au lieu d'être un simple dénombrement
de la population, nous n'aurions pas pu présenter ce bill
cette année ; nous n'aurions peut-être pas pu le faire d'ici à
longtemps. Nous désirions constater quelle était la popu-
lation d'un district d'une certaine étendue. Que ces gens
soient électeurs ou non, ils ont intérêt à ce qù'on les protège,
et nous voulions savoir quel était le chiffre de la population,
si elle se composait d'étrangers, de blancs, de métis ou de
sauvages. C'est ce que nous avons constaté, et nous pouvons
seulement faire les calculs ordinaires en ce qui concerne le
nombre des chefs de maison.

M. MLLLS: Les énumérateurs auraient dû entrer dans
les maisons de ces gens pour en constater le chiffre; ainsi,
il n'aurait pas été très difflicile de s'assurer du nombre des
chefs de maison.

Sir JOHN' A. MACDONALD: En tout cas, ce n'est
qu'un dénombrement de la population que nous avons fait
faire.

M. WATSON: La formule du recensement parle des
chefs de maison dans les Territoires.

M. DAVIES: Je n'ai pas entendu l'honorable monsieur
dire qu'il approuvait ou désapprouvait la suggestion que
l'dnumérateur, tout en ayant plein pouvoir d'ajouter à la
liste sur la meilleure preuve qu'il peut obtenir, n'aura pas le
pouvoir de retrancher le nom d'un homme, car cela ne sau-
rait produire aucun bien; on ne fera que mettre entre ses
mains un pouvoir arbitraire dont il peut abuser.

Sir JOHN A. MACDONALD : Eh bien, je crains beau.
coup de changer la chose, car c'est la loi dans cette partie
du pays.

M. WELDON : En vertu de cette disposition, un homme
peut aller trouver l'énumérateur et lui dire: " Je crois que
A. B. n'a pas de maison," et sur cette affirmation seule, le
nom peut être retranché. Cela me semble contraire à tou
principe de justice.

M. MILLS: Je me permettrai aussi d'attirer l'attention
sur cet autre:fait: si les personnes mdont les noms sont re
tranchés peuvent faire serment qu'elles possèdent le droi
de suffrage, pourquoi ne pas se fier à un serment convenable
qui protégerait l'élection ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous discutions réelle
ment un bill de cens électoral pour les territoires du Nord
Ouest, toutes ces remarques seraient examinées attentive

M. DAVas

ment. Mais, comme je l'ai déjà dit au eopnité,l'on se propose
d'adopter avec aussi peu de changement que poasible, la loi
qui a si bien fonctionné dans cette :partie du 'pays, ep' je
n'aime pas changer ces dispositions, car je ne-penso pa8>ql'il
y ait eu des abus,- ni qu'il y en.aura.,.. Partant4 je désire
accepter ces dispositions sans les discuter minutieusenent,
comme si nous présentions unbill n'ayant aucun but spépial,
comme celui 'que je me propose d'atteindre. maintenant,
c'est-à-dire l'assimilation de la loi dans cette partie du 'pays.

Avec la permission du comité, je reprendrai'llarticfr28.
Mon honorable ami, le député de Montréal-Est a attiré" mon
attention sur le fait que l'énumérateur n'avait pas prêté
serment, bien que les autres fonctionnaired l'eussent fait Je
désire donc proposer que les lignes suivantes soient ajoutées
comme paragraphe 2:

L'énumerateur, avant d'agir on cette nalité, devra prêter le ferment
d'office, d'après la formule 12 contenue âens l'annexe de cet acte.-

L'amendement est adopté.
Article 51,

-M. WELDON : Cet article donne à l'officier rapporteur
le droit de suffrage, comme électeur, et,. enoutre, uiltui, est
permis de donner son vote prépondérant dans les cas pù il y
a égalité de votes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jé n'ai réellement pas
pu découvrir ce qu'il fallait faire. Je pense qu nous dvnions
permettre à l'officier-rapporteur de donner son votW'Ërépon-
dérant, qu'il soit électeur ou non.'

M. MILLS : il pourrait arriver que l'officierrapprteur
ne résidSt pas dans le district ; il pourrait, être. cbpisi dans
un autre district. -Dans ce cas, il serait raisonnable de per-
mettre au greffier de donner son vote prépondérant. ;

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis sûr que l'hônQrable
monsieur, s'il était ministre, ne voudrait pas faire lachose,
et je suis sûr que nous »e le voudrios pas.

M. MILLS: Je pense que l'offlcier,.apporteur devràit rési-
der dans le district; et si l'honorable monsieur veut mettre
cette disposition, l'article sera acceptable. 'L'h'onôrable
monsieur a adopté l'article relatif au vote ouvert.pJe. crois
comprendre que le conseil du Nord-Ouest-est unaiume à
favoriser le vote au scrutin. , a ; -

Sir JOHN A. MA.CDONALD: an dèls 'membres du
conseil du Nord-Ouest m'a, dit" qui'i espérait' inauguerr le
Système du scrutin. .Si, celi se' fait et qu <eentkMe à
exercer de l'inluence en oie 'Châmhri", -e deëandi-ýque

l'o adpte ce sBystèmàe. ,. '

M. MILLS: L'honorable monsieur, D accomplirait-_lf pas
tout ce dont il a parlé, s'il stipulait, comme, .nous'; l>ons
fait-on 1874, queles qualités requises orteéetst
le mode de votation dans les territoires du: Nord-Ouest pour
l'élection de députés à la Chambre des eonimunesf -eont" les
.mêmes que pour l'élection des membres duiconseîl duNord-
Ouest, -Sans changer la loi, il atteindrait. son bc4,.ta0I Bous
le rapport des qualités, requises pour, être électeurque. enus
le rapport du mode de votation, 'L'honorable, monsieur, dit
(lque s'il continue- à 1ýdiriger la Chambre. ila adopterà la,. loi

pasée ar e onsil u ordOuet.L-vaudrait toita atant
tstipuler l.coe.ajudhie vtrl nésiô 'n

nouvelle, législation..- Il peut arriver quenous wocns1àde
élections avant une autre session. . ,

* Sir'JOHN A.' MACDONALD:- ý,Je ne sioejs u
t ceaotrsvaiebaliias in u 'aieune grande

adoptera un 6sstème 'de votation au 'srtin' qui i's'>idtrès
Saccep:table je nviscependant'an:etihe r àcesit'U'a6cpter

& davance toute législation qu'il pourrit adopterY
Le comité se lève et fait' rapport'
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PREMIÈRES LECT~URES. T

Bill (u 134) à l'effet de modifier' 'unoacte relatif à une
maison de réformewpour certains jeunes délinquante dans 'le
comté de Halifx,, province fde la, Nouvelle-Ecosse (du
Sénat).'a(M. Thompsong)>-

Bill(n 135) à' l'effe1.de' odifier' Pacte concernant les
offenses conitre la pei.onne (du Sénat).-(M. Thiompson.) -

SUBSIDESS&ISIE DE LA GOELETTE DAVID

Sir JOHN. A. MACDONALP: Je propose que la Chambre
se formeencomt4.des subsides.

M. MITCHELL: Comme c'est la seule occasion qui soit
donnée.à.unsimple dépust d'obtenir-des renseignements du
gouvernement, je me permettrai.d'aitirer l'attention'da gou-
vernement et de la Chambre sur un événement qui a en lieu
récemment; je veux parler de la saiéie de la'goélette amé-
ricaine la David J. Adams. On a rapporté de . diverses
manières les délits dont se sont rendus coupables ceux qui
ôtaiéftà boi'ife' ,àéd vaisseau' et les journaux ort aussi donné
différentes'vërsions des 'raisons quit'ovaient Porté les autO-
rités à saisir ce'vaisseau. 'elvvois que la Saisie de ce vais-
seau a créé beaucoup d'excitation chez nos voisins desEtats-
Unis. Je voisqu'un membre:duSénat des Etats.Unis a pré-
sent un bili danillequel iifèmble proposer'que l'on use de
représailles, et ,q'un membr de la Chambre des représen-
tants a fait la inè,iie chose; je 'vois que la questiain a' été'
l'objet d'un débat dans ces deux ëorps eininents, ettlu'on l'a
portée à'l'attention du cabinet des Etats-Unis, etqife ce der-
nier à probablement porté les choses à la connaissance du
gouvern'eient anglais. Or, je n'ai pas l'intention de disou-
ter longuemét cette question. eo sérait probablement une'
indiscrétion, d'après moi, de le faire aujourd'hui, quand des
questións d'ntäe si'gra-d6 importance pour nous et pour nos'
voisins sont endore pendantes;, ñis, si 'nu oen jugeons'
par l'excitation qui règne,' il est évident que l'esprit public:
est très excité à ce sujet, et je pense que le gouvernement'
pourrait très bien adopter la, ligne de conduite suivie par
M. Gladstone et par, d'autres premiers ministres d'Angle&
terre lorsque des difficultés internationales, importantes ont'
surgi, telle que 'la question d'Orient, qui, pendant quelques'
mois, a préoccupé les esprits n eurpe e, question an. sujet del
laquelle M. Gladstone a ou plusieurs fois l'occasion de faire
dea déclarations au parlement

On a fait la veinee chose rèlativemena la questio do la
fronti¾re indo-rse,'et notre grpegouvernementa fait la
même chse 'quand il'a quetioni1liel, l'an dei-
nier. Jo ne demande pas au gouvernement de fairédes
déclarations o'de donner des renseignements qui pourraient
nuir e dquelque façon à nos intérèts'publics. En ma qualité
d'ancien ministre, je sais que les gouvernements'exercent
une grande discrétion dans, ces affaires, et qnant ·à moi, je
ne bl Merai pas le gouvernement s'iln'approfondit pas otte
question e autant, peut.tre, que plusieurs d'entre nous le
voudraient,scar je connais ses responsabilités tje crois que,
dans unecrise comme' celle-ci, il devrait être juge .de .ce
qu'il pense convenable et de que e qupne inopporuan:de
révéler dasré une difficult 'comme celle-ci. Mais il y a:ds
chose qu'il 'pet dire. l peut calme r 'les esprits en cequi
concerne les' faité relatifh à la saisie 'du·'vaisseau, on 'ce qui
concerne les'délita dont on paccus ceux qui étaient à;berd
du vaisseau, on ce 'qui concerne le traité ou le statut en
vertu duquell a té, saisi et ence qui regarde lest délits
pour lesquels on.porté cette affaire.p4eyant les tribunaux.
Ce sont là des faitsquelisgouvernement peut convenable.-
ment faire connatre et qui exciteront intérêt, non seule-
ment dan l cêpays, pnais de l'atre côe té dsliges et même
en Europe.,:, .' -

La question, je n'en doute pas, a attiré l'attention du gou-
vernement, car elle est très importante; je ne doute pas,

non plus, qu'elle n'ait provoqué des oorrespondances,-peut
être des remontrances-et des mégociationso elegguver.
nément itmpériali Je comprends qu'ile ne serait,'pas:sageé
d'exercer une pression indue sur'e; gouvernement pour en
obtenir des renseignements un peu détaillés,, mais j pie
permettrai de- demander-et le pays:eèpèreaenavoir, je
pense-je me permettrai de demander, dis-je, que tout les

-renseignements ue le gouvernement croit, pouvoir donner
à la Chambre, lui soient dondiis, afin de rétablir l calino
dans lesesprits, au sujet de l'état réel d'un uestiònassi
importante pour,notre pays et pour nos voisins.

'M. FOSTÉE : J'admets p'rfaitemnt, comme mon höoo
rable ami, que ce n'est pas le rmoment de 'discuter 'lorigtiè
ment la question, et je me contenterai de donner tre
court résume es circonstances qui ont'acorlpagn olaaisie
et des accusatios qui doivent être portées relativeient à
cette saisie, renseignements q mue l'honorable monsieuír a
de andés. Mon honorable ami n'a demandé acu' rensei.
gnement que le gouvernement ne pourrait donner.: l-'a'-èt
lui-même ministre,.et dans une position très difficile tout à
fait semblable à delle que j'occupe moi-m nen ujrh il
a été appelé à s'occuper de cette question de la revendi on
de nos droits en vertu du traité de 1818. Les jourânax ont
i'apporté'eauooup de choses; dont quelques-unes sont assez
vraies; d'autres sont'très éloignées de la vérité.

"Je regrete 'd'êtr obligé, ce soir, de me' contènter d'un
résumé plus court que celui que je pourrais' donner dans
d'autres circonstances i car, jusqu'ici, je n ai e qèdes
dép&olis télégrapiiques au sujet' de la saisie ; le rapport
complet ne m a pas encore été remis. La e,âl6tte .Dvid
J. Adams bateau-pêcheur de Gloucester, était'dans le bassin
de Digby jeudi ou vendredi de la semaine dernière, d'agrès
lSs 'r'nseignemoents que je possède; elle a 'ehéion nom et
sdn port 'd'enregistrement, sinon durant 'toule' temps au
moins'pendant la'pls grande partie du'temps'qu'ellé a été
là. Elle a acheté de la boitte en violàtion dés 'clauses' du
traité de 1818 et de l'acte impérial de George III; lequel est
basé sur ce traité; elle a violé les lois des douanes deo la
Confédération en ce qu'elle est entrée dans le:port et.y est
restée pendant vingt-quatre heures ou plus sans on îavertir
le percepte.ur des douanes; et. le capitaine, Scott, qui, pom-
mandait le vaisseau de la police, le steamer D o le
seul vaisseau pàrfaitement équipé que nons ayons dans ces
eaux, ayant appris ces faits du percepteur des douanes de
Digby,'parti de' Saint Jean, oùl i était en" ce moment, et
après avoir fait ce qu'il considérait comme un "examen rai-
sonnable, il se décida à saisir la goëlette. C'est ce qu'il fit,
et il rapporta le fait au département, à-Ottawa.

Je lui ai donné ordre de garder le navire qui aété' saisi à
Digby, où l'offense a été commise, mais comme il:tait tard
dans la soirée, il est parti pour SaintJean avant de recevoir
mon télégramme,.et il a fait remorquer le navirejusqu'à.cet
endroit. Le jour suivant, je lui ai télégraphié. dès qe-j'ai
été capable de lui faire parvenir une dépêche, pour lui. dire
de rameiiele navire à Digby et de le gardât là.' C'est ce
q"'il a fait, etil l'a remis à la garde du percepiedrds
douanes. Comme je l'ai dit déjà, les offenses consistent on
'coque le navire a violé'laloi des douanes et la loi do paahe-
ries de 1868'on achetant des appts,.pour se prepafrfàF"la
pche, d'aprëès la cour de vice-amirauté 'de la -Nouvelle-
Ecosse~e3é eaut à Halifax, enfin on ce qu'il a violé leg con-
ditions de la couronne de 1818. On est à 'prendre 'dos pro-
cédures légales. La cour de vice-amirauté -'est: saisie ou
doit être saisie de la question, et elle va rendre une décision
équitable., Je ne crois pas pouvoir faire une déclaration
plus complète dans le moment._

M. VAIL: J'espérais que l'honorable députéde Northim-
berland (M. Mitclil) demanderait plus de renseignements.
Ld parlementsiège maintenant'depuis longtemps,'et cétte
question est si importante pour le Canada que j'espérais que
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l'honorable député de Northumberland demanderait plus de
renseignements i malgré cela j'espérais que le ministre de la
marine et des pêcheries donnerait plus de détails à la
Chambre. Je ne suis pas disposé à exiger du gouvernement
plus que nous n'avons droit d'exiger dans un affaire de ce
genre. Je sais jusqu'à un certain point quelle est la respon-
sabilité du gouvernement, mais comme nous approchons de
la prorogation, je crois que le parlement devrait avoir des
explications plus complètes sur cette matière. Les pêche-
riesforment une partie très importante de notre commerce,
et comme je représente un comté des provinces maritimes
et que la question des pêcheries intéresse particulièrement
ma province, il n'est que naturel que je demande au nom de
mes commettants tous les renseignements que nous pouvons
avoir sans nuire à l'intérêt publie.

En l870 la valeur des exportations de la Nouvelle-Ecosse
était de 3,500,000. En 1883-84 elle s'élevait à environ
$8.600,000 ou 88,700,000, et nous avons à présent trente
mille personnes qui sont engagées d'une manière ou d'une
autre dans les pêcheries. La valeur totales des pêcheries il y
a 2 ans a été d environ 818,000,000, et après les produits de
l'agriculture et de la foi êt les pêcherie, constituent à peu près
la plus importante de nos exportations. Cette question s'est*
présentée à nous sous un jour bien intéressant dans ces der-
niers jours. Nous voyons qu'on a fait une saisie dans le
havre de Digby qui, naturellement a attiré l'attention des
Etats-Unis, et l'on a présenté au Sénat certaines résolutions
qui démontraient clairement que l'on attache de l'impor-
tance.à cette question. Comme cette question est entière-
ment liée aux intérêts de la population des pêcheries, j'es.
prais, que le ministre de la marine et des pêcheries dirait
quelque chose au sujet des instructions qu'on a données au
commandant de la flotte chargée de protéger les pêcheries,
afin que les gens puiesent savoir quelle autorité il a. Je
croyais aussi qu'il pourrait nous dire combien du navires on
a engagés pour la'protection des pêcheries, et si la chose est
compatible avec l'intés êt public quelle est l'enteite avec le
gouvernement anglais et le gouvernement fédéral au sujet
des secours que le premier peut être disposé à nous rendre
en nous fournissant des navires pour protéger nos intérêts.
il y a beaucoup de renseignements que le gouvernement
aurait pu donner à cette Chambre sans rendre publique
aucune partie de la correspondance qu'on peut considérer
comme privée jusqu'à présent. Je crois que dans l'état
actuel des iiffaires, cette Chambre a droit d'avoir une copie
des instructions qu'on a données au commandant de la flotte
qui a pour misition de protéger nos pêcheries. C'est aussi

,mon opinion que le gouvernement devrait dire à la Chambre
quels moyens le gouvernement impérial et le gouvernement
fédéral ont adoptés relativement à cette question. Naturel-
lement je ne m attends pas à ce que Io gouvernement donne
des renseignements qu'il pourrait être contraire dans l'in-
térèf public de révéler.

Comme je l'ai dit déjà, je connais les embarras de la situa-
tion, mais je désirerais que le gouvernement communiquat
à la.Chambre ce qu'il peut lui faire connattre sans compro.
mettre les intérêts dupays. Je n'ai pas l'intention de parler
longuement do la question des appâts qui fait en ce moment
l'objet des débata. Toutefois je dirai que si l'on permet aux
pêcheurs américains de venir dans ios ports pour prendre
des appats i.ans se présenter à la maison de douane, jo suis
porté à croire que noeus serons dans une position difflile
avant longtemps, parce que nonus verrons que nous permet-
tons aux navires de taire le commerce d'un port à l'autre du
Canadai et cette question dcit être examinée avec beaucoup
de soin. Il-y a un autre point à considrcr. Si l'on permet
aux navires de venir a- hter des appa's même peur pêcher
en dehors de la limite des trois milles, on expose les pêcheurs
à une.grande tentation, parce qu'ils sont munis d'appa s en
passant dansiles eaux canadiennesi et cela petit donner lieu
à des difficultés dans l'avenir. Naturellement il faut considé-
rer toutes ces choses. Jene vois pas qu'il soit difficile de

IL VAL

décider quelle différence il y a entre un bateau de pêche et
un navire de commerce; et si les navires de commerce
viennent dans nos ports pour acheter des appfts, ilsdont
soumis aux mêmes règlements douaniers que tous les-autres
navires. La chose serait bien différente si c'étaient desplipê-
cheurs qui viendraient dans le pays pour acheterdes appAts
Je ne veux rien dire de plus que ce qui est absolument
nécessaire pour faire voir au gouvernement la position que
nous occupons dans le moment, et la nécessité de faire com.
prendre à nos nationaux que leurs intérêts seront protégés.

Sir JOIIN A. MACDONALD : Je regrette. que l'hono-
rablo député ne suive pas la ligne de conduite adopt4eppr
son ami, qui a posé cette question au gouvernement,ayec
beaucoup de raison. L'honorablz député a soulevé sansle
vouloir une question qui ne devrait pas, être discutâe ou
considérée comme douteuse dans ce cas. Et bien queses
remarques ne soient pas claires, malheureusement il a it
connaître une partie de notre cause.

M. VAIL : Pas du tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: J;, ne discuterai-paa oela,
parce que je me rendrais coupable de ce que je reproèh6à
l'honorable député.

L'honorable député de Northumberland (. Mitchell),
un ancien ministre de la marine et des pioheries, un hotme
qui a eu une tâche plus difficile que celle-ci, et une respon-
sabilité plus grande, connaît très bien les limites dansals.
quelles doivent se circonscrire des demandes de'cê'gnt;
et je demanderai aux membres de cette Chambre sansdis.
tinction de partis si mon honorable ami le ministre de la
marine et des pêcheries n'a pas fait une déclaration dlaireet
complète en réponse à la question posée par l'honorable
député de Northumberland. Il a raconté les 'circonàtaùdes
dans lesquelles le navire a été saisi; il a fait connattiles
raisons de la saisie; il a indiqué le statut en 'vertu du'quel
la saisie a été faite, et il a dit qu'on a institué des pro6éddis
dans les cours pour obtenir une condamnation. Cette répese
estclaire, etil me semble qu'elle devrait satisfaire la ýCharmbré,
Je crois que nous n'aurons aucune diffioulté avec les ftfa-
Unis. Je crois que le gouvernement des EaBtt.Uisi est
animé des meilleurs sentiments d'amitié à l'égardde1Pin.
gleterre et du Canada. Jeéroisaussi que lesrelationsent.e
l'Angleterre et les Etats-Unis n'ont jamaisété plus agréables
que dans le moment.

Naturellement, quand nous nous rappelons l'époqd6 e
laquelle l'honorable dépit téde Northumberland faisait .mÎ'tie
du gouvernement et les eaisies qui furent faites- alors0ioàs
comprenons l'excitation qui régnait parmi les p&cheursle
long de la côte américaine. Ils ont certains avantagtset
ils sont mécontents parce qu'ils croient qu'ils vont on4tre
privés. Ils ont fait'beaucoup de bruit avant .le deiher
traité, avant 1871, et ils commencent à faire oeore'dl-ri1t,
et naturellement les politiciens feront des dIscours conine
nous en avòns souvent entendu faire en cette ChambrWpar
des députés qui veulent se rendre -agréables à lenit im-
mettants. Mais quant aux négociations qui peuven *afôir
lieu entre les gouvernements par suite d infracti'ns'réèlles
ou présumées de nos lois, je suis certain que le gobter-
nement des Etats-Unis et le Congrès des EtawUnis laisse.
ront toute liborté d'action à nos tribunaux, et" qu'ils recon-
naîtront leur justice et leur impartialité dans-le ons dM«uo
condamnation pour n'importe quelle offense contbe goiois
concernant les pêcheries.

M. DAVIES: Je regrette que le gouvernement en'aitps
profité de la chance que ce débat lui offre de,.donnernde
explications claires et distinctes comme la Chambre-a dîit
d'en avoir dans une crise ai grave. L'incident de -a'ale
du David J. Adams est très sérieux, et la -Chambraimeiper-
mettra de dire pourquoi je pense cela. Il peut avoir pour
résultat-bien que j'espère qu'il n'en sera pas ainai--de
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romprees relations amicales qui ont existé si heureuse-
ment jusqu'à présent entre nous et nos voisins du Sud.

Noussavoqs que cette saisie a été longuement discutée
dans lesj )urnaux. -Le publio n'ignore pas les raisons par
lesquellemron: explique cette saisie, et il me semble que c est
une anomalie de voir la presse et le public du Canada disou.
terettessaisie, notre droit de la faire et les circonstances
dans lesquelles.elie aété. faite, pendant que ce parlement
demeure.silencieux. Nous savons:que l'ancien traité est
expiréeq Nous.sa7ons que:les sénateurs américains et une
grands partie de la population ont des opinionp très pro.
noncéa qttant à leurs droits relativement à cette question.
Nousávod "que les Américains ont déclaré dans leur par.
lemoat 1'il ont l'intention de venir dans les eaux cana-
diedne'acheter des appâts, transborder leur cargaison et
expedier leurs équipages, et qu'ils réclament 1 droit de
faireée'loes. ,Nous savons qu'ils ont exposé les raisonsi
pour lesquelles ilserient avoir ce droit. Ils déclarent quo
vu l'abrogation des lois de la navigation et l'adoption de
lois plus lavorables entre les deux nations, les restrictions de
l'ancien traité ont été plus ou moins effacées. Et ils ont
envoy4 obes no.nsco navire que nous avons saisi. Ce que je
préten4s ¢est que nous devons connaltre la politique du
gouvernement à cette première phase des difficultés. Il est
certain quelle gouvernement a ou beaucoup de temps pour
préparersapolitique. Je.ne dirai pas que le parlement n'a
pasle.droit dediscuter cette question. Le parlement a le
droit4e demander, et je crois que je ne fais qu'exercer un
droikeu ditant que le parlementa le droit de demander avec
instiwee que, on présence des graves complications qui peu-
vent rxsuter do la saisie de ce navire, lo gouvernement
fassoeonnpitre aux représentants du la nation quelles sont
ses opiAlon&sur laquestion; quelle va être sa politique, et
s'il adonn.ordre 4 &es fonctionnaires de mettre à eflet cette

Jiaiu parfaitement bien, que lorsque le gouvernement a
donné,ordre A ses employés d accomplir une mission délicate
compmo selle dont le..capitaine Scott est chargé, il a pris
beaueoup.depréeautions et a donné des instructions secrètes.
Nous ne demandons pas qu'on livre ces instructions secrètos
à la.Chambre ;.. mais nouse demandons que les instructions
gànéWrel.anoient exposées et que l'on nous dise quelle va
être lapoÜtique de gouvernement relativement aux pêcheurs
américsinsiqui -vont venir dans les eaux canadiennes, et
quelle latitude on va leur donner pour piundre des appâte
ettransbordoeles équi ages. Le gouvernement doit avoir
adoptue politique ; legouvernement doit avoir donné des
instractlnsscas employés;, ceux-ci devront agir d'après
ces instruptions, et le parlement aura à faire face au réiuItat;
et vqaptnùnous.demander d'attendre les résultats avant de
savoir qgelle,eat la politique? L'honorable ministre sait-il
qu'un naviW4 a té saisi pour avoirviolé la loi dos douanes
et la Joi des pêcheries .? Nous avons le droit de savoir si
dans l'oinionides officiers en loi de la couronne et du
ministe di la marine et des pèçheries, ce navire s'est rendu
coupsloleid'un violation de la convention des pêcheries; sb
n'est l'intentiondu-gouvorneent de suivre la politique qu
os:employés ont apparemment inaugurée; si on va'nou
annoneerA'Lautros saisies ou non;, si enfin cette politique 1
reçu Papprobation du.gouvernement impérial. Nous savoni
que dans qne matière de ce genre toute politique que noui
pouvons, adopter-si tant est qu'une saisio puisso indique
une politique-,doitý avoir l'approbation du gouvernemen
imprial; et j'aimerais a savoir s'il y a eu quelque terres
pondance entre ce gouvernemont et Io gouvernement impd
rial sur cette question; ýs'il y a ou quelfque correspondanc
entre eegouvernement et le gouvereement des Etats-Uni
par .l'entremiso de quelque fonctionnaire.

J'aimeraisà savoir ai le premier ministre peut nous dir
silo.gouvernemen, des ltats-Unis est favorable aux propc

sitions déposées par le sénateur Fr au Sénat et par .M.
)awes dans la Chambre des représentants. L'honorable
ministre dit-et il dit avec raison-que des-membros4u
parlement expriment quelques fois des idées dont le goaver-
nement n'est pas responsable, et je ne suppose pas:pare
que le sénateur Fry a fait un discours de charlatan dans le
Sénat que le gouvernement des EtatsaUniisoit responsable
de ses paroles. Mais nous ne devons pas perdre de vue le
fait que des hommes éminents ont annoncé dans les deux
branches du Congrès leur intention de déposer' des p jets
de loi qui, s'ils étaient adoptés, nuiraient sérieusement A notre
commerce. La question est arrivée à une phase oÙ le gou-
vernement devrait dire au parlement ce qu'il enteid faire,
déclarer s'il a une politique, et en faire connatre la nature.
Le parlement sera prorogé, nouis l'espérons tous, dans quel-
ques jours, et dans mon opinion ce serait un malheur si la
prorogation avait lieu sans que le gouvernement consultit
le parlement. Je prétends que le gouvernement a mainte-
nant une occasion de a'acquitter de ce devoir. .Ce i'est pas
le temps d'entrer dans une longue discussion ni de rappèler
tout ce qui a rapport aux pêcheries; 'ni de cliorcherA affai-
blir le gouvernement, et je serais le dernier homme à vouloir
le faire dans le moment; mais comme roprésentant du peu-
pie, j'ai le droit de demander au gouvernement'de faire une
déclaration plus complète à la Chambre, et de donner 'une
idée générale de la correspondance. J'ai le droit de deman-
der au gouvernement de déclarer s'il a adopté une politique,
quelle politique il entend suivre et qu'elos instructions il a
données aux fonctionnaires chargés de mettre à effet cette
politique. Il n'est pas juste de laisser le-gouvernement dans
l'obscurité sur cette question, et il est inutile de prétendre
que l'intérêét public s'oppose à ce qu'on donne des renseigne-
monte. Je dis qu'il n'est pas dans l'intérêt publie quela
presse discute cette question, et fa. e chaque jour des asaer-
tins positIves qu'on télégraphie du theatro de l'action sous la
responsabilité des consuls des Etats-Unis et des fonctionnai-
res du gouvernement, et quo pendant ce temps-Ilal'on tienne
le parlement dans une Ignorance complète des inferitions du
gouvernement.

L'honorable député quis ouvert la discussionl'a fait avoe
beaucoup de modération, et j'ai compris qu'il ne voulait pas
insister sur les minuties de la politique ni les détails do la
correspondance, mais j'ai compris qu'il désirait que le carac-
tére général de cette politique et de cette correspon-Jance,
ainsi que ce que se propose de faiire le gouvernement'ilt
soumis A la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : En d'autres termes~ l'ho-
norable deputé veut que lorsque les ngociations sont n-
dantes, noua laissions voir notre jeu, alors que les Ktate Unis
s'abstiennent de le faire.

iM. DAVI ES: Si j'ai bien compris e. qua dit le ministre
des pêcheries, il a laissé voir son jeu.

M. MILLS: Je n'approuve pas la proposition ou la doc-
etrine émise par le premier ministre. Je crois qu'il appar-
stient au parlemnent de dire ce que doit être la politique du

a gouvernement dans cette affaire comme dans 'toutes .le
s affaires importantes. L'honorable pi éopinant n'a pao·de-
s mandé au gouvernement de donner tous les détails de la
r correspondance qui a été échange; ou ne désire rien de
t tela; mais nous voulons savoir ce que fait o gouvernement

bpour maintenir nos droit an sujet des pêcheries; nous vou-
. Ions savoir ile gouvernement se proposa d'adopter . une
e politique de restriction sur ;cette questin des pêcheries, et
s s'il veut par ce moyen protéger nos pêcheries intérieures,

enan ce qu'il veut. C'est une question de très haut. impor-
tance pour cotte Chambre de cojnare cee q veut.fair, le

. gouvernement, et on ne peut prtendre qu'le vont eacher
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aux Etats-Unis ce qu'ils ont à faire au sujet de cette impol
tante question.

Le gouvernement des Etats-Unis a, il y a déjà bien long
temps, fait des propositions que nous avons toujours repous
sées. En vertu de la convention de 1818, nous prenions
dans certaines eaux déterminées, les mêmus droits que 1
gouvernement des Etats-Unis pour les eaux qui baignen
leurs côtes. Mais si l'honorable ministre propose de fair
adopter des règlements très rigoureux au sujet des pêche
ries, il est important que nous sachions précisément d'aprè
quels principes il agit. Ce r'est ofrtainement pas là un
affaire qui puisse être do quelque façon préjudiciable à de
négociations ni affaiblir les mains du gouvernement dan
ses relations avec le gouvernement des Etats-Unis.

TROUBLES DU NORD-OUEST--AMNISTIE GÉNÉ.
RALE.

M. LAURIER: Il y a encore une question de haut inté
rôt qui, à mon sens, devrait être l'objet de l'attention d
la Chambre. Au commencement de la sesion on a de
mandé au gouvernement s'il avait l'intention de prépare
une mesure générale d'amnistie peur les personnes impli
quées dans la dernière révolte. Le ministre a répondu que
c'était une affaire délicate et qu'elle était à l'étude. Jusqu'à
présent nous n'avons pas appris que le gouvernement fiu
arrivé à une décision, et rien n'a encore été fait. Nous arri
vons rapidement à la fin de la session, et c'est mon senti-
ment qu'il est à propos que la Chambre fasse entendre sa
voix. Quelle que soit I opinion particulière à chacun de
nous sur les causes qui ont amené la révolte et sur les cir-
constances qui l'ont accompagnée et qui l'ont suivie, main
tenant que depuis près d'une année entière ce soulèvement
a été apaisé, maintenant que la paix et l'harmonie règnent,
je crois que nous pouvons tous nous unir dans une prière ASon Excellence pour lui demander d'accorder le pardon et
l'oubli à tous les coupables, et pour toutes les offenses dont
la commission se rapporte à la révolte.

Ce n'est pas le moment de faire des récriminations, etje n'en veux point faire. Je veux au contraire aborder ce
sujet dans un esprit de conciliation. Je suis cependant
surpris de voir que les conseillers de Son Excellence n'ont
pas encore fait la recommandation que je viens d'indiquer.
les honorables ministres ont toujours prétendu que Loui
Riel était le seul auteur de la révolte. Si c'est là l'opinion
des ministres, la seule conclusion à en tirer c'est que Louis
Riel seul aurait dû être puni, et que les offenses de toutes
les autres personites impliquées dans le mouvement auraient
dû être pardonnées. De plus, la parole du pays est pour
ainsi dire engagée dans ce sens. Dans le mois de février
dernier, M. Dewdney, lieutenant-gouverneur des Territoires
du Nord-Ouest, a promis l'amnistie à certaines catégories de
personnes coupables d'avoir pris part à la r évolte. Le 16février dernier, M. Dcwdney a écrit ce qui suit aux sauvages
placés sous son contrôle:

Comme le printemps approche, le gouvernement fait tout ce qu'ipeut pour donner la graine de semence nécessaire pour vout le terrainque vous pouvez cultiver, afin que vous soyez en état d'avoir une
bonne récolte pour la maison prochaine. De grandes quantités de blé,d'orge, d'avoine et de pommes de terre, ainsi que des graines de jardinseront envoyées à nos agents Il devient donc nécessaire pour vous defaire tous les préparatifsi pour commencer les travaux aussitôt que letemps le permettra.

Je ne doute pas que vous ayez déjà appris que des soldats viennentdans le pays déjà des gens qui vous veulent du mal vous ont di.t qu'onallait vous enlever vos armes et qu'on va arrdter ceux d'entre vous quiont pris part au soulèvement du printemps dernier.
Lem présentea sont pour notifier tous les sauvages que tel n'est pas leeas. Aucun sauvage qui se corduit bien et quise conforme aux ensei-guements des agents ne sera désarmé, et l'on n'arrêtera aucun de ceuxqui ont participé aux troubles de l'année dernière. Les soldats qui nous

arrivent ont pour mission de maintenir la paix, et tant qu'ils seront iciils s'efforceront d'e deber les vols de chevaux parmi les blancs etles sauvages, et d'=ter tous ceux qui s'y livreront. Ils contribueront
aussi à réprimer la centrebande du whisky qui se fait à travers la fron-tière.

M. MILLe

Il conclut comme suit:

Je vous envoie ceci dans votre intérôt, j'espère que vous suivrez mon
.conseil et celui de vos agents et de vos instrcteurs, sans écouter ceux

s. qui, pour des fins égoïstes, désirent vous mettredans le mécontentement
et dans le trouble.

- Il est vrai que dernièrement le premier ministre, en ré-
e ponse à une question posée par le chef de l'opposition, a dit
. que cette lettre n'avait pas été autorisée. Eh bien, si elle ne

l'a pas été avant la publication, elle n'a pas été non plus
e désavouée depuis, et ce non-désaveu implique. approbation.
s Si le gouvernement n'avait pas l'intention de se conformer

a ce que contenait cette lettre, je prétends qu'il était de son
8 devoir de la désavouer dans le temps. Mais il l'a laissé cir-

culer parmi les sauvages et dans les journaux, et d'après
moi, si les promesses faites dans cette lettre ne sont pas pour
être remplies, ce sera de la part du gouvernement une rup.
ture d'engagement. Dans la même circonetance le premier
ministre a dit:

Mfais pour ce qui est de certains métis qni demeurent dans le voisinagede la Tortue, de l'autre côté de la frontière, à propos de qui on a vigou-
reusement soutenu qu'ils avaient été égares, et qu'ils n'étaient coupables
qu. de s'être joints aux rebelles, il a été autorisé à dire que s'ils
reviennent et se conduisen: loyalement et paisiblement, ils ne seront pastroublés.

t La ligne de conduite indiquée alors par le gouvernement,
et qui avait son approbation, était certainement très bien
appropriée. il convenait d'engager ces gens qui avaient
violé la loi, qui avaient fui le pays pour éviter des poursuites,
et qui n'étaient coupables que de s'être laissé égarer, à reve-
nir et à devenir sujets de Sa Majesté. Mais il me semble-
et je crois que cela doit frapper tout le monde-que si ceux
qui ont violé la loi et se sont soustraits aux poursuites ont
mérité leur pardon par le seul fait de revenir, alors certaine-
ment ceux qui sont restés ont tout autant droit aux mêmes
privilèges et devraient être pardonnés. Je sais qu'on a
accordé le pardon à quelques particuliers, et que des prison-
niers ont été rendus à la liberté. Mais cela ne suffit point.
La clémence devrait être la règle, et non l'exception; -la
rigueur seule devrait être l'exception.

A part ceux qui ont été arrêtés, qui ont subi leur procès,
qui ont été condamnés et qui subissent actuellement leur
pem, à part ceux qui ont fui le pays, il y a un grand nom-
re de ceux qui ont pris part à la révolte de l'an dernier-

de fait la masse de ceux-là -qui sont libres et dont la liberté
est en danger; ils vivent dans la crainte perpétuelle de se
voir arrêter. Je prétends--et je crois que chacun recon-
nattra-qu'il est contraire aux lois de l'humanité de laisser
ces gens constamment dans la crainte d'être appiéhendés.
Quant à moi, je ne vois pas de raison-en me plaçant au
point de vue où le gouvernement s'est toujours placé-de
refuser un pardon complet à tous ceux qui ont pris part à
la révolte: à Gabriel Dumont, actuellement fugitif; à Michel
Damas, ausei fugitif; à Monkman, à Lépine et aux autres
détenus du pénitencier. Je ne vois pas pourquoi on n'ao
corderait puas un entier pardon à chacun de ces hommes.
Mais si le gouvernement, pour des raisons qu'il trouve
valables et dont je reconnais qu'il est le meilleur juge, pense
qu'il devrait y avoir des exceptions, qu'il fasse, ces :excep-tions, mais en même temps qu'une amnistie généralecouvre
la population. Quelles que soient les raisons ! invoquées
pour faire des exceptions pour un petit nombre d'individus,
il ne peut certainement pas y avoir de raison pour tenir
constamment suspenda eur toute une population le; bras de
la loi. Ce n'est pas ainsi que l'on a agi aux Etats-Unis.
Moins de six semaines apiès la prise de Richmond, le pré-
sident des Etats-Unis lança une proclamation:;générale·
d'amnistie s'étendant à toute la populationi, L'on;'a 4hit
d'exception que pour une certaine catégorie- de coupables.
Je voudrais qu'on sui'it ici la même ligne de conduite.'
Celle qu'on a adoptée là bas était éminemment sage et effec-
tive. Cela a rétabi immédiatement la sécurité et la con-
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fiance parmi toute la population du Sud. C'est ma préten-
tion qu'il faudrait adopter ici une pareille méthode.

Le pays est en paix; l'harmonie règne sur toute la surface
de notre sol; ceux qui se sont mis l'an dernier en état d'in-
surrection vivent actuellement en paix, et autant qu'on peut
le voir, ils ne songent qu'à réparer les maux que la guerre
a faits à leur pays. Mais il est sensible que leur énergi.e
doit se ressentir du fait qu'ils ne sont jamais sûrs d'un autre
moment de liberté. Comme je l'ai déjà dit, je veux traiter
la question avec autant de modération que possible, et je
demande seulement une proclamation générale d'amnistie
pour toute la population, laissant au gouvernement, s'il le
juge à propce, à faire les exceptions. Cette mesure de clé-
mence soulagerait l'esprit des habitants qui vivent actuelle-
ment dans une terreur continuelle. Si l'on fait la chose, ce
sera pour ces gens une raison d'aimer et de bénir les lois et
les institutions de leur pays. Je n'en dis pas davantage et
je propose, appuyé par M. Blake :

Que tous les mots après " que " soient biffés et remplacés par les sui-
vanta : " Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
gouverneur général, le priant d'exercer la prérogative royale du pardon
et d'oubli pour tous les crimes et les délita se rattachant aux malheureux
troubles qui ont récemment agité le Nord-Ouest, envers tous les sujets
de Sa Majesté en tant que la chose est compatible avec la séreté de la
couronne et la sécurité du Dominion."

Sir JOHN A. MACDONALD: J'apprécie favorablement
le ton adopté par l'honorable député pour faire sa motion.
Je suis tout disposé à resonnaitre que tout ce qu'il a dit con-
venaità la question traitée. Il n'a aucunement l'idée d'en faire
une cause d'agitation politique; il a plaidé au nom de ceux
qui ont ou le malheur de prendre part au soulèvement. Je
puis lui assurer qu'il ne saurait aller virtuellement plus loim
dans cette voie que le gouvernement n'eut déjà décidé à lo
faire. Nous savons tous que la majorité do ceux qui ont pris
part à ces troubles, qui ont pris les armes sous la conduite
de Riel et de ses premiers lieutenants, étaient des gens
égarés. Pour ce qui est des sauvages, nous devons tenir
compte du fait que leur sauvage nature a été exitée par la
perspective de la guerre et par l'espoir de conquérir ces dis
tinctions belliqueuses dont les traditions sont établies chez
eux, qui portent toujours les tribus sauvages, surtout, les
jeunes guerriers, à prendre part aux guerres qui se font dans
leurs environs. Je dis donc que le gouvernement est, tout ýà
fait disposé à montrer sur ce point toute la générosité que
comporte la motion. J'espère que l'honorable préopinant
quand il aura entendu ce que j'ai à dire, sera convaincu de
la chose: et qu'il n'insistera pas pour faire adopter cette pro
position. La motion demande l'amnistie en. tant que compa
tible avec ;a cûrcte de la couroïine et la sécurité du Domi
nion. Eh bien, je no doute aucunement quela couronne et l
pays. sont en sûreté; et cette. exception implique l'idég
d'amnistie générale.

Je ne suppose pas qu'aucun do nous-croie, ni qu'aucui
habitant du:Nord-Ouest pense un moment, que la sûreté di
l'empire ou :de. la couronne -ou la sécurité du Dominioi
seraient en danger, par la concession ou le refus d'une am
niatie ; imais je croie que la Chambre conviendra avec mO
qu'il faut faire des exceptions ; et nous ne saurions fair
d'exceptions individuelles, attendu que les témoignages corn
portent tous les sens, les uns constituant une preuve prin
facie, les autres établissant une certitude morale de culpa
bilité, et quelle culpabilité ? le meurtre, le meurtre atroce
Une amnistie générale couvrirait toutes ces personnes. flie
encore je recevais une déclaratiortau sujet d un individu qu
est actuellement de l'autre côté de. la frontière et qui s'es
vanté d'avoir tué d'un coup de feu un blanc qui descendai
la rivière en canot. « C'était pendant les troubles; le meui
trier étaitau nombre des insurgés, mais ce n'était,pasdan
une bataille qu.'ili.commettait- cet acte. , Je prétends qu'
faudrait demander_ au gouvernement américain de nou
rendre cet homme. Quant à ces gens, s'il y en a, etje sai
qu'il y en a qui se sont rendus coupables de meurtre-d
meurtre commis de sang froid, bien qe ç'ait été pendar

les troubles,-ils ne devraient pas échapper, attendu que
leur crime n'a aucun caractère politique. il est vrai que
dans tous les soulèvements et dans toutes les révoltes i se
commet des atrocités ; et le cas qui nousO occupe--qu'on ne
devrait certainement pas honorer du nom de rébellion-nous
pardonnons à tous ceux qui ont mis les armes à la main
pour aider au soulèvement, même s'il est prouvé que dans
un engagement quelconque ils ont tué quelques-uns de nos
soldats.

La conseéquence de toute guerre, qu'elle soit civile ou
étrangère, est effusion du sang et la mort, et le fait qu'un
tireur plus adroit qu'un autre tue son adversaire ne le rend
pas plus coupable que d'autres qui ont tiré avec la même
intention sans obtenir le même résultat. Il y a encore un
point important. Il est prouvé qu'à un mdment donné ily
a en au sud de la frontière une formidable conspiration
fomentée par des intéressés, que je ne juge pas à'propos de
désigner plus clairement maintenant, pour provoquer une
invasion de sauvages dans notre pays. Cette preuve, est si
forte et elle sort de tant de sources que le gouvernement a

jgé qu'il était de son, devoir de faire qelques paratifs
est pour cela, comme il a été dit dans la proclamation de

M. Dewdney, que le gouvernement a pris des mesures 'pour
envoyer une colonne mobile en' prévision d'une invasion
venant du sud, notamment dans le voisinage de Clgary, au
pays des Pieds-Noirs. Quand j'ai dit que cette proclama-
tion n'était pas autorisée et que nous"ne l'avions pas vue,
nous savions que M. Dewdney avait représenté, comme
d'autres, qu'il était tout à fait important-si on enoyait de
nouvelles troupes dans le pays-de les envoyer de façon à
ne pas alarmer les tribus sauvages, de façon à les empêcher
de croire, comme des gens intéressés voulaient le leur,faire
croire, que ce contingent additionnel était~ envoyé 'pour
recommencer la guerre et -les exterminer. C'estl pour:cela
que IL Dewdney a fait, sur sa propre responsabilité, cette
déclaration.

Après que l'honorable député de Durhain-Oàèst'eut osé
saquestion, j'ai appris de M. Dewdney que, connaissant I a
tation qui existait parmi les sauvages,' 'surtoùtparmi les
Pieds-Noirs, les Gens du Sang et les' Piégtnes, il a cru pru-

i dent de lancer cette proclamation. Je n'ai pas-besoià de dire
que depuis lors nous avons été en communication coòstante
avec le Nord-Ouest; nous avons surveillé la frontière et les
variations parmi les tribus sauvages i nous avons- aissi sur-
veillé les mouvements au sud de la frontière. Lò 'sentiment

- était d'abord très intense, mais petit à petit les' conseils de la
- prudence ont prévalu, et j'espère que les dispositions hos-
- tiles qui existaient; il y a quelques mois, au sud de la fron-

tière, sont coinplètement'disparus. Je puis encoie di-i,"pour
engager l'honorable député à retirersa motion, que j'ai appris
de bonne source d'un refugié dont on ime garàntit l'honora-
bilité, que ceux-et notamment les métis-qui fuiierd la

e justice, sont A signer une requête au 'gouverneur 'nral ou
i à Sa Majesté, implorant le pardon'et manifestant le désir de

revenir au pays. Il est de la'plus hauti impoi-tan'e 'que
i nous ayons cette pétition, que nous les faisions dMölari•eleur
e soumission aux. lois. et leur désir - de, revenir, au pays.

Il' est de la plus haute importance . pour l'avenir
1 du pays qu'une telle pétition "soit présentée ;-et, si

- ne me trompe' point, quelques fuitifs fsipor-
I tante sont à la tête dec oemouvement.. Ecore umot et je
r termine. Une ammistie générale qui; n'exclurait pas ceux
i qui se sont rendus coupables des atrocités dont'i parlé irri-
t tersit fort les colons du Rokl:Ouet.'
t J'ai 'ea occasion, comme o'est- mon devoir, d'étudier le
r. sentiment public chez "les coloÏs'du Nord-Odest,'autant
s quou peut le constater au moyen des journaux, efily an
il Nord-Ouest des journaux très respectablås et très'bien 'con-
s duits. Le sentiment dont on peut trouver l'expression

[s dans ces journaùx, c'est.o que gouvernemient est allé trop
.e loin dans le sens de la libération des criminels.Quelque
kt feuilles fort respectables sa prononent très ônergiquemens
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sur oe>point. Ces journaux ne disent pas tous la même
ohuse, mais ils prétentent pour la plupart que le terme
d'empoisonnement de ces condamnés a été trop court; et si
on"acoorde une amnistie sans exception et si les auteurs de
ces- atrocités prennent avantage de cette amnistie pour
revenir•au pays, la conséquence sera qu'ils essuieront des
coups de feu de la part des amis ou des parents des vie.
times. Il faut donc qu'il y ait des exceptions. Ceux qui ont
commis les crimes dont j'ai fait mention devraient, dans
tous les cas, ne pas être amnistiés maintenant. J'espère et je
crois que la, pétition dont j'ai parlé sera présentée avant
longtemps, et je répète que le gouvernement désire sincère-
ment jeter le voile de l'oubli sur toute l'insurrection; il
désire sincèrement passer l'éponge sur tous les crimes ayant
un caractère politique et ne participant pas de la nature
atrocedu meurtre, et que chacun soit soustrait à la crainte
d'être, traduit devant un tribunal pour une offense se rap-
portant'à la révolte.

Je n& crois pas que les métis qui demeurent dans l'Amé-
riquelanglaise ou parmi les sauvages, craignent d'être punis.
Je m'ai pu découvrir la chose attendu que tous les rapports
disent'que les blancs, les métis et les sauvages travaillent
cetteannée avec une ardeur qu'on n'a pas encore vue au
Nord.Ouest, à la 'culture du sol et à l'amélioration de leurs
terres. Le-gouvernement va attendre d'avoir reçu la requête
dont j'ai, parlé, Il sera alors disposé à accorder une amnis-
tie générale, ne faisant d'exception que pour ceux contre
qui la peine est forte, avec la réserve nécessaire que s'il est
prouvé qu'ils ont-participe aux meurtres perpétués-meur-
tresidi4l'rents de l'effusion da sang accomplie dans un com-
batde guerre- honorable-ils seront exclus de l'amnistie
générale que le gouvernement est disposé à accorder.

M. BLAKE: Je suis bien heureux d'entendre ce que
vient de dire le premier ministre. On n'y peut pas objecter,
dd moins d'après moi. Si j'ai bien compris, il, déclare, au
nom du gouvernement, qu'au reçu de la requête-ce qui se
fera, je suppose, sous peu-le gouvernement lancera une
proclamation d'amnistie générale, en exceptant les cas men-
tionnés par lui, de gens à qui il faudrait faire des procès
pour atrocités commises dans le Nord-Ouest, et de ceux
dont il 'propose de demander l'extradition au gouvernement
américain.

SirJOHN A. MAODONALD: Dans un cas que j'ai men-
tionnn.-

M. BLAKE: Dans-e cas. On leur appliquera natu-
relement la loi. C'est-à-dire que l'amnistie s 'étendra à tous,
les 'cas, exeepté ceux 'de meurtre commis de sang froid. J'ai
senti qu'il était"absolument nécessaire d'avoir un débat sur
cette question, afint d'avoir l'expression de l'opinion de la
gauche, que je suis heureux de trouver i ressemblante à
celle de la droite, car la condition, telle qu'elle était, no me
paraissait guère satisfaisante. Le premier ministre a dû
remarquer que le 16 février dernier, le commissaire des sau-
vages a lancé une proclamation aux sauvages des territoires,
qui, autant-qu'elle pourrait comporter la chose, leur accor-
dmi uneamnistie générale, sans exception. Je trouve diffi-
cile-d'admettre qune 'ce fonctionnaire uit pris cette mesur--
naturellement, d'après ce qu'a dit le premier ministre, la
chiose a été faite sans consulter le gouvernement-alors que
le télégraphe pouvait' faire connattre son sentiment sur
l'trgence de'-a mesure, pour obtenir l'autorisation du dépar-
tement our un acte de cette importance. Je trouve encore
plus d cil té de comprre comment-si quelque eve.
ment'tris -soudain-a rendu nécessaire cette déclaration-le
srittendant-a'pris'sur lui et a cru de son devoir de laisser
le gouvernement dans l'inorance de son projet, au point
que -e'n'est que lorsque j ai appelé l'attention sur le sujet, le
pr mai--d 1u fvrier-au miai -ue le premier ministre a
d demander M Dewdney ce 11 il avait fait àce sujet au
Nrdune t il'ie parait tout' faIt extraordinaire de voir
ee'onettonnaireagir ainsi.

t tr Jon A. MAODONALD

A moins de pouvoir démontrer qu'il est survenu quelque
circonstance pressante qui l'a mis dans l'impossiblit6'de
communiquer ce qu'il voulait faire, je crois qu'il est blaidable
do no l'avoir pas communiqué avant d'a ir. S'ily ý'des
circonstances qui le justifient, il est bltmable d' n'avoir pas
communique ce qu'il faisait au moment de l'acilon,' afin
qu'on pût savoir ici ce qu'il y avait à faire.

Je crois que l'honorable ministre conviendra avec moi qe
d'après los vues maintes fois exprimées par le gouvernement
au sujet des promesses faites aux sauvages et'de"engagó-
ments pris envers eux, il faudrait les circonstance s ls' plas
extraordinaires pour que le gouvernement'ne se crut pas
obligé de se conformer littéralement à la déclaratIoï faite
dans la lettre du monsieur qui représentait le gouvernement
et la reine ; et le fait que cotte déclaration, bien que "faite
eous la propre responsalité de ce fonctionnaire, était virtuil-
lement irrévocablo, qu'elle ne pouvait être violée sins
manquer à la parole donnée, donne encore plus de foi-ce
aux observations que j'ai faites. Cela étint, il en ressort
que le 16 février, on a virtuellement accordé, bien qudhais
autorisation, une amnistie générale aux sauvages, qui se
trouvaient dans les territoires. Vient ensuite und autre
classe de personnes qui ont·été amnistiéeos aussi d'une façon
non officielle. L'honorable ministre nous a informé le5maI
que M. Dowdney n'était pas autorisé à faire li déclaration
dont j'ai parlé, mais il a ajouté ceci :

Au sujet de certains métis des environs des montagnes tde, la, Tortue,
de l'autre côté de la ligne, qui d'après d'instantes représentations,
avaient simplement été entran s, et n'ont été coupables que de se
rallier à l'insurrection, il a été autorisé à dire que s'ils reviennent et te
conduisent en gens paisibleset loyaux, ils ne seront pas inquiétée.

J'ose dire que ce sont les mêmes personnes dontl'höon
rable ministre a parlé ce soir commo étant celles qui ont
signé la pétition,

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. BLAE : Oh, ce sont d'autres personnes ? Alors nous

voyons qu'un certain nombre d'insurgés qui s'étaient'eniis
aux Etats-Unis et se trouvaient de l'autre cOté de bifrôn-
tière, ont, avec l'autorisation du gouvernement, regml'da<u-
rance que si elles revenaient elles ne seraient, pâainqui6.
tees; c'est ce qu'on leur a dit, et bien que nous neoýalrinmu
pas qui elles sont, cependant, une bande de métis, quiont
travered la frontière, ont reçu l'assurance qu'ils noseront
pas inquiétés. Puis, il semble qu'il y a une troisième-casse
de métis, de l'autre côté de la frontière, qui ne sont'pas
compris dans ce message de paix, et qui, d'dprèoé,icdie
l'honorable ministre, sont' en voie de signernur ditïo'ltÇn
à laquelle il attache une grande importance; ';etOV' dr
leur permettre de signer ce document qu'il p dtý-
tendre quelque temps avant de leur faire girce' é",

Il y a aussi le cas des métis qui sont 'dan'# les tetltibln.
il ne me pa-alt guère possible de prétendre, le'fait'eit
n'a pas'prétendu, qu'ils devaient être plácés'dans âhn-
tion pire quo les sauvages, et qu'il' serait à$-bl
avoir amnistié, comme on a admis aujourd'hu avoiri td
lement amnistié, les sauvages, que nous retardions:d'atintd.
tier ls mé:is.

Il y a encore, vous le savez, la grande affaire d'e ' Its;
de Prince-Albert. L'honorable ministre nous a dît ese
sont eux qui ont réellement causé l'insurrection. Lhonorable
ministre de Pa justico nous a dit que ce sont:eu- qui ont
causé l'insurrection. Je considère que la port¼èé et
déclaration alarmante, au sujet do ces ennemié do -'ord'ie
public, a été considérablement amoindrie;- par 'ude'-utre
déclaration que j'ai été heureux d'entendre soitfr de1
bouchedu nouveau ministre de la justice, alorsqi' se
trouvait dans les environs de cette localité; -je ne' si
elle a été faite sous la pression d'influences ailéaiè* d'sl
parce qu'il a cru que se trouvant ainsi en pays' ednemf,9il
valait mieux user d'un peu de diplonatie, mais ili'Mt
plaisir de voir qu'il avait déclaré aux habitants dê -PHln*
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es qu'il se trouvait au milieu d'oux, qu'il n'avait' auxiliaires à celles qui étaient déjà sur les lieux; desjrepré
e dleur loyauté ; de sorte qu'il vaut autant, sentations furent faites -non.seulemeo. par M. Dewdney, le
prit de conciliation, passer l'éponge, pour me lieutenant.gouverneur, mais par a autres personnes,: queles
mxpression de l'honorable Ministre, sur les propos sauvages seraient alarmes, et M. Dewdney demanda;idais.sa
ta qu'on a tenus à l'égard des blancs de Prince- correspondance, qui était très complète, qu'on eut!lesoein,
a est autant, plus préférable que les recherches quand les, troupes monteraient,, de -ne pas inquiéter nialar.

>sdans le but de découvrir des ennemis de l'ordre mer les sauvages, mais de .les informer: que rl'expdition
en si.peu de succès qu'un bien petit nombre de n'avait pas pour but de les inquiéter., M. Dewdney dans cette
t été traduits devant la justice et punis; je dois partie de sa lettre qu'on a citée, a certainement appris, ,de

ce résultat a été appris avec plaisir par toute la moi que .l'expédition ne serait pas envoyée direotementdans
les réserves, pour effrayer les sauvages, et qu'il devait:pren.

i 1W toutoa les différentes classes des délinquants dre toutes les mesures possibles pour leur laisser savoir,,que
Dans ces cii constances, j'ai cru, ainsi que je l'ai l'expédition n'était pas envoyée avec des intentionsthostiles,faisant une enquête dès le début do la session, mais afin de maintenir la paix le long dela .fkontière. et

bgolument nécessaire d'adopter l'une de ces deux pour les fins mentionnées dans cette déclaration. C'était une
nduite : soit que le gouvernement se décidât de correspondance publique et geénrale entre M. De.wdney,, et
ai dans son esprit, l'intérêt publie et la sûreté moi et cette promesse fut mise à exécution., -Quant aux
les intérêts de la justice exigeaient de nouvelles quefqus métis auxquels on permit de revenir. des, mon.
ou, ai d'un autre côté, comme je suis heureux tagnes à la Tortue, on le leur permit, à la suite de vives

le constater d'après les déclarations de l'hono- représentations faites par le Père Hogonard, qui se trouvait
re ,e soir, l'intérêt public n'exigeait pas ces dans les environs et qui.se ,portait garant de laxespeotabiliié

1,ei d'exceptions près, il convenait de passer et des dispositions pacifiques de ces hommesquiavaietétt
tous les autres événements et accorder une entrainés. Il insista fortement, pour des raisons particulièreseérale. applicables A chaque, cas, pour qu'on leur permit de revenir.

j'ai bien compris, la substance des déclarations On envoya un agent les informer qu'ils pouvaient evenir,
le ministre. Pour ma part, je n'exprimerai leur dire que s'ils se conduisaient bie, ils ne seraient; pas
lion différente de la sienne au sujet de la requête inquiétés, mais il n'y eut rien qui ressembla à une, amnistie
on dont il parle. Je n'attache guère d'impor- formelle. . J'ajouterai seulement que je suis très heureux de
documents de cette nature, signés dans de telles voir que nous sommes d'accord sur cette question, et, je,,ne
s. Je ne.les considère pas comme des engage- puis que répéter que .je crois, pour une foisil'accord;établi
les de bonne conduite pour l'avenir. Je crois des deux côtés de la Chambre, sur la position-prise par fmon
ieux s'en rapporter au passé et à l'avenir plutôt honorable ami. .
as.déclarations. Mais, cependant, l'honorable M. LAURMIER: J0 demande qu'on me permettede retirerttache de l'importance, et il dit qu'il ne s'écou l'amendement.e temps avant qu'il atteigne le résultat qu'il a
ors, sauf une ou deux exceptions dont il parle, L'amendement est retiré et la motion adoptée. k
esquelles je ne veux rien dire de contraire aux La Chambre se forme de nouveau en conité dessitbsides.
qu'il en tire, ignorant que je suis, bien entendu,
mais acceptant les explications qu'il nous donne, (En comité.)
r l'éponge sur tous ces événements, autant qu'il Réartions, amenblement, chaufage, etc., dessible de le faire. Je crois donc que la motion . &lcespblca Ottawa ........................orable ami a atteint le but qu'il se preposait, et
.m'est permis de donner un conseil, je lui sug- Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier chef, pour:ripa
cepter la proposition de l'honorable ministre et rations, ameublement, etc., est le crédit ordinaire, 815,000.
motion. Le douxième, pour les terrains et les édifices publics à Ottiwa,y compris le parc Major's-Hill, est do 89,500, et- accuse une
4. ACDONALD: Je suis heureux d'entendre augmentation de 82,000. Comme je l'ai expliâ1tre
.tionç de l'honorable chef do l'opposition, car je jour, le gouvernement acönclu avec là ville un.arrangement
et la vraie ligne de conduite à suivre, mais je par lequel il prend le contrôle du parc. ajor's-Hill et c'est
r à la .Chambre la permission de faire une ce qui est cause de l'augmentation de $2,000 dans les

ar je crains que par suite de m'être mal exprimé dépenses.
honorable ami à mal interpréter ce que je

. La question posée l'autre jour par lu, était M. VAIL: Paudra.t.il 82,000 pour cela
eIlavait, crois, donné un avis d'interpel- Sir HECTOR LANGEVIN: Cote sommene, seraipeot,'â désarmement des sauvages. être pas toujours nécessaire, mais elle l'eït cette uuée.

E: C'était une autre interpellation. 11 y en Pour l'enlèvementde la nei , crédit demande s le
tlia question que j'ai posée était celle-ci: même. Pour le chaufago, 853,000; cela est Âu'esi deprdit
avait-il été autorisé à informer les sauvages des territoires ordinaire. Le gaz dans les édifices, publics àAPt4awa,
qu'on n'opérerait l'arrestation d'aucun d'entre ceux qui 823,000; le mêmemontant. 'i/?eau dans les édifdcespublicS
rt aux troubles de l'année dernière? à Ottawa; nous demandons 8 ,000 parce qu'it. upus sa ,.fallu
ris de la lettre de M. Dewdney. louer certains édifices dans 'la ville pour. l'usage¾ gou.41Â~~CDONÂLD ~vernomont. ,f~"'S~C.ÀDNALD: A cette époque je ne le Ventensuite le crédit de 8,000 pour le phauffa eJeis la déclaration suivante: l'éclairage de Ridoauq Hall ;,eest la somme nous yn
n'a pas été autorisé à St effet, mais, au sujetde certains au gouverneur général tous àans. Le1servoet4lpone des montagnes de la Tortue, de l'autre côté de la •ur les édifices publicsd'Ütaàva, $3,000, au l 4
prés d'irstante, représentations, avait simplement été 00 rnie
nt'ê16,eoupables que de se raller à l'insurrection, il a £ anderni Nous avons fait avec, la CompagnioideTl
ire que 'il;reviennent et se conduisenten gens paisibles phone un nouvel arrangementpar.leq elnous o
suon1 pas inquiétés, même service' pour la moit'ié u prix. ,.Les a airesqala
me je l'ai déjà dit, nous avons été informés, mécaniciens, des chauffeurs et gardiens des édifices p abies
à. notre connaissance, qu'il y aurait une inva- du Dominion, $37,000 ; il y a ici une augmentation dei 82,00

,onu pris des mesures pour envoyer des troupes parce que de nouveaux édifices érigés dans difëentes ar
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du , ont nécessité de nouveaux employés. l y a ensuite
le c dos édifices publics, 850,000. Ce cié-lit est pro.
Mortionné à l'augmentation du nombre des édifices publies

ans toute la Confédération, et la somme mise à notre dispo-
sition n'était pas.suffisante pour. répondre aux besoins. Le
crédit de 82M,0Q pour l'éclairage des édifices publics est un
rédi a. usquprésent, oette dépense a été chargéé

à chaquetédiice-en' particulier. .
Leigouvernement a cru qu'il serait préférable de mettre

V'elbirige des édifices publics du Canada sous le contrôle du
ministre des travaux publics, au lieu d'être à la charge des
diff6éente départements, et l'expérience nous autorise à
ordire qu'ainsi le service sera mieux fait.

M. VAIL : Est-ce là la somme què coûtait le service
avant?

Sir RECTOR LANGEVIN : Oui, En nous basant sur
l'expérience du passé, nous avons iris ensemble les dépenses
encourues par ohqque déportement, et nous avons calculé
que cela coûterait environ 825,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où se trouvait cette
entrée auparavant ?
. sr HÉClf BOR LANGÉVIN : Cela était. payé sous le

ftitre .de i4penses contingentes des départements. Nous
avons cra devoir mettre cette dépense sous le contrôle du
miniktèe des travaux publics, et au lieu de le partager
entre'les diférents départements nous l'avons mis ici.

Sici RIOHARD OARTWRIGHT: Dois-je comprendre
que fl!onorable ministre dit que cetite somme de 833,0001
estioomprieoen 1885-86, dans l'item de $186,000 pourl
dépenses contingentes des départements?

Sr. HECTOR LANGEVIN: Je crois que oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cas, au lieu

d'une augmentation de 85,670 dans les dépenses contingen.
tes ades départenionts,. c'est une augmentation, de 840,000
, -ides avbns. Mou irupression est' que la mémoire fait'

défaut à l'honorable ministre, et que l'éclairage et l'eau n'ont
jamais été payé sous l'item 21. Sous lu chef de dépenses
coninge( ts dérteibùtals, nous hevog pas de se-
blablIs eûe. Où êdeé-dpëbses sbnt-elles chdrgées, alors?

sir RECrOR LANGEVIN: L'honorable député doit
coiËrenar6 gue ces deux ohef« de dépenses sont pour lo
séey dú deh'ers,.

SY, . BftCRARD ARTWRIGUT : Elles ne sont ps
o ard~Ôe&&eme les dépenses contingentes départementa e.

Sir.CHEGTOR'LANGEVIN: (ette somme n'est pas
payéspàr mon'département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pratiquement, cela
est an déduction des dépenses ordinaires dés douanes, de
l'accise, des postes et autres départements.

Sir HEGCïôiR ANGEVIN: Je crois que oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

vdit-il , dire :qu'en plus :de la ý somme de 853,000 pour le
ohauffge des "Miices publies -à Ottaway il y a une autre
somme de 450,000 potir les -différents édifices dont nous
atda pris .possession· A Ottawa pour l'usage du gouverne.
ment, ou ce crédit, est-il -domandé pour tous les édifices
publiea de la Confédération ?

OO DIANGÈYIN : 1ly a deux crédits; le pre-
ri iré tsoir les édifices publics à Ottawa et l'autre pour

' fIficespublies de tout le Canada.
:Ports et rivières, NouveHe-Ecose............. $2,000 00

SKIRK zLes ports pour lesquels des crédita ont été
fosl'an derier sontils tous'compltds ?

$ie e OR LANGEVIN: Par les, estimations l'hono.
rable 6p o t4voir que tous les crédits sans exception,

sont pour des ports déjà commencis. Un, crédit pour des
travaux nouveaux sera demandé dans les estimations sup.
plémentaires.

M. KIRK : Croit-on. que les $2,Ô00 qù'on demande suiff-
ront pour compléter les travaux à Mabon ?

Sir HECTOR LANGEBIN: L'évaiuai'ion de 1 ingénieur
est que #2,000 siffiront pour toutes les réparations néces-
saires.

M. VAIL : Les honorables députés remarqueront qu'il
n'y a que 82,000 pour la Nouvelle-Ecosse, contre 811,500
pour l'Ile du Princo-Edouard, $63,'50 pour Québec, 84,500
pour Ontario. J'espère que l'honorable ministre des travaux
publics se rappellera de·cela dans les: estimations supplé-
mentaires. J'aimerais à lui demander dans quelles condi-
tions se trouvent actuellement le port de TDigby.

Sir HEC0TOR LANGEVIN: Nous faisons faire des répa.
rations temporaires pour permettre aux àteamers de débar-
quer les voyageurs et les marchandises; mais je ne puis
rien dire à présent des autres travaux plus importants ; je
réserverai mes observations sur ce sujet pour lorsque nous
arriverons aux estimations supplémentaires.

M. VAIL : Si je parle de cette question, c'est que j'ai reçu
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick plusieurs
lettres se plaignant de l'inconvénient quil y a pour les,passa-
gars d'être obligés de descendre des steamers dans de petites
embarcations qui les transportent à terre. Des steaimers
font le service entre Digby et Bostdn, et aussi, tous les jours,
entre Digby et Saint-Jean, et les passagers sont.soumis à de
grands inconvénients. J'espère que l'honorable ministre
prendra note de ceci, et activera les travaux autant que
possible.

Porta et rivières, lie du Prince-Edouard ..... ......... $11,50000

Sir HECTOR L ANGÉVIN: Pour réparati:ne aux brise.
laimes, quais, et., que nous avons acquis du. gouvernement
local, nous demaudons $2,000 ; pour là brise-lames de:New-
London, 82,500 ; pour l'enlèvement de rochers à Cascampec,
85,000 ; pour réparation au brise-lames de Souris, 82,000.

M. MACDONALD (King) : J'espère que l'hoirrable
ministre se rappellera que 82,000 ne sont pas suffisantes pour
réparation au brise-lames de Souris.; et comme bdaucoup de
dommages ont été causés à ce brise-lames pendant li dernière
saison, j'espere que dans les estimations supplémentaires, il
demandera une somme suffisante pour les réparer.

M.MoINTYBE: Je regrette devoir qu'on n'accorde,,cette
année, que 82,000 pour les réparations à faire au brise-james
de Souris. Autant que je puis en juger, il faudrait 88,000 ou
b310,1100 pour rép&rer les doinmages causés l'autonmne dernier.
L'an dernier un crédit de 83,000,. fut voté, l'entreprise-fu
donnée à deux ou rois personnes, et le, candidat qui espé-
rait représenter ce comté, donna le mot d'ordre à ses amis,
qui était tous des partisans du gouvernement, et il 'y a
que ceux là qui purent obtenir de l'ouvrage pendant que
les tiavaux taient en marche.

On n'a pas demandé de soutnissions, comme on aurait dû
1o faire. La meilleure manière, je trois, lotgu'il s'agit de
travaux de ce genre, est de les mettre à la omipétition, et
de laisser ensuite l'entrepreneur se procurer ses matériaux
aux taux ordinaires. Pendant l'exécution de ces travàux,
un violent orage survint, et -de ;grands domimages tent
causés au brise-lames ; une grande partie du. pare-i fut
détruit, et le tout est ,resté dans cet état une partie -de
l'hiver.- Les gens,¢étonnaient mme desvoir que eo brie-
lames ne s'écroulnit pat tout à fait Il étaitdans cet état
lorsque je suis parti, et j'ignore comment il est maintenýnt.
Les travaux ne furent commenes que tard dans l'autontu,
ce qui est un mauvais temps pour des travaux aussi -éxpo-
se. il faudrait commencer co travaux dans l'éti lorsque 
le temps est calme, parue que dans l'automne, il est impos

1278 13 Mý
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sible de poursuivre les travaux au jour le jour. On peut
travailler une journée, puis il faut discontinuer pendant trois
ou quatre jours.

Puisque j'en suis sur ce sujet, j'attirerai l'attention du
ministro des travaux publics sur un autre ouvrage du comté
de King dont j'ai eu occasion de lui parler, il y a quelques
trois ans. Je veux parler du brise-lames à i'entrée du port
Saint-Pierre. Il se rappelle que le contrat fut accordé en
1882 eu 1883, que l'entrepreneur fit une partie de l'ouvrege,
puis se retira, en emportant une partie de l'argent qui lui
revenait pour cette année. Pendant la session de 1883,
.'attirai l'attention du ministre sur J'état de ces travaux, sur
le fait qu'ils étaient dans un état de délabrement, et que le
port était exposé à être détruit, si l'ouvrage n'était pas ter-
miné. 'En cette circonstance, l'honorable ministre promit
que le printemps suivant, les travaux seraient continués à
la satisfaction' du public, mais cette promesse n's 'pas été
tenue. Ce qui restait du crédit a été reporté pendant- une
couple d'années, mais je vois qu'aujourd'hui, il est disparu
La population de cette localité aimerait cependant à savoir
si ces trvaux vant être continués, car ai le port est laissé
dans !'état où il se trouve, il. sera complètement détruit.'

Sir 11ECTO LANGEVIN : Ce crédit n'était pas dans
les estimations de l'an dernier; car s'il' en était ainal, cette
somme serait en italique, dans la colonne voisine des esti-
mations de cette innée.

I. eoINTYRE : C'est l'année précédente, alors.
Sir fEOTOR LANGEVIN: Alors, les prétentions de

l'honorable député ne sont pas exactes. Il dit que les tra-
vaux du brise-lames de Souris ont été commencés trop tard
dans l'année. A qui la faute? Je ne pouvais pas commencer
avant que l'argent fut à nma disposition.

M. MolkTYRE : Vous avez en l'argent en juillet
Sir ILECTOR LANGEVIN: L'honorable député ne sup-

pose pas qu'après avoir :é en session pendant six moie
nous pouvions 'commencer immédia'ement. Nous avions
beaucoup de travaux A faire, et 'il fallait préparer les plans
et devis.

Cet ouvrage peut être très important, mais je ne pouvais
p1s laisser de côté tous les autres, dont quelques-uns sont
ausi imap6rtants que cçlii.là, afin de le faire faire immédia-
tement. foes iintructions furent données pour faire exécuter
tous les travaux aussi vite que possible. Cette année, j'es.
père que la session finira dans ce mois-ci, et nous aurons
près de deux mois de plus que l'an dernier; nous pourrons
alors commencer les travaux plus tôt et nous rendre au
désir de l'honorable député, qui dit qu'il faudrait les com.
mencer plus'i'bonne heure. je suis d'accord avec lui sur ce
point, mais je ne puis commencer les travaux avant que
l'argent soit voté, et comme la session se termine ordinaire-
ment en mai ou juin, nous ne pouvons pas commencer dès
l'ouverture de l'été. Quand 'argent est voté et mis à ma
dipositiopje donne instruction aux ingénieurs ou aux
architectes de préparer les plans et devis.

L'honorable député prétend quo dans ce oasci on n'a pas
demandé de soumissions. ý Ce n'est pas l'usage de demander
des soumissions pour des travaux peu considérables. Géné.
ralement les choses se font autrement; nous avons un com.
mie ou un ingénieur tur les lieux, car Il est impossible que
les plans comprennent tout ce qu'il y a à faire. Quelque-
fois nous ne pouvons.pas savoir exactement l'ouvrage qu'il
y a à faire, et nous ne pouvons pas alors demander à un
entrepreneur de faire une sou mission, car dans, certains cas,
les travaux sont le double ou le 'triple de ce que l'on croyait
qu'ils seraient. i C'est pour cela que les travaux de cette
nature, qui sont peu considérables, sont faits à la 'ournée,
sous la direction d'un ingénieur ou d'un commis. zuant à
l'autre quai dont 'parle l'honorable député, s'il veut avoir
l'obligeance de donner un avis d'interpellation, je serai en
état de lui répondre dans un délai de quarante-huit heures,

M. DAVIES: L'honorable ministre dit que pour les /tM%.
vaux peu considérables, ila l'habitude de lesfaire' aire à la
jourrée et non en demandant des soumissious; mais je crois
quo la consti uotion de tous les q uais et .le brise-lamo de
'Ile du Prince-Edouard est donnée à la journéee-et non '
l'entreprise publique, comme cela devrait se -faire ; rent
est donné à une petite clique qui n'emploient que des ge,
reconnus comme mettant en pratique la devise duparta.
Les autres n'ont pas besoin de se présenter.

Ces brise-lames sont constraits dans des. endroits expoede,
et il devrait y avoir une inspection pouredéterminer eate.
ment la quantité d'ouvrage qu'il y a à faire, et on 4evrait
ensuite donner cet ouvrage à l'entreprise. J'ai déjà attiré
l'attention de l'honorable ministre sur ce point. )1 a, ea
miné ces travaux, il a dû se convaincre que le système' de
dépenser-81,000, et des fois *1,500, pour payer un:indiedu
qu'il appelle pompeusement du nom de commia destravaux,
est tout simplement jeter de l'argent à l'çau. -Lan dernier,
nous avons voté 81,500 pour le brise-lames deNew-Lpndons
cette année, l'honorable ministre en demande.*2,00 de
plus. Cela n'est rien autre chose que du gaspllage. et
argent est envoyé à une petite clique, qui la. ei-êeule
les amis; et je dis à l'honorable ministre que 1ed >stès ae
sert pas les intérêtel du public. 11l n'y apas de IÏâV9AUX
qui demandent à être aussi bien faite que les brise.limes,
et ai après avoir fait préparer des plans eminutieu r u
ingénieur capable, l'ouvrage était donné o l'entrepre U
p lus bas soumissionnaire, ils seraient utileécau publi et
feraient honneur à l'administration de l'honorable ministre.
Je suppose que nous pouvons nous attendre à voirdans les
estimations supplémentaires, de fortes sommes pour des
brise-lames, car, nous savons que les élections ne sont p as
lloignées, et la meilleure preuve de de fait, sont les'ormeits
demandés dans les estimations supplémentaires. r e

Sir HEOTOR LANGEVIN: Les remarues de l'hno-
rable deputé pourraient faire pour à un mini elstrode ltra
publics plus disposdeq. moi à se laisser' effrayer *Si0nns
demandeons de fortes -sommes pour ces trava , il difait,
vous faites cela en vue des lections, .Te vais dado suivre
l'avis yn'il nous donne de ne ne demander de foo t oni
pour vile du Prince-ou . l

M. DAVIES: Je désire qe vou fassie vote de fortes
sommes pour l'Ile du .rince'Edouard. ' "u' ô

Sir HEOTOR LANGEVIN: Heureusement que je n'ai
pas phabitude do consulter thonorable dép'ut sur les crédits
que je dois demander.; I' dit 'qu'en demai e îa2,00Fö
83,000 une année, et autant l'année suivant,ndnia-nfasons
que du gaspillage. Mais à moins de refaire es ouvrages
en payant cinq, ouaix fois le prix qu'ils ont oûté,no uIne
pouvons pas faire autrement que s arer à mesprp
se détériorent. La grandesrdifctoult dans sr
maritimes, c'est que les tarets' d6t usent '1 bosd&es
ouvrages dans trois ouquatre ans, et tout d'un coup, ue
ouvrage qu'on croyait solide, s'roule' o rst emportpur
une tempête. Le seul remède efoaco serait deles cons.
trire plus solidement, en les protdgeant par un entoupge
en magonnerie, mais cela cointerait très cher. 'est ce
nous avons fit pour certains travaux poonsai sa' %i
aussi donné instruction emon ingénieur en hefdd er
les travaux pendant trois ou quatre ans, chag#e foique
cela serait possible, et au lieu de flre des répatatloi teus
les mps, nous pourrons ainsi accumuler; des 'jsopmssiplus
considéreblos qui nou rmettreat de prot4gpati ouvrag s
de la manière que je v ens d'explier. ' '

dépit ces petits ouvrages ne peuvent pas être faits ae que
mont qu'à la journée;i et dans ces cas .le travailt een I
mieux sous la direction d'un onmuis.

Il se peut aussi, sur le nombre Pt l'importance des,4r
vaux qi se font dan toute la Confederationr;qqeot~
momès se rendent coupables de negligeuped eo

déuése plaint aussi de ce queo les -personnes 'mlye

1886. 12~7~



DÉBATS DES COMMUNES.

soient des amis du gouvernement. Ce sont de ces accidents
ni arrivent sous tous les gouvernements; l'honorable'
dputé sait qu'ils se sont produits sous les gouvernements

qui ont précédé celui ci, et je ne doute pas que la chose,
arrivera sous ceux qui lui succéderont.

M. HACKETT : Je désire déclarer que les prétentions de
l'honorable député de Queen sont tout à fait inexactes. Je ne
connais pasgrand'chose du brise-lames dont il parle plus spé-
cialement, mais quant aux personnes choisies pour surveiller
ces travaux, ce sont des hommes honnêtes, consciencieux, et
l'argent qui leur est confié est employé fidèlement. Je ne
sache pas qu'un homme chargé de ces travaux ait donné
lieu à des accusations de malversation. L'honorable député
prétend-il que parce qu'une somme pou importante, moins
de 81,000, est mise entre les mains d'un résidant de l'Ile du
Prince-Edouard, elle est gaspillée? Il a bien tort. Les ha-
bitants de l'Ile du Prince.Edouard sont aussi soucieux des
deniers publics que les habitants d'aucune autre province,
et en parlant ainsi l'honorable député ne rend pas justice à
la population de cette province.

La population du comté de Prince, du moins, reconnait
qne l'argent consacré à la construction de brise-lames est
'un grand avantage pour elle, et tout crédit voté, qu'il soit

fetit ou considérable, est reçu avec reconnaissance ; et ces
crédits sont toujours employés avec soin et économie sous
la direction de l'honorable ministre des travaux publics et
des ingénieurs de mérite et les employés qui sont sous son
contrôle. C'est mal représenter la population de l'Ile du
Prince-Edouard, de dire qu'on ne peut pas accorder S ,000
pour réparer un brise-lamnes endommagé, ou autre chose
semblable, sans confier cet argent à un homme d'une autre
province. Il me fait plaicir de déclarer que l'honorable
député se trompe et que l'argent dépensEé est employé le
plus judicieusement possible.

Lorsqu'il dit que l'argent voté pour New-London a été
gaspillé, il porte une accusation contre une partie ti ès impor-
tante de son propre comté.

M. DAVIES : Je n'espère pas que mes critiques auront
l'approbation de l'honorable député de Prince (M. Hackett).
Quant à l'item : • -

Sir HECTOR LANGEVIN : Autant que je puis, me
rappeler, c'est un règlement définitif.

M. DAVIES : Il n'y a pas de demandes pendantes pour
de nouvelles sommes?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je ne puis me rappeler.

M. HAOKETT: Je ne sais pourquoi l'honorable -député
insiste tant pour savoir si c'est une question ouverte entre
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et le Dominion.
Je crois qu'il est de notre intérêt que la question reste dans
un état qui permette au gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard de formuler sa réclamation en aucun temps.

M. DAVIES: Quand l'honorable député sera ministre,
c'est à lui que je poserai mes questions, maisjusque là je
les adresserai aux ministre des travaux publics.

Travaux publics, Nouveau-Brunswick.............. $41,500

M WE f DON : Est-ce que le brise-lames de la Pointe-du.
Nègre, dans le port de Saint-Jean, est donné à l'entreprise ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Les constructeurs
sont MM. Rhodes, Curry et Cie.

M. WELDON : Ne sont-ils pas en falUito? Et n'est-ce
pas un nommé Harrison qui a l'entreprise?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'état que j'ai ici indique
que ce sont MM, Rhodes Curry et Cie qui sont les entre-
preneurs. Le contrat est en date d'août 1885, de sopt¡ que
ce doit être de nouveaux entrepreneurs. Les travaux à ont
terminés le 30 septembre 1886.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Comment se fait-il que
le cédit voté do nouveau soit si considérable ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suppose que c'est parce
que les travaux ont été arrêtés. Il nous a fallu demander
de nouvelles soumissions.

Sir ]RICHARD CARTWRIGHT: Quel sera le cot tqtal,
d'après l'estimation ?

Sir HEOTOR LANGEVIN : L'entreprise a été, donnée
de nouveau à Rhodes, Curry et Cie, le 12 août 18 5. Leur
contrat est pour $60,000, et il faudra de 825,000 à 830,000

Solde de remboursemsnt au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, pour finir.
en règlement de sa réclamation polir la construction et l'entretien de
certains travaux sur les ponts et rvière», ayant une importance fédérale, Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le cÔût t6tal?
du ler juillet 1873 au mois de janvier 1883, $24,420.oo.

Edtce n r-,Iomnt ina d larécamaio, o cete Sir HECTOR L ANGEVIN: Anterieurenientà 1878-1'on
Est.ce on règlement final de la réelamation, ou cette avait dépensé 8145,000. Depuis, chaque année,-l'onta dé-

réclamation est-elle encore pendante? pensé 830,000, 816,000, 85,000, 82,000,, 85,000,AS30,000,
Sir HECTOR LANGEVIN : C'est en règlement final. 841,000, 819,000, $6,r 00, 835,500, respectivement.
M. DAVIES : N' a-t-il pas une réclamation faite par le M VAIL: Il serait à peu près temps que les travaux

gouvernement de 1H1e du Prince-Edouard pour une autre fussent terminés. On a puisé dans le trésore p ades
somme ? années pour cette entreprise,, et 'espèr que ce fravaux

Sir HECTOR LANGEVIN: La première fois que le seront reconstruits de telle sorte '.qu'il n'y auraplui de
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard fit cette réclama- danger qu'ils soient emportés de nouveau.
tion, il demandait une somme beaucoup plus élevée. Après Sir HECTOR LANGEVIN: L'h norablè nionsieur ait
examen, nous accordâmes 83,000 ou $54,000, pour un cer-
tain nombre de quais, et plus tard, sur sa demande de recon- comment cea travaux ont %té' endommagés par ila tmpête.
sidérer la question, et vu sa prétention qu'il y avait d'autres . BURPEE: L'honorable. ministre voudra ,peut-être
quais ayant la même importance fédérale que ceux que nous donner -une idée des dépenses faites-u rag"lère
nous avions acceptés, la question fut reprise, et finalement SaintJean. Le montant est peu élevé, il estvra, mapa'on
cette somme de $24,000 fut votée par le parlement, on dit que les résultats de ces dépenses ne sontpas impontants.
règlement final de la réclamation. J'aimerais savoir à quoi sont destinésles. fondsyceomment

M. DAVIES: Quand les 853,000 furent votées, une condi- on les emploie et s'il y a quelque contrate.Onditque l#ntre-
tioa de l'arrêté du conseil portait que le gouvernement de prise est donnée à deux on trois: particuliers etIqu'ils dée
l'Ii du PrinceEdouard donnerait un reçu pour plein paie- pensent ces fonds comme ils lejugent à propos, dnue façon
mat. Il ne donna pas de reçu cependant, mais fit valoir, très 7 peu avantageuse pour la. rivière.1 Jous savons, les
avec insistance, des réclamations nouvelles et plus considé-i mêmes montants chaque année. Le montant semblelêtre
rables. L'honorable ministre se laissa circonvenir et paya diviré on trois parties, bien que deux parties soientdet ifées
la somme de 824,000. Est-ce que cet argent a été accepté aux travaux entie Frédéricton et la;rivière, des Chutes.
par le gouvernement de l'lie du Prince-Edouard, comme L'autre partie est destinée aux travaux en amontde la
règ'ement définitif? Grande Chute.

Sir HECToB LANGEVIN
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Sir HECTOR L ANEVIN:, L'iggnieur-en chef dit que

le premier montant de 81,00, destin aux travaux entre
l'île aux Ours et Frédéricton, est nécessaire tour continuer
là n'éliôidon duc henal navigable de cette rivière en enle-
vant les roches, les chicots et autres - obstructions. --Ce
montástta-ête-depense6'année dernière, et une,-sommeBem-
blAble,;jepense, avait été dépensée l'année prdédente.-

M.I>URPEE :- Est-ce que ces travaux sont faits à l'entre-
prise ;ou à la journée ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pense qu'ils ont été faits
souB-la surveillance de quelque-fonctionnaire de mon dépar-
tement.Puis, le crédit-de 83,000 pour larivière Saint-Jean,
en amont de laGrande Chute, et pour la rivière Tobique, est
demandé,pour la continuation des améliorations du chenal
navigablo de la, rivière -Saint-Jean en amont .de la Grande
Chute. Je n'ai pas été là moi-même, mais, d'après ce que
m'ont dit différentes personnes, j'ai cru-comprendre que ces
sommes avaient été bien employées et qu'elles avaient rendu
de grands services à la navigation.

M.IWELDON: Qu'a-t-on-fait deces sommes-?
Sir HECTOR LANGEVIN: L'année dernièrela somme

de 82,74b.55 a été appliquée aux réparations d'un brise-lames
du côté est de la Grande Chute et à la constru6tion d'un
quai du côté ouest; on a appliqué $900 à faire''des"aimélio->
rations entre Woodstock et a Gi-ande Chuteè,àfaiie sauter
des rochers et à' faire disparaître des bancs de sable qu'il y,
avait en différents endroits. Puis l'autre somme est desti-
née aux travaux entre la rivière des Chutes et l'île aux
Ours. Elle sera dépensée pour continuer l'amélioration de,
cette rivière en en enlevant les roches et autres obstruc-
tions.

M. GIîI2MOR: L'honorable ministre voudrait-il expli-
quer ces dépenses que l'on fait sur la rivière Madawaska ?

Sir HECTOR LANGEVIN: il n'y a aucun crédit, cette
année, pour la rivière Madawaska. ,

M. IRVINE: Naturellement, il n'est pas bien qu'un
homme trouve Aredire à ce que l'on dépense de l'argent
dans sa localité.

La-chose semble extraordinaire, et je'ne veux pas que l'on
croit que je veux blgmer ces dépenses; mais,' depuis que je
suis membre du parlement, on s'est plaint fréquemment à
moi que l'aigent' dépenèé sur 'larivère- Saint-Jean, en
aiont de oodstocke est réellement,gaspillé, que ces tra.
vaux sont Lexécutés à la-journée et d'une façon très peu satig-
faisante, à tel point que plusieurs personnes de mon comté
et du comté de Victoria, que, le ministre du revenu, de l'in-
térieur repi ésente, m'ont prié de demander un relevé dé-
taillée indkiqi.icom mnt 16 fonds ont été dépiEs6s pendant'
les trois dérnièräs années. Je ne l'ai pas fait, maisl si je suis
ici une autre session, il peut arriver que je sois -obli de le
faire' Aucun bateau à-'vapeur ne navigue sur la rivière
Saint-Jean, en íamont de Woodstopk, depuis -la construction
du.chemin de fer ,et depuis que 'on a jeté des, ponts sur
cette rivière.. Iy a quatre ponts 'en amont de Wood-
stock et il n'y a aucun Bateau à vapeur. 'Il 'y a - bien, je
pense, quelques-remorqueurs, mais les gens qui;habitent les
deux c8tés de la rivière croient qu'une - partie considérable
de cet argent-est dépensée:très inutilement. En ce-qui con-
cerne la rivière Tobiqueil peut arriver-qu'il soit nécessaire
d'y'fhire des dépenses, car 'il n'y a aucun moyen.de,oram-
nioation, -excepté par la rvière ou- parle chemin, çt il, s'y
fait un comtmerce:de bois considérable,

On;-m'a'demandé d'attirer l'attention dri ministre- sur nu
endroit oùfl'on pourraitréaliserdea.bénéfices. C'est Hadland.
Il y a-là une station.du chemin de fer du Nouveau-Brunswick
et il s'y fait unicommerce; considérable. ; Il faut traverser
d'un-côté-de la rivière à l'autre, mais leseul moyen decoin-
munication est une traille. -A Florenceville, en amont, et à
Woodstock, en aval, il y a des ponts, mais là il n'y a rien'

qu'une traille, et l'on me dit qu'il y a des obstructions dont
l'enlèvement serait avantageux aux habitants de cet endroit.

M. WELDON.: Est-ce qu'aucun de ces travaux n'a été
donné .l'entreprise ?,

Sir IECTOR LANGEVIN: Ils sont faits à la ournée.
XL WELDON: Qui en a- la surveillance.-'
Sir' HECTOR LANGEVIN 'Ils .so t sur la survièllance

des préposes aux travaix et des surlntendahts ti oeit été
nommés à cet eet.

Réparations et améliorations des havres et des
rivières en général, provinces maritimes ........ $,0 00

M. VAIL : J'ai déjà attiré l'attention du ministre des
travaux publies sur ce crédit, que l'on dépense enigrande
partie pour les frais de voyage des ingénieurs *chàrgés de
tous les travaux des provinces maritimes. Il serait référable
je pense que cette somme fût imputée sur les salaires ai- lieu
de l'être sur des travaux publics. On ne dépense probable.
ment pas un tiers du montant en réparations et'enrtravaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cetto somme comprend les
frais de voyage et les salaires dos ingénieurs chargé de
faire des examens et des explorations; ces dépense dueivent
être payées de quelque façon. C'est le crédit.ordinaire voté
pour cette fin.

M VAI L: Je me permettrai de démander si; l'9ineë'der-
nière, l'on a employé un ingénieur à examiner lesiravaux
de la Nouvelle-Ecosse dans le but'de décider quell& partie
l'on pourrait considérer comme travaux fél>éran et quelle
partie l'on pourrait considérer comme travaui provinciaux.
Je sais qu'un ingénieur a parcouru la province, unis je ne
saurais dire s'il était employé par le gouvernement fédéral
ou par le gouvernement local.

Sir HECTORLANGEVIN: Je pense qu'un de nosingé.
nieurs a été là; le gouvernement provincial a fait une' de-
mande dans ce sens et nous ne pouvions pas nous.en occu-
per avant d'avoir obtenu.quelques renseignements, et nous
avons envoyé un -ingénieur examiner les trava ',Je ne
sais pas jusqu'à quel point cette besogne a été-f te.

Havres et rivières, Québe ......... $6 5000

Sir HECTOR LA.NGEVIN: Etang du Nord, 87,000; O'est
sur une des Iles de la Mdeline ; c'est uù hvi•e'de refuge;
il faudra 85,000 pour le compléter. Jeregrette que:Yhono-
rable député de Gaspé (M. Fortin) ne soit, pas ici, car il
pourrait expliquer cet article. C'est pour , les bateaux-
pêcheurs, vu qu'il n'y a aucun abri 'sur cette' côte.

M. LANGELIER: Ces travaux ont-ils été 'f4itsA l'en-
treprise ? :

Sir HECTO 9 LANGEVIN: Je crois qu'il yaun con-
trat. La difficulté provient de l'éloignement

M. LANGELIER: Je demanderai de plus si-les travaux
de Sainte-Anne de la Pocatière ont été donnés à l'entreprise.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Il ne faut plus que
750 pour les terminer.,

L'I. LANGELIER: On n'a-pas pourvuan.quai et à la
jetée., ï Ne doivent-ils pas être allongé?

Sir HECTOR LANGEVIN: Outi ; il y aura quelque
chose dans les estimations supplémentaires. ~

M. LANGELIER.: Les,- travaux éde -Ghteau-Richer
doivent-ils aussi être exécutés 'à l'entreprise 2 - ib

Sir H EOTOR'LANGEVÇN YL'fiooibe'déjt éait qu'il
y'des cailloux au ChtdaàRicheï• Nods zëdrsidoiùmncé à
faire enlever les cailloux, pace de les'bateauxi y vont-pour
y. faire le *oimerce, on pour y prendre les prolùitäl'des car-
rièies, et 'il arrive très souvent qu'ils "sont naufragés ou
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avariés. Nous avons fait débarrasser un chenal et je crois '
que ce montant complétera les travaux.

M. LAURIER: La somme de $9,000 complétera.-t.cIle
les travaux de Nicolet?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je crois qu'il y a encore;
quelque chose .dans les estimatione suppl4mentaixes. A;
l'entrée de l'embouchure de larivière, où le porta été établi,.
nous nous proposons d'achever un 'côé en y mettant des
fascines et de la pierre. Nous avons :une partie des maté-
riaux sur les lieux, et ceci est dans le but de les utiliser et
de terminer les travaux.

M. LAURIER: Est-ce que cela veut dire que les tra.
vaux seront terminés durant l'année,?

Sir HECTOR LANGEVIN : De juillet à juillet. Ceci
est donné à l'entreprise; R. P. Cook est le nom de l'entre-
preneur.

M. LANGELIER: Est-ce que ces 83,000 pour Lanoraie
sont pour cette même j&ée qui a été construite il y a un
grand nombre d'anrées par la compagnie du Richelieu.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, c'est une autre jetée.
M. BERGERON: Je vois qu'il u'y a rien pour la rivière

Saint Louis. Je suppose que l'honorable ministre a oublié
ces travaux-là ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vois qu'en efet il n'y a.
rien.

M. BERGERON: L'honorable ministre peut-il dire s'il y
aura quelque chose dans les estimés supplémentaires ?

Sir BECTOR LANGEVIN : Je ne suis pas capable de
dire cela maintenant; les estimés suppl6montaires ne sont,
pas encore passés en conseil.

M. BRRGERON: J'ai entendu tout à l'heure l'honorable
ministre dire à l'honorable député de Mégantio (M. Lan-
gelier) qu'il y aurait un montant dans les estimés supplé.
mentaires pour les Trois-Pistoles. C'est si près de la rivière
Saint-Louis dans les présents estimés que si les estimés
supplémentaires sont faits pour les Trois-Pistoles, l'hono.
rable ministre devrait savoir s'il y aura aussi un montant
pour 1arivière Saint-Louis.

Sir HECTOR LANGEVIN: Malheureusement, les Tiois-
Pistoles ne sont pas si proches que, cola de la rivière Saint-
Louis. Quant aux Trois Pistoles, je savais que les estimés
supplémentaires étaient passés en conseil, et c'est pour cette
raison-là que j'ai pu répondre à l'honorable député de
Mégantio.

M. BERGE RON: L'honorable ministre me permettra de
lui rappeler u'une députation de Beauharnois est venue
dernièrementdemander au gouvernement, par son entremise,
ai ces travaux-là devaient être continués. L'honorable
ministre connaît parfaitement l'importance de ces travaux
commencés il y a environ trois ans. Les propriétaires rive.
rains, des deux côtés, ont beaucoup souffert par la construc-
tion de ces travaux, mais cependant ils étaient satisfaits,
sachant quels avantages ils en retireraient lorsqu'ils seraient
terminée. S'ils sont arrêtés, maintenant, l'argent qui a ét
dépensé jusqu'à aujouîd'hui ne servira pas à grand'ehose,
tandis qu'avec bien peu d'argent ils pourraient être com-
piétés. Ce serait excessivement important, non seulement
pour la ville de Beauharnois, mais pour tout le district.

M. LANGE LIER: ]Relativement à cet item pour la Ri-
vière Saint-Louis, si je comprends bien la nature des
travaux, il s'agissait de creuser le lit de la rivière, et ces
travaux là ne sont nas encore terminés.

Sir BECTOR LANGEVIN: Il y avait certains travaux
qui n'étaient pas terminés, mais ils sont terminés à l'heure
qu'il est.

Sir HecToi Lz avra

M. LANGELIER: Quant à l'enlèv'emen des aàcres et
des chaînes dans le Saint-Laurent, l'honorable miniistrea
dit tout A l'heure que ces travaux b'étaient pas dàdsi:le 'Iért
de Qbébec. Les commissaired d4 havrý de Quebeo'on 1:n
appareil exprès pour l'enlèvement des chaipes et dé ai"
au moyen du uil*.on en a enotvé .une immense quantitU
dans port e Québc. Est-ce' êqu'ili est, projete"de'àiie
enlever ces chaînes et ces ancres par l'appareil en 4 qeition
ou à la journée ? Dans ce dernier cas ce serait un ouvrage
extrêmement coftteux.

Sir HECTOR LIANGEVIN: Cqt appareil n'appartient
pas à la commission du hayre, mais au département des
travaux publics. C'est au mpyen de cet. appareil que les
chaînes et les cailloux ont été enlevés. IL est très possible
qu'après cette année, loreque-nous aurons fini l'ouvrage ,on
question, cette machine soit transférée aux coiamissaires du
havre de Québec, à .qui elle sera plus utile qu'au départe-
ment.

M. AMYOT: Est.ce que ceci est le même genrd&d'ou.
vrage qui a été fait l'au dernier, pour l'enlèvenmenWdes
obaines et des ancres ? Je comprends qu il. y a unhomine
du nom de Fradette qui a été emplQyé pour ediever lus
chaînes et les ancres à divers en¢roite, près de Saint.lean
d'Echaillons.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas la même chose.
A Saint-Jean d'Echaillons, c'était en vertu d'un contrat aveu
le département de la marine pour enlever l'épave du atéamer
Ottawa. M. Fradette avait un contrat, mais il n'a pas
l'exécuter, vu qu'il n'avait pas les appareils nécessaires, et e
prix n'êtait pas suffi-ant. Lo département a demandé des
soumissions pour l'enlèvement de l'épave entière, et M.
Fradette s'est trouvé à avoir la sonmissignla plus bpsse.
Je comprends que depuis ce ýtemps-là, 'le contrat ii aiA
donné, et il va se mettre à l'ouvre aussitôt que I'eau sera
assez réchauffée pour lui permettre de- plonger. C'est un
montant de $12,0U0 à 815,000, je crois, qu'il faut pour cet
objet-là.

M. AMYOT : A part le montant actuel?
Sir HECTOR LANGEVIN: Qui.
M AMYOT: Ce montant sera-t-il dépensé à la journée ou

par contrat?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ce ne sera pas par contrat,

mais au moyen du lifting barge qui enlèvera les caillotix't
les chaînes. On met un équipage à bord, et, 'est cet 4qul-
page qui fait l'ouvrage.

M. AMYOT : Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre dos travaux publics silös ràeatióos aui' 4uiiIe
Saint-Michel. Je vois qu'il n'y a rien dan les estime -cette
année, pour oes travaux., L'an dernier,.le gouversqment a
dépensé 81,000 pour ,réparer leq gus,de int-jobeIl,,y.je
crois que le rapport des offpareir du datemen .oppsato
que les travaux ont été excessiem ie * faitsp.
avec $1,000 des ouvragea d'au mol a $9,000.- S0 le goaver-
nement vent que ces trayaux no oient .paB la
prochaine temppête, 1#nrt qu'il opn;e ces- xtions

p lus près de terre. C'est un des quais les plus udjeL pourla navigation. Très scuvent, des yçtessaux de fort toigo
y vont prendre refuge pendant les tàmpètes subites. -a
été constaté par tous les connaismsurs que ai la paroisa de
Saint-Michel n'avait pas fait ces travauxie gouvi"eont
aurait été obligé' de les fMire. ,u'Apoaýq*mPt top't "qâqe
le gouvernement a fait, ça été de ramas-er elq h3 s
vis-à-vis le qqai, et de le répprer l'an dernier. Le ot s4t
reconnaissant envers le gouvernement pour ce commenoe
ment d'aide, mais il ne faudrA pas, s'itolà. 0Je puis
informer l'honorable 'ministre que la contiauatioý4oces
travaux ne diminuera pas les chances.électoraJes da gogger.
nement aux prochaines élections. Ce sera consid4, co99mpo
une question de justice qui disposera favorablement les
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électeurs. De plus il est de l'intérêt public que le gouver.
neityvOt,

Il y a upe afrquestin, quant au capitl,, dû pqur e
quai. .Lo temp 'estpeut.étro pas propice, pour soulever
cette ~¢ usion maintenant. ,oApendant, vu que legouferne-
m Zral Î'etend passaþlement avec plusieurs gouverne-
ments l , , il pourrait peut.tre s'entend-e avec le gou-
vernement local, pour régler cette question-là. On se rap->
pelle quë ce qual a été construit avec de l'argent emprunté
loriqele gouveriement a émis des dében'thres. La paroisse
avait emprunté cet argent sur le conseil do l'honorable mi.
mi e du, temuli, ët il avait,ét6 affi1ii6 eù jai is cet ârgent
ne tMait remboursé. La paroisse y- a été de bonne foi.
De uis ce temps-là, la paroisse a fait des perîtès considé;
rabe s. Elle n'est pas riche, et bien, que tout le dis-
trict se serve de ce quai, la paroisse est obligée de le payer,
en entier. Nous n'avons qu'à traverserle 1leuve otr voir
que là poin'ipe qu"eje volidriiid voir -ap liq'üer'"à;S:nt&i-
che est appliqué sur l'autre'rive, à l'ie 'Orléans. Cé d'éWt
pas parte qu'une rivière sépare -les 'deux ehdr-oil.È-que le
même prinoi ne pourrait pas s'appliquer.-

L'hooabe ministre: de s publics connat parfai-
tement la question, etaveo son eligence. ,des a'D ires et
sa connaissance des lieux je suis bien sûr qu'il finira ar se
rendre à ma demaÏde. P'oùr cette année, je déih berai: à
l'honorable ministre au nom de l'utilité publique de-vboloWi
bien mettre quelque chose dans les estim4s supp Iéiiêâifes'
pour cbnèerer ce quai, darè'il 'étoit' e Porté p eeaux,-
noue 'serion en 'prsence d'di" fe té qui 'edlr îBei'ait 'au
pays nno dé nýeo de 820,000i S3O000'et peUt-être 840;00J

o rIêeddsti.ire. Noôus 'p doßsèerv'ce eui en y
lit 'des ré' 'ti 'et' j'esère qua, l'esprltdel ~Justice

bien connir deIPhonb rabe n1instre lo.portera à prendie en
considératién tous les détails qui pourront faciliter le règle-
ment de ld ueslion

M LAURIER : Quant à la rivière Yamaskai cette somme
est-elle destinée à compléter les travaux ?

Sir ÉECR LANGEVIN: Oui.
M. ÏUGER: Quelle estla nature de ces trvatxAà?
Sir HEOTORLANGEVIN : O'est un-creusage à lA-tête

de l'le Saint-Jea, à la>battui.e en, bas de l'île V tardin,- à
l'entrée inféileure de' l'eluse, et aux rapides deSaint-imé,

M. LAGELIEli: Est-ce que à'ouvrage 'fbait"par con-
trat?

Sir HEOTOR LANGEVIN': Oui.
Havres et rivIères, Ontaio....... . ,500

Sir RICHARD &BTWR[GHT :: Dans- quel but va-t-on
dépenser 44,000 auhavrede Cobourg?

Sir HECTrOR LANGEVll':"A distraiaux 'tôlatifidu
prolongentd&là j é'#äl'at.

Comm.ot ne roposeo& n do déenser,

Sir REOTOR LANGEVIN: Ce, sont de. travaur qui
sent on-voie d'exécution dopuis plusieurs années; il s'agit de
creuser et'dea fairesauter 'des trochers pour améliorer le,
chenal des bateaux à vapeur.' .Oeci;,terminera 'les -travaux.,
Onrm'informe que-l'ouvrage aété, très'bien"fait et 'ne les
patrons de navîes et les -mariniers en; sontV très satisits.l

Sir RICHARD OARiTWRIÈRT: Que se popose t on de
faire desol,000 au havr de Port-Hope ?

Sir UEOTORLANG V IN: On se propose d'allonger la
jotéo.

Sir RIJIR YCARTWRIGHT: 'Po*quoia-t-on bWoin
de 840U0' Hiqtbn9

Sir f 0I LO'est 'pour les travaux sur,
la bätture.

r Sir RIOHARD CARTWRIGHT: Et les $10,000 du havre
de Mid land ?

Sir .EOTOR'L..ANGEVIN: Oe rédit ' été reïôtvblé
trois fois. Une députation du conseil municipal et des tom.
pagnies de chemin de fer a en une Gntrevue avec le gouver-
nement et il a été convenu- qu'ils feraient leur part des tra-
vaux. Ils doivent construire les caissons et les matériaux'
recueillis par les cure-môles y seront jetés, de sorte 'qu'on
fera d'une pierre deux coups; le 'caisson sera rempli et la
profondeur de l'eau sera augmentée.

M.' WHITE (Renfrew): Je remarque q'ue le crédit our
l'amélioration de la' rivière 'Ottawa, en amont de Pom.
!brooke, a été -mis de côté cétfte année. Je désité appéter
l'attention du ministre sur le fait que les' propri4tairds'de
'bateaux à vapeur et autres personnes intéressées à la navi-

ation en cet éndroitim'ont dit qu'une 'dépense de)$I;000 à
,000 derait Uécessaire pour compléter l'amélioratiordu

chenal A-cet endroit et qu'à moins: que•ette dépense soit
faite, laidépense préalable de,85,000 à 8 6,000 sera virtuelle-
ment perdue. Je demaùderai au ministre de considérer
'cette question en tue de mettre à cet effet, un montant,
disons de 13,000, dans les estimations dupplé'nentaires.
"Sir HECTOR LANGEVIN: Rät-èe au inedn rÔit

k NH1E Refrewe Oui.
Sir HECTOR LANGEVINý: Oà.ne mnon avait pa

'informé. Je vais en pi'ondre note.
' Sir RICHA RD CARTWRIGH' : Que dites-vous des

84,000 que l'ln "se propôse dc dépenaer an Sault'Bainte-
Marie?

Sir É WIO) LAeikGv"IN: -,Ja'travauxsbnzit très imnpor-;
tanta. Lea vapeurs qui ''ont au lac Supérieur, lorsqu'ils
arrivent au Sgult Sainte-Marie, no s'arrêtent pas da notre
!côté, vu que l'eau n'y est pas assez .profonde; ild traversent
'du côté américain. Je crois que nous devrions donner à nos
gens l'occasion de'faire venir les bateanx à 'apeur chez eux,
et l'ingénieur m'informe' que '04,000 contr'ibUèront. ,Irge.
ment à remédier au grief dernt on te plaint.'

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dès le commencement
tddln*setsion, j'ai appelé l'attention du, kijnsitÉédès 't.àva;ux
Spublies sur l'état| du'havre d6 Bayièld, dont lès iiol.åtions
ont été complètement détruites l'itändeier.'
rable ministre m'a envoyé une.photographie des travaux et
je crois qu'il a donné ordre de construire un pilotis assez
solide pour résister aux tempêtes. Mai-j'éi «fie léttré, du
maire de Bayfield qui me dit·'que si l'on ud faitipas dértains
travaux do dragage, le havre deviendra parfaitement inu.
tile. Est-ce que l'on s'occupe de cela?

SirHRCrOR LANGEVIN: Oui. 'Comme l'hiver 'vient

seulement de finir, nous ne pouvions pas 'faire ce travail
'aupàravant; inais l'intention du département est de le faire

exéotr à présent.
Sir RCHABÎ) OARTWRIGHT : Je olôié qu'il y a "un

'diigueu à ýGddeïlah.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que oui.
Sir «RICHARD CARTWRIGHT : Etil est probdblequ'on

pourrait enlever le sable dans dont ou trois jours et reDdre
le havre utile comme port de rèfuge et autremenlt.

Sir HECTOR LANGEVIN - Il est visi qu'il †'à un 'dra.
gueur à Goddribh, mais on ah a besoin ailleurs. J'ai d6dne
órdre quon lemploie äussi pour nettoeer l'entee de deux,
trois ou quatre autres avres.

M. CAîERONs (Huron): .T'aimerais à demander à lo-
norable ministre si la somme affrciée au havre.do Bayfdeld
est 'déjà toute dépensée et si l'on a terminé les travaux qu'on
avait 'inxeition dî''faire ila jetée nord ? 'D'arès do que je
me rappelle, on à, voté S4,00 ur ces ourags et j aime-
. à avoi i oct arget a d ns t 8i les travaux
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ont é é faits à la satisfaction du département. Les rensei- rendre le havre très commode. Si l'on dépensait là $1,000,

gnements que je reçois de Bayfield sont d'une nature peu 8.,,000 ou $3,000, cette somme serait employée bien judaci-

satisfaisante. Je n'étais pas dans la Chambre lorsque l'ho- eusement, et la localité en retirerait de grands avantages.

norable ministre a répondu à l'honorable député de Huron. C'est un des havres les plus importants qu'il y ait sur les

Sud. Si j'avais été ici je lui aurais démontré que les rap- bords du lac Huron. On expédie de ce port une grande

ports qu'il a reçus sont tout à fait inexacts. Je ne crains quantité de bois, de grains et d'autres articles, et si l'hono-

pas d'atifrmr que la plus grande partie de cet argent a été rable ministre pouvait accorder une couple de milliers de

gaspillée, parce que l'ouvrage a été mal fait. Une partie piastres à coe localite, je suis certain qu'il arriverait à la

du pilotis a été faite de telle façon qu'on a coupé les pilota conclusion, dès qu'il y retournerait, que l'argent a été bien

en rencontrant le roc, et que la première tempête a fait par- dépensé.
tir un grand nombre de pilots qu'on a employés pour faire Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis heureux d'entendre
des clôtures, après qu'ils furent jetés sur le rivage. l'honorable député déclarer que pour une fois on a dépensé

Sir HECrOR LANGEVIN: Il est bien possible que l'argent à propos.

quelque chose comme cela soit arrivé et que quelques-uns M. CAMERON (Euron): Je suis toujours disposé à

des pilots n'aient pas été enfoncés assez pour résister aux rendre justice à qui justice est due.
tempêtes. Mais d'après le rapport de l'ingénieur en chef, il
n'en est pas ainsi, les travaux ont été bien faits. L'objec- Sir .CTOR LANGEVIN: L'honorable député a dit

tion de l'honorable député de Huron-Sud l'autre jour portait que l'on n'employait que mes amis.

sur le fait qu'il n'y a pas en de dragage et que l'entrée M. UAMERON (Huron): Non; j'ai dit que le surinten-

n'était pas libre. L'honorable député avait parfaitement dant employait ses amis.
raison en cela. Lor sque l'on a commencé à faire le dragage Sir HECTOR LA qGEVIN: J'allais dire que j'avais à
on n'avait pas du tout l'intention d'ouvrir le chenal. On employer mes amis de préférence à mes adversaires.
voulait seulement faciliter le passage des petits navires; on ml SON a u comencemes deraires.
laissait *beaucoup d'ouvrage à faire dans la suite, après que M. WILSON: Au commencemen 't de la session, j'ai

lajetée endommagée aurait é:é répaiée, et pendant ce temps. déposé une pétition signée par des citoyens très influents de

là l'eau devait charrier une partie du sable et des débris Port-Stanley.
qu'il y avait là. La photographie que j'ai envoyés à l'hono. Cette pétition était accompagnée d'une résolution du

rable député faisait voir simplement que la besogne avan. conseil de comté demandant une certaine allocation pour le

çait. J'étais content que l'honorable député eût appelé mon havre de Port-Stanley. Je désirerais swoir si l'honorable

attention là-dessus, parce que, après tout, il pouvait y avoir ministre a donné son attention à cette question ou non.

ou de la négligence quelque part; et je suis toujours heu- Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai examiné cette requête;

reux, lorsque l'on formule des plaintes, de faire des re- mais je ne suis pas encore arrivé à une décision.
cherches sans délai pour voir si elles sont fondées. Mais
l'ingénieur en chef m'a dit que les travaLux allaient bita ut M WILSON: Je crois que j'ai obtenu une réponse éga-

qu'il attendait le printemps pour les continuer. lement satisfaisante l'année dernière. On m'a encouragé à
qu'i. ae lrnmps p-oréar jetée danla-espérer jusqu'à ce que les estimations supplémentaires fus.
M. CAMERON (Huron): A.t-on réparé la jetée dans la- sent déposées ; et lor squ'elles ont été soumises on m'a de-

quelle une bi èche a été découverte? mandé d'attendre à l'année suivante; mais le cœur se fatigue

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que m'a dit l'ingé- d'espérer, et je commence Aètre ennuyé d'attendre. Je crois

nieur en chef, que l'honorable ministre sait très bien que le havre n'est

M. CA ERON (uron): Il est hors de doute qu'un pas sûr et que plusieurs personn.s ont perdu la vie parce

grand nombre des pilot( qu'on a enfoncés n'avaient pas plus qu'il est dans un mauvais état. Le gouvernement dira
quend ombried de pilotur apeut-être qu'il n'a pas la surveillance du havre, mais que

c'est le chemin de fer du Grand-Tronc qui en est chargé.
Sir HECTOR LANGEVIN: Quand cela? Cependant, je crois quo c'est le devoir du gove nement de

M. CAMERON (Huron): L'an dernier. voir- à ce que les péages porus par le chemin defer du

Grand-Tronc soient employés à réparer le havre. Ils l'ont
Sir HECTOR LANGEVIN: On a réparé cela. été peut être ; mais j'ai demandé un rapport, il y a quelque
M. CAIERON (Huron): C'est vrai, mais tout cet ar- temps, et j'ai constaté que la compagnie avait négligé pon-

gent est perdu. Et cela est dû à la négligence la plus gros- dant nombre d'années de faire connaitre au gouvernement

sière seulement. Ce dont je me plains c'est que 1 on a gas. les sommes qu'elle a perçues comme péages et celles qu'elle

pillé l'argent voté par le parlement uniquement parce qu'il a dépensées pour améliorer le havre. Je dis donc que le

n'y a pas en la surveillance voulue. Il est absurde d'em- gouvernement a négligé délibérément d'exécuter son enga-

ployer comme surintendant un homme qui demeure loin de gement avec la compagnie; il ést tenu de voir à ce que le

l'endroit où l'on fait les travaux, et qui y laisse un grand havre soit mis dans un état qui préviendra des naufrages et

nombre d'amis. Le surintendant venait de Goderich et il des pertes de vies comme ceux qui ont eu lieu. J'espère

n'y avait aucune raison de le choisir en cette ville. Il fal- encore que l'honorable ministre pourra mettre dans les eeti'

lait faire venir de là les hommes et les matériaux, et cela mations supplémentaires une petite somme pour port.

entraînait des dépenses. Le département aurait dû em- Stanley. Je dois dire que je crains beaucoup que l'hono.

ployer un homme résidant dans le voisinage, un homme qui rable ministre ne compromette pas les chances du candi-

s'intéressait à l'entreprise et qui aurait pu procurer les dat ministériel aux prochaines élections ; 1 endroit donne

matériaux à meilleur marché et éviter les fraie de transport. une bonne majorité aux conservateurs, et il est de l'intérêt

Comme je sais que l'honorable ministre s'intéresse au char- du gouvernement d'améliorer le havre.

nant petit havre de Port-Albert, et qu'il a reçu une dépu M
tation de l'endroit avec sa courtoisie habituelle, j'aimerais à M. M CRiNEY: he désire signaler à l'attention de l'o-

avoir quelques détails concernant ces travaux. norable ministre le havre d'Oakville, et j'ai appris qu'une

Je puis dire que l'ouvrage a té ben ortAlbert, députation d'Oakville est venue v l'honorab mistre
bien que je sois opposé à ce que l'on fasse ce genre de tra- y a deux ou trois semaines, et que l'h onorbe ministre a

vail à la journée, sous la direction d'un surintendant. J'ai reçu ces messieurs avec bonté et leur a donné à espérer que

visité l'endroit, et je crois que l'ouvrage a été fait convena. le gouvernement va faire quelque chose. le suppose que

blement. Je ne pense pas qu'il y ait quelque sujet de certaine députés se rappellent que le 5 d'avril, le jour do la

plainte. Il faudra un peu plus-mais, peu de chose-pour grande tempête sur le lac Ontarioi le havre d'Oakville a été

X, camoq (Euron)
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presque entièrement détruit. A tout événement la jetée de
'est et le phare ont été emportés, et l'on a évalué les pertes

à 820,000 ou 825,000. Je crois savoir que, depuis ce jour,
l'honorable ministre a envoyé son ingénieur faire un examen
du havre, et j'espère que l'honorable ministre est en posses-
sion du rapport de ce fonctionnaire. Je puis dire que le
havre d'Oakville a une grande importance. C'est le princi-
pal havre entre Toronto et Hamilton, il a une bonne pro.
fondeur d'eau, et c'est le seul havre sûr entre ces deux en-
droits pour les navires menacés d'une tempête. Je suis allé
là quelques jours après la grande tempête et j'y suis retourné
il y a quelques jours ; et, dans l'intervalle, il y a en des dom-
mages pour au moins 81,000; de sorte que tout retard pré-
sente des dangers et qu'il faut faire tout de suite ce qu'on
doit faire. La ville a fait tout ce qu'elle pouvait faire pour
le havre. Elle a dépensé environ 810,000 pendant les dix
dernières années; et comme elle s'est endettée pour faire
des améliorations publiqu:s elle n'est pas en état de rebitir
le havre, bien qu'elle soit disposée à faire tout en son pou-
voir pour aider à cette entreprise; mais si le gouvernement
ne lait rien, je crains beaucoup que le havre ne soit pas
recoustruit. J'espère donc que l'honorable ministre va pou-
voir mettre quelque chose dans les estimations supplémon
taires pour cette entreprise.

Sir HECOR LANGEVIN: Cette question a déjà reçu
mon attention. Une députation est venue me faire des
reprèentations à ce sujet il y a quelque temps ; l'honorable
député, je crois, n'était pas présent ; mais j'ai dit à ses amis
que si le gouvernement pouvait recommander au parlement
de voter une certaine somme pour cette entreprise, la ville
paierait la moitié des dépenses. Cela est certainement un
ericouragement ; mais je ne puis dire à l'honorable député
ce que nous pouvons faire.

embarras pour le commerce de la ville et pour la navigation;
et si le gouvernement voulait l'abolir il aurait l'approbation
cordiale des citoyens, parce qu'il ferait disparaître un emploi
dont l'existence fera perdre des milliers de dollars Ala ville
chaque année. Les navires américains qui faisaient escale
autrefois à Sarnia relâchent maintenant à Port-Huron. Les
expéditeurs américains n'ont pas d'employés de havre dans
leurs porte, excepté à Détroit, et ils croient que comme nos
navires n'ont rien à payer dans les ports américains, il est
injuste de prélever ce qu'on prélève à Sarnia sur leurs
navires..

Je pourrais citer comme exemple un remorqueur de
barge pour lequel on a acheté des provisions à Sarnia, et au
propriétaire duquel on a fait payer une taxe de 830. Cet
Américain a regardé cela comme une escroquerie, et- il ne
reviendra plus si le gouvernement n'abolit pas ces droits et
ne se rend pas aux voux de.toute la population.

M. MoLELAN: L'année dernière on a demandé la nomi-
nation d'un maître de havre à Sarnia en disant que la rivière
était souvent obstruée par des radeaux et des billots qui en
formaient l'accès aux navires. La seule difficulté 'reposait
sur le choix de la personne, mais on demandait partout un
maîtrede havre qui réglementerait le trafic et empêcherais la
rivière d'ère obstruée. L'honorable député dit qu'on devrait
annuler cette nomination parce que l'on n'a rien dépensé à
Sarnia; mais à Halifax, où le gouvernement n'a mis aucune
somme d'argent, il- faut un maître de havre.

M. LISTER : Il y a là un commerce considérable.
M. MoLELAN : Il y a beaucoup de commerce aussi à

Sarnia; et qu'un havre soit artificiel ou naturel, du moment
que le commerce est considérable, un maître de havre est
nécessaire. Le ministre de la marine est absent, mais je

yi XA 11.
M. MOCRANEY : Je suis très heureux d'entendre l'hono. Uit q t un a a AVD UUen

rable ministre faire cette déclaration, et je suis convaincu I• LISTER : Les commerçants américains sont très mé-
que la ville consentira à payer la moitié de la somme. contents de cet état de chose. A la vérité, une pétition de-

M. LISTER : Je n'ai aucun secours à demander à l'hono. mandant la nomination d'un mattre du havre a été adressée
rable ministre au sue' du havre dont je vais parler ; mais au gouvernement ; mais il s'agissait d'une difficulté au sujetrablàexposte à la u habre ont fe la par mati d de la traverse, et cette pétition fut préparée par l'une des
jaria Nexosr àao là un h ref ou la ulaon n'a pas personnes intéressées dans cette traverse. Cette personne
Srnia. Nous avons la un havre pour lequel croyait que si un maître de havre était nommé elle pourraitdêpei:sé un seul sou de la caisse publique; c'est un havre obenr que le point de départ de la traverse ftt son propre
naLurel, et dès que les navires arrivent dans la rivière ils obtem qete péon d at de la e n pr opre
sont protégés contre les tempêtes. Mais, l'année dernière, quai. Cette petition fut signée sans en prévoir les consé-
le gouvernement, pour une raison ou pour une autre, a jug quences, et depuis, une autre pétition a été adressée au gou-
à propos de nommer un maître de havre pour la ville de vernement pour obteir l'annulation de la nonination en
Sarnia. Ce fonctionnaire a quitté, la province et est allé se question. Pour ce qui regarde les obstructions, ce ne-sont
fixer aux Etats-Unis~ et des amis du guvernement et les pas des obstructions qui se trouvaient dans le havre. . En
ien s .d ars-nis e, gtnera on d u'ilne ft l effet, le côté nord du havre est une baie qui n'est pas navi.
citoyens de Sarima engénéral ont demandé quil ne fût pas gable, et les habitants de cette localité qui ont des terres
remplacé ;m éu tr malgré lesprotestations duhapuple, le oi. contiguës à la baie ont loué celle-ci pour le barrage desvernement, nomme.un autreomaîra du havre. Penlant billots; mais on l'a mentionnée pour donner une raison
longtemps, I habitude des. navires américains au lac Huron .dêtre de la pétition. Il n'y a que cinq pieds d'eau au plus,ou au lac Supérieur, a été de toucher à Sarnia pour y et lobjet de la pétition était de forneir le bate'au traversierprendre des provisions, et le maître de havre nommé et l'bjnde ne pémmo poit de dopart le qaieu trrier*lnd'abàndotiner comme 'point de départ le quai du principal
dernier, a fait payer des droits à. ces. navires. Port-Huron i'a
se trouve situé tout à fait en face de la ville de Sarnia. - Le
résultat de l perception dé ces droits dans le havre a été de Hares et rivières......... . .... . 1,000 00
faire pôride à'la fillä le ööinmèrce des navires qui avaient M. WATSON: Je regrette de voir qu'il n'y ait pas un
l'habîttide-db s'y' rètei.. 'Les jonáuri ainricains à Détroit crédit plus considérable pour les havres et rivières du
et Port-Huron et dans les villes bittiêà'le, long des lace ont Mànitoba. Est-ce l'intention du gouvernement de dépenser
publié dés aitiles' indiqtit a1íi Propriétaires de navires un certain montant sur la rivière a la Poule-d'Eau ?
américains quelles conséquences les attendent s'ils arrêtent Sir HECTOR LaANGEVIN: Non
à Sarnia, et dénonçant violemu.ent le choix d'un maître de
havre pat le gouvernemeiit. Sàrnia est la seule ville où M. WATSON : Je regrette de constater qu'un crédit ne
l'on n'a pas dépensé de fonds publics qui ait un maître de soit pas placé dans les estimations pour Améliorer, durant la
havre. La population est unanime, sans distinction; de présente anné, les ilvieiés à la Poule d'Eau et à la Vase-
politique, Ademander qu'il n'y ait pas de maître de havre. Blanche.
Tous les quais à Sarnia appartiennent à des particuliers, et Sir H ECTOR LANGEVIN: Ces rivières n'ont pas été men-
jusqu'à présent il n'y a eu aucune difficulté dont la solution tionnées, l'année dernière, et quelle que puisse avoir été la
exige un-maître de havre. Windsor est dans la même posi- décision du gouvernement, elles ne peuvent apparaîtredans
tion que Sarnia; les quais appartiennent à des particuliers, les présentes estimations. Elles pourraient seulement figurer
et l'on n'a pas de maître de havre. Cette charge est un sur les estimations supplémentaires.
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Rivière Saskatcbewan-Nord, Colombie anglaise.. $15,000 00

Sir ]RICHARD CARTWRIGHT : Je ne m'oppose pas au
crédit demandé pour la rivière Saskatchewan-Nord ; mais
je voudrais connattre ce que l'honorable monsieur veut faire
avec ce crédit.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur voit
que nous avons voté, l'année dernière, un crédit de $10,000.
Suivant la promesse obtenue, un examen de la rivière a été
fait, et, comme résultat, l'ingénieur en chef a recommandé
une dépense de 815,000 pour l'amélioration de la rivière
Saskatchewan-Nord A Cole's Falls, à quelques neuf milles en
amont des fourches, en enlevant les cailloux etc., de manière
à obtenir une profondeur de quatre pieds, ou plus, quand les
eaux sont basses. On dit que Cole's Falls est l'endroit le plus
mauvais de la rivière, à l'est de Prince-Albert. Une somme
de 85,000 est votée de nouveau, et le crédit actuel est de
$10,000, l'estimation de l'ingénieur portant le coût de l'amé-
lioration de la rivière à $15P000.

Havres et rivières, etc., Colombie anglaise ....... $10,500 QO

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce montant de 88,500
est-il suffisant pour opérer l'enlèvement du rocher Dredger,
dans le havre de Victoria ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui ; je crois que cette
somme achèvera cet ouvrage.

Dragage.............................. $1B9,000.00

M. KING : L'honorable monsieur nous dira-t-il où le
dragueur à vapeur sera employé, durant l'été, dans le Nou-
veau-Brunswick ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire.
M. KING: L'honorable ministre a-t-il l'intention de faire

exécuter quelques travaux sur le Grand Lac ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis dire où le dragage

se fera. L'honorable monsieur sait probablement que les
830,000 que nous avons pour les provinces maritimes, est
pour l'opération des dragueurs et des remorqueurs, etc., et
les dragueurs sont envoyés où leurs services sont requis.

M. KING: Je rappellerai à l'honorable ministre qu'un
examen fut fait, sur un point, il y a quelques années, et la
somme de $5,000 fut votée; mais une très faible partie- de
cette somme a été dépensée jusqu'à présent, et le dragage
est devenu beaucoup plus nécessaire maintenant qu'il ne
l'était alors.

M. VAIL: Le crédit destiné aux autres provinces pour
dragage est divisé; mais il n'y a qu'un seul crédit pour
toutes les provinces maritimes. J'aimerais à connaltre quel
sera le montant à dépenser dans la Nouvelle-Ecosse, et où
sera-t-il dépensé ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Si les besoins de la Nouvelle-
Ecosse sont plus grands que ceux du Nouveau-Brunswick,
ou si les besoins du Nouveau-Brunswick sont plus grands
que ceux de la Nouvelle-Ecosse, il pourra être dépensé dans
l'une ou l'autre de ces deux provinces, si besoin en est, un
peu plus que l'exacte proportion, soit, $10,000 dans chacune
des trois provinces. Si le crédit était divisé, nous pourrions
nous trouver avec une somme insuffisante pour faire opérer
un dragueur dans une province, où c'est nécessaire, tandis
que nous pouvons avoir assez d'argent, si le crédit est voté
pour les trois provinces réunies.

L'intérêt du service demande que ce crédit soit ainsi voté.
M. VAIL: Mais la Nouvelle-Ecosse possède dix fois autant

de havres que toute autre province.
Sir LANGEVIN: Je ne crois pas que la Nouvelle-Ecosse

soit négligée sous le rapport du dragage.
M. BURPRE: J'ai à me plaindre du dragage de la rivière

Saint-Jean. Avant la confédération, on nous a donné un
Sir EOTOR LANGETIN

dragueur construit spécialement pour curer le chenal entre
Frédéricton et Saint-Jean. Quand nous sommes entrés dans
la Confédération, le gouvernement fédéral se chargea du soin
de ce dragueur, et un autre dragueur, de première classe, fut
mis à sa place; mais ce dernier dragueur, au lieu d'être
employé sur la rivière Saint Jean, comme c'était l'intention,
a servi autour des quais de Saint-Jean et de Frédéricton et
d'autres quais. Quelques endroits de cette rivière, requérant
l'attention, ont été négligés par suite de la pression de ceux
qui représentent, en parlement, les cités situées à chaque
extrémité de la partie navigable de cette rivière, et le dra-
gueur a été employé continuellement autour de ces quais.
Je ne puis saisir l'intention que l'on a en faisant curer la
rivière autour des quais, si on laisse emplir le chenal. Un
jour, le dragueur a été retiré des principaux bancs de sable
situés sur la rivière pour draguer un chenal conduisant à
une anse appartenant à un particulier. Le banc de sable de
Moncton a été examiné plusieurs fois, et quand une saison
sèche se présente, comme celle de l'année dernière, plusieurs
navires des Etats-Unis et de Saint-Jean, chargés de bois de
construction, sont obligés de se défaire d'une partie de leur
chargement, de le re morquer au delà du banc, et puis de se
recharger. C'est une grande incommodité, et j'espère que le
ministre en prendra note. M. Perley, son ingénieur en chef,
sait très bien ce qu'il faut ; il sait aussi que sous l'ex-gouver-
nement, des travaux furent commencés pour augmenter la
profondeur du chenal ; mais la construction de la digue n'est
pas encore assez avancée pour que le chenal soit assez pro-
fond, et on aurait besoin de dragage.

M. WATSON: Dans quel endroit du Manitoba ces
$10,000 seront-elles dépensées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme sera dépensée
de la même manière que celle votée l'année dernière, c'est.
à-dire, en faisant opérer le dragueur et le remorqueur à
l'embouchure de la rivière à la Vase Blanche.

M. WATSON: J'espère que l'on se servira plus utilement
du dragueur qu'on ne l'a fait l'année dernière. L'année der-
nière le remorqueur sur la rivière à la Vase Blanche est resté
inactif. Il y a deux ans, un crédit de $10,000 fut voté pour
l'amélioration de la rivière à la Poule d'Eau. L'ingénieur a
fait un examen de cette rivière et l'estimation de la somme à
dépenser. Il a fait construire une couple de bateaux plats
et un petit dragueur à Westburne, sur la rivière à la Vase
Blanche ; or, ces remorqueurs sont restés depuis dans le repos
sur les bancs de la rivière. Sur le crédit de $10,000 voté,
il n'y a pas eu cinq centins de dépensés en améliorations
sur la rivière à la Vase Blanche, ou sur la rivière à la Poule
d'Eau ou sur le lac. J'aimerais à voir une partie de cet ar-
gent, ou une autre somme placée dans les estimations supplé.
mentaires pour faire opérer ces bateaux et les faire sortir de
leur inactivité.

Glissoires et estacadea........................................$18,800.

M. CHARLTON : J'aimerais à demander au ministre si
une partie de cette allocation est destinée à l'amélioration
des rapides des Quinze. Une somme modérée améliorerait
e6s rapides et les rendrait passables. Des travaux ont été
faits déjà à cet endroit, mais les entrepreneurs ont fait ban-
queroute.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme est destinée
aux travaux sur l'Ottawa.

Chemins et pentu.........,................................... 19,500

Sir RICHAR D CARTWRIGHT: Cette somme de 811,500
pour les ponts sur la rivière Ottawa, près de la cité d'Ottawa,
et sur le canal Rideau, parait être appliquée à de nouveaux
travaux.
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Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour mettre une fois M. WELDON: Ily a peut-être une jolie distnction àpour toutes ces prats en bon état, et nous n'aurons plus faire entre reconstruire et réparer.ensuite qu'à les entretenir. M. THOMPSON: Si l'ancien pont est démoli, et s'il
Le comité lève sa séance et rapporte les résolutions. s'agit d'on construire un nouveau, il doit y avoir une auto-
Sir HEOTOR LANGEVIN. Je propose l'ajournement rité pour empêcher que la navigation ne soit pas plus entravéede la Chambre. par un nouveau pont quelle ne l'était par l'ancien. Je12:45 connais des cas dans lesquels la question de légalité n'auraitLa motion est adoptée, et la hambre s'ajourne à pu être soulevée au sujet de l'ancien pont; mais un nouveaua.m, vendredi. pont peut être construit à une moindre hauteur au-dessusde l'eau, ou donner un passage plus étroit entre les piliers.Or il doit y avoir un pouvoir pour contrôler ces détails.S'il n'y en avait pas, if pourrait arriver qu'un nouveau pontgênant la navigation serait légal, bien qu'il remplaçàt unCHAMBRE DES COMMUNES ancien pont ne genant pas la navigation.MM. UDAVIES: Mais l'article 9 y pourvoit. Il dit quel'acte ne concerne pas les ponts construits avant le 17 maiVEMDBuDI, 14 mai 1886. 1882, qui seront reconstruits ou réparés, si tels ponts ieL'Oa&aTrU prend le fauteuil à trois heures, gênent pas plus la navigation qu'auparavant. La loi pres-crit déjà que, si tels ponts sont réparés de manière à gênerP.aIÊaX. la navigation, l'autonsation du gouverneur en conseil devraêtre obtenue, et si cette autorisation fait défaut, les anciensTROISIÈME LECTURE. ponts qui sont réparés de manière à gêner la navigation

flus qu'ils ne la gênaient auparavant, devront recevoirLe bll (n 22) concernant l'intérêtisièmepfoie de autorisation du gouverneur en conseil.la Colombie anglaise, est la pour la troisième fois et adopté. Il me semble qu'il n'est pas judicieux d'aller plus loin.Dans la province d'où je viens, plusieurs de nos ponts sontCONSTRUCTIONS DANS ET SUR LES EAUX construits de pièces de bois qui ont besoin d'être rempla.CONINAD ES cées tous les cinq ou six ans. Nous n'avons pas autant deNAVIGABLES. ponts en pierre que dans les autres provinces, et il seraitLa Chambre se forme en comité sur le bill (n0 130) con- très dur si, chaque fois qu'un pont doit être réparé, descernant certains ouvrages faits dans les eaux navigables ou plans dussent être soumis au gouverneur en conseil, bienconau-d certainsouvgesss dS irctor angsev n que les réparations ne dussent pas nuire à la navigationau-dessus d'icelles.-(Sir Hlector Langevin.) plus qu'auparavant.
(En comité.) M. MITCHELL : Si j'ai bien compris le ministre de lajustice, il propose de retrancher le deuxième, le troisième etM. LANGELIER: Le présent bill prescrit qu'aucun le sixième article du présent bill, et par ce moyen de neouvrage construit de manière à gêner la navigation, ne sera pas appliquer la présente loi aux constructions existantes.reconnu par la loi, à moins que l'emplacement n'ait été M. THOMPSON: Oui; le présent bil tel qu'amendé,approuvé par le gouverneur en conseil. Cette loi gêne la ne déclarera pas ces constructions illégales, el si elles sontcommission du havre de Quécec. illégales, d'après le droit commun, le Frésent bill nousM. THOMPSON: Je propose de retrancher les articles autorise à les déularer légales.

deux, trois et six, ce qui répond à l'objection de l'honorable Sur l'article 4,
monsieur. M. LANGELIER: C'est à cet article que l'amendement

M. DAVIES: Cette déclaration enlève, dans une grande que j'ai suggéré, dans l'intérêt de la commission du havremesure, les objections soulevées contre le bilI. L'honorable de Québec, devrait être ajouté. A présent si un ouvrageministre voit que dans les provinces maritimes, qui sont du genre de celui qui se fait dans les limites du havre deentreoe de bas des ri es d riies, i yap Québec est construit, aucune demande d'autorisation neerecoupées de baies, de criques et de rivières, il y a pn- doit être adressée au gouverneur en conseil. La seulesieurs centaines de ponts qui entêté construits sans aucune autorité à laquelle il faille recourir, est la commission duautorisation législative donnée directement par, acte du havre elle-même. Le gouverneur en conseil n'a rien à
parlement. lis ont été construits sous la direction du gou- faire avec la construction de tout pont, ou de tout pilier, outverneur en conseil des diverses provinces, au moyen de de toute autre construction de cette nature, dans les limitescrédits votés par les législatures, sans que les empla- de toute ae cu tt u decements fussent déterminés. Dans l'ancien acte, il n'y avait du havre de Quêbec.rien qui fût de nature à nuire à ces anciens ponts, et leurs M. THOMPSON: La commission du havre de Québecpropriétaires n'ont pas été obligés de se présenter devant le agit en vertu d'un statut spécial, et je ne crois pas que lelieutenant.gouverneur en conseil avec des plans et spécifi. présent article porte atteinte à ce statut.cations our obtenir la légalisation de ce a ponts. si je com. M. WLDON: Le havre de Saint-Jean, en vertu d'uneprends ' lonorable monsieur, le présent bill va plus loin, et ancienne loi, appartient à la corporation. Ce n'est pas unobligera les autorités locales à obtenir du gouterneur en con- havre public, comme ceux qui sont devenus la propriétéseil une légalisation concernant les ponte existants, et cela du gouvernement fédéral, mais C'est une propriété privéemue parait injuste, appartenant à la corporation par charte royale, confirméeM. THOMPSON: La légalisation desponts existants n'est par un acte en 17d4. La corporation a toujours exercé lepas obligatoire; mais le présent bill autorise le gouverneur pouvoir de faire construire des quais dans la limite du havreen conseil à les légaliser, et oblige les propriétaires à se telle que définie par la législature du Nouveau-Brunswick,faire autoriser s'ils veulent les reconstruire. Je crois que l'on devrait respecter les droits de cette corpo.ration. Mon honorable ami (M. Mackenzie) dit que nousM. WLDON: Reconstruire on réparer. ne pouvona toucher à la propriété privée sans souleverM. THOMPSON : Non, je ne orois pas que le présentdemonetmnatjecisuelndvrt respecterbil aille auss loin. ouI "ote.



DEBATS DES COMMUNES.
M. THOMPSON: Je propose d'tijouter à cet article les

mots: "qui n'ont pas reçu de sanction spéciale." S'il n'y
a pas de sanction spéciale, les personnes intéressées devront
s'adresser au gouverneur en conweil. Cola garantira les
droits de tous, et n'aura pour effet que de comprendre cesi
ouvrages que nous n'avons aucun moyen do légaliser.

M. TUPPER: N'obtiendrions-nous pas le même résultat
en retranchant ces autres articles ? Je crois que cela
remédierait à la difficulté mentionnée par l'honorable député
de Saint-Jean (M. Weldon).

M. BURPEE: La question soulevée par l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) se trouve en par-
tie, mais non entièrement réglée, par le retranchement de
ces articles. Comme je l'ai dit hier, ces quais sont généra-
lement pour l'utilité des cultivateurs, et quelques fois ils
préviennent l'affouillement des côtes par les crues. Chaque
année on fait de nouveaux travaux dans ce but. Ils sont
généralement dispendieux, coûtant de $100 à 81,000. Or
dans le cas où des constructions de ce genre seraient néces-
saires, il faudrait l'autorisation du gouvernement, ne dussent-
elles coûter que $100.

M. TIIOMPSON: Je ne crois pas, pour la raison que les
mots que j'ai ajoutés garantissent tous droits, droits privés
ou droits conférés par statut ; ainsi il ne sera nécessaire de
s'adresser au gouverneur en conseil que dans les cas où ces
ouvrages n'auront pas reçu de sanction légale. Si un pro-
priétaire privé, dans le cas dont parle l'honorable député, a
le droit de construire un quai, il n'est pas obligé de venir
ici faire confirmer son droit; mais si c'est un ouvrage illégal,
le bill exige que ce propriétaire s'adresse au gouverneur en
conseil.

M. WELDON: D'après le droit commun, toute construc-
tion faite sur les eaux destinées à la navigation, et coimi-
dérée illégale. Ces petits quais sur la rivière Saint-Jean
sont faits dans le but de protéger les côtes contre les crues,
et ne peuvent pas être à plus de douze pieds de profon-
deur, n'étant que des espèces de jetées pour faciliter le
débarquement des produits agricoles.

M. TLOMPSON: Il n'est pas convenable d'intervenir
dans ce cas, mais je crois que toute difficulté sera évitée par
les mots que j'ai ajoutés,

M. MACDONALD (King, LP.E.): Cet article stipule
que des doubles de ces plans seront déposés au bureau du
régistrateur du district ou comté, dans les différentes pro
vinces. Dans ma province nous n'avons pas de bureau
d'enregistrement des titres dans chaque comté; et il pour
rait y avoir quelque difficulté à moins que le mot " district'
ne comprenne toute la province; autrement il faut spécifier

M. DAVIES: L'honorable député a raison, comme nou
n'avons qu'un bureau d'enregistrement dans l'Ile, pour l
province et non pour un comté.

M, THOMPSON: Je propose de modifier la vingt-quE
trième ligne en retranchant le mot " ou " et en ajoutant le
mots " comté ou province."

M. TUPPER : Est ce que le mot "doubles " dans la qui
trième ligne ne devrait pas être " double." Les personne
seraient obligées de poser plusieurs doubles des plans et pli
sieurs de la description. Dans le bill préparé par un comit
spécial l'année dernière, on avait mis le mot " double," a
singulier, au lieu du mot " doubles," au pluriel. Je cro.
que l'on n'a pas l'intention de demander un double du plai
mais de la description seulement.

M. THOMPSON : Nous pourrions dire " et un double d
chaque."

M. WELDON : A propos de la rivière Saint-Jean, il y
des terres considérables d'alluvion à son embouchure. L
rivière est profonde, et les petits quais'sont très utiles à.

là. WBLDON

fois pour les vaisseaux et la protection des côtes. Je crois
que ces quais ne devraient pas être affoelés par cet acte.
Mon honorable ami de Sunburry (M. Burpee) en a cinq
devant chez lui.

M. TLiOMPSON : Ces travaux peuvent-ils nuire de
quelque manière à la navigation ?

M. BURPEE : Pas du tout.
M. TIHOMPSON: Alors ils ne seront pas affectés par le

bill.
M. BURPEE : Le gouvernement local, dans de tels cas,

paye la moitié du coût de ces travaux, et les personnes inté.
ressées, l'autre moitié.

M. DAVIES : Si ces travaux nuisent à la navigation ils
sont illégaux, et peuvent être détruits si l'on s'en plaint.
Nous ne proposons pas de les légaliser ou de les déclarer
illégaux; ils auront les mêmes chances qu'auparavant, ex-
cepté que lorsque le bill sera passé, le gouverneur en conseil
pourra les rendre légaux, c'est le seul moyen, car l'autorité
locale ne le peut pas.

Le bill est rapporté, la la troisième fois et adopté.

REPRÉSENTATION DES TERRITOIRES DU NORD.
OU EST.

Sir JOHN A. MACDON AL D : Je propose la troisième
lecture du bill (n 115) concernant la représentation des
territoires du Nord-Ouest au parlement du Canada.

M. MILLS : Je propose comme amendement :

Que le bill soit renvoyé en comité général, afin de l'amender en pres-
crivant que toute personne du sexe masculin âgée de vingt et un ans,
née ou naturalisée sujet de Sa Majest6, et ayant résidée pendant douze
mois dans les territoires, aura droit de voter pour l'élection d'un député
à la Chambre des communes,

Rejeté sur division.

M. MILLS : Je propose comme amendement:
Que le bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en re.

tranchant la partie de la clause dix-huit prescrivant un dèpôt de $200
de la part de toute personne se présentant comme candidat à l'élection
pour la Chambre des communes.

Rejete sur division.

M. WATSON : Je propose en amendement:
- Que le bill soit renvoyé en comité général pour y être amendé de

manière à protéger les votants contre l'influence indue des officiers du
gouvernement en prescrivant le vote au scrutin.

Rejeté sur division.
Le bill est la pour la troisième fois et passé.

s
MAISON DE:RÉFORME A HALIFAX.

M.THOUPSON: Je proposela deuxième lecture du
- bill (n° 134) intitulé: "Acte à l'effet d'amender un acte
s relatif à une maison de réforme pour les jeunes délinquante

dans le comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse.
- La motion est adoptée et le bill subit sa deuxième lecture:
s

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE.

u M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du
s bill (n° 135) modifiant l'acte concernant les offenses contre

n, la personne. L'objet de ce bill, qui a été passé au Sénat, est
d'éclaircir un doute qui a existé surtout, je crois, dans la

le province d'Ontario. On a prétendu que dans le cas où un
mari a déserté sa femme, la femme n'est pas compétente à

a comparaître contre le mari; le bill est à l'effet d'éclaircir ce
La L doute.
la . La motion est adoptée et le bill lu pour la deuxième fois.
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SUBSIDES-CONSTITUTION DU SÉNAT. 1

M. MoLELAN: Je propose que la Chambre se.forme en'
comité des subsides.

M. MILLS: J'ai l'intention, M. l'Orateur, de proposer un
amendement sur la nécessité de modifier l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord sur ce qui concerne la constitu-
tiou du sénat. Je crois que l'expérience que nous avons
acquie depuis dix ans, démontre que sous ce rapport, dans
tous les cas, notre constitution est sérieusement défectueuse,
et que le sénat n'a pas répondu au but pour lequel il a été
créé. Je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre bien
longtemps sur ce sujet, car je crois que bientôt nous serons
appelé. à discuter la question devant le peuple, et quelle que
soit la conclusion aujourd'hui elle ne serait pas définitive.
La première raison pour laquelle je m'oppose au sénat tel
que constitué, c'est que cette constitution n'est pas consé-
quente avec le principe de gouvernement que nous avons
adopté. Dans le préambule de l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, nous déclarons que nous formons une union
sur une base fédérale, et nous décrétons dans notre constitu-
tion la formation d'une seconde Chambre, destinée à pro-
téger les intérêts et l'autorité des différentes provinces, et
leurs pouvoirs. En même temps nous ne permettons pas aux
provinces de contrôler la création de cette Chambre, mais
nous stipulons qu'elle sera choisie par les représentants de
Sa Majesté sur le conseil des ministres responsables; et en
faisant cette disposition nous nommions le sénat, sans tenir
compte des opinions ou des intérêts des différentes. pro-
vin ecs.

Notre sénat, tel que constitué, est contraire à tout prin-,
cipe adopté dans un bon système de gouvernement parle-
mentaire. Un sénat destiné à protéger et à sauvegarder
Ics droits provinciaux, devrait jusqu'à un certain point.être
contrôlé par les provinces. Si le sénat ne doit être qu'ume
institution nationale ordinaire, les provinces ne doivent
avoir aucun contrôle sur le choix des sénateurs, et le nombre
des sénateurs ne saurait être limité ; mais si nous déclarons
qu'il devra y avoir un nombre déterminé de sénateurs pour
chaque province, il est évident que nous voyons dans le
sénat un protecteur des droits et des intérêts des provinces,
et cependant il est fort possible que le gouvernement qui
jouit de la confiance de la majorité de la Chambre, n'ait pas
la confiance de la majorité des représentants de toutes les
provinces.

Maintenant, M. l'Orateur, nous nous rappelons très bien
qu'en 1867, à la première réunion du parlement après
l'union, la Nouvelle-Ecosse n'envoya ici qu'un seul partisan
du gouvernement ; et les sénateurs chargés de surveiller les
intérêts de cette province furent nommés par un gouverne-
ment qui n'avait la confiance que d'un seul député sur dix-
neuf de la province. Il est clair dans ce cas-ci, que le sénat
n'est pas en harmonie avec le principe fédéral de notre cons-
titution. Et il est de même sous plusieurs autres rapports.
Il y a la disposition concernant la propriété et les droits
civils. Les législatures locales, sur ces matières, ont le pou-
voir de donner leur assentiment à la législation de cette
Chambre, et par conséquent de transmettre leur pouvoir à
ce parlement ; mais cette disposition de constitution a été
considérée comme tellement contraire à un principe fédéral,
qu'elle n'a jamais été mise en vigueur.

Puis il y a le droit de veto donné au gouvernement fédé-
ral sur des actes complètement en dehors de sa juridiction,
et exclusivement du ressort des législatures locales. Ce
pouvoir ne devrait pas être exercé par le gouvernement fédé
ral, si ce n'est pour désavouer des actes considérés ultrd vires
des législatures. Mais l'Acte de l'Amérique Britandique du
Nord ne contient pas une telle délimitation, et l'expérience
a démontré que chaque fois que l'on s'est éloigné du prin-
cipe fédéral, il en est résulté des conséquences funestes. Et
quant à la constitution du sénat nous avons pu constater que
ce n'était pas -oellement une seconde Chambre; que, bien

qu'il ne puisse nullement nuire à l'administration des affai-
ras, tant que les partisans de la majorité de ce corps exer-
cent leur contrôle, cependant, dans le cas d'un changement
de gouvernement, il est évident que notre législation souf-
frirait. En effet, il n'y a aucun moyen, aujourd'hui, de
mettre le sénat d'accord avec l'opinion publique du pays.
En Angleterre, si la Chambre des lords s'oppose à l'opinion
de la majorité de la Chambre des communes, l'exécutif a le
pouvoir d'augmenter le nombre des pairs pour mettre cette
seconde Chambre en harmonie avec la première. Il est
généralement reconnu que sous la constitution anglaise vous
avez un système de garanties mutuelles. Le pouvoir arbi-
traire de la couronne est contrôlé par le pouvoir de la
Chambre des communes de déterminer les appropriations
d'argent; et ce dernier pouvoir est contrôlé par le pouvoir
de dissolution dont jouit la couronne; et le pouvoir arbi.
traire de la Chambre des lords de faire de l'obstruction, est
contrôlé par le pouvoir de créer de nouveaux pairs. Nous
n'avons pas ces garanties mutuelles dans notre système
constitutionnel; nous n'avons aucun moyen de mettre le
sénat en harmonie avec la Chambre des communes ou avec
l'opinion du pays. Nous sa'fons que la vie ordinaire du
sénat est de vingt ans, tandis que la vie de la Chambre des
communes n'est que de trois ans; de sorte que, il faudrait
une dem-génération pour établir l'harmonie entre les deux
Chambres.

Nous sommes dans un siècle de changement et de pro-
grès, et il est certain que le réaat tel qu'il est constitué
aujourd'hui provoquerait une révolution dans le pays, si,
comme il le peut, il exerçait son pouvoir en opposition au
-désir de la majorité de la Chambre des communes, et aux
opinions du pays. Il me semble qu'il serait opportun de
modifier la constitution de cette seconde Chambre, de
manière à la mettre sous le contrôle immédiat de l'opinion
publique. Il y a plusieurs moyens d'opérer.ce changement.
De fait si nous voulons élaborer un système comprenant
une deuxième Chambre qui serait le moins utile possible, je
ne crois pas que l'on pourrait imaginer un système plus
propre à atteindre ce but que celui qui existe déjà. La
seconde Chambre n'a rien à faire. La seconde Chambre de
ce pays n'a rien fait d'utile. Je crois que les messieurs
qui composent le sénat s'intéressent infiniment plus
à occuper ce que l'on appelle la galerie des sénateurs
dans cette Chambre, qu à occuper les sièges qui leur
appartiennent dans l'accomplissement de leurs devoirs,
dans la seconde Chambre. C'est là un malheureux
état de choses. Les comités de la Chambre des lords
font presque chaque année une foule d'enquêtes utiles
dont pas une seule n'est entreprise par notre seconde
Chambre. Il y a plusieurs devoirs importants que la seconde
Chambre pourrait remplir, des informations précieuses
qu'elle pourrait recueillir, des conclusions importantes aux-
quelles elle pourrait arriver et qui faciliteraient beaucoup
au parlement l'accomplissement de ses fonctions législatives
et au gouvernement I accomplissement de ses devoirs admi-
nistratifs, qui sont entièrement négligés parce que cette
Chambre est beaucoup occupée dans l'accomplissement des
devoirs qui lui incombent déjà pour s'en charger, et parce
que le sénat n'a ni l'intention ni le désir de s'en charger.

Le sénat n'est en aucune manière justiciable de l'opinion
publique; il n'est pas contrôlé par l'opinion publique intel-
ligente du pays, et la plupart des sénateurs préfèrent avoir
peu on rien à faire. De fait, ils ajournent de temps en temps
parce qu'ils prétendent n'avoir rien à faire, et cependant, il
y a plusieurs enquêtes très importantes et très utiles qu'ils
pourraient faire, mais qu'ils négligent entièrement. Nous
savons que les corps législatifs ont une tendance à étendre
leur autorité au delà des limites constitutionnelles. Les
hommes de toutes les sphères sociales ont une tendance à
s'arroger plus d'autorité qu'ils n'en ont réellement besoin
pour remplir les devoirs qui leur sont assignés. Ce parle-
mnt ne tait peut.être pas exception à cette-règle e'idée
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même de donner aux provinces une représentation .dans le pas du bien-être général du pays. Nous savons que l'hono.
sénat comme provinces, du moins en théorie, avri' peur rtible chef du gouvernement a toujours été en favour d'une
objet de faire des sdnateurs les gardiens particulieis des union législative. Il s'est déclaré dans ce sens au début de
droits et des intérêts des provinces. Mais quand le sénat notre système fédéral. Il a déclaré préférer une union
est-il jamais venu au secours des provinces ? Quand a-t-il législative à l'époque même où l'on discutait les résolutions
protégé l'autorité des provinces contre les empiétements du de Québec dans l'ancien parlement du Canada.
parlement ou du ministère? Nous savons ce que l'on a fait L'honorable ministre a agi de même dans plusieurs occa.
pour désavouer des chartes provinciales de chemins de fer sions. Je crois cependant qu'il y a certaines raisons impor.
et pour toucher à des mesui es placées spécialement sous le tantes pour. que notre système fédéral soit loyalement
contrôle des législatures locales, comme, par exemple, le bill appliqué, et pour cela il importe que la constitution du sénat
concernant les cours d'eau ; nous savons que dans plusieurs soit changée, et que l'on rende le sénat justiciable de l'opi.
cas le gouvernement est sorti arbitrairement de sa sphère nion publique et soumis au contrôle du peuple. La position
constitutionnelle en touchant aux devoirs dévolus à une actuelle du sénat est très loin d'ètre satisfaisante. Ces
autre législature et dont un autre gouvernement est respon- honorables messieurs ne sont pas sous le contrôle de l'opi.
sable au peuple de la province, et cepeindant le sénat n'a nion publique; ils ne sont pas appelés à s'occuper des désirs
pas, que je sache, une seule fois protesté ou essayé de pro- ou des préjugés du peuple. Ils ne sont pas en mesure d'ac.
téger les intérêts des provinces dont on croyait, lorsque quérir cette connaissance des opinions publiques qu'acquiè.
notre système constitutionnel fut adopté, que les sénateurs rent les membres de cette Chambre. Je crois que l'on peut
seraient les gardiens spéciaux. poser comme axiôme politique sûr, que pour que des hommes

Il n'est pas nécessaire d'examiner en détail ce qu'a fait le puissent être d'accord avec le pays et pour qu'ils puissent
sénat pour dire qu'il a complètement manqué à ses devoirs comprendre parfaitement l'esprit et les tendances du temps
sous ce rapport, pour démontrer qu'il n'a rempli aucun des auquel ils appartiennent, ils doivent jusqu'à un certain point
devoirs importants qui sont spécialement de son ressort, dépendre de leurs concitoyens. Si nous examinons les pro.
Il n'a pas fait ce que l'on supposait qu'il ferait; et il aurait grès accomplis par la mère-patrie depuis le commencement
été mieux dans l'intérêt public qu'il n'eût pas fait plusieurs de ce siècle, nous savons que les grandi progrès que le
des choses qu'il a faites. Nous supposions alors que le sénat peuple du Royaume Uni a faits dans l'ordre politique maté-
représenterait les opinions arrêtées, progressives du pays. riel et social, il les a accomplis en dépit des préjugés et de
Il n'est pas censé être exposé aux courants populaires au l'opposition des classes les mieux cultivées, les plus rensei-
même degr é que la Chambre la plus populaire. Nous savons gnées et les plus riches.
que c'est-là l'expérience des Etats Unis. Nvus savons que Le mouvement de la sociéé est pai ti des classes infé.
sous la constitution des Etats-Unis, le sénat, bien qu'il rieures et non des classes supé.ieures. Ce n'est pas la
ait résisté à ces courants populaires de peu de durée qui ont lumière intellectuelle des classes supérieures qui a guidé le
parfois influencé la Chambre, a néanmoins é'é sous lo con- progrès de la nation. Nous savons que pour que des hommes
trôle de l'opinion publique. Lorsque le public a eu le temps puissent représenter passablement la société, il est nécessaire
de réfléchir et qu'il persiste dans ses conclusions Pur une qu'ils en fassent partie, ils ne doivent pas se tenir à part,
question publique importante, le sénat des Etat. Unis repré- ils ne doivent pas se tenir à l'écart, ils no doivent pas for-
sente tout autant l'opinion du pays sur ces questions, que la mer une classe séparée ou isolée n'ayant aucun contact avec
Chambre des représentants; mais nous ne pouvons en dire le publie en général. La Chambre des lords est sans doute
autant de notre sénat. Nous croyions que le sénat défendrait beaucoup mieux renseignée, beaucoup plus éclairée, beaucoup
les droits populaires, surtout lorsque les considérations mn- plus cultivée en somme que les masses du Royaume-Uni ;
rales seraient entièrement de ce côté là de la question, et cependant les masses du Royaume-Uni pendant les
Cependant, le sénat l'a-t-il fait dans quelque question publi- soixante-quinze dernières années-la majorité d'entre elles
que importante ? Qu'a fait le sénat au sujet du remaniement du moins-ont en raison, et la majorité de la Chambre des
des comtés? L'honorable ministre lui-même, qui dirigeait lords a en tort. Il ne peut y avoir de doute à ce sujet. De
cette Chambre en 1872, posa une règle importante qui fut sorte que pour qu'un corps puisse être utile, pour qu'il
approuvée par la gauche; il n'y eut aucune divergence puisse refléter l'opinion publique, pour qu'il puisse marcher
d'opinions à ce sujet. avec le siècle, pour qu'il puisse légilérer conformément aux

L'honorable ministre dit qu'il serait tout à fait contraire besoins du pays, il faut qu'il soit partie intégrante du pays,
à ce qu'il croyait être juste et opportun, d'essayer de former et vous n'avez pas ceci dans un sénat, dans un corps dont
une division électorale avec des parties de divers comtés. les membres sont nommés et reçoivent leurs nominations
Les gens avaient coutume, dit-il, d'agir ensemble dans leurs des ministres de la couronne, et les reçoivent à vie.
assemblées agricoles, dans leurs assemblées municipales, dans Quand même nous donnerions à l'honorable ministre le
leurs assemblées politiques, et dans leurs assemblées pour pouvoir de nommer une Chambre des communes, il pourrait
des fins judiciaires et autres. Quelquefois un homme entrait peut être trouver un plus grand nombre d'hommes instruits
dans le conseil de township ou de village, il devenait un et intelligents pour composer la Chambre que celui des
homme influent et notable, il se faisait connaître etjouissait membres qui la composent en ce moment, mais j'ose dire
de la confiance de ses gens, et s'élevait du conseil de qu'il ne pourrait former un corps plus influent, il ne pour-
township au conseil de comté, et du conseil de comté au rait créer ainsi un corps ayant autant d'influence auprès du
parlement; et cependant si vous transportez le township public, un corps aux délibérations et aux discussions duquel
dans lequel il demeurait dans un comté auquel il est étran- le peuple porterait le même intérêt; et il en est absolument
ger vous lui enlèverez ces chances d'avancement et de ser- de même pour ce qui regarde la constitution du sénat.
vice public, ces chances de service publie que ceux qui le Dans la constitution d'une seconde Chambre il est impor-
connaissaient et avaient confiance en lui, lui permettaient tant que toutes les classes do la population soient représen-
d'exercer; et cependant nous voyous l'honorable ministre, tées; de fait elle devrait être la population même en
dans le but d'obtenir un avantage de parti, abandonner en- miniature, et Bi elle est défectueuse sous ce rapport, peu
tièrement dix ans plus tard cette position et adopter une importe l'intelligence de ses membres, peu importe leur
ligne de conduite tout à fait différente. Le sénat avait assiduité dans l'accomplissement de leurs devoirs-et nous
l'occasion de défendre un principe bien établi et une doctrine savons qu'il n'en a pas été ainsi dans le sénat tel que cons-
acceptée, un principe de droit et de justice, d'équité et de dé. titué actuellement-le public s'intéressera très peu à ce
cence politique, et de le maintenir contre les opinions d'une qu'elle fait. Tout homme public envisage dans une grande
simple majorité mécanique de cette Chambre, les opinions mesure les questions publiques qui lui sont soumises à sou
d'une majorité qui s'occupait de ses propres intérêts et non propre point de vue ; il n'examine pa les questions à tous
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les points de vue possibles. Il est dans la nature des choses
impossible qu'il le fasse; la capacité humaine est limitéo, et
comme résultat, il ne réussit à intéresser qu'une fraction de
la population aux opinions qu'il exprime. Pour que nous
ayons une seconde Chambre représentant raisonnablement
les opinions du pays, capable de mettre un frein à cette
Chambre lorsqu'elle à tort, capable de travailler de concert
avec elle lorsqu'elle a raison, capable d'empêcher le mal et
de défendre ce qui est dans l'intérêt public, il faut que cette
Chambre ait la confiance de la grande masse du peuple du
pays et partage les mêmes vues. Pour cela il faut que la
Chambre relève du peuple même et sente qu'elle lui est
responsable.

Je ne propose pas que l'on crée une seconde Chambre
pour rivaliser avec celle-ci ; et si vous limitez le nombre de
ses membres il n'y a pas de danger qu'elle le fasse. Je dis
qu'une chose importante pour donner à un corps législatif
une influence considérable dans le pays, c'est qu'il soit pas-
sablement nombreux. Pour qu'une seconde Chambre
rivalise avec celle-ci il faudrait qu'elle fût nombreuse. Je
ne propose pas que nous établissions une seconde Chambre
aussi nombreuse que celle-ci. Je crois que la moitié des
membres qui composent actuellement le sénatsuffirait. Une
Chambre, dans laquelle vous feriez entrer la moitié des
sénateurs actuels d'Ontario, c'est-à dire douze; douze de la
province de Québec, douze des provinces maritimes, et un
nombre proportionnel des autres provinces de l'ouest, serait
une seconde Chambre capable de remplir les devoirs qu'il
est important qu'une seconde Chambre remplisse. M. Mill
a fait remarquer avec raison dans son ouvrage sur le gou-
vernement représentatif, qu'une Chambre qui possède des
pouvoirs étendus et embrassant un grand nombre et une
grande variété de sujets importants, ne peut jamais être
investie avantageusement de l'autorité parlementaire. Elle
n'a pas de second corps à consulter, elle ne se sent soumise à
aucune rStriction, et elle est portée à se servir arbitraire-
ment du pouvoir qui appartient à la majorité. Or, M.
l'Orateur, e'est là un des inconvénients dont nous avons été
témoins dans ce parlement, depuis sept ou huit ans, et c'est
dû au fait, pour ce qui regarde l'administration actuelle, que
nous n'avons pas une deuxième Chambre. Le sénat a pris
un long congé. Il n'a rien fait. La grande majorité de
ceux qui, de temps en temps, siègent ailleurs lorsque cela
fait leur affaire, ont été nommés par l'honorable ministre;
ils savent qu'ils lui doivent leurs positions.

Comme l'a dit un jour des pairs irlandais, un homme d'Etat
et jurisconsulte irlandais éminent: -1 ce sont les moutons de
ses pâturages." C'est lui qui les a faits, et non pas eux-mêmes.
Ils comprennent que s'ils n'étaient pas aujourd'hui précisé-
ment ce qu'il désire qu'ils soient, ils seraient ingrats, et
montreraient l'absence de quelques-unes de ces qualités de
l'esprit qui contribuent le plus à élever la nature humaine.
L'honorable ministre a donc Je sénat sous sa garde, et si au
lieu d'être au pouvoir il était dans l'opposition, le sénat qui
a présent est complètement inutile, deviendrait nuisible, et
s'il ne l'était pas, ce serait grâce à l'indulgence de l'honora
ble ministre. Tel que le sénat est constitué aujourd'hui,
advenant l'arrivée au pouvoir d'une administration réfor-
miste, nous aurions pratiquement un corps qui donnerait à
la minorité de la Chambre des communes le pouvoir du
veto, c'est-à-dire à l'honorable ministre, pour dix ans à venir.
Je dis que c'est un état de choses intolérable. Je n'ai qu'à
mentionner ce fait pour démontrer que le système actuel ne
devrait pas être maintenu, qu'il devrait être changé le plus
tôt possible. Je ne retiendrai pas la Chambre inutilement
avec cette question.

Quelques VOIX: Ecoutez, écontez.
M. MILLS: Je sais que ces honorables députés qui ne

se sont pas fatigué l'esprit, qui n'ont jamais réfléchi à notre
système constitutionnel, qui sont complètement satisfaits,
pourvu que le gouvernement leur donne les moyens de

construire un bassin de radoub ou un quai dans leur comté,
et les mettre par là en état de se faire réélire-je sais qu'ils
écouteront avec impatience toute discussion de ce genre,
Ils croient que les choses vont assez bien pour le moment, et
ils aimeraient assez à ne pas y toucher. Mais jA crois que
la majorité d'entre nous-toute la gauche et la majorité du
pays, je l'espère-pensent autrement. TIls regardent la se-
conde Chambre telle que constituée actuellement comme une
nuisance qu'il faudrait faire disparaitre. Ils la regardent
comme un élément tout à fait inutile de notre système cons-
titutionnel; ils la regardent comme une tige morte qui de-
vrait être éliminée. Je crois, M. l'Orateur, qu'une seconde
Chambre est nécessaire. Ce qui s'est passé dans cette
Chambre depuis six ou sept ans démontre, je crois, qu'une
seconde Chambre est nécessaire, Je crois que personne ne
devrait avoir un pouvoir arbitraire et sans contrôle, et c'est
pourquoi je suis en faveur d'un changement dans la consti-
tution du sEénat.

Je proposerai donc:

Que tous ics mots après le mot "Quel" soient retranchés et remplacés
par les suivants : "le mode actuel de constituer le sénat est incompa-
tible avec le principe fédératif de notre gystème de gouvernement , il
rend ce corps indépendant du peuple et de la couronne, et est défec-
tueu sous d'autres rapports importants, et des mesures appropriées
devraient ôtre prises pour amender l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord de manière à rendre le sénat directement responsable au peuple
dans les différentes provinces du Oanada."

Sir JOEIN A. MACDONALD: Je n'ai l'intention de dire
que quelques mots en réponse au discours de l'honorable
député. Il est tout à fait évident, vu le temps où cette pro-
position est faite et la manière dont elle est faite, que
l'honorable député ne s'attend pas, ne pouvait s'attendre, et
sait q'il est impossible qu'il y ait dans cette Chambre une
discussion satisfaisante ou complète de cette question
durant la présente session. Si l'honorable député avait
réellement désiré avoir une discussion complète, une délibé.
ration complète, et obtenir l'opinion de cette Chambre,
comme représentant du peuple touchant la constitution du
sénat, il aurait fait sa proposition après en avoir dûment
donné avis, il l'aurait faite plus tôt, il l'aurait faite de
manière à ce qu'elle pftt être discutée comme proposition
importante. Mais tout le monde sait que non seulement
l'honorable député, mais encore d'autres honorables repré-
sentants de la gauche, désirent émettre leurs opinions afin
qu'elles parviennent au pays. Il est tout à fait évident que
les honorables députés de la gauche soup.ronnent avec
peine qu'il va y avoir une dissolution immédiate, une éleo-
tion immédiate, et ils sont excessivement inquiets, et ils
craignent beaucoup.

K EDGAR: Nous vous attendons.

Sir JOFbT A. MACDONALD: Je suis obligé de croire que
les honorables deputés ne craignent pas, cependant ils se
préparent; et l'honorable député a soulevé cette question à
la onzième heure de cette session, non pas pour que quelque
homme, femme ou enfant, puisse se former un jugement ou
arriver à une décision au sujet de cette proposition, mais
simplement comme un petit cerf-volant on ballon lancé pour
attirer l'attention du public. C'est là une des grandes
questions entre plusieurs autres grandes questions soulevées
durant cette session en vue des élections. L'honorable
député a dit dans sa résolution et au commencement de son
discours que la constitution du sénat était contraire au
principe fédératif de notre constitution. Mais nous avons
certainement le principe fédératif, chaque province a fourni
son contingent, donné ses pouvoirs, et, M. l'Orateur, pour
ce qui regarde le gouvernement fédéral, le principe sur
lequel on a établi ce parlement, et sur lequel repose l'exé-
cutif, et sont administrés-les pouvoirs de la couronne, n'est
pas le principe fédératif, mais le principe de la constitution
anglaise, et c'est ce qui est 'éclaré dans le préambule de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui dit;
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Oonsidérant que les provinces du canada, de la Nouvelle-Ecosse et parce que la majorité est opposée aux opinions de la majo.

du Nouveau-Brunswick ont exprimé le désir de contracter une union rité du peuple. Je crois que our ce qui regarde la Chambre
fédérale pour ne former qu'une seule et même puissance sous le cou-
ronne du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Trlande avec une des lords, nul gouvernement libéral, excepté dans des cas
constitution reposant sur les mames principe que celle du Royaume-Uni. très particuliers, n'a ou des difficultés à s'accorder avec ce

Nul autre principe, non pas le principe mentionné par corps.
l'honorable député, mais, " avec une constitution reposant M. MILLS: Le gouvernement ale pouvoir d'augmenter
sur les mêmes principes que celle du Royaume-Uni." Nous le nombre de ses membres.
avons, M. l'Orateur, la constitution anglaise pour ce qui Sir JOHN A. MACDONALD: Ça été là l'expérience de
regarde le sénat et l'exécutif, et de l'autre côté de la fron- M. Gladstone. L'honorable député sait et cette Chambre sait
tière il y a une autre constitution, une très bonne constitu- que depuis un grand nombre d'années M. Gladstone est à la
tion, une noble constitution, M. l'Orateur; mais ce n'est pas tète de l'administration libérale; que les administrations
notre constitution, ce n'est pas la constitution anglaise. Elles conservatrices d'Angleterre ont été peu nombreuses et ont
sont bonnes toutes les deux, elles sont excellentes toutes les duré peu de temps ; que depuis 1'adoption du bil de la
deux à leur manière, mais il me semble que nous devons réforme, excepté durant six ou sept ans, ou peut être un peu
avoir l'une ou l'au're. plus, l'Angleterre n'a été réellement gouvernée que par une

M. MILLS : Non. série d'administrations libérales. Et cependant ces gou.
Sir JOHN MACDONALD: Nous ne pouvons en avoir vernements libéraux n'ont eu jusqu'ici aucune difficulté à

une hermophrodite. gouverner le pays, et dans les quelques circonstances où laChambre des lords a différé d'opinion avec la Chambre des
M. MILLS: C'est ce que nous avons. communes, où elle a montré son indépendancede principes,
Sir JOHN MACDONALD : Nous devons avoir l'une ou chaque fois qu'une mesure, après avoir été adoptée par la

l'autre. La majorité da peuple du Dominion tire ses inspira- Chambre des communes, et avoir été rejetée par la Chambre
tions et ses principes constitutionnels de l'exemple de la des lords, a été renvoyée à la Chambre haute, celle-ci, après
mère-patrie, de la ensititution de la mèîe.patric, de la cons- s'être assurée que le bill était conforme aux désirs du peuple,
titution de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, et elle ne les n'a jamais, que je sache, rejeté la mesure lorsqu'elle lui etait
tire pas des E ats-Unis. soumise pour la seconde fois pendant une session suivante.

L'honorable député objecte beaucoup à la Chambre haute Sir RICHARD CARTWRIGEET : Parlez-noue du bill
sous prétexte qu'elle est inutile. Si elle est inutile elle ne relatif au mariage d'un homme avec la sour de a femme
peut faire de mal. Pourquoi alors ge plaindrait-on de la défunte. Je crois qu'elle a rejeté ce bil plusieurs fois.
Chambre des lords si elle ne fait aucun mal? Il n'y a pas Sir JOHN A. MACDONALD: C'est là une question de
pour les pays civilisés qui désirent avoir une cnstitution, de moeurs. Sous notre constitution nous avons le gouvernement

prnipes de gouvernement plus stable qe celui d'un pays responsable. Voulons-nous renoncer au gouvernement
doé d'une constitution établiet; il faut découvrir un vice responsable? Voulons-nous adopter le système américain
dans rette constitution pour li modifier. '-i chacun ee sur ce roint? Si l'honorable député dé-ire adopter la conts
mettait à théoriser comme le fait l'honorable député' à dir titutio l

rnfomrctraint si comrnd spaataoet êtr uontpeu

que suivant lui ceci et cela serait mieux, il n'y aurait plus ,on d'une seconde Chambre avec des pouvoirs égaux à ceux
de fln, il n'y aurait plus de stabilité dans la constitution. du sénat des Etats-Unis. Nous représentons assurément le
Notre constitution actuelle est satisfaisante pour toutes les peuple, et comme représentants du peuple nous devrions cer-
fins; le pays marche bien, les loi-; passées pur cette Chambre tainement avoir le pouvoir d'initiative sur la plupart des
sont bonnes, et ne rencontrent pas d'opposition de la part de sujets de législation; et tant que nous aurons le gouverne.
l'autre Chambre; le pays sC développe très rapidement. ment responsable, cette Chambre pourra en aucun temps,
Pourquoi alors vouloir modifier la constitution ? comme représentant lea peuple, renvoyer les ministres et les

M. M[LLS : Pourquoi l'avez-vous mrdifiée l'an dernier ? remplacer par d'autres représentant mieux les opinions et
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député a dit les désirs du peuple. Mais si la Chambre haute doit être

chaque foips quue mesure, apriscaire ête adopte par la

la Chambre hate était à mes ordres et sous mon con- mo e d s es e a i et ée par lqees peuple, omme le sont les membres de cette Chabr, elle
tdevra avoir les mêmes pouvoirs; et le sénat des Etats-Uni

M. MILLS: Ecoutez, écoutez, a aujourd'hui en substance les mêmes pouvoirs que la
Sir JOHN A. MA DONALD: Mais comment est-elle à Chambredes représentants, il fait partie de l'exécutif, et est

mes ordres et sous mon contrôle? J'occupe ici maposition sans doute plus puissant que la Chambre des lords. De
actuelle comme ayant la confiance de la majorité de la fait, la Chambre des représentants est un corps felatimment
Chambre, sans importance comparée au sénat des Elats Unis. Vou-

lons-nous amoindrir notre position et notre autorité, modi-M. iESSON: Et la confiance du peuple. fier le principe que les ministres doivent être responsables
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député dit à cette Chambre et non à l'autre, et être soumis à un frein

que j'ai aussi la confiance du pays. Je crois que la majorité sous forme d'une autre branche de la législature, prétndtit,
de la Chambre représente fidèlement les sentiments, le d d ' la même manière que nous avons droit de le prétendre,
désirs, les opinions doý la majorité du porple, du Dominion. représenter les dégirs du peuple ? Bien que de même que
L'honorable député de Bothwell (M. Mils) objecte que lai sous l constitution anglaise, toutes les afoaires entrmiantl
Chambre haute, durant le temps que j'ai joui de la confiance l dépense de deniers doivent prendre naissance dans cr
de la majorité de cette Chambre, ne s'est pas opposée aux Chambre des communes, le sénat peut amender nos billes
sentiments et aux désirs de la majorité de cette Chambre, et néceastant cns dépenses, il peut de fait les détruire, et il se
en conséquence, aux sentiments, aux désirs et aux opinions de ce pouvoir sans héitation. Voulnnous adopter ce
de la maljorité du peuple même. Elle est en harmonie avec principe et ce sytème ? V us ne pouvez éè ap r à ce
cette Chambre; et cette C zambre est en barmonie avec le dilemme: Si vous désirez établir un sénat électif, quelque
peuple. Et quelle objection peut-on avoir à cela? L'hono- puisse être le mole d'élection, vous deve lui donner le
rable député veutp-il qu'ae Chambre soit opposée à l'autre ? l même Pouvoir que poseèd cdtte Chambre; il le réclamera,
L'honorable député, en sa qualité de libéral, de réformiste il l'assmera, et vous ne pourrez vous y opposer. En consé.
extrême, objecte parce que la O ambre haute asquiesce aux quence, vous ne pouvez avoir un gouvernement responsable,
désirs et aux sentiments de la majorité du peuple En et avoir en me temps un gouvernement drable, ai lés
Angleterre, l Etrfolanfesattaquent l e Chambfreedes lords, fmii ntres doivent être responaableb à otte shamfro e offfir JOHN A. MACONALDrd
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mme tempsà l'autre Chambre. Vous ne pouvez avoir les
deux.

M. MILLS: Comment les choses se sont-elles passées de
1854 à 1867, dans l'ancien Canada ? Il y avait alors deux
corps électifs.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'expérience eut si peu
de succès que le chef même du parti de l'honorable député,
l'honorable George Brown, vota pour l'abolition du sénat
électif; et favorisa l' système de nomination, qui a duré
depuis lors.

M. MILLS : L'honorable George Brown n'a jamais été en
faveur d'une seconde chambre élective. Il s'y est opposé
dans le temps.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je sais ;qu'il y a toujours
été opposé, et la majorité ,des représentants du peuple a
trouvé que pour une fois l'honorable George Brown avait
raison, et, après avoir essayé cette chambre pendant deux
parlements on trouva qu'elle était tellement impossible,
qu'avec son consentement on l'abolit. En outre l'honorable

corge Brown fut un des fondateurs de la constitution
actuelle-un de ceux qui travaillèrent avec beaucoup de
diligence, beaucoup de zèle et avec une grande habileté à
élaborer cette constitution de 1867 ; et c'était chez lui un
principe arrêté que l'on devait dans l'établissement de cette
constitution se passer d'une Chambre haute élective et re-
venir à l'ancien système, d'après lequel nous aurions une
chambre qui ne contrôlerait par celle-ci, mais qui agirait
comme cour de revision, agissant beaucoup comme le fait la
Chambre des lords en Angleterre-protégeant le peuple
contre toute surprise. Je dois dire avec tous les égards que
mérite l'opinion de l'honorable député, qu'à mon avis le
sénat s'est bien acquitté de ses devoirs et n'a pas agi avec
partialité. L'honorable député dit que la majorité est de
la même opinion. Eh bien je crois qu'il en est ainsi. Mais
lorsque les honorables députés de la gauche étaient au
pouvoir, bien qu'ils aient dans deux on trois cas rencontré
une divergence d'opinions, je crois que l'administration
générale des lois, la législation générale sous la direction de;
mon honorable ami de York-Est (M. Mackenzie), n'a été en
aucune manière embarassée ou obstruée par le sénat. Il a
agi je crois avec cette prudence, cette discrétion et cette
absence de partialité qui devrait exister dans un second
cor s législatif de ce genie.

Je ne retiendrai pes la Chambre davantage. Je dirai ce-
pendant que le pays ne demande pas de changement à la
constitution. Nous n'entendons pas parler de pétitions;
nous n'en voyons aucune. Il se tient beaucoup d'assemblées
politiques dans le pays. On fait des discours politiques, et
maintenant que l'honorable député a lancé la balle peut-être
parlera-t-on du sénat pendant quelques mois, et le discours
de Phonorable député servira-t-il à ses amis de texte à leur
prédication. Afais il n'y a réellement pas dans aucune partie
du pays de sentiments en faveur d'un changement de la
constitution, Je ne sache pas qu'on en ait parlé dans aucun
discours durant la campagne de 1882. .je ne crois pas que
l'on en ait fait une question de parti en 1818, Je ne crois
pas qu'on ait discuté ce sujet en 1874. Je ne erois pas que la
question du sénat ait été soulevée comme une question sur
laquelle les partis aient combattu,. ou sur laquelle il y ait eu
quelque divergence d'opinion dans aucune de ces élections.
Aujourd'hui l'honorable député l'entame. Il a toujours été un
théoriseur. Il a étudié les questions constitutionnelles'; il
los a bien étudiées, comme je l'ai toujours admis; 'mais il a
l'esprit entièrement porté à théoriser et A philosopher, mais
'non, je crois, de manière à conduire à une législation ou à
'Une conclusion pratique. Un honorable ami vient de me
passer les paroles exactes de 'M. Brown,- sur la question
dont je viens ec parler. Il a dit :*

J'ai toujours soutenu que deux Chambres lectorales-étaient inconpi-
tibls avéc le boa lnet!onnement- de lWconstitution arglaise..
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Pour ma part, je ne suis pas disposé à modifier notre
constitution, parce qu'elle est conforme à la constitution
anglaise.

M. MrLLS: Vous avez nié cela et vous vous y êtes op.
posé en 1854.

Sir JOHN A. MACDONALD,: Oui, je le sais. En 1854,
une Chambre haute fut établie; une Chambre haute fat
donnée au pays. Mais à cette époque l'opinion publique
des deux Canadas, et certainement du Canada français,
étaient fortement en faveur d'une Chambre haute élective.
Il n'en est pas ainsi aujourd'hui. On n'y exprime pas de
sentiment; il n'y a pas de sentiment connu ou dont en
entende parler en faveur d'un changement à la constitution
comme celui que l'honorable député propose par cette réso-
lution. Et bien que l'opinion publique fût fortement favo.
rable à un sénat électif, et que le parti du Bas-Canada,
dirigé par M. Morin, en fit son programme, les mêmes
représentants de Québec et du Haut-Canada, qui avaient
voté primitivement en faveur d'une Chambre haute élective,
votèrent presque unanimement-unanimement, je crois,
pour ce qui regarde le Bas-Canada-pour l'abolition de la
Chambre élective et son remplacement par des pairs nom-
més à vie, comme le sont réellement nos sénateurs.

Je dirai seulement en conclusion que l'honorable mon.
sieur veut faire de cette question du capital politique, mais
ce mouvement ne lui rapportera rien. L'intention est si
transparente que le pays s'apercevra que l'honorable mon-
sieur n'a pas même l'ospoir ou le désir que sa proposition
de demander au parlement impérial de modifier notre cons-
titution, sur un point aussi important, soit l'objet d'une dis.
cussion approfondie. L'honorable monsieur a montré par
sa motion et par la manière de la discuter, qu'il ne désirait.
pas avoir l'opinion de la Chambre sur la question. Son
unique objet a été de jeter de la pondre aux yeux du pple,
et le peuple le comprendra. Je suis persuadé que dans les
bureaux de votation, les électeurs exprimeront l'opinion
qu'ils aiment mieux avoir une constitution conforme à
celle qu'avaient nos pères, que d'avoir une constitution
américaine, ou de modifier notre constitution lorsque, telle
qu'elle est, nous n'y voyons rien d'injuste, rien de préjudi-
ciable, rien qui s'oppose au progrès du pays.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre qui
vient de prendre son siège, dit qu'il est inopportun de
présenter une résolution de ce genre. Ceux qui ont été ici
présents, durant ces derniers jours, ont da remarquer que
c'est la position qu'il a prise à l'êgard d'autres motions
proposées par la gauche. Le fait est' que, si nous en
croyions l'honorable ministre, nous pourrions perdre pres-
que entièrement l'espoir de trouver une occasion favorable
de faire certaines motions que nous croyions devoir propo.
ser. Or, quelle raison l'honorable ministre a-t-il donnée
pour démontrer que la présente motion n'est pas présentée
en temps opportun ?

Est-ce parce que la session, comme il le croit, est si près
de sa fin? S'il en est ainsi, je pourrais répondre en donnant
la raison dont il se servit l'année dernière? Quand l'hono-
rable monsieur proposa, à une phase avancée de la session,
son bill du cens électoral, et quand nous montràmes que
c'était une mesure qui exigeait toute une session pour la
discuter, il répondit: Eh bien, quelle est la nécessité de
clore la session-? Pourquoi ne pas prendre le temps voulu
pour discuter la mesure; nous pouvons rester ici. et:la
discuter? Eh bien, oui; nous sommes dans la même posi-
tion aujourd'hui. L'honora ble monsieur ne peut s'abriter
derrière un prétexto de cette nature. Le jour de la proro-
gation du parlement n'est pas fixé, et nous sommes ici,
prêt à entreprendre une discussion lihre et approfondi du
sujet, ai les hohorables membrce de la droite sont étalement
prépai és.

?uis, il est allégué qu, la présento motion est un amen-
dement à éolloui, demando que 1i Chaýmbreje forme n.
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comité des subsides. Il est vrai que sur certaines questions,
une motion présentée en amendement à la motion, deman-
dant que la Chambre se forme en comité des subsides, pour-
rait ne pas être favorablement accueillie par la Chambre,
parce qu'elle ne peut être amc-ndé. Mais cette raison n'ex-
iste pas dans le présent cas. Supposez que la motion ait
été prée-ntée comme une motion indépendante, susceptible
d'êtte amendée, la question se trouverait devant nous sous
tous ses aspects. La présente question est claire. L'hono-
rable député de Bothwell demande à la Chambre d'exprimer
l'opinion qu'il est opportun de modifier la corstitution du
sénat. M:i4 l'honorable ministre répond : Non ; notre
constitution, telle qu'elle est, est l'idéal de la perfection.
Nous l'avons reçue de nos pòres ; elle a bien fonctionné et
n'a fait aucunr, tort; tardis que le système que vous proposez
est impraticable. Je le demande, si cette question était sou-
levée par une motion indépendante, on ne pourrait offrir
aucun amendement pouvant donner un plus libre essor à la
discussion que le fait la présente motion. Deux courants
d'opini'n t;e sont formés sur le sujet. Chacun a pris son
parti. L'honorable député de Bothwell se prononce en fa-
veur d'un changement dans la constitution du sénat, et l'ho-
norable premier ministre dit que nous n'avons besoin d'au-
cun changement, parce que notre Chambre haute est couve-
nablement constituée. Qu'est-ce qui, sous ces circonstances,
pourrait s'opposer à une discussion libre et approfondie de
la question ?

Je m'ar:èterai maintenant, sur quelques-uns des argu-
ments dont s'est servi l'honorable ministre on réponse au
discours très logique et très modéré de l'honorable député
de Bothwell. Il a dit d'abord, que l'honorable député de
Bothwell prétendait que le sénat ne pouvait faire ni bien
ni mal, et que s'il no faisait aut-un mal, il fallait le laisser
tel qu'il est. Or, ceci est un pauvre argument, qui tend
plutôt à l'abolition complète du sénat, attendu qu'au point
de vue seulement de la dépense, il serait par trop onéreux
de maintenir une telle Chambre, pour le maintien de laquelle
tout ce que l'on peut dire est qu'elle ne fait aucun mal.
L'honorable ministre dit, de plus, que le sénat a été cons-
titué d'après la Chambre des lords en Angleterre, qui a
traversé une longue série d'années sans produire aucun
résultat fâcheux. Les administrations libérales, ajoute
l'honorable ministre, ont conduit les affaires de la Grande-
Bretagne, pendant plusieurs années, et les lords ne leur ont
fait éprouver aucune difficulté. Mais l'honorable ministre
sait très-bien, ce qu'il n'a pas osé dire à la Chambre, que la
Chambre des lords est tenue en échec par certains moyens
de pression, qui n'esistent pas à l'égard du sénat canadien.
Ce sont ces moyens de pression qui ont forcé la Chambre
des lords, dans plusieurs occasions, de se soumettre au
voeu populaire, bien qu'avec répugnance.

Mais quel contrepoids avons-nous pour contre-balancer le
pouvoir de nos sénateurs nommés à vie? Pourquoi, M. l'Ora-
teur, le pouvoir qui crée ces sénateurs ne peut-il exercer
aucune influence sur eux ? A la vérité, les sénateurs, par un
sentiment de reconnaissance, se sont montrés trop souvent
prêts à se conformer à ses dé4irs ; mais s'ils avaient jugé à
propos de ne pas s'y conformer et de résister même à la
législation de la Chambre basse, quelle autorité aurions-nous
eu sur eux? Supposez que nos sénateurs se prononcent con-
tre la législation adoptée par les Communes, et qu'ils refu-
sent de se conformer au voeu populaire, pourriez-vous nom-
mer un certain nombre de sénateurs additionnels, qui par-
tageraient les vues de la majorité du peuple, et ramòne-
raient à la raison les sénateurs récalcitrants? Non, M. l'0-
rateur. Ceux-ci ont un pouvoir plus grand que celui de
l'honorable ministre, qui a élevé la plupart d'entre eux à
leur présente position. L'institution du sénat est une ano-
malie. Je suis heureux de reconnaître, cependant, que dans
cette Chambre, constituée telle qu'ellc est, il y a des
hommes doués d'un esprit public élevé et d'une largeur de
vues dignes de ce que doit être une Chambre haute; mais

M. PATERMON (Brant)

il faut reconnattre le fait que notre Chambre haute n'est pa,
constituée conformément à l'esprit de nos institutions.

La présente question a été soumise et discutée par le
sénat lui-même, et l'un de ses membres les plus éminents
a déclaré formellement qu'il savait bien que ce corps ne pos.
sédait plus la confiance publique. Ce sénateur faisait res-
sortir le fait que la province d'Ontario n'avait que quatre
sénateurs libéraux, bien que dans cette grande province les
deux partis politiques se partagent les électeurs en nombre
à peu près égal, comme on a pu le voir lors de la dernière
élection, et bien qu'aujourd'hu., sans doute, la majorité de
l'élettorat soit favorable au parti libéral. Cette différence
pourra devenir encore plus grande si l'honorable premier
ministre conserve le pouvoir plus longtemps, attendu que
le temps fait son couvre, et que le premier ministre pourra
remplir les vacances que la mort pourra créer. Prétendre
que le sénat, tel qu'il est actuellement constitué, est le gar-
dien des droits et des intérêts des différe tes provinces, est
une absurdité, car il n'a aucunement joué ce rôle jusqu'à
présent.

L'honorable ministre a dit, avec vérité, que le sénat a
pour objet de protêger les intérêts provinciaux, et c'est
l'argument le plus fort en faveur de son maintien. En effet,
les diflérentes provinces ont dans le sénat une représentation
proportionnellement plus grande que dans la Chambre
basse. Sous ce rapport, nous avons adopté le principe de la
constitution américaine, qui accorde au petit Etat de Rhode-
Island autant de repré-entants dans le sénat que le grand
Etat de New-York. Mais notre sénat, tel que constitué, est
nécessairement dominé par l'esprit de parti; il est incapable,
pour ainsi dire, de remplir ses fonctions judicieusement, et il
a souvent perdu de vue ses devoirs sur la question des pr4-
rogatives provinciales. Plu-ieurs de ses membres ont
manqué de reconnaître les droits provinciaux, et tous les
empiétements de l'honorable premier ministre sur les droits
des différentes provinces du Canada ont été appuyés et sanc-
tionnés par la majorité d'entre eux. Quand le premier mi-
nistre a voulu enlever aux provinces le droit d'accorder des
licences-droit qui leur a été reconnu par la plus haute
cour de ce pays et par le Conseil privé d'Angleterre, s'est-il
élevé une objection dans la Chambre haute ? Les membres
de la Chtmb-e haute, dont le principal devoir, d'après le
premier m'nistre, serait de protéger les prérogatives provin-
ciales, ont-ils défendu ces prérogatives en cette circons-
tance ? Non, M. l'Orateur, ils se sont montrés aussi dociles
et aussi traitables que les honorables députés qui siègent
derrière le premier ministre, et si les par.tisans de ce der-
nier, dans la Chambre basse, ont dû être profondément hu-
miliés en cette circonstance, les sénateurs n'ont pas dû
l'être moins, parce qu'ils ont fait cause commune. Je ne
connais aucun acte de cette Chambre haute, qui mérite
notre approbation. Je ne nie pas qu'il y ait d'excel-
lents hommes dans le sénat, et il y en a, sans doute; mais
tel qu'il est constitué actuellement, il tend à émousser
l'énergie des meilleurs hommes que vous pouvez y envoyer.

L'honorable premier ministre a dit, de plus, que la pré-
sente constitution du sénat est conforme aux principes du
gouvernement responsable, parce que, dit-il, j'ai nommé la
plupart des membres du sénat, et j'ai l'appui de la majorité
des représentants du peuple dans cette Chambre. L'hono-
rable premier ministre conclut que la majorité, dans le pays,
l'appuie, ce qui est très douteux, vu que cette majorité a été
obtenue par des moyens particuliers. Mais il se croit
appuyé par une majorité du peuple, et en nommant les séna-
teurs, c'est, suivant lui, comme si ces nominations avaient
été faites réellement par le peuple. Si l'on veut nous faire
admettre que ce raisonnement est juste, je ferai observer
qu'il faudrait autant conclure que la nomination des séna-
teurs a été faite avec la stipulation que ces honorables mes-
sieurs seraient considérés comme ayant perdu la confiance
du pays, dès que le premier ministre, qui les a nommés,
aurait, lui-même, perdu cette confiance. 11 n'est pas cor-
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tain que l'honorable premier ministre conservera indéfini-
ment la confiance du peuple. Il a joui de cette confiance
par un moyen ou un autre; il en a joui trop longtemps;
mais cette confiance finira certainement par échapper au
pacti qui dirige actuellement cette Chambre. Quand ce
temps viendra, quelle position prendra alors le sénat?

Pourquoi ces hommes nommés par le premier ministre,
et que ce de-nier prétend avoir nommés conformément aux
principes du gouvernement responsable, resteraient-ils à
leur poste, après la chute de celui qui les a nommés ? Mais
ils ont été nommés pour la vie, et ils resteront à leur poste
tout le reste de leur vie, avec leur prépondérance numérique,
et avec les dispositions qu'ils ont trop souvent manifestées,
à se mettre en travers de la marche de nos hommes publics.
L'argument de l'honorable premier ministre ne tient donc
pas debout. Il ne peut prétendre que les principes du
gouvernement responsable exigent le maintien de la cons-
titution du sénat tel qu'il est. J'ai fait remarquer, il y a
un instant, que s'il y a plusieurs hommes capables et
habiles dans le -énat, la constitution même de c corps
affaiblit l'énergie de ces hommes, de sorte que nous ne pro-
fitons pas de leurs capacités. Quand le premier ministre a
déclaré qu'il serait impossible que ce pays fût gouverné
par deux chambres électives, l'honorable député de Both-
well lui a rappelé que nous en avions déjà fait l'expérience
pendant plusieurs années. Je dirai à l'honorable premier
ministre qu'à mon avis, et je crois que cet avis est partagé
par le peuple, les hommes les plus capables, dans le sénat,
aujourd'hui, les hommes qui en font partie depuis la confé-
dération, sont ceux qui furent désignés par le peuple comme
capables de le représenter. Ces hommes sont actuellement
les plus capables du sénat et l'ont toujours été. D'après
quel princi pe l'honorable premier ministre, dans plusieurs
cas, a-t.il rempli les vacances survenues dans le sénat? A-t
il choisi ceux qui étaient désignés par le vou populaire ?
Non, M. l'Orateur. Trop souvent, le premier ministre a
cru devoir nommer comme sénateurs ceux dont les candi
datures avaient échoué devant l'électorat, et ces sénateurs
ont pu servir à combattre les mesures adoptées par les élus
de la nation. C'est ainsi que l'honorable premier ministre
a réus>i à jeter du discrédit sur le sénat. On ne peut juge
mieux de la valeur de cette chambre haute qu'en examinan
l'ouvrage qu'elle fait. Qu'est-ce qu'a fait cette Chambre
haute ? Dans la Chambre basse, quand il y a de la légis
lation à faire, vous le savez vous-même, M. l'Orateur, pa
expérience, nous avons siégé tous les jours, toutes le
semaines, jusqu'à deux ou trois heures du matin, afin qu
chaque sujet de législation fut discuté convenablemen
avant de devenir loi. Si de telles séances prolongées son
nécessaires ici, pourquoi le même travail ne serait-il pa
nécessaire dans la Chambre haute, dont le devoir est d
surveiller notre législation ? Laissez-moi produire un éta
du temps que ces honorables messieurs du sénat consacren
au travail, et que le pays juge s'il leur est possible, dan
l'espace de temps qu'ils consacrent à leurs devoirs, de le
remplir efficacement.

L'état que je possède comprend les trois dernières sessions
Je pourrais mentionner chaque jour de séance; mais cel
serait trop long, je me contenterai d'un résumé. Prenez l
session de 188 1. Durant les seize premiers jours, le séna
a siégé durant quatorze heures. Les sénateurs se son
trouvés alors très fatigués, et, comme remède, ils se son
votés un congé de deux semaines, ou un ajournemen
jusqu'au 13 février. A la fin de février, lorsque la Chambr
des communes était en session depuis quarante-quatre jours
y compris les dimanches, les sénateurs n'avaient siégé qu
pendant trente et une heures et cinq minutes, en tout. Puis
ils ont siégé, en mars, excepté durant les fêtes, depuis le 2
jusqu'au 26, et à la fin de mars, après soixante-quinze jour
de session, depuis l'ouverture du parlement jusqu'au le
avril, les sénateurs n'avaient, pour tout état de service, qu
soixante-dix heures et cinquante minutes de session. I

ont d2 travailler un peu plus en avril. En effet, le 2 avril,
nous les avons vu siéger pendant sept heures. Leur débat
roulait sur la deuxième lecture du bill concernant le chemin
de fer de l'Ile de Vancouver. Puis, ils ont siégé pendant
deux soirs consécutifs. L'une de ces séances dura sept
heures, et l'autre six heures et un quart. Durant ces deux
séances, ilsidiscutèrent longuement sur la loi Scott, mais je
ne sais pas dans qel sens. Ces heures de session ne consti-
tuent pas une moyenne. Nous trouvons qu'à la fin, la
session a duré quatre-vingt-quatorze jours, y compris les
dimanches, et que le Sénat n'a siégé que 115 heures et
quarante minutes pour examiner la législation hâtive,
adoptée par les Communes, et ces 115 heures de session ont
coûté au pays $133,57î, ou plus de $1,000 par heure.

Prenons ensuite la session de 1885, qui s'est ouverte le 29
janvier. Le sénat a siégé deux jours en janvier, et treize
jours en février, durant lesquels il n'a eu, en tout, que treize
heures et quarante minutes de séance. Il s'est ensuite
ajourné jusqu'au 20 février, et à la fin de février il avait
siégé, depuis l'ouverture de la session, durant 26 heures et
15 minutes. Puis, en mars, ils ont siégé durant 54 heures
et 55 minutes. C'est une moyenne de 2 heures par jour.
Il n'est donc pas surprenant qu'ils aient pris, après cela, un
repos du 29 mars au 8 avril, et qu'ils aient siégé, en tout,
en avril, durant 49 heures et 20 minutes. Durant les pre-
miers 8 jours de mai, le Aénat a siégé pendant 17 heures et
35 minutes, puis s'est reposé depuis le 8 jusqu'au 29. Du-
rant tout le mois de mai, il n'a siégé que pendant 32 heures
et 55 minutes, et il s'est reposé du 29 mai au 2 juin. Pen-
dant cette dernière journée, il siégea pendant 2½ heures, et
prit ensuite 8 jours de repos. Qui pourrait plaindre les
sénateurs ?

Le 11 ils se sont sentis fatigués et se sont reposés jusqu'au
15; du 15 ils ont travaillé jusqu'au 19. Cela les a complète-
ment exténués, car ils se sont reposés depuis le 19 juin jus-
qu'au 2 do juillet, ayant siégé dans tout le mois de juin dix
heures et trente minutes, à reviser la hàtive législation de
la Chambre. Dans les 20 jours de juillet, ils ont siégé qua-
rante-huit heures et dix minutes, et pendant toute la session
de 1885, dans laquelle cette Chambre a siégé d'heure en

r heure, de jour en jour, de semaine on semaine, à débattre les
grandes questions qui intéressent le pays, la session a duré
173 jours, y compris les dimanches, et ils ont siégé 222

- heures et cinq minutes.
Voyons la session actuelle. La Chambre a opéré sa ren-

trée le 25 février. Le. 25 et le 26, ils ont siégé cinq
t heures; jusqu'au 9 mars ils ont siégé seize heures et vingt-
t cinq minutes, puis ils ont pris deux semaines de congé jus-
s qu'au 23 mars. Qui va leur lésiner les congés ? Qui osera
e dire qu'ils n'avaient pas droit à deux semaines de repos?
t Jusqu'à la fin de mars ils avaient siégé vingt-trois heures
t cinquante-cinq minutes pour ce mois-là, et pour le mois
s d'avril ils ont siégé vingt-cinq heures, à aller jusqu'au 15.
s Ils ont pris alors deux semaines de congé, et à la fin d'avril

ils avaient siégé trente heures et trente cinq minutes dans
tout ce mois. Jusqu'au 7 mai, qui est la dernière date à

a laquelle je puis aller, nous voyons que la session a duré 7
a jours, y compris les dimanches. du 25 février au 7 mai,
t ils ont siégé î4 heures et 30 minutes. Y a-t-il, après cela,
t quelqu'un pour dire que cette Chambre s'est montrée A la
t hauteur de la position qu'on lui a assignée en en faisant
t une sorte de haut tribunal chargé de reviser la législation
e de la Chambre dos communes ? En face de cos données

authentiques, y a-t-il quelqu'un pour répondre dans I'affir-
e mative? Pourquoi ont-ils ajourné? Parce qu'ils n'avaient

rien à faire ? Non. Leurs pouvoirs ne sont pas aussi
1 limités ; mais comme je l'ai déjà dit, la façon dont ils sont
s organisés paralyse leur énergie. Ils ne sont pas respon-
r sables envers le peuple. L'un des plus habiles sénateurs,
e discutant la question, a dit-et je trouve un grand à-propos
ls à ses paroles, qui donnent la clef du mystère :
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Nous pouvons faire comme noua voulons. On ne peut rien dire contre

nous. Nous pouvons exclure les journalistes, et empdcher les gens de
savoir ce que nous faisons. Nous pouvons rendre des arrêtés et promut-
guer des décrets. Un roi de Baviùre pris de démence peut faire des actes
insensés, mais il faut qu'il rende compta de sa conduite de temps à
autre ; mais cette Ohambre-ci n'est contrôlée par rien ; nous sommes ab-
solus, nous faisons ce que nous voulons.

La coneéquence inévitablo do cela, c'est qu'avec une pa-
reille Chambre, les œuvres do l'avenir correspondront à
celles du passé. Le peuplo jugera lui-même si ces Suvres
lui donnent satisfaction. Jo vous ai dit qu'on 1884 l'ou-
vrage que lo sénat a fait nous a coûté $133,576. En 1885,
8175,508. Le peuple dira si c'est là de l'argent bien ou mal
dépensé. Mais c'est précisément parce qu'ils ne sont pas
responsables envers le peuple, qu'ils ne se sentent pas sous
le coup de cetto responsabilité, qu'ils se trouvent privés de
l'énergie que pourraient déployer les gens capables qu'ils
ont parmi eux. Ils sont hors d'état de pouvoir tenter la
critique de la conduite de l'homme qui leur a donné l'exis-
tence. Mais le sénat contient des hommes qui comprennent
l'importance de leurs fonctions, et l'un des plus actif mem-
bre de ce corps, qui a protesté contre l'ajournement de
deux semaines, a demandé s'il était vraiment convenable
d'ajourner quand il y a tant de choses à étudier pour les
représentants du peuple. Vous proposez d'ajourner, dit-il,
et vous avez siégé une heure ou deux par jour, et voilà la
grande cause de la récente révolte du Nord-Ouest, qui a
produit tant de pertes de vies et qui a coûté tant de mil-
lions au trésor; pourquoi ne pas siéger? Pourquoi ne pas
étudier les causes de la révolte?

Un honorable DÊ PUT.L: Qui est celui-là ?

M. PATERSON (Brant) . Un des membres les plus actifs
de ce corps, un conservateur dégoûté de la façon dont les
choses se passent et qui veut maintenant, comme les libé-
raux, une reconstitution de cette Chambre, afin qu'elle
réponde aux voux du peuple. Il dit ensuite qu'ils pour-
raient avec profit employer le temps à chercher de quelle
façon avaient été dépensés les millions employés à la
répression de cette révolte. Qui osora dire qu'il n'y a pas
là matière à investigation, à un travail digne de l'attention
de ce corps? Je me rappelle le temps où les sénateurs ont
constitué un comité pour examiner la dépense de quelques
milliers de dt llars à la rivière Kan±inistiquia, lorsqu'ils ont
voulu trouver en faute mon honorable ami le député d'York-
Est, qui était alors aux affaires, et de montrer comme un
tripotage une opération acceptée depuis comme excellente
par les autorités du chemin do for. Alors, poussé par l'es.
prit de parti, ils ont pu trouver le temps de siéger dans un
comité, mais les choses sont autres aujourd'hui, que des mil-
lions ont été déponsEés et que les journaux disent que la
chose a été faite avec extravagance. Le sénat a-t-il nommé
un comité pour s'occuper do cette affaire ? Non, mais il
propose de sang-froid d'ajourner pour deux semaines, puis
pour deux autres, malgré la protestation do ce sénateur
éminent qui a démontré que la Chambre haute pouvait
remplir ce devoir.

Il a dit ausi qu'il pourrait se faire une enquête sur la fa-
çon dont se dépense chaque année le million affecté aux sau-
vages. Qui osera dire, après les révélations que nous avons
eues de la part du dêputé de Huron (M. Cameron), qu'il
n'est pas nécessaire de faire une enquête sur ce point?
Voilà les choses qu'a dites sans effet l'honorable sénateur.
Il a aussi parlé de faire faire par un comité une enquête sur
les concessions d'exploitation forestière faites illicitoment
dans le territoiro qui fait l'objet d'un litige. N'est-ce pas là
une question qui devrait occuper l'attention de ceux qui
sont chargé0 de veiller sur les intéi êts provinciaux. Ici on
a sacrifié les droits d'une des provinces, mais ceux qui dans
cette Chambre sont suppotés représenter cette province ne
se sont pas montrés disposés à faire une enquête sur ce sujet.
Ils appartiennent presque tous au même parti politique. Ils
ont préféré garder leurs aises, et pourquoi pas ? Si on les

M. PATERsoN (Brant)

trouve en faute, qui peut le leur reprocher. Comme il a été si
bien dit dans ce que j'ai cité, ils sont au-dessus du peuple et
peuvent faire ce qu'ils veulent. Il a aussi parlé de l'à-pro-
pos de faire une enquête sur les concessions houillères et
forestières. En face des accusations portées, est-ce que-cela
ne serait pas désirable ? Quel meilleur temps de le faire ? Il
a ajouté: Nous devrions rester ici, c'est pour nous un devoir
impérieux d'étudier à fond la question do l'établissement
dans les provinces maritimes des protections qu'il faut à
la grande exploitation des pêcheries. Mais leurs congés sont
de plus d'importance pour eux que les intérêts des provinces
maritimes. Que leur importe que cette industrie languisse
ou non ? Ils sont partis en vacance de deux semaines pour
revenir siéger quelques heures et prendre un nouveau congé.

M. HESSON : Plus haut.
M. PATERSON (Brant) : Il y a apparence que l'hono.

rable député de Perth-Nord ne peut pas m'entendre.
J'ose dire qu'il ne trouvera pas aussi difficile de m'en-

tendre que de me répondre lorsqu'il aura l'occasion-comme
elle peut se présenter-de le faire devant le publie, s'il ne
juge pas à propos de le faire à la Chambre. Ensuite ce
membre du Sénat a parlé d'une enqééte sur les dépenses ex-
travagantes de ce prodigue gouvernement. Qui pourrait
dire qu'il n'y a pas là matière à investigation ? Mais cela
n'a pas paru produire le moindre effet sur eux. Puis il a
parlé d'une étude portant sur le traité d'extradition. N'est.
ce pas là une question importante ? S'en sont-ils occupés ?
Non, leur esprit était absorbé par l'idée du congé, et ils se
sont donné un congé. En neuvième lieu, il a parlé d'étudier
l'opération du tarif et de quelques-uns de ses·mauvais effets.
N'était-ce pas là une question digne de leur attention. ý Ils
auraient pu faire cette étude pour connattre de quelle façon
le tarif opère, ce qu'il coûte, etc. Voilà neuf raisons don-
nées par ce sénateur lorsqu'il a protesté contre l'ajourne-
ment de deux semaines et qu'il a déclaré à ses collègues qu'ils
avaient pour devoir de veiller à l'intérêt publi. Mais cela
n'a servi de rien, et les membres de la droite ne peuvent
manquer de voir, du moins le pays ne manquera pas de voir
qu'avec un corps ainsi constitué, nommé par le premier mi-
nistre du jour, nommé à vie, soustrait au contrôle du peuple
de toutes les façons, on ne peut s'attendre à avoir de lui dans
l'avenir une législation plus efficace que celle qu'il nous a
donnée dans le passé. Je ne suis pas extrême dans mes pr-
tentions, je ne veux pas-comme le prétend le premier mi-
nistre-tre toujours à attaquer la constitution; mais nous
avons dix-huit années d'expérience dans le fonctionnement
de cette organisation, et je défie le ministre de nier que du-
rant ces dix-huit années la législation de cette Chambre n'a
pas eu la tendance que j'ai indiquée. Si aux premiers jours
de la confédération cette Chambre nous a donné une législa-
tion meilleure et plus utile, je crois que c'est à cause du fait
qu'alors elle comptait plus d'hommes qui avaient eu la con
fiance de la population a ays. J'approuve donc la motion
de l'honorable député de othwell, car je crois que l'expé-
rience a démontré qu'il est désirable dans l'intérêt du pays,
de faire quelques changements dans la constitution du sénat
dans le sens du principe électif.

M. FOSTER : J'ai écouté avec plaisir le discours de l'ho-
norable député de Brant (M. Paterson). Jo ne me propose
as do parler longuement ; je vais tacher de finir pour six
eures. D'abord, je désire signaler le grand changement

survenu dans l'esprit de l'honorable député. Si la mémoire
ne me fait pas défaut, je crois.que la dernière sesion il a
mis plusieurs heures à· démontrer, par une lourde déclama-
tion, qu'à cette phase avancée de la session, alors que:nous
étions occupés à étudier le bill du suffrage, il n'était pas à
propos do débattre la chose. Cependant, quand il semble
que nous n'ayons pas plus do 8 ou 10 jours de session; alors'
que tous les députés désirent retourner chez eux, l'honorable
député se lève et dit : Nous avons le temps qu'il faut pour
le débat, et nous pouvons complètement étudier la question
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aujourd'hui. Nous voyons cembicn il lui est ait- do changer
son point de vue quand les principes ne sont pas en jeu ot
qu'il y a quelque avantage à gagner pour le parti. Il a fait
encore une autre singulière assertion. Il a blâmê le sénat
d'être trop sous le contrôle du gouvernement. Il dit que
les sénateurs sont nommés par le gouvernement, dont ils
sont les créatures, et qu'ils reçoivon t mission de faire l'ouvre
du gouvernement ; cepondant, au détrincut de notre
Chambre haute, il a fait une comparaison ontre notre sénat
et la Chambre des lords on Angletoriio, eu disant que cette
dernière était beaucoup moins contrôléo par le gouverne-
ment que notre sénat. Mais si la Chambre des lords ne se
conforme point aux voux du gouvernement, le gouverne-
ment la contraint à le faire en augmentant le nombre des
lords. Ceperdant mon honorable ami dit que sous ce
rapport la Chambre des lords est sul,érioure à notre sénat.
C'est là une anomalie que mon honorsble ami peut accepter
peut-être, mais que je no puis pas. Il dit que le sénat est
partisan. A-t-il offlet le remède à ce mal ? N'y a-t-il pas
d'esprit de parti dans cette Chambre-ci ? Peut-il trouver
un remède a cela ? Je crois qu'avant d'invoquer comme
objection à l'existence de l'autre Chambre lo fait que c'est un
corps partisan, il devrait faire voir à cette Chambre qu'il
a un moyen de remédier à ce mal. il prétend que le sénat
sacrifie les droits des provinces. Je l'ai entendu dans cette
Chambre déclarer d'une voix aussi puissante que celle
de tout enfant du tonnerre, que cette Chambre avait
sacrifié les droite provinciaux. Cette Chambre émane du
peuple, et si le fait de déserter la cause provinciale constitue
une obligation contre l'existence de l'autre Chambre, d'après
tout ce qu'il a peut-être dit ici des centaines de fois, la
même objection existe contre cette Chambre, car il a lui-
même déclaré à maintes reprises que cette Chambre, qui pro-
vient du peuple, a ignoré les droits provinciaux. Il dit :
Ce peut-être bien maintenant que les conservateurs sont au
pouvoir ; mais quand viendra un changement, comment les
choses iront-elles ? Comment iraient-olles sous l'opération
d'une nutre méthode à être suggérée par l'honorable député?
Comment va-t-il faire élire la Chambro haute ? Lu terme
sera-t-il de la même durée qu'ici ? Si c'est là sa proposition
-et je ne dis pas que ce l'est-à quoi serviraient deux
corps électifs dont la durée serait la même, qui viendi aient
du même sentiment public et finiraient avec lui ? L'hono
rable député no propose rien pour remédier au mal. Si la
durée du terme de l'autre Chambre est plis longue que celle
de cette Chambre-ci, on élira ses membres dans une certaine
phase de l'opinion publique, ce sera conforme à l'opinion
publique telle que représentée dans cette Chambre. Clle-ci
expire avant l'autre. L'opinion publique aura changée et
l'on aura deux Chambres d'opinions différentes.

L'honorable député n'arien proposé pour fairc disparatti e
cette forte objection. Il a dit que nous avions déjà au un
sénat électif. Oui. L'oxnérience est toujours bonne, Les
habitants du Canada sont des gens assez prudents, et les
hornes politiques de 1867 étaient tout aussi sages que ceux
d'aujourd'hui. Tenant compte de cette expérience, ils ont
dit, quand ils ont formé cette grande union : Nous avons
essayé un sénat électif; nous croyons que la chose n'a pas
bien fonctionné. Pour la nouvelle institution, nous allons
construire sur le roc solide de la constitution de la Grande.
Bretagne, et nous allons avoir un sénat à vie au lieu d'un
sénat électif, dont nous avons fait une expérience qui n'a pas
réussi. L'honorable député a dit encoro-et c'est là une de
ces fortes afirmations qu'on ne peut pas toj·-urs contenancer
-que, dans presque tous les cas, les sénateurs étaient des
candidats vaincus; qu'ils se sont présentés devant le peuple,
qui les a repoussés, ce qui leur a tout do suito donné un titre
à la Chambre haute. Je défle l'honorable député do prendre
la liste des sénateurs et d'établir la téméraire assertion qu'il
a faite. Je ne crois pas qu'il puisse le faire, L'honorable
député a dit encore que les projets de législation devraient
être mieux étudiés au sénat; que si nous discutons les mosu-

ros, le sénat devrait passer un temps équivadent à les discu-
ter. La choso nes'explique point Est-uo qýu lo comité des
chemins do for n'étudio pas les projoks pendant des jours
qui sont adoptés dans la Chumbro san- qu'il y ait presque
do discussion. C'est un cas presqgu pa"-léIe. Cette Cham-
bre-ci élabore les projets, les dépose, les discute, et les envoie
à l'autre corps. Si on les a d'abord bien élaboré, cela épar-
gnora à la Chambre de les examiner à nouveau. J'arrive
maintenant au dernier point que ji veux traiter par rapport
à l'honorable député. Son objection générale, c'est que le
sénat est un corp? dispondieux, inutile, qui ne siège qu'un
peu et prend des congés, faisant ainsi peu de besogne vala-
ble. Que conclut-il ? S'il y avait une conclusion quelconque
à tirer de ce qu'a dit l'honorable député, c'est que ce corps
inutile et dispendieux doit cesser d'exister.

Cependant ni l'auteur de la motion ni celui qui l'a appuyé
n'ont ou le courage de venir demander au parlement et au
pays, d'une manière ouverte, l'abolition du Sénat. Ils font
d'abord le compte de la dépense et cherchent à Lbire voir
son utilité. Et ils terminent comment? Oh, disent-ils, cou-
servons le par tous les moyens, et nous irons ensuite dire au
peuple que nous sommes contre le sénat, mais nous ie nous
engagerons à rien. Telle est la ligne de conduite adoptée
par les membres de la gauche. Depuis je ne sais combien
de temps jusqu'à ce jour, ils n'ont jamais été devant le peuple
poser franchement une question ; ils prennent toujours de
fortes positions dans leurs discours, mais quand il s'agit de
concentrer leur discours dans des motions, ils arrivent avec
des propositions ambiguës, nébuleuses, que personne ne peut
saisir.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Seance du Soir.
TROISlÈMES LECTUIES.

Le bill (n° 8) pour donner l'existence légale à la Coin-
pagnie té'égraphique de l'Amérique du Nord-~(M. Taylor).

Bill (ne 65) conceraunt la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Nord-Ouest-(M. iKilvert).

SUBSIDES-CObiSTITUTION DU SÉNAT.

M. DAVIES: La proposition pidscaiée par Pl'ioorable
député do Bothwell comporte, cemee le dit le itomier
ministre, un changement radical dans noeI constitution, et
mérite par conséquent d'être sérieusement examinée. Mais
de ce que la motion implique ce chargement il ne suit point
que nous devons craindre d'aborder le sujet. Si l'expérience
ucquise pendant nos 18 anuéco de régime politique actuel
nous convainc de la nécessité d'un changemLe t, nous dovrious
avoir le courage do le dire en temps opportun. Si je con-
sulte l'histoire du Domîuiun depuis cctt époque, jo ne vois
de possible pour moi qu'une seule conclusion : c'est que la
constitution du sénat-, telle qu'elle existe actuellement, n'est
pas conforme à l'esprit du siècle, n'est pas le reflet du senti-
ment populaire. Si j'eusse été dans la vie politique quand notre
constitution a été élaborée, je n'aurais pas été opposé à l'adop-
tion d'un système plus radical encore que celui proposé par
mon honorable ami. Je suis assez radical pour croire que dans
notre siècle et dans notre pays, avec une population aussi
intelligente, nous aurions pu depuis longtemps marcher avec
une seule Chambre. Mais tel n'a pas été le ecntimont des
pères de la constitution, et l'opinion qui prévut c'est qu'il
est nécessaire d'avoir une seconde Chambre. La question
soumise à la Chambre est donc de savoir que! sera le carac-
tère de cette seconde Chambre. Sera-cc un corps nommé à
vie, qui ne changera pas suivant les désirs du peuple, mais
qui restera constitué comme le juge à propos le premier
ministre régnant ? Je ne pense pas que cola soit bien.

Je me souviens que lorsque notre constitution était l'objet
des délibérations de la Chambre dos communes on Angle-
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terre, John Bi ight, le grand orateur et tribun du peuple, a'
donnô n opinion sur ce point particulier. Il avertit ceux
qui présentait l'acte qu'il y avait une défectuosité radicale
dans la constitution qu'ils étaient à préparer, qui consistait
à créer un corps composé de ce qu'il appelait des pairs
stéréotypés à vie; et il prédit qu'il ne faudrait pas grand
temps.pour que la populat on du Canada fût prête à faire le
changement qu'il voulait faire alors. Avec votre permission
je vais lire quelqees mots prononcés par cet orateur en cette
circonstance, et je crois qu'aujourd'hui il a droit de dire que
ses craintes et ses prédictions ont été pleinement réalisées.
Parlant des auteurs de notre constitution et de la population
du Canada il dit:

Ils ont établi leur Chambre des représentants directement sur la base
de la représentation. Ils ont adopté le système qui prévaut dans les
Etats-Unis, en vertu duquel tous les dix ans, d'apré i le dénombrement du
pays, le nombre des représentantpeut-Citre changé par la loi dans les
différents Etats et districts suivant les changements survenus dans le
chiffre de la population. Sous ce rapport donc ses amis canadiens n'ont
pas adopté le principe qui prévaut dans ce pays, mais celui qui a cours
aux Etats-Unis. Je penge qu'ils ont fait là ce qui est juste, ce qu'ils ont
droit de faire et ce qui est inévitable. Je regrette beaucoup qu'on n'ait
pas adopté un autre système pour leur Conseil ou Sénat, car je suis con-
vaincu-cela n'est pour moi matière à aucun doute-que nous courons
grandement le risque de faire de cet acte une source de maux même dés
le commencement de son opération. On a l'exemple de 36 des Etats-
Unis où le Sénat est électif, et personne, si confiant qu'on soit, ne peut
espérer que 72 pairs provinciaux stéréotypés canadiens marcheront d 'ac-
cord avec un corps élu d'après un système aussi large ou aussi général
que celui appliqué aux Etats de l'Union américaine.

hardiment, est en majorité dans la population s'il ne l'est
pas dans cette Chambre-ci-

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. DAVIES: Je n'hésite aucunement de formuler cette

opinion, qui m'est personnelle, et l'on verra qu'elle est bien
fondée quand le peuple sera appelé à voter. Comment le
sentiment populaire se trouve-t-il reflété dans notre minus-
cule Chambre des lords par ces personnes si bien désignées
par M. Bright? Nous n'avons pas donné beaucoup plus
qu'un piquet de garde. Est-ce que l'honorable ministre
pense que cela est juste et convenable ? Supposons qu'à la
prochaine élection le peuple vote non-confiance envers le
gouvernement, comme je crois qu'il va le faire, dans quelle
position le pays va-t-il se trouver? Nous aurons un corps
qui deviendra un obstacle, un corps partial, qui dans le
passé s'est montré profondément partial; et pour faire quoi ?
Pour faciliter la mise en application des volontés du peuple ?
Pour favoriser la législation libérale? Non, mais pour créer
des embarras et faire tout ce qu'il pourra pour paralyser les
efforts du gouvernement. Le premier ministre a dit qu'il
était surpris et fâché de ce que mon honorable ami a pr-
senté sa motion de la façon qu'il l'a fait. Je serais surpris
de voir mon honorable ami trouver une manière de présen-
ter une motion qui aurait l'approbation du premier ministre.
Mais si le député de Bothwell a pris le parti de faire cette
proposition constitutionnelle en amendement à la motion
deImand<ant que i lhambre se forme en comité des crédits

J'ose dire que la prédiction de ce grand orateur et de ce il ne fait que se conformer au précédent créé par le prei
grand homme d'EtaL s'est accomplie. J'ose dire que la très ministre quand il était dans l'opposition. Quand il a voulu
forte majorité de la population de notre pays croit que nous faire une proposition au sujet d'une grande question consti-
sommes tombés dans le danger annoncé par lui, et que cette tutionnelle, qu'a-t-il fait? Absolument comme mon honora-
loi nous a fait du mal depuis le commencement. Notre ble ami. Ce n'est pas là une proposition nouvelle; ce n'est
expérience de 18 années démontre qu'autant qu'il l'a pu le pas la première fois que l'honorable député a fait à la Chan-
sénat a contribué au mauvais fonctionnement de la machine. bre une projosition émettant le même principe. Les minis-
Je crois au gouvernement du peuple. Il y a Ou un temps tres savent que le chef vénéré de notre parti, le Gladstone,
dans l'histoire du monde où les rois régnaient seuls, où leur le futur premier ministre du Canada, a émis dans son pro-
volonté faisait loi ; il y a eu un temps où les Communes ne gramme le principe que mon honorable ami a formulé dans
participaient point à la coîfeetion des lois auxquelles elles sa proposition de ce soir. Il a traité la question dans son
étaient obligées de se soumettre. Mais lo monde a marché discours de London et dans d'autres grands discours; nous
et les nobles ont pris part au gouvernement concurremment ne formulons donc pas un nouveau principe au moyen du-
avec le roi. Pendant un temps ils ont gouverné, mais nOn quel nous voulons capter l'opinion publique à l'élection pro-
dans l'intérêt commun. La grande masse du peuple se chaine. Nous cherchons au contraire à fo-muler, et, si pos-
composait d'hommes placés un peu plus haut que les sible, à fa:re adoptqr une propo4ition contenant les vues de
esclaves dans la hiérarchie sociale. Mais l'intelligence et notre parti et qui seront approuvées par le peuple quand il
l'instruction ont pris une tellù extension que dans la mère- aura l'occasion d'exprimer son opinion.
patrie, la mère des parlements, une nouvelle ère a com- C'est un fait curieux que les membres du gouvernement,
mencé, et durant les quarante ou cinquante dernières années dans leurs organes d'impo-tance secondaire, et quand ils ne
le peuple a participé au gouvernement du pays. Le règne Pont pas en présence des chefs du parti libéral, aiment par-
du peupie est une chose inévitable, et il adviendra bientôt. ticulibrement à accuser notre parti de n'avoir pas do politi-
Je crcis qu'il approche dans noire pays. Je cro:s qu'il est que. Hais ceux qui ont siégé on face de nous depuis
juste que le peuple, qui a été exclu de toute participation à et ont c
la confection des loisjou-, savent que nous vons une politique, une grande et
crois que tout ce qui fait obstacle aux justes et honnêtes noble politique, qui aura l'approbation du peuple. Le
sentiments du peuple et à leur expression devrait dispa- ministre de la marine et des pêcheries qui a parlé-et je ne
raitre. Je pense que sous ce rapport le sénat constitue un sais pourquoi, car après son discours je n'ai pu comprendre
obstacle. L'honorable député qui a répondu à l'auteur de la ce qu'il voulait que la Chambre comprît à ses remarques-
proposition en a reconnu la gravité; il a reconnu quela proposition d'adectifs ourdi
un grand pas dans le sens du gouvernement ueireit ail béj eq'el tiun gandpasdansla ensduguvenemnt itopl)"aire, et il nébuleuse, incompréhensible, etc. fi n'est excusable qu'à
y a opposé un refus formel. Il est satisfait de l'état de cause du fait qu'il n'a pas lu la motion. La motion om-
choses existant, et il peut bien l'être. Et pourquoi ? Est-ce porte deux propositions; une que la constitution existante
parce que le sénat reflète l'opinion du peuple ? Non, parce du sénat, on rendant ce corps indépendant du pauple, est
que le sénat reflète son sentiment, son caprice personnel. Et incompatible avec le principe fédératif de notre gouverne-
la chose est inévitable, parce qu'il a ou à faire le choix de ment. Il n'y a rien là do nébuleux ni de mystérieux; au
ceux qui composent ce corps. La théorie paraissait d'abord contraire, la proposition est claire, pratique et libérale. Elle
belle et bonne, qui voulait que les hommes les plus capables affirme comme principe que nous ne croyons pas aux corps
des diffrentes provinces formassent une sorte de haut tribu- gouvernants soustraits au contrôle du peuple. Li proposi-
nal, soustrait jusqu'à un certain point à l'influence et au tion dit comment cette proposition sera changée:
caprice de la branche populaire, qui maintiendrait l'équilibre Que des mesures pertinentes soient Prises pour faire adopter les amen-
entre les partis politiques. Quel a été le vrai résultat de dements qui rendront le sénat responsable envers le peuPle.
l'application de cette théorie ? Qu'est cette Chambre aujour- k Telles sont les deux propositions affirmées dans la motion
d'hui ? Nous voyons que le parti libéral canadien,qui, je le dis [de mon honorable ami, que le ministre de la marine et des

M. DÂvize
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pêcheries a représentées c.>mme ambiguës et nuageuses. Il
s'est fait le~champion du sénat, et j'ai écouté avec beaucoup
d'attention pour voir pourquoi il défendait cette institution
avec tant d'ardeur Il est, ou plutôt il était-il faut que je
précise -le grand champion de l'abstinence totale dans le
pays, et c'est peut-être à cause de la sympathie dont il a été
l'objet de la part du sénat que l'honorable ministre lui
témoigne aujourd'hui son admiration.

L'honorable députéjustifie l'esprit de parti dans le sénat.
Pourquoi ? parce que, dit-il, l'esprit de parti existe égale-
ment dans la Chambre des communes. Mais la raison, la
justification do l'existence de la seconde Chambre est que,
en autant qu'il et possible, l'esprit de parti doit en être
banni, et que ce doit être un haut corps judiciaire. S'il
existe de l'esprit de parti dans la Chambre des communes,
le peuple a des moyens de remédier à ccli.. En temps et
lieu le peuple peut faire disparaître cette partisanerie, mais
il n'a aucun remède contre le sénat. Le peýuple est impuis.
saut, les sénateurs sont nommés pour la vie. Comme mon
honorable ami l'a cité des remarques d'un sénateur distin-
gué : " le Sénat peut rire du peuple." Une telle anomalie
ne devrait pas exister dans un pays où l'on se vante de pos-
séder un gouvernement responsable, et où le peuple est censé
gouverner lui-même. Il ne cor.vient pas que l'on maintienne
l'existence d'un corps qui n'est pas responsable au peuple,
il ne convient pas qu'un tel corps contrôle la législation et
la politijue de cette Chambre responsable au peuple. Cela
m'a bien amusé d'entendre l'honorable ministre de la marine
prendre la défense du sénat au sujet de son inaction et de
son manque d'ouvrage. Mon honorable ami de Brant (M.
Paterson) a cité un rapport détaillé de leurs délibérations,
montrant leur importance ; et je suis étonné que quelques-
uns des honorables vieux sénateurs peuvent résister au tra-
vail qu'ils font pendant les trois mois de session. Que dit
le ministre de la marine ? Il dit qu'il est surpris de voir que
l'on se plaint de ce que le Sénat ne travaille pas plus. Pour-
quoi travailleraient-ils, puisque la Chambre des communes
fait tout l'ouvrage. Si cela est un argument de quelque
valeur, c'est un argument en faveur de l'abolition du sénat.
Si nous faisons tout l'ouvrage, si nos mesures sont tellement
bien élaborées en comité que le sénat n'ait rien à y faire,
pourquoi maintenir le sénat, qui coûte un quart de million
au pays. Mais je dis que le sénat a un travail considérable
à faire s'il remplit ses devoirs. Pourquoi les sénateurs ne
prépareraient-ils pas la législation ? L'on sait qu'un grand
nombre des membres de la Chambre sont de grands travail-
leurs, et il leur est difficile pendant la vacance de préparer
la législation. Sont-ils aides par le sénat ? Non, M. l'Ora-
tour. Quel vaste champ avaient-ils pendant cette session.
La refonte des lois adoptées depuis dix-sept ou, dix.huit ans
leur offrait l'occasion de montrer l'utilité de leur existence,
en nommant un comité pour entreprendre ce travail, et
aider ainsi à la Chambre des communes. Nous avons tra-
vaiilé jour et nuit, et nous ne pouvions faire cet ouvrage
comme il devait être fait. Pourquoi le travail n'a-t-il pas
été entrepris par ces honorables messieurs, qui prennent
leurs vacances et ne s'occupent pas de remplir les fonctions
qu'ils sont tenus de remplir.

Le très honorable premier ministre a dit avec raison que
notre constitution n'existait que depuis dix-huit ans, et que
nous ne devions pas chercher à l'amender; qu'il n'y serait
fait aucun changement radical à inoins de prouver l'exis-
tence de quelque lacune. Cela nous conduit à la question
do savoir si cela a été prouvé ou non. Je ne veux pas
exprimer mon opinion, mais je citerai à la Chambre l'opi-
nion d'un homme qui siège dans le sénat depuis la création
de cette Chambre, qui a pris une part active à ses travaux,
et qui a été là, le chef d'un de ns partis politiques. Voyons
quelle est son opinion après douze ans d'expérience, voyons
s'il croit, ou non, que le système pèche.

, . McNEILL :INommez.

M. DAVIES: L'hon>ralle M. Scott. Voici ce qu'il dit:
Le sénat n'a servi que les exigences politiques du gouvernement. Je

comprends très bien l'idée de 1 honorable monsieur qui a parlé avant
moi, mais s'il eûit été, comme moi, membre du dernier parlement, il sau-
rait que les membres du sénat n'étaient pas alors aussi justes et aussi
raisonnables ; que la Chambre avec sa grande majorité conservatrice
était alors--

Je veux m'en rapiiorter à cet honorable monsieur-

Etait alor, une commission d'enquête chargée de répandre dans le
pays des rapports contre l'ancien gouvernement, des rapports qu'elle
n'approuverait pas aujourd'hui Les membres dela Chambre employèrent
des mois et des mois pour chercher les preuves démontrant l'absurdité
des améiiorations faites sur la rivière Kamisaistiquia. Ils prétendirent
qu'il fallait construire un brise-lames à Prince Arthur's Landing, et pour
mettre ce projet à exécution ils dépensórent de l'argent dans cet endroit
inutilement. Lorsque nous présentâmes un bill concernant le chemin de
fer d'Esquimalt et Nanaïmo, la Chambre le rejeta ; le mdme bill pré-
senté par le gouvernement fut adop'é. Un bill que nous présentâmes à
l'effet de redresser un certain grief dans le comté de Huron, à l'effet de
reconstituer les circonscripionu de ce comté, fut également rejeté ; tan-
dis que le gouvernement actuel fait des changements dans les munici-
palités d'Ontario, pour " renfermer les grits " comme on dit, pour chan-
ger les constitutions à l'avantage de leurs amis dans l'autre Chambre ;
on ne cherche nullement à prévenir cette législation, ni à s'enquérir
si elle est juste on non, et confirme aux droits provinciaux. Chaque fois
que le gouvernement actuel veut attenter aux droits des provinces--

Cette citation est à propos de là défense du sénat au sujet
du fait qu'il représente les plus; petites provinces-

Chaque fois que le gouvernemint actuel a tenté de combattre les prn-
vinces, et de les priver de leurs droits. lorsqu'il a essayé à enlever aux
gouvernements provinciaux le pouvoir de légiférer sur la question des
licences, pouvoir dont les provinces jouissaient depuis dix-huit ans, dans
cette occasion, dis-je, lorsque je me suis levé, dans le sénat, pour m'op-
poser au bill, qui m'a écouté ? Pas une âme.

Des quatre-vingts sénateurs, hauts fo"ctionnaires judi-
ciaires indépendants, appelés, à un moment critique, à dé-
fendre les droits provinciaux attaqués par le gouvernement,
combien y en a-t-il qui ont écouté l'honorable monsieur ?
Pas un.

Sir John A. Macdonald a déclaré que le pouvoir de légiférer sur la
question des licences appartenait au gouvernement fédéral, et la Chambre,
sur un signe du gouvernement, accepta de suite la proposition, et n'au-
rait pas cousenti à écouter une seule objection. Quelle est la position
de cette Chambre sur cette question aujourd'hui? A-t-elle pris une bonne
position sur une question où elle doit défendre les droits provinciaux ?
Sur chaue projet affectant ces droits, elle supporte le gouvernement.
Il était de l'intérêt du parti fort de la Chambre des communes que cette
opinion fût acceptée, et elle le fut. Voilà comment le sénat fait preuve
de son indépendance.

M. l'orateur, voilà l'opinion raisonnée d'un homme qui a
été un des principaux membres du sénat, pendant douze
ans, et je dis qu'en face d'une semblable déclaration, on ne
saurait différer d'opinion sur le rôle que joue cette Chambre
dans la protection des droits des provinece. Maintenant, si
dans ces citations il se trouve quelques faits qui ne soient
pas conformes à la vérité, qu'on les relève ici, ce soir. Si au
contraire cette déclaration est vraie, cela prouve que la
résolution de mon honorable ami n'a pas été présentée trop
tôt. Le très honorable ministre semble rejeter l'idée que
les sénateurs soient sous son contrôle. Je ne donnerai pas
ma propre opinion, mais je citerai l'opinion d'un homme
qui l'a longtemps supporté,.et qui disait, il y a une semaine,
sur la question do la constitution du sénat :

Il n'y a pas un seul membre ici qui ne reconnaisse quelque obligation
au parti, ou au chef du parti qui l'a nommé, et sous ce rapport les
membres ne sont pas indépendants Je suis convaincu que dans plu-
sieurs occasions ils prennent une attitude toute différente de celle qu'ils
prendraient, sans l'idée qu'ils doivent leur nomination au gouvernement
actuel, et doivent, par conséquent, approuver tons s"s pr'jets.

Voilà une haute idée des hommes nommés par le très
honorable ministre, des hommes dont les actions démontrent
leur servilité, et qu'ils ne sont pas ici pour protéger les
droits des provinces, ou promouvoir les intérêts du peuple.
Le très honorable ministre ne s'est pas fait un scrupule de
dire que le sénat aujourd'hui reflétait réellement l'opinion
du peuple. L'honorable député de Brant (M. Paterson) lui
a répondu en lui démontrant qu'il n'y a dans le sénat que3
quatre représentants libéraux de la première province de lit
Confédération, qui, je l'en félicite, est depuis douze ans sous
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le régime libéral, et promet d'y rester longtemps. Il est
ridienle de dire que ces quatre libéraux d'Ontario dans le
sénat représentent l'opinion de cette province. C'est ridi-
cale, et cependant cela existe. 'honorable député com-
pare notre sénat à la Chambre des lords, en Angleterre, et
nous donne à entendre qu'il repose sur les mêmes bases, et
qu'il remplit les mêmes fonctions dans le Canada, que la
Chambre des lords dans la Grande-Bretagne; mais il n'y a
pas de comparaison possible entre ces deux corps. Nous
savons que la Chambre des lords est une vénérable institu-
tion qui remonte à l'antiquité, qu'elle est maintenue par
ceux qui désirent lo maintien des intérêts spéciaux d'une
classe particulière. Dans le Canada, je le dis avec orgueil,
nous n'avons ni ne devons avoir aucun intérêt de ce genre
qui nécessite l'entretien d'un corps spécial. Nous n'avons
pas d'aristocrat;e, nous n'avons pas d'intérêts territoriaux
comme on Angleterre. Nous formons un peuple homogène,et
l'intérêt d'une classe est, je crois, l'intérêt de toutes; et par
conséquent la raison d'être de la Chambre des lords n'existe
pas ici. Il n'y a aucun parallèle possible. Les membres
de la Chambre des lords ne sont pas nommés par le premier
ministre, mais ils héritent du titre de leurs pères. C'est
héréditaire, et que cela soit juste ou non, qu'ils soient là pour
défendre les intérêts de leur classe, il ne peut exister de
parallèle entre ce corps et celui choisi par le premier mi-
mistre, et qui représente ses opinions. Il n'y a pas non plus
de comparaison possible entre notre sénat et le sénat
américain.

L'honorable député dit que nous cherchons à introduire
le système des Etats-Unis. Non. La constitution de ce
pays confère au sénat des pouvoirs qu'il ne serait pas oppor-
tun de donner à notre Sénat, et je ne sache pas que la chose
ait jamais été proposée par un membre de ce côté ci de la
Chambre. Dans le sénat américain, les plus petits Etats
ont une représentation aussi nombreuse que les grands
Etats. Le sénat n'est pas seulement un corps législatif,
mais en quelque sorte un corps exécutif. Leur constitution
est entièrement différente de la nôtre ou de celle que nous
voulons adopter, et il n'y a aucune analogie. Je ne retien-
drai pas la Chambre plus longtemps sur ce sujet. Je crois
qu'il convenait, puisque nous sommes à la veille d'une élec-
tion générale, d'exposer clairement notre opinion relative-
ment au sénat, et croyant qu'une seconde Chambre basée
sur les principes exposés par mon honorable ami serait beau-
coup plus avantageux pour le pays, j'appuierai avec plaisir
sa motion.

M. MoNEILL: Je demanderai l'attention de la Chambre
pour quelques instants, car je ne puis voter sur cette ques.
tion sans donner des explications. Il est regrettable qu'au-
cun des honorables députés qui ont suivi le premier minis-
tre n'ait songé à combattre l'argument principal qui, si je
l'ai bien compris, est que le système d'une seconde Chambre
élective, n'avait pas réussi, et que comme matière de faits
les deux corps électifs viendraient en conflit. L'honorable
député de Bothwell (M. Mills) semblait redouter cette objec-
tien avant que le premier l'eût soumise, car il s'est efforcé
de l'éviter. Je le v~ois remuer la tête, j'ai su pposé qu'il la
connaissait et la craignait, mais je vois qu'il nie la chose,.
T'honorable député a dit qu'il faudrait avoir une Chambre
qui tiendrait la Chambre des communes en échec, et quel-.
ques instants après il dit que le sénat devrait être constiétué
de manière à ne pas rivaliser avec la Chambre des commu-
nes. C'est justement d'où vient la difficulté. Si vous avez
deux Chambres -électives, ou -la seconde sera rivale de la
première, ou elle ne sera d'aucune utilité. Si vous allai-
blissez cette seconde Chambre, si vous détruisez son indé-
pendance, comme le propose l'honorable député elle ne sera
d'aucune utilité. Puis, si vous, avez une Chambre élue par
le peufle, d'après quelle loi sera-t-elle élue? Sera-ce, oui ou
non, d après la même loi que la Chambre des communes?
La qualification bando sur In propriété s&ra-t-elle plus élovéo

M. DAVma

dans un cas que dans l'autre ? Si elle est plus élevée, cela
établira une différence, mais il résultera avant longtemps
une agitation en faveur dé la réduction de cette qualifloation.
Nous aurons donc, par conséquent, ce que l'honorable député
regarde comme un danger, nous aurons une Chambre rivale
à la Chambre des communes.

Mais, M. l'Orateur, il est curieux de voir des honorables
députés se lever au Chambre et proposer, avec le plus grand
calme et sans- éprouver de crainte, un changement aussi
radical que celui qui a été proposé ce soir; nous avons vu
l'autre soir des honorables députés se lever sans être pré.
parés et approuver une proposition à l'appui d'une politique
qui vient justement d'être déclarée dangereuse pour l'Eoe-
pire, par une douzaine de membres de l'andien cabinet Glad-
stone; nous voyons le chef de l'opposition se lever sans un
moment d'avis, pour demander à la Chambre d'appuyer
cette proposition. Et aujourd'hui, un autre honorable député
se lève, de la même manière, et suggère d'altérer la consti-
tution anglaise; et l'honorable député de l'Ile du Prince.
Edouard (à£. Davies) vient approuver cette snggestion, dire
que c'est exactement ce qu'il nous faut. Je crois que ce n'est
pas ce que nous devrions voir ici, dans la Chambre des com-
munes. Notre discussion doit avoir un caractère plus grave,
et nous ne devons pas aborder aussi légèrement une question
d'une telle importance. J'ose dire que ce serait faire un tort
considérable au pays, de tenter de substituer une Chambre
élective à celle qui existe aujourd'hui. Dans- mon.opi-
nion la faiblesse de cette Chambre est justement où se
trouve la force de l'autre. Cette Chambre est faible parce
qu'elle dépend du peuple, et comme je comprends. la chose,
c'est exactement parce qu'elle est censée représenter le peu-
ple qu'elle est faible; et d'un autre côté elle tient sa force,
de la sanction directe du peuple.

Je dis qu'une cause de faiblesse de cette Chambre, n'est
que les députés dont les sièges dépendent de la volonté de
leurs électeurs, sont portés bien souvent à faire ce qu'ils
croient devoir plaire à leurs commettants, et non pas ce
que dans leur conscience, ils croient être dans l'intérêt du
pays. C'est pour cela que nous avons besoin de cette
Chambre, exigée par la constitution anglaise-cette consti-
tution qui, au dire de l'honorable député, devra être amen-
dée par une après-midi d'été, cette constitution -qui a été
imaginée comme nous le savons tous, sans. beaucoup de
réflexion, par une poignée d'hommes qui ne savaient
pas beaucoup ce qu'ils faisaient. Ce Grait de la-cons-
titution britannique, est à mon sens celui que nous devons
garder avec le soin le plus jaloux. Dans la seconde Chambre
il y a des hommes dont la position ne dépend pas de l'élec-
torat; et je vois dans cela la plus sûre garantie pour le pays.
Lorsqu'un courant subit d'excitation passe sur le pays et
qu'il peut eorter les honorables députés de cette Chambre à
faire ce qu ils croient devoir plaire à leurs électeurs, rien
ne nous garantit qu'ils ne céderont pas à la pression de cette
excitation populaire.

Mais dans l'autre Chambre il y a des hommes qui sont
nommés à vie, qui sont indépendants du peuple, et qui sont
en état de discuter une question avec calme, de l'étudier au
point de vue de ses mérites, sans s'occuper de l'opinion du
public, dont ils seraient autrement les subordonnés. -De
cette manière ils peuvent opposer une digue au courant de
l'excitation populaire, jusqu'à ce que le peuple ait en le
temps de réfléchir et de revenir sur l'emportement dupre.
mier moment. C'est en cela que réside l'avantage d'avoir
une deuxième Chambre qui ne soit pas élective.

Les honorables députés do la gauche veulent faire dispa-
rattre complòtoment cette garantie et la remplacer par une
Chambre élective qui sera aussi suscoptible de céder aux
mouvements populaires que la Chambre des comm'unes
elle-même; par cola ils nous priyont de cette garantie contre
des dangers que les auteurs de la constitution anglaise
avaient pr*vus et contre losquola ils ont pris des prcau-
tions. Mais ces honorables deputés traitent lá constitution
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anglaise commo si c'était un jouet d'enfant, comme un ch-
teau de cartes qu'ils peuvent édifier et détruire à volonté.

Pour moi la Chambre des communes est forte, justement
là où le sénat est faible, de sorte que ces deux Chambres se
complètent l'une par l'autre, et les deux font un ensemble
parfait. Supposons quo cette Chambre adopte un projet
conçu à la hate et sans soins, nous avons une autre Cham-
bro pour y remédier. Supposons que la Chambre des con-
munes ne veuille pas se soumettre au sénat, la souveraine a
en main la clef de la situation, savoir, la dissolution et un
appel au peuple, et si après cela la Chambre élective est
appuyée, c'est l'autre, bien entendu, qui cédera,

Quelques DÉ2PUTES. Oh, oh.
M. McNEtLL: C'est toujour8 ce qui a eu lieu. es hono-

rables députés peuvent rire. Il est b5n de rire et de se
contenter de la théorie. Dans la pratique, ainsi que nous
l'avons constaté, c'est toujours ce qui a on lieu, En Angle-
terre il n'y a jamais eu de difficultés à ce sujet. Il est arrivé
plusieurs fois que la Chambre des lords a refusé de sanc-
tionner une législation adoptée dans la Chambre des com-
munes; mais à l'exception du seul cas sans importance que
cite l'honorable député de Huron-Sud (sir Richard Cart-
wright), nous n'avons jamais vu la Chambre des lords per-
sister dans son refus de sanctionner une mesure importante
après qu'il y out un appel au peuple.

Un DÉPUTÉ. Et le bill de la Réforme ?
M. MILLS: Et le bill concernant l'incapacité civile des

Juifs ?
M. McNEILL: Dans ce dernier cas, comme il y avait

divergence d'opinion dans la Chambre des communes, il
est naturel que la Chambre des lords ait en le dessus. Cola
nest pas dû au fait que les lords se sont déclarés contre le
peuple, mais au fait que la Chambre des communes, repré.
sentée par lo premier ministre et le gouvernement d'alors,
n'osa pas faire un appel au peuple sur cette question. La
Chambre des lords demanda qu il y out un appel au peuple.
Lord Salisbury et d'autres hommes d'Etat éminents deman-
dèrent un appel au peuple, mais M. Gladstone n'osa pas et
il céda; alors la Chambre des lords empêcha ce que les
honorables députés de cette Chambre ne voudraient pas per-
mettre, savoir, une redistribution des districts électoraux,
sans que personne ne sût ce que serat cette redistribution.

J'espère que le peuple de ce pays a quelque respect pour
la constitution qui lui a été léguée par la sagesse des temps,
par le sang de ses ancêtres, et qu'il conservera jalousement
cotte constitution. Je ne crois pas que les honorables
députés de la gauche puissent se faire beaucoup de popula.
rité avec cette tentative de remplacer le sénat actuel par
une chambre élective. L'honorable député de Prince
(.K. Davies) semble se douter de cela. Il n'a pas confiance
dans une chambre ainsi composée; alors il va plus loin et
dit: Abolissons toute l'affaire; finissons-en avec la consti-
tution britannique. Il faudra du temps, cependant, avant
que cela soit adopté.

M. JAMIESON: Avant d'enregistrer mon vote sur cette
question, je crois opportun de faire quelques observations.
En plusieurs occasions, dans mon propre comté et ailleurs,
j'ai exprimé l'opinion qu'il y avait place pour des modifica-
tiens dans la constitation du sénat. Je regrette cependant
que cette question soit venue devant la Chambre sous cette
forme. Tout en étant en faveur du principe contenu dans
l'amendement, j'ai aussi confiance dans le gouvernement.

Quelques DPUTÉS: Oh, oh.
M. JAMIESON: Certains députés trouvent étrange que

je prenne cette position. Si l'honorable dérputé de Bothwell
(M. Mills) en avait fait une motion spéciale, j'aurais été,
pour ma part, très heureux de l'appuyer de toutes mes for-
ces. Mais il a soulevé la ;question de façon à ne pouvoir
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obtenir l'expression exacte de l'opinion de la Chambre, et je
le regrette beaucoup. J'ai confiance dans le gouvernement, et
je ne voterai pas en faveur d'une motion de non-confiance
sur cette question. Je regrette de ne pouvoir ajouter que
j'ai aussi confiance dans le sénat.

Je me suis convaincu de la nécessité de modifier la cons-
titution du sénat, par ce que j'ai vu depuis que j'occupe un
siège dans cette Chambre. Je crois que pendant la dernière
session, la conduite du Sénat a été non seulement mal inspi-
rée, mais arbitraire; et même si je n'avais pas d'autres rai-
sons que les amendements apportés par le sénat à l'Acte de
Tempérance du Canada, adopté par cette Chambre l'an
dernier, je serais disposé à appuyer tout projet raisonnable
qui tendrait à modifier sa constitution et à le mettre plus en
harmonie avec le sentiment de la population du pays.

Je n'hésite pas à dire que, dans mon opinion, les vénéra.
bles membres de la Chambre haute ne sont nullement en
harmonie avec la population de la Confédération. J'espère
que si les honorables députés de l'opposition, les amis de
l'honorable député de Queen (9. Davies), arrivent au pou.
voir-et j'espère que cela n'aura pas lieu, et je ne veux pas
les y aider, même sur cette question-mais s'ils arrivent
au pouvoir, j'espère, dis-je, qu'ils feront mieux sur cette
question qu'ils n'ont fait pendant plusieurs années qu'ils
étaient en majorité dans cette Chambre. Je vois, en con-
sultant les documents publies, que l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) a fait adopter par la Chambre une réso-
lation affirmant l'opportunité et la nécessité de modifier la
constitution du sénat. Mais cette motion n'eut aucun résul-
tat pratique.

M. MILLS: Oui, et les raisons en ont été données.
M. JAMIBSON: J'espère que s'ils arrivent au pouvoir,

ils traiteront la question d'une manière pratique, et ne se
contenteront pas d'un rôle entièrement passif. Si j'ai le
bonheur ou plutôtle malheur d'être membre de cette Cham-
bre, lorsque les honorables députés de l'opposition passeront
sur les banquettes du trésor, s'ils ne soulèvent pas la ques-
tion, je ne manquerai pas de leur rappeler-

M. PATERSON (Brant) : De voter pour.
M. JAMIESON: De donner la preuve de leur sincérité

en disposant de la question d'une manière pratique. Je ne
veux pas discuter cette question longuement, mais je répète
que je regrette qu'elle n'ait pas été soumise à la Chambre
de façon à me permettre de lui donner mon appui. Il est
dangereux pour un pays d'avoir une Chambre qui n'est pas
responsable au peuple. Sur ce point mes convictions sont
précises. Je ne donne pas dans les arguments énoncés par
'honorable député de Bruce (M. MoNeill). Il me semble

qu'il est faux, que les sénateurs étant nommés à vie, soient
plus indépendants que les membres de cette Chambre qui
représentent le sentiment public du pays. Si nous poussons
cet argument jusqu'à ses conclusions logiques, il militera
contre le principe du gouvernement responsable. Nous
sommes les -représentants du peuple, et dans ce pays c'est
le peup_. qui gouverne. Le peuple est le parlement souve-
rain du pays, et lorsque, nous, les représentants directs du
peuple, déecidons une question, tout en reconnaissant au
sénat le droit de discuter et de modifier notre décision, je
n'admet spas son droit, comme il l'a fait l'an dernier, dans le
cas que j'ai cité, d'agir dans un sens directement opposé aux
veux du peuple. Non seulement cela, mais après que nous
eussions refusé d'accepter les modifications apportées par le
sénat, et que nous leur eussions renvoyé le bill, ils main-
tinrent leur position. Dans quelle situation nous trouvons-
nous ?

L'honorable député de Bruce (M. McNeill) dit que dans
le cas d'un conflit la décision est entre les mains du repré.
sentant de la reine. J'aimerais à savoir si la reine ou son
représentant peuvent changer la constitution du pays, l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord. Je comprends que le
nombre des sénateurs qui constituent la Chambre haute,

1886. 1301



DÉBATS DES COMMUNES.
est fixé par cet acte, et qu'il n'y a que le parlement impé.
rial qui puisse y apporter des changements. Ni la reine
ni son représentant, sans le concours de la Chambra des
lords et la Chambre des communes d'Angleterre, no peu-
vent faire des changements à cet acto.

J'ai la confiance, M. l'Orateur, que d'une manière ou d'une
autre, par l'action de l'un ou de l'autre parti -et pour nia
part quol que soit le parti auquel j'appartienne, je donnerai
à ce projet un cordial appui-certaines modifications dans
la constitution du sénat auront lieu et le mettront plus en
harmonie avec le sentiment populaire.

On dit que l'amendement de l'honorable dépulé de Both-
well (M. Mills) a déjà eu un effet merveilleux; on m'in-
forme, et je ne sais pas si c'est une étrange coïncidence ou
non, que juste au moment où cet amendement était propoeé
dans la Chambre, les vénérables sénateurs se sont éveillés
considérablement. Peut-être que si nous proposions un
amendement ou deux à chaque session, cela aurait un
excellent résultat.

J'ai exprimé ma manière de voir sur cette question sur le
ton de la conversation ; je n'avais pas l'intention de parler,
et de fait j'étais surpris, lorsque cetto question a été soulevée,
et encore une fois, je regrette qu'olle ait été mise devant la
Chambre de cette manière. Je tiens à le déclarer, parce
que le vote que je donnerai contre cet amendement, contre
la manière dont il a été fait, contre le moyen dont on s'est
servi pour en saisir la Chambre, ne doit pas être pris
comme une indication de mon opinion sur la question.

Je vote contre l'amendement parce qu'il implique un
manque de confiance dans le gouvernement, et comme je suis
un partisan du gouvernement, comme j'ai confiance dans sa
sagesse et son habilité pour administrer les affaires du pays,
je voterai contre l'amendement. J'espère cependant que je
verrai le jour où un état de choses différent régnera dans le
pays, au sujet de la constitution do ce corps appelé le sénat.

M. MILLS: J'espère que la Chambre me permettra de
donner quelques mots d'explications. L'honorable député
dit que j'ai fait adopter par la Chambre une notion dans ce
sens, en 1875, mais que je n'ai rien fait ensuite. J'ai déclaré
alors que je ne voulais qu'obtenir l'opinion de la Chambre
sur la question, pour la faire discuter -aux élections. Je
croyais alors et je crois encore qu'un changement dans notre
constitution, qu'il soit dans les limites de nos pouvoirs, où
que nous ayons à nous adresser ailleurs, ne doit pas être fait
sans recevoir la sanction du peuple. C'est pour cela que je
ne suis pas allé plus loin; et ce que je veux maintenant, c'est
d'obtenir l'expression de l'opinion de la Chambre, afin que
le peuple sache ce que pensent ses représentants sur cette
question.

M. CASBY: L'honorable député qui a parlé avant nous
a exposeé sa manière de voir d'une manière franche et inté-
ressante, et il a aussi expliqué la signification de son vote
sur la question. Il nous a dit qu'il approuve en tout point
le principe invoqué dans cet amendement, mais qu'il ne
l'appuiera pas, de crainte de sembler manquer de confiance
dans le -gouvernement ; mais il ajoute que si l'opposition
parvient au pouvoir et que si la question se présente encore,
il votera pour modifier la constitution du sénat. Je crois
que c'est la position dans laquelle se trouvent beaucoup de
députés de la droite, qui, au fond, sont avec nous sur cette
question.

Quelques DEPUTÉS. Non, non.
M. CASEY : Je ne parle pas de ceux qui disent " non,"

je n'ai.pas de doute sur leur compte; mais il y en a d'autres
qui partagent notre manière de voir.

Qudlques DÉPUTÉS: Non, non.
M. CASEY : Puisqu'on repousse avec tant d'unanimité

l'idée de partager les opinions de l'honorable député, ceux
qui crient " non, non" ne se retrancheront, certainement
pas derrière le plaidoyer qu'ils votent contre l'amendement

X JMHsON

parce qu'il implique un manque de confiance dans le gou-
vernement. Puisque nous avons l'opinion presque unanime
qu'ils sont contre le principe de la motion, nous aurons
raison de l'expression réelle de l'opinion de ces honnorables
députés, et ils no pourront pas se réfugier derrière le pré-
texte du manque de confiance.

Je dirai aussi que cette habitude de se réfugier derrière
ce prétexte de non-confiance, cette habitude d'invoquer la
confiance qu'on a dans le gouvernement comme une excuse
pour voter toutes sortes de propositions, est poussé un peu
trop loin. Cette prétention a été ridiculisée par lo premier
ministre actuel, lorsque dans un parlement antérieur, il était
le chef do Popposition.

Il n'y a pas bien longtemps j'ai en occasion delire un de
ses discours sur cette question, dans lequel il ridiculise l'idée
qu'une motion abstraite n'impliquant pas un manque de
confiance dans le gouvernement, qu'une question abstraite
de politique proposée comme amendement à une motion pour
que la Chambre se forme en comité des subsidesp uisse on
dût être interprétée comme une motion de non-confiance.
Et il avait raison de se moquer de cette prétention, car c'est
une coutume "parlementaire bien connue, et de lui-même
mieux que de tout autre, qu'une motion de cette nature
n'implique pas nécessairement un manque de confiance
dans lo gouvernement. Elle ne devient une motion de non.
confiance que si le gouvernement le veut bien; ce n'en aurait
pas été une dans ce cas-ci, si l'honorable ministre no l'avait
pas voulu ; et s'il en a fait une motion de non-confiance, c'est
parce qu'il veut la faire rejeter et qu'il ne veut pas per.
mettre à ses partisans d'exprimer leur opinion sur la ques-
tion. Il a fait appel à la loyauté de ses amis et de ses par.
tisans pour faire rejeter la motion, et comme nous en avons
la preuve, quelques-uns d'entre eux voteront contre la mo-
tion, tout on approuvant intérieurement le principe qu'elle
contient. Je ais donc que ce truc est usé.

Maintenant, l'honorable député qui m'a précédé, a fait une
admission importante, et je crois qu'il l'a faite honnêtement.
Il a dit que le sénat n'était pas on harmonie avec le senti.
ment populaire du Canada. C'est ce que nous avons pré.
tendu tout, l'après-midi et depuis des années. C'est ce que
nous croyons, et nous croyons que lorsqu'il y aura des éleo.
tions, et que dans le choix des membres de cette Chambre,
le peuple aura l'occasion de se prononcer, on s'apercevra
que le sénat n'est pas on harmonie avec le peuple canadien,
ni avec cette Chambre.

Les deux députés qui ont parlé avant moi ont fait allusion
à une motion adoptée par cette Chambre on 1875, affirmant
le meme principe, presque dans les mêmes termes, mais on
n'a pas parlé d'une motion presque semblablo en 1873, et qui
a été rejetée ; on n'a pas dit que, presque aussitot après, ily a
eu une dissolution du parlement, et bien que cette question
du sénat fut jetée dans l'ombre par le scandale du Pacifique,
les nouveaux députés élus affirmèrent par un vote indépen-
dant le même principe que les députés de 1873 avaient
rejeté. Ainsi nous voyons que le principe fut admis après
que la question out été discutée dans cette Chambre, après
qu'il y out une élection dans laquelle cette question avait
certainement en quelque chose à faire, après qu'une nou
velle Chambre eut été élue.

Je crois que l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
et ses collègues ont eu raison de ne pas chercher à faire
appliquer ce principe avant que la question eut été débattue
devant le peuple, mais l'occasion ne se présenta pas. Cette
question fut de nouveau reléguée dans l'ombre par un de
ces courants d'enthousiasme populaire, dont parla l'hono.
rable député do Bruce, l'engouement au sujet de la politique
nationale, et jusqu'à présent nous n'avons pas en d'élections
faites franchement sur cette question du senat. J'approuve
néanmoins l'action du gouvernement libéral d'alors, d'avoir
retardé la solution de cette question.

Si le gouvernement actuel avait jugé A propos de suivre
ce bon exemple, et s'il avait retardé la mise à exéoutiou d'un
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changement infiniment plus import.ant et plus radical dans
les institutions représentatives du pays, ils auraient mieux
rempli leurs devoirs comme-ministres responsables etcomme,
représentants du peuple.

Dans son discours, l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries a émis des arguments dont la plupart ont été
réfutés par l'honorable député de ille du Prince-Edouard (M.
Davies). L'honorable ministre demande par quel moyen on
peut obtenir un sénat non partisan. Un sénat élu par le
peuple le serait-il moins qu'avec le système actuel ? Nous
n'avons jamaisprétendu cela. Ce que nous prétendons, c'est
que le sénav devrait être on harmonie avec le peuple. Si le
peuple est. partisan, s'il appartient, en grande.majorité à un
parti, il devrait en être de même du sénat et de la Chambre
dos communes ; s'il y a parmi le peuple des divisions forte-
ment accentuées, le sénat devrait refléter cet état de chose.
Ce que nous demandons, c'est que le sénat représente le peu-
ple, qu'il soit partisan ou non, et je crois que le peuple sera
partisan tant que les divisions de parti n'auront pas disparu.
L'honorable député dit que la Chambre des communes est
plus sujette que le sénat à se laisser guider par les considé-
rations de parti. Oui, dans un sens, mais on ne peut pas dire
que ce soit un corps :plus docile que lo sénat, dans l'appui
qu'il accorde au gouvernement.

Nous nous ,rappelons tous le cas, dont on a parlé plus
d'une fois, du fameux bill do la Réforme auquel la Chambre
des lords aurait continué à faire de l'opposition sans la
crainte de voir la majorité tory débordée par l'éévation à
la pairie par un certain nombre de libéraux. Ce système=
est un des contrôles que l'on possède en Angleterre contre
l'action de la Chambre des lords. C'est parce que le gouver-
niment du jour peut employer ce remèle contre ceux des
adversaii es politiques qui doivent leurs sièges à I héredité,
que la Chambre des lords offre moins de dangers pour les i:-
bertés constitutionnelles que le sénat canadien; car s'il en-
treprenait de défier ouvertement le gouvernement, il serait
débordé par l'élévation à la pairie de véritables amis de la li-;
berté.

Le sénat canadien est un danger pour la liberté, parce que
le gouvernement du jour, qui represente le peuple, ne peut
en aucune manière l'empêcher de faire de l'obstruction,
s'il le juge à propos, à toute législation que le gouverne-
ment pourrait faire adopter par la Chambre populaire, et
toute obstruction de cette nature est un danger pour la
liberté. Quant aux comparaisons entre le Sénat et la
Chambre des lords, je ne crois pas que les snateurs en
remercieront le chef du gouvernement. S'il est quelque:
chose de nature à jeter du ridicule sur nos dignes amis dans
cette Chambre, ce que je suis loin de vouloir faire, c'est
bien d'essayer à faire une semblable comparaison. Nous
avons lo: plus grand respect pour les personnes composant
la Chambre haute, que Le chef du gouvernement, sur un ton
plaisant,.appelle des pairs à vie; nous avons du respect pour
leur personne, du respect pour leurs talents, et, souvent du
respect pour leurs actes; mnais c'est une cruauté de demander
à cette Chambre de faire une comparaison entré le sénat et
la Chambre des lords. Nous savons -tous que la Chambre
des lords représentedes intérêts à part; que la constitution
anglaise a toujours eu une sorte de dualité, une partie repr-
sentant les grands intérêts, fonciers, les propriétaires du sol,
la noblesse; et l'autre représentant le peuple, et que -la
Chambre des lords n'a pas été instituée, comme notre sénat,
pour servir defrein à 1 autre Chambre. Les deux Chambres
constituent naturellement le parlement du royaume, et
représentent les divers intérêts de la communauté. Au
Canada, il n'y a aucune raison pour l'existence d'une
Chambre des lords. Comme question de fait, le sénat, tel
qu'il a. été;constitué, dès les débuts, n'a servi qu'à offrir une
retraite.auxmembresý du parti qui n'ontpas pu se:procurer
un siège dans.la Chambre des communes, ou qui n'ont pas
voulu s'en donner la peine, et aussi à procurer un siège pour
un ministre quand on ne croyait pas prudent de risquer une!

élection et d'aller devant le- peuple; le sénat n'a servi qu'à
cela, et je ne crois pas qu'on prétende que les nominations,
en règle générale, aient été faites en raison des. qualités
solides et réfléchies des titulaires. En se plaçant au point
de vue purement tory de l'honorable député de Bruce (M.
McNeill), qu'il est nécessaire de mettre un frein à la volonté
populaire telle qu'exprimée par la Chambre des communes,
il se peut quo ces nominations paraissent remplir toutes
les conditions désirables; mais si on regarde ce corps comme
étant composé d'hommes supérieurs par l'éducation, l'expé-
rience politique, les c connaissances et Plimpartiglité, aux
députés de l'autre Chambre dont ils ont le droit de discuter
les décisions et même de les rejeter, si elles ne leur convien-
nent pas, je ne crois pas qu'on soutienne que les.nomina-

1 tions aient été faites en ayant égard aux aptitudes des eau-
didats.

L'honorable député de Bruce (M. McNeill) a. affirmé que
personne de ce côté de la Chambre n'a tenté deréfuterl'ar-
gument du premier ministre, qu'on a déjà essayé auCanada
d'un sénat électif, et que l'expérience n'a pas réussi. Nous
n'avons pas tenté de réfuter cet argument,.pare.,qu'il, n'a
pas été invoqué. Le premier ministre a. biendit que l'oxpé.
rience n'a pas réussi et qu'elle avait suffi pour dégouter X,
George Brown du sénat électif, et on a démontré de suite la
fausseté de cette assertion, en prouvant que M. George
Brown avait:toujours été un adversaire déclaré: du Sénat
électif. Et de plus nous n'avons jamais eu de sénat électif.
L'ancien Conseil législatif était composé en partie, de.mem-
bres élus, mais je:eFois que nous sommes tous assez igés
pour nous rappeler que les conseillers déjà nommes n'ont
pas été mis de côté pourfaire place à ces derniers, et qu'ainsi
il y a toujoiurs eu parmi les conseillors élus, une forte pro.
portion du conseillers à vie. Voilà ce qui se rapporte au
succès ou à l'insuccès de cette tentative.

Si l'honorable George Brown a ou raison une fois, comme
le déclare l'honorable premier ministre, ce dernier a di avoir
tort,,parce qu'il était en faveur d aprincipe que -M. Brown
combattait, et je crois que dans la pratique les faitz ont
donné raison à M. ýBrown plutôt -qu'au premier ministre.
Sans doute que pendant les premières-années que des mem-
bres élus siégèrent au sénat, ce corps fit une ou deux tenta-
tives pour s'ingérer dans les bills entraînant une dépense
d'argent; mais il s'aperçut bientôt de son erreur. Cette idée
fut abandonnée, et nous aurions un sénat électif pendant
cinquante ans, qu'il n'est pas probable qu'elle.serait tentée
de. nouveau. Il n'y en eut pas. trace pendant .des rannées
avant la confédération, et je. ne me rappelle pas qu'il y ait
eu la plus légère expression d'opinion de, la part, desiélee-
tours en faveur du retour au système, nominatif. La grande
masse des Canadiens fut surprise et plus quesurprise de voir
que nous avions reculé jusqu'au moyen. ge, pour l'établisse-
ment de notre deuxième Chambre.

Le. premier -ministre prétend qu'un sénat électif est
incompatible avec le gouvernement responsable le: sup
pose que l'honorable déppté de. Bruce (M. MeNeill) appel
cela un autre argument; mais le premier ministre ne donne
aucune raison pour appuyer sa prétention, et jesuppose que
c'est parce qu'il n'en a pas. Je ne vois aucune raison pour
qu'un sénat électif soit incompatible avec -le gouvernement
responsable ; s'il yen a, j'espère qu'on les fera -connaître
avant la fin du débat, mais. jusqu'à :présent nous n'avons
qu'une simple affirmation.

Comme fait, le Canada a joui pendant plusieursannées du
gouvernement responsable avec un -Sénat ýen partiewootif,
et qu'on voulait rendre entièrement électif. -Je-prends

plutôt la proposition contraire, et je dis qu'unsénat nomi-
natif est incompatible avec, desi institutions respowablea- et
représentatives, car il constitue. un obstacle.-permanent et
immuable à l'accomplissement de la:volonté populaire.

Le premier ministre dit-auss,, qu'il n'ya ou àauenimouve-
mentpopulpire: pourdemander cotte réponsequ'il'nga pas
on de requête, ou autre chose. Mais l'honorable dlpxté de
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Lanark (M. .amieson) nous a dit ce que pensent les parti-
sans de la tempérance de l'attitude du sénat ; il nous a dit
qu'ils n'ont aucune confiance dans le sénat. Nous n'avions
pas besoin de cette déclaration de l'honorable député de
Lanark, parce que nous nous rappelons qu'à toutes les
assemblées des sociétés de tempérance, tenues depuis l'atti.
tude prise par le sénat l'an dernier, et à grand nombre
d'assemblées des ministres des différentes églises, des résolu-
tions ont été adoptées déclarant que le peuple n'avait aucune
confiance dans le Sénat, et qu'il devrait y avoir une réforme
dans la constitution de ce corps. Qui plus est, nous avons
vu les pétitions des sociétés de tempérance déposées devant
cette Chambre, dans lesquelles les mêmes sentiments étaient
exprimés, de sorte que cette Chambre sait à quoi s'en tenir
sur l'opinion des partisans de la tempérance et sur le fait
qu'il y a eu et qu'il y a encore une forte agitation dans le
pays en faveur d'une réforme. Ainsi l'argument de l'hono-
rable ministre qu'il n'y a pas d'agitation est réduite à néant,
en présence du fait posé par un de ses propres partisans,
qu'il existe une agitation et une agitation puissante en faveur
d'une réforme.

On nous accuse de n'avoir pas de politique définie à offrir,
je crois que c'est le ministre de la marine et des pêcheries
qui a porté cette accusation. Eh bien, je crois que le prin-
cipe est posé aussi clairement et aussi absolument qu'il peut
l'être dans la résolution. Il eût été absurde pour nous de
proposer un projet défini, dans tous ses détails, impliquant
tout le rouage électif du Sénat, dans un simple amendement
à une motion demandant que la Chambre se forme en comité
des subsides, et cela dans le simple but de satisfaire le
ministre de la marine. Si nous en avions agi ainsi nous
aurions mérité la désapprobation du pays et justifié les allé-
gations de ceux qui prétendent qu'une tello résolution n'eût
pas dû être soumise sous cette forme.

La proposition est claire et définie quant au principe, et
si la Chambre l'adopte, il sera du devoir du gouvernement
d'en élaborer les détails. Il y a matière à des divergences
d'opinion quant aux détails. On peut se prononcer en faveur
de l'élection des sénateurs par les parlements locaux ou au
moyen d'un appel direct au peuple. Je ne prétends pas
discuter ces détails, mais je dis que la grande majorité des
citoyens, libéraux comme conservateurs, croit qu'une réforme
est nécessaire, afin d'en finir avec cette clique de pairs à vie,
irresponsables, comme je peux les appeler, qui constituent le
sénat du Canada. Non pas d'en finir dans un sens personnel,
mais d'en finir avec la constitution actuelle de ce corps et
de nous donner une seconde Chambre, si tant est que nous
devions en avoir une, qui sera responsable au peuple.
Quelques-uns des arguments invoqués nous porteraient à
croire que cette Chambre n'a aucune utilité du tout. Le
ministre de la marine et des pêcheries a fait valoir un fort
argument dans ce sens quand il a dit que le sénat n'avait
pas besoin de discuter les questions de la législation, parce
qu'elles sont pleinement discutées ici. Si le gouvernement
voulait faire de cette question une question ouverte et
laisser ses partisans libres de rechercher là-dessus les
opinions de leurs commettants, je suis- certain que cette
résolution serait adoptée à une grande majorité.

M. WOOD (Brockville): L'honorable député de Both-
well (M. Mills) nous demande de faire une chose qui exige
beaucoup d'explication avant qu'elle puisse recevoir l'ap-
probation de cette Chambre. Je suis heureux que l'opposi-
tion ait soulevé cette question, mais je regrette qu'elle l'ait
soulevée sous la forme d'un amendement à la motion que la
Chambre se forme en comité des subsides. Je le regrette,
non parce que j'approuve le principe d'un sénat électif, car
je ne l'approuve pas, mais parce que j'aurais aimé qu'on
élargit le débat afin de permettre à cette Chambre d'ex-
frimer une opinion plus entière et plus libre, ce qui eut ou
ie si la résolution eût été amenée par une motion spéciale.

L'honorable député de Brant (M. Paterson) a évidemment
M. CAsEY

fait une caricature fantaisiste du sénat, et quelques-unes de
ses conclusions ne sont pas seulement amusantes, mais très
trompeuses. Il demande une réforme en disant qu'elle
s'impose par raison d'économie. L'honorable député sait
que dans ce pays, il n'y a pas de cri plus populaire que
celui de l'économie. Mais il est très à remarquer qu'il nous
ait donné le coût de l'entretien du sénat pendant la dernière
session et les sessions précédentes, mais qu'il ne nous ait
pas dit ce qu'il importe à tout honorable député de savoir,
que si le sénat était électif, il coûterait encore plus cher au
pays. Je ne crois pas que les élections du sénat puissent
coûter beaucoup moins cher que les élections de cette
Chambre; de sorte que sur le principe de l'économie, la
motion ne saurait tenir. Un sénat électif eoûterait plus
cher au pays que le sénat tel que constitué actuellement.

On a énoncé un autre principe qui consiste à dire que le
sénat tel que constitué n'est pas responsable au peuple.
Nous savons tous qu'on a voulu que le sénat ne fut pas res-
ponsable au peuple dans le sens donné à cette expression,
par les honorables députés de l'opposition. Nous savons
qu'avec un sénat élu par le peuple, placé dans une certaine
mesure au-dessus de cette Chambre-dans quelle mesure,
nous ne le savons pas, parce que la résolution ne nous invite
qu'à formuler le principe d'un sénat électif-nous aurions
une Chambre élue, issue du suffrage populaire, appelée à
juger une autre Chambre issue également du suffrage popu.
laire.

Une pareille anomalie n'existe ou ne pourrait exister
dans aucun pays du monde. Or, en ce qui concerne l'indé-
pendance du sénat, il me semble que chaque fois que le
sénat agit, on le blâme, et s'il n'agit pas aussi souvent que
semblent le vouloir les honorables messieurs de la gauche,
on le blâmo aussi. Je ne pense pas que le sénat ait discuté
un projet adopté pendant cette session par cette Chambre,
sans avoir été injurié par les journaux libéraux de ce pays.
Il y a une couple de jours, il a jugé à propos de ne pas
approuver un bill adopté par la majorité des membres de
cette Chambre. J'ai moi-même voté contre le principe du
bill présenté par mon honorable ami le député de fHamilton
(M. Robertson), bien que la majorité des membres de cette
Chambre l'ait appuyé; mais, parce que le sénat a agi ainsi,
il est injurié par les journaux libéraux de ce pays. Si nous
ne pouvons pas partager l'opinion du sénat lorsqu'il rejette
la décision de la majorité de cette Chambre, ce n'est pas à la
presse de l'injurier parce qu'il exerce, en agissant ainsi, une
des fonctions qu'il a mission de remplir. Prenez le cas de
mon honorabfe ami le député de Lanark-Nord ; la raison
même qui devrait le porter à appuyer cette motion, si c'était
là une motion spéciale, ce serait qu'à la dernière session le
sénat a ajouté l'amendement bien connu au bill qu'il a
présenté en cette Chambre. Dans le cas où cette Chambre
serait obligée, vu la force d'un mouvement populaire qui se
ferait dans le pays, d'adopter une législation que, dans notre
opinion, nous ne pourrions pas approuver, je comprends
qu'un des devoirs du sénat serait de suspendre la chose
jusqu'à ce que l'on se soit assuré que le désir populaire est
juste.

Il est possible que le mouvement qui se fait en faveur de
la tempérance, dans tout le pays, ne dure pas. S'il en est
ainsi, ne blàmez pas le sénat de ce qu'il a fait, bien que vous
puissiez ne pas partager son opinion, bien que vous puissiez
trouver la chose peu convenable; en agissant comme il l'a
fait, le sénat a simplement exercé une de ses fonctions.

En ce qui concerne l'indépendance du sénat, on nous a
dit, ce soir, qu'il ne pouvait pas être indépendant de celui
qui le crée. Il me semble que les honorables messieurs ne
prêtent que très peu d'honnêteté et de franchise aux hono-
rables membres de l'autre Chambre. Il me semble que le
député de Lanark-Nord (M. Jamieson), le député d'Elgin-
Ouest (M. Casey), et tous ceux qui l'ont précédé, pourraient
aussi dire, quand le premier ministre recommande la nomi-
nation d'un juge, que ce juge ne peut pas être indépendant,
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mais qu'il doit rester l'instrument, si jamais il l'a été, du Cette question du sénat se divise en deux parties princi-
premier ministre, parce que ce dernier l'a appelé à ce poste. pales, et il y a ce point que le député de Bruce (M. McNeill)
e apense que le cas est analogue, et il y a un fait que jO a soulevé, lequel, je pense, semble porter la majorité des

désire rappeler aux honorables messieurs, c'est qu'il n'y a membres de la droite à défendre le sénat parce qu'il est l'imi-
aucun doute que l'esprit d'opposition dont ils font preuve tation de la Chambre de lords en Angleterre. En faisant
aujourd'hui envers le sénat est dû, dans une grande mesure, ce raisonnement, je pense que Phonorable monsieur s'est
à ce que le sénat est aujourd'hui, en grande partie, composé fait une idée tout à fait fausse du but que l'on s'est d'abord
d'hommes dont les principes politiques sont d'accord avec proposé en créant le sénat dans ce pays, et il s'est certaine
ceux de la majorité de cette Chambre. Je dis qu'il n'y a ment fait une idée tout à fait fausse de l'état où se trouve
aucun doute à-ce sujet; il n'y en a pas dans mon opinion. sctuellement le Sénat. D'après moi, ceux qui ont passé
Jo puis me tromper, mais je vais donner la raison qui me l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et établi notre
porte à faire cet énoncé. Durant les cinq années de pou- Confédération, n'ont pas modelé notre sénat sur la Chambre
voir de M. Mackenzie, on n'a fait aucune tentative sincère des lords d'Angleterre. D'après ce que je comprends, ceux
de changer la constitution du sénat, si nous exceptons la qui ont fait cette ouvre, ont créé le sénat dans le but exprès
tentative faite par le député de Bothwell (M. Mills), laquelle d'en faire un modérateur entre les grandes et les petites
n'a pas réussi, et à propos de laquelle ses propres amis provinces de ce pays, et dans le but d'en faire le défenseur
l'ont injurié. Durant cette période, M. Mackenzie a fait et le proteteur des droits dos petites provinces. Mais, M.
plusieurs nominations au sénat, et je désire faire remarquer l'Orateur, en supposant quel'on eût ou l'intention de modeler
que, si les élections générales de 1878 avaient en pour résul- le sénat sur la Chambre des lords d'Angleterre, je suis sûr
tat do maintenir M. Mackenzie et son parti au pouvoir, le que tous ceux qui connaissent quelque chose des deux
sénat serait aujourd'hui composé autrement qu'il ne l'est, Chambres s'apercevront qu e snat n'est qu'une caricature
politiquement parlant. de l'original. Le sénat ne représente pas une classe ; je ne

De sorte que, vous le voyez, le temps apportera indubita. dis pas cela parce qu'il y a dans ce pays une classe que le
blement un remède au mal même dont se plaignent les sénat pourrait représenter; dans le cas où il y aurait une
honorables messieurs, et fera disparaître une de leurs prin- telle classe l'on ne pourrait certainement pas dire que le
cipales objections à la constitution actuellé du sénat. Il sénat la représente ; mais je suis heureux de savoir que,
peut arriver que l'espérance de modifier sous ce rapport le dans ce pays, il n'y a pas de castes ; dans ce pays, nous
caractère politique du sénat soit abandonnée. Ce n'est pas sommes inévitablement démocrates, et il n'y a pas de caste
à moi qu'il appartient de parler de cela; cette question sera qui exerce une influence indue dans le gouvernement. En
décidée par le peuple. Mais je dis que si l'on rendait le Angleterre, la Chambre des lords a demandé et obtenu une
sénat électif, comme on propose de le faire, je ne vois pas part au gouvernement du pays à une époque où une classe
comment, je ne voi3 pas eu vertu de qPel système la chose privilégiée pouvait s'imposer au peuple et affirmer les droits
porrrait se faire. Si les honorables messieurs de la gauche qu'elle avait de prendre une part considérable au gouverne.
voulaient traiter la question de l'abolition du bénat séparé- ment; mais dans ce pays, il n'y a pas de telle classe, et une
ment de celle de l'électivité du sénat, je pourrais comprendre seconde Chambre n'est pas nécessaire pour la représenter.
que ce qu'ils disent est très fondé en ce qui concerne les Le très honorable chef, dans sa réponse à l'honorable dé.
résultats; mais cette Chambre ne doit pas adopter une puté de Bothwell, a semblé donner à entendre que ce der-
motion comportant un simple principe, le principe de l'élec. nier proposait, pour remplacer notre sénat actuel, quelque
tivité du sénat, sans connaître parfaitement les détails, le chose d'analogue au sénat américain. Je ne comprends pas
système on vertu duquel on propose de faire ce changement ainsi la motion, et je ne pense pas qu'il y ait de ce côté-ci de
important à notre constitution. Que penserait-on de M. la Chambre un homme qui désire introduire dans notre pays
Gladstone s'il avait présenté à la Chambre des communes cette partie de la constitution américaine. Ici, nous avons
d'Angleterre, une simple résolution affirmant le principe du un gouvernement immédiatement responsable au parlement
Home Rule, sans présenter, comme il l'a fait, en homme du pays, taudis qu'aux Etats-Unis il y a un exécutif qu.
d'Etat-bien que nous puissions désapprouver la chose-son n'est pas ainsi responýable. La Chambre des représentants
projet de gouvernement pour l'Irlande ? Pour ces raisons et le sénat ont certain pouvo:r exécutif qui leur est spécialc-
je m'opposerai à la motion du député de Bothwell (M. Mille)', ment délégué, mais je rio pense pas qu'un sénat, nommé ou

élu, puisse posséder un tel pouvoir en ce pays.
M. FISHER : Je suis heureux de voir que le député qui L'honorable monsieur qui vient de reprendre son siège

vient de reprendre son siège se soit prononcé carrément en n'a pas justement représenté notre position lorsqu'il a donné
faveur de l'existence d'un sénat irresponsable. Il dit qu'il à entendre que les membres de la gauche étaient hostiles au
n'a aucun désir d'avoir un sénat resronsable au peuple de sénat parce que le sénat leur était hostile. Je ne pense pas
quelque façon. Il y a une légère différence entre l'attitude qu'un seul membre de la gauche nourrisse ce sentiment;
prise par cet honorable député et ce que je crois être les je ne pense pas que ce sentiment ait influencé le député de
remarques du très.honorable chef du gouvernement. J'ai Bothwoll de quelque manière. Nous croyons que le sénat
compris que le très-honorable chef du gouvernement avait est une menace pour les droits et les privil -as du peuple, et
dit que le sénat était parfaitement d'accord avec le peuple nous croyons qu'il n'importe pas du tout que le sénat s'en-
du pays, que parce qu'il était d'accord avec le chef de la tende avec un parti ou avec l'autre, car il peut toujours
droite, lequel est appuyé par la majorité du peuple de ce s'opposer aux volontés du peuple, quel que soit le parti au
pays, il était donc évident que le sénat était d'accord avec pouvoir. Il est vrai que les honorables messieurs de la
la majorité du peuple du pays. Il ne m'est pas nécessaire, droite ayant eu le pouvoir pendant presque tout le temps
pour le moment, de signaler la conclusion raisonnable à depuis la confédération, leur parti est plus fortement repre-
laquelle on arriverait si l'on mettait en regard l'argument seuté que le nôtre au sénat.
de l'honorable monsieur et celui de son partisan et ami, le
député de Lanark-Nord (M. Jamieson), car ce dernier a dit En règle générale, ceux qui sont nommés au sénat, à quel-
clairement et distinctement que le snat ne s'accordait pas que parti politique qu'ils appartiennent, sont de chauds par-
aujourd'hui avec la majorité du peuple du nays. Il pourrait tisans avant leur nomination. Ils sont surtout. nommés à
arriver que je fusse tenté-de tirer cette onclusion, que le cause des services politiques qu'ils ont rendus, et il n'est pas
très-honorable chef du gouvernement ne s'est pas accorde de la nature humaine que des-hommes qui ont travaille pen.
aujourd'hui avec le peuple du pays ; mais je laisse à ces deux dant des années pour un parti politique, puissent se dépouiller
honorables messieurs le soin de décider cette question entre immédiatement de tout sentiment politique et agir dans un
eux, esprit judicieux et indépendant.
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L'honorable monsieur a fait allusion à la judicature du s'il en est ainsi, il est juste qu'il expose ce programme en

pays; il a demandé pourquoi les sénateurs ne se dépouille. parlement avant de se présenter devant le peuple. Il est
raient pas, comme les juges, de leurs sentiments politiques, absurde de dire que cette question n'a -pas encore été sou-
La chose est très différente, M. l'Orateur. Les juges n'ont mise au peuple. En diverses circonstances, plusieurs des
pas à traiter de questions politiques; ils n'ont pas à s'occu- principaux membres du parti libéral l'ont discutée en par.
per des luttes politiques du pays; mais les sénateurs s'occu- lement et devant le peuple ; et je dirai à l'honorable chef
pent de ces choses, et, quand bien même ils sont indépen- du gcrvcrnemenit, bien qu'il puisse -arriver qu'il ne le sache
dants du peuple du pays, ils auront toujours à s'occuper des pas, que l'on est fortement d'opinion, dans le pays, que
actes et de la législation du parti qu'ils ont combattu ou fa- 'utilité du sénat a cessé et que cette Chambre n'accomplit
vorisé avant de devenir sénateurs. pas ce pourquoi elle a été créée et qu'elle peut seulement

Les honorables messieurs de la droite ont signalé les diffi- causer du tort et ne saurait faire aucun bien. Ce sentiment
cultés qui pourraient surgir dans le cas où le sénat serait grandira et l'attention du peuple sera attirée sur cette ques-
électif. Je suis porté à croire que le peuple de ce parti tion par la motion présentée ce soir par le député de Both-
pourra vaincre ces difflcultés; je suis porté à croire que nos well (M. Mills).
hommes d'Etat seraient assez sages et assez prévoyants pour D'après les déclarations que le chef du gouvernement a
faire disparaître ces difficultés dans le cas où elles s'élève- faites ce soir, je rqnse qu'il est probable que les élections
raient. Mais il y a encore un moyen plus radical de couper n'auront pas lieu immédiatement, mais qu'il est possible
ce noeud gordien ; ce moyen que je favoriserais, c'est l'aboli- qu'un année s'écoule encore avant qu'elles aient lieu. Pen-
tion complète du sénat. Je suis tout à fait prêt à appuyer dant ce temps le peuple aura l'occasion de réfléchir à la
la motion du député de Bothwell, car je pense que c'est un question avant qu'il ne soit appelé à élire ses représentants
pas dans la bonne voie, mais je serais disposé, quant à moi, au prochain parlement. En étudiant cette question, il arri.
à aller plus loin que cela, parce que j'aimerais voir dispa- vora à la conclusion que la motion du député de Bothwell
raître des comptes publics du pays les dépenses qu'entraîno est juste et bien fondée, et qu'elle sera approuvée du peuple
le maintien du sénat. du pays. En conséquence, je suisheureux d'approuver cette

En parcourant les comptes publics, je vois que l'on dé- motion, et si j'étais appeler à choisir, j'irais peut-être un peu
pense, en moyenne, environ 8 130,000 par année pour le sénat plus loin et je demanderais l'abolition complète de l'insti-
même ; j'y vois aussi une partie des dépenses générales se tution.
rattachant aux édifices publics d'Ottawa. Si nous ajoutons
ce dernier montant à la somme déjà citée, nous arriverons, M. AMYOT: M. l'Orateur, je crois devoir motiver le vote
j'en suis sûr, au chiffro de 8200,000 par année. Je crois que lo queje serai bientôt appelé à donner sur le sujat si important
sénat n'est pas r:éccssaire ; je crois que la somme de travail qui nous occupe. Il est proposé par cette motion de changer
que notre sénat a accompli ou q1'un sénat électif pourrait lo modo de nomination des sénateurs, et le système actuel
accomplir to donnerait pas l'équivalent de cotte dépense. est attaqué dans sa base. Lorsque la Confédération a êé
Quand je songe que cette dépense représente au moins l'in- acceptée par les diverses provinces, il fut convenu que les
térêt de 84,.00,000; quand je crois qu'un abolissant le sénat sénateurs seraient nommés à vie par la couronne. Cela fut
nous pourrions réduire d'autant notre dette publique et accepté comme pouvoir pondérateur dans l'Ztat. Il a été
réduire nos dépenses annuelles, je' suis convaincu que les alors compris qu'à certains moments de crise, qu'à certaines
soi-vices que rend aujourd'hui le sénat ou qu'il rendra jamais époques d'excitation populaire, la Chambre basse pouvait
ne sont pas équivalents à ces dépenses. Le premier ministre fausser sa voie, pouvait compromettre gravement les intérêts
a dit qu'il ne pensait pas que lo sénat rendit de grands ser- de l'avenir; et il a éé compris qu'un corps comme le Sénat,
vices, mais il a fait remarquer qu'il ne faisait aucun tort. qui ne serait responsable, pour ainsi dire, qu'à sa conscience
L'honorable monsicur qui a propoýé la résolutUon, a fait et à son Dieu, était nécessaire comme pouvoir modérateur.
remarquer, jo penso, que lo sénat pourrait faire beaucoup Aujourd'hui on propose de demander aux passions popu-
de tort dans certaiLs circonstances. On a cité des cas où le laires d'élire cette deuxième Chambre, et d'ébranler la
sénat à lésisté à la volonté du peuple. stabilité de l'ordre de choses établies. En établissant

J'ai été surpris d'entendre le ministre de la marine et des un sénat nommé à vie, on nous offrait une garantie contre
pêcheries défendio l'existence du sénat tel qu'il ebt aujour- l'effervescence populaire et contre les principes dangereux
d'hui. Je puis parfaitement comprendre que, comme minis- pour l'ordre dans la société qui pouvaientdominer à un
tre, il ne serait pas prêt à accepter cette motion, mais j'ai moment donné, en même temps qu'on affirmait les sages
été surpris de l'entendre dire que le sénat ne faisait aucun principes qui président aux lois des sociétés bien dirigées.
tort, et que, de fait, il n'était pas nécessaire que le sénat dis- Les garanties qui nous ont été dtonnées doivent être con-
cutât les actes que cette Chambre lui soumet. La circon- servées. On se plaint aujourd'hui que le sénat est en
stance la plus importante où le sénat a fait tort au pays et grande majorité composé de membres d'une certaine couleur
où il résisté à la volonté du peuple, çà été lorsqu'il a mis politique. Eh, bien I Cela est laconsequence nécessaire du
des entraves à la législation relative à la tempérance, et j'ai système qui nous régit, mais ne prouve pas que le système
été surpris de voir lo ministre de la marine ne pas tenir soit mauvais. Le parti grit ou libéral, qµ'on l'appelle comme
compte de ce fait dans sa défense du Eénat. on voudra, ayant été longtemps dans l'opposition, la consé-

Je pense, M. l'Orateur, que ceux qui ont combattu cette quence a été qu'il n'a pas pu nommer de sénateurs. Qu'il
motion ce soir n'ont pas réellement cherché à défendre la revienne au pouvoir, qu'il s'y maintienne .longtemps par
constitution actuelle du sénat ; ils ont seulement cherché à une sage politique et alors le sénat deviendra composé de
signaler ce qui pourrait être la faiblesse d'un sénat électif. Jplus do libéraux que de conservateurs. C'est le jeu des
Ils ont simplement cherché à faire remarquer que lo pro- partis. L'important c'est quo le sénat soit .constamment
jet du député de Bothwell (M. Mille) n'a pas fait disparaître composé d'hommes choisis par un gouvernement responsable
ou ne pourrait faire disparaître-les dépenses qu'entratne le au peuple.
sénat, dans le cas où ce corps deviendrait électif. Ainsi, Maintenant, M. l'Orateur, de quoi se plaint-on ? On se
les honorables messieurs ont prouvé qu'il était nécessaire de plaint que le sénat ait refusé de passer une loi sur la tempé.
faire quelque chose. rance. Eh bien ! s'il y a une choso qui, entre autres, m'a

Je suis heureux que le député de Bothwell ait soulevé convaincu de la nécessité . du sénat, ça été célle-là même.
cette question avant les prochaines élections, quelle que soit Je ne crains pas de dire que ai la majorité de la Chambre
l'époque où elles auront lieu. Dans mon opinion, cette mo- passait une loi pour la prohibition absolue des liqueurs for-
tion signifie que le parti libéral de ca pays adécidé detenter tes, ce serait tout simplement une faiblesse et une con-
d'amener un changement dans la constitution du sénat; et, cession à des préjugés, et une concession indigne d'une

M. FSHEa
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Chambre intelligente et éclairée. On sait parfaitement que
surtout dans les. pays du Nord, il est impossible de prohiber
l'usage des boissons .alcooliques; qu'on règle le trafic, que
l'on s'efforce, au. moyen de sages -lois, de donner de: bonnes
boissons au .commerce, .qu'on introduise les vins légers
et petit à petit, dans -deux ou trois génératione, on
fera disparaître ce goût , du peuple pour les boissons
fortes, mais qu'on ne pose comme principe qu'il soit
sage de tromper le peuple et de capter sa confiance par
de fausses mesures.

Dernièrement, une loi a été passée par cette Chambre
pour laquelle je possède beaucoup de respect,. mais qui ne-
va pas jusqu'au sacrifice do mes convictions, permettant à
des gens ne croyant ý pas en Dieu d'obtenir la confiance des
juges, de faire décider les procès sans prêter le serment. Le
sénat a sagement refusé de sanctionner cette loi.

Le sénat peut faire beaucoup de bien et il ne peut pas
faire de mal. Il peut faire du bien en tempérant nos lois,
en leur donnant le vernis et,. dans de grands moments
d'effervesence populaire, en remettant pour ainsi dire lo
char de l'Etat dans sa véritable voie. Il ne peut pas faire
de mal, car-s'il lui arrivait de passer de loiss qui me seraient
pas justes, ni à l'avantage du pays, la Chambre représentative
serait là pour y mettre obstacle.

Au point de vue des principes conservateurs, au point de
vue de l'ordre social, au nom du gouvernement pour ainsi
dire de la famille que.e parti conservateur tend à.conso-
lider tant par l'autonomiedes provinces que par le: respect
des droits do chaque citoyen, je m'oppose à l'innovation
pro posée, et je crains fort que nos amis de la gauche qui
veulent amener cette mesure rétrograde qui est en même
temps un sacrifice aux préjugés populaires, je crains forts,
dis je, qu'ils ne reçoivent pas de cette mesure le support
qu'ils ojèrent

Faisons des lois stables. Lorsqu'il y a des pactos entre
les provinces respectons les. Nous pouvons, de temps à
autre, différer sur la politique fiscale; nous pouvons avoir
des idées diverses sur certaine législation à faire, sur divers
actes administratifs, mais il y a des grandes lignes qui ne
varient pas, et ýsur- lesquelles nous ne pouvons jamais
différer d'opinion. Interprétons lo pacte fédéral de façon à
le faire tourner au plus grand profit du peuple, mais n'en
changeons, pas lesbases qui ont. été, adoptées par les diffé-
rentes provinces au temps de la confédération.

M. LAURIER: Je no désire pas prolonger cette discus-
sion, mais je voudrais faire remarquer à mon honorable
ami de Bellechasse (M. Amyot) qu'il a méconnu le principe
de la résolution devant cette Chambre. Le principe de cette
résolution n'est pas d'abolir le sénat, mais simplement
d'adopter un autre mode quant à sa constitution. Je m'ac-
corde parfaitement avec tout ce qu'il a dit sur la nécessité
d'une seconde Chambre comme pouvoir pondérateur dans
l'Etat. Sur ce point, je suis aussi conservateur que mon
honorable ami de Bellechasse, mais il doit voir la différence
qu'il y a entre avoir un êénat qui n'est responsable à qui
que ça soit et un sénat qui est responsable au peuple. Tout
ce que mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) demande
c'est que le eénat soit constitué· de telle manière à ce qu'il
ne soit pas comme maintenant un corps parfaitement irres.
ponsable qui peut défier le pouvoir de la Chambre, se mettre
en travers de toute législation, et qu'il est complètement
impossible d'amener à changer d'opinion.

On compare notre constitution à la constitution anglaise.
Il y aune immense différence entre les deux. En Angleterre,
la Chambre des lords n'est pas irresponsable ; si elle se met
en traversade la législation, de la volonté du pays, il y a un
moyen de faire changer son opinion. Après tout, notre
constitution est une constitution démocratique. Le pouvoir
qui doit régner est le choix de la majorité, je ne veur pas
dire que c'est toujours la sagesse suprême qui gouverne,
mais tout le monde admettra ·que o'est la majorité qui gou.

verne, tandis que pour le sénat, d'après notre constitution,
c'est tout différent. Le sénat est composé d'un nombre
limité, d'un nombre qui ne peut être jamais augmenté ni
diminué. Qu'arrivera-t.il Fi la majorité dans cette Chambre
décrète une loi, et si le sénat ne veut pas passer cette loi-là ?
IU n'y aura absolument aucun moyen, d'après notre consti-
tution, de sortir de cet état de chose.

.EnAngleterre il y a un remède qui est dans le pouvoir
souverain. Le souverain même a le droit d'ajouter au
nombre de la Chambre des Pairs. C'est un remède dange-
reux et qui n'a jamais été exercé, que je sache, mais il a été
sur le point de l'ètre-je ne me rappelle pas dans le moment
si c'était lors de l'émancipation des catholiques ou dans le
cas du bill de: réforme de 1832, mais je sais que c'estrsur une
de ces deux questions-le souverain a été sur le point d'a-
jouter un certain nombre de personnes à la Chambre des
Pairs afin de ramener l'harmonie dans cette Chambre.

Eh bien, M. l'Orateur, la motion de l'honorable député de
Bothwell n'a pas d'autre but que celui d'amener le 8énat à
être plus en harmonie avec la branche populaire. S'il s'a-
gissait d'abolir le sinat je serais de l'opinion de l'honorable
député de Bellechasse et je.voterais contre la motion de l'ho.
norable député..,de Bothwell.; mais sur ce point-là, je dois
faire une autre observation, laquelle, j'en suis sûr, rencon-
trera l'approbation de tous les députés français, c'est qu'un
sénat électif n'est pas en contravention aux principes con-
servateurs, car c'est une chose qui a été demandée pendant
plus de cinquante ans par la nationalité française.

M. FAIRBANK : Je crois que le sénat n'occupe pas la
position qu'il devrait occuper. Le premier ministre a sou.
vent représenté l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
comme étant très fort en théorie. Pour ce qui regarde la
nomination- des sénateurs, le premier ministre, au lieu de
s'arrêter à la théorie, s'est montré très pratique. La Chambre
des pairs,en Angleterre, a aussi été mentionnée. Bien que
notre constitutiou soit généralement basée sur les principes
de la constitution anglaise, il y a plusieurs choses avec les-
quelles la comparaison n'est pas juste. La branche popu-
laire de la législature anglaise est même aux prises, aujour-
d'hui, avec des questions que nous avons, ici, réglées. Je veux
parler particulièrement de la question de l'autonomie irlan-
daise. La nation anglaise est presque excitée aujourd'hui,
sur une question analogue à celle que -nous avons réglée,
nouq-mêmes, ici, et il s'agit d'un droit.dont nous tie voudr.ons
pas un seul instant être privés. On a dit ici, et je crois que
l'on ne s'est pas trompé, que.les vacances. dans le sénat.ont
éié souvent remplies par des candidats défaits.

Le ministre de la marine et des pêcheries a particulière-
ment mentionné ce fait. Laissez-moi mentionner un seul
exemple. Il y a environ douze ans une canonnière, portant
le premier ministre, arriva au pied du lac Huron. Il débar-
qua. au milieu d'un grand nombre d'embarcations. Une
nomination des candidats avait lieu alors. L'honorable
premier prêta à son candidat l'autor é de son prestige
personnel,: et recommanda sa candidate -o. Il parla vigou-
reusement, pendant une heure ; mais sci candidat fut défait
par 600 voix de majorité. S'il eût parlé une heure de plus,
son candidat eût été défait par une majorité deux fjis plus
grandes. Qu'est-ce qui arriva, ensuite ? Le représentant
du pelple put bientôt exercer son influence sur le gouver-
nement. Le candidat défait fut immédiatement nommé
sénateur. Quel fut ensuite le premier acte du sénat ?
Est-ce une décision indépendante, qui devait sortir de cette
Chambre, remplissant en théorie la oharo d'un juge ?
Aucunement. Si la théorie ét.+ mise en pratique dans le
choix des membrcs du sénat, et si les membres de ce corps
agissait indépendamment et justement, le sénat posséderait
beaucoup plus d'influence qu'il n'en a, aujourd'hui ? On a
dit que l'une des attributions du sénat est de faire, contre-
poids.à toute législation h4tive. . Nous avons eu un exemple
de ce contre-poids pendant lea deux- on- *trois : dernières
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sessions. Durant les derniors jours do l'une do ces sossions,
presque à la dernière heure, le célèbro bill McCarthy fut
soumis, et les 100 articles de ce bill furent examinés et
adoptés depuis le samedi soir jusqu'au mardi matin. A 4
heures du matin, il n'y avait pas une demi-douzaine de
députés qui ne dormaient pas sur leurs sièges, et ceux qui
s'occupaient du bill, ressemblaient plus à des fantômes qu'à
des représentants du peuple. Le bill fut envoyé au sénat,
et ce dernier l'adopta sans le lire. Aucun amendement ne
fut présenté-on l'adopta comme matière de forme. Voilà
comment la législation hâative est contrôlée par le sénat.
Subséquemment, le Sénat eut le temps d'adopter un amen.
dement détruisant l'effet de la loi Scott, qui était appliquée
dans plusieurs localités et soutenue par de grandes majo-
rités.

Tels sont quelques uns des actes du sénat. Le premier
ministre a demandé pourquoi l'on s'oppose au sénat, quand
ce corps ne fait aucun tort. Quand il y avait une adminis-
tration dirigeant les affaires du pays dans un sens opposé à
l'esprit de parti du sénat, ce dernier déployait alors de la
vigueur. On le vit nommer une commission des pêcheries,
qui siégea pendant des semaines, essayant de découvrir des
faits qui pussent amener la chute du gouvernement d'alors.
L'un des devoirs des membres de cette commission fut
d'examiner la rivière Kam inistiquia. Sans regarder à la
dépense, l'un de ses membres s'acheta un lit de corde, loua
un canot et fit des sondages sur cette rivière. L'une des
graves accusations portées contre l'administration Mackenzie
était qu'il gaspillait les fonds publics sur cette rivière, et
que cette administration manquait de discernement en
fixant à cet endroit le terminus du chemin de fer. Les
événements ont vengé l'xo-premier. Quand je visitai cet
endroit, il y a deux ans, je vis six appareils pour poser des
pilotis, travailant j >ur et nuit à préparer les fondations
d'un immense élévateur dcstiné au chemin de fer du Paci-
fique. Un petit élévateur avait été construit à l'endroit où
les adversaires de l'administration Mackenzie voulaient lixer
le terminus du chemin de fer. On a voté un quart de mil-
lion pour améliorer ce havre; mais on a compris la nécessité
d'adopter l'opinion des hommes que l'on avait d'abord con.
damnée, et l'on dépense aujourd'hui de l'argent pour amé-
liorer la navigation de la rivière, afin que les naviras puissent
profiter de ce cours d'eau. -Un sixième du montant dépensê
en essayant de placcr le havre dans la mauvaise place, est
considéré, maintenant, comme suffisant pour établir le
havre où la nature voulait qu'il fût placé. Le ministre de
la marine et des pêcheries a essayé de défendre le sénat,
parce que ce corps fait tout ce que le gouvernement désire.
11 a déclaré que la résolution ne " contenait que du vent,
qu'elle était nuageuse et brumeuse."

Il a prétendu, en s'excitant de manière à se meurtrir sur
son pupître les j.intures des mains, que le parti réformiste
n'a jamais offert au peuple un programme parfaitement
défini. Je crois que l'honorable ministre est à l'abri d'une
telle accusation. Il s'est présenté devant ses commettants
avec un programme clair et net-le programme de l'indé-
pendance, mais nous savons comment il a rempli sa pro-
messe. Un honorable membre de la droite a exprimé le
regret de voir que la motion est présentée sous une forme
qu'il ne peut accepter, bien qu'il en approuve le principe.
Il admet que quand il aura recouvré sa liberté, quand les
liens qui le retiennent seront rompus, et quand le parti de
la gauche occupera les bancs du trésor, il sera heureux alors
d'appuyer la présente motion. Nous sommes heureux de
connaître ses sentiments. L'honorable député de Brockville
(M. Wood) a fait ressortir la dépense qu'entraînerait un
changement de constitution du sénat, en le rendant électif.
Depuis quand les honorables membres de la droite sont-ils
devenus si soucieux en matière de dépenses électorales ?
C'est une idée nouvelle émise par eux. Lors de la dernière
session, on leur a signalé ce qu'allait coûter certains chan-
gements apportés dans le système électoral, changements
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dont le coût excède tout ce que l'on croyait. Mais nous
n'entendons pas un mot de cette dépense. Admettons qu'un
changement de constitution du sénat coûterait quelque
chose, nous obtiendrions quelque chose en retour. Qu'avons-
nous maintenant? Nous avons eu récemment quelque dis-
cussion au sujet des mises à la retraite. L'on peut avoir
plusieurs objections au principe des pensions de retraite, du
moins à la manière dont fonctionne le système. Mais tel
qu'il est constitué maintenant, je crois que l'utilité du 'sénat
a cessé, et ce serait, je crois, une grande économie, si ce
corps, tel qu'il est actuellement constitué, était mis, lui-
même, à la retraite.

M. ARM1STRONG : Avant que la question soit soumise
à un vote, je demande l'indulgence de la Chambre pendant
cinq minutes. J'ai l'intention de voter pour la résolution de
l'honorable député de Bothwell, non parce que je l'approuve,
mais simplement parce qu'elle demande un changement, et
du moment qu'elle veut un ehangement, cela doit être pour
le mieux, parce qu'elle ne saurait nous donner rien do pire
que ce qui existe aujourd'hui. Je désire quelque chose de
plus que la résolution de l'honorable député de Bothwell.
Je suis d'accord avec l'honorable député de Brome (M.
Fisher) ; je trouve, comme lui,:que le sénat est une' institu-
tien inutile et devrait être abolie. Il n'est pas seulement
inutile ; il est, de plus, dispendieux. Si l'on veut avoir une
preuve que le pays est assez sage pour se gouverner avec
une seule Chambre, cette preuve est fournie par l'exemple
de la grande province d'Ontario, qui, pendant dix-huit, ans,
s'est gouvernée avec une seule Chambre, et n'a jamiuis
éprouvé le besoin d'une seconde. Le très honorable chef
du gouvernement a demandé un nouveau bail prolotigeant
l'existence du Fénat sous la présente forme, et la seule
raison un peu sérieuse qu'il ait donnée, c'est que la
Chambre haute ne faisait aucun mal, et, que l'on devait,
par suite, la laisser vivre. Ce raisonnement pourrait em-
brouiller nu avocat de Philadelphie. En effet, si le sénat
n'est ni bon ni mauvais, la chose la plus raisonnable qu'il y
a à faire, ce serait de l'abolir. J'ai été surpris d'entendre
le premier dire que notre constitution n'était pas appuyée
sur le principe fédéral, mais sur les principes de la monarchie
et de la constitution anglaises. il peut se faire que les
auteurs de notre constitution aient essayé de calquer celle-ci
sur la constitution anglaise; mais s'ils ont cru que le sénat,
tel que constitué, fut une reproduction de la Chambre des
lords, ils se sont étrangement trompés. Notre sénat ne
représente aucunement la Chambre des lords, si ce n'est
sous le rapport de son irresponsabilité envers le peuple. Si
nous voulions comparer la Chambre des lords avec notre
sénat, il faudrait que cette comparaison se fit avec ce ga'é.
tait la Chambre des lords à son origine.

i n'a pas besoin de dire aux honorables députés qu'il fut
un temps où il n'y avait pas de parlement britanniqpe ;
c'était l'époque du régime absolu du roi. Mais cet état'de
choses ne put se maintenir plus longtemps, dès qu'il y"'éut
des hommes presque aussi puissants dans lepays, et même
plus puissants que le roi lui-même. Le résultat fut quéles
lords réclamèrent sans cesse une part du gouvernement.
Ils finiront par obtenir ce qu'ils demandaient, et ce fut un
bien pour le paya sous plusieurs rapports; mais sous plusieurs
autres rapports, lo résultat ne fut pas aussi favoi-abre.
Cependant, ils réussirent à faire triompher leurs prétentions,
et ce fut l'origine de la Chambre des lords. Elle a subi,
depuis, quelques modifications, il est vrai, sous plusieurs
rapports ; mais les lords actuels sont virtuellement les suc-
cesseurs des premiers barons d'Angleterre. Et on vient
nous dire que dans le nouveau pays qu e nous habitons, l'in-
tention dos auteurs de notre constitution a été d'établir un
sénat sur le modèle de la Chambre des lords d'Angleterre.
Or, M. l'Orateur, n'est-il pas absurde, pour ne pas dire gro.
tesque, de vouloir ainsi remuer la poussière des années
écoulées, ou de faire remonter à 1,000 ans en arrière un jeune

1308 14 Mm



DÉPAT9 DES COMMUNES,
pays progressif comme le vôtre, qui a à peine un siècle t
d'existence. Mais je nie que le sénat du Canada soit en é
quoi que ce soit une reproduction de la Chambre des lords a
de la Grande Bretagne. La Chambre des lords a eu dans le e
passé quelque raison d'être; mais quelle raison avons-nous c
pour justifier l'existence du sénnt ? Nous savons tous que, c
telle que constituée dans le principe, la Chambre des lords e
représentait les intérêts fonciere da pays, et qu'elle repré- i
sente encore ces intérêts. De plus, elle repraente, sous un
autre rapport, les intérêts monétaires du pays. Je deman- c
deri si notre sénat ofre un point de comparaison avec d
cette Chambre, sous ce double rapport. Si vous considérez
le Fénat comme le représentant des intérêts fonciers, je 1
crains que quelques-uns des sénateurs puissent dire d'eux- f
mmes, suivant les termes de Shakespeare, qu'ils sont les 1

t" Lords of their presence and no land beside., "

Si vous les prenez comme les représentants des inté-
rêts monétaires,-je crains que quelques-uns d'entre eux ne
repi ésentent que l'argent dépensé à faire élire des candidats
du gouvernement. Le ministre de la marine et des pêche- i
ries, ainsi que le chef du gouvernement, ont admis que le i
sénat était partisan, et ils ont prétendu que cela était juste.
Le premier ministre a dit: Je représente le peuple du
pays; mon parti a été élu par une majorité écrasante, et les 1
représentants de mon parti, dans le sénat, qui me soutien-
nent, qui appuient mes vues, sont d'accord avec le senti-
ment public. Cette prétention peut être exacte aussi long-
temps que le gouvernement actuel restera au pouvoir. Mais
qu'est-ce qui arriverait, si dans un, deux, trois, quatre, ou
oinq ans, l'autre parti arriverait au pouvoir, lorsque tous les
sénateurs existants ont été nommés pour appuyer la politi-
que du présent chef du gouvernement? Quel gouvernement
les sénateurs se trouveraient-ils alors tenus de soutenir ? Ma
crainte, c'est qu'ils feraient ce qu'ils ont, déjà fait. Ils s'effor-
ceraient de représenter ceux auxquels ils devraient leur
existence. Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre que telle
fat leur conduite quand l'honorable M. Mackenzie devint
premier ministre du Canada. Nous savons tous que la
Colombie anglaise avait raison de se plaindre; qu'un enga-
gement solennel envers cette province avait été violé.
Quand M. Mackenzie, avec sa droiture d'intention ordinaire,
voulut accorder une compensation à cette province, le sénat
se mit en travers, conformément, sans doute, aux désirs de
celui qui dirige actuellement le gouvernement. Mais, M.
l'Oiatour, l'honorable chef du gouvernement nous a dit que
le sénat est nécessaire pour la défense des droits des diffé-
rentes provinces. L'honorable chef du gouvernement sera-
t-il assez bon de nous dire quand le sénat a joué ce rôle ?
J'en appelle aux honorables membres sans craindre d'être
contredit, et je leur demande de me dire si je ne suis pas
dans la vérité quapd je déclare qu'au lieu de protéger les
droits provinciaux, le sénat n'est jamais venu à la rescousse
des provinces, quand il s'est agi de leurs droits, et l'occasion
de le faire s'est pourtant présentée souvent. Je défie les
honorables membres de la droite de me citer un seul exemple
de l'intervention du sénat en faveur des provinces. Qu'est-
il arrivé quand le chef du gouvernem nt essaya d'enlever
auxprovinces le droit d'accorder:des licences? Si jamais il
y.a eu une tentative malhonnête de 'emparer de ce qui
nappartenait pas au gouvernement, c'est cellelà

Pendant dix-huit ans, Je droit dee provinces d'accorder
des licences n'avait pas été contesté. Il tut formellement
entendu, lors de la conéd2eration, que ce droit appartien-
drait aux provinces. Cependant, dans l'intérêt particulier
d'un parti, dans un but hostile au, gouvernement d'Ontario,
l'honorable premier ministre, essaya de s'emparer des
licences. Cette tentative a coûté très cher au pays, sans
compter la perte de temps et le , travail que les provinces
ont été obligées de s'imposer pour déjouer ses plans. Le
sénat a-t-il jamaia essayé de protéger les provinces en cette
circonstance ? Il est- notoire que le bill fut adopté précipi-
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amment, dans l'espace de quelques minutes, sans même
tre lu. On l'accepta de confiance. Un ami signale à mon
ttention l'acte de remaniement des comtéa, comme un autre
xemple, comme l'un des plus infâmes attentats commis
ontre les libertés du peuple Dans ce cas, comme dans
elui du bill du cens électorai, le sénat a-t-il fait quelque
ffort pour corriger les injustices commises ? Non, M.
'Orateur; et je crois que le temps arrivera bientôt -où il
nous faudra opérer un changement dans la constitution de
e corps. Il peut avoir été constitué pour imiter la Chambre
es lords; mais celle-ci peut montrer quelque chose de bon.

Elle est assez sage pour comprendre le courant de l'opinion
publique. Il est vrai que cette Chambre manifeste quelque-
ois une disposition à résister au voea populaire; mais elle
possède toujours assez de tact pour s'arrêter quand il en est
emps, et avant de se mettre ouvertement en conflit avec le
euple. Si jamais la Chambre des lords essaie de résister au

vou populaire, ce jour-là son sort sera scellé, et je serai l'un
le ceux qui se tiendront debout sur les épaves, en disant :
' Ainsi disparaissent toutes les reliques de la barbarie." On
a dit que feu l'honorable George Brown fut l'un des plus
ardents avocats de la nomination à vie des sénateurs. Je
sais qu'il le fut, et je sais aussi qu'il fut toujours opposé à un
sénat électif ; mais ce fat, M. l'Orateur, l'une des erreurs de
la vie. Nous sommes ici responsables envers le pays et
envers la postérité de nos actes. Devons nous nous laisser
guider dans nos actions par les opinions des hommes du
passé ? Non ; que cette pensée s'éloigne de nous. C'est
notre devoir de faire ce que nous croyons être juste. C'est
notre devoir quand nous découvrons une défectuosité, de
nous efforcer, par des moyens constitutionnels, de la corri-
ger. La motion de l'honorable député de Bothwell est un
pas dans cette direction, bien qu'elle ne soit pas tout ce que
je désire, et je me crois.tonu de l'appuyer.

M. WELDON: Je désire exprimer quelques mots sur
cette question avant que la question soit mise aux voix.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de discuter quel système
sera adopté. La question est simplement de savoir si la
présente constitution du sénat répond au besoin que l'on
avait en vue de satisfaire. Les honorables membres qui
feront une juste comparaison entr e sénat et la Chambre
dee lords s'apercevront que le principe d'après lequel le
sénat est constitué, est entièrement different de celui qui
sert de base à la Chambre des lords. Cette dernière est
héréditaire. Ses membres y sont admis soit en vertu de
leur élévation à la pairie dont le titre subsiste après la mort
du titulaire, soit par succession. Le principle qui fait nom-
mer les pairs à vie est le principle d'après lequel est nommé
notre sénat; mais il est entièrement en opposition
avec l'esprit de la constitution de la Chambre des lords.
Ce sont les lords qui, l'ont ainsi décidé. Quand le baron
Parke fut nommé pair à vie, la Chambre des lords s'occupa
de l'affaire, et décida que les pairs à vie ne devraient pas
être créés. L'une des objections contre les pairs à vie était
qu'un ministre serait capable d'encombrer la Chambre des
lords ainsi nommés. Or, si nous comparons la constitution
de la Chambre haute du Canada avec cette partie de la cons-
titution anglaise, nous trouvcus qu'elles sont entièrement
opposées l'une à l'autre. Le principe d'après lequel notre
seconde Chambre est constituée, est un principle entière-
ment faux. Lors de la confédération, on essaya d'adopter
le système en vogue dans los provinces, celui des' conheils
législatifs. Pendant 18 ans, ce système a été soumis à
l'épreuve, et je crois que le vou du pays exige qu'il y ait un
changement. U honorable premier ministre déclare qu'au-
cun changement ne doit avoir lieu, à moins que l'on trouve
quelque vice dans l'organisation ; mais nous savons,que de
grands et sérieux changements ont déj ' été opérés dans notre
constitution. Par l'acte de remaniement des, comtés, de,
1882, la.constitution fut changée, et 55 comtés dans la.pro-.
vince d'Ontario furent modifiés, et aucune ,raison xi'a' été
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donnée en justification de cet acte, ni a-ton prétendu, en
faisant ce changement, que l'Acte de l'Amérique B: itannique
du Nord fut injuete au sujet de la délimitation des comtés.

L'acte du cens électoral fut un autre changement dans la
constitution, et si l'honorable premier ministre a cru qu'il
était nécessaire de faire des changements dans 1-x délimita-
tion des comtés, et au sujet de l'é!ectorat, assurément, le
fait que les sénateurs furent dès le commeniement nommés
à vie, n'est pas une raison,, pour laquelle, si nous trouvons
qu'un changement soit nécessaire, de ne pas l'opérer. Il y a
une autre différence entre le sénat et la Chambre des lords.
Le sénat, je crois, n'a jamais ri jeé ou amendé rucune mesure
proposée par le premier miristre, excepté. >euilement, lors.
que mon honorable ami de York-Est était au pouvoir. Nous
voyons que la Chambre des lords s'occupe des mesures du
gouvernement, les discute avec calme et sans passion, et
propose des amendements importants que le gouvernement
est souvent forcé d'accepter. Mais dans les Communes du
Caada on fait peu attention à la position que prondra le
sénat, sachant bien d'avance qu'il suivra la ligno do conduite
que lui tracera le gouvernement. Mon honorable ami de
Lambton nous a aussi parlé des nominations. Quand nous
examinons les nominations récemment faites, il serait diffi-
cite de n'être pas convaincu que le mode en vigueur n'est
pas avantageux au pays. Le sénat, on effet, est converti en
une maison de refuge, une sorte d'asile, dans lequel plusieurs
partisans du gouvernement trouvent une retraite confor-
table. Pour ce qui regarde la dcrière nomination séna-
toriale, faite pour la province du Nouveau-Brunswick, si le
sénat, comme on l'a prétendu, a été établi dans le but de
protéger les droits provinciaux, nous avons le droi t d'exiger
que les hommes à nommer résident dans les provinces qu'ils
sont censés représenter.

Je n'ai pas d'objections à soulever contre celui qui a été
nommé dernièrement pour le Nouveau-Brunswick, au double
point de vue de sa race et de sa croyance religieuse; mais
je proteste contre Is fait qu'un offioier des Communes ait
étéimplanté dans le sénat comme un représentant de la
province du Niuveau Brunsw-ek. N'y eut-il que cette
raison, je la tronverais suffisante pour me faire appuyer la
motion de mon honorable ami.

Il y a au sujet du sénat un autre principe, qui a été
sigrnafé et appliqué par l'honorable député de Lanark (M.
Jainiesu). Il a décla'é qu'il est en facuir du principe de
la motion, mais qu'il votera coitre parce qu'il place les
partis politiques su-dessus des principes,

Or, c'est parce que le sénat place les intérêts de parti au-
dessus des questions de principes, que je voterai en faveur
de la tésolution.

M. DUPONT: M. l'Orateur, je dois féliciter l'honorable
député de Quèbee.Est (M. Laurier) de s'être déclaré en
faveur du Sénat. Il partage en cela non seulement l'opinion
de tout le parti conservateur, mais aussi de l'immense majo-
rité de la population de sa province.

Je me suis aperçu, au cours de la discussion, que plusieurs
des amis politiques de l'honorable député de Québec-Est ne
partagent pas son opinion relativement au Sénat. J'ai
remarqué que l'honorable député de Brome (M. Fisher) a
déclaré positivement qu'il voterait pour les résolutions pro-
posées par l'honorable député de Bothwell, parce que ces
rsoélutions n'étaient qu'un pas et un acheminement vers
l'abolition du sénat. Un autre dépu'é de la gauche a déclaré
qu'il voterait pour ces résolutions parce qu'elles allaient
rendre le sénat électif et le rendre complètement inutile
parce que, a-t-il dit, il ne voyait pas la nécessité de deux
chambres élues par le peuple. En cela, l'honorable député
est parfaitement logique, car je ne verrais pas, pour ma
parti la nécessité de deux chambres élues pàr le puuple. Et
quelle garantie offriraient-elles aux honorables députés qui
se plaignent actuellement de la politique du gouvernement,
et de certaines mesures prétendues ou réellement centrali-
satrices u ont été votées par le sénat dans le cours des

deux dernières années? Le bill des franchises électorales
n'aurait-il pas été voté tout anssi bVen par une chambre éne
par le peuple qui et été récessairement composée en grande
majorité de tories ou de conservpteurs de la province de
Québec, car le sénat étant élu par le peuple en même temps
que les députés à la Chambre des communes onu à peu près,
un aussi grand nombre de sénateurs conservateurs auraient
été élus pour le sénat que pour la Chambre dcs communes?
Et je demande aux honorables députés qui se plsignent
actuellement du sénat parce qu'il n'a pas repoussé le bill des
franchises électorales, si une chambre on grande m rité
composée de sénateura conservateurs n'aurait pas tenu la
même ligne de condite. Evidemment oui, et cet argument-
là n'a aucune valeur dans mon opinion.

En jetant un coup d'Sil sur la compoition actuelle du
sénat, nous y voyons des hommes qui ont occupé dars cette
Chambre la position de ministre, qui ont rnêmeremrpli dans
leurs provinces respectives de plus hantes fonctio .s,-elle
de lieutenant-gouverneur. Je remarque que l'ex-lieutenant-
gouverneur de la province de Québec est maintenant mem-
bre du Sénat; après avoir été membre du ministère dans
cette Chambre, il est passé à la Chambre haute. «Ne croit.
on pas que l'expéience d'un tel homme est d'un grand
avantage pour la législation qui sera adoptée p r cet o
Chambre et qui devra être revisée par la Chambre haute?

M. l'Orateur, j'ai été tout à fait surpris de la position
prise par l'honorable député de Lanark (M. Jamièson) que
je pourrais qualifier du titre très-honor able d'apôtre de
la tempérance. Cet honorable député a commencé par
déclarer à cette Chambre qu'il était tout à fait favorable en
principe aux résolutions propocées par l'honorable député
de Bothwell (. Mis), et ensuite, autre déclaration non
moins étonnante, il a fait connaître à cette OCambre que sa
confiance dans le gouvernement l'emportait sur sa mé-
fiance contre le sénat. Il est heureux pour le sénat,
que l'honorable député ait tant de confiance dans le gouver-
nement, car autrement son sort out été en danger. Il y a
beaucoup d'autres considérations en faveur du maintien du
sénat non électif, car plusieurs mesures ont déjà été adoptées
tant dans le parlement fédéral que dans les parlements
locaux, et repoussées par les Chambres hautes.

J'apporterai à l'appui de cet avtncé le fait que dans la
province de Québec le Conseil législatif a cru devo'r dans
une certaine circonstance refuser de voter les subsides qui
avaient été transmis au Conseil par l'Assemblée législative, et
l'attitude du Conseil législatif de la provinco de Québec dans
cette circonstance a été complètement approuvée quelques
semaines plus tard par le vote populaire. Quelque temps
après le ministère pris par famine, résigna. Un autre minis-
tère succéda, lequel peu après en appela au peuple ; et l'im-
mense majorité de la province de Québee se prononça pour
ce nouveau gouvernement et contre l'ancien auquel le Con-
seil législatif avait refusé les subsides. Voici une preuve,
très forte en faveur des Chambres hautes non électives. Au
reste, M. l'Orateur, le sénat est comp sé en grande partie
d'hommes politiques qui ont passé par la Chambre des com.
munes, et qui ont acquis dans cette Chambre une grande
expérience de la politique et des affaires du pays, et je ne
vois pas que des hommes nommés par le gouvernement
soient moins aptes à remplir la position de sénateurs, nu'ils
soient nommés par un gouvernement conservateur ou par
un gouvernement libéral ; car quel que soit le parti au pou.
voir son intérêt est de nommer au sénat les hommes les
plus expérimentés et les plus compétents pour remplir 'ces
hautes fonctions.

Or, je crois que le parti au pouvoir, choisissant parmi les
hommes politiques lés plus distingués et qui ont fait leur
marque dans cette Chambre, devra nécessairement faire tout
un aussi bon choix que si ces sénateurs étaient élus par le
peuple qui envei rait de toute nécessité dans la Chambre
haute des hommes plus ou moins jeunes et souvent moins
expérimentés que ceux nommés par le gouvernement.
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M. l'Orateur, je crois qu'il serait tout-à-fait dangereux de

modifier la constitution actuelle du sénat et de défaire cette
trinité qui existe dans notre constitution. Tous les peuples
qui n'ont pas respecté le. b-set fondamentales de leur cons-
titution n'ont pu exister longtemps et n'out pu non plus être
florissants. Je considère que nous avons déjà assez d'élec-
tions en vertu de notre constitution, que les élections fré-
quentes sont une cause de démoralisation pour la population,
et qu'après le sEénat électif on demandera probablement
son aboltion si j'en crois certains députés de la gauche
qui viennent de le déclarer, en disant que le mode de
transformation propohée du sénat n'était qu'un pas vers son,
âbolition.

Ainsi, M. l'Orateur, je crois devoir voter contre les résolu.
tions de l'honorable député de Bothwell et pirtager l'opinion
de ceux qui veulent qu'on respecte les l.aes de notre cons.
titution et que l'on conserve aux minorités des diverses pro-
vineos les garanties que leur accorde l'acte du la Confédéra-
tion.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mills:

Messieurs
Allen Forbes, cTntre,
Ar--trong, Geoffrion, MeMullen,
Aî5ger. Gilîrnor, Mil:o,
B.în (Wentworth), Glen,
Béchard, Guay, Paterson (Brant),
Ber3ier, Gunn, Platt,
Bourassa, Harley, Ray,
Eurppe, Hiolton, Rinfret,
Cerneron (Huron), lunes, Robertson (Shelburne),
cAmFron (Middlesex), Irvine, Scriver,
Campbell (Renfrew), Jackson, Somerville (Brant),Utartwright(ir&ibard)King, Somerville (Bruce),

asy.Kiik, .Spriager,

grain, Landerkin, Trow,
- (harlton, Langelier, Vail,

Cockburn, Laurier, Watson,
Davi es, Lister, edn
Fairbank, Livingeton Wilson,
Fidher, McOraney, Yeo.-57,

OONTRE •
Messieurs

Allison, Farrow, McDougald (Pictou),
A (ynt, Ferguson (Welland), McDongall (C. Breton),
Baia (Soulanges), Fortin, Mebehiu,
Baker Oflssisquoi), Foster Mceltill,
Baker (Victoria), Gagn, Massue,
Barnardl, Gaudet, Mia
Bell, Gigault, M ontpaisir,
Benoit, Gordon, O'Brien,
Billy, Grandbois, Pru n,
Biondeau, Guillet, ReiÏ
l3owell, Hackett, Robertson (Rastings),
Bryson, Raggart, Rykert,
Cameron (Inverness), Hall, Shakespeare,
cameron (Victoria), Resson, Smany,Carling, Rlckey, Sal
Caron (dir Adolphe), Homer, Sproule,
Chaplean, Jamieson, Taschereau,
Colhrduo, Jenkinis, Taylor,
flolbv, Kanibach, Temple,
cosi agan, Kivert, Thompson,
Coughlin, Kinney, Tapper,
Curran, Kranz, Tyrw!hitt,Âî
Daly angein (Sir Hector),
Daoust, Lesage, Wallace (York),
Dawson, Macdonald (King), White (Oardwell),
DukineUn, Macdonsd (Sir John), White (Hastings),
Dodé, Mackintosh, Wigle,
Dugas, Macmillan (Middlesex),Wood (Brockville),
Dupont, McMillan (Vandreuil), Wood (Westm'l'd).-89.
Everett, Mcoallium,

L'amendement est rej"té, et la motion adoptée.
La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comitê.)
Solde de la division militaire et des êtats -majors de

district....................................................... $17,000
Sir ADOLPHE CARON : La diminution provient de la.

rotraite du ous.djudantnraJ

. Sir RLCIIARD CA RT WRIGHT: Je suppose qu'un graud
nombre d'effioiers, dont les salaires sont compris dans le
crédit ci-dessus, ont reçu avis que leurs services ne seraient
plus reqis à l'expiiation d'une année, ou à peu près. ,Le
ministre devrait informer la Chambre quelle politique:le
gouvernement entend suivre à l'égard de ces messieurs qui
ont été ainwi employés, quelques.uns pendant une, plus
longue période, et les autres pendant une période plus
courte. Si c'est l'intention du gouvernement de se dispen.
ser des services de quelques-uns de ces officiers, la Chambre
devrait savoir pourquoi.

Sir ADOLPBE CARON: Sous l'un de mes prédécesseurs,
air Alexander Campbell, un ordre général fut émané, sous
l'autorité d'un arrêté du conseil, faisant toutes les nomina.
tions des états-majors pour une durée de cinq ans. Cette
ériode est expirée il y a environ sept ou huit mois. Durant
a période critique des troubles du Nord-Ouest, j'ai cru qu'il

ne serait pas seulement opportun, mais presque impossible
pour le département d'opérer quelque changement et de
nous dispenser des services d'un certain nombre d'officiers
formant l'état-maor. Cependant, cette année, j'ai cr de
mon devoir, vu que la politique du gouvernement avait été
annoncée, déjà, par un arrêté du conseil, d'informer les diffé-
rents officiers de notre état-major qu'après l'année prochaine
ils doivent considérerque l'arrêté du conseil et l'ordre gêné.
ral, basé sur cet arrêté, seront mis en vigueur. Cela ne veut
aucunement dire que les services de ces messieurs ne seront
plus requis; mais s'il est jugé à propos, dans l'opinion du
département, ou pour raison d'économie, de se dispenser des
services de quelques-uns de ces officiers, ils ne pourront se
plaindre de ce qui est fait.

M. O'BRIEN : Il y a dans la conduite du gouvernement
à l'égard de l'état-major certains points qui soulèvent des
questions sérieuses. D'abord, le principe qne ces officiers
d'état-major doivent abandonner If urs postes après cinq ans,
est tout à fait erroné, parce que dans un grand district, à la
campagne, il faut au moins deux ans a un officier d'état-
major pour le connaître parfaitement, et lorsque les cinq
années sont écoulées, lorsqu'il connaît parfaitement son
district, il est transféré dans un autre. Le système de
changer les hommes de postes tous les cinq ans, est sujet à
discussion. Il nuit aux officiers en ce que, dans un grand
distlict, ils ne sauraient acquérir une connaissance parfaite
de leurs devoirs, de leurs soldats, de la condition des diffé.
rentes compagnies, qu'après un temps considérable. Si nous
considérons la solde peu élevée que ces officiers reçoivent,
il est très pénible pour eux d'être obligés de changés ainsi
de postes. Un major de brigade ou >un sousdjudant-
général devrait rester au moins dix ans au même endroit, Pi,
toutefois, il est nécessaire qu'il abandonn7e son poste après
une période déterminée. Cette règle met les officie.s dans
l'inquiétude, vu qu'ils ne savent pas combien de tempsdure.
ront leurs services. S'ils savent qu'il est absolument néces-
saire qu'ils abandonnent leurs postes après une certaine
période et qu'ils les acceptent à cette condition, ils ne peu.
vent pas se plaindre; mais je pense qu'il n'y a rien de pire
pour un homme, que de rester dans un état d'incertitude.

e recommanderais fortement à l'honorable ministre de
traiter libéralement les officiers actuels, surtout ceux qui
sont dans le service depuis plusieurs années, et dont la solde
n'est pas assez élevée pour leur permettre de faire des éco.
nomies suffisantes et qui sont dans l'impossibilité de trouver
d'autre emploi, J'espère que le ministère les traitera aven
générosité, vu, surtout, qu'il a agi ainsi envers d'auttés
officiers qui ont occupé des positions analogue&

Sir ADOLPHE CARON: Quand les estimations supplé.
mentaires seront produites, il, est; possible que :mon, honoà
rable ami constate que les longs et précieux seoines tendus

ar les officiers dont il pari- ont été:reconnus aussi bien que
96q& Berviçw MW gtrç og9gier qui go sont déjà rtir*s,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comprenons bien la

politique du gouvernement. D'après moi, l'ordre dont a
parlé le ministre de la milice vent qu'après la période des
cinq années, les difféients officiers soient transférés à un
autre poste. A ma connaissance, cet ordre ne contenait
rien qui parlât de leur renvoi réel du service. S'il se pro-
pose de renvoyer, après une période de cinq ou dix ans, les
officiers qui ont en des commandements importants, qu'ils
soient compétents ou non, c'est une question à considérer ;
et si, comme on l'a fait en Angleterre et ailleurs, il déter-
mine à quel Age les officiers devront se retirer, naturelle-
ment, ce point mérite aussi considération ; mais la milice
et la Chambre ont le droit de connaître la politique du gou.
vernement. Dois-je comprendre que le ministre déclare
que, dans un an ou à peu près, quelques.uns de ces officiers
ou tous ces officiers pourront être renvoyés ? Est-ce là la
politique que l'on a adoptée ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
Sir RICHARD CA RTWRIGHT : Sans qu'il soit question

de l'âge?
Sir ADOLPHE CARON : Si l'honorable monsieur veut

examiner l'ordre dont j'ai parlé, l'ordre donné par sir
Alexander Campbell lorsqu'il était à la tête du ministère
de la milice, il verra que, comme en Angleterre, l'on a fixé
un âge après lequel un officier se retirerait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel fge?
Sir ADOLPHE CARON :Soixante-trois ans. En outre,

en vertu de cet ordre, il était aussi déclaré qu'un officier ap-
partenant à l'état-major ne conserverait pas son poste plus
de cinq-ans. Cet ordre n'obligeait pas le gouvernement de
se dispenser de ses services après cinq ans, mais laissait à la
discrétion du gouvernement d'utiliser ses services au delà
de cette période. Et, pour répondre plus particulièrement
à mon honorable ami, le député de Muskoka (M.. O'Brien),
je dirai que, d'après moi, la politique adoptée par mon pré.
décesseur, était bien motivée. Ces nominations sont réelle.
ment des récompenses que l'on recherche, et elles devraient
être données autant que possible à ceux qui s'occupent acti-
vement de la milice. Je sais que les soldes ne sont pas con-
sidérables, mais ces récompenses sont réellement recher-
chées beaucoup plus qu'on ne le supposerait, et je crois
qu'après cinq ans, lorsqu'un homme occupe la position de
sous-adjudant général ou de musjor de brigade voit que l'on
juge à propos de se dispenser de ses services, il ne peut pas
avoir raison de se plaindre de ce que le gouvernement le
renvoie. Malgré cet ordre, nous avons gardé des officiers
longtemps après cette période, et je ne voudrais pas qu'il fùt
compris que, dans chaque cas, c'est l'intention du gouverne-
ment, après cinq ans, d'opérer un changement complet en
ce qui concerne létat-major de la milice; mais, si l'onjuge à
propos de le faire, les officiers qui occupent ces positions ne
peuvent pas du tout se plaindre de l'acte du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est juste, je pense,
en ce qui concerne tous les officiers nommés après la pro-
mulgation de cet ordre; il y a plusieurs autres officiers qui
ont été nommés avant la date de cet ordre et qui espéraient
conserver leurs positions tant qu'ils seraient aptes à les
remplir. J'admets parfaitement qu'il serait opportun, dans
1 s affaires mili taires, de fixer un délai. Nous perdons sans
doute parfoia les services d'un excellent officier, mais, géné-
ralement, je crois que dans toutes les armées, en France, en
Angleterre, et sur le continent, l'on a posé le principe
qu'après une certaine période, les officiers doivent.s'attendre
a être mis à la retraite ; mais la chose sur laquelle j'insiste,
ctiose que le:ministre trouvera juste, je crois, c'est que lors-
*que l'on décidera de renvoyer quelqu'un, l'on' fasse une
distinction entre les officiers nommés avant et ceux qui
l'ont été après la promulgation de cet ordre, car ils ont
accepté les positions dans des circonstances différentes.

Sir APOLPER CARON

Sir ADOLPHE CARON : J'admets parfaitementl'oppor-
tunité de ce que vient deidire l'honorable.monsienr/Dans le
cas du colonel Dennison, auqr'l. mon honorable ami a fait
allusion, je crois, et dans celui du, colonels Milsom, j'ain.fhit
cette distinction. J'ai admis le fait qu'ils étaient: entrés
dans la milice avant la promulgation de cet ordre, et- 'qu'ils
croyaient que leur nomination était permaneute ; et, pour
cela, j'ai cru qu'il était nécessaire, juste et convenable de
les traiter différemment de ceux qui avaient été -nommésen
vertu de l'ordre et qui avaient accepté la position sehant
qu'après cinq ans, le gouvernement pouvait les garder ou les
renvoyer.

M. VAIL: Quel sous-adjudant général se propose-t-otn'de
renvoyer?

Sir ADOLPHE QARON: Le colonel Denison, gut a le
commandement du 2me district. militai·e, et le, colonel
Milsom, qui est bien connu dans la partie du pays que repr-
sente l'honorable monsieur et qu a faitles fonctions de
major de brigade dans le mme district.

M. CASEY : Il y a une ou deux contradictions: dans les
dépenses de cette division, et j'aimerais avoir des explica-
tions à ce sujet. Je vois que le colonel Irwin occupe une
espèca de position double ;'je vois qu'il remplit les fonctions
de commandant d'un régiment d'artillerie qui est cénsEé
exister, mais, comme la batterie C qui devrait coùîpéter le
régiment n'a jamais été créée, il n'y a réellement pas dé ré-
giment d'artillerie. Il a reçu $156 l'année dernière pour
avoir agi un cette qualité, et il a aussi reçu $2,300 comme
inspecteur d'artillerie, soit un total de $SA,756. Quand.nous
comparons cette somme à la solde des sous-adjudants géne-
raux, qui, d'après ce que je vois, recevront seulement $.,200
cette année, d'après 'estimation, nous. constatons Ane diffé-
rence très étrange. Les sous adjudants généraux ont le
commandement et la surveillance de la milice de leura dis-
tricts en temps de service actif ;. leurs devoirs sont -très
onéreux en temps de paix et ils exigent tout leur temps.

Si la somme de $1,200 est un salaire suffisant pour eux, je
ne puis voir pourquoi il a fallu plus de $2,700 pourle colonel
Irwin. Je vois qu'il y a dans les estimations de cette
année une somme de 81,800 qu'on demande pour le colonel
Irwin comme inspecteur d'artillerie; et sil continue 'à
recevoir la même somme de $450 pour commander ce regi-
ment d'artillerie qui n'existe pas, il recevrà $2,250 au lieu
de $2,700, mais même dans ce cas il aura $1,000 de plus:que
les sous adjudants généraux ne reçoivent. Sa bésogne
consiste à surveiller l'artillerie, c'est-à-dire 2,000 hommes
en tout, pendant que plusieurs adjudants généraun ont à
diriger au delà de 3,000 hommes. ý Les devoirs de cet ins-
pecteurs d'artillerie correspondent "simplement à ce#i des
sous-adjudants généraux en temps de paix. Je voudrais
savoir la raison de cette grande différence entre les- salaires.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne, puis .eoniprendre'eom-
ment l'honorable député peut arriver à la conclusionvequ'il
n'y a pas de régiment d'artillerie parçe que la battwie C
n'est pas organisée.

M. CASEY : Parce qu'il faut trois-batteries pour fake un
régiment d'artillerie.

Sir ADOLPHE OARON :.Mais il y a asLaz d'hommes
dans les deux batteries A et B pour former un régitiint.
Le régiment peut-tre ps ou moipsfort, mais cela nel'ian-
pêche pas d'être le .rgiment canadien d'artilleri tel
qu'il a été constitué pendant deux ans. L'honorabl*&d put
croit que le salaire du colonel est plus élevé qu'il dêv'ait
être, comparé à celui dessous-adjndantsgéuéraux. '/ono-
rable député doit se rappeler que le colonel irwin es. inus-
pecteur des dépôts de minutions pu, même temps qu'il est
inspecteur d'artillerie pour tout le Canada. Cette position
est très importante et elle exige beaucoupde conWslSSnces
de cette branche du service militaire, etla persopneQu'il
l'occupe assume une grande responsallité, -our Tom pik

1312 14 t&



DÉBATS DES COMMUNES.
ces devoirs le lieutenant-colonel r.eçoit 81,800 et ses alloca- i M. CASEY: Alors est-ce, qae le colonel Irwin a dirigé le
tions d'état-major,- car il est obligé de voyager' beaucoup, et, mouvement de ces batteries au' Nord-Ouest:.des., quartiers
il reçoit en tout.82,300. Cette position est -l'une des plus genéraux, ici, ou bien ont-elles été commandées par.d'au-
importantes du, service après celle de major général'eom- tres ?
mandant des troupes et celle d'adjudant général. Il est Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député sait queréellement chargé du commandement. , cette question est trop simple piur exiger une réponse. IlUhonorable- député dit que le nombre d'hommes qu'il a sait que lorsque les batteries ont 'été appelées -lè-bas, olleqsous ses ordres -est, peu considérable comparé à celui des étaient sous les ordres du' major-genéral, qui cummandait
soldats soumis à l'autorité de l'adjudant général, mais l'ho- chaque régimentnorable député doit se rappeler que le colonel Irwin est res.
ponsable-do l'administration de l'artillerie de, la côte de M.: CASEY : Cette question est si simple que' je ý ne rlai

l'Atlantique à la côte du Pacifique. Je crois que cela jus. pas posée sérieusement, mais simplement dans le but d'obte-
tifie l'avantage qu'on lui donne si l'on compare cette posi. nir la déclaration que l'honorable ministre vient 'de' faire.
tion à celle des adjudants généraux dont les devoirs sont Le colonel trwin avait établi ses quartiers généraux icii et
très importants et donnent une grande responsabilité sans comme-il n'avait rien à faire, son rôle se réduisait-, A celui
toutefois soumettre à une responsabilité si grave et sans d'ornement. C'est. tout ce que je. puis voir., Personne 'ne
obliger à faire tous ces voyages que les inspecteurs de l'ar. s'imagine que le colonel Irwin a -commandé ces -batteries,
tillerie etide minutions sont obligés de faire. L'inspecteur mais comme commandant nominal, il a:reçu $1.50 parjour.
d'artillerie demeure aux quartiers généraux.et il y exercé Parlant de l'inspection de l'artillerie, lhonorable ministre dit
une autorité qui en fait virtuellement le chef de cette que l'inspecteur a une grande responsabilité et qu'il' est
branche du service. obligé de visiter les magasins importants' situés 'çà not 'là

M. CASEY: L'honorable ministre dit qu'il y. a assez dans le pays. Mais il.a deux assistants pour faire l'ins-
d'hommes dans les deux batteries pour former un régiment pection de l artillerie, le colonels otton'et .Montimmbert,
Lorsque nous avons établi le régiment d'artillerie, il devait commandants des batteries. De. sortequele colone Irwm
se composer des batteries A, B3 et C. n'est pas obligé du tout de, parcourr le- pays pour"faire

l'inspection de l'artillerie. Naturellementaucune .partie-de
Sir. ADOLPHE CARON: Lesdeuxbatteries A et B ren. son salaire n'est employée à paye.ses dépenses devoyage.

ferment chacune 150 hommes, ce qui -fait 300 hommes, Y S'il voyage il faut que 'es dépenses lui soient payées. -Mais
compris:les officiers. - je no puis admettr e lihonorable ministre ait 'établi que

M. CJASEY:- .b'a-t-on pas donné une autorisation spéciale le gouvernement ait raison de.faire une différenco'de 81,000
pour constituer un regiment d'artillerie? dans les salaires. Dans le district.de Toronto et' dans le

Sir ADOLPHE CARON: Non. Cela a éte fait en -veru district de Qnebeo, où il y a des dépôs considérables ade
dsrèglements du. département. munitions, les sous-adjudants généraux ont autant!d'articles

àgarder que l'ispecteur d'artillene., aucdonneaurne
M. ASEY: Alors l'honorable ministre croit que le com- raison pour justifier cette diffrence dans les salaires. J3e

mandement de ce régiment d'artillerie vaut 81.50 par jour ? voi que le colonel lui-même a eu auDelà de 82,900 comme
Sir ADOLPRE CARON: Cet homme est inspecteur, commandant de la batterie C, eta i tte batterie n'existe

M. CSEY: lý'-to pasdonn uneautrisaion pé as, e uilse lrgment.d aitrin -arlee incmpet 'Jeo

M. CASEY: Comme commandant du régiment d'artillerie voas e la page 4Dn du rapport de l'auditeur génera l
il a reçu.6457.25 l'année derniere. Je crois que s'il a réel-
lement repipli la charge de commandant, il n'a pas été payé M. MULOCK : Il y a une troupe, il y a un sergent.
convenablement i dun autre côté cette charge n'est que -M. CASEY: Je crois que oui, et pour commanderceser-
nominale, on l'a pay trop cher. Javoue que je ne com- gen il r e · et92 ; iséje dns c e le o-
prends pasquels sont les devoirs de commandant de ce gendmeçt 'ece ; mai je bi pls ceréel ê que cei com
regiment d'artillerie. Il commandait ce régiment en cam- cneml di e ce ere ti est bien plus r eqe celi d.
pagne, e suppose. Les batteries étaient-elles commandes l e a e aie n l -
par leurs propres lieutenants-colonels, lorsqu'elles étaient M.b e. adjudant de la Coombi an sereta
on service atf, ou bien étaientelles sous les ordres -du M.me a darnt e lCsomie né iset le 'reiereass
colonel pras ''bodjamrasàsvi quels sont les deorsd3cmanat ec g epreent elrýi-2, ,stime Bi emen les servc 'u

colonel Irwin ? D'abord j'aimerais à savoir quels sont les adjudant général pour la Colombie anglaise à St par jour,
d'artillerie. pendant qu'il évalue les services du commandant d'un ser

Sir ADOLPHE CARON: Tout ce que je puis dire à
l'honorable -député, c'est que comme commandant il a à
surveiller- son régiment.

M. CASEY:- Mais il ne le surveille pas.
Sir ADOLPHE CARON: Oui; il le surveille.
M. CASEY: Pendant le service actif
Sir .ADOLPHE CARON: Oui; le commandant peut

commander sonbataillon et cependant n'êèi(s au service
actif. 'Son:devoir. est d'être aux quartiers 'généraux ici, et
tous les ord-es derégiments doivedt pass'r par le colonel
Irwin 'de même gue les ordres de n'importe quel régiment
doivent émaner du colonél.

M. CASEY : Les ordres de régiments viennent-ils de-lui?
Sir ADOLPUE CARON: ,Oui.
M. CASEY : Donne-t-il les ordres aux régiments en

campagne?
Sir ADOiRE ARON: Oui, comme commandant.

gent a -S,.
M. LANDERKIN: L'honorable minstre a-t-il considéré

le cas de ces volontaires qui sont tombés malades aux exer-
cices annuels à Toronto il y a quelques années. Ils ont
beaucoup souffert et ils ont perdu- beaucoup ide :temps et
d'argent. Je crois que l'honorable ministre naa pas examiné
tous les faits dans le temps. Maintenant qu'il a constaté la
valeur de nos soldats pour le pays, j'espère. quilvapouvoir
donner-quelque compensation -aux volontaires quiiont si
bien iérité du pays.

Sir ADOLPHE CARON : Relativèžnent au 'colonel
Holmes, qui 'est le commandant du district militaire de la
Colombie a glaise, l'honorable "député 'd'Elgin-Ouest"tM.
Casey) semble souffler le chaud et le froid. L y a quelque
temps, il seplaignait do ce que les sons-adjudants génériux
n'étaient pas suffisamment bien payés. Mainteantil"se
plaint de ce que le colonel Holines reçoit un salaire 'tr;op
élevé. L'honorable député .devrait se rappeler une chOse
qui a déjà été expliquée. Le colonel'Holmes a été mis àla
téte dela batterie 0 que l'on va organiser et qui se compOse
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d'un sergent seulement, d'après les renseignements que dit que le colonel Irwin était payé trop cher, et j'ùi formulé
l'honorable député a puisé à des sources officielles sans doute. la même plainte au sujet du colonel Holmes. L'houoruble

M. CASEY . C'est mon ami de York-Nord qui m'a com- ministre a dit aussi que le colonel Holmes reçoit le nême
muniqué cela ce soir. salaire que les autres commandants de batteries. Cependant,si je ne me trompe Das, le Colonel Montizanibert et le colo.

Sir ADOLPIIE CARON: Le district militaire de la nel Cotton reçoivent seulement 82,808 chacun, en paiement
Colombie anglaise est très considérable, et il a une grande de taus leurs services comme commandants et comme
importance pour le Canada au point de vue stratégique. sous-inspecteurs d'artillerie; et ce n'est que la somme de

e colonel Jiolmes r çoit comme commandant de l'école $ ',600 qu'ils reçoivent pour commander les batteries A et
d'artillerie ou de la batterie C le -alqire que l'on donne aux B. De sorte que le colonel Bolmes reçoit réellement $1,000
autres commandants des écoles d'artillerie du pays, et il l'a de plus pour commander une batterie composée d'un seul
reçu l'année dernière et cette année. En outre il a reçu une sergent, qu'ils ne reçoivent pour commander des batteries
somme'modique en paiement des travaux supIîlémentaires complètes, composées, comme l'a dit l'honorable ministre,
qu'il est cené faire pour former cette école. Le gouverne- de 150 hommes chacune.
ment impérial et le gouvernement canadien ont été en com- L'honorable ministre a dit, d'une mauière très naïve, que
munication, et le résultat de cet ichange de dépêches sera pour remplir les devoirs additionnels de sous-adjudantgéné-
que cette école d'artillerie sera co:iposée d'hommes venant rai, le colonel Holmes reçoit une somme de 81 par jour,
de la réserve navale d'Angleterre c de soldats qui regivent soit, une somme totale de $365 par année, Je ne sais pas
des pensions du gouvernement im-érial. La grande difi- combien il y a de volontires dans la Colombie anglaise,
culté que le gouvernement a rencontré dans l'organiation mais je crois qu'il y en a trois ou quatre cents, de sorte que
de la batterie C dans la Colombie angaise, piovient du le colonel reçoit huit ou neuf fois autant, comme sous-adju-
nombre limité d'hommes qu'on peut engager moyennant la tant général de ces volontaires, qu'il reçoit comme comman-
paie des soldats réguliers. Le gouvernement impérial dant d'un scul sergent. Si l'on a l'intention d'employer.et de
ayant consenti à permettre à des soldats qu'il pensionne de payer le colonel Holmes comme sous-adjudant général cela
se joindre à des troupes canadiennes et de devenir soldats devrait paraître dans les comptes publics. Mais mêmedans
canadiens en continuant de recevoir leurs pensions, je crois ce cas, il serait absurde de le payer aussi cher que les sous-
que nous allons réussir à organiser la batterie C avec autant adjudants généraux des grands districts de Quéhec et d'On-
de succès que la batterie A ou la batterie B. Il est de la tarie, dont les devoirs sont plus considérobles. Tout l'arran.
plus grande importance que nous ayions des troupes bien gement nie semble si absurde et si injuste, que l'honorable
organisées dans la Colombie anglaise, qui est bien éloignée ministre, A moins de raisons satisfaieantes pour maintenir
des autres parties du Canada et qui est le terminus du l'état de choses actuel, devrait réduire le salaire du colonel
chemin de fer Canadien du Pacifique. La p-sition du flolmes au chiffre des appointements de ceux ui ontréelle-
colonel Holmes le soumet à une grande responsabilité, bien ment quelque chose à faire. L'honorable ministre dit que
que la batterie qu'il est à la veille de commander ne soit Pa la batterie progresse, bon qu'lle ne soit pas au complet.
encore complète. Ce travail sera terminé dans quelque Voudrait-il nous dire combien elle renferme d'hommes dans
temps je l'espère, et je crois que nous serons appelés à voter le moment?
un crédit pour permettre de construire les édifices rnéces- Sir ÂDOLPHE CARON: Je vais donner à l'honorable
saires dans la Colombie anglaise.Jies dniesusocpchqeaned la question surlala- député tous les renseignements queo je puis lui donner et jeJesuis certain que je vais le satisfaire. Cette somme qu'il
quelle l'honorable député de Grey (M. Landerkin) a appelé qualifie d'extravagante correspond simplement aux alloca-
mon attention dans son zèle; et la décision à laquello je suis tions que les colonels (lton et Montizambert reçoivent sous
arrivé repose sur le témoignage des médecins qui ont été forme de combustible, de fournitures de casernes, etc. On
consultés. J'ai cru que je ne pourrais faire mieux que de ne trouve pas cela dans la Colombie anglaise, parce qu'on
suivre leur opinion. n'a pas là d'école d'artillerie organisée comme à Québec et

M. MULOCK: Le ministre do la milice dit que lo colonul à Kingston. L'honorable dépuîé doit savoir qu'il y avait
Holmes reçoit un salaire do 82,920. Il n'est pas nécessaire là un sous-adjudant général qu'on payait comme tous'les
que nous puisions nos renseignements à des sources spéia- officiers du cette classe, avant l'arrivée du colonel Holmes.
les. A la page 204 du rapport de l'auditeur général nous Le parle a déoidé d'organiser une batterie dans la
voyons que le colonel J. G. Holmes a reçu pendant une an- Colomb aise. l est devenu nécessaire d'envoyer un
née 88 par jour, c'est-à-dire $2,920 pour commander un état- autre commandant prendre charge de cette batterie et jai
major composé du sergent T. Kinsella, qui recevait 75 ots. cru que je ferais une économie en plaçant tout le district
par jour ; T. Kinsella a aussi reçu une compensation de militaire-comme je l'avait fait dans les autres ma-dans
837.62 en remplacement des vêtements ordinaires. Ses les mains du commandant de l'école d'artillerie. Lorsque
hommes ont été employés pour protéger nos côtes à l'ouest l'école sera organisée, ce qui ne tardera pas, je l'espère,
et ils ont reçu 83,231. Je suis certain que le pays doit se l'honorable dépué remarquera que l'école sera sous le com-
sentir à l'abri, étant convaincu que les côtes de l'ouest sont mandement du colonel liolmes en même temps que tout le
dans des mains sûres. district militaire. Lorsque les fournitures de casernes lui

M. LANDERKIN: L'honorable ministre ne pourrait-il seront données il recevra, de même que les autres comman-
pas prendre une partie du salaire de cet officier pour payer dants d'écoles militaires, ce que l'on donne pour le combus-
ces volontaires? tible et l'éclairage, et les autres dépenses auxquelles'il a

M. CASEY: Lorsque nous aurons encore des bruits droit, comme les autres officiers de son rang. Je crois queave laBY Luse orsqu'o nous diran qucoe des cuits d j'ai donné à l'honorable député les explications qu'il m'adifficultés avec la Russie et lorsqu'on nous dira que des croi-diffiulté demandées.seurs russes ont été vus dans le voisinage des havres de la
Colombie anglaise, nous mettrons notre confiance dans le M. CÂSBY- J'ai demandé à l'honorable ministre en ter.
colonel Ilolmes et dans le sergent d'état-major Kinsella. minant combien il y a d'h'mmes dans la batterie à présent.
Mais il est un peu étrange que pas moins de $e,900 sur une Sir ADOLPHE CARON: J'attends des nouvellescdojour
somme totale de $3,231 aillent à l'officier commandant et le en jour. Le nombre des hommes augmente, mais je ne puis
reste au sergent. Les explications de l'honorable ministre en donner le chiffre exact A l'honorable député à présent.
n'ont pas du tout changé les choses. L'honorable ministre a M. CASEY: Je ne crois pas qu'il soit bien difficile de les
dit que je me suis plaint que les sous-adjudants généraux ne compter. L'explication que l'honorable ministre donne de
sont as ayés suliamment. e n'en est pas ainsi, J'ai cette augmentation de salaire est bien simple il dit quq
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parce qu'il n'y a pas de casernqs à approvisionner, et d'école
d'artillerie à comimander, il donne au colonel Holmes, à part
son salaire régulier, ce que. les autres commandants reçoi-
vent sous forme de combustible, provisions de casernes, etc.
Je crois que c'est l'explication la plus absurde et la plus
boiteuse qu'on puisse donner. J'aimerais à savoir si l'on a
reçu des aimes pour la batterie C.

Sir ADOLPHE CARON : Nous avons dans la Qolombie
anglaise un grand nombre de canons, beaucoup plus qu'il
n'en faut pour armer cette batterie.

M. CASEY: Des canons de campagne ?
Sir ADOLPHE CARON: Nous avons toutes sortes de

canons, des canons de campagne, des canons de garnison et
des canons de petit calibre.

M. BAKER (Victoria) : Quelques-uns des gros canons
sont ici maintenant.

M. MULOCK : Depuis combien de temps le colonel

ou deux, et depuis j'ai télégraphié à i'impri.meur et j ai ap.
pris qu'il travaille nuit et jour et qu'il lui a été impossible de
livrer l'ouvrage jusqu'à ce jour. J'espère que le travail sera
fait dans quelques jours, mais s'il y a quelque retard on ne
pourra m'en tenir resoonsable. Jo savais qu'il était difficile
et peut-être impossible pour la commission d'arriver à une.
conclusion avant l'ouverture du parlement, et je puis dire
qu'elle a travaillé avec célérité. Le rapport sera dépos
aussitôt possible, probablement au commencement de la se-
maine prochaine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: O imprime-t-on ce rap-
port?

Sir ADOLPHE CARON: A Québec ou à Montréal, je ne
sais pas au juste.

Sir RICHARD CARTWIGHT: Pourquoi l'imprime-t-on
à Québec ou à Montréal ? Je dis que le général Middleton.
est responsable de ce rapport, et qu'il devrait être imprimé
ici.

Holmes retire-t-il son salaire ?s Sir A DOLPIIE CARON : La correction des épreuvea
Sir ADOLPHE CARON: Je crois qu'il a été nommé il y exige une surveillance spéciale des membres de la commis-

a environ deux ans. in; le colonel Forrest a été chargé le corriger la partie
H. MtULOCK: A-t-il été nommé alors comme comman- puincipale, la partie la plus importante du rapport. U'est

dant de la batterie C. pourquoi on a passé un arrêté du conseil permettant qu'il
Sir ADOLPHE CARON: Oui; soit imprimé en dehors du bureau de l'imprimerie de la

reine.
M. MULOCK : Pendant deux ans il a retiré ce salaire et M. CAMERON (Middlesex): La commission siège-t-elle

il n'a rempli aucun des devoirs de cette charge. .encore, ou a-t-ele terminé ses travaux ?
Sir ADOLPHE CARON: J'ai déjà expliqué les diffi- Sir ADOLPHIE CARON: Les commissaires n'ont pÌus

cuités qu'on aè tr.ouver des hommes dans la Colombie an- de salaire depuis longtemps, excepté le président, le colonel
glaise pour organiser une batterie dans le moment,. mais Jackson; mais il faudra les réunir de nouveau, pace que
l'école a fait tellement de progrès que jespère quelle sera depuis qu'ils nous ont adressé leur rapport nous avons reçu
au complet bientôt. Lorsque le colonel Holmes a été de nouvelles réclamations qui erieront des eherches; et
choisi, il a été nommé non seulement commandant de cette coumelces cmmaires s ont des quihetaient en
école, mais sous adjudant général du district. C'est un offi- comme ces commistaires sont des offienerq qui étaient en
cicr très capable, il a fait des rapports très précieux, et je ne cL a -go, pendant les troubles, des différente départements,, et
crois pas que son salaire soit trop élevé, qui sont parfaitement renseignés sur tout ce qui s'y rattache,

il est naturel que nous les chargions de cette batsogne. Mais
M. CASEY: La difficulté de trouver des hommes pour il y a bien peu dIe réclamations, et je crois que la commi biun

remplir l'école. est une bonne raison, mais ce n'est pas une pourra faire l'ouvrage dans l'espace de quelques jours.
bonne raison pour continuer à payer ce salaire. Si les .t
autres devoirs du colonel lui donnent droit à un autre salaire iM. LANGEL ER: Dans quel établissement de ébe
on devrait 'ndiquer sous ce chef, et il ne convient pas mprime-t-on le rapport?
qu'on induise le public en erreur en disant dans les estima. Sir ADOLPHE QARION: On l'a donné au Morning
tions qu'on paie un homme pour certains services pendant Chronicle, de Québec.
qu'on le paie pour d'autres.. Le peuple a le droit de savoir M. CAMERON (Middlesex) : Est-ce qu'on l'imprime
pourquoi il donne son argent. L'honorable ministre nous dans cet établissement ?
dit qu'il y avait un sous-adjudant général dans la Colombie
anglaise qu'on ayait comme les autres avant la création de Sir ADOLPHE CARON: Je le crois. Je ne sais pas
cette école. Pourquoi n'est-il pas revenu à ce système quels arran ements les propriétaires ont faits pour l'impres-
quand il a vu qu'on ne pouvait former une école ? si( n, mais i sont responsables envers nous.

hl. MULOCK : Je désire demander à l'honorable mi- M. CAMEIRON (Middlesex) : L'honorable ministre dira
nistre de la milice quand il a l'intention de soumettre à la peut-être au comité quand le rapport des opérations de la
Chambre le rapport de la commission qui fait une enquête campagne du Nord-Ouest sera soumis,:ou.bien si ce rapport
concernant les réclamations résultant de la guerre. Je fait partie de celui dont il est question dans le moment ? -
crois que ce rapport aurait, dû être.déposé avant qu'on nous Sir ADOLPHE CARON: Le rapport du major général
demandât de considérer les estimations de la milice. Le commandant et les rapports des divers commandants des
premier item même de ces estimations est le salaire du gé- diverses colonnes forment partie de ce rapport, qui com-
néral Middleton. On nous a promis ce rapport, et bien que prend aussi toutes les réclamations ré-ultant de la guerre.
nous sommes dans le troisième mois -de la session -nous ne 'J'ai cru qu'il vallait mieux faire un seul rapport spécial de
l'avons pas encore. toutes les transactions, y compris les opérations et les

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que l'honorable 4éputé dépenses de la campagne, et j'espère que l'un trouvera cela
admettra que nous avons fait plus réellement qu'on ne peut intéressant.
attendre d'un département. Au milieu de la session nous Sir RICHARD CARTWRIGH1T: Il me semble que l'on'
étions à régler des réclamations. Depuis que ces malheu- n'a pas traité la Chambre avec justice en cette matière. Il
reux troubles du Nord-Ouest sont terminés, la commission a s'agit ici de deux choses distinctos: l'une est d'un grand
travaillé nuit et jour à examiner ces réclamations, qui de- intérêt général non seulement pour cette -Chambre, mais
vaient m'être. soumises avant d'être payées. Toute l'his- pour-le pays. Jo.veux dire les rapports des -officier-s comi-
toire de la campagne est dans ce rapport. Lorsqu'un mem- mandants les diverses colonnes. Il aurait été très facile
bre de cette Chambre m'a demandé de dire quand il devait de les déposer lorsque nous nous sommes réunis, parce que
être déposé, j'ai répondu que ce serait dans une journée l'on a dà les recevoir avant le premier janvier.
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bu ADOLPR1 Âl«RN: Non.
Sir RICH&RD, CARTWRIG 9T , On a dtt les,reeevoir

avant le premier de janvier. Les opérations de la oam-:
pagne s'étant terminées le on vers le premier août, il n'y a
pas de raison pourquoi les rapports des différents omfeiers
n'auraient pas été remis au département longtemps avant
le premier de janvier. Il eet ce-tain que l'on aurait dû les
imprimer, et les soumettre à la Chambre.- Quel est le rsul-,
tat¯de ce retard ? Le réêultat est que nous ne sommes pas
en possession des faits principaux au sujet des opérations
et des réclamations résultant de la guerre, et· nous ne pou,
vous pas discuter les questions d'une manière intelligente
sans ces.renseignements. Je ne vois pas pourquoi le gou-
vernement n'a pas déposé os rapports à l'ouverture de la
session. S'il y avait des difficultés au- sujet du règlement des
réclamations résultant. de la guerre, comme je comprends
q'il peut y en avoir, ce n'était pas une raison pour termi-
ner les autres rapports d'abord. Quels sont les principaux
officiers qui ont fait partie de cette commission ? Le colo.
nel Stones était à la tête du service de transport, mais en
quelle qualité les-deux autresýétaient-ils employés?

Sir ADOLPHE CARON: Le colonel Jackson a été envoyé
au commencement du sculôvement et il a é'é mis en charge
de tout le département du commissairiat à Winnipeg. Le
conel Forest a été envoyé sur le tbêétre de Plinsurrection
et a servi de paie-mttre. A toutes les troupos. Aprôs un
certain temps on a été obhige de, donner un assistant au
colonel Jaickson, qui était surchargé d'ouvrage, et l'on a en-
voyé le colonel Whitehead, qui est devenu le chef du service
de transport, et.ce sont ces trois officiers que l'on a choisis
pour former la commission qui a examiné les réclamations
résultant de la guerre.

Salaire des tnajors de brigade, frais de transport,
etc'................... ...................... $12.7.o

Mr. MULOCK: Je désirerais demander à l'honorable
ministre quand il va déposer le rapport entre les mains de
l'imprimeur ?

Sir ADOLPHlB CAIRON: Je ne puis- fixer le jour
mais je sorai heureux de donner tous les. renseignements
lors du concours, si cela peut satisfaire l'honorable député,

M. MULOCK: Cela no me satisfait pas.
Sir ADOLPHE CARON: Je regrette de ne pouvoi-sati&-

faire l'honorable député.
M. MULOCK: i'honorable ministre- me traite, de la

façon la plus cavalière. D'après une opinion bien répandue,
le département de la milice, en tant qu'il s'agît de l'admi-
nistration, est désorganisé, et il n'en faut pas de meilleure
preuve que le fait que l'honorable ministre se moque main-
tenant de la Chambre et du pays en retenant ces renseigne-
monts importants. Il admet qu'il a pris le rapport du gêné.
ral-commadant et qu'il l'a -tenu sous -clef jusqu'à ce qu'il
ait pu l'adjoindre à d'autres rapportsa

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai pas dit cela.
M. MULOCK Je prends les paroles de l'honorable

ministre etje 'dis qu'elles prouvent ce que j'affirme. Il
admet qu'il a fait une choso que n'importe qui. condamne-
rar' comme stupide. Ou bien il a fait cela dans le but de
cauher le rapport. Il unit deux documenta qui n'ont aucun
rapport- ensemble et il nous fait attendre aprè-< l'un des deuxpour soumettre l'autre. Que fait-il ensuite ? Quand il s'agit
d'mnvoyer le rapport à un imprimeur, il l'envoie dans son
comté.,

Sir ADOLPHR CARON: Ce n'est pas dans mon comté.
.i, MULOCE: Vous l'avez envoyé à un de vos commet-

tantla.
Sir,,ADOLPHE CARON: Ce -n'est pasÀ un de mes com 

mettants
Sir RIOHAED 0A&rTWIraaT

M. MULOCR 9 Etlhonorable ministre l'envoie là, dit-il,-
parce qu'il faut un militaire pour 'corriger les épreuves.
Maia pourquoi n'a-t-on pas fait venir le militaire ici et ne
lui a-t-on, pas fait corriger lés épreuves ici. Quand on
demande à l'honorable ministre ce qu'il a fait du rapport, il
commence par dire qu'il ne le sait.pas, que le rapport peut
être imprimé à Montréal ou à Québec, mais il admet en
rénouse à une question de l'honorable député de éMgantic
(M. Langelier) que le rapport est imprimé à Québeo. Il se
souvient de cela tout à coup. Lorsqu'on.lui a deinandé
d'abord ce qu'il a fait du projet, ne savait-il. pas;où il l'avait
envoyé ? Cette transaction parait sous un jour tout à fait
défavorable, et il sied mal au ministre de la milice, que l'on
a traité avec une générosité au-dessus de ses mérites, de
traiter le peuple du Canada de cette manière. L'honorable
ministre nous demande dans les derniers Jours de a session
de voter ces estimations et de laisser la Chambre s'ajourner
sans qu'elle ait les moyens d'examiner convenablement les
différentes questions qui se rattachent à son' département.
S'il y a un homme au Canada qui soit ten.d'agravec
bonne foi, c'est l'honorable ministrei Les-mèssie'tifs dela
droite peuvent rire, mais après avoir reglr cet-qj'il: reçu
de la couronne et du pays; après avoir perits au major.
général commandant, de supprimer un rapport, de gardor
ce rapport en secret ou de négliger de préparer ce-rapport
pendant six mois, l'honorable ministre de la milice' a prouyé
que le major-général est incompétenti- qu'il estrincom tot
lui-même, ou qu'ils le sont tous deux.' -Un grand nom" Ae'
personnes croient qu'ils sont incompétents tous les'd5ux.,-Je
ne suis pas de-ce nombre et je ne veux-pas exprimermon-
opinion personnelle sur le major général; mais je puis dire-
qu'il m'a été impossible d'avoir confiance dans-le ministre
de la milice depuis qu'il a cherché à ruiner et qu'il a chasée
du paye. l'officier qui commandait nos -troupes avant l'm-
rivée du général. Middleton. Il l'a chassé du pays -d'une,,
manière indigne d'un homme, et en cette occasionle pre-
mier ministre-

M. O'BRIEN : Je soulève une question 'd'ordre. Sous
discutons, la -question des' salaires des majora de ibri--
gade et des frais de transport. Le général Luard n'a rien -
à faire av*e ça. Si quelquun a été traité injustement c'est
l'honorable ministre.

M. MULOCK-t C'est--tris 'bien -pour un' offieier-detde.:
fefddrè' son ministre, -maisfjai le 'droit de-discuter- -

M. L'OM TEUR SUPPLÉ,ANT: Vous avez-le.drQit de
discuter l'item soumis aux. délibérations du comité. -

M. MULOCK : Quand un député mae parle de cette ma.
nière, j'ai'le'drôit-de dire pourquoi son opinion est-ce qu'elles
est.

M.'O' BRE : .Je soulève la question d'ordre. L'hioo
rable député a le droit de discuter la question des salaires.-
des majors de brigade, et rien autre chose.

L'OR.TlUR SUPPLEANT r J'ai déjà,dit- qu'ili:rp'est-'
pas. dans l'ordre.

M. MULOCK: Je ne suis pas à traiter. Ja question- ence-
moment. J'étaie seulement à dire quand j'ai été interronpa,
par l'honorable député, qui appartient au service, et quiei
peut faire autrement que de defendre son supérieur.-.

M. O'BRIRN: I n'est mou-supérieur sous aucun rapport-
M. MULOCK:, Pour revenir à la qestion; le ministxe de

la miuice a dit', la première fois que j'ai demanidéquand nous
aurions le rapport, que nous l'auriotis dans quelques jours -

mais un autre ministre nous annonce que nous all ne prd-
roger dans quelques jours. Nous ne devrions pas -discuter,
ces- crédits de la indice, qui impliquent tant de chosès se rap-
portant at' déeartement et à 'la 'catnpgne, sárs avoirle,
rilpport'détantie comité.
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M.~ CAMERON (Middlesex): Il y a encore une raison

pourquoi le ministre devrait vraiment ne pas nous engager
dans l'examen dès crédite: ce soir. Le iapport ordinaire du
département,-pourjusqu'au 30 décembre dernier a êé sou-
mis. : Iluest clair qe 1>4 nrpé.ionà ri Re snnt terminées
au. milieu de I'tibéee duvraietît être dovautö¯comité pour
nous mttre en état d'étudier les prévisionsidu: budget avec
pleine onaissance des -détailst Il 'ya des faits se ratta-
chantatii deux itéms que je voudrais connattre plus à fond;
Queques-unsà de ceux dont les noms sont donnés dans le
rapp-rt de:l'an dernier nous ont été mentionnés ici comme
ayant :4eth occupés à lexamon des comptes au quartier
général. Ve cite particuliemeíent le lieutenant-colonel
Jackson. Il est à l'emploi · permanent du ministère de- la
milice- en qualité de sous-adjudant général, et j'apprends
qu'il fait partie- d'une commission qui examine -les comptes
de dépenses faifes pendant les opérations du Nord-Ouest, et
qu'il -a aussi été employé durant' ces opérations. A-t il
retiré' une autre -solde que celle de sous-adjudant général
pendant le temps qu'il a été employé de cette façon ?

Sir ADOL IE E OARON Il reçu un surplus de solde.
M. CAIIE RON (Middlesex) : -Est-ce sa solde de régiment

qu'il a reçue?-
Sir ADOLP.HE CARON: Oui.

. M N Middlesex); - e ne als. :commeit le
comiitéya jager la:ohiose,.mais je m'y oppose résolument. -Si.

la solde acçQIdée parle parleinent à un sou8-adjudat général-
n'est pas.sBuMante on devrait l'augmenter, mais j'ai toujours,
consideré que ,ces ofciers,étaient à l'emploi permanent.du
gouverneaent,: touit comme ceux des batteries A et B ou.
des écoles, et. qu'ils -doivent ,leurs services: au- pays. pour
quelque,besoin que ce soit. Il n'est juste ni envers le pays ni
onvers ceuX, qui ont Aes emplois. semblables de faire une.
pareille-exception.. Je co nprends qu'uninembre du. service
civil qui fait partie- comme- volontaire d'un..bataiUon quel.
conque ait droit, lorsqu'il est appelé à faire -le service mili.
taire, à la solde attachée à son rang, mais telle n'est pas la
position que le pay4 voulait accorder à ces-hommes. La,
somme accordée par la Chainbre pour leur solde de campa-,
gne aurait dsue: amplenent. J'ai appris aí ciirs'de 1W
discussionii e sujet de la nomination d'un. commandant de
l'école dans la Colombie anglaise, que l'intention définitive
du ministre-était-de confier les districts au commandement
de ceux qui -se'trouvaient à être les commandants de Pleffe.
tif permancnt d.es localité i particulières Dois-je com-
prend re que c'esit là la politique du gouvernement pour la
Colombie anglaise seulement, ou s'il va aussi l'appliquer au
reste dit Dominiov. -

Sir ADúPÈ OAËON': -Le lieutenant-colonel Jackso
recevait sa solde comme lieutenant-colonel quand il est alI1
à Winnipeg;Je crois que la plupart des membres-de la
Chambre'conviendront: que vu le caractèreextraordinaire-
ment dur des devoirs quili eu--à- remplir,:il serait injusté
d'espérer qu'il pouvait faire. l'ouvrage sans solde addition-
nelle. 'Pendant dé' s aines -nous -avons "craint de nous
voir forcés de le rappeler dans son district, à cause du fait'
qu'il avait-travaillé avec tant d'ardeur-que sa santé en avait
été affectée. - - - -:n

Pour mapart je:n'auraia pas. voulu l'envoyetýremplir :la
Positio-trs importanteret- pleinêAe responsabiite qu'ii a
occupée, avec vraiment. bien du succèi, si je n'avaiseu à .lui
accorder 'que la simple solde.de aous-adjudant général. Je
crois qu'il n'a pas;trop reçu pour les services qu'ilajrendas.
Les réductions t'aites par lacommission même dont il était
pl ésident ont êpargni beaucoup d'argent au pays. D'après.
les journaux libéraux on aurait dit que gr4te à l'incapacité
déplorable du ministi, doa milicecomme l'a dit si cour-
toisementj'honorablei député, ou à l'incapacité de -ceux qui
composelùt7e dpart.ement de la milice, les frais de la guerre
auraient été de près de $10,000,000; mais par suite des travaux
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d'hommes comme le colonel Jackson et peut-être un peu de
la surveillance du ministre, la somme se trouve réduite Aun
peu plus de $5,000,000, ce à quoi fort peu de gens s'attendaient,
vu les frais énormes des transports et autres. Le départe.
ment se propose de faire autant que possible - comme '-au
Nouveau-Brunswick : placer sous l- contrôla du -comnan-
dant de notre école, de notre infanterie, ou de motre artil-
lerie régulière, quelque soit la branche du service, le district
militaire. Il est infiniment préférable qu'un officier 'qui
s'occupe continuellement de l'orgnisation militaire de notre
effectif permnent reçoive le commandement du district mi-
litaire. :Il nous faut quelquefois ajouter un lieutenant; qui
aide à lacorrespondance et, aux autres -choses -nécessaires
pour administrer le district militaire; mais -nous- -avons
trouvé que le plan,était plus économique et iconstituait:une
grande amélioration sur l'ancien système. Les :rapports
sont envoyés régulièrement comme ceux -des, écoles -mili-
taires, et le département a trouvé avantageux de centralisér
autant que possible le commandement entre les, mains dua
chef de l'école.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
va-t-il pouvoir soumettre ces rapports avant le concours?
Veut-il s'engager 1 le, faire?

Sir ADOLPHIÇ CARON: Je ne veux pas m'engager A
faire-plus que ce que j'ai dit. J'ai télégraphié et J'airegu
une -réponse qui me fait espérer qu'ils; seront. ici undi .oU
mardi... Aussitôt qu'ils seront arrivés, ils seront.mis sur -le
bureau.- J'ai fait tout ce quej'atpu pour les avoir-plus-tôt.
Le rapport du major genéral m'est arrivé en février., Plu-
sieurs rapports nous sont venus de la colonne . expédition-
nairedu. général Strange, qu'il a fallu,déférer, attendu qu'il
fallait examiner ses réclamations, et il a été impôssible- de
faire un rapport avant d'avoir tous les renseignementi.
J'espère les avoir dans un jour ou deux, lundi, mardi ou
mercredi, et je fais tout ce que je puis pour hâter la produe-
tion du rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous les cas,
l'honorable ministre espère les avoir dans le 46öin d la
semaine prochaine ?

SirADOLPER CARON: Oui.
Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Je pense que nousde-

.vrions les avoir avant le concours. Y a-t-il parm ces rela-

.mations des demandes faites au sujet des pertes - subies par
:les sauvages ou les métis ?
-Sir ADOLPHE CARON: Non; ces réclamations -ne

sont aucunement contenues dans son rapport. - Tous -les
comptes sont pour transport et achat -de roviaions et pour
tout ce que nons avons acheté de munitions; mais il n'y a
pas la - moindre -réclamation pour dommages ou - pertes
causés par suite de la campagne.-

K VAIL: Tout en reconnaissant que mon honmoable
ami dé Middlesex (ài. Cameron) pouvait sans doute poser
la question, je dois dire que je - n'ai rien reprocher au
ministre de la milice pour- sa conduite envers le- colonel
Jackson, Je crois -qu'il n'aurait pas été juste-d'enleerun
sous-adjudant général à son-district pour l'envoyer-en-ser-
'vice actif au Nord-Ouest sans lui donner-la mnêime solde-qete
celleaccordée aux autres officiers pour un service-sembla-
ble. Quant aux-. 31,200 de-- réduction t pour les -majors de
brigades, -j'ai compris que le ministre disait qu'il-voulait se
-dispense des.! services du - colonel Milsom! pour 71w -raison
qu'il-avait accepté sa position après qu'oni eut ý-pri -des
arrangements pour transférer les majors des brigades-d'une
partie du paya -dans une autre., -Je crois que cela n'est
guère juste envers le colonel Milsom. C'est un dea plus
anciens offliers' du service; il a- fait le service loig tea'ps
dans la Nouvelle-Ecosse avant d'être, malgré lui, transféré
A, Toronto. Il faisait le service militaire avant d'entrer
dans les volontaires, et je crois qu'il est dur de l'enlever su
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service à son dge. Je crois que le ministre devrait tenir
compte de sa situation.

Sir ADOLPHE CARON: Je suis heureux de pouvoir
dire que j'ai tenu compte de la position du colonel Milsom.
Il a reçu une allocation de retraite, et d'après ce que me
disent ses amis, il est satisfait. La difficulté était de faire
une distinction pour lui; il est entré au service il y a vingt.
neuf ans. Il devait s'attendre à ne pas avoir d'emploi per-
manent; j'ai fait une diffirence dans son cas et lui ai accordé
l'allocation de retraite. e

M. LANGELIER: Parmi ceux dont les soldes sont com-
p ises dans cet item et dans les suivants, se trouvent les
colonels Taschereau, Duchesnay et Forest. Il est à ma
connaissance qu'ils occupent les édifices appartenant au
gouvernement, à Québec, dont quelques-uns valent an moins
8300 par année; ce sont d'excellents officiers et je n'ai rien
à dire contre eux, mais j'aimerais à savoir s'ils occupent ces
édifices gratuitement ou si le loyer .est compris dans la
solde mentionnée au rapport.

Sir ADOLPHE CARON: Partout où nous avons des
quartiers militaires, la coutume invariable a été d'en laisser
l'usage à nos officiers. Nous l'avons fait à Québec, à King-
ston et ailleurs. Dans le cas dont parle mon honorable ami,
ces officiers occupent les quartiers militaires à Québec sur
la propriété qui a été transmise au Canada par le gouverne-
ment impérial. Je regrette seulement qu'il ne soit pas pos-
sible de donner des quartiers à nos officiers dans tous les
autres districts où nous avons des propriétés militaires.

M. VAIL : Pour ce qui est du colonel Milson, je crois
qu'il a quelques droits à notre considétation. Il s'est battu
en Crimée, à la bataille d'Inkerman ou à celle de Redan. Il
était sergent; tous ses officiers supérieurs furent tués et il
revint seul avec sa compagnie. Il a été un bon officier, et
il a été dans le service si longtemps qu'il mérite d'être traité
favorablement.

Munitions, vêtements et approvisionnements mili.
taires.. ... .................. ,.......... ....................... 2o5,00o.

Sir RICEHARD CARTWRIGHT: Une forte partie de
cette somme est pour la fabrique de cartouches de Québec.
Il ne piut avoir échappé à l'attention du ministre qu'on se
plaint beaucoup de la qualité des munitions fournies; on en
a beaucoup parlé lors de la campagne du Nord-Ouest; on a
dit qu'une grande partie de la poudre à canon et à fusil qui
a été fournie aux troupes était de qualité inférieure. Il
nou est arrivé nombre de rapports de ceux qui faisaient la
campagne disant qu'une grande partie des munitions ne
valait absolument rien. . J'aimerais à savoir ce que donne
la fabrication de cartouches de Québec.

Sir ADOLPHE CARON: Il y a quelques jours j'ai
soumis le rapport de la commission nommée par le départe-
ment pour examiner toute la question de la fabrication de
cartouches. Cette commission se composait de ceux qui
prenaient le plus d'intérêt aux associations de tir dans tout
le Dominion, et vu la réputation de ces messieurs, on peut
se fier implicitement à ce qu'ils disent. On a demandé aux
membres de cette commission de visiter la fabrique de car-
touches de Québec et de surveiller même les procédés de
fabrication. Parlant de mémoire, je dois dire que le rapport
déclare que les machines étaient excellentes, que toutes les
différentes choses qui entrent dans la cartouche, qui sont
quelque peu compliquées, étaient parfaitement fabriquées.
Je n'ai pas besoin de dire que ce sont là des munitions
d'ép-euves, vu le fait qu'il faut prendre le plus grand soin
possible pour fabriquer des cartouches devant servir au tir
à la cible. On a découvert que s'il y avait quelque chose
de défectueux c'était la poudre elle-même. Elle n'était pas
aussi bonne qu'elle aurait pu l'être, et le rapport explique
scientifiquement ce qu'il faut de poudre pour rendre la car.
touche parfaite. On a découvert que la poudr e fournie par

M. VAIL

la compagnie de poudre de Hamilton n'était pas aussi bonne
que celle employée par nous lorsqu'on a commencé les opé.
rations de la fabrique de cartouches. Cette poudre nous
venait d'Angleterre et nous était fournie par la Walthm
Abbey Royal Gunpowder Factory. En recevant le rapport
j'ai donné immédiatement ordre de faire venir de Halifax
une certaine quantité de poudre ; j'ai donné ordre d'en faire
venir une certaine autre quantité d'Angleterra pour la
fabrication des cartouches qui devaient être fournies à nos
volontaires pour le tir A la cible et autres fins. Les com.
missaires disent qu'il n'y a pas de raison qui empêche de
faire fah:iquer la poudre par la compagnie de poudre de
Hamilton ou toute autre manufacture de poudre canadienne,
ni pour empêcher que cette poudre soit aussi bonne que
celle importée d'Angleterre. Le rapport dit aussi que la
poudre devrait être fabriquée d'après des instructions
données par le département. La poudre a été soumise à
l'analyse au collège militaire do Kingston, et on a fait tout
ce qu'on a pu pour que ce i-apport put être considéré comme
définitif sur la question de la fabrication des caMtouches
canadiennes. Quand l'honorable député le lira, il verra que
d'après l'expérience la fabrique de cartouches a bien réussi;
mais je reconnais que sous ce rapport particulier, qui' forme
un détail très important, ce produit n'a pas at teint la qualifé
des munitions que nous importons d'Angleterre ou fabri-
quées au Canada avec de la poudre d'importation anglaise.

M. WATSON: Je suis heureux de voir qu'on a appelé
l'attention du ministre sur le fait :ue les munitions fournies
pr la fabrique de cartouches de Québec n'étaient' pas
d'aussi bonne qualité qu'elles auraient dû être. La fabrique
semble avoir réusi-elle a seulement manqué à avoir de la
bonne poudre. Il y a un an qu'on a appelé l'attention de la
Chambre sur ce fait, et l'on a dit qu'une partie des muni.
tions ne valait rien. Je m'attendais à voir un rapport du
colonel Houghton sur les essais pratiques qu'on avait faits
des munitions, mais je n'ai pu trouver ce rapport. Depuis
deux ou trois ans le colonel se plaint des munitions, bien
que la plainte ne soit pas comprise dans les rapports dé.
posés sur le bureau. L'an dernier, à la fin de la saison de
tir il a fait un essai pratique. Je ne suis pas tout à fait sûr
des chiffres, mais voici les résultats: La cartouche de 1879,
c'est à-dire la cartouche d'Angleterre, était mise à 10 pour
100 d'escompte. L& cartouche de 188, c''st-à-dire la pre.
mière cartouche faite par la fabrique de Québec, était mise
à 5 pour 100, et les cartouches de 1885 au pair. Le tireur
avait le choix des munitions; ceux qui ont pris les cartou-
ches de 1d7-, les cartouches anglaises, ont fait le plus grand
nombre de points. J'ai été quelque peu surpris l'autre jour
d'entendre le ministre dire, en réponse à une question faite
au sujet de ce rapport, que l'on verrait que cette 'cartouche,
tout en n'étant probablement pas assez bonne pour le tir à
la cible, le serait cependant assez pour le service de la cam-
pagne. D'après moi c'est aux troupes en campagne qu'il
faut fournir les meilleures munitions, et si cela eut été fait,
il y aurait eu probablement moins de monde de tué dans les
troubles du -Nord-Ouest. Quelqu'un qui était présent à
Batoche a dit qu'il y avait là environ deux cent-cinquante
hommes qui ont tiré plusieurs fois ce jour-là sur un sauvage
qui se trouvait à environ 400 verges, et je crois que le
sauvage s'est sauvé. Cela était dû à la qualité inférieure
des munitions. Je ne suis probablement pas un bon tireur,
mais j'ai fait usage des cartouches de 1879 et de 1885, et j'ai
mieux tiré avec les premières. Il paraît, commq le ministre
l'a dit, que le défaut provenait de ce quo la poudre n'avait
pas assez de force.

Sir ADOLPHE CARON: Trop de force.
M. WATSON: Pour ce qui est des cartouches de 1885,

j'ai vu que la poudre n'avait pas du tout assez de.force. S'il
y a des munitions mauvaises, comme il paraît y en svoir,
on devrait les détruire et non los mettre entreles maias
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d'hommes qui risquent leur vie et s'attendent à se protéger
eux-mêmes par l'usage des munitions.

M. CASEY: J'approuve complètement ce qu'a dit l'hono.
rable député de Marquette (M. Watson). Je pense que le
pays conviendra avec moi que le temps d'avoir de bonnes
munitions est le temps où L'on risque sa vie. "Ayez con-
fiance en Dieu, et gardez votre poudre sèche," dit la vieille
devise anglaise. Quand nos gens ont été envoyés au Nord.
Ouest pour faire face à des hommes quelquefois mieux armés
qu'eux, il était essentiel que leurs munitions fussent de la
meilleure qualité possible. Le ministre a dit qu'il pensait
que les munitions feraient pour la campagne, bien qu'elles
ne pussent servir au tir à la cible.

Sir A DOLPH E CARON : Je n'ai jamais d it cela.

M. CASEY : Si l'honorable ministre veut examiner les
Débats, il verra qu'il a dit ceci: Que bien que les cartou.
cheis pussent n'être pas assez bonnes our le tir à la cible, elles
lo seraient assez pour le service de la campagne. Au Nord-
Ouest il s'agisssait surtout de tirer sur des sauvages qui s'a-
britaiert dans les buissons ou au bord des ravins, et il était
de la plus haute importance que les cartouches fissent un tir
égal et précis. Il importait moins que la poudre des cartou-
ches fût forte ou faible. Le grand défaut de ces cartouches
de Québec, c'est qu'elles n'étaient pas uniformes. Le minis-
tre a dit avec raison que cela était dû à la poudre. Il paraît
que cette poudre venait de la.fabrique de poudre de Hamil.
ton. Le département a envoyé un échantillon de poudre à
Ilamilton avec orure d'en faire de la pareille, mais il n'a pas
envoyé d'instructions. La poudre obtenue était une poudre
à grain mêlé. Elle était faite avec d'assez bons matériaux,
mais la force et le grain étaient mêlés et différents. Cette dif-
férence dans le grain a eu pour résultat l'inégalité dans l'ex.
plosion. C'étaient de bons matériaux, mais ils ont été mala·
droitement mélangés, et le salpêtre, le soufre et le charbon
brûlaient séparément, au lieu de faire explosion à la fois. Ces
imperfections proveuaient de la négligence des autorftés de
la fabrique de cartouches de Québec, qui n'ont pas fait faire
la poudre conformément aux instructions distinctes. Depuis
que le rapport de la commission est fait, le département a
commandé de la poudre sur des instructions distinctes, comme
il aurait dû le faire tout d'abord. Grâce aux mauvaises car-
touches, nos volontaires du IXord-Ouest n'ont pu faire au-
tant d'effet sur l'ennemi qu'ils auraient pu en faire. J'ignore
si le major Prévost a écrit au ministre avant de recevoir
cette poudre. S'il l'a fait, la responsabilité est ici, mais s'il
ne l'a pas fait, elle repose sur lui. Je dois aussi approuver
ce qu'a dit le ministre, en déclarant que le rapport parle de
h façon la plus élogieuse de la perfection mécanique des
parties métalliques des cartouches, excepté sur un ou deux
petits points. Voilà pour la théorie. Quant à la pratique,
on a trouvé, non seulement dans le Nord.Onest, mais dans
les exercices faits ici, que ces munitions opéraient d'une fa.
çon tout à fait peu satisfaisante. J'ai des copies de lettres
éechangées entre le département de la milice et les différents
officiers volontaires et officiers des associations de tir au su-
pct de ces munitions. Je supposais que quelques-uns des
officiers du service actif en auraient parlé, mais je n'en vois
rien dans leurs rapports. Une des lettres que je vais lire
vient du capitaine Perley, de cette ville. Après quelques
préliminaires, il parle de la lettre dumajor Prévost, portant
la date du 20 mai :

Je remarque dans la lettre du major Prévost en date du 20 mai, qu'il
atribue l'éclatement des enveloppes aux défauts des fusils employes et
de plus au fait que la poudre des cartouches tirss le 14 mai était de
fabrication anglaise. Quoi qu'il en soit, il reste le fait que beaucoup de
cartouribes ont éclaté, et dans quelques cas d'une façon déplorable.

Il y a peut-tre des députés dans la Chambre qui ne
savent pas l'effet produit par une cartouche qui éclate. Il y
a d'abord une fuite de gaz qui affaiblit la décharge. En
second lieu, l'enveloppe éclatée se masse dans la culasse, et

ne peut être extraite sans l'usage de la baguette. Il
continue :

J'ai fait le tir avec le fusil Snider-Enfield depuis 1874, et j'ai tiré et vu
d'autres tirer plusieurs milliers de rondes de cartouches anglaises avec
des fusils de toutes sortes, c'est-à-dire depuis ceux de modèle particulier-

M. SHAKESPEARE: Je soulève une question d'ordre.
Je voudrais savoir si l'honorable député est à parler sur le
sujet de la délibération.

M. CASEY : Si l'honorable député veut approcher un peu,
il verra que je suis justement à faire- mouche-.

venant d'un fabricant, jusqu'au vieux fusil maltraité d'un bataillon, et je
puis assurer sans crainte que depuis dix ans passés je n'ai pas vu autant
d'enveloppes éclatées que j'en ai vu le 14 mai dernier. Le major &Wr.yost
a dit que les cartouches employées le 14 mai étaient rempies ,de poudre
anglaise. Avec tout le respect que je dois à sa déclaration, j'espère que
vous me Pardonnerez de dire que j'ai mes doutes sur ce point, attendu
que je .n'ai. jamais vu d'enveloppes anglaises éclater comme les enve-
loppes canadiennes, et la chose est entièrement attribuable à.llufério-
aiéde la poudre, ce qu'on ne peut pas dire de la udre anglaise. J'ai
appris que cet éclatement Continue, car on m'a fkit voir une ce-rtainie
quantité d'enveloppes de cartouches tirées pendant le concoums du 29
juin dernier au tir de Lévis, qui étaient brisées de la môme façon que
celles que j'ai vu extraire des fusils le 14 mai.

Il met dans sa lettre un extrait de la Gazette de Kntréal
(par conséquent tout à fait véridique) qui donne le nombre
de points faits par certains tireurs en dette o43casion au
même tir, au même jour, dans les mêmes fusils, niais avec
des cartouches anglaises dans un cas et des canadiennes
dans l'autre. Voici :

Nous donnons ici l'état des coups tirés à 500 et 600 verges -
concours

de bataillon concours
Poudre Poudre ai

canadienne.
Wynne................ ............ 36 58
Hooke ..................................... 46 53
Smith .................... 33 60
Ro rd ................... 28 1
Dairymple ........................ 32 59
Kambery ........................... 27 53

ouvert.
nglaise.

Somme toute, le tir avec les cartouches anglaises a donné
une moyenne de 50 pour 100 meilleur que celui fait avec les
cartouches canadiennes, et l'épreuve a été faite dans des
conditions absolument semblables. De telles variations
seraient tout à fait satisfaisantes sur un champ de bataille
pour changer le résultat de la journée et faire perdre nombre
de vies. J'ai de plus une lettre du lieutenant-colonel Alger,
de Toronto, qui est, je crois, secrétaire de l'association de
tir d'Ontario. Il dit :

MosEua,-Je regrette d'avoir å vous dire que l'on e'est plaint à moi
de la force des munitions S. B. qui viennent de Québec. Les tireurs de
Toronto la disent très inférieure, et aujourd'hui j'ai reçu du club des ca-
rabiniers Victoria, de Hamilton, une demande de 4,000 rondes "mais de
ne pas envoyerde ctonches defabnicationganadienne, attendu que nous
les trouvons de qualité très inférieure, le gaz et -l'explosion de la car.
touche s'échappant per la culasse.

On demande des munitions de fabrication anglaise pour le ler .juillet.

Puis vient la lettre du capitaine Adam, de Hamiltoù, dont
parle le colonel Alger. Il entre dans d'autr"s détails. Il
dit avoir été désappointé de recevoir des cartouches cana-
diennes au lieu des cartouches anglaises qu'il avait deman-
dées, et il continue:

J'ai été surpris d'y trouver un lot mêlé, une petite quantité du no 9
d'Angleterre, qui est tout à fait bonne, un peu du produit de 1881 du
Dominion, cartouches qui ne sont pas bonnes, mais la plus grande quan-
tité consistait en cartoeches de·1885, dernière production, dbtjert'aas
pas encore eu la chance de faire l'essai, vu quej'avais vntdansies jour-
naux qu'elles étaient supérieures à celles de production antérieure. Je
l'ai gardé, mais je regrette de dire que ce n'a été qué'pour être désap-
pointé de nouveau. Elles ne sont pas meilleures et tous n'en votilons
pas davantage; notre argent'est gaspillé. J'en 4i fait l'essaimmedi,
beau jour humide pour le tir, mais je n'en ai pu riet faire du tout, ni
aucun des hommes de ma compagnie. Je crois que la compagnie qui les
fabrique est bien folle d'en produire avant d'en pouvoir fired'aussi
bonnes au moins que celles de fabrication anglaise, attendu quefsi les
volontaires ne peuvent s'en servir avec avan;age, ils vont d9venir pré-
venus contre ce produit, et bien qu'avec le temps elle puisse parvénir k
en faire de bonnes, il sera difficile de faire disparaitre le préjugé.
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Je suppose que cela va se trouver tout aussi vrai au sujet

de la compagnie qu'il croyait avoir fait une entreprise. Il
dit que la qualité des marchandises était telle qu'elle ruine-
rait la réputation de la compagnie qui les fabrique. Il parle
du fait que les cartouches de 1884 étaient mauvaises, de
sorte que le gouvernement a été averti que quelque chose
allait mal. On s'est plaint en 1884 et même en 1883. Les
cartouches de 1883 se sont trouvées mauvaises; et le gou.
vernement sachant la chose les a données aux troupes pour
s'en servir. J'ai sur la même question une lettre du colonel
Gray au colonel Alger, dans laquelle il dit :

MoNSIEU,-On s'est plaint à moi comme au plus ancien officier présent
à l'exercice du tir qui a eu lieu ici samedi, le 4 juillet 1885, au sujet de
l'inférioîité de la qualité des munitions pour la carabine Snider actuelle-
ment fabriquée à la manufacture de cartouches du gouvernement à
Québec, et vendue aux volontaires de ce district pour l'exercice du tir.
J'ai assisté aux exercices depuis 4 semaines et j'ai en occasion d'entendre
formuler par différentes personnes des plaintes à ce sujet, mais je n'ai
pas cru qu'il était de mon devoir d'en faire rapport avant d'avoir une
plainte régulière, ayant un solide fondement. Le premier sergent
Knifton, O.R., a fait analyser très soigneisement dix rondes prises à
un paquet, avec le résultat suivant: nO 1, 68J gra; n 2, 6n; no 3, 68
no 4, 66 ; n0 5, 66f ; n° 6, 68 ; ne 7, 68f ; no 8, 70 ; no 9, 68; no 10, 69
grs., ce qui accuse un manque de soin dans l'emplissage qui doit être
préjudiciable à la précision du tir. Dans quelques cartouches on a trouvé
a poudre humide et mise en pâté. On a aussi produit à l'inspection

une certaine quantité d'enveloppes de cartouches ; dans plusieurs la
capsule avait été brûlée dans l'enveloppe, et d'autres étaient brisées à
l'endroit où l'enveloppe repose sur le disque, ce qui exigeait l'emploi de
la baguette pour extraire 1 enveloppe de l'orifice de la carabine. En
examinant soigneusement il semblait que la machine servant à la fabri-
cation eût coupé l'enveloppe en cuivre, près de la base du disque, de
sorte qu'aprés le coup tiré, si on essayait d'extraire l'enveloppe, on
n'attirait que le disque. Comme c'est là une question de haute impor-
tance, j'espère que vous ferez immédiatement rapport au quartier gén ral
pour l'information de l'adjudant général.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteu1r

cautions les plus simples pour les rendre satisfasantes, pré.
cautions qui auraient consisté à les faire faire avec des maté-
riaux convenables et à se procurer les machines nécessaires
pour mettre dans les cartouches les charges voulues.

M. MULOCK : Le ministre dit que cotte fabrique opère
d'une façon satisfaisante, et que le défaut provient de la
qualité de la poudre. Je ne pense pas que Io rapport de la
commission contenance cette prétention.

L'honorable préopinant a parlé de la masse da correspon-
dance écrite par les militaires du Canada au gouvernement
pour se plaindre de la qualité des cartouches à eux fournies
dans le printemps de 1885. Il faut se rappeler qu'à cette
époque la révolte n'était pas complètement apaisée; et je
suppose qu'une partie de ces munitions a été fournie à
notre milice envoyée au Nord Ouest. Dans la première
semaine de iin 1885, les cartouches ont été distribuées aux
volontaires canadiens qui se sont mis à pratiquer le tir à la
cible. Immédiatement après le département de la milice
fut inondé de lettres venant des différentes associations de
tir déclarant à l'unanimité que les cartouches étaient de
qualité très inférieurs. Si l'on tient compte du fait qu'en
ce moment-là nos volontaires étaient occupés à abattre la
rébellion, qu'aurait dû faire le ministre en apprenant que
cette partie si importante du service faisait complètement
défaut? Je suppose qu'il n'a eu conscience de sa responsa-
bilité que lorsqu'il était trop tard, et il parait, d'après le
rapport, que la commission n'a commencé à siéger qu'à la
fin d'octobre 1885. Le ministre dit quo le seul défaut de la
fabrication réside dans la qualité de la poudre. Je ne pense
pas que cette prétention soit appuyée par le rapport. A la
page 9 il est dit:

JNO. GRAY, lieutenant-coloneL La commission n'a pas reçu de témoignage au sujet des plaintes qui
Major de la batterie de campagne de Toronto. ont été faites concernant l'approvisionnement de cartouches et de cara-

bines, attendu qu'elle a eu la preuve du fait par les enveloppes de car-
Ce manque d'uniformité dans la charge des cartouches touches éclatées qui avaient été conservées *par plusieurs personnes, et

est un autre défaut qui n'a pas été encore mentionné ; mais parce que chaque membre de la commission qui était présent, excepté le
je vois par le rapport de la commission qu'il a été établi que professeur Bayne, connaissait parfaitement l chose.
la variation dans la charge de la poudro-était beaucoup plus Le ministre a cublié de.dire au comité que les cartouches
considérable qu'elle n'aurait dû être. La charge devrait étaient mauvaises, non seulement pour la poudre, mais pour
être de 70 grains dans chaque cas, et il y avait de 68 à 72 l'éclatement des enveloppes des cartouches.
grains, une différence de quatre grains, suffisante pour M. O'BRIEN C'est la poudre qui a causé l'explosion des
causer une déviation de plusieurs verges dans la ligne de la enveloppes.
balle. J'ai encore ici une lettre du premier sergent M. MULOCK : Pas du tout ; cela était dû à un défaut
Donnelly, de la compagnie A, carabiniers de la Reine, dans l'instrument dont on se servait pour remplir les car-
adressée à la Canadian .Militia Gazette, d'Ottawa, dans touches.
laquelle il dit: M. O'BRIEN : Cette explication n'est pas conforme à la

Ayant vu un article dans votre Gazette demandant l'expression des correspondance que nous avons ici.
sentiments sur les munitions de 1885 pour le fusil Snider, je désire, au
nom d'un grand nombre de membres du club des carabiniers de Toronto M. MULOCK : Voyons cela. A la page 10, parlant deset aussi de la Reine, dire qu'elles .ne sont paa bonnes ; il y a quelque cartouches fendues-à propos desquelles il a été prétenduchose de défectueux quelque part. que cela était dû au fait que nous faisions usage de cara-Puis il se met à donner des détails comme ceux que j'ai bines défectucuses-le rapport dit :déjà lus. Ce ne sont pas là du tout toutes les critiques que e La commission sait parfaitement que ce fendillement se produit avec
pourrais lire à la Chambre au sujet de ces cartouches; j'ai des carabines parfaites; et comme on n'a pas d'exemple que cela a euici une masse de correspondance qui porte presque en entier lieu avec les cartouches anglaises, la commission est forcée d'en venir
sur le sujet, mais je ne veux pas retenir le comité par la à la conclusion que l'incident est causé, ou a été causé par la poudre
lecture de ces lettres. Je mentionnerai seulement les noms employée, dont l'action, croit-on, est trop soudaine ou inégale ; et cettehypothèse acquiert plus de poids par le fait qu'après que ce défaut eutd'une ou deux personnes qui ont envoyé des plaintes sem- étéporté à la connaissance du département et du surintendant de la
blables : John B. Mitchell, de l'association dei carabiniers manufacture, instruction fut donnée de passer la poudre au crible, de
de Bowmanville, et le sergent Cerrie, chef des magasins. Je manière qu'il ne restat que la poudre la moins fine et que sa force d'ex-

plosion fut diminués ; depuis le mois de juin dernier à venir à l'enquêtepense que le pays doit étudier très sérieusement le fait ici au mois d'octobre, on n'a employé que de la poudre passée au crible.
révélé que les cartouches ne conviennent pas au service, Je vois que c'est la poudre dont on s'est servi qui a fait
qu'elles sont condamnées par les tireurs de tout le pays, et fondre l'enveloppe de la cartouche ; c'est un défaut dans
qualifiées r le capitaine Adams comme devant rumner de la bordure que je voulais dire. A la page 1, à propos dt sréputation lacompagnie qui les fabrique, que ces cartouches eprecsqiotééfielscm isie iet
ont été confiées a nos soldats comme leu, seul moyen de eprecsqiotééfielscm isie iet
défense contre leurs ennemis sauvages et demi-civilisés. Ces expériences, ces essais, ces analyses sont donnés au long et dé-
La responsabilité des ertes de v nous subies montrent que les mauiées employées sont pures; que l( eport lnsp îeque vonsdans lesquelles elles sont employées, différent un peu de 1'é cbantilion
doit donc reposer sur ceux qui ont autorisEé la fabrication de fourni, et que le résidu qui reste après l'explosion, environ quatre fois
ces mauvaises cartouches et leur envoi aux troupes ; car ils plus long que celui que laisse la combustion d'une égalequalitéde poudreavertisWaltbam Abbey ; cela démontre que l'incorporation n'est as parfaite.ont 6é avertis plusieurs années auparavant que ces cartou- La conclusion à laquelle nous simmes arrivés au sujet e la. poudre
ches ne donnaient pas satisfaction, et ils ont négligé les pré. examinée, est qu'elle est de qualité inférieure, et n'est pas celle qu'il faut

M. CAsEr
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pourfaire une cartouche parfaite mais la commission croit qu'il n'est que
uste de faire remarquer que la compagnie de oudre de Hamilton n'est

pau à bîer, car pour le prix qu'elle a reçu. elle ne pouvait pas fournir
une poudre d'une qualité égale à la poudre 'Wrlthsm Abbey.

J'arrive maintenant à une partie importante du rapport,
qui lait voir une négligence très grande de la part du mi-
nistre ou de ses employés. A la page 13, la commission dit:

Comme il a déjà été dit, aucune inspection pour le compte de la cou-
ronne n'a lien pendant la fabrication.

La poudre est fournie par contrat. Toute l'utilité de
l'école, des carabines, et la sûreté des hommes, est laissée à
l'honnêteté des entrepreneurs. La commission signale, autant
qu'il est en son pouvoir, la régligence commise par le minis-
tre, et recommande que des précautions soient prises à
l'avenir et qu'il soit nomme un inspecteur du gouverne
ment pour s'assurer qu'on emploie de la poudre convenable.
Je ne sais pas si on a mis à exécution cette recommandation.
Si non, le ministre diffère d'opinion avec la commission, et
si oui, il accepte la censure en adoptant la réforme. Puis,
le rapport parlant des fonctions de l'inspecteur continue :

La commission soumet respectueusement que ce devoir ne devrait pas
être négligé. et elle va même plus loin en conseillant, qu'outre Finspec-
lion durant la fabrication, toute la poudre fournie ou fabriquée par con-
trat devrait avoir été essayée au collège militaire royal de Kingston, en
rapport avec les expériences qui ont lieu à la manufacture et qui, à
l'exception de l'épreuve concernant la densité, sont purement mécani-
ques.

A sujet des expériences .V , il appert qu'elles sont faites avec des
cartouches préparées et remplies avec des charges de poudre soigneuse-
ment peeées contenant exactement 70 grains. L'examen des détails de
l'expérience faite pour la commission, dont le rapport est annexé aux
présentes, fait voir que l'I.V. moyenne de neuf cartouches ainsi - éci-
lement préparées était 1,208 pieds par seconde, pendant que I I.7.
moyenne de dix cartouches remplies de la manière ordinaire au labora-
toire est 1,162 pieds par seconde, ou une différence de 416 pieds dans la
rapidité. Cette différence Indique qu'il devait y avoir moins de poudre
dans les cartouches remplies à la manufacture, que dans celles qui
avaient été préparées spécialement, parce que dans les deux cas la poudre
était de même nature et de même' qualité.

Ce rapport indique non seulement l'emploi de poudre
défectueuse, mais aussi de la négligence dans le remplissage
des cartouches. L'erreur n'a pas consisté seulement dans
l'emploi de poudre inférieure ou de force inégale, mais aussi
dans le manque d'habileté dans le remplissage des cartou.
ches. On ne peut pas dire que la manufacture faisait son
devoir, même ai elle avait eu de la poudre de bonne qualité,
si elle emplissait les cartouches avec une telle négligence.
A la page 15, le résultat des expériences est donné comme
suit :

Sur le champ de tir de Lévis, le 14 mai dernier, un certain nombre des
meilleurs tireurs de Québec prirent part à un concours amical, et un
membre de la commission était aussi présent. On se servit de cartouches
canadiennes, et au point de vue de la justesse du tir, les réEultats furnt
mauvais. Plusieurs balles passèrent par-dessus la cible pendant que
d'autres pénétrèrent dans la terre à plusieurs pieds en avant, et des
résidtats semblables ont eu lieu à plusieurs endroits du pays.

A la page 18, il est encore dit:
La commission s'est aussi enquis au sujet des plaintes que le fond de

l'enveloppe de la cartouche s'ouvrait, et elle s'aperçut de suite qu'un ins-
trument dans la machine à presser, où les parties de !a cartouche sont
rivées ensemble, faisait un fond trop à angle droit, et c'est là que la
fracture se produisait, et maintenant le fond de la cartouche est arrondi
en forme de dôme et il n'y a plus d'angles.

Celà démontre un défaut dans la fabrication elle-même,
bien que le ministre ait dit qu'on n'avait à se plaindre que
de la poudre.

A la page 21, le rapport ajoute:

Les commissaires ne sont pas satisfaits de la poudre qu'ils ont exa-
miné, et ils recommandent l'emploi et l'usage d'une poudre de meilleure
qualité, qui devrait être fabriquée d'après un échantillon déterminé,
et que la poudre Waltham abbey ne serve pas comme échantillon. La
c.imission suggère que taute la poudre soit inspectée et éprouvée pen-
dant la fabrication par un inspecteur nommé à cet effet.

Et plus loin:

La commission conseille aussi que le fonctionnement de la fabrique,
le ép euves, etc., £oient examinés à des dates fixées par une commission
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Il ne me semble pas y avoir jamais eu d'inspection quel

conque. De fait, il n'existe pas d'institution conduite aussi
négligemment que celle-ci, dont tant de choses dépendent.
A la page 22, je trouve encore:

La meilleure épreuve à faire subir à une cartouche canadienne, est de
savoir si elle donnera satiefaction aux tireurs du Canada. Jusqu'à pré-
sent elle n'a pas rempli cette condition, malgré les épreuves et les expé-
riences faites à la fabrique et les échantillons produits ici.

Je signalerai aussi un passage, à la page 85, au sujet du
résultat des expériences:

Après la première ronde de cartouches canadiennes, j'ai tronvé de la
difficulté à extraire l'enveloppe, et sur les vingt-une qui ont été tirées,
une enveloppe a dû étre extraite avec une baguette, deux n'ont pu être
extraites qu'en frappant la culasse, et deux autres ont été extraites diffi-
ciement. Sur ces cinq enveloppes, deux étaient percées par le fond
On voit donc que vingt-cinq pour cent de ces cartouches sont défectueu-
ses, et qî'il ne faut pas attribuer l'explosion de l'enveloppe!à la carabine
dont on se sert.

Qu'est-ce que cela démontre ? Une absence complète
d'inspection dans le fonctionnement de la fabrique; que le
gouvernement n'a pas examiné l'outillage pendant la fabri-
cation ; qu'il n'a pas examiné la qualité de la poudre em-
ployée dans la fabrication des cartouches, ni le remplissage
des cartouches; qu'il a permis l'emploi d'instruments défec-
tueux. Quant à la poudre, bien que cela n'apparaisse pas
au rapport, je suis informé que le gouvernement, ri lieu de
voir à ce que cette poudre fût fabriquée Èous sa responsa.
bilité directe, a accordé le contrat à un in:ermédiaire, à un
ami du gouvernement, sans demander do suniiori, de
sorte que pour lui permettre de faire un profit et de fournir
la poudre au prix courant, il a été obligé d'acheter un article
iiférieur, et c'est de là que provient tout le trouble. Voilà
en quelle condition se trouve cette institution que le minis-
tre nou dit donner entière satisfaction.

Sir RICIIJAIRD CART? W.RGUT: Je rcmarque que $,830
paraissent avoir été payées à M. Watson pour inspection des
uniformes. Quel est ce M. Watson ?

Sir ADOLPHE CARON: M. Watson est l'inspecteur du
gouvernement, qui fait les inspections pour le département
de la milice et celui de la police à cheval. Il est payé tant
par jour. Sans doute que cette somme est plus élevée que
celles qui lui sont payées ordinairement; on comprend qu'à
la suite des troubles du Nord Ouest, nos magasins se sont
trouvés complètement dégarnis, et ses services ont été requis
plus souvent qu'en temps oidinairo, mais c est 1'inspecteur
permanent du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est son occupa-
tion ordinaire?

Sir ADOLPHE CARON: C'est un marchand d'ici. Il est
bien connu dats Ottawa.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle position occupe-
t-il dans l'association conservatrice d'Ottawa ?

Sir ADOLPHE CARON: Je crois qu'il n'en est pas
membre. Son inspe:tion serait peut-être meilleuie s'il en
faisait partie.

Sir R[CIA.RD CARTWRIGHT: Etes-vous certain qu'il
n'en fait pas partie?

dir ADOLPHE CARON: Bien certain. Je crois même
qu'il est l'ami politique de l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je doute fort de cela.

M. CAMERON (Middlesex) : Je vais qu'on a payé $3,400
pour des annonces. Cela me paraît hors de proportion pour
ncheter $90,000 d'habits, et c'est beaucoup plus que ce qui
a été dépensé les années précédentee.

M O'BR[EN : A-t-on l'intention de donner aux volon-
taires d'autres uniformes ?

Sir ADOLPHE CARON: Les uniformes que nous avions
ont été distribués aux soldats pendant la campagne.
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Nous avons tiré profit de cela, et toute la nouvelle impor- officiers et soldats, à une solde moyenne de 72 centins par
tation est d'après les modèles les plus perfectionnés, et est jours, douze jours, $77.760. 35 chevaux à $1.20, 8f,620,
en usage dans l'armée anglaise. On a apporté un change- total, 8z2,380. Batteries de càmpngne-énrpå ruraux et
ment, suggéré par l'honorable député lui-même, dans la cou- brigadei de camps, avec paie, rations gratuites, foufrage et
leur du cuir, qui sera brun au lieu d'être en buffle comme transport des officiers et soldats à une moyenne de 81 par
avant. fête, ce qui comprend la paie pour les chevaux, 10,000

M. CAMERON (Middlesex) : Ceux des honorables de.'
putés qui sont allés au Nord.Ouest pourraient nous parler
des uniformes et nous dire s'ils sont satisfaisants.

M. O'BRIEN: Je crois que le départ5mnut pratiquerait
une sage économie en fournissant aux sildats d'autres uni-
formes que ceux qu'on leur distribue présentement. Il va
sans dire qu'on ne peut pas maintenir des bataillons sans
leur donner des uniformes attrayants; mais le département
perd de l'argent en ne donnant pas aux soldats des cos-
tumes de travail. J'ai déjà soulevé cette question, etje suis
certain que le gouvernement réaliserait une grande écono-
mie et augmenterait le confort des soldats, si, outre les
uniformes de parade qui sont sans reproche, on lent don.
nait des costumes de travail. Si vous ne donnez qu'un
uniforme et si vous envoyez les soldats en campement, s'ils
sont obligés de faire tout le travail avec cet uniforme, vous
ne pouvez pas vous attendre qu'il dure longtemps, surtout
en service actif.

Je crois que les tuniques ont bien dure, mais beaucoup de
pantalons étaient mauvais, non pas par rapport aux prix
qu'ils ont coûté, et ils ont été ti òs satisfaisants pour le ser-
vice ordinaire du camp, mais ce serait un grand progrès si
le gouvernement faisait distribuer des uniformes de travail,
pour service en ca'npagne pendant le service actif.

M. MULOCK: Quel est le prix d'une tunique ?
Sir ADOLPH E CARON: Parlez-vous de la bleu', de la

verte oa de la rouge?
M. MULOCK : La tunique foncée.
Sir ADOLPHE CARON: 86.64.
M. MULOCK: Connaissez-vous le prix d'une tunique en

Angleterr?
Sir ADOLPBE CARON: Au concours, je me ferai un

plaisir de donner ces renseignements à l'honorable député.
M. CAMERON (Middlesex): D'après lo rapport de l'an

dernier, ja vois que le prix puyé en Angletoi ro pour une
tunique fonuée était de $6.29 pour les tuniques de carabi-
niers, et $5.'76 pour celles de l'artillerie. Je crois que. ces
deux dernières sont fabriquées dans le pays.

Sir ADOLPRE CARON : Toutes les tuniques foncées
sont fabriquées dans le pays. Jusqu'à présent, les rouges
ont été importées d'Angleterre, mais nous espérons les
fabriquer au Canada. 11 y a dans le pays une manufacture
qui a réussi à en fabriquer. Pour faire une expérience
nous en avons commandé quelques-unes, et j'espère que tous
les uniformes seront fabriqués au Canada par des Canadiens.

M. C AMERON (Middlesex): Aux prix que nous payions
en Angleterre ?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis dire exactement,
mais les avantages qu'il y a de les fabriquer au Canada et
de garder notre argent ici sont si grands, qu'ils font plus
que compenser toute augmentation qu'il pourrait y avoir
dans les prix, et qui ne peut pas être considérable, vu que
le gouvernement ne paie pas de droits.

Exercice militaire et solde ................. ...... ...... $920,oo.O0

Sir .ICHARD CARTWRIGHT: A quel nombre de
troupes cela est-il destiné?

Sir ADOLPRIE CARON : 19,000 hommes et 1,607 che-
vaux. Douze jours d'exercice, pour les bataillons de ville
et les brigades .d'artillerie de place. L'exercice aux
quartiers généraux. Paie des soldats, sans rations, 9,000,

Sir ADOLPER QÀASN

officiers et soldats, et 1,22 cevaux, douze jours d'exereice,
8132,000. Transport, disons $3 par homme, 830,000.
Dépenses contingentes pour les camps, $5,620, ce qui fait
8167,6 -0, ajoutées à $8,180, donne un total de $850,000.

M. O'BRIEN : Je dois profiter de cette occasion-.pour
faire quelques observations que j'ai déjà faites. Quant à ces
840,000 pour l'enseignement de l'exercice militaire, je répète
que je crois cet argent mal employé. Avec le système
actuel, des officiers négligents et incapables, qui n'accordent
aucune attention à leurs devoirs, obtiennent la même
somme que ceux qui se consacrent à ces fonctions de la
manière la plus assidue. Dans d'autres occasions, j'ai déjà
fait remarquer à l'honorable ministre que comme remède à
cet état de chose, l'argent ne devrait être donné qu'aux
officiers qui amènent au camp un corps possédant un certain
degré d'instruction, une instruction suffisante pour démontrer
que pendant l'année ces oficiers ont accordé quelque atten-
tion aux devoirs pour lesquels ils sont payés.

Pour ce qui regarde la somme plus considérable consacrée
à l'exercice dans les camps, je crois qu'il est évident -pour
tout le monde que c'est une erreur de ne faire faire l'exercice
qu'à la moitié des soldats chaque anrée. Si uh homme
eLtre dans un bataillon, une année que ce batailloh fie fait
pas d'exercice, cet homme ne reçoit pas d'instruetidn- pen-
dant cette année ; il fait l'exercice l'année suivante, puis la
troisième année il n'en fait pas ; de sorte que sur trois tans,
il fait l'exercice un an, et n'en fait pas les deuxautres
années.

C'est gaspiller de l'argent. Si le Canada Yuut avoir une
armée efficace, il lui faut faire de deux choses l'une: ou
réduire les troupes au nombre qu'il est disposé à payer pour
leur donner une instruction raisonnable, ou augmenter le
crédit à payer pour le nombre actuel de soldatW. Le gou-
vernement rencontre beaucoup de difficultés sur ce point,
parce que le pays porte beaucoup d'intérêt aux soldats -.tous
les comtés et les villes portent tant d'intérêt à leurs diffé.
rents bataillons qu'ils n'épargaent ien pur empêcher cette
réduction d'avoir lieu. De cette manière, nous persistons
dans le mène système, en ne faisant faire l'exercice qu'à la
moitié des troupes, et nous gaspillons de fortes -sommes
d'argent.

lin autre point sur lequel je désire attirer votre attention,
est celui ci : Je crois qu'il est injuste pour les batailloLs
ruraux que les bataillons des villes fassent l'exercice tous les
ans, et soient payés en conséquence. Nous avons pu consta.
ter par l'expérience de l'an dernier, que les corps ruraux se
sont mis en campagne aussi rapidement et aussi effloiate.
ment que les bataillons des villes.

Je sais que mon bataillon, qui se recrute dans deux des
plus grands comtés d'Ontario, s'est mis en campagne très
rapidement. J'ai reçu des instructions le 30 mars, et le 2
avril, mon bataillon, complètement équipé, était en route
à Carleton- Place. Je ne crois pas qu'un seul batailloni de
ville ait surpassé celui-là sous le rapport de la rapidité de la
mobilisation. Sous le rapport de l'efficacité, de l'utilité et
de toutes lks qualités militaires, je crois que les 'batail!ons
ruraux peuvent soutenir la comparaison avec les bataillons
des villes. Pour ces raisons, je crois qu'il est injuste pour
les bataillons ruraux que les bataillons des villes fissent
l'exercice et soient payés tous les ans, et aient ainsi un
grand avantage sur les autres. Cela est évident pour plu-
sieurs raisons. Cela empêche les officiers de maintenir la
musique du bataillon, et toutes les autres choses dont ils
sont fiers. Toutes ces choses · deviennent impossibles pour
nous, et la charge est beaucoup*plus lourde que si elle ne

1h22
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retombait.pas sur je poit nomlbre de ceux qui q nsentent à c'e4t té presqu'une absurdité de la part du gouvernement
faire ees sacrifices. 1 canadien d'ajouter quelque chose aux médailles envoyées

Le seul remède à la dispositiQn du gogvernement, c'est do par Sa Majesté pour être distribuées à nos soldats, et de com.
dire carrément : Nous allons rédgire notre milice à 30,00, pléter le cadeau de la Reine en y ajoutant des agrafes.
et le crédit actuel suffira, ou bien nous allons demander au Tel que les médailles nous ont kée donné.s, nous les avons
pays 4e.nops 4o9nner encore 8300,000, et nous ferons faire distribuées. J'aurais aimé à voir les noms des soldats
l'esereice à tous les soldats que nous avons actuellement. gravés sur ces médailles, et lorsque je les ai reçres j'ai com.
Voilà ce que je voudrais voir faire au gouvernement, et je pris qu'il faudrait y graver les noms. Quoi qu'il en soit,
crois qu'il a tort d'avoir peur d'agir. Je crois que la elles nous sont arrivées sans noms. C'etit une question de
Chambi e approuverait le ministre dans cette réforme. Qu'on savoir si j étais justifiable d'ordonner cette dépense.. Toute.
adopte un système ou l'autre, car je considère le système fois je crois que la plupart des commandants des bataillons
actuel comme non satisfaisant et extravagant. ont eu des médailles avec leur nom gravé.

Dépenses contingentes, y compris les subventions Sir RICIARD C ART WRIGHT: A leurs propres frais?
à lartillerie et aux associationa de tir.......... $38,000.00 Sir ADOL PUE CARON: C'est un grand honneur pour

Sir RICHARD CAR1WRIGHT : Ce chapitre me parait nos soldats que leur conduite sur le champ de bataille ait

comprendre bien des articles de natures différentes. A cette reçu cette approbation publique.
occasion je puis, peut-être, attirer l'attention du ministre de Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
la milice sur des plaintes faites par plusieurs membres de la se laisse arrêter par des moucherons, mais il avale des cha-
milice active, au sujet de la conduite mesquine du gouver- meaux. Le gouvernement n'a pas la moindre objection à dé-
nement à propos des médailles qui ont été distribuées der. penser sur un mandat du gouverneur énéral un million et
nièrement, Il paraîtrait, que contrairement à la coutume, quart dans pn an, sans y avoir été autorisé en aucune ma.
ces médailles ont été distribuées sans être gravées, bien que mire par le parlement, puis il dépose e-aite sans crainte
ee- ne dût pas coûter bi-n cher. les papiers devant la Chambre et obtient le crédit. Mais

J'avais toujours compris que lorsque des médailles étaient lorsqu'il s'agit de payer $1,000 ou 82,000 qui auraient pu
présentées, le gouvernement y faisait graver le nom des être employées très utilement, le gouvernement éprouve
soldats. Il me semble que les soldats qui sont allés au Nord- des remords de conscience. L'honorable ministre n'aurait
Oacst, qui ont supporté de grandes misères, et que le gou- pas entendu un mot de b'Stne de l'opposition pour une dé-
vernement décide de leur décerner des médailles, le moins pense de cette nature; et s'il est vrai que les officiers out eu
qu'il eût pu faire aurait été d'y faire graver le nom des à payer $100 on $200 de leur propre argent pour faire gra.
soldats. La chose est en soi peu importante, mais c'est un ver les médailles, ils méritent de grands éloges, mais le
de ces petits détails qui ont beaucoup d'effets sur l'esprit gouvernement qui les oblige à cette dépense n'en mérite pas
des soldats. beaucoup.

Il y a un autre point sur lequel je désire attirer l'atten- M. FAIRBANK : La valeur des médailles serait beaucoup
tion du ministre. C'est aussi l'usage dans l'armée régulière, rehaussée si on y faisait graver le nom des soldats. Sans
que ceux qui ont pris part à un engagement, outre la mé. cela je ne vois pas comment on pourra s'assurer si elle est
daille, reçoivent aussi une agrafQ ou des agrsfes sur les- bien entre les mains de celui à qui elle était destinée. Ces
quelles sont gravés les noms des engagements auxquelp a médailles.augmenteront en valeur avec le temps, et si les
pris part le soldat qui a reçu la médaille. Je vois par, un noms y étaient gravés, il y aurait moins de danger de les
des rapports que quelque chose de cette nature semble avoir voir tomber entre des mains étrangères. Sans les noms,
été recommandé par le major général qui .commandait les cette possibilité de les voir tomber en.des mains étrangêrea
troupes, lorsque j'ai vu. publié quelque part que le major en'diminuera considérablencut la valeur. Je ne crois pas
général avait une médaille et deux agrafes ; une pour lue le gouvernement aurait pu être blâmé pour avoir or-
Batoche et une pour le Creek au Poisson. Il paraît donc évi. donné cette dépense, et il ne lui sera pas donné crédit de
dent que le commandant des troupes a dû recommander quel- cette économie mal placée.
que chose dans ce genre. Cela aurait pu être fait facilement.
11 est assez naturel que les soldats qui ont essuyé le feu M. VAIL. Sous le chef des dépenses contingentes, je
aient une certaine fierté à en conserver un petit souvenir, et vois un item irrégulier, et j'attire l'attention du ministre de
une plaque conme celle que l'on joint ordinairement dans la milice sur le fait. Je veux parler du paiement de la
l'armée îégulière, aurait coûté très peu de chose au gouveri somme de 8450 fait au major Macpherson, des gardes à pied
nement et aurait fait beaucoup pour les soldats. Il n'est du gouverneur général. Je vois qu'il'a été blessé le 30
pas trop tard -pour remédier à cet oubli da, gouvernement jaillet 1883 par une chute de cheval, et ce n'est que le 26

juin qu'apparaît une réclamation pour être dédommagé des
Sir ADOLFPHE CARON: Je me trouve dans une mal- suites de cet accident, près d'un an après, et l'ordre du con.

heureuse pusition. Si je dépense trop d'argent leshonora- seil ordonnant le paiement de cette somme n'est daté que
bles députés de l'opposition m'attaquent avec acharnement; du 27 mars 1885. Les règlements comp rtent - que si la
si je ne dépense. pag. asses, ils m'attaquent également. maladie est contractée au camp pendant le temps d'exercice,
L'honorable député.sait que les médailles qui ont été distri- le paiement est limité à soixante jours. Il y a aussi un ré.
buéos aux volontaires ont été envoyées par Sa Majesté. Nous glement qui dit que dans le cas d'un accident survenu à un
n'avions rien autre chose à faire que les remettre aux officier pendant qu'il était de service, ou en camp une en.
officiers des différents bataillons qui ont pris part à la quête sera faite,sur-le-champ, par une commission d'otliciers,
iépression des troubles dans le Nord-Ouest. Le coût de et la preuve sera prise par éorit. Dins ce jas-Ci, ces règle-
faire graver ces médailles 4urait été de Sl,20(, Lorsque les ments n'ont pas é:e observés. Un rapport du ministre de
'pédaille. arrivèrent dans le pays, je. n'avais à ra 4i4posi- la milice au cabinet, relate les circonstancesde cet accident
tion aucun crédit à même lequel j'eus pu ordonné cette et recommande le paiement de $450, comme compensation
dépense. Bien que je ne prétende pas exprimer une opinion dans un cas spécial. D'abord on n'avait aucune autouité
sur la question, j'ose dire qu'il aurait été impossible d'obtenir pour faire une recommandation de cette nature,. et de plus
des agrafes commémorant les différents engagements aux- les règlements disent positivement que la paie, en aucun
quels les soldats ont pris part, tout en admettapt que cela cas, n'excédera soixante jours,. En examinant la correspon.
aurait rehaussé la valeur des médailles. dance je vois que le major Macpherson dit que cet accident

Une demande a été faite au gouvernement impérial et il lui a occasionné beaucoup de troubles et de pertp de tenips,
a été décidé de ne pas accorder d'agrafes. Dans mon opinion ce qui est sans doute la vérité; mais je vois aussi que le
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major est un employé du service civil, et que pendant tout
ce temps il a retiré son salaire. Dans ces circonstances, je
crois donc que cet ordre de paiement est irrégulier. Je
n'ai pas le moindre doute que le majir Macpherson est un
excellent officier et un homme capable, et je n'ai aucune
objection à ce qu'il soit bien payé pour les services qu'il
rend au public, mais je crois que ce paiement a éé fait irré-
gulièrement, à moins qu'on ne nous donne d'autres explica.
tions.

Sir ADOLPHiE CARON: Ce cas est réellement tout
exceptionnel. Le major ne s'est jamais îétabli des suites
de cet accident, qu'il a éprouvé en étant en service, je puis
dire, puisqu'il était à faire faire l'exercice à son bataillon.
Il dût faire de grandes dépenses; il lui fallut aller à New-
York consulter des médecins, et pendant plusieurs semaines
il ne put faire usage de son bras. Et bien qu'il soit mieux
anjourd'hui il aura toujours à souffrir des suites de cet acci-
dent. La correspondance fait voir que la question a été
examinée attentivement. Dans un cas ordinaire j'aurais pu
agir seul, en ma qualité de ministre de la milce, mais je
considérais ce cas comme spé3ial; je l'ai soumis" au conseil,
et un arrêté du conseil fut signé. A tout bien considérer, je
crois que la somme est petite comparée au tort souffert.

M. VAIL : Je crois que tous les paiements de cette nature
devraient être soumis au conseil avant d'êtro ordonnés.
Dans ce cas-ci, je dois dire que les explications de l'hono-
rable ministro ne justifient pas le paiement. Je crois qu'il
n'avait pas plus droit à cette somme que tout homme d'af.
faire ou de profession qui n'ou-ait pas réellement perdu une
forte somme d'argent. J'ai connu un ministre de la milice
qui, dans des circonstances toutes aussi spéciales, a refusé
de faire de tels paiement-, et je crois que sous ce rapport,
tous les officiers devraient être traités sur le même pied.

M. WATSON: Je demanderai au ministre de la milice
s'il a l'intention de pourvoir à l'accoutrement des nouveaux
corps militaires qui s'organisent au Manitoba et dans le
Nord-Ouest. D'après le rapport du colonel Houghton, cinq
compagnies sont en voie d'organisation dans le àianitoba,
et un nombre d'autres dans les Territoires du Nord-Ouest.
Je voudrais savoir s'il y sera pourvu à même le crédit
ordinaire.

Sir ADOLPHE CARON: Une subvention est accordée à
toutes les associations de carabiniers. Ce crédit pourvoit à
toutes les associations, qu'elles soient dans le Nord-Ouest
ou ailleurs, dans les districts militaires qui, d'après ;les rap-
ports, sont complètement organisés.

M. CAMERON (Middlesex): Dans les dépenses contin.
geantes de l'an dernier, je vois une somme de $199.7. à J.
J. Foote pour impressions. Est-ce la même personne qui
doit imprimer ce rapport dont la Chambre a si grand besoin ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. CAMERON (Middlesex): Il est étrange que l'hono-

rable ministre donne les impressions de son département à
cet homme, lorsque d'après sa propre déclaration, le rapport
a été retardé, puisqu'il a eu à lui télégraphier à ce sujet.

Sir ADOLPHE CARON : Cela ne jette pas le blâme sur
lui. Ses employés y ont travaillé jour et nuit, et je ne lui
ai télégraphié que pour savoir quand il serait prêt.

Collège royal militaire du Canada à Kingston... $59,000 00
M. VAIL : Combien y a-t-il d'élèves dans cette institu.

tion ?
Sir ADOLPHE CARO N : Soixante-douze.
M. FAIRBANK : Quels arrangements a-t-on pris pou-

leur fournir des chevaux ? Je crois qu'ils se servaient des
chevaux de l'artillerie, mais que depuis un certain temps ils
n'ont pu les avoir.

IL YAn,

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député a raison.
Depuis le soulèvement du Nord-Ouest je n'ai pas pu mettre
les chevaux de la batterie à la disposition des cadets de
Kingston. Lorsque les troubles éclatèrent, il fallut leur
procurer des chevaux, non pas en entier, mais en grande
partie. Ces troubles diminuèrent le nombre des chevaux à
la disposition du commandant du collège militaire de Kings.
ton; mais ne prévoyant pas que la batterie serait retenue
aussi longtemps au Nord-Ouest, nous avons cru qu'il valait
mieux ne pas encourir la dépense de se procurer d'autres
chevau pour l'usage exclusif des élèves du collège. Je
crois qu'avant longtemps, les batteries retourneront à leurs
quartiers généraux, et les cadets reprendront les mêmes
avantages qu'ils avaient avant.

M. PAIR BANK : J'espère que l'honorable ministre com-
prend l'importance qu'il y a de faire de ces jeunes gens des
cavaliers accomplis ; l'éducation milita4ire d'un officier n'est
pas complète sans cela. Il est connu que cette institution
est calquée en grande partie sur l'académie militaire de
West-Point, et là aucune question ne reçoit plus d'attention
que l'instruction des élèves sous le rapport du cheval.
J'espère que ces cadets dont les quatre années vont expirer
bientôt, ne seront pas privés de cette branche importante de
Icur éducation, car plus tard, ils ne pourront pas l'acquérir
aussi bien.

M. MULOCK : J'attirerai l'attention du ministre sur la
manière dont les livres de cette institution sont tenus. Tous
les ans elle reçoit une certaine somme des cadets ; l'an
dernier elle a reçu $16,555. J'aimerais à savoir par qui cet
argent est fourni. La dépense totale l'année dernière a été
de 870,086, et la Chambre n'a voté que 859,000, de sorte que
je suppose que ce sont les élèves qui ont fourni la balance.
S'il en est ainsi, il faudrait leur en donner crédit dans les
recettes, et la C1hambre devrait voter une somme suffisante
pour le maintien de l'institution.

Sir ADOLPHE CARON: Les cadets paient une certaine
somme pour leurs linËes, leurs habits, etc., et cet argent est
mis au crédit de ]a subvention.

M. MULOCK: Je ne crois pas que cela ait pu être fait,
vu que la dépense est plus élevée que la somme votée par la
Chambre.

Sir RICHARD CARTWR[GIIT: Je crois que l'hono-
rable dêr'té a -,aison, et l'attention du ministre doit être
attirée sur ce fait. Il est évilent qu'il y a une irrégularité.
Partout ailleurs les sommes rcçues sont entrées d'un côté
et les sommes dépensées de l'autre. Je crois qu'on devrait
demander à la Chambre toute la somme nécessaire, et porter
au fonds consolidé tout ce qui est payé par les cadets.

Corps permanents-soldes et entretien des bat-
teries A, 8 et 0; écoles d'artillerie àQuébec,
Kingston et Victoria, O.A............ 8172,700.00

M. CABERON (Middlesex): Le montatt dépensé l'an
dernier n'a été que de 8128,000, pendant que nous avions
voté 8172,000. J'aimerais savoir comment il se fait queles
dépenses soient moins élevées que le crédit.

Sir ADOLPHE CARON : C'est parce que le crédit voté
pour la batterie C, dans le cas où elle serait organisée, n'a
pas été dépensé.

M. CAMERON (Middlesex): Le montant voté l'année
dernière comprenait-il l'entretien au complet de ce corps ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. CAMERON (Middlesex): Son entretien n'est pas

compris dans les dépenses de la guerre?
Sir ADOLPRE CARON: Non.
M. CAME RON (Middlesex): Je suppose que la ïinem

observation s'appliquera à l'école d'infanterie ?
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Sir ADOLPHE CAIRON: Certainement
M. VAIL: Il est impossible que les dépenses aient été les

mêmes à Kingston et à Québec pendant tout le temps que
le corps a été au Nord-Ouest.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable monsieur sait que
nous ne pOuViOns pas laisser des villes comme Kingston et
Québec, avec leurs magasini d'une grande valeur, sans un
grand nombre d'hommes pour les garder. Que nous ayons
payé-ceux qui remplaçaient ces batteries ·ur le fonds affecté
à la guerre, ou que nous ayons laissé les batteries sur le
bordereau ordinaire, cela ne taisait aucune différence.

Constr lotions et réparations, propriétés mLlitdires, $75,000
Sir RICH ARD CARTWLRIGET: C'est $15,000 de plus

que l'annéo dernière; quelle est la raison de cette augmen-
tation 7

Sir A UOLPH E CARO ': C'est pour répon ire aux dé-
penses qu'entraîneront les réparations des édifices de Wini-
peg, les réparations de l'école d'infanterie et des casernes.
Quand l'école.fut organisée, les bâ iments étaient dans un
état affreux et il fallut. affecter des fonds à ces répirations.
Il y a. beaucoup à faire.

L. CARERON (Middlesex): Les $8.5,000 votés l'annéeo
dernière compleéeront.ils les bâtiments de L·ndon.

Sir ADOLPHIE CA.RON: S: l'honorable monsieur veut
mu le permettre, je lui dirai"que cet article firure dans les
estimations des travaux publics et que c'est là q'il peut être
discuté; mais je puis lui dire que les $35,000 ne couvriront
pas toutes les dépenses.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HIETOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourae à 2.25 a m.

(samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNmD, 17 mai 1886.

L'OR&amen ouvre la séanci à trois heures.

BILLS-RETIRÉS.

Bill (n° 63) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Lac à la-Roche, Souris et Brandon.

Bill (n° 15) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Medicine-Hat, unmore et Benton.

Bill (ch 81) constituant en corporation la Compagnie du
chmnd er- dAiberta.

Bill (n° -5) constituent en corpration la Compagnie du
chemin de fer etde navigation de.Portage-la.Prairie au Lie-
des-Bois..

CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL A SALISBURY.

M. KIRK: En réponse A une-question que je lui ai posée
il y a quelques jours, le ministre du la justice a dit qu'une
convention avait été conclue par le gouvuernemunt avec Une
compagnie- pour la céntraétion du chenia 'de fer de Mont-
réal.à Salisbury vid Frédêricton. il a dit aussi que si une
motion était proposée, le contrat -derait déposé r le bureau
de. la Chambre. La session est trop avancée pour. mettre un
avis à l'ordre du jour; ainsi, ne m'attendant à aunne oppo-
Éition de l part # gouvernemente propo;

Q'un ordre de la Oh %nbre soit danno ponr copie du c>ntrat pi,se
parle gouvArnement, pour l constrictini ln eh-nin de fer de la Ug'iedirecte de Montréal à Silisbu-y, vid Frédéricton.

L- motion est a top' êe.

QUATRIÈUE R APPaRe DU C'K)H[TÉ DES
JMPRIdSSIONS.

M. BERGIN: Je pr>poe que le quatrième rapport du
comité mixte des impressions du parlement, soit alogté.

M. MILLS: Je n'ai pas lu le rapport, mais j'ai ébouté les
remarques de l'honorable monsieur, et je ne vois aucune
raison de censurer l'audi:eur général comme le dea,.&ude
l'honorable monsieur. L'auditeur doit être parfaitement
indépendint, et c'est l'intention qu'a eue le parlement.en le
nommant; s'il abuse de sa position, s'il négFigo ses devoirs,
il y a une manièr-e convenable de lui faire rendre compte
*de sa conduite; mais qu'un coaité cherche à donner des
ordres et à contrô!er l'auliteur géaéral et vienne ensuite
demander à la Chambre de censurer ce fonctionnaire pa.coe
qu'il ne se rend pas aux désirs de ce comité, c'est là, d'aprè s
moi, une proposition monstrueuse, et ce serait un abus tout
aussi grand que d'en faire le simple serviteur du gouverne.
ment. Di fait, il est parfaitement contraire à l'esprit de la
loi de faire ce que l'honorable monsieur. demaade à la
Chambre. J'espère que les honorables membrus, de' cette
Caambre n'approuveront pas le rapport présenté par l'h>-
norable député. S'il persiste à en demander l'adoption, je
demanderai certainement que cette quest;on soit mime aux
voix, et que les oui et les non soient enregistrés.

M. BERGIN : L'honorable monsieur n3 semble ps c om-
prendre le véritab!e état de la question. Il dit que c'est
une chose monstrueuse pour un comilé de cette Ch imbre,
que de censurer un f nctionnaire qui refuse de remplir son
devoir. Les membres de l: gauche no'us ont dit, l'autre
jour, que ce que cette Chambre voulait, c'était une vé:ifi :a-
tion honnête des comptes. C'est ju tement ce que le comité
des impressions de cette Chambre a demindé à l'auliteur
général, et c'est ce qa'il a refasé de faire, etce n'est qu'après
un mois et deux ou trois j.urs qu'il a consenti à fairle ce
qu'il a admis lui-même être de son devoir de faire la- pre.

ière fuis qu'il a compara devant le comité. •

Comme le député de Perth (M. Trow) l'a déilaré à la
Chambre l'autre jour, il a dit au moins une- demi-douz ine
le fois au com-ité qu'il donnerait le certificat. Si je suis
bien infor mé, le eompte-courant de cette Chambre, s'élevant
4 plus de 8 -50,000, a é déposé sur le bureau sans la sio'na.
tare de l'auditeur général. Eit-ce là une vérifiesti)nlon.
nête, telle que cette Chambre l'exige ? On ne devrait pas
représenter sous un faux jour ce que le comité. a fdt au
sujet de cette question. Le comité n'avai. qu'un but, voir à
ce que l'auditeur général retmp.1, son devoir. Il a eaployé
les moyens les plus polis pour amener l'auditeur gêné -ai à
tecomplir ce devoir. Et si le comité parle du r6fus de
l'auditeur général, c'est parce qu'il a été obligé-do le faire,
ce fonctionnaire ayant refusé pendant un mois d'accomplir
ce devoir.

M. MoLELAN: Il serait préférable, je pense,. de ne p:is
abandonner la ligne de conduite que nous avons suivie, c'est.
à-dire que.tous les comptes de dépenses du. bervice publie
devraient toujours passerpar les mains de l'auditeurgénéral.
Je pense que la difficulté vient de ce que l'auditar général
a mal compris ce que l'on exige de lui dans ce cas. Lors-
qu'un état est p-éparé par le greffir et qu'il est 'sou 51i- au
comité des impressalns, il ne saurait y avoir d'objection
à ce que tous ses comptes et les pièces jostidcatives soient
remis à l'auditeur général pour qu'il les examine,: c »mme
toutes les autres dépenses du gouvernement. Je pense qu'il
serait préférable qu'il y eût une véritication spéciale -de
toutes les dépenses faites au comité des impressions, dé.

ige49 ge .44 àe f 4ltg epw daiý i
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serait préférable qu'elles fussent toutes vérifiées attentive- que. Néanmoins, je vois que, malgré la dénégation que j'ai
ment par un fonctionnaire qui a plus de temps et plus de faite, le Globe a parlé de la question en deu' circonstances
loisir, et à qui la chose est peut-être plus familière qu'au différentee, et je désire lire ce qu'il a dit alors, afin que je
comité. Le comité prend l'état du greffier et l'examine, puisse donner i'explication ou opposer la dénégation que les
mais il ne saurait y donner le temps et l'attention néces- circonstances exigent. Le 8 de mai, le Globe publiait un
saires, de façon à donner satisfaction à la Chambre et au article dont j'extrais les lignes suivantes:
pays. Je propose donc en amendement :Iais bien qu'il puisse arriver que cette partie de l'accusation soit

Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit ren- laissée pour examen ultérieur, l'énoncé que M. McU&rthy reçoit $5,000
voyé au dit comité, avec instruction d'amender la résolution concernant par annés comme président de la compagnie subventionnée est fondé
l'apurement des comptes d'impressions, en prescrivant que tout état de d'après son propre aven. Il duit retirer l'argent directement du subside
comptes qui pourra être requis par le comité ne soit pas assujéti à l'exa- parce que le chemin n'a encore rien gagné. Il s'est efforcé, en rèpon-
men de l'auditeur général, et que tous comptes, pièces justificatives, etc., daut à M. lister, de traiter cet énoncé avec mépris, mais ses efforte ont
requis par l'auditeur général, pour son examen, en vertu de la troisième été pénibles et n'ont pas réussi. M. Cook s'est levé après que M.
résolution du premier rapport du comité des comptes publics, dans la Mclarthy eut parlé, décidé à pousser l'accusation à bout; il a complète-
session de 1880, lui soient, comme ci-devant, envoyés pour vérification. ment réussi à obtenir une admission, bien que cette adinipsion fat invo-

lontaire. M. élcCarthy a dû admettre, en présence de la Chambre, qu'il
C'est-à.dire, que tout état qui pourra être requis ne sera reçoit $5,000 par année sur le subside qu'il a réussi, comme député, à

pas soumis à sa vérification, mais que toutes pièces justifica- obtenir du gouvernement.
tives, tous documents nécessaires à une vérification conve- Je vais lire dans les Débats ce qui a été dit, et le rapport
nable par l'auditeur général lui seront envoyés, comme l'a est exact:
stipulé la résolution de 1880. M. COOK: J'ai beaucoup admiré la manière ingénieuse dont l'hono.

L'amendement est adopté et la motion principale, telle rable député de Sincoe-Nord (M. Mc Oarthy) a répondu aux accusations
portées contre lui. Il a dit qu'il pouvciit assurer cette Chambre qu'ilqu'amendée, est aussi adoptée. n'avait vendu aucunes débentures, ni empoché aucun argent apparte-
niant à autrui ; mais il n'a pas dit qu'il était actionnaire du Il Northern

PÊCHES PAR LES NAVIRES ÉTRANGER• Pacific and Junction Railway," au montant de $282,000, sur un capital
total de $2, 000,000.

M. FOSTER: Je présente un bill (n0 136) pour modifier M. MeC &RTRY: Si je ne l'ai pas dit alors, je le dis maintenant.
de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étran- M. C00K: Le nom de l'honorable député, M. lOrateur, se trouve
gers. L'amendement porte sur l'article 3 de cet acte, dont sur un document qui a été produit devant cette Chambre il n'y a pas
la dernière partie se lit ainsi: longtemps.

M.3 McORTRY : Ce n'est pas exact.
Et si ce navire, vaisseau ou bateau est étranger, ou ne navigue pas M. COOK. Je lirai les noms des personnes qui se trouvent sur ce do-

conformément aux lois du Royaume-Jni ou du Canada, et qu'il ait été
trouvé pêchant ou préparant du poisson, ou s'il a péché (dans les eaux cue et qui suiventJ
britanniques) dans un rayon de trois milles marins des ctes, baies, lamoerae Pa r .CtJ, John
criques ou havres du Canada non compris dans les limites ci-dessus l'ocorabl rb S .it t, John St narhm
mentionnées, sans permis ou après l'expiration de la période indiquée
dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu de la première M. MoOARTRY: "En fiaéicommis'; lisez tout, s'il vous plaît.
section du prés-nt acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses greements, M. COOK: Non, pas en fidéicommis.apparaux, cquilpemeqts, provisions et cargaison, seront confisqués. M. MCCARTmgY: Oui.

L'addition faite à l'; article est comme suit : M. CfKa Le document ne le dit pas. Il est très aisé d'avoir un
fidéicommis pour vous-mime. L'honorable monsieur n'a pas dit qu'il

Ou s'il est entré dans ces eaux pour quelqpe fin non autorisée par le ne recevait pas $5,000 comme président de ce chemin.
droit des gens, ou par traité ou convention, ou par quelque lui du M. McARTHY: Je n'en étais pas chargé.
Royaume-Uni ou du lauada alors en vigueur, ou six étant entré dans M. COK: Il ne dit pas qu'il recevait de l'argent en s qualité de
ces eaux, il ne s'est pas conforaé à quelque loi du Royaume-Uni ou du procureur du chemin de fer.

laeM. OCAR Y: Je ne suis pas le procureur du chemin.La motion est adoptée et le bill lu la première fois. M. an0K: Je n'ai pas dit que vous l'tiez. Je dis que l'on vous
accuse d'avoir reçu de l'argent comme président de ue-chemin.CHEMIN IDE FE R D'EUBIRANCIIEMENT DE CARLE-~ M. MoCARTERY: Je ne lenie pas.TON A LA CITE DE SAINT-JEAN. La subvention a été accordée à ce chemin de for en vertu

M. THOMPSON: Je demande qu'il me soit permis de d'un arrêté du conseil en date du 10 avril. J'ai été nommé
rsenter le bill (n0 137) concernant le chemin de fer d'em- président du chemin au mois de juin suivant, je ap me rap-

branchement de Carleton à la cité Saint-Jean, NMB. L'année pelle pas exactement la date dans le moment, je crois qe
dernière on a fait une appropriation dans le but d'acquérir c'est le 24 juin. J'ai été nommé président come je tna
ce chemin de fer, et une partie considérable du capital-actions alors expliqué la Chambre, en vertu d'une convention
de la compagnie a été acquise. Il en reste une partie qui entre les chemins de fer du Nord et celui de Hlamilton et du
n'est pas payée, et l'on propose, par ce bill, de voter une Nord.Oues, lesquels, on vertu du pouvoir obtenu du parle.
somme d'ar-gent qui sera appliquée à ol'expropriation de la ment cette annéelà, en 184, avaent Acheté les ctions du
balance du capital-actions, laquelle t3era faite de la même chemin de fer et étaient-les seuls intéressés dans l'entreprise.
manière que l'expropriation de terrain pour des fini de J'7ai été nommé président sicelement pour voir regner
chemin do fer, l'accord entre ces deux compagnies et les deux cités 4u?Ïl-

les représentaient. J'ai expliqué très elaarementct ui.trait à la subvention, malgré l'énoncé publié dans un lrbn,
PRIVILÈGE-COUPES DE dIS. etj répète maintenant cette explication.

La subvention a été remise aux entre reneurs ComMe
M.nMoCARTY: Avant que l'ordre du jour ne soit partie du paiement de leurs travaux. c ait argent apat

appelé, je désire donner une explication personnelle, comme #agné, eu vertu des conditions auxquelles la subventiola' a
question de privilège. La Chambre se rappellera que pen. eté accordée,à l'achèvement des sections do dix milles du che.
dant le débat qui a ou lieu sur la résolution du député de min, et cet argent eat aujourd'hui réelle t eta toujor eta
Norfolk-Nord (M. Charlton), relativement aux coupes de reçu par leî entrepreneurs au compte de la convention ýdo
Lais, c.rtaines accusations ont été portées contre moi au paiement, on vertu du pouvoir donné à la compagle, eRpT :a
uJet du chemin de fer du Nord et de Jonction du Pacifique. un dollar de cet argent nl'a été et pas ua dollar ne trut

J'ai opposé alors, à ces accusations, une dénégation que je aller, soit dans les coffres de la tcipanie, soit dans les
pansais assez explicite ; -en tout ca jai cru l'avoir appuyée mains de quelqu'un de ses officiera.
autant qu'il m'était possible de le ire dans le moment les Et par conséquent je puis, comme je lai dejà Atit, drce
accusations ayant été portées contre moi sans avis quelon.P la dénégation la plus formelle et larplus oiple aes ctte

M. 0M0L0pLaN
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accusation. NéanmninQ le Glohe do samedi dit-sans cela je
n'attacherais pas d'importance à la chose-dans un article
intitulé l' l Imprudence subventionnêa de McCarthy":

K. Dalton ocCarthy reçoit $5, 000 par année d'une subvention du gou-
vernement. Il serait ridicule de prétenïre qu'il a gagné cet argent en
rzrnplisant les fonctions nominales de la compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique, mais il est trop consciencieux pour
recevoir de la compagnie de l'argent qu'il n'a p-s gagné. Le comité des
privilèges et élections sait maintenant ce qu'il a fait de cet argent. Il a
soumis sur le scandale White-Jamieson-Bowell un rapport qui comme

ourae à la vérité, et par sa froide impultence, surpass i toute pièce de
plaidoirie payante qu'il peut produire devant une cour L'atered'un
semblable rapport mérite $5,000 par année comme inventeur de curio-
sités politiques.

C'est une accusation claire et distincte, que je reçois du
gouvernement ou d'une compagnie subventionnée par le
gouvernement, $5,000 par année. Or, je nie la chose com-
plè.ement. Je n'ajouterai que ceci : Je n'ai eu rien à voir
dans la détermination de la rémunération, appointements,
selon qu'il vous plaira de l'appeler, que je reçois comme
président du chemin. J'ai été nommé dans les circonstances
que je vous ai dites, le 24juin, ou plutôt le 4 juin, et peu de
temps après je suis parti pour l'Angleterre. M. Nosa m'a
remplacé comme président. A mon retour M. Moss résigna,
et je repris ma place. Pendant mon absence le salaire fut
déterminé, sans que l'on m'ait consulté directement ou
indirectement; à mon retour on m'informa que mon salaire
serait non 85,000 par année, mais $3,000. Pour la période
de mon absence M. Moss reçut un traitement basé sur ce
chiffre, soit $ 1,000. Je ne voulais que donner cette expli-
cation, ce que je me croyais tenu de faire en ma qualité
d'homme public attaqué. Je dois dire que pour ce qui est
des choses dites en dehors, je sais comment me protéger. Si
l'on répète ces attaques je verrai si un homme public est
sous la protection des lois ou s'il peut être insulté impuné.
ment.

M. BERGIN : Avant que l'ordroedu jour soit appelé, je
désire appeler l'attention de la Chambre sur un faux rapport,
me concernant, qui a paru sur le Globe et a été répété par la
presse rouge dans le pays. Le Globe m'a fait l'honneur de
me representer comme ayant éludé le vote sur la question
du lome Rule en Irlande. J'étais absent dans cette occa-
sion ; j'assistais au départ pour le Nord-Ouest d'un des
meilleurs Irlandais de mes amis. J'étais là à la demande
de mes commettants, et avant de partir j'ai demandé au
whip de vouloir bien trouver quelqu'un pour s'abstenir
simultanément, et il a trouvé M. Edgar, le député
d'Ontario-Ouest. Je ne crois pas que je doive m'occuper
cette attaque du Globe. Elle ne peut me faire aucun tort
auprès de mes commettants, mais il est bien possible qu'en
Irlande, parmi mes amis, l'on croit que quelque fois le Globe
dit la vérité.

CREMIN DE FER DE LA JONCTION DU NORD ET
DU PACIFIQUE.

M. McoCARTHY : Je propose que la Chambre se forme
en comité pour étudier le bill (n° 25) concernant la com->
pagnie du chemin de fer de la Jonction du Nord et du
Pacifique.

M. MULOCK : Avant que l'on adopte cette motion, je
désire appeler l'attention de la Chambre sur ce bill. a
compnie fut constituée légalement par acte du parlement
en 1881, et par cet acte autorisée, à emprunter jusqu'au
montant de *20,000 par mille sur première hypothèque.
Comme on peut le voir par le statut, le chemin est dustiné.a
servir des intérêts publics. Il occupe une position très sin-
gulière relativeinent au .système 'de chemin de fer du
Canada. ; 0'est pratiquement une entreprise publique où le
Canada a des intérets directs, en vertu des subventions
accordées par le goùvernement fédéral. La loi qui constitue
légalement cette compagnie contient une disposition en
vertu de laquelle le trafic sur ce chemin peut ôtre contrôlé 1

au profit du réseau complet des chemins de fer. Ce chemin
n'a pas comme les autres chemins de fer le pouvoir de con-
duire son commerce, sujet à des arrêtés du conseil, mais il
est gouverné par des dispositions directes de la loi qui le
constitue légalement. Ce chemin étant ainsi borné dans ses
pouvoirs, le parlement doit aider la construction d'une ligne
reliant le réseau de chemins de fer d'Ontario au chemin de fer
du Pacifique canadien et ouvrant ainsi la route du Nord-
Ouest.

Après la constitution légale de cette ligne, on déclara par-
tout dans le Canada que ce serait une ligne neutre devant
servir entre Ontario et le Nord-Ouest, et, en 1884, la com-
pagnie demanda des subventions au parlement pour unir
Ontario au chemin de fer du Pacifique canadien, et aussi au
Nord-Ouest. Par consé:uent, dans le mois d'avril 1881, un
acte autorisa le gouverneur en conseil à accorder à ce che.
min une subvention de $12,000 par mille, sur un parcours de
110 milles, la distance de Gravenhurst à l'extrémité nord du
réseau du chemin de fer d'Ontario jusqu'à Callander, le point
projeté pour la jonction avec le Pacifique canadien. Cet
acte stipulait que cette subvention ne serait accordée et
payée que sur un engagement de la part de la compagnie de
conduire les opérations de ce chemin conformément à l'esprit
de l'acte d'incorporation. Ainsi, M. l'Orateur, un arrange-
ment daté du 12 avril 1884, entre le gouvernement et la
compagnie, porte que la compagnie accepte les subventions
accordées, à certaines conditions, et la seule de ces condi-
tions au sujet de laquelle je veux attirer l'attention de la
Chambre, est celle que le bill, maintenant devant nous, pro-
pose de modifier. Lors de la discussion sur l'opportunité d'ac-
corder cette subvention, on a demandé quel serait le coût de
ce chemin. Il aétédéilaré en Chambre que $12,000par mille
semblaient une subvention suffisante pour la construction
d'un chemin de fer dans la province d'Ontario, et la Cham-
bre fut informée, à cette époque, que des arpentages avaient
été faits et que l'on avait estimé le coût, et pour qu'il n'y ait
p as d'erreur, je citerai les Débats do cette date, contenant
les opinions données à la Chambre en faveur de cette con-
cession à la compagnie. Dans les Débats du 18 mai, je
vois que l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy)
répond ce qui suit à l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake), qui avait fait allusion au chiffre de cette subven-
tion :

M. McCARTHY: Je croisqne l'honorable député de Durham-Ouest
s'est mépris quand il a déclaré que le coût du chemin de fer ne sera pas
de $12,000 par mille.

M. BLAKg : Je n'ai pas dit cela; je ne crois pas qu'il excède beaucoup
ce montant.

M. McOARTEY : D'après les estimations le coût sera à peu près deux
fois plus élevé que ce montant, vu que certaines parties de ce chemin se-
ront construites dans un pays difficile, bien que du côté de Gallander le
pays soit peut-être moins accidenté.

Puis voici comment il termine ses remarques sur ce
sujet:

.Je crois qu'en tout cas Ont ario a cru qu'elle avait droit d'obtenir que
la communication avec Oallander fut rendue aussi facile pour sa popu-
lation qu'elle l'a été.pour la partie orientale du pays. Nolis somme.
heureux de savoir que le gouvernement a trouvé le moyen d'accorder la
subvention qui permettra la construction du chemin sans retard consi-
dérable, je l'espère. Je puis déclarer qu'il a été fait des explorations,
qn'on en est arrivé à une estimation du coat, et que sur certains points
dans les endroits difficiles surtout, on a acquis le droit de passage. Si
des arrangements satisfaisants pour le gouvernement peuvent être faits
hvec la compagnie, il n'y a pas de raison -pour que la construction du
chemin de fer ne soit pas donnée à l'entreprise un mois après laclôture
de la session.

Ainsi il est dit que des explorations ont été faites et qu'on
en est arrivé à une estimation du coût, et que cette ligne
coûtera environ '24,000 þar mille. On doit se rappeler
qu'en 1883 sir Charles Tupper, le -ministre des chemins de
fer, parla sur cette question un dehors de la Chambre. &'il
m'est permis de référer à ce qut arriva dans le comité des
chemins de fer l'année dernière, je puis .me rappeler e.qu'il
a dit, et je suis certain que les honorables députés .se, sou-
viennent de co- qu'il a dit à cotte époque dans le coité



1328 DÉBATS DES COMMUNESe y MÂT
avant do scumettra la question à la Chambie. Il y eut une obligations dont i émis! mn est autorisée par le dit aote constitutif de la
discusion au sujet u'une des l:gres de chemin de fer, je compagnie à l'égard de la section du chemin de fer de l'entreprise.
crois que c'est la ligne de lamilton et du Nord-Ouest, ouune L'article 2 stipiile que sur l'ordre d'émettre $20,000 par
autre. Sir Charles Tupper expcsa la politique du gouver- mille, la compaznie pourra d'abord émettre les 88,000, et le
nement dans cette circonstance, qui était d'accorder de reste des $20,000 en obtenant la sanction des actionnaires.
l'aide pour la coi structiion de ce chemin; il déclara au Quel est l'effet de l'aeticle 1er tel que recommandé par. le
comité que les subventions accordées et devant être aucor- comité des chemins de fer et canaux? il permet à la com.
dées par le gouvernement s'é'èveraiert à un tel chiffre que pagnie d'émettre des obligations privi!égiéesjusqu'à concur.
le pays n'aurait pas à payer plus que 82o,000 par mille pour rence de $20,000 par mille, lesquelles débentures se'ont les
prendre possession de ce chemin, et que tout chemin avait Premiers gages sur le chemin. Par l'arrangement de 1881,
86,000 par mille, la subvention accordée, et 66,000 que l'on le parlement ne devait payer que 8,,000 pour prendre pos
avait l'intent:on d'accoider-somme qui re fût pas accorée session du chemin ; mais ai nous sanctioînous ce projet, le
cette aunée-là. guvernement cela teeu do payer S20,0 par mlle. Je

Bien que, anticipant l'action du gouvernement sous ce hupl.ose que des obligations suent vendui s sur le marché, et
rapport, il informa le comité que l'action du parl ment était que, subEéquemment, le gouvernement veuille prendre pos-
à cet effet ; que le pays pouriait en tout temps prendre session du chemin, dans quelle position se trouveront les
possession du chemin ainsi subventionr.é, à un coût ne dépas- actionnaires, je suppose que la valeur du chemin soit cati.
sant pas 820,000 Far mille. Je crois qu'il se basait sur mée à $8,00? F eulcment au-dessus des subventions. D'ap: ê
quelque connaissance du coût du chemin. 'h bien, nous l'arrangement nous ne sommes tonus de payer que 88,0.0
voyons qu'en vertu d'un arrangement, datanît du mois par mille; niai ins avons la loi au orisant la compa.
d'avril 1884, entre le gouvernement et la compagnie du gnie à emprunter S:0,000 par mille sur une prem:ere hypo.
chemin de fer dont il est question aujourd'hui (le chemin de thèque, il n'est pai clair que l'on doive permettre cette
fer du Pacifique du Nord), cette dernière acceptait la sub. hypothèque avant que les débentures du gouvernement
vention de $'2,000 par mille, et voici que!ques-unes des aient été rachetées. L'auteur de ce bill diza peut-être qu3
conditions entre autres: ce chemin vbut 89.000 par mille. Il n'est pas question de

Dans le but d'assurer le libre échar-ge du trafic à destination ou sa valeur actuelle. Ln quention dans le contrat est celle-ci,
venant du chemin de fer par le présent loué, entre le chemin de fer des quelle sera la val. tir du chemin dans le cas de eéfaut, ce
loca'aires et les chemins de fer en corrc spondance avec lui, en tant que qui peut arrivé aujr urd'hui, demain, ou p!us tard ? Quelque
cet éctange sera sous le conti ôle des locataires, il est de plus stipulé que Foit notre arrargement, le contrat nous oblige de payer
dans le cas où le pailt ment du Canada serait, en aucun temps à l'avenir
d'avis que le trafic du réseau de chemins de fer des locataires venant ou $ 1,320,000 à ce chemin; et ccrtaincmott nous avons le droit
à destination du chemin de fer loué, et échangé avec des lignes en cor. de faire exutor le contrat, et do rcfuser d'adopter le bill
respondance avec le réseau de chemins de fer des locataires, n'est pas sous sa forme actîsîle. On soutient, je crais, que ce chemin
ainsi échangé sans préférence ou dé:avantage pouraucuLedeces corres-
p, udances: alors étant de cet avis, le parlement du Canada pourra, s'il a ccûté très lher, que les estimations ont ete dejras&s, et
le juge à propos, résilier le dit bail et prendre possession du dit chemin que les explorations faites alors étaent inexactes, Mais
de fer. libre de toute redevance, en se chargeant des dettes en obligations quelle différence cela fait-il, qu'à coûté le chemin ?
ou debentures de la compagnie baill resse, jus 4u'à concurience de huit
mille piastres par mille du chi min de fer, et sur paiement de telle autre Je ne m'occupe pas dG ce qu'il a coûté pour ce qui regarde
somme d'argent, en eus de la dite dette de huit mille piastres d'oblige- cet arrangement; la question est de savoir quelle est la
tiens par mille et de la dite subvention. que pourra alors valoir le dit valeur du chemin, et ai la couronne prend le chemin elle
chemin de fer, dont la vaIt ur sera éiable, dans le cas où le gouver-
nement et la baillereese ne pou-raient s'entendre, par arbitrage,
les artre s devant é':e nommé3 un p- r le gouverr.ement et l'autre par pas du coût, mais do ce que peut rapporter le chemin en
la hailleresse, et le troisième par les dtux arbitres ainsi nminés; et s'il suR des dépenses d'exploitation. Cela it naître une autre
y a dé accoid à propus du tiers arbitre, 1 tera numi.é par l'un des juges
en chef de la Haute Cour de Ju tice d'Oicario, en vertu des dispositions question. Supposons que lorsque la couronne rachètera
de l'Acte de Judicature d'Onturiu à cet effet, et la mentence ou décision ce chemin, une ligne rivale court dans une direction parai-
de la mîjorité sera ob'igatoire. le, vaudra-til alors ce qu'il a ecûté? Ceruinement non;

Cclamodie es ouvots e l copagne d far~ esPa valeur doit dépendre de ce qu'il peut rapporter en sus desG la modifie les pouvoirs de la compbgnie de fair, des
emi runts au pi éjudice de la couronne. Il est vrai que par I acte frais d'explotution. Dans ces circonstances je crois que
emibtrutifl opgi ti uoioàhptéurl cette Chambre assume aujourd'hui les fonctions d'un futur
constitutif la compagnie était autorisée à hypothéquer le
chemin jusqu'au montant de $20,000 par mille ; mais cet parlement en décidant qu'à l'avenir le chemin vaudra
acte est antérieur à cet arrangement qui stipule expresé. $20,000 par mille en fus de la subvention de S12,000 par
ment que si la couuronne juge à piopos mille. En outre je ferai remarquer au governement que
du chemin, elle devra se charger des obligations en dében- l c hmnne puttre dbt e pus du80 pr
tures jusqu'à concu-rence de $8,000 seulement ; puis il y a mile cm e lg t at lpité s le droit da
la condition qu'en sus des obligations en débentures de
88,000 par mille, la couronne pouira acheter le chemin à sa couronne de le racheter. On propose maintenant de chan-
valeur au dessus des 88,000 par mille, moins la subvention de ger le droit de la couronne d'un droit absolu de racheter le
$12,000 ; cette valeur devant être estimée. Il est évident ch in en payant 88,000 par mille, en un droit accidentel
par conséquent que si, aujb)urd'hui, la valeur du chemin est dépendant de lavaleur du chemin en sus de 88,000 par
estimée à 88,000 par mille au-dessus de la subvention, la mille. On propose d'établir au delà de tout doute une
couronne ne paiera que cette somme. Etant ainsi donnée nouvelle charge de 820,000 par mille qui aura la priorité
la position de la compagnie, nous ne sommes pas justifiables u ce aronge la uestnle o -
d'adopter un projet obligeart la couronne de payer une
somme plus élevée, et le public de payer plus cher son com. verneur-général a-t-il sanctionné ceci? Le gouvernement,
merce sur cette ligne. Que propose le bill maintenant en s'occupant de cette question, doit en prendre la reaponsa-
devant la Chambre ? Voici l'article bilité; il ne doit pas laisser à la Chambre l soin d'endieposer comme d'une question ouverte. Considérant 'que

Ces actions-débenturesperpétuelles constitueront, sans enregistrement l'on change lei droits de la couronne, ou qu'il est probable
on transport formel, un premier gage et une charge et créace privilgiée
sur la section du chi min de fer de lentreprise, et sur les péges et biens
meub'es et inimeubles de cette section on y appartenant, déduction faite sanction à la mesure avant qu'elle reçoive la sanction finale
sur ces péages et revenus des frais d'exploitation de la dito section ; et du parlement.
chaque porteur des dites actions débentures perpétuelles Fera considéré Pour ced raisons je soumets que les dispobitions de ce bil
comme étant un créancier hypothécaire au prorata avec tons les autres 1
portturs de ces effets; pourvu, néanmoins, que le %h fire total des' devraient être modifiées, de fnçon que les droits de la
actions-débentures perpétuelles à émettre n'excède pas le montant des couronne en t ertu de l'arrangement de 188 &oint protégés

bi. MUL(CKI.
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d'une manière absolue et au delà de tout duate. Avant d'en l'intéret des deux compagnies loca.aues. Puisqu'il en est
finir avec ce sujet, permettez-moi d'appeler l'attention de la ainsi, la compagnie de Hamilton et du Nord.Ouest doit être
Chambre sur la position de cette compagnie en ce qui con- traitée comme une pétitionnaire demandant de l'aide à cette
cerne ses opérations futures. Cette compagnie a passe avec Chambre, et je soutiens en outre que si une corporation ou
la co-npagnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord- un particulier quelconque demande à cette Chambre de
Ouest et la compagnie du chemin de fer du Nord, un bail l'aide, il est tenu d'acquiescer à toute condition raisonnable
en vertu duquel elle loue à ces deux compagnies sa voie à avant d'obtenir cette aide. Si j'insiste sur ce sujet, c'est
y erpétuité. Elle ne loue pas le matériel roulant, elle ne pour cette raison : la compagnie du chemin de fer d'Hamilton
fournit pas le stock de chemin de fer, elle ne s'engage pas et du Nord-Ouest était jadis une compagnie indépendante
personnellement à fournir le matériel roulant. En conseé- avant que le chemin fut construit, le pays qu'il dessert était
quence il ne faut pas d'argent pour quoique ce soit de plus desservi par le chemin de fer du Nord, le premier chemin
que ce qui est nécessaire pour parachever la ligne afin de de fer qui ait prolongé sa ligne au nord-ouest de Toronto,
lu mettre en état d'être transportée aux compagnies qui et dans la direction de la baie Georgienne. Cette compagnie
l'ont louée en vertu du bail. Vous verrez donc que l'on ne est administrée par un bureau de direction anglais, et depuis
peut insister auprès de cette Chambre sur cette demande près d'un quart de siècle elle a en le monopole du commerce
d'augmentation des pouvoirs qu'a la compagnie de contrac- de transport de la région que traverse sa ligne.
ter des emprunts pour les raisons ordinaires, que le chemin Durant cette période elle a conduit ses opérations non
n'est pus ter miné, qu'il lui faut pourvoir au matériel roulant, pas à la satisfaction du public, mais d'une manière arbi-
et ainsi de Euite. Le bill indique à sa face, par l'annexe, traire et tyrannique, et elle a empêché par là les environs
que les compngni s locataires l'ont pris à pcrpétuité et sont de se développer et a éloigré plusieurs intérêts. Enân la
tenues de le terminer. On a dit, je crois, que le contrat ne population s'est soulevée contre cet esclavage et a cru que
ccuvre pas entièrement tout le terrain, que la compagnie l'occasion d'échapper à cette Eervitude se présentait lorsque
est obligée d'établir une ligne télégraphique, d'êriger quel- la compagnie de anilton et d.a Nord O-est, compagnie
ques stationa, et ainsi de suite, mais ces choses ont étéfaites. constituée par la législature d'Ontario, a cherché à construire
Le parlement devrait avoir des preuves de la valeur de la sa ligne dans une partie de la iégion desservie par la chemin
compagnie et de la valeur des travaur, avant de consentir à de fer du Nord. La population a saisi l'occasion et les pro.
ce que le chemin soit grevé d'une hypothèque qui au delà moteurs du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest
do tout doute aura la iriorité sur le droit de la couronne lui ayant donné à entendre que cette nouvelle ligne serait
de le racheter. une ligne rivale, réussirent au moyen de cet argument à

J'aboide maintenant un autre sujet: l'obligation de la obtenir des bonis considérables de la région que devait
compagnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest traverser leur ligne, rég;on qi étatit pratiquement desservie
et de la compagnie du chemin de fer du Nord à l'égard du du côté est du joins par le chemin de for qui oxiait alors,
pals. Le chemin de fer de Jonction du Pacifique a cédé Cette partie da pays située à l'est do la ligne de Hamilton
tous ses inté: ets. Les corporations qui demandent cet acte et du bord-Ouest ne voulait pas d'un nouveau chemin de
sont réellement les deux dont j'ai parlé. Elles ont tout le fer simpleont pour le plaisir d'avoir un nouveau chemin
profit de cette subvention. La subvention est accordée no- de for. Elle en voulait pour qu'il y eût d43 la concurrence,
minalement à cette ligne indépendante. D'apiîè le rap. et pour nulle autre raison, et elle a accordé une somme
port qui a é:é déposé, le capital souscrit s'élève à 8200,000. considérable pour obtenir cette concurrerce. Une des
Le rapport ne mentionne pas quelle partie de ce montant a extrémités du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest
été payée. Je remarque aussi un article ti ès repréhensible aboutit au chemin de fer du Nord.
en vertu duquel on pourra transporter du stock aux entre. L'extr émité nord actuelle de la ligne de Hamilton et du
preneurs et aux directeurs pour services rendus sans qu'ils Nord-Ouest se trouve dans la ville de Barrie, que traverse le
le paient en argent. J'obje cte en principe à cette disposi- chemin de fer du Nord Il est vrai que la ligne de Hamil-
tion dans n'importe quelle charte. Je ne sache pas qu'on ton et du Nord-Ouest donne un débouché au delà de Toronto,
en ait abusé; je n'ai pas d'opinion à ce sujet et je n'ai pas parce qu'elle va jasqu'à HamilLon, mais nous savons que la
droit de supposer qu'on l'ait fait. L'intérêt des actionnaires plus forte partie du commerce du Nord prend la route de
dans la compagnie se réduit tout au plus au capital insigni- Toionto, et en conséquence coquevoulait la population c'était
fiant dont fai parlé, et sur lequel, si je me rappelle bien, il une concurrence dans les tarifs de chemins du fer jusqu'à To-
L'a été payé que 10 pour 100, d'après le rapport déposé de- ronto, où elle pouvait, si elle le désirait,expélierses effits plus
tant la Chambre il y a quelques jours. Je parle sur ce loin par les autres chemins de fer. La région dont je parle
sujet sauf correction, carje n'ai pas consulté le rapport pour accorda 8375,000, ou à peu pi ès, d'aide, à ce chemin, et après
rue rafratchir la mémoire. Je puis du e que sur les 0200,000 la construction de cette ligne et du Nord Ouest, après que
de stock que l'on dit être placés dans ce chemin, la plus les gens eurent gre% é leurs propriétés et donné cetargent
grande partie, $182,000, était détenue en fidéicommis par au chemin do fer du Nord Ouest, peu de temps après la ligne
l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) et de Hamilton et du Nord-Ouest conclut avec celle du Nord
d'autres pour les deux compagnies locataires. Est-ce bien un arrangement pour établir un monopole et adopta les
cela ? anciens tarifs exorbitants, et dépouilla .ainsi la population

M. MoCARTHY : Oui. de presque tous les avantages qu'elle esi é.ait reti. r, qu'elle
avait achetés de fait avec l'aide considérable q'elle avait

M. RULOCK: Sur les $200,000 de capital nominal dont accordée. Il va s'en dire qu'il est tard pour demander le
se vante cette compagnie, ces messieurs en détiennent redressement de cet abus, et je suppose que nous rie pour-
8182,000 en fidéicommis pour les compagnies locataires, ce rions pas, à moins que la population n'envoyât ici does péti-
qui ne laiste que $18,000 ue stock que l'on peut prétendre tiens, forcer cette compagnie, même si tard, de rendre jus-
être détenu par d'autres que la compagnie d'Hamilton et du tice ; mais la population qui a donné cet argent et grevé
Nord Ouest et la compagnie du chemin de fer du Nord ; et ses propriétés depuis vingt anî paie encore. La dette n'est
s'il n'y a que 10 pour 100 de payés sur ce capital cela. pas encore payér. Je suppose qu'elle a encore dix ans à
démontre qu'il n'a été introduit dans 'la compagnie qu'un payer. Il n'y a que deux ans que ces deux compagnies de
capital de 8 1,800 en sus du capital placé par les deux com- chemin de fer se sont adressées à ce parlement et ont
pagnies locataires et de la subvention accordée par la cou- essayé, sous ;ivers piétextes, d'obtenir que cet arrangement
runne. Dans c s circonstances, le parlement est tenu d'aller devint perpétuel. Heureusement que la tentative fut décou-
au delà de la simple apparence de l'affaire et de voir dans verte à temps, et j'ai engagé la Chambre à insérer. dans
l'intéret de qui ce bill est présenté. Il est présenté dans l'acte refondu des chemins de fer et dans leurs proprej
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chartes, un article pour empêcher ce prcjet de réussir. Ces
compagnies viennent maintenant deinander du secours et
chercher à obtenir ce qui leur permettra à la prochaine ses-
sion de venir dire à la Chambre : il faut que vous rendiez
cet arrangement perpétuel, parce que vous nous avez dont.6
un locataire à perpétuité.

Comme on le voit par ce bill, ces deux compagnies de
chemin de fer ont doté cette voim ferrée, le chemin de Jonc-
tion du Noi d et du 'nc-fique. Naturellement la compagnie
de Hamilton et du Nord-Oust est tenue comme locataire
de remplir les obligations sîipulées dans ce bail, et une de
ces obligations c'est qu'elle exploite ce chemin. Elle ne
peut ex ploiter cette ligne sans l'assistance du chemin de fer
du Nord, parce qu'elle n'est peut-être pas à cinquante ou
soixante milles de la limitesul du chemin de fer de Jonction
du Pacifique, et ce bail aux chemins unis à perpétuité et
mentionnés dans ce bill. Nous savons combien il faut peu
d'arguments parfois pour convaincre la Chambre qu'il
serait bien d'accorder une législation. L'an prochain ou
dans deux ans ou avant longtemps, si ce bill est adopté
sans qu'on y inère des ga'a.îties, ces deux compagnies
locataires viendront doander au parlement de rendre
perp6tnel cet arrangement pour établir un monopole dont
jai parlé. Je puis due que eut arrangemun. expii era dans
vingt et un ans à partir de la date de sa mise en vigueur. Je
ne me rappelle pas la date, mais je crois qu'v'le remonte à
environ six ou sept ans.

En vertu de l'acte refondu des chemins de fer il ne pou-
vait être fait que pour une période de vingt-un ans au plus,
et, en ciniséquece, à moins qu'on en prolonge la durée, il
devra expirer au bout de vingt-un ans. Un tiers du temps
est déjà écoulé, et avant qu'il expire, avant que le peuple
comprenne ses intérêts, ces compagnies de chemin de for
essayeront de temps en temps à obtenir par divers moyens
l'extension de cet arrangement par un acte de la législature;
et que dira-t-on au parlement ? L'an prochain mon honorable
ami présentera peut-être lui-même une mesure de ce genre,
et il produira ce bill s'il est adopté sous sa firme actuelle,
et démontrera que bien qu'il ne ratifie as précipément ce
bail il en fait mention et il 'adopte. l dira qu'il est incor-
poré dans la mesure, qu'il a été soumis au parlement, que le
parlement le savait et qu'il ne s'est pas occupé de réserver
expressément son action future au sujet du cas en question.
Dans ces circonstances, vu ce qui a eu lieu par le passé, vu
ce qui pourrait arriver dans l'avenir, vu la fraude commise
à l'égard de la populetion de cette région, il me semble que
nous ne sommes justifiables d'accorder cette aide qu'à la
condition que les pétitionnaires agissent eux-mêmes avec
équité, et je soumets qu'il n'y a qu'une espèce de restituti en
que la compagnie Tétitionnaire puisse faire aujourd'hui,
c'est qu'avant d'obtenir que cette Chambre sanctionne une
mesure quelconque, elle restitue à la région dont elle a
obtenu cet argent qu'elle avait reçu en vertu d'un arrange-
ment qu'elle a violé. En conséquence, lorsque ce bill viendra
en comité géré'al, j'appellerai J'attention du comité sur ce
point de même que sur l'autre point, et comme j'en ai donné
avis je proposerai des amendements qui répondront au cas
en question. J'ai l'intention de proposer que l'acte ne de-
vienne en vigueur que lorsque la compagnie de Hamilton et
du Nord-Ouest aura remis à la.population de Simcoe et aux
diverses municipali tés l'ai-gent qu'elles ont voté. J'ai aussi
l'intention de proposer que les pouveirs d'emprunter soient
modifiés de manière à n'affecter en rien les droits de la
couronne ou les droits des gens qui pourront patroniser
cette ligne.

M. McCARTBY: Peu t.être que cette affaire pourra être
traitée plus convenablement en comité que dans la Chambre.
Je regrette que mon honorable ami, qui a fait un discours si
long et si élaboré sur ce sujet et qui fait partie du comité
des chemins de fer et était présent lorsque ce bill a été étu-
dié, n'ait pa alors fait ces objections pendant que le gérant

X. MULooz

du chemin était présent et pouvait répondre sur plusieurs
des points dont il a parlé.

M. MULOCK : La raison pour laquelle je ne l'ai pas fait
c'est que le bill fut appelé quelques minutes avant une
heure, je me levai et commençai à adresser la parole
au comité Je ne discutai qu'un article. Le ministre des
travaux publics qui présidait était impatient de se rendre
à une réunion du conseil, et avait dit qu'il était obligé de
s'absenter. Le comité ne paraissait pas vouloir retarder le
gouvernement ou le ministre, et en conséquence tout ce que
j'ai pu faire, ça été de dire que n'ayant pas l'attention du
comité ou une occasion raisonnable de faire valoir mes vues
dans les circonstances, je les exposerais devant la Chambre.
J'ai mentionné cela au comité, et mon honorable ami
m'a entendu.

M. McCARTHY: Il a mentionné un point au comité et
un seul.

M. MULOCK: Je n'ai pu parler plus longuement.
M. McCARTiY : Il n'a pu parler plus longuement. Il

a mentionné qu'il saisirait la Chambre de cette dernière
question, qui a été soulevée quant à la quasi-ratification
résultant de l'adoption de cet acte: Je crois pouvoir expli-
quer en quelques mots ce que veux dite mon honorable ami,
et répondre à ce qu'il a dit. Le bill n'a qu'un objet en: vue,
et cet objet c'est de donner à la compagnie le pouvoir d'em-
prunter au moyen d'actions.débentures ou d'obligations à
termes au lieu des obligations ordinaires. Voilà la seule
disposition du bill, et en outre on a l'intention de-rendre
sectionnelles les obligations de la section de Calander et de
Gravenhurst. Le raisonnement de l'honorable député se
réduit à ceci, que si ce bill est adopté, le contrat entre la
couronne et la compagnie du chemin de fer sera pratique-
ment annulé, si non en loi du moins en bonne foi. Tout ce
que je puis dire en réponse, c'est que s'il doit avoir cet effet
nous pouvons ajouter en comité tous mots que mon hono-
rable ami pourra suggérer pour neutraliser ce résultat. Ce
n'est pas là l'intention des promoteurs du bill. Ils désirent
simplement, au lieu d'émettre des obligations.ordinaires,
émettre des actions-débentures. J'ai expliqué cela au
comité des chemins de fer et je le répète ici. Voilà l'unique
but de l'article, rendre ces oblig itions sectionnelles; et s'il
y a quelque doute que cette législation aurait pour effet
d'annuler le contrat en quoique ce soit, on peut i.nsérer un
amendement, et j'en ai préparé un qui je crois ren.ontrera
la manière de voir de l'honorable député et qui comporte
que rien de contenu dans le bill n'aifectera le contrat passé
entre le gouvernement et la compagnie. Un mot maintenant
sur la dernière déclaration de l'honorable déput. Il Craint
beaueoup que cette législation n'ait pour ofet de ratifier
l'arrangement pour établir un monopole couela entre la
compagnie du chemin de fer du Nord, et la compagnie du
chemin de fer:de Hamilton et du NordOuest.

M. MULOCK: Je n'ai pas dit cela.

M. McCARTRY: Qu'est-ce que l'honorable député adit
à ce sujet?

M. MULOOK: J'ai dit qu'elle fournirait'à la ;compqgnie
une raison pour demander au parlement de le ratiie«r plus
tard. J'ai excepté cette législation qui a déjà eu lieu.

M. McCARTHY : S'il n'y-a que <cela, je ne crois pas que
l'honorable député ait besoin de s'alarmer be#ueoup,:car je
voii qu'il est dit dans l'article 8 de l'acte passé en,1884 I

La compagnie pourra convenir avec la compagnie du ehenila de fer
du Nord du Canada de prolonger la durée de la convention^du sixième
Jour de juin mi-huit cent soxante ixqneufi conclue -entre is deux
compagnies jusqiu'au terme de neuf cent qu 'tre- ingt-dhx-neéuf'auo on
de temps à autre, pour tout terme ou tous termes pls courtîe e les
pourront y apporter les changments et XmodifieStions qu'elles reont
nécesaireaon utiles au sujet dematilreeet qeet eon qufost M'jet
cette conveuion mentionnée etrepoduite dan1 8 lann81.do I'ap de 1a
compagnie du chemin de fer du Nordx,1881.

1380 il m!i
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M. MULOCK: Non, je ne connais rien de cela. Je par-

lais de l'arrangement, ou de l'article qui disait qu'elles ne
pourraient faire l'arrangement qu'avec la sanction de la
couronne.

M. McCARTHY: L'article continue: " Pourvu toujours.'

M. MULOCK: Je n'ai inséré que le proviso.

M. MoCARTRY: Maintenant ce dont se plaint l'honorable
député, c'est que cet arrangement conclu entre la compa-
gnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest et
celle du Nord, pour établir un monopole, ne soit ratifié
snbrepticetnent ou par un moyen détourné, ou que l'on ne
lui donne effet d'une manière modifiée qui permettra à ces
compagnies de demander plus tard au parlement un arran-
gement de cette nature. Mais il est clair que cela a déjà
été fait. Maintenant, M. l'Orateur, j'étais, pour ma part,
aussi opposé que qui que ce fût à cet arrangement qui a été
conclu, et la compagnie du chemin de fer de Hamilton et du
Nord-Ouest et la compagnie du chemin de fer du Nord. La
validité de cet arrangement a été soumise aux tribunaux.
Il a été porté devant le vice-chancelier Blake, faisant alors
partie de la judicature, et il s'est prononcé en faveur de la
validité de cet arrangement. J'étais à cette époque procu-
reur du conseil de comté et j'ai conseillé d'en appeler. Mais
le conseil n'a pas jugé à propos de le faire. Cet arrange-
ment existe depuis 1879, depuis si longtemps que je doute
beaucoup que-les tribunaux s'en occupent, qu'ilisoit légal
ou illégal. De sorte que nous pouvons conclure que l'ar-
rangement qui doit durer vingt et un ans sera mainteau. Le
proviso que l'honorable député dit avoir inséré dans cet
acte donne certainement une protection suffisante pour
l'avenir, car il-dit:

Pourvu toujours qu'aucune prolongation de cette convention ne soit
valide à moins et avant d'avoir été approuvée par le gouverneur en
conseil, et qu'avant que cette approbation ne soit donnée, avis de la
requête à cet effet soit donné dans la Gazette du Canada et dans quelque
journal publié dans le comté de Simcoe, etc.

Si donc l'honorable député croit encore qu'il y ait quel-
que doute, il n'y a pas d'objection à insérer dans ce bill un
article comportant que rien de ce qu'il contient n'affectera
la disposition de cet article 8 de l'acte de la compagnie de
Hamilton et du Nord-Ouest et l'article correspondant de
l'acte de la compagnie du Nord. Je ne travaille certaine-
ment pas ici en faveur d'un bill ayant pour objet de rendre
cet arrangement de 187!1 plus valide et plus efficace qu'il
ne l'est déjà. Quant à l'autre partie je vais rencontrer les
vues de l'honorable député en soumettant un amendement
qu'il avouera je crois devoir protéger les droits de la cou-
ronne et ceux du parlement. Le voici :

Pourvu que cet acte ne préjudicie en rien à la convention conclue
entre le gouvernement du anada et la compagnie, le 12 avril 1884, et
concernant la prise de possession par le parlement de la partie de la
dite ligne de chemin de fer entre Gravenhurst et Oallander.

M. MITCHELL: Peut-être l'honorable député voudrait-il
dire, si dans le cas où le gouvernement serait appelé à prendre
plus tard possession du chemin, un article de cette nature
l'exempterait de payer ces $20,000 par mille, en sus de la
subvention de 812,000 déjà accordée-en d'autres termes si
dans le cas où le gouvernement prendrait possession du'
chemin il n'aurait pas à payer $32,000 par mille. Je ne
toucherai aucunement aux questions légales qui ont été sou.
levées; je n'en- connais pas grand'chose; mais je crois qu'il
est de notre devoir comme législateurs dans l'intérêt public
d'examiner soigneusement un acte entralnant une dépense
aussi considérable. ;Lorsque le gouvernement a traité cette
compagnie aussi libéralement, lui ayant donné une subven-
tion d $12,000 par mille pour construire son chemin à la
condition que si elle ne remplissait pas ses engagements, ou
que le gouvernement prit possession du chemin il paierait
la différence entre les S12,000 et le coût du chemin. M. n
intention en signalant ce point à l'honorable député c'est
d'obtenir une explication qui satisfasse cette Chambre, et de

savoir s'il peut insérer dans la convention un arti tle par
lequel le publie intéressé puisse être protégé, lorsque l'on
donne le pouvoir d'émettre des obligations de chemins de
fer pour un montant de 830,000 par mille, si les obligations
passent aux mains du publie on général ; après que nous
aurons passé ce bill et que ces obligations auront été mises
en circulation et seront passées anx mains de particuliers,
peut-être sans qu'ils connaissent l'hypothèque du gouver-
nement, je voudrais savoir comment il peut insérer dans ce
bill un article qui protège le public contre l'obligation de
payer $12,000 par mille en sus de ce qu'il a consenti à
donner. Cette proposition me semble monstrueuse, et
j'aimerais à la comprendre parfaitement.

M. COOK : Il est tiès regrettable que nous n'ayons pas
un acte général des chemins de fer qui nous épargnerait les
difficultés que nous avons éprouvées durant cette session et
les précédentes. Les sessions seraient beaucoup plus cour.
tes, le comité des chemins de fer ne serait plus nécessaire,
et, comme résultat, nos sessions seraient abrégées d'au moins
un mois. Nous n'aurions pas tout le commerce de chartes,
nous n'aurions pas toutes les ddilcultês et les scandales à pro-
pos des chemins de fer qui ont été révélés pendant cette ees-
sion et les précédentes. Quiconque voudrait construire un
chemin de fer n'aurait qu'à fournir les moyens, établir sa li-
gne, et construire le chemin indépendamment du gouverne-
ment. Je crois que si le gouvernement dgit sagement, il pré.
sentera quelque projet de ce genre. Dans le cas aetuel,
de même que dans d'autres cas, dont cette Chambre a été
saisie, il semble y avoir un chemin de fer souterrain, dont
quelques membres prennent un wagon dortoir, ou s'ils ne
sont pas dans un wagon dortoir confortable, ils sont dans
des chambres à coucher, ou c'est la rumeur en dehors.
Pour ce qui regarde la véracité de cette assertion, j'ignore si
elle est vraie on non, mais des rumeurs de crtte nature sunt
en circulation.

M. MoCARTHY: Si-l'honorable député fait allusion à
moi, je désire qu'il le dise, et je ferai consigner ses paroles.

M. COOK: Je parlerai à l'honorable député lorsque je
serai prêt, et je dirai ce que je jugerai à propos de dire. e
lui ferai savoir que je suis membre de cette Chambre et
que je comprends mes droits et mes privilèges comme tel.
On a parlé du Globe. Je ne suis pas ici pour défendre le
Globe, car il peut se défendre lui-même. Eu ce qui concerne
les $3,000 ou $5,000 payés à l'honorable député comme pré-
sident de ce chemin de fer, le principe est le même-

M. L'ORATE UR: J'espère que l'honorable député s'adres-
sera à l'Orateur, et se bornera à parler de ce bill.

M. HESSON: Il n'est pas capable de le faire.

e. COOK: L'honorable député de Perth-Nord ferait mieux
de se taire. C'est un fait bien connu que les entrepreneurs
de cette compagnie et la compagnie elle-même sont depuis
quelques temps à couteaux tirés C'est un fait bien connu
qu'ils n'ont que réglé leurs difficultés entre eux. Ils ont
probablement pris l'avis de quelqu'un plus vieux et plus
expérimenté qu'eux, parce qu'ils ne désiraient-pas voir divul-
guer des faits comme ceux qui ont été dévoilés d'une autre
compagnie de chemin de fer dont la charte appartient à un
membre de cette Chambre.

Le gouvernement du pays est intéressé dans ce chemin à
raison de $12,000 par mille. Il a le droit en aucun tenyps de
prendre possession du chemin en payant le coût réel de sa cons-
truction en sus de $12,000 par mille. La compagnie veut émet-
tre des obligations garanties par le chemin pour. 820,000 par
mille, ce qui formera un total de $32,000 par mille. Dans
le cas où le parlement désirerait prendre possession du che-
min il lui faudra payer 820,000 d'obligations par mille-aux
personnes qui vont sans doute acheter les obligations, car on
me dit quelles seront garanties par le chemin de for du
Nord et le chemin de fer du à ord-Ouest juagu'à 4 pour ,100,
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Ces cl ligations seront sans doute placées sur le marcLé
anglais et vendues très rapidement. Dans ces circonstances
si le gouvernement a l'intention de reprendre le chemin il
lui faudra payer ces $20,000 additionnels par mille. C'est
un fait passablement con nu que le chemia ne coùle que $..0,-
000 à 625,000 par mille-disons 8:5,000. D;e sorte qu'il y
aura une balance de $7,000 par mille en sus du coût. Ce ne
sera pas une affaire comme celle du député do Toronto Ouest,
mais ceo sera un montant de 8770,00 qui ira dans le gousset
de quelqu'un. D'Lù viendra l'argent ? Dans le gousset de
qui ira-t-il ? Entre qui sera-t-il divité ? L'honorable député
de Simece, (M. McCarthy) dit qu'il n'a pas un sou. Non, il
n'a pas un sou, ni les autres non plus. Ils n'ont pas encore
reçu l'argent ; je ne sais quand ils le recevront. Il y a
eu quelque chose de louche dans l'adjudication du contrat -
il y a eu beau(oup do manipulation. Un grand nombre do
personnes ont lait des soumissions pour l'entreprise. Ce
sont: John Carroll, Ste Catheiine ; B. J. Browu1, 1nger-
soll ; James McMann, Ste-Catherine ; D. S. Booth, Brook
ville; James Cosgrave, Prescott ; John Ryan, Brockville;
P. Larkin, Ste-Catherine; Alex. Manning, Toronto ; Frank
Manning, Toronto ; - Peterson, Buff.lo ou Lockeport;
Ienry McFarlane, Toronto.

Les boumissions de Manning et Peterson ont été les plus
basses. Les devis étaient pléparés de telle sor te qu'un grand
nombre d'hommes expérimentés dans la construction des
chemins de fer n'ont pas soumissionné. Il est passablement
compris que-

M. HAGGART : Je soulèee une question d'ordre, cela n'a
rien à voir avec le bill dont la Chambre est saisie.

M. L'ORATEUR: La motion se rapporte à tout le prin.
cipe du bill qui pourvoit à l'émission de débentures addi-
tionnelles.

M. McCARTHY: Non.
M. HAGGART: C'est là une assertion de ceux qui ont

entrepris la construction du chemin.
M. L'ORATEUR: La question se rapporte aux contrats

pour la construction du chemin.
M.COOK: La Chambre a un intérêt de S12,020 par

mille.
M. L'ORATEUR: C'est à propos du contrat passé pour

la construction du chemin. Doit-on émettre des obligations
additionnelles?

M. McCARTHY : Non. On demande le pouvoir d'émettre
des obligations d'une espèce au lieu d'une autre. La compa
gnie a je pouvoir d'émettre des obligations au montant de
$20,000 par mille, et elle demande d'émettre des actions-
débentures au lieu des obligations.

M. MULOCK: Je ne crois guère que l'honorable député
ait posé la question d'une manière exacte. Il est vrai
comme il l'a dit que l'acte constitutif donne à la compagnie
le pouvoir d'émettre des obligations au montant de $20,000
par mille, mais plus tard ces pouvoirs d'emprunter ont été
modifiés par le contrat passé avec la couronne. C'est la
position de la couronne que nous cherchons à protéger.

M. McCARTfHY: J'insérerai un article pour couvrir ce
point.

M. MIJLOCK: Ce bill modifie cela.

M. McCARTH Y: Ce n'est pas là la question d'ordre.

M. MULOCK: Je dis que si ce :11 est adopté aujour-
d'lui il rendra la couronne esponsable au montant de
$20,000 par mille, tandis qu'en vertu du contrat la compa.
gnie n'avait le pouvoir d'émettre des obligations que pour
$8,000 par mille.

Ji. L'ORATEUR: Quel est l'objet de cette annexeX,~ Qoy.

M. Mc'JA RTIIY: C'est le bail passé entre lus deux comu-
pagnies, celle-ci et la compagnie des chemins de fer du Nord
et du Nord-Ouest.

M. L'ORATEUR: Ceci a trait à li con'ti Ution du che-
min. Cette annexe doit-elle être confirmée ?

M. McCARTIIY: Non. Elle est simplement mention-
nee.

M. EDGAR: Si j3 me rappelle bien, une pôtition fut pré-
sentée à cette Cnambre contre le bill par les entrepreneurs
dont vient de pailor le député de Smcoo (NI. Cook). Cette
pétition, qui est devant la Chambr, exposait les détails do
leurs ré'lamations.

M MILLS: L'honorable député est incontestablement
dans l'ordre. Il discute toute la politique du gouvernement,
il traite cette politique et la manière dont l'ouvrage a été
fait. S'il y a ou quelque chose d'inavouable dans l'adjudica-
tion du contrat, si l'on a contracté des obligations plus consi-
dérables qu'il n'é:.ait nécessaire, si l'on a dimiiué les garan-
ties, le dèputé a certainement lo -iroiý de discuter toute la
question pour l'Virmnation de la oUtmbre.

M COO0K: Je reconnais que j'ai frappé ces messieurs joli.
ment fort.

M. H ESSON: Ah 1 ab !
M. COOK: Le gaz>uillant député de Perth-Nord (M.

Hesson) ferait mieux de se taire. J'allais dite qu'à l'époque
do l'adj idication du contrat il était bruit que les devis
avaient été prépa és spécialement de manière à ce que le
contrat échût a une certaine perenne. On dit qu'il en a
été ainsi. Les autres soumission naires, dont les soumissions
étaient les plus basei, t qui auraient probablement fait du
tapage, eurent unq part dans le contrat. Ce dernier fut
adjugé à Dawsoi, Hendrie et Fils, et à plusieurs autres dont
les noms n'ont pas été mention,és. Les cautions sont Wil.
liams fendrie, et le Di- Ferguson, I. P., de Welland, me
dit-on-

Une:VOJX: Etaient-ce là deux des entrepreneurs ?
M. COOK. Ils étaient les cautions; je ne sais rien quant

au reste. Quoi qu'il en soit, les dépouilles doivent, dit-on,
être divisées assez également. Ils vont émettre des obliga-
tions garanties par le chemin pour 820,000 par mille, et sa
construction va leur coûter 825,000 par mille. Ils vont se
parttger $170,00j de buin, le montant le plus considérable
dont j'aie jamais entendu parler, pour un petit chemin. Le
député de Toronto-Oust (M. Beaty) a, je crois, un chemin
de 400 milles de long; son butin et de $810,000; mais ce
chemin-ci n'a qu'un peu plus de 100 milles de longt et ils
proposent de distribuer sous forme de boni une somme de pas
moins de 8770,000.

M. MILLS: Il y a un plus grand nombre de gens dans
cette compagnie.

M COOK: Oui, et à cause de cela, un grand nombre de
personnes du pays ont refusé de faire des soumissions.
Bailey et Cie, par exemple, qui ont fait des soumissions, ont
été tiès contrariés; M. B .iley a crié très fort, parce que sa
soumi&sior, qui a été la plus ba4se, n'avait pas été acceptée.
Mais on l'a indemnié, comm ý plusieurs autres entrepreneurs
qu'il a fallu accepter pour les empêcher de crier. M. Bailey
est d< venu ingénieur en chef de ce chemin. C'était un
homme tellement capable de faire une besogne de ce genre,
qu'ils l'ont employé en cette qualité, et, en agissant ainsi, ils
l'ont empêché de crier.

M. Alexander Manning était l'un des plu bas Roumisi-n.
naires. On ne pourrait pas dire que ce n'est pas un homme
compétent et un homme de moyens, qui a toujours des capi-
taux à sa disposition pour pousser une entreprise de ce
genie.

Les soumissions de M. Peterson et de M. Frank Manning
étaviet aussi bsse;, mais le jeuno M, Manning fut aooept# j
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M. Peterson fut aùàsi accepté. Et, je le suppose, 'aceptation
de la soumission de M. Manning jeune a satisfait M. Man-
ning aîné, et la.compagnie était composée d'hommes de cette
classe. On a dit alors que la seule raison qui portât à don-
ner l'entreprise ,à co syndicat était qu'il n'y avait guère
d'autres personnes capableà de fournir les fonds nécessaires
pour continuer les travaux. Je ne vois rien à ce sujet ; je
pense qu'il y a un grand nombre d'hommes qui le peuvent,
et je connais la partie du pays que traverse le chemin. Dans
aucune partie de la province d'Ontario l'on ne peut con.
struire un chemin à meilléur marché ou mieux. C'est un
pays uni; la compagnie a à sa disposition le bois nécessaire
pour les traversep.et les clôtures; il y a,àdes çhambres d'em-
prunt to't le long de la ligne, et le chemin pourrait être con-
struit à très.bon marghe.a o

La conpagpoe s'efforce aussi de faire coqstruire ses gares
à bon marché. A un endroit que je connais, une station
devait être fixée dans un village, qppelé, Utterson; la com-
pagnie a découvert que la ,population de ce village désirait
avoir la.station.i elle donna à entendre qu'elle allait la
construire à delx miljes plus loin, De cette manière, elle
força l.es pauvres colons de l'endroit à lui accorder une sub-
vention de $I1,000,pour gue la station fût fixée à Utterson.
J'ai compris que la compagnie avait fait la même chose en
plusieurs autres endroits; cela fait voir le système employé
par les entrepreneurs pour la construction de ce chemin.
Je suppose qu'ils se sont proposé d'employer les moyens
employés par d'autres personnes. Ils ont reçu et recevront
en subventions, du gouvernement, la somme de $4,320,000,
et ils se proposent d'émettre des obligations garanties sur le
chemin pour $2,200,000, à $20,000 par mille, Le chemin
devrait être en exploitation depuis longtemps; la population
désire beaucoup l'avoir, mais les difficultés entre les entre-
preneurs et.la compagnie ont été telles, que le chemin n'a
pas pu être livré au trafic, et il arrive qie.des marchandises
que l'on s'ýtait, engagé à faire transporter sur le chemin
soit Oncore,à l'endroit où on les a déposées et- ne peuvent pas
être transportées. Je suis heureux qu'ils en soient arrivés
à un règlement.

Quelques DÉPUTÉS: Oh 1 oh 1
M. COOK: Je n'ai aucun doute que ceux qui crient si

fort aimeraient probablement avoir des intérêts dans des
entreprises, de ce genre dans le cas où ils n'en auraient pas.
Vous verrez toujours que les hommes qui crient le plus fort
au vole.ur, sont généralement les plus grands voleurs eux-
mêmes.

Maintenant, je désire dire un mot au, sujet de ces deux
compagnies qui sont sur le point de louer la-ligue.neutre,
bien que oatte question ait été traitée assez longuement. par
mon honorable a mi lp député d'York-Nord. eas chemins
traversent les diýisiöns dos honorables députés deSimcoe-
Sud et de Siiñóðe.ord, et ils sont très intressés à la s
tien; ils y sont intesés au point gue le oöâseil de ,coïnt
a adopte una1ïinidieùt une résolùtión disaht aug ô've'rne-
ment que les sábve'ntionë payées par- les 'divisio éde
Simeoe-devraiett leur être réníbôuïsées; arce que le goti-
vernement fédéral s'était chàiâg dès travauxâ, vu qu'ils
étaient censés être des traaiux pôur l'àâvihtà'e gêéral du
Canada.

En conséque'ée je m'tfends«à oteidre pi•lerde nies
honorablés añié, io" les pr fets et leos snàs-pféfets ont
adopté cette résôlutibriäèd Vàftd'ù'ïnit. fje isions
de Simdoè subissent leñioïiôò'pôl'è"di chi n'de 'f4 du Nord
depuis un grand n'iíbre'd'ânnées, et, poùr fa4fi diëþàrátre
ce monopole, elles oni c'o <Ilu un cònventiôn pour codstruire
une ligne rivale degtiià Bàrrie et Uòllingwoa jusqlu'à Ha-
milton, appelée le chemiin dllaùiltoh et du Nord-Ouest Les
municipalités du cònieé ont oté dòè ubvèntiôns considèra-
bles à la condition eîpre-sù et ex-licite que ce serait une
ligne rivale. Le' d«ut'é dé Sikïéoë' dit, il y a uri instant,

qu'il agissait pour le conseil du comté et qu'il était sollici-
teur pour le comté de Simeoe. il a rédigé ces arrangements
avec les diverses municipalités, et je regrettede direqu'ils
ont éïé rédigés d'une manière si lâche, qu'un attelage de
quatre chevaux passa à travers presque'avant que l'encre fût
séchée sur le papier. Néanmoins, le peuple connaît les cir-
constances et voit le rapport qui existe -maintenant enti-e
l'honoralle monsieur et ceux qui ont favorisé le chemin de
fer de Hamilton et du Nord-Ouest. Le résultat de tout cela,
c'est qu'aujourd'hui, au lieu d'avoir des lignes rivales de
chemins de fer, ils ont un mibnopole plus fort que celui qu'ils
avaient auparavant. L'année dernière, le blé était trans-
porté de Collingwood moyennant un centin et demi par
minet, tandis qu'à trente milles plus près de Toronto, l'sn
exigeait huit contins par minot des cultivateurs pour trans-
porter leur blé à Toronto. Voilà le monopole qui a été
créé, et je pense qu'il est temps que le gouvernement inter-
vienne pour mettre fin à des abus de ce genre, Le. mono.
polo est plus grand maintenant, parce qu'ils savent qu'ils ne
peuvent pas uvoir un autre chemin de fer. Ils savént qu'ils
possèdent toutes les lignes qu'il leur soit possible d'avoir
dans cette partie du pays, et, tant que la fusion existera, le
peuple sera filouté par l'augmentation du coût du transport
de ses produits au marché.

Je désire faire un autre énoncé; je veux parler de.la visite
faite au premier ministre par le conseil du comté de Simcoe.
En cette circonstance, l'honorable chef de la Chambre a dit
à la députation:

Les termes de l'acte de 1883 déclaraient que certains chemina étaient
pour l'avantage général du Canada.

M. L'OR ATEUR : Je pense que cela ne concerne réelle-
ment pas ce bill. C'est un acte qui a trait à certains che-
mins de fer de la province d'Ontario, lequel déclare que ce
sont des chemins de fer pour l'avantage général du Canada.

M. COOK : Je ne dèsire pas citer cela dans un but
hostile. Je voulais seulement attirer l'attention du premier.
ministre sur la déclaration qu'il a faite et faire connaître le
résultat de cette déclaration.

M. L'ORATEUR : L'honorable député verra qle cela
ouvre un vaste champ à la discussion,,à propos d'un acte
public, tandis qu'il s'agit ici d'un acte privé.

M. COOK, Je ne chercherai pas à discuter cette question.
J'espère qu'il me sera donné de la discuter encore, et. alors
je démontrerai que la déclaration faite en cette circonstance
par l'honorable prejnier ministre était tout à fait fausse.,

Jepense avqir expose,,ma ,thèse en ce, qui concerne ce
chemin da. fer.. J'espère, que le gouvernement verra,à ce
que le chemin soit ouvert à une date très rapprochée. Il
eat d'une.grande importance pour la population qui habite
le long de cette ligne. ., .

Je mentionneraÎ uechis. J'ai reçu du maire du town-
ship ldeMonkune lettre. disant qu'en.traversant de Muskoka
à Moxk le emiâ de fer.passait sur la voie de garaget
bloquait le cheiuiín, de sorte qe les gens sont obligés de
faire dexmilles et demi pur.éviter cet obstacle.

Jomne sui dsd au miistère.des chemis de fer,et fai
demanunedé o ondanchan êe entre le maire Monck
eôle gouveinemnent, et quand j'aai ces lettres, je me pro-
pose doles soumettre awministre des chemina de. fer. J
n'ai pà de doute que dés qâe son,attention sera attirée sur
la question, il la réglera, car, c'est un -de ces ennui, qui,
irritent les gens qui ont à parcour' de longues distances,..
surtout quand les cheiis s,ont,.dans un mauvais état. J'es-
pare avoir la correspondâiàe dans gn ar ou dqux; alors,
je la soumettrai au miriistre des, chemims de fer, qui, je
l'espère, sera rétabli et sera en état d'examiner la chose.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.
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(En comité.)

Article ler,
M. MULOCK. Je propose de modifier cet article comme

suit :
En retranchant, à la 32e et 33e lignes du premier paragraphe du dit

article, les mots: "La somme de S20,000 par mille de telle partie " et
en les remplaçant par les suivants: "l La valeur du dit chemin de fer,
abstraction faite de la subvention du gouvernement de $12,000 par
mille, cette valeur devant être constatée par arbitrage, dans le cas où
le gouvernement ne pourrait pas être d'accord, les arbitres devant être
nommés, l'un par le gouvernement, l'autre par la dite compagnie, et le
troisième par les deux premiers ainsi nommés ; dans le cas où l'on ne
s'accorderait pas au sujet du troisième arbitre, alors il serait nommé par
un des juges en chef de la Haute cour d'Ontario, en vertu des disposi-
tions de l'acte concernant la judicature d'Ontario, et la décision de la
majorité sera obligatoire."

M. McCARTIY: Cet amendement enrait l'effet de dé-
truire le bill. Aucune obligation ne pourrait être émise s'il
était adopté. Il comporte que des obligations peuvent être
émises jusqu'à concurrence de la valeur du chemin de fer.
Comment ceux qui achètent des obligations vont-ils s'assu-
rer de la valeur du chemin de for? Les obligations sont mises
en vente sur le marché.

M. MULOCK : C'est là la proposition que vous faites
maintenant ?

M. McCARTHY: Non. L'honorable monsieur verra,
d'après le contrat, qu'il n'y a aucune restriction des obliga-
tions.

M. MULOCK: Il y en a contre la couronne.
M. McCARTHY : La compagnie avait le droit d'émettre

des obligations jusqu'à concurrence de $20,000 par mille.
Le bail passé entre les deux compagnies stipule que, jusqu'à
812,000, les obligations seront émises du consentement des
directeurs, et au delà de ce montant, du consentement des
actionnaires ; mais on n'a jamais supposé que $8,000 par
mille suffiraient pour construire le chemin de fer. Comme
l'honorable monsieur le sait, en 1883. le coût de la construc-
tion en a été estimô à $24,000 par mille. Ainsi que je l'ai
dit, je ne désire pas du tout que le traité passé entre lo gou-
vernement et la compagnio soit lo moins du monde affecté,
et je propose d'ajouter à la fin de l'article les mots :

Pourvu que cette disposition soit sans préjudice de l'arrangement con-
clu entre le gouvernement du Canada et la compagnie, à la date du 12
avril 1884 relativement à la prise de possession par le parlement de la
partie de la dite ligne de chemin de fer entre Gravenhurst et Callander.

Je propose cela comme sous-amendement à l'amendement
de l'honorable monsieur. J'expliquerai maintenant ce qu'a
demandé le député de Northumberland (M. Mitchell). Je
pense qu'il a mal interprété le traité conclu entre lo gouver-
nement et la compagnie. La compagnie a été formée dans
le but de construire ce chemin do fer. Le gouvernement a
accordé une subvention de 812,000 par mille, et la compa-
gnie avait le pouvoir d'emprunter jusqu'à concurrence de
820,000 par mille; mais la convention conclue entre le gou-
vernement et la compagnie était que si plus tard, le parle-
ment, non le gouvernement, était convaincu que la compa-
gnie ne remplissait pas ses engagements ou n'accomplissait
pas convenablement les devoirs de sa charte, alors il pour-
rait annuler ce bail et prendre la dette convertie en obliga-
tions de la compagnie jusqu'à concurrence de 88,000 par
mille absolument, et à tant de plus, selon ce que le chemin
pourrait alors valoir. En conséquence, le pouvoir d'émettre
des obligations a été donné de cette manière. On a accordé
le pcuvoir a'émettre des obligations jusqu'à concurrence de
820,000 par mille, et les porteurs d'obligations ont couru un
risque, car il s'agissait de savoir si, à cette date, le chemin
aurait ou n'aurait pas une valeur de $20,000 par mille. S'il
n'avait pas cette valeur, alors le parlement ne prenait pas
les obligations. Telles étaient les conditions du traité, et
l'on n'a pas l'intention de changer ces conditions le moins
du monde.

M. Coox

M. MULOCK : Est-ce que l'article ne les change pas ?
M. MoCARTHlY : Je ne le pense pas. La compagnie ne

désire pas le moins du monde suivre un traité qu'elle a passé
avec le gouvernement, mais elle comprend que le parle-
ment, si elle ne remplissait pas son devoir envers le public,
peut, plus tard racheter les obligations, et les porteurs
d'obligations achèteront à ce risque. Il a été parfaitement
entendu qu'il faudrait émettre un plus grand nombre d'obli-
gations et qu'il faudrait peut-être demander de l'aide au
gouvernement sous ce rapport. Voilà l'explication et j'es-
père que l'honorable député de Northumberland (M. Mit.
chell) la trouvera satisfaisante.

M. MITCHELL: Je suis bien aise d'avoir cette explication,
mais je dirai à mon honorable ami qu'il lui faudra des expli-
cations un peu plus détaillées avant que je puisse être con.
vaincu que nous devons accorder la législation demandée.
Je n'ai pas d'intérêt dans la partie du pays que traverse ce che.
min, comme en a mon honorable ami qui a proposé l'amen-
dement, etje n'ai pas la prétention de me mêler de la question
locale que concerne ce projet. La seule chose qui m'inté.
resse, c'est celle-ci : Le gouvernement a convenu de donner
le magnifique subside de 812,000 par mille pour la construc-
tion d'une route très utile entre Toronto et nos territoires
du Nord-Ouest, la distance étant, je crois, d'environ cent dix
millesi D'après le traité passé entre le gouvernement et la
compagnie, si je le comprends bien, la compagnie a convenu,
dans le cas où il se produirait des éventualités qui pourraient
parfaitement se produire-si, par exemple, elle n'exploitait
pas le chemin d'une façon satisfaisante, ou si elle ne payait
pas l'intérêt sur les obligations, ou s'il devenait de l'intérêt
public que le gouvernement prit le chemin;-d'après le
trai-,é, dis-je, la compagnie a convenu que le gouvernement,
autcrisé par le parlement, pourrait reprendre ce chemin, en
payant ce qu'il a coûté, moins la subvention de 812,000 par
mille. Ainsi> le gouvernement aurait 88,000 par mille à
payer, en supposant que le chemin coûterait 820,000 par
mille, suivant l'estimation faite. Le bill que nous discu-
tons apporte un changement important en ce qui concerne
le montant des obligations à émettre, en stipulant que la
compagnie peut émettre des obligations jusqu'à concurrence
do $20,000 par mille. La compagnie a déjà reçu un subside
de 811,000 par mille, et si elle obtient maintenant l'autori-
sation d'émettre des obligations jusqu'à concurrence de
$20,000 par mille, cela fera 832,000 par mille; de sorte
qu'avant que le gouvernement puisse reprendre le chemin,
il devra, outre les 812,000 qu'il a déjà payé, prendre les
obligations jusqu'à concurrence de $20,000 par mille.

M. McCARTIIY: Non.
M. MITCHELL: J'ai écouté assez attentivement ies

explications de l'honorable monsieur, et je suis convaincu
que c'est là le sens que comportera l'article. Mon hono-
rable ami dit que non; mais j'aimerais lui demander une
chose: si ces obligations jusqu'à concurrence de 820,000
par mille, et qui s'élèvent à des millions, sont en circulation
sur les marchés monétaires d'Europe et d'Amérique, et si le
gouvernement a décidé de prendre le chemin, dans l'intérêt
public, soit parce que l'intérat n'a pas été payé sur les obli-
gations, ou parce que la compagnie a refusé d'exploiter le
chemin afin de pouvoir forcer le gouvernement à le pi endre,
le gouvernement ne serait-il pas dans la position dont je
parle ? Le gouvernement a déjà payé $12,000 par mille et
et il lui faudrait racheter les obligations négociées jusqu'à
concurrence de $20,000 de plus par mille. Il est très facile
de dire que ceux qui achèteront des obligations devront,
en les prenant, assumer la responsabilité qui s'attache à la
compagnie. Est-ce que ce serait là une réponse aux porteurs
privés ou même à l'opinion publique ? Est-ce que cela
serait une réponse à l'opinion do ceux qui font des opérations
de bourse et aux capitalistes d'Europe et du pays ? Non,
M. l'Orateur; le gouvernement serait obligé de payer, outre
les $12,000 par mille, tout le montant des obligations émi
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ses. On ne saurait interpréter autrement cet article. Mon
honorable ami dit qu'il est disposé à insérer dans le bill une
disposition comportant que rien, dans l'acte, ne modifiera
ou n'affectera le premier contrat. Cela serait magnifique,
ai les obligations étaient entre les mains de la compagnie ;
mais quand les obligations sont mises on circulation sur le
marché et qu'elles ne sont plus sous le contrôle de la com-
pagnie, comment le gouvernement pourrait-il predre cette
position ?

La réponse serait que le gouvernement a contribué à
tromper le publie en rédigeant l'article do manière à lui
faire dire que si le gouvernement prend possession du che-
min, avec l'émission de débentures au montant de 820,000
par mille, il aura à payer les $32,000. Cela ferait une diffé-
rence, pour le pays, de $1,300,000 en tout. Je ne sais pas ce
que l'honorable monsieur pourrait suggérer pour remédier
à cette défectuosité dans le bill, si les débentures deviennent
la propriété du public, et si les circonstances forcent le gou-
vernement de prendre possession du chemin. Le public vou-
drait qu'une mesure de ce genre, présentée au parlement,
obligeât le gouvernement de payer la totalité des 832,000
par mille.

Je pourrais m'appuyer sur un exemple que nous avons en
dernièrement, quand il s'est agi du bill concernant un canal
maritime, et qui rend le gouvernement responsable d'un
montant d'environ $1,300,000, ce qui, d'après moi, sera pra-
tiquement de l'argent jeté à l'eau.

M. MoCARTHY: A l'ordre.
M. MITCHELL: Je suis dans l'ordre. J'expose par un

argument dont je me suis déjà servi, quel effet pourra avoir
le présent bill, si nous acceptons, aujourd'hui, ce que nous
avons accepté alors. Quand l'honorable monsieur interprète
comme il le fait la présente mesure, on peut lui répondre on
lui dieant : " Oh ! vous êtes liés déjà par notre émission de
débentures au montant de 820,000 par mille." Je ne sais
pas si nous sommes liés ou non.

C'est un point auquel je n'ai pas besoin de toucher en
traitant la présente question ; mais si nous sommes ainsi
liés, c'est par erreur, ou ce qui est pis, par collusion, et
quelque soit le côté du dilemme, c'est un mal pour le public,
et quand ces messieurs demandent de plus grandes facilités
pour leur permettre d'exécuter leur projet, le parlement a
e droit de leur dire: nous serons forcés, et en vertu de

l'acte pass, d'exécuter ce que vous avez propose et de
vous en laisser profiter; mais nous pouvons refuser de vous
accorder de plus grandes facilités, et nous opposer, aujour-
d'hui, à toute législation, en refusant de sanctionner l'erreur,
ou la collusion, si elle existe; et qui n'aurait jamais dû ex-
ister. On a parlé du coût de ce chemin. On me dit qu'il
n'a pas de matériel roulant; mais que la voie seule est louée
aux compagnies du chemin de fer du Nord et du Nord-
Ouest, moyennant le paiement de l'intérêt sur $8,000 par
mille, et de l'intérêt sur les débentures. L'intérêt que l'on
a à payer est sur $8,000 par mille, et non sur les dében-
tures, et je ne crois pas me tromper sur ce point. Cet inté-
rêt doit être payé comme prix du loyer. Où est alors la
nécessité d'émettre des débontures au montant de $20,000
par mille? Pourquoi cette èmission?

M. McCARTHY : Ce n'est pas le loyer. Le loyer est
le montant de l'émission de débentures, quelle que soit cette
émission, et 4 pour 100 sur le capital versé. Tel est le
loyer. Si l'honorable monsieur it le bail, iljle constatera
lui-même.

M. MITCHELL: Peut-être que je suis dans l'erreur.
J'accepte l'explication de l'honorable monsieur, etje suppose
que je suis dans l'erreur, comme il le dit; mais j'ai lu que
les compagnies devaient payer un intérêt sur 88,000 par
mille, et puis il y avait la différence entre cette somme et
820,000. J'ai compris que le coût du chemin était estimé à
820,000 par mille. Cela est amplement suffisant, d'après
ioi pour couvrir le coût d'un chemin qui n'a pas de

matériel roulant, et qui traverse une telle section du pays.
On me dit que cette section du pays ne présente aucune dif-
ficulté sérieuse à la construction d'un chemin de fer. Quel-
ques-unes de ces parties sont plus difficiles; mais je suis
informé que 820,000 par mille sont une somme amplement
suffisante pour achever ce chemin. Je ne sais s'il en est
ainsi, ou non; mais après avoir examiner le bill qui est
maintenant devant la Chambre, je crois que le devoir des'
honorables députés qui désirent protéger les intérêts publics,
est d'empêcher la compagnie d'obtenir la sanction des
erreurs que le gouvernement peut avoir commises. Si la
compagnie a un droit on vertu de la législation existante,
qu'elle l'exerce; mais ne le sanctionnons pas en rivant les
chaînes que nous nous sommes forgées, si nous nous aper-
cevons que le gouvernement, par erreur, s'est obligé jusqu'à
concurrence de $1,300,000.

M. McMULLEN: Nous devrions comprendre les efforts
qui ont été faits pour constater le coût réel de ce chemin.
Ce serait très imprudent de la part de la Chambre d'accorder
à la compagnie l'autorisation d'émettre des débentures pour
au delà du chemin. Si nous pouvons découvrir le
montant du coût, la Chambre devrait autoriser une émission
jusqu'à concurrence de ce coût ; mais si le chemin n'a pas
coûté $32,000 par mille, il est clair que le pays court un
grand risque en accordant l'autorisation demandée par la
compagnie. Il y a une ou deux autres difficultés que nous de-
vons examiner de près. D'abord, les compagnies de chemins
de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest et celles du Nord veulent
se servir de la garantie qu'elles ont obtenue en devenant les
propriétaires, ou les locataires du chemin en question, ou au-
trement, les entrepreneurs sont en collusion avec la compa-
gnie de chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest pour em-
pocher une somme d'argent considérable. Avant que la com-
pagnie obtienne l'autorisation d'hypothéquer le présent che-
min, le gouvernement devrait employer quelques personnes
entièrement indépendantes de la compagnie et de toute autre
influence intéressée pour faire une estimation soignée de la
valeur réelle de la ligne. Alors, la compagnie ourrait avec
raison demander à la Chambre do lui accorder ?autorisation
d'hypothéquer le chemin pour une somme permettant de
couvrir le montant de ce que coûtera le chemin en sus de
ce qui a déjà été accordé pour sa construction.

Mais nous demander l'autorisation d'émettre des dében.
tures au montant de $20,000 par mille, quand nous sommes
virtuellement dans les ténèbres, au sujet du coût du chemin,
c'est de la part de la compagnie une exigence par trop
grande. Je ne crois as que nous ayons le droit d'accorder
une telle demande. Si nous le faisions; si le gouvernement
se trouvait, par suite de l'incapacité de la compagnie d'ex-
ploiter le chemin, dans l'obligation de prendre possession
du chemin, ceux qui détiennent les débentures, au dehors, au-
raient un droit assez bien établi de réclamer du pays le rem-
boursement des fonds qu'ils auraient placés sur ces dében-
tures. La compagnie du chemin de fer d'Hamilton et du
Nord-Ouest ne demande pas que ces débentures couvrent le
coût de l'autre section de sa ligne; mais que ces débentures
couvrent simplement le coût de construction des 110 milles
additionnels pour lesquels le gouvernement a accordé cette
subvention.

La comnagnie ne veut pas que les débentures soient dé-
tournées de leur véritable objet; elle veut les appliquer au
chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest, ou du chemin
de fer du Nord. Si le gouvernement juge qu'il est néces-
saire de prendre possession du chemin dans l'intérêt de la
compagnie, il se trouvera dans l'obligation de régler avec
les détenteurs de débentures, parce que ceux-ci diront: Vous
avez garanti ces débentures; elles avaient été placées sur
le marché en vertu d'une loi du parlement du Canada, et
vous ne pouvez pas répudier aujourd'hui ces débentures en
prétendant que le chemin n'a pas coûté l'argent demandé.
Ainsi, nous nous trouverions responsables de tout le mon-
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tant des débentures dont nous voulons autoriser l'émission.
Tout le Canada est profondément intéressé dans cette
affaire. La province d'Ontario est profondément intéressée
elle' aussi. Il est important que le chemin soit exploité
efficacement, et nous devrions prendre beaucoup de pré.
cautions avant d'autoriser l'émission des débontures. Je ne
crois pas que le chemin ait jamais coûté $20,000 par mille,
ou à peu près, malgré l'estimation qui a été soumise et le
certificat qui a été donné. Je conuais des hommes d'une
grande expérience en matière de chemins de fer, des
hommes qui ont examiné le chemin en question, d'une
extrémité à l'autre, qui en ont examiné chaque pied, qui
ont circulé sur cette voie, et ils ont déclaré qu'il ne coûtait
pas $20,000 par mille, et je suis convaincu qu'ils ont raison.
Si le gouvernement nommait trois experts compétents, trois
ingénieurs expérimentés, dos hommes qui ont acquis beau.
cou.p d'expérience en matière de chemins de fer, des hommes
entièrement indépendants du gouvernement et do la com-
pagnie du chemin de fer, pour évaluer ce chemin, ils ne
diraient pas qu'il coûte $20,000 par mille, ou à peu près
cette somme.

Je suis convaincu qu'il n'a jamais coûté cette somme, par-
ce qu'il y a des parties d'une construction très facile, bien
aue d'autres parties présentent, peutèlre, plus de difficultés.
lia manière dont l'entreprise a été donnée, la collusion qui
a existé entre la compagnie et les soumissionnaires, tout,
depuis le commencement jusqu'à la fin, a l'aspect d'une
énorme spéculation indue que l'or veut faire sur la construc-
tion du chemin de fer et sur la dette hypothécaire de la com-
pagnie. Il ést évident qu'il y a quelque chose d'inavouable
dans cette affaire, et la Chambre assumerait une grande res-
ponsabilité en autorisant l'émission de débentures, sur un
chemin dont nons avons le droit do prendre possession, à sa
valeur réelle, sans le connaître maintenant, et sur lequel
nous pouvons restreindre l'émission de débenturies à la
valeur réelle. En dépassant cette limite, nous commettrions
une très grave erreur, parce que nous imposerions sur le
pays une dette hypothécaire considérable, qu'il n'est pas né-
cessaire de créer. Il est évident que les compagnies de che-
mins de fer d'Hramilton et du Nord-Ouest et du Nord vont
se servir du crédit de ce chemin pour améliorer leur propre
condition, comme corporations, ou en d'autres termes, que
ces compagnies vont se partager les dépouilles entre les
entrepreneurs et les autres parties intéressées.

M. EDGAR : A propos de ce bill, il y a un point sur
lequel je voudrais attirer l'attention du président du chemin
et du gouvernement. Dans lo bail qui se trouve dans l'an-
nexe du présent bill, il y a une clause par laquelle le chemin
de fer du Pacifique canadien sera tenu de faire un arrange.
ment pour son tarif de long parcours en rapport avec la
présente ligne, dans les six mois après la passation du bail;
et il est aussi pourvu, par une clause élaborée, à un arbitrage
dans le cas d'abstention du chemin du Pacifique canadien, et
la clause ajoute qu'elle ne sera pas exécutoire, si le chemin
du Pacifique fait cet arrangement dans les six mois.
D'après ce que je comprends, le chemin de fer du Pacifique
n'a pas fait cet arrangement dans les six mois, ni depuis.

Il est bien de légiférer pour un chemin de fer, et d'essayer
de faire adopter des 'dispositions pour assister la présente
ligne, ou pour assister ses locataires; mais si vous n'adoptez
pas une disposition à l'effet d'accorder à la compagnie, ou]
aux locataires, le bénéfice du tarif de long parcours, et un
raccordement convenable avec le chemin du Pacifique, à
Callander, nous pourrions tout aussi bien ne pas légiférer
sur le sujet, et le gouvernement aurait aussi bien fait de
n'avoir pas payé un sou des 812,000 par mille. Je crois
qu'il est dés plus importants qué la Chambre connaisse ce
qui a été fait récemment au sujet do cet arrangement, parce
que, l'autre jour, rien encore n'avait été fait, si j'en crois la
reponse faite à mon interpellation par le gouvernement; or,
si cet arrangement n'a pas été fait, quelle mesure adopte.t-on
pour qu'il soit fait?

M. MOMULLEN

M. McCARTHY: Je crois que l'honorable député do
Wellington-Nord (M. MeMullen) n'a pas compris quelques
points importants. Certains membres do la gauche parais-
sent être sous l'impression que la piésente cempagnie n'a
pas de matériel roulant sur sa ligne. Je ne sais où ils ont
puisé ce renseignement. La ligne doit être pourvue d'lin
matériel roulant, et l'on se procure actuellement.du Irattrjel
roulant à Cobourg et ailleurs.

M. DAVIES: Combien par mille ce matériel coûterait-il?
McCARTHY: Environ S300,000, c'est-à:dire, $3,000 par

mille, environ. Je ne sais pas coque veut dire l'honorable
monsieur en prétendant qu'il y a une donspiration pour
mettre les directeurs en état d'accaparer, pour eux person-
nellement, toute cette émission de débentures. Il est très
injuste de lancer devant la Chambre uno telle accusation, à
moins d'être prêt à l'appuyer. Si l'honorable démiïé veut
formuler cette accusation sur sa responsabilité comme
membre de la Chambre, il lui sera donné tout'le'temps dési-
rable de soumettre ses preuves. Je 'dis qu'il n'y a pas un
mot de vrai dans cette accusation. Pour ce qui regarde le
contrat, je ne faisais pas partie de la coripagnie lorsque ce
contrat fut passé, et je n'en connais ni les conditions ni les
spécifications. Je ne connais pas quels furent les soumis.
sionnaires, n'ayant rien eu à faire avec eux. Mais je crois
pouvoir déclarer que M. Charlés Moss, qui a pris un grand
intérê. à cette entreprise, ne s'est prêté àaucune fraude.
J'ajouterai que personne, parmi ceux qui le connaissert,
n'osera me contredire présentement. La question est de
savoir si ceux qui sont intéressés à cette entreprise, doivent
avoir l'autorisation de placer ces débentures sur le marché.
La plus grande partie de ces débentures se trouve actuelle-
nLeut détenue par la banque de Montréal, Des débentures
au montant do 812,000 par mille ont été émises et livrées
aux entrepreneurs, et il est dû à ceux ci une somme addi-
tionnelle considérable ; mais je n'en connais pas le montant.

Les honorables membres peuvent voir que l'on ne peut
émettre de débentures pour plus de $12,000 par mille, sans
consentement des actionnaires du chemin de ler du Nord et
les actionnaires du chemin de for d'Hmilton et du Nord-
Ouest. Si les honorables députés veulent remarquer que ces
débentures sont devenueb une charge sur ces deux chemins
et que ces deux chemins sont des entreprises payantes, ils
comprendront combien il est impossible que les compagnies
puissent être coupables de ce dont les accusent les honorables
membres de la gauche.

Prétendre que ces compagnies émettent des débentures
pour un montabt excédant le coût de construction, sur lequel
elles auront à payer l'intéi êt, me paraît être si absurde que
si les honorables députés qui portent l'accusation, voulaient
réfléchir un instant, ils s'apercevraient que la chose est im-
possible, à moins qu'ils prétenteit que tous le0 membres de
ces compagnies, M. Baker, le gérant et le représentant du
chemin do fer du Nord, et les détenteurs de débentures, qui
sont les propriétaires de ce chemin, ut tous ceux en rapport
avec cette entreprise, voudraient se prêter à cette immense
fraude. Il n'y a pas un mot de vrai dans l'accusation. Je
défie tout honorable député de formuler l'accusation, et il
sera mis de suite en demeure de le prouver.

M. Ma UULLEN : J'ai dit dans mes remarques que j'avais
rencontré, il y à qüelqes jours, un ingénme' qui avait par
couru la ligne entière,'et que cet ingnieur m'avait 'déclire
que, d'après lui, tout le chemin ne doàtàit pas ''20,'00 par
mille. Je crois que si le gouvernement instituait muie en-
quête pour constater l'exacte valeur dà chemin; il -frouve-
rait que ce chemin ne vaut pas plus que 820,000 par mille,
y compris les rails d'acier.

M. BOWELL: Ce n'est pas ce que vous avez dit.

M. MILLS: Je crois que la Chambre a droit de reqevoir
une plus grande somme d'informations gufe lleq , e 1es
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intéressés à cette charte nous ont données. Nous avons le ne faudra pas $3,000 par mille, soit un total de 632,000 pour
droit de savoir ce qqe coûte ce.chemin. compléter le chemin ? * Le député de Wellington dit qu'une

M. MOCARTHY: Il n'est pas encore achevé. personne qui a parcQpru tout le chemin, a déclaré qu'il aurait
pu être construit moyennant 620,000 par mille. C'est un

M. MILLS: J'ai compris que l'entreprise était presque argument 'très fort à apporter devant ce comité. Les trayaux
terminée.' sont fits à la verge, et ceux -.ii fournissent le fer le font à

M. MoCAUK'RY: L'honorable monsieur comprendra que la livre, et il sera très difficile de constater la qualité d'ou.
l'entrepgoe n'.ý. nté,donnée en bloc; c'est uno.entreprise vrage exécutée; mais on a décla é que, jusqu'aujourd'hui, les
donnée avec spéèificatir'ns, et dans le cas présent, s'il survient dàpenses avaient été d'environ 827,000 par mille. Dans ces
un désaccord entre lacompagnie et les entrepreneurs, M. ëirconstanoes, comment un député, qui prétend être un
Rl.obon, que tous reconnaissent comme un ingénieur com- homme pratique, peut-il dire que le chemin sera construit
pétent, est chargé de régler les. contestations. moyennant 620,000 par mille? Il n'est pas raisonnable

M. MILLS: Certainement, la compagnie a fait estimer qu'un député quelconque fasse un énoncé de ce genre et

les travaux à exéuterét elle a envoyé, pour cet objet, un cherche ainsi à persuader le comité de ne pas adopter ce bi1.
ingénieur"sui- le chemin. La compagnie connaît la somme Si je co.mprends bien la question, le gouvernement doit

de trafi'c dii chemin, leacoù de construction et les condi- payer ce que vaut le chemin, s'il le prend. Supposons que
tions du contrat.' Pourquoi ne fournit-elle pas à la Chambre es obligations soient émises jusqu'à concurronçe de 820,000
cette estimation ? Pourquoi cette information n'est-elle pas par mdle; le gouvernement onne 812,000 par mille, soit
donnée-à la Chambre sur ce sujet ? un total de $32,000 par mille. Supposons, de plus, que,

dags trois ou quatre ans, le gouvernement décide de prendre
M. McCART,HY: Quand M. Barker, le gérant du chemin, cet embranchement. Supposons que la valeur du chemin

était ici, devantle comité 'dps chemins de fer, pogrquOi .s soit de $25,000 par mille, les porteurs d'obligations devront
honorables messieurs ne lui ont3ils pas dqmapdé des infgr- perdre les autres $7,000 par mille. Le gouvernement n'est
mations sur eps points? Ils a uraient pu avoir tout ces rop- pas obligé de payer $32,000 dans le cas où il désirerait
seignements. Ces questions auraient dû être soi.edes au prendre le chemin, si la construction en a coûté $26,000 ön
comité des heminsp fer. $28,000 par mille. Cette question a été soulevée au comité

M. MILLS: 11 est parfaitement évident que ces questions des chemins de fer, qui l'a discutée à fond.
doivent être soulevées devaht la Chambre, et si elles n'ont Quelques DÉPUTÉS: Non.
pas été soulevées au comité, cette Chambre manquerait M. WHITE (Hastings): Oui, et c'étnit devant un sous-
complètement à son devoir si,' lorsqu'il s'agit d'un chemin comité
qui a été subventionné jusqu'à concurrence de $12,000 par
mille, elle permettait que l'on fît des changements à sa Quelques DÉPUTÉS: Non.
charte et qu'on lui donnât des pouvoirs qui pourraient affec- M. McCARTHY : Non, c'était l'autre bill.
ter sérieusement l'intérêt publie, et cela, sans insister pour M. WKITR, (Hastings): En tout cas, ce bill a été sou-avcir dés renseigne'emnts plus complkts. Je no dis pas que mis au comité des chemins.de fer, qui a décidé d'accorderle changement demandé n'est pas raionnable. D'api ès mes a mildes ch emande da cidé Lescentr
informations, la compagnie demande la permission d'émet. $20,000 par mille, chiffre demandé dans ce bill. Les entre-
tre des obligations jusqu'à concurrence de $8,000 à $10,000 preneurs ont déjà reçu $26,000 ou 827,000 par mille, et le
par mille de plus que ce qui est nécessaire. Or, en quoi chemin n'est pas encore complété. Ils ont obtenu 612,000
cela affecte-il la convention qui existe entre le gouverne- par mille du gouvernement, ils ont des obligations pour
ment et.la compagnie? Après l'émission de ces obligations, $12,000 par mille, et la compagnie leur doit:$3,uoo ou 64,000
le gouvernement ne pourrait certainement pas invoquer de par mille, et le chemn n'est par encore.complété. L'entre.
traité lui.le rendît responsable d'une somme moindre dans prise a émé loue par M. Mess, de Toronto, un horme qui
le cas où il prendrait le chemin. S'il éta&t appelé à payer, ne voudrait pas se prêter à des choses malhonnêtes ou à
je pense que le gouvernement serait responsable, non des es imprudences. Nous devrions accorder a cette compa-
montants, spécifies dans le premier traité, mais du montant gnie ce qu'elle demande, car elle ne veut avoir que ce qy
tel que moifié par les nouveaux pouvoirs acquis par la est juste et raisonnable.
compagnie en vertu de la législation que l'on demande
aujourd'hui. Pourquoi donnerions-nous à la compagnie le M. DAVJES: Il peut arriver que .arguuent de hono-
pouvoir d'émettre des obligations jusqu'à concurrenec de rable député boit très fort, mais il ne répond pas à la ques.
plusieurs millions de dollars par mille de plus que I esuins tion .soulevée par d'honorables depués de ce côté-ci de la
éles de la compagnie? Chambre. Je regretterais de donner un vote qui nuisit à

L'honorable monsieur dit que la compagnie ne peut avoir l'entreprise, mais la question soulevée par le député d'York-
aucun intérêt à une convention do ce genre; mais je dis que Nord (M. Mulock) semble digne de notre examen.
si le gouvernement doit racheter la compagnie, s'il doit lui Examinons la dispute réelle entre cet honorable monsieur
faire une appropriation públique, si les intérêts et les droits et le député de Simcoe (M. McCarthy). Le bill propose de
de la compagnie doivent être éteints, la compagnie a un permettre à la compagnie d'émettre des obligations sur le
grand intérêt à ce que la législation demandée soit adoptée. chemi jusqu'à concurrence de 20,000 par mille. Le député

Elle a un intérêt qui varie de 81,000 à 810,000 par mille, d'YorkNorl (M. Mulock) dit: Je propose que cette somme
d'après ce que l'on m'a dit. Je pense que nous ne devrions abitraire soit retranchée du bill et que l'on isère 88,000
pas approuver une législation de cette espèce, et avant de par mille et telle autre somme que pourrait coûter l'entre-
demander la chose, l'honorable monsieur devrait donner les prise. Il permet, en réalité que des obligations soientémises

rqd donner oncomitet jepe au plein montant du coût du chemin. DLans le cas de con-reaseignementa qu'il aurait dûdne ucmte epense
que cette Chambre devrait insister sur la chose avant de testatéoD, la valeur serait déterminée par des arbitres. Le
permettre d'aller plus loin. depi.e Simcoe (M. McCarthy) dit: Si la compagme

dere émettre des obligations sur le chemin jusqu'à concur-
M. WHITE (Hastings) : Je pense que cette Chambre a ronce de $20,000 par mille, qu'est-ce que cela fait au gou,

déjà eu des renseigriements sur la qu'estion. D'abord, l'en- vernement? Pourquoi voulez-vous lui imposer des restre-
treprise a été louée àtälit par verge, à tant par livré de fer, tions ? La réponse est que la convention conclue entre le
par M, Moss, qui était présidene de la compagnie. Le ohe.1 gouvernemeatei la compagnie avant que l'acte ne fùt
min a coûté $27,000 par male, et cependant il n'est pas pase sti qe si legonvernement voulait scquêrifle
complété;"'Or, co ient la .oggie peut-eleire qt11: oliemn, ilgait pgyed la oa*pagn 8 QW p' e- ,



DÉBATS DES COMMUNES.-
M. MoCARTHY: Pas à la compagnie. Le gouverne-

ment se chargeait des obligations.
M. DAVIES: $8,000 par mille et telle autre somme addi-

tionnelle, selon ce que le dit chemin pourrait alors valoir.
Or, voici ce qui constitue la force de la position dont a parlé
le député de Northumberland (M. Mitchell). Cet arrange-
ment pormet à la compagnie d'émettre des obligations sur
le chemin au montant de 88,000 par mille, et si ce bill est
adopté et que le parlement permette à la compagnie d'é-
mettre des obligations au montant de 820,000 par mille, et
que ces obligations passent entre les mains de particuliers
et qu'elles deviennent des obligations préférentielles ; si le
gouvernement cherche à profiter de l'article relatif à l'ex-
propriation, il sera obligé, en honneur et en équité, de ne
pas payer ce que le chemin pourrait alors valoir, mais il
paiera le montant des obligations dont il aura autorisé
l'émission. C'est là l'effet qu'aurait le bill s'il était adopté,
et le comité devrait hésiter avant de le passer. Ce que je
désire savoir, c'est ceci : Deux ou trois personnes qui con,
naissent ce que coûte la corstruction d'un chemin de fer,
disent que le chemin no coûtera pas plus de 820,000 par
mille. Le député de Simcoe (h. McCarthy) a dit qu'il fau-
drait 83,00 par mille pour l'achat du matériel de roule.
ment, ce qui porterait la somme à 823,000 par mille. La
compagnie a le subside de $12,000 par mille du gouverne.
ment, et elle propose d'émettre des obligations de façon à
porter le montant à 832,000 par mille, ce qui laisserait un
excédant de $9,000 par mille.

M. McCARTlIY : L'honorable député me permettra
peut-être de donner des explications. Je pense avoir déjà
dit que l'on a mis $12,000 par mille entre les mains des
entrepreneurs. On doit une somme considérable aux entre-
preneurs; je ne suis pas capable d'en donner le chiffre; ils
ont aussi reçu 812,000 par mille en obligations, soit un
total de 824,A0 par mille qu'ils ont rcça; en outre, il fau-
dra 83,000 par mille pour l'équipement. L'honorable mon-
sieur verra qu'il ne restera pas une forte balance. Si l'on
considère que le chemin d'Ontario et Québec, qui traverse
un pays beaucoup meilleur, a coûté environ 830,000, il est
évident que ce chemin ne coûtera pas une somme exorbi-
tante.

M. DAVIES: En admettant comme fondé l'énoncé de
l'honorable monsieur, il y a encore une marge considérable.

M. MULOCK : L'honorable monsieur voudrait-t-il dire
dans quelle partie du traité il trouve une disposition au
sujet de l'équipement ?

M. MoCARTHY: Je le ferai.
M. MITCHELL: Le promoteur du bill a déclaré que ces

objections auraient dû être soulevées au comité des chemins
de fer. Il a parfaitement raison. Mais il sait, la Chambre
sait aussi, qu'à moins qu'une personne ne soit spécialement
intéressée à un bill soumis au comité, il y a lieu de croire
que l'on y fera peu d'attention, et j'avoue franchement avoir
négligé mon devoir sous ce rapport, car j3 pense qu'il est
du devoir de tout membre de ce comité d'étudier'chaque
bill qui lui est soumis. Mais la chose est parfois impos.
sible, à cause du grand nombre d'autres questions, et j'avoue
que je n'ai pas examiné ce bill très attentivement. Je n'y
ai songé que lorsque le député d'York-Nord s'est levé vers
une heure, au comité, pour proposer un amendement au bill,
ou pour demander des renseignements ou pour donner des
explications, et alors le président du comité, l'honorable
ministre des travaux publics, a déclaré qu'il devait assister
à une réunion du conseil et que le temps en était arrivé.
Alors, le député d'York-Est a déclaré qu'il soulèverait la
question en Chambre. Or, bien que je dise que cela aurait
dû se faire en comité, nous en avons toujours la responsabi-
lité, et si nous négligeons de faire quelque chose au comité,
il est dle notre devoir de nous reprendre en Chambre, sur.
tout lorsqu'il s'agit d'une question aussi importante.

Un autre point soulevé par l'honorable monsieur, c'est
que M. Barker a comparu devant le comité et qu'il pouvait
donner les renseignements que mon honorable ami n'est pas
en état de donner, vu qu'il ne connait pas parfaitement les
questions qui se rattachent aux chemins de fer. Eh bien, il
est facile de faire venir M. Barker ; il aurait dû rester ici pour
donner les renseignements, et l'on ne devrait pas demander
à la Chambre d'adopter une législation aussi importante
sans connaitre les faits réels.

Il y a un autre point dont je désire parler. Je dois expri-
mer la surprise que me cause l'insouciance dont le gouver-
nement du jour fait preuve dans ce débat, lui qui sait que
si les déclarations que l'on a faites sont vraies, si les faits
qui se rapportent à ce bill ont été bien exposés et si on les
a interprétés d'une façon logique, le pays est exposé à ce
qu'on lui demande de payer $1,300,000 de plus que le mon.
tant stipulé dans le traité conclu avec la compagnie qui
encourage ce chemin.

Or, ui cela est vrai, il convient que le gouvernement se
lève et explique ce que comporte ce traité, ce qu'il signifie
d'après lui ; il convient que le gouvernement dise s'il a
compris qu'il devait payer le plein montant des obligations
émises, outre les $82,000 déjà payés. C'est la partie la plus
importante de cette question a un point de vue, e'est-à-dire,
au point de vue de l'intérêt public. Il est du devoir du
gouvernement d'expliquer comment il interprète la chose,
et s'il ne le fait pas, il peut être prouvé qu'il désire prendre
le chemin pour une raison quelconque, il sera considéré
comnme responsable du montant qui dépassera celui stipulé
par le traité, et le pays considérera le gouvernement, dont le
devoir est de surveiller ces bills privés et de sauvegarder les
intérêts publics, comme responsable de la négligence dont on
a preuve dans cette affaire, si négligence il y a.

M. DAVIES: D'après l'énoncé du député de Simcoe, il
faudra $7,000, puis il dit qu'ue certaine somme est encore
due aux entrepreneurs. Les 820,000 d'obligations et les
$ 12,000 de subside font 832,000, qu'il propose de prélever,
soit une différence de 85,000 par mille, ou près de 8660,000
en tout. Or, est-ce, qu'un semblable montant est dû aux
entrepreneurs? C'est un point très important sur lequel
nous devrions avoir des renseignements exacts, car si cette
somme n'est pas duo, nous ne devrions pas autoriser la
compagnie à émettre des obligations pour le montant
qu'elle demande aujourd'hui, savoir, $600,000 de plus que
ses besoins réels. Si nous adoptons la proposition de mon
honorable ami, le député d'York-Nord, la compagnie émet
des obligations pour n'importe quel montant en sus du sub-
side de 812,000 par mille dugouvernement. Il lui permet
d'émettre dos obligations sur le chemin jusqu'à concurrence
du plein montant de sa valeur, et il dit: Si le gouverne.
ment et la compagnie ne peuvent pas s'entendre au sujet de
cette valeur, qu'ils nomment des arbitres.

Or, la compagnie désire-t-elle avoir l'autorisation d'émettre
des obligations pour un montant plus élevé que la valeur
du chemin ? Si le gouvernement n'était pas intéressé, il
pourrait dire: C'est une question que vous pouvez régler
entre vous; elle n'affecte pas l'intérêt public. Mais si vous
devez exproprier ce chemin et payer ce montant, cela affoo-
tera sensiblement les intérêts publics. Il s'agit de savoir Bi
cette nouvelle législation ne peut pas nous obliger à payer
le plein montant, et si elle ne le peut pas, quelle objection
y a-t-il à ce que nous limitions expressément notre respon-
sabilité dans le cas où nous prendrions le chemin à sa valeur
réelle ? Jo ne pense pas que l'amendement du député de
Simcoe (M. McCarthy) soit très explicite, car aucun por-
teur d'obligations, en lisant cette disposition, ne s'imagine-
rait qu'il concerne la convention privée.

M. McCARTH Y : IL en est question et la date est donnée.

M. DAVIES: La chose est énoncée on termes si géné-
raux que personne ne peut le comprendre,

1838 17 M



DÉBATS DES COMMUNES.
M. McCARTHY: Si vous le voulez, je n'ai aucune

objection à mettre la chose dans l'annexe.
M. MULOCK: Je ne vois pas que la compagnie soit

obligée, en vertu du bail, de fournir du matériel de roule-
ment.

M. MoCARTHY: Elle le fait et le 3e article du trait é en
parle.

M. MULOCK: C'est le traité de 1884.
M. MoCAiRTlY : C'est le bail.
M, MULOCK: J'ai rédigé un amendement et j'ai cherché

de répondre aux vues de l'honorable député de Simcoe.
M. McCARTHY: Je pense que l'honorable monsieur con-

sentira à mettre la chose comme annexe.
M. MULOCK: Permettez-moi de lire mon amendement,

et je dirai en quoi je le trouve préférable. à l'autre arrange-
ment.

A six heures, le comité se lève, et l'Orateur quitte le fan-
teuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau un comité.

(En comité.)

M. MULOCK: Quand l'Orateur a quitté le fauteuil, j'ai
compris que le député de Simcoo-Nord allait proposer un
autre amendement au lieu de celui qu'il avait d'abord pro.
poseé.

M. McCARTHY : Ce que j'ai dit à l'honorable député:
c'est que je voulais mettre le contrat comme annexe, et au
lien d'en citer la date, je voudrais le mettre comme annexe,
en ajoutant les mots : " Et lequel dit contrat est reproduit
dans l'annexe B de cet acte."

M. MITCHELL: Cet amendement n'est pas exactement
tel que je le voudrais, mais, en somme, je crois que c'est le
meilleur que nous pouvons avoir dans l'intérêt public. Pour
ma part, je suis prêt à l'accepter.

M. MILOCK : Si le ministre de la justice croit que cet
article n'altère pas les droits accordés à la couronne dans le
contrat de 1884, je n'ai rien de plus à dire.

M. THOMPSON: Je n'ai aucun doute que cet article du
bill présenté par l'honorable député sauvegarde les droits
du gouvernement.

M. MULOCK : Dans ce cas, je suis disposé à accepter
l'amendement de l'honorable député de Simcoe-Nord.

L'amendement de M. Mulock est rejeté, et l'amendement
de M. McCarthy est adopté.

Sur l'article 5,
M. EDGAR: Comme je vois le premier ministre en Cham-

bre, j'aimerais à lui poser une question sur un sujet soulevé
cet après-midi pendant qu'il était absent. Cet article ra-
tifiele bail reproduit à l'annexe de l'acte, et une disposition
du contrat stipule que la compagnie du Pacifique canadien
devra, dans les six mois qui suivront la date de ce bail, s'en.
tendre avec la compagnie pour déterminer leurs taux à l'a.
vantage de cette ligne, afin que le réseau de chemins de fer
d'Onatario devant se relier au Pacifique canadien, à Callander,
puisse avoir la chance de partager le trafic du Nord-Ouest,
pur le Pacifique canadien, sans être obligé de passer par
Carleton.

Il est d'une importance vitale que l'on s'occupe de cela.
La concession de 812,000 par mille à ce chemin n est pas du
tout justifiable, si ce doit être un chemin purement local. *La
seule raison pouvant justifier cette concession était de faire
de ce chemin un raccordement indépendant entre Ontario et

le chemin de fer du Pacifique canadien, et la'disposition faite
dans ce bail était à l'effet d'assurer ce raccordement. Sans
cela, la chose était entièrement entre les mains de la com-
pagnie du Pacifique canadien. Elle peut, si elle le veut, ne
pas envoyer une seule livre de fret par la ligne d'Ontario,
en établissant des taux qui seraient cause que le fret irait tout
dans l'Est.

J'ai demandé au gouvernement si la compagnie du Paci-
fique canadien avait fait cet arrangement dans les six mois
spécifiés dans l'article, et l'on m'a répondu que non. Avant
que ce bill passe devant le comité, je suis certain que la
Chambre aimerait à savoir quelle espérance il y a que le
gouvernement exigera cet arrangement de la compagnie
du Pacifique canadien. Si elle n'en a rien fait, je ne sache
pas qu'il y ait dans le contrat aucune disposition en vertu
de laquelle la compagnie du chemin de fer du Nord peut
forcer la compagnie du Pacifique canadien de le faire. C'est
lo gouvernement qui a ce pouvoir. Je n'ai aucun doute que
le gouveriem:nt peut obtenir cela du Pacifique canadien, et
j'aimerais qu'il dise jusqu'à quel point nous pouvons espérer
cet arrangement, car sans cela notre législation est inutile,
et.ce chemin n'aura aucun autre résultat que d'ouvrir le
district de Muakoka.

M. MITCHELL: L'honorable député a fait allusion à
l'arrangement concernant le traffe sur ces lignes. Je ne suis
pas chargé de parler au nom de la compagnie du Pacifique
canadien; mais comme ;le gouvernement reste muet, et ne
donne aucune réponse à l'honorable député, je vais établir
quels sont les faits, conformément à quelques renseignements
que j'ai pu me procurer ; et si je me trompe, je serai heureux
que l'on me reprenne. Les remarques de l'honorable député
à ma gauche font battre L'impression que la compagnie du
Pacifique canadien a refusé de remplir certairs renseigne-
ments qu'elle était tenue de remplir. J'ai beaucoup entendu
parler sur ce sujet depuis une disaine de jours. Je crois
que loin de refuser de remplir un engagement fait, soit avec
le gouvernement, ou la compagnie de Jonction du Nord et
du Pacifique, ou avec toute autre, la compagnie du Pacifique
canadien a toujours été prête à mettre ses promesses à exé-
cution. En d'autres mots, la compagnie de Jonction du
Nord et du Pacifique prétend, que d'après un arrangement
mis dans le bill il y a quelques années, dans l'intéè êt de
Toronto, la compagnie du Pacifique canadien devait trans-
porter les marchandises dans l'Ouest au même prorata que
sur sa propre ligne, c'est-à dire de Carlton, Ottawa on
Montréal. Le Pacifique canadien a pris cet engagement et
est prêt à le remplir, mais si je comprends bien, ceux qui
représentent ces compagnies de l'Ouest et du Nord, et qui
possèdent maintenant le chemin de Jonction, prétendent que
la compagnie du Pacifique canadien, d'après cet arrangement
est tenu de transporter le fret, non au même prorata, mais
à un taux beaucoup moins élevé.

Comme représentant d'un comté de l'Est, je suis intéressé
à ce que l'on n'accorde à la Jonction du Nord et du Pacifique
aucun privilège injuste pouvant nuire à mon comté. La
distance de Thornhill, qui est subtituée à Callander, à To-
ronto, est environ la même que jusqu'à Carlton, 225 milles.
Il y a quelques milles de différence, la distance est plus
courte jusqu'à Toronto, que de Thornhill ou Callander à
Carlton. Voici ce que dit la compagnie d n Pacifique cana-
dien: Nos taux sont établis de Carlton, environ la même
distance que de Toronto à Thornhill, à $10 par wagon, et nous
consentons à transporter le fret de Toronto, au même taux;
voilà notre arrangement, et il est légal. Mais les directeurs
du chemin de Hamiltoa et du Nord-Ouest, ondu chemin de
fer du Nord, disent : Ce n'est pas là la convention, la
voici: Si vous transportez des marchandises de Montréal,
Québec, Saint-Jean, où Halifax, qu'importe le taux, vous
devez transporter nos marchandises sur nos 220 milles au
même prorata que sur un parcours de 1,000 milles. Pour
expliquer la chose plus clairement, je vais mettre Toronto
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comme point de départ. Le Pacifique canadien transporterai
les marchandises de Toronto à Thornhill au même taux que
de Carlton; mais comme nous relions une partie du
réseau du Pacifique canadien au chemin d'Ontario et de
Québec, à Carlton, pour obtenir une partie du bénéfice des
affaires de Toronto, tant à l'est qu'à l'ouest de cette ville,
et pour que la population d'Ontario, surtout de Toronto, ait
de la concurrence dans ce commerce, Ri cela est nécessaire
nous transporterons le fret sur le chemin d'Ontario et de
Québec, et chargerons le même taux de Toronto, que de
Carlton, ce qui est comparativoment la même distance.

En d'autres mots, si la prétention de M. Barkor, qui repré-
sente le chemin d'Hamilton et du Nord-Onest,et le chemi du
Nord,est maintenue,elle aura poor effet d'exclure le Pacifique
canadien de Toronto et des affaires d'Ontario, par des con-
currents pour les affaires do Winnipeg et de l'extrême
ouest, pour la simple raison qu'il refuse de transporter le
fret sur 400, au même taux que sur 200); et cela empêchera
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien d'établir
des taux spéciaux pour les produits manufacturiers dès pro.
vinces de l'est, car M. Barker, quels que soient les taux sur
une distance dc 1,000 milles, demandera les 'mêmes avantages
sur ces 200 milles. Ce n'a jamais été l'intention de l'article
que le gouvernement a mis dans le bill, et j'aimerais à
entendre une explication de la part du gouvernement, car la
question intéresse mes commettants. Lorsque cet article a
été inséré dans le bill, il n'est-personne qui ait songé à lui
donner l'interprétation que lui donne M. Barker. Si l'on
approuve ses prétentione, il aura le monopole du commerce
entier, et aux dépens de qui ? Aux dépens d'Ontario, aux
dépens de Toronto, et surtout aux- dépens des populations
de 1'tist, car si elles ont le tarif de long pprcours, sur 1,500
milles jusqu'à Winnipeg, M. Barker aura une réduction

car il n'en existe pas; mais je nme plains qà'elle n'ait ·signé
aucun arrangement sous ce rapbort. L 'gouve'rnènde'nt a
accordé une subvention de $12,000 par mille' poir fàiré'ce
raccordement. Il ne s'est pas aperçu'qué la compagnie d'a
Pacifique canadien n'était liée par rien d'important. -On
laissa un article facultatif la mettant libre de faire cominme
elle le jugerait à propos, et maintenant que l'argent ëst dé.
pensé, elle entre dans des négociations et dit ce qu'elle vn-
drait faire. J'ai cru que le gouvernement -poùvait dire ce
qu'il obtiendrait en échange de ces 812,000.

Sir JOHN A, MACDONALD: Cet article concetne detix
chemins de fer. Ce gouvernement ne forme partie d'aucune
compagnie. Elles n'ont fait aucun arrangement ; nous ne
savons à qui la faute. Dans tous les' cas, celà et en re
elles deux. Le gouvernement a plein p'ovoir , an v'eït d'
l'acte général des chemins de· fer, et de lcto dd '
compagnie du Pacifique canadien, dé déterminer le -aitifs
dans l'intérêt général du commerce.

M. MULOCK : J6 partag'"l'opinion q(n obtte discisson
n'est pas dans l'ordre. D'après ce qui a été dit, il me será1e
que lo gouvernement aurait d.ù, et devrait faire les dispo.
sitions nécessaires coricrnatit'cètté q'udstion maintenant en
controverse entre les deux compagnies, avant d'accorder la
subvention.

Sur l'annexe,
M. MULOCK : Je propose que ce qui suit soit ajouté à

l'article sept:
Cet acte ne viendra pas en 'eur avant que la compagnie du'c eiin

de fer Hamilton et du Nord-'uest ait rembooursé au comt ddèSimcoe
et aux dififr:entes muiicipalités respectivement, pour venir en aide àla
const:uction du chemin de fer par la compagnie de Hamilton et du Nord-
oue3t.

prorata sur son chemin. M. MoA.RTH-
Cette question intéresse mes commettants. Ils font un en faisant cette proposition. comment cette dnipa riicommerce considérable de poisson avec Boston et New-York, peut-elle être privéo de son drCo e d'nttre des oblia gni

et ils espèrent ouvrir un commerce avec Toronto et W mnni- sut -eleêtres privé' ce n e u treompagiatiäys
peg; mais si l'on accède à la demande de M. Barker, la sur débntures jusqu'à ce qu'une autre compagnie at Jpaé
chose deviendra impossible, car ils ne pourront pas obtenir une prétendue dette; c'esun curieus proposition. - Jsn-
des taux de long parcours pouvant leur permettre dxpédierpose que l'honorable député n'a pas l'intention de l main
leur poisson dans cette dircetion. Je puis être mal renseigné, temr.
mais d'après ce que je sais, c'est là le véritable é at de choses, M. MULOCK : L'honorable député'n'a aucune raison de
et l'on m'a informé aujourd'hui que cette question est actuel- croire que j3 ne suis pas sérieux. Je n'ai jamais é, plus
lement sous considération devant la Chambre de Commerce sérieux. Je crois sincèrement à la nécessité d'une telle pio-
de Toronto. J'aimerais à savoir quelle interprétation le gou- position. J'ai démontré que c'est réallement une demande
vernement donne à l'article inséré dans l'intérêt de Toronto, d'aide de la part de la compagnie du chemin de fer dp Hanmil-
et qui aura de mauvais résultats si l'on maintient la préten- ton et du Nord-Ouest. J'ai démontré, à lasatisfaction de la
tion de M. Barker. Chambre, que cette compagnie ne possède que 81,800, à part

Sir JOHN A. MA.CDON&LD: Cette question n'est nulle- l'argent versé par le gouvernement, et le chemin de ferdu
ment comprise dans ce bill, elle pourra être dans l'ordre sur No et du Nord-Ouest.
une discussion concernant le Pacifique canadien. M. MoCARTHY: L'honorable député se trompe. > sais

M. MITCHELL: Cela se peut, mais comme elle a été son- personnelleme'nt, dádé tòùê ltsc's, in'il'àeu $yÔ0tfde
levée par un honorable député et a laissé une impression payes.
contraire à ce que je pensais être les faits, et contraire aux M. MULOCK: Je ne crois pas que cela sof 84èibt.
intérêts de mes commettants, j'ai cru de mon devoir de MI. MoCARTHY : C'est un fàit.
donner mon opinion. M. MULOOK: Cela n'est pas das e i p s.

M. EDGAR : La raison pour laquelle j'ai soulevé cette ports démontrent que le montant tothl du capital-actroii' dû
question est qu'elle se trouve dans le contrat du bill est de 8200,000.
original, et qu'il en est parlé dans les articles du bill actuel.
lement devant la Chambre. C'est un projet excessivement M. McCARTHY : Et 10 pour 100 sur cela?
important, concernant l'exploitation de ce che'min de fer, I.' MULOCK : Avabt de dli, 10 ,óou' 10, o ra s
et je suis hénreux qu'un membre de cette Chambre y prenne rappêler q4e'i'lioûòråbfêdé af' ,iá dità e aitOÔ •-

intérêt,'et s'efi'orce de l'éclaircir, puisque le gouvernement tenaient A1ai-i'e e èt è&éldoiiiisáilets.
reste silencieux. Je ne me suis pas plaint do ce que le M. McOARTYI : Costi vrai, m'ais on a payé 10 po r 100Pacifi lue canadien ne mît pas suite à ses engagements, car auparavant.il n'y a pas ou d'engagements. M. MULOCK-: L'honorable député a déclaré qu e si r lesM. MITCHELL: Je voulais détruire une impression in- $200,000 souscrits, 8 182,000'taient réellément aux chemiansjuste produite par vos remarques. do fer du Nord-Ouest et du Nord, de sorte qu'e'$f8;,000 éna-

M. EDGAR: Ce dont je me plains ce n'est pas que la lement ont éte'soùuerits paât dÔ5'þédohnèröi coiÔff iti
compa'gnieddPaciflú'banadie hi it failli à ses ènùgâinits, autterì"qé'eš'bóniftnitsy et sdi' el'nîdûfda 10pG@ 100"

M. MITCHELL
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ont été payés, de sorte que, il ne reste que 81,800 à part M. MCARHY: Je propose la troisième lecture.de ço
l'argent fburni par ces compagnies de chemins de fer. Est-ce bil.
cela?M. MULOK: Je propose que oe bil ne sabise -pu es

M. MoJARTIIY: Il n'y a pas autant que cela. J'avais troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé devant le comité
mal compris l'honorable député, j'ai cru qu'il voulait dire général, avec.instruction de l'amender en y ajoutant
qu'il n'y avait en en tout, que $1,800 de payés. dont j'ai donné avis. J'ai on ma possession une letr. M;

M. MULOCK: Très bien. Ce projet est appelé bill con- tenant certains renseignements sur lesopérations du cheoin
cernant la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord de fer de Hamilton et du Nord-Ouest, et du chemin de -fer du
et du Pacifique, mais c'est réellement un bill pour l'avantage Nord. Cette lettre donne une idée de la manière dont Oes
de la compagnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord. compagnies servent les inérêts généraux. Ilfautserappeler
Ouest et la compagnie du chemin de fer du Nord; et j'ai dé- que ces deux chemins de fer sont maintenant sos le con.
montré à la satisfaction de la Chambre, à la satisfaction de trôle d'une compagnie conjointe. Cette lettre parle du
tout homme bien pensant,que ces compagnies combinées ont tarif sur le chemin-de fer du Nord. Ce tarif est déterminé
commis une fraude indigne au préjudice du comté de Simcoe. par la compagnie, et on peut voir jusqu'à quel point
Et maintenant je dis qu'elles doivent faire comme tout plai- chemins de fer servent les intérêts du peuple. L'année
deur devant la cour: elles doivent restituer. Je n'ai a dernière j'ai soumis à la Chambre quelques données sur cette
éte aussi sérieux en présentant une question à la Cambre; question.
et j'espère que l'amendement sera adopté. Je puis vous dire maintenantique le chemin defer de Hamil-

M.000 : Les villes de Colingwood et Barrie, e ton au Nord-Ouest charge pour le transport du grain depuis
M. COK Lwvills d Colingoodet arri, e lele villaga de Oooketown, par Barriejusq1u'à Toronto, et pour

township de Nottawasaga,ont contribué largement par boni le transport sur sa propre ligne et sur l chemin du Nor,
à la construction de ce chemin de fer du Nord-Ouest, dans soit un parcours inutile de près de quarante ou cinquante
l'espérance que ce serait une ligne de concurrence, et ils ont milles. Je ne puis spécifier quant à la distance, car je nai
été trompés, cruellement trompés. Le contrat passé par le pas les chiffres. Je crois que [a Chambre doit avoir quelque
solliciteur du comté n'eut pas plus d'effet qu'un papier de sympathie pour ces gens. Je vais lire une lettre datée du
rebut. Les promoteurs de ce chemin savaient parfaitement mois de mars, 1888, et venant de R. et G. Striokland. Ces
alors que ces contrats passés avec les municipalités n'étaient messieurs sont propriétaires d'une soierie considérable dans
d'aucune valcur. J'espère que M. l'Orateur me permettra la voisinage du vilage de Bradford, étant les successeurs de
maintenant ce qu'il m'a refusé il y a peu de temps, à propos Thompson, Smith etCie. Je dois dire, à propos, que j'ai été
d'une députation qui a ou une entrevue avec le pi emier informé par M. Sage, qui faisait autrefois le commerce de
ministre au sujet de cette affaire. Voici ce que répondit bois sur la ligne du Nord, qu'il m'a informé, dise, qu'il avait
l'honorable miw stre: abandonné le commerce canadien raison de la tyrannie de

Les termes de l'Acte de 1883, qui déclarait certains'chemins être dans cette compagnie dans la détermination de son tarif. Les
l'intérêt général du Canada, n'eurent aucune conséquence. Ils furent messieurs Striekland, qui ne font maintenant que le coxa.
mis dans tout bill accorié par le parlement lédéral, dans le cas où le
chemin ou les chemins de fer affectés étaient des entreprises provinciales, merce de Bradford, m'ont écrit la lettre suivante. J'avais
dans le but de montrer que le parlement fédéral avait le droit de traiter rencontré M. Strickland sur les chars allant à Toronto, et
cette question Les mots " dans l'intéreto général du Oanada " ne sont nous avions conversé sur cette question. Il m'écrit ensuite:

quecCRTY:pepuroe latoiiforecmred.c

question futr discutée dert ls i Mo :,-E rapport avec notre conversaton au sujet du se.
Lorsque cette qustonfadscomin de fer du Nord, laisez-moi voua dire que nous avons limité nos opé.

partisans de l'administration actuelle nous déclarèrent que rations à Bradford, vu le tarif excessif que charge cette comagnie pour
cela ne ferait aucune différence matérielle, que le fait que le le transport du bols à partir de cet endroit. Le tari de Brad trd à To-

ronto est de 1.0 par pied. Le tarif sur le GrandTrionc, de Lakeidgouvernement à Port-EopeH la mlme distance, est de $1.15 par pieh, et cet fa de
ituait aucune différence dans la condition de ces entreprises, tarif s'applique à toute espèce de fret. La donnée suivante est un oitralt
Peu de temps après un homme fut blessé sur le chemin de d'une lettre de n ttre agent à Bradford, au mois de janvier dernier.
fer Midlsnd, il intenta une action on dommagoB, et la cour Puis il formule d'autres plaintes. Cela démontre quel
déoida que la cause ne pouvait pas être entendue, parce que tort cette compagnie de chemins de fer ait s ce omn. et,
le chemin avait été transféré de lautorité provinciale à l'au- à moins d'une intervention de la artde la législature, il nous
torité fédérale. C'était à propos dt remplissage des rails de sera très difficile de réussir dans de entreprises sur ce he-
croisement. Il y a quelques années j'ai présenté un bil min. Il n'y a qu'un moyen d'enseigner aux eheminstde fer
dîme ce sens, afin d'éviter tout accident de ce genre. ors à remplir las conditions de leur ontrat cest de les forcer
que j'ai eu l'honneur de siéger à la législature provincal0, de restituer l'argent chaque fois quils ont agi contrairement
on 1879, je présentai le même bill qui devint loi. L'homme aux termes de leurs contrats.
qui fut blessé vint devant les cours, qui décidèrent qu'il e
n'avait pas de droits, que le gouvernement local n'a vait pas ho -WRR ezl elhooaldp4sml
juridiction, et comme il n'existe pas de loi fédérale décrétant r is d'apropos. La com pagnie du hemin de fer de Hamlton
le remplissage des rails de croisement, il ne put obtenir de au Nord-Ouest a présenté, en son propre nom,, un bi ; 'hi
dommages. La chose est sujette à discussion, contrairement norable député était alors oa Chambre, et il nous a dit pot
à la déclaration de l'honorable pr3mier ministre, qui l ce a nps o-midi qu'il avait approuvé un des articlehe de ce Ni,
n'était qu'une phrase. it arors le temps de demander, lorsque o bili nuate

maintenant, J l'Orateur, s'il est une conduite injuste de cordé-
la part d'une compagnie envers une mu-nicipalité, C'est M MULOK : Il nest jamais trop tard pour bien faire.
la conduite de la compagnie du: chemin de or du 'Nord-s M. MCA RTthY : était le temps die, niter pour
Ouest envers le& municipaîlés dont elle a reçu des bonis. ý'obteni la justice dont il parle, e n faveur des mtticipait s
Ces bonis furent accordés à la condition formelle que cette dans le comté de Si moei. e mériterais ponet-être votre
ligne serait une ligne distintte, séparée, et devant t'ai re con censure, K. l'Orateur, i je quadifiais motion actuelle dans
currence à la compagnie du chemin de for du Nord. J'ai les termes qui lui onviennent, mais je mabstoquai dé le
déjà demandé à l'honorable député de Simcoe-Nord de -faire; j'ose diae, cependat que nous e compreons dtous
revendiquer le.ê droitb de ses amis de son comté, et j'espère l'esprit. Maintenant, voici quel est sou effet:. Cette ompa-
qu'il profitcra de l'occasion pour donner son opinion aur gnio do chemin de for qui doit relier le réseau tlOntanio au
cette quettion. chemin de fer du Pacifique canadien, ee ourra tar. entrs

Lme bill est rapporté. en opérations. On ne pourra pas achetere siatriel r'laai
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le chemin ne pourra être exploité qu'à une condition; la-
quelle? A moins qu'un chemin de fer qui existe entre Col-
lingwood et Hamilton, ne rembourse le boni obtenu dans
les circonstances dont parle l'honorable député. Cela serait
tout simplement voler Pierre pour payer Paul, et une bien
plus mauvaise transaction. Cet amendement ne serait d'au-
cun avantage; et s'il faut avoir une législation pour promou-
voir les travaux de jonction entre les chemins de fer d'On-
tario et le Pacifique canadien, cet amende.noet de l'hono-
rable député est plutôt une obstruction.

La Chambre se divise sur l'amendement de M Mulock.

PouR:
Messieurs

Allen, Edgar, Mclntyre,
Armstrong, Fairbank, Mcl ullen,
Auger Ulen, Mills,
Bain (Wentworth), uay, Mitchell,
Bêchard, Gunn, Mulock,
Bergeron, Harley, RayBourassa, Holton, RInrtBurpee, lunes, obertson (Shelburne),
Cameron (Huron), Jackson, Scriver,
Campbell (Renfrew), King, Somerville (Bruce),
Cartwright(SirRicbard)Kirk, Trow,
Casey, Landerkin, Waison,

Cas rn, Langelier, Weldon,Oharitoni, Lister, Wells,
Cook, Livingston, Wilson,
Davies, Mcaraney, Yeo.-48.

UONTaU:

Messieurs
Allison, Ferguson(Leeds&Gren)Macklntosh,
Bain (Soulanges), Ferguson (Welland), Macmaster,
Baker (Victoria), Fortin, Macmillan (Middlesex),
Barnard, Foster, McHil!L~n (Vaudreuil),
Bel, Gagné, McCallum,
Benoit, Gaudet, Mc0arthy,
Bergin. Gault, McDougald (Picton),

Billyn, Gigault, McDougall (C. Breton),

Bowell, Grandbois, Moiat
Bryson, Guillet, Montplaisir,
Burnham, Hackett, Orton,
Burns, Hall, pit
cameron (Inverness), Ray, Pruyn,
Cameron (Victoria), Hesson, Robertson (Hastings),
Oampbell (Victoria), Hickey Rykert,

flarling, Scott,
Caron Sir Adolphe), H r Shakespeare,
Cochrane, Hurteau, Shany,
0ockburn, Jamieson, Small,
Ooughlin Jenkins, Smyth,
Daly, Kilvert, Taylor,
Dawsont Kinney, Tomne
Desaulniers (St Maurice)Kranz, Townsheon,
Dickinson, Labrosse, Tupper,
Dodd, Landry (Montxnagny), Tyrwhltt,
Dagas, Langevin (Sir Hector), yanasse
Dupont, Lesage, White (bardwell),
Everett, Macdonald (King), White (Renfrew),
Farrow, Macdonald (Sir John), Wigle.-90.

L'AFFAIRE PLORA BIRRELL.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je propose que la Chambre
se forme en comité pour considérer le bill (nO 129) intitulé
" Acte pour faire droit à Flora Birrell "- (du Sênat).

La motion est adoptée sur division, le bill est délibéré en
comité, lu pour la troisième fois, et adopté sur division.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 9'1) concernant la Compagnie de placement de
Londres et d'Ontario (a responsabilité limitée)-(du Sénat),

PUNITION DE LA SÉDUCTION.

M. L'ORATEUR: Je dois annoncer que le Sénat a adopt4
le bill (n° 20) à l'effet de punir la séduction, avec des amen.
dements, et il demande le concours de la Chambre.

M. CHARLTON: A cette phase avancée de la session, il
est évident que si ce bill est placé sur l'ordre du jour, il ne

M. McCAarar

pourra recevoir la considération de la Chambre. Tous les
jours de la semaine, excepté lundi, sont des jours du gouver-
nement. Lundi de la semaine prochaine est le jour de la
fôte de la reine, et la Chambre ne siégera pas, et par consé-
quent, pour prendre ce bill en considération, il faudra dévier
du mode ordinaire de l'inscrire sur l'ordre du jour. Ce bill a
été ado pté ici par une grande majorité, de plus des deux
tiers. Les amendements faits par le sénat n'ont pas grande
importance, excepté ceux à l'article concernant la punition
de la béluction sur promesse de mariage. Le sénat fait une
disposition stipulant que l'homme ne sera pas responsable
avant 21 ans, et la femme n'aura aucun recours après dix-
huit ans. Cet amendement ne convient probablement pas
aux amis du projet; cependant le reste du bill est une copie
du statut impérial du mois d'août dernier, et une grande
modification à la loi actuelle, et pour conserver cette partie
du bill je suis prêt à accepter l'amendement du sénat. J'es-
père que le gouvernement acceptera ces amendements, en
considération du fait que le bill a obtenu un aussi irand
succès au sénat, et qu'il est approuvé par la majorité du
peuple. Je propose donc queles amendements dusénat soiert
mis au concours de la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que ce bilIqui
vient du sénat, devrait rester devant la Chambre pour que
nous puiFsions considérer les amendements. Ce bill 'a ren-
contré de l'opposition en Chambre ; j'étais opposé au prin.
cipe, et il conviendrait qu'il restAt devant nous. L'honorable
député dit qu'à cette phase de la session il y aura peu de
chance d'adopter le bill tel qu'amendé. Je ne sais pas à
quel point est rendue la session ; d'après ce que nous'avons
vu vendredi, il est évident que nous ne sommes pas prêts
de la fin, et par conséquent je crois qu'il vaudrait mieux
prendre le temps de considérer ce projet.

M. CHARLTON. Quant à la déclaration de l'honorable
ministre relativement à la durée de la session, c'.st l'impres.
sion générale que nous touchons à la fin. S'il y avait
d'autres bills privées, je ne*craindrais pas sur le sort du.pro-
jet, mais comme il n'y en a pas,et que l'impression générale,
de ce côté-ci de la Chambre du moins-et je crois que
nous sommes autant en mesure de le dire que les honorables
membres de la droite-est que les affaires seront terminées
la semaine prochaine, l'intention du ministre est simplenent
de laisser le bill de côté. Je sais parfaitement que :l'hono-
rable ministre est opposé au bill, mais je ne crois pas que ce
soit une raison pour opposer son opinion personnelle à. la
majorité écrasante de la Chambre et le désir manifester du
pays en faveur du projet. Si j'étais dans sa positiQo, je reti-
rerais certainement mon opinion personnelle devant l'opi-
mon de la Chambre et du pays. Je ne saurais l'accuser;
mais s'il veut prendre la responsabilité de rejeter ce prdjet,
demandé par la majorité de cette Chambre, 'par le'piays,
adopté par le sénat avec deo amendements, que toutlöoïnme
possédant une intelligence- ordinaire peut conprendra au
premier coup d'œil; s'il prend cette attitude et insiste pour
mettre ce bill sur l'ordre du jour, je lui laisserai toute la
responsabilité de son acte.

M. L'ORATEUR: La première motion demandes ies
amendements seront pris en considération maintenant.
Cela équivaut à une première lecture, et je crois.que la
Chambre est disposée à considérer la question de suite.-

Plusieurs DÉPUTÉS: Non, non.
'M. L'ORATEUR : Alors, il s'agit de savoir si l'amende-

ment sera cQuosidéré maintenant.
La motion est adoptée.

M. CH ARLTON: Je propose que les dits amendements
soient maintenant lus une deuxième fois.

M. L'ORATEUR : C'est à la Chambre de le dire. Le
règlement z3 de la Chambre des communes dit:
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Les amendements faits par le sénat à des bille d'abord présentés dans :cordé sans aucune hésitation ; et je dois dire franchement

la Chambre, seront mis à l'ordre du jour, apiés les bills rapportés par que ,j'ai été grandement surpris de voir l'honorable premier
p comitos especiaux. ministre, l'honorable ministre des finances et d'autres

A propos de ce changement, M. Bourinot, dans son ou- membres du gouvernement prendre, dans le débat, une atti-
vrage sur la' procédure parlementaire, fait les remarques tude qui indiquait qu'ils n'étaient pas dispôsés à accorder le
suivantes,: comité. Je puis me tromper, M. l'Orateur, mais nous ver-

La question est la méme dans les deux O1ambres en ce qui concerne rous si j'avais tort ou raison. Naturellement, il était par.
les amendements. Lotsque les amendements sont d'une nature peu im- faitement juste et raisonnable que le dépui de Sydney (hi.
portante, ou qu'il n'y a aucune objection à ce qu'ils soient admai Dodd) donnât l'explication personnelle qu'il a donnée après
sont généralement lus deux foin et adoptés sur-le-champ;imi 1,Dd)dag 'xlcto esnel ui ýme.pô
sont importants, l'examen en est ajourné à un autre jour. L'Orateur que la résolution eût été proposée. Après qu'il eot donné
des Communesanglaises expose comme suit la pratique anglaise. Dans cette explication, j'ai cru, quant à moi, que la Chambre,
les cas où la diligence est nécessaire, la CJhambre a eun parfois pour amtatl éiéd 'bevto at a emnsr
pratique, surtout à une phase avancée de la session, d'ordonner que cs admettant la vérité de l'observation faite par le ministre
amendements fassent examinés sur-le-champ.. Mais, dans ces circons- des finances, observation comportant que la résolution
tances, le député chargé du bill est obligé de démontrer à la Chambre contenait des accusations d'une nature très grave et très
qu'il eet-nécessaire de faire diligence. sérieuse contre d'honorables membres de la Chambre et

De sorte que je pense que c'est à la Chambre de décider contre le gouvernement, accéderait immédiatement à. la
si elle s'occupera de la question. demande de renvoyer la question devant un comité. Mais,

M. CHARLTON : Je prétends que la diligence est néces- hi. l'Orateur, il parait qu'il n'en sera pas ainsi; et je
saire, et qu'à moins que l'on s'en.occupe maintenant, le bil me lève seulement pour faire quelques remarques, pare que
sera perdu. l'on a chercbé, sans le savoir ou autrement, à représenter les

accusations portées par mon honorable ami'-0 susà"' un jour
M. McCARTHY: Je ne sais pas si l'honorable monsieur tout à fait faux.

qui a fait la motion nous dira ce que comportent les amen- L'accusation portée par l'honorable monsieur était très
dements; quant à moi, je ne le sais pas, ils n'ont pas été lus. d'ire et très simple. Je ne lirai pas verbatim les aoôusa-

M. CHfARLTON:. Je l'ai déjà dit, mais je serai heureux tions portées dans la résolution, mais elles équivalaient à
de répéter la chose. . Le premier amendement se rapporte ceci: Un membre de cette Chambrea dit à un fonctionnaire
au deuxième article du bill. Auparavant cet article stipu- ublic que s'il votait selon ses convictions, s'il votait contre
lait que tout judividu qui, sous promesse de mariage, séduit le candidat favorisé par le gouvernement, dans les intérêts
une personne du sexe hon mariée, ggée de moins de vingt du gouvernement, il risquerait de perdre son emploi. Re-
et un ans et de mours chastes jusque-là, sera coupable de marquez bien que l'on n'accusait pas du toutle fonoticin
délit. L'amendement fait par le sénat ajoute, après le naire d'exercer une influence indue; il n'était pas du tout
mot " individus," les mots " Agé de plus de vingt et un ans," accusé de chercher à agir en partisan; il n'était pas du tout
et en outre stipule que tout tel individu qui séduit une per- accusé de chercher à prendre une part active ou peu conve.
sonne du seze non mariée, âgée de moins de 18 ans, au lieu nable à l'élection. L'accusation comportait simplement
de 21 ans, et de moeurs chastes jusque-là, sera coupable de qu'en exerçant son droit de citoyen de cette Confédération,
délit. Il fait aussi une modification au paragraphe 1er de droit qui lui est donné par notre acte concernant le cens
l'article 4, en mettant à dix ans au lieu de cinq, à la discré. électoral, c'est-à-dire qu'en exerçant le droit de voter en
tion du tribunal, le terme maximum d'emprisonnement faveur du candidat de son choix, il courait le risque d'tre
pour séduction *d'une enfant de moins de dix ans. Ce sont démis de ses fonctions.
lÀ les amsndenents. Bh bien, X l'Orateur, quel effet produira dans le pays,

M. McCARTffY: On a retranché une disposition du quelle est la seule conséquence que peut produire le refus de
deuxième artcle, la Chambre d'accorder la nomination de ce comité? La con-deuxime aricle.séquence sera que les membres du service civil, .qu'ils soient

M. CHARLTON: Oui, on a retranché la disposition qui nombreux ou peu nombreux, qu'on les compte par centaines
stipulait que,-dans le cas d'un célibataire, le mariage subsé ou par milliers, devront être simplement les esclaves diuu-
quent des-parties pourrait être plaidé en opposition à une vernement du jour, seront obligés di voter en faveur
conviction, pour séduction sous promesse de mariage. du candidat du gouvernement, que ce üandidat représente

M. bioCARTHY: Jo pense que c'est une disposition très des opinions qu'ils partagent ou qu'ils ne partagent pas; je
importante. dis que cet état de chosesaurades conséuencestrès graves;

M. OARLON:Je pnsequ'l et reretabl de il nuit à l'indépendance et à l'efficacité de tout le service. Bi
M.ra r e pens qis egrttbl de re- la Chambre prend cette attitude de propos délibéré, après ré-

tranchr cette disposition, mais cependant nous pouvon flexion, la chose aura l'effet de faire adopter, par les de
comprendre la chose. partis politiques, un programme qui ruinera les meilleurs

Les amendements sont approuvés. intérêts du service civil. On ne doit pas s'attendre, le moins
DE LINGAN, N..E.du- monde,, à ce qu'un des grands partis d ']a vi nMATHEW ROCHDE, doctrine promulguée par un autre parti au pouvoir, dotrin

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Impliquant que tout membre du service civil est obligé de
M. Blake demandant un comité spécial pour examiner cor- voter en faveur de ce dernier parti, au risque d'être destitué,
îhines allégations concernant l'affaire Mathew Roche, de on ne doit pas sattendre, dis-je, à co qu'un des grands partis
Loigan, N.-E., et les actes de MM. Dodd, M. P., et McDou- del'Etat voie une semblable chose sans etre porté, pour sa
gal, M. P., du Cap-Breton, un rapport avec cette question. propre défense, à dire aux membres du service, quelles que

1soient ses opinions privées, sur les .conséquences que cela
Nf. l)AVIES: Quand le'député de DurbamOn-est'a pro- roduira sur l'eficacitéd service ci: "Si'voua votez pour

posé cette resolution il n'a pas jugé à propos de faire dele gouvernement, vous leLferez à vos risques, dans à cas où
lungues remarques, et je pense que la Chambre l'a approuvé nous arriverions au pouvoir." La question se réduit à ceci:
sous ce rapport. Il s'est contenté de porter l'accusation, c'est que lancienne doctrine portant qu'.aux vainqueurs
ce qu'il a fait de propos délibéré et sous sa propre respon- appartiennent les dépouilles doit être de' nouveau suivie
Nfillité, comme membre de la Chambre, et puis il a laissé à dans notresystème politique. Cola signifierait que siles li-
la Chambre le soin de renvoyer ces accusations devant un béraux arrivaient nu pouvoir après ladmission de cette
comité spécial chargé de voir si elles étaient vraies ou fans- dootrineils seraient obligés de renvoyertous ceux!qni, en
ses. J'aurais cru, vu la gravité des accusations portées exerçant leur droit de citoyens, d'une manière honnête, au-
contre les honorables députés, que le comité aurait été ac- raient voté contre leur candidat à une élection.
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J'espère que la Chambre n'admettra pas cette proposi-

tion. J'espère que le premier ministre, après réflexion,
verra la gravité des conséquences que cela produirait sur
l'efficacité, l'indépendance et la loyauté des employés du
service civil en général.

Je ne veux pas exprimer d'opinion quant à la vérité ou à
la fausseté des accusations mêmes; naturellement, le comité
s'occupera de cette question ; mais je désire m'arrêter à
quelques remarques faites par l'honorable monsieur qui a
donné une explication personnelle, ce qu'il avait parfaite-
ment le droit de faire. Cet honorable monsieur a pris trois
attitudes différentes. Il a commencé par affirmer que les
accusations n'étaient nullement fondées. Il peut arriver
qu'elles soient fondées, ou il peut arriver qu'ellene le soient
pas; c'est une question dont la décision appartient entière-
ment au comité; mais les accusations ont été portées sous la
responsabilité d'un membre de cette Chambre. Les précé-
dents et la pratique indiquent la ligne do conduite que nous
devrions suivre; ils indiquent que nous devrions traiter ces
accusations avec le respect dû au député qui les a portées en
les renvoyant à un comité d'enquête.

Après avoir entendu les énoncés faits par le député du
Cap-Breton (M. Dodd), la Chambre a dû être surprise de
voir la lettre que le député de Durham (M. Blake) a lue à
titre de réponse, lettre qui, si elle est authentique, prouvera,
dans une très grande mesure, les accusations faites par
l'honorable monsieur. Le député du Cap-Breton a d'abord
dit que les accusations étaient dénuées de fondement, puis
que le fonctionnaire n'avait pas été renvoyé, et il finit par
déclarer qu'il avait été renvoyé, et qu'en le renvoyant il
(M. Dodd) n'avait fait que remplir son devoir. Dans la
dernière partie de son discours, l'honorable monsieur a parlé
en faveur du principe qu'aux vainqueurs appartiennent les
dépouilles, et je regrette de voir que cette doctrine a été
approuvée par le premier ministre et par le ministre des
finances. Le ministre des finances a cherché à intercaler
dans la lettre des mots qui ne se trouvaient pas et que l'on
n'avait jamais songé à y mettre, en disant que M. Roche
avait pris une part active aux luttes politiques, et que c'était
parce qu'il avait agi ainsi que le député du Cap-Breton (M.
Dodd) avait insisté sur sa destitution.

Le ministre des finances a dit que la lettre contenait des
mots à cet effet, mais ils ne s'y trouvent pas. La raison
donnée par le député du Cap Breton (M. Dodd) était, non
pas que M. Roche avait pris une part active aux luttes poli-
tiques, non pas qu'il avait pris lui même l'offensive, non pas
qu'il s'était montré partisan dans l'accomplissement de ses
devoirs et qu'il avait exercé une influence indue sur ses
subalternes, mais simplement qu'il avait voté à l'élection,
Permettez-moi de citer cette lettre une fois de plus, car dans
mon opinion, il est juste que la Chambre comprenne ce que
comporte l'accusation. L'accusation portée contre M.
Roche ne concernait pas des actes de partisan, mais se rat.
tachait simplement au droit qu'il avait, comme citoyen,
d'enregistrer son vote. Voici la lettre de l'honorable mon-
steur:

OuÂuafi UDs couxous,
ÀK M OTrAwA, 21 avril 1885.

Lingan, Cap-Breton.
Mon cEsa moNsisnR,-Il est parfaitement vrai que l'on se propose de

reconstituer la commission du pilotage. Vous devez vous rappeler que
c'est la règle invariable, lors eun fonctionnaire du gouvernement vote
contre le candidat dn gouvernement, comme vous l'avez fait dans l'élec-
tion de M. McDougall et de M. McKay, que ce fonctionnaire s'expose à
être destitué. M. McDougall pense qu'un de ses amis devrait avor l'em-
ploi que vous occupez, et je ne puis pas m'y opposer, parce que je vous
ai dit à vous-même a quoi vous vous exposiez en votant contre lui; de
plus, ,je vous ai demandé de voter pour lui, parce qu'il était le candidat
choisi par le gouvernement pour gagner le comté, Bi la chose était pos.
sible, dans ses intérêts. Sachant tout cela, vous êtes responsable de la
ligne de conduite que vous avez suivie, et après cet acte de votre part, je
crainsque vous ne soyez obligé de vous soumettre aux conséquences.

Votre très dévoué,
MURRAY DODD.

M. DAvizu

C'est-à-dire que M. Roche a en l'honnêteté et le courage
de voter pour l'homme de son choix, et parce qu'il _a agi
ainsi, l'honorable député lui a dit qu'il devrait assumer la
responsabilité de cette ligne de conduite honnête, dont. la
conséquence, dans l'opinion des honorables, messieurs 'de la
droite, était la destitution. C'est là l'avis que l'on enverrait
aux employés du service civil, si cette Chambre approuvait
l'acte de l'honorable député, comme on lui demande 'de le
faire. On dira aux employés du service civil : Si vous
osez exercer votre droit de suffrage et voter pour le candi-
dat de votre choix, quand bien même vous ne feriêz vas
acte de partisans ou que vous n'exerceriez pas d'influence
indue, vous devrez être destitué.

On revient toujours à l'ancienne doctrine "aux vainqueurs
les dépouilles." Si vous voulez introduire ce principe dans
notre politique, c'est parfait. Quant à moi, bien que je croie
que la chose nuirait au service 'civil, jesuis prêt à l'accepter.
Si les partisans du gouvernement veulent émettre le :prin-
cipe que les charges qu'occupent les employés civilsadépen-
dont de leurs caprices, nous prétendrons, de notre 'taté;-que
tout homme qui osera voter contre nous devra être des.
titué.

Je regretterais que la Chambre abrogeàt l'acte du service
civil pour le remplacer par ce système qui renferme plusieirs
principes vicieux et peut-être quelques mérites ;«Mais-si
cela doit se faire, qu'on nous le dise. Quelques-uns des'par-
fisans du gouvernement sont tout à fait disposés à 'accep-
ter.

Le ministre des finances a en assez-de perspicacité"<pour
s'apercevoir que l'accusation était très grave; mais 'lédéputé
de Monck (M. McCallum) n'a rien vu de sérieux danscette
accusation. Il est disposé à destituer tout 'employé"duser-
vice civil qui votera contre lui,'et plusieurs de ses aniis qui
siègent en arrière de lui sont aussi de cet avis. S'il en est
ainsi, qu'on nous le dise, et si l'on impose à la gauche cette
solution de la question, nous accepterons la position. '

Je ne désire pas discuter longuement la question de savoir
si les énoncés de l'honorable député du Cap-Breton 'sont con-
formes aux faits; ce sera au comité de le 'décider. Je
m'occupe simplement du refus de la Chambre de rechercher
la vérité de l'accusation portée par le député de Durham-
Ouest.

M. JENKINS: Je suis très surpris et très heureuxen
même temps, de voir le zèle déployé par mon honorable
collègue et par son chef en faveur de l'indépendàce des
employés du service civil. Il n'y a pas très longtemps, en
1874, l'ancien gouvernement venait de monter au pouvoir à
la faveur de ce que je puis appeler, je pense, un dés plus
grands trucs politiques qui soit consigné dans nos inas es.
A cette époque, l'on a destitué environ quinze ou' 'vingt
membres du service civil, non pas après les avoir avortis
charitablement, non pas pour une raison quelcónije soit
officielle soit politique, mais simplement parce qu'il> éetit
nécessaire de remplir les ventres affamés des partisan'du
gouvernement en leur donnant les emplois occupés pa des
conservateurs.

M. MITCHELL: Nommés pendant la nutig ;qii .avait
précédé la résignation du gouvernement conservateur

M. JENKINS: Non; mais même en suppossort.que cela
soit vrai, il est bien reconnu que le gouvernenienta le 'pou-
voir de faire des nominations jusqu'à ce qu'il abandotte les
rênes du pouvoir. D'après le système anglais, cela_ se fait
chaque fois qu'un gouvernement résigne. 'Néatmoins,eela
ne constitue pas une excuse dans mon cas; j'ét8lsibféharge
depuis onze ans lorsque l'on m'a destitué, et je n'ai W é' ô
destitué pour dos raisons officielleq et politiques/car !j'avais
fortement insisté sur l'opportunité 'de ne faire anuneoppo-
sition aux candidats du gouvernement d'alors,et illri'>"avait
eu aucune opposition; ces candidats avaient été élus'd'asc
clamation; il n'y avait donc aucune raison, niofcièlle ai
politique, de me destituer.
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Quand le gouvernement arriva au pouvoir, mes aimis il-

sistèrent pour que je fusse réinstallé. Le chef du gouvu, -
nement refusa; je le regrette, et un grand nombre d'autres
fonctionnaires qui avaient été destitués, ne furent pas réins.
tallés, et l'on a permis à ceux qui avaient usurpé nos fonc-
tions de les gaer. Ce fait seul est suffisant pour repousser
l'accusation portée par le chef de la gauche et par mon
honorable collègue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Je n'ai pas eu l'avan-
tage d'entendre la discussion préliminaire, mais je puis dire
au sujet des destitutions dont s'est plaint l'honorable préopi-
nant, que je ne crois pas que le premier ministre lui-même
dirait qu'il a prétendu qu'un gouvernement est toujours
tenu de garder les employés nommés par son prédécesseur
dans n'importe quelles circonstances; et je crois que lui-
même, dans sa carrière politique, a donné quelques
exemples frappants du contraire. Cependant, je ne. crois
pas qu'il soit désirable de compliquer cette discussion en
rappelant ce qui a eu lieu en 1874 et en 1878. Si j'étais
disposé a -le faire, je suis certain que je pourrais citer un
grand nombre d'exemples de l'application de la doctrine
dont l'honorable député se plaint; mais la question telle
que je la comprends se réduit simplement à ceci: Mon
honorable ami, le chef de l'opposition, a fait une certaine
déclaration qui a été contredite en partie, sinon en tout, par
les deux honorables députés contre lesquels elle est dirigée.
Jusqu'à présent, dans les occasions semblables, la Chambre
a donné à l'acusateur et à l'aocrsé la chance de produire
les témoignages respectifs qu'ils pouvaient soumettre à un
comité de cette Chambre, soit à un comité spécial, et dans
certains cas, au comité des privilèges et élections. D'après
ce que j'ai compris, mon honorable ami a affirmé qu'un cer-
tain employé du gouvernemeixt canadien a été destitué, non
pas pour avoir pris unie part active aux élections, mais sim-
plement pour avoir enregistré son vote. Mon honorable
ami déclare qu'il est prêt à prouver cette assertion, et je
crois que la Chambre doit voir qu'il nous est absolument
impossible d'admettre qu'un acte de ce genre soit une excuse
raisonnable pour priver un homme de sa position, à moins
que rions ne soyons disposés à admettre la doctrine dont mon
honorable ami a parlé, doctrine qui fait des employés
publics les esclaves du gouvernement du jour, et qui met
tout le service civil en péril dès qu'il y a un changement de
gouvernement.

J'ai toujours prétendu et je suis prêt à donner aux dépu-
tés de la droite le bénéfice de cette prétention, que si un
membre du service civil, un homme à l'emploi du gouverre.
mont, juge A propos de dépasser les bornes en cabalant
contre le candidat du gouverliement ou en travaillant acti-
vement contre lui, il doit en subir les conséquenceb. J'ai
t injours pensé qu'il est impossible de maintenir la discipline
du service si cela arrive, mais il y a une différence extrême
entre le cas d'un homme qui agit de cette manière et le cas
d'un homme qui exerce simplement son droit de suffrage ;
et si l'on en est arrivé au point que le simple exercice du
droit de suffrage doive exposer les employés publics au
risque d'être privés de leur position, il vaudrait infiniment
mieux leur enlever complètement le droit de vote. Il y a
des raisons et des raisons dignes de la plus sérieuse consi-
dération qui veulent que l'on traite les employés publics
comme les juges. A tout événement, ceux qui occupent des
cliarges qu'on peut appeler à bon droit des charges d'émo-
luments et des charges permanentes. Je n'hésite pas à dire
que mon opinion personnelle est que la grande majorité des
employés publics seraient bien mieux s'ils n'avaient pas
droit de vote; mais tant que nous leur permettrons de voter,
il eht injuste de les menacer de les priver de leur emploi s'ils
veulent exercer leur droit, comme on prétend que cela a été
lait dajis le cas dont nous nous occupons. Si les honorables
députés qui sont mentionnés dans cette motion sont capables
de prouver que ce fonctionnaire s'est occupé de politique

artivement, j-, dis que pour ma partje suis prêt à approuver
tu youvei nement de l'avoir renvoyé; mais si l'on ne peut pas
faire cette preuve, je dis que l'on a agi avec une extrême
sévérité en le destituant.

M. MACKINTOSH: L'honorable député de Huron-Sud
(sir Richard Cartwright) a dit au début des quelques remar-
ques qu'il vient de faire qu'il ne désirait pas compliquer la
discussion en rappelant des événements de 1874 et de 1878.
Mon honorable ami de Bothwell (M. Milîs) a dit il y a quel-
ques jours au cours de ce débat qu'il y avait beaucoup de
texte et peu de commentaires,

M. MILLS : J'ai dit qu'il y avait trop peu de; texte et
beaucoup trop de commentaires.

M. MA CKINTOSH: Eh bien, je me propose de donner un
peu de texte à l'honorable député et beaucoup de commen-
taires ce soir. Je crois que la question en elle-même est
d'une importance capitale, et du moment que l'on attaquedes
membres de cette Chambre, notre devoir est d'examiner le
passé de ces messieurs de la gauche et de voir comment ils
ont agi dans des circonstances semblables. Il doit être évi-
dent pour tout homme qui pense ou qui désire penser, ou qui
observe la nature humuaine et les affaires politiquae, que nos
prétendus libéraux subissent une transformation étonnante
quand ils sont dans l'opposition. Nous nous rappelons, sans
remonter bien loin dans le passé, qu'ils avaient dans leur
programme différents articles qu'ils ont impitoyablement
brisés quand ils sont arrivés au pouvoir. Il y a quelques
années, je me le rappelle bien, il ne devait -pas y avoir
d'alliance provinciale, il ne devait pas y avoir d'alliance
entre le premier ministre d'Ontario et le premier ministre
du Canada. Nous savons tous comme hommes publics
comment ces messieurs ont respecté cet artic!o de leur pro.
gramme. Ensuite il no devait pas y avoir de portefeuille
supplémentaire dans le cabinet. On devait tenir la Chambre
à l'abri de l'influence de l'administration du gouvernement.

Quelques DÉ PUTÉS : A la question.
M. MACKINTOSH: Je donnerai à l'honorable député qui

m'interrompt tout ce qu'il veut avoir de texte et de commen-
taires avant de finir.

M. DAVIES: Est-ce là la question.
M. MACKINTOSH : Je-veux simplement démontrer que

ces messieurs qui sont des critiques si sévères et des avocats
de la pureté électorale et de la pureté du parti quand ils sont
dans l'opposition, foulent aux pieds leurs principes chaque
fuis qu'ils en ont l'occasion. J'étais simplement à éteblir
la base de mon argumentation pour démontrer à la Chambre
et au pays que ces messieurs n ont jamaistenu une promesse
et qu'ils n'ont jamais conformé leurs actes à leurs déolara-
tions.

M. DAVIES: L'honorable député est-il dans Porere.?
M. L'ORATEUR: Cela mène à la question des destitu-

tions; c'est une question politique.
• M. MACKINTOSH : Comme mes honorables ami de le
gauche ne veulent pas que je parle du pasAé en dehors de
cette question en particulier, je vais me vouer à la question
même. Nous nous rappelons que le gouvernement ne devait
pas intervenir dans les élections. Cela était un article for-
mel du programme libéral. J'ai ici une déclaration faite
dans la Chambre en 1873 au. sujet d'une élection qui avait
lieu dans le comté de Welland. En 1872, M. Griffin, inspec-
teur des bureaux de poste, écrivait à un mattre de poste
daDs le comté de Welland:

Si vous ne pouvez pas appuyer le Dr King, qui est le candidat ministé-
riel, gardez-vous de travailler activement contre lni et de donner à
personne raison de se plaindre de vous.

Nous nous rappelons qu'un frémissement d'horreur a
agité alors tout le parti réformiste, comme r.n frémissement
d'horreur a agité ces messieurs ce soir quand ils ont entendu
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di r -lue deux hommes respectés dans leur comté et partout
oà ils sont connus ont écrit à un ami de ne pas prendre part
à une élection-

M. DAVIES: Non.
M. MACINTOSH- et de ne pas s'exposer à être des-

titué. Men honorable ami dit non. Je vais citer la lettre
comme ces messieurs qui nous l'ont lue. L'honorable dépuié
du Cap-Breton (M. Dodd) écrivait :

Vous devez vous rappelez que lorsqu'un employé du gouvernement
vote contre le candidat du gouvernement comme vous l'avez fait dans
l'élection de M. MacDougall et de M. MacKay, il court invariablement
le risque d' tre destitué.

Ces messieurs de la gauche ont parlé du scrutin. Qu'est-ce
que cela prouve ? Cela prouve simplement que M. Roch,
étant un de ceux qui accordaient des certificats de pilotage,
s'est fait connaître publiquement comme un des adversaire-i
de M. MacDougall ; et son ami personnel, M. Dodd, lui a dit
de ne rien faire pour exposer sa position ; et voici que le
chef de l'opposition nous demande de le censurer parce qu'il
a donné cet avis à M. Roche et qu'il a en avec lui des rela-
tions qui n'ont rien de contraire aux règles parlementaires:

M. MacDougall croit qu'un de sea amis devrait avoir la position que
vous occupez, et je ne puis m'opposer à ce qu'il vous remplace parce que
je vous ai averti personnellement de ce qui arriverait si vous votiez
contre lui.

Maintenant je demande aux membres de la gauche d'exa-
miner les faits honnêtement, en mettant de côté tout senti-
ment de politique. S'ils agissent ainsi, que verront-ils? Que
M. Dodd, un ami de M. Roche, lui a dit de ne pas faire remar-
quer, de ne pas réréler ouvertement le fait qu'il était opposé
à M. MacDogall, de ne pas le mettre enfin, dans une position
telle que si M. MacDougall voulait nommer quelqu'un, il se
trouverait privé de son appui à lui (M. Dodd) ; et c'est à
cause de cela que l'honorable dépu:é de Queens, 1. P. E.
(M. Davies) dit que le grand parti réformiste doit choisir
entre l'alternative de se soumettre aux décrets du parti con.
servateur et celle de déclarer: "Aux vainqueurs les dépouil-
les."

Cela est comme la politique générale et le programme gé-
néral de ce parti, M. l'Orateur. Ce parti ne s'est jamais
élevé plus haut, et il ne s'élèvera jamais plus haut, je le crains
beaucoup, que les appels de race, de religion ou de classe; il
ne s'élèvera jamais plus haut qùe dans cette affaire de M.
Roche, que l'on a transféré d'un endroit à un autre quand il
avait un salaire de $30.00 par année, en lui gardant le même
salaire; et c'est avec un scandale de cette nature qu'on vient
gravement accuser deux membres de cette Chambre d'avoir
violé les principes fondamentaux de la constitution.

En 1872, Mr. Griffn, inspecteur des bureaux de poste,
écrivait à un maître de poste dans le comté de Welland :

Si vous ne pouvez pas appuyer le Dr. Ring, qui est le candidat minis-
tériel, gardez-vous de travaller activement contre lui et de donner à
personne raison de se plaindre de vous.

Lorsque ce tias de M. Griffin vint devant la Chambre l'ho.
norable député de York-Est, alors chef de l'opposition, pro-
posa :

Qu'un ministre on des ministres ou d'autres serviteurs de la Couronne
qui se servaient du pouvoir directement, ou indirectement, pour élire des
membres du parlement se rendent coupable d'un acte hautement repré-
hensible, et que toutes tentatives dans le but de mettre en jeu une telle
influence sera combattue en tout temps par cette Chambre comme diri-
gée contre sa dignité, son honneur et son indépendance,

Serviteurs de la Couronne !
Maisje me rappelle que dans cette ville même, en 1874,

l'honorable M. R. W. Scott, alors ministre de la Couronne,
chercha ouvertement à ir.fluencer les membres du service
civil en faveur de son candidat, le Dr St-Jean, contre M.
Lewis, mon ami si regretté. Je me rappelle que lorsque
cette Chambre à'oý cupa de la question de la mairie, en 1874,
quelques-uns des sous-chefs de département dirent à leurs
commis: " Votez pour M. Featherstone comme maire, ou ne
votez as du tout." Et je sais qu'il y a des membres du

Z. Macmmnosa

service civil qui peuvent corroborer ce que j'affirme. C'est
airsi que ces messieurs de la gauche accomplisent dans les
régions du pouvoir les promesses qu'ils font au pays.

Dans l'élection de Kingston, comme l'honorable député de
Huron-Sud (sir Richard Cartwright) s'en souviendra sans
doute, on donna ordre aux employés de la douane et, au
bu, eau de poste de " voter pour M. Carruthers ou de ne pas
voter du tout." . Toronto-Ouest, lorsque feu le juge en
chef Miss fut candidat, M. McKellar, alors ministre des
travaux publics, écrivit au surintendant de la prison centrale,
lui disa'it de donner aux hommes un demi-congé etde les
payer à même les fonds publics, afin qu'ils lussent voter
pour le candidat réformiste. On traîna ces hommes au
bureau de votation comme des serfs. A une époque où
l'honorable député de Huron-Sud, alors ministre des finances,
peignait la tristesse et la misère qui régnaient dans le pays,
et créait le decouragement par ses discours; ces hommes,
dis-je,--furent traînés aux polle comme les serfs en Russie,
pour voter en faveur des réformes et de l'élévation du
niveau de la morale publique. Arrivons, M. l'Orateùr, à' dés
faits qui se sont passés plus près de nous. J'ai ici le rapport
de l'élection contestée de Renfrew-Sud en 1874. M. Mac
Dougall, l'auditeur général actuel, était le défendeur dans ce
procès. On lui demanda:

Q. Avez-vous eu d'autres amis pour vous aider dans le comté, des
amis qui ont écrit des lettres ?

R. Je crois qu'il n'y a en que l'honorable M. R W. Scott.
Q. Avez.vous demandé à M. Scott d'écire des lettres?
R. Je ne le crois pas, mais je crois qu'il en a écrit.
Nous avons ici un ministre reformiste, si l'on peut appeler

M. Scott un ministre réformiste, qui a entrepris de lui-
même de fouler aux pieds le programme du parti réformiste
sans que personne lui eût demandé de s'occuper de l'élection
do Renfrew-Sud, car le candidat lui-même dit:

J'ai constaté après l'élection et pendant l'élection que l'honorable R.
W. Scott avait écrit un grand nombre de lettres, et qu'il se servait desa
position officielle pour obtenir des votes au candidat du gouvernement.
Encore une fois, je ne lui avais pas demandé d'écrire.

Est-ce que ce n'était pas là exercer de la violence contre
les électeurs ? Je vais prouver par les témoignages recueillis
en cour qu'il y avait quelque chose là-dessous et qu'à part
ces lettres il y avait une promesse d'un ministre de la cou-
ronne qui s'engageait à donner des sommes considérables
pour aider aux chemins de colonisation dans ce distriet,
dans le township de Brudenell. Voici le témoignage deiM.
Macdougall:

Q. L'honorable M. R. W. Scott faisait alors partie du gouvernement
fédéral?

R Oui.
Q. Quelle position avait-il?
IL. Il était alors sans portefeuille; il m'a parlé d'avoir des concessions

pour cette partie du pays, mais il ne m'a mentionné aucune somme pré-
cise ; cependant, ce soir là, au village de Qhamrock, Hotson me dit que
Scott avait fixé la somme de $8,00o 00

Maintenant on nous demande de condamner mes hoîorüa-
bles amis qui siègent derrière moi parce qu'ils ont conseillé
à un ami personnel de suivre une certaine ligne dé condüite
dans une élection, et l'on prétendra qu'un ministré' dé, la
couronne, sous un gouvernement réformiste, pourra écrire
des lettres et former des alliances avec le'gouveinent
d'Ontario et promettre 68,000.00 'pour le township de
Brudenell afin d'obtenir des votes au candidat réformiste. Il
y a ensuite le cas du Dr Strange, deleKingston, et'je croià"que
l'honorable député de Huron-Sud 's'en souvient. TL' Dr
Strange avait une position semi-officielle et son grand órime
était d'avoir voté en 1874 pour le député d'alors deuKgngstç,
le très honorable sir John A. Macdonald, qui'n'avai de
faveurs à donner, pas de patronage 'à distribuer. ''tait
un crime peut-être aux yeux du, parti 'réformiste d'sou-
tenir un chef qui était tombé. Il y eut quelques discus-
sions à ce sujet en cette Chambre, et il y eut aussi devant
les cours une discussion vraiment sérieuse relativement à
cette affaire. Je me rappelle que l'honorable député de
Huron-Sud lut une lettre dans laquelle on disait que le
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Dr Strange était allé à la maison d'un électeur et qu'après mais comme je ne connais pas personnellement les raisons
avoir découvert que cet homme avait voté pour M. pour lesquelles on l'a suspendu, je suis incapable de dire
Carruthers, il avait dit que la femme de cet électeur s'il devrait être réintégré ou non."
n'avait plus besoin de retourner chez lui pour avoir des Le 20 de février, M. Smythe demanda une enquête par
remèdes. lettre, et au mois de mai M. Bodwell, le surintendant, écrivit

Le gouvernement réformiste ne pouvait pas supporter une au département à ce sujet. La note ci-après fut écrite au
menace comme celle-là. L'idée qu'une malheureuse femme dos de la lettre: " Je m'occuperai de cela quand je visiterai
dont le mari avait voté pour le parti réformiste se verrait le canal. A. M." Cela est bref mais expressif; de fait tous
refuser le privilège do prendre des remèdes du Dr Strange les ministres libéraux arissaient d'une manière analogue,
était si désagréable, que ces messieurs de la gauche qui mais le ministre de l'intérieur était plus concis ; il réglait
étaient alors au pouvoir administrèrent au Dr Strange une toutes les affaires par ce simple mot : " Non. D. M." On
dose qui eut pour effot de le faire disparaître de la scène et nomma ensuite un libéral et l'on découvrit plus tard que
de le priver de son salaire. Prenons un cas du voisinage de l'offense odieuse dont M. Smythe s'était rendu coupa ble
la capitale ; la députation se rappelle que M. James Harvey consistait en ce qu'il avait déclaré qu'il était un conserva-
s'est vu enlever en 1876 la direction des travaux sur la teur intransigent. Il avait le droit de voter, et parce qu'il
rivière Madawaska. La raison qu'on donna, c'est qu'il avait avait manifesté l'intention d'user de son droit, on l'a congé-
causé des pertes d'argent en 1871 à quelques commerçants dié, et ce n'est que cinq ans plus tard qu'il a repris l'exercice
de bois par sa négligence. L'honorable député de Renfrew- de sa charge.
Nord (M.. Wbyte) affirma que dans son opinion, M. Harvey Je vais citer un autre cas de la province d'Ontario,
avait été.destitué parce qu'il avait parlé du guuvernement celui de Lewis A. Hodgins. C'était un homme appartenant
d'une manière irrespectueuse. Nous voyons par les débats à une famille respectable et jouissant d'une réputation inat-
de 1877.que M. Mackenzie dit le 11 avril de cette année: taquable; il était gardien du phare à Salmon Point dans le

On n'a jamais établi d'une manière évidente qu'une personne avait comté de Prince-Edouard en 1874. On l'accusa d'avoir
négligé ses devoirs sans que cette personne ait été renvoyée sans la employé un langage insultant à l'égard du gouvernement
moindre hésitation. Je proteste contre l'idée de soumettre à cette dont feu sir Albert Smith faisait partie comme ministre deChambre le cas d'un employé qui a été renvoyé pour des raisons suffi-
sntes. Je suis certain que les députés de la gauche savent très bien que la marine et des pècheries. On envoya à Hodgins une
ni moi ni le gouvernement n'avons renvoyé des employés simplement copie de l'accusation, et il répondit
pour des raisons politiques. Dans un grand nombre d'occasions nous
aurions eu de grandes raisons de le faire, mais nous avo s usé de Je dois dire que j'ai voté contre M. Walter Rnss aux élections de 1874;
tolérance envers les employés bien plus que les membres de la gauche. mais je nie avoir employé un langage violent ou insultant à l'égard da
Nons sommes allés trop loin dans la voie de la tolérance en protégeant gouvernement actuel, et je vous envoie une déeclration signée par de@
des hommes qui se sont servis de leurs emplois pour nuire au gouverne- partisans de M. Ross et tous mes voisins qui m'auraient entendu el
ment qu'ils servent. Mais je puis dire aux membres de la gauche et à J'étais coupable de ce dont on m'accuse. L'esprit de parti est très
tous les employés qui sont dans ce cas, que nous sommes arrivés à la fin puissant dans ce comté, et l'on ne fa t cela que dans le but de nuire à un
de ce système. adversaire politique.

L'honorable député dit aussi: le certificat suivant fut envoyé au ministre pour corro-
Les remarques de l'honorable député de Renfrew-Nord sont générale- borer cette réponse:

ment exactes. J'ai dit à une députation qui s'est adressée à moi que Nous, soussignéa, artisauo de Walter Ross. M. P., pour le eomté de
j'avais été informé que cet homme avait parlé d'une manière très irres- Prince-Edwardcerifions par les présentes que nous connaissons peraon-
pectueuse du gouvernement et de moi, et j'ai dit à la députation, comme nellenent Leis Hodglns, ardien du phare à Salmon Point, et nous
je le dis à cette Obambre, que je ne permettrai à aucun employé publio certifions aussi que nous n'avons jamais entendu employer des expres-
de parler du gouvernement qu'il sert d'une manière irrespectueuse. ions injurieuses à l'égard de M. R*s ou do cabinet actuel au cotraire

l'avons entendu parlAr eu leur faveur. Nous croyons qule W?La hache du bburreau tomba. Les libéraux décidèrent nous er m es evoirs
de ne pas permettre aux employés d'émettre leurs opinions. de sa charge à la satisfaction du publie en général.
Eh I M. l'Orateur, si ces messieurs avaient pu destituer tout
l'électorat en 1878, ils l'auraient fait, car jamais on n'a Vng résormiste de r o signèrentec dos
parlé d'une manière plus irrespectueuse d'un gouvernement met, ai le instre da n des pêchrie d'lr
que l'on avait parlé du gouvernement d'alors, et jamais in a maitut donte lu nmun stlàes car. Je "e
repoussd un gouvernement d'une manière si sommaire. m e dont re uen onas à d a isolée

Quand on examine le cas de M. Harvey, homme de posi- m q entinaie 'rntanda s à la io
tion et d'influence, qui avait servi le pays pendant vingt nn seuen a la pron dnsntarioumais das la pro
ans, et qui depuis qu'il a été réinstallé s'est acquitté de ses aince de bau prn retoneldas a NouvbecOsdet
fonctions à la satisfaction du gouvernement et la population
du district dans lequel il vit, je crois qu'il n'est pas difficile titua Philippe Loiselle, mnî*re de poste à Paspébiao, sur de
d'admettre que M. farvey a été,destitué pour ded raisons simples soupçons; aucune preuve ne fut apportée pour
politiques, c'est-à-dir,e parce.qu'il avait parlé contre le gou- établir qu'il s'était rendu coupable de quelqne crime ou qu'ilvornetioqu'lavi os afire qu'il ti.ca mn avait violé les -règlements des postes. Il demanda unevernement ou qu'il avait osé, affirmer qui état9arremen
conservateur. enquête, mais on la lui refs, et 'est toute la justice

Prenons encore 1e cas auquel . mon honorable ami de
Monk (M..cCallun) a fait allusion, le 'as de, M. J. B. M LANGELIER: l a été destitué parle gouvernement
Smythe. . Il'était surintendant de la section Sud du canal actuel.
Welland, et il fut renvoyé le 16 janvier 1874, sur l'ordre M. MACKINTOSH: Je puis dire à l'honorable député
personnel du ministre des travaux publics d'alors. Le 16 que s'il a suivi attentivement l'histoire politique du pays, il
janvier 1874 on envoya du département des travaux publics pourra trouver les cas que je mentionne. Loiselle demanda
à Ottawa un télégramme disant: Suspendez John B. Smyth une enquête, mais on la lui refusa, et il fut destitué, bien
parce qu'il y a des accusations graves contre lui. il fut qu'il n'y eût pas d'accusation contre lui.
suspendu sur-lé-cbinp, bien qu'il eùt'été un'ierviteur fidèle
jusqu'alors., . Le 21 janvier une pétition portant un grand M. LÂNGELIER: Il fut destitué par le gouvernement
nombre de signatures, y compris les noms de plusieurs r- ia précédé celui-ci; le gouvernement actue le réinstalla
formistes éminente, fut adressée au gouvernement dans le et le destitua ensuite de nouveau.
but d'obtenir qu'on le réinstallàt dans ses fonctions. Le 3 1 M. MACKINTOSH: L'honorable député doit voir que
de février, M. Page, l'ingénieur en chef des canaux, mit ces je cite des faits qui se sont passés lorsque lhonorable
mots sur le dos de la pétition : " M. Smythe était, 'e crois, député de York-Est (K. Mackenzie) était au pouvoir, Il y
contre-maître dans la partie centrale d ana elland; a n aussi le cas de M. Cyr, maître de poste à Maria. L'ho-
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norable député de M7égantic (M. Langelier) le connaît peut-
être. Il y a eu le cas de M. Vallée, mattre de poste à Saint-
Thomas, dont le fils, homme politique important, est devenu
ensuite député de Portneuf. Le fils était un des jeunes
gens les plus capable de la province de Québec, et parce
qu'il était jeune, et malheureusement pour lui, parce qu'il
était conservateur, son père, fut destitué. Il y a en aussi
le cas de M. Jolicour, maître de poste à l'IIe aux Grues, qui
fat destitué sans aucune enquête.

En 1879, M. Vallée, député de Portneuf, déclara de son
siège en parlement:

Pendant les élections générale@ de 1878, un des principaux emposdu gouvernement à Québec dit un de ses subalternes le matin d 17
septembre: " Messieurs, si aujourd'hui vous ne votez pas comme vous
devez le faire, demain vous serez destitués."

Voici un employé public recevant une partie des deniers
publics fournis par les contribuables canadiens en général
qui dit à d'autres employés que s'ils ne votent pas pour le
candidat du gouvernement ils vont être destitués. Le jour
suivant, ceendant, le 18 septembre 1878, les employés res-
têrent ern charge, et le gouvernement qui avait proféré la
meace fut destitué à leur place. Dans le comté de Qué-
bec, pendant les mêmes élections, un nomm4 O'Brien qui
recevait alors un salaire considérable comme employé de la
douane à Québec, s'absenta pendant des journées et des
semaines, au lien de remplir ses devoirs, et passa le temps à
travailler contre le candidat conservateur. Le capitaine
lavoie, du vapeur du gouvernement le Rimouski, aban-
donna son bateau pour aller à Rimouski travailler contre
sir Hector Langevin, le ministre des travaux publies à
l'heure qu'il est. En 1>74, enfin, le commandant du bateau
du gouvernement Glendon manqua à son devoir en se ser·
vant du bateau pour une tournée d'élection le long de la
baie de Gaspé, et il recueillit des fonds pour contester
l'élection gagnée par le Dr Fortin, le digne député du
comté de Gaspé.

M. MILLS : On a employé un bateau de ce genre à
Lambton en 1872.

M. MACKINTOSH : Je crois que le navire était un peu
plus grand, et je voudrais que l'on s'en fût servi avec plus
de succès.

La députation se rappellera aussi le cas de Régis Cardinal,
dont on a parlé en cette Chambre en 1879. Bien que les
députés de la gauche, et spécialement ceux de la province
de Québec, sussent que Régis Cardinal avait pris part à
l'élection de Jacques-Cartier, en 1878,-mais je ne sais pas
s'il avait été mêlé à la célèbre affaire des bulletins volées-
bien que ces messieurs, dis-je, sussent que Cardinal étoit allé
voir M. Cook, un entrepreneur, et l'avait engagé à voter
pour M. Laflamme en lui disant que ce dernier s'occuperait
de lui et de ses contrats à l'avenir, cependant, malgié l'exac-
titude de ces faits, nos contradicteurs eurent l'audace de
parler de la destitution de Cardinal en cette Chambre.
L'honorable député de Huron-Sud a dit que si l'on démon.
trait qu'un homme avait profité de sa position d'employé
public pour influencer le résultat d'une élection, il serait le
premier à le destituer. Les amis de l'honorab'o député-je
ne sais pas ce qu'il a fait lui-même, par exemple-furent les
premiers à épouser la cause de Cardinal et à condamner le
gouvernement parce qu'il l'avait puni à cause de sa partici.
pation à une lutte électorale.

Passons, maintenant, à la Nouvelle-Ecosse, pour un ins.
tant. Feu M. Howe disait un jour, que plus les fosses sont

etites, plus les rats se battent avec rage. Je vois que dans
lpetite île du Cap-Breton on a eu de rudes combats poli-

tiques, et que l'on a eu des difficultés personnelles en même
temps. La Chambr e rappellera que M. Ross, M. Vail et
M. Joues ont été ministres de la milice à cetteépoque, et que
e'étaient des guerriers chevaleresques qui croyaient bon de
décapiter leurs adversaires. Si l'on excepte cette parole de
l'honorable député de Digby, qui dit un jour qu'il démirait

M. MACINMTOsE

voir les féniens venir au Canada afin que nous passions leur
montrer ce que nos gens pouvaient faire.

M. VAIL: Je n'ai jamais dit cela.
M. MACKINTOSH: On a affirmé que l'honorable député

avait dit cela. S'il nie l'avoir dit, je ne crois pas qu'il 'ait
dit, mais l'assertion a été faite dans le temps.

M. VAIL : Quelque personne irresponsable a pu dire cela,
mais aucune personne responsable n'a fait une telle assertion.

Un DÉPUTÉ : C'est probablement M. Jones qui avait
dit cela.

M. MACK[NTOSH : Non ; on disait que c'était l'hono-
rable député de Digby, et cela a été affirmé dans les jour-
naux.

M. VAIL : Je ne crois pas qu'une telle chose ait jamais
été dite dans les journaux.

M. MACKINTOSH : Je ne veux rien insinuer. Je dis
seulement que l'honorable député a déployé beaucoup plus
d'activité que ses amis ne l'ont reconnu, s'il a fait la remar-
que. Mais ces messieurs voulaient certainement de la tor-
ture, de la décapitation officielle, dans la province de la Non-
velle-Ecosse. Et, au Cap-Breton, elle est longue la liste de
ceux qu'ou a deanités; c'est un véritable mssaacre des inno
cents. Je vois dans la liste einq commissaires de pilotage,
cinq maîtres de havre, un maître de poste, un percepteur
des douanes, un gardien de phare et un douanier. Dû fait ou
a suspendu les affaires dans toute l'île, car on a suspendu
tous ceux qui avaient un emploi.

M. MILLS: Quand cela ?
M. MACKINTOSII: En 1374 et en 1875. Je ne crois pas

que l'honorable député fùt ministre alors.
M. VAIL: Donnez les noms et les circonstances.
M. MACKINTOSH: Je vais donner les nomq A l'honora-

ble député et lui présenter son nouvel ami, M. Roche. Da.ns
le département des maîtres de havre, le capitaine McGregor,
de Port-Sidney, a été remplacé par M. Corbett; le capitaine
Brookman, dn Port-Sidney, par X. William Oliver; R Nii.
Donald, de Lingan, par M. Roche, (celui au bien-être duquel
le chef de l'opposition s'intéreqse tant). Le capitaine MeNeil,
de Little Glace Bay, a 6,4 destitué,et réintégré, mais de mou-
veau destitué.

M. VAJL: Quand cela ?
M. MACKINTOSH: L'honorable député était dans la

province alors, et il devrait se rappeler les noms.
M. VAIL: Donnez les dates.
M, MACKINTOSH: C'est de 1875 à 1876. L'honorable

député pourra examiner cela quand il aura des loisirs. Jos.
MoPherson, de la Baie-des-Vaches, lut remplacé par R Mac-
pherson, et un autre, et par suite d'une erreur -ou d'une
autre, il vota pour le candidat réformiste, et par suite d'une
erreur du d'une autre on le réinstalla. Et pour ajouter à
l'affreuse ironie du cri d'économie du parti réformite-qui
est toujours très économe-après avoir congédié le conserva-
teur, on nomma deux nouveaaXemploy6s.

M. LANDERKIN: Dents de lion I

M. MACKINTOSE : L'honorable député peut parler de
dents de lion, mais il vaut bien mieux appartenir à cette
honorable brigade qu'à celle des menteurs élégants (dandy
liars).

Lorsque ces messieurs de la gauche vinrent dans Ontario,
que dirent-ils ? Ils dirent: Nous avons trouvé des nuées
d'employés dans la Nouvelle Ecosse et dans l'ile au Prince.
Edouard, et nous avons jugô à propos, dans l'intérêt de
l'économie, afin de pouvoir équi librer les dépenses et les
revenus, de renvoyer une partie de ces employés. Uia'is, ai
nous examinons les faits, nous voyons que chaque fonction.
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nairedémis- était un conservateur; nous voyons qu'on l'a-
romplacé par un reformiste ou qu'on a divisé l'emploi, afin
de placer deux réformistes. Nous voyons que lorsque W.
IR. McAlpine a été nommé à un emploi à Louisbourg on a
renvoye cinq àfortionnaires, et que dans l'intérêt de l'éco-
nomie on les a remplcés par six avec le même salaire. Le
percepteur des dòjiaies à New-Glasgow avait un salaire de
8200 bar, année, on le remplaça dans l'intérêt de l'économie
par unepereenné A laqüelle on donna $600. En 1876, le
parti réformiste devint hardi, soit parce qu'il avait perdu
plusieurs élections, ou parce qu'il espérait qu'en annonçant
que sa politique serait " aux vainqueurs les dépouilles," il
gagneraWti'appui deL'honnête population agricole du pays.
En -1876, 1 n- Bruce," Àngus Morrison ~ et Charles L.
Campbell, qui étaient préposés au débarquement dos mai-
chandiseäau :Grand Bras d'Or, au Cap-Breton, furent desti-
tués parce qu'ils avaient voté pour le candidat de l'opposi-
tion. Le jeune Campbell s'était rendu coupable d'une
offens6 terrible on votant confianco en son père. Les
minisges fâunt sis urpris devoir un fils voter confiance en
son pèr qu'ils le cong édrent eri prétextant qu'il était
trop jçtune; et, pour prouver qu'ils agissaient honnêtement,
ils renvoyèrent trois employés, en disant qu'ils étaient trop
vieux. .1li'yavait aucun rapport contre eux dans le dépar-
tement;~ ,deman dèrent une enquête, mais on leur répondit
qu'ils étaient renvoyés à cause de leur tge avancé. L'un
avait soiante -deux ans, l'autre, soixante-dix, et le dernier,
vingtrixoi. Cependant le1 -même gouvernement destituait
le joune Campbell paice qu'il avait voté pour son père, un
dos hommes les plus respectés dans la Nouvelle-Ecosse et
dans cette Chambre. Et aujourd'hui ils voudraient clouer
au pilori deux hocorables.députés.de cette Cbambre parce
que l'un d'eux aurait conseillé à un ami de faire ce qui est
juste, de ne pas s'attirer dos embarras et de voter pour le
candidat du gouvernement.

Mais on me- demandera peut-être des preuves de tout cela.
Je suis ici pour fournir ces preuves. Plusieurs des hono.
rables députés -étaient dans cette Chambie lorsque les
preuves ont été produites en 1879; lorsque M. Huntington,
de son siège défia l'opposition de donner des preuves, et que
M. Iobitaille, qui-était alors un membre de cette Chambre,
cita l'un rès l'autre plusieurs cas qui ne furent pas con-
tredits vois ýaussi que M. Macdonald, du Cap-Breton,
cita d'un document officiel, un passage se rapportant à un
cas arrivé dans son comté; le malheureux employé écrit :

J'ai été démis sans avertissement. Pouvez-vous me faire la faveur de
me faire connaitre les causes de mon renvoi.

Voilà une question franche posée par un honnête homme
au département, et voici ce qu'on lui répond

Je reçoiIsntraction dmaltre géàral des postes d'accuser réception
de votre lettre du 1er courant et de vous informer qu'il a été jugé utile,
dans l'intérêtdn seriéc public, de vous relever:de vos fonctions dans le
bureau-du comté. du -Jap-Breton. -

Voilà- aeéponse., Il-était de l'intérêt du service publie
de le renVoyer sans lui donr er de raison; de l'expulser, de
l'exposer aux moquèries de- ses voisins, et cependant les
honorables députés do l'opposition prétendent que dans le cas
actuel, mes honorableâ äiigW àônt Tehdus coupables d'un
grand crime pour avoir conseillé à un ami -de ne pas. se
mettre dans une fausse position, de se rappeler les terribles
résultats d:lagolitiqùe sui-vW par le partii dola réforme à
l'égard des adveraiies. Je nai- mentionné ce fait que pour
faire voir ieffé-d gouvernementa été mise en"jeu,
soit directement, soit par l'entremise des députés. Mais il
y a des cas de répression,:consigné dans les documents
officiels, et guone peut nier. Je prendrai le cas de -A.
Mcntosh, un éonduetenr de-malle de Glengarry. Pendant
les élections locales dg 1875, M. Macdonald, le maître géné-
ral des postes, écrit à M. Mowat:

Nous faisons tout ce que nous pouvons pour vous. Les comtés de l'est
s7nt so0iea.
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Et voici comment ils faisaient tout leur possible.
BUREAU DE L'INSPECTEUR DES BUREAUX DE POSTE,

MoNTalAl, 7 janvier 1875.
A A. MoîNTosH, conducteur de malle, Island Pond.

Il a plu au maître général des postes nous accörder un congé de
dir jours, à dater de vendredi prochain, le 8 courant.

E. F. KING, I.B.P.

Dans sa grande bonté et sa grande sagesse, le maître géné.
ral des postes avait jugé à propos de lui accorder un congé
de dix jours parce qu'il y avait une élection pendante dans
Glengarry, où ce jeune homme était très populaire et avait
beaucoup de connaissances. Cela n'était pas dans la lettre,
mais les choses lui furent expliquées, lorsqu'en arrivant à
Montréal il lut:

BUREAU DE L'INsPEoTRUE DES BUREAUX DE POSTE,
MONTaIAL, 7 janvier 1875.

Mémoire pour M. MOINTosH.
M. Murphy vous communiquera le mémoire qu.eje viens de liiadresser.

Vous ans dote reçu une lettre du maître général des potes, qui
s'attend à vous voir à Alexandria samedi. Alors, il est entendu que
vous vous dirigez vers l'ouest, de suite, samedi.

Ici c'est le maître général des postes qui conseille lui-
même le pire genre de corruption-la corruption payée par
l0 trésor public-une corruption qui, si elle réussissait, aurait
pour résultat de tout bouleverser dans le pays. Le maître
général des postes de cette époque est disposé à s'abaiãser
au point de laisser son bureau et d'aller à Aleandrià;ren-
contrer u commis afin de savoir comment, au moyen de la
corruption, il pourrait remporter l'élection dans le-comté de
Glengarry. -

Quand le maître général des poestes rencontre le jeune
McIlntosh, que lui dit-il ? Il lui dit qu'il a appris que cet
employé avait beaucoup d'influence s Glengarry,-et il lui
demande de prendre un congé de dix jours pour se rendre
dans le comté et travailler pour le candidat du gouverne-
ment. Eh bien, M. l'Orateur, ce jeune homime refusa;-il
répondit qu'il était conservateur et qu'il ne pourrait plus
revoir ses amis s'il reniait son parti; il ajouta qu'il ne tra-
hirait jamais ses opinions politiques; et par cet acte-de
loyauté et de courage, son inférieur fûtt placé au-dessus de
lui. Il s'agissait d'une élection pour la Chambre lo&ale.
Plus tard eut lieu une élection pour la Chambr-e des com-
munes ; M. McNabb était le candidat du gouvernement, et
le Dr McMillan le candidat de l'opposition. Une iouvelle
lettre fut écrite à M. McIntosh, lui frant une promotion,
mais il refusa de faire de l'opposition au Dr MMillan, et il
reçut la lettre suivante:

BUuÂAU DE n'INSPECTEUR DES BUBEAUX DE POSTE,
ON TR Ar,, 13 juillet 18'75.

M. A. Mctoe, conducteur de malle, Islaud Pond.

Mozsas ,-J'ai lhonneur de vous informer que j'ai reçu instruction

penser i-l'avenir de vos services comme conducteur de malle. En con-
séquence, vous voudrez bien remettre à M. Wla Murphy les..lefs des
meet autres ee appartenant an département qui peuvent se

ta r oe n vot e ossesion. elopoiin.ýUeiiüé

Votre obéissant serviteur,
E. F . KING,.LB.P.:-

Après les~ élections arée e M. McIntosh n'avaiti as
voulu travailler por d. leobb et qu'il avait trvaillé
pour le Dr McMilan, il fut revoyé par le gouvernénient
de la réforme, dont quelques membres veulent aujurd'hui
blmer un déuté parce que, par pure générosité, il ce ern illa
à un ami de ne vpas semêler de l'élection, à moins de voti
pour te canditat du gouvernement. 

Voici ne dépêche adressée par M. Macdonald, le mvaître
gneral des postes, au maître de poste'de Carillon, lors d
l'élection entre mon honorable ami l'honorable député
d'Argenteudl (M. Abbott) et le Dr hbristie:

On m'informe que vous prenez une part active contre le candidat du
gouvernement dans l'élection d'Argenteuil. Je n'ai qu'une chose à
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ajouter, et c'est que vous commettez une faute. Les employés du gou-
vernement ne doivent pas travailler contre les candidats du gouverne-
ment

D. A. MAODONALD.

Et parce que les honorables députés du Cap-Breton ont
dit la même chose, parce qu'ils ont donné les mêmes conseils
à leurs amis, depuis six semaines les députés de l'opposition
les vouent aux gémonies dans les journaux, mettent leurs
noms dans les ordres du jour, retardent l'affaire de jour en
jour) et se décident enfin à en saisir la Chambre à la fin de
la session, lorsqu'ils savent qu'il ne nous reste pas assez de
temps pour faire une enquête approfondie et réfuter l'accu-
sation. Les honorables députes de l'opposition n'ont pas
oublié qu'en 1874, les banques du gouvernement usèrent de
contrainte. Ils se rappellent la contrainte exercée par
l'honorable John Simpson, lorsqu'une somme de $40,000
destinée aux élections, fut déposée à la banque d'Ontario, et
nous connaissons tous le témoignage donné par le regretté
M. Simpson, lorsqu'il était dans la boîte des témoins en
présence d'un jury. Il dit: Je les magnétisais par fournée
de quinze à seize, et cette nuit là j'ai opéré sur une centaine
à Glen's.

Je prétends que ce n'était pas seulement de la contrainte
exercée par le gouvernement, mais quelque chose de pire,
parce que c'est l'argent du public qui payait cette dépense
-qui servait à rembourser la perte de l'intérêt sur ces
dépôts.

Voyons maintenant ce qui a en lieu dans l'élection de
Muskoka en 1872. Nous avons tous entendu parler de D.
M. Card, qui prend part à toutes les élections et dont le
nom figure à toutes les pages des comptes publics d'Ontario.
ce personnage est doué du don d'ubiquité, et c'est le réfor-
milste des réformistes, car il puise dans la caisse publique
chaque fois que l'occasion s'en présente. Il fut envoyé à
Muskoka pour travailler dans les intérêts du gouvernement
d'Ontario. Il se munit d'une lettre de M. Paxton, députe
local de Peterboro', pour M. Cockburn, le candidat grit de
Muskoka. Je ne lirai pas la lettre, qui est trop longue,
mais à un certain endroit M. Paxton dit: " Vous verrez
que M. Card est un homme précieux en élections." Il se
montra en effet très utile en élection, et l'année suivante son
nom figure dans les comptes publics par une somme de
83,500 pour des chemins de colonisation.

Il y a aussi un autre cas dont je désire parler. C'est le
chef do l'opposition qui porte cette accusation, et il est
appuyé par ses partisans. Il se donne comme un pur,
comme un homme qui ne voudrait jamais se souiller les
mains par un acte de corruption; mais je maintiens, et je le
lui dirais à lui-même s'il était ici, qu'il permet aux autres
de se salir les mains pendant qu'il tire les ficelles et s'efforce
de mettre sa réputation à l'abri. Il ne prend pas la respon-
sabilité des actes de ses partisans et ne les défend pas comme
ferait un chef brave et généreux; il sacrifieau contraire, ses
amis pour se protéger. il me faut remonter aux débuts de sa
carrière publique. Nous nous rappelons tous le fameux
scandale Proton; et je vais lire un télégramme qui a été
produit à l'enquête devant un comité de la Chambre et qui
aurait été publié officiellement dans les journaux de la
Chambre ou les documenta sessionnels d'Ontario si le gou-
vernement de la réforme n'eut pas obtenu une majorité
hostile qui refusa de faire imprimer le rapport, et aujour-
d'hui on ne peut pas trouver dans les documents sessionnels
d'Ontario le rapport que j'ai en ma possession. Je suis
heureux de l'avoir; puisque les honorables députés ont soule-
vé une discussion au sujet de la pureté des partis, je pro-.
fiterai de l'occasion pour le mettre officiellement devant le
public. Le 23 décembre 1871, ce télégramme fut envoyé à
Adam Oliver, député local de Durham-Ouest, et alors député
local de Bruce-Ouest.

Où est Lewis ? On a besoin de lui immédiatement à Proton. Pouvez.
Tous l'envoyer ce soir ? O'est très important.

M. M&OKcqosH

M. Kerr est le beau-frère et l'associé de l'honorable député
de Durham-Ouest. Et pourquoi avait-on besoin de Lewis ?

Quelques DÉPUTÉS: C'est immense.
M. MACKINTOSH: Je défie les honorables députés de

nier un seul des faits que je raconte. Je cite le rapport du
comité, et je les mets au défi de le nier. On se rappelle que
ce comité a été demandé par cette Chambre. Cette demande
de comité fut accordée, et il fut reconstitué de manière à ce
que les grits y eussent plus d'amis surs; malgré cela le
comité fit rapport comme suit:

Legouvernemeuit d'Ontario, dans le iut de faire perdre l''ection deA.
W. Lauder, écuer, dans Grey-Sud, a en recours au moyen inconstitu-
tionnel qui consiste à employer des fonetionnaires du gouvernement pour
faire la cabale parmi les électeurs de Proton. M. Lauder demanda un
comité pour s'enquérir des faits, mais M. Blake jugea à propos de nom-
mer son propre comité. Après avoir entendu la preuve le comité fit rap-
port comme suit:

Que la preuve faite devant le comité, confirme les allégations con-
tenues dans les affidavits de John McDowell, John Abbott, William
Hughes, William Robinson et James Ray, en ce quni concerne la part
prise par John W. Lewio un évalutaeur des terres du gouvernement
dans la dernière élection de Grey-Sud, et que le dit Lewis a fait à
certains électeurs du township de Proton les déclarations mentionnées
dans ces affidavits. "

Ces affidavits disaient que Lewis était un employé du
gouvernement, qu'il était envoyé par des membres du
cabinet, non pour contraindre les électeurs mais pour les
conseiller, qu'il était l'évaluateur des terres et qu'il se servit
de sa position pour exercer une pression sur les électeurs
afin de les contraindre à supporter le candidat du gouver-
nement.

Un DÉPUTÉ: Quand cela a-t-il eu lieu ?
M. MACKINTOSH: L'honorable député connait très

bien les faits, et je suis certain que s'il se trouvait aujour-
d'hui sur un husting il essaierait de les justifier,

M. MoCRANEY: Parlez-nous un peu du scandale du
Pacifique.

M. MACKINTOSH. Cela a en lieu en 1871-72.
M. McMULLEN: Parlez-nous un peu des contrats d'im.

pressions.
M. MACKINTOSH. Si je rappelle ces faits, c'est qu'il

faut remonter au temps où les honorables députés de la
gauche étaient au pouvoir. Is ont été si rarement au pou.
voir, et il s'écoulera encore tant d'années avant qu'ils y
arrivent, qu'ils ne peuvent pas me blamer si je ne puis pas
trouver d'autre époque de leur règne.

Un DÊPUTP : Les réformistes sont au pouvoir en ce
moment.

M. MACKINTOSH : Je conseillerais à l'honorable député
de Wellington-Nord (M. McMullen) d'être bien sage.

M. MoMULLEN: Parlez-nous des contrats d'impressions
M. MACKINTOSH: Je souhaite à l'honorable. député

qu'il ne lui arrive rien de plus sérieux qu'un contrat d'im-
pression, avant son départ d'Ottawa. . Le rapport continue
ainsi:

que le dit John W. Lewis, à l'époque où il aainsi pris part l' lection,
était à l'emploi du gouvernement, comme évaluateur des terreÈ. Que le
dit John W. Lewis avait avec lui, pendant l'élection: de orey.Sud, le
livre dont il se servait pour l'évaluation des terres:dns;le townhip de
Proton, et qui servit à préparer les livres qui ont été envoyé6 AU d Par-
tement des terres de la couronne.- Que -le dit John *W. Le'*isalla A
Proton, sur un télégramme de Adam Oliver, uun deput& local;<et qu'il
reçut ce télégramme pendant qu'il était à foghton, occapé se onc-
tions d'évaluateur du gouvernenpt, et que ce télégrammea te6envo é
par suite d'une dépdche de J. K. K'err, avocat de' aTrto, 'aùfjed
épartdu dit Lewis pour Grey-Sud. Qu'apr3 avoir reçn ce télégramme

du dit Oliver, le dit Lewis rencontra J. K. Kerr à la gare de aamilton,
en revenant de Roughton, et aussi dans la:soWiée du ninéè jour, à
Toronto, le dit J. K. Kerr remit à Lewis $25 pour l'aider à faire battre
A. W. Lauder, M.P.P., à 'Grey-Sud.

Un DÉ PU Fl Combien lui a-t-il donné ?
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M. MACKINTOSH: 825'; mais son salaire courait ton-

jours. A cette époque, vous pouviez acheter des grits à bon
marché. Ils étaient en plus grande abendance qu'à présent.

M. MILLS: Ce n'étaient pas des grits, c'étaient des parti.
sans de l'autre parti qu'il achetait.

M. MACKINTOSH:
Qu'aucune preuve n'a été fournie pour démontrer que l'honorable E.

Blake sdt,que le dit Lewis allait à Grey, ou qu'il eut aucune communi-
cation avec lui.

Aucune preuve n'a été fournie I M. Kerr, son beau-frère,
était tranquillement dans son bureau, il imagina cela lui-
même, il se leva et envoya un télégramme à M. Oliver, il
rencontra Lewis Aux chars, il lui donna $25-et le chef du
gouvernement ne l'a jamais sa 1 Il y a plus:

Qu'il a 6éé prouvé que le dit Lewis, la nuit qui a précédé son départ
pour Grey, a en une entrevue, A l'American Rotel, à Toronto, avec 1ho-
norable rcbald ar, commissaire des travaux publics et membre
du gouvernement d'Ontario.

Qu'au moment de la dite entrevue le dit honorable Archibald McKeller
savait, ou qu'il apprit au cours de cette entrevue, que le dit Lewis allait

re ud pour vailler au succès de lélec on de N. Dickey, le can-
didat qu se présentait contre N. A. W. Lauder l *P.P. et qu'il savait

aussi à cette époque que Ja dit Lewis était l'évaluateur des terres du
gouvernement.

Il a donc été prouvé devant un comité do partisans poli-
tiques, nommé par l'honorable député qui était alors le chef
du gouvernement, l'honorable député de Durham-Ouest (M.
Blake), que M. McKellar, son commissaire des travaux
publics, savait que Lewis était l'évaluateur des terres du
gouvernement, et que, sachant cela, il l'envoya à Grey-Sud
pour exercer une pression sur les électeurs de ce comté,
sachant aussi qu'il avait avec lui des copies des livres des
terres de la couronne. Et cependant les honorables députés
sont prêts à déclarer par leur vote, que tout cela est parfai-
tement pur et honnête. Tous les honorables députés do l'oppo-
sition seraient prêts-je me trompe, peut-être quelques-uns
ne le voudraient pas-mais la majorité serait prête à décla-
rer que tout cela est d'une inspiration angélique, mais que
les députés -du Cap-Breton ont commis le crime le plus noir,
parce que l'un d'entre eux aurait écrit à un ami de ne pas
voter contre le candidat du gouvernement, ce qui l'expose-
rait à perdre sa place, car si des changements survenaient
dans la commission, le patronage appartiendrait à M.
McDougall, un des députés du district. Puis le rapport
continue :

Que pendant la dite entrevue l'honorable A. McKellar assura au dit
Lewis que le gouvernement Blake a irait libéralement envers les élec-
teurs de Proton, et qu'il était décidé à mettre à exécution, au sujet de
l'évaluation dans le comté de Grey, la politique que les grits avaient
défendue lorsqu'ils étaient dans Popposition.

Qu'aucune preuve n'a été faite devant le eomité, imliquant d'autres
membres du gouvernement dans l'élection de Grey-Sud.

Voici un ministre de la couronne, un collègue de l'hono
rable député de Durham-Ouest, trouvé coupable d'envoyer
un évaluateur des terres exercer une pression sur les élec-
teurs, et avec cette preuve devant les yeux, les honorables
députés de -l'opposition demandent à la Chambre, et par son
entremise, demandent au pays de croire que le parti conser-
vateur a exerce une contrainte indue dans les élections,
qu'il a dégradé l'électorat, qu'il s'est servi de son autorité
d'une manière arbitraire. Le scrutin secret a protégé M.
Roche, mais il doit avoir déclaré publiquement qu'il était
opposé au candidat conservateur, tombant ainsi sous l'opé-
ration de la règle posée par l'honorable député de Huron-
Sud (Sir Richard Cartwright). M. Dodd l'avait averti de ne
pas agir ainsi, de ne pas se servir de sa position et de son
influence sur les pilotes, car o'est ce qu'il doit avoir fait.

M. MILLS: Non.
M. MACKINTOSH: Non ?
M. MITLTS : Quelqu'un du parti opposé doit lui avoir

demandé son vote,

M. MACKINTOSH: L'honorable député de Bothwell
(M. Mills) s'imagine-t-il que l'honorable député du Cap.
Breton (M. Dodd) l'a suivi partout et surveillé pour voir
qui lui demandait son vote. M. Dodd expliqua à M. Roche,
qui lui demanda virtuellement son avis plus tard, quelle
était la règle, que le patronage appartenait au député, et
que s'il y avait des changements dans la commission, il le
ferait destituer et lui ferait perdre son emploi. Tel était
le cas; pourquoi l'honorable député essaie-t-il de faire croire
qu'il y a quelque chose d'irrégulier dans la conduite de mon
honorable ami. Je ne retiendrai pas la Chambre plus long-
temps.

M. MILLS: L'honorable député n'a encore rien dit de l'af-
faire Weeks.

M. MACKINTOSH : Je ne crois pas qu'il y ait ou aucune
pression de la part du gouvernement dans cette affaire. Je
n'ai rien dit de l'affaire Weeks, mais l'interruption de l'ho-
norable député me rappelle l'affaire O'Brien, qui s'en est allé
dans Lennox avec sa lanterne sourde, s'assit dans une
chambre, et à mesure qu'on lui amenait les victimes, pro-
menait sa lanterne sur les figures, et, reconnaissant ses gens,
recevait, pour acheter leur vote, l'argent du parti réformiste
de Toronto. Voilà ce qui est établi en cour; et cependant
l'honorable député demande des détails sur l'affaire Weeks.
L'honorable deputé devrait se rapeler qu'ils sont nombreux
les cas de corruption de ce genre ont son parti s'est rendu
coupable ; qu'en toutes circonstances, chaque fois qu'on met
la main sur un grand corrupteur, on reconnaît en lui lep a-
rent d'un réformiste on un réformiste occupant un emploi
public par la grâce de son parti. Quels sont aujourd'hui les
champions de ce parti? Des hommes que les tribunaux ont
condamnés pour corruption, et cependant l'honorable député
de Bothwell se rejette sur l'affaire Weeks. Je pourrais lui
mentionner de nombreux cas comme celui qui s'est produit
à Toronto, lorsqu'on a fait disparaître le greffier en loi, parce
qu'il craigait les révélations de l'enquête.

Quand l'honorable député parle de Weeks, je lui demande
de mettre O'Brien dans le même sac, Jimmy O'Brien, comme
on l'appelle, qui est assis dans labibliothèque, à ne rien faire,
retirant son salaire, et dont le gouvernement d'Ontario se
sert, en temps d'élection, pour promettre des positions aux
gensade Lennox, leur donner de l'argent, violer toutes les
règles parlementaires et les lois du pays.

Les honorables députés de l'opposition défendent cela, et
aujourd'hui, parce que l'honorable député du Cap-Breton
dit à un homme de ne pas se mêler trop activement d'une
élection, parce qu'il fait ce que les honorables députés de
l'opposition se sont rendus coupables, le quart de ce dont
ils se sont rendus coupables, il faut le condamner et le relé-
guer dans l'ombre. Leur dossier est trop bien connu, et
j'ai exposé ces cas afin de les actualiser. Ils iront dans toutes
le parties du pays, et le peuple verra comme toujours,
quand nous discutons une affaire publique, que le parti con-
servateur est en tout temps prêt à se défendre et à donner
justice égale à tous, et je n'hésite pas à dire que le pays con-
sidérera, qu'en vouant depuis six semaines mes honorables
amis à l'exécration publique, on a commis à leur égard une
grande injustice. Ce ne sont pas eux qui ont commis l'in-
justice, mais c'est envers eux que l'injustice a été commise.
S'ils avaient commis un crime, ils auraient été mis en accu-
sation dès l'ouverture des Chambros; mais l'opposition a
gardé ses documents sous clef; elle disait qu'elle était en
correspondance avec M. Roche; que les preuves recueillies
étaient défavorables à ces honorables députés, et cependant,
sachant qu'ayant été infidèles à leurs devoirs comme dépu-
tés, ils devaient être jugés et subir la peine de leur offense,
malgré cela, dis-je, on a gardé les preuves dans l'ombre;
on a laissé les accusations suspendues sur leurs têtes, on les
a répandues dans tout le pays, et aujourd'hui que la Cham-
bre est sur le point d'être prorogée, on les met en accusa-
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tion et on veut faire croire à leur culpabilité. Je no crois Que nous croyons que la seule conduite à tenir par les partisans de la
temperance pour réussir, est la persuasion morale, et qu'un acte des

pas qu'on reussisse. . e. licences, bien réglementé, est de beaucoup supérieur, comme mesure de
Je crois que les remarques faites par )o minstro d a tempérance, a tout acte de prohibition absolue ;-

marino et des pêcheries en expliquant cotte affaire satisfe- Itusoln (u1'une ligne de conduite prudente à suivre par le parlement
Shn bls dé. fédéral, à cette Session actuelle, serait d'amender la loi Scott, en émet-ront tout le monde, et j'epèr aussi que es honora es tant des licences pour la vente du vin et de la bière et que le greffier de

putés do l'opposition verront tout ce qu'ils ont fait pendant ce conseil reÇoirn instruction de transmettre copie ie la présente résolu.
cette session et en considéreront sériOusefment les consé- tion au docteur Orton, pour qu'il la soumette au gouvernement.
quences. Qu'ont.ils produit ? Ils ont produit de l'acri- Voilà l'une des raisons pour lesquelles je soumets la lre.
moule, du mauvais vouloir et une mauvaise entente. L'ho- p
norable député de Grey-Sud rit. Je crois qu'il rirait Même t Pcilleo Miton. Jo vaio aussi lire ce que le consil de
si ses meilleurs amis étaient dans la peine. Mais leshonora- ville de adon déclaré on rapport avec cotte question. Ce
bles députés de l'opposition ne devraient pas songer qu'à onseil a adressé la p6tition suivante à ce parlement:
ceux qui sont présents, mais aussi aux absents, s ls A l'honorable Chambre des communes, en parlement asssemblkea:

La pétition du conseil de ville de Milton, soussigné, ezpose humble-
tombent leurs coups, Quils songent aux mes et aux ment:
enfants dont les cmurs saignent en entendant ces accusa- Qu'attendu que la ville de Milton et le comté de Halton so ' sous
tions, qui soutrent de ces attaques impitoyables contte ceux l'opération de l'acte de la tempérance du Canada, 1878, conne oeu le

qu'ils aiment et respectent. Quand ils auront appris à faio nEt attendu que e bien-être de la ville de Milton exige que te repré-
cela, ils soi-ont dignes d'être membres do ce parlement; et sentants du peuple expriment leur conviction arrêtée sur la valeur de la
lorsqu'un changement aussi merveilleux se sera produit, je dite toi, il soit par le présent,
crois qu'ils ne resteront pfas Ilngtemps dans leur pti e eRésoluI (tue ce conseil est d'opinion qu'après un essai de la loi Scott

rsus rte Parti. de quatre années, et basés sur la ' lis forte preuve et sur nos propres obser-
n'occuperai pas le temps de la Chambre plus longtemps. Il vations de tous les jours, en dépit de la perte de revenu que fait encourir
est assez rare que je parle longuement, mais j'ai cru devoir l'opération de cette loi, les résultats qu'elle a produit, ont fait un tort

.nrf qn - e considérable à la ville; l'ivrognerie a augmenté au lieu de diminuer;
donner ces explicaitions, afin qu'elles soient con)signeos -que l'habitude de boire ne se borne plus à ceux qui, avant la mise en
ciellomont dans les documents do la Chambro. vigueur de l'acte, étaient considérés comme des ivrognes d'habitude,

mais que cette habitude a fait de terribles ravages parmi nos jeunes gens,
M. LANDERKIN: Parlez-nous encore du Proton. qu'on a entrainé dans des repaires cachés et mme abreuvé sur la rue;

M. ORTON: la proposerai lin amendement à la motion (Ilue ces repaires ont été la cause d'une grave Immoralité parmi nous, et
est deTant la Chabr e Le uaon mque ces faits indiscutabler, que chacun peut vérifier s'il le désire, rendent

qui est devant la Chambre. Le voici presque impossible aux autorités locales le maintien de la loi et du bon

Que tous les mots aptès " que " jusqu'à la fin de la notion soient ordre si désirable, et qui constituait l'état de notre ville avant la mise en

retranebés et remplacés par les suivants: " L7ordre pour la deuxième vigueur de la loi $cott. C'est pourquoi ce conseil prie cette honorable

lecture du bill (ne 104) amendaut l'acte (le tempérance du Canada, de assemblée d'écarter d'au milieu de nous la cause d'un scandale aussi
1876, soit maintenant lii." grave t

l En abrogeant l'acte de tempérance du Canada de 1878;
En proposant cet amendement-- 20 Oii en accordant le droit de soumettre iu vote l'abrogation de la

dite loi. sur une pôtition signéa par un tiers des électeurs de toute
M. L'ORATE UJ SUPPLEANT: Je crois que l'honorablo circonscription dans laquelle elle en vigiieuîr;

député est hors d'ordre. 3 Ou en anendant le dit acte de façon . permettre la vente de la

M. ORTON : Je crois que jo suis pafaitemeont dans bière et des vins légers, et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

l'ordre. Le mode que j'adopte peut paraî tro extraordinaire ; Jo pourrais lire nombre de mémoires du même genre; j'en
mais l'importance do la question, que tout le monde admet, ai un do la municipalité d'Alliston, un autre de la munci-

justifie suffisammert cette manière d'agir. La session tire palité de Scaforth. Jo vais lire celui de la municipalite
à sa fin, et la question en jeu dans les différents amendements d'Alliston .
à l'acte de tempérance du Canada est d'un intérêt majeur Le mémoire du conseil de la municipalité d'Alliston, dans le comté de
pour une classe considérable de la population. Des repré- Simece, expose respectueusement:
sentations ont été faites à cette Chambre par des députations Que la municipalité d'Alliston et le comté de Simcoe sont sous l'op•

,l ration de l'Acte de tempérance du Canada, de 1878, qui cause une
nombreuses. Dautres ont demandé d'apporter à l'acte de perte co'iisidôrable da reverî, et dans la municipalé et dans les autres
tempéranco des modifications qui le rendent plus eflicace, o t col poratious municipales diu comé de :imcce;
cette question traverse en ce moment ur.o phase importante. Qu'aucun avantage correspondant ne compense cette diminution de

De nombreuses pétitions ont représenté à cette Chambre reettes,qet que comme question de fait, l'acte n'apporte aucun profit
que juut'à p-ësent noi acte n'a eu aucun effet. Des mémoires Au contraire, des observations suivies et des témoignages indisoutables
nous ont éd envoyés, non seulement par un grand nombre prouvent que l'opération du dit acte dans ce village a causé un tort con-
d'nleours du . siderable à la morale p)ublique,-ue l'ivrognerie a augmenté ue la
d'électeurs du pays, mais aussi par 1s Municipaltés, o vente des boissons 1 res n'est plus restreinte à un nombre limité e per-
l'acte est en vigueur, et ces mémoircs vous forit voir que sonnes, comme ci-devant, mais qu'elle estaujourd'hui, en grande partie,
l'acte a été loin d'avoir les résultats qu'en attendaient ses sous le contrùle des gens qui ne respectent pas les lois ; qui ont ouvert

N ct l'm'il dautres lieux de vice, dans lesquels se refugent les cr!niels, en dépit
promoteurs. ous comprenons tus importance qu y a du caractère prohibitif de l'acte de tempérance du Canada de 1878.
d'en finir avec lo fléau do l'intempérance, et s'il est possible Qu'en présence de l'insuccès absolu de cette loi, d'atteindre le but
d'apporter à l'acte des modifications qui seraient de nature pour lequel elle a été faute, il est à peu près impossible aux autorités
à lui faire atteindre ce but, nous devons leur accorder toute locales de maintenir la loi et le bon ordre qui constituaient l'état de

. chose à Alliston, avant la mise en vigueur de la loi Scott.
notre attention, même à cotte époque avancée de la sossion. C'esr p.urquoi le conseil de la municipalité d'Alliston pria humble-

Je vais vous lire uno des raisons pour lesquelles j'ai soumis ment et respectueusement Votre Excellence d'écarter la cause des nom-
un projet d'amendemoiit à l'acte de tempérance du Canada. breux désordres auxquels la loi Scott a donné naissance en faisant abro-

ré o . . ger le dit acte, ou en l'amendant, de légaliserla vente de la bière et des
C'est une résolution du conseil de ville d'Orangvillo, dans vins légers dans les conltés où l'acte de la tempérance du Canada est
mon propre comté, une des villes les plus considérables de en vigueur.
cette partie du pays. L'acte y est en opération depuis un Maintenant, M. l'Orateur quant à l'amendement qu j'aian. Les électeurs d'Orangevilie l'ont adopté à urno grande soumis à la Chambre, il a plour but d'amender la loi S 'ott dmajorité, environ deux contre un, et après une expérience fiçon à permettre la vent de la bière et des vins lëgers-
d'un au, leurs représent nts au consei de vill ont adopté les vins ayant un certain degré de force alcoolique et la

lar n - bière ayant une force de 7 pour 100. Je désire donner ces
Attendu que la loi Scott a ôte en vigueur ici depuis le ler mai dernierasana avancer la cause de la tempérance on de la moralité, mais causant

pendant ce temps une perte financière considérable à la ville; et du caractère de l'amendement. Dans la deuxième partie
Que nous croyons qu'on ne saurait faire exécuter convenablement un du bill, je proposo que dans les comtés où l'acte a été, est ou

acte du parlement, là où un nombre considérable de personnes sont doit êtro en vigueur, il ne soit pas mis en vigueur dans ces
opposées à son fonctionnement, et qu'un tel acte ne sert alors qu'à faire î nvger ln otpa i nvgerdn e
des citoyens des perturbateurs plutôt que de bons citoyens comtés, mais qu'après un délai d'un an, les électeurs de
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tel comté, ville ou district électoral puissent, par une pétition 1
signée d'un quart des électeurs qualifiés à voter, obtenir un j
nouvel appel au peuple pour décider si la bière et les vins c
légers seront exempts de l'opération de l'Acte de tom- c
pérance du Canada. . t

Au sujet de l'effet probable de cet amendement, je désire c
dire d'abord qu'en modifiant ainsi la loi Scott, les partisans 1
de la tempérance acquerraient une grande force et s'assure-
raient le concours de la masse de la population pour faire
observer la loi ; et même les gens qui se livrent au com-
merce des liqueurs leur aideraient. Ce serait aussi dans leur
intérêt de le faire. Il n'y a pas un hôtelier qui ne considé-
rerait pas de son intérêt de s'abstenir de vendre des boissons
fortes, parce qu'il y a plus de profits à vendre de la bière et
des vins légers, et aussi parce que par les licences qui leur
seraient accordées, on pourrait exiger un cautionnement
t ès élevé et stipuler que toute infraction à la loi entraîne-
rait pour le délinquant la perte de sa licence et la confisca.
tion do son cautionnement.

Tout indique donc que la permission de vendre de la
bière et des vins légers ferait faire un progrès durable et
considérable à la caune de la tempérance.

Si, après que cet acte aurait été en vigueur pendant un
certain temps, on constatait qu'il est sans effet, le seul
remède serait alors la prohibition absolue. Ce système con-
tient le seul ïnoyon de nous débarrasser du fléau, c'est-à-dire
la dépense de fabriquer ou d'importer toute espèce de spiri-
tueux. J'ai toujours 'prétendu que c'était la seule ligne de
conduite qui fût de nature à réussir, et dans le cas où cela
serait adopté, il faudrait dédommager ceux qui ont des inté-
rêts considérables engagés dans la fabrication de la bière ou
des boissons alcooliques.

Quelle est la nature de la loi actuelle ? Elle défend la
vente do la bière et des vins dans les districts où elle est
tdoptéo. Sur ce po.nt, je citerai un jugement rendu récem-
ment dans le Kansas. Un brasseur intenta une action basée
précisément sur ce point, et la décision du juge lut que l'Etat
n'avait aucun droit de prohiber la fabrication ou la vente
d'un article de cette nature, ou d'interdire cette industrie
sans accorder une certaine compensation; le juge base sa
décision sur un grand nombre d'arguments d'une grande
valeur, et s'il n'était pas si tard, je les lirais à la Chambre.
J'attire l'attention de la députation sur ce point. C'est
une question de savoir si dans sa forme actuelle, l'Acte de
teml érance du Canada est constitutionnel et peut être mis
à exécution. Je maintiens done que le seul moyen pos-
sible de détruire le mal est d'adopter une loi prohibitive, et
que le seul moyen honnête d'en arriver là est d'accorder une
compensation légitime à ceux qui étaient engagés dans
cette industrie sous le couvert des lois. Je demande donc
à la Chambre de prendre en considération les amendements
à l'Acte de tempérance du Canada. Avant de me décider à
agir, j'avais esperé que t honorable député de lianark-Nord
(il. Jamieson), qui a aussi proposé à l'Acte de tompérano3
du Canada des amendements ayant pour but de le rendre
plus eflicace, soumettrait son bill à la Chambre.

Je ne veux pas tuer cet acte, mais je désire présenter ces
amendements. Je crois qu'ils auront un bon effet, et qu'ils
se recommanderont au. pays en général.

M. ALLISON : Malgré l'amendement do l'honorable dé-
puté de Wellington (M. Orton), il me semble qu'en justice
pour les députés du Cap-Breton (M. .Dodd et M, lDougall),
il faudrait d'abord régler cette question, et tout en désirant
ne pas lasser la Chambre par un long discours, je me pro-
pose de faire quelques observations en réponse à l'honorable
député de'Queen, I.P.E. (M. Davies), et corroborer quelques-
unes des remarques du député d'Ottawa (M. Mackintosh),
au sujet des destitutions faites dans la Nouvelle-Ecosse par
le gouvernement dont l'honorable député de York-Est était
le chef. Je saisis cette occasion de dire que dans le comté
que je représente, pas une seule révocation n'a été faite par

le gouvernement du premier ministre actuel depuis 1867
usqu'à 1873, et que durant le régime Mackenzie, dans trois
départements que je me rappelle distinctement, ceux des
hemins de fer, de la marine, et des postes, on a fait des desti-
utions seulement pour des raisons politiques. Ceux qui
ont été révoqués appartenaient à la jeunesse du comté, et
'on ne pouvait invoquer contre eux aucune accusation de
mauvaise conduite dans l'accomplissement de leurs devoirs.
lIs ont été révoqués pour des raisons politiques, afin de faire
place à des partisans du gouvernement libéral.

On se rappelle quo peu de temps après l'arrivée de ce
parti aux affaires, il fut annoncé par son chef qu'il allait
' élever le niveau de la moralité politique et de l'adminis-
tration des affaires publiques en l'appuyant sur des princi-
pes que les honnêtes gens peuvent approuver, et sur des
pratiques qui pourront soutenir la lumière du jour." Il
restait à ce parti de commencer par la révocation d'employés
pour des motifs politiques. Ces hommes étaient montés au
pouvoir appuyés par une immense majorité, ayant devant eux
une carrière magnifique dans laquelle ils pourraient étaler et
fairo valoir les dispositions scrupuleuses et les vertus viriles
dont ils se targuaient, se trouvant dans une position à "éle-
ver le niveau de la moralité politique." N'ayant comme
adversaire qu'un parti en déroute et tellement écrasé qu'il
ne devait pas se relever de vingt ans. Ils disaient que ce
parti se montrait non seulement impolitique, mais infatué,
en gardant comme général un homme qui d'après leurs
vantardises, avait reçu tant de blessures qu'il ne devait
jamais on revenir. Au bout de cinq années de circonstances
aussi exceptionnellement favorables, ils sont revenus devant
le peuple, dans le jugement et l'intelligence impartiale de
qui ils avaient exprimé la plus entière confiance. Quel a été
le résultat ? Comme tout le monde le sait le résultat a été que
le mêmeparti que cinq ans auparavant ces messieurs avaient
dléIlaré en déroute, avec le même chef, est revenu en la pos-
session du pouvoir. A la réunion suivante du parlement,
celui-là même sur la tête de qni ils se flattaient d'avoir mis
lo pied et qui no devait jamais plus revoir les régions du
pouvoir, entrait dans la Chambre des communes de par la
volonté du peuple, comme premier ministre du Canada,
ayant pour l'appuyer les deux tiers des membres de cet au-
guste corps.

Et quand il revint au pouvoir, qu'a-t-il exécuté en fait des
révocations politiques ? Je me rappelle parfaitement une
assemblée tenue à Halifax par les partisans du gouverne-
nient ius en 1678, dans la Nouvelle-Ecosse, cù ils ont décidé
de s'adresser au premier ministre, non pour obtenir la des-
titution de leurs adversaires politiques, mais seulement
pour faire réinstaller ceux qui n'avaient été révoqués que
pour des motifs politiques. Les partisans néeo-écossais du
gouvernement se réunirent pour demander cela seulement.
Le premier ministre a répondu à peu près en ces mots à
leur requête: " Je regrette beaucoup que quelques-uns de
nos amis aient 6: injustement traités, mais je suis si déci-
dément opposé au principe des révocations politiques, que,
si la chose est possible, j'aimerais mieux pourvoir aux
besoins de nos amis de quelque autre façon, et laisser dans
les positions qu'ils occupent ceux qui y ont éié appelés, et
voici la raison : ces hommes qui ont été nommés par le parti
libéral les ont acceptées de bonne foi; il se peut que pour
cela ils aient abandonné d'autres situations, et, si dur que
cela puisse vous paraltro, je ne suis pas disposé à les trou,
bler. La faute est à l'autre parti, et non pas au nôtre; et,
comme le savent les députés de la Nouvelle-Ecosse, le pre.
mier ministre nous a positivement refusé ce que nous regar-
dions comme un acte de justice. Arrivant ici comme nou-
veaux députés, nous avons, de bonne foi, demandé la chose,
et je répète qu'on a fait dans mon comté un certain nombre
de i évocations seulement pour des considérations politiques.
Je ne veux pas retenir la Chambre davantage. J'ai exposé
simplement quelques faits sur lesquels j'appelle l'attention,
et je déne toute contradiotion. Je laisse aux membres de la
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Chambre et aux habitante du pays-à quelque parti qu'ils
appartiennent-de tirer leurs propres conclusions.

M. BERGIN: Je propose, comme amendement à l'amen-
dement, que tous les mots après " que " soient biffés et rem-
placés par les suivants:

Reprenne le débat ajourné sur la motion de M. Taylor, demandant que
la Chambre se forme en comité général, pour examiner une proposition
déclarant qu'il est à propos de déposer un bill pour réglementer la fa-
brication et la vente de l'oléomargarine, de la butyrine et autres substi-
tuts du beurre.

Je désire vous offrir quelque chose de plus substantiel
que la bière et le vin. Je veux vous offrir quelque chose de
solide, et, avant d'entrer dans l'étude des chiens morts et des
chevaux morveux, qu'il me soit permis de dire que je re-
grotte que l'honorable député de Wellington-Centre (M. Or-
ton), n'ait pas présenté le bill de l'honorable député do
Lanark-Nord (M. Jamieson), afin de nous fournir l'occasion
de discuter franchement la question de la tempérance. Je
suis de ceux qui croient que la loi du Canada concernant la
tempérance devrait être l'objet d'un essai loyal dans les
comtés où le peuple l'a adoptée. Je pense que nous ne
sommes pas en état de nous prononcer pour ou contre le
succès de la loi, tant qu'elle ne sera pas pourvue de tout ce
qui est nécessaire à son fonctionnement. Mais comme l'ho.
norable député n'a pas jugé à propos de le faire, mais qu'il
a cru devoir présenter une autre motion, j'ai cru qu'il serait
bon«de compléter ce soir ce que j'ai dit quand la motion du
ministre du revenu de l'intérieur a été soumise à la
Chambre.

On se souvient qu'en cette occasion j'ai fait voir avec quoi
l'oléomargarine estfaite, et les procédés de fabrication; mais je
n'ai pas expliqué alors à la Chambre la façon dont les
rebuts étaient employés, et je crois bon de le faire mainte-
nant. Je pense que plusieurs députés icnorenit de quelle
façon on fabrique les cochons aux Etats Unis. Quand j'ai
expliqué, l'autre soir, comment les chevaux morveux, les
cochons cholériques et autres animaux morts de pleuro-
pneumonie étaient convertis en oléomargarine, j'ai dit que
les matières de rebut allaient au fond des chaudières, mais
j'ai omis de dire ce qu'on en faisait après les avoir enlevées.
On envoie ces détritus aux porcheries annexées à l'établis-
sement, ou on les vend aux marchands de cochons et aux
bouchers des villes où se fabrique l'olégmargarine, et l'on
en fait du lard. Les cochons qui meurent par suite de la
consommation de ces matières sont envoyés à la fabrique
d'oléamargarino pour être convertis on cette substance.
Ceux qui ne meurent pas sont vendus aux bouchers et
menés aux abattoirs.

Les vititeurs venus du Canada et des autres parties du
monde sont servis avec du porc ainsi fabiiqué. Sur leur
pain ils mettre de l'oléomargarine qui a été fabriquée avec
la viande de ces pourceaux avant d'être convertie pour la
première fois en cochon. O n't pas là une peinture ima-
ginaire; mais c'est là vérité sortie d'une véritable observa-
tion. La fabrication de ce produit constitue la fraude la
plus gigantesque que jamais ait été imposée à ce pays; mais
est-ce que cette pratique se borne seulement aux soi-disant
fabriques d'oléomargarine et de butyrine? Plusieurs des
plus belles fabriques de savon dans le pays et plusieurs des
raffineries d'huile qui font le plus de réclame ne sont pas
autre chose que des lbriques d'oléomargarine et de butyrine.
De fait on ne sait pas encore positivement si la première
chose qui se fait après la séparation des matières grasses,
dans la fabrication de l'oléomargarine, n'est pas la produc-
tion du savon. En réalité l'oléomargarine n'est pas autre
chose qu'un savon hautement purifié, et selon que vous le

prfumez ou que vous ne le parfumez pas, vous avez de
,'oléomargarino ou du savon de senteur. Ue composé de

viande d'animaux morts de maladie se fait aussi avec les
diverses matières grasses venant des cuisines et des égoûts,
et on vend le produit pour du beurre dans presque toutes les
villes du Canada. Et il n'y a pas plus de quinze jours qu'en

IL ALLIsoN

causant avec une dame de Montréal qui se vantait de l'ex-
cellent beurre qu'on y mangeait, beurre fabriqué par les
messieurs Jones, de Brockville, et pour lequel elle ne payait
que 45 cents, j'ai découvert qu'elle se régalait d'oléomarga
rne.

Les messieurs Jones vendent leur beurre à New-York A
raison de $1 la livre, et cette dame Wimaginait qu'elle
l'achetait à Montréal pour 45 cents. J'ai découvert que
c'était l'article que l'on vendait sous le nom de beurre à
tranche dorée des Cantons de l'Est sur le marché de Mont.
réal, pendant que c'est de l'oléomargarine fabriquée à
Ilunter's Point, New-York. Voilà ce dont on nous propose
do patenter la fabrication dans notre pays pour le substituer
ar beurre des vaches qui se nourrissent des riches herbes
naturelles du pays, produit du travail des femmes et des
filles de nos cultivateurs; et nous savons de quelle façon
elles travaillent pour faire du bon beurre, afin de pouvoir
subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs familles. Si on
permet la fabrication et la vente de ce produit au Canada,
la fin de notre industrie laitière est arrivée; elle ne sera
plus profitable pour les femmes et les filles de nos cultiva.
teurs. La matière qui sert à cette fabrication ne coûte pas
plus d'un sou la livre; la fabrication ne coûte pas plus d'un
ou deux sous de plus, et lorsqu'on la met en paquet pour
l'expédier et la vendre comme beurre naturel, elle ne revient
pas à beaucoup plus de 4 cents la livre. Qand je dis qu'on
peut lui donner une telle ressemblance avec le beurre, qu'il
est très difficile, sinon impossible, de faire la différence, on
devra comprendre la nécessité de prendre les plus grandes
précautions pour protéger dans notre pays l'industrie de la
confection du beurre. Peut être n'est-il pas hors de propos
de lire un article du Globe de jeudi dernier. Ce n'est pas sou-
vent que pour donner du poids à ce qu'on dit, on cite le
Globe: mais je veux le citer ce soir à l'appui de mon rai-
sonnemont, et non seulement pour cela, mais parce qu'il
donne comme raison de son sentiment, un argumentqui fait
justice de tous coux invoqués par les membres de la gauche
en faveur 9du libre-échange, qui fait voir que la protection
seule apporte le vrai remède aux embarras du cultivateur. Le
Globe, avec une impudence tout à fait surprenante, après le
fait qu'un membre de l'opposition venu des comtés de l'ouest
a en l'audace de se lever dans la Chambre pour justifier
l'usage de cette vile substance, qu'il a dit donner à ses em-
ployés sans qu'ils sussent ce qu'ils mangeaient, le Globe, avec
une audace égale, prétend que Ios libéraux de cette Chambre
sont ceux à qui les cultivateurs du Canada doivent la pro.
hibition de la fabrication de l'oléomargarine dans le pays,
Puis il ajoute:

Les consommateurs de beurre ne seront plus exposés à employer
comme beurre un composé des pires matières, qui est souvent poison.

Cela est vrai, et ce n'est pas souvent que nous lisons quel-
que chose de vrai dans le Globe.

Mais il faut quelque chose de plus pour rendre complète la protection
de la santé et de l'industrie. Il y a des qualités d oléomargarine qui
ressemblent tellement au beurre comme apparence, gofat et odeur, quon
ne peut la reconnattre que par une soigneuse experience scientifque.
Nous n'importons pas n n'avons besoin d'importer du beurre. Un droit
prohibitif sur le beurre ou tout article importo comme beurre, ajouté à la
prohibition de l'oâomargarine ou de toute autre imitation de beurre,exclurait certainement l'article malfaisant. 8M on ne prohibe l'impor-
tation du beurra, l'oléomargarine sera certainement importée.

Où est la différence entre un droit prohibitif et une pro,
hibition? 0'est une différence de degre. Voici toute I
cause abandonnée. Le Globe, franchement, bien qu'inconsa
coiement, peut.être, dit aux cultivateurs du pays que la-
protection leur est nécessaire pour empêcher la destruction
de leur industrie laitière. Comment le cultivateurpourrait-
il faire la concurrence contre le produit provenant de ces
animaux on pourriture i Le produit que nous donnent les
vaches sera bientôt chassé, et le lait dont on aurait dt faire
du beurre et du fromage disparaîtra du marché. Le beurre
naturel on est chassé par des milliers de tonnes de cette
oléoiargarinc importée pour en tenir lieu, et faire prdre
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des dizaines de milliers, je devrais dire des centaines de
milliers de dollars aux cultivateurs du pays. Les rapports
des bureaux d'agriculture d'Angleterre établissent que la
perte annuelle subie par les agriculteurs anglais s'élève à
des millions de louis sterling. A ce propos, il est bon de
jeter un coup d'Sil sur la valeur des produits de notre laite-
rie, en vue de la quantité considérable d'imitation de beurre
qui est importée. Je n'ai pu me procurer de données statis
tiques znr le nombre de vaches qu'il y a au Canada; mais je
puis en donner pour vingt-trois comtés de l'Ontario, de
bonne valeur moyenne, et d'après lesquelles nous pouvons
constater l'énorme perte que fait subir à nos nationaux la
fabrication de cet article.

En 1884 il y avait 710,511 vaches dans l'Ontario. Chaque
vache a donne pour $30.34 cents de beurre pour la saison, et
un revenu quotidien moyen de 18 cents et une fraction. La
quantité de beurre fait s'est élevée à 32,814,269 livres,
vendu en moyenne à raison de 21,k, cents la livre. Main-
tenant, pour démontrer que cet article fait dommage au
commerce de beurre, laissez-moi vous donner la quantité de
beurre fait dans vingt-trois comtés de l'Ontario, en 1883,
comparée à la quantité produite en 1884. En 1883, ces
comtés ont produit 248,902 livres de beurre, et en 1884,
seulement 147,824 livres, soit une diminution de 95,978
livres. Si l'on multiplie ce chiffre par 9, ce qui donnerait à
peu prés la proportion pour tout le Dominion,on verra que la
diminution a été d'environ 1,000,000 de livres pour une seule
année. Qu'a-t-cm fait du lait dont on aurait fait usage dans
d'autres circonstances? Les cultivateurs se sont mis à faire
du fromage, ce qui a eu pour conséquence une augmentation
considérable dans la quantité de fromage et une diminution
dans la quantité de beurre. De sorte que le marché, non
Feulement d'ici, mais de l'étranger, a été encombré de
fromage, vu qu'aux Etats-Unis la fabrication de 'oléomar-
garine a eu le même effet que l'importation ici. On s'est
trouvé dans l'impossibilité de faire du beurre avec profit, et
l'on a été obligé de faire du fromage depuis 1883. Grâce à
la surabondance, les prix ont fléchi, et à un moment donné,
cette année, le fromage n'était presque pas vendable. En
1883 la valeur du beurre a été de 851,817, d'après les rapports
du bureau d'agriculture. En 1884 la valeur en a été de
$32,087, ce qui donne une diminution totale de 819,729, pour
le beurre seulement, dans les 23 comtés dont je parle. En
1883 la valeur du beurre produit par vache était de 817.22;
en 1884 elle était tombée à 813.71, soit une perte do 83.50
par vache. En multipliant le nombre des vaches, 710,519,
par 83.50 ; on trouve que la perte est de 02,406,730 pour le
beurre seulement. Le rapport du bureau d'agriculture
d'Ontario se termine ainsi :

Si les rapports démontrent quelque chose, c'est qu'on a un plus fort
produit de crèmeries qui font le beurre et le fromage, que de celles qui
tout le beurre seulement.

En 1883 la fabrication du fromage s'est élevée à 134,414
livres, et en 1884, à 259,688; ou, au lieu du beurre fait en
1883, nous avons fait en 1884, 155,242 livres de fromage,
donnant par conséquentun fléchissement dans la production
du beurre. E n 1884 l'augmentation dans la valeur du fro-
mage a été de 89,000 sur sa valeur de 811,218 en 1883, ce
qui implique naturellement une diminution correspondante
dans la valeur du beurre. Personne ne peut voir un tel état
de chose sans alarme. : Cela confirme ce que j'ai dit, que si
l'on permet l'importation de ce produit que l'on peut fabri-
quer à un prix de revient d'environ 4 cents la livre, notre
industrie laitière sera bientôt détruite. Si on le fabriquait
avec des matières,grasses saines, comme on pourrait le faire.
n pâurrait être porté à reconnattre qu'à certaines époques,

dans les périodes de crise, il serait bon d'avoir ce substitut ;
mais nous ne pouvons badiner avec le danger. Nous n'en
pouvons: permettre la fabrication, vu que l'expérience dé-
montre que les manufacturiers ne se serviront pas de
matières saines. Ils ne se servent que d'animaux morts de
maladie et des matières les plus sales, à part des produite

chimiques qui sont poison, et il ne saurait y avoir de doute
que nombre de maladies proviennent de la consommation
de l'oléomargarine. Nous demandons donc au gouverne-
ment, qui, de fait, a promis de le faire, de prohiber l'impor-
tation et la fabrication de l'oléomargarine, et si ce soir, nous
avons repris le débat sur cette question, c'est pour insister
auprès du gouvernement pour lui faire comprendre, non
seulement le mode de fabrication de ce produit, mais encore
lui faire connattre avec quelles matières il est composé.
Pour ces raisons je sens qu'il est de'l'intérêt des cultivateurs
d'appeler l'attention du gouvernement-sur une industrie qui
ne peut avoir que des conséquences pernicieuses. J'espère
que le gouvernement empêchera la fabrication de cet article
non seulement en en prohibant l'importation et la -fabrica-
tion, mais encore en établissant une inspection tellement
rigoureuse des fabriques de savon et de raffinerie d'huile,
qu'il sera impossible de l'offrir en vente sous aucun prétexte
et sous aucune forme.

M. JAMIESON : J'ai beaucoup à dire sur cette question
compliquée. Je crains de ne pouvoir tout dire ce soir, mais
je ne me propose pas de faire toutes mca observations
maintenant, attendu que nous allons probablement nous
former en comité, où j'aurai l'occasion de débattre la chose
plus au long. Un vieil adage dit que c'est généralement
l'inattendu qui arrive. Je crois qu'il a été vérifié ce soir.
Quand la question a été soumise à la Chambreje n'avais
aucunement l'idée que le député de Wellington viendrait la
compliquer par son amendement. C'est certainement une
déviation assez brusque; mais quand le député de Stormont
(bi. Bergin) a proposé son amendement pour faire ce
combat triangulaire, la chose m'a encore para plus·impré.
vue. Je suis vraiment bien heurenx que mon bill refnr-
mant la loi de tempérance ne se trouve pas mêlé à l'oléo.
margarine et à la butyrine, qui sont le produit de charognes
de chiens et de chevaux, ni mêlé au vin et à la bière du
pauvre, produits du bois de Campêche et de la pierre bleue et
de quelques autres subsances que je ne connais pas,:mais dont
je no doute aucunement que le député de Wellington-Centre
pourrait faire une bonne description s'il en avart le temps.
Il me parait que cette fabrication non restreinte• del'oléo-
margarine va devenir une grande calamité pour le fameux
Mathew Roche. Que dira l'histoire quand cet homme
célèbre sera enfoui dans l'oubli, submergé par l'oléomarga-
rine, la butyrine, le vin et la bière ? Je ne puis répondre à
cette question, et je vais laisser la tache au député de
Welllington.Centre (M. Orton) quand nous serons en comité
général. Je suppose qu'il a déjà parlé sur cette question et
qu'il ne peut recommencer son discours.. S'il- avait'l'occa-
sion de me répondre il me dirait peut-être que j'ai donné
l'exemple l'an dernier quand j'ai agi comme lui ce soir, pour
faire avancer un bill dont j'étais alors chargé. -J'ai' donné
alors une explication qui a, je crois, satisfait la Chambre

Dars tous les cas, elle a été convaincue, et j'ai Itenu pour
acquis qu'elle était satisfaite de mes explications. Les
députés alors présents n'ont peut.etre pas oublié que la rai-
son que j'ai invoquée pour faire mettre de côté les règles de
la procédure, c'est qu'après que l'Alliance du Djminion out
tenu sa réunion à Ottawa, le comité législatif de cette
alliance fut requis d'insister sur la législatin considérée
comme nécessaire pour améliorer la loi-de tempérance du
Canada. Après que ce bill eut été élaboré. Vune des ins-
tractions de l'Alliance fut que l'on devar demander au
gouvernement de s'en charger dans l'intérêt de la legisla-
tion connue sous le nom d'Aote de tempérance du-Canada.
Après la réunion du comité, on se rendit auprès du gouver-
nement pour le mettro en possession du projet de tall.Je
ne prétends pas dire que le gouvernement actuel est moins
expéditif dans ses actes qu'aucun autre. - Je pense que sous
ce rapport il est tout aussi bon, sinon beaucoup meilleur
que l ppart des gouvernenfnts que le pays a eus. Toute.
fois, vu lvaste importance, la longueur, la profondeur et
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la largeur de la question, je présume qu'il lui a fallu beau. tiéros qui entrent dans la composition de la bière, je -ne
coup de temps pour décider s'il se chargerait du projet ou suppose pas qu'il voudrait un seul instant avoir des rapports
non. Il paraissait acquis d'abord, voyanr que la loi de avec cette industrie. La loi de tempérance du Canada a4té
tempérance avait été dans le principe un projet du gouver- soumise à un grand nombre de comtés et de villes du pays.
nement, présenté dans le ténat, adopté par cotte Chambre Il se peut que se soit une nouvelle pour quelques.uns d'ap-
et mis au nombre de nos lois, il était du devoir du gouverne prendre que la loi est en vigueur actuellement dans66
ment de faire ce qu'il fallait pour le mettre en vigueur. Je comtés et villes, où elle a été mise en opération grâce aux
crois qu'il a fallu deux ou trois semaines pour avoir une vntes des respectables électeurs de ces comtés et de ces villes.
réforme du gouvernement, et que cette réforme était dans la D'après les dispositions de cette loi, une fois qu'elle ý est
négative. adoptée, il faut qu'elle reste en vigueur pendant trois 'ans.

Après avoir reçu cette réponse, il nous a falla convoquer Je pose comme prétention juste-et je défie lu député.de
de nouveau le comité législatif do l'Alliance,afin de nous Wellington-Centre de la contredire-que lorsqu'une fois la
consulter entre nous sur la ligne de conduite à adopt er population d'un comté ou d'une ville a par ses votes solennel.
concernant le projet. Il fut alors décidé de déposer immé lement approuvé cettoloi, elle n'a pas moralementle droit de
diatement cotte mesure devant la Chambre, et j'ai ou se priver des avantagesqu'elle s'est assurés par cette adoption.
l'honneur d'être choisi par le comité pour on prendre soin. Mais qu'est-ce que l'honorable député de Wellington-Centre
En la déposant j'ai expliqué ces circonstances à la Chambro, prop9se de faire par là ? Il demande à la C hambre d'enle.
disant que c'était là la raison pour laquelle nous arrivions si ver aux habitants de ces comtés les justes droits qu'ils ont
tard dans la session, et quand je fis nue motion demandant sous l'opération de la loi de tempérance. Je crois que ce
que ce projet eut une plus grande prémdance sur l'ordre du serait une chose des plus regrettables pour les libéraux
jour, c'est la raison quo j'ai donnée pour justifior la mise de ainsi que pour les conservateurs. Il propose par ce billique
côté de la procéJuro ordinaire. Aucune telle raison n'a é&é dans chaque comté et dans chaque ville qui a adopté la loi
invoquée par le député do Wellington-Centre (M. Orton) de tempérance, on s'expose à un vote de rappel immédia-
pour justifier l'adoption de la ligne de conduite extraor- toment après que le gouverneur général aura donnessa
dinaire qu'il a suivie dans la présente occurrence, Je suis sanction à cette mesure. Mais je n'ai pas la moindre crainte;
chargé d'un projet actuellement à l'ordro du jour et qui, je n'appréhende pas que ce projet soit jamais adopté !par
d'après moi, mérite beaucoup plus d'attirer la prompte cette Chambre. Je crois que des deux côtés de la chambre
attontion de la Chambro que celui présenté par le député de nous avons des hommes de principes, des hommes de -crae.
Wellington Centre. Mais j'ai quelquo pou tardé à déposer le lèros qui ne voudront pas participerà l'adoption d'une mesure
projet. Je n'ai pas encore perdu l'espoir de l'atteindre durant qui dépouillerait la population du pays de cesjustos droits
cette session. J'avoue que le débat sur cette question mul- nu sujet de coato question. C'est la proposition la plus
tiple va probablement nuire à l'étude du mon bill, mais je extraordinaire que j'aie entendue de ma vie. Il est mona-
n'y puis rien fairo. J'espère que la loi de tenaI éranco sera trueux qu'après qae la population du pays a adopté uneloi
appliquée, ti imparfaite qu'elle soit, si nous ne pouvons obte- par d'aussi fortes majorités, ces droits lui soient -enlevés sur
nir l'adoption do la mesure de réforme que j'ai eu l'honneur les instances du député de Wellington.
d'offrir à la Chambre. N'eût été le fait que j'ai mentionné, Après que 124,212 électeurs de ce Dominion se sont pro-
j'aurais été très heureux de demander à la Chambre, comme noncés en faveur de la loi de tempérance, l'honorable député
l'a fait le député de Wellington-Centre, do donner la préfé- arîive avec une proposition qu'il tire de sa poche, ou une
rence à mon projet, Jo ne connais rien, ou du moins furt requête ou quelque chose do semblable venant de quelque
peu de chose au sujet do l'olérmargarine ou do la butyrine; obscur village de son comté, et il dit: Les habitants du
et j'en sais à peu prés tout aussi peu au sujet du vin ou de pays sont fatigués de la loi de tempérance. Aprés les chiffres
la bière. Je suis heuroux de dire que là loi Scott est cr que j'ai donnés, je soutiens qu'il est ridicule de présenter ù n
opération dans mon comté, que nouï n'y avons pas mainte- pareil bill parce que quelque ville ou village obscunsde
nant beaucoup de vin, ou do b;èro, et que je n'ai jmnaij vu j'Ontario occidenta, peut-être par une petite majorité au
d'oléomargarino ni de butyri e de ma vie. lies électeurs ne conseil, demande au parlement d'abroger cette loiecarc'est
font pas usago de ces produits malfaisants. Je suis très satr. là virtuellement ce qu'il nous demande. Si je me ,trouvais
pris du caractère du bill présenté par le député do Welling- placé dans l'alternative d'accepter l'abrogation de la.'loi de
ton.Centre. Je ne veux pas accaparer les moments de la tempérance ou d'accepter le bill de Phonorable député, je
Chambre sans nécessité; mais comme cette question est n'hèsiterais 'pas un seul instant, je dirais: abroge& la loi
très importanto et que la Chambre est remplie d'indulgence, immédiatement, ne badinez pas avec ello n'en faitespas
je ne doute aucunement qu'elle me pardonnera di je donne l'objet d'une plaisanterie. Si la loi n'opére-pas comme:elle
quelques explications sur l'opération de la loi Scott dans lu le devrait, si elle n'atteint pas le but visé par couxquiLnt
pays, et après cela, il se peut que je m'occupe d'une façon préparée et de ceux qui l'ont sdoptée dans les diversMaotéis
très succincte du bill de l'honorable député de Wellington- au nom do tout ce qui est juste, quand letemp-propice'ísi-a
Centre. • venu pour la -pleuple de se prononcer sur son efflcsoitétm

M. IRVINE: Quelle est l'attitude du gouvernement au son inefficacité, qu'il le fasse de la mènie ý façon:qtdîlla
sujet de la loi de tempérance ratifiée. Abrogez la, mais n'essayez pas de la ggterde-le

détruire, et disez au peuple qu'elle n'a pasréussi.,.11pré-
M. JAMILESON: Si j'en ai le temps, je serai très heureux tond croire que son projet est favorable à,laitempéranse,

de m'occuper de cette question, niais elle est devenue telle, qu'il a pour but de favoriser le développement de Iaeobriétà
ment compliquée, que je crois devoir on confier le soin à pour finalement arriver à la prohibition, Je m'étonneÉ de,
l'honorable député de Carloton (M. Irvino), et je ne doute voir un député pourvu d'une intelligence suffisante pour'
aucunement qu'il se tirera habilement d'affaire, Comme il arriver dans ce parlement, avancer de pareilles:prétentionu
est dans l'opposition,il lui conviendra de le faire mieux qu'à Je soutiany qu'il est da devoir des deux grandspartis reþé
moi, qui suis un loyal partisan du ministèro. Le dépilé qantés dans c parlement, de donner à -ceux qui sentfavo'
do Wellington-Centro a jugé à propos do troubler la loi de raies à la loi de tempérance les moyens néoessaré poar:
la tempé ance qui est en opération dans son propre comté. en faire l'épreuve. Il y a dans le pays an, sujeta deoette
Je comprends la chose, car il a cinq ou six brasseries dans question tn sentiment qu'on ne détruira pssfaciiement .
son comté. Je ne sais pas si l'honorable député est intéressé D'un bout du pays à t'autre le peuple s'estagitéàcn8êjet,
à ces entreprises, et je ne veu pas insinuer qu'il Pest. JO et il ne permettra pas qu'on en fasso unbadinage.Qépourw
crois qu'il est médecin. A moins qu'il s'agisse d'anialyse un seul instant le parlement admette le principe, süd l4ut.el
chim ues, ou de quelque chose de semblable, pour les ma- repose le projet de mon honorable ami, le député de Wel-
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lington Contre, et lorsque ces deputes iront remettre à leurs
électeurs les mandats qú'ils on ont reçus, ils verront qu'on
ne leur renouvellera pas la confiance mise en eux, car je
crois que les électeurs seront d'opinion que ceux qui, par
leurs votes dans cette Chambre, ont mis en péril la loi de
tempérance du Canada, se sont montré& indignes de la con-
fiance reposée en eux. .

l y a maintenant, M, lOrateur, la question du vin et de
la bière. Je n'ai aucune confiance dans le vin et la bière.
J'ai perdu la confiance dans ces deux articles, il y a long.
temps, et, aussi, je ne m'en suis jamais servi. Il y eut, un

jour, en Angleterre, un réformateur qui avait un peu le
caractère de l'honorable député de Wollington-Centre (M.
Orton). Le genièvre et autres liqueurs fortes étaient alors
généralement en usage parmi les personnes éclairées ; mais
les principaux hommes politiques comprirent qu'il fallait.
trouver un rerrble pouvant sevrer le peuple de l'usage de
boissons enivrantes, et l'engager à se servir de breuvages
p lus doux et plue nutritifs. L'idée leur vint que la bière et
e cidre seraient d'excellents substituts des boissons fortes.
Or, en 1830, on adopta en Angleterre un acte accordant un
p 3rmis général de vendre en détail de la bière et du cidre.
ar cette loi, tout occupant de maison p->vait, en fournis'

sant un cautionnement et en payant une guinée, obtenir
une licence pour vendre de la bière et du cidre. Cette loi
fut adopiée presque à l'unanimité par lit Chambre des com.
muncs. Chacun croyait que c'était une très bonne mesure.
Cependant, il arriva que chaaun se trouva grandement
trompé. Le duc de Wellington avait été l'un des habiles
champions de cette mesure. L >rd Brougham avait aussi
supporté cette mesure, et le duc croyait que l'adoption de
cette loi était un triomphe à peu pl s aussi grand que la
victoire sur 'Napoléon à la bataille de Waterloo. Mais voyons
la suite. Le rév. Sydney Smith a dêcrit comme suit les
effets de cette mesure. Je lis:

Le révérend Sydney Smith, qui avait espéré et prédit de grands et
bienfaisants réaultata de cette mesure, écrivit, seulement deux semaines
%pièý la mise on vigueur de la loi, ce qui suit "La nouvelle loi cocer-
u.ut . bière & cununeecé à fonctionner, et tout le monu, oit ivre. Ceux
qui ne chantent pas sont étendas par terre. Le peuple souverain est
abruti. La démoralisation est devenue ai genérale que le due de
Wellington et lord Brongham ont avoué «11s avaient chang6 d! opinion
même avant l'expiration de la première année.

Tel fut le résultat, en Angleterre, d'une mesure analogue,
à celle proposée par lhonorable député de Wellington.
Centre, et je n'ai aucun doute que le résultat serait à peu
près le même en Canada. Je suis entièïement opposé à
cette mesure. Je crois que si un'homme use de liqueurs
fortes, ce doit ètre d'api ès le système multum in parvo. Je
ne crois pas que 'usage de la bière puisse être utile à qui
que ce soit. Je conversais, lautre jour, avec un membre de
la profession médicale, une très haute autorité, et il dénon-
ç lit l'usage de la bière dans les termes les plus énergiques.
" Pourquoi," dit-il ?-" Parce que la bière est le plus man-
vais breuvage dont on puisse se servir. C'est ue liqueur,
qui alourdit et rend stupide, en détruisant toute activité. Si
un homme veut faire usage de liqueur& enivrantes, qu'il se
serve plutôt de beissons égayantes et stimulantés, et non de
boissons alourdissantes."

Je crois que la présente mesure, si elle devient loi, aura
l'effet signalé par ce médecin. Examinons les raisons que
ce dernier donne. Il dit que la différence entre un homme
qui boit de la boisson forte est à peu près celle qu'il y a en.
tre une punaise et une puce. Le buveur de bière -est en-
dormi et stupide, lautre est animé et actif. Je donne ces
détails comme démonstration, bien qu'ils s'écartent un
peu du sujet. Ces raisons paraissent plutôt s'appli.
quer à lemploi de roléorargarine et de la blatyrive qu à la
question du vin et de la bière. Cependant, comme c'est une
question complexe, j'espère qu'on me permettra cette liberté.
Da fait, la Ohambre a été très indulgente; mais je ne désire
pas empiéter sur le temps des autres honorables députés, qui
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ont fait une étude spéciale de questions aussi compliquées et
difficiles que celle ci.

Avec ces remarques incohérentes, je laisserài cette ques-
tion à ces honorables députée qui sont plus capables que
moi de lui rendrejustice.

M ORTON : Je désire offrir quelques mots. Bien que
la question de l'olé margarine soit très importante, je croyais
qu'elle était définitivement régléa par le gouvernement, qui
a promis de s'occuper de l'affaire; mais j'ai entendu, en de-
hors de cette Chambre, alléguer un motifque je ne voudrais
attribuer à aucun membre de cette Chambre. On a dit que
cette question était laisséo sur l'ordre du jour dans le but
d'empêcher une expression d'opinion sur la question très
importante de tempérance. J'espère que, ce soir, la Cham-
bre exprimera son opinion sur la question de savoir s'il ne
vaudrait pas mieux, dans l'intérêt de la tempérance, adop.
ter un acte tel que celui dont j'ai proposé la deuxième lec-
ture. Malgré les remarques de l'honorable monsieur, je crois
que le présent acte favoriserait beaucoup la cause qu'il a à
cSur. J'espère qu'au lieu de discuter en faveur d'un renvoi,
il consentira à ce que le vote ait lien, et je serai heureux de
l'aider à faire passer sa mesure, afin de faire de l'acte de
tempérance du Canada, comme je crois qu'elle fera, une me-
sure de tempérance efficace.

M. TAYLOR: Je ne désire pas prolonger la discussion.
L'honorable député de Cornwall (tg. Bergin) n'était pas ici,
lundi dernier, quand cette question était discutée, et c'est
pourquoi il a propo,é un amendement. Le gouvernement a
l'intention de s'occuper de la présente question, et il ne l'a
pas encore fait, mais j'espère qu'il remplira sa promesse,
durant la présente semnine. Vu l'article qui a paru dans
le Globe, cette semaine, je crois qu'il est important qu'il le
fasse promptement. Je préférerais, par conséquent, que la
question restât sur l'ordre du jour, et je propose l'ajourne-
ment du débat.

M. L'ORATEUR : L'honorable monsieur ayant appuyé
l'autre motion, ne peut proposer l'ajournement du débat.

Le sous.amendement (de K. Bergin) est rejeté,
L'amendement (de M. Orton) est rejeté.
La Chambre se divise comme suit sur la motion de M.

Blakre
Vomi:

Messieurs
Allen, Edgar, Lister,
Armstrong, Fairbank, Livingaton,
Auger. Fisher, uecrauey,
Baia (Wentworth), Porbea, Mclatyre,
Bchard, Geoffrion, Meullen,
Bourassa, Gilimor, Mill,
Burpen, Girouard, mulock,
Osmeron (Huron), len, Itinfret,
cameron (Riddlesex), Guay, Somerville (Brant),
Campbell (Renfrew), Harley, Somervi'e (Bruce),
Cartwright(SirRichard)Rolton, 8pringer,

easgrain, Irvine, Vail,.
Ohariton, ing, Watson,

coe~buE, itk Weldon,
oor, Lauderkin, Wilson,

Davies, Langelier, Yeo.-S1.

Messieurs
&llison, Parrow, mcMillan (Vaudreul),
Bain (o'ulangea), Perguo nLeedaren) eIum
Baker (Missisquoi), Perguson Welland), Me 'ougald (Piton),
Ba*er (Victoria), Fortin, McGreevy,
Barker, oster celan,
Bell, Pogste bremeil,
Benoît, Q.Ude4, Massue,
Bergeron, Ganlt, MitcheU,
Billy, Gordon, Motat,
Blundea, , Gradboio, NaBfen
Doweil, Galibault, Orton,1
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'rB on, Gu 't 
P ln,

Buru," Hackett, "1ï
Dameron (Inverness), Resson, Riopel,Gameron (Victoria), Hickey Rykert,
Campbell (Victoria), Hilliard, Scott,
Carling, Hurteau, Shakespeare,
Caron (Sir Adolphe), Jamieson, Smhr,
Chapleau, Jenkins, Smyth,
Cochrane, Raulbach Taylor,
O glby, Kilvert, Thompson,
Oonghlln, Kinney, Tupper,
Curran, Kranz, Tyrwhitt,
Cuthbert, Langevin (Sir Hector), Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (King) Ward,
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
Desjardins, Mackintosh, White (Hastings),
D epont, Macmaeter, White (Renfrew).-9.
Everett, Macmillan (Mliddlesex),

La motion est rejetée.
Sir JOHN A. .MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.45 h.

a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 18 mai 1886.

L'OArEuR prend le fauteuil à trois heures,

PRitnal.

ACTE CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

saire, parce que plus de 200 votants pourraient convenable.
ment être compris dans un sous-arrondissement de votation.
'Pour le présent, on demande le maintien des sous-arrondis-
ments de votation existants, jusqu'à ce que le nombre de vo-
tants insérés, en vertu des diverses revisions qui pourront
être faites tous les ans, ait atteint 400 ; et, alors, les délimita-
tions seront changées, afin de réduire le nombre de votants,
tel que p-escrit par le présent acte. Il y a aussi un article
qui a pour objet de réduire quelque peu les frais d'impression
que requiert l'acte, en simplifiant davantage la liste de
l'officier reviseur. On a trouvé que les listes aotuelles
contenaient plus de colonnes qu'il n'en fallait pour inserer
les informations concernant les votants, et nous proposons
de retrancher trois de ces colonnes, ce qui diminuera consi-
dérablement les frais d'impression.

M. MILLS: Quelles colonnes?
M. THOMPSON: Je ne puis le dire de mémoire; mais

nous retranchons quatre colonnes et nous en ajoutons une,
ce qui fait trois de moins. L'honorable monsieur verra que
les autres colonnes sont amplement suffisantes pour contenir
toutes les informations requises. En sus de cela, j'ai seule-
ment à mentionner que le présent bill s'occupe aussi du ser-
ment à faire prêter aux votants, comme je l'ai annoncé
l'autre jour.

M. MILLS: Aucun changement n'est adopté au sujet du
droit de vote à raison du revenu ?

M. THOMPSON: Non.
M. MILLS : Je demande si les listes des votants doivent

être réimprimées ? L'honorable monsieur sait qu'en vertu
de la loi existante, la liste des votants est dressée d'abord,
et que quand un grand nombre de -votants sont ajouts, il
devient nécessaire de réimprimer la liste des votants un con.

M. THOMPSON : Je demande la permission de proposer seWuU U08 auiLisI U<5 1SLt L u unichagemnt de
un bill (n° 138) modifiant l'acte concernant le cens électoral, d'estan dar d m d
de 1885. J'exposerai sommairement à la Chambre quelles
sont les dispositions de ce bill. Par la première disposition, M.THOMPSON: Ona jugé, au sujet de h listede la
l'officier reviseur ne sera plus obligé, chaque année, comme présente année, qu'il ne serait pas nécessaire de changer les
en vertu du présent acte, de se servir des rô!cs d'évaluation. délimitations des sous-a'rondissements existants, je veux dire
Ce mode a été trouvé très dispendieux, bien que, durant la la disposition en vertu do laquelle chaque sous-arrondisse-
présente année, il était nécessaire de l'employer pour pré. ment de votation ne contiendra pas plus de 200 votants; et,
parer la première liste. Les listes ayant ete une fois pré- tous les ans, en vertu du présent bilf, les olflciers-reviseur
paiées et dûment revisées, il sera comparativement aisé, à feront, chaque année, aussitôt que possible, après le 1er
l'avenir, de procéder sans s'appuyer sur la même source j une revision des listes et les feront imprimer et
d'informations. aficher, et, après la rovision définitive, les listes seront in-

La deuxième disposition du bill pourvoit à ce que l'officier primées et reconnues comme étant les listes électorales.
reviseur, dans toutes les parties du Canada, comme cela M. SCRIVER: Le ministre veut-il dire que les change.
existe déjà dans une ou deux des provinces, ne siège menta déjà faits par les officiers-reviseura daniJessous-
pas en revision de la liste électorale dans chaque sous. arrondissement$ de votation seront maintenus
arrondissement de votation. L'acte de l'année dernière
prescrit que dans la province de la Nouvelle-Ecosse, l'officier M. THOMPSON: Ces changements devront être recon-
reviseur ne doit pas siéger pour moins de trois sous-arron- nus. Les liâtes, dès qu'elles sont faites, sont sanctionnées par
dissements de votation, et cette disposition, par le présent le présent bll.
bill, s'appliquera à tout le Canada, en sorte qu'il n'y aura La motion est adoptée et le bll est la une première fois.
pas de séance de revision des listes dans des districts de
moins de trois sous-arrondissements de votation. Il y a LES COXMISSAIRES DU H&VRE DE QU]1'BEO.
aussi une disposition par laquelle un réclamant peut être M McLELAN: le propose que la Chambre se forme,
remplacé par un autre dans le cas où un réclamant désire
s'opposer à l'inscription d'un votant, ou faire inscrire un demanae
votant, en sorte que le droit du votant ne dépendra pas de
la persistance du réclamant; mais si le reclamant retire sa 1. Qen sue des slumes que les actes 36 Vie., chap. 62, et 43 vlct..
demande, il peut être substitué, et l'enquête continuée, chaP 17, autorisent à prélever en la tnié.'e mentionnée, pour Yenir en

agela retraite du clamant.u hare de Qub, et pour amêtore-mlré 'reriedu clüt.havre, le gouverneur en conseil pourra légalement préle;ver,-en émet-
L'application de l'acto existant a aussi rencontré quelques tant des dêbeutures portant intérdt payable semi-annuelemet à un

difficultés quand il y a plus de 200 votants sur la liste d'un taux n'excédant pas quatre pour cent ir année, une somme aàdltion-
sous-arrondissement de votation. La délimitation de ce sous- nelle de sept cent cinquante mille piastres.2. Que la somme ainsi -prélevée pourra étre avancée, de tempos-à autre,arrondissement devrait être changée de manière à réluire à aux dits commissaires, pour leur permettre de compléter leur avaut-port
200 le nombre des votants. On a trouvé que charger fré- et leur aboln de chargement. matenant en vole e onstruction
quemment les délimitations des sous-arrondissements de vo- 3. Que le rembourdement par les wmmiogairesdes sommes ainsi avan-cées sera effectué en la manir prescrite par l'acte cité en premier lieu,ation présentait quelques inconvénients, et n'est Pas U60es- ci-dessus, tel qu'amendé par l'acte 46 Vic. chap. 39, pour le rembourse-
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ment des sommes avancées aux commissaires aux termes du dit acte, et
sera assujéti aux dispositions du dit acte à cet effet.

La motion est adoptée.

L'HON. J. S. C. WURTELE.

M. LANGELIER: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je désire poser une question au secrétaire d'Etat.

Il y a une semaine, j'ai demandé si la commission de l'ho-
norable M. Wurt-ele, comme juge de la cour supérieure, lui
avait été envoyée. Le gouvernement m'a répondu que l'on
était à préparer la commission et qu'elle serait expédiée
dans p de jours. Quelques jours se sont écoulés, et je com.
pren que la commission n'a pas été reçue. J'aimerais savoir
si l'on a oublié la chose oU quand la commission doit être
envoyée.

M. CHAPLEAU: La chose n'a pas été oubliée. M. Wur-
tele a reçu une communication officielle de l'arrêté du con-
seil le nommant juge, et il n'a pas encore accepté.

TROUBLES DU NORD-OUEST-RÉCLAMATION.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En l'absence du minis-
tre de la milice, le ministre des travaux publics pourra peut-
être nous dire quand sera présenté le rapport des opérations
du Nord-Ouest et des réclamations de la guerre, ainsi que le
ministre appelle la chose. Le ministre des travaux publics
se rappellera que, lorsque l'on a discuté les estimations du
département du ministre de la milice, ce dernier a donné à
entendre que ces renseignements seraient peut-être produits
au commencement de la semaine.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis incapable de répon-
dre à la question; le ministre de la milice sera à son siège
dans quelques instants.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. COOK: Je désire demander au gouvernement quand
sera présenté le rapport relatif à l'estimation du coût du
canal de la vallée de la Trent. L'ingénieur en chef était ici
il y a quelques jours, et il a sans doute donné ce renseigne-
ment.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le rapport est en voie de
préparation, et sera présoté aussitôt que possible.

SAISIES FAITES PAR LA. DOUANE, A MONTRÉAL.

M. GAULT : Voyant le ministre des douanes à son siège,
j'aimerais lui demander si la saisie qui a été faite à Mont-
réal a été xêgiée. Il y a quelque temps, l'on r. opéré, dans
cette ville, une saisie très importante, qui a ciéé beaucoup
d'excitation. On dit que le gouvernement a réglé
l'affaire--

M. L'ORATEUR: Si l'honorable député désire poser une
question, au ministre, il peut le faire, et le ministre peut lui
iépondre, s'il le veut; mais l'honorable député ne doit pas
discuter lai question.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. MeLELAN : Je propose la troisième lecture du bill
(n° 131) pour modifier de nouveau l'acte concernant lo che.
min de fer Canadien du Pacifique.

M. WATSON: Avant que cette motion ne soit adoptée, je
désire proposer un amendement. Je pense que l'on procure
à cette Chambre une autre occasion de demander à la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de faire cer-
taines modifications à son contrat. Les modifications que je
voudrais voir faire, ont trait à l'article relatif au monopole.
Nous avions espéré, au Manitoba, que le droit de construire
des chemins de fer du côté de la frontière sud de la province
aurait été acoordô avant auJouw'hui, et que leharts loales

n'auraient pas été désavouées. Nous avions raison d'espérer
qu'il en serait ainsi, après les déclarations faites à maintes
reprises par les membres du gouvernement, tant dans la
Chambre qu'en dehors; mais, malheureusement, il n'en a pas
été ainsi, et aujourd'hui nous avons une excellente occasion
de demander que la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique concède le privilège d'accorder des chartes à
des compagnies, pour leur permettre de construire des che
mins de fer dans les parties sud et sud-est du Manitoba. Il
n'est pas nécessaire que je parle longuement pour pénétrer
la Chambre de limportance de cette question pour la pro-
vince. Je n'ai qu'à signaler le fait que cette année l'on a
demandé sept ou huit chartes que l'article concernant le mo-
nopole donné au chemin de fer Canadien du Pacifique ne
permet pas d'accorder, et hier, nous avons vu par le rapport
du president du comité des chemins de fer, que quatre bills
ont été rejetés à cause de cet article, qui est l'article 15 du
contrat du chemin de fer Canadien du Pacifique.

En outre, le député de Provencher (I. Royal) avait un
bill qu'il a jugé à propos de retirer; le député de Lennox
(M. Pruyn) avait auQsi un bil qu'il a retiré; somme toute,
il y avait six bille. Un bill a été passé et une charte a été
accordée, mais avec une disposition spéciale. C'est un bill
à l'effet d'accorder l'autorisation de construire un chemin
de fer dans la Colombie anglaise, et comme ce chemin de fer
ira dans une direction différente de celle mentionnée dans
l'article 15 du contrat du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, le bill contient une disposition en vertu de laquelle il
faudra que le chemin de fer Canadien du Pacifique consente
à ce que la route soit construite. D'après moi, c'est une
position très humiliante pour la Chambre. Puisque la coin-
pgnie du chemin de fer Canadien du Pacifique demande
chaque année des modifications, la Chambre a aussi le pou-
voir de lui en demander, et c'est le moment opportun de le
faire. Quand la compagnie aura réglé ses comptes avec le
gouvernement, nous n'aurons pas le pouvoir de demander
des modifications, à moins de les payer. On a prétendu, au
Manitoba, que les autorités locales avaient le droit d'accorder
des chartes pour la construction de chemins de fer dans les
limites ce la province. uette province preten1 qu'elle
possède re droit en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, et que ce droit est accordé à toutes les autres pro.
vinces que le ffrnitoba ne devrait pas faire exemption à la rè-
gle. Nous jouipsions de ce privilège avant la signature du con-
trat passé en 1880 avec la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et avant que le parlement eût donné son
assentiment à ,e contrat, la législature locale a protesté dans
termes les plus énergiques contre le fait que le gouverne-
ment pap.qait un contrat dont l'effoe était d'cmnyheobr la
constructivn de chemins de fer dans la province du Manitoba.
La motion fut proposée à la législature du Manitoba par le
néputé actuel de Lisgar (M. Rosa). Elle fut adop'ée le 24
décembre 1880 et était conçue en ces termes :

M. Ross propose qu'une adresse soit envoyée au gouverneur, général,
demandant.que ne contrat projeté avec.e syndicat ne soit pas conclu, en
tant que nous n'en trouvons 1pas, les conditions acceptsbles pour la po-
pulation du Maiitoba et des ter. itoires du -Nord-Ouest, surtout les con-

itions contenues dans une partie de l'article Il et dans les articles 14,
15 et 16.

L'article 15 a trait aux désavoeur, et l'article 16, qui est
aussi très iijuste,;a trait à l'exemption de taxes. C'était là
l'opinion expriméeo par la législature locale avant que le
contrat ne fat conclu. Le gouvernement savait qu'il n'était
pas acceptable pour la province du Manitoba. Bien que le
sentiment exisiAt, le peuple fut satisfait jusqu'à un certain
point par les explications données par le premier ministre
et par le député de Cardwell, aujourd'hui ministre de l'inté-
rieur. A cette époque, ces deux messieurs ont déclaré que
l'article 15 ne touchait pas aux dr>its de laprovince. Jevais
citer les paroles emplo3 ées par ces honorables messieurs
durant le débat. Le premier ministre, erí diicutanti Otte
i ueotion, disait,e ip vier 1881i
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Afin de lui procurer des chances raisonnables de succès, nous avons

pourvu à ce que le parlement fédéral-notez bien, le parlement fé léral;
nous ne pouvons contrôler aucun autre parlement; nous ne pouvons
contrôler l'Ontario, nous ne pouvons contrôler le Manitoba-

C'était là ce que l'on disait à cette époque, et, vu que ces
énoncés étaient faits par le premier ministre au cours du dé-
bat sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, le peuple du
Manitoba a cru que la législature locale aurait le droit d'ac.
corder des chartes à des compagnies pour la construction de
tout chemin dans les limites de la province, sans être inquié-
tée par les autorités fédérales.

Le député do Cardwell, aujourd'hui ministre de l'intérieur,
disait, le 20 janvier, en discutant la même question :

Mais l'on nous dit maintenant qu'à:cause de la disposition relative aux
quinze milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir
d'autres chemins de fer dans cette région. A quoi cette disposition s'ap-
plique-t-elle ? Elle s'applique tout simplement aux territoires qui sont
sous le contrôle du parlement fédéral. Il n'y a rien qui puisse empêcher
la province du Manitoba d'accorder, si elle le désire, une charte pour un
chemin de fer de Winnipeg à la frontière. Au moment actuel, il y a
une compagnie en voie de formation pour construire un chemin de fer de
Winnipeg à West Lynne, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement
sera ratifié, cette disposition n'enlèvera pas au Manitoba un seul des
droits qu'il potséde ; de fait, le parlement ne pourrait lui enlever ces
droits. Cette province a les mômes droits que les autres provinces de
constituer légalement des compagnies de chemins de fer dans ses propres
limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba
d'accorder une charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontièie pour
se raccorder à n'importe quel chemin de fer du sud. La seule garantie
que la compagnie ait d'après le contrat, c'est que son trafic ne sera pas
détourné à l'ouest dans la section des prairies au profit d'une ligne étran-
gère, mais il n'y a rien qui empêche un chemin de fer d'être construit au
Manitoba dans les limites de la province, pour amener le trafic à n'im-
porte quelle ligne de chemin de fer américain.

C'est là la position en ce qui concerne cette question.

M. WOODWORTH : Quelle page ?

M. WATSON: Page 610, vol. 1er, Débats de 1880-81
(version française). Voilà ce que l'on disait à cette époque;
telles étaient les opinions exprimées par le ministre de l'in-
térieur, et depuis cette époque l'honorable monsieur a appa-
remment conservé les mêmes idées, car je vois, d'après les
rapports des voyages qu'il a'faits au Nord-Ouest, qu'il a mis
le peuple sous l'impression qu'il partageait toujours les opi-
nions qu'il avaitexprimées en 1881, Je trouve dans une revue
des travaux de l'année du bureau de commerce de Winnipeg,
publiée dans le Commercial de cette ville, un paragraphe qui
démontre que c'est là l'impression que les remarques faites
par l'honorable ministre durant son voyage de l'été dernier
ont laissée dans l'esprit des membres de ce bureau. Ce
journal dit :

Dans le cours de l'été et de l'automne derniers, plusieurs personnages
d'Ottawa, ont visité cette ville, et votre bureau s'est empressé de lesr
soumettre des questions dans l'intérêt du commerce du Manitoba. Une
pétition demandant que le gouvernement fédéral abandonnit la poli-
tique de désaveu des chartes de chemins de fer, politique qui a causé
tant de malaise au commerce de la province, fut presenté à l'honorable
ministre de l'intérieur lors de sa dernière visite ; elle portait les signa-
tures des hommes les plus importants de la ville, et dans sa réponse,
l'honorable ministre dit qu'il espérait et croyait que le gouvernement
abandonnerait bientôt cette politiqie de restriction au sujet des chemins
de fer.

C'est'là l'impression qu'il laissa dans l'esprit des membres
du bureau de commerce, qui, je puis le dire, est composé des
hommes les plus marquante du Manitoba, des hommes qui
ont intérêt à étudier toutes les questions arectant le bien-
être de cette province. Cependant, malgré cela, un acte fut
désavoué en mars dernier, après les déclarations dont je
viens de parler. A la dernière session, au comité des cho-
mins de fer, on nous donna à entendre, alors qu'une charte
était demandée pour construire un chemin depuis le Portage
la Prairie jusqu'au lac des Bois-et cette charte ne fut pas
accordée parce qu'elle venait en conflit avec l'article 15 du
contrat dn chemin de fer Canadien du Pacifique-on nous
donna à entendre, dis-je, que dès que le chemin ee:ait com-
plét au nord du lac Supérieur, nous aurions le droit d'ob.
tenir cette charte ; cepèddanti Cette charte-fut demandée

M. WATSON

cette année, et l'on a fait un rapport défavorable, discant que
ce chemin ne devait pas être construit.

La population de la province du Hanitoba ne s'est pas
plainte de ce monopole, pendant les deur dernières années,
parce que sir Charles Tapper, dans son discours sur l'em-
prunt du chemin de fer Canadien du Pacifique, avait déclaré
que dès que le chemin serait construit au nord du lac Supé-
rieur, le gouvernement ne jugerait plus à propos de désa-
vouer ces actes. Au cours do ce débat, en 1884, sir Charles
Tupper a dit (Débats,,vol. ler, page 118, version fran-
çaise):

Je suis heureux d'otre en mesure de déclarer à la Chambre que, bien
que le gouvernement, fidèle à cette politique, ait retusé de consentir à la
construction, dans la prorince du Manitoba, de lignes destinées à se
raccorder aux chemins de for américains du sud, les faits qui ressortent
de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour sont tels, la conolii' à
laquelle la compagnie du chen de fer Canadien du Pacifique elle-m4;ne
est arrivée relativement à la possibilité peur une ligne d'enlier parcours
du chemin de fer Canadien du Pacifique de se tirer d'affaires, et, grace à
la puissance de ses propres avantages, de maintenir sa position en dépit
de toute concurrence qu'elle peut rencontrer-ben que, d'après le con-
trat, nous n'ayons las le pouvoir de toucher à aucune partie des terri-
toires du Nord-Ouest, nous so'mes aujourd'hui en mesure de repasser et
d'examiner de nouveau la politiqu e el'ancien gouvernement e celle
du gouvernement actuel sur la nécessité de protéger davantage le cee-
min de fer Canadien du Pacifique contre la concurrence.

Puis il a ajouté
Je suis henreux de pouvoir dire à la Chambre que la compane du

chemin de fer Canadien du Pacifique a une ai grande corfiance que sa
ligne peut se protéger elle.mene, que, lorsque cette dernière sera con-
struite au nord du lac Supérieur, le gouvernement Croit qu'il neseraplus
tenu de refuser, comme il l'a fait jusqn' présent, de consentir a la con-
struction dans la province do Manitoba, de lignes destinées à se raccor-
der aux chemins de fer américains dans le sud.

Or, M. l'Orateur, à cette époque, cette Chambre et le gou-
vernement, par le ministre des chemins de er, ont 'eelle-
ment promis que, dès que le chemin serait construit au noi-d
diu lac Supérieur, le gouvernement ne jugerait plus à propos
de désavouer les actes passés par a législature locale du
drManitoba, et permettrait la construction de lignes rivales
dans le sud, E faisant cette déeclaration, lorsqu'il deman-
dait à la Qhambre de faire un pre considérable à cette com-
pagnie, il a fait la promosse à la population du Manitoba~ et
à celle de laConfédration en général, que dès que ces tra-
vaux seraient exécuts, le gouverneme nt accorderait à la
province du Manitoba le droit de construire des lignes. dans
le sud; et, après cela, les habitante de cette province ont at-
tendu on pair l'accomplissement de cette promesse. Mais
elle n'a pas été remplie. Les plus grandes espérances des
habitants de la province ont te déçues, mais aujourd'hui
qu'ils voient que le gouvernement sepropose de continuer
ce monopole pendant vingt ans, à dater de l'adoption d
l'acte, ils se révillent; et le gouvernement, en déssavonant
ces chartes, a soulevé un grand mécontentement dans cette
province.

En 1881, la l gslature du Manitoba adopta plusieursactes
pour la construction de chemins do for; elle adopta un acte
pour la construction d'un chemin de fer qtai partira d
Winnipeg et se dirigerter rs le sud-est;.elle a aaopt
l'acte relatif à la compagnie des tramways du Panitoba,. et
l'acte relatif au chemn de fo'ernemson et du Nord-Qupat.
Ces chartes ont été dsavouiées, malgré les daa'tens
faites par le premier ministre et par le miaistre des ate-
rieur, lors du débati de 1880 sur le.chemin de fer Celaddien
du Pacifique, et malgré les declarations faies ,plus tad par
différents membres de la Chambre, lors de la discionq ui
a oe lieu sur cette question on 1881, cea 'chad dts 4nt
été désavouées, malgré les déclaratioinns l'onpèrm
de construire des chemins das le sud dès inié¡le lib"I1,i de
fer Canadien duPacife qu éserait construiti(s lrs r d la
Supérieuir. Croyant si crement que le gouv xe n«tl 'di t
l'intention de 'demander au chemin'd f

oque d'abandonner son droit à ce monopole 'l h tonts
du Maniteoba sont riests tranquilles. T o vaisiir~'n
du procasvbrbal dne'aee le-qui a ieu tf&r"
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le 19 mars 1886. C'était avant le désaveu du dernier acte I d'autres chemins. Je vois que les honorables menosieurs de
de la !égislature locale, constituant légalement lu chemin 1 la droito prétendont que les taux de fret du chemin de fer
de fer du Manitoba Central, chemin qui devait être construit i Canadien du Pacifique sont plus raisonnables que ceux du
entièrement dans les limites de l'ancienne province du Manir tout autre chemin de fer. Je ne veux pas discuter cotte
toba. Cette assemblée avait été convoquée par proclama- question; mais s'il en est ainsi, il ne doit pas être nécessaire
tion du maire de Winnipeg, qui en fut nommé le président, de continuer l'article du monopole, car les taux peu élevés
et un grand nombre d'hommes marquants y adressèrent la devraient eux-mêmes c-nstituer pour la compagnie une pro-
parole : tection suffisarte contre la concurrence, et je crois que la

Dans son discours d'ouverture le président dit que la question soumise promesse faite en 1884 par sir Charles Tupper devrait être
à l'assemblée était une des plus importantes que l'on eût jamais soumise réalieee; je crois autsi que la camp ignie devrait avoir assez
au peuple dans les intérêts de ce pays. de confiance dans la capacité de son chemin pour ne pasIl exprima l'espoir que l'on ne mélerait pae la politique aux questions craindre la concurrence du côté du sd
qui devraieut être discutées par cette assemblée. Cette assemblée ne canrlaocueced ô usud.
evait pas avoir de caractère politique, car la question à discuter Intéres- Malgré cela, ily a le fait que la compagnie du chemin de

sait tout le monde. for Canadien du Pacifique profite du monopole dont elle
Le maire de Winnipeg est un conservateur marquant; il jouit au Manitoba, car, en réalité, le fret venant du sud est

en est ainsi de M. James H. Ashdown, l'auteur de ces réso- intercepté.
lutions. Avant de les~proposer, voici ce qu'il a dit: Je vais donner les taux exigés sur les différents chemins,

de Montréal à Winnipeg. Le chemin de fer du Grand-Tronc
La questiqn Intéresse tout le monde à un haut degré. Ancien habi- rcçoit, pour un transport de 850 milles, de Montréal à

tant de lat ville, arrivé ici en 1861' lorsque Win nipeg ne faisait qne deChco,3
a tre, j'ai été mraié toutes les luttes; je n'ai pas craint de parler Chicago, 30 centius par 100 livres ; les chemins de Chicago

quand t occasion s'en est présentée; je vois, aujourd'hui, qu'une le ces a Saint.Paul reçoivent, pour 409 milles, 40 centins par 100
occasions se préstnte, etje suis justifiable de venir vous parler franche- livres; le chemin de fer Saint Paul et Manitoba, 393 milles, de
meut sur cette qestionSan-alàEesnriçi60r1)lveete

J'espère que Ia résolutions qu'il est de mon devoir de proposer seront Saint-Pau à Emerson, r qoit 60 centins par 1 livres, et le
appuyées par tout homme loyal, à quelque nationalité, à quelque parti chemin de fer Canadien du Pacifique, pour 65 milles,
ou âquelque religion qu'il appartienne. Sur cette question, il ne sau- d'Emerson à Winnipeg, reçoit 40 centims par 100 livres.
rait y avoir de divisions. Le président a dit avec raison que ce n'était Bien qu'il nuisse arriver que les taux soient raisonnables
qu'une question d'afflaires. Il n'y a pas, sur.le continent américain, une r
seute ville qui soit devenue prospère sans que la question des chemin@ pour de longs trajets, les taux locaux ne le sont pas ; et ces
de for ait été pour elle la grande question, et je ne connais aucune ville chiffres démontrent que la compagnigda chemin de fer
d'importance qui ait réutsi, sans devenir le centre de plusieurs lignes Canadien du Pacifique établit des .distinctions contre tous
de chemms de er. les chemins qui transportent des marchandises dans le pays,

Puis, il proposa la résolution; suivante, dont la lecture fut à l'exception des embranchements qui lui appartiennent.
applaudie: Bien que nous n'ayons pas le droit de nous occuper des taux

Attendu que la province du Manitoba, lors de l'adoption de l'acte con- de fret des chemins de fer américains, cependant nous savons
cernant le chemin de fer du Pacifique canadien, avait le droit incontes- que le chemin de fer do Saint-Paul et Manitoba a un mono-
table d'accorder des chartes pour la construction de chemins de fer dans polo. Pour transporter des marchandises de Saint-Paul à
ses limites;Emro,93mlec bmneie6cotspa10

Attendu que dans la charte du chemin de fer du Pacifique canadien, Emerson, 393 milles, ce chemin exige 60 centius par 100
Il n'y a aucune disposition incompatible avec le droit de la province livres, et le chemin de fer Canadien du Pacifique, pour trans-
d'accorder des chartes à ces chemins de fer; porter des marchandises d'Emerson à Winmpeg 65 milles,

Attendu que l'acte du gouvernement fédéral, en désavouant jusqu'ici exige 40 cntins par 100 livres, c'est. dire, que, pour trais
les chartes accordées aux chemins de fer par la législature provinciale, a -er es arandies , c'est-à de 456 pour cs
eu l'efrtt d'empêcher cette province d'exercer ce droit; pter des marchandises ur un trajet de 456 milles, cea

Attendu que l'honorable air Charles Tupper, alors ministre des che- deux chemins qui ont un monopole exigent 81 par 100
mins de fer et canaux, dans le .discours qu'il a prononcé à la Chambre livres, tandis que des chemins administrés d'après les prin-
des communes durant la session de 1884, en proposant que la Chambre
se formât u comité général pour examiner la reéolution accordant un cipes du commerce, exigent 30 centins par 100 livres au
prêt au chemin de fer du Pacifique canadien, a dit que dés que le chemin de-là de 1,200 livres pour transporter des marchandises. Ces
serait complété, le monopole serait retiré; chiffres démontrent que les chemins qui ont un monopole en

Qu'il soit résolu que cette assemblée revendique le droit de cette pro-
vince d'accorder des chartes à ses propres chemins de fer; profitent.

Qu'il est absolument nécessaire, dans les intérêts commerciaux et Le conseil du Nord.Ouest s'est plaint des taux exiges par
autres de cette ville et de la province, que le gouvernement fédéral ne le chemin de fer Canadien du Pacifique. Dans un mémoire
desavoue pas la charte du chemin de fer du Manitoba Central, dont la préparé ar les membres de ce conseil qui ont visité Ottawa
cunstruction assurera une route rivale à Pest

Que cette assemblée approuve l'attitude prise par le bureau de coin- il y a quelque temps, mémoire qui a été dépofé sur le
merce et le conseil de ville relativement à la grande importance qu'il Y bureau de la Chambre ces jours derniers, on voit ceci:
a d'assurer une telle communication.

Que cettre assemblée prie humblement Bon Excellence le gouverneur Bien que l on ait affirmé le contraire à maintes reprises, les taux exigés
géneral de vouloir bien ne pas désavouer le dit acte relatif au chemin de par le chemin de fer Canadien du Pacifique pour le transport des mar-
fer du Manitoba Central. chandises, sont cependant regardés comme une lourde taxe imposée sur

les produite du Nord-Ouest. Ce conseil demande donc respectueusement
M. Ashilown continua A commenter les résolutions sur le au gouvernement d'employer son influence à porter la compagnie du

même ton. Or, on ne peut pas prétendre que cette question chemin de fer Canadien du Pacifique à réduire ses taux afin qu'ils sou-
ait été levée dans le simple but de servir des fins de parti, tiennentavanageue la comparaison avec les taux des provinces

ait îé oûlvéedan lesimle ut d sevirdesfin <t patide la Confédérationi qui ont l'avantage d'avoir des lignes rivals de
dans le simple bt 'de blÈmer le gouvernement ou la compa- chemine de fer.
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. Elle a été
soulevée parce qu'elle affecte sériousemenï1'les itérêts de la Or, comme nous ne devrions pas, d'après, moi, laisser

population du uaaitoba et des teiritoires "d eoiýd-Onest. passer cette occasion inaperçue, mais que nous devrions

e chemin de fer est aujourd'hui construit, 'et nous devons chercher à obtenir de la compagnie du c emin de fer Cana-

acceptei. la situaoiôn en op -i concerne le mode ou le temps dien du Pacifique l'abandon de son monopole, au Manitoba,
de la construction, quelles que soient les 'divergences d'opi- je demande qu'il me soit permis de proposer:

nion que nous avons eues daps le pasid; et, bien que je Que ce bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il Soit
souhaite au chemin d fer du Pacifiqe tôt le succès qu il renvoyé en comité général afin de l'amender en prescrivant que commemérite.~ ~ corzo nrpie aaînej us condition, de loctroi d'une subvention à la compagnie du chemin de fer

comprends canadien du Pacifique, il soit stipulé que la compagnie ne pourra plus
que l'on do t songer aux intét ts du territoire qu'il traverse. rétendre: qu aucunes lignes de chemin de fer ne soient construites

La coimagnie a le pouvoir de contrôler les tarifs de fret 1 asle Manitoba au sud du chemin de fer Canadien du Pacifque-samf

dans la prvic du Isant-a Je .è v établir une le ligues se dirigeant au sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest--et que la
dans ar . ai J ne vu ps t econstruction d'aucunes lignes de chemins de fer ne sera permise Ol

ta dÏ qaQequlze milles lajattuds 4
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M. ORTON: Je désire faire quelques remarques au sujet n'aurait pas touché du tout aux parties les plus importantes
do cetto motion. Il est sans doute trs iM pî 1. 1. 1i los [du Manitoba et du Nord-Ouest; aujourd'hi, la cité de Win-
ujvons qui vont s'établir au Nord-Ouest aieut à p 'y r f.s nipeg serait, dans une grande mesure, privéo du trafic de

taux les moins élevés possible, mais je no pense pas que l'Ouest, tandis que le Portage-la-Prairie serait sans chemin
l'attitude prise par l'honorable monsiour soit propre à pro. de fer.
duire ce résultat dé-irable. Il est, je crois, de la plus haute Partant, je dis que la conduite suivie par l'honorable
importance pour le futur développement des communica. monsieur*n'a pas été patriotique; elle n'a pas été dans les
tions par chemins de for au Nord-Ouest, que le succès absolu intérêts de la population qu'il représente. S'il favorisait
et complet du chemin de fer Canadien du Pacifiqug soit d'autres chemins de fer allant dans la direction du nord, à
assuré, afin que les capitalistes de l'univers, sur lesquels travers son propre comté, où il y a beaucoup d'espace, à
nous comptons pour construire nos chemins à l'avenir, aient travers cette région où des Norvégiens sont sur le point de
la plus grande confiance possibles dans les entreprises de s'établir, il forait mieux quo de chercher à priver le chemin
cette nature en ce pays. Je ne pense pas qu'il soit main- de fer Canadien du Pacifique de ses droits et à ruiner les
tenant dans les interêts du Manitoba ou du NordOuest de entreprises du chemin de fer du Grand Nord-Ouest.
s 'agiter d'une façon qui porterait le peuple du Canada à
manquer à l'engagement qu'il a pris envers la compagnie Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant que l'on ne
du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui vient seule- prenne le vote sur l'amendement, je pense que le gouver-
muent de compléter une des plus grandes entreprises du nement devrait faire connaître à la Chambre ce qu'il se
siècle en fait de chemins de fer. Je pense que la ligne de propose de faire au sujet de l'importante question soulevée
conduite la plus raisonnable à suivre est d'attendre patiem- par mon honorable ami. Néanmoins, je ne parle pas tant
tuent que le pays soit un peu plus colonisé, et de porter tous de ce qui doit être fait dans le territoire qui se trouve en
les habitants du Nord-Ouest à unir leurs efforts pour déve- dehors de l'ancienne province du Manitoba, que de ce que
lopper cette nouvelle route qui mènera aux marchés d'Eu- le gouvernement se propose de faire relativement aux che,
rope, le chemin de fer de la Baie-d'Hudson. Quel effet pro- mins auxquels des chartes ont été accordées dans la- pro.
duirait la résolution de l'honorable monsieur sur ce chemin ? vince du Manitoba. A maintes et maintes reprises J'on a
Go serait un effet des plus dd'astreux. L'honorable mon- fait croire au peuple et à la législature du Manitoba que
sieur ne pourrait rien trouver de plus propre à nuire à cette dès que le chemin de fer Canadien du Pacifique serait com-
grande entreprise, gpe l'attitude qu'il a prise, car sa motion plété, les restrictions imposées par le -gouvernement dispa-
aurait l'effet de ruiner complètement la confiance que les raîtraient. A maintes et maintes reprises, durant le débat,
capitalistes ont dans la bonne foi du peuple du Canada. lorsque l'on a commencé à parlerdu themin defer Canadien
L'attitude que l'honorable monsieur a prise est propre à du Pacifique, comme l'a dit avec raison mon honorable ami,
faire le plus grand mal possible à la région qu'il représente. l'on a donné à entendre à la Chambre que le gouvernement

Il chorebe aussi à favoriser les intérêts des habitants de ne toucherait nullement aux chartes accordées par la légis.
Winnipeg. Cumment peut-il concilier cela avec le plaidoyer lature du Manitoba; et à maintes et maintes reprises, depuis
qu'il fait en faveur d'un chemin de fernuî amid, s'étendant du cette époque, surtout le haut commissaire actuel, air
Po: ige-la Prairie .u Le des Bois? Il p.iut arriv- qu'il ,CarLs Tcpper, a fai: espétcr, je pcurr's d:re qu'il a assuré
soit très opportun de construire ce chemin de for, ma s je que dès que le chemin de fer Canadien du Pacifique serait
prétends qu'il est essentiellement important que nous assu- complété, toutes restrictions disparaîtraient.
rions le succès complet du chemin de fer Canadien du Pacifi- Or, on dirait que la politique du gouvernement a encore
que, et, le chemin que l'honorable monsieur favorise, ne bar- changé, Il a encore désavoué un acte de la législature du
virait certainement pas les meilleurs intérêts de Winnipeg. Manitoba, et je pense qu'avant que ce bill ne soit adopté, il
Je ne pense pas que les habitants de Winnipeg comptent doit faire connaître ce qu'il se propose de faire, en tout cas,
beaucoup sur l'honorable monsieur pour défendre leur cause. en ce qui concerne l'ancienne province. Il ne saurait y
Winnipeg est aujourd'hui dans une position désavantageuse, avoir de doute que la chose devient un grief permanent aux
et il serait préférable, dans les intérêts du chemin de fer Ca. yeux du Manitoba. Je ne discuterai pas maintenant la
nadien du Pacifique, que cette ville fût placée, pour ses rela- question de savoir s'il était sage d'accorder un monopole au
tins commerciales, dans des conditions plus égales aux chemin de fer Canadien du Pacifiquo. Mes opinions sur
conditions dans lebquelles se trouve Montréal. C'est aujour- cette question sont assez bien connues ; mais, en tout cas,
d'hui le centre du commerce et des affaires de tous les terri- même en admettant que la chose puisse être praticable, pour
toiresdu Nord-Ouest, etj'espêreque la direction ducheminde les fins dû l'argumentation, je dis qu'il est temps d'adopter
fer Canadien du Pacifique adoptera des mesures par lesquel- une politique libérale. Je crois que la chose serait dans
Ics Winnîipeg sera mieux traité en co qui a rapport au fret. l'intérêt du peuple du Canada, dans l'intérêt du peuple du
- Je n'ai pas encore découvert que l'honorable monsieur qui Manitoba, et même dans les intérêts des propriétaires du
vient de parler ait dit on fait quelque chose pour favoriser chemin de fer Canadien du Pacifique eux-mêmes. Personne
les intérêts de cette importante cité du Nord-Ouest, Dans to peut nier que, jusqu'aujourd'hui, nous avons été loin de
les diverses discussions qui ont eu lieu relativement au ehc- réussir dans les efforts que nous avons faits pour coloniser
min de for Canadien du Pacifique, sa conduite a été en contra- le Manitoba et les régions adjacentes. Les colons qui se sont
diction avec lesneilleurs intérêts et le bien-être futur du rendus là sont très peu nombreux, et cela est dù; dans"une
Nord-Ouest. DUs quel état se trouvait ce pays sous le gou- grande mesure, à l'existence de cet article du muonopolé.
vernement des honorables messieurs de la gauche? Je con- Ndanmoins, il s'agit maintenant de savoir ce que le gouver-
nais dos colons venant de mon propre comté, des voisins de nement se propose de faire sous ce rapport,,et je pense gu'il
l'honorable monsieur, demeurant vis-à-vis de lui dans le devrait le faire connaître à la Chambre.
comté de Marquette, au Portage-la-Prairie, qui se sont ren- Non seulement l'on a empêché la colonisation, mais'il est
dus là longtemps avant l'honorable monsieur ne vît le pays. parfaitement évident pour tous ceux qui ont porté la ioin-
Non pas un seul, mais des centaines, des milliers de gens, dre attention aux actes de cette législature, que la choée est
les premiers aventuriers qui se sont rendus là ont attendu, si vivement ressentie qu'elle est maintenant obligée de cher-
sans espoir, que la politique de l'ancien gouvernement ap- cher d'autres débouchés par la baie d'Hudson et ailleurs. -. e
portât un changement; et n'eût ét/ la politique sage du gon- suis fortement porté à croire qu'une simple déclaration faite
vernement actuel, la ville même que l'honorable député re- en cette Chambre par le premier ministre que le gouverne-
présente, n'aurait pas ou de communications par chemin de ment va réaliser les promesses faites par air Charles Tapper
fer. Au lieu de cela, le chemin de fer Canadien du Pacifique il y a deux ans, produirait un très bon effet sur la colonisa-
aurait traversé, depuis Sejkrk, une régloulus ot4rfle, et tiuon de toute la province du Manitoba, au moins, et indiregc
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tement, sur le Nord-Ouest; et, lorsque je songe à la manière gatiops qu'on garde pour assurer l'exploitation continuelle
si 1i'bi ale dont nous avons traité le chemin de fer Canadien du chemin pendant dix ans. La c umpagnie s'engage à nous
du Pacifique, je suis obligé de dire que, d'après moi,le moins payer $20,000,000 ; nous convenons de prendre Pargent et
que le gouvernement ett pu faire, aurait été d'obtenir que nous consentons à accepter pour la balance, qui est de moins
l'on rendît les conditions moins rigoureuses; mais, s'il ne le de $10,000,000, des terres évaluées à !1.50 l'aero. C'est là le
peut pas, le moins qu'il puisse faire c'est de dire à la Cham- marché erDabrégê. Je suppose que l'honorable député ne
bre que, dorénavant, il se propose de réaliser, en ce qui con- veut pas répudier cela. Il faut que ces conditions aillent
cerne l'ancien Maaitoba, la promesse faite par le premier ensemble. La condition en vertu de laquelle nous avons les
ministre, le ministre de l'intérieur d'alors, et plus tard, par $20,000,000-
sir Charles Tupper, qu'aujourd'hui que le chemin de fer Ca' M. MIL LS : Et vous donnez les $e0,000,000.
nadien du Pacifique est complété, le gouvernement n'exer-
cera plus son droit de veto au détriment du peuple du Ma- Sir JOHN A. MACDONALD-nous oblige à racheter
nitoba. un certain nombre d'acres à $1.50 pour former $10,000,000,

M. ROYAL: Il me semble qu'il y a quelque autre chose u la somme qu'il faudra trouver J'ai entendu l'honorable
quise rapporte eette question qu'il est important de savoir, dput de Bothwell (M. Mills) critiquer cet arrangement;
et 'on m e rmetta deufaire une observation a ce sujet mais je ne crains pas de dire qu'il est satisfaisant. Quelque
et l'on me permettra ide rire nesran a ce membre de la gauche a dit, dans le cours de cette discussion,Pendant les cinq ou six dernières années, dans la province que nous ne faisons que reprendre nos terres. En vertu dudu Manitoba, on a tenté, à maintes reprises, d'exciter bill de l'année dernière, nous devions avoir les terres pourl'opinion publique au sujet de cette question du désaveu des nous payer cette somme de $10,000,000. ou $3.,800,000, et sichartes. Relativement au véritable esprit de l'excitation toutes les terres concédées étaient in.suffisantes, nous avions
que l'on soulevait alors et que l'on soulève aujourd'hui dans une dernière réclamation contre le chmin,
cette province, je répéterai ici ce que le premier ministre Or tout le monde sait que nous n'aurions jamais u à
de la province disait très récemment à propos de cette ques. invou cettderéclamation déin uive. Les terres ont tant
tion. Il disait à la législature proviaciale :,invoqe terla tondfri.Lstresntat

de valeur qu'il est hors de tout doute qu'elles serviront à
On viendra en cette Chambre avec des chartes et l'on insistera, en les payer les $10,000,000. Les membres de la gauche' ne nie.

déposant devant la Chambre, pour que la législature ne les contrarie
pas sous ce rapport, et lorsqu'on leur a dit que ces actes étaient exposés à ront pas que ces terres rapporteraient beaucoup plus que
dtre désavoués et qu'ils ont insisté sur leur adoption en les présentant à $ L,000,000 dans les mains de la compagnie du chemin de
cette Chambre, les conséquences ne devraient pas les désappointer. On fer Canadien du Pacifique. L'honorable député qui m'adirait que ces individus désraient que ces actes fussenteréar e n interrompu ne peut r.ier que ses amis ont prétendu qde ces
a présenté des chartes en cette Chambre plutôt piur créer de l'excita iterrmp se vendaet bdea uopsm n prétnd que 8ces000.L'
tion que pour toute autre fin. terres se vendraient beaucoup plus que $10,000,000. -ho-

On me permettra aussi de lire un extrait d'un journal qui norable député sait que le chef de l'opposition a dit queces
n'est pas publié très loin du comté que j'ai l'honneur de terres valaient de $2 à $10 l'acre, selon leur position. Je ne
représenter, lequel est très intéressé à la question aujour- lirai pas les discours-mais je les ai ici-dans lesquels le
d'hui soulevée par l'honorable député de Marquette (n. chef de l'opposition a dit que les terres valaient de $5 à $7
Watson). L'International d'Emerson disait récemment I l'acre dans la zone du chemin do fer, dontune grande partieWatsn).L'lnerntioni dEmeson isat réemmnt: revient au gouvernement en vertu de cet arrrngement. Je

La population du Manitoba vient encore d'dtre jetée dans un état de crois donc qnue nous faisons une bunne transaction on repre
mécontentement par le désaveu de deux chartes de chemin de fer accor-
dées par la législature provinciale, celle du chemin d'Emerson et du nant les terres à 81,501 l'acre, et qu'il n'y a pas le moindre
Nord-Ouest, et celle duanitoba- Central, iqous ne croyons pas que le danger que le trésor fé'éral ne se rembourse jusqu'au der-
désaveu de ces deux chartes ait le moindre efet quant aux intéréts maté nier son avce les tcri es que nous prenons. Nous allonsriels de la province, parce que nous sommes certains que l'on n'aurait a.r Ubnevlu opads construit Df seul mille de chemin en vertu de ces chartes. Elles avoir une banne valr moyenne de terres, et d'aprèsl'opi-
existaient sur le papier et c'est tout. Les promoteurs des entreprises ne nion plusieurs fois exprimée de ces messieurs de la gauche,

rpey'rcusacrerundol'nr,et ils nauraientpudéciderpersonne nous aurors b0aucoup plus que 810,000,000 d'ns le trésor
fédéral, quand ces turies auront été vendues. Mon horio.

,Te ne crois pas que l'honorable député de Marquette puisse rable ami lu ministre de l'intérieur vendra ces terres tout
établir par des faits que le désaveu de ces chartes a été une aussi bien que M. McTavisb, qui en vend pour la compagnie
cause de ruine pour la province du Manitoba, pendant que, du chemin de fer Cana lien da Pacifique; il aura les mêmesd'un autre côté, nous avons lofait, comme l'a dit l'honorable prix, il recevra l'argent, il tiendra compte de ces ventes, et
député do Wellington-Centre (If. Orton), que nous avons quand toutes les terres auront été vendues on verra qt'elles
obtenu la construction du chemin de fer Canadien du Paci. -valent plus que 810,000,000, et les intérêts pour nous. En
fique, qui est la vie même du Manitoba et des Territoires du met tps, uen faisat cet le ent, en n un

règlement fnal avec la compagnie du m de fr Cana-
Sir JOHN A. MACDONALD. L'aieudement proposé dien du Pacifque, nous lui permettrons de paraître sur les

par l'honorable député de Marquette (M. Watson) dit que marches de l'univers libre et débarrassée de toute obligation
le bill devrait être renvoyé au comité général, afin de envers le gouvernement fédéral.
l'amender en prescrivant que comme condition de l'octroi Ila compagnie, nous le savons, aura besoin de grandes
d'une subvention à la compagnie di chominii de.fer Canadien sommes d'argent, qu'elle dépensera dans le pays et auì bén6-
du Pacifique, il soit stipulé qe la compagnie ne pour plus fic du pays; elle pourra trouver ces sommes dans les mar-
prètendr'e qu'aucune ligne de cheminî &e er ne soit construit chés de lunivers, à New-York, Paris ou Ara mterdam,'comme
dane le Manitoba au.sud.du chemindo for Canadién du p.ai. auparaant,'et elle pourra avoir des conditions plus a'an-
liqne." Cependant, il y à une partie da >il 'qui est àl'avan- tagouses, parce qu'elle ne paraîtra plus ende'ttée énvoirs le
tage particulier du Canada, et non pas de la corpaguiedu gouvernement du Canada. C'est pour ces raisons que l'ar-
chemin de fer Canadien du Pacifique. Par son amendement rangementý est très avantageu, très satisfaisant ponrIla
l'honorable député propose que noua ne pronoa pas les compagnie. Elle se trouve libérée·de tout èmbarras résul.
820,000,0.00 que la aompaguie est pour rembourser. tant de ses obligations à l'égard du Canada; 'son chemin

Sir ICH ARD CARTWRIGHT: On nous disait, il aest fini; elle a la perspective d'un commerce énorme, et si
un an, que les $30,000,»00 étaient une si bonne garantie. cette proposition est adoptée, elle peut se présenter sur les

marchés de l'univers avec toutes les chances d'avoir un
!Sr JOHN A. M&CDONALD : J'espère qu'on ne m'in- grand succès commercial D'un autre côté, le gouverne-

tertompara pas, dans tous les cas. Voici une partie des ment canadien et le parlement canadien, en facilitant cet
t ocours. .Ily a- une convention relative au 5,000,000 d'obli- arrangement, contribuent à la grandeur du progrès et à la
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prospérité du Canada; ils voient en même'temps à ce que
l'on évite toute perte pécuniaire, pourvu que mon hono-
rable ami le ministre de l'intérieur vende les terres aux
mmes prix que la compagnie canadien du Pacifique.
L'arrangement est satisfaisant pour les deux parties. Je
suis parfaitement certain que cet te Chambre et ce pays
seront d'avis que cet arrangement est avantageux, parce
qu'il aide cette compagnie à avoir de l'argent en hypothé-
quant la voie principale ou les différents embranchements,
et que cet argent servira à faire de ce chemin une des prin.
pales sources de la prospérité du Canada.

Maintenant, je dois m'arrêter à ce que l'honorable député
de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) a dit au sujet des
bills de chemins de fer que le gouvernement a désavoués.
Tout ce que je puis dire, M. l'Orateur, c'est que la politique
du gouvernement se recommande au bon sens et au patrio-
tisme de chaque membre de cette Chambre, attendu qu'elle
tend simplement à garder pour le Canada tout le commerce
de l'ouest que nous pourrons avoir. Je déclare tout de
suite, M. l'Orateur, que même avec ce louable objet en vue,
le parlement ne devrait faire aucune restriction propre à
nuire au Nord-Ouest. Lorsque nous avons fait l'arrange.
ment primitif avec la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique, nous avons mis dans le contrat des articles
qui lui donnaient une certaine protection pendant vingt ans
et lui accordaient certains avantages. Ces stipulations ne
tendaient pas seulement à favoriser la compagnie, elles
étaient à l'avantage du commerce du Canada. Nous ne
voulions pas construire du Pacifique à Winnipeg, de l'ouest
à l'est, un chemin auquel se seraient soudées à chaque pas
des chemins se dirigeant vers le sud et communiquant avec
les voies américaines qui vont de l'extrême ouest à l'extrê.
me est. Depuis le pied des montagnes Rocheuses, nous
trouvons à chaque instant, dans l'espace de quelques milles,
des chemins de fer locaux construits avec do l'argent amé-
ricain, par des compagnies américaines, dans le but de nous
enlever le commerce légitime du pays; ces chemins saignent
le nôtre et ils détournent le trafic, de manière qu'il n'en
devrait pas parvenir à Winnipeg, toutes les marchandises
allant aux Etats-Unis. -On a comparé le chemin de fer
canadien du Pacifique au Rhin, qui est un fleuve puissant à
sa source, mais qui est presque perdu dans les sables quand
il arrive à l'océan, tant il est affaibli dans son parcours par
de petits cours d'eau. Il en serait de même du trafic
canadien en destination de l'est, si on permettait aux che-
mins de fer américains de nous l'arracher au bénéfi:e des
Etats Uts.

Je suis parfaitement d'accord avec mon honorable ami
de Wellington, qui o dit que le discours de l'honorable
député de Nfarquette ([ Watson) ne sera pas accueilli
favorablement par les citoyens de Vtinipeg, parce qu'il est
en faveur du p us grand nombre de chemins possible. Mon
honorable ami est d'avis que 1.'on devrait construire autant
de chemins que possible du côté du sud, mait. je crois que
son opinion ne sera pas populaire là-bas, parce qu'il y a
tant de chartes à vendre dans les mains des snéculateurs,
et parce que chacune de ces lignes sera un o>stacle à ce
qu'on mette de l'argent dans le chemin de for de la B de-
d'Hudson. Mais, M. l'Orateur, puisque l'honorable député
de Huron nous parle de notie politique, nous a]lons voir
quelle était la politique du gouvernement, de l'honorable
deputé de York -Est, dont lui-même faisait partie. Voilà la
politique du gouver nement telle qu'exposée dans le projet
soumis, je c;ois, par l'honorable député de B>thwoll (M.
Mille); voici ce que nous trouvons dans son bill des che-
mins de fer:

Aucune compagnie ne sera constituée d'après les dispositions de cette
loi pour construire un chemin de fer ayant la même direction générale
que Le chemin de fer Canadien du Pacifique, ou aucun de ses embranche-
ments, à une distance de moin3 de quarante milles.

Mon honorable ami de Yoi k-Est annonça d:ans son dis.
cours et dans les journaux at es,, je le crois, qu'ilne permet-

Sir JoN A. MaoDoNALD

trait pas qu'on détournàt le commerce des territoires du
Nord-Ouest, au profit des chemins de fer américains. Qui
a bàti notre chemin de fer ? Avec quel argent l'a-t-on bhttl?
C'est avec l'argent des anciennes provinces du Canada,
l'argent d'Ontàrio, l'argent de la provinoe de Québec et
l'argent des provinces maritimes. Avons-nous construit ce
chemin dans l'intention d'en faire une route locale et s'éten-
dant des montagnes Rocheuses à Winnipeg et déversant le
trafic du Nord.Ouest dans les chemins de fer des Etats-Unis?
Cela n'était pas la politique des membres de la gauche 'et
cela n'est pas non plus notre politique. On a fait allusion
aux remarques que j'ai faites moi-même lorsque la charte
du chemin de fer canadien du Pacifique nous a été soumise,
et l'on a rappelé que j'ai dit que je n'interviendrais pas
dans les affaires de la législature du Manitoba. Cela est
vrai; j'ai dit cela. Nous ne pouvons pas intervenir. Nous
légiférions alors comme législature, nous demandions la
passation de la loi autorisant la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et l'une des conditions que l'on
demandait alors à la Chambre de sanctionner était la sui-
vante:

Pendant vingt ans à compter de cette date, le parlement fédéral n'au-
torisera la construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud du. che-
min de fer canadien du Pacifique à partir d'un point sur ce chemin Ou
près de ce chemin, excepté toutefois les lignes qui pourraients'éte4dre
du coté du sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest.

Et, ainsi de suite. Ainsi, l'on nous demandait si cet
article serait obligatoire pour la législature du Manitoba.
Nous disions: non; nous ne pouvons pas lgiférerpo r la
province du Manitoba.

M. MILLS: Vous ne pouvez pas mettre un frein.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député n'a

pas besoin de m'interrompre. Nus ne pouvons pas excéder
nos pouvoirs en légiférant. Supposons que nous aurions
vus dans cette loi un article disant que la législature du
Manitoba n'aurait pu accorder aucune charte de chemin de
fer excepté pour une voie se dirigeant dans un certain sens,
cela aurait été un empiétement sur les droite provinciaux,
et nous aurions entendu des plaintes interminables. J'ai
dit que nous nous ne pouvions pas empiéter sur les droits
de la législature du Manitoba. J'ai dit qu'elle pourrait
légiférer comme elle l'entendrait et que tout ce que nous
pouvions faire c'était de donner la parole du parlement
fédéral. J'ai déclaré aussi dans ce discours que l'honorable
député a cité que nous ne pouvons pas intervenir dans les
affaires des législatures d'Ontario et de Québec. Mais nous
n'empiétons pas sur les droits des provinces lorsque nous
désavouons les actes d'une législature qui peuvent être pré-
judicia bles à tout le pays. J'ai entendu l'honorable député
mainte et mainte fois citer contre moi et contre le gouver.
ment les règles que j'ai posées moi-même dans le projet où
j'indique le.s occasions dans lesquelles le pouvoir exécutif
pourra convenablement s'immiscer dans la législation:des
provinces; et l'on a cité cela comme argumunt contre, la
politique du gouvernement.

On a dit que nous sommes allés plus loin que cela dans
notre politique de centralisation; on a dit que nous sommes
allés plus loin que nous pouvons aller d'après les principes
poseés dans ce document. Je n'admets pas que ces citations
soient exactes. Mais il est affirmé dans ce projet que tout
acte qui sera ultra vires devra être désavoué; ou que si cn
acte est contraire aux intérêts du Canada en général le gou-
vernement devra exercer le pouvoir de 'désavou avec le
même esprit et la même latitude que les aviseursade Sa
Majesté en Angleterre, dans les ces oi ilq sont appelés à
désavouer une foi comme préjudiciable aux -intérêtsde l'Cm-
pire. Le gouvernement de Sa Maj sté désavouerait >n'm-
porte laquelle de nos lois qu'il regarderait comme- défavo-
rable aux intérêts de l'Empire. Nous réclamons ici, et ce
document réclame pour n.us le droit de désavouer pareille-
ment toute loi qui pourrait être contraire aux intérêts du
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Canada en général. Quant à ces bills en particulier
qu'on a désavouée, en a agi ainsi dans le but de favo-
riser la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique;
on a, voulu empêcher d'autres compagnies de lui enlever
son trafic avant. que le chemin fût terminé, avant qu'une
seule locomotive ou un seul. convoi fussent placés sur le
chemin. On a voulu empêcher que le trafic du Nord-
Ouest fût détourné, au profit du Sud avant que la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique eût
montré ce qu'elle pouvait faire et qu'elle eût' établi des rac-
cordements entre l'extrême ouest et la mer, à Québeo et
Halifax, en.passant par la province d'Ontario. Je dis que
les citoyene des anciennes provinces qui ont construit ce
chemin ont le droit, de 6 attendre à ce que leurs intérêts
soient protégés.

Les députés de la gauche nous ont parlé souvent des taxes
du peuple, ils savent combien de terres nous avons concé-
dées; ils savent que nous avons avancé vingt-cinq millions
de piastres en argent et que nous avons livré des centaines
de milles de chemins de fer que nous avions nous-mêmes
construits; et ils doivent être convaincus que nous ne
devrions pas céder tout cela au détriment des anciennes
provinces, qui ont fourni tout l'argent et assuré toute la
responsabilité. Telle est la politiquè du gouvernement, et nous
tenons à cette politique. Supposons que, pour une raison on
pour une autre, la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique désire souder sa ligne à certain nombre de chemins
de fer ds.Etat Unis. Cela est improbable, mais les desseins
des coinpagnies de chemins de fer sont insondables; mais
si cela arrivait, céderions-nous aux désirs de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, si nous croyions
que l'idée - serait défavorable aux intérêts du Canada sans
être hostile aux intérêts des actionnaires ? Non. Cette
disposition de la loi a été établie non seulement dane les
intérêts du che Min de fer, mais surtout dans les iLtérêts du
commerce du Canada en général.

J'ai parlé plus longtemps que je n'avais l'intention de
parler, et plus longtemps peut-être qu'il n'était prudent pour
moi de le faire, attendu que mes forces reviennent lente.
ment; mais j'ai des opinions tranchées sur cette question, et
je suis convaincu que nous devons adhérer à l'idée adoptée
par les messieurs de la gauche quand ils étaient au pouvoir
et que nous avonanous-mêmes suivie avec le même esprit; je
veux dire Pidée patriotique de faire de ce chemin de -fer la
grande route commerciale du payis, la grande route non
seulement d'une partie du territoire, mais du Canada tout
entier. Le chemin aide la Colombie anglaise, le vaste Nord-
Ouest, le Manitoba, et de fait toutes:les provinces ; et petit
à petit nous préparons- l'le du Prince-Edouard, par notre
législation et par les subventions que nous accordons,,à
avoir un intérôtidirect dans le commerce du chemin«de fer
Canadien du Paeifique de même que les provinces plus im.
portantes, et plus anciennes.

J'espère que cette Chambre, partageant les opinions-que
j'ai ozprimées d'une manière âi imparfaitei va repousser
cet amendement.

hfr. MILLS:. L'honorable -ministre s'est exprimé avec
beauconp-de chaleur et d.evigueur sur cette question trèiý
importante. Il a dit qu'il seraiti tout à- fait, contraire à
l'intérêt publie. depermettre au-chemin de-fer canadiendu
Pauifique de se souder aux lignes américaines.~- me sem.
ble que ls-prçmier.minist.re est;bien plus anxieux de puiiger
de cette manièreJa compagnie du chemin.defer Canýadiéný du'

ncifiquo--si toutefois .on peut appeler cela de la protectio'
-qu'il.ng été sucieuxde protéger le -chemina defer.qui
sont plus directement' soumis à la surveillance du gouverne-
ment., Nous avonades-cheminsde fer, M. l'Orateur, dans la
partie estda Canadaqui ot été consti-itsaux dépensdu trésor
public. Nous avons-aes: chemina de fer que l'on administre
aux dép ens du public, et si ma -mémoire ne me fait pas
défaut, l'honorable ministre a accordé une 'subvention con-
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sidéra ble pour construire un chemin de fer destiné à faire
concurrence à ce chemin du Canada, de fait pour construire.
une ligne courte à travers l'Etat du h4aine.

Comme le chef du gouvernement a dit à la Chambre qtu'il
ét@4 abbolument nécessaire d'adopter une telle politique.
danB le Nord-Ouest pour le bien du pays et pour sauva-
garder notre réputation de bon sens et de patriotisme-.-car
l'honorable ministre a dit que le patriotisme. et le.bon àens
de la Chambre démontrent qu'une telle politique est la seule
qu'on puisse suivre dans l'intérêt public. J'aimerais &,
savoir comment l'honorable ministre peut expliquer qu'il
ne peut être ni raisonnable ni patriotique d'avoir des rac-
cordements de chemin de fer au sud de la 49ième latitude,
pendant qu'à l'est, non seulement on permet les raccorde-
ments, mais on accorde des subventionis considérables pour
construire des chemins de fer de l'autre côté. Je dis que la
politique du gouvernement à l'ouest du lac Supérieur est
différente de celle qu'il suit à l'est du Saint-Laurent ; et
l'honorable ministre, ayant entrepris de nous expliquer ces
détails de. sa politique dans l'ouest, aurait dû nous démontrer.
comment le gouvernement peut favoriser l'intérêt public
en subventionnant un chemin de fer dans l'Etat du Maine,
pendant qu'il défend jusqu'aux raccordements avec les che-'
mina de fer américains à l'ouest du lac Supérieur.

Le premier ministre dit qu'il avait déclaré .à la Chambre
que nous ne pouvons pas légiférer pour le Manitoba. Je ne
me rappelle pas dans quel sens il a employé cette expres-
sion. A-t-il voulu dire que nous ne pouvons pas passer ici
des lois qui sont de la compétence de la législature locale du
Manitoba ? Personne n'a jamais prétendu que nous puissions
faire une telle chose. Non, M. l'Orateur, l'honorable
ministre n'a pas tenu un tel langage ; il n'a pas parlé dans
le même zns qu'aujourd'hui. Alors nous examinions la
charte de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana.
dien, et la question de savoir si le gouvernement allait
exercer son pouvoir de désaveu pour favoriser la compagnie
et respecter les stipulations du contrat, et l'honorable
ministre a dit, non pas que nous ne pouvons pas légiférer
dans les intérêts du Manitoba, mais que nous ne pouvons
pas conduire le Manitoba. Ce sont là les mots qu'il. a
employés. Il a dit que le gouvernement, agissant conformé.
ment à l'esprit de la constitution, ne pouvait pas désavouer
les lois passées par la législature locale dans les limites de
ses attributions, et que le gouvernement n'avait pas l'inten-
tion d'agir de la sorte. 'oici les paroles du premier
ministre dans cette discussion

Afin de donner un avantage à la compagnie, nous avons stipulé que le
parlement féd6ral,-remarquez bien-que le parlement ftêiral ne peut
conduire aueun autre parlement.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Ecoutez I écoutez 1
M. MILLS: Le premier ministre dit que nous ne pouvons

pas légiférer ce cette Chambre contrairement'aux disposi-
tions de ce contrat, que nous ne pouvons pas empdier la
province dù Kanitoba de legifer de cetté mati5re, 'dt
que nous ne' pouirons pas émpêcher la p..çinr d d'on-
tario de légiférer de cette manière. Le premier ministèê
a-t-ili empêché la législatur& du Manitoba d f
de cette manière quand il a désavoué ses lois -
premier ministre prétend.il qu'il voulait dire n'il n'em-
pêcherait pas la législature locale de passer une lo, 4a01s que
nous la dsavoerins ? Et:cé Wa la significatién dés-phres
da:chef du gouvernement? Il est parfaitoment' elair, M.
l'Orateur, qu'il a voulu faire comprendre à la Chambre que
dans l'accoinplissement de son contrat avec la compagnie
du Pacifique canadien, le gouvernement fédéral ne Tecori-
manderait pas l'exercice de la prérogative du dêsaveun -a
sujet de la législation de la province du Manitoba oï dé la
province d'Ontario. Il dit,

Afin de donner un avantage à la compagnie, nous avons atlpul6 que le
parlement fédéral-remarquez bien que*le parlement fédéral ne peut
conduire aucun autre parlement, ni le parlement d'Ontario, ni le parle-
ment du Manitoba-nous avoue stipulé, dis-je, que pendant les dix pro-
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mières années après la construction de ce chemin qui a conto tant d'ar- de la compagnie dans l'arrangement que l'on fait. Pourtant,
gent et de terres, nous donnerions une bonne chance d'existence 1' a Ni. lratuur, si l'on considère qu'on ous dmaiida d'ac-
compagnie. copir 20,000,000 on paiemnt d'une dette do 630,000,000,

Telle est la position que prit le premier ministro, et c'est on doit admettre quo la concession est du côté de la partie
ce que comprit la Chambre. Ces paroles n'admettent qu'une i
seule interprétation. Il n'y avait aucune expression pagnie nous remet des terres qui valent plus que la diffé
vement à la législation, qui aurait eu une signification in rence entre les 30,000,000 et les $20,0,000. Cela se
compatible avec ce bon sens dont l'honorable ministre a peut, mais l'assertionde l'honorable ministre n'ajoute aucunu
parlé, Il est clair qu'il déclarait une chose: c'est qu'en oxer- démonstration du fait. Le premier ministre ne peut avoir
çant le droit de désaveu il n'entreprendrait pas de revis oublié qu'il nous a fait conLatre ses espérances au sujet de
politique de la législature du Manitoba au sujet des chartes terres on 1880; il avait en réalité de grandes espérances.
de chemin de fer qu'elle accorderait. Le ministre die Il nous dit le chiffre probable de l'augmentation de la popu.
rieur prit la parole après le premier ministre, et son discours lation des territoires; il donna le coût de l'adninistration
fait voir comment il avait compris des terres publiques, et il mentionna la quantité qu'on
saisir le sens nous n'avons qu'à examiner la question vendrait et les sommes qu'on réaliserai J'ai ii ces chiffres,
était alors à discuter. On délibérait sur la question de siavoir et je vois que le premier ministre calulait que nous roce.
jusqu'à quel point le gouvernement empiéterait sur la liberté vrions $71,000,000 en argent en 1890, et que nous paierions
des législatures provinciales, dans les affaires de politique $2,400,000 pour l'administration et l'arpentage des terres,
provinciale, et l'honorable ministre dit: ce qui nous laisserait un surplus d'environ 869,000,000 pour

On nous dit maintenant qu'il ne peut pas y avoir d'autre chemin de nous rembourser des avances que nous aurions faîtes pour
fer dans le pays à cause de cette limite de quinze milles. A quoi cela conhtruire le chemin de fer Canadien du Pacifiçue. Six als
s'applique-t-il ? Simplement aux territoires qui sont sous la juridiction se mont maintenant écoulés, et on examinant les comptes
du pouvoir fédéral. Il n'y a rien pour empêcher le Manitoba, s'il le juge
à propos, d'accorder une charte à un chemin de fer s'étendant de Winni- publics, je vois que nous avons payé au-delà de 63,000,000
peg à la frontière. au lieu de 82,400,000 pour l'administration et l'arpentage

Ce que dit là l'honorable ministre est vrai. Mais a-t-il dus terres ubliquos, et que nous avons reçu environ
voulu dire que la province du Manitoba allait être libre de $4,000,000. que, au lieu d'avoir 869,000,000 A
paser ses lois ? Tout le monde sait cela. Personne n'a con- nhe de fer nae du cûtque ou aons ion de
testé cela. Cela n'est pas le point en litige. La question à ch0mi0 Pr Cnséent , nous vons s e
décider était celle de savoir si le gouvernement empiéterait beao d'rmponcenux ousins auvqulls er
sur la liberté et les droits de la province pour remplir son er m r st arrivé.
contrat avec la compagnie du Pacifique canadien. Telle
était la question, et le premfer ministre et le ministre de la M. BOWELL: Combien d'aetes avez-vous désavoués pen-
justice l'ont déclaré. On n'empiétera pas sur les pouvoirs de dant que vous étiez au pouvoir ?
la province; rien dans le contrat n'ob'ige le gouvernement, M. MLLLS: Nous n'avons jamais désavoué une loi que
à cela. Maintenant, je vais plus loin et j'affirme que le p'e- nous croyions dans les lipret-d de lajuridiction.
mier ministre a violé l'esprit de la constitution en exeçant
ce pon'oir de désaveu. Je dis que le parlement du Canada Quelques DËPUTÈS: Oh 1 oh 1
a le droit de légilérer dans les intérêts du publie, mais qu'il M. MILLS: L'onorable ministre ne trouvera pas une loi
n'a ce droit que dan: les limites de la constitution, telles qui ait été désavouée pour une autre raison que le fait d'être
que fixées par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. ultra vires.
On nous dit que certains pouvoirs appartenaient aux pro- M- BOWELL: Parlez donc de la loi concernant les droitsvinces avant qu'il y eut un acte de l'Amérique Britannique de déshérence.
du Nord ; ces pouvoirs sont bien définis, on en a retranché
une partie, et les autres--ceux qui tombent sous l'article 92 M. MLLLS Je n'abuserai pas plus longtemps de 1'indul-
-leur sont continués. Eh bien, M. l'Orateur, on exerçant genco de la Chambre. Je crois que la com nie du Pacifique
ces pouvoirs réservés, il peut être convenable, dans l'intérêt. Canadien, elle même, a intérêt a ce e ouvrnement
de la province, d'accorder ute certaine charte do chemin de n'ozerro pa le pouvoir do désavoeu, qu'il veut garder pour
fer, ou d'adopter une politique quelconque, dans les limites l'avantage de la compagnie. En écoutant le discours du
dos pouvoirs conférés par la constitution. Je dis que ni le premier ministre, on seraitporté à croireque les intérêts du
parlement, ni le gouvernement n- peuvent intervenir cons. pays cut subordonnés à ceux du chemin de for. Ce n'et
titutionnellement dans les affaires des législatures, plus pas là mon opinion. Je suppose que le ehemin de fer a été
qu'ils ne peuvent s'immiscer daps celles du peuple de l'Etat construit dans l'intérêt du pays, dans lo but de le faire pro.
de New-York. Ils n'ont pas plus do droits dans un cas que gresser. J'admets que nous n'avons aucun intérêt à Mire
dans l'autre. Le pouvoir de désaveu ne peut être exercé autre chose que ce qui est de nature à favoriser la compa.
convenablement que lorsqu'un acte provincial est ultra grie. La construction d'autres chemins de for et l'augmen-
vires. tation des facilités do colonisation peuvent ne pas être avait

Sir JON A. MACDONALD: Il n'y a pas de nécessitée tte compagnie, dans son opinion; mais je cro sdercuir auJI dAveu COAL, nyapaenéest que tout eu qui contribuera au progrès du pays sera on déti-dentive avantageux au chemin de fer du Pfique lui-même.
M. MILLS: Je l'admets. Je suis certain quon faisant disparaitre ces restrictions un

• Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez. agirait dans l'intérêt du pays et dans l'intérêt de la cmp.
M. MILLS: J'ai toujours prétendu cela, et je crois que

l'abus que l'on a fait de ce pouvoir me donne raison. Les M. FOSTER: Je n'aurais pa pris part à ce débat ai
discours du premier ministre et du ministre de l'intérieur l'honorable préopinant navait pas 1îris l'attitude qu'il vient
démontrent que pour obtenir l'assentiment du parlement à de prendre. Ce n'est pas la première fois qu'il manifeste
cet arrangement, ils ont cherché à le convaincre qu'on ne son hostilité à tout ce qui tend à augmenter la prospérité
se servirait pas du pouvoir de désaveu pour empiéter aur commerciale dus provinces maritimes, ou à diminuer les
les droits des provinces quand elles restent dans les limites démavantagcs dont ells souffrent. L'honorable député a
du leurs attributions. manifesté cotte hostilité mainte et mainte fois, non seule.

Maintenant, le premier ministre dit que nous devons ment comme membre de cette Chambre, mais comme rédîîc.
considérer l'intérêt public on même temps que l'intérêt teur et éditeur d'un journal. Il a parlé de la subvention

M. MILLS
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donnée au chemin de fer connue sous le nom de chemin de sentir à ce qu'une condition de la confédération fat ne le
for de la Lizne Courte, lequel estdustiné à unir les p c chmin serait construit de la façon qu'il l'a été. Lprovince
irarilimes à la partie centrale du Canada, et à l'oet p0 rable député dit que les grandes espérances du parti au pou.
une ligne plus courte ; et si l'argumentation de l'honorable voir n'ont pas été réalisées. Eh bien, il y a de grandes espé-
député veut dire quelque chose, elle mène à la conclusion rances et il y on a de petites; et je n'accuserai jamais l'bo-
que le gouvernement a mal fait de subventionner une ligne noràble député de Bothwell (M. Mille) d'entretenir de
courte s'étendant aux provinces maiitimes, qu'il a mal fait grandes epérances à l'égard de ce pays. S'il en entretient
de subventionner la ligne courte passant à travers l'Etat du quelques-unes elles sont bien petites, et réduisent à des pro.
Maine. portions minuscules l'avenir de ce pays, et il lui Lied mal,

M. GILLMOR : Il n'a jamais dit cela. ainai qu'aux honorables messieurs au nom desquels il parle,FOSTE: Ou, ill'e.dit.de parler d'espérausco8 déçues. J'ai ici un petit volume qui,M. OSTi j' faisais des extraits, témoignerait du peu d'espérances
Quelques DÉPUTÉS: Non, non. que l'opposition avait de voir jamais rembourser au pays un

FOSTE R: Ces messieurs ont certainement beaucoupprêté la compagnie du chemin de ferILPSER:Csmsius.n etieetbacu du Pacifique. Presque tous los députés de l'opposition ont
de prescience, mais ils devraient attendre que mes paroles fait, sinon aveo la même emphase, du moins avec le même
soient sorties de ma bouche avant d'essayer à en deviner la résultat, les mêmes déclarations que l'honorable député de
signification. b

Mon honorable ami dit que le premier ministre a ou tort dit: (« Laurier qu au rm'ntdéoat ia
d'adopter la politique consistant à subventionner la campa- dt Jamri uatcor u e axrmneotdd'adpte lapoltiqe cnsitant subentonnr l copa.la mer aux lacs, que de croire qu'un sou de cet argent seragnie du chemin de fer Canadien du Pacifique depuis le rembouré par la compagnie du Pacifique au trésor
grand Ouest jusqu'à la tête du lac Supérieur, et qu'on C en." Voilà un exemple du peu d'espérance qu'entre.
ne devrait permettre à aucune figne de conduire ce tiennent les députés de l'opposition. Je préfère avoir de
fret jusqu'à la frontière des Etats.Unis et à travers grandes espérances, si elles se rapportent à un noble et
le territoire américain, et l'honorable député voulait savoir quelque
comment, s'il était de bonne politique d'empêcher edu pay.min qui contourne le lac Supérieur d'>tre relié par des Je te suis levé simplement pour expeýer à la Chambre
embranchements passant à travers les Etats.Unis, il était clairement la portée des arguments des honorables députés
de bonne politique de subventionner à même les deniers de l'opposition, et la position inconséquente rise par l'hono.
publics, une ligne passant à travers l'Etat du Maine, de rable dépuié quand il a attaqué, comme il la fait tant de
réduire ce qu'il considérait être des profits sur le fret paa- fois, les ci6dit votés par cette Chambre pour faire progres-
sant par la route plus longue du chemin de fer Intercolonial. 8er les intérêts commerciaux des provinces maritimes en
Voilà la position prise par mon honorable ami; et ai son leur obtenant ce pourquoi les honorables députés des deux
argument a quelque valeur c'était que le gouvernement côtés de la Ckambre ont voté et parlé, et ce qu'ils étaient
avait eu tort do subventionner le chemin de fer de la Ligne très désireux d'obtenir.
Courte, passant à iravers l'Etat du Maine. Je prétends qu'il
n'y a pas de contradiction entre ces deux positions. La M. FAIRBAN: Je ne retiendrai la Chambre que quel.
ligne passant à travers le Maine, a été subventionnée, afin ques Instants. Je veux d'abord exprimer ma satisaction,
de permettre aux provinces maritimes d'atteindre, par la etje crois qu'elle est partagée par toute la Chambre, de voir
route la plus courte possible, la grande ligue, autour du lac avec quelle vigueur l'honorable premier ministre a parlé
Supérieur, et los lignes passant à travers la partie centrale sur cette question. C'et une preuve convaincante de son
du Canada. C'est cette raison qui a engagé les partisans entier rétablissement.
des deux partis politiques, dans les provinces maritimes, à Quant aux chartes locales du Manitoba, c'est le gouverne-
demander au gouvernement, d'année en année, une subven. ment qui en est responsable, et loin de repousser cette res-
tion pour ce chemin, et de no se tenir pour satisfaits que ponsabilité, il s'en glorifie. Il est aussi responsable du mo-
lorsqu'el'e a été accordée. Jo sais que 1 honorable dépu'é nopole accordé au chemin de fer du Pacifilne, et des résul-
de Both well n'a pas voté en faveur de cette subvention; il tata de ce monopole. Il est aussi responsable du monopole
quitta brusquemeut la Chambro au miment du vote; et en qui existe à l'oueat du Manitoba, mais cette responsabilité a
plusieurs occasions il a témoigné son hostilité à cette é encourue lors du contrat
subvention. Par la route plus longue de l'Intercolonial, Nous sommes tous satisfaits de ravoir les doux tiers de
passant par où elfe passe, les provinces maritimes étaient l'argent, et je crois q'il n'y aurait pas d'objections à re-
dans la position la plus désavantageuse possible, pour leurs rendre les terres, si elles étaient libres de touts obligation.
relations commerciales avec le centre et l'ouest du Canada, Si elle étaient libres, elles vaudraient infiniment plus que
et la construction d'un chemin plus court a au pour but de ee qu'elles nous coûtent. Dans les circonstances actuelles,
placer les provinces maritimes dans une position aussi avan- elles valent peut-être autant que ce que nous les payons,
tageuse que possible sous ce rapport. La raison qui a dicté mais je ne veux pas discuter ce point de la question. Si on
cette sage politique est la même qui veut que pour un cer- nous offre ces terres à la place de l'argent, c'est parce
tain nombre d'années au moins, ce chemin, qui a été cons. quelles sont soumises au monopole du chemin de fer. Si
truit dans la but de jelier avec l'ouest, le commerce du elles avaient été libres, la compagnie ne pourrait pas nous
centre du Canada, ne soit pas relié par des chemins qui les offrir anjourd'hni, car elles seraient entre les mains des
détourneront ce commerce, et au lieu de faire de ce pays un colons. Si elles n'ont pas été achetées, c'est pare qu'elles
tout commercial, fiactionnoront le commerce canadien sur sont grevéae d'un monopole.
tout le parcours de cette voie fersée. Les honorables députés de la droite peuvent citer des

M. MILLS: Pourquoi, à l'origine, le chemin a-t-il é-é tarifs; je ne m'occupe pas do savoir quels sont ces tarif;
construit ? Pourquoi le gouvernement a-t-il dépense de peu importe qu'ils soient moins élevé6 que partout ailleur,
$15,000,000 à 820,000,000 pour construire le chemin de fur e colon reste soumis à une condition, aux termes de la.
Inteocolonial? quelle u peut, on aucun temps, lui imposer un tarif plus

M. MITCHELL: Je vous le dirai tout à l'heure.élevé que ce qu'il pourra ou voudra payer.IL MTCHLL:Je ousle draitou à 'here.Voilà la grande cause du retard apporté a la colonisation
M. FOSTER: L'honorable député suit parfaitement pour. dupays, ainsi l' démontré l'expérience de ces der.

quoi. Il connalt les débats sur la confedération et les argu- ières années il est possible que je me trompe, mais sui.ruents invoqués par les hommes d'Etat d'alors pour con-b vant moi il y a un manque étrange de logique dans les pré-
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tentions des trois derniers orateurs de la droite. D'abord verser cette frontière, il ne peut, pour l'avenir, pas plus que
l'honorable député de Provenchor (M. Royal) nous dit que pour le passé, empêcher les habitants du Canada de traver-
les chartes locales sont désavouées, parce qu'elles sont de ser, et si le méconteute.nent règne dans ce vaste payo, ses
simples chartes sur le papier, par ce que ceux qui on sont habitants, ainsi que ceux des anciennes provinces, continue-
les promoteurs ne peuvent pas construire un seul mille de ront à franchir la frontière, quoi qu'on empêche les che.
chemin de fer, et ne peuvent pa4 mettre une piastre dans mins de fer de traverser. .
l'entreprise. En deuxième lieu, l'honortiblo premier ministre M. MoLELAN: L'honorable député voudrait faire croire
nous dit qu'il est opposé à ce qu'on con,truise des chemins à la Chambre qu'il règne dans le Nord-Ouest un grand
à tous les quelques milles le lorg du Pacifique. Il y a deux mécontentement causé par le tarif fixé par la compagnie
sortes d'objections; la première c'est que les chemins ne du chemin de fer Canadien du Pacifique. J'ai attendu
seraient pas construits, et l'autre, c'est qu'il y en aurait trop. patiemment jusqu'à ce moment, croyant que peut-être, les
Puis comme argument final, on nous dit que nous ne devons honorables députés qui faisaient ces déclarations se déci.
pas permettre à cette population de jouir du droit ntturel deraient à donner des chiffres et essaieraient de démontrer
qu'elle possède de construire ses chemins de fer où bon lui que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
semblera, parce que ce sont les anciennes provinces qui ont charge plus cher pour le transport du fret du Nord-Ouest
fourni l'argent pour la construction de la ligne principale ; à l'Est, ou dans toute autre direction, que les lignes rivales
et sans reprendre haleine, l'honorable député de Wellingtn- des Etat -Unis. Lorsque nous en venons à comparer les
Centre (M. Orton) ajoute que le désaveu des chartes est ce chiffres, nous voyons que les habitants du Nord-Ouest sont
qui peut arriver de mieux au Nord-Ouest, parce que ce plus spécialement favorisés sous le rapport du tarif, com.
désaveu sera peut être la cause de la construction du parativement aux colons du Nord-Ouest américain. : -En
chemin de fer de la Baie-d'Rudson. Si le chemin de fer de 1874, on a établi une comparaison entre les taux de fret
la Baie-d'Hudson doit être construit, comment les anciennes exigés par le chemin de fer Canadien du Pacifique, le Union
provinces seront-elles rembouisées des dépenses encourues Pacifie et le chemin dé fer de Saint-Paul et Minneapolis, sur
pour la constm uction de la ligne priucipale. Queile d iffé. un parcours de 500 milles. Le prix de 100 livres de blé
rence y a-t-il pour les anciennes provinces que le commerce était de 30 cents sur le chemin de fer Canadien du Pacifique,
prenne la route des Etats-Unis, ou qu'il s'en aille par voie de 81.00 sur le Union Pacifie, de 68 cents sur le Northern
de la baie d'HRudson ? La baie d'Hudson et ses débouchés Pacifie et de 30 cents sur le Saint.Paul et Minneapolis. En
ne sont pas situés dans les anciennes provinces. Quels 18b5, le chemin de fer canadien du Pacifique publia un
avantnges y a-t-il à empêcher le commerce d'aller aux autre tableau comparatif de son tarif avec celui d'un certain
Etats.Unis pour encourager la construction d'une ligne nombre de chemins de fer américains. Le taux chargé par
allant à la baie d'Hudson ? L'honorable pr mier ministre le chemin de for Canadien du Pacifique par tonneau, pour
est, sans doute, sincò:e, mais beaucoup d'autres avant lui une distance de 100 milles, est de 81.20; sur le Northern
ont été sincè-es en défendant une mauvaise politique. Il a Pacifie, de 81.96; sur le Saint.Paul, Minneapolis et Mani-
lais.-é entei.dr, bien qu'indirectement, que la compaguie toba, de 81.80; sur le Union Pacifie, de 81.91; sur le
elle même n'est pas liée à cette politique. 11 a dit que ti elle Central Pacifie, de $1.96; sur le Chicago, Milwaukee et
voulait-car la conduite future des compagnies de chemins Saint Paul, de 81.28; sur le Chicago and Northwestern, de
de fer est toujours inicertaire-oi elle croyait, en aucun 81 31 ; sur le Atchesoti, Topeka et Santa Fe, de 81.19; sur
temps de son intérêt de permettre la construction de l'illinois Central, de $1.31; sur ie Boston and Lowell, de
chemins allant vers le sud, le gouvernement ne le permet. 82.33; sur le New-York and New-England, de 41.72, et sur
trait pas. le Boston and Providence, de $.83. Par ces chiffres, les

Le dernier orateur a parlé de la nécessité de relier les honorables député4 de l'opposition voient que le chemin de
provinces entre elles. Dans mon opinion, le meilleur fer Canadien du Pacifique n'exerce pas ce prétendu mono.
moyen de relier les provinces entre elles est de créer le con- pole au détriment des colons du Nord-Ouest, et que la
tentement parmi leur population, rendes la population du moyenne de ses taux de fret est mcins é!evée que celle des
Nord-Ouest heureuse, satisfaite de son sort, et vous aurez autres lignes que je viens de nommer ; et ceci fait voir que
créé le lien lo plus fort pour l'attacher aux provinces de l'on n'a aucune raison de se plaindre des taux de fret, com-
l'Est. Mais je crois qu'elle n'est pas satisfaite; j'ai entendu parativoment aux autres chemins de fer des Etats-Jnis, et
moi-même sur ce sujet, dans le Nord Ouest, des impressions c'es.t su-tout le cas pour le Nord-Ouest
qui, malheureusement, sont répétées dans toutes les pma ties Lee honorables députés de l'opposition ont parlé du Ma-
de la Confédération. nitoba et du désaven des actes de cette province, oubliant

Qu'avons.nous et qu'a la compagnie à redoutcr de la coin- que le Mariitoba d'aujourd'hui est bien différent de celui de
pétition de l'autre côté de la ligne ? Avec la forte subven. 1881, à l'époque où la charte du chemin de fer Canadien du
tien en argent qu'elle a reçue, avec la subvention en terre Pacifique a é é octroyée, et que cette province est dix fois
qui lui a été donnée, avec les lignes de chemins de for toutes plus contidée able aujourd'hui qu'elle ne l'était alors. Le 15
construites qui lui ont été transféreq, se trouvant à proxi- février 1881, lorsque la charte du chemin de fer Canadien
mité des eaux navigables du Saint-Laurent, à la baie du du Pacifique fut votée, la superficie totale du Manitoba était
Tonnerre, je crois qu'elle est en position de lutter avanta- de 9,500,000 acres. A cette même session, après l'octroi de
geusement contre aucun chemin, ou aucun système améri. la cha-tu, la province du Manitoba s'adressa à ce parlement
cain. Je crois, de plu-, qu'avec ces grands avantages, il est pour faire reculer ses frontières, de sorte qu'aujourd'hui sa
fort possible,-et j'espère que cela aura lieu,-qu'elle fran. superficie est de 96,000,00t d'acres. La province accepta
chira la frontière qu'on ne nous permet pas aujourd'hui de cet agrandissement à la condition que toutes les stipulations
franchir, et qu'elle attirera le commerce de notre côté au contenues dans la chai te du chemin de for seraient obser.
lieu d'y entrainer le nôtre. vées et vaudraient dans cette acquisition de territoire., Le

Il y a deux manièr es d'agir au sujet des désirs nettement gouvernement du Manitoba reconnut et accepta le .principe
exprimés de la population; l'une consiste à se rendre à ces que le trafic et le commerce du chemin de fer Canadien du
désirs volontairement et de bonne grâce; l'autre c'est de n'y Pacifique ne devaient pas être détournés et entraînés vers
céder que lorsqu'on ne peut plusy résister. Je crains beau. le sud pour gagner les Etats-Unis; et c'est en nous- basant
coup que sur cetto question des chemins de fer dans le sur ce principe que nous avons agi et qu'ont aussi agi les
Nord Ouest, nous n'ayons adopt é cette dernière politique. honorables messieurs qui nous ont précéJés au gouverne.
On défend au chemin de fer de fi anchir la frontière, mais ment, ainsi qu'on le consýate par la législation qu'ils ont
l'honoiable premier ministre doit savoir que bien que le passée on 1878, au sujet du chemin de fer Cinadien du Paci-
gouvernement puisse empêcher les chemins de fer de tra- fique.

M. FarBANK
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M. WATSON : Dans l'extension de territoire.
M. McLELAN: Oui, le Manitoba admit le principe qu'il

n'était ni juste ni avantageux que le trafic pût être détourné
vers le sud.

M. WATSON: Pas l'r.noienne province.

M. McLETLAN: Et les neuf-dixièmes ont été ajoutés et
donnés à cette province depuis Is concession de la charte du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. WATSON: Tous les actes désavoués se rapportaient
à l'ancienne province du Manitoba.

M. MoLELAN: L'honorable député de Bothwell (.
Mils) a parlé d'une déclaration faite par l'honorable pre.
mier ministre au sujet des revenus que nous espérions reti-
rer du Nord Ouest, et il a fait une comparaison qu'il a bor-
née aux recettes en argent retirées par le gouvernement.
La Chambre se rappellera que le premier ministre fit ses
calculs avant la concession ee la charte du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et qu'il comprenait dans ces calculs
toutes les recettes provenant de la venle des terres dans le
Nord-Ouest. Depuis que la charte du chemin de for a été
octroyée en 1881, les recettes en argent provenant de la
vente des terres et retirées par la compagnie et le gouver-
nement se sont élevées à 814,361,4u6, ce qui est un joli ré-
sultat depuis 1881; et sur les terres vendues, autres que
celles vendues à des compagnies de colonisation, il est dû et
il sera payé à la compagnie et au gouvernement environ
86,500,000; de sorte que le rapport, soit en argent, soit en
créances non encore perçues, est de près de $21,000,000 de-
puis 1881. Lorsque nous examinons la question sous cet
aspect et lorsque nous tenons compte de l'argent reçu par
la compagnie et par le gouvernement depuis la concession
de la charte en 1881, nous voyons que les terres ont donné
un assez beau revenu, et je crois que nous pouvons calculer
que d'ici à quelques années, lorsque le chemin sera en opé
ration et que le pays sera colonisé, le produit des terres du
Nord-Ouest constituera une augmentation considérable dans
les revenus du pays.

M. DAVIES: Je ne vois pas où veut en venir l'honorable
ministre en démontrant que la compagnie du Pacifique ca-
nadien a retiré une certaine somme d'argent des terres du
NordOuest.

Ce n'est pas ce que nous discutions. Le seul point sou-
levé par mon hontrablu ami est la somme d'argent que nous
avons retirée de la vente des terres dans les territoires du
Noi d Ouest, pour voir jusqu'à quel point se sont accomplies
les prédictions de l'honorable premier ministre, quant au
nombre énorme de millions que nous devions en retirer. Je
crois que le premier ministre a dû se rendre compte et de
l'intention du ministre de la marine et des pêcheries, et du
résuliat qu'il a obtenu en se levant pour expliquer ce qu'il
ne comprenait pas lui-même. Il craignait beaucoup que la
politique du gouvernement ne fût pas bien comprise, bion
que le chet out consacré beaucoup de temps et se fût donné
beaucoup de trouble pour expliquer cette politique; il s'est
donc levé pour jeter un peu plus de lumière sur le sujet.
Quel résultat a-t-il obtenu ? 11 a laissé de côté l'objet du
débat, et sans le vouloir, je l'espère, il essaya de défigurer
les arguments énoncée par l'honorable député qui siège à
ma gauche.

Maintenant, voyons quelle est la position prise sur cette
question par l'honorable député de Bothwell. Il a dit que
la politique du gouvernement lors'il a construit l'inter-
colonial, il y a quelques années, était de le construire
entièrement sur le territoire britannique, de laisser de côté
touts les considérations commerciale-, et de le faire passer
aussi loin que possible de la frontière américaine. Le
résultat de cette politique fut la dépense inutile d'une
vingtaine de millions de piuastrcs; j'emploie le mot inutile
parce que, dit-il, on veut construire aujourd'hui, de Mont-

réal à lAtlantique, une nouvelle ligne courte, non pas sur
le territoire britannique, mais à travers le territoire améri-
cain.

Il prétend que c'est l'argent du public qui a construit le
chemin à l'est de Montréal, et le chemin dans l'ouest; de
sorte que s'il est juste et opportun que dans la partie Ebt de
la Confédération vous consacriez l'argent du public pour
subventionner un chemin qui doit passer à travers le terri-
toire américain, comment expliquer le refus de permettre la
construction dans l'ouest de la Confédération, d'un chemin
allant du chemin de fer du Pacifique canadien à la frontière
américaine, et non pas avec l'argent du public, mais avec
l'argent de compagnies particulières ? Sur cette question,
je crois que l'honorable ministre n'a pas rendu justice au
parlement. Il a déjà été démontré que lorsqu'il s'est efforcé
de faire adopter par la-Chambre le contrat de la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien, il a expliqué claire-
ment que son intention n'était pas d'empêcher le nombre
des chemins allant du Pacifique canadien à la frontière
américaine. Il expliqua cela en termes clairs et précis, et
quelle fut sa politique par la suite ? Lorsque la législature
du Manitoba le prit au mot et accorda des chartes pour la
construction de lignes partant du chemin de fer du Paci-
fique canadien et passant à travers l'ancienne province du
Manitoba, l'honorable ministre rédigea un acte du conseil
désavouant cette législation pour plusieurs raisons, dont une
était qu'elle était en contradiction avec la charte accordée à
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien.

Sir JONH A. MACDONALD: Non.
M. DAVIES: L'honorable ministre dit " non," mais.je

viens de parler d'un arrêté du conseil qu'ila cité, et s'il veut
le relire il verra qu'il y donne ces deux raisons. Je lui
demanderai de référer aux documents sessionnels, au
volume 18, 1885, page 4t, où il trouvera que l'honorable
ministre de la justice a fait rapport sur les actes autorisant
la construction du Winnipeg et South Eastern, du Manitoba
Tramway Company, du Emerson et North Western, et de
deux autres lignes dans la Colombie anglaise, et ce rapport
recommande le désaveu de tous ces actes. Pourquoi ?
Parce que d'abord ils viennent en contradiction avec les
clauses du contrat du Pacifique canadien, et ensuite, parce
que la politique du gouvernement, qui a été confirmée -par le
parlement, et admise par la législature du Manitobaipour
le nouveau territoire acquis seulement, avait pour objet de
prévenir la discussi. n que canuerait ces îignos. Du sorte
que l'honorable mtistre, dans son rapport, demanda le désar-
vou de ces actes, et pour cela 'il'dor.na comme raison qu'ils
étaient on contradiction avec le contrat du Pacifique cana-
dien, malgré la promesse faite à la Chambre par l'honorable
premier ministre, que l'intention de ce contrat n'était pas
d'empêcher la construction de ces lignes.

Quelle antre raison donna- il? Il pcteridit qu'il n'était
p as de l'intérêt du public de permettre la construction de ces
hines, pour enlever le traße du Paciinque canadien. Mais,

lEl'Orateur, cette politique f ut répudiée dans cette
Chambre par l'honorable ministre des chemins de for on
1884. Lorsque l'honorable premier ministre voulut faire
adopter ce contrat par la Chambre, il donna à ce contrat,
une interprétation qu'il désavoua par la suite, comme-lors-
qu'il désavoua les actes de la législature du Manitoba.

Plus tard, lorsque le gouvernement voulut faire consentir
la Chambre au prêt de 830,000,001 à la compagnie du Paci-
fque cauadien, quelles espérances nous it-il entrevoir? Le
ministre des chemins de fer, parlant au nom du gouverne-
ment, déclara expressément que ai ce prêt était accordé, le
gouvernement se desisterait de sa politique de désaveu. A
cette occasion, le ministre des chemins de fer prononça un
long discours dans lequel il dit:

Je suis heureux de pouvoir déclarer la Ohambre que la compagnie
du Pacigque canadien a tellement confance que le chemin de for ?ana-
dien du Paciaque est sn état dee protéger par lui-même, que, lorsque
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la ligne sera construite au nord du lac Supérieur, le gouvernement pour-
rase désistpr de la conduite qu'il a toujours suivie jusq présent
c'est-à-dire de refui -r son consentment à la con-iruction dan'às la pro-
vince du Man* ..na d'embitnchements reliant le chemin de fer Cauadien
du Pacifique à la frontière américaine.

Je ne puis pas donner à la Chambre et au pays de meilleures preuves
des grande progrè que nous considérons que cette grande entreprise a
accomplis, qu'en disant que nous devons au pays et à cette grande en-
treprise nationale, de déclarer que le gouvernement ne se considérera
plus dans l'obligation de persister, pcur ce qui cnncerne la province du
Manitoba, dans cette politique de restriction qu'il a été obligé de suivre
jusqu'aujourd'hlui.

Voilà, M. l'Orateur, une promesse solennelle, autant qu'il
est possible à un ministre de faire une promesse à la
Chambre, que si nous voulions prêter 830,000,000, la poli-
tique de restriction suivie par le gouvernement serait
abandonnée, qu'on permettrait la construction de ces che-
mins de fer, et dans quelle position nous trouvons-nous
aujourd'hui ? L'honorable premier ministre donne au con-
trat du Pacifique canadien une interprétation différente de
celle qu'il lui donnait lorsqu'il nous demandait de le ratifier,
et nous avons la promesse du ministre que si nous consen-
tions à ce prêt à la compagnie, le gouvernement abandon-
nerait sa politique de restriction.

Cete piomeou a été violée, et nous voyons le premier
ministre, se moquant de cette promesse, déclarer que le
gouvernement n'a pas l'intention de se désister de sa
politique, à présent que la Chambre a voté l'argent. Je
maintiers que la Chambre n'a pas été traitée avec justice.

L'honoraLle ministre des finances prétend qu'une compa-
raison entie le tarit du Pacifique canadien et différentes
autres lignes américaines serait en faveur du chemin de
fer canadien. Cela se peut ou ne se peut pas, je n'ai pas eu
l'occasion de faire cette compawa8son. Mais qu'est-ce que
cette répcnse peut fnire .ux colors qui sort à quinz> millcs
de la frontière, qui n'ont aucune communication par che-.
mina de fer et aucune espérance d'en avoir, si le gouver-
nement persiste dans Ba politique ? Dans ces endroits il
faudra renoncer à la culture du grain, car il seraimpossible
de l'expédier. L'honorable ministre a énoncé deux poli.
tiques tout à fait distinctes: l'une pour le Nord-Ouest et
l'autre pour l'est de la Confédération. Dans l'est il permet
des correzpondances avec l'intercolonial et le Pacifique, et
il fait nàême passer ce dernier en pays étranger. Il adopte
une politique qui détournera le commerce dts possessions
britauniques. Nous savons, M. l'Orateur, quel tapage on a
fait dans cette Chambre avec la politique compriEe dans ces
mots: Notre themin de fer ira d'un océtr à l'autre sur le
sol britannique." Tous les étrangera devaient être ,xclus,
on ne devait permettre à aucun étranger du sud d'établir
des worrespondances avec notre ligne, ou de commercer
alvet noua.

Aujourd'hui tout cela est mis do côté, en ce qui concerne
les provinces de l'Est, et cette politique qui consistait à
construre le chemin sur le sol. britannique, et toute cette
politique ipprouvée par l'honorable député qui est mainte-
nant ministre de la marine et des pêcheries a été applaudie
avec enthousiasme par les honorables messicurs de la droite.
Et maintenant que cette politique est reniée, qu'on en pro-
pose une nouvelle, et que l'honorable ministre annonce
qu'il a l'intention d'empêcher la construction de ces em-
branchements, il est aussi applaudi avec enthousiasme, et il
semblerait que quelque soit la politique qu'il lui plairait
d'annoncer, il serait applaudi par la grande majorité de
ceux q'ti siègent à ses; côtés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et le pays tout en er.
M. DAVIES: Non pas par tout le pays, comme l'hono-

rable ministre l'apprendra à ses propres frais, avant long
temps. Il crie avant d'être sorti du bois. Il parait enten-
dre qu'il doit en appeler au peuple prochainement, et je
crois pouvoir lui prédire que iorsque ce moment arrivera, il
verra s'évanouir plusieurs de ses plus brillantes espérances.

Mais cela ne se rapporte pas tout à fait à la question qui
nous occupe. La question est de savoir si les promesses
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faites par le gouvernement à ce sujet, doivent être tenues ;
si on doit manquer de parole envers le Manitoba; si nous
allons persister dans cette politique si contraire aux intérêts
des colons du Manitoba; si le pays doit être développé par
la construction de nouvelles voies ferrées, ou si la politique
de restriction qu'on a répudié en 1884 doit être rétablie et
maintenue.

M. CAMERON (Victoria): Quant au reproche que nous
fait l'honorable député d'approuver la politique de l'hono.
rable premier ministre, je puis dire qu'en lusieurs circons.
tances, nous avons ou occasion de deman er sur ce point
l'agsentiment de nos électeurs, et il ne nous a pas été refusé,
mais au contraire, nous avons reçu leur approbation. Je
crois que la même chose aura lieu aux prochaines élections,
lorsque nous retournerons devant le peuple. Sur cette ques.
tion en particulier et comme représentant d'Ontario, je n'ai
aucune hésitation à appuyer le chef du gouvernement, et
je suis très surpris d'entendre des députés ' Ontario, de Qué.
bec, ou des provinces maritimes, exprimer des doutes sur
l'opportunité de cette législation, ou approuver l'amende.
ment de l'honorable député de Marquette.

En envisageant la question au point de vue des anciennes
provinces, il faut admettre que l'effet direct d'une politique
comme celle que l'amendement voudrait introduire, ne out
qu'être préjudiciable aux intérêts de ces provinces. Nous
avons risqué et sacrifié notre argent, les honorables députés
de l'opposition nous ont dit que nous avions fait une expé.
rience ruineuse, que nous nous sommes chargés de dettes
pour conetruire le Pacifique canadien ; alors allons-nous
nous croiser les bras et laiseser menacer nos intérête, et adop.
tor unre lègi*lation dont les résultats seront de détourner
tout le commerce du Manitoba au profit des Etats-Unis et au
détriment des anciennes provinces. Ce serait une politique
de suioi ie de la part des députés d'Ontario et de Québec, et
aussi peut-être de la part des provinces maritimes. Quant
A Québre et Ontarioil ne peut pasy avoir deux opinions sur
le fait que la construction de lignes de raccordement avec le
Pacifique canadien, allant vers les Etats-Unis, dans le Mani.
toba, le Dakota, sur les territoires, causerait un tort d.rect
aux aniffnnes, Provinces.

Après avoir fait de si grands sacrifices pour construire le
Pacitique canadien, api è avoir réussi dans cette entreprise,
de manière à exciter l'admiration du monde entier, après
étre parvenus à avoir une communication par chemin de fer.
non interromj ne, toute entib-e sur le sol blitannique, nous
no voulons pas que tout le bé' éfice de cette grandeentrepi 1a8
siit enlev4 A ceux dont l'agort à servi à l'accomplir. . J'ad-
mets que sous certains rapports, il pourrait être avantaigeux
pour les habitants du Manitoba et du Nord-Ouest d'avoir des
lignes rivales et des embranchements reliant le Pacifique
canadien aux lignes américaines, qui établiraient une con-
currence et partageraient le trafic. Mais malgré toutes nos
bonnes dispositions, et notre bon vouloir à l'égard, de nos
capitalistes de l'Ouest, je soutiens qu'il ne leur siel pas de
nous adresser une telle demande dans le moment. lis de-
vraient se rappeler que noua avons fait des sacrifices.ue
nous avons risqué notre argent pour construire le <hemn.
et qu'il n'est que juste et raisonnable que nous protégions
nos intérêts en nous assurant que le trafio de l'Ouest passera
par le Canada et non par les Etats-Unis.

J'ai été heureux d'entendre l'honorable premier ministre
déclarerquesi lacompagnie duPacifique canadien venaittron-
ver le gouvernement et demanderle rappel de l'articl l'à, ce
serait une question pour le gouvernement de déciirs'il se-
rait opportun et juste de consentir à cette demande. Car
cet article est aussi important pour les anciennes provinces
que pour la compagnie.

En justice pour la compagnie du Pacifique canadien, je ne
crois pas qu'il sera-t équitable d'abroger cet article qui fait
partie du contrat, en vertu'duquel le chemin de fera étécons-
truit; non, en justice, nous ne pouvons pas imposer cela à
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la compagnie; mais, même au point de vue de l'intérêt de-
anciennes provinces, j'ai été heureux d'entendre la déclara-
tion de l'honorable premier ministre, et j'ai été surpris d'en-
tendre des députés des anciennes provinces appuyer l'amen-
dement de l'honorable député de mtarquette.

M. MITCHELL: Je ne prendrai que quelques minutes
pour exprimer mon opinion sur cet amendement. Comme
motion, je le désapprouve entièrement. J'ai été un partisan
du Pacifique canadien pour des raisons d'ordre public, parce
que je croyais qu'il était de l'intérêt du pays de le construire.

J'ai soutenu le gouvernement dans toutes les mesures sou-
mises à cet effet, etje dois lui rendre cette justice dedire qu'il
a montré beaucoup de courage en continuant cette ouvre en
dépit de l'opposition. J'ai été tout étonné, j'ai été plus que
surpris, aujourd'hui, de voir que la gauche continue à s'y op-
poser. Quelle est l'objection de ces honorables députés ? Ont-
ils l'intention de discréditer une entreprise qui fait honneur
au Canada ? C'est ce qui ressort de plusieurs discours pro-
noncés pendant la session actuelle. Je suis surpris que l'ho-
norable député, qui se montre si vigoureux dans ses expres-
sions et si clair dans ses paroles, et dont les discours sont
toujours écoutés avec beaucoup d'attention en cette Chambre,
-je regrette de constater qu'à cette époque avancée de la ses-
sion il continue son opposition, non seulement contre legouver-
nement, mais a-sisi contre l'entreprise elle-même; car quelle
que soit la ligne de conduite qu'il juge à propos de suivre,
en ce qui concerne le gouvernement, c'est une question qui
le regarde, mais cet honorable député et le chef du parti,
qui est actuellement absent, et ceux qui lui donnent leur
appui devraient, depuis longtemps, être convaincus que le
chemin de fer du Pacifique Canadien doit nécessairement être
achevé. Il a reçu l'aide du gouvernement, et une aide ma-
gnanime a été accordée à la compagnie-et la confiance du
public, et c'est certainement avec surprise, que l'année der-
nière, nous avons été amenés à croire que cette entreprise
serait terminée.

Il fut un temps où il s'élevait des doutes graves sur la
question de savoir s'il le serait ou non, etje n'ai aucun doute
que, sans l'aide du gouvernement et sans 1 attitude énergique
qu'il a prise,-ce dont je le félicite-pour venir en aide à
cette grande entreprise, à cette réunion d'hommes qui mé-
ritait tout l'appui et tout l'encouragement que le pays pou-
vait lui accorder, il est douteux que nous eussions pu espé-
rer voir, de notre temps, l'achèvement du chemin. M. l'Ora-
tour, il est à peu près temps que l'opposition à cet égard soit
abandonnée par la gauche. Considérons la question à un
point de vue pratique. Les honorables membres de l'oppo-
mition disent qu'ils espèrent remporter les prochaines élec-
lions. Celui qui piédirait les prochaines élections aurait
bet!oin d'être très sage, mais je crois qu'il se forme un pacte
entre Ics deux partis, et lorsque l'appel sera fait au pays et
lorsque je lancerai mon manifeste au peuple, comme il est
possible que je le fasse avant les élections générales, un grand
nombre des partisans du gouvernement et un grand nombre
do ceux qui suivent le chef de l'opposition, qui votent avec
leur parti, pourront constater, lorsqu'ils se présenteront de-
vant leurs commettants, qu'on leur demandera d'user un
peu de discrétion, de voter indépendamment des whi8p de
parti, d'après leur jugement, leur conscience et leur sens dn
droit.

Comme question d'opportunité, les honorables membres de
l'opposition devraient se rappeler que le moyen de ràiériter
la confiance du publie n'est pas de voter d'après le signal
des chefs departi sur les questions d'importance pour le pu-
blie. Est-il opportun pour eux de chasser une grande insti-
tution qui a du pouvoir dans l'Etat et qui est destinée, tôt
ou tald, à gouverner l'Etat; elle gouverne actuellement la
Chambre tout autant que le Grand Tronc la gouvernait il y
a quelques anuées, mais elle est plus discrète et ne la menace
pas. Elle tâche d'atteindre son but d'une autre manière, en
démontrant que los intérêts du public sont liés à ose proprec

intéiës, et quo, comme question d'opportunité, les honora-
oles membres de l'opposition devraient cesser de combattre
cette entreprise et discuter la question à son propre mérite,
mais non de façon à discréditer l'entreprise ou diminuer la
confiance qu'elle inspire. C'est tout ce que j'ai à dire à ce
sujet, excepté que je vais voter carrément en faveur des réso-
lutions. Si quelqu'un d'entre vous pouvait en douter jusqu'à
présent, j'espère qu'il est maintenant fixé.

Maintenant un mot à propos de ce qui a été dit par l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mille), lorsqu'il a fait son
interpellation au sujet de l'Intercolonial, et qu'il s'est efforcé
d'établir un contraste entre la conduite dlu gouvernement
relative à l'article contenu dans les résolutions du Manitoba
et celle qu'il a adopté en subventionnant le chemin de fer
de la Ligne Courte dans les provinces maritimes. M. l'Ora-
teur, je ne suis pas jaloux ; j'ai combattu en faveur du che-
min de fer Interclonial; je crois avoir contribué, dans
l'humble mesure de mes forces, à assurer sa construction, et
je saisi cette occasion de rendre hommage aux représentants
de la province de Québec, et surtout à l'un des représentants
de cette province qui occupait un siège dans le cabinet. Je
saisis cette occasion pour déclarer que c'est à sir George
Cartier que nous devons le chemin de for Intercolonial. EUn
disant cela, je ne veux en aucune manière déprécier le
mérite du très honorable premier ministre, qui dans toutes
les négociations relatives à cette affâire a fait preuve de
beaucoup de tact et d'habileté, qui était prêt à accepter
l'opinion publique telle qu'elle était, qui a essayé de sonder
l'opinion publique et de découvrir ce qui serait mieux dans
l'intérêt du pays. Je tiens compte de tout ce!a à l'hono-
rable ministre, et dans mon opinion, il a adopté cette ligne
de conduite après que la question out été discutée pendant
six mois dans le cabinet, et pendant des mois, je crois, pen-
dant un grand nombre de semaines dans tuai les cas, en
cette Chambre, le très honorable ministre a décidé dans le
cabinet d'adopter le tracé par lequel passe actuellement
l'Intercolonial.

L'honorable député de Bothwell dit : Pourquoi a-t-on
adopté ce tracé ? Pourquoi n'a-t-on pas adopté une ligne
plus courte alors ? Je crois que c'est là l'argument de
l'honorable député. Une ligne plus courte n'aurait pas
atteint le but que l'on se proposait dans le moment, parce-
qu'elle aurait traversé un territoire étranger, et ce que nous
voulions avant tout c'était de veiller à la sécurité de cette
partie de l'empire, en établissant une ligne militaire, en
reliant Hlalifax à Montréal, comme elle était alors partielle-
mont relién à l'ouest. C'était on partie pour des raisons
militaires et en partie pour d'autres raisons. Il ne W'agis.
sait pas d'une ligne courte à travers le Maine, mais d'une
ligne par la rivière Stint-Jean on par le tracé actuel. C'était
là la question ; après mûre considération, après que des
études et des rapports élaborés eussent été faits au prix de
dépenses considérables, le gouvernement prit une décision
que je ne regrette pas aujourd'hui, bien que la distance
puisse être plus longue pour se rendre à certains points des
provinces maritimes que par la ligne projetée.

Quel rapport, quelle analogie y a-t-il entre un pareil pro-
gramme et le programme qui a été adopté à l'ouest ? M.
l'Orateur, comme il a été dit par ceux qui m'ont précédé
beaucoup mieux que je ne saurais le dire moi-même, les an-
ciennes provinces du Canada ont dépensé leur argent et ris-
qui5 le crédit de notre nation-je tiens au mot nation-pour
tâ,ber d'encourager la colonisation et le développement de
l'ouest, pour tâcher d'augmenter sa population et d'ouvrir
des communications avec le Pacifique. Elles ont fait cela, et
puisqu'elles ont fait cela, je dirai au peuple du Manitoba, par
l'entremise de ses représentants, et par l'entremise de la
presse, que le Manitoba n'a guère été négligé. Et, bien'que
je désire autant que qui que ce soit coloniser le Manitoba et
favoriser ses intérêts, il ne "aut pas que cette province s'at-
tende à ce qu'on lui sacrifit tous les intérêts des autres pro.
vinces.
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M IQ U tour, notre premier devoir est envers le Canada,
et non envers l'une des provinr"s, non envers le Nouveau-
Brunswick, ou la Nouvlle-Eosse, ou 'I le du Prince-
Edouard, ou Oatario, ou Québec, ou le Manitoba. Notre
premier devoir est envers le Canada, et au moment actuel
l'intérêt du Canada exige de nous que nous maintenions le
commerce de cette contrée occidentale pour alimenter la
voie ferrée que nous avons ouverte au prix d'une énorme
dépensedes deniers publics. M. l'Orateur, il viendra un temps,
et je crois qu'il viendra avant longtemps, où cette restriction
disparaltra. Je crois que l'on devrait la faire disparaître
aussitôt que possible sans compromettre nette grande entre.
prise et sans nuire aux intérêts du peuple canadien en géné-
raI. Mais, ce n'est pas le temps de la faire disparaître. Ce
n'est pas le temps, lorsqu'un bill est soumis À la Chambre
pour recouvrer 020,000,000 en argent et une partie de nos
terres, pour payer la dette qui, d'après les honorables mem-
bres de l'opposition, ne devait jamais être payée. En disant
cela ils ont discrédité de beaucoup l'entreprise qui luttait
alors pour l'existence, et ils devraient maintenant réparer le
tort qu'ils lui ont fait en venant couragcusement soutenir
cette entreprise, et en disant au pays, par un vote unanime:
Nous approuvons cela; nous n'avions jamais cru que cet ar-
gent serait remboursé, nous sommes heureux de le vnir et
de l'accepter; tous les intérêts de parti devraient s'efficer
devant l'intérêt publie et devant notre désir de favoriser le
crédit public.

M. WOODWOR7I': Je veux dire quelques mots sur
cette question, vu qu'elle est mi importante que je ne crois
pas qu'elle doive être réglée à la hfte.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.

M. WOODWORTH: Pour ma part, je désirerais beaucoup
que le gouvernement put faire avec la compagnie du Paci.
fique Canadien des arrangoents en vertu desquels le malen.
contreux article qui empêche les autres de construire des
chemins de fer à quinze milles dos frontières fut abrogé. Il
est certain qu'il a donné lieu à beaucoup de disputes. Il a i
peut-être donné lieu à plus de disputes qu'il en vaut la peine,
car je crois que Bi cette concession était faite, il n'y aurait
de construits que les chemins de fer pouvant rapporter des
piotits, et qu'un grand nomhre de chartes dont on s'occupe
actuellement parce que l'article existe, n'occuperait plus
l'attention d3 personne si l'article disparaissait. Il est vrai,
comme l'ont prétendu quelques honorables députés, parmi
lesquels figurent l'honorable député de Marquette qui a pro.
posé cet amendement, qu'on a donné à entendre au parle-
ment que lorsque le chemin serait terminé cet article dispa-
raîtrait. A la dernière session, il y avait devant le comité
des chemins de fer un grand ndmbre de bills auxquels l'ho.
norable ministre des chemins de fer s'est opposé et qui ont
été rejetés parce que le chemin n'était pas encore achevé.
Cette année, Son Excellence, dans le discours du trône, nous
a annoncé que le chemin de for était à la veille d'être ter-
miné; nous savons qu'il est réellement terminé jusqu'à la
côte du Pacifique; le dernier rail a été posé; en conséquence
l'objection soulevée à la dernière session ne peut avoir sa
raison d'être à la session actuelle.

J'ai écouté avec le plus grand intérêt et la plus grande
attention l'étoquent discours du très honorable chef du gou-
vernement, qui, avec la clarté, la concision et l'éloquence
qui le caractérise, a préter da qu'.lsorait inopportun pour le
gouvernement de faire disparaîtro cet article, et j'î lui ai
enatendu dire, ce que jo n'avais entendu dire à personne au-
paravant, que la compagnie du Pacifique canadien elle mêème
ne pouvait construire des votes ferrécs au sud, à l'est et au
sud-ouest vers la frontière.

Sir JOHN A. MAÇDONALD. Oh, non.
M. MITOMMt

R WOODWO RTH Alors j'ai été mal informé. J'ai com-
pris que l'honorable premier min istro disait -peut-être n'é-
t·iif-ce pas son intention-qu'au cas où catte compagnie elle.
mêmeso proposerait de construire de- embranchements se diri.
geant vers la frontière, pour faire dévier le trafic de la ligne.
mère s'étendant de l'Atlantique au Pacifique, le gouverne-
ment ne lui permettrait pas de le faire.

Sir JONi A. MACDONALD : L'honorable député m'a
mal enmpris, et peut.être que je me suis mal exprimé. J'ai
dit que l'article dans ce bill était pour la protection spéciale
du Dominion tout autant que pour l'avantage de la voie
forrée, et que même si la compagnie de chemin de for von-
lait renoncer à cet article, si nous croyons qu'il serait de
l'intérêt du Dominion de le maintenir, nous devrions le main.
tenir.

Ni. WOODWORTH : Alors la compagnie elle-même peut
construire toutes les voies ferrées qu'il rai plaira, Elle est
maintenant propriétaire de deux lignes allant de Winnipeg
dans le Dakota et le Minnesota. On se propose de cons.
truire une ligne do Brandon à la frontière ; mais la compagnie
du Pacifique Canadien dit non, il ne faut pas que vous fas.
diez cela, parce que cela fera dévier le trafic de notte ligne.
mère. Eh bien, supposons qu'il en soit ainsi. le ne crois
pas qu'elle transporte le grain aux Etats-Unis. parce que
-je crois m'être déjà servi de cet argument en cette Oham-
bre et je sais que cet argument et correct-le grain se vend
plus cher au Manitoba qu'à Saint-Vincent, de l'autre cêé de
la frontière; de fait les Américains ont envoyé leur grain
dans notre pays, ont payé le droit et l'ont vendu, et il n'est
guère probable que le grain serait transporté d'un marché
plus riche à un marché plus pauvre. lors pourquoi n'au-
rions nous pas la plus grande liberté possible de relations
avec la républ]gue voisine en ce qui concerne le transport
des voyageurs ? Noua le faisons ici, pourquoi ne le ferions-
nous pas au Nord-Ouest. La compagnie du chemin do fer
dit: Nous construirions des voies ferrées, mais vous n'en
construirez pas sans notre permission. On m'informe que
l'autre jour au comité des chemins de fer on a dit qu'on
avait obtenu le consentement de la compagnie du Paci-
fique canadien pour la construction d'une voie ferrée dans
la Colombie-anglaiso contre l'esprit et la lettre de -cet ar-
ticle.

Or la charte que la compagnie a obtenu de cette Cham-
bre n'et pas une charte invio'able; la compagnie a été la
première à la violer si elle a été violée. Si un homme con-
c>ut avec moi un contrat pour construire une maison, et s'il
y introduit toutes les clauses qui sont nécessaires A sa pro-
pro protection, s'il s'engage à construire cette maison dans
un certain délai, s'il se donne comme étant riche et capable
de construire la maison, et si après avoir travaillé pendant
deux ou trois mois, il vient me dire: Je vais faire faillite
et être complètement ruiné ai vous ne m'avancez pas plus
d'argent qu'il n'était stipulé au contrat; s'il fait cela, non
seulement une fois, mais deux on trois fuis, je ne crois pas
qu'il puisse refuser plus tard lorsque je lui demanderai de
ré silier une clause du contrat. Je ne crois pas qu'il puisse
me dire: Non; cela n'est pas conforme à la convention
arrêtée entre nous. Mais, lui dirais-je, n'avez-vous pas été
le premier à la violer? N'étes-vous pas venu me demander
do vous soi tir du bourbier? Pourquoi ne m'aideries vous
p.s maintenant ?

Je crois que cette grande compagnie de chemin ýde fer,
avec son capital énorme, ses richesses immense;, après avoir
reçu de nous une aide aussi généreuse, apiès que nons lui
avons prêté $30,000,000 et que nous lui avons fait toute
es1.èe de concessions depuis, ne devrait pas trouver dérai-
sonnablo que nous lui demandions, lorsque les intérêts d'une
grande partie du pays, lorsqu'un peuple qui grandit tous les
jours-le bras droit du Dominion, pour me servir de 'ex-
pression de l'honorable député d'York-Est-l'exigent, et
lorsu'il est nécesAaire, aan de faire cesser Iles méontente.
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ments, les luttes et les animosités, qu'elle renonce à cette
clauûe et laisse à ceux qui ont assez d'argent pour construire
un chemin de fer, pleine et entière liberté de la construire
Si cela était 'fuit, vous pouvez être certain qu'un grand
nombre de chartes disparaitraient et qu'il ne resterait
debout. que les chartes utiles.

Je suppose que l'honorable auteur de cet amendement n'a
pas l'intention d'insister pour qu'il- soit voté. Il a entendu
l'énoncé du programme que le gouvernement a l'intention
do suivre ; mais bien que j'aie été et que je sois encore par.
tisan de ce chemin, bien que j'admire l'énergie avec laquelle
la compagnie a mené son couvre à bonne fin, et bien que je
lui rende la justice qui lui est due, cependant, on ma qua*
lité de représentant d'un comté do l'est-qui me dit en face,
chaque jour -Vous nous avez taxés pour construire ce che.
min, et à laquelle j'ai dit à maintes reprises qu'il y avait
des clauses désavantases qui seraient abrogées aussitôt
après la construetiou du chemin, que notre argent nous serait
remboursé et que cette vaste contrée serait à la hauteur de
la prospérité des autres pays, s'avançant à pas rapides dans
la voie du progrèi et augmentant chaque jour un richesse
et tu grandeur. Mais je serai obligé de dire à mes commet.
tante que le temps n'est pas encore arrivé où cette clause
désavantageuse, pourra être abrogée, où la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien permettra qu'elle soit
abrogée,.bien que le chemin de fer soit construit.

.e me trouve dans cette fausse position, mais j'espére que
lorsque nous nous réunirons de nouveau à la prochaine
session, alors, aun moins on nous débarrassera de cette clause,
et l'On nous permettra de. construire nos chemins de fer où
boi nous semblera. La compagnie du chemin de fer du
l'acifique a certainement été ['objet d'un grand nombre de
coesions, et il n'y a peut-être personne qui ait plus droit
à être félieité de ce fait que l'honorable premier ministre ;
t'est presque letravail de toute sa vie. Nul doute que cette
question lui a eaufé plus d'anxiété, qu'elle a été l'objet de
plus de tollicitude de as part qu'on ne le croit généralement;
et c'est peutêtre.pour cettu raison qu'il tient beaucoup plus
que d'autres à cette couvre dont il est le créateur. ILenfant
i peti-.être atteint deb proportions telles q'il est devenu le'
mãLie de son père, en ce sens que toute l'affection de ce'
dernier se reporte sur son enfant, qui lui parait sans défaut
t. pour lequel il Lui semble qu'il ne saurait trop faire. Il
t t si gras, ai beau, si lisant, si bien nourri, si rempli de
1.rormass et ai vigoureux, qu'il lui porte toute son affection,
tandis que pes autres enfants sont obligés de se passer des

èêtements et de !a nourriture nécessaire,
Sous avons touanos favoris ; je n'ai jamais été plu frappé

dans tout le cours de mon existence que je ne 1'ai été 1 au-
tomne, dernier ar une caricature du Grip, et le Grip a
parfoia d'asser.ie choses. La gravure représentait une
exposition à Torouto. Ily avait lA toutes sortes de pro-
duits, ,d'animauxc, ets toutes sortes de choses, et dans une
partie très, apparente du tableau se détachait une très
grande -soue contenant :une. grande truie solitaire. Elle
étbit presque trop grasse pour se tenir debout; et elle était
marquéee i . P. R" L.e premier.ministre se tenait debout
auprés sous le costume d!an vieux cultivateur, et montrant la
truie avecorgueil, il disait: 'l Regarderla;p c'est moi tout
souL qui l1'ai.eugrtissée"; et il est certain qu'il a la truie la
plus grasse qui aiî.amaiété.ngraissée dans.le Nord-Ouest
ou le Dominion du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD: Au Nord-Ouest, pas a
Bud-Ouest.

M. WOODWO!RK : Rien d'étonnant qu'il contempla les
frisons dala quelue, edilée de larnie; la truie est di grasse
qu'elle n'a resque pas do queue, et la moulée qu'elle a con.
somméeo e1 ls proportions qu'elle a prises l'ont rendue si
cihêre àA sou cœur.quo a orains qu'il ait pris toute la drague
pourla donner à an favorite. Cependant nous pouvons lui
pardonuer.eqla,.parce qu'il est sans doute nécesaire au
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bonheur et à la prospérité de l'animal qu'il soit bien noprri,
Mais je crois que maintenant qu'il a été 'ai' bien soigné et
nourri, qu'un peu d'exercice lim ferait dUibiený et queela
lui.serait plus utile que de rester toujours couché,

je ne suis pas pessimiste an ce qui -oncerne tekemin;
je crois, qu'il développera le pays et qu'il lui doninera une
impulsion que rien autre chose n-lsaurait luidonner. :Je
crois que nous recueillerons le fruit de nos travaux -je crois
que c'est un chemin de fer continental; je crois.quesî posi-
tion géographique rendra inutiles les efforts qui seront ten-
tés par lesingénieura américains pour lui.faireconcurrence ;
mais bien que yaie foi en cette voie ferrée et en ce g'and
pays que nous habitons, et bien que je sois.encore d'ui &ge
qui me permette d'espérer que je verrai la-réalisation; d'au
moins un grand nombre des brllantes. prédictions, qui ont
été faites, cependant, je crois que nous devrions faire preuve
de raison et de modération; et bien que.cette-grande entre
prise jouisse de la confiance du parlemeut et du pays, nous
ne devons pas lui permettre de dicter ses lois au parlement;
mais que le parlement doit continner à avoir le eontrôle et
l'administràtion de cette 'voie ferrée si. intimement-iiée à
l'intérêt de la Confédération.

La Chambre se divise sui l'ameidement deM. Watson.
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L'amendement est rejeté. (En comité.)
M. CAME RON (Huron): J'ai l'honneur de proposer- M TROW le propose que les mots suivants soient ajou.
'Que le bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit tés à l'article 7a
voyé de nouveau au comité général avec instruction de l'amender en
retranchant la disposition relative a l'annulation de la créance de La compagnie soumettra à la Chambre des communes, dans les quinze

0,00%00 que la gouvernement a contre la compagnie du chemin de la réunion de parlement une liste de toutes les terres vendres
du acifique canadien par la retention d'une partie de sa concession pa lependant l'année écoulée, le 1er jour d'octobre de chaque année,
terres. avec les noms des acheteurs.

L'amendement est rejeté. La motion est adoptée.
M. TOW. e cois uelorsue ls hnorales Le comité lève la séance, et rapporte le bill avec un

M. TROW: Je crois que, lorsque les honorables aedmn u s dpé
embres de la droite comprendront la motion que je vais
ire, ils n'y verront aucune objection. Le principe fonda- M. McLELPN: Je propose la troisième lecture du bi.
ental du gouvernement est de taxer également toutes les M. MoARTHY: Je propose comme amendement:
opriétés, et je suppose qu'il est de l'intérêt du pays, et du Que le bil soit renvoyé en comité pour dtre amendé cr y
anitoba et du Nord-Ouest en particulier dans le cas actuel, incorporant les dispositions de la rélution préparée par le Bureau de

eCommerce de la cité de Toronto, p rta demande du ministre des cheminsa totes o8 roprété soint oumies l'ip6t le 'aide fer de l'époque, et que ce dernier a mentionnées, de son siège, le7
l désir de proposer aucun amendement qui nuirait aux février 1881,-pourvoyant à des tarità égaux par mille pour aller à, on
rangements déjà conclus avec la compagnie du chemin de sortir de Toronto par chemin de fer.
r du Pacifique canadien; mon amendement est tout simple- Ceci a pour but, en substance, de pourvoir à un prix de
ont à l'effet que les propriétés vendues par la compagnie transport uniforme par mille, pour le trafic pasat sur la
ient sujettes à l'impôt. L'impôt est la base du gouverne, ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, à destination
ont municipal, et toutes les terres qui ne sont pas sujettes du régeau des chemin d fer d'Ot i d d tt
l'impôt sont un obstacle à la colonisation immédiate en ce ligne. En vertu de la charte, il est décrété que toutes les
i concerne l'ouverture des chemins et la construction des facilités raisonnables seront offertes auchen de fer d'On-

aisons d'école. L'amendement que je veux propO)er ne tario et de Jonction du Pacifique, lorsqu'il sera terminé
ra pas injuste envers le syndicat; il a tout simplement jusqu'au point de raccordement avec le chemin de fer du
tur but d'atteindre les capitalistesqui achètent un township Pacifique canadien et la compagnie du chemin de fer Cana.
tier à la fois et dont l'achat n'est pas connu du public. Je (la Central, pour recevoir, expédier et livrer le trafic sur les
o prétends pas dire que le syndicat s'cntendrait avec eux chemins de fer des dites compagnies reipectivement, et pour
ur cacher le secret de la vente des terres afin d'empêcher le renvoi dus chars, wagons, etc. Puis elle décrète que le
i'elles soient assujetties à l'impôt, mais il y a des cu a e taux du tansport sera le même pur ctte partie distincte
ntes de terres qui ont été inconnus des autorités munici- du chemin que sur lu chemin de fer du Pacifique canadien
les pendant des années après que la vente eutôté cffectué", lui-même, à l'est de Callander, c'està-dire, que le taux que
la conséquence est que ces terres ne contribuent pas la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien exi-

mme elles le devraient aux améliorations municipales. gera pera égalisé pour l'avantage du réseau des chemins de
ne la compagnie du chemin de for Pacifique canadien fasse fer d'Ontario. Lors de l'adoption de l'acte relatif au cha-

rapport semblable à celui qui est fait par le département
a terres de la couronne dans Ontario, que ce rapport soit de Toronto sest alarmée de la perspective que la coups.
imestriel, semestriel ou annuel, et le public en bénéficiera nie du chemin de fer du Pacifique canadien acquerrait le

beaucoup. En conséquence, j'ai l'honneur de proposer CadaCentral, et que do plus if acquerrait ou pourrait ae.
amendement: quérir, ce qui lui paraissait trè probable, ce qui était connu

Que le bill ne soit pas lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en sous le nom de chemin de fer Ottawa et Occidental entre
mité général, avec instructions de l'amender en prescrivant que la Ottawa et Montréal. Elle adress un mémoire au gouver-
mpagnre du chemin de fer Canadien du Pacifique devra publier nement le priant de pourvoir à ce que-ce à quoi la charte
riodiquement pour les autorités y ayant droit, des listes des terres
rmant partie de sa concession, qu'elle aura vendues ou pourra vendre
temps à autre, ada que ces terres puissent être taxées comme les chemin de fer du Pacifique canadien acquerrait cette ligne
tres dans les mômes rnunicipalités. c)tinue à partir de Callander, qui devait être la tête de
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a dit li4uu lu chemin à Moutiétil, lus mArchandiàus qui pourraient

u'il ferait une proposition très raisonnable. Je crois que etretransportées de Ozalauder à Toronto, HaMilton et la
est une proposition raisonnable, c'est-à-dite que la compa partie occidentale d'Ontario, fussent transportées à un taux
nie du chemin de fer du Pacifique Canadien publiera régri. raisonnable et équitable, afin que la province d'Onio et
trement, soit en les soumettant à la Chambre soit cn cm- les principales villes de cette rovince pussent avoir franc
]oyant d'autres moyens de publicité, lcs ventes de terres Jeu relativement aux marchanises apportées du Nord-Ouest
u'elle fera. J'étais d'abord sous l'impression que l'hono- et à celles qui devaient être expédiées des anciennes pr
ble député s'attaquerait aux privilèges que la compagnie vinces au.Nord-Ouest.
obtenus en vertu de cet acte. Naturellement, nous ne pou- Le mémoire présenté au gouvernement contenait les dis.
ons pas faire cela. Ce serait une violation directe du con- sitions suivantes: On représentait que cela aurait virtuel-
at. L'honorable député a-t-il préparé un article pour l'in- Lement pour effet.le transfert du terminus du chemin, de
oduire dans l'acte? Callander, que nous croyions, selon toute probabilité, avoirété choisi comme la tête de ligne, à Montréal, et la censé.
M. TROW: Non; je n'ai rien préparé. nence devait ôtre que cela donnerait à la province de
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une proposition rai- Q boc un intérêt dirct très fort à détourner du ré&eau de
nnable. Je ne sache pas cependant que nous devions ehemin de fer et des contres commerciaux dOntario et le
mpêcher l'adoption du bill pour cette raison. trafic du Nord-Ouest pour le faire passer sur tout le parcours
M. TROW: L'honorable chef du gouvernement voudra- de leurs lignes de I est. En conséquence la Chambre de

l'amendement? Commerce dlisait dans son mémoire qu'elleprtsi cneil préparer l'amendement? ?rtstcnr
il, prp)ea concession d'aucun pouvoir à moins qu'eol ne fût accom-

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non. Je n'ai aucune pagnée d'une disposition très sévère pour empêcher toute
bjection à ce que le bill soit renvoyé au comité sur cette Injustice contre le trafic d'Ontario, eteile insistait auprêsda
uestion. gouvernement pour lui faire comprendre qu'il était absolu-
La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité. mont nécessaire qu'aucun taux de transport plus élevé ne

M. WooàW'aRr
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fût exigé sur le trafic d'Ontario passant sur la ligne
du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest du lac
Nipissingue, et que les taux de transport sur ce trafic fussent
au pro rata du trafic de l'est en proportion de toute la dis-
tance.

Le résultat de ce mémoire adressé au gouvernement fut
que des négociations furent entamées entre le gouvernement
et la compagnie de chemin de fer, et que lo gouvernement
fit rapport à la députation que la compagnie de chemin de
for avait consenti à la proposition suivante. C'était l'inten-
tion bien arrêtée du gouvernement tel que représenté par
sir Charlos Tupper, alors ministro des chemins de fer, que
les intérêts d'Ontario seraient sauvegardés. Son but était
qie chaque province eut tout l'avantage de sa position natu
relle, et s'il eût échoué dans sa tentative de procurer à tous
des avantages égaux, il eht considéré cela comme une cala-
mité nationale. L/cntente avec la compagnie de chemin de
for était claire sur ce point, et comme la difficulté de se
prémunir contre l'habilité de l'administration des voies
ferrées est devenue proverbiale, lo ministre d'alors déclara
qu'il serait heureux do recevoir les conseils que la Chambre
de Commerce pourrait lui suggérer pour donner plus de
forceo à l'article du bill afin d'amoner le résultat le plus
avantaceux. La Chambre de Commerce ainsi mise en de-
mourc de formuler une proposition envoya au ministre des
chemins de fer l'article suivant, que je vais lire:

Et au oa où la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
acquerrait, louerait, exploiterait, posséderait, ou se fusionnerait avec le
chemin de fer du Canada Central. ou achèterait, posséderait, acquer-
rait, on exploiterait toute autre lige ou lignes de chemin de fer
olu acqerat des droits d'exploitaton sur tout le chemin de fer, tel
quo prév dans cet article, alors et dans tous les cas semblables, il sera
illégal pour la compagnie d'exiger, et la compagnie n'exigera pas plus
pour le trafic allant ou venant par le chemin de fer d'Ontario et de la Jonc-
tion du Pacifique, sur aucune partie de la ligne de la compagnie à
l'ouest de la station de Callander, que le plus bas prix exigé par la coi-
pagnie pour le transport sur telle partie de sa ligne, sur d'autre trafic
de même nature, et dans chaque cas ce taux de transport le plus ré-
duit sera compté en appliquant au transport sur cette partie du parcours
une partie proportionnée au prix total exigé p ar la comgile peur tol
trafic sur tonte cette partie de la ligne de c emin de fer expi oée par la
compa nie ou sur laquelle elle aura le droit d'exploitation, et qui se
trouve à l'est du point d'expédition ou de livraison, elon le cau, suir sa
propre ligne, sur sel trafic allant ou vunrnt lur le chemin de ler d'On-
tano et de la Jonction du Pacque.

Or, dépourvu des ambiguités contenues dans la forme de
cette résolution, ceci veut dire: Que le taux exigé par la
compagnie du chemin de fer du Pacifiquo canadien pour
transporter des produits du Nord-Ouest à la ville do Mont-
réal, ou de la ville de Montréal au Nord-Ouest, sera réparti
au pro rata, et que le réseau du chemin de fer d'Ontario aura
le bénéfice de ce taux au pro rata.

Rien ne peut être plus juste que cette proposition. Car-
tains districts d'Ontario jouisent d'avantages naturels pro-
venant de leur proximité du Nord Ouest, comme les cités
situées sur le bord de lu mer possèdent des avantages natu-
rels, n'ayant à supporter aucune dépense de transport. Il
n'est pas étonnant que le ministre des chemins de fer ait
promis que toutes les provinces du Canada rofiteraient
dans une juste mesure des avantages naturels de la proxi.
mité, chacune d'elles ayant contribué selon ses moyens et
selon Fa population à la construction de cette grande route
nationale. Tout ce que la province d'Ontario désirait alors,
ou désire maintenant, c'est que la compagnie du chemin de
lor du Pacifique charge à cette province un tarif égal à
celui qu'elle charge annuellement dans le grand centre de
distribution de la cité de Montréal. Permettermoi, M.
l'Orateur, d'expliquer ce que je veux dire. Si des marchan-
dises sont transportées de Montréal à Winnipeg, distance
d'inviion 1,400 A 1,500 milles, le prix est fait pour toute
eOtte traction, suivant un tarif par mille, et quand le fret
arrive à Callander pour être délivré, à cet endroit, aux che-
mins de fer d'Ontario, le tarif à charger à ces chemins,
quels qu'ils soient, doit être un tarif par mille, en propor-
tion équitable avec le tarif entier jusqu'à Montréal, Puis,

cette députation ayant visité Ottawa, ayant présenté un mé-
moire au ministre des chemins de fer, et ce dernier ayant
exigé qu'elle formula quelques résolutions destinées à être
incorporées dans un acte du parlement, l'honorable député
de Durham-Ouest demanda, de son siège en Chambre, quel
avait été le résultat de la résolution de la Chambre de Com-
morce, et qu'est-ce qu'avait dit sur le sujet la compagnie du
chemin de fer. le trouve l'interpellation suivante, dans les
Débats du 7 février 1881, faite par M Blake:

Y a-t-il eu échange ce correspondance entre quelque membre du pu-
vernement et la Chambre de Commerce de Toronto au sujet des tanft à
imposer sur le chemin de fer du Pacifique canadien? A-t-on pris
quelque arrangemInt à ce sujet et à quelle date tel arrangement,
s'il eu est, a-t®il été pria Les détails seront-ils déposés surrie bureau
de la Chambre ?

Sir Charles Tupper répondit comme suit:
La Chambre de commerce de Toronto a suggéré l'insertion d'une

clause-
.Je viens de lire cette clause.

établissant un tarif égal par mille pour le trafic de Toronto par vole des
chemins de fer d'Onitario. Le désir exprimé dans la proposition émise
par la Chambre de Commerce de Toronto n'a rencontréaucaue objection,
et la proposition a été acceptée. Ma réponse au préeident de cette
Chambre de Commerce est datée, je crois, du 2 février. Je n'ai pas d'ob-
jection à déposer cette correspondance sur le bureau.

Ainsi, nous avons d'abord le mémoire de la Chambre de
Commerce attirant l'attention sur ce sujet, qui intéresse
tout Ontario; nous avons la réponse du ministre qui de-
mande à la Chambre de Commerce de préparer une résolu-
tion devant être incorporée dans un bill ou dans quelque
arrangement avec la compagnie du chemin de fer; nous
avons le ministre déclarant on parlement que la résolution
avait élé soumise à la compagnie du chemin de for et accep.
tée par celle-ci comme étant inattaquable, et maintenant je
veux dans cette occasion, la dernière peut-être que nous au-
ons pour traiter avec cette compagnie, et avant qu'elle

obtienne do cette Chambre la liberté de faire ce qu'elle pro-
pose, je veux, dis.je, mettre en vigueur cet arrangement et
l'incorporer dans un acte du parlement.

Mais j'attirerai l'attention sur ce qu'a fait cette compa-
nic. La compagnie a adopté une résolution, qui se trouve
ans les votes et délibérations, et aussi dans l'annexe de

l'acte incorporant la compagnie du chemin de for de Jonc-
tion du Nord et du Pacifique pourvoyant, entre autres
choses, aux permis de circulation sur tout chemin qu'elle
pourrait construire, a partir de la jonction, sur la rivière
Warrapit, jusqu'au Sault Sainte-Mario, dans le cas où elle
construirait cet embranchement. Puis, la résolution s'oc-
cupe dans les termes suivants du sujet sur lequel j'attirs
présentement l'attention:

Dans le cas où la compagnie achèterait, acquerrait, se fusionnerait
avec, ou louerait, ou détiendrait et exploiterait le chemin de fer Canada
Central, la dite station de Callander continuera d'tre un centre neutre,
on le point commun de distribution du chemin de fer Canada Central,
et de tout chemin de fr dans la province d'Ontario, se dirigeant vers le
sud, à partir de la station de Callander. Dans ce cas tout le trafio en
destination de l'ouest, ou du Nord-Ouest, venant des chemins de fer
d'Ontario, os destin6 aux chemins de fer d'Ontario, sera transporté à la
station Callander, ou sera expédié de la station de Callander moyen-
nant le même tarit par mille, comme le sera le même trafic destiné à la
sttion de Callander, ou expédié de cette station, on destiné a dit che-
min de fer Canada Central. Et le dit tarif par tnille n'exeitara i le
tarif moyen par mille chargé pour le mdme trafic transporté du i en de
l'ex pédition sur le chemin de fer du Pacifique, au lieu de as, destination,
sur ie chemin de fer Canada Central, on du lien de l'expelition, aur le
chemin de fer Canada Central, au lieu de la destination, sur le chemin
de fer du Pacifique, selon le cas.

La résolution explique ensuite ce qu'elle entend par le
trafic; mais je n'ai pas lu, comme j'aurais dû le faire, la
première partie de la résolution, qui est comme suit :

Et attendu que dana le cours du débat sur le contrat du chemin de fer
du Pacifique, certaines questions ont été soulevées, et que les entrepre.
neurs préaents à Ottawa ont cru devoir y répondre, en consentant à con-
clure certains arrangements avec le gouvernement du Canada, aussitôt
que cette compagnie serait organisée, et qu'il est opportua de conclure
tels arrangemenms.
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J'ai lu la partie qui serapporte à la présente question. La
compagnie entra alors en arrangement, et par cet arrange-
ment les marchandises passent sur la ligne du chemin de for
du Pacifique, et le système de voies ferrées d'Ontario devait
être assujéti au même tarif que celui chargé sur les mar-
chandisos qui se rendent dans la cité de Miontréal. Mais
cette résolution n'a jamais été exécutée. La compagnie du
Pacifique n'a jamais conclu un tel arrangement avec le gou-
vernement, et la présente résolution ne va pas aussi loin que
celle de la Chambre de Commerce, bien qu'elle ait été prépa-
rée, je n'en aiaucun doute, avec la conviction qu'elle en con-
tenait l'esprit et l'intention. En effet la présente résolution
oblige simplement la compagnie, pour ce qui regarde le
trafic passant du chemin du Pacifique au Canada Central et
du Canada Central au chemin du Pacifique. En d'autres
termes la présente résolution oblige simplement la compa-
gnie du chemin de fer de charger un tarif par mille, tel qu'il
était établi entre Ottawa et le Nord-Ouest, au lieu d'établir,
un. tarif entre Montréal et le Nord-Ouest, ce qui permet au
chemin du Pacifique d'établir un tarif différent contre
Ontario -et ses principales cités. La compagnie du Pacifique
peut charger 8100 pour un char de fret, transporté de Win-
nipeg à Montréal. En appliquant ce tarif la compagnie du
Pacifique peut charger ces $100 sur la partie du fret qui se
rend jusqu'à Ottawa, et l'autre partie du fret allant plus loin
qu'Ottawa, pourra être transportée gratuitement, ce qui
augmenterait le tarif par mille sur le trafic d'Ontario, tandis
qu'il'devrait être le même, si les 8100, dontje viens de parler,
étaient réparties sur toute la longueur du chemin entre Win-
nipeg et Montréal.

Je ne pense pas que la Chambre s'oppose à un tel amen-
dement à la charte de la compagnie, amendement qui ne
fera que réaliser la véritable intention que l'on avait en
accordant cette charte. Je ne propose pas qu'il soit imposé
de nouvelles charges à la compagnie. Je ne propose pas de
modifier son contrat et de faire quelque chose en opposition
à ce que l'on avait l'intention de faire dans le marché conclu
entre la compagnie et le gouvernement. En effet, par l'ar-
ticle 24 de la charte on peut voir-et sir Charles Tupper l'a
déclaré à la Chambre de Commerce de Toronto-que l'on
voulait accorder toute la protection désirable au commerce
des principales provinces du Canada, si je puis m'exprimer
ainsi. Cette clause 24 pourvoit simplement, cependant, à un
échange de trafic entre la compagnie du Pacifique et la
compagnie qui devait construire le chemin de fer de Jonc-
tion du Pacifique, et la charte pourvoyait aussi à l'adoption
d'un tarif équitable sur ces deux lignes.

Mais le chemin de Jonction du Pacifique n'a pas été con-
struit, et, par conséquent, cet article de l'acte qui nous pro.
mettait ce chaînon devant relier Callander à Toronto, cet
édiange de trafic et ce trafic équitable par mille, n'ont pas
été obtenus. Au lieu du chemin de fer de Jonction, il y a un
autre ehemin au sujet duquel il y a eu tant de discussion,
hiersoir. Mvis la résolution neparle pas d'un seul chemin.
Elle parle'de tous les chemins. Elle mentionne tout chemin
pouvant, en aucun temps, être amené au point de distribu.
tion à Callander. Ainsi, ma résolution devrait être adoptée,
et j'espère qu'elle le sera par la Chambre. Afin de résumer
et préoiser 4avantage, je répéterai que l'intention du contrat
entre'la comagnie du chemin du Pagifique et le gouverne.
ment était d ét'ablir un trafic libre entre le chemin de fer du
Pacifi4ue et les chemins de fer d'Ontario; que. cette partie
du contrat n'a pas été exécutée, parce que le chemin pour
lequel une charte avait été accordée, et qui devait aboutir à
Callander, n'a pas été construitet ne le sera peut-être jamais,
vu qu'un autre chemin a pris sa place.

Et puis, j'ai mentionné la résolution que les parties au
contrat, qui étaient présentes quand la dicussion a ou lieu
dans la Chambre, acceptèrent, s'engageant par cola à établir
un tarif égal, par mille, engtaveur du systòme du chemin de
fer d'Cntario, ce qui n'a pas été fait, cependant, comme je
l'ai fait voir.

M. McCATanr

Je voudrais maintenant quelque chose de plus par la pré-
sente résolution. Personne, quels que soient seo intérêts
dans le chemin de fer du Pacifique, ne saurait s'opposer à
l'incorporation dans le bill de la résolution acceptée par la
compagnie et par laquelle celle-ci s'engageait à conclure,
avec le gouvernement, un arrangement aux fins stipulées
dans cette résolution.

Je dis que personne ne aurait s'opposer à cet arrange.
ment. La compagnie n'a pas rempli son engagement, et ce
n'est pas ainsi qu'une compagnie de chemin de for doit exé.
cuter ses obligations enve a le public. Un contrat passé par
le gouvernement et non incorporé dans un acte du parlement,
est très difficile à faire exécuter. Je ne sais pas comment
on pourrait le faire exécuter. Supposons, par exemple, que
le contrat soit fait; que le gouvernement, d'une part, a con-
clu un marché par écrit avec la compagnie, et que celle-oi
s'est engagée à l'exécuter. Si ce contrat est violé, je vou-
drais savoir, etje le demande à tout honorable député qui
s'oppose à la présente motion, quels moyens il faudrait pren-
dre, à quelle procédure judiciaire il faudrait recourir pour
mettre la compagnie, qui ne reçoit pas le bénéfice qu'elle at-
tendait d'un tel arrangement, en état do faire exécuter le
marché. Je ne crois pas une telle procédure possible. La
seule manière, d'après moi, est de donner au contrat un ca-
ractère public. De cette façon, s'il est violé, tous ceux qui
seraient lésés par sa violation, pourraient obtenir un redres-
sement par les moyens ordinaires. Mais, comme je l'ai dit,
la présente motion veut quelque chose de plus, parce que, de
fait, les résolutions s'arrêtent à Ottawa.

La présente motion engage la compagnie à établirun -tarif
égal par mille entre le Nord-Ouest et le Canada4Central, et
nous savons que le Canada-Central s'arrête, ici, à Ottawa;
mais la présente motion n'engage pas la compagnieàexéc-
ter ce que voulait la Chambre de Commerce de Toronto, ou
ce que le ministre des chemins de fer a déclaré être l'obli-
gation de la compagnie, bien que l'on ait été, de'.bonne-foi
de part et d'autre, je n'en ai aucun' doute. Je 'n'aiiaucun
doute que les membres de la compagnie, ayant acquis alors
ou étant sur le point d'acquérir le Canada-Central, n'ayant
pas encore, dans le temps, acquis le chemin de i fer Occiden-
tai, ne traitaient qu'avec ce qu'ils possédaient,' et qu'ils
faisaient tout ce qu'ils pouvaient pour satisfaire le désir de
la Chambre de Commerce de Toronto et remplir l'obli-
gation que le ministre croyait qu'ils assumeraient. Mais,
comme question de fait, l'arrangement est conçu dans
des termes tels qu'il est impossible, d'après moi, aux compa-
gnies de chemins do fer des provinces, d'obtenir la franc jeu
auquel elles ont droit.

Je puis ajouter que la Chambre de Commerce de Toronto
discutait, encore, cette question, hier, et j'ai reçu un télé.
gramme du vice-président de cette Chambre de Commerce,
le président provisoirement en chargei m'annonçant que le
conseil de cette Chambre de Commerce, n'étant pas arrivé à
une décision, la prise en considération du sujet avait été
remise à une séance de la Chambre de Commerce, qui se
tiendra, demain, à 3 heures. Dans le même tomps, la troi-
sième lecture du bill est proposée. La position est par coi:-
séquent celle-ci : Un arrangement a eté conclu entre le
gouvernement et la compagnie, en vertu duquel le gouver-
nement consent à éteindre 810,000,000 de la dette.do lit
compagnie en recevant de celle-ci en retour un certali
nombre de millions d'acres de terre. Si le présent 'acte u i
parlement nu devait exécuter que cette partie du marché, j.i
ne proposerais pas le présent amendement. Le -gouvertie-
ment ayant conclu ce marché, et la compagnie ayant payo
810,000,000 de sa dette en vertu de ce marché, je ne cro a
pas qu'il serait juste d'imposer à la compagiie du chemi i
de for une condition qui ne se trone pa danis oe durnieir
urrangement. Ma ia compagnie a demandé au gouverne-
ment de lui remettre 85,000,000 de débonturus. La compîa-
gnie n'a pas droit à cette remise. Ce serait un acte de l avu-
ritisme. Je ne m'y oppose pas.
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Je crois que le but pour lequel ces débentures ont éé , é. Et tout le trafic venant ou allant par voie de la partie du chemin de

posées entre les mains du gouvernement a été atteint; mais, fer du Pacifique canadien à l'ouest de ce point de jonction neutre, et ea-
un même temps, c'est le dernier anneau qui lie la compa- passant par aucun des dits chemins de fer se dirigeant vers le sud-
gnie au gouvernement. Remettez ces 85,000,000 de dében- C'est-à-dire le chemin de fer do Jonction du Pacifique Nord.
tures, la dette se trouvera pratiquement payée, il n'y aura on tout autre chemin de fer-
plus, d'après moi, aucun lien entre la compagnie et le gou- devra être transporté par la compagnie sur la partie de son chemin ide
vernement. Avant que le pays se dessaisisse de ces 85,000,- fer située à l'ouest de ce point de jonction neutre à ou de ce point au000 e dbenure, i mesemîn u'i es ,. même taux de transport par mille que la campag nie ex.gerapour le000 de débentures, il me semplo qu'il est oppottun d'insérer tianEport sur cette voie u trafic similaire allant on veuant par cette
dans la charte une résolution de ce genre. On dit, mainte- voie et par voie du dit chemin de fer connu en premier lieu sous le nom
nant, à l'appui de la compagnie, que c'est une combinaison de themin de fer du Canada Central; et ce taux par mille ne devra pasnatit à pp queêtre plus élevé que la moyenne par mille du taux exigée ou retçue-pourde la part de la compagnie du chemin de for de Jonction du le trafic simlaire passant tel point de jonction neutre depuis le lieu
Nord et du Pacifique, d'obtenir tout le trafic venant du che- d'expédition ou d'aucune partie du réseau actuel ou futur des chemins
min de fer du Pacifique et destiné à Toronto, et aux autres de fer de la compagnie entre Callander et Montral-
parties ouest d'Ontario. C'est une combinaison de la part de La proposition mise entre mes mains se lisait d'abordcette compagnie du Pacifique de diriger par le chemin de comme suit: " Entre Callander et n'importe quel endroitSmith's Falls et par le chemin d'Ontario et Québec, qui font sur le réseau du chemin de fer du Pacifique canadien,"'cepartie de son réseau, la quantité de trafic qu'elle voudra, qui ne serait pas juste envers le chemin de for du Pacifiquemoyennant un tarif égal, ou moins élevé. Il y a certaine. Canadien, et ne serait pas juste non plus-je le soutiens-ment quelque force dans cette objection; mais si rien n'est envers la population d'Ontario, parce que cela empêcheraitfait, quel sera le résultat ? Le résultat sera sans doute que. virtuellement le chemin de fer du Pacifique canadien, parbi la compagnie du Pacifique est autorisée à exploiter son voie du chemin de fer d'Ontario et Québec, d'agir comme li-réseau de manière à charger un tarif différent contre le gne de concurrence avec le chemin de fer du Pacifique Nord,chemin de fer du Pacifique du Nord; si elle est autorisée à et je ne veux pas du tout restreindre cette concurrenceexploiter son réseau de manière à faire concurrence a ce n lieu de destination, que ce trafic y commence ou y aisse, oz vienne
chaînon d'Ontario, ce dernier sera ruiné. Personne, expé- d'autres compagnies de chemins de fer ou de transport, on leur soitdiant des marchandises dans le Nord-Ouest, ou du Nord- livré à ces endroits respectivement; et sans faire de préference ou don-
Ouest, s'il peut obtenir le même tarif par Smith's Falls, ner d'avantage pour rle trafic transporté en allant ou en venant par-lesb chemins dg fer de cette compagnie, sur le treie transporté sur, aucunbien que la distance soit de 200 milles de Plus, songera a desdits chemins de fer se dirigeant vers le qud tel que ci-dessnmentionné,faire ses expéditions par la voie la plus directe, parce qu'il la compagnio ne devrapas non pl us soumettre aucune compagnie du che-
aurait des risques à courir, parce qu'il saurait que ses mar. min de fer exploitant aucune des dites ligapa se dirigeant vers le' sud,
obandiseS ne seraient pas expdésasiro te ntaru désavantage quelconque, réservant toutefois à la compagnie le droitlechen d un Peaife qui ex dée aussi promptement par comme il est dit plus haut, ni aucune sorte de trafic, à un préjadioe ou à
le chemin du Pacifique, qui ibra concurrence au chemin du de fixer dos taux particuliers.
Nord, entre G ravonhurst et Callander. Ainsi la première
objection que je soulève contre la demande du Pacifique, Réeerve qu'on trouve généralement dans les chartes.,î.
c'est que cette compagnie ne doit pas être autoriEe à mono- Pour les acheteurs de terres pour ceux quiimmigrent-ou sepmposentpoliser le trafic de manièe à ce qu'elle puisse le contrôler i de le faire, lesquels taux spzoiaux n'affecteront aucunement ceux dupolier e tafi demanire cequ'llepuise l cotrôer ransport des voyageurs entre la compagnie et tonte compagnie exploi-a bsolument au détriment du chemin du Nord du Canada. tant aucun des chemins de fer se dirigeant vers le sud.'

En effet, si le trafic est ainsi contrôlé et détourné, le che- Puis la résolution donne la portée du mot trafic, etle restemin du Nord sera, sans doute, ruiné, et tombera infaillible- de l'article est, je crois, conçu dans les m-es. termes. . Je.ment entre les mains de la compagnia du Pacifique. Mais le rue et je s co peda le même terme.e-
moyen que je propose, dans ces résolutions, c'est de faire en pense que la Chambre va comprendre le but de n.amende-
sorte que la concurrence, qu'il importe tant de maintenir ment que je propose, appuyé par M. O'Brien,
dans l'intérêt de la province, ne soit pas interdite. Ce que Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas, M.
je propose est ceci : si la compagnie du chemin de fer du l'Orateur, que la Chambre gagnerait beaucoup en prudence,Pacifique charge un tarif égal par mille, le chemin do for du i vous vous douniez la peine de relire en anglais et en fran-
Nord ayant une -plus courte traction, aura, sans doute, un çais ce long amendement, vu qu'il est si long et si compliqué
avantage, et il a droit -d'en profiler; mais si cette ligue que cela no pourruit ancuneiment nous éclairer sur la portée
voulait charger un tarif exorbitant, elle -aurait toujours un qu'il a, même après les lucides explications de mon honora.
chemin rival par Smith's Falls, qui fait partie du chemin de ble ami, et pcrsonne ne peut être plus clair que mon hono-
for du Pabifique, et elle serait tenue en échec. rable ami quand il le veut. Il sait naturellement parfaite-

Je propose donc : ment bien que cette Chambre ne pourrait ni ne voudrait'
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième folP, mais Lire un saut dns l'obscurité juste au dernier moment, en

qu'il suit renvoyé au comité généralqui aura instruction d'y insérer Par- adoptant cette longue et lourde résolution qu'il a expliquéeticle suivant: he 24 de oa du règne si longuement et avec tant d'habileté. Je me rappe'le avoir
de lia aesté chapitre 1, est par le présent abrogé, et l est prescrit en lu au sujet du procès de Thelmall, je crois, accusé de haute
son liu que, nonobstant l'acquisition par la compagnie du chemin de er trahison, auquel lord Eldon, alors sir John Scott, a prononcédu Oanaua Central et d'autres chemins de fer placés au delà dunremier -
terminus oriental-du chemin de fer du Pacifque canadien, près e Pe- un discours de neuf heures pour démontier aye e
trénité est du lac Winnipeg, le point de jonction du chemin de fer du était coupable de haute trabison; et ie tribunal et le pays
Pacifique enundien avec le chemin du Nord et le chemin de fer de la ont dit que puisqu'il fitlait neuf heures pour démontrer queocia du Paciuque, actue ement construit dans la irect on u ma éait coupable de haute trahison, celui-ci devrait-depuis le dit prmierterminna oriental, devra être et continuer Îýea
un point neutre ou point de distribution commun au châsi de for du être acquitté.
P>acitique canadien et à tous les chemins de fer s. dirigeant vers le sud i De même, s'il faut une résolution de cette longueur pourà partir du dit point de jonction. établir ce qui est juste pour l'Ontario, je crois que primd facie

La raison pour laqueiie le chemin de fer de jonction du Pa. cela constitue une assez bonne preuve contre la proposition.
citi'1ue du Nurd-Est est mentionné ici, c'est qu'il ne s'abouche Naturellement, il ne pouvait penser et il ne pense point de
point an chemin de fer du Pacifique canadien ju.te au point faire obstacle à cette partie du bill qui prescrit le paiement
appelé Gallander, ou plutôt Callander est devenu un endroit de 92M,000,000 et l'acceptation de terres pour 810,000,000.
mobile ; quelque fois il a été situé à un endroit et quoique Il dit seulement que vu que la compagnie demandef d'être
fbis à un autre ; maie l'objet de l'amendement c'est que ce déchargée de ses $5,000,000 en obligations, il considère la
point de jonction, qui peut s'appeler Callander, soit le chose comme une faveur et il présente sa proposition.- Eh
point où se fera la distribution du tratic, et que ce point bien, il n'y a aucun rapport entre les 85,000,000 en obliga-
soit neutre. Le paragraphe proposé continue: tions donnés au gouvernement pour garentir l'opération du



1378 DÉBATS DES COMMUNES. 18 MX
chemin pendant 10 ans, et un tarif comme celui qui est pro- rale des chomins de fer. Quand mon honorable ami sera
posé. Mon honorable ami soutient avec beaucoup d'adresse parvenu, comme il y arrivera un jour ou l'autre, à obtenir
que ce chemin de fer est dans l'intérêt de l'Ontario et du une commission des chemins de for, cela empêchera toute
commerce de cette province. Cette résolution se rattache injubtice do cotte espèce ; -nais après tout la portée entière
fort peu au commerce de l'Ontario, mais elle a beaucoup à de cette résolution c'est quo de fait, commej'en suis informé
faire avec la tentative que fait M. Barker de monopoliker par le président et le vice-président et gérant du chemin de
tout le commerce sur le chemin de fer du Nord. C'est en fer du Pacifique canadia équivaudrait à dire que ce
réalité là la tentative de M. B rker, qui est un de mes amis, dernier chcrnin'ne devra p_ faire de concurrence pour le
que je respecte beaucoup et qui prise fort ce chemin de fer. trafic de la partie occidentale d'Ontario.
Mon honorable ami reconnaît que le premier projet de cet M MoCARTHY : C'est la résolution préparée par M.
amendement tel que proposé par M. Barker, avait pour but Barker, mais celle-ci D'a pas le même effet.
de donner au chemin do for du Nord tout le trafic qui se
fait à l'oucst de Toronto. Il n'a pas voulu do cela et il Si JOHN A. MACDONALD: La proposition originale
présente cette motion, qui ne donnerait pas aussi complète- était d'empêcher le chemin do fer du Pacilique d'avoir le
mente le monopole du trafic à un seul chemin de fer, comme trafic de l'ouest do Toronto par les chemins de fer qui ton-
l'aurait fait le projet do M. Barker. Il a la les résolutions chont à Toronto ou qui sont dans les environs.
adoptées il y a quelques années par la Chambre de Com- M. MoCARTHY: Dans les provinces d'Ontario et de
merce de Toronto. Il a exactement représenté -la propo- Québec.
sition faite par cette Chambre de Commerce ; mais il y a Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. Cette proposition
eu des négociations ultérieures, et les résolutions adoptées
sont contenues dans l'annexe B de la charte de la compagnie relt Fimplement garder des taux élevés au proft du chemin
de chemin de fer du Nord Ouest et du Sault Sainte-Marie. do fer du Nord, et je suis tout à fait convaincu que, comme

La conclusion de toute l'affaire c'est qu'on a faitun arran- le chemin de fer du Pacifique canadien, il désirerait avoir les
gement que la Chambre, je crois, trouvera juste, en vertu moyens do vendre pour 85,000,000 d'obligations et on appli-
duquel Callander, que l'on regardait alors comme le point quer le produit à l'extension du chemin de fer du Pacifique
terminal du chemin de fer du Pacifique canadien, deviendra canadien. Ils aimeraient beaucoup mieux faire dispararaître
le point de distribution pour le trafic. La distance do C.dî- cet article que d'adopter la proposition de mon honorable
Jander à Tor onto est, à trois milles près, la même qu'entre ami. Ils considèrent la chose comme étant tout à fait con-
Callander et Ottawa ; par conséquent il était compris qu'il
n'y aurait pas de réduction de taux pour entre Callander et rablo amia lue, qui défait étaitaccepté par lesdeurchemins
Ottawa et entre Callander et Toronto, mais que les taux do fer et la Chambre de Commerce de Toronto, et il en a
seraient les mêmes pour les deux endroits. Cela était par- été ainsi jusqu'à ce que M. Barker se fût rendu . Toronto la
faitement juste et on s'y est toujours tenu depuis. La semaine dernière pour soulever la Chambre do Commerce.
Chambre de Commerce de Toronto était tout à fait sai isfaite Je crois que Celle-ci s'est réunie hier et r'a pu arriver à une
jusqu'au moment où M. Barker s'est mis à craindre que entente. Ell a été stimulée par les autoritéi du chemin de
son monopole ou sa tentative de monopole pût être affectée, fer du Nord, et M. Van Hore s'y est rendu pour prendre les
et maintenant nous avons cette proposition-ci : Que bien intérêtn du chemin de fer du Poeiflque canadien. D'après
que la distance de Callander à Montréal est de 119 milles moi la chos5 équivaut au fait de priver ce chemin de fer
plus longue que le chemin de Callander à Toronto, le che- d'employer 85,00,000 à son extension, afin d'aider le chemin
min de fer du Pacifique canadien sera obligé de faire le de f or d q no n
transport do Callander à Montréal.

M. McCARTHY : Non; je crains de n'avoir pas été assez M. MILLS: Quelle serait la position du chemin de fer du
lucide. Pacifique canadien si Callander avait été le terminas de

Sir JOHN A. MACDON ALD: Je crois que telle est la l'Est et si on avaitlfait des arrangements pour donner d'é-
proposition de mon h3onorable ami. gales facilités aux chemins de fer qui y vont? N'hurait-ce

M. McCARTHY : Point du tout. Voici ma proposition: Pl, été l'équivalent de la proposition faite par l'honorable
Que le chemin de fcr du Pacifique canadien soit tenu de depute pour amender ce bil. En supposant que le terminus
faire le transport de Winnipeg ou n'importe quel endroit du eût été à Callander, les chemins de ferde Montréal et de Te-
Nord-Ouest juequ'à Montrêal à un taux pareil par mille, et route qui auraient voulu se raccorder à cet endroit se
que vu que Toronto se trouve à 100 milles plus près du seraient trouvés, ai le chemin de fer du Pacifique canadien
Nord.Ouest que Montréal, Toronto et les provinces de l'ouest avait des taux apportant de l'uniformité pour toute a voie,
devraient avoirIo lbénéfice de cette égalité dans les taux. C'est exactement sur le même pied, vu que le chemin de fer du
là le sens de la proposition, de sorte que si le trafic qui passe Paue 'at ou r
à Montréal est do $100 par voiture, une proportion do ces
$100 divisés d'après la distance, sera épargnée à Callander, Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
et alors le trafic devra partir de Callander pour être distri- M. MILLS: Fort bien. Alors, si le terminus oriental du
bué dans l'Ontario à un taux par mille justement propor- chemin de fer du Pacifique canadien est placé à Montréal,
tionné. On ne propose pas du tout de fai-e tort à Montréal, l'honorable député propose que quels que soient les taux que
mais on veut empêcher le chemin de fer du Pacifique cana la compagnie exige entre Winuipeg et aucun point placês à
dien de favoriser Montréal au détriment de Toronto, ou, en l'ouest de Montréal, ces taux s'appliquent à cette partie du
d'autres terme, de faire le transport jusqu'à Montréal aux chemin qui se trouve à l'est de l'endroit où les chemins de
mêmes conditions qu'à Toronto. fer de Toronto s'y raccordent. C'est là précisément la partie

Sir JOHN A. MACDONALD : Voici quelle était simple. de la proposition de l'honorable député. Elle ne done
ment la proposition formulée par M. Barker : Le chemin de aucun avantage spécial au trafic de Toronto, mais elle lemet
fer du Pacifique canadien est très puissart et peut faire ce sur un pied d'égaité et elle place une grande partie de
quil veut; il peut, de Winnipeg à Callarider, exiger des l'Ontario, qui autrement ne pouvait se survie du chemin,
taux tiès élevés et fairo le transport de Callandar à Ottawa mais qui a été obligée de contribuer aux frais de a uonstrue-
et Montréal pou- rien, ou à un taux inmignifiant. Cela ne tion. Je sais maintenant qu'une grande partie de l'Onrario
se peut pas. Le comité des chemins de fer, qui est sous le ne pourra jamais se servir du chemin de fer du Pacifique
contrôle du ministre des chemins de fer, peut fort bien canadien, ni que ses rapports avec l'Ouest doivent générale-
régler cela, et la chose peut être empêchée de par la loi géné. méat s faire à travers le territoire .américain. Prenon
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presque tout le pays depuis Brantford en allant vers l'ouest.
Je pourrais quitter la ville de London et me rendre à Saint-
Paul aussi aisément que je pourrais me rendre à la plus
prochaine station sur la ligne-mère du chemin de fer du
Pacifique canadien. Il devra toujours en être ainsi ; géogra.
phiquement il en est ainsi. • Afin de donner à une grande
partie d'une province une campensation quelconque pour
ses libérales contributions au août de la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien, il devrait y avoir une
disposition dans le bill comme celle proposée par l'hono-
rable député de Simoo (U. McCarthy).

M. EDGAR: Je sais heureux qu'enfin l'honorable député,
qui est président du chemin de fer de Jonction du Pacifique-
Nord, se soit saffisamment intéressé à la question que j'ai
essayé de soumettre à la Chambre, en deux ou trois occa-
sions,-pour donner à la partie qui se raccorde dans l'Onta.
rio au chemin de fer du Pacifique canadien, quelque chose
comme une chance raisonnable de faire la concurrence avec
la partie orientale de cette ligne pour le fret du Nord-Ouest
-pour se décider à faire un discours dans la Chambre. Bien
qu'il n'ait pas réussi à convaincre le premier ministre ou la
Chambre que la question est importante, j'ose dire qu'elle
no l'est pas moins-pour cela. Je vois dans un journal d'au-
jourd'hui, que la Chambre de Commerce de Toronto a au une
réunion très importante. M. Van Horne y était avec M. Bar-
ker, et ils ont débattu la chose au long. Cette difficulté
provient en entier du fait que le gouvernement, qui a donné
$12,000 par mille, pour permettra à l'Ontario de faire ce
raccordement avec le chemin du Pacifique, a laisi,é aller la
chose à vau-l'eau. Un contrat est intervenu avec le chemin
de fer de Jonction du Pacifique-Nord, en vertu duquel on est
convenu de lui donner $12,000 par mille, et de faire certai-
nes stipulations pour un arrangement à faire avec le chemin
de fer au Pacifique canadien, et le gouvernement, depuis
qu'il a fait cet arrangement, n'a pas vu à le faire exécuter.
La conséquence a été que tout est sens dessus dessous, et
rien n'a été fait. convenablement. Ni le chemin de fer du
Pacifique canadien, ni le chemin de fer de Jonction du Nord,
ni la ville de Toronto, ni l'honorable député de Simoce, ni
personne ne parait satisfait, parce que rien n'a été fait et
que la chose a été laissée dans un état de confusion désespé
rée, nonobstant que le contrat adjugé en 1884, en vertu du-
quel les $ 12,000 par mille ont été donnés, stipulait qu'on do-
vait voir à la chose dans les six mois, c'est-à-dire on octobre
1884; et nous voyons que le député de Simcoe même, avec
ses capacités d'exposition' lucide, n'a aucunement réussi de
faire comprendre à un membre de la Chambre en quel état
se trouve la chose aujourd'hui. Il y a aussi quelque chose à
dire pour les prétentions du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien. Je pense que s'il eût été tout à fait déplorable qu'on
eût laissé un monopole au chemin de fer du Pacifique cana-
dien pour desservir Toronto et l'Ouest, il serait encore plus
delorablo de faire un arrangement qui donnerait ce mono-
pole au chemin de fer du Nord et de permettre au chemin
du fer du Pacifique canadien de transporter le fret par le
circuit du tronçon le plus long, par voie de Smith's Falls, si
elle le préfère.

Si elle veut le transporter à perte sur tout le parcours,
qu'elle le fasse. Il se peut que cela ne lui soit pas avanta-
geux, mais ce le sera à tout le reste du monde, et ce n'est
pas au chemin de fer du Nord, qui a touché sa subvention
de $ 12,000 par mille, de se plaindre s'il est traité avec jus-
tice.

Il me semble qu'une résolution juste et raisonnable de cette
difficulté consisterait à placer le chemin de fer de Jonction
du Pacifique Nord justement où se trouvait placé l'ancien
chemin de fer de Jonction du Pacifique d'Ontario en vertu
de la charte du chemin de fer du Pacifique canadien, article
21. Cette charte prescrit expressément que la compagnie
du chemin de fer du Pacifique d'Ontario sera traitée avec
justice dans ses rapports avec le vieux Canada-Çentral, et

que non seulement les arrangements pour le trafie seront
justes, mais le taux du transport par mille le sera aussi. Je
pense que cela a été préparé avec beaucoup de soin. Je sais
que des gens qui sont en rapport avec la Chambre de Com.
merce de Toronto ont participé à son élaboration et que le
ministre des chemins de for d'alors, sir Charles Tupper, s'est
rendu à leur sentiment, et cet article a été rédigé. Au lieu
de créer de nouvelles conditions et de nouveaux termes, je
suis sûr que le chemin de fer du Pacifique devrait se trou.
ver satisfait; et le chemin de Jonction du Nord devrait se
trouver parfaitement satisfait si cet article 24 de l'acte con-
cernant le chemin de for du Pacifique canadien devenait
applicable au chemin de fer de Jonction du Pacifique-Nord
au lieu du Pacifique d'Ontario, qui n'a pas été construit. Si
donc cela ne retardait pas l'aloption,je demanderais l'inser-
tion d'un court article de cette espèce, qui serait, je crois,
juste pour tout le monde et obvierait à la difficulté autant
que je puis le voir:

Que les dispositions de l'article 24, de la 44e Victoria chapitre1er, four
ce qui se rapporte au chemin de fer de Jonction du l'acifique et d Ou.
tario, devront s'appliquer aussi à la compagnie du chemin de fer de
Jonction du Pacifique-Nord.

Cela ne prend personne par surprise. Ce n'est injuste
pour personne. Il se peut que cela ne donne pas à U.
Barker le monopole qu'il veut avoir, mais je ne crois pas
qu'il soit désirable qu'il l'ait, etje ne pense pas non plus, que
cela donne au chemin de fer du Pacifique canadiea le mo.
nopolo de ce trafic.

M. O'BRIEN : La proposition de l'honorable préopinant
ressemble beaucoup à la motion actuellement soumise à la
Chambre, la seule différence étant qu'elle est, je crois, moins
favorable aux intérêt4 généraux du Canada, vu qu'elle règle.
mente le taux seulement pour la distance jusqu'à Ottawa au
lieu de celle jusqu'à Montréal, et je pense que l'auteur de
cette motion a démontré fort bien que les taux devraient
être calculés d'après la distance jusqu'à Montréal et non
jusqu'à Ottawa. Le premier ministre a une manière heu-
reuse de tuer par des plaisanteries tout ce à quoi il ne veut
pas s'opposer plus sérieusement, et je pense qu'en cette occa-
sien il a montre beaucoup d'habileté et d'adresse pour arriver
à cette fin.

M. McCARTEIY : Pas encore.
M. O'BRIEN: Mais j'oserai en appeler de Philippe après

diner à PhiFppe avant dîner, At je crois piuvoir répondre
au discours fait par le premier ministre après dîner par
celui qu'il a fait avant. Je crois que tout ce qui dans son
raisonnement a trait à l'amendement du député de Mar-
quette (f. Watson) s'applique avec autant et même plus
de force à la proposition actuellement soumise àla Chambre.
Si cette politique est la bonne -et je me dispose à le con-
tester-s'il est juste de dire que le chemin de fer du Paci-
fique canadien doit, dans l'intérêt public, être entouré de
toutes sortes de protection dans le Manitoba et dans le Nord-
Ouest, ce que je ne nie pas en ce moment, il est également
juste et conséquent pour les intérêts généraux du Canada
que toutes les provinces avec l'argent desquelles ce chemin
de fer a été construit, dans l'intérêt desquelles nous entou-
rons cette entreprise de protection dans le Nord-Ouest,
puissent avoir franc jeuquand le fret vient dans ces anciennes
provinces.

Le premier arrangement était parfaitement juste et rai-
sonnable, et il est compris dans cette proposition. C'est que
Callander serait réellement la tête de ligne du chemin de
fer du Pacifique canadien, et le principe posé par cette
résolution-ci veut que toutes ses lignes situées à l'est de ce
point aient droit d'être mises absolument sur le même pied,
qu'elles aillent vers un bout du Dominion ou vers l'autre.
Le raisonnement invoqué en faveur de la province d'On-
tario n'est pas du tout contestable, d'après moi. Si ces pro.
vinces ont un intérêt au commerce du chemin de fer du
Pacifique, il est également clair que lorsque ce trafic arrive
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ux limites de ces provinces elles soient toutes sur le même

pied, et le chemin de fer du Pacifilue canadien ne dvrait
pas être mis on positi..n de se montrer injuste envers lui
que ce soit ou envers aucune partie de ces provinces. Lo
premier ministre a dit que le chemin de fer du Pacifique
canadien s'opposait à cet article, et que par conséquent il
ine fallait pas l'insérer. Je me suis montré favorable à la
construction du chemin do for du Pacifique canadien. J'ai
cru que c'était de bonne politique, et que la valeur en a été
démontrée par le succès; mais aujour l'hui qu'il est construit,
je crois que nous avons droit de voir à ce que ce chemin de
fer, avec sa puissance et son influence énormes, n'ait pas le
pouvoir de faire servir cette puissance et cette influenue au
détriment d'aucune partie du Canada, et notamment de
celle qui a contribué dans la plus large proportion à sa
construction. Si ce raisonnement est bon nous avons un
bon motif d'appuyer la motion soumise à la Chambre. Si
l'on peut démontrer, comme je crois qu'on l'a fait, qu'à
moins d'une telle proposition, la partie de l'Ontario qui se
trouve affectée par cet amendement va se trouver dans une
position très défavorable comparée au reste du Dominion,
alors la résolution soumise à la Chambre devrait être
adiop1éî. Les prétentiors du rrmicr ministre nu sujýt du
chemin de fer du Nord ne me paraissent guère justes. Je
ne crois.pas qu'il soit au pouvoir de la compagnie du chemin
de fer du Nord d'éablir un monopole. Le gouvernement
a tout le pouvoir nécessaire pour réglemonter les taux et le
trafic sur le chemin de fer de Jonction du Pacifque-Nord,
de sorte qu'il peut empêcher M. Barker d'établir un mono-
pole. Il peut l'empêcher de se servir d'aucun des privilèges
que lui donne la position géographique de cette ligne, au
détriment des autres lignes. Je comprends que dans la
charte et les divers arra:ig-ments faits au sujet du chemin
de fer de Jonction du Pacifique, construit par le pays comme
tronçon raccordant le chemin de fer du Pacifique canadien
au système des voies ferrées d'Ontario, il était prescrit qu'il
y aura amplement moyen d'empêcher que ce qui eOt, à
toutes fins, regardé comme un tronçon neutre entre les
deux points, ne serve à M. Barker ou à n'importe quel autre
pour faire tort au trafi3 d'aucun autre chemin de fer.

Si on n'a pas pris de mesure semblable, on devrait cor-
tainement l'adopter ; mais je crois que le gouvernement a
amplement le pouvoir de régler cette question. Je ne crois
pas qu'il y ait rien dans la conduite de M. Barker ni de la
compagnie du chenin de fer du Nord qui justifie l'idée qu'ils
n'agisent que dans un but d'égoïsme, comme on voudrait
nous le faire croire. Que cette motio< ou qu'uie sembl ble
snit adoptée ou non, je crois que l'intérêt du la province
d'Ontario exige que la Chambre preone les moyens d'arriver
au résultat désiré.

M. MITCHELL. Je crois qu'il ne serait pas convenable
de i égler la question avant qu'un des représentants des pro-
vinces maritimes eût expliqué la position dans laquelle ils
se trouvent. Mais auparavant, je dois dire que j'ai écouté
avec beaucoup d'attention la très verbeuse circonlocution
que présente la motion de l'honorable député qui a présenté
l'amendement au bill. Il présente son raisonnement d'une
façon vraiment bien.plausible. Il nous a fait l'histoire du
ce qui a été fait au sujet de la construction de ce tronçon,
de la législation qui a été faite et des conditions de cette
législation, puis il s'est nis à expliquer la position que
p rendrait -le chemin de fer du Pacifique canadien si on lui
laissait obtenir cet acte législatif. La question qui nous est
soumise a été parfaitement expliquée par le premier mi-
nistre. Quels sont les faits ? Est-ce que tout le monde ne
sait pas que la loi générale des chemins de fer donne au
comité du Conseil privé le pouvoir de régler les conditions
auxquelles les chemins de fer feront l'échange de leur trafic ?
N'est-ce pas là la règle qui sort auj)urd'hui à tous nos ebe-
mins de fer ? Cependant mon honorable ami veut faire
passer une résolution de compromis qui, j'ose le dire, n'est
pas comprise par dix membres de cette Chambre.

M. O'B1RI|N

Un DÉPUTÉ. Pas par un seul.

M. MITCHE LL : Oui, je crois que celui qui la lit la cam.
prend. mai, je doute beaucoup que d'autres puissent le faire,
carje l'ai eoutée avec beaucoup d'attention et je dois avouer
qu'il est difficilo de dire, après la lecture la plus attentive de
ce document, quel en sera l'effet pratique légal sur ces che-
mine de fer. Pour définir la situation sans tout ce verbiage
voici le but de mon honorable ami: Il a dit à la Chambre
que le parlement canadien, par les conditions mises à la
charte, voulait protéger le commerce de la ville de Toronto
et les parties orientale et occidentale de la province d'Onta.
rio. Je crois que cette prétention est parfaitement juste;
mais il dit que le chemin de fer du Pacifique canadien est
obligé de faire son transport par Smith's Falls, situé à 447
milles de Toronto, jusqu'à Callander ou Thorneliffe, ou à
n'importe quel endroit où se trouve le point de jonction,
alors que si le transport se faisait sur le chemin de fer de
Jonction du Pacifique-Nord, la distance ne serait que de 297
milles; c'est à dire que le chemin de fer représenté par mon
honorable ami n'a à franchir à partir de Toronto que 227
milles, per.dant que le chemin de fer du Pacifique canadien,
pour lui faire concurrence dans la péninsule ontarienne,
aurait à franchir 447 milles, différence de 217 milles contre
le chemin de fer du Pacifique canadien. Mon honorable
ami prétendait l'autre jour que si le chemin de fer du Paci.
fique transporte le fret do Toronto, distance de 4 i7 milles,
à Thorneliffe, et de là à Winnipeg. comparée à une distance
de 227 milles depuis Toronto jusqu'à Thorneliffe par voie du
chemin de fer de Jonction du Pacifique Nord, il lui faudrait
réduire ses taux sur toute la distance entre Thorneliffe et
Winnipeg en faveur du chemin de Jonction du Pacifique-
Norl et contre son propre che min. Je demanderai à n'im-
porte quel homme si cela est juste on non. La distance
entre Carleton-Place et Thorneliffe est environ la même
qu'entre Toronto et Thorneliffe, et si le chemin de fer du
Pacifique canadien est disposé à transporter sur sa ligne le
fret de Toronto à Winnipeg pour le même prix que sur la
distance entre Carleton-Place et Winnipeg, je voudrais savoir
où est l'injustice, ou ce qu'il y a de contraire à la province
d'Ontario. Mais ce que veut mon honorable ami c'est de
tenir le chemin du Pacifique hors de la ville de Toronto et
de lui soustraire le trafic qui se trouve à l'est et à l'ouest de
Torotto; et quand il parle de monopole, son but n'est Pas
d'empêcher un monopole par cet arrangement, mais d en
céer un pour Lou propre chemin do fer en empêchant la
ligne du Pacifique de transportei le-fret sur un parcours de
447 milles à aussi bon marché que son chemin à lui le lait
sur un parcours de 227. C'eut là toute l'affaire pour ce qui
concerne l'Ontario.

Le but de mon honorable ami n'est pas de favoriser les
intérêts de l'Ontario autant que ceux de son propre chemin
de fer. Maintenant, au point de vue des intérêts des pro-
vinces maritimes, nous avons quelque chose à dire au sujet
du chemin, et j'appell 2 l'attention. de ceux qui représentent
cette partie du pays en y comprenant les représentants de
la province de Québec sur ce point. Nous avons. dépensé
beaucoup d'argent. Ce n'est pas l'Ontario -seul, qui l'a fait,
en supposant que le raisoenenent de mon honorable ami
soit juste, et il nous faut.tenir compte des intérêts de la par-
tie orientale du Dominion. Soui avons tous contribué à la
construction du chemin de fer dn.'Pacifique canadien, et nous
avons aussi contribué trè joliment à la constructidn du che-
min de fer de mon honorable ami quand nous avons donné
6!2,000 par mille avec la perspective de donner 620,000 de
plus si le gouvernement eût fait triompher ses vues. C'es
provinces qui ont ainsi contribué ont droit à une cert'aine
considération; elles ont droit de demander de mettre cer-
taines conditions à ce bill pour qu'il no porte pas pour ton-
jours préjudice aux intérêts des provinces orientales qui se
trouvent affectées par les opérations du trafic. Le but de
M. Barker, quand ila préparé sa proposition, était d'enlever
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tout le trafic de la partie orientale du Dominion, et si nous,
qui sommes à mille milles d'ici à la mer, nous voulions oxpé-
dier un chargement de poisson congelé ou en conserve, ou
quelques-uns de nos autres produits, à Winnipeg, il nous fau-
drait franchir encore 1,000 milles, si le transport doit se faire
de Toronto; et l'on veut nous priver de l'avantage de ce long
trajet comparé aux 227 milles d'un court trajet dont, par sa
proposition, il veut réduire le taux du chemin de fer du Pa-
cifique canadien au taux moyen de tout le parcours. Voilà
un exposé vrai de la situation et de l'effet qu'aurait la pro-
position. Il faut donc que la Chambre s'y oppose.

M. COOK: Je regrotte que le premier ministre ait repré-
senté l'honorable député de Si mcoe-Nord comme le député
de M. Barker. Je suis sûr que le député de Simcoe-Nord
(M. McCarthy) est animé par les plus purs motifs et guidé
par l'intérêt de l'Ontario. Je sais que Toronto-parlant au
point de vue de la partie occidentale de l'Ontario-désire
ainsi que l'orient avoir un chemin qui fasse concurrence au
chemin de fer du Pacifique canadien. On ne veut pas que
le trafic vienne par vois de Smith's Falls. On veut aussi que
tout le fret qui vient du Nord-Ouest trouve une ligne et soit
livré à Toronto et dans l'ouest de l'Ontario à un taux aussi
peu élevé que possible. On voit dans cette partie du pays
que Ir système des chemins de fer d'Ontario devrait pouvoir
avoir accès au Nord-Ouest par la route la plus expéditive
possible. Je voudrais appeler l'attention du député de
Simcoe-Nord sur la condition du chemin de fer du Nord.
Je dois dire qu'il est dans un bien triste état; on n'y peut
guère voyager. Je sais que l'honorable député n'a pas
d'intérêt pécuniaire dans ce chemin ; mais maintenant qu'il
se trouve intéressé au chemin de fer de Jonction du Pacifi-
que-Nord depuis Gravenhurst jusqu'à Callander, et qu'il va
être affermé par le chemin de fer du Nord et de l'Ouest,
j'espère qu'il va essayer de faire agir un peu de son influence
pour qu'on le mette dans une meilleure condition. On a dit
quelque part que la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que canadien voulait monopoliser, ou au moins acheter le
chemin de fer du Nord.

Si les deux grandes compagnies de chemins de fer, le
Grand Tronc et le chemin de fer Canadien du Pacifique, ont
l'intention de s'emparer de toutes les lignes secondaires, je
préférerais que le " Northern " tombat entre les mains de
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, parce
que ce serait une ligne concurrente à partir de la Baie
Georgienne. A l'heure qu'il est le Grand Tronc est proprié-
tuire du chemin de fer " Midland." Le " Northern " fait con-
currence à cette ligne à partir d'Orillia et des points situés au
nord; mais j'espère que si la compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique achète le "Northern " elle n'en fera pas
ce que le Grand Tronc a fait du " Mid land." Le Grand Tronc
a fait du Midland une ligne secondaire, et il transporte peu
de fret sur cette ligne ; cela est tellement le cas que le
peuple est mal servi par le chemin de fer à cause du mono-
pole qui existe. J'espère que cette résolution passera, parce
qu'elle est d'un grand intérêt pour cette partie du pays. Si
cette résolution tend à créer un monopole-ce que je ne
cr)is pas-j'espère que la députation acceptera les sugges.
tions faites par le député d'Ontario Ouest (Mr. Edgar); et
si l'honorable député de Simcoe-Nord ne veut pas adopter
cette résolution, qu'il en prépare une lui-même, de sorte que
la Chambre verra qu'il ne veut pas donner un monopole à
la ligne en question. Je suis certain que tout ce que l'ho.
norable député désire, c'est de procurer une ligne concur-
rente aux habitants de l'ouest d'Ontario. Je suis heureux
d'être d'accord avec l'honorable député dans cette circons-
tance, parce quo c'est la première fois que j'ai le plaisir de
reconnaître qu'il a raison.

a. CAUERON (Victoria) : Je ne crois pas que l'hono-
rable député de Simece (M. McCarthy) traite la Chambre
avec justice en cette circonstance. L'honorable député a pré-
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senté une résolution très compliquée, au moment où l'on de
mande la troisième lecture d'un bill; il a présenté une réso-
lution portant sur un sujet très difficile à comprendre, et je
crois que l'honorable député de Northumberland a exagéré
le nombre de ceux qui l'ont comprise en le mettant à dix,
parce qu'aucun député ne peut saisir la portée d'une telle
résolution en l'eitendant lire seulement. Il faudrait être
expert en matières de chemin de fer et avoir beaucoup de
talent pour saisir promptement la signification d'une
résolution si longue. Est-il raisonnable que l'honorable
député vienne demander à la Chambre de se prononcer
subitement sur une question si compliquée, au moment
de la troisième lecture d'un bill ? Si l'honorable
député avait désiré signaler cette question à l'attention
de la Chambre pendant qu'elle délibérait sur ce bill il
aurait pu le faire plus tôt. Il aurait pu nous apprendre, en
donnant l'avis régulier, qu'il avait l'intention de présenter
cette motion; il aurait pu la mettre sur le programme et
nous aurans pu la lire et savoir ce qu'on nous aurait
demandé de voter. Comme il n'a pas fait cela, j'avoue que
quant à moi, bien que j'aie quelque expérience de la législa-
tion en cette matière, je ne puis saisir toute la portée de
l'amendement.

Mais l'honorable député a dit que sa proposition devrait
être adoptée, parce que nous avons aujourd'hui la dernière
chance de nous occuper de la compagnie du chemin.de fer
Canadien du Pacifique. Je ne crois pas que cet argument
soit exact. Si nous passons ce bill sans amendement, la
compagnie reste encore soumise à l'autorité du parlement.
La loi qui la constitue en corporation est une loi publique.
Il y a l'article que l'honorable député d'Ontario-Est (M.
Edgar) a mentionné dans cette loi, etnous pourrons légiférer
pendant la prochaine session au sujet de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, tout aussi bien qu'en
cette circonstance, où l'on nous demande d'adopter à la hâte
l'article recommandé par l'honorable député de Simcoe.
Comme l'honorable premier ministre l'a dit, il y a aussi la
loi générale des chemins de fer et un comité spécial du Con-
seil privé qui peut s'occuper de toute distinction injuste des
tarifs. Je ne parle pas de la commission des chemins de
fer qui sera peut-être établie. Toutefois, il est certain que
la question reste soumise à la juridiction du parlement, et si
à la prochaine session il est nécessaire de légiférer de manière
à protéger les intérêts quelconques d'une partie du pays, que
ce soit Toronto où la province d'Ontario, Montréal ou les
provinces de l'Est, il sera en notre pouvoir de le faire, et
nous n'en serons pas empêchés par le fait que nous aurons
passé ce bill.

On demande à la Chambre d'ajouter cet article hâtive-
ment, sans l'examiner convenablement et sans en compren-
dre la porlée. J'ai la l'article mentionné par mon ami
d'Ontario-Ouest pour voir si en substituant le nom de la
Jonction du Pacifique du Nord à celui de la Jonction du
Pacifique et d'Ontario on rendrait justice à qui de droit,
mais je crois qu'on ne le ferait pas. L'article 24 de la loi
concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique a été
rédigé à une époque oà le Canada Central était un chemin
de fer indépendant et ne faisait pas plus partie du chemin
de fer Canadien du Pacifique que le chemin de fer d'Ontario
et de la Jonction du Pacifique; et tout cet article parlé des
trois chemins-le chemin de fer Canadien du Pacifique, le
chemin de fer d'Ontario et de la Jonction du Pacifique et le
Canada Central -comme de trois lignes libres et indépen-
dantes, et il dit qu'aucune d'elles ne pourra traiter les
autres d'une manière différente. Mais, naturellement, dès
que le Canada Central est devenu un tronçon du chemin de
fer Canadien du Pacifique, comme cela est arrivé il y a
quelques années, il est devenu impossible d'appliquer cet
article, et il sera nécessaire de le modifier beaucoup plus
que ne le prétend l'honorable député d'Ontario-Ouest. Mais,
je dis qu'il faudrait refondre cet article à la prochaine ses-
sion, après que tous les membres de cette Chambre auront
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en le temps d'examiner cette qestion d'une manière com-
plòte.

Il y a une autre raison pour laquelle je crois que nous ne
devrions pas adopter à la bâte la proposition de mon hono-
rable ami; c'est parce qu'elle dit que si elle n'est pas
acceptée, la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique pourra monopoliser complètement le commerce entre
Toronto, Hamilton et les autres points de l'ouest, Thorn-
cliffe et les points du chemin de fer du Pacifique en général.
Je suis porté à croire que l'objet de cet article, tel qu'il a
été préparé d'abord, était plutôt de permettre à la Jonction
du Pacique de monopoliser le commerce, De fait, l'hono-
rable député admet virtuellement cela, parce qu'il dit que
l'article qui lui a été remis-par la compagnie du Northern
et de la Jonction du Pacifique, je suppose-était tel qu'il
n'aurait pas en le résultat désiré, c'est-A-dire qu'il aurait
établi une différence en faveur du chemin de fer du Paci-
que du Nord. Il admet que l'article était si injuste à sa
face même qu'il n'a pas voulu le présenter avant de l'avoir
amendé. Mais il se peut qu'il n'ait pas extrait de l'article
ce qui le rendait inacceptable, et les adversaires de la pro-
position peuvent encore prétendre que l'article favorise des
intérêts particuliers plutôt que les intérêts généraux du
pays. L'effet de cet article tel qu'amendé par l'honorable
député serait d'empêcher le chemin de fer Canadien du
Pacifique de concourir avec le chemin de fer de la Jonction
du Pacifique du Nord pour avoir le commerce de Toronto,
de Hamilton et des autres points de l'ouest.

Nous voulons empêcher cela, nous ne voulons pas plus
d'un monopole en faveur du chemin de fer de la Jonction du
Pacifique du Nord que nous ne voudrions d'un monopole en
faveur du chemin de fer du Pacifique canadien. Ce que
nous voulons c'est que le chemin de fer du Pacifique cana-
dien puisse venir à Toronto faire concurrence à la Jonction
du Pacifique du Nord afin que le taux du fret soit aussi bas
que possible, et bien que mon honorable ami dise que si
nous laissons subsister l'état de choses actuel, le chemin de
fer du Pacifique canadien pourra ruiner celui de la Jonction
du Pacifique, j'avoue que je ne puis comprendre comment
un chemin de fer qui a à transporter son trafic sur un par.
cours de 447 milles, peut ruiner un chemin qui n'a que 2171
milles. Cela est contraire au bon sens; si un chemin qui ai
un parcours d'au delà de 400 milles désire faire concur
rence à un chemin qui n'a pas la moitié de ce parcours, k
public pourra en bénéficier, mais il n'en souffrira pas. Con
séquemment, je crois que l'honorable député ne devrait pas
insister à cette époque avancée de la session et à cet étage
de la procédure, pour que la Chambre adopte une proposi
tion si radicale au sujet de laquelle elle n'a pas ou la chanc
de se renseigner.

MI. BAIN (Wentworth) : Je n'ai aucunement le désir di
prolonger cette discussion, mais cette question a une s
grande importance pour ma province et mon comté que j
crois devoir dire quelques mots. L'importance de cett
question est si bien comprise que plusieurs électeurs m'on
chargé de proposer un amendement semblable à celui d
l'honorable député de Simeoe. Sans avoir une grande expé
rience, dans la préparation des résolutions parlementaires
ou dans les affaires de chemin de fer, je dis que si l'ai
gument de l'honorable député de Northumberland (M
Mitchell) prouve quelque Shose, il prouve trop pour êtr
satisfaisant pour un député d'Ontario. La Chambre a déj
déclaré aujourd'hui que nous n'aurons accès au Nord-Oues
que par le chemin de fer Canadien du Pacifique. Je n'a
pas besoin de rappeler à ceux qui sont au courant des affaire
qu'il n'y a que quelques mois que la compagnie du chemil
de fer du Pacifique canadien a jugé de son intérêt comme coi
poration-et je n'ai pas à la blâmer de cela-de remanie
son tarif pour le transport du fret et des passagers sur cett
petite ligne qui unit Winnipeg avec le réseau américain d
sud, et, au moyen de ce réseau et du Grand-Tronc, avec le

M. CAMERoN (Victoria)

villes de Toronto et Hamilton. Tout le monde sait la posi
tion de ce chemin. La compagnie a fait le remaniement
de son tarif et elle a réglementé le mouvement de ses trains
de manière à attirer le trafic sur sa ligne. A l'heure qu'il
est il nous est virtuellement impossible de communiquer
avec le Nord-Ouest autrement que par ce chemin. Si l'ar-
rangement de l'honorable député de Northumberland prouve
quelque chose, il prouve qu'il veut laisser à la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien le pouvoir de fixer
le tarif local entre Winnipeg et Callander de manière à lui
permettre d'exiger pour le transport des marchandises entre
Hamilton et Toronto le prix d'un voyage de 444 milles,
pendant que dans des circonstances plus favorables on
n'aurait à payer que pour la moitié de cette distance.

M. MITCHELL: Si l'honorable député veut me le per-
mettre, je vais lui donner une explication. Je puis diffici.
lement m'imaginer comment il a pu tirer une telle conclu.
sion de ce que j'ai dit, car nous devons nous rappeler que,
d'après la loi générale des chemins de fer, le gouvernement
a le pouvoir de fixer les tarifs. Par conséquent, la compa.
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ne pourrait
pas imposer des taux injustes entre Winnipeg et Callander.

M. BAIN (Wentworth): Je crois que le premier mi-
nistre a dit ce soir que les gérants de chemins de fer sont
des hommes remarquables, et je crois que les expéditeurs
ont occasion de voir que cette opinion est bien fondée.
Mais, M. l'Orateur, s'il s'agit seulement d'une disposition
pour empêcher des tarifs inégaux entre Winnipeg et Cal.
lander, pourquoi y aurait-il quelque difficulté relativement
à cela ?

M. MITCHELL: Ce n'est pas cela; c'est plus que cela.
M. BAIN (Wentworth) : Ce que je demande au nom des

hommes d'affaires de mon comté, c'est que nous ayons un
arrangement juste et raisonnable. Nous avons contribué
beaucoup à la construction de ce premier chemin de fer
Canadien du Pacifique avec les provinces maritimes et les
autres parties de la Confédération. Nous avons intérêt à
avoir de bonnes communications avec l'ouest; mais si cette
compagnie de chemin de fer espère faire concurrence à une
ligne de 220 milles en transportant le fret sur une distance
de 440 milles, je crois que s'il n'y a pas de fortes protesta-
tions on fera un arrangement du tarif qui sera injuste. Je
crois qu'il est de la plus haute importance que nous adop-

- tions l'amendement qui nous est soumis, et la preuve que
l'on a bien compris, l'importance d'une telle disposition,
c'est que lorsque cet octroi a été fait au chemin de fer de

. Jonction unissant le .Northern, le North- Western, et le sys-
tème des chemins de for canadiens en général, on a pris
beaucoup de précautions pour obtenir que le fret fût trans-
porté sur toute la ligne à des conditions équitables. On ne

e voulait pas qu'une compagnie pût faire le transport des
i marchandises au détriment d'une partie du pays. Je n'ai
e pas besoin de vous dire que la compagnie du chemin de fer
e Canadien du Pacifique forme une immense corporation.
t Lorsque cette compagnie a été constituée on ne croyait pas
e qu'elle étendrait ses opérations dans tout le pays, comme
i- elle l'a fait. Ce n'est que quelque temps après que la charte
1, a été accordée que nous avons vu cette compagnie entrer
- en concurrence avec le Grand-Tronc dans l'ouest d'Ontario;

et nous savons combien est v.ive la concurrence des compa-
e guies qui se disputent le trafic.
à Je crois done que, pour protéger les intérêts d'Ontario, il
t flut faire quelque chose dans le sens de la résolution pro-
à posée par mon honorable ami de Simcoe Nord (M. McCar-
s thy), ou si l'on veut adopter un procédé plus simple, suivra
n la suggestion do l'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
r Edgar) avant do passer ce bill. Mon honorable ami a
r parlé des contributions des provinces maritimes pour ce
e chemin de fer, et il a dit que ces provinces ont intérêt à
u voir à ce qu'aucune province n'ait des avantages indus. Je
s suis d'accord avec lui, mais je prétends qu'Ontario, comme
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partie de la Confédération, paie une grande partie de l'in.
térèl annuel sur la dette contractée pour construire le
chemin de fer Intercolonial,qui relie les provinces maritimes
au réseau du chemin de fer Canadien du Pacifique. Cette
raison seule devrait empêcher qu'on n'établisse des tarifs
inégaux au prêjudice de la province d'Ontario. Si nous
pouvions atteindre le Nord-Ouest par un autre réseau, alors
nous aurions une gara9tie suffisante que l'exploitation du
chemin se ferait d'aprè. des principes d'affaires ; mais la
Chambre a décidé aujourd'hui de nous mettre à la merci de
cette compagnie, et je ne crois pas qu'il soit sage pour nous
de rester dans cette position, si nous devons tenir compte
des événements du passé.

M. EVERETT: J'espère que les membres de cette
Chambre vont agir avec beaucoup de prudence, avant de
décider de lier la compagnie du chemin de fer et d'exposer
le peuple des provinces de l'cst à souffrir dans l'avenir de
quelque arrangement qu'on pourrait faire maintenant. Tous
ceux qui connaissent le système suivi par les chemins de fer
savent que plus le parcours d'un chemin de fer est long,
plus le coût du transport par mille est modique ; et il doit
toujours en être ainsi. J'espère que la députation se rappel.
lera que le jour n'est pas loin où nous verrons Saint-Jean,
Halifax et d'autres ports des provinces maritimes recevoir
une quantité considérable du fret du chemin de fer du Paci-
fique canadien, et si l'on commet aujourd'hui quelque im-
prudence tout cela pourra être perdu. Si l'on doit accepter
lopinion de ces messieurs qui disent que, pour le transport
du fret d'un point dans l'ouest à Callander, il faut exiger le
même prix que pour le transport du fret à Montréal, on
pourrait appliquer la même doctrine au transport du fret
d'un point à l'ouest de Winnipog jusqu'à Callander. Mais
cette doctrine n'est pas saine, et j'espère que cette Chambre
ne l'acceptera pas. J'aime à croire que cette Chambre se
rappellera que le peuple des provinces maritimes, s'il n'est
pas comparativement aussi nombreux que celui des autres
parties du Canada, paie sau part pour construire les voies
lri ées qu'on a établies au moyen des subventions publiques;
et j'espère aussi qu'on se rappellera que les avantares
directs qui découlent de la construction des chemins bâtis
par la compagnie du Pacifique canadien, profitent surtout à
la population de l'ouest, et particulièrement à celle de la
province d'Ontario. Elle retire de ces voies ferrées des
avantages que nous ne pouvons pas en retirer parce qu'elles
passent dans le territoire qu'elle habite.

Quelques députés ont parlé des avantages que les pro-
vinces maritimes retirent du chemin de fer Intercolonial.
Un'grand nombre de membres de cette Chambre et un grand
nombre de gens dans le pays semblent croire que l'on a
construit le chemin de fer Intercolonial simplement pour
l'utilité des habitants'des provinces maritimes. Cependant,
M, l'Orateur, ce chemin de fer a facilité la transaction des
affaires commerciales des citoyens d'Ontario et de Québec,
qui ont pu retirer de ce chemin de fer autant d'avantages
que nous; et quelques-uns de nos négociants dans les pro-
vinces maritimes trouvent qu'on les a soumis à une concur-
rence qui leur a été préjudiciable. J'espère que la, députa-
ton se rappellera que nous avons des droits relativement à
cette question, comme la population d'Ontario. N'embar-
rassons pas la compagnie; laissons la question dans les
mains du gouvernement et de son comité des chemins de
for; on devra nous assurer des taux équitables pour l'avenir.

M. FAIRBANK: On a répété plusieurs fois pendant ce
débat que cette question est si compliquée et que la propo-
sition est si diffuse qu'il n'y a pas dix hommes en cette
Chambre qui puissent la comprendre. Je ne crois pas qu'il
en soit ainsi. Je pense que certaines remarques que l'on a
faites démontrent clairement que cela est exagéré. D'apiès
ce que je comprends, la proposition demande que le tarif par
mille dans le Nord-Ouest, sera, jusqu'à la jonction le même
que jusqu'à:Montréal. Il me semble qu'il n'y a rien de bien

compliqué là-dedans. Si le tarif par mille jusqu'à l'endroit
où le chemin se lie au réseau d'Ontario devait être différent
du tarif par mille jusqu'à Montréal, je demanderais pour
quelle raison nous avons donné $1,300,000 pour permettre le
raccordement avec le chemin de fer Canadien du Pacifique
en cette ville. La Chambre doit comprendre que cette
question intéresse vivement les représentants de la partie
ouest d'Ontario. Considérant Toronto comme la métropole
commerciale de cette province, nous voulons nous occuper
de sa position relativement à ce chemin de fer.

Ces trois points, Callander, Toronto et Smith's Falla
forment à peu près les trois angles d'un triangle équilatéral.
Si l'on n'unit pas les réseaux de chemin de fer à Callander,
le fret d'Ontario devra parcourir les deux côteés du triangle,
au lieu de le traverser, ce qui serait certainement dans in.
térêt d'Ontario. Toute personne qui a examiné la carte
voit qu'il est difficile pour le peuple de la partie ouest d'On.
tario d'atteindre le chemin de fer Canadien du Pacifique,
J'ai vu, près des moulins, dans la ville où je demeure, des
chars de blé qu'n avait fait venir dans le comté de Lamb.
ton par Smith's Falls.

La résolution qui nous est soumise demande simplement
qu'on opère un raccordement avec le chemin de fer à un
point à 220 milles à l'ouest. Prenez la proposition con.
traire; à quoi se réduit-elle ? Elle se réduit virtuellement 4
reculer Ontario à 220 milles à l'est. Les députés des pro.
vinces maritimes doivent se rappeler que nous, les repré-
sentants d'Ontario, nous avons appuyé la demande d'une
subvention destinée à leur obtenir une ligne courte; et
comme ils ont demandé une ligne courte, est-iî raisonnab l
qu'ils nous imposent une ligne longue? Ontario a contribué
assez généreusement à la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Pourquoi priverait-on cette pro.
vince des avantages de sa position géographique ? Si elle
est plus près du marché de l'ouest pourquoi obliger son fret
à parcourir une distance de 200 milles qu'il ne devrait pas
parcourir? Je crois que cela ne serait pas juste. Si l on
prétend qu'on va créer un monopole daus un autre sens,
occupons-nous de ce monopole. Lorsqu'on A proposé d'ac-
corder cette subvention au chemin de fer de ,onction, j'ai
dit, bien que jeune dans la Chambre, que la vraie politique
à suivre pour le gouvernement, serait de garder la direction
de chemin de fer; je le crois encore. Si le gouvernement
était resté le maître de ce chemin et qu'il l'eAt prolonge
jusque dans le voisinage du lac Simcoe où il, atteint réelle-
ment le réseau des chemins de fer d'Ontario, on n'aurait
pu créer aucun monopole. S'il subsiste un danger à ce
sujet, nous devons y remédier et ne pas forcer le fret à
s'éloigner de sa route naturelle de 200 milles.

M. McCARTHY : Avec la permission de la Chanbre, je
dirai quelques mots en réponse à certaines remnerquâp c'on
vient d'entendre. Comme j'ai fait cette proposition et que
l'ai le malheur d'occuper la position de président dui ohemin
de fer qu'on voit d'un oil soupçonneux,'tout ce qqe je ppia
dire, c'est que j'ai agi, non pas dans l'intérêt de la compagnie
dont je suis le président, mais dans l'intérêt de la provmeel
laquelle j'appartiens. La Chambre doit exmigerlà réaplu-
tien et voir si elle est conçue de manière à créer un xpono-
pole ou des avantages spéciaux pour cette.lignQ de~chexin
de fer, ou bien, si dans l'ensemb[e, elle ne ten4 pas, comme
j'ai cherché à le démontrer, à donner justice à la province
d'Ontario, comme élément de la Confêdérqtion., 'Je vais
ajouter un mot au sujet de la forme de la proposition. 'On a
dit qu'elle est diffuse et difficile à comprendre ; on a aussi
fait usage d'épithètes qui indiquent l'impression qu'elle a
produite sur ceux qui n'appartiennent pas à la prgfession
légale. Mais, ai cet article 24 doit être amendé, il fartt que
ce soit dans une fermé comme celle de cette résplution. Il
y a un moment, seulement, l'honorable député de 'Perth-
Sud (M Trow) a proposé une rsolution ; mais, quard o
lui a demandé l'article, il a été obligé d'admettre qW'il
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n'avait pas calqué sa résolution sur l'article, et l'on a été
obligé de l'Emender pour la rendre conforme à l'article. J'ai
donné l'article, mais si la Chambre trouve qu'il est trop
compliqué, trop vague ou trop diffus, je puis soumettre une
simple proposition et laisser le comité élaborer l'article. En
réponse à mon honorable ami d'Ontario Ouest (M. Edgar)
je dois dire que la simple substitution dans l'article 24 des
mots: " Jonction du Pacifique du Nord " aux mots:
" Jonction du Pacifique et d'Ontario " serait insuffisante,
comme l'honorable député de Victoria-Nord (M. Cameron)
l'a clairement démontré. Les circonstances ont complète-
ment changé depuis que l'article a été piéparé. Le Canada
Central, qui était une ligne indépendante, est devenu une
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et l'article
24, tel qu'il est, se trouve sans effet. Ce que je demande ce
n'est pas qu'on intercale l'article 24, mais que la résolution
que la Chambre de Commerce de Toronto a adoptée et qui
a été rédigée avec beaucoup de soin par M. le juge Ferguson,
à la demande du Bureau,-c'est que cette résolution que le
gouvernement du jour a acceptée d'après la déclaration faite
par le ministre des chemins de fer d'alors, air Charles
Tupper, et qui a été acceptée aussi, par le comité des chemins
de fer, soit maintenant ajoutée au bill. Avec la permission
de la Chambre, je proposerai maintenant mon amendement:

Que le bill soit renvoyé en comité général pour 6tre amendé en y
Incorporant les dispositions de la résolution préparée par la Ohambre de
Oommerce de la cité de Toronto, à la demande du ministre des chemins
de fer de l'époque, et que ce dernier a mentionnées, de son siège, le 7
février 1881, pourvoyant à des tarifs égaux par mille, pour aller à ou
sortir de Toronto par chemin de fer.

Telle est la résolution qui avait été adoptée, d'après la
déclaration de sir Charles Tupper, et que la compagnie du
chemin de fer avait acceptée. Je ne vois pas comment le
premier ministre peut agir à l'encontre de cette résolution,
dans les circonstances. Si telle est la promesse qu'a faite
alors, à la demande de la Chambre de Commerce, le ministre
des chemins de fer; si cette promesse a été acceptée par la
compagnie et incorporée dans une résolution qu'on ne trouve
pas seulement dans la loi concernant le chemin de fer de la
Jonction du Pacifique du Nord, mais dans les procès-verbaux,
n° 23, je ne puis comprendre pourquoi l'on s'oppose mainte-
nant à l'accomplissement de cette promesse. Je désire dire
un mot pour défendre M. Barker, qu'on a attaqué injubte
ment, je crois. Il est vrai que, depuis cette époque, la
Chambre de Commerce de Toronto ne s'est pas occupée de
cette question. Et pourquoi ? Parce que la Chambre de
Commerce de Toronto savait qu'un ministre de la couronne
avait déclaré, de son siège en parlement, que la résolution
préparée à la demande de cette Chambre avait été acceptée
par la compagnie du chemin de fer et par l gouvernement;
et dans ces circonstances, cela devait être satisfaisant pour
la Chambre de Commerce. Mais lorsque ce chemin de fer
fut sur le point d'être construit, lorsque le gérant, M.
Barker, pour se conformer au contrat fait avec le gouverne.
ment-contrat dont mon honorable ami d'Ontario-Ouest
(M. Edgar) a parlé, et qui renfermait une condition portant
que, si la compagnie acceptait la gratification, elle devrait
faire un arrangement avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique-lorsque, dis-je, M. Barker voulut
s'aboucher avec cette compagnie, on lui répondit que la
compagnie n'était *pas liée par la parole de air Charles
Tupper ou par la résolution comprise dans la loi, que la loi
n'avait jamais été exécutée, que les circonstances avaient
tellement changé, qu'elle était devenue virtuellement lettre
morte.

La réponse de la compagnie équivalait à ceci : Nous ne
ferons avec vous aucun marché, ni dans un sens ni dans
l'autre. Je dois dire pour la dépense de la compagnie, dont
Mr. Barker est le gérant, qu'il cherchait à obtenir un chan-
gement qui n'était pas injuste dans son opinion, mais que
je regarde, je dois le dire ici comme représentant du peuple,
comme tendant trop à empêcher la concurrence.

M, MOCArTHY

M MITCHELL: Ecoutez, écoutez.
M. McCARTHY: Mais mon honorable ami qui applau-

dit à cette déclaration veut donner à la compagnie du Cana-
dien du Pacifique un monopole absolu du commerce.

M. MITCHELL: Je nie cela.
M. McCARTHY: Alors, pourquoi l'honorable député

parle t-il contre cet amendement ? Quelle concurrence est
possible si cet amendement n'est pas adopté?

M. MITCHELL: Je vais vous le dire clairement.
M. McCARTHY: Je serai très heureux d'entendre

l'honorable député. Si cet amendement n'est pas adopté,
aucune concurrence ne sera possible entre la compagnie
du Pacifique canadien et les autres chemins do fer. je vais
démontrer cela par un exemple. Un homme veut envoyer
des marchandises à Toronto pour l'ouest. La compagnie
du Pacifique canadien dira: Nous allons transporter vos
marchandises à Winnipeg au même prix que le " Pacifie
Junction." Y a-t-il un homme qui enverra ses marchandi-
ses par ce chemin, sachant que lorsqu'elles seront arrivées à
la jonction, la compagnie du Pacifique canadien lui dira:
Nous avons d'abord nos marchandises à transporter, nous
nous occuperons des vôtres dans un jour ou deux. Le trafic
passera inévitablement par le chemin de cette compagnie et
le résultat sera qu'il n'y aura virtuellement aucune concur-
rence.

La résolution que j'ai proposée et qui est celle que legou.
vernement avait adoptée, comme l'a dit sir Charles Tupper,
tend simplement à faire disparaître un article injuste. Je
suis à blâmer, j'admets que je suis à blâmer de n'avoir pas
soulevé cette question plus tôt. Mon excuse est que j'ai
cherché à faire un arrangement avec la compagnie. Ma
proposition n'est pas une surprise pour la compagnie, elle
n'est pas une surprise non plus pour quelques-uns de mes
honorables amis. Ils doivent être prêts à défendre les inté.
rêts de cette partie du pays qu'ils représentent.

J'ai cherché à faire un arrangement équitable avec la
compagnie. J'ai cherché à faire un arrangement qui aurait
évité cette perte de temps à la Chambre, mais la compagnie
m'a répondu: Voici notre charte, nous ne voulons pas en
changer un mot. Par conséquent, il ne me reste plus rien à
faire à cette heure avancée, au moment de la troisième
lecture, que de présenter cette résolution. Il n'est pas
encore trop tard. Cette question a tant d'importance que si
nous prolongions la session de 24 heures, personne n'en
souffrirait beaucoup parmi nous. Je veux qu'il soit bien
compris que je ne propose rien de nouveau et que je suis
prêt à accepter la résolution à laquelle le gouvernement et
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien ont
déjà donné leur assentiment d'après la déclaration du
ministre des chemins de fer. Si la Chambre me le permet,
je vais substituer à ma proposition l'amendement que j'ai lu,
afin de me conformer aux opinions de quelques-uns de mes
honorables amis; ou bien si ma proposition est repoussée
on pourra voter sur cet amendement ensuite.

M. MITCHELL : Je crois que l'on me permettra de don-
ner quelques explications en réponse aux remarques de l'ho-
norable député.

L'honorable député a parlé de mes renseignements per-
sonnels en cette matière. Je puis dire à l'honorable député
que je n'ai eu aucunement connaissance, avant le commen-
cement de cette semaine, des difficultés qui auraient pu
surgir ou des correspondances que les deux compagnies de
chemin de fer auraient pu échanger. Je n'ai entendu parler
de cela que par accident, et lorsque je me suis trouvé mêlé à
la conservation dans laquelle on m'a appris cela, je me suis
dit, m'appuyant sur ma faible expérience en matières de
chemin de fer, que ce changement pourrait être très préju-
diciable à cette partie du pays d'où je viens. J'ai cherché
à connaître quelles étaient les demanides de M. Barker, et si

1884 18 MA



DÉBATS DES COMMUNES.
l'on avait accédé à ces demandes qu'il a formulées dans ses
régociation avec le gérant général du chemin de fer du
Pacifique canadien, je n'hésite pas à dire qu'on aurait causé
des dommages irréparables au commerce de Québec et des
provinces de l'est du Canada ; je dis même qu'on aurait
nui au commerce de la province d'Ontario. L'honorable
dépué a aussi affirmé que l'on cherche à exclure le chemin
de fer " Northern " du trafic qui se fait entre Toronto et
l'ouest. Cependant, qu'est-ce que l'on fait ? On donne sim.
plement à Toronto une ligne concurrente sur une partie du
chemin de fer du Pacifique canadien, et comme on l'a dit
dans une autre phase de ce débat, si l'Il Ontario Pacifie "
ne peut pas vivre en transportant le fret sur une distance
d'un mille à aussi bon marché que les autres chemins sur
une distance de deux milles, l'" Ontario Pacifie " n'a pas
raison d'exister.

Il me reste seulement un mot à ajouter. L'honorable
député a dit que le seul moyen de remédier à la situation
est d'amender ce bill. Cependant, personne ne sait mieux
que l'honorable député que d'après les dispositions de la loi
générale des chemins de for, le comité des cheynins de fer
du Conseil privé a le pouvoir de réglementer les tarifs et de
régler les difficultés entre les compagnies de chemins de fer.
Quel arrangement plus avantageux pouvon-+nous désirer?
Y a-t-il jamais en quelque difficulté que le comité du Conseil
privé n'ait pas résolue? Ce pouvoir existe encore, et ce
pouvoir fournit le remède aux difficultés prévues par mon
honorable ami. Je ne répéterai pas les arguments de l'ho-
norable député de Victoria-Sud, mais je crois que ses argu-
ments contre un itel amendement que la Chambre n'a pas
eu le temps d'étudier, méritent d'être acceptés par la dépu.
tatiof.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne peut y avoir d'ob-
jection à ce que l'honorable député substitue maintenant son
autre amendement.

M. MoCARTHY retire l'amendement qui avait été mis
aux voix.

M. L'ORATEUR: Il est proposé par M. McCarthy:
Que le présent bill ne soit pas lu une troisième fois, mais qu'il soit

renvoyé au comité général avec instruction d'amender l'article 24 de la
charte du chemin de fer du Pacifique en pourvoyant à ce que des tarifs
égaux par mille soient établis par cette compagnie en faveur de tout
chemin de fer se dirigeant vers le sud à partir de la station de Callander,
sur la ligne du dit chemin de fer, et que cette station de Callander
continue d'être un point neutre et de distribution.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas l'amende-
ment que l'honorable député a lu.

M. McCARTRY: Oui, je le crois.

M. L'ORATEUR: Faites entrer les députés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Bien que les députés
soient appelés, il paraît, M. l'Orateur, que le véritable
amendement n'est pas entre vos mains.

M. L'ORATEUR: Voici l'amendement que l'honorable
député voulait remplacer:

Que le bill ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit
renvoyé au comité général pour être amendé en y incorporant les dis-
positions de la résolution préparée par la Chambre de Commerce de la
cité de Toronto à la demande du ministre des chemins de fer de l'époque,
et que ce dernier a mentionnées, de son siège, le 7 février 1881,-pour-
voyant à des tarif égaux par mille pour aller à ou sortir de Toronto par
chemin de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette résolution est un
exemple frappant de l'inconsistance de toute cette procé-
dure. Nous avons ici un bill dont le but est spécial. Il est
arrivé à la dernière de ses phases, et voici maintenant que
l'honorable monsieur propose de le renvoyer de nouveau au
comité général -pour y insérer un amendement important.
Nous ne pouvons nous occuper de cet amendement avant de
procurer à la compagnie du Pacifique l'occasion de se faire
entendre. Ce n'est pas la faute de la Chambre, ni la faute
de la compagnie du chemin de fer du Pacifique, si l'hono.

rable monsieur n'a pas fait sa proposition il y a deux mois.
La raison pour laquelle il ne l'a pas fait, je n'hésite pas à le
dire, c'est que l'on veut visser le chemin de fer, au moyen
d'une proposition qui a une apparence raisonnable.

On dit: Vous n'aurez pas ce que nous avons déclaré être
juste par une résolution, l'autre jour. Le présent bill est
basE sur certaines résolutions. Ces résolutions ont été dis.
ctées sur leur mérite en comité général, et il a été décidé
qu'un b;ll serait basé sur ces résolutions. Or, au dernier
moment l'honorable monsieur dit: Je sais que nous n'avons
pas le droit de le faire; mais nous imposerons notre volonté
au chemin de fer du Pacifique en l'attachant avec une vis.
Je crois que cela est injuste, et je n'hésite pas à le dire. On
agit comme si l'on voulait faire une espèce de chantage au
profit du chemin de fer du Nord, et cela d*une manière que
je n'aime pas. Cette procédure est d'autant moins néces-
saire que le comité des chemins de fer du Conseil privé pos-
sède un conti ôle absolu, et peut l'exercer sur les tarifs; il
peut empêcher qu'un chemin de fer supplante un autre che.
min de fer et se montre injuste en niatiere de tarifs. Il n'y
a aucun doute sur ce point. Si le comité des chemins de
fer du Conseil privé n'agissait pas conformément au vou de
cette Chambre, celle-ci pourrai bientôt lui faire comprendre,
ainsi qu'au gouvernement, dont une partie de ses membres
compose ce comité, qa'elle n'approuve pas la conduite du
comité.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. McCarthy
comme suit:

Poun:
Messieurs

Bain (Wentworth), Billiard,
Cameroln <Huron), lunes,
cartwright(Sir'ichardaiCkSon,
Casey, Landerkin,

as ram, Lister,
Cook, Livingston,
Davies, McCarthy,
Edgar, McGraney,
Fairbauk, MoIntyre,
Glen, mi .s
Gunu, 0'Brien,
Harley, Paterson (Braut),
Hay,

Messieurs
Allison,
Auger,
Bain (oulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker (Victoria),
Barker,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Billy,
Blondeau,
Bossé,
Bourassa,
Bowell,
Bryson,
Burnhan,
Barpee,
Cameron (Victoria),
Campbell (Renfrew>.
Campbell (Victoria),

aron bir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
ochrane,

Colby,
coughlin,
Coursol,
r urran,
Outhbert,
Daly'
Dawson,
De St. deorges,

Platt,
Robertson (Sheburne),
Somerville (Brant>,
Somerville (Bruce),
Springer,
Sproule,
Trow,
Tyrwhitt,
Vail,
Walace (York),
Wotson,
Woodworth.-37.

Dugas, McCall"m
D tndas, McDoug al ( ton),
Dupont, MD^ý,(.Beo)
Everett, McGreevy,
Farrow, MeLelan,
Fisher, MoNeill,
Fortin, Massue,
Foster, Mitchell,
Gagné, Moffât
Gînît Montplaielr,

eoffrion, Orton,
GigaultPaint,

Patterson (Essex),
Gordon, Reid,
Grandbois, Rintret,
Gui y, Riopel,
Guilbaut, oyal,
Haggart, Rykert,
Hesson, Scott,
Hickey, Scriver,
Holton, Shakespeare,
Homer, Shanly,
Hurteau, mall,
Jamieson, Tachereau,
Jenkins, Taosé,
Kilvert, Taylor,
King, Temple,Linney, Thompson,

Kraz, Townshend,
Landry (Kent), Tupper,
Landry (!iontmagny), Van,
Lingeller, Vinasse,
Langevin (Sir Hector), Wallace (Albert),
Lesage, Ward,
Macdonald (King) Weldon,
Macdonald (Sir John), Wbite (Cardwell),
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Desaulniers(Manskin'g6), ,fackintosh, White (Hastings), l'on voudrait que le département des douanes fit son devoir
Dessulniers(St.Maurice)Vtacoanter,(de sle, comme l'on veut que les maisons de commerce fassent leDickinaon, Mamla Mdl,,Wilson,
Dodd, McMiUan (Vaudreuil), Wood(Brockv'ie).-120. leur.

M. PLATT: Bien que le premier ministre dise que cotte M. BOWELL: L'honorable monsieur a ba.sé son expos.
Chambre ne peut pas adopter des amendeme:ts importants tion de faits exclusivement sur des rapports de journaux.
à la présente mesure sans consulter la compagnie du Paci. Bien que je sois moi-même un ancien j >urnaliste, je ne vou.
fique, ou en d'autres termes, que cette Chambre re puisse drais pas accepter la responsabilité-et le gouvernement
légiférer sans consulter cette autorité, j'ose faire une propo- non plus-de tout ce qui a été rapporté par la presse à ce
sition, qui sera, je l'espère, comprise aisément. Ma pro- sujet.
position est appuyée sur le fait que le présent bill a pour Pour ce qui regarde la saisie qu'a mentionnée mon hono.
objet de mettre violemment la main sur ce qui a été gêné- rable ami, je puis seulement dire que je ne suis pas en posi.
ralement considéré comme une sauvegarde très importante tion de procurer à la Chambre l'information qui est de.
dans le contrat primitif passé pour la construction de ce mandée, mais que je serai en état de le faire dans quelques
chemin. Comme la question a été discutée longuement jours. Les fraudes ont été lécouvertes par quelques-uns
dans une autre occasion, je proposerai simplement l'amen- des agents spéciaux du département des douanes. Ces
dement qui suit: agents se sont rendus dans l'établissement en question, et,

Que le bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en connaissant les faits, ils ont demandé, en vertu d'un certain
retranchant la clause concernant la remise des cinq millions d'obliga- article de la loi concernant les douanes, à examiner les
tions en garantie de la mise en opération de la ligne. livres ; mais les propriétaires de l'établissement, soit de leur

L'amendement est déclaré rejeté sur division. propre mouvement, soit sur conseil reçu, refusèrent de
La motion (pour la 3o lecture du bill) est adoptée, et le. livrer leurs livres. Ils furent alors menacés de saisie, et les

bill est la une troisième fois et adopté. dimeultés qui suivirent, et que mon honorable ami a men-
tionnées, sont vraies jusqu'à un certain point. La question,

SUBVENTIONS-SAISFE A LA DOUANE A MON. qui s'est présentée, est de savoir si les officiers des douanes
TRÉAL. pouvaient exercer l'autorité dont ila se trouvent investis

par l'acte relatif aux douanes, sans l'intervention des auto-
M. GAULT: Avant que la Chambre se forme en comité rités civiles, ou si les autorités civiles pouvaient permettre

des subsides, j'exposerai quelques-unes des circonstances une certaine procédure propre à empecher les officiers de
relatives à la saisie opérée récemment dans la cité de douane d'agir, comme ces derniers croyaient en avoir le
Montréal, et qui a causé beaucoup d'excitation dans la droit. Je crois qu'il y a eu un conflit entre quelques offi-
classe commerciale. C'est par la voie des journaux que ciers de la cour et les officiors des douanes qui procédaient
nous avons entendu parler pour la prem ère fois de cette alors à la saisie des marchandises dans l'établissement on
affaire. On a rapporté qu'une saisie avait été opérée contre question.
la maison Patterson, Kissock et Cie, que le gouvernement Une autre question était de savoir si les officiers de
avait envoyé des officiers dans cet établissement pour en douane avaient le droit de saisir des marchandises qui n'a-
demander les livres, et que cette maison aurait refusé vaient pas été irrégulièrement entrées, ou qui n'étaient pas
d'acquiescer à cette demande. entrées en contrebande dans le pays. Pendant que des négo-

Les journaux ont ajouté que les officiers du gouvernement ciations se poursuivaient, deux représentants des créanciers
auraient été envoyés ensuite dans le magasin ; qu'ils y au- anglais s'adressèrent à moi et demandèrent si un arrange.
raient passé la nuit ; que le lendemain matin une t'ntative ment pour prévenir la suspension des affaires de P'établissc-
fut faite pour chasser les officiers de l'établissement ; que ment en question ne pouvait être conclu. Je répondis qqu
l'un de ces cificiers sortit de sa poche un pistolet et le pointa le seul arrangement qui pût être fait serait que MM. Pat-
sur l'un des commis, et que l'établissement est resté en la terson et Kissock reconnussent l'autorité de la douane, qu'ils
possession des officiers. Après cela, dit-on encore, on enten- se soumissent à l'examen de leurs livres, quels qu'ils fussent;
dit appeler la police. Ln rue étnit encombrée de ironde, et gn'us exhib"sent leur livre d'envois, afin qu'une enquête
ce qui frappait le plus les regards était la présncce des complète pût être faie sur les fraudes dent ils étaient accu-
agents de la sûreté et le va-et-vient des huissiers et des rés. La nouvelle transpira, bien que je ne sois pas sûr du
hommes de la profession légale. Je puis ajouter que cette fait, que quelques-uns des envois avaient été détruits. J'ai
affaire était représentée comme trois fois pire qu'une autre demandé alors à ces messieurs de soumettre un état complet
saisie, qui avait été opérée à Montréal auparavant, et dans de toutes leurs affaires, et ai nous ne pouvions obtenir tous
laquelle les parties poursuivies ont payé au gouvernement les renseignements voulus je leur ai dit que nous cnver-
une somme de $36,000. On dit que la seconde saisie est rions quelqu'un en Angleterre auprès de leurs créanciers,
bien plus grave, et que la preuve est beaucoup plus claire et qui nous fourniraient un état de leurs transacti-ns, ce qui
beaucoup plus facile à obtenir que dans le premier cas. Mais nous permettrait de- comparer cet état avec les.entrées faites
nous voyons par les journaux que le gouvernement a con. aux douanes. Par ce moyen l'on arriverait à constater
senti à un arrangement par lequel la maison saisie lui paie l'étendue des fraudes, et J'ajoutai quo je. n'acceptrais aucune.
$2,000, et cela sur la recommandation des créanciers anglais. proposition de compromis sans 1eaécation de ces çonditions.

Or, M. l'Orateur, je veux savoir si le gouvernement a Je déclare au nom du gouvernement qu'aucune instruction
conclu un tel arrangement, et si ses officiers sont autorisés à n'a été donnée pour accepter un comproniis dans cette afaire,
régler des affaires de cette nature sans consulter le ministre Quand l'officier a quitt, la ité, on- compgniedes mesieuir
des douanes. Les marchands de Montréal sont trèsa.mus à, que je viens de mentionner, il reçut l'ordre d'agir rigourou-
ce sujet. Ils sont sous l'impression que leurs profits sont sement, sur l'avis d'hommes, de la profession. légale, Af;M.
insuffisants. Quand leurs agents voyageurs vont dans l'onest Church et Hisl et de ne rin faire qui fût de nature à cein-
ils rencontrent d'autres voyageurs capables de vendre des promettre-le département des douanes.. Je ne suis pas prêt
marchandises à 10 et 12 'pour 100 meilleur marché. Les à dire ce qui est arrivé depuis, Si les fraudes ennmiiea se
plus anciennes maisons de Montréal n'ont réalisé aucun pro- montent seulement à $2,000i ce que j'ignore,. c'est toute la
fit depuis trois ans, et la raison pour laquelle ils n'ont réa- pénalité que nous pouvons prélever,
lsé aucun profit est maintenant évidente. Au nom des; Mais je ne sais pas qu'il y ait ou encore aucun règlement,
honnêtes marchands, je demande au ministre dos douanes de et je n'ai reçu aucun rapport de l'offiier depuis la conversa-
me dire si un tel règlement a été conclu, parce qu'à Mont-! tien, que je viens de mentionner. C'est pourquoi je ne puis
réal, l'on croit que l'affaire n'aurait pas dû se régler ainsi, et fournir autant d'information$ sur le sujet que je le désirerai.

Sir JoHN A. MAoDoNALD
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mais j'espere être capable de donner une réponse plus coin
plète dans quelques jours.

La motion est adoptée.
La Chambre se forme en comité des subsides.

Subvention à nue ligne de steamers entre la
France et Québec............... ...... ,, ....... , $50,000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois sulement que
82,000 ont été payées, l'année dernière.

M. LANGELIER: J'observe un changement dans ce
crédit sur celui de l'année précédente. Il y a deux ans, et
l'année dernière, une condition accompagnait cette subven-
tion. Il fallait que le gouvernement français accordât une
égale somme. Cette condition avait pour objet d'assurer le
service de cette ligne. Je sais qu'un seul steamer de cette
ligne est venu à Québec, l'année dernière.

M. BOWELL: Ceci explique le paiement de $2,000.
M. LANGELIER: Je suis tout à fait en faveur de cette

subvention, si nous pouvons, par ce moyen, assurer l'établis-
sement d'une ligne *rançaise jusqu'à Québec. Je crois savoir
que quelques autres si eamers de cette ligne sont venus au
Canada, mais ne se sont pas rendus jusqu'au port de Québec,
et sont venus seulement à Halifax. Je crois que 82,00- sont
une subvention trop considérable pour le seul steamer qui
est venu à Québec.

Je demanderai au gouvernement s'il s'est asstiré que le
présent crédit peut assurer le service d'une ligne semi-men-
suelle de ces steamers, entre la France et Québec, sans une
subvention du gouvernement français.

M. BOWEL L : Le contrat mentionné par l'honorable
monsieur a été annulé pour la raison que la compagnie n'a
pu l'exécuter; mais je crois que la somme de $2,000, bien
que je puisse me tromper, était équitablement due à la com-
pagnie pour ce qu'elle a fait. L'honorable monsieur a rai-
son de dire que le crédit précédent n'a été voté qu'à la con-
dition que le gouvernement français accorderait une somme
égale.

Le gouvernement n'a pu faire aucun arrangement avec le
gouvernement français par lequel les deux gouvernements
subventionneraient conjointement cette nouvelle ligne.

Je crois que l'on a proposé au gouvernement d'établir une
ligne de bateaux entre le Saint-Laurent et la France, et le
gouvernement désire tant établir cette ligne, s'il est possible
de le faire, qu'il a cru préférable de mettre une certaine
somme dans les estimations dans le but d'assurer la chose,
dans le cas où cela serait nécessaire, indépendamment du
gouvernement français. Si nous pouvons atteindre, par ce
moyen, le but que nous désirons tous atteindre, nous serons
sans doute eh état d'établir des relations commerciales con-
siderables qui n'existent pas aujourd'hui entre la France et
le Canada.

Si nous réussissions à ét4blir cette~ligne, nous développe-
rions une industrie de ce pays sur laquelle je pourrais appe-
ler l'attention de la Chambre. Comme l'honorable monsieur
le sait, on impose une surtaxe sur notre phosphate exporté
aujourd'hui en France et qui traverse un port anglais. Nous
créerions un marché considérable pour le phosphate, si nous.
pouvions l'exporter sans payer cette surtaxe qui est aujour-
d'hui imposée sur chaque tonne de phosphate que l'on envoie
or, France par l'Angleterre. Si, par'l'établissement de cette
ligne, nous pouvions expoter-notre phospbate directement
en France, i y entrerait en franchise, et cette industrie seule
serait considérablement.favorisée, surtout dans les provinces

où l'on trouve ce minéral précieux.

M. LANGgLIER: J'adniets parfaitement, avec l'hono-
rable ministre, l'importance qu'il y a de maintenir cette
ligne. D'après ce qi'il a dit, je comprends qu'aucun arran-
genent n'a encore été fait que le crédit sera mis à la dispo-
aition du gouvernement qui le donnera à la compagnie, qui,

dans son opinion, est en état de se mettre à la tête de cette
entrepr:se. Je comprends qu'il n'y a aucun contrat parti-
enlier.

M. BOWELL: Non, mais on a entamé des négociations
qui, nous l'espérons, réussiront.

Subvention à une ligne de steamers faisant le ser-
vice entre Liverpool ou Londres, ou ces deux
villes et Saint-Jean, N.U., et Halifax, N.-E.,
le port terminal étant un port canadien........$25,000 00

M. WELDON: Avec quelle ligne l'entreprise est-elle
continuée?

M. BOWELL: La ligne Furness.
M. 'W EL DON: Le contrat continue-t-il toujours ?
M. BOWELL Je le pense, mais je vais prendre note de

la chose.
Commnication à la vapeur, de Port.Mulgrave à

la Baie de l'Est, 0.B................. . $6,o 00

M. PAINT: Quand les députés du Cap-Breton oçt accepté
cette subvention, il fut compris que ces steamers feraient
escale à l'Anse-au-Foin, comté de Richmond. Le bateau a
parfaitement le temps de faire escale, et j'aimerais que le
directeur général des postes vit à ce que ce service se fasse,
car la chose est d'une grande importance pour ce port et
pour les 5,000 habitants qui résident dans le district voisin.

Communication à la vapeur entre le Canada et
Anvers ou l'Allemagne................ $24,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce contràt se>continue-
t-il ou est-il expiré ? Il semble qu'une partie seuléietùti
subside a été payée.

M. BOWELL: On se proposait de subventionner deux
lignes, l'une de Hambourg et l'autre d'Anvers. Une de ces
compagnies, je pense, a fait faillite, et l'on propose, dôtte
année, de voter seulement la moitié du premier crédit, et
cette somme sera donnée à l'une des lignes.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : L'honorable monsieur
sait-il si, de ce côté-là, le commerce s'est développé dans une
mesure un peu considérable ?

M. BOWELL: En ce qui concerne quelques-uns des
steamers, oui, mais en ce qui concerne les autres, non. Cette
année, nous avons stipulé que les déclarations de chaque
voyage de l'extérieur et de l'intérieur seraient envoyées aun
ministre des finances, et ce dernier possède tous lee rensei-
gnements qui feront connaitre à la Chambre la nature et la
quantité des marchandises transportécs.

Sir RIC HARD CARTWRIGHT: La principale question
qui m'a porté à poser cette question, c'est que, comme nous
avions récemment payé une somme considérable poir l'expo-
sition d'Anvers, je désirais savoir si cela avait eu quelque
effet sur le développement du commerce.

M. BOWE LL: Je n'ai pas remarqué que cela-ait jusqu'ici
produit quelque résultat.

M. GA ULT: L'agent s'attend à ce que, cetité, le com-
merce augmente considérablement. 'Un seul vaisseau a
appoité une grande quantité de vitres, et je pense que
45,000 boisseaux -de seigle ont été ex-portés par un autre
vaisseau,

communcati on quotidienne i la vapeur entre
c (auso et Port-ffoed, et tels antres endroits
"ni ourront être convenus dans les limites

qu rcèdent, relatchant tous les jours à. la
tt de ligne du chemin de fer à Port-Lai-
grsave, et aussi pour pourvoir à la continna-

et ianso ...... .. .. .. .... $5,-oo

M. CAMERON (Inverness): Cette résolution, telle qei'elle
est rédigée, ne fait pas connaitre parfaitement le service.
On serait porté à croire que c'est un service quotidien, «e
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qui n'est pas; c'est plutôt un service triangulaire; or
relauhe à Port-Mulgrave, la tête de ligne est du chemin de
fer, l'extrême limite sud est Canso et l'extrême limite nord
est Mabou. Je propose de changer ainsi la phraséologie:

Communication à la vapeur entre Canso, Port-Hood et Mabou, et :els
autres endroits qui pourront être convenus dans les limites qui pré
cèdent, relfichant tous les jours à la tête de la ligne du chemin de fer, '
Port-Mulgrave, et aussi pour pourvoir à la continuation du service
d'hiver entre Port-Mulgrave et Canso.

M. PAINT : Cela devrait contenir le mot Arichat.

M. CAMERON (Inverness) : Arichat, Guysboro, Port.
Mulgrave et Port-lood sont des points intermédiaires ; ils
seront compris tout comme s'ils étaient mentionnés.

M. KIRK : Si ce n'est qu'il est nécessaire que le gouver.
nement obtienne de la compagnie ou de celui qui fait le
service, que les steamers devront relâcher à Arichat et à
Guysboro'. Mais je pense que la résolution telle que proposée
par mon honorable ami le député d'Inverness, est tout à
fait suffisante et qu'elle est nécessaire, car la résolution telle
qu'elle est n'a réellement aucun sens. Ce montant de $5,000
ne représente pas la moitié de ce qu'il faudrait pour ce
service. Le crédit devrait être de $15,000 au moins.

M. BOWELL : Il ne peut y avoir aucune objection à ce
que l'on change la phraséologie de façon à expliquer le but
que le gouvernement se propose en accordant le subside; et
si mon honorable ami le député de Richmond (M. Paint)
pense que les steamers ne relâcheront pas à Arichat s'ils ne
sont pas mentionnés dans la résolution, je n'ai aucun objec-
tion à faire cette addition.

M. CAMERON (Inverness): Je n'ai aucune objection à
ce que l'on insère Arichat.

M. PAINT: L'honorable député d'Inverness n'a rien à
dire à ce sujet. Les steamers font escale àArichat par faveur,
et ils sont payés pour le faire; mais si la chose est mention.
née dans la résolution, il n'y aura pas de doute à ce sujet, et
ils seront obligés d'y faire escale. Comme Guysborough est
à environ vingt milles de la ligne que suivent les vaisseaux,
i est nécessaire qu'il soit inséré.

M. KIRK: Si l'on a l'intention de faire le serviee de ces
ports, ils devraient être tous insérés.

M. CAMERON (Inverness): Ce crédit figure dans les
estimations depuis les cinq dernières années, et durant cette
période, le service s'est fait fidèlement; les steamers ont
toujours relâché à Arichat et à Guysborough. Mais je n'ai
aucune objection à les imeéer.

M. KIRK : Et l'augmenttion du crédit?
M. BOWELL: C'est une question que nous prendrons en

sérieuse considération.
M. KIRK : Ce crédit est destiné à donner aux villes qui

n'ont pas de chemins de fer l'avantage de communiquer avec
les voies ferrées pour la construction desquelles le pays a
fait d'énormes dépenses. Bien que je sache que les compa.
raisons sont odieuses--et je ne désire pas en faire qui pro-
duisent des résultats préjudiciables-en tout cas, je remarque
qu'il y a un crédit, au moins ici, pour un service qui n'est pas
plus important, ou qui n'est peut être pas au=si important
que celui au sujet duquel nous discutons, et poir lequel on a
voté $12,500; je veux parler du subside dest:né aux ports
entre Campbelitown et Gaspé. Cependant, on ne donne
que $5,000 pour ce service, pour trois comté., qui n'ont au.
cune communication quelconque par chemin de fer.

Je prétends que le steamer qui fait ce service devrait
faire escale plus de deux fois par semaine à ces ports. Si
la somme était doublée, nous pourrions avoir un steamer qui
ferait escale quatre fois par semaine, et c'est au moins ce
qu'auraient droit d'espérer ceux qui ont payé leur part du
ooût de la construction des chemins de fer du Nord-Ouest et

M. CAMERoN (Inverness)

de toute la Confédération, et qui n'ont pas de chemins qui
leur appartiennent.

M. PAINT : Je puis parler d'expérience du steamer
Admiral, qui fait le service de Dalhousie à :Gaspé et quï
relâche à vingt ports. C'est un service très dangereur at

- qui n'est pas trop rétribué.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant d'abandonner

cette question, je me permettrai de demander quelle est
notre position vis-à-vis de la " Montreal Ocean Steamship
Compe iy." L'année dernière, le directeur général des

- postes a soumis un contrat auquel on s'est opposé et qui a
été retiré par l'ordre du gouvernement. L'honorable mon-
sieur peut-il dire exactement où en sont les négociations et
ce qae l'on se propose de faire relativement au renouvelle-
ment du subside ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le contrat n'a pas été
changé, mais on l'a continué jusqu'aujourd'hui. Le gouver-
nement a pris la question en considération, et il est probable
que des soumissions seront demandées pour le nouveau ser-
vice. Elles n'ont pas encore été demandées. Nous avons
l'intention de demander des steamers plus convenables et
plus rapides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT-: L'honorable ministre
saura-t-il, lors du concours, quelles conditiens le gouverne-
ment se propose de demander ? C'est une question très
importante, car la vitesse des steamers océaniques a aug-
menté si rapidement que notre route du Saint-Laurent sera
mise dans une position très désavantageuse, si des mesures
sévères ne sont pas prises dans le but d'assurer un service
aussi rapide,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ferai connaître à l'hono-
rable monsieur, lors du concours, ce que le gouvernement
a l'intention de faire.

Entretien et réparations des steamers du gouver-
nement .................................................... $130,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'année dernière, il
semble que nous avons demandé 8177,000 pour cet article.
Je ne désire nullement que l'honorable ministre dépense
plus qu'il ne demande, mais j'aimerais savoir si c'est là un
simple essai ou s'il pense réellement que nous pouvons
maintenir les dépenses à ce chiffre.

M. FOSTER: La Canadienne et le Lansdowne seront.
employés, le dernier pendant la plus grande partie de l'été
et l'autre pendant une partie du temps, pour protéger les
pêcheries, et leur entretien sera imputé au crédit affecté à
la pro-ecion des pêcheries. Le Napoléon III et la Cana-
dienne sont encore à Québec, le sir Charles Douglas est dans
la province de la Colombie anglaise, le ewfield est à Hali-
fax et le Druid à Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces steamers nous
rapportent ordinairement quelques recettes. En quoi ont-
elles consisté cette année ?

M. POSTER: Nous avons eu quelques recettes. Par
exemple, on pose des ctbles et le Nefield a été employé
à cette besogne l'année dernière, et ces dépenses ont été
imputées sur le département des travaux publics. Lorsque
des vaissaux se font remorquer ou qu'ils sont autrement
aidés par ces steamers, cela rapporte un certain montant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je me permettrai de
dire au ministre des douanes, qui remplace le ministre des
finances, que nous devrions avoir un état plus détaillé des
recettes provenant de ces diverses sources. Avec un bon
système de tenue des livres, il ne devrait y avoir aucune
difficulté à ce sujet. C'est une question sur laquelle je me
proposais d'attirer l'attention du comité des comptes
publics et je le ferai probablement, mais je mentionne main-
tenant la chose pour la gouverne du ministre, afin qu'il
puisse en parler au ministre des finances.
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M. BO WE LL: Je comprends que vous désirez avoir un

état plus détaillé des recettes.
Sir RICHARD CARTWRIGHT. Oui. Elles figurant

généralement comme s'il s'agissait d'une seule et même
somme. J'ose dire que ça été la coutume, mais je pense que
rious devrions avoir un état un peu plus complet.

M. VAIL: Se propose-t-on d'employer le Lansdowne pen-
dant tout. l'année, comme on le fait aujourd'hui ?

M. FOSTER: Le gouvernement se propose de l'employer
ainsi peidant toute ou presque toute la saison. Il peut
arriver qu'il ait quelque chose à faire dans la baie de Fundy.
Comme il reste très peu de câble à poser, l'on croit que les
autres bateaux pourront faire le reste de la besogne.

M. VAIL: Esf-ce que le Lansdowne fait son service d'une
façon satisfaisante?

M. FOSTER : Je le crois.
M. VAIL: J'ai vu dans un journal que ce steamer était

parti de Saint-Jean pour Digby avec la goë!ette américaine,
et que cette gelette s'était échappée. La vitesse de ce
steamer ne semble pas être ce que tous espérions.

M. FOSTER: Il a fini par la reprendre.
M. PAINT: A-t-on fait des réparations au steamer .New-

field l'année dernière ?
M. FOSTER: Je le crois.
M. PAINT: Savez-vous pour quel montant ?
M. FOSTER : Non, je ne l'ai pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a affecté au moins

$11,732 l'année dernière pour ce service. Si l'honorable
monqieur pense que la chose est opportune, nous pouvons,
je cois, trouver les détails dans les comptes publics.

M. PAINT : Non, je n'en ai pas besoin.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: La somme a été de

812,000.
M. PAINT: Oui, mais on a acheté de nouvelles bouil-

loires et l'on a fait des réparations considérables, et le mon-
tant ne m'étonne pas.

Pour r6compenser les personnes qui ont fait des
sauretages et pour le servici des canots de
sauvetage......................... ................... ..... $8,000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que l'on a créé
de nouvelles stations de sauvetage, ou l'honorable ministre
se propose-t-il d'en créer?

M. FOSTER: On a créé, l'année dernière, un certain
nombre de nouvelles stations de sauvetage. Nous avons
acheté, je pense, douze nouveaux bateaux du meilleur
modôle, lesquels ont été distribués dans différentes stations;
naturellement, on en a mis quelques-uns aux anciennes
stations où il y avait déjà des bateaux moins bons; on a
mis les autres aux nouvelles stations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En a:t-on mis dans le
com'é de Prince-Edouard, dans la province d'Ontario ? Ce
comuv touche à une partiedes ;rives du lac Ontario, où
chaque année il y a deux ou trois naufrages,' quelquefois
plus, et, dans ces naufrages, il arrive généralement qu'un
grand nombre de personnes perdent la vie. Cette question
a été signalée aux prédécesseurs de l'honorable ministre. Il
y a là une station, je crois, ou peut-être deux stations.

M. FOSTER: Deux nouveaux bateaux de sauvetage ont
été placés dans le comté de Prince-Edouard, à Poplar Point,
et l'autre à Wellington.

M. PLATT: A-t-on intention de faire construire de nou-
veaux bateaux de sauvetage durant l'année courante ?

M. FOSTER: Il n'y a encore rien de décidé à ce sujet.
Nous en avons fait construire quelques-uns Van dernier,

170

Naturellement le service est encore à son début, et bien que
nous aimions à le développer autant que possible, il nous
faut tenir compte des fonds mis à notre disposition. Il y a
des endroits qui ont particulièreme(nt besoin de stations de
sauvetage, et il est très possible que l'on en établisse cinq ou
six cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A combien évaluez-
vous le coût de chaque station ?

M. FOSTER: Il n'est pas très élevé. Après que l'équi-
pement est installé nous avons un capitaine qui reçoit 675
pour la saison, et il reçait ainsi que l'équipage quelque chose
pour chaque exercice.

Sir RICHARD CARTWR[GI[T. Combien à peu près
chalue station sera-t-elle censée représenter ?

M. FOSTER . Le capitaine reçoit $75 par année et 81.50
pour quatorze demi-journées d'exeroice, et l'équipage reçoit
$1.50 pour quatorze demi-journées d'exercice. Si ces chiffres
étaient ajoutés ensemble, un simple calcul dirait combien
coûte chaque station.

M. PLA.TT: De combien d'hommes se compose l'équi-
page ?

M. FOSTER: De douze, je crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que $400 à

$500 en couvrirait le coût.
M. DAWSON: L'an dernier on a parlé de placer quel-

ques-uns de ces bateaux sur les lacs d'en haut, mais je ne
crois pas que l'on ait encore rien fait. Je serais très heureux
que le ministre s'en souvint plus tard.

M. FOSTER: Il y en a un à Goderich. C'est le plus
éloigné sur les iacs.

M. WILSON: Le ministre a-t-il établi quelques stations
de sauvetage sur lo lac Erié ?

M. FOS'ELR: Il y en a une à Port-Rowan.
M. WILSON: Y en a-t-il d'autres ?
M. FOS'E R: Je crois qu'il y en a une à Port-S'anley.
M. WILSON: L'équipage de cette dernière station a-t-il

été complé'é entièrement?
M. POSTER: Oui.
M. MoCRANEY: Je désire appeler l'attention du minis-

tre sur le lac situé à l'ouest de Toronto. Il n'y a aucune
station de sauvetage entre Hamilton et Toronto, et depuis
quelques années plusieurs accidents très pénibles ont eu
lieu dans ces parages. J'espère dans tous les cas'que dès
que le gouvernement le pourra, il s'occupera de cette ques-
tion et fera quelque chose pour remédier à cela. Il y a
plusieurs ports entre Toronto et Hamilton, et jusqu'à pré-
sent aucun d'eux n'a été mini da bateaux de sauvetage, et
rien n'a été fait pour protéger les existences.
. M. FOSTER: Je n'ai pa* de doute qu'il n'en soitinsit

mais nous devons songer que les côtes intérieures et exté-
rieures du Canada ont une éteendue de plusieurs milliers de
milles, et qu'il faudrait de trè s fortes dépenses et beaucoup
de temps pour répondre à tous les besoins.

M. PLATT-: La question que j'ai posée au sujet de la
construction: de bateaux de sauvetage additionnels ne veut
pas dire que je désire que l'on en construise de nouveaux
ou que l'on établisse de nouvelles stations, jusqu'à ce que
celles qui: sont actuellement établies soient plus efficaces
qu'elles ne le sont maintenant. Je vois que l'on demande
cette année un montant égal à celui qui a été voté l'an der-
nier. On a construit l'an dernier plusieurs nouveaux bateaux
de sauvetage. Si l'on n'a pas l'intention d'en construire
cette année, comment se propose-t-on de dépenser les 83,000 ?
Ce sera plus qu'il ne faudra pour les capitaines et les équp-
pages,
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M. FOSTER: Je ne crois pas avoir dit que nous n'achè.

terions plus de bateaux de sauvetage, ni que nous n'établi-
rions pas de nouvelles stations. Je crois avoir dit qu'il était
probable que le contraire aurait lieu. Une autre question
qui sera étudiée c'est de savoir si on ne rendrait pas ces
équipages plus efficaces non seulementen les payant durant
leurs jours d'exercices, mais en leur donnant un salaire
suffisant pour leur faire comprendre que l'on pourrait con-
venablement recourir à leurs services.

M. PLATr : J'espère que le ministre considérera cela
très favorablement. J'ai insisté à chaque session pour que
l'on f it quelque chose de plus que l'on a fait pour perfec-
tionner ces établissements. Le ministre dit qu'il y a douze
hommes par équipage. Je crois que les règlements pres-
crivent que le capitaine et six hommes formeront un équi-
page.

M. FOSTER: Je faisais probablement erreur dans le
temps.

M. PLATT : Mais je désire attirer spécialement l'atten-
tion que les noms des hommes d'équipage ne soient pas
connus du département, bien que les noms des capitaines le
soient. Les capitaines ont coutume d'appeler les hommes
pour l'exercice et de choisir indistinctement ceux qu'ils
peuvent trouver. Dans ces circonstances, le système d'ins-
truction se réduit à rien.

A la station de Wellington, je vois par les comptes publics
que l'on a payé onze hommes au lieu de six, et les onze
hommes qui ont été payés étaient des gens que le capitaine
avait rencontrés sur la rue le jour où il désirait faire l'exer-
cice. Les capitaines n'ont aucun contrôle sur leurs équi-
pages, qui sont composés simplement de volontaires, et qui
font l'exercice une ou deux fois ou peut-être trois fois par
année. En conséquence l'instruction qu'ils reçoivent n'a au.
cune valeur, de l'aveu même des capitaines. En outre, des
capitaines de bateaux de sauvetage se sont plaints à moi que
les instructions qu'ils avaient reçues ne leur permettaient
pas de secourir les bateaux en détresse à moins qu'il ne leur
parùt évident qu'il y avait danger pour la vie. Je com-
prends qu'ils ont reçu instruction de ne paP se servir des
bateaux de sauvetage pour sauver la propriété. Or lorsque
la propriété est on danger, il est très probable que la vie
l'est également, et je crois que les instructions devraient être
changées, et qu'un de leurs devoirs devrait être de sauver la
propriété de même que la vie. J'ai prétendu à chaque ses.
sion, M. l'Orateur, que le service n'aurait aucune valeur, et
que l'argent serait gaspillé tant que l'on ne rendrait pas ces
stations plus efficaces et que l'on n'établirait pas quelque
système d'instruction. Je suis en faveur de l'établissement
quelque part sur nos lacs d'une station centrale devant ser.
vir d'école d'instruction, sous la direction de quelque officier
responsable, qui formerait au moins un équipage sur lequel
on pourrait compter ; et de quelque système obligeant ces
hommes à obéir au capitaine et à répondre à son appel
chaque fois qu'il le jugerait à propos. Un des capitaines,
qui demeure dans mon comté, me dit que lorsque le temps
est beau il peut trouver un équipage, mais que s'il fait ma.
vais, il lui est impossible d'en trouver un ; qu'en deux on
trois occasions, alors qu'il croyait devoir être appelé, il
n'avait pas d'hommes sur lesquels il pût compter. J'espère
que le ministre s'appliquera plutôt à perfectionner cette
branche de service, qu'à la développer.

Je crois que l'établissement d'une station centrale que j'ai
recommandé aidarait à assurer un service de sauvetage
approchant de ce qu'un service de sauvetage est censé être,
et je crois que l'on devrait en établir un de ce genre, afin
que l'on pût avoir au moins un équipage bien exercé et pou.
vant fournir des instructeurs aux autres stations du pays.
Je sais que les membres des équipages de sauvetage de
l'autre ôté du lac regardent les nôtres comme des simula.
cres d'équipages. . Il n'y a pas un marin sur notre lac qui
sache où sont situées lés stations, Les marins n'ont aucune

M. PLATT

confiance dans notre service de sauvetage. De l'autre côté
du lac chaque homme est muni d'une liste indiquant exacte-
ment où sont situées les stations, et les capitaines de bateaux
savent où ils peuvent espérer recevoir du secours e cas de
désastre. Ici il n'y a rien de cela, et au lieu de dépenser de
l'argent pour augmenter le nombre do ces stations, il serait
beaucoup mieux de l'appliquer à perfectionner celles que
nous avons déjà.

M. FOSTER : Je regrette que l'honorable député ait fait
une description aussi défavorable du service de sauvetage et
du courage des marins de son comté; bien que ce que
l'honorable député a dit puissé être vrai pour ce qui regarde
son comté, parmi ces compagnies, bien qu'elles soient con-
posées de volontaires, il y en a de très efficaces.

M. PLATT : J'admets cela.
M. FOSTER : En premier lieu elles ont un bon bateau,

ce qui est important lorsqu'il peut y avoir du danger. Elles
ont un capitaine responsable et il n'est pas impossible de
trouver même des volontaires lorsque la vie est en danger.
Je sais qu'il est difficile de trouver des hommes pour faire
le service pour $1.50 par jour. Cependant le système n'est
pas sans valeur, et il produit autant de bien que nous espé-
rons lui en faire produire.

M. COCHRANE : Si le service de sauvetage est si ineffi-
cace dans Prince. Edouard, il est temps, je crois, que le dépar-
temeni voie à la formation d'un équipage qui fasse son
devoir et dans lequel les marins puissent avoir quelque con-
fiance.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: L'an dernier la somme
totale dépensée pour les cinq équipages a été d'à peine $913;
il est tout à fait impossible de s'attendre à un service efficace
pour une moyenne de $180 par équipage, y compris le
capitaine et les hommes. Je ne sais pas ai l'honorable
ministre a jamais inspecté une station de sauvetage anglaide
ou irlandaise.

M. FOSTER: Je n'en ai jamais vu.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces équipages sont

régulièrement exercés, et l'on ne songerait jamais là dans li
cas d'un accident à aller en mer par une nuit dangereuse
avec un équipage non exercé. Pour travailler. avec succès
ils doivent être accoutumés à travailler ensemble. La
somme est tout à fait insuffiýante pour obtenir un bon
service, et ce serait un pur hasard si 'on réussissait à obte-
nir un bon équipage lorsque tout ce qui est alloué. pour cinq
ou six hommes, n'est qu'environ $100, déduction faite des
$'5 que reçoit le capitaine,

M. GUILLE T: En ce qui concerne la station de Cobourgi
je puis dire que le capitaine ne s'est pas plaint à moi qu'il
oft des difficultés à maintenir un équipage volontaire. Il
a cette année le même équipage qu'il avait l'an dernier; les
hommes s'exercent régulièrement et ils n'ont porté aucune
plainte. Le service paraît être très. satisfaisant. et l'équi-
page est très efficace. Je sais que plusieurs marins du lao
connaissent le service de sauvetage de Cóbourg.

M. PLATT: L'honorable ministre doit savoir que -la
ville de Cobourg est un endroit différent de. Poplar Point,
situé sur le côté sud de ce que 1.'on appelle Long Point dans;
le comté de Prince-Edouard, et qui est un voisinage peu
habité. Il y a une station dans le petit village de Welling.
ton, et pour ce qui regarde l'endroit le ministre ne serait
pas obligé d'aller jusqu'à Presqu'île, ni même jusquà' l'ile
du Prince-Edouard pour trouver un meilleur endroit que
Wellington pour établir une station de sauvetage. J'ai
toujours prétendu que cette station était inutile à raison de
sa position. C'est à Salmon Point qu'il devrait y avoir une
station de sauvetage. Celle de Poplar Point se trouve dans
un voisinage peu habité, la population étant principalement
composée de pêcheurs parmi lesquels il y a d'aussi bons
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bateliers qu'on aucun endroit du Canada, qui, dans un cas
de danger, sont prêts à donner de l'aide.

Il y a eu des cas de danger, et le bateau de sauvetage
était à leur disposition, mais ils étaient si peu accoutumés
à s'en servir que lorsqu'il y a eu des existences à sauver il
ya quelques années, les pêcheurs ont préféré se servir de
I urs propres bteaux -plutôt, que de se risquer dans le

bateau e sauvetage, parce qu'ils ne savaient pas comment
le manouvrer, Dans le village de Wellington il y a un
bateau de sauvetage bien entretenu, mais celui de Poplar
Point a été mis dans une glacière, un endroit humide,
rempli de neige en hiver. Les bateaux, je crois, sont en
général représentés comme ayant de la valeur; ceux qui
p euvent on juger disent qu'ils ont de la valeur. Il y a deux
bateaux de sauvetage de première classe et deux capitaines
compétents. A part cela, on dit qu'il n'y a rien que l'on
puisse appeler un service de sauvetage. Je ne demande pas
maintenant un changement dans la situation des bateaux de
sauvetage, mais je demande que l'on donne aux capitaines
des équipages. Nous ne pouvons nous attendre à avoir des
équipages sans les payer. Nous devrions avoir une ou deux
stations bien organisées avec des équipages compétents, afin
qu'elles puissent donner des instructions, et les stations
devraient être munies de tous les appareils connus pour
secourir le marin en danger, et l'on devrait de cette manière
donner de l'encouragement. J'admets que dans un cas de
danger on pourrait trouver à Wellington plusieurs hommes
prêts à affronter le péril. Les capitaines n'ont pas d'équi.
pages réguliers, et bien qu'on ait fourni des noms au dépar.
tement, au lieu de six noms on en a donné onze. Quelque
fois les bateaux partaient avec un équipage complet et
quelque fois avec la moitié d'un équipage. J'espère que
l'on fera quelques changements dans quelques-unes des
stations afin que nous puissions dire plus tard que nous
avons au Canada un service de sauvetage.

Enqudtes surles naufrages et accidents.................. $1,500

M. VAIL : Pour quel objet demande-t-on ce crédit ?
M. FOSTER : Lorsqu'il arrive des naufrages il en est fait

rapport au département, qui paie une faible somme pour
l'information, 82, je crois, pour chaque naufrage rapporté.

Police de rade de Montréal et de Québec .............. $40,000
M. PAINT : J'aimerais à voir voter un crédit semblable

pour Saint-Jean, Halifax et Sydney, et surtout pour Sydney,
où il vient 800 steamers par année.

Enlèvement d'obstacles dans les rivières navigables. $14,000.

M. FOSTER: Ce crédit est beaucoup plus considérable
que celui de l'an dernier, à raison du naufrage du steamer
Ottawa, grand navire qui a sombré dans le fleuve Saint-
Laurent. Nous avons employé un homme à travailler sur
ce navire une partie de l'année dernière, et il a été impos-
sible de le renflouer. Des soumissions ont été demandées, et
un contrat a été passé pour $12,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
s'attend-il à' quelque chose pour rembourser le gouverne-
ment ?

M. FOSTER: Non. Nous n'avons lieu de rien attendre
en retour. L'homme que nous avons employé l'an :dernier
devait se payer aux moyen de ce qu'il retirerait du navire.
Il en a retiréune'ertaine quantité de fer, mais pas suffisam-
ment, je-crois, pour le payer de ses travaux.

M. PAINT: je ferai remarquer au ministre qu'il y a
depuis deux ans un bateau naufragé dans le canal de la
rivière Wren, bien qu'on eût pu l'enlever pour une faible
somme, environ $1,000.

Service des postes durant Phiver, le du Prince-
Edouard........ ........ ......... ........................ $5, 00

Sir RICURD CARTWRIGHT : Est-ce là un nouveau
crédit ?

M. FOSTER: C'est un nouveau crédit, mais un montant
de 84,000 a été transporté du département deg postes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où l'argent va-t-il être
dépensé? .

M. FOSTER: Il sera affecté au service des bateaux brise.
glace durant l'hiver. Autrefois ce service était fait par
contrat, mais l'an dernier le gouvernement l'a pris sous sa
direction. Des remises à bateaux ont été construites l'an
dernier et des bateaux ont été achetés, ce qui représente la
forte augmentation pour la présente année. Le service
pourra probablement être fait l'an prochain pour $4,000,
maintenant que nous avons les bateaux et les remises.

Salaires, etc., des gardiens de phares.....,.......... $175,000

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Il y a une augmenta.
tion d'environ $2,000 pour Ontario, quelle en est la raison ?

M. FOSTER: Nous construisons tous les ans de nouveaux
phares, et en conséquence il faut nommer de nouveaux
gardiens. Les salaires augmentent' chaque année en pro.
portion du service. Si l'honorable député veut bien examiner
les statistiques, il verra que le nombre est très considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de nouveaux
phares le département a-t-il l'intention d'ériger dans
Ontario ?

M. FOSTER: .11 y en a deux actuellement en voie de
construction pour les lacs d'en haut, et trois ou quatre autres
seront placés dans Ontario. La liste n'en a pas encore été
faite; elle sera déposée devant la Chambre avant le con-
cours.

M. DAWSON: Les dépenses pour les phares des lacs
d'en haut devront être beaucoup plus fortes qu'elles ne
l'ont été jusqu'ici, tant pour ce qui regarde le nombre des
lumières que de leur entretien, car le commerce augmente
très rapidement dans les lacs d'en haut. Pour donner une
idée de l'augmentation du commerce, je puis dire que le
tonnage qui, il y a quelque's années, était très limité à Owen-
Sound, s'élève maintenant à cet endroit à un demi.million
de tonneaux par année. A Port-Arthur le tonnage est
aujourd'hui de plus d'un demi-million de tonnes par année,
et ainsi de suite pour los autres ports. Pour montrer
davantage combien le commerce augmente sur ces lacs, je
puis mentionner le fait qu'au port de Duluth il s'est élevé
l'an dernier à 900,000 tonnes. Comme ces lacs se couvrent
de flotilles, on devra construire de nouveaux phares ainsi
que de nouveaux signaux et de nouvelles bouées. Il y a
quelques années on a voté de l'argent pour placer des
signaux sur la rivière Sainte-Marie, mais il n'y ont pas
encore été places. De fait je ne crois pas qu'ils seraient
d'une grande utilité. Ce qu'il nous faut ce sont des phares
et des lumières qui permettent aux bateaux de monter et
descendre durant la nuit. Avec l'augmentation du com-
merce des lacs d'en haut, le gouvernement devra s'attendre
à une augmentation très considérable de déperises à l'avenir
pour l'entretien des phares, des appareils de sauvetage, etc.
L'an dernier j'ai signalé la perte de pas moins de douze
bateaux avec une perte considérable d'existences en quelques
années, et l'au dernier a en lieu la porte déplorable de l'Al-
goma qui a -fait naufrage non dans le territoire canadien,
mais sur la.frontière près de l'île du Passage. Le naufrage
a sans doute eu lieu par suite d'une erreur de la part des
officiers qui dirigeaient le navire, de sorte que cela n'a pas
été dû aux lumières.

Entretien et réparations des -phares, ifflets de
brume, bouées et balises,, établissements de
refuge et dépôts de provisions.................. . $323,000

. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a ici une augmen-
tation considérable.

M. FOSTER: Due à la même cause que pour les salaires
et les allocations.
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M. GORDON: Je demanderai au ministre si l'on a ain pu annoncer qu'il allait faire dans ces endroits des amélio-

tention d'étallir l'an prochain, des sifflets de brume aux rations sérieuses, je pourrais comprendre cette augmenta-
divers phares du golfe de Géorgie. On se rappolle qu'un tion ; mais comme il n'a rien annoncé dans ce sens, je ne
accident sérieux est arrivé là l'an dernier et qu'un navire vois pas la nécessité d'un montant aussi considérable. Les
d'un très grand prix s'est entièrement perdu, le navire et côtes de cette région sont très rocheuses et très dangereuses,
la cargaison étant estimés à environ $30,000, et durant une et le gouvernement devrait certainement faire-quelquo
certaine pdriode de l'été dernier, les steamers qui fréquen- chose pour prévenir des désastres aussi sérieux, accompa-
tent le port de Yanaïmo ont éprouvé de grandes difficultés gnés de pertes de vies, que ceux qui y ont eu lieu depuis
ou égard à la brume épaisse qui a régné dans le golfe durant quelques anêes. Ceux qui ont voyagé comme moi sur ces
une partie de l'été. Les steamers qui fréquentent ce port côtes comprendront facilement combien un bateau est
ont une grande valeur et le commerce qu'ils font est très exposé à éprouver par une nuit sombre de sérieux accidents.
imprat Pas moins de 357,000 tonnes de charbon ont
éiortant. p s de 35 ot tonies ce charbon ont M. FOSTER : L'honorable député n'a pas la le rapport,téexpediées de ces P orts l'été dernier, ce qui fera com. car il aurait vu que des dépenses très fortes ont été faitesprendre à la Chambre 1 importance de maintenir un système larit uanne prêcdene sres ont été ate
parfait de phares et de siÜlets de brume dans tout le golfe, l'an dernier et l'année précédente sur ces lacs d'en haut. Je
plus particulièrement aujourd'hui que nous allons avoir une vois dans le rapport de l'an dernier qu'un phare a nté placé
ligne de gros steamers entre Vancouver et la Chine et le a l'entrée du port Tobernory, dans la baie Georgienne, et
Japon. Je crois que l'on devrait prendre toutes les précau- que d'autres phares ont été érigés à Manitowaninl sur le
tions possibles, et si je ne me trompe pas, les bureaux de cap Robert, sur le North Sister Rock, au chenal Wilson et
pilotage ont adressé au département un mémoire demandant à Shoal Point, de même qu'un sifflet de brume à Cove Island
des signaux de brume ainsi qu'un certain nombre de bouées dans la baie Georgienne, et un phare temporaire à la rivière
pOur Indiquer les points dangereux que renferme le golfe. des Espagnols. Un phare a aussi été placé à la rivière La

oe ne puis trop insister auprès du gouvernement sur g'i- Pluie, un phare et un sifflet de brume sont en voie de cons-
portance de cette affaire s truction à l'île au Caribou, dans le lac Supérieur, et des sonu-

mission sont été demandées pour l'érection d'un phare à l'île
M. FOSTER: Les représentations qu'a faites mon hono- Victoria, dans le lac Supérieur.

rable ami sont présentes à ma mémoire. -Elles sont arrivées
depuis un mois ou deux, et je fais faire des rapports M. MoMULLEN: Je conviens que l'on a fait des amélio.
à ce sujet; et je n'ai pas de doute qu'avec le temps ces rations considérables, mais elles ont coûté très cher.
améliorations ne soient graduellement faites. Il faudra M. PAINT: Un phare dans le lac Erié a coûté $25,000.
sans doute appliquer à ces travaux sur la côte de la Colom- Dans la Nouvelle-Ecosse, nous en construisons environ 30
bie-Britannique plus d'argent qu'on n'en a dépensé jusqu'ici, avec ce montant.
eu. égard au développement considérable qui a eu lieu et
qui aura lieu dans cette partie du pays. Je n'oublierai pas M. DAWSON : Depuis quelques années on a fait beau-
ces représentations. coup de progrès pour l'érection des phares. Mais je corrige-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que l'on de. rai mon honorable ami de Wellington-Centre sur un point. La
vrait donner de plus amples explications au sujet de ce côte nord du lac Huron est excessivement dangereuse, mais
crédit, vu que l'on demande $31,000 de plus que la somme la côte nord du lac Supérieur est très sûre. Un navire n'a
votée en 1885. Maintenant, on pourrait raisonnablement jamais besoin de plus de deux heures pour arriver à un bon
déduire la somme affectée au phare et aux sifflets de'brume port sur cette côte, et tout ce qu'il faut pour en rendre la
du Cap Race, vu que pous recevons une compensation pour navigation la plus sûre des eaux canadiennes, ce sont
une grande partie de ce montant ; mais une augmentation quelques phares additionnels.
de $27,000 sur le montant suffisant pour les dépenses de La côte nord du lac Huron au contraire est excessive-
1885 me paraît être beaucoup plus que le montant expliqué. ment dangereuse, et il n'y a pas d'endroits plus dangereux
Un grand nombre de ces items que l'on nous demande de que la baie Georgienne. Je ferai remurquer qu'une station
voter en sommes très considérnblcs sont susceptibles d'être de sauvetage serait très utile sur la grande île au Canard,
employés sans économie ; et je ne crois ras que l'on devrait car il y a ou dos naufrages dans cette direction. A mesure
accorder un crédit aussi considérable sans une explication que de nouveaux phares seront construits d'anée en année,
plus complète de la cause de cette augmentation de $27,000. la navigation de ces lacs deviendra plus sûre.

M. POSTER : Il est très difficile de donner tous les items, Achèvement et constructions de phares et de
tant ils sont nombreux. Je n'ai pas de doute que le soue- signaux de brame ................... 0,000.00
ministre n'ait fait un calcul minutieux de ce qu'il faut. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous devrions avoir
L'augmentation pour les lampes, les lanternes, l'huile, etc., une liste des divers travaux auxquels l'honorable ministre a
est due au fait que plus nous avons de phares, plus il nous l'intention d'appliquer ces montants.
faut de lampes et d'huile. Plusieurs de ces augmentations
sont dues au fait que nous avons un plus grand nombre de M. FOSTIGR: J'ai dit il y a quelques instants qu'une
phares à approvisionner. Pour les réparations des phares liste devrait être soumise à la Chambre. Elle est en voie de
il y a une augmentation de $5,500. Ce qui, je dois le dire, préparation et sera déposée sur le bureau de la Chambre
est un item considérable. Pour les bouées et les signaux, il avant le concours. Je regrette qu'elle n'ait pû être préparée
y a une augmentation de $2,000, qui est due je crois à l'im. à temps.
portation d'un certain nombre de bouées à gaz d'un patron Sir RICHARD CARTWRIÇ HT: Si l'honorable ministre
nouveau et amélioré. Le système a été adopté il y a un an pont dire en général quel est le nombre de pharesq seront
ou deux ; et comme ces bouées donnent une grande satis- construits, et les endroits où ils le seront, cela sui, autre-
faction et sont économiques, le système va être complété meut l'adoption de l'item devrait être difféiée.
cette ann,é. Je ne puis donner d'autres explications des M. FOSTER: Si nous avions la liste ce serait beaucoup
augmentations.

Mc M ULL EN: Je remarque que l'année dernière
$292,000 ont été dépcnsés, et $308,900 avaient été votés; Sir ICHARDCARTWR[GHT: Etlacoutumeordinaire
l'augmentation serait d'environ $31,000 en deux ans. Je est de déposer sur la bureau de la Chambre un état détaillé
crois qu'il est grand ttmps que le gouvernement améliore lorsque ce crédit est demandé.
le service des phares sur la rive nord du lac Supérieur, et M. POSTER: Je devrai demander l'indulgence de la
dans la baie Gcorgienne ; et si l'honorable ministre avait Chambre pour cette fois.

M. FosTz
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

ne peut-il donner une idée générale de l'endroit où les prin-
cipales dépenses du pays vont être faites? Sora-ce dans les
lacs d'en haut où dans les provinces maritimes?

M. FOSTER: Je préférerais ne pas donner un état
incomplet. Je repasse les provinces une par une, faisant
une liste de tous les phares.

M. WELDON: Mon honorable ami a demandé des sou.
missions pour un sifflet de brume à la tète ouest de Quaco.
A quel endroit particulier se propose-t-il de le placer?
Autrefois le phare était sur le récif, le passage s'étendant
entre cet endroit et la terre ferme. Il y a quelques anLées
le phare fut brûlé, et un noucau phare érigé sur le cap
sur de la terre ferme; mais depuis ce changement il y a
ou plusieurs naufrages, tandis qu'il n'en était pas arrivé
depuis des années. Un bateau a été mis en pièces, et l'équi-
page s'est sauvé en montant sur les fondations de l'ancien
phare, mais il a gelé à mort, à l'exception d'un seul homme,
avant que l'on pût leur porter secours. S'il y avait en un
phare à cet endroit on aurait sauvé ces hommes. La ques-
tion fait le sujet d'une enquête légale, et un grand nombre
de faits dont je ne parlerai pas maintenant ont été révélés;
mais je demanderai si l'on ne pourrait pas placer le sifflet
d'alarme sur le récif, parce que, dans un cas de danger, il
y a une chance de sauver des existences à cet endroit. Si
un navire donne contre le récif, lorsque le passage est plein
d'eau, il est impossible de lui envoyer du secours durant
une tempête. Si le nouveau phare eût été érigé sur le site
de l'ancien, ces hommes vivraient aujourd'hui. Cette ques-
tion est si sérieuse, que l'on devrait, si possible, placer ce
sifflet d'alarme sur le récif, afin qu'il servit de refuge dans
un cas do naufrage. Plusieurs batt aux ont fait naufrage
au même endroit.

M. KIRK: Je regrette que l'honorable ministre n'ait pas
fait préparer la liste et ne l'ait pas soumise à la Chambre,
afin que nous pussions savoir où l'on avait l'intention
d'ériger les phares. L'honorable ministre a dit que ceci
n'est que le crédit ordinaire; mais il arrive quelquefois
que le gouvernemEnt ne construise pas les phares là où il
avait proposé de les construire. Avant la session do 1882
une pétition venant du comté de Guysboro' fut présentée au
ministre, lui demandant de faire construire un phare sur
l'île aux Oies, en face du port d'Isaacs et de Country Harbor.
La pétition fut soumise à l'agent à Halifax, qui fit un
rapport favorab!e. Les listes soumises au parlement indi-
quaient qu'un phare allait être construit sur cette ile au
coût de $2,000. Il n'a pas été construit en 1882 ni en 189.
J'en ai demandé la raison au ministre de la marine et des
pêcheries, qui a dit que le gouvernement avait l'intention
de construire le phare ; mais lorsque la Chambre s'est
réunie en 1884 il n'était pas construit. .Durant la session de
1884j'ai posé de nouveau ma question au ministre de la
marine et des pêcheries, qui a expliqué ce:retard. Il a dit
que les propriétaires du sol refusaient de vendre à un prix
raisonnable, mais que le gouvernement avait l'intention
d'exproprier autant de terrain qu'il serait nécessaire. Toute-
fois le phare n'a pas encore été construit et j'aimerais à
savoir si le gouvernement va demander de nouveau au par.
lement un ci-édit pour le construire. On doit au peuple do
le construire; e'est nécessaire d'après le, rapport de l'ingé-
nieur même du gouvernement, et il eat du devoir du gou-
vernement de remplir la promesse qu'il a faite en 1882.

Je désire amener sur le tapis une question relativement à
une pétition que j'ai transmise au ministre de la marine et
des pêcheries. Les habitants.d'un abri de Digby demandent
simplement une lumière dans le port. C'est un long récif
qui s'étend depuis l'entrée du port et contre lequel les
bateaux sont exposés à donner; et c'est peu de ehose, soule-
ment une lanterne placée sur l'extrémité du quai pour
guider les bateaux qui entrent dans le port. J'espère que
le ministre prendra cela en considération.

Entretien des bouées et balises dans le fleuve Saint.
Laurent, en bas de Montréal ........................... ',000

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Qu'est.ce que cela? On
dirait que ce crédit est tout à fait nouveau et qu'il constitue,
en réalité, pour la Confédération, un nouveau fardeau dont
le volume peut prendre, à l'avenir, do plus grandes propor.
tions.

M. FOSTE R: Mon honorable ami se trompe. Ce n'est
pas un nouveau crédit. Il a été voté chaqi e année depuis
1880 ou 1181 ; on l'a voté, à cette époque, pour des raisons
qui, je n'en doute pas, étaient bonnes, et c'est le crédit ordi-
naire que nous demandons depuis cette époque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où figure-t-il en 1885.86.
M. FOSTER: Cette anrée-là, je pense qu'il n'a pas été

voté et il figurera dans les estimations supplémentaires.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui l'a payé?
M. FOSTER: Il a été omis par quelque erreur que l'on

corrigera dans les estimations supplémentaires de cette
année.

M. GAULT: Qui a payé ce montant l'année dernière ?
M. BOWELL : C'est un article qui figure depuis quelques

annees.
M. VAIL: Dans le cas où ce montant serait payé pour

l'entretien des bouées dans le fleuve Saint Lauront, j'aimerais
savoir pourquoi l'on ne vote pas un crédit pour les provinces
maritimes. Je sais qu'il y a là un certain nombre de rivières
pour lesquelles des bouées ont été demandées par des parti.
culiers auxquels on a répondu que cela ne regardait, pas le
département.

M. FOS rER: Mon honorable ami doit savoir que l'on a
mis des bouées dans toutes les provinces maritimes.

M. VAIL: Je parle des bouées placées sur les rivières
pour aider les vaisseaux à passer aux endroits où il y a des
ponts tournants.

M. FOSTER: Naturellement, cela dépend de la nature de
la rivière.

M. VAIL: Si la nature de la rivière exige un pont tour-
nant, il est du devoir du gouvernement de fournir des
bouées.

M. BOWELL: Il n'y a pas de ponts tournants sur cette
rivière.

M. VAIL : Il y en a, dans les provinces maritimes, dans
les cas dont je parle. Puisque l'on fournit les bouées pour
le fleuve Saint-Laurent, je ne vois pas pourquoi il n'y en
aurait pas sur les rivières des provinces maritimes.

M. FOSTER: Mon honorable ami doit savoir qu'il y en a.
M. VAIL : Je suis heureux d'entendre le ministre parler

ainsi, car on ne fera probablement pas la même iéponse à
de semblables demandes à l'avenir.

M. FOSTE R: Cela ne veut pas dire que-chaque rivière
devrait avoir des bouées, pas plus que chaque endroit pour-
rait avoir un phare où il serait avantageux d'en avoir.

M. WEL DON: Comment se fait-il que les dépenses du
havre de Montréal soient imputées sur les dépenses de la
Confédération ? Tous les autres havres doivent payer leurs
propres bouées.

M POSTER : Il ne s'agit pas simplement du port de
Montréal, mais la division de Montréal, laquelle est comprise
entre les frontières des provinces d'Ontario et de Québec, et
Portneuf, près de Québec, comprend toute cette rivière.
Quand les commissaires du havre furent suhstitués à l'an-
cienne maison de la Trinité, un steamer leur fut donné à la
condition qu'ils se chargeraient des bouées; mais le steamer
devint hors de service et l'on fit des représentations portant

1886 1898



DÉBATS DES COM U'NES.
que les commissaires du havre ne devaient pas être ohargés
des bouées de tout le ihimve Saint-Laurent depuis les fron.
tières d'Ontario jusqu'à Québec. On acceéda à cette demande
en 1880, je crois, et, depuis cette époque, le gouvernement
fédéral a fait poser les bouées A ses frais sur cette partie du
fleuve, comme il le fait sur la rivière Saint-Jean et sur
d'autres rivières.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On dirait qu'il y a
erreur au sujet de ces 87,000. Non seulement ce crédit ne
semble pas avoir été voté en 1885-86, mais il ne semble pas
avoir été payé en 1884 85.

M. FOSTER : Mon honorable ami a raison. Cette somme
n'a pas été payée en 1884-85, et n'a pas été votée en 1885 86,
mais la chose n'a pas été oubliée et la demande en a été
faite, bien qu'elle ait été retardée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, c'est un crélit
tout à fait nouveau, puisque, depuis deux ans, il n'a pas
figuré dans les estimations.

M. FOSTE R: Non ; il ne figure pas dans les estimations
seulement depuis un an.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre
qu'il figurait dans les estimations de 1884-85 et qu'il n'a pas
été demandé?

M. FOSTE R: Je le crois; c'est une chose très étonnante.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le député de Montréal

(M. Ganlt) pourrait peut-ètre expliquer la chose.
M. GAULT: Je ne le puis pas. Je suis surpris de voir

que les commissaires du havre aient tant négligé de de-
mander ce crédit, car je suppose qu'il passe entre leurs
mains.

Observatoires, Toroanto, Kingston et Montréal......... $6,250

M. GAULT: Le crédit de 8500 destiné à l'observatoire
de Montréal devrait être augmenté.

M. LANGELIER: Je ne vois rien pour l'observatoire de
Québec.

Allocation pour les observatoires météorologiques,
y compris les instruments et les frais de dépêches
signalant les tempêtes.................. $50,000

M. WELDON: Egt-ce que l'on fait aujourd'hui des obser.
vations à Sackville ?

M. FOST ER: Je le crois.
M. WELDON: Car, il y a deux ans, l'on a fait un chan-

gement par lequel un officier très compétent a été destitué à
Saint-Jean, et je doute qu'on l'ai remplacé par un homme
aussi compétent. Le ministre a expliqué la chose en disant
que c'était pour éviter des dépenses, mais je vois qu'aujour-
d'hui les dépenses sont plus élevées gu'en 1882. Je vois
qu'il n'y a rien pour Sackville. On a dit que l'observatoire
avait été transféré de.Frédéricton à Sackville.

M. FOS rE R: Non.
M. WELDON: Il est encore à Frédériton ?
M. FOSTER: Oui.
Le comité se lève et fait rapport des résolutions.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajoui ne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.35 a.m.

(mercredi.)

M. FoSTum

CHAMBRE DES COMMUNES.
MaRoauni, 19 mai 1886.

L'ORATEUa ouvre la séance à trois heures.

BILL RETIRÊ.

Bill (n0 8) constituant en corporation la.compagnie du
pont du passage de Lennox.-(M. Paint.)

DIGUE ET PONT DE DUNNVILLE.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je présente le bill (n°' 139)
concernant les péages sur la digue et le pont de Dunville
reliant les ouvrages construits sur la Grande-Riviè.e Ces
travaux donnent un revenu annuel de $320.- La gouverne-
ment pense que l'on pourrait faire du pont un pont libre,
sans causer de tort au service public.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

EXPLORATION DE LA. BAIE ET DES DÉTROITS
D'HUDSON,

M. ROYAL: En envoyant l'Alert dans les détroits
d'Hudson, l'année dernière, le gouvernement avait-il en vue
de s'assurer, au moyen de ce navire, si la navigation 'était
praticable dans ces parages; ou l'Alert avait-il pour mission
simplement de visiter les postes établis par le gouvernemnent,
en 1884, sur les côtes des détroits?

M. FOSTER: En envoyant l'Alert dans les détroits d'Hud-
son, l'année dernière, le gouvernement avait en vue des'as-
surer, au moyen de ce navire, si la navigation était p'atica-
hie dans ces parages ; c'était là le principal but 'de l'orgàni-
sation de l'expédition à la baie et aux détroits':d'Hudson en
1884-85. La visit ion, des postes établis sur
les côtes des détroits était une question tout à fait secon-
daire ; cette visite n'était pas du tout cenêée nuire au but
p rincipal de l'expédition, et ne devait durer que peu de jours.
Une des fins très importantes de cctte expédition, -était
d'obtenir des renseignements sur la température, tant.dans
la baie que dans les détroits d'Hudson à certaines ,saisons
de l'année, car ces renseignements sont très essentiels à la
question de savoir si la route pourrait être ntilisepour des
fins commerciales, et le commandant de l'expélhtion.a cru
qu'il était opportun de visiter les. postes d'obervatioua qui
se trouvaient sur son passage, dans la baie, dans le cas où
quelques-uns des observateurs qui stationnaient l depuis
onze mois, auraient eu besoin de secours.

TRAVAUX SUR L'INTERCOLONIA.L

M. LESAGE: Sur l'ordre de quel surintendaint onem-
ployé de l'Intercolonial, M. James McGuiro, de Québec, a-t-il
construit un réservoir et posé les tuyaux dans la statià'de
l'Intercolonial à Lévis? Qui a reçu et 'inspecté des tiavaux
et quel en est le coût?

M. THOMPSON: Le réservoir et la pose des tuyaux dans
la station de l'Intercolonial, à Lévis, sont des travaux qii
ont été faits sous les ordres et surveillance deW. .:Man-
keizie, sous-ingénieur. M. Mackenzie a inspecté'et reçr ces
travaux; le- coût on a été deeS106.21. «-

M. LESAGE :'Sur l'ordre "de qui M. F. B. Âtkin" à4t-il
fait des réparations au quai l'Inte.cóloniai is?
Combien de-toises de pierre ont été payéos; et à com bien la
toise? Qui a inspecté les travaux, et sur l'ordre de qui le
paiement a-t-il été fait?

M. T EOMPSON: L'entreprise a été accordéeà Atkinson,
le plus bas soumissionnaire. Quatre, cent trente-six toises
de piorre ont été payées,:at taux de #3.g0 latoise. 4es.tra,
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vaux ont été inspectés par Piton et Ritchie. Le paiement a L'entreprise a-t-elle été donnée par soumissions publiques
été fait sur l'ordre de M. Ritchie. ou privément ? Et quel est le montant stipulé au contrat ?

Quel est le coût de l'emplacement de l'élifice et de qui a-t-il
AVANCES A L'ILE DU PRINCE-E DOUARD. été acheté ? Combien ces travaux ont-ils coûté jusqu'à pré-

M. DAVIES: Le gouvernement de l'Ile du Prince.
Edouard a-t-il demandé le paiement de quelque avance à
cette province à même le capital placé à son crédit, et dont
elle reçoit actuellement l'inté:-êt ? 2. Quelque demande a-t-
elle été faite par le gouvernement de l'ile du Prince-Edouard
ou de sa part pour le paiement à cette province d'une somme
de $125,000 ou d'aucune autre somme, en sus de celles qui
lui ont déjà été payées? 3. Si quelque demande semblable
a été faite, sâr quelle réclamation a-t-elle été basée, et le
gouvernement se propose-t-il de l'accorder en tout ou en
paitie? 4. La réclamation du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard pour remboursement des sommes dépensées
pour quais et jetées a-t-elle été réglée définitivement, ou est-
elle encore en suspens ?

M. MoLELAN : Aux trois premières questions, je répon-
drai qu'aucune demande semblable n'a été faite.

Sir IECTOR LANGEVIN : Je vais répondre à la der-
nière question, bien que j'y aie répondu l'autre jour. Le
gouvernement de l'Ile a fait une réclamation, et d'abord,
nous avuns admis une artie de cette réclamation jusqu'à
concurrence de 851,000. as tard, on a fait une autre réla-
mation que nous avons admise jusqu'à concurrence de.
824,000 ou $25,000.

APPELS CONTRE LES CANADIENS'PRANÇAIS.

M. TASSÉ : La Patrie,. de Montréal, a affirmé, dans son
numéro du Il mai, que le chef du gouvernemient a écrit, il
n'y a pas longteinós, ure lettro publiée par le Winnipeg
&ftings, dans laquele sir John Macdonald " faisait even-
tuellement appel aux fidèles bataillons de Winnipeg contre
les Canadiens français." Qui faut-il croire de cette accusa-
tion ?

Sir JOHN A. -MACDONALD : Je ne saurais dire ce que
l'on doit penser d'une semblable accusation.

M. MACKENZIE: Je pense que la-question n'est pas
dans l'ordre.

M. I'ORATEUR: La partie commençant par "ce que
l'on doit penser," etc.

M. MACKENZIE : Outre cela, l'accusation contient des
affirmations qu'il est nécessaire de prouver.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je re sais pas si la Patrie
de Montréal a affirmé quqque chose, car je ne l'ai pas
vue.

M. MAKENZIE v ou ne la liser pas ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; je ne partage pas

les opinions de la Patrie. Je ne sais pas -ce que l'on devrait
penser de cet énoncé s'il.a été fait par.d'autres; mais je sais
que c'est un mensonge..

INDEMNITÉ POUR PE RTE DE LETTRES
CHARGÉES.

M. EVERETT: Le gouvernement: se propose-t-il d'exa.
miner s'il est à propos.d'adopter:au Canada, un arrangement
semblable à celui 'qui existe au département des postesen
Angleterre,. touchant le paiement d'une indemnité, pour
perte ou d(étriorationdesE paquets ot lettres chargées?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question est sous la
considération dur.gouvernement.

sent ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le nom de l'entrepreneur

est R. H. Hill. L'entreprise a été donnée par soumissions
publiques et le montant stipulé au contrat est de $7.500.
L'emplaeement a coûté 81,133.35, y compris les frais légaux;
il a été acheté de M. A. T. Macdonald. L'entreprise est en
voie d'exécution.

ESTUAIRE DE LA NATASKOWAN.

M. BÉCHARD (pour M. LANGELIER) : Quel est le loyer
annuel payé au gouvernement par le locataire de l'estuaire
de la rivière Saskatchewan, et pour combien d'années est
son bail ? A-t-il régulièrement payé son loyer d'avance
chaque année ?

M. FOSTER: Le lo er annuel est de 8650. Le bail expi-
rera dans quatre ans. Le loyer a été payé régulièrement, à
l'exception de 1895.

JOHN MOODY.

M. LISTER: John Moody, autrefois employé du gou-
vernement dans le département des pêcheries, est-il actuel-
lement au service du gouvernement dans le dit département
ou dans quelque autre ? Si oui, quel office remplit-il ?
Quand a-t-il été nommé ? Quel salaire reçoit-il ? Combien
a-t il reçu chaque année depuis son entrée au service, à titre
de salaire on autrement ? S'il n'est plus à l'emploi du gou-
vernement, quand et pourquoi s'est-on dispensé de ses ser-
vices ?

M. FOSTE R: John Moody est aujourd'hui à l'emploi du
gouvernement comme inspecteur des pêcheries. Il reçoit un
salaire de 850 par année. Ses autres dépenses, de 1880 à
1885, inclusivement, ont été de $4, $9, $15.50, 812 et $13.50
pour chacune de ces années respectivement.

"MU 'UAL LIFE ASSOCIATION OF CANADA"

M. HOLTON : Le gouvernement a-t-il changé l'état du
dépôt en espèces de la compagnie d'assurance " The Mutual
Life Association of Canada " ? et, si oui, dans quel sens ?

M. MaLELA N: L'état de ce dépôt a été changé; il con-
sistait en obligatians municipales; aujourd'hui il consiste
en dépôt de banque en espèces.

EUGÈNE HAMOND.
M. BÉCHARD (pour M. LANGELIEu) : Eugène Hamond,

de Saint-Thomas, dans le comté de Montmagay, a t-il été
nommé à quelqu'office ou emploi du gouvernement? Si
oui, à quel empiei a-t-il été nommé, quand, et quel est son
salaire?

M. FOSTER: M. Eugène Hamond a été nommé niaître
du havre de Saint-Thomas ; son salaire ne: doit pas excêder
8200 par année des honoraires perçus. Il a été nommé en
vertu d'un arrêté du conseil portant la date du 21 septembre
1885.

CATHOLIQUES ET PARTIS POLITIQUES.

M. TASSÉ : Le gouvernement a-t il en communication
d'un document adressé aux électeurs d'Ontario, en date du
26 octobre 1882-lequel document signé: "Frank Smith
et Jonhn O'Do-rnhoe" conntenait entre autres choses. la decla.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - s l, ,-- - -

BUREAU PE LA DOUANE A BADDECK, N.-E. -ration suivante :
" Il y a deux partis politiques en ce pays, l'un s'appelle

M. KIRK :- «Quel est l'entrepreneur des travaux actuelle- le parti conservateur ou libéral-conservateur, et l'autre le
ment en voie dlerdcution à la douane de- Baddeck, N.-E. ? parti libéral ou de la réforme ; chaque parti s'attribuant la
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a »nfiance du peuple et ayant un certain nombre d'adhérents ou d'affaires publiqiiýs et de matières d'administration; et à de simples
parmi le peuple ; chaque parti a sOs tra1tions, etYt députés chargés d'an bil, n qui ont donné des avis de motions, ou quir.iIso:it autremeýnt intéressés à des questions soumises à la Chambre. Une
une certaine mesure de l'appui de la pnputlation catholique. interpelat!on put être faite au sujstdes intentions du gouvernement,

" Les soussignés, de concert avec un grand nombre de sur toutes questions de législation ou d'administration, mais non au
leurs compatriotes catholiques, sont alliés au parti conser- uj t de ses opinionT abstraites sur des questions générales de politiqu.
vateur ou libéral-conservateur. Ils reconnaissent que ce Je dois dire quo ce n'est pas une question qui affecte un
parti et les sentiments politiques qu'il professe ont droit à bil ou une matière quelconque soumise à la Chambre; elle
leur support comme citoyens, et comme c-tholiques, ils ne se rapporte pas, non plus, à des affaires publiques ou à
déclarent que l'histoire do ce pays prouve que la population des matières d'administration. Je pense qua ce n'est pas
catholique a reçu de la part de ce parti seulement, une une interpellation qui devrait être faite; elle ne devrait pas
juste représentation dans le cabinet et dans le Sénat, une l'être, à moins que le gouvernement ne juge à propos d'y
part équitable du patronage publie et un support convena- rependre.
ble en tout temps pour l'élection de leurs candidats. JOHN A. MACDONALD. Je puis dire que je ne

"D'un autre côté, ils affirment avec conviction que les sais pas si le gouvernement connaît-
relations entre le parti libéral ou de la réforme et les catho-
liques ont été des moins satisfaisantes pour ces derniers.
Lorsque le parti de la réforme a en des pouvoirs à exercer, Sir JOHN A.MACDONALD Du document en question,
ou du patronage à accorder, les catholiques, même ceux qui mais je sais que le M. John O'Donohoe qui l'a signé est
lui étaient d;rectement alliés, sont restés sans représentation celui qui est maintenant membre du sénat.
convenable au gouvernement et au Sénat; les candidats
catholiques ont été ouvertement abandonnés par les libéraux DROITS SUR COUPES DE BOIS DE M. li RN
aux élections ; et le patronage public a été distribué sans COOK.
aucun égard à leurs intérêts, sous un système adminis- M. TAYLOR: Est-il resté quelque somme due'au gouver-
tratif qui reconnaissait pratiquement ces intérêts, cependant, nement ou au département des affaires dos sauvages pour
lorsqu'ils s'appliquaient au reste de la population. Et droits sur coupes de bois sur des terres des sauvages dans
pendant plusieurs années, avant la période actuelle, l'église
catholique, ses doctrines, ses cérémonies, ses ordres religieux, a--l ba G eee pet s nnées 8n 3 Mt C 'ol<
ses évêques et ses prêtres, et le peuple catholique on général, et a quelles dates ? Si M. Cook n'a pas payé ces droits
ont été les victimes des invectives incessantes et blaspbé.e
matoires des organes reconnus du parti libéral ; lorsque
dans la presse, dans la législature, et aux élections, le payer ou à régler? Si non, quand, et dans quelles circons-paticnsratu- 'ettojur onrérconiZatnî tances un règlement a-t il été fait; et quels sont les termzsparti conservateur rest toujours montré reconnaissant duetcniosdee èlm t?
support que lui ont accordé l'église et la population catholi-
que. Sir JOUN A. MACDONALD. VoiLi la 1éPOP8e fOurnie

"L'alliance entre les deux partis, dans les affaires fédérales par le département
et provinciales, est maintenant complète. Les conservateurs En 1870, M. H. E. Cook acquit un permis pour couper du pin et du
et les réformistes d'Oatario sont actuellement alliés aux Col- chêne sur les les suivantes de la baie Georgienne: Christian, Hope,
servateurs et aux réformistes de la Puissance. Chaquo Beckwith, Gian's Tomb et Beausoleil, En IS72-73 il coupa une certainequantité de pin sur ces lts ; les droits, sur cette quantité de bois, S'éle-parti fait une profession publique de cette union. Et ~înpart fat ue prfuson ublque e ctteunio. E vaentà $3,879.95; le 1er octobre 1873, il paya comptanit $3,079.95 etcomme catholiques, les soussignés, d'accord avec des milliers donna une obligation pour la balance, $1,800.00, portant intérêt à 6 pour
de leurs concitoyens catholiques, désirent donner un support 100. On lui demanda plusieu: fois de payer le montant de l'obligationet les intérêts, mais il ne le fit pas. Bn juillet 1875, il écrivit an surinten-légitime à leurs amis politiques dans cotte province, dans dant gér.ira1 (M. Laird) pour lui demander de renouveler l'obligation,
la forme persuasion que leur politique sera aussi juste, vu l'état critique oit se trouvait le commerce de bois. Le 7 juillet,
et leurs actes aussi généreux qu'ils le sont dans les affaires l'ordre de renouveler'obligation fut donné par h. Laird. Le 3 février

v i877, M. Cook éi-rivira s départeme it une lettre contenant un méumoirede la Puissance. Bien que le parti conscrvatour, dans les dmontrant que les ouvriers qui étaient à son service pour mesurer le
affaires d'Ontario, se soit trouvé dans l'opposition depuis pin en 1872-73 avaient fait un état où figuraient 927,007 pieds de bois de
des années, il n'est rien dans les discours de ses chefs, dans plus que la quantité réelle, ca 9 i repréaeutait f 11485-24 de droits. Rien
les résolutions adoptés dans les asembés, et publié ne semble avoir été fait au sujet de cette question jusqu'au er octobreles réslution adopt cordiasleamnt s cme citoyens, 1878, lorsque M. Mille fit la remise de cette somme de*Sl,486.24. et dequ'ils ne puissent approuver cordialement comme citoyns,sur la dite omme, depuis la de de obligation, er
et rien qu'ils aient à répudier comme catholiques. Notre octobre 1873; soit une période de rinq ans, d'aprùs la déclaration de
système d'écoles séparées doit beaucoup à la sagesse d2 octobre, M.conservateur.le Ceéparti roit, ansp la gsatee Cook paya à M. Milîs la somme de $31,3.76 et les intérêts ; cette somme
. Ce préunie à celle qui avait été remise, formait le montant de l'obligation,
support de quelques-uns de nos concitoyens cathliques. Il $1,800.00.
a présenté plnsieura catholiques comme candidats ; et s'il
arrive au pouvoir, il se mo'utrera aussi fidèle à ses amis
catholiques, que les conservateurs catholiques lui ont montré M. CAMERON (Middlesex): Quel jour et à quelle heure
eux mêmes de fidélité." la résolution passée par cette Chamb-e sur la question. du

M. John O'Donohoe, qui a signé ce document, est-il l'ho- yone Rule a-telle été communiquée à air Charles 'Tùpper,
norable monsieur qui a été fait l'un des membres du Sénat? comme le premier ministre n a informé la Chambie? La

M. MILIS: Je m'oppose à cette interpellation, qui est. communication envoyée à air Charles Tupper contenait-ele
basée sur un long exposé de faits dont nous n'avons eu la résolution de cette Chambre seulement; ai elle contenait
aucune connaissance. Nous n'avons pas de semblable docu- autre chose que la résolution, comprenait-elle quelqu'une ou
ment devant nous, et nous ne savons pas si un tel document toutes les motions soumises à cette chambre, ou quelles sont
a jamais été publié ou écrit; dans les circonstances, nous no celles qu'elle mentionnait? Les listes'de votes datie quel-
pouvons pas savoir, en cette Chambre, s'il existe; et je pré. qu'une ou dans toutes les divisions sur la question qntelle8
tends que l'honorable monsieur ne peut pas, d'apròs les été envoyées? et ai oui, lesquelles?
règlements, baser une interpellation sur un exposé de faits Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense avoir déjà
contestable. les faits. Lors de l'ajournement dudébat sur la

M L'ORATEUR: Voici le règlement :lon du "Home Rule," j'ai demandé à M. Johnson,
Dans les deux Chambres, des questions sont constamment posées aux gui eet le correspondant de l'agence 1Wuter, d'envoyer

ministres de la couronne, au sujet de mesures peudAtes on parlemeut, immédiatement la résolution pour qu'elle fût oommuniquéo
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à la presse. Le matin j'ai envoyé chercher M. Johnson et
j'ai constaté qu'il n'avait pas envoyé toute la résolution
verbatim. Alors, j'ai fait télégraphier par mon secrétaire
toute la résolution à sir Charles Tupper et lui ai donné ins-
truction de la faire imprimer immédiatement et d'en
envoyer une copie à chacun des membres de la Chambre
des Communes. Outre cela, j'ai télégraphié à sir Charles
Tupper, pour son information personnelle, tout ce qui avait
eu lieu au sujet de ce débat.

DEMANDE D'UN RAPPORT.

M. CASEY.: J'aimerais attirer l'attention du ministre de
la milice sur un ou deux rapports et sur l'absence de plu-
sieurs autres. D'abord, j'ai demandé :

Un état indiquant les chevaux, ponies, bétail, fourrures, wagons,
charrettes, ou autres articles saisis et conffqués par la police -à cheval,
ou les troupes de l'expédition, pendant leur service au Nord-Ouest, du
27 mars au 1er août ; quelle disposition en a été faite ; les noms des
personnes à qui ils ont été enlevés, et les montants (s'i en est) payés,reçus, ou maintenant payables ou recevables pour telle propriété.

Voici tout ce que l'état contenait:

Au commandant de la police à cheval du Nord-Ouest, Battleford.
CAMP DU FoRT PITT, 30 juin 1885.

Il serait opportun de prendre soin des.biens de tous les métis du camp
des rebelles, aujourd'hui à Battleford, qui se sont récemment livrés, et
cela, jusqu'à ce que leur innocence soit établie, vu qu'il existe de forts

L'honorable monsieur parle de manque de respect envers
la Chambre.

J'ai déposé le rapport qui m'a été transmis par les em.
ployés du département, et ce rapport indique évidemment
qu'on n'a pas fait de saisie comme celle dont parle l'honoý
rable député. C'est tout. Comme mesure de précaution le
général a dit qu'il serait prudent de prendre soin de la pro-
priété, comme il est dit dans ce rapport, mais il est bie
clair qu'aucune saisie n'a été faite.

M. CASEY : Si le ministre m'a dit ce qu'il dit en ce nio-
ment, je ne l'ai certainement pas entendu. hion souvenir est
encore qu'il m'a dit qu'il pourrait le produire sous peu. Je
ne mots pas sa parole en doute, mais sa mémoire.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
Sir ADO LPHE CARON : L'honorable député m'a dit de

plus que si je produisais tout ce que je pourrais il serait par.
faitenient satisfait.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT L'AUTONOMIE
IRLANDAISE.

M. MILLS: Avant que nous passions à l'ordre du jour
je désire appelei l'attention de la Chambre- sur un tél.
gramiie envoyé au 'lme3s de Londres, à la demande du, pre.
mier ministre, lequel, comme la Chambre l6 verra, ne

.;, f -+en A. "u fait, c.ete rGhambre
doutes sur la loyauté de toua ces guns-il. rep s F, .pa e q¶ ,FRED MIDDLE 'ON, comme le télégramme prétend le faire. Après-l'adoption

Major-général. de l'ordre-par lequel la Chambre voulait que vous,M. l'Ora-
C'est le seul document que l'on ait présenté, et je prétends teur, fussiez l'intermédiaire de la communication, le premier

que ce n'est pas respect2r la Chambre que de produire un ministre ne s'est guère montré respectueux envers la
semblable document en réponse à une ordonnance de la Chambre en donnant instruction à un étranger d'envoyer le
Chambre. Cela n'est pas un état et n'est pas censé l'être. récit de ce que nous faisons aux habitants d'Angleterre., Il
La raison qui me portait à demander ce document était a certainement envoyé une dépêche qui don'.-it une fausse
évidente de prime abor. Dans les journaux et dans les idée des faits, et son télégramme s'est trouvé sous le yeux
conversations privées, l'on accusait constamment les volon- du peuple anglais au moins 24 heures avant que les véri-
taires de s'être emparés de choses qui ne leur appartenaient tables faits fussent accomplis. Le télégramme est censé
pas, et j'espérais pouvoir prouver leur innocence; mais si le venir de Philadelphie, et est ainsi conçu:
ministre de la milice ne veut fournir aucun moyen do le Hier dans la Chambre des Communes du Canada on a discuté la mo-
faire, il sera responsable de la chose. tion de M. Blake en faveur de la concession du gouvernement autonome

En outre, on a demandé deux ou trois documents qui à l'Irlande. Le débat s'est terminé par l'adoption, à 117 voix contre 61,
n'ont pas été produits et qui sont relativement courts. J'ai d'un amendement proposé par M. Costigan, ministre du revenu de l'in-

demadé n éat o chffrs rndsde 'enembl de déen-térieur, déclarant :demandé un état en chiffres ronds, de l'ensemble des dépern- 40Que vu le fait que le parlement en 1882 s'est adressé à ce sujet à Sa
ses faites sous certains chefs. Je demandais que cet état Majesté et qu'il a reça de lord Kimberley une réponse non tout à fait
fût préparé d'une manière un peu différente des états que satisfaisante, cette Cbambre espère vivement que le parlement impérial

l'ontrove ansles ompes ublcs. ousne 'avns adoera des mesures qui, tout en conservant 1 intégrité et le bien-Itreous ne l'avons pas d e et les droits ainsi que le staus de la minorité, donneront
encore. Lorsque la campagne est terminée depuis dix satisfaction aux Irlandais et feront disparaître pour toujours le mécon-
mois, il devrait être possible de faire un relevé des dépenses, tentement qui rgne malheureusement depuis longtemps dans ce pays."
et la manière de préparer ce relevé serait celle que j'ai Le mot status est en italiques, sans doute pour faire voir
saggéréé. que le but principal du parlement en adoptant cette résolu-

Sir ADOLPHE CARON: Je n'admets pas, avec l'hono. tion était de recommander un projet pour la protection de
rable monsieur, que la manière de préparer ce' relevé. soit la minorité, et non de recommander au gouvernement ini-
exactement celle qu'il pense convenable. Lorsque l'hono- périal d'accorder l'autonomie gouvernementale à l'Irlande.
rable monsieur a demandé cet état, je lui ai dit qu'il faudrait M. WHITE (Cardwell) : D'où cela est-il daté Y
beaucoup de temps pour le préparer et que je n'espérais pas M. MILLS : Philadelphie, le 7 avril.
pouvoir le lui donner pendant cette session. Sir HECTOR LANGEVIN : En l'absence du premier

M. CASEY: Oh I non. ministre, je dois dire que la Chambre se.rappelle bien ce
Sir ADOLPHE CARON: Oh I oui. que le premier ministre a dit quand la question lui a été
M. CASEY: J'eni appelle aux .Dbats. posée. 11 a dit qu'immédiatement après la séance de la

Sir ADÔLPHE CARON: J'ai dit à l'honorable député Chambre, ce soir-là, il a vu l'agent de Reuter et lui a de-

qu'il n~ous faudrait consulter tous les comptes pour mettre mandé de télégraphier la chose en entier.

Iei différents articles sous les chefs qu'il désirait. Je lui ai •L MILLS: C'est là le télégramme.
dit que je, produirais l'état aussitôt que possible et je n'ai . Sir HECTOR LANGEVIN: Le lendemain matins'étant
pas z e'fné de produire les états que l'on m'a demandés. Ce assuré de la chose, au lieu de télégraphier les résolutions,
document n'a pas pu être produit aussitôt qu'on le désirait, il n'a fait qu'envoyer un résumé, le premier ministre a
et voilà tout; les fonctionnaires du départemont ont dit veillé à ce que toutes les résolutions soumises à la Chambre
qu'il faudrait beaucoup de temps pour le préparer,. car il et les votes fussent envoyés au haut commissaire du Canada
fallait consulter de nouveau tous les comptes transmis à avec instructions de les faire publier immédiatement, et ils
I'auditeui général, et chaque article qui figure sous les chefs. ont été publiés dans le Times. Le haut commissaie reçut
demandés par l'honorable monsieur. aussi instruction de faire imprimer la résolution et de la
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faire distribuer à tous les membres de la Chambre des com-
munes.

M. L'OR&ATEUR: Je dois dire que j'ai cru de mon devoir
de communiquer une copie authentiquée de la résolution
au haut commissaire avec requête qu'il accomplirait le
désir de la Chambre tel que formulé dans la résolution.

M. PATERSON (Brant): Avez-vous jugé qu'il était de
votre devoir d'envoyer la résolution adoptée par la Chambre
ou d'envoyer toutes les résolutions?

M. L'ORATEUR: Non, j'ai envoyé une copie authenti-
quée de la résolution adoptée par la Chambre.

M. PATERSON (Brant): C'est ce que vous avez com-
pris être le désir de la Chambre, et rien de plus?

M. L'ORATEUR: Je n'ai fait- que communiquer une
copie authentiquée et rien de plus. •

CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARITIME DE
CHIGNECTOU.

M. THOMPSON: Je demande par ma motion que la
Chambre concoure dans l'amendement fait par le sénat au
bill (n° 105) pour réformer la loi qui prescrit l'octroi d'une
subvention à la compagnie de chemin de fer de transport
maritime de Chignectou. C'est simplement un article rati-
fiant le contrat qui a été fait. •

M. DAVIES: Je n'ai pas entendu un mot de l'explica-
tion de Phonorable ministre.

M. THOMPSON: Comme mon honorable ami le sait, le
but de la loi était de valider un contrat intervenu en octobre
dernier entre le ministre des chemins de fer et la compa.
gnie qui se charge de l'entreprise. L'article proposé fait la
chose en termes explicites.

M. MITCHELL : L'honorable ministre aura-t-il la com-
plaisance de parler plus haut.

M. THOMPSON : Le sénat a simplement ajouté un para.
graphe déclarant que ce contrat est ratifié. comme le faisait
la loi auparavant.

M. MITCHELL: M. l'Orateur aura-t-il la complaisance
de faire lire l'amendement, vu que d'après ce que dit mon
honorable ami, je n'y puis rien comprendre.

M. L'ORATEUR lit l'amendement,
M. MITCHELL: Je dois protester do nouveau contre

l'adoption d'une pareille mesure, qui comporte une dépense
de $3,000,'00. Je ne suis pas pour prendre le temps de la
Chambre afin de débattre la chose encore une fois, mais je
proteste contre l'idée d'imposer au pays, dans le but de
donner aux promoteurs de cette entreprise des avantages
qui puissent induire les capitalistes anglais on autres à s'y
engager, des obligations qui ne rapporteront aucun bénéfice
au pays.

La motion est adoptée sur division, et la Chambre con-
court dans les amendements.

ÉCOLE DE RÉFORME DE HALIFAX POUR LES
JEUNES DËLINQUANTS.

La Chambre se forme en comité général pour étudier le
bill (n° 134) réformant la loi relative à l'école de réforme
pour les jeunes délinquants dans le comté de Halifax, pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.-(àf. Thompson.)

(En comité.)

Sur le paragraphe 1,
M. WELDON: Est-ce là une institution fédérale ou pro-

vin.ciale?
M. THOMPSON: C'est une institution fédérale, c'est-à-

dire que les pouvoirs sont conférés par le pouvoir fédéral. A
Sir Bacion LaNGzvIN

Ualifax, il y a deux éecoles d'industrie ou de réforme, une
pour les jeunes protestants et une pour les jeunes catholiques.
Il s'agit ici de la dernière, et l'honorable sénateur qui a
présonté le bill est, je crois, lui-même l'un des gérants, ou,
dans tous les cas, il est considérablement intéressé à l'admi-
nistration, et il me dit que depuis l'établissement de cette
nstitution un nombre considérable de jeunes garçons y ont
été envoyés, qu'on peut en toute sûreté, au bout de quelque
temps d'instruction et de réclusion, rendre à la liberté, sur
pi omesse de bonne conduite, et il a recommandé ce moyen
d'appliquer à cette institution ce qu'on appelle le billet de
libération. Je ne connais pas personnellement la chose, mais
je me suis montré disposé à tenter l'essai, vu surtout que
c'est le vif désir de ceux qui s'intéressent à l'institution.

M. WELDON : Elle n'est pas soutenue par les fonds du
Dominion ?

M. THOMPSON: Non.
Le comité lève la séance et fait rapport du bill, qui passe

en troisième délibération et est adopté.

OFFENSES QONTRE LA PERSONNE.

La Chambre se forme en comité général pour étudier le
bill (n0 135) réformant la loi relative aux offenses contre la
personne.-(K. Thompson.)

(En comité.)

Sur le paragraphe 1,
M. CAMERON (Huron): C'est un signe des temps que

de voir qu'à mesure que la session avance, mon honorable
ami devient plus sage. Au commencement de la session
j'ai déposé un bill reconnaissant à tout accusé le droit de
témoigner en sa faveur. L'honorable ministre s'est vigou-
reusement opposé à ce bill. Il a demandé à ses partisans
do le repousser, et ils l'ont repoussé. Maintenant il pré-
sente un bill qui a une beaucoup plus grande portée que le
mien. Il propose de reconnaître à l'épouse le droit de
témoigner non pas pour, mais contre son mari. Je n'ai pas
d'objection à cela. La chose est nécessaire, si la loi doit
être appliquée, d'après le jugement rendu dans la cause de la
Reine vs. Bissell, dans laquelle la cour supérieure d'Ontario
a déclaré que l'épouse n'était pas témoin compctent. C'est
virtuellement détruire le statut complètement, et à ce point
de vue je suis favorable au bill. nais si l'épouse devient
témoin compétent contre le mari, d'après quel principe
l'honorable ministre refuse-t-il de permettre au mari de
rendre témoignage dans sa propre cause? Pour rendre le
bill parfait et juste envers les deux parties, l'épouse devrait
être témoin compétent contre l'époux, mais ce dernier ne
devra pas être empêché de rendre témoignage dans sa
propre cause. Si on lui ferme la bouche, comme le veut
cette loi, sa femme peut venir donner sa propre version et
obtenir une condamnation contre son mari sur un point.
Pour rendre le bill parfait, si la femme est témoin compé-
tent, le mari devrait l'être aussi. Je recommande au mi-
nistre d'ajouter une disposition en vertu de laquelle l'accusé
pourra être témoin compétent dans sa propre cause.

M. THOMPSON: Je ne m'oppose pas à l'amendement,
mais je ne vois pas pourquoi l'honorable député s'oppose à
ce que je devienne plus sage en devenant plus vieux.

M. CAMERON (Huron): Je ne m'y oppose pas, j'en suis
bien aise.
. M. THOMPSON: L'honorable député semble nourrir une
singulière prétention. Depuis que son bill a été repoussé,
chaque bill lui ressemble ; celui-ci est d'une nature tout à
fait différente. Il permet seulement à l'épouse de rendre
témoignage contre son mari contre l'accusation de désertion.
Dans quelques-unes des provinces, on a soutenu qu'elle peut
le faire, mais d'après un jugement rendu par un tribunsl
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d'Ontario, celui, je suppose, dont l'honorable député a parlé,
elle a été déclarée incompétente à le faire par suite d'une
vieille décision anglaise fondée sur le principe qu'elle était
intéressée. Toutefois, je n'ai aucune objection à cet amen-
dement.

M. CAMBRON (Huron): Dans cette cause il y a ou des
dissidences dans le tribunal.

Il est fait rapport du bill, qui passe en troisième délibéra-
tion et est adopté.

LA LOI CONCERNANT LES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 133) pour réformer de nouveau la loi concernant les
Territoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée et le bill passe en deuxième délibé-
ration.

La Chambre se forme en comité général.

(En comité.)

Sur le paragraphe 4,
M. TUOMPSON: Ce sont là les lois qui étaient en

vigueur lorsque les territoires ont été achetés par l'Angle-
terre.

M. MILLS: Je ne connais pas la position exacte de ces
territoires. Naturellement la compagnie de la Baie-
d'Hudson a prétendu avoir juridiction sur eux. Elle a
effectivement exercé une espèce de juridiction sur les terri-
toires depuis 1820 jusqu'à 1870; mais que la loi anglaise ait
pu être en vigueur dans ces territoires à cette époque même,
ou qu'il y ait eu quelque autre loi, c'est ce qui serait difficile
à dire; en 1763, ces territoires ont été conquis par le Canada
et donnés à la couronne d'Angleterre par le traité de Paris.
Les Français se réservaient tout le territoire situé à l'ouest
du Mississipi et s'étendant vers le nord jusqu'à la source de
ce fleuve; mais tous les territoires qui étaient situés plus
loin au nord que la source du Mississipi et qui étaient com-
pris dans la province du Canada furent cédés. Ils ont été
marqués comme tels sur la carte par les commissaires anglais
et français en 1773, à l'époque de la session comme terri:
toires français. Maintenant, bien que la loi anglaise, autant
qu'el'e est applicable à un pays neuf, devienne la loi de ce
pays quand il est acquis par voie de découverte et peuplé
par des colons venant de la mère-patrie, il n'en est pas ainsi
quand le territoire est acquis, comme celui-ci, par droit de]
conquête. De plus, cette règle ne s'applique qu'à l'époque
où l'on a virtuellement pris possession des territoires, ce qui
n'a pas eu lieu avant 1870, et si cette loi n'est pas mise en
vigueur par le présent statut, elle ne se trouverait pas en
vigueur par le fait de l'occupation des colons.

M. THOMPSON: Je ne puis admettre la chose. Je pense
que la loi était en vigueur.

M. MILLS : Maintenant ?
M. THOMPSON: Je crois que la loi anglaise s'applique

dans le cas de conquête. La loi du pays conquérant domine.
Cependant cela n'est pas de conséquence ici. L'intention
est de mettre en vigueur les lois civiles et criminelles an-
glaises relativement aux questions à propos desquelles le
parlement du Canada n'a pas légiféré, de façon à y mettre
en vigueur la loi commune. Je crois que c'est là le sens et
l'interprétation.

M. MILLS: Pour ce qui est de l'introduction de la loi
anglaise, il est établi par les-autorités que dans le cas d'un
pays conquis, la loi reste en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit
annulée par le roi. Le roi a un pouvoir personnel pour
des fins de législation touchant un pays conquis ; mais son
pouvoir législatif et le droit qu'il a de s'occuper du pays se

trouvent détruits par l'action du parlement. Si la législa-
turc fait des concessions, le pouvoir du roi disparaît com-
plètement. La difficulté au sujet de ce pays provient du fait
que la loi française y était en vigueur quand le territoire a
été acquis en 1766. Il ne saurait y avoir de doute que de
1729 à 1759 les gouverneurs du Canada ont exercé une jui-
diction sur la contrée. Ils ont donné des lettres patentes à
différentes personnes pour faire le commerce ; ils ont établi
un certain nombre de comptoirs, et lors de la prise de
Québec il y avait plus de 50 soldats français dans cette
contrée,

Sur le paragraphe 1.
M. WELDON : Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux

adopter le coutume actuellement en vigueur dans l'Ontario
et dans quelques-unes des autres provinces, au lieu de celle
qui a actuellement cours en Angleterre dans des circons-
tances tout à fait différentes.

M. THOMPSON: Le but de la chose n'est pas autant
d'introduire la coutume anglaise, mais de prescrire les pou-
voirs de la cour, et j'ai cru que sous ce rapport il valait
mieux l'assimiler à la cour-soeur du Manitoba. Cependant
l'article peut rester.

M. MILLS : Il y a une autre question que l'on devrait
étudier en rapport avec celle-ci : Jusqu'à quel point per-
mettrez-vous à la cour d'exercer sa juridiction dans les cas
de mépris de cour ? Il n'y a aucun doute que sur ce point
la loi est actuellement tombée en désuêtude, ou qu'elle de-
vrait être considérée ainsi. S'il est nécessaire qu'un tribu-
nal soit nanti du pouvoir de châtier pour manque de respect
envers ce tribunal, je crois qu'il n'est pas du tout conforme
aux notions que nous avons dans notre siècle de permettre
à la cour d'exercer sa juridiction dans des cas de mépris
hors de cour, alors que l'inculpé est virtuellement privé du
droit de subir un procòs sous l'opération des lois. Dans
plumieurs des Etats Unis ce pouvoir a été considérablement
restreint. Par exemple, un juge de la cour peut être sévè-
rement critiqué, et il se peut que l'auteur de la critique se
soit montré injuste envers le tribunal, mais après tout,
pourquoi ne pas laisser le tribunal obtenir satisfaction,
tout comme un particulier, en conformité avec la loi du
pays, au lieu de se faire son propre juge.

M. THOMPSON: Je pense que sous ce rapport ce tribà.
nal devrait être mis sur le même pied que ceux des autres
provinces, vu que dans le cours du temps il deviendra sans
doute tout aussi important que les autres par la quantité des
affaires, etc. Je crois donc qu'il devrait avoir tout autant
le droit de se protéger que les tribunaux des autres pro.
vinces. .

Sur le paragraphe 18,
M. MILLS: Est-ce l'intention de donner à la cour le.pou.

voir de réformer sa propre procédure et de faire des règles
et des règlements ?

M. THOMPSON : Le Conseil du Nord-Ouest a aujourd'hui
le droit de régler cette question.

M. MILLS: Les juges auraient plutôt qualité pour le
faire.

M. THOMPSON: Ils le font pratiquement aujourd'hui.
Le Conseil du Nord-Ouest prescrit la procédure et laisse
en réalité aux juges qui y siègent. le soin de la régler. Je
ne vois aucune objection à leur donner directement le pou.
voir de le faire.

M. OAMERON (Huron): Je crois qu'il est mal de per-
mettre aux juges d'être membres du Conseil du Nord-Ouest.

Sur le paragraphe 20,
M. MILLS: Se propose.t-on de laisser encorennmer les

shérifs et les commis par le gouverneur en conseil, quand les
territoires seront complètement représentés ?
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M. THOMPSON: On se propose de fairo les nominations
ici.

Sur le paragraphe 22,
M. THOMPSON: Je crois que l'on devrait exiger que le

shérif fournisse caution avant d'entrer dans l'exercice de ses
fonctions, et je propose de remplacer ce paragraphe par le
suivant:

Avant d'entrer dans l'exercice de ses fonctions chacun des shérifs à
être nommés, sous l'opération du présent acte, fournira caution au
moyen d'une obligation on d'une garantie donnée par une compagnie
de garantie approuvée par le gouverneur en conseil, pour la somme de
$2,000, et chacun des greffiers fournira un semblable cautionnement pour
la somme de $1,000.

M. MACKENZ[E : Ne vaudrait-il pas mieux restreindre
la chose à une garantie ?

M. THOMPSON: Il pourrait être difficile dans cette
contrée d'obtenir une garantie, et j'ai cru qu'il valait mieux
permettre l'option.

L'amendement est adopté.
Sur le paragraphe 35,
M. DAVIES: Est-ce que les pouvoirs des subalternes

sont définis, ou est-il nécessaire de les définir ?
M. THOMPSON: Je ne le crois pas. L'acte d'interpré-

tation dit que tout ce qui peut être fait par un fonctionnaire
peut l'être par son subalterne immédiat.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

AMÉLIORATIONS AU HAVRS DE QUÉBEC.

La Chambre se forme en comité général pour examiner
certaines propositions concernant les améliorations au havre
de Québec.-(M. McLelan.)

(En comité.)

Sur la résolution 1,
Sir HECTOR LANGEVIN: Cette affaire a été expliquée

l'autre jour, mais je vais répéter les explications. Ces ti a.
vaux ont été entrepris, je crois, en 1875, et ont été autorisés
alors par arrêté du conseil. Ils ont progressé depuis, et au
fur et à mesure des progrès, le gouvernement, avec la sanc-
tion du parlement, avançait les sommes requises pour les
continuer. L'an dernier, j'ai promis de faire faire une étude
pendant la va ance, pour voir quel serait le meilleur moyen
de compléter les bassins et de les rendre étanches, tel que
requis du côté de la ville.

Cette étude a été faite par M. Perley, l'ingénieur en chef
du département, et par M. Sandford Fleming. Ils ont fait
rapport de trois projets pour compléter cette entreprise du
coté de la ville. Le premir projet serait de construire un
mur étanche à partir de l'usine à gaz, ou la partie du bassin
qui touche à cette usine en suivant une rue qui est réservée
dans les concessions faites aux propriétaires de la localité,
et d'amener en même temps l'égout de la ville qui se vide
dans le havre à cet endroit, en suivant le mur jusqu'au
fleuve Saint-Laurent. L'objection à ce plan, c'est qu'il
nous faudrait acheter du terrain de grande valeur là où les
petits vaisseaux, les goëlettes, etc., viennent à chaque sai-
son, et cela augmenterait considérablement le coût de ces
travaux. Nous avons donc cru ne pas devoir faire cette
dépense, parce que si nous adoptons ce premier projet,
comme il ne pourrait y avoir qu'une entrée au bassin, les
petits vaisseaux devraient être admis en même temps et
gêneraient continuellement les grands navires admis dans
le dock. Le gouvernement n'a donc pas jugé à propos
d'adopter ce projet. Le deuxième plan consiste à partir
du même point prés de l'usine à gaz, et à suivre ce qu'on
appelle la ligne des commissaires, qui a été fixée il y a six
ans, pour airiver à ce qu'on appelle le mur de traverse, où
l'écluse est construite, Pour cela, il nous faudrait encore

M. MILLS

acheter une très grande étendue de terrain, vu que nous
gênerions l'accès à un certain nombre de ces quais, et
qu'il nous faudrait payer une indemnité aux intéressés.

Le deuxième plan a donc aussi été mis de côté. Le troi-
sième projet, qui a été adopté et pour l'exécution duquel nous
demandons ce crédit en ce moment, consiste en ce que,
au lieu de suivre la ligne des commissaires, on construirait
un mur au nord de cette ligne afin de laisser libre l'accès aux
quais entre le mur et l'extrémité de ces quais. Nous amè-
norions aussi ce mur depuis l'usine à gaz jusqu'au mur de
traverse, mais une partie en resterait ouverte pour donner
un accès séparé à. ces quais sans passer par l'écluse qui sera
l'écluse du bassin. De cette façon nous n'aurions que peu
de terrain à acheter et peu de dommages à payer. Nous ne
nous mêlerions pas de l'égout de la ville, que nous ne ferions
aucunement dévier, et nous nous trouverions tout; à fait
indépendants de ces propriétaires. Une autre raison, c'est
qu'en construisant ce mur, d'après le troisième plan, nous
aurions non seulement du côté de la jetée Louise,- de vastes
endroits pour les vaisseaux qui viendraient dans le bassin,
mais nous en aurions encore le-long de l'autre: mur -pour la
construction duquel nous sommes à demander un crédit, ce
qui doublerait la capacité- de quaiage du bassin sans aug-
menter la dépense nécessaire pour l'exécution de l'oeuvre.
Voilà à peu près quels sont les travaux qui ont été décidés
pour compléter le dock.

M. LANGELIER : Si je comprends bien les explications
de l'honorable ministre, le plan adopté par le gouvernement
consiste à construire le mur de traverse qui est actuellement
à se faire-

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a ,pas de contrat
d'adjugé.

M. LANGELIER : Non jusqu'à la rue Dalhousie, mais
d'arrêter à ce qu'on appelle la ligne des commissaires.-

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. LANGELIER : Mais que ferait-on de la partie du

mur de traverse qui est commencée ? J'apprends qu'on l'a
commencée dans une partie qu'on n'est pas pour construire
maintenant.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette partie n'est pas cons.
,truite, de sorte qu'il n'y aura pas de travaux de perdus.

M. GAULT : Je n'objecte aucunement à ce que cet arg.ent
soit voté pour le havre de Québec, mais en même temps, je
crois qu'il est à peu près temps que le gouvernement songe
à se rendre responsable de la dette contractée pour le creu-
sement du lac Saint-Pierre. Le chenal du lac Saint-Pierre
est un canal tout autant que n'importe quel autre canal du
pays. Je crois que le goùvernement devrait s'occuper de la
chose.

M. CURRAN: L'honorable préopinant a parlé d'un sujet
qui est une question brûlante depuis bien longtemps La
population, non seulement de Montréal, mais de"diverses
parties du pays, l'a prise en considération et s'est mirnfrée
favorable à l'idée de faire prendre cette obligation par le
gouvernement. Ce n'est sans doute pas-là un cadeau au havre
d3 Québec; c'est un prêt à intérêt; mais si nous1 pouvons
espérer que plus tard le gouvernement qonsidérera.favora-
blement la demande qui lui a été faite, et qui a été appuyée
par plusieurs ministres et par des gouvernements successifs,
je crois pouvoir aussi demander au gouvernement, mainte-
nant qu'on s'occupe du port de Qébec, de tenir hon compte
de la ville de Montréal, et de l'absolge néepssité.quil y, a 3e
construire un pont sur le canal Lachinequi n'exigera pas
une forte dépense. . a

J'ai soumis au gouvernement des faits et des- chiffres qui
devront convaincre tous ceux qui désirent rendre justice, de
l'absolue nécessité de construire un pont pour la pri-otection
de la vie et de la propriété près du pont Wellington actuel,
sur le canal Lachine, J'espère que nous aurons du gonver-
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neincrit l'assurance qu'il va s'occuper de la chose, et qu'une
somme sera mise aux crédits additionnels pour accomplir
cette ouvre.

M.MITCHELL: J'aime les sentiments exprimés par
l'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran), mais
il serait beaucoup plus pratique s'il faisait une motion sur
laquelle il pourrait y avoir un vote, qu'en faisant de vagues
déclarations au sujet de ce qu'il désirerait si le gouverne.
ment était disposé à le lui accorder. Il est inutile de parler
de ce qu'on désire; ce que nous voulons c'est une motion
demandant au gouvernement de rendre justice à la ville de
Montréal, et si mon honorable ami veut présenter une
motion demandant ce qu'il vient de dire, je serai très heu-
reux de votei pour son adoption.

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député de Montréal-Centre, je dois dire que j'ai vu aujour-
d'hui le ministre des chemins de fer et des canaux au sujet
du pont en question, et il m'a dit qu'il avait donné ordre
d'étudier cette question afin de voir comment remédier au
mal. Le ministre et le gouvernement sont tout à fait dis-
posés à faire tout en leur pouvoir pour remédier au mal
Je sais que ce pont est fréquenté par une partie très consi-
dérable des habitants de Montréal, par un grand nombre de
voitures et de*piétons, et il est surprenant-que nous n'ayons
pas à dêplorer chaque jour des pertes de vies en cet endroit.
Je puis assurer à l'honorable député que le ministre des
chemins de fr est désireux de venir au secours de Montréal
p<,ur cela. Je dois dire au dernier orateur que s'il continue
à nous montrer la confiance qu'il avait dernièrement, il
pourra compter sur ce que nous disons quand nous lui dé.
clarous que nous voulons autant que possible satisfaire les
voux do Montréal. Nous n'avons jamais refusé à aucune
partie du pays, et notamment à Montréal, les choses raison-
nables qu'on nous a demandées. C'est là une de ces choses
raisonnables dont le gouvernement va s'occuper avec l'in-
tention de remédier au mal dont on se plaint.

M. MACKENZIE: Puisque cette question est soumise à
la Chambre, j'aimerais à savoir quelle est la situation finan.
cière de la commission du havre de Québec.

Sir HECTOR .LANGEVIN: Après avoir fait face aux
dépenses ordinaires de toutes sortes pour traitements, répa-
rations à leur propriété, etc., la commission a une somme
suffisante pour lui permettre de payer un intérêt de 4 pour
100 et un amortissement de 1 pour 100 sur environ $750,-
000. Gela comprend sa dette, excepté la dette pour ces
bassins. Naturellement nous activons le parachèvement
des travaux afin qu'ils puissent donner un revenu, car nous
espérons que nous en tirerons l'intérêt et le fonds d'amor-
tissement. Nous espérons que ces bassins rapporteront des
profits, et qu'aussitôt qu'ils seront terminés nous aurons un
revenu sufflisant, non seulement pour acquitter l'intérêt
sur le fonds d'amortissement, mais pour laisser un excédant
à la commission. Cela dépend naturellement en entier du
commerce.

M. MACKENZIE: Dois-je comprendre que l'intérêt n'est
payé que sur les obligations anciennement émises et non sur
les nouvelles?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, pas sur les nouvelles.
Sir RICHAcRD CARTWRIGHT: Quelle est la dette to-

tale à présent, sans compter ces trois quarts de million, sans
compter le prêt actuel qe vous vous proposez de faire ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Y compris le prêt actuel,
la dette sm-a envirôn do S2,875,000.

M. DAVIES .C'estrà-dire que la somme de $2, 120,000, en
tout, est ladette actuelle ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je parle* de ces améliora-
tions du havre. -Le premier montant, qui a été avancé à la
commission du havre, était de 81,200,Q0O,.et sur ce nontant,

la 'onïmission a payé la dette de l'ancienne commission,
qui était d'environ $750,000. La commission a payé l'inté-
rêt sur cette somme, ainsi que le fonds d'amortissement.
Puis d'autres sommes ont été avancées depuis pour les bas-
sins de chargement.

M. MITCHELL : Combien?
Sir HECTOR LANGEVIN: Environ un million de

piastres.
M. MITCH ELL: Je puis seulement dire que si le district

de Montréal avait dans le cabinet un représentant aussi
habile que mon honorable ami le ministre des travaux
publics, je suis sûr que la demande qui a été faite si souvent
par la cité de Montréal, par la commission du havre de
Montréal, par la Chambre de Commerce de la même cité,
par la Halle au Blé et plusieurs assemblées publiques, aurait
été accordée. Je ne suis pas un représentant de la cité de
Montréal; mais je suis un citoyen de cette cité, et en eotte
qualité, je déclare, ici, que le port de Montréal n'a pas reçu
toute l'attention du gouvernement que sa grande impor-
tance exigeait, et si la cité de Montréal avait seulement
dans le cabinet un représentant, qui ferait pour elle ce que
le ministre des travaux publics fait pour le district de
Québec, elle obtiendrait ce à quoi elle a droit.'

M. GAULT: Je suis très heureux que le" ministre ait
pris en considération la question relative au pont sur le
canal Lachine. 'Un grand nombre de personties traversent
constamment ce pont.

L'ORATEUR SUPPLÉANT : Je crois avoir permis la
discussion sur ce sujet autant qu'il le fallait.

Les résolutions sont agréées.
M. McLEL AN: Je présente un bill (n° 140) concernant

l'amélioration du have de Québec, lequel est la pour la pre-
mière fois.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n 141) à l'effet de modifier la loi concernant la
preuve dans certains cas (du Sénat).-(M. Thompson.)

ASSURANCES.

La Chambre se forme en comité sur le bill concernant
les assmiances.-(M. Thompson.)

(En comité.)

Sur l'article 4,
M. THOMPSON: On a, dopuis que le comité des

banques et du commerce a adopté le bill, soulevé, une ques-
tion qui mérite d'être examinée. L'article prescrit, entre
autres choses, qu'aucune compagnie, excepté dans.certains
cas prévus ci-après, ne pourra se charger de. risquessur la
vie, d'incendie, ou de navigation intérieure en Canada. On
a prétendu que les termes étaient plus rigoureux que le
voulait l'intention de la loi, et que l'interdiction de se
charger de risques de cette nature pourrait .s'appliquer à
une personne telle que, par exemple, l'inspecteur d'une com-
pagnie étrangère, qui,ý-,rait venu ici pour faire une. inspec-
tion. .Devant le comité, il a été entendu qu'aucune -inter-
diction ne serait décrétée contre la compagnie: d'Assurance
des Manufacturiers, vu les circonstances particulières de
cette compagnie. On a dit que l'interdiction de toute opé-
ration d'assurance pourrait s'appliquer à un officier de cette
compagnie qui serait venu ici pour faire une inspection des
propriétés. Telle n'a pas été l'intention.

Je ne crois pas que .l'artcle puisse avoir cet effet; mais
si on le croit, je propcr. que les mots " carry on " soit rem-
placés par " transact " (version anglaise).

M. MULOCK: J'approuve la teneur des remarques
faites par le ministre de la justice; mais je crains qu'il
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n'auitgne pas le but en adoptant les mots suggêté. Co
qu'il faut interdire ce sont les opérations d'assurances eutre
une compagnie et des tierces-personnes. Je crains que
nous employions les mots " carry on " dans une acception
plus étendue que s'il s'agissait de se chargor simplement des
risques.

M. TIIOMPSON: Le présent articlo comprendra cer-
tainement le cas de courtiers sollicitants des risques en
Canada.

L'article, tel qu'amendé, est agréé.
Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur
les subsides.'

(En comité.)

Immigration.................. .......... ....................... $279,925

M. MoMULLEN: Quels sont les devoirs de l'agent à
Ottawa? Il me. paraît singulier qu'un agent doive se
trouver ici à raison de $1,300 par année.

M. CARLING : L'agent à Ottawa est un homme des plus
compétents. Un grand nombre d'immigrants arrivent ici,
comme ils le font dans les autres endroits, où des agences
de cette nature sont établies, et l'agent d'Ottawa est chargé
de répandre ces immigrés dans la vallée de l'Ottawa.

M. McMULLEN: Je puis comprendre aisément la néces-
sité d'avoir des agents et des personnels complets d'officiers
à des points tels que Montréal et Québec; mais je crois que
payer 81,300 pour un agent à Ottawa, est une extravagance.
Je crois qu'il n'arrive jamais aucun lot d'immigrants direc-
tement à Ottawa,et que ce n'est pas ici,oùles immigrés deman-
dent où ils peuvent se procurer les terres les plus avanta-
geuses. Nous pourrions tout aussi bien avoir un agent dans
la cité de Hull. J'admets qu'il est à propos d'avoir quelqu'un
pouvant donner des informations aux personnes qui en
demandent; mais j'aimerais à counaître le nombre d'immi-
grants que cet agent a reçus, l'année dernière, où il les a
distribués, en un mot, à quoi s'est montée toute sa besogne
de l'année dernière ?

M. CARLING: Il m'est impossible de procurer immédia.
tement cette information. L'agent d'Ottawa remplit cet
emploi depuis un grand nombre d'années. Il occupait cette
position quand les amis de l'honorable monsieur se trou-
vaient en possession du pouvoir; il est considéré comme l'un
des agents les plus compétents au service du gouvernement.
Un grand nombre d'immigrants viennent directement à
Ottawa. Même durant la journée d'hier, il en est venu un
grand nombre ici. Je serai, toutefois, heureux de fournir à
l'honorable monsieur, les informations qu'il demande pour
ce qui regarde le nombre d'immigrants qui sont venus à
Ottawa, l'année dernière, et les lieux où ils ont été distribués.

M. McMULLEN: Le rapport du département contient,
sans doute, ces informations; mais je crois que le ministre
devrait être prêt à les fournir ici. Il est passablement
difficile de parcourir tous ces rapports. Nous avons eu,
durant la présente session, assez de réponses de cette nature.
Si nous pouvons nous dispenser de cet argent, nous devrions
je crois, le retrancher. 1

Sir RICHARD CARTWRIGLT: Quels que puissent être
les mérites de l'agent d'Ottawa, une chose est à peu près
certaine,.c'est qu'un grand nombre d'immigrants que l'on
nous avait rapportés comme s'étant établis en Canada, ont
disparu de la manière la plus inexplicable. Depuis dix-huit
ans-je dois dire pendant la période de l'administration,
dont j'étais l'un des membres, aussi ben que sous la pré.scnto
administr:atio.i-on a fait des rapporte établissant que

. MuLoc,

20,000, 30,000, 50,000, 113,000, 120,000 immigrants étaient
arrivés dans ce pays. Or, M. l'Orateur, l'honorable ministre
sait parfaitement bien que nos tableaux du recensement
démontrent d'une manière concluante que sur tous les immi-
grants rapportés par nos officiers et agents comme s'étant
établis en Canada, il n'en est pas resté 25 pour 100 ici. Ceci
est parfaitement démontré, du moins, par les tableaux des
deux recensements de 1871 et de 1881. Le mode adopté
pour faire ces recensements doit être très défectueux.

Si nous remontons jusqu'à 1867, et si nous examinons les
rapports du département de l'honorable ministre, nous trou.
vons que 90u,000 immigrants--le chiffre exact. est de
8 75,000-se sont établis on Canada durant ces dix-huit ou
dix-neuf années. Je ne censure pas particulièrement l'admi.
nistration de l'honorable ministre. Je parle de la question
générale de l'immigration. Il est absolument absurde de
supposer qu'un tel nombre d'immigrés soit resté en Canada.
Il est fort douteux que l'augmentation totale de notre popu-
lation, durant les dix-neuf dernières-années, se soit montée
à 900,000 £mes. De deux choses l'une. Ces immigrants
ont simplement traversé le Canada, ou bien, s'ils se sont
fixés ici, ils ont pris la place d'autres habitants. Il est évi-
dent que ces rapports, qui nous disent que tant d'immigrants
se sont fixés ici, ne sont pas fiables. Il peut se faire-et je
ne prétends pas le contraire-que ces immigrants aient dé-
claré aux officiers de l'honorable monsieur qu'ils avaient
l'intention de se fixer ici; mais nous ne pouvons pas fermer
les yeux sur le fait qu'un grand nombre d'entre eux ne sont
pas restés ici. Ce fait peut se prouver par les tableaux du
recensement de 1881. Les autres rapports, les divers rap.
ports municipaux, surtout d'Ontario, démontrent tous, de
la manière la plus positive, ou que les immigrants ne sont
pas restés dans le pays, ou qu'ils ont jeté les Canadiens
dehors pour prendre leur place. Sous ces circonstances, on
ne saurait prétendre que nous dépensions d'une manière
très intelligente les argents que nous votons tous les ans
pour l'immigration. L'honorable ministre, s'il a étudié la
question, doit savoir que d'après nos rapports municipaux,
l'augmenlation totale de la population d'Ontario, durant les
quatre ou cinq dernières années, nous empêche de supposer
qu'il se soit établi dans Ontario un nombre d'immigrés tel
que celui rapporté.

Le comité lève sa séance, et à six heures l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.

EN COMITE-TROISIE MES LEQTURES.

Bill (n° 79) concernant la Compagnie du chemin de fer de
Napance, Tamworth et Québec.- (M. White, Hastings.)'

Bill (n0 119) modifiant les actes concernant la Compagnie
du chemin de for et de steamers de Winnipeg et de la Baie-
d'Hudson.-(M. Royal.)

Bill (n° 87) constituant en corporation " La compagnie
du chemin de fer de la Vallée de la Colombie." (Titre
changé en celui de " La compagnie de chemin de fer Koote-
nay et Athabasca.")-(M. Tupper.)

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité général.

(En comité.)
M. AlcMULLEN: Je faisais remarquer à six heures qu'il

y avait peu ou rien à faire dans le bureau d'immigration
d'Ottawa. Je vois que $3,217.08 ont été dépensées-dans le
bureau d'immigration d'Ottawa, l'année dernière, en salaires
et dépenses contingentes. Je remarque que le nombre d'im-
migrants qui sont arrivés ici durant cette .période, est de
1,200, ce qui fait que chacun d'eux a coûté, ici, $3.00 envi-
ron. .e ne puis voir la néeessité de maintenir cette agncoe

1402 19 MAI



DÉBATS DES COMMITNES.
avec l'énorme dépense qu'elle entraîne. Le ministre de l'agri-
culture, sans doute, est en position de mieux juger que moi
de ce qui est nécessaire pour ce service; mu\s. la dépense
actuelle me parait absurde. La ville de Kingston, où l'agent
d'immigration.reçoit un traitement de $1,300, est un autre
endroit où l'on dépense beaucoup pour l'immigration. On a
dépensé pour ce service dans cette ville, l'année dernière, eu
salaires et dépenses contingentes, la somme de 83,056.25.

M. CARLING : Il n'y a pas de frais additionnels. Les
dépenses à faire sont les mêmes que celles de l'année der-
nière, et ces agences doivent être maintenues. Le nombre
d'immigrants, l'année dernière, a pu être moindre que
durant l'année précédente ; mais il est probable qu'il sera
plus grand durant la présente année.

M. MoMULLEN : Je remarque que, l'année dernière, on
a dépensé $2,956.25 en salaires etdépenses contingentes dans
le bureau d'Hamilton, pour lequel un crédit de 81,250 est
maintenant demandé pour l'agent. Je ne puis réellement pas
voir ce qu'il y a à faire pour l'immigration à Hamilton. Je
comprends qu'il soit nécessaire de maintenir à Toi onto un
personnel d'officiers compétents pour cet objet ; mais je
ne comprende pas qu'Hamilton, qui est si rapprochée de
Toronto, qui n'en est éloignée -que de trente milles, ait
besoin d'une. agence. J'admets qu'il serait passablement
dur de supprimer ces agences, et que la mesure ne serait
pas populaire pour le ministre de l'agriculture, qui l'exécu-
terait; mais cette économie devrait être inaugurée, et je
crois que celui qui s'en chargerait, recevrait les remerci-
ments de tout le pays. On dépense inutilement pour l'im-
migration un montant considérable.

Nous devrions réorganiser tout le système, et commencer
par supprimer ces agences -inutiles. Naturellement, tous
les agents essayent de démontrer qu'ils ont en de la besogne
à faire, parce que s'ils ne le faisaient pas, ils perdraient leur
position. Je remarque même un Iong rapport préparé par
l'agence d'Ottawa. Je présume que l'agent a eu beaucoup
de temps pour le préparer, peut-être six mois, parce que je
ne crois pas qu'il soit occupé pendant la moitié de l'année.

M. CARLING : Un grand nombre d'immigrants arrivent
ici par le Pont Suspendu, et Hamilton est considérée comme
une station de distribution pour la partie ouest d'Ontario.
Nous avons, dans cette 'ville, des éd fices pour les immi-
grants, et un bon officier, et les immigrants qui viennent
par cette route, sont l'objet de toute l'attention désirable.

M. MoMULLEN: Je demanderai -
Quelques DÉPUTÈ3: Question ; adopté.
M. MoMULLE N: Nous finirons plus vite si vous me laissez

tranquille. Vous ne m'intimiderez pas., Je veux savoir si
l'on accorde de l'assistance aux immigrants qui nous
viennent de New-York,? Obtenons-nous des immigrés par
cette dernière voie, ou notre assistance est-elle limitée à
ceux qui nous viennent en traverEant l'Atlantique jusqu'à
Québec ?

M. CARLING: Aucune assistance n'est accordée aux
immigrés qui nouas viennent de New-York.

M. MoMULLEN: Comment les immigrants peuvent-ils
alors nous venir par la voie du Pont-Suspendu ?

M. CARLING : Les immigrants, qui viennent ar les
lignes Cunard et White Star arrivent ici par le Pont-Suspen-
du Les immigrants qui arrivent dans le pays ne reçoivent
paR tous de l'assistance. Sur 80,000 immigrants qui sont
amies-v". dans le pays, l'année dernière, seulement 7,000 ou
8,000 ont été assistés.

M. WILSON: Sur cet item de $ 1,000 pour London, je
voudrais connaître le nombre d'immigrants qui sont arrivés
dans cette ville, et comment on les a distribués ?

Quelques DÉPUTÉS: Oh I oh!1

L'ORA1TEUR SUPPLÉANT: A l'ordre, à l'ordre f
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'ordre ne peut être

maintenu, il nous faudra proposer que le comité lève sa
séance.

L'ORATEUR SUPPLÉANT: Les honorables députés
retardent l'expédition des affaires par leur désordre.

M. WILSON: Je désire obtenir certaines informations au
sujEt des services que rend l'agent d'immigration durant
l'année. Je ne m'oppose pas à ce qu'il reçoive un traitement
raisonnable; mais je voudrais savoir si ses occupations sont
en rapport avec le montant qu'il reçoit.

Quelques DÉPUI'ÉS: Oh I oh I
Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Je propose que le comité

lève la sêéance, rapporte progrès, et demande permission de
siéger de nouveau. A moins que les honorables chefs de la
droite puissent maintenir dans l'ordre leurs propres parti.
sans, pendant que les estimations sont discutées, il est inu-
tile de continuer.

M. MULOCK : Je crois que cette motion est des plus
pertinentes. On accorde maintenant des subsides. à, Sa
Majesfte, et rien n'est plus important pour le peuple que la
question de savoir comment l'on dispose des taxes-qu'il paie.
Nous sommes tenus de considérer avec la plustgrande atten-
tion chaque proposition entraînant l'imposition de taxes,
et si le présent comité n'est pas prêt, ce soir, à donner. l'at-
tention requise aux affaires qui lui sont soumises, alors Il
est clair que nous ne pouvons continuer.

Sir HECOOR LANGEVIN: Je n'ai aucun doute que le
comité désire procéder aux affaires et à la considération des
crédits à voter à Sa Majesté, et convaincu de nela, comme
l'est, je n'en ai aucun doute, l'honorable monsieur qui a
fait cette motion, j'espère qu'il la retirera et nous laissera
procéder.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre
veut user de son influence auprès de ses partisans, pour que
ces items soient convenablement discutés, je la retirerai cer-
nainement; mais il est absurde de supposer que nous puis-
sions continuer la discussion au milieu des miaulements et
des bruits de toutes sortes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Retirez-la.

L'ORATEUR SUPPLÉANT : Je déclare la motion
perdue.

M. WILSON: Je crois que la présente motion devrait
être mise aux voix

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette motion estrejetde.

M. WILSON : J'étais debout, avant que la motion ait été
mise aux voix. Je désire exprimer mon opinion sur cette
motion, et je suis dans mon droit. Nous sommes prêts à
continuer avec les estimations; mais j'espère que le ministre
qui dirige la Chambre, fera son possible pour maintenir ses
partisans dans l'ordre. Je demande au ministre où les immi-
grants qui arrivent à London, sont distribués ?

M. CARLING : Je trouve par le rapport que 1,600 sont
arrivés .' London, et qu'ils ont été distribués dansla partie
ouest d'Ontario. M. Smith, l'agent, accorde beaucoup d'at-
tention aux étrangers. Quand ils arrivent, il prend soin
d'eux, et ils sont satisfaits de lui.

M. WILSON : L'agent donne-t-il tout son temps à cette
partie de ses devoirs ?

M. CARLING : Je crois qu'il le fait.

M. WILSON: Le ministre ne sait pas qu'il a d'autres
occupations?

M. CARLING: Non, je ne le sais pas.
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M. MoMULLEN: Si ces immigrants arrivent à Montrésl, qn'il annonce beaucoup dans les journaux; mais je ne sais

sont-ils rapportés de nouveau en arrivant à London ? ou pas s'il fait quelque tort au département do l'immigration
sont-ils rapportés ailleurs avant d'arriver à London? ou aux imigrants en annonçant ainsi. Ceux ui ont des

M. CARLING: Je crois qu'ils sont rapportés soit à ressources limitées apprennent par ce moyen où ils peuvent
Hamilton, soit à Québec, à leur arrivée. Ils sont expé. obtenir des homestead dans les anciennes provinces, parti.
diés de Quebec. L'agent de Québec reçoit des informations culièrement dans Ontario. La commission, ai l'agent en
des différents agents, qui indiquent les endroits où on a rcçiit une, est payée par la personne qui l'emploie. L'im.
besoin d'immigrants, et il les expédie à ces différents migrant n'en souffre pas; il en bénéficie, au contraire, puis.
endroits. qu'il obtient des informations de M. Danaldson; pour

lesquelles il ne paie rien, tandis que les Commissions, sont
M. CAME RON (Middlesex): On a dit, l'année dernière, payées par les personnes qui vendent des propriétés.

au sujet de ces agents locaux, qu'ils agissaient comme
agents de fermes, et qu'en cette qualité, ils réalisaient des Sir ICHARD CARTWRIGHT: Cela peut àtre vrai
profits considérables, et cela, dans certains cas, au préjudice dans ce cas particulier; mais je doute que ce soit une sage
de ceux qui immigrent dans ce pays. Je n'ai jamais entendu politique de permettre à un agent d'immigration de réaliser
une telle accusation contre l'agent de London; mais vu le des profits sur la vente de fermes. Dans le cas particulier
désordre, c'est la première occasion qui m'est offerte qui vient d'être mentionné, il peut être vrai que le résultat
d'attirer l'attention du ministre sur le sujet. a élé bon plutôt que mauvais; mais le ministre s'apercevra

M. CARLING: Je n'ai entendu formuler aucune accusa. que cette pratique donne prise aux abus.
tion de ce genre contre aucun agent; mais il n'y a pas de M. CARLING: Je suis informé que cette pratique est
doute que des fermiers, ou des personnes qui ont des terres contraire aux instructions du département, et qu'ele ne
ou des fermes à vendre, confient les numéros de leurs lots, s'exerce pas avec son autorisation. Tous les agents ne se
et probablement le prix à l'agent, en sorte que ce dernier livrent pas à ce genre d'opérations, et aucun d'eux ne reçoit
peut donner des informations aux immigrants qui désirent l'autorisation du gouvernement de le faire. Maintenantque
acheter. Mais je ne sache pas que l'on ait accusé aucun le gouvernemeutest averti du fait, il fera cesser cette pra-
agent d'avoir reçu des commissions, et je ne sache pas, non tique.
plus, qu'aucune enquête ait été faite à ce sujet. M. MULOCK: Je suis heureux d'entendre leministre

M. McMULLEN: Il est arrivé à ma connaissance qu'un s'exprimer ainsi. Dans plusieurs circonstances, il peut être
agent se soit mis en rapport avec des personnes qui avaient 8vantageux à l'immigrant d'obtenir une honnête informa.
annoncé dans un journal qu'elles avaient des fermes à tien de quelqu'un; mais le gouvernement serait exposé à se
vendre. L'agent leur fit connaître que si elles voulaient le faire compromettre ailes agents d'immigration étaient -n
charger do la vente de ces fermes, il entreprendrait de le position de pouvoir faire tort à ceux qu'ils ont la charge de
faire moyennant un certain percentage, ou pour $25 ou 850. protéger. Si un agent d'immigration agit pour celu i a
Il y a eu, je sais, des cas de ce genre; mais je ne sais pas Fi un propété à vendre, il prend, naturellement, les intérêts
ces faits sont arrivés à la connaissance du gouvernement. du vendeur, et l'on doit se rappeler que la même personne
Je connais, moi-même, un cas de ce genre. Un agent avait ne peut être à la fois le vendeur et l'acheteur. Les immi-
coupé une annonce de journal dans laquelle se trouvait grants qui arrivent ici ne Connaissent pas la valeur-de la
l'avis d'une terre à vendre. Il adressa cette annonce à propriété; ils ne se trouvent pas en position de juger eux-
l'annonceur en lui disant qu'il avait l'occasion de trouver à mêmes; ils ne peuvent se fier à leur propre jugement, et
f'ire des -ventes de ce genre, et que pour une cartaine c'est pourquoi ils doivent se fier à lagent d'immigration,
somme il entreprendrait de trouver un acheteur. Il est qui les avise. Si dans un tel cas, comme celui qui vient
désirable que les agents d'immigration donnent toutes les d'être mentionné, l'agent Commettait une erreur, même sans
informations possibles aux immigrants, ou aux personnes mauvaise intention ou sans motifs corrompus, et ai l'immi-
qui désirent acheter des fermes; mais il n'est pas opportun grant se trouvait trompé, ce fait se ontre le gou-
d'encourager un agent à se servir de sa position pour faire vernement, qui serait plus ou moins compromis par cet
avancer ses propres affaires. acte, bien qu'il y serait entièrement étranger. Je sis donc

M. HESSON: L'honorable monsieur devrait donner le heureux que le ministre ait déclaré que le gouvernement
nom de l'agent. Il n'est pas juste que l'honorable monsieur s'oppose à ce que ses agnnts servent ainsi d'entremetteurs,
ne livre pas le nom au ministre, afin que celui-ci invite et j'espère que ai une telle pratique a pris naissance, le dé-
l'agent à répondre à l'accusation. Je comprends qu'un partement adoptera des mesures imméàiatàs pour avertir les
agent qui agirait de cette façon ne remplirait pas le devoir agents qu'elle doit cesser à l'avenir,
pour lequel il est payé. Si un agent donne volontairement Sir RICHARD CARTWR[GHT: L'honorable ministre
et gratuitement des informations aux porsot.ns qui lui on peut-il donner des informations au comité sur l'état de l'im-
demandent, c'ebt très-bien; mais si l'honorable monsieur dit migration dans le Nord-Ouest, jusqu'à présent?
qu'il a vu des annonces publiées par un agent d'immigration
et annongant des fermes à vendre, il devrait avoir la co- M. CARLING: -Je n'ai aucun rapport; mais les infor-
plaisance de communiquer les noms au comité, afin que le mations que nous avons démontrent que les immigrants sy
ministre puissu ordonner des enquêtes. rendent en grand nombre, ce qui est très satisfaisant.

M. McMULLEN : L'honorable député de Perth m'a mal Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qae veut dire l'hono-
compris. Ce que j'ai dit, c'est qu'un agent d'immigration rable ministre par grand nombre?
avait coupé une annonce d'un journal, et qu'il l'avait adressée M. CARU;G: Cinq chars remplis d'immigrants, dans
à la personne qui avait publié cette annonce, laquelle était le même train, et d'autres trains égalerncdt Chargés se sont
un avis d'une ferme à vendre. J'ai dit que cet agent avait rendus dans l'ouest, en"sorte que nous avons raison de croire
demandé une commission à cet anneuur pour lui trouver qu'un grand nombre d'immigcants se sont'éîàblià dans-e
un acheteur. Mais l'agent n'a pas, lui-même, tait l'annonce Nord-Ouest durant la présente saison. Te sais .que cm-
comme agent de ferme. Il a simplement coupé celle qui se quante immigrants allemands sont allés à Réginaet se sont
trouvait dans un journal, et l'a adressée à l'annonceur en lui fixés dans le voisinage immédiat. D'après les rapports que
disant qu'il avait de bonnes occasions dm vendre des pro- nous avons rcgus des agents des compagnies de steamers
priétés. océaniques et de chemins de fer, nous avons raison di croire

M. TROW : Quant à cette affaire, il est aisé de nommer qu'il y aura une grande immigration dans le: Nord-Ouest,
l'agent. C'est un M. Donaldson, de Toronto. Nous savons durant la présente saison.

M. OÂRLINO
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je supposais que l'ho. nécessaire d'avoir des interprètes sur les autres points, nous

norable ministre devait avoir reçu des rapports de cette les fournirons sans douto, mais nous devons ê:re guidés par
agence avant aujourd'hui. les circonstances. Les immigrants viennent dos différents

M. CARLING: C'est trop tôt. ays, tels que les Allemand,, les Hongrois, les Islandiis,etc.
Sons prenons toutes les précautions vouluee pour avoir dansSir RiCHARD CARTWRIGHT: J'ai vu, récemment, cette région des officiers qui comprennent les diverses lan.un rapport annonçant que des immigrants importants de gues, afin de pouvoir donner les informations nécessaires.la Hongrie, étaient attendus. L'honorable ministre a-t-il

des informations à donner sur ce sujet ? Ces immigrants M. BAKER (Victoria): Je saisis la présente occasion
nous viennent sous la direction du comte d'Esterhazy, ap- d'insister de nouveau auprès du ministre de l'agriculture
partenant à une famille bien connue, sur l'opportunité d'élever le salaire de l'agent d'immigration

a Victoria, dans la Colombie anglaise, à au moins $1,200.M CARLING:- Je crois que le comte e,.t parti pour le Bien que les comparaisous soieut odieuses, je remarqae que
Nord-Ouest, depuis quelques jours, et qu'il a avec lui cin- les comaradon e nt odese re marun que
quante famills hongroises, et que d'autres doivent les agents a Brandon et A Qu'Appelle reçoivent un traite.
suivrement de $1,100 chacun.suivre. Or, à ma connaissance personnelle, il est certain que l'ou.

Sír RICHARD OARTWR[GH V.: Quels sont les arran- vrage fait dans la Colombie anglaise par l'agent fédéral
gements qui ont été faits avec ce comte? Il a reçu, je croie, d'immigration, égale s'il n'excéde pas, ce qui a été fait
une concession -spéciale de terre. par les autres. , Je sais que l'an dernier, il y a eu une légère

M[. CARLING : 'Il n'y a pas de concession spéciale ; augmentation pour services additionnels relatifs à l'exposi-
mais ee. Hongrois seront placés sur des terres aussi rappro. tion coloniale des Indiens. Elle n'existe plus maintenant,
chés les unes deg-autres que possible. et l'agent ne recevra que 61,000, somme quil recevait avant

cette augmentation. Je n'ai aucun doute que le ministreM.tGA LT: Je osaisbue les agents de steamers s'at. sait que le coüt de la vie à la Colombie anglaise -excède detendent 'à une nombreuse immigration. Lie steamnbhip heouceado rvnsdelstas hiscs;tParisian avait à son bord 600 passagers d'entrepont, lors d aucoup celui des þrovinces de l'est dans tous les cas; etrv comme on a tenu compte de l'augmentation du coût de lason drnier voyage. Il est arrivé A Montréal, de Liverpool, vie en fixant les salaires pour Emerson, 'Brandon, etc.,ce printemps, au moins 2,500 passagers, j'insisterai auprès de lui sur l'opportunité de prendre aussi
M. TROW: Est-il nécessaire d'avoir un agent à ces diffé en considération le coût de la vie dans la Colombie anglaise

rents points dans le Nord-Ouest, tels que Brandon, Qu'Ap et de mettre l'agent de cette province sur un pied, d'6galité
pelle, Medicine-Hat, etc. Tous ces postes se trouvent situés avec les antres agents en ce qui concerne le salaire. La
sur la ligne du chemia de fer, et tous les immigrants qui somme de 81,200 devrait être le minimum du paiement
passeront par Brandon, devront, néecessiirement, se diriger accordé à cet agent pour les services qu'il rend au départe.
dans la direction ouest, jusqu'à Qu'Appelle, et de là à ment.
Medicine-Hat.

M. CARLING: L'agent à Victoria est considéré commeM. CARLING:, l puis seulement dire à l'honorable un excellent officier. Pendant le cours de l'année dernière,monsieur que les.distances sont grandes, et que l'on nous il a été employé à collectionner des échantillons pour l'ex.demande actuellement une agence d'immigration à Régina, position coloniale, et le montant qui lui a été é pourvu qu un grand nombre d'immigrants allemands sont arrivés ces services additionnels portera son salaire à $1,200, Pnonlà et que d'au.res vont suivro. Le gouvernement a l'inten. seulement pour cette année, mais pour l'année prochaine,tion de construi:e dos édifices à ces différents endroits pour Si nous constatons que l'immigration augmente, commeles immigrants, afin d'être en mesure de les recevoir conve- nous l'espérons, tout ce qe je puis promettre, c'est que la
nablemont, et nous devons nommer des offciers pour, tenir question du salaire de M. Jessop sera favorablement con.ces édifices, avoir soin des immigrants, pour fournir des sidérée.informations et voir à ce qu'ils soient placed sur les terres
qu'ils désii.ent avoir. M. BAKER: L'honorable ministre promet de considérer

M. McMULLEN: Je vois que l'on emploie à Emerson, la question, mais il ne promet pas d'augmenter le salaire. La
WinnipegetQu'Appelle.des:aesistants et gardiens. Sont-ils considération exige parfois beaucoup de temps.
employés tout le temps de l'année ? Sir RTC[IARD CARTWRIGHT: Quelle est la langue

M. CARLING Ya que nous essayons de pratiquer l'éco. parlée par les interprètes de Winnipeg, Brandon, Qu'Ap.
nomie dans leidépattenent, nous avons nommé l'assistant à pelle et les Territoires du Nord-Ouest ? Parlent-ils tous
Qu'Appelle comme agent d'immigration à Calgary, même langue ?

M. WATSON-: L'honorable monsieur a-t-il l'intention M. CARLING: Je crois que l'interprète de Winniped'établir, 'e ëgnc au'ntb ta or-us ecteparle trois langues: l'allemand, le scandinave et le, norvé-d'tbiun a genice au Manitoba et au nord-ouest de cette
province ?: yer'ois-qu'une pétition a été envoyée à cet gien, à part langlaisbien entendu.
effet, et il y A nue grande étendue de belles terres agricoles Sir R[CHARD OARTWR[GHT: Et les autresinter.
dans cette région.. prêtes?

M CARLING: le gouvernement a décidé de construire M. CARLINO: Il n'yen a as à Qu'Appelle ni à Bran.
denx édifices, l'un à Minnedosa et un autre à Birtle, et ils don, mais s'il est néesar d
sont maintenant en voie de construction,. Les municipa- nous verrons à ce que ce soit des hoMes veréd lalités se sont chargées de prendre soin des édifices et de connaissance des langues requises.
fournir le combustible, en sorte que le gouvernement n'a

aucune dees à supporter anti e que celle encourue pouraurcneý déense & uprera1eqe el ncuu u terre, comprend-il le loyer, les l'ivres et les publications?l'érection des b .tisses.
M. TROW: Ne serait-ce pas une économie si des inter- M. CAR LIN G: Non, ce sont seulement les salaires du

prètes compoteits, étaient iuommés agents à ceus dfférents personnel au bureau de Londres.
endroits-? Si-un interprète est un homme d'affaires, pourquoi M. TROW: Combien d'uffiiers compont c pe nnel
ne pourrait-il pas agir aussi comme agent? M.CARLING: IlyaM.Chipman,MDixonM.Taylor,

M. CARLING: A Winnipeg nous avons des assistant- M. ttoward, M Welland, M. Colmer et M Wilkinson, huit
interprètes, et nous en avons aussi un à Qu'Appelle. S'il est en tout. is sont tons au bureau de Londres, rue Victoria,
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M. WILSON: Que fait M. Dickson?
M. CARLING: C'est l'un des commis de bureau, et je

crois que c'est un bon commis.
M. WILSON: Je vois qu'il est mentionré comme biblio-

thécaire. Peut-être que l'honorable ministre pourra nous
expliquer pourquoi on a besoin à ce bureau d'un bibliothé-
caire ayant un salaire de $1,000.

M. CARLING : M. Dixon est chargé des documents et
des archives, et fait la besogne générale du bureau.

M. McMULLEN: Je crois que l'an dernier les dépenses
du bureau de Londres se sont élevées à 812,767.12. Le pre-
mier article est pour décoration, $2,593.93. Je voudrais
savoir pourquoi cela.

N. CARLING : Il m'est impossible de donner une
réponse à l'honorable député, mais je m'informe iai et je
répondrai lors du concours.

M. PATERSON (Brant): Il y a dans le bureau de
Londres un certain nombre d'hommes qui semblent remplir
certaines fonctions, à part ceux dont le ministre a parlé.

M. CARLING : Tous les agents de la Grande-Bretagne
et de l'Europe sont payés par l'entremise du bureau de
Londres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce qui concerne les
salaires des agents en Europe, jevois que le Rév. A. Labelle
a été employé pendant cinq mois et a reçu $1,500. Je
croyais que les services de ce monsieur était requis ici.

M. CARLING: Le Père Labelle n'était pas agent, mais
il est allé en France en mission spéciale, et il a ramené un
certain nombre d'immigrants qui ont été placés dans cette
partie du pays. Il n'est plus au service du gouvernement,
mais sa visite a encore pour effet de nous attirer un certain
nombre d'immigrants qui viendront se fixer dans le Bas-
Canada.

M. PATERSON (Brant): Où se sont-ils fixés, et combien
sont-ils ?

M. CARLING : Je ne puis fournir ces renseignements à
l'honorable député. Je crois qu'un certain nombre d'entre
eux se sont fixés dans cette région et que d'autres se sont
établis au Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est.ce que le Rév.
Père Labelle agissait de concert avec la délégation française
qui est venue ici l'an dernier ?

M. CARLING : Oui. Je crois que l'un des résultats de
sa mission a été d'amener de France des hommes influents
qui sont venus visiter le pays.

M. PATERSON (Brant): M. Lukes est-il encore agent ?
M. CARLING: Non; il n'est plus au service du dépar-

tement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. Gaunce et M. Beaton

sont-ils encore au service du département ?
M. CARLING: Pas maintenant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que font ils ?
M. CARLING: Je crois que M. Gaunce était un agent du

Nouveau-Brunswick, qui a agi comme agent spécial pendant
six mois.

M. PATERSON (Brant) : L'an dernier les dépenses
pour salaires des agents en Europe ont dépassé $10,000, et
l'honorable ministre demande 87,300 pour l'an prochain.
De quelle manière espère-t-il effectuer cette réduction ?
Quels sont les agents que nous avons actuellement en
Europe ?

M. CARLING: M. Dyke, à Liverpool, M. Foy, à Belfast,
M. Grahame, à Glasgow, M. Connolly, à Dublin, M. Down,
à Bristol et M. Hahn.

M. CARLING

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce qui concerne
l'article des frais de voyage des agents en Europe, 87.300,
il y a apparence que les agents du ministre ne tiennent
aucun compte du commandement qui ordonne de se reposer
le septième jour, car ils se font invariablement payer pour
avoir voyagé le dimanche. M. Dyke réclameý 84 par jour
pour 365 jours, et M. Grahame et M. Connolly et les autres
font la même chose.

M. CARLING: Il faut qu'ils vivent le dimanche tout
comme le samedi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils reçoivent'un salaire
pour cela. Je ne puis comprendre comment ils peuvent
voyager 365 jours pendant l'année. Ceci équivaut virtuelle.
ment à leur donner des salaires de $3,400 ou 82,400, selon le
cas. Comment s'y pre.nnent-ils pour employer toutes ces
journées à voyager ? Il faut qu'ils restent au quartier
général pendant une grande partie du temps. M. Dyke
surtout.

M. PATERSON (Brant): L'agent de Dublin ne reçoit
que $2 par jour et l'agent de Belfast reçoit $4.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que le
Home Rule mettra ordre à cela.

M. PATE RSON (Brant): Il y a apparence qu'il en coâte
moins de rester à Dublin qu'à tout autre endroit.

M. CARLING : Il ne s'agit pas seulement de frais de
voyages; c'est une allocition qui est faite, et les pièces
justificatives sont régulièrement fournies au département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le département a .mis
un montant en bloc pour les 365 jours. Ce n'est pas du tout
une bonne manière de procéder. L'honorable ministre
alloue 81,460 à l'agence de Liverpool et aux autres à l'excep.
tion de Dublin. Sur cette somme l'agent sera probablement
disposé à économiser le plus qu'il le pourra et -à ne pas
voyager beaucoup. Ces messieurs ne voyagent :pas beau.
coup, surtout à l'agence de Liverpool. Si ce n'est là qu'une
manière d'augmenter les salaires, le parlement devrait
demander à la Chambre les salaires requis et ne pas les
augmenter de cette manière. Si cela produit quelque résul-
tat ce sera d'engager les agents-à négliger de faire les
voyages que leur devoir leur impose et à rester chez eux.

M. CARLING : Je crois qu'ils sont obligés de rendre
comptes de leurs voyages et de fournir les pièces justifica-
tives de chaque item. Les dépenses sont limitées à un.cer-
tain montant, et les agents doivent donner au département
et au chef à Londres des détails complets et les pièces justi-
ficatives requises avant que le montant soit payé. Il s'agit
non seulement des dépenses de voyage, mais encore des
dépenses incidentes et des dépenses de bureau ;ce n'est¡pas
une allocation pour augmenter le salaire de l'agent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On leur a payé exacte-
ment le plein montant pour chaque jour. I. faut que leur
comptabilité soit bien exacte pour qu'ils aient dépe«nsé j ste
les 8 1,460. L'honorable ministre pourra constater que c'est
tout simplement une augmentation de salairie. 'M. Dyke,
par exemple, est, je crois, un excellent officier, et je suppose
qu'il en est de même des autres, mais ce n'est pas de cette
manière que l'on devrait les rémunérer, et le fait.qu'on .les
expose à la tentation de reste. chez eux lorsque les intérêts
du service exigent qu'ils voyagent, constitue une objection
sérieuse.

M. CARLING: M. Dyke est un excellent officier, et ses
comptes ont été trouvés raisonnables et modérés.,

M. TROW: Je connais très bien M. Dyke, je l'ai ren-
contré fréquemment à son bureau, et j'ai la plus haute idée
de son mérite ; mais je suis un peu étonné de voir que cer-
tains articles aient été payés. Il y a le " montage de têtes
de chevreuils et de têtes de boeufs." Je me demande de
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quel avantage sont ces objets pour l'immigration. Je sup-
pose qu'ils ornent le département.

M. CARLING: Je suppose que ce sont des achats faits
pour l'exposition.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, cela est mis sous
le titre de dépenses de voyage. Comment cela peut-il être
classé sous le titre de dépenses de voyages?

M. TROW: Il y a un article de 851.10 pour un vétéri-
naire. Quel besoin a-t-on eu d'un vétérinaire ?

M. CARLING: Je ne puis donner tous les détails mainte-
nant, mais je me ferai un devoir de m'en informer et de
donner les renseignements.

M. MoMULLEN : M. Dyke a réussi à se faire payer les
dépenses de voyages pour le dimanche et tous les autres
jours, mais vous avez à Glasgow un homme qui fait mieux
que cela. Il exige $4 de frais de voyage pour chaque jour
du l'année, et il exige en outre 884.40 pour frais de voyages
lorsqu'il a assisté aux expositions.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Mon honorable ami ne
rend pas justice à M. Dlyke, car ce dernier exige $206.22
pour frais de voyage en sus de son allocation pour dépenses
de voyage.

M. PATERSON (Brant): Il me semble que ces frais de
voyage ont toute l'apparence de suppléments aux salaires.
Le ministre dit que la département a des détails, mais je
crois qu'il pourra constater que ce sont des détails relatifs
à d'autres affaires. Dans presque tous les comptes les frais
de voyage sont exigés en sus de cette allocation de 84 par
jour. Comme l'a dit mon honorable ami, M. Dyke a exigé,
en sus de son allocation do $4 par jour pour voyages, $262.22
pour frais de voyage. M. Grahame exige 884.80 en sus.
Et à l'agence de rablin, l'allocation pour voyages est de $2
par jour, ce qui indique que c'est plutôt un supplément de
salaire que toute autre chose, car c'est tout juste la moitié
de ce.qui est alloué aux autres agents, et ce même agent
produit à part cela un compte de 8332.23 pour dépenses de
voyage. I faut donc que l'allocation soit un supplément
de salaire. S'il on est ainsi,'il vaudrait mieux indiquer le
montant exact des salaires. M. Lukes a reçu une allocation
pour 10 senaines de frais de voyageà 89.73 par semaine,
ce qui est loin de $4 par jour ou même de $2 par jour, et
cela indiquerait qu'il a pu voyaqer pendant 10 semaines à
8 1.50 par 'our; peut-tre qu'il n a pas voyagéconstamment.
L'autre agent special, M. Gaunce, a reçu une allocation de
frais de voyages pour 212 jours, à 84 par jour, sa traversée
sur l'océan a été comptée à part cela, à $80, et il y a $250
dont on n'a pas rendu compto. Nous devrions avoir une
idée de ce que nous recevons en retour de cette dépense de
la part de ce gentleman. M. Lukes, le rév. M. Labelle et
M. Beaton, qui sont tous des agents spéciaux, nous ont coûté
une somme d'argent considérable.

M. CARLING: Je crois que cet article tel qu'inscrit dans
le livre est de nature à induire en erreur, et que le montant
n'est pas pour dépenses de voyage mais pour dépenses de
bureau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce qui concerne M.
Dyke-

M. CARLING: Jo.parle du bureau de Dublin que l'on
vient de mentionner. C'est réellement une dépense relative
au bureau4

M. PATERSONI (Brant): Non ; le ministre se trompe.
Prenez le cas de M. Grahame, vous trouvez, loyer du bui.eau,
$316.33; taxes, $47.79 ; nettoyage du bureau, $44.90; char-
bon, 87.02, et une foule d'autres articles, de sorte que ce ne
peut être cela.

M. CARLING: Je parlais du bureau de Dublin.

M. TROW: Pourquoi la différence est-elle aussi considé-
rable entre ce qui est alloué aux divers agents pour la dis.
tribution des brochures? M. Dyke, qui a probablement
l'agence qui réussit le mieux en Europe, reçoit $3,43 pour
distribuer des brochures, et M. Grahame, à Glasgow, 84.87,
tandis que l'agence de Dublin a $123 pour les mêmes fins.

M. CARLING: Il n'y a pas d'allocation pour ce travail,
et je suppose que le paiement sera proportionné au service.

M. PATERSON (Brant): Je crois que mon honorable
ami veut démontrer que ces dépenses sont couvertes sus
divers chefs. Vous avez $4.87 pour la distribution des bro-
chures à Glasgow et 8123 dans une autre agence. Je pré-
sume que mon ami ne suppose pas qu'il puisse y avoir cette
différence dans le travail, mais qu'il faut que la dépense
soit distribuée sous divers chefs. L'explication donnée par
le ministre relativement aux allocations pour frais de voya-
ges, lorsqu'il dit que cela inclut le loyer du bureau et autres
dépenses dans les diverses agences ne résiste pas à l'examen.
S'il veut examiner le compte, il verra qu à Belfast, par
exemple, il y a 8211.70 pour loyer de bureau; taxes, 831.63;
nettoyage du bureau, 858.40; gaz, $27.75; charbon, $234.33.
Et ainsi de suite pour l'agence de Glasgow et pour l'agence
de Liverpool.

Je crois qu'il devrait être en mesure de nous dire à quoi
est appliquée cette allocation de $4 par jour pour frais de
voyage et à quoi elle sert, car elle semble n'être ni plus ni
moins qu'un supplément au salaire de l'officier, puisque tous
les autres artic es sont inscrits à part. S'il est réellement
vrai que c'est là un simple supplément de salaire et que
l'on soit sous l'impression que c'est 84 par jour pour tous les
jours de l'année, la prétention est qu'il serait préférable
d'augmenter les appointements dans cette proportion.

M. CA RLING: Je comprends que cette somme est des-
tinée aux dépenses de bureau, et dans certains endroits, au
loyer de bureau. Elle ne figure pas du tout comme supplé.
ment de salaire. Tous les comptes sont transmis au bureau
principal à Londres et renvoyés ici avec les pièces justifica-
tives. Cette somme n'est pas du tout affectée aux frais de
voyae mais aux dépenses au sujet desquelles on donne des
rensergnements détaillés.
"M. PATERSON (Brant): Comment l'auditeur général

pourrait-il mettre les loyers sous le chef des allocations
pour frais de voyage? Il ne pourrait pas le faire. Prenez
le cas de M. Dyke. Voici une somme de $909.18 pour loyer.
Cela démontre que l'auditeur général a admis le fait que le
loyer était payé et il a mis la somme sous le chef conve-
nable. S'il y avait ou un loyer additionnel, il l'aurait mis
sous le même chef et non comme allocation pour frais de
voyage à 84 par jour.

M. CA.RLI1NG: Je ne sais comment l'auditeur général
fait son rapport, mais, en ce qui concerne le département,
les choses se passent ainsi que je l'ai dit et toutes les pièces
justificatives sont livrées. L'agent ne regoit aucune alloca-
tion quelconque comme supplément de salaire.

M. PATERSON (Brant): Voici cinq ou six agences qui
ont des allocations de $4 par jour pour frais de voyage,
pendant tous les jours de l'année, et, si cela eût été pour les
dépenses imprévues, n'est-il pas étonnant que, dans chaque
cas, l'on ait dépensé exactement les 84 par jour pour chaque
jour de l'année, ni plus ni moins ? Et, cependant, cela est
composé de différents articles. Il. est étonnant- que fles
choses aient pu arriver.ainsi.

M BAIN (Wentworth) : Je ne doute pas que l'argent ait
été dépensé, mais il me semble que le mode dé faire les
entrées est propre à nous induire en erreur. Nous ne voyons
aucune somme pour les frais de voyage de l'agent de Bristol,
mais il a un compte extraordinaire pour trais de port. ;
l'année dernière, ce compte s'élevait a $1,753, tandis que
celui de l'agence principale, à Liverpool, où, tout le monde
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l'admet, se trouve un de nos agents les plus actifs, n'est que I
de 86l84. Je pense qu'il y a là quelque chose qui exige des
explications. Si nous en jugeons par la déclaration du mi-
nistre, ces sommes ont dû être dépensées pour des fins tout
autres que celle à laquelle elles semblent avoir été destinées
d'après l'en-tête du compte.

1i. CARLING : On a fait de Bristol un centre de distri-
bution et un grand nombre de matières imprimées ont été
envoyées à cette agence pour être distribuées.

M. BAIN (Wentworth) : Où ?
M. CARLING : Par tous les différents comtés qui avoisi-

nent cette ville. Je ne puis pas donner le nom des diffé-
rents comtés. Un nombre considérable de matières impri-
mées-rapports des cultivateurs, brochures sur l'immigration
et documents de toute sorte-ont été envoyées pour distri-
bution dans cette partia des Iles britanniques.

M. BAIN (Wentworth) : Ce qui m'a fait comparer le
compte des dépenses postales de l'agence de Liverpool avec
celui de l'agence de Bristol, c'est que je vois que M, Dyke,
l'agent de Liverpool, mentionne dans son rapport la somme
considérable de travail qu'il a dû s'imposer pour fournir des
renseignements à des particuliers, vu que cette ville est le
principal point de départ, non seulement pour les immi-
grants de la Grande-Bretagne, mais aussi pour ceux des
autres pays. Il semble que nous n'avons pas là des rensei.
gnements qu'il serait très intéressant pour la Chambre
d'avoir ; c'est-à-dire, que nous ne savons pas pourquoi ces
dépenses ont été faites, ni pourquoi elles figurent dans ces
rapports, si elles ont été faites sur le continent d'Europe
dans le but de faire venir ici, des provinces centrales de
l'Allemagne et de l'Autriche, une classe d'immigrants qu'il
serait très important d'avoir.

Nous avons travaillé pendant des années à faire venir ici
des immigrants de ces pays, espérant qu'une fois rendus au
Canada, ils nous amèneraient de leurs compatriotes; mais
si nous examinous par exemple les rapports relatifs à l'im-
migration qui nous vient d'Allemagne, pays qui depuis
plusieurs années, envoie aux Etats-Unis un grand nombre
d'immigraits et où se trouve une classe de gens qui nous
conviendrait parfaitement, si nous examinons ces rapports,
nous voyons que chaque année le nombre de ceux qui nous
viennent de ce ipays, diminue constamment. L'année der.
nière il semble que nous n'avons reçu de ce côté-là que la
moitié du nombre que nous avions ieçu l'année précédonte,
et ce n'est là qu'un seul exemple que je cite pour prouver
que, depuis plusieurs années, ce chiffre diminue. En exami-
nant les dépenses <le voyage et autres de nos agents, je ne
vois rien qui indique que l'on ait fait des dépenses pour
envoyer ici cette classe d'immigrants. Or, je sais qu'il est
difficile d'envoyer des agents pour donner des renseigne-
ments, car je me rappelle qu'au début le gouvernement les
a arrêtés et mis en prison. Mais il n'en est pas moins vrai
qu'en somme nous faisons des dépenses considérables dans
ce but. Il y a un ou deux agents dont les noms figurent
sur notre liste d'employés permanents, et je pense que la
Chambre aurait intérêt de savoir où va l'argent que noua
déboursons pour faire venir des immigrants de l'Europe
centrale et de la Norvège. En ce qui concerne la Grande-
Bretagne et l'Irlande, je pense qu'elles doivent avoir un
nombre considérable de brochures sur l'immigration, si
nous en jugeons par les sommes que nous payons pour cet
objet depuis plusieurs années. Les sommes que nous débour-
sons chaque année pour cette fin ont dû, il me semble, don-
ner des renseignements à presque tous ceux à qui l'on a pu
faire parvenir ces brochures.

Si nous ne voulons pas que les dépenFes que nous faisons
pour l'immigration soient un simple gaspillage, je pense
que nos états de dépenses devraient être faits de façon à
indiquer où va l'argent, au lieu de ne parler que d'alloca-
tions pour frais de voyage et de comptes de perte, et de
divers articles qui, pour ne pas dire plus, paraissent se res.

M. BAIN (Wentworth)

sembler extraordinairement les uns aux autres et n'indiquent
pas des dépenses ordinaires.

M. PATERSON (Brant): Le ministre demande 87,300
pour cet article et il a demandé le même montant lannée
dernière. Or, les dépenses ont été de $17,565. Il est vrai
qu'il nous a dit qu'il n'avait pas d'agents spéciaux alors,
mais qu'il pourrait arriver qu'il en eût dans le cours de
l'année. Mais si j'excepte les agents spéciaux-il avait alors
M. Beaton, M. l'abbé A. Labelle-auxquels il a payé envi-
ron $2,000-et cela ne comprendrait pas les frais de voyage
des agents représentant le Canada à Liverpool, Glasgow,
Dublin, Belfast et Bristol-si j'excepte les agents spéciaux,
il y aurait une différence de plus de $15,000. Or, nous
avons tous ces agents, ces montants ont été dépensés et
aujourd'hui le ministre demande seulement $7,300. Il est
inutile de demander un crédit moins élevé, quand nous
avons dépensé ce montant considérable l'année dernière.
Cette différence semblerait indiquer que les dépenses ont
été exagérées; je no dirai pas un gaspillage d'argent, mais
nous serons forcés de dire que l'argent est gaspillé, à moins
que le ministre ne puisse signaler quelques résultats.

P'is, j'attirerai l'attention sur le fait que tandis que nos
agents font des dépenses de voyage en Europe, les articles
sont arrangés de telle sorte qu'il est impomsible de les distin-
guer. Il y a les dépenses faites par le bureau d'immigration
de Londres; puis, il y a encore confusion de comptes à pro-
pos de ce même M. Dyke, qui figure ici pour une allocation
de 84.00 par jour, pour chaque jour de l'année, y compris les
dimanches, et tout cela, pour frais de voyage, bien qu'il y ait
$206, aussi pour frais de voyage, outre tous les autres arti-
cles. Son nom figure aussi dans les comptes de l'agence de
Londres; il figure là pour $S89.15, dépenses faites à propos
de l'Exhibition royale de Shrewsbury. Il figure ailleurs sous
le chef des dépenses de voyage, et l'agence de Londres lui a
payé 8315.07. J'ai trouvé ces articles; il peut arriver qu'il
y en ait encore d'autres que je n'ai pas pu découvrir. Mais
le ministre verra que les dépenses figurent sous tant de chefs
différents et sont entrées do telle sorte qu'il semble difficile
de les découvrir. Nos agents permanents qu'il y a en An-
glcterre ont dépensé réellement le double du montant que le
ministre a demandé l'année dernière dans son estimation, ce
qui semblerait confirmer l'idée qu'il doit y avoir gaspillage
d'argent sous quelque rapport.

M. CARLING: M. Dyke a surtout fait ces dépenses pour
organiser l'exhibition de la socité royale à Shrewsbury,

M. PATERSON (Brant): Pourquoi ces dépenses ont-
elles été payées par l'agence de Londres et pourquoi nO
figurent-elles pas dans les comptes de sa propre agence ?

M. CARLING: Je suppose que c'est parce- qu'elles
avaient été ordonnées par le haut commissaire et. payàes
par son bureau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Néanmoins,. cela ne
iépond point à la question relative à l'insuffisance du tré-
dit. Il est inutile de piésenter à la Chambre desestima-
tions faites au hasard. lui, nous voyons que l'on demande
$7,300 pour frais de voyage des agents en Europe. Nous
voyons que M. Dy ke, dont la plupart des dépenses semblent
d'une nature permanente, a dép'ensé $5,600; que M. Gra-
ham a dépensé $3,000; M. Connolly, $2,497; ;M. Foy,
$2,298. Toutes ces dépenses semblent appartenir à une
catégorie dont le caractère deviendra permanent, si ces
allocations pour frais de voyage sont continuées. Or, com-
ment l'honorable monsieur peut-il espérer iépondre à ces
dépenses avec $7,300 ? Les allocations pour frais de
voyage s'élèvent presque à $7,000.

M. CARLING: Les dépenses que j'ai fait connatLre
figurent réellement dans le rapport de l'auditeur comme
frais de voyage et frais de médicaments.
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Dépenses imprévues des agences canadiennes et

autres (non-européennes)........................ $30,000 00

M. MoMULLEN: Je remarque que ces montants pour
dépenses imprévues sont distribuées entre plusieurs bureaux.
A Québec, l'année dernière, il y a eu $4,499; à Montréal,
82,485; à Ottawa, 81,365; à Toronto, $2,352. Existe t-il
un état détaillé quelconque, ou quel mode a-t-on adopté
pcur contrôler ces depenses ?

M. CARLING: Je puis seulement dire que ces agents
envoient des comptes détaillés au département, avec pièces
justificatives, pour tout centin dépensé.

M. PATERSON (Brant): Le montant de ce crédit est à
peu prèg le même que celui des dépenses. Le ministre
demande 830,000, et, l'année dernière, S29,800 ont été
dépensés. Cela forme un contraste frappant avec la diffé-
rence qui existe dans le dernier article que nous avons dia
cuté, Il lui semble convenable d'estimer ses dépenses d'une
façon approximative.

M. CARLING: Je vais expliquer l'article à l'honorable
monsieur. Ce crédit comprend le combustible, l'éelairage,
la main-d'ouvre, les dépenses de bureau en général, les
télégrammes, secours aux immigrants, frais de port, pape-
terie, frais de voyage, affaires de l'agence et détériorations.

M.MoMULLEN: Il est très regrettable que l'on ne
puisse pas trouver un système quelconque de contrôler ces
dépenses. Il peut arriver que nous ayons des hommes
honnêtes en certains endroits, mais lorsque des hommes sont
dispotés à profiter de leur position pour augmenterleur
fortune au détriment du public, il est bon d'avoir un système
qui nous permette de contrôler ces dépenses. Lorsque des,
déprnees aussi considérables sont faites, il est opportun que
nous sachions si elles sont faites dans un but convenable.

M. CARLING: Nous nous fions à eux comme à des
hommes honnêtes, et nous leur disons de nous envoyer un
état de chaque article de dépenses, avec les pièces justi-
ficatives. Nous ne pouvons pas faire plus.

M. MoHULLEN: Que signifie ce crédit de $1,000 pour
la société protectrice des femmes immigrantes de Montréal ?

M. CARLING: C'est un crédit donné depuis un certain
nombre d'années à la société protectrice des dames de
biontréal, qui rend des services précieux aux femmes qui
ari ivent dans ce pays. Cette société prend soin des femmes
qui arrivent dans lo payp, les garde jusqu'à ce qu'elles
t-uventde l'emploi. Ces dames lent des dépenses considé-
rables, cutre ce crédit.

M. BAIN: Présente-t-elle un rapport au gouvernement,
thaque année ?

M. CARLING : Oui; elle envoie des rapports des
dépenses?

M. GAULT: Je connais tout ce qui c.mcerne cette asso-
clution, qui est composée des dames de la première société
de Montréal. Il y a environ vingt dames chargées de trouver
de l'emploi pour les femmes qui arrivent dans le pays.
Eles s'efforcent de protéger les femmes autant que possible.
Elles ont un asile à Montréal, pour le loyer duquel elles
paient 6.00 par année; elles emploient constamment un
homme à la gare du chemin de fer pour y rencontrer les
imîuigrants et inviter les femmes à se rendre à l'asile. Au
moins 290 sont entrées à l'asile l'année dernière. Si tout
l'argent du gouvernement était dépensé aussi utilement que
ce créJit annuel, il serait certainement bien dépensé. Les
dames s'intéressent beaucoup à cette couvre et travaillent
juur et nuit à le favoriser. Je voudrais que de semblables
institutions fussent créées à Toronto et ailleurs; on s'aper-
cevrait qu'elles produisent beaucoup de bien.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un crédit destiné
à une ouvre excellente. Personne ne pourrait s'y opposer.

Relativement au crédit général de $200,000 pour dépenses
de l'immigration, j'aimerais poser quelques questions au
ministre. D'abord, on a fait des dépenses considérables
pour divers journaux, par exemple, pour le Free Press de
London, pour le bureau de jobs du .Mail, et pour la Gazette
de Montréal. Des soumissions ont-elles été demandées pour
l'exécution de l'ouvrage donné à ces journaux?

M. CARLLNG: Les travaux exécutés dans ces bureaux
l'ont été d'après un tarif préparé par l'imprimeur de la
Reine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais a-t-on demandé
des soumissions?

M. CARLING: Non; mais un prix est fixé par l'impri-
meur de la Reine pour ces impressions; c'est un prix
raisonnable, qui est considéré comme si peu élevé que
quelques-uns des imprimeurs qui désiraient avoir cette
entreprise, ont refusé de l'accepter à ces prix. Des person-
nes d'expérience me disent que certains établissements
n'entreprennent ces impressions à ces prix, qua dans le
simple but de donner de la besogne à leurs ouvriers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est très généreux
pour ces divers journaux, surtout pour le Free Press et la
Gazette de Montréal, d'entreprendre des impressions à des
prix aussi bas, ou à perte, comme voudrait nous le faire
croire l'honorable monsieur.

M. CARLING: En ce qui concerne le Free Press, presque
tout l'argent qui lui a été payé, était pour-des ouvrages
li hographiques et non pour des impressions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo suis fortement
d'opinion qu'une grande partie de ce crédit est
complètement gspillée. Je suis fortement d'opinion
que le temps où nous rendions des services au pays
en payant des sommes considérables pour les passages
subventionnés, est passé depuis longtemps; et je suis
encore plus fortement d'opinion que non seulement
nous ne faisons aucun bien au pays, mais que nous lui cau.
sons un tort réAl en subventionnant les organes des hono-
rables messieurs de la droite, le Free Press, l'établissement
de jobs du Mail, la Gazette de Montréal et autres, sur les
foncs votés pour l'immigration. Chaque année, depuis les
trois ou quatre dernières années, des sommes considérables,
variant de $60,600 à 100,000 ont é'é divisées entre une
demi-douzaine de ces journaux, et je suis porté à croire que
si l'on pouvait estimer la valeur de ces travaux, l'on verrait
que >ur 100,000 copies de ces articles que l'on fait circuler,
nous n'avons pas nn. seul immigrant qui soit de quelque
valeur. Nous avons examiné ces publications, etje suis obligé
de dire, en ce qui concerne quelques-unes de ces produc-
tions, que je n'ai jamais vu d'articles d'une insignifiance
aussi complète.

Je ne vois ici aucun crédit pour des productions du genre
de celles du révérend M. Bray, et je crois que la discussion
qui a eu lieu dans le comité des comptes publics va peut-
etre avoir pour effet de gêner le gouvernement dans la dis-
tribution de leurs propres photographies, avec des: biogra
phies, à un coût de $5,000 ou S10,000. Pour ce 'qui
concerne le ministre de l'agriculture, je dois dire qu'il aura
raison de se plaindre si l'on ne dietribue pas de sa personne
un meilleur portrait que ceux de ses collègues. Nous avons
49,000 brochures traitant du Nord-Ouest, qui nous coûtent
83,450. Puis nous en avons 100,000 qui nous coûtent
85,500; et 20,000 intitulées: " Homes in Canada," à -81,000.
Il est tem s de discontinuer, en grande partie, ces publi-
cations. Je doute beaucoup que l'honorable ministre fasse
quelque bien en distribuant une telle littérature. Il me
semble que la chose est devenue simplement une subvention
à certains organes. Si l'honorable ministre donnait ce tra-
vail par soumission, nous aurions jusqu'à un cei tain point
une garantie que ces ouvrages seraient faits d'une manière

:raisonnable. Mais nous savons tous quel est le résultat
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lorsque l'on accorde un prétendu bénéfice raisonnable. Nous
savons qu'une demi-douzaine de compagnies ont l'ouvrage.
La Gazette de Montréal a imprimé 200,000 brochures con-
cernant la Colombie anglaize. Je doute que ces brochures,
à moins d'être publiés en chinois, soient d'aucune utilité
pour la Colombie anglaise. J'aimerais beaucoup à savoir
où ils furent envoyés, ou ce qu'on en a fait. Nous voyons
que 85,446 furent payés pour ces brochures, et immédia-
tement après nous vient un crédit do $Sf63 pour 40,000 de
p lus. Il est absurde de croire qu'en accordant do sembla-
bles sommes aux journaux nous encourageons l'immigration.
Il n'y a pas longtemps que l'honorable député est à la tête
du département, mais il doit savoir que nous n'avons retiré
aucun avantage de ces publications. Dans nos différentes
villes et cités les plaintes abondent, et elles viennent à I.
connaissance de tous ceux qui s'occupent d'immigration;
on se plaint que les immigrants sont trompés par do f ussec
représentations, donnant à entendre que les immigrants
n'ont qu'à venir au Canada pour trouver de l'emploi à $2,
$3, ou $4 par jour. Nous agirions sagement en retranchant
les trois quarts, si non les neuf dixièmes du crédit -que
demande l'honorable député.

M. CARLING: L'honorable député voudra-t-il mention-
ner quelques-unes de ces brochures. Je ne sache pas qu'au-
cun de ces documents aient été publiés par le département,
et comme matière de faits, je porte beaucoup d'attention,
comme mon prédécesseur, à ce que toute publication impri-
m 'e par autorité du département contienne des renseigne-
ments véridiques. Je crois qu'il n'est pas juste d'accuser
les journaux parce qu'ils recoivent des contrats d'impres-
sions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce ne sont pas des
entreprises, ce sont des jobs.

M. MILLS: Ces journaux sont subventionnés.
M. CARLING: Je ne crois pas, car la même chose a en

lieu sous l'administration des honorables députés. Toute
entreprise de ce genre fut donnée à leurs amis; et si les amis
font cet ouvrage à des prix raisonnables, on ne saurait les
accuser de faire du tripotage, ni ne pouvons accuser le gou-
vernement de commettre des fautes en accordant ces entre.
prises. Je dois dire aux honorables députés que ces publi-
cations préparées par le département sont distribuées en
Europe de même qu'aux EtalE-Unis, et nous sommes infor.
més par les agents de bateaux à vapeur et d'immigration,
qu'il y a un grand nombre de demandes de renseignements
concernant le Canada, surtout depuis la construction du che-
min de fer du Pacifique canadien, qui offre un grand nombre
de terres fertiles pour la col, nisation. Les personnes qui
entendent parler des travaux que nous avons exécutés,
aiment à connaître quels sont les avantages que nous offrons
aux immigrants, et nous tenons à préparer, avec autant de
soins que possible, les renseignements concernant le Nord-
Ouest et les ressources du Canada. Si l'honorable député
veut être assez bon de spécifier un brochure qui contient de
faux renseignemts sur les ressources du Canada, je sera heu-
seux de rectifier la chose.

Je diffère d'opinion avec l'honorable député quant à la
dépense affectée à l'immigration. Nous avons un pays aussi
grand que les Etats-Unis; nous l'avons ouvert en y construi-
sant des chemins de fer, nous ne voulons 1 as nous arrêter
en aussi bonne voie de progrès, et laisrer échapper l'occa.
sion d'offrir des avantages à la colonisation. Je crois que la
Chambre et le pays approuveront le gouvernement dans ses
efforts pour faire connAître à ceux qui désirent immigrer les
avantages qu'offre le Canada. Je ne crois pas que le peuple
se plaigne de cette dépense, tant qu'elle sera laite honnête-
ment; et je crois que les crélits affectés à l'immigration sont
dépensés honnêtement. En autant que je sache, je suis sûr
que cette dépense est faite loyalement et avantageusement
pour le pays. S'il y a des erreurs de commises nous serons
heureux que l'on nous les signale.

Sir RIcHaRD CARTWaRIO3T

M. MILLS: Je suis très étonné d'entendre l'honorable
ministre s'efforcer de défendre ce crédit affecté aux jour.
naux du gouvernement, car après tout, le gouvernement ne
cherche nullement à faire exécuter ces entreprises d'une
manière raisonnable ; et l'on n'a nullement cherché à faire
imprimer ces brochures à l'imprimerie du gouvernement.
Ctt ouvrage est distribué aux organes du gouvernement
dans les différentes parties du pays, et il est opportun que la
Chambre considère ce que le gouvernement a fait sous ce
rapport. M. l'Orateur, cette dépense n'est pas destinée à
promouvoir l'immigration; mais on fait de l'immigration un
prétexte pour distribuer une partie du trésor publie, aux
organes qui supportent l'administration. Voilà quelle est
la chose. L'honorable ministre a parlé du vaste territoire
du Nord-Ouest. Nous avons en effet un large territoire
propre à la colonisation; mais l'honorable ministre, ou ses
prédécesseurs, ont ils réussi à le coloniser ? Comment se
fait-il, M. l'Orateur, qu'il y a dans le Nord-Ouest, d'après
les rapports, 23.000 âmes seulement, tandis qu'il devrait y
on avoir 150,000. Ce fait est une justification de la dépense
extraordinaire affectée aux organes du gouvernement dans
toutes les parties du Canada.

Où sont ces personnes qui veulent des renseignements sur
le Nord-Ouest? Où sont les personnes d'Europe et des
E-ais Unis qui désirent connaître les territoires du Nord.
Ouest ? Comment se fait-il, malgré ce grand tombre de
publications, malgré les 200,000 brochures sorties des
bureaux de la Gazette, comment se fait-il, dis je, que ces
personnes n'aient eu aucun renseignements ? L'honorable
ministre sait qu'il ne -leur en a pas fourni. Il sait que
l'année dernière la ligne Allan a ramené du Nord-Ouest à
Liverpool un plus grand nombre d'immigrants, qu'elle n'en
a amené de Liverpool ; et il fut informé par un officier que
les représentations faites par ces gens à leur arrivée
en Angleterre, leurs plaintes contre le gouvernement,
faisaient un tort considérable à l'immigration au Canada, et
dans les territoires du Nord-Ouest.

Il n'y a pas longtempp, M. l'Orateur, il est paru un pam-
phlet par un homme qui, je crois, a déjà été attaché à la
rédaction du P7ree Press de Winnipeg, c'est un M. Allen. Il
a déjà été employé aux départements, ici, et il est mainte-
nant, je crois, à Toronto. M. Allen publie actuellement un
manuel concernant le Nord-Ouest, donnant une description
du pays ; une espèce de guide du Nord-Ouest. Eh bien, M.
l'Orateur, dernièrement M. Allen a essayé de fonder un
journal dans l'intérêt des honorables membres de la droite, à
qui il a demandé des souscriptions. N'ayant pas recueilli
la somme suffisante, que fait-il ? Le ministre de l'intérieur
pourrait peut-être nous dire combien M. Allen réclame du
gouvernement pour lui accorder le droit de publier ce pam-
phlet. Dans quel but est cette transaction ? Est-ce- dans
le but de promouvoir l'immigration. Est-ce pour fournir
aux gens un guide leur indiquant ce qu'ils ont de mieux à
faire en allant au Nord-Ouest ? Non, M. l'Orateur, c'est
dans le même but que ce qui a été fait récemment dans
l'intérêt du gouvernement ; c'est une tentative pour lancer
un ballon daus l'intérêt du gouvernement pour obtenir un
journal illustré que M. Allen se propose de publier. Ses
amis n'ont pu mettre le pro et à exécution, et l'on a l'inten-
tion d'indemniser M. Allen et d'obtenir le droit de publica-
tion, et ainsi M. Allen recevra dAtrésor public l'argent que
ses amis n'ont pu lui fournir.

C'est de la même manière que la Gazette de Montral, le
Spectator de Hamilton et le Free Press de. London, ont été
supportés il y a quelques temps. Je n'ai aucune objection
à ce que les honorables députés dépensent leui' p:Copre argent
pour promouvoir les intérêts de leur parti et conserver leur
position; mais je ne veux pas qu'ils puisent dans le trésor
public, et distribuent l'argent du pays à ces organes dans
leurs propres intér êts. Prenons le Free Press de London,
qui est publié à $6 par an, mais quand se présente une élec-
tion, l'agent l'offre à 83 par an, ce qui est au-dessous du
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coût de publication. Comment cela se fait-il? C'est que les
honorables députés ont pris $10,000 du trésor qu'ils ont
donné à l'àliteur do ce journal pour' des pamphlets concer.
nant le Nord-Ouest qui ne sont jamais publiés. Je crois
qu'il est temnpa de mettre un terme à cette politique. Il est
temps que le peuple sache jusqu'à quel point il va être taxé
pour maintenir les honorables députés dans leur position
actuelle, Il est temps de mettre fin à ce système de cor.
ruption, et le peuple ne doit pas être taxé de centaines de
dollars, comme il l'est aujourd'hui, pour maintenir les hono-
rables députés au pouvoir. Immigration au Nord-Ouest I
Presque tous les immigrants des territoires laissent ce pays
pour traverser aux Etats-Unis.

Quelques DÉPUTIDS: Non.
M. MILLS: Oui. J'ai ici un rapport du r6v. M. Turner,

qui est allé au Nord-Ouest, et a essayé en vain de s'y établir,
et s'est rendu ensuite dans le Dakota. Dans le comté où il
demeure, il a constaté que sur 1,235 colons, 1,2:3 étaient des
Canadiens forcés de traverser la frontière à cause de la poli-
tique du gouvernement. Vous imposez une taxe sur les
instruments aratoires, et sur tout article servant aux colons
du Nord-Ouest, et pourquoi cela ? Dans le but d'obtenir de

grand nombre de Canadiens, de même que le faisaient les
Américains de l'est, allèrent s'établir dans l'ouest, et y atti.
rèrent d'autres colons. Et ainsi pendant un temps le. cou.
rant d'immigration était dirigé vers le Dakota et le Minne.
sota. Mais il s'est opéré un changement, et nous voyons
que ce printemps un grand nombre de colons quittent le
Dakota et les Etats de l'ouest pour venir s'établir dans notre
Nord-Ouest. Je ne sais pas si c'est pour cette raison que
nous constatons chez les honorables membres de l'opposition
un redoublement d'énergie pour effrayer les gens et les
détourner de toute intention d'aller s'établir dans cette partie
du pays. Ils se sont donnés comme patriotes, mais ont agi
comme agents des compagnies d'immigration des Etats de
l'ouest. Ils ont travaillé de toutes leurs forces pour nuire à
notre pays, et pour promouvoir l'immigration dans les Etats
de l'ouest. E n dépit de leurs efforts, la logique pratique des
faits prouve aux colons du Dakota et du Minnesota, que notre
territoire est plus propre à la colonisation, et ils traversent
la frontière ; mais dans la crainte que cela augmente, nous
voyons ces honorables députés se lever et dire à ces immi-
grants que la politique du gouvernement est tellementmau.
vaise qu'ils ne devraient pas venir s'établir ici.

l'argent pour subventionner ces organes du gouvernement Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai toujours soutenu
qui se disent les organes de l'opinion publique, mais qui en que notre territoire était le meilleur, et que la mauvaise
réalité sont les organes d'une politique vénale que l'on ne administration seule des honorables messieurs a pu déter-
trouve dans aucun pays où existe le gouvernement repré. miner les colons intelligents d'Ontario surtout à laisser le
sentatif. Manitoba pour aller dans le Dakota.

M. WHITE (Cardwell): Je croyais que l'honorable Il est très vrai, je crois, que le Manitoba, et particulière.
député aurait été un peu plus réservé dans ses attaques ment le sud du Manitoba, offre un meilleur champ à la
contre le gouvernement, au sujet de ce qu'il appelle corrup- colonisation qu'une très grande partie du Dakota et du
tion, après la déclaration de l'honorable premier, cet après- Minnesota; et je répète que si le gouvernement du Canada
midi, en réponse à une question relativement à un cas où avait laissé les gens tranquilles, s'il ne s'était pas interposé
l'honorable député aurait délibérément donné $1,100 du de toutes les manières posibles, en créant un monopole de
trésor public à un de ses amis après la défaite du gouverne. chemin de fer les plus odieux, en imposant au peuple d'un
ment dont il était membre, et alors qu'il n'avait plus aucun nouveau pays un tarif des plus arbitraires et des plus abaur-
droit de disposer des fonds publics. des, et en établissant un système de courtage et de vol sui.

M. PATERSON (Brant) : Cette déclaration est-elle cor- vant la juste expression de mon honorable ami, surtout au
recte, sujet de l'administration des terres du Nord Oaest, auur-

d'hui, au lieu d'avoir dans le Manitoba .t le Nord-Ouest 120,.
M. WHITE (Cardwell): Le fait est que le gouverne- 000 à 130,000 colons canadiens, nous en aurions au moins

ment actuel a payé pour les entreprises à l'extérieur en 500,000. Mais la ligne de conduite suivie par les honorables
moyenne, 83 pour 100 de moins que le gouvarnement des ministres a eu pour effet d'éloigner les Canadiens qui dési-
honorables membres de la gauche. Cette question a déjà raient aller là et dont quelques-uns y sont allés et se sont
été discutée pluaicurs fois, et il n'est pas nécessaire d'y reve- établis ensuite par centaines et par milliers dans le terri-
nir. Je ne me lève que pour faire une citation qui mO toire voisin du Dakota. Je serais t! ès heureux de croire que
semble importante. L honorable député dit que la politique quelques uns de ces hommes reviendront ; j'espère et je
du gouvernement a eu pour effet de faire émigrer les colons crois qu'il reviendront. Comme le sait cette Chambre, j'ai
du Manitoba au Dakota. J'ai ici un article d'un journal, le toujours insisté sur la construction de chemins de fer dans
Free Press de Winnipeg, qui ne saurait être considéré le sud du Manitoba, parce que je savais que c'était là le seul
comme ennemi des bonorables membres de la gauche; cet moyen de ramener les gens dans le pays. Et comme il y a
article est daté du 7 mai, et je le lirai aux honorables députés un nombre suffisant de chemins de fer dans le sud du Mani.
pour leur donner une idée de ce qui*se passe actuellement toba, j'espère que nous réussirons à détourner au profit de
au Nord-Ouest dec u epseatelmn oajepr qenu ésiosàdtunra rftdcette région le courant d'immigration qui se dirige vers le

Un jeune homme da nom de Arthur Walker, dont le père possède une Dakota. Si l'on peut faire cela, même à cette époque tardive,
ferme de lO.acres de terre ,à six milles de Fergus, dans le comté de malgré ce que-nous avons perdu, nous pourrons faire beau-Wellin gtoii Ont.,, est passé dans cette ville, il y a trois semaines. nlallait m r n osaospru ospurn ar eu
dans le Oakota pour se trouver un bmestead pour luiset son frère; il a coup pour ranimer l'immigration que nous désirons atti-
parcouru depuis cet Etat, mais il est revenu ici hier soir afin de s'établir rer- à.
dans le Manitoba. Il n'est pas très enchanté du Dakota comme ays Je demanderai encore pourquoi le gouvernement, ayantagricole, et dit que les colons dans les nouveaux districts de cet tat,
n'ont pa fait beaucoup de progrès depuis deux ans, ayant perdu leurs à dépenser 860,000 à 870,00 , par année pour des impres.
récoltes par suite du froid, et pour d'autres causes. Le manque de bois sions, n'a pas fait exécuter ces impressions par ses entrepre-
est un autre inconvénient, les huttes -sont la règle générale, et l'on neurs ici, où elles auraient été exécutées à bien meilleur
trouve de misérables maisons çà.et là dans la plupart des grands éta- marché qu'elles ne l'ont été, comme le démontrent les
blissemenü.-- -, -mrh uelsn lotéé om edmnrn e

0e jeune homme a l'intention de s'établir près de Burnside, et de comptes de l'e".diteur gaéral, ou pourquoi, s'il ne voulait
pratiquer la culture méée sur une grande échelle.. M. Arnton Frost, un pas les faire exécuter ici, il n'a pas demandé de soumissions
vieux colon duDakota, est arrivé uarle môrme train avec sa famille, avant de les donner. S'il eût agi ainsi et que la Gazette dedans l'intention de se livrer à lhorticulture et à la fabrication du beurre

prèsde la ville; deux autres personnes sont venues du Texas pour s'éta- Montréal ou n'importe quel autre journal en soumissionnant
sur dem.terres. Un nombre considérable de colons semble venir loyalement eût obtenu le contrat après une concurrence

cette année, de l'autre côté de la frontière. loyale, personne n'aurait rien ou à dire. Ce dont nous nous
Maintenant, tout le monde sait que longtemps avant l'éta-, plaignons c'est que le gouvernement ait donné ces sommes

blissement des communications par chemins de fer, et long- considérables de deniers publics à ses amis particuliers de la
temps avant l'ouverture du Nord.Ouest à la colonisation, un presse ; nous nous plaignons de ce que depuis trois ou
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quatre ans nu nins d s sommers très connidérables aient été rations faites dans la législature du Manitoba et faites
1iye ?a acrtainis organes subventionnés, et celui qui a do ailleurs par des personnes connaissant bien l'état des choses
beauc'up ieç . le plus, c'est l'organe dont l'honor-ble pié- là bas, teudont à démdntrer que depuis 1881 l'honorable
opinant est ou était le prircipal propriétaire. i ministre et son préJécosseur n'ont pas réussi à garder dans

Les comptes publies démontrent que la Gazette de Mont- le pays les imigrants qui y sont venus. Le fait est que
réal a reçu ehaque année principalement dn département de nous sommes arrivés en Cînada à ii'avoir pas besoin de
l'immigration, des sommes variant de 818,000 à $19.00d. Si cette classe de personnes qu'il nous faut faire venir p.irtiello.
l'honorable ministre, qui je l'admets est plus en état que ment à nos frais, 11 y out un temps dans notre histoire où
moi d'être bien renseigré sur ce point, veut bien faire con- ces personnes auraient pû être des immigrants désirables,
naître la somme exacte, j'accepterai sa déclaration, mais ce temps est passé, et il est cruel d'attirer ces pauvres

M. WHITE (Cardwell). Los $19,000 dont on a tant immigrants par des promesses exagérées.
ar. comprennen asome Le 5,000 docorê pa tpant -Lorsque je parle de promessses exagérées faites à ces gens,parlé comprennent la somme de $5,000 accordée par ce par je fais p4lus particul:erement allusicn à celles faites parlemert pour l'impression des minutes de la Société Royale. quelques-uns de nos agents d'immig; atioan que je ne puis dé.La publication de ces minutes, comme cela a été prouvé par sigener, M1ais, je puis dite à l'honorable ministre qu'il m'est

une lettre de Dawson frères, lue il y a quelques*temps, avait s'gnr aiv, dp re à dansale msre qo vlg et
êt édonée cete ompgni. LaGaztten'afai qu lasouvent arrivé du rencontrer dans les i nos de no@ villages etété donnée à cette compagnie. La Gazette n'afait que la de nos villes, ces gens, et ils m'ont dit-et je ne crois pas

compwstion frères rntide e limssi apors ' qu'il y eût lieu de supposer qu'ils mentaient, -- qu'avant de
vrage; la reliure a été faite et le papier fourni par Dawson quitter l'Angleterre et l'Irlande on leur avait assuré qu'ils
frères, et le gouvernement n'a rien u à voir avec cotte auraient des salaires très élevés dans leurs occupations ,res.
ffire, siet n'e deoerneent à'a ietteu coi aec se pectives. Je les ai vas, dans nos rues, désireux de travail.affaire, si ce n'est do donner à cette compagnie la somme er mais complètement incapables d'obtenir -de louvrage.voue. L'honorable So éuté admettra, je crois, que les J'ai vu, non pas une fois ou deux, mais des vingtaines, jeminutes ode la Sue;iéèé 1iyale n'auraient pas iiïru uu,ÀS bien *r

imprimées sous la forme de nos livres bleus qu'elles ne le puis dire des centaines de fois, des lettres de ces pauvres
paraissent sous celles que leur ont donné Dawson frères. gens dans les journaux anglais, é -ossais et irlandais, se plai.

gnant tous d'avoir été induits à venir au Canada sur la re.
Sir RIC EIARfD CARTWRIGHT : Eh bien, nous dirons présentation qu'ils trouveraient ici de l'ouvrage en abon.

814,000 pour la Gazette de Montréal. Pour ce qui regarde dance à des prix élevés, et répétant tous la même histoire,
cette question d'immigration, l'honorable ministre a dit je savoir, qu'ils ont trouvé beaucoup de difficulté à obtenir de
crois qu'il n'y avait pas une dépense que le peuple du l'emploi. L'honorable député sait parfaitement, ou, il de.
Canada supportait plus volontiers que celle de l'immigration. vrait savoir, comme ministre do l'agriculture, que même
Je dirai que si la dépense de plusieurs millions de piastres dans la branche qui, il y a quelques années pouvait absor-
que l'on a fate depuis trois ou quatre ars avait contribué ber la plupart des journaliers qui venaient dans le pays,
comme elle aurait pu le faire à attirer au Canada une classe savoir, dans celle de l'agriculture, la demande de.travail est,
de colons désirables, le peuple n'aurait pas murmuré ; mais aujourd'hui comparativement faible dans la plus grande
l'honorable ministre fait grandement erreur s'il croit que la partie du Canada, excepté pendant certaines saisons.
conduite du département de l'immigration et la classe
d'immigrants qu'il a faitvenir, surtout dans les grandes villes, QuelquesVOIX: Non,non.
ont été de nature à donner satisfaction au peuple du Canada. Sir RICHARD CARTW RIGHT: Les améliorations énor.
Je puis dire àl'honorable ministre qu'il n'y a rien dont mes dans les instruments aratoires permettent aux cultiva.
un grand nombre d'habitants de nos giandcs villes se tours de faire leurs travaux avec beaucoup moins d'employés
plaignent aveu raison que du fait que pendant que ceux qui qu'autrefois. Si l'honorable ministre et ses agents persistent
emploient des ouvriers sont protégés par le gouvernement à attirer des indigents ou des immigrants qui comptent en.
aux frais du public dans une très grande mesure, l'ouvrier tèrement sur leurs bras pour leur subsistance, il est tout à
et l'artisan canadien ou celui qui jadis s'ot fixé au Canada, fait évident que ces gens ne trouveront pas d'ouvrage ou
est soumis à une concurrence des plus injustes de la part de prendront la place de nos propres concitoyens. Mon impres-
plusieurs ouvriers et artiuans que l'on a fait venir à nos sion est que dans la plupart des cas ils ne restent pas dans
frais. C'est là la plainte de tous les jours et de toutes les le pays, mais qu'ils se rendent aux Etats-Unis; et pour
heures qui a été formu'ée à maintes reprises par les conseils cette raison, je dis que quel qu'ait pu être le résultat, les
des métiers et les unions ou rières de toutes les grandes années précédentes, "nous sommes maintenant arrivés au
villes. C'est une plainte des plus justes, vu que si vous point que nons rendrons très peu service un public en conti-
protégez les patrons, l'employé a un droit aussi grand sinon noant à subventionner l'immigration.
plus grand de demander protection à cette Chambre. S'il Je défie mon honorable ami de dire que nous ayons þesoin
est une chose que nous devons éviter par-dessus tout, c'est d'attirer ces gens dans le pays; et je le défie davantage de
de faire venir des ouvriers p-ur réduire les gages équitables dire que le peuple du Canada désire que l'on fasse des'fortes
que reçoivent les artisans canadiens. Une grande partie dépenses pour amener ici des immigrants qui neuf fois sur
de l'argent que l'honorable ministre ou ses prédécesseurs dix ne servent qu'à réduire les gages des ouvriers du
ont dépenFé n'a é4é appliqué qu'à faire venir dans nos Canada.
graiides villes une clasqe de gens très pauvres qui, par la M CARLING: Il est très injuste de la partde òra-
concurrence qu'ils font réduisent très sérieusement la rémr. beC député de ré eter sans cesse de le ouverneme ntcô.
nération du travail dans plusieurs bian.hes. C'est là une l i ss g . le
erreur-à tous les points de vue. Je crois que depuis plu- rage 1'immigration d'indigents.
sieurs années tout le système de l'immigration a été un Sir RICHARD CART WRIGHT: J'en ai été t4mio1.
insuccès gigantesque. Nos rapports démontrent que nous. h. CARLING : Je puis dire qu'il.n'en est pas ainsi.
avons fait venir 875,000 personnes, tandis que d'un autie i : ir
côté, comme le sait l'honorable ministre, les chiffres de nos Sir RICHARD ARTWRIGHT : e puis dire qu'il en
recensements démontrent qu'il ne se fixe pas dans le pays et ainsi.
une de ces personnes sur quatre. Il en a incontestablem nt M. CARLING : Si l'honorable député en sait pluslong
été ainsi jusqu'à 1881, et toutes les informations que depuist que moi au sujet du département de 'immigration jea dois
cette époque nous avons pu recueillir de nos statistiques naturellemunt lui cédur le pas. J'ai déclare à, la Chambre
municipales, des rapports du recensement du Nord-Ouest, il y a environ un mois et j'ai produit des chiffres à l'appui
faits par ordre de l'honorable ministre lui-même, des décla- de mon assertion, que sur 79,000 immigrants venus ici en

Sir RIcRARD CAaTWRIGHT
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1885, 7,000 à 8,000 seulement avaient reçu de l'aide du étaient au pouvoir. L'honorable député de Bothwell (M.
gouvernement, c'était des hommes de fermes et des domes- Mills) a porté une accusation contre la presse de ce pays,
tiques. Sur les 7,000 à 8,000, pas plus de 3,000 pouvaient ou contre cette partie de la presse qui appuie le gouverne.
travai1ler, le reste se composant de leurs femmes et de leurs ment, et je crois qu'il est très injuste de sa part d'agir ainsi,
enfants. Il est très injuste de la part de l'honorable député vu qu'il est lui-même journaliste. L'honorable député semble
de dire sans cesse, et de la part de ses amis de répéter, que agir en ceci plutôt par envie et par jalousie que dans l'in.
le gouvernement paie des centaines de milliers de piastres térêt du pays. Comme je l'ai déjà dit, si les impressions
pour attirer au Canada l'immigration d'indigents, lorsqu'il exécutées pour le gouvernement dans ces bureaux le sont à
n'en est pas ainsi. Pour ce qui regarde l'assertion de l'ho- un prix commercial raisonnable, personne n'a le droit de
norable député que l'on tromperait les immigrants, je s'en plaindre, pas plus que du fait qu'elles ont été données à
demanderai à l'horable député de produire ce que l'on fait un partisan du gouvernement, au lieu de l'avoir été à un
imprimer, les documents, les brochures ou les affiches, ou adversaire du gouvernement. Pour ce qui regarde le nombre
quoi que ce soit pour démontrer que le gouvernement fait à des immigrants qui se sont établis dans ce pays, j'ai remar-
ceux qui désirent immigrer des assertions qui ne sont pas qué que l'honorable député de Brant (M. Paterson) sest
strictement vraies. On ne leur fait pas de promesses pour écrié "écoutez, écoutez," lorsque j'ai mentionné le chiffre
les engager à venir ici qui ne puissent se réaliser lorsqu'ils 133,000. Je suppose qu'il a trouvé que c'était un désavan-
arrivent. Je dis qu'il est très injuste de la part d'un homme tage pour le pays.
occupant la-haute position qu'il occupe dans cette Chambre, M. PATERSON (Brant): Non, non. Je veux seulement
d'accuser invariablement le gouvernement d'actes qu'il ne savoir où ils sont.
commet pas.

L'honorable député a demandé pourquoi le gouvernement M. CARLING: I n'y a pas ou de recensement depuis
donnait des impressionsàÎ ses amis, le Free Press de London, 1881, depuis cinq ou six ans, et je suissûr que nous n'avons
le Spectator de Hamilton, la Gazette de Montréal, et d'autres aucune information sûre touchant la populetion du pays
journaux amis du gouvernement Je demanderai pourquoi depuisque le dernier recensement a eu lieu.
il n'a pas, en sa qualité de ministre des finances, ou pour- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, nous en avons.
quoi-le-ministre le l'immigration, qui faisait partie du même IL CARLING: Non, nous n'avons pas aujourd'hui d'in-
gouvernement que lui, n'a pas demandé des soumissions pour
ces inmpressaions ? Pourquoi n'ont-ils pas eu recours.à unfomtnsûrsouhtlapuaindecpyseus
mode diffrent de celui que nous employons pour adun que le dernier recensement a u lieu. Le états de la popu-

ces difrt d lation donnés par les estimatrs d'Ontrio et de différentes
ces ontrts? arties du pays, bien qu'ils puissent être préparés avec

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Combien avons-nous beaucoup de soin, ne constituent pas des informations sur
dépensé? -lesquelles on -puisse complètement se fier. Des gens vien-

M. CARLING: Je ne sais combien ils ont dépensé, mais nent dan le pays, et il n'y a pas de doute qu'il n'en vienne
le principe est le même. Si vous avez dépensé $10,000 et et qu'il n'eu aille non seulement dans de pays, mais enOre
que vous ayiez donné ces contrats à vos amis, le principe dans d'autres pays.
est le même.que sivous aviez. dépensé 850,000, et il sied mal Je vois qu'aux Etats-Unis l'immigration a été en 1882 de
à l'honorable député de nous accuser d'accorder des faveurs 788992, et on 1885 elle est tombée à 895,346, parce'que
à nos amis de la presse lorsque le gouvernement dont l'immiration n'a pas été aussi considérable l'an dernier ou
sait partie a fait la même cLise. En outre, le gouvernement depuis deux ans, qu'il y a quelques années; mais je crois
dont il faisait partie payait .33 pour 100 de plus que nous qu'avec les avantages que nous pouvons offrir ici aux immi-
ne payons. Puis, pour ce qui regarde l'immigration le coût grauts, l'ouverture do notre grand Nord-Qaeit et la sup-
de ceux qui se sont établis dans le pays a été en 1875 de pression de linsurrection qui a eu lieu l'an dernier, il y a
610.83 par tête; en 1876, $11.12 par tête; en 1877, 66.78 maintenant n sentiment de satisfartion et de sûreté, et que
par tête; en 1878, 86.23 par tête; en 1679, 64.35 par nous pouvons nous attendre cette année et peutêtre l'au
tête; en 1880, 64.71 par tête; en 1881, 84.30 par tête; prochain à une immigration beaucoup plus considérable
en 1882, 83.08 par tête; en 1883, $3.15 par tête; en 1884, que les annés précédentes.
$4.15 par tête; et en 1885, $3.92 par tête. Sir R[CHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

M. PATERSON (Brant): Qui a compilé ces chiffres? n'a aucun droit d'accuser les honorables députés de la gauhe
de se montrer injustes à son égard. Nous ne le couidant.

M. CARLING : Ils sont extraits des documents publics, ne
et j'en garantis l'exactitude. esponsable des actes de ses prédécesseurs, de l'état de

M. PATERSON (Brant): Qui les a compilés, cependant? choses actuel; mais je n'hésite pas à lui dire ici que je ne
MN CARLING: Je réponds de leur exactitude. reconnais aucune valeur à aucun état fourni par son dépar-tement au sujet du nombre des immigrants qui se 'sont
M. PATERSON. (Brant): Alors l'honorable ministre établis dans ce pays. J'ajouterai que led états faits par le

garantira; nturellement, que tous les immigrants que l'au- département qu'il dirige sont à -on avis entièrement faux
tour de ce document dit être dans le pays y sont réellement? et trompeurs. Il n'y a aucune raison ni jastifiation d'allé-

M. CARLING: Je vois d'après ces rapports que . le guer que 103,000 immigrants ou quelque nombre que ce
nombre des immigrants a été, en 1874, de 39,373; en 187à, soit approchant de ce chiffre se soient établis au Canada
de 27,82';' ; de 25'633; en 1877, de 27,082; en 1878, depuis un an ou deux.
de 29,807;i en 18 9 de 40;492 on 1880,de 38,505; en 1881, M. CARLING: Les états étaient exacts lorsque les hono.
de 47,991; en 1882, de 112,458; en 1883, de 133,924- - rables députés étaient au pouvoir, et c'est le même système

M. fÃTERSÊ (Brant) Ecoutez, écoutez. que l'on suit aujourd'hui.
M. CARLING- Eri 1884, de* 103,824, et - en 1885, de Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que

79,6. 'J'ai-esayé de démontrer que.le nombre des immi- ces états étaient particulièrement exacte; mais je.sain que
grants qui se sont établis dans le Canada durant le règne du l'on n'a pas essayé de les exagérer.
gouvernement, actuel a été beaucoup plus considérable que M. CARLING: Ils ne sont pas exagérés aujourd'hui.
sous l'administration des honorables députés de la gauche,
et que -les immigrants n'ont pas coûté chacun plus de la Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dis qu'ils le sont, et
moitié de ce qu'ils ont ooûtô lorsque ces honorables députés jje vais le prouver. S'il vient des immigrante au Canadf
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toýut le monde sait qu'ils vont au Manitoba, au Nord-Ouest
ou dans Ontario. Vous avez vos rapports du recensement
du Nord-Ouest indiquant un insuccès des plus scandaleux
dans l'établissement de cotte partie du pays. Vous avez la
preuve de tous les habitants du Manitoba, à partir des légis-
lateurs qui ont quelque intérêt dans le Manitoba, que les im-
migrants ne sont pas allés s'établir là, et que les états faits
chaque année par ce département au sujet du nombre des
immigrants qui étaient allés au Manitoba étaient grossière-
ment exagérés, ou que les immigrants qui y sont allés n'y
sont pas restés. Maintenant, pour ce qui regarde la province
d'Ontario, nous avons des preuves suffisantes de ce qui s'y
est passé. Les honorables ministres doivent savoir que nos
estimateurs donnent assez exactement l'augmentation an-
nuelle. Nous avons les rapports faits par les estimateurs
pour les dix années écoulées de 1871 à 1881, qui indiquent
une augmentation totale dans cette province à beaucoup
près égale à l'augmentation nominale constatée par le re-
censement, augmentation durant cette période de près de
300,000 âmes, ce qui est à très peu de chose près ce qu'a
donné le recensement; et tous ceux qui savent comment ce
recensement a été fait savent qu'il était aussi probable pour
le moins que les rapports de l'augmentation faits par les
estimateurs étaient exacts, qu'il était probable que ceux des
commissaires du recensement ont été faits sur, un système en-
tièrement faux, le système dit de jure en opposition au sys-
tème de facto.

Je sais moi-même que des hommes absents de ce pays
depuis dix ou douze ans ont été inscrits en vertu de ce
système comme étant résidants ici. Voyons maintenant ce
qu'indiquent ces rapports des estimateurs de la province
d'Ontario qui, ainsi que les honorables ministres doivent le
savoir, absorbe la proportion do beaucoup la plusgrande
de tous les immigrants qui viennent dans ce pays, à l'excep-
tton du Nord-Ouest. Nous voyons, M. l'Orateur, que depuis
18i9 jusqu'à 1880 l'augmentation a été d'après les rapports
des estimateurs, de 10,000 ; de 1880 à 1881, 10,000 ; de
1881 à 1862, 2,000 ; de 188. à 1883, 14,000 ; nous trouvons
ensuite une augmentation considérable, je suis heureux de
le dire, durant l'année suivante, d'environ 40,000. Mon
opinion est que l'immigration énorme que je sais avoir eu
lieu dans Ontario et que tous les honorables députés qui se
sont occupés tant soit peu do la question, savent avoir eu
lieu dans Ontario, s'est dirigée non pas vers le Nord-Ouest,
je regrette de le dire, mais vers les différents Etats de l'Union
americane.

M. CARLING: Quelle preuve avez-vous de cela?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons la preuve

que la population n'est pas ici; nous avons la preuve que
dans des centaines de villages et de villes d'Ontario la popu-
lation est restée stationraire; nous avons la preuve que
de 1870 à 1824, il n'y a eu d'après les estimateurs aucune
augmentation dans la population rurale d'Ontario. Main-
tenant M. l'Orateur, à moins que l'honorable ministre ne
soit prêt à dire que les estimateurs d'Ontario ont délibéré.
ment fait de faux rapports, ce qu'il ne prétendra pas, je
crois, il ne peut nier que dans Ontario la population rurale
ne soit restée stationnaire pendant les six ou sept dernières
anrées; que dans les villages et les villes il n'y ait en une
faible augmentation, dans les cités une augmentation consi-
dérable, mais que l'augmentation totale n'ait été beaucoup
au-dessous de l'augmentation naturelle de la population.
S'il est vrai que quelques.uns de ces immigrants dont parle
l'honorable minii-tre ont été attirés dans le pays et y sont
restés, il n'y sont restés qu'on déplaçant la population du
pays, en envoyant nos concitoyens et en prenant leur. place.
C'est le comble même de l'absurdité, lorsque nous savons
que nos concitoyens ont émigré en aussi grand nombre, de
taxer davantage le peuple pour payer des sommes considé-
rables dans le but d'attirer ici l'immigration. On ne peut
pas, hi. l'Orateur, mettre de côté les rapports des estima-

Sir BiomaD OC&1woIçuT
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tours, et je dis à l'honorable ministre que ce sont les seul
rapports qui approchent de l'exactitude. Depuis que l'atten-
tion a été appelée sur ce sujet ils ont recensé la population
avec plus de soin qu'à l'ordinaire, ils ont relativement aug.
menté le nombre de ceux qu'ils ont inscrits.

.Maintenant, si l'honorable ministre, qui est un homme de
l'ouest, allait dans quelqu'un des grands et fertiles comtés
voisins de London, il ne pourrait guère aller dans un
township où il ne trouverait pas un grand nombre de gens
ayant tons de proches parents aux Etats-Unis. J'ai mainte
et mainte fois fait des investigations minutieuses, prenant
des régions au hasard, et demandant à chacun de ceux qui
assistaient à mon assemblée quels étaient les faits, et o'était
l'exception et non la règle de trouver des personnes qui
n'avaient pas de proches parents aux Etats-Unis, Amigrés
de cette partie de l'ouest du Canada que l'honorable ministre
sait être une région excessivement fertile et attrayante; et
ce qui est vrai pour cette région, l'est également, bien que
peut-être à un moindre degré, pour d'autres parties du pays.
L'honorable ministre doit voir que si nous avions gardé ces
875,000 personnes que son département dit s'être fixées au
Canada durant les dix-neuf dernières années, notre popu-
lation serait de 1,100,000 à 1,200,000 plus considérablequ'il
ne l'estime lui-même ou que le ministre des finances ne la
représente. Eussions-nous ajouté cela à notre augmentation
naturelle, et eussions-nous reçu dans le pays ces 875,000 que
l'on dit s'être fixés ici, la population du Canada, d'après les
règles ordinaires de l'augmentation, que tout le monde peut
calculer, devrait être aujourd'hui plus près de 7,000,000 que
de 6,000,U00. Maintenant si l'honorable ministre veut.savoir
où sont allés nos concitoyens, il peut s'en assurer par le
recensement des Etats-Unis, qui renferme des informations
très curieuses sur ce point, car il démontre non seulement
qu'il y avait aux Etats-Unis il y a cinq ans 717,000-Cana-
diens de naissance, mais qu'il y avait 900,000 descendants
de parents canadiens.

Une des raisons pour lesquelles notre population aaug-
monté beaucoup moins rapidement qu'elle ne l'aurait dû,
c'est, comme je l'ai fait remarquer plus d'une fois à ses
prédécesseurs, que la classe des immigrants qui quittent le
Canada comprend la fleur même de notre population;, dos
hommes et des femmes à la fleur de l'âge; et-je n'ai pas de
doute que le taux de l'augmentation naturelle dela popu-
lation de ce pays n'ait diminué sensiblement: par:.cette
cause. Ce sont là, M. l'Orateur, quelquesunes des raisons
qui m'ont porté à contester l'exactitude des rapports faits
depuis 18 ou 19 ans par le département de l'immigration
au sujet du nombre de ceux qui s'établissent dans ce pays.
L'honorable ministre ne nous dira pas qu'ils se sont.fixés
dans l'Ile du Prince-Edouard, ni dans la .NouvelleKEeosse,-ni
dans le Nouveau-Brunswick. Je ne crois- pas qu'il dise
qu'ils se sont établis dansune proportion appTéciable dans
les régions françaises de la province .de Québec. Sea sont-
ils établis dans les cantons de l'Est? Je crois que l'hono-
rable député ne soutiendra pas cela. Vous ne pouvez pré-
tendre qu'ils soient allés au Manitoba, ou.au Nord Ouest ou
dans Ontario.

Une VOIX: Dans la Colombie anglaise.
Sir RICHARD CARTWRIGHT:: Quelques-uns dlans la

Colombie anglaise. Il y a eu, je veux bien l'admettre,, one
immigration chinoise considérable dans cette, province, 4ix
à douze mille. J'ose dire qu'il y a eu là.une immigration
considérable ; mais malheureusement il n'y en :a pas eu
dans le Nord-Ouest ni dans Ontario. ,. ,:

Il est inutile aux honorables ministres de nier leifait
évident qu'aujourd'hui dans tous les districts ruraux d,'On-
tario, la population est à peu près stationnaire dans un grand
nombre de comtés, et que dans plusieurs petites villes, la
population est presque stationnaire. .11 peut 7,être diffloile
de s'assurer du chiffre exact de la population dans.quelques-
unes des régions reculées, niais il y a très peu de diffiulté à
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s'assurer exactement du chiffre de la population des nom- ! cieuse les ressources du pays. Le second point qui se pré.
breuses villes et cités d'Ontario; et celles-ci démontrent, sente c'est la question des dépenses L'honorable député
sans exception, que la population est restée stationnaire, ou 'de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) a affirmé hardiment
que l'augmentation naturelle ne s'est pas maintenue, et en et l'honorable député de Bothwoll (M. Mills) a également
conséquence il n'y a pas eu de place pour ces immigrants, 'affirmé très énergiquement que c'était là donner de l'argent,
si ce n'est, comme je l'ai dit, au moyen d'un déplacement. que le montant payé par exemple au Free Press de London,Il n'est pas à supposer que notre condition diffère beaucoup à la Gazette de Montréal et; à ces autres journaux pour
de celle des autres pays. Je sais parfaitement, comme je impressions de brochures et de cartes était de l'argent
l'ai répété souvent, que le même état de choses s'est pro- donné à ces journaux. Les honorables députés ne semblent
duit, dans une grande mesure, dans les Etats de l'Union, pas tenir compte, et ils portent le pays à ne pas tenir
dans les mêmes conditions. Ne commettons pas l'erreur de compte du fait que l'on a obtenu une valeur pour ces con.
nous vanter-de posséder une plus forte population que celle trats d'impressions.
que nous avons réellement. C'est ce que nous avons fait M.3MILLS: Non
depuis plusieurs années. Notre seule chance à mon avis,
d'augmenter considérablement notre population, était d'adop. M. FOSTER: L'honorable député ignore que l'impression
ter une·sage politique dans le Nord-Ouest; et, comme je l'ai a été faite, que la composition a été exécutée et que l'ou-
dit à l'honorable ministre, la raison pour laquelle j'objecte vrage a été accompli, et avant de pouvoir établir un seul
tant à sa politique, c'est que je crois qu'entre le tarif élevé point il lui faut démontrer que l'on a payé des prix exor-
du gouvernement, le monopole des chemins de fer et les bitants pour la publication de ces documents. Je laisse à
règlements impolitiques concernant les terres, le gouverne- cett3 Chambre à juger si l'honorable député a essayé de
ment a négligé entièrement de profiter des nombreuses démontrer que l'on eût payé des prix exorbitants. Il ne
occasions qui lui étaient offertes d'arrêter l'émigration du l'a pas fait. Il a simplement lu les items, mentionné les
Canada, et particulièrement du Nord-Ouest. montants payés, et les journaux auxquels ils ont été payéS',

et il n'a pas, comme l'aurait fait tout homme juste, tenu
M. FOSTER : Cette question de l'immigration est natu- compte du fait que de l'ouvrage a été exécuté pour 'ar-

rellement une question intéressante, et nous ne favoriserons gent reçu.
pas l'immigration dans ce pays en essayant de prouver que L'honorable député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright),
notre politique a été tout à fait inutile. Je partage entière. excité par le discours presque violent de l'honorable député
ment l'opinion exprimée par l'honorable préopinant dans de Bothwell, a fait des assertions très sérieuses que je ne
ses dernières remarques lorsqu'il a dit que nous n'améliore. crois pas qu'il ait établies devant cette Chambre. Il a déclaré,
rions pas notre position en essayant de démontrer que notre -et il devrait expliquer-cela à cette Chambre eu égard à la
population a augmenté plus qu'elle ne -l'a réellement fait, position qu'il occupe et au poids qu'ont ses discours-il a
Cela est vrai. Mais, d'un autre côté, il est également vrai déclaré ici ouvertement et a persisté dans cette déclaratior',
que nous n'améliorerons pas notre position en essayant de que les brochures publiées par le département de l'agricul-
prouver soit en parlement ou en public que dans un très ture étaient propres à tromper, qu'elles renfermaient cer-
grand nombre de comtés la population de ce pays a diminué, taines promesses qui n'avaient aucun fondement, qu'elles
et que tous les efforts que l'on a faits dans ce pays depuis renfermaient la promesse de certains salaires que l'on ne
dix ans pour attirer l'immigration n'ont été d'aucune utilité. donnait pas.
Cette alternative, si on la compare à la première mentionnée, Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, non; j'ai parlé den'est pas celle qui doit être préférée dans ce pays. promesses faites par des agents du département à des immi-Le premier point qu'il y a à discuter c'est de savoir s'il grants qui sont venus ici, et j'ai é:é informé de ce fait par lesest bon de faire connaître les ressources du pays. Quelques immigrants eux-mêmes, et comme je l'ai déclaré maintesuns disent que cette exposition de nos ressources est inutile fois, j'ai lu leurs lettres dans les journaux anglais,et coûte immensément cher. Je ne le crois pas. Je crois
que nous devons agir à ce sujet comme l'ont fait d'autres . M. FOST ER : Si c'est là ce qu'a dit l'honorable monsieur,
pays et les Etats Unis, pour attirer des immigrants, et bien, Je suis bien aise de le savoir, mais -au cours du débat, j'ai
que le gouvernement mme puiese ne pas avoir travaillé à cer tainement compris que le député de Huron ou le député
attirer l'immigration comme l'a fait le gouvernement fédé de .Bothwell avait déclaré que les brochures elles-mêmes
ral, cette tâche a été remplie tout aussi bien et dans une induisaient en erreur. C'est l'impression qui m'en est restée;
aussi grande mesure par les immenses compagnies de ohe- Br.ce n'est pas là ce que l'honorable monsieur a voulu dire,
mina de fer-et,de terres qui ont inondé non seulement l'Eu- je suis heureux de le savoir. Je sais que. l'on a répét à
rope, la GrandeBretagne et les Etats de la Nouvelle-Angle- maintes reprises, dans la Chambre et dans le pays, que les
terre; mais encore le Dominion, de rapports de leurs avanta- brochures publiées et les représentations faites par nos
ges exPosés de la manière la plus attrayante, au moyen de agents responsables induisaient les gens en erreur, etque
carteset de-brochures, d'esquisses de l'aspect et des res- des immigrants, trompes par ce qu'on leur avait dit et ce
sources du'payý. Etces-écrits ayant été répandus partout qu'ilsiavaient lu, avaient été amenés ici sous de faux pré,
ont eu pour effet d'attirer l'attention des centres d'immigra- textes.
tion sur les avantages offerts, par les EtatsTnis. L'honorable monsieur a fait un autre énoncé, et, cette fois,

Je crois que le Canada a plus besoin que les Etats-Unis je suis certain que jene me trompe pas. Il a.dit que le
de suivre ce système, parce* 'que la Canada a été connu plus %eupe quittait le Nord-Ouest par centaines et par milliers.
t ard cotmm'offrant un champ avantageux àl'immigration. i cela est vrai, il devrait certainement appuyer cet énoncé
11 entre'dansle'òhamp de la coneurrence surtout avec les de quelques preuves.
Etats:Unis qui'avaient fait valoir leurs-avantages comme je L'honorable monsieur a-t-il cité un seul fait pour prouver
l'ai dit et 'en',avaient considérablement fait circler les l'affirmation qu'il a faite que le peuple quittait le Nord-
i apports dans les centres <d'immigration.' Si le 'Canada Ouest canadien par milliers ? Je ne crois pas qu'il l'ait fait,
dorait sifaire connattre, s'il'-devait attirer- l'attention de je ne crois; pas qu'il puisse le faire. Un homme irrespon-
cos kons;oc'était -au moyen de la publication de brochures, sable pourrait très-bieu faire cette affirmation générale,
de livreiret de cartes indiquant d'une manière populaire ce mais un homme comme mon honorable ami, qui occupe ici
qu'est ce paya;-quels 'avantages' il offre, et en le rendant une position responsable, aurait dû réfléchir, je pense, avant
ainsi attrayant 'aux immigrants Je ne crois pas que l'on de faire une semblable affirmation, ou bien il aurait dû la
puisse nier qu'il ne soit nécessaire et judicieux que le gon- prouver.
vernement fasse connaître d'une manière honnête et judi- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis le faire.
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M. FOSTER: Il aurait dû la prouver à la satisfaction de

cette Chambre. Il ne croit pas-la chose serait déplacée -
il a pour principe de ne pas ajouter foi aux données statisti-
ques publiées par les autorités canadiennes. Il ne croit
pas que, les données statistiques et les faits recueillis par
nos laborieux fonctionnaires, par nos propres départements
et dans notre propre pays, soient vrais. Plus tard, quand
il fut poussé au pied du mur par la déclaration du ministre
de l'agriculture que ces données étaient aujourd'hui recueil.
lies comme elles l'étaient sous le régime de mon honorable
ami, il changea de tactique et dit qu'il n'avait jamais ajouté
foi à ces données; et, vers la fin de son discours, il déclara
que, dans son opinion, elles étaient erronées depuis les dix-
neuf dernières années.

Maintenant, l'honorable député a commis une grande
injustice envers lui-même, envers le parti auquel il appar-
tient; et il a commis une plus grande injustice encore
envers le pays dont il est citoyen, en siégeant ici pendant
dix-huit ans sans ouvrir la bouche, si ce n'est depuis deux
ou trois ans. M. l'Orateur, en agissant de la sorte il est
coupable de complicité dans l'arrangement sur de telles
bases qui semble avoir jeté notre pays dans une très man-
vaise politique sous ce rapport. Dans ce cas il n'avait pas
plus raison que lorsqu'il déclara tranquillement qu'il n'y
avait pas autant de différence entre commettre une 'injus-
tice insignifiante et une grande injustice, c'est à-dire que le
principe n'est pour rien, mais l'honorable député doit croire
en quelque chose. S'il ne croit pas à l'honnêteté des offi'siers
canadiens et à l'exactitude de leurs statistiques, il a une 'foi
illimitée dans les statistiques des officiers américains. Mon
honorable ami à côté de lui va probablement se lever avant
la fin du débat et noua citer les révélations merveilleuses
que font ces statisticiens extraordinaires le long de la ligne
du Grand Tronc, les statistiques qui ont fait le tour du pays
depuis plusieures annees, et qui démontrent le courant consi-
dérable d'émigration du Canada aux Etats-Unis. La crédu-
lité de mon honorable ami est sans borne lorsqu'il s'agit des
rapports des officiers américains, et il en est de même de
son incrédulité lorsqu'on lui demande d'accepter un simple
état.préparé par des laborieux officiers de nos départements.
Je puis montrer que l'honorable député est tombé dans un
piège. Lorsqu'il parle du courant d'émigration de notre
Nord-Ouest vers le Nord-Ouest américain, quelles sont ses
preuves-si toutefois il en donne? Voici: il prouve en
pienant les rapports canadier.s du nombre d'immigrants qui
sont allés au Nord-Ouest et du nombre qui y sont aujourd'hui.

Dans ces deux cas il lui convient d'admettre l'exactitude
de ces rapports, pour prouver qu'un grand nombre de colons
sont allés aux Etats-Unis. Mais lorsqu'il s'agit de prouver
que les colons sont venus dans notre pays et y sont de.
meurés, ces rapports n'ont plus pour aucune valeur. ' Eh
bien, si cela est vrai, pourquoi les colons ont-ils quitté le
NordOuest canadien pour aller aux Etats-Unis? L'hono-,
rable député nous l'a dit, voici : C'est votre 'tarif élevé et
oppressit qui les a déterminés à quitter le sol canadien. Oh;
dans quel pays sont-ils allés ? Dans un pays où le tarif est
plus êlevé, et d'api ès la logique de mon honorable ami,
plus oppressif. Est-ce là un raisonnement logique ? Si les
colons quittent un pays à cause de certaines difficultés
qu'ils y rencontrent, ils n'iront pas dans ui autre où ils'
rencontreront des difficultés deux fois ou trois fois plus
grandes. Ils cherchent un pays où de telles difficultés
n'exittent pas. D'api ès mon honorable ami, notre tarif
piot.cteur eniève les colons du Canada et les jette dans les
b. ai d'un pa) b qui a un tarif protecteur plus élevé que le
1.ôti e. Puis il d t que cet exode est aussi dû au' monopole
de. chemin du ter. Not. e Nord-Ouest est traversé por un.
cher, in de fe-, e. (e monopole est si grand et si écrasant
que les col.is sou.L forcés de quitter ce pays pour aller dans
les Etats noi d-ouest. Cependant l'hon.orable député sait
que pas plus tard qu'hier on a établi en Chambre une com-
paraison entre le tt rif des chemins de fer dans notre Nord-
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Ouest et le tarif des chemins de fer dans le Nord-Ouest
américain, et il ressort de cette comparaison que notre-tarif
est beaucoup plus avantageux, tant pour le fret que pour. les
passagers. Que l'honorable député prouve son assertion,
mais qu'il choisisse d'autres preuves que celles que-ces
colons quittent notre pays à cause du tarif et-du-monopole
des chemins de fer, pour aller dans un pays -où ce tarif et
ce monopole, sont moins avantageux.' L'honorable député
dit qu'il a voyagé dans plusieurs comtés, et surtout près de
London, et qu'il a rencontré. beaucoup de, personnes qui
avaient des parents aux Etats-Unis.

C'est là, M. l'Orateur, la p lus grande preuve de la sagesue
do la politique suivie par le gouvernement. Pourquoi ces
gens ont-ils des parents aux Etats-Unis? Ils sont-allés aux
Etats-Unis il y a plusieurs années, avant l'ouverture de
notre grand Nord-Ouest, et je dis sans crainte quei si nos
territoires eussent été ouverts aussitôt que les-territoires des
Etats-Unis, ces parents de nos Canadiens seraient-alles sur
nos territoires. Nous sommes en arrière, voilà ce-qui 'fait
notre* désavantage. Notre Nord-Ouest a été ouvert plas
tard, et un certain nombre de Canadiens sont allés ýds-les
premiers jours s'établir dans le- Nord-Ouest- américain;
c'est là une des difficultés que nous avons àrencontrer.. Les
parents sont.là,et.y.attirent leurs; proches; ,et. ce que ppus
avons de mieux à [faire c'est de vanterdjes reasongsde
notre Nord-Ouest afin d'y établir nos propres. compatriotes,
qui y attireront Iurs parents et leurs amis. . L'honorable
député dit. que ées,émigrants ne vont pas à l'Iled Trince-
Edouai-d, à la Noùvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick.
Cela peut être vrai jusqu'à du certain point; níais mon
honorable ami ne devrait pas en' faire un sujet de plainte
contre la politique adoptée par ce pays à l'égard de 'Imumi-
gration. . Il n'en est pas ainsi. Les difficultés géogyaphi-
gues ne sauraient,- assurément, provenir de. la politique; ou
I adoption d'un tarif douanier, ou de quelque chose sem-
blable, n'a rien à faire avec les embarras industriels a'une
nation. Les mêmes choses arrivent dans d'autrs pays.' "Si
l'honorable monsieur était un citoyen de l'Etat du Maine,
ou de l'Etat du Vermont, ou' de PEtat de New-York, s'il
était un citoyen de presque tous les Etats de la Nonvelle-
Angleterre,. et qu'il fût disposé à décrier ces Etats, comme
il est disposé, à décrier notre pays, il pourrait se lever, et
parlercomme il.le fait; il pourrait dire.que lespopilations
de ces Etats sont stationnaires; que quelques-unes' d'ere
elles diminuent même en nombre. Or, ceci n'est pas le
résultat de la politique, mais de quelque chose de plus pro-
fond qu'aucune politique.

C'est le résultat que l'on constate dans tous les pays com-
posés de différentes sections, les unes plus anciennes, les
autres plus jeunes, lorsque la population des -aieinfes
émigrent dans les plus jeunes. Jecrois quq la politique' du
piésent gouvernement, en déployant toute son éergié à
faire connaitre à l'étranger notre pays et ses ressources, et
à présenter ces ressources sous le jour le pluasavorable est
une politique qui mérite d'être maitenue, et dontaWsa se
sera de plus en plus mise en évidence avec le 'temps

Sir RICHARD-CARTWRIGHT: Je désire attirer l'atten-
tion sur deux où trois faits importants que Phonorable mon-
sieur n'a pas tcra devoir considérer. Pour'ce quiregarde la
dépense des deux -gouvernèrents 'pour brochures,.ou autres
objets de ce genre, je e nstate qu'en 1878, Alemontant total
payé par l'administration d'alors pour brochures etannonces
concernant l'immigration, s'est monté à- $41,198, .contre
$8t0,000 payées pour le même objet l'année dernière; et
contre $ 100,000 durant l'année précédente. Ces' ehiffred
établissent l'économie respective des deux gouvernemenis
sous ce rapport. Quant à l'autre prétention' qu: fnou>
n'avons pas la preuve de l'échec malheureux de òette misé-
rable politique des honorables chefs de la droite, les état
fournis par ie département des douanes, comprenant uno
1.ériode s'étendant jusqu'à 1884, montrent qu'il y avait
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248,000 &mes dans les territoires du Nord-Ouest mais en salaires qu'ils reçoivent, auj:mrd'hui, sont presquefabuleur,
examinant. attentivement ce chiffre, que trouvons-nous.? comparativement à ceux qu'ils 'recevaient, il y a-quinze ou
Nous constatons qu'il -n'y avait pas 140,000 habitants de vingt ans. Il n'est pas étonnant que nous n'obtenions pas
race blanche dans tout le Nord. Ouest et le Manitoba rèunii. d'immigrants. Il n' a pas quitre semaines, on disait dans
Est-ce une preuve suffisante pour le ministre de la marine ? cette-Chambre que 1 on ne devAit pas importer dans le pays

L'honorable monsietgr, je suppose, par. suite de la multi- des artisans, parce qu'lis crèveraient de faim' dans les rues
plicité des travaux dont se trouve chargé ne ministre denos villes. Or, il n'y a pas un homme de santé et robuste
nouvellement déballé, n'a pas eu le temps d àlire les rapports. qui ne puisse trouver dans notre pays toute espèce de travail
S'il en avait-eu le temps, il aurait vu les rapports concernant manuel moyennant un salaire rémunérateur. »
l'immigration ; il aurait vu que le ministre de l'agriculture 'Dans les villes et cités il y a un grand nombre d'ouvriers,
nous annonce depuis 1$81, que 30,000, 40,000, 50,000 qui se trouvent constamment dîns la détresse, et rien ne
personnes se sont Ifxées, chaque année, dans le Nord Oucst. pourrait les en tirer. Aucun gouvebnement . ne' peut em.
Or, où sont ces porsonnes'? Nous savons qu'elles ne sont pêcher cela, c'est un des vices de la nature humaine. On a
pas dans, le Nord-Ouest .Elles ne sont. pas revenues dans parlé de ceux qui avaient ôté chassés du Manitoba· par le
Ontarioipuisqu'il n'y a rien dans les rôs des estinisteurs tarif, et aussi, des instruments agricoles. Je n'hésite pas à
municipaux, guicorresponde à ces chiffres! La conclusion dire que ces instiuments sont de 15 à 25 pour 100 meilleur
est facile à tirer. Ces personnes ont dû émigrer¯diCanada, marché aujourd'hui, ýqu'ils ne l'étaient il y a cinq ans; et je
et elles ne, peent se trouver ailleurs que dans les pEtats- rois être dans le vrai en ajoutant que les neuf dixièmes de
Unise N'est-il pas.vrai, M..l'Orateur, quo duarat'les.14 ou ces instruments agricoles sont de fabrication. canadienne.
15 derbières années, le Dakota et les Etaté du. Nord-Ouest Des 'honorables membres de la gauche ont demandë les
américain ont, été plus favorisés que notre Noí-d-Ouest ?. En noms de ces instruments, et j'en mentionne-ai un eeni, la
1871,:'a.population.du, Dakota- était de 12,000 âmes; et en chàirrue à déIicher, qui a été le sujet d'une sigraidelis6us.
1885, die avaikatteint40,000 sioii dans cette' Chambre. Il y a quatre ans, 'la chatrue
-M. 'McLELÂAN -A quel-chiffre s'élevgit-elle durant les J'oþd ,.D er fat offerto sur le marché à $28,et detáile A ce

dix preinières-années ? Pr - i gtout le Iong:de la ligne du chemin de fer, et une' char-
rue canadienne, fabriquée par Frost et Wood, A une petite

Sir RICÙAR rC'ARTWRIGHT : Entre ~1871 et 1878,1à ldist'átce de cette cité, fut offerte en vente à 82I.-' DLe prix
population totale du Dakota était d'environ 80,000 ou'90,000 de la charrue Deer futu iduit de $2, et le pri de la Charrue

mes. eCt "draensmnt es tat 180,000 canadienne subit la même réduction. n'été dernier la
ques. ..C'ést edurant lés quatre ou ciq dermères anees chatre John.Deer fut vendue à 821 ou f22, et aujourd'hui
qu allè est alagmenté13 lé plus.- > leetofroà$8

Dpui1, nos territores ont été 'des plus accessibles; J'i des lettres, ici, danslesquelles on me dit que la; préfé.
eependant, je'pari de ce que'j'ai vu quaàd je dis gue nos renemanifesee 'nvers la charrue Deer, sur la charrue ca.
habitaits affluaient dans le lakota ; qu'ils paraissaiert heu- nadienne, n'était qu'affaire de sentiment. D'abord; on a pré.
reux desétabhr, et que la fausse politique seule du gou-. fr une charrue qui était fabriquée par des hommes atcon.
vernement les avait chassés dans ce territoire. Quand 'les tumés à faire des instruments agricoles pour les prairies;
honorbles 'chefs 'de la droite nous disent que nos habitants mais On a fini par constater que nous pouvions; ici, fabri
quitteûÉ danse' cas,'un pays légèrement protecteur comme quer de tels instruments aussi bien qu'aux Etats-Unis.
le nôtre, 'pour aller se fixer dans un pays où la protectionq Je puis assurer que la charrue canadienne qui s'y vendait
est beaucou'p' plus' lourde, ils prouvent- seulement qu'ils ne il y a quatre ans à raison de 824, a été offerte, durant la der-
connaissen 'pas l', B, C du système protecteur. Tout le nière saison, au département de l'intét ieur, exactement la
monde Sait qu'un système protecteur est infiniment moins moitié du prix de ce qu'on payait ces charrues il y a:cinq
préjudiciable, quanid il est appliqué sur une grande échelle, ans.
dans un grand pays comme les Etats.Unis,' que dans un
pays 'comme le Canads. De fait, tout système de protection M. WATSON: Cette question de l'immigration est une
modérée opère beaucoup plus désavantageusement dani un de oulle qui in:éresse le Manitoba profo:.-dément, et depuis
petit pays qui a des marchés restreints, comme le Canada, que j'ai l'honneur d'occuper uni siège dans cette Chambre

u'un système de protection élevée dans un grand pays elle m'a toujours inspiré beaucoup d'intérêt. Mon sentiment
comme les Etats-Unis. J'ai; toujours prétendu' que c'était a toujours été que les faux rapports touchant le nombre des
dans un pays comme les Et;ats-Unis, où un système protec- immigrants qui se sont rendus au 1 ord Ouest n'ont pas pour
teur nouvait s'appliquer avec le moins de désavantage; éffet d'activer l'immigration dans ce pays. Telle n'a pas
mais tiue dans un petit 'pays comme le Canada, composé de été l'opinion des membres de la droite. Je le sais par expé-
provinces séparées com'me elles le sont, un tel sy'stème fone 'rience. Le gouvernement veut apparemment tromper les
tionne s irmal. Aussi, le peuple 'quitte le Canada pour gens en disant qu'un certain nombre d'imnigrants asy ren-
aller se fi»e àu Etats-Unis; parce qu'il trouve chez ees dodt ohaque année et que le paya est prospère. La' poôela-
dermiersl rtection mons lourde quau'anada. iondu-Manitolia,"d'àprèà le recensement de 1881,'était de

M. FERGUSON (Leeds) : L'honorable monsieur vient 59;189, et cell da Nord-Ouest de 6,974. 'JFaþrês lerapport
de formuler -deux ou trois propositions qu'il ne serait pas de l'immigration, nous voyons qu'en 1881 le dépïét'ementde
prudent de laisser traverser. l'océan sans,contradiction. Tout l'agriculture. a piétenadu que 22,000 immigra-ts se:sot ren-
honorable membre de cette, Chambre, et chacun,dnale dus dans le Manitoba et le Nord-Ouest; en1882,58,751; en
pays, qui oi.t Atudié un. tantsoit .peu le .sujet, doivetos- 1883, 42,792 -en 1884,24,440, et en 1885, '1000. Naturélle-
tater .que, dans aucune période , de notre .histoire, penaant mient, en i85, il y a 13 as raisons 'qui. expliquent':pout oi
les trente-cinq dernières annes, la main-d'œuvre, dans' l'inmigration a été moins' considéiable que d'habitude.Cela
toutes les .industries, dans - l'agr iculture, .comme dans les fait un ensemble de 221,146 peronnes que l'on 'devrait' y
arts mécaniques, n'a été,aussi rétribuée qu'aujourd'hui. Nous trouver aujourd'hui.
constatons; absolument le contraire de ce. que nous a .dit On a fLit le recensement des territoires, et je sais qu'il.y a
l'honorable.monsieur sur l'effet produit sur les salaires par un peu plus de 23,000 blancs dans cea régions, et on d'alloue
l'usage..deayinstruments aratoires.. L'ouvrier agricole est si reu i pour l'augmentation naturelle, qui est assez 'considé-
rare et il se fait payer si cher, aujourd'hui, que, sans les rable au Mauitoba et dans "les territoires.. Je trouve une
machines, les fermiers ne pourraient se. livrer à aucune différence apparenta dans les chifft'es ' quand on les olmnþure
exploitation agricole. Quant aux artisans, tels que brique- à l'estimation de la population.. du Mait jWratui.
tours, charpentiers et autres ouvriers de cette classe, -les Comme on l'a dit dans la Chambre il y a quelques jours, la
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population du Manitoba est aujourd'hui de 110,000, ce qui
ferait, avec les territoires, un ensemble de population de
133,000 blancs ; en déelui.ant ceci des 221,146, nous trouvons
un écart de 88,146. Je soutions quo donner ainsi des chif-
fres inexacts et faire croire à la Chambre que l'on dirigeait
un courant d'immigration vers ce pays, sont des choses qui
ont eu un effet dommageable. Dans le cours de la première
session que j'ai passée dans cette Chambre, je faisais partie
du comité spécial chargé des affaires du Nord-Ouest, et
lorsqu'à une de nos réunions, le sous-ministre de l'agricul-
ture déclara que 13,000 Américains devaient, durant cette
année-IA, quitter les Etats-Unis pour aller s'établir au
Manitoba, je contestai l'exactitude de sa déclaration. J'ai
dit qu'elle était fausse. Quelle a été la réponse? Celle-ci:
"Pour l'amour de Dieu, mi nous avons un bon rapport, gar-
dons-le." Telle a été la réponse faite par l'honorable député
de Perth-Nord (M. Hesson) Mais j3 soutiens que les faux
rapports sont préjudiciables au pays; j'ai osé contredire la
déclaration, car je ne savais pas qu'il était du devoir d'un
représentant du Manitoba de garder le silence quand il savait
qu'un énoncé était faux. Quelles sont les raisons pour
lesquelles les colons n'ont pas jugé à propos de rester dans
cette contrée ? Ils ne sont pas partis parce qu'ils pensaient
que le sol n'est pas meilleur qu'au Dakota. Le ministre de
l'intérieur a cité le Free Press de Winnipeg; mais ce journal
a expliqué pourquoi les gens ne demeurent pas au Manitoba.
Il a expliqué que dans le Manitoba méridional, le sol est mis
en réserve, et que le soi de l'ouest est réservé pour des fins
de colonisation.

M. WHITE (Cardwell) : Aucune terre n'a été mise en ré.
serve pour des fins de colonisation.

M. WATSON: Oui, une lisière d'un mille a été mise en
réserve pour des chemins de fer, et la moitié du Manitoba
méridional l'a été pour la colonisation. Le système terrien
a été fréquemment changé.

M. BOWELL: Chaque changement a été fait dans le
sens libé,al. N'est-ce pas vrai?

M. WATSON: Pas tout d'abord.
M. BOWELL: Quand ?
M. WATSON: En 1879, on pouvait obtenir gratuitement

un homeste4d de 160 acres; en 1880-81 on ne pouvait avoir
que 80 acres, et 80 acres de préemption à $2. Les change-
ments faits aux règlements ont été si rapides que les colons
qui s'y rendaient n'étaient jamais sûrs de ce qu'étaient ces
règlements. Puis le tarif sur les instruments aratoires a
chua.e les gens du pays. L'honorable ministre p.rle de
charrues. Eh bien, les frères Cook, de Hamilton, ont expé.
dié une charge de charrues au Nord-Ouest, dont pas une ne
pouvait servir.

M. FERGUSON: Quel est le cas aujourd'hui ?

M. WATSON: Où sont vos colons ? Plusieurs sont
partis à cause de cela ; mais je reconnais qu'aujourd'hui les
instruments aratoires canadiens sont presque égaux aux
américains.

M. FERGUSON: Oui, et à meilleur marché.

M. WATSON: Le système protecteur a établi des ma-
nufactures aux dépens de l'immigration au Nord-Ouest.
Quand hs gens ne peu ent. pas avoir des instruments ara,
toires à des prix raisonnables, ils ne veulent pas rester dan-
le pays. Je connais des gens qui ont quité la province
parce qu'ils ne pouvnient pas se procurer les instruments
qu'il fallait. Ainsi, les lieuses automatiques qui, en 188o,
coûtaient $340, pouvaient s'obtenir au Dakota pour $200.
Tel a été votre grand système de protection : une malédic-
tion pour le Nord-Ouest.

M. FERGUSON: Combien les paie-t-on maintenant ?
M. WATSON .

M. WATSON : 8250, et au Dakota 8190. Une autre
cause qui a paralysé l'immigration c'est le monopole du
chemin de fer. Il y a une couple d'années le premier: mi-
nistre a dit qu'il ne laisserait pas construire le chemin de
fer du Manitoba et Sud-Ouest à travers une des plus belles
parties du Manitoba, parce que des capitalistes américains
étaient intéressés dans le chemin; mais nous voyons quil
est dispolé à demander des millions à la Chambre ·pour
construire une voie ferrée à travers l'Etat du Maine.. Des
centaines d'habitants ont quitté le pays parcequ'ils n'aVaient
pas de communications par chemins de fer, et parce que la
ligne du Manitoba et Sud-Ouest, qui aurait dû être ;ons-
truite il y a quatre ou cinq ans, n'a pas été prolongée assez
tôt pour atteindre les colons qui se sont établis dans 'et te
région pensant qu'il y aurait un chemin de fer depuis' dés
années. Nous avons au Nord-Ouest et au Manitoba un sol
et un climat supérieurs pour des fins générales d'agriculture
à ceux des Etats de I' Ouest. Nous avons un renrdement de
blé plus considérable et nous jouissons d'un -milleur cliat.
Avec tous ces avantages nous ne pouvons obtenir d' imi-
gration, et je regrette de dire'que je connais Su Dalot aes
endroits qui sont entièrement peuplés de Canadiens. ,Te
regrette aussi d'avoir vu le Mail de Toronto excuser là fàit
qu'il n'y avait que 23,000 blancs dans ,les territoires du
Nord-Ouest, en disant que le plus tôt l'Etat du Dakota serait
peuplé le mieux ce serait, vu qu'on ne pouvait, s'attendre à
voir beaucoup de monde se rendre dans le Nord-Ouest tant
que le Dakota ne serait pas rempli. .e crois que nous avons
au Manitoba de quoi induire les colons à s'y rendre de; pré.
férence au Dakota, s'ils y avaient des avantages égaux,

Les membres de la droite disent que de ce côté ci de la
Chambre nous voulons décrier le pay s parem quil-a des
griefs. S'il en a nous sommes à l'endroit où il faut les faire
connaître et les redresser. Qu'on ne dise paS qu'il estVbien
que le ministre d'agriculture vienne nous dire qu'il y a
60,000 ou 70,000 immigrants de rendus au Nord-Ouest quand
cela n'est pas vrai. De cette façon on est trompé et on ne
fait que remettre à plus tard la connaissance du mal. On
prend le recensement et on voit quelle est la population. Je
prétends que si cette région du Nord-Ouest avait été bien
administrée, au lieu de 133,00 habitants nous devrions y en
avoir 500,<100; et si l'immigration avait continué comme
cn 1879-80, nous aurions en dans cette région, avec l'aug-
mentation naturelle, de 400,000 à 500,000 âmes. Le.pays
progressait rapidement, mais on en a entravé le progrès
par les modifications faites au système terrien, par le mono-
pole donné au chemin de fer, et par la mise en réserve des
terres pour des fins de colonisation.

M. FOSTER: Elles n'ont pas été mises en réserve Pour
des fins de colonisation.

M. WATSON: Je dis à l'honorable ministre qu'elles-lont
été Il est lui-même intéressé dans les terres de colonisation.
Il a intérêt à s'emparer des quelques' immigrantàs q r se
rendent au Nord-Ouest. Il a sur leochemin desholmanesqui
reçoivent $10 pour chaque individu qu'ils dirigent sür sa
terre, et dans quel but ? C'est pour obtenir un. quart de-sec-
tion à moitié prix pour chaque colon. Voilà. deguelle
façon on dispose des terres du Nord-Ouest.· -J'espère quà
l'avenir nous aurons des données exactes shiel'immig tr*o p
au Nord-Ouest. J'espère que nous pièronsNgonyjte
exactement la quantité d'immigrants qui se-rendent.cbaqa
année dans ce pays, et le nombre de olon liigèth
Alors nous pourrons savoir pou'quoi 'ily eri a gg 'y
demeurent point.. Quant à-ee. jeune homme dont -parle le
Free Press et dont le ministre de l'intérieur el-pauléei it,
qui est parti dö Férgus, où rii- >e le député'de Wollïi-
Centre (M. Orton), je ne vois pas pourquoi il: irait cher.
cher des terres au Dakota avant d'aller auMKanitoba-.' Cër-
tainement que le député dà Wellingtori-Centte ,auraitd'a
l'engager à aller au Manitoba avant de se rendra ýDaîkti.
Cependant, après avoir fouillé tout le Dakota pour y trouver
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une terre, il est allé s'établir au Manitoba parce qu'il trouve
que le sol y est meilleur. Je crois qu'il a raison, mais
pourquoi est-il allé au L)akota ?

M. FPRGUSON (Leeds): Il est allé voir M. Pardee.
M. BOWELL: Il est allé sur la terre dc M. Pardee.
M. BAIN (Wentworth): Il aurait pu aller en Floride

pour voir la terre de M. Chapleau.
h1. WATSON: Il n'y a pas de meilleur agent d'immi-

gration au monde que le colon satisfait, et si l'on rend satis-
faits les habitants de cette contrée, ils en engageront d'autres
à aller s'y établir. J'espère que le gouvernement établira
un systèid tel que dans cinq ans, au lien de trouver la
population(diminuée de 80,000 ou 90,000,il la trouvera telle
qu'il s'attend à' la trouver. Puisque les gens s'y rendent,
ils devraient, ' 'demeurer. Il n'y a rien qui puisse les por-
ter à en sortir, Il n'y a pas de désavantages naturels qui
puissent lés genager à quitter le Manitoba pour le Dakota,
et j'espère que le ministre de l'agriculture prendra les
moyens de diriger sur le Manitoba l'immigration qui con-
vient.

M. WBITE.(Cardwell): J'appellerai l'attention sur un
point des observations de l'honorable préopinant. 11 parle
des reevetfaites .par ce gouvernenent et du dommage
qui en .esrésultd pour le Nord-Ouest. Je vais seulement
exposer,,sans commientaires, quelle a été la' politiquedes
membresjde la gauche. Je ne dis.pas que c'était une mau-
vaise poiitiqqe;je ne la condamne pas; je dis seulement.ce
qu'elle a êté et ce qui» les a, fait agir quard ils étaient au
ponvoir. Le 24 dembre 1874, un, arrêté du. conseil fut
rendu-et je ne saurais,,mieux faire que de le lire, au sujet
des réservesa, On ya voir que le but qu'ils poursuivaient
était q.ue, en vue de la construction. du chemin de fer du
Pacifiqueils voulaient soustraire des terres à la colonisa-
tion afin do:poqvoir en ftire .ce qu'ils voudraient pour la
construction de ce chemin de.fer.,

Sur mémoire en date du 24 décembre 1874, de l'honorable ministre de
l'intérieur, déclarant que, pour-les fins du tracé du- chemin de fer du
Pacifique cauadien, à Pouest des limites actuelles de la' province d'Un-
tario, il soumet qu'en toute probabilité, durant la saison prochaine, les
colons.qui se rendent dans la province du Manitoba manifesteront des
disposituons à s'établir sur les terres situées le long de la route, ce qui
pourrait gênerde gouvernement dans l'application des dispositions db
l'acte des cheminsade ferpromulgué à la 1ernière session,, et dans ces
circonstances,'il demande à itre autorisé à'publier unü avis déclriant que
toutes les terres situées'dans a profondeur de 20 milles de chaque coté
de la ligne tracée, et sur.lesquelles,le télégraphe se construit actuelle-
ment, soient pohrle présent retirées de la vente ou de la colonisation
sous l'opération de la loi fédérale concernant les terres et qu'aucun droit
d'inscription relative aux dites terres invoqué' par des personnes qui
pourront s'y ktre établies depuis la publication du présent avis, ne sera
reconnu pare governëement jusqu'à -avis contraire.

Les terres ainsi retirées comprendront aussi un districtsituêà2O milles
à l'ouest de N'ort-Pelly, -I .&..Le o e 'eomminde que latorisation requise soit accord
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n it-que.ansne certaine direction à l'ouest. Je
vais vous"ufe'unautrè,arrêt du copeil endu, le, 28
février,18V ' '

sur méer4atôle i fé eris de l'honorable mniàlre'de l'it
rieur, faisant raport que-des 'considrations. d'intérêt public rendent
nécessaires defier l'endroit:destiné;au siège idu gouvernement. ',un'
point plac& . louest, de Livingstone:.. .a i ,. .

Que lés'dérniëis'aientages sur le chenmin-de fer du Pabfique' cangdien
et la conistrictioii>di'rtétég àphè ofldéveloþþé le fait qûe 'la traverse
de la.rivièrd à1.i Bataille,'à enviroitd950 milles'a à l'ouest de :Port.Pelly,
posséde4es-avantageg partculiers.çonie site de la-ville .projetée. ;:,

Que Von ditquie la riviére à la Bataille est large de 175 piedi l'eap.
basse,, aie uïe rfidear 'del' pieds, etqu'on la" croit naigablé Br
un parcours de plusieurs milles -en gagnant vers Séa source; " .

Que le, sot 4, voisinage est excellent, que le paysen généralet propre
à la culture, eÏheqla situation générale est centrale et convipnt. aux
territoirés «'

Que vu 4 qe ci-dessus recomnaude, Il' demande qu'un' bloc de'
quatre milles çárrêtVfQrpsant'entout-une .superficie ode quatre milles,
Soit réservée èeAend3roit d le-voisinage du confluent des rivières ala
Bataille et'Saskâtliewan, que pon pourra trouver convenable pour làui
site deille, leleToni.ra eifstituerddusT avenir le siège du gouveraeis
ment des tenitoires du Nord-Ouest.

Voilà une ré;orvc de 16 milles carrés pour une ville dont
l'établissement serait possible dans l'avenir, sur laquelle nul
ne pouvait s'établir, bien que la raiton même pour laquelle
la mise en réserve était faite, c'est que l'endroit était admi-
rablement propre aux fins de colonisation. Puis l'arrêté du
conseil établit une réserve beaucoup plus considérable comme
suit :

Je recommande de plus que les terres sur un parcours de 20 milles de
chaque côté do la ligne télégraphique, s'étendant depui un point situé à
20 milles à, 'ouest de Fort-Pelly jusqu'à un point situé à 20 milles à
l'ouest de l'embouchure de la rivière à la Bataille, soient retirées pour le
présent de la vente et de la colonie ition, pour former l'exension de la
réserve déjà faite relativement à la construction du chemin de fer du
Pacifique. Le comité soumet ces recommandations à l'approbation de
Votre Excellence.

Puis, le 22 avril 1874 il y a eu encore un arrê'é du coneil
à propos de ces réserves, se lisant comme suit !

Sur mémoire, daté le 21 avril 1878, de l'honorable ministre de l'inté'
rieur,. déclarant. au sujet de la question ou retrait de la vente et de la
colonisation ordinaire des terres situées dans le voisinage du tracé du
chemin de fer du Pacifique canadien, qui serviraient plus tard aux fins
de la construction du chemin de fer, que, en vue d'éviter des difficultés
passibles avec des personnes qui prendraient des terres sur la ligne telle
que tracée, ou dans son voisinage, à l'ouest de la rivière à la Batailie, il
est,1 dans sou opinion, à propos d'étendre la réserve autorisée par l'arrê té
du conseil rendu ce'sujet, daté le28 féirier dernier, et recommandant en
conséquence, que sur un parcours de 20 milles de chaque cofé de la ligne
du chemin de fer, à partir d'un point situé à 20 milles de la rivière à la
Bataille jusqu'au Comptoir de Jasper, dans la Passe de la Tête-Jaune,
dans les m ntagnes Rocheuses, les terres soient retirées en conséquence.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus faite à l'approbation de
Votre Excellence.

Il y a ou trois arrêtéï du conseil de rendus depuis 1874
jusqu'en 1876. Deux d'entre eux rendus en 1876, l'un en
février et l'autre en avril, réservaient ane lisière 'de-40
milles à travers ce que tout le monde con sidòro être une ex-
cellente parti3 du pays, parce que le gouvernement pour.
rait en. avoir besoin par la suite pour la constrnction du
chemin de fer.

M. WATSON: Les membres de la droite ont prétendu
qu'il y avait environ 20 milles de chaque côté de-la voie qui
n'étaient d'aucun usage, vu que ce n'était que du muskeg.

M. W aITE (Cardwell) : Tout ce que je puis- dire,'c'est
que la réserve faite en vertu du premier arrêté du conseil
n'était pas du tout en cet endroit. Elle était située surie
sentier ordinaire de Prince-Albert, à l'ouest du Portage
la Prairie, où demeure l'honorable dé puté. On réservait les
districts de Prince-Albert, de Battleford et d'Edmonton,
contenant, de l'aveu de tous, de bonnes terres, et la réserve
allait jusqu'au Comptoir de Jasper. L'honorable député ne
prétendra stirement pas que tout le pays, sur un parcours de
20 milles de chaque côté de la voie, est impropre à la culture
et que le gouvernement se proposait sérieusement de côns-
truire un ohemin de fer depuis Selkirk jusqu'au Conmptoir de
Jasper, à travers un pays qui n'était pas bon pour la êoloni-
sation. Au contraire, l'arrêté du conseil que j'ai li dit que
la raison pour laquelle la réserve a été fite, c'est que le
pyssavait tant d'attraits pour les colons qu'ils iraient pro-

bblement s'y établir. Le 9 novembre 1877, le rappo'tque
voici a'été-fait:

Sur rapport daté le 30 octobre 1877, de l'honorable ministr de linté-
rieur, déclarant que par suite de l'angnentation rapide de la demande
des terres de colonisation dans le Manitoba,, -ainsi- que du mécontente-
ment persistant causé par la réserve des terres retirées de la vente sur
un parcours de 20 milles de chaque côté du tracé de la ligue du chenin
de ler.du Pacifique canadien par l'arrêté. du conseil du, 24 décembre
1l74,il est d'oinion-

Voici une modification-
qu'il est à propos d'apporter quelque amélioration aux conditions du dit
arrêté du conseil pour ce qui a trait aux terres situées dans la province

Rien que la terre de la province, rien de plus.
Je recommande en conséquence que les, terres du Manitoba ainsi reti-

r6es soient ouvertes à la colonisation, mais non pour des inscriptions
de homestead ou de préemptin, ni pour les inscriptions de gratification
militaire ou de brevet de police ou pour vente ordinaire; aucune per-
sonne mayantdroit d'aohéter plus d 'nie moitié de section de 320 acresi
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tell- tece devant être payée par l'occupant au prix et aux conlitions Manitoba, mais cela n'a pas duré longtemps et ces terres
que le gouvernement pourra fixer par la suite quand le reste des terres ont été livrées à la colonisation. Je pense que cela n'a duré
de cette classe dans la province aura été cédé.

Je rcconmande de plus que les personnes désireuses d'acqiérir ces qu'un an environ, si la mémoire ne me fait pas défaut.
terres seront tenues avant de les coloniser, de se faire inscrire au plus Venons maintenant à la mise en réserve de la lisière d'un
prochain bureau des terres fédérales, et afin de prouver leur bonne foi, mille. Chacun sait qu'à cette époque il y a eu une fièvre
les postulants seront obligs dans chaque cas de faire un padement .s.o. . i.
d'avance, au moment de l'inscription, de :1 l'acre sur le prix d'ache, et de speculatioD au sujet des sites de villes.
de plus elles seront tenues de s'y étabiir et de commencer à cultiver On se montrait disposé à faire le métier de squatter dans
dans l'espace d'un an à partir de la date de l'inscription, à défaut de l'espoir de se trouver sur un site de ville, et il a fallu réqer-
quoi la somme ainsi payée sera confisquée. e alsèedu il echqect el in i-qlOn ne recevra en paiement des terre3 ci-Jessus décrites ni scrip ni gra- ver la lisière d'un mille de chaque côté de la ligne jusqu'à
tification militaire, ni brevet de police d'aucnne sorte, ce que le chemin de fer fût construit et que les stations

Le ministre remarque que le retrait des terres en question a été effectué fussent fixées. Alors cette lisière fut ouverte à la coloni-
sous l'opération du paragraphe 105 de la loi relative aux terres fédé-
rales, circonstance qui ne permet pas l'application à ces terres de l'acte sation, et les gons peuvent aujourd'hui aller s'y établir.
37 Victoria, ch 14, qui prescrit la construction du chemin de fer, et L'honorable préopinant dit que l· s terres ont été soustraites
comme il n'y a point de statut autorisant le mode spécial ci-dessus men- à la colonisation par les compagnies de colonisation. Il n'y
tionné de disposer des terres soustraites à la vente, il sera à propos de a rien eu de tel. On n'a aucunement gné la colonisation
confirmer ce que l'on se propose de faire sous ce rapport, comme il est . .
dit ci.dessus, par voix législative pendant la session suivante du parle- dans les sections portant les numéros pairs. Elles sont
ment. toutes libres pour les fins de homestead et de préemption,

Le comité concourt dans le rapport ci-dessns et il en recommande de la même façon que les terres des autres parties du Nord-
l'approbation et la mise à exécution. Ouest. Chacun peut aller s'y établir. Je crois que l'une

Puis vient le premier arrêté du conseil rendu par le gou- des choses qui ont contribué à arrêter le courant de l'imni-
vernement actuel, le 24 octobre 1879: gration dans le Nord-Ouest est l'eff>rt persistant des mes.

Sur rapport, daté le 22 octobre 187u, de l'honorable ministre de l'inté• sieurs de la gauche pour décrier no.re système terrien et
rieur, déclarant que les disp sitions récemment prises au sujet de cer- de faire croire à ceux qui se disposent à se rendre dans ces
taines terres publiques mises de côté pour les fins de construction du
chemin de fer du Pacifique canadien exigent que l'arrdté du conseil du régions, que notre politique est très mauvaise et qu'elle va
9 novembre 1877, concernant les terres réservées sur un parcours de 20 les empêcher d'avoir au Manitoba les avantages qu'ils trou-
milles de chaque côté du tracé d'alors du chemin de fer du Pacifique veront au Dakota et au Minnesota. A cela il faut aj inter
canadien à travers la province du Manitoba, soit annulé, et il recom- qu'il y avait déjà une forte population canadienne dans ces
mande qu'elles le soient eu conséquence. squi y atiait cueu qot ulavtitn eusn ii n s.nr e

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Etats
Vor Excellence.u 

u'le vateu ,)r osis
Votre Excellence. Il faudrait pourtant se souvenir, quand ces messieurs

Ainsi donc une des premières choses que le gouvernement viennent nous dire que la population du Nord-Ouest n'a pas
actuel a faite a été d'annuler cet an êté du conseil d'après beaucoup augmenté-et j'ai entendu des gens dire qu'elle
lequel ceux qui venaient coloniser avaient à payer 8 1 comp- n'avait pas augmenté-que lorsque le recensement a été fait
tant au moment de l'inscription, et devaient commencer à en 1881, toute cette partie du Canada qui est à l'ouest de
cultiver, comme ils en sont requis maintenant qu'ils obtien. l'ancienne frontiôre occidentale était dans le Nord Ouest;
nent la terre pour rien, et s'ils ne le faisaient pas on devait quand j'aurai dit que dans un seul comté, Selkirk, repré-
confisquer le paiement qu'ils avaient fait; en sus ils étaient senté par M. Sutherland, qui est pour une très forte partie
sujets à tout autre paiement que le gouvernement pourrait dans ce territoire nouveau, il y a 15,000 électeurs sur la
exiger d'eux après que le chemin de fer aurait été construit. liste, on ne peut pas prétendre qu'il y a ou une augmenta.
Et ce sont ceux qui ont appliqué ce principe au Nord-Ouest tien de population dans ce pays.
qui parlent du manque de libéralité de la politique du gou- M. WATSON: Puisque l'honorable ministre dit qu'il y a
vernement actuel, en vertu de laquelle les communications 15,000 électeurs sur la liste, il nous dira peut-être combien
par chemin de fer fournies, dans la lisière de 20 milles- il y a d'électeurs résidants.
ou dans la lisière d'un mille après le temps où il était néces-
saire de faire la réserve pour empêcher les spéculations- M. WEHITE (Cardwell): C'est jouer sur les mots. L'hono-
même dans la lisière d'un mille les gens peuvent s'établir rable député de Huron-Sud (sir Richard Cartwight), est
en homestead et obtenir gratuitement 160 acres de terre, en pr obablement sur la liste.
remplissant simplement les obligations qu'ils avaient à SirRICHARD CARTWRIGHT: J'y suis indubitablement.
remplir lorsqu'ils obtenaient ces terres à raison de 81 M. WATSON: Cette liste peut comprendre presque tous
comptant et du paiement de toutes autres sommes que le les habitants du pays. Sans doute que le ministre de l'inté-
gouvernement aurait pu exiger J'eux sous l'opération du rieur est sur la liste. Je suis heureux d'apprendre que
système des messieurs de la gauche. l'honorable ministre trouve que le tracé du chemin de fer

Dans ces circonstances je crois qu'il n'appartient pas à choisi par l'ancien gouvernement traversait une réOin de
ces messieurs, en toute justice, de parler du manque de bonnes terres.
libéralité du gouvernement actuel ni de parler des réserves Puisqu'il parle de la réserve faite sur les plaines du
faites de temps à autre par ce gouvernement-réserve dont Portage, il faut se rappeler que cette réserve n'entrait pas
on peut reconnaître ou contestor la sagesse, mais qui, dans dans celle dont il est question, vu qu'elle était, à plus
le temps, ont été imposees au gouvernement parce qu on de 20 milles du tracé projeté du chemin de fer. L'honorable
disait qu'elles avaient une telle valeur que ce serait déplora- député est allé jusqu'à 1876 -pour découvrirque le gouverne-
ble d'en faire la concession, attendu que le gouvernement ment Mackenzie a réservé un bloc de 4 milles carrés pour
pourrait s'en servir pour se récupérer dans une grande un site de ville à Battleford. C'est là une bien petite
mesure de la dépense faite par le pays pour la construc- afaire. Cependaritltónorable ministre a jugéï propos de
tion du chemin de ier du Pacifique canadien. Considérée justifier la réserve de lnisière d'un mille tiut le'lng du
maintenant après l'événement, avec l'expérience des trois chemin de fr. Je n suis pas ici pour justifier les ergurs
on quatre dernières années, après l'explosion de la fièvre qui peuvent avoir été commises sous l'ancien r gouvernemnt.
des affaires qui a illusionné les meilleurs esprits du Canada, Si du mal a été cominisidans l'administation des nmaires
la chose peut paraître condamnable et l'on peut nous dire du Nord-Ouest, il est de mon devoir de le signaler, et deux
que nous n'aurions pas dû agir ainsi. Personnellement maux ne font pas un bien. On invoque l'antique réponse,
j'aurais voulu que la chose n'eût pas lieu; je crois que c'est et l'on court après un vieil arrêté du gouvernement Mac-
une erreur-je n'hésite aucunement à le dire-mais c'est là kenzie. Dans le traitement du Nord-Ouest, qui est un paysde la sagesse après l'événement, ce qui est une commodité neuf nous faisons notre instruction par l'expérience. Puis-
acquise à bon marché La chose a été faite avec l'approba- neuf en est ainsi, 'nonsrable ministre devrait s'abstenir de
tion des meilleurs hommes d'eafires de ce pays et du r

3, WaRT (Qardwell) - «in-i,
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far sg eprel ruet ou éodeaxpréten.~ n'apprennent rien autre chose, à mettre un pou de patrie

-raire usagre de pareils arguments pour répondre auxpte
tions de l'opposition. tisino dlus eu qu'ils disant.

M. WALLACE (York): L'honorable préopinant s'est M. PATERSON (Brant): Il n'est guère nécessaire que
montré quelque peu inconséquent dans son discours. Il je m'occupe de ce qu'a dit l'honorable préopinant au sujet de
nous a dit qu'il avait foi dans l'avenir de cette contrée, ce qu'aurait-dit I député de Marquette pour décrier le Nord.
cependant il saisit toutes les occasions de la décrier. Onest. Je crois que personne dans la Chambre n'estdis.

M. WATSON: Non. pose à accepter cet avancé.
M. WALL ACE (York): L'honorable député ne se lève Quelques DÉPUTÉS: Oui.

jamais sans consacrer la plus grande partie de ses remar- M. PATERSON (Brant) :e ne le crois pas. Mal-
quas à déprécier le Nord-Ouest- heusenent pour l'honorable député nous avons ou un ex.

M. WATSON: Non. enple de ce qu'il était disposé à dire dans l'animation du
débat, quand il a essayé de porter le pays à croire que

NI. WALLACE (York) :-à déprécier, ce pays qui lui certains télégrammes, connus comme de pure fabrication,
donne de quoi vivre et qui le délègue ici comme un de ses étaient des télégrammes authentiques. La Chambre n'est
représentants. Il dit que l'objection qu'on a contre le Nord- pas disposée A accepter avec une confiance bien accentuée
Ouest, provient de l'iniquité de la loi terrienne. Je Me ce que l'honorable député neut dire, et les députés savent
rappelle le temps où l'on a discuté cette loi ici il y a quatre que le représentant de Marquette est aujourd'hui le seul
ans. L'honorable député a pris une part active à la réforme véritable représentant du Manitoba et du Nord-Ouest.
de l'acte, il est venu sur les sièges de devant pour en criti-
quer presque tous les articles. Il s'est déclaré satisfait du Quelques DÉPUTÉS: Oh! oh 1 comme grit.
bill. M. PATER9ON (Brant): La.population du Manitoba et

M. WATSON: Non. du Nord-Ouest le reconnalt comme tel et le réclame ou.ver-tement. L'honorable député d'York (M. Wallaee) -ne pet
M. WALLACE (York): Telle' a été; sa manière d'agir. espérer d'endommager laréputation de ce repié4entant aux
Les DébIats vont faire voir qu'il a décrié le pays et qu'il yeux de la Chambre et de la popolation dont il défend les

s'est déclaré satisfait de la loi terrienne. inté, éts. L'aecusation que nous décrions le pays a été si
WÂTON:LesD~hts ontsouvent faite par la droite, que personne n'y ajoute d'impor-Ai- WATSON: Les Débats vont montrer que j'ai proposé tance. L'honorable député de Hiaron Sud a dit A'ses acu.

des amendements qui ont été repoussés. satours que nous avons là un puy. supérieur sous' bien des
M. WALLACE (York): Il a dit que les amendements rapports aux Etats de l'Ouest, et ça été la sentiment cons-

qui ont alors été faits étaient presque identiques à ce qu'il tant des membres de la gauche. Nus avons soutenu q
pensait qu'ils devaient être. Les Débats feront voir aussi le climat est également bon, que le sol est anssi fertile, s'il
l'inconséquence de l'honorable député. Il dit que les terres ne l'est pas plus; que tout en déplorant les tempêtes-et les
ont été mises en réserve par le fait qu'elles ont été mises tornados auxquels sontexpoés les hîbitants'des Etat3 do
entre les mains des compagnies de colonisation. Le ministre l'oueits nous pouvions nous réjuir de l'avantage naqué
de l'intérieur a fait voir qu'il n'y a rien de vrai dans cette que nous avions sur eux sons ce rapport. Voilà ce que nous
assertion, que toutes les sections portant des nombres pairs avons dit, et ce qui ajoute encore à la force des prétentions
sont ouvertes à la colonisation comme toutes les autres de l'opposition, qui ne décrie pai le pays, mais qui.dêconce
parties du Nord-Ouest, et il en a toujours été ainsi. Cepen- le gouvernement qui semble mettre toute son énergie Ar er
dant il soutient qu'elles ont été mises en réserve par les retarder le progrès au lieu d'en favoriser le déveIop0eMent.
compagnies de colonisation, et il vient nous dire en même Il ne faut pas que nos adversaires persistent dans leur
temps que ces compagnies désirent tellement avoir. des erreur habituelle de s'identifier avec le pays. Le pays est
colons qu'elles donnent $10 pour chaque homme qu'elles bon; c'est du gouvernement que nous nous plaignons. L'ho.
p uvent enlever aux terres du chemin de fer. .Je ne vois pas norable député qui vient de parler est allé jusquaux règle.
la logique dans tout cela. Nous avons une grande zone de monts de 1874 concernant les terre% Ben que J1 ne sois
colonisation à plusieurs milles du chemin de fer; nous y pas disposé à le suivre dans tout ce qu'il a dit, il y a un
avons mis, 231 colons de homestead depuis 4 ans. Ils point sur lequel ja veux appuyer en passant. C'est'que,
viennent d'Angleterre, d'Irlande et' d'Ecosse. Nous, avons même en 1874, il y avait une forte population dans cette
envoyé des agents cette année et nous faisons venir un ctintrée, et Je recensement fait voir que. lorsque 'ce 'pays
grand nombre de colons de la mère-patrie pour coloniser la était administré par les libéraux, nous y avions, au moins,
Nonld-Oticet. Nous sommes allés dans l'Etat, der l'lllinois et 122,000 âmes.
nous y~avons pris 15 côlons de homesterd qui jtaient partis 'Quels résultats ont obtenu ces messieurs de
du cožt ,d'York.en 187677, alors que Jes' messieurs de la avbir dépenié des millions de dolars p6ur consire un
gauchietïonti au pouvoir. Ils sont ales .dias le NoraÔOest èhemiiide fer et pour -activer limigratiOn? omment
et se sont étblis dans li ilonie d'York, òi ven aujur-pevetils s anter d'avoir réussi mieux -qué nouse
d'bu i con' tents. V mqr evd'huicontets.. ,'~,, . . ~ cher nos colons' de prendre la ro'nte;des Etatsieal'Oe

L'Aonorabloepute aassi parleé dumpopole . st ce qu'ils-'ont. accorliIl A' ôemà vi
de fer.,, oug;avoQns une -gra4e vojerâ ,eé ps jeforde~~~~~~~~~~ lu.\ ýosvn uegn4 vwfrédseto r sommaithâ i considérables ils n'ont pu attirer ici lque5100
Ouest, et pousen obtenons rapidoment beaucqup, '4rqs. immigrants dans l'espace de cinqdau'. N.us.préendoiéque
On suraitie queno vs por l e po ls 'n'a ps atéit leb qu'on, se.og, proposit n'déËnut
voyagens ddis ,te, mins 4vqe laesQbem.ipa»e:fçr ct argent, et si l'attention du comité aeuthe' nr in-
amêni!ns dans lg nord -ut4esteEtat 1is.?j.rNousaoeesont à
de jhiqs grandes;falités ous'av9nu 1'an dernouar f
milliers dubotia eata ge si 'a s des taats bf
dans sC Capdai.ensyardle dn titrâts.n 1épe'dnble
notre, routeparcequepes,taup taieltbeaucoup noma les
que< xarricaines.: epend les eiquil cepte pasichiffres dpatemn t
d gauce haqueoi qu'ilsparenteetpls ener que l'horab dépté'dHurSd,
dans leurs harangues de l'extérieur,.s'archarnent Ministre de lagriculture nedoit pas voir ans iscours
là' des attrqesupersonelles contre lui. L'honorable ministre
pourvus de fondomont 'espère qWils apprendr on s'ilà noto la rooablt64oô
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actes de son département, et il mérite à cause de cela des
félicitations que ne méritait pas son illustre prédécesseur,
attendu qu'il ne se levait pas pour défendre son départe-
ment et qu'il restait muet quand on l'attaquait. Mais pre.
nons les calculs mêmes de l'honorable ministre. Il dit: ces
chiffres sont exacts; j'accepte les chiffres recueillis par mon
département. Et parce que j'ai poussé une exclamation, il
a semblé croire que je suis content parce qu'il n'y a pas eu
autant d'immigrants que les chiffres ne le donneraient à
croire. J'ai répondu qu'il n'en est pas ainsi, que je me
réjouirais si les chiffres étaient exacts et si je pouvais les
accepter comme établissant sa prétention. Un autre député
est mécontent parce que l'honorable député de Huron-Sud a
dit qu'un grand nombre de gens ont quitté le pays, et l'on
prétend que cela est contraire à la vérité.

L'opinion de ces messieurs de la droite est que tous les
chiffres qui nous sont fournis par le département de l'agri-
culture relativement à l'immigration sont exacts, et ils pré-
tendent aussi qu'il est faux que nos gens s'en aillent aux
Etats-Unis. L'honorable ministre de lagriculture a donné
à cette Chambre l'année dernière les renseignements sui-
vants, comme il lui sera facile de le constater: De 1880 à
1885, 154,403 personnes sont allées se fixer au Manitoba et
dans les territoires du Nord-Ouest. L'honorable ministre
dit que ces chiffres sont exacts: C'est très bien, je les ac-
cepte. D'après le recensement, et non pas d'après les sta-
tistiques américaines compilées dans le département de l'ho-
norable ministre, il y avait là 12,400 âmes en 1880. Donc,
d'après les propres chiffres de l'honorable ministre nous
avions dans cette région 276,803 &mes en 1885. Cependant
M. l'Orateur, l'honorable ministre lui même a fixé à un autre
chiffre la population du 'Manitoba en 1885, et il a fait un ar-
rangement avec cette province en se basant sur ce chiffre,
qui est de 125,000. En outre nous avons les données qui
nous ont été fournies en 1885 par le département de l'hono-
rable ministre à la suite du dénombrement fait dans les trois
districts des territoires du Nord-Ouest, et d'après ce rapport,'
la population totale serait de 48,363 âmes, y compris les
sauvages. Conséquemment, d'après certains chiffres donnés
par l'honorable ministre, il y avait en 1885, 173,163 £mes au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, et d'après
d'autres calculs auxquels l'honorable ministre tient aussi, il
devait y avoir 276,203 âmes. Tous ces chiffres sont de lui
et il dit qu'il entend 'en servir. Je n'ai pas employé d'autres
chiffres que ceux qui nous sont transmis par ce département,
et j'arrive à trouver une différence de 103,410 quant au
nombre de ceux qui seraient allés se fixer dans cette partie
du pays.

Mais s'il en est ainsi l'honorable ministre persistera-t-il à
prétendre que personne n'a quitté le pays? Le ministre de
la marine se lèvera-t-il encore pour affirmer d'un air triom-
phant que l'honorable député de Huron-Sud a faitune asser-
tion qu'il n'a pas été capable do prouver ? D'après l'hono.
rable ministre il y a 103,410 personnes qui sont allées dans
ce pays et qu'on ne peut y trouver; et conséquemment si
elles n'y sont pas, c'est qu'elles ont quitté le pays. Je dois
dire que mon opinion est qu'il n'y a pas 103,410 personnes
qui seraient allées dans ce pays et qui l'auraient quitté;
mais un grand nombre de circonstances me portent à croire
que le nombre des colons qui sont partis est beaucoup plus
considérable qu'il ne devrait être. Mais, bien que je ne croie
pas que le nombre de ceux que nous avons perdus soit si
considérable. Je suis obligé de dire que les chiffres du dé-
partement ne sont pas exacts, qu'ils ne peuvent être exacts.
Si une térie de chiffres est bonne, l'autre ne l'est pas; et s'il
y en a une d'inexacte, nous ne pouvons pas nous appuyer
sur ces chiffres. L'honorable ministre dit que l'on suit
maintenant le.système que l'on suivait sous l'administration
Mackenzie. Cependant l'honorable ministre n'acceptait pas
les chiffres que nous fournissaient les fonctionnaires améri.
cains à Port-Huron; il disait ainsi que ses amis que ces
chiffres,étaient faux. La personne qui recueille ces chiffres

M, PATERON (Brant)

dit toutefois que l'on compte les immigrants qui quittent le
Canada pour s'en aller aux Etats-Unis, de la même manière
que du temps de M. Mackenzie, et que conséquemment on
doit arriver aux mêmes résultats. Prenez les statistiques
américaines et comparez le nombre de gens qui ont quitté le
pays, sous le régime Mackenzie, au nombre de ceux qui sont
partis sous le régime actuel, et vous verrez que l'émigration
a augmenté d'une manière considérable. Voilà des faits, M.
l'Orateur; voilà des argumentsqui reposent sur les opinions
exprimées par les membres de la droite eux-mêmes; et tous
ces discours qu'on a faits pour démontrer. que l'opposition
n'a pas de patriotisme, ne sont que de vaines dénonciations.

Nous devons relever ces assertions des*meinbres.de la
droite. Je regrette que l'honorable minist-e de la marine
n'ait pas été à son siège; il aurait vu qu'il y a ane manière
de proneer que l'honorable député de Huron-Sud araison de
dire que la population quitte le pays. Les chiffres sont là
et il faut que les ministres admettent que 103,000 personnes
sont parties ou bien que les chiffres du ministre de l'agri-
culture ne sont pas exacts. L'honorable député de 'Leeds,
(Mr. Ferguson) répondant au reproche qu'on a fait au .gou.
vernement, d'avoir rendu la vie difficile au Nord-Ouest, a
dit qu'on peut y acheter une charrue canadienne aussi bon
marché qu'une charrue américaine, et que la charruecana-
dienne vaut l'autre, mais qu'il y 'a un préjugé contre l'article
fabriqué dans le pays. Je suis heureux d'entendre l'hono-
rable député parler de cette façon ; mais je lui demanderai
comment il justifiera le gouvernement de mettre dans les
annonces qu'il publie annuellement au sujet des provisions
à livrer aux sauvages, que les charrues qu'on devra fournir
aux sàuvages devront être des charrues de John Deer. Le
département des sauvages ne veut, pas des charrues cana-
diennes, et c'est parce que le premier-ministre a dit dans un
rapport du département que les charrues canadiennes sont
impropreB à l'ouvrage. Commruent lhonorable députê Justi-
fiera-t-il de pareilles assertions de son chef et de son depar-
tement ?

M. FERGUSON (Leeds): Combien y a-t-il dé tempaque
le premier ministre a fait cette déclaration,?

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable député veut se
donner la peine d'aller au Routine and. Record 1Ofice, il
pourra trouver ces paroles dans un rapport que j'ai obtenu
au sujet des provisions pour le départementdes sauvages.

M. FERGUSON (Leeds): En quelle année,?
M. PATERSON (Brant): Je crois que l'on a diseuté cela

l'année dernière ou l'année précédente ; et l'honorable député
dit que ces charrues canadiennes' sont 'aussi" bonnes depuis
des années. -

M. PERGUSON (Leeds): Deuxou, troisn as
M. PATERSON (Brant) : Cela, se fait depuis trois ans. Je

ne sais si l'on a spécifié la charrue John Deer, d.ans-lés sou-
missions de l'année courante, mais on les a men ionnéesl'an-
née dernière, car le premier ministrem'a déólaié queiles for-
mules de soumissions étaient les'mêmesa qàed 'annéed!aupa-
ravant. ''b "i.

La ligne d'argumentation suivie par le ministre de la mari-
ne est comme telle que lhonoiabledéputé de&Pdrth-Nòrd--QL
Hesson) a adoptée dans un autre endroit,où'on recueillait des
ténoignageç,au sujet de l'i mi ration.du Nord-OnU . Ijho-
norable: député' avait failíud des bril1a:q è r.trri-
toire, et il avait parlé des milliërs d iha ent
venus dans le ays. Une personne quiennis1
vit bien que. s assertions de Phonorable t
inexactes et qu'il était impossible que inomn es i-nmi-
grants fht si élevé; et elle crut de de oirdire
l'honorable député d'après ses repieignementA ppqronnels.
Alors, l'honorable député de PertýXord sup Piatpersonne
de ne pas révéler cela, afin de ne pas nuire au .pay. 0''est
ainsi que le ministre de la marine regrette n'r d
l'on fait;si les choses ne sontpasaussi beHles4iieepr té le
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dpartement, il ne faut pas faire voir cela; il n'est pas bon que
le peuple sache ces choses, parce que si l'on se met à dire qu'il
n'est pas vrai que la population soit si considérable, cela
pourra avoir pour effet d'amortir le zèle de ceux qui ont l'in.
tention de se fixer dans le pays. Est-ce là la politique que
ces messieursade la droite vont adopter après avoir mûre-
ment délibéré? Est-ce là une politique honnête? Si ce
n'est pas une politique honnête, elle ne peut pas réussir.

L'honorable député de Perth-Nord ne sait-il pas qu'on
peignant notre pays sous des couleurs qu'il n'a pas, en lui
prêtant des avantages qu'il ne possède pas, il fait comme un
marchand 'qui- annonce de grands avantages qu'il n'accorde
pas et qui marche à la ruine parce que les gens qu'il désap-
pointe diront lqu'ils ont été trompés ? L'honorable député
ne sait-il pas que si nous répandons à l'étranger des rapports
contraires à la vérité, et que si nous faisons venir ici des
gens qui auraient été satisfaits, s'ils n'avaient pas vu ces
exagérations, nous préparerons des résultats défavorables ?
M. l'Oratetur, il est certiin que les gens que nous aurons
désappointés écriront à leurs amis de ne pas venir dans le
pays; et je suis certain qu'une lettre d'un colon bonafide ex
primant son désappointement et son regret empêchera les
gens de sa terre natale à venir dans le pays ; et ce n'est pas
avec 10I000 brochures de l'honorable ministre qu'on pourra
détruire l'effet désastreux de ces fausses représentations.
Tout ce système de secours à l'immigration tel qu'appliqué
par le gouvernement actuel a été un véritable fiasco. L'hc-
norable ministre demande des preuves; je vais lui donner
une autre- preuve encore. J'ai démontré par les propres
chiffres du département de l'agriculture que la politique du
gouvernement au Manitoba et dans le Nord-Ouest n'a eu
aucun succès; mais voyons quels en ont été les effets dans
le reste du Canada ? Voici une manière bien simple de cons.
tater cela.' La population du Canada, cette année, d'après
les calculs du ministre, est de 4,700,000, et je suppose que les
députs de la droite vont accepter ce témoignage.

M. McLELAN: Je fixe ce chiffre de la population à
4,800;000, mais j'ai retranché 100,000 pour être d'accord
avec les membres de la gauche.'

M. PATERSON (Brant): Eh bien, prenons 4,800,000.
Lorsque le recensement a été fait en 1881 la population était
de 4,321,810 âmes. Maintenant je suppose que les honora.
bles députés de la droite diront avec moi qu'une augmenta.
tion de 2 pour 100 par année représente au moins l'augmen.
tation naturelle d'un pays comme le Canada. Nous savons
que ce chiffre est au-dessous de l'augmentation naturelle,
mais si je.calcule l'augmentation naturelle d'une population
de 4,324,810 dmes pendant cinq ans à ce taux, sans ajouter
un soul immigrant et sans tenir compte de l'augmentation,
mêôme pendant ces cinq années, je trouve que nous devrions
avoir cette année:4,750,290 âmes, soit 57,290 âmes de plus
que n'en réclamele ministre des finances., Voilà une autre
preuve que j'emprunte auxchiffres de l'honorable ministre,
et malgré celales membres, de la droite disent que l'opposi-
tion affirme.des'ehoses qui ne reposent sur aucun fait. J'ai
donné les chiffres sur lesquels nous appuyons nos conclu-
sions, et quan~ aux'autresremarques. que j'ail'intention de
faire j'attendrai-pour.lesexprimer que l'honorable ministre
ait eu:l'occasion' d'expliquer .ces chiffres.

. #~ESSdN'• Tarnt que liouëaurons ue politique d'im.:
migra~tôî;j.spdae que nous 'devons avoir"de es débats
de'teins" à' aut-. I1I'ešt céïain que ious ne pourrons
jamais convainure: lei;dputs de' la gauche que les résultats
que nous'óbtenons' correspondent aux déboursés que nous
faison , et-qe nos deépenes d'im'migration sont sages; mais
quaùd ces'iriênsieifs étaiebt au 'pouvoir ils önt fait- tout ce
qu'ils qlit Spù S oud iger.1iinmigratlon. Ils n'ont pas
réuqsi comnelilé l'ánisient désiré, leurs succès n'ont pas
correspoxil' ixile pensek'qu'ils 'ont faites, nais -nous me
sommes paé diáþoés à leur reprocher cela Ce que nous
leur avons reproché~dans"le temps c'est d'avoir négligé de

procurer de l'ouvrage aux immigrants qu'ils faisaient venir.
Que leurs dépenses d'émigration aient été sages ou non, ils
ont traité les immigrants d'une manière qui n'était pas rai-
sonnable du tout. Qu'il fût artisan ou journalier, en arri-
vant ici, l'immigrant constatait qu'il n'y avait pas d'ouvrage
pour lui. Quant au gouvernement actuel, s'il s'est distingué
par quelque chose c'est par son zèle à procurer de l'emploi
à ceux qui viennent sur nos rivages. Les membres de la
gauche ont dit maintes et maintes fois que le gouvernement
ne doit pas attirer ici des gens qui ne sont pas capables dé
subvenir à leurs besoins. Mais nous n'assistons pas cette
espèce d'immigrants.

M. PATERSON (Brant): Oui, vous le faites,
M. BESSON : Pas autant que l'ancien gouvernement

toujours. Ce ni'est pas ainsi que nous agissons. On a donné
des ordres sévères à nos agents partout, et je puis citer le
rapport du commissaire de l'immigration dans Ontario, M.
Hardy, pour prouver que cela n'a pas été fait et que l'on n'a
pas le désir de le faire.

M. PATERSON (Brant): La commission sur les enfanta
à $2.00 par tête est de $2,450 et sur les enfants au-dessous
de 12 ans à $2.00t par tête est de 84,071.21.

M. RESSON: Je ne pensais pas que l'honorable député
fut si violent. Il aura la chance de parler tout à l'heure et
il ne devrait pas m'interrompre ; je ne l'ai pas interrompu
pendant son discours.

M. PATERSON (Brant): Je vous demande pardon.
M. BESSON: Je parlais du rapport du commissaire de

l'immigration dans Ontario, et j'allais dire que ce document
ne confirme pas les assertions que l'on a faites ce soir au
sujet des dépenses de ce gouvernement ou du gouvernement
d'Ontario dans le but de faire venir ici des gens incapables
de se soutenir eux-mêmes. L'honorable député de Brant
prétend qu'il devrait y avoir 276,000 £mes à l'heure qu'il
est au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, mais
je désire faire remarquer que l'honorable député, si anxieux
qu'il puisse être d' être exact dans ses assertions, a besoin
cependant d'être suivi de près, car il a omis tout à fait de
tenir compte du fait qu'on a ajouté un vaste territoire au
Manitoba et que la population de ce territoire n'est pas
comprise dans le recensement.

M. PATERSON (Brant): Qu'est-ce que cela veut dire
J'ai parlé du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest.

M. BESSON: Vous avez pris le recensement de 1881.
M. PATERSON (Brant): Lequel cor rond les terri-

toires.
Un DÉPUTÉ: Non.
M. PATERSON (Brant): Vous ne comprenez pas la

question.
M. BESSON: Vous avez omis tout l'établissement depuis

l'ancienne frontière du Manitoba jusqu'à Alberta.
M. PATE RSON (Brant): L'honorable député me per-

mettra-t-il de lui expliquer-
M. BESSON: Vous aurez votre tour tout-A-l'heure. L'ho-

norable député a aussi omis, tant il a le désir d'être honnête,
de mentionner le fait qu'un grand: nombre de ceux qui sont
partis du Manitoba et du Nord-Ouest sont allés à la Colombie
anglaise. Un des honorables: députés de la Colombie
anglaise lui a fait remarquer cela, mais il n'en a tenu aucun
compte. 'Cela fait voir combien l'honorable députée:désire
afiäiblir les efforts de ceux qui :oherchent à attirer l'immi-
gration dans le pays. Si l'honorable député avait prêté
attention aux paroles du ministre de la justice -lorsque
celui-ci a lu les arrêtés du conseil du gouvernement Mac-
kensie et qu'il a rappelé les résultats de ces arrêtés di cou-
soeil, il aurait été en état de voir que le petit nombre de nos
colons au Nord-Ouest est facile à expliquer. Quelle a été
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la conduite des membres de la gauche lorsqu'ils étaient au libérales et leur permettre de vivre dans le bonheur et la
pouvoir. Ils ont entravé la colonisation le long du chemin prospérité dans leurs foyers. Il ne reste plus à ces messieurs
de fer en empêchant les squatters de choisir des terres, et qu'à parler des gelées qui viennent si tôt dans ce pays.
en les forçant à prendre celles qu'ils pouvaient avoir, aux J'ai dit que je citerais quelques lignes du rapport de
prix que le gouvernement voulait fixer. l'honorable M. Hardy, commissaire de l'immigration dans

L'honorable député est il d'avis que cela était propre à Ontario, parce que ces messieurs disent que nous rem-
induire les étrangers à venir se fixer dans le pays ? Si les plissons le pays de pauvres que le gouvernement fait venir
députés de la gauche avaient adopté une politique libérale, de l'étranger. Je nie cela, et je vais citer les paroles de M.
s'ils avaient donné des homesteads aux colons, nous n'aurions Hardy et de ses agents pour prouver que telle n'est pas la
pas entendu parler de cette émigration aux Etats.Unis et politique du gouvernement.
nous aurions gardé tous nos colons dans le pays. Je suppose M. PATE RSON (Brant): Tout ce que dit M. Hardy est.
que nous désirons tous voir prospérer notre pays, mais il est il exact?regrettable que chaque fois que l'on parle du Nord-Ouest en
cette Chambre, des gens qui prétendent parler au nom du M. MACHINTOSEI: C'est ce que vous croyez.
Manitoba représentent toujours cette province sous les cou- M. PATE RSON (Brant): Oui, j'accepte généralement ce
leurs les plus sombres, qu'il dit; et je suis heureux que l'honorable député accepte

On a parlé d'un comité spécial qui a siégé, il y a quelques son témoignage.
années ; l'honorable député de Marquette (M. Watson) a
aussi fait allusion à ce comité. Parmi les témoins que ce M. ESSON: Nous avons ici le rapport de Peter Byrne,
comité a interrogés il y avait un homme qui avait vécu dans écuyer, agent d'immigration pour Ontario à Liverpool,
le sud du Manitoba, sur la frontière américaine, et qui con. Angleterre. Il dit:
naissait conéquemm<nnt ce dont il parlait, bien qu'il n'eût J'ai l'honneur de faire rapport que cette agence a entrepris de répandre
pas voyagé au loin dans le Manitoba, n'étant pas allé à l'ouest des renseignements cette année au sujet de la province d'Ontario dans

r. Qi d le Rovaume-Uni par les m-nes méthodes que nous avons employées
du Portage la Prairie. Quand il contesta l'assertion dont jusqu'à présent, bien que l'on ait procédé d'une manière plus restreinte.
on a parlé, je lui dis : Pour l'amour du ciel, ne cherchez On a publié des annonces dans les journaux, distribué des by ochures,
donc pas à nuire à votre pays quand il y a des gens ici qui des cartes, etc., dans les expositions agricoles. On a aussi en des entre.

g f vtiens et des correspondances avec les personnes désireuses d'immigrer.
viennent rendre témoignage pour faire voir toutes les On n'a pas été obligé d'employer ces moyens au même degré que les
chances de développement que nous avons. Vous devriez années précédentes, parce que nous avons reçu bien moins de demandes
être content d'entendre ces déclarations au lieu de chercher de renseignements de la part de ceux qui peuvent avoir l'intention de

traverser l'océan. De fait, le courant d'mmigration, en tant qu'il s'agitles mettre en doutes des lies britannigues, a été plus faible pendant la dernière saison qu'il
.Te dis que ce sont ces choses que nous avons raison de n'avait été depuis plusieurs années.

reprocher aux honorables députés de la gauche. Personne Les députés de la gauche, malgré un rapport comme
ne devrait rester silencieux en présence de ceux qui cher, celui-ci, qui fait voir toutes les difficultés que les agents
chent à décrier le pays. Nous avons grandement raison rencontrent, voudraient que le gouvernement eût accompli
d'être fiers des progrès que le pays a faits, et quand un travail énorme, et comme le résultat n'est pas aussi
nous tenons compte des difficultés que les cultivateurs ren- considérable qu'il aurait pu être, ils désireraient que la gou.
contrent partout dans le Canada, nous pouvons nous vernement rappelât tous ses agents. Mais je crois que l'ho-
étonner que l'on soit arrivé à des résultats si magnifiques. norable ministre a démontré bien clairement que nous avons
Les membres de l'opposition n'ont pas le droit d'attaquer fait venir nos immigrants à des conditions bien moins oné.
constamment le gouvernement en lui reprochant de nuire reuses.
au pays par sa politique. La politique agraire du gouver.
nement est la plus libérale qui existe sur ce continent. Le Sir RICHARD CARTWRIGHT: Seulement, il n'en est
gouvernement a fait tout ce qu'il a pu pour rendre le peuple pas resté dans le pays.
du Nord.Ouest heureux et prorsôre, et il lui a donné des M. HESSON : Cola est dû aux membres de la gauche.
communications par chemins de for le plus rapidement Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'en est pas resté un
possible, et l'on a accompli sous ce rapport des résultats sur dix.
étonnants qui dépassent les plus belles espérances des amis
du Nord Ouest. Mais malgré cola, malgré les concessions M. HESSON : Je crois que j'ai démontré que le gouver-
de terres, et bien que la politique la plus libérale ait été nement a fait tout ce qu'il pouvait pour donner de l'emploi
adoptée, bien que les colons puissent s'absenter pendant six à ceux qui sont venus ici.
mois pour gagner leur vie s'ils ne peuvent pas réaliser Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais, il ne leur en
assez de fonds dans le nouvel établissement; bien que le donne pas.
gouvernement aide autant que possible les colons à amasser M. HESSON: Le gouvernement donne autant d'ouvragece qu'il leur faut pour leurs bâtisses, leurs améliorations q
leurs instruments aratoires et leurs instrument,-ces mes- que possible. Il a fait ce qu'il a pu pour fournir de l'emploi
sieurs de la gauche dénoncent la politique du gouvernement au peuple en encourageant les industries du pays. Les mem-
comme étroite et ils disent que si le pays ne se peuple pas bres de l'opposition savent cola. .ne veux pas discuter

celaestdû u guvenemnt.Je is u'i es hoteu decette partie de la question, Le gouvernement .a fait descela est dû au gouvernement. Je dis qu'il et honteux de efforts pour donner de l'emploi aux immigrants afin qu'ils
pussent envoyerde bonnes- nouvelles à leurs amis.- Voilà

Quelques DL'PUTES: A l'ordre. pour cette question. Maintenant, vous voyez que le cou-
M. HESSON: Je dis cela et je suis dans l'ordre, et aucun rant d'émigration n'était pas 'fort au commencement. Que

député qui a véritablement à ceur les intérêts de cette voyons.nous à part cela? Un autre agent d'immigration
partie du pays n'ffirmera délibéiément que la politique écrit:
du gouvernement nvers le peuple du Nord-Ouest n'a pas La santé des immigrants pendant la dernière saison a été partica-
été libérale. CXix qui disent le contraire n'écoutent pas lièrement bonne. De fait. à ma connaissance, il n'y a pas eu un seul
leur coeur; mais d-îs le but de nuire au gouvernement dans :cas de maladie exigeant les secours d'un médecin pendant l'année, ce, . . - qui est une chose qui n'est jamais arrivée encore pendant mes seize
l'opinion de ceux qui ne connaissent pas tous les détails de années de service. Il m'a été impossible de répondre aux demiandes de
la politique, ils portent de Ces accusations que la presse journaliers de ferme et de-servantes dans mon district, et j'epère qu'on
répand par tout le pays. Les membres de l'opposition enerra un plus grand nombre de ces immigrants pendantla prochaine
saventjparfaitement bien que le gouvernement a fait tout ce R. MAoPHERSON.
qu'il pouvait faire pour donner à ces gens des lois agraires Agent d'immigration du gouvernement.

M. lilsbsut
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Ecoutons ce que dit un autre agent dans son rapport:

Le nombre de ceux qui sont restés dans Ontario, cette année, est
d'environ 2,063 au-dessous de celui de 18q4, mais cette classe d'immi-
grants, toutefois, est bien supérieure à celle des premières. années. A
part quelques exceptions, ils ont tous payé leur passage jusqu'à l'en.
droit ou ils devaient .avoir de l'ouvrage. Pendant la der:ère annea
on n'a pas dema :dé autant de journaliers de ferme que précédemment,
vu qu'on a fit venir des machines, mais nous avons toujours eu plus
de demandes qu'il n'y avait d'immigrants. A l'heure qu'il est on
demande surtout des journaliers de ferme expérimentés et des domes-
tiques.

C'est ju-tement la classe de gens qu'il nous faut. L'honio.
rable ministre a répété cela en cet:e Chambre et ailleurs,
mais les membres de la gauche persistent à faire croire que
le gouvernement fait venir toute sorte d'immigrants, des
gens capables de pourvoir à leurs besoins, comme des
ouvriers privés de toute ressource.

On demande surtout des journaliers de ferme expérimentés et des
domestiques; mais dans les campagnes, principalement, on ne peut
fournir le nombre voulu de domestiques.

Qu'est-ce que ces messieurs ont à répondre à cela ? Voici
encore un item très intéressant, l'honorable député a parlé
dos brochures qu'on distribue dans la mère-patrie. Il en
est question ici :

J'ai beaucoup de plaisir à mintionner une brochure publiée dans le
cours de l'année par H. B. Small, écr, du bureau d'agriculture, à
Ottawa, au sujet des industries et des manufactures du Canada. Tous
les renseignements sont condensés dans cet ouvrage, qui ne peut qu'être
attrayant pour celui qui a l'intention d'émigrer sur nos rives avec des
capitaux. Il a fallu dépenser -beaucoup de temps et de patience pour
faire cette compilation précieuse qu'on ne saurait trop répandre en
Europe et ailleurs. Au suret des progrès rapid sde notre ville, je ne
puis que répéter ce que les journaux disentchaque jour, savoir, que c'est
simpâment merveilleux. Des fabriques et des maisons nouvelles s'élè-
vent partout. La valeur des édifices construit l'année dernière est
portée à au de.à de $3,000,000. Cela seulement ind'que que notre ville
marche à grand pas. Ses progrès dans le passé ont é é sans parallèles
dans l'histoire du Canada, et sa position est telle qu'elle est le point de
distribution pour les objets manufacturés et les autres produits de toute
la province. oUn demande ai inseamment des bestiaux canadiens en
Angleterre, que les cultivateurs. stimulés par cette demande, se sont
livrés à l'élevage d'une race améliorée en même temps qu'ils se sont
occupés de mieux cultiver leurs terres.

aux stations intermédiaires. Les immigrants qui sont arrivés à cette
agence et qui se sont fixés au Canada sont d'une classe supérieure et en
géacral ils n'ont pas eu besoin de secours.

On a demandé t>utes sortes d'ouvriers de ferme qu'il a été impossible
de fournir ; on a aussi demandé pour la ville et la campagne beauconp
plus de domestiques qu'il n'en est arrivé. Un grand nombre de ceux
qui viennent dem inder des employés s'en retournent sans en trouver.

Artisans. On a continué à en demander un ieu ; il en arrive autant
qu'on en demande. Jusqu'à présent il en est venu trente-six, tant par
la route de Saint Laurent que par celle des Et te-Unis.

Erployés de moulins. Ceux qui sont venu i cette annéa. étant moins
nombreux que l'an dernier, ont vite trouvé de l'emploi. On a grande.
ment basoin de tisseraids dans le monent; quelques géranti sont
obligés de publier des annonces dans les journaux des Etats-Unis, pour
avoir assez d'hommes pour remp.ir les commandes qu'ils ont

Il y a quelque chose de plus. J'ai dit aux membres de
l'opposition que je prouverais par leurs propres amis qu'il
n'y a pas eu d'émigration au Dakota, ou au moins qu'il n'y
en a pas eu autant qu'ils le prétendent.

M. PATERSON (Brant) : Appelez.vous John Smith un
de nos amis ?

M. HESSON : Il envoie ses rapp-rts à l'un de vos com.
missaires.

M. PATERSON (Brant): C'est un agent du gouverne.
ment féjéral.

M. HESSON : Si son rapport n'avait pas été exact on ne
l'aurait pas rcçu.

Le nombre de Canadiens qui s'en vont aux Etats-Unis a diminué con-
sidérablement, et le mouvement vers le Dakota peut être regardé comme
complètement terminé, les compagnies de terres et les agents d'immeu-
bles ayant rappelé leur agent du Canada La série de leurs opérations
se trouve brisce q an t à cette pravince, les avantages offerts par le
gouvernmentfé déral au Mani oba et dans les territoires du Nord-Ouest
étant d'une nature,, lus libé -ale, le sol et le climat étant meilleuri et le
pays exempt de cyclones et d'inondations.

Un antre fait:
Quant au bas prix du charbon je dois dire cmi les compagnies améri-

caines ont déduit le montant des droits canadiens dans les gros cn-
trats àpart l'escompte ordinaire accordé aux commerçants canadiens.

Je vois ensuite dans le rapport de M. Smyth, de London:

Maintenant, voici ce que dit M. Donaldson, l'agent de On a demandé un bon nombre de journaliers de ferme pendant les
o mois de printemps et d'été' de fait nous n'avons pu répondre aux

Toronto. Je suppose que si ce rapport n'était pas exact, demandes. Les salaires ont ité bons.
l'honorable ministre ne l'aurait pas accepté. Il a été là Pendant toute la saison on a demandé beaucoup de servantes, cuisi-
pendant des années. nières, bonnes, laveuses etc., et à des prix avantageux, mais il a été im-

po:sible de les avoir. De sorte qu'un certain nombre de servantes peu-
L- nombre de ceux qui viennent des Etats-Unis en passant par le vent s'avancer dans l'ouest jusqu'à London.

Manitoba et les Territoires du Nord-Oue.t, a diminué de 2,449 à cause de La santé générale des immigrants qui arrivent cette saison, est excel-
l'état d'incertitude que la rébellion du Nord-Ouest a créé dans les terri- lente ; et ces derniers appartiennent aussi à une classe très satisfaisante.
toi-es, et à cause des nouvelles fa iss's et perfides qui des personnes inté- Selon toutes les apparences, ncus aurons les demandes or dinaires pour
ress&s du Canada ont fait circuler. les employés de ferme et les artisans en général, pour les travaux de la

J'aimerais que le comité remarquât ces paroles. J'espère compagnie.
que l'honorable député de Brant (M. Paterson) va donner Voilà ce que dit ce rapport. J'espère que les honorables
son attention à cela, au lieu de converser avec ses amis qui députés seront convaincus que non seulement le gouverne.
l'envii onnent. ment s'est efforcé de déponser l'argent du publie sagement,

M. PATrERSON (Brant): Parlez un peu plus fort, s'il mais qu'il a aussi travaillé à amener ici une classe d'immi-
vous plait. grants utiles au pays. Le gouvernement ne peut avoiraucun désir d',en attirer d'autres. Je *dois dire cependant

M. HESSOY: Que l'honorable député se réveille; alors, que plusieurs de nos concitoyens les plus précieux et qui
il pourra m'entendre. ont le mieux réussi, sont venus ici aux frais de l'Etat et sans

Le nomb.e de ceux qui viennent des Etats-Unis en passant par le pouvoir payer leur passage; on voit donc qu'il ne faut pas
Manitoba et les Territoires du Nar i-Ou et a diminué de 2,449 à cause de toujours juger des îê-ultats par le montant de l'argent qu'un
l'état d'incertitude que la-rébellion a créé dans les territo;res et à cause individu pe
des nouvelles fausses et perfides que des personnes intéressées du Canada t a oir an son aous et esuent i dhre
ont fait circuler,.nouvel les que les agents d'immeubles, les compagnies
du terres et les compagnies de chemin de fer ont aussi répandues parce à la société J'ai ici un rapport de l'honorable M. Elardy,
quelles ont des terie, dans le-Dakota'et dans d'auLtrese'tats ou territoires de la province d'Ontario, pour l'année 1885 et imprimé par
de l'Union américaine. j . 1.de lUuiin amricane.ordre de l'Aesemblée léfislative, de sorte que je suppose que

Cela est exact: Il y a des gens en ce pays qui sont inté- les honorables députés de l'opposition l'accepteront comme
ressés à pai ler en faveur du pays voisin, digne de foi.

M. PATERSON (Br'ant): Qui a écrit cela ? Du commence ment d'aoûit à la fin d'octobre il y a en une demande
constante p"u les employés de ferm, surtout pour les homme seuls.

dPlus du double de ceux qui sont arrivés auraient pu trouver de lon-
CanadaABmilton. Ilditencre: vrageàl'annéeaàides gesatifaisantes. Sur u nombre considérable

d'ouvriers de ferme ex érience trente sont arrivés à Toronto à 5
Le-noimbre des immigrants passant par cette agence po'r se rendre heures p u ., Jeur arrivée aynt été annoncée d'avance dani lespjournaux

dans les Etats de l'ouest a aussi diminué de 35,92e. qOn peut attribuer dumatin; avant la fin du jour ils étaient tous engagésà de t qusires
la diminution au fait qu'il y a eu moins d'imurgration vers New-York variant de $114 à $150 par année et l'entretien. Qu'il o bien emprs
et au fait que lacompagnie du chemin de fer de la Peunnsylvanie aréduit cependant qu'il n'y a que les ouvrier t d'expérience qui troun t itp s
à $1.00 e prix du passage de Philadelphie et New-Yurk à dicago p placer à l'année, 1 e
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C'est ce que nous disions; nous n'avions jamais prétendu

autre chose.
Un bomme seul, qui peut labourer et qui a quelques connaissances

dans l'élevage des animaux, peut trouver facilement à se placer à $150
par année et l'entretion, avec l'espérance d'une bonne augmentation,
a il est un homme capable et digne de confiance. Si trente ou uarante
arrivaient ensemble et donnaient avis au dépatement à leur arrivée à
Québec, les cultivateurs attendraieut certainement leur arrivée à
Toronto, pour les engager. Les cultivateurs out été si souvent trompés
en venant pour attendre des immigrants qu'ils ne sont pas disposés à
revenir à moins d'avoir quelques garanties de réussir.

J'espère que l'opposition admettra qu'il n'y a pas eu d'en.
combrement parmi cette classe d'immigrants. J'ai cru
devoir donner ces explications, puisque je fais partie d'un
comité qui travaille dans les intérêts de l'immigration, et
j'espère que tous les membres de ce comité désirent comme
moi que nous ayions une bonne classe d'immigrants et qu'ils
soient en grand nombre, parce que nous avons beaucoup
d'espace, un magnifique climat, les meilleures des terres, et
tout, en un mot, ce qu'un colon peut désirer. S'ils ont un
peu de forco et d'é-'ergie ils devront réussir. Les honora-

les députés de l'opposition eavent que le gouvernement
s'est efforcé de rendre les lois des terres du Nord-Ouest si
satisfaisantes, que personne ne puisse avoir le droit de se
plaindre ou d'abandonner sa terre sous prétexte que les con-
ditions ne lui vont pas.

L'honorable ministre de l'intérieur a expliqué les circons-
tances qui peuvent forcer les colons à quitter le pays pour
aller ailleurs où les conditions sont moins favorables. On
admettra qu'on sud de la frontière il y a des gelées plus
sévères, peut-être, que les rôties, et des cyclones, des orages,
des inondations accompagnés de portes de vies, de domma-
ges aux técoltes et â la propriété, comme nous n'en voyons
jamais dans notre Nord-Ouest. Leurs lois concernant les
terres ne sont pas aussi parfaites; là, un homme est tenu de
vivre cinq ans sur une terre et de faire plus d'améliorations
qu'iei, avant d'obtenir ses lettres patentes. De plus, de
l'autre côté de la frontière la taxation est beaucoup plus
lourde qu'idi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas du tout.
M. HESSON: Je crois que vous êtes le seul dans tout le

Canada, aujourd'hui, qui osez émettre une telle prétention
M. MoMULLEN: Le ministre de l'intérieur l'a émise

pendant la discussion sur le budget.
M.I HESSON: Que l'honorable député de Wellington.

Nord (M. MeMullen) prenne patience. Il occupe à peu près
la moitié du temps de la Chambre; et ce soir il s'est cru
obligé de pailer sur les crédits demandés pour toutes les
différentes agences. Les députés des différentes provinces
n'ont pas pu parler sur les crédits qui les concernent, car il
a pris la parole sur tout, et il s'est promené d'un bout du
pays à l'autre pour trouver le gouvernement en faute, au
sujet des dépenses encourues pour l'immigration. Je dis que
la situation de notre Nord-Ouest est infiniment supérieure à
celle du pays où vont les immigrants. Nos chemins de fer
ecnt meilleurs et coûtont moins cher, nos lois des terres sont
plus parfaites, et en un mot tout notre système est préfé.
rable à celui du Dakota, et offre plus d'avantages aux
colons pourquoi alors ces derniers quitteraient-ils notre
pays pour aller aux Etats-Unis ?

Un DÉ PUTÉ : Oui, pourquoi ?
M. IESSON: Parce qu'on ne fait pas valoir assez réso-

lumrent les avantages de notre Nord-Ouest aux yeux du
peiple du Canada. Certaines perseunes ont même le tore
de faire, au sujet du Nord-Ouest américain, des déclarations
fausses, qu'elles ne peuvent pas pruuver, et notre p >palation
prenant ces personnes au mot, s'en va dans le N .rd-Ouest
américain, et quelques années après, neuf sur dix le regret-
tent.

M. PATERSON (Brant): Je ne me lève que pour répon-
dre à l'honorable député qui a attaqué mes chitfros et les a

M. HEssON

a
défiguré.. Il n'a pas essayé de les réfuter, mais il s'est con
tenté de faire des affirmations que je crois inexactes. Il a
prétendu que je n'ai pas cité les chiffres tels qu'ils s«nte et
que j'en ai caché une partie. Je nie cela entièrement. Yai
cité les Débats:

M. OHARLTON demande : A quel chiffre 6valuait'on la population de
Kéwatin, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest à la fin de l'année
1885, et sur quoi est basée cette estimation ?

M 0 ARLING: La population du Manitoba était évaluée .125,00, et
ce chiffre a servi de base aux récents arrangements financiers concîlu
avec cette province.

Ce sont là les chiffres que j'ai donnés, et ils s'appliquent
à la province telle qu'agrandie.

M. HESSON: Vous preniez une estimation au lieu de
prendre le recensement.

M. PATERSON (Brant): Je prends toute la provineéWau
sujet de laquelle les arrangements ont été faits.

M. RESSON: C'est une estimation et non le recensement.
M. PATERSON (Brant): Ce n'est pas sur ce point que

l'honorable député m'a attaqué. Il a dit qu'on avait ajouté
un nouveau territoire à la province du Manitoba, et que
j'avais laissé ce territoire de côté. J'ai répondu en donnant
la population de la province telle qu'agrandie, jusqu'à lIfin
de 1885. Prétend-il qu'on a ajouté quelque territoire à cette
province depuis la fin de 1885 ? C'est ce qu'il semble, dire

M. HESSON: Je ne dis pas cela. J'ai. dit que dans.un
cas vous prenez une estimation et . dans l'autre vous vous
servez des rapports faits au département, et cela .n'est -pas
juste. Si vous prenez le recensement de 1881, vous trou-
verez un autre résultat.

M. PATERSON (Brant): J'ai pris le recensement de 188Ï
et je l'ai cité; l'honorable député ne l'a pas examiné et Ïne
connaît pas la différence. Il préfre dire que j'ai fait'tine
affirmation sans preuve. J'ai cité les documents 'publics
pour prouver que la population du Manitoba agrandilà la
fin de 1885, était de 125,000. Il sait, ou du moins il devrait
savoir, qu'il a été déposé sur le bureau de la Chaibre un
état de la population de ces territoires, qui est de 48 6, y
compris les sauvages, les métis et les blancs.

Il prétend que j'ai donné un état faux, parce qu'une cer-
taine partie du Nord-Ounst a été ajoutée au Manitoba, et que
cela n'a pas été compté dans le Manitoba; cet argument
tombe de lui-même, puieque j'ai donnée la populatio- du
Manitoba agrandi, à la fin de 1s85, et il y a déjà quelques
années que cet agrandissemént a en lieu. Les chiffes que
j'ai donnés étaient, par conséquent, exacts, et je ne retire
rien.

Sile département de l'agriculture nons'adonnêdès chiffres
exacts, le nombre de ceux qui sont allés dans eýette-prvfnce
et qui n'y étaient pas en 1881, lors du recensement,,s'élève
à $ 1C3,4 10, et nous voulons àavoir où' ils sònt àllés. .'

Parlons un peu, maintenant, de cette prétendue liti"ne
libérale du gouvernement au sujet des terres.: L'hono*able
député est-il certain qu'il ne confond pa'oIajpoIitigueü'à
sujet des permis de coupe de bois avec celle'des terres'If
n'y a:pas dé doute qu'il trouve la 'politique sùivie' "ar le
gouvernement, au sujet des permis de 'couped e"bois Îr
libérale, surtout envers les honorables dépüt4aÔ lidâ tlï.
Je crains que l'honorab!e -député!nait ofändif èsdelà
politiques, comme dans le casde g~ lr
province du Manitoba. ,

L'honorable député se plaint aussi qaue la député de 2W'i-
lington.Nord *(X McMullen) parle trop1 et lui enlveön
tour. Il le prénd egpendaet, car il est~ rare quu dépui#t
parle dans cette Cuamabre sans qjue l'honorable di ttir 'de
Per'th 'paHe aussi- G'est~ unf flot de pa-olei coiftithieÇêt
comme il parIe pour sa propre iatisfactionje éèppié"qíl
la Chambre retire de ces distours tout autant deonie n
ments qu'elle en a retirs de celui de cè soir. '.'

Quel but pouvait-ilavoi- enlisaut le rappoft de lMardyà ?
Il a aussi cilé le rapport de Tohn $mith. J'aiïnerai.s a"iÏ
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prendre son propre témoignage que celui de John Smitb,
car il en connaît probablement aussi long sur le Dakota quo
John Smith. Qu'il n'oublie pas qu'il s'agit de chiffres, et
de chiff es fournis par le département.

J'ai voulu faire voir l'insuccès complet obtenu par le gou.
vernement sur cette question. D'après ses propres chiffres,
il a plaèé 51,000 nouveaux habitants dans le Nord Ouest et
le Manitoba. dans l'espace de cinq ans, en laissant de côté
l'augmentation naturelle de la population. Qu'ont fait les
Etats de l'Ouest ? Il ne faut pas oublier que les chiffres
dont je vais me servir ont été cités, il y a :uelques années,
par l'honorable premier ministre, et si je m'en sors, on ne
m'accusera pas de manquer de patriotisme. Il nous a donné,
à cette époque, la population des Etats de l'Ouest. Entre
autres, il a cité le Minnésota, l'Iowa, le Wisconsin, l'Illinois,
le Misouriet le Kansas. La superficie de ces différents
Etats est à peu près celle du Manitoba et de notre Nord.
Ouest,et la population qui y est entrée en dix ans a été de
2,555,000, pendant qu'en cinq ans, dans un pays d'égale
étenduè,.notis avons placé 51,000 £tnes. On me répondra:
Vous prenez les Etats-Unis, mais vous devez considérer les
facilités qu'ils possèdent, car c'est un pays colonisé depuis
longtemps. Lorsque l'honorable député de Huron parlait
du Dakota, l'honorable ministre des finances lui dit de
remonter plus loin. Cette augmentation de 2,555,000
dans ces Etats a eu lieu de 1850 à 1860, il y a trente-cinq
ans. Qui dira qu'il y a trente-cinq ans les Etats.-Uais pos.
sédaient plus du facilités pour coloniser ces territoires que
nous en avons aujourd'hui pour coloniser le Manitoba. Exa
minons la question sur toutes ses faces, et la conclusion à
laquelle nous arrivons quoique avec le plus grand regret-
c'est, que lesimmigrants qu'on prétend avoir attirés ici, au
prix des plus grands sacrifices, s'ils y sont encore, en ont
chass6 un nombre égal de nos propres concitoyens.

S'il get. vrai qu'il y a do la place sur nos fermes ici, n'est ce
pas là une, réponse à la prétention d'un autre honorable
déeputé à qui on faisait remarquer que la population était
statiQnaire, et qui prétendit que le surplus s'en allait dans
le Manitoba et le Nord-Ouest et non aux Etats-Unis. Cela
cause un vide ici; mais si un aussi grand nombre s'en voni
dans le Manitoba et le Nord-Ouest, cela explique l'augmen
tation de 51,000 -et par conséquent, toutes les dépenses poui
l'immigration sont en. pure perte, parce qu'il n'est rien dé
pensé pour envoyer dans le Nord-Ouest.les fils des cultiva
tours d'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse. S'ils sont partii
en aussi grand nombre pour 16'Nord-Ouest, ce sont eux qu
ont produit cette augmentation de 51,000, mais, dans ce cas
nous n'aurions ou aucun immigrant des vieux pays, ou bien
il faut admettre.que les immigrants, après s'être fixés dani
le pays, ont'été forces de le"quitter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire attirer l'at
tention de l'hno6rable député de Perth (M. besson) sur ni
fait que-niera pú, vu gu'il est bien au côtrant de no
queions niunicipalex. .Il vienf justement de, citer ds rap
ports la ovince d'Ontario.

Sans dote que ces raportsméritent toute consideratiion
je ne veux pas les révoguer en doute, bien que des rappor
faits conointement parférentes claséesie fonctionnaires
soiésntl Qirefts des a~ppors prpoí!s par les employ
du ouverAeMentjd0ntaqo seuls, . ,

ais rhonrble députe a prétendu qge la population» ,
pas augmenté aussig rapidement sous le golivernement fa(
kenzie gu sous le gouvernement;agtqel.,Il pst reopn qqu
de 1873 A 1819 'l population dOntario, seule a augment
de 225,000 àmes. _art que dura la politique .du gouverni
mnent5Oe avtd]mengäòlge je n'en ävril)879, avn 'doptipn.d.
po i quenatçn une augmqitetton de 225,0
âmesdprès le-, ca s de, estimateurs d'Ontario , Aprè
1879 jusqu'à aujourd'huigl'aigmntation a été de 80,000..

oilà leg f tels nedonné4 par les ieitimatenur qi z
sanipas-dspais ugouyrnement.üral -mais don

la majorif A peut-être est favorable à la politique du gouver-
nement fédéral d'aujourd'hui. Je ne prétends pas que les
rapports des estimateurs soient exacts verbatim et literatm,
mais ce que j'affirme c'est que, de 1871 à 1881, ces rapports
donnent uneaugmentation de population dans Oâtario exac-
tement semblable à colle constatée par le recensement, et
que par conséquent, ils sont relativement exacts.

M. HESSON: L'honorable député me permettra de lui
faire remarquer que l'addition des rapports de 1818, donne
une augmentation de 300,000,

Sir RICHARD CARt'VRIGIT: J'ai rectifié cette erreur
qui provenait d'un 9 mis à la place d'un 6. Comme l'hono.
rable député le sait, ces rapports, en moye-ne, s'étendent
jusqu'en avril 1879, époque où la politique nationale vint en
vigueur.

Lorsque les honorables députés décriaient la situation du
pays sous le gouvernement Mackenzie, comme ils l'ont fait
sur tous les tons et par tous les moyens, j'ai toujours sou-
tenu que leurs comparaisons entre le Canada et les Etats-
Unis étaient souverainement injustes. Je disais alors et je
répète aujourd'hui que la situation du Canada élait beaucoup
meilleure que celle des Etats-Unis, sous tous les rapports;
qu'une grande partie des Etats les plus importants était
infestée de troupes de tramps ; que la vie et la propriété des
citoyens, dans beaucoup d'endroits, n'étaient pas on sûreté,
et qu'en général la mi-ère était plus grinde là qu'ici.

Ca que je veux surtout faire remarquer à l'honorable dé.
puté, c'est que l'a-iLmentatin de la population durant cette
pé iode, dans la provnce d'Ontari -, qui est celle qui absorbe
le plus grand nombre d'im·iigrants, a été presque le triple
de ce qu'elle a été depuis ; et je lui rappellerai aussi que
l'augmentation constatée depuis 1879, jusqu'aujourd'hui, est
d'à peu près 120,000 moindre que ce que devrait être l'ac-
croissement naturel de la populat'on, sans l'arrivée d'un seul
immigrant; l'accroissement naturel de la population d'On.
tario aurait dû indiquer 120,000 de plus que ce que donne
le rapport des estimateurs. Ces rapports constituent la
seule statistique qu'il est possible d'avoir pour Ontario. J'ai

t dit et répété aux honorables députés de la droite que s'ils
- voulaient connaître la vérité sur la province de Québec il

est facile de l'obtenir en s'adressant au clergé, qui tient un
compte exact du mouvement de la population; et puisqu'ils

- ne jugent pas à propos de se procurer ces renseignements,
s nous ne pouvons en conclure qu'une chose, c'est qu'ils ne
i veulent pas les avoir, parce qu'ils prouveraient d'une
, manière concluante que là aussi, le mouvement de la popu-
i lation s'est accompli dans la mauvaise direction, et qu'un
s grand nombre de citoyens ont quitté le pays.

J'ai déjà dit que je ne m'occupais pas du tout, même sous
le-gouvernement précédent, des déclarations faites au sujet
de l'immigration dans ce pays. La raison pour laquelle j'ai

n fait cette déclaration c'est que depuis cette époque nous
s avons en le recensement de 1881, qui établit au delà de tout
r doute -à moins qu'on ne conteste l'exactitude du recense.

ment de 1671, qui de même que celui de 1881, a été fait par
, les conservateurs-que sur le nombre des immigrants qui,
s d'après les rafports se , seraient établis dans le pays, une
, faible proportion seulement y serait restée.
s Ceci est que lorsque ce recensement a été publié, et que

nous eûmes l'occasion de l'examiner et de l'analyser, que
j'en vins malgré moi, à la conclusion, que nos rapports sur

c- l'agriculture et l'immigration, ne sont à cet égard, dignes
e d'aucune foi. Il se peut-je ne dis pas que ce ne soit pas le
.e cas-que ces gens aient déalaré aux autorités canadiennes
- qu'ils -avaient l'intention de s'établir dans le pays, mais il est
a évident qu'ils n'y sont pas restés, et c'est à ce point de vue
Ô que je me place.

M. MACKINTOSH : Comme l'honorable député a une
le telleconfiance dans les rapports municipaux, je puis lui dire
it que je trouve dans les documents sossionnels, n 1, d;la
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province d'Ontario, pour l'année 1884, que le chiffre de la
popi ation, y est fixé en 1881, d'après le rapport imiu hipal,

à 1,6J1,070. Je vois par les rapports officiels du roeense-
ment fédéral que la population d'Ontario en 1881, était de
1,920,460.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vais m'expliquer.
L'honorable député a parfaitement raison de faire rem-ir-
quer que les rapports des assesseurs municipaux, fixent à
un chiffre beaucoup trop bas, même aujourd'hui, ce que je
crois être la population réelle. Mais il y a ceci, que cette
réduction se fait chaque année, dans une proportion équi-
table. On remarquait une diminution ee;nblablo on 1871,
alors que les rapports des estimatours indiquaient à l'égard
du recensement de cette année, un écart proportionnel à
celui de 1881, et je dis que ces rapports sont relativement
exacts.

De 1871 à 1881, les rapports des assesseurs accusent une
augmentation d'environ '90,000 dans le chiffre de la popula.
tion d'Ontario. Si l'honorable député consulte les recense-
sements de 1871 à 1881, il verra qu'ils indiquent une aug-
mentation d'un peu plus de 300,000. Il y a là une très bonne
preuve, je crois, que les assesseurs ont raisonnablement cal-
culé l'augmentation réelle, bien que leurs chiffres soient
trop bas, je crois, dans chaque cas.

M. MACKINTOSH: Je comprends ce que l'honorable
député entend faire croire. Je vois que la population de la
ville d'Ottawa en 1883, d'après le chiffre donné par les rap.
ports du gouvernement d'Ontario, était do 25,583, tandis
que l'estimateur en porte le chiffre à 27,583, et ces chiffres,
à venir jusqu'à 1885, indiquent une augmentation de 3,000
par année. Je vois que l'honorable député base sa conclu-
sion sur la diminution de la population au Canada, sur la
diminution du nombre des enfants qui fréquentent les écoles.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Non d'apr.s les rapports
des assesseurs, mais d'après la liste enregistrée des élèves.

M. MACKINTOSH : Enregistrée dans les bureaux du
gouvernement provincial ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.
M. MACKINTOSH : Ce sont ces chiffres dont je me suis

servi. Alors une augmentation dans le nombre des enfants
qui fréquentent les écoles, d'après l'argument de l'honorable
député, signifie une augmentation dans le chiffre dela popu-
lation générale. Le rapport du bureau des industries d'On.
tario fixe, en 1861, la population scolaire à 384,960, et celle
de 1871 à 495,756, une augmentation de 104,776, et cepen-
dant l'honorable député, dans ceux de ses discours que j'ai
lus, a prétendu qu'il y avait une diminution de 8,000 dans le
chiffre de la population scolaire de 1879 à 1884, et que ce
fait prouvait, hors de tout doute, que le chiffre de la popu-
lation générale du pays était diminué.

Maintenant, je prends l'augmentation dans le chiffre de
la population scolaire de 1861 à 1871, période à laquelle
l'honorable député place la grande émigration qui a ou lieu
dans le pays.

Sir RIIIHARD CARTWRIGHT: Non, le grand exode
a ou lieu après 1871.

M. MACKINTOSH: Je vais citer les propres paroles
prononcées par l'honorable député à Simcoe, en 1877,
d'après le compte-rendu du Globe. Il a dit:

Le recensement des Etats-Unis, de même que les rapports fait au pro.
pre gouvernement de sir John, par ses propres fonctionnaires, indiquent
que dans les dix ans écoulés de 1861 à 1871,-pendant lesquels sir John a
été le mattre absolu du Canada-nous avons perdu 400,000 des nôtres
par l'émigration du Canada aux Etats-Unis.

Alors, en supposant que les chiffres qu'il citent prouvent
que le Canada se dépeuple rapidement, e vois qu'il y a ou
une augmentation de 104,765 dans le oliffre de la popula-
tion scolaire de 1861 à 1871,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ça, c'est dans Ontario
nous parlons en ce moment do la popul£tion do tout le
Dominion.

M. MACKINTOSH: Lt règle s'applique aussi bien à
toute la Confédération qu'à Outario; et Ontario et Québec
constituaient des parties importantes -de la C.nfédératio i à
cette époque. L'honorable député de Brant, adit dans cette
Chambre le 24 mars 1884:

Je suppose qu'un enfant représente environ 5 habitants.

Conséquemment d'après l'argument des statisticiens de
l'opposition, Ontario, au lieu de diminuer de 18-i a 1871, a
augmenté sa population do 523,880; et cependant l'honora
bIe député de Huron-Sud a piétendu que dans cet intervalle
il y avait eu un exode énorme. Je veux établir que les
rapports municipaux faits au gouvernement sont d'une in.
exactitude lamentable sur plusieuri points. Je les ai exa-
minés, et je vois qu'il est tout à fait impossible de s'y fier;
dans la population de différentes villes, il y a des omissions
de 2,000 à 3,000, et, cependant, les députés de l'opposition,
injustement suivant moi, citent ces chiffres pour démontrer
qu'il existe au Canada un exode considérable. L'honorable
député de Huron-Sud ne peut avoir oublié que lorsqu'il était
au pouvoir, il a admis qu'il existait une émigration considé-
rable. Dans son discours do 1876, il dit :

A l'arrivée au pouvoir de ce ministère (celui de l'honorable député de
York-Est) une panique extraordinaire eut lieu aux Etata-Unis, et elle eut
pour résultat une stagiation générale des afl'aires et arrêta presque entiè-
rement le courant de l'émigration européennq vers e contiment. Pour
la première fois dans l'histoire, on vit des artistais et imdên des gai,Ç2s
de fermes retourner en grand nombre daà3 les 1I1s britanniques. -,r
chaque steamer qui avait traversé l'Atlantique durant les deux der-
nières années et demie, un grand nombre de ces personnes -de toute
clase et de toute croyance-incapables de trouver de l'emploi aux Etats-
Unis, avaient dit adieu aux rivages de ce continent.

L'honorable dêpu!é, de son siège en parlement et. parlant
avec toute la responsabilité qui iicombo à un ministre do la
couronne, a déclaré que des milliers de personnes quittaient
le continent américain pour retourner en Europe, et aujour-
d'hui, il voudrait nous prouver que des milliers quittent le
Canada pour aller aux Etats.Unis. Je crois que, de mon
côté, je serais en état de prouver, s'il n'était pas si tard, que
la presque complète émigration aux E:ats-Unis des Cana-
diens nés dans le pays a ou lieu pendant qu'il administrait
les affairesfinancières du Canada.

Quelques DÉPUTÉS: Continuez.
M. MACKINTOSrI: Je vais prendre la cause des Cana-

dions français du Massachusetts. L'honorable député se
souviendra que le chef de l'opposition on 1884, discutait
cette même question, posant comme règle que, parce que
les Canadiens français avaient demandé un comité chargé
de faire une enquête et de faire rapport sur la position
qu'ils occupaient dans le Massachusetts, et qu'ils avaient
aussi demandé qu'il leur fût permis de comparaître devant
ce comité, leurs témoignages faisaient voir qu'ils étaient
partis du Canada sous le régime de l'honorable premier
ministre. L'honorable député de Durham Ouest disait
alors:

Il est prouvé par une enquête seriense qui eut lien en Is8, par ordre
de la législature du Massachusetts, sur cette question, que ce n'est que
depuis les dix on quinze dernières années que cdtte émigration a pris de
si grandes proportions dans cette partis dr pays.- Ce n'est que depuila
moins lonqtemps, cinq ou six ans avant 1882, qu'elte a pris la nature
d'un établissement permanent dans le pays où elle se dirigeait.

Voici la résolution adoptée par les Canadiens français à
Lowell:

Attendu que, depuis que les Canadiens français sont venus dans cette
partie du pays ils ont atteint une population de 400,000 dans la Non-
velle-Angleterre; attendu qu'un grand nombre sont devenus proprie-
taires, paient de fortes taxes, et attendu que les jeunes gens, pour la
plupart, ont décidé'de se fixer permanemment dans ce pays,-

Résolu, que nous protestons contre cette partie du rapporc où il est dit
que nous sommes une bande d'envahisseurs industriels, attendu qu'il
noug faut hbiwr tloi pendant einq an@ Ayant de0 oe qvepirttoyenI d lA
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glorieuse république, et ces Canadiens français pour la plupart ne sont
ici que depuis cinq ou six aus.

Ce rapport fut ordonné par la législature du Massa-
chusetts u 182. Six ans s'étaient écoulés depuis l'arrivée
on grand nombre des Canadiens français dans les Etats-
Unis; si de 1882 on déduit six ans, on voit que cette émi-
gration s'est produite entre 1876 et 1877. Voilà une preuve
concluante sur ce point. Je désire attirer l'attention sur un
état que j'ai ici sur cette question des agences et des dé.
penses au sujet des renseignements; en traitant cette ques.
tion l'honorable député a été injuste envers le gouvernement
et l'honorable ministre qui était alors chargé du département
de l'immigration et de l'agriculture. Il signala le fait
qu'en 1877, ce département n'avait dépensé que $1,180.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En 1878.
M. MACKINTOSH: Pour 1878 la somme est de $9,000

et pour 1877, $4,180. Je vais donner les chiffres pour
chaque année.

Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Je les ai ici; ils sont
pris des comptes publics.

M. MACKINTOSH: L'honorable député verra que j'ai
raison. Je vais donner les chiffres pour les années suivantes,
car je veux démontrer que cette question des agences et des
dépenses n'a pas été traitée avec justice par l'honorable dé-
puté. En 1874, la politique des honorables députés de l'op
poiition consistait à consacrer de fortes sommes aux agences
et de dépenser moins pour les impressions. Aujourd'hui le
département de l'agriculture suit une politique opposée.
Voici un tableau des dépenses:

- 1874. 1875. 1876. 1877. 1878.

Nombre des immigrants..... 39,373 27,382 25,633 27,082 29,807

$ $ $ $ $
Dépenses des agents.......... 148,558 117,437 108,937 78,042 66,232

Impressions et brochures.... 20,062 9,140 7,087 4,180 9,086

Total.................... 169,620 126,579 116,024 82,222 75,318

Proportion par tête... 4-28 4-62 4-52 3 04 2-53

- 1879. 1880 1881. 1892. 1883. 1884.

Nombre des Immigrante..... 40,492 38,505 47,981 112,458 133,624 103,824

.Agents et dépenses ............ 60,334 62,283 75,212 56,386 71,430 O0,153

Impressions et brochures.... 7,514 24,382 22,772 39,353 58,693 116,408
To'al ................... 67,818 86,664 97,984 95,738 130123 2165861

Proportion par tête.. 1.67 2-22 2·04 0-85 0 97 -2-08

Total-des immigrants enregistrés ....... ...... 62,161
Coût des agences et des dépenses pour renseigne-

ments, de 1874 à 1894................... 1,263,681

L'honorable député se rappellera qu'un grand nombre do
demandes vinrent dans le pays pendant ces années, et le coût
total des agences et des renseignements a été de $1,263,681
et il verra que la proportion des dépenses encourues pour le
maintien des agences et la diffusion des renseignements a été
de $3.81 par tête. De 1879 à 1884, la proportion a été de
81.45; en d'autres termes, l'honorable député a payé plus
pQ1Ur dos impr iç s ç† les fr»i d'Ascno9 g# tot Î9 o

0.9

gouvernement actuel pour toutes les dépenses du départe
ment. En 1878, l'honorable député de Perth-Sud prétendit
que si nouq payions 80 cents par tête, comme l'Australie, ce
ne serait pas trop pour attirer des colons dans l'Ouest. Il
dit que c'était le meilleur placement que le guvernement
pouvait faire. Les honorables députés de l'opposition ne pré.
tendront assurément pas que ce n'était pas leur inten-
tion, s'ils étaient restés au pouvoir, d'encourager l'immigra-
tion. D'après ce que nous connaissons de leurs déclarations
publiques, ils ne peuvent pas prétendre qu'ils ne se propo.
saient pas, dès que les affaires reprendraient, d'attirer l'im-
migration dans le pays.

L'honorable député de B>thwell (M. Mills), reprocha à
l'honorable député de Compton (M. Pope), de ne pas faire
assez pour attirer ici une classe d'immigrants désignés sous
le nom de journaliers, et il se rappelle que la réponse de
l'honorable ministre fut qu'il ne voulait pas travaille à atti-
rer dans le pays des hommes qui viendraient faire concur.
ronce à nos propres artigans.

Voyez dans quelle position illogique l'opposition s'est pla.
cee. Elle dit: " Eloignez l'artisan et le manco ivre qui font
concurrence à nos propres artisaus", et, du mê-e coup, elle
ajoute : ,Renversez le mur de la protection et permettez aux
industries étrangères de lutter contre nos propres industries,
au détriment de nos classes ouvrières."

Et cependant l'honorable député se prétend l'ami des
classes ouvrières. Il voudrait que notre tarif fût très bas,
pour que dans ce pays on pût vivre à bon marché, mais
comme un ouvrier de cette ville disait un jour à l'honorable
député de York-Est (X. Mackenzie), " c'est une magnifique
idée de faire du Canada un pays où l'on vit à bon marché,
mais quel avantage y a-t-il d'avoir des marchandises à bon
marché, si nous n'avons pas d'argent pour !ea acheter."

M. MILLS : C'est pour cela que vous voulez faire de l'ar-
gent à même le tréso» public.

M. MACKINTOSII: Pour ce qui concerne les artisans,
l'honorable député de Bothwell doit savoir que l'honorable
député de York-lb'st promit, avait les élections, que dès que
les affaires reprendraient, il ferait tout en son pouvoir pour
ouvrir les portes au Canada à toutes Ins classes d'immigrants.
La première déclaration publique de l'honorable député de
Lambton ()£. Mackenzie) fut qu'il pgrmttrait aux Cuinois
de venir faire concurrence aux Can idiens.

L'honorable dépuré de Bothwell (M. Mills) trouva à redire
parce que l'honorable député de Kingston (sirJohn A. Mao.
donald) avait dit qu'il ne croyait pas que les Chinois s'assi.
mileraient avec notre population plus civilisée, de manière
à servir la civilisation.

. Ces honorables messieurs prétendent être les amis des
ouvriers et des travailleurs. Leur propre conduite est la
meilleure preuve. Ils savent qu'à l'époque où M. Jenkins
était agent général pour le Canada, il écrivait qu'il avait
conseillé aux ouvriers de ne pas venir au C.nada ;, tandis
qu'on apprit dans la suite qu'en 1876 le gouvernement cana-
dien payait $120 et $150 par soir pour des salles publiques,
à Birmingham et Manchester, où il y avait des conférences
données par ses officiers, invitant la classe ouvrière de,ces
villet industrieuses à immigrer au Canada, et agissant ainsi
au préjudice de cette même classe, ici, qui souffraitpar suite
du manque de politique des honorables meumbres de la gau.
che., L'honorable député de, Huron-Sud doit savoir que
lorsqu'il venait alors des immigrant. ici, ses amis politiques
payaient pour les rapatrier. Je trouve ce qui suit dans les
Dêbats officiels, séance du 27.février 1877:--

La Chambre trouvera donc extraordinaire que le nombre des .in!eants
qui viennent en ce pays subissant une diminution constante, la depense
restelarême. La chose est d'autant plus étonnantë qu'il s'est produit,
l'été dernier, un événement extraordinaire les émigrant3 que nous
avions fait venir à de si grands fraia ont été rapatriés par le gouverne-
ment.

Tout cela me fait désirer de savoir pourquoi le gouvernement s'est
décidé à porter un aussi iue coup à tout notre système d'immigrationi
en pa&anZz f;I4 de rapatriemeqt de 230 gersonnes,
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M. CARTWRIGHT: Les immigrants venus de France et qui n'ont 'coûta environ 400 par année, et de plus que l'item qui
pas réussi à s'établir dans le pays, n'étaient pas la meilleure catégorie
de gens que nous pussions desirer. Il a fallu en renvoyer grand nombra sement soir c'st-à re, e onta éé pour
à Paris.

M. POPE (Compton): Combien ont été rapatriés? les productions destinées à encourager l'immigration, tel
M. CARTWRIGHT: Deux cent trente, je crois ; les frais ont été de que pamphlets, cartes, et, est représenté dans les comptes

$22 par tête, soit $5,000 en tout.
J'abonde entièrement dans le sens de l'honorable député de Terre- pbie s d pr l e de$i p ur annoces pape

bonne lorEqu'il dit que le gouvernement ne doit pas faire des déboursés
pour faire venir des émigrants ici, puis payer les frais de leur rapatrie- soigneusement, mais je crois pouvoir dire en toute sûreté,
ment s'ils ne trouvent pas le pays de leur goût. que depuis sept ans, le Canada a dépensé pour promouvoir

Je maintiens donc que les honorables membres de la l'immigration, environ $3,000,000. En mettant à un cia.
gauche n'agissent pas avec justice envers l'administration quième la population des provinces maritimes, notre pro.
actuelle, et qu'ils n'ont pas agi dans l'intérêt du Canada en portion sur ces 83,000,000, serait de $600,000. Je crois
discutant cette question comme ils l'ont fait. C'est une qu'il n'est que juste de demauder quelles sont les terres
question qui intéresse tout canadien, qui est d'une grande qu'on essaie de coloniser dans le Nord-Ouest? Sont-ce les
importance pour le contribuable et le producteur, et que terres qui appartiennent au peuple du Canada? Jusqu'à ua
l'on doit discuter sans esprit do parti. A. cette heure certain point je crois que oui; mais je croîs aussi pouvoir
avancée je n'ai pas l'intention do prolonger le débat; mais dire avec une certaine raison, que l'on s'efforce de coloniser
comme l'ont dit mes honorables amie, c'est une question les terres appartenant aux compagnies de chemins de fer,
nationale et de première importance, et qui ne doit pas les terres de la Baie-d'Hudson, et les terres des spéculateurs
seulement être discutée ici, mais devant le public; et j'aurai du Nord-Ouest.
bientôt l'occasion d'en parler de nouveau. M. SPOULE: Et le député de Huron, avec ses 13,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable député qui acres.
vient de parler-et je regrette qu'il n'ait pas parlé plus tôt, M. KING: Je ne crois pas me 'tromper en disant que
car il a très bien traité la question-a commis une erreur pour mouvoir les lignes de chemins de fer nous avons
au sujet de la population scolaire. C'est le seul point auquel adopté la politique d'accorder 10 ou 15 milles carrés de terre
je veuille faire allusion. Il a dit que cette population avait pour chaque mille de chemin. Je ne pense pas quedans un
augmenté considérablement de 1861 à 1871, mais il doit se pays comme le Nord-Ouest, où les chemins sont absolument
rappeler qu'avant cette époque notre peuple, surtout dans nécessaires, un mille de chemin de fer puisse faire plus que
Ontario, n'a pas été à même de profiter des avantages du développer de 10 à 15 milles carrés de terre. Je ne M'op-
système scolaire. Entre 1861 et 1871, et je suis certain que pose pas à cela. J'espère que nous réussirons à développer
ceux qui se souviennent de l'état du pays alors l'admettront leNordOuest en accordant des terres pour aider à la cons.
avec moi, notre système scolaire a fait d'immenses progrèQ, truction des chemins de fer, mais il faut admettre qu'il nous
de sorte que l'augmentation nominale du nombre des et'- restera bien peu de terre à vendre argent comptant. Il est
fants n'est pas une juste proportion de l'augmentation de vrai que Foi, a l'intention de déterminer les colons de ce
la population. Voilà pourquoi je n'attiche aucune impor- pays à s'établir sur la terre du Nord-Ouest mais je crois
tance à l'augmentation qui a eu lieu de 1861 à 1871. En que la majorité de ceux qui iront dans ce pays s'établiront
1871, le nombre des écoles, en proportion de la population, sur les concessions gratuites. ])ans ce cas, le trésor retirera
était aussi considérable que maintenant, et depuis cette bien peu d'argent de la vente de ces terres. Alors,.ne pou-
époque, les statistiques scolaires, les rapports enregistrés vaut disposer des terres pour de l'argent comptant, je ne
surtout, fournissent un état important du mouvement de la vois pas quel avantage il résulte pour le Canada de l'éta-
population. blissement des colons dans le Nord-Ouest plutôt que dgus'la

M. KING: La discussion jusqu'à présent a principale- province du Nouveau-Brunswick. Nous avons déjà dépensé
ment été soutenue par les honorables députés d'Ontario et au delà de $100,000,000 pour le développement du pays, et
du Nord-Ouest, et à moins que l'honorable ministre ne croie le premier ministre nous a dit en Chambre hier que cette
que cette question ne concerne pas les populations en dehors somme avait éé défrayée par les vieilles provinces.
d'Ontario et du Nord-Ouest, je demanderai l'attention de la Dans ce cas, les provinces maritimes contenant un cin
Chambre pour quelques instants. Je n'ai pas l'intention quième de la population du Canada, peuvent.mettre, avec
de critiquer la politique du gouvernemnnt, surtout sur raison, à leur crédit une somme de $20,000,000. Il est vrai
cette question do l'immigration, mais je désire vous démon- que nous avons eu des terres dans le Nord.Ouest nous avons
trer comment, dans mon opinion, cette question affecte les acheté, je crois, pour la valeur de $10,000,000, JegoroiaM.
provinces maritimes. l'Orateur, que nous n'avons pas le droit d'attendre plus des

Il est vrai que nous n'avons pas toujours fait partie de la provinces maritimes. Elles ont contribué leur part,. envi-
Confédération, et il est également vrai qu'avant d'entrer ron $2,000,000 de l'argent que nous avons retiré dQ ,5com-
dans l'Union, nous avions, dans la province du Nouveau- pagnie du Pacifique canadien, et je crois que cela estsufMant
Brunswick dans tous les cas, un département d'immigration, et qu'il n'est pas nécessaire de nous demander dêcoatribuer
et je puis dire sans crainte, je crois, que ceux qui se sont notre part des $300,000 ou $400,000 dépensés chaqueannée
occupés de la colonisation de la province du Nouveau-Bruns- pour l'établissement de colons dans le Nord-Ouest sur. les
wick à cette époque, ont très bien réussi, car, nous voyons terres appartenant à la compagnie du chemin defer, et sur
dans les journaux de notre législature locale, que pendant les terres de la Baie-d'Hudson. Personne n'a piétendu, à
les dix années antérieures à l'union, le chiffre de l'immigra- cette session du moins, que jusqu'à présent legouvernement
tion dans cette province, s'est élevé à 51,000 âmes. Il est ait retiré de la vente de ces terres dans le Xord-Ouet 4pe
aussi vrai qu'alors, nous n'avions pas un mille de chemin de somme dépassant le coût des arpentages, et de l'adçfstra-
fer dans le Nouveau-Brunswick. Notre position était bien tion; et je crois que nous avons bien peu de chances de
différente de la position dont jouissent les colons dans le recevoir beaucoup à l'avenir. J'étai content d'entendre
Nord-Ouest aujourd'hui. Nous n'avions pas les avantages parler le ministre de la marine et des pêcheries surQotte
qui sont offerts maintenant aux immigrants qui vont au qustion, ce soir, mais j'ai regretté qu'il n'ait pas parlé mnss1
Nord-Ouest, mais il est un autre point de cette question sur librement qu'il l'eût probablement fait sans laposition
lequel je désire attirer l'attention, c'est le coût comparati- honorable qu'il occupe. Je comprends que sur une telle
vement petit, près du coût actuel. Je vois dans le même question il ne pourrait pas faire de politique, il parlait au
journal de la législature locale du Nouveau-Brunswick que- nom du pays. Mais je crois qu'il n'a pas été juste dans une
pendant quelques années, le département d'immigration de ses comparaisons. E a parlé deà pîô#inoM aitÀmo ét
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surtout du Nouveau-Brunswick, et a dit que ce qui se passait
là, se passait également dans les Etats du Maine et du
Vermont, qu'il y avait un exode considérable de ces Etats
pour les Etats du Nord-Ouest. Je nie qu'il y ait là quelque
point de ressemblance.

M. FOSTER i Je n'ai jamais dit cela.
M. RING : Qu'a dit l'honorable ministre ?
M. FOSTER : L'honorable député de Huron-Sud parlait

du etit nombre d'immigrants venant du Nouveau-Bruns-
wick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, et
j'ai dit que si l'honorable député était citoyen d'un de ces
Etats de la Nouvelle-Angleterre, l'exode de ces Etats lui four-
nirait un bon texte de sermon. Je n'ai nullement parlé de
l'augmentation ou de la diminution de la population des
provinces maritimes.

M. KING: Je traite de l'immigration aux provinces ma-
ritimes. L'honorable député de Huron a dit, je crois, qu'il
venait bien peu d'immigrants dans les provinces maritimes,
et en réponse l'honorable ministre a dit ce que je viens de
citer, et que l'on ne pouvait pas plus s'attendre à l'immigra
tion dans ces provinces que dans les Etatb du Maine et du
Vermont.

M. FOSTER: En admettant cela, c'est bien différent de
la déclaration que la population diminuait.

M. KING: Je crois que je puis prouver que la popula-
tion décroît. Maintenant, M. l'Orateur, le ministre de la
marine et des pêcheries ne soutiendra pas qu'il y ait quelque
ressemblance entre ces provinces et les Etats de Vermont et
du Maine, car il sait que dans ces Etats il n'y a pas aujour-
d'hui un acre de terrain public; tout le terrain est passé des
mains de l'Etat entre les mains des individus. En effet, il
y a très peu de terres propres à la culture dans ces Etats, qui
ne soient pas occupées par des colons. Mais cela n'existe
pas dans le Nouveau-Brunswick, et l'honorable ministre doit
savoir qu'il reste plus de terres à coloniser qu'il y en a de
colonisées. Ainsi donc son argument ne s'applique pas au
Nouveau-Brunswick. Comme je l'ai déjà dit, lorsque nous
avons fait venir, dans l'espace de dix ans, 51,000 immigrants
à peu de frais comparativement au coût de l'immigration
aujourd'hui, nous n'avions pas un seul mille de chemin de
fer, et nous en avons aujourd'hui 1,000 milles. La province
a largement contribué à la construction de ces chemins ;
nous avons donné au delà d'un million d'acres de nos meil.
terres terres, cependant nous n'avons pu réeussir à avoir des
immigrants.

Il doit y avoir une raison pour- cela. Notre climat est
tout aussi bon qu'avant la confédération, la partie de notre
sol qui reste non coloni-ée est aussi bonne qu'auparavant
Pourquoi, alors, n'avons-nous plus d'immigration comme
auparavant ? Une grande caise, je crois, ce sont les efforts
qu'a faits le gouvernemeit pour diriger le courant d'immi-
gration vers le Nord Ouest au lieu de traiter nos provinces
avec justice. Je dois admettre que le gouvernement, depuis
la confédération, a fait quelque chose en faveur de l'immi-
gration dans le Nouveau-Brunswick. Ces efforts dans ce
sens réussiront très bien 'et dans un an nous avons en un
grand nmbre d'immigrants, et plusieurs ont très bien
réussi. Mais 'il est regrettable, M. l'Orateur, que la poli-
tique du gotivernement ait eu pour effet de nous enlever un
bon riombrexde ces immigrants. Comment pouvait-il en
être aùtrement lorsque la province du Nouveau-Brunswick
est inondée 'de ces publications qui coûtent 8 100,000 par
année au Canada ? Je ne crois pas que le pays ait beaucoup
à gagner en transférant des gens d'une province dans une
autre.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai un mot de ce rapport,
et s'il est tout aussi incorrect que la partie qui concerne
notre provinee, j dois en conclure qu'il n'est pas d'une
grande utilité. Je ne veux pas contester les chiffres relatifs I
aux immigrants arrivés cette année dans le Nouveau-1

Brunswick. Le rapport donne le nombre qui se sont établis,
dans chaque comté ; je défie tout député de cette province,
à l'exception de un ou deux comtés, de donner le nom des
immigrants qui d'après le rapport se sont établis dans cette
province. J'admets qu'il y en a quelques-uns dans un ou
deux c :ntés.

Il y a un autre point sur lequel je veux attirer l'attention.
L'agent d'immigration à Saint-Jean, qui reçoit 81,000 par
année, nous dit:

Toutes les industries manufacturières ont été visitées cette année, et
elles ont fait une plus forte somme d'ouvrage qu'elles n'avaient le droit
d'espérer au commencement de l'année. Quelques fabriques travaillent
le double d'heures, surtout la fabrique de cordes.

Plus loin il dit:
Pour ce qui est de l'agriculture, les récoltes sont abondantes, et les

prix se maintiennent.
Il continue :

Vu l'état stagnant du commerce du bais, de m8me que de tant com-
merce, dans la provine, nous n'avons pas fait d'aussi bonnes affaires
cette année que les années précédentes.

Cela est dit après ce que je viens de citer concernant
l'état prospère des industries manufacturières, et la richesse
des récoltes.

Si un tel rapport signifie quelque chose, ou si quelqu'un
peut le comprendre, ou savoir ce qu'il veut dire, quant à
moi je ne le comprends pas. On a dit à gauche qu'il y avait
eu un exode considérable durant les dernières années, et l'ex-
pression de cette opinion a été considérée comme anti-
patriotique; on a dit que c'était décrier le pays. Si je
parlais autrement que je le fais présentement, je ne serais
pas cru dans la province d'où je viens. Il est bien connu
qu'un grand nombre de personnes quittent nos provinces
tous les ans pour aller se fixer ailleurs. Il est vrai égale.
ment de dire que malgré les grands efforts faits, très peu
de personnes se sont, établies dans le Nord-Ouest. D'après
les tableaux du recensement, je trouve qu'il n'y a dans le
Nord-Ouest que 245 personnes venant du Nouveau-Bruns-
wick. Je regrettent que ceux qui veulent quitter notre
province n'aillent pas s'établir dans le Nord-Ouest, parce
qu'ils contribueraient au revenu et seraient ainsi un élément
de force pour les anciennes provinces. Mais on dit dans ce
rapport que 147 Américains se sont établis dans le Nouveau-
Brunswick, l'année dernière. J'aimerais que l'on pût me
dire où ces américains se trouvent fixés. Je n'ai jamais
entendu parler d'une telle immigration en 1885. Dans
l'intérêt des provinces maritimes, du moins, il est temps
qu'on en finisse avec cette politique d'immigration, et que
toutes les provinces soient placées sur un pied équitable,
en leur permettant de faire ce qu'elles désirent pour attirer
chez elles l'immigration et d'agir chacune à sa manière.

Que le chemin de fer du Pacifique soigne ses intérêts dans
le Nord-Ouest; que le Nouveau-Brunswick soigne aussi ses
intérêts. Mais ne taxez pas les provinces maritimes comme
elles l'ont été depuis la confédération, pour attirer des
immigrants que le gouvernement a totalement manqué de
retenir. Je n'ai pas besoin de répéter ce qui a été dit, ce
soir; mais je puis faire observer avec raison que la politique
du gouvernement à l'égard du Nord-Ouest est un fiasco
complet. Cela n'est pas nié. De fait, d'honorables chefs
de la droite ont admis que jusqu'à présent, cette politique
n'a pas réussi à assurer la colonisation de ce territoire. S'il
en est ainsi, combien les provinces maritimes ont-elles reçu
pour leur part de dépenses que cette colonisation a nécessi-
tées ? Rien. On a dit que 23,000 personnes se sont établies
dans le Nord Ouest, hors du Manitoba. Ceux qui attribuent
ce maigre résultat exclusivement à la politique d'immigra-
tion du gouvernement, se trompent, parce que le recense-
ment montre que 50 pour 100 des personnes établies dans
le Nord-Ouest sortent des anciennes provinces. Dans l'in-
térêt des provinces maritimes, cette politique de taxer le
peuple pour attirer l'immigration dans - le Nord-Ouest,
devrait être abandonnée,
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M. TAYLOR: Je crois que la raison pour laquelle nous

ne recevons pas une juste part de l'immigration est le fait
que les honorables chefs de la gauche font, dans cette
Chambre et en dehors, des représentations que la presse
publie, et qu'on exploite au détriment du Canada. J'observe
par le Recorder de Brockville, que le député de Brant (M.
Paterson) a fait la déclaration suivante dans un discours
prononcé à Brockville, lundi soir, devant une assemblée
publique. Il a dit:

Nous avons eu la politique nationale, et nous défions qui que ce soit de
montrer en Canada une industrie qui n'existât pas avant cette politique.

Quelle conclusion pouvons.nous tirer d'une telle déclara-
tion ? Les agents d'immigration américains diront: Cette
déclaration est faite par un membre du parlement, et elle
est endossée par un personnage tel que l'honorable C. F.
Fraser, qui, en pronorçant la clôture des procédés de l'as-
semblée, dit qu'il avait entendu deux des plus puissants dis-
cours qu'il lui avait été donné d'entendre. Or, les agents
d'immigration américains mentionneront le fait que l'hono-
rable député de Brant a été applaudi en déclarant que nous
avions eu huit années de politique nationale, et que les
industries du Canada sont justement dans la même position
aujourd'hui qu'il y a huit ans. Et l'agent américain pourra
ajouter : A quoi sert d'envoyer des immigrants dans les
territoires canadiens; il vaut mieux les envoyer aux Etats-
Unis. Voilà la seule déduction à tirer, et c'est la principale
raison pour laquelle nous ne recevons pas plus d'immigrants
dans ce pays.

M. FAIRBANK: Tout en ne considérant pas le ministre
de l'agriculture comme responsable des principales fautes
commises dans le passé, et tout en lui souhaitant du succès
dans le nouveau département qu'il préside maintenant, j'ai
quelques mots à dire sur le sujet.

Je n'ai pas l'intention de répondre à cette prétention, si
souvent émise par les membres de la droite qu'eux seuls
sont loyaux, qu'eux seuls ont à cœur les intérêts du pays,
qu'eux seuls ont du patriotisme, qu'eux seuls sont les
maîtres du pays et que leurs adversaires ne sont que des
occupants par tolérance.

Mais il y a un point sur lequel je désire attirer l'attention
du ministre, et c'est sur les pamphlets concernant l'immi-
gration. Je crois que toutes ces publications ne sont pas
seulement inutiles, mais qu'elles sont très nuisibles aux
anciennes provinces, pour le moins. L'honorable député de
King, Nouveau-Brunswick (Mf. King) a mentionné le fait
que sa province avait été inondée de cette littérature. Je
ne troublerai pas maintenant le ministre avec la question
de savoir le nombre de pamphlets envoyés dans les pays
étrangers, et le nombre de pamphlets distribués, ici ; mais
les anciennes provinces ont été et sont constamment inon-
dées de ces pamphlets d'immigration, dont l'effet n'est pas
d'attirer l'immigration, mais de pousser jusqu'à un certain
point, nos compatriotes à émigrer. Je crois que ces pam-
phlets opèrent beaucoup dans ce sens. Nous savons tous
que des pamphlets qui ne parleraient pas des plus élogieu-
sement des Territoires du Nord-Ouest, no seraient pas
acceptés par le département.

Tous les pays ont leurs avantages et leurs désavantages;
mais si vous ne représentez que le brillant côté d'un autre
pays, vous créez un état de malaise qui se traduit, comme
premier résultat chez vous, par la résolution d'aller visiter
ce pays. La question qui se présente ensuite, est de savoir
où aller. Dans trop de cas les émigrants ne se rendent pas
dans nos territoires. Je crois que les pamphlets distribués
dans les anciennea pr vinces ont été une des principales
causes qui ont fait émigrer nos compatriotes aux Etats-
Unis. J'espère que le ministre voudra bien trouver ce sujet
assez important pour l'étudier. Si ce système de distribu-
tion de pamphlets doit être continué, que l'on fasse faire la
distribution dans les pays étrangers et non ici. J'ai vu moi-
même des chars chargés de ces pamphlets, que l'on a distri-

M. Kno

bués dans Ontario seulement, et cette distribution ne sefait
aucunement au point de vue d'un parti. Quand nous consi-
dérons le nombre de ceux qui font partie de compagnies de
colonisation et de chemins de fer, et les efforts qu'ils font,
non pour attirer des émigrants des anciens pays, ou des
Etats.Unis, mais des anciennes provinces, nous ne nous
étonnons pas que dans plusieurs districts d'Ontario le résul.
tat ait été de déprécier la valeur de la propriété foncière de
25 pour 100.

Un honorable DE PUTÊ: Ce n'est pas vrai.
M. FAIRBANK: C'est certainement le cas. J'admets

que la propriété foncière est maintenant entrée de nouveau
dans un mouvement de hausse; mais la dépréciation a été
considérable, et le progrès, dans quelques parties, qui étaient
considérées comme le jardin d'Ontario, a été considérable.
ment retardé. Or, M. l'Orateur, je ne parle pas de choses
inconnues. On connaît très-bien les proportions de l'émi.
gration d'Ontario, depuis quelques temps. On connaît la
nature de cet exode. J'affirme qu'il n'y a pas sc. le conti-
nent américain, ou sur tout autre continent, une plus belle
classe d'hommes que celle qui est partie ostensiblement
d'Ontario pour aller dans le Nord.Ouest canadien, bien que
je croie que la majorité est maintenant perdue pour le
Canada. Or, la roue a été mise en mouvement en grande
partie par les pamphlets d'immigration. Et la roue, en
tournant, n'a pas conduit ces émigrants sur notre territoire,
mais dans un autre pays. Je suis heureux d'entendre de
la part du ministre que le système d'immigration subven.
tionnée n'est presque plus mis en pratique, et qu'il sera pro-
bablement entièrement discontinué. Il est de la plus haute
importance de savoir quelle espèce de graines vous avez à
semer, ou quels sont les colons que vous avez à établir dans
notre jeune pays.

Il ne faut pas importer les rebuts des autres pays. On
ne saurait apporter trop d'attention au caractère des immi-
grants qui sont attirés ici. Il y a, cependant, une classe
d'immigrants qu'il faudrait encourager spécialement. Une
personne attachée à l'une des églises dans l'ouest, m'assu.
rait il y a quelque temps, qu'on aurait besoin d'au moins
3,000 femmes dans sa desserte. Vous vous souvenez que le
même besoin de femmes se fit sentir dans les commence-
ments de la colonisation du Canada et de la Virginie. Le
besoin en était si grand que des avantages étaient offerts
pour en obtenir. Le prix courant pour une femme fut
d'abord de cinquante livres de tabac. Subséquemment, les
demandes furent si nombreuses que le prix s'éleva à 100
livres, et aujourd'hui, pluieurs de ces fières virginiennes
peuvent remonter à leur origine, qui fut une femme
achetée pour cinquante ou cent livres de tabac. Je crois
que si nous pouvions obtenir une immigration de femmes,
nous devrions la subventionner. Comme nous ne cultivons
pas le tabac, je conseillerais d'offrir du blé en échange, soit
100 boisseaux de blé pour chaque femme immigrée. Je
crois que ce moyen augmenterait considérablement la pro-
duction du blé, ainsi que la population du pays.

M. McMULLEN: J'ai attendu, pendant quelque temps,
l'occasion d'exprimer quelques mots. Je regrette que le
débat ait pris une si grande proportion. Nous' pensions
avoir l'occasion de nous occuper du montànt' accord'd:âux
différentes compagnies de publication et d'iniirimeiê "pen-
dant l'année dernière, par le département de l'agridulture.

Je crois que l'état fourni par le dép:rtenment de'l'immi-
gration est préparé de façon à couvrir les fautes, en parta-
geant les impressions ordonnées par ce département, entre
les différents journaux et établissements d'imprimerfi du
Canada. Quand le ministre de l'intériiur s'est levé pour
répondre à quelques remarques faites par certains membros
de la gauche, il a déclaré que le gouvernement, qui a pré-
cédé le gouvernement actuel, c'est-à,dire, sous le régime de
M. Mackenzie, ce dernier accorda à us membre <le cette
Chambre la somme de 81,400, qui appartenait au pays. Je
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regrette que la personne ainsi désignée par le ministre, ne moitié assez de temps pour la considérer. Nous désirons
soit pas ici. Si elle était ici, l'honorable monsieur n'aurait simplemen+ 3veiller le pays sur la manière dont les fonds
pas osEé faire cette déclaration. Je regrette que le ministre publie sont gaspillés. Nous voulons lui montrer que les
ne retienne pas ses paroles avec plus de soin et qu'il ne membres de la droite sont, dans une grande mesure, respon.
se soit pas abstenu de parler d'une chose qu'il sait n'être sables des dépenses annuelles, et que l'argent prélevé sur les
pas vraie. Les faits sont ceux-ci: l'argent dû par la per- classes ouvrières, sur les marchandises qu'elles consomment,
sonne mentionnée était pour droits sur coupe de bois. est diviEé entre les partisans des honorables chefs de la
L'honorable monsieur a mentionné la déclaration du pre- droite.
mier ministre. 'Or, s'il vent se donner le trouble de con- M. HESSON : Comme l'honorable monsieur est dans le
sulter M. Vankoughnet, qui est chargé de ce département, commerce, je lui poserai une question. Veut-il dire que le
et qui est un de ses amis politiques, ce dernier lui dira qu'il peuple paie plus pour les marchandises qu'il consomme
n'est pas resté un sou de dette. qu'il ne le faisait il y a huit ans ?

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre 1 M. MoIIULLEN: La meilleure preuve que nous ayons,
M. McMULLEN: Je donne une explication au sujet de au sujet de la question qui vient d'être posée, à savoir, si le

ce qu'a dit le ministre de l'intérieur. peuple paie plus pour les marchandises qu'il consomme, ou
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre I non, c'est qu'aujourd'hui tout le commerce de contrebande
LE PRÉSIDENT: Vous n'avez aucun droit de le faire' se fait du cô'.é américain db la frontière, au Canada, tandis

L qu'il y a sept ans, la contrebande se faisait du Canada aux
Ne sortez pas de la question. Etats-Unis. On a dit, ce soir, que les taxes per capita ne

M. McMULLEN : Eh bien ! Bi vous le décidez ainsi, je sont pas aussi élevées au Canalia qu'aux Etats.Unis. J'ai
n'ai pas le droit de le faire, mais je le ferai dans une autre entendu avec surprise un -honorable monsieur faire cette
occasion. déalaration, surtout après celle faite par le ministre de

Un honorable DÉPUTÉ : Reposz-vous. l'intérieur lors du débat sur l'expoté budgétaire. L'hono-
rable ministro de l'intérieur a admis alors que la taxation

M. Mo MULLEN : Il y a quelques trois ans, j'ai demandé per capita, en Canada, était un peu plus élevée qu'aux Etats-
dans cette Chambre, la production d'un état indiquant le Unis, et que la dette per capita du Canada excédait un peu
montant qui avait été pa) é aux diverses compagnies d'im- aussi celle des Etats Unis. Je regrette que nous soyons
primerie et de publication du Canada par le département de aussi avancés dans la nuit, parce que j'aurais pu m'étendre
l'agriculture, depuis 1880. Le ministre des travaux publics plus longuement sur ce sujet. Nous savons que les honora-
amenda ma motion en faisant insérer " depuis 1874." Et bles chefs de la droite se présenteront bientôt devant le
bien que j'aie demandé à diverses reprises la production do pays, et nous ne pouvons mieux faire que d'exposer leur
cet état, il n'a pas encore fait son apparition et nous sommes corruption avant que ce jour arrive, et de montrer comment
privés de l'information qu'il comporte. Or, je dis que ce l'argent du trésor public est distribué entre les partisans ;
système de partager entre les divers établissements d'impri- mais quand une accusation est lancée contre un membre de
merie les travaux d'impressions du département de l'agri- la droite, nous voyons que tous ses amis se lèvent pour le
culture est mauvais et frauduleux; le parlement n'a pas le défendre. Mon désir est d'empêcher que l'on dépense ainli
droit de l'autoriser, ce système n'a d'autre but que celui de l'argent du peuple, qui ne saurait souffrir plus longtemps
servir les intérêts politiques. un tel état de chose.

Quand la Chambre était saisie, l'autre soir, de la question On a dit que les instruments aratoires étaient à meilleur
des permis de coupe de bois de construction, nous avons vu marché dans le Nord-Ouest aujourd'hui que sous l'adminis-
le ministre de l'intérieur se lever et prendre la défense des tration mackenzie. Je regrette d'être obligé de dire que
chefs de la droite. Sans doute qu'il est bien payé pour cette plusieurs manufacturiers de ces instruments en ont envoyé
besogne, puiqu'l a des intérêts dans la gazettede Montréal, qu'ils ont été forcés de vendre à sacrifice. Je connais de
comme il l'a admis en réponse à l'honorable monsieur qui ces compagnies qui ont souffert des dommages en expédiant
siède en face de moi. L honorable député de Huron-Sud a dans le Nord-Ouest des instruments qui ont été venuus au-
dit que la Gazette de Montréal avait obtenn 819,000. Le dessous du prix coûtant.
ministre de l'intérieur a répondu que $5,000 de cette somme M. COCHRANE: Quelle quantité de pamphlets l'hono-était pour autrcs ouvrages, ce qui laissait une somme de
$14,000 admise par l'honorable ministre de l'intérieur rable député a-t-il distribuée dans son comté?
comme ayant été reçue par la Gazette du trésor publie, M. MoMàULLEN: J'ai profité de tout ce que j'ai pu
pour impressions obtenues sans soumissions, et n'avoir obtenir. J'ai envoyé tout ce que j'ai cru de quelque
fourni que l'encre et les typographes. La Gazette n'a pas intérêt pour mes commettants. Je crois que notre politique
même fourni le papier. En sus de cela, l'honorable mihistre d'immigration a été entièrement mauvaise. Nous devrions
reçoit son traitement de ministre de la couronne, et son réduire ce crédit de plus que la moitié.
indemnité sessionnelle, soit $8,000, ou en tout 8Z2,000, qu'il Dépenses de quarantaine.................... $77,966 0o
tire du trésor public. Il peut bien se lever et défendre les
honorabl0s membres qui 1entourent, et j'admets qu'il est un M. LANGELIER: Je désire attirer lattention. sur une
avocat babile J'admets aussi qu'il est précieux pour les question importante. J'ai reçu aujourd'hui une lettre d'un
honorables membres de la droite. caractère séiieux au sujet d'une certaine chose qui ,aen

Ez eff'et, ceshonorables messieurs, depuis le comnmence- lieu il y a quelque temps. Un steamer a passé àsQuébec
ment jusqu'à la fin, depuis le sommet de l'échelle jusqu'au et s'est rendu a Montréal avec un cas de petite, vérole à
bas, depuis le premier ministre jusqu'à la dernière jointure bord, sans avoir été désinfecté. Je ne sais pas à quoi cela
de la queue de tout le parti, tous sont impliqués de la même était dû, mais c'est très sérieux. Après l'expérience que
manière dans des spéculations faites au moyen de permis de nous avons eue à Montréal, on devrait prendre les plus
coupe de bois, dans des actes de concussion publique, et grandes piécautions pour prvenir le retour de cette
c'est un avantage pour eux d'avoir un homme comme l'hono. épidé.aie.
rable miiiistie de l'intérieur pour les défendre. Je dis donc M. CARLING: Toutes les précautions sont prises. Un
qu'il est très mal de soutirer ainsi du tré-or publie des fonds médecin est chargé, à Rimouski, de visiter le bateau, et un
que l'on divise ensuite entre diverses compagnies d'impri- autre officier le visite à Québec et fait rapport. On- a attiré
merie, compo ées d'amis des honorabies chefs de la droite. mon attention sur cette question; ioutes les précautions
C'est une question importante, et nous n'avons pas eu la nécessaires seront prises.
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M. LANGELIERi A.t-on expliqué le fait que ce

steamer s'est rendu à Montréal sans avoir subi d'inspec.
tion.

M. CARLING: Toutes les précautions sont prises, mais

n'ont reçu que 83,366 sur la somme entiére dépensée l'an.
née dernière. Le reste a été affecté à des frais do voyages,
et autres dépenses de ce genre. Je ne vois pas comment ces
dépenses ont pu bénéficier à la cause de 1 i santé publique, et

bin~ uee dé artemont ai por:é~ une grande attention à
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naturellement il y a ou quelque négligence de la part d'un
des officiers du gouvernement, soit par erreur sur la nature
de la maladie, ou par suite du manque d'attention, on est ne cont!ennont aumne raison plausible de la dépense telle
à s'enquérir de la chose. qu'elle a été faite. Je serais heureux de voir le départementdonner toute l'attention possible aux statistiques sanitaires.

M. BAIN: L'honorable ministre voudra-t-il spécifier ce Ellesprennentde lavaleurchaqueannée, maiscen'estqu'une
que l'on a l'intention do faire du crédit pour faire face aux petite partie du crédit dépensé, et que l'on trouve convenable
dépenses nécessaires pour la protection de la santé publique? d'acheter 400 copies du SantaryJournal c'est peut-être une

M. CARLING: Le gouvernement prendra les précau- somme un peu élevée, et taudis que nous ne payons que
tions qu'il jugera nécessaires. Je ne puis rien dire de plus 8116 par année à un officier préposé à la 8tatistique, nous
sans entrer dans les détails. Ces précautions consistent à payons à un antre $228 pour assister à une convention sfni-
visiter les bateaux à différents ports, et l'année dernière les taire qui ne dure que huitjours.
épidémies dans les townships de l'Est ont occasionné des Mx FISHER: Il y a un instant, en expliquant les d4penses
dépenses. de l'année dernière, le ministre a parlé do l'épidémie des

M. BAIN : Il y a un crédit spécial de 812,000 pour les animaux dans les townships de l'Est. Que veut-il dire?
maladies des animaux. M. CARLING: Je crois que la principale dépense a été

M. CARLING: C'est pour la quarantaine à Halifax. encourue par suite de l'épidémie qui a éclaté parmi la race
Québec et Sarnia. porcine dans le comté de lluntingdon.

M. CAMERON (Middlesex)e: Je remarque un item de Quarantaine des bstiau, province de Qupend..c $ces0 c
82,500 pour 5,00 copies des pamphlets de Couturen; sur cet M. FIS E R : J'appllerai l'attention du ministre sur la
item 81,000 ont été payés on acompte. Pourquoi cela ? diffieulté que l'on éprouve dans une grande partie de la pro.

M. CARLING: Cet argent a été payé peur un pamphlet vnce de Québea au sujet de cette question de la quarantaine
traitant des maladies des animaux. des bestiaux.

L'honorable ministre sait, sans doute, que nous avons
M. WILSON : 8 100 ont été payés à M. Playter pour des souvent l'intention d'acheter le bétail engraissé aux Etats-

pamphlets. Que faiiton do ces pamphlets ? Unis dans le but d'améliorer notre propre bétail; et que ces
M. CARLING : Ils sont distribués aux médecins dans bestiaux viennent par le port de Sarina où ils subient la

tout le pays, et aux officiers sanitaires, quarntaine. Or, je connais certains cas où des cultivateus
M. WILSON: Peur dépenses do voyage au Dr Coverton dles p townships de l'Est voulaient acheter des bestiaux; les

e propriétaires de ces bestiaux restaient à 30 milles de leursdénse 1s ho Fiestea, mais do l'autre côté de la frontière, et ils nepurent faire ce commerce, parce qu'il fallait envoyer les
M. CARLING: M. Covornton fat envoyé aux Etats-Unis bestiaux o quarantaine à Sqrnia, et les ramener. A. cause

à une Convention sanitaire tenue à St. Louis. Il fut envoyé de cette dépense à encourir, nos cultivateurs se trouvent
par le goavernem nt pour représenter le Canada, et son dans l'impossibilité d'améliorer leur bAtail, à moins d'im-
voyage sera tr(s avantageux, porter le bétail en contrebande; et le fait d'importer des

M. WILSON J0 crois que l'honorable député se trompe, bestiaux on contrebande pourrait avoir des résultats sérieux.
Car l'argent dépensé pour ce voyage d.i peut avcir ui La quarantaire ici nou permet d'expédir des bStiaux e
faire avec la question à laquelle il a f t alluion. C'était en Angleterre, à des conditions faciles, mais s'il importe du
18t4-5, et non t'é é dernier, bétail atteint de maladie contagieuse, dans le pays, cela

affectera sérieusemen notre commerce avec l'Angleterre.
éat . eit I ae que sé p lit Comme buatire de fait il est à craindre que des gens exer-suis pas on ét s sndtxprbqusr m au médecis dn en t la e t entiest à craindre que

tout eil'on importe des bestiaux atteints de maladie contagieuse.
M. BAIN Wentworth) : Il semble y avoir plusieur Les Etats de la Nouvelle-Angleterre don'iennent un grand

crédits compris dans cet article. Il y a par exemple pour nombre de bestiaux engraissés, et l'échange entre ces lEtts
la bîbliothé juie du parlement, un acompte à J. Fletchor etý les provinces do l'est serait d'un grand -avantageýpour les
pour dépenses de voyage a la Colombie anglaise, $300. poplatin des deaux côtés de la frontière. Aisdno

Sir RICHARD CARTWRIG T: En quoi cela est-il une battire lattentan de àhoorabl ministre sr l'OA.caus
précaution sanitaire tde tfate des arrangements l'effet de pouvoir rtoro le
pa bétail sans passer par la iorrtane de S ià ois 'hier

M. BAIN (Wentworth): Puis 400 à J. L. R. Arcbam- dernier j'ai été informé, au bure e au ded'imorter de
bault, aide à un journal sanitaire. Je comprends, pour ce Montrebl M McEacran que les bistiuxpourraien se
qui concerne l'honorable ministre personnellement, qu'il ne rendre à Québe et subir la quartrantaic je lui ai e andé
connaît pas ces crédits, mais je crois qu'il erait étonné de s'enuérir ai un arrad cngment d ce genre o iprie
ainsi que les autres membres du comité de voir que be t faitl*e j'ai dru omprendire que là c hoose n'étaet pas cosLsble.
crédits sont des créJits spéciaux destinés à être adoptésJdans jo crois que l'on pourra on venir à quelque 's ngemé t de
l'article concernant leis précautions sanitaires, Ces Crédits ce genre,.et, J'ai des raisons pour dire qu'il ,seraiv îfaiie et
necesstent quelque expqlication. Je cros que l'On en et dis onieux, d'établir une petite station de qurantine

1884. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ épue p'on impoe d e beta xati t de n ade c tges.

faire de grandes économies on restreignant les e sur la frontière de la Nouvelle-Angleterre, et lesn gtid
Par exemple il y a ici un crédit pour les services du docteur pourraient être importés à bon marché. 'Cette sati'Qr
Colman, tandis que nous avons un crédit séparé à Ce sujet. rit être sous la direction du bureau central entra et
Cela doit être modifié de quelque manière elle serait d'un grand avantage pour les populations des

M. CAMERODI (MiGdlesex) EIl est évide lat que ce t-éit townhips de 'ERt.
est un faible acompte sur la somme totale. Les officiers M. CA RL : Nous avons aujourd'hui l'ava taa 'ex
préposés à la statistique, qui sont payés à même ce crédit, pédier du bétail on Angleterre, ce qui est. un gnrr vt-

M. CA.aLINO
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tage et qui souffrirait, je crois, d'un changement dans le sys-
tème actuol. L'arrangement avec le gouvernement impé-
zial est que les bestiaux importés pour l'élevage, doivent
subir la quarantaine à Sarnia, ce qui nous donne l'avantage
d'expédier en Angleterre des bestiaux que l'on n'est pas
obligé d'abattre à leur arrivée. Je serais content d'exécuter
le projet de l'honorable député, si cela se pouvait sans nuire
à l'arrangement passé avec le gouvernement impérial.

M. FISHER: Est-il convenu entre notre gouvernement
et le gouvernement impérial que tout bétail venant des
Etats.Unis subira la quarantaine à Sarnia, et non à un autre
endroit ?

M. CARLING: Oui; pour ce qui concerne les vieilles
provinces.

M. FISHE R: Je trouve extraordinaire que le gouverne.
ment impérial puisse dicter à notre gouvernement où placer
les stations de quarantaine. L'honorable ministre dit-il que
le gouvernement impérial a formellement ordonné au gou-
vernement canadien de n'avoir d'autres stations de quaran-
taine entre les Etats-Unis et le Canada, que celle de Sarnia?

M. CARLING: Oui, dans les vieilles provinces. L'on
nous a défendu d'importer des Etats-Unis sans subir la qua-
rantaine à Sarnia.

M. FISHEIR: Je dois dire que c'est une chose étrange de
la part-du gouvernement impérial, et je crois que c'est une
intervention indue dans l'économie interne de ce pays.
Qu'importe au gouvernement impérial que nous ayons une
station de quarantaine à un endroit plutôt qu'à -un autre,
pourvu que l'on prohibe l'importation de tout bétail atteint
de maladie-contagieuse. Il n'importe nullement au gouver-
nemont impérial que nous placions des stations tout le long
de la.frontière, pourvu que les bestiaux importés subissent.
la quarantaine. J'ai été informé par les employés de M.
McEachran que les bestiaux pouvaient être importés direc
tement des Etats-Unis à Québec, et subir la quarantaine à
cet endroit, seulement que ce serait un mauvais système
d'importation. :Il y a, je crois, dans le Manitoba, une station
où les bestiaux sont importés dans le pays, et un règlement
permet, je crois, rimportation à l'ouest d'Emerson.

M. CARLING: Pas les bestiaux destinés au commerce
d'expédition. -

M. FISHER: En aucun temps.
M. CARLING: -Pas depuis cette convention avec le gou-

vernement impérial.
M. FISBER: Quand a été conclu cet arrangement?

M. CARLING: Il y a cinq ou six ans.
M. FISHER: Je demand'etai .à l'honoráble miniistre s'il

n'a pas été émis.,un ôrdre en iconseil, il y a un an ou deux,
permettant l'importation des bestiaux des Etats-Unis dans
la région des pâturages

M. CARLING: Je crois que oui.

M. FISHER: Cet ariêté du cñoseil n'tit-ril pas en con-
travention-avo l'édit impérial déclarant que l'importation
doit se faire par la station de Sarnia?

M. CARLING: Il y a eu une disposition spéciale pour.
les fins d'élevage.

M. FISERER: Cette disposition est-elle faite par le gou.
vernement impérial? 

M. CAR LING: Non.
M. BOWELL: Les bestiaux ne peuvent être importés à

l'est.
M. FISHER: Comment cela? Y a-t.il quelque diffé-

rence entre les sections à pàturages de l'est et celles de
l'ouest ?

M. CARLING: Il était convaincu que les bestiaux ne
seraient pas importés dans les vieilles provinces. Si nous
voulons prohiber notre bétail, comme le bétail américain,
nous pourrions pratiquer l'importation à n'importe quel
endroit.

M. FISHER: Personne ne suggère cela.
M. OWELL : Vous le suggérez.
M. CARLING: L'arrangement pour les vieilles provinces

était que les bestiaux ne seraient importés que par une seule
station, et pour l'élevage seulement, et subiraient la quaran-
taine à Sarnia. Les règlements concernant le Nord-Ouest
passés par un arrêté du conseil, s'appliquaient tout spéciale.
ment à l'élevage.

Sir RICHARD CARpWRIGHT: La position de mon
honorable ami est assez claire. Il dit que notre commerce
de bestiaux souffrirait de l'importation dans les townships
de l'Est, où, comme tout le monde le sait, la frontière est
purement imaginaire.

Ce serait très malheureux si l'épizootie était introduite de
cette manière dans le pays. Vu cette éventualité, on devrait
représenter au gouvernement impérial que son intérêt et le
nôtre demandent qu'une station de quarantaine soit établie à
cet endroit, entre le Canada et les Etats-Unis.

M. BOWELL: Le b.tail ne peuaLe d"ns le pays par
cet endroit.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Mon honorable ami dit
que vous ne pouvez empêcher cette infraction.

M. BOWELL: Aucune station de quarantaine no saurait
y remédier. Si quelqu'un est propriétaire, sur la frontière,
d'une fermo dont une moit«é se trouverait on Canada et
l'autre moitié sur le territoire des Etats-Unis, aucun règle-
ment-établissant des stations de quarantaine, ne pourrait
empêcher le bétail de pattre sur cette ferme et au delà de la
ligne frontière. Toutes les précautions possibles sont prises
par les officiers de douane, lerlong de la frontière de l'Est,
pour empêcher l'entrée en Canada de bestiaux venant -de
divers es art s Etats-Umss. Si quelques bestiaux tra-
versent la frontière, ils sont saisis comme étant introduits
par contrebande, et quand ils sont ainsi saisis, les pro-
priétaires sont forces de les reconduire au delà de la fron-
tièr-e, ou de les abattre. Les raisons données par l'hono-
rable député de Brome (M. Fisher), seraient de nature à
alarmer les autorités impériales, et les personnes qui sont
mnteressées, en Angleterre, à prévenir la propagation de
maladies contagieuses sur les bestiaux.-

Je ne dis pas que l'honorable député agit avec cette inten.
tion; mais s il songe au vif intérêt avec lequel ce sujet est
traité en Angleterre, s'il considère la grande -difficulté que
nous.avons rencontrée et le fait que l'entrée du bétail cana-
dien en Angleterre n'a été permise que grâce aux efforts du
haut-commissaire canadien à Londres, à l'énergie qui a
toujours caractérisé ce dei.nier, et sans laquelle nos exporta-
tours de bestiaux eussent perdu des millions de piastres par
année, il arrivera, je crois, à la conclusion que nous devrions
traiter ce sujet avec autant de modération que possible.' -

En effet, ceux qui connaissent un peu les faits savent que
les-agriculteurs anglais s'intéressent beaucoup à -eette ques-
tion, -que chaque fois que l'occasion se présente,- non- seule-
ment leurs sociétés agricoles et les chambres de commerce,
mais aussi le parlement impérial, les représentants spéciaux
de la classe agricole n'ont pas pris seulement des précau-
tions contre le bétail canadien, mais en ont demandé l'exclu-
sion, le plaçant sur le même pied que le bétail des -Etats-
Unis et que celui importé des steppes de la Russie, où l'épi-
zootie sévit avec une grande rigueur. Je ne partage pas
lopinion de l'honorable député de Brome, et je ne crois

a nion lus que ceux qui font le commerce de bestiaux
e INa, penst comme lui sur te siet, .
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Si le gouvernement impérial nous dit : si vous adoptez de

telb lèlements en Canada pour prévenir la propagation de
l'épizootie, qui existe aux Etats-Unis, rous ne vou- place-
rons pas dans la position dé.avantagcuso dans laquelle nous
avons placé les marchands de bestiaux des Etats-Unis et des
autres pays, où la même maladie contageuse existe ; or, le
moins que nous devions faire est d'acquiescer à la demande
faite par ce gouvernement, surtout quand nos intérêts pécu-
niaires, dans ce commerce, ont atteint une aussi grande
valeur.

L'honorable ministre de l'agriculture, qui a précédé mon
honorable collègue, qui préside aujîurd'hui ce département,
refusa d'acquiecer à la demande d'établir une station de
quarantaine à Halifax pour les provinces maritimes. Cette
demande lui avait été faite pour permettre aux marchands
des provinces maritimes d'importer la même classe de bos,
tiaux qui est importée par la voie de Québec. Le refus du
ministre n'avait d'autre motif que la conviction qu'il avait
qu'en modifiant la règle établie par le gouvernement, on
aurait porté atteinte aux avantages que nous possé;ons
maintenant comme partie intégrante de l'empire britan.
nique. Quand nous exportons beaucoup de bestiaux, la
croyance en Angleterre est que l'épizootie n'existe pas en
Canada. Mais nous devons être très attentifs à suivre les
prescriptions qui nous viennent de ce côté, pour empêcher
l'introduction du bétail venant de pays où l'épizootie existe,
et prendre toutes les précautions nécessaires contre cette
éventualité.

Les provinces maritimes se trouvent placées dans une
position quelge peu désavantageuse, comme se trouve,
elle même, la province d'Ontario, qui ne peut importer du
bétail des Etats-Unis -ans l'envoyer en quarantaine à
Sarnia, ou Québec. Mais je suis heureux de contta er que
les provinces maritimes se sont montrées satisfaitos de la
politique du gouvernement, lorsque nous leur avons dit que
cette politique était nécessitée par les ai rangements parti-
culiers conclus avec le gouvernement anglais.

M. FISHER: Personne ne désire plus que moi conserver
notre bétail dans un état sain et le protéger contre les ma.
ladies contagieuses. Personne ne comprend l'importance
de ce sujet plus que moi, et ce que j'ai dit, ce soir, a eu
pour objet d'essayer de perfectionner les arrangements
destinés à prévenir la transmission des maladios conta.
gieuses des Etats-Unis. Ce qui m'a fait désirer les arran-
gements que j'ai suggérés, c'est que sans ces arrangements,
des bestiaux peuvent venir d'un pays, où il y a danger de con.
tracter cette maladie contagieuse. Le ministre des douanes
a déclaré que l'on ne pourrait empêcher, par un tel arran-
gement, le bétail de traverser la frontière. Je connais des
personnes qui vont au delà de la ligne frontière, et revien.
nent avec du bétail. Ces personnes seraient très disposées
à soumettre ce bétail à une quarantaine, si cela pouvait se
faire à une distance raisonnable et moyennant un prix
modéré; mais l'envoi du bétail en quarantaine à Sarnia est
trop dispendieux.

Le défaut d'un arrangement tel que je le demande expose
notre bétail à la contagion. Je ne sache pas qu'il y ait eu
encore aucune maladie contagieuse introduite dans le pays;
mais il y a danger, et je veux savoir si le gouvernement est
disposé à conclure des arrangements qui permettraient à
notre peuple de soumettre à la quarantaine les bestiaux sans
avoir à parcourir une distance ausEi longue que celle qui
existe actuellement. Je ne crois pas que le gouvernement
anglais soit assez déraisonnable pour exiger que les bestiaux
ne soient pas importés sans passer par d'autre station de
quarantaine que celle établie, du moment que nous pourrons
offrir toutes les garanties désirables que nous leur faisots
subir une quarantaine suffisante. Le gouvernement anglais
a raison d'exiger que le bétail ne soit pas importé, ici, sans
subir de quarantaine, sans subir une épreuve de trois mois ;
nais il importe g qêro que la quarantane soit tenue à Sania
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ou à Québec, ou dans les provinces maritimes, ou dans
d'autres lieux. Je suis très surpris d'apprendre que c'est
en vertu d'un arrangement conclu avec le gouvernement
anglais, si le bétail importé des Etats Unis doit subir une
quarantaine à Sarnia, ou ailleurs, et j'espère que le ministre
avisera aux moyens d'obtenir une modification de cet
arrangement.

M. BAIN: En examinant les rapports de l'année der-
nière, je vois qu'une station de quarantaine est établie à
Emerson, laquelle, je suppose, est destinéeo au Manitoba. En
sus, nous avons payé au Dr McEacbran cinquante et un
jours qu'il a passés à cette station pour faire l'examen des
bestiaux importés pour les territoires du Nord-Ouest. Ainsi,
je présume qu'il y a à l'ouest d'Emerson une autre régle-
mentation en vertu de laquelle le bétail traverse la frontière.
Je ne trouve pas à redire à cet arrangement; mais il est
évident qu'il existe.

M. WATSON : Je c-ois que cette quarantaine est prin-
cipalement destinée aux exportateurs par le chemin de fer
du Pacifique et par lu voie du Montana jusqu'à Chicago.

M. CARLING: Non.
M. WATSON : Ces bestiaux sont-ils soumis à la quaran-

taine ?
M. CARLING: Ils sont soumis à l'inspection.
M. WATSON : Permet-on qu'ils snicnt débarqués des

chars avant de traverser la frontière d'Ernerson ?
M. CARLING: Non, je ne le crois pas.
M. BOWELL: Un arrangement, accepté par le gouver-

nement impérial, permet de transporter le bétail de Sarnia
à Portland, et le même arrangement s'applique aux Etats de
l'ouest.

M. PATE RSON (Brant): Pour ce qui regarde le crédit
de $ 10,000, destiné à couvrir les dépenses que l'on peut être
appelé à faire contre la gale des moutons et autres maladies
contagieuses sur les bestiaux, le ministre nous dira, peut-
être, si cet argent sera aussi employé à payer de justes récla.
mations faites au sujet de bestiaux abattus en vertu des dis-
positions de l'acte. J'ai déjà eu occasion de mentionner le
cas de pores abattus en grand nombre dans le comté d'Es-
sex. Ce crédit s'appliquera-t-il aux cas de cette nature?

M. CARLING: Il s'appliquera à ces cas, et le départe-
ment fait, aujourd'hui, des perquisitions sur ces cas.

M. BAIN (Wentworth): Ce crédit, destiné aux immi-
grants malades dans les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-
Boniface, est nouveau, et nous devrions avoir quelques ex-
plications.

M.'CARLING: C'est le même que l'année dernière. Seu-
lement, il figurait alors dans les estimations supplémen-
taires. Nous avons cru qu'il valait mieux l'entrer dans les
estimations ordinaires.

Le comité lève la séance et fait rapport.

DOCUMENT DEMANDÉ.

M. LANGELIER: Correspondance et état indiquant le
montant réclamé par chacun des avocats employés par la
couronne dans les procès résuh.ant des troubles du Nord-
Ouest en 1885, et le montant payé à chacun d'eux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3 heures
a.m. (jeudi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 20 mai 1886.

L'OaATEua prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

REDEVANCES DE M. HERMAN H. COOK.

M. TAYLOR: En réponse à une interpellation que j'ai
faite hier, l'honorable ministre a donné une réponse qui
atteint sérieusement deux honorables membres de cette
Chambre. L'un d'eux est l'honorable député de Bothwell
(51. àills), ex-ministre de l'intérieur, et l'autre est l'hono-
rable député de Simcee-Est (M. Cook). L'interpellation
que j'ai faite est celle-ci :

I. Herman Cook a-t-il dû de l'argent au gouvernement, ou au départe-
ment des sauvages, et s'il en a dû, quel montant, comme droit à payer
sur coupe de bois de construction, sur les terres des sauvages de la Baie
Georgienne, durant les années 1872-73? 51. Oook a-t-il payé ces droits ?
S'il les a payés, par quelles sommes et à quelles dates? Si M. Cook n'a
pas payé ces droits, pourquoi pas? Si la dite réclamation est restée non
payee, ou non réglée, si elle l'a été, dans quelles circonstances, et quelles
ont été les conditions?

A cette interpellation, sir John A. Macdonald a répondu:
Voici la réponse fournie per le département:
If. H. H. Cook, en 1870, fit l'acquisition d'un permis de couper du pin

et du chêne sur les îles du chrétien, Hope, Beckwitb, Tombe de Géant et
Beausoleil, dans la baie Georgienne. Durant la saison de 18't2-73, il
coupa une certaine quantité de pins sur ces iles, et les droits sur cette
coupe se montèrent à $3,879 95. Le ler octobre, 1873, il paya en
espèces, $2,079.95, et donna une obligation pour la balance, qui était de
.1,800.00, portant intérêt de six pour cent On lui a lemancé souvent

à' payer cette obligation et l'in térd t ;mais il ne les a pas payés. Onjuillet
1875, ilécrivit au surintendat général (ff. Laird), lui demandant le
renouvellement de l'obligation, vu l'inactivité du commerce de bois. Le
7 juillet, l'ordre de renouveler l'obligation fut donné par M. Laird. Le
3 février 1877, M. Cook écrivit au département, une lettre dans laquelle
il disait que les bommes qu'il avait employés pour me4urer le pin coupé
en 1872 13, avaient compté 937,017 pieds de trop, sur lesquels les droits
sélevaient à $1,486.24. Rien ne parait avoir été fait, dans cette affaire,
jusqu'an 1er octobre 1878, lorsque M. blills, ministre de l'intérieur, fit la
remise de cette somme et de l'intérêt, à partir de la date de l'obligation,
c'est-à-dire, le ler octobre 1873, cinq années, d'après une déclaration de
William Telfer, teneur de livres de 31. Cook, à Toronto. Le 2 octobre,
M. Cook paya à M. Mills la somme de $313.76, et l'intérêt, qui, avec la
somme remise formait le total de $1,800.

Je puis dire qu'en justice pour ces honorables messieurs,
une enqtête devrait être faite, et vu la période avancée de
la session, je demande la permission de la Chambre de pro-
poser la résolution suivante:

Que l'affaire de droits dus sur coupe de bois par M. Herman H. Cook,
daus les réserves des sauvages, situées sur une certaine île de la Baie
Georgienne, en 1872 et 1873. et que la remise de $1,486.24 et les intérêts
sur cette somme, soient référés au comité permanent des comptes pu-
blics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai aucune objec.
tion à cette demande, mais il me semble que si l'honorable
monsieur a quelque accusation à porter contre mon hono.
rable ami, qu'elle devrait être prise en considération d'une
manière convenable. Nous n'avons jamais référé au comité
des comptes publics rien qu.ne se tiouvât dans le volume
des comptes publics, un autre livre bleu. Je ne sache pas
que le montant dont il s'agit soit inséré- dans nn des
articles des comptes publics.

M. TAYLOR: Les comptes publics renferment un
article qui coneërne cette affaire; mais je demanderai que
l'affaire soit référée à un comité spécial, si l'honorable mon-
sieur le désie.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne sais si cette affaire
figure dans les comptes publics, ou non. Je n'ai pas parlé
quand la motion a été faite, parce que je croyais que l'hono.
rable monsieur, qu'elle concernait, aurait quelque chose à
dire ; mais il me semble que nous avons déjà une exposition t
des faits préparée par te département, en réponse à l'inter-
pellation que je lui ai envoyée. Toute l'affaire est là, et je
ne vois pas sur quoi une enquête pourrait se faire. Les faits

1s

sont dans cette réponse. Le comité n'aurait rien dont il
put s'enquérir; d'abord, parce que cette affaire ne figure pas
dans les comptes publics, comme on l'a dit, ensuite, parce
que nous avons déjà sous les yeux tous les faits.

Mon honorable ami devrait retirer sa motion.
M. WHITE (Hastings) : C'est certainement une belle

manière d'en finir avec cette affaire. Quand une accusation
a été lancée contre moi, quand j'ai fait entrer de l'argent
dans le trésor public, au lieu d'en sortir, aucune personne
n'a demandé que cette accusation fût retirée. La différence
entre les deux cas, c'est que j'ai mis de l'argent dans le
trésor prblic, tandis que l'bonorable monsieur a soutiré de
l'argent du même trésor. J'ai apporté de l'argent au trésor
publie, avec le consentement du ministre, et de l'argent a
été soutiré du trésor public aussi avec le consentement du
ministre. Est-ce que cette affaire ne mérite pas d'être l'objet
d'une enquête ? Que franv.jeu soit accordé aux deux partis.
Il s'agit d'une affaire d'environ $2,000, et bien que je n'aie
rien de désagréable à dire contre l'honorablo monsieur qui
est accueé, je dis que le franc.jeu doit être accordé aux deux
partis. Pourquoi serais-je, tous les jours, soumis à la torture,
et dénoncé devant le pays par les journaux des honorables
membres de la gauche, et surtout par l'éditeur du Globe, si
une affaire comme celle-ci n'est pas soumise à une enquête ?
Un comité devrait en être chargé. Qu'ellu soit portée devant
le comité des privilèges et élections, et qu'un nettoyage soit
fait. J'espère que l'honorable monsieur ne retirera pas sa
motion.

La motion est adoptée.

OCTROIS DE TERRE A LA MILICE.

M. WHITE (Cardwell): Je demande la permission de
présenter un bill décrétant de nouvelles dispositions concer-
nant les octrois de terres aux membres de la milice, en ser-
vice actif dans le Nord-Ouest. L'objet de ce bill est de
donner un peu plus d'extension aux privilèges relatifs aux
scrips et mandats de terres accordés aux personnes qui ont
été un service actif pour la suppression de la rébellion de
l'année dernière.

On propose d'augmenter la classe de ceux auxquels on
doit faire des concessions de terrains, afin de comprendre
quelques-uns des irréguliers qui ont réellement été engagés,
comme les éclaireurs, ceux qui étaient à bord du Northcote
ou d'autres steamers qui ont réellement servi pendant la
campagne, ceux qui ont été régulièrement nommés comme
chirurgiens et infirmiers, et qui ont été rapportés pour ser-
vice méritoire spécial par le major général. On propose
aussi d'étendre ces privilèges aux volontaires que la maladie
a obligés de retourner chez eux avant d'arriver A Port-
Arthur. On propose aussi de permettre aux volontaires
qui possèdent aujourd'hui des homestcads au Nord-Ouest
d'appliquer leurs mandats à ces homesteads. On propose
aussi, dans le cas de certains membres des corps permanents,
tels que les batteries A et B et les écoles militaires, pour
eux-mêmes, et non pas pour leurs substituts, d'étendre à
six mois le délai pendant lequel ils pourront prendre des
certificats d'inscription, après l'expiration de leur terme de
service.

M. GAULT : J'aimerais demander au ministre de l'infé-
rieur si les opérateurs de télégraphe sont compris dans ces
résolutions. Un grand nombre de ces opérateurs ont été
risquer leur vie au Nord-Ouest, tout comme les volontaires.

M. WHITE (Cardwell): Ils n'y sont pas compris.
M. BLAKE: D'après les explications de l'honorable

ministre, on serait porté à croire que l'on fait des disposi-
ions pour l'aliénation d'une partie considérable du domaine

public : un grand nombre de personnes recevront-ainsi des
concessions qu'elles n'ont pas aujourd'hui le idroit de rece.
voir. En conséquence, je me permettrai de demander si le
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bill ne devrait pas être précédé d'une résolution étudiée en
comité.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur consen-
tira peut-être à ce que je propose maintenant que, demain,
la Chambre se forme en oomité sur la résolution.

La motion demandant de présenter le bill est retirée et la
motion demandant que la Chambre se forme en comité est
adoptée.

SIXIÈME RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. BERGIN : Je propose:
Que le sixième rapport du comité mixte des impressions du parlement

soit adopté.
M. Mortimer, l'entrepreneur de la :reliure, a demandé au

comité un crédit additionnel, vu l'augmentation du format
des volumes. Autrefois les volumes contenaient chacun
environ 600 pages; l'année dernière, ils en contenaient
chacun 1,000. Le comité, après avoir examiné la question,
est arrivé à la conclusion que l'on devrait donner à M. Mor-
timer 5 centins de plus par volume ; puis, il fut entendu
que cette augmentation comprendrait toutes les réclamations
qu'il pourrait faire pour le passé et serait payée depuis cette
date jusqu'à l'expiration du contrat.

La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. CHARLTON: Avant que l'ordre du jour ne soit
appelé, je désire parler d'un fait qui soulève indirectement
la question de la véridicité de ce que j'ai dit. Au cours du
débat qui a ou lieu le 4 courant relativement aux coupes de
bois, l'honorable député de Montréal-Ouest (M. Gault), a
nié avoir envoyé des demandes Dans les Débats, je trouve
ce qui suit:

M. GAULT : Non, mon nom ne se trouve nulle part dans les livres.
M. CHARLtON: Cela est extrait des documents de la session de

1883, vol. 16, ne 12, rapport 8.
M. GAULT : Je n'ai jamais dépensé un seul centin et n'ai jamais fait

d'opérations dans les territoires du Nord-Ouest.
Outre le fait que l'honorable monsieur a nié avoir de-

mandé les terrains dont il était alors question, la dénégation
générale qu'il a faite répondait à mon énoncé qu'il avait de.
mandé des terrains houillers pour des amis. J'ai examiné
los rapports et voici ce que j'y trouve:

OTTAWA, 19 septembre 1882.
MoNsIoEE,-J'ai l'honneur, d'après l'instruction du ministre de l'in.

térieur, d'accuser réception de votre lettre du 7 du courant, au sujet de
la demande de M. G. W..Smett, de la moitié outBt de la 16e section, Se
township, Se rang ; cette demande sera soumise au ministre.

J'ai l'honneur d'être etc
A. IUSSELL,

Pour l'arpenteur général.M. H. GaÂr.r, écr., Montréal.

Je vois aussi la lettre suivante:

Très-honorable air Joas A. MAcDoNALD, MONTU, septembre 1882.
Ministre de l'intérieur, Ottawa.

Casa uoNsiEuR,-Quelques-uns de mes amis d'ici, MM. Kane, Scott et
Cie, ont demandé au département des baux de terrain dans le Se town-
ship, se rang, ouest du 2e M. C., et en répondant favorablement à leur
demande, vous obligerez beaucoup,Votre très dévoué,

M. ff. GAULT.

M. GAULT : Je devrais, je pense, répondre que je n'ai
jamais rien demandé pour moi personnellement. J'ai une
foule de faveurs à demander pour mes commettants, mais je
n'en demande pas une seule pour moi-même. Je n'ai jamais
demandé de faveurs pour moi-même et je ne le ferai jamais.

M. CHARLTON: Par mon énoncé, je n'ai pas accusé
l'honorable -monsieur d'avoir fait des demandes pour lui-
même; mais il a nié avoir fait des demandes de terrains au
Nord-Ouest.

IL BLAKm

COMMISSION DES RÉCLAATIONS DU NORD-
OUEST.

M. MULOCK: Je me permettrai de demander quand le
rapport de la commission nommée pour examiner les récla.-
mations de terrains au Nord-Ouest, sera déposé sur le bureau
de la Chambre?

M. WHITE (Cardwell): Un rapport a été envoyé au
Sénat aujourd'hui, à ce sujet. L'enquête se continue tou-
jours. Je crois que la commission quittera aujourd'hui ou
demain Prince-Albert, où elle a réglé des réelamatins ; elle
se rendra à l'ouest de Battleford et d'Edmonton pour y con-
tinuer son enquête.

M. MULOCK : Je désire demander quand nous aurons le
rapport de la commission chargée de régler les réclama.
tions de ceux qui ont souffert de la guerre. Vendredi der-
nier le ministre de la milice a-promis que ce rapport serait
présenté dans un jour ou deux. La question a été posée une
fois ou deux cette semaine, et la dernière fois, le ministre de
la milice était absent de. la Chambre, mais le ministre des
travaux publics a promis de voir à ce que le ministre de la
milice donnât une réponse ou demandât que la question fût
renouvelée, je ne me le rappelle pas parfaitement.

Sir IIECTOR LANGEVIN : D'après ce qu'a dit mon col-
lègue, le ministre de la milice, j'ai compris que le rapport
devait arriver hier soir ou ce matin. Je ne l'ai pas vu
depuis.

PRCHE PAR LES NAVIRES ÉpRANGERS DANS
LES EAUX CANADIENNES.

M. FOST ER: Je propose la deuxième lecture du bill (n0

136) pour modifier de nouveau l'acte concernant la pêche
par les navires étrangers. Je n'ai pas d'autres explications
à donner que celles que j'ai données l'autre jour. Le bill est
à·l'effet d'amender le troisième article de l'acte actuel. La
loi actuelle stipule, relativement à tout navire, vaisseau ou
bateau, stationnant dans tout havre du Canada ou s'arrêtant,
dans les eaux britanniques, dans un rayon de trois milles
marins des côtes, baies, criques ou havres du Canada, la loi
actuelle, dis-je, stipule ce qui suit:

Si ce navire, vaisseau ou bateau est étranger ou ne navigue pas con-
formément aux lois du Royaume-Uni ou du Canada, et auli ait été
trouvé pêchant ou se préparant à pêcher, ou s'il a pOubé dans les eaux
britanniques dans un rayon de trois milles marins des côtes, baies,
cxiques ou havres du Canada non compris dans les limites ci-dessus
mentionnées, sans permis ou après i'expiration de la période Indiquée
dans le dernier permis qui lui a été accordé en vertu du premier article
du présent acte, ce navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements, appa-
raux, équipements, provisions et cargaisons seront confisqués.

Le traité de 1818 défendait aux pêcheurs des Etats-Unis
de relâcher dans nos ports, havres, criques, etc., excepté
pour s'y mettre à l'abri, réparer leurs avaries, prendre du
bois et de l'eau, et l'acte impérial de 1819 était basé sur ce
traité, comme on le verra par l'article 3 de cet acte, qui
stipule que les pêcheurs des Etats-Unis peuvent entrer dans
nos eaux seulement pour les quatre objets que j'ai men.
tionnés et pour aucun autre. En vertu de l'acte fédéral
relatif aux pêcheries, la confiscation a lieu seulement dans
les cas où l'on trouve des navires pêchant ou se préparant à
pêcher ou ayant pêché, et aucune pénalité n'est stipulée
pour les violations du traité, lesquelles pourraient être com-
prises dans les mots " et pour- aucune autre fin." On pro-
pose donc d'ajouter les mots suivants après le mot "acte,'
à la dix-neuvième ligne du troisième article de ce bill:

Ou s'il est entré dans ces eaux pour quelque fin non autprisée par le
droit des gens, ou par traité ou convenuon, ou par quelque loi du
Royaume-Uni ou du Canada alors en vigueur, ou si, étant entré dans ces
eaux, il ne s'est pas conformé à quelque loi du Royaume-Uni ou du
Canada.

Partant, la confiscation sera stipulée'dans le cas où les
bateaux pêcheurs américains entreront dans les eaux cana-
diennes pour d'autre objet que celui de se mettre à l'abri, ré-
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parer leurs avaries, prendre du bois ou de l'eau. Nous avons p que l'acte est suffisant; et, s'il pense qu'il en est
jugé à propos d'ajouter ces lignes pour rendre parfaite a nsi aimerais qu'il fIt connatre à la Chambre d'une façon
protection de nos pêcheries et pour appliquer les dispositions un peu plus complète et un peu plus exacte quels sont les
expresses du traité de 1818. autres actes qu'il se propose parcette législation de défendre

M. WELDON: La première partie de l'article contient aux pêcheurs américains, où peur quels actes il se propose
simplement la disposition stipulée dans l'acte de George III, de rendre les bateaux-pcheurs américains passibles de la
ainsi que dans les statuts des différentes provinces que l'on confiscation. Naturellement, en n'ayant pa les renseigne-
propose d'abroger; mais l'on a signalé une lacune, et l'ho- mnte que le gouvernement refuse de nous donner, il nous
norable monsieur propose de la combler par le paragraphe (b). est un peu difficile de discuter la politique que suivra le
Mon honorable ami désire obtenir l'autorisation de mettre en gouvernement pour appliquer cet acte, et quant à moi, je
vigueur, en ce qui concerne les confiscations, les dispositions trouve la difficulté itellement grande, que je ne veux pas
du traité de 1818 et de l'acte 59 George III, et de 1 acte des cheher à la résoudre. Je voudrais d'abord
douanes; mais il peut arriver qu'il y ait une lacune en ce consiste cette politique, quel but l'honorable ministre
qui concerne la confiscation dans le dernier cas. Cette pé- cherche à atteindre, s'il trouve l'acte défectueux en ce qui
nalité, en vertu de son amendement, pourrait s'appliquer à concerne.la pénalité à imposer aux navires qui achètent de
un navire qui aurait violé les règlemente de la douane, délit l'appât, et qui, je suppose, transbordent des cargaisons, si
qui n'est pas prévu, ni dans l'acte ni dans le traité. Je me l'on a l'intention de punir ces actes on l'engagement d'équi-
permettrai de demander au ministre de retrancher cela com- pages, si cette politique a pour but d'empêcher les pêcheurs
plètement. L'acte dos douanes contient des dispositions suf. américains, en tant que pêcheurs, d'engager des équipages
fisantes au sujet de la violation des règlements des douanes, dans nos havres et sur nos côtes, et si cet acte est destiné à
et il ne serait pas opportun de stipuler, comme le voudrait lui permettre d'appliquer cette politique?
l'honorable ministre, qu'un navire étranger pourrait être Il peut arriver que cette politique soit bonne ou qu'elle
confisqué lorsqu'il aurait violé légèrement un de ces règle- ne le soit pas; il peut arriver qu'elle soit nécessaire ou
mont. En vertu de ce projet, une violation insignifiante qu'elle ne le soit pas; il peut arriver que le gouvernement
des règlements des douanes par un navire étranger, pour- impérial, dont la sanction estnéessaire, veuille ou ne veuille
rait en entraîner la confiscation, tandis que notre acte des pas approuver cette politique. L'honorable ministre agis-
douanes le soumettrait seulement à une légère amende. Je sant dans l'intérêt public, comme il l'a dit l'autre jour, a
suggérerais à l'honorable ministre de retrancher ce para- cru qu'il n'était pas prudent de donner à la Chambre, à ce
graphe. sujet, des renseignements qu'elle devait avoir, d'après moi;

M. FOSTER: Je trouve très fondée l'objection soulevée mais s'il pense qu'il est prudent pour lui de se donner une
par mon honorable ami, etje ne m'opposerai pas à retrancher plus grande latitude sous ce rapport, quant à moi, je pense
ce paragraphe lorsque nous serons en comité. sincèrement qu'il devrait définir sa politique d'une façonplus claire qt plus explicite; je crois qti'il devrait faire con.

M. DAVIES: Je suis heureux que l'honorable ministre naître les fins qu'il veut atteindre par ces nouvelles disposi.
ait accepté la proposition de mon honorable ami le député tiens. Il est opportun, je crois, que nous ayons ces rensei-
de Saint-Jean (M. Weldon). Le fait de saisir un navire gnements généraux avant que la Chambre se réunisse en
pour une simple violation des règlements de douanes en- comité.
traînerait des complications désagréables. J'aimerais que
l'on donnât des renseignements sur l'objet réel du bill et sur M. NUTCHELL: Je partage toutes les idées que vient
la politique que l'on veut appliquer. Le traité de 1818 d'exprimer le député de Queen (. DAvies) relativement à
stipule clairement que les pêcheurs américains n'auront pas l'opportunité des renseignements, mais c'est une question
le droit d'entrer dans nos eaux, si ce n'est pour y chercher trés délicate, et mon honorable ami verra, je pense, que,
un abri, réparer leurs avaries et prendre du bois ou de l'eau, dans les circonstances, il serait peut-être sage de ne pas
et pour aucun autre objet quelconque. L'acte impérial donner trop d'explications au sujet de ce bill.
de 1819, 59 George III, stipulait formellement que les navi. Mon honorable ami sait aussi bien que moi de quoi il
res américains qui entreraient dans nos eaux et que l'on sagit, et nous devrions, je pense, montrer un peu d'esprit
trouver ait péchant ou se piéparant à pêcher ou ayant de patriotisme sous ce rapport; et, si je le demande à mon
pêché, eeraient confisqués. Cet acte allait un peu plus loin honorable ami, qui sait bien de quoi il s'agit, je suis sûr qu'il
et stipulait que tous navires américains pouvaient, selon les montrera cet esprit de patriotisme et qu'il permettra au
privilèges qui leur étaient accordés par la convention, gouvernement de faire adopter le bill. Je pense que ce
entrer dans nos eaux pour les fins spéciales que j'ai men- n'est pas une question au sujet de laquelle nous devrions
tionnées, sujets aux restrictions qui pouvaient être impoeées souever une discussion, et je suis sûr que mon honorable
par tout arrêté du conseil impérial pour empêcher que l'on ami, en se plaçant au point de vue national, verra qu'il est
abusat de ce privilège. opportun de ne pas soulever aujourdhui de discussion au

J'aimerais, d'abord, m'assurer si des arrêtés du conseil sujet de ce bill.
ont été adoptés conformément aux pouvoirs accordés par ]L. DAVJES. Si mon honorable ami su ppose que je sais
cet article de l'acte 59 George III; si de tels arrêtés du ce que se propose le gouvernement en présentant ce il, Je
conseil ont été adoptés, j'aimerais savoir ce qu'ils compor- lui dirai que je ne connais pas paraitement cette politique
taient, a quelle pénalité etait oumis, on vertu des dispui- et cm pa quelles sont les intentions du gouver.
tiens du traité, ratifié par l'acte impérial, un navire qui en- nee o aroim ,j rituelapervuu

autresates Uil eprioOseoearoiette lsaiOn er doufenr

trait dans nos eaux en violation des réglemente. Puis, pour faire face aux exigences de la situation, mais je crois
suivant la législation adoptée comme précédent par le par- qu'avant de prendre ne nouvelle détermination sur cette
lement impérial, nous voyons qu'en 1870, nous avons sti- question si importante, nous devrions savoir d'abord si cela
puld que les bateaux pêcheurs américains qui entreraient convient ou non au gouvernement impérial, et la portée
dans nos eaux eraient expoiés à être confisqués s'ils étaient exacte du projet.
surpris à Nêcher, oa à se préparer à pcher, ou apran s avoir r
pêché. J'aimerais savoir de l'honorable ministre s'il est u MITleoLL: Ce n'est pas de la science politique,
arrivé à la conclusion, ou si on l'a conseillé d'arriver à la mais de la science dégale de l'honorable député que j'ai
conclusion que les mots "gse préparent à pécher, ou pêchant parlé. Je suis sr qpil conna t l tobjet du bin, et je pense
Ou ayant pêché ; " ou l'un de ces mots, impliquent le fait qu'il ferait bien de le laisser passer.
d'acheter de l'apptc; j'aimerais savoir s'il est nécessaire M. BLAK E: Du moment que la chose a été posible,
d'adopter de neuveles dispositions sous ce rapport, oà s'il pendant la présente session, j'ai parlé de ce sujet si impor-



1440 DÉBATS DES COMMUNES. 20 Mm
tant en termes que je vais répéter, vu qu'ils expriment mon (En comité.)
sentiment actuel.

J'envisage la situation, je l'avoue, avec quelque crainte. Je conviens Sur le paragraphe 1,
qu'il faut faire quelque chose, et je ne condamne pas ce qu'on annonce M. FOSTER : Je propose de l'amender en biffant le mot
avec une certaine réticence dans le discours du Trône ; mais ce que nos " ar " dans la 30mo li et un le remplaçant ar les motsrelations avec nos voisins doivent devenir dans le nouvel état de choses s m. et l o p .
où nous sommes placés, ce que doit être la solution de la question prin- " contraires à "; en biffant tous les mots après le mot " vi-
cipale qui malheureusement n'a pas été réglée dans les négociations pre- gueur," dans la 34me ligne, et en y substituant les mots
mières, et quelles sont les complications possibles, voilà les questions suivants : " ou étant entré dans ces eaux, ne s'est pas con-qui s'imposent à nous, mais sur lesquelles je n'insiste pas davantage, vu . , . ,,
que je ne connais pas la situation précise des choses et qu'il nous man- formé à la loi du Royaume-Ui ou du Canada.
quedes papiers dont j'attends la production pour connaltre les disposi- M. DAVISS: Je demanderai à l'honorable ministre ce
tions des autorités imporiales.

qu'il veut dire par les mots " est entré dans ces eaux pour
Je crois qu'il est t)utià fait impossible de discuter cette des fins non avouées par la loi." De quel droit dei gensquestion avec avar tage à cause du manque de renseigne- parle.t-il ?

ments où nous nous trouvons en ce moment. Il nous est,
par conséquent, impossi ble de former notre jugement sur M. FOSTER: C'est un terme général, et il sert à intro.
l'à.propos d'aucune mesure qui pourrait nous être proposée. duire ce qui suit.
Dans des occasions précédentes nous avons appris-ceux M, DAVIES: Peut-être le premier ministre voud1rait-il
d'entre nous qui se rappellent les circonstances, ou ceux nous expliquer ce que c'est que le droit des gens.
qui se sont rafraîchi la mémoire par l'étude des documents Sir JOHN A. MACDONALD : Il y a plusieurs crimes-quelle était l'attitude des parties intéressées à ce sujet, contre le droit des gens que les navires peuvent commettre.l'attitude des différentes provinces qui ne faisaient pas alors
partie de la Confélération, l'attitude récente de Terreneuve, Les amendements sont acceptés.
l'attitude des autorités impériales et celle des Etats-Unis. M. DAVIES: Est-ce que l'honorable ministre désire que
Sur ce point, pour ce qui concerne les différentes provinces la peine entière soit infligée dans chaque cas où il y a eu
séparément, nous somrues absolument dans l'obscurité, et on une légère infraction à la loi? Telle que la loi est actuelle-
nous demande d'agir en aveugles, ment rédigée, la moindre infraction expose un navire à la

M. THOMPSON: Je dois dire, en réponse à l'honorable confiscation ; la cour n'aurait pas le pouvoir d'infliger une
député de Queen (M. Davies) qu'il me paraît nécessaire de peine moindre.
référer au statut impérial. Le statut impérial, comme il le M. THOMPSON : Il est sensible que la couronne exerce
sait, tout en déclarant en termes précis ce qui est prohibé une certaine discrétion. Il n'est pas nécessaire de donner
au sujet des navires de pêcbe étrangers, ne fixe pas de façon cette discrétion à la cour.
à éviter toute difficulté la peine attatchée à la violation de M. DAVIES : La loi actuelle soumet un navire a une
ces dispositions. Le parlement canadien a dqla légiféré à amende de $200 s'il ne quitte pas les eaux après avoir étéce sujet. L'honorable député a demandé si mon honorable notifié ar le ereete L dffilté tt
collègue est averti qu'il faut un acte législatif pont- le cas après avoir été notifi, l navire avait encorsse e tempsd'achat d'appâts dans les baies et dans les ports du Canada. ap r s our iole avi.
Je pense qu'il comprendra qu'il est à propos de ne pas (24 heures) pour violer la loi.
insistor sur la question, vu que les prétentions des deux M. MITCHELL: Si je comprends bien l'objection de
parties sont en ce moment soumises à la décision d'un tri- l'honorable député, il s'agit de l'extrême pénalité. L'acte 31
banal canadien. Cependant, pour revenir à la question du Victoria, chapitre 61, donne au gouverneur en conseil le
statut impérial, l'honorable député a demandé si le gouver- pouvoir de remettre la peine en cas de saisie.
nement impérial avait fait quelque règlement conformé- M. DAVIES : Pas une confiscation.
ment à ce statut. Je co-is avoir raison de dire qu'il n'en a M. MITCHLL : La loi ditpas fait. La peine édictée par le dernier article du statut
imr,érial comporte une amende de £200 contre tout délia- Dans les cas de saisie sous l'opération du présent acte le gouverneur

. . en conseil pourra faire arrêter les procédures; et dans les cas de con-
quant, et cette peine n'et infligée qu'à ceux qui sétant damnation il pourra faire exemption totale ou partielle de la pénalité
rendus dans les eaux canadiennes, refusent d'en partir suivant qu'il le jugera à propos.
quand ils reçoivent l'ordre de le faire. Comme ces règle- Cela couvre l'objection.
ments n'ont pas été faits, nous n'avons pas à nous occuper
de cette catégorie d'offenses. Il est clair que le mal qu'on M. DAVIES : Cela a trait à la pénalité. Je n'ai fait
voulait empêcher peut so faire avant que le fonctionnaire qu'indt'îer la chose ; je ne veux pas insister.
en charge dans nos grands ports de l'Atlantique puisse M. MITCHELL: Cet article se rapporte à toute saisie
donner l'ordre au navire en contravention. Si l'intention faite en vertu de la loi.
du navire était de se préparer à la pêche, ou de violer une M. DAVIES : Ce que j'ai dit, c'est qu'il pouvait se com-disposition quelconque du traité, cette intention peut, dans' mettre quelque légère infraction pour laquelle le navire en
une grande mesure, être mise à exécution avant que l'ordre faute ne serait condamné qu'à une amende par le tribunal.
puisse être donné. L'amende imposée, si forte qu'elle soit, Je veux attirer l'attention du ministre de la justice sur unne suffit donc pas. Comme l'a dit le député de Northum- autre point, afin qu'il voit s'il a une valeur quelconque. Laberland, je crois qu'il ne serait pas du tout à propos de pré- nouvelle infraction créée par le présent statut consiste à
ciser les offenses pour lesquelles on propose de donner force entrer dans les eaux pour des fins illicites ; le crime estde loi à l'acte s'il reçoit la sanction du parlement. Natu- d' "entrer." L'intention doit.exister au moment de l'entrée.rellement cela doit dépendre d'un grand nombre de circons- Auheter des appâts, transborder la cargaison, envoyer destances qu'il est impossible de prévoir maintenant. Nous hommes en expédition ne constituait pas une offense sousdemandons aujourd'hui l'adoption de cette mesure de légis- l'opération de cette loi. Supposons qu'un vaisseau soit
lation seulement parce qu'il est desirablo de donner effet entré sans que le capitaine ait eu. l'intention de violer leaux dispositions si claires des statuts impériaux et canadiens traité; supposons qu'après être entré dans le port, le capi-et de faire disparaître toute matière -à controverse sur le taine enverrait sa cargaison, achèterait des appâts ou pren-
châtliment attaché à la violation de la loi. drAit des hommes si les siens avaient déserté, le navire ne

La motion est adoptée et le bill passe en deuxième déli- serait pas confisqué en vertu du statut, vu qu'il ne serait
bération. pas entré dans un but illicite. J'appelle l'attention sur ce

M. BLArE
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point, parce que l'acte a trait seulement à une offense déter-
minée: l'entrée dans un but illicite. Si un navire entre
légalement il ne commet pas d'offense contre la loi.

M. THOMPSON: C'est probablement vrai; mais pour
obvier à la chose il nous faut aller au delà des termes de la
convention, je pense.

M. DAVIES : J'y appelle l'attention.
Il est fait rapport du bill.

EMBRANCHEMENT DE CARLETON DE LA VILLE
DE SAINT-JEAN

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 137) concernant l'embranchement de chemin de fer de
Carleton de la ville de Saint-Jean.

M. WELDON: Ce bill donne au gouvernement le pou-
voir d'exproprier. Il faudra donner aux actionnaires la
chance de faire connaître leurs vues.

M. THOMPSON : Ce qu'on a fait l'an dernier au sujet de
l'acquisition de ce chemin de fer ne formait qu'un item dans
le bill, qui autorisait le gouverneur général à prendre
$85,000 pour l'acquisition du chemin de fer, etc. On a
éprouvé à ce sujet beaucoup de difficulté. Comme on n'avait
pas le pouvoir d'exproprier, on n'a pu que chercher à ob.
tenir les actions de la compagnie. J'apprends que la
grande majorité, sinon la totalité des actionnaires, désirent
et même sont anxieux, que cet acte de législation soit
adopté. La plus grande partie des actions ont été prises
surtout parce que la ville elle-même en a pour $40,000;
mais le ministre n'avait pas le pouvoir d'acquérir la pro-
priété. Nous voulons avoir ce pouvoir et exproprier le
chemin de fer.

M. WELDON: Je sais bien que la plus grande partie des
actions sont entre les mains de quelques personnes, mais
elles ont droit d'être entendues.

M. BARKER: J'ai eu occasion de causer beaucoup avec
des actionnaires qui sont intéressés au bill, et ils désirent
tous que le gouvernement achète la propriété. Les actions
ne sont pas nombreuses, et elles sont détenues par un petit
nombre de personnes. Il faudrait prendre des mesures pour
que ces actionnaires fussent mis sur le même pied que la
ville de Saint-Jean.

M. WELDON: S'ils étaient pafés au même taux que la
ville de Saint-Jean, il n'y aurait pas d'objection.

M. THOMPSON: Le présent bill prescrit qu'ils seront
payés. Quelques-uns des actionnaires n'avaient pas versé
leurs parts lorsqu'ils en avaient été requis, et la charte exige
que dans ces circonstances ils n'aient aucun droit de vendre
leurs actions.

M. WELDON: Quelle somme a été payée à la ville de
Saint-Jean pour les obligations ? La ville n'est pas un ac-
tionnaire ordinaire, mais elle a dans le chemin de fer un.
intérêt qui lui permet de nommer deux directeurs. Je vois
qu'il est dit que le gouvernement a acquis 4,700 actions.
J'aimerais que le ministre nous dit ce qui a été payé.

M. TIOMPSON: Environ $2,000 en tout
Le bill passe en deuxième délibération.
La Chambre se forme en comité général pour étudier le

bill.

(En comité)

M. WELDON : Quelle est la valeur de l'obligation?

M. THOMPSON: $18,250.

M. BLAKE; Quelle était la valeur des actions retenues ?

M. THOMPSON: En tout, $83,000.

M. BLAKE: Et sur cela .$15,250 consistaient en obliga-
tions? Quelle était la valeur des actions retenues?

M. THOMPSON: $20 l'action.
M. BLAKE : Mais à combien cela s'est-il élevé?
M. TIOMPSON: La ville de Saint-Jean avait 2,000

actions, c'est-à-dire 840,000; le chemin de fer de Saint-Jean
et Maine, 2,700 actions, 626,029.64; diverses personnes, 228
actions, s'élevant à 82,198 96; diverses personnes, sur les
actions desquelles des primes ont été payées, 12 actions, ou
$36.33. Puis viennent 60 actions qui sont encore entre les
mains de la compagnie. J'ai omis de dire que la compagnie
avait en mains une somme de $17.38.

M. BLAKE: De sorte que la somme à dépenser va excé-
der le crédit de l'année dernière.

M. TRHOMPSON: Oui, d'environ $2,000. Je comprends
qu'il restait $2,000, mais cela peut se composer en partie
des 81,738.

M. BLAKE: Je le pense. Qu'a-t-on fait pour le paie.
ment des obligations au pair sans intérêt accumulé? Est-ce
que les actions à payer sont au pair sans dividende ou
intérêt?

M. THOMPSON: Oui.
M. WEL DON: Ai-je compris que l'honorable ministre a

dit que ces actions ont été payées au pair?
M. BARKER: On les a payées seulement ce qu'ils en

voulaient eux-mêmes.
M. WELDON: Ce n'étaient pas des actionnaires origi-

naux; ils ont aôheté à un certain escompte; ils ont convenu
de prendre la somme que le gouvernement s'est engagé à
donner.

M. THOLMPSON: Oui.
M. BLAE : Si j'ai bien compris la chose, l'honorable

ministre a donné d'abord 818,250 pour des obligations qui,
si je ne me trompe, représentaient des bons sans intérêt
accumulé; 2,000 actions de la ville de Saint-Jean, pour les-
quelles il dit que $40,000 ont été payées. Puis il donna 2,700
actions qui, d'après ce que j'ai compris, appartenaient au
chemin de fer Saint-Jean et Maine, et pour ces actions,
dit-il, $26,029 ont été payées.

M. THOMPSON: Je me suis peut-être mal fait com-
prendre. J'expliquais la nature de ces valeurs. La villo
de Saint-Jean possédait une partie de ces actions, et j'en ex-
pliquais la valeur au pair.

M. WEL DON: Cette somme fut payée à la ville?
M. THOMPSON: Oui.
M. BLAKE: Cette somme de $26,029 est le montant

payé à la ville ?
M. BARKER: Oui. Les actions furent d'abord ache-

tées par le constructeur qui les vendit au chemin de fer
St. John and Maine il y a deux ans, pour le prix que cette
compagnie réclame aujourd'hui du gouvernement.

M. WELDON: A l'égard du deuxième article, il me
semble que les actionnaires, dans les circonstances, devraient
être remboursés du prix qu'ils ont payé pour ces actions,
mais par cet arrangement la compagnie pourra payer ce
qu'il lui plaira. Le gouvernement a remboursé intégrale-
ment la ville et le chemin de fer, et je crois que les action-
naires devraient être placés dans la même position; ils
devraient être remboursés de ce qu'ils ont payé, moins les
intérêts, bien entendu, comme pour la ville.

M. BARKER: L'article stipule qu'ils seront payés.

M. TROMPSON: L'article est rédigé de manière à ce
que le ministre ne soit pas tenu de leur payer cette somme
s'ils veulent accepter moins.

1886. 1441
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M. BLAKE: Après cotte déclaration du ministre je n'ai
aucun doute qu'on prétend traiter ces actionnaires en parti-
culier, d'après le même principe que les autres, cotte for-
mule " n'excédant pas" est employée dans toutes les tran-
sactions de ce genre. Sans doute que les actionnaires
doivent être mis sur le même pied que les autres, car le
principe du gouvernement est de rembourser tout ce qui
peut avoir été payé.

M. THOMPSON: Oui. Je ne vois pas de difficultés
quant aux actionnaires, mais il y en a quant aux transports,
car quelques-uns ne sont pas entièrement payés.

Sur l'article 3,
M. THOMPSON: Je propose de retrancher les mots

"300 " à la deuxième ligne.
La motion est adoptée.

M. BLAKE: La propriété est-elle grevée de quelques
charges ou réclamations ? S'il y en a nous devrions tâcher
de les faire disparaître, et s'il n'yta a pas, je ne vois pas
pourquoi nous adopterions cette formule.

M. THOMPSON: Il n'y en a pas d'autres que celles
que j'ai mentionnées. Ceci n'est qu'une précaution pour le
cas où il y en aurait que nous ne connaissons pas.

M. BLAKE: C'est justement ce dont je me plains; s'il
existe des réclamations contre la propriété de cette com-
pagnie, nous ne devons pas priver les créanciers de leurs
recours par une loi.

M. TIIOMPSON: L'article quatre pourvoit à cela.
M. BLAKE: Non ; il ne se rapporte qu'aux actionnaires.

Sur l'article 4,
M. THOMPSON: Je propose d'ajouter après le mot

"action," à la troisième ligne, les mots " ou avec le porteur
de toute réclamation, pour on être payé."

M. BLAKE: L'honorable ministre vient justement de
dire qu'il n'en existe pas.

M. THOMPSON: J'avais compris que l'honorable dé.
puté désirait cette modification comme mesure de précau-
tion. Quant à moi je n'y tiens pas.

M. BLAKE: Non, ce que je voulais, c'était le rejet de
cette partie de l'article qui stipule que la propriété sera
transportée à la couronne libre de toutes charges. L'hono-
rable ministre n'a pas expliqué la partie financière du pro-
jet. D'après ce que je vois, il peut y avoir pour $ 100,000
de réclamations contre cette propriété.

M. THOMPSON: Ces termes sont toujours employés
lorsqu'il s'agit d'expropriation.

L'amendement est adopté.

M. WEL DON: J'aimerais que l'article deux stipulât que
chuque actionnaire recevra une somme égale à celle qu'il a
payée pour ses actions, au lieu d'ute somme n'excédant pas
celle qu'il a payée. Cela mettrait tout le monde sur un pi'd
d'égalité. Comme l'article est maintenant, les actionnaires
ordinaires n'ont pas autant d'avantage que les forts action-
naires ou la ville de Saint-Jean. Je crois que la somme
réellement payée dans chaque cas devrait être remboursée.

M. THJOMPSON: C'est sur cette base qu'ont ou lieu les
négociations et les arrangements avec les actionnaires; mais
si je consentais à l'amendement proposé par l'honorable
député, cela empêcherait aucun actionnaire de céder ses
actions pour moins que ce qu'il a payé. Après l'assurance
que je viens de lui donner que c'est sur cette base que les
négociations ont ou lieu, je crois qu'il devrait être satisfait.

M. WELDON: Je le suis.
M. TuomPsoN

Sur l'article 6,
M. BLAKE: C'est encore un article concernant l'emploi

d'un crédit, et je crois qu'il devrait originer en comité géné-
ral.

M. THOMPSON: Je retire cet article.

M. WELDON: Outre cela, quelle sera la somme requise?

M. THOMPSON: Environ $2,000; il faudra en même
temps autoriser le gouvernement à cette fin.

Le comité est levé et fait rapport.

SUBSIDES-DROITS SUR LA FARINE ET LE CHAR-
BON.

M. MITCHELL: Avant que la Chambre se forme en
comité des subsides, je désire signaler à l'attention de la
Chambre une question qui est d'une grande importance, non
seulement pour le comté que je représente, mais pour tout
le pays.

La Chambre se rappelle qu'il y a environ huit ans-en
1878, je crois-la politique financière fut discutée devant le
pays, et le peuple se prononça en faveur de ce qu'on appelle
aujourd'hui la politique nationale. Je crains bien d'avoir
contribué pour ma part à créer cette impression en faveur
de la politique nationale. Je n'ai jamais regretté ce que
j'ai fait alors; je suis encore un partisan de la politique
nationale, mais je ne prétends pas que cette politique soit
poussée à l'extrême. Il y a dans l'application de la politi-
que nationale au tarif du pays, certaines choses qu'il serait
temps de reviser.

On se rappellera-et je m'adresse en ce moment plus
particulièrement aux honorables députés des provinces
maritimes-qu'une des plus fortes objections à la politiquo
nationale fut les droits sur la farine et le charbon. Pour
la population de la Nouvelle-Ecosse il était très important
d'avoir un droit sur le charbon. Le Nouveau-Brunswick
n'avait d'autre intérêt dans ce droit que celui qu'on peut
prendre dans le développement d'une grande richesse na-
tionale, située dans une province maritime. Le Nouveau-
Brunswick n'ayant que deux mines de charbon en exploi-
tation, l'une, très considérable, et l'autre peu importante,
il n'accorda que peu d'intérêt à cette question. A cette
époque, la plus forte objection que j'eus à rencontrer en
travaillant à faire adopter la politique nationale qui devait
créer des industries nationales, comme nous nous y atten-
dions, et comme le résultat, je crois, l'a démontré, ce fut le
droit sur la nourriture du peuple, surtout des classes
ouvrières appauvries. Partout où j'allais j'avais à répondre
à cette objection, et bien que, personnellement, je fus opposé
à l'imposition d'un droit tur la nourriture du pauvre peuple,
et bien que si j'eusse été élu je me serais olforcé de faire
adopter une politique excluant l'impôt sur les céréales qui
nourrissent le peuple et le charbon qui le chauffe, bien que
j'eusse fait cela, malheureusement ou heureusement pour moi
et peut-être aussi pour mes commettants, j'ai été défait, et
par conséquent je n'ai pas eu grand' chose à faire dans la
préparation de la politique nationale.

Si j'avais été élu, je me serais opposé en toute occasion
à l'imposition d'un droit sur la farine, le maïs, le blé, et sur
le charbon. Mais je n'ai ras été élu, et par conséquent, je
ne suis pas responsable, du moins directement des droits
imposés sur ces articles. Il est regrettable que le gouver-
nement n'ait pas pu nous donner la politique nationale sans
imposer des droits sur le pain et le charbon. Personne ne
regrette cela plus que moi. J'ai souffert, je ne dirai pas
que mon coeur a saigné, mais j'ai senti en cette occasion
que la perte de mon election était due en- grande partie au
fait qu'il valait autant promener un brandon enflammé dans
le pays que de parler de taxer la nourriture du pauvre.
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Pour excuser l'imposition de ce droit on ne pouvait lie du P. Edouard...B1é............Minots. 125

guère invoquer d'autre argument que celui dont on s'est Farine de blé. Barils. 16,225Mi tb .........Bé............ Minots. 3,748servi, à savoir, qu'après un an ou deux, ou trois ans au plus, itFarine de blé.........Barils. 9,922
la probabilité était que la production du Canada suffirait à colombie anglaise..Blé .............. n... n 9128
sa consommation. Quand la politique nationale fut adoptée, Farine de blé. Barils. 30,385
la probabilité était qu'avec notre Nord-Ouest peuplé, notre
production alimentaire dépasserait les exigences de notre
population, et il importerait peu alors qu'il y eut un droit Ontario ............... Blé ............ Minots. 291,385
on non, en ce que les marchés de l'Europe règleraient les Québe ......... Farine de blé..........Barils. 78,283ou non,... ..lé ............ Minois. 2,814,640prix, non seulement aux Etats-Unis, mais aussi au Canada. Farine de blé . ........ Barils. 322,051
C'était une question qu'on pouvait débattre des deux côtés. Nouvelle-Ecosse.Blé... .......... Minots. 33
Je me sais servi de cet argument, mais quant à la théorie Farine de blé.. ...... Barils. 80,995Jem ussri. Nouv.-Branwick.... Blé..... ...... Minois. 8de ce qu'il eut pu en résulter, et le fait pratique des résul. Farine de blé. ..... arils. 22,229tats acquis-fait pratique que nous imposions un droit de Manitoba..............Blé ............ Minots. 1,798
50 cts. par baril de farine, quand le peuple se disait déjà . Farine de blé.........Barils. 1,141
trop pauvre pour acheter de la farine sans droit, 'e com-. Colomble anglaise..Blé......... ........ Minois. 19,829

t e Farine de blé..........Barils. 53,667pris la force do la position dans laquelle le peuple se trou- Ile du P. Edouard...Blé..... ...... ........ Minots. ...............
vait placé, et encore que je fusse en faveur de la politique Farine de blé..........Barils. 7,196
nationale comme politique générale, je n'étais pas en faveur QuOmTITU de minots de blé et de barils de farine exporté desde ce détail particulier de cette politique. provinces du Canada en 1877 et en 1885, et la valeur de

Mais je savais et chacun doit savoir que toute législation tations:-
est plus ou moins une affaire de compromis, et afin d'obte. Année 1877.
nir la protection nécessaire, réclamée par les cultivateurs Province.
du pa ys, plus particulièrement dans Ontario et dans l'Ouest, Ontario....... Blé.......................Minots. 409,087.
afin d obtenir ia protection nécessaire pour encourager les Farine de blé..........Barils. 60,621
industries,-je ne désire pas rouvrir la discussion de cette """"" e "'''lé......... .Baits. 194,068
question-mais afin d'obtenir l'encouragement aux indus. Nonvelle.Ecosse..... do ........ do 8,937
tries que nous espérions créer, par la politique nationale, il Nouv-Brunswick . do do 259Manitoba ............ do ..... do 20
devint nécessaire, c'est du moins ce que pensait le gouver- Oolombie anglaise . .... ........ d... ..........
nement, d'imposer un droit sur les substances alimentaires. l1e du P. Edouard...Farine de blé.......... Barils. ~' 8
Et ceci eut lieu en dépit de nos protestations, mais comme Ané 1885.
j'avais perdu mon élection, je ne pus empêcher l'action du
gouvernement. Je crois que le temps est arrivé, aujourd'hui Ontario.. ............Blé .......... Minots. 1,025,280
que notre magnifique Nord-Ouest est ouvert, et qu'il y Farine de blé...... Barils. 60,084
existe entre les producteurs et les consommateursdes moyens Québec ....... Blé.... .............. Minots. 1,224,036
de communication aussi faciles que dans n'importe quel pays Nouvelle-Ecosse.... Farine .. r. ..... milnts 91,69
du monde, de demander franchement au gouvernement qu'il Farine de blé....... Barils. 4,067
étudie la question d'enlever le droit qui frappe le pain du Nouv.-Brunswick....Blé........ .. . ...... Minots. ...............
peuple. On me répondra que le droit n'en augmente pas l' Manitoba ...... .. é. ...... ..Mints. 541
prix. C est une question théorique que je ne crois pas que Ile du P.-Edouard... " .................... " 2
nous devions considérer en ce moment; quo le di oit aug- Farine de blé....... Barils. 16
mente ou non le prix du pain, il ne l'abaisse certainement Les importations totales dans tout le Canala pepas, et il est aussi difficile de convaincre le pauvre homme annés que j'ai mentionnées ont été comme suit:qui a le moyen de s'acheter un baril de farine, s'il lui faut
sortir de sa poche un autre 50 cents pour payer ce baril de Année 1877.
farine, que ce 50 cents n'augmente en rien le prix de sa Bs
nourriture et celle de sa famille. Fai: de.blé.......... ........ Minots. 4,589,051

Je ne veux pas retenir la Chambre longtemps sur cette Farine de blA............................... .... Barils. 549,063
question, parce que la session est trop avancée, mais je lirai Année 1885.
quelques statistiques que j'ai préparées à ce sujet et auz- Blé .............................. ••••....... Minots. 3,128,143
quelles j'espère, la Chambre accordera quelque attention. Je Farine de blé.............................. ..... Barils. 565,562
me suis donné la peine de faire une compilation des chiffres RIPonTATIONs.
représentant les importations et exportations de farine et Nomans de barils de farine exportés du Canada pendant
de blé dans deux années différentes, 1877, l'année précédant 1877 et 1885 et leur valeur :-
l'adoption de la politique nationale, et 1885, l'année dernière. Année 1877.
Penuêtre la Chambre consentira t-elle à considérer cet état Blé......Minots. 2,393,155
comme lu et qu'il sera publié dans les Débats demain. • arineblé................Barils. 268,605

M. MILLS: Nous voulons que cet état soit la maintenant. Année 1885.
Blé .. ...........................- Minots. 2,340,956

M. MITCHELL: Alors je vais le lire. - Farine de blé...................... Barils. 123,777
QUAÂTIrm de minots de blé et de barils de farine importés dans les diffé- J'ai réparé ces statistiqes, M. l'Orateur, por

rentes provinces du Canada, dans les années 1877 et 1885, et la .valer p blé qoaimport dn le por
valeur d'iceux:- la valeur du blé qu'on a importé dans les différente

ces, avant l'adoption de la politique nationale.Natur
Province. Année 1877. Valeur. les gens peuvent avoir des opinions différentes sur

de cette politique, mais, une chose certaine, c'est qntario......... . e ........... Mino. 3,755,40 $3,992,890 exti êmement défavorable à certaines provinces. P
Québec. ........ é. ............ Minots.. 819,177 839,941 province, par exemple, ou la voisine, la Nouvell

Farine de blé...........Barils. 282,140 1,422,636 mais je vais m'occuper particulièrement du Nouve
Nouvelle-Ecosse.....Blé .......... Minos. 1,446 7,088 wik. La principale ressource de cette provinceFarine de bé Barils. 121,039 717,103 if.L rniaersored et rvne
Nouv.-Brunswick...Blé.,................ .Minots. ' 54 bois de construction et le poisson ; il y a quelques i

Farine de blé.........Barils. 61,216 385,253 dans la province, et l'on y compte plus ou moins s
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culture. Il est extrêmement pénible pour une province comme
le Nouveau-Brunswick d'avoir à payer 50 cents pour chaque
quart de farine que consommo la population. Je n'hésite pas
à dire que presque toute la classe ouvrière est obligée d'ache.
ter de la farine, et si cette farine ne vient pas d'Ontario ou
du Nord-Ouest, elle paie un impôt. Je crois qu'il est temps
de faire cesser ce système. Nous avons ouvert nos vastes
champs de blé dans le Nord-Ouest, nous avons construit, aux
dépens du peuple de tout le Canada, y compris celui de ma
province, un chemin de fer qui a coûté des sommes énormes.
Il est temps quo ces vastes champs de blé, dont nous avons
contribué à ouvrir l'accôs au moyen de ce chemin de fer,
soient débarrassés de cotte protection, que le peuple de l'Est
soit relevé de l'obligation de payer ces impôts. Je sais que
l'on dira que les droits n'augmentent pas le prix de la farine;
que nous n'avons jamais eu la farine à meilleur marché que
la dernière année. Cela peut être très vrai, mais la question
est de savoir si nous n'aurions pas la farine à meilleur mar.
ché encoro, s'il n'y avait pas de droits. On a dit que les
marchés européens règlent le prix de la farine en ce pays.
Cela est vrai jusqu'à un certain point, mais si la consomma-
tion locale n'est qu'égale à la récolte. je prétends que l'impo.
sition des droits est une charge et qu'elle augmente le
prix de la farine que le peuple mange. Si cette proposition
est juste, alors, M. l'Orateur, je crois qu'il est temps que nous
ayons un changement.

Je n'ai pas l'intention de discuter longuement cette ques-
tion. La Chambre comprend très bien la position dans
laquelle nous nous trouvons. Dans un comté comme le
mien, où il n'y a pas d'autre industrie que le commerce de

Je crois que le temps est arrivé de cesser de taxer tout le
pays au bénéfice des propriétaires des quelques mines de
houille d'une province, et le gouvernement doit se préparer
à modifier sa politique sous ce rapport, parce que nous
savons tous que l'impôt sur le charbon est une compensation
donnée aux provinces maritimes à cause de la taxe sur les
aliments. L'impôt sur le charbon peut être très avantageux
pour quelques comtés du Cap-Breton et pour le comté de
Pictou qui est si bien représenté en cette Chambre, mais je
crois qu'n ne devrait pas taxer tout le Canada au bénéfice
de quelques propriétaires de mines de houille qui feraient
peut-être moins d'affaires, ou des affaires moins payantes, si
les droits étaient abolis. Je sais que le chef du gouverne-
ment se proposait de faire disparaître cette taxe quand il
est entré en négociations avec les Américains, dans le but
d'établir un traité de réciprocité, et qu'il a imposé cette
taxe afin de pouvoir faire quelque concession plus tard.

Il est temps que nous renoncions à cet argument. On a
imposé des charges énormes pendant huit ans; le premier
ministre a obtenu maintenant les résultats qu'il désirait
avoir, et il faut qu'il modifie sa politique s'il veut que ceux
qui l'ont appuyée continuent à la soutenir. Que le premier
ministre ne brise pas la politique nationale en maintenant
les droits sur la farine et le charbon dont le peuple a besoin.

M. MILLS: L'honorable député a-t-il dit quel est le tôtal
des droits dont la résolution demande la remise ?

'M. MITCHELL: Je n'ai pas les chiffres ici, mais il est
aisé de les trouver dans les livres bleus. Je propose en
amendement:

bois, où une grande partie des gens gagnent péniblement Que tous les mots après Que " soient retranché3 et remplacés par
leur vie, et où les pêcheurs des côtes sont soumis à de les suivants: "l 'abolition de touts droits d'importation sur la farine, le
grandes misères, je crois que ce droit impose une lourde maï3 pour la nourriture du bétail ou pour la fabrication de la farine, le

ha .Je puis dire que les cultivateurs récoltent peu de bet le charbon, contribuerait au confort et au bien-àtre du peuple du
charge. Jepi ieqeLscliaer éotn e eCanada, et spécialement de la classe ouvrière."
blé dans cette partie du pays; ils se bornent généralement à
semer des grains comme les pois et l'avoine. Dans un climat M. BURPEE : Je suis heureux de pouvoir accepter cette
comme le nôtre, le blé qu'on achète coûte moins cher que fois une proposition du chef du troisième parti. S'il persiste
celui qu'on récolte. Je crois donc qu'il est injuste qu'on dans sa politique, je serai heureux de pouvoir le suivre. Le
soumette la population de mon comté-et celle de plusieurs fait est que j'ai toujours été en faveur de l'abolition des
autres comtés de la province pareillement situés-à payer droits sur les articles auxquels l'amendement s'applique. Je
des droits sur le pain et sur les aliments qu'elles mangent. crois et j'ai toujours cru que le combustible et les aliments,
En provoquant ce débat, je crois que je ne fais que mon la farine et la houille, devraient être admis en franchise. Je
devoir envers mes commettants. Je leur ai déclaré, après crois que toutes les choses nécessaires à la vie devraient,
mon élection, que je tâcherais de faire voir à cette Chambre, autant que possible, être exemptes de droits. Je croie que
chaque fois que l'occasion s'en présenterait, la nécessité les articles qui viennent après ces choses de première néces.
d'abolir les droits sur la farine, les aliments et le charbon. sité et dont les classes pauvres ont besoin tous les jours,
J'ai déclaré aussi que, bien que j'aie été et que je sois en devraient être taxés le plus légèrement possible et que l'on
faveur de la politique nationale, je crois qu'on ne devrait devrait imposer sur les articles de luxe la plus forte partie
pas franchir certaines limites, et qu'une taxe de 35 pour 100 des taxes nécessaires au gouvernement du pays. Le premier
en moyenne sur les cotons est trop élevée. Je crois qu'on tarif qu'on a adopté en cette Chambre imposait un droit de
devrait réduire cette taxe de 10 pour 100, c'est-à dire à 25 25 cents par quart de farine. Ce tarif ne resta en vigueur
centins. C'est aussi mon opinion qu'on doit réduire l'impôt qu'une année environ, car un membre de l'opposition, feu
sur les étoffes de laine et que l'on devrait faire cesser le mo- M. Holton, demanda l'abolition de cette taxe et elle fut
nopole énorme créé en faveur des raffineurs de sucre. Je votée. Toute l'opposition vota en faveur de l'abolition,
crois, M. l'Orateur, que le sentiment publie devient de plus ainsi qu'un grand nombre de partisans du gouvernement.
en plus favorable à ces changements et j'espère que le gou. Quant au gouvernement même il ne fit pas de résistance. On
vernement ne laissera pas terminer la session sans porter regardait alors cette politique comme contraire aux pria.
remède aux maux que je signale. cipes d'après lesquels legouvernement était conduit. Mais

Relativement au charbon, j'ai préparé un état des impor- i n'en est pas ainsi maitenant. Je crains beaucoup que
tations et des exportations pendant les deux années que j'ai l'amendement de l'honorable député de Northumberland
mentionnées. Je vais le lire à la Chambre: (M. Mitchell) n'ait pas un résultat ai favorable. Je crains

que les exigences de parti et les bévues de parti n'empêchent
1877. les partisans du gouvernement de voter en faveur de la pro-

Oharbon export, 249,536 tonnes, valeur.- $ 55,968 position faite par le troisième parti dont l'honorable député
harbon importé, 933,980 do-...........-8,499,561 de Northumberland est le chef.

1885. Après un certain temps on imposa des droits sur le blé et
Charbon exporté, 479,706 tonnes, valeur......... $1,468,166 la farine de mais en même temps qu'on taxa la houille. CesCharbon importé, 1,989,657 do ........ 7,297,985 modifications furent faites par sir Charles Tupper, ou, à

Quoi que l'on puisse dire, M. l'Or ateur, au sujet des droits tout événement, à sa demande, et on les décora du nom de
imposés sur le blé, une chose certaine c'est que la taxe de politique nationale. Sir Charles Tupper dit qu'il allait
50 centins par tonne, qu'on impose sur le charbon consumé imposer un droit sur la farine dans l'intérêt de l'ouest, et un
dans le pays, est une charge directe contre le consommateur. droit sur la houille dans l'intérêt de l'est. D'après moi,

M. MITCHELL
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c'é ait empirer les choses ; c'était violer davantage le prin- qui justifie l'existence de l'impôt. Les statistiques lues par
cipe d'après lequel un pays doit être régi, parce que l'on l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) font
n'avait d'abord taxé que les al;ments et que l'on arrivait voir que l'importation, au lieu de diminuer, a augmenté,
alors à taxer les aliments et le combustible. Ces impôts malgré le droit sur la houille. Je prétends qu'il est impos-
font maintenant partie de ce que l'on appelle la politique sible que les droits que nous imposons sur la houille ait un
nationale, et je suppose que le gouvernement va combattre effet avantageux sur la production de cet article. J'éprouve
l'amendement avec l'appui de ses partisans. Il y a nu article, beaucoup de plai-ir à appuyer la proposition que l'hono.
je crois, qu'on ne devrait pas mettre dans la catégorie en rable député de Northumberland a déposée entre vos mains
question, et cet article, c'est la farine de maïs. On ne récolte
pas beaucoup de maïs au Canada. et je crois que cette taxe M. KIRK: Je ne savais pas que cette question serait sou-
n'est imposée que pour grossir le revenu. L'année dernière levée eut après-midi, car je me serais préparé à la discuter
nous avons importé 122,412 quarts de farine de maïs, et là- plus longuement que je ne suis prêt à le faire. Néanmoins,
dessus on a importé 114,877 quarts dans les provinces mari- je suis heureux que l'honorable député de Northumberland
times. Nous avons payé 815,000 de droits, pendant que le ait soulevé cette question, car elle affecte surtout la pro-
chiffre total de la recette pour le Canada a été de $18,000. vince à laquelle j'appartiens, et spécialement le comté que
Voici une taxe que nous ne devrions pas payer ; c'est une j'ai l'honneur de représenter dans ce parlement. L'hono-
taxe qui ne découle pas nécessairement du principe de la rable député de Northumberlaad a dit que la province à
protection. C'est une taxe qui pèse lourdement sur les laquelle il appartenait n'était pas une province agricole. Je
classes ouvrières du Canada et sur celles des provinces mari- pense que je puis dire la même chose en ce qui cancerne la
times surtout. Je crois que le gouvernement ne devrait pas province de la Nouvelle-Ecosse. Ce n'est pas une province
maintenir cet impôt. agricole. Les industries auxquelles elle se livre sont la

L'an dernier nous avons importé 563,822 barils de farine, pêche, le commerce de bois, l'agriculture et les mines; elle
dont 432,457 barils pour Québec et les provinces maritimes se livre tout autant aux unes qu'aux autres; et, bien qu'il
seulement. Je regarde cette taxe comme injuste surtout puisse se faire que l'on se livre beaucoup à l'agriculture
parce quelle frappe .une partie du pays plus que les autres. dans la Nouvelle-E-osse, nous produisons très peu de blé et
On prétend que c'est un droit protecteur, mais ce n'en est pas de blé d'inde; partant, les droits imposés sur ces ai-ticles
pas un d'après moi. Le fait est qu'il ajoute très peu aux pro. pèsent lourdement sur le peuple de cette province, sur l'in-
fits du cultivateur et qu'il pèse lourdement sur certains con- dustrie agricole elle-même comme sur les autres industries.
hommateurs, ceux des provinces maritimes principalement. Il n'y a point où il y a très peu de cultivateurs de la Non-
Ce sont eux qui paient tous les droits sur une grande partie velle-Ecosse qui récolteut assez de blé po ir fournir la farine
de la farine qu'on fait venir de l'étranger. Je vais expliquer nécessaire à leurs propres familles; à plus forte raison, ils
cela. Ils ont certains produits pou* lesquels ils n'ont pas n'eu proluisent pas pour t'exportatiJu. Li Nouvelle.Ecsse
d'autre marché que les Etats-Unis. Il leur faut chercher un n'exporte ni b!é, ni farine. Le député de Northumberland
marché pour ces produits dont lus autres provinces ont un a cité les tableaux du commerce pour démontrer que la
surplus. Quelque paralysé que soit notre commerce sous ce Nouvelle-Ecosse n'avait exporté ni farine ni blé e- 1477,
rapport, nous sommes obligés de chercher un marché aux mais qu'elle en avait exporté une quantité considérable en
Etats-Unis. Or, comme on le sait très bien, pour faire des 1885. Mais la province de la Nouvelle-EB'osse n'avait pro.
transactions profitables, il nous faut du fiet pour revenir ; duit ni ce blé ni cette farine. La Nouvel;e-Ecosse n'exporte
il faut que nous échangions nos produits contre ceux de nos Pas un seul minot de bé, pas un seul baril de farine de ses
voisins. Eu envoyant nos produits aux Etats-Unis, nous propres produits. Le blé et la farine exportés par la Non.
sommes privés de l'avantage d'avoir du fret pour revenir, velle-Ecosse venaient d'Ontario. Les habitants de la Non-
farce que nous avons à payer un droit d'un dollar et demi velle-Ecosse sont obligés d'importer toute ou presque toute
sur la farine, et il y a aussi un impôt sur beaucoup d'autres la farine et tou:e la farine de bié d'inde qu'ils consomment;
articles dont nous avons besoin. Maintenant, on transporte partant, tout droit imposé sur le blé, la farine ou la firino
la farine de Boston ou New-York à Frédéricton, à quatre- de blé d'inde constitue un fardeau pour eux.
vingts milles au-delà de l'embouchure de la rivière, pour un On dit que cette Canfédération produit plus de b!é ou de
prix aussi modique à peu près que celui qu'on fait payer de farine qu'il en faut pur approvision ner toutes les provinces;
Saint Jean à Frédéricton. mais les tableaux du commerce ne démontrent pas que ce

De fait, on a tellement besoin de lest qu'on transporte la soit là exactement le fait. L'année dernière, nous avons
farine presque pour rien. Mais, comme nous avons à acheter importé 3,128,413 minots de blé et nous en avons exporté
nos produits aux Etats-Unis et que nous sommes soumis au 2,340,956 minots ; c'est-à-Jbre, que nous avons importé
tarif, il nous faut payer des prix exorbitants, ou bien rap. 787,487 minots de plus que nous en avons exporté. L'année
porter notre argent et acheter nos provisions dans les autres dernière, nous avons importé 565,562 barils de farine et
provinces, pendant que nos navires reviennent avec du lest. nous en avons exporté 123,777 barils, c'est-à-dire que nous
<jette taxe sur la farine n'a pour but que le grossissement en avons importé 411,765 barils de plus que nous en avons
du revenu, et comme elle paralyse notre commerce, je crois exporté. En conséquence, c'est un fait réel, si nous en jugeons
(lue l'on ne devrait pas hésiter à l'abolir. Quant au droit d'après les tableaux du c mmerce, que le Canada est un
sur la houille, j crois qu'il ne devrait pas exister, parce que pays d'importation en ce qui concerne ces articles; et les
lo combustible et les aliments devraient être admis en fran- habitants du Canada sont obligés de payer, sur la nourriture
chise. Je sais que la taxe sur la houille nous rapporte des qu'ils consomment, un impôt qni pèse plus lourdement sur
sommes considérables, mais je pense que nous pourrions le pauvre que sur le riche. Les droits payés l'année der-
réduire les dépenses de manière à retrouver ce que nous nière sur la farine que nous avons importée se sont élevés à
ferait perdre l'abolition des droits sur la houille. Mainte- 8270,054 ; sur le blé, à 855,956 ; et sur la farine de blé-
nant que le chemin de fer Canadien du Pacifique est ter- d'inde, à environ $52,0OJ. Ce sont là des impôts qui pèsent
miné et que le gouvernement s'attend à des récoltes abon- sur les provin 3es maritimes, où l'on ne produit ni le bé, ni
dantes dans le Nord-Ouest-récoltes qu'il pourra expédier la farine, ni la farine de blé-d'inde, et cette taxe est imposée
un Angleterre, sachant que l'Angleterre réglera les prix sur ces articles dans le seul but d'on favoriser la production
alors comme elle les règle aujourd'hui, peut-être,-mainte- dans l'Ontario et au Nord-Ouest.
nant, dis-je, ce gouvernement ne devrait pas hésiter à abolir Dans le but de compenser le droit imposé sur ces articles,
lu droits sur la farine et la houille. Quant à ces dericrs cette tJhambre a frappé d'un droit élevé la houille, qui est
its n'ont pas eu l'effet qu'on en attendait; ils n'ont pas forcé un produit des provinces maritimes, surtout de la Nouvelle-
gabeo et Ontario à aoheter notre harbon d'une manière Ecoss ¡ et l'gu espère que les habitants de la Nouvoll.-
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Ecosse, qui consomment de la farine et du blé, paieront le
droit sur ces articles afin que le commerce de la houille soit
encouragé. Quand on a imposé des droits sur la houille,
sur le blé et la farine, l'on a dit que l'on agissait ainsi dans
le but de donner aux Canadiens le marché du Canada.

En ce qui concerne la farine et la farine de blé-d'inde, je
pense que les droits ont eu l'effet de donner le marché du
Canada à nos producteurs; mais il n'en est pas ainsi en ce
qui concerne la houille. Bien qu'il y ait un droit de 50
centins par tonne sur la houille, nous savons que la houille
de la Nouvelle-Ecosse n'est pas exportée dans Ontario; on
va un peu plus à l'ouest que l'endroit où je suis.

Il y a peu de temps, j'ai demandé un état qui indiqât la
quantité de houille consommée dans los édifices publics
d'Ottawa et l'endroit où on l'achetait, et j'ai constaté qu'une
grande quantité de la houille consommée dans ces édifices
était importée des Etats-Unis et non des provinces mari-
times. On serait porté à croire que ce droit n'était pas
nécessaire pour obliger un gouvernement, si disposé à favo-
riser l'industrie nationale, à acheter sa houille de nos com-
patriotes, mais qu'il l'achèterait d'eux quand bien même le
p rix en serait plus élevé que celui de la houille des Etats-
Unis. Mais la houille de la Nouvelle-Ecosse n'est pas con-
sommée dans toute la Confédération, tandis que les habitants
des provinces maritimes sont obligés de consommer la
farine produite dans Ontario, ou de payer le droit, et nous
trouvons plus avantageux de choisir cette dernière alterna-
tive.

La plus grande partie des droits payés sur la farine est
créditée aux provinces maritimes dans les tableaux du com-
merce et non aux provinces où l'article est produit. Or, je
prétends qu'il est injuste de taxer les choses nécessaires à la
vie du peuple dans le but de favoriser une industrie, et je
prétends que cela nuit beaucoup au peuple des provinces
maritimes.

Je suis heureux que le député de Northumberland ait
soulevé cette question, et c'est avec le plus grand plaisir du
monde que je vais voter en faveur de sa résolution. Vous
pouvez parler des avantages que le droit imposé sur la
houille va apporter à cette industrie dans la Nouvelle-
Ecosse.

Je ne pense pas que ce droit apporte autant d'avantages
qu'on se l'imagine ; il n'en apporte pas la moitié ; mais je
crois que les habitants de toutes les provinces paient leur
honille beaucoup plus cher qu'ils ne la paieraient Bi ce droit
n'existait pas. Il est aussi pénible, pour les habitants de ce
pays, d'avoir à payer un droit sur la houille que d'avoir à
payer un droit sur la farine et sur la farine de blé-d'inde.

'il est une chose qui doit être peu dispendieuse dans ce
pays, c'est la nourriture du peuple et le combustible dont il
se sert pour l'apprêter ; et ce gouvernement, au lieu de
chercher à réduire le prix de ces articles, a fait tout en son
pouvoir pour l'augmenter et il a réussi. Ce n'est pas un argu-
ment que de dire que la farine est aujourd'hui moins chère
qu'elle no l'a jamais été. Je prétends qu'elle se vendrait
encore meilleur marché si ce droit n'existait pas. Le droit
imposé sur la houille représente aussi ce que le peuple a
payé de trop sur cet article. Le peuple de ce pays verse
plus dans le trésor, en droits imposés sur la houille qu'il
consomme, qu'il ne serait nécessaire de payer pour acheter
chacune des tonnes de houille produites dans la Nouvelle-
Ecosse dans toute l'année. Nous payons réellement en
impôts sur la houille que nous consommons, p lus d'argent
qu'il ne serait nécessaire d'en payer dans la Nouvelle-

cosse, pour chaque minot de bouille tiré des puits. Cepen.
dant, d'honorables messieurs disent que ce n'est pas un
impôt et que ce droit est juste. Bien que je vienne des
provinces maritimes, j'éprouverais autant de plaisir à voir
abolir le droit imposeé sur la houille, que j'en éprouverais à
voir disparaître celui dont sont frappées la fauine et la farine
de blé-d inde.

M. KIF£,

M. LANGELIER: C'est une question qui intéresse au
plus haut degré la province à laquelle j'appartiens. Je ne
pense pas qu'il y ait, dans la province de Québec, un seul
comté qui produit tout le blé qu'il peut consommer, et il
nous faut acheter de grandes quantités de houille. La ques-
tion du droit imposé sur la houille n'est d'aucun intérêt
pour les campagnes de la province de Québec, mais elle
intéressemles villes à un haut degré. Je suis heureux que le
député de Northamberland (M. Mitchell) ait soulevé cette
question, et je vbterai avec beaucoup de plaisir pour es
motion, s'il demande une division de la Chambre à ce sujet.

Sans discuter la question, je puis dire que, durant mon
élection, en 1884, elle a été soulevée. Ceux qui appuyaient
la politique du gouvernement prétendaient que l'imposi-
tien d'un droit n'avait aucun effet sur le prix de la farine,
que, de fait, cela n'augmentait pas le prix de la farine pro-
duite au Canada; mais, durant élection, l'on a prouvé que
ce raisonnement était faux. Un négociant de mon comté
avait importé de Chicago deux wagons de farine qu'il détail-
la dans le comté au prix de la farine canadienne, et, dans le
cas où l'acheteur aurait payé le droit, il la lui aurait vendu
50 centins à meilleur marché. Il offrait d'en vendre autant
que l'on en voudrait à ces conditions.

Ne s'occupant pas de la question de savoir si le droit im-
posé sur lafarine en avait ou n'en avait pa aùunienté le'prii,
le député de Northumberland nous a fourni des données
statistiques qui font connaître la grande quantité de f4tine
importée par la province dé Québec 'et 'par prsgue toutes
les autres provinces. Que ce dróit soit oi ne soit pas avan-
tageux A Ontario, c'est une taxe très sérieuse pour les con-
sommateurs des autres provinced qui. ne produisent pas
toute la farine qu'ils consomment. C'est un grand tortque
d'imposer un droit sur des choses aussi nécessaires à laivie
que la farine et la houille. Dans un pays aussi froid; que'
celui-ci, le combustible est aussi nécessaire que la farine et
les autres articles, et il n'y a pas beaucoup de députés de la
province de Québec qui seraient approuvés de leurs électeurs
s'ils votaient contre l'amendement de mon honorable amile
député de Northumberland. Je voterai avec beaucoup de
plaisir en faveur de cet amendement si l'honorable député.
le met aux voix.

M. FISHER : Je retiendrai la Chambre seulement quel-
ques instants. J'approuve complètement la motion mpin-
tenant soumise à la Chambre. Je ne crois pas que dans la.
province de Québec, il y ait aujourd'hui une classe de gens
à laquelle l'adoption de cette motion pourrait nuire. Les
droits imposés sur la farine et le blé ne sauraient favoriser
d'aucune manière la classe agricole de la province de Québec,.
car, dans cette partie du pays, les cultivatcurs produisent à
peine assez de ces articles pour leur propre usage. En con-
séquence l'abolition de ce droit favoriserait certainement la
classe agricole de cette province. Si les classes ouvrières
et les consommateurs du pays en général doivent payer un
p rix élevé pour les choses d'absolue nécessité, je suis en
faveur de l'abolition de ces droits, indépendamment du prin-
cipe genéral.

J'ai toujours demandé la réduction des droits en général,
et je me suis toujours opposé au haut tarif protecteur, et
partant, à ces droits qui étaient, bien à tort, censés en faire
partie intégrante. Le droit imposé sur la houille ne sau-
rait, d'aucune façon, affecter les habitants de la provincede
Québec, si ce n'est qu'il élève le prix de cet article pourJe
consommateur. Dans un pays aussi froid que le notre,, où
la houille est un article nécessaire à la vie, il semble .très
regrettable qu'elle soit frappée d'un droit.

Je n'ai fait ces quelques remarques que pour monsrer
clairement que j'approuve la .motion de mon honorable smi,
le deputé de orth umberland. Si cette motion est mise
aux voix, je serai heureux de l'appuyer.

M. VAIL: Je suis surpris de ce qu'aucun des honorables
messieurs de la droite ne traite cette question, qui out trèS
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importantepour certaines parties de la Confédération, sinon
pour les autres. Quant ce droit a été imposé sur la houille
et sur la farine, l'on croyait qu'il produirait un très bon
effet sur l'industrie de la houille, dans les intérêts de la
Nouvelle'Ecosse. Or, je crois que depuis que ce droit a été
imposé sur la houille, il a été clairement démontré qu'il
n'avait apporté aucun avantage appréciable à la Nouvelle-
Ecosse, en ce qui concerne la protection. S'il y -avait un
droit sur la houille importée d'Angleterre, il produirait
exactement le même effet quo ce droit a produit, et ce droit
a fait verser au trésor un montant considérable par les habi.
tants d'Ontario, tandis qu'il n'a apporté aucun avantage à
la Nouvelle-Ecosse; en tout cas, il n'a apporté aucun avan-
tage appréciable. C'était une espèce do compromis; on
imposait un droit sur la farine dans les intérêts d'Ontario,
pour compenser le droit sur la houille, lequel était destiné à
procurer des avantages à la Nouvelle-Ecosse.

M. HESSON: Sur quoi voudriez-vous imposer un droit
pour avoir un revenu?

M. VAIL: A cette époque, nous avions des excédants, et sur la farine, il n'y en a aucune pour l'imposer sur a rs
il n'était pas du tout nécessaire d'imposer de droit. Quelque de blé-d'inde ou la farine d'avoine. Nous ne pouvons pas
puisse être aujourd'hui la réponse en ce qui concerne l'ave- produire de blé-d'inde dans ce pays et il nous faut l'm-

nir, il est évident qu'à cette époque le droit a été imposé porter des Etats-Unis; il nous faut payer le droit et c'est

pour prendre l'argent du peuple, et cela lorsqu'il n'y avait un droit exorbitant que celui de 40 contins par baril sur la
aucune nécessité de prélever des fonds pour nos travaux farine de blé-d'inde, qui coûte 82 ou $2.50 le baril. C'est dn

publics, droit excessif et que l'on devrait abolir. Si le gouverne.

J'ai déjà fit connaître mon opinion relativement au droit ment est décidé de maintenir le droit imposé sur la'farin'e,
imposé sur la farine et sur la farine de blé-d'inde, de sorte je lui demande, en tout cas, de l'abohir en ce qui concerne la

qu il n'est pas nécessaire que je le fasse de nouveau ; mais farine de blé-d'inde, et de donner cet avantage aux classes

comme la partie ouest de a .Nouvelle-Ecosse doit payer une pauvres. Les classes riches doivent consommer de la farine,

proportion considérable de cet impôt, je ne puis m'em- mais ils ne consomment pas autant de farine de blé-'inde

pêcher de parler de cette question pendant quelques minutes, que les classes pauvres.
es habitants de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse font leur On dit que le droit imposeé sur la houille a rapporté des

commerce en grande partie avec les Etats-Unis. Ils ex- avantages à la Nouvelle-Ecosse. Il peut arriver qu'il on soit

ortent aux Etats-Unis presque tout ce qu'ils ont à exporter, ainsi pour une partie de la province, mais la partie ouest
à l'exception de ce qu ils envoient aux Antillos, et du fer doit payer le droit sans en retirer de bénéfice. Il est vrai
qu'ils envoient en Angleterre. Il est donc de la lus haute que ce droit rapporte des bénéfices aux propriétaires de

importance qu'ils achètent leur farine aux EtatMUnis et la puits de houille, s'il y en a; mais je prêtends que les autres

rapportent des itats.Unis comme lest dans leurs navires, abitants de la Nouvelle-Ecosse n'en retirent pas beaucoup
comme l'a dit mon honorable ami le député de Sunbury. de bénéfice.
Quelques députés semblent croire que ce droit a obli è les J'ospère que mon honorable ami va insister pour que la
habitants doa provinces maritimes à acheter leur arine question soit mise aux voix, et nous pourrons ainsi istin-

d'Ontario. Il peut arriver qu'il en soit ainsi dans très peu guer les amis du bill de ceux qui y sont opposés.
de cas, mais une grande partie do la farine importée dans M. PAINT: Le discours de l'honorable député de
l'ouest de la Nouvelle-Ecosse est de la farine américaine, et, Digby (M. Vail), et celui de l'honorable député de Gaysboro'
dans le cours do l'any de dernière ou des deux dernières (M. Kirk) ne sont rien autre chose que des discours d'élec-
années, il est à ma connaissance personnelle que des gens tion.
ont pu importer de la farine des Etats-Unis dans l'ouest de
la Nouvelle Ecosse,'et payer le droit dont elle était frappée, A six heures la séance est suspendue.
à meilleur iarché qu ils pourraient importer de la farine
canadienne. Les marchands de farine d Ontario, en règle Beance du BiÊr.
générale, afin d'attirer à eux le commerce des provinces
maritimes, font venir chaque fois la cote des prix des prin- AJOURNEMENT A L'O ASION DE L FÊTE DE LA

cipales villes des Etats-Unis. Ils savent exactement ce que REIXE.
la farine américa-ne peut valoir aux provinces maritimes, et Sir HECTOR LANGEVIN: Avant que l'on reprenne le
ils s'efforcent de diminuer de quelques contins leprix de la débat, je désire donner avis que demain je proposerai que
leur, afin d'accaparer le commerce s'ilà le peuvent. u

le résultat'est qu'eu mettant le prix de leur farine à en- lorsque la Chambre s'ajournera, elle reste ajournée jusq'à
viron dix centins plus bas que celui de la farine américaine, mardi, à trois heures de'l'aprèsnmidi.
ils font eut-tre un commerce peu important et très res. M. WELDOŽ9: Je ne vois pas pourquoi lon ne sige-
t int. Lorsqu'ils agissent ainsi, l'importateur des provinces rait pas landi, et aussi samedi. Les députés des provinces

maritimes paie sa fariie 40 centiris de plus le baril en con- maritimes n'ont pu s'occuper de leurs affaires depuis le com-

séquence de ce droit, s'il ie paie pas les 50 contins, de sorte mencement de la session, et il devient chaque jour de plus

que Madifférends n'est que de 10 contins. Ainti, c'est une en plus important pour eux de s'en occuper. Je ne vois
taxe réelle de 40'cénitins sur chaque baril de farine qt'il rien de déloyal dans le fait de siéger lundi. L'année -der-

consomme. Je corifais de pauvres gens à la tête de nom- nière nous avons siégé le jour de la Conféération, et je suis
brouses familles, qui m'ont dit qu'ils consommaient quinze sûr que nous ne voulions pas être déloyaux au Canada, et
ou seize barils de farine par année. Leurs cotisations de de plus, nous savons que le 24 mai n'est pas sta ent rnile-
comté et d'écoles s'élèvent seulement à environ $4 par terre. C'est, je crois, le 29, et je vois dans les statuts rovusés,
année et ils paient 87 ou 88 sur la farine et la farine de blé. que cette fête est célébrée le jour qu'il 'pln¶t'au gouverneur

d'iade qu'ils achètent. C'est un impôt très lourd pour le de choisir. Par conséquent, 'dans les circan vu la
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pauvre. Il peut arriver que quelques 'députés ne sachent
pas que notre population se compose en grande partie de
bûcherons et de pêcheurs, et ce sont ceux-là qui doivent
acheter de la farine et payer cette taxe.

Il y a deux ans j'ai demandé un état de la quantité de
farine et de farine de blé-d'inde importée dans la Nouvelle-
Ecosse pendant les six mois finissant le 31 décembre 1884,
et j'ai constaté que le montant du droit payé pendant ces
six mois sur la farine et sur la farine de blé d'inde en cette
province avait été de $56,175, soit une taxe de $112,350 sur
la farine et sur la farine de blé-d'inde seulement dans une
année. Faites maintenant le calcul depuis l'époque où ce
droit a été imposé, et vous verrez que nous avons payé trois
quarts de million de droits sur la farine et sur la farine de
blé-d'inde. C'est une très lourde taxe, si l'on considère
qu'elle pèse sur les classes les plus pauvres de la Nouvelle-
Ecosse.

Dans le cas même où l'on aurait une excuse, comnie l'a
dit mon honorable ami qui siège en arrière de moi, quand
bien même il y aurait une excuse pour imposer une taxe
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phase avance de la session, où chaque jour a sa valeur,
j'espère que les honorables députés sié,eront lundi afin de
terminer les affaires aussi vite que possible.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que nous ayions
à demander à la Chambre d'ajourner jusqu'à mardi. Ces sta-
tuts, ces bills n'ont pas été adoptés par la Chambre, et ainsi
nous conservons encore la vieille pratique, et lundi étant le
jour de la fête de la Reine, le gouvernement a l'intention de
demander à la Chambre d'ajourner jusqu'à mardi. Quant
au eamedi, l'honorable député doit se rappeler ce qui a déjà
été dit, que le gouvernement avait besoin de ce jour pour
expédier les affaires générales du pays. Sans doute nous
avons beaucoup d'ouvrage ici, en Chambre, mais nous avons
aussi les affaires générales 'du pays dont on ne peut s'occu.
per que le samedi, ainsi donc nous demanderons à la Chambre
d'ajourner vendredi, pour jusqu'à mardi.

SUBSIDES-DROITS SUR LA FARINE ET LR fIAR.-
BON.

M. WELDON: Voilà une question très importante pour
les provinces maritimes. Lorsque l'honorable député de
Richmond (M. Paint) s'est levé, cette après-midi, j'ai cru
qu'il allait parler en faveur de ces droits, et prouver qu'ils
n'étaient pas un fardeau pour les provinces maritimes, mais
mon honorable ami a simplement dit que le discours de
l'honorable député de Guysboro' (M. Kirk) et celui de l'ho.
norable député de Digby (M. Vail) n'étaient que des dis-
cours d'élections. Je suppose que mon honorable ami n'a
pas l'intention de faire un discours semblable, et qu'il pré-
fère l'action aux paroles. Il a peut-être de bonnes raisons
de se taire tur cette question, et c'est peut êtro le cas de dire
pour lui, dans cette occasion, le silence est d'or. Depuis que
j'ai l'honneur de siéger dans ce parlement mes votes les plus
importants, dans l'intérêt de mes commettants et des pro-
vinces maritimes, sont ceux que j'ai donnés sur cette ques-
tion. Dans cette partie du pays surtcut, les taxes sont un
fardeau, et je dois dire, de plus, le mécontentement qui ex-
iste dans les provinces maritimes au sujet de la Confédéra-
tion est dû, je crois, en grande partie à ces dr oits. Ces pro.
vinces ne seraient jamais entrées dans la Confédération, si
elles eussent prévu l'imposition de ces droits. Dans la pro.
vince du Nouveau-Brunswic'k nous payons des droits sur la
farine au bénéfice d'Ontario, tantdis que le droit sur le char-
bon est censé être une protection pour la Nouvelle Ecosse.
Ces impositions nuisent à nos industries et à rotre commerce
avec les Etats-Unis. L'honorable député de Perth dit que
ces droits sont imposeés par le revenu. Dans ce cas il est du
devoir de la Chambre de débarrasser les provinces maritimes
de tels droits. Si je me rappelle bien, sir Charles Tupper
disait à Cobourg il y a quelques années que pour contenter
la province d'Ontario on imposait un droit sur la farine pour
contrebalancer le droit sur le charbon, et ce droit n'affectait
que les provinces maritimes. Pour ce qui est du charbon,
les chiffres donnés par l'honorable député de Northumber-
land démontrent que les importations ont plus que doublé,
et coméquemment le droit sur le charbon a été inutile,
tandis qu'une forte taxe était imposée sur la population qui
faisait usage du charbon. Cette taxe pèse surtout sur la
partie ouest du Nouveau-Brunswick.et de la Nouvelle-Ecosse,
parce que notre commerce naturel est avec les Etats-Unis,
vu notre position géographique.

L'échange avec les Etats-.Unis est un grand avantage
pour nous. Nous savons tr ès bien que la partie ouest de
ces provinces post ôde une flotte considérable. Je crois que
la ville de Saint Jean pa>sè·le à elle seule 700 vaisseaux
destinés au commerce des côtes avec les villes maritimes
de la Nouvelle Angleterre et New-York; et ces vaisseaux
servant au transpor t de notre commerce entre nos côtes et
la Nouvelle-Angleterre et New-Yoi k, doivent revenir sans
chargement, ou s'ils apportent du charbon ils ont à payer
un droit tellement élevé que les marchands ne peuvent
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payer le fret. Les vaisseaux étant ainsi forcés de revenir
sans chargement, prélèvent un droit beaucoup plus élevé
pour l fret qu'ils exportent. J'ai vu dans un journal que
mercredi dernier, sur treize vaisseaux entrés dans le port
de Saint-Jean, un seul avait un chargement. Ainsi don,
non seulement ces droits sont un fardeau pour le peuple,
mais ils nuisent sérieusement à notre commerce des côtes
avec les Etats-Unis. Cette taxe affecte notre commerce de
bois, qui se trouve entravé, et est maintenant très peu avan.
tageux pour les personnes qui s'y sont engagées. Lorsque
nous cherchons un marché aux Etats-Unis, nous sommes
encore embarrassés non seulement par ce droit, mais par
le fait que les taux du fret sont nécessairement plus élevés.
Je sais que l'on donne comme argument en faveur, qu'une
partie du Canada en retire des avantages, et que d'autres
parties retirent des bénéfices d'autres taxes. M. l'Orateur,
je ne vois pas que la province à laquelle j'appartiens
reçoivent quelque compensation. Je considère ces taxes
sur la farine et sur le charbon, comme entièrement oppres-
sives, car je crois que l'on ne devrait pas imposer un droit
sur une partie du pays à l'avantage d'une autre partie. La
taxe locale est aussi un fardeau sur le peuple, car dans le
Nouveau-Brunswick nous sommes obligés d'importer l'an-
thracite que nous ne pouvons obtenir ailleurs qu'aux Etats.
Unis.

Ainsi donc, pour ce qui concerne la partie ouest du Nou
veau Brunswick, ce tarif a simplementqpour effet d'entraver
notre industrie, tant dans le commerce du bois que dans le
commerce si important du poisson. Je répète que cette
taxe est impolitique, c'est une taxe qui pèse sur le pauvre
plus que sur le riche, car elle affecte les choses nécessaires à
la vie. Depuis que je suis en Chambre, non seulement j'ai
voté, mais j'ai parlé pour l'abolition de ces droits; je serais
heureux de les voir abolir, et je supporterai toute tentative
à l'effet de réduire les dépenses afin que le revenu ne souffre
pas de l'abolition de ces droits sur des articles nécessaires à
la vie. Cette question étant d'une importance vitale pour
les provinces maritimes, je supporte avec plaisir la résolu.
tion de mon honorable ami de Northumberland.

M. WOOD (Westmoreland): Je ne veux pas retenir la
Chambre par do longues observations sur cette question,
mais l'honorable monsieur qui vient .de parler, et l'hono-
rable député de Digby (M. V,il) ont fait allusion au fait
qu'aucun membre de ce côté ci n'avait parlé sur ce sujet, je
déire définir ma position, afin que l'on ne donne pas une
fausse interprétation à mon silence. J'ai entendu l'argu-
mentation de l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell), qui a présenté la résolution, et des autres hono-
rables députés qui ont pris la parole, mais je ne vois pas
qu'aucun d'eux ait jeté que!que lumière sur la question. Je
n'ai entendu aucune raison dans le cours de cette discussion
propre à changer mon opinion, ni l'opinion d'aucun hono-
rable député, je crois, sur la politique nationale. J'ap-
prouve parfaitement quelques remarques qui ont été faites
relativement au droit sur la farine de mais. En autant
qu'il est question de ce droit, c'est une taxe directe sur les
consommateurs; il n'y a aucun doute là-desbus.

Mais, H. l'Orateur, l'honorable monsieur qui m'a précédé
a parlé de cette taxe comme pesant spécialement sur la
population des provinces maritimes. Bien que cette taxe
affecte la province d'<,ù je viens, nous avons une compensa-
tion directe dans l'abolition du droit sur le thé, et la réduc-
tion du droit sur les mélasses. Je puis dire à l'honorab!e
député que, en autant que je connais cette province, la
même classe qui fait usage de la farine de msiï, fait aussi
usage des mélasses importées. C'est un article générale-
ment en usage chez la classe pauvre dans le . Nouveau-
Brunswick, et ils reçoivent une compensation directe des
droits additionnels qu'ils ont à payer sur la farine de maïs.
En outre, les provinces en genéral retirent un immense
avantage du droit sur le charbon. Ce droit a non seulement
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développé l'industrie des mines de charbon du paye, an pr sa farine on entrepôt, et ce qu'il chargerait pour la
moyen de la proteotion contre le charbon étranger, mais i ibre de droits, vous verr z que la différence entre les
a grandement augmenté la consommation du charbon dans prix correspond exactement au droit sur la farine. Com-
le Canada en établissant un grand nombre de manufactures; ment devant ces faits peut-il faire de telles assertions; je ne
de sorte que, directement et indirectement le peuple a reçu le comprends pas. gais il va un peu plus loin. Il dit que ce
une compensation. Quant au droit imposé sur la farine, je droit sur la farine faisait partie de la politique natinale,
ne puis admettre l'assertion que ce droit a augmenté le coût et avait été accepté a provinces maritimes comme une
do cet article pour le consommateur. partie nécessaire de cette politique.

Une VOIX: Alors, pourquoi ne pas mettre ce droit Je ne puis comprendre pourquoi les provinces maritimes
à $1. hésiteraient à accepter la proposition, s'il n'augmentait pas

M. WOOD (Westmoreland). Quant au coût pour le con- le prix de la farine, ni pourquoi les meuniers d'Ontario
M. demanderaient l'imposition de ce droit, s'il n'augmentait

sommateur des provinces maritimes, il est de peu d'impor- p
tance; du moins c'est mon opinion. L'honorable député es dri su l caes fussent avatge res cut
qui a parlé avant moi a dit que nos vaisseaux affectés au trurs d'Ont
commerce des côtes ne pouvaient importer la farine améi a),qui devaient bénéficier des droits, pendant

que les Néo-Ecossais bénéficieraient des droits imposés sur
caire, à raison du droit. Les honorables députés savent la houille. Nous avons expérimenté ce système depuis
que la farine canadienne pouvait être transportée aux plusieurs années, et avec quel résultat? Prenons d'abord le
Etats.Unis en entrepôt à Boston et à New-York, et de là droit sur la bouil!e. Qui a bénéficié du droit imposé sur la
par gclettes jusqu'à Saint-Jean ; mais ce système a cessEé houille? Aucune province assurément, à l'exception de la
depuis l'introduction de l'Intercolonial, depuis que la farine
peut être transportée à des taux réduits de l'ouest jusqu'aux de houille pour la peine-je crois qu'on on produit dans leports des provinces maritimes. L'honorable député sait que Nouveau-Brunswick, mais pas suffisamment pour faire une
c'est pour cette raison que la farine n'est plus importée par différence. Jusqu'à quel point la Nouvelle-Ecoae en a-elle
les gcöi!ettes des ports américains au port de Saint Jean. bénéficié? A t-il, comme on l'a prétendu, porté la popula-

Je partage l'opinion de l'honorable député de Northum- tion Jos provinces do l'ouest à faire. usage du charbon de la
berland (M. Mitchell), que ce système fut adopté comme Nouvelle-Ecosse? Cette question n'a besoin que d'être posée
une partie nécessaire de la politique nationale. L'honorable pour être résolue négativement. Cette politique n'a donc
député a dit avec beaucoup do raison que jusqu'à un certain pas ou pour résultat l'échange des d'Ontario contre
point la politique nationale était une politique de compro- la houille de la Nouvelle-Eoese. La houille ne pénètre pas
mis ; que c'était la politique la plus conforme aux intérêts plus avant dans l'ouest qu'auparavant.
des différcntos classes do la population canadienre, et tandis
que d'un côté les provinces maritimes acceptaient les droits M. PAINT: Oui.
sur la farine de mais, la farine, le maïs, le blé et autres grains, M. CÂSEY: Si l'honorable député veut bien me citer des
dans l'intérêt des cultivateurs d'Ontario, ces derniers, d'un chiffres à l'appui do son assertion, j'en serais heureux.
autre côté acceptaient le droit sur le charbon dans l'intéiêt Quelques VOIX: Il a parlé.
de la population des provinces ma-itimes. Et si c'était une
partie nécessaire de la politique nationale à cette époque, je des chiffres démontrant combien le charbon du la Nouvellc-
ne vois pas pourquoi ce ne serait pas une partie nécessaire Ecosse pénètre aujourd'hui plus avant dans l'ouest qu'aupa.
de cette politique aujourd'hui. Je regrette que cette motion rayant. Je sais que dans Ontario, la quantité on est virtuel-
ait été faite par un député aussi éminent de la province d't e
je viens, par l'honorable député de Northumberland (M. les ins d'Ontario contre le charbon de la Nouvelle-
Mitchell). Nous savons tous qu'il occupe une haute position Nng
dans cette Chambre comme chef.d'un parti important. Nous NouvelleEcosse dans la province de Québec. Il se peut
admirons tous l'énergie et l'habileté avec lesquelles il rem- q
plita augmenté, ais non au point que l'on ne puisse l'expliquer
toujours une grande importance aux opinions qu'il émet, vu par l'application d'un peu de capital additionnel et d'esprit
qu'il a acquis une grande connaissance des affaires du pays. d'entreprise, augmentation qui aurait ou lieu même sans la
Je regrette qu'il ait présenté cette résolution. Quant à prétendue protection que l'on a accordée à ces houilles.
I'article concernant le mais, je serais content de voir abolir .le droit scrncetrarticle; masje serais patontfu de vor blMais quel effet a ou dans l'ouest l'imposition du droit sur lele droit sur cet article ; mais je ne serais pas en faveur decha
l'abolition du droit sur la farine de maïs. Je crois que l'on peut roux que ai nous imposions un droit sur le charbon et sur
impor ter des Etats-Unis ce mais, qui serait manufacturé ici le fer nous attirerions le charbon de la Nouvelle-Ecosse dans
avec avantage. -Cela se pratique actuellement dans les pro- Ontario; que nous fondrions nos minorais et deviendrions
vinces maritimes, mais très peu, et si le droit sur le maïs. n
était aboli, et le droit sur la farine de maïs réduit à 25 g s p orl ructn du f'que pit
centins par baril, l'industrie augmenterait beaucoup et subi ce pre se ào Hlle regalez e l'nutre cet
rait de tels développements dans quelques années, que le d .rro at l es mine deafer

droit imposé développements abandonnées, ces mines qui pousn apu el ultdroit imposé sur la farine de maïs n'augmenterait pas le
COt pour le consommateur. 1 oonderies des années avant u'il fût

Sserai heureux de voir le jour où l'on pourra faire ce question de la politique nationale, mine qui prodisaient de
changement du tarif sans nuire aux industries importantes
du pays ; et je serai prêt à approuver ce changement; mais l' n eede preride alitque n aiale.
aujourd'hui je ne puis supprter la motion qui est devant la
Chambre. ecomté de Ilitings, région dont le' miniïttre des douanes et

M. CASEY : Jo suis surpris de voir un honorable député mon hoioîabie ami de Ilastings Est connaissent quelque
qui occupe une position au-si éminente dans les provinces chohe. Nous avons là de magnifiques minéraux depremière
maritimes, dire qu'il ne croit pas que les droits actuels aug. qualité. Importons-nous le charbon do la Nouvl1eE.osae,
mentent le prix de la fleur dans cette partie du pays, et et fondonsuoos ce fer pour l'exporter dans tout l'ulaivr&?
qu'un droit de 8 pax baril ne ferait aucune différe..ce pour Non; nous envoyons ce minerai aux Etats-Unis, pour que
le consommateur. Si vous deuandez à un importateur de nos cousins La Américains aient lebénéfice de la fonte du
fDrine américai.ne, dans les Etats-tTnis, combien il dema dde fer. Voilà ce qu'a fait la politique nationale pour les mines



1450 DÉBATS DES COMMUNES. 20 MAI

de for dans cette région. Je ne suis pas surpris que l'hono. différence à la politique naitionale. Je ne crois pas que le
rable député de Hastings-Est s'excite lorsque l'on mentionne droit impo-é sur le blé ait en un effet quelconque sur les
ces choses. prix relatits. le prétends simplement que le droit imposé

M. WHITE (Hattings): Pas du tout. sur le blé n'a pas maintenu le prix de cet article dans

M. CASEY - L'honorable député montre son excitation Ontario.

ordinaire en se levant et en interrompant, et je n'en suis M. BOWELL: Si le prix du blé est plus bas, la farine est
pas surpris, car je n'ai pas de doute qu'il n'ait donné à nécessairement meilleur marché.
entendre à ses commettants intéressés dans les mines de M. CASEY: Nous arriverons dans un instant à la ques.
fer-- tien de la farine ; une chose à la fois.

M. BOWELL: Il n'a pas une seule livre de minerai de L'honorable ministre rit comme s'il avait gagné un point,
fer dans sa division. mais nous verrons. Je vais lui donner les opinions de gens

M. CASEY : Je n'ai pas dit qu'il en avait, mais j'ai dit qui connaissent quelque chose au sujet de la question de la
qu'il avait dans son comté des personnes intéressées dans farine. Le prix du blé est plus réduit que lorsque -la. poli.

es mines de fer, et l'honorabla ministre en a également. tique nationale fut inaugurée, et relativement plus réduit
Et je n'ai pas de doute qu'ils ne leur aient donné à entendre qu'il ne l'est aujourd'hui de l'autre côté de la frontière, et je
que la politique nationale, en protégeant le fer et le charbon, dirai à l'honorable ministre que le cultivateur d'Ontario
bénéficierait beaucoup cette industrie, tandis que, comme n'est pas assez insensé pour persister dans l'erreur qui s'est
résultat, on a entièrement ruiné la faible industrie de la emparé, de lui depuis quelques mois lorsqu'il a été amené à
fonte qui existait daîls la province d'Ontario ct dans la pro- appuyer la politique nationale parce qu'ellecomprenait un
vince de Québec ; cette industrie a été déti uito, comme l'ont droit sur le blé de même que sur l'orge et les -autres pro.
été beaucoup d'autres industries, par ces tentatives inconsi- duits de la ferme. Retournons dans le comté de Hastings
dérées de l'encourager. et demandons aux gens de là si l'orge vaut autant aujour.

Maintenant, M. l'Orateur, examinonb l'autre côté de la d'hui qu'avant l'établissement de la politique nationale, et
question. Qui a bénéficié de la taxe imposée sur les céréa- si elle rapporte un prix aussi élevé que de l'autre côté du
les? Si nous avions des doutes à ce sujet, mon honorable lac, à Oswego. Ils vous diront q'el!e se vend, moins cher
ami de Northumberland les a dissilés. Evidemment en proportion qu'aux Etats-Nnis. J'ai rencontré nombre de
aucune des provinces, à l'exception d'Ontario et du Manitoba, cultivateurs libéraux en 1878 qui hésitaient à m'appuyer
n'est une province qui produise du blé. Ontario même en parce qu'ils allaient avoir un droit sur le blé, l'orge, le noyer
importe considérablement; le Manitoba même en importe et une foule de choses qu'ils produisaient. Ils ont un droit
un peu; et ai cette taxe bénéficie à quelque cultivateur, ce sur quelques-uns de ces articles et ils savent qu'ils ont été
doit être au cultivateur de la province d'Ontario et au cul- trompés au sujet de ceux-ci de même qu'au sujet d'autres
tivateur de la province du Manitoba. Il est évident que articles, et quelle est la conséquence aujourd'hui ? Je ne
Québec n'en bénéficie pas; elle importe considérablement, puis, M. l'Orateur, trouver dans mon comté le cultivateur
et ses importations vont augmentant. D'après les chiffres tory le plus extrême qui veuille me parler du droitimposé
que nous a cités mon honorable ami de Northumberland, je sur le blé et les autres produits de la ferme frappés d'un
crois qu'elle a importé l'an dernier une quantité presque droit. Ils ne veulent pas discuter la quetion; vous ne
double de celle qu'elle avait importée en 1817. et elle a payé pouvez la soulever dans une assemblée publique; elle tombe
le droit sur cette quantité. Québec paie évidemment une aussi à plat que possible. Vous ne pouvez trouver un ora.
tiès lourde taxe, en conséquence de ce droit dont le blé est teur conservateur qui relève le gant ai vous le lui jetez,/et
frappé. Les provinces maritimes sont dans la même il en est de même je crois dans tout Ontario. Le cultivateur
position. Si quelque province bénéficie de cette taxe, ce voit qu'il a été trompé, qu'on l'a engagé à supporter une
doit évidemment être surtout Ontario. taxe oppressive sur des urticlc. qu'il est obligÔ d'acheter,
. Cette taxe a de fait été imposée pour favoriser Ontario, par la promesse trompeuse qu'il obtiendrait un prix plus
on, dans tous les cas, pour faire croire à la province d'On- élevé pour ce qu'il a à vendre-promesse qui ne s'est pas
tario quelle en retirerait quelque profit. Quel est l'effet de réalisée pour ce qui regarde le blé et les autres produits.
cette taxe pour le cultivateur d'Ontario ? Pendant la der- Prenons le maiîi. Naturellement, dans l'extrême duest
nière session j'ai cité des chiffres dont je ne fatiguerai pas d'Ontario, il y a une petite iégion où l'on peut cultiver le
de nouveau la Chambre, qui prouvaient d'une manière con- maïq avec profit pour la consomnation indigène 'bien que
cluante que le prix du blé est aujourd'hui et a été depuis un je ne crois pas qu'il soit très profitable et tits avantageux
an ou deux non seulement plus bas qu'avant l'établissement de le cultiver pour l'exportation.
de la politique nationale-ce qui aurait pû provenir de Dans tous les cas on en, n'a jamais exporté en'.'grande
circonstancs accidentelles, d'un abaissement général des quantité. Mais dans le-reste d'Ontariô, y compris.lecoipté
prix du blé dans le monde entier-non seulement plus bas dans lequel je demeure-un -d.s: edmtés des plus favorables
qu'avant l'é'ablissement de la politique nationale, mais qu'il de toute la péninsule occidentale d'Ontario--lemiais estuîn
a été constamment, depuis l'établissement de la politique prbduit secotidaire que l'on ne eltive qu pour engraisser
nationale, plus bas que le prix du blé de l'autre e-é de la les porcs et le'b6tail sur la ferme. La pl rt du Jèmps,
frontière, à des points également éloignés de la mer. En je dirai pendant nf aqs gur .dixil notssfait importer des
d'autres termes le prix du blé est et a été réguliè-ement Etats-Unis le mais dont nous, servous.pourdangreiase des
.plus bas sur les principaux marchés de blé d'Ontario-,que bestiaux. L'engrais du bétailf pour le marché bngladedons-
sur les principaux marchés à blé de New.York et du Michi- titue une des pricipales industries de co.payselà Je. n'ai
gan également-éloignés de la mer, et souvent plus bas que pas besoin de dire à cette Chambre le commerçe 4Anotme
sur le marché à blé de Chicago, qui est à des centaines de dans cette branche-combien de millions de fiia4tos il
milles plus loin de la mer que nous ne le sommes. Dar's apporte d'Angleterre tous les ans. Mais lorsque ion' iim-
ces circonstances il est absurde de prétendre que l'imposi- portons du maïs des Etats-Unis pour engraisser bses-
tien d'un droit sur le blé ait mainteau le prix du blé dans tiaux pour ce marché, il nous faut payer un. drotr; -et ce
cette province. Comment aurait-il pu en être ainsi ? Sou- droit constitue une taxe aussi élevée pour lesieißkivateurs
lemmit en eycluant le blé à plus bas prix des Etats-Unis, et de mon comté que pour les cultivateurs de Québec'etde-la
puisque le blé aux Etats-Unis se vend plus cher qu'ici, il Nouvelle-Eosse. Pour pousser l'agaire plus loin je dirài
est absurde de prétendre que la politique nationale ait exclu qu'il y a quelques années des fabricants d'amiion sont
ce blé. Le blé comme tout autre article cherchera lo mart-hé veuas ici et ont obtenu du ministre des douanes une exemp-
le plus cher et non le moins cher. Je n'attribue pas cette tion des droits sur le mais qu'ils avaient impépourfîbr.

Md CAEY
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quer de l'amidon; mais lorsque je demandai dans cette
Chambre que l'on accordât au cultivateur une exemption
de droits sur le maïs importé dans le but d'engraisser le
bétail pour le marché anglais pour accroitre la richesse du
pays, comment m'a-t-on répondu ? On m'a répondu dans
un langage que je ne voudrais pas répéter dans cette Cham-
bre. On avait l'intention de faire une plaisanterie, une
plaisanterie très brutale, mais cela prouvait que le ministre
des douanes et le gouvernement, dont il est un membre
éminent, n'avaient pas considéié cette question sérieusement
dans l'inté êt des cultivateurs. C'est la vieille histoire; lors-
qu'une clique de manufacturiers viennent ici demander des
faveurs et menacer de faire de l'opposition si on ne les leur
accorde pas, ils les obtiennent; mais lorsque le cultivateur
demande de pareilles faveurs, il est accueilli par des raille
ries. C'est là l'expérience des cultivateurs d'Ontario au
sujet du droit sur le maïs.

On nous dira peut-être que le meunier d'Ontario bénéficie
de ce droit imposé sur le blé et sur la farine. Je suis égale-
ment en état de parler d'après des informations concluantes
sur ce point. Pendant la dernière session, j'ai écrit à tous
les meuniers de mon comté et à plusieurs meuniers demeu-
ranten dehors de mon comté, mais de la même partie du
pays; par exemple, à un de Chatham et à un de Saint-
Thomas,,et ces meuniers m'ont répondu unanimement: Nous
ne voulons pas que les droits sur a farine soient augmentês;
nous ne tenons pas'beaucoup aux droits sur la farine; ce
que nous voudrions c'est de pouvoir importer franc de droits
une variété de blé américain pour le mêler à notre propre
blé; s'il nous était permis de faire cela, nous pourrions
presque nous passer du droit actuel imposé Fur la farino;
mais si vous maintenez le droit sur le blé, le droit actuel sur
la farine n'est »pas. suffisant pour nous protéger, et aucun
droit de moins de $8 par baril ne serait suffisant, un droit
prohibitif de fait, tant que cette variété de blé américain est
exclue.: Maintenant, nous avons premièrement le fait que
ce droit augmente le prix de la farine pour le consommateur
des provinces maritimes, et deuxièmement, qu'il n'en aug-
mente pas le prix pour le producteur de l'ouest d'Ontario.
Ceci ressemble à une anomalie, à une absurdité.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
M.'CASEY: le n'ai pas de doute que cela ne paraisse

ainsi aux honorables députés qui m'interrompent, parce
qu'ils ne veulent pas examiner la question. Mais l'hono-
rable député de Westmoreland a admis que les goitettes
côtières avaient coutume d'apporter de Boston et d'autres
poi ta américamns dé la farine américaine.

M. WOOD (Westmoreland) : Je demande pardon à l'ho-
norable député, je n'a pas dit cela, J'ai dit qu'elles appor.
taient quelquefois de Boston de la farine canadienne.

M. CASBY : L'honorable. député a dit qu'elles appor-
taient de la,,farine de Boston-je supposais ýque c'était de
la farine« américaine. 'Dans tous les cas, elles pouvaient
apporter de. Boston de la farine ý américaine à très bon
marché, et maintenant elles ne le peuvent pas. Mos amis
les -meuniers. me disent que les meuniers américains,
ceux de Minneapolis, par exemple, fhbriquent de la farine
de ,diverses qualitès; 'ils, peuvent expédier à- Boston les
qualités les moins cher, et les vendre à bas prix pour
être consommées dans les> provinces maritimes, parce
que les, qualités supérieures se vendent à un prix trop
élevé; de sorte qu'en établissant une proportion de cette
manière dans la qualité de leurs produits, ils obtiennent un
assez bon prix pour leur farine. Maintenant, M. l'Orateur,
cette farine pourrait'ètre vendue à bon marché dans les
ports des Etats de l'Est, tels que Portland et: Boston; c'est
une qualité inférieure, mais quiest cependant bonne, et la
population des provinces maritimes était parfaitement .dis.
posée à en faire usage; .cette farise pourrait. àtre..importée
en goélettes dans les provinces maritimes et y être échangée
ogntre du poisseoN du =harbon on- dAutrbs produits, as

le droit de 50 cents par baril a empêché ce commerce
d'avoir lieu, et la farine canadienne est expédiée dans ces
provinces et vendue par les commerçants plus cher que
le prix réel de la farine par suite du fret et de cette
protection additionnelle de 50 cents par baril.

Le commerçant des provinces maritimes peut y trouver
son profit, mais le meunier de l'ouest d'Ontario n'obtient pas
une augmentation sensible de prix pour sa farine. Vous
direz peut-être que le marché lui est assuré. Nous avons la
preuve qu'il n'en est pas ainsi, parce que l'on importe encore
de grandes quantités de farine américaine. Mais supposons
qu'il ait le cont. ôle exclusif du marché, en a-t-il besoin ?
Quelques-uns de mes amis qui sont meuniers me disent que
s'ils pouvaient importer franc de droit du blé américain et
le mêler avec du blé canadien d'automne ils pourraient faire
la concurrence sur le marché libre aux fabricants américains,
et ils n'ont pas absolument besoin de cette protection pour
leur permettre de faire cette concurrence. Ce dont ils ont
besoin c'est d'être soustraits au coût inutile qu'on leur im-
pose par la politique nationale. Comme résultat du droit
imposé sur le blé, quelques uns des moulins à farine de mon
comté sont restés fermés pendant des mois parce que leurs
propriétaires ne pouvaient importer du blé américain au
prix exigé en sus du droit, et ils ne peuvent fabriquer de la
farine avec profit avec notre blé d'automne sans y mêler du
blé américain. Une foule de personnes de mon comté sont
privées d'emploi pendant des mois chaque année en consé-
quence de cette disposition du tarif. Et cependant les hono-
rables députés disent que ce droit est imposé dans l'intérêt
d'Ontario. Dans les provinces de l'Et on représente Ontario
comme une province égoiste qui règle le tarif saoin ses
besoins. Mais cette disposition même qui a été insérée dans
le tarif sous le prétexte de récompenser Ontario pour ce
qu'elle sacrifie aux provinces maritimes, préjudicie autant à
Ontario qu'aux provinces de l' Est. On nous dit que la Con-
fédération ne peut pas satisfaire longtemps les provinces
maritimes, parce qu'elle entraîne une taxation élevée-
parce que Ontario veut une taxation élevée.

La population de ces provinces est dans l'erreur. Ce ne
sont pas les habitants d Ontario qui veulent une taxation
élevée, ce sont les cliques d'Ontario qui insistent pour que
le gouvernement maintienne un tarif élevé, et qui aident à
ce gouvernement à rester au pouvoir contre le désir des
habitants d'Ontario. Si la population des provinces mari-
times demandait aux habitants d'Ontario de montrer leur
force contre la taxation élevée, de s'organiser et travailler
contre celle-ci aussi énergiquement que ces monopoleurs et
ces cliques intéressés ont travaillé pour maintenir une taxa-
tion élevée, ele aurait sa récompense, parce- que les habi-
tants d'Ontario travailleraient et s'organiseraient contre ce
système. On me dira peut-être que je soulève une classe
contre une autre-la classe agricole, contre- la classe:manu-
facturière. C'est inévitable, M. l'Orateur. Le gouvernement
a inauguré cette guerre de classes; il a établi un tarif qui
n'est rien autre chose qu'une tentative de soulever les classes
les unes contre les autres. Il a, sans doute. commis des
-erreurs à ce propos et a fait tort aux classes qu'il avait
l'intention de favoriser-A l'industrie cotonnière, par exem-
ple; il a essayé de soulever une classe contre une autre et
d'indemniser une classe de ses pertes au détriment d'une
autre. C'est une guerre entre les consommateums et les
producteurs du Canada, entre les product.eurs d'articles
fabriqués et les consommateurs, et au nom des consomma-
teurs de ces articles nous cherchons à 'obtenir que justice
soit rendue. Nous ne voulons pas taxer les producteurs
d'articles fabriqués pour notre bénéfice, mais nous, ne vou-
lons pas continuer à .nous taxer, comme nous le sommes
pour leur profit. L'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), a expo;é la question loyalement. Il admet
qu'il doit y avoir dans l'état actuel des choses une taxation.
comparativement élevée pendant un certain temps; il admet
que nop" no.pouvons revenirrimmédiatement Aun targ 4O
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revenu, mais il déclare quo ce tarif appelé tarif protecleur a
fait fiasco. Sa position est logique. Il prétend que les
droits sont trop élevés et qu'ils doivent être réduits, et je
crois qu'il a raison. S'il y a un argument fort au sujet du
droit sur le blé, c'est dans la province du Manitoba.

Le Manitoba est soumis à des taxes sp;éciales et oppres-
sives dont les autres provinces sont exemptes: par exemplu
la taxe sur les instruments aratoires ; cette province parait
avoir un fort argument pour le droit sur le blé, et je ne me
querellerais avec aucun habitant du Manitoba qui préten-
drait que dans l'intérêt de cette province le droit devrait
être maintenu. Mais pour ce qui est de l'effet du droit, je
dois donner mon opinion, et elle est appuyée par des meu-
niers imminents : c'est que le droit sur le blé n'en élève
pas le prix dans le Manitoba. J'ai demandé à ceux
de mes amis qui sont meuniers et dont j'ai déjà parlé,
s'ils pourraient se procurer le blé du Manitoba sous ce tarif
à un prix qui leur permît de s'en servir, et ils m'ont répondu
qu'ils ne le pourraient pas, et que s'ils ne pouvaient se pro.-
curer du blé américain, ils seraient simplement forcés de
fermer leurs moulins. A raison des taux du fret, ils ne
pouvaient se procurer le blé du Manitoba un prix qui leur
permit de le moudre ; de sorte que ce droit, au lieu de forcer
nos meuniers à employer le blé du Manitoba n'aurait pour
effet que de les forcer A fermer leurs moulins, s'il avait un
effet quelconque. Ils m'ont cependant dit que les meuniors
de Montréal et des centres situés plus à l'Est qui obtenaient
des taux de fret plus avantageux, pouvaient peut-être
employer cntièrement du blé du Manitoba. Ils pouvaient
se le procurer presque à aussi bon march que le b!é méri-
cain, et on ce qui coneerne les propriétaires do grands mou-
lins à farine qui faisaient un grand commerc do'eportation,
il leur était possible de l'employer avec profit. Ils on
emploient quand même, parce que le blé du Manitoba est
de qualité supérieure. Mais pour ce qui regarde Ontario et
le reste de la province de Québec ainsi que les provinces
maritimes, le droit n'a pas peur résultat de faire consommer
un seul boisseau de blé du Manitoba. Il reste incontestable
que. le marché qui affecteréelloment le prix de notre blé est
celui de Liverpool;i et des arrangements locaux que nous
pouvons faire ne peuvent amener aucun changement appr '
ciable dans les prix fixé par ce marché. Pour ces raisons
je ferai heureux d'appuyer la motion de l'honorable député
de Northum berland et d'avoir l'occasion d'enregistrer mon
vote en sa faveur, s'il juge à propos de demander une divi-
sion. Ces deux taxes qui ont été imposées dans le but
d'équilibrer les profits et les pertes entre Ontario et les
provinces maritimes ont e pour resultat de nuire également
à tous les provinces, et je suis heureux de voir un habitant
des provinces maritimes demander l'abolition de ces taxes.

M. McLELAN&: Je n'adresserais pas la parole dans cette
circonstance sans les remarques de l'honorable député, qui,
non content de contredire les arguments de l'auteur de
cette roluiuon, a juge à propos d'insulter les provinces de
la Nouvelle.Ecosse et ses habitants, il a dit dans son rai-
sonnement ou plu4 ôt dans sa tentative de faire un raisonne-
ment que les Américains fabriquaient diverses qualités de
farine, qu'ils consommaient eux-nmêmes les meilleures
qualites, et expédiaient les qualités inférieures dans les
provinces maritimes, parce que ces qualités inférieures
étaient tout à fait assez bonnes peur ces provinces.

M. CASEY: Eh bien, les classes laborieuses de ces
provinces pas plus que celles des autres provinces ne con-
somment la meilleure farine.

M. McLELAN&: Les habitants de la Nouvelle-Ecosse
sont aussi riches que de n'importe quelle autre partie de la
PuiFsarce, ct 'il sied mal à l'honorabledptde nous insulter
en disant que la farine de rebut des Etats-Unis est assez
bonnt pou n us consommons d'aussi bonne farine
que nn'i'imrte quelle autre partie de la Puissance, et nous
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prenons cette farine dans Ontario, et elle est meilleure que
celle que nous recevions autrefois des Etats-Unis.

M. CASEY: C'est ce que j'ai dit.
M. McLELAN: Je connais la qulité de celle des Etats-

Unis et la qualité de la farine d'Ontario, et je dis que celle-ci
est la meilleure, et donne plus de satisfaction au publin que
la farine américaine que nous recevions autrefois.' Nous
recevons une meilleure qualité de farine et à des prix moins
élevés que si nous l'importions des Etats-Un's. L'honorable
député a entrepris de monter deux chevaux et il est tombé
entre les deux. Il dit que la .politique nationale i'affecte
pas le prix du blé, que le prix du blé dans tout Ontario est
moins élevé qu'il ne l'est aux Etats-Unis.

M. CASEY: Ecoutez, écoutez.
M. McLELAN: Pourquoi alors n'avonsnous pas de la

farine à meilleur marché? L'honorable député prend la
matière brute qui est la base de la farine, et si on l'obtient à
plus bas prix le produit doit nécessairement être à meilleur
marché, et le vendeur pouvoir vendre à plus bas pris.

M. CASEY: Pas nécessairement.
M MILLS: Pourquoi accordez.vous une remise de-droits ?
M. McLELAN: L'honorable député qui a présenté cette

résolution nous a dit qu'il était un deé ene-ur de la politique
nationale, qu'en 1878 il s'est piésenté devant le peuple
comme un défenseur de cette politique-et je sais que l'hono-
rable député a dû, vu sa grande habileté, se servir de forts
arguments en faveur de cette politique-mais que la popu-
lation du com'é de Northumberland n'a pas compris cette
politique tout à fait aussi clairement quo lui, n'a pas vu tout
a fait aussi clairement que lui ses effets, et qu'en conséquence
il a été défait à cause de sa défense de cette politique. Maie
cela se passait avant que le peuple sût qu'une taxe allait
être imposée sur les céréales, avant que l'on connût qu'un
droit allait être imposé sur la farine de blé et de maïs.
Cependant, quatre ans après, lorsque ce droit fut imposé
sur la farine de blé et de maïs, et que la population du comté
de Northumberland out en quatre années 'expérience de la
politique nationale, l'honorable député s'est de nouveau pré.
tsenté dans ce comté comme candidat et défenseur de la
politique nationale, et il a été triomphalement élu par accla-
mation après que les gens eurent eu quatre années d'expé-
rience de la politique nationale. L'honorable député nous
a donné des chiffres très considérables au sujet des importa-
tions et des exploitations des céréales. Je n'ai pu le suivre.
d'assez près pour voir s'il avait donné sous des titres séparés
ce qui était entré pour la consommation et ce qui était
entré pour l'exportation. Dans une autre circonstancej'ai
donné des chiffres concernant les importations et les expor-
tations totales des céréales, pendaat quatre ans sous la poli-
tique libre-échangiste des honorables députés de la ga.uclhe ;
et j'ai comparé ces chiffres aux impýrtations et aux, expor-
tations de céréales américaines pendant les cinq an ées de
politique nationale. Quel a éié le résultat ? La Clambre
m'excusera si je ré,;ète ce que j'ai déjà dit dans une autre
occasion.

J'ai donné toutes les importations de céréales américaipes
pour les quatre années, de 1874 à 1878.' et deéluit les, expor-
tations, ce qui a laiseé 826,707,126, comme la balance nette
consommée par le peuple canadien durant les quatre annéesp
soit une moyenne annuelle de 86,6 ;6,000 de céréales améri-
caines consommées par le peuple canadien durant ces quatre
années. J'ai ensuite pris six ans sous lq politique. nationale,
et j'ai démontré que l'on n'avait importé que pour 818,784,000
de produits américains pour la consommation, soit une
moyenne annuelle de $3,130 500 contre 86,670,000 de ces pro-
duaits sous la politique libre-échangiste, de sorte que, malgré
l'augmentation de la population, les importations des cé -dles
américaines avaient diminué de la moitié de ce qu'elles étaient
sous la politique libreéohangiste. J'ai démontré, dans l
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même circonstance, que nos exportations du produit indirène
des céréales avaiont été en moyenne de $9,371,376 de plus
que sons la politique libre-échangiste. Et je puis dire que
duraat les neuf mois de la présente année, comparés à l'an
dernier, l'importation de céréales américaines pour la con-
sommation a diminué de $1,62,572, de sorte que, d'année en
année, nous augmentons nos produits et éloignons les pro-
duits américains. Il en est de même pour ce qui regarde le
charbon. L'henorable député dit que parie qu'il y a en dans
le pays une Importation considérable de charbon, la politique
nationale n'a fait aucun bien aux industries houillères du
pays. L'honorable député sait qu'il y a en une très forte aug-
mentation dans la consommation du charbon, et, s'il vbut
examiner les rapports, il verra qu'en 1877, année qui lui a
servi à faire ses calculs et ses comparaisons, il n'a été vendu
que 109,155 tonnes de charbon mou, qui n'avait comparati-
vement aucune valeur avant que la politique nationale eut
été inaugurée et les manufactures mises en mouvement, tan-
dis qu'en 1884, les ventes s'étaient élevées à 316,133 tonnes,
et que la quantité totale de charbon produit en 1884-85 avait
plus que doublé depuis 1878. Si l'honorable député consulte
les propriét aires de houillères de la Nouvelle Ecosse et du
Cap-Breton, ils lui diront qu'ils préfèrent la politique batio-
nale à la réciprocité avec les Etats Unis pour le charbon.

M. MILLS : Ecoutez, écoutez.

M. Ma LELAN: Oui, "écoutez, écoutez." Les propriétaires
do houillères de la Nouvelle-Ecosse et du Cap Breton préfè-
rent avoir le commerce du Saint-Laurent et du Canada, que
leur donne la politique nationale, plutôt que de voir abolir
le droit sur le charbon et établir la réciprocité avec les
Etats-Unis pour cet article. L'honorable député de Nor-
thumberland (M. Mitchell) a dit que l'on pouvait très bien
irmposer ce droit sur la farine de maïs, et la farine, lorsque
fat inaugurée la politique nationale, mais que maintenant
que nous avons des communications avec le grand Nord-
ouest, que notre chemin est ouvert et que nous pouvons
récolter dans le Nord-Ouest une quantité illimitée de blé à
ti ès peu de frais, que nous avons notre communication avec
cette contrée et pouvons approvisionner tout le Dominion à
bas prix, il était temps d'abolir ce droit. Quel profit les
provinces maritimes retireraient-elles de l'abolition de ce
droit, lorsque nous pouvons obtenir notre provision du
Nord-Ouest plus avantageusement que nous ne l'avons
obtenu jusqu'ici d'Ontario? Mais même lorsque ces pro-
duits venaient d'Ontario, le prix de la farine que consom-
maient les habitants des provinces maritimes n'était pas
augment6.

L'honorable député de Digby (M. Vail) dit que dans
tous les cas le droit qui est imposé sur la farine de maïs de-
vrait être aboli, etje crois que c'est le député de Saint-Jean
(&. Weldon) qui se plaignait le plus de la taxe imposée sur
les céiéales parce qu il y avait sur la farine de maïs un droit
ruieux pour sa province. J'ai consulté les rapports pour
voir quel était ce montant énorme qui écrasait la population
du Nouveau-Brunswick, et qu'il disait causer une stagnation
d'aff.ires.

Eh bien, le total payé par la province du Nouveau-Bruns-
wick sur la farine de maïs, d'après les livres bleus, est de
8110,01;Y soit environ 384centspar tête. Mon honorable ami
de Westmoreland (M. Wood) a fait une comparaison et a
dit: Vous gagnez plus par le fait que vous êtes exemptés de
la taxe imposée en 15378 sur le thé et le café par les hono-
rables députés de la gauche. Si vous examinez les rapports
et que vous fassiez la comparaison, vous verrez que tandis
que la population du Nouveau-Brunswick paie 3 à 4 cents
par tLte sur la farine de maïs elle est exempte d'une taxe
de 20 à 25 cents par tê:e en ne payant pas de taxe sur le thé
et le café. Je crois que les honorables députés du Nouveau.
Brunsfwick ne devraient pas se plaindre très amèrement
du tarif qui les exempte d'une taxe aussi élevée sur un ar-
ticle que tous les pauvres gens de la Nouvelle-Boomse et du
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Nouveau-Brunswick, et je crois de tout le Dominion, con-
somment en aussi grande quantité et qui impose une taxe
aussi faible sur la farine de maïs.

Je ne retiendrai pas la Chambre davantage. Je crois que
l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) a répondu com-
plètement à tous les arguments présentés par le député de
Northumberland (M. Mitchell), car il a pris une position
différente; il a essayé d'établir que la politique nationale
n'avait pas eu pour effet d'augmenter le prix des céréales,
tandis que l'honorable député de Northumberland, qui appar-
tient à une province différente, avait essayé d'établir qu'il y
avait une forte augmentation, et que l'honorable député de
la ville et du comté de Saint-Jean (M. Weldon) essayait de
faire croire à la Chambre que son comté souffrait extrême-
ment parce qu'il était taxé sur la farine de maïs à raison de
3 on 4 cents par tête.

M. MILLS: J'ai compris que l'honorable ministre pré-
tendait que les habitants des provinces maritimes achetaient
leur farine à aussi bon marché que s'il n'y avait aucun droit.

M. MoLEL&N: Oui, je maintiens qu'ils obtiennent leur
farine à au-si bon marché par le chemin de fer Intercolonial.
Etje sais maintenant qu'en dehors du chemin de fer Inter-
colonial de grandes quantités de farine canadienne sont
expédiées en entrepôt à Boston, et de là à la baie de Fundy,
à différents ports -de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick. Quand même nous n'aurions pas le chemin de
fer Intercolonial, ce mode d'approvisionnement existerait et
accommoderait toute la côte de la Nouvelle-Boosse.

Sir RICHARD CAR rWRIGET: Il est certainement
très étrange que les habitants des provinces maritimes, en
supposant que ce qu'a dit le ministre des finances soit exact,
comprennent assez peu leur intérêt pour aller acheter de
la farine américaine et payer un droit do 5 ) cents par baril.
Cependant, c'est là une des choses que " personne ne peut
comprendre," et en conséquence je n'essaierai pas à démêler
le mystère. Je dirai néanmoins au chef du troisième parti
qu'il me fait beaucoup de plaisir d'appuyer sa motion p ur
abolir les deux taxes les plus barbares qui existent même
dans le tarif que nous avons actuellement.

Je doute, M. l'Orateur, qu'il soit possible de trouver dans
n'importe quel pays qui se dit civilisé deux taxes plus
odieuses et plus détestables que celles imposées sur le char.
bon et la farine de blé et de maïs. Cette taxe sur le charbon
peut être considérée, M. l'Orateur, comme étant de toutes
les autres taxes celle qui défie le plui tous les principes sûrs
de l'économie politique, et.tous les principes du sens com.
mun.

Quelles sont les raisons qui doivent s'imposer à tout
homme d'Etat en imposant une taxe? Il doit s'efforcer
d'éviter, autant que possible, de taxer les choses néce4saires
à la vie; il doit s'efforcer de voir, autant que possible, à ce
que la taxe soit juste et équitable; à ce qu'elle pèse avec
une égale sévérité sur toutes les classes de la population; à
ce qu'elle ne favorise aucune partie du pays au détriment
d'une autre, et par-dessus tout, il doit avoir égard, autant
que possible, aux intérêts de la classe la plus pauvre de la
société. Or, M. l'Orateur, ei nous jugeons d'après ces rai
sons, nous ne pouvons trouver rien de plus insoutenable,
rien de plus absurde quae la taxe sur le charbon. D'a&o d,
c'est une lourde imposition sur un article de première
nécessité, surtout dans un pays comme le nôtre, où, sur une
grande étendue du territoire, le thermomètre marque un
bon nombre de degrés au-dessous de zéro, durant une cer-
taine partie de l'hiver. Ensuite, cette taxe, comme le
ministre des finances doit le savoir, pèse presque exclusive-
ment sur une faible partie de la population. Une propor-
tion injuste de cette taxe est supportée, comme je le démon-
trerai présentement, par une seule province, et dans cette
province, cette taxe pèse sur une faible partie de la popu-
lation. La plus grande partie de cette taxe est supportée
par le peuple des grandes cités; et o'ost une taxe qui, entro
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toutes, pèse le plus sur la classe la plus pauvre do la popu-
lation. Le combustible du pauvre, dans toute cité du Ca-
nada, et surtout dans toute cité d'Ontario, coûte beaucoup
plus cher, à raison de cette taxe.

Un honorable DÉPUI: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelqu'un se lèvera-t il

ici, pour prétendre que, si vous imposez un droit de 50, ou
de 60 contins sur le charbon, vous n'en augmentez pas le
prix ?

M. FARROW: Les Yankees paie ce droit?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les Yankees le paient I

Les Yankees paient la taxe sur le charbon i Eh bien I M.
l'Orateur, s'ils paient la taxe, pourquoi l'honorable ministre,
quand il veut augmenter les taxes, ne demande-t-il pas que
cette taxe soit de $1, $2 ou 83 par tonne de charbon ? Si ce
sont les Américains qui doivent payer cette taxe, il landrait
la doubler, la tripler, la quadrupler, et remplir ainsi le trésor
aux dépens des Américains.

Il y a un autre argument, M. l'Orateur, contre cette impo.
sition. On a toujours prêtendu, et avec une grande force,
que nous devrions éviter d'imposer cette taxe quand elle
doit se faire sentir dans un temps aussi inopportun. En
effet, quand cette taxe est-elle pergue sur les plus pauvres
classes de la population, dans nos grandes cités ? C'est, 'M.
l'Orateur, dans le tomps le moins favoràble, au milieu de
l'hiver, quand les gages sont les moins élevés. Le gouver.
nemént demande 20, ou 30 pour 100 de la valeur du dôm-
bustible consommé par ces classes pauvres. De plus, il y a
l'objection, que j'ai inentionnée, à savoir, que cette taxe
soutire plus d'argent de la population qu'elle n'en fait
entrer dans le trésor public. Le charbon n'est pas seule-
ment un article de première nécessité, c'est aussi un des
principaux moteurs dans presque toutes les manufactures
importantes. Tout le monde sait, si l'on étudie la question,
que, si nous taxons cet article de première nécessité, qui est
une espèce de matière première dans les industries, les
marchandises, produites au moyen de cet article de matie
première nécessité, arrivent au consommateur, en soutirant
de ce dernier une plus grande somme que celle perçue par
le trésor public.

Pour ce qui regarde les droite sur la farine et le blé, la
plupart de ces objections existent également; mais il y a un
autre argument. De toutes les impostures pronées dans le
monde, la plus audacieuse est la tentative de faire croire à la
province d'Ontario qu'une taxe sur le blé et la farine aura
pour effet de hausser le prix de vente. Pourquoi, M. l'Ora-
teur, depuis un an ou deux, les organes des honorables
membres de la droite n'ont-ils pas chanté la même chanson,
pourquoi nous ont-ils dit, au contraire, que le prix de ces
articles était réglé par le prix fixé dans les grands centres
de consommation en Europe ? Ne nous ont-ils pas signalé
ce fait pour prouver que le présent gouvernement n'était
pas à blâmer, puisqu'il était hors de son pouvoir de fixer le
prix des céréales, et que ce prix était fixé en Europe ? Mais,
M. l'Orateur, si le gouvernement est maintenant capable de
fixer le prix de ces articles, si ce prix dépend de sa législa-
tion, comment alors se défendra-t-il lui-même après avoir
dit aux fermiers d'Ontario qu'ils obtiendraient de bons prix
pour toutes les céréales qu'ils apporteraient sur le marché ?
Or, s'il n'est pas capable de remplir sa promesse, il se trou-
vera confondu par lui-même. Et s'il n'est pas capable de
remplir sa promesse; si, comme ses organes l'ont prétendu,
ces choses sont contrôlées par des causes entièrement indé-
pendantes de sa volonté, prétendre que le droit sur le blé et
la farine, peut avoir de l'effet sur le prix obtenu par les
.formiers d'Ontario, est une parfaite illusion.

Ce droit peut augmenter considérablement le prix dans
les provinces maritimes, à cause de la longue distance entre
ces provinces et Ontario, et les frais considérables à payer
pour transporter la farine et le blé. De plus, à cause du
commer ce qui existe entre les provinces maritimes et les
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cités adjacentes des Etats-Unis, la farine peut s'obtenir plus
aisément et à meilleur marché, comme échange, des localités
adjacentes des Etats-Unis qu'en la faisant venir d'Ontario,
Le fait est, M. l'Orateur, que l'imposition des droits pour
protéger les produits des fermiers n'a été qu'une manouvre
de charlatanisme financier. Le gouvernement savait-et il
ne peut le nier-qu'il allait augmenter considérablement le
coût de la vie par cette impcsition ; qu'il augmentait consi.
dérablement les taxes, non seulement les taxes, dont le pro-
duit va dans le trésor public, mais aussi les taxes, qui ne
vont pas dans le trésor, et qui sont également très lourdes.
Les honorables chefs de la droite savent, après avoir imposé
ces droits, qu'ils sont entièrement incapables de maintenir
les prix précédemment payés, et la majorité d'entre eux sait
que cette imposition n'ajoutera pas un son au prix, qui sera
obtenu pour ces céréales. Plus que cela, je dirai combien
ces droits agissent sur quelques provinces. .Dans les derniers
tableaux du commerce et de la navigation, je trouge que le
montant total des droite payés au trésor public sur le char-
bon s'est monté à $1,07 1,000. Or, les droits devraient se
répartir sur toutes les provinces, et être proportionnes à la
richesse des populations. Je vois qu'Ontario a payé 8850,000
sur les $1,081,000 de droite sur le charbon.

C'est une disproportion énorme, une grossière injustice
envers le peuple d'Ontario, et une injustice plus grande
encore envers les classes les plus pauvres de la population,
dans les grandes villes et les cités d'Ontario. Je passe au
droit sur la farine. Un droit de $270,000 est 'perçu sur ce
produit, et 8230,000 de cette somme sonf payées- par la
province de Québec et les provinces niaritimes. C C'est une
double iijustice. Ces deux injustices ne constituent pas un
bien. Dans le cas de la province dl ·Nouveau-Brunswick,
qui paie la taxe sur le charbon et la taxe sur la farine, vòus
avez une double injustice, comme l'honoèable député de
Saint-Jean (M. Weldon> l'a montré. L'honorable monsieur
nous dit que dans la province du Nouyeaú-Brunswick, les
consommateurs n'en font aucun cas, parce qu'ils sont déchar-
gés d'une taxe de 25 contins par tête sur le thé. Nous nous
servirons de son argument. Il dit que le peuple a été
déchargé d'une taxe de 25 centins par tête sur le thé. Or,
nous imposons sur Ontario, dont la population est d'environ
2,000,000, une taxe égale à 44 ou 45 centins par tête sur le
charbon, et ainsi, le résultat de cette politique a été le rem.
placement d'une taxation équitablement répartie par une
taxation injuste et oppressive, qui oblige Ontario de payer
deux fois autant pour son charbon que le droit payé par elle
sur le thé.

L'argument de l'honorable monsieur n'a donc pas un grand
poids, et il doit le comprendre, parce qu'il sait bien que le
droit payé ne représente aucunement le coût de la marchan-
dise. Si nous imposions un droit sur la farine américaine,
et si nous prétendions que cette taxe n'ajoute que 3 ou 4
centins par tête au prix de cet article dans les provinces
maritimes, l'honorable monsieur doit savoir que le prix
serait réglé par ce droit, qui n'augmente pas seulement le
prix de la farine importée directement des Etats-Unis: par
les provinces maritimes, mais aussi le prix de la fat ine trans-
portée chez elles par notre ligne dispendieuse de chemin de
fer. Et voici ce qui peut arriver, comme nous l'avons vu
plusieurs fois. Les honorables chefs de la droite, qui parais-
sent soutirer seulement 3 ou 4 contins par tête de la bourse
des habitante des provinces naritimes, font réellement
payer à ceux-ci 30 ou 40 centins par tête -comme taxe sur
la farine qu'ils consomment Voilà la position qui ne sau.
rait être niée. Mais je sens l'impatience de la Ohambre, et
comme mon opinion est passablement conrne, je ne mô proý -

pose pas de retenir la Chambre plus longtemps.
J'ajouterai simplement que le sens commun,dont est doué

l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), l'a bien
dirigé. Les honorables membres de la droite s'apercevront
que la taxation atroce qu'ils imposent sur la nourriture et
l combustible que consomme la classé la plus pauvroedè lN
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population est répudiée par le peuple du Canada, et dans'
l'espoir que la discussion et le vote de ce soir ouvriront les
yeux d'un grarid nombre de ceux qui ont été trompés par
le premiser ministre, il y a quelques années, je voterai avec
plaisir en faveur de la résolu' ion proposée par l'honorable
monsieur.

M. CAMERON (Inverness): Comme j'ai l'honieur de
représenter l'un des importants districts du Canada, qui
sont si intérèsf ès à ce que le prix de la farine soit réduit et
à ce qu'il y ait un marché rémunérataur pour le charbon, je
crois de mon.devoir de dire quelques mots en réponse à l'ho-
norable député de Guysboro' (,M. Kirk) dont les assertions
très risquées méritent d'être rectifiées. - Il s'est efforcé de
convaincre la Chambre, s'il n'était pas convaincu lui-même,
que nous avons importé des Etats-Unis 778,000 minots de
blé de plus que nous en avons exporté, et il s'est aussi efforcé
de se convaincre lui-même, que nous avons importé des
Etats-Unis 441,000 barils de farine de plus que nous en avons
exporté du Canada. De.lé, il a conclu que nous avons pro.
duit au: moins 500,000 barils de farine au-dessous de la
quantité dont nous avions besoin pour la consommation.
Telles sontles assertions que je désire rectifier. J'ai examiné
les tableaux du commerce et de la navigation, et je me suis
convaincu, moi-même, comme j'espère convaincre la Cham-
bre.et le pays, que l'honorable monsieur s'est grandement
trompé Je trouve que l'importation totale s'est montée à
3,102,422 minots. Il est entré pour la consommation 373,101
minets. Ainsi, 2,727,321 minets ont traversé le Canada en
destination des marchés étrangers. Les exportations totales
du Canada ont é.é de 5,423,805 minots.

Les importations se sont élevées à 2,729,321 minets, qui
ont traversé le Canada en destination des marchés étrangers,
ce qui montre que nous avons exporté du Canada 2,694,484
minots de blé de plus que la quantité importée. Celle-ci,
transformée en farine a donné en chiffres ronds 600,000
barils, en sorte que notre exportation de blé a égalé cette
dernière quantité de farine. L'honorable monsieur a montré
que nos importations de farine étaient de 565,562 barils, que
nos exportations similaires s'élevaient à 161,054 barils, que
la quantité de farine provenant du blé importé, et que nous
avons exportée était de 598,754 barils, ce qui donne une
exportation totale de 759,794 barils. De plus, l'honorable
monsieur n'a pas montré combien de farine le Canada avait
produit, l'année dernière, en plus que la quantité nécessaire
pour la consommation intérieure. Il n'est pas impossible
que 500,000, ou même un million de barils, aient été emma-
gasinés par nos manufacturiers pour l'alimentation du
marché intérieur et des marchés étrangers. L'honorable
député de Guyeboro' n'a pas tenu compte de ce fait, et ses
repi ésentations, par suite, ont manqué d'exactitude. Mais
il a parlé pour faire de l'effet sur les provinces maritimes.

J'attire l'attendion sur le fait que nous pouvons produire,
par année, au moins 100,000 barils de farine de plus que nos
besoins. Nous sommes intéressés à ce que la farine soit
obtenue à aussi bon marché que possible. Je n'ai aucune
hésitation à dire que la politique nationale a diminué consi-
dérablenient le prix de la farine, et je dirai de plus, que cette
même politique a aussi réduit le prix ducharbon. Aucun
argument:ne peut. détruire les faits. D'après moi, le prix
se règle ordinairement sur l'offre et la demande. Si par la
politique nationale la production a excédé le besoin de la
consommation dans quelques endroits du Canada. le résultat
est une diminution du prix. Je maintiens que la politique
nationale a eu l'effet d'augmenter considérablement, en
Canada, la production de la farine, que cette augmentation
a dépassé considérablement la demande, et que ce résultat a
en pour effet de réduire ;de beaucoup le prix de la farine en
Canada. Vtilà la raison pour laquelle le peuple de l'Ile que
fail'honneur de représenter a élui une députation, qui est
unanime en faveur de la politique nationale. Et je crois
que je puis prouver, sans qu'il reste aucun doute, que cette

politique a aussi contribué, dans une grande mesure, à
réduire le prix du charbon. Mon honorable ami de, Guys.
boro' (M. Kirk) dit qu'il tient beaucoup à réduire le prix de
la nourriture et du combustible. .
. Si je puis prouver que le prix de la nourriture et du com-
bustible a été considérablement réduit par l'effet de la poli-
tique nationale, je crois que l'Ile, que j'ai l'honneur de
représenter, fera comme moi, et appuiera cette politique,
dans l'avenir, comme elle l'a fait dans le passé. J'ai déjà
prouvé, au moins à ma satisfaction et à celle du peuple que
je représente, que cette politique a ou pour effet de réduire
considérablement le prix de la farine. Je puis prouver
également par des chiffres que le prix du charbon, depuis
l'inauguration de la polique nationale, a été réduit considé-
rablement dans tout le Canada. Et pourquoi? Parce, que
l'effet de la politique nationale est de créer de la concurrence
entre les producteurs des Etats.Unis et les producteurs du
Canada. Nous nous rencontrons sur un terrain commun
sur les marchés de Québec, et nous avons un marché très
considérable dans cette province. Or, dès que les produc-
teurs des Etats-Unis font une concurrence active à nos pro.
ducteurs sur les marchés de Québec, il s'ensuit que. l'appro-
visionnement à Québec est plus considérable par suite de la
politique nationale, qu'il ne l'a jamais été avant laConfédé,
ration; il s'en suit également que l'excédant de .l'approvi-
sionnement sur la demande a pour effet de réduire le
charbon dans la province de Québec à un pris plus bas qu'il
ne l'a jamais été auparavant. Mon honorable ami d'Elgin.
Est (M. Casey) trouve ridicule l'idée que le peuple, des
provinces maritimes paie la farine qu'il achète avec son
charbon. Je n'hésite pas à répondre à mon honorable ami
que le peuple des provinces maritimes paie sa farine si non
directement avec du charbon, du moins indirectement;
L'effet de la politique nationale a été d'augmenter considé.
rablement la production du charbon dans la Nouvelle.
Ecosse. Elle a créé un marché local, et elle a mis notre
population on état de payer en espèces la farine, qui, est
produite en Canada et consommée dans cette province. La
production du charbon, depuis l'inauguration de la politique
nationale, a été doublée dans la province de la Nouvelle.
Ecosse, et cette grande production, venant en concurrence
avec le charbon produit aux Etats-Uis, a en le même effet
sur le prix du charbon en Canada que celui produit par la
concurrence qui existe entre Ontario et les Etats-Ujnis, sur
la farine. L'effet incontestable de la politique nationale est
donc de réduire considérablement le prix do la nourriture
et du combustible, non seulement du pauvre, mais aussi du
riche.

Avant de reprendre mon siège je désire appeler l'attention
de la Chambre sur le fait que l'histoire se répète. Elle se
répète en ce moment. Il y a seize ans qu'ou a adopté la
politique nationale dans le pays. Il y ades gens qui pen-
sent qu'elle a étésadoptee plus tard, mais cette conviction
n'existe que chez les homme politiques peu avancés en age.
Les vieux comme moi se souviennent qu'en 1870 notre
parlement a adopté la politique nationale. Elle a été adoptée
dans le temps sur l'avis de mon honorable et savant ami le
député de Stanstead (M. Colby). Je me rappelle fort bien
le temps, et les grandes miseres qu'il s'est données pour
faire entrer la chose dans n tête. Je suis heureux de dire
qu'il a fort bien réussi, et que la leçon qu'il m'a donnée on
1869, 1870 et 1871 a été pour moi une leçon profitable, et
profitable aussi, je crois, à la population que j ai l'honneur
de représenter. Je me souviens que ct honorable députe
siégeait à peu près sur les banquettes du centre. Je sié .
geais non loin de lui, et par son entremise j'ai on des rela-
tions avee quelques-uns de nos amis d'Ontario, qui étaient
alors, comme ils le sont aujourd'hui, réformistes ou grils.
Nous avons conspire pour arriver à donner une légère pro-
tection pour les articles auxquels ils étaient intéressés.
C'était une législation de compromis, comme toutes les
législations le sont: c'est le compromis entre un intérêt et
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un antre. Nous désirions faire le compromis entre les inté-
rôts houillers et les intérits agricoles; et pour étendre la
protection sur tout le Dominion, nous avons fait adopter le
chapitre 9 de 1870: " Acte pour amender les actes concer-
nant les douanes et le revenu." Parmi les articles énumérés
dans cet acte, sur lesquels des droits étaient imposés, sel
trouvaient les suivants: le charbon et le coke, 50 cents la
tonne; le sel (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou de
n'importe quelle possession anglaise, ou importé pour l'usage
des pêcheries de mer ou du golfe, qui sera franc de droits),
f ar boisseau de 51 livres, 5 cents; le houblon, 5 cents par
ivre ; le vinaigre et l'acide acétique, 10 cents par gallon; le

riz, un cent par livre ; le blé, 54 cents par boisseau; les
pois, les fèves, l'orge, l'avoine, le blé-d'inde, le sarrasin et
les autres grains, excepté le froment, 3 eents par boisseau;
la farine de blé et la farine d'orge, 25 cents par baril; la
farine de blé-d'inde et d'avoine et toutes les autres farines,
excepté la farine de blé et d'orge, 15 cents par baril.

Par ce compromis nous sommes parvenus A mettre les
produits agricoles sous ce qu'on appelle un tarif protecteur.
La politique nationale, qui était alors très jeune et très
faible, l'enfant chéri des quelques membres indépendants
de la Chambre n'a vécu que peu de temps. Elle fut
étranglée à la session suivante, comme on essaie de l'étran-
gler maintenant. Dans cette session, par une singulière
coïncidence, c'est un habitant de Montréal représentant un
autre comté, qui réussit à étouffer la politique nationale.
A la page 131 des joarnaux de 1871 je trouve ce qui suit:

L'honorable sir térancie Hinck fit motion, appuyé par l'honorable air
Georges E. cartier, que le bill passe en troisime délibération demain.

Ce bil avait trait aux lois concernant les douanes:

L'honorable M. Holton propose en amendement,sappnyé par M. Mills,
que s mots apres "soit au la fin d la quesion ot i

etqIre mté, qu roéucit énffra porlefiie natiene.

façon rappeler les droits sur le charbon, le coke, le bl et la farine"
soient mie r la place.

La concidence est dans le fait que le député qui a fait
cette motion était un habitant de Montréal, qui représentait
un comté éloigné ; et dans l'occasion presente, nous avons
dans la personne du député de Northumberland, qui est
citoyen de Montréal représentant un autre comté éloigné,
qui fait une motion semblable. Et le fait singulier est qu'il
a proposé de mettre sur la liste des articles admis en fran-
chise des choses qui intéressent particulièrement Québec.
Ceci pourrait presque me porter A uroire qu'il va abandonner
Northumberland et se trouver quelque partie de la province
de Québec pour lui-même. Mais à cette époque on a cru à
propos de proposer l'amendement suivant :

L'honorable ministre Blanchet proposa, appuyé par M. Ryan, de
Montréal: que les mots "et aussi le sel, les pois, les fèves, l'orge, le
seigle, l'avoine, le blé-d'inde et tous les autres grains, compris la
farine de blé-d'inde, la farine d'avoine, on la farine de n'importe quel
grain, soient ajoutés."

Cette proposition fut adoptée par une majorité des mem.
bres de la Chambre qui avaient l'intention de raviver la
politique nationale à une époque ultérieure. Je suis heurenx
de dire qu'elle a été ravivée. Les membres de la gauche
reconnaissent que cette politique a considérablement réduit
le prix du blé et de la farine dans l'Ontario; et je crois
pouvoir dire qu'elle a aussi considérablement -eéiuit le prix
du charbon. On pourra dire, et on a dit si le droit imposé-
fait diminuer le prix, pourquoi ne pas augmenter le droit et
réluire le prix davantage. Voici la raison, c'est que porté
j:s u'à un certain point, le droit fait diminuer le prix, mais
au delà, on ferait disparaître un é!ément qui réduit le prix,
c'est,à-dire la corncurrence à établir entre l'article canadien
et l'article étranger. et nous ne voulons pas priver la popu-
lation du pays de la concurrence qui fait diminuer le prix
du produit. N uï voulons encourager la production, et en
la développant de façon à dépasser les besoins de la consom.
mation, nous voulons diminuer le prix du produit pour le
consommateur. L'état suivant d'une vente considérable de

M. ÇCaxcaoN (Inverness)

charbon faite à la compagnie du chemin de fer le' G-and-
Tronc, l'an dernier, démontre péremptoirement que le prix
du charbon était beaucoup moindre que celui qui existait
avant l'adoption de la politique nationale:

Samedi soir, M. Jos. Hickson'a adjugé le contrat pour l'approvIsionne
ment de 375,000 tonnes de charbon dont la compagnIe du chemin de fer
le Grand Tronc avait besoin. Rur cette qnantité il faut livrer 250,000
tonnes aux ponts 83uspendu et International, 65,000 à Détroit, .20,000 à

ar'ni20,000 n Brocville et 30,000 à Portland. Les contrats pour
l'approvisionnement à Niagara ont été adjugés comme suit S 0,000
tonnes à MM. Bell, Lewio et Yates. de .ufralo; 1so,0o0 tonnes
au chemin de el de New-York, Lac Erih et Oust, et 20,000 tonnes
au chemin de fer de Rocester et Pittsburg. Le charbon devant
dtre livré au pont International a été vendu aux prix suivante: 16 gros,
$2.25, le gros et concassé, $2.20; le produit de la mine, $2.05; Au pont
quspendu les mêmes quslités de charbon, ont obtenu $2ý40» $2-B5 et
$220 respectivement. Le contrat no l'approvisionnement de tDéroit
et Sarnia a été adjugé au chemin de fer de Cleveland,arsine et
Wheeling. Les prix étaient $2.U8 à bétroit, et $2.20 A. Sarnia. Le
charbon pour Brockville devra être fourni par MU Bell, Lewis et Yates
à $3.50, pendant que le contrat pour l'approvisionnement <e Portland
a té adjugé à la compagnie houillère de Chesapeake et Oblo'h raison
de P.50.

Le charbon n'aurait pas été livré l'an dernier par leé pro.
ducteurs américains au prix si peu élevé de 83.50 latonne,
s'il n'y avait pas eu la vive concurrence que les producteurs
canadiens ont rencontrée à Montréal; et je rmets au "éfi les
membres de la gauche de faire voir que le charbon's'est
vendu à aussi bon marché à Brockville dans n'linporte quel
temps avant l'adoption de la politique nationale.

Je' désire contenancer la position prise par l'honorable
ministre des finances quand il a dit que les producteurs de
charbon de la Nouvelle.Ecosse et du Cap-Breton ýpréfère de
beaucoup la politique nationale à la réciprocité avec les
Etats-Unis. Et'en faisant cette affirmation j "Éais ce que
je dis, car j'appartiens à un pays houiller. Lies compagnies
américaines ont livré, l'été dernier, du charbon à 'Portland
au bas prix de $3.50 la tonne. Je n'hésite aucunene t à
reconnaître que le'producteur de n'importe qele partie
des provinces maritimes ne pourrait placer son charbon à
ce prix à Portland ni dans aucun port des Etat's de'l'Est.
Si l'adoption d'un traité de réciprocité allait augmenter le
prix du charbon aux Etats-Unis, il serait de l'avantage de
nos producteurs de charbon d'avoir ce marché ; mais au lieu
d'augmenter le prix, il aurait l'effet contraire, vu que cela
mettrait le charbon américain en concurrence'directe avec
le charbon caradiin dans les ports des Eatsnis, ce qui
donnerait à l'offre plus de force qu'k la demande. Natu-
rellement nos amis de la gauche prétendent que ce' n'est
pas le droit qui fixe le prix d'un produit, mais que c'est la
demande de l'offre, avec la capacité qu'a le consommateur
de payer. Quelques fois les consommateurs ne sont pas
capables de payer; lorsqu'ils sont hors' d'état d'acheter même
la farine de qualité' inférieure 'dont, a parlé l'bonorable
député d'Elgin-Ouest' (M. Casey), il faut que beaucoup
d'entré eux 'se contentent des farines infé'ieures.

Que les messieurs de la gauche comprennent' donc -que
c'est la loi de l'offre et de la demaïde qui règle le' pix de
tous les produits dans le pays.

M. GILLMOR : Il n'est pas nécessaire que je perle sur
cette question'pour exprimer mes-sentiments, vu:qu'ils sont
bien connus de la Chambre et -du -pays. Je suist'très heu-
roux de voir que la motion est faite par monmvieil ethsonoré
ami le député de Northumberland (M. Mitchell);;et3.espêro
que j'aurai le plaisir de le féliciter du -ait qu!al aura:'appui
de tout son parti sur ce point. Il n'y a.,pas de doute-qu'il
va obtenir le vote lo pluP considérable qu'il. D'a jamaisa en;
qu'il soit venu de notre côté ou que nous soyons- allés du
sien, c'est une question à discuter. Pour ce qui. concerne la
proposition actuelle, je pensais que tous les discours se
feraient de notre côté avant la suspension de laséance. va
que nos amis de la droite ne· paraissaient pas, dispo:és à
prêter la moindre attention au sujet. Je ne puis pas com-,
prendre qu'un repréesentant des provinces maritimes ne soit
pas convaincu qu'il serait de l'intérêt de ces province
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d'adopter cette proposition. J'ai écouté avec beaucoup de
plaisir l'honorable député de Huron-Sud (sir Richard Cart-
wright), qui, lorsqu'il a traité une question,laisse fort peu de
chose à dire à ceux qui le suivent. C'est toujours un plaisir
de l'entendre, ainsi que l'honorable député de Bothwel (M.
Mills). Ils parlent d'économie politique en hommes qui s'y
entendent et qui savent se faire comprendre. Nous avons
payé au trésor 8 i31,000 d'impôts sur la farine et sur'le blé-
d'inde. Comment peut-on prétendre alors que le prix de
ces produits. n'a pas éte augmenté par l'impôt? S'il n'y
avait pas eu d'impôts, les gens auraient eu ces articles à
8431,000 (le moins cher qu'ils ont payé. Je suis heureux de
voir que la motion est faite par mon honorable ami, parce
que le sais qu'il est un défenseur de la politique nationale.
St libre-échangiste que je sois, et si convaincu que je sois
qu'il nous faut un revenu et un fort revenu, je suis presque
disposé à adopter le tarif de revenu proposé par mon hono.
rable ami. Si je l'ai bien compris, il a dit qu'il voudrait
libérar de l'impôt la farine, le blé-d'inde et le charbon, et
qu'il voudrait réformer le tarif relativement au charbon, en
le réluisant de 10 pour 100, et le tarif sur les lainages en le
réduisant de 10 pour100. Je voudrais aussi faire une forte
réduction dans les droits sur le sucre, pour détruire l'énorme
monopole des raffineurs.

Je ne sais pas Si, en laissant faire le tarif par le député de
Buroi -Sud (sir Richard Cartwright),ce tarif différerait beau-
coup de a proposition de mon honorable ami. J'espère que
sa motion va être adoptée; mais je ne m'attends pas qu'elle
le soit, parce que ce monument qu'on appelle la politique na-
tionale a été érigé par compromis. Il était nécessaire de
commencer par compromis. Nous avons parlé du bénéfice
que le Irclit sur la farire donnait à l'Ontario, et du bénéfice
que le charbon donnait à la Nouvelle-Ecosse. Voilà le prin-
cipe de toute la chose. Les mineurs ne pouvaient pas s'at-
tendre'à avoir seule des bénéfices. Les fariniers sont venus
pour obtenir un droit sur la farine. Puis viennent les indus-
triels des cotonnades et des lainages, et, degré par degré, le
gouvernement a construit cette pyramidede compro:nis, de
fi çon à se gagner une majorité. Le gouvernement ne peut
pas laisser adopter cette proposition, parce que du moment
qu'on commence à attaquer la construction, on en fait voir la
faiblesse, et qu'elle sera bientôt vouée à la destruction. Il
ne faut que deux ou trois intérêts de plus de mise en jeu
pour faire sauter toute l'affaire, je n'ai pas l'intention de
mettre en question la valeur de la politique nationale, vu que
pour Io c. ment cela me semble un point réglé.

La population a adopté la chose, mais je ne désespère pas
de la voir comprendre la fausseté du système et l'aban-
donner. Le ministre des finances a parlé d'un déjeuner
libre d'impôts. Eh bien, dans ce Canada nôtre, comme le
député de Northumberland aime à appelei notre pays, nous
avons de vastes champs de blé et de vastes houillères dont
nous aimons à nous vanter; mais si la Providence nous a
favorisés dé ces richesses, nous essayons par acte du pa:le-
ment à nous les rendre aussi cher que possible. _ Nous
n'avons ni thé ni café. Nous ne taxons pas ces produits..
C;e serait une-béédiction pour nous: que de n'avoir ni blé ni
charbon, parce que nous ne les taxerions pas. Nous avons à
bon marche les choses que ·nous ne pouvons; pas produire;
mais nous payons:cher celles que nous pouvons produire.
Ce serait donc.un grand :malheur pour nous que quelqu'un
découvrit dans notre pays une mine: de café onde thé, car
les honorables messieurs de la droite lalferait passer sous
cette politique nationale. - Quelques monopoôlur e .'empa.
reraient de cette mine, tout comme ils se sont emparés des
concessions forestières et -houillères, et ils demanderaient
de la protection. .- Tout ce que la divine Providence nous
prodigue nous coite cher. gi &ee à cette politique nationale.
Si notre pays dev.ent tellement gêr.é qu'il nous faille taxer
les aliments et le combustible de la partie la plus pauvre de
la société et élever les droits sur les choses nécessaires à la
vie, cela indique un bien pauvre etat de chose. On essaie

aussi en toute honnêteté, d'encourager les manufactures;
mais il y a un article très important, cet article même du
charbon, qui est la base de la fabrication et qui est.le com.
bustible du pauvre et du riche, que l'on rend plus cher par
l'imposition de cette taxé. Comme l'a dit lhonorable député
de Saint-Jean (M. Weldon), le Nouveau-Brunswick semble
avoir tout perdu sous ce rapport. Il n'avait aucun intérêt
dans les houillères et il n'en avait guère dans la culture du
blé.

Nous avons pour industrie la pêche et l'exploitation fores.
tière. Nous avons bien des fabriques auxquelles cette poli.
tique nationale peut être avantageuse, mais nous souffrons
plus qu'aucune autre partie du Dominion. Je prétends que
cet impôt sur la farine ne comprend pas tout ce que les con.
sommateurs et Ica importateurs de ce produit ont à payer
dans les provinces maritimes. Si le droit sur la farine ne
favorise pas les meuniers canadiens, que fait-il. Je soutiens
que non seulement nous payons une somme égale. sur la
farine produite dans le pays ; et cet argument parte sur tout
le système, et le pire de toute l'affaire c'est qu'une -partie
seulement de ce que paie le peuple va au trésor. Mon hono-
rable ami de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) dit: que
nous payons autant que cela, mais ceux qui ont étudié la
question et qui peuvent se former une opinion disent que
nous donnons beaucoup plus à nos producteurs nationaux
que nous ne payons sur nos importations. Je ne me propose
pas de fatiguer la Chambre, parce que la chose ne peut rien
produire de pratique. Je suis seulement surpris de voir que
les représentants des provinces maritimes qui savent ce que
nous avons à er.durer de l'état actuel des, choses persistent
dans leurs dispositions. Je ne comprends pas que l'on puisse
consentir au maintien de l'impô sur le blé. Si le blé entrait
en franchise, on encouragerait quelqu'un à établir un moulin
et à faire de la farine dans le pays; et je ne vois pas du tout
la nécessité de cet impôt.

Quant à ce droit sur le thé et le café, c'est bien différent.
Je ne demande pas l'imposition d'un droit sur le thé; je suis
content de voir entrer quoi que ce soit en franchise; mais
si un impôt était mis sur le thé, il ne pèserait lourdement
sur aucune partie de la Codfédération en particulier; il se
répartirait également entre toutes les parties du pays, et

*tout le monde contribuerait au revenu; et la même chose
aurait lieu pour le café. Je ne puis m'ôter de l'idée que
si nous devons prélever un revenu, il faut, autant que pos-
sible, le prélever sur les articles que le pays ne produit pas.
De cette manière tout l'impôt sera versé dans.le t ésor
public et une partie n'ira pas dans les poches des manufac-
turiers. Je suis convaincu que plus nous ferons l'expérience
de cette politique nationale et plus notre population aura le
temps de réfléchir et de découvrir les faussetés qui ont été
proclamées, plus elle reviendi a au bon sens, comme la chose
a eu lieu en Angleterre, où le peuple est revenu à de saines
idées et a abandonné cette politique pour se borner à un
tarif de revenu, qui est le plus avantageux pour tous les
intérêts en jeu. Je suis convaincu-que -si la vérité- était

.connue on verrait que la politique nationale a été,un fiasco.
Elle a même été, je crois, un insuccès pour les manufactures,
mais il est dur pour eux de l'avouer; il est duri pour une
industrie qui a été protégée p. rdant des années et qui s'est
flattée de pouvoir enfin réaliser des bénéfices, d'abandonner
la partie, et c'est pour cela que les fabricants continuent à
lutter. , - -

Je crois que ce système de protection est en grande*partie
la cause des désorudres dont souffrent, les classes ouvrières,
aux Etats-Unis. Les travaillants disent que les capitalistes
sont protégés par les lois, qu'ils sont dans les bonnes g-*"es
des législatures, qu'ils ont l'influence et le pouvoir, et que
pendant que ce travail est libre, le capital esc protégé C'est
ce qui a engendré et qui engendrera la discorde- .Nous
savons maintenant du quel oil on regarde ce système. Nous
n'avons pas ici un grand nombre de ces poula ou combinaisons
entre les manufacturiers, mais noua en aurons.- Jo-ne sache
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pas que les ouvriers à l'emploi des propriétaires de nos mines
de charbon aient à se plaindre, mais je crois que l'an der-
nier il y a eu une grève. Ces propriétaires sont protégés
par la loi et les ouvriors ne le sont pas. De là la discorde.

Ce que font les manufacturiers dans leurs assemblées, et à
l'aide de leurs combinaisons, est regardé comme une bonne
chose, une chose destinée à faire beaucoup de bien, à élever
les prix, à produire la rareté sur le marché, et lorsque les
marchandises se vendent cher, les temps sont bons; c'est du
moins ce que penbeut tous ceux à qui cela rapporte de l'ar-
gent, tous ceux qui ont des journaux à leur disposition, tous
ceux qui ont le capital et l'influence. Tout cela est très
bien; mais si les ouvriers qui n'ont pas de protection, qui
sont obligés de vivre sur leur maigre salaire, se réunissent,
on les accuse aussitôt de causer du trouble, et de jeter le
désordre dans la socié.é. Tout cela est produit par la poli-
tique de protection, mais malgré tout il nous faudra en faire
l'expérience à nos propres frais.

Je terminerai en disant que je voterai avec plaisir en
faveur de la ieolutin do l'hor.rable député de Northum-
berland (M Mitchell), et je serais heureux de la voir adop-
tée par la majorité de cette Chambre. Je crois qu'elle est
juste. Je crois que ceux qui considètent la question avec
équité, avec impartialité, sont d'opinion que, sous tous les
rapports, cette résolution mérite d'être appuyée.

M. GAULT: Je représente aujourd'hui nne des divisions
électorales de la Confêdération dans lesquelles il se consume
le plus de charbon. Les manufacturiers de la division que
je représente consument plus de charbon que les manufac-
turiers de n'importe quelle autre division électorale, ou ville
dans ce payý. Et cependant j'en suis encore à apprendre
que le prem'er iinistre se soit adressé à moi au sujet d'une
réduction dans les droits sur le charbon. Persoýn ju.'à
prêsent ne m'a parlé do cela. Nos manufacturiers sont indus-
trieux et prospères. Je suis heureux de dire que dans la
ville de Montréal il n'y a pas un homme ayant des habitudes
de travail, qui est sans ouvrage. Toute notre population a
de l'emploi, notre ville progresse rapidemcnt; dans toutes les
directions, des maisons se construisent, et je sais que le
même fait se produit dans tous les centres manufacturiers
du Canada. Prenons Valleyfield, Cornwall, Chambly ou
toute autre localité do la province de Qnébec, où il y a des
manufactures, et nous voyons que touter progressent rapide-
ment.

Je ne dirai que quelques mots de nos industries. Le digne
représentant de Northumberland (M. Mitchell) dit qu'il
aimerait à voir diminuer les droits sur le coton. Le coton
n'a janais été à aussi bon mai clé au Canada qu'aujourd'hui.
Il est moins cher qu'aux Etats Unis. Lu coton qui, en 1878,
se vendait 8 et 9 ets. la verge est aujourd'hui diminué à 3 et
3½ ets la verge. Let étoffes en laine qui en 1878 valaient
70 ets la verge, se vendent maintenant de 37J à 40 ets la
verge, et tout cela est dû à la politique nationale, à la grande
concurrence que se font nos manufacturiers, concurrence
qui existera toujours à l'avenir. Nous n'avons jamais eu de
plaintes dans la ville de Montréal, au sujot'des droits sur le
charbon, et je crois que vu la prospérité actuelle et les pro-
grès rapides du pays, nous devons être satisfaits des ré1ul-
taté dé la politique natiònale qui a été adoptée on 1878.

M. WOODWORT I: Si* les arguments des honorables
députés de l'opposition étaient bien IondéF, on serait porté à
croire que l'honorable député de Lunenburg (M. Kautbach),
l'honorable dépuré de Bants (M. Allison), l'honorable député
de Yarmouth (M. Kinney) et moi-même, qui représentons
des comtés ruraux de la Nouvelle-Evosse où il y a une indus-
trie houillère à encourager et üù il n'y a pas de marufsc-
tures dans la partie ouest de la province, on serait poi é à
croire, dis-je, que nous n'aurious pas été élus comme parti-
sans de la politique nationale.

Mon ami, l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell), par sa motion, propose d'altérer très matérielle-

M. GILLMOR

ment la politique nationale. Je regrette de n'tivoir pas été
présent dans la Chambre lorsqu'il a prononcé son discours;
mais je suppose que les orateurs qui l'ont suivi, ont adopté
à pou près la même ligne de conduite.

Je dois dire que bien que ces articles -tels que.la.faine
d'avoine, la farine de blé, et le charbon pour aient, au besoin,
être mis sur la liste des articles admis en franchise, si nous
faisions cela, nous violerions les principes généraux de la
politique de protection qui a été inaugurée par ce parlement,
approuvé par l'immense majorité de cette Cham bre .après
une longue discussion, en l'année 1879. Je n'en puis donner
de meilleure preuve que le long et éloquent discours pro.
noncé par l'honorable député de Northumberland, dans cette
Chambre, en 1878, lorsque la politique nationale a été pro-
mulguée pour la première fois par le premier ministre
actuel dans une admirable et merveilleuse exposition, en
amendement à une motion pour former la Chambre en
comité des subsides.

Mon honorable ami, dans un langage saisissant, explique
pourquoi il était en faveur d'un droit sur la charbon. Il
dit que son comté n'avait pas d'intérêt à avoir un droit sur
le charbon, mais qu'il était un représentant de la Confédéra-
tion canadienne; il envisageait la question au point de vue
de tout le Canada, et il consentait à imposer un droit sur le
charbon ; mais comme question isolée, il ne serait pas en
faveur do cet impôt. C'était un argument parfaitement
légitime, et je me propose d'en faire usage. Il dit:

Il ôtait prôt à se déclarer en faveur de ce droit s'il était imposé comme
principe général, et ai on se proposait de considérer les intérêts du
Canada sous ce rapport-nos manufactures, la fabrication des chaussu-
res et du fer, et une foule -d'autres industries, qu'il n'avait pasbesoin
de mentionner. Il était prêt à considérer ces intérêts comme un tout,
bien que mon comté fût intéressé à avoir le moins d'impôts que possible,
puiEqu'il importait et ne fabriquait pas. Néanmoins, dans ua,pystème
général de protection il était prêt à regarder tous ces intérêts comme un
seul tout, et non comme autant d'intérôts distincts, et qu'il fera comme
son honorable ami aurait fait.

Il termine ce remarquable discours par les paroles
suivantes:

Ce sont les vues qu'il entretient et il profite de la première oceasion
qu'il a de les exprimer. Tout en Ïtant prêt à voter purun droit de
15 ets. par tonne sur le charbon, en rapport avec les autres intérêts du
Canada, il n'est pas prêt à voter ce droit comme mesure isolée.

La politique nationale a donc été mise en opération du
consentement do mon honorable ami; il était partisan de
cette politique. Aujourd'hui nous ne voyons pas une seule
pétition contre cette politique déposée sur le bureau de cette
Chambre. Je ne sache pas qu'un seul membre de cette
Chambre ait reçu de ses commettants une pétition contraire
à la lettre et à l'esprit de cette politique, qui aété approuvée
par la plus forte majorité qui ait jamais approuyé une mesure
d'intérêt public. Si les paroles de mon honorable ami était
de saine doctrine à cette époque-

M. 'MITCHELL: Vous feriez mieux «de lire tout le
disâours.
. M. WOODWORTH: Si je le lisais, il me- faudrait lire le
discours d'un autre. et cet autre y répôndrait et.nous n'en
finirions j.amais. .'ai la tout le discours de l'h'onorable
député à mon siège, et toute son argumentation reposé sur
l'extrait que je viens de citer. Assurément mon honorable
ami. ne m'accuse pas de dénaturer son,discours en.citara ces
extraits. En agissant ainsif je m'amoindrirais danal'estime
de cette Chambre, ce que je n'ai jamais fait de ma vie.: Je
n'essaie pas de le mettre en contradiction avec lui-même, je
'lis qu'il a prononcé un remarquable discours, un :discours
éloquent. Je ne sais pas ce qui lui a passé par la-ttedepuis,
mais à cette époque il a défendu très éloquemment la politi-
que nationale, qui a été inaugurée avec son oonsentemeot.

Ma'nt"nant, je dis qu'aucune pétition n'a é'é. présentée
contre cette politique. Si celle-ci pèse aussi~lourdemenf sur
ma province que l'affirment les honorables députés de. l'op-
position, si je repréeente mal ma division électorale, imes
honorables amis représentent mal leurs électeurs, comment
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se fait-il que nous n'ayons pas de pétitions. Jo suppn;e, par
exemple, que l'honorable député de Charlotte (hi G limor)
ait son pupitre rempli de pétitions contre cette politique.
L'honorable député de Huron-Sud voit dans cette politique
la loi méprisable par excellence, entre toutes nos lois. Eh
bien, si cela était, n'aurait-il pas 500 électeurs de son comté
venus ici en délégation contre cette politique. Nous avons
reçu quelques pétitions contre le bill des Iranchises, mais il
n'y en a pas contre la politique nationale.

Pourquoi cela ? La raison en est que le peuple connaît
mieux que nous; que le peuple, la source du pouvoir, la source
des lois-sait aussi bien, sinon mieux que nous, ce qu'il lui
faut sur ce point, et quand les représentants ne font pas en
parlement ce qu'il désire, ce dernier en est bientôt informé.
Nous avons eu une élection il y a quatre ans, après la mise
en opération de cette politique ; nous avons dit au peuple:
qu'en pensez-vous ; nous savons tous quel a été le résultat et
par qu'elle majorité la politique nationale a été appuyée.

Est-il donc possible que le peuple soit dans l'ignorance,
puisqu'il n'envoie aucune pétition ici au point qu'il ne sache
pas ce qu'il vent. Pour moi il y a là un argument des plus
concluants. Il est vrai que nos honorables amis de l'opposi-
tion peuvent aller à la bibliothèque y prendre les discours
prononcés dans le passé et les lire ici, et quelqu'un de ce
côté de la Chambre pourra lire des discours.contraires, et on
nous retiendra ici aussi longtemps que sur le bill du cons
électoral. Je suis reconnaissant à mes honorables amis
qu'ils n'en agissent pas ainsi, mais je dis que tous les argu-
ments des hommes les plus capables de cette Chambre, tout
le savoir qu'ils peuvent déployer, ne pèsera pas d'un iota
sur la question, comparé au gros bon sens du peuple. Il me
semble que nous manquerions à notre devoir comme repré-
sentants Bi, après nous avoir envoyês ici pour défendre cette
politique, et alors qu'ils n'ont jamais envoyé une p.tition
contre cette dernière, nous devions tourner casaque et ren-
verser cette politique.

L'honorable député de Bothwell et ses amis, s'ils en agis-
saient ainsi, se trouveraient bientôt en présence d'une tem-
pête de désapprobation de la part du peuple, soit pour soit
contre cette politique. Ils ne peuvent sortir de là. Qu'est-
ce qui a troublé le rêve de l'honorable député de Northum-
berland, l'auteur de cette motion? Il se peut qu'il voie plus
loin que moi ou qu'un grand nombre de membres de cette
Chambre, car c'est un homme très capable et possédant une
longue expérience parlementaire. Mais après avoir lu un
discours comme celui-là, discours qui durera aussi longtemps
que les Débats, et que la langue anglaise elle-même, j'aurais
cru que l'honorable député aurait au moins attendu qu'il ait
des pétitions de Northumberland, s'opposant au tarif, disant
que c'est un tarif monstrueux; mais ce n'est pas ce que ses
électeurs ont fait. L'honorable député de Montréal (M.
Gault) a dit qu'il n'a pas entendu danssa division électorale
une seule plainte contre la taxe sur le charbon. Quels sont
les faits? Un demi-million de tonnes de charbon .de la
Nouvelle-Ecosse est expédié tous les ans dans la piovince
de Québec, et la plus grande partie est'destinée à Montréal.

M. VAIL : La Halle au Blé de Montréal a étitionné ce
gouvernement en 1878 pour faire enlever le droit sur les
céréales.

M. WOODWORTH : N'étendons pas le débat qu delà des
limites assignées,'car autrement la session ne finira jamais.
Une once d'expérience vaut des milliers de discours. Il n'y
a pas une pétition, dit l'honorable député de Montréal-Ouest,
contre la taxe du charbon. On croirait qu'il y a ou une
protestation générale contre cette taxe, si les déclarations
des honorables députés de l'opposition étaient bien fondées.
Les mines de la Nouvelle-Ecosse envoient dans les autres
provinces un million et quart de tonnes de charbon. Je ne
reprendrai pas les chiffres cités par l'honorable déþuté d'In-
vernees (M. Cameron) pour démontrer que le prix dua char-
bon est diminué,. et qu'il n'est pas plus oher ici'que de l'autr

côté do la frontière. Nous n'avons pas besoin de discuter
pourquoi les Américains agissent ainsi. Lo fait est que les
combinaisons ont fait baimser les prix. -La population de
Montréal sait au+-i bion que n'importe quel dépu:é Bi elle
paie trop cher pour son charbon.

Parlons maintenant de la ferine. Avons-nous reçu des
environs d'ElalifaK où est un grand pays agricole, où il n'y
a ni manufactures, ni mines do charbon, où on pourrait
croire que cotte taxe se fait sentir lourdement, des pétitions
contre la taxe sur la farine ? Pas une seule. La farine se
vend là à aussi bon marché qu'avant la politique nationale.
Je ne discute pas, je constate le fait ; je dis que le peuple
ne se plaint pas.

L'honorable député do York-Est (W. Mackenzie), le chef
du gouvernement précêdent, est venu à Halifax dans l'au-
tomne de 1878, et déclara qu'un impôt sur un article dont le
pays produit un surplus, n'en élève pas le prix. On me
demandera peut-être d'expliquer cela. Il me faudra aborder
les questions de commerce interprovincial et entrer dans
une longue argumentation ; il serait fanile d'en donner les
raisons-il n'y a pas de résultats sans causes-mais il n'est
pas nécessaire de passer la nuit ici pour trouver les raisons
quand nous avons les faits. Personne dans la Nouvelle-
Ecosse, par voie de pétition, ne s'est plaint de la taxe sur
la farine. Pendant mon élection, en 1882, j'ai rencontré des
cultivateurs et j'ai traité cette question. Quellu'un me dit:
Voici un homme qui demande l'imposition d'un droit sur la
farine, et le p trti conservateur est en faveur de ce droit et
l'a imposé. Je leur demavlai : Payez-vous plus cher
pour votre farine ? et des millions de voix crièrent l non."

Pourquoi alors prendre des heures à parler de la farine
s'il n'y a pas de pétitions demandant l'abàlition de cette
taxe. Ne serait-ce pas manquer à mon devoir, si, après
avoir é'é élu par les électeurs d.) mn emté, aprèi leur
avoir expliqué la position, et sans qu'une seule pétition ait
été envoyée, je votais en faveur de la motion de l'honorable
député pour enlever cette taxe sur la farine ?

Si on enlevait ce droit, où serait la politique nationale.
L'honorable député de Northumberland ne peut nier qu'il
est partisan de la politique nationale. Il a adopté ses
couleurs il y a déjà longtemps ; mais il ne peut pas accepter
une partie de cette politique et rejeter l'autre; si sa motion
est adoptée le manteau devient trop court pour le couvrir.
L'honorable député ne peut pas continuer sa carrière poli-
tique en s'engageant dans cette voie.

L'honorable député est on faveur de la politique nationale
ou il ne l'est pas. Je me suis levé simplement pour donner
mes raisons sans citer do statistiques ; j'aurais pu le faire
aisement, mais on en a cité ad nauseam.

Je n'abandonerai pas mes opinions passées et je ne voterai
pas contre les voeux de mes commettant@ en appuyant
l'amendement de l'honorable député.

. MILLS: Je n'ai pas l'intention de retarder la Cham-
bre longtemps; quelques minutes me suffiront pour expri-
mer mes opinions sur l'amendemnt de l'honorable député
de Northumberland. Je suis réellement surpris de la ma.
nière d'argumenter de l'honorable député de King (51.
Woodwort ) qui est d'ordinaire très logique dans la discus-
sion. L'honorable député dit que le peuple des provinces
maritimes malgré cette taxe sur les comestibles et le b!é
ne paie pas ses denrées alimentaires plus cher qu'avant
l'imposition de cette taxe ; et si j'ai bien compris l'honora-
ble ministre des finances le peuple ne paie aucune taxe,
ceux qui paient la taxes sont les producteurs, et si on dou.
blait la taxe elle serait encore payée par les producteurs et
non par les consommateurs des choses nécessaires à la vie.
Si l'honorable député de King ne fait pas erreur, pourquoi
appuie.til* le gouvernement qui .accorde une. prime d!ex.,.
portation aux meuniers qui .fabriquent de la farine avec du
blé américain? Eslt-oe que l'honorable députàne voit pas
qule ctte taxe n'est- pas payée par l'acheteur, mais qu'ella. .

1459



DÉBATS DES COMMUNES.
est payée par la personne qui vend au meunier ? Puuiuoi
la gouvernement prendrait-il des deniers pnblie pour les
donner à un meunier, après qu'il a convo ti le blé en farino
qu'il doit exporter, si le meunier ne paie jamais la taxe ?
L'honorable député dovrait être conséquent. Si la gouver-
noment est d'opinion que le consommateur ne paie pas cette
taxe, il devrait abolir tout do suite les dispositions on vertu
desquelles on rembourse les meuniors.

Je vais appuyer cette proposition bien que je ne l'ac-
cueille pas avec enthousiasme, parce qu'il me semble que la
taxe dont on y parle est une partie inséparable d'un sys-
tème complètement vicieux. L'honorable député qui a
proposé la résolution s'est déclaré en faveur de la politique
nationale. Je ne suis pas d'accord avec lui là-dessus. Je
n'étais pas en faveur de cette politique lorsqu'elle a été
établie, et après une expérience de huit ans, je n'ai aucune
raison de la regarder d'un eil plus favorable. Je ne crois
pas que l'expérience du passé parle en faveur de cette poli-
tique. L'honorable député de Montréal Ouest (M. Gault) a
dit à la Chambre que malgré la taxe de 40 pour 100 les gens
achètent leurs cotonnades à meilleur marché qu'il y a qu!el-
ques années. Si l'honorable député est convaincu que cela
est un effet de la politique nationale, il devrait la combattre,
parce que si les fabricants de coton sont obligés de vendre
leurs marchandises à-meilleur marché qu'avant l'imposition
de ces taxes, et si cette réduction du prix est le résultat de
ces taxes-et il n'y a aucune raison d'en parler si l'on ne
veut pas dire que cette réduction est le résultat de la poli-
tique nationale-l'honorable député et ses amis devraient
demander l'abolition de ces droits dans l'intérêt des manu-
facturiers. Si je suis bien informé l'honorable député fait
partio d'un comité important de la Chambre auquel on a
demandé il n'y a pas longtemps, de protéger les compagnios
d'assurance du Canada et de légiférer dans leurs inté:êts
contre les compagnies étrangères. Est-ce que l'honorable
député a appuyé cette demande ? Est-il arrisé à la conclu-
sion que ai cette proteetion était accordée les compagnies
d'assurance pourraient continuer leurs opérations au Canada
à meilleur marché qu'auparavant ? A-t-l pensé que l'effet
de cette protection serait d'obtenir au publie des conditions
d'assurance sur la vie et la propriété plus favorables qu'au-
trefois.

M. l'Orateur, si l'honorable député n'a pas été de cet avis
il eet clair qu'il a pensé qu'en protégeant les compagnies
d'assurance, on augmenterait les taux d'assurance. S'il est
arrivé à cette conclusion relativement aux assurances, com
ment se fait-il qu'il arrive à une conclusion différente rela-
tivement aux taxes sur d'autres produits ? Mon honorable
ami de Northumberland en proposant cette résolution a
montré qu'il est d'opinion que les taxes sont des fardeaux
publics. Une taxe peut cependant être à l'avantage du
public. cela dépend du but dans lequel elle est imposée.
Mais ces messieurs de la droite qui approuvent la taxe dont
il s'agit déclarent que toutes les taxes sont avantageuses,
sans tenir compte de l'objet pour lequel on les impose. Ce
n'est pas là ma manière de voir. Je dis que ces taxes ne
reposent sur aucune raison acceptable. On a imposé ces
taxes sur les objets nécessaires à la vie, et elles ne sont pas
réparties d'après les chances que la population a de les
payer. Ceux qui ont les plus petits revenus sont souvent
ceux qui paient la plus grande partie de ces taxes, et c'est
pour cela que les impôts sur les choses nécessaires à la vie
ne sont jamais acceptables.

Dans le moment nous avons à remarquer quo ces taxes
forment partie d'un système général. Il y a beaucoup
d'autres articles qui sont taxés beaucoup plus cher qu'ils ne
les serient si nous n'avions pas ces droits sur la houille. On
pourrait enlever ces droits et protéger également le fabricant
par des taxes moins élevées-en supposant que la protection
soit de bonne politique. Ainsi, bien (lue je fusse disposé à
laisser le pays continuer à faire l'expérience de cette politi-
que nationale avue toutes ces imperfections-car vous savez

M. MJ.LLS

que souvent un remède a d'autant plus de chances de tiai ès
que le cas est plus grave-bien que je fusse disposeé, dis-je, à
laisser le système on opération avec toutes ses défectuosités,
je dois appuyer une proposition tendant à améliorer l'état
des choses, quoique cette proposition ne s'étende pas à tout
ce que je désire. Mais qu'on me permette de dire ceci au
sujet de cette taxe. Nous ne sommes pas dans la même
position qu'on 1878. J'ai prétendu alors et je prétends
encore que le devoir du parlement est d'imposer des taxes
suffisantes pour les besoins publics et de prélever tous les
revenus récessaires pour maintenir legouvernement et faire
face aux obligations existantes. Je crois qu'il est de notre
devoir d'imposer les taxes de manière à exiger hk moins
possible au peuple, à part ce qu'il faut pour l'état. Ce qui
fait qu'on ne peut approuver un grand nombre do ces taxes
sous notre système de gouvernement, c'est qu'elles font
payer au peuple beaucoup plus d'argent que le trésor n'en
reçoit. Les taxes sur les cotons et un grand nombre des
objets ordinaires fabriqués dans le pays peuvent avoir pour
effet comme celle qui existe sur la farine, d'imposer une
charge sérieuse aux consommateurs sans mettre un dollar
dans le trAsor. Pourquoi impose-t-on ces taxes ? N'est-ce
pas pour augmenter les prix et permettre de produire avec
profit ce qu'on ne produirait pas dans d'autres circonstances?
Quand nous mettons une taxe sur la houille, n'est-ce pas
dans le but d'augmenter le coût de la houille dans les pro-
vinces maritimes ?

M. WOODWORTa : Non.

M. MILLS : Compazz le prix de la houille à Ogdensbnrg
et à Prescott ou à Windsor et à Détroit. La dernière fois
qu'on a discuté cette question, j'ai télégraphié à des amis
dans ces villes et j'ai constaté que la différence était exacte-
ment le chiffre de la taxe ; et il on est ainsi dans tous les
autres cas où la production ne suffit pas.pour la consomma-
tion.

M. WOODWORTH: Voici comment j'entends dire que
l'honorable député se trompe. L'objet de l'impôt n'est pas
d'uu-menter le prix de la houille dans la Nouvelle-3oosse,
mais d'augmenter la production des mines qui doit avoir
pour effet de réduire les prix.

M. MILLS : Nous connaissons l'effet de cette politique.
La proportion do charbon de la Nouvelle-Ecosse qne l'on
emploie aujourd'hui ni'est pas plus considèi able qu'en 1878.
De fait elle est moindre.

M. WOODWORTIH : Non, non.
M. MITCHELL : Oui, oui.
M. MILLS : Je dis que l'importation de la houille a été

plus que doublée, et que pour conserver la même proportion
dans la consommation la production des mines aurait då
être doublée, mais il n'en a pas été ainsi.

L'honorable député n'a qu'à examiner les faits pour voir
que l'augmentation de la cons ymmation de l'article du pays
n'a pas été proportionnée à l'augmentation générale de la
consommation de la houille dans le pays, et cela ôtant, il est
parfaitement clair-trop clair pour qu'il faille une argu-
mentation sérieuse-quv le tarif n'a pas accompli les résul-
tats que ces messieurs espéraieit obtenir à l'époque où il a
été établi.

Le ministre des finances a dit dans la première partie de
la soirée en discutant cette question, que le peuple de la
Nouvelle-Ecosse préférerait la protection à la réeciprocité.

Un DÉPUTÉ: Non.
M. MILLS: Oui, c'est ce que l'honorable ministre a dit.
Ni. CAHEION (Inverness): Excepté relativement à

la houille.
M. MILLS: Jo parle de houille, c'est ce qui fait l'objet

de la discussion dans le moment. Je dois dire que ce que
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l'honorghle ministre a dit est incontestablement fondé en
tant qu'il s'agit do cette partie du peuple qui.est protégée
Cela est. vrai partout. Une des choses que je reproche ù
ceux qui approuvent le tarif tel qu'il est c'est de ne pas
avoir discuté cette question honnêtementlorsqu'elle ad'abord
été soumise au pasv. Qu'est-ce que disaient alors ces mes-
sicurs de la droite? Ils disaient: Nous voulons une politique
de représailles. Ils disaient: Si le peuple des Etats-Unis veut
nous donner la réciprocité, nous l'accepterons, mais nous
avons supplié les Etats-Unis pendant des années d'abolir les
droits dont ils frappent nos produits, à la condition que les
droits imposés par nous seraient également retranchés.
Nous avons mis dans les statuts une disposition permettan'
au gouvernement d'effectuer ce changement en n'importe
quel temps, mais on a repoussé notre proposition et nous
voulons user de représailles.

C'est en tenant ce langage qne les membres de la droite
ont réclamé l'appui du pays. Ils ont dit: Voyez les Amé-
ricains; ils font du Canada un marché à sacrifice. Ils vous
supplantent sur vos marchés.et ils écrasent vos industries.

Ces messieurs ne disent pas qu'ils allaient imposer une taxe
sur tous les articles que nous importerions d'Angleterre,
bien que le peuple anglais ne taxe pas nos pr.duits. Ce n'é.
tait pas une politique de protection que proposaient nos
adversairesi c'était une politique de représailles, qui, si on
l'avait suivie honnêtement aurait conduit à l'établissement
du libre-échange avec les pays qui auraient voulu de en
système, et à la protection et aux représailles contre ceux
qui frappent nos produits d'impôts douaniers.

Voilà le terrain que choisirent ces messieurs pour faire
les élections. Ils ne s'adressèrent pas au jugement du
peuple, mais ils firent appel à ses passions. Ils dirent: Mes-
sieurs, c'est de cette manière que le gouvernement et le
congrès des Etats-Unis vous ont traités. Traitons-les comme
ils nous ont traités.

Mais lorsque les manufacturiers du Canada acceptèrent
la politique du Lrouvernement l'ont-ils acceptée parce que le
gonvernement disait: Nous sommes prêts à entrer en négo.
ciations avec les Etats-Unis dans le but d'établir un triaté de
réaiproeité 1 Non, pas du tout,

Le ministre des finances a exprimé les vrais sentiments
du ceux qui favor isent cette prétendue politique nationale.
il dit q:io les propriétaires des mines de houille de la Nou-
velle Ecosse, ne veulent pas de la réciprocité; qu'ils préfè-
rent le tarif actuel ; qu'ils préfèrent qe le peuple de la
province d'Ontario paie unr.o taxe de 8 1,000,000 par année
sur la houille .u'il consomme et qu'il fait venir des Etats-
Unis. L'hriaorabie ministre dit que ces negociants ne
visent qu'à conserver le marché qu'ils ont aujourd'hui, et
l'ont peut dire la même chose de tous les manufacturiers
que protède le tarif actuel. Quand l'honorable ministre
parle de réciprocité, il sait que si le gouvernement avait
fait des efforts honnêtes et sérieux pour obtenir la récipro.
cité avec les Etats Unis, il aurait pu l'obtenir.

Le gouvernement n'a pas la réciprocité aujourd'hui parco
qu'il n en veut pas, parce que ceux qui le soutiennent ne
sont pas en faveur de la réciprocité, mais qu'ils veulent
d'un système de taxe élevé afin de garder les marchés du
Canada pour eux-mêmes. Voilà pourquoi les membres de
la droite ont maintenu leurs tarifs; voilà pourquoi ils pré-,
fòrent un sentiment d'homtilité à un sentiment d'amitié
pour nos voijins des Etats-Unis.

J'appuierai la proposition de l'honorable député en faveur
de l'abolition de ces droits. Je crois que c'est un pas dans
la bonne voie ; mais cela ne me satisfait pas, et je crois
qu'il faudrait reviser tout le tarif. Il est vrai que d'ici à
plusieurs années nous ne pourrons pas rever.ir à un tarif A
basse pression ; nos oblig4tions sont trop lourdes; et il n'y
a aucun mabufacturier dans le pays qui doive craindre que
nous soyons disposés à réduire les droits de manière à
ouvrir complètement l'accès des marchés du Canada.

E44

Avant de raprendre mon siège, j'aurai une observation à
faire à certains membres de la droite. Il y a un députéqui
se fait comme un devoir d'interrompre les autres; bien que
d'ordinaire il prenne une part considérable aux discussions
qui se font en cette Chambre. Qu'on me permette de dire
à ces messieurs qu'ils n'ont pas obtenu grand'chose par
toutes les interruptions qu'ils ont lancées et le tapage qu'ils
fait hier soir, et qu'ils ne hâteront pas la fin de la session en
s(' 1:rant à des actes contraires aux usages parlementaires
corn me ceux-là. Ces messieurs feraient aussi bien de com.

,- ire cela maintenant que plus tard. L'année dernière
1 n'ont pas abrégé la session en se livrant à des actes con-

sraires à la décence parlementaire et ils ne réussiront pas
mieux cette année.

M. MIT01HELL: J'espère que la Chambre va m'accorder
quelques minutes pour répondre à certaines remarques qu'on
a faites au cours de ce débat. Je vais d'abord relever Ilpar.
gument de l'honorable députéde Westmoreland (K. Wood),
qui a dit que nous avons accepté l'impôt sur la farine
comme une compensation pour l'impôt sur la houille, et que
bien qu'il désire que l'impôt soit réduit, il ne croit pas que
le temps de faire cette réduction soit arrivé. Je dois dire
que le Nouveau-Brunswick n'a pas accepté l'impôt sur la
farine comme une compensation pour l'impôt sur la houille,
parce que l'impôt sur la houille n'intéresse aucunement le
Nouveau-Brunswick. Cette province ne produit pas. de
houille et par conséquent on ne pouvait pas l'indemniser de
la manière indiquée par l'honorable député.

Le ministre des finances a dit que j'ai été un avocat de la
politique nationale et que j'ai dit dans une circonstance pré.
cédonte que j'avais été défait à cause de la politique natio.
nale, et que j'avais été réélu quatre ans plus tar d avec les
mêmes idées. Tout cela peut être très vrai, M. l'Orateur,
mais si l'honorable ministre s'imagine que j'ai été réélu à
cause de mes opinions sur la politique nationale-ou plutôt
sur la question des droits sur la farine et la houille-il se
trompe grandement.

On m'a élu pour des raisons tout à fait différentes. Mes
commettants m'ont envoyé ici parce qu'ils savaient que af
dans leur opinion, je m'étais trompé en laissant imposer des
droits sur la farine et sur la houille, je n'étais pas respon-
sable de cette politique qui a été adoptée en mon abeence, et
que, à tout événement, j'étais sincère dans mon désir de voir
ces articles admis en franchise. Je n'ai jamak été en faveur
de l'impôt sur ces produits, et je n'ai jamais appuyé cette
partie de la politique ministérielle.

Lorsque l'honorable député de King a cité r:.e partie de
mon discours, il a commis une injustice, p;.ue qu'il n'a ci'é

ique cette partie et qu'il a créé l'impresmn que mes opinions
n'étaient pas dans le temps ce qu'ell's sont aujourd'hui.

L'honorable ministre des finances a fait d'autres remarques
qui exigent un mot de réponse.

Il disait: Consultez les proprAétaires de puits de houille
de la Nouvelle- Ecosse, et ils vous diront qu'ils aiment mieux
avoir un.droit sur la houille que la réciprocité. Consultes
tous ceux qui préfèrent leu intérêt à celui du publie, et ils
vous diront la même choso; mais combien d'habitanta des
provinces maritimes vous diront qu'ils aiment mieux avoir
un- droit sur la houille que la réciprocité ?. Eh bien, i.
l'Orateur, ceux qui sont aujourd'hui en faveur du droit sur
la houille, ont réellement rejeté la résolution de M. M[cKay,
du Cap- Breton, lorsqu'il demandait l'imposition d'un droit
de 75 contins par tonne.

Et puis, l'honorable ministre des finances demande: Quel
avantage apportera l'abolition du droit? L'avantage, c'est
que le publie ne sera pas dans la nécessite de payer un droit
de 50 contins par tonne sur la houille qu'il consomme et les
pauvres des villes en retireront de grands bénéfices. Je auis
un peu surpris de l'énoncé fait par le député de Montréal-
Ouest (M. Gault) que les habitants de Montréal sont con-
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tents de payer un droit sur la houille. Lorsque l'honorable
monsieur demandera à ses commettants de l'élire de nou-
veau, je crois que cette histoire lui sera peut être répétée
d'une façon très sérieuse pour lui. J'ose dire que s'il de-
mandait aujourd'hui l'opinion de la ville de Montréal, il
verrait les quatre cinquièmes des habitants voter en faveur
de l'abolition du droit sur le chrbon.

M. GAULT: Pourquoi n'envoient-ils pas de pétitions?

M. MITCHELL: Il peut arriver que l'honorable mon-
sieur trouve des pétitions et des suffrages qui lui enseigne-
ront des choses différentes de celles qu'il a dites. L'hono-
rable ministre des finances ajoute : "' Au Nouveau-Bruns-
wick, nous avons eu compensation en ce que nous impor-
tons en franchise notre thé et notre café. Je suis surpr s
qu'un homme occupant le poste de ministre des finances
apporte, devant une assemblée intelligente, un argument
comme celui-là, argument comportant que le Nouveau.
Brunswick, qui no retire aucun avantage de la politique
nationale, parce 9 u'il n'a pas de manufactures à protéger,
a une compensation dans l'abolition du droit sur le thé et
le café. Est-ce qu'Ontario, Québec et les autres provinces
ne profitent pas, tout comme le Nouveau-Brunswick, de
cette exemption de droit sur le thé et le café ? Pourquoi
dit-il que c'est là une compensation pour une province qui ie
retire pas d'avantages spéciaux de cette exemption, et qui
n'en retire aucun de l'imposition du droit sur la farine et
sur la houille ?

L'honorable monsieur a dit que j'avais cherché à démon-
trer que le prix de la farine avait augmenté d'une façon
considérable. Je n'ai jamais fait un semblable énoncé
Tout le monde sait qu'aujourd'hui la farine se vend aussi
bon marché qu'elle ne s'est jamais vendue. Mais ce que j'ai
dit, c'est que s'il n'y avait pas de droit, elle se vendrait
encore à meilleur marché pour les habitants du Canada.

Le député de Montréal-Ouest (M. Gault) a dit qu'on ne
lui avait jamais parlé au sujet de la réduction du droit im.
p sé bur la houille. Tout ce que je puis dire, c'est que
l'honorable député doit être un représentant bien singulier,

car des centaines m'en ont parlé, et comme journaliste.
ayant l'occasion d'entendre le public exprimer ses opinions
et de savoir ce que le peuple pense, je dis que l'honorable
député n'a pas vécu parmi les hommes d'affaires, ni parmi
les fabricants, ni parmi les ouvriers ou ceux qui souffrent,
de la taxe, s'il dit que les nombreux fabricants et les milliers
d'ouvriers de cette ville florissante qu'il représente sont
satisfaits du droit imposé sur la houille. Presque tous ces
gens-là voudraient qu'il fût aboli et il ne serait que naturel,
il ne serait que raisonnable qu'il en fût ainsi. Quant aux
cotonnades, il dit que le prix n'en a jamais été aussi bas
qu'aujourd'hui. C est vrai, mais si ces articles se vendent
à bon marché cela est dû au prix peu élevé de la matière
première et au droit excessif, 35 pour 100, que l'on a
imposé sur ces articles. J'ai vu dos hommes aussi intéressés
dans le commerce que le député de Montréal Ouest, et ils
m'ont dit que le droit équivalait à 35 pour 100. Le coton
se vend à bon marché, parce que l'on en produit une quan-.
tité énorme. Le droit élevé a porté des hommes à placer
imprudemment leurs capitaux dans l'industrie du coton;
partant, on en a fabriqué beaucoup plus qu'il n'était néces.
saire d'en fabriquer, et des centaines de capitalistes ont con-
pria ce qui en était lorsqu'ils ont vu diminuer leurs actions,
qui ont été réduites à 15 et 10 pour 100. Il est vrai que ces
actions ont hauseé de nouveau, mais il est indubitable que
l'on a éprouvé des pertes considérables. Les fabricants ont
dû continuer leurs opérations, et, en conséquence, ils ont
produit plus que ce qu'il était nécessaire de produire pour
la consommation. N pouvant pas exporter leur excélant
de production, ceux que la protection exagérée qui a créé
cette industrie avait portés à produire plus que no l'exi-
geaient les besoins du pays, ceux-là ont éprouvé des pertes.

Si le tarif n'avait été que de À5 pour 100, les gens n'au.
M. MITCuELL

raient jamais placé autant de capitaux qu'ils l'ont fait, et
les fonds qui ont été engloutis dans ces spéculations n'au.
raient pas été perdus. Je ne dirai pas que le public en gêné.
ral n'a pas bénéficié, dans une certaine mesure, de cette
grande concurrence et de la réduction qui s'est opérée dans
les prix en eernéquence de cette concurrence; je ne veux
pas faire de plaintes à ce sujet. Les capitalistes ont perdu
leur argent, et le peuple, je l'admets, en retire des avantages.
Mais, je le demande: le gouvernement et le parlement font.
ils bien d'accorder à une industrie un encouragement telle.
ment exagéré qu'il arrive que la production excède de beau.
coup les besoins du peuple ? Et le résultat de cet excédant
de production c'est de faire éprouver des pertes aux capita.
listes et aux autres intéressés dans cette industrie.

Maintenant, parlons des fabriques de lainages. Combien
y en a-t-il qui ont suspendu leurs opérations?

M. GAULT: Aucune.
M. MITCH E LL: Quel est le nombre de ces fabriques qui

ont payé des dividendes. Combien y en a-t-il qui empruntent
de l'argent à des taux qui varient de 10 à 12 pour 100, pour
leur permettre de continuer leurs opérations? Combien y
en a-t-il qui sont aujourd'hui dans l'embarras ? Il y en a un
très grand nombre.

Je vais maintenant dire un mot ou deux à l'honorable
député de King, N -E. (M. Woodworth), qui s'est donné la
peine de parler d'un discours que j'avais prononcé sur la
question de la politique nationale. D'après les extraits
cités par l'honorable monsieur, et d'après les remarques
qu'il a faites, on serait porté à croire que l'attitude que je
prends aujourd'hui est en contradiction avec celle que j'ai
prise alors. Le discours dont il parle, je l'ai prononcé en
1878, à propos d'une motion de M. McKay, député du Cap.
Breton; voici cette motion:

Que tous les mots après le mot que," jusqu'à la fin de la motion, soient
biffés et les suivants substitués : " dans l'opinion de cette Chambre, il
est opp'rtun d'imposer un droit de soixante-quinze centins par tonne
sur toute la houille importée dans le Canada, de manière à combler le
déficit dans les finances et en mdme temps à encourager une industrie
des plus importantes."

C'est là la résolution à propos de laquelle j'ai parlé. J'ai
toujours dit que, puisque nous avions pris une position qui
ne nous permettait pas d'avoir des relations commerciales
convenables avec les Etats-Unis, j'ai toujours dit que j'étais
devenu partisan de la politique nationale. Avec la permis-
sion de la Chambre, j- lirai le discours que j'ai prononcé en
cette circonstance, discours qui, d'après le député de King,
comporte des opinions différentes de celles que j'exprime
aujourd'hui ; et la Chambre jugera si les énoncés que je
faisais alors diffèrent de ceux que je fais aujourd'hui.
Auj'-urd'hui, je ne suis 'as hostile à la politique nationale.
Je disai4 alors que j'étais en faveur de la politique nationale,
mais j'étais contre une protection poussée jusqu'à l'exagéra.
tien. J'étais contre une protection exagérée, comme celle
que l'on a accordée dans le cas de la houille, de la farine,
des cotonnades, des lainages et du sucre ; j'étais en faveur
de l'abolition des droits imposes sur le combustible et sur
les aliments. J'étais d'avis que les fabricants du pays fussent
protégés, mais non pas protégés d'une façon exagérée,
comme le sont quelques-uns, et je lirai le discours dont a
parlé l'honorable monsieur et dont il a cité certains extraits
pour appuyer sa position et pour chercher à me mettre en
contradiction avec moi-même; que la Chambre juge entre
cet honorable monsieur et moi :

M. MITO BEL L: Les honorables mes'ieurs de cette Chambre devraient
exprimer une opinion sur cette question, qui énonce un principe duquel
dépendront à l'avenir les intérêts du pays.

Je voterai contre l'amendement pour la raison suivante: je ne suis pu
protectionniste dans le vrai sens du mot, mais voici comment je le suis.

Je crois que les intérdts de ce pays demandent un remaniement du
tarif relativement à notre poition vis-A-vis les Etati-Unià.

Bien que je sois pr t à examiner la quPetion tout entière du remanie.
ment du tarif qui est nécessaire pour faire face aut dépenses requises
pour conduire les affaires du pays, je ne suis pas prêt à prendre, pièce à
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pièce, les items et intérêts individuels pour les protéger contre tous les
autres intérêts en Canada.

Je désire être bien compris. Je représente un comté qui a tout Intér4t
à s'assurer le libre-échange, ne fabriquant rien à part le bois de construe-
tion, qui se vend, non pas sur ce continent, mais en Europe, et aucun
sysième de protection que cette Chambre pourrait Inventer ne tendrait à
favoriser les intéréts de la population qne j'ai l'honneur de représenter.

J'examine cette question à un point de vue plus grand et plus noble
que celui de l'intérêt.

Je ne m'occuperai pas seulement des intérêts de mon comté, et je ne
mloccure pas quel sera mon sort aux prochaines élections, car je suis
obligé .e regarder quels sont les intrdts gééru du Canada, et c'est
ce que je rue propose de faire.

Je proclame mon intention afin qu'il n'y ait pas de malentendlu au
sujet de mes opinions sur cette grande question, qui divise les honora-
bles messieurs qui demandent la protection et ceux qui prônent le libre-
échange quand m6me,-les honorables messieurs qui occupent les ban-
quettes ministérielles et qui demandent le librc.échange et le sacrifice
absolu des intói êts du Canada, et les messieurs de la gauche qui deman-
dent la protection.

Je ne suis pas responsable de.la ligne de conduite tenue par l'opposi-
tion régulière.

J'expose les opinions que j'ai sur cette importante question que je
vais, dans tons les cas, sounettre à mes commettants, et bien que leur
intérêt soit d'imposer le moins de taxes possibles sur les importations,puisqu'ils ne manufacturent pas, cependant, prenant en considération la
nécessité d'obtenir des revenus, je suis prêt à ex rimer leurs veux et
leurs désirs en diiiant que 1'les intérêts du Canada exigent un remanie-
ment du tarif de manière à pvoir prélever les 22 o 24 illion requis."

Je suis certain que mes é ecteurs approuveront ce que j'exprime, et
voudront que leur représentant fasse constater sur les registres ses opi-
nions sur ce qu'il pourrait ou non y avoir d'avantageux pour le Canada
dava ce remaniement des droits d importation qui sont nécessaires pour
maintenir le gouvernement et continuer les travaux publics du pays.

Les opinions que j'ai sur ce sujet sont celles-ci: je ne suis pas protec-
tionniste, le suis libre-échangiste dans le sens abstrait, mais nous devons
imposer une certaine comme de droite pour prélever les 22 ou 24 millions
requis pour continuer nos entreprises publiques, faire face à la dette déjà
crée, et pour pourvoir à une législation nécessaire, et autre service
public, afin de conduire les affaires du Canada. Je suis prêt à appuyer,
-de quelque côté de la Chambre u'il soit proposé-le principe du rema-
niement des impôts et des taxes nécessaires pour prélever ce revenu de
manière à encourager, et à favoRiser dans nos limites, les manufactures
(lui garderont parmi nous, notre population et créeront un marché inté-
rieur pour les produis de nos cultivateurs, et donneront de l'emploi aux
fils et aux filles de notre population.

Voilà la doctrine que je prêche. Les honorables messieurs de la droite
ourront m'appeler protectionniste ou libre-échangiste, mais je veux
'adoption d'une politique qui nous assure le revenu nécessaire, tout en

aidant nos industries, et en même temps, en n'augmenlant par le
fardeau du eu le.

Une semb able politique encouragerait nos fabriques et garderait dans
le pays nos jeunes gens et nos jeunes filles qui depuis 15 ans s'en vont
aux Etats-Unis chercher de l'emploi, et s'y établir.

Je désire voir changer ce système.
M. YOUNG: C'est le système actuel.
M. MITCHELL : Ce n'est pas le système que l'honorable monsieur

répudie et ne reconnaît pas.
l garderait notre population parmi nous, et lui donnerait de l'emploi.

Le gouvernement que supporte l'honorable monsieur, et qu'il suit aveu-
glément, n'adopte pas le système et la politique que j'indique mainte-
nant, et que le Canada devrait, d'après moi, suivre.

Je suis obligé de voter contre la motion de l'honorable député du
Cap-Breton, parce qu'elle est, politiquement, déshonnête vis- -vis la
population de ce paya.

'honorable monsieur désire que j'impose une taxe de 25 ou 80 cts.
par tonne sur la houille consumée dans ce paye-

C'était 75 centins.
et pourquoi? Pour faire prospérer les mines de houille de la Nouvelle-
Ecosse.

Sans aucun doute les députés de la Nouvelle-Ecosse seront en faveur
de cette motion i mais ceux du Nouveau-Brunswick ne le seront pas, etpourquoi ? Ils ne croient pas qu'il soit nécessaire d'imposer un drot do

ou be. la tonne eur la houille de la Nouvele-Ecoe et ne faire ren de
plus.

Je suis prêt à défendre ce droit si on l'adopte comme un principe
général, et si l'on se propose de cosildérer comme tel chaque Intérêt en
Canada-nos manufactures, nos fabriques de chaussures et de fer, et un
grand nombre d'autres qu'il est inutile de nommer, je suis prêt à les
considérer comme un tout, bien que mon comté ait intérêt à faire
imposer le moins de taxes possible, aitendu qu'il importe et ne fabrique
pas. Néanmoins, je suis prêt a considérer ces intérêts comme un tout,
dans un système génoral de protection, mals je ne voudrais pas les
prendre comme intérêts particuliers, comme veut le faire mon honorable
ami.

Je ne demanderais pas de protection sur la houille. Lorsqu'on discu-
tera la question de politique gênérale, les honorables messieurs pour-
runt se trouver dans une fausse position et être obligts de condamner ce
n.dme principe que l'honorable monsieurf(5. Mackay) leur demande d'ap-
prouver, parce q'ily est sp écialement intéressé. Je désire faire constater
mes opinions sur ce sujet. p déire que le taai soit remanié qe telle ma-
nière que bien que nous ne prélevions pas plu de revenu que mainze

nant, nous encouragions nos intérêts manufacturiers et agricoles, et que
nous empêchions nos voisins d'envoyer ici le surplus de leurs articles et
de détruire les fabriques de notre pays.

Telles sont mes opinions, etje saisis cette occasion de les faire consta-
ter. Tout en étant prêt à voter en faveur d'un droit de 15c. par tonne
sur la houille, si on l'adopte en même temps pour les autres intérêts du
Canada, je ne suis pas prêt à le faire sur un projet de loi exclusif; en
conséquence, j'enregistrerai ma voix contre l'amendement.

C'est là le discours que j'ai prononcé en cette circonstance
et pour lequel je suis censuré aujourd'hui par le député de
King (M. Woodworth). Je ne le blâme pas de ce qu'il m'ac.
cuse, mais le fait de ne lire que certaines parties du discours,

ourrait mettre la Chambre et le pays sous l'impression quo
ien que je fusse à cette époque peu en faveur de l'imposi-

tion d'un droit sur la houille, comme il le dit, j'ai changé
d'opinion et que je suis aujourd'hui hostile à cette politique.
Même alors, je n'étais pas en faveur de l'imposition sur la
houille. Lorsque l'on a proposé d'imposer un droit de 75
centins par tonne sur la bouille, il est évident que je m'y
suis opposé, mais j'ai déclaré que, vu que cela faisait partie
du systèmei je consentirais à ce que l'on imposât un droit de
8 ou 5 centins, ou même de 15 contins par tonne sur la
houille. Est-ce là un changement d'opinion ? Non ; j'étais
alors hostile à l'imposition d'un droit sur la houille ; j'y
suis encore opposé. J'étais alors hostile à l'imposition
d'un droit sur la farine et j'y suis encore opposé aujour.
d'hui. L'honorable monsieur, on tout autre député ne
peut trouver, dans aucun de mes discours, que j'ai été en
faveur de l'imposition d'un droit sur les aliments ou sur le
combustible des pauvres de ce pays. Il est contraire à un
bon gouvernement d'imposer un semblable droit.

Mais quand, en 1878, j'ai demandé que l'on adoptêt un
système de protection, qui, alors, aurait songé que les
hommes qui, plus tard, sont arrivés au pouvoir et qui y sont
encore auraient imposé un droit de 50 centins par baril sur
la farine consommée par le peuple ? Je n'ai certainement
pas consenti à la chose, je n'y aurais pas consenti; mais j'ai
été ontraîné avec d'autres et j'ai approuvé l'adoption d'une
politique nationale, qui protégeât eulement les industries
manufacturières de notre pays; une politique qui ne devait
pas taser la nourriture du pauvre, mais qui devait protéger
son travail, encourager les industries du pays, donner de
l'emploi aux ouvriers, garder au Canada ceux qui le quit.
taient, et créer un marché national pour la consommation
des produits de nos fabriques. Les mêmes raisons qui me
faisaient agir alors, me font encore agir aujourd'hui. Je suis
er. ore en faveur d'une politique nationale comme je l'ai
expliqué, mais non pas en faveur d'une politique nationale
exagérée. Je ne suis pas en faveur de l'imposition de droits
sur la nourriture du peuple, et le temps est arrivé, e pense,.
où nous devrions faire disparaître des statuts où l on n'au.
rait jamais dà l'insérer, la tale imposée sur le pain du
pauvre.

Je crois avoir suffisamment expliqué l'attitude que j'ai
prise alors et celle que je prends aujourd'hui, et je me trom.
perais beaucoup si le pays n'approuvait pas bientôt ces
opinions, Le député de King dit: Où sont les pétitions ?

8ous pourrions avoir des charretées de pétitions si la chose
était nécessaire, mais à quoi sert de présenter del ptitions
ici? Cette Chambre n'est plus une assemblée délibérante.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. MITCHELL: C'est une institution où l'on enregistre

les décrets.........
M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. MITCHELL: Eh bien, c'est encore une assemblée

délibérante de nom, et j'espère que ceux qui la composent
délibéreront attentivement sur e qu'ils ont entendu ce soir,
et examineront quels sont les véritables intérêts du peuple,
et le peuple a intéêt à ce que son pain ne soit pas taxé.

M. EVERETT: A cette heure avancée, je ne me cros
pas justifiable de faire un long discour& Je regrette d'avoir
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été absent pendant la plus grande partie du débat qui a eu
lieu sur cette question. Je me lève cependant dans le but
de déclarer comme représentant du Nouveau-Brurswick,
que mon opinion est que l'on constatera lorsque les élections
auront lieu qu'une grande partie de la population est en
faveur de la politique que la Chambre a suivie depuis des
années.

Je regrette que l'on ait dit tant de choses contre la politi-
que nationale. Je regrette que l'on ait fait tant d'assertions
que je regarde comme inexactes. Quel était l'objet de la
politique nationale? N'était-co pas de donner de l'emploi
à notre population? N'était-ce pas de garder nos ouvriers
dans notre pays et de les empêcher d'aller chercher de l'ou-
vrage à l'étranger ? Tel était d'après moi l'objet de la poli.
tique nationale. On ne voulait pas augmenter le prix des
marchandises dans le pays; on ne voulait pas augmenter le
prix des aliments; on voulait donner de l'ouvrage au peuple.
D'abord le fait de la politique nationale a pu être d'élever
le prix de certains objets manufacturés, parce que le nombre
de ceux qui fabriquent ces articles était excessivement
limité, mais petit à petit, comme on a constaté que la poli-
tique nationale devait durer, le nombre des frabricants a
augmenté et il s'est établi une concurrence qui a fait baisser
les prix autant que les circonstances le permettaieint et qui
a diminué les profits de manière à permettre simplement
l'entretien des familles engagées dans les manufactures. A
tout événement les prix ont été aussi modérés qu'ils le sont
dans les pays situés comme le nôtre. L'honorable député
de Northumberland (M. Mitchell) a dit que l'un des effets
de la politique nationale était d'induire certaines gens à se
livrer à des industries qui entrainent la ruine, Est-ce que
l'on a observé ce fait en Canada seulement ? N'avons-nous
pas consta'é les mêmes difficultés aux Etats-Unis ?

M. MITCHELL: Et pour les mêmes causes,
M. EVERETT : Et no voyons-nous pas le même état de

choses en Angleterre, où il y a des causes différentes ? Ne
voyons-nous pas que la détresse y règne et que les manufac.
tures sont en souffrance ? Je n'entreprendrai pas de répon-
dre à tous les arguments qu'on a avancés, parce que je n'ai
pas sous la main les chiffres' que f'ai cités. Mais on nous
dit que les habitants du Nouveau-Brunswick sont obligés de
payer une taxe additionnelle de 50 conta par baril de farine,
comme résultat de la politique nationale. Est-ce là un fait ?
Je nie cela. Quel est le prix de la farine dans la ville de
Toronto comparé au prix de la farine dans la ville de New.
York ? Est-il de 50 contins par baril plus élevé à Toronto
qu'à New-Y rk ? S'il en est ainsi, ces messieurs de l'oppo-
sition ont raison. Mais il n'en est pas ainsi. A Saint-Jean,
nous avons le chemin de fer Intercolonial qui nous apporte
la farine de Toronto, et nous pouvons comparer ce que nous
payons pour le transport à ce que nous paierions si la farine
nous venait de New-York.

Si le coût du transport est plus élevé de Toronto à Saint-
Jean, alors nous payons notre farine plus cher que ai nous
l'importions de New-York sans payer de droits. J'ai quel-
ques chiffres-que je n'ai malheureusement pas ici dans lo
moment-qui établissent que le coût du transport de la
farine venant de Toronto est tel que nous payons la farine
aussi bon marché que si nous la faisions venir de New-
York. Mais il n'y a aucune nécessité pour nous d'acheter
notre farine à New-York. Je crois que cette Chambre sera
avec moi -que nous pouvons trouver dans le pays la même
qualité de farine que nous pouvons avoir à New-York, et que
nous pouvons l'acheter ici au meme prix. On produit la
farine en abondance dans ce pays de même qu'aux Etats-
Unis, et il y en a assez pour les besoins des deux pays.

Le surplus cherche nu marché étranger, et c'est ce marché
étranger qui règle le prix ; par cow-équent, nous payons la
farine le même prix dans n'importe quelle partie du Canada,
le coût du transport constituant la seule différence. Par
conréquent je crois que notre population ne paie qu'une

M. EVERETT

légère sommo additionnelle par suite de l'impo8t sur la farine
venant des Etats-Unis.

On a beaucoup parlé de l'importation de la farine des
Etats-Unis. Je vois par les livres bleus qu'on a fait venir
au Canada beaucoup de farine américaine. Qt'a-t on fait de
cette farine ? On en a exporté une grande.quantité et nos
concitoyens n'en ont consommé qu'une faible partie. Il en
est de même du blé. Je vois que pendant l'année finissant le
premier juillet 1885, nous avons importé dans le pays 3,128,-
141 minots de b!é et que nous en avons exporté 5,423,805
minots, c'est-à-dire que l'excédant de l'exportation a été de
2,295,000 minots. Cole prouve que nous avons un surplus de
blé dans le pays, que nous n'avons pas consomm6 tout ce
que nous produisons et que nous en avons envoyé une partie
à l'étranger.

M. MITCHELL: Où ce blé a-t-il poussé ?
M. EVERETT: On a importé dans lo pays 3,128,141

minots de blé. Si l'on a exl·édié tout ce blé hors du pays,
il est évident que nous avous produit et exporté 2,295,000
autres minots de blê. C'est d'ici qu'il venait. Quant aux

i autres articles qu'on fabrique dans le pays, mon expérience
des affaires et les témoignages que j'ai recueillis m'ont con.
vaincu que nous pouvons produire ici beaucoup d'articles
que nous pouvons vendre aussi bon marché que les articles
semblables fabriqués aux Etats-Unis. Je sais que cela est
certain quant à certaines espèces de cotonnades. Certains
articles manufhcturés par M. Parks, de la ville de Saint.
Jean, sont vendus aux habitants du Nouveau-Brunswick et
du Canada aux prix mêmes des fabriques du Rhode-Island
et du Massachusetts.

M. l'Orateur, je me suis levé simplement pour dire que
dans mon opinion le peuple du Nouveau-Brunswick est
content de la politique nationale, et qu'il le déclarera quand
il sera appelé à se prononcer. On dit que nous n'avoDa pas
de manufactures dans la province du Nouveau-Bruswick.
Je regrette de dire que nous n'avons en effet que peu de
manufactures, mais elles progressent, et si le tarit actuel
doit être maintenu-comme j'espère qu'il le sera-le jour
n'est pas éloigné où nous aurons dans la province du Nou.
veau-Brunswick des industries payantes qui donneront de
l'ouvrage à notre population, qui l'enrichiront et qui l'em-
pêcheront d'envoyer son argent dans les pays étrangers.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mitchell.

POUR :
Messieurs

Auger, Forbes,
8ain (Wentworth), Gaudet,
Béchard, Geoffrion,
Bernier, Gillmor,
Bourassa, Glen,
Burpee, Guay,
Cameron (Huron), Guan,
Campbell (flenfrew), Holton,
Cartwright(SirAichard)Innes,
casey, Irvine,
Casgrain, King,
Charlton, Kinney,
Davies, Kirk,
De St. Georges, Landerkin,
Desaulniers (Maska'gó),Langelier,
Edgar,

Abbott,
Alliaon,
A myot,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergui,
Bill,

McIntyre,
ills,

Mithiell,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray
Rini'ret.
Somerville (Brant)
Bomervlle (Bruce,
Springer.,
Sutherland (Oxford
Trow,
Vail
w ebÅoni,
Wilson.-46.

CosraS:
liessieura

Everet:, McLelan,
Farrow, McNeill,
Ferguson (Leeds&Gren)Musue,
Ferguson (Welland), Moffatt,
Fortin, Montplalsir,
Poster, O' Brien,
Gagné, Pain4
Gault, Patterson (sses).
Gigault, Pinsonneaur
Uordon, Pruya,
Grandbois, Reid,
Guilbault, Riopel
Guillet, Royal,

1464 20 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
Blondeau, Hackett, Ryke
Bossé, Haggart, Scott,
Bowell, Harley, Shakespeare,
Bryson, Hay, Shaly,
Burnham, Besson, emall,
Burns, Hickey Smyth,
Oameron (Inverness), Hilliard, proule,
Campbell (Victoria), Homer, Taschereau,
Carling, Burteau, Tas6,
Caron (Sir Adolphe), Jamieson, Taylor,
Chapleau, Jenkins, Temple,
Cimon, Kaulbach, ThompBon,
Cochrane, Kilvert, Tyrwhit,
Colby Kranz: Vahn,
cough i, Labrosse Vanasse
Coursol, Landry (I!ontmagny), Wallace'(Albert),
Ourran, Langevin (Sir Hector), Wallace (York),
Cuthbert, Lesage, Watson,
Daly, Macdonald (King), White (Cardwell),
Dawson. Macmaster, White (Hastings),
Desaulniers(St.Maurice)Macmillan (Middlesex),White (Renfrew),
Des*ardins, MPcMillan (Vaudrenil), Wigle
DIckiuson, McOallum, Wood '(Brockville),
Dodd, Mcarthy, Wood (Westmoreland),
Dugas, DcDougald (Pictou), Woodworth,
Dundas, McDougall (0 Breton), Wright.--119.
Dupont, McGreevy,

L'amendement est rejeté.
La motion demandant que la Chambre se forme en

comité des subsides est adoptée.

(En comité.)

Subalde, chemin de fer Canadien du Pacifique $460,000 00

M. MoLELAN: C'est le reste du subside que l'on n'a
pas voté. On a dépensé sur la section Est jusqu'au premier
mars 1886, 810,207.529; sur la section Centrale, 8 I4,191,483;
ce qui fait un total de 824,399,012. Parmi les items du
crédit que l'on n'a pas dépensés il y a une somme deS141,000
et ure autre somme de 8460,000, ce qui fait un total de
825,000,000 mentionnées au contrat.

Sir RICHARD CARTWRPIIrT: Quels moyens a-t-on

pris de voir ai l'ouvrage a été fait conformément aux con.
ditions du contrat?

M. MoLELAN: On a fait examiner les travaux, et l'ingé-
nieur en chef a fait un rapport concernant toute la ligne.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Ce rapport n'a pas été
soumis à la Chambre.

M. McLELAN: L3 ministre des chemins de fer est
malade depuis quelque temps; il a été incapable de venir
en Chambre, et il n'est pas probable qu'il puisse venir ici
avaut quelques jours.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: L'honorable ministre
qui demande ce ci édit devrait être capable de dire au
comité jubqu'où l'on a poussé cette inspection, et s'il y a
encore des parties du chemin à examiner.

M. MoLELA.N: D'après les papiers que j'ai l'inspecteur
a examiné toute la ligne en général.

On calcule que les travaux qu'il reste à faire sur la sec-
tion Est coûteront 825,000. Comme je l'ai dit dans une
autre occasion, il faudra 8284,000 pour terminer la sect:ion
Centrale. Cela ne comprend pas le tunnel qu'on a l'inten-
tion de faire pour remplacer la ligne temporaire, et cela
coûtera de $750,000 à $1,000,000. La somme que l'on n'a
pais encore dépensée est de 8600,000, et il reste aussi
600,000 acres de terre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle garantie avons.
nous que le tunnel sera complété ?

I. MoLhbLAN: Nous avons 8600,000 en argent et 600,000
ucres de terre; il y a aussi une valeur de 8300,000 de tra-
vaux à faire en dehors du tunnel; et nous avons en outre
les obligations de la compagnie. On calcule que le reste de
l'argent et des terres mumra pour garantir l'achèvement des
travaux,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire qu'il reste
encore beaucoup d'ouvrage à faire. Nous savons que dans
la Colombie anglaise les remblais sont excessivement élevés,
et qu'il sera très difficile de les faire conformémement au
contrat, que l'on construise un tunnel ou non; et l'honorable
ministre devrait pouvoir soumettre à la Chambre un iapport
détaillé de l'ingénieur, auquel nous payons plusieurs milliers
de piastres par année pour l'inspection de ces travaux. Il
m'a été Impossible d'examiner tous les documents déposés
sur le bureau de la Chambre, mais je n'ai vu aucun rapport
spécial indiquant les progrès de l'entreprise depuis l'année
dernière. Je ne crois pas que l'on ait déposé un rapport de
l'ingénieur quant aux travaux que l'on fait au nord du lac
Supérieur, et nous devrions avoir un tel rapport avant de
discuter cet item. L'honorable ministre sait-il s'il y a en un
tel rapport particulièrement au sujet de la section au nord
du lac Supérieur.

M. McLELAN: Je ne sais pas si un tel rapport a été dé
posé sur le bureau. D'après un mémoire dont je me. sais
servi dans une occasion précédente, il paraît que l'ingénieur
en chef a déclaré que l'on a posé les lisses dans la section
Centrale, entre Winnipeg et Donald, à la traverse Est de la
Colombie, et que l'ouvrage est aussi avancé que le contrat
l'exige. On a commencé à faire le service du trafic dans la
section Est, bien qu'elle ne soit pas tout à fait terminée; les
travaux ont été exécutés conformément au contrat, et dans
certains cas, ils dépassent même les stipulations; certains
travaux de maçonnerie et les ponceaux ont été exécutés.avec
un soin particulier. Les remblais, excepté ceux de la ligne
temporaire, sont parfaitement conformes au contrat,. en
venant du oôté de l'est surtout. Dans la section Oue.stle
maximum des rampes est de 53 pieds. Dans la partie Cen-
trale il est de cent onze; dans la section des prairies et dans
la section du l'Est il est de 53 pids. Les rampes sont par-
ticulièrement avantageuses da côté de l'Rst; elles sont do 25
à 26 pieds par mille, ce qui est avantageux au point de vue
de la traction.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On désirait particuliè.
rement savoir l'état des choses de la section dans la Colombie
anglaise d'après le rapport de l'ingénieur du gouvernement.
On a beaucoup parlé dans la presse, en cotte Chambre et
ailleurs, de cette section, et j'ai remarqué que l'on a dit que
les rampes sont très raides. A tout événement l'honorable
ministre devrait pouvoir nous assurer qu'on déposera sur le
bureau de la Chambre un rapport de l'ingénieur avant de
demander le concours quant à cet item.

M. M&CLEL AN: Oui, s'il no l'est pas déjà
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il m'est impossible

d'affirmer qu'aucun rapport n'a été produit; mais je n'en ai
pas vu, et il me semble que s'il y en avait eu un il aurait
frappé mon attention.

M. McLELAN: Je vais signaler la chose à l'attention
du département et voir à ce que ce rapport soir produit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est entendu que si
cet item passe maintenant, le ministre des finances, fera
préparer un zapport de ce genre avant le conoours.

M. MoLELAN: Oui.
Dépenses dans la Colombie anglaise-Chemin de

fer du Pacifique....................................... 160,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pense.t-on clore ce

compte avec cet item ?
M. MoLELAN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le coùt total ?

M. ic LE LAN : Je n'ai pas cela ici, mais voici quelques
uns des articles compris dans ce crédit: pilota en fer, pour
le quai de Port-Moody, $28,000 ; transport des pilota et cou-
struotion du. quai, 830,000; hangar aux looomotives,
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SF,000; balance due aux constrt&cteura, 851,00; dom- Sir RIChARD CARTWRIGHT: Oa urit dû les on-
mages aux terrains, 825,000; hangar aux locomotives à la voyer chercher.
Pointe-Nord, $6,000; organisation géLérale des travaux tout M. MoLELAN: J'auraices renseignements avant le con-
le long de la ligne, $180,000. cours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette somme princi. Sir RICHARDO lRTWR[GHT Il est bien entendu que,
pale est définitive, sans doute. Maintenant, dans quelle 'paleestdéfiitie, ans out. Manteant dan quiledans ce cas, comme dans tous les autres semiblables, nous nous
position sommes-nous ? La compagnie n'a pas encore iéservons le droit de discussion, comme Bi nous étions en co-
accepté cet ouvrage. mité.

M. McLELAN: Non, pas encore. L'ingénieur en chef M. XoLKL&N: Certainement.
fait rapport que l'extrémité ouest est pratiquement terminée,
mais la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien Le Pacifique Canadien, de Port-Arthur à la rivière Rouge $72,000.00
n'en a pas encore pris possession. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi cette somme?

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Que demandent les h. NeLELAN C'est la balance due sur le contrat de cette
constructeurs ? N'ont ils pas fait une forte réclamation? section, qui n'a jamais été payée aux construteurs. le crois

M. MoLELAN: Je ne crois pas. Je crois qu'il y a qu'il y a ou un arbitrage sur leur réclamation pour domma-
quelques jours, M. Pope a dit que non. gos. L'honorable député sait probablement que lorqu'ils

M. DAVIES: Cette somme payée aux constructeurs a-t- prirent le contrat, il y eut une estimation faite, et ils signè-
elle été payée à M. Onderdonk? rent un contrat par lequel ils s'engageaient à faire pour

$4,000,000 d'ouvrage, et que cette somme fut considérable-
M. McLELAIN: Son; il est dit, balance sur l'entreprise, ment diminuée. Le chemin de fer fat livré à la compagnie

$53,000. (lu Pacifique canadien avant que ces travaux fussent terminés,
M. DAVIES: Cette balance a-t-elle été réglée avec M. et les constructeurs produisirent une réclamation. Le contrat

Ondordonk; et sinon, y a-t-il des réclamations pendantes, était pour 84,195,000, et les travaux ont été réduits à
contre le gouvernient' Y2,934,308; une diminution de 81,195,000. Les entrepreneurs

MeLEAN:D'arèsce ue . Poe adécarél'atrefirent une réelamation en dommages; cette iéclamnatim fat
M. MLELAN : D'après ce que M. Pope a dclarenvoyée devant des arbitre, et une forte somme leur ft ac-

soir, j'ai compris que M. Ondurdonk n'a présenté aucune cordée.
réclamation pour une somme déterminée. Je crois qu'on
vertu du premier contrat il lui est due une balance de M. DAVIES: Sur quelle section était oe?
853,000, et que les autres sommes se rapportent au ter- M. MoLELAN: Manning, Macdonald et Cie.
minus. M DAVIES: La section B.

M. DAVIES: L'honorable ministre n'ignore pas, que M. MeLELÂN: Oui. Sur les travaux qu'ils avaient faite,
d'après la rumeur publique, M. Onderdonk a contre le gou- il y avait une somme qui leur était due, aux termes du
vernement une forte réclamation, bien fondée ou non, et rapport de l'ingénieur, et qui ne faisait pas partie do larbi-
qu'il en presse le règlement, verbalement ou autrement. trage. Cette somme était comprise dans le dernier certificat
Je crois que le parlement devrait être informé du chiffre de de l'ingénieur, et n'avaitjamais été payée.
cette réclamation avant d'adoptercet article. M. DÂVIES: Cette somme a été laissée en suspens, bien

M. MoLELAN: Rien n'a été apporté à la connaissance qu'il y eut un certificat de l'ingénieur, et bien quo la ques-
du gouvernement, bien qu'il puisse y avoir quelque chose tien ait été soumise à des arbitres?
entre les mains du département. Je ne possède pab d'autres M MoLELAN J'ignore ai le ertificat do l'ingénieur a
renseignements que la déclaration de M. Pope, et person- été accordé avant ou après que la question eut été soumise
nellementje n'en connais rien. à un arbitrage; mais l'ingénieur a certifié que les travaux

M. DAVIES: J'espère qu'avant le concours, l'honorable avaient été faits et i i
ministre sera en état de donner des renseignements exacts bitrage.
de la part du département, pour que la Chambre sache au Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui doit recevoir cette
juste ii cette somme de 853,000 est un règlement final, ou somme?
si nous sommes exposés à une forte réclamation qui entrai- . MoLELAN: L'entrepreneur de cette section.
nera peut-être un procès. L'honorable ministre veut-il
prendre note de cela et s'engager à renseigner la Chambre Sir RICHARD CARTWRIGHT Cela veutdire que cette
avant le concours? somme doit être payée à la nme compagnie à laquelle

M. McLELAN: Oui. nous avons déjà payé 8359,000. Es'-eunextra?
M. MoLHL &N : Non, ce n'est pas un extra.

Sir B. CARTWRIGHT: Et, aussi,,quelles sont les réclama. Sur RICdARD CARTWRIGHT: Est-ce on plus du mon-
tions de la compagnie du Pacifique canadien, au sujet de cette tant accordé par le, sentence arbitrale, sentence dans laquelle
partie de la ligne? L'honorable ministre sait probablement notre propre arbitre, le juge Clark était dissident, et dans
qu'on a piétendu, j'ignore sur quelle autorité, que la com- laquelle il considérait cette réclamation @i douteuse %n'il
pagnie du Pacifique canadien considère qu'il faudra dépenser ont
de fortes sommes sur cette ligne pour lui permettre de la naux, bien que les collègues de l'honorable ministre n'aient
mettre en opération. L'honorable minieti e possèdo-t-il des
renseignements sur ce ,point? Y a-t il ou à ce sujet
échange de correspondance entre le département et la com-
pagnie du Pacifique canadien? M. MoLELÂN: Oui; parce que cette somme est erti-

fiée comme étant une balance due _pour dos travaux faits
M. MoLEL AN : Rien n'a été porté à la connaissance du et non soumis à l'arbitrage, a sontonce arbitrale

gouvernement, et je ne vois rien à ce sujet dans les papiers réglait les réclamations dos entrepreneurs pour des travaux
qui m'ont été envoyés. Je puis ajouter que, hier soir, les on maçonnerie êèche. Il y a en une sentence arbitrale
fonctionnaires de ce département étaient ici, parce qu'on rendue le 8 lévrier 1884, 3ur cette question de la magonnerio
s'attendait que ce crédit viendrait hier; mais, ce boir, j'ignore sèche, en dehors du roc vif et des traverses. La deuxième
pourquoi ils n'y sont pas. sentence, le ô avril 1884,. traitait de onze articles tout au

M. MoLELLea
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sujet de dommages encourus, et évalués à $375,600. La
première sentence, étant pour des travaux faits, est com.
prise dans le certificat final de l'ingénieur en chef. Le cer-
tificat ne parle pas de la question qui fait l'objet de la
deuxième sentence, et la balance n'est que pour des travaux
faits et non encore payés. Les entrepreneurs ont consenti
à accepter la somme fixée par ce dernier certificat, comme
règlement final.

M. CASEY : Mais toutes les questions pendantes entre
le gouvernement et les entrepreneursétaient comprises dans
ces onze articles, et à la dernière session sir Charles Tupper
déclara que cela était le règlement définitif de toute la ques.
tion. Je suis convaincu que toutes les questions en dispute
ont été soumises aux arbitres, et s'il ne restait plus place à
de nouvelles réclamations, à moins qu'on ait découvert quel.
que chose de nouveau depuis la sentence arbitrale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela était peut.tre
pour " le garçon " ?

M. CASEY : On pour le " nègre sur la clôture."
M. DAVIES: J'ai examiLé tous les doouments q.ui nous

ont été soumis au sujet de cet arbitrage.
Mon opinion était que les arbitres n'ont pas en raison de

rendre la sentence qui a été rendue. Je me rappelle m'être
beaucoup occupé de cette question et m'être opposé forte-
ment au crédit de 8395,000 qu'on demandait au parlement
pour clore cette transaction. Ainsi que l'honorable député
d'Elgin.Ouest, je me rappelle que nous avons insisté forte.
ment auprès du gouvernement pour savoir si cette somme
devait clore déînitivement toutes les réclamations de la
compagnie Manning, Macdonald et Cie, et je crois ti ès bien
me rappeler que mir Charles Tupper nous affirma positive-
ment que cela devait être un règlement final.

M. McLELAN: La première sentence arbitrale de 845,.
000 n'a jamais été payée.

M. DAVI|S : Mais cette somme a été votée à l'avant.
dernière session.

M. MoLBLAN: Cette première sentence de 845,000 fait
partie du dernier certificat qui est compris dans ce crédit
de 872,000, et n'a, par conséquent, jamais été payée.

M. DAVIES: L'ingénieur refusa de donner un certificat
pour cette somme, et c'est pour cette raison qu'elle a é.é
soumise à un arbiti ago, et les arbitres ont décidé à l'encontre
des prétentions de l'ingénieur. S'il a donné un certificat pour
la différence entre 84>,000 et 872,000, je demande à savoir
sur quoi il se base,

M. McLELAN: Les articles qui constituent cette somme
sont: ouvrages en treillis, 844,373 69; somme accordée
pour consolider et perfectionner les travaux en treillis,
810,735; voies de garage, évaluée par l'ingénieur, 81,209;
15 pour 100 sur le remplissage des canaux d'égouttement,
813,132.80; charroyage, 81,925; total 871,336.21; à dimi.
nuer, 81,187.71, somme qui a été payée en plus, ce qui
laisse une balance de 870,148.60; il leur est aussi dà en
vertu de leur contrat 81,002.81.

M. CASEY: L'honorable ministre en disant que la sen-
tence arbitrale est comprise dans le certificat de l'ingénieur,
s'exprime mal, ou l'ingénieur a agi contrairement à toutes
les coutumes. L'ingénieur ne peut pas certifier le montant
d'une sentence arbitrale; ce sont les arbitres qui font cela;
et il est tout simplement absurde de 'dire que le certificat de
l'ingénieur est compris dans ce crédit de 872 000. Il est
évident que cette somme est quelque chose en dehors et en
plus do la sentence arbitrale. Nous savons parfaitement
bien que l'ingénieur a d'abord refusé de certifier ces articles.

M. MoLELAN: Je ne fais qu'expliquer ce qui se trouve
sur le mémoire qui m'a été donné, savoir, que les $45,000
sont comprises dans le certificat final de l'ingénieur et en fait
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partie. Je ne suppose pas un seul instant que le départe-
ment me ferait parvenir un renseignement inexact. Toute-
fois, si l'honorable député a des preuves du contraire, que
cet article reste en suspens, ou qu'il soit entendu que des
renseignements complets seront donnés au concours.

M. DAVIES: L'honorable ministre laissera-t-il aussi en
suspens la question des $395,000 qui ont été payées immé-
diatement après le vote; si promptement que nous nous en
sommes plaints.

M. McLELAN: Il est déjà convenu que deux autres
questions seraient discutées au concours, comme si elles
n'avaient pas été adoptées. Pourquoi celle-ci ne serait-elle
pas mise dans la même position ?

M. CASE Y: Lorsque le mémoire fourni par le départe-
ment des chemins de fer est en contradiction directe avec
nos propres souvenirs do ce qui s'est passé, l'article ne
devrait pas être adopté.

L'article reste en suspens.
Salaires et dépenses du personnel......... 30,000 00

M. MoLEL AN: Il faudra les services do plusieurs ingé.
nieurs dans le département, ici, à commencer par M.
Schreiber. Sur toute la ligne où il se fait des travaux, il
faut un ingénieur. Nous avons congélié une partie des
employés les plus récents, mais il nous faut garder une
partie du personnel pour inspecter les travaux.

Sir RICHARD CARTWRIGH[T: D'après ce que j'ai
compris, le chemin, à l'exception peut-être d'une petite se.
Lion au sujet do laquelle il pourrait y avoir une difficulté,
doit être livré entièrement et à toutes fins à la compagnie,
d'ici à un mois ou deux; et il me parait fort de consacrer
une somme de 830,000 pour un chemin avec lequel nous
n'aurons bientôt rien à faire. Je comprends que pendant la
construction il était nécessaire d'employer un nombre consi.
dérable d'ingénieurs pour inspecter les travaux, mais l'ho.
norable ministre dit que le chemin de fer sera en opération
d'un bout à l'autre et sous le contrôle de la compagnie, dans
un mois, et je ne vois pas pourquoi nous dépenserions ces
830,000 pendant l'année, à moins que ce ne so:t pour faire
faire une inspection complète du chemin; et si c'est pour
ceKl, nous n'aurions pas dù nous hWer autant d'abandonner
notre contrôle sur les 8à,000,000, : que nous l'avons
fait l'autre jour.

M. McLELAN: Bien que les convois puissent circuler
dans quelques mois et que le chemin puisse être pratique.
ment en opération, il faudra néanmoins exercer une surveil-
lance et faire inspecter la ligne, pour s'assurer que tous les
travaux seront faits. L'honorable député verra qu'il y a
une réserve de 8600,000 en argent et une de 600,000 acres
de terre comme garantie de l'exécution d'environ 8 1,000,000
de travaux, sur le tunnel et à deux autres endroits.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Mais cela a'exigera
pas une dépense de 830,000 pour le personnel,

M. McLELAN: Si on considère l'étendue du pays, on
voit qu'il faut un bon nombre d'ingénieurs pour voir à ce
que tous les travaux soient terminée. Ce n'est qu'une esti.
mation en gros. Il est difficile de dire combien de temps
ces ingénieurs seront employés. Le personnel cst diminué
aussi vite que possible, mais il nous faut en garder une car.
taine partie. Nous avons cru que 830,000 suffiraient, car il
ne sera dépensé que ce qui est absolument nécessaire.

M. TROW: Quelle proportion du chemin est entre les
mains du gouvernement et quelle proportion est entre les.
mains du syndicat?

M. MoLELAN: Toute la section Ouest qui a été cons.
truite à l'entreprise, aux frais du gouvernement, n'a pas en.
core été livrée à la compagnie. La section Ouest est encore
entre les mains du gouvernement ou de 31. Ondordonk.

DÉBATS DES COMMUNES.
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M. DAVIES: Je remarque une économie de $20,000.

Cela esMf.l effectn dans le bureau principal, ou parmi les
ingér ieurs sur lu long de la ligne ?

M. MoLELAN: Dans les deux endroits.
M. DA.VIES: Est-ce l'intention d'employer un ingéîieur

en chef lorsque le chemin sera terminé; et il est presqun
terminé aujourd'hui. Va-t-il être né -essairo de retenir les
services d'un ingénieur en chef à un salaire de 84,000 ou do
85,000 -je crois que c'est $4,500-et des premiers commis à
86,850, et des commis de première classe à 89,750, et ainsi
de suite. Voilà un personnel énorme, et je ne doute aunu-
nement qu'on en a ou besoin durant la construction du che-
min de for du Pacifique canadien; mais maintenant qu'il est
tout complété, se propose-t-on de garder cet énorme ser-
vice?

M. McLELAN: On ne se propose certainement pas de
garder tout ce même personnel à Ottawa ou le long de la
ligne. On va le réduire aussitôt que possible, et que
l'intérêt public permettra la chose.

M. SHAKRSPEARE : Je ne vois pas pourquoi on pose
cette question si souvent. Le mir.!,ro a d'* par trois fis
que le nombre des employés sera réduit au fur et à mesure
que les travaux cesseront. Je ne vois pas pourquoi on
réitère la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que
nous ayons besoin des leçons de l'honorable député pour
remplir nos devoirs, et nous n'en voulons point. Nous pose-
rons au gouvernement les questions qu'il nous plaira de
poser, et je dois dire à l'honorable député que jamais aupa-
ravant on n'a adopté des items pareils avec Fi peu de ren-
seignements. Comme le collègue de l'honorable ministre
n'est pas ici nous ne voulons pas insister sur ce point, mais
on est loin de nous avoir fourni toutes les informations
requises.

M. PAINT: J'espère qu'on ne se dispensera pas des ser-
vices du personnel tant qu'on n'aura pas fini l'extension du
chemin de for au Cap-Breton, à Louisbourg.

M. DAVIES: L'explication du ministre qui aurait pu
être fournie par n'importe qui, que le personnel va être
réduit au fur et à mesure de la cessation des travaux et que
l'intérêt public le permettra, ett sans doute tout à fait satis.
faisanre pour l'honorable député de Victoria (M. Shakos-
peare). Il ne veut pas d'explieation di tout. Jo ne l'îi
jamais entendu poser aucune question au sujet der comptes
publics. Il est disporé à les :'ler on entier; mais jo me
propose de demander les i-enseignements dont j'ai besoin, et
je demande si l'ingénieur on chef ou aucun des employés du
bureau principal vont être remoi ciés de leurs services ou si
on va faire de l'économie que sur les ingénieurs employés à la
construction de la ligne. Est-ce que le bureau du chemin
de fer lui-même va être conservé.

M. McLPELAN: On espère que le personnel du bureau
principal, à Ottawa, va être considérablement réduit dans
le cours de cette année Je ne suis pas prêt à dire que les
travaux vont cesser complè•ement cette année ou non. Je
pense qu'il est improbable de terminer avant 1886-87, tout
ce qui se rapporte à cette immense entreptise. Il ne sera
pas nécessaire d'avoir un ingénieur en chef pour le chemin
de fer du Pacifique canadien après qu'il aura été fini, attendu
que c'est l'oeuvre de la compagnie et qu'elle aura à fournir
son ingénieur. Nous voulons seulement garder un person-
nel suffisant pour voir ei le contrat que nous avons avec la
compagnie est fidèlement exécuté. Certainement que l'ho.
norable député ne veut pas que nous gardions un ingénieur
chargé de surveiller le chemin du Pacifique quand nous
n'aurons plus rien à y voir. Il se peut que nous ayons
besoin d'un ingénieur en chef pour les chemins de for du
gouvernement ailleurs, et naturellement, il nous faudra un
personnel pour les surveiller. Il se peut que les services do

M. MOLELAN

l'ingénieur en chef soient nécessaires pour régler certaines
questions. Dans une entreprise aussi vaste, qui porte sur
une si grande étendue, et qui comprend tant de différents
travaux, il faudra peut-être plu.-ieurs mois avant que tout
soit définitivement terminé. Nous pourrons requérir les
services de plusieurs personnes compétentes qui pourront
être trouvés nécessaires, même après que la suiveillanue
générale aura cessé.

M. DAVIES: Je comprends cela. Je comprends que
pour quelque temps encore on pourra requérir les services
d'un ingénieur en chef; mais l'honorable ministre évite
encore adroitement de donner l'information que je demande.
Je veux savoir quelles réductions on va faire dans le bureau
principal et des services de qui l'on va se dispenser.

M. McLELAN: Je ne puis vous donner les noms. Je
m'en suis enquis et on m'a répondu que l'on s'était dispensé
des services de quelques employés et qu'on se dispenserait
de ceux de quelques autres. M. Marcus Smith et M. Tom
Nilson sont encore à l'emploi du département ici. Leur
travail n'est pas complètement fini; mais on se dispensera
sous peu des services de tous ceux qui n'ont eu à travailler
qu'au chemin du Pacifique.

M. DAVIES: Quand le département demande un crédit
de 830,000, il doit savoir pourquoi il le demande et quels
seront les employés qui seront remerciés.

M. McLELAN: On peut faire cela avant un certain
temps pour les services de certaines personnes, mais on ne
saurait rien faire pour les travaux qui restent encore à exé-
cuter, et l'on n peut pas dire combien d'hommes vont être
remerciés.

M. DAVIES: Alors comment arrive-t-on à l'estimation
du crédit ?

M. McLELAN : On estime qu'en tant de mois ou remer-
ciera tel nombre d'hommes, ce qui amènera une réduction
de 830,000. J'apprends que déjà quelques.uns des plua
jeunes ont été remerciés.

Travaux divers-chemin de fer Intercolonfal...... $8,000.00

Sir RICHARD CARI'WRIGHT: Je n'objecte pas à la
somme, mais à la pratique condamnable de mettre un pareil
item au compte du capital. et en particu:ier pour le chemin
de fer Intercolonial, qui est supposé terminé, à l'exception
di l'embrancheiment de Saint-Oharles, pour lequel je trouve
un crédit séparé. Mettre une aussi petite somme que 86,000
au compte du capital ne me semble pas conforme A la pra-
tique usuelle. Cela devrait être affecté au revenu.

M. McLELAN : J'apprends qu'il y a encre un certain
nombre de questions non réglées dans les livres du départe-
ment, depuis plusieurs années. Il y a des allocations pour
droit de passa e, et ça été la coutume, depuis deux ou trois
ans, de demanaer ce crédit pour faire face aux éventualités.
J'apprends qu'on a tiré fort peu sur ce crélit l'an dernier,
mais on croit plus prudent de le voter, sentant qu'il peut
s'élever des réclamations. Il se peut qu'il n'y en ait point;
il n'est pas probable qu'il y en ait maintenant, mais la chose
est possible. Je pense que dans un ou deux ans on en aura
fini complètement avec ce créJit.

Embranchement de Saint-Oharles-chemin de fer
Intercolonial ............... ......... $57,000

M. LANGELIER: Pourquoi ce crédit?
M. McLELAN: C'est surtout pour une station terminale

à la Pointe-Lévis; l'achat d'une propriété pour faire une
voie d'évitement et une cour pour les convois et les locomo
tives.

K. LANGELIER: Je ne vois pas qu'on demande de quoi
payer les expropriations qui restent encore à payer.
J 'apprends qu'il y a encore une forte somme qui n'est pas
payée, et qu il y a contre le gouvernement des jugements
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pour quelques unes de ces expropriations. Je suis persor-
nellement que dans un de ces cas, celui de Murphy vs. La
Reine,. un jugement a été rendu dernièrement par la cour
suprêmo 1 uur $t 1,000 contre le gouvernement, et à moins
que lu somme n'ait été payée depuis trois ou quatre jours
elle et encore due.

M. MoLELAN: Il n'y a pas d'argent pour payer cela
dans le ciédit de l'au dernier de $168,000.

Sir RICHARD CARTWRIGaT: Est-ce tout pour l'em-
branchement de Saint-Charles ?

M. MIcLELAN: C'est ce que je crois.
M. VAI: -Il y a encore un certain nombre de réclama-

tions non payées, n'est-ce pas ?
M. McLELAN: Nous avons encore un mois et demi à

courir pour le crédit de l'an dernier. Ces 857,000 sont des.
tinées au parachèvement.

M. LANGELIER: Est-ce que cela va payer les édifices
permavents et l'expropriation déjà déecidée ?

M. McLELAN:. Cela, avec l'argent non dépensé, est pour
compléter le tout.

M. LANGE LLER: Il y a quelques réclamations très con-
sidérables; je crois qu'il y en a une de 8250,000, bien que je
ne suppoes pas qu'on ·va accorder autant. Il y en a plu-
sieurs autres qui devront t.'élever en tout à plus de 8300,000
et qui rra sbront pas réglées avant le'premier juillet, de srte
qu'il fiudra les payer durant le prochain exercice. Je parle
des réclamations de George Taylor, Carrière et Beaulieu.

M. : hoLE LAN : Il n'y a pas de disposition pour des récla-
mations de ce genre. On m'a informé qu'jl y a un certain
nombre de -réclamations moindres non encore réglées, qui
vot.t se trouver couvertes par les 8168,000 et les 8 17,000.

Mr *kNGLHIER: Il n'y a pas de doute que ces autres
réclamations sont' grandement exagérées, mais si je suis
bien informé, dans l'un des cas, legouverioment a offert plus
de S50,000 à un des réclamants.

Sir HECIOR LANGEVIN: Je crois que -l'honorable
député a raison au sujet dû ces 8 éulamations, mais le gouver-
nement ne peut. pas même -paraître les reconnaître en
demandant maintenant dc l'argent pour les payer. l nous
faut donc. attendre le jugement du la cour et alors nons
domandirons.ce qu'il luuiara. li'bonorable député voit que
nous avons 168,00. Je ne suis pas on état de dire quelle
ct la somme exacle qui reste, mais il doit y avoir un fort
montant encore entre les mains du gouvernement, et cela
va être pris pnur le reste de l'exercice. S'il y a un iésidu
on pourra l'appliquer à ces autres iéclamations s'il y avait
un jugament doutre le gouvernement.

M. LANGELIER: Je comprends bien que le gouverne-
ment.ne demando pas pour chacune de ces réalamations un
crédit égal à la somme requise; mais le gouvernement doit
être p:dparé à payer quelque. chose, il doit reconnaitre
qu'il doit 4uelque chose. Je pense que le gouvernement
aurait db. demander de quoi payer au moins le montant
qu'il a offert do payor. , Dans le c'as de Carrière' je pense
que le gouvernement était disposé à payer 8 U,000 ou
82o,000.

Sir WQ''lilDCÂBTWRl4aT: Je voudrais que le
ministre prit note du coût total de cet embranchement.;
aussi de ce qu'il faudra pour l compléter.

Dlpenues sur;le chemn de fer Intercolonial...... $60,000 00

M. NEitDON': Fàt.-cè que la s3iume a toute été dépensée
pour le'wagone dortoirs? Cette année le ministre a déposé
un état établissant que trois wagons dortoirs ont été cons-
truits dans le counrs de l'anr ée â Cobourg, Ontario.

M. MoLELAN: Je crois qu'il y n dans les crédits sup.
plémentaires un item relatif à oes wagou dortoirs,

485

M. VAl fi: Q1e va coûter cet embranchement de Stol.
larton ?

M. McLELAN: 8310,000.
Canal Lachine...... .... .................. $70,000 0

M. MNcL ELAN : Cette somme est requise pour faire le
mur do evêt.ement, les fossés d'assèchement, les clôtures
en pierres, les booms, les nouvelles boiseries, le bassin, la
construction du poste de garde sur la section 1, la lumière
électrique, la surveillance, etc.

S*r RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce qu'un item
comme colui ayant rapport à la lumière électrique ne
devrait pas être mis au compte de la dépense ordinaire
attribuable au revenu plutôt qu'au compte du capital ?

M. MfcLELAN: Je ne le pense pas, pour une dépense
aussi forte que celle-!à.

Canal de Oonwall.................... ...................... $75,000 0

M. McLELAN: C'est pour l'é!argissement de l'entrée
supérieure, dont le contrat est actuellement adjugé à Jobson
et DeLorimier.

Sir RICEARD CARTWRIGHT : Est-ce que cela com-
plète les travaux ?

M. MoLELAN: Cela est donné comme complétant les
travaux.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Pendant que nous
sommes sur ce crédit., il conviendrait que le ministre nous
dise si le gouvernement a pris une décision au sujet du creu-
sement de ces canaux. .

M. MoLELAN : Aucune décision n'a été prise.
Canal de Williamburg-construction de l'en-

trée et de l'écluse............... $100,000 00
Sir RICHARD CARTWRIGIT : Pour une entreprise de

ce genre, qui comporte une dépense aussi considérable, le
comité devrait savoir si le département fait faire les travaux
de façon à pouvoir les utili!er dans le cas du creusement.

M. MoLE LIAN: La somme est pour élargir et creuser
l'entrée supérieure des nouvelles écluses pour un tirant de
14 pieds.

Sir RICHARD CARTWRIGET: La dépense peut être
judicieuse mi le gouvernement a pris une déci:on au sujet du
creusement. Mai.i il est inutile de parler de 14 pieds si le
gouvernement a déjà décidé de creuser nos canaux.

M. MoLELAN : Les plans sont tirés de façon que les
écluses peuvent être arrangées pour une profondeur de 14
pieds.

M. SHANLY : Les nouvelles éclaees sont construites en
vue de l'élargissement des canaux dans un avenir rapproché.
On les construit sur une longueur d'environ 50 pieds plus
considérable que celles des écluses actuelles, avec une aug-
mentation de profondeur de 2 pieds. 13 pieds au lieu de 10,
et en vue de porter la profondeur à 1I pieds en élevant plus
tard les côtés. Les êeluses sont faites en vue du, crousemont
de tous les canaux. Naturellement il serait inutile de cons.
truix e et d'améliorer les écluses si on n'avait pas l'intention
de creuser les canaux.

Sir RICHARD CARTWRIG RT: Il n'est que raisonnable
de la part du gouvernement d'informer le comité'de la déci-
sion qu'il a prise. Je renouvellerai la question lors du
concours.

Elargasement de l'entrée supérieure du canal
des Galops.................. .................... ... ... $100,000

M. McLELAN : Cette somme est requise pour ter minor
l'entreprise d'Allan, 850,000, et p1 ur la construution d'une
nouvelle éoluso P0,00,
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Canal Murray ...... ........ $180,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il existe beaucoup de
dolute dans l'esprit de ceux qui connaissent ces travaux sur
la question de savoir si ces améliorations nous feront attein-
dre le but qu'on se propose. On m'a dit qu'on avait en
beaucoup de difficulté à construire et à entretenir ce canal,
et on a été obligé de refaire deux fois et même trois fois une
partie considérable des travaux. Que cela dépende ou non
de la nature du fond, c'est ce que j'ignore. Quelle est la
longueur des améliorations ?

M. MoLELAN: Elle est de 4J milles ou de 6* milles
entre les deux bouts extrêmes de la jetée. Jusqu'au 30juin
1884, le coût s'en est élevé à 8209,000 ; 1885, 8148,000, et
de juillet au 31 décembre 1885, 8136,000. Total, 8495,000.
Le montant de la soumission acceptée est de $1,140,675.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand les travaux
seront-ils terminés ?

M. McLELAN: La date n'est pas mentionnée.
M. BOWELL: Je crois qu'ils devaient être terminée en

trois ans. Lorsque j'ai parlé en premier lieu, je croyais
qu'il s'agissait de la vallée de la Trent. J'ai eu connaissance
des rumeurs dont parle l'honorable député. Je me suis
informé et j'ai constaté qu'elles sont controuvées. On a
répété à plusieurs reprises que l'on construisait le canal à
travers un lit considérable de sable mouvant qui à mesure
que l'on creusait retombait des deux côtés et remplissait le
canal. Non seulement les ingénieurs, mais l'entrepreneur
lui-même m'a dit qu'il n'avait pas rencontré de lit de sable
mouvant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la cause du
délai ?

M. BOWELL : Je crois que les travaux sont beaucoup
plus considérables que l'entrepreneur ne l'avait supposé
lorsqu'il s'en est chargé. Je suis aussi sous l'impression
qu'ils ne sont pas poussés aussi activement qu'on se l'était
proposé. Pourquoi ? C'est ce que j'ignore.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je demanderai au mi-
nistre des finances de se préparer à nous donner des
renseignements plus circonstanciés au sujet de la cause
du délai, vu que dans mon opinion il n'est pas juste que le
délai se prolonge deux ou trois ans après la date fixée par
le contrat.

M. BOWELL: Je suis tout à fait d'accord avec vous.

Canal Welland ........ ......... ........ $235,000 00

Sir RICHARD CARTWRiGHT : Est-ce que ceci ter-
mine les travaux à part l'item suivant ?

M. MoLELAN : Je crois qu'une somme d'environ
S 112,000 sera requise pour les terminer.

Canal Welland-Oreusement à 14 pieds, ter-
rains et dommages, Grande Rivière...... $776,000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand l'honorable dé.
puté espère-t-il que ce canal de 14 pieds sera prêt pour la
navigation ?

M. McLELAN: En juillet 1887. Les travaux perma-
nents ont déjà la profondeur voulue.

Canal de Grenville........................................ 25,000 00
M. CASEY: J'ai quelques remarques à faire sur ce cré-

dit, et je demanderai au ministre de mous accorder la même
liberté de discussion lors du concours que celle que nous
avons en comité.

M, McLELAN: Oui.
Pour les travaux du canal Tay........................... $ ,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'nonorable ministre
peut-il nous dire combien coûteront ces travaux, et à quoi
ils serviront lorsqu'ils seront terminée ?

M. McLiaA

M. MoLE LAN : Les travaux consistent en la construction
d'une digue et d'écluses de 1.4 pieds sur 3.3, la plus grande
profondeur étant de 5 pieds 6 pouces. il y à aussi l'appro.
fondissement du chenal de la rivière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
sait-il s'il y a en des négociations pour transférer à quel-
qu'un la propriété du canal Rideau?

M. Mc LELAN : Je ne sache pas qu'il y en ait eu, mais
je crois que le gouvernement serait prêt à prendre une offre
en considération.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Quelle prime donneriez.
vous ? J'ai appris, par hasard, que l'on se propose de faire
une offre.

Canal Welland .......................... PI,0.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que, e barrage
du déversoir de Dunnville est une nouvelle construction, ou
le crédit de $25,000 est-il destiné à réparer des dommages ?

M. McLELAN : L'ingénieur en chef déclare que les inon-
dations qui ont en lieu à la Grande-Rivière :entratnela
nécessité d'abandonner le déversoir de Dunnville. Lorsqu'il
a été construit en premier lieu, les rives, de la Grande.
Rivière étaient en grande partie couvertes d'arbres, le
drainage ne se faisait pas aussi rapidement qu'il l'est mam.
tenant, et à mesure que le pays se déboisait, il elt devenu
nécessaire de pourvoir aux moyens d'Ocouler les ea0x plus
facilement.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Quel est cet étang,
près de Sainte-Catherine, que l'on veut rentpJi'an coft de
$6,000.

M. MoLE LiAÑ: L'ingénieur en chef fait rapport que cet
étang est un grave inconvénient. Il a été formé par les eaux
du canal, et il ajoute qu'une dépense de 85,000 serait seu.
sante pour élever trois ou quatre acres à un pied au moins
au-dessus du niveau ordinaire de l'eau.

Pour les travaux nécessaires pour augmenter le dé-
bit de l'eau requise pour alimenter le canal
Rideau et la rivière Gananoque ..

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Pourquoi .cet argent
n'a-t.il pas encore été dépensé ?

M. TAYLOR: Ceci est le renouvellement d'un créditvoté
l'année dernière. On est à faire des arrangementa-pour
qu'il soit dépensé cette année. C'est pour baer 1n lac
appelé Lac du Diable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami.et
certain que cela ne nuira pas au débit de l'eau à Gananoque?

M. TAYLOR: L'intention est de rendre à Gananoqueý ne
partie de l'eau qu'on lui a enlevée.,

Canaux, imputables au capital-Dive"i. ....... M,000.

M. KIRK: Ce sont là de fortes ,ommes qui ont été votées
pour les canaux-au delà de 81,800,000.imputablesau cpital,
et $123,000 imputables au revenu. Ces fortessommfes seat
votées pour d'autres provinces que la ouvelle-Eosse.
Nous avons dans cette province un petit canalqui:abesoin
de quelques réparations. Il y a deux ans on a demand# as
gouvernement de réparer ce canal.- Le gouvernement a.été
assez bon pour envoyer un ingénieur chargé de fairerapport,
et le rapport de cet officier a été à l'effeL que lesréparagons
coûteraient $6,500. C'est une somme trèa faible,imisje ne
la vois pas dans les estimations. Le gouvernment peut-
être l'intention de réparer ce canal à même la -
prise sous le chef de " Divers." Dans le cas cotraie, j'es-
père que le ministre mettra cette somme dans estina-
tions supplémentaires. Je parle du canal White rleads

M. McLELAN; Je soumettrai le cas à l'ttention du
ministre.
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Pmrepton du revenu-Dousces. ................. $804,365 00

M. W ELDON : Vous ajoutez à Ontario et vous retranchez
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Sir RICRA RD CARTWRIGHT : Si cet article est adopté,
il faut qu'il soit bien compris que nous serons libres de
reprendre la discussion oirs du concours en ce qui concerne
les saisies pratiquées à Montréal, tout comme ai l'article
n'eût pas t$ adopté.

M. BOWELL: Certainement. Je puis dire à l'honorable
député de Saint-Jean (If. Weldon) que l'augmentation dans
Ontario provient du fait que le colonisation a fait des
progrès rapides dans le district d'Algoma, et qu'il est abso-

iument nécessaire que des stations douanières et des succur-
sales de ces stations soient établies sur la rive nord des lacs
Huron et Supérieur et dans un grand nombre des lIes Mani-
toulines. lies tls'de Saint-Joseph et de Cockburn sont main-
tenant habitées par des centaines de colons. Il y a là de
grandes stations de pêche, et comme elles se trouvent près
du Sault, il s'y fait un commerce considérable avec les
Etats.Unis, de sorte qu'il est absolument récessaire d'avoir
des officiers à ces stations.

M. KIRK: D'où vient cette réduction de 82,915 pour
Halifax ?

K. BOWELL: On a réduit le personnel autant que
possible et l'on a gardé que tout juste le nombre d'employées
nécessaire pour expédier la besogne. Dans plusieurs des
cas où j'ai réduit le nombre, j'ai augmenté les salaires de
ceux qui restent et qui consentent à faire plus de travail
s'ils Poit mieux payés.

M. KIRK : Bt ils seront moins exposés à se nuire les uns
aux autres.

M. BOWGLL: Il m'a fallu six ans pour réduire le mon
tant aiquel, les honorables membres de la gauche av#ient
porté les dépenses.

Sir RICHARD O&RTWRIG.ET: Pour le réduise de
8711,000 à 8804,000,

M. BOWE LL: Vous parlez du service en géLral et je
parle d'Halifax. J'admire l'astuce de l'honorable député.
Jene crois pas qu'il soit nécessaire pour moi de répéter ce
que j'ai dit au sujet .des progrès rapides du district d'Al.
goma, ni de rappeler le fait que presque tout le Nord-Ouest
et le Manitoba ent été ajutés depuis que j'ái la direction de
la douane, ni le fait que le service de la douane s'est étendu
rapidemeint dans un grand nombre de parties de la Colom-
bie angine, dé eort'e qu'il èst devehu nécessaire d'augmenter
le crédit pour diverses raisons que je pourrais donner.

M. WELDON: Monoton accuse une augmentation de
$1,200 et Saint-Jean une réduction de 81,200.

Sir RICEI .0 D CAIRTWRIGET: A Québec, vous l'avez
réduit de (192,0Q à 8403,000.

M. BOWE LL: L'augmentation à Moncton est due au fait
que les ports exiérieurs de Shédiac ont été réunis à Moncton
et qu'en:inouváu -commis a. ét4 nommé. A SaintJean la
diminution provient de la-mise å,la retraite de l'un des deux
plus anciens employés, qui recevaient de forts salaires, et, à
eur remplacement par d'autres à des salaires plus réduits.

IL VAIL :IÂ dernier aticle, pour subvenir aux dépenses
relatives à la"cormission de la douane et du service de sur-
veillance à l'extérieur,'y compris 8800, salaire du commis-
saire de la douane, comme prégident de la.commission-oes
$800 soint-ib un n uveau créit ?

M. BOW LL n, il exie depuis 1'4tablissement de
la commission de la douane,

M. VAIL,: J'appelle l'.#geution. du ministre sur, le fait
que lorsque dos navires ont été saisis, qu'ils ont été confiés
àla garde de quelqu'un le long des quais et que des dépen-

ses ont été encourues, c'est la chose la plus difficile au
monde que d'obtenir un règlement satisfaisant de cea récla-
mations.

Je crois que ces petits comptes, qui sont très modérés
devraient être payës et que le département devrait s'en
occuper plus qu'il ne le fhit. J'ai envoyé moi-même au
départient deux on trois petite comptes qui m'ont été
envoyée, et il m'a é:é impossible d'obtenir justice. Le 19
mars, j'ai écrit une lettre officielle dans laquelle j'ai inclus
un compte. Je n'ai pas reçu de réponse, et le 4 du mois
courant j'ai écrit de nouveau sans recevoir de réponse. Il
y a quelques jours j'ai envoyé une troisième lettre, et avant
hier j'ai reçu un accusé de réception, disant qu'on s'infor-
merait de cette affaire. Je crois que le délai est impardon-
nable. et il me semble que le commissaire de la douane, qui
a pu tre un excellent homme on temps, est devenu
incarable de faire son travail, et je ne suis pas s6r qu'il ne
serait pas à propos de le remplacer par un homme plus
jeune qui serait un peu plus actif et un peu plus pressé de
répondre aux lettres. J'attire là-dessus l'attention du
ministre, parce que je suis certain qu'il ignore cela. Les
montante dont j'ai parlé sont dus à des hommes qui n'ont
pas les moyens de ce passer do leur argent. Quelques-uns
sont officiers du département, pr'posés aux arrivages, et
reçoivent 850 ou 60 par année; et pour eux un montant
de 860 à 100 est une forte somme. C'est une grande
injustice que de retenir leur argent pendant huit ou douze
mois,

MK KIRK; Je remarque qu'il y a dans la donane de la
Nouvelle.Ecosse plusieurs augmentations ainsi que des
diminutions. Il y a une augmentation de 8450 à Digby,
de 8480 à Lunenburg, de 8500 à Pitonu, et d'autres petits
montante de 100 et moins. Quelle est la raison de ces
augmentations ?

M. BOWELL: A Digby il a été nécessaire de donner de
l'aide au percepteur.

M. KIRK: En conséquence de la construction de l'em-
branchement de la Ligne Courte ?

K. BOWELL: Je ne sache pas que cela ait pu influer
sur ce fait. A Lunenburg, il y a une augmentation de 860
au salaire du percepteur qui reçoit $750. Il est au service
depuis un bon nombre d'années, et besogne augmente
conistemment, En outre je me propose de porter le salaire
dé M. Reinhart de $350 à 8400. M. Moorash recevait autre-
fois 8200 et ne donnait qu'une partie de son temps à la be-
sogne. Je me propose de lui donner $3u0 par année avec
l'entonte qu'il consacrera tout son tempe au service. Ru-
dol ph, à l'une des succursales, recevra 8100 au lieu de 860,
et Mills, un autre doua nier, recevra 8100 su lieu de 860.
Cela fait le montant de 8480.

M. VAIL: Je suis heureux d'entendre le ministre dire
qu'il a donn de l'aide au percepteur de Digby. Il y a des
année et des anneequ'il le demande. Il fait trs bien son
travail, mais il lui est impossible d'expdier toute la besogne
de cette station.

M. DAVIES: Quel est le nouvel officier de Charlotte.
town ?

M. BOWELL: Il se nomme éoran.
M. VAIL: Qui a été nommé u Digby ?

M. BOWELL: Il n'y a pas eu de nomination. Je crois
que le montant a été p au fils du percepteur, qui aidait à
sou père à expédier la besogne du bureau. Le percepteur
a reçu instruction de se procurer les services d'un assistant,
et avec le censentement de l'inspecteur, le jeune M. Veitch
a été choisi.

Le comite lève la séance et rapporte les rsolutions.
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RAPPORT DÉPOSÉ.

Sir ADOLPHE CARON: Je dépose le rapport du dépar-
tement de la milice et de la défense sur la répression de l'in-
surrection dans les territoires du Nord-Ouest.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.40 a.m.
(vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 21 mai 1886.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

FÊTE DE LA REINE-AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à
mardi prochain, à trois heures p.m.

M. DAVIES: Je suppose qu'il est inutile de s'opposer à
la résolution du gouvernement, mais je dois dire qu'à cotte
période avancée de la session, ceci n'est pas juste envers les
députés qui habitent les parties les plus éloignées du
Dominion. Nous sommes ici depuis le mois de février, et
depuis lors il nous a été impossible de retourner chez nous.
Je sais que le gouvernement doit tenir compte de la com-
modité du plus grand nombre, et que la minorité doit s'in-
cliner devant la majorité, mais nous sommes obligés de nous
incliner trop souvent. Je crois que l'on devrait tenir
compte de notre commodité un peu plus qu'on ne l'a fait.
Je ne crois pas qu'il soit juste d'ajourner jusqu'à mardi. On
me dit que la prorogation aura lieu la semaine prochaine,
et cette motion va la retarder de deux à trois jours.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable dépulé s'occupe
de ses propres intérêts et de ceux de ses amis, et ils ont
toutes mes sympathias, mais il ne faut pas qu'il trouve à
redire contre cet acte du gouvernement, car il sait qu'en
vertu des règlements de cette Chambre nous ne siégerons
pas de-nain, et il sait que lundi ebt la fête de la reine, et que
nous avons pour règle d'ajourner ce jour-là pour nous réjouir
avec notre souveraine. Comme je l'ai dit hier, le gouverne.
ment a besoin chaque semaine de consacrer une journée aux
affaires générales du pays, et si nous ne pouvons prendre la
journée de lundi, assurément l'honorable député ne nous de.
mandera pas de nous priver de l'avantage qu'aur ont les au-
tres membres de cette Chambre, de prendre un jour de repos.
En conséquence, je crois que l'honorable député verra que
la motion est raisonnable, dans tous les cas, pour la grande
majorité de cette Chambre.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER DU DÉTROIT DE CANSO A LOUIS.
BOURG OU SYDNEY.

Sir HECTOR LANGEVIN (pour M. PoPE): Je propose
que la Chambre se forme en comité général, mardi prochain,
pour considérer la résolution suivante:

Qu'il est expédient de prescrire que le ministre des chemins de fer et
canaux soit autorisé à construire un chemin de fer, à partir d'un point
sur le détroit de Canso jusqu'à Lonisbourg ou Sydney, comme ouvrage
public; que l'Acte des chemins de fer de l'Etat, 1881, sera applicable à
tel ouvrage, et que le tracé du chemin, et toue les autres détails du dit
ouvrage seront déterminés par le gouverneur en conseil,

àL Bowur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir si
l'honorable ministre est prêt à déposer sur le bureau un état
explicatif de cette résolution indiquant le montant du coût
des travaux et disant quel examen préliminaire a été fait
par le gouvernement, pour s'assurer du doùt. Naturelle.
ment je ne parle pas d'une étude de ligne régulière, car je
suppose qu'il n'en a pas été fait.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mon intention est, lorsque
nous reprendrons cette motion mardi, de soumettre à la
Chambre tontes les données on la possession du gouverne.
ment, vu que je n'ai aucun doute que nous serons en mesure
de démontrer à la Chambre que cette résolution devrait être
adoptée.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU CHEM[N DE FER DE LA ÈAIE
DES CHAliEURS.

Sir HECTOR LANGEVIN(pour M. PoPE). Je propose que
la Chambre se forme en comité général, mardi procliain,
pour considérer les résolutions suivantes

1. Qu'attendu que par l'acte 46 Vie., chap. 25, la gouverneur en cou-
seil a été autorisé à accorder à la compagnie du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs, constituée en corporation par acte de la législature de la
province de Québeo, une subvention ne dépassat pas $3,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité $320,000 pour cent milles de son chemin, à
partir de Métapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'à Paspé.
biac, dans .la province de Québec; et que par l'acte 41 Vict., chap. 8,
le gouverneur en conseil a de plus été autorisé à accorder une subven.
tion ne dépassant pas $300,000, pour un embranchement du chemin de*
fer Intercolonial. partant de Métapédiac et se dirigeant à l'est sur Paspé-
biac, vingt milles, dans la province de Québec, subventions sujettes,
dans les deux cas à certaines conditions spécifiées dans les dits actes
respectivement; et que la di.te compagnie, par deux actes séparé, et
désignés sous le nom d'articles de convention, pasiés en duplicata, entre
Sa Majesté la reine Victoria et la dite compagnie, le septième -jour de
novembre 1885, a entrepris la construction, en la manière, et conformé-
ment aux conditions spécifiées dans les dftes conventions respectivement,
tant des susdits'vingt milles que des autres quatre-vingts milles de che.
min de fer entre Métapédiac et Paspébiac et qu'il avait été entendu.
que le gouvernement demanderait au parlement, pendant la session
actuelle, d'autoriser l'arrangement mentionné plus bas quant à l'appli-
cation des subventions ci-dessus aux différentes portions des dits cent
milles de chemin de fer; il est expédient de prescrire : (1) Que la dite
subvention de $300,000 sera applicable à la première' section dé vingt
milles à l'est de-Métapédiac; (2) que la subvention de $3,200 ptr mille
autorisée pour la dite première section sera, avec les $3,200 qui, seules
auraient été applicab'es à la seconde section da vingt milles à l'est de
Méiapédiac, aussi applicable à cette Eection, formant en tout $6,400 par
mille, applicables à la dite seconde section : et (3) que la subvention de
$3,200 par mille sera applicable aux soixante milles qui restent-sur les
dits cent milles.

2. Qu'il est expédient de prescrire que les deux actes de conventions
mentionnés dans la résilutioi immédiatement précédente, tons deux
sujets à l'approbation du parlement, soient approuvés et confirmés.

TROISIÈMES LECTURES.

Bill (n° 136) modifiant de nouveau l'acte concernant la
pêche par les navires êtrangers.-(f. Foster.) -

Bill (n0 137) concernant le chemin de fer. d'embranche.
ment de Carleton à la cité de Saint-Jean, N.-B. (M.
Thompson)

CONCESS,ION DES TERRES A LA MILICE
IRRÉGULIERE.

La Chambre se forme en comité -général pour considérer
certaines résolutions établissant des dispositions concernant
des concessions de terres aux membres de la milice égu-
lière du Canada.

(En comité)

Sir RICHARD CARTWRIGEHT: Combien de coecsi ns
seront probablement faites en vertu de ces résolutions ?

M. WULTE (Cardwell) : Autant que je puis dire, je re
crois pas que le nombre dépasse ine centaine. C'est princi-
palement aux volontaires de Prince-Albert, à ceux qui sont
partis en premier lieu et qui opt combattu au lao ga Canard,
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très fatigantA pordant un coi tain temps Les sol lats ont
dû se préparer et faire toutes les dépenses nécessitées par
(a piéparatifs d'une entrée en campagne. .Nous. savons

tous quel. profond chagrin ces hommes oLt éprouvé en
voyant qu'on Jeqrrefusait ,l'ldonneur et l'avantage d'aller à
la frontière çt il est. certainement très iegrettabe que ces
hommes qui ont faittoui ces. sacrifices,. après avoir été
privés de l'avantage d'aller à la frontière pour servir leur
pays, soient maintenant frustrés des avantages accordés à
leurs frères des autres régiments qui ont été plus heureux
qu'eux. J'ai reçu' beaucoup de communications, à ce sujet
et j'elp ère que le gôuvernement trouvera' moyen de faire
droit aux justes demandes du régiment du Prince de Galles.
En même temps j'espère que le ministre de la milice pourra
s'occuper d'une petite réclamation sur laquelle j'ai attiré
son attentioin 'ar dernier, en ce qui coicerie. la veuve
Martin-'de'la Pointe'Saiht-Chaqles, dont le fils-a perdu la vie
au Nord Ouest et qui vient de perdre son mari, auquel une
pension avait été accordée pour la mort de son fils. Elle
est dans sa 86ème année, et l'on devrait faire quelque chose
pour qu'elle continue à recevoir cette pension. Je saisis
cette occasion, pour insister de nouveau auprès du gouver.
nement pour qu'il règle cette question, et.je suis convaincu
que le ministre de la milice s'en occupera et la prendra en
sérieuse considération.

Sir ADOLPHE CARON: Mon honorable ami, fidèle aux
traditions de sa profession, a toujours été le protecteur de la
veuve et de l'ut phelin; et je dois dire qu'il m'a plus d'une
fois parlé de E'.f;aire du la veuve Martin, dont le nom est

M. WELD3N: Mon honorable ami inclut la dedans' des
regiments qui n'étaient pas en service actif.

Sir ADOLPIIE CAPON: Naturellement.
M. WELD)ON : Il Y avaient des régiments qui ne sont ja-

mais allés à l'ouest de Winnipeg, mais ils ont reçu des terres.
Sir ADOLPHE CARON: Oui; ceux qui sont allés à

l'ouest de Port-Arthur.
-M. WELDON: L'honorable ministre trace la ligne de dé.

marcation en faveur de ceux qui étaient en service actif
mais ceux qui sont allés à l'ouest de Port-Arthur, mais pas
au delà de Winnipeg, n'ont pas vu de service:actift
'Sir ADOLPHfE CARON : C'était du service aotif.

M. WELDON>: C'était du service actif dans un certain
sens, mais ce n'était pas du service on campagne. C'était une
question de distance. Ces hommes ont été enlevés à leurs
affaires et à leurs familles, et on leur a occasionné de fortes
dépenses. Je puis parler avec connaissance de cause de quel.
ques-uns d'entre eux. Quelques-uns des soldats, lorsqu'ils
sont revenus, ont trouvé leurs emplois ocupés par d'autres,
et je regrette de dire que leurs patrons ont fait prenve de
manque de patriotisme en refusant de les reprendre. Je crois
que, dans ces circonstances,: le gouvernement pourrait se
montrer un peu plus généreux et leur donner le bénéfice de
cette disposition. Uon honorable ami de Montréal et mon
honorable ami de Bruce peuvent en parler, vu que les trois
régiments ont été appelés sout'les armes vers le même temps
et sont dans le même. cas,

l1886.
et aux quelques volontaires qui sont partis d'Edmonton et devenu pre que familier à cette Chambre. La question a
de Battleford. été considérée en-plus d'une occasion, et l'in a trouvé extrô.

M, WELDON: Leur donnez-vous des scrips, commo aux moment diffilcile, comme J'ai déjà en l'occasion de l'expliquer,
volontaires réguliers qui ont servi ? de s'occuper de l'affaire de la veuve Martin, quelle que soit

M. WR ITE.(Cardwell) : Oui. - la justice de sa réclamation, sans nous occuper en même
temps de toutes les autres réclamations qui :sont presque

M. WELDON: L'honorable ministre a-t-il considéré cuq ie jour soumiscs au département. J'approir e pleine.
l'opportunité de donner des scrips aux régiments qui ont ment ce que l'honorable député a dit au sujet du régiment
reçu l'ordre de partir ? Le régiment du Nouveau-Bruns. dont il a parlé, et qui a montré le plus grand zèle possible en
wick a reçu l'ordre de partir et s'est préparé à aller au Nord. se préparant à un moment d'avis à suivre les autres régi.
Ouest et un régiment de Montréal a reçu les mêmes instrue. monts à la frontière si cela eut été nécessaire.
tions. Les soldats ont été obligés de faite des dépenses très Giace aux bataillons qui composent notre effïctif de mi.
considérables, aussi fortes que s'ils s'étaient rendus A Winni. lice, nous ne le cédons à-aueun autre pays; mais mon hono.
peg ou plus.loin. Naturellement, ils n'ont pas droit à la rable ami doit voir que le gouvernement devait nécessaire.
mêdaille, vu qu'il n'ont pas pris part à l'expédition ; mais ment distinguer et fixer quelque partla ligne de démarca.
comme il s'agit d'une compensation accordée aux hommes tion. Presque tout l'effectif de milice a reçu ordre de se
pour les dépenses que leur service les a mis dans l'obligation tenir prêt, pour le cas où tes circonstances eussent nécessité
de faire, -cela devrait s'appliquer aux régiments qui ont reçu les services d'un nombre d'hommes plus considérable que le
l'ordre de partir. Le régiment du Nou eau-Brunswick avait nombre qui a é'é envoyé à la frontière, et il serait presque
reçu cet ordre, et il s'est exercé du 3 avril au 12 mai; puis impossible au gouvernement da mettre tous les régiments
il a été retenu au camp pendant un temps considérab!e, ce sur un pied d'égalité. En ce qui concerne les troupes qui
qui a fait subir des pertes considérables à un grand nc ubre ont eu à endurer toutes les mie ères du voyage à partir de
de volontaires'.. Quelques-uns des hommes ont été très injus. l'ancien Canada jusqu'au Noîd-Ouest, surtout au nord du
tement' traités par leurs patrons, qui le*s ont remplacés plîr lac Supérieur, qui ont dû passer plusieurs mois au Nord.
d'autres et qui ont refusEé de les reprendre. Le gouvernement Ouest, absents de leurs affaires, absents de leurs familles,devraient leur donner l'avantage de recevoir des scrips., poir mettre leurs services à la disposition du pays, ils méri.

.Cdagida ereeoio d g tent tous la récompense que tous nous leur accorderons deMe urKEY: ae-voaudrais v attirer l'attention du6 gouver bon coeur, j'en suis certain. Tous étaient prêts à un momentnement sur lai lamation des vqnontaires de a866-67, qui d' avis a aller a la frontière pour combattre pour le pays.ontrepuar l'nvaionétrrIgrée~ qi nontjamais reçu QiuelqueW~un sont eu le .malheur-je crois que comme*soldatsaucune récompense du gouvernement. Si l'on doit donner il c nid nt e oe malheur- de ne sodt
dos scrips de terrains aur volontaires, ces hommes qui se i s nsidèrent ela cme n malher-dene pas atr
sont exposé beaucoup plus qu'un grand nombre de ceux appelés a l f lontirs,.et do neo pouvoir prendre part aux
qui sont allés au~Nord.Ouest méritent une récompense. combats auxquels leurs camarades ont prs part, mais je suisconvaincu que mon honorable ami le ministre de l'intérieur,M. CURRÀ.: iEn ce qui concerne les remarques de l'ho- qui est chargé des terres fédérales, a dû tracer que:que partnorable député de Saint-Jean (M. Weldon), j'ai fait valoir la ligne de démarcation; et cette ligne a été tracée *en faveurles réêlamaiions du régimer t de Montréal dont il a parlé. des régiments qui ont été en service actif à l'ouest do Port-A ma connaissance per s>nnelle, le. i egiment du Prince de Arthur. Bien que je sois prêt à reconuAtre l'effioaci.é dessalles, cornnsudé par le colonel Bond, un homme qui a fait services que ces autres régiments étaient disposés à rendre
de grands sacrifices -personnels dans l'intérêt des volon- au pays, je ne vois pas qu'il soit possible de, les mettre surtaires, un <fficier de mérte jouissant d'une grande popula- le même pied que ceux qui ont servi à l'ouest de Port.rité, a té apnelé sous les armes et soumis à des exercices Arthur.
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M. MULOOK: Je désire attirer l'attention du ministre Je suis sûr que le ministre de la milice admettra que
de la milice sur d'autres cas qui ne sont pas encore prévus lorsqu'il arrive un cas semblable dans le service, le pays est
par la loi, et que ce projet. tel qu'il est soumis au comité, tenu, en honneur, de faire quelque chose. En conséquence,
ne comprerdra pas. Je crois qu'en vertu de l'acte concer- avant la fin de la session, j'espère qu'il se fera donner tout le
nant la milice le département a le pouvoir d'accorder de pouvoir nécessaire pour régler une telle question.
l'aide, de l'argent, en certains cas, lorsque, par exemple, M. M cNETLL: J désire attirer l'attention du ministre
ceux qui font le service ont réellement reçu des blessures; de la milice à propos des régiments et des bataillons aux.
mais le département a prétendu qu'il n'y avait, dans la loi quels on a fait appel, mais qui n'ont pas été au Nord-Ouest.
-en tort cas, en matière de finance-aucune disposition en Je sais qu'un grand nombre de volontaires du 32e ont -'.
vertu de laquelle on pourrait donner une indemnité à ceux obligés d'abindonner leurs emplois, et, à leur retour ila ont
qui ont servi et dont l'intelligence a été sérieusement constaté qu'on les avait remplcesi puis, !le ont été des
affectée par les privations qu'ils ont enduiées pendant la semaines et des mois sans emploi. Je sais -aussi que qùel-
campagne. On a attiré mon attention sur le ois d'un ques-uns desofierset des s sol ont fait .dess dpenses
nommé Thomas Neely, qui, on me l'a dit, a servi durant la qur s procurer certains articles d'équipement qui n'étaient
campagne dans la compagnie 0, de l'école d'infanterie de pour s par eripartient e t qu d'é mim-Toroto.On it ue eel a ndué d grnde prvatonspas fournis par le département, et qu'en somme, des ment.Toronto. On dit que Neely a enduré de grandes privations bres de ce bataillon ont subi des pertes très sérieuses Il
durant la campagne, et que comme consquence-je n'assure serait très malheureux, je pense, que le pays, par l'intermé-
pas la chose, mais les jon:naux l'ont affirme-son intell- diaire du département, parût faire peu de cas de la bravoure
gence est devenue affectée, et en définitive, il a été frappe de nos volontaires, qui étaient prêts à donner leur vie pour
d'aliénation mentale. leur pays et qui ont répond si promptement à l'appel qui

Au retour de la compagnie à Toronto, on dit que sa leur était fait. Il n'y a pas de doute que si l'on ne recon.
maladie est devenue si évidente, qu'on a dit l'interner dans nait pas leurs services d'une façon quelconque, -ils croiront
une maison où il est encore aujourd'hui. On ajoute que que leurs services n'ont pas été appréciés. Ils ne considèrent
sa famille a demandé des secours à l'officier commandant pas tant la valeur de la cbose que le fait que l'on n'a, pas
de Toronto, le colonel Otter; que sa famille se compose suffisamment tenu compte de leurs services et de leurs au-
d'une femme et de deux enfants dont cet homme est l'unique n ol ed r
soutien ; que le colonel Otter a communiqué la chose aux Si le ministre de la milice y réfléchit, je suis sûr quil se
autorités d'Ottawa, et que le général Middleton a examiné croira obligé de faire quelque chose sous ce rapport.
la question, et que finalement il a envoyé au colonel Otter
une réponse qui, d'après le rapport du journal que j'ai en Sir ADOLPHE CARON : En réponse à l'honorable dé.
ma possession, se termine par ces mots: puté d'York (M. ulook), je puis dire que je ne connais pas

les faits rapportés dans l'article du News, qu'il a cité. Je
Il n'y a pas de fonds disponibles pour de semblables cas• vais faire en sorte que la question soit -examinée immédia.
Il donne à entendre que le département a décidé qu'il n'y tement. Naturellement, il faudra un rapport d'une com.

avait pas de fonds disponibles pour une famille qui se trouve mission médicale nommée à cet effet. Si l'on constate que
rivée de son chef dans les circonstances dont j'ai parlé. les faits sont tels que le dit l'article, et si, dans les circons.
ous savons que la loi s'ipule que des secours seront accordés tances, le département peut accorder des secours, naturelle.

seulement lorsqu'un homme perd un membre, qu'il reçoit ment il en aecordera.
des blessures; mais le général Middleton affirme qu'il n'y a hi. MULOCK: Le ministre de la milice dit: "«s1 le dé-
pas de fonds disponibles et que l'on n'a adopté aucune dis- département peut accorder des secours." Naturellementil
position quelconque en vertu de laquelle on peut accorder ne serait pas juste que le département manquAt de pouvoir.
des secours à un homme qui a rIellement perdu la tête. Je L'honorable ministre, sans doute, connait partaitement les
vois un extrait du News de Toronto, numéro do vendredi lois relatives à la milice, et il sait si la loi autuelle permet au
dernier, au sujet de cette affaire. Si les faits sont tels qu'ils département de régler une semblable question.
sont rapportés, je n'ai pas de doute que le ministre verra, Sir ADOLPHE CARON: Naturellement, cela dépend
avant que la session ne finisse, à ce que des dispositions entièrement des faite. Tant que je n'aurai pas examiné C
soient adoptées pour accorder des secours dans un cas sem- cas, je ne pourrai pas dire s'il relève de mon-ministère. S'il
bIable. Il pouvait bien s'attendre à ce qu'un lui fit de est vrai que e oaporal Nely a perdu la raison-ià Ld m suite de
pareilles demandes, et il serait prudent, je pense, qu'il se f et la campagne du Nord-Ouest et qu'il ait souffert comme le
autoriser à s'en occuper dans Io cas où il en recevrait. Il dit l'honorable monsieur, le département peut régler untel
peut arriver que le, faits soient ou ne soient pas tels que cas.le journal les rapporte. Je vais lire l'article, qui est comme M. GUNNT: Je pense que le département devra16 aussi
sits'occuper du cas du e bataillon, qui a rcn l'ordre de se

On m'a rapporté un cas des plus pénibles, dont l'on devrait s'occuper rendre au Nord-Ouest et qui a fait beaucoup de d épenses et
sé;ieusement. Les faits sont rapportés comme suit -Il y a environ trois rdrun Neaucoues tqiafi ouc e-éesse

aans, un nonmé Thomas Neely, qui avait té ntable en Irlande et qui perdu beaucoup de temps. Ce bataillon a fait le service
aVait servi dans la police de cette ville, s'était engagé dans la comupa- dans le fort de Kingeton pendant plusieurs moisi'et je pense
gaie de l'école d'infanterie. Il se rendit au Nord-Ouest avec cette com- que l'on devrait s'en occuper comme des autres,
agnie et servit durant toute la campagne, mais les misères qu'il enduraq
branlrent son cerveau. On s'aperçut de la chose apré. le retour desi M. GAULT : Je regrette beaucoup d'entendre dire au

volontaires, mais il y a seulement deux mois que l'on reconnut qu'il ministre de la nilice que rien ne sera donné aux volontires
était frapré d'aliéoation mentale et qu'on l'envoya en prison en atten- I o a
dant qu on put l'interner dans l'asile, ce que l'on it il y a environ une qui rpondu l'appel qu'on leur a fait l'annéedernière
semaine. I a une femme et deux enfants. C'est ici que s trouve la' et qui ont attendu que leurs services fussent réclamés, tels
partie émouvante de l'histoire. La femme et les deux enfants sont sans que les carabiniers du Prince de Galles, de Mlo.atrëal, com-
ressources aucune. Le colonel Otter, je n'en ai pas de doute, a fait tout, mandé par le lieutenant colonel Bond, qui a pas une
en son Pouvoir pour obtenir des secours pour cette famille, Il s'est mné a aletnn ooe od u as n
adressé aux autorités d'Ottawa; il s'est adressé au général Middleton, gi ande partie de, sa vie dans la milice à Montréal. J'espère
lorsque cet officier est venu ici ; mais, comme il l'écrit à madame Neely, qu'avant que ce bill ne soit adopté, le ministre examinera
la réponse qu'il a reçue a été celle-ci: "Il n'y a pas de fonds dienonibles le cas de ces volontaires.
pour de semblables cas." Le colonel Otter dit, dans sa lettre : "Je
croyais que le général htiddleton pourrait faire quelque chose, mai. Il n 1 J'ai toujours cru, aussi, que le gouvernement aurait dû
le peut pas et je crains qu'il n'y ait aucun espoir." Plus tari, le devoir réoumpenser le.; services des tolontaires qui, en 1866, sont
l'oblige de dire: " J'ai reçu un ordre m'enjoignant de renvoypr votre allés repousser l'invasion lénienne. il est honteux, d'après
mari de la compagnie, ce qui devra avoir lieu dans Peu de jours linis
môme temps, je vous prierais de lui envoyer ses ,4tements, car, lorequ'il moi, que les services importants qu'ils ont rendus dans cette
ne fcra plus partie de la compagnie il devra renvoyer son uniforme." çirconstances, aient été complètement ignorés jusau iici,
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Nous savons que les volontaires de Montréal et les Queen's
Own de Toronto ont souffert sérieusement, et que quelques-
uns sont morts dans cette circonstance; j'espère donc
qu'avant que ce bill ne soit adopté, l'on reconnattra leurs
services d'une façon quelconque.,

Les résolutions sont rapportées.
M. WHITE (Cardwell): Je présente le bill (n° 142)

établissant de nouvelles dispositions concernant les conces-
sions des terres aux membres de la milice pour service actif
au Nord-Ouest.

Le bill est lu pour la première fois.

LOI CONCERNANT LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 133) à l'effet de modifier de nouveau la loi concernant
les Territoires du Nord-Ouest.

(En comité.)
Article 7,
M. WEL DON: C'est une question très grave que celle

de savoir ii des juge devraient être membres du conseil du
Nord Ouest. C'est un corps législatif chargé d'adopter et
d'appliquer les lois dans les Territoires du Nord-Ouest.'
Adopter le principe que des juges devraient faire partie du
conseil du Nord:Ouest, c'est adopter un principe^'qui est
depuis longtemps tombé dans le discrédit. Le seul cas,
dans la mère-patrie, où un juge fasse partie du cabinet, c'est
celui du: lord chancelier, et c'est un cas spécial. Le seul.cas
où un juge ait été appelé à entrer dans le cabinet, c'est celui
de lord Ellenborough, dont la conduite fût commentée sét-è
rement. - L'opinion publique était tellement surexcitée, que
depuis cette époque aucun juge n'a fait partie du cabinet
imÏéri4l, A une oertaine époque, on permettait au maître
des rôles de siéger dans la -Chambre des communes.. Quand
air John Romilly remit son mandat et qu'il devint maître
des rôles, il admit que la Chambre des communes n'était
pas un lieu oh pouvait siéger le juge d'un ti-ibunal Depuis
cette luë,* aucun juge n'a été membre de la Chainb~re des
communes. La Chambre des lords occupe une position
différepte. Ce orps .exerce des fonctions judiciaires et
législatives enm.ôine temps, et partant, le principe ne s'y
applique pas. Dans les deux cas dorit j'ai parlé, il s'agissait
d innovations, etocs innocations étaient basées sur un prin-
cipes faux.- rn ce qui concerne les provices-je puis parler
du Nouveau-Brunswick, et il en est de même dans les autres
provincesen ce qui concerne les provinces, nous savons
que, lorsque le Conseil législatif a été créé, les juges eu fai-
saient partie. -Au Nouveau-Brunswick nous n'avions qu'an
Conseif, exécutif et législatif, et lorsqu'il fut divisé, les juges
restêrent membres du Conseillgislatif, nais seulement les
anciens juges, et le sentiment était ai hostile. A ce système,
que depus plusieurs annes aucun juge n'a siMg au Conseil
législatif. La nme chose est arrnve dans .la Nouvelle
Ecosse, et depuis des années, il n'y a aucun juge dans le
Conseil législatif de la louvelle-Ecosse.. Le juge en chef
Haliburton était membre. du Conseil législatif, mais il a
résign son 'siège par respect pour le sentiment que les juges
ne devaient pas prendre part aux délibératous de.la légis-
lature, Ce sentqient existait de fait, longtemps avant l'éta-
blissement du gouvernement responsablé, et qu'elle.equ'ait
été la. justification de ce système au commencement des
colonies, lorsque cela ne fut p lus nécessaire, on fut d'avis
que lesjuges né devaient pas hire partied'un corp législa-
tif. Ce systbme est depuis-longtemps tombé dans le discré.
dit dans. toute la Ccnfédération, et ai nous tenons compte de
ce qui, se passe-dans la ráère-patrie et dans lei provinces, il
est pvident que ce erai Adopter un très mauvais principe
que de permqttre à des juges de faire partie du 0conseil du
Nord:0afest,

M. MILLS: L'honorable ministre devrait retrancher
toute cette partie de l'article qui se trouve après le mot
" territoire." En le faisant, on stipulerait qu'aucun juge,
à quelque tribunal qu'il appartienne, ne devrait remplir
d'autres fonctions rétribuées dans la Confédération ou dans
une province quelconque ou dans un territoire. Ainsi, l'on
adopterait précisément la politique qui a toujoure été suivie
dans les provinces depuis l'établissement du gouvernement
responsable, et il n'y a aucune raison qui justifie l'adoption
d'un système différent dans les territoires du Nord-Ouest.
Si ce bill devenait loi et qu'il fut permis à des juges de faire
partie du conseil du Norl-Ouest, tel qu'il est aujourd'hui
constitué, il est évident qu'ils seraient appelés à prendre
part aux discussions politiques et à exprimer leurs opinions
sur des questions qui seraient soumises au conseil. Il pour-
rait arriver que les juges prissent le cô'é opposé. Il ne
serait guère naturel qu'ils fussent tous du côté d'un seul
parti dans le conseil. Il est possible qu'ils deviennent chefs
de partis opposés. Ils seraient appelés à asqister aux réu-
nions convoquées dans le but de définir une politique, et
lorsqu'il leur faudrait accomplir leurs devoirs judiciaires,
ils seraient appelés à interpiéer et à appliquer des lois
auxquelles ils se seraient peut-être opposés et au sujet de la
rédaction desquelles ils auraient peut être différé. La po-
sition dans laquelle ils seraient placés est tout à fait con-
traire aux idées que nous nous faisons des devoirs de ceux
qui remplissent des fonctions judiciaires.

S'il est une parte du pays où un juge devrait rester en
dehors des discussions politiquts, et m'abstenir de prendre
part au règlement do questions de politique publique et de
gouvernement de parti, c'est bien le Nord-Ouest. Tout porte
à croire que la loi aura moins de vigueur. Un juge ne devrait
pas se mé:er aux discussions de parti, comme il le ferait
certainement s'il devait prenire part aux débats ct aux
délibérations du conseil des territoires du Nord-Ouest. Ces
juges, comme membres du conseil du Nord-Ouest, prenant
une part active à la discussion des questions publiques, ces
juges seraient exposés à la critique, leur conduite serait
examinée, leurs motifs seraient attaqués. Des sentiments
de rancune personnelle contre des journalistes et d'autres
personnes naîtraient nécessairement des discussions, et tout
ce qu'ils feraient comme juges, dans l'administration de la
loi, serait contestable, et l'on pourrait prétendre qu'ils sont
plus ou moins influencés par ce que l'on aurait dit à leur
sujet dans l'accomplissement de leurs devoirs comme
membres du conseil. Il serait impossible à l'honorable
ministre, ou à tout autre député, s'il était juge d'une des
cours supérieures du pays, d'administrer la loi sans que l'on
mît en doute son impartialité, lorsqu'il aurait pris part à
des discussions politiques; puis, il serait critiqué par les
journaux, chose à laquelle les hommes sont nécessairement
soumis, et avec raison, je pense, dans la plupart des cas.

Il serait très regrettable que cette disposition fût adoptée.
Il pourrait arriver que l'on ne s'y fût pas sérieusement
opposé lorsque ceux auxquels était confiée l'administration
des affaires n'étaient que des magistrats et rien de plus;
lorsque leurs jugements étaient toujours susceptibles d'être
revisés par les juges de la cour Supérieure, comme ils
l'étaient par la cour du banc de la reine, au Manitoba. Mais
l'honorable ministre propose d'établir une cour suprême
dans cette partie du pays, et de donner aux juges de cette
cour la plus haute juridiction possible, de leur donner le
contrôle de la procédure, de les autoriser à décider toutes
les causes importantes qui seront portées devant eux; et le
fait de permettre à ces hommes de faire partie d'un corps
législatif où des questions de politique peuvent surgir et où
ils seront obligés de prendre un parti, serait des plus regret-
table, et cela molifierait sérieusement l'idée que le public
pourrait avoir de l'administration de la justice.

Ce n'est pas sufflant que la justice soit loyalement admi-
nistrée. Dans plusieurs cas la justice serait loyalement
administre qi 1es juges pouvaient ôtre membres de cette
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Cinmlie. Dans des cas semblables quelle confiance le
public aurait-il dans l'administration de la justice ? Et si
dans l'inté.èt public vous ne pouvez permettre aux juges de
devenir membres do cette Cbamb:e, vous ne pouvez pas
plus permettre aux juges dans les territoires. du Nord-Ouest
de faire partie du conseil du Nord-Ouest. Il n'est pas suffi
sant que les hommes chargés de l'administration do la jus-
tice agissent loyalement. Il est de la plus haute importance
que le public ait confiance dans l'administration de la jus-
tice, et il ne saurait avoir cette confiance tant que les juges
seront membres du conseil. Je suppose que des élections
au conseil du Nord-Ouest soient contestées; qui entendra
ces contestations ? Les membres eux-mêmes. Vous avez
une loi concernant l'élection des membres du conseil, et con.
cernant les élections contestées; or qui entendra ces contes-
tations ? Les membres du conseil. Décideront-ils avec
justice? Si l'honorable ministre nomme ses propres amis-
car la majorité, et peut-être tous sont des amis politiques de
l'honorable ministre-j'aimerais à savoir quelle chance un
membre de l'opposition aura de réussir dans la contestation
d'une élection, devant une cour ainsi constituée. Il se peut
que l'on obtienne une juste décision. Mais le public croira-
t-il à la Justice de cette décision préjudiciable au juge lui-
même? Et puis, M. l'Orateur, le juge est mis dans une
fausse position. Si vous admettez lo principe de la contes-
tation,-et c'est ce que vous admettez, ce qui est admis par
le conseil du Nord-Ouest, ob'iondrons-nous un jugement
juste, un jugement dans lequel le public aura confiance, si
les membres de la cour doivent être membres du conseil?
Vous devez abandonner une des deux positions. Vous
retournez à l'état do choses qui existait lorsque nous obte.
nions une décision par une requête devant un comité de
cette Chambre, ou bien vous devez refuser au conseil du
Nord-Ouest le droit de recourir à de semblab'ei moyens
pour régler une contestation que nous croyons dans l'intérêt
publie, dans l'intérêt de la justice. Cependant l'hono-
rable ministre propose un système tout à fait contraire au
principe de justice dans de telles causes de contestation
J'espère que l'honorable député consentira à retirer la der-
nière partie de cet article, et qu'il n'insistera pas sur l'adop-
tion d'une disposition opposée à tout principe de justice, une
disposition propre à détruire la confiance du publie dans
l'honnêteté de ceux qui sont appelés à administrer la loi.

M. CAMERON (Huron): J'espòre que l'ho- orable minis.
tre n'insistera pas sur cet article du bill stipulant que les
juges que l'honorable ministre a l'intention de créer seront
membres du conseil du Nord Ouest. Nous avons tant de
confiance dans nos juges, aujourd'hui, qu'on les traite comme
si cette confiance ne devait jamais cesser. Ils ont la con-
fiance publique; personne met cela en doute. Il n'y avait
aucune objection sérieuse à la nomination comme membres
du conseil du Nord-Ouest, des magistrats stipendiaires. La
difficulté certainement très grande de trouver des représen-
tante parmi la population peu nombreuse était sans doute
une excuse de nommer des magistrats stipendiaires mem-
bres du conseil du Nord-Ouest. Mais cette difficulté a depuis
longtemps dispru, ou dans tous les cas, elle n'existe pas
aujourd'hui. On peut trouver des hommes intelligents
capables de représenter le peuple au conseil du Nord-Ouest.
Puis il y a une autre objection à cette disposition. Nous
savons que dans les premiers temps de l'administration du
conseil du Nord-Ouest, il n'y avait pas de politique dans ce
corps. Mais tout homme qui a suivi les procédures de ce
conseil l'année dernière peut facilement en venir à la con-
clusion, qui est vraie, que les partis y sont aussi clairement
dessinés que dans le parlement du Canada. C'est ce que
prouve clairement la discussion qui a eu lieu à la dernière
réunion du conseil, la conduite des membres, tant ceux
nommés par la couronne que lis représentants du peuple.
L'effet de cette proposition serait de créer cinq juges do la
çour supérieure, et les mettre dans L'rène politique pour

prendre part à nos discussions ; car les partis politiques
étant ainsi dessinés, il est évident que les juges-car ils sont
hommes; ils ont des sympathies politiques bien qu'ils soient
juges-il est évident, dis-je, qu'ils se rangeront d'un côté
politique. 'Le résultat est que vous allez mettre ces juges
dans une position dos plus désagréables, dans une position
telle qu'avant longtemps ils auront ent-ièrement perdu la
confiance publique. Il ne convient pas que l'homme qui
fait la loi soit l'homme chargé de l'administrer. L'honora-
ble ministre pourrait tout aussi bien proposer de nommer
membres de cette Chambre les juges de la cour supérieure
d'Ontario, ou les juges de la cour suprême du Canada.
Pourquoi ne propose-t-il pas cela? Il n'ose pas, et pourquoi?
Parce qie l'opinion publique s'y oppose; parce que' cela
détruirait la foi et la confiance du peuple dans l'administra-
tion de la justice, et ains nul ne proposera de nommer les
juges membres de ce parlement ou des législatures locales,

S'ils ne peuvent occuper des siè;es dans le parlement
fédéral ou dans les législatures provinciales, d'après quel
principe serait-ils nommés membres du conseil du Nod.
Ouest ? Ils auront autant de politique que le conservateur
ou libéral le plus partisan ; et c'est les placer dans une pei.
tien exceptionnelle. Cla aura pour effet de détruire la
confiance publique. Ainsi doue j'espère que l'honor able dé-
puté n'insistera pas sur l'adoption de cet article et lasera
les juges du Nord-Ouet dans la même positien que les juges
dans les autres provinces, c'est à-dire qu'ils seront supores
indépendants, libres de tout lien politique.

M. THIOMPSON: Avec tout le respect da à mes hono-

rence entre le conseil du Nord-Ouest et le parlement fédéral
ou les logislatures locales. Comme l'a dit l'honorable députe
de Saint Jean (M. Weldon), dans les differ-ente-s .colonies où
fut crée un consei imperial, les juges fur-ent nommés, et re-s-
tèrent membres de ce conseil jusqu'à la création d'un gou-
vernement responsable. C'est la meme chose dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest. Nous sommes à organiser, ces
territoires, et nous allons leur donner pour la première fois un
codene lois ; et je crois qu'il convient, comme .ela a leu
dans ' organisation d'une colonie, de sassurer l'expérience
et l'aide des juges. Mais je désire surtout appeler l'attention
de mes honorables amis de la gauche sur le principe sur
lequel repose cette partie du bi'l. Je n'ai pas l'intention de
faire des chan rements aux lois des territoires, si ce 'est
l'établissement de la cour même. Je ne veux pas aLerer
la loi concernant la propriété, la prociure, ou changer la
ronctitution du conseil. Voici, comment l article traite la
question, il stipule que rien nempêchera les jugea dêtre
eligbls au conseil. J'attirerai l'attention du comité sur
l'esprit de la loi sur ce point. Elle permet au gouverneur
en conseil de nommer six membres du corseil ; les autres
sont éligibles. La loi stipule aussi que les magistrats sti-
pendiaires des territoires du Nord-Ouest pourront ex oicio,
etre membres de ce conseil. Je propose de retrancher cette
disposition du bil qui met le nombre huit, laissant la loi
telleile e est, sans discuter la question d'éligibilité. Puis,
plus tard, ai on le jge propos les juges ne feront plus
partie du conseil du No d Ouest. Je crois que l'article 7 ne
sera pas altéré en y retr-anchaut les mots que l'honor-able
deputé.suggère de retrancher, car les juges eeront encore
éligibles à moins qu'ils ne soient epcialement exclus du
conseil.

M. MULOCK: Je ne crois pas que la constitution
passée du conseil d Nord-Ouest soit une garantie de sa
constitution future. Nous devons nous rappeler que la loi
actuelle fut faite alors que les territoires étaient moins bien
organisés qu'aujourd'hui. D'abord le conseil n'tait- que
nominal. A cette époque il y avait peu de colons au Nord-
Ouest, et la nécassité j lstifiait une politique qui est tout 
fait malsaine dans les conditions actuelles, Jo suppose
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gn'u.;,ýurd'hui il s'agisse d'établir pour la première fois un clue, comme la prouve le fait que dans les élections du
(uImei1l dans le Nord-Ouest, mettrions-nous les juges éligi- 'Nord-Ouest, personne n'est interrogé sur la politique, mats
bles à co conseil ? Eh bien, nous n'avons pas plus de rai- qu'il arrive souvent que des libéraux des vieilles provinces
son de les rendre éligible maintenant. Dans mon opinion, votent pour des conservateurs, et vice ver.a, cette objection
il n'y a aucune néeessité de choisir des juges pour siéger n'a pas de raison d'être. En effet, le conseil est un corps
dans ce conscil. Depuis l'adoption de l'acte, la population délibératif d'où toute politique est exclue, et si les juges en
a considérablement augmenté dans le Nord-Ouest, et l'on faisaient partie, les lois seraient mieux rétigées et ne don-
dit que les immigrants vont par milliers s'établir dans ce neraient lieu à aucune question d'incompatibilité. Que mes
pays. Il est donc évident que cette population peut four- honorables amis de la gauche qui appartiennent à la profes-
nir les membres du conseil sans qu'il faille choisir les juges. sion légale examinent les lois du conseil du Nord-Ouest et
Les fonctions de ce conseil sont en grande partie adminis- di'ont s'il ne convient pas qu'un juge y occupe un siège.
tratives. On y traite les questions locales, la question des Sues doute lorque le pays sera développé, et que la politique
écoles, de l'éducatiun, les questions municipales, et ainsi de y sera introduite, aucun gouvernement ne songera à faire
suite. Les juges sont-ils Its personnes qui peuvent traiter de semblablea nominations. Mais dans la condition actuelle
ces questions ? Je di-s que non. Je crois que le gouverne. du Nord.Onet, lorsque la société n'ast pas encore parfaite.
ment n'est pas justifiable de faire de semblables nomina- ment forme, on admettra que nul ne serait plus compétent
tions. Les colons eux-mêmes sont plus compétents pour qu'un juge a occuper la position de membre de ce conseil.
remplir ces fonctions. Ainsi il n'est pas nécessaire de faire M. DAVIES: Je crois qu'en y réfléchissant, l'honorable
ces nominations; et je ne crois pas qu'un membre du bar- député verra qu'il n'y a pas beaccoup de force dans l'arga.
reau plaiderait en faveur de la nomination des juges, qui ment dont il se sert L'état de choses qu'il décrit qui a ou
doivent occuper une position neutre et non pas se mêler aux pour résultat la conséquence regrettable qu'un grand nombre
discussions municipales, ouà toute autre politique. Lorsde des ordonnances sont rédigées de manière à ne pouvoir être
leur dernière réunion nous voyons que les membres du conseil comprises, est un état de choses qui existe on dépit du fait
du Nord Ouest ont suivi des lignes politiques aussi définies que trois magistrats stipendiairos sont ex oo'cio membres
que dans les vieilles provinces. Le comité se rappellera une du conseil dont le lieutenant-gouverneur Dowdney est le
discussion qui a en lieu dans ce conseil au sujet de la politique chef.
du gouvernement envers les sauvages et où un membre ré.
cemment élu, M. Jackson, fit un fort discours contre le lieute. M. WOODWOTI: Il n'est pas avocat.
nant-gouverneur des territoires. Il déclara qu'il avait été
et était conservateur, mais en justice pour les sauvages il M. DAVIES: Les trois magistrats 1è sont.
devaitrépudier l'action du lieutenant-gouverneur. Voyez M. WOODWORTH: Qui sont-ils?
la liste de divibion. Si je nme rappelle bien, les membres
élus supportèrent cette attaque, et les membres nommés M. DAVIES: Le juge Richardson, le juge Rouleau et un
défendirent l'administration. Ce qui est arrivé alors, se autre. Cela démontre ce que nous savions déjà, savoir, que
répétera demain si le gouvernement nomme des juges, lorsqu'on nomme à des positions comme celles-là des gens,
Quelle attitude prendront ces juges lorsqu'il s'agira de criti- sansleîwdonner un traitement, ilsremplissentleurdevoirrpar
quer la conduite du gouvernement? Leur action ne sera manière d'acquit. Si on veut avoir pour le Nord-Ouest des ois
pas indépendante, quelque -honnêtes que soient leurs mo- convenablement rédigées, il faut nommer un greffier on loi
tifs, et ils perdront la confiance publique. Vous ne sauriez qui fera ce travail. il ne faut pas tenter d'introduire dans
porter un plus grand coup à nos institutions, qu'en basant un pays nouveau un principe qui a été combattu dans toutes
une législation sur un principe propre à diminuer la con- les colonies anglaises. J'approuve tout ce qui a été dit>ar
fiance qu'a le public dans les administrateurs de la justice, les honorables députés de l'opposition contre l'idée d ad-
Rien ne justifierait aujourd'hui la nomination des juges mettre des juges comme membres du conseil, où leurs
comme membres du conseil du Nord-Ouest, et nous devrions fonctions seront en partie administratives et on partie exé-
décréter qui'ils ne seront pas éligibles à cette charge. Au- cutives. Il me semble que l'honorable ministre de la justice
jourd'hui, dans les vieilles provinces, ils ne peuvent pas n'a pas réfuté l'objection qui a été faite. Il a dit que ces
biéger dans les assemblées législatives, ni choisir un repré- juges étaient ex officio membres du conseil, mais qu' l'ave-
sentant à ces assemblées. Nos législateurs avaient-ils tort nir ils devront être nommés par le gouverneur on conseil.
en adoptant ce principe, cette pratique que nous n'avons pas Çela est encore glus condamnable. Un vertu de.l'ancien
inventée, mais que nous avons empruntée à un pays plus système, ils ne oivent pas leur nomination à un parti
grand que le nôtre? Pour ces raisons, j'espère que le gou. politique; mais à l'avenir on devenant membres du conseil,
vernement adoptera et mettra dans ce bill une disposition ils devront leur position à la faveur, et par conséquent leur
dans ce sens. présence dans le conseil prêtera à plus d'objections encore

que s'ils sont membres du conseil ex officio. Je m'oppose à
M. WOODWORTH : J'ai eu l'occasion d'examiner les ce qu'ils soient membres du conseil soit ex officio, soit par

arrêLés du conseil du Nord-Ouest, et je n'ai jamais vu une suite de leur nomination par le gouvernement du jour. Je
telle compilation de lois ; je n'ai jamais vu de lois aussi crois que ces deux modes de procéder sont condamnables;
compliquées. Quelques-unes me semblent n'avoir aucune ils ont été abandonnéî et mis de côté dane toutes les colo-
logique, et elles sont à peine rédigées en langue anglaise, et nies anglaises depuis l'introduction du gouvernement res-
à un tel point que nul ne pcut les comprendre. Elles em- ponsable. Je ne vois aucune bonne raison pour son main-
barrasseraient un avocat de Philadelphie. J'ai signalé la tien, et quelques-unes des objections, surtout celle de
cbose à des avocats du Nord-Ouest et leur ai demandé pour. l'honorable député d Bthwoli (M. blilis> au sujet des
quoi quelqu'un d'entre eux n'allait pas devant le conseil afin procès sur les requêtes électorales, me paraissent irréfu-
de pouvoir donner à la loi une forme plus intelligible. Mais tables.
ils me répondirent qu'ils n'avaient pas le temps, et que leur Il est aussi important que le peuple croie avoir jutice,
position les i endait moins populaires auprès du peuple. Le que de lui rendre justice, et si nous instituons ce tribunal su.
conseil du Nord. Ouest se compoze d'hommes en dehors de prême, et un corpi administratif composé on partie de juges,
la profession légale, et la conséquence est que les arrêtés comme est propoé par ce bill, et si, lorsqu'ils seront sur
sont Souvent incompréhensibles. Si ce conseil était un par- le banc, ils ont à remplir des fonctions qui seront, on quel-
lement où dominerait la politique, il ne conviendrait pas que sorte, en conflit avec leurs devoirs comme membres du
d'y nommer des juges, mais puitque, comme l'a dit l'hono- conseil, vous laissez planer sur leurs décisions des soupçons
rable député qui vient de parler, toute politique en est qu'il faut écarter à tout prix.
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Puisque nous sommes à créer des institutions dans le

Nord-Ouest, c'est le temps de les mettre sur une base juste
et durable, sur des bases que nous savons, par expérience,
devoir produire du bien et non du mal. Il faut aussi laisser
de côté cette vieille idée de nos grands pères, qu'il était dési-
rable que les juges fissent partie des assemblées législatives,
sans être choisis par le peuple.

M. MULOCK : Je suis quelqué peu surpris de l'attitude
prise par mon ami, l'honorable député de Kingi, Nouvelle
Ecosse (M. Woodworth), sur cette question. J'ose dire qu'il
a parlé un peu contre ses convictions, carje lui fais la faveur
de supposer qu'il a trop de respect pour les institutions et les
droits populaires pour vouloir sérieusement confier au gon
vernement le contrôle d'une assemblée populaire, à l'aide de
ses fonctionnairss. Il avoue, cependant, qu'il n'y a que la né-
cessité pour justifier un tel projet, et, comme preuve de cette
nécessité, il dit que, jusqu'à présent, la législation a été si mal
faite, qu'elle démontre une absence complète de connaissan-
ces légales de la part de ceux qui l'ont adoptée, et qu'il est
nécessaire d'adjoindre quelques légistes au conseil. Voyons
jusqu'à quel point l'organisation dont il se plaint est desti-
tuée en ce moment de connaissances légales; je n'ai pas la
prétention de dire ce que sont tous les membres du conseil
du Nord Ouest, mais quelques-uns d'entre eux sont des avo-
cats. Combien l'honorable député exige-t-il d'avocats pour
qu'il y ait des connaissances légales dans le conseil.

M. WOODWORTH: Cela dépend de la qualité.

M. MULOCK : Prétend-il dire que le gouvernement
actuel nomme des hommes incapables pour administrer les
lois ? Qui a nommé les personnes suivantes dans le Nord-
Ouest ? M. McLeod, un avocat d'Ontario, qui a pratiqué
plusieurs années au barreau d'Ontario et qui est ensuite allé
au Nord-Ouest. Je crois qu'il a été magistrat stipendiaire
pendant quelque temps. J'ignore s'il l'est encore. Il est
membre du conseil. C'est un bon avocat.

M. WOODWORTH : Non; il ne l'a jamais été.
M. MULOCK : Je le connais personnellement, et bien

que je ne veuille pas contredire mon honorable ami, j'affirme
que c'est un bon avocat. Il a pratiqué dans la ville de
Bowmanville pendant plusieurs années.

M. WOODWORTH : Ce n'est pas le même.
M. MULOCK : Oui. James McLeod ; je ne me trompe

pas.
M. WHITE, (Hastings) : Oui, il est avocat, l'honorable

député a raison.
M. MULOCK : Qu'a-t-on à dire contre le juge Rouleau.

Il a agi coinme juge à Battleford. Qui l'a nommé ? Je sup.
pose qu'il possédait des connaissances légales, bien que je ne
connaisse rien de lui.

Il y a aussi le juge Richardson. Il était qualifié pour pen.
dre un homme. Je suppose qu'il doit être capable de faire
une loi et de reviser un petit statut. Le juge Travis -
quelles sont ses qualifications ? Maie, le juge Travis est un
des meilleurs avocats que le monde ait connu; il est l'avocat
le plus capable à qui le Ciel ait jamais donné le jour. Y a:
t-il dans tout le Canada un avocat qui aurait pu faire ce qu'il
a fait depuis qu'il est sur la place ?

M. WOODWORTH: Non; pas un.
M. MULOCK: Avant d'être nommé juge il a pu jeter de

l'odieux sur le conseil privé. Il ne le trouvait pas à' la
hauteur de sa conception d'un tribunal de cette nature.
Puis il ennuya tellement le cabinet, que pour s'en déba-
rasser et pour contenter un certain membre du gouverne-
ment, on le nomma magistrat stipendiaire.

M. MITCHELL: Quel membre du gouvernement ?
M. DAVIEs

M. MULOCK: Il n'est plus dans le ministère; je parle
du ministre qui l'a nommé, et qui est sorti du ministère
quelque temps après.

M. MITCHELL : Qui est-il ?
M. MULOOK: Vous:savez qui il est.
Le LRÉSIDENT: A l'ordre.
M. M (GLOCK: M. Travis n'a-t-il pas toutes les qualités

d'un juge? Direz-vous qu'il ne peut pas rédiger une loi ou
reviser un statut? Il a bien pu emprisonner le maire de
Calgary d'abord, puis tout le conseil municipal ensuite;
après cela il emprisonna tous les journalistes de Calgary,
et enfin il jeta toute la ville au cachot. Y a-t-il un-avocat
qui ait donné une telle preuve de.connaissances légales?
Et vous prétendez qu'il ne peut pas rédiger une' petite
ordonnance dans le Nord-Ouest. Il est vrai qu'il a ren.
contré des obstacles dans l'exécution de ces grands exploits,
mais il n'a fait que reculer pour mieux sauter, et qui peut
dire, si après le repos forcé qu'il prend en ce moment, il ne
s'élancera pas à de nouvelles conquêtes, et il est membre du
conseil.

M. WITE (Cardwell): Il n'est pas membre du conseil.
M. MULOCK: Oui, il est membre du conseil, ou il

l'était.
M. BOWELL: Il n'a jamais été membre du conseil.
M. MULOOK: Très bien. Vous voyez alors quel grand

talent le gouvernement a lais-é sous le boisseau. Il avait
le droit de le nommer, et il a oublié ses devoirs au point de
laisser ce grand homme se consunier dans l'oubli.

M. WOODWORTH: On a craint qu'il impressionna le
conseil.

M. MULOCK: Le juge Travis, la personnifloation de
toutes les lois de l'oaeEt de Winnipeg, n'est pas' membre
du conseil 1 Je proteste contre cet oubli, je demande qu'il
soit nommé, en vertu du nouveau statut, avant qui que ce
soit. Mais plaisanterie à part, je crois avoir démontré,
qu'en dehors du juge Travis, il y a dans le conseil un
élément légal sufisant pour que sa législation- no, soit pas
méprise pour la raison donnée par l'honorable député de
King; mais comme l'a dit l'honorable député:de Queen,
Ile du Prince Edouard (M. Davies) la néecessi'é d'avoir des
lois convensblement rédigées ne nous. excuse pas' de- nous
départir des sains principes, et je suis convaincu que l'ho-
norable député de King, Nouvelle-Ecosse (M. Woodworth)
a parlé contre ses convictions lorsqu'il a demandé de conti-
nuer un système déjà discrédité par le conseil.

Quelle a été l'opinion du conseil lorsqu'il a discuté l'admi-
nistration des affaires des sauvages,? Si vous lisez les délibé-
rations de ce conseil vous verrez qu'il a affirmé que la
volonté du peuple était étouffée, bffllonnéo par les -nomina.
tions de la couronne; et pourquoi cela? parce que ces
membres nommés par la couronne n'étaient pas:libres d'ex-
primer leurs opinions. Ils sont au service, sousle ôontrôle
de la couronne, et payés par elle, et, ils n'examinent pas la
valeur des questions qui se -présentent devant,,eux. Ne
peut-on pas dire que bien qu'un juge occupe une:position
dont il ne peut être destitué que sur une adresse au parle-
ment, il ne subit pas de quelque manièrel'influenc3 du gou.
vernement, l'influence du parti.? Cela doit' nécessairement
être. Tout juge, tout intègre qu'il soit,: tout, désireux qu'il
soit de faire le bien, a cependant un oil tourné vers l'avenir,
vers la promotion, et aime à être en- bons termes-avec l'au.
torité du jour. Et outre cela, outre le danger qu'il y a que
ses actions soient influencées par d'autres considérations, la
grande raison' qui, suivant moi, devrait l'empêcher d'être
éligible, c'est qu'il ne pourra pas jouir de toute le coafiance
de la société, s'il est appelé à prendre part à toutes les luttes,
tous les conflits qui doivent nécessairement avoir lieu au
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cours de l'administration des affaires locales dans le conseil
du Nord-Ouest.

M. WOODWORTK: L'honorable député de York-Nord
(M. Mulock) ne s'est pas levé dans le but de déclarer
qu'il était converti à mes opinions, mais, c'est pourtant ce
qui ressort de ses arguments. Il dit que le juge McLeod
est membre du conseil du Nord-Ouest; et n'a-t-il pas des
connaissances légales ? L'honorable député de Quesn, Ile
du Prince-Edouard (M. Davies), a aussi dit que cet homme
possédait des connaissances légales. Il dit que le juge
Rouleau, est un homme ayant des capacités légales. Je ne
parle pas du juge Travis, parce que l'honorable député a eu
tant de succès avec ses plaisanteries que je ne veux pas
intervenir. .Je dis que ces hommes ont assez de connaissan
ces pour .'acquitter des fonctions qui leur sont confiées.
Mais cet-acte les met de côté ; ils .ne seront plus à l'avenir,
membres du: conseil; ils le sont aujourd'hui ex-okcio; ils
sont magistrats stipendiaires ; cet acte les met de côté, et
ils ne sont plus magistrats stipendiaires. Ils peuvent être
nommés juges, cependant. Le bruit public a voulu -j'ignore
avec quel degré de vérité-que quelques-uns d'entre eux qui
sont éligibles et capables vont être nommés par cet acte en
cessant d'être magistrats stipendiaires. Alors si l'honora-
ble député veut que-M. Rouleau soit nommé.juge, il restera
membre du conseil du Nord-Ouest, et cet acte ne stipulera
ricn de contraire aux vues exprimées par l'honorable député
de York-Nord. Il n'a pas d'objection contre l'honorable
juge McLeod, le magistrat stipendiaire actuel; il n'en a pas
contre le juge Rouleau; et j'ai compris que l'honorable
député de Queen, Ile du Prince-Edouard, dit.qu'ils sont, ex-
officio, membres du conseil du Nord-Ouest. Il ne s'oppose
pas à cela. , Sil ne s'y oppose pas, et . s'ils' sont nommés
juges au lieu de magistrats stipendiaires en vertu du présent
bill, pourquoino seraient-ils pas nommes ex-oOcio membres
du con t ~ils l'étaielitAvant ceïtacte?

M. WELDON: L'honorable. député- de King, N.E. (M.
Woodworth), s'est-plaint de ce. qu'il appelle la législation
imparfaite du conseil du Nord-Ouest, et-l'honorable député
de Queen -a -fait-xemarquer que les.,juges du -.Nord-Ouest
étaient membres de ce même conseil dont les lois sont:si
mal faites. 'Nous avons donc la· preuve qu'àJ'époque où
ces ordonnances du conseil ont été passées, et dont l'hono-
rable député :se -plaint, les juges, à l'exception du dernier
nommé, étaient- ex o9lcio membres de ce conseil. Il me
semble que par le présent bill, nous' nous écartons du prin.
cipes que, nous avons toujours soutenu, que les, personnes
exerçant des,-fonctions judiciaires ne doivent pas prendre
part à la confection des lois.

Actuellement, le conseil est composé, je crois, de dix
membres nommés par le gouvernement, et de quatorze ou
quinze qui sont. élus en vertu de l'acte des tqrritoires du
Nord-Ouest. .Nous avons donc deux catégories de conseil-
lers. > Premièrement, les membres nommés par le gouver-
nement, dont trois le sont ex ooîcio, et.ne doivent pas leur
nomination-comme tels, au gouvernement-; ils sontmembres
du conseil par le fait qu'ils sont magistrats;stipendiaires.
Cet état de chose va.cesser, parce que l'adoption du présent,
acte met fin .aux fonctions des magistrats stipendiaires.
Nous avons ensuite les membres élus. Cela est tout diffé-
rent de l'ancien Conseil législatif dont je parlais, il y a quel.
que temps,et dont tous les membres étaient nommés par la
couronne, Si le ministre' de:la' justice .veut ppliquer l'an-
cien prinoipe, il Lu.ifaudrait alors nommer: comme avant,
non seulement les juges,:mais aussi les évêques.

M. THOMPSON': Pourluoi pas ?
M. WELDON: Poùrquoi l'àvAque McLean, l'évêque de

la Saskatcho*an, ne sorait-il pas nommé membre du con-
seil, aussi bien que les juges, en vertu du même principe ?
Je ne puis que signaler e l'honorable ministre qu'en vertu
de son principe il pourrait nommer les évêques aussi bien
que les juges.

M. THOMPSON: La question vaut la peine d'être étu.
diée.

M. WELDON: Je serais heureux, si l'honorable ,mi.
nistre, comme un bon chrétien, acceptait mon conseil. Mais,
M. le Président, la difficulté est celle-ci; les magistrats sti-
pendiaires sont exofficio membres du conseil, vous avez ici
une proposition, pour que la couronne, selon son bon plaisir
puisse nommer, disons, trois sur cinq juges. Cette préfé.
rence en faveur de quelques-uns créera de la jalousie de la
part de ceux qui ne seront pas choisis; quel en sera le ré-
sultat ? Les deux qui ne seront pas nommés se lanceeront
dans la politique, et se présenteront dans quelques divi-
sions électorales; rien ne les empêche de faire cela. S'ils
ont le droit d'agir comme membres du conseil, ils peuvent
en être membres nommés par le gouvernement ou membres,
élus.

Je ne crois pas que le Canada désire l'adoption du sys-
tôme en vertu duquel les juges pourraient briguer les.
suffrages du peuple. Même dans les Etats-Unis, où les
juges sont élus par le peuple, vous ne trouverez- pas un
exemple dans lequel un juge soit éligible soit pour le Sénat,
soit pour la. Chambre des représentants. Le principe est
condamné en Angleterre; il est condamné en pratique dans
les provinces; il est condamné dans les Etats-unis, et je
crois que ce principe, qui n'est pas sain, ne doit pas être
appliqué à un corps dont le caractère est essentiellement
politique. Il existe déjà des divergences d'opinion tranchées
entre le lieutenant-gouverneur et le conseil, au sujet de la
politique du gouvernement fédéral, et de sa législation, et
cela montre que les juges devraient être tenus entièrement
en dehors de cette arène politique.

M. MILLS: Mon honorable ami dit-qu'en vertu -Ie l'ar.
ticle 7, les juges peuvent être nommés, membres du conseil
du Nord-Ouest, ou qn'ils peuvent être élus .membres dàe.
conseil. Supposons qu'un juge soit un candidat da.na une
élection. Le gouvernement n'est pas tenu de nommer tous
les membres du conseil, et quelques-uns d'entre eux doivent
être élus. Or, si un juge devient candidat, un autre can-.
didat lui fait de l'opposition, et il peut s'en suivre une cou-
testation d'élection entre un juge et un particulier ordinaire.
Qui doit alors instruire la cause ? Les collègues du juge en
cause, sans doute. Or, pouvons-nous croire que le partiu-
lier se trouverait, dans ce cas, sur un pied d'égalité ?-Sup-
posons, maintenant, que le banc soit divisé sur la question
de décider si le juge en cause doit être déclaré élu comme
membre du conseil ou non. Le jugement, dans ce cas, est
rendu par la majorité des juges. Mais, comme je viens de
le dire, ces juges peuvent n'être pas unanimes sur la ques-
tion. Les uns voudraient déclarer que le juge en cause est
dûment élu, et une minorité voudiait le contraire. 'Or,
quels seraient ses rapports avec la majorité et la minorité
des juges dans le conseil-?

Il»se trouverait dans le conseil, en compagnie des juges
qui ont instruit sa cause. Quelques-uns d entre eux, lui
étaient favorables, et quelques autres contre lui. Quelle
serait sa position vis-à-vis d'eux. tous, respectivement?
Il. pourrait penser que la minorité de ces juges ne voulait
pas lui-rendre justice, en.voulant l'exclure du conseil, et ss
relations avec ces juges dans le conseil, ne pourrait être
amicales. D'après moi, si le gouvernement désire trouver
un moyen propre à détruire, linfluence des juges dans
l'administration de la justice; s'il désire, détruire la con-
fiance du publie dans l'intégrité des juges, il ne peut ima-
giner un meilleur moyen que celui-ci.- .Un juge peut être
un candidat; il peut subir un procès devant ses collègues
sur le banc; il peut être exclu du conseil par ces derniers,
ou il peut être admis à siéger dans le conseil par ses collè-
gues. De fait, si quelque chose dans le monde peut créer
un chaos dans l'administration de la justice, c'est l'article,
qui est maintenant l'objet de la présente discussion.
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M. THOMPSON: L'honorable monsieur verra que je
n'ai pas manqué de consistance, comme il l'a fait lui-même,
dans son allusion aux évêques. Je ne pense pas quo ce
serait une grande calamité ai les évêques, dans les terri-
toires du Nord-Quest, étaient nommés dans le conseil.

M. MILLS: Faites-nous connattre la loi existante,
M. THOMPSON: Je dirai aux honorables me'nbres de la

gauche que la loi existante, quelle qu'elle soit, est la loi, et
que s'ils s'opposent à une modification de la loi au sujet des
juges, ils n'ont pas encore proféré une seule parole de plainte
contre l'éligibilité d'autres personnes. L'honorable monsieur
sait que les évêques sont éligibles, aujourd'hui, et il ne pro-
pose pas de les rendre inéligibles, bien qu'ils élèvent les
mains, en signe d'horreur, à l'idée de juges éligibles. Je
laisse au comité le soin de dire où se trouve l'inconsistance.
La présente disposition est cependant provisoire. Ce conseil
n'existe que provisoirement. L'article 21 de 'acte concer.
nant les Territoires du Nord Ouest, tel qu'incorporé dans
les statuts revisés, est le même article du présent acte et
pourvoit à ce que le conseil, lorsque le nombre de ses mem-
membres élus atteindra vingt-un, cesse d'exister, et à, ce que
les membres ainsi élus soient constitués en assemblée légis-
lative des territoires, et à ce que tous les pouvoirs confér és
par cet acte du conseil, soient dès lors conférés à cette
assemblée législative et exercés par elle.

M. WELDON : Ils peuvent encore être élus.
M. THOMPSON: Je parlerai de ce point dans un instant.

Le même acte prescrit que s'il est prouvé qu'une partie des
territoires, dont la superficie n'excédera pas 1,000 milles
carrés, renferme une population de pas moins de 1,000 habi-
tants adultes, le lieutenant-gouverneur émanera son bref
pour une élection d'un membre de ce district, en sorte que
dans l'espace de deux on trois ans, nous avons toute raison
de croire que le conseil atteindra vingt et un membres, et
qu'il sera remplacé par une assemblée législative. En vertu
de cet article, je suis informé qu'à la dernière session du
conseil, cinq nouveaux membres ont pris leurs sièges. Mais
bien que les Territoires restent tels qu'ils sont à présent,
c'est-à-dire dans la condition d'une colonie, il me semble
qu'il n'est pas extravagant de dire que les juges peuvent
être éligibles à siéger dans ce conseil. Ce système n'est
pas tombé en discrédit, et les honorables membres de la
droite n'ont pu mentionner une colonie dans laquelle ce
système ait été jeté dans la déconsidération, ou remplacé
avant que les affaires de la colonie fussent administrées par
une assemblée législative. Le bill ne propose aucune dispo-
sition nouvelle. Je crois que la dernière supposition faite
au sujet de l'élection d'un juge, est pour le moins extrava-
gante; mais je veux bien répondre à l'objection en modifiant
les termes de façon à ce qu'on lise " étant éligible pour être
membre du Conseil du Nord-Ouest." On a beaucoup parlé
de la compétence des juges dans leNord-Ouest. L'honorable
monsieur a aut si mentionné les prétendus actes du juge
Travis, qui dit-il, s'est remarquablement distingué.

Quelle que soit la compétence, ou l'incompétence de ce
juge, les actes mentionnés, tels que l'emprisonnement du
maire, des membres du conseil-de-ville et de tous les rédac.
tours de journaux, sont des actes, auxquels le juge Tiavis
est entièrement étranger, et qui ne lui ont jamais été attri-
bués, jusqu'à la présente heure. Quant à la position de ces
juges, en rapport avec le Conseil du Nord-Ouest, nous ne
proposons aucune disposition nouvelle, si ce n'est que nous
ajoutons qu'ils ne seront plus désormais ex officio membres
de ce Coraseil, et je crois que c'est un pas dans la direction
suggérée pi- l'honorable monsieur, malgré l'assertion de
l'honorab:e député de Queen, Ile du Prince.Edouard (M.
Davies), qui prétend que la présente disposition prête plus
aux objections que l'ancienne. Si l'on s'oppose à ce que les
juges aient des sièges dans le conseil, parce qu'ils pourraient
être, jusqu'à un certain point, sous le contrôle du gouverne-
ment, l'objection est réellement moins sérieuse, parce qu'elle

M. MILLs

s'applique à des juges qui sont nommés durant bonne con.
duite et peus'ent seulement être démis par co parlement.

M. èIULOCK : Le ministre demande qu'on lui montre un
exemple établissant qu'un système tel que proposé par la
présente mesure, ait produit de mauvais résultats. Je réfé-
rerai l'honorable ministre à l'expériance faite par les
anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada.

Il est bien'connu que les diffitulEés, survenues, ancienne-
ment, dans ces deux provinces, provenaient, dans une grande
mesure, du fait que l'institution législative était contrôlée
par des membres nommés par la couronne. Ces membres
n'étaient pas fous des juges, mais des protégés, qui n'étaient
pas indépendants. Le ministre a jeté du doute sur l'exacti-
tude de mes remarques au sujet du juge Travis, .et-il-a dit
que ce juge n'avait pas emprisonné le maire, ou le conseil-
de-ville, ou autres personnes marquantes. Ce fait a été
annoncé par la presse, et j'ai reçu de Calgary des communi-
cations de personnes, qui me disent que ce juge a émané
des mandats pour l'emprisonnement des hommes que j'ai
déjà nommés, mais je ne sais pas si l'emprisonnement: a en
lieu, ou non. Le maire a été condamné à six mois d'empri-
sonnement, s'il ne payait pas une certaine amende. Les
membres du conseil-de.ville ont été traités de la même
manière. Ils ont été condamnés à payer une amende, ou à
la prison. Un M. Cayley, membre de la presse, a été
envoyé en prison, et il n'a été libéré qu'après les démarches
de son père, qui est venu intercéder pour lui, ici. Pourquoi
cet emprisonnement, je l'ignore. Il avait été condamné à
plusieurs mois d'emprisonnement; mais il fut libéré après
quelques jurs de détention seulement. L'honorable ministre
ne doit pas méconnaître à ce point seas officiers et ce qu'ils
font pour ignorer les actes du juge Travis,

M. TIOMPSON: L'honorable monsieur est entièrement
dans l'erreur pour te qui est de la nature des jugements dont
il a parlé.

M. MULOCK : J'ai parlé du Eerald, de Calgary, et des
communications que j'ai reçues des personnes en question.

M. WATSON : D'après l'honorable député de King. Nou.
velle-Ecosse (M. Woodworth), l'honorable député de York-
Nord (M. Mulock) serait dans l'erreur en déclarant que
l'esprit de parti a pénétré dans le conseil du Nord-Ouest, et
il y aurait aussi erreur au sujet de M. Jackson. Ce dernier
est un conservateur, et il a trouvé à redire contre l'adminis-
tration du gouverneur Dewdney. M. Jackson représentait
une certaine classe d'habitants et il n'a pas parlé en son
propre nom., Il n'aurait pas exprimé ce qu'il a dit dans le
conseil s'il n'avait su être le féile interprète de ses com-
mettants. Ces nominations de membres du conseil du Nord-
Ouest sont très impopulaires, et j'espère, comme l'a ;dit le
ministre de, la justice, qu'avant longtemps nous aurons une
assemblée législative à la place de ce conseil. Dans .lintérêt
des habitants de ce pays, cette réforme ne saurait se réaliser
trop vite. Comme le sait le ministre de l'intérieur, qui est
allé là, les hommes capables de devenir membres, d'que telle
assemblée sont nombreux,

Sur l'article 14,
M. THOMPSON: Au sujet de ce, qui a été dit l'autre

jour; j'ai préparé un article ponférant à. la.cour sa juridic-
tion, la teneur de cet article ressemble bl:aucoupux termee
de la loi qui conière la juridiction aux cours supérieures
d'Ontario. J'ai trouvé qu'il y avait de la force dans le rai-
sonnement de ceux qui désiéent appliquëý à'la péoshte cour
les termes dont on s'est servi en conférant lajuridiction aux
cours du Manitoba. La raison, c*ast que les territoires étant
divisés on provinces, il convient que leur systtuao général
de judicature soit en harmonie avod celui du Manitoba.

Voci ces termes :
La présente cour, dans les territoires et pour l'administration des lois

qui y sont en vigueur, possédera tous les pouvoirs et l'autorité qui
appartiennent, en vertu de la loi d'Angleterre, aux equrs supérieures.de
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juridiction civile et criminelle ¡ elle aura, possédera et exercera tous les
autres droits et privilèges aussi pleinement, ;à toutes fins que de droit,
que, à la date du 15e jour de juillet, 1870, possédaient, exerçaientet dont
jouissaient les cours supérieures de droit cemmun de Sa Majesté, ou la
cour de chancellerie, ou la cour des vérifications (Probate) en Angle-
terre ; elle pourra entendre toute cause, recevoir toutes sortes d'actions,
tant criminelles que civiles, tant réelles que personnelles et mixtes ; elle
pourra et devra procéder dans les dites actions et causes, adopter telles
procédures prescrites par la loi et propres à rendre justice ; elle pourra
et devra entendre et décider toutes contestations légales ; elle pourra et
devra aussi entendre et décider (avec on sansjury, tel que prescrit par la
loi) toutes questions de laits, que comportent les dites actions et causes,
et rendre jugement sur ces actions et causes ausi pleinement que le
pouvaient, à la dite date, les cours du banc de la reine, et de droit
commun, ou la cour de l'échiquier, ou la cour de chancellerie, ou la
cour des vérifications en Angleterre, dans les matières de leur ressort.

Sur l'article 27,
M. THOMPSON: Cet article définit l'étendue de l'autorité

du conseil, et l'article de la loi existante est seulement
réinséré, afin qu'il so-t compris que la même autorité est con-
férée à la présente cour, sans préjudice aux dispositions de
la loi existante.

M. MILLS: D'après ce que je comprends, l'intention du
présent article est d'autoriser le t'nseil d.s torritoires à
modifier la constitution de la présente ,our.

M. THOMPSON : Le conseil ne pourra aucunement
s'écarter des dispositions de la loi existante.

M. WELDON: L'acte de 18f0 va-t-il aussi loin que le
p!ésent bill, et autorise t-il le conseil à établir une cour pro-
vinciale ?

M. THOMPSON: Oui.
M. WELDON: La seule question est de savoir si le

conseil aura le pouvoir de créer d'autres cours pendant que
la présente cour existera?

M. THOMPSON : Je suppose, qu'en droit, il le pourrait;
mais ces tribunaux ne pourraient fonctionner sans le con-
cours du parlement.

M. MILLS: Mon honorable ami a confondu, je crois, l'acte
de 1880 avec l'arrêté du conseil émané sous l'autorité de cet
acte, et conférant au conseil du Nord-Ouest la même juridic-
tion qu'il est proposé de lui conférer par le présent bill, et
c'est en vertu de cet arrêté du conseil, je suppose, que, jus-
qu'à présent, le conseil du Nord-Ouest a exercé ses pouvoirs.

Sur l'article 28,
M. WE [iDON.: Cet article n'est-t-il pas en contradiction

avec la loi existante ? L'honorable ministre abroge le 76e ar-
ticle de l'acte concernant les territoires du 1 ord-Ouest, qui
atorise la formation du jury de six dans les causes criminel-
les, et il pourrait se présenter des cas dans lesquels un jury
de six ou un jury de douze devrait être formé.

M. THOMPSON : L'article soumet la procédure à tout
acte du parlement du Canada, qui, je pense, répond à l'ob-
jection ; mais je prendrai en considération la suggestion de
l'honorable monsieur, avant la troisième lecture.

Le bill est rapporté.

LOI DE LA PREUVE

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 141), pour amender de nouveau la loi de la preuve dans
certain cas.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième fois, et la
Chambre se forme en comité.

(Eu comité.)

M. h1ILLS: Est-ce que le présent bill n'est pas une partie
du bill qui a déjà été adopté par la Chambre et envoyé nu
sénat. Pouî quoi nous demanderait-on de nous occuper de
ce sujet, quand il est 'déjà renfermé dans un bill qui se
trouve devant le sénat. Nous n'avons reçu aucun avis que

le sénat avait rejeté notre bill, et il serait inopportun de
légiférer sur un sujet sur lequel nous avons déjà légiféré.

M. THROMPSOT: Ce n'est pas contraire aux règles du
parlement de légiférer de nouveau sur le même sujet.

M DAVIES: L'histoire du bill est simplement ceci.
L'honorable député de Hamilton (M. Robertion) a présenté
au bill, lors de la dernière session, à l'effet d'amender la loi
de la preuve, et obtint qu'il fut référé à un comité spécial,
auquel plusieurs bills d'un caractère analogue furent égale.
ment réfétés. J'eus l'honneur de faire partie de ce comité;
et j'ai proposé le présent article devant ce comité, qui
l'adopta, et on l'a appelé le bill des athées.

Ce n'était pas absolument une partie de ce bill, mais
c'était un bill sur le même sujet. Ce bill fut adopté par la
Chambre, lors de la dernière session, et rejeté par le sénat.
Il a été adopté de nouveau par la Chambre, durant, la pré-
sente session, et je crois comprendre que cette partie qui
concerne la concession faite aux témoins qui ont- des scru-
pules de conscience de prêter serment, de faire une affirpia-
tion, a été rejetée par le sénat très inopportunément, d'après
moi, et l'article qui est présentement sous considéçation, a
été présenté subséquemment et comme acte distinct. ý

M. MIL LS : Je ne sais pas si tout le bill a été rejeté, ou
si c'est simplement le bill envoyé au sénat, qui nous revient
sous une forme amendée.

M. THOMPSON: C'est un nouveau bill.
M. DAVIES: Voici ce qui a eu lieu. On s'est formé en

comité pour examiner le bill; un député. a proposé. que le
comité levât sa séance, cela a été adopté et, ainsi, le bill a
été perdu.

M. MILLS: On en a simIlement suspendu l'examen.
M. DAVIES: Il est difficile de le ramener à la vie.
M. MILLS: On pouvait le mettre sur le programme le

jour suivant.
M. DAVIES: A tout événement, on l'a laissé de côté.

D'abord, on a décidé de ne faire aucun rapport; ensuite on
a rapporté ce fait.

M. MILLS: Je demande encore la décision du gouverne.
ment. Voici une partie d'un bill que cette Chambre a déjà
adopté. Il a subi ses trois lectures ici; le sénat né l'a pas
rejeté, et voici que maintenant le ministre de la justice pro-
pose que nous adoptions un autre bill précisément sur cette
même matière sur laquelle nous avons déji légiféré pendant
cette session. Je piétends que cela ne peut être fait. Si le
sénat avait rejeté le bill; si le sénat avait proposé le renvoi
à trois mois, nous aurious pu présenter un bill concernant
une partie de la question, ou nous aurions pu présenter de
nouveau tout le bill, mais le bill envoyé au -sénat n'a pas
été rejeté. Le comité s'est levé et la question peut être de
nouveau considérée au sénat demain. Je crois qyu'il serait
très irrégulier de s'occuper de cette question
ait &é vidée au sénat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis acepter l'opi-
nion de mon honorable ami. D'abord nous ne pouvons
savoir ce qui se passe au sénat, constitutionnellement par-
lant.

M. MILLS: Alors, nous ne pouvons pas légiférer du tout.
Sir JOIHN A. MA&DONALD : Nous ne pouvons. savoir

ce qui se passe u sénat qu'en communiquant avec les séna
teurs ou en obtenant la permission d'examiner leurs regis-
tres. Tout ce que nous savons c'est que nous avons adopté
un bill contenant cet article et quelques autres. Il est là.
On ne nous a pas fait de rapport à ce sujet. Nous ne savons
pas ce qu'on eu a lait. Je ne cunnais aucun principe qui
puisse empêcher le sénat de nous adresser un bill contenant
un des articles du nôtre, et nous ne devrions pas repousser
ce projet à cause de cela. Je ne vois aucune raison qui noue
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empêche de discuter ce bill simplement parce que le même
arti< lu verbatim et liberatin se trouve dans le bill que nous
avons envoyé à l'autre Chambre.

M. MILLS : Alors, l'honorable ministre prétend que
cette Chambre peut adopter aujourd'hui un bill concernant
une matière spéciale, et qu'elle pourrait adopter demain un
autre bill sur la même question précisément dans les mômes
termes, ou dans des termes contradictoires. Cela équivaut
à poser une règle tout à fait contraire à la loi bien établie
du parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas ma manière
de voir. Si nous avons adopté un bill, il n'y a aucune néces-
aité de présenter un bill dans les mêmes termes, et il est
impossible qu'une telle coïncidence arrive. Mais quand on
nous soumet une partie d'une mesure, je ne crois pas que
nous devions refuser de la prendre en considération.

M. WELDON: On ne nous envoie pas cela comme une
partie du premier bill, mais comme un nouveau bill.

M. DAVIES: Nous n'avons aucune preuve devant nous.
Ce bill peut avoir été déposé au sénat avant d'être soumis à
cette Chambre. Nous n'avons aucun renseignement officiel
là-dessus. Ce projet est devant nous, et quoique je regrette
vivement que le sénat ait rejeté cette partie du bill qui a
été suggérée par l'honorable député de Hfamilton (M.
Robertson), je crois que cette disposition est très sage.
Toutefois, nous ne savons d'aucune manière constitution-
nelle ce qui a eu lieu au sénat; je ne parle que d'après les
rapports que j'ai vus et les conversations que j'ai eues avec
des membres du sénat. Je regarde cet article comme avan-
tageux, et je regretterais qu'on le rejetât, à moins que nous
ne violons quelque règle.

M. MILLS: Je ne m'oppose pas au principe du bill. Je
ui'ai pas parlé au comité dans ce sens. Nous avons déjà
légiféré sur cette question pendant cette session en passant
une mesure qui renferme le même article.

le projet a subi ses trois lectures régulièrement, on l'a
envoyé au sénat, et le premier ministre dit que nous ne
savons pas ce qu'il est devenu. Nous n'avons pas examiné
les procès.verbaux des séances du sénat, nous ne savons pa
si on l'a rejeté, et cependant le gouvernement nous demanda
d'adopter un bill renfermant un des mêmes articles. Il se
peut que les deux projets soient conçus dans les mêmes
termes, je ne le sais pas, mais dans tous les cas cette procé-
dure est tout à fait irrégulière et contraire à la pratique
parlementaire. Le gouvernement doit savoir et il doit dire
à la Chambre ce qu'est devenu le bill qu'on a adopté rela-
tivement à cette matière avant de pi ésenter un autre projet
de loi de même nature. Si le sénat adoptait le bill que
cette Chambre lui a tranmis et qu'il le ienvoyât ici
demain, lequel deviendrait loi ?

'M. THOMPSON : Quel mal y aurait-il là dedans?
M. MILLS: Mais ai -les deux projets sont différents, l'ho-

norable ministre veut-il que le parlement se rende ridicule?
Prétend-il que les règles du parlement peuvenf permettre
quelque chose d'aussi absurde? Si l'honorable ministre a
raison, le parlement a le droit de passer cent lois sur la
même question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'une
telle absurdité puisse se présenter dans la pratique, et il est
inutile de s'amuser à combattre des fantômes. Mais suppo-
sons que nous envoyons un bill à la Uhambre haute et
qu'ensuite cette Chambre nous transmette un projet de loi
qu'un de ses membres aurait déposé et qui renfermei ait les
mêmes termes que le nôtre. Tout ce que nous aurions à faire
dans ce cas serait d'informer respcetueusement le sérat par
un message que nous aurions passé une telic loi avant que
celle de la Chambre haute nous eût été transmise, ez nous
demanderions au sénat de s'occuper de cette loi.

Sir JoN A. MACDONALD

M. MriLS : Tel est exactement le cas qui se précente, et
vous n'avvz pas envoyé de message.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, ce n'est pas le
même bill.

M. MILLS: Nous avons transmis un bill au sénat et nous
ne savons pas ce qu'on en a fait.

M. THOMPSON: Tout le monde le sait. Vous puuve0vous fermer les yeux pour ne rien voir et agir d'après des
règles du consistance exag'rées, mais nous savons ce qui:a
lien.

M. MILLS: Si le bill que nous avons adopté est modifié
par le sénat, allons-nous détruire ce que nous avons fait?

M. THOMPSON : Nous examinerons cela quand les
amendements du sénat seront lus.

Le comité se lève et rapporte le bill.
Et l'Orateur quitte le fauteuil à six heures.

Séance du soir.

COMPAGNIE DU CH EMIN DE FER PAR TUNNEL
DU 1ETROIT DE NORTHUMBERLAND.

La Chambre se forme en comité général sur le bill.(n0

128) pour constituer en corporation la Compagnie du che.
min de fer par tunnel du détroit de Northumberland

(En comité.)

On prend le préambule,
M. DAVIES: Avant d'adopter cela, je désire demander au

gouvernement s'il a considé ô l'importance de cette question
et s'il a l'intention de contribuer à l'étude préliminaire qnê
nécesite la construction de ce chemin. Lcr'sque le bilI
été soumis au sénat, il y a quelque temps, sir 'Alzaïider
Campbell a fait au nom du gouvernement, lors de las'ecônde
lecture, une protestation qui m'a paru inutile-dans erhps.
Il a dit que le gouvernement ne devait pas éfe rébaril
comme en faveur de ce projet parce qu'il consentit à la
deuxième lecture, et qu'il devait être bien compri, gui -les
autorit.à n'avaient promis aucnn secours à coux qui eint.
prendraient la construction de ce tunnel

L'autro soir le premier ministre, en parlant du N6id-
Ouest, a fait quelques observations qui m'ont induit à
croire que le gouvernement avait probablement modifié sa
politique sur cette question. Ce projet a une grande im-
portance, non seulement pour l'ile du Prince-Edouard, mais
pour le Nouveau-Brunswick et la NouvelleEcosse, : et
comme il est absolument nécessaire que la compagnie ait
des données sûres avant de commencer la construction des
travaux et avant de placer son stock, je désire vivement
savoir si le gouvernement ne croit pas devoir voter une
somme d'argent suffisante pour les arpentages qui sont né-
cessaires. Je ne suis pas pour discuter longuerent il'im-
portance de l'entroprise maintenant. > -

L'honorable sénateur qui avait charge du billîdans l'autre
Chambre, l'honorable M. Howland, a fait un exposé habile
et détaillé de la question, et tous les faits.qu'on peut signaler
sont maintenant devant la Chambre, devant li: pays etde-
vant le gouvernement. J'espère sincèrement que-le gon-
vernement n'a pas l'intention de s'en tenir à la déclaration
de air Alexander Campbell, qui 'est tombé, comme tne
averse d'eau froid sur toute l'entreprise. - Naturellement je
ne demande pas au gouvernement d'aller plus loin.que -de
voir à ce que l'on lasse une étude convenable de .l'entre-

prise aux irais du pays. Je crois que. c'est le moins que
1'i le ait le droit d'attendre, ainsi que le Nouveau-Br unswick,
ut la N ouvelle-Ecosse. J'espère que le gouvernement pourra
me donner quelque assurance sur ce point avant que le
préambule soit adopté.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Il parait que l'honorable vernement est favorable à l'entreprise est aisé à indiquer•

déput a été péniblement surpris de la déclaration faite au que le chef du cabinet désavoue les remarques faites l'autresénpat. 1soir par sir Alexander Campbell, et qu'il promette de contri-M. DAVIES: Non pas surpris, mais désappointé. buer à faire les études nécessaires, et je suis certain que
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est très bien. Je vais cette déclaration sera accueillie avec le plus grand plaisir

me se'vir du mot "désappointé," et non pas des mots par tous mes commettants, et de fait par toute la province.
"péniblement surpris." Je ne vois pas quelle différence il y Je sais qu'une compagnie ne pourra pas faire les explora-
a entre ces expressions. Naturellement, l'honorable député tions nécessaires sans dépenser beaucoup d'argent; mais vu
a étudié la langue anglaise pendant que j'ai étudié la langue la convention arrêtée entre l'Ile et la Confédération ; vu les
française, mais je ne peux pas voir une grande différence diffleultés qui se sont élevées cette année entre le gouverne.
entre ces expressions. A tout événement l'honorable député ment fédéral et ma province-difficultés qu'on a soumises au
n'est pas satisfait de la réponse donnée dans l'autre Cham Trône; vu, enfin, la dépêche de lord Granville au gouverneur
bre par air Alexander Campbell. Quant à moi, comme général exprimant l'espoir que le gouvernement fédéral
représentant le premier ministre dans le moment, je ne puis trouvera moyen d'aider à cette entreprise, je manquerais à
que dire que je ne sais pas ce qui s'est passé dans l'autre mon devoir si je ne profitais pas de cette première occasion
Chambre. Je crois que l'honorable député ferait aussi bien pour demander au gouvernement de faire connaître sa poli-de ne pas insister pour avoir une réponse immédiatement, tique sur cette question. Et je vais être bien désappointé
Ce bill est un bill privé, et ja crois qu'on devrait le laisser si le bill passe dans les deux Chambres sans que le gouver.
passer. Chaque fois qu'une grande entreprise doit être occom- nement fasse plus que répéter ce qu'a dit sir Alexander
plie, le gouvernement se fait toujours un devoir de voir s'il Campbell, ce qui veut simplement dire que le gouvernement
peut recommander au parlement d'être favorable à ce pro. n'a pas l'intention d'aider à cette entreprise.
jet., -Ce bill a été adopté dans une Chambre seulement, et le Je ne veux aucunement me montrer inconvenablement
comité des chemins de fer de cette Chambre l'a passé aussi opinittre ni demander au gouvernement de s'engagerQue l'honorable député laisse donc le projet devenir loi ; en- dans une entreprise qui peut comporter une dépense plus
suite, si l'on demande des secours, le gouvernement s'occu- considérable que ce qu'il est disposé à faire maintenant ;
pera de la: question. Voilà tout ce que je puis répondre à mais, vu tous les faits, vu le langage dont s'est servi lord
l'honorable député. Granville pour dire au gouvernement que le remède à la

négligence du gouvernement dans l'accomplissement desM. HACKETT: Je suis heureux de voir que l'honorable conditions du pacte fait avec l'Ile lors de l'union, lorsqu'ildéputé de Queen (M. Davies) n'est pas opposé à ce bill, et sest engagé à aider à l'entreprise du tnneli-je prétendsj'espère qu'il va nous aider à le faire adopter et à le rendre engae r atder m'atenreprise u le prneen
aussi parfait que possible. La projet a une grande impr que. Jai le droit de m'attendre à ce ,que le gouvernement
tauss pare t q os i ble Lxe pro e a n e s ane Imper- fasse en cette occasion une déclaration plus claire que celletance, et S'il est mis à exécution il procurera des avantages obeu juq' péetJensuspco el'onorabl
incalculables à la population de l'Ile du Prince-Edouard. Je député de Prince (M. Hackett), convaincu que le gouverne.
suis certain que l'honorable dé uté et son collègue de cette ment va en fin de compte, nous rendre justice.
provincé ne seraient qué trop heureux de voir la Chambre
adopter ce bill. Quant aux arpentages et aux autres travaux Sir HECTOR LA.NGEVIN : Je dois dire en réponse àde ce genre, j'espère que le gouvernement traitera l'Ile du l'honorable député que je croyais avoir été assez explicitePrice-Edouard avec justice, et que s'il arrive à la conclusion dans ma première réponse, mais je vais essayer d'être plus
que cette entreprise est dans l'intérêt du peuple, le gouvor. clair cette. fois.ci. Je ne crois pas qu'il soit avantageux ànement verra à ce que l'étude de la ligne soit faite conve. l'entreprise en question qu'il insiste pour avoir une réponse.nablement. Ce sera un moyen de favoriser l'Ile du Prince. Comme c'est là ma conviction, il va falloir qu'il m'excuse siEdouard et de procurer de grands avantages au peuple du je ne lui donne pas d'autre réponse que celle que je lui aicanada en général. f1aite.

M. DAVLES: L'honorable député espère que le gouver M. SHIANLY: Je nô sais pas si l'honorable député denement entreprendra l'étude de la ligne s'il le croit nices. Queen (M. Davies) a déclaré ou non que l'appui qu'il donne.saire. Je ne sais.pas sur quoi l'honorable député se fonde, rait au bill dépendrait de la réponse faite par le ministre desur espérer cela. J'ai espéré pendant un certain temps que travaux publics.e gouvernement donnerait cet avantage à l'Ile, mais je dois
dire quelese., remarques du chef du gouvernement dans M. DAve: ean t n'appuier ou bil.l'autre Chambre m'ont porté à abandonner cet espoir, malgré que le gouvernement l'appuie ou non.
ce qu'a dit, depuis, le chef du cabinet dans cette Chambre. M. SHANLY: Le bill est d'une nature ordinaire et -neLoin de m'opposer à ce bill, je l'appuierai très cordialement, donne aucun pouvoir extraordinaire. Les. amendementsmais je ne puis -m'empêqher de voir que l'entreprise n'est proposés sont seulement ceux qu'on a jugé convenablespas 'seulement nouvelle, mais qu'elle, sera;nécessairement pour assimiler- son caractère général aux bills orlinairesdispendieuse, et que lorsque la compagnie.demandera à des du mriêm*e genre. -

capitalistesde s'en charger, ils li répondront: comment X, II&CKETT : S'il faut entrer dias un 1abt mir lasavez vous que ce projet. est pratiquableý..,'L'exécutiondé ujéèite du bill,i'l~ n e pasr a esi.~ iest .pascette entreprise peut retomber ou ne pas: retômber sur le a ea sera mie C' est dt
gouvernemerit-je 'ne suis pas pour discuter cette question- particulier. Il est passé au sénat et au comité des chemins
ce soir-.inaisyjedis que' le devoir du gouvernement est de dafer. Il In'est'dono pasécu sanat, d'autcomite ds nn chmns
voir 8i cetth entreprise est exééntable ou non, et j'ai le droit troverse à so sujt
de demander au.gouvernenment, de déclarer-s'il est en faveur
de ce bkl,et s'il est disposé à faire faire ' les arpentages 'n M. MILLS: .Et.ce qu'on a fait des sondages .pour con-
nécessaires. naître la nature.du fond dece bras de mer ? A-t-on prévu ce

Quand l'étude de la ligne sera terminée,. nous serons en que l'entreprise coûterait en t.oute probabilité.
état devoir quel sera le coût.de l'entreprise, et alors nous M. HACKETT, 'Il y a eu des sondages de faits et despourrone discuter la"question de savoir si le gouvernement mesures de prises en cet endroit. Le lit du détroit est trèsdevra se-charger de l'entreprise ou non. Dans le moment, convenable pour la pose de cette structure. Quant à l'esti-je ne veux créer aucun embarras, je veux seulement savoir matiôn du coût, j'ai en ma possession une lettre venant d'unquelle est la politique du gouvernement, s'il est favorable homme qui est très compétent en ces matières. On doitau bill ou non. Le meilleur moyen de prouver que le gou- comprendre que des études complètes et que des percements
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doivent être faits avant qu'on puisse estimor avec précision
le c< ût de l'affaire. Jo vais lire une lettre écrite par M.
Waler Sbanly, ingénieur civil éminent, en réponse à une
lettre que lui a écrite le premier ministre. M. Shanly dit:

En réponse aux questions p isées dans votre lettre d'hier au sujet de la
construction d'une voi- sous-mirine au détroit de Northumberland entre
1lle du Prince-Edouari et la terre ferme, savoir : 1° si la construction
de cette voie est possible : 20 combien il faudrait de temps pour l'exécu-
ser; 30 le coût probable.

Je considère d'abord qu'ut' chemin entrepris au plan très ingénieux de
M. H. H. Hall, N -Y., est tout à fait praticable, et que l'entreprise pour-
rait se faire eu trois au-q. Pour ce qui est du coût je n'ai pas visité
moi-mome les lieux, mais j'ai examiné sérieusement les sondages et les
plans faits par M. Hall, Ils fournissent une bonne quantité de rensei-
gnements, mais il en faudrait davantage ; c'est-à.dire qu'il faut faire
encore des sondages et des perforatina avant de pouvoir arriver à une
estimation précise du coût des travaux. Mon opinion est que cela va
coûter moins que $5,OO0,O00.

M. SHANLY : Je dirai à l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) qu'on est encore à faire beaucoup d'étude sur
les lieux ; mais cela entre naturellement dans la teneur du
bill même; la compagnie ne demande pas de privilège avant
l'exécution de l'eutreprise, et si le gouvernement ne fait pas
faire les éodes; la compragni dera le fl o. Le bil: ne
demande ni pouvoirs extraordinaires ni subsides au gouver-
nement.

M. MILLS: Je ne pensais pas qu'il en fût question, mais
j'avais intérêt à savoir jusqu'où allaient les renseignements,
et si !a ccût serait tel qu'il pourrait empêcher la construe.
tion.

Rapport est fait du bill, qui est la pour la troisième fois
et passé.

DEUXÈMES LECTURES-EN COMITÉ.

Bill (n° 139) concernant les taxes de péage sur la jetée et
le pont de Dunnville pour lier les travaux exécutés sur la
Grande-.Rivière.-(Sir Hector Langevin.)

Bill (n° 140) touchant les améliorations du havre de
Québec.-(M. MeLelan.)

SUFFRAGE.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 138) touchant le suffrage électoral et la loi concernant
les élections fédérales, 1874.

La motion est adoptée; le bill est la pour la dcuxième
fois.

(En comité.)

Sur l'article 1,
M. THOMPSON: Je propose de le réformer en le rem-

plaçant par le suivant:
Le jour à étre fixé pour la revision finale dee électeurs sur l'opération

de l'acte de suffrage électoral ne devra pas être éloigné de moins de 5
semaines de la publication par affichage des listes, et la séance pour
telle revision finale comprendra au moins, quand la chose sera praticable,
trois districts de votation, et le lieu de séance pour la revision finale
devra ôtre dans un des districts de votation, pour lesquels les listes
devront être revisées définitivement. -

M. MILLS: Je pense qu'il est à dé.irer de savoirexacte-
ment ce que l'honoiablo ministre se propose de faire par cet
article. Si je comprends bien l'amendement il donnerait à
l'officier reviseur le pouvoir de siéger à la fois pour diffé.
rentes municipalités. L'article original prescrivait qu'il y
aurait une cour de revision dans chaque cité, ville, canton,
paroisse, village érigé en municipalité, on toute autre divi-
sion territoriale connue, excepté dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, où il n'y a pas de telles divisions territo-
riales, et que dans cette paroisse il y eut au moins trois
divisions de votation de compi ises dans chaque district élec.
toral pour y tenir la cour. Si je comprends bien l'amende-
ment du ministre, il aurait pour effet de mettre tous les
districts électoraux du Dominion dans une position absolu-

Mi U.aCEanor

ment semblable à celle des districts électoraux de la Non-
volle-Ecose. Je pense que cela va être très incommode.
Je c miais des cantons nouvellement établis qui n'ont que
deux divisions de votation; et bien que la chose pût être
rssez commode pour les gens de ces deux divisions de vota-
tion de se réunir dans un même endroit pour les fins de
rovision, il serait extrêmement incommode 'il fallait prendre
une division de votation à un canton voisin pour les fins de
la revision. Dans presque toutes les municipalités d'Ontario
il y a une salle publique construite dans un endroit conve.
nable, et je no pense pas qu'il serait à propos de prescrire
que là où il y a plus de trois divisions de votation dans un
canton, le reviseur ne devrait pas tenir plus d'une cour.

M. T HOMPSON: La disposition actuelle de l'acte fait
une obligation dîns la Nouvelle-Ecosse d'avoir au moins
trois divisions de votation dans chaque district. L'amen.
dement proposé n'est que dirigeant dans sa portée ; il veut
que, quand la chose sera possible chaque district comnrenne
au moins trois divisions de votation. On ne propose pas que
là où la chose est incommode le reviseur comprenne une
divieion de votation d'une autre municipalité. Il ne me
paraît pas en même temps raisonnable qu'il ne puisse pas
e faire si la division de votation est dans le prochain voisi.

nage. L'article tel que rédigé s'appliquerait également à
la Nouvelle-Ecosse et aux. autres provinces. Je ne pense
pas que l'acte tel qu'il est maintenant atteigne l'objet que
l'honorable député trouve si désirable dans l'Ontario. Je
ne crois pas qu'il limite chaque séance de la cour de revision
aux divisions de votation de la municipalité. Il ne s'applique
qu'aux cités, villes, cantons, paroisses ou villages érigés en
municipalités; et quand on en sort-

M. DAVI ES: Ou d'autres divisions territoriales.
M THOMPSON: Qu'est.ce que cela? Il. me semble qu'il

faut seulement que le reviseur siège dans la municipalité
quand il revise la liste de la municipalité.

M. MILLS: Il faut qu'il siège dans la limite de chaque
municipalité. Sous l'opération de l'article que- le ministre
propose d'amender, il est impossible au reviseur de tenir
moins d'une séance de la cour dans chaque municipalité, à
moins qu'il ne fa4se partie d'une cité. De sorte qu'il doit
y a-oir au moins n.e téance de la cour de revision dans
chaqne canton, ville on village. En vertu de l'amendement
proposé le reviseur pourrait mettre plusieurs municipalitéê
ensemble et tenir une cour pour elles, ce qui offre beaucoup
plus d'inconvénients que le plan prescrit par la loi telle
qu'elle est.

DAVIES : Le but de l'honorable ministre ne doit pas
être d'altérer l'acte de façon à ce qu'il n'y ait qu'une revi-
sion finale dans chaque district.

M. THOMPSON: Non.
M. DAVIES : Je crois que c'est là l'effet de son amen-

dement ; et ce serait absurde.
M. T HO MPSON: Le présent acte ne prescrit rien à ce

sujet.
M. DAVIES : L'acte dit qu'une cour sera tenue dans

chaque district électoral et dans l'Ile du Prince-Edouard. Il
y a cinq districts électoraux dans les autres provinces, il
faut tenir *une cour pour chaque cité, ville, canton, paroisse
ou autre division territoriale connue.

M. SCRlV ER: Il serait malheureux qu'il n'y eût pas une
cour de revision tenue dans chaque municipalité. Ce serait
compliquer les choses que de faire une combinaison des
districts ou des différentes municipalités.

M. WEL DO-N : L'an dernier, quand le bill a été discuté,
il a été compris que la revision prélimioaire pourrait se faire
dans une même cour tenue à l'endroit désigné par le revi-
seur; cependant, pour la revision finale on a posé le prin-
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pipe qu'il y aurait une cour dans chaque municipalité, article semblable à celui ci, et on le trouvait tout à fait in.
paroisse, cité, ville, canton, etc. commode. La vérité est, qu'un nombre de gens se sont trou.

M. HAOKETI': Si nous sommes pour n'avoir qu'une vés privés du droit de suffrage, rar le fait qu'ils n'étaient

seule revision des listes dans chaque district électoral de pas disposés à franchir de grandes distances pour assister à

l'Ile du Prince.Edouard, cela va être bien incommode pour la cour de revision.

les gens. M. DAVIES : Tous les représentants de l'Ile du Prince.

M. DAVIES: Comme l'amendement se trouve en ce Edouard sont d'accord sur ce point. L'an dernier, le bill

moment, il n'yaura qu'une seule revision finale pour chaque concernant le suffrage a été adopté avec une certaine hate.

comté. Toute la liste sera revisée au même endroit. Cela Quelques DtPUTÉS: Oh 1
ne saurait être, attendu que les gens auraient à franchir 50 M. DAV.ES : Eh bien, malgré la longueur du débat, la
ou 60 milles pour se faire entendre. petite Ile du Prince-Edouard a eu de la difficulté à se4alre

M. TIHOMPSON : L'article tel qu'imprimé dans le bill entendre. Mon honorable ami (M. Hackett) a raison sur
est absolument le même que celui du statut, mais s'il est cc point, et je suggérerais au ministre de mettre " au moins
désirable de prescrire de tenir une cour de revision dans deux séances dans une division électorale des provinces,
chaque cité ou autre division territoriale, je n'objecte pas à excepté dans la banlieue de Charlottetown."
ce qu'on l'amende dans ce sens. M. VAIL: Vous appliquez maintenant l'article général

M. MILL3 : L'année dernière il fut d'abord proposé qu'il à la Nouvelle-Ecosse, au lieu de laisser les choses dans l'état
n'y eut qu'un endroit de fixé pour la revision finale de où elles étaient auparavant ?
même que p.ur la revision préliminaire des listes, mais M. THOMPSON: Oui. L où il y a une cité, une ville
après controverse on décida qu'il y aurait au mo:ns un ou un village constitué en corporation, il y aura une séance,
endroit dans chaque division municipale. Il y a des cantons mais nous conservons la même disposition en ce qui con-
dans quelques parties de la province qui sont très considé. cerne la Nouvelle-Ecos-e et nous l'appliquons ailleurs, afin
rables et où il serait très commode d'avoir plus d'un bureau qu'il y ait au moins trois subdivisions de ravisées à chaque
de votation. Dans le canton de Chatham, qui fait partie de cour.
mon comté, s'il n'y avait qu'une seule cour de revision, en
quelque endroit qu'on la mitles gens auraient a faire 20 X. K[RK: Et dans les comtés où il n'y a pas de cité ?
milles pour y arriver. Il serait donc bon que le reviseur M. THOàfPSON: Il y a une disposition à ce sujet.
ett le pouvoir de choisir plus d'un endroit pour tenir une M. VAIL : Le ministre de la justice admettra avec moi
cour dans les comtés où il y a plus qu'une certaine quantité que la position que nous occupons dans la Nouvelle-Ecosse
de divisions de votation. est tout à fait différente de celle des autres provinces. Nos

M. BOWELL : Il n'y a pas plue d'une cour pour la comtés sont longs et étroits, et dans certains cas, le chef-lieu
revision finale des listes électorales dans aucune municipa. où se trouve le palais de justice est situé à l'une des extré-
lité d'Ontario. L'honorable député est favorable à l'idée de mités du comté. Le changement a été fait à ma demande,
donner au reviseur le pouvoir de tenir une ou deux cours l'année dernière, etirje me suia opposé à la réjaction de l'acte
dans la même municipalité. Je ne sache pas que le système parce qu'elle comportait que les listes d'au moins trois arron-
actuel ait produit des inconvénients, bien que dans quelques dissements de votation devaient être reviséis A la même
cantons il y a 6 ou 7 divisions de votation. cour. Je croyais alors et je crois encore qu'il ne devrait pas

M. LISTER,: Sous l'opération de la loi actuelle il n'y a y avoir plus de trois arrondissements de votation.

rien qui force le reviseur à faire son travail dans plus d'un M. THOMPSON: Dans des ci'és et des villes telles que
endroit du comté. Halifax et Windsor, il est beaucoup plus facile de faire la

NI. THOUPSON : J'ai dit qu'il n'était pas tenu de siéger rovision au palais de justice que de siéger dans toutes les

dans chaque municipalité, ville ou canton. La principale parties de la ville.
difficulté que présente le nouvel article réside dans la néces- M. VAIL: Quelque-uns des arrondissements de votation
Bilé apparente de faire siéger une cour de revision finale sont à soixante et dix milles de Halifax, et si ces arrondis-
dans chaque distriût de votation. Je pense que cela est très sements sont longs et étroits, les électeurs auront un long
incommode etentraîne de grandes dépenses. Dans le cas chemin à parcourir. 1/honorable ministre tiendra compte
d'une ville ou d'une cité, il est beaucoup plus commode pour de la position de Digby, qui comprend presque deux comtés.
les électeurs ainsi que pour le reviseur d'avoir la cour dans En vertu de cet acte, on peut prendre cinq arrondissements
le même endroit. de votation, mais il devra y en avoir au moins trois. Je

voudrais que les reviseurs fussent obligés de ne pas prendre
M. LISTER : Cola est parfaitement raisonnable. Sous plus de trois districts.

l'opration de la loi actuelle, les .reviseurs ont cru qu'ils M. K[RK: Il n'y a rien qui oblige le reviseur a siéger et à
ttsierfölrl s'de fenir une cour de revision dans chaque tenir plus d'une seance dans n'importe quel comté; il peut

municipali,é. Naturellement, quelques unes des municipa- teni r plus éance dns 'i re uel qu'il est,
lités sôntconsidérables, et-il erait plur3 commode pour les parfaitement en tenir plus s'il le veutAlhueq'lstltes s oidrals duei erai je cois u les en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosso, l'acte stipule que la

foetioneraitpbies dans c1Oturiô du moins, si l'on tenait séance comprendra au moins trois arrondissements de vota-

unector dan•chaque muicipal ité. Telle a éon l lloi jusqu'à tion, selon ce que le reviseur jugera le plus convenable. Or,
ntcoer dellechaue eraiipaplsiff.iTle a metre en o il peut arriver qu'il pense qu'il est plus convenable de ne

prisent, et elle ne serait pasplus difficiletà mettre en opéra- tenir qu'une seule séance dans chaque comté. Prenez le
n g .la k e comté de Guysboro', par exemple. Si le reviseur ne tient

M. RACKETT: Pour l'Ile du -Prince-Edouard, si nous n'a- qu'une séance, naturellement, il la tiendra dans le palais de

vous qu'une seule cour de revision dans chaque district, ce justice dans la ville de Guysboro', et pour se rendre en cette

sera très incommode plur les électeurs. Je représente un ville, quelques-uns des électeurs seront obligés de parcourir

comté qui comprend trente cantons et cinq districts provin.. 80 milles. D'après la loi actuelle, il peut tenir une séance

ciaux. Si l'on a seulement une cour pour chaque district lo. dans une division comprenant trois arrondisseme dea de vo-

cal, il faudra que les gena franchissent de grandes distances. tation, mais il n'est pas obligé de le faire s'il ne le juge pas
Ilvaudrait iniinituent mieux avoir deux cours de revision à propos. Je pense que trois arrondissements ne sont as

dans chaque division locale. Ily a quelques années, un acte suffisants dans plusieurs comtés; mais je pense qu'il au-

d'enregistrement était en vigueur dans l'Ile. Il contenait un drait prêciser combien d'arrondissements de votation de-
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vraient être compris. Le reviseur ne devrait paa avoir le
pouvoir d'exiger que les électeurs fissent un long trajet pour
se rendre aux séances.

M. TEOMPSON: En ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse
cet acte est amendé sous deux rapports. J'admets avec l'ho-
norable député de Guysboro' (M. Kirk), en ce qui concerne
l'interprétation de la loi actuelle, que le reviseur n'est pas
obligé de siéger à plus d'un endroit dans le comté. Mais la
loi est modifiée sous ce rapport, et le reviseur dans chaque
revision est obligé de com rendre au moins trois arrondis-1
sements de votation. La oi déclare aujourd'hui qu'il devra
tenir une séance de revision dans toute cité, village et town.
ship, de sorte qu'il lui sera impossible, en vertu de cet acte,
de siéger dans le palais de justice de Guysboro' et d'y revi-
ser les listes de tout le comté.

M. KIRK: Je voudrais savoir ce que l'on entend en vertu
de la loi, par ville ou cité, ou village. Nous n'avons pas de
villes ou de villages constitués en corporation dans le comté
de Guysboro'. Il s'agit alors de savoir ce que l'on entend
par township.
• M. TROMPSON : Dans Guysboro', vous avez deux airoi-*
dissements de votation, vous avez deux municipalités.

M. KIRE: Mais la loi n'exige pas que le reviseurisiège
dans les municipalités.

M. TROMPSON : " Et autres circonscriptions territo-
rialesi" naturellement, cela sera très incommode s'il ne tient
que deux séances. Mais il est très difflile de rédiger une
loi qui réponde à chaque cas. Nous devons nous fier dans
une certaine mesure au reviseur, qui consultera sans doute
l'avantage des électeurs.

M. VAIL : Ne serait-il pas bien de dire pas plus de trois
endroits, s'il est nécessaire de préciser la chose jusqu'à un
certain point. Je pense que les mots " au moins de " de-
vraient être changés. Prenez le " Goufet de Digby," dans
le comté de Digby; il y a là cinq arrondissements de vota-
tion sur une distance de 45 milles. Or, si la cour est tenue
au centre, quelques.uns des électeurs auront 22 milles à
parcourir. Naturellement si c'est au centre d'un district
populeux, il n'y aura aucun inconvénient. Je pense que
nous devrions mettre " pas lus de cinq," pour embrasser
ces immenses districts ruraux.

M. TROW: Je voudrais savoir de l'honorable ministre
si le reviseur est obligé de tenir sa séance dans chaque mu-
nicipalité, dans chaque ville, cité, township, et village cons-
titué en corporation, ou si cette disjo ýion est simplement
facultative.

M. THOMPSON: Elle est obligat<.ire.
M. TROW: Naturellement, je ne puis pas parler des

autres provinces, mais dans Ontario, il y a de grandes ma-
nicipalités, qui ont, en moyenne, de dix ou douze milles
carrés. Généralement, la salle du conseil est située à peu
pi ès au centre de la municipalité, et s'il est obligatoire d'y
tenir la cour, je pense que, dans Ontario, la chose répondra
admirablement au but qu'on se propose.

M. MoCARTHY: Je suis porté à adopter les idées du
député de Digby (M. Vail). D'après l'expérience que j'ai
acquise, je pense qu'il serait plus avantageux que le nombre,
en ce qui concerne les townships et les villages, fût fixé
comme le propose l'honorable monsieur, c'est-à-dire, à pas
plus de trois ou pas plus de quatre. Dans ma division, le
reviseur a adopté ce système, il tient deux cours de revi-
sion par chaque township, et il est certainement beaucoup
plus avantageux pour les électeurs de pouvoir aller à une
cour située près de chez aux que de se reunir tous au centre
d'un township, comme l'a suggéré le député du Perth-Sud.
Je pense qu'il s'agit d'équilibrer les avantages. N'est.il pas
plus facile, pour le reviseur, de tenir des séances à l'une ou
l'autre extrémité du township, que de réunir tous les élec-

M. EmBX.

teurs ? Il pourrait arriver qu'il s'élevgt des contestations et
des questions qui auraient l'effet de faire durer plus d'un
jour la séance de la cour. Je suis tout à fait convaincu que
la chose serait préférable dans les townships, bien que, dans
les vil4es, dans les cités et dans les villages constitués en
rorporation, un seul suffiso. Dans les townships d'Ontario,
il serait préférabio, je pense. que l'on arrange&t les choses
de telle sorte que le reviseur serait en réalité obligé de tenir
deux séances dans chaque township. C'est le système
adopté par le juge de ma division électorale, et je pense que
les électeurs le trouvent très avantageux.

M. MILLS: Il y a des townships qui n'ont pas plus de
deux ou trois arrondissements de votation, et il y en a d'au-
tres qui en comptent quinze. La même règle devrait rare.
ment s'appliquer aux deux cas.

M. DAVIES: La Nouvelle-Ecosse était dans des condi-
tiens différentes de celles des autres provinces, quand cette
loi a été adoptée. Ce dont je me plains, c'est que nous
sommes placés dans les mêmes conditions que les autres
provinces, et ce qui conviendrait à Ontario ne conviendrait
pas aux conditions spéciales de quelques uns des comtés de
la Nouvelle-Ecosse. Je préférerais que l'ancien article fit
conservé. Je ne me plains pas du reviseur, car je crois
que, pour la revision définitive, il a 'intention de tenir sa
séance dans des districts comprenant trois arrondissements;
mais je ne suis pas sûr que nous ayons toujours le m6me
reviseur, et il peut arriver qu'il adopte une autre manière
de voir.

M. WALLACE (York): L'article que propose le minis-
tre de la justice est admirable. Plusieurs de nos townships
dans Ontario ont neuf ou dix sous.arronissements de vota-
tien ou plus. Nous avons un comté qui a dix-neuf sous-
arrondissements de votation, et cet article stipule que le
juge prendra trois ou quatre sous-arrondissements de vota-
tien. Ce système serait très avantageux pour les électeurs.
L'ancien système par lequel les listes d'un grand township
étaient revisées par le juge, à une seule séance, était très
désavantageux. Dans un township de dix milles carrés, le
chef-lIeu n'est pas toujours au centre, et des gens sont obliges
de faire de longs trajets pour aller et pour revenir,'et nous
devons nous rappeler que la classe de ceux qui voudront se
fâire imteriro sur la luate se composera en grande partie de
gens qui n'ont ni chevaux ni voitures. La disposition rela.
tive aux villages constitués en corporation sera aussi avan-
tageuse.

M. ARMSTRONG: D'après ce que je connais des town-
ships d'Ontario, l'acte sera très convenable tel qu'il-est, Je
ne réside pas dans un des plus grands townsbips, mais, ce.
pendant, il est assez étendu pour compter onze sous-arron-
dissements de votation. Une cour de rovision a toujours
été tenue dans un seul endroit pour tout le township, et je
n'ai jamais entendu dire que cela eût donné lieu à*les in-
convénients. Si vous détangez les limites des municipalité0,
vous mettrèz les gens dans l'embarraq, et il leur seraldiffi-
cile de savoir où aller pour assiater à la cour de revision.

h. WELDON: L'honorable ministre propoqe-t-il d'appli.
quer l'acte à la revision qui a lieu maintenant?

M. TIROMPSON: Il sera avantageux de l'appliquer où
il en est encore temps.

M. VAIL: En examinant les annonces du juge Savary,
le reviseur de mon comté, je vois que, dans un des arrondis-
sementA, il a compris cinq sous-arrondissementsCIe votation.
Il a admis avec moi qu'il avait le druit d'en preudreplus.

Article ',

M. McCARTIIY: Il sera peut être avantageux de di6-
cuter les amendements dont j'ai donné avis, pour permettre
aux honorables députés de les étudier. En ce qui concerne
le premier do ces amendenents, le premier but que je me
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proposo, c'est de refondre, pour ainsi dire, les dispositions argent, mais dans les-cités ou dans les villes, cela n'est pas
iw érées séparément dans le bill relativement aux cités, villes permis ; ainsi le fait ridicule suivant est arrivé A ma con-
et townships. Naturellement, c'est une simple question de naissance : Un homme pensionne, disons chez son patron, et
forme et non pas de ;fond. Il y a néanmoins quelques il peut arriver qu'il retire 820 par mois et sa pension. En
autres dispositions dont je vais parler brièvement, si le vertu de cet article, il n'a pas le droit d'être inscrit. Un
comité me le permet, et je pense que ce sont des questions autre homme gagne 826 par mois et se pensionne lui-même,
de quelque importance. L'une de ces dispositions c'est que et bien qu'en réalité il retire moins, il a le droit d'être inscrit
la période qui, aujourd'hui, forme uneannée antérieurement sur la liste. Je ne vois pas pourquoi la disposition relative
au premier de janvier dernier, et qui, après cette année, à la valeur appréciable en argent ne s'appliquerait pas aussi
sernit une année antérieurement à-tout mois dejanvier subsé- bien dans los cités et dans les villes que dans les townships.
quent, devrait former une année antérieurement à l'époque Puis, en ce qui concerne l'article relatif aux fils de cultiva-
où la personne fait sa demande d'inscription, teurs et aux fils de propriétaires, cette diffiuulté s'est pré-

Par exemple, si l'électeur est aujourd'hui occupant, il faut sentée. Quelquefois, bien qu'il puisse arriver qu'un homme
qu'il l'ait été pendant au moins l'année précédente, c'est à- cultive et que ses fils vivent avec lui, il peut se faire qu'ils
dire, que réellement il n'aura pas le droit de voter avant le demeurent dans le voisinage imméiiat de la ferme, et, de
mois d'août de cette année, de sorte qu'en réalité il aura, cette façon, ils n'ont pas le droit de voter. Or, jo prétends
pendant 19 rois, été occupant, ou il aura retiré un revenu que le but que l'on se propose est de donner le droit de ouf.
ou appartenu à quelque autre catégorie à laquelle cette ftrage aux fils de cultivateurs, et je su.ggérerais que l'on mo-
disposition s'a.plhque, avant d'avoir le droit de voter, et il difist la loi dans ce sens. Je suggérerais donc que les amen-
conservera en réalité, pendant une autre année, son droit de dements fussent examinés les uns après les autres, si le
suffrage, avant qu'une autre liste soit préparée. Or, je comité les approuve.
pr:>pose de changer cette disposition qui, dan-î mon opinion, M. TROW: A l'article 2, je suggérerais qu'à la 21e ligneest très sévère, en stipulant que cette période de douze mois, l'on insérât le mot I devra " au lieu d.-s mots " pourra, s'ilque je ne change pas, soit antérieure à l'époque de la demande le juge à propos." Et que, de cette fuçn, l'on rendît lad'irmcription sur la liste. En ce qui coucrne ceux qui ont disst. .blg'
un droit de suffrage basé sur le revenu, l'on a constaté que
crtte disposition ferait nattre beaucoup d'inconvénient. M. WELDON : A la première ligne de l'article, je sug.
Yaprès la loi actuelle, un homme ne peut voter que s'il est gérerais qu'au lieu da mot " personne," ce qui permet à

résidant dans une division électorale particulière depuis toute personne dont le nomn no figure pas sur la liste, de
douze mois-que ce soit avant le ]er janvier ou avant faire une demande, je suggé-erais, dis-je, que l'on remplaçât
l'époque de faire la demande d'inscription comme je le pra. ce mot par le mot "électeur."
pose. Or, d'après l'expérience que j'ai acquise, J9 pense que M. THOMP 3ON: Je propose qu'à la 21e ligne les mots
co.te partie de la loi cause de très grands torts. Prenez le " pourra, s'il le juge à propos," soient retranchés et rempla-
cas d'un commis de banque, ou d'un ministre méthodiste, cés par le mot " devra."
qui, d'après la nature de leurs fonctions, se déplacent conti- .
nuellement. Il peut arriver qu'ils aient perdu leur droit de La motion est ad->ptée.
suffrage dans un endroit,.et il peut se faire qu'ils ne résident Article 8,
pas. depuis une an ée dans la division électorale où ils ont.
Je propoFe que l'on change cela en stipulant que si un M. JESTER: Je suppose qu'an appel ne e6ra pas hécos•
homme, par son salaire, possède le droit de suffrage, s'il a saire en vertu de cet artiolo.
rotiré le revenu exigé, $300, durant l'année précédente, et M. RYK ERT: C'cst la même dikposition que celle dequ'il ait résidé au Cauada pendant une année, il pourra se l'acte provincal.
faire inscrire suý la liete. Ce sont les dispositions impor-
tantes. M. LISTER : Dans l'acte local il y a un appel pour les

Les dispositions ont été réanies et apparemment simpli- corrections. Supposons qu'une personne soit inscrite sur la
fiées, et si lo comité consent à les discuter, je pense qu'il liste à raison d'une propriété autre que celle qui devrait lui
serait bon de les examiner les unes après les autres et de donner le droit de vote, et que le revisour soit convaincu
voir si elles cinstituent un amendemontréel à la loi actuelle. qu'il devrait y avoir une correction, ne devrait il pas avoir
La première, qui se rapporte à l'âge, est, naturellement, la le droit de faire la cor.ection sans appel ? Je crois que l'on
même i la deuxième est la même; la disposition relative à devrait définir ceci clatremenlt.
la propriété est la même; l'article relatif au locataire est
modifié sous le rapport d -nt je parle, c'est-à-dire, au sujet de- M. CAMERON (Middlesex): J'aimerais à soumettre une
la période de tsidence nécessaire, mais je crois qu'il l'est autre classe de cas, le cas de ceux qui peuvent possedier
seulement sous ce rapport. L'article relatifà l'occupant est différents morceaux de terre dont n'importe lequel lui dop.
xnodifié sous un rapport important, bien que, dans mon opi- nerait le droit de voter. Un votant peut avoir dispoEé de
nion, le sens n'en soit pas affecté. On me dit que dans cer- la propriété qui lui donnait le droit de voteret l'on pourrait
taines parties du pays la rédaction de l'article relatif à l'oc- prétendre qu'il avait en conséquence le droit de voter. Oct
cupant a fait causer des torts considérables. On a prétendu, article lui donnerait-il le droit de faire faire un changement
et avec quelque raison, je pense, qu'il restreignait la classe lui donnant le droit de voter ? Si *les personnes dans cette
dis occupants à ceux qui poseédaient en vertu du titre spé- position étaient privées de leur droit de vote, il en rééülto-
cial mentionné. Il y a des dispositions relatives au propri. rait un grand tort, surtout dans les villes.
étaire, mais si un homme n'est pas propriétaire, s'il n'est pas M. TUOMPSON : Je crois que la dernière partie de
locataire, mais qu'il occupe cependant un immeuble et qu'il l'article établit cela clairement.
&uisse de ses revenus, il devrait avoir le droit de suffrage.
Un des députés de la Colombie anglaise a attiré l'attention M. CAMERON (Middlesex) : J'aimerais à poser une
sur le fait qu'en cette province ceux qui possèdent au nom autre que3tion, savoir, ai le changement devrait être fait
de la couronne, ne possèdent pas par occupation, en vertu avant la revisioni finale de la liste ? Par eKemple, un hnrmo
des termes du statut, et que les reviseurs pourraient pré- qui possède un certain nombre do propriétés ne se fait pas
tendre qu'ils n'ont pas le droit d'être inscrits comme élec- inscrire à raison de chacune d'elles, parce que la description
teurs. sur la liste imprimée serait nécessairement trop longue ;

.L'article relatif au revenu permet que dans les townsbips, mais il dispose de la propriété mentionnée sur la liste, Os
cm aevenue uiegt ou rgpt QU e% y9leur o rviôable og arliole le prlyora.t-il du _rç1 ygt
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M. THOMPSON: Non, si jusqu'à l'époque de la revision
finale il a un droit quelconque d'être inscrit sur la liste il
doit l'être, et après avoir été inscrit il a droit de voter.

M. LISTER : Sans appel ? Supposons que son nom soit
sur la liste et qu'à la revision finale la description se trouve
inexacte, le reviseur devrait alors corriger la description de
façon que le nom restât sur la liste ?

M. THOMPSON : Oui.
Sur l'article 4,
M. PATERSON (Brant) : Cet article laisse entièrement

au reviseur la faculté de retrancher le nom d'une personne
quelconque s'il croit qu'elle est décédée. C'est lui donner
un pouvoir passablement étendu. Il n'est prs même obligé
do recevoir des preuves du décès, mais il peut biffer le nom
sur un simple rapport.

M. CAMERON (Huron): Il pourrait biffer une foule de
noms de personnes qui lui auraient été repiésentées comme
mortes et qui ne le seraient pas. C'est donner au reviseur
un pouvoir plus étendu que nous ne devrions lui donner
Il pourrait agir avec une bonne foi parfaite, et cependant
retrancher à tort un nom, puis lorsque la personne vien-
drait voter on lui dirait que son nom est retranché de la
liste.

M. WALLACE (York): Nous devrions faire attention
en biffant des noms. Il peut y avoir plusieurs personnes
du même nom, et si le reviseur retranche disons " John
Smith " comme étant décédé, celui dont le nom était sur la
liste pourrait être un autre John Smith, et cependant il
serait privé de son vote.

M. THOMPSON: Nous allons retrancher cet article.
Sar l'article 5,
M. WELDON: Nous avons eu beaucoup de discussion

l'an dernier sur ce point, et le premier ministre a consenti
à laisser subsister le prix de 50 cents par liste. On sup-
p osait généralement que ce montant couvrirait le prix de
l'impression.

M. THOMPSON: L'acte de l'été dernier prescrit que le
reviseur et le greffier de la couronne en chancellerie four.
niront des exemplaires de la liste électorale à un prix suffi-
sant pour couvrir le coût de l'impression, mais n'excédant
pas 50 cents. On s'est plaint de cette disposition, parce
que le nombre de copies de la liste qui doivent être pré-
parées est incertain, et que si la demande excède le nombre
de listes imprimées il n'est pas raisonnable que le reviseur
soit obligé de copier ces listes à raison de 50 cents chacune.

M. MULOCK: Nous devrions alors prescrire qu'un cer-
tain nombre de listes seront imprimées, et si la demande
excède ce nombre, fixer un prix raisonnable. Si nous lais.
sons cette disposition telle qu'elle est, le reviseur pourra
exiger presque n'importe quel prix qu'il lui plaira.

M. MoCARTHY: L'intention n'est d'imprimer ces listes
que pour ceux qui pourront les demander de cette manière.
Cette liste est celle mentionnée dans cet article. C'est la
liste à la revision finale.

M. PATERSON (Brant): Il faudra quelle soit impri-
mée?

M. McCARTHY : Non, il n'y a pas de raison de l'im-
primer.

M. PATERSON (Brant): Oh, oui.
M. McCARTHY: Pourquoi? Vous imprimez vos pre-

mières listes et les distribuez Vous devez songer qu'après
cette année il n'y aura pas de première et de deuxième ievi.
sion, il n'y aura qu'une revision qui sera pratiquement la
revieion finale. Il et tiès important que le comité examine
s'il est nage du laire la dépense d'imprimer la liste après que
ttut l'ouvrage sera fait.

M. CAmBaoN (Middlesex)

M. MILLS: Certainement, c'est alors le temps.
M. McCARTHY: Le seul objet est de mettre le candidat

en position d'obtenir des listes à bon marché.
M.' CAME RON (Huron) : Cela n'est-il pas très important ?
M. McCARTHY: Sans doute, pour les candidats; mais

je ne crois pas que l'on devrait demander au pays de payer
pour cela.

M. MILLS: Ceci a été discuté l'an dernier. Le ministre
avait inséré dans le bill une disposition ressemblant beau-
coup à celle-ci. J'ai proposé comme amendement que le
coût de la liste n'excédât pas 50 cents, ce que le premier mi.
nistre a accepté. Il n'est pas difficile de faire imprimer un
grand nombre de listes, et il est beaucoup plus*facile d'on
faire imprimer en premier lieu en nombre suffisant que
d'imposer au candidat la tâche de faire copier une liste par
le reviseur et son greffier, et de lui faire payer ces frais ex-
traordinaires. L'honorable député dit qu il n'est pas néces.
saire de publier la liste telle que revisée définitivement.

M. McCARTRY: Il n'y a pas de disposition pour la pu-
blication de la liste après sa revision finale.

M MILLS: L'honorable député fait erreur. Il est du
devoir du reviseur de faire publier la liste telle que défini.
tivement revisée.

M. McCARTHY: Non.
M. MILLS: Je dis que c'est là la disposition, et l'hono.

rable député propose que cette publicaiion ne sera pas
nécessaire. C'est là pratiquement la disposition de l'article
Il. Je ne suis pas de cette opinion. Une foule de noms
peuvent être ajoutés à la liste ou en être retranchés, et com-
ment saurons-nous si la copie qui nous sera remise est
exacte? Aprèi que toutes les corrections auront été faites,
il est nécessaire dans l'intérêt public que la liste soit publiée,
et que les candidats, ainsi que leurs agents des divers arron-
dissements de votation, en aient des exemplaires, et les listes
imprigiées devraient être en nombre suffisant pour cet objet.
Si les dépenses sont considérables, la faute en est au système,
mais il est beaucoup plus important pour le publie qu'il n'y
ait pas d'occasion de commettre des fraudes à ce sujet, que
de faire peser sur le pays les dépenses additionnelles de la
publication de la liste telle que définitivement revisée et
corrigée. Je crois qu'il est très important que la disposition
entière de laloi devrait'rester telle que nous l'avons établie
ici l'an dernier,après une longue discussion,et que toute per.
sonne ait le droit d'obtenirun exemplaire de la liste en payant
50 cents.

M. PATERSON (Brant): J'approuve ce qui vient d'être
dit. L'application de l'acte est sans doute dispendieuse.
Nous ne nous occupons pas maintenant de savoir qui est à
blâmer pour cela; mais il est important que le peuple con-
naisse ses droits et en jouisse. Je ne sache pas qu'il soit du
devoir de certaines personnes de supporter les frais de
l'application d'un acte passé par ce parlement. Si, comme
nous le supposons, il est dans l'intérêt public de passer cet
acte, et qu'il soit nécessaire dans l'intérêt public de donner
des informations au sujet des listes, c'est évidemment le
pays qui doit payer la dépense. Je ferai remarquer à l'ho-
norable député de Simcee.Nord (M. McCarthy) que cet
article ne s'applique pas seulement aux listes finales, mais
qu'il s'applique également aux listes préliminaires; il s'ap-
plique également à tontes les listes.

M. McCARTHY: Je crois que mes honorables amis ont
tous deux oublié qu'après cette année il n'y aura pas deux
listes ni deux revisions. L'an prochain, et les années sub-
eéquentes, il n'y aura qu'une publication et une revision. Si
l'honorable député veut bien examiner les articles 29 et 30
du bill tel qu'il est aujourd'hui, il verra que la liste après sS
revision définitive sera transmise au greffier de la couronne
en chancellerie. On ne la publie pas de nouveau, mais
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l'article 31 permet à toute personne d'en obtenir un exem-
plaire en payant une somme n'excédant pas 50 cents. La
question est de savoir si dans le cas où il y aurait des chan-
gements considérables dans la liste après sa revision, il est
nécessaire de faire peser sur le pays les frais de la réimpres-
sion de toute la liste parce qu'une demi-douzaine d'exem-
plaires seront peut être demandés. Cela ne se fait pas dans
Ontario. Les listes sont imprimées lorsqu'elles ont été re-
visées, mais elles La le sont jamais après que l'appel a été
porté devant le juge de comté. Les corrections y sont faites
et sont envoyées au greffier de la paix, et nous savons tous
qu'après la distribution de la liste imprimée, il faut aller
chez le greffier de la paix pour obtenir les corrections qui
ont été laites. Ce n'est là une affaire sérieuse pour per-
sonne, mais il me pat alt extraordinaire de faire la dépense
d'imprimer toute la liste parce qu'aux prochaines élections
les candidats pourront en avoir besoin.

M. LISTER: L'iitention est que la liste ne sera pas du
to.t imprimoéi?

M. MoCAR'HY: Non, le bill reste tel qu'il est sous ce
rapport. Il sera du devoir du reviseur de î.réparer sa liste,
de la faire imprimer et de la distribuer comme le font les
conseils municipaux en vertu de la loi locale, de tenir une
session de revision, et de mettre la dernière main à la liste
à cette session. Mais la question actuelle est de savoir si
après cela on devra faire la dépense de réimprimer la liste
parce qu'on pourra y avoir fait quelques changements, et je
ne crois pas qu'après avoir examiné la question, un seul
d'entre nous sera de cet avis, parce que tout ce que nous
voulons c'est de garder la liste primitive et d'y fait e les cor
rections.

M. LISTER : Ia liste sera publiée par les reviseurs qui
la reviseront et y feront les changements. Supposons que
le reviseur dise que pour des exemplaires de cette liste qu'il
a fait publier et sur lesquels il n'écrira que les changements,
il exige dix cents par cent noms, noms qui ont été imprimés
et n'ont pas coûté deux cents le cent. Quant aux listes
locales, chaque représentant en reçoit un nombre considé-
rable, une douzaine, je crois, et elles sont fournies aux diffé-
rents officiers du comté, de sorte qu'aux élections il n'est
pas difficile d'en obtenir un grand nombre.

M. MoCARTHY : On peut changer ceci sous ce rapport.
M. LISTER: Oui, de manière que nous puissions•avoir

un plus grand nombre de listes imprimées, et ensuite nous
pourrions obtenir les informations au bureau du greffier.

M. McCARTIY: Nous pouvons amender ceci de manière
à ce que chacun puisse examiner la liste et être libre de la
corriger lui-même ou de se la procurer en payant.

M. WELDON·: L'article 24 ne prescrit-il pas qu'elle
devra être imprimée ?

M. MoCARTHY : Oui, c'est imprimé.
M. LISTER: Il importe peu, excepté pour les officiers-

rapporteurs, que la liste soit ou non certifiée par le reviseur.
Chacun peut se renseigner sur l'exactitude de sa liste. La
seule chose nécessaire c'est d'en avoir un nombre suffisant à
un prix raisonnable.

M. WALLACE (York): L'acte prescrit actuellement que
la liste sera imprimée.

M. PATERSON (Brant): J'ai compris que l'honorable
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) avait dit qu'à partir
de cette année la liste serait imprimée, et l'objection c'est
que cela nécessiterait la'réimpression de la liste après sa
correction; ce n'est pas là le point que j'ai soulevé.

M. McCARTRY : d'est le point que j'ai soulevé.
M. PATERSON (Brant): Il y a beaucoup d'à-propos dans

ce que dit l'honorable député à ce sjet Mais oen vertu de

l'article tel que je le comprends, on devrait pouvoir se pro-
curer la première liste imprimée.

M. McCARTHY: On le peut aussi. Ceci ne l'affecte pas
du tout.

M. PAT ERSO.T (Brant): " La reviseur et le greffier de
la couronne en chancellerie fourniront des exemplaires ou
copies de toute liste d'électeurs dressée en vertu de quelque
disposition du présent acte." Qu'est-ce que cela veut dire ?

M. McCARTfHY: Ceci est substitué. Vous devez lire
tout l'article de l'autre page. "l article 30 du dit acte est
par le présent abrogé et l'article 38 est aussi abrogé et rem-
placé par le suivant." S'il examine ces deux articles, il
verra qu'il s'applique simplement à la liste définitivement
revisée.

M. LISTE R: Il y aura un grand nombre de changements
dans la liste que nous aurons à l'avenir, parce que les listes
locales sont préparécs d'après le rôle d'évaluation de cette
année là.

M. CAMERON (Middlesex): Il est très évident que la
liste impriméu qui devra être fournie en vertu de cet acte
et la liste locale ne seront pas très semblables, parce que la
liste locale imprimés par les autorités municipales est basée
sur l'évaluation pour l'année r-our laquelle la liste est
publiée, tandis que dans le cas actuel la liste est ba-êe en
grande partie suf la liste finale pour l'année précédente, et
il devra nécessairement y avoir un grand nombre de chan-
gements. Si l'on ne prescrit pas que la liste finale devra
être imprimée, ce sera une liste très défectuen-e et qui
n'aura pas une grande valeur. Nous pouvons faire la cum-
paraison suivante: Supposons que nous prenions la liste
imprimée par les autorités municipales pour l'année précé-
dente, et que nous la comparions avec la liste qui nous est
donnée. Les changements qui seront faits dans les deux
listes ne seroùt pas plus nombreux que ceux qu'il devrait y
avoir entre la liste que le reviseur publiera en premier lieu,
et celle qui sera définitivement dressée comme étant la liste
complète des électeurs.

Je sais que dans quelques divisions rurales d'Ontario cela
repi:éentera environ 1,000 noms. S'il en est ainsi, le quart
ou le cinquième de tous les noms inscrits sur la liste sera
évidemment inséré chaque année après que cette liste aura
été imprimée. Si une liste imprimée a quelque valeur, cela
s'applique autant à une liste imprimée après sa revision
définitive, qu'à la liste préliminaire faite par le reviseur.

M. PATERSON (Brant): Nous abrogeons ici certain
article et le remplaçons par un autre. L'objet de ce chan-
gement est-il simplement d'enlever le pouvoir de demander
une copie de la liste moyennant 50 cents, et de substituer
les mots: "une somme raisonnable pour cela ? "

M. McCARTHY : Il y a deux articles d'abrogés et celui-ci
leur est substitué.

M. PATERSON (Brant) : L'objet de la substitution est-il
d'abolir le taux prescrit dans l'article 16 du statut actuelle-
ment en vigueur et de substituer à cet article les mots " une
somme raisonnable," comme dans l'amendement ? Est-ce
là son seul objet?

M. McCARTHY: Oui, les reviseurs disent qu'ils seront
obligés de garder un approvisionnement de listes imprimées
pour 50 cents après leur revision finale, bien qu'elles ne
doivent pas être demandées en aussi grande quantité. Si
quelqu'un demande une copie de toutes ces listes, les revi-
seurs auront à les écrire toutes pour 50 cents, ou les faire
imprimer ; en conséquence, afin de répondre à une demande
prévue,.ils devront faire la dépense de les faire imprimer..

e dirai que les listes devraient être accessibles à tous ceux
qui peuvent désirer de les examiner,
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M. MULOCK: Il faut songer que dans la revision défini-

tive en vertu de cet acte il y a un bien plus grand nombre
de changements que dans une revision en vertu do la loi
actuelle d'Ontario, parce que le reviseur ne peut faire la
liste avec la même oxactitude que les évaluateurs ordinai
res. Je demanderai si l'on ne devrait pas faire ceci après
l'impression des changements; pour ce qui regarde les noms
à retrancher, ce n'est pas un ouvrage considérable pour le
reviseur et son greffier de faire les changements dans la
liste imprimée en biffant les noms.

J'apprends, qu'aujourd'hui, des instructions ont été don nées
aux reviseurs d'imprimer nue annexe contenant les noms
ajoutés, au lieu de réimprimer toute la liste. Cela est-il
exact ?

M. THOMPSON : Oui.
M. MULOCK: Ils sont ajoutés, aujourd'hui, par le reviseur,

et non écrits. Maintenant, pourquoi ne pas faire imprimer
les changements faits à la main,-je veux dire lorsque des
noms ont été ajoutés,-et faire distribuer ces changements,
cela n'entraînerait pas une grande dépense. Supposons qu'une
couple de cent noms soient ajoutés de cette manière, le coût
serait léger. Les corrections se composent des noms biffés
et des noms retranches, et le greffier peut facilement retran-
cher des listes'que l'on a gardées, les noms biffés sur la liste
originale par le reviseu'. Puis que l'on fasse imprimer les
noms ajoutés et qu'on les distribue, comme suppléments, de
même qu'en vertu de l'article 2 .- *.

M. PATERSON (Brant): Si c'est le montant à être payé
qu'il faut fixer, et que ce nouvel article doive se rapporter
entièrement à la liste définitivé, je demanderai pourquoi l'ar-
ticle 38, que nous voulons amender, ne se lit pas comme l'ar-
ticle que nous abrogeons, savoir, comme ceci :

Le reviseur et le greffier de la couronne en chancellerie fourniront des
exemplaires ou copies de ces listes à tous ceux qui en feront la demande,
et payeront une somme raisonnable pour cela.

Mais nous nous écartons entièrement de cette phraséolo-
gie. Cela se rapporte à la liste définitive, mais l'article que
nous insérons, n'affecte pas seulement la liste définitive, mais
la phraséologie est tout à fait différente.

Le reviseur et le greffiler de la couronne en chancellerie fourniront des
exemplaires ou copies de toute liste d'éôecteurs, dressée en vertu de
quelque disposition du présent acte.

Or, si l'on ne désire que faire disparaître cette limite de
50 cents, pourquoi ne suit-on pas la phraséologie du statut ?

M. THOMPSON: Je suggérerais que l'article fût amendé
de manière à se lire comme suit: " fourniront des exemplai
res ou copies définitivement revisée, et permettront, en tout
temps raisonnable, à ceux qui le désireront, d'examiner la
liste électorale."

M. MILLS: L'honorable ministre adoptera peut-être la
recommandation faite par quelques honorables deputés de
la droite en donnant aux reviseurs le pouvoir de publier un
supplément contenant une liste des noms biffés et des noms
ajoutés. S'il faisait imprimer cela comme supplément et
pourvoyait aux mêmes moyens de distribution, cela pare.
rait dans une grande mesure à la nécessité de réimprimer
la liste, et ferait disparaître la difficulté dont nous nous
occapons.

M. THOMPSON : Cela est quelque chose d'étranger à
cet article, et qui peut être réglé plus tard.

L'article 5 est biffé.

Sur l'article 6,
M. THOMPSON: Il y a dans cet article quelques lignes

qui ne sont pas nécessairos, vu quelles ne sont pas tout à fait
conformes à l'annexe; je proposerai en conséquence que tous
les mots à partir du rAQI Qui"dars la vingt-troisième lignp

Mt XÇ ARTHT

jusqu'aux mots " pourvu que," dans la vingt-septième ligne,
inclusivement, soient retranchés.

La motion est~adoptée.

M. McCARI HY : Dans la province d'Ontario.--j'ignore
ce qui on est dans les autres provinces -les évaluatours font
leur ouvrage le printemps, de sorte qu'ils ont fini vere le
premier de juin ou peut-être un peu plus tôt. Je ne vois pas
pourquoi le reviseur, au lieu de commencer le premier jun-
vier, ne profiterait pas de''ouvrage des éval uatours on -com-
meuçant un pou pins tard, disons le premier de juin ou le
premier de juillet. Si l'évaluation est faite et que l'évalua-
teur ait recueilli ses informations, cela facilitera considéra.
blement l'ouvrage du reviseur et de ceux qui ont i"térêt à
ce que la liste soit faite complète, vu qu'ils n'ont qu'à aller
se renseigner eux-mêmes à la liste.

M. PATERSON (Brant) : Vous ne voulez pas dire que
ceci s'appliquera cette année.

M. MoCARTlY : Non, disons que l'on commencera on
1887.

M. DAWSON: Dans le grand district que je représente
il est très difficile de préparer l'ouvrage pour les das
mentionnées dans l'acte. Je crais que la revision prélimi-
naire de la liste électorale devrait avoir lio.i lu 1 r do jnil'et
au lieu du ler de juin, et le délai pour la revision définitive
devrait être étendu jusqu'au 1er octobre, cette année, parce
que dans un district aussi immense il est impossible de
terminer l'ouvrage dans le délai mentionné. Il serait par-
faitement confrme à la législation antérieure d'éta4lir une
disposition distincte pour Algoma, c m-no on l'a fait dans
l'acte de 1874, sur plusieurs points. Je suggère la chose à
l'honorable miistre de la justice.

M. WELDON: Je suggérerai qu'à part ce qui est pros.
crit ici, les fils de cultivateurs soient tenus d'indiquer la
résidence et le nom du père ou de la mère, vu qu'à mon avis
cela est important pour constater l'identité.

M. THOMPSON: Cela ferait beaucoup de complication
vu qu'il faudrait insérer les noms du père et de'la mère.
Nous avons déjà pris beaucoup de peine pour établir l'iden.
tification.

M. WELDON: Oui, pour parler d'une maniè-e générale.
Je crois que c'est tout une amélioration sur l'ancienne liste,
mais la »question est simplement de savoir s'il y a des
moyens suffisante de constater l'identité du fils de cultiva-
tour.

M. THOMPSON: 11 y a l'âge, l'adresse postale, la nature
du cens et la résidence. Il doit naturellement demeurer
avec son père et sur la ferme, et lorsqu'il donne les autres
détails il donne virtuellement le nom de son père et le lieu
de sa résidence.

M. WEIL DON: Le proviso de l'article 33 disparaîtrait
nécessairement sous sa forme actuelle; parce qu'il dit que
le rôle d'évaluation fara preuve de la valeur. Je crois que
l'on devrait décré*er que le rôle d'évaluation de n'importe
quelle année sera une preuve primd facie de la valeur.
J'ignore si l'article d'interprétation est suffisant ou si l'on
ne pourrait pas insérer cette disposition dans le présent
article.

M. THOMPSON: J'examinerai cela.
M. LIS'ER: L'amendement 'proposé par l'hororable

député de Simcoe-Nord est très important en ce qui con-
cerne Ontario. Il est tout à fait impossible au reviseur de
savoir qui devrait être porté sur la liste électorale sans
recourir au rôle d'évaluation; et d'après l'acte actuel ce
doit être le rôle d'évaluation de l'année précélente. Si l'on
adoptait ce qui a été buggéré, savoir, si l'on étendait ju,q&'au
1er de juillet le délai dans lequel la liste doit être prépai ée,
la première liste du reviseur serait ircEgue parfaite, rarot
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que les évaluateurs font leur travail avec beaucoup de soin
et d'exactitude. Mais si la liate est préparée non sur le
dernier rôle d'évaluation, mais sur celui de l'année précé-
dente, la liste sera nécessairement inexacte et donnera lieu
à un grand nombre d'appels. Je ne vois, aicune raison
valable que cette recommandation ne soit pas adoptée.
Vous perdriez autant que vous gagneriez Vous auriez
une liste beaucoup plus parfaite, mais elle ne serait pas
finie avant la fin de l'année, et en conséquence elle ne serait
pas bonne pour cette année, et si pendant l'année suivante
on s'en servait pour une élection, elle prêterait à la n ême
objection. Si la liste était préparée pour le 1er juillet, ii
nous faudrait donner jusqu'à la fin de décembre pour sa
revision.

M. LISTER: Lorsqu'il n'y a pas de liste préliminaire.
Les travaux que l'on a déjà faits pour la presente liste ne
reviendront plus, et je -érois que toute la liste serait définiti-
vement revisée en six semaines. Disons que vous fixez le
1er do juin pour la préparation de la liste. Il ne devrait
pas y avoir de difficulté à la terminer pour le ler d'août.
Je sais que dans notre province tout cela se fait en deux
mois

M. McCARTHY : Je crois que cela répond à la question.
Si le reviseur commençait sa liste le 1er juin, il aurait un
mois pour préparer sa liste, puis cinq semaines pour la
publier, ce qui le mènerait au mois d'août. Donnez lui un
mois pour reviser sa liste, et elle sera prête le premier
septembre.

M. CHAPLEAU: Pour quelle raison commencer le
premier juin ?

M. MocUA RTaY: En commençant le 1er jînvier le revi-
seur est obligé de se servir de la liste de l'année précédente,
qui est vioille, tandis que s'il commençîit le premier de
juin, il profiterait des renseignements recueillis le mois pré-
cédent.

M. CHAPLEAU: Mais dans la province de Québec la
revision du rôle d'évaluation se termine je crois dans le mois
de septembre ou d'octobre, de sorte que nous serions en
présence de la même difficulté.

M. SPROULE : Je crois que c'est là l'objection que l'on
a soulevée l'an dernier, et c'est pour cette raison, je crois,
que l'on a changé la date du 1er octobre au 1er janvier.

M. MILLS : Il serait très avantageux que l'époque pour
la préparation des listes fût fixée dans choque province, à la
commodilé de cette province. Je suis sûr que dans la pro-
vince d'Ortario l'époque de l'année la plus commode serait
juin, juillet et août, après que l'évaluation a été faite, que la
cour de revision a siégé, et lorsque l'on a des facilités pour
corriger la liste. Dans Québec l'évaluation est faite à une
autre époque de l'année. Jo ne crois pas qu'il y ait de raison
spéeciale pour qu'une province adopte une époque particulière
parce que cette époque est commode dans une autre pro-
vince. Cl'est là une 'bnne raison pour que chaque province
adopte une période duttrente pour sa commodité. Il y a
une autre raison pour cela. Au moment où les députés
pourraient aider à leurs commettants à préparer les listes,
ils sont retenus ici pour l'accomplissement de leurs devoirs
publics*; c'est là une objection très sérieuse à l'arrangement
actuel. L'honorable minitre propose que l'on se dispense
de se procurer des copies du rôle d'évaluation. J'ignore ce
qui en est dan4 les provinces maritimes; mais dans la pro-
vince d'Ontarioles mutations de propriéLês sont si fréquentes,
qu'à moin.de-consulter chs'uè année le rôle d'évaluation,
il serait impossible de faire une liste électorale exacte.
Cinq ou six pour cent des propriétaires d'immeubles dis-
posent annuellement de leu -s biens. J'ose dire que sur une
liste préparée il y a deux ans dix pour cent des personnes
inscritéà n'ônt pas le droit do voter aujourd'hui à raison de
la même propriété.

M. MULOOK: Cet article constitue plutôt un change
ment à la loi actuelle qu'il ne la confirme. On p-opose
d'exiger que la revision se fasse après le premier de janvier.
Ce n'est pas là la loi actuelle. Cette disposition a été établie
simplement pour l'inauguration do la loi alors que le revi-
seur n'avait rien pour l'aider à faire la première liste; et la
liste préliminaire qui a éé faite une fois pour toute dovait
être publiée le ou avant le premier mai, c'est-à-dire la liste
préliminaire corrigée. Cette liste est colle qui correspond à
celle qu'il préparera l'an prochain. Il ne pouvait procéder
à la revision avant cinq semaines à partir du premier de
mai. Maintenant, si vous agissez d'après l'esprit de cet acte
vous devez dire que les listes préliminaires qu'il aura main-
tenant préparées seront publiées le ou avant le premier de
mai et qu'il aura au moins cinq semaines à partir de cette
date pour procéder à la revision. La véritable question
.maintenant est de savoir si vous exigez que la liste prélimi.
naire soit publiée le premier de mai ou le premier de jan.
vier.

M. McCART HY: Mon honorable ami exagère un peu
la chose. En vertu de l'article 24 c'est le premier de juin.

M. MULOCK : Le premier de janvier n'est pas du tout
applicable ici.

M. McARpHY: Pas du tout.
M. TE3fPLE: Ce qui peut convenir à une province peut

ne pas convenir à une autre. Ceci peut parfaitement con-
venir à Ontario, mais je ne crois pas que ça convienne du
tout au Nouveau-Brunswick. Les listes revisées sont faites
en octobre dans cette province, c'est-à-dire que les rôles
·l'évaluation sont faits et remis au grefflir de la ville et affi-
chés dans les différontes paroisses le ou vers le 20 d'outo .
Quand même vous commenceriez au mois de juin vous ne
seriez pas plus avancés que si vous commenciez en j invier.

M. WELDON: Nos évaluations se font dans le mois de
mars.

M. TEMPLlE: Pas les évaluations revisées.
M WELDON: Cela n'a rien à voir avec les évaluations.

Les évaluations sont faites en mars, avril ou mai, et au mois
d> janvier nous sommes relativement dans la même position
que les listos de Qrébec seront le premier de juin, d'après le
secrétaire d'Etat. Ce dont l'honorable député de York (M.
Temple) veut parler ce sont les listes des reviseurs, qui ne
sont pas les rôles d'évaluation.

L'évaluation est la base des listes électorales, et les revi.
seurs font la liste électorale d'après les rôles d'évaluation.
Dans le Nouveau-Brunswick la liste revisée ne comprendrait
que les hommes ayant un revenu de $100, parce que c'est là
la limite provinciale, et il vous faut consulter les rôles d'éva-
tuation pour trouver les noms de ceux qui ont un revenu
de S300. Le er de juillet nous conviendrait.

M. PATE RSON (Brant): Il n'y a pas de doute que l'on
ne puisse épargner quelque chose au public en général en
nous passant d'une copie certifiée du rôle d'évaluation, mais
cela n'entraînerait-il pas pour des particuliers des dépenses
qui autrement seraient payées par le gouvernement ? Et s'il
est dans l'intérêt public que nous ayions ces listes, le, gou-
vernement ne devrait-il pas en payer les frais ? L'officier-
rapporteur n'a pas instructions de prendre le rôle d'évalua-
tion, mais siinplement de recueillir les informations qu'il
peut obtenir pour procéler à la revision des listes.

En conséquence, il ne s'imposera pas la dépeise qu'il lui
faudrait faire pour se procurer le rôle d'évaluation, vu que
son devoir no l'oblige pas à se le procurer; il ne fera pas
cette dépense, et s'il était employé salarié, qui est-ce qui
l'engagerait à faire des re-hernhes qpéciales sur la quirtion
de savoir quels Qont ceux qui doivent ou qui ne doivent pas
être inscrits. Il ne fera rien d- tout et les ca-ididats futur a
ou autres intér-esés serout obligés de recneillir pour lui ton s
ces renseignements au prix de fortes dépenses. La loi telle
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qu'elle existe exige qu'il prenne le rôle d'évaluation confec.
tionné chaque année, de sorte qu'il es t de son devoir d'enre-
gistrer les changements qui ont éé faits, et après que ces
changements ont é;é i'e-its, s'il y a des gens qui croient
que leurs noms ont été omis, ils doivent le renseigner à cet
effet. S'il n'est pas obligé de prendre le rôle d'éý~aluation,
les simples particuliers seront obligés de payer les dépenses
nécessaires pour lui fournir les renseignements.

M McCARTELY: Je ne puis en aucune manière parta.
ger l'opinion exprimée par l'honorable dépu'é Je crois que
d'année en année les iô!es d'évaluation ne varient pas plus
de quatre ou cinq pour cent dans tous les cas, comme l'a dit
l'honorable député de Bothwell.

M. PATERSON (Brant): Oh oui, ils varient beaucoup
plus que cela dans les villes.

M. McCARTHY : Peut-être dans les villes, mais pas à la
campagne assurément. Or, si, à la campagne, vous imposez
au reviseur les dépenses qu'il lui faudrait faire pour se pro.
curer ces listes d'une longueue énorme, pour les quelques
noms que quelqu'un aura bien soin de faire inscrire. Si vous
obligez l'officier à se procurer les listes il lui faut s'adresser
au greffier de la municipalité, et le greffier qui n'est pas
obligé de les fournir lui tera payer des honoraires très élevés,
tout cela paur la considération de quelques changements
peut-être de 15 à 20 noms sur une liste de 500 ou 600 noms.
I lui faut aussi se procurer des copies de la liste des élec-

teurs. Je crois que l'on épargnerait cette dépense, et il me
semble que nous n'avons rien à perdre en laissant les choses
telles qu'elles sont. Il s'en faut de beaucoup que los rôles
d'évaluation soient aujourd'hui aussi complets qu'ils l'étaient
autrefuis. Par exemple, dans la ville de Toronto, où se
trouvent peut être les estimateurs les plus expérimentés do
tout le pays, des officiers salai iés qui exercer t leurs fonctions
depuis longtemps, il y a des électeurs qui votent en considé.
ration de leurs revenus en vertu de la loi fédérale, et ce
printemps, Inrsque ces lis'es ont été publiées, pas un seul des
noms de ces électeurs n'était inscrit, pas un de ceux qui ne
figurent pas sur le rôle d'évaluation et qui sont oblgées de
payer une taxe, comme il y en a un grand nombre qui ont
le droit de voter en vertu de la loi locale. On me dit que
3,000 noms ont dû être ajoutés, et sans le soin que l'on a
pris de corriger la liste électorale dans cette ville, ils n'au-
raient pas été inscrits, mais les juges de comté ont, avec
beaucoup de justice, accepté les renseignements qu'on leur
a fournis relativement à ces listes comme une preuve qui
leur permettait d'inscrire ces noms sur la liste locale. De
sorte que le rôle d'évaluation ne cont:ent pas tous les rensei-
gnements, et il oblige le reviseur à payer une somme consi-
dérable pour une valeur relativement minime. J'appuierai
l'honorable député s'il veut amender l'article de faç>n à lui
faire dire qu'il sera du devoir do reviseurs-ils pourront le
faire par l'entremise de son greffier-d'examinor cette liste
et de corriger d'après cette liste.

M. PATERSON (B ant): Cela atteindra le but. Je ne
veux pas que l'on fasse cette dépense si elle n'est pas néces-
saire, mais le reviseur devrait être obligé de consulter le
rôle d'évaluation et de faire les changements nécessités par
cette comparaison, en mettant do côté des noms qui sont sur
la liste des électeurs et qui ne figurent pas sur le rôle d'éva.
luation et en mettant sur la liste les noms qui ne s'y trou-
vent pas et qui figurent au rôle d'évaluation.

M. CHAPLEAU : Il est à présumer que les reviseurs se
procureront ces renseignements sans qu'ils soient absolu-
ment obligés de se procurer une copie certifiée du coût im.
mense que cela entraîne. La loi dit que le reviseur doit
envoyer une copie imprimée à chacun des membres du con-
seil, au trésorier du conseil et au greffier du conseil, et il
est à supposer que ces personnes donneront les renseigne-
ments nécessaires, autrement il n'y aurait aucune raison
pour qu'on leur fournît la liste, et le reviseur pourrait aller

M. PATERSoN (Brant)

au bureau du greffier et y examiner le rôle. Il est à sup-
poser eependant que ces personnes fourniront les renseigne.
ments sans qu'il soit néecesaire de payer pour une copie
certifiée du :ô'e d'évaluation.

M. CAMERON (Huron): Cette supposition peut être
exacto en un s6ns, mais dans un autre sens elle ne l'est pas.
Si le greffier, le trésorier et les conseiller&d'une municipa-
lité sont tous libéraux ou tories, ils ne fourniront les rensei
gnements que d'un côté seulement, tandis que si le reviseur
est forcé d'examiner le rôle lui-même, il pourra se procurer
les renseignements d'une façon impartiale. Je partage
l'opinion de mon honorable ami de Brant (M. Paterson),
loi squ'il dit que le rôle d'évaluation devrait toujours être la
liste. Je ne dis pas que le pays doive encourir l'énorme
dépense qu'il faudrait faire pour se procurer des copies cer-
tifiées du rôle d'évaluation chaqqe année, mais il devrait
être du devoir du reviseur de se procurer du mieux qu'il
lui sera possible tous les renseignements les plus récents
contenus dans le rôle d'évaluation de l'année. Si le bill
reste tel qu'il est maintenant ce sera une grande injustice
pour les candidats. Le changement que l'on se propose de
faire a pour cause l'énorme dépense, mais ce sera tout sim-
plement transporter le fardeau des dépenses des épaules du
peuple aux épaules des membres du parlement.

M. CHAPLEA U: Auparavant, ils ont toujours - eu
l'habitude de se donner cette peine.

M. CAME RON (Huron): Il n'ont jamais été obligés de
se donner cette peine. Cela n'était pas du tout ndeessaire ;
les autorités locales confectionraient la liste et cela ne nous
coûtait rien.

M. CHAPLEAU: Je veux dire qu'il a toujours été néces.
saire de comparer la liste donnée aux candidats ou aux
agents d'élection à la'liste du trésorier, afin de voir à ce que
les noms ne fussent pas omis. C'est tout simplement le
travail de collection de deux listes. L'honorable député se
trompe s'il croit que je suis d'opinion que le rôe d'évalua-
tien peut ne pas être une source de renseignements. Ce
sera toujars une source de renseignements, et je dis que,
sans forcer l'officier reviseur à se procurer une copie revisée
du rôle d'évaluation, ce rôle sera encore, en verta de l'acte
même, la base ds renseignements d'après lesquels le revi-
seur agira nécessairement.

M. CA.MERON (E[uron): Comment en sera-t-il ainsi, à
moins que vous ne l'obligies à on faire la base.

M. CHAPL EAU: Je n'ai aucune objection à cela.
M. CA ME RON (Huron) : C'est tout ce que nous voulons.

Nous n'insistons pas pour qu'il se procure chaque année une
copie certifiée du rôle, paree que nous admettons que cela
coûterait beaucoup. De deux choses l'une, ou le reviseur
devrait se procurer une copie certifiée, on il devrait être
forcé d'examiner le rôle d'évaluation et d'y prendre ses ren-
seignements. Si l'honorable ministre consent à cela, je
crois qu'à tout prendre ce serait le moyen le plus sûr et le
moins dispendieux.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que cela ait pour effet
de transporter la dépense des uns aux autres. En erigeant
que le reviseur se procure le rôle d'évaluation chaque année
vous obligez 'offiier reviseur à se procurer un certain nom-
bre do rerneignementa qu'il possède déjà, tandis que son but
dor~ être seulement de se procurer dus renseignements addi-
tionnels. Je suggérerais l'anendeoent suivant :

Le, ou aussîitôt que possible après le 1er juin de chaque année aprèsl'année 1887, l'offi:ier reviseur etant dûment assermenté tel que ci-dessus
precrit,.f ra comparer la liste electrae e l'année précédente au rôle
d'évalution, et procédera d'après les renseignements qu'ilpeurra obtenir.

M. CAOMERON (Middlesex): Est-ce que cela l'obligera
d'acepter les noms sur le rôle d'évaluation tels qu'il les
trouveraô? Ce rôle devrait être considére comme prèuv
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prinma facie tel qu'il l'était auparavant. Puis ceux qui
avaioùt des objections pouvaient en appeler.

M. PATERSON (Brant): Peut-être que le ministre
l'obligera à faire les changements d'après le rôle d'évalua-
tion.

M. MILLS: Nous avons discuté là-dessus l'année der-
nière ainsi que sur la question de savoir jusqu'à quel point
vous bifferez les noms de la liste des électeurs qui a été pré-
parée lorsque vous constatez qu'elle varie du rôle d'évalua-
tion. Par exemple, John Brown est sur la liste comme
propriétaire d'un certain morceau de terrain, et James
Smith comme locataire d'une autre propriété. Le rôle
d'évaluation indique que John Brown a vendu sa propriété,
qu'un autre est devenu propriétaire, et .que James Smith
n'est plus locataire, mais qu'un autre le remplace. Dans ce
cas sera-t-il du devoir de l'officier reviseur de biffer ces
noms et d'insérer les autres sans qu'une demande spéciale
ait été faite par qui que ce soit ?

M. THOMPSON : Il me semble que pour être logique
il faut qu'il fasse tous les changements indiqués par le rôle
d'évaluation. à

M. PATERSON (Brant) : C'est ce que nous voulons.
.M. McOARTIIY : Vous ne pouvez atteindre ce résultat

par les paroles, il faut que ce soin soit laissé au juge. Nous
pourrions insérer un article spécial relatif aux rôles d'éva-
luation et dire jusqu'à quel point les rôles d'évaluation
doivent être considérés comme preuve prind facle, et au lieu
de rattacher cela à l'article comme auparavant, traiter cette
question .sous le titre de prouve et déclarer que le rôle
d'évaluation sera-une preuve primd facie tant en ce qui con-
cerne la valeur qu'en ce qui concerne l'habileté à voter.
Alors, il sera du devoir du juge, en constatant qu'une pro-
priété inscrite l'année précédente au rôle dévaluation au
nom d'A, a été inscrite pendant l'année courante au nom
de B, de-faire le changement des noms. .

M. AUGER: Comment examinera-t-il le rôle d'évaluation
à moins d'en avoir une copie ?

M. MoQARTJIY: Il peut envoyer son greffier au bureau.
M. AUGER: Alors il né l'examinera pas lui-môme. Je

sais qu'il serait trop coûteux d'avoir une copie certifiée du
rôle chaque année, mais-

M. CHlAPLEAU : L'honorable député sait-il combien
cela a coûté cette année ?

M. AUGER: Je ne sais pas combien cela a coûté cette
année, mais je sais que cela a coûté beaucoup. Mais' pour-
quoi ne pas se procurer une copie des changements chaque
année ? Chaque année le rôle est revisé dans chaque muni-
cipalité. Parfois il y a beaucoup de .changements, et quel-
quefois il y en a peu. Il serait peu coûteux de se procurer
une copie certifiée des changements en s'adressant au secré-
taire-trésorier. Il aurait tout le rôle, et des extraits relatifs
aux changements suffiraient. Cela coûterait moins cher
que d'obliger le juge à envoyer son greffier ou son secrétaire
de municipalité en municipalité.

M. FAIRBANK: Le ministre voudra-t-il nous informer
du coût probable de ces copies du rôle d'évaluation? Si
l'on considère qu'il en coûtera moins pour envoyer le revi.
seur dans les diverses municipalités pour y copier les listes,
je suppose que l'on ne saurait avoir d'objection à cela,, mais
je crois que la loi devrait expliquer clairement qu'il sera de
son devoir de corriger la liste d'après le rôle d'évaluation.

M. THOMPSON: Je partage l'opinion de l'honorable
député de Simuoe, lorqua'il dit qu'il vaudrait mieux traiter
cette question dans un article distinct, et nous préparerons
un article à cet effet avant que d'abanlonner ce tte question.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire que le reviseur envoie
son greffier dans les diverses -municipalités. Je sais que
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'dans les provinces autres que celle d'Ontario, les rôles d'éva-
luation, dans chaque comté, sont produits au greffe do la
paix.

M. CAMERO> (Middlesex): Dans Ontario ils 'sont pro-
duits chez le greffier du comté dans le but d'égaliser les
évaluations; c'est le rôle qui a été finalement revisé qui ne
lui parvient pas.

M. CHAPLEAU : Quand ce rôle est-il expédié?
M. CAMERON (Middlesex): Il est expédié avant le

premier jour de l'année suivante. Par exemple, le 1er juin
prochain, il faudra qu'il ait complètement terminé l'éva-
luation de 1885.

M. PATERSON (Brant): Je crois que le ministre a
pourvu à tout ce qui est nécessaire dans son amendement.
Pourvu qu'on y ajoute un ou deux mots, il ne sera pas
nécessaire de faire un nouvel article. Il suffira d'ajouter
" il comparera la liste avec le rôle d'évaluation et fera tels
changements."

M. THOMPSON: Je propose que l'arti3le soit amendé
comme suit:

L'officier reviseur fera comparer la liste de l'année précédente au
dernier rôle d'évaluation, et, d'après les renseignements qu'il pourra
se procurer de cette source et d'autres sources, il procédera à la revisionde la liste électorale alors en vertu du présent acte.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 7,
M. PATERSON (Brant): Ce serait une erreur que de

mettre 400 au lieu de 200.
M. THOMPSON: Je propose que l'on inscrive 300.
M. AUGER: Si vous adoptez cette annexe à la fin du bill

vous ne pourrez recueillir 300 votes en un jour à un bureau
de votation.

M. CA?4ERON (Huron): Pourquoi ce changement est-il
proposé ?

M. MoCARTHY: L'une des grandes difficultés est que
des noms sont ajoutés après la revision finale, et si l'on
ajoute 200 tout le système est renversé. Il faut donner un
peut d'élasticité à la loi. Je crois qu'on a tort de croire qu'i
est impossible de recueillir plus de 200 votes. J'ai vu une
lettre de l'officier reviseur de Winnipeg, et il dit que -dans
cette ville on a l'habitude de recueillir 600 votes à un seul
bureau de votation, et il y a un tel nombre d'électeurs qu'à
200 votes à chaque bureau il y eurait environ cinquante bu-
reaux de votation dans la ville.

M. WELDON: Cela ne les oblige pas de faire une nou-
velle division avant que le nombre ait atteint 301.

M. THO PSON: Oui; l'idée est d'aller en dessous de
200 autant que possible lorsque la subdivision du -scrutin
sera établie; mais si nous disons que nous la subdiviserons
de nouveau dès qu'elle atteindra 200 nous n'allouons aucune
marge. Or nous nous proposons tout simplement d'allouer
une marge de 100, et lorsque le nombre atteindra 300, il sera
réduit de nouveau. Actuellement, lorsque vous atteignez
201 vous divisez de nouveau.

M. TEMPLE: Je crois qu'il devrait rester à 300. Je me
suis souvent trouvé à des bureaux de votation où 600 votes
étaient inscrits pendant les heures de votation.

M. WELDON: Le système était différent de celui-ci.
M. TEMPLE: J'ai pris 300 votes d'après le système

actuel.
M, SPROULE: Il est très rare que 200 votes soient

donnés là où il n'y a que 200 votes sur la liste, vu le nombre
de noms qui figurent deux fois et pour d'autres raisons.

i M. DAWSON: J'ai eu connaissance de cas où il a été
impossible de recueillir 200 votes lorsqu'on adoptait pour
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système d'assermenter chaque homme à mesure qu'il arri-
vait.

Sur l'article 8,
M. TIHOMPSON: Cet article a été rédigé pour corres-

pondre au premier article en ce qui concerne le nombre de
bureaux de votation dans une division, mais maintenant il
me semble que nous pouvons abreger l'article 48.

Je propose donc que l'article 8 soit retranché et remplacé
par les mots suivants :

" L'article 48 du dit acte est par le present abrogé."
La motion est adoptée.
Article 10,
M. THOMPSON: Le reviseur m'a transmis un docu-

ment qui expliquera la difficulté d'Algoma. Il dit que
l'autre reviseur d'Algoma lui a demandé de prendre Algo.
ma-Ouest, mais il paraît qu'il lui aurait fallu sortir du dis-
trict et faire un trajet considérable pour prêter le serment
d'office, et qu'il lui aurait été impossible de le faire et de
revenir en temps convenable pour exécuter son travail. Cet
article a simplement pour but de remédier à la difficulté qui
existait dans certains endroits, parce que les limites territo-
riales avaient été changées après que le reviseur eût prêté
le serment d'office.

M. PATERSON (Brant): Cette disposition s'applique-
t.elle seulement à Algoma?

M. DAWSON: Je suis heureux de voir que l'on s'occupe
un peu d'Algoma. Je me lève simplement pour suggérer
que le délai accordé pour la clôture définitive des listes soit
prolongé; je pense que l'on a déjà envoyé des lettres au
gouvernement à ce sujet. Le délai expire le ler août; mais
je pense que, pour Algoma, on devrait le prolongcr jusqu'au
ter octobre, car l'arrondissement est si étendu qu'il est
réellement impossible de faire la chose dans le temps pres-
crit.

M. THOMPSON: L'honorable député de Brant m'a de-
mandé si cet article s'appliquait seulement à Algoma. La
disposition relative au serment ne s'applique qu'à Algoma,

Article 11,
M. HACKETT: Je pense que la loi est défectueuse sous

ce rapport; elle ne donne qu'au juge le pouvoir d'àijourner
la cour de revision. Je pense que l'on devrait insérer une
disposition stipulant que, dans lo cas où le reviseur serait
absent, par maladie, décès ou pour autre cause, le greffier
aurait le pouvoir d'ajourner la cour.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Je me permettrai
d'attirer l'attention de l'honorable ministre sur l'amende.
ment que l'on a fait au premier article, stipulant que deux
cours de revision seront tenues dans chaque division électo-
rale de l'Ile du Prince-Edouard, excepté à Charlottetown et
dans la banlieue. La même exception devrait s'appliquer à
Georgetown et à sa banlieue, qui forme une très petite divi-
sion électorale et où il n'est pas nécessaire d'avoir plus
d'une cour de revision.

M. WELDON: En réalité, cet article 11 supprime l'im-
ression de la liste définitive de cette année, laquelle est la

base de toutes les listes futures.
M. THOMPSON: L'acte stipule que, cette année, la

revision définitive sera imprimée, mais il ne contient pas
cette. disposition pour l'avenir, et en vertu du présent
article la chose ne sera pas nécessaire, pas plus pour cette
année que pour les autres. Si l'on ne s'y oppose pas, cet
article peut être suspendu.

Annexe A,
M. THOMPSON: Onse demande s'il est opportun d'avoir

une colonne pour l'âge. Cette colonne a été mise là dans le
M. DAwsoN

but de faciliter la preuve de l'industrie, mais l'on m'a donné
à entendre qu'il était un peu difficile de constater l'âge d'une
personne.

M. MCCARTHY: Ceci suscitera des embarras de toute
sorte.

M. TIOMPSON: Je propose qu'elle soit biffée.
M. DAVIES: Il est certain que l'âge aide beaucoup à

prouver l'identité. Dans ma division, il y a sur la liste J5
ou 36 personnes du même nom, et l'âge nous aide à les dis-
tinguer.

M. TIIOMPSON: Il serait peut-être bon de mettre l'âge
dans un livre de votation, mais non pas sur la liste.

L'amendement est adopté.
M. DAVIES: Je suggérerais que lorsqu'il s'agit d'un fils

de cultivateur et d'un fils de propriétaire, les noms de ce
propriétaire et de ce cultivateur fussent mentionnés. Dans
Ontario, le pays est divisé en concessions et le lot occupé
par l'électeur est un moyen de prouver l'identité, mais il
n'en est pas ainsi dans les provinces rparitimes.

M. THOMPSON: Dans la dernière colonne, nous avons
stipulé, dans le cas d'un fils de cultivateur ou d'un fils de
propriétaire, qu'il devra faire connaître son lieu de rési-
dence et l'adresse de son bureau de poste, mais il ne serait
pas nécessaire qu'il donnât le nom de son père, car il peut
quelquefois arriver qu'il prenne le nom du sa mère.

M. CAMERON (Middlesex): Alors disons le nom du
parent. Lorsqu'il s'agit de fils de propriétaires fonciers, le
nom devrait être mentionné, car, dans plusieurs localités
vous trouverez vingt ou trente personnes du même nom.

M. THOMPSON: J'ajouterai à la désignation du fils de
propriétaire ou de cultivateur les mots " le nom du proprié-
taire ou du cultivateur."

Formule B,
M. CAME RON (Middlesex): L'article 42 de l'acte élec-

toral de 1874 stipule que, lorsqu'un électeur quelconque
ayant droit de vote, a été nommé greffier ou agent d'élection,
il votera, sur réception d'un certificat de l'officier-rapporteur
déclarant qu'il a droit de voter au bureau de votation où il
est placé comme greffier ou agent. Or, d'après la formule
B, si on lui demande de prêter serment, il ne peut voter que
lorsqu'on lui montre la liste. Il doit jurer qu'il est la per-
sonne dont le nom est mentionné sur la liste électorale, qui
lui est montrée; mais si son nom ne figure pas sur la liste
du bureau où il se trouve, il ne peut pas prêter serment
d'après cette formule, et, partant, il ne lui sera pas permis
de voter.

M. THOMPSON: Je vois que les objections de l'honora-
ble monsieur sont très fortes, et je suspendrai la discussion
de cette formule.

M. DAVIES: Je me permettrai de faire une autre sug-
gestion au sujet de cette formule. Le d&nier paragraphe
dit que si l'électeur est inscrit comme fils de cultivateur, ou
comme fils de propriétaire, il devra jurer qu'il réside avec
son père ou sa mère sur la propriété. Il est évident que
cela signifie qu'il doit être résidant, non le jour où il vote,
mais dans le vrai sens du mot, et nous devrions stipuler
qu'il devra jurer qu'il n'a pas été absent plus de trois mois,
au moins.

M. FAIRBANK: D'après la formule du serment dont il
est question au paragraphe 6, il faut que le fils déclare qu'il
réside sur la terre ou propriété foncière à l'égard de la-
quelle il est inscrit sur la liste dos é!e-teurs. Je crois qu'un
propriétaire qui s'est défait d'une propriété, mais en a ac-
quis une autre, a toujours le droit de voter, mais dans ce
cas, bien que le père ait ce droit, je crois que le fils ne l'a
pas.
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!if. THEO"f PSON : Comne cette formule ne doit pas être Si nous soulevons la question de cens électoral, 1 OUA *

1: ;îptée aujourd'hui, j'aurai l'occasion d'examiner cette vons une question i la discussion de laquelle rons avofl
question.passé qulques jours l'année dernière; et, dans les circons

M. MILLS: Si l'honorable ministre voulait présenter u tances, je crois qu'il n'est guère important d'insistersur
bill dans le but d'abroger la loi et de remettre les choses l'adoption de ces amendements.
dans l'état où elles étaient il y a douze mois, ou s'il voulait M. CAMERON (Huron) Il ne serait pas opportun
nous donner le suffrage universel, nous lo préférerions. d'adopter ces amendements aujourd'hui. A l'heure qu'il est

M. McCARTHY : Voici los amendements que je propose: tout locataire qui a été locataire pendant une année avant
La première partie est en tout semblable au présent acte, si le premier janvier, a le droit dêtre inscrit sur la liste des
ce n'est que j'ai réuni les diverses qualités requises pour électeurs. L'honorable monsieur propose maintenant que
être électeurs. il y a une disposition nouvelle tout locataire qui a été locataire pendant l'année qui a pré.

nouvell 'édé sa demande, eoit électeur s'il le désire; or, dans
Et a été en possession de cet Immeuble comme occupant pendant au certaines manicipalité, je ciois que la révision définitive est

moine un an avant d'avoir été inscrite sur la liste des électeurs ou
avant la date de sa demande à l'effet de faire inscrire son nom sur la complétéa, et, dans plusieurs autres sous-arrondissemen
liste des électeurs. votation la revision sera terminée avant que ce bil ne de-

Cela remplace les mots " avoir été occupant pendant un vienne loi, et les locataires de cette catégorie seront coin-
an avant le ter janvier." Le changement ne concerne que piètement privés de leur droit de suffrage. Il ne serait pas
le temps. Je propose que ces quatre premiers paragraphes juste de mettre ces gens dans Une position différente de celle
soient adoptés. qu'ils occupent, dans le Cas OÙ la listedes électeurs ne serait

L'article 3 de " l'Acte du Cens Electoral," est par le pré. pas complétée avant que cette loi ne f lit appliquée.
sent abrogé et remplacé par le suivant: M. MOCARTHY: Si, dans ces circonstances, quelques

3. Toute personne pourra se faire inscrire en toute année sur la liste locataires sont privés du droit de se faire inscrire sur la liste,
des électeurs de l'arrondissement de votation où elle aura le droit d'être je ne vois pas que cela soit injuste; je ne Sais Pas Si 'hÔno.
inscrite, dans tout district électoral ou portion de district électoral, et rable monsieur araison de dire que, dans plusieurs endroits,
de voter, lorsqu'elle aura zinai été inscrite, si cette personne-

(1) Est agée de vingt et un ans révolus, et si le présent acte on aucune les listes sont déjà complétées.
autre loi du Canada ne la prive du droit de vote ou ne lui interdit de
voter * et-

(2) kat un sujet britannique de naissance ou par naturalisation ; et- comtés de notre province.
(3) Est propriétaire dans une cité on partie de cité comprise dans le

district électoral, d'un immeuble d'une valeur réelle d'au moins trois M. MèOARTHY: En ce'qui concerne mon propre comté,
cents piastres; ou dans une ville ou partie de ville comprise dans le où, je le crois, la besogne des reviseurs est tout aussi
district électoral. d'una valeur réelle d'au moins deux cents piastres ;
ou dans toute localité de ce district électoral, autre qn'une cité ou une
ville, d'une valeur réelle d'au moins cent cinquante piastres ; on- le délai accordé pour donner les avis n'est expiré que dans

(4) Est locataire d'un immeuble, dans le district électoral, en vertu deux ou trois townships. Mais il s'agît de savoir sil ne
d'un bail à loyer, et paie un loyer mensuel d'au moins deux piastres, ou serait pas
un loyer trimestriel d'au moins six piastres, ou un loyer semestriel d'au u
moins douze piastres, ou un loyer annuel d'au moins vingt piastres, et loi telle qu'elle est cause aujourd'hui de grands torts. Pre-
en a eu possession come tel locataire pendant au moins un an immé- nez le cas de la conférence méthodiste pour laquelle le
diatemeut avant qu'elle ait été inscrite sur la liste des électeurs, ou dépté de Norfolk-Nord (M. Charlton) a présenté une péti.
avaýnt la date de sa demande à l'effet de faire inscrire son nom sur lai
liste des électeurs, et a réellement et de bonne foi payé une année de
loyer pour cet immeuble à un taux non inférieur au taux susdit; excepté commis de banque qui, pour avoir été trans'éré de New-
lorsque le loyer sera annuel et d'une somme supérieure à vingt piastres, market à Aurora a perdu son droit de suffrage, bien'%uil
dans lequel cas il suffira qu'au moins vingt piastres du loyer de l'année
précédente échu immédiatement avant le temps susdit aient été payées; n'y ait que quatre milles e
pourvu toujours qu'une mutation ou des mutations de bail pendqnt l'an- M. MULOCK: A qui la faute?
née ne privent pas le locataire du droit d'être inscrit sur la liste des
électenra si cette mutation ou ces mutations se font sans interruption de M. McCARTHY -n tout cas, ce n est ps la faute de
temps entre l'occupation des immeubler, et si lei différents baux sont cethomme. Et les instituteurs se déplacent à peu prés
tels qu'ils donneraient au locataire le droit d'être inscrit sur la liste des
électeurs si ce locataire eût été en possession du même immeuble sous de la môme manière, sont dans le même cas.
l'empire d'aucun d'eux, comme tel locataire, pendant toute l'année pré-
cédant immédiatement le temps susdit ; pourvu aussi que •dans toute faite p e d t d or fe t
localité autre qu'une cité, une ville ou un village incorporé, le loyer taires que la suggestion
ci-dessus mentionné puisse être payé en argent, en nature, ou en valeur adoptée, car, étant résidant de pusage, il sesait plas disposé
appréciable eu argent; et pourvu, de plus, que si, sur un rôle de cotisa. à se faire inscrire à l'époque la plus rapproebée possible de
tion revisé ou définitif, le montant du loyer d'un locataire n'est pas
mentionné, le fait que l'immeuble au sujet duquel son nom est inscrit la revision finale. Si vous fixez un délai de plusieurs mois
sur ce rôle comme en étant le locataire est cotisé sur ce rôle, dans les pour la revision finale, il courra un plus grand risque de
cités, à trois cents piastres ou plus, ou dans les villes à deux cents plas- erdre son droit de suffrage.
tres ou plus on dans toute localité autre qu'une cité ou une ville, à cent
cinquante piastres ou plus, soit réputé prima jacie faire preuve de son M. WELDON: Il n'y a pas de doute que quelques'per.
droit à étre inscrit sur la liste des élezteurs. sonnes subissent de grandes injustices, mais, l'inconvénient,

M. WELDON: Je doute beaucoup s'il est sage pour nous d'après moi, cst que ce changement créera beaucoup, de
d'adopter ces amendements, bien qu'il puisse arriver qu'ils confusion dans les listes, Je cro, N qu'il y a à peine une
soient excellents; vu que le cens électoral a été fixé et que division électorale où tout n'est pas <': 'nplété,à lexeeption
les listes sont préparées et se préparent tous les jours d'après de la revision définitive.
ce système, je pense qu'il serait imprudent pour nous de M. FAIRBANJÇ- Je crois qu'il serait mal de modifier le
faire ces changements. Il peut arriver que cela soit cens à la veille même de la clôture des listes. Il est În-
opportun plus tard. Mon honorable ami dit que la plupart possible, avant la revision, de renseigner le peuple surles
de ces amendements ne font que changer la rédaction de la changements apportés au cens. Si la revigion définitive
loi; mais il y acet inconvénient, c'est que nous avons adopté n'est pas déjà terminée, je sais qu'elle est bien près de lêtre
l'acte l'anrée dernière; la rédaction en est changée dans les dans quelque cas. S'il est opportun de changer le cena à
statuts rivieés, et, aujourd'hui, mon honorable ami présente l'avenir, il peut arriver que ces amendeir ents conviennent.
un amendement pour la changer encore. Mais si cette proposition change le fonctionnement actuel

M. MoCARTfLY: Non. de l'acte, elle est d'une opportunité douteuse.

M. W ELI>ON: Oui, en réalité. Dans les statuts rovisés, M. SPEOULE: Si les choses ne peuvent pas Ôtre Ohan-
a rédution de l'ane est modifiée sous plusieurs rapports. gées, alors les électeurs ne peuvent pas aen souffi tandis
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que dans les endroits où elles pourraient être changées, ce
serait un avantage pour eux. Plusieurs députés de la gauche
se sont opposés à cette même disposition ['anrée dernière.

M. LISTER: L'inconvénient, c'est qu'il est trop tard. Il
est impossible de donner l'avis. Cet acte ne peut devenir
loi que dans quelques jours, et il est impossible que le peuple
en prenne connaissance.

M. McCARTHY Quant à moi, je ne refuserais pas de
donner à ces gens une occasion spéciale de se faire irscrire
après la mise en vigueur de l'acte ; je veux dire que ceux
auxquels cette disposition donne aujourd'hui le droit de
suffrage devraient avoir l'occasion de faire leur demande
d'inscription. Ils ne sont pas nombreux.

M. PATERSON (Brant): Appliquer la disposition aux
listes futures ?

M. LISTER: Il y a certaines classes de gens qui devraient
être sur la liste, tels que les ministres et les instituteurs.
Ce sont les deux seules classes, avec les commis de banques,
qui, d'après ce que je comprends, ont à souffrir de l'acte
adopté l'année dernière.

M. CARERON (Huron): Lorsque deux hommes se
t
q

qu'elle est à présent. ces noms p -uvent être retranchés, si
les personnes ne 1ésidaient pas dans le comté en 18Q5.

M. FAIRBANK : Le seul argument en faveur de l'acte
de 1885 était le défaut d'uniformité; mais si nous apportons
quelque changement dans le droit de vote, aujourd'hui, nous
détruisons cet argument. 11 est entièrement impossible de
faire connattre à temps au pays les nouvelles conditions du
droit de vote proposées aujourd'hui. Il a fallu plusieurs
mois pour donner au pays un aperçu général des conditions
actuelles du droit de vote. Dans quelques jours d'ici, la re-
vision finale aura lieu, et modifier les conditions du droit de
vote serait supprimer, sans raison sufflsante, l'uniformité.

M. O'BRIEN: La classe de perso-nes vihée par l'amen-
dement proposEé se compose justement des personnes qui en
auraient connaissance à temps, surtout les membres du
clergé.. Ils verraient les changements orérés et en profite-
raient. Si ce changement concernait la liste générale des
électeurs, l'amendement prêterait aux objections; mais
l'amendement ne concerne que deux classes spéciales, et
elles se composent d'hommes qui en connaîtront la teneur
par les journaux, même s'ils ne 1ecevaient aucune copie de
l'acte.

rouvent précisément dans les mêmes circon:tances, je pense M. CAME RON (Huron): Une grande partie de ces deux
u'il est toujours injuste que l'un ait le droit de suffrage et classes se compose d'hom'mes qui ne lisent pas les journaux.

que l'autre en soit privé, et c'est ce que vous stipulez par Ce sont de petits fermiers, qui changent de position tous les
et amendement. Dans une certaine ville de mon comté, ans, qui ne lisent jamais les journaux, et ne recevraient

au moins trente personnes, que l'ancienne loi prive du droit aucun avis du changement. Lns membres du clergé, sans
de sufrage, possderaint ce droit.si cette disposition eut doute, le verraient; mais nous ne légiférons pas seulement
té appliquée l'année dernière. 'pour les membres du clergé. Ce changement s'appliquerait

M. McCARTHY: Quelle est leur politique? aux locataires fermiers, aux occupants, et à presque tous les
hommes de ces classes, et les membres du clergé ne sont pas

M. CAMERON (Huron): Je ne parle aucunement de mentionnés. Ce changement ne doit pas s'appliquer seule.
politique. Cette disposition n'a-t-elle pas un but ? Je ment à ces classes. L'honorable député de Simcoe.Nord
demanderai à l'honorable monsieur si cetUe disposition n'est (M. McCarthy) sait que le présent amendement ne peut
pas destinée à régulariser ceitains cas qui se sont présentés arriver à temps à la connaissance du public pour permettre
dans l'ouest, où tous les hommes de cette classe ont été aux intéressés de faire leur demande d'inscription sur la
inscrits sur la liste électorale. Si le ministre de la justice liste électorale. L'honorable monsieur veut-il dire. que le
examine les avis donnés, il trouvera que dans plusieurs peuple, dans les districts reculés des comtés éloignés, aura
districts électoraux, dans la partie ouest d'Ontario, la liste connaissance de ce changement avarýt des semaines.
des votants sera achevée, le 15 juin. C'est pourquoi il serait Le parlement noserapas, probablement, prorogé laaemaine
entièrement impossible pour ces hommes, qui auraient droit prochaine, et, par conséquent, la sanction du gouverneur
de vote, de se faire inscrire sur la liste, si cette disposition général ne pourrait être obtenue avant la semaine suivante.
était en force. Dans les autres comtés, où la revison finale Or, quel tempE les intéressés auront-ils pour aviser aux
n'aura pas lieu avant la fin de juin, ces hommes pourraient moyens de se faire inscrire sur la liste ? Le présent amen-
se faire inscrire. La conséquence sera que des hommes, dement ne devrait pas être adopté, et il n'est pas juste de
appartenant à cette classe particulière, seront, dans certains demander à la Chambre, à cotte phase de la session et de la
comtés, capables de voter, tandis que dans d'autres comtés, revision 'dcs listes électorales, de l'adopter. J'aurais été
des hommes également habiles à voter, ne le pourront faire. en faveur de l'amendement s'il eût été proposé l'année
Or, cela n'est lôs juste. J'aurais été heureux de voir la loi dernière. Qu'on le formule si on le vent, de manière à ce
conçue dans ce sens; mais puisqu'il n'en est pas ainsi, il qu'il s'applique à partir de l'année prochaine; mais ne
n'est pas juste de la modifier maintenant, lorsque la liste des l'appliquez pas maintenant, lorsqu'une classe de ceux qui
votants est virtuellement achevée. ont droit de vote, ne se trouveraient pas placés sur un pied

M. McCARTEY: Si le présent amendement est adopté d'égalité.
je proposerai un article prescrivant que, si une demande est M. MULOCK: Je suis en faveur du principe de l'amen.
faite en tout temps avant la revision finale, le nom soit dement proposé par l'honorable député de Siincoe-Nord;
inscrit• mais je ne suis pas en faveur de l'adoption'd'une loi qui ne

M. WELDON: Comment cela sera-t-il connu dans tout pourrait être appliquée. Nous ne devons pas adopter une
le pays? . mesure qui n'offrirait pas à toutes les classes de, la société

M. McCARITHY: Il n'y aura aucune difficulté à faire l'avantage d'en profiter également. L'année dernière, après
connaître cette nouvelle disposition. beaucoup de trouble, la Chambre est arrivée à la conclusion

qu'il fallait accorder un certain délai pour permettle au
-M. MILLS: Je propose que le comité lève sa séance, afin ublic de se familiariser avec les dispositions de la nouelle

que ses membres aient le temps d'étudier ces propositions. loi. Si l'honorable monsieur veut donner au public le temps
M. WALLACE (York): Je crois que l'amendement de de se prévaloir de son amendement, comme cela a 'été fait

l'honorable député de SimcoeNord (M. McCarthy) com- pour la.loi du cens électoral, je l'appuierai. Si une liste
prend une importante classe de locataires fermiers, qui electorale est affichée le premier juin, la revision finale ne
changent de position tous les ans. Ils se trouvent sur la pourrait être faite que cinq ou six semaines après cet affi.
liste électorale de 1885, sur laquelle est baséc la liste électo- chage. L'acte de la dernière session donne aux personnes
rale pour les é'ections fédérales; mais d'après la loi, tello qui ont droit de voter, un délai de trois semaines pour faire

M. SPROULE
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leur demande d'inscription. Si l'honorable monsieur veut que la liste préliminaire a été imprimée, et quand avis de la
insérer, dans son amendement, qu'en tout temps, dans les revision finale est donné? Pourquoi propose-t-il un change.
trois semaines qui suivront la sanction de l'acte, une ment dans le cens électoral; pourquoi propose-t-il qu'un si
personne qui ne se trouvera pas sur la liste électorale, aura grand nombre de personnes reçoivent le droit de vote,
le drcit de faire sa demande d'inscription, aucune injustice, qu'elles n'avaient pas auparavant ? L'honorable monsieur
alors, ne serait commise. a-t-il considéré cette question, l'année dernière? N'était-il.

M. McCARTHY : Je n'ai pas d'objection à cette modifi- sas ici quand nous discutions la question de savoir si les
cation. L'honorable député de Huron-Nord (M. Cameron) douze mois de délai courraient a partir du ler fevrier-
est si honnête qu'il croit que tous les membres de la droite M. MoCAiRTHY: Non.
ne le sont pas autant que lui, et que toute pioposition M. MILLS: Ou à partir de la demande d'inscription ? Le
venant de leur part est appuyée sur des motifs sinistres. premier ministre s'y opposa, et bien que la gauche ait fait
J'ai entendu des plaintes, et j'ai propoûé un remède. Je toutes les instances possibles, le premier ministra refusa
repousse l'insinuation de l'honorable député, qui m'attribue
une arrière-pensée. Il ne saurait y avoir aucun but caché. on acquiescement, et, di je m'en rappelle bien, les hono-rables membres de la droite n'y étaient pas hostiles.
Je veux faire adopter un moyen, et le plus simple, de
mettre les électeurs en état de se servir de la présente liste M.McCARTHY: Nous ferions peut-être mieux d'accepter
électorale. Il est très possible que la nouvelle liste ne sera le principe d'abord, et ensuite, dans un article spécial, de
pas en force avant le 1er août, et que c'est sur cette liste fixer la date de la mise en force.
que se tiendra la prochaine élection géLérale. Nous devrions M. MILLS Je m'oppose à ce que l'on pcède ainsià a
nous efforcer de faire la présente liste d'une manière aussi fin d'une session. Je suis pràt, ai l'honora e monsieur veut
compète que possible. J'accepterai toute suggestion rai- u e up e e t j Je is m n at, ave c nsier po .
sonnable. Je suis prêt à insérer que toute demande d'ins. ne supporter, et je le dis, maintenant, avec sincérité, à pro.
cription pourra être reçue jusqu'au 15 juillet, ce qui donne. Poser, quand la troisième lecture du bil sera demandée,
rait un délai suffisant. Nous devons nous rappeler que la que la Chambre se reforme en comité général pour rbreter
liste finale, conformément à l'acte de 1885, doit être affichée la. loi du cens électoral de 1885, et restaurer l'état de choses
le ou avant le ler juin, et être ainsi affiebée, durant cinq qui existait avant l'année dernière. Si cette proposition ne
semaines, en sorte que dans plusieurs comtés l'officier revi- russit pas, je smis pret à accepter le principe da uffrae
seur serait d'accord avec la loi, s'il ne procédait pas à la universel; mais je ne suis pas prêt accepter un bil sure
revision finale avant la première semaine de juillet. Dans cens électoral, comme celui qu'on nous propose, quand la
plusieurs cas les odleiers reviaeurs tiendront leurs premières revision préliminaire est déjà faite, et quand, dans la majo.
séances de revisioe j et on ne onge pas a e rté des cotés la date de la revision finale a été fixée. Prifs,
et certifier ces listes avant le 1er aoûit. S'il en est ainsi, le mosorn ruedn o m neet
15 juillet, ou tout autre jour choisi dans ce mois, serait un aucune disposition en faveur de la clase qui demande le
délai suffisant peur donner au peuple le temps de connaître droit de vote.
la loi et de s y conformer. Tous les membres de cette M. McCARTHY: Quelle est cette classe.?
Chambre, et toutes les organisations politiques sont inté-
ressées à faire connaitre la loi, en sorte que je ne vois aucun M. MILLS: Les ministres, qui n'ont pas de résidences
inconvénient à accepter ce changement, ai le. principe est fixes.
acceptable; mais tous les membres de la gauche qui ont
parlé sur ce sujet, ont accepté le principe en répudiant son .if. MoCARTHY: Cette disposition existe. L'honorable
application, monsieur n'a pas lu les amendements.

M. DAVIES: Non, ce n'est pas exactement la position. M. MILLS : Si l'honorable monsicar n'a pas omiscette
Je répudie seulement l'application pour ce qui regarde les disposition, c'est très bien, et c'est une raison pour laquelle
listes en voie de p éparation. Cette disposition, je le crains, nous devrions renvoyer la considération du pr éent amen.
entri îiera des complications d'un caractère. très grave dans dament aux années à venir, au lieu de le considérer qùand
les districts les plus reculés du Canada. La loi, naturelle- le travail de la revision est en grande partie terminé, quand
ment, arrivera à la connaissance des hommes politiques et les dix-neuf vingtièmes de la population ne pourraient pas
des populations qui reçoivent les journaux quotidiens. Mais le connaître à temps pour s'en servir, s'il était mis en force
comment le peuple des districts reculés des provinces mari- dès demain.
times pourrait-il être informée à temps ? M. MUJ LOCK: Je suis en faveur du principe de l'amen-

Quelques DÉPUTÉS: La loi sera affichée. dement, parce que je suis pour l'extension du droit de vote
M. -DAVIES: Non dans les parties les plus reculées du et le moins de restrictions 'possible. Le· présent amende.

pays. ment abrège le délai, diminue les obstacles, et c'est , dans
M cette direction que doivent tendre tous les amendements àM MILLS: Je crois, M. l'Orat r, quil serait mons- la loi électorale. Pour cette raison il serait très regrettabletrueux, après avoir adopte la loi du cens eélectoral, de pro- Bila liste sur laquelle doit se faire la prochaine élection

poser, à la fin d'une session, uiand les listes plectorales sont générale, n'était pas aussi complète que possible., Je neur t de omdêtre closes, do es rouvrir dans peut-être un pense pas qu'il y ait sur ce point quelque divergence d'opi-quart Es comts' du pays.e Les autreston. qu oi ne. nion parmi nous, au point de vue abstrait. L'embarras se
raient aucunement s'occupet derla question. Pourquoi l'ho trouve uniquement dans la manière d'appliquer-le principe.

rand nombre de persones a ud'tenre l re'ait l'nn Si l'on coérait un peu sur esujet hors du comité, je crois

dernière, de le leur acccrder ? Pourquoi l'honorable monsieur deon arrioerat, ainémeur & suspendre ses amendemera
n 'a-t-il pas fhit sa oiposition il y a trois mois, au hiu de la dc 'honorae monier r d upeues es pourdvnirtsi
faire a t-ent ? .'honorable monsieur propose de modifier ce soir, et de conférer avec quelques députés pour vorra
le censél''toral, et de rouvrir tout le débat dans 200 et unesolution est possible.
quelques comtés du Canada. Si l'honorable monsieur croit M. MoCART EY: Ce que nous faisons présenteinent en
que le cens électoral'devrait être plus étendu, qu'il formule comité est une conférence.
son amendement de, manière à ce qu'il ne devienne en force
que l'année prochaine. Pourquoi l'honorable monsieur est M. MULOCK: Vous avez dit que vous n'aviez pas prévu
il si pressé, lorsque la revision préliminaire a été faite, lors, la présente objection.
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M. Mc CARTHY: Je crois que nous devrions accepter le M. WELDON: Supposez que nous adoptions ces articles

principe, et ensuite, au moyen d'un article additionnel, ce soir et que nous ne trouvions aucun moyen de les mettre
décider quand les amendements entreront en vigueur. à effet. Avant de changer la loi, nous devons voir quels

M. MULOCK: Tout le monde est d'accord pour faire moyens nous aurons de mettre le changement à effet. :Cette
courir le délai à partir de la date à laquelle a été faite la question est très sérieuse, et je crois que nous ne devrions
demande d'inscription. Je consentirais à ce que ce déai pas prendre une décision maintenant.
fût réduit à six mois, mais je n'exprime, ici, que mon M. McCARTHY: Il y a trois propositions devant -le
opinion personnelle. comité, d'après ce que je comprends. On demande de chan-

M. MACMASTER: L'un des honorables députés prétend ger la loi et d'appliquer la modification partout où on pourra
que la présente proposition est faite trop tard, et un autre l'appliquer. On demande aussi de prolonger le délai jusqu'à
dit que l'on devrait la remettre à plus tard pour avoir le une certaine date fixée par l'honorable déeputé de YorkaNoid.
temps de l'étudier. Or, il me semble que s'il est juste En troisième lieu on demande d'ajourner à l'an prochain
d'étendre le droit de vote à ceux qui en sont privés sans l'application de ces articles. Assurément, si nous nous
raison, le plus tôt cette extension aura lieu, le mieux ce occupons des articles nous pourrons décider quand ils
sera. Les juges reviseurs ne sont-ils pas occupés, mainte. s'appliqueront.
nant, à préparer les listes, afin d'y inscrire ceux qui ont M. PATERSON (Brant): Si vccs acceptez la deuxième
droit de vote? Et ne seront-ils pas occupés à cette besogne proposition quelle date fixerez-vous ?
pendant cinq ou six semaines encore ? S'il en est ainsi, le M McCARTIHY: Mon idée serait de choisir l1 juillet,
parlement devrait adopter une disposition en vertu de la- d. le ton devrait d iir lartou il
quelle ceux qui auraient été omis injustement, pourraient ea ne dis pas que le tribunal devrait siéger artout, maiil
se faire inscrire. devrait y avoir une séance dans chaque district électralet-

La seule objection que je vois à cette proposition est celle- L'on devrait donner aux électeurs un avs qui leur permet.
ci: On dit que ceux qui recevront ainsi le droit de vote, trait de faire inscrire leurs noms sur la liste.
n'en seront pas avertis à temps. Cola est-il probable ? M. WELDON: Vous devriez rédiger un article spécial
D'après moi, c'est impossible. Ceux qui seront ainsi favo- pour cela.
risés, sont surtout les membres du clergé et les instituteurs. M. McCARTHY: Nous pourrions rédiger un article sé.
Je parlerai, dans un instant, des locataires fermiers. Les cial en moins d'un quart d'heure.
deux classes que je viens de nommer sont intelligentes ; q
elles lisent les journaux et connaissent ce qui se passe dans Sir RTCBARD CARTWRIGHT: Mais il est trop t.rdet
cette Chambre. La discussion d'aujourd'hui sur ce sujet sera comme nous avons siégé jusqu'à une heure avancée. pndant
télégraphiée, demain, et la présente proposition sera aussitôt ces 2 ou 3 derniers jours, les amendements de .l'honorable
connue dans les villes et villages. Si la présente proposition député ont 6.6 lus par un petit nombre de ses ~collègues.
devient loi, j'ose dire que tous les membres du clergé et Quant à moi je ne les ai vus que lorsqu'ils ont été dêposés;
maîtres d'écoles du pays la connaîtront une semaine après M. LTSTER: Je ne vois aucun danger à retarder l'adop:
Quant aux locataires fermiers, le pays est rempli d'organi- tion des articles, parce que le principe de l'amendement est
sations politiques, qui se chargent de rerseigner les électeurs accepté.
au sujet de la loi électorale. Il n'y a aucun doute que si M. FERGUSON (Leeds) : Puisque ces messieurs acccp
l'on apprend que le droit de vote peut être accordé à des tent le principe des amendements, pourquoi ne les adoptent-
personnes qui en sont maintenant privées, il ne s'écoulera ils pas ? Voici trois elasses d'électeurs: les membres 'du
pas trente-six heures avant que les organisations politiques clergé, les instituteurs, et les locataires d'immeubles qu'il
en question se mettent en rapport avec les intéressés, et lem 'agit de mettre sur les listes, et ces messieurs-paraissenti
locataires fermiers n'auront aucunement à souffrir d'un dispos s à leur refuser cet avantage.
défaut d'informations. Dans tous les cas, que l'essai en soit
fait; adoptons telle legislation qui accordera lo droit de Quelques DÉ PUTÊS: Non, non.
vote à ceux qui doivebt l'avoir. Quelques-uns pourront être M. CAMERON (Middlesex) : La difficulté vient de ce
mis de eô'é ; mais est-ce une raison pour refuser le droit de que la majorité de la Chambre a refusé le droit de euffrage
vote à ceux qui seraient en état de se prévaloir de la loi ? à ces trois classes, l'an dernier. Si l'on avait accédé ,àla
Si l'on doit faire cela, je crois qu'il convient qu'on le fasse demande de l'opposition, ces messieurs de la droite ne
sans aucun eélai. seraient pas obligés de prendre l'attitude .qu'ils prennent

M. WELDON: L'honorable député oublie que les revi- aujourd'hui. Nous devons accepter les rles- de cotisation
seurs devront recevoir cette loi et qu'on ne peut pas la leur chaque année, et ces rôles renferment souvent les nomsade
envoyer par le télégraphe ou leur demander d'agir d'après locataires qui ne résidaient pas dans le district électoral'le
ce qu'ils voient dans lus journaux. La question est difficile premier de janvier; mais la difficulté du moment, o'est-qtio
à résoudre Dans le comté de Queen, Nouveau-Brunswick, dans un grand nombre de cas, les avis ont déjà été doupés
par exemple, la revision finale doit avoir lieu le premier de au reviseur, et comment allons-nous rendre jupti6e -à ces
juin, et toutes les personnes auxquelles cet amendement se classes ? Ce sera par hasard, qu'un individu' résidant dans
rapporte devront être rayées de la liste. Nous voici au mi. un comté où le reviseur a fixé la: date de s.a, retiaionifinale,
lieu de la revision, et comme le dit Lincoln: Il ne faut pas pourra se faire inscrire sur la liste. Nous voulons.ques l'on
changer de chevaux en passant une rivière, adopte quelque moyen qui permettra à tous ceux qui auront

le droit de vàter en vertu de cette disposititi, de 'faire
M. DAVIES: Je crois que nous devons tenir compte de mettre leurs noms sur la liste.ee qu'a dit l'honorable député de Glengarry (M. Macmaster)

au sujet des membres du clergé et des instituteurs. Je suis M. McCARTHY: C'est ce que nous voulons.
parfaitement d'accord avec lui quant au principe, et si on M. CAMERON (Middlesex): Quelle est la proposition
peut l'adopter sans aucun inconvénient considérable, j'ac- de l'honorable député ? Elle se résume à dire que le nom
cepte l'idée. Comme nous avons d'autres articles à consi- de toute personne qui établit son droit à l'époque de sa
dérer, je crois que nous pourrions remettre cet amendement demande d'inscription, sera mis sur-la liste; mais un grand
à mardi ; nous sommes d'accord quant au principe. nombre de gens auraient à faire leur demande dans les deux

M. MoCARTHY : Pourquoi ne pas adopter ces articles et ou trois semaines qui vont suivre.
remettre à la prochaine séance le soin de décider quand ils M. McCARTHY: L'honorable députA n'expose pas ma
viendront en force ? proposition entièrement. J'ai fixé la date au 15 de juillet.

M. MULocK
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M. DAVIRS: Quelques reviseurs ont fait leur revision

finale.

M. McCARTaY: Supposons cela; mais alors dites qu'il
y aura une autre revision spéciale, et q'elle n'aura pas lieu
avant le 15 de juillet.

M. MILLS : Nous avons le droit de savoir quelles sont
les opinions du cabinet sur cette question. Le gouvernement
sait quel sera l'effet de la loi telle qn'elle est. Nous savons
jusqu'à quel pòint elle va modifier les listes électorales
actuelles, et quel' est le fardeau des dépenses qu'elle va ajou-
ter à la préparation des listes. Si le gouvernement est dis-
posé àdire qu'il est prêt à recommencer tout le travail de
la préparation des listes de manière à donner le droit de
suffrage A certains électeurs, nous aimerions à le savoir. Si
les reviseurs doivent tenir des séances spéciales pour en-
tendre.des gens qui veulent se faire inscrire sur les listes, et
qui n'ont pas le droit de voter d'après- la loi actuelle; si
nous devons avoir deux revisions cette année, que le gou-
vernement nous dise dans quel but, et nous serons prêts à
discuter la question.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que les opinions soient
partagées quant au changement. Comme il est très dési-
rable que nous ayons quelque temps pour examiner la ques-
tion et le mécanisme qu'il faudra employer, je suis d'avis
qu'on suspende l'examen de l'article.

M.'MåoARTHY: Je ne crois pas que l'honorable député
de Bohwell se soit opposé à M. Mowatt quand il a fait faire
deux revsiôis dans une même année. En 1S82 et en 1878,
M. Mowat as ait rouvrir les listes, et une deuxième revision
a eu lieu, six mois après la première, dans le but de corriger
les listes. Il n'y a pas d objection an principe du bill, et
nous somncs tous d'avis qu'il faut préparer un article con-
forme aux opinions du comité.,

M. PÂTERSON (Brant): Je crois que le bill devrait
être complété et imprimé avant la troisième lecture, avec
ses niedinlations

Le comité se -lève et rapporte progrès.

.OHE MIN- DE FER DE LA. BAIE DES CHA LEURS.

M. CA&MERON: Le ministre faisant fonction de ministre
des chemins de fer a-t-il l'intention de produire les papiers,
les contrats et la correspondance se rattachant au chemin de
fur de-la Baie des Chaleurs avant que nous discutions cette
question ?

SirH ECTQR L&NEVIN: J'étais sous l'impression que
lee ptr'ats étaient devant la Chambre. Je vais prendre
note de ceci, et. voir :. ce, que les documents soient déposés
devntl (hambreiavant.que nous nous. occupions de cette
question, .

Mr. CAMfERON (Euron).: On a produit un des contrats,
mais' l'àstré n'est pas ici. -

SSir.HHEGTOR I.NGEVIN: Je proposeajournement de
la Chambre..... >

n. m n t adoptée Oh àre a ne I eure,
ams'medi.

*- - --- -

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnRI, 25 mai 1886.

L'OaATua ouvre la séance à trois heures.

PRIÊRE•

TROISIÈMES L ECTURES.

Bill (ng 140) concernant l'amélioration du havre de Qué-
bec.-(M. McLelan.)

Bill (n° 139) concernant les péages sur la digne et le pont
de Dunnville, reliant les ouvrages construits sur la Grande-
Rivière.-(Sir Hector Langevin.)

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

Sir JOHN A. MACDONALD.: Avant que l'on passe à
l'ordre du jour, je désire soulever une question personnelle,
en justice pour moi-même. Avec la permission de la Cham-
bre, je le ferai maintenant, après la troisième lecture de, ces
bills. Je vois que quelques journaux de l'opposition ont
dénaturé le sens des paroles dont je me suis servi en discu-
tant le bill concernant le chemin de fer Canadien du Paci.
fique. Ou a dit que j'ai accusé l'honorable député de Simcoe.
Nord (M. McCarthy) d'avoir voulu faire du chantage au
détriment du parlement et du gouvernement. Cela aurait
été très injuste pour l'honorable député, et non seulement
injuste, mais calomnieux. Mais je n'ai pas dit cela.

Les paroles que j'ai prononcées se r apportaient au chemin
de fer *' Northern," et même au sujet de ce chemin. de. fer
j'ai employé, dans la chaleur du débat, des expressions trop
violentes peut-être, parco que cotte compagnie, de même
que toute autre institution de ce genre, a le droit d'adresser
des demandes au parlement et de s'attendre à ce que.le
parlement considère ses réclamations.

Il est vrai que l'honorable député est lié à la compagnie
du " Northern," mais il a en la précaution de séparer sa
cause de celle du " Northern " tant dans son amendement
que dans ses arguments. Si je me rappelle bien ce qu'il a
dit, il a déclaré qu'il avait reçu un amendement venant, je
suppose, des directeurs du chemin de fer " Northern,". et
qu'il avait trouvé que cet amendement allait trop loin en ce
qu'il tendait plus à favoriser les intérêts de la compagnie
que ceux du pays en général. Il a refusé en conséquence
de présenter cet amendement et il en a préeenté un autre
qu'il a préparé lui-même et qui repose sur ce qu'il consi-
dère comme les intérêts du commerce d'Ontario, et il a
appuyé toute son argumentation sur ce principe. Je puis
dire aussi que l'honorable deputé nous a loyalement averti
qu'il présenterait ses résolutions et qu'il a pris soin de bien
faire la différence entre sa position comme intéressé dans la
compagnie et sa position comme membre du parlement. Il
a mis de côté l'amendement qui allait à la compagnie et il a
proposé son propre amendement, parce qu'il le croyait
nécessaire pour protéger le commerce d'Ontario. Je ne
m'accorde pas avec lui sur ce point, parce que je crois que
les intérêts d'Ontario et les intérêts du' pay- en genéral
sont pleinement protégés par la loi des- chemins de fer telle
qu'elle est. Cependant j'ai cru devoir faire cette déelaration,
et je regrette excessivement que. les paroles que j'ai-pu
employer dans la chaleur du débat aient été mal inter-
prétées, ce: qui, naturellement, a dû causer beaucoup de
peine à mon honorable ami.

CHEhIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

Sir HEOPOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour considérer certaines résolutions
concernant la Cie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

M. CAMERON (Haron): L'honorable ministre a.til
déposé les documents dont j'ai parlé l'autre jour ? Je crois

1886. 1499
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que les deux contrats ont été soumis au parlement, mais il y donneô son opinion sur la question de l'autonomie de
a uio annonce demandant des soumissions et une corres- l'Irlanie dans des lettres au Ttmes, on s'ist livré à toutes
pondance entre les entrepreneurs et le gouvernement. sortes de commentaires qui démontrenteque le système
L'honorable ministre a donné à entendre, vendredi dernier, actuel de gouvernement est opposé à ce que les juges pren.
qu'il produirait tous ces papiers. nent part aun délibérations d'une assemblée législative ou à

Sir HEC1OR LANGEVIN: Je ne pouvais pas les dé- ce qu'ils descendent d'une manière ou d'une autre dans
poser plus tôt, comme cette conversation a ou lieu vendredi l'arène politique.
et que cette Chambre n'a pas siégé depuis ce jour. J'ai dé- M. TIIOMPSON: Pour l'information des députés qui
posé les deux contrats et je vais expliquer à la Chambre où n'étaient pas présents lorsqu'on a discuté cette question
en sont les choses. l'autre jour, je vais donner quelques explications. Nous ne

M. CAMERON (Huron): Comme les documents vien- proposons dans ce bill aucune disposition nouvelle. Depuis
ront justement d'être produits, il est difficile que l'hono- l'établissement du conseil du Nord-Ouest, il y a toujours eu
rable ministre nous demande de vider la question mainte- dans la loi une disposition portant que les magistrats stipen-
nant. Il me semble, à tout événement, qu'il pourrait diaires des territoires du Nord-Ouest seront membres ex
remettre le débat à ce soir. ofßicio de ce conseil. Le nombre des membres du conseil que

i le gouvernement peut nommer est de six, et jusqu'à présentSir HECTOR LANGEVIN: Cette proposition est rai- trois magistrats stipendiaires ont siégé dans ce conseil. Ce
sonnable et je l'accepte. Je vais déposer les papiers sur le bill demande qu'on augmente le nombre des membres à être
bureau. nommés par le gouvernement en proportion du nombre des

La motion reste à l'ordre du jour. juges, mais que rien de contenu dans la loi ne rende inéli-
gible un juge qui doit être chargé par cette foi de prendre

LA LOI DU CENS ÉLECTORAL. la place d'un magistrat stipendiaire dans le conseil du Nord.

M. CHAPLEAU: Jedpose des copies de diverses com- Ouest. Ainsi, nous maintenons l'état des choses qui a existé;
municatiuns concernant l'opération dela loi du cens électoral. nous n'augmentons pas le nombre des titula res et nous

disons simplement que -malgré lei dispositions de ce bill
M. MILLS: L'honorable ministre croit-il que nous allons qui changent simplement le nom de la charge des juges et

examiner la correspondance avant d'étudier le bill davan- qui leur donnent des émoluments quelque peu différents-
tage ? ces personnes pourront être nommées membres du conseil.

M. CHAPLEAU: Non; je croyais qu'il était inutile de A l'heure qu'il est trois des magistrats stipendiaires font
déposer tous ces papiers, et je suppose qu'il sera inutile de partie de ce conseil. L'ouvrage du conseil, qui i'eit pas
les examiner sur le bureau. Je n'ai pas pu les produire coimme celui d'une assemble législative, doit être fait par les
pins tôt. Lorsque l'adresse a été proposée, j'ai suggéré à membres à l'époque de leur réunion.
l'honorable député qui demandait les documents de se limi- Au Nord-Ouest, il n'y a pas d'exécutif comme dans les
ter à la correspondance néceslaire pour la discussion, mais provinces pour préparer la législation, et il n'y a que quel-
l'on m'a répondu que la motion était faite et qu'elle devait ques j>urs qu'on m'a remis une lettre d'un membre du con-
être acceptée. seil disant que vu l'état actuel de l'organisation de ces ter-

M. MITCHELL: De quoi s'agit-il? ritoires, cela donne lieu à des inconvénients considérables.
Les projets de loi que le conseil doit adopter ne sont pas

-M. L'ORATEUR: Il n'y a rien devant la Chambre. préparés d'avance; les membres rédigent leur suggestion
M. MITCHELL: Je vcux savoir quels sont les papiers après s'être réunis; et comme le dit l'auteur de cette lettre,

que l'on soumet à cette Chambre, et je crois que j'ai le droit si l'on éloigne les membres du conseil, les difficultés s'agra-
de le savoir. L'honorable ministre devrait parler assez fort veront encore. Le bill actuel ne demande pas, et je crois,
pour se faire entendre. que la politique du gouvernement telle que je la comprends,

n'est pas que l'on continue indéfiniment à donner des emplois
M. CIIAPLEAU: Mon honorable ami dit cela à dessein, de cegenre dans lesTerritoires du Nord Ouest. Au contraire,

parce qu'il sait que je parle d'ordinaire asstz fort pour me la loi actuelle concernant les Territoires du Nord-Ouest sti-
faire entendre. Cette correspondance a rapport au fone- pule que lorsque le nombre des membres du conseils'élèvera
tionnement de la loi du cens électoral, à vingt et un, le gouvernement perdra le pouvoir de faire

M. MITCHELL: Mon honorable ami a parfaitement des nominations et le peuple sera seul chargé de faire le
raison, j'ai dit cela à dessein, mais c'est parce que je n'avais choix de ses représentants. Les territoires s'organisent si
pu saisir ce qu'il a dit. L'honorable ministre a parlé assez rapidement en districts autorisés à envoyer des délégués à
fort la deuxième fois, mais il n'a pas parlé assez fort la pre. ce conseil que, à la dernière session de ce corps, cinq mem.
mière. bres nouvellement élus ont pris leurs sièges, et que l'on pré-

sume que d'ici à deux on trois ans la couronne perdra com-
TERRITOIRES DU NORD-OUEST. plètement le droit de faire des nominations. D'ici à ce:que

M. TUOMPSON: Je propose la troisième lecture du bill ce changement ait lieu, je demande que nous ne fassions
P . aucune modification et que nous r e demandions pas aux ma-

n 133), pour amender la loi concernant les Territoires du gistrats stipendiaires de se retirer du conseil et que'nous n'enQuest. nommions pas d'autres non plus. Comme je l'ai dit, il y a
M.WE LDON: Je propose en amendement: des raisons qui rendent la présence de ces messieurs très

utile et qui doivent nous empêcher d'accepter la proposition
Que le dit bill soit renvoyé en comité général avec instruction de de l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon) qui veutl'amender en'retranchant de la clause 7, les mots suivants - "Mais

cette dispeosition n'empêchera pas les juges d'agir comme membres du les rendre inéligibles. J'ai déjà déclaré que nous ne proposons
conseil. du Nord-Ouest sans émoluments," et en les remplaçant par les pas la législature actuelle avec l'intention de la rendre per-
mots " ou n'agiront comme membres du conseil du Nord-Uuest." manente, parce que la loi contient une disposition qui nous

J'ai examiné cette question avec soin, et je crois qu'il est assure que la couronne cessera bientôt de faire des nomina-
tiés important que les juges ne soient pas membres du con. tions et que le peuple seul aura le pouvoir d'éliro les mem
seil du Nord-Ouest et qu'on ne leur permette pas de prendre bres du conseil des Territoires du Nord-Ouest.
part aux délibérations d'une assemblée législative. Je pro. M. MILLS: Je n'ai pas l'intention de discuter longue-
pose cette résolution sans donner les raisons quo j'ai expo-. ment cette question dans le moment, attendu que j'ai exposé
sées au comité. Je vois qu'en Angleterre, où un des juges a* mes objections au bill lors de sa séconde lecture. Cependant

M. CAmzaos (Huron)
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les remarques qui viennent d'être faites par le ministre de
la just ico exigen t un mot de réponse. Il semble que l'hono-
rable ministre méconnaît complètement le fait que le gou-
vernement s'engage dans une voie tout à fait nouvelle en
présentant cotte question à la Chambre. Le gouvernement
constitue un tribunal qui dilfère de la magistrature stipen.
diaire, dont la juridiction s'est étendue jusqu'à présent aux
Territoires du Nord-Ouest, et il nous invite à remplacer ces
magistrats par une cour suprême. Le gouvernement recon-
naît que l'état de choses actuel dans les Territoires du Nord.
Ouest n'est pas le même qu'autrcfois, et ce changement exige
que le gouvernement adopte d'autres dispositions que celles
qui ont existé jusqu'à présent pour administrer la justice.
Pour faire face aux besoins du momont l'honorable ministre
veut organiser dans les Territoires du Nord-Ouest un corps
qui administrera la justice comme dans les différentes pro-
vince du Canada. L'honorable ministre peut-il supposer un
instant que les juges de la cour suprême dans nos provinces
pourraient être élus membres du Conseil législatif ou d'une
autre chambre? Nous savons tous que l'honorable ministre
no ferait pas une telle proposition, mais ce que l'honorable
ministre demande maintenant, c'est que les membres du
tribunal qu'il veut organiser dans les Territoires du Nord-

prennent part aux disputes qui s'élèveront dans les terri-
toirc. du Nord Ouest; et que, tout en étant des hommes de
parLi, en ayant des opinions arrêtées, ils soient appelés a se
prononcer comme juges sur les procès d'élection et les
nominations faites par ce conseil. Lorsque ce bill a été
soumis à la Chambre avant de subir sa deuxième lecture,
j'ai fait voir jusqu'à quel point il met ces hommes en anta-
gonisme les uns avec les autres ; j'ai démontré combien sera
désagréable la position dans laquelle il les met, s'ils sont
appelés à décider de la légalité de l'élection d'un de leurs
confrè"ce du conseil. J'ai fait voir en même temps que-si
celui-ui obtient son siège, il sera dispo4é à marcher d'accord
avec ceux qui l'auront élu et à combattre les membres "du
tribunal et les membres du conseil 'qui n'auront pas
apprécié la loi comme lui. Je dis, M. l'Orateur, que nous
ne devrions pas permettre cela. Nous retournons à un etat
de choses qui est digne du moyen Sge et qui est non seule-
ment contraire aux principes du gouvernement parlemen-
taire, mais que l'on a reconnu comme tellement incompa-
tible avec nos notions de gouvernement représentatif %u'on
l'a retranché de la constitution de toutes les provinces
même avant l'établissement du gouvernement responsable.

Ouest puissent être élus membres du conseil du Nord-Ouest Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
par le peuple ou nommés par le gouvernement. Je m'oppose député fait preuve d'une sévérité outrée. D'abord, il dit
fortement à cela, que les juges deviennent des hommes politiques et qu'ils

Je dis qu'il est important que nous n'acceptions pas cela, prennent part aux élections. Cependant, en vertu du bill
Il est important qu'on éloigne ces personnes du conseil du de l'ancien gouvernement, les magistrats stipendiaires-et
Nord-Ouest dès que la couronne aura cessé de nommer une il s'agit ici de magistrats stipendiaires-avaient le pouvoir
partie de ceux qui y siègent, parce que si l'honorable minis- de siéger comme membres nommés par la couronne et en
tre changeait maintenant l'organisation des districts du même temps de décider les élections contestées des membres
Nord Ouest, il n'y aurait plus de membres de nommés par élus. Il n'y a eu aucune modification de la loi sous ce
le gouvernement. C'ust parce que ces districts sont cons rapport. C'est en vertu du bill des membres de la gauche
titués en vertu de la loi concernant les territoires du Nord. que ces magistrats sont devenus des hommes politiques, et
Ouest que le conseil puat renfermer des membres nommés la loi n'a pas été modifiée par nous. Mais la raison pour
par la couronne. Si le gouvernement veut que tout le peuple laquelle l'ancien gouvernement a demandé à ces fonction.
des territoires du Noru Ouest soit représenté, il y a une dis- naires de faire partie du conseil, c'est qu'il voulait avoir des
poiition qi accorde aux méti!, ayant le droit de suffrage, hommes qu'on supposait renseignés sur les lois du pays, qui
le pouvoir d'élire 23 membres au lieu de vingt et un; et cela avaient eu des affaires dans tout le pays et qui devaient
étant, l'honoi able ministre a reconnu non seulement dans le être disposés à agir dans l'intérêt réel du territoire. Si le
bill relatif aux membres de cette Chambre, que nous avons projet actuel n'avait pas été déposé et que l'état de choses
adopté, mais aussi par la proposition qu'on nous fait de du moment se ftt perpétué et que ces hommes fussent
coustituer une cour sup; ême, que la situation dans les terri- restés magistrats stipendiaires, je ne crois pas que ..les
toires du Nord Ouest est approximativement celle qui existe membres de la gauche auraient demandé de modifier la
dans les autres provinces d4 Canada et que le temps est constitution. On ne trouvait pas mal que ces magistrats
arrivé où nous devons cesser de permettre ce que l'on tolère stipendiaires fissent partie du conseil comme membres
dans les circonstances exceptionnelles où se trouve un terri- nommés par la couronne. Il n'est venu du Nord-Ouest
toire nouvellement établi. L'autre jour, j'ai appelé l'atten- aucune pétition demandant que ces messieurs cessent d'être
tion de l'honorable ministre sur le fait que les procès d'élec- membres du conseil. L'opposition, qui est tenue'd'attaquer
tien doivent venir devant ces juges et que ces procès donnent le gouvernement s'il commet .quelque négligence dans
lieu à des questions d'éligibilité,à des questions qui affectent l'administration Ides affaires judiciaires et autres, n'a. pas
la constitution de ce conseil, et que ces mêmes juges doivent demandé que les magistrats stipendiaires fussent éloignés
entendre ces causes. du conseil. Si ce bill n'avait pas été présenté, il n'y aurait

Sont-ils aptes à siéger dans des cas de cette nature quand pas ou de changement, et personne ne se serait.plaint; le
il est probable qu'ils ne s'accorderaient pas dans le conseil bill ne fait que changer le nom'des magistrate aipendiaires
et qu'ils se laisseraient guider plus ou moins par des consi- e celui de juges,
déi ations politiques ? Supposons, M. l'Orateur, que l'on con. 'TI est certain que cela ne peut faire aucune diff4rence.
teste l'élection d'un homme élu membre de cette Chambre Voici ce qui établit une différence: A l'heure qu'il est les
en vertu de la nouvelle loi. Cette cause s'instruirait devant magistrats stipendiaires ont des pouvoirs virtuellement'
dos hommes qui seraient membres du conseil-eux. mêmes, et absolus, et leursadécisions sont sans:appel, parne qu'un appel
ils s'occuperaientcomme juges des questions qu'ils auraient à la cour du banc de la reine du Manitoba est très coûteux
discutées dans le donseil. Dans ce cas, je dis qu'ils ne con. et qu'il entraîne beaucoup d'inconvénients. 'Ce bill a pour
vient pas du tout que les juges puissent être élus membres objet de remédier à cela. Les magistrats stipendiaires ou
du conseil. On a appelé l'attention de l'honorable ministre les juges, comme on les appelle maintenant, au lien d'exercer
sur le fait que l'article tel qu'il est rend les juges éligibles un pouvoir absolu, se réuniront et siégeront comme tribunal
comme membres du conseil, et qu'il leur permet en même d'appel sur les jugements rendus par les magistrats stipen-
temps d'y entrer avec l'autorisation de la couronne. ['ho- diaires individuellement. Voilà le seul changement, et je
norable ministre veut modifier cela, mais je ne crois pas suis certain que ces messieurs, dont ,on n'augmente pasle
qu''il arrive à son but par l'amendement qu'il a proposé. nombre-je parle de ceux nommés-nous rendent des ser-
Ainsi, à l'heure qu'il est le bill qui nous est soumis demande vices incontestables, parce qu'ils connaissent bien le pays,
que l'on fasse des politiciens avec les juges des territoires les sauvages et les blancs. Je puis mentionner -le colonel
du Nord Ouest, qu'ils aident à préparer les lois et qu'ils McLeod, le juge Richardson, et le juge Rouleau qui a des
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connaissances légales, parce qu'il a été juge dans sa pro.
vince.

L'objet du projet de loi actuel est de répondre aux besoins
présents du pays. Comme l'a dit le ministre de la justice,
il est certain qu'avant longtemps le conseil sera si nom-
breux qu'il s'effacera en faveur d'une assemblée. Il est à
espérer toutefois qu'il y aura aut int d'hommes de profession
que possible parmi les membres élus, parce que si le conseil
ou l'assemblée ne renferme pas de membres au fait des lois,
il se trouvera sans les guides que tout parlement doit avoir.

Il y a dans les législatures locales des hommes de loi qui
examinent les questions légales soumises à la Chambre. Il
est à espérer que des hommes de loi s'efforceront d'entrer
dans le conseil ou l'assemblée, car j'espère que ce sera une
assemblée avant longtemps. L'honorable député de
Bothwell (M. Mills) a parlé :d'une modification à faire à la
loi pour hâter la transformation du conseil en assemblée.

M MILLS: Son. Voici ce que j'ai dit. L'honorable
minigtre sait que les membres élus doivent être choisis par
une population qui se trouve sur une superficie limitée.
Sans cette limitation la population des territoires serait
suffisante pour lui donner 23 membres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'on changeait la limi-
tation, on modifierait la loi. C'est un détail qu'on pourra
régler plus tard. Le Nord-Ouest ne souffrira pas beaucoup
si l'on retarle le règlement de cette question jusqu'à la pro.
chaine session en attendant une recommandation des
membres élus du conseil.

Il n'y a pas de doute que ce parlement sera heureux
d'accomplir cette réforme et de faire du conseil une assem-
blée.

M. MITCHELL; Je ne sais pas ce que peut avoir fait
l'anc:en gouvernement, mais je m'oppose encore une fois à
ce que le gcuvernement du jour cite les actes des gouverne
ments précédents pour justifier tout ce qu'il juge à propos
de pré. enter. Je me rappelle qu'il y a une cinquantaine
d'années, la législature du pays était composée en grande
pari ie de juges, et lorsque étant encore bien jeun, je corm-
mençai à m'intéresser aux affaires publiques, on eut beau-
coup de difficultés à se défaire des juges dans la législature
de notre province. Je sais que cela était considéré comme
un grand inconvénient, d'avoir des juges dans la législature,
où ils faisaient des lois qu'ils étaient ensuite appelés à appli-
quer. Par le présent bill on veut faire revivre ce qui exis-
tait il y a cinquante ans; je suis tout à fait opposé à ce que
les ges des Territoires du Nord-Ouest aient quelque chose
Sfaire avec la confection des lois dans cette partie du pays,
C'est assez pour eux d'avoir à administrer lelois, sans avoir
à les faire; et quoi qu'ait dit le premier ministre la popula-
tion du Nord-Ouest est aussi intelligente et aussi en état
d'élire des membres pour siéger dans cette assemblée, que
les électeurs des comtés que nous avons l'honneur de repr 6.
senter. A propoa de ce qu'a dit l'honorable dépu'é au sujet
des avocats et des hommes al)partenant aux piotessions
légales, des services qu'ils rendent, je suis d'opinion que si
nous avions moins d'avocats dans cette Chambre, et plus
d'hommes de bon sens, les choses iraient aussi bien. Nous'
n'aurions pas autant de législation, mais il est bien connu
que nous en avons trop. L'argument qu'il est nécessaire
d'avoir des avocats dans le conseil du Nord-Ouest ne doit
pas avoir beaucoup de poids sur l'adopt ion d'un bill comme
celui qu nous occupe. Ce qu'il nous faut ce sont des
hommes pratiques, des hommes de bon sens, moins de
grandes lumières légales, moins de législation ambiguë
pour répondre aux besoins du pays. Voilà ce qu'il nous
faut, et ce bill n'est pas de nature à nous le donner. Je
voterai donc en faveur de l'amendement.

Le vote est pris sur l'amendement.
Sir JoRN A. MACDONALD
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TROISIE XE LECTURE.

Bill (n° 141) à l'effet d'amender de nouveau la loi de% la
preuve, dans certains cas-(du rénat).-(M. Thompson.)

BILL R1ET1RÉ.

Bill (n0 127) à l'effet d'étendre les limites du district de
Kéwatin et d'amender la loi concernant tel district.-([.
Thompson.)

CH1EMIN DE FER DU CAP-BRETON,-

Sir H ECTOR L A.NGEVIN : Je propose :
Qu'il est expédient de prescrire que le ministre des cheuminé de fer et

canaux soit autorise à construire un chemin de fer. à partir, d'un point
sur le détroit de Canso juipqu'à Louisbourg ou Sydney, comme ouvrage
public; que l'Acte des chemin' de fer de 1 Etat, 1881, sera 'aplic'able à
tel ouvrage, et que le tracé du chemin et tous les autres détails d. dit
ouvrage seront déterminés par le gouverneuren conseil.

M. MILLS: Donnez des explications. -

Sir FECTOR LANGEVll : Là question e 'sat ire
un chemin de for au Cap-Breton .a été oé'lê lisieus
fois dans cette Chambre, et diver·s pijts elt été ts et
divers ci édits votés à cette fin. le déir dparl il 'et
celui du gouvernement était étest encore, que PIlà"dfap-
Breton possède les mêmes avantages que' lès xittes ,pat ties
de la Confédération, c'est-à:dire, qu'elle ait. un. chemin :de
fer qui traverse cette lie. Des tentatives ont été faitestpour
trouver des entrepreneurs disposés à construire'ceochemin.
Ces efforts n'ont-pas réussi, et, après avoir attendu ,jusqu'à
présent, le gouvernement en est venu à la conclusiomlu!au
lieu de différer encore et d'attendre que des entrepkeneurs
soient disposés à se charger de l'entreprise. il valait- mieux
demander au parlement de -s'en -charger lui-même, Adeda
même manière qu'il- a construit d'autres chemins defer dans
différentes parties du pays. Dans ces circonstances, le:mi-
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nistre des chemins de fer a donné avis de la résolution que (En comité.)
je propose maintenant. Si le parlement adopte cette réso-
lution, le gouvernement a l'intention de demander un crédit M. MILLS : Je crois que l'honorable ministre des tra-
pour commencer ces travaux importants. vaux publics prend une position bien étrange. Je n'exprime

Ainsi qu'il l'avait promis, à la dernière session, le gouver- aucune opinion sur le mérite de l'entreprise; mais on
nement a eu soin de faire arpenter et inspecter soigneuse- demande au parlement de voter $1,700,000, et avant d'être
ment les-deux tracés proposés, pour s'assurer leqne serait terminé, le chemin coûtera peut-être deux fois cette somme,
le plus avantageux, dans le cas où le gouvernement se char- Et on vent qu'il vote ce crédit sans avoir aucun renseigne-
gerait de l'entreprise. Les arpentages ont été faits, et si je ment, sans savoir si le chemin est d'une construction facile
ne me trompe pas, les résultats en ont été soumis à la on difficile, sans savoir quelle population il est appelé ,
Chambr-e. On demandera, peut-être, lequel des deux tracés desservir, sans savoir qu'il se ralliera à un tronc princil al,
doit être adopté. Je ne suis pas en état de donner ce ren- ou s'il sera simplement un tributaire' de l'Intercolonial.
seignement. Les arpentages sont en ce moment soumis à Tous ces renseignements que le geuvernement ·est tenu de
la considération du département deR chemins de fer, et notre nous donner, dans une circonstance comme celle-ci, nous
intention, bien entendu, est d'adopter le meilleur tracé, sont refusés. Le gouvernement semble croire qu'il n'est
celui qui sera le plus praticable et le plus avantageux pour pas du devoir des représentants du peuple de prêter la
l'île et le pays en général. moindre attention à une dépense comme celle-là. Cette

M. . Lentreprise peut-être très nécessaire à la population du Cap-
M. MILLS L'honorable ministre devrait nous donner Breton; il se peut que les circonstances soient telles que leplus de renseignements. Je ne me rappelle pas avoir vu gouvernement soit justifiable de se charger de ce travail;les plans qu'il ·dit avoir é:é déposés sur le bureau de la je n'en sais rien; mais l'honorable ministre ne répond pasChambre. 'l serait très utile que la Chambre fût renseignée à notre demande de renseignements, en disant que le rap-

sur ce point, et l'honorable ministre, en nous demandant de port a été déposé sur le bureau de la Chambre il y a quelques
sanctioiner un projet de cette nature, sur le mérite duquel jours. Il Fe peut qu'un rapport manuscrit ait été soumis àje ne veux pas me prononcer en ce moment, devrait nous la Chambre, mais aucun rapport imprimé n'a été distribué
expliquer la nature de l'ouvrage, les pentes, le coût probable, aux députés.
la riature des travaux qu'il y aura à faire, la longueur du Le gouvernement a pris la responsabilité de soumettre
chemin, avant que nous adoptions cette proposition. Le cette résolution à la Chambre, mais s'est-il procuré tous les
projet peut ê*re excellent, mais l'honorable miistre ne nous renseignements qu'il devrait avoir et tous les renseigne-
a pas encore donné les renseignements que nous devrions ments qu'exigeraient des entrepreneurs avant de se charger
avoir. de l'entreprise? Si oui, il devrait communiquer ces rensei-

Sir HECTOR LANGEVIN: Les arpentages, les plans et gnements à la Chambre. Si non, l'honorable ministre n'est
les rapports ont été déposés.sur le bureau de la Chambre le pas en position de soumettre cette résolution.
19 courant, et y sont restés pendant une semaine. Je ne Sir HECTOR LANGEVIN: Je m'attendais à ce que l'ho-
puis pas donner les pentes et les courbes, mais elles sont norable député demanderait plus de renseignements. Il est
expliquées dans le rapport, qui parle par lui-même et qui a doué d'un esprit inquisiteur, et c'est aussi son devoiri je ne
été soumis à la Chambre spécialement pour lui fournir ces le blâme pas pour cela. S'il veut connaître les deux tracés,
renseignements.. Je puis dire d'une mamiere générale, que cela lui est bien facile, parce que les arpentages et les rap-
le chemin aura environ quatre-vingt-cinq milles de longueur; ports ont été déposés sur les bureaux de la Chambre.
on calcule que le coût en sera de $20,000 par mille. M. MlLLS:Le gouvernement a-t-il fait un choix entre

M. VAIL : Je suis heureux de voir que le gouvernement les deux tracés ?
ait enfin consent à se charger de cette entreprise. C'est un
chemin très.import4nt et qui sera d'un grand avantage pour Sir BECTOR LANGEVIN: Jai déjà dit que le gouver-
la populatioiil du Cap-Éreton. Je regrette seulement que le nement étudie, en ce moment, lequel des deux tracés offre le
gouvernement n'ait pas en même temps jugé à propos d'ac- plus de facilités de construction, et apportera le plus d'avan-
corder certaines subventions pour compléter le système de tages à la population du Cap-Breton et au pays en généra'.
chemins de fer dans la section ouest de la Nouvelle-Ecosse, Tout ce que je puis dire, c'est qu'un des chemins aura qua-
mais j'espère qu'il le ferî avant la fin de la session. J'ai tre-vingt-cinq milles de longueur, plus ou moins, et l'autre
aussi entendu avec plaisir l'honorable ministre des travaux environ quatre-vingt-trois et demi. Quant à la population
publics déclarer que- le chemin ne coûtera pas plus de qui profitera de ce chemin de fer, l'honorable député sait
620,000 par mille. J'avais entendu dire que si, jusqu'à pré- quelle est la population du Cap-Breton, et comme c'est le seul
sent, on n'a pas réussi à -trouver dos entrepreneurs pour chemin de fer qui existera dans l'Ile, toute la population en
construire le chemin, c'est qu'on considérait cette entreprise bénéficiera. Quant au nombre des voyageurs qui profiteront
comme très diffluile et très dispendieuse. du chemin, je ne puis le dire, mais je crois qu'il y en

hi. CLARLTON: Cette estimation'comprend.elle aussi aura beaucoup. L'nonorable député sait que le système gè-
les frais d'éLuipem nt? néral des chemins de fer du paye s'étend jusqu'aà détroit de

Canso. Je ne crois pas qu'un pont soit construit sur le dé.
Sir HECTOR Là.NGEIN : Les renseignements que troit d'ici à quelque temps, mais le gouvernement a étéein-

je posèâe, sont. que le chemin coâtera $20,000 par mille, formé que le détroit est navigable pendant tout l'hiver, et,
J'ai compris que cela comprenait .l'équipement du chemin, ainsi, on pourra établir des communications non interrom-

M. MiTCH ELL: Lapopulation de cette province doit pues entre le Cap-Breton et le système de chemins de fer de
crtainementêtre.reonnaimante envers le gouvernement, tout le Canada. Le maximum de la rampe. sur auiUna des
qui a reconnu lanécessité dece chemin;.et: qui indique son deux tracés, sera probablement de quatre-vingts pieds au
intention de :pourvoir à cette nécessité. Je ne -connais mille.
aucune partie de- la Confé.iération- qui ait4 été, plus.négligée M. OHARLTON : Il est indiscutable qa'il est à souhaiter
que le 'Cap-Broton, ou, qui ait plus: besoin d'un chemin de qu'un chemin de:fer soit construit.dans ce paye ; mais-il y
fer.: En:conséquence, j'appronve cordialement, l'action du a aussi une autre question qu'il ne faut pas perdre de vie ;
gouvernement; etje ue me propose .pas de lui faire trop de il s'agit de connalre quelle est notre positiim financière, et
questions. Puisqu'il est disposé à demander un crédit pour de savoir si nous pouvons nous lancer dans ;une entreprise
construire le chemin, je 'veux lui donner toute latitude à cet de cette nature. Je crois que la Chambre a droit à plus de
égard, renseignements sur la nécessité de ce chemin, sur la popula-

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité. ion du Cap-Breton, sur la somme probable du trafic qui se
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fera par cette ligne, et sur les probabilités qu'il y a que cette
ligne paiera au moins ses dépenses. La Chambre devrait
aussi avoir quelques données pour décider quel tracé devrait
être adopté.

Sans nous donner aucun de ces renseignement', le gou-
vernement nous demande de voter $1,700,000 pour la cons-
truction du chemin; une autre somme d'au moins $300,000
sera nécessaire pour l'équipement, et d'autres sommes
encore, seront sans doute nécessaires pour terminer entière-
ment la ligne.

Nous avons déjà consacré de fortes sommes à la construc-
tion de chemins de fer dans l'est. Nous avons dépené des
millions dans la construction de l'Intercolonial, qui paie à
peine ses dépenses.

M. MITCHELL: Ne dites rien contre le chemin de fer
Intercolonial.

M. CHARLTON: Ces chemins sont de lourds fardeaux
pour les contribuables du pays. Si nos finances étaient dans
un tel état que nous puissions mettre de fortes sommes de
côté, nous pourrions nous montrer beaucoup plus libéraux
que nous pouvons l'être dans les circonstances présentes.
Mais au contraire une dette très lourde pèse sur le pays
nous n'avons pas d'excédant, mais un déticit considérable ;
nous avons dépensé des sommes considérables dans des
entreprises improductives, et il est du devoir du gouverne.
ment de se montrer bien plus prudent dans les obligations
qu'il contractera à l's -enir. Si. ce chemin était d'absolue
nécessité, ai même il devait payer ses dépenses, sans parler
d'un profit sur le capital placé, nous pourrions en entre-
prendre la construction, mais si ce doit être un placement
comme celui de l'ntercolonial ; si après qu'il aura été cons-
truit il ne peut payer ses frais d'exploitation, et qu'il nous
faille combler le déficit, assurément le pays n'est pas en état
de le construire.

Nous avons une dette publique nette de $250,00%1,000, en
y comprenant toutes nos obligations ; nous avons a ren-
contrer pour intérêt, une somme trois fois plus grande, par
tête, que celle des Etats-Unis, et cependant nous nous plon-
geons, tête baissée, dans de nouvelles dettes, et je vois un
grand danger dans la conduite du gouvernement en contrac-
tant des obligations par des subventions aux chemins de
fer, et la construction de lignes qui seront un fardeau pour
le pays. Nous avons voté depuis deux ans plus de 810,000,-
000, en subventions aux chemins de fer; nous augmentons
sans cesse, la dette du pays d'une façon injustifiable.
J'aimerais que les gens du Cap-Breton auraient un chemin
de fer ; ce serait une chose très avantageuse pour eux,
mais la question est de savoir s'il est avantageux pour les
contribuables du Canada, que nous augmentions notre dette
de 62,000.000. Dans les circonstances où nous sommes
placés, nous devrions aller lentement, et le gouvernement
dans cette entreprise propose de faire peser sur les contri-
buables un nouveau fardeau qu'il n'est pas justifiable de leur
imposer. Je parle naturellement au point de vue d'un
député d'Ontario. Si j'étais député des provinces maritimes,
je ne sais pas si je serais disposé à objecter à ce que les
contribuables d'Ontario contribuent à développer le réseau
des chemins de fer de ma province. Le gouvernement
devrait exercer de la prudence et de la circonspection avant
de s'embarquer dans une telle entreprise. Je ne dis pas
que le chemin ne doive pas être construit, mais la Chambre
a droit à des renseignements plus précis sur la nature de
l'entreprise, avant de ratifier ces nouvelles obligations.

M, DAVIES: D'aprè3 ce que je comprends les honorables
députés de ce côté de la Chambre ne se proposent pas d'ob
jecter à la construction d'un chemin de for dans l'Ile du Cap,
Breton, si le gouvernement veut leur fournir des données
suffisantes pour qu'ils puissent se former une opinion. Nous
avons droit de savoir si ce cheuin de fer doit être construit à
Sydney ou à Louisbourg. Le gouvernement doit avoir pris
une décision, mais il ne veut pas en informer la Chambre.

M. CHABLToN

Lorsqu'un crédit aussi considérable est voté, et probablement
avec raison, le peuple du Cap.Breton, et celui des autres
provinces ont le droit de savoir ai le gouvernement en est
arrivé à une conclusion, et de connaître cette conclusion. Je
suis anxieux de savoir ai le gouvernement a l'intention de
faire de ce chemin une partie de la Ligne Courte, ou mon ;
s'il a l'intention de le construire à Louisbourg ou non. Il y
a un an ou deux le ministre des chemins de fer a déclaré que
Louisbourg serait un des terminus de la grande voie trans-
continentale. Le gouvernement a-t-il pris cette décision -ou
bien se propobe-t-il de placer le chemin- à Sydney ? La
Chambre a assurement le droit de savoir tout cela. On nous
demande souvent de voter des crédits à tâtons, mais 'je ne
crois pas, comme l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), que cette Chambre doit abdiquer ses fonctions,
je ne crois pas qu'il soit indifférent, qu'il soit dépensé
82,000,000 ou 85,000,000 dans la construction des chemins
de fer. S'il est nécessaire de dépenser $1,000,000 ou $2,000,-
000, l'opposition, loin de s'y opposer, donnera au projet un
cordial appui, dès qu'elle aura reçu dos renseignements
satibfaisants, et qu'elle sera convaincue que le chemin, sera
construit comme et où il doit l'être.

Le gouvernement ne devrait pas nous demander de voter
un créit avant d'avoir lui-même pris une décision sur la
question. Il ne devrait pas insulter la Chambre en nous
demandant de voter une subvention pour un chemin allant
il ne sait où; et s'il a pris une décision il devrait dire à -la
Chambre où il doit construire ce chemin. Ce chemin doit-
il faire partie de la Ligne Courte, dont nous avons tant en-
tendu parler il y a une couple de sessions. Je veux savoir
comment le gouvernement se propose de traverser le détroit
de Canso ? Va-t-il construire un tunnel sous-marin ? Et il
doit en être venu à cette conclusion et s'être assuré du coût
probable de cette entreprise. Oa ce chemin fera partie de
la ligne courte ou il n'en fera pas partie. S'il en fait partie
il devra être relié par un tunnel, ou bien il sera parfaite.
ment inutile on hiver.

M. MoLELAN: Les détroits sont navigables en hiver.
M. DAVIES: Non, ils ne le sont pas.
M. McLELAN: Oui, ils le sont.
M. DAVIES: Pas durant tout l'hiver. Mais qu'ils le

soient ou non, par quel moyen le gouvernement se propose-
t-il de faire traverser la Ligne Courte ? Permettra-t-il une
interruption dans la voie ferrée, et obligora-t il le bagage,
le fret, etc., à être mis sur un petit bateau pour traverser le
détroit? Nous avons assurément droit à des explications sur
ce point.

M. CAMERON (Inverness): Je ne m'étonne pas de voir
les honorables député de l'opposition de la province-d'On-
tario faire une opposition factieuse au -projet de construire
un chemin de fer dans l'île du Cap-Breton, 'mais je-suis bien
surpris de voir l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
adopter la même ligne de conduite. Cette île est d'environ
un tiers plus grande que le comté d'Inverness àlai sepl, et
elle possède 210 milles de chemins de fer.

M. DAVIES: Nous les avons construite nous-mêmes.
M. CAMERON (Inverneas): -Au dépens de la Confédéra.

tion. _

M. DAVIES: Je ne suppose pa8 que l'honorable 'dépùté
d'Inverness veuille mal représcliter les faits; dans ce 'vas je
tiens à lui dire, ainsi qu'à toute la Chambre, que ýc&-I,'cst
pas la population de la Confédération qui construit Yfblà"ch
mina de fer. La popnlation de l'île du Priree'ouer I
construit elle même ses chemins do fer. Ces 210 iÉil!eq d-)
chemin ont été construits et payés avec notre propre argent.

M. CAME RON (Inverness) : Je suis heureux d'appren-
dre que t'île du Prince-Edouard a construit et payé, ele.
même son chemin de for. Malheureusement je vois dans
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les comptes publics que ce chemin n'est pas encore payé,
que le coût de ce chemin est porté comme partie de la dette
publique du Canada, et que la population du Cap-Breton
paie sa part d'intérêt sur cette dette, tout comme la popula-
tion de l'Ile du Prince-Edouard. '

Des déclarations comme celle-là peuvent servir à jeter
de3 la poudre aux yeux dans les autres parties de la Confédé-
ration; mais pour nous qui habitons les bords de la mer
nous aimerions beaucoup que le gouvernement fédéral
chargeât quelques millions de piastres à la dette publique
pour un chemin de fer dans l'île du Cap-Breton; et si cela
avait lieu, je ne crois pas que nous pourrions nous vanter
d'avoir construit ce chemin avecnotre propre argent.

Pour revenir à la question qui m'a engagé à prendre la
parole, je rappellerai que ce parlement a voté sans opposi-
tion l'embranchement de Pictou pour venir en aide à la
construction des chemins de fer à l'est de Pictou. Avec ce
subside et un subside additionnel voté par la législature
locale de la Nouvelle Ecosse, on assure l'extension du che-
min de fer depuis New-Glasgow jusqu'au détroit de Canso.

En vertu d'un acte de la législature locale de 1880, ce
chemin depuis Truro jusqu'au détroit de Canso a été acheté
par le parlement fédéral au prix de 81,200,000. Je ne crois
pas qu il y ait dans cette Chambre un seul député qui niera
que le Cap-Breton ait une juste réclamation sur ce chemin
de Truro au détroit de Canso. L'embranchement de Pieton
coûte 82,400,000, et l'extension de l'est 81,200,000, outre les
88,000 par mille votées par la législature locale de la Nou-
velle.Ecosse. C'est une propriété d'une grande valeur. Il
est admis que l'embranchement de Pictou est le chemin qui
paie le mieux dans tout le Canada. Le chemin de Prolonge-
ment-Est paie ses dépenses, et tout en admettant que le che-
min à travers le Cap-Breton ne paiera probablement pas
plus que ses dépenses, jN prétends qu'en le ralliant au che-
min de Prolongement-Est et à l'embranchement de Pictou,
non Feulement il paiera ses dépenses, mais aussi un intérêt
sur le capital dépensé pour sa construction.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) porte
la dette publique au Canada à $250,000,000. Je crois qu'il
n'est pas à l'honneur de la Confédération de voir que dans le
Cap-Breton, habitA par une population de 100,000 âmes, on
n'a pas encore jusqu'à présent dépensé un sou en travaux
publics, à l'exception du canal Saint-Pierre.

Puisque la population du Cap.Breton est un cinquantième
de celle de toute la Confédération, nous aurions droit à une
dépense d'au moins 85,000,000. Si de cette somme on re-
tranche le coût du canal Saint-Pierre, il reste une somme de
$4 225,000 qui devrait être représentée sur IT!e en travaux
publics. On exécute dans l'Ile du Prince-Edouard et dans
les autres sections de la Confédération des, travaux publics
qui sont sous le contrôle du gouvernement fédéral et qui
sont payés par toute la population du Canada, et je ne vois
pas de bonnes raisons pour que les députés grits d'Ontario
s'opposent à cette résolution, et je suis surtout étonné de voir
l'honorable député de l'lie du Prince-Edouard s'y opposer.

M. DAVIES: Vous vous trompez; je ne m'y oppose pas.
M. CAMERON (Inverness): J'espère qu'il cessera son

opposition à l'adoption de cette résolution.
M. VAIL: Je ne crois pas que ce cté de la Chambre

s'oppose à l'adoption de cette résolution. Môme mon hono-
rable ami qui a parlé des fortes dépenses encourues pour la
construction de chemins de fer, ne s'est pas directement
opposé à cette résolution, mais il a demandé avec raison, de
nouveaux renseignements sur le projet; l'honorable député
d'Inverness (M. Cameron) a aussi accusé l'honorable député
de Qieen, Ile du Prince.Edouard (M. Davies), de combattre
la i'éolution. J'ai, au contraire, compris qu'il a dit qu'elle
n'était que juste, et que cela était dû au Cap-Breton.

L'honorable député du Cap.Breton prétend que le parle.
ment fédéral a constrait le chemin de fer de l'Ile du Prince.
Edouard. Je crois que c'est la province qui a construit ce

chemin da fer. Le coût de cette construction faisait partie
de sa dette à l'époque de son entrée dans la Confédération.
Elle avait droit d'y entrer avec une dette, et le gouverne-
ment fédéral s'est chargé de ce chemin, en guise de dette de
la province; mais sous tous les rapports, c'est la province
qui a construit et payé pour cette voie ferrée.

A propos de cette dépense il y a un point qui n'a pas
encore été soulevé, et si ce n'est pas intervenir dans les
affaires privées, j'aimerais à entendre des explications de
i'honorable député de Richmond (M. Paint) sur cette ques-
tion. Il me semble qu'il y a quelque temps un bill a été
adop'é par cette Chambre pour ériger en corporation une
compagnie qui devait construire ce chemin. Je désirerais
savoir si cette compagnie a été achetée, ou ce qu'elle a
l'intention de faire au sujet de ce crédit demandé par le
gouvernement pour construire le chemin. L'honorable
député de Richmond veut-il dire à la Chambre s'il est con-
vaincu de la nécessité de cette nouvelle dépense?

M. AR 4STROTG : Je n'admets pas, avec l'honorable
député d'Inverness (M. Cameron), que l'opposition d'Ontario
soit hostile à ce crédit. Pour ce qui me concerne person-
nellemerit, je n'ai nullement l'intention de lui faire une
opposition factieuse, et je crois que tous les députés d'On-
tario pensent comme moi ; mais je maintiens que lorsqu'un
crédit de cette nature est demandé à la Chambre, elle a
droit d'exiger tous les renseignements qui s'y rapportent,.et
elle ne les a pas eus. Une forte subvention a été votée par
cette Chambre pour aider à la construction de ce chemin.
L'honorable ministre a déclaré aujourd'hui à la Chambre
que le gouvernement même, avec cette subvention, n'avaitpu
trouver une compagnie pour entreprendre cette construction.
La Chambre a droit de savoir pourquoi on n'a pas réussi à
former cette compagnie. TI doit y avoir des raisons, car la
oubven.iou était cunsidérab!o. L'a-t ou réellement pas pu
former une compagnie pour construire ce chemin avec
l aide de cette subvention ? Voilà un des points sur lesquels
la Chambre a droit d'être éclairée. Est-ce parce que le
chemin aura si peu de valeur qu'il ne paiera pas ses dépen-
ses ? Si c'est cela, la Chambre a droit de le savoir. Il ne
suffit pas que le gouvernement dise qu'il prend l'affaire en
mains et qu'il en sera responsable. La Chambre ne pout pas
abdiquer ses fonctions. C'est son devoir et son droit de
demander et d'obtenir les renseignements les plus précis
sur cette entreprise.

Pour ma part, en ce qui concerne le Cap-Breton, je con-
scns à ce qu'un chemin soit construit, même s'il n'y a pas
de probabilité qu'il puisse payor ses dépenses, même si nous
devons nous imposer un sacrifice pour le maintenir en ope-
ration ; mais je ne veux pas voter le crédit les yeux formés;
je veux connaître l'étendue des obligations-que nous allons
contracter. On nous demande aujourd'hui devoter $1,10;Q00,
mais je soutiens que cette somme n'est en aucune faç.gn pro
portionnée aux obligations que nous allons contracter en
construisant ce chemin. D'après le peu que je connais de
la construction des chemins de fer, d'après expérience du
passé, d'après la nature du pays que ce chemii doit raver.
ser, je me trompe fort ai la dette que nons allon.s ,contracter
pour construire et quiper ce chemin ne s'élève pas à
83,000,000; et avant de s embarquer dans une telle dépense,
la Chambre a droit aux renseignements les plus domplets
qui puissent être donnés.

3M. HACKETT: Je constate avec plaisir qu'il n'y a as
de véritable oppozition à cette résolution. Il est bien connu
que la population du Cap Breton souffre depuis longfemps
du manque de communications par chemins de fer. Aujour-
d'hui que le gouvernement vient de poser la question d'une
manière pratique, je vois avec satisfaction que le projet ne
rencontre pas de véritable opposition; maigré certaines cri-
tiques, les honorables députés de la gauche avouent qu'ils
n'ont pas l'intention de s'y ,opposer. L'Ile du Cap.Breton
est riche par ses mines, son agriculture et ses pêcheries, et
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je suis convaincu que lorsqu'un chemin de fer la traverser a pour le voyage du retour. En outre on n'a que les deux
dans toute sa longueur, on s'apercevra que c'est une entre- tiers de la distance entre Liverpool et New-York par mer.
prise payante. On peut faire le reste par chemin de fer et varier le voyage.

.Mon intention, en prenant la parole, était surtout de rec- Bien plus, on atteint New-York une journée plus tôt qu'au.
tifier une remarque de l'honorable député d'Inverness (Ni. jourd'hui par steamer ; et si l'on veut se rendre à obiesgo
(Jameron) dont je ne révoque pas en doute le zèle et les la distance va sé trouver encore de beaucoup plus diminuée.
efforts, et auquel la population de l'Ile du Cap-Breton doit Quant aux malles en destination des Etats-Unis, je ne suis
en grande paitie le projet qui nous est soumis en ce pas un pro-hète, mais je pense qu'elles iront par voie de
moment. L'honorable député a prétendu que le chemin de Louisburg et de Sydney et qu'elles atteindront leur destina.
fer de l'Ile du Prince-Edouard avait été construit par le gou- tion plusieurs heures avant le temps de leur arrivée aujour.
vernement fédéral. Cela est tout à fait inexact. La pro- d'hui. Celui qui traversera l'Atlantique avec sa famille pourra
vince de l'Ile du Prince-Edouard était à construire ce chemin quitter New-York un jour plus tard qu'il ne le fait aujour-
lorsqu'elle est entrée dans la Confé lération. On sait que d'hui, faire une partie du voyage en chemin de for et pren-
lorsqu'une province entre dans la Confédération elle y vient dre son navire à Louisburg ou à Sydney. Le voyage se
avec une dette de tant par tête de sa population. Il y a une fera en partie sur terre, pendant qu'aujourd'hui il se fait
dette présumée et une dette réelle, et la différence de l'in. complètement par mer. Avant la Confédération la ques.
térêt entre ces deux dettes, constitue, en grande partie, le tion ne nous importait pas autant qu'aujourd'hui.. Mais
revenu de cette province. Lorsque l'lie du Prince-E douard aujourd'hui que Ls ingénieurs du monde se font concurrence
vint dans la Confédération on mit à son débit trois millions pour trouver la ligne la plus courte entre les. différents
et quart de piastres pour la construction de ce chemin, et points, quelques heures d'épargnées sur le temps sont.de la
cela représentait 845 par tête de la population. Cette pro- plus haute importance. Je vous dis que ce chemin de fer
vince entra dans la Confédération aveu une dette, par tête, qui met en rapport toutes les parties de l'Amérique avec
égale à celle des autres provinces, en déduisant cette somme, l'Europe dans le temps le plus court possible est de la haute
l'lie a payé un intérêt de 5 pour 100 sur la différence, ce importance au point de vue national. Mais de plus, avec
qui constitue aujourd'hui une partie du subside. la nouvelle construction de la ligne en cet endroit, avec la

Si l'île du Prince-Edouard n'avait pas construit le chemin voie la plus courte que l'on puisse avoir entre Montréal et
de fer, si les trois millions et quart de dollars n'eussent pas Louisbourg, il ne faudra que 24 heures, soit quatre jours de
été dépensés par l'Ile, la population d'aujourd'hui recevrait Montréal à la côte du Pacifique, faisant cinq jours de la côte
8200,000 de plus qu'aujourd'hui en subvention. La popu- du Pacifique à Louisbourg, et cinq jours de Louisbourg à
lation insulaire va donc avoir 200 milles de chemin de fer. Liverpool-seulement 10 jours depuis le Pacifique jusqu'à
Et le gouvernement fédéral s'est chargé de sa dette, et depuis Liverpool. C'est un progrès merveilleux dans la marche
lors l'intérêt sur cette dette a été payé par la population de des affaires humaines. Je dirai maintenant à l'honorable
cette province. Je regrette devoir dans la Chambre dominer député de Bothwell et à ses amis qu'il ne se passera pas
une fausse impression qui veut que parce que le Canada s'est cinq ans- et qu'il ne se passera pas trois ans après la cons
chargé de la construction du chemin de fer de l'Ile, la chose traction de ce chemin de fer-avant qu'ils aient vu l'impor-
n'a pas ensuite été payée par les habitants de l'Ile sous une tance, au point de vue national, de cette entreprise destinée
autre forme. à imprimer aux provinces supérieures un élan qui donnera

M. WOODWORTH : Je crois que le gouvernement a au Canada une nationalité et une solidarité qu'il n'a jamais
droit à la reconnaissance du pays pour s'être enfin occupé eues encore.
de cette question de la seule fÉaçon propre à assurer la cons. Ce n'est pas là une affaire qui concerne le Cap-Breton
truction du chemin. Cette aona servi de point de con- seulement. La question est sortie du domaine local et est
teste entre les partis depuis qu rd'tion aes de p e ron- devenue nationale. Je crois que le gouvernement a droit à

tese ntr ls prts depisnombre d'années. Je me rap- la reconnaissance du pays pour s'être enfin porté au secourspelle que tout enfant j'entendais agiter cette question de la la rovince u toch à la eM in jois is sur
communication par voie ferrée avec l'le du Cap-Breton. de la province qui touche à la me. Mais je dois insister sur
Aujould hui, elle a ceti-é d'être le chenal de bataille des po- le fait qu'il y a -une partie occidentale assi bien qu 'une
ticieus pour pret dre une tournure qu'elle n'a jamais eue partie orientale de la province, et j'espère que les huit comn-
encore. Nous allons avoir le grand chemin entre l'Ancien tés qui sont situés à l'ouest d'Halifax ne resteront pas dans
et le Nouveau-Mondev l'isolement, et qu'on va leur donner une part de l'argent du

public. C'est vrai que l'importance principale de ce chemin
M. MILLS : Laquelle ? Il y en a deux. porte sur l'intérêt national. Bien que je sois de l'ouest moi-
M. WOODWORTH : Non, il n'y en a qu'une. Mes même, je reconnais que ce chemin de fer a peut-être plus

honorables amis font toujours une erreur quand ils étudient d'importance qu'aucun de ceux à construire aujourd'hui dans
géographiquement le Cap.Breton. Ils semblent ne pas la Nouvelle Ecosse; mais au point de vue des intérêts de
savoir s'il est situé en Russie ou ailleurs. Je dois dire à l'ouest, en ma qualité de représentant de la partie occiden-
mon honorable interrupteur que je puis prendre un cheval tale de la province, j'insisterai rigoureusement auprès du
et franchir en une heure et quart la distance qu'il y a entre gouvernement pour qu'il nous donne une partie des fonds
Louisbourg et le Capi-Breton : à quoi bon parler de deux publics destinés à construire les chemins nécessaires, comme,
lignes. Louisbourg et Sydney se touchent. par exemple, le tronçon qui manque et le chemin de Nie-

Un DÉP UTÉ : A vingt.cinq milles l'un de l'autre. teau et Atlantique Central. Je dois féliciter les représentants
du Cap-Breton du fait que cela n'est plus une question poli-

M.- WOODWORTH : Non. On peut, si l'on veut, les tique, mais que le rêve de leur vie est sur le point d'être
mettre à trente milles l'un de l'autre, mais on peut avec un réali.é. Je sais que le député d'Inverness.et ses collègues
cheval franchir la distance qui les sépare en une heure et ont toujours été de vaillants défenseurs de cette entreprise.
quart. J'y suis allé et le député de Bothwell n'y est pas allé. Je les félicite de ce que le gouvernement s'est enfin décidé
Je veux dire ceci au sujet au projet du chemin de fer entre à entreprendre la chose et d'en faire unequestion de vie ou
Canso et Lonisbourg ou Sydney. Aujourd'hui le steamer de mort pour lui.
Umbria, s'il prend du chat in à Live pool, un prend z,5J0
tLoies pour se nku1± à New-Yo k, m. s'il îured du char- M. CAMERON (Inverness): Cette question est devant le
bon à Louisbourg ou à Sydney, il ne lui en faut prendre que pays depuis plus de trois ans. Cependant il y a des députés
1,750 tonnes, ce qui lui fait un fort déplacement à combler qui sont sous l'impression qu'elle est soumise à la Chambre
avec du fret et une grande économie à opérer. Tout le pour la première fois. En 1883, la compagnie du chemin
monde peut en faire le calcul. La même chose est possible de fer de la Ligne Courte a obtenu une subvention de 3,200
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par mille. On a trouvé que cela ne suffisait pas pour per-
mettre à la compagnie de construire le chemin; et, en 1884,
on a accordé 8150,000 par année pendant quinze ans pour
une ligne allant à Louisbourg, ce qui forme un ensemble de
$1,250,000. Nous avons donc6 aujourd'hui une subvention
de $562,000 comptant et l'extension orientale pour la cons-
truction d'un chemin depuis le détroit de Canso jusqu'à
Sydney et Louisbourg. J'ai examiné avec soin le rapport
de l'ingénieur en chef du Dominion sur cette qu'Etion. Je
vois qu'il estime le coût de l'entreprise à $20,000 par mille,
y compris l'équipement. De sorte que tout ce que coûte-
rait un chemin de fer entre Canso et Sydney ou Louisbourg
serait $1,700,000. La loi nous accorde déjà une subvention
de $1,800,000, y compris la gratification au comptant pour
l'extension orientale. Je suis de ceux qui espéraient que la
compagnie du chemin de fer de la Ligne Courte, avec la
subvention qui lui a été accordée, pourrait cnstruire un
chemin depuis le détroit de Cano jusqu'à Sydney et Louis-
bourg. J'ai été déçu. Le 14 mai 1886, la compagnie
soumit au ministère des chemins de fer une proposition
demandant:

Qu'au lieu de la subvention mentionnée plus haut, on autorise le paie-
ment semestriel d'une somme fixe et plus forte. Qu'on ait l'autorisation
de la donner comme garantie de l'intérêt sur les obligations. Que les
obligations dont l'intérêt est ainsi garanti pour un certain nombýe
d'années, puissent âtre vendues, pourvu que toute la recette soit déposée
entre les mains du gouvernement à quatre pour cent d'inté,êt payable à
la compagnie ayant obtenu l'adjudication du contrat au fur et à mesure
que les sections seront complétées. Nous soumettons rëspectueusement
que $150,000 par année, payables semestriellement pendant 15 ans, ne
c nstitueraient pas une subvention détaisonnable en sus de la section de
chemin de fer dont la concession est déjà autorisée pour assurer la cons-
truction d'une ligne aussi longue dans un pays qui devra son progrès à
ce chemin de fer, avant qu'on puisse s'attendre à. ce qu'il rapporte suffi-
samment, après les frais d'exploitation payé., puur acquitter 1'int&êt
sur une somme de garanties suffisante.

La Chambre ourra donc remarquer que la subvention
demandée par fa compagnie du chemin de fer de la Ligne
Courte Pour la construction d'un chemin de fer depuis
Moncton jusqu'à Sydney et Louisbourg s'élève à 82,225,000
en bus de l'extension orientale; et depuis Oxford jusqu'à
Sydney et Louisbourg, elle s'élève à $1,030,000 en sus de
l'extension orientale. Cette compagnie de qui nous atten-
dions la construction de la Ligne Courte depuis Oxiord
jusqu'à Sydney et Louisbourg voulait recevoir en subven-
tion plus que lo chemin ne coûterait au gouvernement.
Quiarsd le chemin sera fini je suis convaincu que personne
ne sera désappointé au sujet de la quantité de fret qui y
sera transportée. Les ressources minières de l'iel seront
développées, l'industrie de la pêche en recevra des béêéfices,
et les opérations du chemin seront non seulement satisfai.
santes pour le gouvernement, qui en entreprend la cons
truction, mais encore pour les membres de cette Chmbre..

M. PAINT: Je remercie le gouvernement de la subven-
tion libérale accordée pour l'extension. du chemin de fer
dans l'île du·Cap.-Breton. Il serait de mon -devoir, en ma
qualité:de représentant- du Cap-Breton, de prendre parti
pour: tout :chemin de -fer· utile à cette île. ý Si ces lignes
commengaienit et finissaient dans la Nouvelle-Roosse et pro.
venaient d'entreprises: locales subventionnées par le gou.
vernement: fédéral, comme offrant une occasion toute prête
de diviser' l'argent du.Dominion- entre les sept associés, je
ne considérerais pas comme une chose peu naturelle 'que de
contester la convenance d'accorder cette subvention ; -mais
cette ligne est;une-ligne canadienne, c'esile plus important
tronçon de notre système de communication par zhemin de
fer transcontinental. -M.; Richard Potter, ci-devant: gérant
du Grand-Trone du Canada, m'écrit:

Depuis 1873 j'ai toujours attendu qu'on fit de Louisbourg le premier
port ducontinent américain sur ' Atlantique, et votie. projet ralise la
chose.

S'il en est ainsi tous les membres de la Chambre des com.
munes qui voteraient contre le chemin de fer ou s'abstien-
draient de voter poux le projet actuellement à l'étude faiUi-

raient d'après moi à leur dtvo3ir envers le Canada, dont ils
sacrifieraient les intérêts

On se souvient qu'en 1883, une subvention fut votée par
ce parlement pour uo chemin de fer allant d'Oxford. N.E ,
jusqu'à aLousbourg, au Cap-Breton. Ce crédit n'est pas
encore dépensé. Cependant l'an dernier le parlement a
accordé une autre somme pour faire faire, au compte du
gouvernement, des études au Cap B,eton. Maintenant que
le gouvernement a entrepris de faire faire des études pour
des chemins de fer au Cap-Breton, les espérances des habi-
tants ont été ravivées et ils croient que le gouvernement va
mettre l'exécution de l'entreprise au nombredes choses dont
on ne saurait douter. Ce serait réellement prolonger le
chemin de fer-Intercolonial directement jusqu'à Louisbourg.

Les contribuables de cette partie du pays paient depuis
des années pour construire des chemins de fer et autres tra-
vaux publics dans les différentes parties du Dominion,
cependant jusqu'à ce jour on n'a rien dépensé pour faire un
chemin de fer sur l'île, bien que ce soit un des endroits du
pays le plus anciennement colonisé. Tout en me réjouissant,
comme député du Cap-Breton, de l'aide qu'on donnerait à
n'importe lequel de ses chemins de fer, je ne saurais cepen-
dant, en ma qualité de membre du parlement, laisser froisser
les intérêts du Canada par le' choix inconsidéré d'un port
qui ne conviendrait point pour être le terminus du chemin
de fer du Cap Bre'on. On donne l'option entre Louisbourg
et Sydney. Je prétends qu'il ne doit pas y avoir d'option
et que Lonisbourg est le seul endroit à choisir. Dans toute
la correspondance échangée, en 187t, entre les gouverne.
ments d'Ottawa et de la Nouvelle-Eosse, il n'est pas ques.
tion d'autre port que Louisbourg pour le terminus de l'Est.
On trouve le passage suivant dans une lottre à l'honorable
M. Mackenzie par le gérant d'une puissante association
anglaise:

Il peut n'âtre pas hors de propos de dire aussi, en concédant que les
travaux actuellement en cours d'exécution sur les canaux du Saint-
Laurent pourront permettre, en moins de trois ans, aux vaisseaux de
1,ooo à 1,200 tonnes de chargement de se rendre de Chicago àla.mer,
que Louisbourg, avec son abondance de charbon et de fer à bon marebé,
port ouvert toute l'année à la navigation océanique et situé à l'embou-
chure du Saint-Laurent, ne peut faire autrement que devenir le véritable
port de merde ce fleuve, pour l'immense commerce qui doit encore y
passer en destination d'Angleterre et d'Europe.

En novembre 1874, le même monsieur, D. J. Kennelly:
De plus, j'ai exprimé une ferm3 conviction que Louisboure.'aOec du

chat bon et du :fer à bon marché, doit devenir le port de mer du 3saint-
Laurent, pour l'énorme trafic à venir sur le système projeté de canaux;
et comme le commerce du transport des voyageurs cherche la ligiie la
plus courte vers la mer, Louishourg doit devenir le port transatlan-
tique pour les malles et les voyageurs.

L'offre faite par ce capitaliste de construire ce 'chemin
était fondée sur des supputations de M. W H.. Tremaine,
ingénieur civil, après les travaux qu'il avait fait pour M.
Kennelly, qui.l'employait. En vertu du principe militaire
qu'il est juste de se faire instruire par son ennemi, et 'Ie la
meilleure preuve est celle tirée du témoin de sa. partie
adverse,.on me pardonnera de citer une brochure écrite
pour soutenir les prétentions de Sydney.- En février .1851, à
une assemblée tenue à Sydney, Colombie anglaise, on insti-
tua un comité pour préparer un rapport touchant.un projet
de relier-cettei'lIe à la mèe-patrie par la navigationodeani-
que à vapeur, et aux Etats-Unis "et aux colo'nies voisinespar
chemin de fer,' et pour voir quelle était la valeur du portde
Sydney comme aspirant à- devenir une des stations termi-
males du chemin de fer pruoje:é. Le comité se composait'de
l'honorable juge E. M. Dodd, et de ML R, Brown, J. D.
.Archibald, H. .Davenport et P. Moore. Le rapport dit-que:

Dans l'été de 1850, il yeûtune convention à Portland, Etats-Unis, où se
trouvaient des citoyens 'rés marquants- de -l'Union, des délégués des
provinces anglaises et d'autres personnes déléguées. pour défendre les
intérêti des provinces du Canada, du Nouveau-Brunswick et ý de la
Nouvelle-Ecosse. Le Uap-Breton n'était pas represente, mais qelques-
uns des délégués ont fait observer l'importance de sa position sur la
carte de l'Amérique du Nord.

1886. 150t
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On adopta des résolntions déclarant qie l'opinion unanime aux Rtats- mo-id, il parcourra le vaste et fertile district de la rivière
ULis et dans les provinces anglaises étant que l'esprit du siècle exige "n Ajira du lac Lomond, de la Saint-Pierr, do la rivière
puis court cbenin dn relations entre l'Enrope et l'Amérique, il était
nécessaire de raccorder en la prolongeant la ligno des chemins de f-r ore, rivière des Habitants jusqu'à Hawkesbnry.
actuellement en opérations aux Etats-Unis à la côte maritime de la Les immense bancs de morne de Louisbourg et le long de
Nouvelle-Ecosse, et de là se rendre à quelque port d'Irlande sur de puis- la côe de Richmond, où l'on peut faire la pêche pendant
Pants Pteamers.

Il semble à votre comité qu'on ne peut atteindre ce but qu'au moyen
d'une route qui, traversant l'Atlantique dans sa partie la plus étroite, a ce chemin de fer des milliers de tonnes de fret pour les
arrive à un débarcadère at roint le plus al'est de l'Amérique et raccour- mar hé& de l'Ontario occidental et des Etats-Unis. Quand
cit le passage sur mer en augmentant le passage sur terre, vu que les o
navires océaniques à vapeur n'ont pas encore atteint une vitesse dépas- 1 appartenait aux Franç'is il exportait annuelle-
sant en moyenne douze milles et demi à l'heure, pendant que la locomo- ment 500,000 quintaux de morue, formant un poids de
tive peut facilement franchir quarante milles. 30,000 tonnes. On n'aurait pas ce fret ai la ligne prenait

Je dois dire que la traversée océanique à Louisbourg peut la direction nord, car aucun bateau ne se risque hors dos
se faire en cinq jours, et que les malles pourraient être ports du golfe pour pêcher, pendant cinq mois chaque
livrées à peu près deux jours plus tôt à la Nouvelle-Orléans année, vu que le golfe Saint-Laurent est convert de glace.
et dans les Etats de l'ouest si on les débarquait à Louisbourg M. KrRK: Je ne sais pas ai l'honorable député est dans
iu lieu de New York. Le comité continue l'ordre ou non; mais il me semble inutile de discuter

Le Cap-Breton, vu sa position géographique, a été très généi alement aujourd'hui le tracé de la ligned Le but du gouvernement
désigné aux Etats-Unis comme étant le grand quai de l'Amérique, dési-
gnation vraie qui donne une idée de la sagacité des habitants ; située à demandant ce crédit
59c 38' et 610 40' de longitude ouest, et 450 27 et 47° 5' de latitude nord, Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
Pa plus grande longueur étant d'environ cent et sa plus grande largeur
d'environ quatre-vingts milles. Foit une superficie d'environ 2,000,000 M KIRK: Je crois être dans l'ordre, et ai je viole le ré-
d'acres, dunt au moins 1,000.000 propres à la culture, abondant en res- "itieut sur un point,j'y reviendrai avant de reprendre mou
sources minérales, dont la plus importante est cAlle des houillères ; avec b..
un climat particulièrement salubre, et une population estimée en 1886, à
85.000, occupée principalement à l'agriculture, au travail des mines et à
la pOche ; c'est sans contes e une des plus riches possssinns de l'Empire
britannique. L'ile a plusieurs ports excellents, y compris Sydney sur quoi consiste la question d'ordre.
sa côte est, et Louisbourg sur sa cô e sud. Louisbourg est le point le
plus rapproché de l'iEurope. n'étant éloigné de Galway que de 1,910 M KrRK: le le dirai. C'est que l'honorable député lit
milles ; Sydney est éloigné de Galway de 1.950 milles......Il est vrai que son discoure, etje doute que nous puissions nous tenir assis
la glace fait obstacle à la navigation A Sydney. généralement pendant ici pendant des heures pour écouter un député qui lit un
deux et mime quatre mois en hiver, pendant que Louisbourr, qui est autsi aail sur une question dont il ne s'agit aucunement.
un excelltnt port, est ouvert pendpt presqêie toute l'année d'Or d
il a déj été dit, Sydney souffre des obstacles apportés par la glace en M. WHIT ri (Hastings): Vous ne pouvt z jamais faire de
hiver. discours sans lire.

Le comité s'occupa ensuite de la possibilité de construire M. PAINT: le suis à lire le rapport d'un comité très im-
une voie ferrée de Sydney au Nouveau-Brunswick. Le rap- portant, et je suis presque à la fin. Arichat qui est un port
port continue: considérable et sùr autant qu'on p3ut le désirer, gèle plus

On n'a pas encore construit de chemin de fer au Cap-Breton, mais tous tard et s'ouvre des semaines avant Sydney. Caribou, au-
les témoignages des voyageurs, des arpenteurs et autres qui connaissent
bien le pays disent d'une fa in conclante qu'on y rut faire une très jourd'hui appelé Port Malerm, situé aussi dans Richmond,
bonne voie-qui commencerait à 9ydney pour se rendre le long de la près du détroit de Canso, qui, en n'importe quel temps pour-
vallée de ! rivière Mira, au lac 'le la Grande-Rivière, di lé à travers la rait contenir en toute sécurité 1,000 navires, est ouvert toute
rivière Saint-Pierre jusqu'au détroit de Cans -sur un parcours de 70 l'année. Ce serait le port de sortie naturel du comté d'In-milles. verness. Tous ces beaux ports du comté de Richmond, et

Voici la preuve concluante que le chemin do fer devrait d'autres que jo n'ai pas n >mmé; serviraient à alimenter une
traverser le comté de Richmond, car après être parti de ligne qui traverserait le comté et ne devraient pas souffrir
Louisbourg, je suivi-ais la !igne indiquée par le comité pour de l'indifférence de ce chemin.
le chemin de fer dont je désire la construction. La longauer Le choix devrait tomber sur le meilleur port. Nous accep-
offliiellement donnée du chemin de fer actuel"A jauge étroite tons sur ce point la décision des ingénieurs français et des
entre Sydney et Louisbourg est de 32 milles. Un chemin commandants de navire, qui, en 1713, ont dépensé environ
allant de Louisbourg à Canso serait de plusieurs milles p'us 87,000,000 pour le fortifier, convaincus que c'était le moil-
court en supposant que les calculs du comité sont exacts. Je leur port de mer de Cap-Breton. Sydney a été fondé en
suis loin de désirer l'absence de communication entre le port 1786, quand Louisbourg a été abandonné. On l'a choisi
de Sydney et la Nouvelle-Ecosse proprement dite. Mais je comme siège du gouvernement parce que Louisbourg ne
suis naturellement déterminé à empêcher, si possible, le paraissait pas occuper une position favorable aux colons
sacrifice des intérês de Louibourg, et conséquemment agricoles et une tentation pour la France s'il-fûtresté intact.
ceux du comté de Richmond. A quelques milles de Louis- Son entrée, formée par deux petites îles, a une largeur de
bourg, il y a un endroit convenable d'où l'on pourrait faire 400 verges ; et les navires le découvrent de fort loin grace
dévier une ligne dans la direction do Sydney. Afin d'établir à l'élévation du cap et du phare qui l'avoisine. Le choix
le point capital que Louisbourg est ouvert à la navigation du tracé du chemin de fer est une question qui intéresse tout
durant toute l'année, ce qui n'est pas tout à fait concé lé par le monde, au Cap Breton, au Canada et dans l'Amérique du
le comité de Sydney, je vais citer une brochure publiée à Nord. On doit donc l'étudier avec calme et prudence, intel-
Londres par un homme connaissant parfaitement ce dont il ligence et justice impartiale. Tout faux pas entraînerait
parle par suite d'une étude complète du Cap-Breton, qu'il a des conséquences déplorables et désa4treuses même pour
faite en 1817, alors que le général Ainsley en était gouver- notre pays. Chacun ne saurait s'attendre à voir la voie
neur. Parlant du climat il dit : ferrée passer à sa porte.

Vers le premier janvier se ferme la navigation, et les ports de l'Il-, à On ne devrait pas dépenser des millions pour la conve-
l'exception de Louisbourg, Main-à-Dieu et la Baie Saint-Pierre, sont nance personnelle des gens, mais pour favcriser le dévelop-
gelés de telle sorte qu'il y a pont de glace, etc. pement du pays et l'intérêt général. Au nombre des divers

Dans la Lovel's Gazetteer (de 187 1), on voit que Louis- tracés proposés pour le chemin de fer du Cap-Breton, celui
bourg a un beau havre libre toute l'année. La masse des qui exigerait le moins d'argent et qui donnerait le plus de
affaires se porte vers le sud de l'île. Si le chemin travorse bénéfice à l'île, devrait certainement être celui à cl"'isir. Il
Inverness, ce ne sera jamais autre chose qu'un chemin local s'agit de savoir alors où devrait passer la ligne-Loun bourg
ayant un trafic restreint. S'il traverse le comté de Rich. étant l'objectif-pour être le plus avantageux à l'île on

M. PAINT
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général. On ne peut décider la chose qu'au moyen de ren.
scignements complets sur les diverses routes projetées.

Commençons d'abord par le tracé du centre. Cette ligne
part du détroit de Canso pour suivre un parcours direct
jusqu'à la partie inférieure de la rivière des Habitants ; de
là, dans la vallée elle se rend par la rivière Dennis jusqu'à
la tête de la baie Whycocomah; puis faisant son chemin à
travers le village Whycocomah et la rive nord de la dite
baie, à travers les cantons de la rivière du Milieu et du gros
Baddeck jusqu'à la ville de Baddeck; de là à un point situé
vis à-vis le Grand Havre, où il traversele Grand Bras d'Or à
un endroit appelé les Trois-Iles; de là il traverse l'île de
Boularderie et va jusqu'au Petit-Bras.d'Or, à Sydney-Nord,
à Sydney et à Lnuisbburg. Cette route jusqu'à Sydney au-
rait environ 100 milles de long. La grande infériorité de
ce tracé serait dans l'élévation des rampes et les ponts dis-
pendieux.

M. MULOCK: Combien de ponts y aurait-il ?
M. PAINT: A peu près vingt. Quelques-unes des parties

du pays sont très montueuses. L'autre tracé est celui du
Grand Détroit. Il part également du détroit de Canso, sur
le même parcours que le tracé du centre, jnsqu'à ce qu'il
arrive aux eaux du bassin de la rivière Dennis, où elle
tourne à l'est, en suivant leq sinuosités du terrain et de la
côte jusqu'au Grand Détroit, où il traverse le détroit de
Barra jusqu'au Grand Détroit, du côté sud, de là à Béna-
cadie, Escasoni, du côté nord de la baie de l'Est, dans
Sydney. Les ingénieurs disent que ce tracé est de 92 milles,
avec possibilité de l'abréger de cinq milles. Mais il ne passe-
rait alors à travers aucune ville ni aucun village d'impor-
tance. Le troisième tracé part du détroit de Canso, et va
juqu'à la Saint-Pierre; de là il suit la rive sud du lac du
Bras d'Or en traversant les îles Rouges, le Grand Marais
jusqu'à la baie de l'Est, où il se sépare en deux parties dont
l'une va à la ville de Sydney et l'autre à Sydney-Nord. La
distance est d'environ 88 milles depuis Hawkesbury jusqu'à
Sydney-Nord, et 83 milles a Sydney.

Le quatrième tracé part de la Pointe Tupper, sur le
détroit de Canso, et suit en ligne droite la rive jusqu'au nord
de l'île Madame, et la rivière Bourgeois jusqu'à la Saint-
Pierre; de là il va au nord de l'Ardoise par la Grande-
Rivière, en passant entre le lac Lomond, Framboise et
Fourchu jusqu'à la tête de la baie Mira; de là il passe par
la baie.Gabarous, et la Tête-de-l'Aigle Il a 82 milles de
long et a été deux fois exploré, une fois par le gouverne-
ment local et l'an dernier par le gouvernement fédéral.
Voyons maintenant la valeur respective des tracés qui mé-
ritent.le plus d'attention. Si le tracé dit du centre ou la
route nord était adopté, on pl'iverit re comté de Richknond
et ses 18,000 habitants do toute commun1atiou par chemin
de fer. Ce tracé vient. d'être exploré. On n'y encontr0'
aucune difficulté é iide sos for e'd'excl'atôns profondes
ou dé gr'ands pots. Je demanderai donc si l'on peut sérieuse
ment vouloir construire un chemin 'de fer d'environ 15
milles pour aller à Louisbourg par voie de Sydney:orsque,
82 milles suffisent pour atteindre Louisbourg directerment,
soit 10 milles de moins que n'importe quel tracé qui pour-
rait aller à Sydney par 'la route si mal dite du contre ou du
nord. Cette dernière exige la construction au Grand Détroit
d'un énorme pont d'environ deux mille ou cinq mille pieds
de long au-dessus d'un abîme de 70 à 80 pieds de profon-
ueur, lequel pont coûterait à 1,000,000. Il nuirait beaucoup
à la navigation de plus de mille vaisseaux qui passent
annuellement sur le canal Saint-Pierre, Pour moi, il s'agit
de savoir d'abord quel chemin de fer on veut avoir. Si on
veut qu'il aille au Cap Nord, qu'on le fsse passer par les
comtés d'Inverness et de Victoria. Si l'on veut qu'il aille à
l'île de Noël, qu'il passe jusqu'à ce que nous ayons les
moyens de construire unpont qui étonnerait le ministre des
finances.
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Il n'y a pas moins de vingt grands ponts sur la route qui
passe par Grand Détroit. Si l'on veut un chemin qui aille
à Louisbourg comme c·ntinuation des chemins de fer du
Canada, pour faire partie d'une ligne-mère qui part d'Europe
pour aller vers l'est à la Chine et aux Indes et en Australie
à l'ouest, alors qu'on passe par la Saint-Pierre en droiLure
jusqu'à Louisbourg,où on ne trouve pas de sérieuses difficultés
d'art à surmonter, ni passeurs, ni ponts importants. L'idée
d'un chemin de fer en zigzag qui toucherait à un.certain
nombre de comtés est usée. Je soutiens que sur le lac
Bras-d'Or le commerce dépendra toujours considérablement
des moyens de communication à vapeur ou à voile. De
plus un pont à Grand Détroit serait un fort obstacle pour
es steamers et les voiliers. Mais avec un chemin de fer
partant de Louisbourg, suivant le tracé du sud se raccordant
aux lignes ferrées du Canada, on pourrait expédier assez de
poissons pour approvisionner tout le Canada occidental et
la partie des Etats-Unis qui avoisine les grands lacs, déve-
loppant ainsi les relations commerciales entre l'est et l'ouest,
à l'avantage mutuel des deux, et créant un commerce inter-
provincial qui raffermirait les liens d'union créés par l'acte
fédéral. Cela pourrait peut être faire comprendre aussi aux
habitants de l'ouest avec qui nous sommes en rapport 'que
le Canada occidental n'est pas tout le Dominion, et que les
provinces maritimes, avec leurs pêcheries, leur charbon et
leur marine ont droit à plus d'attention de la part du gon.
vernement canadien qu'elles n'en ont reçue jusqu'à présent.
Une lettre rékemment reçue du comté du Cap-Breton se lit
comme suit:

Je vois qu'on s'affaiblit pour le tracé du Grand Détroit, et l'on verra
que cette route de la baie de l'Est ne conviendra pas non plus, vu qu'il
va falloir dix milles on plus pour aller de la Saint-Pierre à Sydney que
p3ur aller de la Saint-Pierre à Louisbourg, et que cela allongerait la
ligne depuis le étroit de Canso jusqu'à Louisb)urg d'au moins trente
milles. Combien il est difficile de mettre la chose sous son vrai jour
pour ces gens-là I

L'idée d'un chemin qui contournerait la rive sud de la baie
de l'Est dans le seul but de satisfaire un dépit morbide contre
Louisbourg et détruire la prétention que nous avons d'être
sur le chemin le plus court pour aller en Europe I Si l'on
voulait seulement adopter mon idée, on aurait le chemin le
meilleur qu'il soit possible de construire pour le Cap-Breton ;
puis, pour Victoria et Invorness on ferait un chemin depuis
Baddeck jusqu'à Margaree, distance d'environ trente-six
milles. Par ce moyen tout s'arrangerait pour qu'on eût aun
magnifique système de navigation à vapeur tout en ëvitant
la concurrence entre les'navires et les chemins de fer.

M. PATERSON (Brant): Quels comtés traverserait le
tracé du sud ?

M. PAINT: Les comtés de Richmond et du Cap-Breton.
Le port de Louisbourg est au Cap-Breton. Quant adx dis.
tances relatives, je vais lire la lettre suivante qui vient du
Cap-Br eton

De Sydney à l'Ile Valentia ........... $2,010 milles.
De Loulsbourg à " ...................... 1,987 "

Différence en faveur de Louisbourg ..............- 23 "
.0;, ce chiffre de vingt-trois milles sera doublé si l'on considèe la

chose-àun point de vue convenable. Ainsi, .un steamer venant d'Eu-
rope se dirige en- droite ligne. vers Louisbourg et passe- à environ neuf
milles au sud de Scatterie. Jetez maintenant un-coun-dobiýl sur la carte
et voyons la distance réelle qui sépare cette ligne de Sydney. Vous
verrez qu'un navire allant d''urope à Sydney doit dévier de sa route
pour atteindre Sydney après avoir doublé Terreneuve. Il -devra
opérer la même déviation en sortant de la baie de -Sydaey
avant de reprendre.la route directe doEurope ou de se dirizer 'vers
l'ouest selon le cas, ce qui, presque. oujoars, Sera de -90 à 120
milles en faveur de Louisbourg. De sorte.qu'il est absolument néces-
saire pour sauve arder et protéger les grands iatérdta du Cap-Breton en
csq.i concerne laroute la plus courte, que. l'on-ne perde pastrente
milies, comme la chose arriverait si l'on construiFait un chemin de -fer
comme on le demande par la saie de l'Est et les détroits jusqu'àSydney,
vu que Louisbourg est cartainement plus rapproché de l'iuropt et pos-
sde un port magnifique.et accessible pendant toute l'année. Il ne de-
vrait pas y avoir de doute en ce qui concerne les routes. Il s'agit seule.
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ment de choisir la plus courte, et Sydney et Sydney-Nord trouveraient GABAeUS, 0.-B, 2 avril 1886,
qu'il est à leur avantage d'avoir avec Louisb îurg des comitinications Le Daily Free Pres8 d'Ottawa du 24mars, sous le tre Notes de la
on: ne-peut plus directes, plutôt que de devenir la tête de ligne d'un session et autres' publieà propos du chemin de fer du Cap-Breto,'un
cheminde fer fermé par les glaces du golfe pendant quatre mois et entrfilet qui m'étonne relement. L'auteur de cet écrit dit qu le projet
demi de, l'année. de M. Point est généralement regardé comme imprattcable. Cela est

Puisfaux, en ce qui concerne la population. L'auteur de j'trit dit encore
Puis i Iïjote IlDes habitants du Cap-Breton disent que le pays est si stérile' le lIong

Je regrette beaucoup de voir un article malhonnete publié à votre de cette route projete, qu'en ce qui concerne le trafi local, l'on pour-aurait transporter un demi-wagon de bluets par annéeet,-rien ,de, ýplu."adresse dans le Free Press d'Ottawa du 24 du courant, relativement auC'est une fausseté, et celui qi ferait un semblable énoncé devrait tre
chemin de fer projeté du sud du Cap-Breton, depuis le détroit de Canso, montré comme curiosité. Le fait ept, monsieur, que votre projet est le
oid Saint-'ierre, jusqu'à Louisbourg. Je ne doute pss que cet article ait
été.inspiré par les promoteurs du soi-disant " Chemin central " sur cette s tica, e ie que je naiea itude d tecer d
île' Les habitants du Cap-Breton, qui connaissent réellement le qusinsaedisdryseLsh sderiotrnatêed' lgedilsLeshabtans d Cp-Beto, qi cnnasiritréelemnt 'i'',son chemin si l'on vent opérer un raccordement avec le chemin ele for descommerce, ses ressources minérales et commerciales, savent parfaitement mines de houille qni aboutit à ce port ; mais que la principale tête de
que la route du sud est l'unique route qui puisse accommoder l'ile avan- lie
tagousement et économiquement et en développer les ressources ; et, dert trembarc e touv en de plu s ' àrSydu

p tre1>ref, je dirai, en ce qui a trait à la sotte remarque que "les mone et qu'un ebnchement Ait aole de Gabarus à de
seUs produits que transportera vraisemblablement ce cheýmn seront u mines de houille relie déjà Sydney à Louisbourg, Sydney aurait en réa-
demi-wagon de bluets,'' Je dirai que cela indique simplement une haine lité deux embrsnchements au lieu d'un seul. se raccordant à cette grande
ignorante du plus mauvais genre. Or, je vais vous dire ce que sera vrai- ligne, savoir, un embranchement allant à Gabarus et un antre àLouis-
semblablement ce chemin d'après moi. D'abord, il accommodera gua- bourg. Le chemin de fer des mines de houille de LQuiaboqi-g. devraittre-vlngt-dix milles, depuis le détroit de Canso jusqu'à Scatterie, qui est être elte en tout cas, et pourrait dire subventionné par leg ou-
une des patties de la Oonfédération ou la pêche nbonde le plus ; et le port vernemený local et parle gouvernement fédéral pour faire'ce que l'on
de Louisbourg, qui est le centre des grandes pêcheries de l'Amériqie du
Nord,devieilra-ndurellgient, quand il sera relié aux grandes villes de de plusieurs havres sans importanceetdebrielelong
l'ouest par un chettin de fer, le grand entrepôt du Canada, et, dans une de la côte.
grandemesure, ceînides Mtats-Unis, pour le commerce de poisson, et En ce qui concerne le trafic, celui de toute' l'le du Cap-Breton serait
nous ne-fesons qu'une estimation raisonnable en disant que, tous les jours tr porte sur un chemin de soixante et dix 'tilles delougneur, depuis
mille toninea de poisson, conservé dans la glace, seront ou pourront être l rit d
expédiées'aux grands marchés de l'ouest par ce chemin.- Et puis, le jusqu'à Loulsbourg; ce chemin seraitalimentô par les produits l'unpays
transport des malles et des passagers à destination d'Europe sera peut- lètîle et ceux d'un océan extraordinairement riche; il Ferait alimenté
être le trafic le plus important que fera ce chemin. Cet énoncé est justi-
fià_par le~fait que Louisbourg est le port le plus rapproché où l'un puisse gîets même dont on a parlé et par plusieurs autres menus fruis. Ce
s'embarquer'pour l'Europe, et se trouve sur la route la plus directe de pcomment disposer.denos.pommes
Montréal à Liverpool, et l'on n'exagère pas en disant que ce sera un de terre, tant elles sont abondantes; en Même temps la qualit eu est
avantage -d'.environ 30 heures sur toute autre route que l'on pourrait excellente. Le nombre des besti
choisir.

Louiabourg étant déjà relié par chemin de fer aux principales mines sommation locale, et s'il un chemin de-fer on porrait exporter
debhouilles du Cap-Breton deviendrait le grand contre commercial de ct excedant - on reurrait exporter de la même manière le poiseo, frais
ces régionsbouilléres, etvu que ce port est à mi-chemin entre Liverpool ou sé r es pexrimetés disn dantgtout
et la Nouvelle-Orléans, il deviendra nécessairement le port où les hiver, ils pourrait ne livre

steaers ui nvigunt etreces eux ndrots iontet l'exporter dans toute l'Amérique et anss st nltrepar-.steamer.deaiers~qui naviguent entre ces deux endroits iront s'approvisionner A la demande de M. Doulin, je lui ai doun écrit sur inérauxde:bollle. Or, tenez compte de ces diverses sources de commerce qui (ue l'on peut, à ma connaissance, trouver sur cette ligne e cmin deviendront alimenter le chemin de fer de Louisbourg et du trafic local ter, et cet état d erait accompagner son rapport au gouvernemen. Il
qui en résultera plus tard, et vous verrez qu'il n'y a aucune partie de convient de dir i q le
chemin de fer projeté en Amérique qui donne autant d'espérances pour manganèse, le et la houille exisfeat le long 4e cette ligne de
l'avenir. 'll-est faux que le pays situé entre le détroit de Canso et te - et Louisbourg*se trouveune
Louisbourg soit stérile, comme le dit le !',ee Pres. C'est un pays assez roue continue de minéraux préleux.'
feZtile, qui abonde-on minéraux, tels que le fer, le ouivre, l'or, le bis- La route elle-nime est facile-à faire le foud e. est solide- cep t.1est
muth, le cobalt, le zinc, lé molybdène le manganèse, etc., etc. Le tracé
du id- est le- seul quidevrait âtre adopté comme étant le plus essen- pas un terrain mouvant il n'y.a pas non Plus de roc il lreil,
iel à laiprospéHtde cette île que l'on a tant négligée ; malgré les ré- tieur, de q eus verg a laeTêt d en arus et
criminations de gens intéressés qui basent leurs opinions qu'ils ont des fé
richIesses d'un pys sur les produts agricoles du voismage où ils ont de- Amérique, et je dois dire qu'il serait difficile de tro rune, ronte pins

dirai, pour terminer, que le rojet de construire un fcequeropt
dira, poduts gri:le duvoiinae cetra emacleyé s ctte qute elle ils cerrquerm'ont euit les dnoisJchétnin de fer.au:'C&-Breton psr ce que l'on -appell la "route centraleIsatinte p-rno darceapnt que> je tiuls sincèrement convaincu qùe le' prôlonge-estIe projet le plua Insignifiant que l'on puisse proposer dans les cir- ment de ce chemin à Gabarus et Louisbourg rapporterait 'plus de bén&

constances, car il naccommodera l'ils ni d'un côté ni de l'autre, Je i ces à uns compagnie, et cela sans n cenhu de subventin, que tente
regrette t 'u'il se trouve, dans l'ile, des gens assez sots et assez fana-
tiques pour favoriser nu sem blable projet. t 'M

Votre très dévoué, têt d li 'm a ec une su d a m Ce neîva.l .
ýd ignde tous les chMins améria ui n t t o sris dnUN MdARIN DU CAP-BRETON. lebtdargrlrotd'uoececeiaraszdeo ppe

Voici maintenant quelques lignes sur le port de Louis. ait cheher à fair dévi
bourg elles sont empruntées au correspondant spécial du que de chercher à détourner le commerc del

il d.b'garla é La l GABAns, .- Bý, 2 .avril 1886 r

LerlI de alilax par mer ou par terre.
etfl J'ai l'honneur d'tme, votre très dévoué u

Louisbourg, CdB., 13 mai.-Durant les quinze jours qui viennent de DON iLm SUTE RIeAND.
s'écouler, nutreport a été rempli de navires de toutes grandeurs, atten-
dant pour mettreà la voile que la glace disparût. Ils sont tous partis Peut les navtres livrés au trafic con tsid rle qui slfat
pour Sydney et-autres ports pour y prendre des cargaisons de houille entre- l'Europe et le Etats-Unis, Louisbonrg est la station
pour le&,tats.Unir où les grèves récentes ont rendu ce combustible la plus importante de tontes. Ce pora off- e les avantages
très rare. Il est trft regrettable que, vu l'état où il était, l'on n'ait pas
pu utiliser le chemin de 'fer qui va d'ici aux mince de la Réserve et à Suivants c .L Le havre fn est ou ser , et libre d e glact pen.
ydney pour ce traýfi' La houille était en grande demnanede ce prin- dant tonte l'année. L e havre 'dSydny est ordinairement

teinpse-ls fretôtait élevéi notre havre et la côte qui se trouve à l'ouest fermé depuis le mois de décembre jusqu'te moia"de -rati, Jo
ontýécLhbree de glacesl' vetnt topt hiver, de sorte que l'on eaurart pu
fairéu.n commerce' considérable. ki la 'supériorité que Louisbomrg pos- puis prouver la chose par n r; istl que je tiens' dtptie
sèd; -comme port d'hiver, sur celui de Sydney et d'antres porta do Cap- seize nnées consécutives. M el es havres do bBoas uetdo
Breton jamaisétdémontrés, je pense que c'est ce printemp et cet Halmfax, bien qu'ils soient sitn à pluieur s degrés plus ait
hiver. elnidoitrprouver aux gens sles préjugés que c'est la seule tête
de.ligneconveable pour le prolongement di chemin de fer au Cap- sud, ne sont pas libred gSiyd e pendant ls hi L rers igt -
Bréon. J'oÉe direlque plusiedr ebereat autrement, mais je crainsique u due, xcccté dans ds circont-
dAns-sutef-à Sur dix'fls n'éjrouvent beau coup, de difficultés. Je parle tances très raes, est Ouvert dUlantà tbuf l'hiver, vu l'ugit-
selmi.bru pointL de cuehmdes avantages nfaetrdees que Lodiebouirgl posL tu
sède irles #tireaprtg du, Cap-Breton, et l'on-devral'apprendre tôt on ion continuelle des flots di) l'Atlantiquo à cet cndioit,

tandis queo la glace d Saint L urent in qii pvi at lei o-tttt

venm l'oSca e pr les gouernmo fpra pore daire ce que l'on-

vod une lettre d'an b hommea important ; c'est un des t prila m ée nns octien sud-est; c'est le port do l'Amérique le plus rappro iclergé de l'Angleterre et du continent européen. 2 Sa distance au
mère-pjtrie; il oe nomme Donald Sutherland port anglais le plus rapproché-MilfordlHaven-nest de

M. PAINT
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2,055 milles. Il est plus pi ès do l'Europe qu'Halifax, sur la
ligre d'un grand cercle, et la différence de la distance est
du 196 milles, et si on le compare avec New-York, sa dis-
tance à un port anglais est de 780 milles moindre. 3° Lorsque,
le chemiu de fer était en opération, les navires pouvaient y
trouver leur approvisio nernont de charbon, le meilleur
pour les bateaux à vapeur, le moins dispendieux, puisqu'il
ne coûte que 82 ou 82 50 par tonne, et que chaque navire
peut y prendre 2,210 livres de ce charbon, sans payer aucun
droit et avec la plus grande facilité de chargement. 40 Ce
port est situé à mi-chemin, environ, entre l'Europe et les
ports maritimes des Etats du Sud. C'est pourquoi un
steamer chargé de coton, etc., parti de la Nouvelle-Orléans,
on de tout autre port du sud, peut recevoir une cargaison
beaucoup plus grande en ne prenant, en partant, que la
moitié de son approvisionnement de charbon, l'autre moitié
pouvant lui être donnée à Louisbourg.

Quarante huit steamers, dans une seule saison, ont été
approvisionnés de cette manière. 50 Ce moyen économique
de pouvoir trouver à mi chemin la moitié de son approvi-
sionnement de charbon, est partiellement employé en pre-
nant du charbon à. Halifax ; mais le prix du charbon à
Halifax est beaucoup plus élevé qu'à Louisbourg, et il ne
s'obtient pas aussi facilement qu'à ce dernier port. La
supériorité de Louisbourg comme station de charbon est
donc évidente. Il faut à un bateau à vapeur quatre heures
pour entrer-dans le port d'Halifax et en sortir, et moins
d'une heure pour entrer à Louisbourg et en sortir. 6cr
Louiebourg est situé sur la latitude 450 51' et sur la longi-
tude 53 57'. Son havre est sûr, spacieux, d'un accès facile
et capable de recevoir les navires de la plus grande dimen-
sion. La carte marine de Bayfield indique une profondeur
d'eau variant de 24 à 60 pieds, avec un bon ancrage. En
faisant escale àAlouLbourg le danger d'aller s'échouer sur
l'île du Sable, qui est à 100 milles de Louisbourg, est évité.
7° Vu sa position géographique, qui se trouve être le port
du continent américain situé le plus à l'est, il est des plus
propres à devenir l'entrepôt de grains et d'autres produits
canadiens et améiieains destirés aux marchés européens.
Etant ouvert durant toute l'année, il peut être, en tout
temps, un port d'expédition, selon les demandes des mar-
obés enroréens. S° Le chemin de fer du Cap-Breton; par
la voie du sud, se reliera à Louisbourg et au vaste réseau de
chemins de fer qui traversent le continent de l'Amérique
du Nord, et fera de Louisbourg le terminus le plus oriental
du grand-chemin de fer du Pacifique canadien. Le chatnon
qui manque, c'est-à-dire, quatre-vingt-deux milles, ane fois
construit, un passager venant d'Europe pourra débarquer
à Louisbourg, après quatre du cinq jours de traversée, et de
là se.faire transporter par chemin de fer dans les villes les
plus importantes de l'Amérique du Nord. Cela arrivera
avant longtemps, et alors Louisbourg formera un point
interniêdiaifeimpoTtat:entre leNouveau et l'Ancien Monde.
Le désir, M. lIOrateur, que j'aide rendre justice à ma pro-
vince et à mon ôomté, justifie la longueur dà présent dis-
cours. Les intérêts enjeu paraissent êtro d'an caractère
local roviicial; mais on recoïnaîtra, en les examinant,
que leur.caractère est national. En terminant, je deman-
derai au honorables députés français de cette Chambre de,
m'accorder leur appui pour assurer la construction de ce
chenin.4 fer jusqu'au port de Louisbourg, afin de faire
sortir de la poussière, cette ancienne cité.

A six heures, lOrateur quitte le fauteuil.

Seance du Soir.'

M. KIRK: Ce n'est pas mon intention de m'étendre lon-
guement sur cette question- Je n'en vois pas la nécessité.
Tous, dans cette Chambre, sont en faveur de cette résolution.
Tous reconnaissent qu'un chemin de fer devrait traverser
l'île du Cap-Breton. Il n'est donc pas nécessaire que j'insiste
beaucoup sur ce point. Je ne me serais peut-être pas levé

pour prendre la parole, si les honorables députés de l'Ile du
Cap-Breton ne paraissaient pas attribuer exclusivement ar
gouvernement le mérite d'avoir déposé, devant la -Chambrei
la présente résolution, avec l'intention apparente de ptoIoný
ger ce chemin de fer dans le Cap-Breton.

Nous ne pouvons pis toujours dire laquelle est l'intention
du gouvernement, quand il place des motions de oé genre
sur l'ordre du jour, parce que, quelquefois l'argent ou la con
struction d'un chemin ne suit pas toujours l'adoption des i4-
solutiocs. Je me souviens qu'avant l'avénemänt de M. Mac-
ker zie au pouvoir, une résolution de ce genre fut adoptée, et
il y eut sur les estimations, pendant plusieurs années, un
montant destiné à prolonger le chemin de fer jusqu'à e'n
profonde, à Halifax; mais le gouvernement d'alors n'a pas
construit le chemin. Ce fut le gouvernement Mackenzie-qur
prolongea cette route jusqu'à Halifax. Il peut se faire,- q
la présente résolution sera adoptée, et qu'une somme dr.
gent sera placée dans les estimations pour prolonger le che.
min de fer jusqu'à Louisbourg; imais ce sera, peut.tre;-en.
core le parti libéral qui sera obligé de le construre,'4ùnif it
arrivera au pouvoir. L'adoption d'une telle résolution par
le gouvernement actuel, n'est pas la preuveque eeg'ouver-
nement prolongera le chemin de fer dans e Cap&etoet
cette tache sera peut être accomplie encoro par la gauche
quand elle sera au pouvoir. -C'était, du reste le pt- nme
du gouvernement Mackenzie, de¢prolonger cechemiu q'a
Louisbourg ou Sydney.

Ce gouvernement donna la preuve de cette intention en
pasrant une loi par laquelle l'embranchement de Pictou et
de Truro devait être construit dans, ce but, etaveoo r4id-did
gouvernement local, il construisit quatre-vingte milles de
chemin de for à partir de New.Glasgow jusqu'à l'fledtCap-
Breton. Le gouvernement Mackenzie fat renveié en1@8 i
huit années se sont écoulées depuis, et-pas un pied de chemin
de fer n'a été construit dans l'IIe du Cap Breton Je sïiis
heureux, toutefois, tiue le présent gouvernement, aprè,avoir
fait attendre le peuple du Cap-Breton, pendant huit années
se soit enfin décidé à proposer la présente résolution Jse
dire que sans mon opposition et celle d'autres tamebtes de
la gauche à une autre résolution qui a été adoptée par cotte
Chambre durant la présente session, le gouvernement xxnia
rait pas encore proposé la résolution pour phl oger le-
min de fer jusqu'à Louisbourg ou Sydney. Quajamaisva
les honorables députés du Cap-Breton insister auprM,,da,
gouvernement pour la construction 'de ce-chemin-eeit
Aucun de ces députés ne l'a jamais fait- à moins que -cen8
fut par suite des provocations de la gauche. Pour se défen.
dre, ces députés accusent maintenant le gouvernement local
de ne voter aucun crédit pour le prolongement du chemin
de fer jusqu'à ces deux points, voulant ainsiustifier lgog-
vernement fédéral de sa négligence ou de s n eës
rieur. Mais ce gouvernement s'est aperçu que le pe upl du
Cap-Breton voyait avec mécontentement qu'un- in
allait être construit jusqu'à Pictou, où un chemin: de ferest
déjà en opération, et où le besoin d'un autre chem lué for
ne se fait pas beaucoup sentir.: Il y a eu, par aite, des
assemblées publiques dans le Cap-Bretotr; et le gouverne
ment a été dénoncé, parce qu'il ne prolongeait paaslaChe-
min de fer jusqu'à Louisbourg. En voyant les membres de
la gauche ici soulever la question, pendantqu'il s'agissait
du prolongement du chemin de fer jusqu'à Pictou, le pduple
de l'Ile du Cap-Breton a tenu des Ïsemblées publiques à
l'appui des membres de la gauche, et le gouvernement -a
compris qu'il lui fallait construire lé prolongementsf l'ile
pour se conserver l'appui du CapBreton10'rs de la präci1saine-
élection. C'est pourquoi le présent gouvernement n'a aucun
droit aux louanges qui lui sont prodigu es parles d ptés
de l'le du Cap Breton. Je ne crois pas que le gouverne-
ment mérite les remerciements dela Chambre:oudu peuple
du Cap-Breton, vu qu'il n'agit que parce qu'il y est forcé, et
qu'il s'exéute après avoir attendu huit années pour accor-
der ce qu'il aurait dû donner de suite.

1886. làll
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Je maintiens que l'oppositin dans cette Chambre a droit être appelé une entreprise locale, car en réaiité ce n'est

de partager le mérite provenant du fait qu'une telle résolu. qu'une partie de notre chemin transcontinental, un prolon.
tion est maintenar t discu'ée et va probablement être adop- gement du chemin de fer du Pacifiquecanadien s'étendant de.
tée. Il y a trois ans, lorsque le ministre des chemins de fer puis Burrard-Inlet, sur les côtes du Pacifique, dans la C.
exposait sa politique en Chambre-son protêt de prendre lombie-anglnise-représenté en partie par nos illustres amis
possossion du chemin de for de Prolongement Est-il signala Homer et Shakespeare-jusqu'à l'Atlantique et Louisbourg
le fait que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'avait ou Sydney comme terminus de l'extrême est.
pas les moyens de faire des frais de prolongeiment dans Ce chemin une fois achevé-comme l'a démontré l'hono-
cette province, dans le Cap-Breton ou ailleurs. Il dit que des rable député de King -sera réellement la ligne la plus
provinces plus riches que la Nouvelle Ecosse ne pouvaient courte du vieux continent aux Etats-Unis, ou à travers le
faire de semblables prolongements, et il expliqua pourquoi continent par le chemin de for du Pacifique canadien jusqu'à
l'on avait fait nn arrangement avec la Nouvelle-Ecosse pour la Cbine et le Japon. En outre, les accommodations pour le
conserver l'embranchement de Truro et Pictou et prendre charbon, dans le cas d'une 1,ngue traverFée jusqu'à New.
possession du chemin de fer de Prolongement-Est jusqu'au York ou autre port américain, pourraient être atfectées au
Cap.Breton ; le gouvernement se cbargeait de prolonger ce fret, ce qui non seulement créerait une économie pour les
chemin plus loin dans la Nouvelle-Ecosse; et je suis heureux propriétaires de bateaux qui achèteraient le charbon à bon
que le gouvernement soit maintenant disposé à mettre à marché, mais ce serait en même temps un grand avantage
exécution cette politique annoncée pai sir Charles Tupper. pour le mineur et le commerçant de charbon. Comme le
L'honorable député de Richmond, N.,-E. (M. Paint), a parlé gouvernement dépen-e des sommes considérables- d'argent,
longuement des différentes lignes, et des ports. Pour ce qui en subventions, dans la partie est de la province de la Non.
me concerne, peu importe la route sur laquelle le gouverne- velle Ecosse, je rappellerai aux honorables députés que-pas
ment construira le chemin. Je ne crois que ce soit le temps un dollar n'a été dépensé dans la partie ouest, rien à l'ouest
de discuter cette question vu que nous n'avons pas les ren- d'Halifax. Il y a maintenant dans l'ouest, des ehemins de
seignements nécessaires pour permettre à la Chambre de fer déjà commencés, qui ont coti'é cher, et qui traversent
prendreune décision à ce sujet. Je crois qu'il y a trois routes de beaux comtés agricoles, boi4ét et miniers, mais ces che-
différentes. L'honorable député d'Inverness (M. Cameron). mins demandent de l'aide. Il y a entre autres, le chemin
dit qu'il n'y en a que deux. J'ai toujours été sous l'impres de fer central de la Nouvelle-Ecoqse, connu sous le nom
sion qu'il y en avait trois: celle du sud, celle du nord, et de chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, de Nictaux,
celle du centre. Peu m'importe laquelle sera choisie ; mais et Atlantique, qui part do Middloton, sur le chemin de fer
.je suis de l'opinion de l'honorable député de Richmond, que Windsor et Annapolis, et va jusqu'à Lunenbu'g, sur l'Atlan-
la ligne doit être construite sur la route répondant le mieux tique. Un mémoire fortement Fupposrté par me§ hono.
aux intérêts généraux de l'île du Cap-Breton, et, si n'est pos- rables amis de la Nouvelle-Ecosse et du Nonveau.Bruns'vick,
sible, aux intéiêts du Canada en général. L'honorable dé- demandant de l'aide pour le " chemin de fer Central de la
puté de King. N-E. (M. Woodworth), dit que ce chemin Nouvelle-Ecosse," et j'espère que le gouvernement n'oubliera
dans l'Ile du Cap-Breton, était dans lintérêt des autres pro- pas dans quel besoin nous nous trouvons,.et qu'il rious
vinces autant que dans l'intérèt de la Nouvelle-Ecosse et du accordera les mêmes priviJèges que dans 'e. Cest u
Cap-Breton. J'admets avec Lui que ce chemin ait pu être privilège auquel nous avons droit.
dans l'intérêt des provinces, mais je doute beaucoup qu'il
soit dans l'intérêt des provinces d'en haut, dans tous les cas. M. MILLS: D'après l'approbation que lepremir ministre

M. l'Orateur, si le gouvernement eût construit une ligne a donnée à l'honorable député de Richiond (M. Paint), 'ai
directe de Montréal à Saint-Jean et Halifax, l'entreprise a compris qu'il était d'opinion qu'il n'y avait qu'Une 5eule
tuelle serait d'une grande importance pour Québec et Onta- route, et non deux, qui puisse occuper, 'atteno du go u
rio, car alors ils auraient une ligne directo jusqu'aux ports vernement. Lorsque l'honorable député de .Richîumn d a
de mer de l'est du Canada. Mais comme le gouvernement déclaré que le terminus devait être £6buisbourg et ion
a adopté pour la Ligne Courte, une route différente,une route Sydney, j'ai cr que 1e premier 'nistrc é a déonoinldh.
qui conduit à Bangor et autres endroits dans l'Etat du Maine, Il a approuvé cette opinion, et dans ce cas, je; stupse jue
je no crois pas que l'argument de l'honorable député ait nous devons en conclure qu'en votant en favour dý cette
quelque valeur. Comme je l'ai déjà dit, tous les honorables réoluîLon nous allons obtenir une ligne sVr une routi pauti-
députés semblent en faveur de ce projet, et je ne vois pas culiòre. Certainement l'bnorble dépbtiho' fer4<pas
pourquoi l'honorable député d'Inverness (M. Cameron) fo- comme ce vieux chasseur qui ajuste son fusil gour faire Teu
rait de l'opposition. Je ne crois pas qu'il veuille faire de sur une rontagne; il ne fait pas cette 'cence sihnù jr
l'opposition, bien que son discours semble le faire croire, s'assurer la voix de toutes les circonscriptions de 1'I.
J'ai toujours été en faveur d'un prolongement jusqu'à l'ile L'honorable ministre doit avofile cli'ei-ag o dsòtenjr'à
du Cap-Breton. Ce prolongement devrait exister depuis convictions, et lorsqu'il dit à ses collògues dd'dödtidedes
plusieurs années, etjo suis trop heureux de féliciter l'île du subçentions pour un chemin de fer, il 'ed dabönd auri
Cap-Breton, qui dans un avenir prochain aura ce chemin. Je du mérite de ce chemin, du coût probalýé,' des difflôultés à
voterai avec plaisir pour ce projet. surmonter. L'honorable ministre ne di<maidbsra s

Chambre des subventions poar un chemindit d'une itàpbr.
M. KAULBACH: Comme je vois que la Chambre désire tance nationale, sans savoir quelle es1 eceadelelimin "il .

abrégei toute discussion, pour pouvoir poroger bienbt, je construire. Non, il n'est certainen lt þps udansî som-
ne dirai que quelques mots, vu surtout que la question a blablo position, et je crois q'Il cdneiedri î ai'f àn;d
été pleinement discutée par les honorables députés de King demander à la Chambre d'approuver bette, résoliitidn, qhe
et de'¯Riehmond. Je dois dire que j'approuve l'attitude l'honorable ministre fît dispaaîes t oµteg . tt
prise par le gouvernement en se rendant aux désirs de la question. D'apris le court e±:rmen que j ai pu faire du lan
populatíon de l'lie du Cap-Breton en construisant un chemin ot:les rapports des arpenteurs, je voie que la 'igeed édx
de fer entré Canso et Louisbourg ou Sydney-entreprise es. routes est commune sur un espace du qadtre ou cinq milles.
sentielle mais négligée >u i rjustement inéonnue, malgré les Jo suppose qiuJe gogvernomeDt, entrqprçgdrad-,la o1trge-
requêtes fréquemment représentées aux gouvernements pré- tion de ces quatre ou cinq mules avant les ections, et .

cédents. Maintenant que ces travaux font des progrès sen- reste sera déterminé après les elçctiQon. JO s .go ae
sibles, avec l'espoir d'un parachèvement prochain, les ho- gouvernement a pris une décisio- et que le premier mniâtfre
norables membres de l'opposition se montrent, comme d'ha- en fera part à la Chambre. Ce ne serait td'un acte de poli-
bitude, prês à faire de l'obstruction. Ce chemin ne doit pas tesso. Il se peut que la Chambre soit descendue à la posi«

M. pz
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tion de corps destiné à enregistrer les décrets du gouver
nement; 'mais après. tout ce ne. serait pas manquer A sa
dignité, de lla part du gouvernement, malgré l'humble
position prise par la Chambre, dernièrement, de communi.
quer au -parlement ses intentions sous ce rapport, et aussi
de nous'dirà quand Ices travaux seront commencés et com-
bien il faudra de'temps pour les compléter. Nous savons
que la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien a
construit un immense chemin de fer -dans très.peu de temps.
Certainement-le gouvernement peut pousser ces travaux
avec une certaine diligèncé,-si non avec la même diligence;
l'honorable ministre. ne voudra pas commettre l'injustice de
retarder la construction de ces travaux. J'espère qu'avant
d'adopter cetterésolution,.ce qui n'est que matière de forme
dans les circonstances actuelles, l'honorable ministre voudra,
bien informer: la Chambre des intentions du gouvernement.

Sir JQHN A AODONALD: L'honorable député çlit.
qu'aprèB l'approation que .'ai donnée au discours de l'hono-
rabl dputé de Rilhmop4 (M. Pain t, je-.dois",d onner des
explieîons. J9 no'sache pas avoir dit un sul mnot, si ce
n'est4 avoirdomÏandé,l'ordre, lrgqielèshonorablesdéputés
ont interrompu. Je ne sai pas ce. quie. -l'honorable député
veutdifreen parlant d'approbation. Mais i dit que nous
devons déclarer oisera le .terminus de ce chemin, avant
de demander.'a Chambre d'adopter la résolution. Eh
bien,1 ep Jegent,nregard dans le passé, je puis demander
à l'honorable d4ppt43de me. dire A quelle d4eision est venu
l'ancengunverngment, lorsq,'il demandaun crédi.t pour la
colagyie du1 I aqage canadien relativement au termi'nus
du chem}n de Ar4 4ute Inlet ou à Burrard-Inlêt, ou entre
ces deuxpiots,, oAu 'ortjimpso; alors !poprrai lui dire
quelles soptpos sintentions. -

M MILLSt T'hoorable ministre oublie qu'alors le gou-
vernemént avàit-fait nrcontrat aveo la Colombie anglaise,
et s'était engaé à- eöonstruire, dans l'espace de dix ainé s
un chemin de fer dont le terminus serait quelque- part sur
les cJaede n'cÀan.aif}que. - 3 e sache pas qu'il y eut
un engageent-dq e genr ; .il- n'y' á atin cntratspécial
pour lacon eétion de cecliemin def4 né.grande egdre-
prise og erciale,. dapiâ le Vut depromouoir les ii'tég
d l& pp ul e l'TIe dii daþ-13'ton aù&'iritéi't géné-
ral du . mda, ê6mi.t4trmUs d'une g-auide voio itteina-
tionale;, cr on noui dit que c'estn U'hemin non soulement
pon e aspour lécontinent. L'honorable minis:
tic ayant de consrire 1 che éin - d éosrite"i-p'.l
tai. ce, doit'r ei~énet éivoln où~ il.ä 1a coístruir.E 'le
de Cap-Breion ï'est pas 'un- pays inconnuer é l'était'!-le
pays depis i awan juqu' roceéan Páeillqimé. Il n'y"9a
aucune rées'iràblaice'ertre ce chemir et le chemin du Paci-
fqie 'Canadien; -t c'est une bien,pauvre excuse pour ne pas
donner à la ChdrgU des renseignements qu'il peut 'donner
au sujeg e chemin e fer. L'honorablë ministre dit u'il'
n'a' p s àapprouvié: 'eiaroles d,, lhonorble député de
Ri'hmond. e savgitäetptr as jusqu' uel' point il
l'apprp pro, aton,était évidërite';et j'ai cru
qu'il'n'é quste que 'gotte 'approbation; donnée' on-
sciemment ou inô'onaciqme met fût 'exprimée pubiquement à
laClimhbeb et ,9gaa a étjuste, surtput en erè les

honolaes de %dijtapD oi.

La,résoltin estiadoptôe. --- sa:"u

&côtait$ elè'et fait" nrapport,

Sir HEOJI4BR3LNGE 1 IN :-*Jeapropos4up le rapport
so'itIr'aeumainteuant.p "n '.;. 'a 1' 'numan: s--.t

MVBLÂAKE iEbètäin.'C'ebtWvirdu$1,70. 00, n'estce
pas - ''n - "' , -'--; --o

TG l n'y j pas d'argent,
M. BLAK E: Je regrette qu'il n'y ait pas d'argent dans

ce chemin de fer, il nous faudra tout voter.

COMPAGNIE DU CHEMIN Dr, FER DE LA BAIE
DES CHALEURS. -

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour -considérer certaines .résolutiono.
concernant des subventions à la Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comit.

(En comité.)

M BLAKE: le demanderai des explications.
Sir HECTOR L&NGEVIN: Ces résolutions ne .deman.

dent pas un crédit plus élevé que celui de. l'année dernière,,
mais.elles demandent le pouvoir de le distribuer d'une'ma.
nière.différente, La première intention du parlement-était
que le gouvernement possEédft un embranchement de vingt.
milles de Vétapédiac vers Paspédiac. Le go.vernement
s'est efforcé de-faire exécuter cela en conformité du crédit
du parlement, a demandé des.soumissionset ena regl trois.
La première venait d'un ,nommé A. Picard, Saint.doch,.
Québec, pour une somme de 295,000; la deuxième. de
McCarron et Cameron, $428 000; la troisième, de RP.
Cook, Brockville, $450,000. - aý somme votée par le parle-
ment était de 8300,000, de sorte que.la première soumission
seule était acéeptable. Nous avons cherché Picard mais
nous n'avons pu le trouver, et comme les deux autres,étaient
l'une $128,000, au-dessus du montant voté, et l'autre $130,000,
nous n'avons pu les accepter. La compagnie offrit d'entre.
prendre les travaux pour 8.300,000, à la condition qu'elle'
construirait en même temps le reste,. les 80 oat1O0 milles:
plus loin. Elle construira les vingt milles pour $300;000;
et les 83,200 votés antérieurement par le parlement pour
une:distance totale¯de 100 milles, devant s'!ppliqerau 80
milles qui rcstent, c'est à dire que les $83,200:par millè'votésr'
pour los premiers vingt milles devaient ôtre apphquées-aux
autres vingt milles avec les 83;200 déjà accordés, soit 864400'
par mille; et que les soixante miLles restantirecev'aietle-
crédit de 83,200 par mille.déterminé par:l'acte du pirlerent
Les $300,000 devant être payés àla compagnie à mesure que
les travaux avanceront ou à mesure que les travaux seront-
terminés. Ainsi; le gouvernement, en vertu-de ces conva-a
tions avec-la compagnie, croit qu'il asburera.d'abord,lacons.
truction des premiers vingt milles pour le montant -voté par
le parlement, et en même temps la construction- des quatre-'
vingts iilles-suivanta. Telle est lebut de-iarsolutionm :

M. BLAKE : Lorsqu'il a été proposé dans 'ue oecasiôn
précédente, de voter $15,000 par mille pour les Miigt neslles
de chemin dô fer, ce crédit a été vote sur la"déciarätin 'dax
ministre que nous deviendrions propriétaires du dhâin.,
Gi te à ces 8300,000, le coâtt de la construction du cherhiti,
le chmin devait nous appartenir ; il devait rendre "des
services précieux en alimentant le trafic du'chemin de or
Intârcolonial; e; le ýministi a' déclaié, 'en résoxiëàune
qucatón de' ma, part, qu'il était convaincu que~le óinin
pouvait Stre consttiit' pour ce montant. - L'hioðrabie
ministre dit qu'il ne se prepose pas maintnáfrt 'dg dhan'gif
l'état de choses en demandant une somme, additionnelle,

deis il propose de donner le chemin de fer que-b nè>daevntoir pou'r l'argent que nous'avóis vot: 'Je sppesé
que Vho6nôable rniistte nious expliquera' orguti.

rSirHRECTOR.(A04GEVIN; ;La première raigsstquåa
noue avons;deman~d&.4es; sou missions-et que nous,nsvgqsspa
pu~ trouver doe sonmissionnaires dipposéseAconstgugeste
photoinl1.moyennantlJe.crédit.oté..: Au contrairegigsga-
missionn'aires, .MM..c4Carron. et Cameron, .onta doiarnaM
$1i,&00 do plus, eoitsppds.de 50 pour,10Q, eh1e secikdsour.
missionnaire, a demandé juste 50 pounel.00 ouj 50,,00de
plus, tandis que la compagnie. deml Baie, dea ,Çléa"rs est
disposée à le construire moyennatit la soinuie -votéé pAr le
parlement, mais elle dit qu'il faut que le chemin lui appar-

i886.
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tienne. En conséquence le gouvernement sera dispensé do milles, et, bien qu'il ne nous ait pas dit qu'il approuvait
toute dépense relative à son exploitation et le pays ne sra notre politique,-naturellement, il rne le pouvait pa-
pas privé des avantages régultant de la construction de Ce ecpondant. il y avait dans son argumentation quelgtie chose
chemin, vu qu'il alimentera le trafo du chemin de for qui démontrait que nousavionsraisondedemander8300,000
Itercolonial. Aiîsi le gouvernement fera construire je nu parlement pour cet embranchement,, et aujourdt bui,- il

chemin sans pourvoir aux dépenses de son entretien, et il devrait se réiouir de ce que nous réalisons ses prévisions
aura 100 miles addiionnls do chemin comme embran' d'alors, à l'effet que par ce moyen rnous assurerions la cons.
ohement d'alimentation du chemin de for intercolonial. truction de 100 milles de chemin do fer, non seulement un

M. BLA KE: L'argu mentation varie selon les circons- embranchement de vingt milles, mais une vole d'alimentation
tances. Lorsqu'on nous a demandé, il n'y a pas longtemps, de 100 milles pour le chemin de for Intercoiomi, queftous
de voter $ 15,00'), on nous a dit que ce serait un grand avan- favoriserions ainsi le développement d'dne grande partie du

tage pour nous quo d'étre propriétaires du chemin. Mainte- pays, que non seulement cette partie du pays en retireraitdes
nant le ministre dit : Je ne puis faire cela. Je vous ai dit avantages, mais que le chemin de fer Intercolonial bénéfi-
que nous pourrions construire le chemin à 815,000 par mille. cierait do la création d'une grande voie d'alimentation, sans
Je ne parle pas de lui personnellement, car c'était le ministre que nous dépensions un seul sou de plus qe l'argent qui a
des chemins de fer qui a parlé cette fois au nom du gouver. été voté en premier lieu pour -l chemin, et enM second lieu
nemaent - nous vous avons dit que nous pourrions le cons- pour l'embranchement.
truire pour cette srame et qu'il serait avantageux pour Ainsi nous appliquons l'argent an fins auxquelles il doit
nous d'être propriétaires du chemin : je me trompais. Je être appliqué; nous ne demandons pas un seul dollar de
vais vous donner une bonne raison-il ne peut être construit plus, mais, on remaniant les subventioins acoordéss par le
pour cette somme. La seule snmiý-nion woi se tronviP parlement, nous assurerons la construction des 100 milles, et
dU s liliites tricées, n(ous avous eu le mDaibour de no pas nous espérons que -la Chambre approuvera la proposition
la trouver, et les seules soumissions que nous avons pu que nous soumettons au parlement. 'honorable député
trouver dépassaient la limite parlementaire. Il dit que ceci m'a demandé quels sont ceux qdicomposeOt la compagnie
offre un grand avantage parce que nous serons dispensés C'est la compsgnie de chemins de fer de la BaCees- ha-
des dépenses do l'exploitation du chemin, de sorte qu'il leurs C'est une compagnie légalement constituée, qui a
semble que le chemin de for que nous subventionnons ne obtenu sa charte et qui est prete A construire 18'l chemin du
paiera pas ses dépenses d'exploitation, car il dit qu'il en 1fer. Je n'ai aucun doute que asi ces résolutions sont adoptéoa
coûtera quelque chose pour l'exploiter. Le ré,ultat not est par le parlement, lé chemin de fer sera corstruit pour ette
que $6,200 par mille seront données pour les 100 milles. somme. qu'il sera exploité et que cette oompagie l'exploi-

Sir fiECTOR L ANGEVIN: 8,400 pour les vingt milles tera. Un enbranchement de-vingt milles terait inisamisaut
et $'3,2u0 pour les autres, pour que le chemin de fer Intercolonial trouvât son profit

M BLAKE : Le nombre total est de 100 milles-$300,000 à l'exploiter, mais un chemin de fer de M0 Milles vaudra-I&
plus 8320,000, c'est-à dire 8620,000, et le chemin a 100 milles peIequ'une compagnt l'exploitetios qu o'e l
de long, de sorte que je dis que le résultat not est que nous aneu d rate que ous son a e. n eu
paerons $6,200l par mile pour ce chemin de fer qui appar- auun dohite qde oi les ersolutio sont adoptées, dans deux
tiendra à la comwanie. C'est environ le dcuble du subside q ans ldo
accordé d'après le taux général qui a été établi. L'honorable M. BLAK E: L'honorable ministre sait-il qels sont les
ministre voudra.t-il nous expliquer en quoi les irconstanices actionnaires (le la compagnie du chemin de fer de la Baie
diflèrent maintenant quo le gouvernement n'est plus l'heu- des Cbaleurs ?
reux propriétaire de ce chemin de fer de vingt milles. S;r TroCTOMR L ANGEVIN i Non ; je n'ai p<s la liste ici.
L'honorable ministre sourit comme si c'était unO exCeller . . , u
chose que de se riéfaire du chemin de fer. D'après ce que M. BLAKE Maise? P je supo û
nous avons entendu, j, me serais presq,.e attendu à voir de ce genre ?
couler une larme respectable de chaque côoé de son nez; Sir HIECTOR LANGEVIN -Je crois que jP pourrais
mric j'rubliis-après tout, ce sont ses amis qui l'auront; l'avoir pour l'honorable député lors du concours ou lors de
cela restera dans la famille, je veuxdire la famille politique; la:deuxième lecture,
les honorables députés, non comme membres du gouverne- M. BLAKE-: L'état en question donne-t.il J'a montant de
ment, mais la famille heureuse de la droite-seront les pro- leurs souscriptions et le montdntuai étbversé?
priétaires. Ils recevront 3600 par maile, près du doutée
de ce que recevront d'auures heureux propriétaires, d'autres Sir RECTOR LINGEVIN . Oui; je pourrai donier ces
entreprises fortunées de cette nature subventionnées par le détails.
gouvernement. Peut-être que l'honorable ministre nous M. BLAKE . J!ai compris de plus qu'on a dit à Uhono-.
expliquera pourquoi le double de la subvention nortale de rable ministre que les sounipsiona et la çorrespondance
83,200 doit êtro don né A ceobernin et nous dira aussi quels rolative aux soumissions pourraient être produiites.
sont ceux qui composent cette compagnie de chemin du fer. SirECTOR LANGEV1N: Oui; s'ile:ta un corress

Sir 1HECTOR LANGE1N : 'honorable députô go pondancene in produirai ertainement
devrait pas paraitre ai surpris aujourd'hui du montante
d'argent accordé à cette voie ferrée, carje crois qu'il ;pour 1 M. BLAKE : On m'a écrit pnrmrne dire qu'1l exi1se 1N
rait se rappeler que, lorsque nous avons propo-é de donner correspondance à cet effet et qu'il y a les sonmuoni auss
$300,000 à cet embranchement do Métapédia vers Paspébiac Naturellement nous avons la soumission do la compaUg'Om
str uiparcours de 20 milles, il a dit: Pourquoi dmaInder Sir LIECTOR LANGEVIN: t Oui; les soumissions, J'ai
$c00,000 pour ces vingt milles? Pourquoi ne les appliquez soumis les autres documents À la Chambre auurd'htui.
voua pas à tout le chemin, aux 100 milles? Car c'estla lo
but évideimment; il ne peut en être autrement; il faut que le comité !òve la séance et les résoldtions sont rappobtees
cela sois dans le but de construire, non seulement vingt
milles, mais.de l'étendre à 100 milles, et do donner aisi uno ACTE DU CENS ELECroRAL .

ius grande voie d'aiimentation au chemin de for Interco-
onial. Il y avait une bonne raison 4 cola. L'honorable la Chambre se forme de nouveau en cornité sur le bll

député voyait qu'en construisant vingt milles de ce chemin (nO 13S) concernant le suffrage électoral et 1 loi rolatiyo
nous pourrions peut-être assurer la construction de 100 aux élections fédérales, 1874.-(NI. "Thompson.)

ýir EEcToa LANGEVNu
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(En comité.) Quelques honorables DýiPUTÉS: Lisez-les.

Su, les amendements.-(M. McCarthy.) M MITCHELL: Il y a environ II volumes, et. je crois
qu'il faudrait environ deux ans pour les lire, de sorte que siML. VELDON: il me semble que bien qu'il n'y ait peut- la Chambre vent m'excuser je me dispenserai de les lireêtre pas«'objection au principe de l'amendement, il re de- maintenant. Je les ai tout simplement apportés ici pourvrait pas s'appliquer à la revision actuelle Quelques-unes demander au gouvernement ce que je vais en faire, ear-jede ces listes sont terminées ou presque terminées, et pour n'en sais rien. Il est absolument impossible à un hommemettre ceci on vigueur il nous faudrait des rouages tout a de les parcourir ou d'en faire quoi que ce soit-, il faudrait

fait nouveauz. Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux la deux ans pour les étudier. Je les ai tout simplement appor-
laisser telle qu'elle est cette année, en ce qui concerne le tés ici comme un exemple pratique de la folie absolue desuffrage, et adopter le principe do cet amendement pour les tout ce bill relatif au cens électoral
revisioas futures.. Si nous l'adoptons maintenant nous cree-
rons une confusion à n'en plus finir et nous produirons un M. EDGAR: Je vois que l'honorable député de Toronto
manque d'uniformité. Dans quelques-uns des collèges élec- Est est assis à côté de l'honorable député de Simeoe-Nord
toraux la revision est presque terminée. (U. McCartby), qui présente ce i articles, et je vois qt'eil s'in..

M. MoCARTEIY: Où en êtes-vous dans votre comté ? téresïe très activement a l'adopao de oces amiendements
M. MOARIIY:Où n êes-vus ansvotr cote? Eh bien, cela, ne me surprend pas du tout, si ce que j'ai en.

M. WELDON : Le juge a fixé le 28 juin pour la revision tendu dire il y a environ deux mois est exact. 11 y a envi-
finale ron deux mois, on m'a informé 'à Toronto -que dans-la divi-

M KooARTRY : C'est le terme de la cour le plus rap. sion électorale de Torontc-Est, un grand nombre de-noms de
proohé? locataires avaient été mis sur la hte préliminaire, que ces

locataires n'étaient pas en -possessioni avant le te -Janvier,
H. WELDON. Non, c'est, le dernier, je crois. Si des et que lorsque l'on a demandé au greffier du reviseur com

noms doivent être inscrits envertu de cesnouveaux articles, ment il se faisait que ces noms y figuraient, il- a répondu.
il nous faudra nao nouvelle liste préliminaire, car, assuré- Ils n'ont pas maintenant le droit de voter, inuis pendant
ment vous-ne priverez pas-nn lecteurdu droit de récusation, cette session il sera présent& tu acte, Iqht leur donnera leIl faut qu'il donne un avis de'réensation quelque teops-al- droit de -vote. J'ignore ai cela est-vrai ou non. I y a deux
pai-avant. Aotuellement, les,tv iaux de tout le Dominon mois qu'on M'a dit cela, et Éi cela- n'étai pas-vrai; celui eui
sont on pleine session. Mon honorabJe mi de C.'arlton, N.- me l'a dit se faisait une id&e très juste de ce qui arriverait
B. (M. Trvine), dit que dans son .costé la revision finale a pendant la sessionactuelle S'il n'en est pas insijë mis
comméncé le 18 mai et, se terminera le ter de juin Or, dans certain que l'honorable dé>uté de aTorontoaEstpouñrAdan-
ces comtés- les gens- Di-ont privé6dn droit de récuser à moins ne" des explications, et s'il en est ains je puis~ édniprendre
qu'une nouvelle revision ait lien et que le délai fixé pour la tout l'intérêt qu'il porte à cette question. Mais qu'il en soit-
confeeWötf des listes soit prolong4.. le pourrais dire qu'en ainsi ou non dans, ce collège électoral on particl.cr1 cest
ce qui conoeno certaines clasess dogens que l'on a men- une chioe souinemnt aj:stc que dc soumettrqvAmco7te
tionns: comme dovat être.privé,de leu vtescomme les Chambre, un nouveau cons électoral -au beau milieu de la
ministres5, le commis de bauqn et les insitilteurs, on pour- confection de ces listes.
rait adopter un moyen très ,imple en-vertu duquel ces gens Les cours préliminaires ont presque toutes été tenues et
ne seraient pas privés.de leurs votes en les transférant du il est très possible quun grand nombre de représentations
district électoral o-ù ils sont inscrits dans le-diettict électoral aibet été faites à i'honorable dputé par des gensconyaincus
où ils ont émigre, en vertt dutfi certificat ou d'une déclara- qu'ils pourraient au moins -se préparer a un semblable
tion assermentée de leur part à l'effet qu'ils ont changé de' amendement s'il était,présenté ; mais il-est-certain qu'á-
réid~en cun avis n'a été donné à l'opposition avant queles amende-

Rù vertu de oesrésolutions nous créons.des elasses d'élec; monts eussent été inscrits au programme lautre jour, -le cetours tout à fait nouvelles, et, bien qu'il soit peut-être très à quo 'hionoralo député se proposait, de faire, Si opportun
propos de donner le droit de suffrage à ces personnes, cette qi'il puisse tr-e de faire ces changements âla loi du cons
innovation ne devrait pàs- nuire àl I liste actuelle, car,, éleCtoral, cela ne devrait être fait que lorsque les deux
comme je lai déj4 dit, non-ePalement cela créera beaucoup partis. auraient un la même occasion de profiter de la loi.
de confusion, mais, à moins que vous ne pnissieg créer de J'admets qu'il est à propos do faire ces changemerts, pour-
roovoatronages ektouvyi d, nouveau les listes, il faudra vu qu'on ne lui do-ne p:s un effet ex postfacto, mais v.a la
publier une üeelle liete prmliminaire, ou bien les gens. phase avanceoe cù en est arrivé le travail, de revisionj6 suis
seropt privés. de réçuser les votes deceux gui n'out-aucun certain quê l'honorable député verra qu'il est souveraine-
droit de figurer sur la liste. Là-conséquence sera-que ceux ment injuste d'appliquer ces changements de la loi,à l'année
qui ne possèdent pas les qualités requises pour voter'pour- 188e.
raot, dam ben de fed, se ire irrleaunra le, &il.ny SUAI 4L.: L'honorable dépunté vient de faire un énoncé

quiest tout à fait ]nouveau pour moi. Je ne: connaissMi
M. M1TCHIKLL j eu dois avouer ique je ne suis pas sur- rien del'affaire dontil a parlé, IL paraît avoit, le don, pur.

rlg de vofr loguvernepment ameudbe son bill dé IIannée ticulier de décovrir des choses qu'aucun auto ne connaît.
ernière. On se rappelleigej'ai dans le ±erpps suggérá,de FrLE-DGAR Et de les prouver<ussi,

simplifier tout le biji d'en simplifier les zouages et de -é..
duie auminirgi lesmbara et lesdépenses enadoptant . BLAK E : -Paientendu parler de trois diérentes idivi-
la i agle é simple «e sufraàe universel Cependanton siens, dans lesquelles certaines classes d'éRùteutrs avaient été
ne l' PasP fait, etrje supposeqe ne6 erait pas très,ègu, ajut€es et reconnues lors de la"rovisilon prefiminaire-sur la
lier de ma pnrE de fanr msuintnat- nesembdbl propsi- dèclaration qu'à la presentosessiondu paremnent ces classes
tion. l5ns tous lacnMa elt seraft inftik vles opi- seraient 'angfes daus la catégorite. dèsélecteur le'aux,
qui int ýéé exprimées par le geuverement. el Vappui, una quoiqiu5'lles ne fussent pas alors composées d'électeurs
nime que cesopinions ont reçu des partisans fidèles et dévous legaar. Une.de-ces divisions étaif fa division déPoronto.
du gouvernement- Maisje.croie que ,je serai dans l'ordre Ouest où, comme jc l'ai lu, un oMbier appart2nant à 'asso-
en demandant queTques renseignements au gouvernement. ciation du parti poIlique dont je fais partie, ayant demandé
J'ai reçu aujourd'hui de mon comté, ce lot intéressant de comment ilse faisait qu'un grand-nombre de personnes qui
documents, Q(u'est-ce que:je vais en faire? n'avaient pas droit de voter en vertu de la lO avaient été



DÉBATS DES COMMUNES.
portées sur les listes et y avaient été maintenues par le
j'go, reçut la réponse que ces personnes Feraient rangées
durant cette session parmi les électeurs légnux, et qu'elles
avaient été inscrites en conséquence. Comme résultat pra-
tique ces personnes ont été inscrites du côté du parti politi.
que qui contrôle la législature de ce pays, parce qu'elles
devraient être rangées parmi les électeurs légaux, tandis
que l'autre parti qui ne contrôle pas la législation et n'a
pas accès aux informations que l'honorable député de
Toronto-Ouest croit être la propriété particulière de mon
honorable ami de Toronto-Ouest, n'ayant pas proposé de
faire inscrire des personnes n'ayant pas le droit de voter en
vertu de la loi actuelle, va se trouver dans une position
désavantageuse par la législation proposée. Même s'il y a
du temps, comme il n'y en a pas dans un grand nombre de
cas, même si la revision finale était différée, même s'il y
avait une deuxième revision, il sera plus dispendieux de les
faire inscrire lors de la revision finale, tandis que comme je
l'ai dit l'autre parti les a fait inscrire lors de la revisiorn
préliminaire, parce qu'elles devaient l'être en vertu de la
législation actuellement devant la Chambre.

M. SMALL : L'honorable député croit-il que le député
de Toronto-Ouest est responsable de ce que fait le reviseur ?

M. BLAKE : Je n'ai pas dit cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous las cas le

parti auquel appartient l'honorable député est responsable
d'actes trauduleux tout aussi infâmes.

M. McCARTHY: Je ne vois pas pourquoi l'honorable
député se servirait de pareilles expression.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Parce que c'est la
vérité.

M. MoCARTHY: Quand même cela serait, je no crois
p as qu'une simple rumeur justifie un député de qualifier de
frauduleuse la conduite d'un représentant ou de le repré-
senter comme étant coupable de fraude infamante parce

u'un ou deux députés ont entendu une pareille rumeur.
our ce qui regarde le cas actuel je crois qu'il est impzsi-.

ble qu'une pareille rumeur soit fondée. Je crois qu'il est
tout à fait impossible, pour ce qui me regarde, dans tous les
cas,-ou autant que j'ai entendu parler de l'intention de
faire ces changements à la date en question-que le revi-
sour ait été appelé à décider si ces noms devaient être
portés sur la liste. En conséquence, je crois que l'honora.
ble député devrait retirer une a-sertion qui n'est cependant
pas de nature à lui faire honneur, eu égard à la position
qu'occupent ces revisours. Maintenant je désire que nous
traitions cette question sans nous occuper de l'époque à la-
quelle la disposition viendra en vigueur; mais mon opinion
à ce sujet c'est qu'elle devrait être mise en vigueur pour
les fins de la liste actuelle, mais sans donner à un parti
plus d'avantages qu'à un autre, et de manière que tous
les partis aient loyalement et pleinement l'occasion de
placer sur la liste, sans avoir toutes les listes, ceux qui en
vertu de cet amendement obtiendront le droit de suffrage.
Maintenant je crois que cela pourrait se faire d'une manière
très simple. Ma proposition c'est que si les amendements
sont adoptés, une session de la cour ait lieu un certain jour.
disons vers le milieu ou la fin de juillet pour inscrire ces
personnes sur la liste-une session dans chaque district
électoral où les personnes comprenant surtout comme on
l'a dit, desininistres de cei taines dénomirations, des insti
tuteurs et autres, seront ajoutées à la liste définitive. S;
une session semblable a lieu et qu'un avis suffisant en soit
donné il ne résultera pas de tort sérieux,-nul tort ne sera
causé à aucun parti politique ni à aucun particulier.

M. WELDON: Comment vous procurorcz vou les noms ?
M. MoCARTHY: De la même manière qu'aujourd'hui.
M. WELDON: Il n'y a pas de liste piélimainaire.

M. BLXE

M, Mo 'A RTH Y : Pas après cette année ; mais toute per-
eoliio s'intéressant à la chose peut facilene it trouver les
nom s.

M. WELDON: Comment puvez-vous les trouver?
M. McCARTH Y: Comment les trouvez-vous aujourd'hui ?
M. WELDO9: Par la liste préliminaire.
M. McCARTHY: Avis est donné au reviseur.
M. UA.MERON (Huron): Et il ne le montrera pas.
M. MoCARTHY: Il est tenu de le montrer.
M. CAMERON (Huron): Je connais des cas où il ne le

montre pas.
M. McCARTHY: Voulez-vous dire que l'avis donné de la

liste définitive n'appartient pas au public? '
M. CAMERON (Huron): Je sais qu'on l'a refusé.
M. McCARTHY: S'il en est ainsi, il y a des moyens par

lesquels on peut forcer le greffier du reviseur de le montrer.
M. LANDE RKIN: Quel est l'article du bill qui l'oblige

à le montrer?
M. MoCARTHY: Je ne crois pas qu'il faille un article

pour cela. L'objet même de l'avis est de fournir des infor-
mations. Cet avis est indubitablement la propriété du
publi, et n'importe qui peut aller demander au greffier à
voir l' avis et à s'assurer qui demande à être inscrit sur la
liste. Or, dans la plupart des cas, ces cours n'ont pas encore
siégé. J'ai reçu aujourd'hui un avis d'une division où la
cour ne siégera pas avant le mois de juillet et où la liste pré-
liminaire n'est pas encore publiée; et j'ose dire qu'il en est
de même dans plusieurs divisions électorales, bien qu'elles
soient sans doute annoncées dans quelques-unes. Dans tous
les cas où l'on a encore le temps de donner deux seinaines
d'avis, ces personnes peuvent donner leur avis; mais dans
les autres, qu'il y ait une session de la cour dans chaque
division électorale où l'on fera les demandes d'inscription.

M. WELDON: Dans notre province, on aurait dans plu-
sieurs cas à parcourir 50 milles pour obtenir des renseigne-
ments.

M. McCA RTHY: Il ne s'en suit pas qu'un homme aurait
à parcourir cette distance pour obtenir des informations, et
jo ne crois pas que l'honorable député lui recommanderait
de le faire. Il peut écrire à quelque personne intéressée au
bureau principal du reviscur et se procurer des renseigne-
ments de cette manière.

M. WELDON: Il se peut qu'il demeure à 50 milles de

M. McCARTHY: Cela ne l'empêche pas d'écrire et de
demander des informations. Naturellement, si les honora-
bles députés désirent empêcher ces classes de personnes,
telles que les ministres méthodistes et les instituteurs-

Quelques VOIX: Non, non.
M. Mo#A*RTEHY: S'ils désirent empêcher ces classes do

personnes d'êre inscrites sur la liste, ils' peuvent s'opposer
à ce qu'elles le soient, mais ils doivent prendre la respon-
sabilité de le faire.

M. DAVIES: L'honorable député sait parfaitementque
lorsque la question a été discutée,,l'autre soir, l'opposition
a reconru unanimement que le principe était bon. La div-
cussion qui a eu lieu ne se rapportait qu'à l'applica ion du
principe et de l'impissibilité de rendre justice égale aux
deux partis et au publie lui-même, si ce principe, élait
appliqué à la présenle revision. J parle dola présente
à evision parce que, bien que dans la province de l'honorable
député cette revision puisse n'avoir pas eu lieu, dans lè
provinces éloignées ces revisions finales ont actuellement
ieu. L'honorable député s'imàgine que tout le* D.lninión

est composé d'unè ou deux provinoes d'Ontario.
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l M co<A RTlHY -Non d'uné seule.
. I>AVES: L'autre soir il a traité toute la question à

ce point do vue. Il s'imagine que si sa propositioa pouvait
être appliquée dans Ontario elle devrait être acceptable à
tout le Dominion. Quant aux provinces maritimes, comme
je l'ai déji dit, b:en que rions acceptions le principe de son
amendement comme nous l'avons accepté l'an dernier en
insistant pour qu'il fût alors inséré dans le bill en temps
convenable, il serait injuste d'essayer aujourd'hui de l'im-
poser aux juges des cours de comtés lorsque quelques-unes
de ces revisions se font actuellement, et, comme quelques-
uins de mes honorables amis le disent, sont, dans quelques
endroits, déjà terminées. J'ai actuellement des avis de quel-
ques-unes des divisions électorales des provinces maritimes
au sujet de ces rovisions, et si l'honorable député consulte
les joui naux de ces provinces, il y verra que les revisions
définitives se font actuellement Cependant l'honorable
député croit qu'il est juste de donner le droit de suffrage à
une classe particulière de personnes à une extrémité du
pays, et de nier ce droit aux mêmes personnes à l'autre ex-
trémité du pays. Nous aimerions à savoir ce que le gou.-
vernernent pense de cette mesure. Est-il disposé à priver
du droit de vote certaines classes dé personnes des provinces
maritimes lorsqu'il leur accorde ce droit de suffrage dans
Ontario pour plaire à l'honorable député de Simcoe-Nord?
Bien que le principe soit juste, et que j'espère le voir adop-
ter, j'ai l'espoir qu'il ne sera pas appliqué à là présente
revision, parce que, comme je l'ai dit, dans certains endroits,
les ravisions ont en lieu, tandis q'ie dans d'autres elles ont
actuellement lieu on se feront dans quelques jours. Avant
de continuer le débat, je crois que lo gouvernement devrait
nous dire ulairement ce qu'il se propose de faire,

M. CAMREON (Huron): Il ne sied pas à l'honorable
député de SimcoNord et à ses amis d'essayer à rejeter sur
l'opposition la responsabilité de travailler à priver les mem-
bres du clergé et les instituteurs du droit de-suffrage. Au
cours du débat de l'an dernier nous avons essayé de faire
admettre ces classes do persoanes à l'exarcice du droit de
suffrage, et si nous il'y avons pas réussi c'est dù entièrement
à l'honoiablo député de Simcoe-Nord et à ses amis. L'hono
ruble député nepeut se soustraire à cette responsabilité ni
,a rejeter sur l'opposition. Nous avors toujours été et nous
sommes encore en faveur de la concession du droitde
suffrage aux ministres méthodistes et -aur autres membres
en clergé quij ont les qualités requises. Nous sommes"en
faveur de la concessiou du droit de suffrage aux fils de cul-
tivateuis et.de propriétaires ainsi gu'auxpersonnespossé-
dant' un revenu;'et si quelq n .d entre eux est privé du
droit; de voter, la rcsponsiibilité doit en retomber sur la;
droite et hon sur nous. L'honorable député semble croire
que ce äoit T'affairé -'plIs simple"du monde que de toucher'
au cens électoral au milieu de la confection'dò a li&Te'ofo-
rale. ,Dansquelques comtése elles; sontY terminées,' d sns
d'autras 'elles esront longt empsavant que ce bill ýsoit mis
en vigueur, eb dais presque.tous savant la. fin de juin.. ýFai
ttoujdara remarque que Jorsqu'il y a une fin àservir, l'hono-
rable daputé de Simeoe-Nord était prêt à suggérer le re-
mèdee usil' du monde. Sa propositionactuelle e8t
qu'il y ßît une autre revision, remarquons-le, dans chaque,
district életôral, pourinsoriresur lalisteceuxà qui lebill,
aetfêl òï*era, le drdoi de suffrage. Et l'honorable député
croit u'il nda as de diffieultés, d'ouvragea d'ennuis ni de;
dépensséàoêï dla Nous savons qu'il y. a des districts élec,-
tor8uüxde plu ' eentmilles de longueur. Si la cour ne
siège qu' u 'drioit de cea districts electoraux,.sides gens
sent obligéW: de"eiir peut-être de l'extrémité d'un comté
pour faire enregistrer leurs noms par le revisEur, cela ne
causerat-il pas dos ennuis et n'entraînera-t-il pas des dé-
penses ? L'honorable député sait que les chances sont de dix
contre une que des gens qui demeurent dans les districts
reculés ne connaîtront rien de cette loi avant le 15 de juil-
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let. Comment sauront-ils qu'ils ont droit de faire inscrire
leurs noms sur la liste.

Nous savons maintenant ce que signifie cet acte du cens
électoral. Nous avons prédit, à la dernière session, qu'il
entraînerait des dépenses énormes, non seulement pour le
pays, mais encore pour le candidat et pour ceux qui prennent
une part active aux élections. Nos prédictious se sont réa.
lisées. Le secrétaire d'Etat a eu peur, l'autre soir, de nous
dire quels étaient les frais d'impression. Ceux d'entre nous
qui s'occupent de politique savent, à leur regret, le travail,
les peines, les ennuis et les dépenses que cette mesure occa-
sionne aux candidats et aux organisations politiques des
différents districts. Nous savions que chaque district élec.
toral où la liste électorale a été convenablement revisée, a
dû être parcouru de forme en ferme, de lot en lot, de con-
cession en concession, afin d'obtenir les informations néces.
saires pour demander à faire inscrire les noms sur la liste
préliminaire, ou porter un appel devant la cour de revision.
Je demande aux honorables députés de la droite s'ils n'ont
pas senti ce fardeau, bien que peut-être pas autant que les
députés de la gauche; et, cependant, après lexpérience que
nous avons eue, l'honorable député de Simooe-Nord nous
demande de nous soumettre de nouveau au même travail et
aux mêmes dépenses. Son amendement n'est pas restreint
aux membres du clergé et aux instituteurs ; s'il l'était, les
dépenses seraient très faibles, car nous pourrions les trouver
assez facilement; mais il s'applique aussi à loccupant, à
celui qui possède un revenu, au fils de cultivateur et au fils
de propriétaire; et les partis politiques seront cbligés de
recimmencer tout l'ouvrage qu'ils croyaient avoir terminé
il y a quelque temps. Ayant fait tout ce travail et -toutes
ces dépenses, je ne me sens pas, pour ma part, *du moins,
disposé à recommencer, ni à demander à mes amis à recom.
mencer. On dira, peut-être, que ce travail et ces. dépenses
ne sont pas nécessaires. Je dis qu'ils le sont. En vertu de
cette proposition, si vous voulez faire inscrire sur~l.a liste
un occupant, un fils de cultivateur, ou un fils de proprié-
taire, il vous faudra recommencer tout 'le travail. Je sais
que dans mon comté il n'y a pas une seule municipalité, une
seule ville, ou un peut village où il ne faudra pas recomnien.
cer l'ouvrage déjà fait, à moins que l'affaire.ne soit laiaée
entièrement à un seul parti politique. L'hquorable député
ne peut imaginer aucun moyen pour rendre son amende.
ment satisfaisant sous ce rapport.

Le blà-ne et la responsabilité de priver du droit d. ote
quelques ministres et quelques instituteurs doivent romoinber
sur les honorables députés de la droite, etl'honorble dýp in»
de Si mcoe-Nord ne peut rejeter cette responasâilit4, sur les
membres de la gauche. J'ai soupçonné l'autre soir que cette
proposition renfermait un objet politique. [on. honorable
ami d'OntárioOuest(M. Edgar) a indiqu cét objet. L'hio-
norable député dg, Toronto-Est (K. Sall), i'ngé,u naif,
n'en a as, entena parleí•. Cela a pu se passer sous se
yeux et 1l nen a pas entendi .parler. E,3ice là le Ëë,dy
trict électoral où la chose' ait e lieu ? Pas da toqL Quel-
quei ouén àbles députés'del la droite peuvQJ1 epj eé
bill parce qu'ils siavent que la' plus grand p d
travail est fait. Les reviseurs ont inscrit cps noms ap1
liste 'dans l'espoir que ce parlemnt o teraat qiqbisti
inconibdans un payeslibre auinto lkgafier te.
Si le motif était convenable e -jp ai ,p i
d'imputei des motifs- mai si le princ e . I t p,
j'aimei-ais,à savoir pourquoi 'hogI .« d Simo6
Nord, qui s'occupe toujours tant de l'int4ft, pu jq, et qui
est toujours ai patriote, a pu laisser passer trois ois, sara
faire sa proposition. Je ne sache .pas que l'honirabI député
ait jamais assisté a ussi. régulièrerent aux séances, de 'l
Chambre que durant la présente sesion; et. p,epens4ant,
pendant trois mois, bien qu'il comprît parfaiteient l'impor-
tance qu'il y avait de donner aux membres du clergé et aux
instituteurs le droit de suffrage, il n'a rien proposé dans ce
sens avant que le ministre de la justice eut présenté son bill i
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et alors, l'honorable député, en patriote qu'il est, a été poussé
dans l'intérêt des ministres et des instituteurs à présenter
cette résolution en comité. Mais l'honorable député a eu
soin de ne pas la restreindre aux ministres et aux institu-
teurs. Il l'a préparé de manière à embrasser des classes
nombreuses de personnes qui devraient avoir le droit de
suffrage et qui devraient l'obtenir en temps convenable, et
non pas à un moment où un grand nombre d'entre elles
devront nécessairement en être privées. C'est la législation
la plus partiale que l'honorable député ait jamais proposée
dans ce parlement.

J'espère que le ministre de la jugtice fera, en ceci, ce qui
est juste et équitable, sans exception de partis politiques, et
qu'il ne sanctionnera aucune proposition de ce genre. Il est
deésirable que ces classes de personnes aient le droit de suf-
f rage. Je partage entièrement l'opinion de l'honorable dé-
puté de Northumberland (M. Mitchell), savoir, que la seule
mesure équitable pour les deux partis, devait étie une mc.
sure basée sur le suffrage universel, et je suis convaincu
qu'avant longtemps, nous aurons cette loi dans nos statuts.
S'il convient que ces hommes aient le droit de suffrage, se
cordons-le leur, non pas au milieu de la revision des listes
lorsque les trois quarts d'entre elles sont terminées, et avant
que la grande masse du peuple puisse connaître cette dispo-
sition, mais que la loi soit adoptée pour entrer en vigueur
après cette année. Mais à mois que vous ne puissiez con-
vaincre ce parlement, qu'aucun parti politique ne sera dans
une position désavantageuse par rapport à l'autre, je dis que
cette proposition ne devrait pas être adoptée.

M. CHARLTON: L'honorable député de Simcoe.Nord a
affirmé que le public ne pouvait connaître l'intention des
amis du gduvernement en présentant cette mesure; je puis
dire a ce sujet que dans la division de Norfolk-Nord on a
inscrit sur la liste un grand nombre de personnes qui
n'avaient pas droit de l'être, parce qu'elles n'avaient pas
résidé dans la localité pendant un an avant le 1er janvier
dernier. Il y a je crois sur la liste les noms de 150 à 200
de ces personnes. Je ne suis pas en mesure de dire s'il
était entendu que l'on prendrait ici des moyens de donner
à ces gens le droit de suffrage, mais si. cette administration
adopte les résolutions proposées, tout l'ouvrage que les can.
didats conservateurs auraient à faire en vertu de ces résolu
tions se trouvera fait, tandis que les candidats libéraux se
trouveront dans cette position désavantageuse qu'ils auront
à parcourir les listes et à recommencer pratiquement tout
leurouvrage. Nous n'avions fait inscrire sur les listes que
ceux qui avaient droit de vote, et nous étions prêts' à en
appeler contre les autres; cet appel sera inutile, et à la
placenous serons obligés de nous donner la peine de repasser
de nouveau toutes les listes et de payer les frais que cela
entrafnera. L'effet pratique sera de donner au parti con.
servateur l'avantage d'avoir fait en une seule fois l'ouvrage
qu'il nus faudra faire en deux' occasions. Tout cn recon-
naissant que les propositions reconnues dans l'am'eïidement
auraient été tout à fait opportunes si elles avaient été faites
dans le'bon temps, comme,par exemple, pendant la dÈnhièée
session;je dòis cependant les combattre aujourd'hui, parce
que ce n'est pas le temps de les mettre en vigueur.' Les
listes sont pratiquemment terminées; l'ouvrage est irtuel.
lemen't"fii, et s'il faut rouvrir lés listes "et recommencer
tout, l'ouvrage cela'sera onéreux et entratnera de'la confu-
sior. 'hfionorable député dit que cette ' disposition ne s'ap-pliquera qu'aux niinistres et aux instituteurs. Je le nie. Elle
s'appliquera aux fils de cultivateurs; aux locataires, à ceux
qui possèdent un revenu et antres, qui ont pu acquérir un
titre dans les six 'mois, et le nombre de ceux.qui seront
ajoutés à la liste sera très rand.

La mise'en vigueur de 1 amendement serait très onéreuse
et des plus injustes. Je consentirais à faire une exception
pour les ministres et les instituteurs; mais parmi les autres
classes, un grand nombre de personnes seront ajoutées aux

M. CAMERON (Huron)

listes, il faudra faire une grande sonme de tsval, &_ le
résultat sera la pire des confusione. J'epr:e que l'honorable
ministre consentira à ce que la mesure entre en vigueur le
ou après le ler janvier prochain.

M. FAIRBANK : La proposition que 'renferment ces
résolutions serait rejetée avec énergie si elle était soumise à
n'importe quelle assemblée municipale du Dominion., On a
parlé de la revision des listes comme si elles n'étaient qu'à
la moitié faites. On n'est pas rendu qu'à la moitié.f Elle est
à la veille de finir. Je vois que la revision définitive com.
mencera dans ma division le 28 juin, et les appels devront
être faits deux semaines d'avance. En conséquence louvrage
auquel donnerait lieu cet amendement devrait ête'e fait d'ici
à quelques jours avant que le bill fût adopté; On a dit que
cette mesure se rapportait aux instituteurs et aux membres
du clergé, mais il n'y est question ni des uns ni des atietes.
Ni les uns ni les autres n'y sont montionnés:; et le nombre
d'entre eux qui serait porté sur la liste ne s'élèverait-pasà
10 pour 100. On se sert évidemment de ces instituteursd et
de ces membres du clergé simplement comme d'un paravent.
L s membres du clergé comme classe ne prennent pas'part
aux électioans, et le nombre d'instituteurs qui seraient privés
du droit de suffrage en vertu de la loi actuelle seraitA1rès
faible. L'amendement affecterait ent;èremente fa-position"de
ceux qui sont électeurs en vertu de la nouvelle' loi électorale',
à l'exception des propriétaires d'immeubles. En outreun
changeant la durée du bail vous changez la base didroilt de
suffrage, de sorte que si cet*amendemont estýadopté W il'pi-
vera du droit de suffrage un grand nombre de'personnes qui
aujourd'hui sont de bons électeurs. Il augmente nbn; seule-
ment le nombre des électeure, mais retranche encore de -la
liste plusieurs personnes qui ont actuelleme*t'lo droit de
voter.

Quant à prétendre qu'il est possible d'atteindre ,tout
l'électorat dans le délai, cela eet absurde-' 'peupIe-' 'et
familiarisé avec la loi telle qu'elle'est, la préparation les
listes étant commencée depuis cinq mois;ëtil eas tontaàifît
impossible de'le familiariser avee la loi'dans 1e' délgiepro-
posé.- ' Je n'ai pas l'interition d'impa'terdes 'motifa, tàis
nous formons notre opinion; et je dis que cett propositiofi
de changer les conditions du cons aptiès qules liseslnt
ccûté tant de travail est sinípleinent absurde.:,! 1

M. MoNEILL: lme semble 9e la uèti' qn euu
avons à décider c'est' d savoir ai. ces gens< d ap ê e
mis sur les listes ou non.

M. MILLS: Ce n'est pas là la question.,:

".óNElLL "' C'est dans tönä lés cas à irÉ eu d6 ehòåb6
près la cùetion.

M. DAVIES: Que ferez-vous dans Carletonù listes
ont déjà été revisées ?

M. MoNEILL : L'hondrabl d4puté de Siùdoeodid a'dit
quo'dans ce"cas:en' leur .donnerait ·p'cc ïox d'âvoir une
autre session de'la cour. La queNtianoes t ?éÔllxftèeêlI0-
ci, je crois ; il me semble autant que. j'ai pu comprendriPe
qui s'est dit de c8té et d'autre, dans dctte Chambreque p0us
convenons tous que ces gens ,devraient. a 0grvtoo i4e
suffrage, et la question aetuèle 'es e savoir x
partis peuvent s'entendrepçur déaicr's; ,pergOn9as-l
peuvent être inscrites surlà liàiecetannee JY g an
moyen queleique d'a iîver sur, ce pomt uun con néion
satisfaisante'pouritous .les -Me' r esd .cettp gît
pour ces personneslàlies-meuncs, , crois qie noW e'10Xons
essayer d'y arriver.q aL'hôWöra. edépmx. , le
du bl&me qui retombesur d etuujet
de lexclusion de ces personnes. Je crq g e
question que nous pourrions éliminer cdn bi e't e 'la
discussion.

M. CAMERON (Huron): C'est l'honorable "deputé de
Simcoe qui l'a commencée.
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M. McNEILL: Je crois que nous pourrions la mettre de M. BLAKE: Je n'ai aucune déclaration à retirer. L'ho-

côté maintenant. Si nous étions à blâmer pendant la der- norable député dit que l'on n'a pas agi ainsi dans sa divi-
nière sesion, je crois. que les honorables députés de la sion, et il ne peut voir qu'il y ait aucune difficulté ailleurs.
gauche sont à blamer cette année. Nous pourrions traiter J'ai déjà dit que j'avais reçu des informations positives,
la question en hommes d'affaires et d'une manière équitable. péremptoires et incontestables au sujet d'une division et au
Nous avons tous reconnu que ces personnes devraient être sujet de deux autres divisions, comportant que le parti
inscrites sur la liste, et, il me semble que si l'on peut d'ici politique auquel appartient l'honorable député a inscrit sur
au . juillet.les inscrire sur la liste, nous devrions pouvoir les listes un grand nombre de ces personnes qui n'ont pas
arrivecrà:ce résultat d'une manière satisfaisante. Je ne vois encore le droit de vote, qu'elles y sont actuellement, et que
pas -pourquoi, avec les organisations politiques qui existent le parti politique avec lequel je marche agissant d'après la
dans toutre-lea circonscriptions du pays, il ne serait pas très loi n'a pas inscrit ces personnes sur la liste.
facile de donner dûment: avis à tout le monde. . Les hono- Voici la position des deux partis: les noms de ces per.
rables.'députés. de. la gauche ont parlé des peines que cela sonnes sont sur la liste pour un parti et ils n'y sont pas pour
entrainerait.e. Réellement, après tout le trouble ne se rédui- l'autre, et ce serait certainement une tàshe très dificile et
rait qit'à. ceci : supposons. que chaque représentant de cette très ardue pour ce parti politique qui n'a pas été. inspiré
Chmenibr écrive., à quelques-uns de ses commettants, toute assez heureusement pour placer ces noms sur la liste lors.
l'affaire kerait connue en quelques jours, et ce n'est après qu'il était illégal de le faire, que d'être obligé de-se mottre à
touti:comparativement, que le petit nombre de ces hommes l'oeuvre pour les faire porter sur la liste. Il me smlie ce-
qui:devraient être élenctfurs,,qui n'ont.pas été inscrits, soit pendant que nous sommes engagés dans une discussion des
pour ce qui regai de les membres du clergé, les .instituteurs plus décousues et'des moins satisfaisanteî. L'honorable.dé.
ou.leen te'classe', et, ilsurveillent ce quenous faisons puté de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a proposé son. article
ici,et ontAprês à; faire leur,; demande l'inscription dès et il a dit qu'il avait intention de présenter quelque disposi.
qu'isu'ils. ont'avantage de voter.. Je ne puis tion qui a été le sujet d'une discussion' d'environ une
réellement çpomprendre pourquoi nous. ne pourrions pas heure au sujet d'une session de la cour de*revision qui aurait
arranger cela- a'une manière .parfaitement satisfaisante. lieu après un avis, -dans quelque endroit de la divson
Lionorable, député de Norfolk adit que tel-nombre de noms Nous ne pourrions jamais arriver à une' déciaionsatiéfai-
avaien:t. été' inscrits dans sa division, et l'honorable député saute en examinant la question de cette manièrä. 'La vraie
de Ruron a ditqqe c'était qn plan, quelque. projet caché, par manière, si l'honorable député est pït, c'est' maintenant, en
lequel le parti conservateur devait obtenir quelque avantage comité, où il convient d'étudier les détails, de nous donner
illégitime., Pour. ce qui. regarde ma division électorale,rien ces détails en écrit, de proposer son' amendement 'et "de
de ce genre. n'aé-té chuchoté., Je puis déclarer -ceci de la dire quel est son projet, afin que nous puissions l'examiner
manière-laplus formelle. et sur ma parole comme membre et voir s'il est acceptable. De cette manière, nous¢appro-
de cette Chambre, etje suis parfaitement persuadé qu'on n'a oherons davantage de la base première sur laquell in ar-
jamais songé à rien de ce genre. Nous savons que quelques- rangement peut être possible, c'est-à-dire, connaître réelle-
unsAdeu,,qiý désiren.t:être..inscrits sur la liste ont envoyé ment la proposition, mais il n'y a pas lieu'd'espérer de. ren-
ici desp titionsdemandant qu'oa leur accord&t le.droit de dre de cette manière, sans connaitre cette ipropositiioó, ette
suffragen' etje. ne yois pas, pourquoi, nous n'essayerions pas justice que l'honorable député de Bruce'Noi-d (M.' 3cNeill),
loyalenpent àaAqgiosoer à leur demande ei.nous le pouvons, est si impartial de voir rendre, cette justice égalepqur les
Je ne:puis voir pourquoi cette question ne 'pourrait pas être deux partis. Voyons quel est le plan; voyons quelle Ct la
arrngée'une manière. satistaisante pour, tout le monde date que fire l'honorable député; voyons .oommrei4lp¡Ian
pour. l/lkde;juille) . .. s'applique à quelques divisions dans .lesquolles la. yevjson
.Jeguis~ persuagdé~quep c'est là tout, ce' que .désirent mon définitive aura eu lieu, peut- êtr'e entièrement, avant e~la;et

honorable ami.e~ t;tuhene:désirent les deux partis poli- à d'autres, dans la moitié, desquelles-la revision finle&auratiqu decteCamrl tcesotc

dtiquerde cet Chmr,, c's tot eque nouas devrions ou lieu avant cette date, ne laissant que" l'adtre, moitié à
désrey.' .lñeoipFdut qudelle' est -la didficulté, faire; prenons le temps de comprendre la, pyö9position,

oéám'es au e5dntao 'tisupposant que nous ayions qu'elle ,soit rédigée clairement, proposée etilue au bureau de
jusqu'au 15 de juillet pour arranger celá, on peut isré- la Chambre,'et alors nous saurons commentla traiter,' 'C'est
ment l'arranger d'ne .manièré satisfaisante pouri tout le là une chose nécessaire .pour arriver une. base. oici
mon e.4 .'espre sincèrement que les honorables députés l'autre cse: le bile dont nous sommes actolleràôntésisis
de la gauche essayeront s'ils le peuvent de rencontrer les est un bill du gouvernement, et ceci est un amendersu r
vues de mon honorable ami à ce sujet., ~ une question très importante.

4r M1LT 'lcoute,''no'e An. comeinncement de la session j'ai interpelle l govr-
nement,, et cette interpellation dont j'i donné avis de la

M. Mamif Je dis iJmplqipeg cela., Si. l'honorable manière ordinaire, était basée sur cette ue nfjnfr'ùiation
depute de etteRa m-bre. ce tuncapbe da que j'avis reçue, parce que j'aiais reg qnn letre ,öritenant
rieomn. at da.man re qu'elle'est faite, je, n y puis d'une manière catégoriuen e mrsultat d'une enr'ev n avec
rin-my : a. q nousle greffier du reviseur, et que lopégreffer avait répondu

M.;BLAKE 'lhbdnorab&dêþ'Etéde eruceo d (M M. qu'un grand nonibre de. nioms aaimnt là nscrits, surla
Neil)'nditer t'turellei sndu cifptör sade lratiòle liste non parcesque lejuge croyaiv e aient ceux, de
que daiß sW divi'siah'ö~? ri't rnéiitidb.%e ~enre.' 'è n'en personnes ayant ,.alors A'apre. a~~èdq' de voter, nais
donte¶iw p'de 'i ididíeét j½?ei l :ui-ora s duté parce qu i'on avaitlinte.ntioqde donner durant la prsnte
quand mmre il"rie T'ahit" -peit; rce' qlüenous' sro ls esion e. droit - de .auffrage a ces persnnes. 'estd pour
vu es",t'díis 't ê rr né d hvanceþäan nm acte da cette aison g efaifpit 'interpllation, et atang qe je
patlèetr Itait òuVAãit'in riil&&d'pdr'làrs 'ru'ee- me; rappelle les pairoles 'du iniistre de la jnsicp~3 "ma
o èLS' belle ü-nïé sdbptée ~ répor a que, des a3enidemen éaient alors a l'é t nud ais

' d a rií 'ap~r-è'¶nsþirationret ,que'pn.n'avait pas lasle t i'intention dem adi dr le
les coi ell"d&llon.Jrabléedté avánt'qn'il devint.meùrble cens dieo 4lecteurs.. Lamendement, l'acte d cens lectoral
de cettW Ch e. - est présenté vers la tin de la se'ssion, etil n'y part pasq ues.

t A, tion de modifier le cens électoral Mais .dès que nous
M. McNEILL: Je suis heureux que l'honorable député sommes arrivés à cette phase du bil l'honorble député de

retire une déclaration qu'il a faite précédemment à ce Simcoe-Nord présente un amendement à l'effot de mælifier
sujet. le cens des électeurs, amendement qui, par une coïncidence
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extraordinaire, accorde le droit de-suffrage à cette même
classe d'hommes qui par cette heureuse inspiration ont été
inscrits d'avance du côté des conservateurs.

M. McCALLUM: Je dirai à l'honora ble député do Sim-
coe-Nord que j'espère qu'il a fait son devoir en présentant
cet amendement. Pour ma part je ne veux pas d'une autre
session de la cour de revision. Je sais que dans mon comté
on va commencer demain la revision définitive. Je lui dirai
quo si cet amendement est adopté, je désirerais qu'il le
rendit applicable à l'an prochain et non pas à cette année.
Ce serait là mon idée-; puis rejeter sur les honorables dépu-
tés de la gauche la tâche de priver ces classes du droit de
vote

M. PATERSON (Brant) : Je crois que les députés de la
gauche sont prêts à accepter toute la tâche qu'il y a dans
cette affaire, parce que l'on sait parfaitement combien ils ont
travaillé en faveur de ces classes l'an dernier-avec succès
sur certains points-et le pays comprend parfaitement cela.
En ce qui me concerne, peu importe les ebangements que
l'on pourrait faire à la loi, j'essayerais de protéger de mon
mieux mes intérêts et ceux de mon comté. L'honorable
député qui a présenté ces résolutions dit qu'il ne sait pas
que quelques personnes ont soupçonné que les chefs conser-
vateurs locaux avaient été informés qu'une législation de
cette nature serait passée, et en ont profité. S'il ne le savait
pas alors il le sait maintenant. Ayant entendu faire cette
déclaration par un homme dont il ne peut révoquer la parole
en doute, je crois que ce serait peut-être un appel loyal à son
esprit de justice de lui demander s'il est maintenant de son
devoir d'insister sur'ces résolutions. Il me semble que le
ministre de la justice, qui essayera je le suppose do sauve-
garder les attributs de la justice dans cette Chambre, dans
tous les cas, ne devrait pas laisser passer les amendements
sous leurs formes' actuelles.

M. WALLACE (York): De quelle classe d'électeurs l'ho.
norable député veut-il parler ?

M. PATERSON (Brant) : Les classes dont on a parlé
jusqu'à présent sont les membres du clergé et les instituteurs.
Les députés de la gauche ne pourraient certainement objec-
ter à ces classes, parce qu'il est probable que la plus grande
partie d'entre elles votent pour les candidats libéraux, vu
qu'elles sont très intelligentes et très instruites. En consé-
quence il est impossible que ce soit pour des raisons de cette
nature que nous objections à ces amendements. Mais il
n'est pas nécessaire qu'il y ait aucune tâche particulière
dans cette affaire.

Tout ce que le député de Simcoe-Nord a à faire suivant
moi, c'est de demander un nouvel examen des amendements
qui ont été faits dans l'article 33 du nouvel acte du ministre
de la justice, où le mot " janvier " a été retranché et rem.
placé par le mot " juin." Tout ce que nous avons à faire
c'est de reconsidérer cet article et d'en retrancher le mot
" juin," laissant le statut tel qu'il était en premier lieu
savoir: " le premier jour de janvier." En faisant cela, ceux
à qui il propose de donner le droit de suffrage pourraient
voter aux prochaines élections générales. Cela rend l'acte
applicable pour l'année postérieure au premier janvier pro-
chain. Mais ne faisons pas d'erreur sur ce point. S'ils ne
peuvent voter aux prochaines élections générales, ce sera
parce que le ministère décidera qu'ils ne voteront pas. Si les
élections n'ont pas lieu avant le temps nécessaire pour
qu'ils soient inscrits sur la liste, il y aura une autre revi-
sion de cette liste; elle sera terminée et les noms do tous
ces messieurs se trouveront sur la liste imprimée. En con-
séquence la solution se trouve dans le fait de rendre cet
aa.e dement applicable après le premier jour de janvier
prochain ; l'on atteindrait de cette manière le but désiré, et
ces messieurs qui, comme nous l'avons tous reconnus, de.
vraient avoir le droit de voter, pourront voter aux pro-
chaines élections pourvu qu'elles aient lieu à l'époque où
d'après la constitution une élection générale doit avoir lieu.

M. b&àic.

L'honorable députéde Carleton m'informe que dans son comté
la revision finale de la liste aura lieu la semaine prochaine,
et dans quelques autres comtés le mois prochain. Si nous
adoptons ces amendements sous leurs formes actuelles, il
n'en pourra résulter aucun bien et il pourrait au contraire
en résulter du tort.

M. McCARTHY: L'honorable député de Durham-Ouest
désire savoir exactement ce que j'ai proposé. Il n'était pas
présent vendredi soir lorsque cette question a été díscutée
au long et que des deux côtés nous sommes pres lue arrivés
à une conclusion, car il en aurait su davantage- à ce sujet.
L'honorable préopinant a certainement reçu une. nouvelle
lumière depuis vendredi soir. Il était alors enclin à adopter
la recommandation qui a alors été faite, que sil'on fournis-
sait amplement l'occasion de faire- inscrire sur la liste ces
classes d'électeurs, l'honorable député, de Brant, et l'hono-
rable député de lNorfolk-.Nord, qui ont parlé d'une manière
très énergique, ont paru très disposes à accepter très volon-
tiers l'amendement.

M. PATERSON (Brant): Je ne crois pas avoir dit cela.
M. McCARTHEY: Il n'y était certaiucment pas aUssi

opposé qu'il l'est ce soir. Toutefois je ne désire pas insister
sur leur adoption contre le gré du comité. A cette -période
avancée de la session, c'est là l'opinion du comité-ct mon
honorable ami de Monck (U. McCallum), a exprimé, l'opi.
nion qu'il n'était pas désirable de rouvrir laliste '-je nepuis
certainement pas insister sur leur adoption, et je laisserai
peser la responsabilité sur ceux qui y sont opposés., filais,
M. l'Orateur, il est passablement dur de voir Vorganeo;es
honorables députés de la gauche faire usage dans son édition
de samedi dernier d'un langage de ce genre au.sujet de ces
propositions:

Le gouvernement ne se montre pas disposé à remédier la dlitinction
injuste que fait l'acte contre les instituteurs et les ministres méthodistes,
et il peut y avoir pour priver ces gens du droit de snilTrage une raison
que le public en général ne voit pas. On sait oeu les ministresmêtho-
distes et un très grand nombre des instituteurs -du pays soit de forts
partisans de la loi Scott, qu'ils sont irrités: des tnoyens de inntilation
employés par le Sénat,, et disposés à se venger du .re1s-perbi@maptda
gouvernement de fortifier la ibi et de ré-ar'er le'mal caus psrl'adou
tion de l'ancien acte fédéral des licences. C'est prôbabliment e
secret de la tentative de priver les ministres et les instituteursde leur
influence légitime dans les conseils de la nation.,

Lorsque la proposition semblait comprendre ces inòéiiur,
nous avons vu nos honorables amis"de la gaelihe se levei• Ôt
la combattre sur quelques tbéories imIginnlîeu 'u'el!e'dñ-
nerait lieu à une injustice. ersonne ne saitamieugx~ue
l'honorable député de Durham-Ouest que.iIl'on'done èàces
gens-pas très nombreux, mai néanmoiis 'd''ne no.'-
tance considérable dans la société et qui 'dé devm-ieft as
être privés du droit de suffrage-lé temsdes fiiiñèriie
sur la liste, il n'en résultei ait aucune injcti»n-li hdid
l•autre parti dans aucune division.

Mais assurément mon honorable aniliTpoitbÍi'eön
nier la parole-et je ne doute de I arolod'"uçun ài61ìiI@
bledéputé-dit que parce quel'honorabledeé tè de Dirhi.
Ouest et un ou deux autres affliment lu'ils nt ri töß iiP
ceci et cela, nous'devrions accepter lesrriéetii.é'4'isM/4n-
tendues comme une preuve positivê du fait.-L Pduwc'cé ùi fiie
concerne, j'ai en beaucoupA faire àa~èujbt dei'itb qfö
électoral, et de la manière dont il fonctionne, etiLildíW
grand nombre de communications Agepsujety pt. c'e' capso
de ces communications que j% me suis-,occupe de p0o.
Je suis très certain que je n'ai jamais ouï U"4. hats
que je sache, qu'aucunautre honprabe dépp .'au'd,
de faire aucun autre changement si' ce hi'esi longtem >s
après que la liste préliminaire de Toronto-Eit £ûttéi.devi'ëée
ou daus tous les cas publiée. Cependant- ce ;que ij'ai cdéjà
proiosé et ce que je suggère maintenant c'est que nous étu-
diions ces amendements, et lorsque nous en'aurons disposé
que nous décidions alors quand ils devront être ·mis- en
vigueur. Si l'opinion de la Chambre est comme elle parait.
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l'être, que ces amendements ne doivent pas s'appliquer à la
revision actuelle, je ne prolongerai pas la session ni la dis.
cusBion après les opinions accentuées qui ont été exprimées,
et si les honorables députés sont encore de cet avis, que la
question soit mise de côté, et que la responsabilité pèse sur
les épaules de qui de droit. En même temps je ne puis
guère mettre la résolution entre les mains du président,
parce qu'il y a déjà une résolution devant le comité.

Pour ma part je ne désire pas le moins du monde insister
sur l'adoption de ces dispositions pour le moment. Je crois
qu'il est regrettable que certains locataires soient privés du
droit de vote en vertu du présent acte, parce que nous nous
rappelons tous que les locataires doivent occuper avant le
premier jour de janvier dernier, sans quoi ils ne peuvent
voter, et la même disposition s'applique aux occupants et
aux électeurs à raison d'un revenu. La différence est celle-
ci: les locataires qui occuperont une propriété avant, disons
le 1er juillet, auront le droit de voter en vertu de l'amende-
ment proposé; les occupants seront dans la même position
ainsi que les électeurs à raison d'un revenu. Ce sont là les
personnes qui seront privées du droit de suffrage si les
amendements ne s'appliquent pas à la revision actuelle;
mais comme l'a dit l'honorable député de Brant-Sud, il, vaut
mieux qu'ils s'appliquent aux revisions futures.

M. VAIL: Je suis très heureux d'entendre dire à l'hono-
rable député de Simcoe (M. McCarthy) qu'il n'a pas l'inten-
tention d'insister sur ces amendements. Nous avons eu l'an
dernier un débat passablement long sur le bill du cens élec-
toral, et l'on croyait que nous avions un acte parfait au
point de vue du gouvernement. Il semble qu'après tout
l'acte n'est pas tout à fait parfait. Si j'ai bien compris, le
gouvernement, en présentant le bill l'an dernier, donna
comme raison qu'il désirait l'uniformité, qu'une personne
ayant les conditions requises dans Ontario, et une autre
ayant les mêmes conditions dans les provinces marit me3,
devaient toutes deux avoir le droit de voter pour les déptés
fédéraux. On a dit que dans quelques-un s des divisions
électorales, la revision définitive avait déjà en lieu, et que
que dans d'autres elle aura lieu dans huit ou dix jours. Pour
ce qui est de la division que je représente, la revision défii-
tive sera termiLée le 25 ou le 27 de juin le plus tard. Dans
ce district, la cour siège à six endroits. Or, si l'amendement
de l'honorable député est adol té il est proberit qu'une session
de la cour. aura lieu dans cette division, tandis que la loi
prescrit déjà 'quil y aura six. sessions de la cour pour la
revision définitive, atin de corriger les listes actuelles. il
est tout à fait impossible à nos gens d'assister à une session
de la cour sans avoir à parcourir pour cela. 50 à 15 milles.

L'avis de la revision étant donné pour certaines dates, il
est tout-à. fit.impossible de donner les. avis. qu'exigeraient
les amendements pour permettre aux gens de profiter de
la revision actuelle, et il serait très injuste de passer une
nouvelle loi permettant au reviseur de ne tenir qu'une ses-
bion dans ce district. .Je sais que dans un grand nombre de
divisions de la Nouvelle-Ecosse, la revisidn définitive aura
liiu avaat qu ce bil puisse tre mis en vigueur et appliqué,
et j'espèïe que le ministre de la justice prendra ceci en con-
sideration et ne nous placera pas, dans la Nouvelle-Ecosse,
dans une position désavantageuse,. en laissant adopter cet
amendement., .

M- 'WELDON: L'honorable député de Simcoe (M.
Mcuarthy) 'a. parlé de -deux semaines; mais l'honorable
député outif ie que l'avis sera tout à fait insuffisant. Prenons
le mode prescrit par l'acte de' Pan dernier.

M. MXoCARTRY : Je n'insisterai pas pour le moment sur
ces amendements, de sorte qu'il est inutile de les discuter.

M. Là.NDERKIN : Ceci va détruire l'uniformité de
l'acte. Dans quelques districts la revision a déjà eu lieu,
dans d'autres elle n'a pas ou lieu.
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M. MoCARTERY : J'ai dit que ceci s'appliquerait à l'an
prochain et non à la revision actuelle.

M. LANDERKIN: Je veux parler de la question de
dépenses. Je crois pouvoir amener le député de Sim'coe.
Ouest (M. McCarthy), et le député de Bruce-Nord (M.
McNeili), à sympathiser avec mes efforts. Si en vertu de ce
bill, les honorables députés de la droite permettaient à
toute personne demeurant dans le pays et dont le nom
figure sur le ôle d'évaluation, de voter, cela éviterait les
grandes dépenses imposées au pays. Le comté de Simcoe a
donné près de$ 1,000,000 pour venir en aide aux chemins
de fer; Grey et Bruce ont respectivement fait à peu- prèï
la même chose. Ici, cependant, nous augmentons la dette
et les dépenses du peuple pour rien autre chose que mainte-
nir un parti au pouvoir. Si cette somme était appliquée à
réduire la dette dans Simcoe, Bruce et Grey, ce serait un
avantage tangible. Quel profit allons-nous retirer de cet
acte du cens électoral? Les honorables députés de la droite
ont dit que nous allions avoir l'uniformité. Le fonctionne.
ment de l'acte n'est sous aucun rapport uniforme ;
les conditions des électeurs sont différentes dans diverses
localités, de même que l'ont été les décisions des cours. On
n'a pas atteint l'uniformité. L'application de l'acte va
occasionner d'immenses dépenses. Cette année les impres.
sions, les revisions, les reviseurs, les greffiers et les huissiers
ne coiteront pas moins de- $1,000,000. Dans le comté de
Simcoe, ces dépenses vont s'élever à peut-être--

Une VOIX: Dites 810,000.
M. L&ANDERKLIN: Oui"810,000. Si l'honorable député

de Simicoc demnndait que ces dépenses énormes fussent
appliquées à la réduction de la dette de ceux qui ont cou-
tr.bué à la construction du chemin de fer, ne serait-ce pas
beaucoup mieux et plus à son honneur ? Est ce que ce ne
serait pas beaucoup mieux si l'honorable député de Bruce
déclarait au gouvernement et au peuple de ce .pays que
l'argent serait beaucoup mieux employé à la réduction des
charges de la population de Bruce-Nord, qu'à l'application
d'un acte électoral de ce genre ?

LE PRESIDENT: A l'ordre.'

M. LAN DERI N : Toutes ces dépenses sont inutilos.

LE PLÉSIDENT :A l'ordre. L'honorable député 'écarte
de la question dont le comité est saisi.

M. L A NDERKIN: Eh bien, s'il n'est pas'dans l'ordre dë
réluire les charges qui pèsent sur le peuple, va sans dire
que je ne suis pas dans l'ordre. Si en demandaut ici la ré-
duction qui pèse sur le pèuple1"ý

LE PRESIDENT : A l'ordre.

M. LANDERKIN Je prétends -que je suis dans 'ordt.e:
'THOMPSON : Un mot d'xplicàtion .au' ij' '

que l'on a dit touchant certains aàtes qdt l'i ' artedu
être faits par les reviseurs en vue de q1ue . loatin les
approuvant. Il est vrai que.le 7 avril. rhorablae déüfé
de Durham-Ouest a posé cette question-ou''plutôt 'que le
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) a' posé cette.
question pour lui:

Si le gouvernement a l'intention de pro3er à la présente seion, du
parlemen quelque amendement à l'Acte dcens électoral a tiit le
ceus de quelques classes d'électeurs. - ' 'v '

J'ai répondu que le gouverneeiênt 'tudiait la qds'ibWdes
amendements à l'acte, mais que je ne p'iuvai dre si le
amendements projetés. seraient du genre de ceux auxquels
l'honorable député faisait allusion dans son interpellation.
Cependant je dois à ceux qui ont présenté cette m'ure et
probablement aux reviseurs eux mêmes, de dire que non
seulement aucun avis n'avait jamais été donné d'aucun chan-
gement ratifiant aucun de leurs actes par lequel des per-
sonnes qui n'avaient pas droit au suffrage seraient portées

I sur la liste, mais qu'aucune recommandation n'a été faite



1522 DÉBATS DES COMMUNES. 25 MAI

au gouvernement avant l'époque où il dit qu'elles ont été M. ARMSTRONQ- : Comme on nous a dit que l'honorable
portées sur la liste, à l'effet qu'il était désirable que l'acte député allait accepter le recomnandation sensée de l'honora.
fût modifié sous ce rapport. ble député de Minck, en ne faisant pas appliquer son. bill à la

M. BLAKE : L'honorable ministre voudrait-il dire de liste actuelle, je ne dirai rien du mérite de la question. Jo
plus quelle est l'opinion du gouvernement sur la proposition désire siarp oment répondre a litnsinuation faite. par 'hono-
actuellement devant le comité ? rable député de SimcoeNord, à l'effet que nous, députés de

la gauche, nous serions opposés à la concession du droit de
M. THOMPSON: Je n'ai rien ajouté sur ce point parce suffrage à ces classes de pt sonnes. Je sais que l'honorable

que je croyais qu'il était réglé. Mon impression était comme député de Simcoe n'a pas assisté souvent au d.batqui a en
je l'ai déclaré l'autre soir, qu'il était désirable d'adopter ceci lieu l'été dernier sur le cens électoral. S'il y .avait -assisté
comme question do principe, mais comme l'applicaLtion de plus souvent ou qu'il eût lu la discussion et les iésolutions,
cette disposition cette année prêsentait des difficultés très il aurait su-et nous pouvons, je crois, considérer qu'il le sait
sérieuses, je désirais que le comité levât alors la séance, et - que les députés de la Chambre ont parlê. des jeurs et des
que l'étude de la question fût remise. Je suis encore d'avis nuit8ret mêmo des semaines, non seulement pour ételndre à
que la mise en vigueur de cette disposition durant la pré· ces personnes.le droit do suffrage, mais enopro pour l'étendre
sente aunée présenterait de grandes difficultés, et je -suis beaucoup plus. Il tied très mal à lui ou à tout.autre député
heureux que l'honorable député ait retiré sa proposition pour de la droite de nousaccuser da'restreindre la coicession du
ce qui regarde cette année. droit de suffrage. Je remarque que l'hond'rable député de

M. B.ÂAKE: Je suis heureux de cette déclaration et je BruceoNord- est également converti - la même opinion. 1
crois que asi le gouvernement eut parlé plus tôt nous aurions est regrettable qu'il n'ait pas eto converti un anlus tôtcar
épargné une heure. avec ses grands talents il aurait pu. aider, das une, mesure

M. McNEILL: Je désire dire un mot au sujet de la re. napprciable,.aux honorabes dpu.ésd dla gauch, à assurr
ces mêmes droits'qu'il dê5 îre assulrer aujoùid hLu.marque que l'honorable député a bien voulu faire à propos ritsn il es asrai a u ns o.

de mon comté. lhonorable député m'a fait le compliment Non, M. le President -il j asvrai que nous soyon
de dire que ces noms n'avaient pas été ajoutés à la liste d opposés a la concession du Ci'oit de suifrage a ces persqnnes,
Bruce-Nord parce que ce n'était pas nécessaire, impliquant car nous avons prouvé dans le pasé par nos actes comnbien
par là que nous les aurions ajoutés si nous n'avions pas cru nous désirions que le droitde suffrage leur fût:aecordê, mais
que nous étions assez forts sans cela. Je crois que c'était là c'est pour-une toute autre cause. Nous'lisons qu'un2jou',
de la part de l'honotable député,une assertion passablement il y a de cela des milliers d'années,- certains habitalnts d'un

gratuite. Je ne crois pas que le ton des remarques que chmat plus doux se présentèrent et qu'un individu dWuno
j'avais faites ila Chanbre justifiaient cette observation de sa autru latitude s'introduisit parmi eux-déguié sans doute en

part. Je crois m'être adressé au comité sur un ton qui -au- ange de lumière, mais le pied fourchu était là,eticest, à cause
rait dû provoquer de la part de l'honorable député une ma. de ce nouveau zèle de ces honorablesadéputés que nous crai.

nifestation d'une autre disposition d'esprit. Cependant je gnons quelque .chose du, mme genre et.que nousnousoppo
suppose-que cela n'a fait que montrer son caractère. Je ne sons aujourd'hui à cette mesure. C'estparoeque nous.rar-
crois pas qu'il ait voulu rien dire par là. Je supposeiqiegnons que l'histoire ne se répète. C'est -pare, que nous
cela a été une de ces petites choses qu'il ne peiti pas'éviter, savns la confusion qi on et ii sibilitg à"la
et dans ce cas je suis parfaitement disposé à lui pardonner phase atuelle del'acte de faire - - ýv. r
toutes ses petites excentricites de ce genre. Je désire sia -une liste électorale juste-que nod avonsoer . >e
plement dire en réponse à ses remarques todcharit la' divi: principe de lamendement.
sion que j'ai l'honneur de représenter, que lorsqu'il dit qe .M MRDGAR :.L'honorable deput desSijnë'on
cette division a été îemaniée patracto du parlementje sup. ferait il pas bien de dire de quelle manière izs ieon
pose qu'elle h été remaniée par acte du parlement comme de limiter cetto disposition pour.lavenir, par eaquergujsa
toutes les autres divisions du pays ont été -rmanieés par fvrme actuelle elle s'appliquse à acte a d'àgiil hOPo-
quelque acte du parlement. Je ais que le remaniement qi rable député se propose t-il de dire qu'ejle ,pe 'ppgera
a é:é fait alois, mettantde côté touto considération politique, pas à-la liste électorale de 1886 ?
pour ce qui regarde la distribution gèographique des divi- M. McOARTHlY : Quelque chose cerm eela
sions du comté et pour ce qui regarde la population---si:vous
prenez ces deux bases, était aussi bon sinon le meilleur que M. EDGAR : Ne serait-i pa' bien de' menftionnr cfla
lonpût faire du comté. Lorsqu'il devait être divisé en dans l'article ?
trois circonscriptions, c'était le -meilleur remaniement que M. MOCA RTÉY : Noi, ilvaut ii&- ae!r n
l'on pût.faire moins une exception, et mon honorable ami de du bill, où nous pouvons dire que ces articles n'érreroônhas
Brant est responsable de cette exception. uvigueur a-ànt un dertain temps, ' - !)

Quelques VOIX,: QuestioD, question. - Sur riiolparagraphe5,
M.McNEILL': Je suis parfaitement justifiable, lorsqu'on ., . à icAR -Y .C n f:fait une remarque de ce genre, au sujet de la divis'on que Mort ddemps au i n e odit' hée

j'ai l'honneur de représenter- . M .prt-d1ï temps-; 'au lieu'dedire pdntu Wn oaàt lr
janvier, il est lit pendant un an avant la demande. An

Quelques VOIX : Question, question.

M. McN~EIL: J'ai parfaitement le droit "de /jti er, ma i Bartice 3 praJah
position, bien que je laisse la question au président. Je puis M. McCA RDRY Ifya cg s e
dire, enterminant, quedepuis, une aatre division de ce comté ces -changementaffrai.l'argent sta daaeu argpnt,
a été faite- da.positions quiJws.qu'à présept n'êtaig s

di:stti ie ruraux; .ildest sproposé;de.:lesrparlgnaminnt
Que. e YONELL: paruesn, nrbeiited applicable saux cités et<survilLesK L'autegangemeg'est
M. McNEILL :par un hionorable ministre, qui, nous dit-on que la résidence n'a" pas besoinid'être danietniçp4f.

quelquefois, va devenir le chef de la gauche. toral ; pourvu qu'eUe soit dans un endroitquoeioegupedu
L*B PRÉSIDRNT: Jo demanderai à l'honorable député de Canada, cela butit,

ne pas entrer dans cette question. M. BLAKE : L'honorable député a.t.il considéré la diffi.
M. MoNE1LL : Je désire simplement dire que je défie culté qu'a trouvée dans cet article un reviseur qui fait

l'honorable député de comparer ces deux remaniements. remarquer que les mote en argent ou en valeur d'argent ne
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veuler.t pas dire partie en argent et partie en valeur d'ar- veut dire une résidence oid 4 le, et je ne crois pas que nous
gent, et qju'en consEquence lorsque le salaire est partie on devrions faire u changement pour cela.
argent et partie en valeur d'argent, il'n'y a pas de droit de Sur Particle
suffrage? Lorsque l'honorable députe perfectionne l'acte S r
il ferait put4tre nieux de faire disparaître cette dificulté. M. McCARTHY : Ceci peut donner lieu à un doute et

faierais y 'appeler l'attention dua comité. i'ai 'reqo deM.MJe n'ai pas entend parler cte différentes parties du pays des informations comportant'que
les cultivateurs ne demeurent pas toujours sur leurà'ermes,

M. BLAKE : Cela a réte dit en public cependant le cultivateur et ses fils n'out paà'droit-d'être ins-
M. McQARTHY: Ceci pourrait y remédier crits sur là 1iste, bien que le premier pui0se no demeurr

que'de l'autre côté -du -chemin. D'autre part, 'on prtënd
Salaires en argent, ou partie en argent ou en valeur d'argent. qu'uno trop grande latitude sous ce rapport perdettrait'à
M. BLAKE i: Je crains que cela ne satisfasse pas le juge un propriétaire de fermes demeurant à la ille'et k'sfils

Hughescar sil le'@alaire-était tout- en valeur d'argent il qui'demeurent avec lui de se faire inscrire sir lalisté;
déciderait que la personne n'a pas leodroit de voter. M. MILLS: Sous avons dise cotte nut'rN'o'us'at'ns. dlàer->

TUnè VOTI: C'est parfait comme c'est maintenant niier, et nous. avons légifërë au sujet des 'fils dUe un atbuts
M. tAKEI le joge :ugbes, dit que &eest ýmal, et Ma et des fils de propiiétaires,' I'rue sembi ngise jiïrit

heureusement il n'y a pas d'appel de ses decisions. adopter un article au sujet des fils de propriétaires éi général
sans faire une distinction inutile entreles fils de cultivateurs

M. MILLS: Nous avoWs dea cas où le jnge a "ejeté sous ef lcs fils d'àutres propriétaires. d'ii-rmoublea. Vaypllerai
sa signature .de4 demandoe de personnes qmi avaient prouvé l'attention de l'honorable député sur néeautre dispcãitiori
pos-éder l~eMinu tiecëairé pattie en argënt et partie ei de la loi. Il prescrit ici que la- personne devra psedéer
valeur d'argent.'; Les'uniots'de l'article étaient alternatifs et certaines conditions du cens pour êre enregistrée sur;a liste
il a décidé quec devait'être tout un ou tout autre, et non électorale, mais qu'adviendra.t-il de son cens après 4n!'ifaura
partie deun et paitie de l'autre. -té inscrit sur la liste électorale,? Supposons' qu'un filé.de

M. AK Lorsque vous, aez peutrêtre ;deux: cents cultivateur ait 4emeuré sur la ferme- pendant douze mois
personnes pour interpréter la loilest-nécessaire de la rendr avant d'être. inscrit sur la liste, mais non pas douze mois
très claire, parce qne pour me servir. d'upe -expression .de avant de chercher à enregistrer son·vote ?
l'honorable dépugé' d B.ruce-Nord (M. Mceil), 'excent.i. 'M."McCARTHY: Ceci est prévu'
cites'éetpu limitéesà,des membres du pla ma is -M. MILLS: L'bonorable député a-til l'intention d eselle a'êtend:quelquefo is,à-desmerbres de aà magietrature acrire que son-cens se continuora ?

M. iOCAIVHYnT'Je proposeraidinièrer-après les mots
el valeur diargentt" îès mots ou "partie -en argent ou partie M
en valeur d'argnt' M. MILLS: Mais, alors larticle sous sa fo me achelle ne

M. BiCIAË : rne, semble 'que cette' loi priveràd suMrait pas,
droit ae ot&nequges personnes qui én' vertu:de l'ancienne - MoCARTRY : Mais -il y a un autre article;,
loi j6uiésaient desce9i dit. Dans la provice' de'Québ dn M. MILTLS: Il serait nécessaire dé pourvoiriA cela dainisla
les disits rurau-, il y a une classe d& cultivateurs qui au löi, afin qge le sermnt puisse êtr'é donforme aui-di sittiöns
bout de-quelques temps cèdent leur frne un de ler fils d aloi.
recevantyenlerour ' nrevenu 'qui' es payMéà même l les -. I [o ;
prodaitä de-la-feÈmne m M.' IA Y ci en.est ainsi, le sermîent pourvpt.à

Cé 'veänU glo -géerale, varie deli à $200 par annee1 cela. Il 'ya pea de changement sousce gpport., e
cette 'derniêet-e9mnion&taiit regardée -comme un reven de cultivateur et le fils de proprétaiue doigut dear
consid4 bui. oE ývert dëette loi, cesýhommes seront pri- proprieWéa 'poque de êlpetion.-,.
vés du droit de vote, bien qu'ilâiient le droit '-par' notre -loi - ?. ;WALUAGE (York) r- Je, erois- quePartil1ëe 4el u>il
provinciale J e ' ýa aor 'ra tati i cpn- était, alait beaucoup'mieux que 'élui qui est proposé. iUn
nsit leg&its s'il n'9 n est pas ais , homme-demeurant dans:la ville d'Ottawa etayantaguferme

. H &PLÅ-U: ta plupart n eu, àoccp dansle6mté de Caileton aurait p voter4à tuiinâme:mafs,
pants, ce qui, leur donnerait le droit de d r u vertu deprésentiat'ticle,:les fils aüraientiussill d'roitde
autre' aitîcic~ '~ ~ ~ de~Q~e X, voter danmle'eomté, bieneee possédant'ppaderproprrêté.

rfno,~i -d' s emau » Jè oroi6 f4ne Lcelaý aerait .injúste,Ail vandritierurtaisser
BÉHAÂRD: Šs upa f a oe l'article tel qu'il étarta ' e d-o- -" fadi

retirer les profits de la proprietéîu ils occupent. Suplosons
qu'ils demeurent avec leurs file e 'tptpapi cesulbr. M, FAIRBANK: e rëïp
nierla etrøpait p la gitP ous titre au'fils-de cultivater:le-droit.de.vote quà s'iLldbiifirèad la
d' p pn rdroptpas pr fitsdl la ferpmkciOet le droit de;iproprlié qui, domn'ladroit de vote,
ferme. c'v :; ; - ,' et je ne vois pas pourquoi il-seraipri.yéi de eenprivlèget

.Sp' nt dmeue parce qu'il ne demeurs .srla ferme.sur.la MMUE N deuppivios g it g eme'ou cet amendement ne rënferme pas 'de dipoitiçn au suetdesur la limite de deux diiin, l äiinaf"inPùbse-ÈëînUî >àtdifià'
dàns 9hargfMiib¡oittmA di t!iúétÇIbl a a[ 'ÂU 1lO's 13e -M pta o mH~nn, o n

déaatëifê ~pesön%3dffarõid rdaantiviføreà WQMiRONK4HIuron) : .Te parzge l'opini'n.deý-Jo
l'époc4tre-del la'-révièibIþdô VertaquèIituttoyurrafl honorable ami sur ce point. Prenons un cultivatui qui
alIardad tiVifionfoAlatrési kon kiin, sefale -eniegië- demeure peut-être dans un petit village non-incorpore et
trer 'siirð9liÉkeeïnt ele frypuise la raue'vision dont les fils demeurent avec laii"vec,'exploitentaffrne
aura lieNdalis'Patte division'retourner dans ttederiêre éituéM *!un inill de lâ l's'erront l'usage, et, bièii'ils ne
et sfali4pÔttehcdmine électeur dùr P'autre liste : '-'' demeurent pas atrictement prlsnt'sur les lie;rnioele

f. McCARIT Ya: Cet intelligent instittaeäi- dev'rait c utiyateur peut voter, il n'y.a pas de raison pour<que les
deux votes.;M;-L'honàorable député 'comprendra que.: le inot ils ne l puissent pas. -
résidant ne vett- pas, dire seulement un homme qui traverse - M. WALLACE Ils auraient droit de voterdans le village
une ligne imaginaire séparant deux circonscriptions. L comme fils de propriétaire.
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M. C MERON (Huron) : P, ut-être qu'ils ne le pour.

raient pas Il Fe peut qu'ils demeurent sur auno petite pro.
priété. Cole-ci peut ne pas avoir une valeur suffisante
pour leur donner le droit do vote, mais ils cultivent la
ferme. Pourquoi le fils de cultivateur serait-il privé du
droit de voter parce que dans le moment il ne demeure pas
sur la ferme ? Il n'y a pas de raison pour qu'il soit privé
du droit de voter. J'ai ou connaissance d'un ou deux cas de
ce genre dans ma division lors de la préparation à la revi.
sion préliminaire. J'étais d'opinion qu'ils n'avaient pas le
droit de voter, et ils n'ont pas été inscrits sur la liste, bien
que je passe voir comme cela était pénible. Dans deux ou
trois cas le cultivateur demeurait près de la limite des
comtés de Huron et de Bruce dans une maison confortable,
mais n'ayant pas une valeur suffisante pour donner à tous
ses fils le droit de voter dans le même comté; mais ils
exploitaient la ferme située de l'autre côté du chemin dans
l'autre comté. Cependant ils élaiert privés du d-oit de vote
parçe que le cultivateur votait à raison de sa maison dans
mon comté. Je crois qu'ils devraient avoir le droit de
voter comme fils de cultivateur, s'ils exploitent réellement
la ferme bien que n'y demeurant p'.

M. WALLACE (York) : Je crois que dans la plupart des
cas la maison dans laquelle ils demeurent donnera au
cultivateur et à ses fils le droit de suffrage. 11 ne faut
qu'une maison et un emplacement valant $450 pour donner
au cultivateur et à deux de ses fils le droit de voter, et je ne
puis comprendre qu'un homme possédant une ferme de
quelque valeur demeure dans une maison ne valant pas

.450.

M. . UGER: L'honorable ministre ne pourrait il pas in-
troduire un dispositif pour accorder le droit de suffrage à
cette classe de la population qui exerçait ce droit avant le
bill actuel, savoir, les rentiers dont a parlé l'honorable
député d'Iberville (M. Béchard). Par ce bill vous privez
du droit de suffrage des milliers de citoyens qui ont colonisé
le pays, qui l'ont toujours habité et qui, pour retenir leurs
enfants parmi nous et les mettre en état de faire leur part
dans l'agrandissement du Canada, leur ont donné leurs bien
à la condition d'une rente annuelle. D'après cette loi, ils
ne sont pas électeurs. On pourrait introduire un amende.
ment disant que si le fils a droit de voter quand il vit avec
son père, le 1-ère aura aussi ce droit, quand ii vit avec son
fils et qu il reçoit une rente en argent ou en natuîe, par
année. Dans la province de Québec, il y a des milliers de
citoyens qui sont ainsijprivés du droit de suffrage, qu'ils
possédaient auparavant.

M. FAIRBANK: On a ajouté quelque chose à cet
article:

Est un fils de cultivteur, non qualifié autrement à voter dans la divi-
mion électorale où est située la propriété de son père.

M. McCARTHY: Oui. Avant, si un fils de cultivateur
possédait'une propriété dans une autre division électorale,
il ne pouvait pas voter comme fils de cultivateur. Le but
de cette modification, est de lui permettre de voter comme
fil de- cultivateur, si sa propriété est située dans une autre
division.

M. AUGER: Je crois que cela étend le droit de suffiage
à une classe qui mérite de l'avoir.

'ur 1ïxrtiole 8
X.MJhLS: D'après l'acte tel qu'il est à pré-ent, les

beaux-fils et les.gendres sont considérés comme dee fls de
cultivatpurs. En.supposant que le gendre soit plus âgé que
le 'fil'cu ltijatur c>mme un seul peut voter, le gendre
au 'ar;4eéïnce sur le fils. Est-ce l'intention de la loi ?

M. McCARTIIY: Ce serait dur.
M. McMULLEN: Ce point a été soulevé l'an dernier et

l'honorable premier ministre a promis d'y remédier; mal-
M. WALLAc. (York)

heureusement il l'a oublié. Je voudrais qu'on apportat une
modification pour donner le droit de suffrage dan.s l'ordre
suivant: premièrement, le fils; deuxièmement, le beau-fils;
troisièmement, le gendre.

M. McCARTHY: Vous ne mettez rien pour la belle.
mère ?

M. Mc\MULLEN: Je connais un cas dans mon comté où
le gendre a pris la place du fils, parce qu'il est le plus âgé,
et qu'en vertu de la loi, c'est à lui qu'appartient le droit de
suffrage.

M. EDGAR: Il y a un changement dans cet article.
Dans le bill primitif il est dit que le père devra être qualifié
à voter, et ici il y a que le père devra être qualifié à voter
et être enregistré comme électeur.

M. McCA RTHY: C'est la même chose4 Un homme doit
être enregistré comme électeur avant de pouvoir voter.

M. EDGAR: Il peut être qualifié à voter et ne pas être
sur la liste. D'après l'acte tel qu'il est, le père n'est pas
obligé d'être sur la liste; en vertu de l'ancien acte, il devait
ôtre un électeur enregistré, parce qu'il ne pouvait pas voter
sans être sur la liste. Maintenant vous dites qu'il doit être
qualifié.

Sur le paragraphe b,
M. EDGAR: L'honorable député n'a t-il pas l'intention

d'introduire un dispositif, comme celui qui existait dans
l'acte avant, au sujet de l'absence de six mois ?

M. McCARTHIY: Cela fera l'objet d'un article spécial.
M. EDGAR: Mais cela concerne les fils de propriétaires

ou de aultivateurs, et se rapporte à ceci.
M. MoCARTHY: J'en ai fait un article spcial, qui sti-

pule en même temps sur la résidence.
Sur l'article 9,
M. DAWSON: Quant à cet article au sujet des pêcheurs,

je ne vois pas pourquoi on exigerait d'eux une qualification
plus élevée que pour les autres électeurs. Il est dit: Est
pêcheur et propriétaire de biens fonciers et de bateaux,
raies et enginq de pêchii. Pourqui ne pas dire qu'il sera
propriétaire de batoanx, de seines, et d'engirîs depêche,
pour une somme sufildante pour le qualifier? Pourquoi
exiger au 3i une propriété foncière? Je demanderai à l'ho-.
nerable député de Simcoe de retrancher les mots: "pro-
priété foncière."

M. MILLS: Si nous sommes sur l'article 9, nogs avons
passé les dispositifs au sujet d'un fils' de cultivateur qui a
continué à vivre avec son père après la :mort de ce dernier ?

M. MoCARTHY: Oui.
M. XILLS: Ce n'est pas la loi telle qu'elle est à présent.

D'après ls loi actuelle vous dites, vivant sur 'la propriété,
et non pas, vivant avec son père défunt, même apr. la
mort de ce dernier. Je ne vois pas comment lhonorable
député fera appliquer cette loi;' et c -ou revient - deux
endroits différente dans le bill.

M. McCARTHY: Jo.crois que cela est post ijir.
M. MILLS: Je ne sais pas s'il est comme les Chinois,-de

Californie, qui couchent avec leurs. amie 'orts jusq'A c
qu'ils aient une occasion de les envoyer en Chine.

M. McCART HY i Je ne crois pas que cette critique soit
méritée. Céla s'applique au cas où le père atwait été vivant
pendant une partie de l'année.

Sur l'article 9,
M. SPROULE: Est-il entendu que. !a, proposition de

l'honorable député d'Algoma (M. Dawýon)- changeant le
" et " en "tout " est adoptée ? Cette modification est impor-
tante.
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M. THOMPSON: Je crois que cela mettrait la qualifica-

tioi trop baLho. Cela permettrait à un électeur de voter
en vU. tu du bien des mobiliers de la valeur de 8150.

M. DAVIES. Quels chargements a-t-on fait à cet article
au su' jet des pêcheurs ?

M. ï'IOMPSON: Un pêcheur peut faire entrer en
compte ses pa:1 ta dans la propriété d'un bateau.

M. DAVIES: Je ferai remarquer l'absurdité de cet
article. Un homme possédant pour une piastre de pro
priété foncière et pour$149 en bateau, seines, etc., peut être
électeur. Mais il no le sera pas s'il possède ponr 65,000 de
bateau et d'engin de pêche, car il lui faut p'sséder pour une
piastre on cinquante cents de propriété-foncière. Il vaudrait
mieux retrancher complètement la qualification foncière
quelconque sans en spécifier le montant.

M. MILLS: Il peut posséder un terrain dans le cime-
tière;

M. DAWSON: J'ai reçu plusieurs communications sur ce
sujet, dès pêcheurs de mon comté; ils trouvent très dur
d'être obligé de posséder des biens fonciers. Si on employait
le mot " occupant," au lieu de " propriétaire," cela remé-
peut-être au mal. Pourquoi l'acte serait.il plus sévère pour
les pêcheurs que pour les autres ?

M. THOMPSON: Je ne veux pas recommencer la discus-
sion de l'an dernier. la été entendu que pour .es pêcheurs,
on exigerait une -qualification foncière moins élevée que
pour les autres propriétaires, mais le principe fut clairement
posé qu'un pê'xheur ne pou rait pas être qualifié seulement
sur $150 de biens mobiliers. Je crois que si nous établis-
sons une qualification foncière, nous allons beaucoup trop
loin en donnant droit de vote à un, pêcheur possédant des
propriétés personnelles d'une valeur de 8150. Dire qu'un
homme peut posséder des propriétés immobilières de la
valeur d'une piastre, c'est un exemple amusant, mais qui
ne se rencontre pas, parce qu'il n'y a pas de propriétés im-
mobilières de cette valeur, bien que j'aie connu des propriétés
immobilières qui n'avaitnt pas cette valeur. Si une per-
sonne est'propriétaire ou occupant de propriétés tombant
sous l'opération d'autres articles, il n'a pas besoin de se qua-
lifier *en vertu de cet article.

M. CAMERON (fIuron) : La théorie est que les re@-
sources des pêcheurs sont placées, non pas sur des propriétés
foncières, mais dans les bateaux, filets et engins de pêche.
C'est une erreur de vouloir leur imposer en même temps la
qualification foncière, sans en déterminer le montant. Nous
savons, et on:nous 'a fait remarquer à la dernière session que
dans -plusieurs cas 'le long du littoral maritime, on peut
obtenir une qualification foncière d'uaw piastre ou cinquante
cents. Il serait plus logique de donner droit de vote aux
pêcheurs slîr' ces bateaux et engins de pêche, parce que
c'est " ué ces 'valeurs, qu'ils placent leur argent. Si un
pêcheur nè' 'ouvait' être qualifié à voter-sans posséder de
proprietéà fonbi:rés, il lui derait facile d'acheter un morceau
dee-reir~isiltde d la' diviser' entre un certain nombre de
rêcheurs, et de se faire qualifier par ce moyen. Cette par-
tie de' laqualification n'a aucun but utile, et ne devraitpas,
par consep,.et,être maintenue dans la loi.

M.: -MULOCKO Supposons que ce'.,pêcheur perde son
bateau oui'sésiengins depêche, perdra-t-il son droit de vote ?
En fait cette-question .s'applique à toutes les qualifications.
Supposons qu'un fils e ultivateur cesse de vivre avec
son père, pérd-a'-il'son rlt de vote?

M. THOMPSON: Je crois que si son nom est sur la liste,
il a droit de voter.

M. McCARTHY: Excepté dans le cas d'un fils de culti-
vateur ou d'un fils de propriétaire.

M. THOMPSON: Oui.
19

M. CAMERON (Huron) : Si l'homme possède la qualifi.
cation foncière lorsque la liste électorale est terminée et
qu'il en dispose le lendemain, et qu'une élection ait lieu un
mois après, a-t-il ene-re droit de vote ?

M. THOMPSON: Oui, en vertu de l'acte tel qu'il est
actuellement.

M. MULOCK : Je ne crois pas que ce soit le sens ou l'es.
prit de la loi. La liste électorale établit simplement le fait
qu'à l'époque où elle est terminée, les personnes dont les
noms sont sur cette liste, possédaient la qualification. Voilà
quel n été le principe général de nos lois électorales. ÇA.
été un principe général de nos lois électorales qu'un homme
voant offrir son vote doit avoir, à ce moment, les qualifica.
tions régulières qui en font un électeur, et à moins que vous
ne légisfèriez dans ce sens, les listes pourront être très défec.
tueuses. Le grand objet pour un homme, n'est pas de faire
enregistrer son nom, mais qu'il ait le droit de vote. Il me
semble donc que, sans vouloir intervenir dans le caractère
définitif des listes, nous devrions faire un pas de plus et
étendre ce délai pour qualification, de l'époque de la clôture
des listes à celle où le vote est offert.

M. THOMPSON: A tout événement, cela ne se rapporte
en rien à la question qui nous occupe ; mais si l'honorable
député veut consulter les articles 31 et 39, il verra, je crois,
que les personnes qui sont sur la liste, telle que revisée en
dernier lieu, sont celles qui ont droit de vote, sans qu'aucune
mention soit faite de la qualification. Avant de discuter la
question suivante, je désire établir le proviso suivant, dans
les paragraphes 7 et 8 :

Les personnes qualifiées par les paragraphes 7 et 8, ne seront qualifiéei
à faire Inscrire leurs noms que dans le district électoral dans lequel elles
résident respectivement.

M. McCART [Y: Je me proposais de demander l'abroga.
tion des paragraphes 7 et 8 pour les remplacer par un autre
article, et je crois que le proviso dont parle l'honorable
ministre pourrait faire partie de cet article.

M. MILLS: Je crois aussi qu'il vaudrait mieux rédiger
un nouvel article à la place des paragraphes 7 et 8, car je
ne vois aucune raison pour faire une distinction entre les
fils de cultivateurs et les fils d'autres propriétaires. A la
dernière session, nous -avons fait remarquer l'inutilité de
cette distinction, mais on l'a maintenue parce.que ceux qui
sont chargés du bill ne semblent pas vouloir se donner la
peine de rédiger un article. J'attire de nouveau l'attention
de l'honorable ministre de la justice et de l'honorable
député qui est chargé de ces amendements sur l'inutilité de
faire une distinction entre ces deux classes d'électeurs. S'il
n'y avait qu'un seul article, les choses seraient grandement
simplifiées.

M. McCARTHY: .Je suis porté à penser comme l'hono.
rable député. Dans ce moment, je ne vois rien qui vous
engage à maintenir cette distinction. Cet amendement peut
être adopté.

M. CAMERON (Huron): Supposons quele.pè re réside
dans un district électoral et que le fils soit locataire dans un
autre. Où ce dernier doit-il se faire inscrire?

M. THOMPSON: Dans le district oh il réside. Le.but
de la loi est que les électeurs ne soient inscritn que dans un
seul comté, et il me semble que celui où ils" rêsidént est
'l'endroit le plus convenable. C'est là qu'ils sont connus et
où il leur faut prêter 'serment de résidence.

M. E DGAR: L'honorable ministre de la justice veu il
dire qu'un fils qui est locataire dans un comté,e t qui vit
avec son père 'dans un autre comté ne peut pas voter du
tout ?

M. THOMPSON: Non; je veux dire qu'il n'a droit dq
voter que dans un seul endroit.
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M. EDGAR: Alors il prétend que le fils doit voter dans
le comté où il réside et en vertu d'une propriété qui n'existe
pas dans ce comté là

M. THOMPSON: Supposons qu'il se trouve inscrit
dans le comté où se trouve la propriété, vous lui permettez
par ce moyen de se faire aussi inscrire dans tous les comtés
où son père possède des propriétés.

M. EDGAR : A moins que vous ne disiez qu'il n'aura
droit de voter que dans un.

M. TROMPSON : Il est préférable de dire qu'il votera
où il réside, parce qu'il y est connu, et il est tenu de prêter
serment de résidence.

M MILLS: L'honorable ministre de la justice verra
qu'il posé un nouveau principe. La règle que nous avons
déjà adoptée à propos de cette loi, c'est qu'une personne doit
être propriétaire pour que son fils ait droit de vote. Vous
donnez au fils le droit de suffrage, parce qu'il 'i un intérêt
futur dans une propriété qui, pour le moment, appartient à
son père, et vous avez stipulé que pour cela, le fils devra
vivre avec son père sur cette propriété. Supposons que le
père réside dans un comté et que la propriété soit située
dans un autre, sur quelle propriété lui donnez-vous droit de
vote-sur la propriété située dans le comté où il n'a pas
droit de voter ? Vous ne pouvez pas donner aux fils droit
de vote à moins que vous n'introduisiez un nouveau prin-
cipe et que vous stipuliez que les fils du locataire voteront
aussi.

M. WALLACE (York): L'article proposé par le ministre
de la justice remettra la loi comme elle était, c'est-à-dire
que le fils n'aura pas droit de vote dans un comté où il ne
réside pas et où son père n'a pas de propriété et ne possède
pas de revenu.

M. MILLS: Supposons qu'un homme ait des propriétés
dans le comté de Russell et qu'il réside dans la cité de
London, où le ferez-vous inscrire? Dans ce cas, comment le
reviseur saura-t-il s'il doit le placer sur la. liste ou non ?
Enverra-t-il faire une enquête dans le comté de RuÉsell ? De
graves difficultés se présentent si vous entreprenez de don-
ner au fils droit de vote ailleurs que là où. la propriété est
située.

M. THOMPSON: Nous avons déjà adopté ce principe, et
je cherche à y apporter quelque restriction. S'il prête à
quelques-unes des objections que l'honorable député de Both-
well a fait valoir, il prête à moins de difficulté et d'abus que
toute autre restriction que je puis concevoir. Un électeur
peut résider avec son père dans la ville d'Ottawa, et son père
peut posséder la qualification foncière dans cinq districts
électoraux, mais il ne vote pas là où il réside,

M. ÜoCARTHY: Je propose de joindre l'article 8 un pro-
viso portant que le fils devra, au moment où il vote, résider
dans le district électoral où il vote.

M. THOMPSON: Alors je retire mon amendement.
M.'OEARLTON : Que veulent dire les mots " ou partie

d'un district électoral"?
M. McCARTHY: Ces mots s'appliquent à des cas comme

celui du diJtrict d'Algoma, qui a deux reviseurs; il n'affecte
en rien la portée de l'article.

Sur le paragraphe 4,
M. EDGAR: Ceci est un article fantaisiste, je crois. Il

sètnble provenir-de l'article relatif aux locataires.
M. MoCARTHY: C'est un développement de cet article.
M. EDGAR: Signifie-t-il que si un homme est fils de cul-

tivateur partie de l'année, locataire partie de l'année, et re-
tire un reyenu partie de l'année, il peut cumuler toutes ces.
qualifications ?

M. THompsoN

M. MoCARTHY: L'article eqt cumulatf dans ce seis. Il
ne saurait avoir de mauvais effet.

M. DAVIES; Il peut avoir un très mauvais effet,.en.ce
qu'il empêchera la recherche régulière du droit de vcte.
Supposon;s qu'un homme se serait trouvé dans quatre ou cinq
conditions différentes, lui faudra-t-il déclarer: j'ai été fils de
cultivateur pendant les quatre premiers mois'; je devins en-
suite pêcheur; puis je retirai un revenu ; j'ai été subséquem-
nent propriétaire d'une propriété -foncière, et aujourd'hui

je suis locataire ? Il a été pêcheur, puis ila retire un revenu
et plus tard il a été propriétaire. Ceci donnerait lieuwà une.
qualification hétérogène.

M. MILLS: Il y a toujours un certain nombre de për-
sonnes qui ont droit d'être portées sut les listes et'qui n'y
sont pas. Les listes seront terminés dans quelques semaines,
et il s'écoulera treize mois avant qu'on prépare de nouveèlles
listes. Je ne vois pas, par conséquent, que. ces personnes
qu'on désire placer sur les listes soient dans ,une position
pire que le grand nombre de ceux qui n'y soni. pas avecles
dispositions actuelles. Pourquoi entreprendre de ré lér le
cas du très petit nombre de ceux qui ont droit d'être ins.
crits sur les listes et qui ne lesont pas?

M. SPROULE : L'article prêterait à une ambiguité et à
des malentendus. Il y a quantité de choses dans l'acte que
la population ne peut comprendre, et cet article ne ferait
que créer de nouvelles divergences d'opinion.

M. McCART HY : Eh bien, je retire cet article et je ferai
les modifications nécessaires à l'article 4.

Sur le paragraphe 7,

M. FAIRBANK: Il parait y avoir une diversité,absolua
de principe dans cet article. Dans tous les autres casla
preuve est faite au.lieu de résidence de la personne icielle
est faite là où le revenu est retiré et elle n'est pas circons.
crite au seul fait de l'enregistrement, de sorte qu'un électeur
peut être inscrit dans aucune partie de la division, et dans
certains comtés, la distance entre deux bureaux d nregi-
trement est très grande; dans Algoma, cette distance est
de 1,000 milles, dans d'autres elle est de 100 milles. ,Pour
ce qui concerne le revenu, il n'y a.rien de stipulé pour l'en-
registrement.

BL McCARTHY: Oui, là où il retire son revenu. Le bill
ne fait que suivre la coutume en vigueur .dans notre- pro.
vince. Dans Ontario les gens sont tenusdespayerles-taxes:
dans la localité où ils retirent leur revenu, etc'est là,qu'ils
ont droit de vote. Avec la loi actuelle un. homme perdrait
son droit de suffrage. Le but de l'amendement est d'assi-
miler la loi à celle d'Ontario.

M. WALLACE (York): Je crois que nousdevrions0aisser
cet article tel qu'il était l'an demier; et donner à él.ýfteur
qui vote en vertu de son revenUù le droit de yoter,,ns
l'endroit où il réside. Prenez le cas des conducteurs do
chemins de fer, et les conducteurs de malle. Ils "gagnent
leur revenu dans une douzaine d'endrôits différentgöet il
serait impossible de déterminer7 où ils devèmient se faire
inscrire. Il y a aussi un autre point que je crois trèé imnpor.
tant L'article dit qu'un électeur qualifié e voter autrentent
'qu'en vertu de son revenu, ne pourra' être inscritc ponme
électeur que dans l'arrondissement de Votation dani :lequel
est située la propriété immobilière en vertu de laquelle il
est qualifié.

Dans les arrondissements de votation où on vrde nou-
velles rues, il est quelque foie diffleile de savoir exacteruent
dans quelle sub-division inscrire un électeur,; et si le revi.
seur se trompait l'électeur perdrait son droit.de.voter. Je
crois que si, sans le vouloir, le reviseur commettait une erreur
:de cette nature, ce serait mal de priver l'électeur de son
droit de suffrage.
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M. MULOCK : L'honorable député doit savoir que dans

ce cas l'électeur peut choisir l'arrondissement de votation
dans lequel il désire être inscrit.

M. WALLACE (York) : Comment pourra-t-il choisir, s'il
n'est inscrit que dans un ? et si ce ·n'est pas dans celui où il
il adroit de vote

M. SIROULE ct article s'applique aussi au fils de pro-
priétaire, et il a été décidé qu'il votera là où son père réside.

M. McCARTHY: C'est.à-dire dans le district électoral et
non pas dans le même arrondissement de votation.

M. MILLS: Je suppose que l'honorable député a voulu
qu'un individu qui rés4ide dans Un faubourg en dehors de la
municipalite, Mt qui gagne ton revenu dans la ville puisse se
faire inscrire daný la ville, parco qu'il y gagne son revenu,
et qu'il puisse aussi, voter, en vertu de la propriété immo-
blière qu il posséde ailleurs?

M. -McCARTHY: Oui.
M.MILL: :Comment faitil accorder ce dispositif avec

celui qui dit que, 'électeur sera résidant du district électoral
où ia aroit dovote ? Là il est dit que l'électeur votera en
vertu de son revenu dans l'endroit. où il réside. Cela est
incompatible avec ce qu'il propose maintenant.

M. WELDON:' L'aneiéì acte 'stipulait que les électehrs
qualifiés à votet ne 'pourraientêtr'c inscrits et voter à 'l'én-
droit où-ils résident à l'époüe de la confection des listés.

M. EDGAR: Cela èst'beucoup plus sûr.
-M. McCARTHY: Je crois que l'honorable député de

Bothwell (M. Mills) a raison. Le but de la loi est tel qu'il
vient de dire, mais cela ne s'applique qu'aux villes. Les
gens qui résident dans les faubourgs ont droit de voter en
vertude leurýpropriété, mais jusqu'à présent,. ils ont aussi
droit de-vote là où ils gagnent leur revenu, et c'est là qu'ils
paientdes taxesý' L'intention n'est pas de les priver d'un
droit qu'ilsexereaient déjà.

'M.¢WELDON: thpetsone retiranit 'son reveiu dans
une ville, serait-elle tixée dtns la ville, même si elle demien-

M. MoCARTHY: Oui.

M. WELIN : Il y'a déjà un proviso qui dit que les per-
sonnes retirant un revenu dans une ville sont considérees
comm"citoyens de la ville et votent dans cette ville en
vertu de leur revenu, bien qu'elles résident ailleurs. Je
suppose que c'est cela que l'lionôrabe'député veut stipuler.

M. MoCRTHY: C'est ce que je voulais, mais 6o0fine l'à
fait remarquer l'honorable député de BothWell, cela est
incompatible avec les autres articles.

M. FAIRBANK: Alors si un homme paie. un, loyer .,de.
deux piastres par mois, il .pourra aussi voter en vertu de son
revenu. J'avais compris qu'il'ne voterait en vertu du revenu
que dans le as où il n'est pasquutrement qalifié.

M. EDG.AR: IR yýa ii une' distinction importahte 'entre
la division électo'rale et l'ariondissement 'de votation, et un
électeur quaiieâén vertu du revenu qui demeurerait à une
extrémité du comté, pourrait aller à l'autre.bout p -ur'voter.

M.~ McMULLiR':'Mattirerial l'attention de la dhamixre
sur ti ldint en rdpport aec lés absïnce" tempoidirs 1l
est stipulé Lu'ui jeûne -houinné qui va au.'collage peri voter
bien qu'il'soit ábsit toue 'l'année. Dainüîon comi il y a
un cultivateur dont le plus jeune fils va au collège, èt löplus
vieux, apprefd<re métie é fj1-gron '.'L'id"sêra ' prive. du
droit do ffigê'atoe qui' I ríd'un métier et celui qi
va au collège' aura droit de'vote. Je crois qu'on devrait
stipuler que le jeune homme qui apprend un métier, bien
qu absent toute l'année de la demeure de son père, aura le
droit d'être inscrit comme électeur, tout aussi bien que le

jeune homme qui va au collège pour faire un avocat ou un
docteur.

M. MULOCK: Je désire ajouter à cet article, ce qùi suit:
Personne n'aura droit de voter à une élection à moins qu'à l'époque

ou Il offre de voter, il possède les qualifications requises c-deisus pour
qu'il Boit inscrit sur la liste électorale.

Je ne crois pas qu'au point de vue des principes on puisse
s'opposer à cet amendement. Nous avons déjà admis ju'il
est nécessaire de posséder la qualification an moment du
vote, pour les fils de cultivateurs et de propriétaires, et je
ne vois pas pourquoi cette règle ne serait pas appliquée à
tous les électeurs.

M. THOMPSON: J'espère qu'on n'insistera pas pour faire
adopter cet amendement, qui nécessiterait une revisio.n
finale faite par le greffier de votation. - Je ne sais pas com-
ment on pourrait enregistrer de votes si le greffier de :vota-
tion est obligé de faire le procès de chaque électeuri;je crois
qu'il serait impossible de faire une élection. Si l'honorable
député a l'intention de se présenter aux prochaines élec-
tions il ne pourrait pas savoir quels sout les.éleeteurs-avant
que les votes aient été donnés. La boite préparée' par le
reviseur ne lui fournirait aucun renseignements 'àsur ce
point.

M. MILLS: Je crois que l'honorable ministre de lajustice
fait erreur. Le seul effet de l'amendement gérait q'e~s'il y
a des doutes sur le droit d'un électeur de voter, il sera asser-
menté, son nom serait sur la liste, et il n'y aurait queO*ceux
qui sont sur cette liste qui auraient drOit de vote. - Mais si
un électeur a perdu sa qualification depuis que son noin a
été inscrit et s'il prête serment, il pourrait voter.

M. THOMPSON: 'Cette épreuve du sèi-nt« n'est p's
stipulée ici.

M. MILLS: Avez-vous l'intention d'introduire dans la
'formule du serment quelque chose qui n'est pas isns l'acte.

M. McARPH Y: Non.'
M. MILLS: Voici la question: ,onne empêQhçrpz-

vous de voter deux qui ont perdu leur qualifica eoù ?Pre-
nez, par exemple, le.cas d'un.fils de cultivateur.; Son nom
est mis sur la liste, mais le lendemain il peut .quit e la
demeure de son père et aller demeurgr ailleurs, et sison
nom est mis sur la liste, et s'il a perdu sa qualification,ïvous
n'aurez aucun autre moyen de l'empêcher de voter que cet
amendement.

M. McCARTHY: J'espère que le comité n'adopter a pas
cet amendement. Je crois qu'il est très. .important qpq la
liste électorale soit faite d'une manière définitiv?, non seple.
mint quabt à l'glectidn, 'mais adsi 4uùnt à la conttation
qui pourrait avoir lieu ensuite. .Il n'y a pas de pire hose
à laquelle un député puisse être soumis qu'une.ooitëtation
d'élection. Une élection est déjà assez pénible, mnais ñuii
contestation est presque toujours fatale. L'autreaour encore
je lisais dans le Times dé'Loiulésia'n' Duliêìire' gaté
avait eu à payer £1,500 dsné une ' to aaait
révoqué en doute ledroit ide voter tic e6rtains élèdtdòrs
qu'ou prétendait être des aubains. Je crois qe-ñôdsdevons
régler lës Iiste3'sd'une mariireê défiriitive, et alors ceux qui
seront sur la liste auront droit de vote et nous sadiûd66 qíi
ils sont. Iln'yaura" pas do, contet lti n'possibloe ton
éviteaaáiisi tout 'le trouble ~et les dépienses qii'e tiint
ces disputes.

M. MULOCK: Aucune des raisons gu'on 1a données ne
peut m'induire 'à .retirer môn' aiendement. 1'adioably
député de Simcoe-Nord cite le cas d'un député d'Aïïgleterre
qui a.eu une:forte -somme à payer. J'aiurSbüia: à savoir
combien de fois ce cas s'est présenté aux dernières élections
générales. Peut-il en citer plus d'un. Pour ma partje n'en
connais qu'un, et même dans celûi.là il n sagissait pas
d'un recompte des bulletins ; il est doné hors dé piopös de
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prétendre que dans le passé, le caractère non final des listes
a éié une source de troubles dans les élections.

Je ne vois pas pourquoi le principe de l'amendement ne
serait pas adopté. Est-il juste de permettre de voter à un
homme qui ne possède pas les qualifications exigées par la
loi pour être mis sur la liste électorale ? Le fait d'être ins-
crit sur la liste n'est pas le seul objet de la loi, ce n'est pas
le moyen d'atteindre un but, et si vous admettez le prin-
cipe qu'une qualification est nécessaire, vous devez ad-
mettre qu'il est nécessaire de posséder cette qualification au
moment d'exercer le droit qu'elle confère.

Si on veut d'autres arguments en faveur de cet amende.
ment, voyons le principe qui a prévalu dans la confection
des listes électorales dans ce pays. Il ne s'agit pas ici de
listes préparées d'après un système différent. Pienons par
exemple le système en vigueur dans Ontario. Je ne le
donne pas comme un système parfait, mais il est appliqué
par différentes classes de personnes, pour un but différent,
et il repose sur des bases différentes ; par conséquent, il ne
prête pas aux soupçons qui pèsent sur les listes préparées
d'après cet acte. Malgré tout ce qu'on peut dire au con-
traire, il est indéniable que les reviseurs ne se sont pas
astreints à la loi comme ils auraient dû le faire; mais
même sans accuser leurs motifs, il y a une chose qui me
convainc que les listes préparées par eux ne méritent aucuno
confiance. Quelques-uns ont mis sur les listes un nombre
considérable de noms sans exiger aucune preuve. Ils n'ont
exigé aucune connaissance personnelle des faits, ils se sont
contentés d'on-dit, de témoignagcs indirects, d'informations
qui n'ont aucune valeur, et il se peut et je crois sincèrement
que les listes aujourd'hui contiennent les noms d'un très-
grand nombre de personnes inscrites comme électeurs et
qui ne possèdent aucune des qualifications requises par
l'acte. L'esprit de cette loi était-il de faire inscrire des
gens n'ayant aucune des qualifications requises ? L'acte dit
que pour être mis sur la liste, il faut posséder certaines
qualifications.

Si vous admettez qu'il y a sur les listes des personnes qui
ne possèdent pas les qualifications requises, ne devrait-on
pas s'assurer du fait avant de leur permettre de voter ?

L'honorable ministre de la justice dit que les listes doi-
vent être finales, car autrement il serait impossible de faire
une élection. Ignore-t-il que depuis qu'il y a des élections
au Canada, dans Ontario du moins, la loi est ainsi faite ?
Est-ce que les élections dans cette province n'ont pas eu lieu
en vertu d'une loi comme celle que nous demandons en ce
moment ?

M. WALLACE (York): Non,
S MULOCK : Alors l'honorable député ne sait pas ce

quaI dit.
M. WALLACE, (York) : C'est l'honorable député de

York-Nord qui ne sait pas ce qu'il dit':
M. MULOCK : Que dit l'honorable député ?
M. WALLACE (York): Je dis qu'en vertu de la der-

nière loi électorale d'Ontario, un homme qui possédait une
propriété était habile à voter à l'époque de la revision défi.
nitive, et qui vendait ensuite cette propriété, avait le droit
de voter.

M. MULOCK: Je sais cela. Cette loi cependant est
récente, mais les élections fédérales de 1882 n'ont pas eu
lieu en vertu de cette loi.

M. WALLACE (York) : Elles ont ou lieu en vertu de
cette loi.

M. MULUOCK: C'est la première fois qu'elles ont eu lieu
en vertu de cette loi.

M. WALLACE, (York) : Non; les élections de 1878 ont
ou lieu en vertu de cette même loi.

M- MMoCK.

3L MULOCK : J'en doute. Dans tous les cas nous avons
eu. des élections dans lesquelles le droit de suffrage, dépen.
dait du droit de la personne po.ssédant les qualité .requises
au moment où elle allait voter. Nous n'avons jamais entendu
parler d'élections accompagnee d'assermentatiôns immé-
diates. i est très impopulaire d'assermenter les personnes
lorsqu'elles viennent voter, et c'est un privilège dont on se
prévaut rarement.

Une VOIX: Souvent.
M. MULOCK: Peut-être pour ce qui regarde4'honorable

député. J'ai eu l'occasion d en juger et j'ai tres rarement
vu assermonter une personne au scrutin. " Je n'ai jämais
entendu dire que des électeurs n'avaient pu faire enregistrer
leur vote à cause du grand nomnbre de sorments queilTon
avait fait prêter. Il n'y a pas de preuve suffisante poui
justifier le comité d'accepter l'amendement.

M. THOMPSON: L'honorable député insiste sur un prin-
cipe et en perd un autre de vue. Nousadoptons il principe
que l'on devra s'assurer du cens d'une. personne' à-,une -cer-
taine époque, puis qu'après s'en être assuré on devra le con-
éigner jusqu'à ce qu'il se présente une autre oc:casion de
s'assurer de ceux qui devront être inscrits sur la listeý élec-
torale, et de les y inscrire. L'amendement élimine dans pne
très grande mesure ce principe et nous prive de toute certi-
tude quant à savoir quels sont ceux qui ont le droit' de
voter. L'honorable député fait erreur lor&qu'il dit quà des
élections ont eu lieu au Canada en vertu d'une pareille"loi-
dans tous les cas'depuis l'adoption du système de'l'ë r4gs-
trement. La chose a pû arriver là où'l luffragé umvedel
était en vigueur. Sous le système d'eregistreent que nou
avons en pendant quelque temps, la liste electorale ayant
été revisée et mise en force on avait le droit d'adkinistrer
le serment aux électeurs au sujet, des condition' d è"ns
qu'ils possédaient. "

J'admets que cela a existé dans plusieurs endroits et pin
dant longtemps. Cet article va beaucoup, plus ,loin.. Qui
jugera des conditions de cens de l'électeur.? .L'aote dit que
telle personne aura le droit de voter si. son, nom.. oet sugi,1
liste et qu'elle prête un certain serment. Mais l'amende.
ment déclare qu'un homme perdra, son droit de. vote; et
comme il n'est pourvu à aucun tribunal, il est à présumer
que l'officier rapporteur décidera la question sans 'yt'il y ait
aucune disposition pour les témoins, et ensuit i ass
viendra devant les tribunaux. Il ensultoraautrèsgrave
inconvénient qui n'a jamais-existé dans. aucune partie'da
pays. Dans tous les endroits où nous, avons un' système
d'enregistrement, les listes sont faites, d'une manièr §nmi-
tive, comme elles le sont en vertu de cet acte" sujtteele-
ment à l'épreuve de la prestation du sermeátiparbi½äTeur.

M. CURRAN : Il y à une autrobjectionfâ ïDèl
ment, la condition de cens mentionnée daue.ls4isteaurait
pu cesser et pourrait être remplacéeLpar imesaitre< elu
arrivera plus particulirderit dä Tes 'îlllé d
Montréal.Est, ma circonscription, ou la r-0niripti o
l'honorable député d'Hochelaga.r Le:tiers peutetreodeinas
commettants déménagent le premier de. m aisetsp»ltté
sur la liste comme occupants sur certaines rues. Ils ne
possèdent plus les coriditions de cens sír leèíwin@W bsas î
leur droit de vote. Si -le principe invoqué parl'hÔnowbIe
député qui a-proposé l'amendcment -édait mitviuUr,
un locataire changeant do -demnaro s t-od ilaîbprd de
son droit de vote lorsqu'il su piésenterait au scrùtiu, et c
serait un très grave inconvénient.' >

M. FAIRBANK: - J'appellerail'attention de l'honorable
député sur le fait qu'il n'est pas 'rare qe les eléctionri àioht
lieu l'automne, et que c'est précisément pendant -ce 'temps-.
là que les fils de cultivateurs sont le plus exposés à. -être
temporairement absents, et en conséquence'il'seront 'privés
de leur droit de vote. Ceci est évidemment et clairement

1528 25 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.

contraire au principe posé par l'honorable député, et égale-
ment contraire à la justice.

L'amendement est rejeté.
M. LANGELIER: J'appellerai l'attention de l'honorable

ministre sur une grosse bévue qu'on a faite dans la traduc-
tion française, et qu'il prendra les moyens, je l'espère, de
faire rectifier. Je remarque que les mots "occasional
absence, " dans cet article, sont traduits par " l'absence
accidentelle."

M. THOMPSON: Je ferai corriger cela.
M. CAMERON (Huron): J'ai déjà appelé l'attention

de l'honorable ministre sur le fait que quelques reviseurs
ont refusé de donner à la partie adverse des informations ou
des avis d'appel qui avaient été donnés. Je crois que le
reviseur devrait être forcé de donner en tout temps raison-
nable, à ceux qui désirent les voir, des copies de ces appels,
ou de leur permettre d'en faire des copies, ou qu'il devrait
dans tous les cas leur montrer un avis de ces appels. Je
proposerai en conséquence:

Le reviseur montrera à toute personne qui désirera tes examiner, tous
avis de demandes d'inscription on d'objection qui lui auront été trans-
mises en vertu des articles 19 et 26, ou permettra d'en faire des copies.

L'amendement est adopté.
M. TfHOMPSON: Lorsque le bill est venu sur le tapis

l'autre soir, nous avons changé du premier janvier au
premier juin la date du commencement de la revision pour
les années à venir. Or les dates fixées dans l'acte actuel
sont basées sur la première date, et maintenant que nous
décrétons que la revision commencera le premier juin, il
nous faut modifier les dates de l'affichage et du rapport
définitif des listes électorales. Je propose que l'on change
ces dates en les fixant respectivement au premier jour de
septembre et au premier jour de novembre, après l'année
1886.

L'amendement est adopté.
M. THOMPSON : J'ai un ou deux autres articles à pro.

poser. L'un a pour objet de prescrire que dans le cas de la
maladie ou de l'absence nécessaire du reviseur, le greffier
pourra ajourner la séance de jour en jour.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi l'ajournement de
our en jour,

M. THOMPSON : Nous proposons de lui permettre
d'njourner la cour de jour en jour afin que le reviseur puisse
nommer un sous-reviseur.

L'amendement est adopté.

M. THOMPSON.: Je propose aussi ce qui suit:
Tout reviseur nommé en vertu de l'acte parle présent amendé, pourra,

dans le cas de maladie ou d'absence nécessaire, après en avoir obtenu la
permission du gouverneur en conseil, nommer un sous-reviseur pour
agir à sa place durantrcette maladie ; cet officier sera sujet à l'approba-
tion du gouverneur en epnseil et aura tous les pouvoirs et toutes les
attributions que possédera le revIseur par lequel il sera nommé, et's'il
n'est juge d'aucune cour dans sa division, il sera sujet à appel tel que
prescrit dans l'acte par le présent amend6.

L'amendement est adopté.

M. 1HOMPSON : Quelques honorables députés des deux
partis.m'out demandé de considérer la position des fils de
cultivateurs qui sont fils de fermiers à long bail. Ils ont
demundé que l'article fût modifié de manière à se lire comme
suit :

Fils de cultivateur signifie et comprend tout individu n'ayant pas
d'ailleurs le droit de voter et qui est fils d'un propriétaire et occupant
réel d'une terre, ou locataire et occupant réel d'icelle, en vertu d'un
bail pour un terme de pas moins de dix ans.

M. MILLS: Dites cinq ans.
M. THOMPSON: Je n'y ai pas d'objection.
L'amendement est adopté.

M. MaCARTHY: Je propose que nous amendions les
autres parties de l'article d'interprétation de manière à
pourvoir au cas d'un homme qui vote du chef de son épouse.

M. EDGA R: Est-ce là l'affaire Howland ?
M. MaCARTHY: Le point a été spécialement soulevé

dans cette cause. Lorsque nous nous basions sur, le rôle
d'évaluation où les propriétés d'une femme étaient .taxées
au nom de son mari, il avait le droit de voter; mais main-
tenant que l'on ne suit pas le rôle d'évaluation, la loi ne
permet pas à un homme de se faire inscrire sur la liste peu
importe la fortune de son épouse, s'il ne possè le pas de biens
lui appartenant en propre. Puis je propose que le mot
" mère " comprenne grand-mère, qu'il ne comprenait pas
auparavant, bien qu'il comprît belle-mère.

M. CAMERON: Je ne crois pas que nous devriong:être
appelés à étudier maintenant ces amendements, proposés
si soudainement, sans le temps nécessaire pour y réfléchir.

M. MILLS: Le dernier amendement qui a été adopté va
nécessiter la refonte de plusieurs autres articles; Je suis
persuadé que nous avancerions plus rapidement si le minis-
tre de la justice, après avoir suivi la discussion et entendu
les recommandations qui ont été faites, rédigeait un onuveu
bill et le soumettait au comité.

M. TIIOMPSON : J'aimerais à reconsidérer l'article-relatif
aux fils de cultivateurs et à le réserver jusqu'à la troisième
lecture du bill, pour voir quels sont les autres changements
qu'il faudrait y apporter.

M. M ILLS : Il faudra consdérer do nouvean 'rartiele 7,
proposé, qui est incompatible ave:, l'article 6; où il est es-
crit que des personnes demeurant entièrement en deio5r&
des villes, ont le droit de voter à raison d'un revenu il
s'agit de savoir jusqu'à quel point il est désirable d'accorder
plus d'un vote. Cette législature a adopté le principe 'd'un
vote par homme. Je crois qu'il sera possible d'établir une
disposition pour voter dans les cités, comme l'honorable de&
puté l'a proposé, en modifiant légèrement cet article.

M. TIHOMPSON : Je crois qu'il ne scrait;pas poesible è
fusionner, dès maintenant, les articles relatifs aux fconditions
du cens. Cela demanderait beaucoup de temps.,t leih 9 s'.
rables députés verront qu'ils ne s'appliquent qu'aux .rev-
siens futures. J'aui ais fait reviser les articles pour coires-
pondre avec les amendements que nous avons adòp téau
sujet des locataires, mais on a suggéré.la! hose que coéir.
Cependant, nous allons laisser l'article dans le bill, àns de
mander au comité de le reconsidérer, et, avant la trois:èine
lecture, je verrai quels sont'les autreg amendementsquNi
faut faire.; Nous avons remis l'étude de I'articlegt; '
crois qu'il sera désirable d'adopter cet article. Peit.êMe
puis je ajouter quelques mots d'explication, etje mne _ropose
d'y ajotiter quelques mots qui, je crois, . autéhireront.. fl
est vrai que, dans la plupart des distri6ts l'ôtîrlu', áb
divisions ont été faitee, et je crois-qu'il sera boùildldi a7f-
pliquer le principe que le bill a déjà adopté, çelui de e pas
changer les subdivisions, tant que le nombre dea féeteurs
ne sera pas de 300. La dernière partie dell'-iole 1. .e
lue, l'autre soir, comme se rapportant L la eîisUj défini.
tive de cette année ; j'ai l'intention de dir'4ù'lle ne se rap
portera qu'à la liste préliminaire de cette année, en ajoutant
ces mots:

Dans chaque cas où le reviseur a déjà divAsW le3'dlstrictâétectraùx
en arrondissements de votation, il pourra modifier ou amender2dî tempo
en temps son ordre faisant cette division.

Comme cela a déjà été expliqué l'autre soir, les reviseura
ont éprouvé beaucoup d'inconvénients par le fait qu'ils ont
eu à taire leurs subdivisions avant la revision définitive, ce
qui les a mis dans l'obligation, dans plusieurs cas, de faire
des subdivisions où il y avait même moins de 200 électeurs.
L'objet de cette modification est de leur permettre de reve-
mr aux premières subdivisions et de les laisser subsister
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s'ils le croient désirable-dans tous les cas de leur donner*
le pouvoir de reviser les subdivisions qu'ils ont déjà faites.
Ils ontsemblé croire qu'ils n'auraient pas ce pouvoir sans'
qu'il leur fût expressément conféré.

M. MILLS: L'honorable ministre pourvoit-il à la publi-
cation d'une annexe contenant les noms retranchés de la
liste et ceux qui ont étà ajoutés ?

M. THOMPSON: Non, cet article ne se rapporte qu'à
cette année. Ce n'est que pour reviser ce qui a été fait.

M. EDGAR: Cet article ne dispense t-il pas entièrement
de l'impression de la liste préliminaire cette année, là où
elle n'a pas été imprimée. Cette année, dans le cas où la
liste préliminaire ne contient pas plus de 300 noms, elle n'a
pas besoin d'être imprimée. Cela s'applique à presque tous
les cas. L'article 24 prescrit que la liste préliminaire sera
imprimée et distribuée dans les endroits où cela n'a pas-..té
fait cette année, cet article dispense entièrement de le faire.

q ne possible. J'ai vu des hommes, qui avaient certainement
dlroit de suffrage, quitter le bureau de votation sans voter'et
répondre à la question qu'on leur posait, qu'ils ne connais.
saient rien à ce sujet; tandis que j'en ai vu voter d'autres qui
n'avaient pis le droit de suffrage, mais qui avaient plus
d'audace. . !

M. EDGAR : Lorsqu'un homme possède le droit de Èaf.
frage, il devrait toujours être en état d'en faire le sernient.
Mon honorable ami a prétendu que parce qu'il y.a juge, une
revision préliminaire et une revision définitive, l'électeur a
prêté serment qu'il possédait les qualités requises. "MAIs il
n'en sera pas ainsi dans un cas sur vingt. Assurément,
lorsqu'un homme est appelé à exercer son droit de suffrage,
le public doit avoir la garantie qu'il jurera d'une manière
générale de la validité de ce droit. 11 peut- arrive qu'un
homme soit nerveux ou indispoé, mais-nous ne pouvons pas
inettre là un médecin pour l'exaiminer sous ce rapport.

M. SPROULE : D'après moi, le principal objet d'un
Sur la formule B, serment devrait être d'empêcher de voter des gens qui n'ont

M. McCARTHY: J'ai constaté qu'en temps d'élection des pas le droit de suffrage, et l'on devrait stipuler une-punition

hommes sans beaucoup de scrupule pi êtent volontiers ser- pour ceux qui violent cette condition.; on devrait Jespour-
ment, qu'ils aient ou non le droit de voter. D'un autre côté suivre pour parjure.. Il éstpréférable, je pense, d'empêcher

des hommes âgés, infirmes ou nerveux, s'alarment lorsqu'ils de voter des gens qui ont le droit de suffrage et qui sont

sont appelés à prêter serment, et refusent de le faire, et convaincus qu'ils possèdent ce droit, plutôt que de permettre

perdent leur vote. Toute la garantie que nous devrions la chose à des gens sans scrupule qui ne-le possèdent pas.
avoir, c'est que l'homme soit sur la liste. C'est là et non au Mieux vaut laisser le serment tel qu il est, que de faire

bureau de votation qu'il convient de contester- le droit de disparattre cette garantie. -

vote. Je propose que les mots " et que j'ai le droit de voter M. McCARTHY : Je vais jusqu'à dire que cette liste est
à cette é'ection " soient retranchés. Lorsque l'homme vient définitive et que tout homme dont le"nom figure sur cette
jurer qu'il est la personne désignée sur la liste, et ainsi de liste, s'il ne s'est pas vendu, doit voter, et il ne devrait
suite, je ne vois pas ce qu'il nous faut de plus. Plus le ser- s'élever aucune objection dans la suite.
ment est simple, meilleur il est. M. E DGAR: La liste fait loi dans Ontario. -Vous ne pon-

M. EDGAR: Dans Ontario, le serment, comme le sait vez pas soulever d'objection une fois le vote donné.
l'honorable député, a été très détaillé, désignant la propriété, M. McCARTHY : L'honorable mionsietr se- trñmpe ; je
le lot, la concession, le township, et tout ce qui s'y rattache, l'ai fait.
et s'il est locataire, occupant ou propriétaire, et très souvent
il y a une question technique au sujet de la description, et M. EDGAR: Pas dans Ontario._.,

cela effraye les gens, qui s'en vont. Mais je crois réellement M. MciGIARTHY: Oui, les bdilletins peuvéut - fitre exa-
que nous devrions avoir quelque garantie que la personne a minés.
réellement le droit de voter, et elle devrait être tenue de M. EDGAR: Pour prouver l'identité.
l'afirmer sous serment. M

M. WALLACE (York)! Le serment l'obligerait à dire M. McCARTHY: Pour n'importe quelle, cause, et-voilà

qu'il a droit de voter à cette élection, et ainsi de suite, pourquoi je m'oppose à la chose. Si l'honorable mônsieur

L'électeur peut n'avoir pas la l'acte, il peut n'être pas fami- veut examiner une cause qui a t plaide oj .gerre,

lier avec un seul article de celui-ei, il accepte la parole d'un où la roi est analogue à la nôtre à ce sujet, il verra ue ,0
autre qui lui dit que tout est parfait, puis vous le faites jurer a prétendu que l'électeur étaitdun aubrin qet homit tç écrit
quelque chose qu'il ne sait réellement pas. bien le'ile conre ou siège.

- j. WATSON: Il peut arriver que le reviseur n'ait pas qu'il eût conservé so siège. .

inscrit le nom d'une façon convenable. M. McNEILL: Il nie semble très étrange tque l'on
demande à un homme de jurdr que le reviseur aI fait on

M. CARLTON : Le fait que l nom d'un homme est devoir
inscrit sur la liste, n'est pas une preuve certaine quil devrait . voir-

y être. il peut arriver que le reviseur commette des M. EDGAR: Mais il peut arriver quel'affaire ne soit:pas
erreurs, et nous devrions, je crois, donner des garanties à. portée devant les tribunaux. y- . i* j
l'électeur lui-même, au sujet de l'inscription de.sonrLom aur . MONELLL: Cela airrive aa'nlhsieJii cas. Siler-
a liste Bien que, d'après moi, il ne soit pas nécessaire que nt di êoi

le serment soit d'une nature embarrassante, cependant ail,"uent oit être de quelque inportanei: serait plus itrquea
devrait comporter une garantie quelconque que .l'individu a je crois, de demander a un homme: Èi:son nôni ýes guet- la
le droit de voteret que rien ne s'oppose à ce 4e son nom.'Liste 4 - - - - -- UUr, i. u.
soit inscrit sur la liste. M. MitLS'11ne"jure pà" ii'il òì do1ib¼o les

M McC x RT1Y : Que signifie cette formule esmen: qualités reg3Iises"8r la ln jen óis fåfb' b n
"l'ni le droit de voter à cette élect ion ? " Signifie.t-elie -sous ce rapport. Mais cela empêché 16 hi iàe
qu'il posueède le droit de auffrage ba,é mur in krprieté fon- ;peroonne pour une autre. C'est e -qui 'mb'ità Và'li'ser
cièrel?. L'agent d'un bureau de votation dit à un, homme: cette disposition.
«Etes-vous.certain que vous avez le droit de suffrage? ? -M.-MdCARTH-Y:8c 'ét'là'tout e PoË -dédire, si
Cet homme répond: " Tout ce que je sais, c'est, que,.mon l'électeur jure qu'il est la pehohne iiiira belä peê
nom figure sur la liste des électeurs;" et,,cependant, on lui che de faire passer une personne pour uneautre,'
demande de ju er positivement à propos d'une question qui
est en même temps une question de fait et une question de M. MILLS : Il peut arriver qu'un homme dise: "Je suis
droit. Je pense que le serment devrait être aussi simple John Smith, et ce nom est John Smith," et il pourrait être

Ji, THoMPsoN
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convaincu de la chose; mais s'il se donnait pour un autre, il,
ne consentirait pas à faire la dernière partie du serment.

M. EDGAR: Lorsqu'un homme se présente pour voter,;
il sait parfaitement bien que ce n'eat pas son nom qui figure
sur la liste, qu'il n'a jamais eu de propriété foncière de sa
vie, et il n'y a rien qui l'empêche de prêter le serment.

M. McCARTHY : Je l'admets parfaitement, mais-je crains
qu'un homme qui commet cette fraude ne prête le serment.

M. CAMERON (Huron): Vous pourriez l poursuivre.

M. MoCART IY : Qui a jamais poursuivi un tel homme?

M. OAMERON (Huron): Je l'ai fait,

M. MgCARTRY: L'honorable monsieur est singulier,
mais j ose dire que l'expérience acquise per chacun dnous
est que, dans toute élection, nous avons été témoins de
fraudes de ce genre. Pour un homme coupable que l'on
arrête, on arrête deux innocents.

Quelqlues DÉ PUTÉS: INon.
M. CAMERON (Huron): L'honorable député veut per-

mettra la; fraude encore plus qu'elle ne l'est aujourd'hui,

L'amendement' est adopté,(peur 23; contre 1).
M. MaCARTHY: Je désire -proposer un amendement

daus le but d'obliger les électeurs dont les droits sont mis
en doute ou qui veulent se faire inscrire sur la liste, à assister
aux séances sans être payés, lorsqu'ils recevrontavis. Je
ne sais pas de quelle manière les noms des électeurs seront
retranchés des istes 's'ils y ont, été inscrits sans raison, à
moins que 'on amène ces gens a la cour pour expliquer
comment ils possèdent le droit de suffrage,- et je ne pense
pas que ces électeurs devraient être- payés pour assister
ainsi aux séanees de la cour; mais, naturellement, ils
devraient4treepayés s'ils sont, appelés sans raison. J'ai
emprunté cet amendement au statut d'Ontario.

M. PATERSON (Brant): L'amendement signifie-t-il que
si un homme.n'agsiste pas à la séance, le juge peut retran-
cher son non dola liste?'

M. McCARTHY: Oui, s'il n'y assiste pasaprès avoir reçu
un avis-convenable.

M. CAMERON (Huron): Il y a un doute au sujet de la
questiôn"de oirsi l'on doit'émettre un bref d'assignation
dans'chaq o cas. 'Laýchose ne dorait pas être nécessaire
vous devre' voir mettre -sûr seul r d'assgnation.
n'iniport qel nmbre de noms

M. McCARTHY: IL ne devrait pas exister dedoute, à ce.
sujet.

M. CØMÈRON (Huron) i Le domte est peris et je 'on
nais 1ru"evisear qui partage cette opinion. 'En vertu d9
notre ancienne loi, on exige un, bref d'assignation lans
chaque css.:

M. WELDON: Si l'électeur n1âài't'e alí', fj e Pt
retrancher son nom; delaiate..uisqu'il reçoit an" avis,
poupqgg assignationeserait-elle écssaire 2

M-Mo1.ARTY: I- peut ariiver 'qu'il ' soit difficile de
prouver qu'il a reçu l'avis, ou il peut arriver qu'il ne laire-
çoive Ilpeut se faire que l'vis soitenvoyé par lettre
enregst$è t qu 'il nsle reçoive pas. Un be ignation
est prêin avis

M, MoCARTRY'; Je propose'que les articles relatifs au'
cens ne soient pas appliqués avant le 1er juin 1887.

M. M ALLACEQfork)ge pepee que l'acte, tel qu'il est
à l'heureu'il estevrait ~être dopté,et être mis en vi-
gueur immédiatemuet. L'actelde l'année dernière exige
que ceux qui sont devenus locataires le 1er avril 1885 rési-
dent dans la division électorale pendant toute l'année
Leurs noms sont maintenant sur les listes électorales, car
on les a pris sur les listes d'Ontario, mais plusieurs seront

retranchés si la mise en ori&ation de cet acte est ajournée
au 1er janvier prochain. Oa se propose de donner le droit
de suffrage à ces personnes, mais cet article permettra de
retrancher leuri noms. Les. noms d'un grand nombre de
fermiers peunent être retranchés de cette façon, et je ne
puis voir quel bien produira l'adoption de cet article.

Le comité se lève et fait rapport du bill.
Sir H ECTOR LANGEVIN: Je propose que laChambre

s'ajourne.
REPRnSENTATION DES TERRITOIRES DU NORD-

OUEST.

M EDGAR: Je vois qu'un bill qui intéresse le Canada
a été adopté par la Chambre des Lords, en Angleterre; je
veux parler du bill nous autorisant à donner des représen.
tants aux Territoires du Nord-Ouest. Je vois par un<télé.
gramme publié dans le Globe d'hier que le billiva être pré-
senté dans la Chambre des communes d'Angleterre, Je ne
sais pas si le gouvernement croit qu'il eqt à propos que
nous siégions jusqu'à ce que ce bill ait été adopté par la
Chambre des communes d'Angleterrei on est peut-être en
élat de nous ledire.

Sir HECTOR LANGE VIN: Je ng pense=pas.que ce soit
là l'intention du gouvernement.

M EDGAR: Car ce bill est à l'effet d'autoriser cette
législation.

Sir HECTOR LANGEVIN Cela a été prévu quand ce
bill a été présenté en cette Chambre. Le premier ministre a
expliqué que l'on obtiendrait des pouvoirs à cet effet du
i-ouverncment impérial, et que la légielation que nous adop-
terions ici serait sanctionnée.

M. EDGAR: Le premier ministre n'a pas expliqué cela;
mais il peut arriver qu'il en ait en l'intention.

La motion est adoptée et la .Chambre s'ajourne à 2.10 a.
m. (mercredsig

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCRDIi 26 mai 1886.

L'OATEUR prend le fauteuil à trois h1tçares5,

Parànz.

HAVRE DE SAINT-PIERRE. 'I.I -E.

M. MoINTYRE Le gouvernement a-t-il l'iniention de
poursuivre'li construction du brise-lames'l'entrée duhäve

e Saint-Pierrie, oomté de King, I. P:-E. dont les fravaux ont
étA ý discontinués par l'entrepreneur il y a' quelque ten4s ?
et, si'oui,'Juand se propose:t-il de le faie?

iýrEd R LNGEVIN Le0 février 1883 Joh,
D."Sinnott a passé àn contrat pour la construction d'un bribe.
lames de 1,900 pieds de longueur, sur le câté est de l'itrée
de la Baie Sáint-PIerré comté de King, le -du Prin'oe-
Edouard, et s'est engagé de terminer les travaux le ou avant
le 29 septembre 1883, moyennant la somme 'de 83,9ß30 -En
septembre 1883, lentrepreneur a'écrit qu'il ne pourrait pas
trnimieles travaux,; puis il-les a réellement disontinuéê,
etle 30 septembre 1883, le crédit est devenu pé-i&i' En
1885, on a demandé pour ces travaux un nouveaua'rédi , du
montant de la balance périmée, mais il n'a pas été accordé.
L'entrepreneur a complété A peu près 1,500 pieds de tra-
vaux, mais il les a laissés inachevés. Ces travaux ont été
un peu endommagés pendant les deux hivers qui se sont
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éi.oulés depuis. Je ne suis pan en mesure de dire quand
nous nous propisons de demander du l'argent au parlement
pour comp!éter ces travaux.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

M. BLAKE: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je désire attirer l'attention du ministère sur le fait que l'on
a donné avis que l'on demanderait des subventions en terres
et en argent pour différentes compagnieq de chemins de fer.
Je suppose qu'avant qu'il n'appelle la Chambre en comité
pour discuter ces subventions, il verra à ce que les pétitions
et la correspondance qui s'y rattachent soient déposées sur
le bureau de la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je parlerai au ministre des
chemins de fer, et naturellement nous devrons faire ce que
nous avons fait l'année dernière. Qu'y a-t-il, outre les péti-
tions?

M. BLAKE: La corresponlance et d'autres documents;
les données et les matériaux. Ces derniers ont été fournis
dans des occasions précédentes.

NOMINATION DE M. GRAHAM.

M. MILLS: Je désire demander si lo premier ministre a
reçu des membres conservateurs du barreau d'Halifax, par
l'entremise de M. Daly, un protêt contre la nomination de
M. Wallace Graham comme agent légal du gouvernement à
Halifax, représentant qu'il était l'associé de C. H. Tupper,
député de Pictou, qu'il participait, en cette qualite, aux
bénéfices de la société, et que le premier ministre avait été
mral avi,é en faisant cette nomination.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier ministre n'est
pas ici, et je demanderai à l'honorable député d'avoir l'obli-
geance de donner avis de cette interpellation, pour que le
premier ministre soit en état d'y répondre.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que le ministre
des finances n'est pas à son siège, mais je m'adresserai à
l'honorable monsieur qui remplit les fonctions de chef de la
Chambre et j'attirerai son attention sur ceci: J'avais com-
pris que le comité des comptes pnblics s'était ajonrné à
aujourd'hui dane le but d'entendre certains ténoignuges à
propns d'une question qui lui est soumise; je m'y suis rendu
et j'ai e"nstaté que le comité ne siézenit pas. Il est impor-
tant pour quelques membres de cette Chambre et pour quel-
ques personnes qui sont ici que ce comité soit convoqué
immédiatement, et dans le cas où il ne pourrait pas être con-
voqué aujourd'hui, il devrait l'ètre demain sans faute.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai compi is que le cornité
serait convoqué demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il a été ajourné à
aujourd'hui.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les députés sont partis si
tard,iqu'il:est tiès vraisemblable qu'il leur a été impossible
de revenir assez tôt pour assister au comité.

. UESTION DE PRIVILÈGE.

M. CHARLTON: Avant que l'on ne passe à l'ordre du
jour déir9parler d'une chose qui, je le crois, n'est qu'une
mepri e, mwp elle pourrait comporter une dénégation de ce

que j'lii Pendant in discours que j'ai prononcé le 4 mai
sur ,1a queat gn des coupes de bois, des baux de terrains
houillers, etc., j'ai cité le nom du député de Simcoe-Nord
(M. McCarthy) comme étant un de ceux qui ont demandé
des baux de terrains houillers. Ce monsieur a répondu
" non." J'ai continué ainsi:

Sir HEcToR LANGEVIN

M. CHARLTON : La politiqie du gouvernement, au sujet des terrain
houillers du Nord-Ouest, n'a pas été dans l'intérêt des colons. Il n'était
pas dans l'intérêt du colon que l'on accoriAt un monopole de charbon.
nage et que le gouvernement secondât les efforts de ceux qui voulaient
les terrains houillers du Nord-Ouest, et les distribu&t à quelques hommes
qui pussent monopoliser le commerce et forcer le peuple à payer tant de
plus son combustible, qui est si nécessaire dans un climat froid comme
celui-là.
. M. Mo A RTHY: L'honorable député dit-il que ces demandes ont été
accordées ?

M. CHARLTON: Je n'ai pas dit cela; j'ai dit que c'étaient des
demandes.

M. BOWELL : Comment pouvaient elles être des monopoles?
M. CHARLTON : Aucun rapport n'a été déposé au sujet des baux de

terrains houillers postérieurs à 1883, etje ne puis dire quel est le nombre
de ces demandes qui ont été accueillies favorablement, mais je donne les
demandes.

M. HAGGART: Il n'y a pas de demande de ma part dans tous les ea.
M. MoOART HY: Ni de la mienne.

Avant cela, j'avais fait des énoncés au sujet des demandes
et j'avais dit que quelques députés avaient fait un certain
nombre de demandes; je n'avaispas dit que, dans ces cas,
des députés'avaient fait des demandes en leur nom, mais je
parlais de demandes en général. L'honorable député de
Si mccc Nord a nié avoir demandé des terrains houillers. .En
conséquence, je sens qu'il est de mon devoir de faire, con-
naître la correspondance suivante:

011"BU DESs COMMUNES,
OTTAWA, 13 m'ai 18*2.

MoNsimua--M'est.il pernijs d'attirer votre attention sur la demande
que fait M. Sanders d'un terrain houiller ? J'aimerais beaucoup savoir si
l'on s'est occupé de cette demande et Bi le bail va être accordé

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

DALTON kcCARTHY.

MINIsTÊBu DE L'INTt1BIEUB,
OTÂWA, 23 mai 1882.

Moxalsup,-J'ai l'honneur, d'après l'instruction du ministre de l'intê.
rieur, d'accuser réception de votre lettre du 13 du courant à propos de
la demande de M. Sanders, et de répondre que jusqu'aujourd'hui F on ne
s'est occupé d'aucune des demandes de terrains houillers.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obWissant serviteur

L. A. !hAMILTON.

Une autre demande:
TonoNTo, 11 nôvemlir 1982.

l'osmUn, - le vau- envoie ci.inelus une lettre de M. Robert Càssldy,
qui demande un terrain houiller, lequal devra comprendre la moitié est

e la section 36, township 20, rang 21, territoire du Nord.Ouest, tel
qu'indiqué sur la carte qui accompagne sa demande. Je serai très heu-
reux d'apprendre que l'on a répondu favorablemeut à sa demande.

Votre très dévoué,
DALTON MoCARTHY.

MEMsTias Dl L'INTIRiEUR,
OTwÂ, 21 novembre 1882.

MoNssU,.-J'ai l'honneur, sur instruction du ministre de, l'intérieur,
d'accuser réception de votre lettre du 11 du c>urant, dans laquelle vous
appuyez la demande que fait M. Robert Cassldy d'un terrain houliler,
devant comprendre la moitié est de la section 36, township 20, rang 21,
territoire du Nord-Ouest, et en réponse, je me permets de vous informer
que l'on a déjà demandé le terrain en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

A. BuSSELL.

Relativement à un énoncé fait psr le député. de. Russell
(M. Dickinson) par lequel, d'après ee que j'ai compris, il
prétend quo son permis lui a é'é ,ceordé avant ë lection
comme membre da cette Chambre, relatiyement, à cet
énoncé, dis-je, je dois présenter le rapport officiel.

M. WHITE (Cardwell): Je n'ai pas du toutle d l ï•d'in-
terrompre l'honorable député,"mais ' aimerais'que M. l'Ora-
tour donnât sa décision sur le point suivant: Un député,
après avoir fait un discours en parlement=et le débatiétant
clos, peut-il, dans la suite, lorsqu'il le jugera convevenable,
quand l'ordre du jour sera appelé, compléter son p -emier
discours en donnant ce qui, d'après lui, constitue la preuve
des énoncés qu'il a alors faits, à un moment où il est impos-
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eiblo de di-cuter ces énoncés. Il ne peut pas y avoir d'autre CHEMIN DE FER DE LA BAIE DE3 CHALEURS.
d!ébat, et il me semble que c'est là une procédure très irré-
gulière. Sir HECTOR LAN'EVIN: Je propose que les résola.

M. L'ORATEUR: Je ne vois pas trê3 clairement comment tions adoptées en comité général, concernant la compagnie
il peut se faire que cela soit une explication personnelle. ducende feie s
L'honorable monsieur a déjà opposé une contradiction lors-
que cette discussion a ea lieu, et le fait que le député de Y BLAKE: Lonorable monsieur devait produire
Simcoe-Nord n'est pas à son siège ma semble une autre quelques documenta à ce sujet; il devait produirelles devis
raison qui devrait nous porter à ne pas soulever une question relatifs au premier projet du gouvernement
qui pourrait faire naître un débat, L'honorable monsieur Sir HECTOR LANGEV[N: J'ai compris que l'honorable
choisit une autre circonstance pour compléter son discours innnsieur désirait avoir les contrats et les devis'qui ont jté
par une explication personnelle; par exemple, lorsque l'on dépés sur le bureau de la Chambre. Il a aussi demandé
propose-que la Chambre se forme en comité général. Je ne les noms des actionnaires, le montant souscrit et le mobtant
sache pas que l'énoncé de l'honorablé monsieur ait été con- payé. Je vais transmettre ces renseignements à l'honorable
tredit de façon-à l'obliger à .donner une explication person- monsieur, lia aussi demandé les soumiss-Ofl5 reçues pour
nelle. Je pense qu'il est irrégulier de faire un discours dans cette entreprise. Les soumissions sont AB et 0; là pie.
une telle circonstance. inière soumission'a été envoyée par A. Picard, et, comme je

M. CHARLTON : On voudra bien me permettre de dire, l'ai déjà dit, on n'a pas pu découvrir cet homme. Le 10 dé.
pour justifier la ligne de conduite que j'ai prise, que l'énoncé cambre 1884, la lettre suivante aété envoyée à M. A. Picard
a été, nié,'et j'ai promis de -me procurer les preuves que je
n'avais pas alord. Il inetait-impossible de les fournir alors canaux de vous renvoyer le chèqueei4nelnlquiacOmp&guat votre ffl-
et je le fais aujourd'hui, car. il m'a semblé que c'était une misson pour la constructio e 'embranchement de nttpédiae.
occaàion convenable de présenter à la Chambre la preuve Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
sur laquelle était fondé l'énoncé; je n'ai pas du tout l'inten- A. P. BRADLEY,
tien danfaire un discourd sur lacquestion.omt Secrétaire.

M. L'ORATEUR: L'höhiable monsieur verra que cela
peut exiger une contradiction et faire naître un débat.

M. BLAKE: A insi, lorsque l'on proposeraque la Chambre
se forme en comité des subsides.

PHARE A PENETANGU1SHENE.

M. COOK: Le gouvernement a-t-il été informé que le
phare construit sur le quai à l'entrée du havre de Penetan-
giisheme, est dans une condition précaire par suite de la
détérioration des fondations, etque la batisse menace de
s'coi10r A'tout instant? iLe' gouve'nement a-t.il reçu du
gardien' du phaie quelque information à ce sujet? et, si oui,
a-t-il l'intention de faire insci ire une somme au budget sup.
],lémeitaire pour éparer-les dommages aussitôt que pos-
sibloe?

M. FOSTER: Le gouvernement est informé que l quai
à l'ontrée du havre de Penetanguishene, sur lequel est cons-
truit un petit phare, est däas un état de détérioration, et le
département de la marine a été. en communication avec .le
gardien'da phare à ce sujet. Comme le qual en question
n'est pas lajir-op'riêté du gouvernement -et que les intérêts
généraux de la navigation sont aujourd'hui servis par un
phare construit récemment sur l'île du Whiskey, à moins
d'un demi-mille du phared quai de la Réforme, le dépar-
tement n'a pas l'intention 'de prendre des mesures pour
réparer ile quai; et si.les fondations dece phare, qui est une
petite construction peu dispendieuse, étaient détruites, -il
vaudrait "niieënxa daus " l'intérêt' de l'économie; le remplacer
par une spie miêreipltint.jue. 'de construire de nou-
velles fondations pour porter le phare actue.

CBfIND DFOR'DÉ CANSO A LOUISBOURG.

SW-ËHI3dCOR1 lWDTN: e propose qIela résolution
adótf4en comi'tg4deralohcernant 'l cbririuetio d'un,
chein d"'er ;pttl Èd'in 'oit sir 'le détroit de' Carno
jus'àldf~ib'ifir ou ,soit' Ine pour' laâ'eôondefois.

La. t dopt do e

Sir HEjOREO gJ aemau ,çui me soit
permis.de presentg unb i 3) pour autor pr la con04
traction d'un cheuig de fe squ'au ..Détroitd Cansd
comme.entreprise d'utilité,pulique.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois,
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Q~ueques temps après le bureau des lettres de rebut ren.
voya cette lettre au département; on n'a pas pu retrouver
ce particulier. Le département envoya alors à la banque
des Marchands du Canada, à Québec, le chèque de A. Picard,
lequel s'élevait à 814,800, et était censé accepté par la
banque ainsi qu'on le voit ici. L'administrateur de la
banque a renvoyé le chèque avec cette lettre.

QutnÉo, 30 avril 1885.
à l'honorable ministre des chemins de fer,

Ottawa.
Morsrua,-'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettré, nO

28,080. du 28 du courant, dans laquelle vous demandies si nous connais-
sions ladresse d'un M. A. Picard, dont le chèque s'élevant -'. $î4,800,
tiré sur cette succursale de la banque, avait été déposé comme garantie
de l'exécution d'une entreprise pour laquelle il avait envoyé 'tue 'sou-
mission. En réponse je dirai que nous n'avons pas pu découvrir qui il
est ni dans quel endroit il demeure ; il n'a jamais en de fonds à son oré.
dit à cette succursale, autant que je le sache. Je vois dans notre alma-
nach des adresses, les personnes suivantes qui portent ce nom : , ,

Il donne les noms de quatre personnes du même InoM..
J'ai fait beaucoup de recherches qui ont été sans résultat. O'est la

seconde fois depuis peu de temps que l'on attire mon attention, sur le
fait que des personnes tirent des chèques sur des banqués oh elles n'ont
pas de fonds. Il est nécessaire que I'on sache ai elles ont> des moyens.
Il serait bon, dans tous les cas, de prendre des renseignements à la
banque sur laquelle ces chèques sont tirés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

Cette lettre porte la signature de l'administrateur., C'est
un chèque de 814,800 qui a été' envoyé au département, et
il est évident que la marque qui se trouviâ. sur le -chque,
donnant à entendre que la banque l'a accepté, doit être un
faux. Naturellement, nous n'avons pas pu .découvrir cette
personne, et le département des chemins, de fgr 4a.dû mettre
cette somission de côté.. Les deux autres,soumissions ont
été celles de R. P. Cooke, et de 'C: icCarro" et ' D.
Cameron. La soumission de McCarron et Cam'rontait'de
$428'000 "ou8128,000 de plus que-là, montt' vôt par le
'ar1" iëtit' La 'ohmission e .P. Oooketetaitde $450,000,
ou S150,000 de pltis qud lemontant'oVpt6 par 'le parlemet.

M. BLAKE: Les:devis acconpagnent-ils les soumissions?
Car, cela va de soi, les soumissions sont inutiles sans les
devis. ' y

Sir..ECrOR LANGEVIN: Les devis, ont été -déposés
aux di&érents endroits où l'on devait voir les tracés, et les
sou'missions ont été envoyées sans les devis, mais avec une
liste des prix. C'est sur la liste que les fonctionnaires du
gouvernement se sont basés pour faire leurs calculs;
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M. BLAKE: L'honorable monsieur voudra peut-être faire c
connaître les conditions e les devis sur lesquels les soumis. 1
sions sont basées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. BLAKE: Je remarque que l'honorable ministre, en

réponse à ma demande de produire un tableau demandant
les noms des actionnaires et le montant payé sur leurs ac-
tions, s'est, en partie conformé à ce que je désirais. Et les
noms des principaux actionnaires sont: HIonorable Théodore
Robitaille,500 actions, 825,000; honorable Thomas McGreevy,
1,000 actions, 850,000; honorable Louis Robitaille, 1,000 ac-
tions, $50,000; Robt. H. McGreevy, 500 actions, $25,000;
L. J. Riopel, 1,000 actions, 850,000; L A. Robitaille, 980
actions, 849,000, et quelques autres. Le tableau produit par
l'honorable ministre ne comprend pas, néanmoins, l'autre
partie importante de ma question; je voulais un état du
montant payé sur les actions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le capital était de $3,000,000;
le montant souscrit, 8300,000; c'est-à-dire, 15 pour 100, et il
y a 10 pour 100 de payé.

La résolution est lue pour la seconde fois et adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je présente un bill (n° 144)

concernant certaines subventions pour un chemin de fer de
uis Métapédiac, sur le chemin de for Intercolonial, jusqu'à
aspébiac.
Le bill est la pour la première fois.

PROPRIÉ TÉ FONCIÈRE DANS LES TE RRITOIRES DU
NORD-OUEST.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 10) relatif
à la propriété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest.
(M. Thompson.)

,En comité.)

Article 13,
M. WELDON: Bien que ce bill, et surtout cet article,

change radicalement les principes que nous avons suivis
jusqu'ici en ce qui concerne le transfert de la propriété fon-
cière, je n'ai pas l'intention de m'opposer à son adoption, ni
de le discuter à cette phase de la session. Ayant fait partie
du comité spécial auquel le bill a été renvoyé et sachant que
la majorité du comité était en faveur des principes qu'il
comporte, je n'ai pas l'intention de proposer d'amendement..
Je dirai seulement-et cela est raisonnable-que, dans le
cours de la discussion, le ministre de la justice a déclaré que
sur un grand nombre de cas qui s'étaient présentés sous
l'opération du système Torrens en Australie, il n'y en avait
eu qu'un ou deux où il s'était élevé des difflc:ltés, ce qui est
certainement un argument très fort en faveur de l'efficacité
du système.

M. THOMPSON: Je comprends parfaitement pourquoi
l'honorable monsieur trouve à redire à quelques-unes des
dispositions de ce projet, et j'apprécie aussi la disposition où
il est, malgré ses opinions à ce sujet, de laisser passer le
bill, à cause de l'examen approfondi que le comité a fait de
la question. Je dirai que depuis que nous avons étudié cette
question en eomité, j'ai constaté, en examinant l'acte des
terres du Nord-Ouest, que cet article est précisément le
même que celui qui se trouve dans la loi actuelle, de sorte

-que, -bien que le principe semble quelque peu nouveau, nous
ne l'adoptons pas pour la première fois.

Sur l'article 93,
M. MILLS : Il n'y a dans la loi aucune disposition au

sujet de la distribution d'une propriété. Les termes géné-
raux-de la disposition du droit commun, relativement à la
distribution de la propriété, sont en vigueur dans les terri-
toires du Nord-Ouest, mais il n'y a aucune disposition qui

Sir EoZroR LANGEVIN

démontre quelles mesures l'on doit prendre et comment la
part de chaque individu doit ê're enregistrée. Par exemple,
in homme meurt et laisse une femme et trois enfantsa., La
propriété passe, non entre les mains des héritiers, mais
entre celles de celui qui sera inscrit au lieu et place du pro-
priétaire décédé Il doit appliquer la loi. Que doit-il faire?
Il n'y a aucune disposition à ce sujet. Il y a une dispos.tion
pour l'application de l'ancienne loi, mais cela ne s'applique
pas aux mesures qu'il est nécessaire de prendre en vertu de
ce bill.

M. THOMPSON: Celui qui sera inscrit aux lieu et place
du propriétaire occupera la position d'un fidéicommissaire;
c'est-à dire, à titre de fi-léicommissaire en vertu de ce
nouvel acte. Il devient en ce qui concerne le droit de
disposer de la propriété, le propriétaire absolu, et il n'y a
que les tribunaux ordinaires qui peuvent statuer sur les
fidéicommis dont il est chargé en vertu du testament.

M. MILLS: En supposant qu'il voudrait disposer de la
propriété et donner un certificat de titre, je présume que,
vu qu'il est possesseur légal de là propriété et qu'il est
capable de faire cette distribution, la légalité de son acte ne
pourrait pas être mise en doute.

M. TIIOM PSON: Non, la validité de l'acte ne, pourrait
pas être mise en doute.

M. MILLS : Supposons qu'il fasse une. distribution tout
à fait différente, la validité de l'acte ne pourrait etre revo-
quée en doute?

M. TIOMPSON : Non.
M. MILLS: En vertu d'une loi quelconque il p'urrait

être puni pour abus de confiance, mais il ne le pourrait pas
en vertu des dispositions de ce bill. Il n'y a dans ce bill
aucune disposition indiquant quelles sont les mesures qu'il
doit prendre pour remplir-ses devoirs légaux. -

M. THOMPSON: Je ne comprends pas "encore tout à
fait l'objection de l'honorable députô, mais je comprends la
manière dont il expose la question. L'exécuteur nommé
en vertu de la loi est nanti du droit absolu de possesAsilg de
la propriété. Il a en vertu du présent acte, le droit de
commettre un abus de confiance en on disposant autrement
que la loi l'exige; mais nonobstant cela, le transfert du titre
est valable et il est responsable pour abus de confiance de
la même manière que le fi-léiommissaire de parts d'un
navire le serait. Ce résultat s'enisuit de l'abolition de ýtout
avis de curatelle et de notre conversion des i mables en
biens personnels.

M.,MILLS: Cette règle, s'applique tout autant au cas
du créancier ou un cessionnaire ordinaire qu'à tout autre
particulier. L'opération de la loi est abïàle et' n'èdépend
pas des mesures prises par ceux qui entreprennent d'hypo-
théquer ou de céder. Mais honorable ministre a abli des
dispositions devant servir de règle quant.à la sni<rp d'hy.
potbéquer les propriétés ou d'effectuer les tràùferè,' sans
établir de directions correspondantes ayaut jpourp but- de
donner effet à la distribuion de tymsigubl, au. c'as où le
représentant de l'immeuble, coie 14il ftu et suppser,
entreprendrait d'appliquer la loi honnêtement. .La IcFne
contient pas tous es éléments nécessaires pour mettre ses
d;spositions en vigueur.

M. THOMPSON: Je voisquerl'hoiorable deputé-dirige
son attention au manque appareut d'une disposition;permat-
tant à l'exécuteur de remplirses devoirs. Il -est 4pout .A
cela dans le bill adopté relativement:au-t etoireduNord-
Ouest, car on a donné aux juges nommés en vertu: de,-cet
acte, juridiction en te qui concerne la vériftôation -des testa-
ments. Il me semble que si:an testamentAivise la propriêté

-entre trois enfants, en vertu de ce bill et en vertu du-bil
concernant la magistrature du Nord-Ouest, pris cotjointo-
ment, le juge pourraitdonner l'exéeuteur -instructini,-de
diviser la propriété ou de la transférer en vertu du-testament.
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M. MILLS: L'honorable ministre verra que la juridiction

en fait de vérification des testaments, ne s'applique pas aux
immeubles, et qu'en outre les dispositions de lalci impériale,
tellés qu'elles existaient en 18-70, qui sont mises en vigueur
dans les territoires du Nord-Ouest, sont des dispositions toutà
fait différentes en ce qui concerne les immeubles de celles
que l'honorable ministre a entrepris de mettre en vigueur
dans les -territoires du Nord-Ouest. Il serait nécessaire, à
mon point de vue dans tous les cas, et d'après la manière,
dont je comprends l'effet du bill de l'honorable ministre
d'aller -plus loin et de légilérer conformément à l'esprit et à
l'intention de cet acte en ce qui concerne cette question, au
lieu de laisser comme question de procédure au tribunal le
soin de donner effet à sa juridiction en vertu de l'acte con-
cernant la cour uprême que nous avons adopté hier.

M.-TIOMPSON: Il me smble qu'il y aurait dans le cas
actuel, juridiction en. ce qui concerne la vérification des tes-
taments, vi qu'en vertu de cet acte nous avons aboli -la dis-
tinct;ion entre les biens-meubles et les inimeubles, et de plus
si ces cas ne tóm bent pas sous cette juridictiön; alors ils'tom-
beraientisons jajuridiction générale de ces juges. De fait
l'exéuteur deviendrait fidéicommissaire avec le droit de
vente, et en vertu de l'acte relatif à la magistrature, les juges
pourraient lufordonner d'exécuter'son mandat- '-•

M. DAVIES: Je crois qu'il y a dans la prétention de
mon honordble ani quelque chose qui-mérite la-'considéra-
tion du ministre ýde la justice. - Supposons qu'un homme
ayant cinq enfants, meure et laisse des biensi Ses biens
vont à ses enfants en vertu de son 'testament. Les immeu-
bles sont condés à unexéecteur. >IL se peut que quelques-
uns des enfants consentent à ce que l'immeuble soit divisé,
et il se peut qu'il y en ait qui-n'y consentent pas, et Vexé-
cuteur n'a aucun moyeu de. faire la :division. . La cour ne
peut la mettre en. vigueur et l'exécuteur sera obligé de ven-
dre et de diviser les produits. Supposons que quatre des
enfats coentoût à ce qu'il y ait une division sans la vente
conformément au testamnent; il n'y a aucun mioyen en vertu
duquel ces quatre héritiers puissent, en s'adressant à la cour,
forcer Te cinquième;à consentir à un partage équitable ou à
la mise en vigueur du testament.

M. THOMPSON:- J'examinerai ce - point attentivement,
mais je-suis fortement d'opinion que rartiele donnant la juri-
diction aux tribunaux ne donne pas ce pouvoir -aux juges.
Je propose que le comité lève la séance, rapporte aprogrès,
et à moins'qu'il n'y ait des objections, je proposerai les arti-
cles relatifs aux fonds après diner.

M. BLARKE: Les résolutions concernant les salaires?

M. THOMPSON: Oui.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

IMP.1SSSoNS PJJBLIQUES ET. PAPETERIE.

M. CHAPLEAU: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 132) concernant le dé artement des impressions publi-
ques et de la papeterie. M. l'Orateur. bien que le principe
de cette me-ure doive être connu de chacun des membres de
cette Chambre, bien "que ce ne soit pas une dée nouvelle,
cependant, comme cette mesure pratique est soumise pour
la première fois-au parlement, je crois qu'il est -nécessaire
pour-moi de faire quelques remarques sur -le but de cette
mesure et sur ses résult's pratiques. Le -but n'est pas de
faire du gouvernement un'manufacturier ou'un commerginti
O'tst un principp bien onn'süu-<qu'nnà-gouvernem ent ne' doit
pas-·o un -commerçanty:ndel pas être-un producteuret
c'est.un principede législatiod anglaise que le 'premier pas
dans de semblables eatrèprises devrait-être laissé à l'initia-
tive privée. Mais je-crois qu'il y a ici -une question d'oppor-
tunité, une question d'économie. Il ne serait pas juste que
le gouvernement fùt propriétaire d'une manufacture.

Le principe s'applique même aux chemins de fer. Les
chemins de fer ont été construits et administrés par les gou-
vernements; mais c'est maintenant un point bien établi,
qu'à moins qu'il n'y ait nécessité, excepté dans le cas de
grandes voies de communication nécessaires au développe-
ment des ressources du pays, l'exploitation d'un chemin de
fer par un gouvernement n'est pas une chose qui doive être
encouragée. Mais le gouvernement a besoin tous les 'jours
d'impressions et de papeterie. Sous ce rapport le gouver-
nement est essentiellement consommateur; et le butdu gou-
vernement dans le cas actuel, vu que le gouvernement est
le consommateur, devrait être de se procurer le meilleur
article possible au pins bas prix possible. Tel est le but du
bil, et à cela on a soulevé des objections auxquelles je vais
répondre. Je ne puis m'empêcher d'avouer, quen règie
générale, un simple particulier peut exploiter une imprime-
rie à-meilleur marché qu'un gouvernement. Mais il ne faut
pas oublier que l'économie du simple particulier constitue
son profit. Nous lui donnons le profit qu'il obtient par son
économie et de tout ce qui entre dans son travail, .part son
économie.

La question qui se présente à notre considération est donc
celle-ci: Allons-nous continuer le système actuel, sachant
comme nous le savons, qu'un simple particulier peut tra-
vailler à moins de frais qu'un gouvernement, ou bien:n'en-
treprendrons-nous pas la tiche de nous assurer nous-mêmes
le bénéfice de cette économie, en réduisant les prix que nous
sommes obliges de payer; ou , si nous voulons aller, plus
loin, n'entreprendrons-nous pas, considérant Téconomie
comme n'ayant pas été effectuée, de faire nos propret-im-
pressions afin d'atteindre à ce que nous désirons, l'unifor-
mité, la qualité s onpérieure de l'ouvrage, une meilleure
garantie de discrétion et d'efficacité du service, ce qui est
ue des nécessités des impressions d'un gouvernement.

Je crois pouvoir dire. sans crainte d'être exposé & une
action en dommage pour calomnie, que les impessions du
gouvernement ne sont pas ce qu'elles devraient être. Je
suis certain que je ne calomnie personne en disant que si
nos livres bleus étaient exposés à une exposition interna-
tionale de documenta publics, nous ne pourrions les comparer
avantageusement ni avec ceux de nos voiins ni avec eeux
de l'Angleterre, ni même avec ceux de la plupart des
colonies britanniques. Il y. a sous ce rapport -une lacune
considérable.. Quelle en est la cause? Nous allons la voir
dans un instant. Ceux, que nous employons nous répon-
draient imeédiatement : Nous ne pouvons vols donmer-de
meilleur ouvrage pour le prix que nous recevons. *Si c'est
là une bonne raison pour les entrepreneurs qui- se chargent
de ces travaux, ce n'est pas une bonne raison pour-qtte-nous
ne profitions pas de la position des imprimeurs, qui avec
leurs prétendus minces profits et avec'leur- travail relative-
ment médiocre, réussissent à réaliser des profits s'élevant à
une inoyenne de 20 à 80 pour 100.

Cette moyenne de profits a été établie, à notre porte, je
dois le dire, dans une cause qui a été décidée contre> le gon-
vernement il y a à peine quelques mois, pour des impres-
sions faites. en dehors des contrats du gouvernement entre
les années 1874-75 et 1878-79. Je veux: parler du:jugement
obtenu devant la cour d'Echiquier et confirmé par la cour
Suprême. -Dans cette cause quelques-uns des profits allégués
et- prouvés ont atteint le chiffre de 79 pour -100. On -dira
que nous payons des prix peu élevés pour nos -impressions
et,quil sera impossible au gouvernement defaire-la- besogne
à se pix. Je n'admets pas cela, au contraire, je,e-nie. 4Je
dis qu'un gouvernement devrait faire -le -travail - A -un 'prix
tout aussi réduit, et je le dis avec connaissance decaaseg, car
un fait vaut mieux qu'un argument, et il est-de faq W les
entrepreneurs dw gouvernement ne s'appaùvriesent þas fpar
les entreprises qu'ils acceptent du parlement. Il est --vrai
que les-prix semblent peu élevés. Le sont-ils réellement ?
Ceux qui ont étudié la question avec soin donneront,- -Ae-cela
une réponse négative. Nombreux sont les artifices-que les
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Yumé& imprimeurs, les hommes du métier, emploient pour
faire autant de profit que possible, et, bien que leurs entre.
prises semblent être faites à bon marché, l'expérience prouve
que leurs prix sont rémunératifs. Un changement dans la
qualité du papier entre peut-être pour quelque chose dans
les profits indirects, prix trop élevé pour heures additior.-
nelles, prix trop élevé pour ouvrage que l'on fait exécuter à
la.hate en dehors du temps fixé par le contrat, les caractères
restant debout des jours et des jours, chaque jour comptant
comme une impression de la matière restée debout. L'an
dernier, par exemple, pendant notre lorgue séance, et pen.
dant une période de deux mois, je crois, lorsque nous discu
tions une seule mesure dans ce parlement, la même matière
dans les pages de notre programme est restée debout pendant
des semaines et des mois; cependant elle était payée pour
chaque jour tout comme s'il y eut eu composition nouvelle
chaque jour. C'est là quelque chose qui ne saurait être
évité. On ne peut obvier à cela en vertu du contrat, vu que
pour faire le travail de la Chambre, l'imprimeur pourrait
être obligé de renouveler ses caractères tous les jours.

Il est vrai que les entrepreneurs ont réalisé et réalisent
les avantages qui découlent de l'adjudication de chhque nou-
velle entrp rise. Mais les entreprises offrent des inconvé
nients. Une entreprise pour un temps limité impliquerait
nécessairement un prix plus élevé, et cela est tout naturel.
D'un autre côté, des contrats à long terme entrain ent néces-
sairemernt une perte pour le gouvernement à cause des
fluctuations du marché en ce qui concerne le prix du travail
et autres circor stances de cette nature. Il est vrai que les
adversaires de cette mesure pourront dire qu'il est possible
qu'il y ait des gains correspondants résultant des fluctua-
tions dans l'autre sens. Eh bien, je ne prétends pas que le
cas se soit présenté récemment, mais nous eavons que, tandis
que d'un côté le gouverrement peut perdre par la diminu
tion du prix du travail, si ces changements tournaient
contre les patrons, et s'ils avaient pour résultat soit la fail-
liVe de l'entrepreneur, soit une grande perte pour lui; dans
des cas semblables le public se montre toujours très indul-
gent envers l'entrepreneur. Je parle du public en général
et je ne fais aucune différence entre les gouvernements ou
les partis. Dans tous les cas semblables, le public se mon-
trerait indulgent envers l'entrepreneur qui subirait des
pertes dans l'exécution du travail du public.

Une autre difficulté offerte par les contrats est celle-ci,
qu'une entreprise considérable doit toujours être adjugée à
un utelier de première classe. Si elle ne l'est pas, vous êtes
exposé ou à voir votre travail très mal fait, ou à le voir
assujéti à des interruptions et à des délais. La conséquence
sera que vous le ferez faire par d'autres en dehors du prix
du contrat et qu'il en résultera pour vous une perte consi-
dérable. Et qui nous dira quel atelier est de première
classe et quel autre est de seconde classe? Qui nous dira
qu'un atelier de deuxième ou de troisième classe ne doit pas
avoir le bénéfice d'une basse soumission, si, par exemple,
une garantie suffisante est donnée pour l'exécution des
travaux? Nul ne peut le dire; et le résultat sera que l'on
fera des récriminations comme on en a faites. J'ai déjà dit
que le délai dans l'exécution de ces travaux est un mal
auquel on ferait bien de remédier, et auquel on peut remé
dier par l'établissement d'une imprim..rie du gouvernement.
Il arrive souvent que des changements sont faits dans la
besogne des départements, ou dans la besogne de la Chambre,
et ces changements donnent toujours lieu à des comptes
additionnels qui ne sont pas et qui ne peuvent pas être cou-
verts par les stipulations d'un contrat.

Pour démontrer ce point, je ne saurais mieux faire que de
citer un court extrait du témoignage d'un homme pratique
qui a été interrogé lors d'une enquête tenue en 1885 à Wel-
lington, Nouvelle-Zélande, sur cette même question d'une
imprimerie du gouvernement. Le témoin était un homme
qui avait :é lui-même dans un atelier du gouvernement, et

J'époque de son interrogatoire, il était à la tête d'une
bl. CHAPLEAU

grande maison d'imprimerie. En conFéquence, il - pouvait
parler avec connaissance de éause do l'opportunité :d'établir
une imprimerie du gouvernement et de laqiestion deavoir
si l'entretien de cette institution serait p fitable siau 'àYs.
On a demandé au témoin:

Q. Le seul point défini que ce comité a été nommé ur 1ucider -t
l'opportunité6d'eécuier ou nor, au moyen dé l'ertrerse pFIvéeldute
partie des impressions du gouvernement Voulez-vous nouldonnerNotre
opinion au comité sur ce point? ,R. A vous parler, franchement,, je,~p
crois ras que l'imprimeur particulier puisse lutter avec avantage cntre
l'atelier du gouvernement; car l'imprimeur particuliei voudrait natu-
rellement faire un profit sur son travail, et il me semble . moi que ce
profit est actuellement fait et épargné par l'imprimeur du gouvernement
an profit du gouvernement.

Q, Alors vous croyez que la colonie en retire desivaitages? R. Oui,
j'en suis certain.

Q. Est-il nécessaire qu'il y ait un atelier d'imprimerie du, gouverne-
ment? IL Je le crois. Je crois qu'une imprimerie du gouvernement est
une grande sauvegarde pour le gouvernement en ce qui coiéérne les
dépenses d'impressions, parce que toutes les impressions faites ,leur le
gouvernement, en dehors de l'atelier du gouvernement, sonte s .el suis
bien informé, contrôlées par l'imprime2r du gouvernemeut, qui, qt .en
mesure de dire ai l'ouvrage a été bien fait ou non. 11lpènt en outré dire
si les prix sont modérés ou non. . . ,

Pouvez-vous, d'après votre propre expérience, nons donner un egemple
des conséquences pratiques des deux systèmes, c'est-àL-dire ]es .imprees-
ins faites dans le bureau du gou nement, compaéessà celles qi sont

faites dans les ateliers particuliers,-R. Sous le rapport'dé l'uniformité je
considère que le gouvernement y. gagne beaucoup à faire exécuter le1 tra-
vail dans son propre atelier. Les impressions-faites à l'atelIer..d.gpu-
vernement sont uniformes. L'ouvrage est classé, et l'on s'en tient a un
mode uniforme, Si on les confie à divers ateliere, 1'unidrmité ceéâ&e'11
y a un autre point important en ce qui concerne liat'elier du gouvérne-
meut. Tout y est condensé et réduit le ptLus possible,, en.tenant comp te
de l'utilité; mais dans un atelier particulier on est nautrellement ortà
faire ce que les imprimeurs appellent des pages grasses, en isant
autant de blanc que possible. Je me rappelle avoir vu, il y ai qelques
années, un certain nombre de bills et d estimations qui avaient- été,4m-
primés pour l'un des gouvernements provinciaux. La vue dqce travail
m'avait émerveillé. J'ai remarque que ce que l'on appelle des "bl«ace
de cicéro " avaient servi à interligner les bills. Oela voulait-di're tout
simplement que l'ouvrage coûterait au gouvernement le double dû-prix
du contrat, car la matière qui en toute honnêteté aurait dû former une
page seulement, avait été distribuée sur deux pages grace aux blancs
introduits entre les lignes. O'est--dire que ce que l1impiimeuerdstôu-
vernement mettrait sur une seule page, les imprimeurs.particulieren
feraient deux pages. .. -

Le témoin explique ensuite longuement ses raisons-pour
croire qu'un pareil établissement pourrait être exploité
avec profit par le gouvernement, et que cela vaut -inieuxque
de confier les impressions du gouvernement- à des ateliers
particuliers. Mais il y a d'autres raisons: qui. mHitent en
faveur d'une imprimerie du gouvernement. Il y s atrois
choses qui devraient être faites -et qui ne. sont pas faites à
cause des dépenses qu'elles entraîneraient., t ous n'avons
pas encore songé à collectionner et à imprimernosarchives
nationales. Je dois dire que iécemmenu on a fait :beaucoup
dans cette voie, mais pour cette besogne-il nous- faut-remon-
ter bien loin dans notre histoire des événements qui-pouvent
être comparés à ceux qui, marquent l'histoire deseut-es
nations, non seulement des-souvenirs maia'des faits inateuc-
tifs en ce qui concerne l'étude de l'histoire dé notre .pays- et
qui sont tous, sinon perdus,- du moins- dissemiliés' de tlle
manière qu'ils ne sont utiles qu'à un tiès petit- nombre, tan-
dis que le publie -devrait'bénéficier de la olletion.doces
monuments historiques., Nos archives ont été collectionnées,
mais je crois que nous nedevrions pas leslaisser exposées au
danger d'une conflagration.- Il et déj-arrivé -en, co-puys
que des documents très importants-et très précieuxtontété
sacrifiés. On ne peut -empêcher cela, -vu qu'il et, impos.
sible de tout imprimer et de-toit-distribuer surdIasurtace
du monde, mais je crois qu'une"partie-de nos arcbiveà'dc-
vrait être mise enodre et imprimée.

D'autre pays moins grandsque4nôtreefont-cbla. L'an
dernier ou l'année précédentela -Nouvellè-Zélande'a-déciuê
de publier une compilation :de tous ssrdéb.tsde'1864 à
1866. Bien que la poîitique du Canada soit des plus éto:-
nantes et que son étude soit des 'plus utiles -nous :'Mons
pas de résumé des délibérations des périodes les pins impor-
tantes de notre histoire politique. Nous avons le -Débats
depuis quelques années seulement. Dans quelques-unes
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des provinces nous avons en une collection des débqts, mais
pour la période la plus intéressante de notre histûire, nous o
n'avons rien autre chose que les rapports disséminés dans
les divers journaux de l'époque Je crois que ce ne serait f
pas une mauvaise idée que de confier à quelqu'un, en ayant d
soin d'agir avec prudence et discernement, la mission de I
commencer la compilatien de ces débats tels quo nous les p
trouvons dans les divers journaux, afin d'en foi mer la base s
de nos archives politiques nationales. l

Cela pourrait être fait à un prix modéré si le gouverne- c
ment avait un atelier d'imprimerie. Chacun sait que les t
travaux faits pendant les périodes de obômage, peuvent être
faits à bien moins que le prix ordinaire. Nous pourrions,
pendant la période du chômage, employer chaque année le i
personnel qu'il faudra nécessairement employer dans un
établissement tel qu'une imprimerie du gouvernement, à la
compilation de ces archives. Puis, il y a la statistique dont
le besoin se fait vivement sentir. Bien que nous ayons un
certain nombre de rapports des départements, ces rapports
ne sont pas suffisamment classifiés. Il est vrai que les ren-
seignements sont là, mais il n'est pas facile à l'homme d'af-
laires de trouver dans ces documents les données statistiques
qui sont si nécdssaires à la classe commerciale, et qui seraient
si utiles pour l'immigration. Avec une imprimerie du gou-
vernement, il serait facile, dans le cours de l'année, en
tenant debout la matière employée pour ces rapporta, de
collectionner les parties de ces différents rapports et les
publier comme cela so fait aux Etats.Unis, comme compen-
dium trimestriel de statistique. Je n'hésite pas à dire qu'un
pareil compendium de statistique serait tout aussi utile et
peut-être plus utile à l'instruction générale du publie et à
ceux que ces données statistiques intéressent, que la douzaine
ou plus de tomes volumineux que nous publions chaque année
sous le titre de documents de la session. Dans tous les cas,
ces compendiums pourraient être publiés facilement Ut à bon
marché. Comme ces documents sont préparés pour les
divers départements, il serait facile de faire les collections.
Les caractères ne resteraient pas inoccupés, et serviraient
plus tard à la publication des documents de la Chambre.

J'ai dit, en passant, qu'une autre considération est la
nécessité de faire exécuter les travaux confidentiels dans un
établissement appartenant au gouvernement et sous son con-
trôle immédiat et absolu. C'est l'un des traits caractéristi-
ques de notre constitution que tous les documents restent la
propriété particulière et confidentielle du gouvernement
jusqu'à leur promulgation officielle. Dans dgautres pays on
a considéré ce -fait comme l'une des raisons les plus sérieuses
pour-l'établissement et l'entretien d'une imprimerie du gou-
vernement. Je crois que l'Angleterie, cette serre-chaude du
conservatisme traditionnel-l'4ngleterre où l'on trouve de
bonnes choses mais où il est difficile de changer ou de réfor.
mer!l'orire do choses existant-est le seul pays où n'existe
pas aujourd'hui une imprimerie du gouvernement; et cepen-
dant, malgré le système de contrats qui -existe en Angle-
terre, on pourrait considérer jusqu'à an certain point les
entrepreneurs d'impressions -du gouvernement en Angle
terrecomme constituant une imprimerie du gouvernement,
tout en avant conservé l'inconvénient des prix élevés. MM.
Eyre et 9pottiswood, M. Hansard et autres entrepreneurs
d'impressions du gouvernement, font partie de l'établisse.
ment d'imprimerie du gouvernement, mais à un prix que le
parlement canadien ne devrait certainement pas imiter. En
Europe! nous voyons que Paris, Berlin, Saint-Petersbourg,
ont leurs imprimeriesýnationales. Dans ces pays non moins
qu'ici, les gens sont accoutumés à examiner avec soin les
questions de dépenses, a scruter à la lumière de l'expérience,
le fonctionnement d'un -système, et dans aucun cas un chan-
gement n'a été proposé, en dépit de tous les efforts qui ont
été faits par des entrepreneurs rivaux ou par de simples
partieuliers pour faire changer le système. De fait, depui
l'époque où le grand ministre, Pitt, a pris sur lui d rior.
mer le système suivi en Angleterra en vertu duquel la.

papeterie était donnée à l'entreprise, et à chaque occasion
ù un effort a é;é fait en Angleterre pour mettre entre les
nains du gouvernement le contrôle de l'imprimerie et, des
burnitures de papeterie, il s'est élevé la même o)position
'intérêts privés contre l'intérêt public, des préjugs biire
e progrès, de la routine contre la réforme. En. Frane n
lusieurs occasions des comités ont siégé pour examinfer le
ystème et pour changer la méthode suivie par cep ýps, et
e dernier i apport de comité en 1886, démontre 'qtle bien
qu'on eut dit que l'imprimerie nationale constituait le 1ys-
éme le p!us coûteux, les faits ont prouvé le contraire.

Lors de l'arbitrage de Genève, alors que esçlccmria
volumineux devaient être imprimés aussi rapidement. et
aussi élégamment que possible, on les envoya ' l'imprimerie
Nationale, et le travail fut admirablement exécuté' Ileté
prouvé en France, tel que rapporté par le comité, quo l'eta-
blissement d'une imprimerie nationale avait été avantageux
au public en général. Aux Etats-Unis, où l'on a adssi pré-
tendu, pendant longtemps, que le public ne gagnerait rien
à un changement de système, il a été prouvé par divers
comités d'enquête que les profits réalisés de l'êtaýlissement
sous le système gouvernemental, s'élevaient à une, moynne
de 40 pour 100, montant qu'orn économise depuis e, J'n a
renoncé au système de l'adjudication des entreprises bns
le rapport annuel de l'imprimeur public, que nous, applie-
rions ici l'imprimeur de la reine, je trouve las chiffres'sui-
vants, indiquant la différence du coût entre.la¢pullication
des débats du congrès à l'entreprise, et sous .le 'stème
gouvernemental.

De 1871 à 1873, alors que la publication des débtaé etait
donnée à l'entreprise, le nombre de pages imprim'éssa été
de 1,2o3, le nombre de mille emmes de 12,830,000 et-le coût
de l'impression, des rapports et de la reliure a éé >de
855473 1. Puis, de 1877 A 1879, lorsque le travail était.fait
à l'imprime ie du gouvernement, le nombre de pages avait
augmenté jusqu'à 1,907, le nombre d'emmes à 19,075,000,
et cependant le coût total était réduit à $348,745. Dans le
même rapport nous trouvons la comparaison faite entre le
coût dos improssions du gouvernement de 1w53.à .1860, sous
le système des contrats particuliers, et le cotde c's im-
pressions de 1871 à 1878 sous le système offioiel.' , our les
sept ans à partir de 1853 à 1860, le coût des imprésios a
été de 85,201,459; le nombre de pages impi-inêes àé4,de
301,633, et le coût par page, de 81.76; l coût modYn du
travail étant à cette époque de 82.75 par jour; e.odant,
sous le système officiel, pendant les 7 années éeoul4d0 'enutre
t871 et 1878, alors que le prix moyen 'du travail 4tait de
83.75 par jour, et lorsque l nombr e do; pages itde
617,097, le coût total ne s'est élevé qu $4,,309 , l é, oût
par page étant iéduit à 75 óchts, faisant'unnsiffe ns
le coût des impressions, en faveur.du têin o 'lde
8d31,149, lorsque le prix mogeh dr ta était our
100 plus élevé et lorsqu'le nombË 'dé .

Un résultat analogue est indiqué dans les aut édes
statistiques trouvées dans le inênie rappoit i 1 le
gouvernement des Etats Unis a payé 81,519 p aine
pour 21 copies chacune de 201 brevots d'invenîi Cha-
cun sait que l'inmpression'des brevets"'d'i"iivúéït "»figure
pour un montant assez élevé dahs l's dépenseî p-b ibles de
nos voisins. En vertu du systèie'suivié187giélative.
ment aux impressions du gouvrnent, $05 pdpel.'aine
seulement ont été payée pour 150 copies de 252 bl-evets
d'inventions, une augmentation d' 143 pages et'deŠ;000
mots sur l'année 1866. Non seulement les gouvernements
de l'Europe et des Etats.Unis ont établi des inprinièries
officielles, mais le groupe australien dés colonie bi1 itan-
nique a fait la même chose. Wellington, Melbourne,
Sydney, Brisbane, Adélaïle et Hobart, capitales des diverses
colonies, ont adopté le système des imprimeries du gouver-
nement. Après de longues études et de miistieuses
recherches, elles ont conclu qu'il était de l'int6rêt' du publie
que les impressions du gouvernement fussent faites par les
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impr'meries du gouvernement. La commission de la Non. "Il résulte de ce qui précéle que le vote des crédits nécessaires au
velle Zélande, en 185, a fait rapport comme suit: fonctionnem, ut de l'Imprimerie Nationale ne coratitue pas une charge

s ajoutant à celle des autres services gouvernementaux. Ce vote se
Premièrement, qu'ils ont interrogé sept té•noins, dont chacun à cause traduit, au contraire, pour le Trésor par un bénéfice qui figure auxpro-

de son expérience et de sa position dans le métier a le droit de parler duits divers du budget, et il procure en outre aux divers: ministèreg le
avec autorité sur les points sou-nis à l'enquête du comité. Tous s'ac- moyen d'alléger leurs charges en diminuant leurs dépenses d'impres-
cordent à dire que pour effectuer les impressions requises par le gouver- sions. L'imprimerie Nationale, en effet, grâce au matériel dont elle dis-
nement, il faut qu'il y ait une imprimerie du gouvernement. A la ques- pose et aux formes qu'elle peut conserver, effectue les impressions de
tion demandant si une partie quelconque des impressions du gouverne. l'Etat dans des conditions qui seraient particulièrement onéreuses Bi
meut pouvait être faite à meilleur marché a l'entreprise privés qu'à leur exécution devait être réalisée hors de cet établissement."
l'imprimerie du gouvernement, cinq témoins ont répondu "non."
Deux étaient d'opinion que certaines impressions pourraient être faites Je vois dans un journal appelé L'Imprimerie, du mois de
à meilleur marché. Interrogés de nouveau sur l'espèce particulière décembre 1885, un rapport qui en arrive à- la même conclu-
d'ouvrage qui à leur avis pourrait, avec avantage pour la colonie, être
donnée sur soumissions, ces deux témoins, tous deux propriétaires de ion, et dans lequel il est dit:
journaux, choisirent certains travaux "de relai " qu'ils pourraient faire " Si on établit la moyenne des résultats des exercices 1882, 1883 et
à bon marché pendant les temps de chômage, alors que leurs machines 1884, on reconnaît que outre le bénéfice de 80,000 fr. provenant, pour
étaient arrêtées. A cette prét'ntion, il a semblé au comité qu'il y les ministères et les administrations, de l'abaissement consenti en 1882,
avait la réponse irréfutable que s'il est avantageux pour des ateliers le Trésor a trouvé dans les opérations de l'Imprimerie Nationale un boni
particuliers d'avoir des impressions " de relai" pendant la période de de 374,010 fr. 63 pour chacun de ces trois exercices,et l'Etat une augmen-
chômsge, dont le retour est plus ou moins incertain dans les ateliers ¡ tation de capital (outillage et collections) de 269,511 fr. 94. A ces
particuliers, il doit être encore plus avantageux d'assurer du travail " de résultats, il convient d'ajouter les services gratuits exécutés tels que le
relai " à l'imprimerie du gouvernement qui a une période définie de Bulletin des Lois, le Bulletin des Arrérs de la Cour de Cassation, et
chômage reveuant annuellement et durant laquelle le matériel considé- divers ouvrages admis à la faveur de la gratuité par le comité spécial.
rable et coûteux de l'atelier resterait oisif et improductif Bi son ouvrage I" Il ressort de ces faits, M. le Présideit du Conseil, que l'eïiploitation
de relai leur était ôté et était donné à des ateliers particuliers. de l'Imprimerie Nationale suit ine marche normale. La nouvelle

i. réduction de tarifs que vous avez bien voulu approuver our 1885.en
e. MILLS: L'honorable monsieur a-t-il les chiffres indi- faveur des administrations de l'Etat, et qui les fera bénéficier de 115,000

quant le coût de l'atelier d'imprimerie de la reine au Canada fr. environ sur le tarif précédent, est ainsi justifiée.
année par année lorsqu'il existait ici sous Desbarats et Der. Cela est très bien, dira-t.on, mais la grande objection est
bishire ? celle ci : Comment le gouvernement effectuera-t-il cette éco-

M. CHAPLEAU: Je ne les ai pas. Je me suis efforcé de nomie ? Je crois que la réponse à cela se tro'ive dans les
me procurer les chiffres pour le temps où M. George Jies- précédents. La. réponse est que ce que les antres gouverne-
barats conduisait les impressions du gouvernement ici ; mais ments ont fait, je ne vois pas pourquoi nous ne le ferions
comme l'honorable député le sait, c'était un système mixte. pas; et les précédents sont si nombreux et si variés que je
il était excessivement coûteux du temps de M. Dcsbarats, crois que nous pouvons dire qu'il n'y a aucun danger pour
surtout après l'incendie de son établissement. C'était nu nous à tenter l'expérience. La grande nécessité est d'avoir
système mixte. Une partie de l'ouvrage était fait comme une tête pour présider ce nouveau département. Je ne vois
ouvrage du gouvernement et une autre partie était donnée pas pourquoi nous devrions dire qu'il est impossible au gon-
à l'entreprise. Dans tous les cas, ces chiffres démontreraient, vernement de troiver un bon officier.; -et s'il trouve un bon
ai les honorables députés s'étaient donné la peine de se les officier, l'économie sera effectuée. Je puis vous citer un pié-
procurer, que les prix payés se comparent désavantageuse- cédent. Ceux qui ont lu les rapports soumis à cette Chambre
ment avec les prix que nous pîyons actuellement en vertu d'année en année doivent avoir remarqué que dans le-dépar-
du contrat. Les prix actuels du contrat sont les plus bas tement de la papeterie, bien qu'il ait été limité, et bien que,
que l'on puisse trouver en examinant les chiffres du passé, je dois le dire, on n'ait pas donné un contrôle assez absolu
et je dois dire que si ce n'était pour les raisons que j'ai déjà au chef de ce département, cependant une économie impor-
données et que j'ai l'intention de donner au cours de mes re. tante a été effectuée. La meilleure .preuve.est dé demander
marques, que les prix actuels des entrepreneurs, les prix l'opinion des papetiers qui ont approvisionné le bureau de
exigés primd facie en vertu du contrat, sont certainement la papeterie ; et la réponse sera.que -l'officier qui préside ce
réduits. Pour les travaux des départements ces prix sont ce département s'est montré peut être trop.disposé à éonomi-
que tous les autres imprimeurs appelleraient des prix à ser les deniers publics, et pas assez soncieux de la- commo-
mourir de faim, mais, pour les raisons et pour les consiidéra. dté publique, ou dans tous les cas, pas assez dévoué à ce
tions que j'ai données, en dépit de ces prix de disette, les que les gens du métier appelleraient l'intérêt;public, .La
imprimeurs du gouvernement reçivent un travail facile et position d'imprimeur de la reine et de contrôleur de la pape-
font un profit considérable. terie sera très importante. Pour remplir cette charge il

A la Jamïque, où l'on a étudié la question avec soin et faudra un homme de beaucoup de talent et d'intégrité;.mais
où il y a eu beaucoup d'opposition contre le projet, nous nous pouvons trouver un tel homme ici tout comme il s'en
constatons, et je soumets ici les données statistiques du coût trouve ailleura.. La question est de trouver un homme qui
des impressions à la Jamaïque. La comparaison est faite trouvera son intérêt à surveiller les intérêts -du-public, et je
entre le coût des impressions faites à l'imprimerie du gou. crois qu'il serafacile de le trouver. Nous avons récemment
vernement et le coût du même travail aux véritables prix passé une loi appelée l'Acte du Cens Electoral, et je puis dire
du marché. Cet état se trouve dans le manuel de le Ja- que l'impression des listes électorales pourrait être faite-par
maïque pour 1885, En 1880, le coût des impressions du l'atelier d'imprimerie du .gouvernement,,ce qui nous per-
gouvernement s'est élevé à £7,689. C'était sa première mettrait d'effectuer une économie énorme. , Je sais q'en
année d'expérience, Le même ouvrage au prix du marché disant cela je n'aurai.pas les sympathies des imprimeurs-en
aurait coûté £6,805, une petite fraction de moins que ce général.
qu'il a coûté au gouvernement. En 188', le gouvernement Le délai que l'on donne entre le commencement de la re-
a payé;£8,841 ; lei mêmes impressions aux prix courants du vision des listes et la revision définitive, vu les zcommunica-
marché, tels que c1 uiés àl'enquête auraientcoû:é £10,414. Lions faciles que nous avons aujourd'hui, DOus-permettruit
En 1882 legouvernument a payé £,141, contre £10,375, qui d'imprimer les listes revisées et de les, renvoyer- auxirevi-
étaient la valeur du travail aux prix courants du marché. En seurs pour la revision définitive.j Avec le nouveauwprocédé
1883, ladifférenco était dbns la comparaison entre £5,887 et' de stéréotypie, les formes pourraient être gardéei-dýune année
£8,-52; en 1,84, £5,838 é-aient le montant payé par le gou- à l'autre, sans qu'il en coûte beaucoup. A l'époque de la ret-
veincmennt, et £8,8'4 'c p ic qu- Io mêmn iravail aurait vision, ces listes seraient -envoyées à chacun des reviseurs,
coûté aux taux ordinaires. Je disais il y a un instant que qui feraient les modifications sur les listes ainsi envoyées et
même en France, ou le travail est fait, je pourrais dire sans ces nouvelles listes contenant l'addition de chaque année,, se-
rien épargner sur le coût, pour en assurer la perfection, je raient envoyées au bureau central, pour y être imprimées.
trouve dans le rapport de 1886, l'extrait suivant; De cette façon, l'impression de ces listes serait uniforme-

M. OAPLEAU .
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chose qu'il est ai opportun d'avoir. A l'avenir, ces listes n
fourniraient un Guide précieux de la Confédération, chose si v
nécessaire à la classe commerciale. d

BI. MILLS: Com.bien l'impression des listes électorales r
a-t-elle coûté jusqu'aujourd'hui ?

M. CHAPLEAU : Quand lesestimations seront présentées s
à la Chambre, nous discuterons cette question. Je puis dire,
néanmoins, qu'elles ont coûté beaucoup d'argent. et l'on ne
peut pas encore estimer l'économie que l'on fera sous ce rap. cport, une autre année. Je sais que cette impression a coûté
une somme énorme, je pourrais dire une somme terrible,
mais nous n avons pu rien y faire. L'inauguration d'un nou-
veau système doit entraîner des dépenses et beaucoup de tra-
vail. Mais je ne discuterai pas cette question maintenant.

M. MILLS : L'honorable ministre a parlé des listes élec-
torales, et j'ai cru qu'il n'aurait peut être aucune objection a
nous donner le chiffre des dépenses.

M. CHAPLEAU: Le fait est que nous ne les connaissons
pas encore. Je me suis informé auprès de l'auditeur général,
dont le témoignage ne sera pas récusé par mon honorable
ami, et il n'a pas pu me le dire, bien qu'une moyenne ait été j
donnée, et, dans le moment actuel, il n'est pas de mon devoir
de la faire connaître à la Chambre. En tout cas, la chose
sera soumise-à la Chambre.

Je disais que l'impression des list2s électorales seule, jus-
tifierait.l'établissement d'une imprimerie du gouvermement.
J'ai mentionné les vices du système qui consiste à donner
les impressions à l'entreprise. Si nous considérons seule-
ment le coût de la composition de tous les livres bleus et de
tous les rapports, je dirai que sur le coût de la composition
seule, nous pouvons effectuer une économie considérable.
Considérons l'énorme ·quantité de papier employée pour
l'impression des .documents publics. Par exemple, pour
publier une petite brochure, disons, de 40 pages, le coût de
la composition serait seulement entre $12. et $16, mais si
l'on publie 20,000 copies de ce document, le papier seul
coûtera bien près de $100. Tiut espace perdu, toutes les
choses sur lesquelles l'entrepreneur cherche à réaliser des
bénéfices sur les impressions du gouvernement, en outre-
passant les limites tracées par son contrat et en cherchant
à démontrer qu'il a fait plus qu'il n'a réellement fait, tout
cela est autant de pertes pour le gouvernement, et en multi-
pliant cela par des centaines de milliers de.-copies-le nom-
bre de pages est, en moyenne, de plus d'un- million par
année-la Chambre pourra se faire une idée de la somme
immense gaspillée de cette manière. Il est évident que l'on
économiserait une somme énorme pour le trésor public, si
ces travaux étaient condensés, et il serait de l'intérêt de
l'administrateur, de l'imprimerie du gouvernement de le
faire.

Outre les impressions dont il est question dans ce bill,
nous mettons sous la surveillance d'un seul- chef toute la
papeterie, fournie aux différents départements et aux deux
Chambres du parlement. Jepuis mentionner: ici que -lee
Chambres du parlement sont très jalouses de leur contrôle
sur la papeterie fournie aux membres et aux £onctionnaires
du parlement. - Je- comprends' qu'aujourd'hui la -papeterie
des Communes est fourbie par le bureau de la papeterie du
gouvernement; mais en ce qui concerne l'autre Chambre,
pour des raisons que je-ne connais pas, l'on aý-abatidônné le
bon système après une année d'expérience. -En Angleterre
on aait,,ehaque année,-des efforts pour mettre sous la sur-
veillance d'un seul fonctionnaire toute la papeterie des deux
Chambres:du-parlement, celle-de tous-les départemente,:du
service extérieur,-de -armée, -de -la marine et des différents
bureaux des edlonies,. et ces, efforts, ont - été -couronnés de
succès. -L'objetide.ce bill:estd'assimiler· notre système au
système anglais; qui fonctionneradmirablement depuis quel.
ques-années. -Si- nus songeons que nous dépensons chaque
année -plus de $200,000 pour la papeterie des différents dé.
partements et du parlement, et cela, bien que notre gouver.
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ement soit relativement pt tit, si nous songeons A cela, nous
errons combien il importe de remettre le contrôle de cette
épense à une seule et même personne, et de nous efforcer de
éaliser autant d'économies que possible.

Une des réformes projetées consisterait à mettre sous un
eul conLr0te la distribution et la vente des documents pu.
blies et des statuts, de façon à diminuer le gaspillage qui
e fait aujourd'hui. Les honorables #éputés seront surpris
'apprendre qu'en Angleterre où l'on fait preuve de beau-
oup de libéralité et où l'esprit de la congtitution est que
es lois seront publiées autant que possible, et répandues
parmi toute la population lettrée, les honorables députés,
lis-je, seront surpris d'apprendre que dans ce pays qui
ompte plus de 30,000,000 d'habitants, l'on distribue moi"s
le documents publics que dans cette Confédération, qui
compte un peu plus de 4,000,000 d'habitants. Nous distri.
buons plus de 26,500 exemplaires des statuts; on en vend
pas plus de 3 -0 exemplaires par année, et le nombre de ceux
que l'on met en réserve n'excède pas 400, soit environ
26,000 exemplaires que l'on répand clans le pays avec d'au.
tres doçenmiets publics qui sont distribués d'une manière très
udicieuse. On propose aussi de mettre la vente des docu.
ments publics au même fonctionnaire, c'est-à-dire au can.
xô'eur de la papeterie. Cela n'enlèvera pas à cette Chambre
.e pouvoir qu'elle possède de fixer le nombre de documents
à distribuer. Cela n'empé ihera pas non plus la Chambre
l'ordonner, par ses comités, l'impression en plus grandes
quantités de documents d'une importance spéciale, quand le
peuple et ses représentants en exprimeront le désir. f Ainsi,
cela ne nuira pas du tout aux pouvoirs ordinaires du parle.
ment. De plus, tous les documents publics devraient être
mis en vente à un-prix que pourrait payer tout le monde,
comme on le fait en Angleterre, où la somme que l'on exige
pour quelques-uns des documents couvre simplement le prix
du papier; il y a aussi d'autres documents pour lesquels on
n'exige que le coût réel de la composition et de l'impres,
sien.

Il n'est pas nécessaire que j'entre dans des détails au sujet
des réformes que nous pourrions faire sous ce rapport. Les
économies que nous avone réalisées dans le cours de l'année
dernière sorit la meilleure preuve que je puisse donner de
l'excellence du système, et en même temps, la meilleure
preuve de l'activité et du zèle déployés par Je fonctiounaire
qui dirige le département de la papeterie ; je dois lui faire,
en cette. circonstance, les éloges qu'il mérite;- je veux parley
du chef du département de la papeterie du gouvernement,
M. Young.

Mais, malgré toutes ces bonnes raisons, bien que d'autrea
aient fait une expérience favorable au système qui sera
appliqué si le projet présenté à la Chambre est adopté,
malgré tout cela, on se demande : Comment celase ferait-il ?
Combien cela -coûtera-t-il? Q-uel calcul le gouvernement
a-t-il fait etquel sera le résultat pratique en envisageant la
question au point de vue le plus favorable ou, si vous le pré.
iér.ez, n lexaminant au point de vue le moins- favorable ?
Je crois pouvoir répondre à -cela ttè3 facilement je -croie
pouvoir persuader à cette Chambre, sans entrer dans des
détails très minutieux,- que l'Etat devra nécessairemen
réaliser des économies si le système projeté aujourd'hui est
adopté. On -commencera par demander: quel sera le ooA*t
de Cet établissement du gouvernement ? Examinons ce que
coûterait l'administration d'un semblable établissement.,

'Si l'on me dit que le gouvernement' paib gécéràlement
des appointements tiès élevés à ses fonctionnaires, jO 'rpo'n
drai ceci: Nous réaliserons des économies de -la manière
suivante: Nous avons le personnel de l'imprimen de i)
reine et celui du département de la papeterie.'- -No
payons, au bureau de l'imprimeur de la reine, des.appointe-
ments qui s'élèvent à $8,997.50 ;- le personnel .se compose
de l'imprimeur de la reine, de sept fontioipnaires et do
quelques messagers. En rapport avec le bureau de la
papeterie, nous payons 89,341 en appointements, à dA
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fonctiotinaires, d'aprè- la liste du gouvernement civil. M.
Young est le chef du bureau, \. Robertson le sous-chef, et
il y a huit autres commis et quatre messagers. Puis, il y a
les fonctionnaires du parlement préposés à la papeterie des
deux Chambres. Il ne conviendrait pas de regarder comme
dus bénéfices tous les appointements ainsi payés. car ils
feront encore une certaine partie de la besogne en ce ui
c3ncerne les cidres à donner et la distribution des docu.
ments. Mais je déduisais des différentes sommes payees
comme appointements pour ce service au sénat et à la
Chambre des communes, 81,000 au sénat, et 82,30J à la
Chambre des communes, et en sjoutant les appointements
du bureau de l'imprimeur de la reine, du bureau de la pape-
terie etde la distribution des documents publics, vous arrivez
à une somme totale de 822,739.

Je donne ces chiffres pour prouver qu'avec un personnel
comme celui qui est attaché à un établissement commercial
régulier de même nature, il sera facile à un homme qui
connait sa besogne de faire exécuter convenablement les
travaux pour un montant moins élevé que celui que nous
rayons déjà pour ce s 3rvice, et cela, sans en retirer de béné.
fice. Ce sont là des dépenses que nous payons déjà et que
n'augmentera pas l'établissement d'un bureau d'impression
et de papeterie du gouvernement; de sorte que nous pou.
vons prendre pour admis que le coût du personnel du
nouveau bureau n'excédera pas ce que nous payons aujour.
d'hui aux différents fonctionnaires du gouvernement et du
parlement pour une besogne analogue.

Puis, quelle sera la dépense suivante ? Il y aura la dé-
pense qu'entrainera la construction d'un é lifice convenable
destiné au bureau d'impression et au département de la
papeterie. Quel sera Se cuût do cet édifice ? Nous savons
tous que pour un établissement de ce genre, il n'est pas
nécessaire de construire un édifice dispendieux, un édifice
d'apparence magnifique, un monument d'architecture. Nous
avons l'exemple d'autres pays, nous avons l'exemple des
Etats-Unis et nous savons que ce qu'il faut pour un bon
bureau d'impression, c'est un grand bâtiment en brique,
simple, bien ventilé, bien éclairé, reposant sur des bases
solides, afin de pouvoir résister aux machines pesantes et
au matériel que l'on devra y mettre, et ce bâtiment, tout
en nous évitant une dépense considérable, répondra aux
basoins d'un semblable établissement.

J'ai prs la peine de m'a-surer du coût de l'un des éta.
blissements les plus considérables d'Ontario, celui de Hun-
ter. Rose & Cie, où s'exécutent les travaux du gouvernement
d'O::tario. Ils ont un grand ba'iment simple, construit à
angle droit et qui a, je crois, 160 pieds sur 40; il a quatre,
étages. Autant que j'ai pu m'en assurer-je ne réponds
pas de l'exactitude des chiffres-ce bâti ment a coûté anviron
622,000. Or, je n'ai pas i'intention d'estimer au dessous de
sa valeur le coût d'un semblable bâtiment, et bien que l'em-
placement sur lequel on le construira peut-être pourrait
être choisi sur quelque terrain du gouvernement à Ottawa,
j'en prends la valeur en considération et je mets le prix à,
disons 650,000, bomme qui est peut-être plus que nécessaire
pour un batiment qui répondrait aux fins auxquelles on le
destine et qui ferait honneur au gouvernement.

Quant au coût du matériel qu'il srait nécessaire de mettre
dans cet établissement pour l'impression et la reliure, on en
a fait l'estimation la plus libérale possible, afin que, plus
tard, nous me soyons pas obligés d'ajouter à l'estimation
approximative. Je me suis donné la peine de demander
l'opinion de gens qui n'étaient certainement pas intéressés
à estimer le coût à ni chiffre peu élevé-s'ils avaien' été
intéressés dans la question, ils auraient plutôt démontré que
le coût serait cons!dérable-et, j'en suis sûr, ils ont fait une
estimation honnête. Le coût du matériel nécessaire à une
imprimerie ile ce genre pourrait être divisé comme suit:
Salle des machines, 814,150, contenanl huit presses à double
action de IHoe, 528,100; six presses simples, 87,200; trois
presses ordinaires. Gordon et les autres machines nécessaires
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pour imprimer et pour couper, soit, comme je l'ai dit, un
ensemble de 84û,150. Le matériel de l'atelier de compo.
sition du parlement coûterait d'après cette estimation,
$13,825. le matériel de l'atelier des entreprises coûtera
$9.414, ou, dans le cas où nous mettrions ce que l'on appelle
une presse Web, nous ajouterions $20,000, ce qui porterait
le coût de tout l'établissement d'imprimerie à $107,419, en
ce qui concerne le matériel. Le matériel de la reliure du
gouvernement, en suivant l'estimation libérale que j'ai faite
en ce qui concerne les autres chiffres, coûterait $20,347.

M. MILLS: Je ne vois dans le bill aucune disposition qui
empêche le gouvernement de faire faire ses impressions au
dehors; ainsi, je suppose que l'on continuera à suivre cette
pratique ?

M. CHAPLEAU: J'expliquerai en temps opportun ce
qui n'est pas nouveau; il existait lorsque mon honorable
ami a introduit celui des entreprises; on bien, j'exprime'ai
une autre opinion qui donnera peut-être plus de satisfaction
à l'honorab!e monsieur.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

M. CHAPLE&U: Lorsque la séance a été suspendue, je
faisais connattre à la Chambre ce que coûterait l'établisse.
sement d'une imprimerie du gouvernement. Je disais que
l'estimation que l'on m'avait fournie était d'environ 20 on 25
pour 100 plus élevée que le chiffre qui, d'après moi, représen-
tera le coût réel de l'établissement. Je disais que ce chiffre
exagéré serait d'environ 8127,000. LIs appointements du
personnel seraient à peu près les mêmes qu'aujourd'hui; mais,
sous l'administration d'un homme d'expérience, ce chiffre
pourrait être réduit. Je parlerai maintenant au sujet de
l'économie réalisée. Pour arriver à une conclsion exacte,
voyons .quelle somme de besogne sera faite. J'ai ici des r,.
levés préparés d'après les documents publics des deux der-
nières années. Ave3 la permission de la Chambre, je vais les
remettre entre les mains du reporter.
RELEvi du cot des impressions, de la reliure et de la papeterie du parle

ment et du gouvernement.
Impreseon et ralltre

P.ur le Parlem nt. ...... . .. . .. .....
" Travaux de. départements; y compris le service

extérieur .......... .... - ...........
"Gazette du~ Caaa................................
Statuts....... ................. ..... ...............

" supplementaires .......................

Papeterie:
Pour le Parlement............ ........... $ 17,972

" service civil ............-..........-... 103286

S 64,C97

96,979
':,2434,775

37

$188,129

--- 12o.258

$288,387

Razvi du coût des Impressions ordinaires et de la relur'e pour le service
public.

Pour le Parlement ................ ........ $25,127
Travaux des départements-montant vérifié 350,277

g montant estimé. 20,000 ,277

Gazette du Canada.. ...................... $1,404
statut ................ . . .......

- - 4,432

$99,836

EN vYRTU ou mr)UvEAu sYsT:hm -Dépenses à part celles du personnel,
gagea et outillage probables.

Pour le dl artement des lmp.ession proprement dit $168,129
Pour le dpartement de la papeterie:

Pour l'impression et la reliure. $ 99,838
Pour d'autres objets ................... 120,258

-- ~220.'4

33ss,223

i6d 26 àLi
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19nspouvons dire avec assurance que les dépenses pour fautes mes honorables amis de la gauche, et je dois charita.

imltressions, reliure et papeterie s'élèveront, en moyenne, à blement présumer que les prix plus élevés. qu'ils ont payés
environ 8100,00 par année, dont un pou plus qui la moitié durant leur administration,doivent être attribués à la valeur
de cette somme sera dépensée pour le papier,, et la balance qu'avait alors le travail. J'expose simplement les faits tels
pour impressions, soit, environ 8200,000, en chiffres ronds. qu'ils se présentent devant moi. J'oubliais de mentionner
Voyons, maintenant, quelle. sera l'économie réalisée. Je dis un item, entre plusieurs autres, qui démontrent les grandes
sans hésitation, que. l'économie réalisée, d'après dos calculs économies qui pourraient être réalisées sous -le nouveau
prépa;és avec le plus grand soin,. n sera pas moins de 20 système. Nous sommes obligés d'imprimer tous les docu.
pour j0Q. Je ne prétends pas dire que cette économie soit monts publics en français et en anglais. Les prix les plus
le pr9fit actuellement réalisé par l'inlprimeur. Ses profits élevés sont ceux de la préparation des tableaux. Ces prix
sont plus considérables; mais c'et l'économie que nous sont deux on trois fois plus élevés que ceux de la composi-
pouvons ralier on administrant judicioùànment le départe. tion ordinaire. Nous ne pouvons faire une distinction dans
ment des impressions. les contrats entre ce qui est fait en français et ce -qui est

Si nous évaluons les impressions A $200,000, et si nous fait en anglais, bien qu'une grande partie de l'ouvrage soit
réduisons l'êconomie prévue à-15 pour 100, ou si nous esti- simplement une transposition d'une feuille à une autre.
mons les impressions à 8150,000,. et l'économie réalisable à Tous les noms par exemple, sont les mêmes;, les chiffres
20 pour 100, ile-résultat sera.le même, et nous réaliserons sont les mêmes ; la, composition du tableau est la même ;
une épargne moyenne de 830,000 par année.- Jrai estimé mais vous ne pouvez pas, dans un contrat, faire une dis-
seulement à 5 p-jur 100e'éqnoie A. réaliser.sur la papte- tinction, et les mêmes prix doivent être chargés sur les
rie. L'économie duàIreéakise me m'autorise pas A donner deux : versions. Il y a d'autres détails sur lesquels des
un chiffre plus élev4. Sules 200,000 nous pourrions économies peuvent être réalisées. e -
épargner 10,000, ce qui ferait, 'en'-moyenne, une économie La Gazette du, Canada, par exemple, est, imprimée en
totale A réaliser de 40,Qpa année. Iestimation que anglais et en français., Les quatre cinquièmes denaméros
j'aiidonnée ,ducot dola bati8e et du coût duimatériel sont adressés à des personnes aux yeux desquelles il est non
d'imprimerie est ,d'enviroxi,700,,ou disons, en chiffres seulement indifférent, mais inutile que. ce numéro, sQit. .n
ronds,4200,000, Tintérêt sur ce, montant, je, ne, dirai pas français. Pourquoi ne pourrions-nous pas .connaltre le
à.4 poux 100, mais A 5 pönr 1,,nécessitera une dépense nombre des souscripteurs? .Puis, on pourrait.n'avoir qu'une
annuelle deS10,000 surle 'coùt total de l'imprimerie de simple.version anglaise pour les lecteurs .anglais; qu'une
l'Etat. SivYous d lutsez cea $10,000 de la somme de 840,000 simple version frair çaise pour les lecteurs français, et réa.
déjàmentionnée, vous réaliszine épargne nette de 830,000 liser ainsi une économie sur le papier.. Je pourrais m'é.
par année. J'ai dit:que l'oxpérience du.gouvernement amé tendre beaucoup plus sur le sujet, mais je ne dèsire pas rote.
rican-ret,.je 'né êrois,pas qe ce gouvernement ait ,une nir la Chambre plus longtemps. Je référerai les honorables
meilleureréputation que le nôtre; .je ne crois pas qu'ily députés à des documents très intéressants qu'ils peuvent
ait là moms e tentation gq'ici de se livrer dàes opérations consulter. -1 y a le rapport du comité mixte des deux
ordinairement appelées obs-j'i dit qué l'expérience, du Chambres en Angleterro, en date du 1er juillet L1%81, dont
gouvernement américain a' démontré.que l'économie réalisée, les recommandations peuvent très bien s'appli uer an,. pré-
en faisant exéiter les impresios par l'imäprimerie du sent cas. Je référerai aussi les honorables éutés à ,la
gouvernement, est do 30 et 40 pour 100 su ie qu'elles ooû. minute.de la commission du trésor impérial, en to du 19
taient auparavant, d'aprèW le tarif commercial. mars 1885, dans lequel on trouve des informations lesplus

Dans mon estimation,' je ne compte" pas le chauffage et importantes -sur ,l'économie A, réaliser dans l'application
l'éclairage de l'établissement, parce que, ces. dépenses sont d'une partie du système que je propose maintenant. . J'ar-
comprises dans! les estimations de.limprimeur, quand, d'a- rive maintenant.A l'exposé de la mes'mra elle.nmeeque , les
près le système actuel, ce dernier fait sa 'soumission pour honorables. députées doivent avoir lue. Le bil est très
obtenir de contrat des impressions, et -cos dépenses ne 1 em- simple. 1 La constitution du département des impressions
pêchent pas de réaliser le profit que j'ai mentionné. Quand est exposée d'une manière simple et compréhensible.
un entrepreneur adresse s soumission pour obtenir un con. L'imprimeur de la reine sera un sous-chefdu département
trat du gouvernement, il est obligé, dans ses calciais, de des impressions et de la papeterie, et il s'appellera l'impri-
compter le coAt duanouveau matériel acheté et l'intérêt sur meur de la reine et le contrôleur: de la papeterie. Trois
cet achat, car personne ne saurait entreprendre une tache sous.ohefs seront nommés, savoir, un surintendentd'inpri-
aussi eonsidérable que le contrat des impressions du gouver- merie, un surintendant de papeterie, et un comptable.. Ces
nement, sans avoir à dépenser une somme considérable pour trois branches se vérifieront l'une par l'autre, etjWe deux
l'acquisition du matériel nécessaire. Dans l'estimation des premières seront soumises à la, v"ridcation da comptable.
profits ontientoompte du"coûtdu.materiel, commeeje le Ces oflidiers doivent être des hommes habiles et Parfaitement
lais présentement. Ainsi, prenant en considération toutes au fait des exigences de leurs charges. Le resto dhiill est
les dépenses, le nouveau système daprès!mon estimation, la reproduction des articles contenus dans d9s;ates anté -laisserait une -marge, ou tile ebéollmie de 330,000, sur rieurs, et adaptés au nouveau me. J'arnve maintenänt
laquelle .nous pouvons se rement compter, si non la première à l'article, qui n'a pas écha A.l'attention de l'honorable
année, du moins lorsque le nouveau système sera, en- pleine député,de Bothwell ( . ;i l'article 6,,qui dit
opération. Te'crois devoir donner le tarif des prix-payée,
durantles dixdernières années, lesquels sont d'après l'échelle "el , ' rneron , onseilpo arré dn d ou tep, perisuivantem:-En 1869 les prix de composition, sur les impres- ecetio prons et de reau aor le service publ o. ailleurs qu'
siens départementales, étaient de 12ï cents par 1000 emmes; imprmede de 'ta ; et es arrdtos en conseil et les dépenses fa tes
on ,874, oaprix'étaientedeiil6'eentins et enr187ode 10 so torité, seront socmisau 'arlement à sa senion alors pro-
contins, sous le nouvdàá'contrit paissé-avec le présent gou-
vernentetit? TW onrataotiPpotir T'npresioiieseltatuts ... O'esk le mot A mot de l'article qui existe déjà,,et qui se
est de 30 centinsepar pagtrouve.dans l'acte concernant la publication de la"«,zette du

En 1869, le"prix"était de 30.eontins par-pageet en 1874, Canada,,et concernant la faculté de faire exéoute.pr con-
de 50'enitins. Le' contrat actuel pour la Gazette Officielle; trat les.impressions. La raison de cet article est vidente,
est de 18 contins par 1,000 emmes. En 1869 le prix était de Il pent:se présenter 'certains cas; il peut arriver des saci-
20 contins, et en 1874 de 20 contins. Les autres prix ont dents; ou des affaires pressantes peuvent obliger le gouver.
varié d'après les différentes dates, et dans la même propor. nement de faire exécuter certaines impressions. Or, avec
tien. .'e ne cite pas ces chifres dans le but de trouver en · la règle sévère que nous avons pour la vérification des
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comptes, il pourrait être très difficile d'obtenir le paiement sent gouvernement désire faire cette épargne annuelle sur
de telles impressions. Dans le statut américain, le même les impressions, il peut le faire sans établir ce nouveau
article existe. En même temps, d'après l'intention du gou. département. Il peut faire cette épargne en administrant
vernement, cet article devra être interprété d'une manière à les impressions publiques honnêtement, en faisant exécuter
ne faire exécuter au dehors certaines impressions que dans toutes les impressions par un entreprenenr, dont le contrat
les cas d'urgence. comprendrait toutes les impressions dont le gouvernement

En outre, je puis ajouter que cet article ne s'appliquera a besoin, au lieu de les faire exécuter -par certains propriè.
pas maintenant, ou, au moins, ne pourra s'appliquer à toute taires de journaux favoris disséminés dans le pays. Legou-
impression départementale avant le ler décembre 1887. Je vernement pourrait épargner plus que 830,000 par année
ne mentionne pas ce détail pour satisfaire mes honorables sans recourir à ce nouvel établissement des impressions. ¡Le
amis de la gauche, qui prédisent tous les jours que l'année secrétaire d'Etat admet que les ouvrages d'impressions peu-
ne s'écoulera puas sans que l'administration du pays passe vent être exécutés par des particuliers plus économiquement
entre des mains plus dignes, ce qui laisserait l'application que les gouvernements. Je crois qu'il a raison sur ce point,'et
de cet article à 1 entière discrétion de mes honorables amis, je me demande si c'est bien le devoir d'un gouvernement de
Jusqu'alors les impressions départementales seront sous porter ainsi atteinte à l'industrie légitime des particuliers.
contrat, et le gouvernement est lié par ce contrat. Je puis Nous nous rappelons ce qui a été dit non seulement dans
annoncer à la Chambre que les entrepreneurs actuels ont cette Chambre, mais aussi dans les législatures locales au
signé,-il y a quelques jours, un renouvellement, de leur con. sujet des argents dépensés pour les industries exploitées dans
trat, moyennant les prix courants, et que nous avons pu les prisons en concurrence avec les industriels -réguliers edu
éviter ainsi ce qui, malheusement, ne put l'être, après que pays.mes honorables amis de la gauche eurent quitté les barcs du On a trouvé à redire contre cette concurrence des prisons,trésor, en 1878. Nous savons que nous allons âtre obligés et pourquoi les imprimeurs de ce pays ne seraient-ils ,pas
d'insérer dans les estimations de la présente année une protégés par le gouvernement, au lieu d'être privée des tra-
somme de 870,000, représentant des dommages réclamés par vaux que leur enlève la présente mesure de l!honorable
les entrepreneurs pour impressions, exécutées au dehors secrétaire d'Etat ? Si le gouvernement désire épargner une
durant la période écoulée entre 1874 et 1879. Je suis heu- certaine somme d'argent en matière d'impressions, pourquoi
reux de:pouvoir annoncer à la Chambre que le renouvelle. n'opère-t-il pas de la même manière dans d'autres branches
ment du.contrat a été signé, et que toutes les réclamations du service public? Je crois, par exemple, que le chauffage
nouvelles, pour dommages, ont été abandonnées par les des édifices publics, à O.tawa, coûte quelque 830;000 psr
entrepreneurs. Cet arrangement est dû à l'insistance du année. Pourquoi, alors, le gouvernement ne se mettrait-il
gouvernement, qui n'aura aucune indemnité à payer, pas à la place des marchands de houille et de bois ? Pour-
puisque aucune réclamation ne sera faite contre lui, ou ses quoi n'importerait-il pas le charbon,- épargnant ainsi le droit,successeurs. Ainsi, le gouvernement actuel, s'il devait être et pourquoi n'acbète-il pas lui-même le bois pour épargner
remplacé, ne laisserait pas à ses amis de la gauche un également le profit que réalise actuellement le marchand de
compte à,régler du genre de celui que ces derniers lui lais- bois ? Si le gouvernement fait bien d'entreprendre les im-
sèrent en 1878. pressions du pays, il ferait bien également d'entreprendre

J'espère que la Chambre me pardonnera de l'avoir retenue l'opprovisionnement du combust ible pour les édifices publics
aussi longtemps. J'ai essayé de me procurer toutes les d'Ottawa. Puis, s'il veut opérer des économies dans toutes
informations possibles pour les lui soumettre. J'ai la con- les directions, il pourrait suivre le conseil que lui a donné
fiance qu'elle fera à la présente mesure un accueil favorable l'honorable député de Wellington-Nord (M. MoMullen}, lorset reconnaîtra que le gouvernement, en la présentant, a en d'une discussion qui a en lieu sur lus estimations, il pourrait
vue léconomie qu'il peut réaliser, l'uniformité et l'efficacité même établir une écurie de louagedu service, ainsi que la perfection, si c'est possible de l'ob- Le gouvernement a payé jusqu'à- présent des sommes con-tenir, dans l'administration des impressions, de la reliure sidéra les pour louage de voitures à l'usage des ministres etet autres ouvrages se rattachant aux documents et statuts de leurs assistants ; or, pourquoi ne pas établir une écurie
publics. Voilà la mesure, et je la laisse à la favorable con- de louage, tenue par unchef, un sous-chef, et un adminia.
sidération des membres de cette Chambre. trateur, qui s'y entendraient bien en niatière de chevaux et

de carrosses, etun chirurgien vétérinaire ? Puis,.ei le gou-M. SOMEIRLLE (Brant): Il n'y a aucun doute que le vernement veut diriger son esprit d'économie 'plus loin, ilprésent bill soumis.à la Chambre par l'honorable secrétaire pourrait aussi établir -une buanderie, et faire son propre
d'Etat, est très important; mais je crois qu'il aurait mieux blanchissage, comme cela lui a été conseillé par l'honorable
valu, dans l'intérêt public, qu'une mesure de cette impor- député de Halton (M. McCraney). Il y a diverses autrestance ne fût pas déposée devant le parlement dans les der- industries, en rapport avec le service administratif du gon.niers jours de la session. C'est une mesure qui exige une vernenent, qui méritent autant les soins paternels -de cediscussion approfondie, et je crois que l'honorable secrétaire dernier que les impressions publiques. De plus, si le gou-
d'Etat aurait mieux fait pour lui-même, pour cette Chambre vernement doit entreprendre les impressions publiques,et pour le pays, s'il n'avait pas suivi la pratique adoplée pourquoi ne pas établir une manufacture de papier.et-fabri-
durant Ies:sessions précédentes, depuis que le présent gou- quer son propre papier ? Il y a des facilités particulières.vernement est au pouvoir, en présentant cette importante dans le voisinage d'Ottawa, des pouvoirs d'eau illimitésmesure à cette phase avancée de ia session. Nous sommes pour un manufacture de papier, et comme le bois est consi-
informés par l'honorable monsieur que la dépense pour le dérablement employé dans cette fabrication, il en trouveraitdépartement des impressions se montera, d'après l'estima- en abondance pas loin d'ici. Je n'ai aucun doute&que danstion, à 8177,766, et l'honorable ministre nous a dit qu'il une cité.comme Ottawa, on trouverait.aussi un approvision-croyait que ce chiffre était même élevé. Je ne sais pas nement considérable de chiffons, qui isont les .meilleurs
quelle expérience l'honorable ministre peut avoir acquise éléments qui entrent dans la construction-du papier.au sujet de l'établissement d'un département d'impressions Le secrétaire d'Etat dit que le gouvcrnement:a eu- esouf.
sous le contrôle des gouvernements; mais je crois que son frir de la fuctuation des prixz Or, jecrois qu'il est entière.estimation, au lieu d'être considérée comme exagérée, se ment dans l'erreur. Je sais ipar expérience, comme impri-trouvera très insufliante quand le nouveau système sera meur depuis une quarantaine d'annèes, que la tendance,en opération. durant cette période, a toujours été dans la direction d'une

Il estime que 1enouveau système permettra au gouverne. augmentation de gages, et les salaires sont beaucoup plus
mentid'épargner une somme de $30,000 par année.-Si le pré. élevés, aujourd'hui, qu'autrefois. La tendance a toujours ti
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-et elle sera toujours-vers la-hausse, et' pourquoi en serait,
il autrement, . l'Orateur, si le présent gouveriement est
déterminé à faire de ce pays une contrée où la vie coûte cher;
si leprésent gouvernement est déterminé à, protéger telle-
ment chaque industrie que.l'ouvrier ne pourra plus obtenir
un prix sufmisant pour son- travail. Je crois que le gouver-
nement a mauvaise-giace de prétendre qu'il aesouffert de la
fluctuation des salaires depuis qu'il est au pouvoir, quand
nous considérons que. les salaires ont toujours suivi un mou.
vement-de hausse. Pour ce qui regarde le matériel d'im.
primerie, il n'y a pas de fluctuations dans les prix, car le
présent gouvernement, depuis son arrivée au pouvoir, a
adopte une politique quia pour effet d'élever le prix de ce
matériel à un chiffre qu'il n'avait jamais atteint auparavant.
Il a imposé un droit de 25 pour 100 sur les types; et il y a
aussi un droit considérable sur les presses à imprimer. Le
matériel d'imprimerie coûte, par conséquent, plus aux
imprimeurs qu auparavant.

Quant à, moi, je trouve que le gouvernement a été bien
mal inspiré en mettant un droit élevé sur le matériel d'im-
primerie et les presses, parce que_

M. BOWELL : Quel est le droit sur les presses.?
M SOMERVILLE (Brant): Comme l'honorable ministre;

des douanes le sait, elles ne devraient pas être taxées. Il
ne devrait pas y avoir de droits sur les journaux et les;
livres, afin que le peuple puisse s'instruire.

M. BOWELL : Quel est le droit sur les presses ?
M. SOMERVILLE (Brant) : Je sais que c'est un droit

élevé; vous me direz peut être ce qu'il est.
M. BOWELL : Je voulais voir si vous en connaissez aussi

long sur cela que sur les droits sur les caractères d'impri-
merie-

M. SOMERVILLE (Brant): Voulez-vous me dire quel
est le droit sur les presses ?

M. BOWELL : Oui, tout-à-l'heure.
M. SOMERVILLE (Brant) : Je sais qu'il y a un droit

très élevd sur les presses, et il devrait n'y en avoir aucun,
pour la simple raison qu'il n'y a pas de manufacture de
presses au Canada. Quant aux fluctuations dans le prix du
papier, si pendant les dernières années, le gouvernement a
perdu quelque chose sous ce rapport, cela est dà à ce que le
papier: est devenu meilleur marché, parce.que les matériaux
pour le iiire coûtaient moins cher qu'avant aux fabricants.

Je pourrais comprendre que ce bureau d'impressions soit
un avantage pour le pays, si- je. pouvais me convaincre et,
ai l'honorable aecrétaire d'Etat pouvait convaincre *la
Chambre, que ce bureau sera conduit d'après les principes-
qui régissent les affaires. Comme je le ferai voir tout à'
1 heure, je crois que le bill lui nième contient la'preive que
le gouverÈement n'enteüd^ p&st administrer ce, bureau des.
impressions d'après" les: règles strictes des affaires. On
prétend que le-gouevernement réalisera les profits que font'
les entrepreneurs ; oui; cala.serait possible, si le gouverne-
ment administrait ses affaires, aussi bien que les entrepre.
neurs administrent les-leurs.

Mais le secrétaire d'Etat admet que cela n'aura pas lieu,
parce que, dit il, le gouvernement ne peut conduire une
entreprise de cette nature aussi bien qu'un particulier. J'ad.
met, qu'un bureïu du gouvernement pourra nous donner
du meilleur ouvrago que ce que nous avons à présent.. Mais
il y a une raison pour que l'ouvrage que nous avons ne soit
pas aussi bon qu'il devr*it l'être, et je crois que l'on pour-
rait remédier à cela,si le, gpuvernement voulait prendre
l'avis et les conseils deagenia d, métier et d'expérience sur
la question d'accorder ls contrats. La raison pour laquelle
le gou7ernement n'a-;pas d'ouvrage de première qualité,
c'est parce que les contrats sont accordés pour.un trop petit
nombre d'années. . i le contrat était accordé, disons pour
dix ans, 'entiepreneubr -urait une garantie qu'il serait rem

bourEé des dépenses qu'il pourrait encourir pour l'achat d'un
matériel suffisant pour lui permettre de faire de l'ouvrage
de qualité supérieure. On obtiendrait ce but si le contrat
était accordé pour dix ans, au lieu de cinq, comme à présent.

M. CRAPLEAU : L'expérience de 1879 fait voir que si
le contrat de 1874 avaitété pour dix ans, nous aurions' payé
plus de 30 pour 100 de plus que ce que nous avons eu à
payer après l'avoir renouvelé A l'expiration des cinq ans.

M. SOMERVILLE (Brant) : Je crois que depuis que je
suis en Chambre le contrat a toujours été renouvelé au
même prix.

M. CHAPLEAU: En 1874 le contrat a été accordé pour
cinq ans, et d'après là théorie de l'honorable député s'il
avait été fait pour dix ans, nous aurions perdu plus de 33
pour 100, sur le prix du contrat, parce que le contrat de
1879 était de plus de 38 pour 100 plus bas que celui de
1874.

M. SOMERVILLE (Brant): Je n'ai pas; lés chiffres
devant moi et je ne puis vérifier cette assertion, mais je
posseèe des chiffres qui font voir que la composition coûtait
en 1869, 12ï ets; en 1874, 1 ets; en 1879, 10 ets, et qu'elle
cotte 10'ets' aujourd'hui. Il n'y a pas une si gra"dedifé-
rence entre 124 et 10 ets.« J'admets, comme 'le serétaire
d'Etàt qu'avec un bureau d'imprssion on pouirait' effotueri
une économie en supprimant ce que les imprimeurs appellent
des pages grasses,, comme on en rencontie' dans' tone les
livres bleus; mais cela pourrait être évité en iiiàéant dans
les soumissions une clause interdisant à l'entrepreneur de
mettre trop de pages grasses dans les livrés -o brochures
qu'il imprime.

Quant à la qualité de l'ouvrage, je dois dire que clai dé-
pend beaucoup de la qualité du papier; et si le gouverne-
ment fournissait à l'entrepreneur du papier de première
qualité, il nous donnerait des impressions qui se rapproche-
raientplus de la perfection que celles qu'il nous donne. Le
secrétaire d'Etat prétend aussi que les profits des entrepre-
neurs varient entre 20 et 79 pour 100; il dit que leursjprix
stipulès au contrat étaient bas en apparence, mais qu'ils ne
le sont pas en réalité. Mais alors, M.l'Orateur, aile gou-
vernement avait à cœur d'administrer les impressions
publiques d'une manière honnête et judicieuse, il n'aurait
pas permis cette pratique qui a prévalu depuis quelques
années. Je vois qu'en 1883-84 il a accordé des contrats en
dehors, en impression et en papier, pour la somme de
8150,500, et sur cette somme 8109,000 ont été payées pour
des- brochures sur Pagriculture seulement. En 1884-25,
pour des impressions faites en dehors, il a ayé '897,286, et
sur cette somme 880,000 ont été payées pa le département
de' l'agriculture; et tout cela est àpart du patronage qui a
étét donné sous forme d'annonces dans 'les journáhzx qui
défendent le. gouvernement, et qui' s'élève à 854,000 en
1883-84,et à851,800 en 188-85.; Jeln'ai:pas lintention
d'ennuyer la Chambre avec des détails sur les -prix extrava-
ganta payés pour ces impressions faites au dehors, parce
que ,j'ai déjý traité oette question au longI'andernier, et
quej ai étâbli toutesmes prétentions au delà, detout dpute,
malgré qu'en mon absence on ait:.dit dans cette Chambre:

Un prix: est fixé pour toutes emeimpreasions par l'inprhieur 4ë la
Reine, le prix courant du marché, qui est souvent -aie bas que -quelques
Imnmar eulent avoir del'ouvrage, refuseut de l'accrpter. Jo nan
'intforabpar des personnes dlâxpi.len'co que 'lei' Imprimeries nb poaur-
raient pas; aeedpter l'ouvrage à ceso omditàos, -i*ce n'était pormior
eurs ouvriers employés.

.e ne suis peut-être pas7dansT'ordre en citant des paroles
prononcées par l'hônorable ministre de l'agriculture dans
un débat antérieur, mais j'en parle pour faire revivre la
fausseté de cette assertion, La maladie m'a empêché d'être
présent en Chambre ce soir-là, et je n'ai pu, par conséquent
contredire cette déclaration. La Chambre se rappelle que
l'an dernier, j'ai attiré son attention sur cette question, et
que ïai prouvé au, delà de tout doute, que les prix pay6s
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pour les impressions ainsi faites en dehors, étaient, dans que les députés qui obtiennent des limites à bois, des mines
tous les cas de 3J à 14 fois plus élevés que ceux do l'entre- d charbon, ou des subventions de chemin de fer.
preneur du gouvernement pour le même travail. Je préférerais avoir un contrat permanent pour des im-

Je vois avec plaisir que le gouvernement n'a pas péché pressions du gouvernement aux prix exorbitants qu'il paie
aussi gravement sous ce rapport en 1885-86. Il n'a pas pour ces sortes d'ouvrages, que d avoir le contrat du chemin
donné une douzaine de fois le même ouvrage à la même de fer dont on a tant parlé et auquel l'honorable député de
imprimerie, afin qu'elle put se faire payer une douzaine de Toronto-Est, le "boy," a été mêlé si intimement. Un contrat
fois pour la même composition. Je suppose que la le 'n de d'impression serait une chose assurée, et l'entrepreneur réa-
l'an dernier lui a servi, et l'a induit à serrer les cordons et à liserait continuellement un profit assuré; taudis que dans
ne pas donner de l'ouvrage aussi injustement que par le l'autre cas, on peut être obligé de partager le magot avec
passé. Cette année, alors qu'on a dépensé 880,000 dans l es autres directeurs, qui sont aussi des membres de cette
département de l'agriculture, on a payé dans chaque cas, Chambre. Mais dans un contrat dimpressions, les profits
trois fois et demi plus cher que si l'ouvrage avait été fait s'accumuleraient de jour en jour, de semaine en semaine et
par l'entrepreneur du gouvernement; c'est Adire qu'on a d'année en année, à raison de 850,000 toutes les deux ou
payé 35 cents par 1,000 emmes, pour la composition,pendant trois semaines.
que l'entrepreneur ne peut pas charger plus de 10 cents. De Je dis donc q'au lieu d'avoir des permis de coupe de bois,
plus, pour les impressions on a payé six fois le prix que l'en- des mines de charbon, si j'étais engagé dans cette branche
trepreneur aurait chargé pour le même genre d ouvrage; d'industrie, je préférerais avoir un de ces contrats d'impres.
et non seulement on a payé six fois le prix, mais le gouver. sions que le gouvernement a disti ibué avec tant de libéralité
nement a permis à ceux qui ont fait 1 ouvrage, de charger parmi ses favoris dans cette Chambre.
pour le double de la quantité dans chaque cas. Le résultat Puis l'honorable secrétaire d'Etat parle de la nécessité
a été de doubler le montant des impressions faites par ceux d'avoir dans ce bill un article permettant de faire exécuter
qui ont obtenu la faveur d'éditer des brochures; les travaux des travaux confidentiels. Je crois en effet que le gouver-
d'impressions ont ainsi coûté six fois plus cher que s'ils nemet peut avoir quelques fois des travaux confidentiels à
avaient été exécutés par l'entrepreneur aux prix réguliers. faire exécuter, mais, bien que je sois membre de cette

Pour donner à la Chambre et au pays une idée de l'injus- Chambre depuis un certain nombre d'années, je n'ai pas en-
tice commise par le ministre de l'agriculture, qui, en expo- core rencontré de travaux d'impressions qui n'aurait pas pu
sant cette question, l'autre soir, a prétendu que les impri. être faits dans les ateliers de l'imprimeurdu gouvernement,
meurs ne voulaient pas prendre l'ouvrage parce que cela ne et j'ai pourtant vu beaucoup de travaux d'impre3sions.
les payait pas, je vais citer d'autres cas ; et j'excuse l'hono- Prenez par exemple le rapport de la Commission dans
rab le ministre, parce qu'on a dû lui mettre ces paroles dans l'affaire du Pacifique canadien, qui a été accordé à MM.
la bouche, sans l'avertir de leur fausseté. S'il avait consulté Stevenson, de Chatham, qui n'ont jamais touché à l'ouvrage,
ceux de ses collègues qui connaissent quelque chose sur mais l'ont donné en sous-contrat aux imprimeurs du gouver.
cette question, il aurait su que cette déclaration était entiè- nement à Ottawa, Ils n'ont jamais composé une ligne ni
rement fausse. imprimé une page de ce rapport, mais ils étaient des amis

Pour en démontrer la fausseté, je citerai comme exemple, du gouvernement, et comme ils avaient droit à une part des
un cas survenu en 1883-84. La somme de 86,871.65 a été faveurs on leur accorda ce travail confidentiel, et ils purent,
payée au Messenger de Prescott pour un ouvrage qui aurait comme je l'ai déjà expliqué à la Chambre dans une occasion
pu être fait pour 81,800, ainsi qu'il est prouvé par les précédente, et comme il a été prouvé devalit le comité des
imprimeurs allemands de Berlin, qui étaient prêts à exécuter comptes publics, mettre dans leur poche, plus de 83,000 pour
le même ouvrage pour cette dernière somme. Le gouver- un ouvrage auquel ils n'avaient seulement pas touché.
nement a donc payé à cet homme de Prescott, 85,O 71.71 de L'honorable secrétaire d'Etat dit qu'il possède quelque
plus sur un ouvrage de 86,871.65, et cependant, l'honorable expérience dans les affaires d'imprimerie. Je ne sais pas
ministre de l'agriculture, approuvé par tous ses collègues, S'il est actionnaire ou co propriétaire de la Minerve, mais il
nous dit que ces travaux ne sont pas donnés à des prix m'a été dit qu'il avait des intérêts dans ce journal, qui reçoit
extravagants. .Je demande à la Chambre si on a jamais une bonne part du patronage du gouvernement. La Minerve
tente de contredire ce que j'ai dit à la dernière session à a imprimé deux éditions du rapport de la commission sur
propos de ce contrat, qui n'est qu'un échantillon de tous les l'immigration chinoise, et cela aux prix exorbitants des
autres contrats d'impression accordés au dehors par le dé- ouvrages confidentiels. Qu'est-ce qu'il y avait de confiden-
partement de l'agriculture. Je défie qui que ce soit dans tiel'dans ce rapport?
cette Chambre ou au dehors de le contredire, parce qu'il est M CHAPLEAU: Je demande pardon à l'honorable dé.
la vérité et rien que la vérité. Cette déclaration n'a été put. Je suppose qu'il a l'intention de dire quelque ose,
contredite, ni par les ministres, ni par les déput4s, ni par mais il induit la Chambre on erreur, car cette brochure n'a
les journaux; personne n'a nié les ciffres que j'ai cités à la pas été faite aux prix des ouvrages confidentiels Il n'y
dernière session.dernèresesson.avait que le rapport, et nous avions des raisons pour cela,

Puisqu'il était démontré que je disais vrai, l'honorable comme l'honorable député doit le savoir.
ministre de l'agriculture aurait dû y songer à deux fois
avant de se lever et de déclarer que ces travaux sont données . es p rant): pans tles cas ce traai
à des prix raisonnables. Si le gouvernement peut donnerplu e 8,80 por u ourag qu nevau qu 8l000 etaurait dû payer; c'est tellement lie cas, que l'auditeur gêné.
plus de 86,800 pour un ouvrage qui ne vaut que 61,000, et riarfs epyrl opee ' omsàl oms
cela en plus des profits raisonnables, s'il peut payer un prix sie du tréor le aipqe l'atu a qumn'st
suffisant pour permettre d'acheter un engin, des presses et un imprimeur, s'est aperçu que les prix étaient beaucou p
tout le matériel d'une imprimerie, et tout cela, sur un seul
contrat, il n'est pas juste qu'un ministre se lève dans cette 'auri dtet nerce s
Chambre pour déclarer et faire croire au pays qu'on n'a payé

les élevés que ce qui surait été payé, ai le gouvernement avaitque Icale prxs rdnare. donné cet ouvrage à limprimeur du gouvernement ici, et il
Ce fait n'est qu'un échantillon des profits énormes que n'y avait aucune raison pour que cet ouvrage ne fût pas fat

réalisent les journaux qui défendent le gouvernement dans ici Le secrétaire d'Etat a encore d'autres favoris. Vous
toute la province d'Ontario. Si cela est ainsi, et je prétends v
avoir prouvé qu'il en est ainsi, je dis que les éditeurs de qu a dnéuprrien de laiteade Non seule.
journaux sont dans une position encore plus avantageuse -ment il a donnée cet ouvrage, on dehors du wntra mais il

M. SOMEERVILLIE (Brant)
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depuis payé $5,000 pour acheter du caractère, afin que son somme payée ur le caactère et le travail était une pura
ami de Saint-Hyacinthe fut en état de faire l'ouvrage. Le perte, puisquele même travail fut fait par les entrepreneurs
ministre de 1 & milice a fait la même chose avec l'impression à Ottaja. Je comprends maintenant pourquoi tous les
de la liste de son département. journaux conservateurs du pays n'approuvent pas cordiale-

M. CHAPLEAU : Si l'accusation de l'honorable député ment l'action du secrétaire d'Etat dans ce cas-ci. mail je
n'est pas politique mais personnelle, je dois lui dire, que son crois que si l'honorable ministre eut envoyé à chacun d'eux
insinuation sur mon compte est entièrement mal fondée. une copie du bill, de manière à permettre aux propriétaires
Personnellement, je n'ai rien à faire dans l'octroi de cde lire l'article 6p cela aurait tranché la difficulté. Voici
contrat, je ne savais même pas qu'il avait été accordé, c cet article 6
cela a eu lieu pendant que j étais malade et absent d'Ottawa. 6. Le Gouverneur en conseil pourra en tant temps, our des raisons
Si son accusation est politique, je dois, bien entendu, spéciales qui seront énoncées dans des arrêtés en consei, autoriser l'exé-
prendre ma part de reeponsabilité; mais si elle est person- cution d'impressions et de reliures pour le service public ailleurs qu'à

l'imprimerie de l'Etat; et ces arrêtés en conseil et les dépenses fites
nelle, je lui repète qu'elle n'est pas conforme aux faits, et soue leur autorité seront soumis au parlement à sa session alors pro.

cri oée. haine.
ern onée.

M. SOMERVILLE (Brant): Je crois que le secrétaire Si cet article n'est pas retranché, il est inutile à la
d'Etat est membre du gouvernement; je crois qu'étant Chambre d'entretenir l'espérance d'adopter le bill. Je suis
membre du gouvernement il est responsable des actes du convaincu que plusieurs membres des deux côtés de cette
gouvernement. Je n'ai rien contre lui personnellement. Je Chambre ont été scandalisés des gommes exorbitantes
ne suis pas dans les secrets du gouvernement; je ne payées par le gouvernement à ses organes, pour frais d'im-
pas si le secrétaire d'Etat a donné ordre, ou non, de faire ces pressions; et je crois que bon nombre de membres de cha.
travaux; mais je sais que le gouvernement a ordonné tel que côté seraient heureux de voir un terme à ce système de
t. avail. Je sais que le gouvernement est responsable, et patronage. Mais un tel article ne laisse aucune espérance
que le secrétaire est aussi responsable à titre de membre du de changer ce système. Le gouvernement trouvera toujours
gouvernement, et il ne peut renier cette responsabilité. S'il quelques raisons pour favoriser la Montrea Gazette, le Spec-
a honte du job maintenant, je suis content ds lui voir répu- tator de Hamilton, le Mail de Toronto, le Free Pres de
dier les actes du gouvernement. Je suis heureux de constater London, ou le Mesenger de Prescott. Lonorable ministre
qu'il voit clair maintenant, et qu'il commence à comprendre de l'intérieur ne refusera pas d'appuyer ce bill. Depuis
qu'il ne peut approuver tout ce que son gouvernement auto- doux ans, la Gazette de Montréal a reçu des somires consi-
rise en matière d'impressions accordées en- dehors. Je dérables pour frais d'impressions, du trésor public, au delà
crois que si le ministre de la milice était à son siège, il de $19,000 une année, et 823,000 une autre, y compris le
approuverait la conduite de l'honorable secrétaire d'Etat, il rappoît de la société royale, qu'il convient de spécifier, je
dégagerait sa responsabilité. crois. Le Spectator de Hamilton reçoit de 010,000 à

M. CHAPLEAU: L'honorable député n'est pas franc $18,000, le Free Pres de Londcn, de 810,000 à $12,000, et
quan à mn eplictionperonnele.le Citizen d'Ottawa reçoit, je suppose, autant qu'il lui plait

quantde demander, car chaque fois qu'il est à la gêne, il vient
M. L'ORATEUR: A l'ordre. trouver le gouvernement et obtient un chèque d'avance sur
M. CHAPLEAU: En bien, je vais employer une autre une entreprise en voie de préparation, ou qui n'est pas

expression: je dis qu'il n'est pas juste. L'honorable député encore préparée. Si l'honorable secrétaire d'Etat veut
dit que le secrétaire d'Etat avait un autre journal. Ila retrancher cet article, je consentirai plus volontiers à
mentionné un journal dans lequel, dit-il, j'ai des intérêts appuyer le bill, cu je crois que sous certains rapports il
pécuniaires. Puis il dit que j'ai un autre journal que j'ai aura de bons résuitats.
lavorisé d'unjub. Je me suis levé et j'ai répondu franche- L'honorable secrétaire d'Etat dit que quelques documents
ment, comme c'était de mon devoir, et j'ai demandé à l'ho. sont distribués n Angleterre, pis au Canada, et cela me ra-
noi able député de me suivre dans cette voie ; j'ai dit que mène Aune question sur laquele j'ai attiré l'attentiondela
j'étais politiquement responsable de ce contrat-je ne Chambre à la dernière session; mais ce que j'ai dit alors me
'appelle pas un job; je ne. connais pas les détails, mais si semble ne pas avoir eu d'effet. Tout député peut vérifier

l'honorable député a insinué quelque chose de personnel la déclaration que j'ai faite, que, du commencement à la fin
contre moi, il a eu tort de dire des choses fausses. de la session, ils ont occupés à envoyer des pamphleta con-

M. SOMERVILLE (Brant): Eh bien, M. l'Orateur, je ne cornant'l'immigration à leurs commettants. Si ces pam-
puis approfondir un tel raisonnement venant de l'honorable phlets, dont l'impression coûte si cher au pays, sont desti-
ministre. Il ne nie pas avoir des intérêts personnels dans Lés à l'immigration, ils ne doivent pas être distribués de
l'autre journal. cette manière. Tout le monde sait qe des milliers de cesdocuments sont, chaque année, uxpéiés de cette Chambre.

M. CHAPLEAU: Je me suis expliqué, si l'honorable Je voudrais savoir quel bien on peut retirer de lenvoi de cea
député ne comprend pas, je ne saurais lui fournir ce qu'il documenta dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
faut pour comprendre. l'Ile du Prince-Edouard, Québec, Ontario, et même le Manito.

M. SOM ERVILLE (Brant): Je comprends qu'il est per- ba. Je dis que cela devrait cesser; c'est une dépense inutile qui
sonnellement intéressé dans la Minerve. Je suis content n'a aucun bon résultat pour l'immigration. Si l'on retranchait
d'apprendre, cependant, qu'il n'a pas lui.mêtne donné ce cette dépense, on aurait beaucoup moins de bills pour l'im-
contrat à ce journal, mais je dis que je le tiens responsable pression de ces pamphlets par les organes du gouvernement.
de l'acte du gouvernement. le crois qu'il est blâmable. Il Je (rois quo bien peu do ces pamphlets parviennent à des
a agi sagement-s'il est intéressé dans la Minerve-en refu- personnes qui ont l'intention d'immigrer, soit dAngleterre,
sant de servir d'intermédiaire, et d'envoyer lui-même ce soit d'Irlande, dEcosse ou toute autre partie de l'Europe.
job au jouîial. Je crois que c'est un acte sage de sa part, et L'honorable secrétaire d'Etat a émis une idée très étrange,
l'on doit reconnaître sa discrétion dans cette affaire. J'allais et il nous a dit des choses très amusantes. Il nous a dit qu'il
dire que le ministre de la milice aussi a des favoris, et que, entreprendrait de faire imprimer, dans ce'bureau, toutes les
comme le gouvernement--je ne voulais pas dire comme le listes électorales du Canada. Je ne veux pas blesser l'boro.
secrétaire d'Etat--il a acheté à son ami de Québec, M. Foote, table ministre, mais, depuis quatre ans que je suis ici, je n'ai
le caractère nécessaire pour imprimer les listes de la jamais entendu un raisonnement aussi boiteux. Toute per-
milice, qu'il a fait réimprimer ici par les entrepreneurs du sonne qui connaît quelque chose de la publication des listes
gouvernement, et cette dépense n'est pas jutifiable. Le électorales, sait qu'il setrai colètement impossible pur le
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gouvernement, d'imprimer ces listes à Ottawa, quand bien de-Brant-Nord. Je dois dire d'abord qu'il a fallu beaucoup
même un bureau d'imprimerie serait établi demain. Il fan- de temps au gouvernement pour défider quelle politique il
drait deux ans pour exécuter ce travail. Comment se ferait suivrait sous ce rapport. Il y a mainterant trois ans qu'il
la correction des épreuves ? Comme l'a suggéré mon honora- a été dit au comité des impressions que le gouvernement
ble ami de Brant Sud, le gouvernement pourrait accorder avait l'intention de présenter un projet pour l'établissement
ces impressions en conformité de l'article 6, qui a probable- d'un bureau d'imprimerie. Nous n'avons entendu rien de
ment été inéré dans ce but, plus alors.

Plusieurs journaux conservateurs ont éprouvé des ennuis A la session suivante on semblait avoir abandonné cette
pendant les derniers six mois écoulés, par suite de l'audace idée, car des instructions furent données, à ceux, je suppose,
de certains reviseurs qui ont désobéi aux ordres du gouver. qui avaient la direction des affaires en rapport avec le comité
nement de donner ces entreprises aux journaux favoris. Je des impressions, de demander des soumission,, et un sous-
connais un comté, où le reviseur avait reçu du gouverne- comité fut nommé pour étudier ces soumissione. Des sou-
ment l'ordre de donner l'impression aux journaux conser- misions furent par conséquent demandées. Maintenant
vateurs, et à aucun autre. Le reviscur out l'effronterie de qu'elles sont soumises en Chambre nous sommes informés
répondre qu'il était le reviseur dans ce comté, et qu'on ne que le gouvernement a posé une politique à ce sujet, et pré-
lui dicterait pas esa ligne de conduite. Il demanda des sou- sentera pendant cette session un projet que nous avons main.
missions donnant une chance aux journaux libéraux, con- tenant devant nous. Ce projet est d'une grande importance,
trairement aux ordres du gouvernement. Je n'ai aucun comprenant une dépense considérable, et il rie peut être
doute que cet article s'appliquerait très bien aux listes élec. considéré d'une- manière suffisante aujourd'hui. Le secré-
torales, et l'impression do ces listes serait ajoutée aux- béné- taire d'Etit, dans son long et éloquent discours, a parlé de
fices que retirent les journaux partisans du gouvernement. quelques-uns- des défauts du contrat actuel, mais mon hono.
De cette manière la chose serait praticable; mais ce travail rable ami de Brant Nord (M. Somerville) a expliqué ces
ne saurait être fait à un bureau dans la ville d'Ottawa. .e, défauts. Il a dit que cela était dû en grande partie au peu
ne veux pas retenir la Chambre plus longtemps sur ce sujet, de durée du contrat. Le sous-comité recommanda l'année
mais j'espère que le gouvernement jugera convenable, de dernière que tout nouveau contrat devrait être donné pour
conseiller au secrétaire d'Etat de retirer ce projet. C'est dix ans, que ce serait un moyen d'obtenir un travail plus
un projet très important, et la Chambre devrait avoir lo effloace. L'honorable député a aussi parlé- de la qualité du
temps suffisant pour en discuter toutes les dispositions; et papier, ce qui paraît affecter beaucoup le travail produit,
à cette phase avancée de la session il est impossible d'y mais les entrepreneurs n'ont 'aucun contrôle sur le papier
apporter l'attention nécessaire. Ainsi donc je crois que le qui est fourni par le gouvernement, et par conséquent nous
secrétaire agirait dans l'intérêt du pays, et j'allais dire dans ne pouvons les blâmer sous ce rapport. Je crois que règle
l'intérêt du gouvernement, en retirant ce bill. S'il veut génerale, du moins pendant la durée du contrat actuel, le
établir un bureau d'imprimerie dans la ville d'Ottawa, pour travail a été bien fait, et il y a eu bien peu de plainte quant
les impressions du gouvernement, qu'il présente son projet au délai. dans lequel a été exécuté ce travail. J'ai été très
à bonne heure à la prochaine session, lorsque les membres surpris que l'honorable secrétaire d'Etat dans son discours
pourront le discuter dans ses détails, comme il convient. n'ait pas parlé du rapport impîimé il y a deux ans, je crois,

et qui fut distribué dans la Chambre, un rapport fait parSir RICHARD CAtTWR!GHT: J'espère que l gon- messieurs Chamberlin et Blackburn, qui furent. nommés
vernement prendra cette question en considration. pour se rendre aux Etats.Unis et s'enquérir sur les moyens1t na.convient pas de prsenter aussi tard un projet de 4'établir uni bureau d'imprimerie ici. Ils ont étudié. la
cette nature, d'une telle importance que le secrétaire doive: nature; le caractère du travail lait, des dépenses'encourues
pre dro deu heure pour on explquer les détails. Ce dans les autres pays, et je crois que si je lis quelques extraits
projet est compliqué, et il n'y a pas le moindre doute qu'il de ce rapport la Chambre comprendra pourquoi le secrétaire
créera de grandes dépentes. Le minitre des finances a d'Etat's'est abstenu de le citer.
déclaié qu'il y aurait un fort déicit cette année, et que, Pour ce qui est du bill même, il y a certainement quelque
dans les circonstances, l'on avait raison de craindre un fort chose à dire'en faveur de l'établissement d'un bureau d'im-
déficit l'année, prochaine. Dants tous les cas c'est un projet rimerie, mais il y a beaucoup à dire contre ce projet. Afin
que nous devons' étudier attentivement. Lexpérience oe démontrer quelles sont les opinions de ces messieurs qui
prouve, qu'il est très difficile.pour un gouvernement de con. furent envoyés pour s'enquérir sur ce sujet je lirai quelques
daire une telle entreprise d'une manière aussi' avantageuse extraits de leur rapport. M. Chamberlin, parlant de l'éta-
que le peuvent le faire des compagies; et il n'y a aucun blissement d'un bureau, prend le point d'économie. et fait
doute que l'opération de ce projet créera beaucoup plus de une.comparaison avec les travaux de cet établissement à
difficultés, et des dépenses beaucoup plus considérables que Washington.
ne.le pense l'honora ble ministre. Dans tous les cas le délai Va sans.dire que cet établissement-est.beaucoup plus con-
de contrat a été prolongé jusqu'au mois de. décembre 1887, sidérable.qu'il ne serait nécessaire ici, cependant la même
de: sorte que, un tel bureau ne pourra pas être mis en règle gouverne dans les deux cas. l' parle d'une manière
opération avant un an et demi, et. je dois dire, comme le très autorisée au sujet de l'économie:
gouvernement nous a dit que la session serait prorogée
dans quelques jours, je ne vois pas comment l'on peut di-cu- A Washington tout le monde parait convaincu que sinon pour l'éco-
ter sEérieusement ce projet. Si, comme cela a. été fait pl- cse, ®ependant pour toutes les fins, le présent système est sâtis-

faisnt t dit tre mann. on prétend, de fait; avoir économisé ïo
sieurs fois, l'intention des honorables ministre est de donner pour 100 sur le coût des impressions, mais je n'ai pu me procurer les
à la Chambre le temps de réfléchir sur cette question, le cniffres sur lesquels repose la comparaison. Je comprends qu'en com-
discours de l'honorable secrétaire d'Etat. contient les expli. paraison de quatre ou cinq imprimeries séparées exécutant des parties

cv travil qui plus ou moins considérables de l'ouvrage, un établissement bien orga-
cations suffisantes. J'espère donc, vu tout 1e travaqu .iEé oit tout serait concentré sous une bonne direotion, effectuerait cer-,
nluLls reste à faire, ut le dé-ir dus îuomile en général dC LMenmeUt une économie considérable. Cependant, autant que j'ai pu
ne pas retarder la législation, j'espère, dis-je, que le gouver. faire une comparaison, les grix payés sont plus élevés que dans aucune

Sbill. des capitales des Etats ou a Canada (môme sous le système de cont-at).nement n'insistera pas sur la deuxième lecture de ce b Mais j'apprends en outre qu'à Washington le loyer et les taxes ne sont
M. INNES: .Te crois qe le secrétaire d'Etat ferait bien' paa comme faisant partie du coût de l'établissement. Un ne

l'hIJec o noble a dculee ben '= ps 'intérot sur le compte du capital et le coût du renouvel-
de suivre le conseil de 1'honorable député de Huron.Sud iemdnt ou de l'amélioration du matériel, on de lur
(sir Richard Cartwright). Je ne veux pas prendre le temps
de la Chambre, mais je ne veux attirer l'attention que sur Voici l'opinion réfléchie de hL Chamberlin après son
deux ou trois points 'que-n'a pas traité l'honorable député voyage aux Ecats-Unis,.où il avait recueilli toutes les infor.

[, SzmayuLL (Brant)
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Mations ossibles sur ce sujet, et après avoir mûrement
examiné a question ; et le gouvernement avait cette opinion
devant lui lortqu'il a présenté ce bill. M. Chamberlin traite
cette question 'à fond, et nous donne des chiffres touchant
le coût des divers établissements, Sans doute que ces csti-
mations-sont considérables comparéos à ce qu'il nous fau-
drait ici, mais si le bill est adopté et que le bureau soit établi,
je suis très sûr que les chiffres donnés par le secrétaire
d'Etat seront de beaucoitp au-dessous du et ût réJl M. Cham.
berlin dit qu'à Washington l'outillage coûte 8600,000, et que
l'on dépense chaque année au delà de 83,000,000 pour entre-
tenir cet outillage et exécuter les travaux nécessaires. A
Paris le coût de l'imprimerie est des 8800,000, et à Berlin
de plus de'8500,000. Le secrétaire d'Etat a calculé qu'une
imprimerie coûterait environ 8200,000 au plus, et que la
valeur de l'ouvrage exécuté serait d'environ '8200,000,,dans
le département des impressions. M. Chamberlin parle du
coût et de la somme comparative d'ouvrage lexécuté,.et il'
montre ici-la citation est trop longue pour da :donneren
entier,-que bien que notre établissement dôive n6cessaire-
ment être-moindre que celui de Washington ou do n'importe
laquelle-des grandes capitales des vieux pays, les dépenses
seraient en proportions plus élet ées,qu'il nous faudrait avoir
une grande quantité de matériel, et employer unigrand nom-
bre d'ouvriers afin d'exécuter rapidement notre rouvrage
dans un cas pressant, et en conséquence que l'économie sur

sonnel et le matériel ne doivent pn dire ofes : et chaque entreprise
exécutée en dehors de l'établissement, diminue les chances d'économie.
Et ici, (contrairement à la prétention du département partial) ces
ouvrageo ont été exécutés à des-prix plus élevés, et non pas moindres,
ce qui a augmenté lu coût total des impressions.

Le secrétaire d'Btat n'a assurément jamaib vu ce para-
graphe, ou du-moins il l'avait -entièrement oublié lorsqu'il a
inséré dans *cebill le sixième article.; car-nous 'voyons ici le
ifonctorniredu gouvernement, celui qui-a été envoyé là.bas
spécialement pour faire un rapport sur la possibilité de
créer un établissement de ce genre et les ava"tages qui en
découleraient, parler 'directement et énergiquement contre
une -disposition de ce genre. M Chamberlin, après avoir
'continué ses remarques beaucoup dans le même genre--je
ne le citerai pas en entier-.termine comme suit:

'Vu toutes ces taisons de douter-
Il·mentionne un grand nombre de doutes et de craintes

au sujet de'tels4et tels:abus 'qui peuvent se glisser.
Vu toutes ces raisons de douter, je ne puis voir qu'il me soit possible

de recommander l'établissement d'flne imprimerie gouvernementale dans
'un ait deéeonomleizomme devanten toute probabilité assurer lexécu-
tion de l'ouvrage à.meilleur'marehé qu'aujourd'hui.

Voici une désapprobation claire du principe.du bill et du
bill en général. M. Blackburn n'est pentêtre pas aussi
catégoique, mais son témoignage est plutôt défavorable que
favorable au bill. Il dit en terminant:

laquelle le secrétaire d'Etat avait compté eerait beaucoup -si-
moindre qu'il ne l'avait représentée pour cette raison, parce Il y a beaucoup de " si " et de < mais " dans ces rapports,
que dans une localité comme Ottawa, où il n'y-a pas de je dois le dire à la Chambre.
grandes imprimeries, où nous aurions à compter sur l'impri- Si elle était construite, et montée convenablement, Il est peu douteux
merie du gouvernement pour l'exécution dés impressions du iqu'une imprimerie, administrée comme département du gouvernement,
gouvernement, il nous faudrait garder un plus grand nombre pourrait être très utile. 'Mals 'administration y serait naturellement
d'hommes et un matériel plus considérable 'pour faire cet pour beaucoup.
ouvrage, et que les profits seraient proportionnellement C'est là tout le secret.
moindres. Si elle était administrée négli mmen elle pourrait ne pas produire

Je parlerai du sixième article auquel. a déjà fait allusion tout ce que l'on en attendrait, bien qu'il soit difficile de comprendre
l'honorable député de Brant-Nord (M. Somerville) qui a comment il serait possible d'exécuter des impressions d'une qualité aussi

qui inférieure que 'celles qu'on a actuellement Sous le système actuel, Il estaus-i parlé des abus qui résulteraient de l'application de cet naturel que les entrepreneurs, soit au moyen du papier ou de l'impres-
article. Nous -avons déjà vu, comme on nous l'a démontré sieon, cherchent à faire autant de profits que possible dans leurs transac-
ce soir, quelle somme d'abus et de corruntion se sont intro- tions, tandis que s l'on employait un officier de département Il s'effor-

. cerait sans doute de faire l'ouvrage aussi bien et à aussi bon marché queduits dans le système d'adjudication à d'autres imprimeurs possible. . Ohaque système a sans doute ses Inconvénients, mais on peut
que ceux du gouvernement, d'une grande partie des impres. dire de l'établissement d'une imprimerie publique que, le défaut seul
sions publiques à des prix beaucoup plus élevés que ceux d'une bonne surveillance le rendrait inefficace ou inutilement.cofteux.
auxquels ces 'dernier étaient tenus d'effectuer ces impres. Jecrois qubl y a très-peu d'oncouragemant dans ces rap.
sions. Si cet article est adopté et que le bill soit mis en ports. Il n'y a rien qui nous encourage 'à passer le bill,,et
vigueur, le gouvernement pourra donner en dehors autant si mous établissons cette imprimerie on y emploiera un 'per.
d'impressions qu'il le voudra. Il peut y avoir un personnel sonnel nombroux, et il y a un autre danger que:nous 'avons
nombreux dans l'imprimerie du gouvernement, il peut y une bonne raison d'appréhender eu égard A .la politique pas.
avoir un matériel très considérable, il peut y avoir une très sée et présente du gouvernement .en ce qui concerne son
grande bâtisse ; mais on pourra donner en dehors la moitié patronage politique; il est grandement à craindre que si le
de l'ouvrage et employer à des prix élevés et en leur don- 'bil1 est adopté, l'établissement ne devieune une espè2e d'hô.
nant des profits considérables tous les journaux qui appuient' Ipital politique et de refuge pour les favoris politiques, des
le gouvernement. Je désire appeler 1attention de la Chant- iimprimeurs, des fonctionnaires et autres employés qui ob.
bre sur les remarques de M. Chamber'lin à ce sujet, et il :tiendront des positions par faveur et par patronage,et l'éta
parle d'une manière passablement énergique sur ce -sujet.ý lblissementcoûterait plus cher je croisque le systèmeactuel,
Il dit : let ne donnerait pas, je le crains, plus de satisfaction pour ce

Le danger résultant du patronage politique n'est pus, en outre, tout à qui regarde la qualité de l'ouvrage.
fait imaginaire. Il peut être cause que l'on emploie des ouvriers médio-
cres, ou, comme à Paris, que l'on donne à des Imprimeurs du dehors. M. CRAPLEAU: Il m'a fait plaisir d'entendre les re.
l'ouvrage qui devrait être exécuté dans les ateliers du gouvernement. ;marques modérées et pratiques de mon honorable ami qui

'Vous voyez qu'il frappe juste. 'vient d'adresser -la parole, lesquelles ont dû frapper la
Cette dernière conduite n'a pua manqué d'avoir son 'effet ici dans le iChambre comme faisant un contraste frappant avec celles

passé. de l'honorable député qui a prétendu parier au nom de la
Ilconnatt très bien la petite histoire secrète de l'adjudi- gauche. Avant la deuxième lecture du bill je dois dire un

cation, à des personnes-du dehors, d'une grande quantité des 'mot en réponse à l'honorable député de Brant (M. Somer-
impressions qui auraient dû itre données 'aux imprimeurs 'ville). Il a terminé ses remarques en disant entre autres
du gouvernement. choses très amusantes qu'il a dites dans son long discours,

que le secrétaire 'Etat avait une idée qu'il a qualifiée d'unN'y a-t-il pas lien de craindre que la tendance à agir de la sorte n'aug- nombre d'expressions excessivement choisies,que sou manuelmente, au lieu de diminuer, par le fait que le gouvernement deviendra
lui-même son imprimeur. Rien ne pourrait plus préjudicier l'esai. de bon ton a pu lui fournir, mais que mon lang4ge simple
Pour assurer.une exécution rapide l'outillage et les ouvriers.doivent être, me possède pas. U/honorabledéputé a fait la suppositiontenus un peu au.dessus plutôt qu'au-dessous des besoins abgolus de rau excessivement charitable que l'idée que j'avais exprimée ebtine joümUrnère. Pour que létabIsement soit Éà5nènrcier, 'le-per.'-qe
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qu'il a qualifiée d'absurde et ridicule était de moi. Eh bien,
je n'ai pas d'expérience dans cette matière, mais l'idée est
colle d'un homme qui j'en suis sûr a beaucoup plus d'expé.
rience que l'honoiable député, comme imprimeur, d'un
homme qui a suivant l'opinion de l'auditeur général épargné
au pays cette année dans l'application de la loi électorale,
plus de $ 100,000, et c'est cet homme qui m'a donné cette
idée si absurde et si ridicule d'imprimer les listes électorales
dans une imprimerie du gouvernement.

M. MILLS: Son nom.
M. CHAPLEAU: M. Romaine. Mais il y a plus que

cela. L'honorable député a dénoncé avec violence les jobs,
suivant son expression, donnés à des imprimeurs amis. Je
su pose, d'après la critique sévère qu'il a faite de ce projet,
qu il est lui-même imprimeur-c'est ce que j'ai inféré du
grand désappointement qu'il a manifesté, du grand dépit
qu'il a trahi à propos de ces faveurs qu'il suppose avoir été
données par le gouvernement à quelques-uns de ses amis.
Mon honorable ami oublie peut-être que durant l'administra-
tion de ses amis on a fait absolument la même chose, sinon
piro -si c'est mal. Il a cité la somme d'impressions qui a
6te donnée à d'autres que les imprimeurs réguliers. Eh
bien, d'après le jugement du tribunal, la quantité d'impres.
sions donnée en violation du contrat de 1874 à 1879, sous
l'administration des honorables députés de la gauche, a dû
être d'une valeur d'au moins $280,000, puisque les profits,
calculés à une moyenne de 25 pour 100, se sont é evés à
871,000.

M. SOMERVILLE (Brant): Une année de cette période
était comprise dans l'administration de ce gouvernement, et
la plus grande partie de ces impressions a été exécutée
durant cette annéo.'à.

M. CHIAPLEÂAU : Mon honorable ami verra par le juge.
ment-de la cour que son assertion n'est pas plus exacte que
les autres qu'il a faites.

M. SOMERVILLE (Brant): L'an dernier je me suis
procuré une copie du jugement, et il y était dit qu'une année
était comprise dans l'administration de ce gouvernement.

M. CHAPLEAU: Il n'y a7ait pas une année, et en outre'
cette année-là ne repiésente pas la proportion mentionneo
par l'honorable député. Mais pour revenir à l'impression
des listes électorales dans l'imprimerie du gouvernement,
mon honorable ami no sait probablement pas que d tus les.
colonies australiennes, les listes électorales sotu impriu.ées
dans un atelier du gouvernement. Je suis sûr que lorsque
le projet sera mis à exécution, l'impression de ces listes
dans un établissement central fera réaliser une grande éco-.
nomie. L'honorable député a parlé contre mon projet, mais
il n'a rien trouvé à redire au sens pratiquo du plan améri-
cain. Il n'a pu parler contre le bon sens, la grande écono.
mie de la nation française, il n'a pû parler contre le fonc-
tionnement du système suivi à Bierlin, .où l'on a réduit, à un
art l'économie dans les impressions, et où le système d'im.
primerie du gouvernement a donné satisfaction à tout le
monde. Mon honorable ami n'a pas parlé de cela, mais il a
essayé de satisfaire des rancunes politiques. Il a eu l'obli-
geance de parler de moi personnellement, disant qu'il était
heureux de voir que je répudiais l'acte du gouvernement.
Je n'ai jamais rien dit de ce genre. Je n'ai pas l'habitude
de me soustraire à aucune responsabilité qui m'incombe, et
je n'ai pas coutume de faire ce dont l'honorable député m'a
accusé. Il a dit quelque chose de pire qu'une calomnie, il a
fait une insinuation, sans toutefois la faire en termes»
formels, mais elle doit être comprise dans un sens différent,'
et dans ce sens c'est une insinuation pire qu'une calomnie.
Il a dit que le secrétaire d'Etat avait certains intérêt@ dans.
un journal, et que j'avais donné des impressions à ce journal-
à des taux outrageusement bas, qu'il a mentionnés. L'ho.
norable député a mentionné treize fois le taux du contrat.
Je le défie de prouver son assertion, et je lui dis clairement

M. Çam&p"

qu'elle était inexacte. il a fait une insinuation plus qu'inex-
acte lorsqu'il a dit que le rapport de la commission chinoise,
ce volume considerable que nous avons vu et que des hono.
rables députés de la gauche ont déclaré pouvoir faire hon.
neur à une imprimerie gouvernementale de première classe,
-l'honorable député a donné à entendre à la Chambre que
l'impression de ce volume avait été effectuée à des taux con.
fidentiels, lorsque pas un huitième ne l'avait été.. ,

La seule partie qui ait été payée -comme ouvrage, con.
dentiel a été le rapport des commissaires, qui -constitueo;la
première partie du volume. Le secrétaire et les deux com.
missaires qui faisaient ce rapport ont fait des correstions à
pas moins de trois, quatre ou cinq reprises différentes, -et
l'ouvrage a été exécuté de telle manière qu'il aurait, ét4.im.
possible de ne pas exiger ce que l'on a demandé.. Je dirai
à l'honorable député que les trois quarte du volume, ont été
imprimés au prix que le gouvernement d'Ontario paie ,par
contrat pour de semblables ouvrages. ,Mon .honorableî ami
a ajouté que le secrétaire d'Etat avait des intérêts dans un
autrewjFournal et qu'il avait donné un contrat.à .ce journal.
Je n'ai pas honte, M. I 'Orateur, de. porter! la -responsabilité
politique qui m'incombe pour les, actes .de smes, collègues,
mais comme l'honorable député . lancé une insinuation
contre moi personnellement, je dois déclarer que le 23mai
1883 j'étais absent du pays pour cause de maladie. Touteet
ouvrage avait été commandé et exécutédurant ma 7 maladie
et mon absence du pays, et personnellement je n'avais¡ abso.
lument rien. eu- à y voir; de sorte que l'insinuation zde-l'ho.
norable député était non seulement inexacte, mais injuste.

En réponse à l'appel que m'a fait l'honorable: député de
Huron.Sud (air Richard Cartwright), qui a dit que la meil-
leure preuve que la Chambre ne s'attendait.pas à cette -me-
sure, c'était que j'avais mis une heure .et, demie ou.; deux
heures à en expliquer les. détails, je désire, dire, que.cette
assertion n'est pas absolument exacte. J'ai pris beaucoup
de temps pmur citer. à l'appui de cette mesure des précédents
fournis pard'autres pays.. Les dispositions du. billo sont
aussi simples qu'elles peuvent l'être; il n'est pas nécessaire
de le discuter longuement.- Le gouvernement peut réaliser
cette entreprise avec économie,. en . usant de la: prudence
la plus ordinaire.-.e ne dis pas avec la prudence, spdciale
dont userait un particulier, dans l'administration4ee ses
p-opires ,n fai res, ma;s avec une -pvudence ordinaire et; avec
la plus grande libéralité pour ce qui regarde il'administration
-et-legouvernement pourrait réallement obtenirî les avan-
tagea désirés, perfection d'ouvrage,' et le seoretvoulua - De
pareils résultats seront en soiid'une.grande-valeur. - ,

Lhonorable préopinant a mentionné,~un, rapport présenté
il y.a trois ans.- Il est très.vrai qu'il y a trois ans-on a fait
une recommandation à cet effet ,et que. depuis,.ce rtemps-là
tout le monde a cherché &àsavoir ce que l'on afaitaillturs.e
n'est qu'enil885 que la Chambre des communea-Anleterre
à lassuite d'une recommandation. conjointeW deo la 4Ohàinbre
des communes et-de la Chambre deslordsa.deeonuaque
sion, étàblissatW une imprimerie ,duge
même base et de la même= manière-quiun bdreaui d&papi-
terie, le pays en retirerait des avantages.-. Je ois 'parlie
rapport deSimprnimeprpublic pQurla'net 1885ô,quee .gou-
vornementa.mi:icainea constnt4é ae)prfits jipr-
merie du gopverneoment étaient A. pay jj'
suppose que, l'on a ;autant, de j [A, 'icisans r

4péieropyisipis fin,je vpi. qs la1piagv4Jýln 14
a faitfaire des, recherches à cesujetiap derieç segeigt,
Noas avons donc toûsaces, précédepts pou! ppi gdget
c'est pourciter ces exempls- etonneýgø, oeionseig4blneats
que j'ai pris le tempe ela Chamxige.n l !yea pás #lqloge
détails dans ce projet iln'y en a aucuî., OnacitéAp, rp-
port signé par !L, Chamberlin,, l'imprgpeur, de, ,ei t
présené il y.a.un an ou ,deux. Jo,49,tegi;g q i.
nion de l'imprimeur de la reine l'anuée dernière est qulq,ue
peu différente de son opinion cette anéee. L'imprimeur de
la reine a fait comme d'autres; il a pris les renseignement4
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nécessaires, etje dois dire que les renseignements que j'ai j'ai entendu raconter à un Américain : Un chien s'étant
communiqués à la Chambre sont das en grande partie à ce un jour passé la tête à travers une cruche, son maître lui
fonctionnaire. 0 coupa la tête parce qu'il ne pouvait la retirer; et, ensuite, il

M. INNES : Nous n'avons pas de rapport de M. Cham- brisa la cruche pour enlever la tête après qu'elle eût été
berlin cette année. coupée. L'honorable ministre veut que nous nons débarras-

.sions des dépenses extraordinaires qu'entratne l'impressionL CeAPLeAU : J'en ai un. En outre, nous avons eu des listes électorales en mettant ces dépenses extraordi-l'an dernier le rapport de M. Blackburn. Il était dit dans naires au compte d'une imprimerie du gouvernement admi-le rap te M. ihamberlin que si nous pouvions avoir un nistrée par le gouvernement à ses frais. L'honorable minis-bon suriontdant la situation serait différente et que nous y tre a fait une autre assertion extraordinaire. Il nous a ditgsgnerions au point de vue de l'économie et de 'efflaité. que ces messieurs que le gouvernement a envoyés commeeri était le sens de la conlusion à laquelle M. Chamberlin commissaires, il y a un an ou deux, prendre des renseigne-arrivait bien que son impression et sa conviction fussent ments sur l'administration des établissements d'imprimeriequ'un bureau d imprimerie du gouvernement ne serait peut- conduits par des gouvernements, ont présenté un rapportêtre pas une économie. contre l'adoption d'un pareil système ici.L'opinion de M. Blackburn était que de tels établisse- L'imprimeur de la reine, après être allé à Washington etments seraient un progrès au point de vue de l'efficacité et avoir visité les différents Etats de l'Union amériorine, aprèsde l'économie. L'année dernière nous avons en aussi un avoir examiné comment ces imprimeries sont adminiitréesrapport de M. Romaine, un employé actif, intelligent et par les gouvernements de ces Etats, est revenu ici et a ditpratique du bureau de la papeterie de cette Chambre, et ce au gouvernement que le système n'est pas bmn, et qu'onrapport était en contradiction jusqu'à un certain point avec ferait mieux de faire faire les impressions, après avoir de-celui de M. Chamberlin; mais le rapport de M. Romaine mandé des soumissions. L'honorable ministre nous ditétait clairement en faveur de létablissement d'un bureau maintenant que l'imprimeur de la reine n'avait pas assez ded'imprimerie du gouvernement, et les opinions de ce fono- renseignements quand il a fait ce rapport; qu'il est plustionnaire n'ont pas changé. éclairé maintenant; qu'il a changé d'opinion et que nousOn a dit que comme on a continué le contrat des impres. avons aujourd'hui, dans le discours de l'honorable ministresions jusqu'au mois de décembre 1887, cette mesure n'est des explications qui doivent nous guider suffisamment. Ilaucunement nécessaire pendant cette session, mais on ne me semble que nous pouvons réparer les erreurs qu'on apeut pas établir une im rimerie du gouvernement dans une commises; que nous pouvons améliorer l'état des choses, etsemaine ou un mois. I est nécessaire que le gouvernement que nous pouvons augmenter l'eéfiacit a de cette partie duait au moins un an pour préparer les détails du projet, et si service public en modifiant la politique suivie jusqu'à présentnous n'adoptons pas ce bill nous ne serons pas plus avancés par le gouvernement. L'honorable ministre nous dit qu'on
l'année prochaine que cette année, et je puis ire qu on a a fait faire une grande partie des impressions en dehors desprolongé le contrat jusqu'au mois de décembre 1887 afin de établissements mentionnés dans les contrats. Mon hono.donner au gouvernement le temps d'établir une imprimerie rabla ami a lu un état indiquint que ces ouvrages exécutésdu gouvernement à des conditions avantageuses pour le au dehors représentent jusqu'à S150,000 par année. Je suis
pa.e r certain que les dix-neuf vingtiè mes de des impressions qu'au.4ous serons obligés de voir à ce q ne l'ice soit construit raient dû faire les imprimeurs publics étaient tout à faitconvenablement et à ce qu'on le fasse avec les meilleurs inutiles; qu'on aurait dû les faire exécuter ailleurs que dansmatériaux. Nous devrons aussi acheter un matériel de les établissements des partisans du gouvernementqu'on apremière qualité et voir à ce que tout l'ouvrage soit fait voulu favoriser, et qui ont exigé des prix quatre ou cinq foiséconomiquement et convenablement et dans toutes les con. plus élevés que ceux qu'on aurait payés si ces impressionsditions requises pour un établissement de ce genre; et il avaient été exécutes par les entrepreneurs publics
nous faudra au moins quinze mois our tout cela. La L'honorable ministre a négligé d'informer la ChambreChambre remarquera qu'après l'expiration du contrat q n'on d'une chose qui n'est pas sans importance, et c'est que lors.a prolongé jusqu'eu mois de décembre 1887, elle devra que le gouvernement a fait un contrat avec les imprimentsdonner une nouvelle extension ou renouveler le contrat ublis, il a stipulé que ces messieurs n'auraient aucha droitpour cinq ou dix ans. On dit que les longs contrats sont 'action contre lui s'il leur enlevait une pirtie destmpres-plus économiques, et je crois que si l'on établit une impri- sions pour les donner à des amis politiques dans le pays. Etmerie du gouvernement pour toujours, le motif d'économie quel a été le réjultat de cette disposition ? Le résultat a été,en rendrale maintien désirable. Cette mesure ne renferme M. l'Orateur, que ceux qui envoient des soumissions, nerien d'extraordinaire, rien qui la mette en dehors de la sachant combien d'ouvrages le gouvernement donnet.a à sesportée de la députation. Y année prochaine les connais- amis par générosité on autrement, sont obligés de demandersances des députés en cette matière ne seraient guère plus plus cher qu'ils ne demanderaient s'ils étaient certains d'avoirconsidérables; et au lieu de remettre ce projet à une autre tous les travaux qu'ils devraient avoir d'après les conditionsannée nous devrions régler la question maintenant, et en du contrat. L'honorable minisfre pourrait rendre ani public
établissant une imprimerie du gouvernement nous devrions des services considérables s'il mettait fin à ce système de
nous efforcer d'être aussi prudents et aussi économes que jobs et s'il laissait les imprimeurs du parlement faire desles autres gouvernements, travaux qu'ils peuvent exécuter bien mieux que d'autres.

M. MILLS: Les deux discours prononcés par l'honora. Cela vaudrait bien mieux que de créer un nouveau dépi-to-
ble ministre sont réellement d'une nature extraordinaire. ment pour faire accomplir une beso.gne qu'on fait fiire par
L'honorable ministre nous dit que le gouvernement tient contrat en Angleterre, comme l'a admis l'honorable ministre,
compte des dépenses extraordinaires qui se rattachent à qui sait bien, du reste, que ce système va mieux avenotre
l'impression des listes électorales, et si la Chambre veut en. mode de gouvernement et nos institutions. L'honorable
courir une dépense d'environ $200,000 pendant la première ministre sait bien que nous ne pouvons pas faire coinme>le
année et une dépense très considérable chaque. année- qui prince Bismark; il sait bien qu'il'ne peut pas conduire 'sos
suivra, le gouvernement sera capable d'entreprendre l'im. partisans tout comme le prince, et qu'il lui faut employée
pression des listes électorales, et l'on imputera les dépieiises d'autres moyens.
très considérables que l'on a encourues cause de la léga- Les iipiessions qu'on exécute au bureau de là Gaztte^et
lition inutile de Pan dernier, à un autre projet ni ait celles qu'on fait au *FreïPiei'de London et au Mail de

raie de la législation inutile de l'année -oouranto. La poli. Toronto établissenit ue l'honorable 'ministre est ôbl è de
tint~ aP.@ u huo deg l'à%'i $ 4'u , iniu u. i Iqin lr o4 O
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matérielles. Il est obligé de recourir à d'autres moyens que
ceux qui sont nécessaires au premier ministre de la Prusse.
Ainsi, l'honorable ministre n'avait pas besoin de tant s'éloi-
gner du pays pour aller chercher des précédents justifiant
la politique qu'il veut adopter. Il y a des moyens pls
simples de diminuer le coût de cette branche du service
public et d'en augmenter l'efficacité sans établir cette inati-
tution coûteuse et embarrassante. L'honorable ministre a
parlé de l'impression des listes électorales. Comment impri-
mera-t-on et revisera-t-on ces listes si les impressions se font
ici ? Supposons que le reviseur du district de Cariboo, à
environ 4,000 milles d'ici, soit obligé d'envoyer ses listes à
la capitale pour les faire imprimer, les lui enverra-t-on pour
qu'il les corrige et les renverra-t-il ici pour qu'on les im-
prime quand elles auront été corrigées? Je craindrais
que toute la durée d'un parlement ne s'écoulgt avant que
l'honorable ministre pût remettre au reviseur une liste cor-
rigée pour la dernière fois. Quelle époque l'honorable mi-
nistre a-t-il choisie pour déposer ce projet de loi ? Le com.
mencement du quatrième mois do la session. En Angleterre,
où l'on a des sessions de sept mois, pendant les cinquante
dernières années, aucune mesure importante n'a été adoptée
sans avoir été déposée dans le premier mois.

Cependant, l'honorable ministre vient nous demander,
dans le quatrième mois de la session, au moment où il
cherche à convaincre ses partisans que la session finira dans
quelques jours, d'adopter une mesure importante qui exige-
rait une discussion de quinze jours, si la Chambre faisait son
devoir. Si désireux que je sois de m'en aller, je ne veux
pas abandonner mon poste, je ne veux pas que ce bill soit
adopté sans qu'on l'examine avec soin. Quand je verrai
que je ne pourrai donner à un projet de loi toute l'attention
qu'il mérite, quelle que soit l'époque à laquelle en le pré-
sente, j'abandonnerai mon mandat et je donnerai à une per-
sonne, qui aura plus de loisirs, l'avantage de prendre ma
place. Je m'oppose à ce que l'honorable ministre gaspille
le temps de la Chambre en présentant des projets, à une
époque si avancée. Pourquoi l'honorable ministre a-t-il
retardé jusqu'au quatrième mois de la session pour demander
la deuxième lecture de ce bill? Est.ce parce que ces mes-
sieurs ne sont pas prêts à faire marcher les affaires publi-
ques? Comment se fait-il que cette Chambre n'a presque
pas siégé en comité des subsides pendant les trois dernières
semaines? Comment se fait-il que l'honorable ministre ait
gaspillé toute cette journée, quand il sait que ses collègues
désirent expédier les affaires publiques et tr.rminer la scs.
sion ? Comment se fait-il que l'honorable ministre ait perdu
la journée à parler d'un projet qu'il nous est impossible
d'adopter, à cette époque de la session, il le sait bien, si nous
l'examinons comme nous devons le faire ? Qu'y a-t-il donc ?
Le gouvernement n'est-il pas prêt à accorder les subventions
qu'il a l'intention d'accorder ?Ses amis contestent-ils la
justice de la distribution des fonds publics à certaines
compagnies de chemin de fer ? A-t-on considéré davantage
et revisé de nouveau la liste de crédite? Quelle est la raison
de cette attitude du gouvernement ?

Que l'honorable ministre soit franc avec la Chambre et
qu'il nous dise pourquoi nous avons passé toute la journée
a discuter cette mesure qu'on ne devait pas adopter pendant
cette session, d'api ès l'organe du ministre de l'intérieur. Le
gouvernement doit avoir quelque raison d'agir de la sorte, et
je crois qu'il est dans l'intérêt public qu'il confie à la
Chambre le motif pour lequel il lui demande d'accepter
dans le quatrième mois de la session un projet condamné
l'année dernière par les commissaires qu'il avait choisis.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la deuxième
fois.

PROPR1ITÉ FONCIÈRE DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. THOMPSON: Je propose que la Chambre se forme
en comité, pour considérer les résolutions suivantes:

U, Uze

1. Résolu,-Que les salaires des régistrateurs, régistrateurs-adjoints
et autres employés nécessaires, ainsi que les dépenses incidentes qu'en-
trainera la mise à exécution de l'acte relatif à la propriété foncière dans
les territoires du Nord-Ouest, et qui auront été sanctionnées par le gou-
verneur en cònseil, se paieront sur les deniers votés par le parlement à
cet effet.

2. Résolu,-Que le gouverneur en conseil ourra fournir et entretenir,
aux frais du public, dans chaque district d enregistrement, un édifice
convenable où seront déposés et conservés en sûreté les documents
relatifs à l'enregistrement des titres en vertu du dit acte.

3. Résolu,-Que le gouverneur en conseil pourra, en tout temps,
fournir les livres et formules nécessaires, ainsi que toutes, nouvelles
formules dont l'usage lui paraltrait nécessaire, et faire les règles et
règlements pour l'exécution du dit acte et ceux qu'il jugera opportun
d'éablir pour son application dans des cas Imprévus, conformément à
son intention et à ses fins.

4. Résolu,-Que les droite payables sous l'empire du dit acte, ou
auxquels il donnera lieu, seront fixés par un tarif que fera le gouverneur
en conseil, 'avec un cinquième d'un pour cent sur la valeur de la 'pro-
priété foncière enregistrée, si telle valeur est de, ou moindre que $$,000,
et un dixième d'un pour cent sur la valeur additionnelle lorsque la valeur
dépassera ce chiffre ; et vingt pour cent de ces honoraires bruts seront
appliqnés à la formation d'un fonds d'assurance foncière -pourles fins
énoncées dans le dit bill. La valeur sera constatée sona le serment ou
l'affirmation solennelle du postulant, propriétaire ou personne acquérant
telle terre. Si le régistraire n'est pas convaincu de Pexactitd'e de la
valeur ainsi affirmée on assermentée, il lui sera loisible d'obliger-tel
postulant, propriétaire ou personne acquérant la dite terre de produire
un certificat de telle valeur signé par un évaluateur juré nommé par un
juge, lequel certificat lsera reçu comme preuve concluante de la dite.
valeur pour l objet susdit.

8. Resolu,-Que le régistrateur pourra demander et recevoir-les droits
ainai établis, et exécutera les services pour lesquels le dit acte exige des
droits, sur le paiement de ces droits qu'il tie'ndra un compte.exact de
toutes sommes d'argent reçues par lui sous l'autorité du dit acte, et-les
versera à la caisse du ministre des finances 'et receveur général, tel
que le prescrira le gouverneur en. conseil.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. BLAK E: L'honorable ministre voudra-t-il nous dire
quel doit être le chiffre probable des dépenses.

M. THOMPSON : Je ne crois pas pouvoir expliquer
complètement l'effet de cette disposition sur le trésor.

Nous nous proposons d'avoir quatre régistrateurs; les
régistrateurs actuels continueront à exercer leurs fonctions,
et il est presque impossible de dire exactement qu'elle
devrait être l'allocation de ces officiers, car je suppose que la
besogne dont ils sont chargés augmentera à mesure que la
colonisation fera des progrès. Jusqu'à il y a environun au
je crois que les honoraires de chaque régistrateur s'élevaient
en moyenne à 8400 ou $500. .On se propose de maintenir
les salaires actuels des régistrateurs, qui, je crois, sont payés
$500, à l'exception de l'un d'eux, qui reçoit 81,200.

M. BLAKE : Est-ce que d'après le plan générali les hono-
raires devront payer les dépenses des bureaux ?

M. THOLPSON: Les~honorairés, seront jé .rois plus
que suffisants pour payer toutes les dépenses, mais ils ne
seront pas du tout suffisants pour former un fons de garan-
tie. On se propose de former le fonds d'assrance non
seulement à même les honoraires, inais aussi aumoyen
d'une taxe d'en cinquième de 1 pour 100 de la valeur réelle
de l'immeuble enregistré, si cette valeur ids s'élÔve pas a
c000, et d'un dixième de 1 pour 100 surla aleur adiditin
nelle, lorsque la valeur excèdecette'omme 20 po 1l0
du total brut de ces honoraires seront appli s la fo-ma
tion d'un fonds d'assurance sur les terres. ous nous pro-
posons d'établir les-.mêmes dispositions que :cellös qui
existent dans Ontario, afin de s'assurer de la valeur lorsqu'il
y a un doute. C'est-à-dire que le requérant donnera sa
déclaration assermentée, et que si. le .régistrateur n'est pas
convaincu un expert assermenté noinme par16 juge fera une
évaluation.

Le comité lève la séance et fait rapport.

SUBSIDES-HOTEL INCH ARRAN.

M. MoLELAN: Je propose que la Chambre se forme de
nouveau en comité de subside.
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M. DAVIES: Je désire profiter de l'occasion of'erte parcette motion pour faire une courte déclaration relative à

l'hôtel Inch Arran, et aux relations très regrettables qui
ont existé et qui continuent à exister entre un certain nom-
bre de fonctionnaires du gouvernement et cet hôtel. Je crois
qu'il est à désirer que les faite tels que prouvés devant le
comité des comptes publics soient relatés de façon à ce que
la Chambre et le pays puissent les comprendre. Je me pro.
pose de résumer les faits, et je crois que lorsque j'aurai fini
aurai convaincu les honorables députés des deux côtés de
a Chambre que l'interrogatoire des tmoins devant le comité

des comptes publics a mis en lumière des faits dont la con-
naissance serait avantageuse au public. L'automne dernier,et au commencement de l'année courante les journaux des
provinces maritimes ont porté des accusations à l'effet quel'hotel Inch Arran, bien qu'appartenant ostensiblement à
des particuliers, était en réalité a propriété du gouverne.
ment. Ils affirmaient que, si cet hôtel n'appartenait pas au
gouvernement comme gouvernement, il était aux noms ou
au nom d'un ou de plusieurs officiers du gouvernement; ils
affirmaient que l'ingénieur en chef des chemins de fer du
gouvernement, que le surintendant général du chemin de
for Intercolonial et d'autres fonctionnaires éminents étaient
directement intéressés dans cet hôtel; ils affirmaient que des
concessions, des avantages et des privilèges que l'on refuse
à d'autres entreprises particulières étaient accordés à cet
hôtel; ils aMrmaient que des billets de passage étaient don-
nés gratuitement aux touristes et aux domestiques pour aller
à cet hôtel. . a é

M. PARROW : Il a éte prouvé que cela était faux.
M. DAVIES : Lorsque je lirai les témoignages (,u cer-

taines parties des témoignages, j'ose dire que l'honorable
député n'osera pas se lever de son siège et prendre la res-
ponsabilité de son énoncé.

M. PARROW : Oui, je l'oserai.
M. DAVIES: Ils affirmaient de plus que les matériaux

qui avaient servi à la construction de cet hôtel avaient été
transportés à l'hôtel pour rien ; ils affirmaient que le public
et le pays avaient été frustrés du montant du fret qui aurait
dû être exigé. pour ces matériaux; ils affirmaient de plus
que lorsque la propriétaire de l'hôtel, l'ancienne propriétaire
de l'hôtel, avait vendu ses intérêts au gouvernement ou
plutôt à l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouverne.
ment, il a été convenu que, comme partie de la considération
qu'elle devait 'recevoir pour part de l'hôtel, que son mari
serait emplpyé aux dépens du public; et je me propose main-
tenant de faire voir en très peu de temps si ces énoncés ont
été corroborés par la preuve. -La construction de cet hôtel
a été commencée en 1883 par madame Grant. Elle a déclaré
qu'ulle avait raison d'espérer qu'elle recevrait de l'aide du
gouvernement pour la construction de son hôtel; elle a dé-
clar4 que sir Charles Tupr lui avait promis u'elle rece-

aitcotte aide,.mais qu'avait éprouvé des dicult's à ob-
tecte le centement du conseil, et qu'en conshquence elle
neo l'a pas reçu directement. Pendant l'te de 1883, MmeGrant a procédé à la construction de cet hatel.' Au prin-temps 'de 1884, les fonctiondires du guvernement appa.
rrent sur la scne, et M. Sherwood à.er Hilleon, l'ins-
pocteur des édifices du gouvernement sur e chemin de re
Intercólonial se i'endit A DalhöusiiitMme Geant et lui
parla de l'achèverientde l'hôtel. Hilisoh, en'sa qualité
d'inspeeteuk-des édifies d«u chemin de fer'Intercodlonial, con-
duisit"Mme Grant à la maison Rhcides,' Curriel Øie, à
A mherst, 't l lrésentäiaux propriétaires.2 Cés dernièeslui
dirent qu'ils ne conclueraient pas de contrat avec 3inè
Grant pour l'achèvement-de l'hôtel à moins que le·montant
du contrat ne ftt.garanti parquelgue personne responsable,
et M. Hillsonl~urdo'n'ala garantie de h!. Schrisiber, ingé-
nieur en chef des chemins de fer du gouvernement. Je.ms
permettrai de lire'la dolarati6in de M.Hillson ur e point:

Q. Avies-vous reçu quelque Instrucetion d'auCn de vos supérieurs
pour voir å la construction de cet hôtel? R. Après que Mme Grant ont
commencé la maison-elle l'a commencée en 1883-en 1884 elle a conclu
un contrat avec Rhodes et Ourrie. Du moins, à Amherst, je l'ai présen-
tée mol-méme à Rhodes et Ourrie, et elle a conclu avec eut un contrat
pour achever la maison; et I. Schreiber, d'après ce qu'elle m'a dit
alors, lui avançait de $4,000 à $5,000 pour achever la maison. Rhodes
et urrie n'ont pas voulu l'accepter pour le montant, et M. Schreiber a
payé le montant à Rhodes et Ourrie.

De sorte que nous constatons qu'au commencement de
l'année 1884, M. Schreiber, l'ingénieur en chef du chemin
de fer, s'engage à payer à Rhodes et Carrie le plein mon-
tant d'un contrat qu'ils étaient à la veille de conclure pour
la construction de cet hôtel particulier. Quels sont ces MU.
Rhodes et Carrie? Il est possible que Rhodes, Currie et
Cie ne soient pas généralement connus des membres de
cette Chambre, mais ils sont bien connus dans les provinces
maritimes. Ce sont des hommes qui font de grandes entre.
prises en rapport avec le chemin de fer Intercolonial. Ils
ont fourni tout le bois qui est entré dans la construction de
la gare de Saint-Jean; ce sont eux qui fournissent au chemin
de for Intercolonial tous les matériaux qui entrent dans les
réparations et dans la construction des bAtiments le long de
la vole ferrée; ce sont des hommes très commodes en
maintes circonstances, et c'est à ces messieurs que l'inspec-
teur des batiments conduit Mme Grant; et M. Schreiber
l'ingénieur en chef, garantit le paiement, et subséquemment
il paie $4,50y, ce qui est le montant du contrat qu'ils ont
conclu pour la construction de cet hôtel.

Or, je tiens à ce que la Chambre se rappelle la position
que Rhodes et Carrie occupent vis-à-vis du chemin de fer
Intercolonial, car cela explique les irrégularités grossières
qui se sont produites par la suite, et par lesquelles le gou-
vernement du pays a été volé du prix de transport de ces
matériaux à Dalhousie. Rhodes et Carrie, comme je l'ai
dit, fournissent les matériaux qui entrent dans la construe-
tion et les réparations des bAtiments du gouvernement sur
le chemin de fer Intercolonial. Ces matériaux sont expé-
diés le long du chemin de fer aux soins de M. Cho. Tupper
Eillson, inspecteur des bAtiments, et naturellement, lors-
qu'ils sont destinés à la construction des b9timents du gou-
vernement, il n'y a aucun frais de trans port à payer pour
ces matériaux, et lorsque MM. Rhodes, Currie et Cie ont
conclu ce contrat particulier avec Mme Grant pour l'achè-
vement de cet hôtel particulier, ils semblent avoir adopté
la même règle pour le transport des matériaux qui sont
entrés dans la construction de cet hôtel, que celle qu'ils ont
adoptée en ce qui concerne le transport des matériaux qui
entrent dans la construction des bktiments ordinaires du
gouvernement, c'est-à-dire que ces matériaux ont été trans-
portés gratuitement. Je constate que M. Hillson dit à ce
sujet:

Rhodes et Currie expédiaient beaucoup de matériaux le long du che-
min, et ai ces matériaux avaient été commandés par moi, ils m'étaient
consignés pour les réparations aux diverses stations.

Jusque-là rien de mal. Lorsqu'il s'agissait des construc-
tions du gouvernement, on ne pouvait naturellement exiger
le paiement du transrt de ces matériaux. mais, lorsque
Rhodes et Currie expédaient les matériaux pour construire
l'Inch Arran Hotel, ils consignaient ces matériaux au che-
min 'de fr Intercolonial et aux soins de Charles Tupper
Hillson, inspecteur des bAtiments, et éludaient, ainsi le
paiement du fret. On pourrait dire et on a dit ne le mon-
tant était très peu élevé. Je n'en sais rien. Je n'ai pu
découvrir au moyen des témoignages entendus devant le
comité des comptes publics, à combien le prix du transport
s'élèverait. Personne ne peut le dire. Les faits ont été
prouvés tels que je les ai racontés, et tel que je vais le dé.
montrer en citant la preuve un peu plus bas; et Mf. Bruce,
l'auditeur du chemin de fer Intercolonial a été appelé ici et
on lui a de e rendre témoignage dans cette affaire.
Il a produit un certain no.bre de connaissemnts, m moi-
res,-comptes, comme il les appelait-qui, disait-il, étaient
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des. copies des comptes originaux expédiés par, ;Rhodes &
Currio aux soins de Hillson. Il nous a dit que les originauxr
étaient perdus, qu'ils avaient été détruits par l'incendie à
Dalbousie,. d'après ce qu'il nous a dit, et je n'ai aucune
raison de douter de la véracité de sa déclaration; je ne veux-
pa jeter .le moindre soupçon sur la vérité de cet énoncé.-
Commnéit il-s'est prôcuré des copies, c'est ce que j'ignore.
J'en tais arrivé à environ la moitié de l'interrogatoire de
ce monsieur; il avait promis de rester jusqu'à la prochaine
réunion; lorsque la réunion suivante a eu lieu, ce monsieur
était retourné chez lui. Il m'a été impossible de poursuivre
mon interrogatoire, et les autres témoins ne pouvaient rien
me dire à ce sujet. Mais ces copies qu'il a produites indi-,
quent les faits suivants que .e vais lire à la Chambre. Te
ferais mieux de lire la dclaration de M. Bruce sur ce
point.

Q Ce que je veux voùs demander c'est et vous avez quelques ra portsrelatifs au ,bois de service ex édl4 de. Amherst? B. OUI. JeMes ai.
Voiel des copies des comptes, - Naturellement les originaux ont 6té mis
en liasse.

Q. Oh sont les originaux? R. Ils ont été mis en liasse à la gare de
Daihousie, mais la gare a été brulée et ils ont été détruits.

Q. Bien, prenez-en un .dans votre main-c'est. un connaissement?
R Qui monsieur.

nel est le consignateur ? - R. James Caird ainé.
Q. el est le consignataire? R. Charles T. lillson.

Q. Qu.est Charles T. fillson.? R. tret l'inspecteur des batimentsdu chemin de fer Intercolonial.
Q. Ce bois de service a été consigné à Charles T. Billion, l'inspec-

teur dei bôtiments 9 B. Oui, monsieur.
ti e à faire à a construction de l'hôtel Inch Arran ? R. Je

ne puis rëpondre à cette question.
QVoulez-1vous examiner le suivant? R. C'e3st le môme consigna-

taLre. Je crois qu'ils sont tous à peu près semblablesm c
Q. De sorti que-tous les connaissements que vous produisez pour les

approvisionnements de cet hôtel étaient consignés à Hilleon à Dalhou.
sie ? R. Il peut y avoir un compte exceptionnel consigu à la pro.
priétaire.

9;Je vols qu'il y en a un marqué chemin de fer Intercolonial, aux
soins de MoLelian? R. Celui-là était consigné au cantonnier et c'étaient
de matériaux pour l'hôtel, dont le prix de transport a été exigé.

Q. De sorte que lorsqu'ils n'étaient pas consignés à illaon, %'était àun autre~officier du chemin qu'ils étafent consignées? R. Il y a deux
Billeon et celui-ci est clantoner.Q. leo venait ce bois de service? R. Le bois était envoyé à pins-
peoteur des bûtiments.

Q. Par qui? R. Eh bien, les comptes eux-mêmes devraient donner
le nom de l'expéditeur, mais je crois, au meilleur de ma connaissance
que la inajeure partie du-bois a été envoyée par Rhodes, Ourrie et Oie. .

Q. Mais comme.question de fait, le nom de l'expéditeur. est laissé en
blanc ? R. Cela n est pas fait à dessein.

Q. Je n'ai pas dit que cela était fait à dessein, mais comme question
de -fait, n'était-il pas consigné par Rhode, Ourrie et Oie? - I- je ne
sais rien de plus sur ce point excepté qu'ils font affaires à Amherst en
qualité de manufacturiers gznéraux. .

Q.' Vous savez qu'ils ont conclu avec le govvernement un contrat pour
fournir les matériaux de la gare de Saint-Jean ? It. Oui, monsieur.

Q.- De sorte que l'entrepreneur pour la fourniture des matériaux de la
gare de Saint-Jean a ex ié le bois pour la construction de cet hôtel et
l'a expéié à Cho. T. Bion, inspecteur des batiments du chemin de fer
Intercolonial. Voulez-vous me dire ce que Hllson avait à faire avec la
construction de cet édifice, puisque c'était une entreprise particulière.?
R. Je ne puis répondre à cela.

Q; En ce qui concerne le fret, sij'ai bien compris, vous av9z dit qu'il
était paé? R. Il est tout paré. . .

Q. tit.il-tout payé alors ? R. Il n'était pas tout payé alors.-î-
Q. Pourquoi n'était-il pas toutpayé alors? R. Parce qu'il y avait

un compte-courant.

Q.oQui aait le compte courant, Chaci T.lelslion, ou l'inspecteur,ouitel Inch-Arrau? R.- L'hotel Inch-Arran.
Q. Mais le consignataire était Hillson, l'un d employée du chemin?

R. Oui. gaar ti ilolu e mlysd hmn
Qui en était responsable ? R. L'hôtel Inch.Arran.
Ce n'est pas une compagnie légalement constituée ? R. Je ne me

suis jamais occupé beaucoup de cette maison.

De sorte que ce monsieur est parti juste au moment, où
j'étais arriseô au beau milieu de son interrogatoire etje n'a
jamais eu le plaisir de continuer à l'interroger et l lui faire
avouer les laits dont j'avais été informé et que -j'espérais
prouver. Maintenant qu'il me soit permis de lire à la
Chambre un exti ait de ces connaissements:

Le 14 mai .1885, consignateurs, Rhodes, Currie et Cie consignatal
chemin de fer Intercolonial aux soins de C. T. Billison, I wagon de bos
de service, $26.00.

M. DÂVUS

;'*taitle premie connaissement.. Annexz - ek e
trouve unea bande surlaquelle ce fret de'828 est marqué:
" Devant payer 8." Or je veux que la Chanbre remarque
bien cela, parce quel X, Pottinger,.lorsqu'il .a rendu -son
témoignage et lorsqu'il a lu les; lettres qu'il. avait soumises
à son chef au sujet deý ce cheminde fer, a dit qu'il y avait
trois congessions que le gouvernement.; avaitfaite&.aucho.
min:et qu'il.avait -Qutume de faire aux hôtels situés-comme
celle d'lnoh.Arran._ La première concession était que tous
les matériaux employés à la construction et à l'équipement
seraient tramsportés, moitié,prix, -en second clieu-tous les
ouvriers employés à la construction devaient.tre trans-
portés gratuitement, et en troisième lieu les domestiques
devaient être transportés à moitié prix. Or, quelques
membres- du comité ont pris beaucoup de temps pour
démontrer que ce iystème était en vogue eur d'autres::che-
min de fer et je veux qu'il soitbien -compris que je nem'op.
pose pas <f tout à cela. Cela peut être bien ou peut être
mal, mais ce n'est pas la-questionsoumise, au-payer .11peut
être à propos, et je suppose qu'iL et à propos d'offrir des
avantages.à ceux:qui construisent é'hôtei -d'étéAle:long
du chemin -de fer, mais la question n'est pas de savoir '
est prudent ou opportun de faire ces concessions, mais si
ceux qui sont concernés dans la iconstruction 'de- cet hôtel
ont -essay. de- -payer moitié -prix- ou s'ils ont essayé -de
voler le'-gouvernement en re payant pas un- dixième -du
tarif, et si le pri.ipe qui-permet à des fonctionnaires d'êtr
intéreesés de cette- manière, n'ouvre pas la porte à la fraude.
Voici tous-les bills arrangés sous forme de tableau:
Date. Consignateur. ConsignataIré. Mat6riaux. 'rF t

S1885.-- I. lut.
14 mai. Rhodei Currie et Çie.,

âux soins de 0.- T. Hilltoà, i wagon de bois
de' service $2e.

Une copie est annexée mais le fret n'est marqué-qze $5.
0. F. I

15 maL. Rhodes, Currie et Oie
Aux soinsd e 0. T. Billson, . wan de bois

de service, $26.Q0
Une .copie est annexée mais le fret n'est marqué que $5.

- . F. Int.'
15 mai. Rhodes, Ourrie et Cie.

Aux soins de 0 . TBi llllson, 1 wagon de bois
de s@evlo, $6.00

.Une.copie est annexée mais le fret n'est na:qué que $5.-
- O. F. Int. --

18 mal. En blanc..aux soinsa de O-Te HBillson, r - ----
8 bris-e chaux, Fr. de

26. .............. 0 T. Hillon....i de -bol-, . -8.
274" u....l.:..;o. ............ a ,

-. F.Int -

80 ...... aux soins de O. T. Hillson, 2paql. bordu,) Pr d
2 ..m9Qulurés~j.

O. Fl. - , '
3 juin. Rhodes, Ourrie et Cie.

Aux soins de C. T. Billon 28 rgoleaux pa
- ~- - -- - ba l

-1:calêaeinah

3 "Rhodes, Orrie et èie.-
soins de O. T Billson,- pa planches 'i d

-x - -1 e&re
- ,.v - - - '-cSdree f

1"'fln~lano.. - . - 2-je ide, qui1m;
nb.....'..... i T. flulison p'aq.et pin, .

Maintenant, M.,l'Orateur, les comptés piodigt par 'ho-
norable mnoisiedr' lui:neme, - démonitrent que resque tous
ces matériaux ont été transportés gratuitêrment, .eontiaire-
ment à la concessiog que. M. Pottingçr dit avoir é4 fuite a
* lhemn, eni*plat4gni'n e la loi, , parj des
'sommes,q.ui auraient'df être-ers a a a e '
tercolonil, pour le t rt - sI a , . , Oit
i.'Bruce, ce rt et pas .adte assertion n'est pas ingé-nieuse. I est PR 6, mais 7quand il'a til: été? Le -. fonctm

,'ramcript a:port- de's accusations senlables-à cellepu e je
répète en ce moment, il a accusé les officiers de l'Intercolo-
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nial d'avoir transporté pour rien les matériaux destinés à
cet 1 biel appartenant à un partionlier. Mais au mois. de
mars, pendant que la Chambre était en session, et lorsqu'il
était connu que ces accusations seraient portées, et qu une
enquête aurait lieu, nous voyons. qu'on ..retourne-ett arrière,
et Ja.somme de S6.7, qui aurait dû être payée l'année précé-
dente, est versée dans la-caisse de l'Intercolonial, :et cela le
deux mars, des mois après que l'accusation eut .été portée
et lorsqµ'il était connu que la question devait venir devant
la Chambre. En septembre 1884, le surintendant général,
M. Pottinger,-écrit à l'agent de la gare de Dalhousie au
sujet de-ce fret. _ La lettre est date da 14 septembre -

J. et J. XcLeod, Dalhousie,
Rhode et Ourry vous doivent- Ils quelque h Les matérisux qui

ont été -transportés cette- année pour réparations à Inch A tran leur
etalentilsconalgués. sinon. à qui -l'étaient-ils • étaient.ils portés sur la
feuille de route, comme payés on h être payés I D ixmos

D. Pomriean,
Il fait suivre ctte lttre d!ane autre:
Casa ioinIEUR,-e suppose que tout ce qui a étS expédi à Inch

Arran, pour 'usag de..cet hôtel,:a ét- réguliérement-port sur la feuille
de rïoufe et choïrgé. ai non,,faltea.le. moi savoir, afin que tout soit chargé
réulièrement' Voyez à ce u'il ne soit pas arrivé a oiftérlaux consi-
gné h UT. »T. Hilson, franc de port.

Je.yousait4graphi.6 aujourd'hui-pour savoir sL Rhodes, Ourry etCle
vous doivent quelq. e chose pour du fret et ai leurs consignations leur
sont arrivées régulièrement portérstsur 'la feuille de route, comme
payées.ou à être payées.

époude domai, car.je pars pour l'ouest mardi soir,,
Votre, etc., -.

-D. Pormomrs
voici la reponsde M. MoT.ieod -

Rhodes et Curry ne me doivent rien, la las grande partie des maté.
riaux est venue au nom de 0. T. Hillson. I y a,une faible. somme due
par Wm. Wats>n, et qui a posé les conduits d'eau L Ineh Arran, et C.T.
Hillson me doit une petite balance sur marchandises, etc.; cela lui a été
expédié par lch A-ran.. - J. MaLeon.

Il y a ensuite d'autres correspondances 'entrentý dans- les
déai r ais aucune question de fait, il n'y a pas eu un son
de payé et rien n'a été réglé avant le -2 mars,:et ces mar.-
chandises avaient 4éé transpc riées en mai et juin 18857
J'attire l'attention de la Chambre sur le témoignage de M.
Pottnger, et elle verra avec étonnement que M. Pottiger,
tout en admnttäot de graves irrégularités, déolare; lorsque
je lui demande s'il a pris les -moyens de connatre les coupa-
bles pour les punir parLla'demissioniqu'il n'a- pris aucune
mesure pour connatre les coupables'.a.

Il a'est prgduUt pdran cette .etquéte un autre fait re-
marquable sur lequel je désire attirer lattention. J J. Mo-.
Lcod, l'agent de la gare de Dalhousie, était bien celui qui,
p!us que tout autre devrait oimare quelque chose .sur
toute es ttanadctions. La station a été mnendiée, et la
preuve écrite a été détruite ; -mais M. MoLàeod était là, et
j'étais sur le point de l'assigner. Pour d'e qu llentes-raiaon a
je n'ai pas-donî4:-sonfdom dês~'iecoiniencement; maie
jétais surie pou t de le faire assigner, après avoir interrogé
les deux premiers témoins, lorsqu'un télégramme est venu,
m'annoncer qu'il était parti pour les,uate Unis. -

M. MoOA LlgUM jPo arquoi stilpartt?
M. DAVIES: Tenez-vous beaucoup à le savoir. Je crois

qu'il est paeti älnsiq e dlclare M. Pottinger, parce qu'il
y avait égular devases livres.

., R RQni: t-ilg. Lat un , ettte à cetseffet ?e l
.Ua DÉPUTÉ :- Lisez'la.- - - ' -.-

M. DAViES: .e la lirai si l'onorable déptat le désire.
J désiredonner le témoignage, de M. Pottnger sur cette
queétion du fret pour I'hôteT, On le ti.ouvera à la page.9
duj rapport wanùseit, dans l a, déposition de . Pottnger r

Q. V otre déclaratio à'bî hpsrpusetis questos Tndis

lets i pr ia s nons appros ontemnt eordinares 
O Cui, certainement. Wr .

Q. Et que tout employé qui en a permis le transport gratuitement, a
manqué à con devoir ?-R. Certainement. ..

Q. Maintenant quant à ce point particulier dont vous avez parlé, vous
sembliez avoir certains soupçons lorsque vous avez écrit à l'agent de la
gaie de Dalhousie à ce sujet. Avait-il été notifié qu'uns certaine somme
avait été déposés entre les mains du trésorier h Moncton, pour eouvrir
ces paiements ?-R. Cela se peut et je n'ai pa de doute qu, lil t été
notifié, car j'ai payé la balance due à même l'argent de Y. Sobreiber,
que J'avais en-ma possession.

Q Ainsi, r le fait que vous avez payé la balance, vous n'avez s
de doute qu'i y a eu une grve Irrégularité. Quel est celui qui s'eu
est rendu coupable ?-B. jne sais pas.

Q. Avez-vous pris des moyens pour le connaître et de le punir?-
R.- Non, pas encore.

Q. N',tait-ce pas une faute grave de la part d'un employé de faire
passer des matérfaux en contrebande sur la ligne lorsque ces matériaux
auraient dû a er le fret?-IL. Oni, mais cepenâant nous n'aurons pas
de dificulté àêtre payés, parce que l'argent est entre mes mains.

Q. Oui, mais si vous n'aviez pas découvert la fraude, le public arrait
été volé?-R. certainement, Il l'aurait été.

Q. Ainsi, c'est parce que vous vous êtes aperçu de la fraude que le
public n'a pas perdu d'argent; qui est l'agant de la station de Dalhou.
sle?-R. I. J. J. McLeo.

Q. Que lui est-il arrivé depuis que cette enquête est commencée ?-
R. Il était encore àson poste lorsque e suis parti.

Q. Mais Il est parti depuis ?-R. O .
Q. Pouvait-il connaître querque chose de cette affaire ?-R. Col% se

Q. Etant l'agent de la gare Il devait connaitre l'affaire. Je supposé
que l'agent de Dalhousie devait savoir quelles marchandises y sont
arrivées irrégulièrement ?-R. Il me dit dans cette lettre quelles mar-
chandises sont arrivées irrégulièrement.

Q. Ce n'est pas ce que je-demande. Je veux savoir s'il le savait ou
non ?-R. Certainement

Q. -Mal nous ne pouvons psu l'avoir ?-R. Non ; mais je pois expli-
quer son absence. Je ne veux pas lui faire du tort; mais son absence

nut s'expliquer par des causes qui ne- se rapportent aucunement à

Voici une grave irrégularité qui fait perdre une somme
considérable au gouvernement; M. Pottinger a connaissance
du Jait, et cependant il ne prend aucun moyen de connaitre
le coupable afin de le faire destituer; mais le malheureux
Cormi i-prend un verre de boisson et il est de suite jeté à la
porte. Il produit la lettre que MoLeod a adresséeà undes
employés et dans laquelle i dit qu'il y a un défiait dans sa
caisse et qu'il a quitté le pays.

Je crois avoir prouvé à la satisfaction de la Chambre, et
malgié les contradictions qu'on a opposées, au début, à mes
déclarations, qu'ily a-degraves irrégularités qu'on n'aurait
pas dt encourager, et qui ont fait perdre une somme d'ar-
ent considérable, tout cela, grace au fait qu'on a permis à

des employés du chemin d'avoir des intérêts dans un hôtel
privé, et que M. Charles Tupper Hillsnn, l'inspecteur des
batisse, a en la poimission de faire concigner àison nom, les
matériaux destinés à la construction de cet hôtel. J'aiaussi
Srouvé que c'est parce que MX. Rhodes et Curry avaient
I'abitu e de lui iaire consigner les matériaux du gouverne-
ment, qui ne paie pas de fret, qu'ils ont fait transporter les
matériaux de l'hôtel, de la même manière, pour nopas payer
de fret.

Ce n'est pas tout, M. C. T. Billson est à l'emploi du gou.
vernement, et il a été prouvé au- cours de l'enquête, -qu'il
consacrait à surveiller la construction de cet hôtel, le temps
qu'il aurait d& consacrer, à surveiller ý la construction des
édifices du gouvernement. Cela était-il juste ? Non, cela
était injuste. M."Pottinger, dans sa déposition à ce sujet dt,
à la page 17:

Q. Qui est i'inspeteur des édidees du gouvernement sur votre ligne ?
R. IL O. T. Billion.

Q. De quoi est-il inspecteur? R. Inspecteur des édifices, et surtout
des ré arations aux édifices.

p tp ommé? R. ser ne merappelle pas.

8Quaire ou czrqans"( R. A peu près.
. . eHIsoa a-t-il consacré une partie de son temps h surveiller la

construction de:Phôtel Inch Arra? R. l a consacré quelque temps à
cela en, 18.8 -

Q. Combien detemp? R. Je ne sais pas.
Q. Deux mois? R. Il voyageait sur la ligna ; Il est difficile de' dire

âliii. ta ccupé.
Q. Cela ait- pu prendre deux mois? R. Je.ne puis pas di
Q. N'avez-vous pas une opinionraiaonnable que voqa psita onner?

B. Je sais qu'il a passé quelque temps l d'après mes ordre,
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Q. A inspecter l'hôtel ? R. 0ui, à inspecter l'hôtel, et pour en noter

l'aehèvement.
N'est-il pas regrettable qu'un fonctionnaire payé par le

tiésor public pour inspecter les édifices du gouvernement
puisse être employé par M. Pottinger à inspecter un hôtel
privé, la propriété de l'ingénieur en chef des chemins de for
du gouvernement. Si les employés du gouvernement sont
enlevés à leurs travaux et occupés à inspecter les édifices
appartenant privément à l'ingénieur des ohemins de fer, un
tort est fait au pays. Maintenant, M. Hillson lui.même a été
interrogé sur le temps qu'il a consacré à cet hôtel, et je
citerai un court extrait de son témoignage pour corroborer,
s'il est nécessaire, le témoignage de M. Pottinger, sur ce
point :

Q. Je désire que vous nous parliez de l'enquête de Dalhousie. Quand
y êtes-vo a allé ? Vous connaîset l'hôtel Inch Urran ? R. Oui.

Q. Quand dtes-vous allé, pour la première fois, inspecter cet édifice?
R. Je ne Duis dire qu'en aucun temps je suis alle là spécialement
pour inspecter cet édifice J'étais à Dalhouele, à l'époque de la cons-
truction de l'hôtel, des dépendances et du quai, presque toute la semaine,
et plusieurs fois je suis allé h l'hôtel.

Q. Aviez-vous reçu des instructions de la part de quelques-uns de vos
supérieurs pour surveiller la comnstruction de cet édifice ? R. Après que
madame Grant eut commencé à faire construire cet hotel,-elle a comn
mencé, je crois, en 1883-on passa un contrat avea Rhodes et ourry en
184, je lui fi0 faire la connaissance de Rhodes et ourry à Amberst et
elle passa avec eux un contrat pour terminer la maion; et d'après ce
quel ai compris d'elle à cette époque, M. Schreiber lui avançait $4,000
ou $500pour terminer la maison. Rhodes et Curry ne voulaient pas
accepter son nom pour cette somme, et c'est M. Schreiber qui la leur a

Q uelle somme.a-t.l payse à Rbodes et Curry? R. Le prix de leur
contrat, 4,000 ou $5,o crois que c'est $4,500. M. Pottinger m'a
demandé, quand je serais de me rendre h l'hôtel et de voir lm tout
allait bien. a'est ce que j'ai fait.

Q. Ainl c'est d'a res les instructions de . Pottinger que vous avenvu à ce que les travaux fussent bien faite ? R. Oui.
Nous avons donc la déclaratin de M. Pottinger, corro.

borée par la déposition de IL. Hilîson, que cet homme dont
le temps aurait dû être consacré au service du public, était
employé à surveiller la construction d'un hô'el appartenant
personnellement à M Schreib.r. Non seulement cela, mais
il était aussi occupé à ré.gler les comptes du cet hôtel. A la
page 11 de sa déposition il dit :

Q Vous ne nouvez pas dire le temps que vous avec consacré à l'ins.
pe3tion de cet hôtel., vn qne cétait à iifférents intervalles ? Vous n'en
avez pas pris notA ? R. Nu. i je n'tn ai pal pris note.

. Avez vous payé quelques-uns des comptes ? R. Oui.
Combien le comptes avez-vous payé,? Je ne puis vous le dire

au juste. m.s j'en ai aé un nombre considérable.
. Le nombre con dnoble veut dire beaucoup et rien ? R. Eh bien,

j'en ai payé6. disons, pour $1.000; c'est une somme considérable.
Nous arrivons ensuite à un autre point ; lorsque l'hôtel a

été définitivement achuté de madame Grant, que lui a-t-on
payé ? Voyons la preuve sur ce point.

M. McLELAN: Jusqu'à cette époque l'hôtel appartenait-
il à madame Grant? Q'isnl est-il devenu la propriété de M.
Schreiber ? Je crois que c'est après cela.

M. DAVIES: En juin 1884, je crois, M. Schreiber, en
devint propriétaire. Il pa-a 84,500 à Rhodes et Curry pour
la construction, et lorsqu'il fut construit il l'acheta.

M. McLELAN: Il lui avança cette somme sur hypo.
thèque et elle désigna Rhodes et Curry, je suppose. M ais
pendant tout ce temps l'hôtel était la propriété de madame
Grant.

M. DAVIES: Il n'était pas en opération à cette époque.
Par la déposition de M. Pottingor, à la page 2, noos vouib
comment cet hôtel est passé des mains de madame Grant à
celles de M. Schreiber :

Q. Au sujet du transport do son hôtel & M. Sobreiber? R. Oui, je lui
on ai parié.

Q. Vous dtes allé là pour cela ? R. Non. -a arrivant, je trouval
tout dans la confusion. Les pensionnaires parlaient de s'pn aller. ye
parlai à madame Grant et lui demandai si elle ne voulait pas vendre à

M.Schreiber.
Q. Sans avoir consulté M. Sobreiber? R. 0i.
Q. Cela me parait étrange? R. Elle s'y opposa fortement. Nous

avons conversé pendant cinq minutes, peut-dtre moins.
Q. Vous lui avez conseillé de transporter l'hôtel à M. Schreiber, et

elle.s'y opposa ? R. Oui, elle s'y opposa.
Ainsi, madame Grant ne voulait pas vendre et M. Pottin-

ger voulait la décider à vendre. N )s avons aussi le té.
moignage de M. Hillson, qui dit qu'il était présent à la
transaction. A la page 13 de sa déposition, il dit:

Q. Vous n'étiez pas présent lorsque madame Grant et M. rarrison
ont conclu l'arrangement? R. J'ai été présent presque tout le temps
lorsque l'arrangement a été fait eutre madame Grant et M. Harrison.

Q. Dois-je comprendre que vous niez ou que vous afirmez que madame
Grant n'a pas insisté pour que son m tri eût une ait'iation, comma com-
pensation de l'abandon de son hôtel 7 R. Je n'ai rien entendu de cela à
l'exception de ce que j'ai rapporté, qu'Harrison a dit que madame
Grant voulait une situation pour sou msri, ai elle signait l'arrange-
ment.

Par cet arrangement madame Grant abandonnait son in-
térêt dans l'hôtel à M. Schreiber. Voici un hôtel qu'on
piétend être la propriété de madame Grant; nousa voyons
que M. Pottinger lui conseille de vendre à M. Schreiber, nous
voyons M. Scbreiber et Pottinger faire venir l'agent en loi
du gouvernement du Nouveau-Brunswick à Dalhousie pour
négocier l'achat de l'hôtel, et en considération de cette
vente l'agent en loi du gouvernement signe un document
dans lequel il est dit que son mari aura un emploi dans le
service public. Madame Grant est venue rendre son té-
moignage, dont une partie était amusante et l'autre instruc-
tive. Je vais citer la partie qui se rapporte à ce point de
la question à

Q. Avez-vous été la gérante de l'hôtel jusqu'au moment de la vente 7
P. Out.

Q. En avez vous eu seule le contrôle jusqu'à cette date; aven-vous
reçu de l'aide pour l'exploiter ? R. Qu'entende vous par cela?

Q De l'aide de quelque employé du gouvernement? R. Non. Il y
avait un commis dans la maison.

Q. Qui était.il ? R. George dangster.
Q. Qu'est-il? R. Il tient le restaurant à Moncton. Il fut envoyé

pour m'aider à ouvrir les livres et tenir la maison.
M. B0 WELL: Etaitil à l'emploi du gouvernement.
M. D&VIES: Je ne sais pas par qui il était employé

mais c'est un fonctionnaire dugouvernement qui l'a envoyi
là.

M. BOWELL : L'honorable député doit le savoir, pare.
que c'est dans la preuve.

M. DfAVIES: Qui l'a payé ?
Il. BOWIELL : Je ne sais pas, mais il a été prouvé qu'il

n'était pas à l'emploi du gouvernement et ne l'avait jamais
été, et que le gouvernement n'avait rien en à voir avec le
choix. Pourquoi n'avez-vous pas dit cela à la Chambre ?

M. DAVIES: Je fais remarquer le fait extraordinaire
qu'à cette époque le gouvernement a allégué que cet hotel
ne lui appartenait aucunement ni à ces employés. L'inspeo.
pecteur des edifices du rovernement se rend à Moncton, où
il choisit un homme qu il charge d'administrer l'hôtel et de
tenir les comptes sans aucun salaire. Je demande qui le
payait. Il faut que l'honorable député réponde, car je ne le
puis.

M. Mi LEL AN: L'avez-vous dema-dé à madame Grant?
M DAVIES: J'ai la ce que J'avais demandé. Le témoi-

Q. Voici ce que je veux savoir. Losqiue 9. Sebreiber prit l'hôtl die gg c tu
main' de Mme Grant, étikz-vous partie à tet arrangement ? R. Je cou- Q. Qui l'a envoyé ?-R. M. illion Ia amené là et me P& présenté.
nalss4is quelque chose de cette transaction, mais ce n'est pas moi qui il n'a reçu aucun salaire pour tenir les livres et maider à établir lal'ai tiit mai'on

Q. lStiez-vous présent? R. Non, je n'étais pas présent. . ln' reçu aucun salaire de ,ou- -R. Non, monsieur; Il était
Q. Avez-vous vu madame Grant personnellcment ? R. Non, pas à cet c entendu qu'il ne devait recevoir aucun salaire.

époque.Q. a quele époque l'aven-vous vue? R. A son hôtel, quelques C'était clairement etend' avec qu? Avec l'inspecteur
maines avant.

quelle~~gag contin'veucltnee

Q Qudes édil'eo du gouvernement? J vais lire la conventionM. DÂvZEs
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qu'elle fit avec M. Sebreiber et qu'elle produisit après
qu'elle eût d'abord refusé de le faire. Cette convention fut
signée en même temps que fut signé le transport à M.
Schreiber, et elle fut rédigée par le représentant légal
du gouvernement, au Nouveau-Brunswick, celui que M.
Pottinger envoy mettre cette convention à exécution:

G. DaLorUM, 28 juillet 184.

Ontan DAMs,-Le département des chemins de ter a l'intention d'em-
ployer Immédiatement It. Grantemporairement, et de lui donner aussi-
tôt que la chose sera possible un emploi perm ment avec une rémunéra-
tion convenable.

(8lgn6) L. a. HARRISON. "

Je suppos que le gouvernement a eu quelque chose à
voir à ce a

M. BOWELL: Il n'y a pas de preuve à cet effet.
M. DAVIES: Il y a la prouve que M. Pottinger, surin-

tendant des chemins de fer du gouvurnement, a envoyé ce
représentant légal rédiger la convention ou le transport des
inté&ta de madame Grant à X. Schreiber, et que ce monsieur
a donné cette entreprise en disant que le département avait
l'intention de nommer M. Grant, et qu'il a toujours été au
service du gouvernement depuis•lors. .

M. BOWELL: Mon honorable ami pose le principe que,
parce qu'un avocat est agent du gouvernement dans une
certaine ville, s'il est employé par. n'importe quelle autre
personne, il doit être employé par le gouvernement.

M. DAVIES: Ce n'est pas n'importe quelle autre per-
sonne, c'est ici que l'honurable ministre fait erreur.. M.
Harrison était employé par M. Pottinger,' surintendant
général des chemms de fer du gouvernement.

M. BOWELL: N'a.t-il pas le droit d'avoir affaire avec
d'autres qu'avec le gouvernement ?

M. DAVIES: L'honorable ministre ne devrait pas dé.
fendre cette transaction. Il devrait la condamner. -

M. BOWELL: Je n'essaye de rien défendre. J'essaye de
vous corriger, afin que vous n'induisiez pas la Chambre -en
erreur.

M. DAVIES: Il n'a pas seulement promis à madame
Grant que le département emploierait son mari. La ques-
t ion suivante fut posée madame Grant. .

Q. Ceci voua éth donné à l'éioque où vous avez transporté l'hôtel
à M. Schreiber? R. Oui. Ça été le resultat de trois ans d'antichambre
aux Uommuue& 1. 1 .j ; i,

Q. C'est daté de 25 juillet 1m4? R. Oui, mousieur..
Q C'est là la date à laque-îe vot:s avez vendu l'hôtel à M. Schrel.

ber? P. Uui.
Q. Avez-voua insisté rour obtenir le document avaint de eéder la

passe.sion de l'hôtel? R ll maétâ donné par L Harrison. Je ne a
pas jusqu'à quel point mes Instances auraient eu del'effet.

Q. Avez.vuus insisté? R. J n'ai pas. dit que.,'avai insisté, mas
mon mari n'avait rien à faire dans le temps, et c'était'une partIe.-M.
8chreiber savait parfattement que je n'avais alors*que'PhOtel pouYdte.
nir Ma amn, ,et al a tait cela.conme chose per.,(el iAn

Q. 'était une partie de quoi? IL Rien; vgusm'aves dezland& et
'avais le document. e~n6a

Q. Eait-cene p e votre eonventlon t i La seue objecton
que j'ousse à 'é6 er I hôte; 'tait, ga je:me trouverats sur le pave•avec
meà enfants qui étaIent trop jeuneu pour travailler.

On lui a demandé de plus: ''

Q. Doi-je comprendre que ou aves dit que vous ne voulles pas abder
l'hôtel à muins que votre, mari eut un emploi? R. enavai nlors.
que j'ai vendu 'notel. '

Q. stait-ce là une conditionà la venta de lhtlZ .N.m'avez-
vous pas pu dit vousa-mêm que 'eln était une?'

Q. £tatt.ce à la condition que vous auriez cette contention, que vous
deviez céder ' hôtel? I. Il en a ét6 question dana le temps mals il
n' y a pas di. decuuint léga, s'lls veulent le contester,ça n'en vaut pas
la peine.

Q. ataIt.ee une çondition à la vente de l'hôtel? Il. Je ne répondrai
pas une seule autre question. Vous aves 'le document, que poups-
vous avoir de plus T

Vou Aoves réponde à coette question, B. âb blesJe n'y répon.

Et elle n'y a pas répondu. Mais je crois que tout homme de
sens commun et d'expérience doit savoir pourquoi èlle n'a
pas voulu répondre; nous connaissons la seule réponse
qu'elle pouvait donner. Maintenant, un mot seulement pour
terminer. On a allégué en outre que certains billets avaient
été émis d'une manière impropre. M. Pottinger a expli né
qu'on avait coutume de vendre des billets à moitié prix. La
preuve démontre que la coutume a été violée dans ce cas-
qu'en 1884 on n'a rien exigé.

M. FARROW: Combien de billets ?
M. DAVIES : Il a été prouvé qu'en 1884, il en avait été

émis cinq pour lesquels il n'avait rien été payé avant le
lendemain du jour où l'accusation fut portéeo dans le Trans.
cnpt de Moncto, en date du 3 mars 1886. Je désire aussi
attirer l'attention de rhonorable ministre sur le fait qu'après
la fin de la saison de 1884, le surintendant des voyageurs et
du fret, M. Busby, écrivit à M. Pottinger que cette lettre'se-
rait son autorité pour envoyer un rapport de tous les billets
mtuits qu'il avait donnés durant l'été à l'hôtel Inch Arran.
a présence de cette lettre, il est incontestable qu'avant que

cette accusation eût été portée dans les journaux on n'avait
pa8 l'intention de rembourser une seule piastre de cet argent,
mais lorsque les accusations furent faites ouvertement dans
les journaux, ces hommes ont été poussés par la honte à
rembourser l'argent qu'ils auraient dû payer deux ans aupa.
ravant. En 1885, vingt à vingt-cinq billets gratuits furent
émis, et M. Cormier, commis au département, qui ocntrôla
les comptes de M. Robinson, constata dans le rapport envoyé
au département qu'il avait écrit le mot nil dans la colonne
affectée aux paiements.

Une VOIX: Qu'est.ce que cela veut dire?
M. DAVIES: Les gens ordinaires ont compris quo cela

voulait dire "rien," mais nous avons été surpris d'entendre
M. Robertson expliquer que cela voulait dire qu'il en serait
rendu compte plus tard. Le 27 octobre 1885, M. Cormier
fut destitué; et le 23 novembre, M. Busby écrivit à M.
]Robinson, l'agent à Montréal qui avait émis les billets, que
le surintendant en chef avait décidé d'exiger la moitié du
prix; le 28, le compte des billets fut produit et le 22 sep.
tembre il fut payé, de sorte que je ne crois pas, en face de
la preuve, qu'il aurait été bien de ma part 'avoir priv le
pays de la connaissance des faits prouvés par les employés
mêmes du chemin de fer. Ces hommes n'êtaient pas hÔs-
tiles aux intérêts du chemin de fer, ils étaient des employés
du chemin de fer, et les faits qu'ils ont prouvés indiquent
qu'il y a en entre les officiers du chemin de fer et l'hôtel
des irrégularités qui méritent une sévère condamnation, et
j'espère que l'enquête sera pour les autres officiers un aver-
tissement de ne pas zonfondre leur devoir avec leurs affaires
privées. Il est à regretter qu'un employé se soit,; sûryi de
sa position pour promouvoir ses intérêta privés,.qtjl est
grandement déplorable que lorsque l'affaire est dé,vile, au
heu d'être condantée par les deux partis, elle soit approuvée
par un bon nom-bre des honorab:es députés de la droite. Je
ne dis pas par eux tous. L'accusation que j portéei été
pleinement prouvée. En ce qui concernale billots émis
en 1885, l'accusation portée a été prouvée d'une manière
concluante, mais nous avons la déclaration de . Robertson
que le mot ail voulait dire qu'il serait rendu compte des
billets, et nous devons accepter cette déolaration Pour ce
Qi'elle vaut; mais pour. ce, qui reganie les billewâ2Ïqi i.en
1884,,il n'en avait pas. été rendu compte et l'on ne s'atten.
dait pas qu'il en serait rendu compte.

M. MoLELAN: Je veux savoir si cette preuve dont l'ho.
norable député a la les extraits qui lui convenaient peut être
publiée.

M. DAVIES: Le document est le preuve rapportée à
cette Chambre, et J'espère qu'il sera publié en entier,

IL L'BATEUR; Il mra publié

1886. 1555
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M. McLELAN: Je no retiendrai pas la Chambre. Je suis

persuadé que lorsque la preuve sera publiée, le public sera
convaincu que ces messieurs n'ont fait rien de plus que ce
qu'il était de leur devoir de faire pour favoriser le trafia.

Sir RICHARD CARTWRTGHT: Comme l'honorable
ministre assume la responsabilité de l'affaire, nous sommes
satisfaits.

COLONS DE LA PLINSULE DE SiUGEEN.

M. ALLEN: Il y a une chose que j'aimerais à soumettre
à la Chambre au sujet des colons de la péninsule indienne de
Saugeen Ils ont été appelés par le département à payer
l'argent dû sur leurs terres avec l'intérêt jusqu'au premier
novembre, à défaut de quoi les terres seraient revendues.
La condition de ces colons n'est pas très c-mfortable, et il
règne actuellement parmi eux beaucoup de mécontentement.
Ces terres furent vendues en premier lieu en 1857, à une
époque où les produits de la ferme se vendaient très cher et
où régnait dans le pays la fièvre d'acquérir des terres. Ces
terres furent vendues à l'enchère, et des gens les achetèrent
inconsidérément à un prix beaucoup au-dessus de leur valeur
réelle.

Au bout de quelques années, les cultivateurs qui avaient
obtenu de bons lots furent en état de les payer et reçurent
leurs titres. Un grand nombre de ces colons achetèrent des
terres à raison de 82 à $10 l'acre. Quelques-uns de ces culti.
vateurs constatèrent lorsqu'ils cûrent dépcuillé leurs terres
de bois qu'elles n'étaient rien autre chose que du roc solide,
qu'il y avait peut-être 73 acres de roc sur 100. Ces terres ne
valaient rien pour la culture. Un grand nombre des colons
ont essayé depuis vingt ans de retirer de ces terres de quoi
subvenir à leur existence et n'ont pû les payer. Quelques.
uns d'entre eux doivent de $800 à 81,200, et je ne crois pas
que l'on pourrait trouver quelqu'un qui voulût acheter quel.
ques.unes de ces terres à raison de $50 par 100 acres. J'es-
père que le département ne mettra pas à exécution les
menaces qu'il a faites d'exiger de ces hommes le paiement
de leurs terres pour le premier de novembre.

M. McNE[LL: Je n'ai pas tout à fait compris ce que l'ho-
norable député a dit. Que demando-t.on des colons ?

M. ALLEN: J'apprends que quelques-uns d'entre eux ont
reçu avis de payer leurs terres avant le premier novembre
-le montant de l'achat et l'intérêt dû jusqu'à cette date.

M. MoNEIL L: L'honorable député fait erreur à ce sujet.
Un avis de ce genre a été donné I an dernier, mais pas cette
année.

M. ALLEN : Je sais ce que je dis. Des hommes de cette
région m'ont dit et m'ont écrit que le gouvernement leur
avait donné avis de payer, et je crois ces hommes. Si ces
terres sont vendues, le département des affaires des sauvages
y perdra. Si les terres sont mises à l'enchère elles ne rappor-
teront pas la moitié de ce qui est dû, ni le dixième dans
certains cas. Je sais que des terres de cette région ont été
vendues $50 l'acre, et il est dû au gouvernement plus de 850
par acre sur ces lots, du côté ouest de Brook, et je ne connais
personne qui voudrait donner plus de 820 à 825 par acre
pour cesterres. Si ces terres sont vendues le département des
affaires des sauvages y perdra, et les colons seront forcés de
quitter ces terres et d'a[ler s'établir sur les terres concédées
graduitement de l'autre côté de la baie Georgienne, au Nord.
Ouest, où ils pourront obtenir des terres pour rien. On leur
causera ces ennuis, le département des terres des sauvages
n'en bé. éficiera pas; puis est-il juste d'insister pour que ces
colons paient aujourd'hui, lurLque le blé se vend à Owen-
Sound 70 cents le boièseau et que la laine s'y vendait hier
17 et 18 cents la livre. Il est presque imposible dans le
moment de vendre le bétail et les chevaux dans cette partie
du pays. Je crains qu'ils ne se vendent guère mieux ici.&U dernier la reglto de Q* .çloia A .6w ti1 mauvai& je

y ..

ne crois pas que la récolte du blé dans notre comté ait été
l'an dernier en moyenne de plus de 8 à 10 boisseaux par
acre, et à 70 cents le boisseau, cela n'a guère rapporté plus
de la moitié du coût de la culture. Dans ces circonstances
j'espère que le gouvernement n'insistera pas cette année sur
le paiement do ces terres,

Dans le township de Keppel et dans d'autres parties
dela péninsule des scieries ont été construites, et je sais qu'il
y a eu beaucoup de difficultés cet hiver. Les propriétaires
de scieries avaient coutume depuis quinze ans d'acheter des
terres dans le township de Roppel, et ces hommes avaient
la permission, lorsqu'ils achetaient des terres et les payaient,
d'eun enlever le bois pour le transformer en bois de construc-
tion, mais dernièrement, lorsqu'ils eurent coupé dans d'autres
townships des billots pour les scieries, l'agent du gouverne.
ment fut envoyé sur les lieux et saisit les billots, bien que
les commerçants de bois eussent demandé au département
de fixer pour ces terres le prix qu'il croyait raisonnable et
qu'ils le payeraient, et donneraient en outre pour les billots
le montant de droits qui serait juste. Les sauvages dési-
raient vivement que f l propriétaires des scieries enlevassent
ces billots, parce que disaient-ils s'ils restaient'beaucoup plus
longtemps sur les lieux, le feu passerait et 'les brûlerait,
comme cela était arrivé dîns d'autres parties du pays;
mais on envoya des agents et on donna avis que ces hommes
seraient arrêtés. L'un d'eux vint ici et me dit qu'il était
en état d'arrestation et qu'il craignait que l'on inten At
d'autres poursuites. Ses billots sont saisis et l'ouvrage est
arrêté, bien qu'il eût offert de payer n'importe quel montant
que l'on demanderait, et qu'il eût acheté les terres. Ce n'est
pas là traiter les colons avec justice, et j'espère que le gou-
vernement fera quelque arrangement par lequel ces pro-
pr:étaires de scieries pourront obtenir ces fonds de bois, et
qu'il réglera l'affaire d'une manière satisfaisante et prolon.
gera aussi le délai dont ils ont besoin pour payer les terres.
En agissant ainsi j'espère que le pays s'en trouvera mieux,que le département des affaires des sauvages retirera p ns
d'argent, que les colons seront plus satisfaits, et ue cette
partie du pays en général se trouvera soulagée. Vous pou-
vez être sûrs que si l'on met à exécution la menace que l'on
a faite d'exiger les paiements en question, il se produira
dans cette partie du pays des troubles qu'il ne sera pas
facile d'apaiser.

M. MoNE[LL : J'espère que mon honorable ami ne s'est
pas mépris sur le sens de l'interruption que j'ai faite il y a
un instant. Je partage entièrement ses vues sur cette
question, mais je croyais qu'il avait été mal renseigné tou-
chant un changement qui avait été fait au sujet de ces règle.
mont, et je désirais simplement l'informer de l'état réel des
choses.

On avait l'intention d'obliger les colons de la presqu'île
de Saugeen à verser le plein montant le premier novembre
dernier, mais le sous-ministre, qui avait exprimé cette idée,
fut contrecarré par le très honorable chef du gouvernement,
qui, dès qu'il eût appris ce dont il s'agissait, s'opposa à ce
que l'on réalisât cette idée. Je ne parle pas l des arran-
gements que l'un a faits dans mon comté, et il peut arriver
qu'il n'on soit pas ainsi dans le comté que mon honorable
ami représente. Néanmoins, comme je l'ai dit,-le premier
ministre arrêta la réalisation de ce projet; il prit fait et
cause pour les colons et fit un arrangement en vertu duquel
on ne les ferait payer que par versements I il alla jusqu'à
dire que ceux qui étaient trop pauvres, ceux qui, d'après
l'agent local, étaient incapables de le faire, ne devaient pa
même être appelés à payer un versement le 1er novembre,
mais qu'ils devaient avoir du délai JÎusqu'à ce que leur posi-
tion devint meilleure. Tel est I arrangement conclu en
ce qui concerne les colons de la division nord de Bruce. Je
dois dire que je partage l'opinion exprimée par l'honorable
monsieur, c'est-à-dire, qu'il est difficile et imprudent de
domanderA ou gena;d.paor.ogte 4po,, leplein mod,
tant de et oju'âl doivent. a
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M. ALLEN: A-t-on fait, pour le comté dn Grey, le département par le premier ministre. Le premier ministre
même arrangement que pour le comté de Bruce ? s'est appliqué et a réussi à administrer res quise

M. MoNEILL: Je l'ignore, je parle seulement de mon rattachent à ce département; je dois dire qu'à maintes
propre comté. Je ne sais pas ce qui a été fait pour la divi- reprises il a fait payer des sommes considérables qui étaient
sion nord du comté de Grey, mais c'est ce que l'on a fait lacs aux sauvages. Naturellement, nous savont parfaite.
pour la division nord do Bruce. ment bien que tons, si ce n'est le ministre et probablement

Je puis seulement dire que, si les colons de la divison nord les fonctionnaires du département, sont contre les sau
de Grey sont maltraités de quelque façon sous ce rapport, je vages et ne voulent pas qu'ils aient ce qui leur est dû, mais
serai on ne peut plus heireux d'aider à mon honorable ami remettent toujours à plus tard le paiement de la somme due
à obtenir pour eux les mêmes avantages que les habitants aux sauvages et les privent ainsi de leurs moyens d'exis-
de Bruce-Nord ont obtenue. En ce qui concerne les pro- tence. Je sais d'expérience qu'en ce qui connorne quel.
priétaires de moulins, je dois admettre l'exactitude des ques-unes de ces terres les colons ont refusé chaque année
énoncés faits par l'honorable monsieur ; je dois admettre, do payer les sauvages. Comme l'a déclaré l'honorable mon.
dis-je, que ces gens ont été, dans mon opinion, traités avec sieur qui a soulevé cette question, il y a quelques-uns des
la plus grande injustice par le sous-mnistre des affaires colons qui oivent huit, neuf, dix ou douze cents dollars sur
étrangères. Cependant, en ce qui les concerne eux aussi, le leurs terre. L'honorable monsieur dit que les terres sont
très honorable monsieur a fait un arrangement ; il a donné, trè mauvaises et qu'il ne les paierait pas 85 l'acre. Eh
à son subalterne ces jours derniers, des instructions qui, j bien, si la qualité en est si mauvaise, pourquoi ce gens.là
l'espère, donneront satisfaction à tous les intéressés. Tout sent-ils restés là après avoir fait autant d'améliorations
en disant que ces gens ont été traités avec injustice, iln'et qu'ils en ont faites sur leurs propriétés?
que raisonnable que je dise, aussi, que, d'après moi, ce qui a X ALLEN: Parce qu'ils n'ont ps pu réaliser assez
été fait, en ce qui concerne les propriétaires de moulins, l'a d'argent pour partir.
été par le département des affaires des sauvages, pour. Sir HECTOR LANGEV[N: Mais l'honorable monsieur
l'avantage des sauvages. Je crois que le département a fait sait que lorsque ces hommes se tont d'abord rendus là ils
cela parce que le sous-ministre pensait que ces hommes ont vu la qualité du sol, ils ont vu quace n'était que du roc,
dépouillaient et rninaient la propriété des sauvages. Il comme il le dit, et porquoi sontils demurés la? Parce
croyait que ces gens volaient le bois des sauvages, et il qari
croyait qu'il était nécessaire de prendre certaines mesures couper du bois qu'ils n'avaient pas le droit de couper et qui
énergiques pour empêcher la chose. ne leur appartenait pa. L'honorable monsieur dit qu'un

Je pense qu'il a outrepassé son pouvoir et qu'il a agi injus- certain nombre de ces colons ont coupé du bois qui a été
tement et imprudemment pour les sauvages eux-mêmes, car, saisi par les fonctionnaires du départemeut. Pourquoi?
à mon avis, il n'a pas seulement causé des torts aux proprié. Parce que ce bois n'appartenait pas à ces colons; et pour-
taires de moulins, mais aussi aux colons auxquels les sau- quoi let sauvages, pour lesquels le gauverment n'er-t que
vages doivent s'adresser pour l'argent de leurs terres. Mais Idéicommissaire, seraient-ils privés de ce qi leur appar-
je suis parfaitement convaincu qu'il a agi de bonne foi, et tient? Parce qu'ils sont sauvages et qu'ils ne peuvent p.4 se
qu'il croyait de son devoir, comme tuteur des sauvages, de défendre? Je pense que cela n'est pas j'î',te. eatuetle.
prendre des mesures pour protéger leur propriété. Il ne ment, je veux favoriser les colons autant que qui que ce
saurait y avoir de doute que l'on a volé du bois et que l'on soit en cette Chambre, mais, d'un autre côté, nui devons,
a dû prendre quelques mesures pour mettre un terme à cet sauvegarder les intérêts des sauvages. Nous ewmud ici
état de choses. Ce qu'a fait le premier ministre pour ces pour cela et nous ne devons pas permettre quil soient
propriétaires de moulins a été fait de façon à donner satis- volés. L'honorable monsieur dit qu'on leur a demandé de
faction à tous les intéreswés ; j'espère, en tout cas, qu'il en payer et que s'ils ne paient pas le ler novembre lenrd terres
sera ainsi. Je crois que l'honorable monsieur n'a fait que seront vendues. Je serais curieux de savoir combieu de
son devoir en exposant cette question à la Chambre, car il terres l'on a ainsi vendues. L'honorable monsieur n'a pu
n'y a aucun doute que ces hommes ont eu à souffrir beau- pu citer un seul cas d'éviction.
coup de ce qui a été fait dans le passé. Le département a été obligé do demander à cea colons de,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis sûr que la faire leurs paiements dans un certain délai, afin d les
Chambre est très reconnaissante envers mon honorable ami ramener an sentiment de la justice. Or, tout ce que nous
qui vient de s'asseoir de ce qu'il a jeté autant de lumière réclamons de ces colons a été déterminé par le règlement
sur l'administration intérieure du département des affaires dont a parlé l'honorable monsieur, et ils doivent psyer-pr
des sauvagrs. Nous savons quelle eopèce de surveillance "erseoentà. S'ils avaient adopté ce syatème dès le début,'
le premier ministre exerce sur les départements qui sont personne ne leur aurait demandé de tout paye le 1er ne-
assez malheureux p"ur se confier à ses soins. Or, j'ai tou- vembre. Mais je suis sûr que ai ces colons i'adressaient au
j urs prétendu que c'était une grave erreur pour le premier département et disaient seulement: INous sommes prêts à
ministre de cette Confédération de se charger d'un departe- payer par versements," on leur permettrait de le faire. Ce
ment important, mais l'aveu sincère que vient de faire mon West queparce qu'ils refusent de payer ce qui est dû aux
honorable ami, aveu qui démontre comment ce départe. sauvages. Ces sauvages meurent de faim. Pourquoi monr
ment est adminiatrépar ses subalternes, et qui fait connattre raient-ils de faim quand il y a là de l'argent, quand il y a
quelle attention y porte celui qui en est le chef de nom,· cet du bois? Ce bois est coupé par dos gens qui n'tnt aucun
aveu, dis-je, ne peut manquer de convaincre la Chambre que e , etils voudraient priver les sauvages de cedèoitet de
nous devons cet état de choses en grande partie au fait que t qu'ils paient pour ce bois. Je pense que nous ne
le chef du département des sauvages n'est chef que de nom, sommes pas ici pour cela. Nous devons protéger le colon,
soit ici, soit au Nord-Ouest, et cela, non seulement en ce mais nous devons aussi protéger le sauvage. Je sais' p.n-
qui concerne les malheureux colons du comté de Grey, mais sonnellemeut que le premier ministre à fait tout'ensuitpou.>
un ce qui concerne un grand nombre d'autres personnes qui voir pour que justice fut rendue - ces sauvages. 'JWsais
sont bOus le conti ole du département des sauvages et dont qu'il a administré ce département aux dépens de auté,
nous avons entouu parler beaucoup trop, et -our lesquelles et il ne serait pas dans l'état où Il est aujourd'hui W'il ne
ce pays a été appelé à payer beaucoup trop en sang et en s'était ps occupé de ce département autant qu'il l'a fait.
argent. M. aLLUN Je me lève dans le but de donner une

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur e e oxplication. On brûle le bois de la terre qu. l'on vend aux
trQiOM tout À aigt v e utl de 00 uguil Loi pnieorltasre q e ceQulD4 qiu alt st bdlûQt,
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et sont dispoees à payer, pour ce bois, le prix que le gouver-
nement demandera. le suggérerais que l'on fit une nou-
velle ez.timation Que le gouvernement envoie quelqu'un
estimer de nouveau la propriété, et qu'il exige que les colons
paient cette valeur.

M. LANDE RKIN : J'ai reçu plusieurs lettres relative-
ment aux griefs des colons établis dans la péninsule, et,
comme cette question est maintenant soumise à la Chambre,
je crois do mon devoir de les faire connaltre, afin que le gou-
vernement prenne des mesures dans le but de redresser ces
griefs. J'ai entendu dire que les règlements que le dépar-
tement applique ont eu le résultat de faire former quelques-
uns des moulins ; ils ont eu le résultat d'empêcher les mu-
nicipalités, dans un ou deux cas, de prélever les taxes parce
que le gouvernement annulait les ventes des terres. J'ai
reçu une lettre d'un homme qui réside en cette localité
depuis quelque temps, et comme il expose très clairement
la question, je vais lire sa lettre à la Chambre. Il dit:

Je dirai que deux moulins dans le voisinage immédiat de Wiarton sont
fermés; l'un appartient à M. James Bills, de Wiarton; l'autre appartient
à Sf. David Porter, de Col poy's Bay, à trois milles de ce village ; ce
moulin a été acheté par M. Porter à une vente faite par le shérif; les
premiers propriétaires ont évidemment failli parce qu ils manquaient de
bois convenable. James Suisl a acheté et payé une coupe de bois sur la
éninsule, dans le township de SaintEdmond; il a construit sa scierie
Wiarton, dans l'espérance de scier son bois, mais le gouvernement

fédéral a annulé la vente et, comme conséquence naturelle, sa scierie
n'est plus en opération. Je pourrais aussi citer des cas où, dans diffé-
rentes parties de la péninsule, vu la politique Injuste et arbitraire du
département des sauvages, des propriétaires de scieries ont failli com-
pl tement ou ont été obligés de quitter la localité en emportant leur
argent. John Inksetter, de Barrow Bay, a failli et es scierie est inactive
depuis plus d'une année. Thomas Ourrie, de Golden Valley, frère de
MI. Nathaniel Ourrie, de Glencoe, ancien député, a failli complètement ;
sa scierie a été brûlée, mais cela n'a pas contribué à sa faillite, car il a
failli avant l'incendie, et en outre, les pertes étaient couvertes par les
assurances. Un des griefs des colons c'est que dans les townships
d'Albermale et d'Eastnor, la vente de lots sur lesquels s'étaient fixés des
colons et d'autres personnesqui payaient des cotisations sur leurs terres,
a été annulée par le département des affaires des sauvages, et ces deux
townships ont perdu, Albermarle environ $700, et Eastnor $800, mon-
tants qu'ils auraient reçus i mais quand le département a annulé les
ventes, les townships n'avaient aucun droit, et, naturellement, les par.
ticuliers qui avaient acheté les dits lots au bureau des terres du gou-
vernernent, ne pouvaient pas âtre forcés de payer des taxes sur une
iropniété que le gouvernement avait vendue; puis, plus tard-disons
eux ans, ou environ deux ans après-cette vente a été annulée.
Un autre grief dont les colons ont à se plaindre, c'est qu'on ne leur

permet pas de couper le bois qui se trouve sur les terres qu ils ont ache-
e gouvernement, car il semble que le gouvernement préfère que le

bols soit brilé plotÔt que de permettre aux colons d'en tirer prolit.
Comme vous le savez, c'est une très mauvaise partie de notre grande
Confédération; il faut en moyenne quatre ou cinq cents acres oeur
former cent acres de terre arable. Cette partie du pays ne sera done
jamais un bon centre agricole, et comme les colons comptent plus sur le
bois que sur l'agriculture, la politique suivie par te département pendant
les deux dernières années a été une source de misères et d'ennuis, et si
elle est suivie à l'avenir comme elle l'a été dans le passé, cette politique
fera certainement partir un grand nombre des colons établis ici. Le
département a annoncé une vente pour le 16 janvier 1886; cette annonce
était signée du nom de Vankougbnet; cette vente a été ajournée indéfi-
niment. On offrait en vente le bois qui se trouve sur les fermes des
colons qui ont des défrichements de quinze à vingt acres sur leurs terres
respectives;i de sorte que vous pouvez voir combien Il est difficile pour
les colons de lutter contre un gouvernement tyrannique qui menace tou-
jours d'annuler les ventes, et puis, si le remier propriétaire rachète sa
terre, naturellement on suppose qu'il doit, politi uement parlant de la
reconnaissance à ceux qui sont au pouvoir. Pour résumer tonte la
question, 4o dirai que ce que les eolons de la péninsule des sauvages
veulent, c est le droit de se servir du bois comme des terres.

Cette lettre, je pense, donnera au gouvernement une idée
de l'état où les colons se trouvent placés par les règlements
et par la façon dont est administré le département des affai-
res des sauvages dans cette partie de la péninsule.

J'ai aussi une lettre d'un membre du clergé qui a résidé
dans cette partie du pays pendant plusieurs années et qui
connait parfaitement les besoins et les privations des colons.
Il comprend les difficultés contre lesquelles ils ont ou à
lutter à cause de ces règlements. Il donne à entendre qu'à
moins qu'une politique différente ne soit adoptée dans cette
localité, toutes les scieries suspendront leurs opérations et
pluaieurs des colons ui comptent aujourd'hui sur l'industrie

bois s'en irout aiours,'
M. Azzzix

J'ai ici une lettre d'un homme qui a fait le commerce en
cet endroit pendant quelque temps. Voici ce qu'il dit :

Il est réellement regrettable qu'il ne nous soit pas permis d'employer
môme le bois mort qui n'a pas été enlevé, excepté pour les fine du défri-
chement car il y a ici un si petit nombre de terres qui valent la peine
d'ôtre défrichées, que la loi tele qu'elle est aujourd'hui tend vraisem.
blablement à chasser tous les propriétaires de snieries de l'endroit, la
seule industrie de la péninsule qui soit ici de quelque avantage pour les
colons ile seul moyren qu'ils aient de faire de l'argent a'e.t de vendre
lenrs billots aux scieries, et ui les propriétaires de ces établissements ne
peuvent avoir assez de bois pour alimenter leurs scieries, Us devront
s'en aller. De fa;t, c'est une manière étrange d'encourager les industries
locales ou la colonisation des terres de cette partie du pays, qui est el
éloignée des marchés et qni n'a pas de chemins. Les chemins sont aujour
d'hui presque impraticables et le gouvernement ne peut rien faire pour
nous sous ce rapport. Il me semble que le gouvernement va protéger.les
forêts aujourd'hui que tout le bois précieux ,en a été enlevé. Il ditqull
ne peut rien faire pour nous, si ce n'est de prendre taut l'argent qu'il
peut enlever aux pauvres colons pour le donner aux sauvages. Cette
politique me semble bien triste.

C'est une politique qui semble réellement bien triste, et
la population de la péninsule est bien maltraitée. J'espère
que le gouvernement examinera les causes des griefs, et si
l'on comprenait les besoins du peuple, je pense que l'on
pourrait trouver des moyens pour faire disparaître les griefs
dont ils se plaignent. J'espère que l'on agira de telle sorte
que les colons ne seront pas chassés de cette localité parce
qu'on les empêche de se servir des ressources du pays, res.
sources qu'ils pourraient utiliser à l'avantage publie.

M. SPROULEI. J'ai reçu un certain nombre de lettres
comportant le même sons que celles que vient de lire l'ho-
norable préopinant, mais je pense que ces difficultés ne
datent pas d'Lier. Sous l'ancien gouvernement, les terres
boisées de cette localité furent louées à H. H. Cook et Cie;
à cette époque, les colons n'avaient pas le droit de couper de
bois, si ce n'est sur les trois on cinq acres de terre qu'ils dé.
frichaient, bien que les conditions de la vente fussent telles,
qu'api ès avoir eu cette teire pendant trois ans, et après en
avoir défriché une étendue raisonnable, ils devenaient Ço-
priétaires du bois; mais quand les commerçants de ois
voyaient que le délai était prêt d'expirer, ils coupaient le
bois et l'enlevaient de la terre de pour que les colons ne s'en
emparent. A cette époque on envoya au département des
pétitions demandant que le bail fmt annulé et il fut annulé
plus tard; mais les ennuis augmentèrent, et de cette société
d'étrangers à la localité, ils passèrent aux commerçants de
bois de l'endroit même. Ces derniers, qui avaient construit
des scieries, jugèrent à propos d'acheter le droit des colons
au terrain. Une ande étendue de terrain fut achetée pour
environ 50 centins l'acre, vu la qualité inférieure du sol, qui
n'avait de valeur que pour le bois. Le département constata
que les sauvages perdaient ce qui leur appartenait do droit
par le fait que ces propriétaires de scieries coupaient et em-
ployaient le bois qui 6e trouvait sur les terres des sauvages
non achetées, et il arrêta la chose, et ceux qui coupaient du
bois furent obligés de payer doubles droits de coupe. Cela
continua pendant quelque tempe, puis -l'on prétendit qu'à
raison de quelque mépi ise, l'agent avait vendu une grande
étendue de terre, et cela ostensiblement pour la coupe du
bois et non pour la colonisation.

Le département prétendait que les règlements étaient
tels qu'une personne achetant une terre devait s'y établir,
et remplir les obligations de colon dans un délai fixé, et le
propriétaire de scierie prétendait de son côté qu'elle n'était
achetée que pour le bois. Il s'éleva un conflit entre le
département et le commerçant de bois, et je crois qu'il a
toujours dure depuis lors. L'an dernier, je crois, le gouver-
nement a cru à propos d'envoyer dans cette partie du pays
un inspecteur chargé de s'assurer quelle partie de la terre
était impropre à la colonisation, et de vendre le bois de
manière à réaliser autant d'argent que possible pour les
sauvages. Mais malheureusement il se trouva que dans les
terres réservées pour être vendues il y avait plusieurs Iota
que l'on prétendait appartenir à des personnes les oooupant
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comme homesteads, mais grice à l'intervention de personnes
qui s'intéressaient aux colons, cela fat différé pendant un
temps. Je puis dire que ceux qui ont demeuré dans ce
district semblent être en général d'avis que les commer.
gants de bois et les propriétaires de soieries pillaient réelle.
ment le pays, enlevant-le bois qui appartenait aux sauvages
pour le transporter à leurs moulins, et ne donnant rien en
retour. Ils enlevaient le bois aux colons de même qu'aux
sauvages, et bien qu'il en soit résulté quelque bien par le fait
que les soieries ont été en opération et, peut-être, que quel-
ques hommes du district ont en de l'emploi, on n'a pas
réalisé pour les sauvages le montant que l'on aurait dû réali-
ser, et le gouvernement a dû intervenir et mettre fin à cela. Il
s'agissait de savoir s'il y avait ou non quelque autorité dans
le district, et si le département a peut-être agi avec un peu
de sévérité dans le temps, je crois qu'il était jusqu'à un
certain point justifiable, Il y a en cependant des cas isolés
où les colons ont souffert à ce sujet; mais je vois avec plaisir
que le département prend des mesurespour remédier à cela,
et pour cette raison je crois qu'aucun colon bond fJde qui se
montrera désireux de payer ses arrérages ne sera dérangé.
Uno autre cause de difcultés a été que les terres apparte.
nant aux sauvages sont situées à cWté de celles vendues par
le gouvernement en vertu des règlements concernant les
terres de la Couronne.

Ces règlements étaient quelque peu semblables aux règle.
monts du département des sauvages, c'est-.dire qu'ils repo-
saient sur établissement réel et le paiement par termes stipu.
lés, dans un certain nombre d'années. Cependant le départe-
ment des terres de la couronne n'a jamais exigé ces condi.
tions ; et les colons établis sur les terres des sauvages, à
qui l'on a demandé de payer, ont considéré qu'il était péni.
ble pour eux d'être .obligés de le faire, tandis ue l'on ne
demandait pas la même chose à leurs voisins Is sur les
terres de la couronne. Je crois que les règlements du dé-
partement qui permettent de payer ces montants en plu-
sieurs versements sont justes. Je ne vois rien de mal à
demander aux colons de payer leurs terres, mais je crois
qu'il serait dans l'intérêt des sauvages de diviser les terres-
gardant pour la colonisation les parties propres à cette fin,
tandis que l'on vendrait le bois, de celles qui ont de la
valeur à cause du bois, et en gardant le produit de ces ventes
pour le bénéfice des sauvages.

M. DAWSOX: Je ne connais pas particulièrement l'état
des affaires dans la péninsule de Saugeen en ce qui regarde
les sauvages, mais il y a un grand nombre de ces derniers
dans ma division, et je ne parle sur ce sujet qu'à cause de
quelques remarques qu'un honorable député a faites tou-
chant l'administration du département ides afiires des sau-
vages. Jè puis dire qu'il n'y a pas un seul département
avec lequel je sois aussi souvent en rapport, par te fait que
ma division reforme un aussi grand nombre de sauvages, et
n'il n'y a paa un département où l'on prête une plus gran.
e attention à tout ce qui lui est demandô. Les employés

de ce département sont soigneux. Ils ont examiné avec ou
ne peut plus de soin tous les cas que je leur ai soumis, et je
dois dire qu'en général ils arrivent à une décision juste et
raisonnable dans toutes les contestations qui s'élèvent entre
les blancs et les sauvages. Il n'arrive pas un grand nom.
bre de ces contestations dans mon district; mais les sauva-
gos ont eux-mêmes .un grand nombre de questions à sou-
mettre, et je dois dire que le chef de ce département met
un soin excessif à faire ce qui est juste et convenable au
sujet des. sauvages. .Je dolsaussi dire que le sous-obet est
un fonctionnaire excesa..ement soigneux et laborieux.

M. CAMiR ON (Inverness): Avant que nous siégions en
comité je desire donner ùne.ourte explication personnelle
au nom d'un ministre, aemeurant à Inverness et dont le
nom a:été mentionné dans un avis de motion donné ily a
quelque temps par l'honorable député de Guysboro' (M.

Kirk). i est impossible maintenant d'arriver A cette
motion. Elle est datée du 20 avril et se lit comme suit-

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. L'ORATEUR: L'honorable député ne peut pas devan.

cer un avis de motion inséré dans Yordre du jour.
M. CAMERON (Inverness) : Ce que je demanderais

c'est-
Quelques VOIK: A l'ordre, à l'ordre
M. CAMERON (Inverness): Ce que je demanderais 'est

que l'on permit à l'honorable député de Guysboro' (K.
Kirk) de faire sa motion. Je crois qu'il m'est très facile
de me mettre dans l'ordre si l'honorable député insiste pour

ue je le fasse. Je ne crois pas. que l'on devrait empêcher
e donner une explication personnelle au sujet de quelqu'un

qui n'est pas ici pour le faire lui-même.
M. MILLS: Ce n'est pas là une explication personnelle,

il faut d'abord qu'il se fasse élire membre du parlement.
M. CA.MERON (Inverness): Mais Il y a une personne

élue membre du parlement pour le représenter qui peut se
mettre dans l'ordre. Il ne s'agit que d'une affaire person-
nelle, et comme le nom de ce ministre a été mentionné, je
crois qu'en justice pour l'honorable député de Gaysboro,
pour moi-même et pour le ministre en question, une expli-
cation devrait être donnée avec le consentement de la
Chambre.

M. L'ORATEUR: Cela n'est guère une explication per-
sonnelle, mais je suis sûr que si l'honorable député n'a qu'un
mot ou deux à dire, la Chambre l'écoutera. Mais il ne peut
entrer dans la discussion d'un avis de motion.

M. CAMERON (Inverness): Je n'ai pas l'intention d'en-
trer dans une discussion.

M. L'ORATEUR: Allez-vous dire quelque cbose qui pro.
voquera une réponse de la part de l honorable député de
Guysboro' (M. Kirk) ?

M. CAMERON (Inverness): C'est simplement pour per-
mettre à l'honorable député de Guysboro' de donner une
explication.

M. L'ORATEUR: Ce serait devancer un avis de motion
donné dans l'ordre du jour.

M. BOWELL: L'honorable député ferait peut-être mieux
d'attendre que quelque motion pour ajonrner la Chambre
soit faite; il pourrait alors donner une explication, bien que
je ne croie pas que ce soit du tout nécessaire. J'ai lu avec
soin la lettre dont veut parler l'honorable député, et je puis
dire pour le ministre qui l'a écrite qu'elle ne renferme rien
dont il ait besoin d'avoir honte. C'est simplement une
demande d'un ministre que le département des douanes
n'impose pas une amende trop sévère à un de ses paroissiens.

M. KIRK: Je puis dire 'en demandant la lettre, je
n'avais pas l'intention de bitmer le rév. monsieur qui l'a
écrte*

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
des subsides.

(Eu comité.)

Dépenses des pOcheries.......................... $21,500.5o

Sir R0LARD CARTWRIGET: Quelle est la cause do
l'augmentation de $2,000 pour Ontario ?

M. FOSTER: Deux inspecteurs et gardiens des pêcheries
ont été nommés, principalement pour les districts nord et
nord ouest d'Ontario. Cette région ayant été ouverte par
le chemin de fer du Pacifique canadien, il faut des gardiens.
L'ugmentation est due prîncipalemaent à cela, ainsi qu'au%
augmentations ordinaires des salaires des bons fonction-
naires.

1886. 1559
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que le départe.

ment a dépensé plus que le ministre n'avait demandé en
1885. S'attend-il à ne dépenser que $16,000.

M. POSTER: Je le crois.
M. MoMULLEN: A-t-on nommé des inspecteurs dans les

parties nord des comtés de Grey et de Wellington ?
M. FOSTER: Non, quelques-uns des inspecteurs de ces

districts du nord avaient de très grands territoires à inspecter
et il leur a été impossible de faire l'ouvrage, de sorte que les
fonctions remplies jusque.là par un ont dû être réparties
entre deux et quelquefois trois d'entre eux.

M. LANGELIER : Quelle est la raison de la diminution
de $1,000 dans Québec ?

M. POSTER: Cola est dû au fait que l'on s'est dispensé
des services de quelques gardiens, parce que le gouvernement
local avait pris à sa charge la surveillance de la pêche du
saumon à la ligne. L'augmentation de 81,000 dans le crédit
demandé pour la Nouvelle-Ecosse est due en grande partie
au prolongement de la saison pendant laquelle la pêche de
l'éperlan est prohibée.

M. WELDON: Quel établissement de pisciculture avons-
nous dans le Nouveau-Brunswick, et dans quelles rivières se
propose-t-on de déposer du f-ai de saumon cette année ?

M. FOSTER : Les mêmes établissements de pisciculture
qui existent depuis trois ans dans le Nouveau-Brunswick
vont être maintenus; il n'y a pas d'augmentation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle quantité de frai
vous proposez-vous d'y déposer ?

M. FOSTER : La quantité est estimée à 112,000,000 ; l'an
dernier elle a été de 86,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais à savoir de
quelle manière on a l'intention de dépenser ces 6100,000
pour l'entretien et les réparations des steamers et des voiliers
destinés à protéger les pêcheries, combien de voiliers on
s'attend A employer; comment ces voiliers sont armés, à
quels endroits on va probablement les stationner, et quelle
est la politique générale du gouvernement au sujet de ce
crédit.

M. POSTER: Le comité verra qu'il a été voté $50,000
: ur 1885 86, et qu'il est demandé 8100,000 pour 1886-87.

politique relative aux pêcheries sera poursuivie beaucoup
d'apiès le plan suivi en 1869, 1870 et 1871. Nous avons
La Canadienne, qui sera employée presque entièrement à la
rotection des pêcheries le long des côtes de Québec, des

iles de la Madeleine et du Labrador. Nous avons le steamer
Lansdowne, qui sera employé durant presque toute la saison
dans les eaux voisines du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle Ecosse. Puis, nous avons nolisé six goêlettes, dont
l'une est en voie d'être équipée, et qui sera employée autour
de Gaspé et le long de la Baie des Chaleurs et des côtes
nord du Nouveau-Brunswick. On est occupé à en équiper
une dans l'le du Prince-Edouard, et elle sera employée oui
les côtes de cette île. Deux sont déjà parties pour la mer
l'une hier et l'autre aujourd'hui: l'une de Hahifax et l'autr
de Saint-Jean. On équipe les deux autres aussi rapidemen
que possible, et elles seront probablement sur la côte cett
semaine.

M. WELDON: Quel navire est stationné à Saint-Jean?

M. FOSTER: Le Général Middleton est parti de Saint
Jean et croise autour do Grand-Manan, de Campo-Bello e
sur la côte sud du comté de Charlotte. Le Terror est ei
voie d'être équipé, et sera prêt à faire voile vers la fin de l
semaine.

M. WELDON: Quels sont les capitaines ?
M. FOSTEa

M. POSTER: Le Général Jiiddleton, capitaine ,ames
McLean; et le Terror sera commandée par le capitaine
Quigley.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
est-il prêt à donner des informations au sujet des instruc.
tions données à ces officiers ?

M POSTER: D'une manière générale seulement, pour
des raisons que mon honorable ami connaît très bien. Ils
devront croiser près des côtes dont j'ai parlé, pour protéger
nos pêcheries près des côtes contre les empiètements des
navires étrangers, surtout de ceux des Etats-Unis, qui fré.
quentent nos côtes plus que les navires d'aucun autre pays.
Ils devront faire leur besogne avec autant de précaution, de
courtoisie et de fermeté que possible.

M. KIRK: Combien de goëlettes ?
M. POSTER: Six, et deux steamers.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'intérêt

public n'en souffrirait aucunement si l'honorable ministre
nous donnait de plus amples informations sur cette très im-
portante question, et en particulier nous disait si l'on s'enten-
dait suffisamment avec les autorités impériales sur les
moyens à adopter.

M. POSTER: Au commencement de nos démarches, nous
avons entamé avec le gouvernement impérial des négocia-
tions qui se sont continuées depuis et se poursuivent encore
actuellement.

M. KIRK: Quels navires va-t-on employer en outre des
deux mentionnés ?

M. FOSTER : On a équipé ou l'on équipe actuellement à
Saint-Jean le General Middleton et le Terror. On a équipé
ou l'on équipe actuellement .le Owlet et le Conrad A Halifhx.
On équipe le Prince Edward Island et le Magie Linday à
Québec. 1

M. KIRK: Quelles sont les personnes employées à la dis.
tribution des primes et à la collection des statistiques pour
lesquelles on demande 85,000 ?

M. POST ER : Je n'ai pan dans le moment la liste des per-
sonnes ainsi employées. Mon honorable ami verra A la
page 394 du rapport de l'auditeur général, les noms des
commis surnuméraires employés l'an dernier; une partie
d'entre eux sont encore employés, mais le nombre n'en est
pas aussi grand qu'il l'était en 1884 85, et dont les noms
sont dans le rapport.

M. LANGELIER: De quelle manière faut-il procéder
pour obtenir le paiement de ces primes ?

M. POSTER: Les gens doivent d'abord faire leur de-
mande, en se procurant des blancs de formules des inspeo.
tours des pêcheries et des percepteurs de douanes. Ces de-
mandes sont certifiées par ces officiérs et envoyées an dépar-
tement, où elles sont vérifiées. Si les demandes sont satis-
faisantes elles sont acceptées, Bi non, elles' sont renvoyéés
pour plus ample information. Les chèques sont faits et en-
voyée au percepteur de la douane, qui les distribue et exige
un modique honoraire pour l'attestation des demandes et la

t distribution des chèques. Le nombre des demandes pro.
e duites l'an dernier aêté de 12,562, dont 915 pour dos navires,

et il a été fait 36,280 chèques, ce qui explique le'nombree
commis dont nous avons réellement besoin pour èxpédier
cette besogne. Le montant alloué pendant les deux der.
nières années a été de 26 cents pour chaque demande foite

t par un navire, et quinze cents pour chaque demande faite
n par un bateau par l'intermédiaire des fonctionnaires. Au
a Nouveau-Brunswick et dans la Nouvelle-Ecosse, les réclama-

tions sont payées par des chèques sur la banque de Montreal.

M. WELDON: Combien dans chaque province ?
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M. FOSTER: Je regrette de dire que l'impression de

notre rapport a été retardée, non par la faute du départe.
ment, mais pour d'autres raisons, et que je n'ai ici que
quelques-unes des épreuves. Je n'ai pas les annexes des
différentes provinces.

M. KIRK: Il est regrettable que le rapport du départe.
ment des pêcheries ne soit pas produit avant la discussion
des estimations. Je ne crois pas que nous ayons jamais ou
ce rapport avant la prologation.

M. MoLELAN: Oui, quelques fois.
M. KIRK : C'est très rare. Je ne vois pas pourquoi

nous ne l'aurions pas comme les autres rapporta, au com.
mencement de la session. Je vois que Albert Ogden a
retiré une somme de 81,993, sur laquelle 8833.31 furent
payés pour douze mois de salaire, du 1er avril 1885. Est-il
encore à l'emploi du gouvernement ?

M. POSTER : Je suis aussi peiné que l'honorable député
que le rapport ne soit pas prêt. On se rappelle que ce
rapprt va jusqu'au 31 décembre, ce qui n'existe pas pour
la plupart des autres rapports.

M. KIRK : Je croyais que l'on pouvait avoir quelque
raison, vu qu'il est toujours en retard.

M. FOSTER : Il est dans une position différente des
autres, et aux temps où nous en avons besoin, au commence-
ment de -la session, le travail. n'est pas des plus rapides à
l'imprimerie, voilà une raison. Nous tacherons de remédier
à cela une autre année. Quant aux primes accordées aux
pêcheurs, j'ai un état du montant payé ent 1884, mais je
supp:.se que ce n'est pas ce que veut l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non.
M. FOSTKR : C'est de 1885 ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui.
M, FOSTER: M. Alfred Ogden n'est pas maintenant au

service du gouvernement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : A propos de cette

protection aux pêcheries, il nous est certainement impos.
sible de disputer la sagesse de la politique du gouvernement
sans renseignements sur les instructions données, mais dans
l'exposé fait par l'honorable député, j'ai remarqué une
chose, c'est que ces instructions avaient été données avant
un arrangement définitif avec les autorités impériales, et si
je suis correct, je crois qu'il est vraiment regrettable dans
une matière aussi importante que des instructions aient été
émises lorsque nous bavions clairement quelle était notre
position envers les autorités impériales, Voilà ce que j'ai
recueilli de l'exposé de l'honorable député. Il mentionna
que l'on était entré en négociation avec le gouvernement
impérial, mais que l'on n'était arrivé à aucune conclusion
définitive.

M. FOSTER: Si 'honorable député a recueilli cela de
nes remarques, il en (s responsable. On ne peut pas en
tirer de tolles conclusions. On est à faire des arrangements,
car la question prend de nouvelles phases chaque semaine.
Les autorités sont tenues au courant de tout ce qui se passe
et des dépeohes sont échangées. Ceitainoment notre posi-
tion, comme l'honorable député pourra le voir, est plus claire
qu'en 1870 et 1871 ; les instructions qui furent données
alors et sanctionnées par le gouvernement anglais, et les
différentes discussions qui ont au lieu sur des questions
preque semblables, ont rendu, pour nous, la tache plus facile
qu ee ne l'était en 1869 et 1870.

Exploratlon géologique.....................:....... $41,800 Wo

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment expliqueâ-
vous cette diminution ? Que vouliez-vous faire de ces
$41,600 ?

M. McLELAN: On avait l'intention de rendre les travaux
de campagne moins considérables et moins dispendieux que
'année dernière, mais on a constaté subséquemment qu'il y
avait des arrérages et qu'il faudrait dépenser tout le crédit,
ou presque tout, et qu'il faudrait un nouveau crédit dans les
estimations supplémentaires, ot.réellement il n'y aura pas
de diminution.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Que se propose.t.on de
faire, cette année? Ce serait le temps de faire faire des ex-
plorations.

M. McLELAN: Le ministre de l'intérieur n'est pas ioi
maintenant.

Sir RICHARD CARTWRTGHT : Alors, vous auriez d'
remettre l'article à plus tard.

Perception du revenu-seeise...... ................. 824,484 50

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a une forte aug-
mentation dans le crédit de 8245,432.50, pour les appointe.
ments des officiers et inspecteurs.

M. COSTIGAlt : Il y a une augmentation due à l'impor.
lance de la position. Nos divisions sont classifiées dans tout
le pays, en vertu de nos règlements, par suite d'une aug.
mentation des affaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien cela affecte-t
il d'officiers, et qui sont.ils ?

M. COSTIGAN: Les inspecteurs, les percepteurs et les
sous percepteurs seulement. Tous les employés préposés à
l'accise sont affectés par leur classe, et non par la classifica.
tion des divisions; mais le salaire des percepteurs et des
sous-percepteurs dépendent de la division où ils sont; Puis,
il y a une augmentation de 81,880, due aux examens.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Cela est compris dans
un crédit séparé de 82,000. C'est là, je suppose, le crédit de
81,800, dont parle l'honorable député.

M. COSTIGAN: Si l'honorable député ajoute les 82.000
au premier crédit, cela fera $236,125, comme l'année der-
nière.
. Ce sont les examens qui ont ou lieu, de temps en temps,

pendant l'année. Les augmentations dues aux percentagos
ne sont pas affectées du tout par les examens. Une classe
d'officiers reçoit $50, et ceux préposés à l'accise ont une
augmentation de $30 par année. Bien que cela puisse pa.
rattre une augmentation rapide, dans la troisième :classe,
les employés reçoivent un salaire de 8500 d'abord, et tr4-
vaillent six mois avant de recevoir 8600, qui est le minimum.
Puis, ces employés ne reçoivent l'augmentation de 830
qu'après trois ans. Les nouvelles nominations s'élèvent à
46,000, soit 82,060 de moins que les salaires que recevaient
les officiers remplacées.

Dans le service de la douane il y a une augmentation de
82,000. Ainsi, pour le service de l'accise il n'y a que 82,307
d'augmentation.

Pour estampille ......... . .60,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: A propos de cette
réduction de 810,000, je vois que dans le département des
travaux publics il y a un nouveau montant de 833,000 pour
diverses dépenses encourues par les départements. J'ai cru
que ces 810,000 de réduction nominale représentaient une
partie des 840,000 ou environ, pour les travaux publics.

Service préventif..................................... ..... $7,oo

M. COSTIGAN : Cette augmentation de 82,000 est abso-
lument nécessaire. La dépense réelle, l'année dernière,
était d'environ $5,000, mais nous avons Pintention de mettre
le service sur un pied différent. Nous voulons prendre des
employés d'expérience, des hommes ayant une parfaite con-
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ialiance de la lot, et qui connaissent le droit d'accise. Il
y a parmi eux de bons officiers que nous voulons nommer
ofileiers préventifs, et nous nommerons d'autres hommes
dans le département de l'accise.

Pour les mesureurs . ....... $18,0

M. COSTIGAN: Cette diminution est un résultat de la
dernière session. Un amendement à l'acte concernant les
mesureurs décrétait une diminution du personnel, et cet
acte a été mis en vigueur.

M. LANGELIER: J'ai reçu une lettre de Québeo disant
qu'il est rumeur que quatre mesureurs ont été démis de
leurs fonCtions-trois du mesurage du madrier, et un du
mesurage du bois carré. Il parait que chacun de ces hommes
était libéral. L'année dernière le ministre promit à l'hono-
rable député de Portueuf (M. De StGeorges) que s'il y avait
des mises à la retraite, elles seraient effectuées sans aucune
considération politique. Jusqu'à présent, d'après les ren-
seignements que je possède, et que je crois exacts, comme
ils viennent d'une personne compétente, pas un de ces
hommes n'était conservateur. J'aimerais à savoir si ces
renseignements sont corrects.

M. COSTIGAN : C'est une grave accusation, mais je puis
dire à l'honorable député, quel que soit le caractère de la
personne qui lui a fourni ces renseigiements, qu'il a été
trompé. J'ai dit l'année dernière lors de la discussion de ce
projet, que je tàcherais de faire cette réduction avec autant
de justice que possible. J'ai assuré privément à certaines
personnes, qu'aucune démission ne serait faite pour des rai-
sons politiques. Ces démissions ont été faites par arreté du
conseil, et le obangement n'a pas encore pris effet. Je sais
cependant, que sous le rapport de la nationalité le nombre
sera divisé. Prenez le nombre de mesureurs en général de
l'année dernière, et loi sque la liste soi a faite, en établissant
une comparason, vous pourrez voir qu'il y a eu autant de
conservateurs que de libéraux de destitués. Il y a quelques
années un acte fut adopté à l'effet de diminuer le nombre
des mesureurs, et les honorables messieurs firent eur-mêmes
une réduction lorsqu'ils étaient au pouvoir, et ils baia ôreL*t
alors tous les conservateurs.

M. LANGELIER: Conformément à l'acte de la dernière
session quatorze mesureurs doivent être renvoyés. 11 n'y a
que deux préposés au mesurage du bois carré, y en aura-t-il
plus qu'un de destitué ?

M. COSTIGAN s Je ne sais pas. Aucun n'a été démis
jusqu'à présent.

M. LANGELIER : J'ai demandé s'il y en aura plus qu'un
de renvoyé ?

M. COSTIGAN : L'acte m'autorise à réduire le personnel
A nu certain nombre. Conformément à ce pouvoir, j'ai sou-
mis une proposition que je ne puis spécifier dans le moment,.
mais que l'honorable député connaitra dans quelques jours,
et je puis lui assurer que quant à la nationalité, le nombre
serr également divisé ; pour ce qui est de la question poli-
tique, il pourra voir que les libéraux sont traités avec jîs-
tice, et ne peuvent se plaindre.

Sir RICHARD O&RTWRTGqT : Je remarqueque le re-
venu est d'environ 823,000, ce qui -est un chiffre beaucoup
moins élevé qu'auparaivant, et je crains un déficit en dépit de
la réduction. Il reste une somme non perçue, $13,00.

M. COSTIGAN. Je vais essayer de régler la chose en
réduisant le nombre des mesureurs.

M. LÀNGELlER: , Je crois que l'honorable ministre a
reçu il y a trois ou quatre semaines une requête d'un Cer-
tain nombre do mesureurs deman:ant une augmentation du
montant acenrdée aux mesureurs renvoyés. Je erois que
l'annuité actuelle n'est que de 8200 ils allèguent qu'ils ne

M. OoSTIGw

peuvent vivre avec cette somme. Y a-t.il en quelque
chose de fait dans ce sens ?

M. COSTIGAN: Lorsque je prusentai u projet à l'effet
de diminuer le nombre des mesureurs, et Il concernait la mise
à la retraite, j'ai cru que $200 étaient une faible annuité.
Quelques-uns ont déjà été inscrits sur la liste, à $200, par
les honorables messieurs de la gauche. Je ne pouvais pas
par conséquent proposer de donner 8300, tandis que ceux
déjà retirés -ne reçoivent que 8200. J'ai ou l'intention de
demander à la Chambre de mettre cette annuité à 8300,
mais j'ai vu que le projet serait mal accueilli. La raison
était qu'il faudrait une large somme d'argent pour rencon.
trer cette dépense, et je ne pouvais pas recommander une
augmentation, en outre du montant déjà accordé. Si nous
augmentons les revenus, et l'épargne provenant de la réduc-
tion, la Chambre sera plus disposée l'année prochaine à
aceorder une augmentation.

M. LANGELIER: La dépense ne paraîtrait pas consi-
dérable si le revenu était pei çu.

M. GILLMOR: J'aimerais à savoir où est la nécessité,
pour le gouvernement, de nommer des mesureurs et de les
payer pour faire l'inspection du bois qui est exporté. - Le
commerce de bois est considérable dans le Nouveau-Bruns-
wick. Les autorités nomment des inspecteurs compétents,
mais ces inspecteurs ne sont nullement payés. Il est vrai que
le gouvernement fédéral a obtenu un certain revenu, mais
où est la nécessité d'encourir une telle dépense ?

M. COSTIGAN: Je ne pus entreprendre de répondre à
cette question, car l'honorable député et moi-même venons
de la même province, et ayant trouvé cet état de choses lors
de notre entrée dans la Confédération, nous avons dû l'ad-
mettre. Nous ne devions rien perdre et percevoir le revenu.
Dans un tel cas le service coûterait peu de chose au gouver-
nement.

M. GILLMOR: Ainsi il n'y a aucune raison pour mainte-
nir ce service, si ce n'est que nous l'avons trouvé en opéra-
tion lors de notre entréeo dans la Confédératien.

M. KtRK: Pourquoi mettre ces employés à la retraite ?
Sont-ils jeunes ou algés ?

M. COSTIG A. N : Ce n'est pas une question d'àge, c'est une
question de préséance. L'acte concernant les mesureurs
décrète la mise à la retraite des officiers.

M. MoLELAN: Contribuent.ils au fonda de mise à la re-
traite ?

M. COSTIGAi : Non.

Poids et muRres et gas...... ......... $83,'Oô 0

M. LANDERKIN: Quel est le salaire des sous.inspoo
tours du gaz ?

M. COSTIGAN: Lorsque la loi a d'abord été adoptée le
salaire des inbpecteura était d'environ $1,000 ; le salaire
,es sous-inspecteurs était de $500. La loi a depuis été stric-
tement observée, Pour ce qui est des in te il n' on
a que trois ou quatre qui ont reçu des salires plue élevés,
c'est à Toronto, HamiIton, Montréal, Ottawa et. ifaa, où
lue inspecteurs reçoivent $ 1,200. Comme o'est là une loi qui
donne lieu,à un déficit, les insiiectenurs de quelques-uns des
endroits les plus populeux, où des montants considérables
sont peigns, font beaucoup de travail et.se plaignent qu'ils
ne sont pas assez pas 6<. .Je crois moi-même qu'ils ne sont
pas pays dans la même proportion que les autres officiers.
iin ce qui concorne les assistants, j'ai tâché de les mettre sur
un pied d'égalité avec les employée d'aocise de .troisiême
classe et de leur donner environ 8600. Lorsque je suis arrivé
au département, plusieurs d'entre eux recevaient $800, mais
comme je l'ai dit, j'ai tâché de les mettre à $600 lA oit la di-
vision est assez considérable pour justifier le paiement d'un
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pareil salaire. Naturiellement, il y a des divisions où 8500 pas des marchands qui vendent beaucoup au poids dans le
sont un salaire suffisaat piar le travail requis. pays. Je crois que l'inspecteur est obligé de donner avis

M. LANDERKIN: Sont-ils obligés de subir un examen ? du jour où il sera à un certain endroit, afin que les gens lui
apportent leurs balances pour les faire inspecter et éprouver.

M. COSTIGAN: Uni. Dans le voisinage de ma résidence, et autant que j'ai pu
M. LANDERKIN: Combien d'inspection sont-ils obligés m'en convaincre, dans tous les townships en général, je ne

de faire ? crois pas que chacun apporte les balances dont il se sert
dans le pays. Les marchands sont visités par l'inspecteur,

M. COSTIGAN: UJ'ne ou deux par aöne. mais comme ils sont avertis d'avance de son arrivée, il est
M. LANDERKIN : A-t-on modifié les honoraires qu'ils très facile pour eux, s'ils se servent de fausses- balances ou

perçoivent? faux poids, de les corriger ou de leur substituer des balakes
M. COSTIGAN: Pas récemment; mais on les a modifiés exactes. De fait je crois que ce système n'offre aucune pro-

il y a quelques années tection au publie en général. Il me semble que la seule
excuse pour cette dépense, s'élevant de 830,000 à 835,000

M. LANDERKIN: Croyez-vous qu'il soit judicieux de par année, serait d'offrir au public une véritable sauvegarde
continuer à faire payer ces honoraires à ceux qui se servent contre l'usage des faux poids et des fausses mesures; mais
des balances, vu que l'acte est censé avoir été adopté dans je ne crois pas que l'on atteigne ce but, bien qu'en même
l'intérêt du public? temps je ne vois pas pourquoi les marchands honnêtes qui

M. COSTIGAN: Les opinions diffòrent sur ce point, désirent faire éprouver leurs balances et qui veulent se
comme sur d'autres, mais l'intention est de faire payer une servir de bons poids et de bonnes mesures doivent être.lésés
certaine partie du montent aux fabricants et le reste au par l'acte et obligés de payer une taxe pour l'inspection.
public. Bi nous fixons les honoraires de façon à leur faire J'ignore ce que l'on pourrait faire pour remédier à cet état
payer les dépenses, ils seraient beaucoup plus élevés qu'ils ne de choses. Je ne désire pas b'âmer le département -pour. ce
le sont maintenant. qui a été fait dans le passé, mais sai ces choses sont exposées,

M. LANDERKIN: Dans les grands comtés est-ce que peut-être que le dé partemont pourra inaugurer un système

les honoraires sont suffisante pour couvrir les dépenses? propre à protéger le public contre les faux poids et les
fausses mesures sans que la classe commerciale soit léee

M. COSTIGAN : Dans quelques-uns, mais ils sont rares. par une taxe inutile.
M. MOMULLEN: Je crois qu'il devrait y avoir un M. HESSON: Je n'ai entendu aucune plainte contre

changement complet dans le système. Dans la partie du lacte dans le comté que je représente. Je crois que le tra.
pays que j'habite, lorsqu'on sait que l'inspecteur va venir, voil est fait d'une façon très satisfaisante, et je ne puis par.
bon nombre de ceux qui sont expoesé à payer des honorai- tager l'opinion de l'honorable député de Wellington-Nord,
res cachent leurs balances. A part cela, il y a un grand lorsqu'il dit que les hommes d'affairei ont coutume de
nombre de balances qui ne tombont jamais sous les yeux de cacher leurs poids et leurs mesures pour qu'ils ne soient pas
l'inspecteur, vu qu'il ne s'éloigne pas des grandes routes inspectés. Je crois que c'est là un tiè3 mauvais compliment
pour aller les inspecter. L'acheteur est tout aussi intéressé à faire à une classe à laquelle l'honorable député lui-même
que le vendeur à ce que los balances soient correctes, et pour appartient et qui est au-dessus de tout soupçon sous ce rap.
les raisons que j'ai déjà citées, je crois que le système actuel port. Les marchands veulent qu'il soit connu qu'ils font
est sujet à objections. Une autre raison est que je crois que des affaires conformément à la loi, et ils veulent donner
dans bien des cas, les honoraires perçus n'atteignent jamais satisfaction à leurs pratiques; et comme ancien marchand
le trésor fédéral. L'inspecl eur donne un reçu pour tant je dois différer d'opinion avec lui.
d'argent et c'est tout ce qu'on en sait. Je voudrais savoir
par quel moyen le département contrôle ces officiers. M. McMULLEN : Je suis tout à fait certain que ce- que

M. COSTIGAN: Tout comme dans un grand niOmbre j'ai dit est l'exacte vérité. Peut-être que l'honorable déÉité
d'autres cas, il est impossible de les contrôler complète- n'a pas autant que les autres lihabitude de faire le commerce
ment. Autant que je puis me rappeler l'acte est resté de produits exigeant des balances. Il n'a pas fait beaucoup
longtemps lettre morte. Puis il est devenu impopulaire de recherches, car il aurait constaté les faits tels que je les
dans le pays, et la perte our l'administration a été d'envi- ai ci;és. Je m'oppose absolument au système actuel. -Je
ron le double de ce qu'el e est aujourd'hui. Le peuplé était crois qu'il est très injuste envers les commerçants en géné.
très mécontent de l'administration de la loi, mais je crois ral. S'il doit être maintenu, je suggrerais de faireimprimer
qu'à l'heure qu'il est, il y a une grande différence. Peut-être une liste des honoraires sur l'endos du certificat que le sous-
que les offleiers connaissent mieux leur besogne, et que le inspecteur serait ubligé .de montrer au marchand lorsqu'il

peuple est plus accoutumé à les voir à l'œuvre. ' . irait inspecter ses ba[ances. - Alorà le mai-chand verrait si
nle so-inspecteur perçoit exactement le montant requis. A

M. FIS eER: Je regrette de ne pouvoir partager l'opi- present le marchand est obligé de se fier entièrement à
nion du ministre en ce qui concerne e'opération de cetel. fhonnèteté du sous-inspecteur. C'est parce qué, dans .un
Je comprends parfaitement les diffioultés que rencontre la grand nombre de cas, les inspecteurs n'inspirent pas de
mise à exécution d'une pareille loi, qui oblige les lns e0- confiance, que les gens ont éludé l'inspection à laquelle
teurs à parcourir le pays, et le département est obii o de toutés les balances devraient être assujéties. Je prétends
s'en rapporter uniquement à' leur honpêLeté. A - leure qu'il y va tout autant de l'intérêt de l'acheteur que dd celui
qu'il est je crois qu'il y a beaucoup de plaintes on ce qui du vendeur, que les balances soient inspectées, et cla'dtant,
concerne ce système. Je connais un cab où un rand l'inspection devrait être libre.
commerçant de grain dans mon distrfet m'a in rmé.
que l'inspecteur est venu à son magasin, mais qu'il M. SPBOULE': le n'ai aucun doute que l'honorable
n'avait pas des poids en nombre suffisant pour éprouver sa député de Wellington-Nord parle d'après sa propre expé.
grande balance à plateforme. Après bien des embarras il rience, car il est marchand lui-même. Mais je puis l'assurer
est parti sans vouloir donner de certificat, mais le marchand qu'il n'en est pas ainsi dans mon comté. Dans "quelques
a dit que la balance était là pour être éprouvéà et il a insisté cas, lorsque quelqu'un se croyait lésé, l'inspecteur a été
pour avoir un certificat. La conséquence a« été que lins- notifié ; quelques fois c'était le commerçant et' quueiies fois
pecteur lui a donné un certificat sens éprouvoéi la balance. I c'était l'acheteur ; et la conséquence a été d'établir la con-
D'un autre côté, je sais qu'un grand 'nombre de gens se fiance entre l'acheteur et le vendeur. Cela a aussi e pour
servent de balances qui n'ont pas été éprouvées. Je n parle effet de faire dispratltre une olsse de balanos dont on s
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servait ordinairement et dont le marchand pouvait se servir et j'ai dit qu'il était très difficile de contrôler cela dans tout
au détriment du vendeur, département, mais il doit rendre compte des cl.êcjues envoyés,

Il y avait sur un fléau un poids mobile qui pouvait être des certificats qu'il accorde et des deniers qu'il perçoit, tout
dé?lacé sans que l'acheteur en oùt connaissance. Je crois comme le maître de poste est obligé de rendre compte des
qu il est du devoir de l'inspecteur d'aller partout où l'on se timbres-poste.
sert de balances, et je ne crois pas qu'il ait refusé d'aller À M. LANDERKIN: Un maitre de poste ne peut exiger
aucun endroit qu'on lui avait désigné comme étant soup- plus pour les timbres que la montant qui y est mentionné.
çonné d'être le thêf're de ventest h poids injustes. Quant à a les honoraires éwuint inscrits sur les timbres, il ne pour-
la question du coût, le système actuel est de beaucoup plus rait y avoir de surtaxe. Est-il dans l'intérêt du puble de
avantageux que l'ancien sous ce rapport. Je sais qu'à la faire inspecter les balances? Lacte ne rendra pas les hom-
première inspection faite dans notre village, l'inspecteur a mes honnêtes et ne les empêchera pas de voler leurs
amené avec lui un homme pour ajuster les balances et qu'il
a exigé de 85 à 88 pour les ajuster en sus de l'inspection. tout le public devrait en payer les frais, et ces frais ne

M CAME RON (Middlesses) : Est-ce que cela est entr derent pas retomber uniquement sur les comerçnt.
dans le revenu du gouvernement 7 Cela reemble à une légîElatipu partiale, et le temps est

M. SOUL. Nn ;l'inpeceurl'agard por pyorarrivé oit nous devrions considérer si lc public ne devrait
M. SPOULE: Non l'inspecteur l'a gard pour payer outenir tout le fardeau.

l'artisan.
M. CAMERON (Middlesex) : Le gouvernement paie-t-il M. FRGUSON (Leeds): Il y a une chose singulière

maintenantdans cette discussion, et c'est que le co erçants ahon.
mainenan po r cetrav ilnêles Ront seuls à trouver à redire contre cet acte. Dans

M. SPROULE : Non; cela a été amendé lorsque le gou- mon district, et il y a un inspecteur qui y demeure depuis
vernement actuel est arrivé au pouvoir. Dans le vilLage trois ou quatre ans, il y a trois ou quatre villages ayant une
que j'habite on a perçu $140 pour l'inspection des balances population de 1,500 on 2,000 chacun, de sorte qu'il y a un
dans quelques magasins seulement. Elles peuvent mainte- montant considérable d'affaires dans chacun do ces endroits,
nant être inspectées au même endroit pour 810. De sorte et dans ces villages chaque commerçant tient à faire ius-
qu'à l'avenir il ne peut être fait de dépense très considérable pecter ses balances et à les faire poinçonner, afin que ses
dans ce but, et je dois dira qu'en thèse générale le système pratiques sachent qu'ils sont bien servis. En ce qui con-
actuel donne beaucoup de satisfaction. «Nul doute que si cerne la perception des honoraires, l'honorable député de
l'on pouvait y introduire quelques amendements dans le Grey-Est (K. Sproule) se trompe. Les inspecteurs sont
sens indiqué par l'honorable député de Wellington-Nord, obligés de payer pour les timbres, et certains prix sont fixés
quant à la liste des honoraires, ce serait un bon amende- pour l'inspection, et lorsqu'un inspecteur donne un ortill.
ment, mais je crois qu'il y a déjà sur le certificat une indica- cat, il y appose des tibres qu'il annule. Si le commerç tn
tion du montant des honoraires. Si un homme examine a le déire, il peut faire exécuter des travanx d'ajustage à
liste des prix, il peut dire quels sont los prix. L'inspecteur, et pour cela l'inspecteur se fait payer un mon-

M. CAMERON (Middlesex): S'il m'est permis de parler tant additionnel. Cest affaire de convention particulière.
de l'endroit que je connais le mieux, l'aote paraît bien fonc- M. MoMULLEN: Il peut inspecter les balances et no
tionner, si l'on peut dire qu'il fonctionne, tout simplement pas se servir du tout du certificat. Dans mon endroit,
parce que nous ne voyons jamais un inspecteur. Il demeure l'inspecteur examinait les balances dabord puis faisait les
dans l'un des comtés voisins, et si j'excepte la ville de certificats ensuite.
London, je puis dire avec certitude que pas un seul inspec- M. FERGUSON (Leeds): S'il agissait ainsi il était dans
tour n'habite le comté de Middlesex. En vertu do l'ancienne
loi, il y avait un inspecteur pour chaque collège électoral.
Il se peut que cela ait coûté plus cher, mais je crois que M. MOMUL1EN: A la face du certificat vous ne pouvez
non. Nous avons maintenant un inspecteur à 81,000 par faire un calcul pour découvrir ai Pinspeteur a exigé trop
année et des sous-inspecteurs qui tous reçoivent autant que Ou tOp Peu. ei vou imprimiez une liste des prix sur Ven-
recevait l'inspecteur du comté. Si l'acte doit être de quel- dos du certificat, ce serait un tarif satisfaisant pour ceux
que utilité, ce sera dans le sens mentionné par l'honorable qui sont obligés de se soumettre à l'opération de l'acte.
député de Wellington-NQrd (M. MoMullen), et l'honorable M. FISHER: le ne vois pas qu'on ait prouvé que cette
député de Grey (M. Sproule) admet qu'en vertu de ce inspetion dei poids et mesures soit une sauvegarde pour
système, le commerçant honnête peut être placé dans une le publie.
mauvaise position, lorsqu'il dit qu'à sa connaissanace person- M L'ORATRUR SUPPLÉANT. Nous discuons les
nelle de faux poids ont été employés dans les circontances
qu'il a mentionnées. la suis prêt à admettre que l'acte est
juste envers un commergant bonnete, et que s'il eB bien M. P18HER: La question de savoir ai les salaires seront
appliqué, il aura l'appui des commerçants honnêtes. Mais payés ou non aux officiers dépend absolument de l'utilité de
si l'inspecteur se montre aussi rarement qu'il se montré leur travail. Si le service publie ne se trouve pas à I'avan_
dans le comté de Middlesex, l'acte n'offre aucun avantage. toge dfi public, il est de notre dioit de disiuter la question
Noue ne le connaissons que par ls dépenses qu'il entraîne. de savoir si nous voterons on non ce crédit. La question

de savoir ai ce iiervice et utile ou non au public est une
M. LANDE RKIN: Il devrait être possible d'imaginer question importante. Malgré tout mon respect pour votre

un système de comptabilité au moyen duquel on pourrait décision) je crois que c'est une question très importante que
contrôler l'inspecteur tout aussi bien que cela se pratique de voir si ce crédit sera de quelque utilité dans le service
au département des postes. Lorsque l'inspecteur, au lien public, et je ne crois pas qu'il ait été démontré que lini-
de remettre les honoraires au revenu public, se les appro. pection ro-e-même soit avantageuse u public. Si c'était
prie, il devrait y avoir un oontrole quelconque. une garantie contre les commerçants malhonnêtes, ce

M. COSTIGAIN : Il y en a un maintenant. serait avantageux, et je serais en faveur de ce 2ervice, mais
M. L ANDERKIN : J'avais compris que vous disiez qu'il squ'à ce Quo l'on ait dbvnontré qu'il offre une sauvegarde

n'y avait aucun moyen de les contrôler. pantesla malhonnêteté> je n'eu vois pas l'tilité. Les
homno ~orr&i exior o nu de se hplaintesu'u qui m'ont été adressées me sont venues dela part deM. COSTIGAN : L'honorable député parlait de ce qu'un ommerçants honnêtes, qui étaient

homme m o md obligé de payer une tue pour r'impeotion de lomu bAtede

timbres.poste
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tandis que les gens malhonnêtes pourraient payer la même
taxe, mais se soustraire aux conséquences en falsifiant plus
tard leurs balances de façon à ce que le public ne soit pas
protéger du tout.

Bien que le coût nominal soit de 830,000 ou $35,000, la
population paie aussi les honoraires& Que les marchands les
paient ou les fassent payer aux clients, c'est la mme chose,
et on peut dire avec raison que cela coûte au pays environ
$65,000. Je ne crois pas que les résultats produite soient
proportionnés à cette dépense.

M. PERGUSON (Leeds): L'honorable député exige trop
du bill. L'acte a été fait pour que la posée soit honnête,
mais pour rendre le commerçant honnête, il faut s'en rap-
porter aux classes du dimanche,

M. R1CKE-Y: L'honorable député de Bromae (M. Fisher)
suppose que tous ceux qui cherchent à frauder Ie public sont
dans le commerce, et que tous les commerçants malhonnêtes
auront deux series de poids, et qu'ils exhiberont les bons lors-
que l'inspecteur sera dans les environs, et qu'ils se serviront
de ceux qui sont trop légers, lorsqu'il sera loin, Il doit sp
poser cela, parce que, si le commerçant a l'intention de
tromper le revenu, il lui faut se munir des intruments néces
saires pour cela. A moins de cela, il n'aura qu'une série de
poids, et ils seront inspectés. Je crois que c'est une précau-
tion suf asante contre la fraude.

M. FISHOR: L'honorable député ne connalt pas grand
chose dans les balances; sans cela, il saurait que qiconque
possède quelques notions de mécanique, peut ben vite
dérangers préciion d'une balance, en tournant simplement
une vis, ou on enlevant le contro-poids en plomb, au-dessous
du plateau, et en le remettant an place après l'avoir allégi.

M. EICKEY: Une canaille peut tout faire.
M. FISRR., Pr4cikément. J'ai été informé par les

fabricants qu'il n'y a aucun moyen de garantir la précision
d'une balance après qu'elle est sortie de leurs mains.

Sophistication des substances alimentaires...... $21,500 00

Sir IUCHARD OARTWRIGHT: cette augmentation de
81,500 est-elle exigée par le plus d'étendue des opérations;
ou par quoi?

M. COSTIGAN: Par la législation de l'au dernier on a
ajouté à cette brarnches du s c, lec etiisants; et cela
exige plus de temps de la part du département que tout ce
qu'il y avait à faire autrefois en vertu de Patte, de sorte
qu'il nous a fallu un employé de plus ici, Nous nous pro.-
posons d'avoir huit analystes en tout. Ils ont $200 en hono-
raires, $100 pour un loyer et 8100 pour un laboratoire.
L'analyste en chef reçoit $2,000, et il a été trouvé nécessaire
de lui adjoindre un assistant. L'augmentation est très petite
comparativement au surplus de travail.

Perception» dea redevances des glissoires et eats-
eaes .. ,... .............. $21,6so

M. DAVIES . pourquoi augmentez-vous le salaire de
Pagont dos bois de la couronne?

M. COSTIG&: Le titulaire actuel a 66 nonmme aveo un
salaire de $2,400; nous lui donnons $200 pour porter ses
appointements au chiffre de ceux de son prédécesseur.

BWoles d'ertillerie, de cavalerte et d'infanterie,.. $436,700

Sir ADOLPRE OARON: Cet article a été laissé en
suspens l'autre soir.

M. CAMERON (Viddlesex): Je crois que le ministre
devrait le laisser encore au suspens, parce que le rapport
au sujet des opérations dans le Nord-Ouest n'est pas encore
distribué. Je mte suis informé hier au bureau de distribu-
tion et on m'a répondu qu'on ne l'avait pas encore reçu.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne crois pas que ce soit une
bonne raison pour retarder. Cet article na rien à faire
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avec le rapport concernant les troubles du Nord-Ouest. Les
opérations dans le Nord-Ouest n'ont rien à faire avec ce
crédit; je désire qu'il soit adopté, maintenant, mais au con.
cours, s'il y a quelques points que l'honorable député désire
discuter, je me ferai un plaisir de les discuter aussi à fond
qu'ils pourraient l'être & présent. C'est le crédit ordinaire
qui a été voté depuis plusieurs années. Je demanderai
cependant de retrancher le mot " London," après " Toronto,"
parce que les casernes, pour 'école d'infanterie à London,
n'étant pas prêtes, je n ai pas soumis d'estimations pour
l'organisation de tette école, A part un seul article le crédit
est absolument le même que celui qui est voté depui
plusieurs années. S'il peut se soulever des discussions; à
propos de ce crédit, cela ne peut certainement pas provenir
du retard dans la production du rapport du Nord-Ouest, qui
sera distribué demain, j'espère, ou après-demain. La copie
oue j'ai déposée sur le bureau de la Chambre était une
Epreuve et était remplie de fautes qui ont at 6tre corrigées.
j'ère dont. que l'honorable député ne s'opposera paa à e

M. CAMEfRN, (Middlesex). Ce crédit est demandé pour
notre milice régulière,; une partie de cette milice est allée
dans le Nord-Ouest, et nous devrions être mis en possession
de tous les renseignements que le ministre de la milice peut
avoir au sujet des opérations de ces militaires, avant que me
crédit soit accordé. Lorsque les estimations pour le. milice
nous ont été soumises, avant cela, je me nuis informé si une

artie de cette dépense n'avait pas été comprise sous le titre
as dépenses du Nord-Ouest, et on m'a répondu que le coût
de l'entretien de l'armée permanente, dans le Nord-Ouest,
n'était pas chargé parmi les dépenses du Nord-Ouest, mais
ue les salaires et Pentretien étaient pris sur les crédits votés

Sandernier. Je n'ai pas pu concilier tela aveu les quelques
renseignements que f'ai recueillia dans le rapport de 'audi.
teur géral. Il y en a qui croient que la dépense faite
peur lorganisation de cette milice régulière, n'est pas dans
les meilleurs intérêts des volontaires, et il y en a d'autres
qui pensent que le crédit du département de la milite, con-
sacré aux 500 ou 600 hommes régulièrement organisés, n'est
pas une dépense très judicieuse du million ou environ qui
est consacré tous les ans à la milice. Je sais qu'en certains
quartiers ou manifeste une forte opposition à cette disposi-
tien de réléguer les volontaires dans l'ombre, pour faire
U lea_ àAulera a leurs dépens.

Sir RIOHAR D CARTWIRIGUT: Je crois que mon hono-
rable ami a raison, et que nous devrions avoir ce rapport
entre les mains avant de discuter ce orédit. Mua je déaire
poser au ministre une question sur laquelle il pourra donner
des explications au concours, au sujet du collège militaire.
Je suis informé qu'on a exigé une somme de $100 de quel-
ques-uns des cadets qui ont re a des commissions dans le
service impérial, Est-ce le cas? Et cela a-t-il but lieu pour
tous?

Sir ADOLPEE CARON : Oui ; et tous ont payé : il n'y
a pas eu une seule exception.

Bateaux de poste ............................... $%841,9%S o

Sir RIOERLA'D OARTWRIGHT : Les augmentations sont
énormes. Nous atteignons presque 83,000,000 pour cette
branche du service, et il doit y avoir un déficit d'un million
par année.

Sir HE0TIOR L&ANGEVIN: L'augmentation pour Ontaio
est de 8111,000. Sur cette somme 854,000 sont pour le
Pacifique canadien ; cela comprend un service quotidien,
aller et retour depuis Ottawa jusqu'à Portage-du-Rat, et un
deuxième service quotidien aller et retour, jusqu'à
Pembroke.

Sir RIClARD CARTWRIGRT: Paye $ vous 854,000
pour ce service ? Cela tae parait énorme.
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Sir HECTOR LANGEVIN: C'est conforme à la loi. Il
existe un tarif régulier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne comprends pas
que chaque fois qu'un chemin de fer est mis en opération,
le département des postes soit tenu de payer un service
des malles par ce chemin. La population desservie est en
nombre insignifiant. C'est une augmentation de dépense
énorme pour un tel service.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les malles qui sont aujour-
d'hui transportées par le Pacifique canadien passaient avant
par les Etats-Unis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que payions-nous alors?
Sir HECTOR LANGEVIN: Nos malles étaient trans-

portées par les Etats-Unis et l'augmentation provient de ce
que maintenant elles sont transportées sur le Pacifique
canadien. Les Américains transportaient nos malles etnous
transportions les leurs, et rien n'était chargé, ni d'un côté,
ni de l'autre. Mais aujourd'hui, il nous faut payer le Pacifi-
que, tout comme nous payons le Grand-Tronc, pour le trans-
port des malles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Recevons-nous une
compensation pour transporter les malles des Etats-Unis?
Sinon, c'est une perte sèche de $54,000 par année.

Sir HECTOR LANGEVIN : Maintenant que nous avons
un chemin de fer sur notre propre territoire, nous ne pou-
vons pas transporter nos malles en passant par les Etats
Ulnis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble que cette
somme de $5k,000 pour ce service, si on prend en considé.
ration le chiffre de la population desservie, et les autres
circonstances, est un prix extravagant.,

M. CARLING: Il ne s'agit pas seulement de la popula-
tion le long de la ligne, mais aussi du transport des malles
directes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est gaspiller l'argent
du public. C'est un abus criant de payer ainsi $110,000 au
Pacifique canadien pour le transport des malles. Ce che.
min dessert-il 150,000 fmes ? Les autres grands chemins
de fer en desservent environ 3,000,000 ; et nous ne leur
payons qu'environ 8150,000. Cela semble une dépense
extravagante si la loi nous oblige à payer cela, la loi devrait
être changée.

M. CARLING: La compagnie du Pacifique canadien
est obligée de faire circuler ses wagons de malle, soit qu'elle
transporte la malle ou non, et je crois que le peuple préfère
voir ses malles transportees sur son propre territoire, plutôt
que par Chicago. Si les malles à transporter étaient plus
volumineuses, nous ne paierions pas plus cher.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est important d'avoir'
un bon service de malles, mais l'argent du publie ne doit
pas être gaspillé. Mon opinion est qu'il règne dans ce ser-
vice une honteuse extravagance. Nous avons diminué les
taux de cinq cents à trois .cents, et pendant un certain
temps nous avons éprouvé une porte, mais nous lavons peu
à peu dimmuée, et cette extravagance se remarque surtout
depuis que lhonorable ministre (M. Carling) est chargédu département des postes ; depuis cette époque les dépen-
ses ont augmenté par sauts et par bonds, de $1,700,000
qu'elles étaient il y a cinq ou six ans, à $2,846,000, et cette
année le gouvernement demande une augmentation de
8188,000. .e crois que C'est là le Idépartement le plus ex-
travagant d'une administration déjà très extravagante,

M.'CARLING: Je répondrai simplement à Plhonorable
député que loin d'être un département extravagant, c'est,
probablement celui qui est administré avec le plus d'écono
mie. Nous avons une immense étendue de territoire dans
le Nord-Ouest, et ceux qui vont s'établir dans divers endroits

Sir RICHARD CÂIRTWaRIUr

éloignés demandent un service de malles, et je crois que le
désir de la population est que nous leur donnions des
malles.

M. CA XERON (Middleser): Il se peut que l'honorable
ministre, venant d'un département où il est assez difficile
d'établir l'é:uilibre entre les recettes et les dépenses, et
arrivant dans un département, où tout est revenu, et où il
n'y a pas de dépenses, ait quelque excuse pour prétendre que
le dernier est administré économiquement comparé à l'autre,
C'est -n fait, cependant, que les dépenses du département
des postes augmentent considérablement Je lisais l'autre
jour dans un journal de Montréal, que le coût d'un convoi
entre Montréal et Winnipeg est de 61,000, et si cela est
vrai nous payons, pour les malles seulement, le tiers du
prix de ce convoi; c'est assurément une dépense A laquelle
le pays ne s'attendait pas lorsqu'il a accepté la responsabilité
de construire le chemin.

Sir RICHARD CARTWRIGÈT: L'honorable ministre
parle d'économie, mais je remarque que London est renommé
pour son économie, car il n'y a pas moins de 26 facteurs.
London est une ville intéressante et florissante, mais si 6
facteurs suffisent à Kingston, je ne vois pas qu'il en faille
26 à London.

M. CARLING: Kingston a peu d'4tende, comparé à
London.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je connais la populA-
tion des deux villes.

M. CARLING : Quelles sont-elles ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La population de Lon-

don, me disait il y a quelques Pours un citoyen de cette
ville, est un peu moindre qu elle n'était il y a quelques
années-elle ne dépasse pas 30,000,

M. CARLIN G: Je crois que la population desservie ar
le bureau de poste est d'environ 30,000. Mais London-Est,
et London-sud ont été adjoints au bureau de poste, et cela
fait un territoire considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A Kingston la popula.
tion est de 16,000 ou 17,000, et si six facteurs sont suffisants,
il n'en faut pas 26 à London. Je vois que le même état de
chose prévaut ailleurs. Hamilton, qui est beaucoup plus
considérable, n'en a qu'un de plus. Ottawa est A peu près
de la même grandeur; il y en avait 19 et maintenant il y
en a 21. London tient noblement la tête. L'honorable
ministre ne dira pas que Québec est une plus petite ville
que London, et cependant il n'y a que 21 facteurs dans l'an-
cienne capitale. Montréal, qui est un peu plus considérable
que London, en avait 66, et en demande 73. Assurément, je
crois que Montréal avec ses 140,000 ou 150,000 habitants-
je crois qu'il y a des faubourgs à part cela-devrait en avoir
plus de 73, s'il en faut 26 à London.

M. CARLING: A Montréal, outre le Pacifique canradien,
il y a d'autres chemins de fer qui y apportent des malles,
ainsi que dans les autres grandes villes, et c'est pour cela
qu'il faut plus de facteurs,

Sir RICHARD CART'WRIýHT: Mais, à London, le
nombre estnilus considérable, en proportion, qu'à Montréal,
où, comme le dit l'honorable ministre, il y a un grand
nombre de malles à distribuer. Je vois que l'on considère
que 16 sont stiffisants pour SaintJean, et la population de
Saint-Jean a con tume d'être aussi forte que colle de London.
Halifax en a 16, et l'honorable ministre des finances peut
nous dire si Halifax est aussi grand que London.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur peut-il
tme dire quelle est l'intention du département au sujet de la
demande de facteurs, qui est faite A Brantford ?

M. CARLING: On y avait pourvu; mais je suppose que
rien n'a été fait par suite de la maladie du maître général
des postes.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette augmentation

pour Québec est-elle nécessaire? Je constate que l'on de-
mande une somme additionnelle de $10,000 pour le trans-
port ordinaire par terre, ce qui me.parait être une augmen.
tation excessive, les voies ferrées restant les mêmes.

Sir FHECTOR LANGEVIN : Les raisons sur lesquelles
S'appuie cette augmentation sont précisément les mêmes
que celles données pour l'augmentation accordée dans la
province d'Ontario.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce pour balanner
les comptes.

Sir HECTOR LANGEVIN : Non; cette augmentation.
est pour couvrir les frais du service de nouveaux bureaux
de poste; pour faire face à l'augmentation du service sur
les routes postales existantes, et à l'augmentation des prix
pour contrats de transports de malles, qui sont au nombre
de 1,752 dans la province, et de 620 à $2,000 par année.

Sir RICHARD OARTWRIQB.T: L'augmentation est
deux fois plus grande dans la province de Québec que dans,
Ontario, et je ne crois pas qu'il y ait un grand nombre de
bureaux de poste nouveaux dans la première de ces deux'
provinces.

M. CARLING -, Je suppose que.cette augmentation pro.
vienten partie de nouveaux chemins de colonisation, et de
ce que itrois malles par semaine sont expédiées dans des
endroita où il n'y en avait qu'une auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIQHT : Mais le rapport ne,
constate pas ces faits. Il y a aussi une augmentation con-
siderable pour le Nouveau-Brunswick, particulièrement sur
le coût du transport opéré par bateaux à vapeur et bateaux
à voiles. L'augmentation, ici, est de 88,000.à 14,000.

Sir RECTOR LANGEVIN: L'extension du service
postal, à partir du chemin de fer, -à Prédérieton, jusqu'à
Woodstock, et autres extensions additionnelles dans les
comtés de Carleton, de Victoria et de Charlotte, ont obligé
d'ajouter au crédit une somme de 65,000. -Le crédit pour
le service postal par chemin de fer, et l'amélioration du
service établi entre la terre ferme et l'Ile de Grand-Manan,
et Campo-Bello, ont augmenté la dépense de 66,000 par
année.

Sir RICEARD CARTWRIGHT: Je ne comprends pas
très bien comment cela peut se faire, parce que nous votons
pour ce service des sommes spéciales sous le titre de sub-
ventions postales.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je suis informé que la snb-
vention postale couvre seulement une partie de ce:service,'
et que la- balance sera couverte par le présent crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorabli Monsieur'
devrait, lors du concours, nous donner la raison de cette
augmentation. D'après son explication, il me, semble, si le
préent credit 'ale caractère d'une subvention, qu'il vaudrait
mieux le placer sous le titre de subventions pour le service
des malles, et subventions pour le transport par stèamsh:pa.

M. DAVIES: L'honòrable deputé de Charlotte nous a
dit l'autre jour, qu'il désirait avoir une augmentation de
$I,000 seulement pour.ce service.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai pu, au sujet de cettee
augmentation, demander des informations au directeur gêné-
ral des postes avant son départ ý pour lAngleterre. Mais
quant à ces 86,000 je .pourrai fournir les informations
voulues lors du concours.

M. DAVIES : Je suis' informé que la somme de $10,000,
que l'on déduit du crédit de l'Ile du Prince-Edouard, est un
simple contra-compte; niais il est très curieux de voir q ue,
pendant qu'il y a des augmentations dans toutes les autres
partiee di Dominion, il y ait ue diminutign pu cotte Ile,

M. MoLELAN: C'est exclusivement sur les communica-
tions d'été et d'hiver, qui sont maintenant transférées au
département des pêcheries.

M. DAVIES : Il y aune réduction de 81,000 sur le trans-
port ordinaire par terre de l'année dernière.

M. MoLE LAN: Le coût du service du bateau brise-glace,
qui est transféré au département de la marine, renferme le
coût du transport par terre, ce qui explique l'augmentation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce qui a causé
l'augmentation dans la Colombie anglaise ?

Sir HECI'OR LANGEVIN: Une partie de cette aug.
mentation se rattache à la prochaine ouverture du chemin
de fer du Pacifique canadien, que nous emploierons pour le
transport des malles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais il y a aussi une
augmentation considérable des salaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous aurons besoin de con-
ducteurs de malles par cnemin de fer, et autres oûlciers,
pour le nouveau service.
.M. WATSON: Est-ce l'intention de changer. la route

principale de la malle, entre Prince-A lbert et Battleford ?
Je crois que le gouvernement a l'intention de le faire.. Les
malles sont maintenant transportées de Qu'Appelle à Bat-
tleford, et de Courant Rapide (Swift Current) à Batleford,
et l'on dit que la route doit être changée pour celle de
Régina à Saskatoon, et de Saskatoon à Battieford et Prince-
Albert.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le rapport n'est pas encore
reçu, et, por conséquent, le département n'est arrivé à
aucune conclusion.

M. WATSON : Si un changement est fait de nouvelles
soumissions seront-elles demandées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute; la loi le
requiert, à moins que le montant soit petit, ou au-dessous de
$200.

M. WATSON: Je crois que les malles peuvent être
transportées par la nouvelle route pour 85,000 ou $6,000 de
moins. La nouvelle route s'étend de Réginu à Baskatoon,
où elle suit qembranchement, qui conduit jusqu'à Prince.
Albert et Battleford, au lieu de suivre la route du Courant
rapide jusqu'à (tattleford, et de Qu'Appelle jusqu'à Battle-
ford. Si un tel changement est fait, de nouvelles soumis-
@ions seront-elles demandées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Certainement.
M. PÂTERSON (Brant) :' J'aimerais à poser une ques.

tion au sujet des dépôts faits dans les banques d'épargnes
des bureaux de poste. Le chef d'une société de bienfaisance
m'a écrit que cette société avait voulu faire un dép6t, dans
la banque d'épargnes du département des postes, de $5,000
ou $10,000, je ne me souviens pas du montant, et qu'elle
n'avait pu le faire.

t a attiré mon attention sur le fait que ' 10,000 avaient
été reçues en dépôt d'une semblable société, en 1884, et il se
plaint de ce que l'on refuse aujourd'hui à une société ce que
lon a accordé à une autre. Il n'y a aucun doute que dans

te premier cas, le privilège a été accordé. Il a été accordé à
l'Ordre Indépendant des Forestiers, et j'ai lejournal, ici, qui
déclare le fait et publie la lettre du secrétaire de la sociéte,
reconnaissant que le dépôt avait été accepté. La lettre est
datée du 16 octobre, 1884. La société à laquelle je viens de
faire allusion, et à laquelle on a refusé un dépôt de $5,000,
ou 8 10,000, est l'Ordre des Forestiers Canadiens, et je vou.
drais avoir une explication, satisfaisante à donner à la por.
sionne qui m'a écrit sur ce sujet.

Sir HECTOLAGEIN: J'ai pria note de la question
de 'honra19V mgnilur, et loro du concoure, s'il veut renou

1886i 1567
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voler sa demande, je serai capable de lui répondre. L'expli-
cation devra être, sans doute, satisfaisante; mais s'il y a
erreur, elle devra être rectifiée.

Terres fédérales, imputable sur le revenu ....... $161,633.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien reste-t-il de
compagnies de colonisation à inspecter?

M. WHITE (Cardwell): Elles sont toutes inspectées en
vue d'en forclore quelques-unes. Aucune d'elles n'a été
encore forclose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien reste-t-il de
compagnies sur toutes celles qui se sont formées et que
l'inspecteur inspecte.

M. WHITE (Cardwell). Si je m'en rappelle bien, je crois
que dix-huit compagnies sont sur la liste.

M. WATSON: Combien en restera-t-il après que l'inspec-
teur aura fini son ouvrage ?

M. WHITE (Cardwell): Je crois qu'il en restera très peu,
une demi-douzaine au plus.

M. DAVIES: A-t-on l'intention de maintenir en position
l'inspecteur actuel au prix de 63,000 par année ?

M. WHITE (Cardwell): Je ne sais pas si nous le main-
tiendrons, ou si nous ferons faire le travail d'inspection par
nos inspecteurs ordinaires de homesteads; mais les services
de l'inspecteur actuel seront requis, dans tous les cas, durant
la plus grande partie de la présente année.

M. WATSON s Quand les terres des compagnies forcloses
seront-elles ouvertes à la colonisation ?

M. WHITE (Cardwell): Les terres situées dans les
régions destinées à la colonisation sont maintenant ouvertes
partout dans le Nord-Ouest. Elles n'ont jamais été fermées
à la colonisation. Les sections paires se trouvent dans la
même position qu'elles le sont ailleurs. Les sections impaires
sont réservées.

M. WATSON: Quand les compagnies de colonisation, à
l'exception de trois ou quatre, seront-elles retranchées de la
liste?

M. WHITE (Cardwell) : Durant la présente saison.
M.MoMULLEN : Est-ce l'intention de maintenir en posi-

tion les six inspecteurs actuels de homesteads ?
M. WHITE (Cardwell) : Oui; ce sont six des officiers les

plus compétents que nous ayons dans le Nord-Ouest.
M. CAMERON (Middlesex) : Dans le rapport de 1885,

on dit que le service des guides pour se procurer des terres,
au moins tel qu'il est actuellement organisé, devient moins
utile. A-t-on l'intention de la continuer ?

M. WHITE (Cardwell): Oui, je le crois. D'après ma
propre expérience, et l'examen que j'ai fait, ce service est
très avantageux. Lorsque les immigrants arrivent, il est
très utile d'avoir des guides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que signifie cet article
de $5,000 pour services spéciaux ?

M. WHITE (Cardwell) : Une partie de cette somme a été
dépensée pour le service de l'immigration, pour ce qui regardé
la participation du département de l'intérieur dans cette de-
pense. Une autre partie de ce montant a été dépensée pour
le service des guides, et, quelquefois, par des commis em-
ployés provisoirement. Le montant est moins élevé que
l'année dernière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qui est l'agent de la
couronne à Winnipeg pour la vente du bois de construction ?

M. WHITE (Cardwell) : M. E. J. Stephenson.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce un' parent denotre ancien ami ?

Sir EZOTOa I4ayozyîl

M. WHITE (Cardwell): C'est un fils de M. Rufus
Stephenson, et je crains qu'il se retire du service. Je fais
tout en mon possible pour le retenir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur
s'y prend de la bonne manière, en augmentant son salaire
de $400.

M. WHITE (Cardwell) : Si l'honorable monsieur le con-
naissait, et s'il connaissait l'ouvrage qu'il a fait comme je le
connais, moi-même, il aurait de cet officier la même opinion
que j'en ai.

M. CAMERON (Middlesex) : A-t-on l'intention de main.
tenir le même nombre de garde-forestiers qu'auparavant?

M. WHITE (Cardwell) : Je ne suis pas encore fixé sur
ce point Il s'agit de savoir si, dans certains cas, nous ne
pourrions pas unir l'ouvrage des gardes-forestiers à l'ouvrage
des agents de bois de construction de la couronne; mais,je
demande présentement un crédit en vue de faire un examen
plus approfondi de la question.

M. CAMERON (Middlesex): Emploie-t-on encore tout le
nombre de gardes-forestiers pour lequel un crédit fut voté,
l'année dernière ?

M. WHITE (Cardwell): Oui.
M. CAMERON (Middlesex): Y a-t-il en quelques chan.

gements ?
M. WHITE (Cardwell): Oui, un M. Moore, qui était

employé dans la région sud du Manitoba, a été démis. Il
n'est plus dans le service et on l'a remplacé. Un M. Mont.
gomery a été transféré de Prince-Albert à Battleford, et un
M. O'Connor a été transféré db Battleford à Prince-Albert.
(;'est un échange de position qui a été fait, et ce sont les
seuls changements.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolutions.

ESTIMATIONS SUPPLÉMENTAIRES.

M. MoLELAN: Je présente un message de Son Excel-
lonce le gouverneur général.

M. L'ORATEUR : Voici ce message:
LANsDoWNE.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des communes le bud-
get supplémentaire des sommes requises pour le service du Oanada, pour
l'année expirant le 30juin 1886, et conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le Gouverneur général
recommande le budget à la chambre des communes.

LANSDOWNE.
HÔTEL DU GOUVRNEMENT,

OTTÂwà, 26 mai 1886. J
M. MaLELAN: Je propose que le message de Son

Excellence, ainsi que les estimations, soient référés au comité
général des subsides.

La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

n'a-t-il pas des estimations pour 1887 ?
M. MoLELAN: Oui.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un plaisir en perspec-

tive.
La motion est adoptée, et lai Chambre s'ajourne à 2 heures

50 minutes (jeudi).
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DÉBATS DES COMMUNES.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 27 mai 1886.

L'ORArEUa ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que, demain, la
Chambre se forme en comité général pour exminer les réso-
lutions suivantes :

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à accorder les
subventions mentionnées au compagnies de chemins de fer et pour aider
à la construction des chemins de fer aussi désignés ci-dessous, savoir :

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou près de Moncton jus-
qu'à Bouctouche,dans la province du Nouveau-Brunswick, trente milles,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité Z960,000.

Pour un chemin de fer vid London et Ohatham, à partir d'Ingersoll,
dans la province d'Ontario, quatre-vingts milles, une subvention ne dé-
passant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $256,000

A la compagnie de chemin de fer Northern et Western, pour dix milles
de son chemin, qui se trouve entre les termini des parties de sa voie,
nour lesquels des subventions sont déjà accordées, l'une à partir, de
Prédéricton et l'autre d'Indiantown et un prolongement de deux milles
jus n'en eau profonde à Cha am, dans la province du Nouveau-Bruns-

, ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$32,000.

A la compagnie du chemin de fer de Caraquette, pour dix milles de
son chemin à partir de l'extrémité de la partie déjà subventionnée, au
Petit Caraquette, jusqu'à Shippegan, dans la province du Nouveau.
Brunswick, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excé-
dant pas en totalité $32;000.

A la compagnie du chemin de fer du lac Erié, d'Essex et de la rivière
Détroit, pour trente-sept milles de son chemin, de Windsor à Leaming-
ton, dans la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, et n'excédant pas en totalité $118,400.

A la compagnie de chemin de fer de colonisation de la Baie du Ton-
nerre, pour cinquante-six milles de son chemin, à partir de l'extrémité
de la section actuellement subventionnée, jusqu'à un point près du lac
Croche, dans la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité, $179,200.

A la compagnie de chemin de fer de colonisation de Parry-Sound, pour
quarante milles de son chemin, à partir du village de Parry-Sound, jus-
qu'au village de Sandridge, sur la ligne du chemin de fer de Jonction
du Pacifique-Nord, dans la province de l'Ontario, une subvention ne dé-
passant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $128,000.

Pour un chemin de fer entre New-Glasgow et Saint-Lin, ou auprès, et
Montcalm, dans la province de Québec, dix-huit milles, une subvention
ne dépassant paq $3,200 par mille, et n excédant pas en ialité, $57,600.

Pour un chemin de fer entre Hereford et le chemin de fer Intercolonial,
dans le township de Eaton, dans la province de Québec, trente-quatre
milles, une eubvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité $108,800.

Pour un chemin de fer de Saint-Félix.au lac Maskinongé, paroisse de
Saint-Gabriel, dans la province de Québec, dix milles, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille, etn'excédant pas ei totalité $32,000.

Pour un chemin de fer de Glenannan à Wingham, dans la province
d'Ontario, cinq milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
milles, et n'excédant pas en totalité $16,000.

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou près la Station
McCann, sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'aux Joggins, sur le
bassin de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, douze
milles, une subvention ne dépassant pas $3200 par mille, et n'excédant
pas en totalité, $38,400.
Pour un chemin de fer de L'Assomption à L'Epiphanie, dans la province

de Québec, trois milles et demi, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, et ne dépassant pas en totalité, $11,200.

A, la compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental, pour
soixante-dix milles de son chemin, depuis Saint-Jérôma; dans une direc-
tion nord-ouest,vers le Désert, dans la province de Québec, une subven-
tion de $5,161 par mille, au lieu des subventions accordées par les actes
46 Vict., chap. 25, et 47 Vict., cbap. 8, n'excédant pas en totalité
$361,270.

Pour un chemin de fer de Saint-André jusqu'à la ligne du chemin de
fer du Pacifique canadien à ou près quelque point situé à l'est de la
ligne de Lachute, dans le comté d'Argenteuil, dans la province de
Québe, sept milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 47
Vict., chp. 8, une subvention ne dépassant $3,200 par mille, et n'excé-
dant pas su totalité $22 400

A la compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour douze
milles de son chemin depuis Olark's Island jusqu'à Valleyfield, et à
partir de Lacolle, dans la province de Québec, juEqu'à la frontière inter-
nationale, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excé-
dant pas en-totalité. $38,400.

Pour un chemin de fer de Truro à Newport, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse quarante-neuf milles une subh0ttgn ne d6pauuant paf
ff200 ot a'et ; 64anpag on gtm46 16i6q0o,

A la compagnie du chemin de fer de Québec au ac Saint-Jean, pour
quatre-vingt-quinze milles de son chemin, à partir d'un point situé à
cinquante milles au nord de Saint-Raymond, jusqu'au lac Saint-Jean,
dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas $1,961 par
mille, et n'excédant pas en totalité (en sus de la subvention accordée

ar les actes 45 Vic.,.chap. 14, et 46 Vic., chap. 25, de $3,200 par mille),
&186, 295.

A la compagnie du chemin de fer du Cap Rouge 'et du Saint-Laurent
pour douze milles de son chemin, depuis Lorette, via Cap Rouge, jusqu'L
Québec, dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas
$3 200 par mille, et n'excédant pas en totalité $38,400.

Pour la construction de quais et débarcadères, sur la ligne de chemin
de fer, entre le Long Sault et le pied du lac Temiscamingue, une sub-
vention de $6,000.

A la compagnie du chemin de fer de Gananogue, Perth et la Baie de
James, dix-zept milles, une subven'ion ne depassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité $54,400.

Pour un chemin de fer de Saint-Eustache à Saint-Placide, comté des
Deux-Montagnes, dix-huit milles, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $57,600.

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Intercolo-
niai, à travers la vallé. Stewiacke, sur une ligne qui donnera des
facilités de communication avec les établissements de Iron Mines,
Opringside, Upper Stewiacke et Musquodoboit, vingt-cinq milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité $80,000.

Pour un chemin de fer de Yamaska à la rivière Saint-François,. dans
la province de Québec, dix milles, une subvention ne dépassant pas
$3,200, et n'excédant pas en totalité $32,000.

Pour un chemin de fer à partir de la station de Perth-Centre, sur'le
chemin de fer du Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point près de Plaister,
Rock Island, dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt-huit millep,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité $89,600.

Pour un chemin de fer de Frédéricf on au village de Prince-William,
dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt-deux milles, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$70,400

Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Inter.
colonial, près de Newcastle, ou via Douglastown, jusqu'à un point
opposé à la ville de Chatham, sur la rivière Miramichi, dan i la provinne
du Nouveau-Brunswick, six milles, une subvention ne dépassant pas
$2,200 par mille et n'excédant pas en totalité $19,200.

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Paci-
fique Canadien, jusqu'à Eganville, dans la province d'Ontario, vingt.
deux milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'ex-
cédant pas en totalité $70,400.

A la compagnie du chemin de fer de Belleville et Hastings-Nord, pour
sept milles de son chemin, depuis le villa e de Medoc jusqu'à la Jonc-
tion avec le chemin de fer Central de l' ntario à Eldorado, dans la
province d'Ontario, et en sus de la subvention de $1,500 par mille ac-
cordée par l'acte 48-49 Vict., chap. 59, une subvention de $11,900.

A la compsgnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec,
pour dix-huit milles de son chemin depuis Tamwo.th jusqu'à Tweed, au
lieu de la subvention accordée par 1 acte 48-49 Vict., chap. 59, une
subvention de $70,000.

A la compagnie du chemin de fer Albert, pour son chemin entre Salis.
bu .et Ho ewell, dans la province du Nouveau-Brunswick, qui est un
tribtaire E l'Intercolonial, sous forme de prêt, remboursable à telle
époque, et recouvrable de telle manière que le gouverneur en conseil le
déterminera, une subvention de $15,000.

Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées
aux compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies
respectivement-les autres subventions seront accordées à telles compa-

u seront approuvées par le gouverneur en conseil comme ayant
étabBi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et para-
chever les dits chemins de fer respectivement. Toutes les lignes pour
la construction desquelles des subventions sont accordées seront com-
mencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain
et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre
ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront aussi construites en
conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées
par le gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de
fer et canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans
chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, et,q ne le gouverne-
ment est par le présent autorisé à conclure i le tracé de chaque ligne
de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur en con-
seil; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront payables à
même le fonds du revenu consolidé du Uanada, par versements, lors de
lachèvement de chaque section: de chemin de fer de pas moins de dix
milles, proportionnellement à la valeur de.la section ainsi achevée coma
parativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera
établie par le rapport du dit ministre;

Pourvu toujours que l'octroi de ces subventions aux compagnies men.
tionnées respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour
but d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les lignes
ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de
trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables
et un tarif de péages uniforme par mille, que le gouverneur eu çonseil
pourra prescrire.

la motion et #doptées
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DÉBATS DES COMMUNES.
SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS DE FER

DU MANITOBA.

M. WHITE (Cardwell) : Je propose que la Chambre se
forme en comité général pour examiner les résolutions
suivantes :

1. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à accorder
à la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest des
terres fédérales d'une étendue n'excédant pas 6,400 acres pour chaque
mille du chemin de fer d'embranchement de la compagnie, a partir d'un
point situé sur la ligne principale de ce chemin, à ou près Todburn,
jusqu'à la rivière Assiniboine, près de la ville de Shellmouth, environ
vingt-six milles.

2. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil, à octroyer
à la compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest, ou à telle autre
compagnie qui pourra être constituée légalement, pour la construction
du chemin, des terres fédérales d'une étendue n'excédant pas 6,400
acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie, depuis la
t6te de ligne, à la station de Brandon, sur le chemin de fer du Pacifique
canadien, jusqu'à Battleford, environ quatre cent cinquante milles.

3. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur eniconseil à accorder
à la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle,
des terres fédérales d'une étendue n'excédant pas 6,100 acres, pour
chaque mille du chemin de fer de la compagnie. depuis sa tête de ligne,
à ou près un point aaus le township n° 4, dans le rang n0 30, à l'ouest
du second méridien principal, jusqu'au point de raccordement avec le
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, environ deux cent qua-
rante milles.

La motion est adoptée.

SALJAIRES DES RÉGISTRATEURS DANS LES TER-
RITOIRES DU NORD-OUEST.

M. THOMPSON : Je propose que le rapport du comité
général, sur certaines résolutions concernant les salaires des
régistrateurs et autres officiers dans les territoires du Nord-
Ouest, soit la pour la seconde fois. Avant que la question
ne soit mise aux voix, je désire corriger un énoneé que j'ai
fait, hier soir, lorsque l'on m'a demandé de faire connaître
les dépenses en rapport avec le système d'enregistrement.
Je croyais avoir les renseignements en ma possession, mais
je ne les avais pas, et j'ai été obligé de les donner de mé.
moire, et je m'aperçois que je ne les ai pas donnés exactc.
ment. Il y a, aujourd'hui, cinq régistrateurs dans les terri-
toires du Nord.Ouest; en vertu du système Torrens, le bill
ne requiert que le service de quatre, et, en ce qui concerne
les territoires, il y aura toujours un régistrateur non compris
dans le système Torrens. Je dois faire connaître les salaires
qui sont aujourd'hui à ces fonctionnaires: Trois d'entre eux
reçoivent 81,200 chacun ; un $1,000, et un $2,000. Celui qui
reçoit $2,000 est le régistrateur préposé à toute la partie des
territoires qui n'est pas comprise dans l'un ou 1 autre des
districts d'enregistrement provinciaux qui ont été établis
jusqu'ici, et son salaire est plus élevé que celui des autres,
parce qu'il occupe la charge de régistrateur général des ter-
ritoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée.

EN COMITÉ-TROISIÈME LEÇTURE.

Bill (n° 10) concernant la propriété foncière dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest.-(M. Thompson.)

IMPRESSIONS PUBLIQUES ET PAPETERIE.

La chambre se forme en comité sur le bill (n° 132) con.
cernant le département des impressions publiques et de la
papeterie.-(M. Chapleau)

(En comité.)

Article 3,
M. MILLS: Quels fonctionnaires l'honorable ministre a-

t-il l'intention d'employer en rapport avec cette branche du
service public? Est-ce que tous les typographes seront coni-
pris parmi les employés du parleMlt, çt eg*t-ilg 00mmis
permanents du d6partement T

0 Eaqioa aam

M. CHAPLEAU: Les fonctionnaires, comme je l'ai déjà
dit, seront un surintendant des impressions, un surintendant
de la papeterie et un comptable. Le chef du département
sera l'imprimeur de la reine et le contrôleur de la papeterie.
Ces fonctionnaires seront fonctionnaires du service civil
sans examen, car ce sont des spécialités; ils occuperont le
rang de commis en chef du département.

M. BLAKE: Je vois qu'il est souvent question dans le
bill de dispositions relatives à l'apurement. Naturellement,
je ne m'oppose pas à une disposition concernant l'apure-
ment, surtout dans une matière de ce genre, mais je désire
savoir si l'on se passera, dans ce cas, de la vérification faite
par l'auditeur général en ce qui concerne les autres dépen.
ses et les autres comptes.

Sa juridiction en ce qui concerne ce département, sera t.
elle aussi étendue que pour les autres départemente.

M. CHAPLEAU: On a l'intention de lui donner des
pouvoirs aussi étendus et il aura des pouvoirs additionnels
pour constater ce qu'il y aura en mains. Ses pouvoirs ne
seront aucunement restreints.

M. BLAKE: Il serait préférable, je pense, que l'hono-
rable ministre rendit plus explicite l'article relatif à l'aldi-
tour général; cet article devrait expliquor clairement que
cette vérification ne sera qu'une vWrificat ion départementale.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas d'objection à le faire, quand
nous arriverons à cet article.

M. MITCHELL: J'aimerais à faire quelques observations
en ce qui concerne la ligne de conduite à suivre à l'avenir
au sujrt des annonces du gouvernement. Je vois que cet
article donne au secrétaire d'Etat le pouvoir de régler toutes
les questions relatives aux annonces.

LE PRÉSIDENT: Il ne s'agit pas encore de cela.
M. BLAKE: Oui, cela est compris dans cet article.
M. MITCHELL: Je n'ai pas de copie du bill, mais j'ai

cru vous entendre lire quelque chose au sujet des annonces.
Lz PRÉSIDENT: Oui; je vois que l'honorable monsieur

a raison.
M. MITCHELL: Eh bien, je suis heureux que vous

admettiez que j'ai eu raison une fois.
LE PRÉSIDENT: Lorsque l'honorable monsieur commet

des erreurs, je le regrette toujours.
M. MITCHELL: Je crois donc que c'est le moment

opportun de soulever la question de savoir comment doi-
vent être distribuées les annonces du gouvernement. Je
crois que l'on a eu l'habitude, non seulement sous ce gou-
vernement, mais sous tous les gouvernements en général, de
ne donner les annonces qu'aux journaux amis de l'adminis-
tration, à ceux qui trouvent toujours que le gouvernement a
raison et qui ne trouvent jamais qu'il a tort et qui ne le
critiquent jamais. Mais un journal indépendant comme
celui avec lequel j'ai l'honneur d'être en rapport......

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez I écoutez 1

M. MITCHELL : Unjournal qui parle d'après ses con-
victions, un journal qui n'hésite pas à blâmer le gouverne-
ment ou l'opposition quand il trouve qu'ils ont tort, ce
journal doit être ignoré et il l'a été en réalité. Or, il me
semble qu'il est injuste pour le public, injuste.pour les jour-
naux indépendants de ce pays, que le gouvernement du jour
obtienne de cette Chambre le pouvoir de ne distribuer son
patronage qu'aux journaux qui l'appuient. La chose est
injuste pour le public, en ce que tout le monde sait que le
monde s'intéresse très peu aux journaux qui appuient l'admi-
nistration ou l'opposition, selon le cas, pour de simples fins
de parti. Un journal iud6pendant, qui parle d'après ses
convictions, qui traite les quetions d'aprèe leur mérite, et
ne çrAint point de signAler en faitel qui 09 999M9490 W
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eoté ou de l'autre, ce journal doit, de fait, être ignoré ; c'est
la coutume. Je ne sais pas s'il y a d'autres journaux indé-
pendants dans cette position, mais celui avec lequel je suis
en rapport est réellement ignoré sous ce rapport, et je sup-
pose que mes honorables amis de la gauche, lorsqu'ils arrive.
ront au pouvoir, comme ils espèrent y arriver après les élec-
tions, suivront la même ligne de conduite et ignoreront le
journal indépendant avec lequel je suis censé être en rapport.

Quelques DÉPUTÉS: Oh 1 non.
I. M[TCHELL : Le temps est arrivé de s'assurer de

l'opinion de la Chambre sur cette question. Ce qui me pa-rai trait juste serait de choisir un certain nombre de jour-
naur les plus importants. Prenons, par exemple, une ville
comme Montréal. Nous savons qu'il y a là une partie de la
population qui ne lit pas les journaux de parti; elle veut
un journal indépendant, cependant, les journaux de cette
catégorie sont privés de l'avantage de donner à leurs lec-
teurs les renseignements que ces annonces sont destinées à
répandre dans le public. Je crois qu'il est grandement
temps, n justice pour le public, et si on veut former une
opinon publique indépendante, de mettre fin à ce système.
J'attire l'attention sur cette question afin de savoir de l'ho.
norable ministre, qui est charge de ce bilr, s'il a l'intention
de continuer à l'avenr cet ostacisme envers cette partie de
la presse qui a le courage de ses opinions, où s'il entend
adopter un système différent, l1 y a eu des exceptions
remarquables à la règle suivie par le gouvernement. Lors.
que sir Charles Tupper était chef du département des che-
mins de fer et des canaux, je me rappelle avoir vu des
annonces du gouvernement, au sujet de l'Intercolonial et
autres chemins de fer, publiées dans quelques journaux
d'Halifax, et particulièrement dans le Morning Chronicle, qui
lui faisit une lutte acharnée, et lorsqu'en une certaine
occasion, je lni fis remarquer qu'il suivait une ligne de ct-
dnite différente de celle qui était généralement suivie, j'ai
été fier de l'entendre répondre : Oui ; je crois qu'il n'est que
juste pour le publie que les moyens de communication
entre le gouvernement et le public ne soient pas limités
aux journaux de parti. Cette opinion devrait' être partagée
par cette Chambre, et si elle était mise en pratique par le
gouvernement, le peuple l'approuverait. Je voudrais
savoir si le secrétaire 'Etat entend suivre strictement la
ligne de conduite suivie par le passé, ou s'il a l'intention de
s'en départir.

M. CHAPLEAU : Quant à la politique du gouvernement,
je ne crois pas que mon honorable ami la verrait changer
avec plaisir et troubler ainsi la quiétude qui résulte de. sa
complète indépendance envers le gouvernement, car si le
pa1ronage était distribué de la manière qu'il propose, son
indépendance pourrait peut-tre on souffrir. ye suppose que
le peu de patronage dont dispose le gouvernement sera
distribué à l'avenir comme il l'a toujours été par • tous les
gouvernements qui se sont succédés.

M. BLAKE : A propos des annonces, je crois qu'il y ,a
une chose, au moins, que tous les gouvernemrents devraient
faire; ils devraient s'assurer que leurs annonces sont publiées,
non pas là où ils peuvent faire le plus de bien au parti, mais
là où elles doivent avoir la plus grande somme de ýpublicité.
Une grande partie de ces annonces constitue une dépense
inutile. On ne les donne pas pour faire parveniir un rensei-
gnement à quelqu'un qui en aurait besoin, mais sous fôrme
de subvention au parti. Cela est sans excuse. Noùs~devrions
annoncer de manière à renseigner le public qui est intéressé,
et par conséquent il faut s'adresser à tout l'électorat C'est
le seul moyen possible d'agir en hommes d'affaires. Je ne
doute pas qu'on donnera la préférence, car cela est dans la
nature des choses, aux journaux qui défendent le gouverne-
ment, mais on devrait au moins ne pas perdre complètement
de vue le but pour lequel les annonces sont publiées.

J'ai un reproche à faire à l'honorable député de Northum-
berland (M. Mitchell). 1l dit que son journal est une feuille

indé pendante qni critique indifféremment les deux cbtés de
la Chambre et biàme tout ce qui est à blAmer; mais il oublie
qu'il y a trois partis dans cette Chambre, et je n'ai jamais
va dans son journal de critiques contre le troisième parti.

M. MITCHfELL: Il est tout à fait inutile pour un journal
indépendant de critiquer le troisième parti, le parti indée
pendant, arce e sa ligne de conduite a toujours été telle
que mon honorale ami, du moins, ne devrait pas s'en plain.
dre, à moins que ce soit à propos d'un article qui -peut
paraître de temps à autre contre lui.

I. BLAKE: Je ne me plains pas de cela.
M. MITCHELL: De plus, cela n'est pas nécessaire, car

les organes serviles du gouvernement ne se genent pas pour
critiquer le chef du parti indépendant, et souvent d'une fai
gon très injuste.

L'honorable secrétaire d'Etat prétend que le fait d'avoir
les annonces du gouvernement peut nuire à l'indépendance
d'un journal. Il sait que ce n'est pas le cas-toutes les an.
nonces qu'il peut donner, toute l'influence dont -il peut dis.
poser ne peut au aucune manière affecter l'indépendance du
Herald. Je lui donne l'assurance qu'il n'a rien de tel à
craindre pour faire ce qu'il devrait faire et sortir de l'or-
nière étroite dans laquelle il a marché jusqu'à présent. Il
est indigne d'un gouvernement de dire qu'il publiera.ses
annonces là où elles pourront faire le plus de bien au parti,
sans s'inquiéter du but à atteindre. Si, comme l'honorable
ministre le déclare, le gouvernement entend suivre la même
ligne de conduite que par le passé, tout ce que je 'puis lui
dire, c'est que cela ne rencontrera pas rapprobation des
électeurs.

M. CHAPLEAU: J'admets qu'il y a peut-être place pour
quelques réformes dans le système dispendieux suivi pour
les annonces, mais il ne faut pas croire que toutes les an-
nonces du gouvernement dans les journaux sont officielles
et payées. L'imprimeur de la reine, dans mon départe.
ment, reçoit toutes les semaines des douzaines de comptes qui
ne sont pas payés, car les annonces du gouvernement ne
peuvent être publiées que sur un ordre écrit, de sorte qu'un
grand nombre d'annonces du gouvernement qui sont pu-
bliées dans les journaux ne sont pas payées et ne l'ont pas
été,

M. BLAKE : le ne parle pas de ces annonces publiées
sans autorisation ; je par e de ce qui apparatt aux comptes
publics.

M. VAIL : L'honorable député de Northumberlaud parle
du Chronicle de Halifax, dans lequel il a souvent vu des
annonces du gouvernement. Dans le rapport de l'auditeur
général je vois que le Chronicle a reçu $116.94, pendant que
le Berald d'dalifar, qui appuie le gouvernement a reçu plus
de 81,000. Pendant que nous sommes sur ce sujet e dirai
au secrétaire d'Etat que bien souvent des journaux de peu
d'importance, reçoivent de fortes sommes pour la publica-
lion 'annonces, qui sont publiées, non seu lement une fois,
mais deux fois. J'ai vu l'autre jour, dans un journal de l'Est,
sur cette question, un entrefilet que j'ai coupé et que je 'vais
lire à la Chambre:

Nos lecteurs, à peu d'exceptions près, Ignorent probablement, que le
'sme* de Yarnout publie comme appendice de ce journal, un petite

feuille ridicule, appelée le Neios. *Les annonces du gouivernementpu-
bliées dans le 2Vies sont transportées dans flappendice, avec une quan-
titb suffisante de matières pour remplirles colonnes.7 L'hiatotre dela;
fondation du News a été racontée par le 'elegra% il y a moins d'un an.
Les causes qui ont permis au News de oubalterusqu'aujourd'hui, mal-
gré son très faibli tirsge, seront probablement connues 'lorsque les
comptes pblices de l'année courante, seront publiés. La somme de pa-
tronage officiel que le gouvernement distribue aux journaux conserra.
teurs te libérale qu'elle soit, ne suft pas pour contenter le. nmea,
Il su veut plus ; de là, la publication du K.ws qui reproduit.toutes les
annonces du gouvernement, y compris " Les soumissions pour l'élargis-
sement du canal Welland » et une foule d'autres annonees offeieles
toutes aussi importantes pour les citoyens de Yarmouth; Au bout de

uelques semaines, le ième eut une nouvelle idée et il diminua leformat
e son appendice de manière 4 économiser le travail et le papier et àpu.
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bler les annonces dt gouvernement tout aussi bien. Le temps nous man- doivent être faits dans la uvle-cosse et le Nouveate
que auourhnf pour nous étendre davantage sur cette question. Il 6er Brunswick. La réponse est que lorsqu'il s'agit d'un travailiot6 ressant de Bavoir ce que pense la députation de cette opèration, loris-
que les faits et des échantillons de l'appendice seront soumis la Chem- peu important, nous n'annonçons pas à une grande distance;
bre, comme nous espérons qu'ils le seront. Si ce avatème est maintenu mais lorsque les travaux à faire sont considérables, nous
on peut s'attendre A une brillante reprise des aff'uires dans Findutrlie donnons beaucoup de publicité, et je puis donner beaucoup
tt que e governe ent actu restera au pouvoi tute la Confdration' de preuves à l'appui de cette prétention. L'autre jour, par

.Te crois que la Chambre sera d'opinion ue c'est pousser exemple, nous avions à faire construire ce qu'on appelle le

la plaisanterie un peu trop loin. C'est déjà assez de donner brise-lames de Tormentine, dont le coût est évalué entre
les annonces du gouvernement au fimes de Yarmouth, sans $125,000 et $175,000.

ue ce journal publie une autie petite feuille pour les repro-. Nous ne nous sommes pas bornés à annoncer dans le Non.
pue veau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ; nous avons aussiire et se faire payer deux fois, publié les annonces dans les journaux d'Ontario et de Québec,

M. SOMERVILLE (Brant) : Je crois qu'il y a assuré. et je puis dire aux honorables députés que non seulement la
nent de grandes reformes à opérer dans la manière de dis. plus basse, mais plusieurs des plus bausses soumissions nous
tribuer le patronaze du gouvernement au sujet des annonces. sont parvenues de la province d'Ontario. Le contrat a été
J'ignore quelles sont les rè¿les suivies dans les diffnrents donné à un entrepreneur d'Ontario, de sorte que, bien que
départements, au sujet de ces annouces qui sont publiées les annonces aient pu nous coUter $200 ou $300 de plus,
dans différents journaux du pays. Je suis convaincu cepen. nous y gagnons considérablement, puisque la soumission que
dant qu'il y a une règle qui est rigoureusement observée, nous avons acceptée était beau >up plus basse qu'aucune de
c'est de ne jamais faire publier une annonce du gouverne celles du Nouveau-Brunswick ou de la Nouvelle-Ecosse.
ment dans un journal qui ne défend pas le gouvernement. Je vais citer un autre exemple. La semaine dernière
Vous pouvez chercher dans tous les journaux du pays, et je nous avons fait publier des demandes do soumissions pour
crois pouvoir afrmer que vous ne trouverez pas une seule certains travaux à la maison de douane de London. Cette
annonce du gouvernement dans un journal de l'opposition. annonce fut publiée dans une, grande partie des journaux
Mes idées sur l'administration des affaires publiques peuvent d'Ontario, et dans les journaux de Mont' éal et d'ici. Le
être arriéîêes et différentes de celles des honorables ministres résultat fut que la soumission qui était de beaucoup la plus
qui occupent les banquettes du trésor, mais Ii on veut admi- basse, venait d'Ottawa; de sorte que, bien que nous ayions
nistrer cette branche du service honnetement, il faudra peut-être payé $100 ou $200 de plus pour les annonces, nous
changer le système. L'an dernier, nous avons dépensé avons épargné au trésor plus de vingt fois ce que nous avons
$51,800 en annonces seulenient, et l'année préZédente, dépensé en annonces. L'honorable député fait dono erreur.
854,000. Je suis convaincu qu'on aurait pu atteindre le Les annonces sont limitées loi sque l'ouvrage est peu impor-
même résultat on ne dépensant pas plus d'un cinquième de tant. Lorsqu'il est considérable nous donnons beaucoup de
ces sommes, si ces annonces avaient 6t faites judicieuse- publicité, parce qu'il est dans l'inteée t du pays que nous
ment, comme les auraient faites des hommes d'affaires. Je recevions de nombreuses soumissions. Je puis dire aussi
ne vois pas quel peut être le but du gouvernement en qu'il est suaprenant de voir le petit nombre de soumissions
annonçant, dans le fond de la Nouvelle Ecosse, pour deman- qui sont faites pour les travaux du gouvernement. Il y en
der des soumissions pour l'élargissement du canal Welland, a très peu, même pour les entreprises considérables. Pour
ou dans toute la province d'Ontario pour des travaux dans les travaux de Tormentine, nous en avons reçu 25 ou .26,
la Colombie anglaise. et si nous n'avions annoncé que dans la Nouvelle-Ecosse,

Je ne vois pas ce qu'on peut y gagner en annonçant dans rious aurions eu à payor peut-être $80,000 ou $40,000 de
les journaux d'Ontario, du Manitoba et de la iolombie plus. Je crois que l'honorable député a une fausse idée des
anglaise, pour la construction de phares dans la Nouvelle- annonces.
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, comme cela se fait conti- M. SOIfERVILLE (Brant): D'après les remarques du
nuellement. Si le secrétaire d'Etat doit prendre la direction ministre des travaux publies et du secrétaire d'Etats il me
de ce département, il lui faudra exercer une meilleure sur- faut croire que les honorables ministres s'imaginent que les
veillance que par le passé, pour que les deniers publics ne entrepreneurs du Canada appartiennent tous à leur parti.
soient pas gaspillés. Si un particulier entreprenait de se Il y a des entrepreneurs qui ne sont pas partisans du gou-
livrer à ce eenre d'aftaires, il choisirait de pi éférence les vernement actuel, et pourquoi n'auraient-ils pas l'avantage,
journaux qu il croirait devoir parvenir à la connaissance de en commun avec les partisans du gouvernement, de faire des
ceux avec qui il désire se mettre en communication. Je ne soumissions pour les travaux publies? le prétends, avec
m'inquiète pas de savoir quel gouvernement est au pouvoir; l'honorable député de Northumberland (àl. Mitchell), que
je soutiendrai toujours que ce département devrait être con- ces annonces, dans l'intérêt du service public, ne devraient
duit d'après les principes qui régissent les affaires. C'est pas être publiées seulement dans les principaux journaux
tout simplement de la malhonnêteté de la part du gouverne, conservateurs, mais aussi dans les journaux importants de
ment de subventionner ainsi les journaux en leur faisant l'opposition, et dans la presse indépendante.
publier des annonces qui ne rapportent rien au public, et qui i le gouvernement exerçait un peu plus de prudence dans
ne profitent qu'aux messieurs d u pouvoir, en leur assurant, la publication de ces annonces dans les journaux qui ont un
grâce à ce patronage, les services d'un grand nombre de fort tirage et qui sont lus par ceux qui ont intérêt à faire des
journaux conservateurs dans toute la Conféjération. soumissions pour les travaux publics, ce serait rendre un

LANGEVIN: L'honorable député a fait grand service au pays; et il n'y a pas de doute que l'hono-
Sir O LNEI.L'dp râble ministre des travaux publies sauverait de fortes som-une charge à fond de train contre le gouvernement; ses mes au trésor, s'il donnait à ces abominables prits l'avantage

accusations sont surtout dirigées contre mon département de faire des soumissions pour les entreprises publiques.et celui des chemins de fer et canatix, car, avec celui de
l'intérieur, ils sont ceux qui ont le plus d'annonces à faire M. MITCH ELL: Et il en convertirait peut-être quelques.
publier. Quant à mon département-et je suis convaincu uns.
qu'il en est ainsi pour les autres-je puis affirmer que lei M. SOMgRYLLLE (Brant): Peut-être. A tout événe-
anonces publiées dans les journaux sont toujours données ment, je crois que, dans l'intérêt du public, les annonces ne
de manière à obtenir la plus grande somme do publicité devraient pas être publiées exclusivement dans les journaux
parmi ceux qui peuvent nous envoyer des soumissious. minietériels. Je crois que le but serait mieux atteint si ces
L'honorable dé,,uté demande pourquoi nous annongons dans annonces étaient publiées dans les journaux les plus répan-
les provinces d'Outario et de Québec, pour des travaux qui dus parmi la classe de ceux auxquels ces annonces sont des-

M. VAM

1572



DÉBATS DES COmmrfLS.
tinées. Je ne crois pas que le gouvernement servo l'intérêt
public en distribuant ce patronage comme il le fait.

M. MILLS: L'honorable ministre des travaux publics fait
erreur en s'imaginant que ces annonces no sont publiées que
dans les journaux ayant un fort tirage. Il y a Un journal
qui parait de temps à autres, sans date fixe, dans cette loca-
lité, et qui s'appelle Orange Lily. J'ai vu un grand nombre
d'annonces du département de l'honorable ministre dans
cette feuille. E1.e ne parait pas souvent, maïs asseZ souvent,
je suppose, pour retirer le prix des insertions de es an-
nonces.

Je me rappelle avoir examiné quelques numéros de ce
jcurnal, couvrant une période de plusieurs mois, et je n'y ai
pas vu d'autres annonces que celles du département de l'ho.
norable ministre. Il y a une autre petite feuille que j'ai
remarquée, guère plus grande que celle que nous avons de-
vant nous et contenant les ordres du jour de la Chambre. Ce
journai s'appelle le North-West Star, publi6 à Portage-du-j
Rat, pas à présent, mais il y a quelques années,. quand
Portage-du.Rat était une localité moins- importante qu'au-
jourd'hui, et dans ce journal j'ai vu un grand nombre d'au-
nonces venant du département de l'onorable ministre des
travaux publics. Je me rappell que quelques-unes de ces'
annonees se rapportaient aux .améliorations à faire sur le
canal Welland. J'ignore si parmi les métis et les chasseurs
qui étaient alors établis dans cette localité, quelques-uns dé-
siraient soumissionner pour ces travaux sur le canal Welland
mais, quoiqu'il en soit, 'ai vu l'annonce de 'l'honorable mi-
nistre des travaux publics dans le North- West Star. L'hono-
rable ministre secoue la tête, mais j'ai la ce journal, un
exemplaire m'a été adressé.

Sir HECTOR LANQEVIN: Je ferai remarquer à 'hono-.
rable député que les canaux sont sous le contrôle de mon;
collègue, l'honorable ministre des chemins de fer.

M. MILLS: Quoi qu'il en soit, ces annonces venaient du'
gouvernement, bien qu'elles pussent ne pas venir du dépar-
tement de l'honorable ministre; elles étaient données par le
gouvernement. Je me rappelle que pendant le dernier par-
lement, j'ai donné devant la Chambre une liste des journaux
et des sommes qui leur avaient été payées pour des annon.
ces demandant des sourmissions pour les approvisionnements
des sauvages; ces annonces avaient été publiées dans 144
journaux. Le prix des approvisionnements était, je crois,
de $62,000 ou $63,000, et le prix des annonces dépassait
014,800. Il me semble-que c'était un moyen très dispen-
dieux d'informer le public que le gouvernement aurait be-
soin de ces approvisionnements, et s'assurer que le gouver-
nement ne paierait pas trop cher. Pour acheter pour moins
de 871,000 de marchandises pour le département des sau-
vages; on a dépensé près de 815,000 en annonces dans -les
organes du gouvernement, afin que le gouvernement -ne
paydt pas trop cher et que l'intérêt du pays ïût protégé.,

Sir JOHN A, MACDONALD: Je crains que lhonorable
député ne mêle un peu de poésie à- sa prose. Il prétend.
qu'une somme considérable aété payée. en annones, dans
une certaine occasion; pour -wun contrat .enpartiouipr.
J'aimerais à avoir les dates et à connaltreles 4étails, car j e
crois que rhonorable député s'apercevra qu'il se'trompe.

M. MILLS : Non. - '
Sir JOHN A. IAODONALD: Il s'est déjà trompé avant

aujourd'hui et il put se tromper encore. Je connais, otj'en
ai la preuve- tous: es jours, le:désir des journaux, sans excep-
tion de partis, d'obtenir des .annonces, et- beaucoup d'entre
eux les-publient à tout hasard. Parce que vous voyez une
annonce dans un journal, cela no vcut pas dire que cette'
annonce-est -payée. Quelque fois- elle 1'es-et quelque-lois
elle ne l'est pas. J'aiuerais -beaucoup à avoir la data de
cette annonce pong un contrat de $70,000, îui a coûté
*5,00Qan gouvernement pour les journaux. O est ce U'a
ýP;étohdu '99rable députét et l'ta 199 r-ît

-- 4lti k

M. MILLS : J'avais la liste de ces journaux dovant moi ;
je l'avais prise dans les comptes publics. J'ai dit à l'hono-
rable ministre que j'allais la lire à la Chambre. -J'ai com-
mencé à citer, et après avoir la les noms de 25 ou 30 jour-
naux, il déclara qu'il acceptait ma parole et que je n'avais
pas besoin de lire toute la liste. Je vais faire venir le rapport,

Sir JOHN A. MACDONALD: S'il vous plaît.
. MILLS: Je me ferai un plaisir de lui donner le ren-

seignement qu'il demande.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quant aux annonces de

l'Orange Lily, je suppose que nous devons prendre cela
comme une preuve de la charité toute catholique de l'hono-
rable ministre.

Sir JOHN A. MAODONALD: Il n'y a pas plus de doute
sur ma charité que sur mon catholicisme.

Sir - RICHARD CARTWRIGHT: Je parle de votre
collègue.

M. -DAWSON: L'honorable député de Bothwll (MÀ
Kills) a parlé du North West Star, comme d'un bien petit
journal, dans lequel il ne convient pas de faire publier les
annonces du gouvernement. Le nérite d'ua journal doit-il
être déterminé d'après la grandeur de son format ? Je puis
amrmer A l'honorable député que le Sk, publié à Portage-
.dua-at, à cette épo qe, valait lusieur des journaux publiés
aux environs de a ville dont il vient. 'êétait un bon
journal, très bien fait, et je crois qu'il méritait à tous les
-égards d'obtenir les annonces du gouvernement. L'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) a dit que
les journaux indépendants devraient recevoir ces annonpes,
et il paraissait très indigné- de voir que ces journaux n'en-
0nt ?as. Voici le point de la question: le. Star de Portage-
du-Rat était tout simplement un journal indépendant. A
L'exemple d'autres journaux lus grands, il était tantôt d un
bord, tantôt de l'autre, c'est ien là ce qu'on peut appeler
indépendant,

M. MITCHELL : Alors il est loin d'être comme cet autre
journaldont parle l'honorable député et qui me concerne.
Personne ne dira que. le Berald est tantôt d'un côté tantôt
de l'autre. . Il suait, la ligne droite, critique équital ment
les deux grands partis, les traite suivant leurs nérites
respectifs.

i. CURa&N : Ecoutez, 4coutez.
M. MITCH EL ri: L'honorable député de &fntrêal O-ntre

(M. Curran) pousse des ha ha et rit; it peut se m9quer du
Bferald, qui ne s'est pas beaucoup occupé de lui juiqu prd-
sent; mais il po.urrait bien s'en oc.uper ,davantageteÎ à
quelques mois et alors il ira d'une autre maniôre,

M. MoMULLEN: Je ferai remarquer à l'honorable
ministre des travaux 'publics que 1ee demandes e soupli.
aions dela part de ceux- qui peuvent vouloir entrLpeirdre
dles-travaux ou fournir des matériaux. J'ai ici un, unrnal
publié dansima prore .vills, daus:lequel je lus une ainoece
pour drkpin.et du hZne,ýpouroertains travax purle cânal
W elland., l -n'y azp#s.un pin pu znphè e ägn un rayon

-de trente milles de:cotte localité, qui pourrait servir .à ces
itravaux; mais pour,-affermirla position de l'organe oonser-
aveteurqui a e-é fondé dernièrement dans cotte ville,o lui
donne.cette annonce; et dans tous les numéros j marque
quelque annonce demnandant des matéri.aux, dfs 'oi,pourLe
Nord-Ouest; une fois il a-annoncé des soumissions pour les
approvisionnements des sauvages, et.pour du bois pour le
canal Wellind. Sans doute que' honorable ministrerepousse
la responsabilité des annonces concernant 0les -canux,. mas
l'honorable ministre qui est chargé de ce 'départemënt'ne
-prétendra peut-être pas que-oes annonces Aoegtdoqn.ies à ce
ournal dan le b ob1oaa' de soumiusione do Qotte logas

isd.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Il importe peu qu'il y ait

du bois ou non dans l'endroit où réside l'honorable député.
Le but de l'annonce est d'attirer l'attention de ceux qui
peuvent fournir le bois ou entreprendre les travaux, et
c'est tout. Cet homme peut se trouver justement à l'en-
droit où réside l'honorable député, bien qu'il n'y ait as de
bois dans cette partie du pays. Je ne doute pas que 'hono-
rable député habite une très jolie place, ët il peut y avoir
quelqu'un qui possède dos forêts ailleurs, ou qui soit en état
de fournir du bois venant d'un autre endroit. Ce n'est
donc pas une raison pour ne pas annoncer dans ce journal
11 peut y avoir dans cette ville des hommes entreprenants
qmi seraient disposés à fournir du bois pour les sauvages.
L'honorable député serait le premier à se plaindre si le gou-
vernement n'annonçait pas dans Ontario pour l'approvision.
nement du Nord-Ouest; il dirait que nous ne donnons pas
les mêmes avantages à la population d'Ontario; et lorsque
nous lui donnons les mêmes avantages, il se plaint aussi.
Il réussira peut-être à nous convaincre qu'il serait préfé-
rable de moins annoncer dans cette région.

M. MoMULLEN: On n'annonçait pas du tout avant.

M. WALLACE (York) : Je crois que la déclaration faite
par l'honorable député de Bothwell (M. Mille) porte à sa
face même la preuve de son exagération. Il a dit que pour
une seule annonce 144 journaux ont reçu $14,800. Cela fait
en moyenne $102. 75 pour chacun. Les journacx ne peuvent
pas exiger plus d'un certain prix pour les annonces, et ne
peuvent pas charger plus cher au gouvernoment qu'aux par-
ticuliers, et leurs comptes sont examinés par l'auditeur
général. Aussi cette somme ne peut pas avoir été payée à
chacun de ces journaux pour une seule annonce, parce que
l'auditeur n'aurait pas accepté les comptes.

M. WELDON: Les comptes de l'auditeur général font
voir que le Sun, de Saint-Jean, a reçu $1,800 pour des an-
nonces, pendant que le Telegraph, dont le tirage est aussi
considérable, n'en a que $900. L'Indicateur de l'Intercolonial
devrait être publié dans tous les journaux, sans égard à leurs
opinions politiques, parce que tout le monde a intérêt à le
voir. Je crois aussi que le Trade Reporter a reçu $97, et je
ne crois pas qu'il y ait un seul député du Nouveau-Bruns.
wick qui connaisse ce journal.

M. SPROULB : Je dois dire à l'honorable député de
Wellington (M. McMullen) qu'il connaît très peu le pays
qu'il habite; car, il n'y a que quelques années, on a retiré de
ce pays une quantité considérable de bois de pin. J'ai parli
à des habitants du township de Bentinck et de la ville de
Durham, au sujet du bois dans cette région, et j'ai été in.
formé qu'elle produit du très beau pin et de l'orme. Je ne
sais pas s'il y a du chêne, mais il y a beaucoup de pin dane
ce pays.

M. McMULLEN: Je maintiens ce que j'ai dit, et, dan
cette région, il n'y a pas de bois propre à l'usage indique
dans l'annonce. Quant à ce que vient de dire. l'honorablg
député de Grey (M. Sproule), je ne connaissais pas le but dt
ces annonces du gouvernement avant qu'il eut parlé. Mais
maintenant, il est évident qu'elles sont destinées à parvent
à la connaissance de ceux qui ont des permis de coupe di
bois, afin que si l'honorahle député possède des terrains
bois, il puisse fournir du bois au gouvernement lui-mêmi
Personne ne possède des limites, près de chez moi, à moin
que ce soit l'honorable député de Grey lui-même.

M. SPROULE: Je ne possède aucune limite, mais j
crois que je connais mieux que l'honorable député le pay
que j'habite, car sans cel, je n'oserais pas faire une sem
blable déclaration.

M. LANDERKIN: Il y a dans mon comté un certai
nombre de journaux dont le tirage est assez considérable
Mais l'honorable ministre n'a pas jugé à propos de fair
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E conséquence a été que beaucoup d'hommes entreprenalts
e cette localité n'ont pas eu l'avantage de soumissionner
our l'approvisionnement du Nord-Ouest et ailleurs. Main-
enant que j'ai signalé le fait à l'honorable ministre, j'es-
ère qu'il jugera utile de faire un emploi judicieux de
argent du public, en donnant quelques annonces du gou-
ernement à ces journaux.
M. SOMERVILLE (Brant): Je remarque dans le rapport

.e l'auditeur général certains faite intéressants au sujet des
unonces du gouvernement. Je n'ai pas l'intention d'abu-.
er du temps du comité en citant toute la liste, elle couvre
rois pages et forme un total de $51,822.75 dépensé en
nnonces. Mais il y a certaines curiosités qui méritent
l'être signalées. Un député a parlé de l'Orange Lily publié
* Ottawa. A propos de ces petits journaux paraissant-quel-
lue fois, à Ottawa, il y en a un autre que nous voyons une
ois ou deux à chaque session et qui s'appelle l'Investigator.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez,
M. SOMERVILLE (Brant): J'en ai vu par hasard un

exemplaire pendant la dernière session, et j'en ai vu un
autre exemplaire, pendant cette- session. Je ne crois pas
qu'il soit publié plus d'une fois par année; du moins je ne
?'ai pas vu plus d'une fois par année. Il est impossible de
le trouver nulle part dans la villeil n'est pas dans les
dépôts de journaux, les petits garçons dans les rues ne le
vendent pas, il ne se trouve, pas dans la salle de lecture.
liais, par hasard, vers l'ouverture de la session, un député
mettra la main sur un exemplaire égaré. Maintenant, ce
petit Inveatigator a reçu l'an dernier pour des annonces du
gouvernement, 8208.45; presque autant que le journal -de
mon honorable ami de Montréal, le Eerald, qui a reçu
B226.06. L'honorable député ne savait peut-être pas, qu'il
avait reçu quelque chose, mais les comptes publics accusent
cette somme.

M. MITCHELL: Oh oui, il a reçu quelque chose, lors-
qu'il était tranquille et poli, mais aussitôt qu'il a montré les
dents, les annonces ont cessé.

M. SOMERVILLE (Brant): Je dois comprendre alors
que le Herald de Montréal ne reçoit plus d'annonces du
gouvernement; s'il en est ainsi je dois en féliciter mon
honorable ami, parce que depuis les quatre ou cinq derniers
mois, le Berald de Montréal a fait son chemin parmi les
journaux de la Confédération plus rapidement que tout autre
journal du pays. -

M. MITCHELL: Ecoutez, écoutez.
Le PReSIDENT: A la question.
M. SOMERVILLE (Brant): C'est là; la quetio tais

à dire-
Le PRÉSIDENT: La question ui occupeila Chambre

n'est pas de savoir si le Harald de Montréal reçoit du patro-
nage du gouvernement.

M. MITCHELL: M. le Président 'n'aime pas que !ous
adressiez des compliments au Herald.

M. SOMERVILLE (Brant) a agitdes annonces du
gouvernement, et je voulais dirè' que c'était un grand av n-
tage pour le Berald de ne pas avoir d'annonces dii -gouter-
nement. En effet, ' certains organes du -góuvernement
auraient probablement beaucoup plus -d'indépendance- s'ils
ne comptaient pas autant sur le patronage go.uvernemental.
Nous pouvons mentionner le contraste qui existe entre-la
Gazette de Montréal et le Herald. Je ne connais pas la
circulation respective de ces deux- journaux ; mais je pré.
sume que le Berald ne le cède en rien à laGazete..:

M. MITCHELL : Je le crois.
M. SOMERVILLE (Brant): La gazette a reçu-pour

6900.47 d'annonces. Puis, il y a à -Montréal un jo&w qui
se nommae le Shareholder ; on m'a laissé entrevoir guie col#
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1888. DËBATS DES COMMUNES.
feuille avait aussi quelque chose à faire avec la Gazette de au Cap Tormentine, comté de Westmoreland, Nouveau-
Montréal, mais je n'affirme rien. Brunswick. Cet avis annonce que le temps pour recevoir

M. MITCHELL: C'est pour le même parti politique, des soumissions expirera le 8 mai.
voilà tout. M. MULOCK :Quelle est la date de ce numéro de journal?

M. SOMERVILLE (Brant): Le Shareholder a reçu des M. SOMERVILLE (Brant): Le 15 mai, une semaine
annonces pour 8799.70. De son coté, le Citizen d'Ottawa après l'expiration de ce délai. Nous trouvons aussi dans
s'est fait payer un contrat d'annonces de 8768.86. Or, tout ses colonnes des annonces du chemin de fer Intercolonial.
le monde sait que le Free Prss d'Ottawa à une circulation Il y en a une de M. Pottinger, qui a tant fait pour sa répu-
beaucoup plus considérable que le Oitizen, et que le Frae tation, durant la présente session, par le témoignage qu'il a
Press n'a reçu que 858.40 pour annonces. rendu devant le comité des comptes publics, au sujet de

Sir JOHN A. MACDONALD: Et il n'aurait pas dû l'administration du chemin de fer Intercolonial. C'est une
recevoir ce montant. annonce très longue sur l'Intercolonial. Puis nous trouvons

dans ce journal un autre avis du département des travaux
M. SOMERVILLE (Brant): Si le gouvernement voulait publics, demandant des soumissions pour l'achèvement des

employer ces argente pour le plu grand bien du paye, il le constructions additionnelles exécutées à la douane, de
dépenserait en annonçant dans les Journaux qui ont la plus London. Voici une autre annonce, signée par le sous-
grande ce ulation. Dans la cité d'Hamilton, que je connais ministre de l'intérieur, demandant des soumissions pour la
particulièrement, le Spectator est l'objet des faveurs du gou- concession du droit de couper du bois de construction dans
vernement. Ce journal ne reçoit ps seulement des an- le district d'Alberta, dans les territoires du Nord-Ouest.
nonces, mais aussi des iupressions. L'année dernière, ce Puis, nous voyons une annonce du Café d'Ottawa.
journal en a reçu pour 8581.91. Mais il n'est pas question Le ouvernement ferait bien d'annoncer aussi le restau-
du limea d'Hamilton, bien que tous ceux qui connaissent rant gauvetee cett be afin qu l p ist
cette partie du pays, sa arf ý aitement ben que le 2yarn et la buvette de cette Chambre, afin que le public sût
d'Hamiltoie a une yen ant b:en ue lesTimas qu'il y a, ici, pour la Chambre des communes, une buvette

bien pus gran n que le non licenciée,. sous la direction d'un ministre de la couronne,
Spectator. qui s'est rendu fameux autrefois, en prêchant l'abstinence

Sir ,OHN A. MACDONALD: Temps durs I totalei Je félicite le ministre de la marine de ce qu'il
M. SOMERVILLE (Brant): Ce journal a un bien plus maintient, aujourd'hui, une buvette dans la Chambre des

grand nombre de: lecteurs. Le gouvernement devrait communes.-
apporter plus de soin dans la distribution de son patronage, M. - L'ORATEUR: L'honorable monsieur s'écarte du
s'il veut se rendre utile au public, sous ce rapport. Il pour- règlement.
rais passer en revue ces journaux, qui figurent par centaines M. SOMERVILLE (Brant): Je puis être hors d'ordre;
dans le rapport de.l'auditeur général, et montrer comment mais'o'est un fait.
le gouvernement a gaspillé, non pour se montrer utile au
public, mais simplement. pour subventionner des organes M. WALLACE (York): L'honorable député de Brant-
qui lappuient. Il n'y a aucun doute que le patronage Nord (M. Somerville) nous a dit que la seule raison pour
d'annonces est distribué par le gouvernement dans ce but laquelle les impressions et les annonces sont données aux
seulement, journaux conservateurs est de subventionner des organes

de parti. S'il en est ainsi du gouvernement fédéral, onap BLpArKéE: L'honorable monsieur n'a pas suffisamment peut, je suppose, en dire autant du gouvernement d'Ontario.
apprécié, je crois,ý les merites de lInvestigator. J'ai.vu' Que voyons-nous là ?

uelques fois, ce journal. Je crois qu'il parait une fois ou Qevyn-osl
eux par année, et j'ai remarqué, moi-même, ses mérites. M. LANDERKIN: L'honorable monsieur est-il dans

C'est un&.petite feuille. Elle n'a pas, parait-il, une grande l'ordre ?
circulation ; mais il faut considrer la qualité des journaux, M. L'ORATEUR: Je n'ai pu entendre ce qu'a dit l'hono-
comme l'honorable député d'Algoma (M. Dawson) l'a fait rable monsieur a dit.
remarquer. Le numéro que j'ai vu justifie amplement la M ALAE(ok:L uenmn 'nai
subvention que ce journal reçoitdu gouvernement. a M. WALLACE (York): Le gouvernement d'Ontario a
remarqu deux choses. La première était une louange payé à un journal de Brantfor, en 1883, la somme de
nauabonde à l'adresse du premier ministre, et l'autre chose '82,5.
une violente tirade contre le chef de l'opposition. Tout le M. MULOCK: Je demande l'application du règlement.
reste du-journal était couvert d'annonces du gouvernement. L'honorable monsieur, je crois, veut discuter la manière
Pot-oc et propte. . oc. Comme l'a dit'honorable dputé de dont un autre gouvernement distribue son patronage d'im-
Northumberland (M. Mitchell), il est très vrai que le .Herald pressions. : Est-ce dans l'ordre de discuter cette question?
a obtenu des annonces di -gouvernement, lorsqu'il était, Le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur n'a pas suffi-
pour me servir'des paroles de l'honorable monsieur, "'pas- samment développé sa pensée pour me mettre en état de
sablement tranquiile et poli "; mais il n'en a pas reçu de- connatre qu'elle sera sa conclusion.
puisqu'il est devenu intolérablement turbulent et injurieux. M. WALLACE (York) : Je fais une comparaison et je

M. SOMERVILLE (Brant) : Depuis que le présent débat m'assure si les honorables membres de la gauche sont dis-
est. commencé, un numéro de l'lnvestigator a été déposé posés à appliquer au gouvernement d'Ontario la règle qu'ils
devant moi. Safevise est "Le bien-être du pays avant tout." veulent imposer au gouvernement fédéral. J'ai dit qu'en
Je no ,ra pas gu'il renferme autant d'annoices du gouver, 1883, un journal de Brantford a reçu des impressions du
nemont que d'ordiaire.Voici un. avis aux entrepreneurs gouvernement d'Ontario pour une somme de 82,005. L'Ad-
au,.sujetb4e la douane de. London. Voici un. autre avis vertiser, de London, dans lequel l'honorable député de
annonant que les statuts idu Canada ,sont en vente chez Bothwell (M. Mills) a des intérêts, en a reçu, l'année der-
l'imiprimeur de1lReine. Jeg suppose que tout le monde. nière pour 8206. Le Times, d'Hamilton, en a reçu pour
sait cela sans le secours des annonces. Voici un avis du 8652 ; l'Expositor, de Brantford, en a reçu pour $ 1,047 ; le
département des travaux publics à l'adresse des entrepre- .Mercury, de Guelph, qui est la propriété de MM. Innes et
neurs. -, C'est le département, qui exerce le plus de -discer- Davidson-
nementen matière. d'annonces, qui les distxibue où elles
peuvent: être, les plus utiles'. Le présent avis se rapporte M. MULOOK: Je demande l'application du gouverne-
aux soumissions demandées pour la construction d'un quai ment.



D~flÂT~ DES COM~ttfl~TES.
M. WALLACE (York): Vous avez demandé cette appli-

cation auparavant, et votre demande n'a pas été accordée,.
. M. MULOOK : Quand j'ai soulevé cette question d'ordre,

M. le Président a déclaré que l'honorable député n'avait pas
encore fait connaitre suffisamment sa pensée. Vous connais.
sez maintenant les raisons sur lesquelles j'appuie ma
demande, et je n'ai pas besoin de rien ajouter.

Quelques honorables DÉPUTÉS : Question.
M. MULOCK: Je m'adresse à M. le Président, je demande

votre protection, et j'espère qu'elle ne me fera pas défaut.
Je ne permettrai à aucun député de m'imposer silence quand
je suis dans l'ordre.

le PRESIDE NT: A l'ordre, à l'ordre.
M. MULOCK: Je désire rester dans l'ordre. Il n'y a!

personne dans cette Chambre qui respecte plus que moi les:
ordres du président; mais je dis-

Le PRESIDENT: A l'ordre, à l'ordre.
M. MULOCK: Je ne permettrai à personne d'empiéter,

sur mes droits.
Quelques honorables DÉPUTÉS: Question, question.
Le PRÉSIIDENT: A l'ordre. L'honorable monsieur

s'occupe de la pratique qu'ont les gouvernements d'annon-
cer. Si la discussion doit se continuer, comme on l'a permisi
auparavant, sur la pratique qu'ont les gouvernements d'anu.
noncer, je crois que l'honorable monsieur est libre de mon-
trer'comment cela se fait ailleurs. Il croit qu'il a droit
d'aller jusque-là.
SM. LANDERKIN: Je trouve votre décision juste, M. le
Président; mais je désire ajouter-

Le PRÉSIDENT: A l'ordre. L'honorable député de
York a la parole.

M. WALLACE (York): Je regrette que l'honorable dé.
puté de York-Nord (M. Mulock), et l'honorable député de
Gre-Sud (M. Landerkin), ne se conduisent pas convenable-
ment.

Quelques honorables DÉPUTÉS:. Oh, oh.
LE PRÉSIDENT: A l'ordre. L'honorable monsieur

voudra bien ne pas sortir du sujet.
M. WALLACE (York): Je mentionnais le fait que la

société Innes et Davidson, propriétaires du Mercury, de
Guelph, dont l'un des associés, je crois, est membre du par.
lement fédéral, a reçu pour annonces dans le Mercury, durant
l'année dernière, 8844, du gouvernement d'Ontario ; or, si
e' est un acte de corruption de la part du gouvernement
fédéral de publier des annonces dans certains journaux,
l'acte doit être encore plus corrompu de la part du gouver-
nement d'Ontario d'accorder un contrat d'annonces à un
établissement' d'imprimerie dont les propriétaires sont
membres du parlement.

Pour ce qui regarde l'honorable député de Brant-Nord,
qui désire tant montrer son éloquence sur ce sujet, nous
voyons que le gouvernement d'Ontario est maintenant
privé d'imprimeur, et il est entendu que de journal, qui
injurie le plus le gouvernement fédéral, recevra la plus
grande part des impressions publiques d'Ontario.

M. MaINNES: L'honorable monsieur qui vient de s'as.
seoir a mentionné le journal dans lequel ai des intérêts, et
il a ajouté que ce journal avait reçu plus de 8800 dans une
année pour annonces Je déclare que ce rapport n'est pas
exact. Cet argent n'a pas été payé pour annonces; mais
les neuf dixièmes et plus ont été payés pour ouvrages d'im-
pressions exécutés durant ane période embrassant presque
deux années.

M. WALLACE (York): Avez-vous reçu l'argent?
Quelques honorables DÉPUTÉS: A l'ordre.
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M. INN ES: Les neuf dixièmes de ce montant ont à4
payés pour des impressions nécessaires.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Écoutez, écoutez.
M. INNES: , Lts honorables .messieurs voudront bien

attendre jusqu'à ce que j'aie terminé. Cet argent a été pay4
pour impressions nécessaires sur le. collège agricole, et bliet
plus, ces impressions ontété exécutées aux prix.courants-
aux mêmes prix que. nous chargeons pour les impr.essions
exécutées pour les marchands et autres, hommes d'affàires.
Le gouvernement d'Ontario n'a pas l'habitude de payer les
prix qui sont alloués par -là gouvernement fédéral soit pour
ouvrages d'impressions, soit pour annonces. Autant que.je
puis le savoir, les comptes d'impressions gont exaMinés et
toutes -les surcharges sont retranchées. Nous savons par.
faitement-bien-

M. WALLACE (York): L'honorable monsieur me per.
mettra-t-il de poser une question ?

Quelques honorables DÉPUtÉà: À l'ordre; asseyes.
vous.

M. INNES: Le compte a été préparé honpètement,,et
ne ressemblait pas à plusieurs qui ont été,,adressés au gou-
vernement fédéral pour impressions et-annonces, et il a été
payé entièrement.

M. SOMERVILLE (Braüt): Aver-ocs rdeu (M. Wal.
lace) un permis de coupe de bois de construction?

Le PRÉSIDENT: Je demande aux honorables messienur,
de ne pas s'interpeller ainsi. C'est très irrégulier, et cette
pratique conduit à la confusion.

M. INNES: Je ne puis, naturellement, répondre pour les
autres journaux que l'honorable monsieur a mentionnés;
mais je suis parfaitement convaincu que le gouvoenement a
reçu pour la pleine valeur de son argent, sinon,. le gouver-
nement d'Ontario n'aurait pas payé les comptes., Sur le
sujet qui a donné naissance à la présente discussion, je crois,
bien que le chef du gouvernement ait déclaré que le gouver.
nement ne paie que les annonces dont il a ordQnJi a pilbli.
cation ; je crois, dis-je, qu'au contraire, les annonces sont
presque invariablement payées, qu'elles -soient ordonnées
ou non. Tous ceux qui ont suivi le présent· débat, serap.
pelleront ce qu'ont-dit le -chef de l'opposition,,l'honorable
député de Brant-Nord, et autres, sur le sujet qui:nous occupe,
malgré la déclaration du ministre des travaux publics, qui
prétend avoir fait une distribution judicieuse des annonce.
Il y a quelque temps, la curiosité m'a porté à. examiner
quelques-unes de ces annonces du gouvernement, publiées
dans différents journaux, et j'ai trouvé que, contrairement, à
la déclaration du ministre-des travaux publics, ces annonces
.n'étaient pas seulement données -à. des journaux influents,
qui-ont une circulation passable, mais qu'elles étaient aussi
données à plusieurs des-plus obscures feuilles du pays. Par
exemple, l'avis demandant des soumissions pourle bassin de
radoub dans la Colombiesaglaise, a été publié dansplusieurs
journaux qui n'ont pas plus. de.400 ou 600, abonnés. :La
publication de-ces annonces dans ces journaux ne pouvait
servir.à rien, si ce n'est qu'à subventionner ces .journaux
pour les aider à se maintenir. La miêe ob4ervation s'ap-
plique aux annonces concernant le canal Welland et les
travaux publics dans les provinces maritimes.

Il y a plus, nous avons plusieurs cas, comme plusieurs hono-
rables deputés l'ont dit, en ce qui concerne certains jour-
naux qui semblent être les 'favoris spéciaux du gouverne-
ment, tels que le Leader de Regina et autres, 'qui sont pres-
que entièrement entretenus par l'àrgent qu'ils reçoivent des
annonces du gouvernement. -Je remarque aussi que certains
journaux plus près d'ici ont reçu des annonces :du chemin
de fer Intercolonial et d'autres annonces d.u gouvernèment.
J'ai ici un numéro du Canada dans leiiël je trouve une
annonce du chemin de fer Intercolonial. I.1y a une réim-
pression de ce journal qui est publié sous le nom de L£
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Yall.2 d'Ottawa, et je constate que la m me annouce est

répétée dans ce journal, et nul doute qu'elle est payés se-
rément, bien que les deux ne forment réellement qu'un seul
journal.

Sir JOHN A. MAODONALD :Nous savóns tous que les
gonvernerients ont eu pour habitude de fávoriser la presse
qui a coutume do les soutenir. Les honorables membres de
l'opposition l'ont fait lorsqu'ils éta~ent au pouvir, et je n'ai
aoun doute qu'ils le feront encore lorsqu'ils y reviendront.
'autrement ils abandonneraient le système g'ils ont suivi
lorsqu'ils occupaient les banquettes ministérielles. La seule
question est de savoir s'il y a 0ù bus de patronage par un
par-ti ou par l'autre.' Je croise M. le Pr'sident, en .rappelant
mes s6òiveuirs relatifs à des discussiöis de ce, genre, lorsque
nous étions dans l'opposition, qu'il a été très bien établi qu4
les honorables membres de la gauche se montraient très gndé.
reux en fait de patronage. Eh bien, s'ils y donsentènt, nousi
reoimncerons à neuf. Il sera bien compris q'en aucune
circonstance ces annonces ne seront envoyées aux journaux
qui soutiennent l'un ou l'autre gouvernerment. .Nous ferons,
-ce marché. Je ne sais pas si ce serait un marché équitable,
parce qu'ils ne sont pas actuellement au pouvoit, et nous
-avons l'intention d'y rester. -Les .honorables députés pour.
ront -aire cette promesse et ne rien risquer du, tout. Un
-honorable membre de l'opposition a fortement blimé le fàit
-qu'une annonce pour du bois avait été publiée dans un jour-
nal publié dans unelocalité où-il n'y avait pas de bois; il:a
lu l'Investigator et il a cité une annonce qui a para dans ce
journal d'Ottawa pour des soumissions relatives à l'achève-
ment d'un barrage au cap Tormentine. Or, je -crois ,que
l'honorable député retirera tout de qu'il a dit lorsqu e J lui
-dirai que selon toute probabilité cejournal a été cause que
-l'ontreprise a été adjugée A celui qui l'a eue. t'est uie mâi-
son d'Ottawa qui a entrepris les travaux, et je .n'ai atcun
doute que l'1nvestigator a appelé l'attention de cette maison
sur cette annonce.

M. BLAKE: Mais c'était li'nvestigator du 11 mai qui
annoinçiit à cet entrepreneur d'intention que le délai-avait
été-prolongé jusqu'au 8 mai.

Sir JOHN A. MLACDONALD: L'honorable député verra
que ,pannonce yétait avant le'8 mai. .

M.:BLAKE : Non; je ne vois pas.
Sir JOHN A. MAODONALD: L'honorable député reçoit

ce journal?
M. BLAKE: Non, je ne le reçois pas.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, l'honorable .dé.

put'qui l'a pioduita dit queýpersonne excepté lui ne l'avait
vu, mais il semble -que -le chef %de son arti l'avait va et
l'avait apprécié. Ce journal est si bien r géque l'honorable
député 1 a lu d'un bout à l'autre, et il dit qu'il contenait un
portrait brillant de' lui et. de moi.

M. BLAKE : Êais ils Tbriloiént d'une i inmè^diféeete

Sir JOIN A.MACDONALD: Eh bien, je suis trop mo
deste pour admettre -que je l'ai lu, si je l'ai lu.

M. 50MElV[LLE(Bran): Si l'honorable chef du gou
vernement veut nous expliquer quandle iiniéro qui a pré
cédé celui-ci a éé ubié, nous pourrons décider si i'annonce
publiée dans ce journai a eu ou non pour eifet de procurer
cette entrepriso à un homme d'Ottawa. Je ne crois pas que
l'Investigator.- ait paru avant ce numéro, si'ce n'est un an
aularavant, de sorte que je ne puis comprendre comment ce
ournal a pu iifluencer l'adjudication'de cette entreprise.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député lui
même est d'un caractère très curieux, et je crois qu'il pour
rait mieux » que uãoi- faire les recherches en question. .I
considère ce journal comme une plante annuelle vivace, et i
devraitencouragersa croissance,

loge,
M. SOXERYILLE (Brant): Dep' n qué jal p4lé de

l'Invetigator, j'ai fait quelques recherches et jai conato
qu'il était imprimé à l'atelier du Oitizend'Ottawa. Nul4doi
que l'honorable député d'Ottawa pourra expliquer quelle.Wt
la petite pert qu'il a reçue dans les -profite de cette anolice
du gouvernement.

M. PATERSON (Brant): Comide vous avez rotet
tdute la question des impressions dOntario et q'elle et
actuellement en discussin-.--

Le PRÉSIDENT : Oh, non.
M. PATERSON (Brant): Oh, oui.
le PRÉSIDENT : Je ne orois pas-que l'honorabledpute

est dans l'ordre lorsqu'il dit que j'ai ouvert la.discussion. .Jo
ne l'ai pas ouverte. 1Ce n'est pas de cette .manière que lon
s'adresse au président.

If. PATRSON.(tratt): Je.retire 1'chpressidh. Je you.

lais dire et je oroyais avoir dit que Vous aviez'perrhisla
discussion.

Le PÉSDENT.: O.ui, je permefa d'un cbté,tout ce que
je pérmets de l'autre.

H. PAUPERRON(Brant)-: Naturellement, nous ne pou.
vons nous attendre à.rien autrechose. Il gera donc àpropos
dens cette discussiondeparler d'une décilaration faite, par
l'honorableidpté d'York.Ouest :(M. Wallace) relativement
au trat:du- otvettr dt'Ontario. Nos savons qfe-cât
honorable député a l'Ame tellement ingénue qu'il s'en est
laissé imposer en certaine occasion lorsqu'il apris au.sérieux
de faux télégrammes dont les autres -connaissaient la. faus-
seté ; car nous ne pouvons supposer qu'il s'en est servi-en
cette Chambre sachantqu'ils étaient faux. En conséquence,
vu son ingénuité nous avons le droit d'accepter sous béuïéfice
d'inv'entai.e tout énoncé qu'il pourrait faire, et tous. igno.
rons si la déclaration qu'il vient de faire est authobti4ue où
si elle est fausse. Il serait donc à propos que-quelque mem-
bre de la droite s'assurat si elle est. exacte. Je suppose
qu'elle est exacte. Il a établi un parallèle entre les taux
extravagants payés pour annonces par le gouvernement
fédéral et un paiement qu'il dit avoir été fait par le gouver-
nement d'Ontario, que se soit pour des impressions ou pour
des annces, c'est ce que j'ignore. Si cet'enoncése'rapporte

nux im.p-essionsil est toût à faithors de propos dané cette
discussion, car nous ne.parlons þpas dès impressions mais'dës
soinmes. payées pour les 'nnonces du gouvernement. Il a
þari 'de 1-Expositor de Brantfgi-d. Devons-nous comprendre
que l'Expositor a reçu ce montant pour annoncés? ,

M. WALLACE (York): - Je vais lous le dire'dans un
instant.

M. PATERSON (Brant) Je -crois qu'il eut mieux valu
nous le dire d'abord. Prétend-il que le taux em aéte payé
pour ces.impressions était su dessus du taux convena6le? Il
nous soymet un éatreltif à dès impressions qu'il - fallait

. -aire ex4cuterdans datelier n"e iongte,-sds nous "nfièr
r l'mbre d'une pirev '~des' prix'dépassant les 'taux'1 oidi.
nars ont té pays 1 va nons donner de tpis
amples renseignements. erut il nous"dire 'ai le montant a

- été payé pour des annonces du gouvernement ou Îpour
- d'autres travaux?

M. WALLACE (York): Chaque fois que l'honorable
député de Brant-Sud parle de moi, il est obligé:de parler de
certains télégrammes qu'il qualifie de faux télégrammes.

M. PATERSON (Brant): Oui; jusqu'à ce que vous -reti-
riez ce que vous avez -dit.

M. WATLACE (York): Eh bien; je ne me îpropose-pas
. de le retirer, de sorte que l'honorable député pout-continuer.

J'informerai l'honorable député que j'ai lu ces états ouverte-
ment en cette Chambre.

M, le PRlí¡SEDENT r Teones vous en La question..
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M. WALLOACE (York): Il en a parlé deux Ibis; assuré. voir. Nul doute qu'il en est ainsi, qu'il les remplit beai

ment j'ai le droit de répondre. Dans les deux occasions il coup plus fidèlement que certains imprimeurs qui reçoivent
s'est efforcé de nuire à ma réputation, parce que j'ai lu cer- du gouvernement des entreprises de faveur, ne le voudraient.
tains télégrammes en cette Chambre. Je les ai lus devant Car nous trouvons, non seulement dans le rapport de l'au.
les intéressés comme étant des citations de journaux. J'ai diteur général pour cette année, mais dans son rapport de
dit que l'on prétendait qu'ils avaient été échangés; je ne les l'année dernière, et depuis le temps où son attention a été
ai jamais lus comme étant de véritables télégrammes qui attirée sur le fait que des prix exorbitants avaient été payés
auraient été échangés, mais comme la substance de la corres- pour dos impressions exécutées en dehors, qu'il a fait tous
pondance qui avait été échangée entre ces messieurs. ses efforts pour mettre fin à cet abus, en faisant des rapports

M. SOMERVILLE (Brant): Dites qu'ils étaient faux et contre les paiements de ces comptes. Il a retranché au delà
nous n'en parlerons plus. de 82,000 sur un seul compte dont le montant total était de

86,000. Il a insisté sur l'attitude qu'il avait prise, jusqu'àM. WALLACE (York): L'honorable député de Brant- ce que le bureau du Trésor, composé de cinq membres du
Sud a eu recours à ce moyen parce que aujourd'hui il n'a plus gouvernement se fut réuni et eut décidé de mettre son rap.
de programme. Il a hésité pendant cette session à se lever port de côté et de gaspiller l'argent du peuple de cette
en cette Chambre et à dénoncer le gouvernement à cause manière.
des droits sur le sucre; cette accusation a échoué l'au der- M. BOWELL: Etait-ce our dos annonces?
nier. Il craint également d'attaquer la politique nationale.
De sorte qu'il a adopté la politique du parti-les injures M. SOMERVILLE (Brant): Ils ont forcé l'auditeur
personnelles. Maintenant l'honorable député demande si général à permettre que les comptes fussent payés lorsqu'il
cet argent a été payé à l'Expositor de Brantford pour des savait et qu'il avait certifié que l'on avait dépensé pour ce
impressions ou pour des annonces. Eh bien, je suppose travail des milliers de dollars que le gouvernement n'aurait
que c'éaait pour des annonces, et voici pourquoi: Le contrat pas dû dépenser. Chaque membre du gouvernement sait
conclu entre le gouvernement d'Ontario et ses imprimeurs que c'est la vérité; chaque membre de la Chambre sait que
officiels contient la stipulation suivante: c'est la vérité, et je ne vois pas quel a pu être le but de

Il est convenu que cette spécification doit s'appll uer à toutes les lm l'honorable député en citant l'auditeur général comme. un
pressions, la reliure, etc., du gouvernement et de la 1 gislature de lo pro officier qui contrôle les comptes, lorsque ses décisions sont
vince d'Ontario, ainsi que de tous les départements de ce gouvernement. rejetées par le bureau du Tréaor lorsqu'il convient au gou.

Je suppose que le gouvernement d'Ontario et ses impri. vernement de payer des prix exorbitants pour ses Impres.
meurs ont exécuté de bonne foi cette disposition de leur sions,
contrat, et qu'en conséquence cet argent a été payé pour M. MULOCK: Il est de l'intérêt publie jusqu'à un cor.
annonces et non pour des impressions. tain point qu'il y ait un contrôle différent de celui qui

M. PATERSON (Brant) : Vous dites cela ? existe sur les impressions dont l'entreprise est adjugée en
dehors. Quelques honorables députés ont parlé de griefs et

à la lettre du contrat. : d'abus, qu'il me soit permis de parler d'un autre a us. Il
paraît d'après les comptes publics qu'un montant consi-

M. PATERSON (Brunt): Je comprends. dérable d'impressions est donné annuellement à un journal
M. WALLACE (1ork) : Je ne les ai pas accusés de mal- dans lequel un membre du gouvernement est intéressé. _ .T

honnêteté et d'avoir éludé leur contrat, mais je dis qu'il ont veux parler de la Gazette de Montréal. Lorsque l'on consi-
exécuté de bonne foi les dispositions de leur enntrat, et s'il dêre l'espèce partioulière d'impressions actuellement donnée
en est ainsi, cet argent a été puyé pour annonces dans le à e journal, on constato qu'il serait tout à fait regret-
journal; dans le cas contraire, alors il s'agit d'impressions table de continuer à suivre un pareil système. Je suis
et je crois qu'il y a eu spéculation. L'honorable député dit informé que depuis quelques années'le rapport de la com-
que le gouvernement d'Ontario rcç:>it on impressions la mission géologique a été imprimé à la Gazette. La com
pleine valeur de son argent. Est-ce qu'on a prétendu que mission géologique est sous le contrôle du département de
le gouvernement fédéral ne reçoit pas en impressions la l'intérieur, et en conséquence l'impression de son rapport
pleine-valeur de son argent? est sous le contrôle du ministre de l'intérieur. Lorsque le

compte d'impressions est présenté au gouvernement, qui est
Quelques DtPUTÉS: Certainement. Prouvez-le. chnigé de le contrôler, il est présenté au ministre de
M. WALLACE (York): Il n'a jamais été prouvé qu'il ne l'intérieur, qui, comme chef de ce département, esttenu

l'a pas reçue. Il y. a plus, nous avons ici un apurateur qui d'examiner ce compte et de voir à ce, que le pays ne soit
examine tous les comptes produits, et qui voit à ce qu'ils pas forcé de payer un prix trop élevé.
soient corrects, et il refuse de payer un grand nombre de Comment pourrait-il bien rempir ce devoir lorsque ses
ceux qui ne le sont pas; tandis que le gouvernement d'On. intée êts sont contraires à ses devoirs comme ministre de la
tario n'a ?as d'apurateur, mais les comptes sont produits et couronne ? Peu m'importe que son intérêt dans les profûit

, qu il y ait spéculation ou non, comme question de de l'entreprise soit plus ou moins élevé,' si, peu importants
roit. L'honorable député de Wellington-Sud (M. lunes) que puissent être ses intérêts dans les profits, iln'est pas en

a-t-il reçu le plein montant du compte qu'il a produit? position convenable pour examiner le compte. Imaginez
a. INNES . Voua aimeriez à le savoir ? qu'un compte soit présenté au ministre de la justice et que

la personne représentant le réclamant soit l'individuM. WALL ACE (York): Oui; je la désirerais. L'hono- Thomas White, l'un des própriétaires conjoints de la
rable député a peur de répondre. Gazette de Montréal. Il est vrai que l'individune 'compa-

M. INNES: Nos comptes, différant en cela de bon nombre ratt pas, vu que le compte est au nom d'une compagnie dont
de comptes enroyés au gouvernement fédéral, sont hon nêtes. il n'est que l'associé secret; mais si nous dépouillons la

M. WALLACE (York): Nous devons conclure de cela transaction du voile dont l'acte constitutif de la société la

qu'il a reçu le plein montant de son compte et qu'il n'y recouvre, qu'est-ce qui parbit? Les propriétaires de la
avait pas là d'auditeur général pour critiquer. Le montant Gazette, y compris Thomas White, présentent un compta à
total était de $844. Thomas White, ministre de l'intérieur, et lui demandent de

les payer à même les deniers publics. Je ne prétendrai pas
M. SOXERVILLE (Brant) : L'honorable député d'York- qu'il accepterait un compte exagéré, mais il ne peut remplir

Ouest (M. Wallace) a mentionné le fait que l'auditeur deux positions aussi incompatibles on- même temps sans
général est un officier utile qui remplit fidèlement son de. sacrifier l'une à l'autre. Dans mon opinion, tout homme

M. WALLAOE (York)
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qui a des intérêts contraires à ceux qu'il est de son devoir'
de protger se trouve dans une position fausse. Si je le à
voulais je pourrais citer des organes à la publication desquels t
des hommes qui ont le contrôle des deniers publics sont
pécuniairement intéressés, dit.on. Jo n'en parlerai pas avec s
beaucoup d'assurance, mais on dit genéralement qu'il y a
des membres du cabinet qui sont intéressés à titre de pro. a
priétaires à des organes qui sont les créanciers du gouver- ti
nement. Si l'on doit mettre fin à cela grâce au nouveau v
système, tant mieux. S'il n'y a pas d'autre salut que celui-
là, adoptons le remède proposé, mais je crois qu'en aucune
circonstance, les intérêts du pays ne peuvent être sauve-
gardés lorsqu'un créancier comme il a été démontré est
chargé d'examiner les paiements qui doivent lui être faits-

M. BLAKE: Je voudrais savoir du secrétaire d'Etat, quel t
est le sens de la phrase suivante qui a donné lieu à cette in-
téressante discussion: s

L'officier du département préposé à cette fia surveillera et exécutera
aussi les achat@ et la distribution et l'adjudication de toutes les annonces
requises pour le service public.,

Je suppose, d'après les explications que nous a donné
lhonorable ministre, que cet officier sera le surintendant
des impressions.

M. COAPLEAU:. J'étais sur le point de le dire, mais
malheureusement j'en ai é'é empêché par l'intéressante dis-
cussion que nous avons eue au sujet des annonces publiques,
qui n'ont rien à faire avec eette mesure. Je crois que l'ar-
ticle ne se lit pas bien, car l'adjudication des annonces ne
peut être mise entre les mains du secrétaire d'Etat. Au
ieu de l'adjudication de toutes les annonces, l'article devrait

se lire: "l'apurement de tous les comptes pour les annonces
requises pour le service public."

M. BLAKE: Alors l'intention n'est pas que ce départe.
ment'en particulier ni aucun de ses officiers ait le contrôle
sur le pouvoir discrétionnaire des divers ministres tel qu'il
existe actuellement, en ce qui concerne la publication des
annonces relatives aux guestions qui relèvent de leurs dé-
partements respectifs ?

M. CH APLEAU: Je ne crois pas que cela soit possible.
Ce n'est pas là l'intention. Chaque département donne un
ordre écrit. - Il faut que cet ordre aille au département de
l'imprimeur de la Reine, où chaque compte doit être apuré
avant que d'être payé, et aucun compte n'est accepté à moins
que l'ordre par écrit du département qui a donné l'annonce
ne soit produit avec le compte, et l'intention n'est pas de
changer cela.

M. SOMERVILIrE (Brant): Le ministre aurait-il la
bonté de nous donner de plus amples renseignements quant
à la méthode adoptée au moment actuel en ce qui concerne
la distribution du patronage des annonces ?

M. CHAPLEAU: Chaque ministre peut donner un ordre
ar écrit s'il désire envoyer une annonce A un journal., Il

faut qu'il donne l'ordre par écrit.. Aucun journal n'a le
droi, comme cela se faisait autrefois, paraît-il, de 'prendre

tpn3 annonce,,,puis d'envoyer leco pte pourle fair -
par 1e département. Por exemple le département de 'a
rieur envoie ui annonce, les comptes so ntapurês'et payés
par le départeiént de l'impriineur de la Re; et aucun
compte n'est payé sas un ordre par écrit pour, l'annonce.

M. SOMERVILLE (Brant)i Alor, je- comprends que le
patronage n'est pas distribué par l'imprimeur de la .reine.
Chaque chef de département donne ordre que l'annonce soit
envoyée à,certains journaux, chaque fois.

M. CHAPLEAU : Oui.
M.-INNES : omment contrôle-t-on les journaux qui pu-

blient l'annonce en. yertu d'un ordre, et ceux qui la publient
sans y. être autorifés,? -Comment -le département ou l'audi-

u l'A1 piayeut. le
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M. CH APLEAU: L'auditeur ne certifie pas son campte,
moins qu'il ne soit accompagné de l'ordre dorit du dépar.
ement.

M. BLAKE : J'aimerais aussi à comprendre quel est le
eus d'une autre partie de l'article répété ci-dessous:
L'officier du département, préposé à cette fin, surveillera, et exécutera

usai les achats et la distribution de tous les papiers, livres et autres ar-
cles de.papeterie de toute espèce quelconque, et la distribution et la
ente de tout livre ou publications faites par ordre de l'une on de l'autre
u des deux Chambres da parlement ou de tout département du gouver-
ement du Canada.
Et pour revenir aux deux premières lignes que j'ai déjà

ues .
L'officier du département, préposé à cette fis, surveillera et exécutera

ussi les achats et la distribution de tous les papiers, livres et autres ar-
iedes de papeterie de toute espèce quelconque.

Est-ce que cela veut dire des livres et de la papeterie qui
ont requis par les départements ?

M. CHA LLEAU : Par les départements et par le gouver-
nement.

M. BLAKE : Oui, mais cela inclut ce qui est requis par les
gouvernements.

M. CHAPLEAU : Par les départements.
M. BLAKE : Alors, si l'on avait besoin d'un livre;si un

département quelconque avait besoin d'un livre do renvoi,
il faudrait faire une réquisition ou un ordre adreskéz à ce
département, et ce département ferait l'achat-?

M. CHAPLEAU: Oui, comme cela se fait en Anglterre.
M. INNES: Quels seraient les rapports du bureau.actuel.

de papeterie de la Chambre avec ce département, s'il. était
établi ?

M. CHAPLEAU: Le département est presque complet,
et je dois dire qu'il est très bien organisé; et l'intention est
que le chef actuel du bureau de papeterie soit surintendant
de la papeterie. . Il n'y aura pas besoin d'un nouvel officier
pour ce département, qui sera maintenu.

M. INNES: Alors ce bureau serait dans un sens une
succursale de ce département.

M. CHAPLEAU : -Oui ; il en ferait partie.
Sur l'article 4,
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je désire appeler l'at-

tention de cette Chambre sur cet article. Je m'aperçois
que l'on a apparemment l'intention de créer un officier ayant
le rang et le titre de sous-chef. Il mesemble que nous avons
créé beaucoup plus de sous.chefs que le service ne le demande.
Les honorables députés pourront croire qu'il importe très
peu qu'un officier soit appelé sous-chef ou non, mais enapra-
tique l'on pourra constater que ' cela importe beaucoup, et
que ce département sera conduit'd'une faon _beaucp plus
coûteuse qu'il ne devrait l'être. Après tout, qu'est-ce que
ce'département a à faire ?' Il devra surveiller une dépense
de $200,000 ou $300,000 des deniers publics. Il mesemble
que le fait de créer un 'sous-chef pour surveiller une d'pense
de cette nature équivaut à lui donner, beaucoup"trop d'imn.
portance et le rendre -inutilement coûteux. Nous avons créé
deux ou trois sous-chefs distincts dans deux ou -trois dépar.
tements récemment, et je crois qu'il n'y a pas de raison
suffiéante pour iommer un officier occupant ce rang et ge
titre qui devrait représenter des'services beaucoup plus
importants que celui-ci me parait devoir être. ' -

M. CHAPLEÂU Dans ce d 'rtement, il y a actelle-
ment en pratique, deux sous-chefs,'le sous-secrétaire&d'Etat
et le sous-régistraire général. Je ne suis pas de ceux qui
désirent multiplier les emplois, et j'ai déjà fait ma part dans
mon département sous ce rapport. Il n'y a pas grand'ehan-
gement,car l'imprimeur de la reine est maintenant un offceier

pévial .yant ane cominiin péQiae, ' I/ gts@
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salaire ne sera pas d'une grande importance, et c'est l'in.
tention du gouvernement de n'avoir qu'un seul sous-secré-
taire d'Etat et un autre sous-chef qui sera l'imprimeur de la
reine, la division d'enregistrement du département pourra
être fondue dans l'intervalle, avant la mise en vigueur de
l'acte, dans l'une des autres branches du département'

M. BLAKE: Mais je suppose que cela exigerait une.
modification du statut ? Est.ce que le sous-régistraire n'est
pas maintenant sous-chef en vertu d'un statut ?

M. CHAPLEAU : Il est sous-régistraire général en vertu
d'un statut.

M. BLAKE : Alors il faudrait un acte du parlement pour
effectuer cette réforme ?

M. CHAPLEAU : Il .faudrait un acte du parlement, mais
en pratique cet acte n'entrera pas en vigueur avant le 1er
décembre 1878, et j'espère que dans.l'intervalle il sera pos-
sible de faire le changement de sorte qu'il n'y aura quo
deux sous-chefs.

M. BLAKE: L'intention cependant est que l'imprimeur
de la reine soit sous-chef, et de fait par cet article nous
créerons une nouvelle position de sous-chef ? •

M. CHAPLEAU: Oui.
M. BLAKE: Qui, dans l'intention de l'honorable ministre

n'augmentera pas le nombre des sous:chefs, parce qu'il en
supprime un ailleurs. Je suppose que l'imprimeur de la:
reine aura le traitement ordinaire d'un.sous-chef en vertu de
la loi?

M. CHAPLEAU: Oui.
M. BLAK i: Quel est le traitement actuel et quelle est

l'augmentation ?
M. CHAPLEAU: Le salaire actuel de l'imprimeur de la

reine est de 82,400, et son salaire sera augmenté de 8400.
-Bir RICHARD CARTWRIGHT : Alors il recevra beau

coup .moins que les autres sous.chefs, qui reçoivent en
moyenne 83,200, et il ebt certain que cette inégalité l'obsé-
dera tellement que nous serons appelés à payer $3,200 avant
peu. Maintenant, je ne comprends pas qu'il y ait deux
sous-shefs au secrétariat d'Etat, parce que dans les estima-
tions qui nous ont été soumises'il y a quelques jours, je vois
que le premier commis et le sous-régistraire, qui sont ceux
qui me paraissent se rapprocher le plus du sous-chef, doivent
recevoir 82,400 pour 1887, tout comme l'imprimeur de la
reine.

M.. CHAPLEAU : Le second sous-chef ne reçoit pas le
salaire d'un sous-chef.

Sir RICHARD CAiRTWRIGHIT: Personne n'est men-
tionnu 'omme sous-chef à l'exception du sous-secrétaire, de
sorte que, au moment actuel il n'y a pas deux sous-chefs,
bien qu'il y ait des commis en chef.

M. CHAPLEAUJ: Je veux dire que le sous-régistraire
guéral, de même que le sous-secrétaire, est sous-ministre dans
sa division, mais le sous-chef que l'on nomme le sous-régis-
trairegénéral ne reçoit pas le salaire d'un sous-chef.

r BILAKE: Pour la raison qu'il n'est pas son.chef
m. CHAPLEAU: J'admets.que l'expression dont je me

juis servi n'était pas corifozine,à la teneur du statut. Il es‡
sous.miniqtre, mais il n'est a pas sons chef.

M; BLAKE: Eu vertu de l'acte du service eivil, je crois
qu'un salaire auqueleon a fixécertaines limites est assign
au sous c ref.

M. UIIAPLEAU: Oui, $3,200.
- M.-BLAKE: Alors l'effet de cet article est de créer une

M.uvelle positiôn de sous-chef, et en vertu de l'acte gneral
dti parlement, la création d'un nouvel emploi de ce genre
tupente lesoharges publipuse de 904, 99 § 10. mftwirIL kiéff

l'a expliqué, et il me semble que cela devrait prendre son
origine en comité.

M. CHAPLEAJ: Je crois que nous pourrions dire que
le salaire de ce sous-chef n'excédera pas le salaire actuel de
l'imprimeur de la reine. Je n'ai pas l'intention d'augmenter
le salaire au delà du salaire actuel de l'imprimeur de la
reine.

M. BLAKE: Je crois que l'honorable ministre a dit il y
a un instant qu'il y aurait une augmentation de $100.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas d'objection à ce que son
salaire reste le même. Nous ajouterons les mots suivants:
" sera le sous-chef du déartement avec le salaire actuel de
l'imprimeur de la reine.'

M. BLAKE: L'article, en tant qu'il accorde des pouvoirs
à l'officier, semble être trop large à la ligne 17 et dans une
partie de la ligne 18. Non seulement il est roquis de rem-
plir des devoirs comme tel, mais il est décidé qu'il aura tels
pouvoirs qui lui seront assignés par arrêté du conseil ou par
le ministre. En pratique cela donnerait au ministre un
pouvoir illimité.

M. CHAPLEAU: Eh bien, nous allons retrancher les
mots " ou par le ministre," à la ligne 18.

M. BLAKE: Le paragraphe 2 s'applique à lofficier
actuel, je suppose?

M. CHAPLEAU: Oui.
M. SOMERVILLE (Brant): Je voudrais que le mi-

nistre expliquat cela plus clairement. Cela peut vouloir dire
beaucoup. Un homme peut-être employé dans une maison
de publicité et cependant ne pas connaître les détails de
l'imprimerie.

M. CHAPLEAU: Nous avons mis cela comme garantie
additionnelle. Nous ne sommes pas censés prendre comme
imprimeur de la Reine un homme qui ne Connaît pas la
besogne; j'ai copié les expressions de la loi américaine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: 'Ce devrait être un
atelier d'imprimerie au lieu d'une maison de publicité.
J'ignore quelle en serait la signification légale, mais je sup-
pose que le servico dans un établissement de publicité pour-
rait être interprétd comme voulant dire service:.dans une
librairie.

M. CHAPLEAJ: * Disons " d'imprimerie."
M. SOMERVILLE (Brant): Par exemple, Dawson

et Frères, à Montréal, sont dès éditeurs, mais ils ne sont pas
imprimeurs. C'est un fait bien connu qu'ils reçoivert des
ordres pour des impressions, mais ils n'ont rien à fai.e avec
l'impri:erie, car ils font imprimer à l'atelier de la Gazette
ou ailleurs, de sorte que, un homme pourrait être employé
pendant des années à la maison de publicité de Dawson et
Frères et ne rien connaître de l'imprimerie.

M. CHA&PLEAU: Nous allons biffer les mots de "publi-
cité" et lesýremplacer par les mots "d'iiprimerie."

M. BL AKE : Lo paragraphe suivant aurait dü prendre
son origine en comité. I decrte que ces òfficiers auront
le rang et le traitenient d'un commis en chef.

M..BOWELL: Est-il absolument nécessaire qu'il prenne
son origine en comité lorsqu'il déclare qu'un officier, lorsqu'il
sera nommé opcupera ce raaig? _Si vous examipez l'acte
du service civiI, vous yverrezje crois, que l gouvernem, 1 t
ale pouvrpoir" cr aies raisons y ientionées, dê fáire
des nominations. Il a déjà le pouvoir de nommer 'dais
certaines circonstances, "des commis' de n'impo.té qùlèle
classe, et je maintiens qu'un crédit dans lis'estiniátions 6ou-
vrirait toujours toute nomination faite de ette manisei

M. BLAKE: Je ne sais pas si l'article devrait. être
inséré ici-je suppose que c'est ·n6cesaiie parce qie nous
1lVe QZ Ioyon l R nous ~~~EU f n@e40m@puisU'&I
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ici, et étant ici il aurait dû prendre naissance dans le
comité.

M. BOWELL: L'honorable député m'a mai compris. Je
n'ai rien dit quant à savoir si l'article devait être ici ou non
Ce que j'ai dit c'est que je ne croyais pas que l'article devait
nécessairement prendre naissance en comité pour les rai-
sons que j'ai énumérées. Je n'ai donné aucune opinion
quant à savoir si l'article devait ou ne devait pas être dans
dans le bill.

M BLAKE : Ma prétention c'est qu'un article qui
prescrit que des employés publics auront certains émolu-
mente, lesquels sont, nous le savons, fixés par la loi générale,
pourvoit de fUit, à un salaire, et devrait prendre naissance
en comitê.

M. CHAPLEAU : Nous prescrivons que le surintendant
de la papeterie, le surintendant des impressions et le comp-
table seront les premiers commis, sans avoir à subir d'exa.
men. Je-ne crois pas qu'il soit nécessaire de changer la
phraséologie de l'article.

M. BLAKE: Si les mots ne sont pas nécessaires, nous'
devrions' omettre le mot " émoluntents." S'ils sont néces.
saires, ils devraient être insérés en comité général, ou bien'
il est nécessaire de prendre le pouvoir de payer ces émolu-
ments, ou bien il ne l'e'st pas. Nous supposons que; c'est
nécessaire, vu que les mots figurent dans le bill. S'ils ne
sont pas nécessaires, retranchona-les.

L'article est amendé par la suppression du mot " émolu.
mente."

M. BLAKE : Croit.on qu'il soit nécessaire d'avoir un
surintendant des impressions, un surintendant de la papete.
rie et un comptable ?

M. CHAPLEAU : Oui: dans une grande imprimerie de
ce genre, il doit y avoir un surintendant des impressions
qui soit virtuellement le chef de l'établissement; il doit y
avoir aussi un contrôleur de la papeterie et un comptable
spécial.

31 INNES: Nous avons déjà un surintendant de la pape-
terie. A-ton intention de nommer deux nouveaux offliciers?

M. CHAPLEAU: Non. Il y aura dans ce département
trois chefs se contrôlant les uns les autres ; le contrôleur
de la papeterie aura quelque chose à voir avec les impres-
sions. L'auditeur sera en quelque sorte le contrôleur, et
l'on'a cru désirable de donner à chacun d'euxý le même
grade dans le service. Cela augmentera un'peu les salaires'
actuels, qui ont été calculés de manière que l'augmentation
n'élève pas le 'montant total des salaires du département
tel qu'il est aujourd'hui.

. VATL: Pourquoi est-il nécessaire qu'un comptable;
ait cinq ans d'expérience dans, le mesurage des impressiond
et l'apurement des comptes ? h sera un simple comptalle.

M. OHAPLEAU : Un comptable ordinaire, shbbile
qu'il pût être, ne pourrait .pas faire' l'ouvrage.' Il lui faut
une connaissance spéciale déel'apunient des comîptes d'un
dépatemient d'impression ou de publication

M. SOMERVILLE (Brant),: Je reconnais entièrement
qu'il sergit imposible a un comptable ordinaire de remplir
les devoirs qui inPo.mberont à ce fonctionnaire. .Te vois
qu'il est question de.lithographie dans l'a•ticle 6,'inaisdans-
l'état que le secrétaire d'Etat a préparé au sujet du coût de
ce département, il n'est pas pourvu A l'achat'd'un mateéi-e
do lithogra phie.-

M..CHAÂPLEAU : fous n'avons pas l'intention d'exé
cutcrmaintenant. les ouvrages .de liLsugruaphie, mais cette
disposition est insérée ici pour le cas où cela deviendrait
plus tard nécessaire.

M. SOMERVILLE (Brnt) . Devons-mous comprendre
pa-l douxième paragraphe q1ue vbague appronti o jdn.

lier qui obtiendra de l'ouvrage dans cet établissement devra
être approuvé par le secrétaire d'Etat.

M. CaIAPLEAU : Cette disposition n'a certainement
pas été insérée pour mon plaisir, et si l'on y a quelque
objection, je vais la retrancher. Bien que, naturellement,
quelqu'un doive avoir la responsabilité du département, il
est entendu que l'établissement sera dirigé de manière que
ces hommes seront engagés par l'officier ayant une connais-
sance pratique de l'ouvrage et seront sous son contrôle. Je
propose en conséquence que cette partie du paragraphe soit
retranchée.

L'amendement est adopté.

M. BL AKE : Vous constaterez, je crois, que le bon fonc-
tionnement d'un département de cette nature, sous le rap-
port des employés dépendra, dans une grande mesure, du
fait qu'il sera expresAément reconnu que le surintendant a la

responsabilité absolue du choix de ses ouvriers, et quo ces
derniers sententqu'ils doivent compter sur lui et sur si bonne
volonté seule, et non sur des influences politiques-ou autres,
d'aucune sorte, pour la conservation de leur emploi. J'ai vu
l'avantage de ce système dans'un eus quelque peu ana!ogue,
lorsque j'avais le malheur d'être ministre de la justice. Vons
constaterez, je crois, que plusieurs des difficultés qui ont ou
lieu dans un de nos pénitenciers, ont été, dans une grande
mesure, le résultat de l'oubli de ce principe. La loi et assez
bonne, car elle prescrit expressément, en ne qui concerne un
certain nombre d'officiers subalternes des pénitener, qu'ils
seront nommés par le préfet, et qu'ils seront destitué ou
sujet de l'être, par l'officier permanent. Lorsque j'ai pris la
direction du département, j'ai vu que le gardien avait cou-
tume de consulter le ministre au sujst de ces nominations.
J'ai refusé de donner quelque avis ou conseil que ce fût A ce
sujet, et je lui ai fait remarquer que la responsabilité dd ces
nominations lui incombait, que je le tiendrais responsable
d'hommes compétents, et qu'il devait être absolument libre
dans son choix pour que cette responsabilité put avoir l'e&t
désiré. Si vous voulez que ce département fonctionne , bion,
vous ferez un article basé sur ce principe, pour montrerlque
le surintendant des impressions a réellement la ]iberté, dlu
choix, et, pour que les -hommes puissent sentir qu'ils dépen.
dent de lui, et de lui seul, et qu'ils auront de l'emploi et le
conserveront d'après la faveur qu'ils méritent, et la bonne
opinion qu'il aura d'eux.

M. CHAPLEAU: Je partage entièrement l'opinion de
l'honorable député. et si j voulais parler pour moi-wuê ne
personnellement, si l'on faisait des investigations 'daus' le
département que je dirige, on constaterait que ce systè;ne a
été suivi., Dans toutes les affaires qui exigent des counais-
sances specialos dont le ministre n'a pas une counnai.ssance
tecohnique, cette besogne est: laissée au contrôle de l'ofliuier.
Je n'ai pas d'objection à ce que l'on insère une disposition
de ce genre.

M. BLAKE: Je demanderaisi les paragraphesO3 etA ne
sont pas des articles autorisant. des dépenses et qui ?pour
cette raison devraient être soumis en premier lieu.au comité.

Sur l'article 6,

M.i GHAPLEAU: Des députés de la guce, et'je is
puis'dire de la d>ràiw' aussi, ont ,donné à cet arti el une
interprétation différente d o ell 'que je i avais onn
dans mes explications du bill, lorsque j'ai dit que l'oi 'avait
pas l'intention de'donner au gouvernement le dioit de dé.
faire l'ouvrage que l'on propose de faire faire pàri cetuacte,
mais de laisser virtuellement la loi. telle qu'elle -est maiate-
nant sous ce rapport. La loi actuelle décrèqujaucune
impression ne sera exécutée autrement que par ocnprat, et
cependant un autre'article dit qiue le gouverneient poürra,
poir des raisons spéciales, autoriser l'impressii Id'ouvrages

aor u% n gmd ' Mt á ny
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entendu auquel cet article pourrait donner lieu je propose
qu'il soit retranché.

La motion à l'effet de retrancher l'article est adoptée.
A six heures, le comité lève sa séance, £t l'Orateur quitte

le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.
Sur l'article 7,
M. BLAK E: L'argent mentionné dans cet article est-il

l'argent reçu du Trésor pour faire des paiements, ou l'argent
provenant do la vente des documents et livres ?

M. CHAPLEAU: C'est l'argent provenant de la vente
des-documents et livres au public.

M. SOMERVILLE (Brant) : Je remarque que cet
article prescrit que le surintendant de la papeterie sera
chargé, sous la direction du ministre, d'acheter les fourni-
tures. Devons-nous comprendre par là que le système de
soumissions suivi jusqu'ici va être abandonné?

.M. CHAPLEAU: Non, il va être maintenu. Le même
article se trouve dans l'ancienne loi.

M. SOMERVILLE (Brant): Mais je vois que le mi-
nistre pourra demander ou ne pas demander de soumissions,
selon qu'il lui plaira. Je crois que lorsqu'il s'agit d'une
chose aussi importante que la papeterie, il serait bon de
prescrire qu'elle sera achetée d'après le mode de soumis-
sions.

M. CHAPLEAU: On ne demande pas des soumissions
pour toute la papeterie. Nous obtenons des principales
maisons du pays des soumissions pour une partie de la pa-
peterie, et la même règle sera suivie à l'avenir.

M. SOMERVILLE (Brant) : On avait coutume jusqu'à
présent de demander des soumissions pour la fourniture du
papier à imprimer. Je comprends que M. Barber, de
Georgetown, en a eu le contrat pendant un certain nombre
d'années.

M. BOWELL: C'est pour le papier destiné aux impres-
sions du parlement.

M. CIAPLEAU: Nous avons discontinué depuis un
certain nombre d'années le système de soumissions publi-
ques. On a constaté qu'il n'était pas avantageux au gou-
vernement et au public, parce que nous ne pouvons avec ce
système suivre les prix du marché, et qu'il est très désirable
d'acheter pour un an ou six mois ce qui est nécessaire pour
le service.

M. SOMERVILLE (Brant): Je comprends cela et j'ap-
prouve ce changement dans la manière de demander des
soumissions, mais tout de même le gouvernement demande
encore des soumissions pour la fourniture du papier. On
pourrait prescrire dans ce bill que tout le papier à impri-mer soit pour la Chambre ou les départements, sera acheté
de cette manière par soumission, et ne pas laisser le ministre
libre de l'acheter comme il lui plaira.

M. CHAPLEAU: Le chef du département, M. Young, a
constaté que pour certaines sortes de papier il est mieux de
l'acheter directement, mais pour le papier à imprimer la
règle a toujours été de demander des soumissions. Le sys
tème a bien fonctionné pour tous les intéressés.

M. SOMERVILLE (Brant): C'est pour cette raison que
je veux qu'il soit maintenu.

M. CHAPLEAU : Il est maintenu.
M. SOMERVILLE (Brant): Il serait bon de prescrire

que l'on devra invariablement demander des soumissions
pour -le papier à imprimer. Vous auriez la concurrence de

M. CHAtPLAU

tous les fabricants de papier, et vous auriez du meilleur
papier.

M. INNES: Si l'approvisionnement est fourni aujourd'hui
au moyen de soumissions privées, je ne puis voir d'objection
à l'insertion de l'article suggéré par mon honorable ami.

M. BLAKE: La difficulté à propos de cette proposition
c'est que nous allons maintenant établir expressément
par acte du parlement un principe ou plutôt accorder-la
faculté de faire ce que le ministre dit n'avoir pas l'intention
de faire au sujet du papier à imprimer. La disposition con-
porte que tous les achats seront faits sur réquisition confor-
mément à des contrats passés après que des soumissions
auront été demandées, de sorte que nous donnons expressé-
ment la faculté d'adopter l'un ou l'autre mode. A mon avis
le système de soumissions devrait être suivi excepté dans
des circonstances exceptionnelles. le ne comprends pas
comment il peut y avoir des cas où il soit mieux de ne pas
demander de soumissions, mais il est possible qu'il y en ait,
et je suppose que pour une classe d'articles dont nous faisons
un très grand usage et qui peuvent être fournis par plusieurs
maisons, il serait facile de dresser une liste et de demander
des soumissions. Cela serait mieux pour le gouvernement
et pour le pays.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas d'objection, afin de conti-
nuer la pratique suivie, à dire que pour ce qui regardelte
papier à imprimer pour l'usage du parlement et pour l'im-
pression de tous les documents publics, les achats - seront
faits conformément aux contrats passés après que l'on aura
demandé des soumissions.

M. SOUERVILLE (Brant): Cela comprend l'ouvrage
des départements?

M. CHAPLEAU: C'est pour les statuts et pour l'impres.
sion de documents pour la Chambre; pour, d'autres impres-
sions on pourrait avoir besoin de papier en petites quan-
tités.

M. BLAK E: Ce que suggère l'honorable ministre est bon,
mais semble reconnaître le principe qu'à l'avenir, dans tous
les autres cas le principe des soumissions sera inapplicable.
Je ne vois pas pourquoi l'on ne demanderait pas des sou-
missions dans tous les cas.

M. CHAPLEAU: Lorsque le chef du département de la
papeterie aura l'autorisation de faire les achats il suivra
nécessairement la règle commerciale et demandera des sou-
missions lorsque ce sera nécessaire et que -l'occasion s'en
présentera. Je n'ai pas d'objection à dire. que. la' règle
maintenant suivie sera appliquée et que le papier pour-les
impressions du parlement devra être acheté par soumissions.
Si nous disons le papier à imprimer cela comprendratoutes
sortes de papier, et l'on imprime sur différentes sortes de
papier. " Papier à imprimer " signifie celui que l'on emplo*e
pour les statuts et les rapports. . .

M. SOMERVILLE (Brant): Je ne vois pas pourquoi le pa,.
pier tellière ne serait pas inclus dans la soumission. La sou-
mission-acceptée récemment par le cóiMité des impressiâns
était pour du grand raisin ainsi que pour 'diu apier'tellière.
De fait je ne puis voir pourquoi tout le papier etla papeterie
dont le gouvernement a besoin ne seraient pas achetés 'par
soumissions. Il n'est que juste que tous ceux quifbnt:le
commerce de papeterie et de papier à imprimer aient la
chance d'obtenir le contrat du.-gouvernement. Cela forme
tous les ans une somme considérable, et nous avons dans ce
pays des hommes qui font un grand comme-ce de ïapeterie,
de même que des grands manufacturiers de papier à impri-
mer. Je ne vois pas la difficulté qu'il: y aurait pour le go-
vernement à prescrire que non seulement le papier.à impri-
mer, mais toutes les sortes de papierLdont il a besoiniseront
achetés par soumissions. Ce serait dans l'intérêt du public
et l'on rendrait par là justice aux différents- manufacturièrs
et commerçants de papier.' La papeterie que nlou recevons
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pour notre usage n'est pas très varIe; elle est la même p présent article, et cc que fait remarquer mon hono-
chaque année. Pourquoi ne pas demander des soumissions
pour la papeterie de même que pour le papier à imprimer? honorable ami le député de Perth (M Trow), et cela avec

Je ne veux pas critiquer la conduite d'aucun des fonction- raisonje pense, c'est que l'on ne nous a pas dit pourquoi le
naires du gouvernement, car le département de la papeterie système des soumissions ne serait pas appliqué généralement,
est administré aussi bien qu'il est possible d'administrer un à moins que vous ne puissiez signaler des cas où il est impos.
département quelconque du service public, mais, en adop. sible de l'appliquer. Dans ces cas, on pourrait peutêtre
tant le principe des soumissions, nous pourrions faire des donner certain pouvoir discrétionnaire au ministre ou au
économies et peut-être éviter les jobs. Et, en même temps, gouvernement en vertu d'un arrêté du conseil, s'il est impos-
je pense nu'il est tout aussi bien de mettre tout fonction- sible d'y appliquer le système des soumissions. Je ne vois
naire du gouvernement dans l'impossibilité de faire des pas pourquoi le principe des soumissions ne serait pas appli-
erreurs dans l'achat d'articles pour l'usage de cette Chambre qué a tous les ca. L'honorable ministre a dit qu'il désirait
et du département. En conséquence, je crois que le système appliquer, par ce bill, le principe anglais lorsqu'il verrait
des soumissions est celui qu'il faudrait adopter au sujet de que l'on a voulu laisser le contrôle entre les mains du fonc-
l'achat, non seulement du papier destiné à l'imprimeur, mais tionnaire permanent chargé de ce département. Suppose-t-
de toute la papeterie requise pour l'usage de cette Chambre il qu'un des ministres du gouvernement impérial se laisserait
et des départements, et je ne puis pas voir pourquoi il serait approcher par un fabricant de papier et permettrait à ce
difflicile de suivre cette méthode. dernier de lui parler de la question de savoir s'il devra avoir

M. HESSON: Quelle est la signification du paragraphe l'entreprise des impressions publiques ou quelque autre
4, d l'atice 7 oic ce Wilcomprteentreprise ? L'état de choses est, en Angleterre, tout à fait

4,différent de ce qu'il est ici. Nous devons tenir compte de la
Tous les achats faits sous l'empire du présent article seront faite sur différence des conditions et c'ust justement pour cela que

réquisition approuvée par le ministre on l'imprimeur de la reine, ou en
conformité de contrats passés avec la mdme approbation, après appel de 2OUS sommes obligés d'imposer ici des restrictions qui ne
soumissions. sont pas nécessaires dans la mère-patrie.

Il parait que des soumissions sont absolument nécessaires, M. BOWELL: Ily a des cas, comme on le verra en y
si je comprends bien le paragraphe. réfléchissant un peu, où noua ne pouvons pas appliquer le

M. SOMERVILLE (Brant): O'est facultatif. principe des soumissions. Prenez, par exemple, le papiermeemlové pur l'impression du rapport de la Commission
M. HiISSON: Non, ce n'est pas faculratif. Je puis mM. RSSO : Nn, c n'st as fculati. Jepui megéoogque. Il est d'une qualité bien supérieure à celui destromper, mais c'est ainsi que je comprends ce paragraphe. papiers que l'on emploie pour tout autre rapport, et ce prin.
M. SOMERVILLE (Brant): Si le député de Perth. cipe ne serait guère applicable lorsqu'il s'agirait de deman-

Nord (M. Hesson) veut lire l'article et en saisir le sens, je der des soumissions pour une quantité suffisante pour l'im-
crois qu'il comprendra facilement que le ministre peut pression de ce livre seul. Le Guide des Postes est un autre
demander des soumissions ou acheter de qui il lui plaît sans exemple. Ce sont les seules exceptions que je puisse citer.
soumissions. L'article se lit ainsi On devrait donner une certaine latitude, je ne dis pas au

Tous les achats faits sous l'empire du présent article seront faits sur
réquisition approuvée par le ministre on l'imprimei'r de la reine- que, lorsqu'il faudra du papier pour imprimer, par exemple,

rle rapport de la Commission géologique, il ait lae 'pouvoir de
l'acheter sans demander de soumissions. Mon honorable

ou en conformité de contrats paséh avec la même approbation, après ami le secrétaire d'Etat est disposé à appliquer le principe
appel de soumissions. des soumissions dans une aussi grande mesure qu'on l'ap.

C'est-à-dire que le ministre pourra demander des soumis. plique aujourd'hui on ce qui a trait au papier employé pour
aus ou acheter omme, il lui plaira, sans soumi@sions, l'impression des documents du parlement et des départe-

IL TOW J'a les ougestioni faites par le ment. On ne pourrait pas dire que le papier qui sert à
déput de W croi qu'il est on ne imprimer l'ordre du jour est le mêeppe dont on sesoert pour l'impression des rapportsndnparlement. Le comité

peut plus opportun d'adogter le système des soumissions, des impressions demande ce papier par annonces et on l'ap-
pour diverses raisons. D'abord, il y a, dans ce pays, sept pelle papier écolier. Le système des soumissions pourrait
fabriques do papier, et, partant, il y a une concurrence con- être appliqué à toutes les espèces de papier de ce genre.
sidérablep. p ei remarqué que, dans les soumissions pour
6,000 rames de papier qui ont été ouvertes ici il y a Nelq M. tLAKE: Si j'ai bien compris ce qu'a dit un hono-
ques jours--je faisais partie du comité-il y avait une liffé- rable monsieur, il y a sept ou huit fabriques de papier dans
rence de $3,600, et cependant l'on ne demandai t qu'une ce pays. Nous savons dune année à l'autre ce qu'il nous
petite quantité de ppier; cela, démontre d'une manière faut pour l'impression du rapport de la Commission géolo-
concluante qu'il'vautgbien mieux demander des so missions gique, et je ne vois pas qu'il soit bien difficile d'envoyer une
lorsqu'il y'a de semblables établissements, circulaire à ces établissements avec un échantillon du papier

requis et de demander des soumissions; je dirai la même
MX OÂPLEAU: Je puis, je pense, répondre dn partie chose pour ce qui concerne le Guide des Postes. de ne vois

aux désirs de l'honorable monsieur,, car je nai aucune objec- pas que cela puisse causer des dépenses ou des inconvé-

entepis ? la'stat debschosesl est,èm en Anleere tout à*ai

lion àodife lain sisetertle. e Ppose d que nientd. Les frais de port ne sont rien et vous pouvez faire
préparer la lettre dans un quart deheure.

Et lorsqu'ils'aira du papier pour l'impression des lois du parlement, M.SOMeRVILLE (Brant' : Je pense que la suggessio
des rapports des dpartements pt de la Gantt OieI.pa e rans

ru épucist dn peuf &L nouse) vond a apliuer les

'st là la plus grandeï, paii que, nous achetons, et, pour objections soulevées au s du rapport de la Commission
e pa'p'ier','nous'demandonstoujours des soumissions.' Nous géologique et du Guide des Postes, et i j'en juge par la qua.

ne voulonps dutut changer le prncppe; au contraire, je lité du papier q e o us accepté l'autre jour pour l'en-
veux- rendre le sstème -plus strict qu'auparavant treprise de l'année prochaine, je crois qu'il serait tout ausi

'M. BL'AK.E: 'Juoquo.l.ào c'est très bien.ý Je ne m'oppose bon que le rapport de la Commission géologique fût impri-
pas à_ce changement, mais je ferai remarquer que cet article mé sur ce papier. L'échantillon envoyé cette année avec
a l'.au ministre un pouvoir encore plus étendu -la s nission qui a été accepté est de beaucoup supérieur
et de lui perméttre d'adopter on deOne pas adopter le système au papier que nous avons l'habitude d'employer. En tout
de soumissions pour toua les autres achats faite sous 'em- cas, je crois que la suggestion faite par le député de urhabl
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Ouest répond à toutes les objections que l'on pourrait faire]
à ce sujet, car il s'agit simplement d'appliquer le principe
aujourd'hui adopté pour obtenir des soumissions pour.le
papier ordinaire. Si je comprends bien la question, le fone.
tionnaire envoie une circulaire aux différents fabricants de
papier du pays et il reçoit des soumissions sans qu'il les ait
demandées par annonces, et c la peut se faire pour une
petite quantité comme pour une grande quantité. En même
temps, je me permettrai de dire au ministre qu'il est juste
de comprendre non seulement toutes les espèces de papier
requises pour l'impression, mais aussi la papeterie néces-
saire aux départements et aux membres de cette Chambre.
Il y a, à Toronto, à Montréal, à Hamilton, à London et dans
d'autres villes de la Confédération des établissements consi-
dérables qui peuvent parfaitement fournir toute la papeterie
requise, et il n'est que juste, je crois, que l'achat de la pape-
trie ne soit pas confié à un individu, mais qu'il soit fait par
soumissions. Je crois qu'il devrait être donné à tous ceux
qui se livrent à cette industrie dans le pays de faire des
soumissions pour cette espèce de papier, et je suis convaincu
que, si l'on demandait des soumissions, notre papeterie
serait meilleure et beaucoup moins dispendieuse qu'aujour-
d'hui. J'insisterai donc pour que le ministre adopte le
système de demander des soumissions, comme on les de-
mande aujourd'hui pour le papier à impression, pour toute
la papeterie requise par le gouvernement.

M. WHITE (Cardwell) : L'honorable monsieur se rap.
pellera qu'une grande quantité de la papeterie nécessaire
n'est pas fabriquée dans ce pays. Jusqu'aujourd'hui, on l'a
achetée presque exclusivement d'établissements énossais.
Ainsi, en insibtant pour que des soumissions fussent deman-
dées pour cette espèce de papeterie, on ne ferait que porter
les negociants en gros du Canada à faire des soumissions
pour fournir les articles qu'ils achèteraient de la personne
même qui nous a vendu ces articles dans le passEé. Notre
papeterie comprend un grand nomtre d'articles que nous ne
pouvons pas trouver dans le pays, mais que doivent impor-
ter les négociants en gros.

L'honorable monsieur dit, ce que nous savons tous, que
le département de la papeterie n'a jamais eu de difficulté en
ce qui concerne les articles fournis aux départements et au
parlement. Ce département de la papeterie n'est pas du
tout exposé à ce qu'on l'accuse de pratiquer le favoritisme.
On achète directement le papier des fabricants anglais. Je
partage l'opinion du député de Durham-Ouest, qu'en ce qui
concerne une qualité spéciale de papier, par exemple pour
l'impression des rapports de la Commission géologique on
du Guide des Postes, lequel papier est fabriqué dans le.pays,
rien n'empêcherait d'envoyer use circulaire aux principaux
fabricants du Canada-ils ne sont que sept ou huit-et de
dtma der des soumissions, avec des échantillons pour la
quan.té requise. Si nous déclarons simplement que tout le
pL.piur reluis pour les impressions du parlement et des
déj a um nts devra être acheté par soumissions et
que r.ous permettions aux fonctionnaires chargés du
dé1 artement de la papeterie de faire ce qu'ils ont
fait d ne le passé, je pense que nous ferons tout ce qui peut
être fa:t; autrement, nous pourrions tellement les embar.
ram er, qu'au lieu d'avoir ces articles à meilleur marché,
noue lo aierions plus cher.

Je crois que l'on a souvent acheté ces articles en bloc et
cela à très bon marché, lorsqu'il n'y avait pas de soumis-
sun . Un nédociant a une certaine quantité de papier qu'il
disi e vend e et il y a des cas où l'on en a acheté ainsi à des
pi1< 1 rès raisonnables. Je sais que dans un établissement
ordi a -e. on ne songerait jamais qu'il fût opportun de de-
map" e <e soumissions dans chaque cas; on croit qu'il vaut
mie: z .ittendre qu'il se fasse des ventes en bloc, et je pense
que nous devrions permettre aux fonctionnaires du départe-
ment des impressions d'exercer une discrétion analogue.

M. SuMERVILLE (Brant)

M. SOMERVILLE (Brant): Je sais que le gouverument
reçoit souvent la visite de négociants en gros de papier
écolier et d'autres espèces de papier. On vient même
de Hamilton pour vendre au gouvernement du papier écolier
et d'autre papier. Il ne s'est guère passé de sessions. sans
que j'aie vu ici un agent d'un magasin de gros de Hamilton,
qui venait demander au gouvernement des commandes pour
papier écolier et autre; et il a toujours eu des commandes,
au moins il me l'a dit. Pourquoi ne ferions-nous pas la
même chose pour tous les négociante du Canada? Pourquoi
ne permettrions-nous pas aux négociaLts de Toronto, de
Montréal et d'Ottawa de se faire concurrerce les uns auz
autres, et pourquoi ne laisserions-nous pas à l'officier du gou-
vernement le soin de désigner la qualité requise, pour que
celui qui fournira le papier au prix le moins élevé ait le
contrat ?

M. CRAPLEAU : Je pense que l'information de l'hono-
rable monsieur n'est pas très récente. Si ce commis-voya-
geur dont il parle a obtenu des commandes ici, il leS a
obtenues ailleurs qu'au bureau de la papeterie proprement
dit. Ce que je désire éviter, c'est l'inconvénient qui s'est
.présenté en France et dans d'autres pays, où l'on a .établi
un bureau de papeterie, c'est-à-dire, je veux que l'on ne
vienne pas solliciter de petites commandes de département
en département et chercher à avoir des commandes pour de
petites quantités. Depuis les trois ou quatre ans que je suis
dans ce département, je suis sûr que ces solliciteurs n'ont eu
aucun succès au bureau de la papeterie proprement dit, non
-pas parce que j'étais là, mais à cause de la vigilance du chef
de ce département. En établissant ce département, mon but
est de faire acheter toute la papeterie par le surintendant, et
ce fonctionnaire se guidera d'après les principes du- com.
merce et achètera d'après les mêmes principes.

Mon honorable ami le ministre de l'intérieur dit qu'une
bonne partie du papier dont nous avons besoin n'est - pas
fabriquée dans le pays. Une bonne partie du papier à lettre
ne pourrait pas être trouvée ici; ce papier n'est fabriqué
qu'en Europe et à Holyoke, aux Etats-Unis. Mais on en
fabriquera bientôt dans ce pays. Je crois savoir qu'une
maison a sollicité une commande et a offert au. cout- ôleur
de la papeterie de lui vendre du papier au prix que nous
payons pour celui que nous importons d'Ecosse, ce papier
devant être fabriqué dans ce pays. Lorsqu'une couple d'é-
tablissements pourront fabriquer cette espèce de papier, ce
sera alors le temps de demander des soumissions pour ce
papier. Mais nous ne devolis pas adopter des dispositions
trop sévères, car nous nuirions à l'action du controleur de la
papeterie. Les amendements que j'ai déposés entre vos
mains comportent, je pense, ce que mon honorable ami a
demandé dès le début. Il est vrai qu'il demande quelque
chose de plus; l'appétit lui est venu en mangeant; Après
avoir obtenu de moi une concession, il en a demandé une
autre, et je lui ai accordé ce qu'il demandait. len demande
une autre, mais je ne puis faire plus.,

M. SOMERVILLE (Brant): Le ministre :aurait-il la
bonté de me dire ce qu'il entend par le bureau. de la pape-
terie proprement dit? Est-ce le département que dirige M.
Young?

M. CHAPLEAU : Oui.
M. SOMERVILLE (Brant): Eh bien, il est à ma con-

naissance que des agents de commerce ont vendu des quan-
tités de papier à M. Young, pendant les deux ou trois der-
nières années, l'année dernière, je pense.

M. CHfAPLEAU: S'ils ont vendu des quantités de papier,
ce dont je doute beaucoup, ils ont dû les vendre, j'en suis sûr,
aux conditions auxquelles ils les auraient vendues par sou-
missions. Mon honorable ami se trompe certainement s'il
pense que ce fonctionnaire a fait preuve de favoritisme.
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M. SOMERVILLE (Brant): Ze n'ai pas voulu dire quel

l'on avait favorisé injustement ceux qui ont vendu ce papier;
je n'ai fait qu'affirmer de nouveau que l'on vendait du papier
à ce département.

Il y a une autre question dont.je désire parler. Je pense
qne ce bill sera très utile sous un rapport; non seulement
i aura l'effet de laisser les impressions entre les mains du
gouvernement, s'il le veut, mais il empêchera beaucoup de
tripotage en ce qui concerne l'achat du papier. Des fabri-
cants de papier, qui ont vendu de leurs produits à ceux qui
ont eu l'impression des brochures sur l'immigration, m'ont
dit que les imprimeurs n'étaient réellement pas satisfaitsdes
bénéfices énormes qu'ils réalisaient en sus dc prix mention-
nés au contrat, mais qu'ils faisaient 26 pour 100 de bénéfice
sur le papier qu'ils fournissaient au gouvernement, et que
fe gouvernement devait payer. J'esère que nous allons
voir régner un autre état de chose; j'espère que les impres-
sions du gouvetnement vont être tes honnêtement, à
Pavantage du pays, et de telle sorte que la façon dont elles
seront faites fera honneur au ministre qui dirige ce dépar-
tement. Je puis-ajouter que je ne vois pas pourquoi on.
n'achèterait pas toute la papeterie par soumissions,

Les gérants de.d eux maisons importantes d'Ontario m'ont
informé dans ces'derniers jours que la -fabrication du papier
en ce pays n'est pas encore arrivée à un tel degré de per-
fection qu'on puisse nous fournir en ce pays le papier dont
nous avons besoin-en cette Chambre. En même temps je
suis convaincu qu'on peut acheter le papier à des conditions
plus -avantageuses en Europe; mais nos manufacturiers
seront en état, sans aucun doute, dans une année ou deux
de fabriquer toutes sortes de papier.
• M. INN IS: Même aujourd'hui, en fabrique en ce pays
une espèce de papier écolier ordinaire, etje ne vois pas pour-
quoi ce papier- ne serait pas compi is dans les soumissions
comme le papier à impressions ordinaire.

Mi CHAPLEAU: Commençons par faire une bonne
chose.-

M. MILLS: Je ne crois pas que l'honorable ministre ait
donné quelque raison de ne pas inclure tout le papier à
impressions. Pourquoi l'honorable ministre spécifie-t-il
une certaine espèce 'de papier? Pourquoi mentionner le
papier qu'on emploie pour imprimer la Gaiette Oflcielle et
celui dont on fait usage en cette Chambre, et ne pas men-
tionner les autres espèces de papier employés par le gou-
vernement ? L'honorable ministre nous a dit que nous
allons' imprimer différents documenta que nous conservons
maintenant en manuscrit dans les archives afin de donner
'de l'emploi au personnel qui, s'il en était autrement, passe
rait une grande pal tie de l'année à ne rien faire. .D après
la motion de l'honorable ministre telle qu'elle est, ce papier
qu'on aurait:pour ces ouvrages ne serait pas obtenu à la
suite .de .soumissions. Pourquoi l'honorable ministre ex-
cepte-t-il une grande partie du papier à impressions '

M. CHAPLEAU :Je ne fais -pas cela. J'ai inclu tout le
papier qu'on.emploiera en:grande quantité. J'ai spécifié cela
paroe-qu'il faudra beaucoup de papier pour ces choses, mais
cela ne restreindra pas le surintendant de la papeterie quand
il aurà* besoin d'acheter une petite quantité de papier&

I. MILLB:. Cela n'empêchera pas le gouvernemen
d'achister ,dè petites qùantités, de papier. Il n'y a rien qu
empê3hera l'achat du papier devant servir au Rapport Géo

'ogi4l'e ou au' Guide des Postes, ou à d'autres rapports spe
ciaux, après qu'on aura demandé ce papier à ceux de qui or
pourra obtenir.

I/amendement est accepté.

SCÂPLEÂU: Je propose que les mots "gouverneur
en conseilou ministre," qui se trouvent dans la dernière
partie de l'eticle, soient rayés et remplacés par les suivants

"Et formera partie du fond& de revenu consolidé du
Canada."

Lamendement est accepté.
L'article tel.qu'amendé est adopté.
Article 8,
M. SOMERVILLE (Brant): Nous avons besoin de quel.

que explication au sujet de cet article qui a rapport à la
papeterie fournie aux deux Chambres du parlement. A pré.
sent le système n'est pas bn, parce que 1on fait une grande
différence entre les deux Chambres. Les sénateurs étant,je
suppose, des hommes supérieurs, reçoivent une. papeterie
dont la qualité excède beaucoup celle qu'on fournit aux
membres de la Chambre des communes.

M. CHAPLEAU: Je doute de cela. Les sénateurs ont au
pendant une année la direction du chef du département dé
la papeterie, mais cette année ils ont abandonné ce système.
Naturellement c'était leur privi!ège, car ils sont le mattred
chez eux comme nous le sommes ici, et ils onit adopté un
autre système. Ils s'approvisionnent eux-mêmes, mais ils
verront avant longtemps que le système actuel ne:vaut pas
celui qu'ils avaient autrefois. Je crois qu'ils voiront qu'ili
paient les articles qu'ils achètent plus qu'ils ne valent, Le
rapport du comité conjoint en Angleterre recomamandait
surtout de laisser su surintendant de la papeterie le choix et
la distribution du papier, afin qu'il fut de mème qualité dans
tous les départements et dans la Chambre des communes et
le sénat, et afin que personne ne fut tenté d'introduire des
articles de fantaisie qui ont peu de valeur quelquefois, bien
qu'ils soient bien dispendieux.

M. SOMERVILLE (Brant): Je suis très heureux
d'entendre l'explication de l'honorable ministre, .,t j'espère
qu'on me permettra de dire quelque chose au sujet de cette
ancienne coutume de donner chaque année aux membres de
la Chambre des communes, deux valises, l'une remplie de
papier et 'autre de je ne sais quoi. Je crois que cette dé.
pense est tout à fait inutile et qu'elle devrait être supprimée
complètement. Tant que'nous sommes ici, nous avons du
papier en abondance, et je suis certain qu'il n'y a pas sixr
membres de cette Chambre qui, une fois revenu à leur domi-
cile, dépensent le quart de la papeterie qu'on leur A donnée.
Nous avons un canif neuf, une paire de oiseaux, et toute
espèce d'articlos imaginables qui sont naturellement très
utiles et même nécessaires.

Nous recevons aussi du papier à lettre et du papier pour
billets et des enveloppes, dont quelques-unes ne peuvent pas
servir du tout, parce qu'elles tombent en morceaux sous le
timbre du mattre de poste, quand elles passent par un
bureau. Je ne veux pas parler longuement contre cet
ancien usage de la Chambre, mais je dois dire que je suis
opposé à cela, que je regardé cette dépense comme -inutile
pour les députés et pour le pays, et comme un véritable
gaspillage.

M. 0HAPLEAU: Je crains beaucoup de ne pouvoir
donner à l'honorable député d'autre réponse que ce e d'un
écrivain spirituel qui disait qu'il avait toujours été très atta-
ché à un abus qu'on voulait reformer, parce que les abus
sont généralement entourés de beaucoup de tendresses et de
soins lorsqu'on les établit, et qu'il est très pénible de les
détruire. Je crains de ne pouvoir justifier autrement ce
vieil usage. On l'a établi, il y a longtemps déjà, on en a
pris bien soin, et on l'a entoure de toutes sortesde tendresses.
Ne serait-il pas réellement pénible de le faire.dispâraître
tout d'un coup ?

M. SOMERVILLE (Brant): Je crains de ne pouvoir in-
daire l'honorable ministre à faire disparaître cet abus.

X CHAPLEAU: Je ferai ma part. Il y a un article
que je désirerais ajouter à ce bill, et j'espère que'nous pour-

: rons l'ajouter dans une autre session. Je voudrais que nous
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adoptions le système des Américains, qui marque tout le
papier employé par le gouvernement ou le parlement, et
qui condamne à une amende de plusieurs centaines de
piastres toute personne qui se sert de ce papier sans auto.
risation. Mais nous pouvons remettre cela à un autre jour.

Le comité se lève et fait rapport.
M. CHAPLEAU: Je propose la troisième lecture du bill.
M. MILLS: Je propose que le bill ne soit pas lu aujour.

d'hui pour la troisième fois, mais qu'il soit lu pour la trosi.
me fois dans six mois d'aujourd'hui. Le gouvernement
dont l'honorable auteur de ce bil fait partie ayant l'avan-
tage de faire faire les impre sions publiques par soumission
et donnant jusqu'à 8150,000 do travaux à des imprimeurs
au dehors dans une seule année, je crois que nous pouvons
difficilement nous attendre à ce que l'on fasse de grands
progrès en établissant un département de ce genre. L'ho.
norable ministre admet que si l'on établissait un tel départe.
ment on aurait bcsoin d'un grand nombre d'imprimeurs et
d'employés pendant les sessions du parlement,et que pendant
le reste de 1 année il en faudrait en plus petit nombre. Il
dit aussi qu'il n'y a rien comme la permanence dans le ser-
vice et qu'il faudrait fournir de l'emploi à ces personnes en
leur faisant faire des impressions de peu d'utilité pour le
ays. Etant convaincu que ce projet va augmenter consi-
érablement les dépenses publiques et qu'il va diminuer en

même temps l'efficacité du service des impressions d'après
un contrat et sous la surveillance d'hommes compétents, je
crois de mon devoir de proposer cet amendement.

M. CHAPLEAU: Je dois dire simplement à l'honorable
député que je crois qu'il n'est pas raisonnable qu'on s'oppose
à uno mesure qui est un pas dans la voie du progrès et de
l'économie, sinon dans la voie d'un système perfectionné et
propre à nous assurer de bonnes impressions à des prix mo-
diques. Mon honorable ami a dit que nous avons dépensé
$10,000 dans une seule année pour faire faire les impres-
sions en dehors de l'établissementdes entrepreneurs publics.
Cela n'est pas exact; cette période est plus longue qu'une
année. Il n'y a pas à craindre que les impressions des dé
partements donneut lieu à des actes de favori:.iamu d'ici au
mois de décembre 18E7, et lus impressions du parlement se
feront sous la direction d'un comilé de cette Chambre et ce
sera à ce comité à y voir. Je termine par ces remarques et
j'espère que la Chambre n'adoptera pas les vues de mon ho-
norable ami.

L'amendement est rejeté sur division, la motion est adop.
tée et le bill est lu pour la troisième fois et passé.

ACTE DES TERBES FÉ DÉRALES 1883.

M. WBITE (Cardwell) : Je propose que nous examinions
les amendements faits par le êénat au bill (n° 94) pour modi-
fier de nouveau " l'Acte des terres fédérales, 188J." Je dé ire
expliquer que l'amendement fait par le sénat est un amen-
dement dont j'ai donné avis à cette Chambre et qui a été
ajouté au bill en comité, je suppose. J'ai demandé par cet
amendement la substitution de l'article 9 du bill tel qu'im.
primé, un peu avant que vous quittiez le fauteuil, M. L'Ora.
tour, à 6. heures, et il s'est élevé une petite discussion à ce
sujet entre l'honorable député de Bothwell (M. Mills) et-
moi. On a ietranché l'article 9 du bill, mais l'on n'a pab
inséré celui-ci. J'aurais dû examiner le bill avant d'en pro-
poser la troisième lecture, mais je ne l'ai pas fait et le bill a
été lu pour la troisième fois sans que l'on y sjoutat cet
article que je supposais adopté par le comité. Cet article a
été inséré au sénat et l'on en trouvera les dispositions dans
les procèt -verbaux du 3 mai. Ces dispositions ont rapport
aux avances que fornt aux colons qui vont au Nord Ouest,
des personnes désireuses d'activer l'immigration vers ce
pays, etelles établissent un droit hypothécaire comme garan-
tie pour ces avances. J'ai déjà expliqué cet article à la

M. CËAPLnAu

Chambre et je ne crois pas nécessaire de renouveler ces
exrlications.

Les amendements sont adopté-.

CONCESSIONS DE TERRES A LA MILICE.

M. WHITE (Cardwell):- Je propose la deuxième lecture
du bill (nO 142) établissant de nouvelles dispositions concer.
nant les concessions de terres aux membres de la milice
ayant été en service actif au Nord-Ouest.

M. BLAKE : Je crois que l'honorable ministre devrait
nous donner certains renseignements au sujet de cette loi.
le suis d'opinion que vu la distance qui nous sépare de ceux
qui sont principa ement intéressés dans cette législation,
nous ne sommes pas encore arrivés au moment de clore les
comptes. Nous n'avons pas en le temps de recevoir tous
les renseignements qui nous seraient nécessaires dans le
moment; mais je citerai à l'honorable ministre un cas qui
m'a été signalé il y a quelques jours avant qu'il fût question
de présenter ce bi 1 et qui me semble être très pertinent
à la question. A part cela, je voudrais savoir de l'honorable
ministre combien de personnes ont droit, d'après la loi actu-
elle, à des certificats (scrips) ou des concessions de terre, et
quel est le nombre depersonnes qui ont pris des terres com-
paré à celui des certificats, et combien e certificats il s'ati
tend réellement à accorder en vertu de la loi actuelle ? Quel
est le nombre des personnes,d'après les calculs de l'honorable
ministre, qii auront droit de bénéficier de ct amendement
dans les différentes classes *qu'il mentionne ici de " A." à
"F," et quelle quantité de certificats accordera-t-il én se
basant sur ce nombre ? J'aimerais auQsi à savoir ai l'on a
tenu compte l'émission de ces certificats dans le but de
savoir ce que le trésor. public perdra par suite de la rébel-
lion et quelle sera la somme totale des dépenses qu'à entrai-
nées la suppression de l'insurrection. Il semble parfaite-
ment clair que cela fait partie du coût de la rébellion, et
que si la loi actuelle ne pourvoit pas à ce que des entrées
convenables soient faites pour que nous fassions la différence
entre ces certificats et ceux qu'on a accordés auparavant
pour d'autres causeR, nous pourrions facilement ajouter une
di.position à cet effet au bill actuel.

L'honorable ministre dit qu'il a reçu beaucoup de repré-
sentations au sujet de ce projet de loi,et il doit certainement
en avoir reçu dans le sens de celles que je formule. Comme
on nous demande d'adopter cette loi très promptoment,
j'aimerais à donner à l'honorable ministre les renseigne-
ments que j'ai reçus au sujet de certaines personnes qui ont
demandé à bénéficier des dispositions de la loi de la der-
nibre session et dont l'honorable ministre a rejeté les
demandes. Il y a quelques mois, on m'a adressé une lettre
-que malheureusement je'n'ai pas retrouvée-dans laquelle
on me parle de certaines personnes qui étaient engagées
dans le service des transporte sur quelquee-unes des rivières
mais qui n'ont pas été appelées à participer aux contrats
qui croyaient qu'elles avaient le droit de participer aux
concessions. Le cas particulier que je vais mentionner et
qui a été signalé à mon attention l'autre jour est celui d'une
personne du nom de Thomas Rea!ey, de la Mâchoire-
u Orignal, qui m'écrit qu'il a occupé un homestead depuis le
6 janvier 1882, et que le 24 juin, pendant qu'il était au ser-
vice du gouvernement et qu'il transportait des provisions
pour les troupes à la Traverse de Clarke, Il a eu le malheur
de se briser la cuisse. Il a écrit au département pour obte-
tenir quelque chose au sujet de son homestèad et de son
droit de préemption, mais. on lui i répondu qu'on ne pou-
vait pas s'occuper de son cas d'après les règléments exis
tants. Jevais l'intention de soumettre cette question au
sous-chef du département, mais je crois le moment opportun
de demander à l'honorable, ministre si les, gens qui se
trouvent dans le même cas que cet homme pourront béné.
ficier du projet de loi qu'on nous invite présentement à
adopterd
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M. WHITE (Cardwell): Il y a. jusqu'à présent, je crois, terres six mois après l'expiration de leur engagement, mais

environ 6,000 personnes, qui, d'après la loi actuelle, ont droit nous ne les avons pas autorisés à se choisir des substituts.
de recevoir du scrzp ou des mandats donnant droit à des M. BLAK E : L'honorable ministre a omis la subdivision
concessions de terre, à leur choix. Comme l'honorable dé- f, sous l'article premier.

uté le sait, c'est aux volontaires de décider s'ils prendront
e srip ou les 'terres. Les volontaires qui ont été dans le M. WHITE. (Cardwell) : Je crois qu'il y en a en deux

service actif à l'ouest de Port-aithur sont au nombre de ou trois seulement qui ont été blessés en chemin, ou qui ont
6,000 en tout. Il est impossible de dire maintenant le té obligés pour cause de maladie, de revenir avant le com-
nombre exact de. ceux qui prendront des certificats ou des bat. Il n'y a eu qu'un accident très remarquable, c'est 'cel
concessions de terres pour la.simple raison que nous n'avons d'un jeune homme qui a été tué par la décharge, d'un arme
pas encore reçu beaucoup de demandes; mais jusqu'à pré A feu. Quant aux autres que je viens d'indiquer, je ne sais
sent nu très grand nombre ont pris des certificats. Dans pas au juste combien il y en aura qui profiteront des avan-
ces derniers tempps on s'est montré plus disposé à prendre tages qui leur sont offerts, mais je ne crois pas qu'il y en
des mandats reposant sur des éoncessions -de terres, et cela aura plus qu'une douzaine. Cependant, il faut espérer qu'il
dépend, je suppose, de ce qu'on'regarde les papiers comme y en aura un plus grand nombre qui iront prendre des home-
des garanties négociables comme le scrip, et je crois qu'un steads au Nord-Ouest. Le dernier article n'augmente pas
grand nombre de ceux qui ont. acheté du scrip ont engagé du tout le nombre de ceux qui peuvent avoir des homesteads.
fes volontaires à demander de ?ces mandats, croyant qu'ils Ceux qui sont compris dans cette catégorie sont des volon-
ont plus de valeur et qu'ils se vendront plus rapidement. tires qui ont droit d avoir du scrip d'après la loi actuelle, et

Naturellement, cette impression est .tout à fait erronée. cela leur permet d'appliquer cet avantage aux fermes oiù ils
Et j'ai pris tous les moyens possibles de faire savoir aux étaient établis à l'époque de l'insurrection. Je crois qne cette
gens qui ont acheté des mandats donnant droit à des conces- réponse couvre toutes les questions que m'a posées l'honorable
sions de terres, que ces papieri ne vaudront rien dans leurs député. Maintenant, quant aux autres qui peuvent avoir
mains, attendu que le volont'aire seul peut s'en servir, ou demandé des avantages, je crois que j'ai une ou deux lettres,
un substitut dûment nommé, qui doit aller se fixer sur la mais il y a plusieurs conducteurs de voitures qui sont d'opi-
terre. J'explique le fait qu'un.grand nombre de.personnes 'ion qu'ils devraient avoir du scrip, et qui m'ont soumis leurs
ont cherché à avoir des mandats, parce que les courtiers de réclamations verbalement. L honorable député a mentionné

&cr'ps et de mandats ont engagé. les volontaires à prendre le cas de M. Healy, qui lui a écrit de la Mâohoire-d'Ori-
des mandata et à les vendre. Ils paient un prix élevé pour gnal, et qui a été blessé en transportant des provisions.
les mandats. On m'a dit que des mandats qui donnaient Mon opinion est que ces gens ne devraient pas être admis à
droit à 320 acres de terre ont êé. vendus pour $75. Ces participer à la distribution accordée par la loi. ,Ces gens
mandats ne valent réellement $75 que pour le volontaire louaient leurs services, on même temps que ceux de leurs
lui-même ou son substitut. L'honorable député m'a demandé attelages, et ils étaient très bien payés. Cependant, j'ai fait
ensuite quel est le nombre de gens qui pourraient bénéficier quelque chose pour ces personnes; nous leur comptons le
de ces dispositions de la loi. -11 n'est pas facile de préciser temps qu'ds ont passé au service du pays comme conduc-
le nombre de ces gens, mais d'après les renseignements que tours de voitures, comme s'ils étaient demeurés sur leur
j'ai reçus, ceux auxquels le j>remier article s'appliquera, homestead. Comme la députation le sait, les volontaires
c'est-à-dire ceux qui font partie de troupes non régulières, qui avaient des homesteads dans le Nord-Ouest, -peuveut
et qui ne sont pas dans le corps des gardes, sont au nombre exiger qu'on leur compte les six mois qu'ils ont consacré
d'environ ^cent. C'est surtout les volontaires de Prince- aux opérations militaires.
&lbèrt'qu'on a eu l'intention de favoriser en établissant ces J'ai traité avec la même justice les charretiers, qui sont
dispositions, parce que, comme le sait le chef de l'oppo- partis de bonne heure dans le printemps, au moment d'en-
sition, ce sont eux qui Ont rencontré les premiers l'en- semencer leurs terres. On a reconnu leurs servied en leur
nomi aux 'Lac aux Canards, et qui ont été accueillis d'une comptant le temps qu'ils ont passé en dehor. de leurs home-
manière si terrible par les Cris et' les métis. 'Il- y avait des steads. L'honorable député a signalé un point important A
éclaireurs dans chaque colonne, et il est probable qe qua- notre attention, en parlant de la manière d tenir compte
rante ou 'cinquante d'entre eux pourront bénéficier de cette de ces demandes de scrip. Je puis dire que le département
loi. ye crois que l'équipage du navire Northcote, se compo- accepte ces certificats en paiement de ce qui peut être då Aà
sait de dix ou douze personnes et je crois que c'est le 'seul la couronne pour des terres. Dans les rapports que je reçois
équipage qui puisse réclamer l'application de cette loi. Il chaque mois au sujet des opérations financières du départe-

y aura ensuite environ une trentaine de l'état-major médidl,' ment, on mentionne tous les paiements 'faits an certi cats.
mais je ne puisindiquér le nombre exact de'garde-malades Je ne puis dire dans le moment si l'on fait, unedistinc.tin
et des domestiques qu'on dera récompenser, pare que ntre le scrip des volontaires et le Scrip des nyL-:quest
nous attendons une recomumandation spéciale 'du ajor très considérable dans le moment-mais je:puis.assuré à

nral pour ces gens.. Toutefois, il ne peut pas y on avoir l'honorable député que je tiendrai compte de sa reominman
beaucoup. Ce sont làI tus ceux qui sont compris daiis ceétte dation et que je verrai a ce qu'on fasse la dstinc.on entre

liste. , ' : . ces espê,ces de certificats, afin qu'on puisse voir combien de
terres la rébellion a coûté au pays. Cela pourra ee exposé

M. BLAKE : Non, iL y on a encore d'autres. A la prochaine session. ,, -.

M.i WHITÉE (Cardwell) : 'Oui, ily a ceux qui faiesint M. CA iERON (Middlesex): Je crois que la Chambre et
paîrtie des troupes, réulières, ceux qui appartenaient à le pays seront en faveur de l'idée de reconnattre lesserviées
l'artillerie et aux éeoles militaires. La raison pour la nÙelle de-ceux qui'ont pris part à la campagne du. -Nord-Ouest' et
onaaccordé cet avantage A c's soldats- pirovient d'unie orn qu'ils approuveront l'honorable ministre -d'augniteriles
imunication qui m'a t ,adiesée par: un membreTne'des concessions qu'on a faites l'année dernière. . • '

batteries.' et homme me disait, qu'il désirait beaucoup Quant au principe général du. -billjene crois pas'qu'il
aller ' Nord-Ouest et se"livrer A la-cultue' dès queson provoque d'opposition. Mais je remarque que pendant que
temps de servicl' aerait fiai.; 'mais il ne pouvait pas seicon- l'honorable ministre a exclu ceux qui conduisaient des 'voi-
former A cet te dispositiondo la loi qui exigeait qu'il fît son tures pendant la rébellion, il a ajouté à la liste de. ceuxqui
inscription avanut lepreii août, parce qu'il serait encore doivent participer aux avantages accordés par la'loi;dés gens
en service à cette épque. uEn conséquence nous' avons qui ne me paraissent pas dignes d'être rémunérés,'comme
donnê A ce ersonnes 1'avantage dé pouvoir w'établir sur les cux dont les demandes ont repoussée$. "Lîhonorable
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ministre vient de nous parler des conducteurs de voitures et
il nous a dit, ce qui est très vrai, que ces gens ont été t ôs
bien payés ; mais s'il y en a beaucoup qui ont fait plus que
le service des transports et qui se sont exposés aux périls de
la guerre. Il y en a qui ont été pris par les sauvages qui
-étaient en révolte, et la capture de ces gens a été due au fait
qu'ils n'étaient pas protégés par les militaires comme le sont
d'ordinaire ceux qui font cette besogne. Conséquemment,
dans la majorité des cas, les conducteurs d'attelages ont fait
des voyages périlleux en servant d'escorte, et ils se sont sou-
mis aux dangers de la guerre. Ceux qui ont é, é faits prison-
niers par Faiseur-d'Etangs ont certainement subi autant de
privations que les troupes, et ils me semblent mériter une
rémunération autant que les personnes mentionnées dans le
paragraphe c de ce bill. Je vois dans le rapport qui a été
soumis à cette Chambre par le major Smith, commandant la
compagnie " C " du corps de l'école d'infanterie, les rensei-
gnements suivants au sujet des personnes auxquelles cet
acte s'applique.

Lorsque nous sommes passée à Batoche la fusillade était particulière-
ment nourrie, et.j'ai entendu un craquement qui m'a donné à penser que
le deuxième pont avait été emporté. J'ai remarqué que le feu des
rebelles diminuait à deux milles environ de cet endroit, j'ai donné
ordre de "cesser le feu," et quelques instants aprés nous avons

*arrété J'ai appris alors que les cheminées et le sifflet à vapeur
avaient été emportés par le cable de la traverse et qu'ils étaient
tombés sur le pont; que le maltre de l'équipage et le pilote qui s'étaient
tenus tous les deux en avant du bateau étilent dans un état de profonde

-agitation, et que M. Pringle de l'état-major médical, et M. Vinen, assis-
tant d'un officier de transport, avaient eté blessés. Voyant que nous
étions descendus mi loin dans la rivière, j'ai demandé au capitaine pour-
quoi il n'avait pas suivi ses instructions. Alors il m'a dit qu il n'avait
pu conduire le bateau à cause de la vive fudillade à laquelle il était
exposé et qu'il avait donné sur le céble sans le savoir. Je lui
ordonnai alors de remonter le courant, mais il me répondit que la chose
était impossible, parce que la chemirée avait été enlevée et qu'il
était à craindre qu'on ne mit le feu au navire. Et en ou're qu'il
était dangereux pour lui d'aller dans la chambre du pilote On au mit

'à l'ouvre immédiatement pour réparer les dommages, et l'on plaça deux
petites cheminées réunies en une seule, à la place de l'autre. Ensuite on
s'occupa de la chambre du pilote. Le timonier refusa positivement d'y
entrer. Alors nourlui demandames de faire mettre son charpentier à
l'ouvrage. On transporta des matériaux sur le pont, et pendant que le
charpentier travaillait plusieurs coups de feu partirent de la rive ouest
et une balle l'atteignit dans la cheville du pied. Nous découvrîmes
alors que quelques rebelles s'étaient gUsés sur le côté ouest de la
rivière, et que protégés par la berge, ils tiraient sur tout homme qui se
montrait à bord. Cela mit fin à l'ouvrage, car le capitaine me dit qu'il
était impossible d'induire aucun de ces hommes à venir sur le ont.
* Il Notre faiblesse reposait dans le fait que le capitaine, le pilote
et l'ingénieur étaient des aubaine, et que l'équipage se composait d'em-
ployés publics, et non pas d'hommes engagés pour faire le service.

Nous voici donc en face d'une demande de concessions de
terres pour des hommes dont l'officier commandant -les
troupes à bord du Northcote à Batoche, a parlé en ces
termes, pendant que d'autres qui ont travaillé à étouffer la
rébellion, qui ont agi d'une manière beaucoup plus satisfai-
sante et qui ont été soumis à des dangers et à des privations
certainement aussi considérables, sont complètement oubliés.

Je crois qu'on aurait dû appliquer les dispositions du bill
aux gens que j'ai mentionnés et particulièrement à ceux qui
ont été pris par Faiseur-d'Etangs, plutôt que de rémunérer
des hommes dont le commandant a parlé d'une manière si
défavorable. Les circonstances exceptionnelles dans les.
quelles se trouvaient les conducteurs de voitures et le fait
qu'ils ont transporté des quantités si considérables de provi-
sions sans escorte militaire, dans un pays en état de guerre,
me paraissent des raisons suffisantes pour reconnattre les
services de ces hommes.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis accepter l'opinion
émise par l'hororable député. Les conducteurs d'attelages
ont certainement rendu de grands services, mais il faut se
rappeler qu'ils avaient entrepris d'exécuter un certain con-
trat et qu'ils ont été grassement payés pour les services
qu'ils ont rendus. L'honorable député fait erreur, je crois,
en disant que les conducteurs d'attelages étaient exposés à
des dangets plussérieux par le fait qu'ils faisaient partie
dçe escortes. Dans tous les aa 04 I9g commed#qt@ miie

taires ont trouvé nécessaire d'envoyer une escorte militaire,
les conducteurs d'attelages étaient suffisamment armés.contre
toute attaque. La plupart des conducteurs qui ont été faits
prisonniers par Faiseur-d'Etangs étaient armés, et ils n'ont
pas eu à endurer plus do miebres que la plüpart de ceux qui
ont été engagés dans cette campagne. L'honorable député a
parlé de l'équipage du Northcote. Il doit voir que l'objet
de cette loi tend spécialement à procurer des concessions de
terres à ceux qui ont fait ce service spécial. On se rappel-
lera que le Northcote a couru les plus grands dangers do la
campagne en transportant les troupes d'un endroit à un
autre sous le feu de l'ennemi. Tous les hommes de l'é.
quipage de ce navire n'ont peut-être pas autant de mérites,
mais il y a des hommes qui étaient sur ce navire qui, se
sont certainement distingués par leur bravoure et la ma-
nière dont ils ont accompli leur devoir. La loi que nous
discutons permettra au gouvernement de reconnaltre les
services que ces hommes ont rendus. S'il y a des hom-
mes de l'équipage qui n'ont pas fait leur, devoir, comme
le dit l'honorable député---

M. CAKERON (Midllesex): C'est le rapport présenté
au département qui dit cela.

Sir ADOLPHE CARON: Eh bien, l'honorable député
a adopté cette manière de voir. Il dit qWil y a des hom-
mes qui ne méritent pae d'être traités comme ils devraient
l'être d'après cette loi. Cela est possible, mais dans ce cas
le gouvernement exercera sa discrétion dans chaque 'ias
particulier. A tout événement, l'honorable député doit
admettre que les membres do l'équipage du Northcote ont
fait preuve d'un courage et d'une bravoure qui méritent
certainement la reconnaissance du gouvernement.

M. WATSON: J'approuve cordialement l'idée d'accorder
des concessions aux personnes mentionnées- dans ce bill,
mais j'aurais voulu que l'honorable ministre fût allé un peu
plus loin. Je crois que l'on devrait reconnattre un peu
mieux les eervices des conducteurs d'attelages.

Dans un grand nombre de cas ces gens ont rendu sur le
champ de bataille des services dont nous devrions tenir
compte. Naturellement, je suppose, qu'on leur a générale.
ment payé les services qu'ils s'étaient engagés à rendre.
Mais dans certains cas, ils ont été au premier rang pendant
la bataille, ils ont été exposés au danger et ils ont transporté
les volontaires blessés aux hôpitaux. Je crois que nous
devrions reconnaître d'une manière spéciale les services de
ceux qui ont exposé leur vie. Dans un grand nombre de
circonstances, ils se sont exposés à des attaques meurtrières.
Dix attelages allaient ensemble et les dix bommes qui les
conduisaient devaient se défendre eux-mêmes et protéger
les provisions. On dit que quelques uns, d'entre eux ont
fait preuve d'une grande bravouve en apportant des muni-
tions pendant que les troupes se battaient; ceux qui ont
rendu des services de ce genre devraient être récompensés
libéralement. Il est vrai qu'ils ont reçu leur paie, mais ils
ont fait des choses qu'ils n'étaient pas tenus.de faire.. Pen-
dant que l'honorable ministre s'occupe de rémunérer les
gardes-malades, il devrait aussi récompenser les conduc-
teurs d'attelages qui ont porté secours aux. volontaires
blessés et qui ont rendu d'autres services signalés., Je suis
heureux de voir que l'honorable ministre a.établi des dispo-
sitions en faveur des volontaires du Manitoba qui avaient
des droits de préemption à l'époque où ils ont été appelés
en activité de service. Quand 'nous avons discuté le _bil1
l'année dernière, j'ai recommandé au gouvernement d'ac-
corder aux volontaires r4sidant au Manitoba le droit d'ap-
pliquer leurs mandats donnant droit à des 'concessions.de
terres sur leurs lots de préemption. Je regrette que cela
n'ait pas été fait dans le temps, parce que le premier
ministre a déclaré de la manière la plus 'ositive que cela
ne pouvait pas se faire. Mais le gouvernement a modifié
sa'manière de voir après -avoir 'refusé cet .avantage aux
volgatairne, Jo rerotte quequtelquges 1;o d'entre coug 11i

1588 27 Mil



DÈBATS DES COlmTJNES.
avaient des homesteads et des droits de préemption aient
pris des scrips pour $80 au lieu d'appliquer leurs mandats
donnant droit à des concessions de terrý s sur leurs lots de
préemption. Je suppose que la moitié de ceux qui auraient
pu bénéficier de cette disposition de la loi si elle avait été
adoptée l'année dernière ne pourront pas en profiter. Je
suis content de voir toutefois que le gouvernement a modifié
sa politique, parce qu'elle pourra profiter à un certain nom-
bre de volontaires.

M. WELDON : Lorsque les résolutions ont été soumises
à la Chambre j'ai appelé l'attention sur le cas des volontaires
qi ont été appelés mais qui ne sont pas allés plus loin que
Port-Arthur. Je ne crois pas qu'il y en ait un grand nombre
qui soient dans ce cas, mais ils ont été 'mis en activité de
service et ils ont droit d'être traités comme ceux qui ont
fait la campagne. Le principe du bill, l'année dernière, ne
s'appliquait pas simplement à ceux qui ont pris part aux
combats, mais à ceux qui sont allés jusqu'à Port Arthur. Je
ne vois 'pas en vertu de quel principe on refuserait cet avan-
tage.à des hommes qui ont été mis en activité de service,
mais qui n'ent pas en la bonne fortune de prendre une part
active à la campagne, parce que je présume: que l'objet du
bill est de' récompenser ceux qui ont quitté leurs occupations
pour defendre leur pays. J'entends surtout signaler à l'at-
tention de la Chambre dans le moment les services du
bitaillon du Nouveau-Brunswick. Immédiatement après'le
commencement des. hostilités, on a lancé un ordre, au mois
d'avril 1885, accordant une solde de campagne our trente
et un, soixante et un et quatre-vingt-onze jours ces volon-
taires, afin de leur permettre de se préparer à la campagne
On n'a accordé qu'une paie de quinze jours au bataillon du
Nöuveaû Brunswick pendant qu'on a accordé au bataillon de
Brùce, le'trente-deuxième, et au premier régiment du Prince
de Galles, une solde de trente et un jours. 'J'espère que
lhonorable ministre verra à ce 'que ceux qui forment le
bataillon provisoire reço)ivent la* même solde que les autres
bataillôns qui ont éé appelés on veitu du mêneordre gêné-
ri. Les volontaires du Nouveau Brunswick ont répondu
spontanément à l'appel, et ils se sont transportés au loin au
prix de grands sacrifices, et l'on devrait traiter tous les
bataillöns qui ont été en activité de service comme ceux qui
sönt allés à l'ouest de Port-Artbur. Le bataillon du Nou.
veau-Biunswick se composait dé compagnies de Saint-Jean,
Fredéricton,Woodstock, Sussex et d'autres points, et je crois

a'il renifermait aussi une compagnie de l'le du Prince-
Monaëd. -
Ces h'ommes ont été sonmis à 'de grands inconvénients.

Lis offiliers ont dépensé duè sommes considérables pour
leur obtenir de jolis képis pour la' campagne. Ils ont dé.
pensé autant d'argert 'que s'ils étaient 'allés à l'ouest 'de
Pôït-Arthfir ou à l'ouestde Winnipeg. Mais il 'y a plus';
ifl'ont été~obflgés de faire de grands sacifides' en'abandon-
nant leurs emplois pour une longue période, car on suppo-
sait qu'ils auraient été absents pendant quelqiiés'inois. Ils
ont donc fait de grands sacrifices pour lesquels ils n'ont ieçu
auoule compensation. Plusieurs de ces jeunes gens' avaient
dës 'polices d'assurance sur la vie et ils ont été obligés "de
payer des primes plus élevées afin de tarder ces' polices au
bénéfiée des familles dont ils sont les soutiens. Voilà autant
de dépenses qui ont té auèsi considérables queai le batail-
lonWeétáit reidu' à-Port:Arth'ur: 'Pr conséquent' le' principe
quenous adoptons devrait s'appliquer à ýcebataillôns, et
j'espère que le ministre de la milice verra à ce que cela soit
fait. A tout événement, le nombre n'en est pas' bien grand
et l'on ne fera que rembourser à ces volontaires les dépenses
qu'ile ont faites'pour'le bénéfice dé leur pays." Commò ils
t'ont pas pris' p art aux cormbats; ils n'ont pas l'lhnneur dè
porter des niédailles -sur leurs poitrines.' Mais je"considère,
que' les hommes qui ont répondu à l'appel du pays et qui se
sont montrés prêté à se rendre sur le champ de bataille et à
éto@la r beiua A 14degiande 4qmnik de 'p ee

et du gouvernement, ont fait preuve d'un esprit de patrio-
tisme dont il faut leur tenir compte. Jo sais qu'il y en a
qui ont fait des dépenses considérables pour leurs képis et
leur police d'assurance sur la vie, et qu'il y en a d'autres qui
ont abandonné leurs situations et qui n'ont pu les ravoir à
leur retour. Si nous considérons les sacrifices que ces gens
ont fait et la rémunération que nous leur avons accordée,
je crois que le pays approuvera cordialement le gouverne-
ment de les traiter comme il a traité ceux qui sont allés à
l'ouest de Port-Arthur.

M. MoNEILL: J'approuve entièrement les remarques
que vient de faire l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weldon). Je dois dire que le bataillon de mon propre
comté est dans un cas analogue. Plusieurs des membres
du bataillon ont fait des pertes très sérieuses par le fait
qu'ils ont perdu leurs situations. Il y en a qui à leur retour
ont été des semaines et des mois sans emploi. Je ne veux
pas parler, longuement de cette question, parce quej'ai
déjà eu l'occasion de faire quelques remarques là-dossus,
mais je dois dire que j'espère sincèrement que le ministre
de la milice reconsidérera cette question, s'il le peut, et
qu'il tiendra compte du fait que ces volontaires on, subi
toutes les pertes de ceux qui sont allés à l'ouest de Port.
Arthur.

M. O'BRIEN: J'approuve les remarques de lhonorable
député de Saint-Jean et de l'honorable député de Bruce-
Nord. Tout le monde sait que lorsqu'un bataillon est
appelé sous les armes les officiers et les h'nmes sont sou-
mis à des pertes sérieuses en étant éloignée de leurs foyers;
et bien qu'il puisse être parfaitement raisonnable de f ure
une distinction entre ceux qui s >nt mis en activité de ser-
vice et ceux qui restent chez oux, cependant j,) crois que
tout officier et tout homme qui a laisÏé sa demeure pour
faire le service a droit à quelque rémunèration. Si lon
fait camper un régiment pendant 8 ou 10 jours, les hom-nes
et les officiers, subissent exactement les mêmes pertes -et
de fait, des pertes plus considérables en propurtion -que
s'ils sont ep activité de service pendant 3 ou 4 moi-; p1r'
que dans ce dernier cas ils reçoivent lear:paie; ce que t
quelque chose pour les hommes et encore davantage pour
les offiziers. Pour cette raison, je crois que les hommen qui
ont é·é appelés en activité de service et forrés de 'faire-les
arrangements que devait entraîner leur absence, doivent
recevoir la même indemnité pro rata que ceux qui' sont
alles à l'ouest de Port-Arthur, et je crois que leurs servioos
méritent l'attention du ministre de milice.

Sir ADOLIPHE CARON: Le département a suivi direc.
tement la règle que l'honorable député veut voir appliquer
dans des cas comme ceux qui se rattachent aux troubles-du
Nord Ouest. Nous avons considéré les services ides
hommes qui ont été appelés soun les armes -ou qui ont
campé pendant un certain nombre de jouris,comme le batail.
lon du Nouveau-Brunswick, qui a reçu une solde de "15
jours de. campagne parce qu'il a campé pendante c -tehips.
Nous avons tenu compte de la valeur pro rata des services
de ce bataillôn ainsi que de'ceux du bataillon de Bruce et
des-autres qui ont fait la même chose. -Naturellement c'est
un malheur à un point de' vue de soldat que ces bataillons
ne se soient pas rendus sur le théâtre de la guerre. Mais
l'honorable député doit se rappeler- que le département a
donné ordre à un certain nombre *de bataillons de se tenir
prèts à partir pour le Nord-Ouest' en ces que Idrs ser-
vices fussent requis. Tous ces batail s ontdéployé le
zèle dont l'honorable dépqté a parlé et que je me ferai tou-
jours un plaisir de reconnaître. Les membres ,de ces
bâtaillons ont mis de côté leurs affaires, ils ,ont abandonn-
leurnsoccupations ordinaires pour sè préparer à coibttré
pour la défénse de leur pays, et je crois que commé'soldats
ilssont convaincus que s ils avaient été à la rencontée des
rebelles avec leura camarades, ils se seraient bi&tuâ conme
M Autg e i9 ls" rAuraig t "estt la môme r6oomgonse me -
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ceux qui les ont devancés. La même chose arrive dans tous
les pays. Si une guerre se déclare,'on envoie en avant un
certain nombre de régiments. On en tient d'autres en
réserve, et si -la guerre se termine avant que les réserves
soient appelées au secours des premières troupes, on donne
les médailles aux soldats qui se sont battus, et ceux qui
n'ont pas participé à l'action malgré leurs désirs de le faire
ne reçoivent pas la récompense qu'on accorde aux autres.
Je crois que les volontaires reconnaitront que chaque fois
qu'ils ont été appelés sous les armes on les a traités avec
cette considération qu'on leur doit. Mais il nous a fallu
tracer une ligne de démarcation quelque part et cette ligne
a été tracée à Port-Arthur, et la plupart de ceux que j'ai
consultés sur cette question ont exprimé l'opinion qu'il est
impossible de traiter les bataillons qui ont été appelés sous
les armes comme ceux qui ont enduré les misères du voyage
au nord du Lac Supérieur et qui ont fait la campagne sub
séquente. Le bataillon de Saint-Jean qui a été mentionné
par mon honorable ami de cette ville a reçu une solde de
15 jours de campagne parce qu'il a campé pendant 15
jours. Il ne pouvait pas s'attendre à recevoir davantage
et il ne peut pas demander plus que des soldats n'ont le
droit de recevoir.

M. GAULT: Je sais que tous les régiments de Montréal,
étaient prêts à prendre part à la campagne et qu'ils ont
fait de grands sacrifices pour s'y préparer. Le régiment
du Prince de Galles en particulier a été appelé sous les
armes et il a resté en activité de service pendant plusieurs
jours, et je sais que plusieurs des hommes ont perdu leurs
situations et que des officiers ont fait de grands sacrifices. Si
l'honorable ministre veut un précédent je puis citer le cas
du trente-nouvième régiment, qui est parti d'Angleterre pour
aller en Crimée, qui a reçu ordre de s'arrêter à Malte et qui
cependant a reçu les mêmes médailles que les soldats qui
son allés en Crimée. Je crois que les hommes qui ont été
appelés sous les armes méritent certainement qu'on recon-
naisse leurs services.'

La motion est adoptée, le bill est lu pour la deuxième
fois et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Artcle premier,
M. WELDON : Les hommes du bataillon du Nouveau.

Brunswick, que l'honorable ministre mentionne comme
ayant reçu une solde de 15 jours de campagne recevraient,
je suppose, environ $15.00 dans certains cas et une moindre
somme dans d'autres cas. La position des volontaires est
bien différente de celle des soldats. Nous savons tous que
les volontaires ont de grands sacrifices à faire dans des
occasions de ce genre, et il me semble que lorsque nous
récompensons ces hommes qui ont donné leurs services pour
la défense de leur pays, nous ne devrions pas faire d'excep-
tion. Quelques-uns des bataillons qui ont voyagé près du
lac Supérieur dans les commencements ont été soumis à
des misères, mais les bataillons qui ont franchi cette région
en dernier lieu ont fait un voyage qui ressemble à un voyage
de plaisir. Quelques-uns des régiments qui vont recevoir
ce scrip n'ont pas même entendu un coup de feu, pendant
que leurs camarades moins heureux qui ne sont pas allés à
l'ouest de Port-Arthur et qui sont peut-être moins en état
de se rembourser, vont être privés de cet avantage. Je crois
que le nombre des hommes qu'il s'agirait de récompenser
n'est pas très considérable, et je serais disposé à ajouter un
article dans le but de les favoriser.

M. CAME RON (Middlesex) : Je désire insister auprès
de l'honorable ministre pour qu'il accueille favorablement
les réclamations des gens dont j'ai parlé. S'il peut y avoir
quelque raison de refuser généralement de s'occuper des
conducteurs d'attelnges employés dans le service des trans-
ports, il y a des raisons exceptionnelles de reconnaître les

Sir APOLPE QAro

services de ceux qui ont été pris par Faiseur-d'Etangs. L'ho.
norable ministre dit que les conducteurs d'attelages ont été
bien payés et qu'ils se sont exposés d'eux-mêmes aux risques
qu'ils ont couru. Je ne sache pas que ces gens se soient
engagés à courir les risques de la guerre. Lorsqu'il est à
craindre que ceux qu'on emploie dans le service des transports
soient capturés, le devoir des autorités militaires estd'envoyer
une escorte militaire pour protéger ces gens. Dans ce cas
il n'y a en aucune escorte. Les hommes qui étaient chargés
de porter les provisions avaient reçu des armes des autorités
militaires au Nord-Ouest et on leur avait donné une position
quasi-militaire, et cela implique qu'ils ont droit d'être traités
comme d'autres personnes qui n'étaient pas plus enrôlées
dans l'armée qu'eux, les employés des hôpitaux, par exemple.

Sir ADOLPHE CARON: Ils étaient enrôlés.
M. CAMERON (Middlesex): Je ne puis trouver aucune

trace de leur enrôlement dans. les documents. Mais le bill
s'applique à des gens qui n'étaient pas enrôlés et qui n'a.
vaient pas d'emploi militaire. Il est vrai, comme le dit
l'honorable ministre, que certaines gens ont été bien payés
pour faire le service des transports, mais on prétend que
l'argent n'est pas parvenu dans chaque cas à ceux qui ont
fait le travail. Il faut bien remarquer que les hommes qui
faisaient réellement le service des transports, dans le cas que
j'ai mentionné-ceux qui ont été pris par Faiseur-d'Etangs
-n'étaient pas ceux qui recevaient dix piastres par jour.
On employait ces gens à raison de 65.00 ou 88.00 par jour,
et la différence allait aux gens qui avaient un contrat avec
le gouvernement. Les conducteurs dont je parle avaient
entrepris un service périlleux et ils ont droit d'être traités
comme ceux qui sont mentionnés dans ce bill. J'approuve
les remarques de I'honorabl, député de Muskoka. e dé.
partement devrait toujours se faire un devoir d encourager
de toutes les manières possibles la milico active, et tous ceux
qui ont eu quelque chose à faire avec la milice savent que
la solde ne répond pas du tout aux services qui sont rendus.
J'aurais été très content si le département avait jugé à pro-
pos d'étendre les dispositions de ce bill aux membres de la
milice qui ont été mis en activité de service, mais qui ne
sont pas allés à l'ouest de Port-Arthur. Je comprends que
cela augmenterait les charges du pays d'une manire consi-
dérable ; mais si nous voulons compter sur ces hommes à
l'avenir, nous devons les récompenser libéralement pour les
services qu'ils nous ont rendus dans le passé. Les com-
mandants des troupes au Nord-Ouest ont demandé aux gens
dont je plaide la cause de se protéger eux-mêmes pendant
qu'ils transportaient les provisions à travers un pays
couvert de soldats ennemis. Dans le cas que j'ai mentionné,
ils ont été malheureusement incapables de se protéger, ils
ont été pris et soumis à de grandes privations. Pour ces
raisons, je crois qu'ils ont droit d'être traités comme' ceux
qui n'étaient pas enrôlés regulièrement dans la milice du
pays.

M. O'BRIEN : L'honorable M. Mills s'opposerait-il à la-
mendement suivant ? Je propose que le paragrphe f'soit
amendé, en ajoutant après les mots : " l'ouest de Port-
Arthur " les mots : " ou ont été mis en activité de service et
placés en campement."

LE PRÉSIDENT : Cela est irrégulier.
M. WE L DON: Je proposerais que l'on rayat les moa:i

4à l'ouest de Port-Arthur."
LE PRÉSIDENT: Cette proposition est hors d'ordre, parce

qu'elle tend à augmentor les charges publiques.
M. WELDON: Je regrette que le gouvernement n'ait pas

montré plus de générosité. Le bataillon de Montréal a perdu
une solde de 15 jours de solde de campagne, et les bataillons
de Bruce et de Hampton-Sud ont reçu le plein montant de la
paie de campagne. Le bataillon de Montréal n'a pas quitté
Montréal un instant. Le bataillon du Nouveau-Brunswiok
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a été en campement, et quelques-uns des hommes ont dû
faire 100 on 150 milles pour le rejoindre; ils n'ont pas reçu
la même paie que les autres.

Sir ADOLPHE CARON: Tous les bataillons seront mis
sur un pied d'égalité. Je ne suis pas prêt à dire s'il y aura
quelque différence, ou non, mais tous seront traités sur un
pied d'égalité. Ceux qui ont reçu ordre de se tenir prêts
seulement seront traités comme les autres.

X. WATSON : On a organisé une compagnie qui s'est
tenue prête à partir au Lac Plat, et cette compagnie n'a

as même reçu de solde pour le temps qu'elle a passé à faire
e l'exercice. Elle était dans le même cas que la Cie de

Birtle, mais malheureusement l'existence de cette compagnie
n'avait pas été annoncée dans la Gazette Officielle .comme
celle de la compagnie de Birtle, et les hommes n'ont pas été
payées. La compagnie renfermait un groupe d'hommes
superbes qui avaient fait partie de la police à cheval. J'es-
père que l'honorable ministre va s'occuper de la chose et
voir à ce que cette compagnie soit payée.

M. INNES : Je suppose que le premier paragraphe com-
prend. cux qui se sont ergagés comme volontaires dans la
police à cheval et qui ont pris part à la bataille du Lao aux
Canards.

M. WHITE (Cardwell): Oui.
Sur le paragraphe 2,
M. WATSON: Je comprends que cela donne droit aux

volontaires.qui sont allés au combat à recevoir la préemption
gratuitement.

M. WHITE (Cardwell) : C'est l'intention. Mais je ne suis
guère - porté à- croire que l'honorable député ait raison de
dire qu un grand nombre de volontaires n'ont pas pu tirer
avantage de l'article. Au commencement d'octobre dernier
jai annoncé à Winnipeg que ce bill allait être déposé ; à
Birtle j'ai fait la même déclaration, de même que dans tous
les endroits du Nord-Onest. C'était avant que les volontaires
fussent nantis de leurs certificats; de sorte que tout le
monde doit avoir été mis au courant de la chose.

M. WATSON: Je pourrais dire que le gouvernement a
formellement dit à la Chambre. il y a un an, qu'il ne ferait
pas ce qu'il fait aujourd'hui. Un grand nombre des volon.
taires ont accordé plus d'importance à cette déclaration
qu'à celle faite par le ministre de l'intérieur dans le Nord-
Ouest, vu qu'ils étaient alors intéressés à voir ce que le
gouvernement allait faire. Je connais le cas de plusieurs
volontaires q, ayant des homesteads et des préemptions,
ont préféré le scrip de St0 au droit de prendre des terres,
qui auraient plutôt accepté le privilège qui leur a été
accord. . L'an dernier, j'ai proposé l'amendement suivant:

Tout homme de la dite milice qui s'est choisi un homestead et une
préemption aura droit, au lieu de le concession mentionnée plus haut,
d'avoir sa préemption gratuitement.

A quoi le premier ministre répondit:
Cela est ýimpossible., Ve'serai't une cause de mécontentement chez

les ,ulontaires, excepté chez quelques corps du Manitoba. L'honerable
député dit que ce n'est que 160 acres, mals c'est plus que cela, car les
préemptions sont de s2 vacre, et les volontaires du Manitoba auraient
en $320 au lieu de $80, comme les autres.

Le premier ministrea soutenu tout le temps que la chose
était rm sible. Aujourd'hui le ministre de l'intérieur
présente un bill qui l'accorde virtuellement. , Je regrette
qu'on ne tient pas compte des recommandations pratiques
qui sont faites, même quand.elles viennent de l'opposition.

Le comité fait rapport, le bill est la pour la troisième
fois et est adopté.

VOIES ET MOYENS-TARIF.

M. MoLELAN: En proposant, M. l'Orateur, que vous
quittiez le fauteuil présidentiel et que la Chambre se forme

en comité des voies et moyens, je me propose d'expli-
quer certains amendements que je veux soumettre au
comité. On a trouvé que sous certains iapports l'opération
du tarif est défectueuse, et qu'il faut y faire quelques altéra-
tions dans l'intérêt général du commerce. Je propose de
soumettre une résolution changeant le droit sur le prélart
en pièce, etc., à cinq cents par verge carrée et 10 centins
ad valorem. C'est pour le rendre en partie spécifique, afin
d'éviter les sous.évaluations dont les douaniers se plaignent.
Le prélart à plancher reste comme maintenant à 30 centins.
Il s'est élevé à la douane beaucoup de difficulté au sujet des
articles en faïence et en pierre, et nous proposons que les
pots, dames-jeannes, les barattes et la vaisselle, paient un
droit spécifique de 2 contins par gallon de capacité. Les
courroies en caoutchouc, les boyaux, cinq cents par livre et
15 pour 100 ad valorem.

Pour les ferrements de voitures il y a eu des différences
d'opinion entre les importateurs et les douaniers au sujet
des factures. Des parties de voiture sont taxées de 35 pour
100, et nous proposons de mettre les ferrements au même
taux. Pour le savon parfumé et de toilette il y a ou aussi
des difficultés, et nous voulons changer le droit en le met-
tant à 10 cents la livre et 10 cents ad valorem. Le papier à
tenture en rouleau, coùtant 8 cents, et moins, 2 cents le rou-
leau. Pour le feutre nous avons deux ou trois droits diffé-
rents: pour le gantier, le fabricant de chaussures, le fabri-
cant d'instruments de musique, allant de 10 à 22 cents,
nous proposons un taux uniforme de 1* pour 100. Les
stéréotypes et les électrotypes, 5 cents la livre. Comme
on trouve une grande variation dans les factures pour les
faulx, nous proposons un droit de $2.40 la douzaine. Le
cuivre couvert de coton, de toile, ou autres tissus, 20 pour
100. Les boulons pour poële et les rivets d'un quart de
pouce de diamètre, et moins, 35 pour 100, de même que pour
les vis en bois. -L'importation des mouchoirs a donné lieu
à des difficultés. Ceux de coton et de toile ont été frappés
de droits différents. Les uns, parce qu'ils sont imprimés,
ont été frappés de 27½ pour 100, et les autres, de 20 pour
100. Nous proposons de rappeler l'item 35. Nous voulons
aussi que les items 37, 38 et 39 soient renvoyés au comité
général de la Chambre pour faire biffer les mots "ou frac-
tion d'un degré " dans l'item 37, et le mot " 13" dans les
items 37, 38 et 39, pour le remplacer par "14 "; de biffer
aussi l'article qui suit l'item 40, et y substituer le suivant:

Pourvu que lorsqu'une cargaison de sucre importé pour le raffinage
dépasse en partie le degré 14, étalon hollandais pour la couleur, cette

ptedans une mesure n'excédant pas 15 pour 1001 de tonte la cargai-
son pourra être admise pour aubir l'épreuve du polariscope.

Nous proposons d'augmenter l'annexe des droits d'expor-
tation sur les articles suivants : bois à bardeau, 81.50 la
corde de 128 pieds cubes ; l'épinette en grume, 82 par 1,000
pieds; le pin en grame, $3 par 1,000 pieds. Nous propo-
sons aussi que le gouvernement qui a droit d'abroger cer-
tains droits d'exportation et d'importation ait aussi le droit
de rappeler les droits analogues sur le bois de sciage si la
chose est jugée nécessaire. Voilà ce que nous nous propo-
sons surtout de soumettre au comité. Je n'ai pas besoin de
retenir la Chambre plus longtemps avant qu'elle se forme
en comité.

CONCESSIONS FORESTIÈRES AU NORD-OUEST.

M. CAMERON (Huron-Ouest): Avant que vous quittiez
le fauteuil, je désire appeler l'attention de la Chambre sur
certaines déclarations qui ont été faites contre le gouverne-
ment. Comme on a contesté l'exactitude de ces déclarations,
je ne veux pas laisser arriver la prorogation sans donner la
preuve sur laquelle elles étaient fondées. Je vais m'occuper
brièvement de quelques cas, et si, après que cette prouve
aura été soumise au pays, le pays ne me soutient pas, je me
soumettrai volontiers à sa décision. J'ai accusé le gouver-
nement d'avoir partagé A ses amis une grande partie des
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biens.publics ; on n'a nié que pour cing ou six.cas différents.
Le 1l mars, le député de Hasting (MI. Robertson), en dépo
sant un bill concernant les voleurs par effraction, et parlant
de quelques uns de ces malfaiteurs qui avaient subi leurs
procès dans la localité qu'il habite et du châtiment qu'ils
avaient subi, a dit:

Je. suppose qu'ils n'avaient pas de plus hautes aspirations. Ils ont
été conduits au poste de police, et leurs noms ont été inscrits sur la liste,

a la liste qui a cauEé tant d'anxiété au député de Huron-Ouest J'alI.
ls dire-mais je ne le vIse Ps à son siège-que je ne sais pas quelle

espèce de comté l'a envoyé à la Chambre, comme ces voleurs étaient des
jeunes gens de manières qui nous étaient inconnues, ils ne venaient pas
des 50 milles carrés de concession forestière dont il a parlé en termes
enflsmmés dans l'ouest comme m'ayant été donnés par le gouvernementi
il se peut qu'ils soient venus de son comté.

Je n'ai pas traité de voleurs par effraction ceux qui ont
reçu des faveurs du gouvernement. Je ne voulais ni les
traiter ni les punir comme tels; l'honorable député n'a pas
besoin de craindre d'être fouetté comme il voudrait que ces
voleurs le fussent. L'accusation -était dirigée contre le 'gou-
vernement, et l'honorable député a jugé à propos de contes-
ter la vérité de mes assertions. En examinant.les docu
ments de la session de 1884, n° 52, page 11, je trouve:

A Robertson, Belleville, Ont., le 15 août 1884, rivière Columbia,
0. A., 50 milles carrés.

Ce papier ne dit qu'une chose, c'est que l'honorable député
de Hastings Ouest a demandé une concession forestière. de
50 milles cariés sur la rivière Columbia. .Siles documents
de la session ne contiennent pas .la vérité,.oe n'est pas ma
faute. J'ai un mot ou deux à dire au député. de Leeds.Sud
(M. Taylor). Parlant de ce qui s'est passé hors du parle.
ment, cet.honorable député a dit:

Je ne désire pas prolonger le débat, mais en justice pour moi-même et
pour ceux de mes collègues qui siègent de ce côté-ci de la Chambre, et
enj ustice pour mes électeurs, je crois de mon devoir de repousser la
calomnie lancée contre moi à un endi oit appelé Wlngham, dans 1'Onta-
ro, par une personne du nom de M. 0. ameron, dans un discours
prononcé en cet endroit, rapparté dans le Globe du 12 janvier dernier.
Il se lit comme suit:

George Taylor est le représentant conservateur de Leeds-Sud. Lui
aussi a jeté un oil de convoitise sur les vastes houillères et"foréts du
Nord.Ouest. Il a demandé au gouvernement qui distribue sans parci-
monie les biens publics à ses partisans, de lui donner des concessions
houillères et forestières. Cela ne satisfaisait pas exactement les ambi-
tions de M. Taylor. Il demeure à Gananoque, petite ville à population
restreinte. Dans l'intérêt des conservateurs il a persuadé au gouverne-
ment de construire aux frais du publie des édifices dispendieux dans ce
village. Ce n'est pas tout. A la deruiére session le parlement a vo;é
une somme de $20,C00 pour endiguer le canal Rideau afin de fournir de'
l'eau aux moulins et aux fabriques de Gananc ne, dads lesquels M. Taylor
et ses électeurs sont grandement intéresrés. eorge Taylor est l'homme
lige de sir John et il n'ose voter contre le gouvernement.

Tout ce que je puis dire en réponse à cela c'est que je n'ai aucun inté-
rêt dans les concessions forestières et houillères ou dans les terres à
pâturage du Manitoba ou du Nord-Ounest, que je n'ai jamais demandé
aucune de ces choses, et que je n'ai aucun intérêt personnel ni comme
associé de quelqu'un dans ces concessions. Ce Cameron savait en fai-
sant cette déclaration, qu'elle était fausse. Je soutiens que c'est une
fausseté qui ne repose absolument sur rien. Je soupçonne que ce
Cameron est l'agent payé du parti prit pour aller dans le pays, calom-
nier-ce qu'il ne peut s'appeler lui-même-un gentleman.

Je dis tout de suite que le ton dans lequel cette dénéga-
tion a été faite, le langage qui la contient, ne méritent pas
de réponse do ma part; mais comme je m'occupe d'autres .
députés qui ont donné des dénégations également explicites,
bien que plus parlementaires, j'ai un mot ou deux à dire à:
M. George Taylor. Qu'on se souvienne que je n'ai pas accusé
M. Taylor d'avoir obtenu des concessions forestières, des.
houillères ou des pâturages. J'ai accusé le gouvernement
d'avoir partagé à ses amis, dans et hors le parlement, une.
grande par tie du domaine public. La correspondace sui-
vante échangée entre M. Taylor et le gouvernement fera
voir que mes accusatiors étaient fondées sur des faite:

GANANoQUE, 3 octobre 1832.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

OuEa mossiEun,-Un de mes amis désire acqiérir aux conditions que
fixera le département une concession forestière dans le Nord-Ouest, dans
des to wnshlps supposés être 39,40 et 41 dans les rangs 18,19 et 20 ouest,

M. CAMERON (Raron)

à un endroit appelé Pasienger Hill. :e désare obtenir une cnesslon.
une prompte l obgera buo

j'ai lnneur dIre monsieur,
Votre obeissant serviteur,

(Signé) GEORGE TAYLOR.
Voici la ïponse du départemerit

DfPARTlMENT DE.LINTàR1IEa ...
0 TTAwA, 10 octobre 1U.

yoNaliUB,-J3'i reçu 1nstr1etion du ministre d'acculer réàiilon Èt 3
du courant demandant à quelles conditions le gouvernement'vous secor-
dera une concession forestière, dans le Nord-Quest, daus les *owmhips
39, 40-et 41 dans les rangs -18, 19 et 20 au deuxième méridien, en répoqse
à laquelle je vous inclus copie des règlements.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre obéissant sviter

(Signé A;rSSE DL;
Pour. V.arp*eui. pAed.

GEoRo TAYLoR, éouler
Gananoque, but.

La 4mende dans le cas, aotiel couvrait des forês. dans
neuf townships; elle.est supposée faite par un.miUdont ôn
ne do.un.pas le.nom i;que-cet ami soit Mi Taylor- ou q;el-
que autre, je ne letsais pas., mais .la.réponse, est singulière.
ible ne dit pas " votie ami" peut avoir une concession, mais
elle dit que le gouvernenïent vous acoerdera A Vo>s George
Taylor, à qui'la lettre est adresée, une conCess'in fores-
tière. Je prétends que cela justifie amplement l'ase rtion
que j'ai faite. J'ai un ou deux mots à dire à un autre d'é.

eutn qui a repouss0 es acenéations. Da un disóuis que
aai prononce , Winghanm dans le mois de janvier ernitr,je
crois, j'ai dit q.e Peter White, de Renfrew-Nr1, , ½tait
directeur du chemin de fei de Jonctfin de 'Pntaeo et du
Pacifique, et que pendant gä'il était ainsi directeüiur c e-
min a reçu du gouvernement actuel une subeintiö - de
r272,n0. L'honorable député de Lambton Ouest (M. Lister)
a réitéré, cette accusation sur le parquet de la Olhamibra et
d dat que le député de Renfrew-Nord a été unitemps ation-
fnaire dans:la compgoie de.chemin de.fer d'Ontario et:du
Pacifique aisi que dans selle d'ottawa, Waddington pet
New-York, Le 6 mai 1886, le député de Renfrew-iiord
répondant A mon honorable ami de la division.ouest a dit:

Avantque nous passions: l'orde du jour je me p'opose de parler
d'une déclaration faite par le député de Lambton (M. Liater).dansle
débat sur la motion du 'e éputé de Nor folk (M. Charlton) Les' Debats
fontdire à cet honorable député (. Lister): "Je.vois queleYcheniin de
fer d'Ontarlo.e4 du Pacifique qui val pe Cornwall a,P.ertli a reçu puesab-
vention de $2624 0 et que l'honorable député de Oornwi(4. Bergp)et l'holrable uté de Renfrew (M. White) sont a etnlnabs'dans
cette compagnie..

Puis l'honorable député dit encore: -*

Je sais qu'en 1885 le parlement a aàcordé auche min de fer: d'Ott 1wa
Waddington et de Transport dn Nord $181,000, et que le député de R -
frew-Nord (M. White) et les députés d'Ottawa (MM. Tassé et; Mackin-
tosh) sont actionnaires dans la compagnie.

Les mots de " Transport du Nord " scnt une faute d'im-
pression au lieu de chemin dé New-Yòrk TLonór•bledé-
puté a nié qu'il fût actionnaire du chemin de for d'Ontario
et du Pacifique. Je vois que le 17 .iai 188g par'i lés
membres qui ont été créés en corporation légale s trve
Peter White député de Rénfrew-Norda aussi -ié d'être
actionnaire dans le chemin de fer. d'Ottawa, Waddington et
New-York. Au nombre des -membres de' cette- compagnie
se trouve Peter White, député de'Renfrew Nord." .ee ùs
que ce soit le même homme. Je trouve aussi dans .un srap.
port soumis au parlement la lettre suivante de la compagnie
du chemin de Pontia :

Chemin defer d'e Jonction-du Pacifique de Pontiac. -

XONTBlAL, 18 mnars 1t8.
A. P. BRADLET, éculer, -

Secrétaire du département des chemins de fer et canaux,
Ottawa. . .. -

MoNsIEUaEn réponse à la vôtre du 14 courant ,je dl .dire qu je
Rges Ohnrch le vie-prdeest iam B. Mcu dis r. L es

autres membres e la direction sont Richard White, Peter White, M P
W. G. ork, George . Boultone, eto MLean st l'honorable J.
A. hapleau. Le seul autre actionnaire à part les direoteurs eldess
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rommés est P. A Paterson, . 0. Le montant total des actions dAte. 1 Liane n8 4359.. John M Dickinson, 4 novembre 1982. ReoIoqn '25
nues par des particuliers est de $300,000, dont $8,000 par le dit George township 24, rang 2, oueSt, tinquime méridlei pincipal. 040 sMs d%
0. Boulton, et le reste se partage aussi également que possible entre les terrain houiller.
buit autres personnes.*

t Tout à vous, Je ne dis pas que c'est un fils de l'honorable député, bien
(Signé) L. RUGGLES oHUROI, que je suis -informé que oui. Il y a 1ne autre demande de

Président P. et R. et R. Co. W. B. Dickinson pour 50 milles: carrés. Le député de
Cette lettre du président de la compagnie adressée à Russell a obtenu ces concessions après avoir gagné ses élee-

notre département des chemins de fer fait voir que le stock tions. Les demandes dnt été faites auparavant, mais auune
de la compagnie était de 8300,000, dont chaqué dollar était cOneèssion n'a:été accordée qà'apri 'son élection; Le fait
détenu par ces six hommes, à l'exception de $6,400, et que est qu'on a fait miroiter ces concessions aux yeu des catidi.
les, actions étaient 'partagées égîlement entré eux ce qi dats et des partisans du gouverneniedt jusqu'àprèiles 4leo.
donnerait au député de RefrewNord $3,000. Le seeré tions de 1882; C'est alors que crs gens ont reçuleur
taire d'Etat était'un des directeurs. Son asocié comm récompense. Voyous quand le cneonýoàgIÔns ont ït aoor-
avoat était presidènt de la coípagnie .et Richärd White dées, car je fais de nouveau observer que la gravité de
gérant de la GaŽette de.Montréal, et frère du ministre d l'offense réside dans le fait que la.concession a été.accordée.
l'intérieur, était un autre directeur. Je oria que, l'hono: L'honorable deput a dit qu'elles ont été aodordées avant
rable député de Russell (M. Di3kinson) à aussi mis en gt'il ait élé élu, etje die que o'est apl s.Larrê du conseil
question l'exactitude de mon àfflrniation. Le 10nail'ho. rendii en faveur de M. Dickinson luimrume porte l 4iate du
norabl député a dit à proo de l'accusation tío fii poite 4 jult 18S2,.tu in(is après 1eletl.a;U .u a1tre nnt.tô
contre le gouveinement, non dand l parlement-bien ne i conseil porte la date du-12 durllt. ,182, et il. ya un
je sais préparé à les porter dané le parlement, cormäe jeol'i troisième arrté dul conseil daté le 24décembre 1883, un:an
fait pour la plupart de ces icusations-mais dans n d e. t dta1i åprèsý6U élection. Dutiisn disdour 4luè jgfti rib
cours prononcé à Wingham, dans lequel je me suis servi de _&onc à Winghêm j'i dit qùe le e|ipaté d.aUnarkiýud.Q
ce langage Higart) avait reçu des fa'eurs du gouvernement A môme

le publie.MosKent Dickinson est le député tory de Russell. Il a 4té& élu pour r
apremière ois en s881 Jevo qu laremère chose que Sit u u r h a, l'honoable duté de Nretolk o O r

tory ceist de chercher le 'numéro un," et en justice pour Mois Kent je ton) a répété l'accusation pour ce qui concerne les housilères.
dois dire qu'il a obtenu un merveilleux suceis pour apprendre en peu de Et la susiv-d'arbes Saivante a én lieu:
temps le premier devoir d'un déouté tory. Le 13 octobre 1882, mQais de
guatre mois après son élection, Il demandé 50 milles carrés de copces- M. HAGGART : Une demande que j'ai faite? Pourquoi?
sions forestières ; et'sorfls a demandé deux autres concessions. Vous M. 0HA RLTON: Pour affermer une houillère.
ne pouvez guère vous attendre, messieurs, à voir ce Moss Kent voter M. H*AGGART : on.contre le gouvernement qui a pourvu à ses besoins et à ceux de sa M. OHéARLTON: J'aj trouvé votre nom dans les rapports.

M. HAGGART : Non.
Je suis pr ôt à faire une excuse, car à propos du député M. 0 lARLTOI: Et bien, nous allons le cherchér,

de Russell 1l y a une légère erreur commise par le rappr- L'bonorable député de Norfolk-Nord lacherche etle Bixteur ou par moi. Au lieu d'une demande ç'aurait dfi être mai il a lu la correspondance suivante échangée entre-le
une .oncession. Elle a été faite après son élection. En département et M. llaggart:réponse à l'accusation il a dit:

Il est Nremarquer que la gravité de laccusition pta1t dtre qie jlai sMoNsiu E-J'ai l'honneur de demander une houillère, qui se trouvereçu cette concession du gouvernement après avoir été élu membre de la étre la moitié ouest de la section 16, township 3, rang 9, à l'ouest du
deuxième méridien. Je me. conformerai à tout ce qu'exigent -le statut et

C'est ce que je dis. La gravité de l'offense c'est qu'il a les règlemente du départeen erd'être, monsieur,
touché des fonds publics tout en étant membre du parlement. JOHN HAGGART.
Ce n'est pas la première fois que la question est débattue. A l'honorable ministre de l'intérieur,
A Duncanville il appela l'attention de ses 4lecteurs sur la ýOtawa.
question. Dans un- rapport de son discours publié par le OTTÂWA 15 déçembreassa.
Cuiizen, et que je suppose exact, je trouve Moàsreca,-J'ai reçu Instruction du ministre de l'intérieur d'accuser

Alors la concession a été faite arant même u'il eut été choisi comme réception de votre lettre du 9 courant, demandant une houillère qui se
candidat aux honneurs narlementaires, et elle q'a été tout comme n'im- trouve entre la moitié ouest de la section 16, township 3, rang9, à l'ouest
porte quelle concession le serait à toute personne qui en ferait la de- du deuxième méridien rincipal, Territoire du Nord-Ouest.
mande et précisément aux mOmes conditions. J'ai l'honneur d'âtre, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
On remarqueia qu'il reconinait que la gravité de l'offense l tr e L'intérieur.

réside dans le fait qu'il a obtenu les concessions apres son Pour HGGBT, écuyer, M.P.
élection. Dans un discours il a déclaré que .la concession Perth, Ont.
avait éé faite avnqu'il eut été mis en notlination. je Le 4rnái idakt qu iu¼ tioi A dišchte Iaqtioiion
soutien.que ces deux pr6tentions sont oorrectes et je suis des 4qncessions forestj s faites par, là gouvernement, etjid
prêt à le prouver. Il a été mis en nomination le 1er juin partage des biens publics entre ses partisans, le député de
1882. Dans le rapport sogmis au parlement pour 1884, je Laiark-Sud a dit:
trouve scription suivante Il (c'est-à-dire le député de Huron-Sud) a porté contre moi. une

Liasse no 2881-2758. George L. Dickinson, 5 juin 1882, a demandé accusation, etja longtemps attendu l'occasion de le rencontrer pour
une cuncession. voir s'il oserait le répéter dans la-Ohambre, afin que je lui donne un dé-

menti formel. Il a dit sur mon compte:
C'était cinq jowrs après sa nomination. Dans le même John Haggart, le député tory de Lanark-Sud, est parvenulsalsir42

rapport on trouve l'inscription suivante: acres, de terrains houillers, une concession forestière aurAlaurivière
aux Coquilles, à $5 le mille carré, un intérêt dans les opératlonsde Peter

Liasse no 2758. -Géorge L. Dickinson, Manotie, Ontario, le 16 mal McLaren, rendu notoire par le ill concernant les rivières et les cous
1882, 50 milies carrés, d'eau, et ,d'autres parties du domaine pub.ic, et on croit qu'il était

,.t 'intéressé.dans plus dpUn contrat du Pacifique. Ceux qui connaissent
Dans le même rapport on trouve l'inscription suivante :John agart peuvent dire qu'il à bien des raisons particulières. de so

Lies n° 252.- M.K Dickinson, Ottawa, Ontario, 13 mai 1882, 48 montrer rme partisan du gouvernement.
ilites carreà. puis il continua

Dans le rapport pour 1883, n° 36, on trouve l'inscription Je dis simplement ne c'est là ne assertion Mche et moué6a roi
suivante fabriquée de toute par un individjtequi n'avaitrp.s'ue partif e
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Ce sont là de courageuses et hardies paroles dans la bou.

che du député de Lanark-Sud. Mlais il devrait se rappeler
que les gros mots ne sont pas des arguments et que les
dénégations solennelles. ne sont pas toujours concluantes.
Deux jours après on a produit la correspondance et l'hono-
rable député a admis l'exactitude de l'assertion. S'il n'eut
fait qu'écrire ces lettres et faire cette demande, je n'aurais
pas mentionné son nom. Mais j'affirme qu'il a fait plus,
comme je vais le démontrer par les livres bleus. Le 20
mai 1884, M. Peter McLaren, son ami, a obtenu une conces-
sion à la montagne de la Tortue, sur demande, je crois, du
député de Lanark-Sud. Mais ce n'est pas tout. Il a aussi
obtenu quelque chose pour lui-même. Dans les documents de
la session 1883, n° 30, page 9, on trouve l'arrêté du conseil
suivant rendu par cette administration:

Sur mémoire, daté le 15 juin 1880, de l'honorable ministre de l'inté-
rieur, rapportant que certaines demandes de concessions forestières ont
été reçues en diverses occasions, le 20 septembre, le 31 décembre et le 3
janvier dernier, de MM. John Shields, John Haggart, Peter McLaren et
Thomas Nichol, et recommandant qu'une concession de 50 milles carrés
mur la rivière aux Coquilles, entre laMontagne au Canard etla rivière Assi-
niboine, désignée dans le dit mémoire comme la partie no 1, fut accordée
à ceux qui en faisaient la demande, la patente devant dtre accordée au
nom de Peter McLaren, de la ville de Perth, dans la province d'Ontario

Aussi que cinquante milles sur la Fairford, on Petite-Saskatchewan,
qui est le déversoir du lac Manitoba, à un point entre le dit lac Mani-
toba et le lac Winnipeg, désigné dans le dit mémoire comme la partie
n0 2, fassent accordés aux postulants, la patente devant-étre au nom de
Thomas Nichol, de la dite ville de Perth.

Les divers postulants auront un àri pour fournir au département de
l'intérieur un arpentage et un plan faits par un arpenteur fédéral des
diverses zones, qui, comme il est compris, devront former chacune un
bloc intae'. de cinquante milles carrés. Le boni devra 6tre payé après
approbation de l'arpentage et la concession de l'affermage. Les postu-
lants auront la permission de construire leur scierie à un endroit situé
dans l'une ou l'autre des dit. concessions qu'ils pourront choisir et
pourront faire l'exploitation du bois dans les ditee concessions, payant
les droits imposés par la section 52 de l'acte concernant les terres fédé-
rales, 1879, et aussi sur l'émission de la patente et le piement du boni,
une somme de $2 par mille carré de loyer pour la concession sur laquelle
Ils pourront avoir construit le moulin et fait l'exploitation du bois.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de
Votre Excellence, les patentes devant dtre renouvelées chaque année.

Certifié, J . COTÉ

Grffler du Conseil priv.
Ce n'est pas tout. Je vois sur la même page du mê-ne

livre bleu un autre arrêté du canseil, daté le 7 février 1881:
Sur mémoire, daté le 2 février 1881, de l'honorable ministre de l'inté-

rieur, déclarant, au sujet d'une concession forestière de cinquante milles
carrés, sur la rivière Fairford, en faveur de MM. Shield , Haggart,
McLaren et Nichol, par arrêté du conseil du 23 juin dernier, que les per-
sonnes cl-dessus nommées demandent maintenant la permission d'échan-
ger cette concession pour une autre d'une égale étendue sur la rivi re aux
Coquilles, tributaire de I' Assiniboine, sur laquelle elles ont actuellement
une concession de 56 milles carrés, accordée par l'ariêté du conseil men-
tionné.

Le ministre observe que les personnes nommées proposent de remettre
la concession sur la rivière Fairford ù. M. W. J. M. Pratt, qui a des mou-
lins à Totogon, mais ne peut les alimenter ailleurs que sur les dits 50
milles carrés.

Que le ministre continue:
Le ministre fait rapport que MM. McLaren et Cie demandent aussi

dans le voisinage de la dite nvière aux Coquilles une concession addition.
nelle de 100 milles carrés, s'obligeant à y établir un moulin avant le
ler janvier 1882; que comme l'échange Proposé donnerait aux postu-
lants en tout 100 milles carrés sur la rivière mentionnée, lui, le ministre
croit qu'il peut avec raison recommander d'accorder la concession

*demandée.
Le ministre recommande que comme les concessions en question

seront détenues en vertu d'une patente annuelle et non d'après un bail
de vingt et un ans, le boni payé soit sous forme de $5 par mille carré
annuellement.

Le ý comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de
Votre Excellence.

Certifié
J. 0. OTÊ,

Gregesr du Conseilprive.
En présence des faits que j'ai énoncés, je pense avoir

traité l'honorable député de Lanark-Sud avec modération
dans mon discours de Wingbam. Ce n'est pas de ma fa' e
si on n'apprécie pas cette modération. Qu'il s'en prenne
aux livres bleus et non à moi. Il n'est pas étonnant que les
amis des membres du parlement pensent que le domaine et

M. CAMEuoN (Huron)

les ressources du public leur appartietinent quand on voit
des ministres et des fils de ministre employer l'influence
qu'ils ont sur le gouvernement dans lequel leurs pères ont
des positions importantes, à obtenir de grandes parties du
domaine public. Il est vraiment -déplorable de voir des
membres au parlement et des amis des membres du parle.
ment trafiquer des ressources de ce parlement.

Toutes ces choses constituent un outrage qu'on ne
devrait pas tolérer pendant une heure dans le pays. .Etje
suis convaincu que lorsque les habitants du pays compren.
dront complètement de qu'elle façoln on a exploité les
ressources nationales depuis quatre'ou cinq ans, ils ne souffri-
ront pas la chose un moment de plus. Je vois par exemple
que le ministre de la milice a demandé le 17 novembre 1882
au gouvernement dont il est actuellement membre une con-
cession de 50 milles carrés. Je vois pïr les archives du
parlement que ce ministre est actionnaire d'un chemin de
fer subventionné par le gouvernement actuel au montant de
896,000, il y a deux ans. Je vois par le procès-verbaux du
parlement qu'il y a deux ou trois ans qu'on se propose de
subventionner d'une somme additionnelle de $186,295 ce
chemin de fer dans lequel le ministre de la milice a un inté-
rêt personnel direct. Je vois que le secrétaire d'Etat est
un des directeurs du chemin de fer de Pontiac, qui a été
subventionné en 1884 par le gouvernement dont il faisait
partie jusqu'à concurrence de 8272,000. Non seulement il
est directeur de ce chemin, mais je crois qu'il en est la tète,
le milieu et la queue.

Je vois que ce même secrétaire d'Etat, tout en étant
actionnaire jusqu'à concurrence de 812,000 dans le chemin
de fer de Montréal et de l'Ouest, a obtenu du gouvernement
dont il fait partie, une subvention de 8160,000; et je vois,
par les procès-verbaux d'il y a deux ou 'trois jours, que ce
chemin de fer va être encore subventionné jusqu'au montant
de 8361,270. Nous savons tous que le ministre des chemins
de fer a obtenu une subvention énorme pour le chemin de
fer International dont il était le propriétaire et le constru.
teur, tout en étant membre du parlement et du gouverne-
ment,

le ministre du revenu de l'intérieur a obtenu du gouver-
nement dont il fait partie, l'affermage de · 9,000 acres de
terres à p9turage au Nord-Ouest,*à raison d'un centin l'acre,
sur lesquelles il n'a jamais mis une tête de bétail, mais qu'il
détient seulement pour des fins de spéculation. Le 16
février 1882, avant d'être ministre, mais étant membre du
parlement, il a obtenu la moitié nord de la section 14, town.
ship 6, rang 16, 320 acres de terrains houillers. Son -fils
était actionnaire dans la compagnie des moulins de Sainte.
Catherine, pour les frais de procès de laquelle, le gouverne.
ment paie 8 11,000 dans le but de priver la province d'Ontario
de ses droits. Je vois que cette compagnie-a obtenu du
gouvernement la permission de couper du bois sur 3,200
acres de terre dans le territoire en litige. Je vois que H. A.
Costigan, qu'on donne comme étant d'Ingersoll, a demandé,
le 10 novembre 1882, cinquante milles de concessions fores-
tières. Je vois que ce même H. A. Costigan, qu'on donne
comme étant de Winnipeg, a demandé, le 14 octobre 1883,
une autre concession forestière de cinquante milles carrés.
Je vois qu'un nommé H. Costigan, :désigné comme étant
d'Ottawa, a demandé, le 23 septembre 1882; une autre «con-
cession de cinquante milles carrés, et le même jour, il en
demandait encore une autre de la même superficie. Je vois
que John Costigan, ministre du revenu de l'intérieur, a
demandé une concession de cinquante 'milles carrés, le 3
avril 1882. -

M MoULLEN: Pour lui-même?
M. ÇAKERON (Huron): -Oui. Cependant il a nié avoir

jamais demandé la chose. S'il consulte son propre rapport,
numéro 50, page 11, il verra que lui:et son associé, M. Sort,
ont obtenu pas moins de six permis de couper du bois dans
le territoire en litige.
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M. LISTER: Dansla province d'Ontario. 21, rang 21, à l'ouest du quatrième méridien principal, 1,280

acres de terrain houiller à la traverse des Pieds-Noirs, où
M. CAMEBRON (Huron): Dans la province d'Ontario l'on dit que se trouvent les meilleurs .terrains houillers du

comme dit mon honorable ami. Si les ministres agissent de pays. Bedson, le préfet du pénitencier provincial,. était
cette fagon, il est temps que le peuple le sache. Je vois que aussi associé à cette petite opération, et le nom de Frédérick
le ministre de l'intérieur, avant de devenir ministre, pendant White est aussi mentionné au sujet de cette affaire. .J'ai-
qu'il était attaché à un journal, a obtenu pour 818,000 ou merais à savoir du ministre de l'intérieur et du surintendant
$20,000 d'impressions du gouvernement, qu'on dit avoir été des affaires des sauvages, si ce M. Frederick White est le
payées trois ou quatre fois leur valeur, et je vois qu'an frère contrôleur de la police à cheval. Son nom est mentionné
de ce ministre est direqteur du chemin de fer de Pontiac, comme étant associé avec ces jeunes gens. La . section a6,
subventionné au montant de $272,000. Je vois que le mi- township 22, rang 20, à l'ouest du quatiième méridien pria-
nistre de la marine a -vacillé entre le patriotisme et .le cipal, et la moitié sud de la section 18, à l'ouest du même
pillage. Il a jeté un oil de convoitise sur des concessions township, tous terrains houillers A la traverse des Pieds-
forestières qu'il voulait avoir pour lui-même et pour un ami, Noirs,paraissent avoir été obtenus pour ces jeunes gens à 810
naturellement, pour.un-ami. seulement. Mais lui et les mi- l'acre, et dans ce petit jeu ils étaient intéressés pour un tiers.
nistres des finances et de la justice sont trop nouveaux dans Ces jeunes et entreprenants spéculateurs engros sur les res
le métier. Ils n'ont pas encore appris les trucs de leur col- sources de la Puissance paraissent aussi avoir obtenu les sec.
lègues plus expérimentés. Qu'ils ne se découragent point. tions 22 et 28, township 12, rang 24 à l'ouest du deuxième
Sous l'habile direciion de leu s collègues plus âgés ils vont méridien principal,d'excellent terrains houillers à 810 l'acre,
apprendre. Poursuivons l'étude un peu plus loin. Je ne intéresses pour la moitie. Je donne ce qui paratt avoir été re.
vois pas ici mon honorable ami de London, et je ne dirai rien levé au procès de Winnipeg. Ces dignes fils de dignes pères
de lui. ne paraissent pas avoir limité leurs opérations aux terrains

Je vois que le fils du premier ministre et le fils de sir houillers et forestiers. Ils ont demandé les sources de sel
Charles Tupper exercent depuis des années leur influence qui se jettent dans le lac Winnipegoiis, et M. 1all, du
toute puissante sur le gouvernement, afin d'obtenir de département de l'intérieur, leur a écrit qu'il pourraient les
grandes parties du domaine et des ressources du public. De. avoir pour $5 l'acre. Ils paraissent avoir ou là-dedans aussi
puis des années ils trafiquent de cette influence. Je prétends une part non acquittée.
que les révélations étonnantes faites dans.le cour du banc Quand l'ex-ministre des chemins de fer a fixé le terminus
de la reine du Manitoba suffisent pour soulever l'indigna- de la voie à Port-Moody, le fils du premier ministre et le fils
tion de n'importe quel pays. Dans la cause soumise au da ministre des chemins de fer ont demandé au gouverne-
tribunal, Hugh J. Macdonald et J. Stewart Tupper étaient ment fédéral 400 acres sur la c8te de Port-Moody. Je ne
les demandeurs et leurs anciens associés les défendeurs. . sais s'ils les ont obtenus, mais il y a lieu de cioirò qu'ils

L'histoire de ce procès .et les révélations faites jusqu'à n'ont pas complété le contrat, attendu que le terminus a été
présent-et elles ne le -sont pas toutes encore-sont du changé, et qu'ils auraient êé chargés d'un- fardeau inutile.
caractère le plus ecandaleux. D'après la preuve-qui n'a Ils paraissent encore avoir demandé 160 acres de terrains
été faite qu'en partie-ces deux jeunes gens paraissent avoir miniers près de la mine des Cascades dans les montagnes
obtenu une concession forestière sur la rivière du Cygne, au Rocheuses. Je crois qu'ils ont obtenu la chose, car on dit
nom d'un nonyjné John McMabon. Ils étaient plusieurs qu'ils ont vendu leur intérêt à McLeod Stua'rt, de cette ville,
associés et ces deux jeunes gens avaient une neuvième part pour $ 1,000. Ils ne se bont pas contentés .des opérations
non acquittée. Mais cela ne suffisait pas pour les reoom- dans les houillères, dans les concessions forestières et dans
penser des grands services qu'ils avaient rendus pour obtenir les mines de sol et les terrains houillers. Leur cercle d'affaire
la concession, et l'arrêté du conseil qui l'accordait a été paraît illimité, tout comme leur influence 'sur- le gouverne.
annulé. Un autre arrêté fut rendu accordant la concession ment que contrôlaient leurs pères. Ils ont acheté des réola.
à J. P. Walst pour J. P. Walsh, John MacMahon, l'honora. mations métisses de Joseph Ebbyn et Isabel Gladel, là,
ble Edgar Dewdney et J. Macdonald et Tupper, et à cette réclamations de 240 acres chacune pour $u0 la pièce. Mais
concession forestière ces, derniers étaient intéressés pour les ce n'est pas tout. Rugh J. Macdonald, pas parce qu'il était
trois cinquièmes.. L'honorable Edgar Dewdney, le favori Hugh J. Macdonald, a obtenu la position d'avocat 'destör•s
du gouvernement, a offert de vendre sa part pour $50,000. de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canaië>ï à
Après les accusations, formidables .portées contre Edgar un salaire de 85,000 par année, payable à Winnipeg. J.
Dewdney par les journaux amis du gouvernement et par les Stewart Tuppor, son associé, a été fait avocat des terres de
ministériels qui l'ont dénonné dans .le parlement comme la compagnie du chemin de fer du Pacifique, avec un salaire
tout à fait incompétent A remplir la position qu'il occupe, annuel de 85,000 payable à Montréal, pas du tout parce qu'il
j'ai toujours été étonné* qu'on l'ait gardé dans sa- position est J. Stewart Tupper. L]an a été nommé pendant que
jusqu'à ce qu'une révolte éclatât, grâce dans une forte le premier ministre actuel était premier ministre, et l'autre
mesure à sa conduite, et, qu'on l'ait gardé même après cette pendant que sir Charles Tupper -était ministre deschèmins
révolte. La mystère'n'est plus un système.. Ce procès l'a de fer. Mais ce n'est pas tout.
dévoilé. Edgar Dewdnoy aidait Macdonald' et Tupper à La plus vieille et pent-être la mieux connne et la plus
accaparer le domaine public et à en partager les ressources éminente société d'avocats du Manitob;a était depuis: des
entre ces-deux jeunes gens. Macdonald et Tupper ont aussi années au service de la compagnie de la Baie- d'ludson.,. Ils
demandé-au nom de John Apted une concession -forestière ont été remerciés et ces jeunes gens nommés à leurs laces,
sur la rivière Roulante, dans laquelle ils, étaient intéressés au grand dégoût de tous les avocatsde Winnipeg. La ýpé'.
pour un quart, et -pour laquelle une maison. industrielle a sence de sir Charles Tupper aux quartiers généraux dela
offert 825,000, bien que la chose ait coûté à ces jeunes gens compagnie de la Baie.d'Hiudson en- Angleterre n'a eu rien à
environ 8250, si elles sont payées. faire avec la prise de ce gros morceau de patronage profes.

Les mêmes, au nom- d'Alexander Moffatt, ont fait rendre sionnel, qui a indigné le barreau de Winnipeg, qui a tenu
un arrêté du conseil lè-ý20 août 1883 leur accordant une une assemblée pour dénoncer la chose. On essaie d'empô;
concession forestière de 50 milles carré.s dans le 'territoire cher ces faits d arriver à la l.mière du joui-. Un procès a
en litige. Ils y étaient intéreseés pour un cinquième. Ils ét6 intenté à Winnipeg, et l'on a demandé copie dc tcnä les
ont aussi obtenu une concession sur la rivière du Cygne au papiers produits à la cour. lia demande fut accordèe,- -et
nom d'un inconnu. Leur intérêt était d'un cinquième en endant qu'on était à faire la transcription, Macdonald'et.
parts non acquittées. ils paraissent de plus avoir obtenu la Tupper ont demandé et obtenu 'ordre d'arrêter le.trayail,
goQsiaq 82, tQwnsbip ai r sog 2,et la sotinPd, tow5ship JO «999 lu maitros do 9 er u gommlissi98 danq'Ta
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quelle le public puisse avoir confiance ; qu'ils nomment q ait son drolt d'agir ainsi. Le
n'importe lequel des juges de la cour suprieure d'Ontario mbe as a été déclaré ae serment, eta cour verra que $19850

1et le montat exact, et que $158.83 seulement ont été 'payés. 'Lei mon-et de la cour suprème d'ici pour faire partie de cette com- tant pay par le départemeni pour les repas, devrait au moins dtre payé
mission, etj'ose dire que tout ce que j'ai déclaré sera prouvé à Mme oig.
devant elle. Il semble vraiment que les ministres et leurs Ne pas oublier que le département a payéau shérif 8198.50
amis considèrent le domaine public comme une chose sur et que le shérif voulait payer cette pauvre femme Avec
laquelle ils ont parfaitement droit d'opérer. Le fait a été
bien mis en lumière l'autre jour à Régina, dans un procès .hapleau, en réponse, dit que c'était la coutume pour le député
où M.Doyle était demandeur et M Chapleau défendeur. shérif d'exiger plus qu'il ne payait; par exempl en chemin, de fer, le
Ce-M. Chapleau est le même qui a figuré il y a quel q ues député shérif paie tant mais i exige plus, e est ainsi dans le oaannées dans une affaire relative aux dpartements ublics tuel.

Le «oge-La loi dit po3itivement, tels honoraires'- qui siont fixés par
Il a été démontré que pendant qu'il était à lemploi de la ,rti du conseil.
COuronne, il s'est vendu à une compagnie d'entrepreneurs M. Ohapleau -Mais je n'ai rien à faire avecles que3tioua crimneles.
américains, pour dévoiler les secrets du département. Il a Le jue.-Je dis que vous avez quelque chose à faire avec

té ccusn tes le premier officier criminaliste dans le payspréneus, d'avoir, pobu une aurereativeagnun dntre-d M. Chapleau.-Je prétends que le marché a été conclu avec IL.Gibson.
pr .eneurs, $4,000, pour une affaire relative à un %cntrat dumi
chemin de fer du Paciq ue. Il a été révoqué, dit le m-,inistre Le juge rend son jugement comme suit:
des chemins de fer, parce que le gouvernement ne pnvait Je suppose que je dois dire ce que je sais au sujet de cette queotion.
le retenir au service avec de pareilles accusations con·e La question a été soulevée par 'éat de chosessuivant« Onsavait cons-

taté que le temps perdu pendant les vacances canaait beaucoup de retard
lui.'et des représentants du gouvernement ont autorisé le shérif à faire ce

M.L était: nêcessairepour faciliter l'expédition du procdp.u nL''ret elxataa
M. CAPLEU: Lhonoabledépué n'st p exa t é t que des repas ont été fournis ici aux jurés, aux témoins et autres. L;e

,f. CAMERON (Huron)! Il a été promu. Il a comme compte de$198.50m'aétépréqenté afin quejeppaseqerters'ilétitooU-venable de payer cette somme à la personne qui avait fourni ces repas.
on dit été "é levé à coup& de pieds ".A mouav le nombre de repasmentionné est exact.Ie'dole'-d'àbordiie

M. CHAPLEAU: L'honorable dputé n'est pas exact.arrt direct du oeil s'appliquant à ds eauM. CAPLEU' 'honrabl déuté 'estpasexac. de ce genre, il est hors de doute que le député shér.f n'a paas le droit de
Quelques DhJPUTIÉS: A l'ordre. prélever une commission sur de telles transactions. Mon jugement est

en faveur de lademanderesse pour 'la, différente entre le 'chêqu&*donùé
M. CHAPLEAU: Cela n'est pas exact. ici et le montant exigé du département
M. CAM ERON (Huron): Il a été promu; est-ce que cela Or, vous avez dans ce procès un exemple de Ce quoi 3

est exact? Il a été poussé à coups de pied adans une position disais; vous avez la déclaration efflôftée qu' le prix dé 50
plus élevée. Il a été fait inspecteur de's travaux publics au eents a été exigé et payé par le gouvernement "et qu'Ôh' a
Nord-Ouest, et naturellement, il a officié au dernier procès essayé de se débarrasser de la femme lui payant 40 cât;
de'Régina. Pendant le procès on a découvert qu'il étai, vous avez la déclaration hardie et erontée, qa lîoùiùi
bie fatigant et dispendieux que les témoins de la couronne XI

epsetà leràRégin, disac edu milles, porde plus laedéclaration hardie et elffintée que nion seutdinènt'eussent à aller à Rgia distance de deux mlepour
prendre leurs repas. Le shérif a fait des arrangements avec C'est la coutume, mais que le gouvernement me côritdsterà
une. hôtelière qui devait fournir les repas à la cour, et le pas cela. Le gouvernement lui'même et'complice da1WV6t'
sous-shérif, avec l'autorisation du shérif', a fait des arrange. tume suivie dans cette contrée. o
monts avec une dame Doig pour fournir ces repas à 50 cents ment établie pour extorquer à une pauvre femme 840- sûr
chaque, dit madame Doig, bien que le shérif dise à 40 cents. son' compte. Le shérif avait- l'argent dans sa o'hé,io gou.
D'apý ès cet arrangement 397 repas ont été servis. yernement l'avait payé, et cependant le

le compte a été fait à 50 cents par repas et présenté au de faire payer cette femme par son éi
shérif par madame Doig; il a été envoyé ici, au gouverne- compte de 840, lorà4ue l'argent était ans 1èui' Whe.1' je
ment à Ottawa, et a été payé, si je comprends bien, à5 voudais savoir si c'est réellement le cas; Est-e'lacutum6
cents par repas par le gouvernement. Alors le shériif et son parmi-les officiers de cette région d'Oxigew et"pour le' gàu:
député ont entrepris de payer la femme à 40 dents par repas vernement'de'psyer plus que les
Lâ-dessus la femme a regimbé; elle a insisté pour avoir 50 mêmes? Et este la coutume du gouvernement, comme X.
cents. Ils n'ont pas voulu lui payer cela et la femme a ins- Chaplesu'l'a dit, de ne'jamais discuter ces' questions? etce
titué une action contre le shérif. La cause a été entendue le ca que le gouvernement ne s'enquiert' pas d'' Ce ohÔies
devnt le magistrat stipendiaire, et M. Iicholas blood Davin et qu'il ne discute pas ces choses-là Tout ce 'que je puis
se' trouvait l'avocat de la demanderesse Naturellement dire c'est qu'il est grandement 'temps qié lê1pèople'com.
elle ne pouvait avoirun meilleur avocat dans sa poursuite prenne quelle esp
contre le gouvernement. M. Chaploau, le shérif, a été espèce d'officiers- il emploie dang les territoires du''.&
assermenté et interrogé par M. DAvmn. Il dit Ouest.

Ses livres accusaient 397 repas et il a dit à M.Gibson de faire le compte IL SOMMVILLE (Brant): Je désire ocuperTâttentio
pour SM7 repas contre le département de la justice et au taux de 50 cents de
parrepas, afin -de se rémunérer pour la peine qu'il s'était donnée en ex- hambre pondanttrèspeude temps pour attirer 'atten.
pédiant les messages, ctreruntion.afectnêtlin-

Je-oité le'rapport'du procès dans le Leader de'Régina.
Contre-interrogé par . e en ett Chambre. Chaque. menbre de cetteham
Cet'choses-là se sont déjà faites précédemment.' Le gouvernement- ne !p

contestera pas cela. J'ai dità M. Gibeon de payer-Mue Doig et >quelle' uion sctuel1'4upsr1ement, non seulement en cotte Chambie,
département ne'paieraitpa plus de 40 cents par-repas. • La différence a àiaisdevant".ité,dee.comptes publics,'relativ6=Çntiau
éte portée au crédit de M. Gibson. trafiedes chartes'decheminsde fer, par des!membres4e cottee'Gibson l'a-t-il jamais reçue? Cela a été porté a son crédit.M. Gibson a-t-il jamais touché uu suu de cet argent? Gela a été porté Chambre. Nous avons tout entendu'ce'qui a étédit au su.
à son crédit. jet de la conduite du député de TorottoQueat (M. _ii6Uq),

M. Davin dit qa'il a prouvé que certains repas commandés ont été qui a essayé deseproourer,,pourini-mémeet pour d'autres
fournis, que l'arrangement primitif avec M. Gibson était de-50 cents par arepas, que subséquemment40-cents ont été offerts par lui, que Mme Doig embres de cette Chambre, ses cd cteurs d l'adminis
a raconté onus serment une eonversation qu'elle a eue avec M.Ohapleau, tration du chemin, de fer Central du Nord-Onci4, une somme

uh -va que le procès avait luré moins n'on.ne s'y attendait -lui a dit s'élevanta67u,601'.
d'exiger 50 cente. .Elle considérait M. obapleau comme shérif, et c'ét tin
à lui;come shérif qu'elle'avait à faire. B conuéqtrence elle état jus- t magfne'qu q O80Aetqe shrif out payer cette pauveir femm ave
L t~i %a,'N~~ ' - '-~
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des chos iibËinables se pratiquent en cette Chambrequi est
cens .rçpr4&entpr les libres et indépendants électeurs de la
Oonféd§eation gnadgJqnne. Ceci. n'est pas le seul exemple
qui ait été forni-pendant la session actuelle du parlement,
indiquant que des membres de cette Chambre, qui appuient
le gouvernement, se livrent, de temps à autres, à des prati.
ques qui ne font hoineur ni A eux ni à l'administration qu'ils
appuient, à des pratiques qui sont . corruptrices, sous tous
rapporta, et.quifinissent par assurer la démoralisation, non
seulement de cette, législature, mais encore du peuple dans
toute l'4tendue 4u Dominion,

.4 props des subventions aux chemins de fer, je voudrais
httI'er l'attention sur le fait que le gouvernement p ropose,
cette année, de voter une somme de, près de 85,000,000, pour
.subyentiganer.des chemins de-for locaux dans certaines par.
tiesde la Coyfédération canadienne. Or, je.crois, partageant
en cela l'opinion d'un grap4 nombre de. membres de cette
Chamb'e et de la. grande majorité du peuple canadien, j'en
srs conyaigoui que ce système de subvention des chemins
de for39caux par le gouvernement fédéral, est:l'un. des sys.
tèmes les ,plus corrompus qui ait jamais été ingroduit dans ce
prlemqept ou;das tout autre parlement.. Il tend à,démora-
huer non apulement les repr4septauts du peuple en cette
Chanbre, mais encore les collèg'es électoraux qui y sont re-
présentés, et les provinces dont ces collèges électoraux font
partie.

Si le gou.vernement actuel;. résoln de,:cprrompre lon
seulpmnent lesidéputés qui représentent .le peuple en cette

larabre mais les collèges éleotoraux et les,provinces qui
sont représentées par ces députés, par le système de passe.
pass q ui consiste à accorder des. subventions aux chemins.
de fer locaux dans tout le Dominion, je crois qu'il est temps
que,.le piple agisse pour mettre. fin. , ce. système du gon-
vernement. jer dis que. cette pratique est vicieuse et.de
nature à démoralisr la Chambre et le peuple.,en général.
Il est du devoir de tout, honnête homme en oette Chambre,
de eloroer,de mettre fin ,A .es pratiques, et de purger le
parlement 4e la présence d'hommes qui font le déshonneur
de la Chambre et de notre système de gouvernement respon-
sable. . ,

9. l',Orateur, depuis longtemps, le peuple canadien.se
réjouit de ce quenous jouissons d un gouvernement respon-
sable. . Äque savons qu'il y a de longues années nous avons
da coombattre contre ceux qui s'eforçait.d'opprimer le peuple
dans, certines parties du pays, ..sous, l'ancien 'pacte de
famrnle.,,ous coppaisaon .tous les, luttes que le peuple
4'O itao a dû soutenir pour conquérir les bienfaits du gou.
vernemeyi respopsable., Le peuple du Pominion a le droit
d'être ier àu.système de gouvernement que.nous possédons
mais> en emeitemps, loraqu'ilpasseen revue.. les Aois.qui
ont 6t&ajouteep à, nos statuts par le gouvernement tactuel
depnis &mptns, et qui sont enregistrées dans les rapports
oMciels e.o ettr Chambre,il.a raison de craindre, que .as
bien des cas j droita oAt ,té foul4s aux pieds, et qu'en
iéalit. il ne jouit plus du gouvernement responsable quilui
a été garanti. M. 1'Orateur, les révltions qui ont été faites
ici ce soir par l'honorable préopinant et qui ont été établies
par la preuve écrite qu'il a produite, démontrent que pout
les pratiques. -orruptrices -quelques-uns des' membres du
goVernement et.de leurs epartisans en cette Chambre'l'em.
portent sur les .représentants: du peuple de n'importe quél
pays jouissant du gouiernement responsable dont j'ai jamais
lu la descriptio,

uai, Orator; je vais t e borier' à porter une ccu-
sation formelle-contre n. metabre, de cette Chambre à
tàcher d'essayer d'exposer quelques-unes des pratiques aux-
quelles se sont livrés -des membrs ;de: cette Chambre, pra-
tiques qui sont de nature à-renverser les véritables principes
du gouvermeRIent responsable, , démoraliser toutnotre syà-
témee‡ 4 e n Jllel volont 4u, peuple.qui envoie deg
représentants ici. L'aonsation que je vais porter est d'une
nature très sérieuse. Je regrette qu'il soit de mon devoir

24>g

de la porter, mais cependant, je considère qu'il est du devoir
des représentants du peuple en cette Chambre d'exposer
toùte corruption,'et dans le cas actuel, bien que ce devoir
soit très désagréable, je ne reoalerai pas devant cette t*ifie.
.e porte cette accusation avec la ferine convictiòn que je
puis prouver les faits que je vais citer. L'accusation queje
porte est celle-ci : Que l'honorable député de Victoria-Nord
(M. Cameron), en l'année 1884, s'est servi-de son influence
pour obtenir du gouvernement et du parlement pour la
compagnie dil chem inde fer Eri et Huron, une suavention
de 83,200 ear mille pour 30 milles,.s'éleant A896,00; ët
que, lorsqu'il travaillait à obtenir cette sulvention, il a éor .i,
en 'substance, A un officier de la compagnié, une lettré sti-
pulant qu'une commission. ou un boni de 10, pour 100 sur le
montant de .cettesubventiqniii,, serait payé pour lui-même
et pour deux autres personnes dont il s'était assuré la coopé-
ration, la moitié de cette commission devant être.payée lors
du vote de cette subvention, et ïaiutre moitié lorsque la sub-
vention ,sprait .paye.. Telle es, M. POrateur, l'accusation
qun je porte contre l'honorable.député de.Viotoria-Nord., Je
dois dire que je n'ai pas voulu prendre l'honorable député
par surprise, et qu'après avoir été convainça de la .vérité,de
laccusation, après avoir été convaincu que je pourrais éta-
Wi,-la vérité del'accusation, qi j'en avais l'occasion, j'ai écrit
A 'honorable. député deVictoria, hier,.pour. lui dire que
j'avais l'intention de. porter cette, accusation .contre ,l1i
aujourd'hui. Je la porte maintenant, et je crois q ne si on
m'eu fournit l'occasion, je pourrai établir la vérité de l'accu-
sation.

X. CAMERON (Victoria-Nord): D'après, ce que l'hono-
rable préopinant vient de dire j'avais compris que son
accusation serait formelle, qu'elle serait formulée de fagon
A pouvoir être soumise au comité des privilèges et élections,
qu'il avait l'intention de m'accuser d'avoir en quelque ma-
nière violé la loi relative A l'indépendance du parlement, et
que son accusation pourrait at#e soumise au comitédes privi-
lèges et élections. La forme qu'il vient de lui donner n'est
pas celle que je m'attendais qu'il lui donnerait, d'après la
communication qu'il m'a adressées Je lui ai demandé s'il
était prêt, sous a responsabilité .comme membre de cette
Chambre, A faire une déclaration qui nécessiterait le renvoi
de laccusation A ce comité. Il ne l'a pas fait. Il a préféré
av'oir recours A la calonnie.

Qelques DfPUTÉS: A 'r dr '

M. CAMERON, (Victoria-Nord): Je suis dans l'ordre. Je
répète ce que j'ai dit: il a préféré avoir recours A la
opilommîe, ,

M. CA EY: M. l'Orateur, je soulève une question'ordre.
Ce langage est-il parlementaire ?

M. L'OR IE,à R Je regrett d dire qu 'ion aet servi
d'un langage encore plda nergique dans le cours ds dlbats
qm uièrt eu lieur ic ',

M. CASEY: Est-ce parlementaire, c'est là la question ?
,eM. L'ORATEUR: Il n'est pas a-lementa•e de se servii'

d'expressions pírsonelles ou d un langage inuldtnt A
l'adressl d'dn membre de la Chamlbre.

M. CASE Alors.ilque les paroîen aoent retirées
et que des'excuses soient offertes..,Cojnpne vousavez décidé
que .tout langage, in'sultan4 à 'adresse d'um pgemlre øt..co»m
traire, au règlement, j'exige que l'honorable député fasse des
excuses et se rétracte avant, que de proceder plus loin Je
demande votre décision sur ce point.

M. L'ORATEUR I Tout lpn'gsgò insulfant est snt aire
aux.règles parlementairès. Je sui certain ue l'hon rable'
deput e se se rvi-a 'd'auon Jiigage indultant ' l'4dresse
d'auun 'd enuté, jdelle qu'ait 4t à lad p vóätoQ

-n ns tan
'IL CASEY: Les règlements de la Chaibre exiŠet une

rétractation.
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M. L'ORATEUR: Donnez à l'honorable député l'occa-

sion de s'expliquer.
M. CASEY : Je vous demande de décider quant à la

nécessité de faire des excuses et de se rétracter.
M. L'ORATEUR: Si l'honorable député s'est servi d'un

langage insultant, il devrait la retirer. Nous ne sommes
jamais allé aussi loin que de demander aux députés de faire
des excuses; ils se bornent à retirer l'expression.

M. CAMERON (Victoria): Si je me suis servi d'un lan-
gage contraire au règlement, je le retire. Je ne sache pas
que cela me soit arrivé.

M. CASEY: M. l'Orateur a décidé que vous l'aviez fait.
M. CAMERON (Victoria): Ce que je reproche à l'hono-

rable député qui a porté l'accusation contre moi, c'est qu'au
lieu de porter l'accusation sous sa responsabilité comme
membre de cette Chambre, de façon à ce que la question
aurait pu avoir été soumise au comité des privilèges et élcc-
tions, qui aurait pu faire une enquête, il a jugé à propos de
la porter d'une façon non authentique. Il a fait une décla-
ration me mentionnant personnellement et il ne l'a pas
faite sous sa responsabilité comme membre de cette
Chambre. Il y a une règle et une pratique bien connue en
cette Chambre, en vertu de laquelle tout honorable député
qui veut accuser un honorable député d'un acte commis en
violation des règles du parlement, ou prétendu qu'il s'est
en aucune manière mis dans une position telle que le
comité des privilèges et élections puisse faire une enquête
sur la question et décider s'il a agi d'une façon telle que
son siège en cette Chambre puisse lui être enlevé -cette
règle exige qu'un membre de cette Chambre porte cette
accusation sous sa propre responsabilité comme député.

L'honorable député n'a pas jugé à propos de le faire. Au
cours d'un débat, il a soulevé certaines questions sur mon
compte et a fait une certaine déclaration en ce qui me con-
cerne. En réponse à cette déclaration, je dis ceci, et je fais
cette déclaration sous ma responsabilité comme membre de
cette Chambre: Je n'ai jamais fait aucun arrangement en
quelque manière que ce soit, en vertu duquel je suis devenu
intéressé en aucune manière quelconque, à aucune subven-
tion ou boni qui a été voté en cette Chambre en faveur du
chemin de fer Erié et Huron ou autre chemin de fer.
L'honorable député qui a parlé en dernier lieu, l'honorable
député de Huron-Ouest (M. Cameron) a parlé de moi dans
d'autres circonstances, et je saisis cette occasion pour dire
que je n'ai jamais demandé ni un acre ni un pouce de terre
au gouvernement dans mon propre intérêt. Je n'ai jamais
été intéressé dans aucune demande qui a jamais été faite ou
dans aucune aucune concession qui ait jamais été accordée
pour des fonds de bois, terrains de colonisation, terres à
pfturages, houillières ou autres terrains du gouvernement.
Je n'ai jamais eu le moindre intérêt dans un seul pouce
d'aucun terrain demandé au gouvernement. Je n'ai jamais
demandé et je n'ai jamais reçu de terrains dans lesquels.
j'avais le moindre intérêt personnel. Je n'ai jamais demandé
au gouvernement, que j'ai appuyé fidèlement depuis qu'il est
au pouvoir, aucune faveur pour moi-même ou qui fût de
nature à m'intéresser personnellement; et je défie tout
honorable député de prouver que je l'ai fait.

En ce qui concerne l'accusation formelle portée par l'hono-
rable député de Brant, j'ai l'honneur de faire la déclaration
suivante: Un de mes clients, qui est mon client depuis un
grand nombre d'années, comme la chose est bien connue,
m'a demandé à la veille de son départ pour les Etats du Sud
ut pour les Antilles, d'agir comme son procureur en faisant
une demande de subvention pour le chemin de fer Erié et
Hu;on. Il m'a demandé de m'assurer la coopération d'au-
tres particuliers qui n'étaient pas membres de cette Chambre,
qui pouvaient pousser l'affaire et fournir la statistique
nécessaire, les renseignements et les détails, afin que le gou-

M. OAsEY
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vernement pût voir qu'il était à propos d'Aocorder la sub.
vention.

Lorsqu'il m'a fait cette demande, cet homme m'a dit qu'il
était prêt à payer une commission, non seulement sur tout
boni on subvention qui pourrait être donné, mais encore sur
toute subvention municipale, et il a-mentionné en particu.
lier le nom d'un homme dont l'aide lui serait utile surtout
pour obtenir les subventions municipales ; et il m'a dit: 'Je
désire que vous obteniez la coopération d'hommes qui nous
aideront en cette affaire; je désire que vous agissiez comme
mon procureur dans cette affaire, vu que je ne puis m'en
occuper moi-même, et je suis -prêt à payer à ceux dont les
services vous paraîtront nécessaires pendant mon absence,
une commission de tant pour cent sur le montant de la sub.
vention qu'ils pourraient obtenir.

Sur cette demande de sa part, je me procurai la coopéra,
tion de plusieurs particuliers, dont je n'ai pas besoin de
mentionner les noms maintenant; mais je dirai qu'ils ne
sont pas membres de cette Chambre. Subséquemment une
subvention fut accordée par le gouvernement, et, après
qu'elle eut été accordée la question du montant de la com-
mission et la question de savoir si elle devait être payée ou
non a été soulevée. Une certaine lettre que j'avais écrite à
ce monsieur et qui, je crois, était marquée confidentielle et
privée.

Un DÉPUTÉ : Ecoutez, écoutez.
M. CAMERON (Victoria) : Je dis qu'elle était marquée

confidentielle et privée, et je suppose que c'est la*lettre à
laquelle l'honorable député de Brant a fait allusion--et je
n'ai aucune objection à ce que cette lettre doit produite et
exhibée, et lue à la Chambre-n'a jamais été r' que par celui
à qui elle était adressée, vu qu'il allait constamment' d'un
endroit à l'autre. Cette-lettre m'est revenu des mois aprèi
du bureau des lettres de rebut à Washington, et elle ne lui
est jamais parvenue. Aucune convention n'a été faite par
moi, je n'ai jamais fait aucun arrangement, et si un arran.
gement a été fait, cet arrangement ne pourvoyait aucune-
ment à un courtage, à une commission ou à des intérêts de
ma part dans aucune subvention on boni devant êfre accordé
par le parlement à ce chemin ; c'était un arrangement fait
par moi en ma qualité de procureur de ce nionsiéur, pour
que la commits 3n fut payée à d'autres et non à moi.

Je n'avais aucun intérêt là-dedans et je dis que cela est
prouvé par le fait qu'il n'a j imais reçu cette lettre, qu'au-
cune convention ou qu'aucun arrangement n'a jamais été
fait; et en réponse à cette déclaration et- en présence de
cette Chambre et sous ma responsabilité comme membre
de cette Chambre, je dis que je n'ai jamais fait aucune con-
vention ou arrangement d'aucune sorte pour recevoir
aucune commission, aucun courtage ou aucun intérêt dans
aucune subvention devant être accordée on qui a été accor.
dée plus tard par la Chambre à ce chemin -de fer ; que je
n'ai agi dans cette affaire qu'en ma qualité de procureur de
cet homme, qui était intéressé pour un fort montant sinon
pour la totalité de ce chemin de fer; que dans ma corres-
pondance avec lui, je lui ai écrit confidentiellement, comme
son procureur, lui rendant compte des arrangements que
j'avais conclus avec d'autres pirticuliers dont il avait voulu
que je me procurasse l'aide et l'appui en son absenòe "alors
qu'il ne pouvait être présent personnellement, et cet homme
n'ayant pas reçu ma lettre,'il ne pouvait y avoir aucun
arrangement de conclu.

Je déclare de plus que je n'ai jamais reçu, que je ne me
suis jamais attendu à recevoir, et que je n'ai aucun droit à
recevoir un seul sou de commission ou courtage d'aucune
sorte, sur cette subvention on toute autre subvention qui
ait jamais été accordée par.le gouvernement à aucune coin-
pagnie de chemin de fer. Il y a plus,'je puis dire que je
n'ai jamais eu aucun intérêt dans -aucuue subvention du
gouvernement sous aucune forme que ce soit, en terrains
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ou autrement, et autant que j'ai pu le faire, j'ai maintonu sation formelle, a'l en avait une à porter, puis de donner à
l'indépendance de mes intérêts personnels dans mes négo- la Chambre l'occasion de déférer la question au comité des
ciations avec le gouvernement. J'ai fait des demandes au privi'èges et élections, si elle jugeait à propos de le faire
nom de mes commettants pourdes cantons de bois, pour aprèi avoir entendu son accusation.
des houillères et peut être pour autre chose. En cela j M M[LLSî .e ne comprends pas que la règle du parle-
remplissais mon devoir envers mes commettants et rien de ment' soit telle que l'honorable député le prétend. Tout
plus. .'. .'. . honorable député qui eroit qu'un autre honorable depute a

Je n'ai, demandé aucune faveur personnelle; je n'aipmais violé la loi relative à l'indépendance du parlement peut dire
eu aucun intérêt personnel dans les demandes que j'ai faites en quoi il y a eu violation. Il peut dire tout ce qu'il sait
au gouvernement, et si l'honorable député veut formuler son être de natuie à affecter le mandat d'un honorable député.
accusation de façon à ce qu'elle puisse aller devant le comité Il peut dire, comme l'honorable député l'a dit, que mi un
des privilèges et élections; s'il croit qu'il a découvert un pot comité est nommé, il pourra prouver son accusation. Mais
aux roses qui puisse lui permettre de porter une accusation il n'est pas obligé de proposer la nomination d'un comité.
personnelle contre moi-en vertu d'un programme que je ne L'honorable député contre lequel l'accusation est portée a,
veux pas qualifier, de pour de dépasser les limites du deco- tout autant que son accusateur, le droit de demander que
rum parlementaire-je le défie de le faire. Je défie tout l'accusation soit déférée, et il est du devoir du gouvernement
honorable membre de l'opposition de le faire, ou de pronon- qui conduit la Chambre de voir-s'il y a une accusation
cor que j'ai jamais demandé aucune faveur du gouvernement affectant le mandat d'un député-A ce que des mesures soient
pour. moi-même, directement ou indirectement; que ' ai prises. Il n'est.pas nécessairement du devoir de l'honorable
jamais essayé de, retirer aucun, avantage personnel du fait député qui a porté l'accusation, de faire une motion comme
que j'appaie le gouvernement, ou que je i ai lamais dé- celle que l'honorable député veut avoir. Il a, tout autant que
mandé f'autres faveurs que celles que les intérêts de nos l'honorable député qui a porté l'accusation, le droit de
commettants m'obligeaient à lui demander. demander que cette affaire soit soumise au comité des privi-

M. SOMERVILLE (Brant): Avec la permission de la lèges et élections, ou à un comité spécial.
Chambre, j) me rendrai à la demande faite par l'honorable M. CAMERON (Victoria): Je demande de nouveau à la
de Victoria-Nord. Il désire que cette question fasse le sujet Chambre la permission de répondre à ce qui a été dit par
d'une enquête. Je le désire aussi, autrement, je ne.l'aurais l'honorable député de Bothwell. Ou cette affaire est une
pas soumise à la Chambre. Je crois que. l'accusation que accusation affectant mon droit de siéger en cette Obambre,
j'ai portée peut être prouvée. Il dit que cela est impossible, ou c'est une affaire de scandale personnel, d'accusation per-
et afin de ne fournir. l'occasion de démontrer que cette accu- sonnelle contre moi, Si c'est tout simplement une accusation
sation est fausse, avec la permission de la Chambre je pro- personnelle portée contre moi, pour avoir fait ce que,
poserai la nomination d'une comité pour s'enquérir de cette comme membre du parlement, je n'aurais pas dû faire, alors
affaire.; Je dois dire que cette' question aurait été soulevée je dis que c'est une question qui n'aurait. pas du être ane,.éa
plus tôt pendant la.sesion actuelle, n'eût été le fait que le devant cette Chambre. Si c'est'une question qui affecte mon
principal témoin.que je désire assigner n'était pas dans le siège, elle devrait être soumise à la Chambre sous la respon-
pays et qu'on ne pouvait le faire venir. Je puis. dire pour~ sabilité du député qui .porte l'occusation. Tulle que l'lnino.
l'information de l'honorable député que la lettre dont il rable député l'a soumise, elle a tout simplement la forme
parle. n'est pas du tout la lettre dont j'ai parlé. Je veux d'une motion de non-confiance dans le gouvernement. Le
déclarer que si je propose cette résolution, je ne veux Pas gouvernement propose que la Chambre se forme en comité
qu'il.soit compris que c'est un amendement A la motion que des subsides, et il propose en amendement qi'olle ne
la Chambre se forme en comité des subides-si l'on me se forme pas en comité mais qu'un comité soit nommé
permet de le faire lorsque la. Chambre se formeraen.comite pour s'enquérir si j'ai ou non écrit une certaine lettre; si
des subsides-car je ne veux pss en faire une motion de non j'aurais dû ou si je n'aurais pas dû écrire cette lettre. Or
confiance. esce là une question qui puisse être convenablement déférée

M JL'ORA.TEUB:- - Alors elle ne doit pas être faite à un comité ou non ? Est ce que chaque lettre écrite par un
maintenant, mais lorsque la Chambre aura siégé en comité. honorable député est un sujet sur lequel un comi,.é puisse

-M. .SOMERVILLE,(Brant)': Je suppose qu'elle peut,être faire un enquête ? Y a-t-il le moindre fondement à cette ac.
faite avec la permission de la Chambre. cusation. la moindre raison pour qu'un comité soit nommé,

M CAMElRONc(Vieoria)":ýComme ceci est une question à moms qu'il s'agisse d'une question pouvant affecter le
mandat d'un.déput ? Si 'est une question qui affeute mon

pien d ner, ple lahnoambe dputé, aucor de faire ae mandat, qu'il prenne le meilleur moyen constitutionnel pourtion eodemnerqu l'honorable dpt, au la dfaire s porter l'accusation. Dans le cas contraire, quel droit a t-il
fmton coié amdemubsies, foàlson aue at ion d' de s'enquérir des lettres que j'ai écrites ou que je n'ai pas
manrèe engóible commsides, rog'esldu spiraccust 'enigeuneécrites. Je: puis dire que la lettre dont il parle est une
maniore tangible comme los rgsi du parement e gent lettre:marquée confidentielle et privée, et que tout homme
Ch qu'lors je puisse, avoir l'acasind'y odre a qui al cette lettre alors qu'elle portait cette sucription,

h lejuges,etopos, ,que l n'eston s'öitfé qu a manqué à la dignité d'un homme d'honneur; car je dis

membe dO cette r haie ésir uis motion que la" Chaj be que cette lettre était marquée confidentielle et privée et
m b forme en'compotédue' subsides, se lève motou ne accu- ,u'elle était adressée-A une certaine personne; et si cette

saiofn i emfie donte unantre membre de cette Chambre. personne.va-montrer cette lettre à une autre personne, que
sion nd afbme contr e u t autre memre d poe silct hité de ce soit le chef de l'opposition ou un membre de l'opposition,Si li'honorblbo dégta ýveut prende là. resposlt elhomme qui lit cette lette est un homme sans honneur.

faire une motion qui affecte le mandat d'un autre' honorable
dépu'i-.ar nž s mrotion -est bien fondée elle affecterait mon Un honorable .DÉPUTÉ : A l'ordre.
mndt-ifdévrait prendrelaresponsabilitédelefaired'une M.CAEERON (Victoria): Qu'est-ce que l'honorable
façon telle que s'il ne réossit pas à prouver son accusation, député de Brant se propose de faire. Il se propose de de.
il devrait subifr la coên'uenço d'un rappuid à f-effet qu'il'ne mander lai noinination d'un comité pour s'enquérir ai j'ai écrit
l'a pas 'rouive et' o sou accusation était naliôieuse et non une certaine lettre qui proposait on suggérait-quoi .? Si
fondée. Te pitends'qu'il n'est pas convenable de'faire cette elle suggérait ou proposait quelque chose ou si elle faisait
motion de" cette manière;' je le lui ai dit cet après-midi; je une convention ou un arrangement .de ma part qui en
lai ai dit' que la bonne manière serait'de se' lever de son aucune manière pouvait violer la loi relative à l'indépen.
siège avAnt 1sgget do ierdre -u jour-et do 'erstrune a00g 9 # grIem@nt i1çrq 90 g'o 9fit '96
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de proposer qu'elle soit déférée au comité des privilèges et
élections. S'il ne le fait pas j'ai le droit de la produire ici ; et
je repète, si je l'ose, que c'est précisément ce recours à la
calomnie-

Quelques honorables DÉPUTPjS: A l'ordre.
M. CAMERON (Victoria): Eh bien, je retire le mot

calomnie et je dis que c'est le recours aux attaques contre
les membres de la droite, parce que les membres de l'oppo-
sition ont reçu d'assez rudes coups sur des questions de ce
genre.

M. L'ORATEUR: Je ne crois pas que ce soit une ques.
tion de privilège ni une question d'urgence. Un débat peut
être interrompu par une question de privilège, mais il faut
que ce soit une question provenant de quelque chose qui
serait arrivé au cours du débat, il faut que ce soit une ques-
tion d'urgence et d'occurrence récente. Ceci ne semble pas
être un cas d'une nature telle qu'il soit convenable qu'un
débat soit interrompu. La temps pour soulever une ques-
tion de ce genre est avant l'appel de l'ordre du jour. May
dit:

La dernière partie de cette déclaration est limitée aux violations de
rivilège commises durant la discussion, ou si immédiatement avant la
iscussion qu'aucune oacasion n'ait été offerte pour formuler la plainte;

par exemple dans le cas d'une insulte ou d'un assaut contre un députl
ou tout acte subit de désordre. Dans des cas semblables, des dbats ont
été interrompue par des plaintes de violation de privilège.

M. SOMERVILLE (Brant): Alors je comprends que je
serai dans l'ordre en faisant une motiön demain avant
l'appel de l'ordre du jour.

M. L'ORATEUR: Je le crois. Je croisqque c'est une
question de privilège affectant un député, et qu'une motion
relative à la conduite de tout député sera alors dans l'ordre.

M. SOMERVILLE (Brant): Alors je différerai ma mo-
tion jusqu'à demain;

M. McCALLUM: Je veux faire quelques remarques sur
la ligne de conduite des honorables membres de l'opposition
et sur leur manie de jeter de la boue dans l'espoir qu'elle
s'attachera à la figure de leurs adversaires. L'honorable
député de luron-Ouest semble considérer comme un grand
crime de la part d'un membre du parlement que de deman-
der un canton de bois pour ses commettante. Est-ce plus
sérieux que d'acheter des terres du gouvernement, comme
l'honorable député l'a fait ? Je ne dis pas qu'il y ait là rien
de mal, mais est-ce un crime plus atroce pour un homme
d'obtenir un canton de bois du gouvernement ou de faire la
demande pour d'autres. Je dis ici que j'ai fait de ces
demandes pour d'autres. Dans l'un des cas où j'ai envoyé
une demande de mon comté pour certaines personnes, on
leur a dit qu'elles devaient faire une soumission. Elles ont
fait une soumission et ont payé un boni au gouvernement et
on leur a dit qu'il leur faudrait faire arpenter le canton de
bois. Elles ne l'ont jamais fait arpenter et le gouvernement
a reçu l'argent du boni. I y a un grand nombre. de cas de
ce genre. Je ne donnerais pas aujourd'hui 25 cents pour
aucun canton de bois à l'ouest de Winnipeg, et j'étais obligé
de me conformer aux règlements imposés par le gouverne-
ment. Quelqu'un prétendra-t-il qu'un membre de cette
Chambre doit être condamné pour avoir écrit au gouverne-
ment pour ses commettants s'il veut obtenir quelque chose
pour eux ? L'honorable député n'osera pas prétendre que
les députés qui font cela violent la loi relative à l'indépen-
dance du parlement, car en vertu de la loi, ils ont les mêmes
privilèges que les autres. Il nous dit que l'honorable député
de Russell a reçu un canton de bois du gouvernement. Y
a-t-il un homme en cette Chambre qui prétendra que cela a
pu induire l'honorable député de Russell à appuyer le goi-
vernement ? Y a-t-il un membre de cette Chambre qui dira
que le gouvernement pourrait in'accorder quelque faveur
qui m'induirait à l'appuyer plus énergiquement que je nefe
fais maintenant?

M. OmnoNaz (Yictria)

Ces messieurs de la gauche doivent avoir la mémoire bien
courte. Lorsqu'ils se lèvent en cette Chamabre et qu'ils
accusent les membres de la droite d'avoir manqué à leur
devoir, ils devraient se rappeler leur attitude lorsqu'ils
étaient au pouvoir, qu'ils avaient eux-mêmes des contrats
et qu'ils en donnaient au président' de la Chamb're.
Quel est donc le grave péché que j'a bodmis? Ma
faute consiste dans le fait que le gouvernement m'a, payé
un navire que j'ai perdu dans le canal"Welland'; et il
y a eu dix-huit -grita éminents qui ont' vo't' contre 'ce
paiement. Les autres' n'ont pas voté;' Ils savaient que
cela était juste. Quelques adversaires disaient que M.
Lash, le sous-ministre de la justice, était opposé à ce
paiement; mais la question fut soumise à l'un des arbitres
du Canada, et lorsque le premier rapport fut présenté M.
Lash dit que leverdict n'était.pas conforme à la preuve et
que je devais avoir un, nouveau procès. 'La question fut
renvoyée au bureau, mais on ne recueillit pas de nouveaux
témognag«es parce que je voulais me oontenter dé la mêmereuve h bi u'erement, e pourquoi
Parce que les tribunaux l'auraierit forcêà me payer s'il n'y
avait pas consenti. 'On m''privé de mon argent 'pendant
huit ans et on ne m'a pa.yé aucun intérêt. Je ne vois pas
que le vote de l'hono député de Ruron-Ouest ait été
enregistré contre moi. 'Se serait-il sauv4 lui aùssi ? Cepen-
dant il parcourt le pays et me calomnie en disant que. le
gouvernement m'a payé des somm d'argent qui m'ont.
déterminé à l'appuyer. 2 M. l'Orateur, j'appuie l gouverne-'
mént .parce que je considère qu'il est ,de m-or devoir d'ap-
puyer un gouvernenieni 'honnête et; ami 'du, progrès.
L'honorable député parle de MM. Macdonald et Tupper. "-Il
dit qu'ils ont été nommés avocats de la compagnie du che-
min de fer'Oanadien du Pacifique, parce qu'ils, sont les fils
de leurs pères. Certes, il est très commode d'avoir un.p'è
et si ces messieurs ont obtenu cet avantage, grâce à ers.
pères, je ne vois pas quel mal il y a là dedans. Je'n'ai pas eu
un père riche pour m'aider dans le monde, mais 'ai j'en avais
en un, j'aurais été bien content d'avolr son appui, et si j'avais
pu bénéficier de sa réputation, on n'aurait pu- me faire aucini
reproché à cause de cela. On a beaucoup parlé ici de l'ho-
norable député de Toronto-Ouest (M. Beaty). Ces messieurs
de la gauche s'imaginent qu'il a beaucoup d'argent pour
bâtir le chemin de fer. Qu'est-ce qu'il a' cependant ? Il a
obtenu 8380,000 de stock et l'on a payé 10 pour 100 là-dessus:
et il a consacré deux années d'un temps précieux et quelque
argent à l'entreprise. Voilà son crime. Il a en un autie
difficulté avec un membre de cette Chambre, et parce que
les partisans du gouvernement ont voulu' donner à,l'hopo.
rable député de Toronto-Ouestun délai d'un mois pour- lui
permettre de former une compagnie qui. construirait, le
chemin, ces messieurs de la gauche sont entrés dans uhe
grande indignation. Je dis que les gens souffrent du manq'ue
de comimunications par voie ferrée dans cette partie du pays
qu'il s'agit de favoriser, mais les députés de l'opposition
voudraient retarder la construction de ce' chemin de fer' in
décapitant l'honorable député.. Je ne me suis pus lev à'
cette époque avancée de la session avec l'intention d -faire
un long discours, mais j'ai cru.que je devais, à meseo.mmet-
tânta de repousser les accusations de la gauche " 'a face
même de la Chambre, si quelqu'un osait dire que j'aurais
obtenu des faveurs du gouvernement d'une manière illégi-
time. 'Jamais je n'obtiens ¯des fav crs-et je 'sù se que
je pourrais en avoir autait qùe n'import quel
ne voudrais rien obtenir lui ne.fût juste et' raisonnaIø¡ et,
je n'ai jamais rien obtenu que je ne regarde comnime juste et.
raisonnable. -Si les membres de la.gauche e ietreirr,
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bre de cette manière devrait avoir honte de lever la tête. l'époque avancée de la session, il me semblp difficile pour
Je sortirais del Chambro.plutôt que dé calomnier des'dé- l'honorable ministre de profiter des rense.îgnemeq4a. qu'il
putéscomme l'auteur.de ce discours l'a fait, eti je dis'qu'il pourrait avoir des personnes les plus désintéresgées. Il est
doit doe excses à -tus ceux qu'il a insult4s. très rare qu'on fasse tant de changements à- une époque si

M.AYLOR: Le 4,demai, lorsque j'ai passê en revue avancé. de la session,
les accusatiodis poetéce par. M. M. . Cameron, de Huron. M MoLELAN-: Ce sont des changements qui ne peuvent
Sud, dans .un, endroit appel Wingham, j'ai fait la déclaration avoir aucun effet sérieux.sur les industries, ou'relativdment
suivante:, - à une classe spéciale de marchandises. Si on les laisserlà de

Si la-personne qui a fait cette assertion est celle qui représente Huron- côté jusqu'au concours, je crois que la Chambre:sera en état
Ouest, je dois dire que Je regrette q'ua homme qui aspire à la position de savoir ce que le commerce du pays en dira.d'homime d'Otat s'abaisse au point' de parcourir le pays «en calomniant SrIRR ATRGT Cl-'-taszriceux qui diffôrent honnde t ded lui r les questions e s. SirRICHARD CARTWRIGpTo: Cola >arat asseE rai.

Ceojir, j'ai entendu, l'honorable député de, Huron (M. sounable. J'ai fait ces remarques pour des raisons que l'ho.
Cameron) lùi.-miêmie déplàrer qu'il est la personne qui a p norable-ministre.et la Chambre comprendront faellement.
noheï ce*disoèqrs iàingham. l'apprends cefait pur la 1I est tout à fait impossible pour un. homme. qui n'est-pas
remière fois, 'arée que l'honorable député a quitté la parftement.renseignésur,ces matières,de découvrirà.un

Chambrimm itement après so. denier disours sur .la moment d'avis quel pourra 6tre l'effet de quelques-uns der
questi'o quifait. l'objet de. cette calomnie L'hnorable ces changements. Je puis dire qu'il y a des, modifloations
dépté a dit dans son ,discoursen4prlant:de moi:. qui ne m ont pas paru ropres à produire. -beaucoup d'effet..

sur le commerce, mais la simple lecture de ces amendements
ralement le domaine publie. sàeupsa nh, pour o d , ne sufi.pas pourtous, et-nous .devrions entendre « d p
hoMefo'et ded'cotlpes.de bois. sonnes qui sont particulièrement intéressées.

Ce soir, il a luii uneettre que j'ai adressée, au- parlement Poudre.à boulanger, 6 entins par livre.-
en. fav ur.d. Henry.huftt., qui tiaitalléà Prince-Albert M. MoLELAN: Nous voulons inclure le poids de laavec lnténtiron de construire un moulin à farine et.un moii. botte. C'est la manière la plus simple de procder.lin à scie.dans cette région. et qui voulait avoir une coupe
de bois daes cette partie du pays où sont situés. les. Buttes Sir RICHARD CARTWRIGHT: Bat-o que9eela n'ajou-
des Cascades. J'ai écrit cette lettre au département à:. la tera pas beaucoup à l'impôt,?

pande d cette personneen .transmettant sa,requête, et M. BOW.ELL: Non. C'est une petite. botte, souvent, très,
jacusÏ, hipýale député de Huron d'ayoir fabriqué, lui- légère, faite,ave .une feuille d'étain très mince. , En calcu-
même cette accusation1 allant à dire que j'aurais demandé, u lant:ce droit, il nops faut calculer la quantité de, poudre
ex;rain.houiller., Je nensaijamas. 4emend4., L'honorable qu'il y a dans la botte, et .le .djrit là-dessus, et-, ensuitele,

dép n1peut pas prmgercela., Il n'a pas euJe courage, droit sur l'étain manufacturé. Les évaluateurs. mp disent
ce.soir, de retirer squ.accusation.Qou de la renQu.eler Bi elle que cola ne fera'pas une différence consider-ble
est vraie. J'ai écritoette lçt.tre.au département. et je. dis
qiö je n'ai fait aucun mal .en .fisant cela. si l'honorable Sir.RICHARD CAR'RIGHT: Est-ce que celaequ
député a le cgrage.d'!n..gepteilhiomme,.il se.lèvera et il dira vaudra à 4t contins parlivre ?
que saq assertion.a:sujet.des terraishouillersque 'aurais M..BOWELIr: Sur le contenu réel de la botte peut-ôtre.
demandées 'est pas exacte. L'honorable,député est allé. plus On a adopté ce principe relativement à beaucoup d'autres.
loiii dans son.discours à Wingham et il a dit: articles du tarif afin d'éviter des inconvénients.

Ce n'est pas tout. Pendant la dernière uession, le parlement a voté Boulons, écrous di casera, non spécilléo ailleursun centin.par livrq.une somme de $20 000 pour arrêter l'eau du canal Rideau au moyen ou 16 pour 100.d'une digue, afin d'approvisionner d'eau:les moulina et les fabriques de
Gananoque, do 1eaus IL Taylor et sea, commettants sont grande. Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que. e puisment Int6reséi. -voir cela 'quivaut à un dioit d'environ 4Ô p r c 00, unest un,

Tout ce que je puis dire, c'est. que je n'ai , aucun intérêt droit très élevé pour un article'd'un 4uspage gurna.,magitenat et quq je. n'ai. jamais eu d'intérêts dans une
fabrique quelconque qui profite du pouvoir hydraulique de MLEL&N: On dit qu'il n'est pas aus élevé qu'autre,
Gananoque; mais, su contraire, mon adversaire dans la der- fois sur les boulons et les écrous de grandeur moyenne.
nière électionM.-SBritten, son:père, son frère et ses deux Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'est pas ais&ide voir,
beaux-frères.ont chacun deux parts dans le pouvoir hydrau. quand l'honorable ministre insère les .mots f'non sp4pifiés
lique de Gananoque. Jn'ai jamais en aucun intérêt dans ailleurs "-de dire exactement jusqu'à 'quel pointo a' peut
cette propriété, de sorte qu'on m'a calomnié cn disant que affecter l'article primitif ; mais' on, m'a infolmé klue·virla
j'avaisdes-intérêts dans le pougoir hydraulique de Gana. diminution considérable de la valeur de ces articles pendant
noque. A-cette- heure avancée, je ne crois pas -qu'll vaille ces. dernières années,:ce ,droit epécifique -de! un -öetitn par
latpeine queje m'arrêteà toutes les calombis de l'honorable livre.sur un -grand. -nombre dea :article représenterait 25 i
député. pour;100. D'après ce que dit p'honorable ministre, je crains

La môtion est adoptée et la Chambre se forme en comité. quebela ne soit-exact pour unepartiedes articles et que ce
droit ne s'élève.dans un grand nombre de-ac jusqulà 40pour.

(En comité.) 10ce qui est un chiffre plps,élev6,que parle passé-:
M. McLELAN: Les manftfacturiers se plignent' ilsSir RICR AR D CART W T :-.Jesuppofelque; l'hono. prétendent que le'droit-est moins éleé,iqu'auparavåht

rable ministre.veut laisser écouler un certain lps de temps, ...

afin quéeces: chanqentà,'qui fbn.t toutà,fa.noaveaux, , Sir . R P RCR ±IýET: Cyla est, ssille, et.
puissent être cònnu du airrver .à la con'aissance s1edaggepqu'il y a o -ctteque espuèoe.d Qz
des personnèsiqui eontiparticulièrement intéressées.' nous dr auet roit .peut-être plus .ile sur les. .atplesde
est impossible:dà dieeuter -oes changenments en, nous appuy- haute valeur, mais 1 sera certainemnt4 très élevé,su les
ant simplement surz l'exposé. fait par l'honorable.,mimnstre articles de qualité inférieure.
Les.changements/iqlue pous: onnaissions d'avance'sontassez Noixde coco secbes, e centins pa livre.
faciles à comprendre, mais quant aux autreèisbien q'l- M ', - , à , - 7
n'ai pas.pnepani impoytancosé arémeglmparaisgt 1 iMM :eridisr ls8pais Sa
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que cela est

pour l'usage des confiseurs, ou pour autre chose.
M.-McLEL AN : C'est pour l'usage des confiseurs.
M. MITCHELL : Est-ce pour appliquer la politique

nationale qu'on taxe les noix de -coco, ou bien pour augmen-
ter le revenu?

M. MoLELAN : Pour augmenter le revenu.
M.' MITCHELL : C'est très bien.
Sir ,RICHARD CAIRTWRIGHT: Quel revenu peut-on

espérer retirer de cet article ?
M. MoLELAN : Je crois que je l'ai dit dans le temps.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous n'avez pas parlé

de la noix de coco sèche. L'importation s'élèvera-t-elle à
50,000 livres?*

M. BOWELL: Je crois que je puis trouver cela pour.
l'honoi able député.

Cordage, cordage de manille et de chanvre américain de toutessortes,
un centin et un qua:t par livre et 10 pour 100.

M. MoLELAN: Je veux rayer les mots " cordage de
manille et de chanvre américain de toutes sortes."

Sir RICHARDý CARTWRIGHT: Cela n'aura-t.il pas
pour effet de rendre le droit sur les cordages de qualité
inférieure excessivement* élevé ? On importe en ce pays
une espèce de cordage sur laquelle on pile un droit de 10
pour 100 ad valorem, et si l'on ajoute un centin et un quart
par livre, je crois que cela sera très onéreux pour les
pêcheurs de la province de l'honorable ministre qui ont
besoin de cordage pour leurs filets. .

M. MoLELAN: Le cordage destiné aux appareils .de
pêche est admis on franchise, je crois, et le droit sur le cor-
dage de chanvre est moins élevé qu'autrefois, pendant qu'il
reste à peu près le même sur le bon manille.- Je ne crois
pas qu il soit *désirable d'encourager l'importation d'un
article de qualité inférieure. Dans les fabriques de cordage
ici, on trouve toujours moyen d'employer. une partie des
articles qu'on importe dans les espèces de qualité secondaire
qu'on vend' à bas prix.

M. WELDON: Dans les provinces maritimes, les mar.
chands disent que ceci est très incommode et ils ont fait des
représentations à l'honorable ministre.

M. MoLELAN: Il y a justement cette objection que le
droit frapperait les qualités communes.

M. VAIL: Quel sera le droit en vertu de ce tarif, d'aprè
les calculs de l'honorable ministre.

M. McLELAN: En moyenne le droit sera comme aupa-
ravant. La valeur des cordes de manille varie de 11 à 14
centins.

M. VAIL: :C'est pour cela que le droit est exorbitant.
Tout le monde sait que l'industrie des pêcheries est dans un
état de dépression à l'heure qu'il est, et que ce droit va
frapper loi pêcheurs d'une manière particulière. Sous l'ad.
ministration Mackenzie, le droit sur les cordages -n'était que
de 5 pour. 10t. Lorsque la politique nationale a été adoptée
on l'a porté à .10,pour 100 pou-r certaines espèces de cor-
dage estinés aux navires et à 20 pour 100 pour toutes les
autres espèces. ~En 1884 on a porté ce droit à 20 pour 100
sur tous' les cordages. -Maintenant, non content de cela,
l'honorable ministre vent imposer un droit de 10 pour 100
ad valorem' et de un centin -et demi par livre. Je sais que
l'année dernière -on a acheté aux Etats-Unis, des cordages
de la meilleure qualité à rai~on de 8 contins par livre; mais
les employés des douanes exigent que l'importateur porte
les cordages à Il centins de plus qu'on ne les paie aux
Eta.ts-Uns.' Quand le cordage entre dans ce pays, le tarif
obl0 l'importateur à payer 10 gogg 19Q49 gR prig d'4çat

de 11 contins et un centin et demi par livre, -et si lhmo-u
rable ministre veut faire le calcul, il verra que. cela équi-
vant à 29J pour 100 sur le coût réel de 8 contins aux Etats-
Unis. Je crois que cette taxe est trop élevée et qu'elle ne
devrait pas être imposée sur une industrie qui est dans
l'état de dépérissement où se trouve actuellement l'industrie
des pêcheries. Je ne vois pas pourquoi cette'augümentatiOù
serait faite. L'autre jour, lorsque cette question est°venue
devant la Chambre, l'honorable ministre 'a dit qu'il avait
consulté quelques fabricants de cordages.

Je ne crois pas que sur une question de cette nature, ce
sont les fabricants de cordages que l'honorable ministre -des
finances devrait consulter. Le droit a été augmenté dans
leur intérêt, dans le but d'interdire nôtre marcb'é aux corda-
ges américains, et obliger nos armateurs et-pêcheurg, d'ache-
ter les cordages fabriqués dans le pays. I est 'bon jusqti'à
un certain point que le fabricant de cordages 'canadien soit
protégé de manière à Pouvoir vendre 'ses produits 'à' un pro'
fit raisonnable de préférence aux produits américains, 'nais
lorsqu'on rend le droit prohibitif on commet une injustice
envers les armateurs et les pêcheurs, qui sont obligés d'ache-
ter une grande partie de leurs cordàge's aux Etats-Unis.

Il y a aussi un autre: point. On m'informe que lorsqu'un
navire va aux Etats-Unis et qu'il y achète une voile neuve,
bien qu'elle ait servi durant le voyage, il arrive assez sou-
vent qu'on exige le paiement des droits•sur cette voile. Ceci
est unenouvelie exigence à laquelle nos armateurs n'avaiebt
jamais été soumis avant. On me dit meme qtie pôur les
câbles de touage et les autres petits cordages qui peuvent
avoir été brisés ou usés, le département exige quelquefois le
paiement des droits.

Il a toujours été entendu que les effets à bord d'un navire,
soit des cordages ou des provisions, quand ils étaient pour
l'usage du navire, étaient mis en entrepôt s'ils .étaient dé-
barqués, et lorsque le navire s'en retournait le .capitaine
pouvait prendre ces effets et les remettre à bord sans payer
de droits. Maintenant les employés de la douane exigent
des navigateurs le paiement des droits sur les vieux cables
et les cordages. J'aimerais à savoir si tout cela est fait
d'après les instructions du département, ou si c'est un caprice
des percepteurs de douane, dans certains ports-?

M. GAULT: Je crois que si un navire américain entre
dans un port canadien pour subir des réparations, quelles
que soient ces réparations, lorsqu'il s'en retourné chez lui,
un droit est exigé sur ces réparations. Si le navire a subi
des avaries et s'il a été réparé on exige le droit sur ces répa.
rations.

M. WELDON: Cette coutume a en pour effet d!empê.
cher les navigateurs américains de faire réparer leurs navi-
res dans nos ports; cette coutume a entièrement cessé.

Quant à la façon dont les droits sont perçus, je sais que
les importateurs s'en plaignent beaucoup,. comme étant
fatigant et ennuyeux. .Ils consentiraient à,une diminution
du droit, mais ils.ont de fortes objections à un droit.entière-
ment spécifique ou d'un droit mixte.

M. MoLELAN: Il y a de grandes différences dans dla
vàleur des cordages, et c'est pour cette raison que j'ai im-
posé un droit spécifique..

On ne peut pas avoir des cordages de manille pour le
prix qu'a donné l'honorable député.

M. VAIL: Je puis assurer l'honorable 'ministre que ces
prix ont été les prix'coui'dnts toute l'année dernière

M. Mc LELAN: Je sais que le cordage qui coûte 8 cents
la livre contient un mélange de chanvre américain dans de
fortes proportions. J'ai été intéressé dans. 'achat d'une
grande quantité de cordage de manille, et j'ai payé 33à pour
100 de plus que ces prix.

M. VAIL: J'ai ici une lettre d'un des plus grands -pro-
prié4Ir9,4 49- mires de Yarmnuth, et il dit en aVQ!r m 99
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le grandes quantités cette année à -Boston pour 8 cents, et
qu'on lui a dmandé' de l'entrer à Il cents. Cette' maison
est celle de Wm. Birrell et Cie, qui possède sept ou huit
navires, dont quelques.uns jaugent 1,400 tonneaux, et je suis
certain qu'ils-achètent toujhurs des cordagës de première
qualité.

M. McLELAi: Il se peut que du.càble de manilleet de
chanvre américain mélangé, ne soit pas acheté.intention.

ellement.~ Je sais qu'un de mes capitaines refusa d'acheter
de. la.maison que je lui avais indiquée, et il se prooura dau
cable ailleurs. .11 fit un voyage, et.trois ou quatre mois
après, il .crivit &:la maison, s'excusant de lui avoir été sa
pratique, et disant que la corde qu'il croyait bonne n'était
qu'un mélange de chanvre américain dont il ne s'était
apei çu que. trois mois après.

D'après "ma propre expérience, je dis qu'on ne .peut pas
acheter du-bon.càble de manille pour 8 cents la livre. On
a parlé des navires qui subissent des réparations à l'étranger.
L'honqrable député de Saint-Jean (h&. Weldon) a dit que les
navires américains qui auparavant étaient réparés à Saint-
Jean ne lesont plus maintenant. Puisque nous avons,perdu
cette industrie américaine, nous devons encourager autant
que possible la réparation de nos propres navires.
• Sir RWHAIÓARD, CARTWRIGHT: Il ine parait rigou-
reux de soumettre les propriétaires de navires, dont les af-
faires ne-sont pas déjà très florissantes, à des droits excessifs,
dans le but 'd'encourager quelques amis particuliers de l'ho-
norable ministre.. -

M. VAIl: Je vais lire un passage de la lettre. dont j'ai
'parlé. . Elle dit:

J'accuse réception de votre estimée lettre. En rSponse àla prétention
de M. Kalbach - .-

• On se rappelle que M. Kaulbach avait -prétendu que ce
droit n'augmenterait pas le prix des cordages.
que les prix des: cordages ne seraient pas augmentés par l'élévation
da droit, j'ai demandé aux fabricaeta de Boston, les prix pour .les cor-
dages d'un rand navire. Le fabricànt deBoston', dont'nous préféruns
la marque à toutes [es autres, donne 8 cents -pat livre, Darmouth donne
le-cents. eNous sommesinformés. ar Hillam frères, qui sont les agnts
de.la "New Bedford Cordage C o qu'ils sont oblgés de payer la
douane, le droit sur 11 cents par livre, ce 'qui est 3 cents par livre da
plus que le prix auquel le cAble nous a été-offert, à bord> à Beston. Je
trouve le procédé étrange; lorsque nous.moetrons au douanier une fac-
ture de 8 cents, et que nous remplissons la fvrmule qui est au bas, de
l'entrée, ce fonctionnaire refuse d'accepter notre serment, et nous acense
de parjure au sujet de ces entrées.

Cela me semble étrange, en effet, et injuste pour les im-
portateurs.

M. !o LELAN.: Que recommandez-vous?

M. YiIL : Je préférerais qu'il y eut un droit fige de tant
par livre 'de'côdage, e qui vaudrait beaucoup mieux que
ce droit de tant pour 100. Ces droits ont un- effet considé-
rable sur noa industries maritimes, et nous mettent.dans
une position éavantageuse. J'ai parlé, il y, a quelque
temps, 'du commerce entre l'Espagne et la Grande-Bretagne,
et j'ai constáté que les Etats-Unis avaient des avantages que
nous n'avons pas dans 'les Antilles espagnoles, et je suis
informé que les 'armateurs qui faisaient le commerce des
Antilles vont. être obligés de mettre leurs navires.A la côte
dans des port4 de laNovelle-Ecosse 'vù les droits excessifa
sur les agrès. .

Voilà dës questions que le gouvernement devrait prendre
en considération, et s'il a l'intention de protéger certaines
industries, celle-ci en est une qui mérite son.attenion ; sans
compterqu'ele'affcte l'indÙstrie dés pêcheries,' gui mé4rite
aussi la coresidértioi dugouverneient. J'aimerais à savo.r
du ministre des douanes, si .les cordages ou cables sur lesg
navires, qui 'ont été'^ achets ax Etats-Unis et'qui ne sont
destinés qu'à. l'usage de ces navires, seront soumis aux
droits.

N. EV'ERETre: J'ai en betucorp de relattein vec les
fabricants et les . importateu'rs de cordàges da' Eaint.'ean,
et d'après ce que 'J'ai pu voir, le sentiment 'général' eàt' en
faveur d'un droit spécifique plutOt que d'un droitmixte, ad
valorem et spécifique. Quel que soit le droit Imposé, je pré.
férerais le voir imposé comme droit spécifique.

M. VAIL,: Le ministre déclare que celui-ci 'équivaut à
20 pour 100.

M. McLELAN : le propose alors une -modification en
retranchant lés mots '' manille " et '.'chanvre amdéricuiI."

Sir RICEARD ART1WR1GT : Ce droit'neerat.il pas
très élevé ?

M. McLELAN : Il ie sera pas de 20 pour 100, dit'I'ono-
rable député. '--

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-àtre. Je ne croie
pas que la différence soit considérable, mais c'esfassurément
un droit trèsélev 'sur les articles de qualit4 infreieui•e.

M. EVERETT : Certains importateurs voulaient 2eents
par livre.

M. MITCHE LL: Quelle est la nécessité de cet impôt, est-ce
parce que le gouvernement a besoin d'argen o esf-ce
comme protectioù? ' ' -'

M. FERGUSON (Leeds 'et Grenville): Pour payer des
annonces dans le Berald de Montréal.

M. MITCHELL : Le gouvernement n'a pas'. besoin d'im'
poser des droits pour cef. Il me semble que des tiidustries
qui sont déjà si lourdement taxées que celles doarmateurs et
des 'pêcheurs, ne devraient pas avoir à subir. de 'nouveaux
droits, à moins que le but n'en soit clairement..indiqu. S
c'est dans un but de protection, je m'y oppose. Ils sont déjà
suffisamment protégés, et la politique nationale est poussée
trop loin. Si c'est dans un but de revenu, nous devrions le
prendre ailleurs, car ces deux industries souffrent'déjà d'un
excès de taxation.

M. WATSON.:. Il y a une autre industrie sur laqu1elle ce
droit pèse lourdement, c'est l'industrie agricole. Dans' le
Nord-Ouest tous' les liens sont 'en corde, et le grain et le
fourrage sont liés à la mécanique. Ce droit 'est de,2 cenits
par livre sur la corde à lien, et bien qu'on proposedo le
réduire .2 cents; je crois qu'il devrait être diminué encore.
L'an dernier on en a consommé envirrn 200 torneauix-pour
des liens, ce qui constitue un droit d'environ' $-',000 'pour
encourager trois grandes manufactures de.cordages dans la
Confédération, une à Saint-Jean, une à Halifax et l'autre à
Montréal. La principale, je crois, est celle de l'honorable
député d'Halifax (M. Stairs).

M. MITO RELL : Il appuie le gouverne-nent, et- ce der.
nier;est tenu de l'encourager.

M. WATSON: C'est une forte taxe pour la population 'di
Nord Ouest, qui faisait usage de corde américàine, et qut:est
maintenant .forcée de se servir de la'cora dHalifa:,

ui s'améliore, mais qui est encore de qualité inférieure.
faut.environ,9J livres de corde pour. chaque acre de grain,

ce qui constitue une taxe considérable. :: .

M. McLELAN : Je crois que la manufacturé d'Halifaz -
exporte des quantités considérables de ses produits aur Etats-
Unis; du moine, elle lefaisait il y deux ans. Ausi je ne
,crois pas que les commettants -e l'honorable 'dputé aient
beaucoup à souffrii par le fait qu'ils soùtò bligésdese servir
de la corde d'Halifax. Je dirai à l'honorable député de Nor-
thumberland, que notre intention n'est pas d'a gener les
charges de l'industrie maritime, nisurcellè des'êlierie.Les
pêcheurs peuvent se procurer 'presque tont e qýil Ieur faut
sous ce rapport, en fiaùchis,-quarit aux prop êtafes de
navires, pour gêéer les navires, ils ont une remise q fait
plus que compenser les droits imposés.
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. VAIL: Cela concerne la construction des navires.
I. WELDON :CI arrive souvent, d'après ce que je vois

dans los jouriiaux, que les petits navires 'de commerce qui
subissent des avaries dans un voyag, ou dont les cordages
devierinent uses, sont obligés de les remplacer aux Eitats.
Unis, et, à leur retour, ils sont obligés de payer les droits.

C'est une mesure rigoureuse qui pèse surtout sur les petits
navires,

. MIT~OLL: -L!argumerit Îe l'honorable iiiniitreédes
finances n'est pas très fort, après tout ce qui ; été dit dur là
politique *mationale etiles mmrhés a perte - du Canada. Il
dit que la manufacture de cordages d'Halifax a èrpedié géà
robità i'fdtranger. On-sait-ce qui -a été dit des- Etats-

Unis qui expédiaient au Canada le surplus de leur produe.
tion pour s'en-défaire-à perte. Il semble, de même, qu'après
a .oi- pourvu à la consommation du pays, cette manufacture
expd& lé supn us de sa pioduction à -l'étranger, pour s'en
défaire à*perte, et ce n'ost certainement pas un argument
pour augmentr les droits sur:les.cordages.

M. BOWELL: Ceci n'augmente pas le droit.
M. MIfTVHELL : Alors pourquoi le. changer. Je sais

pàr expéience 4ue tout changement öper6 par le départe-
ment des douanes ou des finances, est destiné à augimenteri
les taxes; et je dois dire qu'il existe dans le pays un sénti.
ment croissant contre la manière dont le département des

.douanes.est administré, et la. tyrannie qui y règne. -Le
Maode employé par- ces fonctionnaires est loin d donner
asti ction aux commerçaiits du pays.

M WA.T8ONr.Te ne comprends pas comment la fabrique
d'Halifsx a pu expédier de la corde aux Etats-Unis, il y a
deux ans, à moins qu'elle ne fut de qualité inférieure, parce
qu'il .y a deux- ans on faisait beaucoup usage de la corde
américaine:au:Nord-Ouest. Elle se vendait deux ou trois
contins -plus cher par livre que la ficelle canadienne, pareo
qu'elle était.de:1meilleure qualité, mieux filée et plus dura.

je, -i de la. fieelle eaadienne a été achetée aux Etats.
.Unis ee doit êèe.par-des personnes qui n'en connaissent ni
le poids ni la qualité.- Là où.il faut deux livres de l'àcte
de. celle: américaine, il en faut deux et demi de cellè
d'Halifax.

- M. M<-L SLAN: D'après les avis exprimés de tous cotés,
je crois qu'il vaut mieux laisser le droit tel qu'il est, A 1¼ ots,
et 10 pour -100. Il y a beaucoup de différence dans la valeur.

M. WELDON: Je c·ois qu'on se sert de corde de inanille
poi' les navires; ceuk-ci exigéñit les meilleures qualités de
cordage, et ho se servent pas de chanvre américain, et je
crois que deux-cente sont suffisants.

M. McIrELAN.: L'honorable député sait qu'on peut mettre
dans une corde de 20 à quarante pour 100 de chantvre aine
ricain; et personne ne pourrait dire si cette corde est toute
oulière de chanvre américain bu de manille.

f. 7AIL: JLhonorable ministre des douanes ne m'a pas
encore répondl4' -

M. DÔWELL : Au sujet de la question des droits sur leé
cordages dont a' parlé l'honorable député, comme grand
nou'bre4agtreaiparlent sur des questions. de ce genre, il l'a
t'ait~ 4 ~tik, Je. monsieur qui a écrit la lettre a raison,
mais, il a oubli, de dire qu'il y a une~remise de li à 2 ots la
livre acçqrdée par a:douane américaine aux exprtateurs de
cet. g ,tc1, et, conhqquemment, on vertu de la loi, la 4ouane
est obliòée d'ajouter ce qui a été payé à l'exportateur à la
valeur de l'article, quand il est exporté ici. il n'y a pas
long t4p, m hateur importé deux ou trois charge-
ments e Ègns de cordages des Etats-Unis pour attacher
des pa4ueeteda lattes; c'éstun grand commerçant de bois, et
qui approvision les. scieies, principalement dans mon
cómté. Il imiorta les marchandises de la meilleure foi 4
monde, et quand il pisenta sa facture, on lui expliqua là

M1. MoLEiLax

loi. len q'il tiZpoitat dêputs un ceifitil noinre 'annos,
il ditqu'il ne connaiseait pas cette diipdsitiÔn de la loi. On
lui avait, a.t.4l dit, fait une remise sur, le marché ici. Il
achetait 10s mar'hahdises, et :l payait lmmediateient le
droit«

Le droit de 1½ cent et 10 pour 100 est considéré àonitmb
aussi bas, si non plus bas que 20 pour 100, et-bà- uodp'lus
bas sur les meilleures qualités de cordages- emprtes
les navires. Le droit frappera les qualités -inférieures dais
lesquelles se trduve un mélange conaldé'rabl de chauvre
américain, difficile -1reeontiattre, d'après ce te iie .dknt
les fabricants, sauf par'des experte -Au sjé d:A 'Tra%.
tions aux navii'es et-auï agrès desnavires M'tothètei>uàè
voile neuve :pour -rempflacer une -vieillei je suppose que 'ëla
peut être classé sous le ohef de r 'paration aux agrès.. -;

Il n'y a ou aneiiin cha 'meont -de fait :'dos drapoort
dans le règlenent du dée rtement depuis ue fyysuisjentr,
Si un vaisseau est condét dans le port par la-violence-du
temps, et a besoin de nt clqub- oée pour ors tnur: soun
voyage, on n'exige mais. de- droits. :iependat, si un
vaisseau va aux, E&ta-fis,. e r i subit des réparations, -et
revient ensuite dans nos portag on charge as -droitM vor
les réparations. Si un vaisseau americain est rparé-dnes
ce pas, queles que soient ces rparations, lorsqu'il retourne
aux Etate Unis, il doit payer - les droite Aurschaque cent
dépensé ici. L'hon^orable dêputé de -Saintieannous aidit
que noüs aiions peidu les droits sur les rparations faites
au'x vaisseaux. américains. Si 'cela était exact, jgos vols
pas pourquoi nos vaisseaux seraient répar4s dans les porte
américains satis avoir de 'droits -A papeor, e±oepteiles cas-où
la chose est absolument nécessaire pour lent• vpermettïê àé
continuer leur voyage, ou pourquoi, ne les triterions-nous
pias de -la même manière que les autorites2merétna
traitent leurs propres vaisseaux réparés en -Canada. 1l'est
possible 4ue, comme plusieurs antres dispos lnt
des douanes, 'èéll-ci sóit~tórühée en desuétade ; mais.a
voulu faire opérer la loi telle que je l'ai trouvée dans 1es
statuts. A propos de -assertion awl'idrbl# yu qe
l'a4miâistration dés donanes tombait dans le wcrédit par
suite de l'àotion arb-traiie des offioiers, jt'ai tout Ienpleet
à dire -que Paction dés Wflcii .dans lesisioé quofi gét

i-tiqMéês,- müroù1 A M;dntzal~ a re4ù l'p baiÿeo
importateur honnête aveo qui- j'ai en .quelq rie communica-
tion. Seulement depuis mon entrée n führé, fan ti
une lettre de.la Chiambré diadmm'eroe de ntéIîel, deixíau-
dant une enquête dans tous les cas qui n'ont pas été réglées.

M. .AIL : L'honorable député dit que le règlement qui
existe aujourd'hui est celui qui a toujours été appliqué dans
les cas d'achats faits par les vaisseaux.. Jà ne sache pa -un
seul eqs dans la province de la Nouvelle-Eoosse, sot un vais-
seåi obligé d'adhetér de nouvelles àiie , ds d'g, ou
kutt-ê'éaitbldi de te genre aux Etats-Uni, ait-eu à payer
des dioits. Ce n'est que depuis un ex o deda ue "ce ser-
vice a été itabli et fonctionne sous ün système de perceä
tage aodéid pour chaque saisie; Chaqueë fois *u'ils dé&u-
'vrent qïfua ide noS vaisseaux-faitgle commerce -avoos
EtatSU file, vont .voir .x douunesi s'l a e
ehoS' d'hW i dt el d
rniiniè¥rd.16 lsq'Wients, dáisent gi 'tipsl , *o yeW
idftltêl ratidl 8i vos ù'iavèz. pas ,ptr4 elfi ai
votré' tisédtr lie dâpitàinef abia certaines. cxeonstancp~
fera un marché pr retrer son vaisseau 4es minsdi ces
'hoiiiie etèc ~tè r'ïtiitúé tro xm. comn d6 -
táge. Lés åànäd fåsáeeufne son't ùenúliit" i gc4,
offleiei-á de douauiësnogi* jamais songé à aller Wbua4 eqs
vaiseux; de sñnt les, aboer qui ont souffrir de- çktt
loi.

M. BOWLL: L'honorable député se trompe. J'ai été
informé bibr, pr 1,ho -1-ab député de -Annapolié d'un cas

lií Tes éffleiers ont sel un grand vaisseau.
M. VAIL: C'était un petit vaisseau.
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M. BOWEI.: C'était un grand vaisseau.
Bf. VAIL: -0'était un caboteur; il lui fallut acheter des

cordes, et à son retour à la Nouvelle-Ecosse il a dû payer des
droite sur les'articles achetés.,. C'est très injuste, et si c'est
là le système adopté pai le département, il va détruire com-,
plètement..notre commerce de cabotage:-et obligeir les .pro-
priétaires:de caboteurs. de vendre, ce qui laissera le 'com-
merpe enktier-entre les mains des Américains.

-Sur lawrésolution2,-
Sir"RICHARD CARTWBIGHT: Qel effet l'h onorable

députéeutif pioduire par leà amendements aux articles
37,~38, 39, sair les sucres?

MLsMcLELA-N :Les numéros 13 et 14 auront pour effet
de remettre le sucre à l'ancien type sous;lancien tarif, vu
la fermeture d'une -des raffineries d'flalifax et la'suspension
des affaires à Montréal. - Les épiciers-du-pays, surtout dans,
l'ouest, se -plaignent de ce qu'ils ne peuvent obtenir lei
degrés inférieurs de sucres convenables pour leur commerce;
et ia disent qu'en le restreignant:au.n 13, type hollandais,
pour:l'importation- destinée aux épiciersi-- cela lès -mettait
danel'impossibilité de fournir la qualité demandéepar les cni.
sommâteurs, et qu'il-erait opportun d'adiettre -le- n0i-14 au
méme tau- que le n :13, nous effectuons le changement de
manière'à-admettre une plus grande quantité de muscovados
et de PEorto.Ricos, articles qui sont-verdus par les- épiciers
sans être raffilnés.: Quant à l'utre changement'acco'dant-15'
pour 100 i'un chargement-de sucre admis d'apès-lépíeuve
du, -polariscope, l'amendement expliquneque -15- pour - 100'
iront aux raiïlneursp;et -le reste aux épiciers, lorsqu'il y 1
Qo 2pour: 100 de-plus-que 15.

Sir R Ié CA2RTJWRIGHT Quan demandera-t-.on
le coóoùjWe la Chambie sur ces articles?

. McLELAN'- Dès üe les afaires de la Chambre-seront
fimies.- --- --- --

SirRflfIARDQART RUGHT: .Disons lundi.
-M. E N: Quant au changemnt dana les - iles

ciréesde) 3pour 100ad 'vtàlorem [e droit est máaintenant
de 3pour- 100. La diffdblté est srvenué de - E *dénomii-
nation'noi et Les fabiques -drès ds frtires

opportun a , et refusent gê4ndialc înt. «i il èto -ira mdosêr fi ai spcifique. - -

-Papiers 'pham ou.h tentures, s cents par ronleau, 2 cents-par rou-

M.WIDON : A- uoi.cela éguivaut-il? - '- --- - --

M. BOWELL: urlepapier ot8 e ' as
que ce serait;,30 por 100, mais sur le papier de 4 enta
ce sera :îus. Le droit .de 30 pònr00 es s rtt
papier Au.desq5de 8$cets ts

Droits d'exortation-Billots d'6pinette,-$2'par rmile pieds-; :bilots
de pn,$parilepied.

5ir BIR Â DTJRoeWRIGHT2 -'e oroj qûicnvien
drait qiue-le- iiit' x pu, le • 'r'uv ern epposele ha.éjt est une e
dune maniè•e biendifférente, dverses partiès du pays, et
bien'. que "e hangemet puise Ôoneiiir râ ne artid
sootion,'i1-éiía sérieusemient préjudiciable 'à d' utres. Que
veut -faire-hiidrhbiè miuisre 13e dfi u'i do smaintenaiitseöa'b%âcoü'p-his élevé q e^reditï i s
par les EtasTi 'surle -bois ontr dan
crois -'qte ces Mrnierà¼dits sont de $2 par" mile peds,
tandis que Phoxörable ministfe propose de 'mtfre u i dioit
de S' à

M. MoLlEEAN iitention est d'imposer 83 'sur le pin.
Le droit' est le-nmême sur 1'pinette et le pin allant aux
Etats-Unis. Pi.

202

M. VAIL: De quelle dimension -seront cesjbillots? Il
est important qu'ils ne soient pas au-dessus d'une certaine
dimension. J'espère que l'honorable ministre n'a ýps l'in.
tention d'imposer un droit d'exportation sur tout le bolis
expédié de la Nouvelle-Ecosse aux Etats-Unis. Quelques
billots n'ont pas plus que trois ou quatre ponces de dia.
mètre.

Mr BLEIAN: 0Ce ùe sont pas des billots.
M. V AIL: Il serait diffilile pour les percepteurs de faire

une' d inlction.
a. MoLELAN: Ü'aprèsle vieux droit'de 81 par mille

pieds, le bois de.charpente dont a parlé l'honorable députéétait exporté en, franchise,~et 'l'on. n'a pas l'intention de
faire des ohangements, si ce'est.''augmenter le droit sur
les billts réellemrent destinds au bois de sciage..

.M. -IVES : Te crois que l'augmentation du droit dé $1'Aà
82 par mille pieds surles billots d'épinette, à moins que -le
gouvernement ne prenne le--pouvoir -de-l'annulèr danfs-cer.
tains cas exceptionnels, soit:très préjudiciable. En -1884 1e
présentai en Chambre. une, motion .qui, fut -rejetée ;sur a
demande du ministre des finances d'alors. Cette motion
deinandaît'de mettre à $2 pair mille pieds le droit sur' ds
billots.; Je n'ai pas chang d'opinion. Je sais:que .u le
droit cde 82 imposé par les • tats-Unis, il n'est quejuste pour
nos propriétaires de scieries d'imposer un. droit de .2 sur
1 nos billots exportés.

J'ai vu dès propriétaires américains construire des moulins
sur la frontière; comptant exclusivement sur 'le bois cana.
dien qu'ils obtenaient à -un taux nominal par chemin de foi.
J'espère que l'on comprendra bien ce: que j'ai à dire ont're
cette proposition. Il y a: certain cas où -l'augmentation
proposée, et de fait où :le' droit tel qu'il existe maintenant,
Ce $1, serait -très préjudiciable. -Comme, vous le: savez.
sur la frontière internationale qui nous sépare de nos voisine
du sud se trouve plusieurs cours d'eau. Dans certains cas,
la partie supérieure des rivières est dans le Canada etoule
vers le sud ; plusieurs'milles se trouvent dans le Canada.
C'estle-contraire -dans: d'autres, cas. 'Dans les -comtes de
Stanstead et Compton, surtout ce dernier, dans Barfotid-t
Oxfordun comté très considérable, lesirivières coulentvers
le sud; il n'y a pas dans ces comtes assez de bois -pour
construire dies moulins, mais ily a beaucoup de-boW qui est
flotté sur ces rivières et manufactur aux Etats Ums.

La soûle manière d'utiliser cee bois sestdöe;floter jus.
qu'aux Etats-UTnis,, où il est- manuifacìturé. Ces bidtes sue
peuvent pas-être flottés jusqu'aux motilins canadiens; Il y-n'
a-pas de-cours d'eau à cet effet, ni aucu-chemin -de fer et
il-faut laisser ce-bois enorêt, 'et. c'est aveclpeine'que"'on
constate que les épinettes'meurent rapid'emet; il- est-edès.
ceosaie decouper ces arbres.. Les propriétaires-demoulins
Viennent de ce côté-oi de la frontière trouverles cultivateurs
pour acheter-ces billots,.et ils leur donnent 81-demoinsupar
mille pieds à raison du- droit,,et ai, vous augmenteraceadroit
vous enlevez toute valeur. à ce bois. J'ai présenté.:Àla
Chambre dès le comm encement de la session, une reqiête
de la part d'un grand nombre de personnes demandant au
gouvernement de -retrancher 1e droit d'exporta tion, et Je
crois 'que si-le -gouvernement fait cette'augmentation d&.11I
par mille pieds, il z devrait -diminuer le -&oit -dâns de. cas
spéciaux comme ,eux -que 'ai moutionnés, autrement je
puis assurer' le - gouvernement qu'il commet une injastlce
envers-une'partie-considérable des townships de' l' st,ët
qu'il détruit -de faitdes propriétés dea valeur de plueurs
milliers de dollarii.-- -

•. CHÅRLTON: :e ne vois pas coimment onpeuti adopTer
la proposition de l'honorable député de Richmond (K ves).
L'objection qu'il soulève coite 'itmposition d'ua dí•oid'im-
portation dans des cas exceptionnels s'appliqu , A presque
tous les cas. Ce droit a pour effeatdediniiinuer le prix actuel
du bois, et c'est une taxe sur le prolriétaire de ois Lfobjet
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du droit est d'encourager la manufacture du bois dans le clameur surtout dans un temps comme celui-ci, où les rap.
pays, mais il n'est pas de l'intérêt du propriétaire que ce ports entre les deux pays vont être probablement quelques
droit soit imposé. Cette imposition est certainement basée peu tendus; de sorte qu'il est à craindre, je crois, quenos
sur un faux principe, et le droit d'exportation est le droit le intérêts ne souffrent de la mesure que nous prenons ici au-
plus condamnable. Mais nous devons nous rappeler que le jourd'hui. Je connais tant soit peu le sentiment des com-
gouvernement américain admet les billots on franchise, merçants de bois des Etats-Unis sur ce snjet. Je leur ai en-
tandis qu'il impose un droit sur le bois; et c'est sans doute tendu prétendre qu'un droit de $2 par mille était insuffisant.
la raison pour laquelle le gouvernement impose un droit in droit de $2 par mille sur du bois valant $12 le mille'est
d'exportation sur les billots. égal à 16 pour 100 ; un droit de $2 par mille sur du bois

Si le gouvernement américain n'admettait pas les billots valant $Io le mille est égal à 20 pour 100;,tandis qu'un
en franchise, il n'y aurait pas alors la raison qui existe droit de $2 par mille sur du bois de construction valant 8
aujourd'hui en faveur de l'imposition d'un droit. Je crains le mille est un droit de 25 pour 100 ad valorem.
cependant que le gouvernement ne commette une faute en Maintenant, M. l'Orateur, un droit d'exportation de $3
mettant ce droit sur les billots de pin 50 pour 100 plus psr millesur des billots valant 88 le mille équivaut à'un
élevé que le droit imposé par le gouvernement américain droit ad valorem de 38 pour 100, ce qui est près du double
sur le bois, tandis que l'on ne peut condamner, je crois, le de celui du droit américain. C'est ceci qui me porte à
droit de $2 par mille pieds, vu le droit américain de $2 sur craindre que nous ne fassions une erreur en rendant ce droit
le bois. Maintenant si le droit est mis à 83 par mille pieds, plus élevé que le droit américain.
je crains que certaines personnes ne tirent avantage du fait, M. BOWELL: Quelle quantité de bois de construction
et les personnes intéressées à avoir un droit élevé sur le bois, tirez-vous d'un billot?
et les cris contre la distinction, et il se pourrait que les per-
sonnes intéressées à une augmentation sur le bois, réussis- M. CHARLTON: Deux billots et demi à quatorze billots
sent à déterminer le gouvernement à élever le droit à $3. donnent 1,000 pieds.
Pour cette raison je doute qu'il soit opportun d'imposer un M. BOWELL- Il y a un étalon régulier?
droit plus élevé que le droit américain. Puis il y a la ques- M. CHARLTON: Pas aux Etats-Unis. Tout est calculé
tion de remorquage des billots, bien que cela n'ait pas suivant la mesure des planches. Je fais mon calcul sur la
commencé encore. Pas un petit billot de pin n'a été remor- valeur du bois scié par 1,000 pieds, et le droit, ainsi que le
qué sur la baie Georgienne, bien qu'il seible y exister de droit d'exportation sur les billots, basé sur le mesurage par
grandes affaires. Le montant total des droits d'exportation pied. La question a un autre aspect que je désire 'exposer,
l'année dernière était 8 12,300, et l'année précédente 88,500, au sujet de ce dont a parlé lhonorable député de Digby (M.
ce qui prouve que le commerce, niême sous le droit de $1, Vail), savoir, pour ce qui regarde la définition>d'un billot.
est insignifiant. Il n'est pas probable que ce commerce se D'après le tarif que l'on a appliqué sur les lacs, je sais que
développe si le droit est doublé, ainsi, je ne crois pas que les pieux et le bois de ce genre ont été classés comme billots,
nous ayons à craindre une augmentation du commerce sous Suivant l'interprétation des lois sur ces lacs' on exigerait le
un droit d'exportation de 82 par mille pieds. Nous devons droit sur les mats, les vergues et les pieux. Aucun de
nous rappeler que le remorquage des billots se fait avec ces articles ne peut certainement être proprement'désigné
certaines difficultés; le seul endroit où il y ait du danger comme billots. Il y a une autre classe de bois de construe-
c'est le remorquage des billots depuis la rive nord de la tien que lon fait-l'exploitation n'en a pas encore été faite
baie Georgienne usqu'aux moulins de l'Etat du Michigan a pour la peine au Canada, mais dans le Michigan elle en a
Saginaw, quelques-uns de ces moulins n'ayant plus de bois. été faite dans une certaine mesure-et c'est le bois-de char-
Puis lorsque ces billots sont laissés libres, à l'entrée de la pente de longue dimension. C'est un bois dont on se sert
rivière Espagnole ou de la rivière Blind, on toute autre pour les mêmes fins que notre bois carré, on le transporte
rivière sur la rive nord du lac Huron, le coût additionnel sans l'avoir équarri. Il ne nuit pas au commerce du 'bois
pour mettre ces billots en radeaux serait, au moins de 30 de construction; de fait il se vend dans le Michigan'A côté
contins par mille pieds, tandis que le coût du remorquage du bois de construction, et quelques-uns des 'commerçants
jusqu'à Saginaw serait au moins de $1 par mille. En outre de bois qui coupent du bois de construction 'descendent du
le risque du remorquage est sérieux, et je crois que les bois de charpente de cette classe pour le vendre 'sur les
personnes qui se livreraient à ce genre d'affaires, s'en marchés d'en bas. Pour plusieurs objets, le bois de charpente
repentiraient. très grossier fait très bien pour de fortes commandes., Ils

Le risque de ce remarquage ne peut être estimé à moins descendent aussi le pin rouge, qui est presque sans, valeur
de 5 ou 10 pour 100, puis le coût des chainos, etc., ce qui s'il est transformé on bois de construction; Ceci nenuit1pas
fait pour l'entrepreneur une perte d'au moins $2 par mille au commerce de bois de construction, parce q1e ce bois de
pieds sur ses billots rendus à Saginaw, comparativement au charpente de Ion ne dimension une fois rendu à Tonawaiida
coût de ces billots délivrés à un moulin au point de départ. à Buffalo ou à Toledo, se vend plu cher que s'il était'irans-
Il résulterait quelques légers avantages, dans ce dernier cas, formé en bois de Construction. On on fait usage danè le
comme compensation. Quant à la question du fret, un petit commerce sur lé canal Erié pour' le transfornie en
homme peut envoyer son bois de Saginaw à Buffalo, pour bois spécial par petites quantités dont on a'besoin pr6mpte.
50 cents par mille pieds à meilleur marché que de la baie ment et en moindre quantité qu'en lots et que
Georgienne. Si le. bois va à l'ouest de Chicago, le fret ne l'on ne' peut sans beaucoup de difiultés et dépénies fare
sera pas plus cher de la baie Georgienne que de Saginaw, venir d'endroits éloignés. "

de sorte que le désavantage subi par la personne quiremor- Lorsqu'on a besoin de'grandes quantités de'bois 'hý1Ôtq
que les billots vers l'est est au moins de & 1.50 par mille de cargaison, on seles procure aux Scièries du 'Miclgan.
pieds; si les billots vont vers l'ouest le désavantage resultant Ce commerce s'élèvede 40,000,000 ' 60,000,000 de'pièds de
du remorquage et des risques est de $2 par mille pieds. Je bois par année, à peu prêt la quantité qu'une e nos meil-
ne suppose pas qu'avec un droit d'exportation de $2, il soit bures scieries des Chaudiêres'produirai en
probable que le commerce atteigne des proportions considé- est probable que ce commerce permettra d'utiliser nôtre
rables. Je n'ai pas d'objection à. un tarif élevé sur les pin avec de meilleurs résultats que s'il était scié en bois de
billots destinés à être convertis en bois de construction, construction. Il serait bon on spécifiant''ce que, sont les
pour ce qui me regarde, seulement je crains, comme je l'ai billots, d'exempter du droit le bois en grume, disons de
déjà dit, que si nous imposons un droit d'exportation plus 46 pieds et plus de long. Si l'on faisait ceci la loi ne serait
élevé que le droit d'importation imposé par lus Etats-Unisi pas éludée, parce que l coût de son transport sur les marchés
on ne se prévale de ce fait, qu'on ne pousse une grande dépasserait la différence dans le droit, Il n'y a que quelques
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cours d'eau sur la baie Georgienne où l'on puisse descendre
ce bois. Son transport coûte près de 82 de plus que le trans-
port du bois de charpente ordinaire. J'ai exposé ces faits
au ministre des finances parce que je les connais par expé-
rience. Bien que je n'aie pas d'objection à l'imposition
d'un droit sur les billots exportés, je désire que ce droit
n'excède pas le droit imposé par les Américains, de crainte
qu'ils n'élèvent ce droit de 82 à 83. On ne devrait pas
toucher au commerce de bois de grande dimension. Il
devrait être exempt du droit d'exportation, et le droit ne
devrait certainement pas être porté a plus de $1.

M. R ESSON : Je puis dire un ou deux mots sur ce sujet,
parce que j'ai correspondu avec des p'ersonnes de la rive
nord au sujet de l'exportation des billots provenant du
Canada. Bien que les. commerçants de bois puissent n'avoir
pas fait beaucoup jusqu'à présent, ils font des préparatifs
extraordinaires pour ce commerce. Quelques-uns sont
prêts à abandonner leurs scieries et tout leur outillage qui
leur a coûté très cher, et construisent des bateaux pour
transporter à Saginaw des billots à l'état brut. On fait ceci
sur la rive nord du lac Huron.

Pendant que l'honorable député de Norfolk (M. Charlton)
craint beaucoup que nous ne froissions les Américains, ce
dont nous lui donnons crédit, il est beaucoup plus important
que nous soignions nos intérêts. Le travail devrait être
donné à notre population. L'honorable député dit, ce qui
est exact, que le droit sur le bois de construction est de $2
le mille pieds, et. sur les billots de $1 le mille. Le droit
d'exportation n'a pas été suffisant pour , empêcher d'en
exporter de très grandes quantités, et l'on me dit qu'ils
peuvent en transporter en estacades un million de pieds du
côté américain en quelques heures et à très peu de frais, et
ils économisent ainsi 8 1 du mille en exportant les billots à
l'état brut. On dépouille nos forêts de la meilleure partie
de nos exportatins, et.ce bois devrait. être transformé dans
notre propre pays. ~Pour ce qui regarde le- mnsurage, la
difficulté de mesurer les billots est très grande,. surtout
dans l'eat lorsqu'ils flotten, et la négligence avec läguëlle
on les mesure, comparée au soin 'et à la précision avec
lesquels le bois de construction est mesuré, est très avanta-
geuse à celui.qui en importe considérablement à l'état brut
aux Etats-Ums. De sorte que le gouvernemerit retire peut-
être suri'n million de pieds de bois par ce genre de mesu-
surage, par la négligence avec. laquelle se fait le mesura ge,
beaucoup moins de droits qu'il ne lui en revient. On
m'assure que vu la difficulté du mesurage, il y a une perte
égale à $1 par mille pieds. Ils ont aussi du bois de rebut
qu'ils transforment en lattes, et il n'y a pas de droits sur
cela. C'est là une autre raison qui porte les commerçants
de bois à exporter leur billots à l'état brut. En outre la
fabrication clu bois leur. donne de l'ouvrage, et c'est là une
question particulière du domaine du parlement. Pour ma
part, comme Canadien je dois protester contre toute politique
de cette naturs quand même nous 'offenserions nos amis les
Américains." Jene le fais pas dans le but de les offenser,
mais pour donner à notre population le bénéfice des avan-
tages que. les Canadiens retireraient en. utilisan les
capitaux canadiens. Je crois que si ces autres per-
sonnes, Woodet Cie,,qui. demeurent à Alpènáiéssissent
à fairée ces arrangements,Cok frères suivront leur exemple;
et s'ils essayent4je n'ai pa~sde doute qu'ils ne. réussissent;
et si 1eïbllots sont -mesures avec .néghgence sous'ce rap-
port, ils àuirontun avantage*coriidérable en:ce'qui.concerne
les produit-' brats des scieries--les~dosses qu'ils coupent
et la latte sur laqueslle -ils ne paieht: pas dé droits leur rap'-
porteront .un grand .profit. De' sorte.que nous aurons en
somme une très petite difféïence sous le rapport de là pro-
tectiorçontre $3 sur les billots de pin contre 82 sur le pin en
bois de constructión. '.Je suis heureux que le gouvernement
prenne cette mesure, et je suis persuadé que s'il la met à
exécution, ce sera à l'avantage du public. Je ne crois pas

que l'honorable député, ayant de l'expérience dans le com-
merce de bois, aurait de la difficultd à détermi'ier ce que-,
serait un billot, ou d'autre mesurage de ce genre. Il y a.
des billots de certaines dimensions que connaissent toujours
ceux qui ont l'habitude de commercer sur ces articles, et je~
suis sûr que ceux qui en auront le contrôle, vu que l'expo.r-
tation s'en fait sous la surveillance du gouvernement, auront
très peu de difficulté à décider quel montant de billots, et
quel montant de billots à bardeau devront être entrés.

M. CHARLTON: L'honorable député dit qu'en ma quaW
lité de commerçant de bois, je n'aurais aucune diffiulté à
trouver la différence entre les différentes sortes de bois,
mais la difficulté c'est que les inspecteurs du gouvernement
sur les lacs d'en haut classent ces mets, espars, etc., ensemble
comme étant des billots. L'honorable député dit que les
frères Cook se préparent à transporter leurs scieries de
l'autre côté.

M. HESSON: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'il était-
bruit que si ces autres personnes qui sont à faire des arran-'
gements réussissaient les frères Cook suivraient leur
exemple.

M. CHARLTON: Je ne puis dire que je n'ai pas intérêt
à ménager les sentiments des Américains à propos de l'aug-
mentation du droit, excepté que cela peut les pousser à
légiférer contre nous. C'est simplement une question de.
prudence, et de ce point de vue je ne crois pas que nous.
devrions dépasser le montant du droit d'importation exigé
par les Américains. La difficulté de mesurer les billots A
'eau dont l'honorable député a parlé n'est qu'une supposi.

tien de sa part. S'il avait une connaissance pratique d
commerce de bois il saurait que le mesurage des billots:peut
se faire rapidement et avec presque autant de certitude.que
le mesurage du bois de construction. Le commerce.qu'ii
dit s'être développé dans les lacs d'en haut, n'existe,'pas du
tout; le montant de droits payés démontre qu'il ne constitue
qu'une très faible proportion de commerce deôbois. VJ1e
société, Emery frères, a mis une quantité de billots surla baie
Georgienne, mais il reste à savoir, par l'expérience sielle
peut remorquer les billots avec;succès sur le lac Huron dans
sa partie la plus large. Je ne m'oppose pas au droit d'expor-
tation sur les billots cour's, mais comme- je l'ai déjà dit
c'est simplement une question de prudence de savoir quel
doit être le droit dans notre propre intérêt.

M. HESSON: En réponse à l'honorable député je lirai
une lettre qui m'a été adressée de Gore Bay:

J'ai reçu votre lettre du 31 décembre 1885, et je vous dirai en réponse
pour ce qui regarde le bois de constrauction,.le bois de charpente ou les
billots sur la rive nord, qu'aux scieries de la rivière Espagnole, la
compagnie transforme ses billots en bois de construction à ses soieries
mdme et l'expédie par bateaux principalement aux porte américains.
Cook frères font la mime chose, mais j'apprends qu'il y a sur la rive
nord deux compagnies qui ont des fonds considérables de pin'et qui ont
l'intention d'expedier les billots brute aux Etats-Unis et de les y trans-:
former en bois de construction à leurs scieries. Elles : construisent des
bateaux pour cette fin. On m'a dit l'autre jour que la -compagnie des
soieries de la rivière Espagnole fera peut-être la même, chose En.l1aitre
compagnie réussit.

M. GIL MOR : Je crains que ceci ne préjudioie à quel-
ques habitants de mon comté,sur , la rivière Sainte-Croix,
entre l'Etat'du Maine.et le Nouveau-Brunswick. Je ne puis
parler d'inemanière positive au, sujet -de leurs fonds de
bois, mais je sais que quelques Canadiens de Saint-Stephen
possâdent des scierres.dans-l'Etatdu Maine de l'autre côté
du chenàl. Je sais qu'ils ont de grandes quantités de fonds
de bois dansle Nouveau-Brunswick et qu'ils ont eu .l'habi-
tude depuis plusieurs années,. de les scier à ,leurs scieries
dans 1'Etat du Maine.2 Ils seraient certainement surpris
d'être obligés de payer un droit d'exportation de 82 par mille
pieds sur les billots coupés sur leurs propres terresdans le
Nouveau-Brunswick et transportés à leurs propres scieries
de l'autre côté du chenal dans l'Etat du Maine, de l'autre
côté de la rivière, et vice versa. Cos billots seraient toujoura
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soumis à un droit d'exportation de 82 par mille pieds-les
billots coupés par des Canadiens sur leurs propres terres, et
sciés à leurs propres scieries de l'autre côté du canal dans
l'Etat du Maine. La compagnie dont je parle possède au
Canada de très grandes étendues de bois qu'elle abat et scie
à ses scieries depuis vingt ans.

M. BÔWELL: Le tarif a-t-il fonctionné dans le passé ?
Ma GILLMOR: Il n'y a pas eu de droits d'exportation

sur les billots, ou s'il y en a ou il n'est pas à ma connaissance
qu'ils aient jamais été appliqués sur la rivière. Il ne causera
naturellement aucun tort si le gouvernement ne l'applique
pas ; mais en vertu de la présente loi on peut certainement,
prélever un droit.de $1 par mille pieds sur tous les billots
sciés dans les scieries, et l'on propose maintenant de préle-
ver un droit de $2. Je croyais que la politique nationale
serait à peu près épuisée lorsque tout ce qui entrerait dans
le pays serait taxé. Le gouvernement paraît avoir été aussi
loin qu'il le pouvait dans cette voie, et maintenant il va
imposer des taxes sur les articles exportés du pays. Je
n'approuve pas le système absurde de taxation adopté aux
Etats-Unis, et je n'aurais pas d'objection à rendre la pareille
si cela ne devait pas nous être plus préjudiciable qu'à eux.

M. KING : L'honorable député de Norfolk-Nork nous a
dit qu'environ 12,000,000 de billots étaient exportés chaque
année du Canada aux Etats-Unis, et sciés dans les scieries
de là. Je suppose que le gouvernement sait que pour chaque
million de billots exportés du Canada et sciés aux Etats-
Unis, il en est importé et scié ici environ près de 10,000,000,
etje crois pouvoir dire que les billots coupés dans l'Etat du
Maine et sciés à Saint-Jean s'élèvent de 50,000,000 à 100,
000,000. Un honorable député a dit que cette modification-
du droit aura pour résultat d'augmenter le droit sur le bois
de construction exporté aux Etats-Unis. S'il y a un danger
dans ce sens, il y en a un plus grand encore dans un autre
sens. Si les habitants des Etats-Unis étaient disposés à
user de représailles aujourd'hui que les relations entre les
deux pays sont quelque peu tendues, s'ils imposaient un
droit sur les billots d'épinette et de pin coupés dans l'Etat
du Maine et transportés par la rivière Saint-Jean aux scie-
ries de Saint-Jean où ils sont sciés, il en résulterait un grand
tort. Je crois donc que le temps est mal choisi pour faire
ce changement. Au Nouveau-Brunswick, nous ne connais-
sons pas de droit d'exportation sur les billots. Nous avons
un grand commerce de bois d'autres sortes à part des
billots-en bois à pieux, en bois de chauffage-et si les Amé-
ricains imposaient par représailles un droit d'importation
élevé sur ces articles, nous en souffririons considérablement
au Nouveau-Brunswick.

M. FISHER: Les faits que je connais sont quelque peu
semblables à ceux que l'honorable député de Charlotta (M.
Gillmnor) a dit exister dans sa région. Nous savons que la
ligne entre les Etats de la Nouvelle-Angleterre et la pro-
vince de Québec est une ligne imaginaire, sans division
naturelle entre les deux pays, et que les chemins et les cours
d'eau traversent indifféremment la frontière dans les deux
directions. Comme résultat, un pays est principalement le
débouché naturel pour les billots coupés dans l'autre. De
sorte qu'à cet endroit un nombre considérable de billots
traversent la frontière. Je connais plusieurs hommes dans
mon comté qui ont'souffert considérablement depuis quelque
temps du droit d'exportation de 81 par mille pieds imposé
sur les billots d'épinette. Les townships de l'Est produisent
principalement de l'épinette et du bois franc; je ne crois pas
que la quantité de pin soit sufisante pour faire une diffé.
rence sensible. En examinant les tableaux du commerce
et de la navigation je vois què l'an dernier presque toute
l'épinette exportée du Canada l'a été de la province de
Québec. En conséquence je crois avoir raison de dire que
cette augmentation de droits sur les billots d'épinette n'af-
fectera que la province de Québec, et je crois que nous
allons en éprouver un dommage sérieux. Comme question

M. GILLuxoa

de fait, ceux qui coupent ces billots et les vendent aux pro-
priétaires de soieries de l'autre côté de la frontière on, à
payer le droit; et nos concitoyens n'auront à payer aux
commerçants de bois que le montant du droit de moins que
les Américains.

M. BOWELL : Dans ce cas, le consommatenr ne paye
pas de droit.

M. FISHER: Il est facile de trouver la solution de l'ano-
malie apparente, mais je ne discute pas actuellement cette
question. Je ne vois pas quel bien' peut résulter de cette
augmentation du droit d'exportation. Je comprends par-
faitement que dans certains cas de nos provinces de l'ouest,
surtout dans Ontario, l'exploitation du pin· est si considé-
rable, que cette augmentation puisse produire quelque bien ;
mais lorsque je vois qu'aucune autre'province que Québec
n'exporte de billots d'épinette, je ne comprends pas 'pour-
quoi le gouvernement a entrepris d'augmenter ce droit.
La Seule justification que je puisse voir de ce droit; c'est la
conservation de nos forêts. Bien que je suis fortement inté-
ressé à la conservation de nos forêts et au reboisement, je
ne crois pas que ce soit là une manière légitime d'atteindre
ce but. Comme question de fait, ceux qui vendent ces
billots dans les cantons de l'Est et le long de la rivière sont,
en général, de pauvres cultivateurs qui commencent souvent
sans autre chose que leurs haches, et ont à compter pendànt
des années entièrement sur le produit des forêts, vu qu'ils
ne peuvent, avant plusieurs années, cultiver la terre défrichée
de manière à y trouver leur subsistance. L'imposition de
cette nouvelle taxe nuira sérieusement à ces colons, et-je ne
puis voir le bien qui en résultera. L'honorable ministre
pourrait-il me dire quel est le montant des droits qu'on a
prélevé, les années passées, sur l'exportation des billots d'épi-
nette à 81 par mille pieds, et aussi quels sont les représen-
tations qui lui ont été faites pour l'engager à imposer ce
droit. Des représentations ont été faites, surtout par ceux
qui sont intéressés dans le commerce de bois; à l'effet' que
des préparatifs se font pour transporter aux Etats-Unis- de
très grandes quantités de billots et les scier là-bas, afin
d'éviter le droit imposé par le gouvernement américain, et
que cela aura pour effet de priver nos scieries d'ouvrage:

L'honorable député de Perth a. dit:que ces préparatifs se
faisaient principalement dans l'ouest, et que cette taxe addi-
tionnelle n'est pas imposée dans un but de représailles, mais
principalement pour préserver nos forêts'et garder l'ouvrage
pour nos populations. Plusieurs hommes ont placé des
capitaux considérables dans la construction de scieries, et Il
n'est pas désirable que nous laissions transporter des billots
aux moulins américains pour y être sciés; obligeant -ainsi
nos scieries à fermer leurs portes. Le montant du dioit est
de $2 par mille pieds sur le bois'de construction aux Etats-
Unis, et un billot est censé donner on moyenne 100ipedg de
bois. Va sans dire que l'on exporte avec le billot beaucou
de bois qui peut être transformé en:divers articles.
conséquence le droit a été fité à $& par mille pieds- sur lé
pin. Le rapport ne donne pas lW vaieur du do l efpo
tation, et je ne pis fournir à lhonorable deputé d'autreg
informations que celles gue :enferment les tableantx du
commerce et de la navigation.

M. McQR ANEY: Lorsque-l'honowable nministras'estlové,
j'ali faire remarquer qu'un. des phius forts argumenta' en
faveur du .roit que propose; le~ gouvrnement, c'est 4 mon
avis la oefflervation de nos tbrêts., Nosdommoeants 4d
bois savent parfaitement qu'au train dont on dépouille nos
forêts, elles seront probablement épuisées dans une grande
mesure dans vingt ou vingt-cinq ans, c'est-à4ire doles qui
sont accessibles. En conséquence j'approuve l'attitude que
prend le gonvernement en imposant ce droit sur les billots.
Je sais parfaitement qu'il y a certains cas particuliers,
comme ceux que l'honorable député de Richmond et WolfU
et l'honorable député de Charlotte ont mentionnés, oùil en
résulterait des dommages, mais ce ne sont là que des cae
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particuliers; et bien que l'honorable député. de Norfolk.
Nord ait parlé du coût additionnel de l'ext-action du bois
et de son transport aux Etats-Unis par flottage, je crois que
les taux sont touit à fait en faveur de ceux qui obtiennent du
bois de charpente de cette manière. Le bois de charpente
peut être flotté à bien meilleur marché qu'il ne peut être
expédié par bateaux comme bois de construction, et le- bois
de rebut a.certainement une valeur considérable. Le bois
de charpente de longue dimension a autant de valeur.en,
billots quele bois de charpente de faible .dimension .trans-
formé eibois de construction. Je vois dns' un numéro
récent de la Lumbermnan's Gazette de Bay-City, .Michigan
quele éolonel M. effers de Eat Saginaw, dit:

J'ai acheté; de personnes du Canada, 500,000 'acres ou vingt town'
ships de pin blanc sur les rivières du Serpent, Epagnol, et Mississagua,.
Baie Georgienne. Que ce territoire renferme 1 2,000,000,000 de pieds
de pini avec une scierie à l'embouchure de la rivière du Serpent, ou l'on
scie,40,000,000 'de pieds de bois par année, et un steamer en fer avec des
barges.ý Tout l'outillage coûtant $400,000. " Et aprés avoir dit que le
goyerneurAlger, du Michigan, et le colonel Bliss, de Saginaw, ont des
interêts dans la même région- il continue: " Nous avons intention de
transporter de ce côté-ci fé billots, et de -les scier "dans le Michigan.
Nous sommes des habitants du Michigan, et nous avons l'intention de
faire bénéficier notre population de nos achats. Malgré les placements
que nous avons faits en Canada, nous appuierons la protection pour le
bois de eonstruction du Michigan."-

Daa une autre partie du même journal, l'honorable Isaac
Weston, critiquant alors le bill Weston concernant le tarif,
diti

Nous admettons, maintenant, les billots canadiens francs de droits. Sur
la rive nord du lac Erié, les scieries canadiennes sont en ruines, mais
lessçierîesde.Tonawan:la,N.Y., emploient des milliers d'ouvriers amé-
ricains à secier des billots canadiens reforq6s de la, rive nord du lac,

crié. Les scieries de Saginaw éont à a ede miquerde billots amé-
ricaini, etleuré propiétaires jettent les, yeux, sur la baie Georgienne,
pourfaire venir des billots.canàdiens del'autre côté du lac Huron, e te-
ni eér,1t cieries en opération eUles homme 1 'ouvrage'

Je crois qu'afin de tenir: nos propres scieries en activité,
sans aucunement appeler "cela. de, laprotection, cette aug-
mentation-. répondrait -à 'psu près;à .dla différenceý entre les
82 paremille pieds sur le. bois de construction, etAles- 3 par'
mille pieds sur les-billots, parce qu'ils -lauront dans le trans-
port, et en' outre ils auront, le. bois3 de rebut et l'avantage
d'avoir ces, billots en grandes longueurs. Je dois dire:que
le droit est juste.,

M. SÉROULE: Lhonorabledéputé de Brome (M. Fisher)
semble croîie que ce droit n'affectera que' les townships de
l'Est et Québ.c, ou' Québec proprement dit. Il est parfaite-
ment évident qu' ne,connalt rien au sujet d'Ontario, car 1 il
comprendrait ladifférence. La question de savoir combien
de temps Ûotre p1o, sion de bois durera va devenir une
question srieuse pur.nous.", eIprix du bois de construc-
tion augment apiden é t, nous- tirons l s graee

artie de notraepin- de.-i r ye nord de la baie eorgienne..
Je cros pouvor corrgorer lsremarques deilhonorable

dé ute toet de l'hol l'rhbén député iePeh Eur. ce"
qu píåsemaintenanit. boid l'île Manitouliño et de
lave noerd uI bai. rgienu es.traes en grandes,
qunft's,,et filsera enti r ent tru e eu années
l'on n ait ien pouer. n que le o 'é qç
cette. disposition empêchera en partie .e résultat, ee ne va
pas ssslois; et le temipe n'%s 'pas.eignêdùail 'ro'us fau
dra adopterd'autres'moyenspour empêcher-de détlfire nos
forêta dans éttee4atréeë;ounous semiinsiobigé&swalr~e
clier r6%Ie de<nstruci'quK une' gi4and'e disanäe, óó. 'e
l'alitréc5téd dla frontière. - -

M.,D&WSON: Il n'y a pas de doute qu"un droit. élevé
sur les obillots'n'ai un.très bon résultat sur la baie Geor-
gionne3etle lac Huron, mais sur le lac Huron ils.importent
une grande quantitéde' bois de construction: américain et
le prépare dans-les scipries de là. Ce qu'ils voudraient avoir
c'est un droit-. spécifique. au lieu, d'un droit ad valorem sur
ce bois brut qu'ils importent, parce qu'ils tireraient alors un

grand profit de sa préparation. Je ne sais, pas i legou-
vornement a considéré ce point.

M. FISHER: En réponse à l'honorablo député de 'Grey
(NL Sproule), je puis.dire que les seles informations que:je
possède au sujet d'Ontario, je les ai prises dans les taleaux
du commerce et de la navigation, etýcomme j'y ai vu qu'On-
tario n'exporte pas d'épinette, j'ai supposé qu il en était
ainsi.

M. SPROULE: J'avais compris que l'honorale é té
parlait du pin de même que de l'épinette.

M. FJSH ER: -Je n'ai pas fait allusion au droit-sule pin.
M. OHARLTON: J'ai une ch à liã ùggorer. Le-bi 1

Morrison est à l'étude au congrès des ats-tTiis a
pas encore été adopté ou rejeté. S'il est adopté, iliot ler. - .. - - - "I c btdroit sur le bois de constr'uction.- Il y a très peude 'bili ts
tirés pour l'exportation cette anné, etce droit'i àti n-
dra qu'un très petit noinbre.' 'Je ne p pNiu"o o il
n'est pas prématuré de faire ce changemeùt: maint nant;
Cela peut affecter nos chances au sujet du bilt'MorisÔ' &t
je crois qu'il est prématuré'd'agir avant deconnaîtr lesort
de cette mesure. Le droit pourrait êire imposé 'dé niatilie
à s'appliquer au bois tiré durant un autre hiver, Ót'-je -fais
cette remarque au ministre des finances.

M. MoLELAN: Nous avons, pourvu à .Abrogatior'du
droit si c'est nécessaire. Lesrésolutions suivante.sg rap-
portées :

1. Rsolu.-Qu'il est'ezpédpdit'amen et de nouveM ea i A
droits de douane -et la-lie des articles admiren: franöhise, 1eão de
modifications apportées par les résolutions psées e.8mmars
comme suit -: f- - ' ý ,- 11.- 11 - 1,Z- -, a

Les articles ci-dessous mentionnés 'serot frappés des tainrde -dfôits
spécifiés comme suit, et tous les droits -imposés antérinñeieélràt
abrogés. - ' : .. : :- c har
1. Toiles cirées, en pièces, coupées ou façonnées, huilées,,v.ernies, étam-

pées, peintes ou imprimées, vlotées ou endi s, non autrement
-spécifiées, un droit spécifiquede inqê éti nsparierC e t,'dix

,-pour cent advalorea. sf - 7ra----- a v q .Er:
2., Prélar pour enPote poure a run.:-
3.' Tresses depi le nfule u roilýxj,' uie ou odis<i

droit spécifique de-quarante centine par .ent livres ,
4. Poteries et faïences,- savoir: Dames-jeannes' o:crnolis,-liáraites et

Sarres, un droit spécifique de deux centins par gallon decapicit(é .
5. ourroies, tuyaux, garnitures, nattes 'et paillassona en caoutchouc,

un droit spécifique cinq centins par livre etqninze' pour cnt ad
ta2rem. --

6. Ferrures de voitures, trente-cinq pour cent ad valom
7. Savon parfumé et de toilette, un droitspécifique de dix contiqepar

livre; le poids des garnitures inté-ieures et des enryeloppea detant
être compris avec le poids imposable, et dix poirrcent ad0àZoFeSô.

5. Papier-toile Union pour faux-cois, en rouleaux ou feuilles, -;onvgv
nissé ou fini, cinq pour cent ad valorem. . .my

9. Papier.toile Union pour faux-cois, vernissé ou fini, en 'roauleaux ou
feuilles, vingt pour cent ad calorem. " '.

10 Papiers peints ou à tentures, en rouleaux. au colit.de 8 atine' par
rouleau dé 8 verges, un droit spécitiqu de deux,'catins rlâr'ibòlWu
de dite longueur. ' , '- .v .i

il. 'Feutre, pressé, de.touté espèce, n'tant ni:remplFonLecouet diu-
canissu,,dix-sept et demi ponr cent adsalorem.. :n so ré

12. Stéréotypes et électrotypes, et leurs supports'faits pi t o en
partie de métal à caractères" un droit spéeifioà&de èmq e tid -par

13. Faulx, un droit spécifique de deux piastres.et.quarante ceninapar
douzai&e.,'

14. Fil mïbtallique'recouvet 'de coton, toleu stesérra1ï ,n-
cinq pour cent advatorm. - -_ - ;*

15. Boulons et écrous pour poêles et-tous boulons et -rieta -zquart
de pouce d etau-deoid,,t-ate.

1.Mouchoirs de cotoir ou de'toile, imis ou imprimés, -en pfe'o ur-
ment, vingteinq pour cent ad eorlaúnr -m" .' u '

'17. Que limportation et la fabrication.de l'olo arine utyr a
tout,tel substitut .dà beurreý. seodt,prhibes sous .pqinu 1 nne9u
amende de pas moins' de deux cents' ni de pius -de 'quatre' cents
piastres pour chaque ofre'nie,"et de la- confiscation de4- telépaî•icës
et de tous colis les contenant, et de tout outillage,- obje- ets ma-
chines, employées pour la fabricationou la préparation de telsarti-
oies.

18. Fer on acier en plaque, pour la fabrication des clous,¯ du miniéro 16
et au-dessus, vingt-cinq pour 100 ad valorem.

19. Abroger l'item 353 des .Statuts revisés du Canada, sauf en ce qui
concerne le I bIen marin."

120. Abroger aussi l'item 428 et substituer le suivant: Toile de jute, telle
que sortie du métier, non pressée ni- calandrée, ni finie d'aucune
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autre manière, de pas moins do quarante pouces de largeur, lors-
qu'elle est importée par les fabricants de sacs en toile de jute pour
usage dans leurs manufactures.

Les items suivants devant être ajoutés à la liste des articles admis en
franchise:-

Fil de jute, uni, teint ou coloré, lorsque importé par les fabricants de
tapi, nattes ou paillassons pour usage dans leurs manufactures.

e instruments et ap areils de physique qui ne sont pas fabriqués en
Canada, lorsque imports par les universités, collèges et sociétés scienti-
fiques et pour leur usage.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender comme suit la résolution
n0 1 adoptée le 30 mars dernier.
itemdeaaprè tre mot livre " ajouter les mots .le poids de l'enveloppe

devant être compris dans le poids imposable."
Item 5, arès les mots " acier" ajouterles mots " non spécifiés ailleurs."
Item 7. Fire le changement qui suit:

Cidre non clarifio ou raffiné, un droit spécifique de cinq centins par.galloil impérial.
Cidre clarifié ou raffiné, un droit spécifique de dix centinspargallonimpérial-.

Item 8. (ordag. de toute espèce, un droit spécifique de un centin et un
quart par livre et dix pour cent ed valorem.

Item 9. Insérer huit centins par livre au lieu de six.
3. Rrsolu,-Qu'il est expédient d'amender la résolution 2 passée le 30

mars dernier, de la tuanière suivante:
Item 5, après le mot "refondus" ajouter les mots " ainsi ue les extré.

mités des rails d'acier qui sont tranchés à l'usine."4. R6.eo.'u, que les items 37, 38 et 39 soient amendés en retranchant
dans l'tem s7 les mots "on fraction de degré; " et en retranchant le
chiffre 13 dans les items 37, 38 et 39, et le remplaçant par le chiffre 14.

Et aussi de retrancher le proviso qui suit immédiatement l'item 40, et
de lui substi tuer le suivant:

de Pourvu que lorsqu'il sera trouvé qu'un chargement de sucre importé
pour fins de raffinage s'élève en partie au-dessus du numéro 14 type de
Hollande, sous le rapport de la couleur, telle partie, dans une mesure ne
dépassant pas quinze pour cent do e tot le chargement, pourra êtreadmise d'après l'épreuve du polariscope.''

5. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la cédule des droits d'ex-
portation en augmentant les droits sur les articles suivante, savoir
Au lieu des droits actuels, il sera prélevé et perçu sur s
Les billots à bardeaux, un droit spécifique d'exportation d'une piastreet demie par corde de 128 pieas cube-
Les billots d'epinette, un droit spécifique 'exportation de 'deux piastres

par mi.le pieds, mesure de planche-
Les billots de pin, un droit spécifique d'exportation de trois piastres par

mille pied, mesure de planche-.
Pourvu que les pouvoirs conférés au Gouverneur en conseil par' Acte

42 Vic., chap. 15, clause 6, qui est la clause 9 du chapitre 31 des Statuts
Revisés duý anada, soient etendus et s'appliquent sous tous les rapports
aux articles ci-dessus mentionnés.

BILL CONCER1NANT *LES BANQUES EN ÉTAT
D'INSOLVAB ITÉ.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que l'ordre
pour l'étude des amendements faits par le Sénat au bil 
(n0 15), à l'effet de modifier de nouveau I' " Acte relatif aux
btanques, comiognîieb d'atsburaice, compagnies de prêts,
sociétés de construction.et corporations de commerce en état
d'ilsolvabilité," (M. Edgar), soit transféré sur la liste des
ordres du gouvernement.

M, PATERSON (Brant): Ne serait-ce pas une bonne
idée d'inclure dans cette motion le bill no 121 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable député fait
motion, je retirerai l'autre.

La motion eat adoptée.

Sir HECTOR LANGEVIN: le propose que là Chambre
s'ajourne.

La motion est 'adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.45 a.nm.
(vendredi).

M. MOLELAN2

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 28 mai 1886.

L'OrwzIUa ouvre la séance A trois heures.

PRta.

SÉANCE DU SAMEDL

Sir H ECTOR LANGEVIN : Je propose:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée

jusqu'à samedi à trois heures p.m., et que les mesures du gouvernement
aient ce jour-là et lundi prochain, la priorité immédiatement après les
affaires de routine et les interpellations faites par les députés.

La motion est adoptée.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Je désire que la
Chambre m'accorde un moment d'attention pour faireune
déclaration non pas tant parce qu'elle me trouble personnelle
ment que parce qu'elle a trait à un homme qui occupe une
position publique. On se rappelle que pendant le débat qui
a eu lieu dans cette Chambre au sujet des affaires des sauvages
sur une résolution présentée par l'honorable député de Huron-
Sud, j'ai cru faire quelques remarques en réponse. Durant
le discours, l'honorable député de Huron-Sud et l'honorable
député de Brant, qui ajouta à sa déclaration et aux allusions
qu'il avait faite -

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député dit-
il l'honorable député de Huron.Sud'?

M. BERGUSON (Leeds et Grenville): Je veux dire I'ho-
norable député de Huron-Ouest. Je demande pardon à l'ho
norable député, car je ne désire pas lui attribuer ce discours.,
J'ai cru devoir 'faire quelques allusions en -réponse à
l'attaque dirigée contre l'administration, par le- gouverne-
ment et ses officiers, de ce département dans le Nord-Ouest.
Ces deux députés avaient fait allusion au révérend M. Robe-
son et aux déclarations qu'il avait faites dans un discours
prononcé quelque part dans Ontario, -et dont le Mail avait
cité une grande partie. Ces messieurs avaientcité,une
grande partie de ses allusions et de ses remarques. 'dans le
but d'appuyer et do fortifier la position qu'ils avaient prise
en attaquant l'administration du département des affaires~des
sauvages. En parlait des déclarations de ce monsieur ot.dè
la valeur que j'y attachais, on prétend que je me sais sevi
de certaines paroles qui sont rapportées dans les Débats, ýt
bien que la règle presque univerislle ait été d'accepter les
déclarations telles que rapportéed dans les Débats, je nhèsLu
pas le moins du monde à déclarer de mon siège que je.sens
et crois que mes paroles n'ont pas été rapportées exacte-
ment dans cette occasion. Je dis cela parce que je n'avais
aucune intention de m'exprimer de manière à p6rter là
Chambre ou le pays à croire que j'avais insinué ou déesi#s ai
insinuer quelque chose contre le. aractèreu rend mop-
sieur-quelque chose comme e. que la p se librle-
essayé d'attacher au sens de aies paroles. Lhonorable-
puté ayantf faiallusionauxdéclarations du rvérnd n
ieurRobetsonle rappo4 du discours me prteles pap

Je sais au sujet du révérend B. Robertson quelque chose:que je ne
tiens pas à dévoiler et à discuter iel, et qui,,à mon avis nijoute 'pas
beaucoup au poids de sa déclaration. Je n'en diral pas davantage sur
ca sujet.

Quelques VOIX-: Ecoutez, écoutez
M. F.ORGUSON (Leeds et Grinville): Or ce ne sont più

là les paroles dont je ie suis servi. J'en suis tout à fait
persuadé, et je sais que j'étais expoé' à voir mes' paroles
mal rapportées ici de même que dans quelques phrases pré-
cédentes. En me levant j'ai mentionné le ministre des
travaux publics et j'ai dit que je parlerais de cuelquès accu.
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sations particulières, et que je laisserais le public en juger.; p
mais dans le rapport la mention que j'avais faite du mi-
nistre des travaux publics n'est pas insérée. Or lorsque l'on a
n'avait pas rapporté exactement cette expression dont je -u
m'êtais servi, je suis convaincu et j'ai raison de croire, vu
que je n'avais pas. l'intention de rien insinuer contre M. q
Robertson, que je ne me suis pas exprimé tel que c'est rap c
porté ici. Ce que j'ai voulu dire et ce que je crois avoir dit d
c'est ceci: je parlais alors des. accusations portées contre d
l'administration du Nord-Ouest, et j'ai'dit cela d'après ce
que je connais personnellement, et d'après ce que j'ai appris
du révérend M. Robertson, et des journaux, et particulière- t
ment d'une lettre écrite par le révérend Alfred Anderson et t
qui a para dans le Globe en date du 3 avril, laquelle, t
autant que j'ai pu le voir, s'accordait en tout point avec'
mon opinion. J'ai lu les déclaratione de M. Robertson dans
le Globe et les commentaires à leur sujet, et j'ai entendu
citer les déclarations ici. J'ai aussi lu celle du révérend M.
Anderson, et je puis dire que lorsque j'ai fait cette déclara-
tion je ne savais pas à quelle église ils appartenaient. . Ces i
deux messieurs. étaient absolument dans, la, même position 1
pour moi.' J'ai depuis appris quel'un est surintendant des,
missions presbytériennes là bas, et que l'autre est surinten- i
dant des 'missions méthodistes. Il avait été fait deux décla.
rations, 'l'une pour le révérend M. Anderson et l'autre par
le révérend M. lRobertson.

M. WBaITE: :Le Rév. M..Andrews.
M.-FERGUSON (Leeds et Grenville): Le Révs M.-

Andrews-appuyés tous les deux par le titre de révérend
Or, comme question de justice après les deux déclarations,
j'ai'naturellement accepté comme vraies celles publiées dans
le Mail qui s'accordaient avec ce que j'avais remarque
personnèllement, et, étant 'de cette opinion-autant que je
l'ai remarqué, les déclarations faites par le Rév. M. Andrews
contredisaient -directement celles faites par le' Rév.· M.
Robertson-j'ai conclu-et je crois que c'était une conclu-
sion légitime-que je ne me laisserais pas influencer par sa
déclaration, et pour cette raison j'ai dit que je ne laisserais
pas, et je n'ai pas laissé sa déclaration influencer ma manière
de voir-au sujet de l'administration des affaires du. Nord.'
Ouest. En disant cela, j'ai ajouté que je ne tenais pas à.
mentionner ni à discuter l'affaire. la raison pour laquelle
je n'y tenais pas c'était que lorsque j'ai lu sa lettre, lorsque
la déclaration a été faite ici, je ne savais pas avec quel parti

politique il sympathisait; mais vu la manière dont le Globe
e traitait et lusage que les honorables députés faisaient de

sa déclaration, j'étais fortement sous l'impression, j'étais de
fait presque convaincu qu'il sympathisait fortement avec le
parti, libéral. J'ai conclu, et cela avec raison, je crois, vu
que=ses déclarations n'étaient pas conformes avec ce, que
j'avais remarqué rnoi*même, qu'il était tant soit peu parti-
san..e n'aimaim pas.à attribuer à un ministre de la' parti-
sanerie politique, et c'est pour cela que je n'aimais gasà
discuter la .chose. dans la Chambre., C'était là larArson;
Vous' pouvez 'dono comprendre olairement-la Chainbre'et
16 paysp euve nt comprendre-que je n'avais- pas de pareille
inention; 'jedclre cela'sans ré,esrve e j'aiedéclaé"n
piése' i de l'honorakl'député de 'Nqorfollk-Kö r 'i iit'a
parlé à'*ée'sujet. Malheureusement, lorsque le Globe et le
caîïdä cr teiàh ont 'dit qu'aaynt été àppelé, î ep qr
cela devant la Chambre j'avais refusé de le faire- "

Une VOIX: Econtez, écouitez.
MýJ FÈRGUÉON' (Leeds et: Grenville):-je -n'êtais pas'

dans la Chambre. Lorsque j'eus repris mon siège éet q èÔ
j'eus fait cette déclaration-on ne-m'a pas-demiandé d'explica-'
tiop. Je regrette beaucoup maintenant de n'avoir pas été
Présent parce que si je. 'usse t, j'aurais 'donne alors
l'explication que je donne mainténant. En justice pour
l'honorable député do Norfolk-Nord, je dois diie qu'il m'a,
déclaré qu'au moment où il.allait poser la question, il m'a
envoy-cihercher, mais je n'ai pas reçu son message, et c'est

our cela que je ne suis pas revenu donner immédiatement
nes explications. Si je n'ai pas parlé plus tôt de cette
ffaire, c'est parce que je considérais que c'était simplement
in truc politique, destiné simplement à influencer l'opinion
politique au dehors. Je n'en parle aujourd'hui que parce
ue j'ai appris de sources directes que M. Robertson y atta-
he de l'importance. Je le fais en ce moment afin de
étruire en ce qui me concerne, les insinuations que l'on a

dit avoir été faites par moi contre son caractère. Pour ce
lui est de l'aepect politique de l'affaire en dehors de cette
Chambre et dans la division que j'ai Phonneur de représen-
er, ceux qui s'occupent de choses de cette sorte sont parfai-
ement libres de continuer, car je n'hésite pas à dire que,
ont en appréciant pleinement l'honneur que m'ont fait'mes
commettants en me donnant un siège dans cette Chambre,
na réélection m'est personnellement indifférente. Je ne
conçois pas que les journaux ou les honorables députés
lésirent m'attaquer personnellement, et en conséquence je
conclus que ce n'est qu'une affaire politique, et quand même
is poursuivraient la chose jusqu'à m'empêcher d'être réélu,
.e seul bien qui en résultera c'est que je cerai remplacé dans
cette Chambre peut.être par un partisan plus fidèle de l'ad-
ministration, et peut-être moins charitablement disposé à
leur égard que je ne le suis.

M. CHARrLTON: .T désire dire que je suis très heureux
que l'honorable député de Leeds ait donné deslexplications
au sujet de la déclaration faite relativement au révérend M.
Robertson.

M. L'ORATEUR: La question ne peut être discutée, vu
que ce n'est qu'une explication personnelle.

M. CH ARLTON: Je désire simplement donner une ex-
plication personnelle, mais je suppose que ce n'est pas

nces5saire.

SAISIES DE LA DOUANE A MONTRÉAL.

M. GAULT: Je demanderai au ministre des douanes s'il
peut nous donner de nouvelles inf>rmations au sujet des sai-
sies faites à Montréal. J'ai reçu plusieurs lettres privées à
ce sujet, et j'en .ai reçu une aujourd'hui de, la Chambre de
Commerce demandant avec instance que le ministre dise ce
qui en est da toute l'affaire, et ne la compromette en aucune
manière.

M. BOWELL: Si l'hon'rable député veut parler d'un
exposé de toutes les saisies qui ont été pratiquées àMontréal,
il faudrait quelque temps pour le faire; mais s'il désire des
informations qui auraient été données à la Chambre, en
réponse à l'interpellation insérée dans l'ordre du :jour-par
l'honorable député de Missisquoi au sujet de l'afaire'de-Pat-
terson, Kissock et Cie, je les ai ici. Voici l'interpellation:

rEst-il ri ue -MEL Patterson et Kissock de Montréal, ont arrangé
(à l'amiable) des difficultés résultant de la saisie deleur foidé 'de mar-
chandises par les autorités- de la douane ? Qui a conclu cet arrangement
dela part dii gouvernement, etquelles en sont les -conditions ? Quelle
somme la maison a-t-elle payée ? Cet argent seratil'distrib1ê' pami
les employés qi ont exécut la saisie, et dans quelle proportion ? Le
gouvernement on quelqu'un de ses employés a-t-il essayé de.soustraire
aux iîoursuites légaes les associés de cette maison ou aucun d'eux ? Se
prpose-ton dg Pousser -l'action qui-a'été intentée pbur'parjurp Par Un

'Pgs o 4ir edneonre un sois eus's ce q e cuse
soit plaidée et jugée ?

-Vici&la réponse gluej'avais l'intention" dedonner:-Au-
cun arrangement' à l'amiable n'a été fait. ni aucun 'arrange-
ment définitif effectué, cette cause étant encore entre les
mains des conseillers légaux de la couronne à Montréal. La
société a déposé la somme de 82,000, qui couvre la valeur des
marchandises que l'on a découvert jusqu'à présent avoir été
entrées d'une manière illégitime, et les amendes imposées
par les articles 94 et 215-de l'Acte.dus douanes. Le gouver-
nement n'a pas été informé qu'aucun de ces officiers ait
essayé de soustraire aux poursuites légales les membres de
cette société ni aucun d'eux. La question de procédure
ultérieure dans la cause pour parjure dépendra de l'avis des
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conseillers de la couronne. Des instructions ont été données
pour poursuivre l'action intentée pour parjure si elle peut,
l'être avec succès. La somme'qui proviendra de la saisie,
déductions faite des droits dus, sera appliquée tel que pres-
crit par la loi, savoir, un tiers sera placé au crédit du rece-
veur général et les deux autres tiers seront distribués aux
offeicers qui ont fait la saisie, et aux dénonciateurs, s'il y en a.
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ACCUSATION PORTÉE CONTRE UN DÉPUTÉ.

M. SOMERVILLE (Brant): A la séance d'hier, j'ai
entrepris de formuler certaines accusations sérieuses contre
le député de Victoria-Nord (M. Cameron), au sujet de l'ob-
tention d'une subvention de $96,000 pour le chemin de fer
d'Erié et Huron. Lorsque j'ai porté ces accusations, je
croyais que je pourrais les prouver si j'en avais l'occasion.
Je crois encore que si j'avais cette occasion, je pourrais les
prouver. Je propose donc:

Que M. Somerville, le membre représentant le district électoral de la
division nord du comté de Brant en cette Chambre, ayant déclaré de son
sièe qu'il est informé d'une manière plausible et qu'il croit pouvoir
établir d'unte manière eatisfaitante que Efector Cameron, alors et mainte-
nant membre de cette ahambre, Best servi de toute aon Inflence pour
obtenir, par l'entremise du gouvernement et du parlement, une subven-
tion pour la compagnie du chemin de fer Zrié et Euron de $3,200 par

anacdel'affaie, i écrivit n u or er de la pagi e spulant, su
fait, qu'une commission ou boni de dir pour cent sur le montant de la
dite subvention devrait lui être payée a lui-marme, ou à lui et à deux

Moi de la dite com ms ion devant ltre payée oorm-e voaton
crédit, et l'autre moitié lors du versement des fonds; il soit nommé un
comité spécial chargé de s'en uérir intégralement des dites allégations,

dacomission 'noer qurisperns pacomme etl docuets et

d'eexaminer des témons sous erenrtrou affirmation, av den manat d
faire rapport de toute preuve faite et de toue procédés du dit comité; et
que le dit comité soit composé de Ma. cartby, Langelier, Macmaster,
Fleming, Desjardins, Oolby et Lister.

M.. CAEERON (Victoria): Après la declaration com-
plète que j'ai faite à ce sujet hier soir,1ilest peut-être Apeine
nécessaire que je dise quelque chose aujourd'hui et je fais
mieux en conséquence de laisser la question à la discrétion
de la commission pour en disposer comme elle le jugera a
propos. Je puis seulement répter ce que jaI dit hier soir,
savoir, que je n'ai jamais fait aucun arrangement pour obte-
tnr une commission ou intérêt quelconque dans lua subven-
tion mentionnée, ni que je devais ou esperais avoir un inté-
rêt personnel d'aucun genre dans cette subvention. Je n'ai
agi absolument que comme solliciteur pour la persone
intéressée dans l'affaire; je n'ai fait avec elle aucune conven-
tion que ce soit, et la lettre dont on a parlé ne lui a été en-
voyée que longtemps après le règlement de l'affaire. Je
n'avais pas d'intérêt personnel dans les propositions que
contenait cette lettre-si elle est produite ou qu'elle l'ait été,
et il n'a jamais été entendu que j'en aurais, mais
j'ai simplement écrit la lettre comme son procureur.
Je n'ai fait auprès du gouvernement aucune autre
démarche que de demander de l'aide en ma qualité
de procureur. Je n'ai jamais en d'entrevue avec. aucun
membre du gouvernement, ni rien demandé à aucun
d'eux à ce sujet, et je n'ai jamais usé d'aucune influence an-
près d'aucun membre du gouvernement, ni n'ai fait aucune
demande à air Charles Tupper, alors ministre des chemnins
de. fer, mais je lui ai simplement remis la demande, et en
faisant cela je lui ai dit que j'agissais comme procureur pour
le chemin de fer. Je n'ai correspondu en aucune manière
avec aucun membre du gouvernement ; je n'avais pas d'in-
téi êt et n'ai jamais eu intention d'avoir aucun intérêt dans
la subvention; toute proposition que j'ai faite je l'ai faite
non pour moi-même, mais pour d'autres personnes et à la
demande de mon client, qui m'avait consulté au sujet de
l'affaire vu qu'il quittait le pays. J'étais de fait absent à
l'époque mê.ne où la demande a été produite.

UNE VOIX: Quels sont les autres personnes?
M. BOwsLL

M. CAMERON (Victoria). Les autres personnes ne
sont pas membres de cette Chambre.

Sir JOHN L. MACDONALD: Je crois qu'il serait
agréable à la Chambre et à mon honorable ami que l'auteur
de cette résolution mentionnat pour l'information de cette
Chambre quelle est la nature de ces informations, de qui et
quand il les a obtenues.

M. SOMERVILLE (Brant): J'ai déjà exposé à cette
Chambre la nature des accusations que je porte contre
l'honorable député de Victoria-Nord. Je crois que je suis
la ligne de conduite ordinairement adoptée lorsque de pa-
reilles accusations sont formulées contre un député. Je
n'ai pas l'intention de me tracer une ligne de conduite diffé-
rente de celle qui est suivie ordinairement. Je porte les
accusations de bonne foi, je les crois fondées. Je crois pou-
voir les prouver et je demande à cette Chambre de nommer
un comité afin que je puisse avoir l'occasion de les prouver.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire qu'à mon
avis l'honorable député plaisante avec cette Chambre.

Il aurait dû dire à quelle époque il a été informé des
choses dont il parle, et il aurait dû proposer sa résolution
lorsqu'il a été informé de ces choses. Le fait de porter, aux
derniers jours, je pourrais dire, aux dernières heures de la
session, une accusation qui, il le sait, ne peut pas être exa-
minée d'une façon satisfaisante par la Chambre, est une
chose bien inutile, et cette accusation devra planer sur mon
honorable ami pendant tout l'été. Cela n'est pas juste ?our
mon honorable ami, cela n'est pas parlementaire ; il n y a
pas un homme bienveillant qui agirait ainsi i la chose est
très injuste. Je ne puis pas douter de ses motifs, mais à
l'extérieur on nu sera pas aussi charitable que nous-car la
courtoisie parlementaire nous oblige de l'tre-je ne puis
pas douter de ses motifs, dis-je, mais on dirait qu'il a soulevé
cette question au dernier moment dans le but d'empêcher
tout examen et dans le but de faire planer inutilement cette
accusation sur mon honorable ami. Il ne dira pas s'il
connaît ces faits depuis des semaines ni pourquoi il n'a pas
porté l'accusation plus tôt, pour qu'ilfût possible de l'exami-
ner d'une façon satisfaisante, pour qu'il lui fût passalou
d'apporter ses preuves, et pour qu'il fût permis à mon hon'
rable ami de les contredire.

M. SOMERVILLE (Brant): En réponse à l'énoncé fait
par le premier ministre, je dirai simplement que, s'il avait
été à son siège hier soir, il aurait appris pourquoi je n'ai pas
porté plus tôt cette accusation. J'ai dit que c'était parce
que le principal témoin que je voulais faire comparaître de.
vant le comité, n'était pas dans le pays. Si ce témoin, qui
est un témoin important, et sur le témoignage duquel j'es-
père prouver, en grande partie, cette accusation, avait été
dans le pays, j'aurais porté ces accusations à une phase moins
avancée de la session. Je ne crois pas mériter l'accusation
que porte contre moi le premier ministre, au sujet de ma
conduite en cette affaire, c'est-à-dire au sujet du retard que
j'ai apporté, car les raisons que j'ai données sont de bonnes
raisons, qui vaudront auprès de ceux qui désirent examiner
cette question, non à un point de vue politique, mais pour
sauvegarder l'indépendance de cette Chambre, -et pour en
éloigner des hommes qui se sont servi de leur position de
membres du parlement, dans le but d'avoir une partauxgra-
tifications accordées par cette Chambre, pour la construction
de chemins de fer. Je suis prêt A me conformer au everdict
que rendra le public au sujet de ma conduite en cette affaire.
Je suis convaincu que le public m'approuvera et qi'il dira
que je remplis un devoir envers lui, envers la Chambre et
envers chaque membre de la Chambre, en demandant, au-
jourd'hui, cette enquête sur la conduite du député de Victo-
ria-Nord (M. Cameron).

Sir HECTOR LANGEVIN: Hier soir, quand Phonorable
député a porté son accusation, j'ai regretté qu'il ne leût ps
fait plus tôt, comme vient de le dire le premier ministre. I
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a déclaré alors qu'il avait averti, il y a deux jours, le député
de Victoria (M. Cameron) qu'il porterait cette accusation.
Cela est très bien,,on ce qui concerne cet avis ou cette accu-
sation, mais l'honorable monsieur admet qu'il connaissait
depuis quelque temps, probablement depuis longtemps,
d'après ce qu'il dit, les choses dont il accuse le député de
Victoria. Je crois sincèrement que l'honorable monsieur
aurait dû,,aussitôt que ces faits ont été portés à sa connais-
sance, bien qu'il pût arriver qu'il n'eût pas la preuve alors,
je crois, dis-je, qu'il aurait dû avertir l'honorable député, car
je ne suppose pas qu'il désirait le convaincre de culpabilité,
je ne suppose pas qu'il désirait le perécuter, mais, comme
il le dit, je suppose qu'il voulait remplir un devoir comme
membre de cette Chambre.- Eh bien, il aurait dû être très
heureux de donner avis à l'honorable 'monsieur et de lui
donner l'eccasion de se laver d'une semblable accusation,
quand bien même il aurait différé son accusation jusqu'à
l'arrivée dans le pays du témoin qui était absent, dit-il, mais
qui;est revenu depuis., En tout cas, si cette accusation doit
être examinée, je pensequ'elle ne devrait pas être renvoyée
à un comité spécial, mais au comité des privilèges et élec-
tions auquel nous avons envoyé l'autre jour une autre accu-
sationcontro deux membres de cette Chambre. En consé
quenceje propose .en. amendement que l'accusation et les
allégations soient renvoyées au comité des privilèges et
élections.

Sir RICHARD CAR VWRIGHT: Je ne pense pas que le
premier ministre ou le ministre des travaux publics soient
justifiables do blâmer la conduite do'mon honorable ami. La
Chambre serappellera peut être que le députédont la con-
duitä est attaquée a été absent de cetteChambre une partie
considérable de.cette session. Si je ine le rappelle biz, ce
n'est qu'à là fin'du deuxième mois qu'il est arrivé ici, et je
ne vois pas comment mon honorable aurait pu porter son
accusation avant'queses ténioins ne.fasscetàsadisposition.
Il estas désagréablo ponr-un député, à qaelquê'parti qu'il
apparenne, d'attaquer de cetteifçon d'honorables messieurs;
mais c'eét un devoir que 'nous devons 'remplir envers le
public, et après 'l'explication que mon honorablo ami, a
donnée hier soir, je ne pCnse '1pas que sa conduite soit le
mbins du monde bmable.

L'amendement (de sir ilector Langevin) est adopté sur
division.

SU BVENTIONS AUX C ELMINS D E FER.

IM. POPE: J propose que la Chambre se forme en
comité pour examiner certaines résolutions concernant
l'otroi.4O subventions aux compagnies de chemins de for et
pou:ailer à la cons&raction de ces cheminirs de for.

Sir aEQ1'OR ü~NGEVfN: La Chambre.me permettra
penète deI déposer sur le bareau d:'autres documents qui
ont tiait A cotte'question.

8. BftAKE : IYhonorable monaîur-a dit qa'il y en ;vait
in-pfua grirnd nombre.

Siç. EÇTOR 2A'NGEVIN: Ce sont ls seules qui m'ont
été onvoyéès,

lE BINKF: b'hora~blo Jhiuiaitro va t-il parlcrde erqwe
compoi>eaeu .a rpaiu

M.'PPE En proposant quesla Chapibre se forme en
coint pour examiner ces'résolutions, Je n pgrlerai que de
cO-qui h et]fieiJdepuis 182. - En 1882 ,hons tavons présenté
à cette1.Chamtreccetaines -gsolutions acebrdant demsübveas
tionsh-de( epritns de. fdr dée la Cfféiëration te thfffr
calculé À cette epoque éûatt deO '$3,200 par mille. A cette
époque, on a donné à entendre à la Chambre 'que le gouver-
nement avait Iliptentiondé restreindre ces subventions au-
taut que osaib1e %uX ;prinçipux chemin& de fer ou à oeux

qui le deviendraient, et do les partager entre les provinces
de la Confédération. Cette politique a été appliquée aven
succès.

-Mais depuis cette époque on a fait beaucoap de progrès
dans la construction des chemins de fer. Ea 1383, nous
avons continué à accorder do nouvelles subventions aux
chemins de for, et la construction do ces chemins, dans cer-
taines parties du pays, a été tròs avantageuse aux intérêts
d ý touto la Confédération. Nous avonsappliqué la même
politique on 18 S4-S5, nous éloignant graduellement du prin-
cipe d'abord posé que ces subventions devaient-être res-
treintes, en régle générale, aux principaux chemins de fer
du pays. Nous sommes arrivés à la conclusion qu'il était
très important pour nous, dans les intérêts des provinces,
d'aider à tous les chemins, d'ouvrir de nouvelles parties du
pays pour en faciliter la colonisation à nos compatriotes, et
ainsi développer le pays en général. Nous voyons, M. l'Ora-
tour, que cette politique était nécessaire, surtout dans la
province de Québec, pour mettre un frein à l'émigration de
nos compatriotes aux Etats-Unis.

L'opposition nous a dit en cette Chambre que nous de-
vrions faire quelque chose pour garder nos compatriotes
dans le pays, que nous devions faire quelque chose de plus
que de construire de grandes lignes de chenin de fer d'une
extrémité à l'autre du pays. Eh bien, M. l'Orateur, nous
sommes aussi arrivés à cette conclusion quo nous devions
faire quelque chose pour garder nos compatriotes dans ce
pays; nous sommes arrivés à la conclusion que nous
devions encore faire davantage pour ouvrir diff&entes
parties de ce pays au moyen des chemins de fdr, surtout
dans la province de Québec, où les Canadiens françsis aiaent
beaucoup leur pays, leurs institutions, et prélèrent aller
dans les villes manufacturières de la Nouvelle-Angleterre
plutôt que d'émigrer au Nord Ouest, Nous voyons des
patriotes tels que le Père Labolle et la Père Geudreau, qui
font:tout en leur pouvoir pour garder> leurconpatriotes au
pays, et je pourrais mentionner plusieurs autres hommos
qui se sont efforrés d'ouvrir à la colonisation de nodvel les
partiosdu pay;.ï Si nos compatriotes.ne veuleol pasaller
au 'Nord-Ouestnous nous proposons, si la chose est pos-
sible,;de les empêcher d'émigrer dansla Nouvelie:Anglo-
terre er, nous efforcer de les retenir dans le pays ou ouvrant
de nouvelles rég-ions au moyen des chemins d.fer. C Depan-
dant, nous espirons placer des millions. d'immigrante dans
notre Nord-Ouest, où les habitants d'Ontario et des autres
provinces peuvent aussi se créer un magnifique avenir.ý

Nois ne voulons pas restreindre l'ém'gration au Nord-
Ouest, mais nous voulons permettre à ceux qui désirent se
tzer plus pi ès de leur lieu de naissance, de le faire; nous
voulons répondre au reproche des honorables messieurs de
la gauche qui ont dit que nous ne poavions pas rotenir nos
compatrioter dans le pays et que nous ne devions pas faire
tant ýpour faire venir ici des étrangers. Nous -voulons
trouver, des.moyün, par, lejquels nous garderons -nos comps-
trites dans lo pays, surtout ceux qui possèdent toutoe les
qualités requises- pour -coloniser le pays et devenir de bIns
citoyens. Mons;nous proposons, en développant les Igaes
courtes de chemin .de for, leur douner, un foyer dans ce
pays Aucun pouple: nest plus apte 4 aller former oes
nouveaux établissemonts, cun, peuple ne désire plus le
faie. qu~iemotL peipl> Canadien français, et nous avons
décidépen ouvrant desiligues courtes de chemins de fer, ie
ldr donner-'occasione dosse créer un foyer.ici.

Si les;honorables messieurs -voulent examiner les résolu-
tiens, ils verronts gne noust avons fait toute» enotre, pouvoir
pour répondrelaux intérêts des diverses classes. Nouc ne
sommes plus aux;jours où le pays pouvait se colorisraau
moyen.des chemins à barrières. Ce qu'étaieat pour »otre
pays les chemins à barières; il y' a quarante ansy les, he.
mins de fer le sont aujourd'hui, de sorte qu'il n'est pas
poible de reir nog compatriote iu pap ei o en'et 0n
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colonisant les régions encore incultes ai moyen de chemins
de for, afin de leur donner des communications faciles.

Nous sommes encouragés dans cette entreprise par le
noble exemp!e de ces patriotes que je viens de mentionner,
tels que le Père Labelle et le Père Gendreau, qui ont pénétré
dans le b:is et se sont efforcés de créer de nouveaux établis-
sements au nord et à l'ouest. Nous sommes tenus de leur
aider, en leur donnant des chemins de fer, lorsqu'ils viennent
ici nous demander à leur aider à coloniser ce pays.

Tout en continuant d'appliquer l'ancien principe, M.
l'Orateur, nous lui donnons de l'extension. La somme que
nous avons mise dans les estimations, cette année, est d'en-
viron 81,700,000. Je suis sûr que le chef de l'opposition
ne dira pas que c'est trop, s'il se rappelle que, lorsqu'il fai-
sait partie du gouvernement d'Ontario, il y a quelques
années, il a donné plus da $3,000,000 dans une année seule-
ment p:ur les chemins de fer d'O.itario. Ainsi, je pense
qu'il dira que nous n'avons pas commis d'exagération en
demandant ces subventions.

Je propose, M. l'Orateour, que vous quittiez le fauteuil et
que la Chambre se forme en comité général pour examiner
ces résolutions.

La motion est adoptée.

(En comité).

1. Qu'il est opportun d'autori3er le gouverneur en conseil à aceorder
les subventions mentionnées ci-dessous aux compagnies de chemins de
fer et pour aider à la construction des chemins de fer aussi désignées ci-
dessous, savoir:-

A la compagnie de chemin de fer de I!oncton et Bouctouche, pour
trente milles de son chemin de fer, à partir d'un point à ou près de
Moncton jumqu'à Bauctouche, dans la province du Nouveau-Brunswick,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité $96,000.

M. BLAKE: Je félicite mon honorable ami du grand
discours qu'il vient de prononcer.

M. POPE: C'est un discours breveté.
M. BLAKE: J'ignorais que l'honorable ministre eût le

brevet de ce discours. J'ai entendu tant de gens prononcer
ce discours en cette Chambre, que je croyais que le brevet
n'existait plus depuis longtemps. Mais je croyais réelle.
ment que l'honorable ministre allait faire un discours pra-
tique, nous donner quelques renseignements au sujet de ces
projets. Nous savons parfaitement bien quelle a été la
politique du gouvernement et de ce parlement, et nous
voyons qu'il continue cette politique en demandant ces sub-
ventions. L'honorable ministre voudra peut-être nous
donner quelques renseignements au sujet de ces résolutions.
Il y a une distinction entre la démonstration de patriotisme
et les affaires. Après avoir vu ce que c'était que le patrio-
tisme, nous voulons maintenant nous occuper d'affaires.
L'honorable ministre voudra bien nous donner quelques
explications au sujet de cet article.

M. POPE: Je vais m'occuper d'affaires et je vais deman-
der la permission de faire une légère modification.

M. BLAKE: Saint-Louis?
M. POPE: Non. C'est du chemin de fer de Moncton et

Bouctouche que je parle. Je ne sais pas si je donne exacte.
ment le nom.

M. BLAKE: Non. L'honorable monsieur est trop, pa.
triote pour donner exactement le nom.

M. POPE: Il s'agit d'affaires. Vous et moi pouvons
arranger la chose. Je me charge seul de la question relative
au patriotisme. Ce chemin est très important, et l'hono-
rable monsieur constatera qu'il en est ainsi de la plupart
des chemins auxquels on doit accorder des subventions. Ce
chemin part de Moncton, qui a une population d'environ
dix mille âmes. C'est là que se trouvent les principaux bu-
reaux dQ l'itercolonial,, c'est là que se trouvent teooprimoi.
paux atehers. Il y a l1 une raflunrie de sucre considérable

M. Pora

et il s'y fait un c3mmerce.étendu. Le cheamin traversera
une magnifique région agricole qui produit une quantité
considérable de céréales, de pois, d avoine, etc.) et l'on
trouve aussi beaucoup d'écorce dans cette localité. Le che-
min de fer se rendra jusqu'au florissant village de Bouc-
touche, sur le détroit de Northumberland, où l'on pêcbe des
huîtres, des homards, l'éperlan et d'autres poissons. La Ion.
gueur de ce chemin sera de trente milles et on en connaîtra
mieux l'utilité lorsque l'on saura qu'il a été subventionné
par le gouvernement local. Je propose quela--,réolution-
soit modifiée comme ceci: " Pour un chemin de fer d'un
point à ou près de"

M. BLAKE: Alors cette subvention ne sera pas res.
treinte à la compagnie de chemin de fer qui existe aujon.
d'hui. La compagnie actuelle est la compagnie du che-
min do fer de Saint.-Luis, Moncton et B>uctouche. L'hono-
rable monsieur possède-til quelques renseignements sur la,.
nature du pays; ce pays se prête-t-il. A la construction
d'une voie forrée? Sait-il, aussi, combien coûtera ce:chemin
de fer ?

M. POPE: Oui. L'estimation du coût du chemin de fer
est de $ 18,000 par mille.

M. BLAKE: Equipé,?
M. POPE: Oui; un petit équipement pour un chemin de

ce genre. L'honorable. monsieur sait que .surde petits.che-
mins une grande partiede•l'équipementvient ordinairement
des chemins voisins.

M. BLAKE: .Est-ce là.l'estimation d'un ing&nieur?
M. POPE: Oui.
M. BLAKE: L'ingénieur du gouvernempnt:a-t-il.vérifle

la chose de quelque, façon ?
M. POPE: Non; mais -l'ingénieur connaît bien:cette par-

tic.du pays, où il a beaucoup travailléluimiêmej et, d'après
ce qu'il connaît du. pays, il, pense.que.e'est..uae. estimatioa
juste.

M. WELDON: Où frappera-t-il la rivière Bouctouche ?.
M. POPE: Je ne saurais le dire.
M. WELDON: A quelle distance de l'endroit où l'Inter-

colonial traverse la rivière ?
M. POPE: Je ne saurais le dire.
M. BLAKE: Pourquoi l'honorable monsieur propose-t-il

de changer la ré,olution qui donne le subside à la compa.
gnie existante, et pourqu i insère-t-il des mots qui lui.per-
mettent de donner ce subside à une autre ocompagnie:?

M. POPE : On ne m'avait pas assuré, d'une façon satisfai.,
saute, que la compagnie était capable de construile l.e che-
min, et; j'ai cru que je pouvais me mettre en état de pouvoir
donner le subside à une autre compagnie, si ;elle offrait de,
construire le chemin. -

M. BLAKE: Quel est le montantdu g 0re
ment local?

M. POPE: 83,000 par mille.
M. BLAKE: Ce subside du gouvernement est donné à la

compagnie aujourd'hui en existence?
M. POPE : Non,
Sir R[ C RARD CARTWRIGHT: Y a-t-il d'autre compa-

gnie que celle qui existe aujourd'hui, formée danslebut;de .
construire ce chemin ?

M. POPE*: Non,
Sir RICHARD, CART WR IGK L'honorable mijitre

sait-il qt pagé a-rte.cónsti ,ilfai
est ainsi, combien a-t-il été payé sur le capital.action.W¥
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-M.-POPE.: J'ai dit que je n'étas pas sûr si la compagnie

actuelle;pouvait construire le cheiin. On a l'intention de
donner le subside quand je connattrai le chiffre du capital
souscr it, celui du capital payé, et quand je serai certain que
la compagnie s'est conformée aux conditions stipulées , dans
sa charte. C'est alors seulement que je pourrai avoir ce ren-
'èigeutent,'et non a'vant.

-Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, la proposition
'est, pas seéieuse. On nous demande, dans l'hypothèse.

qu'une compagnie donnant des.garanties satisfaisantes sera
Tomée, on nous demande de voter cet argent. J'aimerais.
savoir de l'honorable ministre si le gouvernement a adopté
bne décision quéleonque relativ:ement'au montahit que cette
-ecmpÈgnie devra déposer avant d'avoir le subside, ou s'il se
prbose'de demander le pouvoir d'accorder ces subsides à
4toute compagnie qui,pourrait être:formée, avant qu'un mon-,
'tant'détmné ne soit'déposé:pour assurer l'achèvement òu
,la eÈtituation du-chemin ?

*'.PcPE : L'honorable monsieur verra qu'il y a deux
subsides qui tiennent lieu d'une garantie pour la construc-
tion du chemin. Avant que le contrat ne soit':ceniclu, la
compagnie devra faire ·connàttre la-garantie qu'elle -peut

:donnerpour prouver qu'elle est capable de compléter le
chemin. Pa aun -seul dollar des -fonde publics ne sera dépensé
a.vantqne dix milles du chemin ne 'sient construits.

* ILMILLS: 0e chemin 'est il Pas presque parallèle à
l'Intercolonial ?

M. POPE: Non; ce n'est pas ce qu'on m'a dit. Il peut
arriver qu'il se dirige à peu près dans le même sens, comme
le nord-est et le nord et le sud-est et le sud, mais il n'est pas

"árllèlel; en' outre, il contribuera beaucoup à alimented
l'Intercolonial.

M. MILLS: Si l'honorable ministre déposait sui lo bureau
une carte indiquart le tracé set 'des différents ehemind

-que l'on se'propose de subventionner,ý la chose serait ti ès
avantageuse. En réalité, ce que- l'on nous demande, c'est
de voter un crédit *sans savoir préci&ément ce;que nous fai-
sons. De fait, l'honorable ministre demande à la-Chambre
de':marcher dans les ténèbres,*car:il n'a as donné les ren-
saeigniments aque'nous aurions dï'avoir e son département

M. BLAK E : L'honorable ministre a.t-il dit qu'il y avait
deux compagnies ?

M. POPE: Non, je ne l'ai pas dit.
M BLAKE: J'ai cru que vous aviez dit.que deux compa-

.gie.avaient donné,dea garanties.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; deux -garanties,

c'éat-à-dira, deux'subventions.
M. MITCHELL : Je-dirsi que je connais un 'peu la'localité

que'doit traverser de-thémin et je suis- convaindu 'qu'il- est
néeassaite. Si le chemin :de fOr Intercolonial avait ·"é,
tracé plus au nord de cette partiedu pays, le 'hemin -n
qUegtlöñi'gtriait p eht.êtr& pas etê -nn4cssairefriaisil ya, le
long des 'ivages du golfe, 'des 'établiseients cdbsidérables
.et populeur qui soint colup!èterhat 'isoles 'car, pour fai•e
de l'Titerdolonial'une"ligine courte tour aller à Flalifax et à
SuititJean, da lui a'faits prendre une 'direbtibn difféente,
'contrairement à ce que je oulais,jedois le dire, !mais con-
foruément aux désirs du gouvernement dont'je faishis
partie, et cotformément aux dit's -dés ingénieurs. 'Cette
localité 'exige reéllenient "desý "atages de ghèmin de 'for
qu'§jll'tnd poksskid ps'imain'tenant) et je. pense que l'on devrait
Lre' rOdornaissant 'envers le'eounernerent delcelqu'il donne-

cetté etibtention. Il'ne 's'agit pâs de mon È*opre comté,
mais je conniis les faits qui con'èlièntde ôheir. in "

-M. ÜLAE :Le de' t deToiblarid 'Auar-bien
coniprondre-due uu nous eflrçads d'olitdfîr dès ea'èsd-a
guemeota dans l 'but'de' nons¡pèr áttí·'de'nou8 för düne

,opiniop, et je suppose que le parti indépendant n'aura pas
d'objection à cela,

If. MITCH ELL : Non, je ne m'y oppose pas.
M. BLAKE : Je vois que le ministre des chemins de fer

connait cette compagnie, elle lui a déjà fait une demande
laquelle il a accédé.

M. LANDRY (Kent) : Ce n'est pas la même compagnie.
M. BLAKE: On le dirait, et l'on m'a dit que c'était la

même compagnie. Naturellement, je ne connais pas toutes
les cornpagnies 'auxquelles, comme je le vois par -la corres-
pondance, le député de Kent demande au gouvernement de
s'intéresser comme il le fait lui-même, et partant, j'accepte
ce qu'il dit.

'M. LANDRY (Kent) : Je ne m'étonne 'pas que l'hoio.
rable monsieur commette l'erreur de supposer que la compa.
gnie dont il est ici question est la même compagnie à laquelle
une subvention a été accordée pour construire l'embranche-
ment de Saint-Louis. En examinant seulement la corres.
pondance et la liste des actionnaires, un étranger au comité
pourrait raisonnablement supposer que c'est une même et
seule compagnie, s'il n'examine pas la chose attentivement.
Quelques-uns des actionnaires sont les mêmes, je crois, mais
il y a deux compagnies distinctes.

Une autre raison pour laquelle l'honorable monsieur
pourrait être induit en erreur, c'est que la compagnie qui 'a
construit l'embranchement de Saint-Louis a demandé une
législation, bien que je ne sois pas très sûr qu'elle l'ait obte.
nue, pour qu'on lui permit de prolongbr son cheain depuis
Richiboudtou vid Bouctouche, jusqu'à Moncton. Bien que
cette compagnie:.l'eût ce déir, cependant la compagnie'à
laquelle la subvention est destinée s'était placée, au ' moyen
d'une législation et des mesures qu'elle avait prises, dans
une position plus favorable pour assurer la 'construction du
chemin de fer, et partant, la subvention lui est destinée.

M. WELDON: Quelle est la distance de Bouctouche au
cheminýde fer Jntercolonial ?

M. LANDRY (Kent) : La distance, en droite ligne, ést
d'eniviron trente rnilîcs; ou 'entre vingt-cinq ou trente, et la
Jistance entre Bouctouche et'Shédine est de vingt 'milles.

M. WELDON: Je crois qu'elle n'est que d'enviròn quinze
milles.

M. LANDRY (Kent): L'honorable indsieur,'se trompe.
C'est plus prèq'de vingt que de qiinze*milles, dans le caïoù
il n'y en-aurait pasi.out-à fait vingt.

M.'W LDON: Ne serait-il pas pllas fadile,'et te' soi-ait-il
pas plus avantageix au piuple en général,'de construire le
chemin de Bouctouche à Sbédiac ?

M. LANDRY (Kent): Je ne veux rien dire contre les
-prétentions de ceux qui désirent qu'il en soit ainsi, car ils
sont nombreux et crit des drbits asez raisdoinbles à 'une
sdbvention"'por ü"cheïninlae fer qui ïit'i jasqu'à"Shédiae:
mais, bien que j'nie demandé üune subvähtion'pur 'ls deux
ermbránehëtâents quaid je guis arrivé en parlemeàt, cepen.
dant la compagnie flavorisant le dhemin de Moboton a fait de
tels progrès, que. je vois que l'on assurerait. plus'prompte.
ment un débouché du côté.de Bonctouche, qu en favorisant
un chemin qui irait à Shédiae. Mais ilpeut arriver qu'un
autré'emb'anchement alladt à'Sh4die soit avantageux a'a
peuple; 'mais -aujourl'liui,, jeúi disonvaicuc que -la 'villa
prospère de Moncton fournirait à la région environnante,-bt
surtout, à:la région où passerait le'chemin de for maintenan t
projeté, un marché <plus considérable, plus avantageux 'et
plus satisfaisant que Shédiac.

4-. A': Est-ce qun'il a- un chemin de 'fer de Moiioton
à Shédiai ?
à .4 eNDt lKent) :Il y:aù a' thêmin de 'Srt Mbíflcun

A Shédiac, et bi les chiffres 'du député de 'Saiten (M.
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Weldon) sont exacts en ce qui concerne la distance entre
Bouctouche et Shédiac, c'est-à-dire, s'il n'y a que quinze 1
milles, il est évident qu'avec un chemin de fer entre Bouc.
touche et Moncton, le chemin de Shédiac serait plus avan-
tageux à la même population, et ces gens auraient tout au
plus sept milles et demi à faire pour atteindre un chemin de
fer à Shédiac d'un côté ou A Bouctouche de l'autre. Quant
au coût du chemin de Shédiac, bien qu'il puisse arriver que
la distance soit un peu moindre, le coût doit être beaucoup
plus considérable, car ce chemin traverserait, près de leurs
embouchures, les nombreuses rivières qu'il y a dans ce j
comté entre ces deux points et entraînerait des dépenses
beaucoup plus fortes pour la construction des ponts.

M. WEL DON: Quelle région traverse le chemin depuis
Monton ? Si je me le rappelle bien, les grands établissements
se trouvent sur le rivage et non dans l'intérieur.

M. LANDRY (Kent): Il y a, tout le long de ces rivières,
des établissements prospères s'étendant en arrière de
l'Intercolonial et au delà, et ces établissements seraient
accommodés par ce chemin dans une plus grande mesure que
par un chemin construit à Shédiac. C'est mon opinion,
comme représentant du comté, et c'est une opinion impar-
tiale; et convaincu que j'étais qu'il est plus avantageux de
construire ce chemin que l'autre, j'ai dernièrement insisté
pour que la subvention fût donnné à ce chemin de fer plutôt
qu'à celui de Shédiac, et je devrai prendre la pleine respon-
sabilité de cette attitude devant mes électeurs.

M. BLAKE : Le ministre des chemins de fer dit que l'es.
timation du coût est de $16,000 par mille, avec un léger
équipement. Combien a-t-il alloué pour l'équipement.

M. POPE : De $1,000 à $1,500.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire demander au

ministre des chemins de fer s'il sera prêt, lors de la deuxième
lecture du bill qui sera basé sur ces résolutions, à faire con-
naître le montant exact de nos engagements en rapport avec
toutes les subventions passées. J'ai demandé ce renseigne.
ment deux ou trois fois et l'on a promis de me le donner,
mais vu, je suppose, la maladie de l'honorable ministre,
aucun détail n'a encore été donné.

M. POPE : Je donnerai ce renseignement.
Pour un chemin de fer vid London à Chatham, à partir d'Ingeraoll,

dans la province d'Ontario, quatre-vingt milles, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille, et n'excêdant pas en totalité, $256,000.

M. BLAKE : Cette subvention, je suppose, est destinée
à procurer une ligne rivale aux villes que traverse le che-
min de fer, de les mettre en communication avec le réseau
du chemin de fer Canadien du Pacifique. L'honorable
monsieur voudrait-il nous donner des renseignements sur la
nature du pays et sur le coût probable du chemin ?
,M. POPE : Il est très facile de construire des chemins de

for dans cette région, et l'estimation du coût du chemin de
fer sans équipement est de 815,700 par mille.

M. BLAKE: Cela comprend l'achat des terrains néces.
saires pour la station, etc., à London ?

M. POPE : Je pense que l'on a l'intention de donner les
terrains pour la station de London.

M. MILLS: L'honorable ministre veut-il dire si le tracé
de ce chemin est au nord on au sud de la Thames, A l'ouest
de London ?

M. POPE: Je crois savoir que le tracé sera au nord. On
veut accommoder autant de villes que possible dans cette
région florissante.

M. BLAKE : Comme la subvetion est destinée à un
chemin de fer et non pas à une compagnie, je dois croire
que l'honorable monsieur n'a devant lui aucune estimation,
aucun tracé au sujet de ce chemin.

M. LaxDay (lient)

M. POPE: Je puis seulement dire qu'il est compris que
es villes et les cités que traversera le chemin le subvention.
ieront largement. Il est vraisemblable que ce chemin rap.
portera des bénéfices, et qu'avec cette subvention, il ne sera
pas diffleile de trouver une compagnie pour la construire.

M. PATERSON (Brant): Est-ce qu'il existe une charte
pour toute la distance?

M. POPE : Il y a une charte. Ces quatre.vingts milles
sont destinés A faire partie d'un chemin qui, d'après le pro.
et, se rendra à l'ouest da Windsor, et qui aura 127 milles de
long.

M. PATERSON (Brant) : Je profiterai de l'occasion pour
attirer l'attention du ministre sur une ville très importante
qui se trouve à environ trente milles à l'est d'lngersoll, sur
la ligne du Grand-Tronc; je veux parler de la ville de Paris.
Ce serait un grand avantage pour cette ville, si on pouvait
lui donner une ligne rivale, en construisant un chemin de
fer de huit ou neuf milles, qui se relierait au chemin de fer
Credit-Valley.

M. POPE : Tout ce que je puis dire, c'est que le gouver.
nement désire procurer à toutes ces localités autant de com-
munications de chemins de fer que possible. Si l'honorable
monsieur, lorsque je le rencontrerai de nouveau, l'année
prochaine, comme je l'espère, attire à temps mon attention
sur le sujet, je serai très heureux de le prendre en considé.
ration.

M. PATERSON (Brant): Puis.je demander au ministre
si c'est tout ce qu'il me faudra faire, en attirant. seulement
son attention sur le sujet ?

M. POPE : Cela pourrait avoir, sans doute, un- grand
effet; mais j'aimerais aussi que l'honorable monsieur me
fournit des informations sur la nature du chemin, et me fit
connaître comment il doit être construit.

M. PATERSON (Brant): Le ministre nous a reproché,
aujourd'hui, de trop demander; mais il est très naturel que
chacun demande un chemin de fer. Il y a aussi la. cité de
Brantford. Une charte a déjà été obtenue pour raccorder
cette cité aux autres chemins de fer, et j3 présume que je
serai aussi bien accueilli par le ministre, lors de la prochaine
session, quand je lui parlerai.de cette cité, que je le serai en
lui parlant de Paris. Le ministre a dit qu'il ne pouvait con-
sidérer ces questions durant la présente session.

M. POPE: le dis que toutes les représentatiois que l'ho-
norable monsieur pourra faire recevront de ma part la plus
favorable attention; mais que je ne puis m'occuper de ces
sujets, durant la préente session.

M. INNES: Puisque le ministre des chemins de fer a
reconnu le principe qu'il fallait subventionner des lignes
rivales se reliant à différents chemins, j'espère qu'il prendra
en considération le projet que nous avons formé de.cons-
truire un chemin de fer de la cité que j'ai l'honneur de
représenter à un point du chemin de fer Credit-Valley qui
fait partie du réseau du Pacifique canadien. Je veux par-
ler du chemin de fer de la Jonction de Guelph. L'hono-
rable ministre doit se souvenir qu'il y a deux ans, nous
avons obteuu une charte pour la construction de ce chemin
de fer, et que durant la présente année, nous avons obtenu
un renouvellement de cette charte, avec quelques amende-
ments devenus nécessaires. Je prends la liberté d'informer
le ministre que ce chemin appartient à la même caté-
gorie de chemins que celui mentionné par l'honorable
dépaté de Brant-Sud (M. Paterson), et j'ai la confiance
qu'il lui accordera, l'année prochaine, une attention aussi
favorable qu'au chemin de mon honorable ami.

M. POPE: Je ne sais pas si je puis dire que l'honorable
monsieur aura sur moi autant d'influence que l'honorable
dépu.té de Brant-Sud (M. Paterson); mais je prendrai eit
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considération ses representations, bien que je ne connaisse
pas l'honorable monsieur depuis aussi longtemps que je con.
nais l'honorable député de Brant-Sud.

M. INNES: Quand vous prendrez ainsi leur projet en
considération, j'aurai, peut-être, alors autant d'influence que
mon honorable ami.

M. BLAKE: Le ministre n'a pas accordé un boni à la
compagnie constituée en corporation, parce que, je suppose,
il n'est pas encore satisfait de la situation financière de la
compagnie. Autrement, pour quelle raison l'octroi proposé
n'est-il pas fait à la compagnie du chemin de fer Western
Ontario Pacific.

M. POPE: Je sais qu'il y a des per onnes respectables
dans cette compagnie; mais elles ne se sont pas encore
montrées capables de commencer les travaux. Quoi qu'il
arrive, cette compagnie sera traitée avec justice.

M. BLAXE: Lo principe énoncé est raisonnable. L'ho-
norable monsieur ne veut pas conférer à une compagnie un
droit, tel que celui qui peut être donné par un arrêté du
conseil, tant qu'il ne sera pas convaincu que cette compagnie
est dans une situation financière qui lui permette, avec l'as-
sistance du gouvernement, de construire sa ligne.

M. POPE: Ju. qu'à ce qu'il y ait lieu de croire qu'elle est
en état de le faire.

M. BLAKE: C'est ainsi que je le comprenais, moi-même,
quand j'ai eu à m'occuper de ces choses. J'attire l'attention
de l'honorable ministre sur le fait que le rapport de cette
compagnie montre que la distance du chemin de fer, à par-
tir d'Ingersoll jusqu'à London, est de virgt-deux milles, et à
partir de London jusqu'à Chatham, soixante-cinq milles, ce
qui fait un total de quatre-vingt-cinq milles, tandis que l'oc-
troi proposé est seulement pour quatre-vingts milles, en sorte
que la subvention ne couvrira pas toute la longueur du che-
min. C'est comme la couverture de cet Irlandais-qui n'est
pas~assez longue pour couvrir à la fois son dos et ses talons.

M. POPE: J'ai puisé mes informations sur les plana et
les mesurages de mes.offlciers. Si les informations ne sont
pas suffisantes, nous pourrons y remédier; si elles sont suf
fisantes, tout sera pour le mieux. Mes officiers sont plus en
état de se procurer exactement la distance qu'une compagnie.

M. 13LAKE : D'après ce que je puis voir, le temps presse,
et un retard pourrait empêcher la compsnie de passer un
contrat pour la construction de la ligne d'une extrémité à
l'autre, si l'octroi n'est pas suffisant. Je constate qu'il y a
des plaintes au sujet de ces subventions que l'honorable
ministre a soumises, et qu'elles proviennent d'erreurs qui
devront être rectifiées.

M. POPE: J'admets qu'il vaudrait mieux, pour dissiper
tout doute, accorder une subvention basée sur la plus grande
longueur, et que nous devrions augmenter la subvention, si
l'honorable monsieur n'a pas d'objection.

Sir JOHN A MADONAL D : Vous ne pouvrez changer
le chiffre actuel.

M. BLAKE : L'honorable monsieur, je suppose, va pro-
poser de nouvelles subventions.

M. POPE: Je ne puis dire que je le ferai à présent.
M. BLAKE,: Si ur, changement doit se faire, il ne fan.

drait pas attendre, parce que cela ne coûtera pas plus cher,
le but étant d'atteindre Chatham, dans tous les cas. Le
besoin d'une ligne rivale s'est beaucoup fait sentir. Un par-
tisan de l'honorable député de London (l'honorable M. Car.
ling) m'a informé que le défaut de concurrence avait fait
décrottre, depuis quelques années, la populationde cette cité.

M-CARLING : Aucun arpentage n'a été fait pour déter-
miner exactement la distance. Je crois qu'il y a environ
80 milles, comme l'arpentageo'établira, sans doute.

. SUTHERLAND (Oxford) : Pendant que cet item est
sous considération, je désire demander pourquoi la présödte
ligne aurait Ingersoll pour point de départ. - D'Ingersoll 4
Lon !on, le chemin se dirigera probablement au Great Wes.
tern, et à une faible distance de ce dernier chemin sur to'ut
son parco'urs; tandis qu'en partant à quelques milles pls -à
l'Est, sur le Credit-Valley, un vaste district, qui est actuelle-
ment privé de chemin de fer, serait desservi par la préeerfte
ligne. Je crois que cette question a été soumise au ministre
des chemins de fer, ou à d'autres membres du gouvernement,
et je ne puis comprendre pourquoi la subvention ne serait
pas donnée pour diriger le chemin dans cette direction. In-
gersoll n'a pas un grand intérêt dans la présente ligne,.vu
que cette ville est déjà desservie par deux voies ferrées. La
présente ligne profitera particulièrement à London, et ei son
point de départ était à deux milles à l'est d'Ingersoll, elle
desservirait un vaste district ainsi qu'une ou deux petites
villes.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je prends note des
remarques de l'honorable, ministre, qui font. espérer des
subventions additionnelles pour chemins de fer, et j'attirerai
sont attention sur le fait qu'Hamilton a aussi droit à une
voie ferrée.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable monsieur est hors
d'ordre.

M. CASEY: Je suis incapable de voir, d'après la résolu.
tion, qui est devant nous, à quelle compagnie le présent
boni est destiné, vu qu'aucune compagnie n'est nommée.
Je suis informé que c'est la compagnie du chemin -de fer
West Ontario Pacific qui doit construire ce chemin; suis-je
bien informé ?

M. POPE: La résolution ne désigne particulièrement
aucune compagnie; mais ce sera la première qui se pré-
sentera en montrant qu'elle est capable de le construire
avec la subvention accordée.

M. CASEY: Mais une compagnie ne peut le construire
sans une charte, et je ne sais pas s'il y a une autre compa.
gnie que celle que je viens de nommer, qui soit en posses-
sion d'une charte pour la construction d'un chemin entre
ces deux points. Je demande au ministre s'il en connait..

M. POPE: Il y a la compagnie que vient de mentionner
l'honorable monsieur. . Je ne sais pas s'il y en a d'autre.

M. CASEY: La charte de la compagnie West Ontario
Pacific lui donne le droit de construire un chemin de fer à
partir d'un point sur la rivière Sainte-Olaire, entre la ville
de Sarnia, ou le village du Point-Edward, et le village de
Courtright.

M. CARLING: L'honorable monsieur oublie qu'une
charte a été accordée, durant la présente session, à cet effet.

M. CASEY: La première intention de cette ohaëte était
do construire un chemin à partir du point que j'ai nommé
"jusqu'à quelque point sur le lac Erié, dans le limites du
comté d'Elgin, avec"un embranchement aboutissant à la
ville d'Ingersoll, ou à la ville de Woodstock, dans le comté
d'Oxford." Or, bien que le terminus occidental de ce che-
min ait pu être très à propos changé, afin que cette ligne
devienne un prolongement du réseau du Pacifique canadien,
ce qui n'est pas autre chose, je ne vois pas pourquoi il y
aurait cette distinction au sujet du- terminus oriental, ou
pourquoi un boni serait accordé seulement pour la partie
située entre Ingersoll et Chatham, puisque l'on a'abàndonné
'l'idée première de construire la ligne principale jusqu'au
lac Erié. Je ne vois ;pas pourquoi, si le gouvernement est
disposé à subventionner des chemins de fer au béréfice des
diverses localités, un boni ne serait pas donné, pour. cette
partie de ligne principale de ce chemin de fer, qui devait
etre construite jusqu'au lac Erié. On peut dire que le comté
d'Elgin a beaucoup de facilités de chemins de fer. -Nous y
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voyons des chemins de fer âe dirigeantdans l'est et Ponest;
- aa nous n'en avons qu'un ou deux se dirigeant vers le
no d et vers le sud. Nous avons dans ce comté, une partie
da- réseau du Gratd-Tronc, qui se relie au lac Erié; mais, à
l'ex -eption de la partie est du comté, nous n'avons aucune
1lgi rivale ailleurs, et ce serait un avantage réel d'avoir un
ehe ain, qui passerait dans le comté, traverserait le Canada
Soummern, et se relierait à quelque point sur le lac Erié, peut.
etre.lo même point, ou Port-Stanley. Je désire demander
au ministre pourquoi il n'a pas tenu compte de cela.

. MoMILLAN (Middlesex) : Je suis très intéressé au,
succès de ce chemin, en tant qu'il traverse le comté que j'ai
l'honneur de représenter. J'aurais beaucoup désiré que ce
chemin eût été construit en partant de Woodstock-Ouest;
mais après un examen approfondi, les difficultés de construc-
tion ont été trouvées si grandes, qu'il faudrait une somme
considérable pour le construire en partant de cet endroit, et
en traversant mon comté. J'ai trouvé aussi qu'il était bien
plus aisé de le construire, comme on a décidé de-lefaire, en'
partant de. la ville d'Ingersoll ct en passant par la cité de
London et l'ouest. En réponse à ce qui a été demandé au'
sujet de l'assistance qui doit étt e donnée par les localités
que cette ligne traversera, je puis dire que la cité de London
accorde $75,000 pour la construction .de ce cherrin, ainsi
que le terrain destiné à la gare. Notre but est d'établir une
concurrence contre le Grand.Trono, et, bien que le boni

*soit;seulement accordé à la ville de Chatham, nous croyons
qu'avec 'l'assistance des municipalités, y compris Windsor
et Chatham et autres lieux, que la présente ligne traverse,
nous pouvons, dans un avenir rapproché, atteindre Windsor,
et, par suite, créer une concurrence entre les deux 'grands
réseaux du pays, le Grand-Tronc et le Pacifique canadien.
Nous. avons l'espoir d'obtenir cette concurrence, surtout
pour la.cité de London, en reliant la présente ligne à la ville.

e.Woodstock, ou à la ville d'Ingersoll. Pour ce qui regarde
le projet de construire la 'ligne dans le comté d'Elgin, con.
formément à l'ancienne charte, nous désirons que ce projet
s'exécute ultérieurement, et le ministre, du reste, nous a
informés qu'il n'y avait aucun moyen d'accorder maintenant
une subvention pour cette objet.

M. SUTHERLAND (Oxrd): Jo suis entièrement da
niême avis que l'honorable député de Middlesex (M. facmil'
]an), et je trouve comme lui, qu'il y a de grandes difficul1
de con-truction en partant de la ville de Woodstock. J4
-n'insistais'pas -auprès du gouvernement pour que ce chemin
.commerçàt A-la ville de Woodstock, bien que-cela fût plus
-d'accord aveo ma.ma'nière de voir; mais je faisais remar,
-quer qu'en -partant à quelques milles à l'est d'Ingersoll e.

en prenant une direction nord au lieu de passer au sud du
chemin de fer Grand Occidental, comme on le propos

-maintenant, on desservirait un vaste district. Voilà ce qu
je:désirais faire comprendre au gouvernement et à ceux qui
-sont les plus intéressés. J'espérais qu'au moins le député
de London, qui est le ministre de l'agriculture, avait consi.L
déré ce sujet,-et qu'il nous ferait connaître son opinion, ou
celle*du gouvernement. Ce que je désire faire comprendre,

,c'est qu'en partant du point mentionné, ici, le chemin @o
dirigera parallèlement à l'autre chemin, et ne desserviraà
anonne section du pays. Le seul service qu'il rendra est la
concurrence -qu'il établit en faveur de la cité de London.
Si, au contraire, le point de départ était à quelques milles à
l'est, il desservirait un zdistrict nombreusement peuplé, dans
lequel il y a une couple de petites villes, et cela pourrait,
sans doute, contribuer puiFssamment au prolongement de ce
chemin de fer sur un parcours de quelques milles de plus
vers l'Est pour se relier au réseau du Pacifique canadien.

M. CASEY : Il est satisfaisant jusqu'à un certain point
-de recevoir des-explications de la part de l'honorable député
de Middlesex-Est (M1. Macmillan), au sujet des intentions du
gouvernement sur ce chemin de fer. C'eût été plus satis-
faisant, cependant, ai ces -explications avaient été données

M. UAsEY

par le ministre .des cremins de fur, et le croyais que ce
dernier allait dnnner ces-explications quand le député de
Middlesex-Et s'est levé; -mais, pu*equ'il paratt comprendre
mieux que l'honorable ministre pourquoi l'on s'est décidé
dans un sens plutôt que dans un autre, il est heureux-que
nous ayons eu ces explications, quelles qu'elles soient. Ces
explications, toutefois, ont été vagues sous un -rapport.
L'honorable monsieur nous a dit que l'honorable ministre
des chemins de fer l'avait informé qu'il était impossible.au
gouvernement de ne rien faire à pré4ent, pour l'embranche.
ment.devant se relier au lac Erié; mais il-ne nous a dit
pourquoi, et c'est ce que nous voudrions savoir. erois
que nous avons un droit spécial, dans le comté 'd'..lginfà
lobtention de ce boni.

M. MACMILLAN (Middlesex): Je crois que vous aveZ
ce droit.

M. CASEY: La principale raison est que nous: n'avons
pas demandé d'aide au gouvernement pour la -construction
de ce chemin; nous nous sommnes taxés pour construire ce
chemin de fer pour l'avantage du comté. Considérant Saint.
Thomas comme une partie du comté, nous avons donné un
boni de $275,000 pour le chemin de fer-du Canada-Sud et
du Credit-Valley, en outre de 880,000 pour d'autres -che.
mins; soit en tout 8350,000 que le comté d'Elgin a données
pour des chemins de fer, et il n'a jamais reçu un *dollar du
gouvernement.

Puis nous voyons que la compagnie dont l'objet de la
charte originale était de relier quelques parties du 'lac Erié,
dans le comté.d'Elgin, à un certain point sur la -rivière
Sainte Claire, va recevoir une subvention pour la construe.
tion d'un chemin destiné à réunir un point du chemin:de la
Credit-Valley, par la ville de London, à la ville de Chatham,
et que l'on a abandonné la première idée de prolonger ce
chemin jusqu'au lac Erié, dans le comté d'Elgin. Je crois
que la population d'Elgin qui va7être taxée pour payer- ces
subventions devrait avoir quelque bénéficedes dépensesque
l'on va faire dans ce sens. . Je dis que-si le gouvernement
veut adopter comme politique générale, et il est évident.que
c'est son intention, d'aider les petits chemins de fer,iesche.
mins purement locau.-je crois qu'il y a dans le ·cormté
d'Huron un chemin de fer purement local, de -quelques
milles, auquel on va accorder une subvetiion. Si tel-est -le
cas, je crois que le droit d'Elgin de recevoir une partie de
cet argent-dépensé pour la -construction-de nouveaux che-
mina de fer dans le comté, ou une compensation de l'argent
déjà dépensé.pour des chemins de fer locaux,- le droit du
comté d'Elgin est si clair qu'il ne doit pas plus longtemps
rester ignoré. Avant la fin de la discussion sur ces résolu.
tions j'aurai quelques mots à ajouter; je veux aujourd!hui
simplement protester contre le détournement de l'argent de
ses propres fins.

:M. WILSON: Avant l'adoption de ce crédit j'aimeraisA
recevoir du ministre quelques renseignements concernant
ce chemin entre Ingersoll et Chatham, 'et - j'aimerais qu'il
m'expliquat les représentations qui lui ont été faites au'sujet
de la proposition, et pourquoi la popuilatlon de la ville de
London se plaint du manque de facilités -è ohemin de
fer. Jusqu'à présent je nai reçu aucun :renseignement.
J'ai entendu un faible exposé,mais les faits-mis devant moi
nu sont pas suffisants pour justifier une subvention -aussi
élu'ée a ce chemin, entre Ingersoil et Chaiham. IJe 'crois
que les remarques de l'honorable député de Oifôfd-gord,
(M. Sutherland) que-si l'on'demande au -pays de construire
'un chemin, tel chemin doit être construit dans- un en-
droit uù il servira le plus les intérêts du peuple ' *e c is,
dis je, que ces remarques sont très logiques. Comme le dit
l'honorable député, si vous partez d'Lngursoll et'vous.tôndez
à laville-de London, vous suivez parallèlement un chemin
existant depuia plusieurs-années. Cette partie;da: pays en-
tre Ingersoll eteLondon, environ vingt-deux milles,. possède
toutes les facilités voulues de chemin de fer. -Si vous, partes
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plus à l'est,,en déviant une distance raisonnable, vous avez Il y a quelques années, j'ai demandé à la législature locale:
un chemin de fer parcourant une nouvelle partie du pays. une charte pour la construction d'un chemin de fer do St.-
Si l'on construit un chemin de-feriil conviendraiti je crois, Thomas à London. Je reçus une forte opposition de lalpart
de choisir un point de départ plus à l'est d'1hgersoll, du ministre actuel de l'agriculture. Ils ne voulaient pas.de

Un DÉPUTÉ: A l'ouest. chemin là, ils voulaien être isolés; mais ils viennent aujiur-
M. 'WILSON: Je crois que Woodstock est à l'est d'In- d'hui, après s'es endettés, demander au gouvernement fé.

. .s .e . . déral une subvention de $3,200 par mille pour -la construc-
gereoll. Il y a une autre raison qui a 'été mentionnée ici; tion d'un chemin de fer tout à fait inutile. Cette subvention

r ordvé là question de savoir si la subvention ne devait n'est pas justifiable. Je crois que l'on sera de cette opinion
pas être accordée à un chemin de. forsecial, vu qu'une dans cette partie du pays où nu tel chemin de fer doit étrecompagnieavait reçu une charte, et pourquoi la somme de construit. Non seulement cette subvention est injuste et
la subvention n'était pas accordée a cette dermière, .d'aucune utilité dans cette partie du pays, mais elle;sera une

On se rappelle qu'il y a quelques années un autre chemin nouvelle taxe sur le peuple, pour la construction d'un- Phe-de fer.obtint n.càlrée ldvant durer quatre ans. Je. crois min qui n'est nullement nécessaire dans l'intérêt public.
a l'on a dej explor la ligne de. London l Windsor, et Lhonorable ministre des chemins de fer dit que la première

ait des, explorations sur.une partie de cette higne dans la idée était d'ouvrir des communications entre les différentes:-
direction eat-je veux dire le chemin de fer -du Pacifique provinces; que dans la suite le gouvernement devint
canadien.. . plus libéral et inaugura la politique de subventionsdes.

Cette:charte est encore en vigueur, et il avait peut être chemins de fer pour ouvrir de nouvelles parties du paye; Jequelque raison pour..ne pas accorder ce boni à la compa- demanderai à l'honorable ministre si dans le cas ac*tuel.
gnie, qui.a obtenu un amendement à sa charte pendant cette c'est une nouvelle partie du pays, et si ce subside est con.-
session. Je puis dire au chef de l'opposition qu'il est impos- forme à quelqu'une des explications qu'il a données devant
sible que les .se pt milles soient construite, car c'est chose le comité. Si ce subside n'est conforme à aucun règleneñt,très facile pour la compagoie du chemin de fer du Pacifique le parlement n'est pas justifiable de donner une subvention
canadien de construire, cet embranchement d'Ingersoll à un chemin de fer qui a droit à rien du tout.
London. Cette compagnie peut commencer son chemin M. CAMEBRON (Middlesex): Je n'avais pas l'iitention

lus à l'ouest d'Ingersol, et joindre la ligne, d'Ingersoll à de prendre part à cette discussion, et je ne me lèverais pas
daint-Thomas, abrégeant ainsi la diktance, qui ne serait que ai ce n'était pour, relever une déclaration de l'honorable
de buitmilles en. tout. député de Elgin-Est (M. Wilson). L'hönorable député dit

J'ai été informé que l'on a l'inten tion de suivre le chemin qu'il ne peut résulter aucun avantage pour la localité que
de.fer .duPaifique canadien jusqu'à Belmont, et de là cons- doit traverser le chemin de fer projeté, et que cette partie
truire un,,embranchement Jisqu'à London, ce qui rendrait du pays -n'est pas sans concurrence,-ce qui justifierait le
le chemin beaucoup plus court, la distance n'étant, je crois, gibside. Je sais positivement que, cette section que doit
quedix ou douze milles.entre ces deux points. Je ne eau- traverser le chemin projeté, manque sérieusementr- depuis--
rais dire s'il-en..sera ainsi. Il est malheureux que nous plusieurs années de concurrence. Je sais que c'est unecanse-n'ayons pas un. ministre au conseil, comme la ville de du retard dans le progrès de plusieurs-villes; Je"sais;que
London. , l localité entière, y compris la ville de London, contenant-

Nousavonsd d payer.50,000 pour un chemin d .Ingersoll 250,000 gmes, n'a eu jusqu'à présent qu'un chemin; de fety:eb
à Saint>Thomas.. Maintenant une de.ces. compagnies, qui a sent par -conséquent -le besoin -de lignes -rivales -que -l'hnoi.-
dù bénéficier de cette subvention, a obtenu une charte lui iable député dit exister. Ainsi-donc je" suis.trè-- content'f
permettant deiparcourir le comté d'Elgin,; mais les gratifi. que le gouvernement soit disposéà accorder cettet subvene-
cations -que. l'honorable ministre propose, d'accorder ne tion. Tout 'ce que je- regrette, c'estque le ministre deik-
s'appliquent laucune-partie de ce comté. Comme l'a dit chemins de fer n'ait pu assurer au comité que la subvention-
l'honorable députléde Elgin-Ouest (M. Casey), nous avons serait assez élevée pour libérer les municipalités de: toute"
payé-des sommes énormes pour la construction des chemins dépensedans la construction de ce chemin. llesttrèsvrain
defer,ý-et nous-n'avons pas encore reçu un seul contin , des comme l'a dit l'honorable député de Elgin-Est, que le comté'
gratifications accordées par -le gouvernement. Pendant que de Elgin, de même que le comté de Middlesex; a largement:
je suis debout je dois dire -que, selon moi, la. partie du pays dontribué par le passé à la-construction des chemins de;feri;-
entre -Igersoll et Chatham:ne mérite-aucune gratification Cela est également vrai, je crois, pour la ville -de;Londone.--
Elle-a toutes les facilités voulues , de chemin de fer. Cette Mais si nous ne recevons pas autant que nous-croyons avoir-,
section est déjà entièrement- sillonnée de: chemins--de -fer. droit de recevoir, et si la population de cette localité est.
Les cultivateurs sont presque forc"s de iasser les arpenteurs obligée de fournir sa contribution.pour;completer ce:rédit-
de leurs -terres, qui sont déjà sufisarnment coupées par des je crois que la localité intéressée acceptera- cela comme,.nea
chemins de fer. Les taux du.fret, sont tellement bas ,que preuve-de bonne intention, et comme una aide pour:obteniri
les compagniesse plaignent qu'elles ne peuvent.réaliser de cette concurrence qui -devrait exister, depuis, jplasieîr
profite sur le transport des marchandises entre es deux années. Le ministre des chemins defer n'a commie aucunef
pointe.,, Vous ne save. peut-être pas, M. l'Orateur, que la injustice envers cette localité en disant - qu'elle eontient-ano-'
ville de London, il yJ a quelques années, a délibérément population entreprenante, et il y a.dans.ce districtiplusieursri
vendu un chemin qui soutenait la concurrence avec le villes actives et de progrès.. Je croia-que,['onane doit -paat
chemin de'fer du Pacifique canadien, au chemin de fer Ca- perdre de vue les intérêts de cette localité,enaconstruiant
nada-Sud. ce chemin. Je sais qu'il:est impossible que:tousJesdétailâ

M..MAQMILLAN: Cechemin n'a pas été vendu. d'un tel plan soient soumis au comité; mai& j'espèreiommdaý
M. WILSON: Ils ont assuré le contrôle du capital- l'a promis le ministre des, chemins de fer, que dion:aa'ihten.t'

actions au Grand-Trone, donnant à cette. compagnie le con- tion d'accorder une ligne rivale-dans cette.--partie-duspaysji
trôle sur ledchemin de fer de London etiPort-Stan ley. - La et l'exécution de ce projet aura pour effet. de :promouvoirti
ville de London et le comté de Middlesex :souffrent mainte- hautement les intérêts des villes-et villages deeettelocltéit-
nant de cette démarche. Ln comté. d'Elgin s'est opposé à Je n'ai qu'un reet. à exprimer, c'est:que a-. gratification .
cette ventt.- Avous-nous.la garantie-qu'ils ne feront pas ce n'est pas assez élevée pour diminuer le fardeau.que- l'oa vai
qu'ils ont déjà fait. -Dans 4le- but d'avoir les atólièrs dans la imposer aux municipalités qui devront compléter cette:suk
ville de Lopdon, ils accordèrent un bail de vingt et .un ais, -vention-accordée-par:la-Chambre-
et le conrôlr eau chêmin>-l Lônd4e-ot fottfaEle .e Le fait existe, queP honorabl.÷ministre le sacelon un
pg7I#l dbltý1o- queo 4»OVm oQ8#AI@nQ( t qýo.iou
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lités, par le passé, pour venir en aide des chemins de fer. Ingersoil, ou entre London et Chatham, mais bien de pro-
Ccs lo.ali tés ont été généreuses, et je crois que cotte grati- curer anu hemiu do fer Canadien du Pacifique un d6bonché
fication, au lieu de ralentir leur générosité pour l'avenir, les ouest, du côté des Etats-Unis, au moyen du chemin do fer
déterminera à donner le secours nécessaire, et comme Credit-Valley, La seule compétition locale que ce che.
résultat ce chemin sera construit dans un délai raisonnable. min établira probablement, ce sera pour London, où le fait
Je puis certifier au comité que les avantages de la concur- que le ministre de l'agriculture réside au cette ville exerce
rance sont très peu de choses, et ont été de peu de valeur une certaine influence auprés du gouvernement, et le besoin
depuis l'amalgame des deux lignes qui desservaient cette par- d compétitiou qui se fait sentir à London, besoin causé par
tie du.- pays dans le passé; et une chose que je voauuis l'inaction dont cette localité, a fait preuve .dans le passé..et
obtenir tdu ministre des chemins de fer c'est l'assurance causé en grande partie par le ministre de l'agriculture lui-
qu'il protégera l'intérêt public en prévenant la posbibilité même, ce besoin, dis-je, doit être pris en considération et
d'une fusion entre le chemin projeté et tout autre cûhe- Von doit y subvenir aux frais da la Confédération en général.
min rival; sans cette assurance les localités intéresSées Quand les habitants de London ont administré, dans le passé,
pourraient éprouver des craintes. Sans doute elles ne Leurs affaires de façon à priver cette ville de compétition,
peuvent s'opposer à une fusion avec le chemin de fer du Papi- il est très consolant de le voir, lui, le représentant de la
fique canadien, au contraire elles seraent en faveur d'une localité, en mesure de porter le gouvernement fédéral à
telle fusion, qui serait un prolongement de ce chemin de combler cette lacune.
fer. Le public aimerait à être certain de cea, et le ministre Si mes prévisions se réalisent, ce chemin sera construit
des chemins de fer pourrait peut être nous donner cette soit par la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacif-
certitude, savoir, qu'aucune fusion ne sera faite avec les que, dans le but de procurer un débouché A ce chemin, ou
chemins-de fer qui existent aujourd'Lui. d'un autre côté, il sera construit par une compagnie soi-

M. CASEY: L'honorable ministre eût peut être répondu disant indépendante et absorbée par le chemin de fer
ànm. question s'il n'en eût pas été empêché par ' hoLt- Canadien du Pacifique. Voýus verrez que le.commerce local
rable député de Middlesex, et subséquemment n'eût pas sera néglige, comme c'est le cas sur toutes les autres lignes
quitté la Cbambre. Je disais ceci, qu'aucune compagnie de long parcours. Par exemple, le Canada-Sud, dans mon
n'avait de charte pour construire un chemin de fer ailleurs comtés le Grand-Tronc et quelques parties du chemin defer
dans cette partie du pays, excepté celle dont j'ai parlé, la Canadien du Pacifique, ne s'occupent pas beaucoup du trafic
compagnie du chemin de fer Ontario etdu Pacitique. Dans local. Ils S'occupent du tralic d'entier parcours., C'est là
le cas où cette compagnie ne pourrait exécuter cette entre- ce que se proposent ces chemins. On ne donnera pas d'avan-
prise, qui construirait le chemin ? tages> aux stations locales, de sorte que le seul bénéfice que

cette partie du paya aura, sera de p-ofitor des dépenses qui se. POPE: Je ne connais aucune autre compagnie qui feront lors de la construction du chemin. Ce chemni fera
ait une charte, mais je dirai que dans ce cas l'argent ne partie du grand réseau que nous voyons'progrester graduel-
serait pua dépenbé, et il se formerait probablement quelque lement depuis un certain nombre d'années. La compagnie
autre compagnie qui demanderait des pouvoirsà la Chambre du chemin de for Canadien du Pacifique, ayant des doutes
l'année prochaine, Vous pouvez être certains qu'une sec- au sujet des bénéfices que rapportera à l'avenir l'exploitation
tien aussi importante ne restera pas sans chemin de for. de ha ligne mère au Nord-Ouest, s'est hàtée de s'assurer uneIl ya quelque temps mon honorable ami a fait qulques seconde ligne d'entier parcours de Montréal "Chicago, aàx
remarques au sujet de ces chemins de fer. Quand je cons- dépens d py nd
táte que le pays, que les provinces ont dépenpé presque . . p
jusqu'à leur dernier dollar pour la construction de ohe- M. CARLING: lUn mot en réponse aux énoncés dudéputé
mins de fer, je sens qu'elles ont été fortement taxées. L'ho. d'Etgin-Est et du député d'Elgi n-Ouest. . Ces messieurs qui
norable député a parlé d'une partie de la population avec représentent la ville rivale, de Saint-Thomas portent ;un
lacdelle je sympathise beaucoup : ce sont les municipalités grand intérêt à London; ils disent que. j'ai agi de.façon à
qui ont contribué largement à la construction de ces che. priver London de compétition. Je dirai seulement que tout
mina. Je sais que la population de cette partie du pays a ce qui s'est fait relativement aux chemins de fer dans la
fait beaucoup dans ce sens, de même que les municipalités, ville da London a ké. fait par le conseil de ville et les auto-
etje ne veux pas que nous imposions un tel fardeau à nos rités compétentes, qui ont conclu des arrangements au sujet
municipalités, à nos provinces pour construira des chemins du chemin de Port-Stanley. En re qui concerne le chemin
de fer qui sont réellement dans l'intérêt général du Canada. de fer du Grand-Tronc, le député d'Etgin-Est n'est pas exact,

M. CASEY: L'honorable député dit qu'il n'y a aucune car les porteurs d'obligations de ce chemin peuvent en
compagnie qui soit maintenant en état de construire le prendre possession quand ils le jugeront à propos. Quant à
chemin, excepté, celle que j'ai nommée. Mais il dit que la compétition, ke dirai qu'elle sera donnée, non, seulement
cette gratification étant accordée, il se présentera quolque à London, mais à tous les endroits situés entre .Ingersoll et
compagie à la prochaine session. Dans ces circonst"&4ees, London, et aux endroits, qui se trouventà L'ouest de London.
je ne sachespas.qe l'honorable député de Middlesex ait M. CASEY: Combien y on a.t-il?
raison de seaféliciterw;lui et ses commettants, de la cou. strue- M. CARhILNG: il a le3 comtës d'Oxfod, dle Midlese,ten de. chemn. 'D'abord on ne sait pas du tout quelle de Lambton etyde it. (e chemin traverser ou ces
route sea suivier et on est ausi incertain si l'on pourra comté. et pracurerft los.avantages de acominpétiiri, ààus
tvruneompgnepourconstruire le chemin. . les habitants qui résident le long de la ligne. - rj q'e

Je suis sous limpression qu cette prétendue com tion la ville florissante de Strathroy sera, je l'espère, sur.le par-n'est qu'un prétexte pour cacher l'objet réel de la: ubven. cours de ce chemin la ville de Chatham, qui compté huit ou
tionl' Outre le "Westera Ontario Pacfie, il y a une autre dix mille habitants-i-
conmpsgme eu-mesure de construire te chemin; c'est la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui a M. CASEY: Elle jouit aUjourd'hui des a.vantages de la
unie oharte géérale qui lui accorde le pouvoir de construire compéion
des chemins de fér par tout ,le pays; - et je suis presque car- M. CARLINQ Comment?
tain que ce chemin de fer sera construit en définitive parla M. 0SEY: En cela'
coipagié duo cheminà de :fer*Canadien; du Pacifique, qui dCASY : En ce qu'elle a PErié et Euron et, Caada-
am ai ainsi la subventon. Naturellement, nous savons tous

g le but de ce- prolongement n'est pas de procurer une M. CARLING : Eh bien, e sera un nouvel élément de,
e rivale à l'4vantage ds vilo situ*s entre 1»4d4 #) compétito, Voyant que ath9a= A tanti dé Dom.
K QWmox(dleozs
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pétition, je ne sais pas pourquoi ces honorables messieurs c'est que le chemin de for n'est nécessaire que pour la- compé•
s'opposeraient tant à ce queLondon, Ingersoll, Strathroy et tition. Tous ceux qui ont parlé pour ou contre cette
d'autres endroits en eussent aussi. Je suis convaincu qu'il subvention admettent qu'ily a aujourd'hui, dans cette partie
n'y a aucune partie du pays qui mérite plus de jouir des du pays, des chemins do fer en quantité suffaante, et que ce
avantages.de]» compétition que les comtés que devra tra- chemin doit être construit simplement pour faire concur-
verser ce chemin ; je suis convaincu aussi qu'il sera une cause ronce à des chemins déjà construits. tUn honorable député,
de grande satisfaction pour les habitants de ces contrées. Si qui connaît bien cette partie du pays, dit qu'elle est déjà
la compagnie qui est organisée ne se croit pas aujourd'hui en couverte de chemins de fer, et que celui-ci est tout &ait
état de les entreprendre, j'espère qu'elle pourra le faire avec inutile. Vivant dans une province où JM population est
cette subvention dugouvernement. Tous ceux qui font par- très henreuse d'avoir un seul chemin de fer sans ligne
tie de la compagnie, sont des hommes de moyens, et je suis rivain. et où il y a des centaines de mille habitants qui ne
convaincu qu'ils pourront, avant longtemps, se charger de pnp ô lent aucun avantage de chemin de fer, i] me ' semble
cette entreprise et la pouséer avec vigueur. étrange que le gouvernement demande une subvention aussi

M. WILSON: Le ministre de l'agriculture a fait une re- considérable que celle-ci dans le but de construire un chemin
marque qui pourrait induire la Chambre en erreur et qui qui fera concurrence à des chemins d-jà consrui t. Je
pourrait mettre obus l'impression que j'ai exposé sous na pense qu'il y a d'autres raisons que celles- qui doivent
faux jour la position du chemin de fer de London à Port- motiver cette subvention; je ne les connais pas. La posi-
Stanley. Il a dit que ce chemin était sous le contrôle des tion du ministre de l'agriculture n'est pent4tre pas irès
porteurs d'obligations. Il devrait savoir qu'il est loué au sûre, et il est nécessaire que l'on fasse ?nelqne obose pour
Grand-Trone pour un certain nombre d'années, de sorte que assurer sa ré-élection. En tout cas, on n'a pas encore donné
les porteurs d obligations ne pourraient pas prétendre au une bonne raison pour expliquer construction de ce che-
contrôle du chemin s'ils le désiraient, min.

le député d'Elgin-Ouest a apporté des argumente très M. CASEY: Le ministre de l'agriculture. dit que ai, 'on
forts au sujet de la compétition. Je dis encore que n'eût été ne fait rien sous ce rapport pur le comté d'Elgin, c'est que
leur insouciance, les habitante de London seraient dans la ville de Saint-Thomas a d ià des chemins de fer en quan-
d'aussi bonnes conditions que ceux de toute autre ville de la tité suffisante. La ville de Saint-Lhomas a deux l nes
province d'Ontario en ce qui concerne le chemin de .er. Si rivales, et pourquoi ? Parce que les habitants de la ville et
on exige d'eux des taux élevs-et je ne sache pas qu'ils du comté ont mis la main à leur bourse et payé pour avoir
soient élevés-a faute en est à eux; et s'ils ont été impré- cette compétition; ils n'ont pas demandé à ce gouvernement
voyants et insouciants dans'l'administration de leurs propres de leur fournir les fonds. Et aujourd'hui, l'on demande
affaires, cela ne veut pas dire qu'ils doivent venir ici de- aux habitants d'Elgin de délier les cordons de leurs bourses
mander au gouvernement de leur aider à faire disparaître pour donner à la ville de London les avantages de la com-
les conséquences de leur manque de prévoyance. pétition, qui n'a pas saisi l'occasion qu'eUie a eue de se pro-

Il est très évident que ce chemin est destiné à devenir curer ces avantages.
une ligne rivale du chemin de fer Canadien du Pacifique, de L'honorable ministre croit que je l'accuse Injustement
l'est à l'ouest. Que la compagnie qui a la charte le cons- d'avoir été la cause de ce qui a été fait relativement au
truise ou ne le construise pas, ce chemin est destiné à passer chemin de fer de London à PortStanly ; il a dit que cela
en définitive entre le mains de la compagnie du chemin de avait été fait par les autorités de la ville--, naturellement.
for Canadien du Pacifique. Ce chainon de raccordement L'honorable monsieur est très puissant à london, mais il
est utile au chemia de fer Canadien du Pacifique. il est n'a pas pu faire la chose de lui-même ; cependant, Il a
inutile de cacher à la population du Canada que la comp#. longtemps été le guide, le conseiller et l'ami de. ces auto-
gule du chemin de fer Canadien du Pacifique jette, depuis rités. On sait quelle a été son influence an cette ville; et
quelque temps, les yeux sur le réseau de Wabash, dans le c'est à cela que j'attribue cette malheureuse opération, que
but de s'assurer des communications avec Chicago et l'ouest, nous devons payer aujourd'hui.
et ce chemin de fer fait partie de la ligne qui leur permettra Le ministre des chemins de fer s'est montré très bienveil-
d'atteindre Détroit, où le Pacifique peut se raccorder au lant et très généreux dans les remarques qu'il a faites au
i2seau de Wabash ; et lorsque l'on dit qu'il s'agit simple- sujet des municipalités; il les avait déjà prises en grande
ment de procurer à London les avantages de la compétition, pitié pour avoir tant payé pour se procurer les avantages
l'on induit la Chambre en erreur, car cette ville possède des chemins de fer. 'est pour cette raison qu'il Va donner
déjà des avantages de chemin de fer sunsants. - cette subvention. Sous ce rapport, je me permettrai de lui

Il peut arriver que l'on dise que je ne suis pas chargé rappeler ma première question, qu'il n'a pas remarquée du
d'exposer les veux des habitants de London. Je n'ai aucun tout. Les habitants de mon comté ont aceordé des subven-
doute qu'ils seraient très heureux. ai le gouvernement cons- tion très libérales aux chemins de fer; cependant ils i'ont
truisait un chemin de fer à la porte de chacun d'eux. Mais pas encore retiré un seul dollar du projet de distribution
nous savons parfaitement bien que les compagnies de che- kénérale de l'honorable monsieur. Au lieu de retirer de
min de fer, avec les tarifs actuels, ne gagnent pas sansam- 'argent de ce fonds, ils snt taxés à maintes rèprises*pour
ment, que les'actions soient majorées ou -non, et. il arrive payer la soi-disans compétition dans d'autres endroits. Les
que les pauvres malheureux ouvriers employés aujourd'hui propres parolesde 'honorable ministre la eóndamnent sous
sur ces chemins n'ont pas les gages qu'ils devraient avoir. ce rapport.
Cependant le gouvernement, tout en prétendant être Pai ! A la companie de chemin de fer: Northern and Wstern, .dlz
des ouvriers, entreprend de construire des chemins qui ne milles de son cbemin, qui se trouve entre le, terrninI des aË&s de sa
sont pas nécessaires dans l'intérêt du pays, et qui doivent o pour lesquela des subventions sont déjà acees, u parar de
avoir l'effet d'augmenter encore les misères du pauvre ou- =ézicon, et l'autre d'Indiatown, etle prolongement do deux nlos
vrier. Je dis que cela est mal, et je suis fortement opposé à e ne dépassant pa $lh00 par mile, et n'excdeda s'e totalité
toute législation semblable. d sse cn.

M. KIRK: Bien que le vienne d'une province éloignéò et Sir JOHN.A. MAODONALD: Le-cheme de fer,!Torthern
que je ne connaisse pas du tout la région que ce chemin de and Western " part de la ville de Frelérieton et se dirige
fer doit traverser, il m'est impossible de siéger ici sans m'in- vers le nord jusqu'à la ville de Ohatham, sur la Miramicbi,
téresser à ce qui se passe. Il me semble très étrange quarante-six milles; il est maintenant subventionn depuis
d'entendre d'honorables messieurs dire que la seule raison = =Frdrícton jusqu'à Indiantown, quarante-quatre milles. On
qui motive une subvention aussi considérable que celle-ci, a fait une estimation d'après laquelle la subvention idoit
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couvrir ces distances. Mais on a fait une erreur de huit
milles en estimant la distance, erreur qu'il est nécessaire de.
réparer, outre les deux miles de prolongement jusq n'en eau
profonde à Chatham, afin d'obtenir les avantages du trafic
océanique en cet endroit. Je remarque que la demande de
la compagnie démontre que l'on ne peut pas atteindre le
dernier but avec la subvention que propose l'honorable mi-
nistre. La compagnie dit qu'il faudrait $25,000 pour attein-
dre ce but.

M. BLAKE: L'honorable ministre a-til quelque autre
assurance-oar il n'y en a aucune ici-que la subvention
pourra faire ce qui, d'après la compagnie, ne peut pas être
fait à moins de $25,000 ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a aucune assurance,,
mais c'est l'intention de la ville de Chatham de fournir la
balance.

M. MITCHELL: Nous reviendrons bientôt l-dessus en
ce qui concerne la première somme.

A la compagnie du chemin de fer de Caraquette, pour dix milles de son
chemin, D partir de l'extràmité de la partie déjà subventionnée, de la
Caraquette-Inférieure, jusqu'à Shippegan, dans li province du Nouveau-
Brunswick, une subvention nedépassant pas $3,200 par mille, et n'exc6-
dant pas en totalité, $32,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: On veut que ce chemin
de fer laisse l'Intercolonial à Batburst et se dirige vers le
nord-ouest jusqu'à Shippegan. Soixante milles ont déjà été
subventionnée, et la subvention actuelle est destinée à pro-
longer le chemin jusqu'à Shippegan, que M. Fleming, dans
son rapport sur la construction de pIntercoloiial, a men-
tionné favorablement comme étant un havre profond. Il a
dit que cet endroit était le port où l'on dovait s'embarquer
pour l'Europe.

M. 3LAKE: La subvention antérieure était pour un point
appelé Caraquette Inférieure. Je ne vois pas que cela soit
mentionné. La première subvention était pour Caraquette,
et puis pour le havre de Shippegan,.et celle-ci est depuis la
Caraquette-Inférieure, qui est censée être la tête de la ligne
de la partie de chemin aujourd'hui subventionnée. Je ne sais
pas ce que cela veut dire ; mais l'honorable ministre le sait
pentratre.

Sir JOHN A. MACDONALD-: Je ne le sais pas.
M. BLAKE: L'honorable ministre peut-il me renseigner

sur les noms? Un nomme Burns est le, propriétaire de onze
actions sur loe douze du capital-actions de la compagnie, et
la demande est faite par lui. A-t-il quelque rapport avec le
dputé de Gloucester?

Sir JOHN A. MACDONALI>: C'est l'honorable député
lui-même, et si l'honorable ministre fait des recherohes, il
constatera que la construction ýdeace chemin. important est
due en très grande partie à l'esprit d'entreprise de M. Burns.
Il sesat; lancé dans cette entreprise avec enthousiasme; et
sans cet enthousiasme, le cheminn'aurait pas été construit.

M. BLAKE.- Je suis heureux que l'honorable monsieur
ait 'montré tant d'enthousiasme. Pourquoi n'en montrerait-
il pas lorsqu'il possède les onze douzièmes de l'entreprise ?
Siceela ne lui donnait pas d'enthousiasme, je ne sais pas ce
qui pourrait lui en donner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Son enthousiasme s'est
manifssté par le fait qu'il était devenu, le propriétaire du
chemin.

M. MILLS: Et il est encore plus enthousiaste lorsqu'il
voit que son clemin est bien subventionné.

M. KIRK: Ce chemin est-il subventionné par le gouver-
nement local ?

Sir JOHN A. MÂCDONALD : Oui, il a eu une subven-
tion du gouvernement local. Il aura besoin des deux
subventions.

Sir JoHs A. MAoDoNALp

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Sansdoute,et davantage

M. BLAKE : Quelles sont les dépenses par mille ?

M. MITCHELL : $3,000 par mille. Il faudra tout ce
subside et le subside local. C'est un chemin très nécessaire
qui traversera une magnifique région qui a besoin d'un
chemin de fer. J'espère que les honorablesmesseùrsdes
deux côtés de la Chambre vont prouver que l'on peut sub-
ventionner des chemins de fer dans d'autres. endroits que
dans Ontario.

M. B4LAKE: Nous avons droit et plus que droit, c'est
notre devoir absolu d'obtenir les renseignements que nous
demandons maintenant, afin que nous puissions comprendre
ces subventions. Ceux qui demeurent dans Ontarfo con-
naissent mieux cette province, comme l'honorable monsieur
connatt mieux le Nouveau-Brunswick. Nous no demandons
pas de choses que nous savons, mais nous demandons -des
choses que nous ignorons, et pour nous, comme pour tout le
monde, excepté quelques personnes plus Iftývorisdes,. les
choses que nous ignorons sont plus nombreuses que celles
que nous savons. J'espère que l'honorable monsieur ne
nous en voudra pas si nous lui demandons des renseigne-
ments.

M. MITCHELL : Je ne vois pas pourquoi l'honorable
monsieur me ferait un sernon ; il n'a pas le droit (exoecer
sur moi l'autorité qu'il exerce sur ceux qui siègent pnarrière
de lui. J'occupe une position indépendante dans cette
Chambre. L'honorable monsieur a emandé site chemin
avait reçu un subside du gouvernement local, et je lui ai
4onne ce renseignement. I est de mon devoir-eu o'ast .un
devoir que je dois remplir envers .mes é,eoteurs-ileatde
mon devoir de faire en sorte que .lon ne soulèvo pas togte
espèce d'objeqtion, -surtout des objections, t4tiles, lorsque les
intérêts dunoomuté q-ue je représente sont, eu. Je ne
blâmepas l'honorable monsieur do ce qu'il cherche A obtenir
des renseignements,; je lui ai simpement donné le xensei-
gnement qu'il voulait .voir,

M. BLAKE Je ne faisais pas de sermon à l'honorable
monsieur; je i'i fait qu'avouér humbletnent mon ignorance
au sujet de a localité A laquelle se rapportà cette subvention,
et j'espère que l'honorable monsieur ne m'en'voudra pas si,
an avouant mon ignorance j'ai demandé et obtenu des ren-
seignements.

Sir RICHARD CARTWRIGRT': Noaavons larensei-
gnement précieux que lesonze douzièmes du chemin appar-
tiennent à un zélé partisan du gouvernement.

Le comité se lève, et vu qu'il 'est six heures,;l'Oraàtour
quitte le'fauteuil.

Seanco du Soi.
CHEMIN DE TER 0X JONOION DU NORD ET DU

PACIFL<QUE.

Mn dMncCARTHY : Je propts la, deuxièm : lecturei des
aMndemetat par e propoe adeuin° 25eoonernant

la Comp-agnie du chemin de fer de Jonotion du, lNrd et du
Pacifique.

M.1.'ORATEUR, Cet amendement est important. Il
ajoute un nouvel article et change un contrat psas avec la
couronge.; en conséquence,je crois qu'il faut l'assentiment
de la couronne avant que l'on nuisse avoir l'Assentiment du
cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: La couronne a donné son
assentiment.

M. BLAKE: Je no crois pas que l'on doive lire cet amen-
dement sans le renvoyer à un comité ou sans donner avis de
temps où la lecture en sera faite. Il est très important.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Le bill a été transmis l'autre en ce qui concerne le contrat antérieur, produirait quelque

jour et on Pa mis à l'ordre du jour exactement dans ce but, résultat, et j'ai répondu affirmativement. Dequis, la compa-
Oin qu'avis fût donné à la Chambre et que la Chambre ne gnie a fait au gouvornement des représentations que je me
fût pas prise par iurprise. C'est ce qui se passe ordinairo- permettrai d'expliquer on peu do mots. On a repréaenté
ment au eujet de ces amendements. L'honorable monsieur qu'il était très opportun que la compagnie eût le pouvoir
dit que cea -amendements pourraient être renvoyés à un d'émettre des obligations jusqu'à covcurrence du -montant
comité. , A cette phaso.do la session, je crois que cela signi- dont il est question dans ce bill, sans en être empeohée par
fierait que le, bill, bien qu'il ait été adopté par les deu l'arrangement antérieur qui existait entre la compagnio et
Chambres, ne sera pas lu pour la dernière fois en coette le gouvernement. La Chambre sait, par ce qui 'est passé
Chambre. l'autre soir, que la restriction alors proposée, et, de fait éta-

M. BLARKf Pôtirquoi? Le-comitépourrait se réunir do- blie par l'arrangement, était que, dans le cas où le chemin
m-serait acheté par le gouvornement, la somme à payer devait

Sir HECTOR t NGEIN: 'Voué ne pouriez pas trouver~ être d'au moins 81,000 par mille, et de tant n sus, selon ce
de comit?à l'heure qu'il est, J'ai constaté' ue' nous ne que le chemin pourrait valoir à l'époque de la vente. Jo
pourrion pas avoirde comité, car nous devons donner l'avis comprends que c calcul de s8,0000 par mille a été basé sur
néqeussire, et. nous -n'aurions pas le nombre rôquiiu pour liestimation que le coût du -chemin serait de g20,a0 par
prendre l'affaire en considération. Je pense qu'il serait pré- mile, la subvention étant de$12,000, et la dette garantie par
férabl q.uo la Chambre examinat maintenant les amende- des obligations, de 38,000. On a fait un examen qui a dé-
monte, eartout quand le premier ministre donne l'assenti- montre que log dépenses faites par la construction du che-
mont de,l couronno, sur 1'objection que cet assentiment est min, lequel est aujourd'hui presque complété, semblent avoir
nécessaire, objection que M. l'Orateur à déclarée fondée. Je excédé de beaucoup l'estimation du coût. Indépendamment
crois qu'il devrait être examiné au mérite. du coût du matériel de roulement, qui est estimé à 8300,000,

ro. LAKE: L'rabite den lan Cmre aéé èl il parait que les dépenses par mille ont été de $26,208, ei iM. BLAKE: L'habitude de la Chambre aété, en règle ouarcomprenons l'équipement dans l'estimation, le coùt sera
généralé, bien qumrcela nie soit pas absolumOnt impérieux, do $28,905, de sorte que, dans tous les cas, l'estimation de
l'habidúde d'la Chambre, dis-je, a été de renvoyer au comité 20,000 par mille, que l'on croyait devoir être. le coût du cbe-
des efieniins de fer des amendements importants faits par le min et qui était'la base de cet arrangement, a été dé beau-
sénat' 'Je ne'partaýg_ pas l'opimion du ministre dos travaux coup, dépassée. Dans ces circàòstance', l'on a- reptéàenté
publics qtüe le renvoi au comité signfie que le bil ne sera u'il était raisonnable que l'arrangemet fût modifié par les
pas ado'pte'à ett session, car le 'comité pourrait se réunir dispositions du bill, c'est-à-dire,' que. la-sommo à payer, dane
demain et 'discuter ces amnmùdements, et ce serait la dernière le cas où le' chemin. sorait achté par le gouvèrnement, fût
phase par laqu'élto passoi'ait le projet. Si- la règle ordinaire, d'au moins É20,000'par mille.
qui, ai je nale rappëlld' bieK, a' toujours été obserVée lors- M: MULOCCK: Il me semble que cette difficulté provient
qu'i'festlgi d'améndemneflts impot-ants, 'conteitables de de ce quo le ministre des travaux publics, ou le comité des
quelque faton; ne doit pas-'tfe sfivie, l'on pourrait supposèr chemins'de for, dont je faisais partie, a adopté pour règle
qu'il est kaisopnable "gI'an moins' cet 'Smendement - soit d'aller 'trop vite, ce qui~a"étd souvent le'cas. Ce bill n'a pas
compris,- afin de donneï -à 'la Chambre loceasion ' de été convenablement étudié devan-t le comité des chomins de
Io discuter comme le dit le ministre iles"travaux publiMs- -fer. Les-faits qui sontaujourd'hu'portés pour la première
On ne4oitpaa oubliçr.ue la question a été discutée à fond fois à la connassanc' de'la'Chambre par' le' ministro de la
dans.ls Chaimbre., ,Jq n éta' lasp prent, mais je l'ai vu. justice, auraient d-être oxamins par leeomité des chemina
dans lga TJ4aý On ne doit pas oublir que le promoteur' do fer. Avant que cette Chambre no pût consentir.àaban-
du bill a déclare que l'on n'ait aucun'e inettion, par le donner l'intérêt que la Couronne a dans ce chemin, la pra-
projet qui'était soumis à la Chambre, de nui*;e kAia position tique régulière adoptée dans des 'eas semblables aurait dû
que puMe occupo 'rlttivement à ctto entrprise que être suiviO, et je prétends qu'il n'est pas trop tard pour le1 on n'avait pa l'itention d'emppiétr sur ls droit dO la faire. fais, lndépen'damment'du coût complet du ch'emin,
couronne pour obteir co chemin de fer en ne payant pas je prends une autre position. Jo dis que, qu - que 'soit le
plus do 88,000 d'obligations par mille. Les choses en étaient coût' dà chemin, 12ous ne sorades'pasjutifables, vu les cir-
la quand le bill'a été transinus au sénat, et d'après ce que.je. constancà' 'singu'Èièrrs oii se trouve c chemin, do ne pas
compreyds il est rouvoyé à la Chambre avec une modifica- nous en tenir à l'arrangement do 1884.' Or, si l'on veut metion qui, comme vous venez do le dire lorsque vous avez permettre-et je crois qu'on ¯o Ici pe'rmettra-de parler du
parlé de la nécessité de l'assentiment de la couronne, change débat qui a ou lieu sur ce bill, je dirai que,lorsque j ai donné
en sealité du tout au tuat Lidée quo comportaient les amon- ;avis do l'amendemont à l'article un question,'j'ai fait remar-
doments antérieurs. La Chambre n'a eu aucune explication quer A'la Chambre, avant do nou's réunir en comité, et plus
nidu- rairistr -ni du pwmr:oteur du bil, au sujet des raisons> tard, quel effdt légal et quel effet moral produirait; d'aprÔs
sur lesquelles est basé ce changOment important. moi, le fait de permettre que le bill fût adopté sans amende-

Si la Chambre doit examiner ces amen denienta et ii l'on ments. J'Ai prétondu que. l'arr.angoment de 1884 ayant res-
nu doit-pas leaSronvoyer à un oomité,. il sériittaiokmnable, trèiut le pou.ydir d'e.a.conapagnie d4mettre dos bbligations
je croia, dans8ces ciréinstances, qu'ils ne fussent psadoptés. sur la ligne sen4oment. juisqu'à concurrence de 88,000 par
déuinitiveionte aujourd'hui. -: Il seraiâ, pius :conforme àla mille, quelle qu1e fût la.valeur da11 chemn nous avions engigépratique qu'un projet qui a été discuté comme je l'ai dit.no la couronne à rcebeter'ls obligations.&iusi émises jusqu'àfût maintenant pas adopté dans cett forma ,modifiéë, sn 'concurrenco de ce montant,et à ne pas dèrangerles þorteursqu'il cit compris <ue dà changement sera'discrta Celaxne d'obligations,
su~urit retarder. Pad!optin du- ill. Nons avÔnr encore pi Quand-j'ai expriiné cette -opinion, -le -déþuté -de 'Sirooe-mieurs jours-dev;nt noiu,-et s'il est-entWndu'que eos amende- 'Nord (M. McCartby), en réponso, a dit que, d'après lui, ma
moniteseront 'aninés la'prachaine fois- que l'on s'occupera prétention n'était pa,bien fondées mais quand -bien ý'mémo
des bille privés, ce sera plus juste et plus conforme à la prA- elle aurait été bien fondée, il a dit-à la Chanbre, que nous
tique auiyie dans le, passé au:sjot de .la législation, relative n'avions aucuno raison de nous alarmer à ce sujet, car, il
aux bills priv'és n'avait pas du tout l'intention de demander que l'arrange-

M. THOMPSON: Quand lQ bill a été lu la dernière fois, mont de 1884 fût modifié. Je suis convaincu qu'il était
en cette Chambre, la député d'York-Nord (M. Mulock) m'a d'opinion que cet arrangement n- devait pas être modifié, et
demandé de dire si, dans mon opinion, l'amendement quo vu que c'était son opinion que le bill tel que proposé ne le
l'on présentait pour sauvegarder les droits du gouvernement, modifiait pas, nous avons agi d'après cette déclaration.
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Permettez-moi de parler un peu de ce que le promoteur permettre au eénat de faire une législation propre à aug-

du bill a dit au sujet de ce que la Chambre devait faire d'a- menter les obligations du pays. L'effet de l'amendemený
près lui, relativement à ce projet, A la page 1362 des Dé- du sénat est d'augmenter de $1,320,000 les charges du
bats (version anglaise), je vois que l'honorable monsieur a peuple. Nous avons parfaitement le droit d'acquérir le con..
dit: trôle du chemin, du moment qu'il cessera de conduire les

L'argument de l'honorable monsieur veut dire, que si cette disposition opérations en conformité des termes de l'entente, en payant
est maintenant adoptée, le contrat passé entre 1% compagnie de chemin $8,000 par mille, le tout dépendant de l'imprévu, cet qui
de fer n'aura en réalité aucun effet, si non en droit, au moins en fait. Et peut ne rien vouloir dire, ou dire beaucoup., -mais nous
je puis dire, pour répondre à cela, que, si c'est là l'effet que doit avoirpetn involrdrou iebacu.Mis os
cette disposition, nous pouvons ajouter en comité tout ce que pett sug- sommes seulement obligés, sans -conteste,- à payer- $8,000
gérer mon honorable ami pour neutraliser cet effet. 0e n'est pas là par mille. Le sénat a jugé à propos de, due que nous
Pintention des promoteurs du bill. Ils désirent simplement émettre des devrons exiger du chemin, avant que la couronne puisse
obligations ordinaires. J'ai expliqué cela au comité des chemins, et je evosxirducmnvatqelcuonepse
le ripète ici. D'après cet article, il s'agit simplement d'émettre des intervenir pour prendre sa propriété, $20,000 par- raille.
obligations par section ; et si l'on pense que l'adoption de cette législation Convient-il que le sénat s'arroge le droit d'adopter un tel
aura l'effet d'annuler le contrat de quelque façon, alors on peut proposer acte législatif ? Go n'est pas ainsi que je comprends, les
un amendement, et j'en ai rédigé un qui, je le pense, répondra aux vues fonctions de ce corps, et je demande votre décision sur -cede l'honorable monsieur; cet amendement comporte que rien de ce qui
est contenu dans le bill ne nuira au contrat passé entre le gouvernement point, M. l'Orateur.
et la compagnie. M. MULOCK: Je ne pense pas que cet amendement

Puis, à la page 1364, on prétend que j'ai dit: augmente les obligations du peuple. Comin e l'ai déjàdit,
Je ne crois guère que l'honorable monsieur ait posé exactement la c'est un amendement qui affecte l'intérêt de la couronne à

question. Il est vrai, comme il l'a fait remarquer, que l'acte de constitu- ce contrat, et qui exige par conséquent la recommandation
tion donne le pouvoir d'émettre des obligations sur le chemin iusqu'à éd m
concurrence de $20,000 par mille mais plus tard ce pouvoir a ité re de la couronne avant toute proc .ure me sembe que
treint par le contrat passé avec la couronne. C'est la couronne que ce bill étant d'une nature privée, si la Chambre juge à
nous cherchons à protéger. propos de confirmer l'amendement du sénat, ce sera régu-

A cela M. McCarthy a répondu: lier.
J'insérerai une disposition qui tranchera cette difficulté. M. MULOOX: Si C'est là votre décision, X l'Orateur,
Puis, à la page 1365, M. McCarthy dit: j ne discuterai pas davantage. Je dois dire quelorsque le

Commeje l'ai dit, je ne désire pas du tout que le contrat passé entre le bil a été soumis à la Chambre par le comité, ja 1
gouvernement et la compagnie soit le moins du monde affecté, et je pro- question de savoir s'il fallait donner effet 'à l'amendeet.
pose d'ajouter ces mots à a in de l'article: "Pourvu que cette disposi. Je ai obtenu alors aucune décision. J'ai demandé.s'il
tion ne nuise pas à l'arrangement qui existe entre le gouvernement du
Canada et la compagnie, lequel arrangement est daté du 12 avril 1884,
relativement à la prise de possession par le parlement de la partie de la la couronne. Il est probable, R. l'Orateur, que vousn'avez
dite ligne entre Gravenburst et Callander. pas rendu de décision, parce qu'il pourrait y avoir des

Puis il fait quelques remarques où se trouve l'énoncé doutes sur le point de savoir ai l'article, avait une.aussi
suivant grande portée qu'on le pensait. Quoi qu'il en it nous

Ainsi, le pouvoir d'émettre des obligations a été donné de la manière
suivante: On a donné le pouvoir d'émettre des obligations jusqu'à
concurrence de $20,000 par mille, et les porteurs d'obligations ont couru
cep'sque, c'est qu'ils ne savaient pas si, a cette époque, le chemin vau-
drait on ne vaudrait pas $20,000 par mille. Sinon, le gouvernement ne
prendrait pas les obligations. VoIlà ce que comportait le contrat, et l'on
n'a pas du tout l'intention de changer cet état de choses.

M. MULOOK :. Est-ce que l'article ne l'affecte pas ?
M. MoOARTHY : Je ne le pense pas. La compagnie ne désire pas

du tout nuire d'une façon détournée au contrat passé entre elle et le
gouvernement, mais elle comprend que le parlement, si elle ne remplis-
sait pas son devoir envers le public, pourrait plus tard racheter les
obligations, et les porteurs d'obligations achèteront à ce risque.

Ainsi, immédiatement avant que la Chambre ne se remit
en comité, le député de Simcoe-Nord se rendait aux argu-
mentsapportés et donnait à entendre qu'il proposerait un
amendement qui protégerait parfaitement la couronne et
sauvegrderait cet arrangement; puis à la séance du soir,
il a présenté un amendement qui semble être une disposition
conditionnelle du nouvel article 1. Avant que le comité
n'eût adopté-cet amendement, comme le dit avee raison le
ministre de la justice, j'ai posé la question suivante :

M. MULOOK: Si -le ministre de la justice est d'opinion que cet amen-
dement laisse les droits de la couronne dans l'état où ils'èont en vertu
du contrat d'avril 1884, je n'ai rien à ajouter sur cette question. > :

M. 'THOMPSON: Je ne doute pas du tout que la disposition Inséréel
par le promoteur du bill, ne sauvegarde tous les droite du gouvernement.

M. MULOOK : Puisqu'il en est ainsi, je suis disposé à accepter l'amen-
dement du député de Simcoe-Nord.

La Chambre verra que le député de Simcoe-Nord ne dési-
réit pas que le contrat entre le gouvernement et la compa.
gnie fût le moindrement modifié par acte législatif. Je ne
sais pas s'il approuve maintenant l'amendement que le sénat
a adopté, mais la Chambre a pris sur cette question, après
un débat de plusieurs heures, une décision unanime. Le
sénat entreprend de renverer la décision unanime de cette
Chambre dans une affqira qui affecte los finances du pays.
Je demanderai à la Chambre si nous devons nous montrer
disposés à nous désister de nos privilèges comme corps, et à

M. MuLoo.,

voici en face du mêrite de l'affaire, si elle ei a. -En 1884,
le parlement a accordé à ce chemin la subvention très. con-,
sidérable de 830,000 par mille. Pourquoi'? Parce que ce
chemin se trouvait dans une position particulière et.qu'on
s'attendait qu'il resterait dans cétte position. Ce n'était pas
pour donner des privilèges spéciaux à ce chemin,.'était
pour faire notre devoir envers le pays. Les stipulations.du
marché ont un intérêt vital pour la population. d'Ontaro;
elle a ue influence vitale sur la partie du pays. qu'il tra-
verse, et pour celles de l'est, de l'ouest et du sud.

Je ne sache pas qu'il y ait dans le Canada un seul chemin
occupant la position importante de celui.ci à.l'égard.:du
commerce et de la richesse d'Ontario. On a;fait un,marché
contre lequel il est aujourd'hui ~trp tard,-pours protester.
Cette ligne a été transférée au- chemin de-fer du Nordoet du
Nord-Ouest. J'oserai dire que. si le-gouvernement avait
consulté le peuple, il n'aurait- pas obtenu -son consentement.
Il a~abandonné cette ligne à .l'administration de, deux com-
pagnies qui . n'ont jamais rempleurs obligatiôns:.vara
l'Ontario. .-Le chemin de fer. duord, depis so'nrorigine
jusqu'à ce jour, a agi en _despote sur ila partie du -pay qiq'il
traverse. La compgnie n'a janais pu- comnprendrs.qua as
prospérité dée nd e celle de la, poplatioi. Lchenwi!ade
for dNord-Uest s'estgr
à faire., . Cette compagnie s'est xendue' coupable dedée quo
je ne puis m'empêcher d'appeler ,une fraude gigantesque
commise.au détriment de cette grande partie dutpays, Je
crois que' le député de Simcoe.Nord (M McCarthycoovise
dra de ce fait avec moi. La compagnie du,.chemin de fer
du Nord Ouest a construit sa ligne àl'aide des subventions
votées par des municipalités avec l'entente: que, ce, chemin
serait rival de celui du Nord.. Mais quelque temps- après
avoir reçu ces subventions, cette compagnie s'est entendue
avec le chemin du Nord, et ils ne forment plus qu'une même
entreprise qui s'est donné pour .mission de tyranniser cette
région. Le service est défectueux et le matériel de roulage
fait défaut, J'ignore s'ils ont l'intention de réparer le maté•
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riel avec de l'argent à arraché quelque autre corporation.
Quoi qu'il en soit, leur matériel de roulage est en désordre,
leur administration est tyrannique, et ils négligent entière-
-ment leurs devoirs envers le public. Sans réflexion, sans
considération pour la partie du pays ainsi desservie, sans
considération pour les grands intérêts qui dépendent de ce.
chemin, sans que le pays en eût connaissance, le gouverne.«
ment a transporté à ces deux compagnies la ligne en ques-
tion aux termes de l'arrangement de 1884.

On ne pouvait commettre une faute plus grande et plus
inexplicable. Au moment même du transfert, on offrait au
gouvernement de construire le chemin pour la moitié de
l'argent donné. Le gouvernement pouvait faire construire la
ligne depuis le chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'à
la ramification des chemins de fer d'Ontario pour la moitié
de la subvention qu'il a donnée à cette compagnie. Mais
comme il a donné ces avantages particuliers à cette com-
pagnie, et comme l'argent:a été versé, on vient aujourd'hui
nous demander d'intervenir pour entraver encore les droits
de la couronne. Pourquoi cela ? Combien d'argent libre la
compagnie a-t-elle ? La somme de $1,800 est tout ce qui
appartieut'aux actionnaires indépendants qu'il y a dans
cette compagnie. Il ne convient guère de demander au
parlement de voter e1,820,000 à cette compagnie, qui a un
capital souscrit de 8200,000 seulement, dont $ 182,000 appar-
tiennent à' d'autres chemins de fer, et seulement $18,000' à
certains particuliers, et' sur ce grand total 10 pour 100 ou
$20,000 ont été payés. Avant de venir 'nous demander de
nouveauisécours cbas gens devraient mettre la 'main à leurs
gousats et demander à leurs. actionnaires de contribuer.
ils semblent:croire 'que tout ce qu'ils ont à faire c'est do
s'adresser au parlement pour en obtenir tout l'argent dont
ils ont besoin. Et il semble que c'est en effet tout ce qu'ils
ont à:faire. Je vais dire pour quelles raisons on ne devrait,
dans aucune circonstance, niodifier la situation financière
de cette compagnie, comme on le propose,.

Je veux que le 'premier ministre se souvienne que tant
que le chemin sera administré comme il l'est actuellement,
ceux qui l'ont entre les mains manqueront à leurs obliga-
tions 'envers le publi. "Je ne demande pas à la Chambre de
prendre mon témoignage sur ce point, mais je lui demande
de prendre celui de la population des campagnes et du
publie voyageur.' Aujourd'hui on veut confier cette ligne
à cette même gestion et 'ren*de encore 'plus' impossible au
gouvernement de l'en 'retirer. Je prétends que 'plus on'
laisse ce chiemin se charger d'obligations avant que la cou-
ronne puisse venir en prendregdpossession, plus on renforée
les relations snire la compagne t le chemin de fer de~Ha-
milton: et du:Nord-Ouest. E

Quelles 'raions a-t- a invoques 'pour nous 'faire faire oce
qu'on'deiandë? Nous avonsintérêtaujodrd'hui frèrie
possession de'la ligne' alrs 'qu'elle' 'mánquea ses oblig-
tions.' -Orkpourra dire que la-compagnie subit, un côntrôle;,
que la'loi prescrit qu'elle 'seia~äadministreerd'une ceéiaine,
façon 'r'Je le rèconnais' màie où "est -le, érade'? 2LO rëmièdò
disparàaiks'il est interdit à.la' couronéede'vénii-en^ reidr:
possession'eny 'pagánt '88,000' par mäill' ete telles ''autêé
soinm'e gue'le chemin pét'valoir; mai -si-Poid t
amendem~ient,'le goveirnëment à'en pourra ßirodr& ossa
sio qu'eïi'payantP20,000'bt tout ce Wu'il pourâiùftialoir ën
sus; 0'Onpourra prétendre que l'ariangenent~n'est pa mo-_
difié, quële dhemfn vaut-'e qu'il'a coûté.giMaà, il Y ,a'une
grand'dffeie entre'le öûtet laîaer. Avec le pré-
sent arrangebientla valèur. devra étre constatée à' un"'cer-
tain momenit. -'0e moment-sera .venu -iuand là éoômpngnie
manquera de conduire Bes 'opérations conformémènt à l'acte
du parletient et 'a'l'rrangement.' Personne ne peut dire
quand dela arrivera, mais mon impression est que ce sera
bientôt, "Quoi qu'il arrive il faudra faire faire une estima-
tion, et la valeur du chemin- sera déterminée d'après quoi ?
D'après ce qu'il aura coûté ? Est-ce que les chemins de fer
sont vendus au prix qu'ils ont coûté ?

M. WHITE (Hastings): Ils sont vendus pour ce qu'ils
valent.

M. MULOCK: Oui; et quel est le moyen d'en connaître
la valeur ?

M. WRITE (Hastings): Les arbitres le diront.
M. MULOCK: D'après quels principes procéderont-ils ?

Sur les recettes du chemin; sur le surplus après les depenses
payées; voilà la valeur du chemin. . Lorsque lI hemi" de
fer du Pacifique a acheté le chemin de la Rive-Nord, de
quelle façon en a-t-il supputé la valeur? Pourquoi 'a-t-il
refusé si longtemps d'acheter le chemin ? Il ne s'est pas
occupé de la question du coût,-mais de celle du rendement,
et pour cela il faut tenir compte des lignes rivales.' Suppo-
sons que dans un an d'ici il y ait une ligne rivale le long de
ce chemin ; il y a des chartes d'octroyées pour construire les
lignes rivales du chemin de fer du Pacifique. Eet-ce que sa
valeur ne serait pas affectée dans ce cas? Supposons que

[dans dix ans d'ici il y ait une autre ligne d'entier parcours
qui suive cette ligne jusqu'au chemin de fer du Paèifique,
est-ce que la valeur résidera alors dans le coût ? Non ; la
valeur varie selon les recettes du chemin et ses perspectives
pour l'avenir. Quand donc on vient dire aujourd'hui:qu'il
faut faire cette transaction d'après le coûtidu chemin, je
crois qu'on adopte un mauvais principe d'action. &ujour-
d'hui c'est la seule ligne par laquelle l'Ontaiö Occidental
peut communiquer avec le chemin de ferdu Pacifique.k- La
province d'Ontario est particulièrement intéressée à ce q
la couronne ait la plus forte prise possible sur ce chemin.:Plus
on entrave les droits de la couronnelus onfrend~sbn inte-
vention difficile. Pour ces raisons,';et'pur. ö adejö
ne donnerai pas, vu Pheure uvancee, je :m'opposeraiL ces
amendements, et si je ne réussis pas ici; j'essaierai de Èêussir
ailleurs.

M. MITCHELL: Cette question a été pleinement deb't-
tue l'autre soir. Je crois que nous, l'avons disetéependant
trois ou quatre heures et d'une fagon qui a pu convaindi la
Chambre que le bill tel qu'il est parti.d'ici'oyait 'êre le
bill à adopter par le parlement du pays. L'honorabl.-préo.
pinant a exposé les faits avec tant de clarté que je :n aiai
qu'à m'occuper d'un ou deux points saillants. Dansà',etto
occasion moi et plusieurs autres nous avoew dit 'qe-J'i'bffet
des changements qu'on voulait apporter à ce billîseraitnd'in-
poser au pays une charge de 81,320,000, de plu Lqueelle
convenue.. Je demande à la Chambre.et au p ei,:sals
avoir aucune preuve devant 'nous, nous"~allons 7adopfei"dù,ns
la Chambre un bill.qui crée une.telle:obligatin.,1 feitbiên
connu que l'auteur du, billraiéclaré après;Igtdébaifatt,èn
cette circonstance qu'il, ne consentirait p
l'amendement mis entre ses imains., -yll nimodiefiatl'ambride
ment etrconsentit à .co que certainsnchangemnsfxagit
faits, au. bill en vue .de protéger ilealintérêtse publicest-gCqi
étaient assez conformes à: .l'irrangément. IdittedILné
voulait aucunement changerl'arrangerent.J'gnre de1is
influences on a.fsit jouer dans:lèménafé o
'c'est qu'on .ite quesur-le com~ité, di séiatlvaihdes-gpas
iliétaient intresséà au1 succès-jbULl ll, taitdl 1iene
mauvais goût, pour dire le moinsde'll artfdsï -rmeeié'~is
de siéger.asur ce -comité alors qu'ilssong df ' a
co ipagnie-êt qué l'àn d'eux au moins -. a ï
cirs'dirécta' Je soutiens qu'il do, ,atrès m'intaa" Ën.4ý?
de leur part et.très mal de consentir p
amerdement qui fera sortir'ta'n dargent då I
Je ne parle pas en ce ímoment dans ô but clé faire ropo sgr
le bill. Je pose seulement la question à la Chmiàbre, r e
que c'est là une opération quine devrait pa r¥'approuvé.
Je crois que le gouvernement devrait protéger 'acaisse

publique. Le gouvernement ne 'devrait pas apprquver le
bill. N aturellement, s'il l'approuve il est en état de'le faire
passer; mais ce sera sur sa propre responsabilité, et'il 'aura
à répondre du fait d'avoir imposé au pays la possibilité' de
dépenser 81,820,000. Et pourquoi ferionh.nous la chose?
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I y avait un marché d'attaché à l'annexe du bill ; nous
n'avons pas le droit d'en étendre la portée. Le sénat arrive
et modifie l'arrangement en donnant le droit à la compagnie
d'émettre des obligations jusqu'à concurrence de $20,000, au
lieu de $8,000 par mille, créant aussi une obligation addition-
nelle de $12,000 par mille si jamais nous sommes forcés de
prendre le chemin. Je crois que c'est là un acte de législa-
tion des plus scandaleux, et j'espère que le gouvernement
ne consentira pas à la chose.

M. WOODWORTH.: J'ai écouté ce qu'a dit le député
d'York-Nord avec le plus profond intérêt. Il a certaine-
ment fait un raisonnement très clair et très habile. J'ai
fait tous mes efforts pour le bien comprendre. Je crois que
le fond est ceci : en vertu de l'arrangement qui existe
actuellement entre le chemin et le gouvernement, celui-ci
pourrait le prendre à $8,000 par mille en sus de sa valeur.
Maisasi on adopte cet amendement nous aurons à payer
820,000 par mille. D'un autre côté, j'apprends de mon
voisin (hi. McCarthy) et du ministre de la justice que ce,
chemin a coâté plus de $20,000 par mille et qu'A vaut
davantage, qu'il a des ponts d'un quart de mille de long et
qu'il traverse quatre rivières. Tout le monde sait qu'un
chemin avec de tels ponts doit coûter plus de 850,000 par
mille. Je ne puis voir où est le danger d'adopter cet amon-
dement. J'hésiterais à imposer au pays par mon vote une
telle obligation ; mais, vu les déclarations faites, ja ne vois
pas que nous fassions la chose,

M. LISTER : L'honorable député qui vient de. prendre
son sièe a dit que d'après ce qu'il sait de la construction
des chemin do fer en général on peut supposer que celui
dont nous nous occupons vaut le montant de la dette dont il
est chargé. Cela peut être ou peut ne pas être. S'il en est
ainsi je demanderai à l'auteur du bill pourquoi il a refusé de
le soumettre au comité des chemini de fer afin d'obtenir une
preuve qui mettra la Chambre au courant du coût réel de en
chemin. Pour ma part, après avoir suivi tout le débat, je
crois que l'amendement du .sénat ne devrait, pas être
approuvé par cette Chambre. Lorsque dans une occasion
precédento ce bill a fait l'objet de l'étude de la Chambre,
celui qui le présente, connaissant toutes les circonstances, a
accepté délibérément la décision do la Chambi'e au sujet du
pouvoir d'hypothéquer le chemin.

Pour des raisons qui n'ont pas été doncées, mais que nous
pouvions deviner, quand le bill a été rendu dans l'autre
Chambre, où il y a des gens dont les noms figurent sur la
liste des actionnaires, on a pris les moyens do faire ajouter
cet amendement au bilL Je suis d'accord avec lo:député do
Northumberland'(M. Mitchell), pour dire qu'ils'est accompli'
un travail extraordinaire dans l'autre Chambre pour arriver
à ce résultat. Comment se fait-il qu'après avoir passé'dans
cette Chambre et après que son auteur s'est déclaré disposé
à l'accepter tel qu'il était, l'autre Chambre ait cru à; propos
de l'amender de façon à imposer au pays une barge plus
lourde que celle qu'on seproposait de lIni imposerlorsquece
chemin a été subventionné ? Voyons l'histoire de c'chemin
de fer. La compagnie a reçu -l'lietencé légalen 1881; en
vertu du chapitre 45 des statuts de cette année, sous le nom
de Compagnie de chemin de fer du Nord, Nord-Ouest:et
Sault Sainte-Marie. Le député.de Simcoe-Nord était l'auteur,
du bill, en même temps qu'actionnaire et directeur de la
compagnie. ,En 1883, l'acte donnant l'existencé légale à l4
compagnie fut amendé de façon à en changer le nom en
celui de Compagnie de chemin de fer de Jonction du Pacifi-;
que Nord et à lui donner des pouvoirs additionnels. En 1882,
le chemini de for a été subventionné par le parlement du
Canadajusqu'à concurrence de 86,000 par mille. En 1883,
il fut eecore subventionné au montant de Sg,000 par mille,
ce qui fait l'énorme subvention do 812,000 par mille pour
une simple entreprise d'intérêt particulier-comme la suite
l'a fait voir. J'ose dire que cette subvention est plus consi.

M. M.icasLL

dérable que toutes celles accordées jusqu'ici à aucun chemin
de fer autre que le chemin de fer du Pacifique.

La compagnie a reçu et doit recevoir $1,320,000 de l'ar-
gent de la population du pays. Il n'était que juste de la
part du parlement de prendre toutes les mesures nécessaires
pour protéger les intérêts du peuple quand cette. subven-
tion énorme a été accordée. Il fut prescrit que le gouver-
nement aurait le droit, dans n'importe quel temps il jugeait
à propos de le faire dans l'intérêt public, de prendre
possession de ce chemin en en payant la valeur, réelle du
moment. En même temps la compagnie fut autorisée à
émettre des obligatiors jusqu'au montant de 88,000 par
mille, et le gouvernement pouvait prendre possession du
chemin pour le rix qu'il pouvait valoir en, sus de ces
Î8,000 par mille. Le chemin est aujourd'hui terminé, C'est
une entreprise privée tout comme n'importe quel chemin
de fer du pays. Qu'il y ait au extravagance dans sa cons-
traction; que cette construction ait donné lieu à des tripo-
tages, c'est ce que je ne dirai pas; mais avant de venir
demander à cette Chambre une autre subvention de $20,000
par mille, le député de Simcoe-Nord devrait démontrpr à la
Chambre que l'argent qui a été accordé a été honnêtement
dépensé à la construction du chemin. Il ne l'a pas fait.
Il nous demande de prendre la parole du président. dé la
compagnie du chemin de fer du Nord. Il n'a soumis aucun
chiffre au comité des chomins de fer ou à .la Ceambre pour
nous permettre de nous former une opinon sur le coût 'du
chemin. L'effet de cet amendement sera de faire payer au
pa"s $20,000 par mille pour ce chemin de fQr. Daprüs.ce
qu a dit l'hbnorable député et d'après les déclarations faites
par M. Barker, président du chemin de fer du Nord, c'est
plus que le chemin ne éoûte réellement ,.'apès M Barker,
à part l'équipement, Ie chemin colite en tout $26,2)s;
nous avons acordé pour sa construction $12,000 par mille,
ce qui laisserait à payer à la compagnie S14,08 par mille
à part des êquippoments On nous demande donc dg payer
à la compagnie 820,Q00 par mille pour ce qui lut coûte
S14,200 par mille. Le coût du chemin, avec équipement, a
été estimé à $28,905 par mille; en dOduioant la subvention
de 812,000 par mille, cela laisserait le cdûft, sans équipe-
ment, à 816,905 par mille.

D'aprè le premiier calcul, ces gens vont recevoir, si nous
leur permettons d'émettre des obligations, 5900 de plus
que le chemin ne leur a coûté sans equipement., Comme e
l'ai dit, ce chemin est une entreprise privée. C'est une spé-
culation tentée par certains individus, de laquelle, commie
tous ceux qui se livrent à la spéculation, ils espèrent fyire
quelque chose. Ce chemin n'a pas été construit dans l'in-
térêt public. Ceux qui le construisent ne poussent pas le
patriotisme jusqu'à consacrer leur temps et leti- *éergie a
construire utn chemin dans l'intérêt de la poputation d'On-
tario seul. On peut être sûr qu'il y a dans de chemin quel-
que chose pour qaolqt'un. ta compagnie du çhemin de for
du Nord est en opération depuis nombre d'antides. Le che-
min de fer de Hamilton et Nord-O eàt a regu. l'existence
légalo, je crois, de la législature provinciate. Le gouverne-
ment fédéral actael, en vertu d"ui acte quil la fait passer
ici, saisit et connsque tous les chemins de ter provinciaux,
et il permet à éetto ligne de Hamilton et Nord Ouest_;ui a
reçu 8500,000 dé la population des comtes qu"it 'ù4verFe-
$50O,000 qui ont été dônnés dans W but exprès d'avoir une
concurrence-de s'associer au chemin de for de y,ônction du
Pacifique Nord, laissunt ainsl les geds dans- une condition
aussi déplorable giauparavant. Pourquoi l'auteur de ce
bill et le gouvernement prennentils ape position différente
do celle quils'ont prise l'autre soir? Quellesinfluencesont
été mises en jeu? L'honorable dépaut dira peut-à re que
les obligations à émettre ou émises ne seraient pas aussi
négociables sans cette disposition; mais ils ont consenti à
ce contrat les yeux ouverts'; ils savaient ce qu'ils faisaient;
ils ne peuvent pas venir dire aujourd'hui au parlement s'il y
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a eu perte dans l'entreprise,: la population du Canada
devrait subir cette perte. Dans une autre occasion -si vous
me permettez de revenir sur un débat antérieur--j'ai dit que
j'avais découvert que ce chemin avait été subventionné alors
que l'honorable député était membre de cette Chambre.

Je-vois que lui-un deceux qui veulent faire donner l'existence légale
à cete compagnie-demandait au gouvernement d'accorder au, chemin
$12,000 par mille, la première subvention étant de $6,000, à qui on avait
ajout6 encorà$6,O00 par mille. Je vols iue l'honorable députb'de
Bimuce-liord (M. MocarthyYétait intéressé pour un nombre d'actions
dans la cqmpagnie je crois que 'ét&it pour la majorité, dea antions.
L'honorable.Frnl Smith, sénateur, l'honorable James Turer, sénateur,
et M. Dalton Mcarthy,;député de Simcoe-Nord, sont sur la liste des
actionnaires de cette compagnie; L'honorable Prank Smith; Phonorable
James Turner,, M.; Me03rtby et I. John Stewart, paraissaient avoir des
actions Jsqu'au montant de 1,820 sur 2,000 ; de sorte que le député de,
Bimcoe-Nord (M. McCarthy) et ses amis controlaient entièrement le che-,
min .de fer de'Jonction du Paciflque Nord ; et l'honorable député, non
seulement contrôle le etock de ce ciemin, mais il siège dans cette Cham-
bre aujourd'hui comme député ,et comme président de la compagnie de
chemin de fer qui a reçu'cette énorme'subvention.

Alors L'honorable député de Simcoe-Nord a dit:
L'bonnrablé déput6'(M. Lister) que je vois en ce moment à son 'siège,

qui a porté cette adeusation, n'aurait pas dû, je crois, le faire dans les,
circonstanoesp et vu les relations -ul ont existé dans le passé 2ntre nous,,
il n'sur pas dû agir ainsi paes connaitre mieux ce dent il parlait. Je

ne mee s ccup desdires d'un autre; maie je n'attendis pum
cela de lui, etje crois qu'il n'aurait pas dû le faire. L'accusation ne
repoe:absoiumentsur rien..

Voilà ce qu'a dit l'honorable déouté après avoir déclaré;
u'il détenait les 1,820 actions en fidéicommis dans l'intérêt
e la compagnie. Je veux lui dire aujourd'hui que la source

de nes renseignements à ce sujet était la liste des action-
naires de cette compagnie produite sur le bureau de la,
Chambre. . Dans ce document j'ai vu le nom de l'honorable
député, avec ceux de deux autres personnes que j'ai nom-
mes comme ,4nt actionnaires jusqu'au chiffre de ,820
parts, f. n'y a rien dans ce papier pour faire voir qu'ils dé-
tenaient ces actions en fidéicommis. J'accepte sa déclara-
t'io pleinement. Pour ce qui cbncerne ces actions le ne vou-
drais pas pour un seul instant le contredire ni refuser de
croire ce qu'il dit. Je crois qu'il détient ces actions en fidéi-
comnilè pour ces. deux compagnies de chemins de fer. Je
crois qu'il en est ainsi pour ces associés. Mais il y a à pro-.
pos de ce chemin de fer une chose qui demande explication.

Quand la co .pagnie du clienin de fer du Nord, Nord--
Ouest et Sault tainte-'sIarie a reçu lexistence légale, on a
produit une liste des actionnaires. Quelques-uns ont du
remettre leurs actidns en .fdéicomi)is à ces messieurs. On
m'apprend que le député de SimcoeNord (M. Mecarthy)
était acionnaire dans li prenière compagnie, avec d'autres;
que lQ chemin de Ïer du- eord et celui deRfanii-ton et Nord->
Ouest, sont devenues ini6resés au chemin, de fer de Jonc-
tion du 'aciÈquo Nord comme fermiers ; je comprends que
lorsque, c chemin est devenu intéressé les actions furent
transfér&es et que les actionnaires ont fait un profit -norme
par Î'opération, (est une rumeur qui est veaue j su 'à
moi. on m'adit qu'il -e était ainsi. Ntùrellement e le
député oe Simcoe-ord dit que cela n-est pas, ou que c'est
une.opération-légitime qui ne lmerite pas d'etre contredite.
je serai hetlreux 1'accepter sa déclaration pour ce qui
touche 4 cette ±ailres; mais j répète que j'ai été informé
que l9r que les premiers actionnaires de- cette compagnie
e sont 'd6istés de leurs actions en faveur d'autres chemins

ou personnes poir qui ils. détenaient ces actions. en fidéi-
comamisils on tfait un profit conside-able par cette.opération.
Voilà ce que j'ai à dire, comme la chose m'a té'dife à moi-
méme., le puis seulement répéter ce que j'ai dit : si l'hono-
rable député dit qu'il n'était pas actionnaire lors de la,
première affaire, bien que son nom paraisse comme
directeur de ce chemin, j'accepterai naturellement er décla-
ration, Je ne puis que réitérer que vu toutes les circon-
stances, le parlement'ne serait pas justifiable d'accepter les
amendements qui ont été présentés par le sénat. Je crois
qu'il est de notre devoir envers le pays de refuser d'adopter

ces amendements, et que si ce bill est adopté, il devrait l'être
dans l'état où il a été mis par la Charnbre.

Les amendements sont lus pour la deuxième fois.

M. McCARTHY : Je propose que la Chambre concoure
dans le premier emendement.

M. MULUCK: Je propose:
Que la chambre repousse les amendements, parce qu'ils: tendent à

violer l'entente entre la couronne et la compagnie stipulée dans l'annexe.

J'appelle l'attention sur le fait que nous sommes à l'heure
de la considération des bills d'intérêt particulier.

M. L'ORATEUR : Si l'honorable député insiste sur l'ob.
jection, il faut naturellement que je rende ma décision. In-
sistez-vous sur l'objection

M. LISTER Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD: Alors je donne avis que

lundi prochain, je proposerai que cette proposition soit mise
an nombre de celles du gouvernement.

SUBVENTIONS AUX CH1EK [NS DE FER.

La Chaçabre se forme de nouveau en comité général pour
étudier certaines propositions concernant Jessubsides à ac-
corder à des compagnies de chemin de fer en vue de la
construction .des lignes mentionnées (hL Pope).

(En comité)

A la ,compagrie de chemin de fer du Lac Erié, Essez et de1aMRlvière
Détroit, pour trente-sept milles de son chemin depuis Windsot jus u'A
Leanigto, dans, la provilces deotario, une subventiou.u'exc&dant
pas 3,200 parmille, et n'ecédat pa un tout $118,00.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin de fer -doit
aller de la ville de Windsor à Rondeau, distance d'en-
viron quatre-vingts milles. Le subside actuellement -pro.
posé devra couvrir-les trente-sept premiers -milles depuis
Windsor jusqu'à Leamington. La ligne va passer à travers
une excellente région agricole et donnera non seulement des
bénéfices locaux, mais encore elle donnera des avantages à
la partie occidentale d'Ontario et à tout le pays.

M. PATERSO N (Brant): Est-ce que Leamington est a.
tuelloment on communication avec Rondeau?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne le crois pas.
M. CASEYr Dois-je comprendre que ce chemin va aller

de Windsor à Rondeau ? Je n'ai pu entendre ce qu'ila dit.
Sir JOHN A. MACDONALD: La charte du chemin de

l'Erié et HRron ne part pas de la ville de Windsor, mais ce
subside n'est donné que pour la partie qui va de'Windsor à
Ceamington, trente-sept milles,

M;-MILWLS De quelle façon le premier ministre espère-t-
il ayer par ce chemin de leamington à Rondeau?

M. CASEY: Pourquoi -n'estce pas pour toute la ligne
jusqu'à Rondeau?

.irJOIN A. MACDONALD: Vous savez qu'il faut me-
surer l'habit sur la longueur de l'étofre.

M. C&$EY: Le chemin de l'trié et Huron va ARondeau
puis il prend la direction nord. Rondeau -est un port- pour
lequel le pays a d4jà dépensé dessommes asser ronde& Cest
un portqui arde la valeur, et si ce chemin de-fer doit-servir
à quelque chose, -41 devrait aller adx endroits les plus Impor-
tants de la côte dw lite.

M. MILiLS: Je ne sais pas exactement quelle peut être
l'idée d'étendre ce chemin depuis Leamington jusqu'à 1on-
deau, Est-ce duns le but de faire dévier tout le trafic de la
péninsule jusqu'à Détroit? Est-ce îour faire de Détroit le
centre commercial de tout l'ouest ? Je pense que le premier
ministre verra que la population du district dans lequel il
propose d'étendre ce chemin aimerait mieux avoir des com-
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munications avec Chatham qu'avec Détroit. Je me'souviens
que le débat a incliné dans cette direction, et, après l'exhibi-
tion de patriotisme que nous avons eue sur les banquettes du
trésor cet après-midi, je supposais que le premier ministre
préférerait n'importe quoi à l'idée de faire de Détroit le
centre commercial de toute la péninsule occidentale.

M. WIGLE: Si opposés que soient les messieurs de la
gauche aux subsides accordés aux autres chemins de fer, je
ne vois pas pourquoi ils sont opposés à celui-ci.

M. MILIS: Je n'y suis pas opposé.
M. WIGLE: D'abord le comté d'Esser, de tous les mil-

lions qui ont été dépensés par la législature d'Ontario, n'a
pas reçu un seul dollar du gouvernement provincial pour
des chemins de fer. Le district est situé de façon à ne pas
retirer grand bénéfice des chemins de fer qui y circulent
actuellement. Celui dont il s'agit va dans une direction
tout à fait différente de celle suivie par les chemins qui
traversent le comté d'Essex. Ce comté n'a jamais reçu
d'aide à cause du fait, je suppose, qu'il n'y a aucun comté
en arrière pour l'appuyer, aucun comté que les chemins
auraient à traverser pour aller à l'ouest ou au sud. Il est
borné au sud par le lac Erié, à l'ouest par la rivière Détroit,
la frontière entre la province d'Ontario et l'Etat du Michi.
g an, et au nord par le lac Sainte-Claire; et les chemins qui
le traversent actuellement sont des lignes directes allant de
Buffalo à Détroit, qui passent sur le côté nord du comté
d'Essex. La conséquence est que la partie méridionale du
comté ne retire aucun avantage de ces chemins. La voie
projetée commence à Windsor et se dirige pendant 15 milles
vers le sud jusqu'à un endroit appelé Harrow, dans le town-
ship de Colchester, de là à l'est jusqu'à Kingsville, Ruthven
et Leamington. On a l'intention de le pousser jusqu'à
Rondeau ou Blenheim, et de le raccorder au chemin de fer
de l'Erié et Huron, puis de le pousser jusqu'à Chatham et
ensuite jusqu'à Sarnia. Il y a actuellement une compagnie
de fondée. Les actions sont souscrites, les subventions
sont accordées, et tout est disposé pour que l'on com.
mence d'ici à une semaine ou deux, à construire un che-
min de fer depuis Leamington.Nord jusqu'au Canada-
Sud, avec l'intention de le pousser encore jusqu'au Grand-
Tronc. C'est un besoin qui se fait vivement sentir dans
cette partie du pays.

L'honorable députe6 de Bothwell, qui y est allé, sait bien,
ainsi que le chef de l'opposition, que c'est un beau pays,
qui mérite d'avoir des chemins de fer. Nous ne faisons
qu'obtenir ce qui nous est dû. Puis en face de Leamington,
à 14 milles au sud seulement, se trouve cette magnifique ile
du lac Erié que l'on nomme Pelée. Cette île devient fameuse
dans tout le pays à cause de l'excellent vin qu'on y fait. Il
lui faut un débouché. Aujourd'hui Windsor est ce débouché.
Les habitants ont à faire 60 milles pour arriver à un chemin
de fer; mais aussitôt que celui-ci sera construit, ils n'auront
plus que 14 milles à faire. En se trouvant mis en commu-
nication avec le chemin de for du Grand-Tronc, les habitants
du sud recevront de grands avantages; car le chemin de fer
du Sud du Canada n'est pas un chemin local. Il ne se rend
pas aux marchés d'Ontario. Quand cette ligne sera mise en
opération elle sera fort avantageuse aux habitants d'Essex.
Sud. Je suis convaincu que les grands auditoires que
l'honorable déeuté de Bothwell a en lorsqu'il a visité ce
pays se composaient de gens qui seraient fort heureux de
voir que le gouvernement actuel a mis la main à cette
entreprise.

M. MILLS : L'honorable député parle comme si l'on
s'opposait à la construction de ce chemin. Je ne m'y oppose
pas. Je crois que le chemin parcourt un district qui paiera
ses frais d'exploitation, et que ses promoteurs feront de
bonnes affaires si la chose est bien administrée. Je ne
parle pas ou chemin que le gouvernement a subventionné,
mais de l'uxtenbion dont le premier ministre a parlé. Il

M. MaLIs

m'a semblé qu'il n'était pas bien familier avec la géegraphie
du district.

M. BLAKE: Je ferai observer que cette subvention a
été accordée à une compagnie particulière, et qu'elle diffère
de beaucoup des autres subventions. Quant à la subvention
elle-même, comme l'honorable représentant de ce district
en a appelé à moi-même, je dois dire que je l'ai visité avec
beaucoup de plaisir et que j'approuve ce qu'il dit de la
nature du pays. Je connaissais depuis longtemps, d'après
les rapports, la richesse de cette région; mais j'ai remarqué,
en la traversant que cela dépassait tout ce que je m'atten-
dais de voir, et qu'elle offrait un endroit admirable pour les
chemins de fer,

L'honorable député est bien heureux d'être dans un pays
bien nivelé. Il peut faire construire des chemins à meilleur
marché que d'autres. Je remarque aussi qu'il lui a fallu
beaucoup de temps pour obtenir du gouvernement ce qu'il
a fait. Comme l'honorable député le sait et comme je le
prouverai, le gouvernement est fort en promesses et faible
en exécution. J'ai sous les yeux les papiers relatifs à cette
entreprise. J'y trouve une lettre adressée au premier mi-
nistre par le représentant de l'autre division du comté. Je
vois que dans la session de 1884, air Charles Tupper, alors
ministre des chemins Ae fer, a promis une subvention à ce
chemin. Le député d'Essex-Nord dit:

gos casa sia JoHN.-Je vous envoie un certain nombre de requêtes
qui m'ont été adressées pour vous dtre présentées, en faveur d'une sub-
vention à la compagnie de chemin de fer du Lac Erié, Esse et Détroit.
c'est la ligne è. laquelle ait Charles Tapper a promis une subvention à
la dernière session, et les habitante du sud-ouest de l'Ontario sont pi-
nement confiants qu'il n'y aura plus ni délai ni déception, mais que les
promesses qui ont bt6 faites seront remplies.

Eh bien, ceci a été écrit le 29 avril 1885, et la lettre disait
aussi•'

J'apprends que M. Wigle, dontles commettants sont très profondément
intéressés à ce chemin de fer, a envoyé des cartes, etc., au ministre des
chemins de fer.

Si j'en dois juger par ce qu'en dit l'honorable député de
Bothwell, le premier ministre n'a pas étudié ces cartes, ou
s'il l'a fait, il a oublié les descriptions qu'elles contiennent
Il apport aussi, à ce que dit le député d'Essex-Nord, que cAtte
subvention a été réellement promise par le ministre des
chemins de fer dans la session de 1884. Dans celle de 18r5
on a insisté sur l'accomplissement de cette promesse, et ce
n'est qu'à celle-ci qu'on les remplit. Je comprends pourquoi
le député d'Essex-Sud se montrait ai désireux de volr dispa-
raître tout retard dans l'exécution de ces engagements.

Pour ce qui est de la subvention, je remarque qu'ou
demande 5,000 par mille comme secours à tout le chemin
de for. Mais le premier ministre a dit qu'il faut mesurer.
l'habit sur la longueur de l'étoffe. 0'est pour cela qu'il
donne $3,200 par mille, et il semble que, si c'est là l'étoffe,
l'honorable premier ministre en a fait une jaquette, l'étoffe
n'étant pas suffisante pour faire un habit. Esiérons que le
premier ministre pourra allonger ce vêtement et couvrir
l'honorable député d'une façon plus ample et plus satisfai-
saute pour qu'il se présente devant ses électeurs. Comme
le ministre des chemins de fer a dit très clairement dans le
débat que comme il n'avait pas la preuve que la compagnie
de chemin de fer de Moncton et Bouctouche serait capable
de construire la voie, l'argent n'aurait pas été voté à cette
compagnie su particulier, mais à " une .compagnie," je
voudrais savoir si l'honorable député a reçu des renssi.
gnements satisfaisants sur la situation financière de cette
compagnie, et s'il est convaincu qu'elle est dans une situa-
tion à avoir droit à la subvention qui lui a éé votée. Na-
turellement, je ne connais rien de la chose; je ne veux pas
dire que la compagnie n'est pas tout à fait forte financière.
ment, car je n'en connais rien. Cependant je ne trouve
rien sur ce point dans les papiers soumis à la Chambre.* Je
crois qu'il doit y avoir quelques documents que le ministre
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des chemins de fer a oublié de produire et qui mettraient
l'honorable ministre en état de répondre à cette question.

M. WIGLE: L'honorable député de Dunrham-Ouost ne
comprond pas exactement la position de ce chemin ni la po- -
sition prise par le député d'Essex-Nord quand il a écrit cette
letira. Une charte a été octroyée, on 1877, par la législature
d'Ontario, pour constituerlégalement la compagnie du chemin
do fer de Leamington et Sainte-Claire. En 1881, sir Charles
Tupper me dit que s'il ent connu ce chemin auparavant, il
lui aurait donné la subvention. La charte pour le chemin
de Détroit et lac Erié, n'a été accordée que l'an dernier. Cette
charte comporte le privilège de construire un embranchement
à partir de Leamington-Nord. La voie dont a parlé le député
d'E.oex-Nord étair, celle partant de Leamington-Nord. C'est
do ce chemin que sir Charles Tupper a aussi parlé et non de
celui qui vade Windsor à Leamington. C'était le chemin de
Leamingtou et.Sainte-Claire, actuellement couve't pu. l'em-
bracchement Détroit et Lac Erié, de sorte que s. ce chemin
est construit depuis Windsor jusqu'à Leamington, il y aura
alors un-débouché de Loamington par le chemin du Sud du
Canada, et aussi, pour le Grand-Tronc. Le chemin qui va
à Loamington sera construit cet été. La compagnie a été
formée, le, actions sont souscrites, les subventions -sont vo-
téus par.je3 municipalités, et.tout est prêt pour que nous
complétions. le chemin durant l'été.. De sorte que quand le
chemin.sera construit,depuis Windsor jusqu'à Loamington, il
se raccordera à d'autres lignes, et sera d'un grand avantage
pour ce pays même, et il ne va pas jusqu'à Rondeau ; mais
on se propose d'aller de Leamington a Rondeau ou à Blen-
hei n, 40 milles plus loin.

M. BLAKE: On a demandé au gouvernement de pro-
d uire les papiers qui ont rapport à la subvention et qui de-
vaient servir de base à la chose.' Le gouvernement ' est
ongsagk à, lesLproduire; I -l-a produit: certains documents.. A
la vérité le seul document est la lettre du député d'Essex..
Nor et larequête quil'accomptgno. Si donc j'ai fait une
erre on supposant.s qes.cp papirs se rapportaient a cet
embranchemont, c'est parce que le député qui siège à côté
du reprédontant d'Essex ne l'avait pas dit. Si ces documents
n'on pas rapport a bett'sub'vention, il n'y a donc pas de
documnci.ts.' Mais tel''est:pas cas, Car le gouvernement
dit qüè. co' Åônt- lés documen. oïA - parrt-dono le fait que
le preijôr, inist r igno'0rmplèteflont la topographie, le
gouvernedit a produitdés documents n'ayant aucun rap-
port à la notin et ,donnés par les ministres comme s'y
raPportant. ce sujet'le député d'Essex-Nord dit:

Je vous envoie un certain nombre de requêtes qui m'ont été adressées
pour demander une subvention,en. faveur du cbomin de fer de Détroit et
Lac Erù. C'est' le chemin auquel sir'oharlies Tuppr a promis une
subvexitionila-dôrnière session, et"lepopulatiôn du cormtées requ'il
n'y aura'pins ni retardi-nl.déneption au sujet de la subvention.

Cela 'au r täppor ora quelque autre chemin de for,
placIaea ä'ams'chatia i vous voulez, mais c'est 16 do;
cuniçnt ser l e inpurdeiaderctt e subven-
tion.n Il% 1ettbet qu,é I ügouverwniemet a d'trs apiers et

cin5Ia k délf CDrOT.aAL o Dspiis a 'der'iuee l
sionnetEleme dspréeéicntes- ondraaadoptéöd pàt
qu'o a'illydavaitndoutediisa Péspritdou' itre"'a

âelar¢sgonsbiite3dimei ddmpagnigdeT'honiide 'fer i
tié' d'une charte, clipsubveétiên était «aiteê eni filveur d'drië
"compagndie"ir~copdLrtra't telillileéinIll faYitin'é
compnieglet'dêhemin delfei spourvue dañ ähai-te,7eêt'it -

la. coumume -t elle afl' t46uJde dornör la sîabventión' à
ce chenjin dfr, Cols' Iiei4fai tiaucan'41iférineponiHlä
paysiou-pour- là Chamb'rogmais voici còmmnenta je pose' la
questione:'-Cette entrepr'ise 'iéirietelle'd'être subventionnée
à même le-trésor publie ? ©ansle cas où le' ministre des
chemins de fer -qui -fait la -proposition nious 'assure de la
çhose elle devrait obtenir 1a subhvention. La compagnio

touchera l'argent aussitôt que le progrès nécessaire sera
fait, si non la subvention reste sur le papier.

M. BLAKE : Li principe est posé dans la résolution
même. Jo lis :

Les subventioas ci-après mantionnées comme devant être accordées
aux compagnies nommées pour cette an seront accordées à ces compa-
gnies respectivement.

Il y a de plus:
Les autres subventions devront être accordées aux autres "onpaznies

qui seront approuvées par le gouverneur en conseil comme ayant 'établi
se satisfaction leurs capacités de construire et de comploter les dits

chemins de fer respectivement.

C'est parce qu'il a nommé.les compagnies qui ontétabli
à la satisfaction du gouvernement leurs capacités de cons.
truire et de compléter la ligne, qu'on les donne comme rece-
vant la subvention, et c'est quand la chose n'a pas été' éta-
blie qu'en inscrit le nom d'aucune compagnie. Je à ai pas
contesté que cette compagnie a pu établir sa capacité de
construire ce chemin. Je demande simplement quelle
preuve a été fournie; quel est le stock de l" compagie,
quelle est sa situation financière; et je ,pourrais être jsti-
fiable de demander aussi quelle est l'estimation du coat du
chemin par mille avec ou sans équipement.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'apprends de très bonne
source que le coût va être de $ 12,000 par mille.

M. BLAKE: Avec équipement?
Sir JOHN A. MACDONALD: $12,000 et une quantité

modérée d'équipements.
M. SHANLY: Je désire que le chef du gouvernement

explique un pointa Est-il compris que les versements pour
toutes ces subventions sont faits pour des travaux réelle-
ment exécutés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. SE ANLY: Je pense-que la coutume suivie au'sujet

des chemins subventionnés a été de faire un versement
après chaque .dix milles exécutés; mais le gouvernement
n'a jamais avancé d'argent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jamais.
M.'S EANLY: Le fait seul- d'avoir une subventin est

une puissante incitation à se mettre à l'ouvro; et l'rapn-
goment en vertu duquel les paiements ne iont faits qu'au
tur et à mesure que les travaux sont exécutés constitue une
garantie complète. J 0 ne pense pas qu'il soit nécessaire
d'avoir une explication pour chacun des 31 items. de.sub-
ventions au chemin de fer. S'il faut que cela se fasse nous
aurons fii dans une semaine.

-M. BLAKE: Nous en avons déjà passé six-ou septi'et il
n'y a aucune difficulté pour plusieurs, car sur divers che-
mins les travaux avancent. Prenons par exemple-j'allais
dire le chemin de lhonorable député de Gloucester,-mais je
vais dire-prnons -le chemin de Caraquette. Une grande
partie de ce chemin a été construite et l'on n'a-posé aucune
question àce .sujet., Mais pour d'autres chemins, on- -n'a
doiniéauono:int'ormation.'.Si-on en .avait:doñnédecom-
plètes-elles auraient. été exanminées .paftoùsleè"dépéê'et

l'on aurait:connu la;positions financièfe des diff'éeûteà :erm.
pagniés. Comme écela: n'a pas 'fété fourni, 1os le'idn.
dons.*u ' ''

L'honorable député de-Grenville (M.Shànly)ditilleëles
éubventions n'étant' - payables que: lorsque certains ti-a-
vaux' séront exécutés, il est inutile de discdter::lacsitïation
de la compagnie. Mais je ne partage pas son avis,éttle'-ni-
nistre des-chemins de for non plus. Ce dernier, à deux re-
priéis différentes, a--expliqué qu'il 'n'avait pasîniiß -s sùb-
ventions aux noms des compagnies, parcequ'il ne savait pas
si elles étaient capables d'exécuter ce qu'elles- avaient entre-
pris, et vous empêcheriez ainsi d'autres campagnies cons
tituées d'obtenair ge mabyentIi, Je papg l'ayin d
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nistre des chemins de fer sur ce point. Je regretterais
beaucoup do prolonger la session deux on trois heures de
plus en examinant des subventions, qui se montent à trois
millions et demi de piastres ; mais ne recevant pas tes infor
mations nécessaires, je suis obligé do les demander.

M. SHANLY: Je crois encore que le trésor public est
suflisamment protégé en ne payant rien avant quo les
travaux soient exécutés, et il n'est aucunement nécessaire,
par suite, que nous ayons des informations aussi complètes.
La Chambre serait très satisfaite si le gouvernement pouvait
lui dire que chacune des compagnies est organiene et prête
à procéder aux travaux de construction ; mais la pi esento
compagnie ne saurait être exceptée. Du reste, le fait seul
que le gouvernement subventionne un chemin, est un puis-*
sant encouragement pour ceux qui sont directement inté
ressés, à faire avancer les travaux.

M. CAîSlY : Le point à considérer est de savoir si la
position financière d'une compagnie n'étant pas suffisam-
ment forte, la construction d'un chemin, auquel un boni
est offert, pourrait être retardée. La subvention pourrait
rester enspendue on face des partisans du gouvernement,
comme tant de subventions sont restées suspendues, et la
construction du chemin différée pendant des années. Bref,
le résultat serait que le peuple resterait privé d'avantages
que le parlement avait ou l'intention d'accorder en votant
un boni. De plus, si le boni est donné à une compagnie
financièrement faible, la conséquence sera que cette compa
gnie s'adressera de nouveau au parlement dans un an ou
deux en demandant une subvention additionnelle. Mais le
premier ministre ne paraît pas être en possession d'informa.
tions au sujet de la situation de la compagnie. Dans tous
les cas, il ne nous les a pas communiquées. Pourrait-ilueus
dire, au moins, qui est le président et quels sont les direc.
tours ?

Sir JOHN A4 MACDONALD : Vraiment, je ne le sais
pas

M. CASEY : Peut-être que l'honorable député d'Essex.Sud
le pourrait.

M. WIGLE: Je crois que Hiram Walker est président
Or, chacun sait que toute entreprise qui lui tombe entre
les mains, est poussée jusqu'au bout. Je suis convaincu que
la situation financière de la compagnie est solide.

M. PATERSON (Brant): Quelle est la longueur de l'em.
branchement, qui se dirige vers le nord, à partir de
Leamington jusqu'à Stoney Point, et eut embranchement
doit il être construit entièrement au moyen des actions et
des subventions municipales?

M. WIGLE: Le chemin à partir de Leamington-Nord,
est de quatorze milles, et le gouvernement lêJéral lui a
accordé, l'année dernière, une subvention de $3,200, pour
un parcours s'étendant jusqu'au Canada Sounthern. Il n'est
pas subventionné pour les autres six milles.

Les municipalités intéressées ont accordé déjà des sub-
ventions, et le capital-actions est suffisant pour construire
ces quatorze milles. On a subventionné, l'année dernière,
la compagnie de ce chemin, qui n'avait d'autre chose pour
la recommander que la promesse faite au ministre des che-
mins de fer que le chemin serait construit si le subside était
accordé. . Depuis l'année dernière, nous avons formé la
compagnie; nous avons reçu des subventions et négocié des
actions suffisamment pour achever les quatorze milles, et
nous sommes maintenant prêts à commencer les travaux
dans deux semaines. Il n'y a pas do doute que nous pou.
vons trouver tout le capital requis pour construire la che:min à partir de Windsor jusqu'à Leamington, et même, si
on le veut, jusqu'à Rondeau, ou Blenheim,

M. GASEY : Quel est le montant des subventions données
à ce chemin par les mniuicipalités?

l. BLUn
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M. WIGLE: Jsqu'à ce que le gouvernement ait accordé
une subvention, rien n'a été demandé aux municipalités;
mais elles sont disposées à souscrire.

M. CASEY: Comme l'honorable député d'E-sex-Nord est
entié, peut être nous dira-t-il le montant du capital-actions
souscrit et vorse.

M. PATT E RSON (Essex) Je ne suis pas en position de
dire exactement quel est le capital souscrit; mais je n'ai
aucun doute que le chemin de fer sera construit, et que les
hommes qui sont à la tête de l'entreprise, ont les moyens
financiers de le faire.

À la Compagnie de chemin de fer de Cotonisation de la Baie du Ton-
nerre, s'our cinquante-six milles de son chemin, à partir de l'extrémitô
de laection actuellement subventionnée, jasqi' un point près du laccroche, dans la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas
53,200 par mille, et n'excédant pas en totalitô, $179,200.

Sir JOU.N A. MACDONALD: Ce chemin a pour objet
d'ouvrir et d'établir, à Thunder Bay, une grande région
tièi riche en minerai. Ce sujet a été exposé, lors de la
dernière session, et une subvention a été votée alors pour
trente milles jusqu'au lac au Poisson-Blanc, et le présent
crédit est destiné à continuer le chemin un peu plus loin.
Rien n'a été fait encore sur les premiers trente milles,
excepté les explorations pour fixer le tracé, et oes explora.
tions se trouvent actuellement en grande partie faites. L'ou-
verture de ce chemin assurera l'exploitation de mines d'or,
d'argent, de cuivre et de fer, et créera un trade considérable,
non seulement pour ce chemin, mais aussi pour le chemin
de fer du Pacifique canadien, auquel il se reliera. 1

M. DAWSON: Ce chemin aura pour effet d'ouvrir une
section importante du pays. Il traverse la vallée de la
rivière au Poisson-Blanc, dans laquelle on a découvert récem.
ment beaucoup de terres de la plus grande valeur, qui seront
d'un grand prix pour la ville progressive de Port.Arthur,
l'une des futures cités du Canada. Ce chemin de fer ouvrira
aussi un accès aux mines d'argent d'une grande richesse, qui
existent dans cette vallée. Actuellement, des moulins à
broyer sont érigés; on y installe les machineries, et ces
préparatifs auront sans doute pour résultat une exploitation
tractueuse de ces mines. Il y a déjà sur les lieux un grand
nombre d'hommes, qui travaillent à la Montagne du Lapin,
a la Montagne d'Argent et à la Montagne du Castor. Toutes
ces mines se trouvent dans la vallée de la rivière au Poisson-
Blanc, qui coule au sud-ouest, à partir de Port-Arthur. Bn
avançant plus loin à l'ouest, nous arrivons à une autre mine
connue sous le nom de Huronian Gold Mine, qui est mainte-
nant en pleine exploitation.

En avançant encore plus loin jusqu'au lac Croche, nous
rencontrons une continuation de ce qui est connu sous le
nom de Chaîne de Montegnes de fer du Minnesota, situées
près de la frontière. Ces mines de fer sont maintenant ex-
ploitées par de là la frontière. Les habitants du Minnesota
ont un chemin de fer de 60 milles de parcours, qui part du
lac Supérieur et s'étend jusqu'à un endroit appelé lac Ver-
millon, où il y a des quantités considérables de minerai de
fer de la plus riche qualité, et avec lequel l'acier Bessemer
est fabriqué . Cet acier est d'une qualité qui ne peut étre
obtenue d'aucun autre minerai de fur connu. On en a la
preuve dans le fait que ce minerai, à son état natif, se vend
$8.00 la tonne à Cleveland. La compagnie qui exploite ces
mines de fer, a expédié, l'année dernière, 2510,000 tonnes de
minerai, et durant le présent été, elle espère en expédier
350,000 tonnes de plus. Or, cette chaîne de montagnes de fer
traverse on Canada, et elles sont susceptibles d'une grande
exploitation sur ce côté-ci de ln frontière, comme sur l'antre
côté, Le chemin du fur qau la p .éento résolutioa veut sub.
ventionner traversera cette chaîne de montagnes de fer
jusqu'à un point où le minerai de fer se trouve en quantité
illimitée. Dans cette section du pays il y a aussi une grande
quantité de bois do construction de la plus grande valeur,
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On en a tiré du pin blanc et du pin rouge en grande quan-
tité, et ce bois est maintenant inaccessible sans un chemin
de fer. Ce bois est maintenant trouvé à une grande élévation
au-dessus du lac Sup4rieur, et les cours d'eau sont, par con,
sEéquent difficiles.

Ce chemin de fer procurera aussi le moyen de développer
un commerce de bois très important. Le gouvernement
d'Ontario fait ce qu'il peut pour encourager l'établissement
de cette région. Il construit un chemin de fer de colonisa-
tion jusqu'à cette même vallée de la rivière du Poisson.
Blanc, et les promoteurs du présent chemin de fer espèrent
obtenir de ce gouvernement la même assistance. Ainsi, la
ligne de chemin dont il s'agit présentement, ouvrira un
territoire riche en minéraux et en terres arables, et il assu-
rera l'exploitation des mines d'or, d'argent, de cuivre et de
fer, qui rendent cette iégion si remarquable. Les habitants
de Port-Arthur ont envoyé à l'exhibition des Colonies et
des Indes, à Londres, des échantillons de minerai d'or, d'ar-
gent, de fer et de cuivre tiré de cette région, et on me dit
o ao ces échantillons attirent beaucoup l'attention publique.
Ils ont aussi, à leurs propres frais, à cette même exposition,
un spécialste, chargé d'avoir soin de ces échantillons et de
voir à ce qu'ils soient convenablement exposés. Si cette
subvention a pour résultat létablissement de cette section
du pays, comme cela arrivera certainement, ce sera un
immense avantage pour le Canada en géréral.

A la Compagnie de chemin de fer de Golonisation de Parry-Sound,pour
quarante milles de son chemin, à partir du village de Parry-Soud, jus-

u'an village de Sandridge, sur la ligne du chemin de fer de Jonction
du Pacifiqe-Nord, dans la province de I' Ontario, une onbvantlon ne
dépassant pis $3,200 par mille, et n'excédant kas en totalité $128,Oce.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le district devant être
desservi par ce chemin de fer a une population d'environ
18,000 habitants, qui n'ont actuellement aucune communica.
tion de chemin de fer. On croit que ce chemin attirera un
grand nombre d'immigrants, vu que le sol est approprié à
l'agriculture, et qu'il se fait un grand commerce dans le pol t
de Parry.Sound.

M. BLAKE: L'honorable monsieur peut-il nous dire quel-
que chose de la situation financière de la compagnie ?

M O'BRIEN: Je crois qu'il n'y a pas une subvention
devant cette Chambre, qui mérite de recevoir un appui plus
généreux et empressé que celle-ci. La compagnie doit plai-
der, pour ainsi dire, in forma pauperis. Nous sommes très
pauvres dans le district de Muû.koka, et c'est seulement par
l'assistance du gouvernement que nous pouvons espérer avoir
un chemin de fot. Vu la rccssité de relier le systûme de
voies feri éas d'Ontario au chemin de fer du Pacifique cana-
dien, nous avons obtenu le chemin de fer de Jonction du
Pacifique, ce qui est un grand avantage pour ce diý trict.

Cotte dernière ligne, comme chacun le sait, se dirige vers
le nord et vers le sud, et le chemin, pour lequel une sub-
vention est prèsentement demandde, aura une direction est
et ouest et s'étendra jusqu'à l'ouest du chemin de Jonction
du Pacifique. Nous espérons que le gouvernement d'On.
tario accordera une somme supplémentaire à l'octroi pré en.
tement demandé, parce que ce gouvernement, comme le chef
de l'opposition le sait, a déjà alloué 8,000 par mille pour la
construction d'une ligne, qui a dié construite depuis avec la
coopération du gouvernement fédéral. Le moins qu'il
puisse faire est d'accorder à cette ligne courfe une somme
égale par mille à celle qu'il était disposé à donner pour
une ligne à partir de Gravenhurst jusqu'à Callander. S'il
le fait, le présent chemin sera construit. Quand je dirai à
l'honorable chef de l'opposition que celui qui a le plus
grand intérêt dans la présente entreprise, et qui en est le
plus grand actionnaire, est William Beatty, de Parry-
Sound, le premier habitant dece district, jo suis sûr qu'il
comprendra qu'aucune opposition ne doit être faite à la
présente subvention.

Le chemin de fer projeté doit compter beaucoup sur l'as.
sistance du gouvernement, vu que le district qu'il doit tra.
verser ne peut contribuer à sa construction. C'est tout sim-
plement un chemin de colonisation, qui mérite l'appui non
seulement du gouvernement fédéral, mais aussi du gouver-
neinent de la province d'Oatatio,'et je puis assurer laOaam-
bre que cette assistance donnerait de l'énergie et de la vie à
cette partie du pays. Le gouvernement, qui dépense des
millions pour le développement du Nord Oaest et qui fait
aussi beaucoup pour les provinces mat itimes, ne fait dans le
présent cas que rendre justice en accordant la piésente sub.
vention à un district qui ne jouit pas des avantages naturels
que possèdent plusieurs autres parties du pays.

M. BLAKE : Je crois qu'il importe peu de savoir quel est
le prinopal promoteur d'une entreprise. Je puis assurer
l'honorable monsieur que j'appuierai ou combattrai ces eub-
ventions sans chercher à connaître ceux qui les font deman-
der. Je les appuierais aussi volontiers si mon honorable ami
les proposait, comme je m'opposerais tout aussi volontiers
si ceux qui en font la demande étaient des membres du parti
auquel j'appartiens. D'après ce que je connais de la section
du pays dont l'honorable monsieur nous a parlé, je partage
son avis sur plusieurs points. C'est un district dans lequel
on ne peut attendre une grande assistance municipale.
. Je suis aussi convaincu que le présent chemin de fer a le
caractère d'un chemin de colonisation, et je su's heureux
d'apprendre que cette entreprise est encourage par des
hommes qui sont, eux-mêmes, financièrement int4resses à
son succès. Sous un autre rapport, elle diffère de plusieurs
autres entreprises qui ont moins de difficultés à surmonter,
et qui, cependant, reçoivent de lassistance publique. Je ne
sais pas si l'honorable monsieur est un de ceux qui con-
fondent la question avec P'opposition; mais je puis l'assurer
que je continuerai à poser des questions de ce genre, quand
je croirai que ra responsabilité envers le public l'exige.
C'est à ceux qui croient qu'ils sont teuus de voter ces sab
ventions, sans les soumettre à aucun -examen, qu'il appar-
tient de proclamer devant le public cette manière de voir.
Quant à moi, je ne partage pas cet avis, et je continuerai à
poser des questions.

M. SEHANLY: Quand j'entends prononcer le mot "colo.
nisation " et que je sens qu'il est employé à propos, je ne
suis aucanoment enclin à poser des questions. Partout où
le mot < colonisation " peut être appliqué à propos, comme
il l'est ici, les chemins comme ceux dont il s'agit présente-
ment, ont droit à des subventions doubles de celles qui leur
sont accordées. Je voterai donc arec plaisir pour la pré-
sente demande.

Pour un chemin de fer entre New-Glasgow et Montealm, dans la pro-
vince de Québec, dix-huit milles, une siibvention ne dépassant pas $3i-
200 par mille, et n'excédant pas en totalité 407,600.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin partira de
New Glawgow, qui est le terminus d'une section du chemin
de fer du Grand-Nord, et s'étendra jusqu'à Montcalm. L'in-
tention et de subventionner seulement la première seotion
à partir de New Glasgow jusqu'à Montcalm, qui permettra
de développer cette section du pays.

M. LAURIER' Je ne connais pas de localité qui porte
le nom de Montcalm.

M. GHAPLEAU: C'est dans Ja paroisse de Saint-Lignori.
Le chemin de fer partira de New-Glasgow, ou Saint-Lin, et
aboutira à Montcals. Le ministre des chemins de fer a fixé
le point de départ à New Glaqgow, ce qui est le prolongo-
ment du chemin de Saint-Jéôme, qui partde Montréal. La
ligne est plus directe et plus courte en p.&rtantdu Saint-Lin et
en aboutissant à 1a partie nord du chemin de Montcalm ;
mais îe chemin de 8aint-Lin appartient au chemia de fer
Canadien du Pacidqiue, et ai la couipaîgnie est disp'sée à
construire le chemin de fer à partir do New-Glasgow jusqu'à
Montcalm, elle pouirait le faire avec la même facilité en
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partant de Saint.Lin et en s'étendant jusqu'à Montcalm.
C'est une alternative qui est laissée, parce que la compagnie
du Pacifique est prête à continuer le chemin construit
depuis Saint-Jérême jusqu'à New-Glasgow, qui n'est situé
qu'à quelques milles de distance.

Pour un chemin de fer entre Hereford et le chemin de fer intercolonial,
dans le township de Eaton, dans la province de Québec, trente-quatre
milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité S108,800.

Sir JOHN A, MACDONALD: Ce chemin de fer s'étend
depuis le village de Hereford, dans le township de Eaton.
Ce district est passablement habité, et ce chemin dévelop.
pera le commerce de bois et aidera aussi à la colonisation.
Le coût est estimé à $16,000 par mille, et ce chemin a déjà
reçu un octroi de terre du gouvernement local.

M. BLAKE: La seule objection que je vois à ce chemin
est le fait constaté par le mémoire. Nous voyons que le
gouvernement applique dans l'est une politique différente
de celle qu'il a appliquée dans l'ouest.

Le mémoire dit que c'est pour relier l'Intercolonial au
réseau de chemins de fer américains; or, ceci est considéré
comme une mauvaise politique pour l'ouest.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Autres pays, autres mours.

Pour un chemin de fer de Saint-Félix au lac Maskinongé, paroisse de
Saint-Gabriel, dans la province de Québec, dix milles, une subvention
ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $32,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin a dix milles
de longueur, et s'étend depuis le terminus de l'embrache.
ment du Pacifique à Joliette jusqu'au lac Maskinongé, dans
la paroisse de Saint-Gabriel, l'une des plus populeuses
paroisses du comté de Berthier, et l'un des centres de colo-
Misation.

Pour un chemin de fer de Glenannan à Wingham, dans la province
d'Onlta io n.miles .ne ,unionn de dé nasant asn $3200f par

l'hiver, quand la navigation est fermée, et au moyen desquel.
les on pourra circuler de Callander, en gagnant l'ouest. La
région traversée a beaucoup déboursé pour la construction
de chemins de fer, non seulement pour les comtés qu'elle
renferme; mais elle a aussi payé sa part pour les chemins de
fer des quatre provinces. Le comté de Grey a payé plus de
8 1,000,000 en subventions de chemins de fer; Bruce a payé
à pou prés autant pour le même objet, et je crois que le comté
que je représente a droit également à une subvention pour la
construâction de ce chemin, qui sera un tributaire du chemin
de fer du Pacifique. Si le gouvernement n'accorde pas une
bubvention durant la présente session, 'esrèrequ'il examinera
les raisons queje viens d'exposer, et qu'il l'accordera pro.
chainement, on lors de la prochaine sersion.

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou prés de la station McGann,
sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'aux Joggins, sur le bassin de
Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, douze milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et 'n'excédant pas en tota-
lité $34,400.

Sir JOHN A. MAC-DONALD: Ce chemin a pour objet
de relier les grandes carriêres de pierre du bassin de Cum.
berland au chemin de fer Intercolonial, à la station McCanu,
et ce sera un tributaire important du chemin de fer Interco.
lonial.

M. KIRK: Ce chemin est-il subventionné par le gouver.
nement local?

Sir JOÉHN A. MACDONALD : Je ne le crois pas.

M. KIRK : Je regrette que le ministre de la justice ne
soit pas à son siège, car je l'interpellerais pendant que la
discussion est engagée sur cette subvention. L'autre mi.
nistre sera peut être capable de me répondre. Il s'agit
d'une dépêche télégraphique, qui a été publiée dans le Mail
d'Halifax, l'organe du gouvernement. Ce télégramme est
ainsi conçu:

mille, et n'excédant pas en totalité, $16,000. CHEMINS DE FER OU RAPPEL DE L'ÂOTE D'UXION.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin reliera Wing- Nous ne pouvons avoir les deux, et nous devons faire notre Choix.
hain au chemin de fer Canadien du Pacifique. Les habi. (Dépêche çpciale au llerald d'EiWaz).
tants de ce district se sont taxés lourdement pour se pro. Ottawa, 25 mai-M. Elwes, l'un des représentants anglais du ndi.
curer des communications de chemins de fer, et ils ne peu. cat formé en conformité du projet de sécession du goîvdrnerent la

avoi cete novell lige. ouvelle-Ecosse, et d'autres, ont eu une eatrevu,, hier avec lu Ministrevent en jouir pleinement sans avoir cette nouvelle ligne. de l justice u sujt de l'aide qe ce projt reuicrt d gouvernement
M. BLAK E: Je reconnais que la population de ce dis, fédéral. Il parait que l'on a fait comprendre à la délégaios qe lon

trit s'est impoe une lourde taxation, et je rcnnas aussion connale réultric slst mpoèe ne lurd taatin, t jerocnnas assi l'appel qui doit étre fait prochaincaent au peuple par le gouver-
la position désavantageuse qui est faite à cette population nement provincial au sujet du rappel de l'acte d'union.
par suite du défaut de concurrence entre chemins de fer. Est-ce la réponse donnée à M. Elves, et si C'est la réponse,

M. ALLEN: Je regrette qu'une ligne n'ait pas été ajou. les subventions proposées par ces résolutions en faveur des
tée à la liste des lignes subventionnées. chemins do fer dans la Nouvolle-Ecosse, doivent-elles être

M. PATERSON (Brant): Un grand nombre d'autres traitées de la même manière et tout argent doit-il être refusé
sont omises. aux chemins de fer de la Youvele.Eosse jusqu'à ce qu'on

connaisse comment tourneront les élections de la Nouvelle.

Sir DJpHchA.specialALau Perald d'omisfaon.

If. ALLEN: Je regrette qu'r- hOmin de for ait été Sir JOHN A. MArDONALD: Je ne connais rien de
laibsé de côé. Jle veux parler de aa ligne partant dfla ville cela. Je sais qu'un monsieur est venu me voir au dujet
de Mford, au delà de la ville de Owen Sound, enentranat d'un chemin de fer dans la Notvell-Ecosse, et ec ai solnidé,
dans le comté de Bruce, et de là jusqu'à la ville de ) bain , en lui demandant s'il voulait avoir le chemin, même dans le
ou Rincardine. Nous n'avons pal d'objection contre l'une cas où il y aurait sécession. Il m'a répondupe Si je ne con-
Ou l'autre de ces deux villes, qui sont deux endroits les trate aucun nai de tête d'ici à la qéues'on je serai satis-
mieux appropriés, fait Je lui ai demandé ce qu'il peinsait d'un proviso par

Dinen cotte partie d'Ontario, tous les chemins de fer Ont leqel la résolution déclarait que le cheni sera construit
une direction sud-est, et les habitants de Bruce-Nord et de quand le projet do sécessin sera repou ? Il dit qu'il ne
GreyNord, sont obligés de descendre à Guelph ou Hamilton pouvait parler avec crtitude, mais qu'il lerait de fOa mieux
ou Toronto, pour passer par le torthernr jusqu'à Callander. pour le toie repousser.
Cc chemin srann voie de construction vers la fin de la sai-n oe
so, ou de bonne heure, en 1887. se reliera au chemin de i JIRN: Je ne conne r e d
fer do London et luron; traversera le Wellington, Gr y la question, et je la répéterai quand le ministre de la justice

et L'race ; passera sur le Stratford et Lac Huron; tra- sera présent.
versrd, la dOronto, Grey et Bruce à Owen-Sound; se re- M. BLAKE: Le seul document produit à ce sujet est une
en au Nother, à Mueford et Collingwood. De là il n'é- lettre, datée du 26 muars 1886, et rçue de John Boyd, le
endra juspu'à Barrie; de là jusqu'à Callander, en procurant sénateur, je présume. ans cette lettre, il dit que les pro-

à cet endroit du pays des facilités de communications, durant moteurs auxquels une subvention de $3,200 par mille, pour
M. CEIAPLEA1U
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un parcours de douze milles, est promise, désiraient ardem.
ment prolonger la ligne projetée sur un parcours addition-
nel de trois milles, afin d'inclure les carrières de pierre et
les immenses prairies, qui profiteraient beaucoup au chemin
de fer Intercolonial, et leur proposition so basait sur le fait
que ces messieurs avaient éprouvé use perte parce que la
subvention n'avait pas été accordée l'année dernière. Le
chemin, dit-il, est une entreprise dans laquelle la population
est grandement intéressée. Ainsi, il paraît que vers le 31
mars, on avait décidé d'accoider une subvention pour un
parcours de douze milles. Comme question de fait, cette
décision a pu être prise lors de la dernière session. Cepen-
dant, le seul document que nous ayons en rapport avec cette
affaire, est une lettre du Eénateur Boyd, qui demande une
subvention pour trois milles de plus. Nous n'avons pas les
autres documents sur lesquels est baiée la subvention ;
mais c'est un pressant appel pour uno subvention, qui devra
accorder de l'assistance de plusieurs manières.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une affaire comme
celle d'Oliver, qui en demandait encore.

M. WOODWORTH : Cette ligne projetée se trouve-t-elle
entièrement dans le comté de Cumberland ?

M. MoLELAN: Je le crois, bien qu'elle intéresse le
Nouveau-Brunswick. Le capital-actions de la compagnie
qui exploite les houillères est possédé presque entièrement,
sinon en totalité, dans la cité de Saint-Jean, et durant l'hiver
il n'y a aucune communication avec les carrières. La ques-
tion d'ouvrir un chemin de for à partir des houillères, des
carrières et des moulins, jusqu'au chemin de for Intercolo.
nia], a été discutée pendant quelque temps.

M. WOODWORTH : Ce chemin est entièrement dans le
comté de Cumberland?

M. MoLELAN: Je le crois.
M. BLAKE: Oliver obtiendra-t-il quelque chose de ples,

lors de la prochaine session ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela dépendra de la ma-

nière dont Oliver se conduira.
Pour un chemin de fer de L'A sEomption à L'Ep!phanie, dans la pro-

vince de Québec, trois milles et demi, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, tt ne dépaEsant pas en totalité, $11,200.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin aura trois
milles et demi de .longueur, à partir de L'Epiphanie, sur le
chemin de fer du Pacifique, jucqu'à L'Assomption. Ce cho
min est considéié comme si important qu'on a voulu le cont'
truire sans assistance. Les travaux ont été commencés
mais on a dû discontinuer faute de fonds, et la présente sub-
vention est pour encourager ces nobles efforts.

A la compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental, pour soixante-
dix milles de son chemin, depuis Saint-Jérôme, dans une direction nord-
ouest, vers le Désert, dans la province de Québec, une subvention de
$5,161 par mille, au lieu des subventions aceordéts par les actes 46
Vict., cLap. 25, et 47 Vict., chap. 8, donnant un total de $361,270.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin de fer est celui
dont nous avuns entendu parler -auparavant comme étant
l'entreprise du curé Labelle. Ce chemin était subventionné
pour 100 milles, à $3,200 par mille. Les exploratiors faites
pour fixer le tracé ont démontré le fait que la première sec-
tion de soixante-dix milles était beaucoup plus difficile et
dispendieuse qu'on ne le prévoyaiti De fait il faut traverser
la chaine des Laurentides avant d'atteindre les terres propres
à la coloni.t, inrn. L 's difficultés ont été telles qu'il est da-
venu impossible de continuer les travaux de construction
avec la subvention déjà accordée, et au lieu de ce subside on
propose un octroi de $5, i61 par mille pour un parcours de
soixante-d.x milles. Ce chemin doit se relier au chemin de
fer de la Gatinenu, &u Desert. [I traverse une région capable
de contenir une nombreuse population; mais cette contrée
est privée des facilités de communications propres à engager
les colons à s'y fixer en aussi grand nombre qu'on le désire.

Cependant, plusieurs personnes s'y sont déj fixées. Lé
sol est fertile, et les efforts du curé Libelle ont engagé un
grand nombre de familles à s'y rendre, et elles ont ouvert
plusieurs cantons. Ces familles ont été récompensées par
de bonnes récoltes; mais le mécontentement s'empare de
plusieurs d'entre elleo, qui parlent d'abandonner leurs habi.
tations. Comme l'honora.ble monsieur le sait, il y a, en outre,
au nord de cette localité, en ligne directe, une immense ré-
gion, qui est, sous tous les rapports, des plus propres à la
colonisation.

M. BL AK R: L'honorable monsieur voudra, peut.être,
expliquer en quoi consiste l'augmentation? Est-ce que
,outroi déjà voté, de 83,200 par mille, est entièrement dé-

pensé ?
Sir JOHN A. MACDONALD: L'octroi était de $3,230

pour 100 milles de parcours, et la présente subvention est de
$5,161 par mille pour soixante-dix de parcours.

M. BLARKE: Ce que l'on demande est d'accorder aux
soixante-dix milles de parcours la même subvention qui avait
été accordée à une longueur de 100 miles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui,
M. BLAKE: Je suppose que ce doit être une erreur typo.

graphique. Li iésolution dit "une subvention de." Y a-t-il
Ine raison pour que les mots " n'excédant pas en totalité," ne
soient pas employés, tandis qu'ils le sont dans les autres
résolutions ?

M. CHAPLEAU: La résolution devrait être formulée de
cette manière.

M. BLAKE: J'observe que la présente subvention ne
couvre pas-toutes les demandes du promoteur du chemin de
fer. Il fait remarquer dans sa lettre, adressée au ministre
des chemins de fer, que la subvention devrait être divisée
d'une manière quelque peu différente. Il voudrait qu'au lieu
de $5.161 par mille pour un parcours de soixante-dix milles,
la subvention fut de 86,000 par mille pour les premiers
30 milles, et la balance distribuée sur les autres 40 milles.
Il dit:

Comme les dii ultés de l'entrée des Laurentides pour un chemin de
fer sont plus considérables que dans l'intérieur, je demanderais que les
trente premiers milles reçussent un outroi de $6,000 par mille tout en
mrttant la balance sur les autres quarante milles. C'est une indul-
gence que je sollicite de votre part; elle en vaut la peine, il est vrai,

mars qP'esg-re q3 ?elauprès d'un homme qui e4t le grand, dispensa-
ter et qui en pqsélu tous le.itrésors ? SJa tia m-t, c'egt la d9tmande

que la compagnie vous a faite lors de notre dernière entrevue. gàpé-
rant que vous nous serez toujours favorable.

J'ai l'honneur d'dtre.

L'honorable monsieur voudrait-il nous dire pourquoi cette
demande raisonnable n'a pas été accordée ? N'en valait-elle
pas la peine ? Le grand dispensateur de tous les trésors n'a-
t-il pas voulu considérer favorablement cette demande ?

M. CHA PLEAU: Qui est le signataire ?
M. BLAKE : Le curé Lubelle.
M. CrAPLEAU: On a trouvé que c'était à peu près la

même chose, et l'on a voulu mettre ce chemin sur le même
pied que deux autres chemins, qui, tous trois, peuvent être
considérés comme.les trois grands chemins de colonisation
de la province de Q-iébec, le chemin de for du lac Saint-
Jean, le chemin de fer de SaintJtrôme, ou ce que l'on
appelle le chemin du curé Labelle, puis le chemin de fer do
Colonisation du Nord et de la Gatineau, qui ouvrent à la
colonisation une immense contrée située au delà des-Lau-
rentides. Comme le dit le curé Labelle, on demaniait
$6,000 par mille pour les trente premiers mille@. Ce qui
compreni la chalne des Liurentides; mais, après avoir
conféré avec le département des chemins de fer, on i a trouvé
qu'en distribuant la subvention telle qu'elle est accordée
par la résolution, cette région montagneuse reçoit virtuel le-
ment un certain montant. en sus des $5,161, parce qu'en
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détet minant la somme de travail à exécuter sur chaque
section, et en divisant la subvention en proportion du coût
de chuque section, il reste un excddant à verser sur la région
plus d 'spendiense des montagnes, D'cù il suit que la de.
mande du curé Labelle est virtuellement acoordée, bien que
la subvention reste la même que celle accordée aux chemins
de fer du lac Saint-Jean et de la Gatineau.

M. D&LàKE : Cette explication est très satisfaisante. J'ob-
serve que c'est une répétition de ce qui a d'ô fait en prépa.
rant pour la Chambre des documents que j'ai déjà mention-
Dés, c'est-à-dire que les requêtes qui sont soumises à la
Chambre sont celles qui ont été refnsées et non celles qui
ont été accordées. C'est un peu embarrassant, parce que ce
qui doit être considéré par nous est la raison sur laquelle
s'est appuyé le gouvernement pour agir, et non celle sur
laquelle il s'est basé pour refuser une demande. Peut-être
nous fournira-t-on, dans une autre occasion, les raisons qui
le font agir.

M. CHAPLEAU : Cela prouve que le gouvernement est
plus sage que ceux qui stnt à la tête de ces entreprises. Les
promoteurs ont modifié leur demande de manière à ce que
a subvention pût être accordée d'une manière plus pratique

et plus sage.
M. BLAKE: L'honorable monsieur n'a pas saisi le point

que j'ai voulu fairo ressortir. J'ai demandé la production de
documents d'après lesquels le gouvernement a procédé. On
a produit un document que l'on nous dit être celui qui a
servi de base à l'action du gouvernement. Mais ce document
demande au gouvernement de modifier sa décision, et cette
demande n'a pas été accordée, en sorte que les documents
sur lesquels s'appuie l'action du gouvernement, n'ont pas
été produits.

M. CHAPLEAU: Cette demande a été accordée. Les
promoteurs du chemin recevront 86,000 pour les premiers
trente milles, et pour les autres quarante milles, après avoir
atteint Sainte-Agathe, ils recevront 84,000 par mille.

M. BLAKE : L'honorable monsieur ne peut-il pas s'aper-
cevoir que les documents sur lesquels le gouvornement a
basé sa décision d'accorder 85,161 par mille pour un par-
cours de 70 milles, sont les documnnts qu'il irnporte d'aivuir,
et qui n'ont pas été produits ? Ce que nous avons obtenu
est un document daté du 14 mai, aprè4 la décision prise, et
ce document demandait une moditication que l'honorable
monsieur a déclaré n'être pas nécessaire de faire, parce que
virtuellement, la demande du curé Labelle se trouve accor-
dée; mais les documents sur lesquels cette demande a été
accordée ne sont pas devant nous.

M. CHAPLEAU: Ei mon honorable ami avait lu ce qui
se trouve à la fin de ces résolutions, ce qui n'est qu'une
répétition de ce qui se trouvait à la fin des résolutions de
l'année dernière, il aurait trouvé que c'est sur ce document,
un document sérieux, puisque c'est un statut, que le gouver-
nement a décidé d'accorder la demande du curé Labelle, et
non d'apr4 le mode suggéeé dans la lettre de ce dernier.

Pour un chetmin de fer de Saint-André à la ligne du chemin de fer
du Pacifique canadien, à ou près quelque point situé à l'est de la
la ligne de Lachute, dans le comté d'Argenteuil, dans la province de
Québec, sept milles, au lieu de la ýubvention accordée par l'Acte 47 Vic ,
chap. 8, une subvention ne dópassant pas $3,200 par mille, et n'excé-
dant pas en totalité, $22,400.

Sir JOHiN A. MACDONALD: Cette subvention n'est pas
additionnelle; c'est simplement un changement de tracé

Ce chemin de fer, qui a sept milles de longueur, est déjà
subventionné depuis le,,village de Saint-Andi ô juiqu'à La-
chute. On considèêe qu'il est dans l'intérêt de cette région
qu'il parte de Saint-André, pour se raccorder au chemin de
fer Canadien du Pacifique à un point quelconque à l'est de
Lachute.

A la compagnie du chemin de fer Atlantique canadien, pour douze
milles de son chemin depuis Olark's Island jusqu'à Valleyfield, et à

M. CHAPLAU

partir de Lacolle, dans la province de Québec, jusqu'à la frontière inters
nationale, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'exc6.
dant pas en totalité, $38,400.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin de fer part
des Chaudières, dans la ville d'Ottawa, traverse Coteau.
Landing et Valleyfield, et se rend jusqu'à la frontière inter-
nationale. On en a commencé la construction il y a quel.
ques années, et jusqu'ici son exploitation a été d'un grand
avantage pour la ville d'Ottawa. La section de trois milles,
s'étendant de li rue E gin à la rue des Chaudières, a reçu
une subvention de 83,200. On propose maintenant d'acaur.
der une subvention de 83,200 à cette section de deux milles
depuis Clark's Island jusqu'à Valleyfield, et à dix milles,
depuis Lacolle jusqu'à la frontière internationale, partie qui
n'est pas encore construite.

M. SHANLY: La rédaction de cette résolution est exacte
quant au résultat, mais elle n'est pas très claire. On pro-
pose de subventionner douze milles, mais cela est rédigé de
ftçon à induire en erreur. Il n'est pas exact de dire que
l'Atlantique canadien a douze milles depuis Clark's Island
jusqu'à Valleyfield.

M. BLAKE: Ne serait-il pas bien de dire: pour douze
milles de son chemin de fer, étant la partie comprise entre
Clark's Island et Valleyfield, et la partie comprise entre
Lacolle, dans la province de Québec, et la frontière inter.
nationale, qui sont deux parties différentes ?

Pour un chemin de fer de Truro à Newport, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, quarante-ne-f milles, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, es n'excédant pas en totalité, $ 56,800.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette ligne partira du
chemin de fer Intercolonial, à Truro, Nouvelle-Ecosse, et se
raccordera à l'embranchement de Windsor à la station de
Newpert. Il traversera une riche région agricole qui n'a
pas de chemin de fer, et quand le réseau de l'ouest sera
relié, il mettra les parties est et ouest de la province en
communication directe, et par ce ch min la partie ouest de
la province sera de vingt m Iles plus rapprochée de l'ouest
de la Confédération, qu'elle ne l'est par tout autre chemin de
fer existant. Cette rut' e u rondra aussi à une magnifique
rmine de fer.

M. VAIL: Se propose-t-on de donner cette subvention à
la compagnie qui a d'ô récemment constituée et qui a passé
un contrat avec le gouvernement local pour construire ce
chemin ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle sers donnée à
quelque compagnie. Le ministre des chemins de fer fera
na gouvernement un rapport sur ce qui, d'api ès lui, est le
meilleur mode à adopter pour construire ce chemin.

M. VAIL : Le ministre des finances voudra-t-il dire si ce
chemin traverse une grande partie du comé'é de Colchester ?

M. Me LELAN: Environ huit ou neuf milles.
M. ALLISON Comme le député de MNuskoka (M-

O'Brien), je pense que c'est un.des chemins lef, pis impor'
tants dont nous ayons à nous occuper ce soir, et je saisis
cette occasion pour remercier le gouvernement d'avoir bien
voulu lui donner son attention. Il nous fait plaisir de voir
que ce gouvernement qui vient de mener à bonne fin la
plus grande entreprise nationale que la Confédération du
Caouuda ait encore été appelée à exécuter, il fait plaisir de
voir, dis-je, que ce gouvernement a décidé, il y a quelques
j..ur, de rendre justice prompte et entière au Cap-Breton ;
pnis il prouve aujourd'hui qu'il n'oublie pas non plus les
petits chemins de fer, aont quelques-uns ne traversent que
deux comtés, et peut-être même un seul comté. La meilleure
preuve de lai néuessité de cette ligne, on la trouverait peut.
être en consultant une carte des chemins de fer du Canada.
Cette ligne fait partie du système qui a été pro posé aujour-
d'hui par le gouvernement local de la Nouvelle-Ecose -.
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bien qu'elle ne fasse pas absolument partie de ce système- et la Lécessité de ce chemin, et qui donnait le rappor t de
mais elle est mentionnée comme pouvant en faire partie. Martin Murphy, l'ingénieur provincial de la Nouvelle-

Cependant, les avantages de ce chemin semblent s'être Ecosse; des extraits de ce rapport faisaient voir la néces-
imposés favorablement au gouvernement, et je suis recon- sité absolue du chemin et disaient que les comatés de Shel-
naissant au gouvernement de ce qu'il s'est occupé de la burne, de Queen et de Lunenburg n'avaient aucune com-
chose si promptement. Les villes importantes de Truro et munication par chemin de fer avec l'extérieur. Je ne veux
de Windsor, que ce chemin reliera plus directement, les pas dire que le gouvernement ne s'est pas occupé de ce
centres agricoles et les villages fl>rissants, la riche région rapport. Je ne sais pas ce qui se pa=se dans le grand San-
minière renfermant du gypse, du grè-, de l'antimoine, du hédrin de l'édifice de l'Est. Je ne sais pas ce qui se dit ou ce
manganèse, de l'or et du fer, qu'il traversera, tout cela offre fait là; je n connais pas, non plus, les idées que peuvent
une foule d'avantages qui ont déterminé le gouvernement avoir aujoul1hui les honorables messieurs. Ils peuvent pro-
actuel, si désireux de favoriser les intérêts du public, à exa. poser cette subvention, mais l'observation du député de
miner cette question et à construire le chemin. On croit Hants (M. Allison) m'a fait connaître le fait que ces hommes
peut-être que de semblables avantages devraient assurer n'ont pas besoin de représentations; quand ils voient
immédiatement un trafic considérable et que la région que qu'une entreprise est aussi nécessaire que celle-ci ils
traverse le chemin serait portée à faire de grands efforts demandent une subvention. S'ils ne le font pas, je crois
pour accorder des subventions pour la construction de cette que les comtés de l'ouest de la Nouvelle-Ecosso se pronon.
route. Mais on se rappellera, comme le savent ceux qui ceront d'une façon non équivoque. Je pense qu'ils auront
connaissent bien la route, on se rappelleia qu'il y a une quelque chose à dire au sijit de ce gouvernement aux yeux
grande rivière à traverser, la Shubénacadie, ce qui iuécessi- d'Argus. J'ai beaucoup ue re -pect et d'admiration pour
tera une grande dépense. On n'a pas encore fait d'estima- l'habilité, les grandes idées de progrès de ce gouvernement
tion, mais l'on suppose qu'il faudra un pont très dispendieux. et pour les grands travaux qu'il a exécuté. Je les remercie

En léponse au député de Digby (M. Vail), je dirai que le de ce qu'ils font, mais j'aimerais savoir s'il est juste de
chemin a une longueur d'environ quarante-neuf ou cinquante donner toutes ces subventions à ces différente chemins de
milles; environ dix milles se trouvent dans le comté de Col- fer dans Québec, Ontario et la Nouvelle-Ecosse et de laisser
chester et le reste dans celui de Hiants. de cô'é les comtés de la partie ouest de cette dernièro pro-

M. VAIL : Je suis heureux que le gouvernement ait pu vince.
accorder cette subvention. La construction de ce chemin Il y a huit comtés à l'ouest de la ligne que je trace sur
attire l'attention depuis quelque temps. C'est un chemin cette carte, et l'on a donné environ 8 11,000,000 ou 812,000,000
qui, s'il est construit, sera avantageux au public en général, en chiff-es ronds, aux comtés situés à l'est de cette ligne,
dans cette partie du pays, et j'-spère qu'auj.urd'bui qu'une lesquels n'ont jamais donné un dollar de leur propre argent
compagnie a été constituée, le gouvernement fera tout en pour construire une seule verge de chemin de fer. A l'ouest
son pouvoir pour aider cette compagnie à compléter les tra- de cette ligne, prenez l'embranchement de Windsor, qui
vaux. Si ce chemin est compris dans le réseau de l'ouest, il apparient au gouvernement, et estimez.le f. un million, q-:r
en formera une partie très importante, et je suis tout à fait la longueur n'en est que de trente-deux milles. Prenez le
certain que lorsque la subvention aura été donnée à cette Windsor et Annapolis, un autre million, soit deux millions,
compagnie, elle sera en état de commencer les travaux. bien que, comme je le dis, le gouvernement soit propriétaire

M. WOODWORTIH : Je suis heureux que cette subven. de l'embranchement de Windsor. J'aimerais savoir s'il est
tion ait été accordée. Le député de Hants (M. Allison) a juste, lorsque tous les ministres représentant la Nouvelle.
dit que le gouvernement avait donné cette subvention pres. cosse dans le cabinet, lorsque les dix sénateurs de cette
dit sans re re mentation. province appartiennent tous à l'est de la province-excepté

sa pun sénateur qui demeure à Lunenburg-jaimerais savoir
Sir JOHN A. MACDONALD: Sans aucune fausse repré- s'il est juste que l'on traite ainsi la partie ouest de la Nou.

Bentation. velle-Ecosse. Pourquoi l'argent est-il tout dépeneé dans la
M. WOODWORTH : Il a des yeux aussi perçants que partie e4t ? L'autre jour, nous avons adopté un projet rela-

ceux que Junon mit à la queue de son paon. tif à la construction d'un chemin de fer de Stellarton à
M. ALLISON: Je n'ai certainement rien dit de sem- Pictou. J'ai dit: Oui, j'espère que vous donnerez quelque

blable. chose à ce chemin. Nous avons adopté un projet relatif à
la construction d'un chemin d'Oxford à New-Glasgow. J'ai

M. WOODWORTI: Ce gouvernement aux yeux d'Ar- dit : Construisez ce chemin, bien que, notez le bien, il y ait
gus (mon honorable ami est tout aussi orgueilleux que le des communications par chemin de fer en cet endroit. eouspaon qui porte des yeux à la queue), ce gouvernement aux avons voté un crédit de deux milliors pour le Cap-Breton.
yeux d'Argus, dis-je, a vu ce chemin; il a vu que le gypse, J'ai voté en faveur de la chose, et cette Chambre a adopté lele manganèse, l'argent, l'or et les pierres précieuses ne projet. Et puis, il y a eu ce grand chemin de fer maritime
demandaient qu'à être exploités. L'honorable monsieur est qui intéresse, dans une certaine mesure, la partie est de laheureux que le chemin se construise. Le député de Digby, Nouvelle-Ecosse. Ce projet a été adopté; et nous avons
(M. Vail) est aussi heureux de voir que le chemin va être _A o ien qu j'on dan pas mis un seul
construit. Nous en sommes tous heureux, et sans doute-ue centin dans les estimations, pour compléter ce chemin quile chemin sera construit. Mais qu'a fait ce gouvernement est depuis si longtemps dans l'état où il est aujourd'hui.
aux yeux d'Argus quant cinquante membres de la Chambre. Pour vous faire comprendre la nécessité de ce chemin, jedes communes ont envoyé un mémoire au gouvernement me permettrai de vous lire le mémoire que cinquante
lui demandant au nom du ciel d'aider la partie ouest de la membres de cette Chambre ont signé et envoyé au gouver.
Nouvelle-Ecosse, au chemin de fer de Nictaux et Atlantique, nement.
entreprise qui est tout à fait abandonnée ; les travaux de ce Mos sua,-Netre mémoire expose les faits suivants, savoir .chemin pourrissent, et, depuis 1877, l'on a tenté de construire Le chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecouse, autrefois connu sons
ce chemin, la compagnie ayant reçu du gouvernement local le nom de "chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse,. Nictaux et Atlanti-
une subvention qui, cependant, était tout à fait insuffisante que," s'étend des havres de Lunenberg et de la bale de gahoie, dans le

comté de Ltunenburg, dans la province de la Souvelte-Ecosse, vidpour complétr 1entreprise. Bridgewater et New-Germany, et se raccorle an chemin de fer deCe gouvernement aux yeux d'Argus n'a pas jeté le regard Windsor et Annapolis, à Middleton, dans le comté d'Annapolis, soit une
dans cette direction. Le député de Lunenburg (M. Kaul. distance de soixante et quinze miLles, y compris les embranchements
baoh) l'a imploré presque à genoux d'accéder à la demande u on uea profonde.

La construction de-ce-ehemn iumportnatfut c ommencs pendant l'otéqu ompjrt o mOmoirýe# atil failâil oondtre 'âtuiidu. di &dit axes un imbal4m do> qultre çous gouqi »999 49118nu (1419%
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soit oeriron cq mille quatre cent quatre-vingt-treize dollars ($5,493) dans la même position, Si ce n'est que dans le premier cas,
par mille, lequel subside fut donné par la Nouvelle- il y avait le chemin de fer Canadien du Pacifique, par
Ecosse, et les travalix de ce chemiti ont été poussés6 de temps à autre i
de ue cette époq e, mais vu l'insuffisante des ressources, il est loin lequel les gens de Renfrew et d'autres endroits pouvaient
d'stre achevé ; venir à Ottawa et aller dans toutes les parties do la Confé.

Lorsque le gouvernement provincial a accordé ce subside, on eroyait dération, tandis que la population de Qacen et do Lunenburg
que les dépenses qu'entrainerait la co-istruction de ce chemin de fer
seraunt beaucoup moins étevées qu'elles ne le sont aujouîd'hW, et l'on est privée de communications par chemin de fer. Pour cette
avait l'inteation de construire un chemin bien inf&ieur à celui que l'on population, il n'y a pas de chemin ni de subvention. J'ai-
juge à propos de construire aujourd'hui. Au lieu de construire des merais savoir la véritable raison pour laquelle on a laissé
poits en bois en différents endroits, on propose aujourd'hui de les cons-
truire en fer et de mittre des lisses d'acier de cinquante-six livres au ý chemin de übté? Le gouvernement pourrait auj'urd'hui
lieu de lisses de fer de 45 livres, comme on le suggérait alors. raire pour ce chemin ce qu'il fait pour d'autres; nous

On constata que les difficultés de génie étaient plus grandes et l'on votons des millions et des millions pour d'autres chemine.
s'aperçut qu'il fallait faire beaucoup plus de travaux pour construire Nous avons ce chemin dans le comté de Cumberland. Jo
un bon chemin, que ' iingéneuro, dans leur rapport, ne l'avaient Nu vn ecei asl ot eCmeiu.J

d'abord donné à ent 'e. Lechemin a été principalement nivelé de désire qu'il soit construit, car c'est un comté populeux et
Middleton à Sto.idard, .stance d'environ vingt milles, et une partie de riche qui envoie des hommes capables ici et ailleurs. Mas
la maçonnerie a été fai.e depuis Stoddard jusqu'à' New-Germany, envi- le ciel sait qu'il est couvert de chemins de fer, et malgié
ron vingt milles de plus. Rien d'important n'a encore été fait, si ce
n'est le déblaiement. Depuis New-ermany jusqu'à Lunenburg. la cela, on veut permettre l'exploitation do quelques mines
dernière part'e du chemin a été niyelêe et une partie des traverses et du par ce nouveau chemin et une subvention de $38,400 est
bois nécessaire a été livrée mais non posée. Cette partie du chemin qui votée à cette fin.
est nivelée, et le bois et les traverses qui s'y trouvent, sont aujourd'hui
inutiles et Ee détériorent chaque jour, tandis que ceux qui devront payer Il y s ensuite le chemin de Newport. Il ne serait que
le droit de passage sont obligés de laisser couper leurs terres sans avoir juste de lui accorder un subside pour aider à sa construction.
la compensation d'un chemin de fer. Pourquoi cett compagnio qui, depuis 1877, fait des efforts

Environ cinq cent mille dollars ($500,000) ont déjà été dépensés la sour ete son e i, epi-el7e fait descôtéort
construction de ce chemin, et il faudra encore au moins six cent mille p .s, . . .
dollars ($500,000) pour le compléter et poser les lin ses pour recevoir le i'aurait.elle pas un seul sou ? J'ai entendu avec plaisir
matériel de roulement, ce qui coûtera environ deux cent mille dollars l'honorable ministre dos chemins de for déclarer que le
($200,000) de plus. ,

(M. Martin urnhy, ingénieur de la province de la Nouvelle-Ecosse gouvernement, chaque fois qu'il voyait un chemin de fer en

depuis plusieurs années, qui a été ingénieur provincial sous différents difficulté, venait à son secours. C'est probablement ce che-
gouvernements et qui l'est encore, M. Martin Murphy a préparé un min qu'il avait dans l'idée; mais je manquerais à mon
rapport élaboré sur cette grande entreprise ; ce rapport, qui est inzéré deoi ai au
dans les procès-verbaux du Conseil législatif de la Nouvelle-Ecosse de voir si, au moment de voter ces crédits que le peuple est

l'année 1876, a été unanimement approuvé par la législature ; il expose appelé à payer, je n'élevais pas la voix pour demander au
les raisons pour lesquelles, d'après M. Murphy, ce chemiu de fer devrait gouvernement de venir en aide à ce chemin comme il a fait
être construit; des extraits de ce rapport sont annexés à ce mémoire; pour les autres. Si on ne le fait pas, on commottra une
c'est le cocument marqué A. urlsate.Sonnlefipsncm etaue

Cette grande entreprise exigeait et a reçu l'attention des gouverne, injustice pour laquelle il n'y aura ni palliatif, ni excuse; car
ments provinciaux qui se sont succédés dans la Nouvelle-Bikosse, mais on ce pays est aussi bien boisé, aussi bien pourvu de cours
n'a pas réussi à la mener à bonne fin,et il est érident que si le gouverne- d'eau, russi fertile, aussi riche en minéraux et possède
ment et le parlement de la Confélération nie l'aident pas, il n'y a aucunauntdd
espoir de jamais compléter ce chemin, et tout ce qi a été dépené sera autant do droits à être colonisé et développé que toutes les
tout à fait perdu et les espérances que l'on avait données de temps à autres parties du pays pour lesquelles des subsides ont été
autre aux habitants des comtés de l'Ouest s'évanouiront. volés. Et puisque je contribue à voter cos sommes considé-

Ce mémoire dit aussi.que ce chemin de fer ouvrira quelques-unes des vts tpiqej otiu oe e omscnié
plus belles régions agricoles et minières de la Neuvelle-Ecosse, régions rablos, je crois avoir le droit de demander aux honorables
où se trouvent des terres magnifiquement boisées. ministres qui nous représentent dans le cabinet, de voir à ce

Que les comtés de Lunenburg, de Queen et de Shelburne n'ont jamais que les comtés de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse aient leur
le lus léger avantage sous le rapport des chemins de fer et que, pour les e patronage, conformément aux provinces de
batitants de ce comté, ce chemin de fer est de la plus haute importance -juste part deptoacnfré ntux rviesd
et de la plus grande utilité. Québec et Ontario.

Qu'il rendra facile et peu dispendieux l'accès des villes de Saint-Jean
et de Halifax et d'autres parties de la Confédération, et que, lorsqu'il M. V IL: Je ne suis pas surpris d'entendre l'honorable
sera complété il sera exploité comme auxiliaire du chemin de fer Inter- d .puté d Kin u.sWoodWorth)iparletcomme lhontrde
colonial. 0 député de King (M1. Woodworth) parler comme il vient de

Les havres de Lunenburg et de la Baie Mahone, les tûtes de ligne du le faire ; je suis surpris seulement qu'il ne l'ait pas fait
chemin de fer sur l'Atlantique, sont au nombre des meilleurs havres de plus tôt
la côte de l'Atlantique et sont ouverts à la navigation durant toute ,s un fait que les dux tiers, sion les trois quarts, de
l'année. Cetu atqelsdu irsnnlstosqatd

La construction rapide de ce chemin est une question intéressante et tous les crédits votés par lo gouvernement, pour la Nouvelle-
brûlante pour le peuple des localités déjà mentiunnées de Lunenburg, Ecosse, ont été appliqués à la partie est de la province, bien
Annapolis, Queen et King, et des localités environnantes, et vu que le
gouvernement fédéral a adopté et inauguré la politique de venir en aide que la partie ouest ait una population aussi nombreuse.
à des chemins de fer propres à développer les pays qu'ils traversent et à Toutes nécessaires que ces subventions puissent être-je
augmenter la richesse du pays, ils lui demandent de donner à ce chemin i importants que la gouverne-
de fer les secours qu'ils a accordés à d autres chemins de fer dans d' au- cosqec otdscei motnsqel ovre
tres parties de la Confédération d'après le systéme exposé par l'houe- ment a raison de subventioaner-le cabinet a oublié les che-
rabie ministre des chemins de fer pendant In session de 18s4, système mins qui avaient aussi drloit à des subventions. Il est indé-
que le gouvernement fédéral a toujours appliqué depuis, c'est-à-dire, niable que le chemin dont parle l'honorable député de King,
donner une subvention d'au moins trois mille deux cents dollas par de Nictaux à l'Atlantgue, est très important. La compa-
mille, et faire toutes les autres concessions que l'on a faites aux aut:es. gnie qui l'a entrepris, dùcpuis cinq ou six ans, a lait beaucoup

Or, j'ai ici le rapport de M. Murphy, inséré dans les de travaux et dépensé des sommes considérables ; et cepon-
procès-verbaux de l'Assemblée législative de la Nouvelle- dant, comme le dit l'honorable député, les traverses et les
Ecosse; ce rapport démontre la grande importance de cette ponts se détériorent parce que la compagnie n'a pas les
entreprise et il a été adopté unanimement par cette légis- moyens nécessaires pour terminer le chemin. Je suis cor-
lature. Nous savons qu'en 1884, quand sir Charles Tupper tain qu'un subside de $3,200 par mille on assurorait l'achè-
a présenté à la Chambre ses résolutions accordant de I aide vement en très peu de temps. J'ai vu avec plaisir le gou-
à des chemins de fer, il a pris, par exemple, le chemin de vernement, il y a deux ans, accorder un subside de 83,200
fer de Pontiac, dont la longueur est d'environ quatre.vingt- par mille pour la construction du chaînon entre Annapolis
cinq milles, qui avait 86,400 par mnillo du gouvernement de et Digby. Les travaux no sont pas encore commencés, mais
Québec,,mais cette somme n'était pUs sufficzileu pour le une compagnie vient d'être constituée légalement et l'on
construire. Il disait que les travaux de ce chemin étaient espère que les travaux commenceront cette année. Je crois
suspendus et il a proposé Cette subvention, puis le parle- qu'une pétition a été présentée dernièrement au gouverne.
ment a secondé ses efforts et voté 83,200 par mille. Le ment, lui demandant d'accorder 83,200 par mille pour ce

ehomin dont nous nous occupons pjoUrd ui estrb isémet Chemin de j? milles, et o'oet tout 0e qui ot ç49sir9' p
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terminer le chemin de Halifax à Yarmouth. Cotte ligne est
d'une construction très dispendieuse. Les ponts seuls coû.
teront, d'après les meilleurs renseignements que j'aie pu me
procurer, de $400,000 à 8500,000, si on les construit comme
le sont les ponts de chemins de fer aujourd'hui. J'espérais
que le gouvernement trouverait moyen d'accorder ce subside
de 83,200 par mille, 'qui permettrait à la compagnie de ter-
miner le chemin.

En parcourant les subventions accordées par le gouver-
nement depuis 1884, je vois qu'en 1885, on a accordé des
subsides aux lignes suivantes sur lesquelles les travaux n'ont
pas encore été commencés: La compagnie du chemin de fer
do la Vallée de la Gatineau, $3,200 par mille, ne devant pas
excéder en totalité $160,000, et qu'on a ensuite porté à
$6,400 par mille, ou une somme totale do $ 20,000. Le
chemin de fer Napanee, Tamworth et Québec, 83,200 par
mille, sur un parcours de 16 milles, $51,200, qu'on a ensuite
porté à $70,000, ou $4,375 par mille; les Grandes Piles, sur
la rivière Saint-Maurice, jusqu'à son point de jonction avec
le chemin de fer du lac Saint-Jean, 83,200 par mille, ou en
totalité 8217,000, et qu'on a ensuite porté à 84,350 par mille,
sur un parcours de 50 milles. Puisque ces chemins qui
sont simplement projetés et sur lesquels les travaux ne sont
pas commencés, ont reçu du gouvernement une somme
double de celle qui lui avait été accordée en 1884, il me
semble qu'en justice nous pouvons demander une augmen-
tation du subside accordé au chemin d'Annapolis à Digby,
qui est si important pour toute la partie-ouest de la Nouvelle-
lEcosse. J'espère que le gouvernement prendra cette

demande en considération et qu'il accordera une subvention
qui assurera le parachèvement du chemin dans un court délai.

M. MoLELAN: L'honorable député a oublié de dire que
vers l'époque de la confédération, une subvention de
81,000,000 a été votée pour prolonger le chemin de Windsor
à Annapolis, une distance de 80 milles. Quelques années
après la confédération, le gouvernement fédéral a offert
l'embranchement de Windsor à toute compagnie qui termi-
nerait le chemin d'Annapolis à Yarmouth. Une compagnie
se forma, et après avoir obtenu également une subvention
du gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse, elle
commença les travaux et construisit tout le chemin à l'ex-
coption d'une section de 18 milles. L'honorable député sait
que le gouvernement provincial a conclu des arrangements
avec une compagnie pour terminer ces 18 milles; et cette
compagnie s'attend à avoir l'embranchement de Windsor
ainsi que les 864,000 que le gouvernement fédéral a votées
il ya deux ans.

Le gouvernement provincial a aus'i garanti 8200,000 par
année pendant 20 ans à cette compagnie, dont une partie en
dépôts. Cette compagnie aura donc l'embranchement de
Windsor, qui coûte près de 82,000,000; elle reçoit de plus
du gouvernement provincial une subvention de 8100,000
par année pendant 20 ans, ainsi que 8100,000 en dépôts, et
assurément une compagnie aussi libéralement subventionnée
ne peut manquer de construire ces 18 milles de chemin et
mettre toute la ligne en bon ordre. J'ai rencontré les repré.
sentants de cette compagnie, et ils sont convaincus que la
compagnie est en état de terminer le chemin et de mettre
toute la ligne en bon ordre. Après un tel arrangement, on
ne pouvait pas raisonnablement s'attendre à ce que le gou-
vernement accordftt de nouveaux subsides.

M. VAIL: Tout ce que nous voulons, c'est que le chemin
soit terminé, et pour cela la compagnie aura besoin de tout
ce dont elle peut disposer, vu que les ponts sont si dispen-
dieux. Le ministre des finances a parlé du don qu'il fait
de l'embranchement de Windsor. Il ne fait que remettre à
la Nouvelle-Ecosse ce qui lui appartenait avant la confédé-
ration; ce chemin avait été transporté au gouvernement
fédéral, et faisait partie de notre dette lorsque nous sommes
entrés dans l'Union. Notre dette était représentée par les
chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse; nous avions construit
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les chemins de Truro et de Windsor; ces propriétés furent
transportées au gouvernement fédéral comme faisant partie
de notre dette. On admit dans l'Union d'autres provinces
qui n'avaient pas de travaux publics pour représenter leur
dette, mais il n'est pas à propos de les mentionner dans le
moment. Le gouvernement ne mérite aucun crédit pour
avoir remis à la Nouvelle-Ecosse un chemin qui lui apparte.
nait, et qu'elle avait construit et payé avant d'entrer dans
la Confédération. Ce chemin a été promis à la compagnie
du chemin de for des Comtés do l'Ouest, ou à toute autre
compagnie qui s'engagerait à construire la section entre
Annapolis et Digby. L'explication donnée par l'honorable
ministre est une bonne rais,n pour ne pas accorder à présent
cette subvention additionnelle, mais nous avons le droit
d'exiger qu'elle soit payée avant que le chemin soit terminé.

M. SHANLY: A propos de la compagnie de chemin de
fer dos Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse, je dois dire
que je ne suis pas surpris de voir surgir ce débat, car c'est
une question dont il sera peut-être encore beaucoup parlé
dans cette Chambre, et probablement aussi devant les tri-
bunaux où elle est déjà portée. Pour le moment, je ne dirai
qu'une chose, c'est que le parlement a concédé autrefois
l'embranchement de Windsor à la compagnie de chemin de
fer des Comtés de l'Ouest et qu'il fut subséquemment décidé
par les tribunaux qu'il n'avait aucun droit ni aucun titre
pour faire cette concession dont l'effet à été d'embarrasser
financièrement grand nombre de municipalités et de parti-
culiers, embarras pour lesquels le gouvernement est cer-
tainement tenu en honneur d'accorder une compensation
sous une forme ou une autre. Mais je suis surpris de voir
qu'on a négligé dans la liste des chemins de fer subventionnés
le chemin de fer dont a parlé l'honorable député de King,
de Nietaux à l'Atlantique. C'est un chemin qui a autant
de droits qu'aucun des chemins subventionnés, au subside
entier de 83,200 par mille. On sent le besoin de ce chemin
dans cette partie du pays, la compagnie travaille à la cons-
truire, et est dans des embarras financiers, et comme mon
honorable ami l'a dit, une grande partie des travaux faits
s'en vont en ruine faute d'aile. Je crois qu'un subside de
83,200 par mille permettrait à cette compagnie de terminer
son chemin, qui serait d'un plus grand avantage dans un
territoire plus étendu, que la plupart des chemins mentionnés
ici. Je suis suirpris qu'on ne l'ait pas inclu parmi les chemins
subventionnés, et j'espère que le chemin de for Nictaux et
Atlantique recevra une juste part de l'aide du gouverne-
ment.

M. KIRK :. Je ne concours pas dans les remarques faites
par l'honorable député de King (M. Woodworth) et l'hono-
rable député de Digby ([. Vail) quand ils ont dit que
l'argent dépensé dans la partie est de la Nouvelle-Ecosse
est beaucoup plus considérable que celui dépensé dans la
partie ouest de cette province. L'honorable député de King
a dit que presque tout l'argent dépensé dans la Nouvelle-
Ecosse, l'a été non dans les comtés de l'ouest, mais dans
l'est. Quand l'on considère les sommes dépensées pour
l'embranchement de Windsor; le chemin de fer de Yar-
mouth, le chemin de fer de Nictaux et Atlantique, et le
chemin de fer Intercolonial, à partir de Truro-Ouest, on voit
qu'il a été dépensé beaucoup plus dans les comtés de l'ouest
que ceux de l'est. Quel argent a-t.on dépensé dans l'est ?
Colchester n'est pas nu comté de l'est. Les seuls comtés
dans lesquels on a dépensé de l'argent en construction de
chemin de fer sont ceux de Pictou et d'Antigonish. On n'a
rien dépensé dans Guysboro', sauf dans une petite partie du
comté. L'honorable député de King soulève donc à tort
cette objection au sujet des subventions accordées à la Non-
volle-Ecosse. Je conviens avec lui de la nécessité d'accorder
un subside au chemin de for Nictaux et Atlantique, qui
devrait certainement être subventionné et comploté, car il -

serait trop malheureux qu'après avoir dépensé tant d'argent
pour ce chemin, qu'on le laisse aller en ruine. Comme
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d'autres députés ont parlé d'autres chemins qui ne sont pas
mentionnés dans ces résolutions, je désire attirer l'attention
sur un chemin, non des comtés de l'ouest, mais des comtés
do l'est. C'est un chemin pour lequel une compagnie de
capitalistos a obtonu une charto do la législature provinciale,
qui a été subventionné par cette législature, et que les muni-
nicipalités qu'il traverse sont disposées à subvontionner au
moins jusqu'à concurrence du paiement du droit do passage.

JO veux parler dô la ligne do New-Glasgow à White-
Haven, sur le chemin de fer de Prolongement-Est-le chemin
de fer intercolonial-et qui traverse les comtés de Pictou,
&ntigonish et Guysboro', c'est une ligne que le gouverne-
mont devrait -subventionner, pas maintenant peut-être,
parco que je ne crois pas que la compagnie soit prête à
demander un subside, mais elle le sera bientôt; mais j'espère
que le gouvernement, s'il est au pouvoir-et j'espère qu'il
no le sera pas, j'ai confiance qu'il Eera remplacé par un
autre gouvernement plus disposé à rendre justice-

Sir JORN A. MACDONALD: Je comprends que l'hono-
rable député désire attendre jusquo-là.

M. KIRK : J'espère que le gouvernement accordera un
subside à ce chemin de for, qui le mérite qortainement et
qui ne sera pas, dans tous les cas, une ligne rivale pour les
autres lignes, et alimentera le chemin de for Intercolonial.

M. BLAKE: J'ai été quelque peu surpris d'entendre
l'honorable député de Hants complimenter le gouvernement
de ce qu'il exerce si pou do pression dans lo cas actuel ; j'ai
lu les documents soumis et qui se rapportent à tous les che-
mins de fer, et ce chemin représente la plus grande pression
possible. Pas moins de douze grandes assemblées publiques
ont été tenues dans les comtés intéressés à la construction
de ce chemin. Des hommes représentant tous les intérêts
se sont rencontrés, ont diseuté le projet, ont adopté des
résolutions et nommé une délégation qui est venue ici. Il
résulte de la preuve que la pression exercée dans le cas
actuel paraît avoir été très forte, eta résulté à la satisfaction
sans douto, de ceux qui faisaient valoir les droits de cette
compagnie au subside, mais il est trop ridicule de voir
l'honorable député devant cette masse de documents, dire
que le gouvernement est particulièrement digne d'éloges,
comme l'a dit l'honorable député do King, pour avoir vu de
ses yeux d'Argus, les avantages do ce chemin, sans être
l'objet d'aucune pression extérieure. Quant à la demande
que l'honorable député de King dit avoir été faite au gou-
vornement au sujet do l'embranchement Nictaux et Atlan-
tique, est-ce qu'il ne lui semble pas qu'il a fait une légère
erreur à cet égard. J'ai cru comprendre qu'il disait que
les cinquante députés ont fait appel au gouvernement, au
nom du ciel. Il vaudrait peut être mieux pour lui essayer
d'un autre nom, il réussirait peut être mieux.

M. WOODWORTII: J'ai ajouté "et de toute autre
chose."

M. BLAKE: Vraiment? L'honorable député ne devrait
pas mêler le nom du ciel aux autres.

M. WOODWORTH : Alors l'honorable député ne nous
iaisse aucune alternative.

M. BLAK E : Quant au chemin de Nietaux et Atlantique
dont a parlé l'honorable député de King, ayant eu occasion
d'étudier un peu cette question, je m'accorde avec lui pour
dire que relativement à quelques-uns des subsides que nous
votons ce soir, et aussi absolument, il y a là une entreprise
qui doit être aidée par une application de la politique qu'on
applique ce soir et qui a été mise on pratique depuis quel-
ques années.

M. ALLISON : Je suis heureux que l'honorable chef de
l'opposition rende, a tout événement, à mes commettants le
témoignage de travailler systématiquement. Je dois dire,
cependant, qu'il n'y a ou aucune requête dans le genre de
celle dont l'honorable dêputé de King a parlé, signée par les

M. KraK.

honorables députés de cette Chambre, en faveur du cliemin
entre Windsor et Truro. Je suis aussi heureux de voir que
le chef de l'opposition ne s'oppose pas à ce subside. Je me
rappelle avoir lu, il y a deux ou trois ans, une adresse qui
lui a été présentée par une association réformiste d'Ontario,
je crois que c'était dans le comté de Sincoo, sijo me rappelle
bien, dans laquelle la convention réformiste saisissait l'occa-
sion de remercier l'honorable chef de l'opposition de ce qu'il
s'opposait aux subsides accordés à ce qu'il plaisait à ces
messieurs d'appeler des chemins de for locaux, qui servaient
d'engin de corruption pour acheter les petites provinces.
pauvres; mais comme ces chemins de fer, auxquels des eub-
sides sont accordés, ne se trouvent plus seulement dans les
petites provinces pauvres, mais qu'il y on a aussi dans les
provinces plus grandes et plus riches, je suis heureux de
voir qu'il ne fait pas d'opposition factiouse.

M. B3LAKE : Je ne me rappelle pas d'aucune telle adresse ;
je n me rappelle pas qu'aucune telle adresse m'ait été pré-
sentée. Mais l'honorable deputé voudra bien ne pas m'at-
tribuer, si tello est son insinuation, les paroles d'autres per-
sonnes. Je ne suis pas responsable de tout ce qu'on m'adresse.
Si je l'ot ais, je serais responsable peur dos choses très désa-
gréables que parfois je m'entends dire.

M. WOODWORTH :Je voudrais dire un mot a propos
de l'honorable député de Lunenburg (M. Kaulbach). l
n'est pas bien ce soir, mais je sais qu'il le regretterait, et que
malade comme il est, il serait venu s'il avait su ce qui devait
se passer. Je sais qu'il a fait tous ses efforts pour faire
avancer cette question. Il a insisté on toute occasion, et il
regrettera de n'avoir pas te ici pour faire valoir une entre.
pise qui concerne son propre comté.

M. MILLS: Il a perdu une manche.

M. KIRK: Il est allé chez lui s'occuper d'élection.
A la compagnie de chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean, pour

quatre-vingt-quinze milles de sa ligne, depuis un endroit à cinquante
tmilles au nord de Saint-Itaymond, jusqu'au lac Saint-Jean, dans la pro-
vice de Québec. une subvention n'excédant pas $,961 par mille, ou ne
dépassant pas en tout (en plus de la subvention accord e par 45 Viet.,
chap. 14, et 46 Vict., chap. 46, de $3,200 par mille), $186,295.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami, le
secrétaire d'Etat, a parlé de cette ligne, n parlant des prin-
cipaux chemins allant à l'intérieur de la province de
Québc. La nature de ce chemin a été, on plusieurs occa-
sions, expliquée à la Chambre. Il s'étend depuis un endroit
près de Québe, jusqu'au lac Saint-Jean, sur un parcours de
175 milles. Il a reç une subvention de 63,200 par mille,
et il est construit sur une distance de 80 milles; comme on
s'est vu dans l'impossibilité de le terminer sans un nouveau
subside, proposons une subvention additionnellde d 41,961,
peur les 95 milles non construits, ce qui portera la subven-
tion de ce chemin à d5,161 par mille. Ce chemin traverse
un pays excellent. Autour du lac Saint-Jean, il y a une
splendide région agricole. Cette ligne possède déjà une
subvention du gouverrement local, et une de la ville de
Québec.

M. BLAKE : L'honrable ministre voudra-t-il oxpl iquer
ces chiff es étranges; comment arrive-t-il à cette somme do
65,161 ? Pourquoi cotte dernière piastre ? On dirait que
c'est on vertu d'un certain calcul.

Sir HECTOR L ANGEVIN : Nous sommes arrivés à ce
chiffre de la manière suivante : On avait par exemple ac-
cordé 3,200 au chemin de fer de la Gatinean. La subven-
tien se trouva insuffisante et la compagnie demanda qu'elle
fût doublée. Nous ne pouvions pas la doubler, mais nous
avons pris le nombre de milles et nous avons divisé le nou-
veau subside entre tout le chemin, ce qui porta la subven-
tion à 5,161 par mille; comme cette somme était donnée à
ce chemin nous accordes la même subvention aux autres,
celui de Saint.Jsrôme et celui dulac Saint.Jean.
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M. VAIL : Ce chemin est-il en voie de construction ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oh, oui.
M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il nous dire

quelles sont les subventions que cette ligne a reçues de dif-
férentes sources ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce chemin a reçu de ce
gouvernement 83,200 par mille sur une distance de quatre.
vingt-cinq milles qui sont maintenant construits ou en voie
de construction. Il a reçu du gouvernement local de Qué-
bec la somme de $5,000 par mille sur un parcours de 170
milles, puis de la ville de Québec, une subvention d'environ
8400,000.

M. BLAKE: Il a aussi reçu une subvention en terres de
5,000 acres par mille.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. MULOCK : Je demanderai à l'honorable ministre si

une partie de cette ligne est maintenant en voie de cons-
truction, et si oui, à qui le contrat est-il accordé ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, je crois qu'on construit
en ce moment une section d'environ cinquante milles, depuis
Saint-Raymond jusqu'au lac Edouard. Je crois qu'elle sera
terminée pendant l'année. Ce qui reste sera aussi commencé
de suite de manière à être terminé l'année prochaine.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il dire à qui
le contrat est accordé ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'entrepreneur
est M. Boemer.

M. MULOCK : Avec qui la compagnie avait-elle passe
le contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que la compagnie
s'est constituée elle-même en compagnie de construction et
qu'elle fait faire les travaux par M. Beemer, qui a très bien
réussi jusqu'à présent. Les travaux marchent en ce moment
sur la ligne.

M. MULOCK: Je comprends qu'il y a une compagnie
de chemin do fer et une compagnie de construction, et que la
compagnie de chemin de for a passé un contrat avec la com-
pagnie de construction, et que la compagnie de construction
a donné en sous ordre le contrat à M. Beomer. Est-ce là la
situation ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ainsi que je le com-
prends.

M. MULOCK: Ce M. Beemer est-il le même qui avait
le contrat pour les portes de Québec, il y a quelques
années ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. MULOCK: Je crois que ce h!. Beemer a fait une

réclamation contre le gouvernement, pour une certaine
somme, pour des extras au sujet do la construction des
portes de Québec. Est-ee ce même M. Beemer qui a réclamé
des extras ?

Sir HECTOR L ANGEVIN: Je no puis dire.
M. MULOCK: L'honorable ministre peut-il dire à

quelles conditions le contrat a été accordé à la compagnie
de construction ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je no puis répondre à cela.
Je puis dire que les travaux ont été retardés, et justement
parce que la compagnie ne pouvait pas aller assez vite;
l'intérieur du pays est accidenté et difficile ; et c'est une des
principales raisons qui nous ont engagés à augmenter le
subside, afin de rendre le chemin à la magnifique vallée du
lac Saint-Jean.

M. MuLOOK: A quelle somme évalue-t-on le coût du
chemin par mille?

Sir ADOLPHE CARON: A environ $22,000.
M. MULOCK: Je ne veux en aucune manière, empêcher

la construction de ce chemin, mais je désire attirer l'atten-
tion sur les subventions qu'il a déjà reçues. On m'informe
qu'il a reçu de ce gouvernement 8560,000; qu'il a reçu du
gouvernement de Québec, 8850,000, et de la ville de
Québec, 8458.000-un total de $1,868,000. Il est d'une
longueur de 170 milles, et non 175, et pour cette distance,
les subventions en argent que je viens de nommer font une
subvention de 810,941 par mille. De plus la compagnie
a le droit a'hypothéquer le chemin pour 820,000 par mille,
et maintenant pour les 85 milles qui restent à faire on pro-
pose un nouveau subside de 81,961, ce qui ajouté aux sub-
ventions déjà citées, fait une subvention de $12,902 par
mille. A ajouter à cela, il y a aussi 5,000 acres de terres
par mille, qui, si elles sont évaluées à 61 de l'acre-

M. BLAKE: 70 cents.
M. MULOCK: A 70 cents, cela fait 63,500 par mille, de

sorte que ce chemin reçoit en argent, en terre et on obli-
gations, 836,402 par mille. Nous voyons, M. l'Ora-
tour, que nous nous lançons dans les hauts chiffres à pro-
pos de construction de chemins de for. L'honorable ministre
nous dit aujourd'hui que cela coûte 826,000 par mille pour
construire un chemin à travers un pays difficile, entre
Gravenhurst et Callander, et c'est un chemin de première
classe, qui sera appelé à un autre usage, je suppose, que ce
chemin-ci, qui sera plutôt un chemin de colonisation.
Maintenant, est-il nécessaire de consacrer une si grande
partie de l'argent du public à la construction de ce chemin ?
Je crois que dans de telles circonstances le gouvernement
aurait dû nous donner plus de détails. L'honorable ministre
des travaux publics nous dit que le contrat est accordé pour
la constru'tion de ces 95 milles de chemin, et je crois qu'il
aurait dû nous donner le prix.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député fait
erreur. Je n'ai pas dit que le contrat était donné pour les
95 milles qui restent à construire. J'ai dit qu'il y aurait
actuellenont un contrat en voie d'exécution, par M. Beemer,
pour les derniers 50 milles, jusqu'au lac Edouard, ce qui
complétera les 85 milles.

M. MULOCK : L'honorable ministre veut-il donner les
prix ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne les connais pas.
M. MULOCK : L'honorable ministre de la milice est

peut-être en état de nous les donner. Je crois qu'il est un
des directeurs de la compagnie de construction.

Sir ADOLPHE CARON: Le coût du chemin. est d'envi-
viron $22,000 par mille. L'honorable député doit com-
prendre qu'en dehors des subsides en argent qui ont été
énumérés, la position financière de la compagnie dépendra,
en grande partie, du prix que les terres réaliseront, et aussi
de ce que les obligations rapporteront. L'honorable député
parle de ces obligations comme d'une somme d'argent dis-
ponible, mais elles ne sont pas encore placées. Puisqu'il
semble s'intéresser beaucoup à ces questions de chemin de
fer, il doit aussi savoir, que des obligations ne donnent pas
immédiatement de l'argent disponible pour la construction
d'un chemin de fer. Comme le savent la plupart des hono-
rables députés, et comme le sait l'honorable député de
Mégantic, qui est aussi maire de Québec, ce chemin de fer
du lac Saint-Jean est de la plus haute importance pour le
district de Québec. Partant de la ville de Québec, il tra-
verse un pays conduisant à une des régions les plus pré-
cieuses de notre province. La vallée du lac Saint-Jean est
reconnue comme au moins égale aux terres les plus précieuses
et les plus fertiles de la Confédération.

Cette vallée possède actuellement une population de
40,000 £mes, et le fait qu'il n'existe pas de communications
par chemin de fer, entre cette région et les marchés du pays,
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cette population se trouve dans l'impossibilité de continuer'
à y demeurer, si le chemin n'est pas construit. Sans doute
que les subventions accordées sont considérables, mais elles
sont petites comparées aux difficultés qu'il a fallu surmonter
pour construire le chemin. Ceux qui ont étudié la géogra-
phie de cette partie du pays comprennent les difficultés
qu'il y a à vaincre pour construire un chemin de fer par-
tant do Québec, traversant la chaîne des Laurentidos, et se
rendant au lac Saint-Jean. Jusqu'à présent le coût de la
construction est évalué à 822,700 du mille, mais cela com-
prend une partie de l'équipement. Si on tient compte
des dilcultés, la construction de ce chemin a été, jusqu'à
présent, couronnée d'un grand succès, mais comme tous les
chemins qui traversent un pays difficile, le chemin est loin
d'être parfait, et il faudra y dépenser encore beaucoup d'ar-
gent avant d'en faire un chemin tel que l'exigent les cir-
constances. Je crois que i'honorable député admettra que
pour cette partie de la province il n'y a pas de chemin plus
important que celui de Québec et du lac Saint-Jean.

M. MULOCK: Je me réjouirai grandement quand cette
population aura des communications par chemin de fer
avec le reste du Canada. Je ne pose pas ces questions pour
décourager la construction du chemin en quoi que ce soit.
J'aimerais à savoir de l'honorable ministre de la milice
quelle est la différence entre le contrat que la compagnie de
chemin do fer a accordé à la compagnie de construction, et
celui que cette dernière a accordé à M. Beemer.

Sir AUOLPIE CARON: La première compagnie qui
a été formée est celle du chemin de fer de Québec et du lac
Saint-Jean, et non la compagnie do construction. La com-
pagnie do construction a été formée dans le but de construire
le chemin. Les subventions ont été transportées par la
compagnie primitive à la compagnie de construction, qui
crut no pouvoir construire le chemin sans confier l'entre-
prise à M. Boomer, l'entrepreneur actuel. L'honorable
député a demandé des renseignements sur M. Boemer.
Pour ce qui concerne sa respectabilité et ses aptitudes,
l'honorable député de Mégantic peut lui fournir tous les ren-
seignements qu'il peut désirer. Le contrat a donc été
accordé à M. Beemer, qui s'est acquitté de ses obligations
avec habileté et de manière à donner satisfaction à la com.
pagnie qui a entrepris de construire lo chemin.

M. MULOCK: L'honorable ministre ne répond pas à ma
question. M. Beemer reçoit-il de la compagnie tout ce que
la compagnie reçoit pour la construction du chemin ?

Sir ADOLPHE CARON: Je crois quo oui.
M. BLAKE: J'aimerais à savoir si l'honorable ministre

de la milice fait partie de la compagnie do construction ?
Sir ADOLPIIE CARON: Oui.
M. BLAKE: Et M. Ross ?
Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. BLAKE: M. Baudet?
Sir ADOLPHE CARON Oui.
M. BLAKE: Et M. Baby, jusqu'à ces dern iers temps ?
Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. BLAKE: Il s'est retiré, je crois. Des difficultés sont

survenues au sujet do sa rémunération pour avoir obtenu de
l'aide.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne connais rien de cela. Je
sais qu'il s'est retiré.

M. BLA KE: L'honorable ministre dit ensuite avec beau.
coup de raison que ce chemin est très important, et qu'il
est de la plus haute utilité qu'il soit construit. Je n'ai
aucun doute à ce sujet. La question est de savoir si les
ciédits votés seront bien employés et si les bases financières'
de la compagnie sont assez solides. Ayant une compagnie

Sir ADOLPIE CARON

de construction aussi recommandable et aussi influente que
celle qui vient de nous être révélée par les déclarations do
l'honorable ministre, il est surprenant qu'elle n'ait pas pu
réussir à terminer le chemin sans de nouveaux secours. Il
n'y a pas de doute que, grâce à la position qu'il occupe dans
cette compagnie de construction, il a pu faire comprendre à
ses collègues l'importance qu'il y aurait pour eux de raffer-
mir leur position financière. Il pourra peut être nous dire
quelle somme en argent a été payée, jusqu'à présent, en
actions, par les actionnaires ?

Sir ADOLPHE VARON: Je ne puis pas dire.
M. BL AKE: La somme n'est peut-être pas forte ?
Sir ADOLPHE CARON: Les sommes qui ont été payées

sont importantes, mais je ne puis en dire le chiffre.
M. BLAKE: Environ$ 10,000 ?
Sir ADOLPUE CARON: Je ne puis pas dire du tout.
M. BLAKE: Je crois savoir que cette grande compagnie

dont l'honorable ministre est membre, comme il est aussi
membre de la compagnie de construction, a vorsé à peu
près cette somme, et pour cela elle va contrôler un chemin
do fer subventionné à raison de $10,000 par mille.

Sir ADOLPRE CARON: Je puis dire à l'honorable dé-
puté sans lui indiquer exactement le montant du capital
souscrit qu'aucune compagnie de chemin de fer au Canada
n'a dépensé plus d'argent que cette compagnie on construisant
nu chemin à même ses propres deniers. C'est M. Ross et quel-
ques autres qui ont poussé, depuis quelques années, cette
grande entreprise qui doit avoir des résultats si importants
dan district de Québec. Ils ont dépensé au delà d'un
million do dollars de leur propre argent sur le chemin. Je
crois qu'aucune compagnie ne peut se vanter d'avoir fait
autant que cette compagnie, d'avoir dépensé plus de ses pro-
pres fonds ou d'avoir montré plus d'esprit d'entreprise.

M. BLAKE : Si l'on a dépensé tant d'argent, sans que le
stock ait été payé, il faut que ces fonds aient été avancés sur
le contrat. On a pris les obligations. et les subventions
comme garanties et l'on a fait des avances qu'on veut faire
rembourser maintenant par le trésor publie. On avance de
l'argent à une compagnie de l'une cu l'autre de ces manières:
Ou bien le prêteur avance des fonds sur garantie, ou bien il
devient actionnaire. Il est parfaitement clair que si les som-
mes n'ont pas été souscrites comme actions, l'argent a été
avancé à la compagnie et on va le rembourser par ces arran-
goments.

Sir ADOLPIIE CARON: L'honorable député verra
par les chiffres que si lo chemin coûte $20,700 par mille, et
que si la subvention ne s'élève qu'à $10,000 par mille, la
compagnie doit avoir dépensé au delà do 810,000 de ses
propres fonds par mille.

M. BLAKE: Ou bien elle les a empruntés sur les obli-
gations.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député doit com-
prendre que, bien que je fasse partie de la compagnie, j'ai
été presque étranger à ses transactions depuis des années,
et qu'il m'est impossible de dire ce que l'on a fait de l'ar-
gent; mais, je crois que j'ai démontré d'une manière satis.
faisante, qu'aucune compagnie n'a fait davantage pour faire
avancer une grande entreprise nationale.

M. BLAKE: Je m'aperçois que l'honorable ministre ne
connaît pas très bien les affaires de la compagnie. Je puis
lui dire tout de suite d'où vient le demi-millon de dollars, Il
se compose des subventions de Québec et d'Ottawa, comme
l'honorable ministre pourra le voir dans la lettre suivante
signée par M. J. J. Ross, président de la compagnie:

Une avance de la province de Québee sur les subventions à recevoir de
$148coe. Il a été nécessaire de dépenser aussi pour compléter les
derniers qarante milles, la somme de o pegouvernement
fédéral l'été dernier, peur trente milles de chemin d6jà construite, et
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cette somme, d'après le contrat, aurait dû dtre consacrée à construire
une voie Indpedante pour enter dans la ville de Québec. Ainsi l'on
a dépensé Inévitablement environ $244,000 de la subvention apartenant
à des sections non terminées du chemin, pour construire a section
centrale, qui est bien coûteuse.

C'est ainsi que l'on se rend compte de l'emploi de la
moitié de la somme que l'honorable ministre a mentionnée
comme venant du Trésor provincial et du Trésor fédéral.

M. K-IRK : Je suis surpris de voir que l'on n'a payé que
810,000 sur le capital-actions de la compagnie. Je croyais
que les membres de la compagnie étaient riches et parfaite-
ment en état de payer leurs parts. On m'apprend, cepen-
dant, que quelques-uns de ces messieurs ont l'habitude de
contribuer libéralement aux cadeaux qui sont présentés aux
ministres. Jo désirerais savoir si ce M. Beemer est le
même qui a souscrit 81,000 pour un cadeau au ministre dos
travaux public.

A la compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge et du Saint-Laurent,
pour huit milles de son chemin, depuis Lorette, td Cap-Rouge, jusqu'à
Québec, dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas
53,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $25,soo.

Sir ADOLPHE CARON: Cette ligne de chemin de fer
s'étend d'un point à ou près Lorette, sur la rive nord du
Saint-Laurent, jusqu'à l'embouchure de la rivière Saint-
Charles, en dedans ou en dehors des limites de la cité de
Québec ; elle passera par le Cap-Rouge, sur la rive nord du
fleuve, jusqu'à un certain point dans la cité de Québec, où la
compagnie pourra avoir un terminus à l'eau profonde. Dans
tous les cas, avant d'entrer dans les limites de la cité de
Québec, il faudra obtenir le consentement de la corporation.
Ce chemin se soude à celui de la Rive Nord A Lorette et il
suit la vallée du fleuve jusqu'au Cap-Bouge, et de là jusqu'à
l'eau profonde, à Saint-Félix du Cap-Rouge. C'est un acces-
soire précieux pour le chemin de fer Canadien du Pacifique,
et il sera très avantageux pour le commerce de bois parce
qu'il facilitera le transport du bois de Lorette à l'eau pro.
fonde, à Saint-Félix du Cap-Rouge, et de là au havre, où on
pourra le déposer sur les différents quais.

M. LANGELIER: A-t-on fait quelque estimation des
dommages que ce chemin de fer causera aux propriétés
immobilières ? De l'autre côté du fleuve, à Lévis, les dom-
mages ont été très considérables, et il est probable qu'ils
seront encore plus élevés du côté de Québec. Je ne vois pas
que la subvention puisse suffire à construire le chemin, à
moins que les dommages ne soient insignifiants.

Sir ADOLPHE CARON: La subvention est parfaitement
garantie par le fait qu'elle ne pourra être payée que lorsque
la ligne sera construite; mais je puis dire à l'honorable
député que le droit de passage à partir de Lorette jusqu'à la
traverse de Saint-Félix, appartient à la succession Young et
à M. Duchesnay, et que nous l'avons obtenue à bon marché.
Les propriétaires des criques qui voient la valeur que ce
chemin donnera à leur propriété, ont eu une réunion, et
j'apprends qu'ils ont presque tous consenti à donner le droit
de passage, afin d'assurer la construction du chemin.

Pour la construction de quais et débarcadères, sur la ligne du chemin
de fer, entre le Long Sault et le pied du lac Témiscamingue, une
subvention de $6,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce ceédit est accordé dans
le but d'aider aux cultivateurs à transporter les provisions
et les produits au marché, la rivière n'étant pas navigable à
cet endroit. Il y a beaucoup de rapides, et il faut do
l'argent pour construire des quais et des débarcadères. On
a déjà accordé une subvention pour huit milles de chemin.
Il y a déjà un'bon nombre de colons, là, et le mouvement
se continue.

M. BLAKE: Je remarque qu'on demande du matériel
roulant et différentes choses nécessaires pour des bateaux à
vapeur, et je suppose qu'on a besoin de cela, parce que ce
projet repose en partie sur ses communications par eau. On

dit qu'un crédit de $15,000 est nécessaire et qu'il a fallu
mettre quatre bateaux à vapeur dans les étendues d'eau.
Maintenant l'honorable ministre veut donner $8,000 pour
des quais et des débarcadères. Y a-t-il d'autres papiers qui
font voir.pourquoi on demande ces secours ?

Sir HECTOR LANGEVIN: On a adressé nue requête
au ministre des chemins de fer au sujet de ce qui est men-
tionné ici, mais on a demandé à mon département de quoi
construire dos quais et l'on nous a dit qu'il est impossible
d'atteindre l'objet qu'on a ou en vue en accordant des sub-
ventions pour un chemin de fer, si l'on ne vote pas des
secours pour construire ces quais et ces débarcadères.

M. BLAK E : Voici encore un cas où nous avons le
malheur de ne pas avoir les papiers qui se rattachent à la
demande que le gouvernement a accordée, pendant que nous
avons ceux qui ont rapport à la demande que le gouverne.
a repousseée. C'est la troisième ou quatrième fois que cela
arrive. J'ai trouvé dans cette requête une remarque qui
m'induit à la voir d'un oil favorable, Je vois que le Père
Gendron, qui demande ce crédit pour permettre à la société
de remplir sa mission patriotique, fait remarquer qu'aucun
des membres n'a le moindre intérêt pécuniaire ou personnel
en vue. Je suis surpris que les membres de la droite n'aient
pas regardé cela comme une incapacité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela est très spirituel.

A la compagnie du chemin de fer de Gananoque, Perth et la Baie de
James, dix-sept milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité $51,400.

M. BLAKE : Donnez-nous quelques explications.
Sir JOHN A. MACDONALD : La première charte avait

été accordée pour une vaste entreprise. Le crédit qu'on
demande maintenant s'applique à la première section de 18
milles, à partir du voisinage de Gananoque jusqu'à Delta.
C'est une partie importante de la ligne et c'est pour la cons-
truire que l'on demande cela.

M. BLAKE: Le goavernement a-t-il recueilli quelque
preuve relativement à la position financière de cette com-
pagnie ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sache pas que cela
ait été fait.

M. HAGGART : La compagnie n'est pas encore formée.
Elle a reçu sa charte et elle est principalement sous la di-
rection de MM. Rathbun et Cie, de Desoronto. Ils ont cons-
truit un chemin à partir de Gananoque jusqu'au fleuve
Saint-Laurent. Ce chemin a environ trois milles de long.

Ces messieurs ont aussi construit deux ponts de fer et ils
ont des bateaux-passeurs qui relient ce chemin au chemin
de for do Utica et de la rivière Noire, à Cleton. Afin d'uti-
liser ce chemin, sur lequel ils ont dépensé au delà de 870,000,
ils ont demandé une charte dans le but de construire le che-
min avec l'aide des subventioins du gouvernement et des
gratifications des municipalités.

Pour un chemin de fer de Saint-Eustache à Saint-Placide comté des
Deux-Montagnes, dix-huit milles, une subvention no dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $57,600.

M. CHAPLEAU: O i prolonge l'ancien chemin do Gren-
ville à Carillon, par le changement qui a été expliqué il y a
un instant, et au lieu de construire un chemin de sept milles,
do Carillon à Lachute, on subventionne un chemin de fer do
Carillon à Saint-Placide. On a l'intention de prolonger le
chemin jusqu'à Saint-Eustache, dans le but de le pousser
plus tard, je l'espère, jusqu'au Sault-au-Réecollet, afin de
relier à la ville de Montréal toute cette partie du pays qui
se trouve au nord de l'Ottawa, et en mème temps, de donner
autant de communications que possible à cette partie de la
province qui se trouve entre Grenville et Saint-Placide, sur
a rive sud, et qui n'aura pas de chemin tant que la route
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de Vaudreuil n'aura pas été subventionnée, ce que nous ne
pouvons faire maintenant.

M. BLAKE: On n'a déposé aucun papier relativement à
ce crédit. Y a-t-il quelques papiers ?

M. CIIAPLE AU : J'ai renoncé à donner des explications,
parce que les dernières que j'ai données n'ont pas satisfait
mon honorable ami.

M. BLAKE: C'est pour cette raison que je me suis con-
tenté de demander s'il y a des papiers. Je crois que l'hono-
rable ministre pourrait répondre à cette question.

M. CHAPLEAU : Je n'ai en aucun papier.
M. BLAKE : Voilà ce qu'on peut appeler une réponse

évasive. Cela équivaut à dire qu'un des treize ou quatorze
autres peut avoir ou des papiers, mais qu'on refusu de nous
dire si ce crédit a été accordé à la suite do quelques repré-
sentations.

Je crois savoir que la demande est faite par la même
compagnie qui a obtenu le premier crédit.

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer lntercolo-
nial, à travers la vallée Ste wiacke, sur une ligne qui donnera des faci-
lités de communication avec les, tablissements de Iron Mines, Spriug-
side, Upper Stewiacke et Musquodobolt, vingt-cinq milles, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalilt
$SO'OO-

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin de fer doit se
souder au chemin de fer Intercolonial, près de la station de
Stewiacke, et se diriger vers l'est à travers la magnifique et
fertile vallée do Stewiacke, sur un espace do 25 milles, afin
de faciliter les communications avec les mines de for do ce
district qui ne se trouvent reliées à aucun chemin de fer.

X. VAIL: A-t-on fait quelque étude de ce chemin et a-t-
on reçu quelque demande au sujet do ce crédit ?

M. BLAKE . Je puis dire à l'honorable député que je con-
nais la personne qui a demandé cette subvention, et que je
ne suis pas surpris du tout qu'on l'ait accordée; c'est le mi-
nistro des finances.

Sir JOHN A. MAÇDONALD: Alors elle devait être ac-
cordée naturellement.

M. BLAKE: Parce que l'honorable ministre a lo Trésor,
et que c'est lui-môme qui fait cette levée.

M. VAIL: L'honorable ministre semble s'occuncr beau-
coup de son comté et négliger les comtés de l'ouest.

Pour tin chemin de fer de Yamaska à la rivière Saint-Français, dans
la province de Québec, dix milles, une subvention ne dépassant pas
$3,200, et n'excédant pas en totalité $32,000.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette demando est faite un
nom du chemin de fer du Sud-Est, qui veut établir une ligne
entre Montréal et la courbe de la Chaudière sur le chemin do
fer Intercolonial et le Grand-Tronc. On calcule que la dis
tance totale est de 130 milles. La première section de ce
chemin se trouve couverte par le chemin do fer de Mont-
réal et Sorel, qu'on a construit jusqu'à Sorol, sur une espace
do 45 milles, et de Sorel à Yamaska, on lait le trajet par lo
chemin de fer du Sud-Est. Le chemin que l'on veut mainte-
nant subventionner, s'éloigne du Sud-Est à Yamaska, et il
s'étendra jusqu'à la rivière Saint-François, à deux milles de
là. ML Massue désire appeler l'attention du gouvernemeni
sur ce fait, que.ce chemin, lorsqu'il sera termainé, alimentera
le trafic du chemin do fer local, et mettra cette ligne on com
munication directe avec Montréal. Le gouvernement local
a accordé une subvention de 84,000 par mille.

M. MILLS : A-t-on l'intention de mettre une voie doublo
sur le chemin de fer Intercolonial pour transporter tant dc
fret ?

M. BLAKE: Cette ligne aura tant de chemins d'alimen
tation I

M, CLIAPLEAU

Pour un chemin de fer à partir de la station de Pertb-Centre, sur le
chemin de fer du Nouveau-iranswick, jusqu'à Plaister Rock Island,
dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt-huit milles, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$89'600.

Sir JOUN A, MACDONALD: Ceci est pour un chemin
qui ira aux magnifiques carrières do plâtre près de Plaister
Rock Island. On croit que ce district pourra faire des
atfaires considérables avec la partie ouest du Canada si l'on
augmente les facilités do transport. La construction de ce
chemin donnera les avantages désirés. Le chemin longera
le côté sud de la rivière Saint-Jean.

M. BLAK E: On m'a informé qu'il est parfaitement vrai
que ces couchos do plâtre sont précieuses et qu'on a besoin
qu'elles soient exploitées, non seulement dans l'ouest mais
dans l'est.

Pour in chemin de fer de Frédéricton au village de Prince-William,
dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt-deux milles, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$to,400.

Sir JOUN A. MACDONALD : Ce chemin doit s'étendre
de Frédéricton à Woodstock, et parcourir une distance de
63 milles sur la rive sud do la rivière Saint-Jean, qui prive
la population du district des communications par voie ferrée,
le chemin de fer du Nouveau-Brunswick étant construit du
côté nord de la rivière. Cette partie du pays est bien établie
et on s'y livre généralement à la culture; mais les gens se
découragent, parce que depuis que les bateaux à vapeur ont
cessé de faire Io service sur la rivière, ils se trouvent dans
l'impossibilité de transporter leurs produits au marché. On
a l'intention de subventionner ce chemin de fer de Fredé-
ricton à Prince-William. Ce chemin a une subvention
locale.

M. WELDON: Quand cette subvention locale a-t-elle été
accordée ?

M. TEMPLE: Un des directeurs m'a dit qu'une subven-
tion de 83,000 par mille a été votée en 185. Ce chemin est
très important pour cette partie du pays. Ce chemin s'étend
de Frédéricton à Woodstock, le long de la rivière Saint-Jean,
sur une distance totale de 65 milles, et il traverse une des
régions les mieux peuplées de la province da Nouveau-
Brunswick. Pendant l'hiver on n'a naturellement aucune
espèce de communications, et pendant l'été on a des commu-
nications au moyen des bateaux pendant environ six
semaines 'ù cette époque de l'année ; et quelquefois, s'il
pleut beaucoup, los bateaux font le service pendant deux
mois. A part cela, la population se trouve complètodent
isolée. J'espère que ce crédit va être voté, parce que l'on a
grandement besoin de ce chemin. Il se relie aux deux
extrémités du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et à
une petite ligne do la Rivière-du-Loup à Saint-Jean. Lors-
que la ligne sera construite de la Rivièro-da-Loup à
Edmonton, il se soudera aussià cet embranchement, qui
passe par une des plus belles parties du pays.

M. WEL DON: Il y a trois chemins de for de Woodstock
à Frédéricten et une rivière. Mon opinion est qu'on n'aura
pas besoin du tout de la rivière,

M. TEXPLE : Jo ne le crois pas ; mais si nous avons ce
chemin do for, nous n'aurons plus besoin de faire des
dépenses chaque année pour nettoyer la rivière. Depuis
longtemps le gouvernement a eu la bofflô d'accorder des
sommes d'argent pour faire disparaître les obstructions lo
long de la rivière, afin que les bateaux puissent passer.
Cela a en liou chaque année parce que les grandes quantités
do glaces flottantes qui s'amoncellent dans la rivière finissent
par boucher le chenal. Le crédit voté chaque année pour
cela est peu élevé et il n'a servi qu'à nettoyer la rivière.

M. WELDON: Y a-t-il eu des explorations ?
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M. TEMPLE : On a exploré environ los deux tiers du
chemin.

. WELDON : Jusqu'à quel endroit.
M. TEMPLE : De Woodstock à Prince-William.
M. MILLS : Y a-t-il quelque partie de ce chemin qui

communique avec Hlong-Kong et Liverpool ?
M. TEMPLE: Oui il va jusqu'à Hong-Kong.
Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Inter-

ceolai. près de Newcastle jusqu'à Douglastown, dans la province dl
Nouveau-Brunswick, six milles, une subvention ne dépassant pas $3,2dU
par mille, et n'excédant pas-on totalité $19,200.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin doit s'éloigner
du chemin de fer Intercolonial, à trois milles environ ant
nord de Newcastle, et s'étendra jusqu'à Douglastown, oi de
grandes scieries sont en opération. Il favorisera beaucoup
le commerce de poisson du village de Chatham, sur l'autre
côté de la rivière. On. demande maintenant un amende-
ment dans le sens que je vais indiquer. Le crédit s'applique
au chemin à partir d'un point sur le chemin de fer Interco-
lonial près de Newcastle jusqu'à Douglastown. Je voudrais
ajouter les mots : " où Vid Douglastown jusqu'à un point
sur la rivière Miramichi en face du village de Chathan,"
afin qu'on puisse avoir un bateaupasseur a Chatham.

M. WELDON: Ce chemin est-il un chemin d'alimentation
pour l'Intercolonial ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne prétendons pas
cela.

M. BLAK E: Je crois quel'honorable député qui a demandé
le crédit dont il s'agit ici mérite d'être félicité. Mon hono-
rable ami de Northumberland a demandé une subvention
pour un chemin de 4J milles à 5 milles, et on accorde
un crédit pour un chemin de 6 milles. Un grand nombre
d'autres n'ont pas obtenu tout ce qu'ils ont demandé 1 Mais
mon honorable ami exerce une influence si profonde que
le gouvernement lui accorde une subvention pour un mille
et demi de chemin qu'il n'a pas mentionné ; le ne sais pas
ce qu'il va faire avec cette queue d'un mille et demi de
longueur, mais, le fait est qu'on la lui donne.

Toutefois je dois admettre qu'il y a des considérations
dont il faut tenir compte. La demande de mon honorable
ami repose sur desmotifs très sérieux. Elle est exposée dans
une lettre adressee au premier ministre, dans laquello on
raconte une conversation que mon honorable ami a eue avec
le chef du gouvernement pendant la session précédente, ou
quelque temps auparavant, si je ne me trompe pas. La
lettre est en date du 18 mai dernier, et l'honorable député,
après avoir fait remarquer qu'il a demandé cette subvention
pendant la session précédente, s'exprime comme suit:

J'ai discuté la question fréquemment avec le ministre des chemins de
fer pendant la derníère session, et j'ai en une entrevue avec vous relati-
vement à cela et d'autres affaires qui concernent le comté; je mention-
nerai particulièrement le choix du successeur au sénat de notre ancien
sénateur, l'honorable M. William Muirhead, je n'ai pas beso)n de vous
rappeler les faits les plus importants de cette entrevue, parce que vous

use on souenz as doute. Je vous ai déclaré u out ene e tat

(attends que vous aviez résolu de le prendre dans un autre comté, celui
de Westnmoreland), je serais satisfait pourvu que les deux petits chemins
de fer dont je vous avais parl fassent subventionnés, et que le comité
eût ainsi un avantage important, d'une manière ou d'une autre.

le premier ministre devrait nous donner un état de
compte indiquant la position du comté de Northumberiand
A l'égard du gouvernement fédéral. On devrait faire quelque
entrée comme celle-ci : le gouvernement fédéral doit à l'ho-
norable deputé de Northumberland pour un sénateur enlevé
à Northumberland et transporté à Westmoreland, tant de
milliers de piastres. Le gouvernement a payé er contra
une subvention de chemin de fer. Compte apuré; acquitte,
Peter Mitchell, Je flicite mon honorabl ami d'avoir prée,
senté une demande si imprieuse. Bien que son raisonnement

ait eu de l'effet sur le premier ministre, il n'a pas convaincu
le ministre des chemins de fer, parce que l'honorable député
fait observer qu'il s'est adressé plusieurs fois à ce dernier,
sans pouvoir avoir de réponse, et il ajoute:

Au commencement de la présente session f'ai parlé de cette qestion
une fois encore à l'honorable ministre des chemins de fer; je lui asi
demand6 d'accorder la gratification ordinaire dCans c as, et e l'ai
invité a examiner la correspondance qu'il a dans son bureau. J'ai eu
plusieurs entrevues avec l'honorable ministre relativement à cette ques-
tion, mais je n'ai pu obtenir aucun résultat satisfaisant.

Ainsi, n'ayant pas réussi auprès du ministre des chemins
de fer, l'honorable député a dû s'adresser au premier mi-
nistre, qti,~-je puis bien le dire, d'après certaines transac-
tions qu'on a remarquées assez fréquemment surtout au sé-
nat-a un talent politique admirable pour faire ces espèces
d'arrangements. Le premier ministre peut facilement
échanger un sénateur contre un embranchement de chemin
de fer.

M. MITCHELL: J'espère que le premier ministre me
pardonnera si je prends sur moi de donner quelques expli-
cations que l'honorable député semb!e désireux d'avoir. Il
veut savoir pourquoi on m'a accordé une subvention pour
& milles de chemin de fer quand je n'en demandais que pour
4J milles, C'est simplement parce que j'ai fait remarquer
que bien que la compagnie eût été autorisée à construire un
chemin jusqu'à Douglastown, il est nécessaire de se rendre
jusqu'aux eaux navigables, à un mille plus loin. J'a de-
mondé cette subvention additionnelle parce que je sais que
la compagnie a l'intention de faire cela et qu'elle avait
négligé de le dire dans sa demande. Quant à l'échange
dont mon honorable ami a parlé, je puis dire que j'ai appris
l'année dernière dans le cours d'une conversation, que j'au-
rais probablement ce petit bout do chemin de for; mais
pour une raison ou pour une autre, je ne l'ai pas eu. C'oest
peut être parce que j'avais eu ma part ou simplement parce
qu'on n'a pas jugé à propos de rue laccorder; mais toujours
est il que la question a été mise de cbté. Quelque temps
apres avoir écrit cette lettre, il m'est arrivé de passer
devant le siège de mon honorable ami et je lui ai demandé
s'il avait reçu ma communication. Il m'a répondu que non.
Je lui ai dit: Je vous ai écrit au sujet de la subvention à ce
petit chemin de for. Il m'a répondu: Oh ! Mitchell, vous
mérite% cela; vous l'avez gagné, monsieur.

J'ai ajoutd que je le croyais, parce qu'autrement je ne l'au-
rais pas demandé; et le premier ministre a tenu parole et
il m'a accordé la subvention. Je dois reconnaître que le
chef du gouvernement ne nourrit aucun ressentiment contre
un homme qui est assez indépendant pour lui donner des
avis. Je le remercie beaucoup de m'avoir donné ce petit
chemin de fer. Relativement à la position de sénateur, si
je me rappelle bien la fin de la conversation, je crois que le
premier ministre m'a dit en riant, quand il a vu co que je
voulais: " Oh ! oh I mon vieux, je crois que vous voulez la
réalité au lieu do l'ombre." "C'est justement ce que je
veux; si vous me donnez le chemin de for, vous pouvez
garder le sénateur."

I. BLAKS: Alors, nous devons comprendre que la valeur
d'un sénateur, dans l'opinion d'un comté, varie de $18,000 à
$19,200.

M. MITCHELi: Quoi qu'il en soit, je crois que mon
comté est plus content d'avoir les petits chemins de fer que
d'avoir le successeur de ce sénateur; cependant nous devrions
avoir le sénateur aussi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh ! oh f
M. BLAKE: Réellement je dois appuyer le premier

ministre. Je crois qu'il a donné a l'honorable député une
quittance complète d'après toutes les conditions que celui-ci
a voulu poser. Il a voulu avoir la place de sénateur, rmais il a
fait un compromis et il a dit qu'il prendrait la subvention.
Il a ou la subvention même avec intérêt, et il ne devrait pas
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insister pour avoir la position du sénateur. En outre le
sénateur est encore vivant.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est malheureux, car
autrement il l'aurait.

Pour nu chemin de fer depuis un puint sur le chemin de fer du Paci-
fique canadien, jusqu'à Eganville, dans la province d'Ontario, vingt.
deux milles, une subvention ne d6passant pas $3,200 par mille, et n'ex-
cédant pas en totalité $70,400.

Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie du chemin
do for de Kingston et Pembrooko a construit un chemin de
Kingston à la station de Renfrew, sur le chemin de fer
Canadion du Pacifique, et elle a fait des arrangements pour
faire passer ses convois sur le chemin do fer Canadien du
Pacifique de Renfrew à Pombroke. On considère qu'il est
ti ès important dans les intérêts du commerco du district
qu'un chemin de fer soit construit do Renfrew à Egauville,
sur la rivière Bonnochère, à une distance de 22 milles, et c'est
cette partie du chemin qu'il s'agit do subventionner. On
estime le coût des travaux à $20,000 par mille; la popula-
tion du district regarde ce chemin de fer comme si impor.
tant qu'elle est prête à se taxer pour l'aider à lo construire

M. BLAKE: Le premier ministre a dit que ce chemin
dont aller de Ronfrew à Eganville, mais je remarque que
la disposition est tout à fait vague. Elle dit: " à partir d'un
point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'à
Eganvillo." Cela peut être à partir d'un autre point que
Renfrew. Pour quelle raison a-t-on rédigé la résolution de
cette manière ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose quo c'est pour
laisser quelque discrétion au gouvernement quant au meil-
leur point de départ.

M. BLAKE: Est-ce avec l'intention de chercher à faire
voter des gratifications par les différentes localités ?

Sir JOHN A. MACDO NAL 11: Cela est possible; quand
on veut faire voter dcs gratifications, on ne fixe pas le tracé.

M. BLAKE: Je sais cela; mais je crois que nous devrions
décider nous-mêmes quelle est la meilleure route dans les
intérêts du pays, et que nous devrions laisser les intéressés
travailler à avoir des gratifications. Si ce chemin do fer
n'est pas nécessaire, qu'on no lo construise pas, mais qu'on
no laisse pas les municipalités entrer dans une concurrence
onéreuse. Toutefois il y on a une qui l'emporte certaine-
ment sur les autres, et si le chemin doit partir de Renfrow,
je crois que nous devrions le dire.

Sir JOHN A. MACDON L D: Il n'y a aucun mal à
laisser l'article tel qu'il est.

A la Compagnie de chemin de fer de Belleville et Haetings-Nord,uour
sept milles de son chemin, depuis la village de Madoc jusqu'à la jonc-
tion avee le chemin de fer Central de l'Ontario à Eldorado, dans la pro-
vince d'Ontario, une subvention en sus de la subvention de $1,500 par
mille, accordée par l'acte 4B-49 Vict., chap. 59, une anbvention de

M. BLAKE: Veuillez expliquer cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas avoir de

mémoire à ce sujet ici.
M. BOWELL: C'est une petite ligne qui part de Madoc

et qui doit se souder au chemin de fer Central d'Ontario à
Eldorado, lequel est construit et en opération sur un
espace d'environ 40 milles d'Eldorado. L'an dernier on a
accordé une subvention de 81,500 par mille. On croyait
que cela serait suffisant; mais on a constaté qu'il n'en est
pas ainsi, et maintenant on veut mettre cotte petite ligne
du 7 milles sur un pied d'égalité avec les autres chemins et
lui donner $3,2Q0 par millo

M. BLAKE: Pourquoi la subvention n'a-t-elle été que de
$1,500 par mille l'année dernière?

M. BOWELL Je crois l'avoir dit au comité. On sup-
posait dans le temps que cela serait suffisant pour com-

M. BLaK3

pléter le chemin, mais on a constaté après avoir fait une
étude que cette subvention ne suffira pas, parce qu'ilfaudra
renouveler les chevalets et d'autres ouvrages qui n'ont pas
la solidité voulue. Voilà la raison du changement.

M. BLAKE : Le chemin est construit alors ?
M. BOWELL: On on a construit une partie dont on a

cesfé do se servir pendant un certain temps, mais depuis
que le chemin de fer Central d'Ontario, qui touche à Eldo-
rado, à 7 milles du terminus nord du chemin de for de Brlle-
ville et ilastings-Nord à Madoc, est terminé, il est de l'inté-
rêt de toute cetto partie du pays qui s'étend à 100 millies au
nord des terres concédées de Kastings-Nord, d'unir ces ch-
mins afin quo les gens qui viennent au chef-lieu du comté
ne soient pas obligés d'aller jusqu'à Trenton, et qu'ils
puissent se rendre directement au village de Madoo, et de
là à la ville, en passant par le chemin de fer do Belleville et
d'Hastings Nord.

M. BLAKE: Je comprends cela. Nous avons accordé
la subvention l'année dernière, ce qui prouve que nous
étions d'avis qu'il convenait de favoriser la construction de
ce chemin. J'ai demandé pourquoi on nous invite à voter
plus que lo double do ce qu'on regardait comme suffisant
l'aunée dernière.

M. KIRK: Avec votre permission et la permission du
comité, je poserai maintenant au ministre de la justice, quo
je vois maintenant à1 son siège, la question que j'ai posée il
y a quelques instants au premier ministre, lequel- n'a pas
été en état d'y répondre. Cela a rapport à un télégramme
qui a paru dans le llerald, de Halifax, l'organe du gouverne-
mont.

Quelques DÉt'UTÉS: A l'ordre.
Le PRÉSIDENT: Je ne vois pas que je puisso vous por-

mettre de continuer malgré le comité, à moins que vous ne
proposiez que le comité lève sa séance.

M. K[RK: Je ne crois pas que ma demande soit hors
d'ordre. Nous discutons des questions de chemins de for,
et cette question est une question de chemin de fer. La
chose est importante, et jo suis certain que le ministre do
la justice sera bien aise de donner dos explications.

Le PRÉSIDENT: A l'ordre. Je ne crois pas que cola
soit devant le comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Posez votre question
quand 'Orateur sera au fauteuil.

M, BLAKE: L'honorable député pourra poser la ques.
tion lorsque l'on demandera que le comité osso de siéger.

A la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec,
pour seize milles de son chemin depuis Tamworth, dans la direction de
Tweed, au lieu de la subvention accordée par l'acte 48.49 Viet., chap.
59, une subvention de $7o0ooo.

Sir JOUN A. MACDONALD : Ce n'est qu'un change-
ment. C'est uno subvention pour seize milles depuis
Tamworth jusqu'à Bogart, et la nouvelle route projetée est
depuis Tamworth jusqu'à Tweed.

M. BLAKE : Est-ce le même montant ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

M. BLAKE : Et pour le même parcours?

Sir JOHN A. MACDONALI : Oui.

M. WHITE (Kfastings) : Ou a fintention de le prolonger
jusqu'à Bridgewater. Il est construit par le Grand-Tronc,
qui va le continuer jusqu'à Madoc et de là jasqu'à Eldorado.
Il est impossible de trouver un bon tracé entre Bogart et
Bridgewater, mais on se dirigeant vers Tweed, où cette
compagnie a une station, ils auront un bon tracé dans la
direction de Bridgewater. C'est seulement un changement
d'environ trois milles.
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M. BLAKE: Alors la subvention accordée en premier
lieu était plus considérable que les subventions ordinaires.
11 semble qu'elle est d'environ $4,375 par mille.

M. BOWELL: Le premier contrat stipulait que le che-
min devait être construit entre Tamworth et Bogart et
Bridgewater, mais la compagnie a constaté qu'elle ne pou-
vait pas atteindre facilement ce dernier endroit; en consé.
quence, elle a demandé au gouvernement, l'année dernièie,
de lui permettre d'appiquer le loin montant de la subven-
tion à la construction d'un cÏemia entre Tamworth et
Bogart, et aujourd'hui, elle demande de changer le tracé et
de construire le chemin entre Bogart et Tweed, où il se
raccordera au chemin d'Ontario et de Québec, et à l'Ontario
Central.

M. BLAKE: Ces seize milles opéreront-ils le raccorde-
ment avec le chemin d'Ontario et de Quebeo ?

M. WHITE (Hastings): Je le crois. On devra le pro.
longer d'environ deux milles, de sorte qu'il aura environ
dix-huit milles.

M. BLAKE: A quel endroit frappera-t-il l'Ontario et
Québec ?

M. WITE (Hastings): A Tweed.
M. BLAKE: Je ne vois pas pourquoi l'on ne donne pas

la subvention pour les dix-huit milles entre Tamworth et
Tweed, au lieu de la donner *pour les seize milles depuis
Tamworth, dans la direction de Tweed.

M. BOWELL: Parce que tout ce que M. Rathbun, qui
construit le chemin, a demandé, c'est qu'on lui permette
de dépenser la subvention qui lui a déjý été accordée à la
construction du chemin' entre Tamworth et Bogar, sur un
tiacé allant de Tàmworth à Tweed, âans le même comté:e

Sir JOHN A. HACDONALD: Nous modifierons la réso-
lution en mettant ' pour les dix-huit milleå jusqu'à Tweed."

A la compagnie du chemin de fer Albert, pour son chemin entre Salis-
bury et Elopieiel, dame la province du Nouvea-Brunswick, qui est un
tributaire e I'Intercolonial ious forme de prdt, remboursable à telle
époq, et recouvrable de telle manière que le gouverneur en'consell le

d er, une subvention de $15,0.

Sir .OHN A. MACDONALD : La longueur de ce che-
min est d'environ quarante milles.' Il s'étend 'depuis 'la
station du chemin de fer Intercolonial à Salisbur jusqu'à
IHopewell. Il est construit depuis quelques années et rap-
portait assez pour payer ses frais d'exploitation'; mais des
tenpateà terribles ont tellement enidommagé les travaux de
cqtruction que l'on a constaté qu'il était impossible de le
g dgr dans ces conditions ; de fait, la compagnie est inca-
fable de le réparer, et à moins qu'on ne lui donne de l'aide,
e'cli min ne'eya plus exploité. Il it porte beaucoup pour

eetturégion qe L'on cont.ue' L'exploitation du ciemin, e
à cetie ocçabibono propose de faire'un empruntde ,
C'est untributaire importait 'de l'nteréolonial, et si l'o
cesai de'l'explbiter, on causerait un dom inage sérieux Au
comImçrce du s psctde partie du pays. Les marchandises,
p4s9olt du chemin de fer d'Albert sur l'Inteiòoleiil.

'aturÏllement, l'Intercolonial prélèvera le fret et se peiera
do tempp intre ser çe qu'il pr4lévir ainsi; il se remiou.
sera de ce prêt tmporgire qui, je le crois; egt absoldmsnt

M. BLAKE : Le chemin de fer Intercolonial n'aura pas à
s'uccuper du remboursement ; c'est un prêt fait sur le Trésor.
Si je comprends bien la question, le -chemin de fer d'Albert,
a émis autant d'obligations qu'il -peut le -faire. Je pense que
les obligations ont été émises sur le marché de Londres en;
vertu d'un de ces arrangements paé lesquels une certaine
somme est déposée pour répondre de 'intérêt pendant un
certain temps, de sorte qu'il n'est .pas nécessaire que les
bénéfices du chemin excèdent les frais d'exploitation pen-
dant cette péripde. On dit quke les obligations émisea sur ce
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chemin forment un montant de $600,000. Il me semble évi-
dent quo, dans les circonstances actuelles, il ne retire pas
assez de bénéfices pour payer ses frais d'exploitation, et dans
très peu do temps, il devra payer l'intérêt sur ses obligations.
Il me semble parfaitement évident que cet argent ne sera
jamais remboursé, et il vaut autant dire que nous en faisons
un cadeau que de roposer que le prêt soit fait de cette
façon. Lhonorable monsieur a insinué qu'il y avait une
espèce de garantie sur le prêt de la compagnie, mais je puis
lui assurer que si la compagnie abandonne son prêt, -e .che-
min ne pourra pas continuer ses opérations. Nous ne reveor
rons jamais un seul dollar de cet argent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le comité
se lève et rapporte progrès.

M. LANDERKIN: Avant quo le comité se l.ve, j'aige-
rais faire une suggestion. Il y a quelques années, un che-
min de fer qui devait partir de Palmerston fut charté; et
la charte donnait aux promoteurs le pouvoir de construire
la route jusqu'à la baie Georgienne, soit à Owen-SouDnd on
jusqu'à quelque autre endroit. La compagnie se mit à
l'ouvre et construisit le chemin depis Palmerston jusqu'à
la ville de Durham. Le chemin s'arrête là: De là à la
baie Georgienne, il y a une distance d'environ trente. milles;
la population n'a aucune communication de chemin de fer
sur une grande étendue du pays, entre la ville de Durhai
et la baie Georgieune.

Il y a quelque temps il s'est fait un mouvement dans le
but de prolonger le chemin depuis Durham jusqu'à afSSgri,
dans la division est de Gray. Xeaford !est situé sur la baie
Georgienne. Un chemin ainsi construit traverserait 'ine
région riche en ressources forestières et agricoles. ' Y
sur la rivière du Castor, en différents endroits, de magpi-
fiques pouvoirs d'eau. Si ce chemin était'consui1t il urait
l'efet de développer les ressoicces forestières, agricöléé et
maniufacturières de cette 'région, et' seraiit un' ~ lis
avantageux aux hiabitauts de cette parë iu' pays.

Le gouvernement fédéral n'a jamais dépensé d'argent dans
le comté de Grey, si grand qu'il soit, pour -des fins' de cette
nature. Quelques chemins de fer ont .té .constauits daße
cette partie du pays, niais avec los subventions du peuple,
aidé du gouvergement d'Ontario. Le peuple, avec cet eprit
d'entreprise, avec cette énergie, avec eet esprit de progrès
qui le caractérise, s'est mis à 1'uvre et a construit ses che-
mis sans le secours du gouvernement fèdéral, qgi s'est
occupé de subventionner d'autres chemins qui sont proba-
blement très propres à développer les localités où ils sont
construits, mais ils ne développeront pas une région plus
riche.gue celle dont je parle; et j'espérais que, lorsgu'il a
Arggmé,cptte politique-je n'approuve pas la polit4que de
subventionner des chemins de fer-mais voyant que l'on
adoptait cette politique, j'ai cru que le gouvernement s'ôo-
pcuperp.t un peu des loclités et des lignes qui peuyent faire
le plyis dé bien., J'espèe qu'il s'oqcuperait de cettie ligue
dans.ses résolntions, et.qu'il la prolongerait.dé façon à déve-
jopper un pays riche eu ressorg9es naturelîes, et qui n'at-
.tend. qµue ces avantages pour dévelpp.r ces 1;esstgees. Il
mettrait l'intérieur de .Grey at fen qogmpnicaltîon. aiyec
tous les réseaun: de cþiemins de fer du mon.e i ~rpe ait

aueuple d'avbir ,accès au marches ,eorT-

9n'vertu d'un acte du parlement, adoptéj1 y a quelques
années, on a enlvé ces chemins au contrôle local, et le frt
a probablement~augint à~oãùse d" cihs Te citr

tierit un yrix miä àélevé §pouïro g8ain, par i 1h que
le contrôle local n'existeplus.

.e orois.que ce goqyernement _ne- pQurrait rien faire de
mieuxque d'inpéier pne résolation, à l'effet ide.4oprpr à qe
chemin a s4uvention de 83,200 par mille, qu'il a donnéesâA
d'autres lignes locales. Ce chemin deviendrait une entre•
prise fédérale; il ferait progresser plusieurs grands .villages,
et forait un bien considérable. J'espère que le gouvernement
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examinera ces suggestions et qu'il donnera à ce chemin une partie du pays. Je suis un des promoteurs du chemin qui
subvention suffisante pour permettre à ceux qui on sont los va de Palmerston à Durham, et le peuple appréciera beau-
promoteurs, de le construire jusqu'à la baie Georgienno. Le coup tout secours donné dans le but de lui assurer les avan.
gouvernement doit savoir que, dans les comtés de Grey et tages dont il a besoin. A bleaford, sur la baie Georgienne,
de Bruce, le peuple a dépensé des sommes considérables pour il y a un raccordement avec le chemin de fer Northern,
construire des chemins de fer. Il s'est aidé, et ce devrait être mais tous les voyageurs et les marchandises à destination de
la politique de ce gouvernement, d'aider ceux qui se sont l'ouest doivent parcourir une distance énorme pour arriver
aidés ainsi. Pendant plusieurs années, les habitauts de cette à London ou à un endroit quelconque à l'ouest ; il serait
partie du pays ont été sans chemins de fer, et ils seraient donc très avantageux d'avoir un raccordement entre Mea.
restés dans cet état, s'ils ne s'étaient pas taxés pour obtenir ford et Durham. Entre Durham et Meaford, il y a une ma-
ces chemins. gnifique région agricole qui contribuerait indubitablement

Si ce chemin était prolongé depuis Durham, il pourrait à la construction de cet embranchement. Je n'ai aucun
se rendre à Priceville, Fleshorton, MarkdalÔ et jusqu'à Mea. doute que le peuple de dette partie du pays apprécierait
ford; il développerait des villages importante et une riche beaucoup tout secours donné pour la construction de la
région agricole, où le besoin d'un chemin de fer se fait beau. ligne. J'approuve entièrement les remarques faites par le
coup sentir. député de Grey-Sud ; il a droit aux remerciements de ses

Je fais ces suggestions dans l'espoir que le gouvernement électeurs et de ceux de Grey-Est pour avoir attiré l'attention
trouvera moyen de subventionner ce chemin de fer, qui con. de la Chambre sur cette question. Avant que les résolutions
tribuerait beaucoup à développer les ressources du pays et ne soient définitivement adoptées, j'espère que l'on exercera
ferait un bien immense. Aucune des subventions accordées assez d'influence auprès du gouvernement pour le porter à
par ces résolutions ne serait mieux dépensée que celle-là, et accorder quelque chose que la construction de ce chemin.
je suis surpris que le gouvernement ne soit pas venu au Les résolutions sont rapportées.
secours de cette ligne, afin que le chemin pût être continué
depuis Durham jusqu'à la baie Georgienne. Il donnerait DEUXIÈME LECTURE-EN COMITÉ.
au peuple l'avantage d'avoir des communications par eau
et lui donnerait accès aux marchés et développerait un' Bill (n0 143) pour autoriser la construction d'un chemin
riche pays. J'espère que lq gouvernement considérera la de fer depuis le détroit de Canso, à titre d'entreprise d'uti.
suggestion et fera quelque chose pour compléter la cons- te.publique.-(M, Pope.)
truction de ce chemin important. CHEMIN DE FER DE MÉTAPÉDIAC A PASPABIAC.

M. KIRK: Je désire lire à la Chambre et au ministre de
la justice la dépêche suivante publiée dans l'Evening Mai, de S'r H ECTOR LANGEVIN j Je propose la deuxième lco-
Halifax, du 24 mai. Cette dépêche spéciale, est datée ture du bill (n° 144) concernant certaines subventions pour
d'Ottawa, dimanche, 23 mai. un chemin de fer depuis Métapédiac, sur le chemin de fer

M. Elwes, le représentant anglais du syndicat formé en vertu du pro- Intercolonial, jusqu'a Paspébiac.
jet de chemin de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, a eu lieu, M. BLAKE: J'ai demandé quelques renseignements auavec d'autres, une entrevue avec le ministre de la justice relativement sujet de ce chemin de fer, et l'honorable ministre a produità l'aide que l'on demandera au gouvernement fédéral pour ce projet
Il est compris que l'on a donné à entendre aux délégués qu'aucune cou- certains documents que je n'ai pas eu le temps d'examiner
dition ne serait discutée.ou ne pourrait être discutée avant de connaitre parfaitement, mais j'ai eu, d'autres sources, des détails qu'ille résultat de l'appel qui doit être fait prochainement au peuple par le est je crois opportun de faire- connaitre à la Chambre.. .Sigouvernement provincial au sujet de 'abrogaton de l'acte d'un.ion, je suis exactement informé-et je crois l'être -l'état finan-J'aimerais demander au ministre de la justice si *cette cier de la compagnie est celui-ci . On dit que $30,000 ontdépêche comporte un rapport exact de ce qui s'est passé. été payés sur le capital-actions; 8620,000 doivent être

M. THOMPSON: La dépêche n'est pas tout à fait exacte. donnés en vertu de ce bill parle gouvernement canadien, et
M. KIRK: J'aimerais savoir si l'honorable monsieur a il y a un octroi de terre de 10,000 acres par mille fait par la

donné à entendre à M. Elwes qu'une politique semblable province de Quebec; des négociations sont, dit-on, entamées
avait été adoptée par le gouvernement. Je remarque que au sujet de cet octroi, et aboutiront vraisemblablement à la
le Mail, dans un article de fond, dit: conversion de l'octroi de terre en une subvention en argent

Le ouvernement fédéral a résolu d'ajourner toute considération de ou in une garantie ou une émission d'obligations au taux de
la politique de chemin de fer du gouvernement local jusqu'à ce ue lesoixante et cinq ou soixante et quinze cntins .par acre;
peuple de cette province ait déclaré aux bureaux de votation s'il désire soixante et dix contins par acre donneraient $00 ,ii00, ce qui
que l'acte d'union soit révoqué. représenterait, en argent, le produit de l'octroi d. terre. Cela

L'honorable ministre dit que la dépêche n'est pas tout à fait une somme de $1,350,000 provenant de sources politi-
fait exacte. Je suis autorisé par M. Elwes à dire que le mi. ques, ou, en retranchant les 830,000, un montant net de
nistre de la justice ne lui a donné à entendre rien de som. 1,320,000 pour les 100 milles; outra cela, il y a le. pouvoir
blable, et aucun journal d'Ottawa, personne ne lui a donné d émettre des obligations accordé à la compagnie; et, d'après
ce renseignement, parce qu'il n'a pas compris que le ministre ce que je comprends, elle veut Omettre des obligations jus-
lui avait fait une semblable réponse, qu'à concurrence de 600,000. Or, on me dit que le chemi

traverse une région colonisée depuis longtemps, où il est
M. THOMPSON: J'ai déjà déclaré, en réponse à l'hono- très facile de construire un chemin de fer, et, de plus, on merable député, que le télégramme qu'il a la n'était pas tout à dit qu'il y a très près do là des moyens de communication.

fait exact. J'ajouterai maintenant, pour sa gouverne, que En général, les travaux sont très faciles à faire et il n'y apersonne à Ottawa, ni ailleurs, n'a obtenu de moi ce ren- pas beaucoup de roc à couper. Il est vrai que les douze
seignement ou ce télégramme; je dirai que je n'ai pas ou premiers milles sont un peu plus dilficiles que le reste, bienl'intention de faire connaitre à M. Elwes ce que le gouver- qu'ils ne soient cependant pas très difficiles. A part cela, lesnement se proposait de faire à ce sujet. travaux sont très faciles à faire.

M:MoMULLEN: Je désire dire un mot our appuyer Comme je l'ai dit cette région est très peuplée, et elle est
l'opinion exprimée par le député de Grey-Su (M. ander. pourvue de toute espèce de voies de communicationr Elle se
kin). trouve dans toutes les circonstances qu'on puisse désirer

J'aurais été très heureux si la résolution eût contenu une pour construire un chemin de fer. Les -documents
subvention dans le but d'aider à prolonger le chemin depuis que l'honorable monsieur a déposés nous font connaître
Durham jusqu'à la baie Georgienne. J'ai parcouru cette ila composition de la compagnie. La compagnie se com.
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pose d'actionnaires ayant 6,000 parte. Il y a là-dedans ; contrat de M. Armstroni, c'est-à-dire, 8100,000. Le moitiéune fournée de Robitailles. Le sénateur .Robitaille a, de cette somme doit être donnée à la compagnie par M.00 actions; l'ex-sénateur Robitaille, son frère, en a 1,0 JO; Armstrong, en vertu d'une entente entre lui et la compagnie.M. L. A. Robitaille, un antre de ses frères, autrefois L'autre moitié doit aller aux fonds des entrepreneurs. CelaemTIoydjpar le gouvernement de Québec, a 980 parts ; Biopel, Idonne à la compagnie 8500 par mille, c'est-à-dire 850,000.la pté de Bonaventure, qui est le beau-frère de M. Robi- Il a été stipulé dans le contrat primitif et dans ces projetataille, je crois, a 1,000 parta; ce qui fait un total de 3,480 de sous-contrats que les entrepreneurs doivent payer à làparte, ou les de tout le capital de la compagnie. Il y a en- com pugnie 8600 par mille, à même le prix du contrat, ontuite l'honoraibe député de Québe (M. MoGreevy), qui a par. 860,000. Ensuite. on a proposé que la compagnie rem.ticipé à certaines transactions avec M. Robitaille, qui a 1,000 bo;î r-e, à môme les sommes payées aux entrepreneurs, 3 pourparts ; M. R H. M Grevy, son frère, qui a 500 parts, ce 1 0 sur tous les paiements. Cela équivaut à 8450,000 parqui fait un total de 1.500 parts dans cette famille, c'est à. mille, ou à 845,000 de plus. La compagnie devait recevoirdire, un quart du capital. M. d. N. Armstrong, de Montréal, ensuite une gratification en espèees des entrepreneurs, parcequi est allié à la famille du ministre des travaux publics, et que l'on avait l'intention de recourir à cette même opéra.qui est un entrepreneur de chemins de fer, dont les opéra- tion que nous a fait connaître l'honorable député de Kingtions à la bourse ont en un retentissement si glorieux pour (M. Woodworth), et que l'on avait appliquée à une autrele pays, possède 50 actions de cette compagnie; ce qui fait entreprise. L'entrepreneur chargé définitivement du con-que la famille Robitsaille, la famille McGreevy et M. Arms- trat a commencé cette opération, en donnant de l'argent àtrong ont 5,530 parts sur les 6,000, c'est-à-dire plus de Ji du la compagnie au lieu d'en reoevoir. Les entrepreneurscapital de la compagnie. D'après ce que révèle les documents, doivent payer une gratification de 825,000 à 850,000 à lale gouvernement a fait avec la compagnie le 'T novembre compagnie en partie pour lui rembourser ses dépenses, car1885 une convention qui est produite, et conformément à je crois qu'elle a dû faire des débourés en temps d'électionlacLuelle on demande cette légielation. dasle comté de Bonaventure. On suppose que led e gouvernement a promis, en vertu de cet arrangement, chiffre de ces déboursée ne dépassent pas 88,000 'oude payer à la compagnie de chemin de fer qui a entrepris 810,000, et le reste, je suppose, ira au compte des profita etde construire les e premiers milles de ce chemin la somme pertes, mais surtout des profits. Vous remarquerez que lade 8300,000 votées par le parlement et il S'est' engagé à compagnie recevra environ 813,200 par mille, en argent, etpayer cette somme comme subvention pour les 20 miles de qu'il lui faudra trouver $1$800 pour compléter les 8 15,000.chemin. Le gouvernement a promis en même temps d'ac- On a l'intention de se procurer cet argent en émettant descorder une subvention pour tout le chemin, c'est à-dire pour obligations de 86,000 par mille. Ce sera la seule chargeles 80 autres milles, en doublant la subvention de $3,200 qu'il y aura sur le chemin, et s'il a quelque valeur commer.pour la deuxième distance de 20 milles, et en donnant pour ciale, il devra rapporter des recettes qui suffiront à-payercette deuxième distance 86,400. De sorte que finalement, l'intérêt sur cette somme; de sorte que vous pouvez suppo.le chemin se trouve subventionné à raison de 815,000 ser que les obligations se vendront au pair, et que les entre.pour la première section, de 8D,400 pour la deuxième, et de preneurs auront à se partager avec la compagnie 84,200 par8,200 pour les derniers milles. D'après les renseignements mille, ce qui donnera un total de 821,000 par mille, ouque j'ai reçus, la compagnie a fait une convention basée sur 121,000 de plus.ce mode d'arrangement admirable, dont on nous a donné un Ces différentes sommes de 850,000, 860,000, 845,000exemple ce soir, au sujet du chemin de fer de Québec et du 835,000, comme gratifications nettes, sans tenir compte deslac Saint-Jean; elle a fait une convention avec un de ses dépenses officielles, et les 8210,000 provenant de la venteactionnaires, M. Armstrong, qui, naturellement, participe des obligations donnent un grand total de 8400,000 que lesaux bénéfcles et a le contrat pour la construction du chemin. actionnaires auront à recevoir. Naturellement, il faudraD'après cette convention, cet entrepreneur construira le déduire de cela le coût du matériel de roulement, qui :serachemin moyennant 815,000 par mille et un intérêt dans ses probablement de 81,200 à 81,500 par mille, sur un petitobligations avec l'entente qu'il transportera le contrat, et chemin de fer comme celui-là, ainsi que l'a fait remarquer leque la compagnie recevra une certaine partie des profits ministre des chemins de fer cet après-midi, parce que laqu'il réalisera. Ce contrat, qui a été fait il y a un certain plus grande partie de la besoge sera faite avec le. wagonstemps, renferme certaine. stipulations quant à la qualité de de la ligne principale à laquelle ce chemin se reliera. Mdaisl'ouvrage.m Je nai pas vu le document, mais d'après les mettons ces dépenses à 81,500 par mille. Cela fera unerenseignements que j'ai, il ne stipule pas des conditions qui somme de 8 150,000 qu'il faudra déduire des $400,000, et ilissurent un chemin de première classe pour les 80 milles restera 8 350,000 de profits pour la compagnie. Cette somme
q devront être faits après les 20 milles mentionnés dans ira aux actionnaires que j'ai mentionnés, à ceux qui ont lesl contrat que le gouvernement a soumis à la Chambre. Je fi du stock. Ils obtiendront donc le chemiri'de er moyen-ne me plains de cela que relativement aux constructions nant une charge de 8600 par mille, et leurs profite seront depermanentes qui devraient certainement être de premier 8250,000. Leur seul risque sera le premier sienient deordre, Il est certain que le contrat n'exige qu'un chemin 830,000 d'actions sur le capital, s'ils les ont payea boôdfMe.de seconde classe au moins pour les 80 milles, si les rensei- Comme je l'ai dit, si le chemin est b4ti d'après le pngnements que l'on m'a donnés sont exacts. Depuis le mois j'ai indiqué, il coûtera environ 813,000 par mille, c'est-- irede novembre dernier, c'est-à-dire, depuis qu'il a obtenu ce 81,300,000, et si vous ajoutez à cela 8200,000 dur le kmaté-contra, M. Armstrong, qui est à la fois actionnaire et entre. riel de roulement, vous aveziun total de 81,5000,nfaiiflepreneur, est entré en négociations avec différentes personnes, chemin coûtera avec les obligations environ 81,920,000;uoitet comptent que le parleme consentirait à laisser échanger 8430,000 de plus qu'un chemin dé fer payé trèés libéralemeëint.les concessions de terres contre des subventions en argent Le coût total 'du chemin, comme ývous le vé yzi'O«-iPayéou des garanties équivalant à de l'argent, il a essayé à sous. complètement aux dépens du public; et le. actinniselouer le contrat à des conditions que je puis résumer comme vront une somme équivalant au total des óbligatiot š¶i'llssuit: On devait former une compagnie qui se chargerait de pourront émettre, et en outre le matériel de roulement.construire le chemin, et M. rnstrong aurait comme action. Naturellement, il ne faut pas croire que l'a~tiönin qui' anaire ou associé, le tiers de. intérêts de cette compagnie ; une si petite part de ces profita, K. Armstrong, et traitéla compagnie s'engagerait à construire le chemin pour aussi injustement qu'on serait porté à le croire d'après 'cet14,000 par mille et une certaine partie des obligations. . partage des dépouilles; parce que s'il n'a pas un grandCette somme de 814,000 par mille indique, naturellement, nombre d'actions, il a une large part des profits des entre.qu'on a retranché 81,000 par mille dos 815,000 stipulées au preneurs, et que le marché donne aux entrepreneurs des
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profits qui excèdent de beaucoup les bénéfices ordinaires comptant. Puis continuant à raisonner de cette façon il
d'un contrate; et je crois que l'on donnera à M. Armstrong ajoute cela à la subvention accordée par le parlement, et il
quelque chose comme environ $100,000. D'après les rensei- va plus loin. Il prend les 8600,000 d'obligations, et les
gnements que j'ai pu recueillir, telle est l'entreprise pour compte comme des espèces sonnantes aussi& Tout cela fait
laquelle on nous demande de voter d'abord 8300,000 destinés un total de $1,950,000. Il divise cela par 100.milles et il
aux 20 premiers milles, et ensuite $320,000 pour la deuxième dit que la compagnie a beaucoup plus d'argent qu'il ne lui en
section de 20 milles. faut pour construiro le chemin. De cette manière l'honora

Afin que les promoteurs de cette entreprise puissent réa- ble député peut construire tous les chemins di pays. Coin-
lser ces profits promptement-car il ne conviendrait pas ment se fait.il que les compagnies aient tant de diffiutiés à
qu'ils attendissent longtemps-on a stipulé qu'ils auront construire les chemins de fer ? Pourquoi n'a-t-on pas préfité
815,000 par mille, à même les concessions de terre du gou- d'un si grand nombre des subventions qu'on a accordées à
vernement de Québec, pour les 30 premiers milles, et 816,000 des chemins de fer il y a quatre ans? Est-ce parce quelle's
pour ceux qui viennent ensuite. Nous pouvons donc espérer ne sont pas suffisantes ? Comment se fait-il que toutes l~a
que les efforts patriotiques de ces messieurs recevront bien- concessions de terres votées par les gouvernements locauc
tèt une magnifique récompense. Ces messieurs ont dépensé et les subventions que nous accorions ici soient considéréea
des capitaux si considérables et ils désirent si vivement le comme insuffisantes? Dans le cas actuel la sinme de
progrès de cette partie du pays I En résumé, je puis dire $300,000 pour 20 milles nous obtiendra peut-être -la cons-
qu'on nous demande de distribuer ce crédit parmi trois per- traction des 100 milles de chemin, et je crois réellement que
sonnes, dont l'une est membre de la Chambre haute et les cela va arriver.
deux autres membres de cette Chambre. Voilà la transaction L'honorable député a pris la peine de dire à la Chambre
qu'on nous demande de sanctionner. qu'un des directeurs de la compagnie est allié à ma famille.

Qu'est-ce que cela a à faire avec la compagnie ? Quelle
Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne sais pas où l'honorable raison le parlement a-t-il de savoir que M. Armstrong est

député a pris les chiffres qu'il a cités. Tout ce que je sais un parent éloigné du ministre des travaux publics ? Je ne
relativement à cette question, je l'ai appris par le vote du crois pas que cela soit digne du chef de l'opposition. C'est
parlement ici, par le vote de la légilature à Québec, et par une de ces petites choses que nous ne devrions pas attendre
ce que la compagnie a déclaré au parlement, à savoir, que les d'un homme qui occupe la haute position, qui a la haute in.
actionnaires ont un capital souscrit de 8300,000, sur lequel telligence du chef de l'opposition, et qui jouit de la confiance
ils ont payé 10 pour 100. L'bonorable député dit que, d'a- dont son parti l'entoure. Cette parole a di échapper à
près le projet soumis à la Chambre, auquel le comité a donné l'honorable député. Quant à moi il ne m'entendra jamais
son assentiment, nous allons donner une autre somme de lui reprocher une chose de ce genre.
8300,900 à la compagnie, pour leur permettre de construire M. BLAKE : Je ne le crois pas.la prem ère section de 30 milles. Pendant la dernière ses-
sien, le parlement a voté cotte somme, et nous avons cher. Sir HECTOR LANGEVN: .e n'agis amais de cette
ché à obtenir des >ounh.i"is pour construire cette section manière. J'ai toujours traité le chef de l'opËositiôn aveobla
de 30 milles, mais personne n'a voulu s'engager à construit e plus grande <icurtoisie, malgré les insultes qu'il m'a adressées
cette partie de la ligne, à moins d'avoir 8150,000 de plus que datis cette Chambre, ainsi que quelques-uns de ses amis. Je
la somme accordée par le parlement. Conséquemment, on n'insulterai jamais ces messieurs de cette manière. .e lés
a rejetê ces soumissions, et la compagnie des chemins de fer traiterai toujours avec courtoisie, et je m'attends à être taité
de la Baie des Chaleurs s'est adressée au gouvernement et a avec courtoisie par eux.
offert de construire cette section de 30 milles pour la somme La mo.ion est adoptée et les résolutions sont rapöprtées.d 300 0Au U ,0 0, a la coUUton quelle exploiterait elle-même
cetto partie de la ligne, qui coûterait $100,900 de plus que
le crédit accordé par le parlement, et à la condition que les
83,200 accordées à l'ancienne ligne de Matapédia à Paspé-
bise lui seraient payécs à mesure que les travaux avance-
raient et que les 83,200 par mille des premiers 30 millel
seraient appliquées à la deuxième section de 30 milles, afin
d'induire des capitalistes à construire le chemin d'un bout àl
l'autre. Lorsque les 8300,000 ont été votées par le parle-
ment, le clef do l'opposition a déclaré qu'il aurait bien mieux
valu dire tout de suite que les 8300,00o devaient &Ire payées
à cette compagnie. Cela aurait assuré la construction des
100 milles, et l'argent aurait été évidemment employé selon
le désir du parlement.

Nous ne sommes pas allés si loin que cela. Nous avons,
cherché à faire construire la première section de 20 milles
suivant le désir du parlement, mais il nous a été impossible
d'y parvenir et nous avons cru devoir faire l'arrangement
actuel..que nous soumettons au parlement. Nous ne de.
mandons pas au parlement de voter un seul sou de plus que
nous n'avions à payer avant l'adoption de cette loi. Nous
prenons la même subvention pour assurer autant que pos-'
sible la construction des 100 milles de chemin pour la
somme que nous avions affectée à la première section de 20
milles, et que la compagnie a regardé comme insuffisante
paroe qu'elle n'a pas commencé les travaux, bien qu'elle fût
constituée légalement depuis plusieurs années. L'honorable
député dit que cette compagnie a une subvention de 10,000
acres de terres par mille, et il évalue ces terres à 70 cents
l'acre, ce qui fait une subvention de 8700,000 qu'il porte à
l'actif de la compagnie. Il dit que cela vaut de l'argent

M. BLARE

CONCESSIONS DE TERRES A DES CH EMINS DE FER
DANS LE MANITOBA ET LE NORD-OUEST.

La Chambre se forme en comité pour considérer certaines
résolutions concernant les concessions de terres à des com-
pagnies de chemins de fer y mentionnées, au Manitoba et
dans les territoires du Nord-Onest.--(M. White, Cardwell.)

(En comité.)
Résolution 1ère: Compagnie du chemin de fer du Mani-

toba et du Nord.Ouestà
Sir RICHARD CARTWRIGÉT: Où"sont -situées ces

terres?
M. WHITE (Cardwoll) Au nord du point jeto .
Sir RICEPARD CARTWRIGHT: A-t-on l'intention de

donner ces terres par townships r

M. WHfrE (Cardwoll) Non is a
voir de le faire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Je suppose que..lhono.
rable ministre a examiné cette question.

M. WHITE: On a donnéüestrres a ieimin de féi du
Manitoba et du Nord-Ouest par blocs'altrnatifs.: SI la'côia-
pagnie veut prendre les terres plus à l'ouest, nous poivà'us
entrer en négociation pour voir si llle devrait 'vôir des
townships.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici une concéssion
tout à fait nouvelle, et par conséquent le gouvernement peut
agir à sa guise.
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M. WiHLt (ardwell): Oui; quant à moi je puis dire

sans hésiter que je préfère le système des concessions par
townships, et j'ai recommandé très fortement l'adoption de
ce système.

M; BLAKE-: Il s'agit, je-cois, d'un embranchement de
ce chemin de fer.

M. WIRITE (Cardwell): C'est un embranchement.
M. BLAKE: Y a-t-il eu quelques déclarations au sujet

de la position financière de co chemin.
M. WHITE (Cardwell): Je crois que la position de cette

oômpagàie est au.dëssus de tout soupçon.
M. BLAKE: Je sais ce qu'elle a fait, mais je voudrais

savoir sur quelles ressources elle compte pour construire cet
embranchement.

M. WIITE (Cardwell): Je crois savoir quelle espèmxe
obtenir du gouvernement du Manitoba la garantie qu'elle a
eue sur ses terres concédées. Ce projet intéresse beauconp
cette>ph-tie 'du pays, et on espère que le gouvernement du
Manitoba'accordera cette·garantie.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Si le gouvernement
du Maîiifoba doit garantir quatre milliôns et demi pour la
Cie du chemin de fer de la ;Baie-d'Hudson, je ne crois pas
qu'il soit en état de faire beaucoup do concessions à d'antres
chemmns.

Reólution 2ème. Cumpagniedu chemin de fer Central du
Nord-Ouest.

M. MITCHELL: Est.ee que c'est le chemin de fer
Beaty ?

M. BLAKE: C'est ce même vieux chemin de fer. Je sup-
pose que cette subvention est substituée aux concessions
qu'pn a d'abord accôrdées?

-IL"WHITE (Cardwell)-: Non. L'honorable députréêe
rappellera que les concessions de terre ont,'été accordéës
l'année dernière, ýaprès la session, par un arrêté du conseil
qui devait êti-e ratifié par le parlement. Ceci est virtuelle-
ment une confirmation de cette concession. J'ai déposé sur
le bureau hier soir l'arrêté du conseil et les autres docu-
ments. L'honor'able député se rappellera aussi que la loi
dela' présente session, que prolonge le délai accordé à la
compagnie renferme un article par lequel on exige que la
compagnie donne au gouverneur en conseil une garantie suffi-
sante du fait qu'elle est capable de reconstruire 50 milles de
chemin ette anLée, et que cette garantie soit donnée avant le
premier juin, après quoi on pourra lancer une proclamation
mettant la loi en vigueur. La loi est sans effet si cette pros
clamation n'est pas lancéo. Je crois que tous les députés qui
s'intéresbunt au Nord-Ouest onit admis la valeur de cette ligne
dé chemin de fer et l'importiince qu'il y a de la construire, et
ont approuvé le gouvernement de concéder des terres à la
compagnie qui doit se chargér de cette entreprise. Il a été
dé:idé que toute compagnie qui vifra construire ce élièmin
devra faire un dépôt considérable en argent, lequel sera 'con-
fisqué si l'ouvrage n'avance pas, et la proclamnatiol ne sera
pas lancée tant que ce dépôt n'aura pas été fait. Dans le cas
où la compagnie ne constiuirtt pas le:chiin defer, le gou-
verneur: en conseil-p*urra faire des arrangements pour en
absu'réá coeistfuàtiöii, et c'ost pour caél quenous nouis don-
nons par bette résolûtion le pouvoir d'accoÏddr les teire's à
une autre compagnie.

SirRICHARD CARTWRIGHT: Quel dépot exige-ton?

M. WRITE <Cardrell): 850,000.
Sir.IOHiRD CARTWRIGHT: Il est difficile de dire

que ce dépôt est satisfaisant.
M. WRITE (Cardwell): Cela -est pour les 50 milles de

chemin qu'on doit construire cette année. 11 sera suffisant
de confisquer cela.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: J'en doute, attendu
que l'on doit concéder 2,700,00t acres de terres gratuite-
ment.

M. WH ITE (Cardwell): Mais on ne donnera pas un seul
acre avant que 50 milles de chomins de feraient été construits.
Par conséquert nous avons les terres et ces 850,000 comme
garaptie de la construction des premiuia 50 milles de
chemins de fer. Cette section conduit dans une région où
l'on a un besoin immédiat d'une voie ferrée, et quand elle
aura été construite, la compagnie pourra avoir de l'argent
avec ces terres.

M. BLAKE : Les documents que l'honorable 'ministre a
déposés hier soir ne renferment aucun renseignement nou-
veau au sujet du chemin de fer Central du Nord.Ouest. Je
crois que l'on avait tout cela depuis la dernière session. -Il
est vrai que l'on a déposé les arrêtées du conseil d'une date
plus récente, mais nous n'avons pas d'autres papiers venant
de la compagnie. Je présume qu'il y a eu quelque corres-
pondance et que le gouvernement a dû agir de quelque
manière, parce que l'honorable ministre a parlé de·l'autorité
dont le gouvernement est revêtu et de ce qu'il pourrait
faire. L'honorable ministre dit que l'on a demandé à la
compagnie de faire un dépôt. Je suppose que cette demand
a été faite par écrit.

M. WHITE (Cardwell): Certainement.
M. BLAKE : Il est malheureux que nous ne l'ayos pas

ici. Je vois aussi par les journaux que des' entrepreneurs
de New-York ont passé un contrat il y a quelques jôùi- pffr
construire le chemin et que ce contrat a été soumis hu gou-
vernement. Et.ce vrai ?

M. WHITE (Cardwell) : On a déposé un contrat sur le
bureau du comité des chemins de fer.

M. BLAKE : N'y a-t-il pas d'autres contratsa?
M. WHITE (Cardwell): Ton,pas d'autres. Ceo Contrat

a été soumis au gouvernement, mais on n- l'a pas consié
suffisant et l'on a fait dire au président d 'la compagnie
qu'il doit faire son dépôt ou bien que la proclamation ne
sera pas lancée.

M. MITCHELL : J'ai entendu dire que des arrangements
financiers ont été faita et que l'argent va être- déposé. Le
gouvernement a-t-il été informé de cela ?

M. WHITE (Cardwell) : Nous avons reçu des assurances
à cet effet, mais nous avons préféré avoir un dépôt' A la
banque de Montréal. comme garantie que ces arrangements
financiers ont été faits.

M. BLAKE : L'honorable ministre a raison; il y a trop
d'assurances relativement à cette affaire. L'honorable mi-
nistre remarquera que le projet qu'il a proposé et que la
Chambre a sanctionné en passant le bili, tend. à garantir la
construction dui chemin en ce:sens que ai cette, compagnie
Fabandonne, comme cela est probable: après les, réclama-
mations qui ont été faites, une autre compagnie 'pourra me
charger de laàbesogne.

M. ITCH ELL :Lacotaipagnie devrait renbncer à "Pen-
treprise.

M. BTLÀXE: L'hôt Qlall député de Northunib6$ad a
raison. C'est pourquoi il est irabrtànt "que le ,dierne.
Ment se revête de l'autrité nécessaire mais il i nx e
rien fait pour se donnée r' ce pouvoir Jà ne éoicig aýifie
loigénérale qui pisse autoriser 'le 'gouvtrn0mon nf%%ér
une compagnie capable-de construire ce chemin. PObë iàla
il faddráit une loi spéciale, et me suis attendu dé jôifi en
jour à voir le gouvernement déposer un bill qi 'lui donne-
rait l'autorité nécessaire pour niettre ce prdjeer à exécution.
Toutefois il se peut que l'honorable ministre ait"téiit de con-
fiance dans ces assurances dont il a parlé qu'il n'ait pus cru
nécessaire do faire ce que je dis, attendu qu il devra lancer
la proclamation.
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M. WHITE (Card well) : La législature du Manitoba a en conseil émettra des lettres patentes et constituera légalement une

accordé l'année dernière une charte en vertu de laquelle on compagnio r e nd rd-uet paraissent très reconnais-peut donner des communications par voie ferrée à cette sants envers le ministre des travaux publics parce qu'il arégion; je veux parler de la charte accordée pour un em- sa ene le minisre de atre lic s du g
branchement sud du chemin de fer du Manitoba et du Nord- pris la peine de leur faire connatre les intentions du go
Ouest. ce projet peut être mis à exécution, je ne dis pas vornement, et ils ont confiance qu'une bonne compagnie ser
qu'il le sera, mais il pourrait bien l'être. formée pour construire ce chemin ai la compagnie actuelle

Je crois que ce qui a été dit lorsque le comités des bills y renonce. J'espère que le gouvernement va prendre les
privés a passé la loi prolongeant la durée de cette charte, pouvoirs dont il a besoin pour permettre cette bonne cern-
nous autoriserait à émettre des lettres patentes ur don- pagaie de construire le chemin. Je suis certain quels lé
ner à une compagnie le pouvoir de construire ce cuemin de lature locale va donner tous les secours possibtes aux cheminat
fer aveu ces concessions. de fer du Manitoba et du Nord.Ouest, pour faire construire

cette voie. J'aime à croire qu'aucun membre de cette
M. BLAKE: Je ne crois pas que l'honorable ministre Chambre ne s'oppose à la construction du chemin ou aux

qui siège derrière l'honorable préopinant corrobore cette concessions de terre. Je crois cependant que le dépôt de
opinion. Je pense qu'il sera d'avis que ce qui a été dit 850,000 n'est pas assez élevé. Si la compagnie construit 50
dans le comité des bills privés ne lui donne pas le pouvoir milles de chemin cette année, comme elle l'espère, elleaura
de créer une compagnie par lettres patentes pour faire droit de retirer cette somme. D'après ce qu'a dit un direc-
construire et exploiter un chemin de fer. Je crois que si teur de cette compagnie, elle s'attend à faire environ 8670,-
l'honorab'e ministre demande des conseils avant de parler, 000 avec ce chemin. Si la compagnie doit spéculer sur cette
ou que s'il fait la meilleure chose qu'il puisse faire main- charte, je crois rue cette somme de $50,000 ne forme pas un
tenant, c'est-A dire, S'd se renseigne après avoir parlé, il dépôt suffisant, et je crois qu'elle devrait chercher A con.
verra qu'un bill est nécessaire. Sans doute la présente vaincre le gouvernement qu'elle va construire ce chemin ou
compagnie peut construire le chemin, et il y a aussi la com- bien donner un dépôt plus considérable. Je demanderai au
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique qui peut le ministre du revenu de l'intérieur si cette compagnie a donné
construire; mais ce qui est nécessaire, c'est que le gouver- au gouvernement quelque garantie faisant voir qu'elle est
nement soit autorisé à voir à ce qu'une compagnie quel- en état de procéder à la construction des 50 milles. J'ai vu
conque construise le chemin. Je crois que le comité des par les journaux que la compagnie a environ 8800,000 dans
chemins de fer et la Chambre admettront que nous aurions le moment et qu'elle est prête à commencer l'entreprise.
une meilleure garantie si le gouvernement assumait l'obli- Comme le temps presse il est important que cette question
gation qu'il mentionne. Je crois que la législature du soit réglée de la meilleure manière possible.
Manitoba a passé un vote de remerciment au gouvernement
parce qu'elle a reçu la promesse que ce chemin sera fait M. WHITE (Cardwell): Je désirerais amender l'article
sinon par cette compagnie dans laquelle il ne paraissait pas en substituant aux mots "à telle compagnie qui pourra être
avoir confiance, par une autre compagnie qui pourrait être constituée légalement " les mots "I à telle autre compagnie
créée. Je ne crois pas que le gouvernement se mette en qui pourra entreprendre de construire ledit chemin de fer,"
position de remplir sa promesse par les moyens que l'hono. attendu que dans le moment nous pouxrions être empêchés
rable ministre a mentionnés, à moins qu'il ne se fasse auto- d'entrer en négociation avec ane compagnie existaate pour
riser à constituer légalement une compagnie. faire construire le chemin de fer, si la compagnie actuelle rie

faisait pas le dépôt et ne commençait pas les travaux. Pour
I. WHITE (Cardwell) : L'honorable député remarquera répondre à l'honorable député je dois dire que la compagn .eque par cet amendement nous avons le pouvoir d'accorder nous assure qu'elle est prête à commencer l'ouvrage, mais

a catte compagnie ou à toute autre compagnie qui pourra rous voulons qu'elle co:ap;ête cette assurance en faisant un
être ciéée les terres dont on aura besoin pour constrire ce dépôt quo nous avons fixé à 850,000, parce que cette somme
chemin d fer. Je ne devrais peut être pas exprimer d'opi- nous parait suffisante.
nion légale sur ce point, mais vu la suggestion qui m'a été
faite, je puis dire que nous nous ferons probablement don. M. WATSON: Même si la compagnie qui a cette charte
ner ce pouvoir avant que la Chambre soit prorogée. fait ce dépôt, on ne spécifie pas quand les travaux doivent

M. BLAKE: Quand aura lieu la prorogation ? commencer. Il faut que les 50 milles soient terminés le pro.
mier de décembre, et si le gouverne ment n'a pas d'assurance

M. WHITE (Cardwell): Lundi, j'espère. Nous pouvons que cette partie du chemin sera terminée cette année, même
expédier beaucoup de besogne dans une journée avec le avec le dépôt, je crois qu'il doit se faire autoriser à organiser
concours de l'honorable député. cette bonne compagnie. Pou importe le choix de la coipa.

M. WATSON: Je suis content de voir que le gouverne- gnie pourvu que le chemin soit construit. L'important,
ment va accorder une concession à ce chemin de fer du c'est que le peuple du Nord-Ouest ait des commun e ons
Nord-Ouest, et je regrette qu'il n'ait pai fait cela plus tôt. faciles le plus tôt possible.
Je crois que les colons qui ont souffert de l'absence d'une Résolution 3e, chemin de fer de Qu'Appello et de.laMon-voie feriée en auraient une depuis longtemps si le gouver. tagne des Bois.nement avait adopté cette politique pins tôt. J'espère
qu'il n'y aura pas do méprise cette année et que s'il eet M. BLAKE: Relativement à cette compagnie et aux
nécessaire que le gouvernement soit autorisé par la Chambre autres je demanderai à l'honoiable ministre de vouloir bien
à donner des terres à cette compagnie, il prendra les insérer dans le bill qui sera calqué sur ces résolutions, une
moyens d'empêcher les gens de souffrir pendant une année disposition relative aux conditions auxquelles cea -conces-
encore du manque de communication par voie ferrée. Je siens seront faites aux compagnies.
vais lire un télégramme que le ministre des travaux publics Il voudra bien remarquer que cette subvention egt, qui
a adressé à la législature du Manitoba en réponse aux télé. plus est, la subvention dont nous venons de nnösôoccuper,
grammes qu'il a reçus comme président du comité des clie- est destinée à une très longue ligne de chemin de, fer, et ces
mins de fer: chemins retiendront les terres pendant longtmps àîuoina

Télégramme reçu et lu au comité des chemins de fer. Ln charte ait que des dispositions ne soient adoptées pour 4u'ils soiént
renouvelée mais elle ne sera reconnue que si une proclamation du gou- construits assez promptement. J'admets parfaitement que
verneur général est lancée avant le premier juin prochain, ce qui aura des travaux de construction doivent être progressifs et qu'illieu si la comp.agaio prouve u go~uverneur en conseil qu'elle est on état
de constru re le chemin et si elle en construit 50 milles avant la On de importe de stipuler des 'conditions très rigoureuses pour
l'aunne c ourante ßi cela n'est pas fait le premier juin le gouverneur qu'il y ait progrès régulier et assez rapide.
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M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur verra que

cette charte fire le délai pendant lequel le chemin doit être
comrmened et construit. Le parlement a le pouvoir de pro-
longer ce délai, si la chose est nécessaire. *Dans ce cas en
particulier l'arrêté du conseil accordant de l'aide à cette e
igne met à six mois, à dater du jour fixé dans la charte, t

pour commencer le chemin, le délai pour l'achèvement de la
Première section, qui se trouve entre le point de départ et
le Fort qu'Appelle.. Cela donne le temps d'organiser la i
compagnie, puis, après cela, il doit être construit cinquante
milles par année d'après l'arrêté du conseil.

Les résolutions sont rapportées.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

. McLELAN ;Je présente un message de Son Excel-
lence legouverneur général.

M. L'ORATEUR lit ce message, qui -est comme suit:
L>asnoWsm,

Le gotverneur général transmet à la Chambre des communes le
budget supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada,
pour V'année expirant le 30 juin 1887, et conformément aux dispositions
de l'Acte de lAmériq ue-Brite du Nord, 1867, le gouve neu
général recommande ce budget à la Chambre des communes.
BléTar DU GODVBRinNIUNT,

OrrA, 28'mai 1886.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.40 a. m.

OHAMBIRE DES COMMUNES.
SAMEDI, 29 mai 1886.

L'ORaTUrz ouvre la séance à trois heures.

BANDE DE SAUVAGES DE MISSISSAGUA.

M.'PATERSON (Brant) : 1" Le gouvernement a-t-il pris
en considération la question' de savoir quels membres de la
bande des sauvaees de Mississagna ont le droit à une part
du montant de f68,000, ou environ, placé au ci-édit de la
dite bande vers l'année 1884 ? 2. Dans ce cas, le gouverne.
ment'a-t-il décidé de payer la dite somme, ou l'intérêt sur
icele, seulementý'à ceux'qui étaient légalement membres
de la bàide en 1828 et à leurs;desändants, ou bien à tous
ceuxquisonït actuellement embi.es de la dite bande ?

SrJ.OHà A. MACDONALD : O'est une question passa-
bloi dd eifet WIle estina'ineiant à l'étude. J'espère
qu'elle sera bientôt décidée.

.* D ADINS (pour 1MTAssa): Le gouvernement
"i reç un rapport du rév. -M. Labelle,- chargé d'une

mimsion n lrance dans les intérêts dQ;l'émigration Si oui,
a-g fntg4ión de, soumettre cerapport auparlçment ?:

M. CÂRÉ,ÑG: NUNs avons reçu un rapport du rév. M.
Lâb'éle ausíjet de sa mission'n France. Le gouvernement
a l'itention deýpublier ce raÿpoi.t comme annexe au rapport
du uiiistère'de l'agriculture. Il aurait été inséré dans le
dernier rapport et déposé devant le parlement à cette session,
mais noua ne l'avons reçu qu'au commencement de ce mois.

REPRÉSENTATION DES CANADIENS FRANÇAIS
D'ONTARIO AU SÉNAT.

M. DESJARDINS (pour M. TAssÉ): Le gouvernement
-t-il pris en considération le fait que chaque sénateur d'On-
ario représentait une moyenne d'environ ?0,000 &mes,
'après le dernier recensement, et qu'il y avait alors plus de

.00,000 Canadiens français dans cette province? Si oui, a-t-
1 l'intention de donner un représentant an sénat à la mino-
ité française d'Ontario?

Sir JOHN A. MAODONALD: Le gouvernement connait
parfaitement le nombre et l'importance des Canadiens
français de la province d'Ontario. Naturellement, nous ne
povons pas, sans manquer à nos serments d'office, dire ce
que nous allons faire à ce sujet.

AGENT LiGAL DU GOUVERNEMENT A HALIFAX.

M. MILLS: Le premier ministre a-t-il reçu des membres
conservateurs du bureau d'Halifax, par l'entremise de M.
Daly, un protêt contre la nomination de M. Wallace Graham,
comme agent légal du gouvernement à Halifax, représentant
qu'il était l'associé de C. H. Tupper, K.P. de Picton, qu'il
participait, en cette qualité, aux profits de l'association, et
qne le premier ministre avait été mal avisé en faisant cette
nomination ? ou aucune autre remontrance de cette nature ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a quelque temps, j'ai
reçu une lettre protestant contre la nomination de M.
Graham et recommandant la nomination d'un autre avocat
comme aont du gouvernement, mais non pour la raison
mentionnée dans cette interpellation.

TEMPERANCE COLONISATION COMPANY.

M. MULOCK: Avant que l'on appelle l'ordre du jour,
j'aimerais demander au gouvernement s'il espère pouvoir
laire connaltre la ligne de conduite qu'il se propose d'adop-
ter au sujet des compagnies de colonisation. A la dernière
session et à celle-ci, le ministre de l'intérieur a donné à
entendre que le gouvernement s'occuperait des compagnies
de colonisation qui n'ont pas rempli les conditions do leurs
contrats avec le gouvernement. Ce qui me porte spéciale-
ment à attirer aujourd'hui l'attention du gouvernement sur
la question, c'est que l'on m'a remis copie d'une pétition
qui, je crois, a été envoyée au ministre de l'intérieur, au
nom de la "'Temperance Colonisation Company."- Cette
pétition dit que cotte compagnie est dan, des conditions très
malheureuses; do fait, on dirait que l'état de ses finances
est embarrasEé, et tout indique qu'il est nécessaire de la
secourir. Je vais me permettre de lire à la Chambre une
lettre d'un homme qui a des intérêts dans la compagnie.
Cotte lettru fait connaître assez bien, me dit-on, la position
où se trouveut plusieurs autres personnes qui ont des intérêts
dans la compagnie. Cette lettre est adressée par un ministre
méthodiste à un de ses confrères, et comme la Chambre le
sait, un grand nombre de ministres méthodistes ont,'des
intérêts dans cette compagnie. Je vais lire cette lettre, sans
donner le nom de l'auteur ni le nom de celui-à qui 'elle est
adressée:

ion cher frère,-Je n'ai jamais eu autant d'inquiétude que j'enal dans
le moment où je vous écris. Je suis un de ces malheureux qui ont des
scrips dans la " Temperance Colonisation Company." Le shérif -m'a
iignifiéun bref, et, hier,,le sous-shérif est venu dans le but de aisir tous
mes meubles, maie Il ne l'a as fait. Je suiseincapable de p er ;i est

impssile ue e aie $682. La perspective ildr appelé t , payet
davantage etpn1a"de tout perdre est anez triste. Je vous écris pour
savoir ce que i'on fait à Toronto à ce sujet. Eu a-t-on poursuivi à
Toronto? A-t-on quel ne espoir de régler La question.? Je uis désolé ;
l'idée d'avoir uu stiérif- mec trousses me tue.

J'a---
M. L'ORATEU R : Je croyais que l'honorable député fai-

sait simplement une interpellation, Il ne doit pas ajir de
fagon à provoquer un débat.
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M. MULOCK : J'ai exposé ce que je désirais savoir, et'
c'est ceci: le gouvernement a-t-il l'intention de f ire quelque
chose dans le but de relever de leurs obligations envers la
couronne, ces compagnies qui sont incapables de les rem-
plir ?

M. WHITE (Cardwell) : J'ai déjà dit que les compagnies
avaient demandé au gouvernement de modifier ses arrange-
ments de la manière suivante : le gouvernement prendrait
les terres au lieu de l'argent qu'elles avaient déjà payé, au
taux de 82 l'acre. Ce projet se réalise autapt que le per-
mettent les renseignements donnés au département.

Quant à la "Temperance Colonisation Company " dont
parle l'honorable monsieur, je pense que la difFloulté qui
existe entre la compagnie et les porteurs de scrips est une
opération qui regarde entièrement la compagnie, et, naturel.
lenent, le gouvernement ne peut rien faire .à ce sujet. Maits
le projet du gouvernement est de liquider, autant qu'il est
en son pouvoir de le faire, les affaires de ces compagnies, en
réduisant l'êtendue de terres qu'elles se proposent de coloni-
t4er, c'est.à-dire, en prenant des terres au lieu de l'argent
qu'elles ont déjà payé,

QUESTIONS DE PRIVILPGE.

M. COSTIGAN: Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur des énoncés que je trouve dans les Débats, les-
quels ont été faits dans un discours prononcé par le député
de Huron-Ouest (M. Cameron) le 27 mal, lorsque j'étøis
absent de la Chambre. Une ou deux des accusations portées
contre moi personnellement par ce député sont d'une nature
telle que, si je ne saisissais pas l'occasion de les réfuter, on
pourrait prétendre que j'admets qu'elles sont fondées. Lors.
que l'honorable député a parlé de mes opérations, voici ce
qu'il a dit :

Le ministre du revenu de l'intérieur a obtenu, di gouvernement dont
il fait partie, l'affermage de 59,000 acres des terres à paturage, au Nord.
Ouest, A raison d'un centin l'acre, sur lesquelles il n a jamais mis une
tête de bétail, mais qu'il détient seulement pour des fi'ns de spéculation.
Le 16 juin 1852, avant d'être ministre, mais étant membre du parlement,
il a obtenu la moitié nord de la section 14, township 6, rang 16, 320
acres.de terrains houillers. Son fils était actionnaire dans la compagnie
des moulina de Sainte-Oatherine, pour les frais d* procès de laquelle le
gouvernement paie SLI,000, dans le but de priver la province d'Ontario
de ses droits. Je vois que cette compagnie a obtenu du gouvernement
la permission de couper du bois sur 3,200 acres de terre dans le territoire
en litige. Je vois que H. A. Costigan, qu'on donne comome étant d'k-
gersoli, a demandé, le 10 novembre 1882, cinquante mille, de concessions
forestières. Je vois que ce même R. A. Costigan, qu'on donne comme
étant de Winnipeg, a demandé, le 14 octobre 1893, une autra concession
forestiðre de cinquante mille" carrés. Je vois qu'un nommé i. Costigan,
désigné comme etant d'Ottawa, a demiandé, le 23 septembre 1882, une
autre concession de cinquante milles carru3, et le môme jour, il en
d',marîdait encore une atitre de la nmôme superficie. Je vois que John
Costi an, le minist -e du revenu de l'intérieur, a demandé une conces-
sien e cinquante milles carrés, le 3 avril 1882.

En ce qui.concerne ces demandes de coup' s de bois, l'on
a dit beaucoup de choses durant les deux dernières années.
Je me suis cru obligé, il y a deux ans, de donner des expli-
cations et de contredire certaines accusations portées contre
moi relativement à ces questions, et je croyais que ces expli-
cations étaient satisfaisantes. Mais l'on soulève des ques-
tions que l'on ne soulevait pas alors. Relativement aux
demandes faites par H. A. Costigan, je n'ai qu'un seul mot
à dire., J'ai un -fils de ce nom, et s'il veut demander à ce
gouvernement ou à tout autre gouvernement des terrains
:boisé,l des terrains houillers ou d'autres terrains, et qu'il
veuille payer le prix vegulier, je ne crois pas que je suis
tippelé à défendre ses actes. Je suis libre d'admettre que si
mon fils a fait des demandes lorsque j'étais membre du par-
lement ou du gouvernement, et ai, par mun influence, il a
obtenu dos faveurs spéciales, ou si ses demandes ont reçu
une considération que les demandes n'ont pas reçue, je pour-
rais être exposé à une accusation très sérieuse. Quant à la i
principale accusation, que j'ai reçu l'affermage de 59,000
acros de terres à pâturages, tout ce que je puis dire, c'est
que je n'ai jamais demandé de terres à p8turages et je n'on ,

DL Muzioos

ai jamais ou, soit pour des fins d'élevage ou pour des fins de
spéculation, et je n'en ai pas aujourd'hui. Je t-ais que mon
fils était intéressé, avec un nommé Hays, du Saint cti, et
avec quelquei autres, dans un bail dans cette partie du pays.
Ils ont payé leur loyer serni-annuel ; ils ont fait trois ou
quatre versements en argent; mais ils n'ont. pas pu mettre
de bestiaux sur leurs terres.

Le gouvernement a passé un arrêté stipulant que si, des
particuliers ayant des baux ne mettaient pas de bestiaux
sur leurs terrains, quand bien même ils auraient payé le
loyer, leurs baux seraient annulés ; et j'étais présent quand
ce bail a été annulé; je n'ai jamais ouvert la bçohe pgur
diro qu'il ne devait pas être annulé ; et cela, parce que je
savais que mon fils était intéressé dans ce bail avec ces mes-
sieurs; le bail a été annulé il y a un an, bien qu'il , eut
quatre versements de fait. De sorte que, ni ine fls, ni
aucun de mes proches, n'est aujaard'hui intéressé :dans -ces
terres à pfiturages-; et en ce qui me concerne personnelle-
ment, je n'ai jamais été solliciteur; je n'ai jamais été int-
rems d'aucune façon dans ces entreprises. Plus que cela, je
ne suis jaà3lis allé au Nord Ouest pour des fins 4e spécula.
tions, bien que j'y sois allé trois ou quatre fois. Ls seule
opération que j'aie faite au Nord-Ouest, a été de m'associer
avec un nommé W. J. Short, pour y vendre des traverses;
c'était une petite opération de 87t'0 ou 8800.' Plus, mon
nom a été associé par erreur à celai d'un nominé R. J. Short,
qui faisait de grandes opérations et fournissait des -traverses
à la compagnie du chemin de for Canadien du Paciigge.
hion nom a été mêlé ac sien et l'on a dit que j'avais demandé
avec lui de nombreuses coupes de bois; tout cela est erroné.
Je n'ai jamais fait d'opérations avec R. J. Short et je n'ai
jamais été intéressé dans ses entreprises ou son commerce.

La seule opération que j'ai faite, ça a été avec M. J. Short,
un de ses frères, qui s'est rendu au Nord.Ouest, et nous avona
demandé un permis de couper des traverses de chemin de
fer dans la région du lau des Bois. Et, en vertu des condi-
tions posées par le gouvernemqnt, mous devions payer 20
pour 100 d'avanoe. Nous avons payé les S0 pour 100; nous
n'avons jamais coupé -une seule traverse ni retiré un seul
dollar.

M. RAGGART : Avant que l'ordre du jour soit appelé
. désire dire que j'étais absent, l'autre soir, qund Je!44putï
de Huron-Ouest (M. Cameron) a répété les accusations que
j'ai niées l'autre jour. J'ai attendu jusqu'à )pier p9ir. Je n'ai
pas ou, hier, l'occasion d'y répondre, car les Dêbat8 n'ont été
publiés qua tard dans la soirée; mais je vois dans. les Débats,
qui sont sur mon pupitre, l'éuoncé suivant :

Or, le 4 mai, lorsque l'on a discuté la question de la disposition faite
ar le gouvernement deis coupes de bois A mêmes les¿ressources du pays,
e déguté de Lanark-Sud a dit ceci:
Il a formulé une accusation contre mol, et j'ai attendu longtemps

l'occasion de rencontrer cet honorable député, et de voir s'il oserait la
répéter dans cette Obambre, ou d'entendre les raisons pour lesquelles il
avait porté cette accusation,: pour la nier carrément Il à dit i amon
sujet:

"Jo aggart, député tory de Lanark-Sud, a manSeuvre de kmaière
à obtenir 320 acres de 'terrains Louiliera, un fonds de bois sur la' rivière
aux Coquilles à raison de 85 par ille carré, unepart avec le notoire
Peter McLaren, du ," bill concernant les cours d'Man et les rivière,'
dans d'autres portions du domaine publie, et a, à ce que l'on croit, été
Intéressé dans plusieurs contrats du Pacifique canadien.' Ceux qui cont-
aissent bien John Raggart, disent qu'il a plusieur raisons particnliru

de soutenir fqtementle gouveraet.

Puis, il a ajouté:
Je déclare simplement que eut là une assertion lâche et mesongere.

' OASEY: Al'drdre.
M. RAGGART: Je cite ce que le député de Euron a

dit:
Je déclare simplement que c'est là une assertion lache et mensongère;

nventée intièrement par un homme qui n'avait pas l'ombre d'une
preuve pour le justifier de faire cette assertion.

Cette assertion que j'ai faite à cette époque, je la réjête
aujourd'hui. Je lis cette acousation portée contre moi :
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John Haggart, le député tory de Lanark-Sud, a manouvré de manière

à obtenir 320 acres de terrains houiller.
Je dis que cela est faux. Je n'ai jamais ou un seul acre

de houillères d'aucune espèce au Nord-Ouest. Je n'étais
intéressé ni directement ni indirectement là-dedans.

ln *auton de bols sur la rivière sur Coqulles à $5 par mille carré.
J n'ai jamais nié cela. Je n'ai jamais dit le contraire on

cette Chambre. Les documents ont été produits un 1882.
J'ai pr'odùit ma dèiiande o>r, des cantons de bois sur la
rivière au' Uoquilles on 1879.Je me suis conformé aux con-
dition8 qui étaient requises par le gouvernement. J'ai'
construit une scierie à Brandon, ou du moins j'ai été l'un
des intéresMss dans la construction d'une scierie, et j'en ai,
construituine autre à l'embouchure de la rivière aux Coquilles.'
Nous avons produit noti-e demande ; nous avons obtenu un
arrêté du conseil aux conditions ordinaires nous accordant
ces cantons. Les cantons n'ont jamais été doncedés mal-'
heureusemnent, à cause d'un différend entre les intéresses qui
est maintenant en litige à Winnipeg., Ca que j'ai spéciale-
ment nié est ce qui suit

Et l'on eroit q'il a été intéressé dans plus d'uue entreprnse sur le
chemin de fer du Pacifique canadien.

C'est là une déclaration qui, si elle est vraio, me ferait
perd re mon siège en vertu de la lòi relative à l'indépendance
du parlement. J'ai déclaró que c'était une lèche calomnie,
fabriquée de toute pièce, etje le répète à la face de tous les
membresprésents. fI n'y a pas un mot de vérité dans cette
assertion. J'aurais non seulement ordu le droit à mon
siège eh cette Chambre; en vertu de la loi relative à l'indé.
pendarice du parlement, mais j'aurais été coupable de par-
jure.

M. CASEY :- Je soulève, un point d'ordro. Je veux
demander votre décision sur l'assertion de l'honorable député
allant àtdire qu'une déclaration faite par un honorable
déput4 est une lâche calomnie.

M. HAGGART: Je dis que la déclaration faite-
M. LORATE UR: A l'ordre. Je comprends que l'hono.

rable.député parle d'un discours prononcé hors de cette
Chambre.

M. HAGGA RT: E dehors de cette Chambre, à Wingham.
M. CASE Y: La mômo déclaration a été répétée en cette

Chambre.
M. L'OR A.TEUR: Non, il ne l'a pas été. C'est tout

simplement une citation des Debats.
M. BAGGART: Je parle d'un discours prononcé par un

nomiméCameron à un endroit nommé Wingham, dans la
province.d'Ontario. Je dis que c'est nue assertion lâche et
mensongère, J'ai déjà entendu cette assertion. Non seule-
ruee le 'm'accuse de quoique chose qui. me fergitperdrp
mou iiège en vertu de )a Wlo relative à. l'indépendance du
pa rlement, mais elle m'accuse d'avoir commis una -parjure,
A l, em'peière 'ocèsoid qui ma' ét,fferte 'apiès ' oir
enite cet assertion, ou cette accueafâon portée contre
moi, je suis venu. Lor, que la commission royale siégeait
ici, j'ai pris le parti de comparaître devant cette:commission
et j'ui déclaré sous serment que je n'avais en rienà faireäavec
cea. (Yest unef 'assertion qui m'accuse de parjure, de
quelque chose qui me ferait perdre mon ,mandat, en vertu
de la loi relative à l'indépendance du parlement, et je dis
qu'rVlmbre dd'pat.amentg qui'sans l'ombre d'une 'proeti
à l'appui fait une telle déclaration, est un lâche et un mon-
tour,* et je ne puis me servir d'une expression plus énergique.

M L'ORATBUR: A l'ordre.

M. CASEY: Je demande votre décision.

M. L'ORArEUR: Je crois qu'il n'est pas nécessaire de
se servir d'un langage aussi énergique.

mes

M. CASEY: Le député qui a la parole a déclaré qu'un
membre du parlement qui a pu se servir du langage que
l'on sait avoir été employé par ce membre du parlement
qu'il doit avoir été employé par lui est un lâche et un men-
tour. Une grande partie du langage incriminé a été em-
ployé en cette Chambre, on ce qui concerne les, houillères
et les cantons de bois, et cela doit être inclus dans cette
assertion. Il n'est pas suffisant de dire qu'un langage aussi
energique n'est pas nécessaire. Je vous demande de décider
qu'il doit être retiré.

M. L'ORATEUR: Je dis qu'il est contraire auxý règles
du parlement et irrégulier d'appliquer un pareil langage à
aucun discours en parlement, et je dis que ce langage est
trop énergique, même lorsqu'il s'applique à un discours pro.
noncé en dehors.

M. HAGGART: Je retire l'assertion. Je parle de la
déclaration faite par une personne en dehors du parlement
à Wingham, et je répète que c'est une assertion licho et
mensongère.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. HAGGART: En ce qui concerne, non un membre

du parlement, mais un discours prononcé par une personne
nommé Cameron à un endroit nommé Wingham.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au nom de mon ami
absent, M. Cameron, j'attire l'attention de la Chambre sur
ce fait. Il a répété rassertion de son siège. Ce nétait pas
sa faute si l'honorable député n'était pas ici pour le contre-
dire. Il lui en a donné.outes les occaiions possibles.

M. HAGGART: J'ait fait une dénégation après qno
l'honorable député out fait son assertion, mais il a quitté
son siège en cette Chambre. Il ne m'a pas donné avis qu'il
r6itérerait 'assertion hier soir.

M. MITCHELL : Avant que l'on passe à l'ordre du jour,
je voudrais demander au très honorable ministre-non,
l'honorable ministre des chemins de for-j'espère qu'il:sera
très honorable un jour ou l'autre, vu qu'il le mérite.

M. LANDERKEN: Je vous comprends.
M. MITCHELL : Oui; je le comprends. J'ai beaucoup

do respect pour lui-beaucoup.
Un honorable DÉPUTÉ : Comme vous l'aimez I
M. MITCHELL : Eh bien, j'ai à pou près autant d'amour

pour lui que pour qui que ce soit en cette Chambre. Je
voudrais lui demander s'il pourrait déposer sur le bureau de la
Chambre, aujourd'hui, un rapport que j'ai demandé et dont
le parlement a ordonné la production, en ce qui con.erne
certaines réclamations contre la section 16 du cheminde fer
Lntercolonial, car je voudrais m'en servir lorsque les estima-
tions seront soumises.

M. POPE: Je. ne puis le déposer sur ei beiau de 'la
Chambre aujourd'hui ; mais je le déposerai de bonne heure
lundi.

K, SMALL iAvant que l'on passe à l'ordre idu jour, je
voudrais déclarer que j'ai reçu une lettre du greffier du revi-
seurE de Toronto-Est, niant la déclaration faite-en-cette
Chambre par l'honorable député de-Toronto-Ouest (U.Edgar)
Paùtre soir eon - ce qui concerne l'acte du cens électolal.

iVoici ce qu'il dit : ,

Jè vois par le rap-ort parlementaire du Gltoa qne idgàr me prte
tine déclaration re ative à un amendement que 1 on se proposerait de
faire à la loi du cens électoral. Je n'ai jamais fait cette déclaration, .. t

toute cette histoire est tout à fait dénués de fondement, en ce qui me
concerne.

Et il ajoute:
0e n'est que le gaz de Montréal de M. Edgar qui s'échappe.

M. LANIERKLN: C"eat correct maintonaut I car M.
Edga- est absent, lui aussi.
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TROISIE MES LECT URE3.

Bill (n° 143) à l'effet d'autoriser la construction d'un che-
min de for du détroit de Canso comme entrepriee publique.-
(M. Pope.)

Bill (n° 144) concernant certaines subventions à un cho-
min de fer depuis Métapediac, sur le chemin de fer Inter-
colonial, jusqu à Paspébiac.-(Sur division.)

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M.POPE: Je propose que le rapport du comité général sur
les résolutions relatives à l'octroi de subventions aux oomins
de fer soit lu la deuxième fois.

La motion est adoptée et les résolutions sont lus la
deuxième fois et approuvées.

M. POPE: Je demande la permission de présenter un
bill (n0 146) à l'effet d'autoriser certaines subventions pour
aider à la construction des lignes do chemin de fer y mcn.
tionnées. Je désire déclarer que pendant mon absence,
hier soir-vu que je ne puis sortir beaucoup le soir -mon
honorable ami de Durham-Ouest (M. Blake) et mon hono-
rable ami de Prescott (M. Shanly) ont déclaré qu'un certain
chemin de fer dans la Nouvelle-Ecosse était d'une très
grande importance dans cette partie du pays. Je regrette,
M..l'Orateur, que je n'en aie pas été informé plus tôt, ce
qui m'eût permis de mettre ce chemin sur la liste.de ceux

ui sont subventionnés en vertu de ce bill. Jo dirai, copon-
ant, que le gouvernement sera pret à présenter une mesure

relativement à ce chemin à la prochaine session.
M. VAJIL: Le ministre des finances était absont lors-

qu'une certaine résolution accordant une subvention au
chemin du Mont Stewiacke à Musquodoboit a été discutée.
J'ai demandé où ce chemin de fer commençait, dans quel
comté, et personne n'a pu me répondre. Peut-être que le
ministre des finances nous dira aujourd'hui ce que quelques-
uns savent déjà, si ce second chemin de fer subventionné
dans la Nouvelle Ecosse est, lui aussi, dans le comté de
Colchester. Une grande partie de l'autre qui va de Truro
à Newport se trouve aussi dans le comté de Colchester.
L'honorable député de Hants (IL Allison) a dit que onze
milles de ce chemin se trouvent dans ce comté, mais je dis
que ce chemin no peut traverser ce comté dans la direction
de Newport sans le traverser sur un parcours de vingt
milles. Les trois quarts de cet autre chemin se trouvent
aussi dans le comté de Colchester. Je dis cela afin que les
gens puissent comprendre quelle partie des fonds publics
est affectée à la subvention de chemins qui en toute proba-
bilité ne seront pas construits d'ici à deux ou trois ans. On
dirait presque, à l'heure qu'il est, que ces subsides ont été
accordés dans le but d'influencer les élections de la Nou.
velle-Ecosse. Je n'aimerais pas à dire cela, mais je suis
porté à croire que c'est la raison de cette subvention.

M. SHANLY: J'aimerais à demander au ministre des
chemins de fer s'il a voulu parler il y a un instant du che-
min de fer Western on du Nietaux et Atlantique?

M. VAIL: Je n'ai pas compris que le ministre ait dit que
c'était pour les deux chemins.

M. POPE: J'ai dit que mes honorables amis de Grenville
et Durham avaient exprimé l'espoir que le gouvernement
s'occuperait de cette question. J'ai entendu dire par
d'autres que ce chemin était très important, et après avoir
entendu tout ce qui a été dit, j'ai été d'avis que nous aurions
peut-être dû inclure ce chemin dans l'acte des subventions.
J'ai dit qu'à la prochaine session nous présenterons une me-
sure pour venir en aide à ce chemin.

M. PAINT: L'honorable député de Dig by (M. Vail) a
déclaré que la distance que ce chomin de 'ruro à Newport
traverserait dans le comté de Colchester était d'onviron
vingt milles. J'ai souvent parcouru en voiture la ligne par i

M. LANDERKZN

où doit passor ce chemin, et son parcours dans le comté de
Colchester n'est que de onze à douze milles.

M. McLELAN: Je dois dire que l'honorable député de
Digby se trompe du tout au tout. Ce chemin a été projeté
dans l'intérêt du comté de Hants, et dix à onze milles de
son parcours devront nécessairement se trouver dans le
comté de CJolceoster.

M. VAIL: Peut-on jeter un pont sur la rivière à cet en-
droit?

M. MoLE LAN: Oui. Je ne connais pas dans le pays une
région plus fertile que celle qui est traversée par ces onze
milles de chemin de fer dans mon com'é. L'honorable dé-
puté n'a aucune raison pour dire que ces subventions ont
été accordées à deux chemins dans la Nouvelle-Ecosse dans
le but d'influencer les élections. Les subventions ont été
données de bonne foi dans chaque cas, et dans presque tous
les cas le pays en général en bénéliciera.

M. BLAKE: En ce qui concerne la déclaration du mi-
nistre des chemins de fer quant au chemin de fer Nictaux
et Atlantique, je suis très heureux d'entendre qu'il a tenu
compte des représentations qui ont été faites, et qu'à la pro-
chaine session dans tous los cas, ce chemin recevra une sub.
vention quelconque. Quant au chemin de fer des Comtés
de l'Ouest, je n'en ai pas parlé, parce que je ne voulais pas
parler inutilement, car j'ai compris que les honorables mem.
bres de la droite, lorsque l'honorable député de Digby (M.
Vail) a soumis le cas de ce chemin, ont démontré qu'il se
trouvait compris dans le projet du gouvernement local do
la Nouvelle-cosse; que le gouvernement n'avait nullement
l'intention de s'éloigner du programme général et des arran-
gements qui étaient indiqués par la législation préalable, en
ce qui concernait l'achèvement de cette partie du projet, -et
on a fait remarquer que les arrangements actuels seraient
suffisants. J'ai compris que le ministre des chemins de fer
disait que l'on s'attendait à ce que ces arrangements suffi-
raient pour achever le raccordement, et qu'en conséquence
aucune autre mesure ne serait soumise pendant la session
actuelle, Voilà ce que j'ai compris. J'ai compris que le
gouvernement était d'opinion que les arrangements suffi-
raient pour assurer ce résultat. Si les arrangements n'é-
taient pas suffisants, je dirais certainement que ce cas mé-
rite tout autant que l'autre l'attention du gouvernement. Je
n'ai pas cru qu'il fut nécessaire de dire cela, parce que les
honorables membres de la droite semblaient croire que les
arrangements conclus atteindraient ce but.

M. KAULBACH : J'ai ou l'honneur il y a quelques jours
d'adresser la parole à la Chambre pour féliciter le gouver-
nement d'être venu au secours du brave peuple du Cap-
Breton, qui a souffert E endant si longtemps, en lui accordant
un chemin de fer sur 1l1e, et j'ai exprimé l'espoir que la de-
mande de privilèges de cette nature dans la partie ouest de
la Nouvelle-Ecosso ne serait pas oubliée. Cola est surtout
vrai on ce qui concerne le chemin de fer Nictaux et Atlan-
tique. Ce chemin mérite à bon droit l'appui du public. Il
ouvrira un beau pays, un pays dont la fertilité n'es t pas sur-
passée sous le rapport de la fertilité, des ressources agricoles,
des richesses minières, de l'abondance des essences fores-
tières. C'est un chemin sur lequel près d'un demi-million a
été dépensé. Les traverses sont empilées le long du chemin,
des pilotis pour los ponts et d'autres matériaux ne sont pas
utilisés, et si l'on permet à cet état de choses de se perpé
tuer une autre année il en résultera des pertes sérieuses pour
les entrepreneurs et les intéressés. J'ai été très désappointé
d'entendre cet après-midi notre respecté ministre des
chemins de for déclarer que la question serait renvoyée à
une autre année. Ce sera une grande déception non seule.
ment pour moi comme représentant du comté de Lunenburg,
mais ja suis certain que cela causera une porte sérieuse aux
intéressés et une grande déception aux quatre comtés, sa-
voir : Lunenburg, Annapolis, Queen et King, vu qu'ils ont
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espéré avec joie qu'une subvention serait accordée par le
parlement àc chemin tout comme aux autres chemins de
la prvince.

semaine dernière, lorsque j'ai ou une entrevue avec des
membres du gouvernement, on m'a informé qu'ils étaient
sous l'impression que le syndicat ou la compagnie nouvelle-
ment formée, qui n'est qu'une bulle de savon, qui n'a aucune
fondation, à mon avis, qui a pour gérant un nommé C.A.
Scott, et qui est connu sous le nom de la Compagnie à Fonds
Social, a toutsimplcment pour but de garder le gouvernement
local au pouvoir. C'est une espèce de champignon de com-
pagnie, qui a surgi, il y a quelques jours seulement, et que
personne ne connaît. Il parait que cotte compagnie a pour
but d'acquérir le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, mais il
n'y a rien de défini au sujet du Nictaux et Atlantique. Elle
déclare, seulement, qu'elle pourra-acquérir le chemin de fer
Nietaux et Atlantique, et construire des voies ferrées de
Yarmouth et Shelburne à Windsor et Truro. Cette décla-
ration est insérée dans l'unicue but de produire un certain
effet. Si cette proposition tait mise à exéention, comme
c'est l'intention, quel en serait le résultat? Cela voudrait
dire, pour la Nouvelle-Ecosse, ni plus ni moins que de pren-
dre tout son argent des ponts et chaussées et le crédit des
écoles, et de pousser le peuple vers la taxe directe A ce
point de vue, je crois que les membres du gouvernement ver-
ront qu'aucune raison possible ne peut être donnée pour ap-
puyer l'attitude prise par cette association. Je regrette beau-
coup que la maladie m'ait empêché, hier soir, d'assister à la
séance de la Chambre, lorsque cette question a été soulevée.
Dès qu'on m'eut téléphoné que la question avait été soulevée,
je me suis bité de veuir ici, mais il était trop tard. Je re-
grotte cette circonstance. Néanmoins, je suis convaincu
qu'il reste encore un temps suffisant, i le gouvernement est
disposé à donner une subvention semblable à celle dont j'ai
parle, pour mettre ce chemin sur un pied d'égalité avec les
antres, dont les s.ubventions sont mnaiftcnant soumises à la
Chambre, sons forme d'un bill. J'espère encore que mon
désir seTa rnis excution, et que le ministre des chemins
de fer pourra voir 'ismportance de e chemin, revenir sur la
déclaration qu'il a faite, et se convainre qu'il est de l'intérêt
do la province et du public d'accorder une subvention d s
cette. aunée.

M. LISTER : Jo suis cor tain noe le ministre des chemins
de fer ne peut guère résister A I apel de l'honorable député
do Lunenb.urg (M. Kaulbach). Jesuis certain que le Ian-.
y ago dont il s'est nervi touchera les cordes secsibles du coeur
sutsiIble de l'honorable ministre des chemins de fer, et l'en.
gageront à faire une promesse comme celle qu'il a faite à
l'honorable député de Xing, N.-E. (M. Woodworth). Lors-
que ces résolutions ont été soumises, il semblait que le gou-
vernernent se préparait à conquérir tous les collèges élec-
toraux du pays au moyen de ces subventions aux chemins
de fer; mais, à en juger par l'assurance donnée à l'honorable
député de King, nous sommes portés à croire que le jour que
nous attendions tous avec tant d'intéirt est remis à une autre
année, et que nous n'aurons pas les élections avant l'année pro-
chaine. Alors, selon toute probabilité, l'honorable monsieur
n'auta pas l'occasion de remplir la promesse qu'il a faite. Si
c'est un chemin do fer qui mérite que l'on s'en occupe, il est
très probable que ce seront les honorables membres de la
gauche qui seront alors à droite et qui le prendront en seé-
rieuse considération. En repassant la discussion relative aux
chemins de for-car j'ai été absent pendant la majeure partie
de ce débat-il y a un discours qui m'a frappé par-dessus
tous les autres, comme étant un discours très bien fait,
comme un discours qui doit, avoir influé d'une fvçon presque
irrésistible sur chaque membre de la Ohambre, on faveur de
l'octroi de la subvention si éloquemment recommandée. Ce
discours, M. l'Orateur, était celui de mon honorablo ami du
comté de Richmond, Cap-Breton. Il a parié avec tout le pa-
triotisme et toute la chaleur d'un homme qui croit que ses

paroles sont basées uniquement sur des motifs patriotiques.
Il a plaidé en faveur d'un chemin de fer sur l'île du Cap.
B·eton avec une éloquence qui a rarement été égalée ou sur-
pasFée par aucun membre de cette Chambre, et''effet-de cet
appel a été que l'honorable député est sur le point de faire
construire un chemin de fer sur cette Ife si- belle et si pro-
ductive. Il semblait y avoir une difficulté contre -laquelle
l'honorable député avait à lutter, et cette difficulté était re-
lative i.u tracé. . Il parait qu'il y a trois tracés par lesquels
ce chem n de fer peut passor, et il me semble que l'honorable
député a parlé de l'un des tracés en particulier, le tracé de
Lo!i., bourg. Il a dit:

M. le président, mon désir d'obtenir justice pour ma province et pour
mon comté est mon ereuse pour la longueur de ce discours. Les intôrdts
en jeu sont en apparence locaux et provinciaux, mais en les examinant
de près on constatera que ce sont des intérôts vraiment nationur. .

Ce sont là, M. l'Orateur, de grands mots employés par
l'honorable député. Il s'est aussi servi du langage suivant:

Tout qn mne réjouissant eon ne qualité de représentant du Cap-Breton,
du fait qu'une aide assez considérable Boit accordée à tout chein de fer
dans cette île, cependant, je ne puis, comme mqmbre du parlement fédé-
ral, permettre que les intérêts véritables du Canada soient oacrifiéspar
le.choix possible d'an port n'offrant pas tous les avantages, comuze ter-
minus du chemin de fer du Cap-Breton.

Ce langage est diene d'un membre de cette Chambre,
représentant un comté qui s'est honoré en l'envoyant encette
Chambre. A en jugor par le discours prononcé parlhono.
rable député, ses motifs sont purement patriotiques, et i je
n'avais vu rien autre chose que le discours de l'honorable
député, j'aurai, en quittant cette Chambre, emporté la plus
haute opinion de son patriotisme. J'aurais cru que de tous
les patriotes siégeant en cette Chambre, le dputé de Rich-
mond était le plus patriote. Mais je me trouve à avoir une
lettre écrite par l'honorable député qui, je regrette de le dire,
détruit, jusqu'à un certain point, cette impression dans mon
esprit. Le 7 mars 1884, l'honorable député éerivait la lettre
suivante:

La question est telle ueje vous l'ai dit ' Je travaille dans le
sens dont je vous ai parlé. Je vous envoie clinclus, une lettre de PA.

Hl, éer, en ce qui concerne mes réclamations de chemins de fer qui,
d'a prés ses avocats, a-t-il dit, s'élèvent à $72,000, d'après lisentenge
arbitrale Il y a en une autre sentence arbitrale qui a été rendue depuis
par trois commissaires, et que je m'attends à entendre annouer dé jour
en jour. Il y a un certain nombre de membres influents de cette Uhtmbre
qui sont Intéressés là-dedans, nous nous entendons tous pour pousser ces
réclamations, et le gouvernement nous a assuré qul en ocoeuiera très
prochainement.

Or, je demande maintenant à l'honorable député, carje
suis certain que cela intéressera la Chambre de Je savoir,
quels sont les députés qui sont intéressés à un si haut degré
dans ces réclamations que l'honorable député poussait si
vigoureusement auprès du gouvernoment, dont il avait alors
obtenu l'assurance que le gouvernement y répondràit d'une
façon satisfaisante. Assurément .les honorables rafflbres
du parlement qui poussent des réclamations auprèi du gou-
vernement, ne se trouvent pas contre le gouvernemen.t,' Le
15 février 1884, il a écrit comme suit:

J'espère faire régler les réclamations contre le chemin de fer Intereo-
lonial, l'entente étant que je vous paierai le double de la reclamàtion,
lorsque j'effectuerai un règlement avec le gouvernement, ce que J to
de semaine su semaine, les commissaires ayaat finleurs, travaux ôVnos
I'enqud te, mais le verdict n'est pau encore rendu public.- 'Nàtarêléinent
le gouvernement connaît ce verdict, et un grand nombre d'autres peic
sonnes qui sont intéressées dans des contrats du gouvernement attentent
pour le savoir.

Le 14 mai 1884, l'honorable député écrivait comme suit:

J'ai quelques terrains dans lesquels je sis Indirectement Intéressé
dans la direction de l'endroit oh passera la nouvelle ligne de chemin de
fer dans le (ap-Breton.

Est-ce vrai ? L'honorable député est-il obligé d'admettre
que c'est pour vendre ses terrains au gouvernement, qu'ii
montre tant de zèle ,our pousser les réclamations du Uap.
Breton ?
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Il peut se faire que j'arrange cette afgire dans quelques semaines, vu
qu'on est à explorer la ligue. Dans ce cas soyez certain que vous race-
vrez des nouvelles de moi.

Puis le 28 mai 1884:
Il y a un autre espoir que j'ai de pouvoir vous payer, et de ne pas mane

vous faire attendre jusqu à ce que les réclamations des chemins de fer
soient réglées, c'est que le chemin de fer du Cap-Breion sera poussé jus.
qu'à un certain point dans le cours de l'été. Je demeure Ici pour sur-
veiller mes intérets dans cette affaire, pour le comté de Richmond, vu
que le chemin de fer devra traverser des terrains dans lesquels je suis
indirectement Intéressé.

Est-ce le comté de Richmond, ou les terrains dans lesquels
l'bonorable député a un intérêt direct qu'il surveille ? Le 24
juin 1884, il dit:

J'avais toujours espéré que ma position de membre de la Chambre des
communes pourrait me venir en aide pour me tirer d'embarras ; si on
me serre de trop près, elle ne pourra peut- tre pas m'être utile.

Que veut dire l'honorable député lorsqu'il dit que sa posi.
tion à la Chambre des communes contribuera à le tirer
d'embarras ? Est-il convaincu qu'il pourra faire de l'argent
avec ce chemin de fer passant près de ces terrains ? Il dit
encore:

Si le chemin de fer de la Ligne Oourte eût été construit au Cap.
Breton, il n'y a aucun doute que j'aurais pu viiîs payer, car il aurait
passé près des vingt acres de terres que je vous offre pour la dette, ou les
aurait traversés. Au lieu de cela, le colonel Snow n'a pas rempli ses
engagements, et des centaines de personnes sont désappointées, mais il
eat certain qu'il sera construit l'hiver prochain. De cette façon, vous
ne perdrez pas votre argent.

Il dit encore :
Si vous acceptez le terrain en compensation, je ferai tout mon possible

pour diriger le chemin de fer de ce coté. Ce serait peut-étre la solution

Si le discours de l'honorable député eut ,éé communiqué
an publie tel qu'il a paru dans les Débats, tout le Cap-Breton
et toute la Nouvelle-eosso auraient pris l'honorable député
pour l'un de ces grands patriotes-j'allais dire ces patriotes
si nombreux orn cette Chambri; mais peut-être qu'on l'aurait
mis en dehors de cette clame-lA. Je suppote que ce chemin
de fer est correct et que le gouvernement a décidé de le
construire comme chemin de fer du gouvernement, et si
c'est une affaire d'importance nationale je ne m'y opposerai
pas. Je demanderai tout simplement à l'hoLorable député
de Richmond, de concilier ses paroles patriotiques avec les
lettres que j'ai lues.

M. PAINT : Il est de mon devoir de répondre, bien que
cotte discussion ait lieu après que le bill a subi sa troisième
lecture, et qu'en conséquence elle puisse être quelque pcu
irrégulière. Ces lettres ont été produites dans des procès
qui ont ou lieu dans la Nouvelle.Ecosso, et olles ont été
envoyées par des membres de l'Association do Réforme
d'ial ifax pour produit de l'orot contre moi.

Un honorable DÉPUTÉ : Les avez-vous écrites ?
N. L'ORATEUR : A l'ordre.
M. PAINT : Que vous importe ? Elles ont été imprimées

et envoyées par des membres du gouvernement local.
Un honorable DÉPUTÉ : Les avez-vous écrites ?
M. PAINT : Je puis dire que la société dont je fais partie

était l'agent financier des entrepreneurs de la section ne 12
du chemin de fer Inteicolonial, lorsque l'honorable ministre
.des finances était l'un des commissaires, et que nous avons
perdu un montant considérable d'argent que nous avions
avancé aux entreprenour s, et cela n'a jamais été réglé. J'ai
p'résenté des réclamations au gouvernement fédéral, et
'honorable juge Clark et les autres commissaires ont exa-

miné les réclamations et ont jugé à propos de les rejeter.
Cette question a été soulevée dans le comté de Richmond,
lorsque je parcourais le comté pour obtenir le mandat en
cette Chambre. Elle a 6 é discudeo sur les hustings, et j'ai
dit aux gens : Si mes réclamations sont injustes, il n'y a
aucun doute que j'ai assez d'enneîni pour empêcher qu'oles
soient payées, et si elles sont ju.,to-, vous ne pouvez avoir

M. L1sran

aucune objection à ce que j'en reçoive le montant. J'ai été
élu en plaçant la question sur ce terrain. On savait que
j'insistais sur le règlement do ces réclamations, et on m'a élu
quand même. Une réponse complète à ces insionations
c'est que les terrains dont il est question dans ces lettres
ont été achetés il y a trente ans.

M. SOMERVILLE (Brant): Vous voulez les vendre
maintenant ?

M. PAINT: C'est ce que l'honorable député voudrait
dire, mais je ne le dis pas.

M. WOODWORTH: Je regrette que le gouvernement
n'ait pas jugé à propos de proposer pendant cette session la
subvention annuelle au chemin de fer Atlantique, qui a reçu
l'approbation des deux côtés de la Chambre. Le chef de
l'opposition en est arrivé forcément à la conclusion que ce
chemin de fer recevrait une subvention pendant la session
actuelle, et les membres de ce côté de la Chambre ont ap-
prouvé cela soit par leur silence soit par quelques.uns. de
leurs discours. Nous constatons que l'honorable député de
Grenville (M. Shauly), avec sa longne expérience en matière
de chemins de fer, et sa connaissance de la localité, insiste
pour que cette subvention soit accordée et qu'elle soit accor.
dée dès maintenant, et cela pour l'excellente raison que les
tarverses pourrissent sur les lieux et que le chemin de fer s'en
va en ruine. Cependant le gouvernement a renvoyé la ques.
tion à l'an prochain et il faut abandonner l'espoir de cette
année. Naturellement ces subventions de chemins de fer ne
sont pas donrées pour obtenir l'appui des gens. Les comtés
traversés par les chemins subventionnés sont cepeés, dans
tous les cas, ne pas être contre le gonvernement qui accorde
ces bubventions. Je ne suppose pas que le gouvernement
s'attende à avoir plus d'appui dans les huit comtés situés à
l'ouest d'Halifax, que s'il eût refuèé ces subventions pour
cette raison. Il ne pourrait le refuser pour des raisons de
nécessité, parce qu'il n'y a jamais ou devant aucun parle.
ment une proposition qui ait jamais été accueillie par une
approbation plus unanime que celle ayant pour but d'accor-
der de l'aide à ce chemin. Je suis très peiné pour mon hono.
rable ami de Lunenburg que son espérance ne se soit pas
réalisée aujourd'hui, car son comté est plus il téressé que
tout autre à ce chemin de fer, bien que les comtés de Queen,
d'Annapolis, et le comté que je représente y soient intéressées
eux aussi. Mais l'honorable député peut se consoler on son.
geant qu'il est arrivé à ses derniers ietranchemento, au bout
de sa corde, et que tout maintenant doit tourner pour le
mieux. Ceci me rappelle cette vieille histoire de l'homme
qui était allé sur le sommet d'une montagne pour s'y faire
ermite, emmonant avec lui sa famille, sau vache, son.cochon
et son chien. D'abord sa femme mourut, puis son enfant
mourut, puis la vache mourut; plus tard le cochon mourut,
et il ne lui restait plus que le chien, qui à la fin fut pris de
maladie et mourut lui aussi. Les habitants du vallon ap-
prenant ses désastres, vinrent lui préesenter leurs. condolé.
anoes, et à leur grande surprise, ils le trouvèrent dansant et
riant dans la cour. Il lui demandèrent ce qu'il avait: ".Irous
croyions que vous aviez perdu tout ce que vous aviez,' lui
dirent-ils. " Cela est vrai," repondit.il, " mais à l'avenir tous
les changements devront être pour le mieux ; le ç.hien est
mort." Et mon honorable ami peut maintenaut avoir cette
consolation de dire que tout changement devra être pour le
mieux, car son chien est mort pour cette année.

M. KINNEY: Comme le chef de l'opposition a fait allu-
sion au chemin de for des Comtés de l'Ouest, il ne serait
peut être pas hors de propos pour moi de faire quelques
remarques relatives à cette entreprise. Il est bien vrai:que
le gouvernement de la Nouvelle-Ecos s'est fait autoriser à
transférer ce chemin à une compagnie à fonds social orga.
niàée à Londres, et je veux ajouter que les conditions dle cet
arrangement sont tels que j'espère que le gouvernement
fédéral ne songera pas pour un irstant à aidor à le mettre à
exécution. A première vue le projet parait assez plausible et
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raisonnable, mais lorsqu'on l'analyse, on remarque que c'est
tout simplement un projet de la part du gouvernement de la
Nouvelle.IEcosse pour céder à une compagnie étrangèro
soixante-sept milles de chemin de fer construit et équipé. et
l'embranchement de Windsor, que l'on estime à $1,000,000,
pour la somame magnifique de 8120,000. Tel est le vaste
projet que le gouvernement libéral actuel de la Nouvelle-
Ecosse soumet au peuple. Cela me paraît beaucoup avoir
l'apparence d'un projet politiquo pour tromper le peuple de
l'ouest de la Nouveilc-Ecosse et lui faire croire qu'on est
sincère en construisant ce chemin. Mais dans le bill il y a
un article en vertu duquel le peuple pourra échapper au vol
de son réseau de chemin de fer. Tel est le décret que l'on
dt mande au gouvernement f4'éral de sanctionner; et j'es-
père que le gouvernement, lorsqu'il examinera ce projet se
raîppellera que les intéressés ont placé près d'un demi-.
million de dollars dans ce chemin de fer;i que la municipa,.
lité de Yarmouth a mis 8100,000 dans cette entreprise, et
qu'un certain nombre de porteurs d'obligations y ont mis
leur argent de bonne foi, et j'espère que le gouvernement
fedral ne permettra pas au gouvernement de la Nouvelle.
Ecosse d'intervenir et de voler ce chemin de fer au peuple

pour le transférer à cette compagnie pour la misérable
somme de 120,000.

M. VAIL: L'honorable deputé a parlé du contrat conclu
ac cette compagnie. S'il avait parl d'une clause spéciale
du contrat, la Cenambre aurait vu immdiatement que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse s'est asuré la garantie
qu'aucun argent ne sera payé sur ce chemin excepté à
mesure que les travaux avanceront, do sorte que le gouver.-
nement tient toute l'affaire en se mains. Si je comprend
bien, la compagnie est prete à pousser les travan.l O
s'est enquis avec soin de ses ressources, et le gouvernement
est convaincu qu'elle peut le construire-.

L'honorable député dit que cela ressemble plus à un
ballon d'élection que certaines autres subventions de che-
mins de fer qui ont été accordées. Je necrois pas que ce
soit plus un ballon d'élection que celui que l'hoorable
déput a ientrepris de lancer en 1o79 lorsqu'il a promis de
rembourser la municipalit de Yarmou h les 8100,000
qu'elle avait payées A ce chemin de for, pourvu qu'il fut élu.
Il n'a pas encore été capable de le faire, mais j'espère qu'il
purnra le faire avant la fin du terme.

M. McL ELAN: .e dirai à mon honorable ami de Yar.
mouth (M. Kinney) que le gouvernement n'a nul desir de rien
faire qui pourrait avoir pour Jsultat de nuire à une com-
pagnie. Si la compagnie qu'il représente duns le comté de
Yarmouth a quelques droits, je pi sume qu'ils seront soumis
au gouvernement. et qu'ils seront considérés avant que l'on
agisoun cette affaire. Le gouvernement a été informé il y a
quelque temps qu'un était à former une compagnie dans le but
de completer le raccordement entre Annapolis et.Digby, de
façon , donner une voie ferrée non interrompue entre
Yarmouth et Halifax. Le gouvernement a prouvé qu'il
tenait Aia réalisation. dece projet il y a des-années n
donnant l'embranchement de Windsor dans ce but.: En
une occasion récente il a ajouté A ce cadeau une subvention
de 3,200 par mille pour les 18 milles qui restent à cons-
truire. Le gouvernement de la Souvelle-Ecosse a négocié
avec le gouvernement féderal sur ce point. Le gouverne-
ment fédéral tenait beaucoup fere achever ce raccorde-
ment et A.faire améliorer la ligne, mais il tenait ce qu'au-
cune injustice ne fût commise au dtrime nt de Ja munici-
pali de Yarmouth ou du chemin de for des cOumts de
l'Ouest, et toute .correspondance ou négoeiation verbale on
autre qui a été changée entre le gouvernement de la Non-
vello-cosse et le gouvernement fdéral, a toujours voulu
que justice fut faite, et que tout serait fait ave le consen-
tement et l'approbation du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest. Tout ce que lo gouvernement a fait a été fait
d'après la supposition que cela aurait l'approbation de la

compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et qu'au
cune injustice ne serait commi.e à leur détriment. Or,
l'honorable député de Digby (11. Vail) a soulevé la question
de savoir pourquoi nous n'avons pas traité la question de
ce chemin de fer? Comme je l'ai dit hier soir, c'est pirce
que nous étions entrés en négociati as avec le gouverne.
ment de la Nouvelle-Ecosse. Nous voyions que le gouver.
nement de la Nouvelle-Ecosse était depuis des mois en
négociations, qu'il perfectionnait de son mieux l'arrange.
ir ent en vertu duquel ce chemin devait être activé. Si nous
fussions intervenus, et si nous eussions échoué, le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse aurait dit: Vous êtes interve-
nus et vous avez détruit tout l'arrangement., Il vaut
beaucoup mieux mettre à exécution leur proposition si la
chose est possible, si l'on peut rendre justice au- chemin
de fer des Comtés de l'Ouest. C'est ce que l'on essaie de
faire. Je crois qu'il est possible qu'ils réussissent. -,,_;Mon
honorable ami de Yarmouth (M. Kinney) croit le contraire,
que cela n'a pu être fait sans commettre une grande injus-
tice au détriment de la municipalité de, Yarmouth et le
chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

. M• VAIL: La municipalité de Yarmouth n'a pas d'ob-
jection.

M. McLELAN: Alors si cela peut être.fait avec le plein
consentement de la municipalité et du chemia de fer des
Comtés de l'Ouest, je crois que les moyens que l'on a pris
sont tout à fait suffisants, puisqu'on a l'intontion de trouver
environ 84,000,000 pour faire un tronçon de raccordement
de 18 milles afin de compléter le réseau de ohemins de fer.

M. POPE : Je n'ai qu'un mot à dire à mon honorable
ami qui siège en arrière, i u'y a rien que je regrette plus
que d'être obligé de refuser A d'honorables dép utés tels que
mon honorable ami de King (M. Woodworth) et-mon hono.
rable ami de Lunenbarg (M. Kaulbach), d'acéder à. une
demande que mes honora les amis qualifient .de très raison-
nable ; mais bien qu'ils aient insisté auprès de moi depuis
plusieurs jours, aussi fortement qu'il soit possible de. le faire,
leurs commettante devraient savoir que, s'il eût 4té possible
pour nous de céder, nous eussions cédé; mais nous,sommes
encore convaincus qu'il est impossible pour nous de faire
cette année plus quê nous n'avons fait, bien que nous regret-
tions que nous ne pouvons rencontrer les vues qu'ils ont si
chaleureusement recommandées.

La motion est adoptée, et le bill est la la première fois,
M KINNEY : Je désire parler d'une question-
M. L'ORATEUR : A l'ordre. L'honorable député a

parlé.
M. KINNEY: C'est une explication personnelle. Pen-

dant que l'honorable député de Digby (M. Vail) avait la
parole, il a dit à la Chambre une chose qui laisserait une
fausse impression si je la laisse passer sans rétablirAes faits.

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Ce n'est pus une explication
personnelle.

M. KINNEY : JO désire lecorriger.
M. L'ORATEUR : C'est très bien, continues.
M. KINNEY : L'honorable député de Digby a dit qa'en

1882,j'ai promis à mes commettants que je les débarrasserais
d'une dette de 8100,000 créée par la* municipalité de, Y4r-
mouth relativement au chemin de fer dés Comtés de l'Ouest.
Je veux bien croire' que l'honorable député s'est trompé
lorsqu'il a dit cela, mais l'assertion est tout à fait dénuél de
fondement.

M. VAIL: Je veux donner, moi aussi, une explication
ersonnelle. C'est un fait public et je crois qu'il a été dit par
honorable eéputé lui-même-
M. L'ORATEUR : A l'ordre.
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M. VAIL: Je crois qu'il l'a dit lui-môme et qu'il a fait r r sion de l'insurrection dans les Territoires du Nord.

l'offre. Ouet. Nous nous rappelons que lorsque l'honorable minis-
M. L'ORATEUR: A l'ordre. L'honorable député doit'tre de la milice a interrogé sur la question de savoir

afperadcaain ldtq'ln ' a at quand son rapport serait produit, il a déclaré qu'il retardait
,pterl les mains de l'imprimeur. Lorsqu'ou lui a demandé

CONCESSIONS DE TERRES AUX CHEMINS DE FER si l'on était à l'imprimer, il ne pvait pas d'abord se rap-
AU MANITOBA ET AU NORD.OUEST. peler, mais après une certaine discussion et après avoir été

interrogé de nouveau, il s'est rappelé que l'entreprise de
M. WHITE (Cardwell) : Je propose la deuxième lecture l'impression avait été confiée à M. Foote, du Chrordce, de

des résolutions rapportées du comité général, concernant les Québec, qui je crois avait affermé l'impression à un autre.
concessions de terres fétérales à certaines compagnies de Au lion d'être imprimé par les entrepreneurs du gouverne.
chemins de fer au Manitoba et dans les Territoires du Nord. mont, ce rapport a été donné à ce journal de Québec, qui
Ouest. appuie le gouvernement, et dont le rédacteur est un voisin

M. BLAKE: Peut-être que l'honorable député nous dira très rapproche du ministre. Il nous a informés qu'il pous-
s'il en est arrivé à une conclusion quant aux mesures àa
prendre relativement à quelque autre compagnie, au cas où ferait venir le rapport.
le Central du Nord Ouebt ne se conformerait pas aux con- Eh bien, le rapport est arrivé enfin sous la forme que
ditions. je tiens maintenant dans ma main, contenant en premierlieu un rapport d'introduction par la sous-ministre, un rap.

M. WHITE (Cardwell): Non; mais nous ne nous forme- port spécial par le major général commandant, diverses
rons pas on comité avant lindi, et jo pourrai le dire alors. dépêches relaîives aux combats, etc., etun rapport du major

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderait à T. Charles Wateon, coiernant l'érection du fort de pieux
l'honorable député de nous donner lundi, s'il le peut, un debrut à Yorktown. Il y a aussi le rapport de la commis-
relevé de l'étendue totale qui a été, jusqu'à cette date, enga. sien des réclamations de la guerre, y compris 234 pages
gde ou promise. d'une façon ou d'une autre, aux compagnies d'annexes dans lesquelles se trouve exposée la preuve

d chemins de fer. ertendue devant cette commission. A part cela il y a le
M. WATSON: Je voudrais demander au ministre de l'in rapport du chirurgien général, y compris un grand nombre

térieur si c'est l'intention du gouvernement de donner une de laus ambre il e rtadpo s
concession de terres au chemin de fer connu sous le nom de la u de c rart. Oy a u eu retrd alerdis.
Portage-Central, auquel une charte a été accordée par la aitbuondcrpot. nnpeeadé oisPortge.sntal.auqel no hart a té ccodéepsi latribuer aux députés. Je n'ai reçu le -mien qu'aujourd'hui,
législature locale du Manitoba. Je crois que les promoteurs plusieurs jours après que la -apport a été soumis à la
out fait de fortes rep ésentations appuyées par ds résolu- Chambre. Mais, M. l'Orateur, depuis que ce rapport a été
tions de la Chambre locale, demandant qu'on leur accorde déposé sur le bureau, je constate qu'un autre rapport qui,
l'aide en question. Je voudrais savoir s'il y a lieu d'espérer par l'inscription qu'il porte A l'endos, semble aussi être le
que cette concession de terre sera faite par arrêté du conseil. rapport du département de la milice et de la défense mut- la

M. WHITE (Cardwell): Je ne suppose pas que l'hono- répression de l'insurrection dans les territoires du Nord-
rable député s'attend à une réponse à cette question. Les a t exactement la môme couvertureque lerappart
intentions du gouvernement sont exprimées dans la réeol.u- a ique Il semble être imprimé A Ottawa, et il
tien soumise à la Chambre i en attendant, dans tous les cas, lo cachet du gouvernement. Il contient la soumission de la
toute autre demande sera dûment considérée en temps et part du ministre de la milice: "J'ai l'honneur desouma ti' e,
lieu. et(." D'après toutes les apparences, en ne regardant qu'a

Les résolutions sont adoptées. la u-faco toit on dehors soit en dedansc't leiseulr:' ppor'L
M. WHITE (Cardwell): Je présente un bill (n° 147) pour aulhe.tque du département do la milice et de la déense

autoriser l'octroi de certaines concessions de terres pour la BUrlarépression de l'insurrection. Or,Ml'Orateur,jene
construction de certains chemins de fer y mentionnés. sais pas comment un tel rapport a pu être mis en circula-

Le bill est la la première fois.qui et contenu dans le
Le blI st u l prmièe fispremier rapport, le rapport authentique -dont j'ai parlé, à

SUBSIDES-QUAI A NÉGUAC, N.-B. l'exception des 234 pages de preuve entendue. devant la
commission des réclamations de la guerre qui osont entière-

M. MoLELAN: Je propose que la Chambre se forme de ment omises. Trois pages contenant l'énoncé préliminaire
nouveau en comité des sub-ides, de la commission des réclamations de la guerre diat que

M. MITCELL: Le 7 avril dernier, j'ai donn avis quesoumet lapreuve cijointe," etc ,sont excesM. MTCHLL. Le7 arildernerj'a doné visquedu faux rapport. Mais la preuve quit l'on prétend être uot>
je demanderais la production des documents relatifs à la cons- mise, n'est pa soumise. Le rapport préliminaire du là
truction d'un quai à Néguac, dans le comté de Northumber- commission contenu dans le second ou dam le faux rapport,
land, et, vu le fait que la besogne du gouvernement a la pré- dit:
séance, il nous a été impossible d'arriver à cet avis. Je de-
manderai au ministre s'il produira ces do<umonts avant que Le@ rapports respectifs soumis de temps à autres sent eoupra aSBO.
nous examinions les estimations supplémentaires, ou s'il îk spp>rt et indiquent la ligne de conduite ýul a été suivie sur les divers
produira plus tôt. numéros, que vos remarques à ce sujet

Sir HECTOR LANGEVIN: Je produirai les documenta il continue à dire que ccs documents sent laoumis ci-
nécessaires. joints," mais la preuve n'est pas contenue dans ce rapport.

Puis, l'omission des 234 pages de preuve du rapport authien-
FALSIFICATION DE DOCUMENTS. tiqua affecterait nécessairement la pagidation. Le rapport

do la commission des réclamations de la guerre est le rap-
M. CASEY: Avant que vous quittiez le fauteuil, je veux port original commencé à la page 67 et qui se continue sur

attirer l'attention sur une affaire qui me parat être 234 pages, mais la p inn, A partir de ce peint ontinue
irrégularité.frappante, tous forme de falsification do docu-
ments qui ont été déposés sur le bureau de la Chambre. Il y ment de ces 234 pages. Il et donc évident quA la derière
a quelques jours on a déposé sur le bureau le rapport long- partie dec document, qui piétend faussement être le rap.
temps attendu du ministre de la milice et de la défense sur la port du département de la milice et de la défense, qui porto
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le cachet du gouvernement et la soumission du ministre de
Son Excellence, a été réimprimée par quelqu'un. Quel que
soit celui qui a publié ce rapport, on a réimprimé la dernière
partie, au prix d'une dépense considérable, sans aucun
doute et aux frais de quelqu'un. J'ai jusqu'ici exposé la
chose, d'une façon hypothétique. J'ai dit qu il est clair qu'il
est impossible que ce second ou faux rapport ait pu etre
publié par le gouvernement lui-même, mais vu le fait
qu'il a été distribué au bureau de distribution de cette
Chambro, je crains qu'il n'en soit ainsi ; de fait, je n'en ai
aucun doute, bien que, pour sauver les apparences, j'ai
d'abord exposé la question d'une façon hypothétique. Je
n'ai aucun doute que le gouvernement a, pour des raisons à
lui connues, publié un second rapport, que je dois qualifier
de faux rapport, car ce n'est pas le rapport déposé sur le
bureau de la Chambre.

Le second rapport est le faux rapport, duquel on a élagué
avec soin des parties très importantes et très intéressantes
du rapport original. Je regrette que le ministre de la
milice et de la défense ne soit pas actuellement à son siège,
comme il y était au commencement de l'après-midi, alors
que je n'ai pas eu l'occasion d'appeler son attention sur cette
question. Mais qu'il soit présent ou absent, je ne puis vous
permettre de quitter le fvutenil sans appeler votre attention
le plus tôt possible sur cette singulière transaction, afin do
démontrer à la Chambre ce que c'est que cette matière qui
a été omise. Je dois mentionner un ou deux items de
preuve compris dans le rapport original et exclus du second
rapport ou du faux rapport Je n'ai pas en le temps do le
parcourir avec. soin, vu que je n'ai reçu mon exemplaire
qu'aujourd'hui, mais il y a quelques points qui se sont pré
setités d'eux-nêmes. Par exemple, nous trouvons nu
rapport d'une transaction avec la célèbre maison des Etats.
Unis, L G..Baker et Cie, au sujet de transport d'approvi-
sionnements, au moyen de voitures à beufs ou à taureaux
pour la colonne militaire du Nord-Ouest. Le rapport des
commissaires démontre qu'ils ont reçu de cette maison nu
compte'pour transport s'élevant à $15,480. Ceci semble
être composé de quatre comptes. Au commencement, ils
disent:'

I. G. Baker et Cie, transport d'approvisionnements par des voitures à
boufs ou à taureaux, $15,480. Une lettre en date du 1er avril 1885. de 1.
G. Baker Ci Cie, à l'honorable ministre de la milice et de la défens-i,
offrant des attelages à boufs moyennant une certaine somme par jour,
semble être le document contenant la convention, bien qu'il n y ait rien
pour indiquer que le ministre ait accepté.

De sorte qu'il y avait longtemps qu'ils faisaient le service
do transport, avec un nombre d'attelages, assez considérable
pour leur permettre de présenter un compte de plus de
815,000, sans qu'il existat un document indiquant qu'il y eut
un contrat entre eux et le ministre. En ce qui concerne
l'un de.cesoomptes de *1,800, ils font rapport comme suit:

Compte de $1 M. Si l'honorable ministre considérait que la lettre
cl-desm s 'appl lqait à un contrat, et s'il a requis les services de ces
attelages, etres comptes s'élevant à $14,130 semblent être réguliers,
et la commissIon recommande qu'ils soient payés. -- .

Et en ce qui concerne le- compte suivantt
Compte de $1;850. Il -n'y a rien pour démontrer que ces six attelages

aient quitté le fort McLeod ou soient arrivés h Calgary; au contraire, M
McGibbon dit dans son rapport, annexé à cette réclamation, qu'on ne lut
a psfait de rapport a' mulet de ces attelages i 'un tel rapport lui eût
ét fait les voitures eussent été chargées immédiatement; il-et donc évi-
dent qu'aiucu service n'a ét .rendu; en conséquence ceci ne peut être
recommandé et doit être rejeté.

Ace 'rapport est annexé en italiques, le commentatre
"apieoment approuvé "-" A.P.C.," que je prends pour les
initiales du ministre de la milice. De sorte que, nonobstant
le rapport du oomité à 'l'effet que la transaction à sa face
même était irrégulière, vu qu'il n'y avait eu aucun contrat
délni de conclu -et qu'il n'y avait réellement aucune raison
pour en demander le -paiement,-nous constatons que le
ministre de la milice l'a endossé de l'inscription " paiemnut
approuvé." Je ne prendrai pas la peine de citer les détails

de ces lettres qui ont été produites par I. G. Baker et Cie,ICn ce qui concerne un autre point, nous savons que le
colonel Whitehead, l'un des membres de lacommission, avait
aussi en le contrôle du service de transport et d'approvi-
sionnements pendant la campagne. L'accusation portait
qu'il était impliqué dans quelques-unes des fraudes que l'on
savait exister dans le service de transport et d'approvision-
nements; que pour cette raison un autre monsieur, le
colonel Peebles a remplacé le colonel Whitehead pendant
que l'on recueillait la preuve relative à ces réclamations.
Les accusations contre le colonel Whitebead étaient très
sérieuses et étaient portées par l'un des entrepreneurs,
James Andorson, adressées par écrit aux colonels Jackson
et Forrest. Il allègue ce qui suit dans cette lettre:

Re contrat, de Saskatchewan Landing à Battleford :
1. Que le colonel Whitehead, par télégramme, a conseillé au généralLaurie de donner l'entre prise à John Stewart.
2. Que le major Bel, oicier de transport, n'a pas voulu permettre àStewart d'exécuter l'entreprise.
Que le major Bell a envoyé unnommé Jones, commis en chef au bureaude transport à Qu'Appelle, pour prendre la direction de l'entreprise dedaskatchewan -Landing.
4. Que le dit Joues a pris des connaissement4 d'une maison Bell et

Lewis, pour environ 90 tonnes de fret.
5. Que la plupart des attela:es ont été loués parle major Bell et autresofficiers de transport à Qu'Appelle, et envoyés au Courant Rapide pour

cette entreprise.
6. Que vers le 4 juin, un certain captaine Eoward, s'est entendu avecle colonel W'hitehead pour exécuter entreprise ci-dessus, et qu'un jourou deux ap rs, Howard est all, à Saskatchewan Landing et a prie la

direction de 'entreprise qui avait été confiée à Joues et a donné desreçus et des cornaemeuts en son propre nom
7. Qu'entre le 22 mal et le 5 juin, (voir le Times de Winnipeg) ou ademandé des soumissions pour transporter le fret de cet endroit etd'autres endroits, et que les dites soumissions devaient être produites le
8. Nonobstant cette annonce demandant des soumissionsquidevaient

être produites le 5 juin, ce contrat avait été conclu privément entre les
dits Howard et Witehed pendant la nuit du 4 juin, sans aucun égardà aucune soumission on concurrence d'aucun genre.

Que le colonel Whitehead a permis que l'on payat à Bell'et Lewis leurentreprise à 150 pour 100 trop cher, et s'est rendu coupable de conduite
inconvenante ou de négligence en permettant cela.

Peut-être que je ferais mieux maintenant de citer les
commissions payées sur ces prix et indiquer lesquelles de
ces 29 réclamations ont été établies. La commission rap.
porte.

Le major W. Il. Bel' semble s'âtre efforcé l'engaqer Stewart à renonter
à L'entreprisB qu'il s'était procurée et à accepter une part avec Boll et
autres dans les entreprises s appliquant aux divers sentiers ;un mémoire
sur cette question a été signé par W. R. Bell et John Stewart à Qu' Ap-
pelle le 21 mai (voir l'Exhibit R). Stewartjure que son but eu signant ce
papier était de faire reconnattre par Bell le contrat qu'il avait conclu
avec le général Latirie, mais que son intention n'était ps de mettre à
exécution les termes du mémoire.

Je ne puis trouver dans le moment les termes mêmes de
cette lettre; C'est tout simplement un engagement entre
Stewart et Bell, l'officier de transport, à l'effet que Bill et
Stewart partageront dans le profit de toutes les entreprises
adtugées à Stewart, et que Stewart aussi partagera dans le
profit de toute entreprise adjugée à Bell:

Il est admis qne W. M. Joues, commis en chef de transport sous Bell
est allô à Saskatchewan Landing et a expédié environ So tonnes 1
Battleford. Bell jure que cela était dans le but de Protéger le ouver-
nement et d'empêcher qu'ily eutnu arrêt dans l'envoi des approvIsionne-
ments, en at·endaît l'acceptation des soumissions pour le transport en
vertu du système de tonnage. Jones jure qu'il T est allé et qu'il a engagé
les voitures à $10 par tonne, dans l'espoir qu il aurait l'entreprise, que
Bell avait promis de lui procurer, si c était possible, en reconnaissance
de ses services comme commis, et il n'y a aucune raison pour douter que
Bell savait que les approvisionnements pouvaient être transportés piur
$70 par tonne, tel que convenu par Jones lorsqu'il a offert l'entreprse à
Thomas Howard pour $125 par tonne, moins $lo pour la nourriture des
attelges. Il n'y a pas de date pour indiquer quand Roward a accepté
ce contrat, ou quand Il a été approuvé par le lieutenant-colonel
Whitehead?

Voilà une preuve passablement forte démontrant que
l'officier de transport du gouvernement, qui après que ces
faits eussent été connus est resté encore longtemps au servi-
ce, a cédé une entreprise à un ami pour du transport -à prs
du double du prix qu'il savait être asufant,
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17 et 18. Le major W. R. Bll a sigaé une convention le 21 mai avcc
John Stewart, dans le but de partager entre eux les profits sur les divers
sentiers Stewart jure qu'il a conclu ce marché dans le but d'amener
Bell à reconnaître son contrat avec le général Laurie, mais qu'il n'a pas
fait d'autre effort pour le mettre à exécution. Les télégrammes et lai
correspondance (Nzhibit de A à R; témoignage de John Stewart), et
en particulier une note écrite par Bell à la Mchoire-d'Orignal, le 27
mai, et adressée à I mon cher Stew4 t," dans laquelle il dit " qu'il s'est
tout à fait tiré d'affaires avec le général et qu'il a jeté les bases d'une
bonne aubaine," démontrent que Bell cherchait à manipuler les diverses
entreprises à son propre orofit. Ces lettres et ces télégrammes ont été
échangés immédiatement après le voyage de Bell à Winnipeg, vers le 19
ou le 20 mai.

21. On semble avoir été sous l'impression que les entrepreneurs
étaient Bell, Lewis,Yates et Walsh, mais le té-moignage de Bell démon-
tre que ce n'était pas eux.

Il démontre aussi que Bell et autres, non compris Walh,
étaient les véritables entrepronours. Sur les accusations
27 et 28 la commission rapporte comme suit:

27 et 28. Environ 1,003 tonnes de foin, en sus des 49 tonnes qui ne
sont pas encore payées, ont été livrées (voir exibit " A " dans le temoi-
gnage de Wm. Clarke, facteur de la compagnie de laßaie-d'Hudson).
Bell dit qu'il existait un contrat écrit entre A lex McDonall, agent de la
compagnie de la Baie-d'Hudson au fort Qu'A ppelle, et lui-même, comme
gérant de la compagnie d'Agriculture de la %ilée de Qu'Appelle, por
500 tonnes à $20 pourle foin libre et $22 pour le foin pressé et lié à double
fil de fer. Wm. Olarke, facteur, dit qu'il n'y avait qu'un contrat verbal;
subséquemment, M. Clarke, au nom de la compagnie de la jaie-d'Had-
son, comme agent du gouvernement, a conclu une convention avec le
major Bell, comme entrepreneur personnel, pour du foin pessé et lié à
double fil de fer, à $M5 par tonne. W. L. Boyle, président de la compagnie
d'Agriculture de Qu'Appello, dit que la compagnie a livré moins de 300
tonnes. Comme il y a en 1,003 tonues de livrées et de payées, pas moins
de 703 tonnes ont dd figurer au cuptu privé de Bell. L'exhibit A
démontre que la compagnie de la gaie-d'Hudjon lui a payé $10,732.85,
Beecher dit $9,179.35, maii si la compagnie d'.1griculture n'a livré que
300 tonnes, Bell a dû recevoir individuellement au moins $6,842.15 de
plus.

La commission démontre ensuite que sur le compte parti-
culier de Bell il y a eu un profit de $7,030. La commission
dit :

De Qu'Appelle à la traverse de Clarke, 18 jours pour le voyage aller et
retour, les voitures étaient payées de $5 à $9 par.jour par le gouverne.
ment, $6.50 étant le prix ordinaire aprés le 12 avril ou à peu près; $7
seraient donc une moyenne élevée, ce qui ferait $t26 pour le voyage par
jour, ou disons pour une tonne. "Le prix du transport en vertu du
contrat était de $140 par tonne. Comme ces voitures transportaient une
tonne et demie ou plus, une tonne au moins aurait dû être transportée
par chaque voiture employée à la journée pour le gouvernement, vu
suitout que les voitures employées à la tonne n'ôtaient payées que $4.50
par jour par les eitrel'r'î;eurs. A ce prix pour ina voyatgî, ul. tuee et
demie coûterait $31 à l'eutreprineur, au Luu le $s6 pour une toane,
laissant ainsi une large marge de profits à Bell. Lewis e, Oie, qui
devaient aussi fournir des voitures à $3 par jour pour service spc al
s'ils en étaient requis."

Ce ne sont là que quelques uns dois bijoux do preuve en
ce qui concerne le service de transport. il y a une corres-
pondance entre M. Boultbee, un ancien membre de cette
Chambre, et le ministre de la milice, commençant le 22
juin, indiquant que le ministre était averti de ces transac-
tions à une époque comparativement peu avancée. Je vais
citer L'une des lettres:

ToBoNTo, 22 juin 1885.
Honorable A. P. (hAnoN,

Ministre de la milice, Ottawa.
MolisuR,-M. John Stewart, entrepreneur de Winnipeg, m'informe

qu'il a eu une entreprise du gouvernement pour transporter du fret de
Qu'Appelle à la Traverse le Clarke, à $150 par tonne nette, et une autre
pour transporter du fret de Saskatchewan Landing à Battleford, à $135
par tonne nette, et qu'il avait fait tous ces arrangemeots pour exécuter
ces entreprises, ce qui entrai jurait le transport de quelques mille tonnes
de fret ou plus. M1. Stewart n'a pas cependairt obtenu d j ceux qui sous
le gouvernement avaient le contrôle de cette entreprise, la perisdion de
la mettre à exécution, mais l'entreprise a été cédéi à d'autres-Bell et
Lewis, et un nommé Joues et autres, qui ont fait l'ouvrage à un prix
plus étevé que celui qu'on était convenu de donner à Stewart. Or, je
crois que, dans les circonstsaces, on devrait arrèter le paiement de L'ou-
vrage fait et faire une enquêtet afin que les profits provenant de l'exécu-
tion de ces travaux soient payes à Stewart et non à ces hommes, Bell on
Lewis, oi Jones, qui, d'après ce qu'on a dit à Stewart, sont intéressés
avec Bell et autres, qui représentent le gouvernement, et qui avaient
contribué à priver Stewart de ses entreprises dans le but de mettre illé-
gaeuent de l'argent dans leurs propres goussets. Je suis porté à croire
qu' une enquête sur cette affaire aura non seulement pour effet de faire
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rendre justice à Stewart, mais d'épargner au gouvernement une forte
somme d'argent.

A vous respectueusement,
A. BOULTBEE.

Puis il semble avoir ou une entrevue avec lo .ministre de
la milic-. Do plus, le 25 juin, après avoir ou une entrevue
avec le miniitre do l% milice, il écrit encore dans lo même
sens et démontre quo W. R. Bell agissait comme sous.officier
do tran- port sous les ordres du colonel Whitehead, et avait
avec lui la direction et le contrôle de l'expédition des appro-
visionnements à partir des endroits mentionnés dans sa
lettre du 22 courant. Aussi que Bell faisait partie de la
maison Bell et Lewis, qui avait obtenu l'entreprise. De
sorte que le département était notifié longtemps avant que
la campagne fut complètement terminée, de l'état de choses
qui existait. Puis, M. l'Orateur, la commission rapporte sur
la réclamation du chemin de fer du Pacifique canadien, dont
je dois lire un ou deux items. Il semble que lit réclamation
prodluite pour transport du l'artillerie de place de Montréal
à Winnipeg par la compagnie du chemin de fer du Paci-
filue canadien s'élevait à S24,917.53, soit plus do $33 par
têe pour officiers et soldats. La commission rapp.orte que
ce montant est excessif et elle soumet aussi une base sur
laquelle un règlement pourrait être effectué avec la conipa-
gnie du chemin de for. Cette base est à l'effet suivant :

Sur toutes les parties terminées du chemin pour les officiers et les sol-
dats, les deux tiers du prix de passage régulier.

Les chevaux devant tre transportés dans la proportion des prix exigés
po'ir les voyageurs, telle que comparée aux prix du chemin de for le
Grand- rronc. Le fret devant être transporté aux prix réguliers du
chemin de fer du Pacifique canadien.

2. De "iscotasing à Port Arthur, 461 milles, 10 cents par mille pour
chaque officier et soldat, le nombre de milles que les hommes ont par-
couru à pied sur les endroits où le chemin de fer n'était pas construit
devant être déduit. Le fret devant être en proportion du prix de passage,
mais les prix exigés pour le transbordement des bagages, pour allumer
les feux, pour les guides ou toutes autres réclamations, excepté pour la
subsistance, ne seront pas accordés.

3. Pour le retour (vers l'est) de Port Arthur à Biscotasing,461 milles,
les deux tiers des prix du n° 2.

Toutes les autres parties de la ligne de même que le n0 .

Or, M. l'Orateur, d'après le prix proposé d,5 5 cents sur la
partie non terminée, mais où les lisses sont posées, le mon.
tant aurait été de $ 15,330.68, ou si tout le chemin eût été ter-
miné U1,119-37. Un membre de la commission, le colonel
JihCksn, dit :

Je puis dire ici que Id. Drinkwater a déclaré en présence de la commis.
sion, qA le royage d'un train à voyageurs de Montréal à Winnipeg coûte
environ $1,000, en conséquence la réclamation de $24,917.93 produite
par la compagnie parait excessivement élevée.

Puis, K. l'Orateur, il y a un post-scriptum qui, comme le
post-scriptum d'une lettre de femme, est très important. Il
est conçu comme suit:

P. S.-On peut ajouter que les troupes ont été ramenées par la route
de la Rive Nord pour le compte du chemin de fer du Pacifique Canadien;
les 5 cents par homme par mille de l'ouest à l'est et l'augmentation pro-
portionnelle pour le fret, étant de près du double des prix de première
classe. Il y avait trois lignes de steamers de Port-Arthur et deux lignes
de chemin de fer àl'est des lacs; toutes les troupes auraient pu être
envoyées par ces lignes pour les deux tiers des prix réguliers, savoir : 2
cents par mille, cules § du montant recommandé.

Je puis dire que ce rapport n'est pas endossé ni pour le
recommander ni pour le rejeter. A propos, je constate que
l'honorable ministre semble avoir commis le crime s. impar-
donnable aux yeux du Mail d'avoir signé de ses initiales les
endossements de ces documents. Nous avons vu beaucoup
de choses dans des numéros récents de ce journal à propos
de "D. M.," et peut-être ce journal apprendra-t-il maintenant
que c'est la coutume ordinaire pour signer ces endossements.

J'appelle l'attention sur le fait que des containes de pages
de cette preuve plus ou moins compromettante quant à la
direction du transport pendant la rébellion du Nord-Ouest
ont été omis de cette copie qui a été mise ostensiblement
en circulation par le gouvernoment-ee faux rapport-mis
on oiroulation depuit que le rtpport original et authentique
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a été soumis à la Chambre. Je crois qu'il y a autre chose'
qui a été omis des deux rapports et qui aurait dû y figurer.
Nous aurions dû avoir un rapport de l'adjudant général.
Nous avons un rapport de cet officier comparativement insi-
gnifiant, le capitaine T. Charles Watson, au sujet de l'orga-
nisation d'une compagnie militaire. Nous avons des rap-
ports du major général Strange, du colonel Otter, du major
de brigade Smith, et d'un ou deux autres, et une dépêche du
major général commandant sur le combat de lAnse-au-
Poisson. Ce n'est pas l'habitude que les commandants de
corps sous le commandement du général fassent des rapports
sur ce qu'ils ont remarqué. Nous n'avons pas de rapport du
colonel Van Straubenzie, auquel le major aurait pu deman-
der do faire un rapport sur ce qu'il avait pu observer à
l'Anse au.Poisson et à Batoche. Il y a d'autres omissions,
mais j'espère que le ministre pourra nous donner, du
moins approximativement. une raison satisfaisante pour
l'irrégularité frappante que constitue cette falsification de
documents qui ont été officielleme,2t produits devant cette
Chambre, et sont la propriété officielle de cette Chambre, et
qu'il pourra nous expliquer comment il se fait que ce faux
rapport a été mis en circulation.

Sir ADOLPHE CILRON: Je suis bien aise que l'hono-
rable député qui vient de critiquer le rapport de la répres-
sion des troubles du Nord-Ouest ait trouvé si peu à redire
contre ce rapport. Il est vrai qu'avec son zèle ordinaire
pour le bien public, il s'est servi d'expressions énergiques;
et s'il eût mis de côté l'expression de "faux rapport " je
crois que j'aurais en très peu de raisons de me plaindre de
sa critique. Je dis qu'il n'y a en rien de faux dans le rap-
port qui a été déposé, et j'en appelle à tout honorable député
qui s'est donné la peine de le lire, pour qu'il dise que s'il y
a quelque chose qui puisse être dit au sujet du rapport qu'il
a été de mon devoir de déposer sur le bureau de la Chambre,
c'est que ce rapport contient toute la preuve, contient beau-
coup plus que ce qu'on met ordinairement dans un document
public de cette nature. Mais, M. l'Orateur, les troubles du
NordOuest ont tant occupé l'attention du publie, que j'ai
cru, en me rappelant que durant les troubles du Nord-Ouest,
lorsque le départc -ent a été appelé à entreprendre, peut-
être la tâche la plus difficile qu'il sera jamais, je l'espère du
moins, appelé à entreprendre, le départemeat a été sévère-
ment critiqué à un moment où il lui était impossible de se
défendre, j'ai cru, dis-je, qu'il serait juste et convenable de
produire et de soumettre à la Chambre, tout ce qui avait été
fait, toute la preuve entendue par les hommes nommés dans
le but de s'enquérir des réclamations soumises au dépar-
tement.

M. l'Orateur, ceci est le rapport que j'ai en l'honneur de
déposer sur le Bureau. . Ce rapport contient tout, et sans
vouloir en aucune manière déprécier l'importance de : la
preuve qui a été entendue, j'ai considéré qu'en ce qui con-
cerne la distribution de ce rapport à l'effectif militaire ou au
publie en dehors du parlement, toute cette preuve n'était
pas d'une importance suffisante pour m'autoriser à faire les
dépenses qu'auraient entraînées l'impression d'un rapport
volumineux destiné à être distribué en dehors, J'ai fait
deux rapports: l'un contenant les divers rapports mention-
nés par l'honorable député; les rapports des officiers, le
rapport du général commandant l'effectif; et j'ai fait aussi
un rapport contenant tout simplement ces rapports et ne
donnant pas toute la preuve qui figure dans le rapport que
j'ai déposé sur le bureau de la Chambre. Je voudrais savoir
s'il n'est pas vrai qu'un rapport complet a été distribué à
chaque membre de cette Chambre, et que l'autre rapport a
aussi été distribué ou sera distribué. Les 'deux. rapports
seront distribués à chacun des membres de cette Chambre,
de sorte que si un honorable député veut envoyer le rapport
des opérations de la campagne, sans la partie la plus aride
du rapport contenant la preuve entendue dans l'enquête qui
a ou lieu, il peut le faire.. Il n'y a donc en aucune tentative
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de produire ou de faire circuler rien qui ressemble à un faux
rapport; mais un grand nombre de gens du dehors trouve-
ront beaucoup plus d'intérêt au rapport le moins volumi-
neux contenant tout simplement les opérations de la cam-
pagne, que dans le rapport complet contenant toute la
preuve de l'enquête.

L'honorable député a parlé de quelques-nnes des accusa-
tions qui ont été portées contre le lieutenant-colonel White-
head, et il a dit que ces accusations étaient très sérieuses.
L'enquète relative à ces accusations a ou pour résultat, ce-
pendant, de prouver leur fausseté. Le lieutenant-colonel
Whitehead a rendu des services très précieux au gouverne-
ment pendant cette période. Il est vrai que la position qu'il
occupait à Winnipeg a, naturellement pour lui, provoqué
des animosités contre lui dans l'exercice de ses fonctions.
Dès que j'eus entendu parlèr de ces accusations, j'ai consi-
déîr que le colonel Whitehead devait être remplacé dans
l'enquête relative aux réclamations particuliôres au sujet
desquelles ces accusations ont été portées contre lui. J'ai
donné instruction au colonel Peebles, un officier et un ma-
gistrat de Winnipeg, un homme occupant une honnête 'posi-
tion dans cette ville, de s'enquérir de ces accusations de con-
cert avec les deux autres commissaires, et le résultat de
cette enquête a démontré que le lieutenant-colonel White-
head a fait son devoir, et il est sorti de l'épreuve sans une
seule tache sur son honneur, sans aucun soupçon sur la ma-
nière dont il a rempli son devoir envers le gouvernement.

L'honorable député dit que ces accusations ont été portées
par M. Anderson, un entrepreneur . M. Anderson n'était pas
un entrepreneur; il était officier au service du gouverne-
ment à Winnipeg, en rapport avec le service de transport..
Il a été interrogé, ainsi que les messieurs dont les noms
figurent dans ces accusations, et il a été établi que ces accu-
sations étaient complètement fausses. L'honorable député
a aussi parlé de la célèbre cause Bell. Le major Bell était
entrepreneur pour' la compagnie de la Baie-d'ufdson, et
agissait aussi comme officier de transport pour le gouverne.
ment Pour les entreprises qu'il avait eues de la compagnie
de la Baie-d'Hudson il était responsable à cette compagnie
seulement; mais à l'heure qu'il est, cette partie de la récla.
mation qui a été faite par le major Bell contre le gouverne-
ment n'a pas encore été payée, mais a été soumise au mi.
nistre de la justice. Comme chef du département de la mi-
lice, je n'ai pas voulu prendre la responsabilité de décider
cette réclamation sans me procurer l'opinion de l'aviseur lé-
gal du gouvernement sur cette question; et, bien que l'on
ait fait peser beaucoup d'influence contre le gouvernement,
et que le major Bell se soit plaint plusieurs fois très amère-
ment du retard apporté au règlement de sa réclamation, au
moment actuel, elle n'a pas encore été réglée. Si elle est
réglée, ce sera parce que, comme en ce qui concerne toutes
les autres réclamations, on aura examiné toute la preuve, et
qu'il sera prouvé au delà de la possibilité de tout doute que la
réclamation est bien fondée. L'honorable député a aussi
parlé du service de transport fait par le chemin de fer du
Pacifique canadien. Lorsque je me rappalle cette période
de temps, je dois dire que sans l'énergie déployée par cette
compagnie, il eut été impossible pour nous do transporter
les troupes, les gros canons et les munitions à la frontière
dans le court laps de temps que nous avons mis à les expé-
dier.

L'honorable député a parlé d'un rapport qui ne porte pas
mes initiales, et cela indique que le rapport n'a pas été
accepté; mais un autre rapport qui porte mes initiales,
démontrera que toute l'affaire a été étudiée pendant des
semaines-de fait pendant presque un mois-concernant le
service de transport du chemin de fer du Pacifique canadien.
Le président de la commission, le colonel Jackson, pour les
,services duquel, je dois le dire, nous ne saurions êti-e trop
reconnaissants, qui a rempli ses devoirs comme chef de cette
commission d'une façon très remarquable, a donné une
grande partie de son temps pour s'enquérir personnellement
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de tous les détails de la réclamation produite par la compagnie M. CASEY: Je veux expliquer un point. L'honorabledu chemin do fer Canadien du Pacifique, et la commission a monsieur ayant été absent lorsque j'ai Commencé meo reappelé comme témoins des hommes à chemins de fer, qui marques, semble avoir mal compris la nature de mon accu-étaient considérés comme les plus compétent& à exprimer sation. J2 n'ai pas dit que le rapport déposé sur le bureauune opinion relative à do semblables réclamations. C'est était insuffisant, ni que l'on s'était efforcé de cacher quelqueaprès qu'on eut fait toute cette enquête, que le montant chose dans ce rapport, mais j'ai dit qu'un autre rapportrecommandé a été payé à la compagnie du chemin de fer avait été publié avec le même en-tête, sans que rien n'indi-Canadien du Pacifiqe et vu que lit compagnie du chemin que qu'il n'était pas le rapport authentique et le rapportde fer Canadien du Pacifique ne semblait pas tout à fait complet; que ce rapport irait entre les maine do gens quisatisfaite du résultat et prétendait que l'on avait beaucoup n'auraient pas vu le premier rapport et que c'était néces-trop réduit ses ccrnptes, tandis que l'honorable député, sairemnent un faux rapport. Je regrette que l'honorablecomme l'un des embres doe la loyale opposition de Sa Na- monsieur ait été obligé d'avouer que le second rapport a étéjesté, pense q e nous lui avons trop donné, je crois qu'en publié par le département lui-même.choisissant un moyen terme entre les deux nous avons trouvé

à pu pèsla oynneetquenos-dvos aoi paé e qi M. CAMERONT (Middlesex) : Comme la ministre de lat pt près la müyenne et que nous-devons avoir payé ce qui milice a entrepris une défense des opérations de la milice auL'honorable député dit aussi que le raportd Nord-Ouest, en réponse aux remarques de mon honorableénéraurait d être envoyé. ulhonora l de l'adjudant ami d'Elgin-Ouest (M. Casey), je me propose, pour un
considérer que, dans les opérations qui ont du eu r i a moment ou deux, d'empiéter sur le temps précieux de laconérerque, dposles d'enoyraunns quieont ou , il aChambre afin d'attirer l'attention sur ce mêee sujet. Uneété presque impossible d'envoyer un rapport, à moins que rumeur significative qui a circulé de uis quelque -temps,c'eut été un rapport comprenant tous les autres rapports qui d at 'ti edn e prtosi odOet uforment réellement la majeure partie du livre qui a été sou- de fait, c'était pendant les opérations au Nord-Ouest, quefment auprelement ladajeudeatie éné ri a s leso- ceux en qui le gouvernement avait mis sa confiance pourmis au parlement. L'adjudant général a transmis les rap- faire des préparatifs et des arrangements pour les arméesports qui figurent dans le rapport annuel ordinaire du dé- fai desppréparaiet de a an e pur lesoare-
partement de la milice, contenant le compte-rendu des oéra- n campagne, avaient abusé dola confiance que le gouverne-tiens de l'année; mais cotte campagne ayant été conduite ment avait placée en eux. Il est évident, d'après le rapportluos particulièremenepa l'an is oC e qiaint étn campa-e dont l'honorable député a parlé, et qui a été mis entre nosplus partculierement par les officiers qui étaient en campa- mains trop récemment pour nous fournir une bonne occasion
gne, par ceux qui avaient le commandement des diverses de discuter son contenu d'une façon complète, que la rut-colonnes, les rapports devaient naturellement être faits par de d isue n enuune faon le, que da ru-ces officiers, et l'adjudant général ne pouvait ajouter beau- meur publique n'a en aucun sons exagéré les faits dans cetteceopfauxereseignenejudnt génu l on conuvt dajereau. affaire. Après un bref examen du rapport de l'auditeurcoup aux renseignenents qui sont contenus dans ies rapportsg général, je constate qu'en ce qui concerne l'item du thé sout-envoyés par les divers officiers, Naturellement, l'adjudant lentra, le pays a payé pour cet article une somme suffisantegénéral, comme tout autre membre de l'état-major de la lementreeepay a payérpourèct articlehunmeommensuftisant
milice ici au quartier général, a rempli ses devoirs d'une pour entretenir a la frontière 41,362 hommes pendant toutmanière qui était réellement remarquable et qui lui donne
di-oit aux plus grands éloges; mais, comme je l'ai déjà Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'a dit mon hono.expliqué, les rapports de la division dos magasins et les rable ami ?
autres rapports qui contiennent les opérations du départe- M. CAMERON (Middlesex) : le dis que la quantité dement paraissent dans le rapport annuel et ne sont pas crn- thé pour laquelle le gouvernement a payé, tel qu'il apportpris dans ce rapport de la campagne proprement dite. L'io- au rapport de l'auditeur général, et l'état fourni jus-norable député trouve aussi très extraordinaire qu'il y ait qu'au 30 mars derniier, d'apirès l'allocation ordinaire, auraitun rapport qui figure comme le rapport du capitaine Watson. entretenu 41,363 soldats en campagne pour 90 jours. Je

constate que d'après l'estimation de la durée de la campagne,qe. CASY: Non; Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que, lors- 90 jours-et je crois que c'est faire une estimation trèsque l'on trouve dans ce document un rapport aussi peu im- large, en prenant le nombre moyen et la moyenne du tempsportant, je m'étonne que des rapports d'une plus grande im- qu'ils ont été sous les armes-on a distribué de la viandeportance ne s'y trouvent pas, pour 14,220 hommes, et le pain a été fourni en quantité
suffisante pour nourrir 14,975 hommes pour le temps queSir ADOLPE CAiRON: L'honorable député comprendra j'ai mentionné. Je me borne au nombre d'hommes ou auxque le rapport du capitaine Watson s'applique A une partie approvisionnements fournis aux hommes sous les armes, etdes opérations qui a été certainement très bien conduite, et dans ce relevé je n'ai pas fait entrer les comptes qui figurentqui avait besoin d'être étudiée et examinée, Au cas où de dans le rapport de l'auditeur général, pour éclaireurs,nouveaux troubles se produiraient, il était important de courriers ou service de transport. J'ai tâché autant quesqvoir, comment cette garde nationale était organisée et ce j'ai pu, de découvrir le coût de l'entretien de cet effectif enqui avait été fait peur l'organiser. Nous avions d'autres campagne, et j'ai omis tous les comptes qui ne peuvent ourapports rcltif à cette question, et nous avons pris le pro- bon droit s'appliquer à l'entretien de l'effectif sous les armes,inier qui a été envoyé afin de donner tous les renseignements Je constate aussi que plusieurs corps de troupes ont reçu dequ'il était possible de donner au parlement, et voilà pouquoi fortes allocations au lieu de rations.

ce napport a été envoyé. Je crois que j'aurais été parfaite- Je constate que l'on a alloué jusqu'à 82,000 ou 83,000 àruent justifiable on me bornant à pubhor tout simplement certains régiments lorsqu'ils étaient en route ou lorsque lesles conclusions auxquelles oen était arrivé la commission approvisionnements ne pouvaient être fournis à mêmeclnmmée dans le but de fai e une enquètesur toutes les ré- l'allocation du gouvernement; mais ce qui me semble lecamations, nais j'ai cru qu'il valait mieux soumettre au plus surprenant, c'est que si mous prenons le nombre deparlement toute la preuve qui avait été entendue, tout ce chevaux mentionnés comme ayant été en service actif, anqui avait rapplt à la commission. Je crois que lorsque campagne, nous constatons qu'il faut que chaque cheval quil'honorable député aura eu no temps de mieux examiner le faisait partie de l'effectif militaire soda les armes ait man-rapport, lorsqu'il oa pendant la vacance plus de loisirs ger quelque chose comme 253 lbs. de fourrage par jourpourour l'étudier du me;encemont à la lin, il constatera que consommer la quantité payée par le gouvernement. -L'im-e département nr e rien cacher au parlement et au possibilité absolue que ces chevaux aient pu manger autantpays, et qu'il a fait preuve de son déir de publier toute la que cela nous donne une bonne raison do dire que la mal-preuve et de mettre le Parlement et le public en pleine pos- administration des affaire dans cette campagne a été quel.SSSiOn de tous les faits relatifs à cotte caANpagne, que chose de suffisamment scandaleux pour faire rougir deSir ADoLpirz C&aoiN



DÉBATS DES COMMUNES.

honte tout Canadien soucieux de notre dignité. Il n'y a pas
un homme en cette Chambre, quel que soit le parti politi-
que auquel il appartienne, qui aurait eu la moindre objection
à ce que l'argent qui a servi à payer ces approvisionne-
raents fût payé aux meinbres de l'effectif en campa.
gne ; mais lorsque le ministre de la milice se plaint de ce
que la Chambre pourrait refuser le faible montant nécessaire
pour faire graver les médailles reçues du gouvernement
impérial, il porte contre la Chambre une accusation qu'il ne
justifie pas, tandis qu'il nous demande de voter les fortes
sommes nécessaires pour payer les 5,000 ou 6,000 hommes
qui ont été mis en campagne pour réprimer cette insurrec-
tion. Je n'allègue pas que les chevaux étaient capables
de manger la quantité de fourrage que j'ai mentionnée.

J'admets que quel que soit l'emploi que l'on ait fait de ces
approvisionnements fournis aux hommes, il est absolument
impossible que les chevaux aient pu manger la quantité de
foin que l'on a fait payer, quel que soit le gaspilage qui ait
'u lieu. Mais malgré la hâte avec laquelle 1l nous a fallu
examiner le rapport dont l'honorable député d'Elgin-Ouest a
parlé, ce rapport a pu cependant m'indiquer ce qu'est deve-
nu une grande partie de ces approvisionnements. Je trouve
dans la preuve soumise 'dont le ministre de la milice a parlé,
que des produits de qualité très inférieure ont été fournis à
ces troupes. Quelques-uns des témoins allèguent qu'au lieu
d'avoine on a fourni une quantité très inférieure de blé qui
était absolument impropre à la consommation, Le rapport,
lui-même admet que dans l'un des cas 100 tonnes de foin
qui avait été payé à un prix très raisonnable et qui avait été
acheté par l'entremise du major Bell, s'est trouvé absolument
inutile. Après avoir lu la preuve entendue devant la com-
mission, j'en conclus qu'un grand nombre de ces hommes aux-
quels le gouvernement avait accordé sa confiance pour le
transport des approvisionnements de l'effectif, s'attendaient
à être payés à nu prix exorbitant J'ai compris que le mi-
nistre a dit que le major Bell n'avait pas reçu d'argent du
gouvernement excepté pour remplir les obligations que le
pays avait contractées envers lui en sa qualité d'o<ficier de
transport, mais je constate par le rapport de l'auditeur géné-
ral, à la page 498, que W. R - Bell a reçu;,6,652 pour appro.
visionnements fournis par lui, et je constate que el, Lewis
et Cie de 'W innipeg ont reçu $52,774 jusqu'au 30 juin der-
nier; et d'après le relevé supplémentaire soumis relative.
ment aux opérations dans le Nord-Ouest jusqu'au 30 mars
1886, je constate qu'on lui a payé encore une autre somme.
Je constate que la Cie d'Agriculture de Qu'Appelle, dont M.
W. R. Bell se reconnaît le gérant, a reçu jusqu'au 30 juin
dernier, la somme de $52,774.92. Ces sommes ont été de
plus augmentées par les relevés subséquents fournis jusqu'au
30 mars. Or il est clair, d'après la manière d'agir du gou.
vernement, que ce major Bell agissait on la double qualité
d'entrepreneur du gouvernement et d'officier de transport
du département de la milice.

M. l'Orateur, c'est la un état de choses tr's sérieux-sur
tout en vue de la générosité dont cette Chambre a fait
preuve envers le gouvernement à la dernière session, lors-
que nous avons donné carte blanche pour dépenser $4,000,000
comme il l'entendrait pour réprimer la rébellion. Voilà
comment cette confiance a été justifiée, et tout cela provient
du fait que le gouvernement a confié ces affaires à des]
hommes qui se sont montrés tout à fait indignes de con-
fiance. En outre, il est évident que, non seulement le major
Bell s'était convaincu que tout le crédit voté par cette
Chambre pour réprimer la rébellion devait être mis au
pillage, mais il y en avait d'autres aveoc lui, et il s'est efforcé
d'entratoer en collusion avec lui d'autres hommes qui étaient
disposés à soumissionner à des prix raisonnables pour leur
propre compte, et lorsqu'ils ont refusé de conclure un mar-
ché au détriment du pays, il s'est efforcé de leur enlever
l'entreprise. Pour revenir à l'assertion que le foin a été
gaspillé lorsqu'on 'a transporté au Nord-Ouest, je vais lire,

à la page 17 de l'enquête. En réponse au colonel Jackson,
l'un des commissaires, le témoin C. IL. Fox dit :

Q. Est-ce que Bell n'avait pasun certain nombre de voitures à lui ou
de voitures louées 7-R. Je sais qu'il en a acheté un lot, avec des char.
rettes qui ont fait un court voyage pour nous, et ces voitures passaient
pour êire la propriété du major Bell.

Q. Est-ce que von3 ne savez rien au suj:t d'attelages ?-R. Je suis
sous l'impression qu'ils étaient seulement la propriété de la compagnie
d'Agriculture.

Q. r rui appeetenaient ces attelages (Le bordereau de paie est pro-
duit) ?-t. Je ne pourrais dire à qui ils appartenaient-je suppose que
c'était à W. R, Bell.

col. Peebles
Q. Personnellementl-R. Oui, personneluemaut.

Et plus loin :
Q. Comment transportait-on ordinairement les approvisionnements

aux diverses stations sur l'autre sentier ?-R. Ils y étaient avant mo
arrivée, lorsque les voitures du gouvernement travaillaient à la journée,

Q. vAqtzvoula tu l'occaeion de voir des quantitLs de foin le long du
chemin 7-R. L'approvisionnement était passablement ùpuisà le long du
sentier. Il y avait une certaine quantité de foin à Humboldt.

Q. Dans quelle condition se trouvait le foin à la Traverse de Clarke ?
-a. Je pense qu'il était impropre à lacoom to-

Q. environ quelle quanâté suposezvous?-R. Si je me rappelle bien
le capitaine Hudson m'a dit qa il y en avait plusieurs centaines de
tonnes.

Q. A-t-il dit que l'enroi denit en être arrêté ?-R. Il m'a donné à
entendre qu'il avait pour instruction d'en disposer.

Telle est la preuve en ce qui concerne une quantité de
plusieurs centaines de tonnes. IL y a une autre partie de la
preuve qui démontre que l'avoine destinée aux chevaux des
troupes a été distribuée avec prodigalité, et ce fait est de plus
corroboré par les rapports généraux qui viennent du Nord-
Ouest, à l'effet que l'on récolte de l'avoine dans toute cette
partie du pays. Je n'ai parlé que très brièvement des faits
que mon examen de ce rapport m'a fait découvrir. Les d4-
clarations que j'ai faites n'indiquent nullement tous les faits
intéressants que peuvent y découvrir ceux qui seraient dis-
posés à l'examiner. Le ministre a dit que le rapport a été
mis à la disposition des députés, fet cela étant, le fait que
L'honorable député d'Elgin a trouvé si peu à redire contre ce
rapport, fait honneur au gouvernement. On se rappellera
que le rapport n'a été distribué que quelques minutes avant
l'ouverture de la séance aujourd'hui. On sait qu'une copie
du rapport a été déposée sur le bureau de la Chambre le 20

ýcourant, cependant la distribution en a été retardée jusqu'à
présent, et à cette époque avancée de la session, c'est une
injustice flagrante envers cette Ob ambre, qui a donné s con-
fiance au gouvernement au point de mettre quatre millions
à sa disposition pour réprimer l'insurrection, que le rapport
ne lui ait pas été soumis à temps pour permettre aux députés
de critiquer le compte créé en vertu de ce crédit. Mais je
dis que dans ce que j'ai déjà déclaré, il y a assez pour dé-
montrer que l'admiistration de l'expédition a été conduite
avec beaucoup d'extravagane. Le mode adopté par le mi-
nistre de la milice, et qui consistait A envoyer un grand
nombre d'hommes ne faisant pas partie de Peffectif de la
milice, n'ayant aucune responsabilité, qui ne chercheraient
qu'à faire pour eux-mêmes autant de profit que possible,
était en lui-même de nature à provoquer beaucoup d'extra-

.vagance. Ceux qui faisaient partie de l'effootif de la milice,
avaient la responsabilité de leurs commissons qui devait
influencer toutes leurs actions, et s'ils eussent été chargés du
service de transport et des approvisionnements, la besogne
aurait été expédiée avea beaucoup plus d'efficacité.

Quels sont les faits. Nous constatons que le major Bell
n'appartient pas à l'effectif de la milice; que M. Bedson,
ofcier en chef du service de transport n'en fait pas partiei
que son assistant n'en fait pas partie ; que dans tout le per.
sonnel une très grande proportion des hommes n'étaient en
aucun sens disposées a considérer les intérts dont le pays
les avait chargés. Le gouvernement est responsable d'avoir
,fmis les comptes de la campagne du Nord-Ouest entre les
mains de la compagnie de la Baie-d'Hudson. Eu premier
lieu il a permis à cette compagnie de devenir le pourvoyeur

1886. 1663
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de tout ce dont le gouvernement ou l'effectif pourrait avoir tuer un abus flagrant de la confiance que le gouvernement
besoin, et en second lieu il a faib dos arrangements en vertu avait on lui. Il y a un moment, j'ai parlé des prix payés
desquels cette compagnie devait recevoir 5 pour 100 sur pour les approvisionnements fournis au département. Le
tous les comptes qu'il paierait. Je constate que sous ce chef ministre de l'agriculture a plus d'une fois pendant cette
seulement la compagnie de la Baie-d'Hudson a retiré en session, essayé de démontrer jusqu'à quel point Io prix des
commissions $65,564. Et bien que ce pays ait été porté à sous-vêtements avait été réduit grâce an développoment de
croire que sous l'égide du gouvernement actuel nous avons la politique nationale. Or, l'hono:ablo ministre aurait bien
en des surplus qui se sont répétés constamment et dont le fait d'avoir limité au comparaison à des assortions générales,
gouvernement avait ou beaucoup do peine à se défaire, la jusqu'à ce qu'il eut ou un relevé des prix payés par la pays
banque do Mon tréal a reçu $7,000 à 88,000 d'escompte sur pour les vêtements fourni, aux troupes du Nord-Ouest. Je
des billets qui avaier.t été tirés sur lo ministre de la millce constate que les soustêtements ont été payés à un prix
ou lo ministre des fiiuices, et cet escompte était au taux de beaucoup plus élevé. Je constate que les chaussettes ont
7 pour i00 par arnév, un pour 100 de plus qu'elle no reçoit été payées jusqu'à $1.00; dans un autre cas 70 cents, et cela
des bonnes maisons financières du pays. Je trouve des non pour une seule paire, mais pour des centaines de paires.
traites sur l'un ou l'autre des départements; l'une de ces Dans un autre cas on a exigé 82.75 la paire pour 50 paires
traites est pour $25U,000 à 30 jours et elle a été escomptée à de gants. Je vois que les couvertures ont é*é payées jusqu'à
7 pour 100. Lo ministre des finances a plus d'une fois dit à $10 la paire. Je constate que [. G. Baker et (io, qui se
la Chambre, et son prédécesseur nous a dit qu'un immense trouvent toujours sur les lieux lorsqu'il y a quelque profit à
avantage avait résulté pour ce pays de l'avènement du gou- faire aux dépens du public, bien qu'ils ne figurent pas pour
vernement actuel au pouvoir et du fait qu'il avait pu réduire un montant aussi considérable que dans d'autres départe-
le taux de l'intérêt payé pour le peuple. Cependant environ monts, ont fourni cinquante paires de gants à $2.75 la
81,500,000 ou 82,000.000 ont été retirés par les agents finan- paire, et 100 paires de chaussettes à 65 cents; et bien que
cieris du gouvernement au Nord-Ouest sur lo ministre des le ministre ait cru qu'il était impossible, vu l'immenee sai-
finances ut escomptés au taux que j'ai mentionné. Telles gnée faite à ses ressources afin de faire face aux dépenses
sont les raisons pour leiqueIles je crois qlue l'on aurait dû nécessitées par cette rébellion de payer les 81,200 ou $1.500
donner à la Chambre l'occasion d'examiner de plus près nécessaires pour graver les noms de ceux qui ont si bien
l'adninistration de la campagne du Nord-Ouest. défendu nos intérêts au Nord-Ouest, sur les médailles qui

J'aurais été heureux d'avoir ou plus tt l'occasion de criti- leur ont été présentées, lorsqu'il croyait que la Chambre ne
quer ces chiffres. Jo suis sûr qu'iudépeudamment do nos voudrait pas accorder ce montant infinitésimal pour cette
prédilections de parti, nous aimerions qu'un département fin, je constate que lo major général Strange, qui a retiré le
tel que celui (le la milice, comprenant dans ses rangs une salaire d'un général pendant 90 jours, s'est fait payer une
partie si considérablo do notre jeunesse valide, eût compris paire de bottes de $8.
que la Chambre voulait que l'on fît une enquête sérieuse Je constate que d'autres messieurs occupant de hautes
sur toutes les irrégulaités qui auraient pu être commises positions ont été également bien traités. Je constate que
sans qu'aucuns des préjugés provenant do l'esprit de parti mêm, le sous-adjudant général, un officier qui comman-
entrât dans la discusiun. Mais si je continue mon enquête, dait à Winnipeg, n'a pu aller rencontrer le général Middle-
je trouve encore plus loin, que sur la question des approvi- ton à son retour du Lac Manitoba, sans prendre un fort
sionînement8 des troupes, il y a des faits surprenants à noter, approvisionnement de vivres et de liqueurs très coûteuses,
Jusqu'à l'époquo où les comptes ont été soumis, environ qui n'a apparemment soulevé aucune protestation lorsque le
20,000 sous-vètements ont été achet s pour l'effetifs; que compte a eté prêsenté, bien que le département fut très
le nombre des couvertures a été très considérable, mais pas à peu disposé à payer 25 ou 35 ets. par relias pour une partie
un si haut degré. Ce qui me surprend c'est le nombre im- des troupes lorsqu'elles étaient en route vers la frontière.
mense do couvertures en caoutchouc qui ont été fournies à Il y a un grand nombre d'autres items do ce genre qui ont
cette époque. Je n'ai pas besoin de dire que dana des circons. attiré l'attention, et plusieurs d'entre ces comptes justifieront
tances raisonnablea une distribution de semblables articles la Chambre et le pays à surveiller de beaucoup plus prêt
serait judicieuse et nécesaire, mais nous avons dans les l'administration de ce département, qu'on ne l'a fait jasqu'à
comptes quelque chose comme 850.00 qui ont été payés et présent, et je regrette seulement que l'heure soit aussi avan-
dont il a été impossible de retrouver aucune trace, et on ce et que l'on soit si disposé à s'en aller, et que l'occasion de
même temps une tròs faible proportion de l'etfectif sous les discuter ces questions telles qu'elles devraient l'être ne se
armes a reçu le montant que l'officier préposé aux appro. soit pas présentée avant aujourd'hui. Mais j'ai cru qu'il était
visionnements a voulu déterminer comme étant la valeur de mon devoir, au risque d'incommoder les membres de
d'un fourniment au lieu de le faire fournir par le gouverne. cette Chambre, de soumettre ces faits tels qu'il se sont pré-
ment. Les hommes appartenant aux deux ou trois batail- sentés dans mon examen des documents, à la Chambre et
lons ont reçu chacun 813.95 au lieu du fourniment que le au pays, et autant que possible de réveiller l'intérêt sur cette
département aurait dû fournir. Pour revenir au mon- question qui sous ces nombreux aspects, offre autant d'inté-
tant que le major Bell a retiré, je trouvo en consultant rêt à tout Canadien loyal que toute autre question qui pour-
le mémoire que j'ai fait à la hâte il y a un instant que, rait être discutée en cette Chambre. Nous avons ou la
d'après Is comptes publics et le relevé supplémentaire première expédition à laquelle le peuple canadien lui-même
produit le 30 ma, ils onît reçu en tout la somme de $103,958 a entrepris la tâche de réprimer une rébellion sans le secours
-c'est là certaremnut un mont!nt surprenant, et, vu le du gouvernement impérial. Il nous faut examiner les do-
fait addituoffi el mentionné dans le rapport qui vient d'être cuments pour savoir comment ceux que nous avons revêtus
soumis, qu'il entretenait réellement la hausso dans le prix de l'autorité nécessaire à l'administration de cette expédi-
du service de transport, qu'il protestait contre le fait que le tion s'en sont acquittés. Il est de notre devoir de savoir cor-
gouvernement ongageait des voitures à des prixen dessous mont ils s'eun sont acquittés, J'ai tâché de démontrer que
de $8 par joui', taudis qu'il pouvait se les procurer à $4.50 sous tous les rapports où ces hommes auraient dû se mon-
par jour. trer capables ils ont échoué. Je n'ai que ceci a ajouter

Tel est le caractère do l'homme qui a retiré cette forte comme conclusion, que je regrette que le temps ne me per-
somme dt département, g'âce aux divers moyens qu'ilavait mette pas d'examiner do plus près ces comptes. J'ai fait
dsmmistr dpourtemen grnemauxdven p yes omptes.aIt ces déclarations après un examen très sérieux, et je croisd'insister pour que le gouvernement payât ces comptes. que les faits que j'ai cités seront corroborés par ces couptes,est vrai qu'ils ne sont pas tous présentés en son nom propre, Iy on a beaucoup d'autres qui pourraient être discutés demais il en a présenté assez en Pon propre nom Pour COnsti- la même manière, et je suis convaincu que la Chambre

M. Caxzinoy (Middlesex)
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appréciera les raisons pour lesquelles je ne me suis pas plus
étendu sur cette question dans la circonstance actuelle,

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du Soir.

LES DÉPENSES PUBLIQUES.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Avant que vous quittiez
le fauteuil, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention de la
Chambre sur les estimations supplémentvires que l'on a
récemment soumises. J'aurais été très heur eux si ces estima-
tions que le gouvernement a présentées à notre approbation,
avaient été d'une nature qui m'aurait permis de me dis-
penser de faire d'autres commentaires que ceux qui auraient
été nécessaires sur les divers articles en comité. Je vais
tâcher d'abréger mes remarques autant que possible.
J'avais espéré que les faits qui avaient été exposés dans le
discours du ministre des finances lui-même auraient porté le i
gouvernement à considérer avec un peu plus de soin qu'il
semble l'avoir fait, l'opportunité, dans les circonstances
actuelles, de réduire nos dépenses autant que possible, et,
dans tous les cas, d'éviter d'ajouter sans besoin aux fardeaux
imposés au pays. Mais je regrette de dire que non seule.
ment les estimations supplémentaires, mais aussi les diverses
propositions, qui trois ou quatre jours avant la clôture de la
session, ont été soumises à la Chambre, indiquent qu'un sen-
timent, que je n'hésite pas à qualifier de téméraire au plus
haut degré, s'est emparé des honorables membres de la
droite. Je suppose qu'il est inutile d'attendre de leur part
aucun égard pour l'opinion publique. Ils semblent s'être
convaincus qu'il est plus facile de la contrôler au moyen de
diverses subventions, pour travaux publics et chemins de fer
dans tout le pays, et des subventions aux journaux, qu'en
s'adressant aux sentiments que le peuple en général éprouve,
je crois, en faveur de l'économie et d'une saine admi-
nistration. J'avais cru, à une époque où un déficit de
$2,250,000 avait été annoncé pour l'année 1885, et lorsqu'un
déficit de $5,000,000, d'après la déclaration du ministre des
finances lui-même, est attendu pour l'année courante, à une
époque où, à moins que nous ne réussissions à prélever un
revenu beaucoup plus considérable que les rapports de la
Gazette Officielle ne l'indiquent à présent, il y a un danger
sérieux qu'un déficit plus ou moins considérable pour l'année
suivante, peut être attendu, surtout en un temps où le
ministre, afin d'arriver à un règlement, et d'obtenir un
montant considérable d'argent de la compagnie du Pacifi-
que canadien, a trouvé nécessaire de renoncer à une créance
de plusieurs millions, créance qui, nous avait-on dit, avait été
très bien garantie, dont les honorables membres de la droite
nous avaient dit qu'ils s'attendaient à recevoir le rembourse-
ment en entier.

Je dis, M. l'Orateur, que, dans ces circonstance, nous ne
pouvions guère nous attendra à ce que les honorables minis-
tres viendraient proposer à la Chambre qu'une somme de
$3,250,000 d'estimations supplémentaires fut ajoutée pour
l'année 1886, qu'une autre somme de 82,000,000, fut deman-
dée comme estimations supplémentaires pour 1887, et lors-
qu'ils ont eu toutes les occasions possibles de se dispenser de
fortes subventions, comme celle du chemin de for de Chi-
gnecto, qu'au lieu de profiter de ces occasions, qui leur
étaient presque jetées entre les mains, ils aient préféré
augmenter notre dette, encore moins qu'ils aient trouvé
nécessaire de nous proposer des subventions additionnelles,
entraînant une autre dette de cinq ou six millions, autant
que je puis voir, à la dette du Dominion, lorsque le volume
de notre dette brute a été très considérablement augmenté
par les opérations dont j'ai parlé.

Il a été démontré amplement au cours des débats qui ont
ou lieu sur ces subventions que chacune de ces subventions
doit nécessairement en engendrer beaucoup d'autres, que
lorsque vous donnez des subventions de ce genre à une

partie du pays, vous donnez des arguments presque irrésis-
tibles aux collèges électoraux qui n'ont pas encore de ces
faveurs, pour demander des faveurs semblables, augmentant
ainsi les dettes du pays presque jusqu'à l'infini. Maintenant,
je vais passer brièvement en revue les circonstances dans
lesquelles nous nous trouvons actuellement. Il y a entre
l'honorable ministre des finances et moi, deux ou trois points
en litige que je vais tout simplement indiquer. L'un a
rapport à la véritable étendue de notre dette. Quant à ce
qui concerne notre dette brute, il ne peut y avoir aucun
doute; mais quant au montant de notre dette véritable, il y
a eu beaucoup de discussion, Cependant, lorsque nous
examinons cette question, et lorsque vous déduisez la sonime
que nous pouvons en toute justice considérer comme pouvant
être déduite de notre dette, c'est-à-dire notre argent en caisse
et notre fonds d'amortissement, et lorsque, d'un autre côté,
vous tenez compte de l'énorme dette que nous avons con-
tractée, bien qu'elle ne soit pas encore arrivée à maturité,
vous trouverez que la véritable différence entre le montant
net de mon estimation et le montant net de l'estimation de
l'honorable ministre, est trop minime pour affecter de beau-
coup l'argumentation.

De même en ce qui concerne les autres points en litige
entre nous. la question de savoir si la population du Canada
n'a pas augmenté de plus de 300,000 depuis cinq ans, comme
je le prétends, ou 400,o00 ou 500,000, comme le prétendent
les honorables membres de la droite, lorsque vous examinez
tous les faits en votre possession, je crois que la Chambre
verra qu'il y a au moins une trop forte prèsomption que les
déclarations faites par l'opposition quant à l'augmentation,
seront probablement vérifiées.

Je puis remarquer à ce sujet que nous ne prétendous pas
et que nous n'avons jamais prétendu que la population du
Canada ait diminué dans son ensemble. Ce que nous avons
allégué, c'est que le taux de l'augmentation depuis cinq ans
n'a pas dépas- le taux de l'augmentation pendant la période
décennale précédente; et ceux qui ont pris les moyens de se
mettre au courant des rapports de nos municipalités et qui
ont attaché au recensement des Territoires du Nord-Ouest
toute l'importance qu'il mérite, diront qu'il y a au moins
une forte présomption en faveur de notre prétention. Mais,
M l'Orateur, il y a des faits qui ne sont pas discutés. Il y
a des faits que ni le ministre des finances ni aucun honorable
membre de la droite ne peuvent nier. Ils ne peuvent nier
qu'il y ait eu une augmentation immense de notre dette
totale et du total de nos taxes depuis quelques années; que
depuis que le gouvernement Mackenzie a abandonné le
pouvoir on a ajouté bien au delà de 8100,000,000 à la dette
totale du pays; que d'après les estimations soumises par le
ministre des finances lui-même, au delà de $ 10,000,000 ont
été ajoutés àl'impôtréellement prélevé sur le pays, qui cons-
titue une augmentation encore plus élevée que celle de la
dépense totale. Ils ne peuvent ne.r un autre fait d'une très
grande importance; c'est que la proportion des charges
fixes imputables à notre revenu total a augmenté énorné-
ment et est aujourd'hui plus considérable que dans aucun
autre pays qui se prétend civilisé, d'après les renseignements
que nous avons. Je crois, M:. l'Orateur, qu'aujourd'hui, vous
constaterez que les charges fixes,--par lesquelles yontends
l'intérêt, le fonds d'amortissement, les subventions, et les
dépenses relatives à la perception du revenu-payées par le
Canada, s'élèvent à une très petite fraction près au total de
la dépense anubelle pour l'année 18a78.

M. l'Orateur, je désire tout simplement attirer brièvement
l'attention de cette Chambre sur ce fait ; mais tout homme

-d'affaires, tout homme intelligent doit voir que lorsque, sur
un revenu nominal brut de $35,000,000, vous avez des
charges sur lesquelles vous n'avez aucun contrôle pratique
qui s'élèvent à au delà de $23,000,000 et qui tendent à
s'élever constamment, ily a là un état de chose qui demande
beaucoup de soin et d'économie de la part de ceux qui sont
chargés de nos finances. Puis, M. l'Orateur, nous avons
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aussi une autre considération, qui, je crois, devrait peser de la population, et je ne désire pas en dire beaucoup plus
d'un certain poids auprès de ces honorables députés : c'est long que je n'en ai dit au sujet du fiasco complet qui a suivi
qu'il est parfaitement clair que tout l'avenir du Canada a les efforts que nous avons faits pour encourager la colonisa-
été engagé, dans mon opinion, sur la perspective du déve- tion au Nord-Ouest, mais je dirai que je crois que, non seu-
loppement du Nord-Ouest. Je crois que l'on pourra faire lement moi-mêma, mais tous mes honorables amis de ce côté
beaucoup de choses au Nord-Ouest; je crois que c'est un de la Chambre, avant que le recensement ait été produit,
grand pays, mais je n'approuve pas qu'une proportion aussi nous aurions supposé, nous aurions admis volontiers, qu'à
énorme des charges du gouvernement soit appliquée dans le notre avis, il devait y avoir probablement une population
but de développer le Nord-Ouest. Cet état de choses a été établie au Nord-Ouest, de cinquante ou soixante pour cent
amené grâce aux dépenses énormes auxquelles les honora- plus considérable que celle qui est indiquée par les rapporta
bles députés se sont livrées. Dans tous les cas, je ne l'ap. du gouvernement. Je regrette de dire que, sous tous ces
prouve pas, lorsque nous avons devant nous, malheureuse- rapports, le mal qui est fait est presque incalculable. Il sera
ment, une preuve aussi claire que la politique du gouverne- vraiment très difficile de renverser l'impulsion que la mal-
ment sous ce rapport a échoué d'une façon désastreuse ainsi heureuse politique du gouvernement a donnée au courant
qu'il a été démontré par le fait, que nous ne pouvons d'immigration en ce pays, et jusqu'à ce que cela soit fait, il
manquer de regretter, que nous n'avons guère aujourd'hui est inutile, pour nous, d'espérer que les fardeaux qui pèsent
au Manitoba plus de 110,000 blancs et 23,000 blancs dans sur le peuple, pourront être allégés d'une façon considérable
les territoires environnants. Je ne puis m'empêcher, vu ou que le peuple du Canada puisse recueillir des fruits pro.
les exactions et les sacrifices auxquels le peuple a été soumis portionnés aux énormes sacrifices auquel il a été assujéti.
dans le but de développer le Nord-Ouest, de considérer ce Maintenant, en ce qui concerne ces estimations qui nous ont
fait comme une preuve d'incompétence grossière et de mal- été soumises, je veux indiquer brièvement quelques-uns des
administration de la part des honorables membres de la articles qui ne sont pas du tout nécessaires ou qui démon.
droite, et je puis ajouter que tous les protectionnistes intel- trent le manque de soin extrême avec lequel les estimations
ligents seront forcés d'admettre que la partie de l'impôt qui préparées précédemment par le gouvernement ont été son-
va dans le trésor publie ne représente qu'une bien faible mises. Je prends ces estimations supplémentaires pour les
partie du fardeau imposé au peuple. Nos taxes réelles sont années 1886 et 1887, et, en premier lieu, je constate que l'on
beaucoup plus considérables que les taxes nominales, et les doit imposer sans aucune nécessité au peuple du Canada
taxes nominales sont aujourd'hui le triple de ce qu'elles 8200,000 dans le but d'administrer la loi relative au cens
étaient il y a dix-huit ou dix-neuf mois. En présence de ces électoral qui a été adoptée à la dernière session. Je constate
faits, nous avons entendu le ministre des finances proclamer un peu plus loin qu'une somme do $399,617 est demandée
ouvertement, d'abord, que la politique du gouvernement est pour le service des sauvages. Il se peut que cela soit néces-
d'ajouter à notre taxation chaque fois qu'un homme vient saire. Je n'entreprendrai pas pour le moment de discuter
lui demander de le faire en lui disant qu'il va ouvrir telle ce point, mais cela démontre jusqu'à quel point l'opposition
ou telle manufacture. M. l'Orateur, je dis que cette politi- avait raison de démontrer au gouvernement que lorsqu'il a
que est fatale au progrès et tend, comme du reste il a été soumis à la Chambre une estimaCtion de trois quarts de
suffisamment prouvé au cours des discussions récentes qui million comme étant suffisante pour les sauvages, il se
ont eu lieu, à ajouter beaucoup aux fardeaux du peuple dans trompait du tout au tout. Je me rappelle d'avoir démontré
les parties reculées du pays, et de nuire beaucoup à la pers- qu'à cette époque, que lorsque vous auriez accoutumé ces
pective du développement du Nord-Ouest. Ceci, M. l'Ora- sauvages à une dépense de près de 81,100,000 par année, il
tour, est une partie de leur politique, et il y a apparence que serait presque impossible, en ayant égard à la sûreté et à la
ces estimations, ces propositions de subventions addition- paix du pays, de faire une réduction de 40 pour 100, et qu'il
nelles, ces nouvelles dettes ou ces vieilles dettes qui ont été nous faudrait être prêts, comme les événements l'ont prouvé,
ramenées à la surface, tout cela tend à démontrer que à voir d'autres estimations de 8400,000 à 500,000 soumises au
l'autre partie de leur politique est d'ajouter à la dette parlement, et en voici la preuve. En même temps j'ai dé-
publique avec le sans-gêne le plus complet, avec la plus montré que si l'on jugeait nécessaire d'augmenter de beau-
grande indifférence quant au résultat. coup l'effectif de la police à cheval, une forte somme addi-

Vu que nous aurons une autre occasion d'eprimer nos tionnelle serait probablement requise pour ce service, et je
vues, je me bornerai, pour le moment, à parler e la façon constate que pour ce service, en outre des dépenses de la
la plus générale possible des changements qui ont été faits guerre, une somme de 8150,000 est requise, tandis que pour
au tarif, mais je ne puis m'empêcher de remarquer ceci : ce le service additionnel des postes on ne demande pas moins
changement particulier, le droit sur le sucre, sur lequel l'ho- de 8105,505. Je ne répéterai pas ce que j'ai dit à ce sujet.
norable ministre compte pour retirer le plus de revenu. Il Je suis prêt et je crois que la Chambre est prête à allouer
n'est que trop évident que s'il réussit à retirer $400,000 ou une dépense très libérale pour le service des postes, qui a
8500,000 de revenu additionnel de l'imposition de ce droit, il une grande influence sur l'éducation du peuple, mais je dois
lui faudra nécessairement ajouter pas moins de 81,000,000 dire que lorsque je constate que le déficit du service des
au fardeau total du peuple, tandis au'en ce qui concerne plu- postes s'élève à d100,000 par année, il est temps pour nous
sieurs de ces autres mesures, en particulier la taxe qu'il im. de crier : halte, et do nous enquérir s'il ne serait pas possi-
pose sur la ficelle et les cordages, et la taxe sur des articles bIe de conduire le service du pays de façon à donner un
tels que le fil de fer pour les clôtures, il s'est montré, je re- service beaucoup plus commode aux localités qui ont réelle.
grotte de le dire, tout à fait indifférent aux besoins des colons ment besoin, sans l'énorme dépense augmentant à chaque
du Nord-Ouest. Or, dans les circonstances, ce n'est pas une heure et à chaque jour, que nous constatons sous ce chef, et
question de peu d'importance lorsque, comme je l'ai dit, tout qui, remarquez-le bien, lorsque je parle du déficit, n'inclut
l'avenir du Canada est basé sur l'avenir du Nord-Ouest, que, pas les $130,000 ou 8140,000 requis pour les dépenses sous
presque en chaque occrtsion où l'on propose un changement le chef de ce département ici, lequel s'il était ajouté ferait
de tarif, nous constatons que le gouvernement fait des chan- un déficit total de près de 81,150,000.
gements qui pèsent, comme les deux articles que je viens de Puis nous constatons, et sur ce point j'attirerai l'attention
nommer, très lourdement sur les agriculteurs industrieux toute spéciale de la Chambre et du premier ministre, que
qui s'efforcent d'ouvrir et de développer le Nord-Ouest. Je notre expérience en fait de droit constitutionnel nous a
n'insisterai pas plus longtemps, pour le moment, sur ce qui coûté un peu cher, et que dans un temps de gêne, dans un
n'est que trop apparent pour nous tous qui habitons l'ancien temps de déficit, à payer $125,000 au sujet de la loi relative
Canada, c'est-à-dira la fait que les anciennes provinces, res- à la vente des liqueurs, Or, je dis que sur ces divers items
tées presque stationnaires au point de vue de l'augmentation très considérables, il n'y en a peut-être pas un seul qui ne
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pourrait, par une administration sage, avoir été réduit de
beaucoup, tandis qu'un très grand nombre d'entre eux
représentent des dépenses tout à fait inutiles. Puis nous
trouvons une autre somme de 8100,000 pour le service de la
loi concernant le cens électoral; et nous trouvons un autre
item qui, bien que peu considérable, n'en mérite pas moins
une mention spéciale, car il indique qu'une tentative ayant
pour but d'intimider la province d'Ontario, nous a rapporté
un nouveau mémoire de frais devant être payé à la St.
Catharines Milling and Lumbering Company, au montant
de 811,500 Voilà quelques-uns des items et quelque-unes
des raisons qui m'ont porté à enregistrer ma désapprobation
de la politique du gouvernement. Comme je l'ai dit, je ne
veux pas employer le temps de la Chambre, vu surtout que
nous n'avons ce soir qu'un temps limité à notre disposition,
et comme les faits parlent d'eux-mêmes aussi distinctement
qu'aucune langue humaine pourrait le faire, et comme il est
parfaitement évident aux yeux de tout homme qui examine
les détails, que dans les énoncées que je vais faire, non seule-
ment je n'exagère, mais qu'au contraire je suis resté en deçà
de la vérité. Je n'inclus aucune des charges qui devraient,
je crois, être mis au compte des dépenses annuelles pour
dépenses sur les terres publiques. Je n'inclus pas les charges
qui sont imputées au capital et qui devraient, je crois, être
imputées au revenu, telles que les charges pour les frais de
roulement et les wagons Pullman, et autres items de dépenses
ordinaires pour le chemin de fer Intercolonial. Je n'ajoute
pas, comme je crois que je pourrais ajouter en toute justice
à nos dépenses annuelles, les sommes qui ont été accordées
comme subventions aux chemins de fer, et qui, si nous les
donnons toutes, devraient, je crois, être imputées au compte
du revenu et non au compte du capital, vu que nous n'avons
pas d'actif fédéral pour les représenter. Je prends tout sim-
plement les faits d'après les déclarations de l'honorable
député, d'après les documents soumis par le gouvernement,
et je prétends que ces faits révèlent d'eux-mêmes, presque
sans un seul mot de commentaires, une incurie, une impru-
dence et un manque de tact dans l'administration des affaires
publiques qui devraient appeler sur ceux qui sont actuelle.
ment chargés de la conduite des affaires du pays la condam-
nation la plus sévère de la part d'un peuple intelligent.
Sans plus de commentaires, je propose:

Que tous les mots après l"que soient retranchés et que les mots sui-
vants soient ajoutés:-les dépenses du Dominion du Canada pour l'an-
née expirée le 30 juin 1878 ont été de $23,503,158;

Que les dépenses pour l'exercice de 1884 ont été de $31,107,756;
Que les dépenses pour l'ercicce de 1885 ont été de $3,037,060, y com-

pris $1,700 000 peur les dé ,enses de la guerre;-
Que les enses pour 'année courante jusqu'au 30 juin 1886 sont

estimées à $38,126,413, y compris $3,000,000 pour les dépenses de la
guerre-*

Que les dépenses de l'année qui devra expirer te 30 juin 1887, sont
estimées à $34,220,379, sans compter les estimations supplémentaires qui
seront roposées à la prochaine session.

Que L charges har pur intérêt, fonds d'amortissement et subven-
tions, ainsi que les charzéee pour réception des revenus se sont élevées à
$16,979,647 pour l'exercice de 1878.

Que les charges analogues pour l'année 1885 se sont élevées à $22,442,231
et sont estimées à $22,508,469 pour l'année 1886, et à $23,079,082 pour
l'année 1887.

Que la taxe totale pour l'exercice 1878 a été de $17,841,938, et pour
1885 de $25,384,529;

Que la taxe pour 1886 est estimée à $26,000,000, et à $27,200,000 pour
1887.

Que le déficit réel pour l'exercice de 1885 a été de $2,240,059, y
compris $1,700,000 pour dépenses de la guerre, et que le déficit pour 1886
est estimé à $4,900,000, y compris $3400,000 pour dépenses de la guerre ;

Que l'accroissement de l'impôt et des dépenses depuis 1878 jusqu'à
1886 est hors de proportion avec l'accroissement du commerce et de la
population, et a atteint des proportions telles qu'il a entravé sérieuse-
ment le pro grés du Dominion, et qne la prodigalité dont on a fait preuve
dans le mode de dépenses et lindifférence avec laquelle le gouverne-
ment a laissé s'accroître la dette pendant la période ci-dessus mentionnée
ont contribué largement a L+rrompre et à démoralisez le service public
et à nuire à l'indépendance tiv.parlement.

La Chambre se divise sur l'amendement:

Pora:
Messieurs

Armstrong, Guay,
Bain (Wentworth), Gunn,
Béchard, Harley,
Blake, lunes,
cameron (Middlesex), Kirk,
Campbell (Renfrew) Landerkin,
"artwright(Sir Rich d),Lister,
()asy Mc0raney,
F0airbank, Meatyre
?orbes, McMuien,
Geoffrion, Mille,
Glen, Muloc,

Paterson (Brant),
Plat

Scsiver,
somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson-28.

CoNTRa :
Messieurs

Barker, Dupont, Mccallum,
Beaty, Everett, McCarthy
Bell, Farrow, McDouga d (Picton),
Benoit, Ferguson (Welland), McDougal (C. Breton),
BilIy, Fortin, HeLelan,
Blondeau, Poster, Montplaisir,
Bowell, Gaudet, O'Brien,
Cameron (Inverness), Giganlt, Orton,
Ompbell (Victoria), Gordon, Pint,
Oarling, Urandbois, Patterson (Essex),
Caron (Sir Adolphe), Guillet, Pope,
Obaplean, Rail, Pruyn
Cochrane, IBesson, Riopeï,
Oostigau, Ililliard, Robertson (Hamilton),Coaghlin, Homer, Robertson (Hastings),
Cuthbert, Kaulbach, bhanly,
Daly, Rilvert, Small,
Dawson, Krans, Taylor,
Desanîniers (Iask'nge),Lndry (Kent), Temple,
Desauîniers (St-'rice),Landry (Montmagny), Trwbtt,
Dickinson, Langevin (Sir Hector), ace (Albert),
Duges, Macdonald (ng' White (Oardwell),
Dnndas, Macdonald (Sir ohn), White (Hastings).-70.

L'amendement est rejeté et la motion est adoptée.

Exploration géologique..... ................... $41,600 00

M. VAIL : Où cet argent va-t-il être dépensé l'année pro-
chaine ? Je le demande, parce qu'on n'a fait aucune explo-
ration dans la partie ouest de la Nouvelle-Ecosse, et depuis
des années nous demandons qu'on étudie le pays.

M. CASEY : J'ai fait remarquer à maintes reprises qu'une
proportion beaucoup trop faible du crédit voté pour l'explo-
ration géologique est affectée à l'étude des terres qui appar-
tiennent en propre au gouvernement et à la publication d'un
rapport. On dépense beaucoup d'argent pour faire des
études et des rapports au sujet de terres appartenant à des
provinces ou à des particuliers, et on ne connaît pas assez
notre propre domaine. Naturellement, nous savons qu'on a
fait une exploration à la vapeur dans le Nord-Ouest, et que
l'on a fait de vaines tentatives pour découvrir où se trou-
vaient les gisements de charbon sur les terrains houillers
dont on supposait l'existence; mais ces essais ont été faits
d'une façon si grossière et si peu scientifique, qu'on n'a plus
fait d'autres opérations. Depuis un an ou deux nous n'avons
en aucun rapport au sujet du sol et du climat du Nord-Ouest,
ainsi que des ressources minérales des montagnes Rocheuses.

Le gouvernement a tort de dépenser tant d'argent pour
étudier les terres des particuliers. Nous avons des cartes et
des rapports très élaborés sur la géologie du Cap-Breton.
Cela a favorisé des intérêts particuliers. Le gouvernement
a envoyé des hommes de science pour constater la quantité
de charbon qui se trouve sur certaines propriétés privées, et
ces travaux n'ont servi qu'à favoriser les intérêts de leurs
propriétaires. Cela peut être ou ne pas être un usage con-
venable des fonds publics. Le chemin de fer du Pacifique
a ouvert une vaste étendue de terrain, non seulement dans
le Manitoba et le Nord-Ouest, où la terre appartient en
grande partie au Dominion, mais dans les parties non colo-
nisées de l'Ontario. Si le gouvernement est pour faire des
rapports au sujet de terres appartenant à des particuliers ou
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à des provinces, il devrait aussi le faire pour le sol de l'On-
tario. J'ai appris que M. Macoun a été envoyé le long de
la ligne du chemin de fer; mais il n'a dû faire qu'une rapide
étude du climat et des ressources. Il est bien connu qu'il
doit y avoir des gisements très importants au Portage du
Rat. Jo voudrais savoir si on veut appliquer une partie des
dépenses au développement de ce pays neuf.

M. WHITE (Cardwell): Les travaux de l'exploration se
feront dans l'ordre suivant: district de Caribou, C.A.; mon-
tagnes Rocheuses, dans le voisinage du chemin de fer dui
Pacifique, Territoire du Nord.Ouest; Régina, entre la rivière
à l'Arc et la Saskatchowan. Cela va couvrir une superficiel
trô considérable dans le Nord-Ouest. La rivière Moïo et
u ne.partie des rives de la baie d'Jludsoin; puis les explora-
teurs vont sur la rive sud dans le voisinage de la rivière
Albany. Des explorations seront faites autour du lac Huron
dans les districts de Madoc et de Hastings, et dans les Can-
tons de l'Est de la province de Québec; il y en aura aussi au
Nouveau-Brunswick, et dans la partie nord-ouest de la Non-
velle-Ecosse, comtés de Pictou, Guysboro', Antigonish et
lHtalifax. Quant au Nord-Ouest, je n'approuve pas ce qu'a
dit l'honorable député, car je crois que M. Macoun a fait non
seulement une très vaste exploration, mais il a fourni d'ex-
cellents renseignements propres à faire connaltre la nature
du pays.

M. CASE Y: Il n'y a pas de doute que la chose a eu toute
la valeur qu'elle pouvait avoir pour une course rapide à
travers le pays; mais on ne saurait dire que c'est une expIo,
ration complète dans le sens ordinaire du mot. M. Macoun
a parcouru le pays dans des ré gions éloignées les unes des
autres. Il lai a été impossible de faire une exploration
complète. Je suis heureux de pouvoir rendre témoignage
du fait que l'exploration a été aussi complète qu'elle pduvait
l'être dans les circonstances. Je suis heureux de voir que
les recommandations par Lies de ce côté-ci de la Chambre
ont été adoptées pour lIs travaux de l'an prochain. Le gou.
vernement se propose-t-il, comme la chose a été faite jusqu'à
présent, de faire'imprimer le rapport par d'autres imprimeurs
que ceux du gouvernement? On prétendait naguère qu'il
valait mieux imprimer le rapport à Montréal vu que le bu-
reau principal de l'exploration géologique se trouvait dans
cette ville. Depuis que ce bureau est rendu ici on a constam-
ment insisté auprès du ministre pour que ce rapport, comme
tous les autres, fût imprimé par les imprimeurs du gouver-
nement. On nous a dit que les imprimeurs n'étaient pas
en état de faire la chose. Cependant, en examinant le rap.
port je ne vois rien qu'ils ne puissent faire, à part les plan-
ches, qu'ils ne pourraient peut-être pas exécuter aussi bien
que d'autres.

M. WHITE (Cardwell): Cette Chambre a établi un bu-
reau d'impression. Nous allons nous trouver en état de
faire le travail de façon à pouvoir au moins faire un échange
de rapports qui puisse faire honneur au pays. Il n'y a pas
de doute que le rapport géologique, comme tous les autres
rapports, spéciaux ou autres, sera imprimé par le bureau des
impressiors.

M. CASEY : Est-ce que cela va être prêt cette année ?
X WHITE (Cardwell): Je regretterais de voir le rapport

géologique imprimé cette année comme un de nos rapports
ordinaires. En hommes d'affaires les imprimeurs du parle-
ment ont refusé d'avoir du caractère neuf pour l'impression
des Débats, vu que le contrat n'avait pas une assez longue
durée. Nous aurions tort de faire faire l'impression avec le
caractère qu'il y a actuellement dans le bureau.

M. DAWSON: On a fait des études géologiques l'an
dernier dans le district de la Baie du Tonnerre. a me dit
qu'on y a envoyé un homme très habile qui a fait une étude
très intéressante. Nous ne connaîtrons les résultats,
naturellement, que lorsque le rappoit sera publié. On fait
en ce moment une assez grande quantité de travaux miniers
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dans ce district aussi bien que dans tout le pays.'et si le
bureau voulait porter son attention davantage sur les mines
et moins sur les questions purement scientitiques, cela nous
doiinerait de grands profits. L'an dernier nous avons fait
beaucoup d'explorations qui semblent avoir donné des résul-
tats très satisfaisants. Dans la région du lac Supérieur et
dans tout l'Algoma il y a de vastes champs qui ont été fré-
quentés par fort peu de monde. Il en est ainsi du lac des
Bois. On y a découvert de l'or dans des proportions très
importantes. Lus études du bureau géologique auraient
pour effet de développer nos ressources minérales.

M. MULOCK : Le personnel envoyé en campagne est-il
plus ou moins considérable que l'an dernier ?

M. WHITE (Cardwell): Je crois que le nombre est à peu
près le même. C'est ce que me dit le directeur. Il y a un
crédit supplémentaire de 815,000 qui va porter la somme au
même chiffre que l'an dernier.

M. MULOCK : Je demande la chose parce que l'an der-
nier on a employé des jeunes gens pendant l'été, et j'apprends
qu'ils ont demandé un renouvellement de leur engagement.
On m'a envoyé quelques-unes des réponses qui leur ont été
faites. On y dit que si même nombre de personnes étaient
mis en campagne leur nomination serait renouvelée; dans
le cas contraire le département avisera.

M. WHITE (Cardwell): J'ai demandé au docteur Dawson,
directeur intérimaire, de ne pas excéder le crédit; il devra
aussi agir suivant sa discrétion pour le choix des personnes
et pour tout ce qui se rapporte à l'exploration.

M. MoMULLEN: Quel est, chaque année, le coût de
l'impression du rapport ?

M. WHITE (Cardwell) : Je ne pourrais pas le dire tout
de suite. Agissant conformément à une recommandation
faite l'an dernier, pour qu'on eut le rapport plus tôt, les im.
primeurs publient le rapport on livraisons, chaque brochure
portant sur un sujet spécial, de sorte que les gens peuvent
avoir les rapports relatifs aux différents distriuts, selon les
besoins. b .is ou quatre rapports de ce genre viennent

d'tepubls

M. McM ULL EN : J'ai appris que l'impression coûtait
environ $5,000 on $6,000. J'aimerais à savoir si le contrat
adjugé à la maison de Montréal qui fait actuellement l'ou-
vrage, a été fait au moyen de soumissions.

M. WRITE (Cardwell) : Je ne suis guère porté à croire
que nous sommes au moment convenable de discuter cette
question, mais comme l'honorable député le sait très bien, ce
travail n'est pas fait par soumissions. Il n'a jamais été
adjugé par contrat du parlement; l'exception est particuliè-
rement mentionnée au contrat. La seule difference entre le
prix payé actuellement et le prix d'autrefois, c'est qu'autre-

fois nspayait 50 centins du 1,000 ommes, et aujourd'hui 35

SauvageB-Ontario, Quebeo et les provinces maritimea, $34,838

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que ces sommes
sont distribuées là où le besoin se fait sentir pour secourir
ceux qui sont dans la misère, ou si elles sont données aux
différentes peuplades.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a une certaine proportion
pour l'achat des couvertures, et $4,200 pour secourir ceux
qui sont dans la misère parmi les sauvages de la province de
Québec. Cette somme est dépensée chaque année, et aucune
diminution n'est possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je remarque qu'il y a
une légère diminution pour les écoles des sauvages.

Sir HECTOR LANGEVIN: On a épargné une légère'
somme dans le salaire d'un des instituteurs.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à connaître
lo nombre dos écoles en général, et quelle est l'assiduité des
écoliers.

Sir HRCTOR LANGEVIN: Je n'ai pas ce renseigne-
ment. Je vais en prendre note et je le fournirai lorsque vien.
dront les crédits additionnels. Cette somme est pour les
écoles de filles et garçons, les écoles industrielles, les salaires
des instituteurs, etc.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Où en est exactement
cotte dispute au sujet du traité Robinson ? J'espérais qu'on
arriverait à un arrangement définitif dans cette contestation
entre le Dominion et les provinces.

Sir HECTOR LANGEVIN : Voici l'effet de la note que
j'ai : Prescrire le paiement, sous l'opération du traité
Robinson, d'une annuité à 2,897 sauvages, à $1,$19,988 ; frais
des paiements, $400; totat , 814,989; moins l'intérêt accru
sur l'argent placé pour ces sauvages, 84,400, laissant une
balance:de:815,588 pour laquelle le crédit est demandé.

Sir RICHARD CA RTWRIGIIT : Si jb me souviens bien,
nous avons toujours prétendu que c'est la province d'Ontario
qui devait payer cela ; cette prétention est-elle reconnue ?

Sir REOTOR LANGEVIN : La chose n'est pas encore
réglée.

M. O'BRIEN: J'ai toujours compris que la somme ré-
clamée d'Ontario était on sus du montant actuellement payé
aux sauvages.

M. DAWSON : Il y a une très forte somme due aux sau-
vages d'après le traité Robinsen. Les arrérages datent de
loin, et-ls paiements annuels actuellement faits ne se rap.
portent aucunement à cette question. On leur a promis
une certaine somme si les ressources du territoire.étaient
suffisantes pour'la fournir, et cette. somma leur a été payée
depuis 1aü5. Avant cette année-là, pendant une très longue
période, les arrérages s'accumulaient continuellement et se
sont élevés, je crois, à 8200,000, mais après que le départe.
ment eut fait une étude plus approfondie de la chose, la
somme s'est trouvée être $300,000. C'est une somme bien
considérable à devoir à ces pauvres sauvages, et il est fort à
désirer qu'on trouve les moyens de régler ces réclamations.
Sous l'opération du traité Robinson, 'les sauvages se sont
étendus depuis la baie Georgienne jusqu'à la. hauteur des
terres.

Le traité Robinson faisait du paiement aux sauvages une
servitude du sol, et comme le sol est devenu le partage
d'Ontario par le pacte fédéral, on prétend que c'est à la pro-
vince à payer ces arrérages. Je prétends que les sauvages
devraient être payés tout de même, la question en litige
entre les deux gouvernements devant se régler plus tard.
Je ne prêtends pas que l'on devraitpayerlcette vaste:somme
aux-sauvages tout de suite. On devrait la, placer de façon
à c. qu'elle rapportât des revenus -ldont on pourrait faire
emploi pour .leurs écoles, les instruments aratoires, et les
secourir dans 'leur -misère. J'appelle l'attention 'du gou-
verrtement sur l'affaire afin qu'il ne l'oublie point.

M.MULOCK: J'appellerai aussi l'attention du ministre
eur>ce:que je crois être-les dépenses inutiles faites au sujet
de-la bande sauvage de Chippewas de l'île aux Serpents et
de l'île Georgiana. Si:on consulte le rapport relatif aux
affaires des sauvages publié Pan dernier on trouve que cette
bande ise composede 13t individus. La somme qui leur a.
été distiibuée l'an dernier est de 1,261.94, pendant :que
l'agent :reçoit un 'salaire de; $00 :par année, près ede la
moitié de la somme donnée à toute la bande, bien que sesser-
vices soient relativement peu importaats. Je. parle-d'après
des renseignements assez sûrs quand je dis que son travail
équivaut virtuellement à rien. Il a été nommé, en 1882
lorsqu'il y a eu un changement dans l'administration. La
chose est injustifiable. Il y a dans toute la province des
reeves qui consacrent 50 fois autant de temps aux intérêts
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de leurs municipalités que cet homme en consaere aux
affaires des sauvages.

Il y a eu une enquête dans les mois -de février et mars
derniers sur certaines affaires de cette bande. Le commis-
saire, parti d'Ottawa, a fait deux voyages qui ont coûté
$198.25. En examinant les deux états, je trouve ces items:
pension, logement, etc., depuis .le 16 février jusqu'au 28
février, les deux jours compris, treize jours, $45.50 ; et pen-
sion et logement depuis le 1er mars jusq«au 29 mars, les
deux jours compris, vingt-neuf joars, 8101.50. Il prend, à
même l'argent des sauvages ce qu'il faut pour.42 jours à
raison de 83,50 par jour. L'enquête a eu lieu dans un petit
village, et il est absurde de supposer des circonstances qui
justifient d'avoir payé ce montant. On .nepeut pas dire
que les 83.50 par jour couvrent d'autres ýitems, car ýen exa-
minant son compte, on voit qu'il n'a probablement rien
oublié. Je sais que 83.50 par jour sont l'allocation recunue
du département; mais rien ne justifie la continuation de ce
système quand les employés ne sont pas exposés à fairales

i dépenses qui les juitifient. Celui-ci a certainement exigé
82.50 par jour do plus qu'il n'aurait dû faire. Il a donc fait
un profit clair, à mêmo l'argent des sauvages, de 8105. S'il
a fait de pareils profits à même les fondsides différentes
peuplades du pays pendant, toute l'année, il a ajouté une
somme considérable à son salaire. Je suppose que. vula
position faite maintenant aux sauvages parla loi relative au
suffrage, ils vont recevoir . la considération qui leur a été
refusée jusqu'à présent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami a
appelé l'attention de la Chambre sur un fait qui 'mérite
reellement la considération de la Chambre. Voilà la ropo.
'sition énorme edans laquelle se; trouventi les salaires des
agènts par -rapport auxisommos'destinées aux saavages. UJe
crois bien que dans nombre-de -casiprès de la roitié ide la
somme que le pays. affecte à ces pauvre sauvages-,est -oon -
sacrée aux salaires des employés qui sont censés veiller ,sur
eux, et il.est bien regrettable qu'ilensoit ainsi.

Sir -HECTOR L ANGEVIN: J'ai pris note de >larOhor8e,
afin d'y-appeler l'attention du premier ministre.

Sauvages, Nouvelle-Ewosse................. 5,032 O

M. VA IL : Il est bien évident que les sauvages de la Non-
velle-Ecosse d'ivent être dans un état de santé déplorable
pour exiger une aussi forte somme pour payer les soins des
médecins. Je remarque que la somme dépensée pour son-
lager la mi-éro et pour acheter du grain de semence s'élève
à $3,045, pendant que les soins mé licaux exigent 81,012, un
tiers du montant consacré à l'achat du grain de semence.
Cela me semble tout à fait disproportionné. Je remarque
qedans quelques. comtés les soins du mélecin boûtenb de
$120 1 S4), et que l'agent ne reçoit que $50 pourses ,er-
vicea:de 'année. Il me seibleque ces comptes do, mâde-
oins-eritent d'être examinés. 1ls sont plus élevés d'année
en année.

Sir ECTOR LANGÊVIN : Ils sont réduita de. $100
cette. année.

- M. VAIL :--Je:trois:que lan :dernier dans le;comté,ýde
Digby on a dépensé Se5, et à peu près le' même montant
l'année-précédente.

¡Sir HE1ICTOR LA.NGEVIN: Je regrette qu'il d5vien-
nent malades, mais rous n'y pouvons que 'lhire. 'I nous
faut'donner les soins tilidicaùx requis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils ont peut-être un
chirurgienn#general.

Sauvages, Nouveau-Brunswick.......... .... $6,090-00
Sir R[CHA RD CAR-WRgIG'HT: Voici uno illustration

de ce qae j'ai dit. Ces.- salaires; peuvent être ýpayés, dans
l'intérêt des sauvages, mais lorsqu'on en paie au montant de
$1,870 et qu'on dépense 83,200 pour les sauvages, cela
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semble le fait d'une personne qui se coure de dentelles et
qui n'a pas de chemise.

M. WELDON: Dans la Nouvelle-Ecosse on dépense
$4,000 pour les sauvages, et les salaires s'élèventà $900, pen-
dant qu'au Nouveau-Brunswick on paie des salaire de 8 1,8i70
pour dépenser $3,000.

Sir HECTOR LANGEVIN : Peut-être que les bandes du
Nouveau-Brunswick sont plus nombreuses, plus dispersées
que celle de la Nouvelle-Ecosse, il faut donc plus de salaire
pour les agents et plus d'argent pour les soins médicaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne pense pas qu'il
en soit ainsi.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas dit positive-
ment la chose, mais j'ai dit qu'elle était probable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est opérer une re-
traite dans ses prétentions. Le ministre voit ces gros sa-
laires, et il suppose qu'ils sont justifiés. Si je ne nie trompe
pas, les sauvages du Nouveau-Brunswick ne sont pas plus
disséminés que ceux de la Nouvelle-Ecosse.

M. WELDON: Ils node sont pas autant.
M. McLELAN: Ils le sont beaucoup, et le salaire payé

à chaque agent est petit. Vous payez deux fois autant au
Nouveau-Brunswick qu'à la Nouvello-Ecosse. N'est-ce pas
empiéter sur les privilèges de la Nouvelle-Ecosse.

M. WHITE (Hastings): Je suis heureux de voir que les
honorables députés portent autant d'intérêt aux sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, c'est ce que nous
allons faire.

M. WHITE (Hastings): Je voudrais qu'ils leur eussent
accordé autant d'attention alors qu'ils étaient au pouvoir, au
lieu de donner à M. Cook 82,000 qui appartenaient aux
sauvages. Je pense que c'est-là une question qu'il faudrait
étudier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: $2,000? Je vois un
item de 62,000 pour un certain docteur Jones, qui rédige, je
crois, un journal sauvage dans l'intérêt des conservateurs.
Est-ce de cela que vous parlez?

M. WHITE (lastings): Non, je parle du bois en grame
pris par M. Cook dans les îles du Chrétien. Je ne connais
rien au sujet du docteur Jones ni du journal qu'il rédige.

M. MULOCK: J'appelle l'attention du ministre sur l'aug-
mentation énorme des salaires ayant rapport à l'administra-
tion des affaires des sauvages, non seulement dans le service
extérieur, mais dans le service intérieur. L'an dernier on a
pris 842,000. C'est une somme énorme, et ja crois qu'il est
inutile qu'elle soit aussi considérable. Cette somme a été
dépensée en salaires et en frais de voyage durant l'année
dernière. Les frais de voyage des agents sont très consi-
dérables. Si le ministre veut faire une enquête, je crois
qu'il fera disparaître un abus qui est devenu bien grave.

M. DAWSON: Je puis dire que dans notre district il y a
fort peu d'agent comparé au nombre des sauvages, et ils sont
fort mai payés. Ils reçoivent des salaires extrêmement peu
élevés, $600 ou $700 par année. Ils sont attentifs à leur
devoir et veillent soigneusement sur les sauvages. Dans le
district que je représente il y a autant de sauvages que dans
tout le reste de l'Ontario pris ensemble, et par conséquent
les agents ont plus à faire. Ils administrent excessivement
bien et ne touchent pas des traitements trop élevés. Ils font
bien leur devoir,

M. MULOCK: Je ne me plains d'aucun agent en ¡parti.
culier.

M. DAWSON: Je parle en général.

M. MULOCK: Il peut se rencontrer des cas où il y a des
griefs, mais je crois que le député d'Algoma conviendra avec

Sir RICaUAa CARTWIOHr

moi que le cas particulier dont j'ai parlé, là où l'on a payé
$500 à un agent pour distribuer en tout $1,261 à une petite
bande do 130 sauvages, qui sont tout autant civilisés quo
l'agent lui-même et qui peuvent parfaitement se passer de
son assistance, doit frapper chacun de ceux qui s'intéressent
à cette affaire comme étant un gaenillage de l'argent des
sauvages. Je ne prétends pas connaître jusqu'à quel degré
do civilisation les sauvages du district dAlgoma sont arri.
vés; mais ceux dont je parle vivent depuis des années-
depuis au moins le commencement du siècle-dans un pays
colonisé, entourés de blancs, et l'r a peut voir aisément qu'il
n'est guère nécessaire de charger un agent de faire leur ins-
truction. Ce sont de bons cultivateurs à leur manière, et
si les sauvages qui ont reçu le droit de suffrage ressemblaient
à ceux-ci, je n'aurais pas à me plaindre, pourvu qu'ils fussent
laissés libres ; mais je suis sûr que le député d'Algoma va
dire qu'il n'est pas possible que ces agents soient rémunérés
aussi liberalement que ceux dont je parle.

M. DAWSON : Non, ils ne le sont pas. Nous avons un
très grand nombie de sauvages dans l'Algoma, en tout envi-
ron 10,000, et les agents reçoivent des salaires très modérés.
D'après ce que j'en sais les agents des sauvages dans tout le
Canada ne reçoivent pas des traitements excessifs, pas même
dans les endroits où les sauvages sont en nombre restreint.
Il est bien utile dans certains cas d'avoir un agent qui veille
à leur intérêt. Je suis tout à fait heureux de voir que tant
de députés s'occupent des sauvages. [I y a quelques années,
l'honorable député de Brant (M. Paterson) et moi étions les
seula membres de la Chambre qui paraissions nous intéres-
ser beaucoup à eux.

M. WELDON: Je vois que dans la Nouvelle-Ecosse il y
a dix-sept agents qui reçoivent $820 chacun ; dans le Non-
veau-Brunswick onze qui reçoivent $1,213 chacun. . Je ne
puis comprendre pourquoi ils sont payés plus dans le
Nouveau-Brunswick quo dans la Nouvelle-Ecosse.

M. MULOCK : Le ministre de l'agriculture a-t-il établi
un bureau de poste pour les sauvages Chippewa sur l'île
Georgienne ? Une requête a été adressée au département
du temps qu'il était directeur général des postes, demandant
l'établissement d'une malle hebdomadaire à l'île Georgienne.

M. CARLIN< : Je ne puis donner l'information.
M. KIRK : IF y a en 8 1,000 de votés l'an dernier pour

faire dans la Neuvelle-Ecosse des chemins pour les sauvages.
Cette somme a-t-elle été dépensée, et où l'a-t-elle été ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit a été voté pour un
chemin allant de l'île de la Chapelle à la terre forme, et l'on
espère que le chemin sera fini avant le 30 juin prochain, et
qu'aucune autre dépense de ce genre ne sera nécessaire.

Sauvages, Colombie anglaise......... .................. $52,367 00

Sir RICHARD CARTWRIGET: Je dois appeler l'atten-
tion sérieuse du ministre sur cette dépense. On demande
ici $31,000 pour les sauvages de la Colombie anglaise,
et en examinant la dépense de 1885 je découvre que les
seules sommes dont on peut dire qu'elles ont été payées
directement aux sauvages sont $1,483 pour les malades et
ceux dans le besoin, et 61,344 pour les soins du médecin et
les médicaments. Le reste des 831,000 se distribue comme
suit : salaires des agents, $15,234; des instituteurs, 62,798 ;
frais de voyage de T. W. Powell à Ottawa et retour, $4,149.
J'ai fait une erreur sur un point, je vois que 64,000, en
chiffres ronds, vont directement aux sauvages. Il semble
monstrueux que sur ces $31,452,000 on prenne à peine
St,000 pour venir en aide aux sauvages. Il se peut cepen-
dant ijue cela soit à leur avantage. Je vois que les salaires
vont de 81,600 à $2,600. Il me semble qu'il y aici quelque
chose qui mérite de notre part une grande attention pour
nous convaincre que cette dépense est réellement faite uans
l'intérêt des sauvages qui-comme je l'ai toujours appris-
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sont d'un ordre supérieur et disposés à voir à leurs propres
affaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme de 831,031 se
iartUge comme suit: salaires, $19,580; secours, 81,000;

giains de semence et instruments aratoires, 8 1,000; soins
des médecins et médicaments, 81,800; écoles, 81,950; frais
de voyage, 84,200; divers, 81,500. Ces employés sont nom-
breux, parce que ces bandes sont dispersées dans l'immense
province de la Colombie anglaise. De plus, il a fallu nom-
mer un magistrat stipendiaire, ce quia augmenté les dépenses
d'autant. Puis il y a un gardien à la réserve. L'honorable
député trouve que la proportion des salaires est considérable
comparée au reste. Eh bien, c'est vrai; mais l'expérience
a démontré au département que ces employés sont néces-
saires. L'honorable député sait qu'il y a un surintendant
local, le docteur Powell, qui touche un traitement de $3,000.
C'est le seul salaire élevé, excepté celui du magistrat stipen-
diaire, qui reçoit 8 4,600. Puis vient le salaire de M. Moffatt
et d'autres, allant de 8600 à 81,200. L'honorable député a
dit aussi que ces sauvages sont d'une classe supérieure.
Quelques-uns le sont; mais il y en a peu qui peuvent admi-
nistrer leurs propres affaires. Dans l'Ontario et dans la
province de Québec, il y a des sauvages qui, comme ceux de
Caughnawaga, gôrent, dans une grande mesure, leurs pro.
pres affaires. Dans la Colombie anglaise, il y a quelques
bandes plus ou moins civilisées qui peuvent aussi gérer leurs
affaires dans une certaine mesure; mais d'ici A quelques
années, il nous faudra y garder un personnel d'employés et
veiller sur ces sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais on ne voit guère
ce que peuvent faire les agents. Payer 820,000 pour la
distribution aux malades et aux besogneux une somme de
84,000, cela me paraît une farce. Presque tout ce que l'on
paie est en salaires. Le seul item dont les sauvages reçoi-
vent quelque avantage matériel est peut-être celui qui se
rapporte aux salaires des instituteurs, et qui se monte à
S2,798. J'ignore quels services les agents peuvent rendre
aux différentes bandes de sauvages. Est-ce que les agents
résident parmi les sauvages ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques-uns.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne pense pas que

ce soit la majorité.
Sir IIECIOR LANGEVIN: Je ne le crois pas. Les

frais de voyage du docteur Powell, qui va d'une agence à
l'autre, sont compris là-dedans.

M. O'BRIEN : On peut comprendre que dans la Colom.
bie anglaise on peut maintenir des agents, non pas tant
comme distributeurs d'argent que comme magistrats pour
maintenir l'ordre. Autrement la population blanche pourrait
se trouver dans une position très embarrassante. Mais il
nous faut prévoir le temps-et ce sera bientôt-où les sau-
vages qui ont maintenant le droigde suffrage seront prêts à
assumer pleinement les privilèges des sujets anglais. Les
Pauvages d'Oka administrent toutes leurs affaires, et ils ne
sont pas plus avancés que d'autres parties de la tribu des
Ogibeway. J'espère que le temps viendra où les sauvages
pourront administrer leurs affaires municipales. S'ils ont
droit de prendre part aux élections, ils devraient certaine-
ment pouvoir administrer leurs affaires municipales.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pour les arpentages il y a
une augmentation de $2,837.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien y en a-t-il de
faits et combien en reste-t-il à faire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais dire. Le
premier ministre a expliqué, l'autre jour, qu'il y en aurait
peut-être encore pour deux ou trois ans, afin de faire une
séparation complète des terres des sauvages de celles de la
couronne ou de particuliers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il convient que les
terres des sauvages soient arpentées; mais I *ouvre est com.
mencée depuis envi. on 10 ans et l'on est porté à croire
qu'elle devrait être terminée. Est-ce que laterre est sub-
divisée ou si elle est donnée d'après le principe des tribus ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quand je suis allé dans la
Colombie anglaise, il y a quelques antr.és, j'ai vu que les
sauvages avaient des établissements séparés qui paraissaient
être respectés par les autres sauvages et devenaient des
patrimoines de .famille. Il n'y a pas de doute que lorsque
les arpentages ont été faits, les différents établissements ont
été arpentés.

Sir RICHIARIDCARTWRIGHT: Quelle est la différence
entre la commission des réserves et le pei sonnel. d'arpen-
tage?

Sir HECTOR LANGEVIN: La commission des réserves
est l'organisation dont l'honorable député a parlé. Elle a
pour chef M. Sproat. Je ne pense pas que l'ouvrage de
cette commission paisse durer encore longtemps.

Sauvages-Manitoba et Nord-Ouest ............... $855,584.oo
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que le premier

ministre devrait être dans la Chambre pour le débat sur cet
item. Il doit être compris, si sa présence nous fait défaut
ici, que si, lors du concours, nous avons occasion de discuter
un item, nous aurons le droit de revenir sur toute la
qu. stion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se fait-il qu'il

y a une diminution de 816,420 dans les paiements annuels ?
Sir HECTOR LANGEVIN : La diminution prévue dans

la somme requise pour payer les annuités aux sauvages du
Manitoba et du Nord-Ouest, est cauîée par la diminution de
la population sauvage du territoire, par suite du tait que
nombre de sauvages ont jugé à propos de devenir métis. Le
crédit de 1886 et 1887 était fondé sur la liste de paie de
1885; et à l'époque du paiement beaucoup de sauvages étaient
dispersés dans les plaines.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Vous pouvez être sftrs
qu'ils vont venir réclamer leur annuité.

Sir HECTOR LANGEVIN: Beaucoup d'entre eux se
sont déclasié métis et ont cessé par conséquent d'être consi-
dérés comme sauvages. C'est pour cela qu'ils ne reçoivent
pas d'annuité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dois-je comprendre que
dans l'opinion du département il est probable que la popula-
tion sauvage qui a droit à des annuités va rester station-
naire, ou qu'elle va peut-être décrohLre ?

Sir HECTOR LANGEVIN; Le département semble
croire, vu que la population sauvage décrolt, mais qu'une
partie de ceux qui étaient considérés comme sauvages se sont
déclarés métis.

M. MoLELAN: Dans quelques familles il -y en a qui
s'appellent sauvage et reçoivent l'annuité pendant que d'au-
tres membres de la famille prennent du scrip comme métis.
Le comptable a mentionné le fait, il y a deux ou trois mois,
que dans un district, environ 1,600 individus étaient disparus
de la liste des sauvages et avaient pris du scrip comme métis.

M. O'BRIEN: Pendant que j'étais au Nord-Ouest j'ai
pris des renseignements auprès de ceux qui connaissent la
question. Ils pensent contrairement à la croyance générale
que la population sauvage ne diminue pas. Si cette préten-
tion est correcte, je ne pense pas que nous puissions consi-
dérer la décroissance de la population sauvage comme affec-
tant la question des arnuités.

Sir RICHARD CAR 'WRIGHT: L'item de 819,244, qui
est nouveau, se rapporte-t-il aux grains de semence?
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Sir HECTOR LANGEVIN: La note que j'ai dit que sur
ce montant il y a 83,452 pour le Manitoba et 815,792 pour
le Nord-Ouest. Les deux tiers de la somme requise pour le
Manitoba seront dépensés confurmément au trai é n° 5. On
n'a pas porté de crédit pour l'année courante. Ou espérait
que la récolte de 1885 serait si abondante quo les sauvages
non seulement pourraient se pourvoir abondamment de nour.
riture,mais pourraient avoir assez de grain pour les semailles
du printemps.

M. MULOCK: Ce grain a éeé acheté poiýr cette année
sans doute? Quel est l'agent qui achète et distribue le
grain.

Sir EECTOR LASGEVIN.: Je n'ai pas de renseignement
à ce sujet.

M. MULOCK: L'an dernier, lorsque la révolte a éclaté,
on a dit dans les journaux du Nord-Ouest, que l'un des agents
avait fourni du mauvais grain aux sauvages. et quand on lui
en-a fait le reproche, il a répondu que le grain était assez bon
pour les sauvages. Ceci se passa en 1884, et la récolte de
cette année-là a manqué. Le mauvais grain a produit de
mauvaises récoltes, la famine et tout ce qui 'en est suivi. Je
ne dis pas que cette assertion était appuyée par les
faits ; mais il n'y a rien qu'on devrait soigner autant que l'ap-
provisionnement du grain de semence, si nous voulons por-
ter les sauvages à l'agriculture.

Sir HECTOR L&NGEVIn: Je comprends que ce grain
va être tout acheté dans le territoire.

M. WATSON: Je crois qu'il y a eu beaucoup d'abus dans
l'achat de ce grain. L'hivor dernier, lorsqu'on a acheté le
grain pour les semailles dans la partie occidentale du Mani-
toba il paraît y avoir eu des tripotages. J'étais à.-Birtie et
au Lac Plat, dans le tem ps. Les placards n'ont été affmihés
au Lac Plat que loi squ'on a suppo,é quo les soumissions
étaient reçues. Les plaeards ont été impriméï au bureau du
Leader de Régina, et il est impossible q'ifs soient parvenus
à cet endroit par le chemin de la malli, avant que toutes les
soumissions eussent été ouvertes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela peut être arrivé dans
un cas, mais j'apprends qu'en règle génerdle, les placards et
les annonces donnent un avis sufisant. Je ne doute aucu-
nement de l'exactitude de ce que dit l'honorable député,
mais en règle générale il n'en est pas ainsi.

M. WATSON: C'est une question qui mérite la sérieuse
attention du département. Dans le cas présent des gens
qui demeurent le long de la ligne du chemin de fer du
Pacifique ont eu un avis suffisant et ont rcçu ladjudication
des contrats. La conséquence a été qu'on a payé des prix
plus élevés que ceux qu'auraient demandé les soumission-
naires de la localité. Je ereis que la même chose est
arrivée pour le bétail.

M. MoMULLEN: Je vois dans le rapport de l'auditeur
genéral qu'on semble payer des prix trs élevés pour le
grain de semence. .e vois qu'on a palé plus d'un dollar le
boisseau pour des pommes de terre. Je -vois anesi;que.348
livrea de graines de carottes ont coSté 8314,80, soit près
d'un -dollar la Livre. . Je remarque -de plus qu'on a payé
85,694 pour le fret seul. En sus de tout cela on.a pay.
$128.24 comme-commission pour l'aebat de ces choses. Je
pense que quelques-uns des prix payés méritent l'attention
du comité et du gouvernement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais dire si ces
prix sont trop élevés ou trop bas; mais j'apprends que
toutes ces choses ont éýé achetées par soumissions. Après
l'achat il faut les transporter aux différentes réserves des
sauvages. Il n'y a pas de doute qu'une forte quantité de
ces frais sont pour le charroyage, ce qu'on ne saurait éviter
dans ce pays tant, qu'il n'y aura pas plus de chemins de
fer.

Sir RIoHARD CARTWRIGHT

M. McMULL EN: Si ees-produits avaient été charroyés
pendant la dernière guerre, si l'on en juge par les prix payés
alors, ceux-ci pourraient paraître raisonnables; mais quand
on pense que $5,594 ont été payés pour charroyer 7,000 bois-
seaux de pommes de terre et 1,200 boisseaux de grain aux
différentes réserves, on doit croire que les charretiers ont .
parcouru un trajet considérable-la moitiô du tour du globe.

Sir HECTO R LANGEVIN: Si l'honorable d4putô divise
la somme par le nombre. de boisseaux, il verra que cela n'est
pas excessif. Il- faut qu'il ne perde pas de vue que les dia.
tances sont très considérables et les moyens de transport
très imparfaits.

M. McIMULLEN : Mais il faut tenir compte des prix.
énormes qui ont été payés. Par exemple les pois sont mar-
qué à plus de 82 le boisseau, sans le charroyage, et l'on sait
bien qu'on pourrait acheter des .pois de semence dans: l'On-
tario à 75 ou 80 cents le boisseau.

M. WEH1TE (Hastings) : Les marchands ordinaires ont
à payer 2 cents par livre pour le fret entre Cailgary et Fort-
McLeod, et 3 cents par livre entre Calgary et Edmonton.

Sir RICUARD CARTWRIGHT: Je ne pense pas que
les Pieds-Noirs repoivent beaucoup de pois. Ces sortes de
choses sont données à ceux qui sont le plus. avancés en civi-
lisation et qui sont à une distance relativement peu consi-
dérable. Des prix pareils pour des pommes de terre, qui
poussent très facilement et sont tout à fait bonnes dans le
Žlord-Ouest paraissut extravagants.

M. McMIULLEN: Vingt-quatre boisseaux de ble:coûtent
$6.1, on 83 le boisseau sans le charroyage.

M. CAMERON (Middlesex): J'appellerai l'attention sur
un autre item. En vertu du traité ng 4 on a dôpense $454.35:
pour des graines de jardin et des artichauts. Pour-le:traité
n° 6, e7O5, et pour le traité r' 7, $388.45; en tout environ
81,500. Ces choses indiquent ou un haut état de culture
chez les sauvages ou une dépense énorme en retour de la-
quelle les rapports du département n'accusent rien.

M. McLELAN: Autant que possible ces achats se sont
faits par contrat. Les honorables députés doivent ne pas
perdre de vue le grand nombre de sauvages qu'il y a dans le
Nord-Ouest et dans le Manitoba, et les distances-à franchir.

M. CAMERON (Middlesex): En moyenne le nombre des
sauvages de ces réserves en 1885 était de 20,384.

M. WATSON': Je dirai au ministre qu'on obtiendrait ces
approvisionnements à beaucoup meilleur marché et de façon
à donner beaucoup plus de satisfaction s'ils devaient étre
livrés à un certain point le long de la ligne du Pacifique, et
ai on demandait des soumissions séparées pour les livrer
sur la réserve. Aujourd'hui il n'y a que quelques gros en-
trepreneurs qui peuvent les fournir, et ils le font à des prix
qui donnent de forte pro ts. Si on adoptait le plan que je
recommande, il y aurait e plus grande concurrence,,paice
qu'on pourrait connaître mieux les prix et les tatx du
chemin dofor pour les points particuliers oit les choses de-
vraiònt être livrêes. On ne pout juger du coût du transport
aux réserves des sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT- J'aimerais à savoir
d'après quels principes on achète les munitions et la ficelle
pour les sauvages ? Je vois $2,136 pour 3,911 livres do ticelle.
Cela fait environ 60 cents la livre. Quelle est la sorte de
ficelle qui coûte 60 cents la livre? Cela me paraît tout à
fait exorbitant.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour les rets des sau-
vages.

Sir R[CHARD CARTWRIGHT: C'eat beaucoup plus
que ce qu'on paie généralement.
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Sir RECTOR LANGEVIN: Il se peut, mais je sais que.

c'est un article spécial et qui coûte beaucoup plus cher que
la ficelle ordinaire,

3. SPROULE: Ce serait à peu près le même prix que
pour le fil de bonne qualité, qui coûte de 60 à 20 cents et
même $1 la livre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable voisin
(M. Rirk), qui connaît quelque chose en fait de rets pour
les pêcheurs, dit que le prix est de 10 cents la livre-à la
Nouvelle-Ecosse. Je crois que chaque livre de ficelle qui
va entre les mains des sauvages, ne devrait pas coûter 5à à
60 cents. A une telle distance, il y a toujours gros risque
d'abus, et l'on devrait veiller attentivement à la chose. Je
crois que l'honorable ministre devrait s'assurer si la ficelle
peut s'obtenir pour 10 cents la livre.

M. MoLELAN: Je vois qu'à la baie de Fundy on .nepent
avoir de la ficelle à rets pour 10 cents la livre. -

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien payezvous ?
M. McLELAN: Do 30 à 50 centins, suivant. la qualité..
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si' on paie cela à. la

Nouvelle-Ecosso, ce n'est.pas Bi déra-sonnable
M. WIGLE : Je me rappelle avoir eu.de.la ficelle.de.cette

sorte il y a deux on trois ans, qui venait de Boston, pour 50
centins la livre.

M. PATERSON (Brant): A propos de l'item de $323,590
pour les provisions desainées aux sauvages besogneux, je
désire dire quelque chose, même au, risque de prendre un
peu du temps du comité. L'importance du sujet, non seule'
ment jutifie, mais necessite la. chose. On .se souviendra
qu'il y a deux on trois semaines, le pays a été stupéfié par
les déclarations et par le discours du député.de Euron-Ouest
(M. Cameron), au sujet de l'administration des affaires des
sauvages dans le Nord-Ouest, faite par le gouvernement
actuel." A. ce moment, celui qui dirige actuellement les
débats de la Chambre> a trouvé peu juste de soulever cette
question en l'absence du premier ministre qui, dans le temps
était, à notre.grand regret indisposé. Je regrette encore
qu'il ne soit pas à son siège ce soir. J'aurais préféré qu'il
eût été ici, mais nous devons nous répuir de ce qu'en cette
occasion-ci il n'estpas absent pour cause de maladie.

Sir H.ETOR LANGEVIN: L'honorable député me per-
mettra peut,être de dire un mot sur ce point, non pour l'in.
terrompre, mais pour déclarer que le. premier ministre
désire adhérer à ce qu'a dit l'honorable député de. liuron-
Ouest. Comme le premier ministre n'est pas ici ce soir,
rour cause d'indisposition, l'honorabledéputé aura peut-être
a bonté.de remettre ses observations.sur ce point jusqu'au

moment .o nous .arriverons, à un .item semblable, dans ls
crédits supplémentaires. Je parleraiide la choteau premaier
ministre..de façon à ce qu'il.puisse être à .soa.sièget quand
l'hoz:«irable député fera sesremarques.

Sir RICHAR D 'IARTWRIGIT: Fort bien. L'item de
$52,500 pour les écoles industrielles semble former une aug.
mentation assez, considérable. A-t-on établi de nouvelle
écoles iùdustrielles ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit destiné AI'entre
tien des trois-écoles industrielles sauvages établiee à QqAp
polle,;Battleford.et HauteoRivière est de $32,500, soit une
at'gçnoutation de 8548 seulement .sur celui,de.1885-86,, quel
ques.articles de mobilier ayant été remplacés. L'augmen
tation de 820,000 sur cette somme est destinée à la construc
tion de deux nouvelles écoles industrielles. '

Sir RICfIARD CARTWRIGHT: Que proposez.vou
d'enseigner à ces enfauts ? Est-ce que les écoles sont pou
les deux sexes owsealement pour les garçons:?

Sir HECTOfR LANtGEVIN: Pour les deux sexes.

Sir RICHARD CARTW.RIGHT: Qui en est chargé?
Sont.elles sous la direction de quelque communauté reli.
gieuse ?

Sir HECTOR LANGEVIN: A Qu'Appelle le principal
est le père (Iugonard, à la Haute-Rivière, c'est le père
Lacomibe, mais je crois qu'il désire . être- relevé, de, cette
charge. Celle de .Battleford est confiée au révéreud, M,
Claike, de 'Eglise d'Angleterre,

Sir RICHIARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas l'intention
de m'y opposer beaucoup. S'il est possible de faire quelque
chose avec les sauvages, ce sera, suivant moi, par les eéfabt,,
et si l'argent est bien employé la Chambre doit le voter
sans murmurer. J'aimerais à savoir combien de eauvages
des deux sexes recevront une instruction dans -ces écofes.
Je suppose qu'on leur enseignera tous les métiers ?

Sir RECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire attirepJ'atten.

tion du ministre sur une école établie dernièrement, à P'or-
tage-la-Prairie par quelques amis des sauvages.. Oi peut
l'appeler indifféremment une école industrielle ou une école
primaire. Une jeune femme payée par des a'j a'offert
ses services. Je crois qu'il y a une trentaine d'enfants sau-
vages qui fréquentent cette école. Ils consacrent enviroq,
deux heures, au milieu du jour, et on apprend aux je.unes
files de préparer les aliments pour l'école; il y a une cui.
sine dans l'établissement, et les provisions sont fournies par
des amis de la localité. Je crois que ce serait une bonne
chose si des écoles de ce-genre, dans les petites localités, qui
sont patronnées par des -particuliers, recevaient unea partie
dece crédit. jie crois- que -ces écoles. sont destinées Lf4ire
beaucoup de bien, et l'hiver dernier trois on. quatresauvagqs
sont allés s'adresser à l'école de. Portage.laPrairie.pour y
faire admettre leurs enfants. J'espère que le gouvérnenient
prendra note do ceci, et qu'il viendra en aide aux écoles de
ce genre. On peut les mettre sous la surveillance de l!agent
des sauvages. M. Ogilvie, l'agent, demeure, dans la ville,
Ces sauvages ne sont pas, en quelque sorce, nos propres sau.
vages. Ce sont les enfants des sauvages Sioux; maisje crois
que c'est une ouvre méritoire et qu'elle mérite d'être encou-
ragée.

M. MolULLEN: En examinant l'article concernant
l'école industrielle de Battleford, je vois que 4,200 livres.de
gruau ont été fournies à cette institutionau prix de $14 le
baril, livré à Battleford. Cela est cher pour du gruau;
daus Ontario, cet article ne se vend pas plus de85 o,u $$..

M. BOWELL: Dans beaucoup de .cas, le, transport
coûte de 100 ,A 200 pour. 100 des prix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ily a une augmenta.
tion considérable dans la somme de $22,445, pour l'entretien
de la ferme. Y a-t-il des raisons particulières pour cette
augmentation?

Sir H ECT OR LANGEVIN : Dans'les¯ silaires il y a.une
diminution de $4,582. Il faut se .rappeler q4'uë grande
partie de cettediminution est due A.a concurrenoe; il n'y
a pas plus d'un tiers de diminution qui provienn ede, rédup-
tion dans le personnel. Quelques ,uns des instrpcteurs agri-
colessont maintenant .classés comme agents actifs, mais
lejir salaire reato le -même et, ils retirent des rationa, comme

e avant. L'approvisionnement alinqntaire des fermes ne.pekt
donc pas être réduit à présent. On fournit certains articles
tels que farine, lard fumé, viande, épic.eries, ainsi qujmne

. foule d'autres.choses.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien cela approvi-

s sionne-t-il de réserves sauvages ?
r Sir, HEYTO>R L ANGEYIN : Toutçe les réserves.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il une ferme sur
chaque réserve ?
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Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, mais l'instructeur ! très libéral envers les différends journaux du pays. Il aagricole a plusieurs réserves dans son district. donné des annonces à 106 journaux, à tous ceux que je con-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre nais dans la province d'Ontario et la province de Québec,

peut-il me donner approximativement les recettes collectives qui appartiennent, bien entendu, au même parti politique.
de ces fermes? Plusieurs journaux de la province de Québec contiennent

Sir HECTOR LANGEVIN : Cela se trouve au rapport des annonces pour demander des provisions pour les sau-
annuel, et lorsque l'autre état sera soumis je le lui dirai. vages. Je suppose que les règlements ont été observés et

qu'avant de publier ces annonces on a obtenu le consente.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voici un article de ment du ministre. Une telle dépense à propos des affaires

892,404 pour dépenses générales. Naturellement, cet article, du Nord-Ouest constitue un emploi injustifiable de l'argent
comme tous ceux qui concernent les affaires des sauvages, du public. J'admets que le gouvernement doit avoir beau.
va toujours en augmentant. coup d'annonces à faire au sujet du Nord-Ouest, mais il est

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme se partage parfaitement inutile d'annoncer dans un journal comme le
ainsi : Manitoba 85,044, Territoires du Nord-Ouest 8 17,809. Despath de Hull, pour demander des pommes de terres et
Il y a un bureau à Winnipeg, et naturellement cela entraîne du grain de semence pour les sauvages. Ces dépenses sont,
des agents, un édifice, du combustible, de la papeterie, des au fond, des subventions accordées aux personnes qui les
dépenes contingentes, des impressions et le reste. publient.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, mais bien que le Police à cheval du Nord-Ouest ......... $791,000
crédit de l'an dernier fût considérable, et qu'il s'élevait à Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est pour une force
869,000, d'un saut il est aujourd'hui monté à 892,000, et outre d'environ 1,000 hommes, je suppose?
cela on demande près de 824,000 pour des édifices et des
agents. Si l'an dernier on a cru que 869,000 suffiraient, je Sir
ne vois pas qu'il faille $92,000 cette aunée, vu surtout que M. MILLS: Jusqu'à quel point la police à cheval 'appro-
beaucoup de sauvages, nous dit l'honorable ministre, ont visionne-telle elle-même de fourrage, de bois et autres ar-
préféré se faire inscrire sous le chef de métis, et se trouvent ticles de cette nature?
par ce fait en dehors de la juridiction do ce département. l Je crois que ces dépenses sont chargées dans les estima-
y a ici une augmentation de plus de 30 pour 100. tions et je vois aussi que les hommes de la police à cheval

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pourrais entrer dans touset du bois
ces détails, mais cela serait fatigant pour la Chambre. ou leur pre sage otcupayésp

Sir RICHARD CARTWRIGUT: Oui, mais une aug- Sir LIECTOR LANGEVIN: On se procure tous ces ar.
mentation aussi considérable doit avoir une raison. ticles par soumission.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les salaires de 1885-86, en M. CAMERON (Middlesex): Je désire attirer l'attention
chiffres ronds, s'élèvent à $12,000, et cette année à $12,44i. du comité sur certains achats faits par le fonctionnaire pro-
L'augmentation est pour un garde-forestier, 8700, et un posé à cette fin, l'an dernier. Je vois qautorisation a été
interprète, $250; dans les frais de voyage, il y a aussi une donnée d'acheter environ quarante chevaux à Ottawa, qui
augmentation de 81,600 ; pour l'inspecteur et ses agents et ont d'abord coûté 8160, puis, rendus à Régina, 8172 il y
leurs frais do voyages, l'augmentation est de Sl,ti37 ; les avait $343 dont ne rendait pas compte M. Coleman, la ler-
loyers, le combustible, les médicaments et soins médicaux, sonne Autorisée à faire cet achat. Je vois que R. R. Pringle,
donnent une augmentation de $1,959; pour les dépenses de Cobourg, acheta 51 chevaux, livrés le 14 avril, à $60,
contingentes, la papoteie, lei impressions et autres artiules, 1ýi4ant $8160, à laquelle somme il faut ajouter 8116 pour
l'augmentation est de 81,510 ; les soins médicaux et les oins et frais d'écurie, ce qui fait en tout $8,276. M. Joscph
médicaments, $900. L'augmentation totale est estimée à Bigaouette, de Québec, acheta 50 chevaux à $157 chacun, et
$17,809, qu'on peut répartir comme suit : Salaires, $1,250; reçut une commission de 810 pièce, ce qui fait $167 chacun.
frais de déplacement, 82,970; loyer, 8200; éclairage et Maintenant il parbltrait qu'on achetait des chevaux dans le
chauffage, $616 ; nourriture des chevaux, voitures, trat- Nord Ouest à des prix beaucoup plus bas que dans Pett, et
neaux, poëles, etc., pour tous les agents, $1,973. que les chevaux du Nord-Ouest étaient beaucoup plus aptes

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Malgré tout la masse que les autres au service auquel ils étaient destiréq. Un fait
de l'augmentation est dans les salaires. Est-ce pour les significatif, c'est qu'on a acheté des chevaux dans le comté
agents déjà en place, où en a-t.on nommé de nouveaux? de Northunberland pendant une élection, et que ces chevaux

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce sont des augmentations coûtaient plus cher que ceux qu'on achetait dans le Nord-
dans les salaires de ces fonctionnaires dans les territoires Ouest pour la police à cheval, et c'est un fait bien connu
du Nord-Ouest. Il y a un inspecteur de nommé à $1,f00; que les chevaux expédiés au Nord-Ouest quelue temps
un interprète, dont te salaire n'était pas dans les estima- après leur arrivée, valent moins que les chevaux originaires
tions de l'an dernier, 8900 ; quatre commis de transport, du pays.
82,480 ; un commis à Prince-Albert, $600 ; un agent à Sir 1ECTOR LANGEVIN: Il était impossible de ae
Battleford, 81,200. Tous sont de nouveaux employés, ou irocurer ces chevaux au Nord-Ouest pendant les troubles.
des employés promus. Puis, l'agent à Eset-Hill, 8730 ; lo Il en fallait, et alors il a fallu les acheter dans les anciennes
garde-magasin, dans cette localité, $549; l'agent aux Buttes provinces.
de la Lime, $730; l'agent à Assiniboine, 8600 ; un autre, Bien que ces prix puissent paraltre élevés, ces chevaux
$900, et un commis, $360. ont coûté de $50, $60 ou $80 de moins que S'ils avaient été

achetés à Winnipeg ou ailleurs dans le Nord-Ouest. Il seM. MoMULLEN: Je vois qu'il y a une correspondance peut que cos chevaux de l'est ne fussent pas aussi bons que
volumineuFe ; les dépenses pour les timbres-poste ont é,é ceux qu'on aurait pu se procurer dans le Nord-Ouest ai les
de 81.339, et pour los lélégrammes, de $1,058. Ce sont troubles -navaient pas eu lieu, mais il était impossible de se
autant d'articles qui semblent extravagants. les procurer et noua avons dû les acheter dans les provinces

M. CAMERON (Middlesex) : Je vois diverses sommes de l'est, môme eilpayant plus cher.
pa3 éeo pour surveiller la penhe des sauvages, cela est inutile M. CAMERON (Middlesex) Si l'honorable minittre
puiquu les sauvages sont particulièrement habiles dans ce veut examiuer le rapport de l'auditeur général, il verra que
genre d'uccupuuon. Le département s'est aussi montré 121) chevaux ont été achutés dans le Nord-Ouest pour
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822,021, ou environ $145 pièce, ce qui est, en moyenne, $22
de moins que les prix payés pour les chevaux achetés dans
l'est et expédiés dans l'ouest; ainsi l'explication de l'honu-
rable ministre ne vaut rien.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les chevaux achetés dans
le Nord-Ouest étaient des chevaux de selle, et les autres des
chevaux de trait, qui, par conséquent, coûtaient plus cher.

M. CAMERON (Middlesex) : Je vois que l'auditeur
général fait remarquer qu'il n'a pas été rendu comp'e des
sommes d'argent avancées à MM. Bigaouette, Coleman,
Pringle et l'inspecteur Norman, si ce n'est qu'on a fait rap-
port que les chevaux avaient été achetés. hi. C yleman dé.
clare sur son honneur qu'il a acheté ces quarante chevaux
pour la police à cheval, et ainsi de suite, et la somme semble
lui avoir été payée sur sa propre déclaration, et cette décla-
ration semble avoir été acceptée par le département-une
irrégularité que l'auditeur signale, et en même temps, il fait
remarquer qu'il y a une somme dont il n'est pas rendu
compte par une personne chargée de l'achat de ces chevaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute que l'auditeur
remplit son devoir en notant ces faits, mais je suis informé
que depuis, ces sommes ont été payées. La raison pour la-
quelle il a agi ainsi à cette époque, c'est parce qu'il n'était
pas, à cette date, en possession des documents. Depuis il
les a reçus, et je ne doute pas que dans son prochain rap-
port il aura soin de dire que cet argent a été remboursé.

M. CAMERON (Middlesex): Dans le certificat du con-
trôleurqui accompagne le rapport de M. Coleman, je vois
qu'il est certifié que le compte est correct, et que $160 par
cheval étaient le prix convenu qui devait être payé à R. R.
Pringle. Il semble alors que si c'était le prix convenu, il
pouvait faire tout le profit qu'il pourrait; mais je vois de
plus qu'une commission de $10 par cheval lui était payée.
Cet arrangement était avantageux pour au moins une des
parties contractantes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela se peut, mais le be-
soin do ces chevaux était pressant et le departement fit un
arrangement avec cette personne pour une somme de tant
par cheval, à être livré à une date fixe. Il est probable que
'acheteur a fait un bénéfice dans la transaction, mais nous

ne pouvions pas empêcher cela.

M. HESSON: Des pet its chevaux anuvages.
M. MciUL EN: Ce no sont pas des petits ohevaux

sauvages.
M. SPROULE: Si on pouvait se procurer des chevaux

au Nord-Ouest l'an dernier, pourquoi no peut-on pas s'en
procurer cette année, puisqu'on les achète dans Ontario
pour les expédier dans le Nord-Ouest? Vous ne pouvez pas
avoir un cheval passable pour la selle, ou autre usage, à
moins de payer de $175 à $250.

M. WATSON: Les chevaux qui ont donné le plus satis.
faction pendant les troubles, sont les chevaux du pays.
Dans son rapport lo major général les reco'nmande de p'ré-
férence aux chevidux canadiens. Puisqu'il en est aussi,
lorsque le gouvernement peut se procurer ces chevaux de
selle du pays, pour la police à cheval, il devrait le faire. Ils
sont plus aptes au service dans les prairies et moins sujets à
être malades ou à mourir.

M. SPROULE: La difficulté, c'est qu'on ne peut pas se
les procurer.

M. GUNN: On a acheté d'excellents chevaux à Calgary
l'an dernier pour $125.

M. FAIRBANK: Je ne sais pas jusqu'à quel point
étaient aptes au service les chevaux achetés par M. Pringle;
mais on a trouvé que son valet d'écurie était un excellent
homme à tout faire, durant l'élection dans Middlesex, de
l'honorable député qui siège derrière moi (M. Cameron).

M. CAMERON (Middlesex): J'ai par hasard en ma
possession un extrait de la Tribune de Calgary qui corrobore
les prétentions de ce côté-ci de la Chambre. Cet entrefilet
se lit comme suit:

Les autorités de la police à cheval du Nord-Ouest à Ottawa, ont
acheté dernièrement un certain nombre de chevaux canadiens, pour
l'upage de la police. Cela ressemble un peu A envoyer du charbon à
iewcastie, car les chevaux importés ne valent pas les chevaux du pays
pour le service des prairies. En outre le choix est assez pauvre, et on
peut aujourd'hui voir plusieurs bêtes estropriées parmi le dernier envoi.

Voi!à le certificat donné aux chevaux achétes par M.
Pringle, qui étaient plutôt des chevaux d'élection our
Northumberland, que des chevaux pour la police du Nord-
Ouest.

M. Mo MULLEN: Je vois que pendant qu'au mois d'avril M. SPROULE: Si cela est exact, je dois dire que je
l'au dernier, on payait $160 à Cobourg, des chevaux étaient trouve étrange que les commerçants achètent des chevaux
achetés dans le Nord-Ouest pour 8100, $115, 8118, $1.30, dans Ontario à un prix moyon de 8150 ou $160, et qu'ils les
$135, 8140, et ainsi do suite. Ju ne vois pas pourquoi ou a expéJiont à Winnipeg où ils les revendent avec un benefice.
payé ces prix à Cobourg, à moins que ce ne lut parce qu'il Ce commerce so fait depuis plus de cinq ans. Ces commer-
y avait là une élection, et il n'y a pas de doute que si ces çants rapportent que ces chevaux ne font pas un très bon
chevaux avaient été achetés dans le Nord-Ouest, ils auraient service la prom ière année, lorsqu'ils ne sont pas habitués au
donré autant de satisfaction que ceux achetés à Northum- genre de nourriture, mais ensuite ils valent mieux que les
berland. Je suppose que si tous -ces chevaux n'ont pas été petits chevaux du pays, parco qu'ils sont plus gros et plus
achetés dans le Nord Ouest, c'est parce qu'il n'y avait pas forts.
alors d'êlection dans cette partie du pays. C'en a bien M. McMULLEN : Je ne veux pas discuter l'assertion de
l'air. -l'hor orable député, mais je sais que dans la partie du pays

Sir HECTOR LANGRVIN: L'honorable député appren. que j'habite, on a acheté des chevaux pour les envoyer tra-

dra sans- doute aveo plaisir que l'ordre- d'acheter des che- vailler, sur la rive nord du lac Supérieur, à la construction
vaux à Cobourg n'a é . donné qu'après l'élection. du Pacifique, et je suis certain que les shevaux .dont parle

l'honorable dépu té ont été aussi envoyés là et non au Nord-
M. HESSON: Et l'honorable député voudra bien remar- Ouest.

quer aussi, qu'on a payé 8195 cette année, après avoir an-
noncé.dans tout le Canada, et bien qu'il, n'y ait pas d'élec- oM. SPROULE: J'ai vu moi-même les feuilles de route
tion. * Ilkdevrait aussi savoir qu'on paie jusqu'à 8200 et pour Winnipeg; je sais ce que je dis.
$225 pour certaines classes.de chevaux. Je crois que le M. GUNN : L'honorable député parle des chevaux de
gouvernement a payé moins cher pour ces chevaux, qu'il forme, et nous parlons des chevaux de cavalerie.
ne paie cette année. M. SPROULE : Le cheval réglementaire pour le gouver-

M. Mo ULLEN: L'honorable dépulé n'a assurément nement est une pesanteur de 900 lbs. et une hauteur de
pas l'intention d'attaquer le rapport de l'auditeur général. quinze mains et demie à seize mains. Le poids d'un cheval
Je ne vois pas comment il peut soutenir qu'il est nécessaire ordinaire pour tous les usages est à peu près le même, et ces
d'acheter des chevaux à Cobourg quand on peut les avoir chevaux, ainsi que de plus pesants, sont aujourd'hui achetés
à meilleur marché dans le Nord-Ouest. pour le Nord-Ouest.
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M. CAMERON (Middlesex) : L'honorable député de

E ingston (M. Gunn) et moi savons qu'un officierqui ostalJé
au Nord-Ouest est revenu à Ottawa avec un cheval qu'il
s'était procuré là-bas et qu'il regarde comme ayant plus de
valeur qu'un cheval acheté à Ontario pour le même prix.
Je ne sache pas que le fait cité par l'honorable député de
Grey (M. Sproule) prouve quelque chose.

M. SPROULE: Il prouve qu'un cheval acheté dans On-
tario a plus de valeur dans le Nord-Ouest.

M. WATSON : Les chevaux dont parle l'opposition ne
sont pas du tout des ponies sauvages. Ce sont des chevaux
importés du Montana et croisés avec les ponies du pays.
Nous avons le témoignage des officiers que ces chevaux soti
plus aptes au service de la police à cheval, que les chevaux
canadiens. Je ne sache pas que les chevaux achetés à
Ottawa et les environs valent grand chose dans lo Nord.
Ouest. Je crois qu'ils ont été amenés ici et expédiés là-bas
francs de port.

M. CAMERON (Middlesex) : Sous l'en-tête, livres et
papeterie, je vois une appropriation de $200 pour le me-s
des officiers de la police à cheval, pendant que les bibliothé.
ques n'ont que $50. Je crois que le comité sera d'opinion
comme moi que c'est tout le contraire qui devrait avoir lieu.
Nous avons eu sur la police du Nord-Ouest des révélations
qui nous expliquent ju qu'à un certain point le besoin
d'occupations paisibles comme celle des livres, et si on con-
sacrait $200 pour des livres et $50 pour la papeterie du mess
des officiers, on répondrait mieux aux besoins généraux.

M. McLELAN: Le même livre pcut être lu cinquante fois.
M. CAME RON (Middlesex): Muis on ne peut pas avoir

a même variété pour 850 que pour $200.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux pas retarder

le comité, mais je ferai une observation pour l'honorable
ministre des travaux publics, et une autre pour l'honorable
ministre de la milice. En plusieurs occasions depuis 1819,
j'ai attiré l'attention du département sur l'avantage de munir
ce corps de quelques pièces de campagne légères, et tous
ceux qui ont accordé quelque attention au détail des rations
dans le Nord-Ouest, savent que la mauvaise qualité des
canons de la police à cheval, aurait pu, dans une certaine
circonstance, avoir des résultats désastreux. Je n'en dirai
pas plus long sur cette question pour le moment, mais au
concours, ou lorsque la question reviendra sous une autre
forme, comme jo erois qu'elle reviendra, je demanderLi au
gouvernement b'il a l'intention du pourvoir ces 1,000 hommes
de troupe d'un nombre raisonnable de pièes de campagne.
Je crois que les corps semblables, qui font un semblable
service aux Etats-Unis, ont un certain nombre do pièces, et
j'aimerais à savoir si le gouvernement a l'intention de suivre
la même règle, ou ce qu'il se propose de faire.

Sir BECTOR LANGEVIN : 11 y a actuellement six
pièces, et on est à s'assurer les services de deux autres.

Dépenses du gouvernement dans les territoires
du Nord-Ouest. ................ $74,400 00

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Il y a ici une forte
augmentation. Quelle en est la raison ?

M. WHIITE (Cardwell): L'augmentation sous ce chef se
trouve dans les articles suivants: Pour les impressions et
les annonces, $3,000 ont été votées l'an dernier ; cette an-
née, 86,00 sont demandées. Le mémoire qui m'est coin.

a de nouvelles demandes faites pour des chemins danq la
prairie et des ponts sur les cours d'eau. Il y a a'ssi $ 1,000
pour la construction d'une voûte dont on a grand besoin
pour la conservation des livres et documents du conseil du
Nord-Ouest. Pour des cartes géographiques, des index, etc.,
pour les bureaux d'enregistrement, l'augmentation est de
$2,000. Cette augmentation est destinée à couvrir les dé-
penses qu'occasionnera l'ouverture d'un nouveau bureau
d'enregistrement à Edmonton. On croit que le gouverne-
ment jugera nécessaire de doter le bureau d'Edmonton d'une
voûte comme celle du bureau de Calgary.

11 y a ensuite une augmentation de $500 pour l'éclairage,
le chauffage et la papeterie du député shérif. Pour le chauf-
fage et l'éclairage de la salle du·conseil et de la maison du
gouvernement, le surplus est de 8350. Pour les commis
aux écritures, l'augmentation est de 81,900, une somme
assez considérable. La mise en vigueur de certaines ordon-
nances a augmenté les occupations du bureau au point de
rendre nécessaire de nouveaux employés. Il y a maintenant
cinq commis permanents, sans compter le greffier du con-
seil, qui est payé à même le fou is consolidé, et il faut des
commis temporaires pendant que le conseil est en session et
lorsque l'ouvrage presse. Sous le chef des dépenses inci-
dentes l'augmentation est de 81,30U. A même cette somme
seront payés les honoraires des constables, et les. dépenses
occasionnés par les procès criminels, lorsqu'on ne pourra
pas avoir les services de la police à cheval. Jusqu'à présent,
ces comptes ont été envoyés ici au -ministre de la justice,
qui conseille de les-faire payer à l'avenir par ce département
de même que les dépenses occasionnées pour l'internement
des fous dangereux et les enquêtes des coroners. Pour un
gardien et un messager il y a une augmentation de $800.

'entretien des aliénés est augmenté de 8500, et les dépen-
ses contingentes de $1, 100. (;e sont les seuls articles dans
lesquels il y ait augmentation, et l'augmentation totale est
de 814,950; et il y a diminution sous deux chefs; $3,000,
un tiers du prix du service des malles dans le Nord-Ouest,
qui est transféré au département des postes, et 82,000 pour
des arpentages qui n'auront pas lieu.

Pour mettre en vigueur l'Acte de la Tempérance.... $20,000

M. WILSON: Je voudrais savoir de l'honorable minis.
tre comment doit-être employée cette somme? D'après ce
que je vois, le gouvernement fait très peu de chose pour
assaurer l'application de l'Acte de la Tempérance.

M. CIIAPL EAJ : Nous savoas dans quelle proportion
ces dépenses retonibent sur Io gouvernement fédéral. Je
crois que presque tous los frais des élections qui ont lieu en
vertu de la loi Scott, sont à la charge du.gouvernement.

M. WILSON: Dois je comprendre que ce crédit n'est des-
tiné qu'aux frais d'élections, et non à faire appliquer la loi
après qu'elle est votée ?

M. CHAPLEAU : Nous n'avons rien à faire avec l'appli-
cation de la loi elle-même. Nous voyous aux élections et
en payons les frais. Je*ne puis -dire que c'est de l'argent
gaspillé mais je sais que les dépenses sont considérables.

M. WILSON : Je ne prétends pas que l'argent est gaspillé,
mais je croyais qu'il était du devoir du gouvernement, après
avoir fait adopter la loi, de voir à ce qu'elle fut observée.

M. McLELAN : A la page 511, l'honorable député verra
que 828,242 ont été payées l'an dernier pour des élections,
en vertu de l'Acte- de la Tempérance.

iunique dit que iaugmentation dans les irais dimpression
est nécessité par la réimpression des ordonuances de 1881 Salaire de M. Fabre, et dépenses contingent«s. $31500,00
et 1883, et l'impression des journaux du conseil, qui n'ont
jamais été imprimés par manque d'argent. Il y a aussi une
légère augmentation de $500 pour la papeterie, les t- nous a promis un rapport sur le fonctionnement de ce dé
grammes, les timbres.poste et le téléphone. Pour les che-,
mins et les ponts l'augmentation est de $10,000 à 812,000, i M. CHAPLEAU: L'an dernier, unrapport volumineux a
et le mémoire dit qu'à mesure que le pays se colonise, il y été déposé sur le bureau de la Chambre, et il est dans le livre
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bleu. Cette année, M. Fabre a faiL un autre rapport précieux
qui a été envoyé au département de l'agriculture et qui sera
publié.

Expédition par eau à la baie d'Hudson ............. $10,000 00

M. WATSON: D'où provient cette diminution?
M. FOSTER: Elle provient du fait qu'il reste une

balance non dépensée ; c'est un ancien crédit.
M. MoLELAN : Avant cela on avait voté $100,000.
M. WATSON: Je crois, comme beaucoup d'autres dans

le Nord-Ouest, que le navire qu'on emploie pour cela n'est
pas propre à expérimenter la navigation de la baie d'Hudson
et des détroits. Le ministre de la marine et des pêcheries
a dit l'autre jour que ce navire était plutôt destiné à expéri-
mentor la navigation des détroits d'kludson, qu'à ravitailler
les postes autour de la baie, et qu'il devait faire des rapports
annuels sur le courant de la glace, etc. Je crois que ce navire
ne vaut guère mieux qu'un voilier. On m'informe qu'il n'a
qu'une force de 40 chevaux, et dans certains cas, la machine
n'agit que comme auxiliaire. Si tel est le cas, ce navire nu
peut certainement pas servir à une expérimentation prati-
quo de la navigation dans la baie d'Hudson. Puisque le
crédit de l'an dernier n'est pas tout dépensé, le gouverne-
ment devrait employer un meilleur navire. Je crois, comme
beaucoup d'autres, que l'importance du Nord-Ouest pour le
Canada dépend en grande partie de la possibilité de la navi-
gation dans la baie d'Hudson, et le gouvernement a tort de
croire qu'un navire d'un pouvoir de 40 chevaux-vapeur peut
servir a une expérimentation satisfaisante. Ce navire ne
vaut guère mieux qu'un voilier ordinaire, soumis au vent
et aux courants; et s'il est pris dans un champ de glace, il
est obligé d'y rester pendant des journées. Lorsqu'il fait un
gros vent, il n'a pas assez de force pour se tenir en dehors
de la glace; Je crois que pour aire ces explorations, on
devrait mettre un navire puissant, afin d'obtenir des résul-
tats auxquels on pourra se fier.

M. FOSTER: Il est vrai que la force nominale de l'Alert
est d'environ 50 chevaux-vapeur, mais cela ne donne pas la
puissance que possède réellement le navire. Par suite de
sa construction et de la disposition de sa machine, lorsque ce
navire donne sa pleine capacité, je suis informé que sa puis.
sance égale une force de 250 à 300 chevaux-vapeur. C'est
un navire très solidement construit, et tout en ne consumant
que cinq à six tonnes de charbon par jour, il a une vitesse
de huit à neuf nSuds à l'heure; il y a sans doute des circons-
tances dans lesquelles un navire, quelque soit la force de sa
machine ou sa vitesse, ne peut pas sortir de la glace du pre-
mier coup, surtout dans l'état où se trouve la glace on été.
Si c'était de la glace nouvelle, on pourrait passer à travers
avec un navire puissant aménagé dans ce but; mais lors-
qu'un navire est pris dans des glaces ayant de 10 à 20 pieds
d'épaisseur, il n'y a pas de navire au monde qui puisse passer
à travers.

M. WATSON: Je comprends ça, mais j'ai un peu de con-
naissance des machines et de leur fonctionnement, et je sais
qu'il n'y a pas de machine d'uee force nominale de 40 che-
vaux-vapeur qui puisse être portée à 250 nu. 300 chevaux.
vapeur. C'est impossible, et je ne crois pas que cela existe.
Si cela était le cas, comme ce navire consume six tonnes de
charbon par jour, qu'il ne peut en prendre plus de 275-tonnes,.
il n'aurait pas de charbon pour plus de 40 à 45 jours, et cola
n'est pas suffisant. Il me semble que le gouvernement a.
l'air de se soucier fort peu de ces explo'rations, et comme les
intérêts du Nord-Ouest sont entièrement liés au succès de
cette route, le gouvernement devrait employer un meilleur
navire pour faire une expérience décisive. C'est la troisième
année que ce rapport est fait. Si ce petit navire ne réussit
pas pendant trois années consécutives, on dira partout que
cette route n'est pas praticable, et cela causera un tord con-
sidérable au Nord-Ouest, et partant à toute la Confédération.
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M. MoLELAN : Je suis surpris d'entendre l'honorable
député trouver à redire à propos de ce navire dont l'Angle-
terre s'est servie et qu'elle a éprouvé, et qui a été trouvé si
bien adapté à la navigation polaire qu'il a été prêté au gou-
vernement américain, qui s'en est servi à cette fin. Le lieu-
tenant Gordon, qui en avait le commandement l'an dernier,
dit qu'il est très approprié à ce service. Si l'honorable
député désira faire du tort a la route de la baie d'Hudson et
à l'intérêt que le Nord-Ouest prend au succès de cette entre-
prise, il a choisi le meilleur moyen d'arriver à son but en
répandant le bruit que nous n'avons pas un navire apte à
tenter l'expérience de la navigation de la baie et des détroits
d'Hudson.

Nous faisons du mieux que nous pouvons et nous prenons
les moyens recommandés par des hommes de l'art pour nous
assurer si cette route peut servir à des fins commerciales, et
je ne crois pas que l'honorable monsieur sert les intérêts du
pays ou ceux de cette route en parlant comme il l'a fait.

M. WATSON : J'ai la les rapports faits par le lieutenant
Gordon, et d'après son rapport et d'après son expérience, je
serais porté à croire que le navire n'est pas d'une force suffi.
sante pour faire une expérience convenable. Un navire qui
n'a qu'une force de quarante ou cinquante chevaux ne peut
pas faire une expérience convenable, lorsque l'on construit
des machines de mille chevaux. L'idée semble absurde. Je
ne fais qu'exprimer ce que dit le peuple du Manitoba en
général, et je comprends que je suis ici peur exprimer les
opinions de ces gens. Ils ont lu les rapports du lieutenant
Gordon depuis les deux dernières années, et ils comprennent
que ces rapporta ne sont pas aussi satisfaisants ni aussi bons
que ai l'on employait des moyens convenables.

Agenees commerciles......................$1,000
Sir RICHA RD CARITWRIGHT : Cette somme a-t.elle

été dépense?
M. McLELAN : Elle a été dpensée 'année dernière,

mais on a l'intention d'en faire usage cette année.
Sir .RICHARD CARTWRIGHT : Comment ?
e. M LELAN: Nous nous proposons d'établr des

agedMes à des endroits avec lesquels nous ponvonsavoir des
relations commerciales, et nous nous proposons d'envoyer
des hommes qui savent ce que ce pays peut échanger avec
les pays étrangers.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Quels endroits a-t-on
ehoisis ?

M. McLELAN : Le gouvernement n'a pas choisi d'en-
droits spéciaux. On croit, néanmoins, que l'Australie est
un point considérable, et que l'en choisira un autre point aux
Antilles et un autre dans lAmérique du Sud ; on a l'inten-
tion d'engager quelques-unes des personnes qui seront en
Angleterre durant l'exposition à s'occuper spécialement dos
affaires de commerce et à s'assurer ai pon peut établir des
rels'e ns commerciales avec les diverses colonies de l'em-
pire qui aront dos représentants à Londres.

M. PATERSON (Brant): C'est une expérience que l'on
devrait tenter, ai l'on s'occupe convenablement de cette
question. Situés comme nous e sommes au Canada, si nous
voulons développer notre commerce avec _l'étranger, nous
drvons adopter des moyens comme ceux-ci, c'està-dire, en
employant des hommes compétents et non pas on poussant
le projet trop lon. La chose vaut la peine que ' on en
fasse P'expérience avec le Mexique et les colonies anglaises.

Ferme modèle,.......................................$2,000
Sir RCARD CARTWRIGHT: Le ministre a-t-il déoidé

où il va dépenser cet argent ?
M. CARLING: On n'a pas encore choisi d'endroit.

Fhemin de fer Intercolnial.............- ................. $2,400,00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A combien s'élèvera le

déficit, cette année, s'il y en a?
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M. McLELAN: Les choses sont un pôu mieux que l'an.
née dernière. il y a ou un léger déficit l'année dirniðre,
mais pour les neufs mois compris par lo dernier rapport, la
balance a été plus favorable que pour la même période l'année
dernière, et l'on espère qu'il n'y aura pas de déficit cette
annee.

Canaux........................... ........ ............. ......... e460,000

M. CAMERON (Middlesex) : Relativement au canal do
Williamsburg, je demanderai si un nommé Pollock est
aujourd'hui préposé à la survoillance des travaux on maâçon-
nerio ? Est-il aujourd'hui employé sur le caial ? On m'a
donné À entendre qu'il avait été dostitué et qu'un autre sur-
irtendaot l'avait remplacé. J0 désirerais connaître le motif
de sa destitution.

M. BOWELL: Je ne crois pas que ce soit le cas. Main-
tenant que l'honorable monsiour a parlé do la chose, je me
rappelle avoir entendu dire quelque chose à ce sujet. M.
Pollock a été au service du gonvernemont sur un autre
canal; il était employé à la journée, et quand son terme de
service a expire, on l'a renvoyé. il n'était pas employé sur
lo canal de Williamsburg. C'est là mon impression, mais,
naturellement, je ne puis pas affirmer positivement la chose.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à

11- p.m.

CIIAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 31 mai 1886.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois heures.

PittÈRE.

SAUVAGES CHIPPEWAS.

M. COOK : Le gouvernement a-t-il reçu quelque pétition
de la part des sauvages Chippewas do l'île du Chrétien? 2. Si
oui, quelle action lo gouvernement a-t il prise à ce sujet ?
3. Do quels griefs los sauvages se plaignent-ils ? 4. Et
quelles sont les mesures prises par le gouvernement pour le
redressement de ces griefs ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Les plaintes faites par
les sauvages Chippewas et que le départemont a reçues ré-
cemment sont les suivanites.: 1. Les Chippewas de Nawash
et de Cape Crokor se plaignent que les terres achetées par
les colons dans la péniisule do Saugeen n'ont pas été payées;
ils se plaignent que le bois est coupé sans pormis sur ces
torres. Les colons ont été avertis de payer les arrérages,
et dos procédies ont été prises contre ceux qui coupaient
ainsi du bois. 2. Les Chip>pewas do Saugeen se plaignent
que la sciure de bois et les dossus jetées par les moulins dans
la rivière au Sable ont causé des dommages à leurs pêche-
ries ; ils se plaignent aussi de ce que l'on accorde des per-
mis aux pêcheurs blancs sur une partie du Banc-deo&uble.
On a attiré l'attention du département des pêcheries sur ces
matières. 3. Les Chippewas de la Thames se plaignent de
ce que les administrateurs de l'institution industrielle des
sauvages do Mount-Elgin ont fait des clôtures sur une
partie du chemin de la réserve. L'agent des sauvagcs et
l'inspecteur des agences des sauvages ont reçu instruction
d'examiner prochainement cette question.

M. COOK: Et les sauvges de l'île du Chrétien ?
Sir RIcun CAMRWIUGHIT

Sir JOHN A. MtACDONALD: La réponse que l'on m'a
envoyée ne comprend pas le cas des sauvages de l'île
du Chrétien.

-RÈGLEMENTS DE LA QUARANTAINE.

M. AMYOT : Le gouvernement a.t.il reçu la résolution
suivante passée par le bureau de santé do la cité de Québec:

1. Que le steamer le Parisian, de la ligne Allan, à son dernier voyage
d'Europe au Canada, a amené au port une personne atteinte de la petite
vérole. On rapporte que le médecin du port, à Québec, non seulement
n'a pas forcé le steamer à retourner à la station de quarantaine à la
Grosse-lie, mais qu'il a permis au malade de débarquer à.Québec, et aux
autres personmnes de passage sur le navire infecté de continuer 1e voyage
àMontréal, etc., sans les soumettre aux procédés ordinaires de désinfec-
tion, au grand prCjudice des habitants de Québec et de Montréal. Qu'il
soit résolu que cette commission proteste contre la conduite de t'inspec-
teur médical du havre de Québec, et qu'une copie de cette résolution
soit transmise anx ministres de la marine et de l'agriculture,en le priant
de faire prendre les mesures nécessaires pour Wl'observation des règle-
ments de qarantaine de manière à protéger la santé publique. Copie
des résolutions ci-dessus a été aussi adressée aux trois députés de Qué-
bec, MM. Laurier, McGreevy et Bossé.

Le gouvernement a.t.il l'intention de prendre quelques
mesures, et lesquelles, pour remédier à cet état de choses et
prévenir la répétition de ces actes d'incurie ?

M. CARLING : Le gouvernement a reçu la résolution
dont parle l'interpellation de l'honorable député, et ordonné
qu'une enquête fût faite au sujet des allégations que ren-
ferme cette résolution. Il n'apport pas que l'on ait débar-
qué à Québec une personne atteinte do la petite vérole; mais.
il y a ou simplement un cas do petite vérole volante, qui n'é-
tait pas do nature à répandre la contagion, et, pour ce cas,
il n'aurait pas été raisonnable de renvoyer le .Parisian à la
Grosse.Ile avec ses nombreux passagers. L'énoncé contenu
dans la résolution que lo steamer a continué son voyage à
Montréal, sans être soumis aux procédés ordinaires de désin-
fection, est inexact, car la partie du steamer où l'on avait
mis la personne, dès que l'on s'aperçut de sa maladie, a été
parfaitement désinfectée, et, par puro précaution, tous ceux
qui vinrent on contact avec elle furent vaccinés. En ce qui
concerne la dernière partie de l'interpellation de l'honorable
député, je dirai que l'on se propose d'appliquer sévèrement
les règlements de la quarantaine. Vu l'attaque dirigée,
dans la résolution, contre le Dr Rowand, le médecin inspec-
teur du port de Québec, je crois qu'il n'est que juste de lire
le rapport de cet oflicier, en réponuto à cette attaque :

QUiBEc, 27 mai 1886.
MoNsiEuR,-Conformément à une demande que comporte une lettre

départementale du 24 du courant, je dirai, pour l'information du dépar-
tement, que l'énoncé contenu dans la copie du rapport du bureau local
de santé, copie que vous avez bien voulu m'envoyer avec votre lettre, je
dirai que cet énoncé est dénué de fondement. Le Parisian, lors de son
dernier voyage d'Europe au Canada, n'a pas amené dans ce port une
personne atteinte de la petite vérole.

Le prétendu cas de variole était une espèce de petite vérole volante.
Comme le steamer approchait de Rimouski, cette petite vérole volante
comimença à couvrir la figure de Mlle Dunu, de Québec sans aucun
symîptôme. Le médecin du bord, le Dr Neville, médecin haLile et intel-
ligert. crut que c'était un cas de rougeole et manifesta le désir que la
jeune femme gardât la chambre, et ne se rendit pas à table, pour prendre
son diner. Le steamer arriva ici tard dans la nuit, le 15 du oourant.
Avant six heures du matin, le rndecin du bord et moi avons vu la
malade. J'ai cru que c'était une espèce de petite vérole volante, etje
suis encore de la même opinion. L'eruption était légère, les pustules
éloignées, etbienqu'elles fassent tî,it à fait récentes, elles commençaient
à sécher, ce qui n'est pas le caractère de la variole.

Bien que je fusse convaincu que c'était un cas de petite vérole volantn,
j'ai donné ordre que la jeune femme fût transportée chez elle aussitôt
que possible, avant que les passagers fussent éveillés. Elle était bien
enveloppée. Elle monta immrôliatement dans le carosse de son père et
fut conduite chez elle, accompagnée du médecin de la famille. La rési-
dence de son père est isolée et aucune n'est mieux disposée pour un cas
de maladie contagieuse. La jeune fille fut placée à l'étage supérieur
de la maison.

J'ai fait plusieurs visites à la patiente, afin de surveiller les progrès
de la maladie. Quatre ou cinq douzaines de pustules ont fait éruption
sur la figure et sur le corps de la malade et ont séché promptement, à
tel point qu'avant la fin de la semaine, elles avaient entièrement dis-
paru, et aujourd'hui, elle est parfaitement bien, sans aucune cicatrice;
on voit seulement çà et là une légère trace laissés par lès pustules. Si
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cette maladie eût été la variole, elle serait aujourd'hui à son degré le
plus dangereux.

Sans me donner un mérite bien extraordinaire, je crois pouvoir dire,
en justice, que je connais bien la maladie qu'on appelle la pétite
vérole. J'ai toujours été chargé des salles des variolés à l'hôpital de la
Marine et des Immigrants, dont je suis le plus ancien médecin, dans le
but d'étudier davantage la maladie, et javais déjà eu l'occasion de me
livrer à cette étude à Edimbourg, où j ai été gradué, et à Londres, à
Paris et à Dublin. Si je m'étais trompé sur la nature de la maladie et
que j'eusse donné ordre au steamer de retourner à la Grosse Ile avec
ses passagers et qu'il fût arrivé ce qui est arrivé dans le cas de Mlle
Dunn, j'aurais à avouer une grossière erreur de jugement de ma part,
mais la ligne de conduite que j'ai suivie-je suis heureux de le dire au
département-a été celle que je devais suivre, et les faits qui se rat-
tachent au cas de Mlle Dunn démontrent d'une manière concluante
qu'elle n'était pas atteinte de la petite vérole.

Je désire attirer l'attention du département sur le fait que le Dr
Park dont il est question dans le rapport du Bureau local de santé est le
même médecin qui a accompagné Mlle Dunn chez elle, depuis le
steamer, et qui a quitté le steamer avec elle.

Il est très étrange que cet officier du bureau de santé, chargé de remplir
des fonctions publiques, ait permis à cette jeune fille de débarquer-s'il
était convaincu qu'elle était atteinte de la petite vérole-et cela, sans
représentation aucune et sans donner à entendre que le navire et les passa-
gers devaient avoir l'ordre d'aller à la Grosse-Ile.

J'espère que les explicêtions que j'ai données seront satisfaisantes.
J'ai l'hon eur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
A. ROWAND, M. D. etc ,

Médecin-inspecteur du port de Québec.
A l'honorable ministre de l'Agriculture,

Ottawa.

ABORDAGE BNTRE LA CANADIENNE ET L'AL-
LIANCE.

M. LANDRY (Montmagny): Est-ce le cas que lo 20
mai 1884, un abordage eut lieu dans lo port de Gaspé entre
le bâtiment à vapeur du gouvernement La Canadienne,
commandé par le capitaine Ludger Bolduc, et un brigantin,
Alliance of Jersey?

Est-ce le cas qu'à la suite do cet abordage une enquête
fut instituée par le gouvernement et présidée par le capi-
taine P. A. Scott, de la marine royale ?

Est-ce le cas que lors de cette enquête le capitaine Scott
n'entendit point le témoignage du commandant Wakeham,
pour les raisons mentionnées dans la lettre suivante:-

BUREAU DES EXAMINATEURS DES cAPITAINES
ET SECONDS DES NAVIRES DE MER,

HALIF AX, 16 juillet 1884.

MoNsxaEu,-En réponse à votre lettre du 12 courant, me demandant
pourquoi le témoignage du capitaine Wakcham n'a pas été pris dans
l'enquête tenue au sujet de l'abordage entre le steamer du gouverne-
ment La Canadieune et l'Ait*ance, j'ai l'honneur de vous informer que le
capitaine Wakeham m'a dit qu'il ne se trouvait pas sur le pont du na-
vires lors de l'accident, et qu'il n'y était pas non plus après que La
Canadienne eût doublé le phare flottant. Mais il m'a dit qu'il avait vu
une lumière qui, plus tard, il a supposé pouvoir avoir été celle de l'Al-
liance et qu'il ne savait rien de plus à ce sujet.

Comme il n'était pas présent après que le phare flottant a été doublé,
son témoignage n'a pas été pris.

Je suis, etc.,

Le sous-ministre de la marine.

P. A. SCOTT,
Président des commissaires.

Est-ce le cas que le capitaine Bolduc a été démis le 27
mai 1884, et que le 17 juin suivant il a été officiellement
demandé au commandant Wakeham un témoignage qu'il
n'avait pas donné lors de l'enquête, et qu'il a donné le 27
juin, hors de la présence de l'accusé, dans une simple lettre
qui ne revêt pas même les formos d'une déclaration statu-
taire ?

Est-ce le cas que le capitaine Bolduc a constamment
demandé une nouvelle enquête pour se justifier d'une négli-
gence à lui imputée par un témoignage donné après l'en-
quête ?

Est-ce l'intention du gouvernement d'accorder l'enquête
demandée par le capitaine Bolduc dans la lettre suivante:

QUénEto, 7juillet 1884.
WM. Surita, écr.

Sous-ministre de la marine,
Ottawa.

MoNsiiU,-3'ai reçu votre lettre du 3 juillet, m'informant qu'aucune
décision n'a.été prise relativement,* une seconde enquête, et que le

département a été informé que la lumière de l'Alliance avait été aper
çue du pont de La Canadienne quinze minutes avant l'accident. J'a
lieu de croire que cette information vous vient de quelque personne qu
n'aimerait pas qu'une seconde enquête eût lieu. De plus, si la lumière a
été vue, le premier officier était chargé de la vigie et du timonier jusqu'à
un instant avant l'accident, et il a quitté le banc de quart sans m'en
prévenir. Je suis certain que si une enquête impartiale avait lien,
comme on en accorde aux capitaines de la marine marchande, dans le
cas où l'on trouverait La Canadienne en faute pour n'avoir pas aperçu
la lumière, le blâme ne retomberait pas sur moi.

Votre humble serviteur,
LUDGER BOLDUC.

M. FOSTER: A la premiòre interpellation, je répondrai
affirmativement. Quant à la douxième, je dirai qu'il est
vrai que le capitaine Bolduc a été destitué le 27 mai 1884, et
que, lo 17 juin suivant, l'on a demandé au commandant Wa-
keham de donner un témoignage qu'il n'avait pas donné lors
de l'enquête et qu'il a donné le 27 juin. Ce témoignage,
néanmoin.s, n'a pas été considéré essentiel à l'affaire. A la
troisième interpellation, je répondrai affirmativement. En
réponse à la quatrième, je dirai que si le gouvernement
croit qu'il est possible de faire une preuve nouvelle et im-
portante, une nouvelle enquête sera accordée.

REPRÉSENTATION DES ALLEMANDS AU SÉNAT.

M. KR ANZ: Le gouvernement a-t-il pris en considéra-
tien le fait que chaque sénateur d'Ontario représentait une
moyenne d'environ 80,000 âmes, d'après le dernier recense-
ment, et qu'il y avait alors plus de 200,000 Allemands dans
cette province ? Si oui, a-t-il l'intention de donner un ou
plusieurs représentants au Sénat à la minorité allemande
d'Ontario ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement con-
nuît parfaitement la valeur et le nombre des Allemands éta-
blis dans Ontario. Naturellement, je dois faire la même
réponse que j'ai déjà faite. Le gouvernement ne saurait
faire connaître ici le conseil qu'il donnera à Son Excellence
à ce sujet.

MAITRE DE POSTE A FAIRFIELD.

M. WELDON: James A. Floyd a-t-il été destitué de la
position de maître de poste à Fairfiold, comté de Saint-
Jean, N.B. ? Si oui, quand et pour quelle raison ? A-t-il été
nommé quelqu'un pour lo remplacer, et à quelle date ?

M, BOWELL: M. Floyd a été destitué do cette position
et M. David Campbell a été nommé pour le remplacer. Le
changement a été fait à cause du transport des bureaux
dans un endroit plus convenable. Le rapport de l'inspec-
teur à ce sujet n'a pas encore été reçu, et partant, je ne puis
donner exactement la date.

DISTRIBUTION DES MÉDAILLES.

M. TASS2J (pour M. Roméi): Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'accorder la médaille do la rébellion du Nord-
Ouest à des personnes qui, n'étant pas des militaires, ont
servi comme correspondants militaires pour les journaux,
pondant la campagne du printemps de 1885 ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à mon honorable
ami, j'ai à dire que ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment d'accorder des médailles à d'autres personnes que les
militaires qui ont été engagés durant la campagne du prin-
temps de 1885.

CRIMES A ORANGEVILLE ET A CLANDEBOYE.

M. MoCRANEY: Vu la destruction partielle par explo-
sion, et à deux reprises, de la maison d'habitation et du
bureau d'affaires du magistrat de police, agissant comme tel
en vertu de l'Acte Scott, à Orangeville ; la destruction de
la maison d'habitation et du bureau de l'inspecteur à Clande.
boye, division nord de Middlesex ; l'incendie de granges et
autres actes violence ailleurs, lo gouvernement a-t-il l'inten-
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tion d'offrir une récompense convenablo pour la découverte
dos coupables ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'interpellation comporte
un énoncé de questions de fait qui regardont la Chambra
Partant, elle est irréguliôro; mais je dirai que si les faits
énoncés dans l'interpellation sont réels, il est du devoir du
gouvernement de la province do chercher à punir les coupa-
bles, et, s'il le juge à propos, d'offrir une récompense convo-
nable pour les découvrir.

Hl. J. BEEHER-RÉCLAMATIONS CONTRE LE GOU-
VERNE MENT.

M. KIRK : Quel était le montant de la première réclama-
tion présentée par M. . J. Boomer pour ouvrages addition-
nels en rapport avec son contrat pour la construction de la
porte Dufforin à Québec ? Quand l'a-t-il présentée ? A
quelle date a-t-elle été payée? A-t il fait quelque nouvelle
réclamation ? Si oui, quand? Pour quel montant, et com-
bien lui a-t-on payé sur telle réclamation ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Cotte question a été posée
au ministre des travaux publics il y a deux ans par l'hono.
rable député de Brome (M. Fisher), mais cependant je n'ai
aucune objection à y répondre de nouveau.

M. Beemer n'a présenté qu'une réclamation contre le
gouvernement, et elle était pour la somme de $16,220.94.
La réclamation a été présentée le 12 novembre 1879, et
c'était la réeclamation de l'entrepreneur auquel M. Beemer a
succédé la 8 octobre 1879. Le reste de la somme qui lui
était duo en vertu de son contrat a été payé on octobre 1883,
c'était la somme de $4,998.08. L'architecte en chef du dé-
partement a fait un rapport au sujet do sa réclamation do
816,220.91 au mois de février 1884. Le 25 février 1884 on
a passé un arrêté du conseil par lequel le gouvernement
s'est engagé à payer $5,000 à M. Boomer en règlement final
de sa réclamation de 816,220.94, et l'argent a été payé con-
formément àL cela, c'est-à-dire que la 24 avril 1884 on a paye
85,000 pour acquitter une réclamation do 816,000. Le parle-
ment a voté la somme en passant le bill des subsides sanc-
tionné le 19 avril 1884.

HECTOR FABRE-AGENT A PARIS.

M. COURSOL (pour M. DESJARDINS) : Le gouvernement
a-t-il reçu cotte année un rapport de M. Hector Fabre, agent
canadien à Paris ? Si oui, a-t-il l'intention de soumettre ce
rapport au parlement ?

Sir HECTOR LAN 'EVIN : En l'absence du secrétaire
d'Etat, je puis dire que l'on a reçu cette année un rapport
de M. Fabro, et que lo gouvernement a l'intention do lo sou.
mettre au parlement.

EMIGRATION FRANÇAISE.

M. COURSOL (pour M. DEsJARDINs) : Le gouvernement
a-t-il chargé quelque personne de continue, on France la
mission du révérend M. Labelle dans les inté;êts de l'émi-
gration ? Si oui, telle nomination est-elle permanente ou
temporaire ?

Le gouvernement a-t-il en sa possession quelque corres.
pondance ou rapports sur la nature et les progrès de telle
mission ? Si oui, a-t-il l'intention do soumettre tels rapports
et correspondance au parlement ?

M. CARLING: Le gouvernement emploie temporaire-
ment M. Agostini, l'un des délégués qui sont venus avec le
révérend M. Labelle. Il a fait un rapport qui sera imprimé
et soumis au parlement.

PRIME SUR LE FER EN GUEUSE.

M. MoLELAN : Je propose la résolution suivante :
Qu'il est expédient de prescrire que la prime de une piastre et cin-

quante centins par tonne sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec
M. McCZANEY

du minerai canadien que l'acte 46 Vie., cbap. 14, autorise à être accordée
jusqu'au 30 juin 1886, pourra continuer à être accordée parle gouverneur
en conseil jusqu'au 30 juin 1889, et qu'une prime de une piastre par tonne
sur le fer en gueuse ai rsi fabriqué, pourra, en la manière prescrite par
le dit acte, 6tre accordée entre le 1er juillet 1889 et le 30 juin 1892; et
que les dispositions de l'acte précité s'appliqueront aux primes que le
gouverneur en conseil est par les présentes autorisé à accorder.

M. BLAKE : Remettons cela à demain.
M. McLELAN: J'avais espéré que nous nous en occu-

porions aujourd'hui, vu que l'avis a été donné tellement
d'avance.

M. BLAKE : Il y a trois mois que la session dure. Je
regrette que l'honorable ministre n'ait pas été capable de
former son opinion un peu plus tôt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre
peut me donner les renseignements nécessaires aujourd'hui
c'est très bien; dans le cas contraire je lui demanderai do
me dire demain combien d'argent on a payé jusqu'à cette
date en vertu de cotte loi, quelles concessions ont a faites et
quelles primes on a accordées ?

M. MoLELAN: Jo pourrai dire cela demain, si nous re-
mettons la question à demain.

La motion est ajournée à demain.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA JONCTION
DU NORD ET DU PACIFIQUE.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose :
Que l'examen des amendements faits par le sénat au bill nO 25 con-

cernant la compagnie du chemin de fer de la Jonetion du Pacifique et du
Nord soit placé parmi les ordres du gouvernement.

M. MULOCK : Le gouvernement a jugé à propos de pré -
senter cette motion, mais il n'a donné aucune raison qui le
justifie d'avoir adopté cette ligne de conduite. On a déjà
fait remarquer dans le cours de ce débat qu'il se passait
quelque chose de très extraordinaire au sujet de ce bill. On
a fait remarquer que l'on n'a pas agi relativement à ce projet
de loi comme on agit d'ordinaire. Naturellement,je ne sais
pas de quoi cela dépend, et je dois supposer que la chose est
arrivée accidentellement. Il a été prouvé ici par certaines
admissions que lorsque ce bill a été soumis au comité des
chemins de fer, on a procédé à la vapeur, et qu'il n'y a pas
ou d'enquête sur certains faits qu'on aurait dû éclaircir.

Le bill a été soumis au comité environ cinq minutes avant
l'ajournement, et je puis dire qu'on l'a fait adopter par lo
comité sans aucune espèce d'examen. Le comité n'a jamais
rempli ses devoirs relativement à ce bill. Le comité n'a
jamais demandé la prouve des faits qui servent de base à cet
amendement. Il n'est pas facile pour la Chambre de recueil-
lir les témoignages que nous devrions avoir avant d'adopter
l'amendement proposé par Je sénat. Cet amendement im-
plique de graves questions de faits. Comment l'honorable
ministre ou le gouvernement ou les autres avocats du bill
veulent-ils que nous arrivions à connaître les faits que nous
devrions connaître avant de porter un jugement. Nous
n'avons aucune preuve quelconque relativement à cette
question. La Chambre des communes n'a recueilli aucun
témoignage. L'amendement a pris naissance au sénat et
non pas dans la Chambre. Il a plu au sénat d'amender le
bill en alléguant certains faits. Quels témoignages le sénat
a-t-il recueillis relativement à ces faits ? A-t-il la preuve
qu'il aurait dû avoir ? Le sénat allègue dans son amende-
ment une entente entre le gouvernement et cette compagnie
de chemin de fer. Comment est-il arrivé à connaître cette
entente ? Est-ce le gouvernement qui l'a informé de cette
entente ? Si le gouvernement a fait connaître cette entente
au sénat, pourquoi ne l'a-t-il pas annoncée pareillement à
cette Chambre ? Lorsque ce bill a été soumis à la Chambre
pendant des heures, aucun député ne s'est levé pour dire
qu'il existait une entente comme celle qu'on allègue dans les
amendements du sénat. Le gouvernement demande que

1680 31 MAI



1886. DEBATS DES COMMUNES. 1681
cotte Chambre adopte sans enquête les assertions qui ont parlait de ce que le chemin a coûté, je ne sais pas à qui, à
motivé la conclusion à laquelle le sénat est arrivé. J'ai une compagnie on à quelqu'un, mais on ne parlait que du
l'intention de proposer un amendement demandant que cette coût. Plus tard, nous voyons que le gouvernement émet la
question soit référée au comité de chemins de fer. Si cela prétention que quelles que soient les dépenses faites sur la
est adopté, naturellement, je n'ai plus rien à dire ; mais si ligne par la compagnie et ses entrepreneurs, ce gouverne-
l'on n'accepte pas mon amendement, je dois discuter ce ment et cette Chambre doivent sacrifier le droit du gouver-
qu'on demande à cette Chambre de décider. L'amendement nementjusqu'à ce chiffre. Telle est je crois la position
du eénat se lit comme suit: que prend le gouvernement. Je prétends que ce n'est pas

Attendu que par le contrat passé entre Sa Majesté la reine et la com- ainsi que nous devons juger de la valeur de ce chemin et
pagnie mentionnée dans la cedule B ci-annexée, il est stipulé que dans que nous devons suivre les conditions du contrat, relative-
le cas où le parlement du Canada annulerait le bail y mentionné et mont à notre privilège. Nous ne devons pas oublier que
p rendrait cette partie du dit chemin de fer entre Gravenhurst et Cal- le contrat stipule que la valeur du chemin doit être consta-
lander, libre de toutes charges en .s'engageant à payer les obligations et tée et que
les dettes de la compagnie jusqu'à concurrence de la somme de $8,000
par mille de cette partie du chemin de fer, et en payant toute autre Payer Selon SU valeur du moment, moins la subvention
somme d'argent à part les dites obligations ou les dites dettes de $8,000 accordée par le pays. Telle est la position que nous fait le
par mille et la subvention accordée à cette compagnie, comme le dit
chemin de fer pourra alors avoir la valeur qu'on devra constater de la cette po n la copane
manière prescrite: pus accepter parce que nous a

Et attendu qu'en faisant le dit engagement le gouvernement a sup- payé plus d'argent qu'elle n'aurait dû nous en donner. A
posé que les dópenses de la compagnie relativement à la dite section
du dit chemin n excèdent pas vingt mille dollars par mille; mais que le
dit chemin de fer étant maintenant presque terminé on découvre que les truire le chemin
dépenses dépasseront de beaucoup une telle somme, il est expédient de Je dis, M. l'Orateur, que j'ai reçu des renseignements que
prescrire que le droit du parlement de s'emparer du dit chemin de fer,
d'après les conditions ci-après exposées, reposera sur l'obligation de
payer les dettes de la compagnie et les obligations qu'elle a émises, dans neur, et je dis que cest le devoir du gouvernement de faire
une proportion n'excódant pas vingt mille piastres par mille pour cette des recherches avant d'admettre que le coût de ce chemin
section du chemin de fer, au lieu de huit mille piastres comme aupa- représente ce que la compagnie a payé aux entrepreneurs.ravant. Je vois que, d'après le mémoire que l'on a distribué aux dé-

Comment le sénat a-t-il appris ce que le gouvernement a putés l'autre jour, on a fait un contrat pour construire ce
compris en 1884 lorsqu'il a fait ce marché? Pourquoi le chemin, et que les entrepreneurs ont fait faire les travaux
gouvernement n'a-t-il pas communiqué à la Chambre sa par d.es sousentrepreneurs, qui les auraient exécutés à des
manière de voir lorsqu'on a traité cette question ? A-t-on Prix bin moindres que ceux payés par la compagnie. S'il
fait quelque découverte pour arriver à cette forme de con- on est ainsi, les prix payés aux sous entrepreneurs indiquent
vontiorn que le gouvernement veut faire adopter après l'avoir la quantité réelle d'argontdépensé pour construire ce chemin,
communiqué au sénat? L'a.t-il communiqué par l'entremise et si demain il y avait un arbitrage pour déterminer la valeur
d'un ministre ? Je crois savoir qu'il n'y a qu'un ministre au do ce chemin, la question serait: Combien d'argent a-t-on
sénat. A-t-il été chargé de communiquer à ce corps l'inter- réellement payé pour les travaux, la maind'oeuvre et les
prétation du gouvernement dans le temps ? Si le gouverne- matériaux fournis pour construire le chemin de fer. Telse-
ment n'a pas transmis son opinion de cette manière l'a.t-il rait le fait'à constater, et nous aurions alors à prendre on
communiquée par écrit? Il y a plus, je demande s'il y a des considération les profits réalisés parle premier entrepreneur.
documents qui établissent cette entente. Pour moi je ne Jai reçu des renseignements, à ce sujet, qui peuvent n'être
connais-que l'engagement scellé. Est-ce de cette manière pas exacts; mais je prétends quele devoir de la Chambre est
que le gouvernement prépare ses marchés ? Va-t-on effacer de faire des recherches relativemeut à ces faits avant de re-
les arrangements auxquels se rattachent des millions par noncer à prendre dos témoignages et d'arriver à une conclu-
quelque entente obscure que le gouvernement peut avoir sion. On m'informe que la compagnie a fait un contrat
eue en faisant la convention ? Je prétends que des contrats pour la construction du chemin, non pas à tant du mille, mais
qui ont rapport à la propriété, aux droits et aux privilèges par petites sections. On m'a donné les chiffres suivantslin-
du peuple du Canada, des contrats qu'on passe par un arrêté diquant les prix accordés aux entrepreneurs et aux sous-
du conseil, des contrats qui reçoivent la sanction du gou- entrepreneurs.
verneur en conseil, des contrats accompagnés de toutes les Le remblai a été accordé à 28 ets par verge cube et trans-
formalités nécessaires, ne peuvent pas être mis de côté par porté à 20 ets par verge cube; les travaux dans le roc ont
une simple déclaration allant à dire que le gouvernement été accordés à raison de 81.80 par verge, ot transportés aux
entendait autre chose quand il a donné son consentement. sous-entrepreneurs à raison de $ .30 par verge; l'enfonce.
Que penserions-nous d'un particulier qui viendrait demander ment de pilotis a été accordé à raison de 40 cts par pied,
à un tribunal d'annuler un contrat sans prétendre qu'il y et on l'a donné aux sous-entrepreneurs pour 25 contins;
aurait en une erreur, mais simplement parce qu'il aurait ou les travaux de déblai ont été accordés à raison de $200
en vue quelque chose de différent? Si l'on avait l'intention par arpent, et transportés pour $100; le bois pour les
d'appuyer les émissions des obligations sur le coût du che- chevalets et les ponceaux a été vendu à raison de $30 par
min, je prétends qu'on aurait dû le dire quand le marché a mille pieds, et on a transporté cette partie du contrat
été fait, et je prétends qu'il n'y a qu'un arrangement et que à des prix variant de $18 à $20. Enfin le creusage des
la compagnie ne peut invoquer aucune entente comme celle fondations des ponts et des ponceaux a été accordé à
dont il s'agit après avoir reçu $ 13,200,000 sur la foi de cet raison d'une astre par verge, et transporté pour 30 cts
arrangement. la verge. Ces chiffres m'ont été fournis non pas par le

La compagnie elle-même n'a jamais affirmé l'existence ersonne qui
d'une telle entente en dehors du contrat. Elle a reçu l'ar- l aprenr u
gent conformément au contrat, conformément à l'arrange- r
ment. Jamais dans ses transactions avec le gouvernement, r a dêtre
elle n'a cherché à se protger contre ls termes de cetquand elleet rev
arrangement. Depuis que cette question est devant la ne a a ue le sousentrepreneur qin
Chambre, j'ai reçu des renseignements que je regarde a a
comme très importants. Le gouvernement cherche à modi-
fier cet arrangement on alléguant que les dépenses faites D
par la compagnie excèdent 820,000.par mille. D'abord ce Idifre et hmr u il aerd hmndi

nu'aipadto arisnq'nd n e paie oun arueun, as deon n tar ette

cotP tar nous voyons quM eguenmn mtlprtnto e q uele qu soetlsdé ssfitssrlarrangemigne parui lae compgni etsto ses entrepr n Ileneu, ce govrqmen et cett Chmbedovntaiie lýedrotitdu gouver-Chmbej'i eç ds eneineensuejere nremen jusu' cn cife. Tel est je cri lau postio
commequ prend legouvernement Jevrnmn prhtends qu cedi n'estrpas
fiercet rragemet e allguan qulesdépnsesf ue Dnos evionstuireces jecoits u contratmo reatie
par a cmpanieexcden 820000parmile. 'abrd e c'notrete stipure que s la valeur du chemin doit êr osa

n'était as du tift la rison quocontrat. M'br u-evrd ase uvranementdt nous n devonscosaecte
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valeur non pas par le prix nominal des travaux mais par le sais très porté à croire que tout a été fait d'une manière
prix réel payé aux hommes qui ont fait l'ouvrage. Mainto- très entondue. Je ne crois pas que le gérant du che.
nant ne semble-t-il pas parfaitement raisonnable que nons min de fer de la Jonction du Pacifique ait pu agir colln-
constations quels sont réellement les faits qui so rattachent soiromcnt avec les ontrepreneurs; au contraire, je suis
à cette question, si nous devons aller plus loin. Si le gou- d'opinion qu'ils ont tons agi honnêtement les uns envers los
vernement dit qu'il est trop tard pour renvoyer l'affaire u autres, etje n'ai aucune raison do sourçnnerde la collusion.
comité des chemins de fer, on peut adopter une autre pro- Je sais personnellement qu'il faudra beaucoup d'argent pour
cédure. La décision de cette question reposera en grande les voies d'évitement et les courbes qui seront nécessaires
partie sur une preuve documentaire. Je présume qu'il y a pour relier I chemin aux différents cours d'eau, qui seront
un contrat écrit entre la compagnie et l'entrepreneur. Ils comme dls tributaires delaligue. Par conséquentjecroîs
ne doit pas être bien diffleilo do soumettre cela à la Chan- qu'il est désirable qle la compagnie ait assez de ressources
bre. Il doit y avoir des sous contrats, et je ne vois pas pour- pour compléter le chemin et y mettre un éqaipement de
quoi la Chambre n'aurait pas tous ces documents avant première classe, Il est difficile pour n'importe quel ddputé
d'être appelée à adopter ces amendements. Si l'on accepte do dire au juste combien il faudra d'argent à la compagnie.
l'excuse qu'il est trop tard pour renvoyer cela au comité des C'est elle qui peut le mieux juger de cela.
chemins de fer, on n'aura certainement aucune raison de Toutefois, je crois qu'il faudra dos sommes considérables
dire que los documents ne devraient pas être soumis à la pour terminerle chemin, fournir l'équipement, faire les voies
Chambre avant que nous arrivions à une décision. Pour d'évitement et les débarcadères. Je fais ces remarques
ces raisons, je propose on amendement: " Que cet amende- d'après mes observations personnelles. Je dis que l'ouvrage
ment soit renvoyé au comité spécial permanent des chemins est excellent, qu'on l'a conduit d'une manière active et on-
de fer, des canaux et des lignes télégraphiques. tendue, et je ne vois aucune raison de supposer que la cer.

Sir JORN A. MACDONALD: Le discours (lo mon hono- pagaie a ogi collusoirement avec les entrepreneurs. Je crois
rable ami aurait été plus opportun s'il avait été prononcée .tre rer a sillé de très prés lesecomp te
après l'adoption de cette motion. La motion demande que e tipaodouiredans lscinté gnts detla esompagnie. Je rupète
cet amendement soit mis sur la liste des ordres du gouver- qa'ies à désier e la aie aie resoure suf-
nement, afin qu'on le discute pleinement. La Chambre se ntose erminer lest à aire n cin debp.
rap pellera les circonstances. Il n'y avait plus qu'une heure
pour la discussion des bills privés d'après los règles, et lors-
que cette question a été discutée on a appelé votre attention n s de c e ceois a donne volontes la
sur lo fait que l'heure était expirée, et on conséquence le
débat n'a pas été terminé. C'est pourquoi considérant l'im. par mille pour on obtenir la construction, et l'argumenta.
portance de ce chemin de fer pour lo commerce de Toronto tien de l'honorable préopinant ne touche pas au mérite
et de la péninsule Ouest en général, j'ai cru et je crois encore do la question qui se présente dans le moment. L'hono-
qu'on devrait discuter tout ce qui se rattache à ce bill, bien rablo député de York-Nord (M. Mulock) a signalé quelques
qu'il soit nominalement un bill privé, et c'est pour cela que rison quipdevrveen ephe l C brecd'appuer c
je veux le faire mettre sur la liste des ordres du jour du gou- biml. au on grande pe les objec quilvernement. Autrement, il devra être mis de côté pendant
cette session, et la demande de la compagnie renfermée dans premier ministre a soumis la question trèm loyalement. Il
ces amendements n'étant pas accordée elle se trouvera sans a dit qu'il n'est pas désirable do discuter la question à une
argent pour compléter le chemin comme il devrait l'être. Phase préliminaire de la procédure, et il a suggéré à l'ho-
La compagnie ne peut trouver do fonds pour compléter ce norable dépvýé de retirer sa motion, afin qu'il puisse y
vaste chemin d communication entre le commerce d'On-avoir une discussion complète quand l'item ser parmi les
tario et le chemin de for Canadien Pacifique, et la nouvell ordres du gouvernement. Je ne sais pas si l'honorable
voie ne peut être rendue parfaite sans lo secours demandé. déut sra laceco erandai qu jefis, maistje o
J'espère que l'honorable député laissera passer cette résolu- q f i d'sccter l'avi u p i nr
tien et que l'amendement sera mis sur la liste des ordres du ' p
gouvernement afin que la discussion puisse se terminer. lèrement devant la Chambre pour être jugée au mérite,
Ceux qui sont en faveur de la proposition l'appuieront, M. MULOCK: Il est parfaitement clair pour tout le
comme je suis disposé à le faire, parce quelle est grandement monde que la suggestion du premier ministre n'est pas suffi-
avantageuse pour cette partie d'Ontario ; et les députés qui sante. Elle équivaut à dire qu'ou ne s'enquerra pas des
partagent la manière de voir de mon honorable ami auront faits, parco que la Chambre n'a aucune chance de les con-
une chance de discuter la question quand elle sera présentée naître. Si l'on arrivait à découvrir que ce chemin coûterait
comme un des ordres du gouvernement. -1,0O0,000 de moins que le chiffre dos obligations qu'on lui

M. COCKBURN: J'ai ou occasion d'observer quelques. permet d'émettre, serait-il juste que nous ajournions notre
unes des opérations qui se rattachent à la construction de réclamation pour ce montant?
ce chemin, et je crois devoir faire connaître mes impressions Sir JOIIM A. MACDONALD: Je ne crois pas que mon
à ce sujet. Je ne prétends pas connaître parfaitement ce honorable ami m'ait compris. Mon idée était que la motion
que coûte la construction des chemins de for, mais je puis demandant que la question fut renvoyée au comité des
(lire que ce chemin est excellent. Naturellement, nous pen. chemins do fer devrait être faite quand cet item serait
sons que les entrepreneurs auront une marge au-dessus de devenu un ordre du gouvernement.
ce qu'ils paient aux sous-entropreneurs. L'honorable M. MULOCR: Quand la motion aura été adoptée, quand
député de York-Est (9. Mulock) a parlé do la différence pourrais-je présenter une telle proposition
entre ce que reçoivent respectivement les entrepreneurs et
les sous-entrepreneurs, mais je sais personnellement que les Sir JOHN A. MACDONALD: Cette motion sera mise
entrepreneurs eux-mêmes ont fait une grande partie des dans la liste des ordres du gouvernement, et quand elle sera
travaux, qu'il en reste beaucoup à faire, et qu'il y en a un appelée, la discussion prématurément abandonnée l'autre
grand nombre qu'ils n'ont pu céder. Non seulement les soir pourra être reprise.
entrepreneurs ont fait une grande partie de l'ouvrage, M. MULOCK: Nous ne savons pas quand le gouverne-
mais la compagnie elle-même s'est chargée d'une par, ment est pour demander la prise on considération un
tie des travaux. J'ai ou l'occasion d'observer l'admi- ordre du jour. Cela peut arriver à une heure avancée,
nistration et le mode d'exécution de l'entreprise, et je. quand peu de députés sont présents. Jo ne puis accepter

M. MULocg
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cette proposition à moins que le premier ministre no dise
quand il proposera la motion.

Sir JOHN A, MACDONALD: Il n'y a pts tant de me-
sures du gouvernement sur le programme, que l'honorable
député doive redouter de l'embarras. Connaissant son
assiduité un cette Chambre, je suis certain qu'il sera présent
lorsque la question sera soulevée.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Cola est très bien, mais
j'espère que nous ne serons pas ici bien longtemps mainte-
nant, et je crains que l'on n'arrive à cet ordre du jour à une
heure tellement avancée que l'honorable député, malgiré son
dévoûment, ne soit pas ici. Je crois que le premier ministre
faciliterait l'expédition des affaires en promettant do pren-
dre cet ordre du jour à un certain moment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dès que le bill du cons
électoral aura été passé, nous prendrons cette question.

M. MULOCK: Dois-je comprendre que la motion pour
mettre ce bill sur la liste des ordres du jour doit être consi-
dérée comme adoptée, et que cet ordre viendra immédiate-
mont après l'adoption du bill concernant le cons électoral ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
L'amendement est retiré.

CENS ÉLECTORAL.

M. THOMPSON: Lorsque la Chambre s'est occupée en
comité du bill concernant le cens électoral, on a mentionné
le fait qu'il pourrait être nécessaire do roviser deux ou trois
articles avant de lire ce bill pour la troisième fois; et afin
de permettre cela, je propose maintenant que le présent
ordre soit rescindé et que le bill soit renvoyé au comité
général de la Chambre pour être considéré.

M. BLAKE: Je crois que l'honorable ministre, avant de
faire une telle motion à cette époque de la session et rela-
tivement à un bill si important, devrait déclarer que pen-
dant que l'Orateur est au fauteuil quelle est, généralement,
la nature de ces modifications, parce que si la Chambre se
forme de nouveau en comité général, il est possible que
toutes sortes d'amendements sérieux soient proposés. Si
l'on a simplement l'intention de revisor deux ou trois
articles pour mettre à effet les opinions de la Chambre,
c'est une autre question. J'ai compris quo telle est la propo-
sition de l'honorable ministre; mais la motion qu'il fait
maintenant expose le bill à un examen général. J'aimerais
à savoir quel est le caractère général des changements que
l'honorable ministre désire apporter au bill avant de con-
sentir à ce qu'il soit renvoyé au comité.

M. THOMPSON: Je n'ai pas d'objection à faire con-
naître ces changements. Dans le premier article du bill qui
a rapport au droit do suffrage des fils de cultivateurs et
donne le droit de voter aux fils des locataires d'immeubles,
j'ai l'intention d'introduire une modification qui rendra Par-
ticle plus clair. Dans lo paragraphe trois de l'article 2 il y
a une simple modification des mots. Au paragraphe 9 do
l'article 2 relativement au droit de suffrage des pêcheurs, je
propose qu'on ajoute les mots "<résidant dans le district
électoral," parce qu'autrement l'article empêcherait le
pêthour de voter n'importe où. Ensuite, l'article 4 ren-
ferme des dispositions changeant le cens électoral qu'on a
suspendu jusqu'à cette année; mais vu l'état du bill il était
impossible de numéroter ces articles de manière à indiquer
lesquels devaient être suspendus, et conséquemment il est
nécessaire de les spécifier. Maintenant la loi dit: '"les deux
articles de cette loi précédant cet article " pendant que nous
devons inclure aussi l'article qui donne le droit de suffrage
aux fils des locataires d'immeubles, et de fait tous ces arti-
clos qui créent un nouveau cens électoral, mais qui laissent
le droit de suffrage sur le même principe que nous avons
résolu d'appliquer aux autres articles dont l'opération était

suspendue. J'ai aussi lfintention de proposer que l'article
relatif à la procédure qui impose certaines punitions aux
personnes qui n'assisteront pas à la revision finale, soit sus-
pendu pareillement jusqu'à l'année prochaine, parce qu'un
grand nombre de ces dispositions sont très sévères, que les
délais sont très courts, et que nous imposons des amendes
sans que le public ait toutes les chances de so renseigner.
A la place de l'article 5, j'ai l'intention d'offrir un article
refondu, afin de tenir compte de certaines objections qu'on
a faites au texte de l'article on comité; mais il n'y a aucune
modification essentielle dans cet article. On se rappellera
qu'on s'est opposé au texte de l'ai ticlo en disant qu'il sem-
blait impliquer que le fils devait prouver qu'il résidait avec
son père, même si son père était mort. L'article a été
refait; on l'a développé et on l'a rendu plus intelligible sans
le modifier essentiellement.

Il y a ensuite les formules de serment relativement au
r droit de suffrage. Au lieu d'avoir une seule formule que le
reviseur devra changer selon les circonstances particulières
dans lesquelles se trouvent les fils dû cultivateurs sous le
rapport de l'instruction ou autrement, je propose que nous
ayons une formule distincte pour chaque classe. La liste
des votants a aussi besoin d'une petite modificition. On
avait choisi la date du 1er juillet, on l'a remplacée par celle
du 1er juin. Dans la liste des votants je veux aussi rempla-
cer le mot " subdivision " par l'expression " district," qui
est celle employée dans la loi. Je demanderai aussi au
comité de considérer s'il ne serait pas opportun de retran-
cher le mot " particulier " avant la description. On a dis-
cuté cela on comité et je crois que mon honorable ami do
Saint-Jean (M. Weldon) était on faveur do la raliation do
cette expression. J'ai constaté que dans certaines provinces
il est impossible de faire une description particulière de la
propriété sans prendre beaucoup plus d'espace qu'on ne le
désire. Ensuite je propose qu'on ajoute quelque chose à
l'article 11 du premier projet, que nous avons suspendu,
relativement à la liste préliminaire de cette année. Au lieu
d'exiger la subdivision des arrondissements do votation et
une deuxième publication des listes, je crois qu'il suffira
d'exiger la publication d'une liste pour cotte année. Ce sont
là les seuls changements qup j'ai l'intention de proposer.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
sur le bill.

(En comité.)

Article 1,
M. THOMPSON: Je propose qu'on ajoute ce qui suit à

la neuvième ligne :
On entend par fils de cultivateurs le fils du propriétaire et de l'occu-

pant d'une ferme, ou le locataire et l'occupant d'une ferme d'après un
bail pour un terme de pas moins de cinq années.

M. McCARTHY: Je désire proposer un amendement à
l'article interprtéatif afin de rendre la définition du mot
"propriétaire" conforme aux autres amendements et de
faire face à la difficulté qu'on a rencontrée dans. l'affaire de
Rowland et à d'autres difficultés:

L'expression " propriétaire " quand elle se rapporte à la propriété
d'immeuble situé au Canaca ailleurs que dans la province de Québec,
s'applique à celui qui est propriétaire er' son nom ou pour son propre
avantage, ou si ce propriétaire est un homme marié, Pepression s'ap-
plique au propriétaire en son nom ou au nom de sa femme ou à la per-
sonne dont l'epouse est propriétaire d'un immeuble en franc-alleu, lé-
galement ou équitablement, ou de terres et tènements tenus en franc et
commun soccake dont cette personne ou l'épouse de cette personne a la
possession réelle ou dont les revenus et profits vont à cette personne ou
à 'épouse de cette personne.

L'expression "occupant" comprend une personne en possession
réelle d'un immeuble autrement que comme propriétaire, locataire, ou
usufruitier, en son nom o an nom de sa femme, et elle s'applique à une
personne dont lépouse est ainsi en possession réelle d'un immeuble et
qui en retire les fruits et les revenus elle-même on par son époux.L'expression "père" s'applique au grand-père et au beau-père, et
l'expression "mère" s'a ique à la grand-mère et à la belle-mère.

L'expression " fils" s' pplique au petit-fils, an gendre et au beau-fils.

1886, 1683



DtBATS DES COMMUNES.

L'expression "valeur actuelle" ou "valeur" veut dire la présente
valeur commerciale d'une propriété immobilière qui serait vendue à des
conditions de vente ordinaire, pourvu que les rôles d'évaluation tels que
revisés finalement pour les fins municiples soient une preuve primajc:e
de cette propriété.

L'amendement est adopté.

M. McCARTHY; Je propose que nous ajoutions au para-
graphe 4 de l'article 2, à la page 26, après les mots " liste
des votants " les mots " en tant que cela dépend du mon-
tant du loyer." C'est simplement pour montrer que l'élec-
tour réunit les conditions requises.

La motion est adoptée.

M. MoCARTHY: Je propose que nous amendions le pa-
ragraphe 6 en retranchant les premiers mots, ce qui fera un
changement très important. Le paragraphe dit : " Réside
dans le district électoral et retire un revenu d'au moins
$300." Je propose que nous retranchions les mots : "Réside
dans le district électoral," et je veux ajouter un autre article
afin qu'un électeur dont le droit de suffrage est basé sur le
revenu puisse se faire inscrire où il réside ou bien dans l'en-
droit où il gagne son revenu. Nous avons constaté l'autre
soir que l'article que j'avais préparé était incompatible avec
ces mots; c'est pourquoi je veux les retrancher et les rem.
placer par un autre article. L'article que je veux suggérer
permettra à l'électeur de se faire inscrire où il réside ou bien
où il gagne son revenu.

M. MIL LS: L'honorable député veut-il dire que l'électeur
aura le droit de voter dans l'endroit où il réside et dans ce-
lui où il gagne son revenu.

M. McCARTEIY: Si un homme a droit de vote dans un
district électoral comme franc-tenancier, par exemple, il est
inscrit comme franc-tenancier, et s'il gagne son revenu dans
un autre district, je veux qu'on l'inscrive sur la liste, là
aussi.

M. BLAKE: La personne qui retire un salaire de $300
par année ou l'artisan qui gagne cela par son travail et qui
vit dans un quartier de Toronto pendant qu'il travaille dans
un autre, pourra voter dans les deux.

M. McCARTIY : Cela sera le résultat de l'amendement.
S'il réside dans le comté de York, en dehors de la ville, ou
même en dedans de la ville, il pourra voter dans la ville.

M. MILLS: Est-ce que le principe n'est pas que le même
homme ne devrait avoir qu'un droit do voto ?

M. COOK: Un journalier domicilié à Ottawa passe l'hiver
dans les bois. L'argent qu'il gagne lui donnera-t-il le droit
de suffrage ici ?

M. BLAKE: Son revenu lui donnera le droit de voter
dans le comté où il l'aura gagné, il votera ici comme rési-
dant,

M. MULOCK: Je ne sais pas si l'on veut permettre
que le revenu produit par un placement donne le droit de
voter. Nous devrions nous mettre en garde contre cela.

M. McCARTIIY: Je ne crois pas que nous devions nous
occuper de cela.

M. MULOCK: Rayez les mots "toute personne qui
retire un revenu d'un placement pourra voter," cela donne
un avantage illégitime à des gens qui ont.fait des place-
ments et qui en retirent des revenus.

M. McCARTIIY: Dans la pratique, je crois que cela ne
s'appliquera qu'aux villes.

M. MULOCK: Un homme a dans un comté une créance
de $5,000 qui lui rapporte des intérêts; ce revenu lui con-
lère-t-il le droit de suffrage?

M. McCARTHY: Je n'appellerai pas cela un revenu.
M. MULOCK: Le paragraphe dit "tire un revenu

annuel d'au moins $300, en argent ou en valeur appréciable
M. McCAar

en argent, de ses gages, etc." Cela couvrirait n'importe
quelle créance.

M. McCARTHY: Eh bien, nous limiterons cela à sa pro.
fession, à son emploi ou à son commerce.

M. W ELDON: Au Nouveau-BrunsWick une personne qui
est cotisée d'après un revenu qu'elle a dans un endroit où
elle ne réside pas, peut y voter ? No croyez-vous pas que
l'article devrait dire: " des revenus sur lequel il est cotisé
dans le district électoral " ?

M. McCARTHY : D'après la loi d'Ontario on ne cotise pas
sur le revenu. Un homme peut gagner $300 et n'avoir pas de
cotisations à payer. L'électeur a droit de voter à peu près
aux mêmes conditions qu'ici, mais cependant on ne le cotise
pas, et ce printemps il y a ou de grandes difficultés. On a
inscrit environ 3,000 votants sur les listes d'Ontario d'après
la preuve que la loi fédérale oblige à recueillir,parce que ces
gens n'étaient pas mentionnés au rôle de cotisations.

M. BLAKE: Quelle est la loi d'Ontario sur ce point,
d'après l'honorable député?

M. MoCARTIIY : Je suppose que le principe d'un seul
vote pour un seul homme est appliqué, de sorte qu'il n'y a
aucune différenco sous ce rapport, mais jusqu'à présent un
grand nombre de gens ont joui du privilège de voter deux
fois. A Toronto, par exemple, la plupart des gens d'affaires
gagnent leur argent dans la division Contre, et ils vivent
dans les faubourgs; et ils ont eu l'avantage de voter dans
l'Est ou dans l'Ouest en même temps que dans la division
Centre, et ils n'aimeront pas qu'on leur enlève ce privilège
tant que nous ne pourrons pas dire que le même homme ne
vote qu'une fois.

M. MoMULLEN: Je crois que cet amendement est accep-
table. Il donnera aux gens des villes et des cités l'avantage
de voter deux fois, pendant que le habitants des districts
ruraux ne peuvent voter qu'une fois. Il y a une autre objec-
tien à cela. Les habitants des villes qui ont un revenu
annuel sont généralement désireux d'acheter une petite pro-
priété à la campagne, parce que les taxes y sont moins
élevées que dans les villes. Cet amendement les engagera
encore davantage à résider en dehors des villes, vu qu'ils
auront un vote dans la ville à cause de leur revenu et un.
vote à la campagne parce qu'ils y résideront, pourvu toute-
fois qu'ils se trouvent dans deux districts électoraux diffé-
rents. 11 est certain que cela induira les gens à aller iésidor
en dehors des villes, vu qu'il y a des chars urbains partout
pour transporter les hommes d'affaires. Ceci est injuste pour
les districts ruraux ; c'est donner aux gens des villes et des
cités deux votes contre un aux cultivateurs et aux fils de
cultivateurs. C'est doubler le vote des villes au désavantage
des campagnes. Si vous adoptez cela, vous devez donner au
cultivateur qui a les propriétés requises deux votes.

M. SPROULE: Je crois que cet amendement sera avan-
tageux pour les districts ruraux, parce qu'il engagera les
gens des villes à aller s'y fixer. Ensuite, il faut considérer
le revers de la médaille. Nous avons des cultivateurs qui
ont des propriétés dans les villes et qui peuvent s'y trans-
porter pour y voter.

M. McMULLEN: Les intérêts des cultivateurs et les
intérêts des gens des villes ne sont pas identiques. Si un
débat se soulève relativement à des questions qui inté-
ressent particulièrement les villes, comme cela est déjà
arrivé, les cultivateurs ne seront représentés en cette
Chambre que dans la proportion d'un contre d'eux. Les
villes auront deux votes contre chaque vote des culti-
vateurs.

M. SMALL : L'honorable député prétend-il que cet amen-
dement donne deux votes dans le même district électoral ?

M. MoMULLEN: Non.
M. CHARLTON: Non; mais nous nous opposons à

l'amendement parce qu'il donne le vote à la propriété et
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non pas à l'individu. Je crois que le même homme ne
devrait pouvoir, voter qu'une fois. Je crois que le prin.
cipe de l'amendement est vicieux, et que nous devrions
garder l'article qui exige que le votant réside dans le dis-
trict électoral.

M. FAIRBANK: J'avais compris qu'on ac-ordait le
droit de suffrage basé sur le revenu, afin de permettre à
celui qui n'a pas de propriété de voter; mais je vois qu'on
veut lui donner deux votes. Si un homme paie un loyer
de deux piastres dans un district, cela lui donne le droit de
voter, et s'il travaille dans un autre district, il a droit de
voter, à cause de son revenu. Nous nous éloignons du prin-
cipe en vertu duquel on a accordé le droit de suffrage basé
sur le revenu, et nous agissons injustement envers la popu-
lationagricole.

M. WELDON: Au Nouveau-Brunswick nous avons eu
une disposition de ce genre, mais notre cens électoral repo-
sait sur l'impôt, et je crois que l'amendement de mon hono-
rable ami de Simcoe-Nord (M. McCarthy) s'écarte du prin-
cipe de la loi. Cette loi repose sur la résidence et la
propriété, et non pas sur le revenu ou l'impôt, et il me
semble qu'elle exige que l'électeur ait des biens dans un
district électoral ou qu'il y réside. Je crois que nous ferions
mieux de laisser la loi telle qu'elle est.

M. PATERSON (Brant): Comme le dit mon honorable
ami, je crois que nous nous éloignons des principes de la loi,
je crois qu'un commis, un journalier ou un artisan a autant
le droit d'avoir un vote que celui qui peut avoir de grandes
propi iétes, mais il ne s'en suit pas, nécessairement, que
celui qui a un revenu de $300 par année doive avoir deux
votes, pendant qu'un autre qui aura une propriété donnant
un revenu de $1,000 ou $5,000, ne pourra voter qu'une fois.
Je crois que l'un vaut l'autre comme homme ; mais je ne
vois pas pourquoi l'un serait mieux traité que l'autre, et je
suis un de ceux qui ont voté l'année dernière en faveur de
cette disposition, la considérant comme un pas vers le suf-
frage universel. Ce principe est juste, d'après moi, et l'on
s'en écarte dans.lo moment, mais non pas précisément dans
un sens conservateur. On nous demande de donner le droit
de suffrage à des gens qui ont peu de propriétés et qui
jouiraient deux fois de ce privilège, pendant que leurs voisins
ne pourraient l'exercer qu'une fois. Ceux qui vivent en
dehors des villes parce que la vie y est moins dispendieuse
pourront voter à la campagne et à la ville, de sorte qu'ils
auront deux fois plus d'influence que laurs voisins dans les
affaires politiques. Cela est il juste ou. équitable pour les
gens de la même classe, pour ceux qui exercent le même
emploi, sans parler des autres classes ?

M. MILLS: Nous avons suivi en grande partie le prin-
cipe qui veut qu'un même homme n'ait qu'un droit de vote,
et nous devrions continuer à appliquer ce principe. La,loi
dans son ensemble ne tend pas à représenter la propriété,
mais nous acceptons la propriété comme preuve des aptitudes
personnelles d'un homme, de son habileté à conduire ses
affaires, et conséquemment de ses droits à l'exercice du suf-
frage. Mais mon; honorable ami de Simcoe (M. McCarthy)
veut que nous donnions deux votes à la même personne
parce qu'elle pourra avoir des propriétès dans deux endroits
différents. .Si l'intention de la loi était 'le considérer toutes
les aptitudes d'un homme comme des parts de banque et de
dire que tant.de dullais constitueront uue part et donneront
un vote, vous pourriez multiplier les votes d'après la richesse
des individus. , Mais un homrme qui a des lots dans ý six dis-
tricts différents ne devr.ientipas ioter six fois, pas plus que
celui qui a six fois la valeur requise en propriété au même
endroit. Cependant. c'est virtuellement ce que propose
l'honorable député. Il y a beaucoup de gens dans le voisi-
nage des villes qui ont un revenu considérable, qui sont
cotisAs d'après ce revenu dans la ville, et qui ont droit de
vote comme résidant dans les districts électoraux voisins où
ils ont leur domicile. Maintenant, l'honorable député nous
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demande d'amender la loi de manière de permettre: à ces
gens de voter dans la ville parce qu'ils ont un revenu, et de
voter à la campagne parce qu'ils y résident. Je .ne crois
pas que cela soit raisonnable. Il n'est pas juste que les
gens qui résident dans les villes et qui ont beaucoup pluside
richesses que ceux qui demeurent dans les faubourgs ne
votent qu'une fois, pendant que d'après l'amendement de
l'honorable député, celui qui n'aurait que peu d'affaires dans
deux districts électoraux pourrait voter deux fois s'il réside
dans un faubourg.

Je ne crois pas qu'une telle disposition soit sage. On tend
maintenant à reconnaitre que le droit de vote appartient à
l'individu et non pas à la propriété. On ne regarde pas
l'électeur comme un actionnaire, mais comme un membre
d'un corps politique, et c'est en cette qualité qu'il a droit de
vote. Le premier ministre a déclaré l'année.dernière que
le Canada est une unité dont les provinces sont des fractions.
Cependant, dans le cas présent on s'éloigne tout à fait de ce
principe. Vous regardez un homme ayant des propriétés
dans trois comtés comme étant trois êtres politiques au lieu
d'un seul, mais je crois que vous feriez mieux de Jaisser le
bill tel qu'il est et de donner aux citoyens le droit de voter
comme propriétaires ou résidants. En faisant cela, nous
aurons moins de cas de supposition de personne et moins de
fraudes.

M. M oCARTRY : Si vous raisonnez d'après le principe
qui veut que le même homme n'ait qu'un seul droit de vote,
il faut répondre à un grand nombre de remarques de la
gauche. Mais ce bill repose sur un principe opposé, celui
du cens électoral basé sur la propriété.

'Un DÉPUTÉ : La propriété et la résidence.
M. MoCARTHY : Non, Ce n'est pas du tout la propriété

et la résidence. Si un homme a des biens dans douze comtés
il peut avoir douze votes, mais il ne peut résider que dans
un seul endroit, et par contéquent nous ne nous occupons
pas du principe qui veut que le même homme n'ait qu'un
seul vote.

Le principe du bill est que le droit de vote repose sur
certaines conditions. Si un homme a des biens dans trois
comtés, il a trois'votes. S'il a un revenu cela est suffisant
pour lui donner le droit de suffrage. S'il arrive que cet
homme ait des biens et qu'il gagne un revenu, pourquoi se-
rait-il dans une position différente de celui qui a deux on
trois immeubles dans un même comté ? Nous avons dit
d'abord qu'un homme aurait droit de vote à certaines con.
ditions. Maintenant nous disons que s'il est propriétaire
dans plus qu'un district, il aura plus qu'un droit de vote.
Tout cela est conforme au principe qui nous fait dire que ai
un homme a droit de vote dans un comté malgré qu'il vive
ailleurs, il peut voter en vertu de ce droit. Il me semble que
cela est en faveur du pauvre, de l'artisan et du journalier.

M. PATERSON (Brant): Supposons qu'un hommeait
un revenu qu'il retire de cinq ou .six distriutn éIeqtorAux
différents, aura-t-il le droit de voter dans chacun de ,aes.ie-
tricta 7

M. MoCARTHY : S'il.avait 300 dans chaque district,-je
suppose qu'il pourrait voter de même que s'il avait :des
biens.

M. PATERSON (Brant): Alors prenez le casd'un. mar-
chand en gros qui tire -son revenu des ventes qu'il fàit dans
12 ou 20 districts électoraux. Il est »clair 'qu'il -peut dire
que ses affaires sont partagées. Il peut avoiides agents dans
différents districts. et son revenu peut lui venir-de 20 o 40
comtés. D'après le principe de l'honorable député cet
homme pourrait-il voter dans tous ces comtés ? Cela est-il
juste ?

M. McOARTHY : Tout autant, que si vous aviez 24 terres
dans 24 comtés.
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M. PATERSON (Brant): Alors nous ferions mieux de

revenir au véritable principe. Que mon honorable ami pose
donc comme principe qu'un homme volera parce qu'il est
homme, parce qu'il est citoyen, parce qu'il a des intérêts dans
cela, parce qu'il peut être appelé à prendi e les armes, parce
qu'on le taxe, et que l'on mette tous les citoyens sur un
pied d'égalité.

M. WELDON: L'honorable député de Simcoe ne m'a
pas compris. J'ai dit que la propriété et la résidence sont
la base du vote. Par exemple, un homme qui a des biens
dans trois ou quatre districts électoraux devrait avoir ce
nombre de votes; tel est le principe. Maintenant, si un
homme vote parce qu'il a un revenu ou parce qu'il est le fils
d'un cultivateur, il faut qu'il réside dans le district. Par
conséquent, un électeur doit être un franc-tenancier ou un
résidant. Mais l'amendement détruit ces deux principes, et
il ne s'applique ni à l'un ni à l'autre. Si un homme vote
parce qu il est propriétaire, peu importe l'endroit où il
réside ; du moment qu'il a des biens dans le district élec-
toral, il est apte à exercer le droit de suffrage. Si d'un autre
côté il n'a pas de biens, mais qu'il vote parce qu'il a un-
revenu ou parce qu'il est le file d'un pèeheur ou d'un culti-
vateur, comme le désire le ministre d, la justice, dans ce
cas la résidence est une condition esssentiel!e du droit de
suffrage. L'amendement qu'on propose détruit ces deu
principes; il ne repose ni sur la propriété n* sur la rémi-
dence.

M. CHARLTON : Cette proposition est tout à fait ab
surde. Prenons le cas d'un artisan qui gagne $300 dans
un district électoral et qui a droit de vote à cause de ce
revenu. Il vit dans un autre district éleutoral et il prend
815f) sur cette somme de $300 pour payer son loyer, et
cela Iuidonie ua autre vole. Vous pourriez tout aussi bien
lui donner un autre droit de vote pour le reste de cet argent
qu'il emploi, à iachetur de,, épiceries.

Le principe ebt dae. eins 9 cas sar 10, ou on
cbtiendra deux votes en vertu de cet aricle, ou on eu obtien-
dra un avec une partie de l'argent qui forme le revenu don-
nant le droit de suffrage, et la partie de cette somme qui
sert à payer le loyer si l'individu vit dans un autre endroit
servira à lui donner un autre vote. Je crois que nous de.
vrions considérer le droit de suffrage comme le privilège
d'un homme libre, et non pas un droit qu'un homme pourra
exercer trois fo:s, un autre cinq fois ou une fois. L'homme
qui voterait une fois aurait peut-être des biens beaucoup plus
considérables qu'une douzaine de ceux qui voteraient trois
ou quatre fois. L'amendement de l'honorable député est
opposé au principe de la liberté humaine. C'est un système
qu'on cherche à établir pour gagner des votes dans des
comtés comme ceux de Toronto, ou, au moyen d'une mani-
pulation adroite des listes, on pourrait permettre à un
simple artisan gagnant 8300 ou $400 par année de voter
deux fois au lieu d'une, pendant que les proprietaires de la
campagne, les cultivateurs ayant de riches fermes valant
peut-être les biens de douze artisans, ne pourraient voter
qu'une seule fois. J'espère que mon honorable ami va
songer à cette inégalité. Cela n'est pas conforme au prin-
cipe du cens électoral; cela n'est pas conforme au principe
en vertu duquel tout homme devrait avoir le droit de suf.
frage, mais c'est un projet qui tend à favoriser une classe
spéciale au détriment des autres.

M. O'BRIEN: C'est vraiment rafraîchissant d'entendre
les membres de la gauche énoncer de saines doctrines con-
servatrices. J'ai été particulièrement charmé d'entendre
l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) parler
du " simple artisan." Quelle que soit l'opinion qu'il ait des
artisans, quant à moi j'ai l'intention de voter contre l'amen-
dement de l'honorable député de Siuce-Nord, parce que je
crois que s'il est adopté il causera beaucoup do confusion,
et aussi parce que je crois qu'il est un peu trop déinecrati-
que pour moi. Toutefois, je crois que l'artisan qui gagne

M. MOCARTIM

$300 doit voter, d'après le principe que nous avons adopté
mais je dois dire que nous ne devrions pas aller plus loin
dans mon opinion et étendre ce droit de suffrage comme on
le demande par cet amendement. Je crois que c'est poser
comme doctrine en quelque sorte que l'argent donne le
droit de suffrage, et c'est une doctrine que je n'approuve
certainement pas, parce que quelle soit démocratique on
non, elle n'est certainement pas conservatrice. le voterai
certainement contre l'amendement.

M. FAIRBANK : Je désire simplement expliquer com-
ment je comprends ce projet de loi et en laisser la responsa.
bilité aux membres de la droite. Tous les membres de
cette Chambre savent que la grande majorité du peuple du
Canada se compose d'hommes qui sont propriétaires de
leurs fermes. l'agriculture est la principale ressource de ce
pays, et l'effet de cette mesure est de faire du cultivateur la
moitié de l'homme qui a un revenu de $300. L'individu
qui n'a pas pour une piastre de biens mais qui paie un
loyer de 82 par mois dans une circonscription de ville et
qui tiavaille dans une autre aura deux fois autant d'impor.
tance qu'un cultivateur dans les affaires publiques. Le cul-

1 tivateur devrait être invité à examiner attentivement
l'effet de cette proposition, et je crois qu'il la comprendra
parfaitement si l'honorable député la fait adopter.

M. MULOCK : Cet amendement met en jeu un principe
tout à fait nouveau. Jusqu'à ces dernières années le droit
de suffrage reposait entièrement sur la propriété immobi-
lière. Plus tard on s'est éloigné de ce principe en accordant
le droit de voter aut fils de cultivateurs, mais même dans
ce cas on a reconnu l'importance de la propriété immobilière.
Plus tar d encore dans les différentes provinces, dans celles
d'Ontario à tout événement, on a donné tout le droit de
suffrage à ceux qui ont un certain revenu dans le district où
ils résident. On a exigé la résidence et le revenu.

M. McCARTIIY : C'est en cela que l'honorable député se
trompe. L'amùndement est exactement calqué sur le
système qui a existé dans Ontario jusqu'à présent. L'élec-
teur est cotité d'après son revenu où il le gagne, et il a droit
de voter à cause de ce revenu dans un district et à cause de
sa demeure dans un autre. Telle a été la règle dans Ontario
depuis que le droit de suffrage baté sur le revenu existe.

M. MULOCK : Il plaît à l'honorable député d'adopter la
loi d'Ontario pour établir son argument dans ce cas, mais il
ne se sert pas de cette loi quand elle est contre lui.

M. McCARTIIY : Je n'ai fait que reprendre l'honorable
député.

M. MULOCK : J'accepte la correction. Je vais un peu
plus loin. Il est vrai que cette proposition donne le droit
de suffrage d'une classe de votants qui ont très peu d'iuté.
iêts dans le pays. Je ne m'oppose pas à ce que ces gens
aient le droit de voter ; mais l'article va plus loin et il
abandonne virtuellement le plus grand nombre de votes
aux classes les plus riches. Prenez le c..s mentionné par
l'honorable député de Brant (M. Paterson).

Ces riches marchands en gros de Toronto et des autres
villes ont des affaires dans toute la province. Il est vrai
qu'ils ne pourraient pas voter dans tous les comtés lors des
élections générales, mais ils le pourraient dans les élections
partielles. A-t-on l'intention d'accorder aux marchands en
gros le droit de voter dans tous les comtés où ils font des
affaires? S'il en est ainsi on demande au parlement d'adop-
ter une législation sans aucun précédent. D'après cette loi
l'honorable député de Brant (M. Paterson) dit qu'il aurait
au delà de 40 votes, et il y a certains marchands en gros qui
pourraient voter dans 95 comtés différents. L'article, tel
qu'on veut l'amender, dit qu'un électeur aura un vote s'il
retire un revenu annuel de 8300 d'une profession, d'un
umploi, d'un méi,ier ou d'un commerce. Est-ce que lo fait
de vendre et d'acheter des marchandises ne constitue pas
un commerce ? L'honorable député de Simcoe-Nord (M.
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McC'arthy) dit qu'il ne veut pas donner cet effet à son M. MULOCK : Cela diffère un peu du cas d'un fils do
amendement; mais il n'est pas le juge. Cela devra être cultivateur. S'il réside dans le district électoral, cela est
déterminé par les reviseurs, qui pourront donner des déci- suffisant ; il n'est pas nécessaire qu'il soit sur la ferme.
sions différentes. Si l'honorable député de Simcoe-Nord M. TELOMPSON: Il n'est pas nécessaire qu'il réside sur
(M. McCarthy) veut donner la majorité des votes aux la ferme, mais il doit résider avec ses parents. Il est rare
richos, qu'il le dise, car tel sera l'effet de cet article. Cela que le propriétaire d'une forme n'y réside pas, mais jecrois
mène à l'écrasement du pauvre. La résidence devrait être que le cas est différent pour un propriétaire d'immeubles.
une des conditions du droit de suffrage. L'honorable depu- On ne veut pas qu'il ait le droit de suffrage s'il ne réside
té veut ajouter un article. Il décidera si le revenu devra pas sur la propriété.
compter dans un endroit ou dans un autre. Il y aura beau- .l.
coup d'incertitudes quant à cela. Voyez Toronto, par M. MULOCK : Supposez que le propriétaire ne réside
exemple, où il y a un grand nombre de gens qui retirent pas sur l'immeuble qu'il possède en franc-alleu, mais qu'il
un revenu dans la ville et qui y résident comme pension- occupe une propriété louée et que le fils vive avec son père.
naires; ils n'ont qu'à se transporter dans le township voisin Si le fils du cultivateur a un droit de vote basé sur la.pro-
et à y pensionner pendant environ une semaine à l'époque priété d'une ferme, simplement parce qu'il réside.,dans.le
de la visite du reviseur, et ils pourront se faire inscrire comté avec son père, je crois que le même raisonnement
comme résidants et ils pourront avoir un vote dans le devrait s'appliquer au fils d'un propriétaire d'immeuble.. Si
comté, et vice versa. Je crois que cet article donnerait lieu l'on fait une règle différente pour les deux cas, il est pro-
à de grands abus, et que conséquemment nous ne devrions bable que cela produira de la confusion.
pas l'adopter. M. LISTER: Je crois que la loi d'Ontario exige simple-

M. MoCARTHY: Si l'honorable député désire parler ment que le père soit propriétaire pour que le fils ait droit
contre l'article de cette manière, je vais le retirer. Est-il de voter.
opposé au principe ? M. THOMPSON: Je vais retirer l'amendemeut. En

M. MULOCK: Je suis tout à fait opposé à cela, et l'hono- même temps, je propose qu'on ajoute dans le paragraphe 9,
rablo député n'a pas le droit de supposer que je combats cet da pe di at e ot "pêcheur," les mots "ridant
article autrement qu'au mérite. Je dis qu'une proposition dans le district électoral."
si importante ne devrait pas être déposée ici par un simple M. BÉCHARD: On se rappellera que l'autre jour, pen-
député. Elle devrait venir du gouvernement, et nous dant que la Chambre siégeait on comité, j'ai appelé l'atten-
devrions savoir ce que veut le gouvernement. Cette mesure tion du gouvernement sur le fait qu'un certain nombre de
vient-elle du gouvernement ou est-elle due seulement à persoxnes de la province de Québec, qui avaient droit de
l'honorable député? voter sous l'ancienne loi, seront privées de cet avantage,asous

M. MACMASTER: L'honorable député de Brant a dit la loi actuelle. Je veux parler de ces gens qu'on appelle
que cet amendement lui donnerait le droit de voter trente rentiers, do ceux qui étant arrivés à un certain âge, donnt
fois. Je crois, qu'il a donné trente bonnes raisons de voter leurs biens à lun de leurs fils, à un gendre ou me, à un
contre -l'amendement, et quant emoi il m'a converti et j'enre- étranger-ces biens consistent généralement en propriétés
gistrerai mon vote contre cette proposition. immobilières-et reçoivent comme compensation une an-

nuité qui leur est payée la plus grande partie du temps en
M. SPROULE: Je crois que l'interprétation de l'hono produits de la ferme, mais qui peut aussi leur être payée en

rable député de Brant et l'honorable député de York-Nord argent ou des deux manières à la fois. D'après la loi
est trop ridicule pour qu'on en tienne compte. Dire que actuelle, ces personnes ne peuvent voter, gràce à leurs
parce qu'un marchand en gros qui vit à Toronto a des revenus, parce que règle générale, elles ne reçoivent pas
agents au dehors qui lui envoient à Toronto des commandes s300 par année. En moyenne, elles reçoivent de .$125 à
qu'on remplit, ce marchand aura droit de voter dans le $150 par année, et cette classe de gens est plus nombreuse
différents comtés où il vend des marchandises, c'est inter- qu'on ne la suppose généralement. Cette omission a passé
préter l'amendement d'une manière qu'aucun avocat intel- inaperçue à la dernière session lorsque le bill a été discuté.
ligent n'approuvera, je crois. C'est un état de choses particulier à la province de Quebec.

M. MULOCK: Qui interprétera ça autrement? Dans tous les districts ruraux de la province de Québec, il y
M. LISTER: J'ai compris que l'honorable député de a un certain nombre de rentiers. J'ai préparé un article

r qt r e spour suppléer à cette omission, et je crois que nous devrions
Simcoe allait retirer son amendement. l'insérer parmi les articles qui énumèrent les différentes

M. McCART HY : Si telle est l'opinion du comité, je vais qualités requises des votants :
le retirer• On est, ou a été dans l'année précédant son inscription sur la liste des

L'amendement est retiré. votants, ou, avant la date de sa demande d'inscrip on sur la liste des
votants, est résidant dans le district électoral, recevant une annuité à vie,

M. THOMPSON : Dans le sous-paragraphe b du para- garantie par un immeuble situé en canada, en vertu d'un acte de dona-
graphe 7, je propose que l'on insère dans la troisième ligne, tion. la dite annuité étant d'au moins $100 en argent ou en valeur ap-
après le mot "ferme," les mots " au sujet de laquelle le préiable en argent ou se composant des deux.
droit de vote est réclamé pour ou par lui." J'ai soumis cet amendement à des députés de la droite, et

L'amendement est adopté. un membre éminent de cette Chambre a exprimé l'opinion
que celui qui reçoit $100 de cette manière est aussi digne de

M iMcCARTY Je propose que les mots. ré dans ,e voter que n'importe quelle personne qui gagne $300 par an-
dis4trict électoral "l soient insérés après le mot "residant," née.
dans la première ligne du sous-paragraphe a du paragraphe n
7 ; aussi après le mot " résidant,' dans la première ligne du M. AMYOT: D'autres actes que les donations ont le même
sous-paragraphe b ; aussi après le mot " résidant," dans la effet. Je propose que vous ajoutiez: " ou d'autres titres
première ligne du sous-paragraphe a du paragraphe 8. équivalents.

L'amendement est adopté. M. SPROULE: Je crois que ce principe est tout à fait mau-

M. TFIOMPSON: Je propose que l'on insère dans la vais. Si vous exigez qu'un homme ait un revenu de 8300
, étire," les mots pour voter, vous ne devez pas permettre à un autre homme

ligne 10, à la page 4, après la mot Il propreaie le mt de voter parce qu'il a un revenui à vie de $100.
" sur la propriété immobilière au sujet de laquelle le droit
de vote est réclamé pour ou par lui," La motion telle qu'amendée est adoptée.



DÉBATS DES COMMUNES.
Sur l'article 4,
M. THOMPSON: Cet article, à la page 4, dit: "Les

deux articles de cet acte ne seront pas en vigueur, etc." Je
propose de remplacer cela par " les articles 1, 2, 3 et 12."
Cela comprend tous les articles qui étendent le suffrage et
ceux qui décrivent les pénalités.

Motion adoptée.
Sur l'article 5,
M. THOMPSON : Je propose d'amender l'article 5. Le

sens ne sera pas changé, mais l'article, tel qu'il est imprimé,
stipule qu'une absence de six mois de la part d'un fils de
cultivateur ou de propriétaire de biens fonciers, ne lui fera
pas perdre son droit de suffrage, et le but de l'amendement
est d'empêcher qu'il soit disqualifié à être inscrit sur la liste
dans le cas d'une absence temporaire avant, ou à voter, dans
le-cas d'une telle absence, après avoir été inscrit sur la liste.

M. MoMULLEN: Je suggère d'ajouter après les mots
"marin, pêcheur ou étudiant," "un apprenti apprenant réel-
lement un métier."

M. O'BRIEN : L'article concernant les rentiers à consti-
tution doit-il s'appliquer à tous ? Est-ce une nouvelle classe
d'électeurs, ou l'article est-il limité à ceux qui reçoivent
quelque chose en vertu de certaines relations de famille ?
Si vous créez une classe générale d'électeurs, de ceux qui
reçoivent une rente do $100, garantie sur des biens immobi-
liers, c'est quelque chose. Mais si cela ne s'applique qu'au
père qui reçoit une rente de ses fils, cela s'accorde avec ce
que je considère le principe absurde de donner le droit de
suffrage aux fils, car si vous donnez ce droit aux fils, il n'est
pas juste de le donner aux cultivateurs aussi.

M. BÉCHARD: Ce n'est ras une nouvelle classe d'élec-
teurs, car ces personnes ont toujours en le droit de voter.
Par la présente loi, cependant, un homme ne peut voter
qu'en vertu d'un revenu de 8300 Var an, pendant qu'on
accorde le droit de suffrage au propriétaire de $150 de biens
immobiliers. Ces rentes à constitution sont garanties par
des biens immobiliers.

Sur l'article 19,
M. LISTER: Il y a actuellement beaucoup de difficultés

au sujet des déclarations nécessaires pour faire inscrire un
nom sur la liste. Certains reviseurs insistent sur telle for-
mule, et d'autres en veulent une autre. Je crois qu'on évite.
rait beaucoup d'embarras en insérant une formule dans
l'acte. Dans mon comté, une formule de déclaration bien
simple a été trouvée suffisante par le roviseur, pendant que
dans le comté voisin la même formule n'était pas acceptée.
Il devrait y avoir uniformité.

M. THOMPSON : Si ce point avait été signalé plus tôt,
j'aurais aimé à y accorder toute l'attention possible; mais
il faudrait préparer six formules de serment, et je ne crois
pas pouvoir faire cela ce soir.

M. McMULLEN: Le ministre de la justice veut-il prépa-
rer une formule de déclaration, en vertu de laquelle le nom
d'un électeur pourra être inscrit sur la liste.

M. TROMPSON: Cela est peut-être difficile, vu l'heure
avancée, mais je vais y songer.

M. MoMULLEN. Je crois qu'il est nécessaire de faire
quelque chose dans ce sens. Pour ce qui concerne mon
comté, le juge qui agit comme reviseur s'est montré disposé
à agir avec équité, et par tous les moyens il a aidé aux élec.
teurs des deux partis à préparer les déclarations qui leur
permettent d'être inscrite sur la liste. Mais un reviseur qui
voudrait être sévère pourrait causer beaucoup d'embarras
à l'un ou l'autre parti, et je crois qu'il serait utile de prépa-
rer une formule simple, à laquelle il n'y aurait pas d'excep-
tion, pour faire mettre les noms sur la liste.

Y. SPROULE

M. FAIRBANK: A la 36e ligne, article 7, concernant
les copies de la liste qui pourraient être faites, je demande
d'ajouter après les mots "copies d'icelles" les mots "ou
déclaration on vertu de laquelle les nouveaux noms ont été
ajoutés," afin que celui qui demande une copie ait aussi une
copie de la déclaration en vertu de laquelle ces additions ont
été faites.

M. THOMPSON: Je crois que le but de l'honorable
député serait atteint en ajoutant ceci: " Le reviseur fournira
à tous ceux qui désireront les examiner, tous les avis, addi-
tions et déclarations concernant la liste."

M. McCARTH Y: Nous savons que les locataires, surtout
dans les villes, changent souvent de résidence; ils changent
dans le courant de l'année, avant de s'adresser au reviseur
pour être mis sur la liste. En vertu de l'article, tel qu'il
est, il faut une résidence d'un an; je propose un article on
vertu duquel le locataire qui aura été qualifié pendant l'an-
née, mais en vertu de différentes résidences, pourra être
inscrit sur la liste.

M. McMULLEN : Pour l'endroit-où il réside ?
M. MoCARTHY: Oui. Cela ne fait que permettre au

locataire de voter en vertu du bail qu'il a possédé pendant
l'année.

Advenant six heures, l'Orateur suspend la séance.

Séance du Soir.

M. THOMPSON : J'attire l'attention sur l'article 18, qui
confirme la liste existante et stipule qu'on ne pourra pas
prendre exception du fait que les districts des reviseurs
d'Algoma ont été changés après qu'ils -eurent prêté le ser-
ment d'ofice, car il est utile que les reviseurs soient protégés
contre toute action. Je propose que les mots suivante soient
ajoutés à l'article: " Aucune action ou procédés ne pourront
être pris ou maintenus contre les reviseurs du dit district
d'Algoma pour le recouvrement de pénalités, parce qu'ils
auront agi on leur dite qualité de reviseurs après que les
limites qui leur avaient été assignées auront été changées,
et que de nouvelles commissions leur auront été envoyées,
sans qu'ils aient renouvelé leur serment d'office.

M. LANGELIER: Y a-t-il eu des actions de prises, jus.
qu'à présent.

M. THOMPSON: Non.

Sur la formule B,
M. LISTER: Comme le principe de la loi est de refuser

le droit de suffrage à ceux qui n'ont pas vingt-un ans au mo-
ment où ils demandent à être inscrits sur la liste, ils devraient
être tenus de prêter serment à cet effet, avant d'être admis
à voter. Comme question de fait, je sais que dans mon
propre comté on a mis sur la liste beaucoup de mineurs qui
ne evraient pas y être.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que cela soit désirable,
vu que tout le principe de la loi est de laisser au reviseur de
décider de la qualification.

M. MULOCK: Je demande quelle objection peut avoir le
ministre à ce qu'on demande à celui qui veut voter de jurer
qu'il a droit de vote ?

M. COLBY: Je ne crois pas qu'il serait bon d'insérer cet
article. Tous les électeurs ne savent pas quelles sont les
qualifications requises.

M. MULOCK: Il ne devrait pas être sur la liste à moins
de les posséder.

M. COLBY: Oui, mais un homme scrupuleux peut hésiter
et s'abstenir de voter. Vous nu pouvez pas vous attendre à
ce qu'un homme qui ne sait ni lire ni écrire, puisse coin.
prendre ces questions.
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M. THOMPSON: Ce serait exiger d'un homme d'affirmer

sous serment,.une bonne partie de la loi, et je ne crois pas
qu'il soit opportun d'exiger cela d'un électeur. Les qualifi-
cations peuvent dépendre do questions de droit, et il appar-
tient au reviseur de décider.

M. CHAR LTON: Comme un homme n'a pas droit à être
inscrit sur la liste, s'il n'a pas vingt-un ans, je crois qu'il
devrait être tenu de jurer qu'il est majeur au moment où il
demande à se faire inscrire.

M. WALLACE (York): Les assesseurs ont le pouvoir do
les mettre sur la liste, s'ils doivent avoir vingt-un ans avant
la revision finale de la liste. S'ils ont vingt ans et neuf
mois à l'époque de l'évaluation, ils ont le droit de suffrage en
vertu de la loi d'Ontario.

M. MULOCK: Etes-vous disposés à suivre la loi d'Onta-
rio en tout point?

M. WALLACE (York)*: Dans tout ce qu'elle a de bon,
mais-nous en avons une meilleure.

M. SPROULE: La déclaration qu'il est tenu de faire
avant d'être inscrit tranche la difficulté.

M. LISTER: Certains députés sontportés à vouloir imi-
ter la loi d'Ontario lorsqu'elle fait leur affaire, et l'attaquer
lorsque c'est le contraire, et surtout l'honorable député de
York (M. Wallace). Quelle que soit la loi d'Ontario, elle dit
qu'un électeur ne peut pas être inscrit sur la liste à moins
d'avoir 21 ans. Si le reviseur juge à propos d'inscrire des
jeunes gens qui n'ont pas vingt un ans et qui, par consé-
quent, ne sont pas qualifiés, ils ne devraient pas voter. Si
on croit qu'ils devraiont voter au cas où ils deviennent ma-
jenrs-après la revision finale, alors que la loi soit faite en
conséquence; mais avec la loi-telle qu'elle est, nous devrions
avoir le droit de nous assurer s'ils étaient qualifié, en ayant
vingt-un ans, lorsqu'ils ont été inscrits sur la liste.

M. WALLACE (York): Il est amusant de voir les hono-
rable député-de l'opposition qui prétendent vouloir l'exten-
sion du suffrage, s'opposer à tout ce qui est de nature à
étendre ce suffrage.

M. LISTER: Appelez.vous cela honnête ? Cola peut ca-
drer avec vos notions sur l'honnêteté.

Le PRÉSIDENT: A l'ordre. Adressez-vous au prési-
dent.

M. LISTER: Les honorables députés de la droite qui ont
adopté ce bill, y ont stipulé que certaines personnes seule-
ment seraient inscrites sur la liste. Aujourd'hui l'hono-
rable député veut que d'autres personnes soient inscrites. Il
peut s'écouler deux ans avant que ces listes soient mises en
usage, alors des jeunes gens de dix-neuf ans qui se seraient
fait inscrire auraient droit de voter.

M. SPROULE: Que -faites-vous alors de la déclaration?
Cette-déclaration> vaut quelque chose- ou elle ne vant rien.
Un homme déclare qu'il est'majeùr, qu'en vertu de sa qua-
lification il a ledroit d'être inscrit, et son nom est mis sur
la liste.

M. LISTER: Supposons qu'un homme soit inscrit sur la
liste, il ne fait pas une déclaration qui est à la connaissance
du reviseur, qu'il suppose-qu'il est majeur. Je connais per-
sonnellement des cas où aucune déclaration n'a été faite.

M. FERGUSGN-(Leeds): Je suppose alors que l'hono-
rable députéassistera à la revision et qu'il fera retrancher
ces noms. Laseule question est de rendre cette liste finale.
Si ce but n'est pas atteint, il n'y a rien de fait. La qualifi-
cationdoit demeurer- intacte-être finale.

M. THOMPSON: Il me semble que cette objection pour-
rait s'appliquer à toutes les qualifications. - Ce bill stipule
qu'un homme devra posséder certaines qualifications; et
dans le cas où quelqu'un ne possède aucune de ces qualifi.

cations, la loi accor?e toutes les facilités pour faire retran.
cher son nom aussi bien que s'il lui manque d'autres quali.,
fications.

M. CHARLTON: Je sais que dans mon comté, le -parti
adverse a fait mettre sur la liste un grand nombre'de:jeunes
gens qui ne sont pas majeurs. J'ai donné instruction à mes.
agents de se conformer strictement à la loi, et de ne pas
faire inscrire ceux qui ne sont pas majeurs au temps où la
demande est faite. La loi exige que pour être inscrit sur la
liste, un jeune homme doit être majeur depuis telle date,
et, si grâce au reviseur, ou aux agents d'unw candidat, plu-
sieurs noms sont inscrits en violation de cette exigence de.
la loi, ce personnes ne devraient assurément pas -avoir le
droit de voter. Si cela a été fait, il est bien simpleid'exiger
de ces-personnes de déeclarer leur âge sous serment, et s'ils
n'étaientpas majeurs à l'époque de leur inscription sur la
liste, ils: ne sont pas électeurs en vertu du présent- acte.

Nous savons tous que les appels sont difficiles ;et dispen.
dieux; dans certains comtés la revision sera surveillée avec
plus ou moins de soins, et dans d'autres elle ne le sera pas du
tout. Je crois que nous devrions voir à ce que les conditions
exigées par la loi soient remplies autant que -possible, et ce
serait bien facile d'insérer dans la formule du serment un
paragraphe par lequel l'électeur jurerait qu'il était majeur
ou non lorsque la liste a été faite, et s'il jurait négativement,
il n'aurait pas le droit de voter, bien que son nom lût sur la
liste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comment veut-on qu'un
jeune homme jure positivement qu'il était majeur à la date
à laquelle il a été inscrit sur la liste.

M. ARMSTRONG: D'après ce même principe, comment
peut-il jurer positivement qu'il est majeur lorsqu'il vient
voter ? Il peut aussi bien le savoir à une date qu'à une
autre. L'au dernier cette Chambre adopta un bill conte-
nant certaines qualifications pour être électeurs. Une de
ces conditions exigées était d'être majeur; cette condition
est encore dans la loi; si nous modifions li loi en disant
qu'il ne sera pas nécessaire d'être majeur pour être inscrit
sur la liste, mais seulement pour voter, alors ous n'avons
rien à dire. Mais en ce moment on ne fait qu'indiquer un
moyen d'éluder la loi que nous avons votée l'au -dernier.
Si la loi exige qu'un homme soit majeur pour être inscrit
sur la liste, je ne vois pas pourquoi il ne le jurerait pas.
L'honorablo ministre de la justice dit qu'il est facile de
faire rayer ces noms, Ce n'est pas aussi facile que cela.
Les gens sont très prudents quand il s'agit de dénoncer nu
voisin, et d'ailleurs les appels sont dispendieux. Il n'y a
pas de raison pour ne pas exiger le serment de se confor-
mer à la loi, au lieu d'ouvrir une porte pour éluder cette loi.

M. FERGUSON (Leeds): L'âge n'est qu'une des quali.
fications d'un électeur. Il y a d'autres conditions exigées
et qui sont désignés aussi expressément, et le but de l'en-
quête faite par le juge est de rendre cette liste finale. Si
vous avez le droit d'exiger le serment d'un électeur quand
à son age, vous avez le droit aussi d'exiger le serment
quant à la valeur de sa propriété, quant à son revenu, ainBi
de suite. Si vous avez le droit de recommencer la discua-
sion sur l'âge, vous pouvez' aussi bien, recommencer sur
toutes les autres questions. Si vous faites cela vous détrui-
sez tout l'objet visé par la loi et vous faites cesser son
utilité. Par exemple prenez un homme d'ont le revenu
fait partie de sa qualification, et dont l'entretien forme
l'autre partie. A l'époque de la confection de la-liste, le
coût de son entretien peut être évalué à une' certaine
somme, et douze mois plus tard, on peut prétendre que
cet entretien a une valeur moindre ; alors vous avez tout
autant de droit d'exiger de lui le serment sur ce point.

Si après toutes les précautions prises, et si apiès la revi-
sion par le juge, un homme est inscrit sur 'la liste, je crois
que c'est méconnattre l'esprit de la loi de remettre en ques.
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tion les qualifications d'un électeur. Vous pouvez exiger
ce serment quant à sa qualité de citoyen, son titre de pro.
priétaire et son identité personnelle ; vous n'avez pas le
droit d'aller au delà.

M. WELDON: La loi donne au reviseur les moyens de
s'assurer de la valeur des propriétés immobilières, des
revenus, etc. Ces moyens sont à la portée de tous, tels que
bureaux d'enregistrement, rôle dos cotisations, etc. Mais
lorsqu'il s'agit de savoir si un homme est majeur ou non, le
juge n'a pas de pièces pour décider la question. Il me
semble juste et équitable que si l'individu ne sait pas lui-
même s'il a vingt-un ans ou non, il ne doit pas voter.
Lorsque l'honorable ministre présenta le projet de loi, pour
la première fois, il essaya par l'appendice A, de résoudre la
difficulté en mettant l'âge de l'individu, à son dernier anni-
versaire de naissance; mais cela a été retranché. Nous
devrions exigé qu'il jure qu'il avait vingt-un ans lorsqu'il
a été inscrit sur la liste. Il est évident que la loi ne veut
pas que les mineurs votent ou soient inscrits sur la liste, et
si par accidant, un mineur est inscrit, l'intention de la loi
4'a jamais été de lui accorder le droit de voter, simplement
parce que son nom est sur la liste.

M. LISTER: Si la loi exigeait que la personne qui
demande à se faire inscrire, ait à se présenter en personne,
et faire sa déclaration, on aurait une raison pour prétendre
que la liste doit être finale, et ne pas exiger un nouveau
serment de celui qui veut voter. Mais une même personne
peut faire les déclarations pour une foule d'autres et jurer
quant à leurs qualifications d'après les renseignemeuts qu'il
a obtenu de ses amis. Lorsque les électeurs ont fait leur
déclaration eux-mêmes, nous pouvons concéder qu'ils ne
l'assermenteraient pas si elle n'était pas vraie, mais lorsque
les déclarations sont faites par un tiers, il est certain qu'il
y aura des abus. Vous obligez un électeur à prêter serment
qu'il est sujet anglais d naissance ou par naturalisation;
mais alors, il peut jurer quant à son fige avec tout autant de
certitude. Car si un homme ne sait pas quand il est né, il
ne peut pas savoir au juste où.

S'il est en état de jurer qu'il est sujet britannique de nais-
sance, il peut aussi bien jurer à quelle époque il a atteint sa
majorité. L'intention de la loi n'et pas de donner le droit
de vote à une personne majeure à l'époque de la revision de
la liste; et il est aussi facile d'insérer un article exigeant de
lui qu'il jure qu'il a vingt-u, ans à cette époque, que d'exi-
ger qu'il jure qu'il a virgt-un ans lorsqu'il donne son vote.
Cette formule de serment permettra aux gens d'éluder la loi.

M. PATERSON (Brant): Ceci est dû à une omission
dans l'acte, que le ministre a promis d'examiner ce soir, et
si possible de la corriger en inérant dans l'acte des formules
de demandes et en rendant toutes les demandes uniformes.
Si les jeunes gens faisaient une déclaration personnelle, il
serait superflu de leur demander de faire une seconde décla-
ration. Mais la loi n'étant pas définie sur ce point, dans la
pratique, nombre de jeunes gens ne font pas de déclaration.
La déclaration est faite en leur nom par quelqu'un qui dit
croire que le jeune homme a toutes les qualifications voulues.
C'est cet état de choses qui nécessite l'amendement proposé.

M. THOMPSON: La discussion s'est engagée d'une façon
incidente, sur la formule du serment, mais on réalité, ce
n'est pas la question du tout. Les articles 31 et 39 stipulent
que les personnes seulement qui sont sur la lis'e, définiti-
tivement revisée, seront électeurs, et on a tellement appuyé
sur ce point qu'on a stipulé que le juge même, appelé à juger
un procès en invalidation d'élection, n'a pas la liberté de
mettre en doute rien de ce qui apport sur la liste. Aucune
proposition n'a été faite pour amender ou abroger ces arti-
cles, et il serait illogique de donner à l'ofiicier-rapporteur,
dans la formule du serment, le droit d'exiger une preuve
que les articles 31 et 39 défendent au juge d'exiger.

M. FERovsoN (Leeds et Grenville)

M. CHARLTON: Est-ce que ce ne serait pas violer ces
articles que d'exiger du votant le serment qu'il est sujet
anglais ?

M. MILLS: Personne ici ne contestera la règle que la
liste électorale doit être définitive; mais il y a toujours beau-
coup d'imperfections dans les listes. Si vous ne pouvez
empêcher qu'on mette sur la liste des personnes qui n'ont
pas, en réalité, le droit d'y être, loin qu'il y ait là une ob.
jection à l'insertion de cette disposition dans le serment, il
y a là une raison de l'ajouter. Il arrive fréquemment sur
la frontière ouest, que nos jeunes gens quittent le pays, et
on a coutume de les aller obercher pour voter, dans la pre-
mière élection qui se présente, aprè, qu'ils sont partis avec
l'intention de devenir citoyens d'un autre pays. Je connais
une division électorale dans laquelle il y a eu une élection
partielle en 1882; 166 personnes dont les noms étaient
inscrite qnr la liste résidaient dans la Michigan, cependant
on est allé en chercher un bon nombre, une centaine environ,
pour les fairo voter. lst-ce qu'on se propose de laisser voter
ici, les gens qui sont allés se fixer dans un autre pays. Si
la proposition de 'lionorable député est adoptée, ce serait là
l'intention du gouvernement.

M. MoMULLEN: Nous offrons une prime aux gens dis-
posés à agir sans scrupule à cet égard. L'acte décrète qu'une
personne, pour que son nom soit inscrit sur la liste, doit
avoir vingt et un ans révolus. S'il se trouve un homme assez
peu soucieux des conséquences d'une déclaration légale pour
être prêt à faire au reviseur la déclaration qu'une certaine
personne est majeure, et que la fausseté de cette déclaration
n'appert pas à la revision finale, la personne pour laquelle
cette déclaration a été faite aura droit de vote. Nous pour-
rions nous entendre sur ce point, qu'un homme âgé de vingt-
et-un ans seulement pourrait être inscrit sur la liste, ai vous
êtes disposés à aller jusque là; ou bien, insister pour qu'il
jure qu'il était majeur quand il a été inscrit sur la liste. Cette
disposition est une injustice pour les personnes conscien-
cieuses, et offre un moyen de fraude à celles qui n'hésitent
pas devant une exagération pour se faire inscrire sur la liste.

M. LANDERKIN : Je crois qu'il serait possible au mi-
nistre de la justice de trouver dans la formule du serment,
un moyen qui permettrait à ceux qui ne sont pas naturali-
sés de se faire naturaliser lorsqu'ils se présentent pour voter.
Prenez par exemple le cas d'une personne qui a vécu deux
ou trois ans dans le pays, qui y pnsù1e des propriô'és qui
lui donnent droit de vote, mais qui n'a pas rempli toutes les
formalités exigées par la loi pour lui donnerdroit de citoyen.
Je crois qu'on pourrait par le serment trouver un moyen
t' ès simple de donner à ceLto classe d'électeurs le droit de
voter.

La loi actuelle donne lieu à beaucoup d'embarras. Il faut
que ces personnes se présentent devant un magistratet prê.
tent serment d'allégeance et serment de citoyen anglais.
La pratique, il y a quelque temps, était que ces. personnes
se présentaient devant la cour des sessions de quartier, et
si on ne faisait valoir aucune objection contre elles, on leur
accordait l'exercice de leurs droits; il h ur fallait déposer
cette ordonnance et payer un honoraire. Je crois, que telle
est encore la loi. Je crois que lorsqu'elles se présentpnt
pour voter, on devrait permettre fces personnes de' jurer
qu'elles sont les personnes désignées comme les propriétai es
portés sur la liste, qu'elles ont résidé un certain temps dans
le pays, et on devrait leur permettre de voter. A moins
qu'on ne fasse ceci, on fera perdre à nombre de personnes
leur droit de vote parce qu'elles n'ont pas rempli toutes les
formalités.

Il y a nombre d'Allemands dans ce pays; ils constituent
une classe de personnes industrieuses et sobres et font de
bons citoyens. Aux Etats-Unis, il est beaucoup plus facile
qu'ici d'obtenir droit de citoyen, et on a dit que c'est l'une
des causes pour lesquelles l'immigration allemande se dirige
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de ce côté. C'est le devoir du gouvernement et de cette ou dix-huit aia qui
Chambre de ne placer aucun obstacle à l'établissement de raies Opérée par vo
gens qui doivent faire de bor.s et utiles citoyens de ce pays, loi de l'honorable
et je crois qu'on pourrait trouver à cet égard dans le ser- riencr'. 1l avait d
ment un moyen prompt et simple. préparation des lis

J'espère que le ministre de la justice trouvera un moyen très peu de ehose;
qui permettra à ces colons d'obtenir le droit de citoyen et pour obtenir un or
le droit de vote sans être assujétis à autant d'embarras que dépenses de lanné
par le passé. Il n'y a pas un me

M. THOMPSON : Il me parait que cela peut difficilement faitement que $ îO
se faire par le serment que ces personnes prêtent au bureau dépenses faites. h
de votation. Je comprends que l'honorable député entend ne constitue qu'un
obtenir dispense du titre de sujet anglais exigé pour être préparation de ces

élceteur, et cela serait contraire à l'esprit de la loi. membre de chaque

M. LANDEiRIN: Vous pourriez en faire un sujet ces les ent é
anglais parle serment qu'il prête au moment de voter, sans de membres de 0
l'obli er r par toutes les formalités exigées par la loi nombre de ces liste
actue le. Permettez-lui de prêter serment d'al!édeance et que dans un collèg
de citoyen, comme il est obligé de le faire par l'autre procé- prépare cortiennen
dure. sonnes qui ne résid

M. THOMPSON: L'électeur a amplement l'occasion de Quelques DÊPU
devenir sujet anglais avant la revision finale, S'il est sur
la liste et désire avoir droit de vote, il peut devenir sujet M. MILLS: Un
anglais en aucun temps avant le jour de votation. Je crois remarquer quil y
qu'il y aurait de graves inconvénients à donner au président bras bien qualifiés
de l'élection le droit de naturaliser des sujets étrangers pour crois, M. l'Orateur,
leur permettre de voter et à faire de ces derniers une classe et qu'ilo seraient d
de personnes différente de celles qui sont inscrites sur la et si cette dernière
liste électorale. elle rendrait un bomais au pays. M. I

M. MULOCK: Je suis d'accord avec le ministre sur ce de l Chambre pu
point, mais j'appellerai son attention sur les difficultés que je viens de dép
qu'une personne a prsentement à se faire naturaliser, bien telligible; chacu
quelle ait pass dans le pays le temps voulu par la loi, jugement que ce
Peut-être que pendant la vacance, il pourra examiner cette n'y a pas de dou
loi et trouver une méthode plus simple. La méthode
actuelle est très embarrassante et très dispendieuse, et je vote est pris
crois qu'on pourrait amender l'acte qui se rapporte à cette
question de façon à simplifier la procédure.

M. WATSON: J'attire l'attention de la Chambre sur Allen

l'importance d'insérer dans ce bill une formule de demande Â'yot,
d'inscriptin. Dans mon comté, Marquette, sur quelques Armstrong,
centaines de demandes d'inscription laites pour la première Auger,
liste, il n'y en a eu que trois d'acceptées, sous le p,étexte Bé Wnwot)
qu'elles n'étaient pas faites suivant la formule régulière, Bergeron,
bien qu'elles fussent faites suivant la formule acceptée par nier

le xv:sur.accetéeparBlake,le eviseur.ourassa,

M. THOMPSON: Il est impossible de s'occuper de ce Osmeron (ffiddle8ex),
détail maintenant. Oampbell (Rer

M. FAIRBAN K: La rédaction d'une formule prendrait
sans doute quelque temps, mais il faudrait assurément peu Olmriton,
de temps pour rédiger un article déclarant qu'aucun nom lockburn,
ne sera ajouté à la liste, sauf sur une déclaration personnelle. Cook,
Le ministre peut ne pas savoir que deux manières Je pro-
céder ont été suivies jusqu'ici, l'une par déclaration person-
nelle de la personne qui désire se faire inscrire sur la liste,
et l'autre en les y insérant en bloc. Bain <Boulanges),

Le bill est rapport. Baker (Missisquoi),Barker,
Sur la proposition qu'il soit lu une troisième fois, Beaty,Bell,
M. MULLS: 7;e propose: Benoit

Que le bill ne soit pas lu maintenant une troisIème fois, mais qu'il soit Bergi,
renvoyé à un comité'général de la Chambre avec instruction de l'amen- Blondean,
der eu décrétant que toutes et les seules personnes qui ont droit de voter Bowehl,
dans chaque province à l'élection dei membres de l'Assemblée législative Cameron (Inverness),
de telle province, auront droit de voter à l'élection des membres de la Cameron (Victoria>,
Chambre des communes, et que dans chaque province la liste électorale Campbell (Victoria),
pour l'élection des membres de la Chambre des communes sera la liste Oarln
électorale servant à l'élection des membres de la Chambre d'assemblée. caron (irAdOiphe),

Je crois que l'expérience que le pays a faite depuis douze Chapleau,Oolb7,
mots témoigne de la sagesse de la règle suivie dans les seize dostgn,

ont précédé la réforme des listes électo.
tre législation de l'année dernière. La
ninistre a eu près de douze mois d'expé.
onné à cette Chambre l'assurance que la
tes pour les élcetions fédérales coûterait
mais il s'ad, esse aujourd'hui au parlement
édit de 8.i00,000 destiré à couvrir les
dernière afférentes à cette préparation.

mbre de cette Cbambre qui ne sache par-
(1,000 ne suffiront pas pour couvrir les
. l'Orateur, cette dépense est inutile et
faible partie des frais encourus dans la

listes. Il n'y a probablement pas un
côté de cette Chambre qui n'ait fait per-

penses considérables pour s'assurer que
té équitablement préparées ; et nombre
ette Chambre savent aujourd'hui que
s sont des plus inexactes. J'ai été informé
e électoral voisin du mien, ces listes qu'on
t les noms de 200 mineurs et de 600 per-
ent plus dans le pays.
TÉS: Oh, oh.

honorable ami derrière moi me fait
a de l'autre côté de la Chambre des mem-
pour entrer dans l'Armée du Salut. Je
qu'ils ont besoin de beaucoup s'amender

e bons éléments pour l'Armée du Salut,
pouvait réussir à réformer leurs manières,
i service, non seulement à cette Chambre,
'Orateur, je ne veux pas retenir le temps
r d'autres remarques sur l'amendement
oser outre vos mains. -Il est parfaitement
n le comprend. Je sais que quel que soit
tte Chambre portera sur cet amendement,
te sur l'opinion que le pays s'en formera.
sur l'amendement de M. Mills.

PoUR :
Messieurs

Dunont,
Fairbank,
Fisher,
Geoffrion,
Gigault,
Gillmor,
Glen,
Guay,
Gunn,
Harley,
Bolton,
Innes,

)Kirk
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,

CONTRZ:
Messieurs

McGraney,
McIntyre,
MeMullen,

Mills,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson.-54.

Fergason(Leeds& Gren)McGreevy,
Ferguson (Welland), MeLelan,
Fortin, Massue,
Foster, Mitchell,
Gordon Montplaisir,
Grandbois, O'Brien,
Gailbault, Orton,
Guillet, Paint,
Sackett, Patterson (Essex),

Hall, Pope,
Hay, Pruyn,
Hesson, Reid
Hickey, Riopel,
Hilliard, Robertson (Hamilton)
Homer, Robertson (Hastings),
Jamieson, Shanly,
Kaulbach, Small,
Kilvert, Smyth,
Kinney, Sprouie,
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coughlin, gran, Tassé,Curran, Labrosse, Taylor,
Cuthbert, Landry (Montmagny), Temp ,
Daly, Langevin (Sir Hector), Thompsonj
Daoust, Lesage, Tyrwhitt,
Dawson, Macdonald (King), Wallace (York),
Desaulciers(St Maurice)Macdonald (Sir John), Ward,
Dickinson, Mackintosh, White (Cardwell),
Dugas, Macmaster, White (Hastings),
Dundas, Necallum, wigle,
Everett, Mc aarthy, Woodworth.-92.
Farrow, McDougeld (Piotou),

L'amendement est rejeté.

M. MITCHELL : Je crois nécessaire de faire quelques
remarques sur cette questiou ùt d'expliquer mon vote. On
se rappelle que lorsque cette question a été discutée à la
dernière session, je me suis opposé à la plupart des articles,
à l'exception du principe sur lequel repose cette loi. J'ai
approuvé la démarche du gouvcrnement,qui voulait par ce bill
régulariser le suff age en vertu duquel sont élus les députés
de cette Chambre. Je ne voulais pas laisser à la merci d'une
législature locale le droit de îréêir lesuffrage en vertu duquel
nous sommes élus, et partant j'ai appuyé le gouvernement
quant au principe du bill. Je puis ajouter que les opinions que
javais alors et que j'ai exprimées, ont été confirmées par.
l'expérience, et il est évident que dans presque tous ses
détails ce bill serait d'une exécution excessivement diffloile
et dispendieuse ; c'est une loi difficile à interpréter et qui en-
traînera une somme considérable de procè4, de dispute et de
confusion. Etant d'opinion que le cens électoral qui doit
gouverner l'élection des députés de cette Chambre ·doit
émaner de ce parlement lui-même, du plus haut corps légis'
latif de ce pays, et que nous ne devrons pas laisser au contrôle
d'un pouvoir inférieur les élections des députés du plus haut
parlement du Canada, je n'ai pas cru devoir appuyer l'amen-
dement. J'ai cru cette explication nécessaire pour justifier

.mon vote; mais à la troisième lecture je croirai aussi de
mon devoir, étant d'opinion que le bill, tel qu'il est, renfo me
des dangers, et ayant décidé de ne pas contribuer à une loi
que je considère funeste et comme devant amener beaucoup
de procès et de dispute, je croirai de mon devoir, dis-je, de
voter contre le bill.

Je voterai donc contre la 3me lecture.
M. CHARLTON: Avant que le bill soit adopté en 3me

lecture, je désire attirer l'attention du ministre de la justice
sur le paragraphe 2, page 6. On n'a pas donné la formule J.

M. THOMPSON: Cet article a été laissé de côté pour un
an, et cette formule ne sera pas nécessaire avant le premier
juin l'année prochaine.

Motion adoptée

Chambre l'engagement solennel de ne pas laisser passer le
bill dans sa forme actuelle.

Il déclara qu'il serait injuste de laisser adopter par le par-
lement le bill qu'il veut faire adopter ce soir. Il admit les
arguments soumis par les députés de cette Chambre, et vint
à une conclusion toute différente de celle à laquelle il veut
nous faire arriver ce soir. Comment se fait-il que l'hono-
rable député est ainsi changé d'opinion sur cette question ?
Il n'a pas daigné donner une seule explication au sujet de
cette volte-face. Pour son information et celle de la Chambre,
je citerai ce qu'a dit l'honorable député de Simcoe-Nord
(M. McCarthy) pour expliquer sa position sur la question, le
17 mai. Comment se fait-il qu'aujourd'hui, le dernier jour
de mai, l'honorable ministre a des opinions si contraires à
celles qu'il exprimait le 17 ? On me dit qu'il a mis en oeuvre
son influence en dehors de cette Chambre pour induire le
sénat à adopter la conduite qu'il a tenu et à insérer dans le
bill l'amendement qu'on nous demande d'adopter ce soir.
Cela peut n'être pas vrai, mais on me dit que non seulement
il s'est servi de son influence sur le sénat dans cette direc-
tion, mais qu'il a lui-même rédigé l'amendement que nous
discutons en ce moment. L'honorable ministre devrait
nous expliquer pourquoi sa conduite en dehors de cette
Chambre est si différente de celle qu'il tient à l'intérieur.
Le 17 mai l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy)
s'entendit dire dans cette Chambre que le bill qu'il nous
demandait de sanctionner serait une violation de l'arrange-
ment du mois d'avril 1884, qui protégeait les droits de la
couronne. Après s'être fait dire cela, non seulement une
fois, mais une demi.douzaine de fois, il admet que son bill
aurait ou pourrait peut-être avoir le résultat que l'on crai-
gnait ; et afin qu'il n'y eut point d'erreur possible il déclara
qu'il consentirait à l'insertion de toute phrase qui protége-
rait les droits garantis à la couronne par l'arrangement du
mois d'avril 1884. Je vois qu'à la page 1362 des .Ddbats, il
s'est servi des paroles suivantes:

L'argument de l'honorable député se résume à ceci : sI cette clause est
adopte, leffet du contrat passé entre la ouronne et la compagnie du

chemi de fer est virtuetlement mis de coté, sInon en droit, du moins en
aquité. Tont ce que je puis dire en réponse u cela, c'est que si c'e in
'effet de la clause, nous pourrons, lorsque nous serons en comité, ajouter
les mots que l'honorable député croira de nature à remdier à cela.

Il proposait donc un amendement qui neutraliserait l'effet
do cet te clause; ensuite, il s'en va en dehors de cette Cham-
bre et en dehors du comité du Sénat, où ces paroles ne peu-
vent pas être rapportées, et là, avec le concours d'autres
personnes, il rédige l'amendement contenant les paroles que
j'ai citées. C'est de cette première qu'il tient la promesse que
les droits de la couronne seraient sauvegardés. L'honorable
ministre continue ainsi :

Le bill est lu une troisième fois et adopté, Ce n'est pas l'intention des auteurs de ce bill.
Si ce n'était pas là l'intention, pourquoi propose-t-il, ce soir,

CHEMIN DE FER NORTEIERN AND PACIFIO l'adoption du bilI tel qu'amendé. Pourquoi ne s'est-il pas
JUNCTION. levé lorsque nous étions, vendredi dernier, à discuter ce bill,

pour déclarer que lui, l'auteur du-bill, dont :l'opinion devait

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'amende. avoir un grand poids, ne consentirait pas aux: amendements

ment fait par le sénat au bill (n0 25) concernant la Compa. introduits par le senat. Par son silence, il sanctionne.ces

gnie du chemin de fer Northern and Pacific Junction (M. amendements sans parler de la part que l'on me dit qu'il a
McCarthy), soit adopté en corcours. prise à la rédaction de ces-amendements. Il disaitplus loin:

J'ai expliqué cela au comité des cheminq de fer et je le répète Ici. Le
M. MULOCK : Lorsque le gouvernement s'est chargé de seul but de cet article est de garantir les obligations par les sections res-

ce bill, j'espérais 'qu'il prendrait les moyens de régler la ectives du chemin,et s'il y a quelques doutes que cette législation annu-
question, Je crois qu c'est avec iaison que l'on s'est i eraiten quelque manière le contrat, ou peut introduire une modifiçstion,

.t . et j ai même préparé un amendement qui rencontrera je crois l'approba-
opposé à l'adoption de ce bill sans f.ire d'enquête, et puis- tion de l'honorable député;ý cet amendement.dit que rien de ce qui est
que le gouvernement a pris le bill sous ses soins, il doit au 1 dans le bill ne pourra nuire su contrat passé entre le gouvernement etla
pays de s'efforcer à faire digparuître cette objection. C'est, compagnie.
une anomalie assez curieuse de voir l'honorable miiistre Il ne peut pas prétendre que ces paroles lui sont échap-
occuper uo e-oir la position du l'honorabo député do Simcoe. péas, parce qua dans tout le coura du débatnous le voyons
Nord ('fU. McCarthy), lor;qn'il y aune seimne nous l'avons garder la même attitude.
vu dans cotte Chambre affirmer son opposition au bill qui A la page 1864, parlant des effets de ce bill, i'ai dit:
nous occupe en ce moment; et cependant, ce Foir, il se p ro. Je ne puis croire gue l'honorable député ait exposé la question correc-
nonce en faveur de l'adoption du bill. Il a pris onvers la tement. Il est vrai, comme Il Va fait.remarquer, que lachartdonnle

M. MILLS
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droit d'hypothéquer le chemin jusqu'au montant de $20,000 par mille,
mais par la suite cette autorisation d'emprunter fut modifiée par le con-
trat qui a été passé entre la compagnie et le gouvernement. Ce sont les
droits de la couronne que nous voulons protéger.

En réponse à cette observation l'honorable député dit:
Je proposerai un article pour modifier à cela.

Et plus loin, à la page 1365, il dit encore:
Comme je l'ai déclaré, je ne désire aucunement que le contrat entre

le gouvernement et la compagnie soit en aucune manière affecté, et à la
fin de l'article je propose d ajouter les mots : "Pourvu que cela soit
sans préjudice au contrat passé entre le gouvernement du Canada et la
compagnie en date du 12 avril 1884 au sujet de la prise de possession
par le parlement de cette partie de la ligne entre Gravenhurst et
Callander.

Puisqu'il ne veut pas que ce bill soit préjudiciable au
contrat, pourquoi demande-t-il aujourd'hui de le modifier de
manière à laisser les droits du peuple pour la somme de
$1,320,000. Prétend-il que ce i'est pas là porter préjudice
aux droits de la couronne. Plus loin il dit:

On avait le droit d'émettre des obligations pour $20,000 par mille, et
les porteurs de ces obligations couraient le risque qu'à cette date le
chemin vaudrait $20,000 par mille ou non.

A quelle date ? La date indiquée dans le contrat, lorsque
la couronne voudra exercer ses droits et prendre possession
de la ligne dans le cas où l'intérêt public l'exigerait. Et il
continue:

La compagnie ne désire pas modifier son contrat avec le gouverne-
ment par une échappatoire, et elle comprend que le gouvernement, dans
le cas où la compagnie ne remplirait pas ses obligations envers le
public, peut en aucun temps racheter les obligations, et les porteurs
achéê.eront à ce risque.

Voilà les paroles prononcées par l'honorable député dans
cette Chambre le 17 mai, lorsqu'il demanda au parlement
d'adopter le bill tel qu'il était lorsqu'il est sorti de cette
Chambre, et aujourd'hui, le 31 mai, deux semaines plus tard,
nous le voyons prendre une position toute opposée. Dans tout
le cours du débat, nous entendons l'honorable député de
Simcoe-Nord déclarer que l'arrangement en question ne doit
pas être affecté-sans parler de son changement d'attitude
-parce que je considère qu'il doit à la Chambre d'expliquer
ce changement. Je dirai un mot de l'effet de cet article. Il
nous dit que pour finir le chemin et l'équiper en partie il
faudra $28,905 par mille. Mais la compagnie n'est pas tenue
à l'équipement du chemin. Au contraire, elle n'a pas le
droit de le faire. Le bill stipule l'affermage, et le premier
article de la 1ère clause du bail dit que la compagnie cons-
truira le chemin'et après l'avoir construit l'affermera à la
compagnie "Il Hamilton et North-Western," et à la compa-
gnie de chemin de for Northern à perpétuité. L'honorable
député do Simcoe-Nord a dit l'autre jour que la compagnie
était tenue de se procurer un matériel roulant. Il n'y a rien
à cet effet dans le bail ; je crois que l'article 1er est précis
sur ce point. On se rappelle que ce bail a été fait en vertu
d'un arrangement intervenu entre le gouvernement et la
compagnie, au terme duquel arrangement le chemin obtint
le boni ; et l'arrangement stipule aussi certaines condi-
tions de l'affermage dont une est que la compagnie cons-
truira le chemin, et qu'après l'avoir construit, elle l'affermera
à perpetuité au chemin de fer Northern et au chemin de fer
Hamilton et North-Western; et par conséquent, au terme de
cet engagement, le chemin de fer devra être affermé à ces
deux compagnies.

L'article 1er se lit comme suit:
Les bailleurs pourront et devront commencer les travaux de construc-

tion de leur dit chemin avant le premier jour de juillet prochain, et les
continuer avec toute la célérité raisonnable, et ils devront et pourront
construire avant le premier de mai 1886, et ils devront compléter le dit
chemin avec ses gares et ses plate-formes, télégraphes, signaux, aiguil-
lages,voies de garage et autres dépendances, depuis tout point de jonction
avec le chemin de fer Northern au dit village de Gravenhurst jusqu'à
son raccordement avec le chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'en-
droit et conformément aux cartes et aux devis signés par l'ingénieur des
bailleurs et locataires respectivement, et aussi conformément aux con-
ditions ci-dessus contenues dans l'arrangement passé entre Sa Majesti
la reine et ses bailleurs.
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Il n'est pas question en tout cela du matériel. La com
pagnie s'est engagée à construire la ligne avec ses voies de
garage, ses gares, etc., et après cela en vertu du deuxième
article, de le louer, de l'affermer aux deux autres compagnies
à perpétuité.

L'article deux dit:
Les bailleurs s'engagent à affermer, et par les présentes afferme au

locataire toute la dite ligne de chemin de fer-

C'est-à-dire le chemin tel que construit en vertu de l'ar-
ticle premier--
qui sera construit tel que mentionné à l'article précédent, et ses dépen-
dances et tous embranchements ou prolongements du dit chemin qui
pourront être construits de temps à autre et leurs dépendances, et d'en
mettre les locataires en possession de temps à autre lorsqu'ils seront
terminés, de manière à ce que les locataires puissent les exploiter comme
ils.le jugeront plus profitable et avantageux, et de manière à ce qu'ils
puissent recevoir, gercevoir, prendre et avoir à leur disposition les
recettes des dites lignes et ôtreen possession des dits chemins et de leurs
dépendances pour en user comme bon leur semblera.

Viennent ensuite les conditions quant au partage des pro-
fits, et l'honorable député, sous prétexte qu'il est vaguement
parlé de matériel dans un autre article, veut en conclure
que la compagnie est tenue à l'équipement du chemin. L'ar-
ticle que j'ai cité est le seul qui oblige la compagnie à faire
quelque chose, et tout ce à quoi la compagnie est tenue, c'est
de construire le chemin et non de l'équiper. Et je ne puis
comprendre pourquoi la compagnie demande aujourd'hui
au gouvernement l'autorisation d'hypothéquer le chemin
contre les intérêts du public pour employer l'argent à des
choses qu'elle n'a pas le droit de faire.

La compagnie est obligée de construire un chemin, et dès
qu'il sera construit, elle est obligée de l'affermer. Elle n'a
pas le contrôle du chemin, et ce serait un abus de confiance
si elle consacraieune partie de l'argent à acheter du maté-
riel, à l'exception de ce qui lui est nécessaire pour la cons-
truction du chemin, et on ne prétendrait pas qu'il est
nécessaire d'équiper un chemin pour le construire. En
prenant les chdifres cités par le ministre de la justice lui-
même, je vois que le cheoiin a coûté.$26,208du mille. L'ho-
norable député de Ontario-Nord (M. Cockburn) dit que ce
chemin est presque terminé, et que c'est un très beau chemin,
et que s'il n'est pas encore livré au locataire, c'est par suite
de certaines difficaltés étrangères à la construction. La
compagnie était tenue de terminer le chemin pour le premier
mai, et je crois que, sous ce rapport, elle s'est conformée à
l'arrangement, mais la Chambre ne sait pas en vertu de
qu îles données. Le ministre de la justice a pu arriver à
l'évaluation du coût de ce -chemin. Je suppose qu'il s'est
basé sur des renseignements fournis par des membres de la
compagnie. Qui a été chargé d'évaluer le chemin au nom
du publie ? Quel mode a-t-on adopté pour contrôler l'exac-
titude des chiffres qui nous sont soumis ? Il est probable
que ce sont des déclarations vagues, comme on en fait au
comité des chemins de fer et ailleurs.

Quel est l'homme.qui, sur un semblable témoignage, con-
sentirait à retarder le paiement d'une hypothèque qu'il aurait
sur une propriété ?

M. TfHO MPSON : Le rapport de l'ingénieur en chef du
chemin de fer ?

M. MULOCK: Le rapport de l'ingénieur en chef serait
satisfaisant, s'il a en le tomos d'étudier la question. Nous
savons que l'ingénieur en chef des chemins de fer accorde
des certificats très libéralement. Un des traits distinctifs
do son caractère, c'est qu'il manque de l'énergie nécessaire
pour dire non quand il devrait dire non.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous ne le connaissez
pas.

M. MULOOK : Ceux qui ont eu affaire avec lui, les
hommes de chemin de fer prétendent cela, et l'opinion géné-
rale est qu'il est très facile d'obtenir des certificats du
député mtnistre des chemins de fer, je ne dis pas qu'il
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veuille donner des certificats incorrects, mais c'est un
homme qui manque d'énergie, et lorsqu'on lui demande un
certificat-je ne sais pas ce que l'ingénieur en chef a
répondu ni sur quelle preuve il s'est appuye-mais que nous
a dit le ministre de la justice ? Il nous a dit que $26,208
par mille avaient été dépensées,-non pas ce que le chcmin
valait, mais ce qui avait été dépensé. Dépensé par qui ?
Payé aux entrepreneurs en vertu du contrat passé par la
compagnie avec ces derniers, et non avec les sous-entrepro-
neurs. Cet aprês-midi, j'ai examiné quelques chiffres que
l'on prétend indiquer le prix du contrat ainti que le coût
réel des travaux. J'ai entendu l'honorable député d'Ontario-
Nord dire cet aprês-midi, que tous les travaux étaient faits
en outre du sous-contrat. Cela m'est indifférent. Il suffit
de savoir que les sous-entrepreneurs ont construit une
partie du chemin à des prix qui indiquent la valeur réelle
des travaux. Je répète ce que j'ai dit cet aprês-midi,
que j'ai été informé par des personnes que je crois dignes de
loi, que le contrat pour la construction de ce chemin a été
fait entre la compagnie et les entrepreneurs au prix suivant:
terrassement, 28 cents par verge cube, donné un sous-con-
trat à 20 cents ; travaux dans lu roc, $1.80 la verge cubo,
en sous-contrat, à 61.30 ; transport des pièces de bois, 4f
cents du pied, en sous contrat, 25 cents ; défrichement, 8200
par acre, en sous-contrat, $100 ; bois pour les treillis, les
ponceaux, $30 par mille pieds, en sous-contrat, $18 et 820 ;
fondation pour cos ponts et ponceaux, 81 la verge, en sous-
contrat, 30 cents.

M. MOCARTHY: Donné un sous-contrat, à qui?
M. MULOCK: Je ne vous ai pas donné le nom do cotte

personne.
M. MoCAIRTY : Non, mais je veux le savoir.
M. MULOCK: Je ne puis pas vous donner le nom ; je

n'ai pas ce droit, Je fais cette déclaration sous ma propre
responsabilité. L'honorable député de Simcoo-Nord peut
rire et se renverser sur son siège; mais s'il croit me mettre
dans l'embarras parce que je ne donne pas le nom, je de-
mande une enquête devant le comité des chemins de fer, et
il verra si je ne prouve pas mes prétentions. Je n'affirme
pas que ces chiffres sont exacts, mais j'affirme que je les crois
exacts. Je n'ai pas les preuves en mains; mais pourquoi ne
produisez-vous pas les sous-contrats. Je vous défie de faire
une enquête sur la question avant de nous demander de
voter an delà d'un million et quart de l'argent du public.
Vous pouvez rire, mais je demande une enquête, et nous
verrons alors si je ne suis pas on état de donner des preuves.
Les chiffres que j'ai cités font voir que ces travaux ont été
accordés en premier lieu à des prix d'un tiers plus élevés que
ne vaut le chemin. Je ne m'occupe pas de savoir si la com-
pagnie a construit ou non une partie du chemin ; du moment
qu'on a trouvé des sous-entrepreneurs pour faire une partie
de ces travaux à des prix excessivement réduits, cola prouve
que le prix do l'entreprise entière, d'apròs le premier con-
trat, était proportionnellement excessif. Donc, si on ôte un
tiers de 626,208 par mille que l'honorable ministre de la
justice nous dit que le chemin a ecûté, quo nous reste t-il ?
Nous trouvons que le coût réel de la consti uction du chemin
a été de 817,472 par mille. Lorsque bir Charles Tupper
était ministre des chemins de fer, il en a évalué le coût à
620,000 par mille. Il connaissait la question dont il parlait;
il avait peut-être autant d'expérience dans la construction
des chemins de fer que l'honorable député de Simeoe-Nord,
et il se basait sur les conseils de la même personne qui avise
aujourd'hui l'honorable député. Il est vrai que M. Schreiber
a ou un certain avantage en obtenant une preuve des entre-
preneurs, mais cette preuve ne suffit pas au pays. On pré-
tend que le chemin n'est pas complètement terminé. Pour
les besoins de la discussion, je supposerai qu'il faut encore
environ 82,500 par mille pour le terminer; je ne crois pas
qu'il faille dépenser un sou pour cela, mais en le supposant,
mettons 820,000 par mille comme le total du coûti réel du
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chemin. Ainsi, les $12,000 par mille que le pays a données
à la compagnie, et les $8,000 par mille qu'elle était autori-
sêo à emprunter, ont suffi pour payer tout le prix de cons-
truction de ce chemin. Si tel est le cas, pourquoi demande-
t-on ces autres $12,000 ?

On nous demande aujourd'hui de renoncer à notre position
de premier créancier hypothécaire du chemin pour la somme
de 8 1,320,000, et de permet re l'émission d'une somme égale
de débentures qui devront être garanties et payées avant que
nous puissions intervenir ou prendre possession du chemin.
Si mon honorable ami avait voulu imaginer un plan par
lequel les obligations de cette compagnie pourraient être
forcément vendues au gouvernement, il n'aurait pas pu en
trouver un meilleur. L'administration de cette ligne, c'est-
à-dire l'administration des locataires, est une disgi &ce pour
le Canada. Et pour forcer la couronne à se charger de cette
dette de 820,000 par mille, la compagnie n'a pas autre
chose à faire qu'à répéter ce qu'elle a fait à l'égard de la
ligne affermée. Qu'elle adopte la même tactique pour la
nouvelle ligne, et le peuple demandera que le gouvernement
intervienne pour prendre possession de cette section neutre
pour construire une nouvelle ligne. Lorsque nous prendrons
le contrôle de la ligne, dans quelle position nous trouverons-
nous ? Au lieu de nous trouver on présence d'une dette de
$8,000 par mille, nous aurons une dette hypotbécaire de
$20,000 par mille; ce sont là les torts que la compagnie
prétend éprouver. Sommes-nous justifiables d'adopter une
ligne de conduite qui amènera de tels résultats. L'hono-
rablo ministre dira que nous n'avons pas le temps de faire
une enquête. Ce n'est pas ma faute. Une enquête aurait
dû être faite il y a longtemps. Lorsque ce bill était soumis
au comité du sénat, le gouvernement savait que l'on adop-
terait un amendement qui ne devait pas être adopté, si ce
n'est après une enquête minutieuse. Le gouvernement
aurait dû savoir cela et renvoyer la question devant un
comité à cet effet; mais au lieu de cela on nous demande
aujourd'hui, au dernier jour de la session, lorsqu'il est prati-
quement impossible d'avoir les preuves en temps, même si
la question était déférée à un comité, puis:qu'il faudrait faire
venir des témoins éloignés, et qu'il est impossible de dire si
nous pourrions les avoir à temps ; malgré tout cela, dis-je,
on nous demande d'adopter l'amendement. Assurément, en
présence de ces objections le gouvernement ne peut avoir
l'intention de faire adopter le bill sans y insérer certaines
garanties et certaines précautions. Si la question était
soumise à un comité, il serait peut-être possible de faire une
enquête minutieuse; mais si cela est impossible, la respon-
sabilité en retombe sur le gouvernement, et il est de son
devoir de prendre des mesures pour exercer au moins son
droit de désaveu tant qu'il n'aura pas obtenu satisfaction au
sujet de cette transaction.

Si une telle disposition était insérée dans le bill, elle ne
protégerait aucunement la moindre infraction ou condition
de l'arrangement. Cet arrangement a eu lieu pour des rai-
sons sérieuses, et il est très important dans l'intérêt publie
qu'on ne s'en départe pas, et on ne donne aucune raison pour
s'on départir. L'honorable député de Simcoe-Nord a parlé
longuement de la valeur du chemin, et le premier ministre
aussi. J'admets avec eux que c'est un chemin très impor-
tant, mais cela n'a rien à faire avec la question. Nous avons
payé une grande partie de la construction de ce chemin; en
réalité nous avons signé un contrat pour la construction d'un
chemin, et les entrepreneurs sont tenus de nous le livrer.
En n'adoptant pas ce bill nous ne faisons qu'exercer nos
droits, car les entrepreneurs n'ont aucune réclamation mo-
rale ou légale contre la Chambre pour obtenir le secours
qu'ils demandent, et le faitde refuser ce secours ne serait pas
préjudiciable à l'intérêt public. En vertu de quel principe
au point de vue de l'intérêt publie, demande-t-on à la Cham-
bre de renoncer à la position qu'elle occupe ? On n'a donné
aucune raison; aucun ministre n'a parlé sur la question à
l'exception du ministre do la justice, et il a simplement dit

1694 31 MA



1886. DÉBATS DES COMMUNES. 1695

qu'aux termes du contrat on avait dépensé de fortes sommes raient pas pu être vendues pour cinquante centins dans la
inutilement. Pour ces raisons, je propose donc : piastre.

Que les amendements ne soient pas adoptés, mais que le bill soit ren- Dans cette circoinstance, il devint nécessaire de détermi-
voyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra- uner la somme qui devait être payée. J'admets qu'il est
phiques. difficile d'on déterminer le chiffre, mais il est nécessaire de

M. HALL: Je saisis le raisonnement de l'honorable député le faire et je crois que le gouvernement a usé d'une sage
qui s'oppose à l'amendement; et il est basé sur l'hypothèse discrétion en le fixant à 820,000 par mille en sus du boni.

le premier contrat fait entre le gouvernement et La somme de 820,000 par mille est le montant ordinaireque dans ie y oavat n i edti e le gou - pour lequel ces chemins sont hypothéqués. Je crois pouvoir
lacompenie-iloyavait une sommede stipuléeetque le gou- affirmer que les neuf dixièmes des chartes de chemins de fervernement employant cotte somme, pourrait reprendre le qui ont été accordées durant le présent parlement donnaientchemin et an avoir le contrôle; et l'on pr-étend que tout le pouvoir d'emprunter un moins $ ff0,000 par taille.
changement dans le chiffre mentionné au contrat serait
irrégulier et injuste envers le pays. En examinant le contrat, M. WELjDON : Ces compagnies avaient un subside de
on voit qu'il n'y a pas de somme mentionnée dont le paie- $3,000, non pas de $12,000. .
ment permettra au gouvernement de reprendre le chemin. M. HALL: C'est vrai, mais nous devons nous rappeler
Il faut se rappeler que lorsque cette clause particulière a été que ces chemins, une fois construits, appartenaient à la com-
insérée dans l'intérêt public, le chemin n'avait pas encore pagnie. Ils devenaient sa propriété, elle avait le droit
été exploré, on ne connaissait pas les difficultés de construe- d'en disposer selon son bon vouloir, et nous accordions
tion que l'on pourrait y rencontrer, et l'on a stipulé une à cette compagnie le droit d'hypothéquer le chemin pour
somme purement nominale, le prix minimum d'un chemin $20,000 par mille. L'émission de ces obligations ne rencon-
construit dans des circonstances favorables, $8,000 par trait aucune opposition, et nous autorisions la compagnie à
mill.e, mais on ajouta: - vendre sas obligations au publie. La somme de $:0,000 par

Le parlement du Canada pourra, s'il le juge à propos, abréger le dit mille ne soulevait aucune discussion.
bail et reprendre le dit chemin libre de toute charge en se chargeant des 31. MULOCK : Je ferai remarquer à l'honorable dépu.obligations émises par les bailleurs, au montant de $8,000 par mille et
en payant toute autre somme d'argent en plus des dites obligations de tW que cela était avant l'octroi du boni.
58,000 par mille et du dit subside, que le chemin pourra alors valoir ? M. HALL: Je n'en parle que pour faire voir que la

Ainsi, lorsque certaines circonstances se présenteraient, somme de 820,000 par mille était la somme ordinaire que le
le gouvernement se trouverait dans l'obligation de payer parlement permettait aux chemins de fer d'emprunter. Le
tout ce que le chemin pourrait valoir, soit les $2,000 que gouvernement avait de plus une autre raison très importante
nous fixons aujourd'hui comme la somme minimum, soit pour arriver à une conclusion quant à ce chiffre. Cette raison
une somme plus forte ou moins était que la compagnie elle-même et les entrepreneurs étaient

M. MILLS: Oh ! non, d'accord pour fixer cette limite. Il ne faut pas oublier que
ces différentes personnes étaient intéressées à limiter l'émis-

M. RALL: Le gouvernement est tenu de payer la sion des obligations.
valeur du chemin à l'époque où il en prendra possession, on Les entrepreneurs no devant être payésqu'en obligations,
plus des 88,000 par mille qui no sont qu'un chiffre .ominal. tout le monde comprendra que plus l'émission sera limitée,
Cette clause à l'égard des 88,00 par mille avait sa raison mieux los obligations se vendront. La compagnie avait un
d'être dans le temps; c'était de fait la seule qui pouvait être intérêt égal à réduire le montant des obligations, puisqu'elle
faite. Mais aujourd'hui la position est changée, et bien qu'il est composée d'actionnaires du chemin de fer N(x hern et du
fût impossible alors de fixer une somme définitive et qu'il chemin de fer Hamilton et North Western, et que ces com-
soit difficile de le faire aujourd'hui, cependant il est devenu pagnies, comme prix de l'affermage, paient Pintérêt sur ces
nécessa're de prendre une décision et de définir ce chiffre. obligations. Ils étaient donc aussi intéressés que les entre-
Nous savons personnellement quelle énergie la compagnie a preneurs à limiter, autant que possible, le chiffre de cette
déployée dans la construction de ce chemin ; nous avons la émission. Lorsque le gouvernement vit que le chiffre de
preuve que ces entrepreneurs ont agi de bonne foi et cons- 830,000 par mille était le montant fixé non seulement par le
trait un chemin difficile de 110 milles dans le délai parlement, mais aussi par ceux qui avaient intérêt à limiter
que leur accordait le contrat, et nous avons le témoi- l'émission au plus bas chiffre possible, et qu'il avait, en plus,
gnage del'honorable député qui habite cette partie du pays le témoignage de son ingénieur en chef, quant au coût pro-
que le criemin a été construit promptement et bien. Il n'y bable du chemin, il a eu raison d'adopter cette somme de
a pas eu de difficulté au sujet d'entrepreneurs non payés, de 820,000. Il est vrai que l'ingénieur en chef réduit le prix
droits de passage non réglés, toute l'entreprise a été con- du chemin à un peu moins de 820,000 par mille et le boni,
duite sur des principes d'affaires, et la compagnie a déployé ce qui fait en tout 832,000. Mais, à ce sujet, il faut
beaucoup d'énergie et de talent. Nous avons de plus la prendre en considération deux faits importants. Le premier,
preuve que le contrat fait était le meilleur qui pût être fait c'est que les obligations ne pouvaient, en aucune circonstance,
après que des soumissions eussent été demandées et que pas être vendues au pair, et qu'il fallait accorder une scompte, et le
moins de quinze eussent été envoyées, et le terme du contrat, chiffre de 10 pour 100,qui est très modéré, ferait déjà $220,000.
le paiement entier du prix de construction en plus de la Ensuite, il y a l'intérêt sur le capital pendant l'exécu-
subvention du gouvernement devait être payé en obliga- tion des travaux, et si on fait la part raisonnable de ces deux
tion sur le chemin au pair. Aujourd'hui que le chemin est chefs, il reste environ 83,000 par mille pour compléter le
sur le point d'être terminé, les entrepreneurs ont droit à chemin, les voies de garage, les réservoirs d'eau, les
leur paiement, et je suis certain que le gouvernement n'a gares, et acheter le matériel. il peut être vrai, comme l'a dit
pas l'intention de sanctionner le principe que les entrepre- l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock), que la compa-
neurs qui ont consacré leur argent et leur travail à cette gnie n'est pas obligée de fournir tout son matériel roulant.
entreprise ne soient pas payés convenablement et que cette Si la compagnie était tenue à cela, la somme serait beaucoup
législature ne prenne pas les moyens de les faire payer. En trop petite ; mais il y a toujours une certaine quantité de ma.
arriver a une autre conclusion serait contraire à la -justice tériel aux extrémités du chemin et aux stations qu'il faut se
et à l'équité, mais je suis certain que tout députè de cette procurer pour recevoir et transporter les matériaux.
Chambre on tout homme qui possède quelque expérience dans Je crois donc que la somme de $3,000 paraîtra à tout
les questions de chemins de for admettra avec moi que vu homme d'expérience comme un arrangement très modéré, et
l'incertitude qui existait à l'époque du premier contrat, ces i vu la nécessité existante dont j'ai parlé, je crois qie la
obligations étaient complètement invendables, qu'elles n'au.- somme fixée, qui a été acceptée par le sénat et que l'on de-
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mande à la Chambre do ratifier, est très raisonnable et très
juste.

On essaie, en comparant le contrat principal avec les
sous:contrats, de démontrer que le coût du chemin a été
excessif. Tout homme d'expérience reconnaîtra quo cette
conclusion n'est pas juste. Le contrat principal embrasse
une étendue de 110 milles et comprend los parties difliciles
comme les parties aisées, les sections montagneuses, les
rivières, sur ksquelles il faut construire des ponts, et toute
autre difficulté de ce genre, et il est injusto de comparer le
coût de tout le chemin avec celui d'une simple section. Mon
honorable ami a, sans doute choisi la section la plus favo-
rable. Il a peut être choisi une partie unie du chomin, où
il n'y a pas de ponts; où il n'y a pas de rochers à couper.
Il est absolument impossible de conclure que le coût do tout
le chemin est excessif, en basant notre jugement sur le coût
d'une section de ce genre, n'ayant environ qu'un demi-
mille de plus que la partie la plus aisée. Puis, il faut con-
sidérer que les sous-entrepreneurs reçoivent leur paie en
espèce sonnantes,' à mesure que l'ouvrage progresse; il faut
considérer que les sous-entrepreneurs regoivont leur paie
aux dépens des principaux entrepreneurs, qui sont obligés
d'attendre, pour le remboeursement de lours avances, pen-
dant tout le temps que dure la construction, et jusqu à ce
que les obligations soient vendues. Ces raisons démontrent
que toute tentative de faire paraître excessif le coût du
contrat principal, en se basant sur les sous contrats, n'est
pas juste.

On a beaucoup parlé, durant la présente session, des
membres du parlement qui font partie de compaumies de
chemins de for, et la présente mesure a soulevé la même dis-
cussion. Je no partage pas l'avis de ceux qui blâment les
membres du parlement de s'identifier avec les compagnies
de chemins de fer, ou avec des compagnies qui ont pour
objet le développement des ressources du pays. Je crois que
les membres du parlement font bien do s'identifier ainsi
avec ces compagnies. Je no vais pas jusqu'à dire qu'ils ont
droit de faire un mauvais emploi do leur liaison avec ces
compagnies, ni suis-je prêt à admettre qu'un tel mauvais
emploi ait jamais été fait; mais le simple fait d'avoir été di-
recteurs et actionnaires de compagnies de ce genre, fait qui
a été bfimé injustement dans cette Chambre, n'est aucune-
ment blâmable, au contraire, il plaide on leur favour.
Le fait que les noms des honorables membres de l'opposi-
tion n'apparaiseent pas comme membres de compagnies
n'est pas, si on y regarde de piès, attribuable à leur délica-
tesse de conscience, mais à leur prudence. Je crois qu'ils
feraient mieux, eux-mêmes, de s'identifier davantage avec
ces compagnies, qui _.ýribuent tant au développement des
ressources du pays. Je suis cortain, comme je l'ai dit en
commençant, qu'il était nécessaire de fixer le montant des
obligations à émettre, et je suis également certain que celui
qui a été fixé, est un montant juste, qui recevra l'approba-
tion de la Chambre.

M. McMULLEIN: Je ne suis aucunement surpris des
remarques de l'honor able monsieur au sujet des membres du
parlement qui sont associés avec les compagnies do chemin
do fer; mais après l'exposition de faits que nous avons eue
au sujet de la compagnie du chemin de for Central du Nord-
Ouest, je suis très surpris de rencontrer un membre qui ose
dire qu'il n'a eu connaissance d'aucun acte irrégulier do la
part des membres de cette Chambre en rapport avec des
compagnies de chemins de fer. L'honorable monsieur a
mentionné la question du matériel roulant.

Il n'y a pas un seul article dans le bail entre la compa-
gnie et l'autre partie contractante, au sujet de ce matériel.
Il n'y a rien dans le bail qui force la compagnie de fournir
le matériel roulant, et si le gouvernement fédéral trouve
qu'il est nécessaire, dans l'intérêt de la province d'Ontario,
ou dans l'intéie t du Canada en général, de prendre posses-
sion de cette ligne, il aura à payer à la compagnie $20,000
par mille, et à se charger de la dette hypothécaire, au lieu
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de payer 88,000 par mille et le montant que le chemin
pourra valoir en plus. La Chambre fixe virtuellement,
elle-même, le coût du chemin en autorisant l'émission d'obli-
gations, au montant de 820,100 par mille. C'est une admis-
sion que le chemin a coûté $32,000 par mille. Cette affaire
a été réglée avec beaucoup d'insouciance. D'abord, les
$12,000 accordées on subventin, ont été données en retour
des montants payés aux chemins de fer de la province de
Québec et des provinces maritimes.

La province d'Ontario est considérée comme profitant
considérablement do la construction de ce chemin, et, sans
doute, elle profitora.do cette construction ; mais on a consa-
cré bien trop d'argent à la construction de ces 110 milles-
bien plus qu'il n'était nécessaire de le faire. Nous avions
une hypothèque sur le chemin, et nous pouvions, si c'était
nécessaire, en prendre possession en payant le coût réel do
construction. Mais nous sacrifions notre position, et nons
reconnaissons que s'il devient nécessaire d'entrer en posses-
sion du chemin, nous aurons à payer 820,000 par mille pour
ce chemin. Or, j'ai reçu des informations de personnes
qui ont parcouru chaque mille de ce chemin, et l'une d'elles,
qui est un des constructeurs du Grand-Tronc, à l'ouest de
lontréal, et qui est une personne d'une grande expériopce,
m'a dit, en entendant parler des montants destinés à la com-
pagnie, qu'il y avait dans cotte affaire une grosse spécula.
tien faite par quelqu'un. Je dis qu'il ne serait pas sage de
permettre à la compagnie de vendre le chemin, comme sa
propriété, au prix de 8:0,000 par mille. Nous permettons
à la présente compagnie, qui a été chargée de ce chemin,
de traiter avec cette ligne comme si c'était sa propriété. Il
n'y a aucun doute qu'elle le vend avec profit on lo cédant à
raison de $20,000 par mille, moins lo montant qu'il faudra
pour terminer la construction, et ce prix do vente est en sus
du montant déjà alloué. Nous aurions dû conserver le con-
trôle sur ce chemin, et ne pas permettre qu'il passât aux
mains-de la compagnie sous ces circonstances. Le gouver.
nement n'aurait pas dû agir aussi légèrement dans cette
affaire.

Je puis aisément comprendre pourquoi le gouvernement
en a fait une mesure ministérielle. Un certain nombre de
ses amis sont intéressés personnellement dans cette affaire,
et il désire les faire réussir dans leur entreprise. Je dis que
cela est injuste envers la Chambre et envors le pays. J'ad-
hère pleinen:îeîît aux upinions exprimées par l'honorable
député de York-Nord, quand il dit que les montants payés
aux sous-entrepreneurs étaient beaucoup moins élevés que
ceux payés d'abord aux premiers entrepreneurs. Je e con-
nais pas un grand nombre de ces entrepreneurs ; mais j'en
connais quelques-uns, et je suis convaincu que l'honorable
député ne s'est pas écarté de la vérité en indiquant dans leur
ensemble, les montants payés aux sous-entrepreneurs, et je
suis certain que sila Chambre voulait soumettre cette affaire
au comité des chemins de fer, et permettre à l'honorable
député de York-Nord de formuler ses preuves, nous serions
témoins de iévélations qui surprendraient autant la Chambre
et le pays que celles qui ont été faites au sujet du chemin
de fer Central du Manitoba et du Nord-Ouest. Je suis con.
vaincu que dans la présente affaire, des hommes ont empo-
ché des sommes d'argent qui les feraient rougir si leurs
tripotages étaient exposés aux yeux du public. Je ne désire
faire aucune insinuation contre l'honorable député qui est
chargé de la présente mesure. Sa carrière politique, je suis
heureux de lo dire, est de nature à m'empêcher de faire
aucune insinuation contre lui. Mais il peut-être un instra-
ment entre les mains d'autres personnes qui sont expéri-
montées en matières de construction et d'entreprises de che-
mins de fer. Ues personnes ont pu trouver en lui un homme
très utile à employer dans cette Chambre pour faire passer
la mesure, vu qu'il possèdo une grande influence auprès du

gouvernement et de la Chambre.
Je sais qu'il y a eu beaucoup de travail de coulisse dans

cette affaire. Les promoteurs se sont tenus ici pendant
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des semaines, pour essayer sans doute d'exercer une in-
fluence en faveur du présent bill. Je dis que si le gouverne-
ment est disposé à agir dans l'intérêt du pays, il devrait
permettre une enquête; il devrait donner à l'honorable
député de York-Nord l'occasion de faire sa prouve, et si
cette enquête démontre qu'il n'y a rien à dire cobre la
compagnie, il sera toujours temps, alors, d'adopter la lègis-
lation qui est maintenant demandée. Pour ce qui regarde
la ligne de conduite adoptée par le sénat, je regrette que ce
corps se fasse ainsi l'instrument de ceux qui demandent la
passation de la mesure.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
M. McMULLEN: Ou qu'il ait subi les influences qui

ont fait adopter par lui ces amendements. Je ne crois pas
qu'il aurait dû appuyer ces amendements. Le seul ministre,
dans le sénat, qui était chargé de protéger les intérêts du
pays, est le président du chemin de for du Nord du Canada,
l'une des lignes les plus intéressées dans la présente affaire,
et sans doute ce ministre a exercé sur le sénat une très
forte influence. Une remarque a été faite au sujet du gou-
vernement d'Ontario, qui subventionne les chemins de fer;
mais nous constatons que, dans chaque cas, le gouverne-
ment d'Ontario a accordé de l'aide après un examen des plus
rigoureux des circonstances dans lesquelles se trouvait le
chemin à subventionner. Le gouvernement d'Ontario a
exigé des spécifications et un état montrant la quantité des
travaux exécutés, avant qu'une seule piastre de subvention
ait été payée.

Je crois que le gouvernement fédéral devrait apporter au-
tant de soin au sujet de la présente affaire, pour protéger
les intérêts du pays. Il aurait dû donner instruction à ses
ingénieurs de faire un examen approfondi du chemin. Ces
ingénieurs pourraient maintenant, sans difficulté, avec les
intormations déjà obtenues, faire une estimation approxima-
tive qui ne s'éloignerait pas de $1,000 ou de 81,500 du coût
é eel. Quand le gouvernement a estimé le montant que le

chemin devait coûter, il aurait pu accorder une subvention
au moyen de laquelle une compagnie eût pu entreprendre
la construction de cette voie ferrée. Mais au lieu de cela, il
a d'abord accordé 86,000 par mille, puis, l'année suivante,
86,000 de plus. De cette manière, il a permis à dos personnes
de faire de la spéculation avec cette entreprise, et ce n'est
pis tout. Aujourd'hui, il arrive avec une déclaration admet-
tant que le chemin coûtera 20,000 par mille en sus des sub.
ventions déjà votées. Or, comme je l'ai dit auparavant,
je crois qu'il y a au fond de cette affaire une grosse spécula-
tien, et la Chambre ferait bien de voir comment l'argent du
gouvernement va être employé.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Cette affaire représente
quelques traits curieux. Je ne puis comprendre pourquoi
les faits qui sont maintenant allégués, n'étaient pas connus
il y a une quinzaine de jours, quand cette affaire était sous
considération. Si, alors, l'honorable député de Simcoe et le
gouvernement savaient que ce chepin demandait l'autorisa-
tion d'emprunter $20,000 par mille, pourquoi ne l'a-t-on pas
dit alors ? On aurait ou le temps de discuter à fond la ques,
tion, et il me semble qu'ils auraient dû connaître tous les faits
dont ils sont en possession ce soir.

Je n'ai pas encore entendu une seule preuve exposant un
seul fait nouveau, qui ne fut entièrement connu du gouver-
nement et de l'honorable député, quand cette affaire était
sous discussion. Quelle est maintenant la position ? Quand
la présente affaire a été discutée dans la Chambre, nous
sommes arrivés à une conclusion sur son mérite, et nous
devions le faire, vu qu'il s'agissait d'une question d'argent.
Mais après en avoir disposé; après que l'affaire a été en.
voyée au sénat, et qu'un grand nombre de députés, qui
portaient intérêt à la question, sont partis, nous voyons
maintenant que le sénat prend sur lui la responsabilité de
modifier un arrangement fait par le gouvernement, et
d'ajouter-et c'est pratiquement l'effet de sa conduite-aux

charges du peuple un fardeau de plus. Le sénat, en prin.
cipe, peut avoir agi en conformite avec son droit; mais
pratiquement, le sénat ne devrait pas être autorisé à modi-
fier un bill de cette nature, après que la Chambre des com-
munes s'est prononcée sur son mérite.

Une autre considération, c'est que, autant que je puis le
voir, les locataires du chemin ne dépensent aucun argent
sur le chemin, excepté la modique somme de 818,000
ou de 820,000. Ils ont obtenu du gouvernement une sub-
vention de $12,000 ; ils ont obtenu l'autorisation d'hypo-
théquer le chemin au montant do 88,000 par mille ; ils
demandent maintenant l'autorisation additionnelle de créer
une autre hypothèque sur le chemin au montant de 812,000
par mille, ce qui fera en tout $20,000 par mille. De plus,
d'après ce que je vois, les promoteurs ont versé, eux-mêmes,
10 pour 100 sur $200,000, soit environ $20,000. Il me semble
que, vu les informations imparfaites soumises à la Chambre,
et en présence des déclarations de l'honorable député, il n'y
a aucune raison pour que la Chambre renonce à la résolu-
tion adoptée par elle après sa première déclaration. Si,
l'année prochaine, il est démontré que nous devions faire de
nouvelles concessions. alors, après mûre délibération en
comité, elles pourront être faites; mais après les déclarations
que nous avons eues, durant et après le débat, l'honorable
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a admis, d'après ce
que je comprends, que $8,000 par mille étaient une somme
suffisante, cette question n'aurait pas dû être soulevée à
cette heure par un amendement du sénat, adopté par ce
dernier, à la demande d'un membre du gouvernement, qui
a, si l'honorable député ne s'est pas trompé, un intérêt direct
et personnel en sa qualité do président du chemin de fer du
Nord du Canada, a faire adopter cette législation extra-
ordinaire.

M. McCARTHŸY: Je ne regrette pis qu'une occasion
me soit enfin fournie de répondre aux diverses accusations,
lancées par l'honorable député de York-Nord (M. Mulock),
qui a porté un grand intérêt à la présente affaire, et qui a
reçu l'appui de l'honorable député qui vient de s'asseoir. Ce
que l'on a dit, M. l'Orateur, de la position que j'ai rise
quand le bill a été discuté par la Chambre, est vrai. On a
discuté alors le caractère légal du bill dont j'étais chargé, et
j'ai présenté à la Chambre, en dépit des accusations faites
par les membres de l'opposition, qui prétendaient que cette
législation aurait pour effet de mettre de côté le contrat pri-
mitif du gouvernement aven la compagnie et d'y introduire
des conditions nouvelles. J'ai déclaré à la Chambre alors,
et je le répète maintenant, que telle n'était pas l'intention
de la législation que je proposais. J'ai déclaré alors, que
l'objet du bill était simplement de modifier le caractère des
obligations à émettre. Tout honorable député qui a étudié
la question, ne saurait dire que c'était mal interpréter le
bil, et j'ai déclaré alors que j'étais disposé à insérer tout
article additionnel qu'on pourrait suggérer, de manière à no
laisser aucune équivoque, ou aucune obscurité. Le bill fut
adopté par la Chambre. Les officiers de la compagnie négo.
cièrent en même temps avec le gouvernement pour en obte.
nir ce que ce dernier était autorisé à faire.

Ils demandèrent au gouvernement de modifier le contrat,
parce que c'était le contrat seul qui restreignait le pouvoir
do la compagnie, qui stipulait l'hypothèque de 88,000 par
mille en faveur du gouvernement, et non aucun acte du
parlement. Le gouvernement, on créant l'hyp.thèque de
$8,000 par mille, s'est réservé le droit de dire a la compa.
gnie: Si vous ne vous conformez pas aux conditions de
votre charte; si vous ne vous soumettez pas aux exigences
de l'article 31 qui oblige la compagnie d'offrir toutes les
fLcilités raisonnables pour l'échange du trafic, le parlement
peut, s'il s'àperçoit que cet article n'est pas exécuté, acqué-
rir le chemin et en prendre possession en payant 86,000 par
mille, au miniium, et comme l'a dit l'honorable député de
Sherbrooke (M. Hall), en payant toute autre somme addi-
tionnelle que pourra valoir alors le chemin.
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Pour ce qui regarde l'honorable député de York Nord

(M. Mnlock), qui a pris une attitude très singulière sur cette
question, je le regrette, car j'aime à voir un homme de sa
position agir pour des motifs purement patriotiques, et
j'aime à croire que ce sont là les seuls motifs. Je regrette
de dire que l'on peut jeter un doute sur le zèle de cet hono-
rable député, parce que toutes ses difficultés avec le chemin
de fer du Nord proviennent simplement de ce que cette
ligne a refusé de lui accorder ainsi qu'à ses amis allant à
sa maison de campagne un tarif et des distinctions de prix
qu'elle croyait être contraires à l'intéêêt du public en général.

M. MULOCK : L'assertion est entièrement inexacte.
M. McCARTHY : La cause des difficultés de l'honorable,

député avec le chemin de fer du Nord, c'est, disje, et je
suis prêt à le prouver, que cet honorable député avait de-
mandé un tarif que le public n'avait pas pour lui et-ses amis
pour aller à sa maison de campagne, et que le gérant du
chemin de fer du Nord n'a pas cru devoir leur accorder
dans l'intérêt du publie.

M. MULOCK : Les assertions de l'honorable député sont
entièrement inexactes.

M. McCARTHY L'honorable député a dit cela et j'ai
fait mon assertion. J'ai près d'ici la copie de la correspon-
dance qui a été échangée, et si l'honorable député désire
qu'elle soit déposée sur le bureau de la Chambre, je n'ai pas
d'objection à le faire. J'ai lu la correspondance il n'y a pas
vingt-quatre heures. Je regrette de dire que le zèle de l'ho
norable député dans l'intérêt du public contre le chemin de
fer du Nord, et son désir d'imposer des conditions à la com-
pagnie ne paraissent pas lui avoir été inspirés par dos motifs
purs et patriotiques. Permettez moi d'appeler de nouveau
l'attention sur ce fait. Il ne s'agit pas ici, il ne s'est jamais
agi de savoir si le pays a contracté quelque obligation envers
cette compagnie de chemin de fer. Le gouvernement a
accordé, il est vrai, $12,000 par mille; mais en subvention.
nant ainsi ce tronçon, destiné à relier Callendar au réseau
des chemins de fer d'Ontario, le gouvernement ne faisait
que ce que le gouvernement précédent, dont l'honorable
député de furon-Sud faisait partie, avait fait pour le Canada
Central, pour le relier à Montréal par la voie d'Ottawa. La
population d'Ontario y avait droit, et cette Chambre a
reconnu à l'unanimité qu'une subvention de 812,000 par
mille n'était pas, dans ces circonstances, injuste et déraison-
nable. Mais l'administration actuelle imposa à la compagnie
du chemin de fer du Nord du Pacifique des conditions que
le gouvernement, dont l'honorable préopinant faisait partie,
n'avait pas jugé à propos d'imposer au Canada Central. Elle
stipula dans l'arrangement que si jamais il était dans l'inté.
rêt publie d'acquérir ce chemin de fer, elle aurait le pouvoir
de le faire, et une condition qu'elle n'avait pas besoin de
stipuler, car le gouvernement a toujours le pouvoir d'ex-
proprier, comme il a le pouvoir d'exproprier une ligne télé.
graphique.

Mais le parlement a prescrit que pendant qu'il serait tenu
de payer $8,000 par mille, il pourrait aussi être appelé à
payer la valeur du chemin, $20,600, 830,000 ou 810,000 par
mille. Mais c'et là une éventualité très éloignée de la vérité.
Nous ne nous occupons pas du présent, mais de l'éventualité
qui n'arrivera probablement pas de nos jours relativement à
cette compagnie de chemin de fer, savoir, que le gouverne-
ment ferait acheter le chemin et payer les obligations par
le parlement. S'il on est ainsi, pourquoi alors toute cotte
discussion, et que veulent dire toutes ces expressions de
l'imposition de fardeaux au peuple ? Le parlement a le droit,
mais il n'est pas tenu de l'exercer à moins que ce ne soit
dans l'intérêt du public. Qu'est-ce qu'il y a de. possible ?
Ce qu'il y a de possible e'est qu'un jour ou l'autre cette com-
pagnie ne manque à ses devoirs et ne se soustraie à sa res-
ponsabilité jusqu'à refuser d'échanger à des termes égaux le
trafic avec tous les autres chemins de fer, et si cela arrivait
il est vrai que le parlement ponrrait prendre possession du
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chemin, non en payant simplement 88,000 par mille, mais
en payant ce que pourra alors valoir ce chemin. Voilà ce
que le parlement est autorisé à faire. Maintenant quelle est
la proposition soumise à la Chambre? Et pourquoi cette
proposition a-t-elle été faite dans le sénat? Je vais le dire à
la ChAnbre. Comme je l'ai déjà dit des négociations se
poursuivaient entre le gérant du chemin et le ministre des
chemins de fer, au sujet d'une modification de ce contrat
qui n'exigeait pas rigoureusement l'assentiment du parle-
ment. Des négociations étaient entamées entre le gouver-
noment et la compagnie, lorsque comme les honorables dé.
putés le savent, le ministre des chemins de fer devint mal-
heureusement incapable de remplir ses fonctions, et les
négociatim)ns restèrent pendantes.

Mais après la discussion qui a eu lieu dans la Chambre,
sur la lecture de ce bill, le ministre suppléant des chemins
de fer a cru que vu tout ce qui avait été dit au sujet de ce
chemin, il n'était pas convenable que le gouvernement fît,
sans consulter le parlement, une convention avec la compa-
gnie du chemin de fer, et comme le bill avait été adopté par
la Chambre, le gouvernement autorisa de faire, ce qui, seul,
était possible dans les circonstances -de présenter des
amendements dans le sénat, sachant naturellement qu'ils
devraient revenir devant la Chambre pour y recevoir son
assentiment. Et quel est l'amendement ? C'est que le gou-
vernement, dans le cas où il fera ce qu'il est très improbable,
comme je l'ai déjà ditqu'il soit jamais appelé à faire-c'est-
à dire à prendre possession de ce chemin-qu'au lieu d'être
tenu de payer $8,000 par mille, il devra payer $20,000.
Maintenant y a-t-il dans cette Chambre un seul député qui
croie sincèrement que dans trois ou quatre ans, ce chemin
ne vaudra pas plus de 820,000 par mille en sus de la sub-
vention ? Y a-t-il quelqu'un qui ne sache pas que si ce chemin
est entretenu-car nous savons tous que c'est une ligne de
la plus grande valeur-est entretenu pendant trois ou quatre
années, avec des constructions et des voies de garages, etc.,
additionnelles, il vaudra avant longtemps beaucoup plus que
832,000 par mille ? Je demanderai aux honorables députés
si le Grand-Tronc peut être acheté aujourd'hui pour 832,000
ou 840,000 par mille. Je demanderai aux honorables députés
de regarder le chemin d'Ontario et de Québec, une des
lignes les moins dispendieuses qui aient jamais été cons-
truites dans lo pays, et ils savent qu'il a coûté plus de
830,000 par mille. Nous savons tous qu'un chemin de for
augmente constamment en valeur. On ne peut exploiter
convenablement un chemin sans construire des voies de
garage et faire d'autres améliorations nécessaires à son
exploitation et à son trafic; et la proposition actuelle est de
fixer ce montant, 820,000 par mille, maintenant qu'un exa-
men a ou lieu et que nous savons tous que ce sera là, au moins,
sa valeur en aucun temps que le gouvernement désirera en
prendre possession. Y a-t-il quelque chose en cela? Voyons
la preuve d'après laquelle le gouvernement agit. La ques-
tion a été renvoyée à M. Schreiber, l'ingénieur du gouverne-
ment, qui a fait ce rapport, et bien que la substance en ait
été donnée à la Chambre, je. vais la lire au long:

Ayant, comme J'en avais été requis, examiné la. question du coûit de
construction d ce en de fer da r'ord du Pacifique -de Gravenhurat à
Callander-voici quels paraissent être les faits:

La compagnie a payé aux entrepreneurs, MM. liendrie et Symmes,
pour ouvrage fait jusqu'à la fin de février, la somme de $2,52,896. La
compagnie a payé pour droit de passage $41,139 ; ligne télégraphique
$4,540; elle a adjugé des contrats pour des constructions, $52,300 ; pour
travaux d'ingénieurs et surveillance, $67,000, soit pour travaux et ser-
vices, un total de $2,757,875. Estimation de la valeur de l'ouvrage qui
reste à faire: sémaphores, $2,880; travaux d'ingénieurs et surveillance,
$10,700; rails, et attaches pour voies de garage, $34,660; terrassement,
$70,000; ballastage $14,000- maçonnerie à pierre perdue, $31,500;
creusage des tossés, $4,OsO ; fornant en tout $2,915,695, ou en y ajou
tant le matériel roulant, 3900,000, un total de $3,215,695.

Soit à une fraction près 829,000 par mille de dépenses
actuellement faites ou de dépenses convenues jusqu'à présent.
Maintenant, que représente le montant'en sus de la subven-
tion ? Il représente 817,000 en sus de la subvention. Le
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gouvernement consent maintenant-la différence entre les
deux étant de 817,000 à 820,000-à considérer que lorsque
le parlement exercera son droit d'option-si le parlement
est jamais appelé à le faire-le coût du chemin sera d'au
moins 820,000 par mille. On avait demandé en premier
lieu au ministre des chemins de fer de ne sanctionner une
modification du contrat qu'au montant de $ î7,000 ou
$18,000 par mille. Mais avec son expérience il a dit: il est
inutile de faire cela aujourd'hui, car vous reviendrez demain
pour obtenir une nouvelle augmentation. le sais que le
chemin a déjà coûté 817,000 par mille en sus do la subven-
tion; il est certain qu'avant que le chemin ait été en opéra-
tion pendant quelque temps, le coût sera pleinement de
$20,000 par mille, et il est inutile en conbéquence de modifier
le contrat à deux reprises; nous faisons aussi bien do faire
immédiatement ceci, et c'est ce qu'il fait. Voyons mainte-
nant l'explication. M. Scheiber dit:

me puis dire en explication de ceci que l'estimation primitive de
$20,00 par mille ne comprenait pas le matériel roulant, vu que l'on
disait que le chemin allait être exploité avec le matériel de la ligne dn
Nord et du Nord-Ouest. Elle n'embrassait pa non plus une longueur

dunsa00,0 mille t il emble ny avoir pa de dot qua traanux
que couvrait primitivement l'estimation de $2,200, 00ooooûteront,1lorsqu'ils
seront terminés, au moins $2,900,O00, la région que traverse le chemin

mière etmation fut faite et les ponts tant d'un caracteq eacop -
plus permanent, beaucoup plus durable et beaucoup plus coûteux qu'ou
ne l'avait spécifié.

Si le mtériel roniant doit être fourni, le coût s'élèvera sans doute à

ou un billet de faveur, ou autre chose, ou qu'il ne le regret-
tât s'il avait su quelle opposition terrible il soulevait contre
lui.

Un mot maintenant sur la manière dont le contrat a été
adjugé. On a beauconp parlé de la manière dont ceci s'est
passé. J'ai demandé à M. Barker, le gérant du chemin, de
m'écrire une lettre sous sa propre signature, pour voir si M.
Moss pouvait vérifier la déclaration sur la manière dont le
contrat avait été adjugé, et s'il y avait quelque fondement
pour l'accusation portée d'une manière aussi inconsidéré-
ment dans cette Chambre et pour les insinuations faites
contre d'honorables membres de cette Chambre et contre
des personnes qui ne sont pas ici au sujet de la construction
de ce chemin de fer; et qu'elle est la déclaration faite par
M. Barker, vérifiée par M. Charles Moss, qui était alors pré-
sident du chemin et qui avait surveillé l'adjudication de ces
contrats? Cette déclaration a été imprimée et distribuée,
et lorsque l'honorable député de York-Nord (K. Mulock) a
parlé cet après-midi et ce soir, il l'avait sans doute en sa
possession. Je présume qu'il l'a lue, et s'il l'a lue, je présume
qu'il l'a comprise; et l'ayant comprise je ne puis concevoir
qu'il ait porté ces accusations à ce sujet. Il connaît M. Mosa
et il connaît M. Barker; et quels que puissent être ses senti-
ments à l'égard de ce dernier, il ne dira pas soit ici ou ailleurs
que M. Barker ou M. Moss serait complice d'une transaction
malhonnête ou déshonorante. Il se peut que M. Barker soit
un administrateur de chemin de fer rigide et économe, et je
crois qu'il l'est; il se peut qu'il ne soit pas un administra-
teur de chemin de fer très nonulaire précisément nour ces

Voilà les faits, et je crois avoir convaincu tous ceux qui raisons, mais je défie l'honorable député de York-Nord de
désirent l'être que si le coûtactuel du chemin est de 617,000 nier que ce soit un homme honnête et qu'il s'abaisserait à
par mille, il sera avant que le chemin puisse être convena- faire une action déshonorante. Que dit-il:
blement exploité, de près de $20,000 par mille. La ques- Le 24juin 1884, un comité du bureau de direction composé de M.
tion est maintenant de savoir s'il est avantageux au pays Charles Ross, O.R., alors président de la compagnie, de M. John Stuart,
de forcer cette compagnie à vendre ses obligations à ce qui de Hamilton, et de moi, fut chargé d'ouvrir et d' examiner les soumissions

devra~~~~~~~~~~~~~ ncsarmnêteusarfccosdrbeL'n-et de faire un rapport sur icelles. Le 10 juillet 1884, l'honorable Jamesdevra nécessairement être un sacrifice considérable. m n urne fut substitué à M. Suart durant l'absence de ce dernier en
rable deuté qui a occupé autrefois la position de mmistre Angleterre.
des finances de ce pays admettra je crois qu'il est presque Le comité rapporta que sur les quinze soumissions reçues en consé-
impossible de placer ces obligations sur le marché avec ce quence des annonces publiées dans les journaux, les trois meilleures

somisin étaient celles de Manning et Peterson; de Nee1on1, Carroll
contrat et ces responsabilités. Il avouera je crois que ces et Oie, et de Dawson et Symmes, et que Manning et Peterson accepte-
obligations ne peuvent probablement pas être placées à raient les obligations de la compagnie en paiement de l'ouvrage en sus
plus des deux tiers de leur valeur spécifiée. Maintenant, de la subvention à go cents dans la piastre, pendant que Neelon, Carroll

et Oie offraient de les accepter à 95 cents, et Symmes et Dawson aucela noua bénéficiera-t-il, cela bénéficiera-t-il au pays ou au pair.
trafic qui passera sur ce chemin ? La question fut alors soumise au bureau de direction, et après mare

Les riétaires du chemin s'attendront sans doute à délibération l'entreprise fut adjugée à Dawson, Symmes et Oie, par un
e cs dvote unanime, les directeurs suivants étant présents: M. Oharles Rose,retirer fnrrêt sur leurs obligations, et si ces demrres rap 0. R., président, et MM. John Proutor, O. J. Campbell, lhonorable

portent 66. cents au lieu de 100 cents, et que l'intérêt soit James Turner William Ince et Samuel Barker. La question était réel-
rayé sur 100 cents, il n'est pas difficile de comprendre que lement entre bawson, Symmes et Oie, et Neelon, Carroll et Oie, car la
le coût du chemin sera beaucoup augmenté, et que le coût soumission de Manning et Peterson? telle qu'amendée par cette société,

était plus élevée que les autres, et ils ne voulaient prendre nos obliga-
du trafic le sera dans une manière correspondante. Est-il en tions qu'à un escompte de 10 pour 100.
conséquence dans l'intérêt de quelqu'un de dire que le gou- Les MU. Rendrie avaient aussi fait une soumission pour les travaux,
vernement ne devra pas immédiatement, a lieu de différer mais elle était beaucoup plus élevée que celles des trois sociétés ci-dessus

la chose, dire que ce chemin coûtera, lorsque le pays voudra Symmes et Oie eut été acceptée, is prirent aves eux MM. Hendrie, et
en prendre possession, 820,000 par mille, et que le parle- ainsi ces derniers devinrent associés dans l'entregise, mais naturelle-
ment est prêt à dire que si jamais le gouvernement exerce ment aux conditions de la soumission de Dawson, Symmes et Oie.

ce droit, il sera prêt à se charger de la dette représentée M. Moss certifie ce qui précède comme suit:
par des obligations de ce montant. L'autre proposition est Mes souvenirs s'accordent avec les déclarations que renferment cette
de laisser le contrat tel qu'il est, de laisser la compagne page et la précédente. Les faits mentionnés dans les papiers subséquents
émettre ses obligations, de lui laisser sacrifier ses obliga- se sont passés après que j'eus cessé de faire partie du bureau de direc-
tions et augmenter par là le coût du chemin, augmenter le tion. CHsL eLES MOSS.
coût du trafic, et certainement de ne pas donner d'avantages
au public voyageur et au commerce. Dans le cas où le Je voudrais savoir ce que l'on aurait pû faire de plus. Dos
parlement serait appelé à exercer son droit d'option, il au- soumissions furent demandées au moyen d'annonces publi-
rait encore à payer la valeur du chemin, quelle qu'elle pût ques ; quinze furent reçues ; toutes les soumissions ayant
être, et elle sera sans doute de $20,000 par mille en sus de été soumises à un comité ce dernier rapporta à la direction
la subvention. Voici la proposition qui provoque l'ire que les trois soumissions les plus basses étaient celles que
de l'hongrable député qui se venge maintenant du gérant j'ai mentionnées ; celle de M. Manning devint la plus élevée
du chemin de fer du Nord. L'honorable député fait main- parce qu'il ne voulait accepter les obligations de la compa,
tenant sea.points après que le gérant du chemin de fer du gnie qu'à un escompte de 10 pour 100, tandis que Dawson
Nord a fait les siens, et je ne doute pas que ce dernier ne et Symmes consentaient à les accepter au pair, et le contrat
regrette, maintenant de n'avoir pas donné à l'honorable dé- fat adjugé à Dawson, Symmes et Hendrie aux termes de la
puté de York-Nord le bénéfice d'un tarif réduit sur la ligne soumission de Dawson et Symmes. L'honorable député a
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des déclarations provenant de quelqu'un dont il ne veut pas
mentionner le nom, relativement aux termes des sous-con-
tracts. Je ne sais pas ce que la compagnie du chemin de fer
a à voir aux affaires des entrepreneurs avec les sous-entro-
preneurs. Les entrepreneurs exécutèrent leurs travaux, et
après avoir fait cela ils avaient droit à leur paiement, et
l'honorable député expliquera peut être ce que la compagnie
a à voir avec cette question. Maintenant voici la position :
Le gouvernement n'a jamais supposé que ce chemin serait
construit pour 88,000 par mille, et il assume le pouvoir
d'émettre des obligations au montant de $12,000 par mille ;
et M. Barker dit que l'on a à disposer des obligations comme
suit :

Les obligations déjà émises sont de 12,000 par mihe, étant tout ce à
quoi les preneurs avaient consentis jusqu'aux assemblées récentes des
actionnaires des chemins de fer du Nord et du Nord-Ouest.

Permettez-moi d'appeler l'attention sur ce fait. Aucune
obligation ne peut être rémise sur ce chemin sans le con-
sentement des porteurs d'obligations du chemin de fer du
Nord, et sans le consentement dos actionnaires et des por-
teurs d'obligations du chemin de fer de Hamilton et du
Nord-Ouest. L'intérêt sur ces obligations devient virtuel-
lement une charge sur ces chemins de for, et des négocia-
tiens ont ou lieu dans le but de faire entrer cet intérêt dans
les frais d'exploitation; et si cela se fait, il aura la priorité
sur les réclamations des porteurs d'obligations contre les
deur chemins. Est-il possible de supposer que les porteurs
d'obligations du chemin de fer du Nord et les actionnaires
du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest aient tous
participé à ce plan dont ont parlé les honorables députés de
la gauche. Ils ont besoin d'être convaincus avant d'admettre
que les obligations ont été appliquées légitimement. Or,
ces obligations ont-elles été appliquées ? Les entrepreneurs
ont reçu à compte de l'ouvrage fait jusqu'à cette date,
plus de $1,000,000; les banques, pour avances faites pour
arpentage, frais d'ingénieurs, achat de droit de passage,
construction de stations, etc., $227,000; et la Canada Life,
comme garantie pour avances faites pour l'achat de matériel
roulant, 864,000, soit, disons $12,000 par mille; et c'est là
le montant d'obligations que la compagnie avait jusqu'à
présent lo pouvoir d'émettre. Dos assemblées ont été tenues
récemment, non pas inconsidérément, mais avec soin, et los
actionnaires do la compagnie ont sanctionné l'émission
d'obligations jusqu'au montant de $ 17,000 par mille.

Les comptes entre la compagnie et los entrepreneurs n'ont
pas encore été établis ; et bien que le témoignage de M.
Bailey, l'ingénieur, ait paru convaincre M. Schreiber que le
coût serait d'environ 820,000 par mille, les actionnaires
n'ont sanctionné l'émission que de 817,000 par mille. Mais
nous savons qu'il faudra émettre la balance de $20,000 ou à
peu près, Maintenant la question se trouve très simple.
Est-il mieux que cette compagnie soit autorisée à émettre
les obligations à leur juste valeur, ou qu'elle soit forcée de
se présenter sur le marché avec dos obligations dépréciées
par la convention faite avec le gouvernement en 1874 ? On
a dit que la compagnie avait fait cettu convention avec con-
naissance de cause et qu'elle ne devait pas être soulagée.
Bien qu'il puisse on être ainsi, il peut cependant être oppor-
tun de modifier un marché non seulement dans l'intérêt de
la compagnie, mais encore dans l'intérêt du pays, et je dis
qu'il est dans l'intérêt du pays de mettre la compagnie en
état de placer des obligations aux meilleures conditions pos-
sibles. La compagnie doit payer l'intérêt; et si les obliga-
tions ne rapportent que les deux tiers de leur valeur, plus
sera lourde la charge qu'elles feront poser sur le chemin,
plus les recettes devront être élevées pour payer l'intérêt
sur ces obligations.

Encore un mot et je termine. On dit que lo contrat n'au-
torise pas la compagnie à acheter du matériel roulant.
J'aimerais a savoir à quoi servirait le chemin s'il n'était pas
pourvu d'un matériel roulant. Le contrat implique, parce

M. McCAaTay

qu'il est fait mention dans une partie, que le chemin devra
être pourvu de matériel roulant. Mais comme question de
fait, du matériel roulant y est mis et est nécessaire à son
exploitation. Des rails seuls entre Gravenhurst et Callen.
der no donneraient pas à la population de la province ce
dont elle a besoin sans que le chemin fût pourvu de maté.
riel roulant pour faire l'ouvrage, et on y met du matériel
roulant. Dans les circonstances, je ne crois pas que cette
Chambre hésite un instant à approuver la conduite du sénat
en insérant cet amendement, qui est soumis dans les circons-
tances que j'ai mentionnées et que l'on aurait pû faire hors
la connaissance do la Chambre, au moyen d'une modifica.
tion, si le gouvernement avait jugé à propos de le faire;
mais il a été soumis à la Chambre pour y être discuté ouver-
tement afin que l'on pût voir tout le mérite et le démérite
de la transaction.

M. LISTER: L'honorable préopinant a démontré à la
Chambre qu'il est très simple do construire des chemins de
fer dans ce pays, et, de fait, qu'aucun capital n'est nécessaire
pour devenir propriétaire d'un chemin de for. Quelques
personnes peuvent obtenir des subventions énormes, émettre
des obligations garanties par le chemin, vendre les obliga.
tions, obtenir le reste de l'argent qu'il peut falloir pour con-
struire le chemin, et elles en deviennent propriétaires. L'ho-
norable député de Sherbrooko (M. Rall), a dit qu'il ne voyait
pas de mal à ce que des membres du parlement favorisent
des entreprises do chemin de for, on prenant du stock dans
des compagnies de chemin de fer. Il n'y a pas mal à cela,
mais lorsqu'un homme consent à devenir membre du gouver-
ment, et cherche ensuite à obtenir dos faveurs du gouverne-
mont pour des entreprises dans lesquelles il est intéressé, il
se place dans une fausse position qui justifie le public de dire
qu'il se compromet ou peut se compromettre. Quo voyons-
nous ici ? Une demi-douzaine de membres du parlement se
mettent à l'oeuvre et obtiennent de ce dernier une charte de
chemin de for. Ces honorables députés ont assez d'influence
auprès du gouvernement pour obtenir du gouvernement des
subventions énormes pour la construction de leur chemin. Ils
obtiennent le pouvoir dans l'acte qui les constitue en compa-
gnie, d'émettre des obligations garanties par le chemin et
ils sont les propriétaires de ce dernier.

L'honorable député do Simcoe-Nord croit-il pouvoir con-
vaincre la Chambre que ses associés et lui ont fait cet ou-
vrage gratuitement et uniquement par patriotisme ? Les
honorables membres de cette Chambre qui favorisent des
chemins de fer d'un bout à l'autre du pays croient-ils pou.
voir nous convaincre qu'ils agissent non dans leur propre
intérêt, mais dans l'intérêt du pays ? S'ils croient cela, ils
comptent trop sur la crédulité du peuple. Quels sont les
faits à propos de ce chemin ? L'honorable député de Sim-
coe-Nord a été l'un de ceux qui ont obtenu la charte. Ces
honorables messieurs-je veux parler de l'honorable sé-
nateur Smith et de l'honorable sénateur Turner, ainsi que de
l'honorable député de Simcoe-Nord-sont actionnaires de ce
chemin. Ce stock a été transporté, et il est maintenant dé-
tenu pour le profit des deux chemins loués. Quand la con-
sidération a-t-elle été donnée, quelle a été la considération
donnée pour le transport ? Est-il vrai que ces deux chemins,
celui du Nord et celui du Hamilton et Nord-Ouest, ont payé
une somme considérable pour le contrôle de ce stock? La
rumeur le dit. Qui a reçu l'argent ? Les honorables dé-
putés de la droite sourient ; ils peuvent bien sourire, car ils
sont aussi compromis dans l'affaire que beaucoup d'autres
dont nous parlons. Ce stock a été transporté et il est détenu
en fidéicommis pour ces ceux compagnies. Quand a-t-il été
transporté ? Quelle a été la considération ? Ceux qui ont
obtenu la charte des chemins de fer du Nord et de la Jonc-
tion du Pacifique ont-ils reçu de ces deux chemins de fer
une considération pour le transport du stock ? Ou bien les
sénateurs Smith et Turner et le député de Simcoe-Nord
(M. McCarthy) étaient-ils mus entièrement par le patrio-

1700 31 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
tisme en faisant constituer ce chemin et en le transnortant
à ces compagnies de chemin de fer? Il est rumour'dans le
pays que ceux qui ont fait constituer cette compagnie ont
reçu une somme considérable pour en transporter le stock
et le contrôle aux deux chemins de fer que j'ai mentionnés.
Cela est-il vrai ?

Cette rumeur n'a jamais été contredite, autant que je sache,
dans cette Chambre ou ailleurs. Quel que soit celui qui a
réalisé de l'argent par cette transaction, il est cependant
une chose certaine, c'est que les entrepreneurs ont réalisé
des sommes énormes atteignant des millions. L'honorable
député de Welland (M. Monck) est-il un associé de la comi-
pagnie? Y a-t-il des membres de cette Chambre qui sont
des associés commanditaires de la compagnie? Je crois
que M. Barker est un homme honorable, mais il peut croire
cette transaction parfaitement légitime, et il est possible
qu'elle le soit en ce qui le concerne. Mais s'il y a dans cette
Chambre un député intéressé dans cette transaction, il n'a
pas et ne devrait pas avoir le droit d'occuper son siège on
parlement. Je n'accuse pas l'honorable député de Simcoe-
Nord d'avoir quoi que ce soit à y voir, mais on dit que ceux
qui ont obtenu la charte du chemin ont reçu une somme
considérable pour le stock qu'ils avaient en cédant ce stock
aux compagnies bailleresscs, leur donnant le contrôle du
chemin, le contrôle de la charte et le contrôle de la subven.
tion votée par le parlement. Il est possible que ce chemin
soit avantageux au Canada, mais en légiférant à son sujet
sur un contrat passé, nous devons réfléchir aux conséquences
possibles de l'action du parlement aujourd'hui. La compa-
gnie de ce chemin a passé avec ce parlement un contrat
par lequel nous avons le droit d'en prendre le contrôle en
aucun temps s'il n'est pas exploité d'une manière satisfai-
sante; et si nous jugeons nécessaire d'exercer ce pouvoir,
nous n'avons pas le droit d'accorder à cette compagnie le
pouvoir d'emprunter plus d'argent que le chemin ne vaudra
raisonnablement lorsque nous en prendrons possession.
D'après le contrat la compagnie pouvait emprunter 88,000
par mille ; aujourd'hui elle désire emprunter $20,000 par
mille, et demande à ce parlement le pouvoir de le faire.
Mais si elle le fait, dans le cas où nous désirerions exercer
le droit que nous avons de prendre le contrôle du chemin, il
nous faudra nous charger de l'obligation additionnelle résul-
tant de la concession à la compagnie du pouvoir d'emprunter
820,000 par mille.

L'honorable député peut dire que cela n'arrivera jamais,
mais il n'a pas le droit de dire cela. Cela peut ne pas
arriver ou arriver, et nous avons le droit de voir à ce que
le contrat soit rempli d'après les conditions qui y sont sti-
pulées. Les entrepreneurs ont reçu un million de piastres
de plus que ne valent les travaux ; le chemin vaut donc
un million de piastres de moins qu'il ne coûte à la compa-
gnie, et il nous faudra payer cela, si nous avons à payer les
prix du contrat. Voilà la position dans laquelle nous
sommes placés ; et le gouvernement, en se chargeant du
contrôle de l'affaire se charge de toute la responsabilité.
Mon honorable ami peut dire à son aise qu'il serait satisfait
maintenant si cette mesure était telle qu'elle était lors-
qu'elle a été soumise à cette Chambre, mais nous savons
parfaitement d'après les informations de l'honorable député
et des sénateurs qu'ils avaient arrangé entre eux cette
affaire après que le bill eût été adopté par cette Chambre.

M. McCARTHY: La mesure était exactement telle que
je l'ai dit. La compagnie était en correspondance avec le
gouvernement pour faire modifier le contrat, et ce dernier
aurait pû être modifié sans législation. Mais vu la discus-
sion qui avait en lieu dans la Chambre le ministre des che-
mins de fer a cru que le vrai moyen de le modifier ce
n'était pas par le contrat, mais par la discussion du bill.
Je ne crois pas que l'honorable député puisse trouver à
redire à cela.
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M. LISTER: Certainement que non, mais l'bonorable
député ne savait-il pas cela lorsque la Chambre était saisie
du bill?

M. McCARTRY: Je ne dis pas que je ne le savais pas.
Je savais que des négociations se poursuivaient, mais elles
n'étaient pas terminées. Ils négociaient l'affaire entre eux,
et l'ingénieur du gouvernement entendait la preuve. Je
ne savais pas quelle attitude le gouvernement prendrait.

M. LISTER: Très bien. Dans une affaire qui intéresse
si profondément le pays, il était du devoir du gouvernement
et il est aujourd'hui du devoir du gouvernement de renvoyer
toute cette question à un comité, et, si elle n'est pas comme
on le dit, si tout est clair et honnête, il n'y aura lieu de
blâmer aucun membre de cette Chambre ni aucune personne
n'en faisant pas partie. Je crois que ces honorables séna-
teurs et tous ceux qui ont des intérêts dans ce chemin
doivent en justice pour eux-mêmes et pour le pays accepter
une enquête complète sur leurs rapports avec le chemin de-
puis le jour où ils ont transporté le stock à ces compagnies
de chemins de fer jusqu'à présent. C'est une question qui
intéresse profondément ce pays, et à tous les points de vue
possibles, cette affaire devrait dans l'intérêt du pays être
soumise à une enquête. Il y a un sentiment, et mon hono-
rable ami a dû en entendre parler, car il règne dans toute
la province d'Ontario, que ceux qui ont eu des intérêts dans
cette entreprise y ont réalisé d'immenses fortunes. Tous
ceux qui ont entendu parler do ce chemin de fer du Nord
et de la Jonction du Pacifique depuis six à-huit mois, doivent
savoir qu'à Toronto et dans d'autres endroits de la province
d'Ontario, le sentiment est que ces hommes y ont réalisé
une fortune énorme.

M. McCARTH Y: Quels hommes?
M. LISTER: Les entrepreneurs, et l'on prétend que

plus d'un membre du parlement est intéressé dans le con-
trat. Je puis dire que mon honorable ami de Welland (M.
Ferguson) passe pour avoir un intérêt dans le contrat.
J'ignore si cela est vrai ou faux, mais c'est la rumeur, et il
doit en justice pour lui-même se justifier. Je dis que ce
système par lequel des membres du parlement sollicitent
du gouvernement des subventions pour leur aider dans ces
entreprises dans lesquelles ils n'ont pas placé de leurs capi-
taux, est permicieux et démoralisateur ; il est démoralisa-
tour pour les représentants, et la cause que les membres du
parlement sont suspect dans tout le pays. On devrait y
mettre fin. Il y a trop de cela.

Vous n'entendriez pas la clameur qui s'élève dans tout le
pays, vous ne verriez pas des représentants se lever et nier
ces choses, s'ils étaient .innocents ; vous ne verriez pas le
peuple de tout le pays les condamner, et vous ne pouvez
guère trouver une seule personne qui les justifie. Aucun
membre du parlement ne devrait avoir quoi que ce soit à
voir avec un chemin de fer subventionné par le gouverne-
ment ou le parlement dont il fait partie. Je répète que
ceci devrait être l'objet d'une enquête complète. La valeur
attribuée au chemin par M. Schreiber, un homme parfaite-
ment honorable sans doute, doit être très superficielle. Son
évaluation ne peut servir de critérium de la valeur de ce
chemin. Je crois que l'accusation portée par mon honorable
ami de Simcoe-Nord (M. McCarthy) contre l'honorable
député de York-Nord (M. Mulock) était tout à fait indigne
de lui. Je suis sûr que dans ses moments plus calmes ils
n'aurait pas porté une pareille accusation contre cet hono-
rable député.

L'amendement est rejeté.

M. MITCHELL: Je crois que nous devrions avoir une
division sur cet amendement.

M. MULOCK : Il y a un autre amendement. Le ministre
de la justice nous a donné quelques chiffres l'autre soir. . Ce
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soir le député de SimcooeNord (M. McCarthy) nous a donné
des chiffres qui diffèrent de ceux fournis par le ministre de
la justice, si j'ai bien suivi ce dernier. Le ministre de la justice,
selon sa manière réfléchie et exacto, nous a donné, je n'ni
doute pas, les chiffres précis qui avaient été fournis, et il a
déclaré que les dépenses sur le chemin jusqu'au temps-je
suppose jusqu'au temps où il avait r(çu son certificat ou ses
instructions de l'ingénieur en chef-s'élevaient à $26,208
par mille. Il a ajouté en outre qu'il faudrait en tout $28,905
par mille pour terminer le chemin et le pourvoir de maté-
riel roulant. Je vais leur donner le bénéfice de leurs propres
chiffres.

Le ministre de la justice nous dit qu'il faudra 828,905 par
mille pour terminer ce chemin et l'équiper, ce que la com-
pagnie n'est pas tenue de faire. D.ns ces circonstances, on
demande de permettre à la compagnie d'émettre des obliga-
tions garanties par ce chemin au montant de 820,000 par
mille, ce qui, avec la subvention de 812,000, forme un total
de $32,000 par miile. En déduisant de cela le coût brut,
nous avons une balance do $3,095 par mille. On demande au-
jourd'hui d'émettre des obligations garanties par ce chemin
pour 83,005 par mille de plus que tout ce qu'il coûtera sui-
vant eux, même de plus que l'équipement qu'il ne sont pas
obligés de fournir. En d'autres termes, on demande l'auto-
risation d'émettre des obligations pour 8340,450 de plus que
leur estimation la plus élevée de ce qu'il va coûter.

L'honorable député de Simcoe-Nord dit que certaines
négociations avaient lieu entre le gouvernement et la com-
pagnie lorsque ce bill est venu devant la Chambre pour la
première fois. Je crois que l'honorable député aurait dû
informer la Chambre dans lo temps que ces négociations
avaient lieu. Il est certain que cette Chambre a compris
que l'arrangement resterait intact et qu'il continuerait à
lier les parties. Je prétends que l'honorable député a manqué
de sincérité en disant à cette Chambre qu'il travaillait à
obtenir ailleurs la loi demandée par la compagnie pendant
qu'on poursuivait des négociations qu'auraient rendu tous
nos efforts inutiles si elles avaient réussi. Maintenant on
explique que cette question est de nouveau soumise à la
Chambre parce que le parloment siège et que le ministre
des chemins de fer ayant été incapable de remplir les devoirs
de sa charge, il a fallu demander au parlement de s'occuper
du la question. Eh bien, cela me semble un effort du gouver-
nement pour se débarrasser de la responsabilité qu'il doit
avoir.

Si le gouvernement a le pouvoir de modifier l'arrange-
ment, il n'aurait pu le modifier qu'après avoir bien étudié
les circonstances, et il aurait été responsable au parlement
de toute erreur qu'il aurait pu commettre. Le gouverne.-
ment a tous les moyens de se rensei;,ner convenablement,
Il peut agir délibérément, sans précipitation inutile et
sans accepter une preuve par ouï-dire. Il n'a pas fait cela,
Aujourd'hui, la Chambre ne peut pas faire d'enquête, et le
gouvernement ne s'étant pas occupé de la question comme
il devait le faire, veut faire retomber sur d'autres la res-
poneabilité de cette législation.

Mon honorable ami de Simcoe-Nord cherche à interpréter
mes critiques comme une attaque contre l'intégrité de M.
B3arker ou de M. Miss. Je n'ai rien dit dans ce sens.

M. McCARTHY: Non, j'ai dit que vous ne diriez rien.
M. MULOCK: J'ai dit eue je regardais le contrat

comme imprudent. C'est l'expression que j'ai employée.
M. McCARTRY: L'honorable député voudrait-il dire

comment on aurait pu faire un autre contrat.
M. MULOCK: Je ne suis pas la compagnie. Je dis

que les résultats ont montré que le contrat était imprudent.
J'ai cité des chiffres établissant le coût réel de l'entreprise,
et personne n'a osé me contredire.

M. McCARTRY t Vous ne voulez pas nous donner les
noms des personnes de qui vous tenez ces renseignements ?

M. MULocK.

M. MULOCK: Ces messieurs savent si l'entreprise a
été donnée ou non à ces prix, et ils ne me feront pas dire le
contraire. Ils ont les sous-contrats, sans doute. A tout
événement, ces Contrats existent, et tout ce que ces messieurs
avaient à faire, c'était de télégraphier à Ramilton pour
avoir les renseignements nécessaires. Cela n'a pas été fait
La seule conclusion à tirer, c'est que ces chiffres sont exacts
en substance.

L'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) dit que ce
sous-contrat a peut-être été accordé pour des travaux peu
difficiles. Eh bien, je crois que cette explication ne sera
pas acceptée, parce qu'on se rappelle que toute l'entreprise
a été donnée pas petites sections, et je suppose que le trans-
port d'une verge cube do terre coûte à peu près le même
prix sur une colline ou ailleurs. Ensuite, j'ai déclaré qu'une
grande partie des travaux ont été faits aux conditions men-
tionnées dans la note que j'ai communiquée à la Chambre.

M. WHITE (Hastings): A tout événement, c'est un
endroit où il est ti ès difficile de construire un chemin de fer.

M. MULOOK: Peur ces raisons, je dis que si le gouver-
nement a le pouvoir do s'occuper de cette question, il doit
le faire, et alors nous pourrons nous en prendre à quelqu'un
de responsable; mais le gouvernement agit do manière à
imposer à la Chambre une responsabilité qu'elle ne devrait
pas assumer et il la force à se prononcer sans connaître les
faits. Je propose donc on amendement:

Que les amendements faits par le sénat ne soient pas acceptés, mais
qu'ils soient renvoyés au comité des chemins de fer, canaux et télé-
graphes.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mulock:

Potin:

Messieurs

Armstrong, Fisber, McMullen,
Anger, Forbes, Mills,
Bain (Wentworth), Gillmor, Mitchell,
Béchard, t3len, bMulock,Beraier, Guay, Paterson (Brant),
Blake, Gunn, Platt,
Bourassa, Elarley, M.nfret,
ý'.meron (Midùlesex), Ilolton, scriver,
Campbell (Renfrew), Kirk, Somerville (Brant),
Cartwright (Sir Rich'd),Landerkin, Somerville (Bruce),
Casuey, Langelier, Trow,
Casgrain, Laurier, Vail,
Charlton, Listel, Watson,
Cook, McCraney, Weldon,
Fairbank, McIntyre, Wilson.-45.

CONTRE -

Messieurs
Allison, Dundas, McCallum,
AMot Riverett, McOarthy,
Bain(k ulanges), Farrow, McDougald (Picton),
Baker (Xissisquoi), Ferguson(Leeds&Gren),McDougall (C. Beton),
Beaty, Poster, McGreevy,
Bell1, Gordon, MeLelan,
I ienoit, Grandibois, McNeill,
Bergeron, Guillet, Massue,
Bergin, Hackett, O'Brien,
Billy, HaIl Orton,
leeau nay, Paii t,

Bourbeau, esn Pruru,
Bowell, Hickey, Reid,
Cameron (Inverness), Hiad, Riopel,

amerun (Victoria), Hurtean, Robertson (Rastings),
Camphel (Victoria), aon, Shanly,
Carling, Jenkins, Sniall,
Caron (Sir Adolphe), Kaulbach, Smyth,
(>apleau, K;Ivtr Sprinuer,
Cochrane, Kinney, .4proule,
Colby, Kranz, Tassé,
Costigan, Landry (Montmagny), Taylor,
Coughlin, Langevin (dir Betor), Temple,
Curran, Lesage, Thompson,
Cuthbert, Livingston, 'l'Trwhitt,
Daly, M,.cdonald (Ki ç)Ward,
Dawson, Macdonald (Sir Joan), White (Cardwell),
Desaulniers(St. Maurice) Mackintosh, Whste(Bastings),
Dickinson, Maemaster, Wigle(-9a.
Dugag, Ilcillan (Vaudreuil)>,
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SUBSIDES-SAISIE PAR LES OFFICIERS DE

DOUANE A MONTRÉAL.

M. MoLELAN: Je propose que la Chambre se forme
de nouveau on comité des subsides.

M. HOLTON: Avant que cette motion soit adoptée, je
désire appeler l'attention de la Chambre aussi brièvement
que possible sur une question qui a produit la plus vive
excitation pendant ces dernières semaines dans le monde
des affaires à Montréal, et qui intéresse vivement la classe
commerciale par tout le pays. Je veux parler de la réente
difficulté entre les agents spéciaux du département des
douanes et la maison Paterson, Kissock et Cie, qui fait le
commerce en gros. L'autre soir l'honorable député de
Montréal-Ouest (M. Gault) a fait allusion ou peu de mots à
cette affaire. Mais comme je désire signaler quelques points
auxquels on n'a pas touché et que la question a une grande
importance, je me crois justifiable do la soulever de nouveau,
et en faisant cela j'espère que je ne serai pas soupçonné d'au-
cune sympathie pour ceux qui violent les lois du revenu.
C'est mon opinion que toutes ces o''3nses doivent être pu-
nies Févèrement tant pour la protection de l'importateur
honnête que pour celle du revenu. Mon objet en soulevant
de nouveau cette question est d'abord de fournir au gouver-
nement une occasion d'expliquer jusqu'à quel degré ces
fonctionnaires, spéciaux on autres, sont revêtus des pou.
voirs qu'ils ont cherché à exercer à Montréal, l'autre jour,
et en deuxième lieu de faire quelques remarques au sujet
des règlements du département des douanes en général. Na-
turellement, je sais que les autorités du revenu ont de très
grands pouvoirs qu'il est nécessaire de leur accorder sans
doute, mais comme ils les ont obtenus de ce parlement, jo
crois que le gouvernement est tenu de répondre à une de-
mande respectueuse et raisonnable et d'expliquer au parle-
ment la manière dont on exerce ses pouvoirs.

La plupart des membres de cette Chambre connaissent
bien les incidents de cette saisie pratiquée par les officiers
de douane, et en conséquence je ne serai pas obligé d'entrer
dans des détails; il me suffira d'exposer succinctement
quelques faits importants. Il paraît que le 6 et le 7 du mois
courant, deux agents spéciaux du département des douanes
se sont présentés dans l'établissement d'une maison qui fait
le commerce de nouveautés eni gros à Montréal, et qu'après
avoir fait certaines fanfaronnades officiello3, ils ont demandé
les livres de la société, qu'ils ont voulu enlever pour les exa-
miner, et cela sans avoir accusé les membres de la société
d'une offense déterminée contre les lois du revenu, et sans
avoir indiqué une quantité spéciale de marchandises comme
ayant été passée en douane irrégulièrement. Ces officiers
auraient aussi saisi tout le stock des marchandises, valant
$175,000, et auraient cherché à l'enlever du magasin, bien
qu'il se compose, en grande partie, de cotonnades qui ne
sont sujettes ni à une imposition de droits ni à la confisca-
tion. Naturellement, ces procédés violents ont irrité la
maison. Cependant, aucune résistance ne fut opposée à ces
agents spéciaux, qui méprisèrent l'intervention de la cour
supérieure, qui accorda un bref en vertu duquel une partie
des marchandises fut saisie; et l'un des agents, ayant un
revolver à la main, menaça la vie de l'employé de cette
cour qui était chargé du bref on question, et qui était un
officier de la reine, revêtu de l'autorité de Sa Majesté autant
que son assaillant. Subséquemment, ce même agent spécial
traita de la même manière d'autres citoyens qui étaient
légalement sur les lieux, et qui firent ou qui dirent ce qu'ils
pouvaient faire ou dire en cette occasion. Quelques jours
après cette saisie, on commença une poursuite criminelle
contre un des membres de la société qu'on accusa de s'être
parjuré en faisant des entrées à la douane il y a environ
deux ans. Les circonstances qui se rattachent à cette
affaire, et d'antres saisies plus récentes, ont porté nos mar-
chands à réfléchir, et tout cela a produit chez eux un senti-

ment de dégoût et d'indignation qu'il est difficile d'amoin-
drir.

Il est assez naturel qu'il en soit ainsi, parce qu'ils sentent
que les règlements actuels des douanes, qui sont si compli-
qués et qui sont des résultats nécessaires mais regrettables
d'un tarif trop élevé, exposent les plus honnêtes et les mieux
intentionnés à se rendre coupables de quelque irrégularité
en passant leurs entrées à la douane; et si ces agents spé.
ciaux ont les pouvoirs énormes qu'ils réclament, à quoi ces
honnêtes marchands ne sont-ils pas exposés. Ces ionction-
naires peuvent aller les visiter le revolver au poing, enlever
tout leur stock, briser leurs affaires et les ruiner. Ils ont
le droit de savoir et ils demandeat qu'on leur dise quelles
sont les intentions du gouvernement en cette matière, et si
les récents événements de Montréal indiquent réellement la
politique que le gouvernement entend suivre. Je me con-
tenterai de dire dans le moment, relativement à la question
plus importante que ces événements soulèvent, que l'opinion
des gens les mieux renseignés, l'opinion de ceux qui ont
fait une expérience quotidienne de ces choses, est que le
présent système d'espionnage est odieux et vicieux à l'ex-
trêne, et que l'on devrait mettre fin à l'emploi de ces agents
spéciaux qu'on arme de pouvoirs extraordinaires et qui,
alléchés par l'appât du gain, pratiquent des saisies ou font
des compromis avec les coupables. On demande aussi, et je
croie que c'est avec raison, que dans tous les cas de viola-
tion des lois du revenu qui entraînent une confiscation de
marchandises, le gouvernement ne devrait pas avoir d'autres
recours que ceux qu'il peut obtenir par l'entremise des tri-
bunaux du pays. Je crois que si l'on faisait des amende-
ments dans le sens que j'indique, la population, en général,
les approuverait, malgré les plaintes des agents spéciaux et
de quelques autres. Avec la permission de la Chambre, je
lirai maintenant un récent article du Rerald de Montréal
relativement à cette question, article qui exprime si bien
l'opinion du peuple, qu'il se recommande à l'attention du
parlement. Voici cet écrit qui a para dans le lerald du 8
mai :

De quelque côté que soit le tort dans cette affaire particuFère de la
douane qui a nmis en émoi le monde des affaires hier, dans notre ville, il
y a une chose qui est parfaitement claire. Si l'agent spécial du départe-
ment des douanes a les pouvoirs qu'il réclame, il en a beaucoup trop; et
si le département peat exercer lui~aussi les pouvoirs qu'il revendique, il
est grandement temps qu'on lui coupe les ailes. D'après les règlements
et la pratique du département, il parait que la réputation, les biens et le
crédit de n'importe quel homme d'affaires ne sont pas en sûreté. Le dé-
partement, sans porter aucune accusation déterminée, sans entrer dans
des détails, peut porter la terreur, la ruine et la mort commerciale dans
n'importe quel établissement mercantile du pays. Tous les pouvoirs
raisonables devraient être donnés au gouvernement pour qu'il protège le
revenu. Mais il est certain que les derniers actes officiels du départe-
ment révèlent un gouvernement despotique plutôt qu'un gouvernement
constitutionnel. Les choses en sont arrivees àun pont oùi l'on peut faire,
au nom de la loi, des choses virtuellement illégales, et commettre, au
nom de l'honnôteté administrative, les actes semblables à ceux pour les-
quels on~a pendu des pirates. Dans ce cas, qui a tant provoqué d'excita-
tion dans la ville, hier, on a défié l'autorité des officiers de la cour
supérieure ; on a regtrdé les ordres de cette cour comme nuls ; un agent
de la douane a men1cé un officier de la cour supérieure avec un pistolet;
on a commencé à transporter toutes les marchandises des magasins de
nouveautés sans avoir aucune preuve que les marchandises fussent con-
fisquées; et si Is avocats des deux parties n'avaient pas fait preuve de
bon sens, les conséquences auraient pu être des plus sérieuses. C'est
aux tribunaux à décider si de telles choses sont légales on non. Si elles
le sont. renonçons une fois pour toutes à prétendre que nous vivons sous
un gouvernement libre, et admettons que nos libertés et nos biens sont à
la merci de nos maltres. Nous ne pouvons croire que de tels actes soient
légaux; nous savons qu'ils sont contraires aux droits de l'humanité; et
nous ferons tout ce que nous pourrons pour mettre fin à des procédés si
arbitraires et ai dangereux pour le bien-8tre public.

Lorsque cet article a paru, la cause é'ait devant les tribu-
naux, mais, depuis, un compromis a été fait, dit-on, avec les
employés du gouvernement ou ses représentants, et nous n'au-
rons pas de décision sur les questions soulevées par cette sai-
sie. Il est donc très important que le ministre des douanes
donne à la Chambre les explications que je viens de deman-
der; et je crois qu'il doit nous dire pourquoi on a abandonné
ou suipendu tous les procédés, y compris la poursuite crimi-

1886. 1703



DÉBATS DES COMMUNES.

nelle contre la maison qu'on a accusée d'avoir violé la loi, si
des agents spéciaux qui étaient chargés de cette affaire,
avaient, comme ils l'ont affirmé publiquement, des preuves
suffisantes pour convaincre de fraudes la maison en question.
Je me permettrai de faire .emarquer au ministre des doua-
nes que, si nous avions un état des saisies pratiquées par ses
fonctionnaires, pendant les derniers dix-huit mois, et réglés
par eux ou par leurs supérieurs, en même temps qu'un état
indiquant les sommes payées aux employés pour leur part de
profits,*ccla nous aiderait beaucoup a examiner la question
sur laquelle j'appelle l'attention de la Chambre.

M. MACMASTER: J'ai en connaissance personnellement
d'une partie des faits auxquels l'honorable député de Cha-
teauguay (M. Holton), vient de faire allusion, et si la Cham-
bre était appelée à donner un vote sur cette question, il ne
conviendrait peut-être pas que je donnasse mon vote. Mais
l'affaire, qui fait le fond du débat, a été signalée dans les in-
terpellations et les réponses, et je crois qu'il ne serait pas à
propos de retenir certains renseignements qui peuvent aider
la députation à se former une opinion exacte sur la question.
Comme l'a dit l'honorable député, l'affaire a eu beaucoup do
retentissement dans la ville de Montréal. Cela a été dû -ut -
tout à un conflit entre les officiers du gouvernement fédéral
et certains fonctionnaires de la province de Québec. Voici
comment cela est arrivé : Les agents spéciaux au départe-
ment des douanos sont entrés dans le magasin de Paterson
Kissock et Cie, à Montréal, se sont mis en frais de saisir tout
le stock de la maison en vertu d'un mandat de perquisition
émis sous l'autorité de la loi des douanes.

Ce mandat autorise les officiers à entrer dans n'importe
quelle maison, le jour ou la nuit, et à chercher et à saisir
n'importe quelles marchandises qui peuvent être saisies ou
confisquées. En vertu de ces mandats de perquisition les
officiers semblent avoir le pouvoir de saisir tout le fonds de
commerce des marchands, et c'est comme cela qu'on a inter-
prété ces mandats à Montréal dans le passé. En conséquence
les officiers réclament le pouvoir de saisir tout le fonds de
commerce d'une maison et ensuite de retenir toutes les mar-
chandises sujettes à confiscation à raison d'une infraction à
la loi des douanes. Telle était la position prise par les offi-
ciers de douanes. La maison Paterson, Kissock et Cie, agis-
sant d'après l'avis de ses avocats, représenta aux officiers du
revenu qu'ils n'avaient pas un tel pouvoir; que leur autorité
était restreinte par les termes du statut en vertu duquel le
certificat était émis, et que tout ce qu'ils pouvaient faire
c'était d'entrer dans un établissement et d'y saisir les mar-
chandises qui -pourraient être actuellement sujettes à confis-
cation, mais qu'ils ne pouvaient pas aller au delà du statut
et saisir des marchandises importées régulièrement, sur les-
quelles les droits avaient été payés conformément à la loi, et
encore moins saisir des marchandises sur lesquelles aucun
droit n'était imposable. La maison avait un fonds de com-
merce d'environ $200,000, d'une nature périsable, et qui
avait besoin du marché pendant les 5 ou 6 semaines suivant
la saisie. Si le stoek avait été mis de côté pendant un inter-
valle considérable en attendant la décision du commissaire
des douanes, la maison aurait pu perdre l'avantage d'écouler
ses marchandises et même être ruinée. Ayant été mise au
fait de ses droits légaux, elle a verbalement, et par écrit,
donné avis, aux officiers de donane, qu'ils n'avaient pas le
droit de saisir tout le stock, mais elle a reconnu qu'ils pou-
vaient saisir toutes les marchandises au sujet desquelles on
avait pu violer les dispositions de la loi des douanes.

Les officiers du département des douanes n'acceptèrent
pas cette manière de voir, et interprétant la loi comme ils
l'avaient fait jusqu'alors, ils se préparèrent à saisir tout le
stock, et de fait tirent une saisie formelle de tout le stock.
Alors, MM. Paterson, Kissock et Cie, invoquèrent l'appui
des cours civiles et obtinrent un bref de main levée ou de
révendication, comme on appelle cela dans la province de
Québec, et demandèrent qu'on leur remit tout leur fonds de
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commerce comme s'il avait été dans les mains du percep-
teur des douanes, car il se trouvait virtuellement dans ses
mains à cause de la saisie. Les officiers de la cour civile
arrivèrent sur les lieux un peu avant les officiers de douare
le jour suivant, et pendant que les huissiers de la cour supé-
rieure de Montréal faisaient la saisie, les officiers de douane
arrivèrent, et comme ils voulurent empêcher la saisie il s'en-
suivit un conflit de paroles et presque un conflit à main
armée entre eux et les officiers civils. La dispute fut si
chaude que non soulement on exhiba un revolver, mais que
l'on demanda l'aide de la police fédérale. L'établissement
fut envahi par des amis de la maison, et dans la soirée un
détachement de la police fédérale fut placé à l'entrée de
l'établissement et dans l'établissement même. A cette
phase des hostilités on demanda aux cours civiles de Mont-
réal un ordre demandant la suspension des procédures
jusqu'à ce qu'on eût communiqué avec le département à
Ottawa.

M. le juge Taschereau, à qui la demande fut présentée,
dit qu'il ne pouvait accorder l'ordre, parce qu'il n'avait pas
sous les yeux le mandat de perquisition en vertu duquel les
officiers des douanes prétendaient agir. Il ne voulait pas
donner un ordre qui aurait eu l'effet d'un jugement rendu
d'avance. Mais il donna à entendre aux avocats des deux
parties qu'il pouvait être à propos de cesser d'enlever le
stock jusqu'à ce que les avocats du gouvernement eussent
pu communiquer avec lo département, et que toute la ques-
tion eût pu être examinée. Jusqu'à ce moment, j'ai raison
de croire, d'après ce que j'ai pu remarquer dans mes rap-
ports avec les avocats employés dans la cause, qu'il n'y avait
ou aucune communication directe avec le département rela-
tivement à la manière spéciale dont on devait pratiquer
cette saisie. Deux ou trois jours plus tard, la cause fut
plaidée devant un autre juge, le juge Doherty, mais aucune
décision ne fut rendue. De fait, je crois qu'il y a présente-
ment une demande devant l'honorable juge, parce que les
décisions des tribunaux de la province de Québec no sont
pas rendues aussi promptement que celles des tribunaux de
quelques-unes des autres provinces du Canada. Je sais que
les avocats de la maison, le jour où la demande fut pré-
sentée au juge Dohorty, insistèrent fortement pour obtenir
un ordre enjoignant aux officiers de cesser de s emparer des
marchandises de la maison ; mais le juge répondit qu'il dési-
rait avoir plus de temps pour considérer la demande, et il
l'a prit en delibéré. Toutefois, en cette occasion, lo juge dit
avec raison, comme je le crois, que vu que certains officiers
des cours civiles de la province de Québec, armés d'un bref
de Sa Majesté, qui était certainement une aussi bonne auto-
rité que celle en vertu de laquelle les officiers des douanes
avaient agi, il aurait été convenable que le gouvernement
fédéral et le gouvernement provincial représentant la Reine,
eu6sent pratiqué leurs saisies paisiblement, et n'eussent pas
risqué le conflit et le trouble qui avaient au lieu. Les préten-
tions des parties s'entrechoquèrent dans le moment, mais je
crois que les avocats des deux côtés admirent que les re-
marques du juge Doherty et celles que le juge Taschereau
avaient prononcées antérieurement, étaient tout à fait con-
formes à l'esprit de la loi et propres à produire les résultats
les plus satisfaisants.

Comme je l'ai dit, le plus vif intérêt s'attachait à la ques-
tion de juridiction entre les autorités fédérale et provinciale,
et aussi à la question de savoir si les officiers représentant
ces autorités n'avaient pas excédés leurs pouvoirs. Il y a
ou beaucoup d'excitation à Montréal à ce sujet. L'hono-
rable juge n'a pas encore donné sa décision. Plus tard, les
avocats se sont réunis pour délibérer sur la situation. Mon
honorable ami de Châteauguay (M. Holton) a lu un article
très bien fait du Herald, auquel il a attribué avec raison
beaucoup d'importance. Mais si je puis dire cela sans être
taxé d'un excès de délicatesse, j'affirmerais que sans le bon
jugement des avocats employés dans la cause, ilaurait pu y
avoir un conflit sérieux. Quand on a pu réfléchir, on a vu
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que les deux partis étaient allés probablement trop loin, et
que les employés du gouvernement fédéral avaient fait des
choses qu'il n'étaient probablement pas justifiables d'avoir
faites. Toutefois, ils n'étaient pas complètement blâmables, et
certaines circonstances pouvaient expliquer leur, conduite.
Alors je crois qu'il a été décidé que les avocats des deux
partis dans la ville de Montréal feraient un examen sérieux
des faits, et qu'une somme de $2,000 serait déposée en atten-
dant leur décision. Je ne veux exprimer aucune opinion
quant à ce que les faits d'un côté ou de l'autre pourront en-
traîner. iSeulement, connaissant passablement bien ce qui est
arrivé, je dis que cet arrangement est très sage dans les
circonstances. Je ne sais pas si les résultats définitifs justi-
fieront cela, mais je crois que le ministre des douanes a
adopté une ligne .de conduite prudente à tous les points de
vue en laissant aux avocats habiles et expérimentés qui
représentent la couronne, la responsabilité de la détermina-
tion qu'on a prise. Quant à la loi, je suis entièrement de
l'avis de l'honorable député de Chàteauguay, qui dit qu'il est
nécessaire de l'amender.

Je crois que ceux qui ont préparé la loi actuelle des
douanes sont allés trop loin pour donner effet à leur désir
de tout mettre à la portée des officiers des douanes. La
connaissance que j'ai du fonctionnement. de la loi des doua-
nos m'avait inspiré l'idée de proposer un amendement pen-
dant cette session, bien que peut être, il convienne mieux
qu'un projet de loi destiné à obtenir une administration
prompte, juste et efficace de la loi, émane du gouvernement.
Je puis dire librement que la loi telle qu'elle existe est plus
propre à faire manquer les fins de la justice qu'à les faire
atteindre. Je dis que cette loi peut causer de graves injus-
tices aux commerçants honnêtes; elle peut devenir un ins-
trument d'iniquité contre l'importateur honnête; et je crois,
comme mon honorable ami de Châteauguay, que la décision
de ces questions qui tombent dans le domaine de la justice, ne
devrait pas être confiée au commissaire des douanes, ou à
des personnes préjugées et non expérimentées, mais à un
juge que n'influenceront ni les opinions, ni les déclarations
des parties intéressées. C'est aussi mon opinion que tant
qu'on n'aura pas démontré que les cours de justice du pays
ne sont pas capables de décider des questions comme celles-
ci, c'est aux tribunaux réguliers qu'il appartient de les juger
promptement et finalement. Mais si l'on peut prouver que
les tribunaux réguliers ne sont pas aptes à rendre de telles
décisions, le plus tôt nous établirons des tribunaux qui
seront présidés par des hommes versés dans les affaires com-
merciales, mais surtout dans les affaires légales et accoutu-
mées à peser les témoignages, et parfaitement exempts de
tout intérêt-le plus tôt, dis-je, nous établirons de tels tribu-
naux, le mieux ce sera pour le pays.

J'espère que pendant la prochaine session du parlement,
l'honorable ministre des douanes déposera.un. projet appuyé.
sur sa longue expérience et sur l'expérience de ses fonction-
naires-car il est important que ceux qui participent avec
lui à l'administration des lois de la douane, communiquent
les renseignements les plus précieux qu'ils peuvent avoir-
j'espère qu'ils vont se mettre à l'oeuvre ensemble .afin de
pouvoir suggérer un système plus parfait pour faire décider
les causes relatives aux douanes, un système qui sera en.
harmonie avec les progrès du siècle et cette rapidité qui est
essentielle à la décision descauses commerciales qui peu.
vent se présenter. Une maison ou un individu peuvent
être ruinés avant qu'une de ces causes soit décidée d'après
les méthodes actuelles; et si.à la prochaine session personne
ne s'accupe de suggérer quelque .amendement à la loi des
douanes sous. ce rapport, je prendrai moi-même la respon-
sabilité de déposer un projet de loi que je chercherai à met-
'tre dans nos -statuts avec Laide-des hommes bien pensants de
cette:Chambre.

Mr. ,BOWELL : Je suis.certain que mi la Chambre ni le
gouvernement peuvent se.plaindre de la manière dont on

nous a présenté cette question, qui a tant d'importance pour
les intérêts commerciaux du pays. Comme chef du dépar-
tement des douanes, je déclare franchement que je suis heu-
reux que l'honorable député de Châteauguay (M. Holton)
ait appelé l'attention de la Chambre sur la question, et je
suis encore plus satisfait de la manière dont il a provoqué
le débat. Toutefois il aurait pu se dispenser d'employer
certaines expressions un peu sévères à l'égard des officiers
en parlant des motifs qui les ont fait agir. Si l'honorable
député avait quelque expérience relativement à l'administra.
tion de la loi des douanes en ce pays, et eût donné le nom-
bre d'employés que le ministre a sous sa direction, il aurait
peut-être parlé d'une manière un peu plus charitable de
ceux qui ont un devoir des plus désagréables à remplir. L%
question de savoir si l'on devait accorder aux officiers, une
cortaine.partie de la vente des objets saisis est une ques-
tion que je n'entreprendrai pas de discuter dans ce moment.
Il y a beaucoup de raisons pour et contre ce système. Si
nous vivons jusqu'à la prochaine session, nous aurons occa-
sion de discuter cette question si un projet de loi est déposé
par le gouvernement ou par l'honorable député de Glengarry
( M. Macmaster). Je puis dire q1'en administrant la loi des

ouanes, le gouvernement s'est efforcé de protéger autant
que possible tous les importateurs honnêtes, en quelque
partie du Canada qu'ils résident; et c'est pour cela que le
gouvernement a employé des, agents spéciaux pour décou-
vrir les infractions à la loi. Ces agents ont certains pouvoirs,
mais ils n'en ont pas qui excèdent ceux des officiers de
douanes du Canada. Un agent spécial n'a pas plus de pou-
voirs que le peitepteur des douanes dans un port quelcon-
que du Canada. La seule raison pour laquelle on choisit ces
agents dans des occasions de ce genre, c'est qu'ils servent
d'instruments pour découvrir les fraudes, et s'ils ont excédé
les pouvoirs dont les percepteurs des douanes sont revêtus,
ils n'ont pas fait cela avec le consentement des percepteura
qui les emploient ou du département d'Ottawa. Le cas
particulier dont l'honorable député a parlé et qui a ou tant
de retentissement à Montréal est simplement un cas de ce
genre.

Les agents spéciaux avaient la preuve que la maison qu'on
a mentionnée avait commis certaines irrégularités en faisant
ses entrées. Cette preuve était de nature à les justifier de
chercher à savoir ju'.qu'à quel point on avait commis des
fraudes; et lorsque les agents spéciaux se sont adressés à la
maison en question, ils ont constaté que les différentes
entrées avaient été manipulées de telle manière qu'il était
nécessaire de voir les livres pour constater l'étendue des
fraudes. Mon honorable ami de Glengarry (M. Macmaster)
dit que sans le sang-froid, le calme et le bon sens des avocats
qui ont été mêlés à cette affaire, on aurait ou à déplorer des
résultats beaucoup plus sérieux. Je ne veux pas manquer
de respect pour les membres de la profession légale, mais je
crois affirmer la vérité en disant que s'ils n'étaient pas inter-
.venus, aucune difficulté se serait présentée. Dans les cir-
constances les officiers ont demandé un examen des livres de
la maison. Agissant d'après l'avis de ses. avocats, celle-ci a
refusé de rendre les livres. Il ne restait alors aux officiers
qu'une chose à faire, c'était le procédé extrême de la saisie.
Je ne. discuterai pas la question de savoir quelle doit être la
stricte interprétation légale de l'article. dont mon honorable
ami.de Glengarry a parlé; mais si l'interprétation correcte
,de la loi des douanes veut qu'un officier qui entre dans un
,établissement ne puisse saisir que les marchandises.qu'on
suppose passées en contrebande, il est,à peu près iputile
qu'il entre dans un établissement. erenez par exemple les
.plumes do chapeaux, une des espèces .d'articles qui ayait
donné lieu à des soupçons. L'officier.trpuve sur les tablettes
une quantité de plumes valant81,QOO; maisla maison pourra
en avoir importé pour $10,000 pendant les deux ou trois
,années précédentes. On répondra à,l'officier: ces marchan-
,dises ne sont pas celles mentionnées 4ans la facture su sujet
de laquelle vous voulez faire une saisie; il y a longtemps
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que toutes ces marchandises ont été vendues. Si nous ne
pouvons saisir que les marchandises mentionnées dans la
facture qui a fait présumer une fraude, je crains beaucoup
que le revenu ne subisse des portes sérieuses. La loi donne
a l'officier de douane le pouvoir de faire un examen des
livres, et si l'on refuse cela, il ne reste plus qu'une chose a
faire, il ne reste plus qu'à saisir le fonds de commerce et à
former l'établissement,

M. MACMASTER : La loi ne permet pas cela.

M. BOWELL : Alors pour protéger le revenu et pour
protéger tous les importateurs honnêtes, nous devons amen-
dter la loi de manière à ce qu'elle autorise le département
des douanes, non seulement à examiner les livres, mais à fer-
mer l'établissement jusqu'à ce que les livres soient examinés;
cependant, j'admets sans hésiter que les employés du dépar-
tement doivent avoir des prouves suffisantes avant de
recourir à des moyens si extrêmes. L'honorable député de
Châteauguay dit que la loi no devrait permettre au départe-
ment des douanes que le recours accordé par les tribunaux
ordinaires lorsque l'importateur a été dépossédé de ses mar-
chandises. Si vous admettez ce principe, et mi nous devons
nous attendre à des résultats comme ceux que nous avons
obtenus chaque fois que des *affaires de douanes ont été sou-
mises aux tribunaux des différentes provinces, je crains
beaucoup que nous ne puissions punir les coupables, ou faire
avoir au revenu ce qu'il a le droit d'obtenir. Que la Cham-
bre me permette de lui citer deux exemples. Dans les
provinces maritimes, nous avons ou le cas des pilotes qui
avaient importé des marchandises de Saint-Pierre pour un
marchand. D'après le marché conclu entre eux, ces mar-
chandises devaient être déposées sur le quai, et le pilote
devait recevoir une certaine récompense après les avoir
débarquées, et sa responsabilité finissait là. Lorsque le navire
a été saisi et que ces faits ont été constatés, nous avons cru
que nous avions une bonne chance de punir le marchand
qui avait suborné le pilote, au lieu de punir le pilote. La
cause fut portée devant les tribunaux, et dans sa sagesse le
grand jury fit un rapport dans lequel il disait que le devoir
du gouvernement êtaitde punir le pilote, etque nous n'avions
pas le droit d'attaquer le marchand. Je puis citer un fait
qui s'est passé plus près d'ici. Mon honorable ami sait que
nous avons cu en cette ville un homme de haute position
qui a assermenté des entrées couvertes par des factures de
88,000 pour un montant moins considérable, et quia changé
les chiffres des factures. Cette affaire fut soumise aux tri-
bunaux. L'accusé fut poursuivi au criminel, parce que nous
croyions devoir faire un exemple, et le jugement qui fut
rendu renvoya la poursuite pour la raison que la personne
qui avait fait ces entrées et qui les avaient assermentées, bien
qu'elles fussent fausees, n'étaient pas individuellement inté-
ressée, bien qu'elle eut un grand nombre de parts dans le
capital de la compagnie qui devait profiter de ces fausses
entrées,

Ceci est arrivé dans la province de Québec; mais dans
la province d'Ontario, nous avons ou le cas d'un homme qui
a corrompu un des officiers en lui offrant une part des pro-
fits s'il voulait pratiquer la contrebande avec lui. Dès -que
ce fait a été porté à la connaissance du département, j'ai
dit: Voici un homme qu'il faut poursuivre en vertu de la
loi qui impose une amende et un emprisonnement. Le fait
a été prouvé clairement, mais le sage magistrat a décidé que
comme l'individu n'avait pas pris l'article corrupteur, la loi
ne l'atteignait pas directement-l'article corrupteur ayant
été offert mais non accepté -et il a condamné la personne. à
une amende de dix contins et à un emprisonnement de dix
minutes. Voilà des exemples que je connais personnelle-
ment, et si nous n'avons pas une cour spéciale qui s'occupera
de ces causes comme le suggère mon honorable ami de Glen-
gary (M. Macmaster), nous aurons bien peu de chances de
mettre à effet la loi des douanes et de protéger les négociants

M BowsLL

honnêtes qui paient leurs droits régulièrement jusqu'au der-
tier schelling.

M. KIRK : Réduisez le tarif.
M. BOWELL: Cela est narfaitement vrai, s'il n'y avait

pas do droits, il n'y aurait pas de contrebande, et je suppose
que nous aurions quelque difficulté à établir l'impôt direct
que nos amis libre-échangistes aimeraient sans doute à
avoir dans ce pays. Si l'honorable député et ses amis veulent
faire un appel au peuple sur cette question, je n'ai pas d'ob-
jection à les rencontrer. Je serais prêt à briguer les suf-
frages dans n'importe quel comté contre l'honorable député
pour faire décider cette question.

M. KIRK: Soyez moins extravagant, et vous pourrez di-
minuer le tarif,

M. BOWELL: Si les membres de cette Chambre voulaient
protéger la loi-et je fais surtout allusion à l'honorable préo-
pinant-au lieu de défendre ceux qui la violent, le départe-
ment des douanes pourrait facilement faire observer ces rè-
glements. Je n'ai plus qu'une on deux remarques à faire,
attendu que mon honorable ami ( M. Macmaster) a fait un
exposé très clair de la question, et ce que j'ai à dire se rap-
porte aux observations de l'honorable député deChâteauguay
(M. Holton), relativement à un compromis. Je ne connais
aucun cas dans lequel un compromis ait été fait, à moins
que l'honorable député ne veuille faire dire à la Chambre
que lorsqu'un acte de contrebande est découvert et puni
par l'imposition d'une amende, on effectue un compromis.
J'admets que si nous poursuivions tous ceux qui ont violé la
loi des douanes d'une manière ou d'une autre ; que si nous
fermions tous les établissements où des saisies ont été prati-
quées, et que si nous envoyions en prison tous ceux qui ont
violé la loi, pourvu naturellement que toutes ces choses
fussent soumises à des magistrats, il se commettrait bien
moins de fraudes. Dans le cas de Paterson et Kissock,'il n'y
a eu aucun compromis, et je croyais avoir dit cela assez
clairement l'autre soir.

M. IOLTON : J'ai dit que s'il n'y a pas ou de com-
promis, il y a ou une suspension des procédés.

M. BOWELL : Je demande pardon à l'honorable député;
il a parlé si bas que je ne l'ai pas entendu. Il n'y a pas en
de compromis, mais il y a eu des cas dans lesquels on a im-
posé toutes les peines qui ne sont pas d'une nature crimi-
nole.. Je crois que le plus tôt nous mettrons en vigueur
ces dispositions de la loi qui imposent l'emprisonnement, le
mieux ce sera ; mais il y a tant de circonstances qui enve-
loppent cette question qu'il faut la résoudre aussi équitable-
ment que possible et aussi conformément que possible à la
lettre de la loi. Prenez ce cas de Montréal qu'on a réglè
l'autre jour et qui indiquait l'intention bien arrêtée de com-
mettre une fraude. Un homme a trois factures ; il a la
véritable facture qu'il reçoit d'Europe et il en fait deux
autres, sur l'une desquelles il fait son entrée. Il garde la
deuxième afin de pouvoir la montrer à l'officier de la douane
si celui-ci veut en exiger la production, et quant à la troi-
sième, qui est la véritable, elle est détruite ou cachée avec
soin. On a découvert un cas de ce genre l'autre jour : lors-
que la facture a été demandée, il a été constaté que les ren-
seignements de l'employé du gouvernement étaient parfaite-

iment exacts ; on lui a présenté un double de la facture qui
avait d'abord été exhibée au département des douanes
comme original. L'officier demanda: Mais où est la troi-
sième facture, celle sur laquelle vous avez copié les deux
autres ? Le marchand dit qu'il ne l'avait pas, et quand il
fut invité à produire ses livres, il dit qu'il n'avait pas de
livres. Dans un cas comme celui ci, comment pouvez-vous
protéger l'intérêt public, sans punir l'individu pour parjure
ou sans le forcer à produire ce qu'il nie avoir. Prenons le
cas de ces messieurs dont l'honorable député a parlé. Il est
clair que le revenu a été fraudé. Mais la seule manière
d'arriver à la preuve de la culpabilité, c'est d'avoir, si la
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chose est possible, une copie des entrées faites dans les
livres des marchands anglais, français et allemands qui ont
vendu ces marchandises.

Quand nous avons des exemples do ce genre sous les yeux,
la Chambre et le pays condamneront-ils les officiers qui de.
mandent la seule preuve qu'il soit possible d'avoir pour
établir la culpabilité ou l'innocence des accusés ? Le con-
seil de la Chambre de commerce a considéré cette question
avec soin et il a félicité le département des douanes de la
manière dont la loi est mise à exécution, et il demande ins-
tamment que l'on fasse les recherches les pluscomplètes pour
arriver à la vérité et punir les coupables dans chaque cas.
Si l'on ne fait pas cela il n'y aura autune sûreté pour l'im-
portateur honnête ou pour ceux qui paient régulièrement
le plein montant des droits. Il ne s'agit pas particulière-
ment du chiffre des droits, comme l'a prétendu l'honorable
député de Guysboro' (M. Kirk); mais il s'agit de portéger
l'honnête homme qui exerce un négoce a côté d'un homme
malhonnête ; il s'agit de protéger celui qui fait des entrées
régulières et qui paie tous les droits, pendant que son
voisin fait de fausses factures et de fausses entrées, pour se
mettre en état de vendre à meilleur marché aux marchands
de détail. Tout ce que je puis dire, c'est que le gouverne-
ment n'a aucun désir de harasser une classe quelconque
d'hommes d'affaires, et qu'il n'acherché à harasser personne.
Tout ce que désire le gouvernement, c'est de faire exécuter
la loi et de punir autant que possible tous ceux qui la
violent, et de protéger tous ceux qui conduisent leurs affaires
honnêtement; et je puis assurer à la Chambre que tant que
je serai le chef de ce département, je ne négligerai aucun
moyen de remplir ces devoirs. Je ne veux pas dire et je ne
veux pas qu'on me reproche d'avoir dit qu'il n'y a pas eu
beaucoup de saisies regrettables, mais la position du dépar.
tement relativement aux évaluations est très difficile, et
chaque fois que l'on n'a pas eu la preuve certaine que des
évaluations inférieures à la valeur avaient été faites on a
donné le bénéfice du doute aux importateurs. La loi actuelle
a été passée dms les intérêts du revenu et dans les in-
térêts de toute la classe commerciale, et je crois que la Cham-
bre et le pays approuveront les officiers du département des
douanes 'avoir cherché à mettre fin à ces fraudes.

M. PATERSON (Brant): Je désire dire quelques mots
non pas au sujet du cas particulier qui nous occupe, mais
relativement à toute la question à laquelle il se rattache,
Nous admettons tous que cette question est bérissée de
difficultés. Le ministre des douanes a fait voir très claire.
ment la nécessité qu'il y a pour le gouvernement d'être
revêtu de pouvoirs considérables afin d'assurer le paiement
des droits et d'empêcher la fraude. Toute la Chambre dira
avec lui que cela est ti ès important. Cela est important
non pas seulement au point de vue du revenu, mais au point
de vue des intérêta des négociants honnêtes qui font des
ertrées régulières, pendant que leurs voisins agissent mal.
honnêtement. Mais il faut voir cette question sous une'
autre face, et il n'y a pas à se dissimuler que les pouvoirs du
département des douanes sont très arbitraires et presque
despotiques même. Ces pouvoirs sont si grands que si l'on
n'était pas certain que les chefs du département agiraient
avec soin et dans le but de rendre justice dans tous les cas,
on devrait leur retrancher ces pouvoirs. La situation est
rendue encore plus difficile par le fait que l'employé des
douanes qui contribue à faire faire une saisie participe à
l'amende. La Chambre doit admettre tout de suite que
cette position est pleine de périls pour un fonctionnaire. Il
faut qu'un employé ait beaucoup d'honnêteté pour qu'il ne
se laisse pas entraîner à favoriser ses propres intérêts finan.
ciers, et je crois, sans vouloir dans le moment combattre la
prétention de l'honorable ministre, que nous devrions exa-
miner sérieusement la question de savoir si nous ne devrions
pas modifier ce système. On dit que nous avons adopté la
seule manière de rendre nos fonctionnaires vigilants et de
les pousser à chercher à découvrir les fraudes.

Si cela estnécessaire, il faut maintenir le système pour
protéger l'importateur honnête; mais il est bien vrai que le
gouvernement emploie des hommes qui ont des salaires
considérables et qui ne feront pas leur devoir sans avoir une
part des amendes qu'on imposera. Faut-il que nous ayons
cette opinion de nos officiers ? Devons-nous supposer que
des hommes qui reçoivent 81,800 par année ne rempliront
pas leur devoir avec soin, qu'ils ne chercheront pas à pré-
venir les fausses entrées, et qu'ils ne protégeront pas les re-
venus du pays si on ne leur donne pas des avantages supplé-
mentaires ? Allons-nous dire à nos employés : Si vous êtes
vigilants, si vous découvrez des factures irrégulères, une
amende sera imposée, des marchandises seront confisquées,
et vous an aurez une partie ?

Il y a un an j'ai cru de mon devoir de demander un état
indiquant les saisies pratiquées dans un port seulement du
pays, le port de Winnipeg. Le rapport a été déposé. Il
couvre deux années seulement; cependant je disais que les
révélations relatives à ce port doivent nous mettre dans le
doute relativement à la question de savoir s'il est sage de
laisser les officiers recevoir une part des amendes qu'on im-
pose. Cet état indique les numéros d'ordre des saisies, et je
vois qu'il y en a eu de 56 à 100 pendant ces deux année-.
Je suppose que les précédentes avaient au lieu antérieure-
ment. Nous voyons que la décision du département a été
confirmée dans presque tous les cas. Dans presque tous les
cas l'importateur était en faute et la distribution a ou lieu.
Dans l'affaire n° 56 on a imposé une amende de $133.87, et
la somme de 842.62 est allée à un officier qui reçoit $800
par année, et une autre somme de 842.62 a été payée à un
autre employé dont le salaire est de $1,000 par année. En-
suite, je vois d'autres amendes moins élevées, et dans ces cas
deux fonctionnaires ont reçu chacun $5. Dans un autre
cas la somme de 811.76 a été payée à deux autres fonction-
naires. La somme de $33.33 a été donnée à deux autres
employés au sujet d'une autre offense, et dans une autre
affaire un employé a reçu $6 66. Un homme qui a un salaire
de$ 1,700 a reçu$123.66. Dans un autre cas, une pareille
somme de 8123.66 a été payée à une autre personne dont le
salaire est de $ L,000 par année. Un fonctionnaire qui a aussi
un salaire de 81,700 par année a reçu une somme de 8833.33
pour sa part d'une saisie, et une égale somme de $833.33 a
été payée à un autre fonctionnaire qui reçoit un salaire
annuel de $1,000. Cela indique qu'on grossit considéra-
blement ces salaires.

M BOWELL : L'honorable député me permettra sans
doute de lui dire que dans un grand nombre de cas ceux
qui rcçuivent une part des amendes, doivent payer des
sommes considérables aux dénonciateut s qui leur ont fourni
des renseignements. Ces gens viennent informer l'employé
où il se fait de la contrebande. Cet employé devient le
saisissant, et c'est lui qui doit payer les dénonciateurs, dont
les noms ne paraissent pas.

M. PATERSON (Brant): Dans ces cas j'ai donné les
noms et les sommes payées sous le chef " amendes imposées,"
mais il ya d'autres cas où il n'y a pas d'amende imposée,
mais où les marchandises sont vendues et le produit distribué,
et je crois que le ministre verra que dans ces cas il y a une
distinction faite entre led uanier et le dénonciateur. Dans un
cas 859.42 ont été distribuées aux douaniers. Dans un autre
cas on leur a distribué $333.32. Dans la liste que je cite
en ce moment les noms des douaniers ne sont pas donnés.
Les noms n'apparaissent que sous l'en-tête " Amendes
imposées," et non pas sous l'en-tète " Marchandises vendues."
Je me proposais d'avoir les noms sous ces deux chefs, mais
ils ne sont donnés qu'à un seul endroit. Dans un autre cas
$16.66 ont été payés aux douaniers ; dans un autre 897.33
aux douaniers, et le même montant au dénonciateur ; dans
un autre $10.17 au douanier et le même montant au dénon-
ciateur. Viennent ensuite deux on trois cas non décidés.
Puis $212.02 au douanier et le même montant au dénoncia-
teur.
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M. BOWE LL : Dans beaucoup de cas le département ne

connaît pas le dénonciateur. Nous n'exigeons pas cela.
M. PATE RSON (Brant): Le ministre romarquera que

le douanier et le dénonciateur rcçoivent le même montant.
M. BOWELL: Je suppose que dans ce cas nous connais-

sions le dénonciateur.
M. PATERSON (Brant): Dans un autre cas, le douanier

et le dénonciateur ont reçu chacun $19.79, dans un autre cas
$997 87, et le douanier et le dénonciateur ont la même
somme; dans un autre $268 aux douaniers et le même mon-
tant au dénonciateur. Ceci est le rapport do doux ans dans le
même parlement. Je viens de faire voir comment le salaire de
ces douaniers a été augmenté de plusieurs centaines de
piastres dans ces deux ans par suite de la part qui leur revient
dans les amendes. Ils reçoivent dos salaires de 81,000 à
$1,800 par année, et c'est de cette manière quel'on augmente
encore leurs salaires. Je soutiens donc que les saisies qui ont
lieu ailleurs dans les centres commerciaux en rapport avec les
derniers événements qui ont eu lieu à Montréal, demandent
une enquête et exigent des modifications dans la loi. Bien
que je n'aie aucune sympathie pour ceux qui fraudent la
douane et que je sois d'opinion qu'ils doivent être Eévère-
ment punis, il ne faut pas oublier que les entrées sont faites
nion pas avec l'intention de frauder, mais par erreur, par
ignorance de la loi, et cependant le département agit comme
dans un cas de fraude ; ainsi un homme innocent qui fait
une entrée qu'il croit être exacte et qui est peut-être exacte
d'après l'interprétation qu'en fait le département, peut
cependant être considéré comme coupable de fraude. Alors
lo cas est transmis au ministère à Ottawa et le résultat est
que dans la plupart des cas, le ministre donne gain de cause
à ses employés; mais il y a un autre point à considérer,
c'est lorsque le ministre reçoit des pétitions de la part de
ceux dont les marchandises ont été saisies, s'ils demandent
d'être remis en possossion des marchandises et des amendes,
la conduite que tient le ministre c'est de se procurer de
nouveaux renseignements au sujet de la fraude, comme on
l'appelle, et de la saisie, auprès des douaniers qui ont prati-
qué la saisie, auprès de ceux qui profitent financièrement de
cette saisie si elle est maintenue par le département.

M. BOWELL: Non, non. Prenez par exemple le cas
dont vous parlez, celui de M. Maingy, le percepteur de
douane à Winnipeg, qui a fait toutes les saisies que l'on
vient d'énumérer; il n'a droit à aucune de ces saisies C'est
lui qui a fait le rapport sur chacune d'elles, mais il fait ses
rapports d'après les preuves qui lui sont soumises.

M. PATERSON (Brant): Cette explication arrange un
peu la question.

M. BOWELL : Aucun employé recevant un salaire de
$2,000 par an, n'a droit à une partie de la saisie.

M. PATERSON (Brant): Mais les percepteurs prennent
part à la saisie.

M. BOWELL : Pas s'ils reç )ivent $2,000 par an.
M. PATERSON (Brant): Le cas peut ne pas s'appliquer

ici, mais je connais d'autres cas dans lesquels le douanier a
retiré sa prime tout en étant intéressé dans la saisie. Je
connais des cas dans lesquels d'honnêtes entrées ont été
faites, des cas dans lesquels je crois les inculpés incapables
de vouloir frauder la douane; mais en vertu des règlements
les marchandises sont saisies. Le département en détermine
la valeur, et il est le seul juge.

M. BOWELL : Cela n'est pas, ce n'est pas en vertu du
règlement du département, c'est en vertu de la loi.

M. PATERSON (Brant): Dans tous les cas c'est l'inter-
prétation que donne le département à la loi. Lorsque quel.
qu'un présente un envoi de marchandises qu'il a achetées,
lorsqu'il a payé $100 pour un article, il croit que c'est le
prix courant; son envoi indique ce prix, il ignore qu'un

M. PATERSON (Brant)

semblable article ne se vend pas à tel prix sur le marché
d'cù il vient; plus que cela, il produit le certificat assermenté
de ceux qui le lui ont vendu, montrant que cela est le prix
de vente, l'exactitude de l'entrée est affirmée sous serment
par les représentants de maisons responsables, mais malgré
tout cela, il y a des cas dans lesquels des amendes ont été
imposées et n'ont pas été remises. Alors les personnes
lésées se disent, nous allons exiger le redressement de cette
injustice, nous allons porter la question devant les tribu-
naux, mais comment peut-on s'adresser aux tribunaux ?

Le ministre peut répondre qu'il ne leur permettra pas de
porter l'affaire en cour, et pondant que l'enquête se pour-
suit, le délai pour s'adresser aux tribunaux s'écoule, et
d'après la loi ces personnes perdent leur recours. Le délai
pour s'adresser aux tribunaux est je crois de 30 jours.
Pendant ce temps, ils sont en pourparlers avec le départe-
ment, ils font valoir leur cause, ils espèrent obtenir justice;
mais le temps s'écoule, ils ne reçoivent pas de réponse, et
lorsque le délai pour s'adresser aux tribunaux est passé,
toutes les issues leur sont fermées.

M. BOWELL: Vous êtes encore dans l'erreur, un certain
délai est accordé après la décision du département; si je me
rappelle bien, ce délai est de 30 jours après la décision.

M. PATERSON (Brant): Je crois connaître un cas dans
lequel le délai était écoulé lorsque la décision a été'cônnue.
Cependant je n'insisterai pas trop sur ce point, parce que
dans les cas qui sont parvenus à ma connaissance, le mi-
nistre s'est montré disposé à permettre aux intéressés de
s'adresser aux tribunaux.

M. BOWELL: Je dois dire qu'il n'y a peut-être pas un
seul cas dans lequel un homme ait demandé la permission
de s'adresser aux tribunaux après l'expiration du délai de
30 jours. Mais si vous en connaissez un, vous pouvez con-
tinuer et essayer de le faire valoir.

M. PATERSON (Brant): Mais supposons que l'affaire
aille en cour; voici une règle du département au sujet de
l'évaluation d'un certain article. Les marchandises ont été
entrées pendant des années à un certain prix. Un bon jour
la douane s'aperçoit que les prix, tels qu'ils ont été donnés,
n'étaient pas les véritables prix, et qu'il faudrait y ajouter
une certaine somme. Alors les douaniers arrivent et réela-
nient non seulement le montant de l'importation qui vient
d'arriver, mais ils fouillent dans les factures du marchand,
de plusieurs années en arrière, et cherchent quelle somme il
doit. Si le marchand s'adresse aux tribunaux, quel est le
résultat ? Croyant qu'un tort lui a été fait, -il s'adresse à
la cour de l'Echiquier, pr ésidée par un seul juge; il s'aperçoit
bientôt que c'est une affaire difficile d'intenter des procédés
contre la couronne. S'il gagne son procès, on ne fait que
lui rembourser son amende; mais s'il perd, la décision du tri-
bunal range toute son importation antérieure dans la caté-
gorie des marchandises importées frauduleusement, et non
seulement ses importations pendant des mois et des années
a venir sont passibles d'un excédant de droit, mais le mar-
chand peut aussi être obligé d'en payer la pleine valeur;
aussi le gouvernement peut se convaincre que non seulement
à Montréal, mais dans les autres villes, il existe un fort cou.
rant d'opinion qu'en outre de l'opération de l'acte des
douanes, beaucoup de gens qui croyaient bien faire ont vu
leurs marchandises enlevées lorsqu'on n'aurait pas dû les en-
lever, et ont été obligés de donner leur argent lorsqu'ils
n'auraient pas dû le donner. Ce système de douanier sai-
sissant, qui bénéficie des saisies, a créé, avec ou sans raison,
dans l'esprit du public, l'impression que c'est grâce à ce
système si on l'a traité comme il l'a été. Il est bon
que cette question ait été soulevée en Chambre. Il- est bon
que ceux qui ont la charge d'un département, et ceux qui
sont chargés d'administrer les lois, apprennent de temps à
autre ce que le public attend d'eux. Il est bon qu'ils sachent
que le public, tout en désirant que des moyens légitimes
soient pris pour empêcher la fraude, il veut qu'une distince-
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tion soit faite entre ceux qui fraudent la douane et ceux qui
font des entrées de bonne foi,. croyant agir honnêtement,
mais qui se trouvent avoir agi irrégulièrement, par suite de
l'interprétation de l'acte des douanes.

M. BOWELL: L'honorable député a* commis la même
erreur dans laquelle il est tombé plusieurs fois en discutant
cette question des valeurs arbitraires. Les douaniers n'ont
pas le pouvoir de faire des évaluations arbitraiües à l'égard
des livres. Tout ce qu'ils peuvent faire c'est s'il est décou-
vert par leurs- employés ou d'autres moyens qu'un article
est vendu pour la. consommation intérieure à un certain prix
aux Etats-Unis, et s'il est entré à la douare canadienne à un
prix inférieur'à celui pour lequel il se vend aux Etats-Unis,
en vertu de la loi il est du, devoir du département d'entrer
cet article pour les fine de la perceptioný du ·droit pour le
prix auquel- il se vend et sur le marché d'où, il vient..
Les douaniers n'ont pas d'autre pouvoir que celui-là. L'hono.
rable député a raison lorsqu'il dit que bon nombre de per-
sonnes achètent des articles, disons pour $100, lorsqu'ils
doivent être expédiés dans-ceepays;.mais ils se vendent aux
Etats-Unie $125 ou $130; dans ce cas le marchand fait
d'abord un affidavit que cette somme est tout ce qu'ila payé.
Cela est vrai Il produit ensuite. s-on affidavit du vendeur
déclarant que c'est tout ce que ce dernier a demandé. Cela,
est encore.vrai, mais toutes les, conditions de la loi ne sont
pas remplies par cela. L'afidavit doit aussi contenir ces
mots: que c'est la valeur de l'article au temps de l'importa,.
tion lorsqu'il était vendu dans le pays pour être consommé
dans ce pays. Il est très facile pour un marchand qui désire
inonder un pays avec un assortiment de marchandises, ou de
détruire une industrie quelconque, d'avoir des prix pour l'ex-.
portation et des prix pour la consommation intérieure.
Nous avons constamment ces listes de prix entre les mains;
et c'est d'après ces prix que nous. agissons, et non d'après
des prix arbitraires, qu'il'plaît au département de mettre sur
ces marchandises.

M. VAIL: Je suis, peiné de dire que le ministre' des;
douanes n'a pas toujours agi en verta de ce principe, comme
je l'ai fait remar, ué l'an dernier. Dans cette circonstanceb
j'ai' expliqné qu un marchaid de Montréal s'était fait
remettre 87,0060 ou $8,000 à propos d'une cargaison de sucre
quo l'on prétendait avoir été entrée à des prix plus élevés
que.ceux qi avaient été ayés.

J.a1 exposé la question evant la Chambre, et j'ai nommé
des personnes d' alifax qui avaient fait de semblables de-
mandes et qui avaient été refusées. Je suis convaincu que
leministre des douanes et son département n'agissent pas
toujours d'après ce principe. Je suis, moi aussi, heureux que
ce débat ait eu lieu, et des centaines de personnes dans les:
provinces maritimes s'en réjouiront aussi. Je n'ai aucune
sympathié pour les contrebndiers. Dans l'intérêt du pays
et du département, il est bon qu'il y ait des lois contre la
contrebande. il' faut nécessairement qu'il en soit ainsi;
mais dans l'administration.de ces lois, lorsque le pouvoir ré-
side entre les mains de personnes-en dehors du-département
des douanes, qui agiesent en grande partie de leur propre
autorité et interprètent la loi à leur façon, il est impoitsnt .
quo ces employés soient des hommes intègres et jouissent.
a'uue haute réputation. Nous savons que celui qui fait de
la contrebande est considéié par le département commeune
canaille. Mais vous nommez un ancien.contrebandier à un'
de ces emplois dans le service extérieur,-afin qu'il puisse. dé.']
couvrir les contrebandiers actuels; alors, par une déduction
naturelle, vous avez un malhonnête homme,à un poste qui
devrait être occupépar un homme de principe et d'une in-
tégrité reconnue. Si les marchands de Montréal et de la
Confédération qui importent des marchandises et ont un
certain nombre, de commis à leur emploi ne savent pas que
des entrées sont faites tous les jours, et s'ils ne surveillent
point leurs affaires, ils doivent en subir les conséquences.
Mais la chose est bien différentesavec nous,
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Presque toute la population des côtes de la Nouvelle.
Ecosse fait le commerce avec les Etats-Unis, et. tous nos
petits marchands possèdent des navires qui vont dans ce
pays. Ils sont obligés de s'en rapporter aux hommes qu'ils
om loient sur ces navires et sur lesquels ils n'ont aucun con-
trôle. Il est vrai que le propriétaire contrôle le capitaine,
mais il ne contrôle ni le second ni les matelote. Un navire
qui voyage aux Etats-Unis en rapporte certaines marchan-
dises. Le navire est saisi. Le douanier informe leýproprié-
taire que tels et tels articles ont été mis à bord du navire à
Boston et qu'ils n'ont pas été entrés à la douane ici.. Le
propritaire dit qu'il n'en saitrien. Il fait des- recherches
et fnit par découvrir que ces marchandises ont été apporteas
par les matelots, et pour sortir d'embarras,1il est obligé de
payer $200ou $400 au douamner plutôt que de voir son na;
vire saisi et condamne à l'inaction pendant trois mois avant
que le gouvernement ait decidé- la question. Je dis donc
que depuis une couple d'annees nous avons vécu sous le
règne de la terreur, et que ce système est encore en vigueur
dans les provinces maritimes, oï il fait tort au commerce,
et pour peu que cet état de chose se continué, le commerce
sera ruiné. Je dis qu il n'y a pas d'autre remède cela
qu'une modification de la loi qui permettrait au departement
de nommer à ces positions des hommes recevant un salairé
raisonnable, qui seront des hommes intègres, et disposés à
remplir leur devoir sans s'occuper de ce qui doit leur revenir
de telle ou telle saisie. J'espère que Ilhonorable ministre dCo
douanes prendra conseil d'e l honorable depute qut siège en
arrière de dlui (. Macmaster), et qu'à la présente session il
présentera- un projet-de loi destiné a protàe le' commer-
sant honnete, ainsi que les te.r ts du:trésor -

M. WOODWOR~TH: Je désire dire qjrelquesw mots sur
cette question. J'ai ou occasion de constater dans.mon comte
quelques uns des effets bienfaisants produits par la pr-suce
de ces détectives de la douane. Ils ont parcouru S'l coneté
de King et toute cette région du pays, et nous.- savons ce
qu'ils ont fait. Quelquefois il y a ou de fortes plaintes,
mais chose étrange elles n'ont jamais été portées à la con-
naissance de ce parlemeent. Aucun marchand n'a demandé a
son représentant d'exposer son cas devant la Chambre, et ai
l'on considère la multitude des cas dans lequeis le departe-
ment est appelé à prononcer, il est infiment rare que -les
intéressés 'emandent une enquêtel au grand jour. Seon est
ainsi, je suis.porté-a croire que le systèmue dë protection que'
nous avons dans ce pays' doit- être raisounablement -bien'
administré, car-autrement nous aurions un nombre' beaucoup
plus considérable de cas cités au tribunal de l'opinion
publique par .l'entremise'du· parlement. Si les honorables
deputs de l'opposition. volaient voir ce qui' se-- passe'en
France, en Àllemagne, et aux Etats-Unis, qui sont despays-
de -paotetiona.il see. oavaineraient que ces misères sont'
infinimentdrares ici. comparativement à ce qui'-se-passe dans

-J'ai.vu dans Jles.journaur l'putre -jour qu'una rande fabri-
an deoverrerie u millionnaire der NewYor qui était,

enfermé à Si gSig. depuis, un certain nombrozd'années
our infractions au règleentside dou ne, vient d'êtren f s

en-libertsp Ona'invoquéepou ercela le mauvai frtat de -sa
santé. Si nelque chose der cette' nalure avait ou leu on
Canadala lhamlbretauraitrtenti deslamientsations'de:-1'ho-
norable .député de Digbyretde'I'honorable deputé de'-Brant.
Le conwrês's'est'.it;occupé de, cette questiond? Nony:le con,
grès a:dit qs'il y avaitunedoi derpassée commeil y;en a -une-
de .passée par e--parlement.

M PÂTE RSON': Il s'agissait d'un icas de11-ande.
M. WOOD WOR TH ': -Je sais qu'il y. avait ~eu des.fradesa

mais l'honorable dé puté prétend-il que les tribunaux doivrent-
être ,abolis parce que dans certains cas isolés la fortune et la
réputation peuvent être on danger. Vous ne pouvez -pas

avoir une loi-de cette nature sans l'administrer ; et il no
faut pas blatmer le ministre des douanes et ses .employes.s'iil
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administrent ce département conformémont à la loi. Si la
loi est mal faite, modifions-la. Mais quant à moi c'est une
question de savoir si nous devons la modifier ou non ; je n'ai
p as étudier la question de savoir si nous devons payer ces
dénonciateurs ou non, ni comment nous pourrons découvrir
les contrebandiers. C'est un problème à résoudre, mais le
but à atteindre est d'empêcher la contrebande si possible.
L'honorable député de Digby a dit que des centaines de per-
sonnes des provinces maritimes apprendront avec plaisir
que ce débat a ou lieu ; mais je crois aussi que beaucoup
d'autres n'aimeraient pas à avoir leur nom mentionné dans
ce débat.

Je connais une maison d'affaire dans un village de mon
comté qui a dit à un de ces détectives douaniers lorsqu'il se
présenta chez elle: " Comment osez-vous venir dans mon
magasin. Qui êtes-vous ? " Il répondit, " Je suis un détec.
tive de douane, je veux examiner vos factures, etc., etc."
" Pour qui me prenez-vous ? " demande le marchand. ' Je
ne vous prends pour rien," dit le détective, " je veux seule.
ment visiter vos livres." L'autre reprit " Connaissez-vous
l'influence que je possède ? " " Je ne m'en occupe pas," fit le
détective. " Eh bien," dit le marchand, "notre maison, mora-
lement, financièrement et commercialement, est la première
de cette partie du pays." Cependant, avant que le détective
fût sorti du magasin, cet homme avait fait les excuses les
plus humbles et les aveux les plus complets ; il consentait
à payer une certaine somme pour la contrebande qu'il avait
faite. Cette maison aimerait-elle à avoir son nom devant le
parlement ?

M. PATERSON (Brant): Qu'a-t-on fait avec cet argent.
M. WOODWORTH : Je ne sais pas.
M. PATERSON (Brant): Le détective avait-il le droit

de régler de cette manière ?
M. WOODWORTH : J'ose dire que s'il est démontré au.

ministre des douanes que ses employés ont violé la loi, il les
rappellera, j'en ai fait l'expérience dans le comté de King.
Pendant plusieurs mois je me suis occupé d'un cas de ce
genre, et lorsqu'il fut prouvé que les employés avaient tort,
le ministre les destitua de suite. Il est de son devoir de
protéger ses agents jusqu'à ce qu'ils aient été convaincus
d'injustice, de malhonnêteté ou de fraude.

M. PATERSON (Brant): D'après ce que je comprends,
cette affaire n'a pas été soumise au département; il n'y a
pas ou d'enquête; les douaniers sont allés dans le magasin,
ont porté certaines accusations, et ont réglé l'affaire sous
leur propre responsabilité.

M. WOODWORTH : Non. Ils l'ont réglé sujet à l'appro-
bation du gouvernement. Ces marchands n'ont jamais de-
mandé d'enquête, et c'est ce qui arrive leplus souvent, parce
que la somme qu'ils ont à payer n'est après tout qu'une
taible partie de leurs bénéfices. C'est pour cela qu'il n'y a
pas plus de plaintes devant le département. Ce n'est pas de
ceux qui sont pris que nous avops à nous plaindre, mais de
ceux qui ne sont pas pris. Combien de cas de contrebande
les 'représentants du peuple ont-ils eus à soumettre à la
Chambre, et si ces hommes étaient honnêtes, ne seraient-
ils pas tenus d'en saisir la députation. J'ai siégé sur les'
bancs de l'opposition, et je sais ce que c'est de crier contre
le gouvernement ; mais je dis qu'il faut rendre justice au
gouvernement. Dans ce oas le gouvernement n'a pas franc.
jeu, car on ne devrait pas le blAmer pour faire exécuter une
loi que le parlement lui-même a adoptée. Il peut y avoir
certains cas où la loi permette d'agir arbitrairement, mais
il ne faut pas oublier qu'il y a beaucoup d'anomalie dans les
lois de douane, et il est impossible qu'il en soit autrement.
D'après cette loi, un homme est en quelque sorte regardé
comme coupable jusqu'à ce qu'il ait prouvé son innocence,
ontrairement à la règle générale des lois anglaises. Les
marchandises sont d'abord saisies, ensuite il lui faut prouver
qu'il ne les a pas passées en contrebande. Mais c'est le parle-

M. WoonwoaRa

lement qui a adopté cette loi; et puisque nous l'avons
adoptée malgré ces anomalies, nous ne devon s pas blâmer le
département qui l'a fait exécuter. On a mentionné le nom
de M. Wolf. Je connais personnellement àf. James Wolf, de
Montréal, et je ne crois pas qu'il y ait dans toute la Confédé.
ration un employé plus consciencieux, plus capable et plus
actif.

M. MACMASTER: C'est un excellent employé.
M. WOO DWORTH : Il a un devoir très ingrat à remplir;

mais il le remplit à merveille, tout en conservant la bonne
réputation qu'il s'est acquise, et même l'amitié de ceux de
qui il a saisi les marchandises. Je connais grand nombre de
cas dans lesquels on l'a remercié pour la manière affable
dont il s'est acquitté de ses fonctions. Ces employés ne
sont pas représentés dans cette Chambre; mais rendons leur
justice. J'ai cru devoir dire ce que je connaissais de cette
question.

La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.

(En comité.)

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul............... $80,949 50

M. LAURIER: A-t-on pris les moyens de faire tenir une
enquête sur les causes de la dernière émeute ?

M. THOMPSON: Ily a ou l'enquête ordinaire du coroner,
et subséquemment il y a ou l'enquête faite par l'inspecteur.
Je puis l'appeler une enquête préliminaire, car notre inten-
tion n'est pas qu'elle soit finale. J'ai décidé qu'aussitôt pos-
sible après la session et le rétablissement du prélet, qui
j'espère ne retardera pas trop longtemps, de faire au sujet
des affaires de ce pénitencier une enquete aussi minutieuse
que possible. Je crois que dans une certaine occasion, en
réponse à une demande d'enquête, il a été dit qu'une com-
missionserait nommée. Je crois que cette réponse n'était
pas exacte; je ne sache pas que le fait de faire une enquête
minutieuse et complète implique la nomination d'une com-
mission; mais comme chef de ce département, je me tiens
obligé de faire faire une enquête approfondie.

M. LAURIER Le ministre de la justice n'ignore sans
doute pas que les enquêtes n'ont pas manqué par le passe;
il y a eu enquête sur enquête, mais, pour une raison ou pour
une autre, elles n'ont jamais eu de résultat pratique. Le pu-
blic, du moins dans la province de Québec, commence à être
convaincu que si la justice a si souvent échoué à Saint-Vin-
cent de Paul, cela est dû au fait que la politique est trop mê-
lée à l'administration do cette institution. L'opinion gêné.
rale est que tout le personnel est composé de créatures du
gouvernement. Je ne sais pas si ces remarpues s'adressent
à tous les employés, mais je crois, et j'ai de bonnes raisons
pour cela, qu'elles s'adressent au plus grand nombre. Je crois
que le préfet actuel, M. Laviolette, est un homme très com-
pétent, autant qu'on peut l'être, sans avoir reçu une éducation
spéciale. Dans la dernière émeute, il a donné la prouve de
son courage; je crois, aussi, que c'est un homme très con-
sciencieux. La seule chose qui lui manque, c'est de n'avoir
pas eu, avant sa nomination, les connaissances spéciales et
l'expérience qui lui auraient permis de remplir ses fonctions.
A part cela, je lui rends de grand cour le témoignage qu'il
a toujours été prêt à faire tout ce qui était en son pouvoir
pour bien s'acquitter des devoirs de sa charge. D'un autre
côté, je croi,-etje fais cette déclaration sous toute réserve
-qu'il n'a pas été suffisamment secondé par ses subalternes.

Ceux qui étaient immédiatement sous ses ordres, n'étaient
pas animés du même dévouement à leur devoir et n'étaient
pas mieux gratifiés que lui. Dans de telles circonstances,
nous ne devons pas être surpris si les affaires du pénitencier
ont été de mal on pis. Et une enquête, comme celle que
nous avons ene par le passé, ne suffira pas. Il faut un re-
maniement complet de tout le système, non seulement par
les employés du département, mais aussi par les personnes
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du dehors qui seraient décidées d'avance à agir avec impar-
tialité, et de rendre justice sans chercher à mettre le blame
là où il ne doit pas être.

M. TfHOMPSON: En réponse à l'honorable député, je ne
dirai que quelques mots, parce que ce serait un manque de
délicatesse de ma part de prendre partie pour les uns ou les
autres avant de connaître le résultat de l'enquête qui doit
avoir lieu-de dire que tel ou tel officier est à blit-ner ou que
tel autre mérite des éloges. Mais, depuis l'émeute, j'ai exa-
miné les pièces de l'enquête, et je dois dire que je n'en suis
pas venu à la même conclusion que l'honorable député, qui
prétend que la difficulté réside dans le fait que les employés
de cette institution sont des créatures du gouvernement, et
sont animés de motifs politiques dans l'accomplissement de
leur devoir. Le personnel, comme il le sait, est très nom-
breux, et le préfet a le contrôle absolu de tous les gardiens,
et, de fait, de presque tous les employés de l'établissement.
Lorsque je dis le contrôle absolu, je n'entends pas dire seu-
lement qu'il a le droit de nommer les employés, mais aussi
qu'il n'y a jamais la moindre intervention de la part du
département, même sous forme de conseil, lorsqu'il s'agit
de ces nominations. Le principe de la loi qui le charge de
cet emploi responsable, est appliqné dans toute son étendue,
et il possède un contrôle illimité quant au choix des per-
sonnes dontil s'entoure, excepté dans le cas des employés
supérieurs, qui sont nommés par le département, et les accu-
sations qui ont été ordinairement portées contre la discipline
et l'administration de l'institution, se rapportaient à des
gardes et à des subalternes nommés par le préfet. Je crois, en

offet, que la politique a créé du tort à la bonne administration
du pénitencier; mais ces influences politiques venaient plutôt
du dehors que du dedans, et que tout en étant prêt à
admettre, avec un certain degré de fierté, d'après ce que
j'ai appris sur son comtpe, que le préfet est un homme
brave, honorable et droit, dans toute l'étendue de ces mots;
je crois que jusqu'à un certain point-il serait indélicat de
ma part de dire jusqu'à un quel point-il s'est laissé
guider par les conseils de gens qui'n'avaient pas mission de
le conseiller, et qu'il a mis sa confiance dans des personnes
qui avaient prédit les résultats funestes de l'administration
actuelle et qui ont fait tous leurs efforts pour que ces pré-
dictions s'accomplissent.

M. BLAKE: Je comprends que l'honorable ministre soit
tenu à certaines réticences au sujet de ces troubles, mais
c'est un fait que depuis quelques années ce pénitencier a
été presque constamment dans un état de crise. Cette con-
dition malheureuse est devenue presque une habitude à cette
institution, et je regarde comme une tache pour l'adminis-
tration de notre justice que pendant tant d'années il y ait
toujours en en règle générale quelque chose de travers dans
l'administration et la discipline de cette importante institu-
tion ; il faut qu'il y ait quelque chose de radicalement mau-
vais; les préfets ont succédé aux préfets, les autres fonc-
tionnaires ont été changés, et les choses ont continué à mal
aller, sauf de courts intervalles. Je n'ai rien à dire au sujet
du préfet actuel, vu que je ne suis pas suffisamment au cou-
rant des faits; mais si je me rappel le bien, c'est de ce préfet
que parle l'ins ecteur en termes peu favorables dans son
rapport annue peu de temps après l'entrée de ce monsieur
en fonction. Ce rapport commente le rapport du préfet lui-
même. Quoi qu'il en soit, si ce n'est pas un ofli:ier qui est
fautif, c'est un autre. Il y a eu pendant longtemps de graves
négligences et un manque complet de cette surveillance, in-
dispensable pour prévenir des événements comme ceux qui
nousont jeté dans la stupeur ces jours derniers. Je voudrais
savoirsi une enquête spéciale a été faite sur les circonstances
extraordinaires dans lesquelles s'est accomplie l'évasion de
Viau presque immédiatement après la révolte; à ce propos,
car je crois que je n'aurai pas d'autre occasion de le faire,je demanderai au gouvernement si son attention a été attirée
sur un fait que j'ai la avec regret dans les journaux ces jours

derniers. Il était dit que le préfet d'un autre pénitencier
-M. Badson-était intéressé avec l'inspecteur dans certaines
transactions ou spéculations de terrain. Je ne suis pas au
courant du caractère particulier de ces transactions dont les
journaux ont parlé, et certaines insinuations ont été faites sur
la nature de ces transactions. Je n'en connais rien personnel-
lement, mais je dirai qu'il n'est pas prudent, qu'il est même
inconvenant qu'un inspecteur de pénitenciers ait des rela-
tions quelconques avec un préfet. L'inspecteur est un fonc-
tionnaire auquel le gouvernement et le public doivent se fier
pour le-bon fonctionnement des différents employés -d'un
pénitencier. Il est le supérieur même du préfet, et le fait
qu'il négocie des placements en terrains pour ce préfet ou
qu'il agit comme son agent ou son associé, est de nature à
avoir des résultats regrettables.

M. DESJARDINS: Le chef de l'opposition a parlé du
rapport de l'inspecteur, et s'il en juge par le ton de ses rap-
ports, il doit être convaincu que cet inspecteur ne serait pas
en état d'agir avec impartialité dans une enquête qui aurait
lieu pour faire connaître l'exacte vérité dans cette affaire.

M. BLAKE : Je dois avouer que le ton du rapport, à un
certain passage, ne m'a pas laissé une opinion bien favo-
rable.

M. THOMPSON : En réponse à l'honorable député de
Durham-Ouest, je dois dire qu'une enquête spéciale a en lieu
au sujet de l'évasion de Viau, et il fut constaté, qu'un des
gardiens était jusqu'à un certain point coupable do négli-
gence en s'abstenant de remplir un. devoir excessivement
important dans les circonstances. A propos de ce gaýrdien,
à la demande du préfet, et en attendant une enquête plus
complète, son cas n'a pas été décidé, mais une enquête
spéciale a en lieu sur tout ce qui se rapporte à l'évasion de
Viau.

Jus u'à présent, on n'a pas encore signalé à mon attention
les déclarations que l'honorable député dit avoir lues dans
les journaux à propos de transactions qui auraient eu -lieu
entre l'inspecteur et le préfet. Side tels faits ont été publiés,
je partage son avis qu'une enquête devra avoir lien et qu'il
est très incompatible avec le devoir d'un fonctionnaire auquel
nous sommes obligés de nous en rapporter, comme cela doit
être dans le cas d'un inspecteur, d'avoir des relations d'affaires
avec les préfets, Quant à la question d'impartialité; il sera
aussi nécessaire de faire conduire l'enquête par un autre
inspecteur; cela est aussi le désir de cet inspecteur, pour la
raison que par le passé il s'est trouvé en quelque sorte en
antogonisme avec le préfet à propos de différence d'opinion
dans l'administration de l'institution, et surtout pour la
raison que les commentaires qui ont été faits depuis
l'émeute ont en quelque sorte retombés sur lui.

Sir RICIARD CARTWRIGHT : Je vois sous ta chl'fde
" Entretien des détenus," qu'il y a dans le pdniti añier de
Saint-Vincent de Paul 325 détenus qui coûtent'$291;25. Au
pénitencier de Kingston il y a 580 détenus a.i coteit Î6.
'180. Par conséquent, la proportion du cóit d'entrete est
beaucoup plus considérable à SaintVinbcént de Patiqu'il
Kington. Le plus petit nombre expliqüë jasqAu'à un"ëitain
point l'augmentation dans le coût, mais la différehoe''est
beaucoup trop forte pour être exliquée de cette façon.

M. BLAKE : Et cela sans compter qu'un certain nombre
des détenus de Saint-Vincent de Paul sont ordinairement en
liberté.

M. THOMPSON : Je ne sache pas que les détenus soient
en liberté.

M. BLAKE: Ils s'évadent tous les jours.
M. THOMPSON : Cela n'est pas. Un détenu s'est évadé

il y a quelques jours, et il a été repris immédiatement.r Dans
les estimations pour cette année, il y a une diminution de
$2,400.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Malgré cela l'honorable

ministre doit voir qu'à moins d'expliquer le fait d'une cer-
taine manière, la différence entre Saint-Vincent de Paul et
Kingston est très forte. A Saint-Vincent de Paul, l'entre-
tien d'un détenu coûte près de $100, A Kingston il coûte
un peu plus de $60. La différence est considérable, et je ne
crois pas que la différence dans le coût de l'existence entre
les deux localités soit suffisant pour expliquer cette dispro-
portion. Le régime alimentaire et toutes les autres choses
sont les mêmes.

M. THOMPSON : Il y a une différence dans le coût de
l'entretien, comme l'honorable député pourra le voir à l'aide
d'une comparaison à la page 64 du rapport de l'auditeur
général. Le coût moyen de la vie à Kingston est de 53 cents
pbr jour, et à Saint-Vincent de Paul de 81 cents, l'entretien
est de $63.(5 contre 8100.01 ; je ne suis pas en état d'en don-
ner les raisons en ce moment. Tout ce que je sais c'est que
les provisions sont fournies par contrat, et c'est grace à cette
concurrence que nous sommes en état de dire que cette année
il y aura une diminution dans les dépenses. Je suis porté à
croire que certaines dépenses qui sont dbargées sous d'autres
chefs à Kingston sont portées au compte de l'entretien A
Saint-Vincent de Paul. A tout événemeut, je prendrai des
informations précises à ce sujet.

M. BLAKE : Je crois et j'espère que la différence n'est
as due aux causes que vient de donner l'honorable ministre.
il y a quelques années, des arrangements ont été faits pour

que les livres des pénitenciers fussent tous tenus d'après le
même principe. Le régime alimentaire devrait être abso.
lument le même, et des séries de livres exactement sembla-
bles furent préparées pour tous, de manière à pouvoir cons-
tater le coût de toutes les institutions on en voyant une.
Nous avons déjà nu des débats au sujet de cet ex<-édant de
dépenses dans l'entretien des prisonniers à Sain t-Vincent de
Paul comparativement à Kingston, et la seule chose que j'ai
pu trouver, c'est que ce pénitencier est à quelque distance
de Montréal et que c'est à Montréal je suppose, que la plus
grande partie des provisions est achetée. Le prix du trans-
port de la ville au pénitencier doit être la seule différence; il
n'est pas admissible que les provisions puissent coûter une
fois plus cher qu'à Kingston, à moins que les raisons
politiques que l'honorable ministre prétend ne pas exister à
l'intérieur du pénitencier se fassent mettre dans les contrats.

Chemin de fer Canadien du Pacifique, de Port-
Arthur à la rivière Rouge ................................ 72,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On devait nous donner
des explications délaillées à ce sujet.

M. McLlELAN : J'ai déjà dit, lorsque cette question fut
discutée, que l'ingénieur en chef avait fait une évaluation
finale de $2,864,159.89, qui comprenaient la première sen-
tence arbitrale de 845,000. Ensuite il y a ou une autre éva-
luation faite par l'ingénieur en chef du coût final de tout les
travaux de $2,934,308.68, une augmentation de 870,148.79;
de plus, les arbitres ont accordé pour dommages t 395,600, ce
qui faisait 8465,748.79. La somme que nous avons demandée
ne comprenait que la sentence arbitrale de 8395,600 ; cela a.
été payé, laissant une balance de 870,14J,79, et l'ingénieur
en chef dit qu'il y a aussi certaines petites sommes, 81,002.81,
pour transport et autre chose, ce qui fait un total de
811,151.69; nous demandons une somme ronde de 872,000
pour faire -face A toute éventualité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A l'époque où cette
compensation excessive fut payée, dans des circonstances
que connaissent très bien les honorables députés de cette
Chambre, et qui étaient telles qu'elles ont provoqué une vive
opposition, il était entendu qu'il s'agissait d'un règlement
définitif et qu'il ne restait plus rien à payer.

M. TaoxPsoN

M MoLELAN: L'ingénieur a fait rapport autrement; il
dit que cette compensation était pour des dommages subis
et non pour des travaux faits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire que si nous
avions su dans le temps qu'il devait y avoir une autre
somme à payer, la Chambre, je crois, n'aurait pas ôté très
disposée à voter cet argent. On se rappelle que la senfenée a
été rendue dans des circonstances dont j'ai déjà paril et ui
font voir que notre arbitre conseillait de porter l'affaire le-
vant les tribunaux. Lorsque l'argent fut voté on nous disait
que les tribunaux seraient saisis de l'affaire, mais 'aníiíe
suivante, lorsque les comptes nous furentsoumis, nous vîmes
pour des raisons qui ne m'ont jamais été suffisamment ex-
pliquées, que l'affaire n'avait jamais été portée devant les
tribunaux, et que toute la somme avait été payée. Nous
n'avons jamais pu non plus obtenir la communication faite
par le juge Clark à l'honorable ministre des chemins de fer
d'alors, bien qu'il admit l'avoir en sa possession; aujourd'hui
je trouve bien étonnant que nous ayons une autre somme de
82,000 à payer à ces messieurs.

M. WELDON: Lors de ce débat l'honorable ministre les
chemins de fer assura à la Chambre. que cette somme
iéglait définitivement la question, et il entra même dans
des calculs compliqués pour démontrer que mème avec
cette somme, vu la réduction dans le contrat, il n'y avait
pas de bénéfice considérable, mais on ne meitionna rien
autre chose que les $45,000 et le montant de la deuxième
sentance arbitrale.

M. CASEY: L'explication donnée ce soir est bien diff-
rente de colle de l'autre soir. On nous disait que l'évalua-
tion de l'ingénieur comprenait la somme accordée par les
arbitres, et c'est cela que je trouvais absurde.

M. MoLELAN: Il y a en une première sentence de
.845,000 qui est comprise dans les 82,934,000.

M. CASEY: L'explication donnée ce soir est plus ration-
nelle, parce qu'elle ne prétend pas que l'évaluation com-
prend la somme accordée par les arbitres. C'est parce que
cette somme n'était pas comprise dans l'évaluation où il y a
eu une arbitrage. Il est bien connu que toutesales diffl-
cultés entre les entrepreneurs et le gouvernement ont été
soumises à des arbitres. Tout ce que l'on -pouvaitréclamer
avec ou sans raison a été réglé par l'arbitrage. C'était un
règlement final de toute question en dispute entre les entre-
preneurs et le gouvernement. Si on a obtenu de 'ingé-
nieur en chef une évaluation subséquente accordant 870,000
de plus, cela indique que la question a éte rouverte pour
permettre aux entrepreneurs de faire une nouvelle récla-
mation et obtenir une nouvelle somme en plus de la sen-
tance arbitrale.

Le réeultat fut de faire obtenir aux entrepreneurs e7O000
de plus que ce que les arbitres leur avait accordé, et le moins
que l'on puisse dire c'est que le -gouvernement s'est-nmontré
bien peu particulier dans cette affaire. On se rappelle que
l'arbitre du gouvernement fit rapport que la-somme, accordée
par les autres arbitres était excessive. Le ý gouvernement
consulta ses avocats sur la validité de la senteuce,'et lorsque
nous avons-demandé les rapports sur nette questionceux
qui ont été soumis après des demandes réitérdesétaient
incomplets, et nous sommes restés dans' l'jnceritude au
sujet de -l'opinion de ce avocats. Nous avons eu l'òpinion
de l'avocat, mais on nous refusa les pièces qui avaient été
communiquées à l'avocat pour lui permettre de se4omner
une opinion, et nous ne savons pas Bi le gouvernementlui a
communiqué des renseignements suffisants ou non. D'après
la conduite du gouvernement dans toute cette affaire, moue
sommes portes a croire que la question a été soumise à
l'avocat dans une forme très incomplète.
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M. -WELDON : Il -était entendu que l'arbitrage réglait

toutes les questions en dispute entre les parties. Le gou-
vernement appuyait surtout sur le fait que même en payant
cette somme nous réalisions une économie, il ne fut jamais
question qu'une autre somme était demandée.

h. MoL1ELAN: L'ex-ministre des chemins de fer (sir
Chs. Tupper) prétendit et démontra que même en payant la
somme de $395,000, nous réalisions sur l'évaluation primi-
tive, une.éconos.:, de e100,000 à $800,000. J'ai compris que
cette:compensation en grande partie pour des dommages,
provenait de réductions dans les travaux admises par les
ingenieurs du gouvernement eux-mêmes.

M. CAEY: Les travaux,étaient les mêmes lorsque l'ar-
bitrage eut lieu. Il n'y avait pas à cette époque d'autres
réclamations que celles qui furent soumises à l'arbitrage.
Si nous avons un nouveau paiement à faire aujourd'hui,
c'tezt une preuve que l'on a permis la production de nou.
velles réclamations depuis l'arbitrage, et qu'elles ont été
admises sans contestation. Le gouvernement a donc man-
qué à son devoir en acceptant- sans enquête de nouvelles
réclamations après que toute la question était réglée. Mais
il y -a plus-que cela. Je me rappelle que les entrepreneurs
exigètent·le paiement de la construction d'un élévateur-A
Port-Arthur, et un des articles de la réclamation de la com-
pagnie qui prit plus tard possession de ce chemin était de
Sil2,000 ou environ, pour la construction de cet élévateur.
Dans -ls:documents que j'ai demandés, nous voyons que le
gonvernement avait mis une cettaine somme. pour payer
cet élévateur aux entrepreneurs. Lorsqu'on paie deux fois
pour le même élévateur, personne no pourra paraître surpris
si nous paraissons défiants à propos de ce nouveau crédit
qu'on nous demande. Nous savons tous ce qui a été dit à
propos des relations qui existaient entre les entrepreneurs
et le gouvernement; et il a été dit que le gouvernement a
obtenu des entrepreneurs des sommes d'argent qui ont .été
employées .dans les élections qui avaient lieu à. cette époque
à la condition que des extras leur seraient accordés sur
leurs;l contrats. J'ai été informé par la rumeur; quelque
temps.avant l'arbitrage finale, du montant des extras que
les entrepreneurs s'attendaient de recevoir pour avoir
avancé de Paigent au gouvernement, et par une étrange
coïncidence, la somme accordée par l'arbitrage était presque
exactement la même qu'on m'avait dit que les entrepreneurs
s'attendaient de recevoir. Tout cela contribue à augmenter
mes seoûpçons, au sujet des comptes de la section B, et le
ministre ne peut pas s'attendre à ce que la Chambre soit
satisfaite de son explication.

M McLELAN: L'honorable député pourra reprendre ce
débat au concours. Nous techerons que le-concours ait lieu
lorsque le ministre des chemins de fer sera présent.

Sir RICHARD CART£WRIGHT: J'attirer& l'atcention
sur les déclarations faites par sir Charles Tupper ïe 16 avril
188t. Parlant d'abord des 84à,000, il dit que des arbitres
ont été -unanimes. Ensuite, lorsqu'il parle de ce contrat, il
dit:.

'Après la meilleure défense que le gouvernement pût faire, les arbitres
aocrdèrent $395, au entrepreneurs. Le gouvernement n'a pasen-
core .déeldé de payer cette somme. Nous avens cru lrudent de demander
un crédit.' Mails la question est en ce moment soumise au ministre-de la

o' ;u ne laqueition est importante, que la somme est considéra-
1et qu'ele4dgpasse randement ce que le gouvernement considère quele ' ~rpr ,ur eouv lent rasonnablement -exiger. Avant de payer

cete som nur avons IIanod rendre l'aia des d eilurs av
c W4ul'soist lYdispsitlon du 'gouvernement, pour leur faie tudier
soleisement toute la question.

L'évailuation findle de tous les ttavaux faits pai les entre
predeurinrs a-4té de 8286,300. Le département nous laissa
entenilre, lorsque -cette sentence arbitrale fut votée, que
c'était tout; et le ministre remarquera que cette nouvelle
somme que l'on demande est aussi près que possible l'exacte
différence entre la somme que l'on nous demande de voter
et le rapport de l'ingénieur. Bien que la question ne me

paraisse-pas bien claire, je conclus de tout -cela que l'on sa-
vait alors que nous aurions alors à payer une autre somme
de 860,000 à $70,000. Il y a un autre point à considérer.
Pourquoi a-t-on retardé jusqu'aujourd'hui? Je croyais que
tout cela était réglé depuis deux ans.

M. McLELAN: Le certifiuàt final est daté du 5 juillet
1884.

M. CAMERON (Victoria): L'honorable député demande
un peu d'éelaircissement,-je vais lui en donner. Le crédit
que nous discutons en ce moment n'a rien à faire avec la
somme accordée, vu les questions réglées par l'arbitrage. Ce
crédit est ce qu'on appelle en terme de chemin -de fer l'éva-
luation finale qui est faite après l'achèvement des travaux,
et les articles compris dans cette évaluation finale n'étaient
pas compris dans la question soumise aux arbitres, ils
n'ont pas été discutés devant eux, et ces arbitres n'avaient
rien à y voir. Certaines questions spécifiées ont été soumises
aux arbitres, et à la suite de la preuve qui a été faite ils ont
accordé une certaine somme que nous avons votée à une ses-
sion piécédente. Après le paiement de cette somme qui
comprenait deux chefs: 1°, la qualité des matériaux, et
20, les dommages causés par le fait que la section 15 n'a
pas été terniinée,-après ce paiement, dis-je, restait le
règlement ordinaire des comptes, règlement que tous ceux
qui ont quelque expérience en ces questions connaissent sous
le nom d'évaluation finale. Cette question fut discutée pen-
dant plusieurs mois entre les ingénieurs et les entrepreneurs,
et finalement on tomba d'accord sur cette dernière somme.
Ce règlement n'a rien à faire avec ce qui est réglé par l'ar-
bitrage. Il n'est que l'évaluation finale donnée à l'entrepre-
neur, après qu'il eût iéglé ces comptes, qu'il fut mie en pos.
sess:on de la retenue, et qu'il eût définitivement clos un
contrat considérable. Je parle sur cette question d'après
ma propre expérience, et je puis assurer les honorables
députés de l'opposition que cette somme est le solde.ordi-
naire que donne le bilan, et ne comprend aucun des articles
soumis à l'arbitrage. Le ministre dit que l'évaluation finale
fut accordée en juillet 1884. Mais il doit faire erreur, car il
est à ma connaissance qu'elle n'a pas ou lieu avant février
ou mars.

Sir RTCHARD CARTWR!GIIT: C'est ce que j'ai pré-
tendu; j'ai attiré l'attention sur,le fait que l'évaluation finale
de tous les travaux faits en vertu du contrat, s'élevait à
$2,863 000. J'ai fait remarquer que sir Charles Tupper, en
sa qualité de ministre de chemin de fer, a aussi déclaré le 16
avril, que l'évaluation de tous les travaux faits en vertu du
contrat, était de 82,863,000.

M. CAMERON (Victor ia): L'évaluation finale de l'ingé-
nieur du gouvernement était d'abord de 850,000. Les entre-
preneurs réeclamaientl'une somme beaucoup plus forte, et
finalement on tomba d'accord sur la somme qui est demandée
aujourd'hui dans les estimations.

M. CASEY: Cette explication a certainement sa valeur,
elle corrobore la prétention que ce crédit· de 870,000 ne
comprend pas les sommes qui ont, été soumises aux arbitres.

M. CADMERON (Victoria): Vous prétendiez le contraire
il y a un instant.

M. .CASEY: Jes réeclamations ont surgi depu i.
M. MoLELAN: L'ingéaieur en chef en a appelé une, une

estimatiôn partielle, et l'autre, estimation définitive.
M. CASEY: Donnez-les dates de ces deux documents.
M. McL ELAN: Je n'ai pas les dates ici.
M. CASEY: Une estimation défiritive a été donnée avant

la date de l'arbitrage. Il n'a pas été question de l'arbitrage
entre le gouvernement et les entrepreneurs avant que des
rumeurs se fussent répandues au loin, et le gouvernement a
cru qu'il était nécessaire de se faire blanchir au moyen d'un
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arbitrage. L'arbitrage a en lieu, et les arbitres ont rendu
la sentence comme un règlement défilitif de tout compte
entre les entrepreneurs et le gouvernement. Et il appert
de la déclaration du député de Victoria-Nord (M. Cameron),
qu'il y a encore eu des questions entre le gouvernement et
les entrepreneurs.

M. CAMERON (Victoria): Je crains que l'honorable
député n'ait pas les connaissances techniques qu'il lui faut
pour discuter cette question avec intelligence. L'hono-
rable député ne comprend pas ce qu'est une estimation
finale. Il est impossible qu'il y en ait eu une avant l'arbi-
trage. La question soumise à l'arbitrage était une question
de dommage. Cet arbitrage n'a pas été donné par le gou-
vernement.

M. CASEY: En partie de dommage,
M. CAMERON (Victoria): Entièrement de dommage.
M. CASEY: Non, pas du tout.
M. CAME RON (Victoria): Dommages et une réclama-

tion résultant d'une modification et d'une classification
erronée de la nature des travaux. Les questions soumises
à l'arbitrage n'étaient sous aucun rapport les mêmes que
celles comprises dans la préparation des estimations défini-
tives. Mon honorable ami parle du l'estimation définitive
comme d'un compromis. Ce n'était en aucune manière un
compromis, mais c'était un compromis basé sur des faits et
des chiffres. Ce n'était pas un compromis au hasard, mais
il était basé sur un règlement de la question des différentes
quantités et des allocations qui avaient été basées antérien-
rement sur les estimations partielles et qui lors du règle-
mont définitif devaient être corrigéeos d'après la somme
rèelle d'ouvrage de terrassement. Ces questions furent
réglées comme je l'ai dit, et l'arbitrage n'a pas été accepté
par le gouvernement comme question de politique ni pour
se faire blanchir. Mon honorable ami secoue la tête, mais
je crois qu'il a une connaissance très superficielle du sujet,
et s'il l'eût compris parfaitement, il n'aurait pas fait le grand
nombre de remarques qu'il a faites. Le règlement n'a pas
été effectué pour blanchir le gouvernement. Il n'a rien à
blanchir autant que je sache, parce qu'autant qu'il est à ma
connaissance, aucun entrepreneur n'a été plus maltraité
par le gouvernement et par sus officiers ingénieurs que
ceux-là. Je ne sache pas qu'on leur ait fait aucune con-
cession ni qu'on leur ait accordé aucun avantage ou aucune
faveur.

Au contraire, du commencement à la fin, ils ont eu à sur-
monter toutes les difficultés imaginables, et le fait que l'in-
génieur en chef du gouvernement qui a donné cette estimation
avait rapporté-et c'est consigné dans son rapport officiel-
que les entrepreneurs ne pouvaient finir l'ouvrage dans le
délai fixé et conformément au contrat et recommandait qu'on
leur enlevàt l'entreprise. Ils ont contesté au gouvernement
le droit d'agir ainsi; l'entreprise ne leur a pas &é enlevée,
mais il l'ont terminée à temps et conformément à la lettre
stricte du contrat, et ils n'ont demandé nu gouvernement
aucune faveur et n'en ont reçu aucune; ils ont simple-
ment en justice de sa part. L'honorable député dit que
ceci a été fait pour blanchir le gouvernement. Le gouver
nement, comme question de politique, atfin que cette partie
de l'ouvrage fût terminé à temps, insista pour modifier la
nature do l'ouvrage à tel point que les entrepreneurs refu-
sèrent de continuer, alléguant que la nature en était telle-
ment changée qu'ils n'avaient pas le droit de l'exécuter. Le
gouvernement convint avec eux que s'ils continuaient il
laisserait à des arbitres la question de la compensation à
laquelle ils auraient droit pour ce chungemcnt dans la na-
ture de l'ouvrage, et toute autre réclamation qu'ils auraient
lorsque le gouvernement croirait que la nature des tra-
vaux la justitierait. Cela fut réglé par un arrêté du conseil
qui est actuellement sur la bureau de la Chambre, et c'oot
conformément à cet arrêté du conseil passé deux ou trois

M. CAsY

ans avant que l'arbitrage eût lieu qu'il a en lieu. L'arbi-
trage out lieu et les arbitres réglèrent ces réclamations,
mais il n'établit pas ce que les ingénieurs appellent l'esti-
mation définitive. Cette estimation définitive fut établie ce
printemps, et c'est le montant qui figure actuellement dans
les estimations, et elle ne comprend en aucune manière les
questions soumises aux arbitres.

M. CASEY: Je ne l'ai jamais prétendu, et c'est là la ques.
tion. L'honorable ministre faisait par conséquent erreur
lorsqu'il nous a dit, l'autre soir, qu'elle comprenait ces ques-
tions. L'honorable député dit que je n'ai pas une connais-
sauce technique suffisante pour comprendre cette question
ou la discuter avec intelligence. Eh bien, je ne suis
assurément pas un ingénieur, mais je n'ai jamais su que
l'honorable député le fût non plus. Il a acquis une connais-
sance de cette affaire dans l'exercice de ses fonctions légales
et autres-de ses fonctions politiques et parlementaires. Je
n'ai, naturellement, pas eu une connaissance aussi complète
des détails de ce règlement que celle que l'honorable député
possède sans doute, mais j'ai repassé avec soin tous les docu-
ments soumis à la Chambre-et ce sont là les seuls docu-
ments sur leaquels nous puissions baser une opinion-et la
conclusion que j'en ai tirée a été que pour ce qui regarde les
estimations définitives et le nouveau mesurage définitif de
l'ouvrage devant servir de base aux estimations définitives,
il fut commencé dans l'automne de 1882 et continué jusqu'au
printemps de l'année suivante. L'estimation définitive basée
sur ce nouveau mesurage fut déposée en février dernier. Or,
cela est étrange.

M. CAMERON (Victoria): Quelle année avez-vous dit ?
M CASEY : 1882.
M. AMBERON : Oh non.
M. CASEY : Il fut inséré en 1884, et déposé soit pendant

cette session-là on au commencement de la session tLti'ate.
L'honorable député dit que ces entrepreneurs ont été les plus
mal traités qu'il ait jamais connu, et qu'ils n'ont jamais obtenu
aucune faveur du gouvernement. Un de ces entrepreneurs
écrivit aux journaux de Toronto, faisant remarquer qu'il s'é-
tait plaint de la conduite de l'ingénieur en charge, qu'il était
trop Pévère pour eux, et qu'il fut destitué .à leur demande.
Voilà une concesion qui leur fut faite. J'ai demandé , air
Charles Tupper si la destitution de M. Jennings avait en lieu
pour cause d'incompétence, et il m'a répondu que non. Il a
admis qu'il lui avait donné les meilleures recommandations
auprès de M. Onderdonk, qui désirait l'employer, et il a
rendu un haut témoignage à ses capacités professionnelles et
à son caractère privé. Nous avons donc le fait, que l'ingé.
nieur qui avait été chargé de surveiller les entrepreneurs: de
ces travaux fut transféré à la Colombie anglaise, à la demande
des entrepreneurs, qui le croyaient trop sévère.. , , -

Lorsque j'ai interrogé air Charles Tupper il a refusé de
me dire si M. Jennings avait été transféré pour cette raison,
mais nous n'avons pas l'esprit assez obtus pour. avoir des
doutes sur ce point.Le transfert eut lieu après la demande,,.
et sans doute à cause de la demande, et parce que M. Jennings
surveillait de trop près les entrepreneurs.- Immédiatement
après, un nouveau mesurage fut exécuté par deuxingénieurs
dont j'ai oublié les noms. Le nouveau. mesurage,, définitif.
fut exécuté dès le mois de février. l884.. Je comprend que:
l'estimation définitive est basée sur' e nouveau mesurage
final. Ce nouveau mesurage fut exéauté .longtemps avant
l'arbitrage ; et les points soumis aux. .abitrosine;furentpsa
seulement, comme l'a dit l'honorable député, des questions de
dommage, mais encore des questions de classification, comme
il l'a admis, au sujet d'excavations :faites ýen dehors. du.
"prisme," et comprenant des cailloux, de la terre, et ainsi
de suite, furent soumises aux arbitres ;. et le résultatde l'es-
timation définitive fut soumis. Le ministre des chemins de
fer annonça alors que la question était définitivement réglée,
et nous la voyons maintenant rouvrir par le ministre des
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chemins de fer. De nouvelles réclamations ont été faites, et
un compromis a été effectué, comme nous le dit l'honorable
député de Victoria (M. Cameron), qui semble avoir une
connaissance professionnelle de la chose. Les réclamations
furent réglées par un compromis entre les ingénieurs et les
entrepreneurs, et il.nous dit qu'il fut basé sur des faits et des
chiffres. Un compromis ne peut pas être basé sur des faits
et des chiffres. Il doit être effectué en allouant de plus
grandes quantités ou des prix plus élevés. Il y eut un com-
promis, probablement pas entre les ingénieurs et les entre.
preneurs, mais entre le gouvernement et les entrepreneurs,
d'après la déclaration même de l'honorable député, vu qu'il
parait parler ici en quelque sorte comme leur agent autorisé,
par lequel on leur a alloué 870,000. Je ne veux pas d'acte
d'accusation plus sévère que celui-là' contre le gouvernement

M. FAIRBANK : Je désire demander quel est l'ingénieur
qui a fait les estimations définitives.

M. CAMERON (Victoria) : M. Schreiber, l'ingénieur en
chef, qui n'a pas, je crois, la réputation de favoriser beaucoup
les entrepreneurs.

Mi FAIRBANKX: Est-ce là l'ingénieur qui quelque temps
auparavantavait rapporté que la compagnie ne serait pas
capable de terminer l'ouvrage dans le temps fixé ?

M. CAMERON (Victoria) : Oui.
M. BLAKE : J'aimerais à savoir si le montant accordé

par les arbitres awété inclu par l'ingénieur dans quelque esti-
mation, ou s'il a été mis en dehors de son estimation.

M.:MoLELAN : Il a été mis en dehors de son estimation.
X, BLAKE: Alors les estimations définitives ne pouvaient

d ipendre en aucune manière de l'arbitrage ?
M. MoLELAN : Non.
M. BLAKE : -Alors l'arbitrage n'ayant pas été comprise

dans l'estimation de l'ingénieur, comment se fait-il que l'ou.
vrage ayant été terminé en 1883, ce n'est que maintenant
que nous en votons le paiement ? La somme de 844,000
votée en juillet 1884 n'a-t.elle pas été votée comme estima-
tion définitive ?

I: LEL&N: C'était une somme allouée pour des travaux
spéciaux à coýtépoque.

.-LBLAKE: Dans.e cas, les travaux ayant été terminés
en .883, et l'estimation définitive étant entièrement in dépen.
dante de l'arbitrage, pourquoi l'affaire a-t-elle été retardée
juegu'à.ce jour ? , ,

M. CA.MERON' (Victoria): Aucune estimation définitive
n'avait été:faite avant l'arbitrage, et aucune estimation défi.
nitive ne pouvait être faite qu'après l'arbitrage. Lorsque les
arbitres eurent déterminé les quantités, il fut nécessaire à
l'ingénieur'en chef de régler son estimation définitive d'après
la sent ceeibs.abitrea; La sriitendé arbitrale indiquait les
quantités desidifférentes sortes d'ouvrages, et avant que la
sentenôe'eût été reudueiliétait impossible à 'l'ingénieur de
faire.sonestiration:défiditive.Il a porté son' estimation'
définitive à environ 850,000. .Comme cela-arrive invariable-
.mentidansztuale& casyles"entreprenéirs' pr.étendirent que-
l'ingénient et-ehfne leur avait pas rendu justice -et 'ils en'
fournirentaapYeuve'.- UJrhemas&rapportait àides träann x
de terrssentent; et un autr e à des trafaux de ce valets.

L'ingénieur entendit iestmoignages, soàus"serinent, que
pouvaient-fournir Ies-entreopeneurs, etau lieu d'allouer les
prix qu'ilaitéc3slmaienlt, illite leu .allous que ce qa'il jugea à
propos,-ce' quiéltait plus q1ue'e qu'il leur avait-alloué en pre.
mier:ieu,'etmoinsqu'ils n'avaient réclamé. Dans ce sens,
j'ai dit que c'était unsonip'omis, non pas un compromis fait
p ar une convention, mais un compromis fait parl'ingénieur
lui-même sur des preuvesfournies par ses propres officiers,
après des calculs plus exacte. Il n'y a pas eu de compromis
entre lesentrepreneurs d'un côté, disant nous accepterons

tant, et le gouvernement disant : nous vous donnerons tant.
Peut être le mot compromis, dont je me suis servi, était-il
impropre. Il y a en un règlement de compte basé, en ce qui
regardait l'ingénieur, sur la preuve la plus rigoureuse et sur
la réduction des réclamations des entrepreneurs, autant et
plus, suivant moi, qu'ils devaient réduire cetta réclamation.

M. CASEY: L'honorable député nous a dit que l'estima-
tion définitive avait été basée sur le résultat de l'arbitrage
qui avait en lieu au sujet de la première classification de
l'ouvrage et que les arbitres avaient fait leur rapport sim-
plement sur la somme de l'ouvrage.

M. CAMERON (Victoria): Je n'ai pas dit simplement.
M. CASEY: Et l'ingénieur prenant cela comme la base

de ses calculs, en a fait une estimation définitive.
M. CAMERON (Victoria): Il a corrigé ses chiffres.
M. CASEY: La mémoire de l'honorable député lui fait

défaut. Les arbitres firent rapport non seulement sur la
somme d'ouvrage portée légitimement sous chaque chef de
la classification, mais ils fixèrent le montant total da au
prix du contrat. Les ingénieurs et les arbitres n'eurent
rien à voir avec la fixation des prix; les prix furent fixés
par contrat. Tout ce qu'ils eurent à faire ce fut de trouver
combien de verges do terrassement venaient sous chaque
chef, et ils firent rapport du montant dû, qui s'éleva en tout
à environ 845,000. e fut le règlement définitif de toutes
les questions ayant trait à cette classification. Si l'hono.
rable député désire nous faire comprendre que ce paiement
actuel de 870,000 a quelque chose à voir avec la question de
la classification et avec les quantités que' les arbitres ont
déclaré avoir été enlévées, il entreprend une tache déses-
pérée. La question des quantités enlevées, du terrassement,
de la classification de ces quantités, fut définitivement réglée
par ces arbitres, et le montant qu'ils allouèrent fut d'environ
845,000.

M. CAMEION (Victoria): Pas du tout, il n'y a pas eu
de somme pareille fixée.

M. CASEY: Nous réglerons cela lors du concours, lorsque
le rapport définitif des arbitres sera devant nous. S'il y a
ou quelque question depuis celle de la classification 'ou de
l'application des prix à la quantité déterminée par l'arbi-
trage, il y a eu une ré-ouverture de toute la-question après
qu'elle eut été légalement et définitivement réglée, et le
gouvernement a favotisé illégitimement les entreprencurs
en purmettant cela.

M. MULOUK: Je demanderai au ministre des finauces
si ceci est le dernier règlement final?

M. CAIIERO'T (Victoria): C'est le règlement définitif
de tout ce qui me rapporte à la section B.

M. MITCHELL: Avons-nous un nouveau ministre des
finances?

f . CASEY: J'ai une autre remarque à faire, et c'est à
'propôs de l'exposition du .cas par le ministre des finances.
-A.l'avenir, lorsqu'il s'occupera d'affaires de chemins de fer,
j'espère qu'il 's'adressera au-département des chemins ,dé fer
pour e obtenir des informations qui lui peruiettront d'ex-
pliquer'les fàita d'une. 'manière intelligible, car dans, le cas
actuel il; a fait preuve d'e ignorance complète du sujet. -

Gouvernement clvil-onBeil privé du Caa..,450"
Sir RICKARD CARTWRIGHT: Comme je comprends

la chose, 'l'honorable minitre propose d'ajouter un commis
de seconde'classeet un messager au bureau du Conseil privé.
Le nombre des employés augmente trè3 rapidement dans ce
bureau, et je ne puis comprendre pourquoi on aurait besoin
de cinq commis de deuxième classe et de sixmssagers en
sus du portier et du messager. Sept messagers pour le
bureau du Conseil privé, c'est hors de raison et de propor.
tion avec l'ouvrage que ces hommes peuvent avoir à fire,
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M. McLELAN: le commis de seconde clasqe était porté
dans les prévisions pour l'an dernier, mais il a été omis par
erreur. Il a été porté dans les prévisions comme surnumé.
raire, et lorsque nous avons examiné les prévisions, son
nom a été omis à la demande du président du Conseil, parce
que l'on ne comprenait pas comment il se faisait qu'il
fût là.,

Sir RICHARD CARI'WRIGH T: Je n'appelle l'attention
do la Chambre sur ce lait que parce que les dépenses de ce
département augmentent hors de toute proportion. En 1879
il y avait douze employés dans ce département; maintenant
il y en a vingt-un. En 1879, nous aviops trois messagers;
aujourd'hui nous en avons six. Deux vieux commis de
seconde classe faisaient alors toute la besogne, aujourd'hui il
en faut cinq. Comment la besogne a-t-elle pu augmenter
autant dans le bureau du Conseil Privé.? Je. ne sache pas
que l'on y ait des fonctions additionnelles à remplir.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le mémoire que j'ai indi.
que que la besogne du département du Conseil privé a aug-
menté considérablement. L'an dernier le président du Con.
seil a dû emprunter à d'autres départements deux employés,
et comme les fonds nécessaires n'avaient pas été votés et que
la besogne ne diminuait pas, mais que l'on avait encore
besoin des officiers, le Conseil privé a cru devoir dans les
circonstances demander un officier additionnel, qui est un
commis de seconde classe. Le salaire est tel que mentionné,
parce que. l'homme qui a été nommé faisait auparavant
partie.du service permanent du gouvernement, et qu'étant
transféré d'un autre département, il devait conserver son
salaire. Quant au mesager, je me rappelle que Grenier, le
seul messager canadiens fraLçais, était très vieux, qu'il ne
pouvait plus maichr, qu'il perdait la vue, et en consequence
devai:. être mis à la retraite, et le gouvernement a décidé
dc prendre un nouveau messager caLadiun français qui a été
ajouté. Il n'avait pas été voté d'argent pour lui pour l'exer-
cice courant, et en conséquence nous avions à demander
maintenant 8100 pour lui payer le temps qu'il a été employé
jusqu'au 3U de juin. L'argent sera voté plus tard dans les
autres prévisions. -

Département du secrétaire d'Etat.............................. $540 50

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce là l'ouvrage sup-
plémentaire fait dans ce département.

M. CHAPLEAU: Cet ouvrage a été fait à ma connais-
saico L-omme ouvrage de nuit, daus un temps où deux em-
ployés étaient malades, et nous n'avions pas pris de nou-
veaux employés pour l'acte électoral.

M. McMULLEN: Ce système d'allocations pour do l'ou-
vrage supplémentaire prend de vastes proportions. D'après
le rapport de l'auditeur général, nous avons payé l'an der-
nier à des commis actuellement employés dans les départe.
ments, 8.Î9,233.85 pour de l'ouvrage supplémentaire. Si les:
commis voient que le gouvernement est disposé à leur al-
louer une rémunération pour chaque jour et chaque heure
qu'ils travaillent en dehors de leurs heures regulières
ils s'y jetteront, ils y sont probablement si accoutumé- ga'il
travailleront moins durant leurs heures régulières. Ceci
augmente chaque année, et. je crois que les ministres de.
vraient commencer à examiner soignousement le fonction-
nement de ce système. L'an dernier 140 commis ont reçu
environ $412 chacun pour de l'ouvrage supplémenrtaire.

Sir R IC HARD CARTWRIGIT: Qu'est-ce quec'est que
ces 8250 pour le salaire de J. F. Waters ?

M. CHAPLEAU: C'est un officier pour lequel nous avons
inséré dans les p,évisions régulières 81,000. Il était em-
ployé.avec ce salaire dans le département du revenu de
I'intérieur, et a éte transféré au département du secrétaire
d'Etat au mois d'avril. Son salaire a été réglé le premier
juillet, et ceci est destiné à couvrir les trois mois depuis avril
jgsqu'ali 30,juillet,

Sir RIVoAn CassmraIK

Dévartement des pêcheries,........... $400 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se fait- que
ce montant poui: S. P. Saaset est proposé ?

M. FOSTER: C'est à proprement parler un crédit voté
pour la deuxième fois. Il avait été voté l'an dernier, mais le
nom n'était pas inséré, et l'auditeur géréral a refusé de le
payer.

Département de 'agriculture......................... ..... $508 33

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est cette alloca-
tion à H. A. Bailey, au taux de $100 par année?

M. CARLING: Ila été nommé comme commis surnu-
méraire et inspecteur de brevets, avec le rang d'un commis
de seconde classe.

Administration-de la justice ........................... $47;190.14

M. MaLELAN: Je propqao d'amender ceci en insérant
le nom de J. A. Côté, 8 187.60;

Sir RICHARD CARTWRIGHT; Comment sa fait-il que
le rom de M. B. Roy figure si souvent? J'apprends qu'il
est un employé du département du secrétaire-d'Etat. Il
reçoit un salaire régulier, et je vois dans un vote précédent
qu'il reçoit $73. our ouvrrge supplémentaire, et- ici. il
reçDit $266.25. Cette coutume de doper2 .des, hommes
qui sont suffisamment payes pour la plupart d'entre eux
pour l'ouvrage qu'ils font, 8300 à 8400 supplémentaires
pour toute sorte de services est très répréhensible et occa-
sionne une grande irrégularité et une grande perte du
temps public. Un très. petit nombre de nos-employàs.tra-
vaillent plus qu'il ne faut pour leur santé,,et.c'eet.une poli-
tique très douteuso que de leur permettre d'exiger 50. cents
et $1 de l'heure pour tout l'ouvrage supplémentaire qu'ils
font. S'ils étaient employés dans une banque privée, ils
seraient obligés de travailler plusiours heuresAupplémen-
taires.pour unsalaire, beaucoup moindreet plusieurs per.
sonnes seraient prêtes à prendre leur place s'ils refusaient
de travailler de la sorte.

M. CHAPLEAU: Je partage entièrement l'opinion de
l'honorable député. Pour ce qui regarde les employés de
mon département, le montant est d'abord, très faible ,cet
année, et ensuite j'espère qu'il ne se repétera pas. Je:con-.
viens que ce n'est pas une bonne coutume et je nedésire
pa-, l'enco'rager danq mon départemont. Pour oerqui
regarde M. Roy il est innocemment l'objdt de la remarque
de l'honora ble député. Je crois que son compte n'ot que
de $16 à $17. L'ouvrage qu'il a fait a été de copier tous
les documents du procès de Louis Riel;' de faieo toutes les
copies a envoyer à imprimerie, toute la traduction et toute
la correction des éprouves.

Sir RICHARD CARTWRIGHT J'airüerais à avoir une
explication générale du montant considérable demandé ici.
Pourquoi est-ce.?

M. TIIOMPSON: La plus grande. partie pourles dépen.
ses.exceptionnelles de l'administratiou dela.justiee dans-le
Nord.Ouest, lesnomnbreux procès, les frais pourles témoins,
ete.le soutient desa prisontniers,. Jusqs'au.28, janier a1886; il
avait été voté 835,000. dans les estimations ordinaires-et
supplémentaires de l'an dernier., Les dépenses jasqu'à cette
date avaient été de,845,000, de sorte queau àvions dépassé
d'environ 810,000, le montant voté l'année préédente.

M. SPROULE: J'aimerais à appeler l'attention dugou-
vernement sur la nécessité de faire . travailler les commis
plus longtemps dans les divers départements ! durant la
session du parlement. Nous avons beaucoup de difeultés
à faire des affaires avec les départements. En premier lieu
un bon nombre de ces employés n'arrivent pas aux bureaux:
avant 9·ou 10 heures du matin, et comme le comité se réunit
à 10J ou 11 heures, nous.ne pouvons pas faire faire d'ou-
vrage.avant la réunion du- comit& Ensuite, après- dinerg
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nous avons très peu l'occasion de faire des affaires avant 4
heures, heure à laquelle les commis quittent les bureaux. Je
crois que ce n'est pas trop exiger des commis que de les
faire travailler jusqu'à 6 heures, et les samedis jusqu'à 4
heures au moins de l'après midi.

M. McKULLEN: J'aimerais à avoir quelque explication
au sujet de cette somme de 81,190 payéesau shérif Chapleau.
Je remarque qu'il reçoit 81,200 comme shérif du Nord-Ouest
et $500 pour frais de voyage comme inspecteur. des travaux
publics.

M). T OMPSON: Ce fonctionnaire reçoit S1,200, et l'on
a fixé A $800 une allocation pour ses frais de voyage. Cette.
so.me lui a été payée pendant les deux on trois dernières
années à inêne le crédit voté pour l'administration de la.
justice. L'allocation, cependant, n'avait.pas été fixée jusqu'à
la date mentionnée ici, jusqu'au 1er janvier 1885, et rien
n'avait été payé à compte. Au lieu de payer les arréra.
ges pour frais de voyage, on a cru qu'il valait mieux deman-
der au parlement un crédit couvrant toute la période.

M. McMULLEN : Il reçoit 8500 par année pour .agir
comme'inspecteur des édifices publics du Nord-Ouest, et 84
par jour pour frais de voyages.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je sais cu'il reçoit 85,00 par
année pour ces fonotionb, et il les remplit bien. Pour frais
de voyages il reçoit $3.50 ou 84 par jour pour l'allocatîon
ordinaire.

Dépenses au sujet de l'Acte idectora.... .. 200,00 O, :

M. MITOHELL :- J'aimerais: beaucoup à avoir 'un état de
ce. que l'application de cet acte:va nous coûter en tout pour
l'année,. On a dit lorsque le bill a été présenté l'an dernier
que les dépenses seraient très modérées. Quelques députés
ont dit qu'elles s'élèveraient à 8250,000, d'autres à $400,000,
d'autres;à 8500,000, et quelques membres de la Chambre qui
sont bien renseigné 'm'ont dit qu'elles s'élèveraient à 8750,-
000., Je crois que-c'est un des actes les plus extravagants
qui aient jamais été passés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les dé-
penses pour l'impression jusqu'à ce jour ?

M. 16LELAN : Elles ne sont pas connues.
Sir RICHARD OARWRIGHT : Combien a-t-on payé

jusqu'à présent ?
M.:McLELAN: Il n'a encore rien été payé.
Sir' RICHARD' ARTWRIGHT: L'honorable ministre

penuíil dire alors combien l'on a demandé ?
M. CHAPLEAU: J!ai soumis'tousles comptes à l'audi

teur général. Rien n'a été payé, et les imprimeurs 'ont
attendu avecbeaucoup de patience.

Sir-RIQKARD;-OART'WRIGHT-: L'honorable niinistr~e
pourrait-il nous dire quel est le montant total des comptes
d'in pyssiona reçus -Juseà présent?

M. £JAHAPLEAU : Je ne saurais le dire. Je 'sais qu'il est
très élevé certainement de 8100,000 pour l'impression seule,
Cela oônprend Fimpression des listes é,lectorales et des
rôle&d'èväluations.

SfrIîCHAR1 K cA RTWRIGRT: éest te m ainte
naaét jâàfiiaue'1à Climbre êcnn'isse amibte"ntioni go
ve'rne tafrèjet' de'sallires hùi"seront donnéeaux revi-
senrs, ainsi qu'aux großfers 'et 'arx huissiers q'u'iiserj>oient.
Il y a naintenanV un an que l'acte est pass6, et il est temps
que l'échelle des prix. soit faite. Le ministre de lajùstice
ou-le ninistre:des >finances s'est-il -assuré de ce que rera le
salairedu're.viseur pour chaque division électorale?

M. TIEOMPSON: Aucune échelle de prix n'a encore été
fixée. Le travail de'la revision n'est pas encore terminé, et
il est diffloile de dire à partir de quelle période précise une

S1

allocation devra étre accordée. L'allocation sera certaine-
ment cette année plus élevée que les années suivantes, parce
que la préparation de la première liste donnera plus d'ou-
vrage que celle des listes suivantes. Pour ce qui regarde
les greffiers et les huissiers, l'allocation des premiers a été
portée à 82 par jour, et celle des derniers à 81.50, avec une
basse échelle de frais de voyages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
peut-il nous donner une idée du nombre de jours qu'un revi-
seur aura à travailler dans une circonscription ordinaire.

M. THOMPSON : Je ne puis le dire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis informé que

l'ouvrage durera probablement trois mois entiers. Dans
Ontario plusieurs juges ont chacun deux divisions élect,-
rales. D'après ce que je sais je suppose qu'il faudra au
moins 60 à 70 jours au juge pour faire son ouvrage.

M. MITCHELL.: Cette question que l'on a soulevée au
sujet du bill électoral est très importante. Un bon nombre
de personnes croient que les élections vont avoir lieu cet
été. Quelques-uns sont d'opinion que si les élections de
Québec -sont favorables au gouvernement, il y aura cer-
tainement des élections. Je crois que nous sommes justi-
fiables de demander au gouvernement de soumettre à la
Chambre un état du coût approximatif de l'Acte électoral.
Avant.de voter l'argent nous avons droit d'exiger du gou-
vernement cette explication. Si nous devons avoir des
élections cet été -et c'est très possible-je veux etre en
état de dire à mes commettants quelque chose du coût de la
loi électorale. Je ne veux.pas dire, comme quelques dépu-
tés, iu'il coûtera 81,000,000 ou 6750,000, ou de 8400,000 à
85«000, ce qui est mon estimation, mais nous avons droit
d'obtenir.du gouvernement une estimation juste.

M. MILLS: Je ne crois pas que le gouvernement' ait
aucune bonne raison de supposer que l'impression des listes
électorales va coûter plus cher cette année que les années.
suivantes. Il faudra que la liste soit revisée tous les ans ;
il sera nécessaire de se procurer des copies du rôle d'évalua-

-tion, parce qu'il y a un très grand nombre de mutations de
propriété, et qu'il faudra changer dix pour cent des noms.
Il n'y a donc pas lieu de supposer que l'ouvrage sera moindre
cette année que l'an dernier. Il est vrai que si nous avions
adopté le princi e du suffrage universel, auquel nos amis de
Quéec sont si brtement opposés, il y aurait en moins de
difficultéS, parce qu'il n'aurait pas été question de la pro-
priété. L'au dernier le premier ministre avait inséré dans
le bill primitif un article pourvoyant au salaire des revi-
seurs.. L'article a été retranché .et Plhonorable ministre a
dit.que le gouvernement aurait obtenu des renseignements
suffisants avant la convocation du:'parlement pour détermi-
ner les salaires, des reviseurs.. 11-y a maintenant douze
me que la mesure a été présentée, et nous ne sommes pas
plu- s.vàncêésýdý s la solution de, la question-. Il .ne devrait
p être tès cie d'ari-er.à ce qui serait un montant
r4îyoni e comment le, gouvernement arrivera-t-il à 'un
montanft approiitùatif lorsqu'il est incapable de dire à la
Chambre ce que va' coter cette révision. Je crois que lors-
qe nous irons devant ls pays nous devrions savoit e que
vapnobable}nent coûter cette mesure. 'L'honorable député
de Noutmmbei.land dit que noius allona avoir des éelections.

M. MITOHBLUIn Je donne simplement mondmpinion.;je
ne le sais pas,

M. MIILLS: Je nesache pas que le gouvernement puisse
le dire plus que l'honorable député, et je suis porté à croire
qu se'il on appelle au peuple. nous n'aurons pas seulement
une élection provinciale dans, Québec, mais que nou en
auront une dans Ontario, où nous avons plusieurs questions
qui seront soulevées comme questions entre le gouverne-
ment et la province d'Ontario. Il y a la question dA ces
atteintes portées à la législation provinciale, la question des
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limites, le pillage des territoires appartenant à la province.'
Ces questions-là sont toutes importantes et intéressantes, et
elles font voir la nécessité d'avoir de plus amples informa-
tions sur l'item qui nous occupe en ce moment.

M. O'BRIEN : J'espère que lorsque l'honorable ministre
examinera la question des salaires des reviseurs, il n'oubliera
pas ceux qui sont chargés des townships non organisés
parco que dans ma division le reviseur est obligé de créer
les listes dans environ quarante townships. Quel que puisse
être l'effet de l'acte électoral dans les autres divisions, il va
nous valoir dans cette division une élection juste pour la
première fois. Nous n'avons pas encore eu une seule élec.
tion juste à causes des diverses influences employées par les
honorables députés de la gauche, et pour la première fois
nous allons avoir sous l'empire de cet acte une élection
juste et légitime. Les reviseurs de cette région auront à
faire une somme d'ouvrage supplémentaire dont on devra
tenir compte lorsque les salaires de ces officiers seront fixés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le reviseur de là est-il
un monsieur Mahaffy ?

M. O'BRIEN : Oui, et il a rempli ses devoirs à la satisfac-
tion des adversaires de même que des amis. On n'a pas
fait une seule plainte contre sa conduite ou la manière dont
il a fait son ouvrage.

M. MULOCK : L'honorable ministre peut-il me donner
une idée de la rémunération du reviseur do la division nord
d'York ?

M. THOMPSON : Je ne le puis.
M. MULOCK : On dit que le greffier aura 82 par jour.

Qu'est-ce que cela veut dire? L'acte du parlement est entré
en vigueur le 1er janvier 1886,et je suppose que depuis cette
date jusqu'à la revision finale, il est plus ou moins occupé.

M. THOMPSON: Non, les grefMers ne commencent leur
ouvrage que longtemps après cette date, et je serais surpris
s'ils exigeaient une rémunération pour recueillir des infor-
mations. C'est pour de l'ouvrage réel fait d'après les ins.
tractions du reviseur.

M. MULOCK: Qui sera juge de l'ouvrage qu'ils feront ?
Une VOIX : Le juge.
M. THOMPSON: Il y aura le certificat du juge, mais

cela pourra ne pas être concluant.
M. MULOCK: Quand les fonctions de l'huissier commen-

cent-elles et finissent-elles?
M. TIOMPSON: Règle générale, elles commenceront

lors de l'ouverture de la première revision et ne continue.
ront que pendant la revision, et pendant qu'ils afficheront
et signifieront les avis sous la direction du reviseur.

M. MULOCEK: Si le reviseur remplit son devoir en s'en.
quérant de ceux qui doivent être portés sur la liste, il aura
à voyager beaucoup. Lui allouera-t-on quelque chose pour
ses frais de voyage pendant qu'il recueillera ses informations
et fera la revision des listes.

M. THOMPSON: Certainement pas pour recueillir des
informations; mais je ne puis dire si ses frais de voyages
nécessaires pour reviser les listes lui seront payés.

M. MITCHELL: Mon comté a environ 100 milles de
long sur 100 milles de large, et je dois dire que si la décla.
ration de l'honorable ministre est exacte, c est traiter les
reviseurs d'une manière passablement extraordinaire. Je
crois que cet item devrait être différé jusqu'à ce que nous
ayons de nouvelles informations, ou être adopté avec l'en.
tente que lors du concours on nous donnera les renseigne.
ments complets, afin que nous soyons en état de donner à
nos commettants des informations sur le coût de cet acte
électoral extraordinaire.

M. MILLS

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que ce serait
un malheur si les honorables ministres accordaient aux
juges une somme assez faible pour les dégoûter de cette
besogne. Comme le sait probablement le ministre de la
justice, nous avions des objections très grandes à la nomina-
tion des reviseurs par le gouvernement, et je n'ai jamais
changé mon opinion que c'était une usurpation des plus
dangereuse. Mais ce qui a mis le gouvernement à l'abri de
beaucoup de res onsabilité aux yenx de la population d'On-
tario, dans tous les cas, ça été l'emploi des juges qui avaient
dans une grande mesure rempli les mêmes fonctions qu'au-
paravant. Je profite de cette occasion pour dire que le
gouvernement commettrait à mon avis une très grave
erreur s'il réduisait le montant qui doit être payé aux juges
à une pitance assez misérable, en égard à la somme très
sérieuse d'ouvrage qu'ils ont à faire, pour les dégoûter de la
charge. Les juges de comté d'Ontario ont depuis quelque
temps pour diverses causes été accablés d'ouvrage, et la
somme additionnelle de besogne que leur a donnée la loi du
cens électoral a très sérieusement mis à contribution leurs
forces et leur temps. Bien que je ne désire pas qu'on leur
donne ou à qui que ce soit des salaires déraisonnables, je
crois qu'on devrait en conscience et en justice leur allouer
un montant raisonnable, et j'espère que le gouvernement
jugera à propos de le faire.

M. MULOCK: J'aimerais à pousser mes investigations
un peu plus loin. Le ministre de la justice dit que le revi-
seur ne sera pas payé pour remplir son devoir pour recueil.
lir des informations ?

M. THOMPSON: J'ai dit que les frais de leurs voyages
pour recueillir des informations ne seraient pas payés, et je
suis sûr qu'ils ne voyagent pas pour recueillir des informa-
tions ?

Je sais que les reviseurs d'Ontario ont adopté une résolu-
tion qui exclut absolument cette manière de procéder et
dans laquelle ils ont déclaré leur intention de n'agir que
d'après des témoignages produits ou d'après leurs propres
connaissances, et non pas d'après leur propre mouvement,
autrement qu'en se servant des moyens qui leur sont fournis
par le rôle d'évaluation et la liste électorale. Je suis sûr
que le reviseur de Northumberland n'a pas parcouru le
comté pour recueillir des informations, mais qu'il a attendu
des preuves satisfaisantes des droits qu'avaient les gens
d'être inscrits sur la liste. Naturellement il faut allouer
quelque chose pour les frais de voyages dans le montant
total qui sera payé.

M. MITCHELL : En réponse à ce qu'a dit l'honorable
ministre au sejet du reviseur de mon comté, je dirai que J'ai
été informé qu'il a parcouru quelques paroisses et s'est
efforcé de faire sa liste d'après les informations personnelles
u'il avait obtenues. S'il va dans toutes les paroisses ses

frais de voyages seront très considérables, et je crois qu'il
serait mal de refuser de payer à ces officiers leurs frais de
voyages lorsqu'ils voyagent. Je suis parfaitement d'avis
avec l'honorable député de Huron-Sud (sir Richard
Cartwright), que les fonctions de ces reviseurs. sont très
importants et qu'ils devraient être rémunérés raisonnable.
ment. Je ne conseillerais pas de leur donner des salaires
élevés, mais je leur donnerais ce qui serait considéré comme
une bonne rémunération pour les fonctions qu'ils remplissent.
Je ne doute pas qu'ils remplissent passablement bien leurs
devoirs, et je ne voudrais pas que l'on 'refusMt de payer à
ceux qui seront obligés de parcourir un comté aussi étendu
que le mien leurs frais de voyages. ;e crois que ce serait
une grave injustice à leur égard.

M. MULOCK: lie ministre de la justice semble mal
comprendre les fonctions du reviseur. Il suppose que ce
dernier est juge. Il est vrai qu'il l'est dans un sens; mais
il est obligé aussi de préparer la cause pour le juge, Il ne
devra pas siéger tranquillement, entendre les réclamations
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et décider de leur mérite. Ce n'est pas là l'esprit de l'acte
du cens électoral. Son devoir est de découvrir qui a droit
d'être électeur; il ne doit pas attendre dans quelque coin
tranquille qu'ils viennent le voir. La théorie est que celui
qui a droit d'être inscrit sur la liste eberchera à faire valoir
son droit, ce qui est très bien comme théorie, mais ne va
pas dans la pratique, de sorte que l'honorable ministre
verra je crois que tôt on tard il sera obligé de payer à ces
officiers leurs frais de voyages. Je demanderai encore si
dans cette estimation il y a de l'argent destiné à payer les
frais de voyages des 211 greffiers qui vont parcourir les
comtés. Dans ce cas quelle est leur allocation respective?

M. THOMPSON: Il y a une allocation pour les frais de
voyages de chaque greffier. Je ne puis dire quelle est
l'allocation par tête, parce que c'est une allocation per diem
durant leur emploi réel, et elle n'a pas encore cessé.

M. MULOCK: L'honorable ministre voudrait-il dire pen-
dant combien de jours on calcule que chaque greffier sera
employé ?

M.. THOMPSON: Les moyennes sont très peu sûres et
très difficiles à établir.

M. MULOCK: J'arrive maintenant à l'huissier. Je pose
la même question, et dois-je considérer que j'ai la même
réponse ?

Quelques VOIX: Oui.
M. MULOCK: Ayant, obtenu c's renseignements satis-

faisants au sujet de ces fonctionnaires, j'arrive maintenant à
un fonctionnaire plue important, et je suis sûr qu'il ne .sera
pas traité cavalièrement, comme l'ont été les huissiers, les
greffiers et les juges. J'arrive à celui qui gouverne notre
pays, l'imprimeur. Je demanderai si l'on a preparé quel-
que tarif au sujet des impressions.

M. CHAPLE&AU: 12J centins par nom, y compris les
désignations; et pour tous les noms ajoutés 12Î centine
chacun. Ce chiffre comprend les trois listes, la liste prêli.
minaire, la liste revisée et la liste définitive.

M. MULOCK : Y a-t-il quelque estimation pour le loyer
de bureau ou de palais de justice où auront lieu les revi-
sions ?

M. THO&!PSON: Non.
M. MJU'LOCK: Quelle est l'estimation du coût des 'copies

certifiées des listes et des rôles d'évaluation revisés, confor-
mément à l'Acte du cens électoral ?

M. CHAPLEAU: Il varie de 75 centins à $5. Je ne
parle pas des villes.

M. PATERSON (Brant) : Cela coûtera beaucoup plus.
M. MULOCK : Quelle est la moyenne?
M. CHAPLEAU : Je ne puis le dire.
m. MULOCK: Je suis parfaitement convaincu mainte-

nant que le gouvernement a les données les plus concluantes
pour demander à la Chambre de voter une somme de
8200,000, comme étant le total du montant nécessaire pour
mettre cette loi en force.

M. MITCHELL: Il ne semble pas nous les fournir, s'il
les a.

Mi.ULOCK: L'honorable député e.aLtiès déraisonnable
de ne pas être satisfait: des explications lucides que nous
avons eues. L'honorable député pourrait-il informer la
Chambre du coût probable pour le pays, de chaque, mauvais
vote que le gouvernement obtiendra en vertu de cet acte?

M. CASEY : Le gouvernement traite la Chambre sans
considération en nous demandant de voter 8200,000, avec le
manque complet de renseignements dont il a fait preuve.
Le ministre de la justice a dit qu'il était impossible de fixer
maintenant les ealaires des reviseurs. Il n'y a pas de rai-

sons pour ne pas les fixer maintenant, car nous pouvons
nous former une idée très approximative de la somme d'ou.
vrage et du temps que demande son accomplissement. .Le
ministre de la justice sait parfaitement combien un juge
s'attend à recevoir, par jour, pour son temps, lorsqu'il est
employé. Je ne suis pas du tout piêt à croire que les juges
de comtés et les autres personnes qui ont accepté la position
de reviseur, l'ont acceptée avec la promesse vague qu'ils
seraient payés d'après leur ouvrage.

M. THOMPSON: On ne leur a pas donné la moindre
information à ce sujet.

M. CASEY : Alors ils sont plus négligents que je ne l'au-
rais cru. Le résultat sera que, comme leur salaire dépendra
en grande partie de la somme d'ouvrage qu'ils auront- faite,
ils se tailleront de la besogne, comme l'a fait le reviseur de
mon comté, pour recevoir un salaire aussi élevé que possible.
Le reviseur de mon comté a rejeté pour les raisons, lesý plus
ridicules un certain nombre de demandes d'inscription sur
la liste préliminaire dans le but de se tailler pour la revision
définitive de l'ouvrage dont il demanderait le paiement au
gouvernement. Comment le reviseur peut-il agir avec indé-
pendance vis-à-vis du gouvernement lorsque son salaire n'est
pas fixé. On nous a dit que ces messieurs seraient indépen-
dants comme juges, que leur position serait stable, et aujour-
d'hui nous voyons qu'ils travaillent d'après le système d'en,
treprise et qu'ils sont complètement sous la dépendance du
gouvernement. On ne peut imaginer que ces gens soient
considérés comme indépendante lorsqu'ils sont dans cette
situation de dépendance et de servitude vis-à-vis du gouver.
nement, lorsque la question entière de leur salaire dépend
de la faveur du gouvernement et que leur salaire peut être
réduit à une misérable pitance s'ils offensent le gouverne-
ment. Plusieurs d'entre eux ont agi avec justice, et lesevi-
seur de mon propre comté, Elgin, a agi dernièrementavec
plus de justice qu'en premier lieu, de fait avec une justice
complète. Mais on ne peut les'considéeer comm fid4pen-
dants lorsque le gouvernement les tientE sous .sa miu tant
que la'liste n'est pas finie. Il est honteux de propoer que le
gouvernement les tienne sous sa main tant que, la revision
ne sera pas terminée.

Puis, pour ce qui regarde lés greffiers, le ministre a
délaré qu'ils recevront 82 par' jour, pour le temps pendant
lequel ils seront employés, mais il a eu le soin de ne pas
dire ce qu'il entendait par emploi réel. Si cla veut 'dire
le nombre total de jours que formerait le nombre 'total
d'heures pendant lesquelles ils sont employés, cela' est ab.
surde. La plupart d'entre eux sont des avocats pratiquants,
et l'on ne peut engager un avocat pratiquant à raison de 82
par jour. Si cela doit constituer une rémunération pour un
avocat, le temps doit être calculé depuis 'le jour où'il com-
mence à romplir ses fonctions de greffier jusqu'au' jour où
il finit.

f. THOMPSON: Si ce sont des avocats de fielque
mérite, plus ils travailleront longtemps, plus ils y. penrd*ut,
à 82 par jour. ,

M. CASEY : Le ministre a démontré par là l'absurdité
de sa première déclaration. C'est là précisément-. que je
voulaisen venir. Ils seront en conEéquence pay4spourune
période supposée.

M. MITCHELL: J'aimerais à apprendre du gouverne-
ment s'il a l'intention de faire ce que j ai suggéré' etsfe nous
donner, lors du concours, un état approximatif da,çoût pro-
bable. Je crois que nous avons droit d'avoir-celar et je l'ai
demandé à trois reprises sans obtenir de réponse.

-M. THOMPSON: J'ai déjà 'expliqué que tant que la
revision ne sera pas plus avancée, il est impossible de dire
quelles seront les dépenses. La revision définitive n'a pas
encore eu lieu ; les comptes des imprimeurs ne sont pas
tous produits, et les iôlos d'évaluations ne sont pas encore
tous imprimés.
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M. MULOCK : J'admets qu'il est impossible au gouver-
nement de donner aucun renseignement. Mes honorables
amis n'ont pas raison de s'attendre à d'autres informatione
que celles que nous avons déjà reçues. Nous avons eu un
état financier si satisfaisant; que peut faire de plus un gou-
vernement paternel ?

M. MITCHELL : Je suppose que je devrai me contenter
des informations que nous avons obtenues. Je ne m'atten-
dais certainement pas à beaucoup de renseignements lorsque
j'en ai dem.ndé. Le gouvernement dit combien il alloue au
greffier et à l'huissier par jour, et je crois qu'il no devrait
pas, être difficile de dire combien il alloue au reviseur par
jour. Cependant, comme cela est probablement de nature à
l'embarrasser, je retire ma demande.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolutions.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3 35 a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, ler juin 1886.

L'Oa&Trus ouvre la séance à trois heures.

PRIR.

EXPLICATIONS PERSONNEL LES.

M. EDGAR: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
l'on me permettra peut-être de parler d'une certaine ques-
tion. J'ai dit la semaine dernière, au cours du débat sur le
bill du cens électoral, que dans la division de Torito-Est,-
l'on avait mis sur les listes élect)rales préliminaires un cer-
tain nombre de noms de personnes qui ne remplissent pas
les conditions requises par la loi telle qu'elle est, et que le
greffier du reviseur, lorsque l'on a attiré son attention sur la
chose, avait répondu que la loi serait modifiée à la prochaine
session de façon à donner le droit de suffrage à ces gens.

En cette circonstance mon énoncé a été mis en doute par
le député de Toronto-Est. J'ai vu hier, par les journaux de
Toronto, que, samedi, à la Chambre, Io député de Toronto-
Eit avait lu une lettre du greffier du reviseur dans laquelle
mon énoncé était formellement contredit; j'ai profité de
l'occasion pour m'a:zsærer auprès do celui qui m'avait rensci-
gné de l'exactitude de l'information qu'il m'avait donnée.
Non seulement il a déclaré que ce qu'il m'avait dit était
exact, mais il a dit qu'il était prêt à me fournir ue déposi-
tion à cet effet; voici sa déclaration; je vais la lire à la
Chambre:

Je. Daniel Hugh Allen, de la cité de Toronto, dans le comté d'York,province d'Ontario, gentilhomme, déclare solennellement ce qui suit:
1. Peu aprés la publication de la liste é!ectorale de la cité de Toronto

préparée en vertu de l'acte concernant le cens électoral,- mon attention
fut attirée sur le fait que bien que sur les listes des divisions électorales
de Toronto Centre et uuest, à la revision desquelles est préposé godn
Honneur Joseph McDong.ll, il y eut comparativement peu de noms de
personnes ayant droit de suffrage comme retirant un:revenu à, leur siège
d'affaires, il y en avait un grand nombre de cette classe sur les listes
de la division électorale de Toronto-Est, à la revision desquelles est prè-
putô John Boyd, écr.

2. Mon attention a été spécialement attirée sur le grand nombre de
ces cas dans le quartier -int-Laurent, dans la dite division électorale
de Toronto-Est; il y en avait au moins soixante et trois sur la liste, à
l'hôtel de ville, dans I subdivision de votation no 9 de ce quartier;

3. Peu après avoir fait cette découverte, étant au bureau du dit revi-
seur de Toronto.Est, et le dit reviseur n'étant pas alors à son bureau
j'ai attiré l'attention de son greflier, M. Walton, sur les faits ci-dessus
mentionnés, en lui dallnt qu à muins que toutes ces personnes dont les
noms étaient ainsi in. érés comme retiraut un revenu à leur siège d'aff-tires,ne fissent changer cela lors de la revision de la liste, elles perdraient
toutes leur droit de suffrage.

M. THoMPsoN

4. M. Walton répondit immédiatement que l'acte devait être modid6
avant la fin de la revision de la liste de façon à rendre la chose valable.

5. Je fus surpris et indigné, en entendant cela, et je fis part de mon
étonnement et de mon indignation à M. Walton, qui parut s'apercevoir
qu'il avait fait une bévue, puis il refusa de répondre à d'autrees'questions
qui lui furent posées au sujet des raisons qui l'avaient porté à faire cette
déclaration.

6 J'ai ensuite fait part au juge MeDougall et à d'autres de ce que
Walton m'avait appris. Le juge McDougall a dit qu'il, croyait qu'il ne
serait passé aucun acte affectant les listes de la présente -année, car cela
augmenterait beaucoup le travail et les dépenses qu'entraine la prépara-
tion de ces listes; et je crois qu'il y a plus de mille noms d'ins4rés iiijus-
tement Fur'la-liste du quartier Saint-Laurent senlement. EOtje fais cette
déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vrai, et en vertu
de l'acte passé dans la trente-septiéme année dn règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte pour la suppression des serments volontaires 'et extra
judiciaires.

(Signé,) D). H.Déclaré devant moi, à Toronto, dans)
le comté d'York, le trente-unième
jour de mai. A D. 1886. 1

(Signé,) Tuos. P GALT.
Commissaire, etc.

AL LEN.

Sir JOHN A. MACDONALD: Avant que l'on ne passe
à l'ordre du jour, je crois devoir parler des remarques iftïs
par le député de Huron-Ouest .(M. Cameron)-au- sujet des
fautes dont je me suis rendu coupable dans mes opérations
sur les terres publiques. Je n'étais pas ici quand l'honorable
député a parlé, et j'ai été très surpris d'apprendre qu'il
m'avait mis dans la catégorie de ceux que l'on accuse de
piller le domaine publie. J'ai été d'autant plus surpris de
la chose que, quelles.que soient mes autres fautes, Jamais,
depuis que j'ai l'6ge de majorité jusqu'aujourd'hui, je ne me
suis occupé d'opérations sur les terres, fii sur les coupes de
bois. Jamais, je n'ai demandé pour moi i pour aucune
autre personne, autant que je sache, de terres ou de-privi.
lèges de la couronne, et, partant, je ne pouvais-pas com.
prendre comment pouvaient me concerner les acousations
portées que l'honorable député de Huron (M.:Cameron).
Ainsi. je ne pouvais pas bien comprendre comment il se
faisait que je fusse impliqué dans ce, accusations.; mais, en
lisant le.discours de l'honorable monsieur-ce que j'ai fiait
lorsqu'il m'a été possible de le faire -j'ai constaté,que ma
faute était d'avoir un fils, que ce fils exerçait sa profession
au Nord Ouest, et que son tort était dtavoir pour associé le
fils de sir Charles Tupper; que ces doux messieur; exer.
çant la profession d'avocats, avaient réellement commis. la
grande faute de faire des opérations sur les terres et-de-faire
des demandes comme d'autres l'ont fait au Nord'Ouest. Le
langage de l'honorable monsieur est des plus étranges,
j'allais dire des plus infâmes, si la chose était parlementaire.
Voici ses paroles:

Je vois que le fils du premier ministre et le fils de sir Oharles Tupper
exercent depuis des années leur influence toute-puissante surle gouver-
nement afiu d'obtenir de grandes parties du domaine- et des ressources
du public. Depuis des années, ils trafiquent de cette infinenice. Je pré-
tends que les révélations étonnantes faites dans la cour. du banc de la
reine du Manitoba suffisent pour soulever les indignations de n'importe
quel pays.

Eh bien:I M. l'Orateur, cette accusation, si elle signifie
quelque chose, signifie que aon fils et celui de- sir Charles
Tupper, en exerçant leur influence sur leurs péres7ont
obtenu injustement une: partie des -terres publiqes. 'Or,
comme membre du parlement et sur mon honn-eur -de 'gen-
tilhomme, je déclare que ni l'un ni l'autre de ces deux jeunes
gens ne s'est adressé à moi ou m'a parlé, soit irectement,
soit indirectement, de demandes qu'ils étaient sur le point de
faire ; de 'plus, j'oserai -dire que* M*. Stewart Tupper -ét M.
Hugh John Macdonald sont des hommes honnêtes thono-
rables, et je suis parfaitementconvaincu qu'ils ne voudraient
rien faire qui les déshbnortt eux on-leur parents. ,19 -rem-
portent beaucoup de succès comme avocat, je suis heureux
de le dire, car je m'intéresse'à mon-fils; ils ont une clientèle
considérable, et comme le font et comme ont droit de le
taire tous les autres avocats, et comme tous le font au Nord-
Ouest, ils achètont des terres. Cela les regarde entièrement,
et c'est trop exiger que de demander-que, seuls de tous les
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.sujets anglais au Canada, il leur soit défendu de faire des
opérations légitimes s'ils jugent à propos d'en faire, et cela,
parce que leurs pères sont des hommes publics.

J'ai dit,que j'ignorais tout à fait les opérations mention-
nées ici;, mais étant convaincu que l'honneur do ces mes-
sieurs étuit sans tache, j'ai fait faire des recherches. Il
parait que les énoncés faits par le député de Huron-Ouest
(M. Cameron) étaient basés sur certaines pièces produites
dans un procès au Manitoba. La société Macdonald et
Tupper avait deux associés, M. McArthur et M. Dexter. La
société fut dissoute. Les associés ne s'accordaient pas quant
aux comptes. • Ils ont été devant les tribunaux pour les
régier;' 'et ces pièces, qui avaient été déposées en-cour, forent
publiées dans un journal, et c'est là que le député de Huron.
Ouest a pris ces faits, qu'il dénature entièrement; puis il
insinue grossièrement et malicieusement que ces faits dés.
honorent ces deux jeunes gens, ainsi que sir Charles Tupper
et moi-même. Voici le premier fait:

P'prés la-preuve, qni n'a été faite qu'en partie, ces 4eux jeunes gens
paraissent avoir obtenu une concession forestière sur la rivière du Cygne
au -nom d'un nommé John IcMahon. la étaient plusieurs -associés et
ces deux jeunes gens avaient.une neuvième part non acquittée. Mais
cela ne sudfisait pas pour lea récompenser des grands services qu'ils
avaient rendus"pour obtenir laconcessun, et l'arrêté du conseil qui l'ac-
cordait a été annulé. Un autre arrêté fut renc accordant la concession
à T. P. Walsh, pour T. P. Walsh,' John MoMahon, l'honorable Edgar
Dewdney, et Macdonald et Tupper, et à cette concession forestière ces
derniers etafent intéiessé6 pour les trois cinquièmés. L'honorable Edgar
De1dney, ie'vori -du agouveruement, a offert de vendre sa part pour
$50,000. Après- les -accusations formidables portées contre Ettgar
Dewdney par les journaux amis du gouvernement et par les miniètériels
qui l'ont dénoncé dans le parlement comme tout à- tait Incompétent à
remplir la position qu'il occupe, j'ai toujours été étonnéqu'on l'ait gardé
dans sa obition jusqu'à ce u'une révolte éclitat, grâce, dans une forte
mesureî s conduite, et qu on lait gardé même après cette révolte. Le
myetre.nest plps un mystère; ce procès l'a dévoilé.

J'ai fait faire des recherches au ministère de lintérieur
au sujet de tout ce qui concernait ce John MeMahon et sa
concession, et voici les faits tels que nous les ont fournis les
forictiomiaires de ce départeindnt :-

Le 18 janvier T883, Join McMàhn envoya au ministère une lettre
den's laquïlle'll'demandait une coupeide bois sur la'rivière' du -Cygne.
Cette demande était<dsbord signée parJ B. MàArthuri mais-le nom de
Mcàethurfut biffé et xemplacé par celui de John McMahon.' Le 16 mars
1883, une demande modifiee fut envoyée de John· Meihon par l'entre-'
mise de ses procureurs, Macdonald et Tupper. Cette demande fut accor-
dée aux conditions ordinaires, conditions que McMahon trouva ai oné-
reuses que le 15 novembre 1883, il reifiit la coupe U16 bois, aVrès 'avoir
payé e250 de loyer. 'Le"19'décembre 1883 la "même 'coupe de -bois fut
concédée à T. P. Walsh. Walsh n'a jamais rempli les -conditions, et
partant, il n'a plus d'intérêt dans la concession qui revient à la cou-
ronne.,

,Cela règle cette première accusation. En voici une autre:
Macdonald et Tupper ont au si demandé au nom de John Apted une

concession forestière sur la rivière Rolling, dans laquelle ils étaient inté-
ressés pour un quart et pourquoi une maison industrielle s'offrt$25,000,-
bien que la chose ait cuilté à ces jeunes gens environ.$250, s'ils ontpayé.

UL-ménôire envoyé par le' ministère est comme suit:
Apted, par ses solliciteurs, McArthur et Dexter, à, le '24 août 1883,

.demandé une coupe de bois sur la rivière Rolling. Un arrêté du conseil*
accordant la coupe de bois à Apted aux conditions ordinaires fut passé
le 27 octobre 1883. Le 24 mars 1885, Hlugh J. Macdonald demande, pour
son client, une prolongation de délai pour faire l'arpentage. On l'in-
forme qne sur réception d'une année de loyer ($250) sa idemande sera
accord4e. 'Osttp somme fut payée le 14 août 1881, et Apted en.fut averti
à son.adresse, les, Michigan. Le ministère a échangé'iune correspon-
dance assez longue avec Apted, qài'est'éiridment un sollteiteursérieux,
Bfisslnrpour lui seul.

'et tout cequifbeernvce fait Pùis
Lea.dmes, aunom,4 Alezander ôfat, ont faft enqre' un arrêté du

conseille,'20 août' 1883'ldiir accordant une''ccession -forèstière de 60
raill#"'arrés'das le" territoire, en- litige.- 'Ils 7y.Ataient intéressés
pour un cinquiéme; Ils ont aussi obtenu une .concession sur la rivibée
au Cygne.au nom d'un Inconnu.. Leur intérêt était d'un cinqu ème en
parts non acquittées. '

Voici le renseignement que l'on m'a fourni en ce qui
concerne ce fait:

Le 8 novembre 1882, Moffatt a demandé une coupe de bois eur la
rivièrer Lesf. Plus tard, on a constaté que cette coupe de bois se trouvait
dans le-territoire en litige. ,ogormément à la politique alors suivie p4r

le ministère, cette demande fut accordée, mais aucun permis n'a été
donné depuis la décision du Conseil privé. Mofratt est membre de la
société Mofatt et Caldwell, banquiers, à Winnipeg. C'est un homme
solvable et il n'y a rien qui implique la société Macdonald et Tupper
dans cette demande, si ce n'est le fait que Hugh Macdonald a écrit une
lettre privée au sous-ministre---

C'est à-dire -A M. Burgess:
'lui donnant des renseignements sur Mofratt, et plus tard sur McArtbur,
vu que-Moffatt étant en Angleterre, a demandé une prolongation de délai
pour faire l'arpentage.

Puis, l'honorable député a dit:
Ils paraissent de plus avoir obtenu la section 32 township 21, rang 20'

et la section 36, township 21, rang 21, à l'ouest du quatr'ème méridien
principal, 1,280 acres de terrain houiller à la traverse des Pieds-Noirs, où
Y'on dit que se trouvent les meilleurs terrains houillers du pays.
dignes.

Voici des renseignements à ce sujet:
J. à. Dufresne, de Montréal, est la seule personne avec laquelle le

ministère a été en correspondance au sujet de ces terrains. Dufreane a
été informé que le terrain lui serait vendu à lui et à ses associés, parmi
lesquels était J. B McArthur, moyennant $10 l'acre, argent comptant.

C'est le prix auquel tous les terrains houillers sont vendus
au Nord-Ouest, et c'est le prix auquel ils sont mis en vente.

l1s n'ont jamais payé un seul dollar et n'ont jamais en le terrain.

Voici une antre accusation:
Les dignes fils de dignes pères ne paraissent pas avoir limité leurs

opérations ati terrains houillers et forestiers. Ils ont demandé les
sources de sel qni se jettent dans le lac Winnipegosis, et M. Hall, du
département de l'intérieur, leur a écrit qu'ils pourraient les avoir pour
$5 l'acre. Ils paraissent avoir en là-dedans aussi une part non ac-
quittée.

Ils avaient parfaitement le droit de demander ces sources
s'ils pouvaient les avoir. Voici la -réponse à cette accusa-
tion :

Le 29 août 1883,--facdonald et Tupper ont demandé, d'après les ins-
tructions de leur client, M. Peter Barcly, de Birtle, nue source de sel
sur le lac Winnipegosis. On les a infàrmés que si leur client pouvait
établir qu'il en avkit fait'la découverte le premier, -W1: pouvait . obtenir
quarante acres à $40 l'acre aux conditions ordinaires. On lui. a donné
trois mois pour prouver sa découverte. Il y a plus d'un an de cela et le
ministère n'a plusentendu parler de la chose.

Une autre.accusation:
Quand l'ex-ministre dqs chemins de fer a fixé le terminus de la voie à

Port-Moody, le fils du premier ministre et le fils du ministre des chemins
de fer ont demandé au gouvernement paternel 400 acres sur la côte de
Port-'loedy. Je ne sais s'ils les ont obtenus, mais il y a lieu de croire
qils n'ont pas complété le contrat, attendu que 'le terminus a été

qbangé.
Voici la réponse à cette accusation:

* Au mois d'août 1883, J. W. McKay et Albert J. HiU, de ·New-West-
minster, ont demandé certains terrains maritimes situés à l'extrémité
est de Port-Moody. La demande fut renvoyée à M. Trutch qui, le 7
novembre 1883, écrivit que, vu qne ces terrains touchaient au terminus
du chemin de fer Canadien du acifique. leur valeur était considérable.
Il recommanda donc que l'on ne s'occupat point de la demande. Hugh
Macdonald écrivit le 4 novembre,1885 pour demander ai àf. Trntch avait
fait un rapport au sujet de la demande de ses clients, et le 24 Aécembre
1885, il fut Informé du rapport de M. Trutch et on lui dit que conformé-
ment à ce rappott, le département ne s'occuperait pas de -la demande de
McKay.

Telles sont les accusations que l'on a portées, M. l'Ora-
teur. L'honorable monsieur a fait ces choses dans les jour-
naux ; il en profite pour ba'er là-dessus les accusations les
plus sérieuses et les plus malicieuses contre moi, contre sir
Charles Tupper et contre ces deux jeunes gens qui, ne lui
ont jamais causé de tort, qui 'avaient parfaitement le 'droit,
non seulement de faire de tels achats et de telles opérations,
mais de dire hu guvernem'ent'ce qu'ils .jugeaient:à propos
de lui dire, mais cela à leurs risques.

V Vous verrez que chacune de ces déclarations est démon-
trée fausse ; qu'il n'y a jamais en d'uccordée, dans aucuu
cas, une faveur qui n'aurait pas dû l'être et qui n'aurait pats
été accordée au fils de n'importe quel membre de la Chambre;
et il est insupportable de voir que par pure méchanceté
politique, pour des fins politiques, ce député-que je ne puis
appeler honorable député que par courtoisie parlementaire
-essayer de ternir la réputation d'hommes austi honnêtes

1884.



DtBAT'S DES COMMUNES. Rla JuxN
ou plus honnêtes que lui, par le motif mesquin, vil et bas
qu'il faut faire du capital électoral.

M. L'ORATEUR: A l'ordre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quand un député accuse

un autre député d'avoir tenu une conduite déshonorante, ce
dernier a pleinement le droit parlementaire-et j'en appelle
à la Chambre et à votre sentiment de la justice pour dire
s'il n'en ont pas ainsi-de repousser et de répudier l'incul-
pation avec toute l'indignation dont il est capable et dans
les termes les plus forts que peut lui fournir le dictionnaire
anglais.

LE REVISEUR DE TOROIqTO-EST.

M. SMALL: Je désire répondre à ce qu'a dit le député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) au sujet du fonctionnement de
la loi concernant le suffrage à Toronto. Le greffier du re-
viseur de Toronto-Est est prêt à revoir et à vérifier l'attes-
tation solennelle qu'il a faite à la Chambre l'autre jour.

Je voudrais savoir sur quoi B'appuient M. Blake et Edgar pour atta-
quer la mise en opération de la loi du suffrage à Toronto-Est; c'est la
première fois que j'entends parler de plainte, au contraire, le major
Allen, qui était l'avocat des grits à la revision préliminaire des listes, a
publiquement remercié et félicité le reviseur de la stricte impartialité
dont il a fait preuve et de la façon satisfaisante en général dont toute
l'affaire a été conduite. Le représentant des conservateurs s'est expri-
mé dans le mme sens, et je ne sais ce que Blake et Edgar ont à repro-
cher. Je répète ce que- j'ai dit hier, etje n hésiterais aucunement àaffir-
mer la chose sous serment ai c'était nécessaire.

PROROG ATION.

M. CLBY: Avant que nous passions à l'ordre du jour,
je voudrais savoir du premier ministre gil est en état de dire
quand aura probablement lieu la prorogation.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le gouvernement est
extrêmement désireux de clore la session, qui devient quel.
que peuennuyeuse. La semaine dernière nous pensions
pouvoir proroger demain, mais je crois que c'est presque
impossible, vu l'ouvrage qu'il y a encore à faire et la néces-
sitê d'aller dans l'autre Chambre quand nous aurons fin.
Mais je voudrais qu'on avançtt assez pour proroger ven-
dredi, vu que jeudi est une fête d'obligation.

M. MITCHELL : Tout va aller doucereusement mainto
nant.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ensuite.
M. BLAKE : L'honorable premier ministre voudra peut.

être nous dire si le gouvernement se propose de soumettre
encore quelque chose à l'attention du parlement

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne le crois pas.
Je pense que nous avons épuiEé la patience du chef de l'op-
position.

PÊCHE FAITE PAR DES NAVIRES ÉTRANGERS.

M. FOSTER : Je propose la deuxième lecture du bill
(tn 136) pour amender de nouveau la loi concernant la pêche
faite par les navires étrangers. Il y a en trois amendements
de faits. Par le premier on a enlevé au paragraphe* 3 du
bill tel que pasFé dans cette Chambre les mots depuis " par"
jusqu'à " traité" dans la phrase suivante: "on est entré
dans ces eaux pour des fins non autorisées par la loi des na-
tions, ou contraires au traité ou à la convention."

M. BLAKE: On laisse de côté la loi des nations.
M. FOSTER: A la page 1, ligne 33, on biffe " jusqu'à"

et on imére " par." C'est simplement subtituer une pro-
positiun à une autre de façon à ce que cola se lise bien à la
suite de l'article précédent. Le troisième amondement
hiffe 'nute la partie de l'annexe qui a trait à l'acte de la
législatu'o de Pl'b du Prince-Edouard. Il paraît que la loi
féJérail cot eruant les pêcheries de 1-68 n'a pas éIé appli.
quée à l'île du 'rince-Edouard,de sorte que si cela n'est pas]

Sir JoaN A. MACDONALD

été abrogé, il n'y aurait pas eu de loi pour la province de
l'Ile du Prince-Edouard. Cet article est bifé, et la- loi de
l'Ile du Prince-Edouard reste comme auparavant.

M. BLAKE: Je regrette la façon sommaire dont le sénat
a traité le droit des gens tel que trouvé dans notre loi. Il
est bien vrai que le parlement n'a pu obtenir aucune expl-
cation quand nous avons eu à nous occuper du bill ici aupa.
ravant; cependant la phrase sonnait bien et paraissait
ample. L'honorable ministre va peut-être nous dire,
d'abord, pourquoi il l'a mise et ensuite pourquoi il l'a laissé
biffer.

M. FOSTER: J'ai expliqué au long pourquoi elle a été
insérée; ce sont les sénateurs qui l'ont biffée.

La Chambre approuve les amendements.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DEPER.

M. POPE: Je propose la deuxième lecture du bill (n°
146) autorisant l'octroi de subventions y mentionnées à cer-
tains chemins de fer.

(En comité).

Sir RICHARD ARTWRIGHT: Le ministre des che.
mins de fer a promis de produire un état établissant quelle
est la somme totale actuellement due par le pays pour .les
différentes subventions accordées aux divers chenins de fer.
Est-ce que l'honorable ministre a cet état ?

Sir REToOB LANGEVIN: Je ne l'ai pas ici, mais je
puis dire qu'en chiffres ronds l'ensemble des. subventions
accordées depuis 1882, s'élève à un peu plus de 86,000,000.

M. BL ARE: Est-ce que ce chiffre comprend cellesdë la
présente session?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. BLAKE: Cela ne comprend pas les subventions Comme

celles faites au chemin de fer maritime de Chigeoto Dois-je
comprendre que l'honorable ministre dit qu'apièî.ce.qui a
été payé, 86,000,000 vont couvrir les diverses subwe.tions
qui restent, à part celles de la présente session etdu chemin
de Chigecto?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.- La somme tîitelo
accordée par le parlement pour ces subventions a été.d'un
plus de 86,000,000. Sur cela, autant que je m'en puis sou-
venir, nous avons payé enviroa 8,000,000. Il y a:actuel-
lement des compagnies qui font des travaux qui, lorsqu'ils
seront complétés, exigeront environ 81,400,000. Cela va
faire environ 4J millions. Restera environ$ 1,600,000. Cela
couvre les subventions, maisnonlasomme votéeapourle
chemin de fer de Chigeeto et les subventions.de cette année.

M. BLAKE : Est-ce que cela couvre la subventidà de la
Ligne Courte?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Un état complet va
être fourni.

Sur l'article 1,
M. BLAKE: J'ai une simple remarque à faire au suFjet

de cet article, qui comprend.en réalité tout lebill L Ghm-
bre se rappellera que le gouvernement a proposé coim
compensation du nouveau secours au chemin de fer du Pto;i-
fique, que la compagnie prlt'des- mestires oufj omplerle
chemin de l'ouest à travers la Partie oedidentale dèl'pOtàrio.
le veux savoir si l'on prend des menros pour aecomplir la
chose. Le gouvernement s'est-il-adressé au chemin de ferdu
Pacifique canadien pour que la oompn-lie rempiss0la, pro-
messe faite en l'occasion dont je pare '

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; j ne sache pas que
le gouvernement ait fait pareille deman 3e.

M. BLiAKE: Est-il compris que l'organisation actuelle
doit_être mise en opération par la compagnie du Pacifique
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ou dans son intérêt ? ou est-ce que ce doit être une ligne
indépendante ?

Sir RECTOR LANGEVIN: E n'y a pas d'entente pour
cela.

M. BLAKE: Toutefois, d'après ce qui s'est dit et les
comptes rendus quotidiens, je juge qu'il en est ainsi et que
sous le nom de Jonction du Pacifique Occidental, ou quelque
autre nom semblable, ce prolongement va être complété et
mis en opération comme faisant partie du chemin de fer du
Pacifique canadien dans l'Ontario. Si non, on n'aura pas
réussi à avoir l'avantage du chemin de fer; si oui, le pays
devra payer 3,200 par mille,.ou 4256,000 pour faire des
travaux que le chemin du Pacifique a ,entrepris de faire
gratuitement, si nous faisons. ce que nous avons fait

Sir HECTOR LANGEVIN : Il n'est pas improbable,
comme le dit l'honorable député, que la chose soit mise en
opération par le chemin du Pacifque, mais nous n'en savons
rien.4

M. VAï1: A-t-on demandé un délai pour la construction
de la ligne entre Annapolis et Digby, le terme devant expi-
rer le ler juillet ? Qu'est-ce que le gouvernement se propose
de fsire àcesujt ? . '

Sir HECTOR' LANGEVIN:e Je n'attendais pas cette
question- aujourd'hui, vu qu'il n'est pas- question de la chose
dans le bill. Je pourrai probablement répondre un peu plus
tard, aujourd'hui ou: demain.

M. CHAPLEAU: A la demande spéciale duministre des
chemins de fer, je propose l'adoption d'un article additionnel
comme deuxième article du bil. Il y' a une subvention
d'accordèe au.chemin deferdu LacTémiscaming et du Long
Saùlt. L'an'dernieion a ansi accordê~ une légère subven-
tion pour la construction de.cette voie, et l'article que je
propose donne bimplement pouvoir aux- gens qui- construi-
sent le' çlienüin de se faire nantir de lettres patentes pour sa
construction. 'Voici:.

Po'nitn'etr en corps politique légal' les -personnes uentrepren-
nent de-conutrmrele-hemini-e fer depusle LongSault jusqu'au pied
dulac Témiscamingue, et des quais et débarcadères sur la ligne du dit
chemin de fer mentionné dans le paragraphe précédent-du bill, le gou-
verneur pourra leur accorder sous le nom corporatif qu'il choisira, une

chre eurcférant:les franchises; priv ièes et pouvoirs requi pour
entreprise; et cette c a ra publie dans la' azetta selle du
Canada; avec tout arrêté du conseil.s'y rapportant, et elIleaura force et
efret toutcomme si c'était un acte du parlement.

C'estle pouvoir qui a été accordé l'an dernier dans le cas
du chemin de Tmiscouata.

M. BLAK :.: C'est là, naturellement, une bien petite
affaire, -t d'après les papiers-je ne pouvais pas comprendre
en vertÃt dequeller autorité, ces gens agissaient. Il paraît
prboable qu'il fatii leur doin'er quelque assistance, mais je
dois dire qu'à mon sens c'est une façon des plus condam-
nabléae éhf'reir ces 'pouvoirs spéciaux;- Une pareille
législation donne à l'exécutif le pouvoir de conférer tous les
pouvoirs corporatifs qu'il veut par voie de lettres patentes
des.pouvoire.d'expropriation, peut-être, différant complète-
me n v o et 'sa òarac'ièr' deceux que nous accordons
g rüaeïe il est enôor&p .uh 'rpréeisible d'insérer
cet aiiet dgrnie pae du bill. On aurait dû fairô
la chose au ,moye ,"afinous essions l'occasion
2,a, 4 > 4 .. .'u 0

otiiotis orinair 8qne nous p-enon's quandnus voufons
empiéter sur ces droite ne sont pas riéesidans le cas actiël,
car'l'avis ordinaire n'est pas donné, le délai usuel n'est pas
accordé, non plus que lachance accord6e ordinairement aux
gens de venir combattre'devant le comité l'idéea d'accorder
de tels pouvoirs; pouvoirs dont nous ne pouvons véritable-
ment pas mesurer la portée, parce que nous ne savons pan
ce que pourra autoriser l'arrêté du conseil.

M. CHAPLEAU: Je n'aurais pas proposé cet amende-
ment dans ce temps-ci, n'était le fait que je connaiW et qun
je poux dire à la Chambre en deux mots dans quelle position
se trouve ce chemin. C'est plutôt un chemin de fer à jauge
étroite ou tramway. La voie n'a que 6J milles on 7 milles
de long. Elle met en communication le pied du lac et le
Long Sault. On n'empiète aucunement sur des droits pu-
blics, vu que l'expropriation a été faite à même les terres
publiques par des colons organisés sous le nom de La société
de Colonisation du Lac Témiscamingue, à la tête de laquelle
se trouve cet homme zélé dont a parlé le ministre des che-
mins de fer en présentant ce projet, le révérend père Gon-
dreau. Cette voie est construite ou presque construite, et
l'on demande le pouvoir de construire des quiais et des débar-
cadères sur le lac. Ce n'est qu'au dernier moment. que le
père Gendreau, qui est à la tête de l'entreprise, a été informé
par quelques-uns de ses amis qu'il faudrait obtenir-.un pa-
reil pouvoir pour mettre le chemin en opération quand il
serait construit. Ce n'est que samedi dernier qu'il est venu
me trouver pour me demander de voir le ministre des che-
mina de fer a ce sujet. Bien qu'il paraisse extraordinairë à
ce moment de demander la concession d'un pareil privlge,j'espère que vu le peu de longueur du chemin-bien que la
colonie qui commence à s'établir en cet endroit soit-très im-
portante-on peut compter sur l'indulgence de la Chambre
pour faire insérer cette disposition dans le bill.

M. BLAKE: Je reconnais que l'enfant est très petit, n!ais
s'il n'est pas légitime on ne peut guère accepter la chose
comme excuse.

.M CHAPLEAU: Il ne saurait être légitime, vu la qua-
lité du père.

M. KINNEY: Avant que le comité cesse la délibération,
je désire, offrir une objection au bill. Elle ne porte pansur
le caraçtère du projet, mais sur le fait qu'il n'y est aucune-
ment question du chemin de fer des Comtés de l'uest deola
Nouvelle-Ecosse. Lors de la confédération des colonies de
l'Amérique anglaise septentrionale, la province de la Nou-
velle-coosse possédait deux chemins de fer u napparte-
naient pas à la ligne-mère, ou chemin Intercolnial, qui va
de Québec à Halifax. Ces deux lignes avaient 52 milles
depuis Truro jusqu'à Pictou, et 32 milles depuis Windsor
Junction jusqu'à Windsor. Il a été clairement stipulé que
le gouvernement donnerait ces deux tronçons comme sub-
ventions pour l'extension de la ligne. dans' la Nouvelle-
E~cosse., l 1873 le premiier ministre a soumisla p1rîopo0 i-
tion suivante :

Que le gouvernement.soit autorieéà entrer en négociation avec quelque
compignie ou association ottrant des garanties pour le transfert U che-
min de fer qui va de Windsor au chemin allant .d'alifar à Truro,
à:condition que cette association ou. compagnie étende le chemin de fer
depuis Annapolis jusqu'à Yarmouth, sujet à l'approbation' du parlement
à la prochaine session.

, - A la session suivante le gouvernement-féderal fit adopter
un bill autorisant le transfert de ce 'trdnçon de chemin de
fer à-toute compagnie quiprolongerait le système des voies
ferrées de- la- Nouvelle-Ecosse depuis Annapolis jusqu'à
Yarmôuth. ' Une compagnie qni avait-déjà- été formée sous
le nom de compagnie du -chemin- de fer des 'Comtés de
l'Ouest, obtint une charte de la législature' de la Nouvelle-
Ecosàe. 'Elle ôffrit de construire le chemin entre Annapolis
et" Yarmouth. A cette époque; le chemim des Comtés de
l'Ouest, en vertu d'un acte qui'avait été passé, émit des obli.
gations au montant de £280,000et se rendit sur le 'marché
de Londres pour les négocier ; mais à sa grande surprise il
vit que la compagnie 'de chemin de' fer de Windsor et
Annapolis prétendait avoir un droit sur l'embranchement
de Windsor pendant 21 ans à partir de 1872. Le cas fut
soumis aux tribunaux, et au bout de plusieurs années de
procès il fut définitivement réglé que la compagnie de
Windsor et Annapolis avait un droit sur l'embranchement
de Windsor, parce que, entre autres raisons, l'acte ne disait
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pas que le bail fait à l'autre compagnie avait été annulé. fer, on voit que le gouvernement de la
Dans ces circonstances, la compagnie s'est trouvée avec un après avoir repous.é une offre parce qu'elle n'était pa faite
chemin qui venait d'être commencé, avec des ponts non par une banque respectable, a acceptô l'offre de négocior
finis, sans argent et sans crédit; tout cela grâce à la légis- avec cette précieuse compagnie à fonds social de Londres
lation imparfaite du parlement fédéral. En même temps le sur la simple affirmation d'un notaire de Londres qu'un
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse subdivisait le premier nommé Chartes lamns Watts devrait être secrétaire et
emprunt de £280,000 en deux hypothèques; l'une sur le gérant d'une compagnie qui se formerait l'année suivante.
chemin d'Annapolis et Yarmouth et l'autre sur l'embrun- Il est évident que le gouvernement de la Nouvelle.Ecose
chement de Windsor, le gouvernement de la Nouvelle- était tenu de faire cet arrangement particulier avec une
Ecosse garantissant l'intérêt sur £65,000 obtenus sur la compagnie, quelle qu'elle fùt, et le gouvernement de )a
partie occidentale du chemin, ce qui a permis de compléter Nouvello-Ecosse n'a su ce que cette compagnie était que
le chemin de Digby à Yarmouth. Cette partie est en opé- Hept jouraavant que le contrat ait été ratifié par la, législa.
ration depuis lors. ture, alors qu'il a demandé offiziellement quels étaient ceux

Ceci se passa en 1879. En 1881, le gouvernement de la qui allaient constituer la compagnie et quand elle -serait
Nouvelle-Ecosse entreprit de traiter avec la compagnie à formée. Il repousse une autre ofre en déclarant officielle-
fonds social pour compléter tout le système des chemins.de ment à la compagnie de Londres que "vous êtes les. seules
fer de la Nouvelle-Ecosse. Un arrangement intervi rt qui personnes autoriées à traiter avec nous." Nous voyous
fat ratifié par les parlements provincial et fédéral. Le gou- qu'à la date du 2J octobve la compagnie de Londres écrivit
vernement local dut descendre du pouvoir, et le nouveau au 8ecrétaire de la province pour répondre à une lettre qui
gouvernement détruisit l'Suvre de son prédécesseur, de ne paraît pas dans le volume. Il est évident que Ie gow4r-
sorte que le bill n'eut aucun effet. Depuis 1881, le chemin nemout ne voulait traiter qu'avec une seule comp'ignie.
est resté dans cet état de non parachèvement, avec seulement Cette compagnie à fonds social proposait au gouvernement
18 milles de voie nivelée. Il va falloir environ $700,000 de la dans sa première offre, de payer une
pour le compléter. Il faudra près d'un demi-million pour dette de $50,000 contractée par la compagnie envers le gou-
les ponts seulement, et tout cela grâce à la législation déplo- vernenent. Le traité eatsigné et le secrétaire de la pro-
rable de ce parlement. La difficulté existe depuis des années. vince refuse de prendre les $50,000. Le gouvernent de
Le chemin a été dans un état de difficulté chronique jusqu'à ce la Nouvelle Ecosse a aussi insisté pour faire disparattre une
que le gouvernement local actuel ait entrepris de compléter obligation qu'il avait contràctéo et pour dépouiller les fidéi-
le système. Le gouvernement fédér al doit savoir, d'après commissaires den détenteurs d'obligations de 840,000 qu'ils
la correspondance échangée entre lui et le gouvernement avaient entre leurs mains.
de la Nouvelle-Ecosse depuis l'an dernier, que celui-ci a l'in. Quelques DÉ PUTËS: A la question.
tention de finir le chemin. Conséquemment le gouverne- M. KINNEy: je suis à la question. La question- cest
ment fédéral a cru qu'il n'était guère nécessaire de se mêler que le comité lève la séance. Je m'oppose à cela tant que
des arrangements qui pourraient être faits par le gouverne- son travail ne sera pas complété. Il y a un bil (lvant la
ment provincial. Le gouvernement d'ici devrait s'occuper Chambre touchant la construction de chemins defer dans
immédiatement de la compagnie du chemin de fer des tout le pays; mais je m'oppose à l'adoption de ce bull dans
Comtés de l'Ouest.

Le bill qui a été voté par la législature de la Nouvelle-
Ecosse est ici ainsi que le marché qu'il contient. Ceux des M. BLAKE: Il sagit de la levée de la séance du comité,
députés qui n'ont pas lu le bill seront peut-être intéressés à mais il me semble que l'honorable député veut faire une
savoir que l'intention du gouvernement de la Nouvelle- levée contre le comité.
Ecosse est de transporter à une compagnie étrangère 99 M.KINNEy. C'est une affaire d'opinion. A-cemoment
milles de chemin équipé dans la Nouvelle-Ecosse qui coû. particulier nous pouvons excuser lesdispositions facétieuses
tent $3,000,00 pour 8120,000. C'est tout ce que l'on paie de l'honorable député.
pour le chemin. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecoàse
a absorbé $500,000 de fonds vriv&, $100,0A de fondi muni-
cipaux, £145,000 de dettes flottantes et £65,000 d'obliga. M. KI.NNEY:.C'ost une question sérieuse pour moi et
tions garanties par le gouvernement de la Nouvelle E -osse. pour la partie ouest de la Nouvel!e-Ecos-e en général; et ai
Et tout ce qu'il obticnt en retour, c'est $120,000, moins les j- Buis dans l'ordre, ceux qui neveulentpas m'entendre sont
864,000 qu'on s'attend de recevoir du gouvernement fédéral, libres de sortir. Aujourd'hui le gouvernement local de la
ce qui fait $56,00 ý net, ou moins de 8600 par mille, et le Neuvelle-Ecosse, ar l'entremise de son agent qui est e
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a en l'audace de de. cette ville, demane au gouvernement félérald'nhandôner
mander à ce parlement de sanctionner cette opération. Voilà pour rien l'embranchement de Windsor,,quivaut *1,250,000.
un exposé simple et non fardé des conditions de ce bill. e crois ue l'honorable député de Digby approuve cebill.

Il y a un document précieux publié par la légidlature de A en juger par ce qu'il a dit,, je vois que dausccla il n'y a
la Nouvelle-Ecosse et appelé " la consolidation du chemin de qu'un intérêt particulier d'opposé au paachèvement de ce
fer de l'Ouest." Il paraît que le gouvernement de la Non- chemin de fer. Je ne dirai pas où se trouve>cet intérêt;
velle-Ecosse, après avoir demandé des soumissions pur la peut-être qu'il ne serait pas parlementaire de ia partde
construction du chemin; après être entré en communies. ire que l'honorable député de Digby estintéressé. Il'y*a
tion avec deux ou trois compagnies, les a laissées de côté quatorze ans, alors que le gouvernement de la Nouvelle-
à l'exception d'une seule. Le député de Digby a sans doute Ecose négociait pour arriver à terminer le ohemin, on a
en sa possession en exemplaire de ce document. Il trouvera mis cette disposition-ci dans l'acte de législation: qu'il serait
à la page 67 qu'un particulier d'Yarmonth a offert de cons- incomplet tant que le chemin de Windsor et Aunapolis
truire lu chemin, de retenir pour le gouvernement son hypo- n'aurait pas remboursé aux comtés de'Digby et d'A.nnapois
théque de £55,000, et de payer aux détenteurs d'obligations les dommages faits aux terres.
50 pour 100. Le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse Ces comtés prétendaient que la compagnie du chein de
dit à la page 67, qu'il croit que l'offre doit être modifiée et fer des Cimtés de l'Ouest devait payer l'intérét uquYà
qu'il ne saurait l'accepter. Mais à la page 94, on voit qu'une l'achèvement du chemin; et le gouvernement de l Nou-
autre offre a été repoussée parce que, comme le dit le secré- vele-Ecsse à même la minime somme de 8 t20,000 qu'il
taire de la province, elle n'était pas faite par une maison d veut faire payer par cette compagnie pour 100 milles de
banque d'une réputation irréprochable. Eu examinant une, chemin terminé, force la compagnie à mettre de cô é une
autre partie de 'histoire de la consolidation du chemin de gomme d'argent pour les dommages 1Ùte auz terres dans le
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omté de Digby ; et si l'honorable député de ce comté ap-

prouve le bil à cause de cette disposition, je doute que la
population de Digby en général soit disposée à sacrifier
pour cela les intérêts d'Yarmouth. Comme ce bill et cet
arrangement sont absurdes et iniques à un autre point de
vue, ils ne sauraient être ap rouvés par le gouvernement
fédéral ni par le parlement. En-1882, lorsque le gouverne.
ment de la E ouvelle-Ecosse a fait un marché avec le gou-
vernement fédéral pour faire ratifier la législation relative
à rachèvement du chemin, on a stipulé dans l'acte qu'il faut
qu'elle soit approuvée par la compagnie du chemin de fer
dos Comtés de, l'Ouest et par les détenteurs d'obligations.
Cette approbation n'a pas.été donnée. Le gouvernement ne
peut donc consentir A la chose, à moins qu'iL, ne fasse pro-
mulguer un acte de législation plus favorable à ce projet
que le dernier. Au commencement du présent débat, le 29
mai, le ministre des finances a dit:

ceos honorable ami d'armontb M. Kensy) pense au contraire
cela ne peut se fiaire sans causer ne grande injustice à la mncipaltbd'Yarmonth et au chemia de fer des Comtés de l'Ouest.

M. VFAIL: La'municipalité d'Yarmouth n'a pas d'objection.
Venant d'un homme de la position du député de Digby,

cela peut paraître à quelques.uns avoir un semblant de vérité,
mais je dois dire que j'ai l'honneur de représenter la muni-
cipalité d'Yarmouth au conseil comme directeur.

M. VAIL : Pas maintenant.
M. KINNEY: Oui, maintenant. Voilà une singulière

déclaration de la part de l'honorable député. D'après l'acte
en vertu duquel le chemin de fer des Comtés de l'Ouesta été
constitué légalement, si que municipalité avait des actions
dans le chemin de fer, elle devait avoir un représentant au
conseil, et je représente Yarmouth aujourd'hui. Ce comté
m'a unanimement donné instruction de protester contre les
dispositions de ece bill; et l'assertion du député de Digby
que la municipalité n'a pas d'objection est, pour dire le
moins, fort déplacée. 11e n'y objecte pas très. fortement
pour diverses raisons, dont la plus importante est que cela
lui enlève $ 100,000 sans qu'elle reçoive un dollar on retour.
Pourquoi n'objecterait-elle pas?

M. VAIL: Elle n'en a pas pris un dollar. L'honorable
député ne comprend pas le blîL '. lnrb

M. KiNNEY : L'honorable député de Digby dit ue Je
ne comprends pas le bill. Je serais heureux de recevoir de
lui une leçon sur l'histoire du chemin de fer des Comtés 'de,
'0uçaP..- J'ose dire qu'au bout de cinq minutes il ne com-

prendrait pas ce dont il parle, et.bien plus encore,.personne
autre ne comprondrait, car il n'a pas la moindre idée de
toute l' agaire. L'honorable député , était premier ministre
de la Nouvelle-Ecosse lorsque cette compagnie a été consti-
tuelglement, ,et j'ose.dire qu'il en con naît autant aujour-
d'hui qu'il:n connaissait alors., Je ne veux pas faire de

ersonnalité, mais fespère qu'un homme qu a ,toujours la
bouche-ouverte et qui met, constamment les piedadans le
plat n'essaiers 'pas'.de faire croire qu'il conuaît mieux que.

Soi çe'doùt je parle. Je dîrade plus qu'à part toutes les
tentatives'Laites pour dépou.iller l'a com2paqniîe du chemin' de-
fer des corntés de l1'Oues t'd a cpro p y;a
qu'on a fait circuler pari, les mmbres de .cetto Chaimbre,
signé "'R Gervase Elwes, M. a, C. E.," et "C. A. Scott." lis
prétendent être déléguésnon- seulement ar leurompagnie
à ionda social et eux-mêmes, nais par a-Nouvelle-Eoosse,
pou:dire!avec menace aux miembres de cette Chambre que.
si certaines chosés ne sont pas faites, ils vont retourner
prendrepossession. du chemin.. Ils disent encoreidans cette
menace àla Chambre des communes que le gouvernement
do la Nouvelle-Ecosse n'a pas fix. de prix pour la propriété
du chemin'de for des Comtés de lOuest. Il est vrai quil n'a
pas fixé de prix, mais il a fixé une limite dans le prix. Il
est dit dans le bill, article 31, paragraphe d:
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Ils devront payer telle somme, s'il y en a dont il pourra dtre convenu
entre le gouvernement et la co'npgn n'excédant pas $120000 pour
l'acquisition du chemin de fer desOomtas de 10'uest, si ce chemin de fer
est ainsi acheté.

Ces deux individus qui menacent les membres de cette
Chambre de ce que va faire le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, disent que la province de la Nouvelle-Ecosse ne fixe
pas de somme. Ici on fixe $120,000-pas plus, non seule-
ment, mais il est prescrit que sur ce montant on prendra
840,000 pour d'autres obligations. Celui qui étudiera la
question verra que la dette que l'on veut imposer à la Non-
velle-Ecosse est plus forte que celle que peut porter la ro-
vince. Tout en prétendant que le bill n'est pas Pa ait,
j'espère fortement que le gouvernement du Canada ne lais-
sera pas violer nos droits pour rien, ne permettra pas que la
municipalité d'Yarmouth qui a placé $100,000 dans cette
entreprise, les perde sans compensation, et ne Permettra
pas à une compagnie à fonds social quelconque n : aucune
autre corporation de Londres ni d'aucun autre endroit, de
venir prendre 99 milles de chemin en opération .pour .8565
du mille.

M. VAIL: Je ne suis pas disposé à prendre le temps du
comité, mais après le discours extraordinaire du député de
Yarmouth (M. Kinney), je crois nécessaire de répondre
quelques mots. La Chambre s'est montrée bien complai-
sante envers lui on lui laissant faire un -pareil discours, vu
q ue le bill n'a aucun rapport au chemin de fer des Comtés
de l'Ouest. De fait, je ne vois pas du tout ce que cette
Chambre a à faire avec l'action du gouvernement provincial
et avec les arrangements que celui-ci a faits avec une cer-
taine compagnie pour completer le chemin de fer des Comtés
de l'Ouest. Il a d'abord parlé de ce qu'a fait le gouverne-
ment fédéral en 1873 quand il a rendu un arrêté du conseil
autorisant le transfert de l'embranchement de Windsor à
toute compagnie qui compléterait le chemin depuis Annapo-
lis jusqu'à Yarmouth.

On ne s'est pas servi de cet arrêté du conseil dans le temps,
mais quand est arrivé le ministère Mackenzie, on a promul-
gué une loi autorisant le transfert conformément 'à l'arrêté
du conseil rendu. par .le gouvernement dont le premier
ministre actuel était le chef. Ce transfert fut fait Ala com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest pour lui aider
A compléter le chemin et elle l'a gardé jusqu'au retour au

povoir du gouvernement actuel, en 1878, bien qu'elle ne se
t pas conformée aux stipulations du contrat, et le gouver-

nement actuel a jugé à propos de le reprendre à la compa-
gnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et à le remettre
à celle de l'embranchement de Windsor et Annapolis. Sile
député d'Yarmouth eut fait des reproches au gouvernement
actuel et s'il eut prétendu que les gens du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest n'ont pas pu compléter l'entreprise men-
tionnée au. contrit, faaurais pu le comprendre; mais pourquoi
blâmer le gouvernement de la Nouvelle-Eoosse pour la déci-
sion qu'il a prise récemment dans.le seul but de faire termi-
ner ce chemin qui-est resté non fini depuis sept ans grac à
l'incapacité des gens du chemin de fer des Comtés de l'Ouest
dedaire leur-ouvrage ? '11 a dit encore 'dans son discours
que la compagnie en question a offert de compléter le chemin
'et qu'elle a proposé nu meilleur arrangement; maisquelle
confianice le:gouvernement de la Nouvelle-Eosse ýpouvait-il
avoir:en elle après avoir constaté"qu'elle n'avait u exécuter
le premier contrat et qu'elle avait laissé le chemin non
achevé pendant sept années.

Malgré cela, le gouvernement local lui a prêté- de l'argent
'de'témps'à autre,'jusqu'à ce qu'elle soit arrivée aujourd'hui
A avoir une dette de $300,000 avancés en vué da:pa-achève.
ment du chemin. ý Le député d'Yarmouth a aussi parlé de
l'arrangement fait avee igby et Annapolis, en vertu du-

qel les Comtés de l'Ouest se sont engagés à payer pour les
dommages faits depuis le temps que le chemin est dans un
état de non-achèvement. Le gouvernement de la Nouvelle.
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Ecosse a exécuté le traité fait par le ministre de la justice
àotuél, du temps qu'il était procureur général de la Non-
velle-Boosse. C'est lui qui a fait le marché et qui a obligé
la compagnie des Comtés de l'Ouest à payer cette somme
d'argent jusqu'à ce que le chemin fût terminé. Pourquoi le
député d'Yarmouth reproche-t-il au gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse d'avoir rempli l'engagement pris par le
ministre de la justice actuel ? La compagnie a emprunté, et
elle ù'a pas acquitté l'intérêt de sa dette, pas même la
somme minime qu'elle devait aux comtés pour les domma-
ges faits aux terres. Cependant le député d'Yarmouth de-
mande au gouvernement fédéral de prendre une position que,
d'après rmoi, il n'a pas le droit de prendre. La compagnie
qui propose de construire le chemin se compose du prési-
dont et d'un autre citoyen éminent d'Yarmouth, avec quatre
ou cinq personnes d'Halifax, qui sont directeurs ou fonda-
teurs de cette organisation.

Je ne vois pas pourquoi l'honorable député porte de telles
acousations contre cette compagnie. J'ose dire que MM.
Fuller, Burns et Esson,'d'Halifax,'ainsi que d'autres hommes
responsables qui ont des intérêts dans cette compagnie et
que je pourrais nommer, sont des gens aussi responsables que
tous-deux qu'on peut trouver dans la Nouvelle-Ecosse. M.
Baker, d'Yarmouth, le président, du temps de la compagnie
du chemin des Comtés de l'Ouest, et Jacob Bingory, d'Yar-
mouth, sont deux des principaux citoyens de cette ville,
contre la respectabilité desquels mon honorable ami n'a
certainement rien à dire. Monsieur Jacob Bingory a été un
de ses propres partisane, et e suppose un de ses bons
amis à la dernière élection. &on honorable ami a parlé
de la somme qui est due au comté de Yarmouth, qui a
pris 8100,000 d'actions dans ce chemin de fer. Le comté
d'Yarmouth est pleinement protégé; de fait, sa position est
rendue meilleure. Il a prêté ses actions au nouveau chemin,
et elles auront plus de valeur dans la nouvelle compagnie
que dans l'ancienne. Puis, les habitants d'Yarmouth n'ont
pas pris d'action dans ce chemin dans l'espérance de ravoir
leur a gent. Ils voulaient encourager la compagnie à cons-
truire le chemin, parce qu'ils s'attendaient à retirer des béné-
fices du fait que la station terminale serait à Yarmouth.

J'ai des lettres d'Yarmouth qui m'informent que neuf sur
dix de ses habitants désirent la continuation de ce chemin.
Je ne connais rien de la compagnie actuelle. Il me suffit
de savoir que ceux qui se sont associés pour cette entreprise
sont des gens de la plus haute respectabilité et qui sont
capables de finir le tronçon eux-mêmes sans demander un
dollar à personne. Je crois que l'honorable député devrait
laisser une pareille compagnie terminer une entreprise si
nécessaire à son propre comté, à la partie ouest de la
Nouvelle-Ecosse, et, de fait, à toute la Nouvelle-Ecosse. Je
ne.puis comprendre la conduite de l'honorable député. Je
suis surpris de la conduite qu'il a tenue aujourd'hui. Je
suis, sr qu'elle ne lui fera pas honneur comme représentant
de Yarmouth et qu'elle n'est pas favorable aux intérêts du
comté qu'il représente.

M..Mc0OUGALL: L'honorable député de Digby (M.
Vail) ne comprend pas ce que le gouvernement fédéral a à
faire avec la législation de la Nouvelle-Ecosse au sujet du
çhemin, de fer des Comtés de l'Ouest. Le gouvernement
local a voulu avoir la coopération du gouvernement fédéral
pour ce projet. Si le projet n'est pas dans l'intérêt des
habitants, je prétends qu'il ne devrait être sanctionné ni
par la gonvernement canadien ni par la législature de la
Nouvelle-Ecosse. Il y a quelques raisons à ajouter à celles
qui ont été invoquées par le député de Yarmouth pour
démontrer que ce projet n'a pas l'approbation des habitants
de la Nouvelle-Ecosse. Je pense que le bill n'est pas gêné-
râlement connu dans la Nouvelle-Ecosse; il ne l'est que des
amis que le gouvernement local a dans cette Chambre-ci.
Ceux "qui appùient le gouvernement fédéral ne se sont pà
montrés favorables au bill. Samedi j'ai examiné le bill

M. VAnL

pendant quelques heures. Cet examen a'â convaincu qu'il
ne devrait pas être approuvé par le gouverhemeni fédéral.
D'abord il impose à la Nouvelle-Ecosse un servitude de
8100,000 par année. En sus la compagnie demnnde la pr-
priété gratuite de l'embranchement de Windsor, cjui coûte
environ $1,500,000, ainsi que la subvëntiöi de 864,00
accordée par lé Dominion. On va livrer -l chemin de fer
des Cortés de l'Ouest pdur une, somme de pas plus de
$120,000.I i oùté au delà de $1,000,000. .a garantie
devrait raliser pour la compagnie do deux millions ou deux
millions et demi en sus du dépôt fait au gouvernement
comme garan .

La compagnie ne veut pas payer un dollar à mêmes ses
propres fonds. Et après tous ces grands déboursés, qu'est-ce
que la compagnie va faire pour ces concessions, et pour cette
charge de $100,000 qu'il est possible que la Nouvelle- Ecosse,
dont les ressources sont déjà taxées plus qu'il ne faut, ait
à payer pendant vibkt ans ? Qu''est-ce 4ue.detté c'ompagnie
se proposé de. faire ? Elle, n'est obligée qu'à 'construire le
tronçon de Digby, 18 milles de chemin de fer, et à équiper
la ligne. Il n'y a pas d'autres obligations pour toute cette
énorme dépense. On ne demande pas à la conpagnie de
construire à peu près quatre autres embranchements. Ce
sont là, je pense, des concessions érormes pour d'aussi,
minces résultats. Je ne dis pas que les dispositions du bill,
si elles sont équitables, ne suffiront pas ýamplement à
construire la ligne, Il serait oiseux de dire que des subven-
tions aussi énormes ne pourraient suffire à compléter 18
milles de chemin de fer; mais, vu les représentations faites
par le député d'Yarmouth et les lourdes obligations que l'on
veut imposer à la province de la Nouvelle-Ecosse, pour
obtenir d'aussi maigres résultats, je crois qu'il est du devoir
du gouvernement d'examiner très attentivement cette
question et de traiter la compagnie avec équité. Si le projet
n'amenait pas le parachèvement du chemin de fer cette
année, le gouvernement fédéral pourra agir envers le chemin
de fer des Comtés de l'Ouest de façon à assurer la construc-
tion du tronçon manquant.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je désire déclarér en réportse
au chef de l'opposition, que je ne vois pas dans la Chambre
que l'ensemble des subventions accordées par là parle'ment,
était de $5,387,500. La proportion payée a été $1,130,332;
la .balance non payée sur des chemins de fer en construction,
82,547,668, non payée sur des chemins dont la construction
n'est pas encore adjugée par contrat, 81,609,700, laissant
une balance non payée de 84,457,368. Dans cette somme,
le crédit pour le chemin de Chignecto n'est pas comp'ris-, ni
la subvention au chemin de Gravenhurst, ni'celle du pont
de Saint-Jean, dans la Nouvelle-Ecosse.

M. PATERSON (Brant): Dois-je comprendre que la
somme non payée sur les chemins de fer déjà commencés
est de $2,347,000? Ces sommes seront employées sur les
chemins en construction ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Fort probablement.
M. PATERSON (Brant): Et nots sommes'engagés pour

$1,130,000 dêjà payés et 62,847,000 sur des chemins qui sont
commencés?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Le bill est rapporté et -lu pour la troisième fois.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX OHEM[NS DE FER.

M. WHITE (Cardwell) Je propose la deuxième lectu ro
du bill (n° 147) autorisant certaines subventions en terres
pour la construction des chemins de fer y mentionné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a aussi promis des
états dans ce cas-ci.

M. WHfITE '(Cardwell) : L'honorable député a demandé
des états de la quantité de terre accordée aux différentes c9ft!
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pagnies de chemin de fer. Voici les quantités : le chemin
du Pacifique, 18,000,000 acres; le Manitoba et le Nord-
Ouest, 2,722,000 acres ; pour l'extension prescrite par le
bill, 166,400' acres; le Manitoba et Sud-Ouest, 972,000
acres ; le Nord-Ouest Central, 2,980,000 acres; la Compa-
gnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest, 414,260
acres ; la Compagnie de Qu'Appelle, Lac Long et Saskat.
chewan, 128,000 ares; la Compagnie de Navigation et de
Bateaux à vapeur de la Baie-d'Hudson, 8,500,000 acres ; la
Montagne du Bois et Qu'Appelle, 1,536,000 acres;--total,
34,9A8,600 acres.

M. CAMERON (Middlesex): Est-ce que la subvention à
la Compagnie du Nord.Ouest est prise dans cet état ?

M. WHITE (Cardwell) : Oui.
M. CAMERON (Middlesex): Est-ce que la compagnie

du chemin de fer du Nord-Ouest a complété son engagement
stipulé dans le bill ? Cet engagement expire aujourd'hui, je
crois.

M. WRITE (Cardwell): D'après mes renseignements, le
N ord-Ouest Central.n'a pas complété son engagement. La
compagnie n'a pas encore donné de garanties satisfaisantes,
au gouvernement. Conformément à la recommandation
faite à la Chambre, je propose d'ajouter un article donnant
au gouvernement le pouvoir de constituer légalement une
autre compagnie pour construire le chemin de fer.

Le bill est lu pour la deuxième fois.

(En comité.)
Sur l'article 2,
M. RDGAR : Avant que cet article soit adopté, je veux

communiquer à la Chambre des renseignements qui me sout
parvenus. Ils me sont venus par la malle; ils me paraissent
exacts, et ils sont d'une nature telle que je crois devoir les
sourmettro à la Chambre à la présente phase du bill. Il com-
prend deux déclarations statutaires, et on y trouve des allé.
gations dans lesquelles le nom du ministre de l'intérieur est
introduit. Mais je veux dire tout de suite-bien que le nom
de l'honorable ministre y soit mentionné-qu'il n'y a rien
dans ces déclarations qui me justifierait de porter une accu-
sation contre lui. Son nom a été employé apparemment par
un membre de cette Chambre, et je n'ai aucun doute que.
c'était sans justification.

L'honorable ministre est entré en fonctions le 5 août, et
un arrê du conseil relatif à ce chemin de fer a été passé
le 15 août pour prolonger le délai accordé pour sa construc
tion et réduisant de cinquante à vingt-trois le nombre de
milles devant être construite dans un temps donné. Mais
bien que le ne croie pas qu'il y ait dans ce renseignement
rien qui soit de nature à affecter l'attitude du ministre de
l'intérieur, je ne puis m'empêcher de croire que ces deux
déclarations démontrent qu'un autre honorable membre de
cette Chambre, qui occupe dans cette compagnie la position
eminente de président, je crois, et qui a e trjusquau-
jourd'hui. loccasion d'avoir le contrôle de cette subvention, a
agi de telit.façon que le gonvernemepi devrait hésiter avant
que de lui confier la construction «de cett voie ferrée, soiten
vertu de la charte telle qu'amendée soit en verte de' la Éou'
velle charte que l'on se propose de créer. Le premier docui-
ment est une déclaration ayant pour titre I Dans l'affaire du
chemin de fer Central du Nord-Ouest et de Jimes Beaty,
M.P." C'est une déclaration par David -Mconaehiegdela ville
d'Hamilton. Elle se lit comme suit :

Je, David MeConachie, de la ville de Hamilton, dans la province
d'Ontario déclare solennellementilu'à l'époque où j'ai vu James Beaty
M. P., à Tlorbntô. au 'molo de septemibre A. D. 1885, dans' le >but de

ngcier aveoni our l'entre prise de la construction du chemin e fer
central du Nord-Ouest et de dposer la somme de $125,000 à Ia banque
Canadienne ede Commerce, tel que mentionné dans ma lettre à D. B.
Woodworth,'M. P., lettre qui a été lue par lui devant le comité de la
ohambie des communes, le dit James Beaty a répété l'expression: Mais

vous voyez qu'il n'y a rien là-dedans pour le Ilboy," trop souvent pour

qu'il soit facile de l'oublier, et qu'en réponse à ma question relative à la
certitude qu'il pouvait avoir de faire étendre lesdisposition de;la-charte
.et prolonger le.délai pour l'achèvement de prqiers. cinquante minles, Il
a d "l' Au cas où vous obtiendriez1'entreprise de la constuactioni u
chemin vous n'avez nas besoin de- craindre;lé nouveau"'niitie de
l'intérieur est mon ami ntime:; je n'ai qu'à lui faire ma demande, rien de
ce que je veux obtenir dans ce sens ne me er refusé Eq e dit
James Beaty a aussi parlé alors de son pouvoir dans l'a Chambre vu qu'il
avait un grand nombre d'amis parmi les députés. il s'est servi spont-
nément de ces expressions pour m'engager à ëoisentir à Ses conditions.
Btde plut. au cours de la dite conversation, le- dit James Beat a 'dit

lntrieur, . rne de 1100.000 a m me le n t e $
mille qu'il réclamait. Et lames Beaty pourjustifier le e
ment à t' hinorable ministre de l'intérieur disait que dans cette .~mele
dit miri tre avait renouvelé la concession de terre volontairement et
sans attendre la reunion du parlement. Et endant ettl e-itev;e
dit James Beaty a dit de plus qu'après le paiement de $100,000 etlprbo
avoir partagé avec les autres membres de la Chambre associés- avec lui,
sa part des $675,000 serait peu considérable considérant les sacrifies de
temps et d«argent qu'il aurait faite pour mener le progt à bonne f
Fait et souscrit devant moi en la ville

de Hamilton, ce 3lme jour de mai D. MoOONA03
A. D.; 1886. JAIM OssoaRK, J.P. J
Un DÉPUTÉ : Y a-t-il autre chose?
M. ED AR : Oui; il y ena une d'Edward Anderson Cra1

Pew. 'Elle est comme suit:
Je, Edward Anderson Oraig Pow, de la ville de Welland, :'dana.r

comté de Welland,'déclare solennellement : '

Que J'étais présent à 'entrevue qui a en lieu entré James Bett k i
et DavidM0ncic. au bureau du 'dt éùtr'dn !~vlét 1Toronto, au mols'de"s'eptémbre 1885.

Que J'ai entendu le dit James Beaty dire alors aprks-avoir li Ja-Fro
position du dit David MeConachie, relative à la con tron uëlçhi
de fer Central du Nord-Ouest :"I1 n'y a rien là.dedaïfå e .
:Qu'au cours de la conversation qui a eti lièù lToi le'dJiel aty

a déclaré qu'il serait obligé de payer une forte somme d ' uw 4
$15,000 par mille qu'il demandait pour donner la dite entre rsc or
la somme dé $100,000 à l'honorable Thos. White, minigtre lc ehenz.

Que ls dit James Beaty a aussi léclaré alors-que le nouveau 'inieitré
de l'intérieur était pour lui un ami intime et ferit tout e q sIltr1ui
demanderait. Et pour rendre cela aprent aux ux de eeouachie,
il a cité comme exemiple le fait que 1'onorableThos. White> avait, ýquel*-
n e semaines auparavant, renouvelé li'concession'de erwhfaite à la
dtee compagnie, concession qui était périmée, vu que' :U compagnie
n'avait pas rempli les conditions de t'arrêté du conseil nlui aceoraant
cette concession. Et de luos le dit James Beaty a aussi déclaré -alori
qn atd ésrer qure Mlstre qui avait le' contrôle du 'dp&rt
ment déé 'erýre fat favorable aux intérétsla cmane 'u ui
serait peut-être nécessaire pour la compagnie de demander d'anreu
faveurs à l'avenir.

It je fais cette déclaration solennelle, la croyant aïrnscienieuienment
vraie et en vertu de lacte passé dans la treute-septléme"année durgne
de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour-la suppression des sen is volor,
taires et extra.judiciaires.
l'ait et souscrit devant moi à. A. . P

Welland, dans le comté d-e Wel.
land5, ce 28lème jour de mai
A.D. 1886.

J. P. Waisos, J.P.

Maintenant, M. le Président, ces déclarations semblent
être très claired quant à l'idêè extraordinairoliiêel'hôn&
rable député de Toronto.Ouest' se fgisaiit de ses' devoire
comme membre du parlement, et còmme patian'~dui-.
nistre de l'intérieur. Il' s6 vrai 'uil ne dit paaq' n%
éinue même pas que le ministre de' 'l'intérieur fait'denandé
8100,000, mais il dit que ce serait une tIëé bonne lios¥qtié
de.les lui donner; c'est de cette maniète, jointe, à l'assertion
qu'il serait désirable de distribuer l'argent entée - d'aures
députés,. qu'il explique ce qu'ilFfera~ dés 8676;00"u'ileoit
.pouvoir être retirés de l'entreprise 70e crois, dÂns -tonkles
cas qu'avec cela et avec ce qui 'est arrivé anparàvats-e
qui a été dit devant les cours de cette:Chaibre, prses col-
lgues, ue ces documents seront cause que le gouvernement

lhstera ,ongienipsåvant que d'agoorder- desý terres - 1
qu es un eg p ps ideo pa r et onorha ,.

M. WHITE (Cardwell) : .'apprécie comme-je -le 4ois la
sagesse dont l'honorable dëput' a fait preuve a commence-
ment de ses remarqes, à l'effet qu'il n'y a rien dans' ces
affidavits qui soit de nature à m'affecter. Ce que ces hommes
ont pu dire ou ne pas dire importe très peu ;, mais je dois
dire qu'il me faudrait un témoignage plus digne de foi que

196. 1727



DÉBATS DES COMMUNES. lER Juin

le serment de ces deux hommes, dont l'un est employé de
l'autre, pour croire ce qu'ils auraient pu dire sur le compte
d'un honorable membre de cette Chambre.

M. BLAKE: En ce qui concerne cet article, il a été
entendu que l'honorable ministre expliquerait quelles
mesures le gouvernement prendrait pour remplir la pro.
mcsse faite au comité des chemins de fer.

M. WHITE (Cardwell): J'ai l'intention de proposer un
article donnant le pouvoir de constituer légalement une
compagnie qui entreprendra ces travaux.

Sur l'article 5,
M. WHITE (Cardwell) : J'ai l'honneur de proposer l'ar-

ticle suivant comme article 5 du bill.
Et attendu qu'il pourrait être nécessaire pour la construction du che-

min de fer au sujet de laquelle l'octroi d'une subvention est autorisé par
l'article 2 du p ent acte, qu'une compagnie soit constituée légalement
avec les pouvoirs requis pour cette construction, et pour conclure tous
les arrangements financiers à cette fin. En conséquence Il est décrété:

Que dans le but de constituer légalement les personnes qui entrepren-
dront la construction du dit chemin de fer on d'un chemin de fer, à partir
d'un point sur le Manitoba et Yord-Ouest vid Rapid City, vers l'ouest, et
pour constituer légalement ceux qui s'associeront à ces personnes, pour
cette entreprise, le Gouverneur en conseil pourra leur accorder sous tel
nom collectif qu'il jugera opportun, une charte leur conférantles fran-
chises, privilèges et pouvoirs requis à cette fdn, lesquels seront sembla-
bles aux franchises, privilèges et pouvoirs accordés aux compagnies de
chemins de fer pendant la session actuelle, et tels que le gouvernement
jugera les plus utiles ou appropriés à la dite entreprise; et cette charte,
étant publiée dans la Gazette du Canada avec tout arrêté ou arrôtés du
conseil y relatife, aura pleine viqueur et effet comme si c'était un acte du
parlement: pourvu toujours qu au cas où une compagnie serait ainsi
constituée légalement, il soit pourvu par la charte à ce que la compagnie
soit sujette à toutes les obligations légales de la comapgnie du chemin
de fer Central du Nord-Ouest relativement au dit chemin de fer.

Ce di-posit.f a ê!é aj uté pour protéger les intérêts de
ceux qui ont trava!!é à la construction du chemin.

M. BL % KE : Je dirai tout simplement que je répète les
remarques que j'ai fai Vs relativementià la nature exception-
nelle de cette légelation, lors de la discussion sur le bill qui
a pi écédé celui ci. Je crois qu'il eut mieux valu introduire
un bilI distinct, et je crois que cette législation elle-même est
sujette à objections.

M. WATSON: En vertu de ces pouvoirs, est-ce que la
compagnie peut commencer ce chemin à un endroit autre
que Bra.ndon ?

M. W HITE (Cardwell): Je n'en sais rien. -Je me figure
que si elle peut approvisionner cette partie du pays d'une
autre manière, et ai elle ne peut trouver immédiatement une
compagnie qui so. disposée à traverser Brandon, je suppose
que nous servirions les intérêts du pays en constituant léga-
lement une compagnie disposée à entreprendre ces travaux.
Naturellement, notre but principal est de donner dos com-
munications par voie feri ée aux colons de ce district.

M. BLAKE: Oui, mais il pourrait y avoir des restric-
tions, car le bill dit: " un chemin de fer pour toute la dis-
tance de Brandon à Battleford."

M. WHITE (Cardwell): Oui ; naturellement, si une nou-
volle compagnie est constituée légalement, elle sera consti-
tuée de la même manière que celle-ci. Mais si nous ne
pouvons 'nous entendre avec une compagn-ie, et si le Mani-
toba et Nord-Ouest a une charte qui lui permette de faire
ces travaux, nous pourrions donner la subvention à cette
compagnie.

M. BLAKE: Je ne crois pas qu'en vertu de cet article
l'honorable ministre ait le pouvoir de donner à aucune autre
compagnie de chemin de fer une subventionpour un chemin
de fer autre que la ligne de Brandon à Battleford. Telle
est l'interprétation évidente de l'article, de sorte que ai
l'honorable ministre veut d'autres pouvoirs, il ferait mieux
de les prendre.

M. HESSON : Un chemin de fer de Brandon ct juste-
ment ce qu'il nous faut, et je suis surpris que l'honorable

M. WmnIC (Cardwell)

député de Marquette (M. Watson) s'oppose à ce qu'il soit
décrété que le chemin partira de cet endroit. Il fera le ser-
vice pour cette partie du pays qui a pétitionné pour avoir
des communications par voie ferrée. J'ai parcouru le pays,
je le connais en entier, et j'espère que le gouvernement s'en
tiendra à cette disposition.

M. WATSON: Si l'on insérait dans ce bill quelque dis-
position donnant au gouvernement le pouvoir d'accorder
cette concession de terre à une compagnie qui offrirait des
communications par voie ferrée à Rapid-City, et au pays
situé à l'ouest de ce point, cela serait satisfaisant. Je veux
que le chemin soit construit, mais l'article 2 de ce bill n'au-
torise pas le gouvernement à donnerune concession de, terre
à aucune compagnie autre qu'une compagnie qui cons-
truirait à partir de Brandon. Si cette compagnie échouait
et s'il était impossible d'avoir une autre compagnie, je crois
aue la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ôuest serait prête à construire le chemin.

M. MITCHELL: Mon objection à cet article est celle-ci:
Nous avons ou beaucoup de discussion relativement à cette
compagnie de chemin de ier Central du Nord-Ouest et à
ceux qui la représentent en cette Chambre. Il y a en beau-
coup de discussion dans la presse et dans tout le pays à ce
sujet, et cette discussion a causé une impression très désa-
gréable dans l'esprit publie. Le gouvernement s'est décidé
à faire adopter le bill et à donner aux promoteurs jusqu'au
ter juin pour remettre entre les mains du gouvernement
une garantie propre à le convaincre qu'ils sont près à exé.
euter les travaux de bonne foi. Le ministre de l'intérieur
nous informe que cette garantie signifie un dépôt de $50,000.
Nous sommes au soir du dernier jour pendant lequel ces
messieurs avaient le droit de déposer cet argent entre les
mains du gouvernement, et il me semble qu'il est très sin-
gulier que nous décrétions dans le second article du bill:

Le gouverneur en conseil pourra accorder à la compagnie du chemin
de fer Central du Nord-Ouest ou à toute autre compagnie qui pourrait
entreprendre le construction du chemin de fer des terres fédérales jusqu'à
concurrence de 6,4OO acres pour chaque mille du chemirt :de fer de la
compagnie.

Pourquoi accorderions-nous une concession de terres à
une compagnie qui cst virtuellement défunte? Je crois
que ce serait approuver la ligne de conduite suivie relative-
ment à cette question, et en conséquence, je m'oppose abso-
lument à cet article du bill. Je veux que le boni soit
accordé dans le but de faire construire le chemin; je veux
qu'il soit remis entre des mains nettes, et que le public
croira capables d'exécuter l'entreprise. Mais après les,révé-
lations qui ont été faites, je ne veux pas voir adopter un
acte du parlement pour accorder 6,400 acres par mille à
cette même compagnie, et je crois que le gouvernement
devrait modifier cet article ou le remettre à ce soir, afin de
savoir si l'argent a été dépensé ou non.

M. BLAKE: Lhonorable ministre verra que le bilI ne
peut subir sa troisième lecture aujourd'hui, et demain nous
saurons si l'argent a été payé ou non. S'il n'a pas été payé,
nous pourrons retrancher la disposition acordant une sub-
vention à la compagnie du chemin de fer Central du .Nord-
Ouest, car alors cette compagnie aura cesser d'exister.

M. WHITE (Cardwell): Je crois que nous atteiadrions
le but en insérant, après les mots "chemin de fer de la com-
pagnie " les mots suivants: " ou un chemin de fer. sur le
même tracé, de Rapid-City à l'ouest, mais avec dei termini
différents de ceux pourvus en ce qui concerne le chemin de
fer mentionné ci-dessus et pour constituer légalement
ceux qui s'associeront avec eux pour exécuter l'entreprise."

M. BLAR1: L'honorable député voudratil nous expli-
quer dans quel but il dit des termini différents: Se pro-
pose-t-il de changer le terminus occidental? Car nous avons
mentionné Battleford. Si l'unique but que vous vous pro-
posez est de pourvoir à ce que le chemin de fer aille de
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Rapid.Oity sur le même tracé, il n'y a pas besoin de faire
de changements en ce qui concerne le terminus occidental.
Je suggère que la phrase se lise comme suit: "iUn chemin
de fer d'un endroit sur le Central du Nord-Ouest vid Rapid-
City, sur.e même tracé."

M. HESSON: J'espère que le comité ne laissera pas
Brandon tout à fait en dehors. .

M. BLAKE. Je regretterais beaucoup de nuire à Brandon
ou à tout autre endroit. Le but est., vu qu'on ne sait pas
avec quel chemin de fer on pourra conclure cet arrangement,
de laisser toute la latitude possible au gouvernement. Si le
gouvernement peut le faire d'une certaine manière, il le
fera; sinon, il le fera d'une autre -manière. Il n'y a dans
cet article rien qui puisse empêcher le gouvernement de
mettre à exécution le projet de le donner de Brandon à
Battleford.

M. WHITE (Cardwell): Nous nous trouvons dans cette
position, que la compagnie constituée légalement pour la
construction du chemin de fer n'a pas.encore de titre qui lui
permette de construire ce chemin de fer. Si elle échoue,:il
est de notre devoir de trouver d'autres moyens de construire
la ligne, et nous nous faisons autoriser à constituer léga-
lement une compagnie pour construire le chemin de fer
exactement sur la ligne projetée. Nous voulons fournir au
pays des communications par voie ferrée, et nous nous fai.
sons autoriser às partir d'un point sur le Manitoba et le Nord.
Ouest au lieu du chemin de fer du Pacifique canadien; mais
ai-nous pouvons trouver une compagnie qui soit disposéeý à
aller à Brandon, nous lui donnerons l'entreprise.

M. MITCHELL: Si le promoteur de la compagnie ne
dépose pas l'argent ce soir, lorsque le gouvernement don-
nera une nouvelle charte à un autre-il devrait exclure tous
les noms de la liste actuelle qui ont causé tant de scandale.

l. WOODWORTH: Le parlement a décidé que ce che-
min partirait de Brandon et irait à Battleford vid Rapid-
City. En consEquence, je ne puis guère comprendre com-
ment nous pouvons changer cela et construire un, chemin à
partir d'un autre endroit, sans toucher à Brandon.

M. WRITE (Oardwell) : Le parlement n'a pas décidé, en
particulier, que Brandonserait le point de départ. Brandon,
a été choisi par arrêté du conseil. Le gouvernement a refusé
d'accorder. une concession de terres à une ligne partant de
Melbourne, pour la raison que cinquantemilles du chemin de
fer piseeraient à'travers une ré gion déjà pourvue de commu-

'nications par voie ferrée. La sule chose importante, c'est que
les gens de Rapid-Oity et de Battleford soient pourvus de
communications par voie ferrée, et, au cas où la compagnie
qui a la charte pour construire le chemin à partir de -Bran-
don, ne remplirait pas les conditions préliminaires, nous vou-
lons être libres de choisir une autre alternative, et .nous sa-
vons que le Manitoba et Nord-Ouest s'est déclaré prêt à con-
struire le chemin de fer, en commençant au nord. En con-
séquence, ei nous ne réussissons pas à le faire construire à
partir de Brandon, nous pourrons, du moins, fournir des
communications par chemin de fer à cette contrée.

M. WOODWORTH:' Les entrepreneurs construiront des
chemins de fer là où cela leur sera le plus avantageux, là où
il y aura le moins de coulées à traverser et de popts à con-
struire. Brandon, comme chacun le sait, est l'endroit à
l'ouest de Winnipeg, qui deviendra, nécessairement, une ville>
rivale de Winnipeg. Les deux cités du Nord-Oàest sont
Winnipeg et Brandon.

M. WATÉON : Et Portage?
M. MITCHELL: Elle envoie un représentan t.
M. WOODWORTII Et cependant, elle n'est qu'un por-tage, comme son nom l'indique, joli endroit tranquille, qui

envoie ici un vigoureux représentant; mais Brandon a été
destiné par la nature à devenir un centre. Le Portage,

même s'il possédait les avantages naturels, est trop prés de
Winnipeg pour pouvoir jamais devenir une grande ville.
Mais l'autre ville, à environ quatre.vinwts milles à l'ouest du
Portage, peut grace à sa distance de Winnipeg, devenir une
ville, vu ses avantages naturels. Tous ceux qui ont visité
Brandon savent qu'il occupe un site magnifique, que la na.
ture lui a donné l'avantage d'un drainage qui n'est pas sur-
passé avec de l'eau aussi belle que celle que l'on peut trouver
dans n'importe quelle partie du Nord-Ouest, et avec une
contrée fertile au nord, au sud, à l'est, à l'ouest, tout autour
d'elle, déversant son grain dans la ville de Brandon. Il y a
là aujourd'hui trois élévateurs. Je ne sais pas même s'il n'y
en a pas quatre.

M. WHITE: Cinq.

M. WOODWORTH: Il y a maintenant cinq élévateurs
dans la ville de Brandon, qui montre dès son enfance ce que
vaut la région qui l'entoure.' Et maintenant, l'on se propose
de la mettre de côté lorsqu'elle a pétitionné le parlement,
lorsqu'elle a envoyé pétition sur pétition, et lordque le par-
lement a voulu, lorsqe le gouvernement a déclaré que le
chemin partirait de Brandon, lorsque le ministre des chermins
de fer répondant à une interpellation de mon honorable ami
de Marquette a déclaré qu'il partirait de la ville de Brandon,
et maintenant, l'on dit que le chemin pourra être construit
parce que le Manitoba et Nord-Ouest a envoyé ici une com.
munication-le ministre de l'intérieur dit qu'il ne sait pas
si elle était écrite ou non-proposant de raccorder la ligne
au Manitoba et Nord-Ouest et de la continuer tout à fhit en
arrière jusqu'à Rapid-City, ou n'importe où ailleurs, dans
l'espace, dans l'infini, laissant Brandon, le véritable point
de départ, et la véritable cité du Nord-Ouest, complètement
en dehors. Mon honorable ami le ministre de l'intérieut ne
désire certainement pas créer encore plus dë 'mécontente'
ment dansle pays lorsque les gens apprendront qu'ils doivent
être laissées en dehors. Ce serait causer inutilement. des
mécontentements au Manitaba et au Nord'-Ouest, et il sera
dimcile de faire cesser ces mécontentements.

Il est tout à fait inutile de causer ces mécontentements,
de dire au parlement, maintenant, que les entrepreneurs
peuventconstruire .un chemin de fer ailleurs, et laisser une
gi ande brèche avec Brandon en dehors de tout racoôdm*dt,
L'hiver dernier on a demandé une charte'de cheiinn 41 fer
pour aller de Brandon vers le lac du Diable, dans le Daiota,
se raccordant vers le sud, et avec ce chemin de for allant:au
Nord-Ouest cela fait de Brandon ce qu'elle doit être, un
grand centre pour le commerce du grain, et j'espère que' ce
sera un grand centre manufacturier. Pourquoi s'aliéner les
affections et frustrer l'espoir de cette ville et de la contrée
qui l'avoisine, tout simplement parce que nous faisons de la
législation expérimentale. Il me semble réellement que c'est
là un changement qui n'est pas nécessaire." Je ne vois
aucune raison pour ce changement. Je ne vois pas quelles
sont les représentations qui ont modifié l'opinion du gouyer-
nement. Ayant visité cette région, je connais un peu ses
habitants., Le ministre de lajustice l'a parcourue, et il sait
jusqu'à quel point les colons qui l'habitent sont irritables,
avec quelle ténacité ils tiennent à leurs droits. Leurtýléver
de cette manière ce pour quoi ila ont prié, ce qu'ils ont
attendu, ce qu'on leur a promis, ce sera soulever des ran-
cunes et des mécontentements qu'une dépense de 8500,000
lerait disparattre.

M. WATSON: Je crois que l'honorable député se trompe
quant aux intentions du gouvernement et 'de la Chambre.
Je crois que l'intention de ce bill- est de donner à la classe
agricole les -communicationa par voie ferrée dont ils .ont
besain., Brandon n'avait aucun espoir d'être le point de
départ il y a un an. Melbourne devait alorb être le point de
départ,

M. WOODWORTH : Oui i il y a deux ans.
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M. WATSON: Eh bien, il y a deux ans Melbourne avait

la promose. Pourquoi désappointer Melbourne ? Si je
comprends bien, le but du gouvernement est de donner une
concession de terres à n'importe quelle compagnie qui éta-
blira des communications par voies ferrées à Bapid-City et
à l'ouest. Brandon a aujourd'hui des communications par
chemin de fer. Bien que tous ceux qui ont visité cette ville
savent que c'est une très belle ville, je ne vois pas pourquoi
les autres endroits n'auraient pas autant qu'elle droit à notre
considération. Si ce chemin est raccordé au Manitoba et
Nord-Ouest, ce commerce affluera dans ce que l'honorable
député appelle cette petite ville à mi-chemin de Winnipeg
et de Brandon, le Portage-la-Prairie. Le but principal est
d'offrir à la class agricole les communications dont elle a
besoin et de développer le pays qui a été penidant si long-
temps sans communication par chemin de fer. Je ne veux
rien dire contre Brandon, ni en faveur du Portage de préfé-
rence à Brandon, mais je crois que le gouvernement devrait
avoir le pouvoir d'accorder à toute compagnie qui se chargera
de l'entreprise, les terres, et c'est pour cela que je suggère
qu'un changement soit fait de façon à conférer au gouverne-
ment le pouvoir de faire la cncession en faveur du Manitoba
et Nord-Ouest ou de toute autre compagnie.

M. WOODWORTH: Enfin, le chat est sorti du sac.
T'honorable député a fait un aven sincère. l demeure au
Portage-la-Prairie. C'est sa patrie. Le Manitoba et Nord-
Ouest part de là. Il veut attirer le commerce, attirer le
grain au Portage-la-Prairie situé à soixante milles à l'ouest

e Winnipeg I
M. HESSON: Sur une voie d'évitement.
M. WOODWORTH: Oui; et sans vouloir déprécier

cette petite ville, chacun sait que ce n'est pas l'endroit le
plus salubre où l'on puisse demeurer. Il y a là des marais
où je ne dirai pas que les fauves de la forêt viennent hurler
à minuit, où les tristes corbeaux se rassemblent et où le
bibou fait entendre son huhulement sinistre, mais par delà
il y a des fondrières, qui sans la forte constitution de l'hono-
rable député, le feraient mourir de dipthérie en trois se-
maines.

M. WATSON: Oh non.
M. WOODWORTH: J'y suis allé et je le sais. Il y a

des parties du Portage-la-Prairie où l'on trouve de beaux
terrains bien égouttés, et je n'ai aucun doute qu'il a planté
sa tente dans un bon endroit, gi ace à sa sagesse, résultat de
l'expérience, de la sagacité et de l'intinct de la conservation;
mais en arrière de chez lui se trouve cette fondrière où la
couleur verte de la surface de l'eau trahit la présence des
lézards et de tous les reptiles rampants-oui, et on ne l'a pas
encore asséchée, et avant de l'égoutter il faudra dépenser
beaucoup d'argent du trésor provincial. Mais il y a ce petit
morceau de bonne terre où demeurent les jolis garçons
comme l'honorable député et ou va le Manitoba et Nord-
Ouest; il veut amener là le grain du Nord-Ouest et laisser
Brandon en dehors. Je suis surpris que le gouvernement
n'ait pas encore vu le truc, et que maintenant, dans le but
de donner au petit Portage-la.Prairie, à soixante milles à
l'ouest de Winnipeg, ce petit avantage, il va frustrer l'at.
tente et l'espoir de Brandon, refuser de remplir la promesse
de faire de Brandon le point de départ, promesse qui a
été faite au moins verbalement, mais qu'on est en train de
violer.

Mon honorable ami de Marquette (M. Watson) sait que
son propre journal, le journal qui partage ses opinions poli-
tiques, le Sun de Brandon; il sait que tous les journaux de
l'ouest, sans en excepter son propro journal du Portage-la-
Prairie, ont répété à maintes reprises que Brandon était des-
tiné à être le grand centre de chemin de fer du Nord-Ouest.
Elle est contiguë aux houillères de Souris, et si elle ne l'était
pas, elle a Medicine-Hat, à quelque distance au delà avec
des millions de tonnes de charbon. Elle est destinée à être

M. WATsoN

un grand centre manufacturier, et ses ressources agricoles
ne sont pas surpaasées an Nord-Ouest. - J'ai parlé de sa
position, de sa beauté, de sa situation sur une colline, qui ne
peut être cachée, et en dépit de ces avantages naturels qui
lui ont été donnés par le grand architecte de l'univers, l'ho-
norable député veut que nous renvoyions tòut cela au pâtit
Portage-la-Prairie, et créer par la fbrce, une position, artifi-
cielle au Portage-la-Prairie, en lui donnant ce chemin, comme
si l'on forçait une racine à crioître dans un terrain ayide. C'est
la proposition la plus monstrueuse que j'aie jaiaip entendu.
Je crois que mon honorable ami de Durham-Ouest es prêt à
se lever. Il est franc cogm»e l'acier et fidèle à son ami de
Marquette, et j'aime à voir cela. Lorsequ'il voit un amý dans
l'embarras, il se porte à son secours. Il veut.'agd4r à son
ami. Il n'a pas entendu croasser ls grenouilles ni vu ram-
per les léaWrds.

M. BLAKE: Ce n'est pas nécessaire d'aller là pour cela.
M. WOODWORTH: Il ne connait rien de la localité.

Tout ce qu'il sait, c'est que son smi de Marquette a des pro-
priétés à cet endroit, que le Manitoba et le Nord-Ouest va à
cet endroit, et que s'ils établissent un raccordement près de
-Rapid-City et s'ils laissent Brandon en dehors, ils obtien-
dront la concession, et cela aidera au député de Ma-quette.
Eh bien, je ne sais pas si je ne ferais pas n'importe quoi si
j'étais à la place du député de Durham-Ouest; mais s'il agit
ainsi le parlement devrait voir à ce que ce petit lien d'as-
nité et de raccordement ne s'effectue pas entre ces deuz
messieurs.

M. BLAKE: Je voulais d'abord me lever afin d'indi-
quer à l'honorable député et au comité un argument en sa
faveur plus puissant qu'aucun argument qu'il a adressé au
comité. Eu égard à l'humeur du parlement et du gouver-
nement, je considère que l'argument le plus. puissant qui
puisse être adressé au comité, contre la proposition de l'ho-
norablo député de Marquette et en faveur des ,vues, expri-
mées par l'honorable député de King (M. Woodworth),
c'est que la proposition de l'honorable député de Mariqùette
enlèverait au chemin de fer du Pacifiqud'canadien quatro
vingt-dix milles de fret de l'ouest et des produits qu'il ti ans-
porte à Rapid-City. Si ce fret va à Minnedosa, il viendia
par le Manitoba et Nord-Ouest au Poi-tage.la-Praie ; 'il
vient au sud il ira par le chemin de fer du Pacifique cana-
dien. Est-ce que nous pratiquerons une pariille saignée au
chemin de for du Pacifique canadien.

M. FERGUSON (Leeds): Il n'y a pas de raison de ne
pas soulager le chemin de fer du Pýcifique canadien -de
quatre-vingt-dix milles de transport des marcha'dises lors-
qu'on peut en même temps venir en aide aux'cultivateurs
par une épargne de 400 milles sur le transport des mar-
chandises. La grande objection à l'amendement. est qu'en
fixant le point de départ à Rapid-City, et en effectuant un
raccordement avec le cheminde fer du Nord-Ouest, vous
priverez les gens qui habitent, entre les deux voies ferrées
de tout le bénéfice de la concurrence pour les prix du fret.
Il est de l'intérêt des cultivateurs de la.zone fertile, aituéa
entre les chemins de fer du Nord-Ouest et .du:Pacifique
canadien, d'avoir un débouché indépendant,, On degvait les
mettre à même dechoisir d'un c ' entre le el imî de fer
du Pacifique canadien proprement dit, et le chemin do fer
du Nord-OUest de l'autre, et ai vous attachez cette lgne au
chemin de fer du Nord-Onest, le e mmnu de fer du, Nord-
Ouest aura le coptrôle de tout le commerce du trapsport.

M. H ESSON: J'ai en l'honneur de présenter de nom.
breuses pétitions en cette Chamsbre, et j'ai reçu de nombreu-
ses lettres de cette partie du pays-et de Rapid-City vers le
sud, et je suis convaincu qu'aucun.des.colons ne sera content
du changement que l'on se propose de faire à cette conces-
sion de terre. L'intention du peuple était qu'ils pourraient
avoir un raccordement avec la ligne-mère, et que ce raccor-
dement serait à Brandon. J'espère que la Ohambre ne se
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départira pas de cette manière de voié. L'honorable député
de Marquette est certainement sage dit temps de la géné-
ration , laquelle il appartient. Considérant l'endtoit où
se trouvent ses propriétés, et lès gens parmi lesquéls il
vit, je' crois qu'il a tout à fait raison, et j'espère qúe ln Cham-
bre consentira à sa proposition. Le seul intôrêt que cette
Chambre doit considérer est l'int6iet de ceux qui Wnt péti-
tibtìriedÔr la cÔnstruction de ce dhemin, -ët ils n'ontjamais
dèmán'A bettò Chambre de leur donner 'des 'commitica-
tiqoné etre Rapid-City et Winnipeg, détournant ainsi Id
tràfic de son cours -naturel, et les privant de la concurrence
offerté par le'- raccordement avec l'autre ligne. Je n'ai
aucun doute qu'en temps opportun un raccordement sera
etabli avéc Bapid-City par le Manitoba et Nord:Ouest.

En mêeetemps, je suis convaincu que les gens de Rapid.
City tiennent beaucoup à être mis en communication avec
Brandon. Comme il a été dit, Brandon est certainement la
ville à louest de Winnipeg qui promet le plus pour l'avenir.
I n'y a pas un plu bel endroit poir l'emplaceMlent d'une
villp. Si nousi donnons un avantage raisonnàble, il est
certain qu'elle deviendra põrjère on très peu de temps. "Ce
serait ,dsastieux 'îît pröpre n ricoiter: le peuple si le
gouvernement modifiait aujourd'hui tous ses plans et ses
vues dYai'ièfois relàtivozùbnt à la^cohétruction de ce 'chenin.
Je p oté' oöntre.cela, et j'esproe que là gouvernenïeat ne
fera pas ce changement. Mêmeasi la compagnie äòtäelle
ne mettait pas, son projt'à exénation et' ne "côttuiéait
pas ce chemin, oï si elle ne faisait pas le 'dépôt, je ne vois
pa ourquoi il ne serait pas construit par cette autré com-
p~ 'e bela da' le d oéi prescrit par les conditions, Je
sene éla peut être 'fait, et q é cela sera fait, si cette
ebo'îpanie ne têï-idine pas les ivaux. On aurait tort et lon
co-éèlaît 'des mneeontenteriüents ai l'on changeait tons les
arratigments t ai l'on fixait le point de départ ailleurs qu'à
Brandon.

I. TROW: Le clangement proposé par le gouvernement
est à popos, inon avis. Je n'ai jamais pu voir pourquoi
le cheuil partirait de:Brandon tout simplement parce que
le MIanitoba Boutheru y passe. Je suis allé à Brandon,
probablement aussi.souvent que mon honorable' aii, et je
uis parler avec ne coniaissanc de cauie aussi parfaite.
e regrette ne d'honorables.députés, soit d'un côté- ' de

l'autre de la hambre, déprécient leur pays. Je suis a 6 au
Portage-la-Prairie, et je. considère que ,ost le jardin du
pays.

M. WOODWORTH; Je n'ai pas déprécié le ya. J'ai
parlé, d'une certaine fdndrière bien connue de l'honorable
député de 'Karquette. ,..

M. TROW : Je conais des gens qui y demeurent depuis
vingt ans, et je n'ai jamais entendia dire que la malaria yfit deasravàges. Il est"m-i q'il ya absence de communi-
cation par ea'r missil n'y a pas de limon vert comme celui
dôntnîon honorable ami nous a fait le tableau. ye sais que
mon honorabi ami :qui :est 'allé' plusieurs fois dans le
pays, eaéayél d'empêcher les, colons d'aller das ce grand
pays, ex:Ifisant des ddlartions imprudentes et irréfléchies.

:W. iO1àDWORTIE 'n hIoorable ami et ses amis 'qui
l'appieient'utu'fait rl 'deu ne je suison parfu.
ment, des m evises èr e '"e rgon, et parce 'que
j'ai pald' d'ùüie siÉiefondrièrerê d'une petite' ville, ils
croint que c'eét quel4uê'chse 4eôessivemeit antipatio-
tiquë. 'Nul doti k q ne-lhonorable' déput4'de Marquette a
écouté less chansons'.dagrenonilles ' pendant:dea'journées et
des journées, desnuita et"des.nuits'en eet!endroit, et qu'il
connait très bien cette fondrière, et lorsquej'en parle, ,voilà
quo l'honorable députà de.Perth (IL Trow) est saisi d'une
sainte horreur et dit que je décrie: le pays ; mais cette fon-
drière est.dans un endroit où personne ne peut vivre.

M. WATSON: »Non, non.

I. WOODWORTH: Naturellement les gens construisent
leurs maisons sur lâ terre forme loin de cette·Ibndrière,
mais elle s'étend sur presque toute la longueur de la cité dti
Portage-la-Prairie.

Le Portage-l1.Prairie se compose de deux parties, la
partie est et la partie ouest, et la fondrière s'étend sur le
côté, à chaque extrémité. Je sais que les entrepreneurs
étaient prêts à construire le présent chemin à partir de
l'endroit fixé d'abord par un arrêté du conseil. J'ai déclaré
devant le comité des chemins de fer et des canaux que je
connaissais des compagnies de chemins de fer qui étaient
prêtés à construire le présent chemin, à partir de la cité de
Brahdon et je le répète, ce soir. Or, s'il en est ainsi, je ne
vois pas pour uoi le gouvernement soumettrait à la dernière
hetie, à la Sambre, la présente proposition. Je suis
surpris de ce que nous n'avons eu aucun avis, et je crois gue
c'est une très grande erreur.

M. WHITE (Cardwell) : Je suis, moi-mme responsable
de la préparation de l'article, et j'étais sous l'impression
que nous avions le pouvoir, en vertu de cet article, de
constituer une compagnie qui procurerait, dans moins de
deux ans, à cette contrée, les avantages d'un chemin de fer.
On se rappellera que nous n'accordons pas de sub#entions
de chemins de fer à Brandon. J'ai conservé de très bons
souvenirs de Brandon et de sa population, et je ne voudrais
rien dire qui pût déplaire à l'une ou à l'autre; mais l'ótroi
de terres n'est pas donné à la cité de Brandon ; c'est pour
une ligne qui partira du district de Rapid-City et se diri-
gera vers 1 ouest, entre ce point et Battleford. Brandon n'a
aucun titre à invoquer. Il d'y a pas, non plus, dé titres à
faire valoir en faveur d'autres localités, et le peuple de ces
loualités ne saurait être désappointé si le chemin de fer ne
se dirige pas dans cette direction. On no nous suggère
aucun autre point de départ, pour le chemin de fer, que
Brandon.' Ce chemin a été demandé par le jeuple du Nord-
Ouest, et ce dernier n'a pu encore réussir - l'obtenir. Où
nous a dit qu'il y avait des 'entrepreneurs prêts à l'entre-
prendre; mais malheureusement, le chemin n'a'pas encore
été entrepris. Il n'y a que quelques travaux de nivelle-
ment sur les cinquante premiers milles.
. Tout ce que nous proposons, dans le cas où il serait établi
que nous ne pouvons trouver -une compagnie réellement
capable de nous donner la garantie qu'elle est en état d'exé-
cuter l'entreprise, à partir de Brandon et en se dirigeant
'érs l'ouest, c'est, dáns ne cas, que nous ne soyons pas liés,
et que le peuple du Nord-Ouest ne soit pas privé, une autre
année, de l'avanta e d'obtenir cette voie ferrée; mais que
nous soyons capab es de conclure des arrangements, avec
d'autres entrepreneurs, pouvant lui procurer cet as'antage.
Telle est la vraie position. 'Si ce que Phonorable -moneieur
a dit est vrai-et je n'en ai aucun doute-& =sarvoir, qu'une
compagnie est prête à offrir immédiatement au gouverne-
ment une garantie suffisante pour autoriser le gouvernement
à la constituer et à lui faire une concession de terres, qui
lui permettrait de construire le chemin sur l'ancien tracé,
dete coïMail'epourra ètre chargée de Penttùp -idè; parce
que'ch sont à les conditions de la-charte. 'Rais ai ne 'telle
coiùpagnie ne peute'trouver, àiius nous .éserVon éimple-
ïment le droit, dans cette éventualité; de'dútituerune autre
compagnie,--qui s' chargera '-de l' etrise. 'Je "devrais
ajouter, au sujet du Portage-la-Prairie, que, si le chemin de
fer est construit à partir de la partie nord, il ne se dirigera
pas à partir de'cette ville, mais sur un parcours de qiuatre-
vngts milles, environ, à l'ouest, et très 'probablement à
partir de, Minnedosa. Portage-la-Prairie oe retirera aucun
avantage de ce chemin. C'est Brandon qui en profitera,

parce que ce sera-le point de jonction avec lé chemin de fer
'du9Pcifique' canadien. Mais ceci n'est pas 'une-4ueétioh de
rivalité entre Portage-la-Pairie et Brandon 'il ne agit aim-
plement d'obtenir un chemin de fer dans 'cette partie lau
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pays, et de procurer ces facilités de chemins de fer que le
peuple a demandées et que le parlement est disposé à lui
accorder.

M. WOODWORTH: L'honorable ministre nie.t-il que
le point de jonction serait le même à Portage-la-Prairie, où
le Minnedosa et le North-Western se relie ? La jonction
serait justement la même. Il n'y a pas de doute que l'on
pourrait se relier à la ligne directe du Pacifique canadien
tout aussi bien A Brandon qu'à Portage-la.Prairie.

M. WATSON: Je crois devoir contredire quelques asser-
tions de l'honorable député de King, Nouvelle-Ecosse (M.
Woodworth), au sujet de la section du pays située autour
du Portage-la-Prairie. Tous ceux qui ont voyagé dans cette
région, savent que les assertions de l'honorable député de
King ne sont pas vraies, et que cette section du pays est
l'ue des plus belles du Nord.Ouest, comme cela est admis.

L'article, tel qu'amendé, est adopté.
M. WOODWORTH : Si j'ai bien compris, l'honorab'e

ministre a-t-il déclaré que si une compagnie était prête à
construire le chemin à partir de Brandon, cette entreprise
lui serait accordée ?

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur ne de-
vrait pas me demander de répondre à cette question. Le
parlement a constitué une compagnie pour construire un
chemin de fer à partir de Brandon vid Rapid-City à l'ouest.
Une concession de terres a été faite par le parlement dans
le but de promouvoir l'entreprise. Le parlement désire
qu'un tel chemin soit construit et que le gouvernement soit
autorieé à exécuter la volonté du parlement.

Le bill est rapporté.
M. WHITE (Cardwell): Je propose la troisième lecture

du bill.
M. BLAKE: La troisième lecture ne devrait pas être

faite avant demain, vu que nous pourrions savoir alors si la
compagnie du chemin de fer Central du Nord.Ouest existe
réellement. Si elle n'existe pas, quelques changements
dans le bill pourraient devenir nécessaires.

M. M ITCHELL: Il importe que nous sachions si le pro.
motcar du bill est capable de remplir ou non ses engage-
ments. S'il n'en est pas capable, j'espère que le ministre
de l'intérieur retranchera du bill le nom de la compagnie.

M. WHITE (Cardwell): Il n'y a réellement aucune
nécessité d'adopter un amendement de ce genre, parce que
d'api ès le présent acte la charte, dans ce cas, serait péri-
mée.

M. MITCHELL: Ce serait une humiliation pour le par-
lement, si le nom de cette compagnie figurait dans le bill
après l'expérience que nous avons eue.

Sir JOHN A. MACDONALD: A cette phase de la ses-
sion, il est urgent, je crois, que le bill soit lu une troisième
fois.

M. BLAXKE: Je ne le crois pas. Pourquoi n'a-t-on pas
présenté le bill plus tôt? Il reste encore beaucoup à faire,
et il n'y a aucune nécessité de faire subir à ce bill aujour-
d'hui, sa troisième lecture. Je crois qu'à la séance de ce
soir, j'aurai d'autres choEes à dire sur la question.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. WHI[TE (Cardwell): Je propose la troisième lecture
du bill.

M. BLAKE: Comme je l'ai dit avant la suspension de la
séance, je m'oppose à cette proposition, parce que je crois
que c'est un mauvais précédent, et aussi à cause de certaines
dispositions au bill. Ce bill, tel qu'il est congu, peut, dans

M. WMRE (Cardwell)

certaines circonstances, être appliqué différem-nont par la
Chambre, et on pourrait lui donner, demain, une siguifi-
cation autre que celle qu'il y a aujourd'hui.

La question est de savoir si lé dépôt est fait par la com.
pagnie du chemin de fer; il faut aussi considérer la position
du chemin, et il n'y a aucune raison qui nous presse d'adop-
ter ce bill durant la présente session. L'honorable député
de Northumberland a discuté, en comité, cette même ques-
tion de savoir ce qui resterait à faire, si le dépôt n'était pas
fait. Je me suis alors interposé, et j'ai fait observer que la
troisième lecture ne devrait pas être faite aujourd'hui, mais
demain, afin de nous mettre en état de connaître ce -qui a
été fait. Si le ministre avait l'intention de proposer la
troisième lecture aujourd'hui, il aurait dù nous en informer,
et alors la discussion aurait pu se continuer en comité, que
j'ai interrompu, dans une bonne intention, croyant que l'on
pourrait épargner du temps en remettant à demain la dis-
cussion sur ce sujet. Sous ces circonstances, je crois que le
ministre ne tient pas compte de la bonne foi et du franc jeu
qui doivent régner parmi nous en nous privant, après avoir
profité de ma suggestion d'abréger le débat en comité, de
l'occasion de reprendre la discussion sur le sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'étais dans la Chambre au
moment dont parle l'honorable monsieur, et je n'ai pas
entendu ce que l'honorable monsieur vient de dire, bien que
je doive accepter sa parole. Mais si l'honorable monsieur a
fait une déclaration de ce genre à un autre député, ce n'est
pas une raison pour que la Chambre soit privée de son
droit de procéder à la considération d'une telle mesure, sur-
tout à cette phase de la session. De plus, l'honorable député
de Northumberland était alors dans la Chambre aussi bien
que l'honorable chef de la gauche, et il ne saurait se plain-
dre, parce qu'il a en l'occasion de parler sur le bill. En
outre, l'honorable chef de la gauche n'ignore pas que, sur sa
question: quand le gouvernement avait l'intention de
recommander la prorogation du parlement, le premier mi-
nistre a déclaré qu'il espérait que cette Chambre serait en
état de terminer ses travaux, demain soir, et que la proro-
gation pourrait avoir lieu vendredi. Mais si nous n'allons
pas plus vite aujourd'hui qu'hier, il sera impossible de ter-
miner demain nos travaux, et la responsabilité du retard
pèsera sur les honorables membres de la gauche, qui n'au-
ront pas voulu permettre que le présent bill soit lu une troi-
sième fois maintenant. C'est la coutume de procéder ainsi,
vers la fin de la session, avec les bills qui ont déjà été sou.
mis plusieurs fois à la Chambre, et de leur faire subir une
troisième lecture.

L'honorable monsieur sait que le présent bill n'a pas été
considéré par l'autre Chambre, et que si nous voulons que
la prorogation ait lieu vendredi, comme les honorables
membres des deux partis semblent le désirer, nous devons
envoyer ce bill à tempe devant le sénat. Si nous le ren.
voyons à demain, nous n'en connaîtrons pas plus sur le
sujet, et le sénat ne sera pas en état de le prendre en consi-
dération, demain. Le bill sera ainsi remis à vendredi, et,
alors, nous ne serons pas capables de proroger comme nous
le désirons. D'un autre côté, si le bilt était considéré, ce
soir, et s'il soulevait un débat, il absorberait leltemps que
nous devrions employer à discuter les estimations supplé.
mentaires, et le présent bill, je dois le dire, a été discuté,
déjà, assez longuement. L'honorable monsieur dit qu'une
autre raison qui devrait nous faire renvoyer à demain cette
troisième lecture, est le fait qu'aujourd'hui est le dernier
jour durant lequel les promoteurs ou actionnaires" de la
compagnie qui a été constituée l'autre jour, peut faire le
dépôt, en vertu du proviso: que si le, ou avant le ler juin,
le gouverneur en conseil n'est pas convaincu qu'elle est en
position de construire cinquante milles de son chemin dans
un certain laps de temps, le bill alors, ne sera pas mis en
vigueur; aucune proclamation ne sera émanée, et nous
aurons le droit de constituer une autre compagnie.
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Or, le droit de constituer une autre compagnie est donne

par la Chambre des communes, et je n'ai aucun doute que le
sénat le ratifiera, et ce pouvoir est donné au aouvernement.
Qu'avons-nous A gagner en renvoyant le bill à demain. Quel.
les dispositions nouvelles pouvons-nous insérer dans le bill ?
Les dispoitions insérées dans ce bill sont celles contenues
dans les 'lös passées lors de la dernière session aux mêmes
'fins. Ye crois donc que l'honorable monsieur ne devrait pas
retarder l'expédition des affaires de la Chambre, en empô-
chant que le~bill soit lu une troisième fois.

La motion est, adoptée; le bill la une troisième fois et
agréé.

PRIME SUR LE FER EN GUEUSE.

M. MaLELAN : Je pl-opose que la Chambre se forme en
comité général pour considérer la résolution suivante:

Qu'il est erpédient'de prescrire que la prime de une piastre et cinquante
Ceutins-per tonne our le fer en gueuse fabrqué en Canada avec du mine-.
rat canadien que l'Acte 46 Vic., chap. 14 autorise à etre accordée jus-
qu'au 30 juin 1886, pourra continuer &dtre accordée par le gouverneur
en conseil jusqu'au 30 juin 1889 etq'une prime de une plaàtre' par
tonne sur le fer en gueuse ainsi fabriqué pourra, en la manière prescrite
par le dit acte,.' être, accordée entre le 1er juillet 1889, et le 30 juin
1892; et que las dispositions de l'acte précité s'appliqueront aux primes
quele gouverneur a conseil est par les présentes autorisé acorder.

N, BLAKE: Expliquez-

M. MoLELAN: L'objet de cette résolution est d'encoura-
ger la fabrication du fer en gueuse dans ce pays. Les
dépôts de minerai, comme les honorables députés le savent,
sont très nombreux et d'une grande valeur par tout le pays,
et il est à propos d'accorder quelque encouragement pour
permettre aux, personnes d'entreprendre dans ce pays, sur
un grand pied,.la abrication du fer, et' pour nous rendre,
dàns cette'industrie, indépendants des autres nations. Il y
a tois ans, le parlement adopta la politique d'accorder une
prime d'encouragement, plutôt que d'augmenter le droit sur
l'article imporì4, pârce que le. fer entre considérablement
dans la fabrication de divers antis"articles.

M. BLAKE: Pourquoi?
M. McLEL.N: La baisse du prix. du fer, à l'étranger, a

entravé considérablement, ici, la fabrication de cet article,,
en détournant de cette industrie les capitalistes; mais, à
présent:l'òpinion. publique commence à prévaloir que lesi
prix ont Lteiitle maximum de' la baisse, et qu'ils suivront
bientôt un mouvement de hausse. 211 y a un grand nombre
de compagnies engagées dans l'industrie du fer. Il y a la
compagnie International Iron and Smelting, du Manitoba,
qui construit l a apsinei pour la fbrication du fer dans le

Nor0ùeV, ii il 'y aaussi plusieurscopgesdnsl
partie est de. la province d'Ontario. M. Haycock, de cette
cité, s'eoerce máint náut d'or ganiser *une 'ompagnie dans le
but de fsbriquer-du fer. avec du charbon de bois.

A T iyiêres, M.George MacDougall se propose de
constiuire un fourneau, et 'on s'offorce aussi dans le Cap.
Breton d'établir un haut-fourneau. Nous croyons qu'avec
l'encou-agetdert d81.50'pai tönne sur' le fer en gheuse, tel
que propòes par la présente résolution, l'on pourra preduif
dans le pais cet article. L'honoiable 'député 'de -Harb-Sud,
je crois, m a demandé quelle quantité de er ,en gueuse a été
fabriquée, ici, l'année dernière. La quantité est de 24,00
tonnes..

Sir RICHARD CARTWRIGHT: O eetfer a.t-il été fhbri.
qué? ?

M.McLELAN:'. La plus grande partie a été fabriquée
dans la Nouvelle-Ecosse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans quelles usines?
M. MoLiELAN: Aux' nPcýis d'acier d'Acadie.
M. VAIL: Eccato:, écoutez.
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M. Mc LELAN: Je dirai A l'honorable député que cette
compagnie est tombée dans l'embarras, il y a un an, à son
début, par la faute d'un gérant qui était trop extravagant,
et par qui elle a été considérablement endettée. C'est seule-
ment grâce à la prime que nous avons payé à cette compa.
gnie, si elle a pu continuer ses opérations, et l'on espère

i qu'elle sera capable de se rétablir entièrement
M. VAIL: Pourquoi l'honorable député ne donne-t-il pas

aussi unn prime sur le sucre ? Quelques manufactures ont
éprouvé des difficultés.

M MoLELAN : L'honorable député sait qu'il y a un droit
protecteur sur le sucre.

M. VAIL : Il y a un droit protecteur sur le fer.
La motion est'adoptée et la Chambre se'fornein co Mité.

(En comité.)
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qiel est le 'chiffre'

exact du droit sur le fer en gueuse auquel on accorde des
primes.?

M. McLELAN :$2 par tonne.
Sir RICHARD CARTWRIGHT': Ainsi, pour 24,000

tonnes de for en gueuse manufacturé, il faut payer $48,000
de droits ef1'36,000 de primes, soit environ $8,00.

M. McLELAN :Vous avez les droits comme revenu.
Si. RICHARD CARTWRIGHT : Non, nous n'avons pas,

les droits; ai l'article est manufacturé ici, l'honorable député
perd des deux côtés; c'est autant de droits de moins que
paie le fer. Il y a 848,000 de moins de droits, et -il faut
payer en outre la prime de 836,000, ce qui fait $84,000
payés -par le trésor pour 24,000 tonnes. 'Comme c'est une
industrie dans laquelle l'honorable ministre a l'habitude
d'être intéressEé, si je ne me trompe pas-
'M. McLELAN : Pas dans le sens que vous dites-pas

Siour la valeur d'une fraction.
Sir RICHARD OARTWRIGHT : Je pensais que l'hono-

Table ministre était un actionnaire.
ML McLELAN: Oh, non.
Sir RICHARD CART WRIGHT: Je préf6reaiâ qi'il lé

soit, il pourrait me donner de meilleurs renseignemien'ts.
Peut-il me dire quelle est la valeur, par antiée, de chaque
ouvrier, dans la production de cette classe de fer ?.

M. McLELAN : Je crois qu'il faut vingt-six jours ' de tra-
vail pour la production d'une tonne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable* ministre
veut-il dire que chaque ouvrier ne produit que douze tonnes
par année?

M. McLELAN: L'honorable député ne doit pas compren-
dre que c'est là toute la capacité des fournoàux. On emploie
une partie du temps à la fonte, et une autre partie au' lami-
nage. , Depuis quelques années il y a toujours eu. deux ou
trois hauts-fourneaux de côté; on les emiployait 'àlteina.
tivemnent.

SirRICEIARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre.
est familier avec cette industrie. Je ne lui demanderpas.des
préciser sur une tonne ou deux; mais ne sait-il pas quel
nombre de tonnes peut produire un ouvrier dans-ni> grand
établissement conduit d'après les procédés moldernes ? C'est
une chose que nous devrions savoir lorsqu'il est question de

M. McLELAN: Le mémoire qup l'on m'a fourni dit qu'il
fait environ vingt-six jours pc ai mañiaetuier le for.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT' Cela döne it dotiz
tonnes par année.

M. BLAKE: J'aimerais à savoir, de la part de, l'hono-
rable ministre, quelle proportion des primes a éié payée aux
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manufactures d'acier de la Nouvelle-Ecosse cette année, et M. CHARLTON: L'honorable ministre parle du fer
quelle proportion aux autres établissemonts? I laminé?

M. McLELAN : L'année dernière on a payé 829,000 à la
Nouvelle-Ecosse, et je crois que la plus grande partie de
cette somme a été payée aux manufactures de la Nouvelle.
Ecosse, et 87,000 dans les autres parties du Canada. C'est
pour l'anuée finissant le 1er juin 1886. La somme totale
payée en prime sur le fer en gueuse, dans tout le Canada, a
été de $36,580.89.

M. BLAKE: Ces 629,000 ont été payés en -partie aux
manufantures de la Nouvelle-Ecosse.

M. MoLELAN: Je le crois. A Pictou on a manufacturé
quelques tonnes.

M. BLAKE: Dans les autres parties du Canada, y a-t-il
quelque établissement qui prenne le tout ?

M. McLELAN: Le mémoire qui m'a été envoyé par le
département des douanes ne le dit pas.

M BLAKE: L'honorable ministre pourra peut-être nous
donner une division plus tard. Je crois qu'en 1885 le chiffre
des primes s'est élevé à $36,654 91. L'honorable ministre
peut-il dire comment cette somme a été partagée ? combien
les manufactures de la Nouvelle-Ecosse ont reçu ?

M. MaLELAN: Je crois que la division est à peu près
égale.

M. BLAKE: Pour l'année 1884, la première .année, les
primes s'élèvent à 844,089.91. Quelle a été la division cette
année-là ?

M. McLELAN : C'est enviion la même proportion pour
les trois années.

M. BLAKE: Alors la production en somme, et surtout
la production, a diminué, et n'augmente pas ?

M. McLEL AN : L'année dernière, et l'année précédente,
la production a été environ la même, mais pas aussi considé-
rable que l'année auparavant, parce que la compagnie a
liquidé ses affaires il y a quelques années. Je crois que la
pr oduction, depuis deux ans, est tombée de quarante-quatre
a vingt ou trente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le nombra
total d'employés ?

M. McLELAN : De 500 à 700 dans la manufacture du
fer en barres, des roues de wagons et autres articles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'ils font de
très bonnes roues, mais ils manufacturent bon nombre
d'autres articles, en outre du fer. La prime entière a été
payée; or cette prime affectait 20,000 tonnes, ce qui diffère
extraordinairement de l'estimation de l'honorable ministre,
qu'il fallait vingt six jours pour manufacturer une tonne.

M. McLELAN : Les hommes peuvent être employés
ailleurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors ils n'emploie.
raient pas vingt-six jours à manufacturer une tonne de fer.

M. McLELAN: Les hommes employés dans la manu-
facture et le transport du minerai aux hauts-fourneaux, à la
fonte, travaillent environ vingt-six jours et trois quarts
pour manufacturer une tonne. Puis d'autres hommes sont
employés pour faire les roues et autres articles, soit en tout
environ 500 ou 700.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous dites vingt six
jours et trois quarts pour manufacturer une tonne de fer?

M. McLELAN : C'est cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au taux ordinaire

des gages dans de telles manufretures, les travaux seraient
très dispendieux.

M. BLAXE

M. McLELAN: Oui.
M. CHARLTON: Quelle est la valeur du travail pour

la production d'une tonne de fer en gueuse ? Il serait bon
que nous sachions cela, pour voir les résultats obtenus dans
la Nouvelle-Ecosse et ceux obtenus dans les établissements
de Clyde, et autres.

M. McLELAN : Je n'ai pas les chiffres à ce sujet.
M. BLAKE : Je suppose que l'état que l'honorable mi-

nistre n'est pas capable de donner dans le moment contient
les détails concernant l'extraction du minerai, le transport,
et sa conversion en fer en gueuse, laminé, ou en barres.

M. MoLELAN: Je possède un état de ce genre, mais
je ne puis le trouver à présent. •

M. BLAKE: L'honorable ministre pourra peut-être le
trouver avant l'adoption du projet. Il est regrettable qu'il
ne l'ait pas maintenant. Je me rappelle, lorsqu'on proposa
cette prime, on exalta les effets avantageux qui en résulte-
raient. Tout ce dont l'honorable ministre peut parler aujour-
d'hui comme s'étant réalisé, c'est que cette prime a été cause
que la manufacture de Londonderry n'a pas été fermée. Je
crois que ces usines ont été exploitées par des liquidateurs
dans l'intérêt des créanciers.

M. MoL ELAN : Oui; mais on. croit qu'il va se former
une nouvelle compagnie. Un homme de Glasgow est actuelle-
ment à former une compagnie devant prendre possession
des usines et verser l'argent nécessaire.

M. BLAKE : Y a-t-il eu de nouvelles manufactures déta-
blies depuis ?

M. MoLELAN : Je ne le crois pas. La baisse dans les
prix a empêché les capitalistes de se livrer à cetteindustrie.

M. BLAKE: Je connais les mauvais résultats qu'a e
pour le pays cette baisse dans les prix da fer. J'espère qu'il
y aura une hausse bientôt. L'honorable ministre a dit que
le fer étant une matière première pour plusieurs industries,
on avait jugé à propos d'accorder de nouveaux encourage-
ments au moyen de primes au lieu de droits. Pourquoi cela ?

M. McLELAN: Dans plusieurs cas, où la chose était
praticable, nous avons admis la matière première en fran-
chise. L'honorable député pourra voir par les rapports du
commerce que, en grande partie la matière première est
importée en franchise. Les cotons, par exemple, et, autres
articles employés dans différentes manufactures, sont admis
en franchise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A l'exception du thé.
Nous n'importons rien pour le consommateur, mais tout
pour le fabricant.

M. McLBLAN : Lequel est par le .fait -même en état de
produire à meilleur marché.

Sir RICEARD CARTWRIGHT: Mais il n'en donne pas
le bénéfice.

M. BLAXE : L'honorable ministre peut-il di: prquoi
on a cru préférable d'encourager cette industrie par une
prime plutôt que par un droit.

M. McLELAN: Pour la même raison que nous avons
admis en franchise ou à des taux réduite, divers autres ar-
ticles destinés à la fabrication.

M. BLAKE : Alors c'est arce que le droit augmente le
prix pour le consommateur

M. McLELAN: Il peut augmenter le prix pour le manu-
facturier.

M. BLAKE: Lequel? Le fabricant de fer? Alors c'est
parce que l'on a jugé convenable, au lieu d'augmenter le
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coût pour le fabricant, ce qui augmente le coût pour le con-
sommateur de payer à même la taxe générale, une partie de
l'augmentation du coût.

M. MoLBLAN: Il peut y avoir une augmentation tem-
poraire du prix, mais l'honorable député a étudié cette ques.
tion, il comprendra qu'aux Etats-Unis-

y. BLAKE: Ecoute%, écoutez.
M. MoLELN: Il comprendra qu'aux Etats-Unis, où il

ya eu un droit élevé sur le for pour l'encouragement de
l'industrie nationale, le prix n'est pas venu très bas. Il y a
ou un temps où le droit augmenta le prix, mais maintenant
les prix sont plus bas dans ce pays qu ici.

M. BLAKE : L'honorable ministre nous a dit d'un ton
lugubre, comme cela convenait, la baisse qu'avait subi le
prix du fer en gueuse pend ant un certain temps. Quel est
e prix n en e cet article, analogue à celui fabriqué dans

la Nouvelae-Esse, en Ecosse et ailleurs ?
M.fcLELAN: Je ne crois pas pouvoir donner le.prix

exact, vu qu'il a baissé, mais comme question de fait, ces
prix-sont plus bas, et cette baisse a empêché les capitalistes
de se livrer à ce genre d'affaires. Tout le fer est beaucoup,
moins cher qu'il y a trois ans.

M BLAKE : Quel est le prix du fer en gueuse mainte-
nant ?

Mo dL-oLÂN: J'aurai les chiffres et les enverrai à l'ho-
norable député.

SirRICH[ARlD CARTWRIGHT: Je remarque pour l'an-
née dernière, une curieuse démonstration des grands profita
de protection pour les Etats-Unis i et je puis rafraichir la
mémoire de l'honorable ministr des finances. Une certaine
espèce de -fer' nécessaire à Galveston, dans le Texas, fut
offerte par des maisons anglaises pour 821 par tonne.s Les
manuifactures américaines pouvaient vendre ce: fo pour $39paritonne. Il y avait une diffrence juste de 818 par tonne
entre. le prix américain et le prix anglais, et les fabricantà
anglais ont pu obtenir le contrat en payant un droit de $1t
on $18 par tonne. Voilà le résultat de..la baisse dans les
prix du for aux Etat&.Unis, et _ils ont la pi-otection depuis
100 ans.

M. McLELAN: Une tonne de.fer en gueuse représente
10¾ jours de travail par homme. La conversion de la quan-
tité nécessaire de fer en gueuse en fer en barres, represente
16.67 jours de travail, soit 27 jours on tout.

M. BLAKE: Mais il y a un droit additionnel sur le fer
en barres, je crois.

M. MoLELAN : 17.
M. BLAKE: Je n'ai pas examiné dernièrement -les prix

respectifs du fer américain, écossais, anglais, iais la dernière
fois que je les ai examinés, ce qui est peu de temps a s
l'imposition de ces droits, j'ai constatb 'il y avaitpeupdedifférence entre le prix anglais et le prixÎ écossais, on ajou-
tant le droit et le fret. Je ne me rappelle pas quels sontles changements faits dans -le tarif américain récemment,
maäis je crois qu'alors le droit sur le fer en geuse était de
87, et le coût de cette qualité de fer état d'átant plus
élevé que le coût du fer en gueuse d'JEcóo et d'Angleterre,
et certaines qualités de ce fer-de ces debx pas taient ~im-
portées-malgré le droit." A cette époqne j'ai aussi' étudié es
résultats des importations de plusieurs émois A Montreal et
quelgqiessautres ports canadiens, et j'ai constaté que les prix
du 'er edgeuse sur les principaux marchés canadiens équi-.
valaient aux prix des autres pays, y compris le droit et le
fret.

M. CHtARLTON: Il ressortiraitd l'exposédel'honorable
ministre que 13¾ jours pour la production du fr en gueuse,
que cet endroit offre des avantages exceptionnels pour la
production du fer en gueuse. Si ma mémoire est udèle, il

ne faut pas plus de temps, et même il en faut moins, pour
produire ce fer à Clyde, en Ecose, et je ne crois pas qu'au.
cune manufacture aux Etats-Unis produise ce fer en moins
de 13e jours. Je devrais conclure de cela que cet endroit
offre des facilités exceptionnelles.

L'honorable ministre a parlé des excellents résultats pro.
duits par la protection aux Etats-Unis, par le fait que ce
pays manufacture maintenant le fer à très bon marcbé.
Nous devons nous rappeler que les taxes payées par le con.
sommateur de ce pays depuis vingt-cinq on trente ans
s'élèvent à une somme énormne, et que la baisse dans le prix
du fer ces années dernières était due au trop grand encou-

ament suivi de l'excès de production.
y a aux Etats-Unis au delà de 0100,000,000 placés dans

des hauts-fourneaux sans ouvrages de uis des années; Bi
nous prenons l'intérêt de cette somme 1 6 pour 100, faisant
un revenu annuel de $8,000,000, et que nous ajoutions à
celales autres dépenses sous le système protecteur, je crois
que nous en viendrons à la conclusion que la nation paie
une somme considérable pour son fer, bien que, depuis
quelques années il soit donné à bon marché. L'industrie du
fer des Etate ne peut sur le marché de l'univers soutenir la
comparaison avec les industries d'Angleterre et de Belgique,
et on a jugé nécessaire de la protéger par des droits. Le fait
que les prix sont moins élevés qu'auparavant ne prouve pas
que l'industrie du fer aux Etats-Unis est plus puissante que
lorsqu'il n'y avait pas de droits. Avant l'imposition des
droite excessifs protecteurs, cette industrie a fait de grands
progrès. Lors de l'imposition des droits il y eut un progrès
rapide et anormal, les profits furent considérables, ,puis
suivit l'excès de production, la stagnation,, et la perte de
ces immenses capitaux. Il me semble qu'avec la facilité de
produire le fer en gueuse en dix jours et trois quart, une
industrie devrait pouvoir se soutenir par elle-même. ye 'doute
que dans aucune partie de l'univers l'on, puisse'proddire le
fer on moins de.temps.

M. CASEY: Il est évident que cette' prime coûera
quelque chose au .pays, mais j ne crois pas que cd place.
ment puisse être regardé avec satisfaction par le pu>lic, qui
a cru avec nous que la politique nationale était ung blague,
car la concession de cette prime est de la part de là 'ham.
bre une confessioni que la politique nationale na éi te'un
insuccès, en autant qu'il s'agit de lindustrie du fer, dans
tous les cas. Cette confession solennelle de la part des au-
tours eux-mêmes de la politique nationale, vaut le montant
de la prime. On nous a dit que lorsque la politique natio.
nale serait mise en vigueur, l'industrie du fer prendrait de
grands développements dans tout le pays. Il n'est pas be-
soin de discourir sur le complet insuccès qui a suivi. J'ai
entendu dire à l'honorable ministre q'il n'y avait mainte-
nant qu'une fonderie en opération et eux projetées. Voilà
le résultat de la politique nationale. Avant l'inauguration
de cette politique nous avions plusieures fonderies en:opéra.
tien; maintenant il n'y en a qu'une dans la province de
l'honorable ministre, et elle est dans un tel, 4tat de, prospé-
rité que l'honorable ministre qui vient de cotte province et
connaît les affaires de cette compagnie déclare àla dhambre

u'ell ne p.eut.plus fabriquer le fer avec profit sans secours.
craint de lui accorder cette aide par une augmentation de

droits, car il confesse que écla augmenterait le rx -pour le
consomateurde for en gueuse, et' 'bien il seablait
opportun de faire cette augmentation en 18l8,11 sait que-le
euple.ne l'acceptera pas maintenant. Ne pouvant accor-
Cr ce secours :sous cette forme, ille donne sous. foine de

prime. En d'autres mots, la glorieuse politique nationale:a
tellement encouragé cette industrie dans, la province de
l'honorable ministre, que les fabricante ne peuvent réaliser
de profits, qu'il ne peut leur accorder de profit sous
forme de droit, dans la crainte de l'impopularité, et que le
public est obligé de payer ce profit pour permettre au fabri-
cant de continuer ses affaires.
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M. BLAKE: Le résultat de cela, en autant qu'il s'agit des
manufactures de la Nouvello-Ecosse, semble qu'elles vont
recevoir une prime de $30,000 par année sur leur produc-
tion actuelle, et d'un autre côté $40,000 de protcction par
année par suite de l'augmentation du prix ç-iusée par les
droite. Ainsi nous leur donnons sous forme de prime une
somme équivalant à l'intérêt d'un capital d'un million, soit
en tout une somme équivalant à l'intérêt à 4 pour 100 d'un
capital de un million et trois quarts. Je suis heureux d'ap-
prendre cela; j'espère qu'ils vont pouvoir sortir des mains
des liquidateurs.

M. RESSON: Il est évident que le consommateur obtient
le fer à aussi bon marché que jamais, et que l'acier est d'une
qualité supérieure. 'Les usines que nous avons ne sont pas
suffisan tes pour produire la quantité requise par le pays, et
nouis pratiquons l'importation, et ceux qui ont placé leur
argent en cela ne sont pas plus heureux que ceux qui ont
essayé de développer les industries du pays. Je désire in-
former l'honorable député qui vient de parler, que l'on peut
obtenir de bons rails d'acier pour 821, moins d'un cent par
livre.

M. MILLS: Où sont-ils faits ?
M. HESSON: En Angleterre. Faut-il, alors, que nous

laissions périr nos industries parce que le peuple y a placé
son argent? Je dis que l'on a aujourd'hui le for A meilleur
marché que sous le régime des honorables messieurs de la
gauche.

M. MILLS: L'honorable député nous dit que tout est bon
marché par suite des effets de la politique nationale, et le
ministre des finances nous dit que parce que tout est à bon
marché il nous faut donner des primes aux manufacturiers.
Si l'honorable député a raison, pourquoi ne retranche-t-il
pas les droits de sorte que les prix pourraient hausser.
L'hoonorable député assure à la Chambre que ces droits
protecteurs ont ou pour effet de faire baisser les prix, et la
raison pour laquelle le peuple ne peut manufacturer est que
les prix sont trop bas. Tout ce qu'il y a à faire c'est de re-
trancher les droits, et les prix vont augmenter, et nous ne
serons pas obligés de payer 840,000 de l'argent du trésor
pour soutenir une manufacture en banqueroute. J'aimerais
à demander à l'honorable ministre comment il se fait qu'il
veut accorder une prime à une manufacture, tandis qu'il
impose un droit d'accise sur une autre, celle du pétrole,
Que l'honorable ministre nous explique pourquoi une partie
de la population doit être taxée sur ses produite, tandis
qu'on payerait une autre partie à même le revenu.

M. MITOHELL: Je ne suis pas un de ceux qui sympa-
thisent avec l'honorable membre de la gauche, qui condamne
la politique nationale. Il faut suivre un juste milieu et ne pas
commettre d'exagération, comme c'est le cas pour les droits
sur la farine et le charbon. Si je suis an faveur de la protec
tion accordée à nos industries, je veux que l'on n'accorde cette
protection qu'aux industries qui peuvent rapporter des
profits raisonnables. C'est-à-dire que je fais des réserves.
Je ne suis pas en faveur do l'imposition des taxes sur le
peuple du pays entier, dans le simple but de subventionner
quelques mines de la Nouvelle-Ecosse. Je ne veux pas que
l'on taxe le peuple sur le pain ur que les cultivateurs de
l'ouest d'Ortario ou du Manitoa, ou partout où l'on produit
un excédant, réalisent de bénéfices sur leur blé aux dépens
des populations des autres parties du pays qui sont les con-
sommateurs.

Ainsi donc, bien que je désapprouve les remarques de
l'honorable député contre la I.olitique nationle, je dois dire
que, dans mon opinion, il y a beaucoup à dire contre la
politique nationale. Maintenant, M. l'Orateur, nous appli.
quons la politique nationale d'une manière exagdrée sous
forme de protection sur le fer en gueuse. Quel va être
l'etet de ce droit ? Nous avons déjà un droit sur le for un
gueuse importé dans le pays. L'ouvrier, le forgeron, le

M. CAsa'r

fondeur, le cultivateur qui se sert de charrue, tout .homme
qui a une voitura, tout commerçant de bois, toute .personne
so servant du fer de quelque manière, contribuent déjà lar.
genent à l'application de la politique nationale en payant
le droit d'importation sur le fer et lacier. Je preds mon
propre comté. Quel va être l'effet de cette. politique dans
le comté de Northumberland? En outre 'de'cé drbit qué le
forgeron et tout consommateur de fer-a A payer, il y aura
la taxe du revenu, où l'on va puiser cette pripne pour aider
et supporter une industrie qui ne doit pas 'être supportée
dans les circonstances actuelles.

Si l'on pouvait espérer que dans un an ou deux, dans cinq
ans, cette industrie subsisterait d'elle-même, avec une pro.
tection raisonnable, d'après ce que nous connaissons des
prix du fer en Europe, et des efforts faits en Amérique pour
promouvoir cette industrie, je serais en faveur d'un droit
raisonnable, bien que je n'approuve pas une prime, je t4che.
rais de quelque manière d'encourager cette industrie, mais
je ne vois rien de bon dans une politique de ce genre. Nous
savons que depuis dix ans, le prix du for a continuellement
baissé, à tel point qu'aujourd'hui nous avons les rails d'acier
et dé fer, rendus dans le port de Montréal pour environ $21
la tonne, le droit et le transport payés. Eh bien, M. l'Ora-
tour, quelle espérance avons-nous de voir arriver cette indus-
trio du fer à tel degré de prospérité qu'elle puisse rivaliser
avec les vieux établissements qui existent en' Ecosse, en
Angleterre et en Belgiquo ? Je crois que nous suivons une
mauvaise politique en encourageant cette industrie par des
primes, dans ce pays. Le ministre des finances ne se con-
tente pas d'imposer un droit sur le charbon produit dans sa
province, et de faire payer les autres provincès pour -une
industrie qui ne semble pas pouvoir subaister d'elle-même,
il impose de plus un droit sur le fer fabriqué dans cette
même province. Que verrons-nous ensuite ? e suppose que
les mines d'or et d'argent, qui paient à peine les dépenseos
d'exploitation, recevront une prime à titre d'oncouragement.
Je crois, M. l'Orateur, que c'est aller assez loin. Les taxes
imposées sur le peuple, et le revenu nécessaire pour faire
face à nos obligations, exigent, au outre de l'économie que
nous devons pratiquer pour conserver notre crédit, que
nous ne suivions pas cette fausse politique d'encourager les
industries qui ne peuvent subsister par une protection ra-
sonnable. Ainsi donc, pour ces raisons, je sens de mon
devoir de voter contre cette résolution.

M. PAINT: Cette industrie que nous demandons d'en-
courager à déjà conté $3,000,000, et je crois que si nous
continuons de l'encourager, nous pourrons fabriquer dans le
pays nos bateaux en fer.

La résolution est rapportée.

VOIES ET MOYENS-CONCOURS.

La Chambre considère les résolutions rapportées du
comité des voies et moyens.

Sur la résolution 1ère,
M. McLELAN: Le droit actuel sur les toiles cirées est

de 30 pour 100. On a des difflcultés à percevoir ce droit
par suite des sous-évaluations, et le droit ne protège pas- les
manufactures. Le changement proposé n'est pas une aug-
mentation, mais il est à l'effet de prévenir les sous-évalua-
tions.

M. BLAKE: Le droit proposé est de 10 pour 100 et 5
cents par verge carrée. Ces 5 cents par verge carrée'équí-
valent à un droit de 20 pour 100 ad valorem. Le droit spéci-
fique est par conséquent, d'après ce calcul, deux' tiers du
droit en entier.

M. MoLELAN: L'objet de ce changement est de pré-
venir les tsous.évaluations.

M. BLAKE: Et aussi l'importation des articles à bon
marché.
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M. MOLELAN: Ce droit sera d'une plus grande protoc- M. BLAKE: Ainsi, sur ceux de 5 centins le droit sera da

tion pour les articles peu coûteux que pour les articles de 40 pour 100, une protection de 40 pour .100, pour le fabri.
classe moyenne. cant canadien sux les articles do deuxième et troisième, .t

M. BLA KE: L'honorable ministre voudrait il nous dire 80 pour 100 sur les articles supérieurs, Il fautaussi e rap.
qulle est la variation dans les prix; quel est le prix l peler que sur ces article% à bon marché, l'emballge-et le

plusbaset e pls élvé?transport augmentent beaucoup le Coûit.pls bas, et le puélv?
M. McLELA.N: Non, je ne puis le dire.
M. BLAKE: Un droit spécifique de 20 pour 100 serait

un obâtacle sérieux à l'importation des articles de qualité
infërieure, et par conséquent une haute protection pour le
fabricant de ces articles.

Sur larticle 3,
Sir RIOHARD CARTWRIGHT: Combien cela doit-il

représenter sur les tresses de paille?
M. McLELAN : C'est la valeur moyenne de l'article im-

porté; 20 pour 100 sont le droit actuel.
M. BLAKE : En quoi consiste le changement?
M. McLELAN : On croit que cet article est sous-évalué.

Pendant nombre d'années, la valeur a variée de 849 à 850
par tonne, et récemment certaines quantités ont été envoyées
a des taux en apparence au-dessous de la valeur réeli. Le
droit spéecifique-est égal environ à un prix moyen de $4 par
tonne.

M. BLAKE : Je suppose que les manufacturiers ont eait
remarquer que cet article était évalué au-dessous de savaleur
pour l'importation.

M. McLELAN: Non, ce sont les estimateurs, et dans
plusieurs occasions ils ont augmenté la valeur. Il y a trois
ans, la valeur était de $60 par tonne. La valeur moyenne
maintenant est de $40.

M. BLAKE : Alors il y a eu une diminution progressive.
M. MoLELAN . Oui; pendant les trois dernières années,

la valeur a'diminué dz 860 à $50, puis à $40.
M. BLAKE: Je suppose que l'imposition de ce droit spé-

oifique est pour arrêter la diminution autant que possible,
èt par conséquent nous priver de l'avantage du bon marché.

Sur l'article 4,
Sir RICHARD CARTWRIGRT Ily aune augmentation

considérable dans les articles communs de potetie. Il n'y
a probablement pas d'augmentation sur les articles de moil.
leure qualité, et peut-être une légère diminution sur ceux
de première classe; mais il y a une véritable augmentation,
sur les articles communs généralement en usage.

M. MoLELAN : Sur les poteries manufacturées de toutes
sortes il y en a qui sortent de fabrique sous une forme
imparfaite, et on les appelle de deuxième et troisième
classes. Ces artiolea viennent en grande partie des Etats.
Unis, de manufactures près des frontières, et ils nuisent
considérablement à nos articles canadiens. Il y a dans le
pays un certain nombre de manufacturee qui=font des articles
de première classe pour des prix réduits ; mais! les articles
de deuxième et troisième classes sont envoyés des Etats-Unis
et font tort A nos manufacturiers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une très forte
imposition sur les articles de qualité inférieure; c'est pres-
que un droit de prohibition dans certains cas.

IL BLAKE'I Nos manufacturiers fabriquent aussi ces
articles de deuxième et troisième classes. Le but de ce
changement est d'augmenter le prix de ces articles pour
nos manufacturiers; c'est là le résultat pratique. L'honorable
ministre peut-il nous dire ce que seront 2 centins par gallon
sur le prix actuel.

M. MoLELAN : La valeur des articles de deuxième et
troisième classes sera de 5 à 6 centins, et ceux de meilleure
qualité, 7 centins.

Sur l'article 5,
Sir RICEARD CARTWRIGHT: A quoi s'élêe la diffé-

rence sur ces courroies, tuyaux, garnitures, nttes et paillas-
sons en caoutchouc ?

M. McLELAN : Les estimateurs croiegt que ûel4 n'Aug-
mentera pas le prix sur 'la classe moyenne. 'Ils ont fait
rapport au département des douanes que la valeur de ces
articles était dépréciée, et ce changement-est pour éviter des
fraudes dans le revenu.

M. BLAKE: Cela se peut, mais n'est-il pas vrai qlep"de.
puis au moins deux ans, les manufacturiers demandent &
l'honorable ministre de faire ce changement?

M. McLELAN: le ne sache pas qu'ils aient demandéeqla.
M. BLAKE: Cette demande a été faite au goggernergnt

l'année dernière. Je l'ai appris à la dernière sessîon,e le
fait est devenu public que des demandes avaient W fiâtes.
La lettre que j'ai reçue, dit que non 'eulementc'es ï,Mg-
gestion des estimatenrs, mais aussi la demandi des natiufÀo-
turiers qui a déterminé ce changement.

Sur l'article 8,
M. McLELAN: Ce changement est pour rendre -hifoérme

le droit sur les ferrures des voitures. Certaiqeu, partiq de
voitures paient maintenant 35 pour 100, niai4 dane gqoJes
ports elles sont entrées comme.les ferru•es, poûr rzendïe le
droit uniforme,

IL BLKE : Pourquoi les fprrues de voitur sraient-
elles taxées à 35 et d'autres ferrures à 30 pour 100?

Sur l'article 7, savon de toilette.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela augmente le droit.
M. MaLELAN: Le mémoire qui m'a été fourni par le dé-

partement des douanes, dit que ce changement fera dispa-
raître de sérieuses difficultés venant de la dépréciation des
nlarchandisqs.

M. BLAKE : Quel sera le résultat de ce changernent ?
M. McLELAN: Le résultat sera environ le muMei droit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'appellerai l'attention

de l'honorable ministre et de la Chambre stir un* fait qui,
peut-être, ne s'applique pas autant aux -savons qu'aux autres
articles. Nous savons que l'objet des améliorations moder-
nos dans la fabrication est do réduire le coût des- marcha6-
dises et, par consquent, la substitution 4a koçsp4çifique
au droit ad valorer, n'est rien moins qu'pne0fqit aug pente,
tion.

M. SHANLY: Un correspondant m'éoit quo la matière
première pour la fabrication du savon est importée à des
droits élevés, 30 ou 35 pour 100, de sorte que ee chati e-
ment va simplement compenser le fabricant.'

ML BLAKE: Je demanderai à tMon honorable amn'il si
croit pas que ce soit malveillant de lapart'd gouverinement
de créer des difficultés à ses amis, à 'ses 'partisans, »our se
tirer d'embarras.

M. BOWELL: Cela se pourrait ai les honorables mes-
sieurs qui accusent les autres se servaient d'un savon d'une
qualité inférieure. Ils feraient mieux de se laver.la langue
et les mains avant de jeter de la boue aux autres.' On avait
soigneusement étudié la question lorsque ce changement fat
fait. Le droit américain est de 15 cents par livre à présent.
Le résultat d'une recherche de pas moins que quatre-vingt-
dix espèces différentes de savon de toilette est ladoption du
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drot da 10 cents par livre et 10 pour 100. En adoptant le
système américain nous imposons un droit élevé sur les
savons à bon marché. Nous avons cru qu'il convenait mieux,
dans l'intérêt des manufacturiers, d'adopter un droit varié
sur les différents savons manufacturés dans le pays, ce qui
équivaudra à 30 pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais l'honorable dé
puté ne répond pas à mon argument que dans le cas des
articles manufacturés sujets à des améliorations, le droit
spécifique tend constamment à devenir un droit ad valorem
beaucoup plus élevé.

M. BOWELL: Pas si l'article perd sa valeur.
Sir RICHARD CARIWRIGRT: Il no s'applique pas

tant à cet article, tar la matière première qui est produite
dans le pays contribue grandement à la valeur de l'article,
mais je parle du système en général. Quand les marchan-
dises se vendront à meilleur marché qu'aujourd'hui, cette
taxe spécifique deviendra beaucoup plus forte.

M4 McLELAN: Si l'on voit que la valeur diminue, le
droit spécifique sera diminué comme dans les autres cas,

Sur l'article 8,
M. McLELAN: C'est un droit de 5 pour 100 sur le pa-

pier-toile Union, pour faux-cols, non fini, afin de donner à
nos manufacturiers ce dernier travail.

M. BLAKE : C'est une réduction, je suppose ?
M. McLELAN: Une réduction du droit sur l'article non'

fini. Le droit sur l'article fini est un peu plus élevé.
M. BLAKE : Quel est le taux actuel?
M. BOWELL : Sous l'ancien tarif le droit su'r ces deux

espèces de papier-toile était 5 pour 10q. Depuis l'adoption
de cetarif, nos manufacturiers le finissent. En même temps
que nous laissons le même taux sur l'article non fini sur la
liste de 20 pour 100.

M. BLAKRE :Nos manufactures peuvent produire l'article
fini sous le tarif actuel, et de fait elles le produisent. Pour.
quoi augmenter le droit ?

M. BOWELL: Si elles le produicaient nous n'aurions pas
fait de changements. Les manufacturiers ont en de non.
velles machines pour le finissage de ce papier, et mainte.
nant ils le finissent.

M. BLAKE: Dans ce cas, pourquoi mettre le droit sur
l'article fini, ce qui augmente le prix pour le publie ?

M. BOWELL : Nous n'avons pas constaté cela ?
M. BLAKE : D'après ce plan veut-on que le papier non

fini soit importé et fini ici, ou bien que le papier soit pro-
duit dans le pays ?

M. BOWELL . On suppose que de grandes quantités se.
ront importées à 5 pour 100 et finies dans le pays.

M. BLAKE: L'article sera importé à 5 pour 100, et puis
il faudra payer 15 pour 100 pour le finissage.

Sur l'article 10,
M. MoL ELAN: je voudrais amender cette résolution en

ajoutant les.mots " dix-huit pouces de large " après les mots
"par rouleau de 8 vergen ". C'est la longueur et la largeur
du papier servant de base aux sous-évaluations. Quant aux
autres grandeurs, vingt et un pouces, neuf et douze verge.,etc., on n'a aucune raison de se plaindre pour les sous-va-
]nations; mais le papier de cette description est souvent
vendu en bloc à un quart de la valeur ordinaire du marché.

. BLAKE: Ces dernières, je suppose sont des marchan-
dises à Ion marché ?

M. McLELAN: Non.
M Bowsu

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Elles sot t vendues à
bon marché ?

M. MoLELAN. Non; ce sont les meilleures marchan-
dises qui soient produites dans le pays au-dessous' de 6 on
10 cents par rouleau, mais très souvent lo fabricant aura
500 ou 600 rouleaux de différentes espèces qu'il vend en
bloc au.dessous du prix ordinaire, et ces marchandises pas-
sent à la douane à des prix réduits. Il y a une espèce de.pa.
pier, vingt et un pouces de large, fabriquée en Angleterre,
qui se vend de 1k à 2.deniers. Il n'y a aucune plainte à ce
sujet. Aux Etats-Unis on ne manufacture pas de papier
au dessous de 5, 6 ou 7 cents par rouleau, et en ângleterre,
pairfois, le fabricant a dos quantités de ces articles, 6 et 8
cents, qu'il vend pour 2 cents. C'est pour cela que je veux
ajouter "dix-huit pouces de large."

M. BLAKE: C'est pour empêeher la circulation dans le
pays de papier à bon marché vendu on bloc.

M. MoLELAN: Il y a de ces articles Abon marché ina-
nufacturés dans le pays, et importés, mais c'est polir préve-
nir l'entrée de cette manière du papier de premirä olasée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami
trouvera que j'ai raison. Ce n'est paspour empêcher, l'im-
portation des marchandises à bon marché, mais pour préve.
nir l'entrée à des taux réduits, des marchandises de meilleure
qualité.

M. BLAKE: Il est souvent arrivé à l'honorable ministre
de me mal comprendre. Lorsque je parle de marchardises
A bon marché, je ne veux pas parler des marchandises-de
mauvaise qualité. Il nous arrive d'importer de bons articles
à bon marché, ce qui est très malheureux, et nos adovins
prévenir cela.

Sur l'article 11,
M. MoLELAN: Ce changement est destiné A rendre le

droit uniforme. · Le foutre paie 7J cents par 'aý,èt 20
pcur 100, et 15 cents et 10 pour 100, et est anUsi' m en
franchise selon l'objet pour lequel il est -importé. Cette
résolution est destinée A imposer un droit uniforme de
pour 100.

M. BLAKE : Pourquoi l'honorable ministe ne'lè' int-il
pas plus bas ?

M. McLELAN: C'est un taux moyen.
M. BLAK l: Pourquoi abandonne-t.on dans ce. cai-ci la

combinaison du droit spuifique et du droit'ad valore, cetteo
combinaison qui :. tant du charmes pour l'honorable
ministre ?

M. BOWELL: Elle est appliquée dans un grand nombre
de cas, mais ce n'est pas necessaire de l'appliquer partout.
La raison do ce changement est qu'un article paie '20 pour
100 s'il est importé pour la fabrication d'une certaine mar-
chandise, et pour une autre il paie 15 pour 100;. lorsqu'il est
importé pour l'usage général du commerce il nei paie que7
pour 100. On importait pour une chose, je. supjose par
exemple pour la fabrication des chaussures ou des gan'ts, et
on vendait pour toute autre: chose. Les marhoads; disent
que cela les met dans une mauvaise position et qu'un tarif
uniforme serait preférable pour le, commeroe en; général.
Maintenant le manufacturier paiera 17J pour 100 et achètera
lea marchandises des commerçants au lieu d'èire 'obligë de
les importer. Puis cela évitera toute fraude.7

M BLAKE: Plus d'une fois j'ai approuvé des change-
ments dans le tarif, et dans ce cas le droit ouvrait la-porte à
beaucoup de fraudes ; mais je voudrais savoir pourquoi l'on
n'applique pas la combinaison des droits spécifique et ad
valorem,combinaison que le gouvernement semble approuver
de plue en plus chaque année ?
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M. MoLEL AN : Le feutre vient souvent dans une balle
de marchatidise, et nous sommes obligés d'ouvrir cette balle
pour connaltre la pesanteur, afin de déterminer le droit spé-
cifique ; et c'est simplement pour éviter cette difliult que
,nous adoptons le droit ad valorem.'

Sur l'article 12,
M McLELAN : Je veux ajouter après le mot " métal"

les mots " et non ailleurs spécifiés."
M. BOWELL : Le droit sur le stéréotype et l'électrotype

pour livrs estumintenant de 10 pour 100, ad valorem, et
20 pour' 100 àd valorem 'sur l stéréotype et l'électrotype
pour les blanos et avis de commerce. e changement est
pour préveir ue difficulté survenue.au sujet des filets bre-
vetés pour journal importés des Etats-Unis. Ces articles sont
stéréotyps et renvoyés. On a en beaucoup de diffcultés à
arriver à une valeur exacte, et il vaut mieux mettre un
droit spécifique de 5 cents par. liv-:e sur ce genre particulier,
de plaques -dont on.se sert dans les journaux pour les feuille-
tons et,autre littéràture de ce genre. Le droit actuel est .de
20 pour 100. ,Or, sur le conseil des percepteurs, nous.avons.
cru devoir faire. ce changement qui équivaut au droit de .20
pour 100.

M.- BLAKE Ainsi cet article coûtera 20 pour 100 ,
tandis que i'autre classe co0tera 10 pour 100.

M. BOWELL: Une classe pour les livres est de 10 pour
100, et lautre pour les annonces est de 20 pour 100. C'est
un article nouveau.

IL BLAKE :Pour les feuilletons ?
M. BOWELL: Oui.
M. BLaAKE : Ainsi cela établit une différence du double

entre ces deux classes.
M. BOWELL: Oui.

K. BLKR: 'C'est un trait à l'adresse dos vieux compa.
triotes de l'honorable ministre, les éditeurs. de journaux.

M. BOWELL : Mais o'est dans l'intérêts de l'imprimeur.
M. 'BLAKE: Que dites-vous des livres ?
M. BOWELL: Ils ne sont pas imprimés ici en grande

quaniité.
Sur l'article 13,
M. MoLELAN : lo droit actuel est de 30 pour 100, mais

les fauli sont importées >et entréce à une valeur fictive,
comme le constatent les officiers de douane, et'-le droit ne
créera aueune 'augmentatid sur la valeur réelle des bons
articles.

Sir. RICHARD CARTWRIGHT: Comment l'honorable
ministre peut-il.pouvoir s'assurer de la véritable valeur d'un
bon article ? .Cela peut changer continuellemen4t vu les
améliorations.

M. MolELAN: - On a constaté, je crois, qu'un bon arti-
cle dont on peut'faire usage-et un homme ne devrait se
servir eqide la meilleure qualité.-vaut 89 ou $IO

SirRBlQaARI CARTWRIGHT : Oui, aujourd'hui; imais
dans unan ?j-,

M.-MoLELiAN: Le prix était plus élevé auparavant.
M. BOW EL - l y a un fabiioane èn arrièrede l'hno.

rable éputé qui dit que nous avons diminué, le droit sur les
faulx, ce qui fait que la protection pour lesmamifacturiers
t'est pas -aussi avantageuse que -sous l'ancien"tari. 'Voici
quelle 'était, la, grande dificulté: Aux Etats-Unis,ý ils re-
çoivent une remise . de 81.50 o 82.00 par douzaine de
taul: envoyées ici, et de là est venue la grande difficulté de
cornaitre la valeur réelle. Un droit spécifique préviendra
cela.

Sur l'article 14,
M. McLELAN: Ce changement est destiné A rendre

toutes les classes uniformes. Sar le fil métallique recou-
vert de soie, le droit est actuellement de b0 pour 100, et 20
pour 100 sur le fil recouvert de coton, et on propose de le
mettre à 25 pour 100.

Sur l'article 15,
M. McLELAN : Le droit sur les vis en bois est mainte.-

nant de 35 pour 100. Les boulons pour poëles y res-
semblent beaucoup et l'on propose de les mettre au même
taux.

M. BLAKE : Quel est le droit actuel sur les boulous et
écrous pour poëles ?

M. McLELAN: Le droit est en partie spécifique et en
partie ad valorem, ne mettant de ebté que les boulons pour
poëles et les, petits boulons.

M. BLAKE : Quel est l'équivalent du tarif actuel.
M. McLELAN: 25 pour 100.
M. BLAKE : Ainsi, il est augmenté de 10 pour 100?
M. MoL ELAN: Le droit est de 25 pour 100 sur' ous

les boulons, petits et gros, or ce changement met "les
petits au:même.taux que les vis-en bois, et met un droit
spécifique sur les autres. Par une autre résolution, nous
les avons mis, partie spécifique et partie ad valcrem.
_M. BLAKE: Je ne vois pas d'autre résolution.

M. MoLiELAN . Elle a été proposée antérieurement.
M. BLAKE: Pourquoi ce droit spécifique et adialäem

à un taux équivalent à 25 pour 100, si l'honorable ministre
croit que ce droit devrait être élevé à 35 pour 100 ?

K MoLBL AiL: Quelques-uns de ees articles contiennent
beaucoup plus de travail que d'autres. Quelques-uns exigent
peu de travail, mais les boulons ou écrous pour peles-et les
boulons de petites dimensions coûtent beaucoup plus de
travail. Les 'boulons pourpoëles ressemblent beaucoup aux
vis en bois.

2 . BLAKE : Et l'on constate je suppose que le droit de
25 pour 100 n'est pas suffisant pour arrêter Pimportation ?

M. Mo LEL A.b: Nous n'avons pas encore essayé cela.
M. BLAKE: Oui, l'honorable ministre, l'a essayé car il

dit que le droit actuel équivaut à 25 pour 100.
M. MoLELAN: Nous changeons cela, le droit actuel

rest avantageux ni pour les manufacturiers ni pour la
douane.

M. BLAKE: Mais à combien équivat-il environ?
M. BOWELL: 30 pour 100.
K BLAKE: Alors c'est une augmentation 'de 5 pour

100 ?
M. McLELAN: Oui.
M. BLAKE: Ou un sixième ajouté au droit. Le fait que

les boulons et écrous pour poëles ressemblent beaucoup aux
vis en bois me, semble une bien faible raison pour 'mettre
le droit à 35. pour 100. 35 pour 100 sont un taux trs:dlevd,
et lorsque nous savons comment les vis en bois- sont'
fabriquées dans le pays où ces manufactures sont les :plus
nombreuses, je. ne crois pas que le changement puisse -crier
une augmentation dans les prix.

Sur l'artile 16,
M. McLELAN: C'est pour l'uniformité. Les taux actuels

sont de 20 et 27 sur les mouchoirs de toile, de coton, unis
ou imprimés, et l'on propose de mettre un droit tniforme
de 25 pour 100.
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M. BLAKE: C'est uno augmentation sur les mouchoirs
en coton, et une diminution sur les mouchoirs de toile.

M. BOWELL: C'est justement le contraire.
M. McLEtLAN: Le droit sur les cotons imprimés est de

27j, et les officiers de douanes ont chargé 27î sur les mou-
choirs imprimés, et 20 sur les mouehoirs unis.

M. BLAKE: C'est ce dont je parlais, les mouchoirs unis
et imprimés.

M. McLELAN: Il y a une différence en unis et im-
primés, et de toile, et nous créons l'uniformité.

M. BLAKE: Ce droit augmente les mouchoirs unis.
M. McLELAN: Oui, et diminue les imprimés.
Sur l'article 18,
M. McLELAN: L'acier en plaque est de 83 par tonne et

10 pour 100. Les clous en fer sont moins élevés, et il parait
que souvent les clous en acier sont importés pour des clous
en fer, et on propose de mettre un droit uniforme. Le droit
sur le clou en fer est maintenant de 12 à 17j, selon la gros.
seur.

M. BLAKE : Que peuvent faire $30 par tonne sur les
prix courants?

M. MoLELAN: Je crois que le prix sera environ $67
par tonne. Le prix courant est £6 ou £7 par tonne.

Sur l'article 19,
M. McLELAN: Le bleu.marin n'est pas manufacturé

dans le pays, mais toutes les autres couleurs le sont. Cet
article est encore sur la liste de ceux importés en franchise,
tandis qu'il y a un droit de 20 pour 100 sur les autres
couleurs.

Sur l'article 20,
M. MoLELAN: Ce changement retranche deux pouces à

la toile de jute; elle était limitée à quarante-deux pouces, et
elle est maintenant limitée à quarante. Le fil de jute uni
ou coloré sera admis en franchise. On emploie beaucoup cet
article dans la fabrication des nattes ou paillassons. Le
droit actuel sur le fil de jute est de 20 pour 100. Les ins-
truments et appareils de physique pour les écoles et collèges,
non fabriqués dans le pays, sont admis en franchise,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'on doit
retrancher cette restriction. L'imposition d'un droit sur les
instruments de physique destinés à l'usage do l'éducation,
qu'ils soient ou non fabriqués dans le pays, est barbare.

M. CAMERON (Middlesex) :Je crois que le gouverne-
nient va se créer des embarras en imposant ce droit. Il
vaudrait beaucoup mieux laisser ces articles sur la liste des
articles admis on franchise. La valeur des importations
ne s'est élevée qu'à environ $10,000. En imposant un droit
sur ces articles qui ne sont pas manufacturés dans le Canada,
on aura toujours de la difficulté à s'assurer si ces articles
sont importés ou non. On allègue comme justification de
l'imposition de ce droit que la matière première est sujette
aux droits, et que par conséquent les fabricants se trouvent
dans une position désavantageuse. Mais l'honorable ministre
a dit plus d'une fois que le droit n'aurait pas pour effet
d'augmenter le prix de l'article ; -voici un cas où l'on doit
renoncer à ce principe, et laisser le droit tel qu'il est. Bien
que l'importation soit peu considérable, je sais que ce sera
une forte taxe sur l'éducation, et pour ce qui me concerne,
je suis prêt à mettre l'intérêt de la jeunesse qui s'insti uit
au.dessus do l'intérêt des manufacturiers, Je crois que ce
droit sera une oppression. Je puis parler avec expérience,
connaissant les difficultés qu'ont en plusieurs lycées à se
procurer ces instruments.

M. BLAKE : Avant que cette résolution ne soit adoptée,
je demanderai à l'honorable ministre dans quelle proportion

M. McLEMN

ces vingt articles de changements vont augmeàter le
revenu ?

M. MoLELAN: On espère aucun changement dans le
revenu. Il n'y aura pas d'augmentation sensible.

Sur la résolution 2,
M. WELDON : J'espère que l'honorable ministre consen-

tira, comme il l'a fait l'autre soir, à placer un droit spécifi-
que sur les cordages.

M. MoLELAN: A prês avoir considéré les meilleures es-
pèces de chanvre, et les espèces inférieures, je crois qu'il vaut
mieux laisser le droit tel que proposé.

M. WELDON: Il vaut mieux encourager l'importation
du Manille que le chanvre de l'Inde.

Sur la résolution 4,
M. PATERSON (Brant): Je ne me lève pas avec l'espé-

rance de changer la politique adoptée par le gouvernement
relativement à la quuotion du sucre. On semble avoir modi-
fié quelque peu la résolution originale. Les marchands en
gros qui sont venus ici, ont détermainé le ministre des finances
à retrancher le chiffre 13, et à revenir à l'ancien chiffre 14.
Je crois qu'il n'était nullement nécessaire pour des hommes
aussi importants de se déranger pour si peu. Mais je crois
que la Chambre et le gouvernement devraient en appeler au
pays. Le pays doit être informé de ce changement Je d&-
sire maintenant donner quelques chiffres pouvant exposer l'o-
pération du tarif sur l'article du sacre; et cela de manière
assez claire pour mettre tout député, tout homme intelligent,
en position de juger par eux-mê mes.

On a souvent dit que c'est une question difficile, et que le
peuple ne la comprend pas. Je ne demande aux honorables
députés que de prendre les chiffres tels que je vais les don-
ner. Ils pourront facilement se convaincre de l'exactitude
des cotes, et arriver à une conclusion, et si j'ai tort, je veux
que l'on me reprenne, car j'attire l'attention des honorables
députés sur le fait que lorsqu'ils seront devant leurs élec-
tcurs, il sera important qu'ils soient en position de dire que
ces chiffres furent exposés devant le parlement en présericu
du ministre des finances, qui ne peut les relever, ou -su
moins pour démontrer leur inexactitude, s'il ne le fait paè,
et s'il le fait, je serai heureux que l'on me reprenne.

J'adopterai le système du cent livres, pour être moiiss
long, et nous prendrons le sucre granulé, qui est une preuve
uniforme. Je prends le prix du sucre granu'é, il y a quel.
ques jours; mais comme ces chiffres sont des cotes com-
parées, si les prix ont varié quelque peu à New- York, ils
ont également varié à Montréal, et par conséquent il n'y a
aucune différence dans le résultat. Le pris du sucre gra.
nulé à New-York, le prix courant, est 86.25 par 100 livres.
L'acheteur canadien obtiendra une remise de 82.79 par 100
livres, et un demi pour 100 d'escompte pour de l'argent
comptant, soit $2.82 par 100 livres, qui seraient enlevé sur
le prix du sucre. Cela laisserait le prix net, à New-York, à
83.43. Voici quel est le droit canadien maintenant: spéci.
que 81.50 par 100 livres, $1.50 ; et 35 pour 100 ad valorem
sur le prix, 86.25, ce qui s'élèverait à 82.18. Ces deux droits,
mgéeifique et ad valoren, mettraient le* droit à $1.68 par
tUO livres. Mais ce n'est pas assez pour notre ministre des
finances. Il ajoute à cette somme 7k pour 100 au droit,
soit 27 cents sur les $3.68, somme totale $3.95 de droits sur
chaque 100 livres de sucre qui coûte, à New-York, 83.43.
Je veux maintenant démontrer à quel prix le sucre pourrait
être importé sous le tarif Cartwright, afin de faire voir au
peuple-car il y avait un droit, sur le sucre et le peuple
était fortement taxb-jusqu'à quel point l'impbt a augmenté.

Sous le tarif Cartwright, le prix à New-York serait 86.25
pour 100 livres. Il y aurait une remise de $2.82, ce qui
laisserait 83.43. Le droit sur ce sucre, d'après le tarif
Cartwright, serait do $1.86, au lieu de $3.85, comme c'est
le cas sous le tarif actuel. Le chiffre total, en réunissant le
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droit spécifique et le droit ad valorem, est 115 pour 100, tan- comprend très bien la question, qu'il n'est pas juste de pron.
dis que sous le tarif Cartwright, il s'élevait à 54 pour 100 ad dre le sucre granulé, qui ne peut servir de base. Je dis qu'il
valorem. faut prendre ce sucre pour base, car généralement parlant,

Je veux maintenant établir une comparaison entre les les sucres jaunes sont indéfinissables. mais même si
prix. Le prix du sucre granulé à Montréal est de 86.50 vous prenez ces sucres, je vous donnerai des chiffres qui
pour 100 livres. Il y a un escompte comptant de 2ý pour m'ont été fournis par une des plus importantes sociétés
100, soit 16 cents, laissant le prix net à 86.34 pour 100 d'épiciers en gros de l'Ouest, et si cela fait plaisir à 'hono.
livres. Voyons combien aurait coûté ce sucre à New-York rable ministre, je puis lui dire que chacun des membres de
sous le tarif Cartwright. Le prix net aurait été de 63.43. cette société est un fort conservateur. Voici les chiffres
A cela il faut ajouter $1.86 de droits, soit 85.89. En d'au- qu'ils .m'ont transmis concernant une transaction qui a eu
tres mots, nous pourrions obtenir le sucre granulé à New- lieu depuis que l'honorable ministre des finances a présenté
York à 61.05, pour 100 livres, meilleur marché qu'à pré- ses rêsolutions. Ils ont fait une importation de Porto-Rico
sent. On dira peut-être qu'il importe peu de quelle manière pour la valeur de $1,556. Ils ont payé un droit de 81,657,
le revenu est augmenté, et que si ce droit n'eùt pas été ou 105 pour 100. On est quelquefois surpris d'entendre
imposé sur cet article, il l'eût été sur d'autres. Le point que par suite du droit il nous faut payer $1 pour du sucre
sur lequel je veux attirer l'attention, c'est que bien que nous qui nous coùterait 50 cents, mais dans le cas actuel le droit
payons le sucre granulé $ 1.05 plus cher que nous ne l'au- s'est élevé à 105 pour 100. Prenons de nouveau, si vous le
rions payé sous le tarif Cartwright, nous retirons réellement voulez, les sucres jaunes pouvant venir d'Angleterre, et je
moins de revenu, comme je vais le prouver. Le droit perçu prends les échantillons de mon honorable ami, M. Gunun.
sur 100 livres de sucre destiné à la raffinerie, d'après l'exposé Sur ces échantillons le taux était de 12à. 9d. pour 100
de l'honorable ministre, est 81.60. Or, il faut 12J livres livres, ou 62.80 pour 100 livres. Ajoutez à ce droit payé par
additionnelles de sucre à l'état brut pour faire 100 livres de le raffineur, 61.60, et cela fait 64.40, et ce sucre se vend à
sucre granulé, et par conséquent, il faut ajouter aun droit un Montréal 65.25, ou 85 pour 100 de plus que le sucre japme
huitième de plus. Cela fait 20 pour 100, ou $1.80 pour le d'Angleterre.
trésor, sous le tarif actuel, tandis que j'ai démontré que sous Si vous retranchez 10 cents pour 100 livres- pour le fret,
le tarif Cartwright, le trésor retirerait $1.86; ainsi on fait bien que dans plusieurs cas vous pouvez importer le sucre
une perte de 6 cents pour 100 livres, ou $1.05 dans la con- d'Angleterre à aussi bon marché que de Montréal, mais re-
sommation du sucre. tranchez 10 cents et vous faites une perte de 75 cents pour

Que résulte-t-il de cela ? L'importation du sucre s'élève 100 livres, ce qui s'élèverait, sur les 200,000,000 de livres
en chiffres ronds à 200,000,000 de livres, soit en sucre gra- que nous consommons, à $1,500,000. En mettant cinq
nulé, 175,000,000 de livres. En mettant un dollar au lieu par familles, cela donne 3,000 à $500 chacune par année
de 81.05, ou un centin par livre, nous avons une perte égale pour ne rien faire, si ce n'est de vivre en paresseux dans le
à 8175,000. Je dis que c'est une perte sérieuse; niais lors. pays et faire un marché national. En d'autres termes, avec
qu'il s'agit de millions le peuple ne comprend pas ce que ces $1,500,000 vous pouvez faire vivre une ville de 15,000
nous disons.. Par. conséquent il convient que nous lui fai- &.mes. Cet argument peut contenir des points faibles, mais
sions comprendre, et je ne connais aucun moyen meilleur je le donne en toute sincérité, et nul plus que moi serait
que le moyen généralement employé par les membres de content d'en voir prouver la fausseté. J'invite le ministre
la droite, en démontrant les bénéfices que nous sommes à faire cette preuve, et s'il no le peut il est de notre devoir
censés rerirer de ce tarif exorbitant, par le fait que nous d'exposer ces faits devant le pays et de faire appel au peuple
donnons de l'emploi à un certain nombre d'hommes dans le non pour détruire cette industrie, mais pour déclarer qu'il
pays. Cela est vrai, et je ne veux pas que l'on forme les est injuste d'imposer un tel fardeau sur le peuple, sur un
raffineries, ou que l'on force nos travailleurs à quitter le article d'une aussi grande nécessité que celui dont il est
pays. Mais je veux demanderà la Chambre et au pays si maintenant question.
on ne paie pas ces hommes trop cher, et s'il n'y aurait pas M. McLELAN: Je ne. dirai que quelques mots en réponse
moyen de les avoir à meilleur marché. D'après le recense- à l'honorable député. Il a donné des cotes sur le sucre raf-
ment de 1881, nous avions quatre raffineries de sucre dans finé à New-York et en Canada. Il cote 86.25 à New-York,
le Canada, employant 723 ouvriers, et payant en gages, et 66.34 à Montréal; ainsi, d'après ses chiffres, le consom-
chaque année, $363,000, soit environ 8500 par homme. mateur pour son sucre ne paie pas plus que 9 cents pour
Depuis, il s'est ouvert une autre raffinerie à Halifax, et par 100 livres de plus que le consommateur américain. L'hono-
coneéquent nous élèverons à 1,000 le nombre d'ouvriers, rable député a basé son calcul sur la supposition que le prix
Puis que sera la somme de 61,750,000, partagée entre 1,000 du sucre aujourd'hui est le même que sous le tarif Cart.
hommes ? Chabun retirera $300 pour ne rien faire, pour wright.
rester dans le pays et consommer les Sufs et le beurre, et M. PATERSON (Brant) : Non, j'applique ce tarif auxn'étant d'aucune utilité pour lo pays. Cela s'élèverait à prix actuels, pour démontrer quels résultats il produirait.8500,000, et il nous resterait 81,250,000; nous pourrions
donner à chaque famille une maison et un lot de terre à M. McLELAN : Le tarif Cartwright ad v alorem appliqué
81,250, et recommencer l'opération chaque année. à un sucre qui avait une valeur double donne un droit beau-

Ainsi, comme je vous l'ai démontré, le montant de revenu coup plus élevé. Dans tous les cas la preuve est dans l'opé-
est moindre.' L'honorable ministre ne pourrait répondre ration d'un tarif. lie tableau suivant va démontrer l'état
et dire que le prix du sucre est plus bas que jamais. C'est de nos importationa et le droit perçu en 1877 et 1878, sous
un argumetrp futile. J pourrais rpondre que le rix tarif Cartwight, comparativement aux importations de.
de l'orge n'a jamais été aussi bas que cette aunée, ea pus 1881 sousla politique nationale: :
est-il dû au droit ?

Le blé n'a jamais été- à aussi bon marché, mais est-ce que Mentant Droita
le droit sur cet article a fait baisser lo prix ? Dans ce cas --- Quant. Valeur, de 1les honorablesmessieurs.sontresponsables d'avoir fait perdre ....-...
une somme considérable au pays. Non, M. rOrateur, ce Lbs. $ $ ta.
genre d'argument ne fera pas. C'est une question impor- 1877--.... '-•........... 9,509,009 5,147,712 2,208,646 2 33
tante1; il faut la traiter comme telle. Je demande à l'hon- ............... 105,215,279 5,92,078 2,5111,656 2 9
rable ministre de répondre si les chiffres que j'ai donnés, si 182................ 135,2,97 4,160 2,299,762 1 9
mes déductions sont exactes. Mais on dit quelques fois 133........................ 152,729,569 5,091,530 2,487,731 1 61

J 184 ............ 3M742,477 5,509,429 2,609,609 1 50comme l'a fait l'honorable député de Halifax (M. Stairs), qui 1"..............::,1,541 5,100,478 2,54,921 1 27219
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La Chambre remarquera qu'on 1885 nous avons importé et au taux de 81.73, cela donne #519,000. Le taux sur le
200,000,000 de livres de sucre, contre 9t,000,000 en 1877 ; même sucre, pour d'autres importateurs, est de 35 pour 100,
tandis qu'on 1885 nous n'avons perçu que $300,000 do plus et ; cent par livre, soit bi pour 100, égalant 82 73 pour 100
qu'en 1877. Ainsi la diminution dans le prix a mis la taxe livros, ou comme total 8819,000. Ainsi l'importateur paie un
de 82.30 pour 100 qu'elle était en 1878, sous la tarif Cart- cent de plus que le raffineur, ou 8300,000 Si nous comparons
wright, à 81.27, sous la politique nationale, on 1885. Ces l'énorme protection accordée au sucro, à la protection accor-
deux faits ajoutes aux chiffres de l'honorable député ne dée aux autres articles, qui demandent beaucoup plus de
donnent qu'une différence de 9 cents entre lo prix à Montréal travail, nous constatorons que le raffineur est protégé outre
et le prix à New-York; il prouve que la politique nationale mesure.
n'est pas un fardeau, et no taxe pas le sucre du pays aussi Prenez le cas des locomotives construites à Kingston, le
fortement que le tarif Cartwright. comté que j'ai l'honneur de représenter. 'Une locomotive

coûte en moyenne $7,500; le droit est d'environ 8750. Le
M. GUNN : Le droit sur le sucre importé à New-York coût du travail équivaut a 50 pour 100 du prix auquel se

est d'un demi-cent plus élevé que sur lo sucre importé en vend la locomotive, ou $3,750 ; de sorte que la valeur du
Canada, et cependant le prix du sucre est environ le même travail, à $3,750, reçoit une protection de 8750, ou 20 pour
dans les deux villes, de sorte que l'exposé de l'honorable 100. Le prix d'une locomotive aux Etats-Unis est mainte-
ministre des finances ne prouve rien. Lu droit sur les nant do 86,000, et le droit de 25 pour 100, ou81,500. <Coma-
200,000,000 de livres de sucre importées l'année dernière à parez cela A la protection accordée sur le sucre, à 6 cents la
une moyenne de 81.274 pour 100 livres, s'élève à $2,550,000; livre, il faudrait 125,000 livres de sucre pour égaler $7.500,
le nouveau tarif de $1.60 donnera un droit de 83,200,000, le prix d'une locomotive. Le droit de 81.60, qui est un peu
soit une augmentation do $650,000. Le prix du sucre plus élevé que n'espère le département, égalerait 62,000.
granulé à Montréal, le 30 mars dernier, était de 6J pour 100 Le droit sur la même quantité do sucre américain à 4 cents
livres, moins 2M pour 100 d'escompte ; le prix du sucre égalerait 85,000, ou, au taux exact de $3.96, le droit actuel
granulé, à New.York, à la même date, était do 6J pour 100 égalerait 84,950. Maintenant, le travail du raffineur n'égale
livres, moins -pour cent d'escompte. A ces taux, la valeur pas 10 pour 100 du profit, c'est-à-dire 8750 sur 87,500; ce
de 175,000,000 de livres le sucre granulé, le chiffre corres- qui donne à la valeur de ce travail une protection de 400
pondant à 200,000,000 de livres importées, serait $11,090,- pour 100, ou vingt fois la protection accordés au fabricant
625, à Montréal ; et à New-York, i 6J pour 100 livres, de locomotives. Nos manufactures de locomotives ont été
moins J pour 100 d'escompta et moins la remise de $2.79, fermées pendant deux ans, à Kingston, mais elles ont repris
la valeur est $3.43 cents on douane ; ajoutez notre nouveau l'ouvrage récemment, faisant un tiers de ce qu'elles peuvent
droit de 35 pour 100, et 14 cent par livre, plus 7. pour 100, produire, et on doit aire, à leur louange, que, en outre de
soit 82.90, donnant un total de 6.33 cents et une valeur leur travail, elles tiennent des écoles où les jeunes gens
totale de 811,033,333, ou 857,292 do moins que lo prix à peuvent apprendre la plus haute mécanique, et après quatre
Montréal. Mais au lieu d'un droit de 83,200,000 vous aurez ans d'apprentisiage, ils soront en état de gagner de bons
un droit de 85,075,000, soit un gain de 81,875,000. Si vous gages. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement ne protège
gagnez lo droit de même que li iéduction dans le prix, lo pas cette brancho d'industrie, s'il veut mettre on pratique sa
)ays fera un gain de 8 1,982,281, presque 82,000,000, ce politique de protection, vu surtout que c'est un article qui

qui concorde avec la conclusion de mon honorable ami de peut supporter la taxe, tandis que l'autre est un article do
Brant (M. Paterson). Mais vous refusez ce droit do consommation qui ne devrait pas être taxé,
85,075,00u en prohibant le sucre americain, vous refusez la
remise, vous réclamez le droit sur le prix courant, c'est-à-
dire le prix du sucre importé, 35 pour 100 sur le prix cou-
rant, plus ; cent par livre, et 7J pour 100 do droit addition-
nel, ce qui fait un droit de 83.97, presquo 4 cents par livre
sur 175,000,000, presque 87,000,000 ou 83,800,000, 125 pour
100 de plus que l'on percevra. Voilà pour l'importation
une perte d'environ 82,000,000.

Prenez un autre point. Prenez le prix que paie le con-
sommateur, le contribuable. L'émigrant d'Europe est étonné
de trouver le sucre aussi cher, et se demande pourquoi cet
article coûte ici le double de ce qu'il coûte en Europe. En
Angleterre, dans le détail le sucre brun coûto 14 denier, ou
3 cents; ici il coûte de 5à à 6 cents. En Angleterre le sucre
blanc coûte 2 deniers, ou quatre cents, tandis qu'ici l'immi-
grant paie de 6Ï à 7 cents, ou une moyenne de 2î cents de
plus qu'en Angleterre, ce qui fait sur les 200,000,000 de
livre, consommées dans le pays, une porte de 85,500,000
pour le consomnauteur, ou, un retranchant le droit de

3,200,000, une taxe de $2,300,000 qui va au raffineur. L'im.
migrant s'étonne de ne pouvoir obtenir le sucre pour 3 ou 41
cents, et on lui dit que la taxe des douanes est de Ig par
livres élevant le prix du sucre brun de 14. Cela met à 4J
cents le prix du sucre jaune, et 5Z le prix du sucre blanc;
en ajoutant le droit au prix anglais. Où va le reste ? Le
reste est donné à forme, comme les taxes on Turquie ; le
reste va entre mains tierces, dont la part est de 14 cent, ou,
sur la quantité consommée, 82,250,000.

Il y a un autre point dans ce nouveau tarif. Ce nouveau
tarif dit quo le rafineur pourra faire 15 pour 100 sur le
n° 15 importé sur l'épreuve du polariscope. A l'épreuve 92
cela ferait un droit de 81.73 pour 100 livres; 15 pour 100
de la consommation totale est égale à 30,000,000 de livres,

M. McLaw«

Sur la résolution 5,
M. McLELAN : Je propose d'amender cette resolution

en retranchant après les mots ".billots d'épinette " " $2", et
mettant "i81 par mille pieds ", lo droit étant le même qu'à
présont.

Sur les billots de pin je propose do substituer le chiffre 82
à 83. Et je propose de modifier la disposition que le gou-
vernement pourra en tout temps, par un arrêté du conseil,
augmenter ou retrancher le droit. Ce changement est A
l'effet de nous mettre un position de faire face aux difficultés
qui pourraient survenir dans nos relations avec les autres
pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo crois que l'honorable.
ministre a agi sagement en abandonnant le projet de mettre
le droit à $3 par mille pieds sur les billots de pin, et je n'ai
aucune objection sous ce rapport, mais je doute que le gou-
vernement puisse, sans le consentement de la Chambre, se
réserver le pouvoir d'augmenter 'les droits. Cotto proposi-
tion me semble condamnable, etje proteste. Sans.doute,
l'honorable ministre et plusieurs autres honorables mombres
de cette Chambre ont reçu de graves remontrances.de la
part des intéressés, sur les effets de son projet de loi que j'ai
ou l'occasion de désapprouver dans le temps, et je, suis
heureux de voir qu'après réflexion le gouvernement l'a,
abandonné. J'espère qu'il se montrera encore.plús sage et
abandonnera cette proposition de consiover le pouvoir
d'augmenter les droits d'exportation sur ces articles, ce qui
doit être fait par le parlement et non par l'exécutif.

Sir JOHN A. MACDONALD: Bien ; mais, M. l'Orateur,
la proposition originale mise devant la Chambre était que le
droit sur les billots de pin serait de .3, et sans dout9lai
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Chambre aurait sanctionné cela. Pour des raisons que l'ho.
norable député a dû apprécier, la politique du gouvernement
est, après rëfdexion, comme le dit l'honorable député, de
mettre ce droit A $2. Ce droit n'est pas du tout une protec-
tion pour nos forêts, et contre l'exportation. Il peut sur-
venir ailleurs une législation restrictive à ce sujet, et il con-
vient que la Chambre nous donne le pouvoir d'augmenter la
taxe, comme elle l'aurait fait d'abord.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais la Chambre n'a
pas accordé ce pouvoir. L'honorable ministre veut le
prendre.

M. CHARLTON : Je suis très heureux que le gouverne-
ment ait jugé à propos de mettre le 1iroit d'exportation A 82
par mille, ce qýai é4uivaut au droit renéricain sur le bois. Je
ne crois pas que les Américains puissent s'opposer à cela.
Les billots sont exportés aux Etats-Unis en franchise, et on
impose sur le bois un droit de 82 par mille pieds, établissant
un désavantage équivalant pour le Canada, de sorte que la
difficulté sera combattue par ce droit. Le gouvernement a
agi sagement, et je n'ai aucun doute qu'il a dû recevoir de
toutes les parties du pays des représentations relativement à
la crainte extrême par les commerçants de bois des mauvais
résEltats qu'aurait eu un droit de 83. Il est toujours impru-
dent d'exciter une mule, surtout avec un bâton ; c'est ce que
nous avons constaté dans ce cas-ci. L'honorable ministre
dit que le droit de 82 n'est pas une protection.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'est pas une protec.
tien suffisante.

M. CHARLTON: Je ne puis partager l'opinion de l'ho-
norable ministre sous ce rapport. Le fait est que pratique-
ment pallant nous n'avons pas actuellement un commerce
dans l'exportation des billots. L'exportation totale des
billots de pin l'année dernière était de 380,000 pieds, et le
droit perçu, $380. Ce n'est pas du tout un. commerce. Le
revenu total des droits d'exportation s'élevait à 612,305.
8'1,1d5'provetnaient de l'épinette, 8880 du pin, et $756 des
bardeaux. Je crois que les craintes de nos commerçants de
bois étaient justifiables. Sous le tarif de 81, qui existait
depuis plusieurs années, depuis 1819, je crois, l'augmenta-
tion n'a atteint que lo chiffre de 380,000 pieds, donnant,
l'année dernière, un revenu de $380. On a sans doute
représenté au gouvernement que dans l'Etat du Michigan,
il y avait des commerçants s'occupant de l'exportation des
billots.

On m'infnrme qu'une compagnie, une seule, qui vient de
se livrer à ce genre d'affaires, la société de Emery Frères,
de Towas, Michigan, et je crois que leur coup d'essai aurait
été désastreux pour nous. J'ai, dans le remorquage du bois,
une expérience d'au delà de vingt ans, et je sais que le
remorquagé des billots courts est une entreprise excessive-
ment hasardeuse, même sur les distances de peu d'étendue
danp le Michigan, quarante ou quarante-cinq milles, on
suk de grandes pertesetquiconque entreprend de remorquer
des petits billots sur la bale Georgieune, jfsqu'au Ic Huron,
ou SàZin7miÉa ï y, peut se considdïor heureux dé se retirer
des affaires säns subir de portes. Je ne crois pas que l'en.
treprise réuéisisse, et je crois qu'il se:a encore temps d'im.
poser un droit de représailles noque la chose aura atteint
de grandes proportions.

M. O'BRIEN: Qào dites-vous du bois de longueur.
M. OKEÀ1IŠtON: Le remorquage du bois de longueur

est une chose bien différente. Ce commerce s'élève chaque
année A 40,000)000 de pieds sur le lae Eriéket probabmle'nt
25,000,000 de pieds'sOrtaint des ports de l'Ohio. Ce com-
merce peut ètré fait, pti le même individ, car il est légi-
time et profitable, et né"nuit nullemenit ah cotàmerée de
tout autre bois., C. ois se vend à New York 83 pa- mille
pieds plus' cher qu' n'e se vbndraient les billots dans la
même ville. Où en fait A pets près le nime usage que de
notre bôis obi'r6; Oni'eh probure'eh grande quantité dans

le Michigan à des prix réellement réduits. Je crois qu'l
conviendrait de ne pas imposer le droit sur le bois ayàùt
plus que 50 pieds, car dans ce cas il ne fait aucun tort ai
scieries. Je prends cette longueur, parce qu'en prènant la
longueur de trente-deux pieds qui peut raisonnablement faire
deux billots. on éluderait la loi en soiant ces billota en deu'tùne
fois de l'autre côté; mais il en coûte si cher de préparéer t
mettre à l'eau le bois de 50 pieds et au-dessus, que nios
n'avons rien A craindre, La mise dans l'eau coûtetrit $2
par mille pieds.

M. MITCHELL: Et il vaut plus que cela?
M. CHARLTON: Oui, de sorte que ce serait exacimeént

la garantie que nous cherchons contre l'exportation
des ilots aux Etats-Unis. Dans tous les cas je cróis que
l'honorable ministre devrait changer la phraséologie,,et
mettre le mot " billots " au lieu des mots " bois de Eciage,"
car un mât est un billot, bien qu'il ne soit pas du bois de
sciage, et cela pourrait créer quelque confusion dans l'in-
terprétation de la loi. Je vois que l'exportation des mâts s
été considérable l'année dernière; mais elle a été de, peu de
valeur dans la province d'Ontario. L'exportation do cotte
dernière province n'a été que de six pièces; de Quélec, 655
pièces'; de la Nouvelle-Ecosse, 15,500; du Nouveau-Brauts.
wick, 109, et de la Colombie-Anglaise, 1,043 pièces. Cola
n'était pas sujet au droit d'exportation, et aucun droits
d'exportation ne fut perçu; mais un percepteur eut u
interpréter la loi dans ce sens qu'il y avait un droit sur les
billots, de sorte que ces exportations auraient été soumises
au droit.

Je sais que les années passées il y a en des droits de
perçus. J'ai moi-même payé des droits sur les mite, etc.,
sous lo règlement arbitraire des percepteurs, et il ne valait
pas la peine de recourir aux autorités douaniaires pour
obtenir une rectification. Dans tous les cas je suggère ce
changement. Si le ministre ne juge pas à propos d'exempter
le bois de 50 pieds et plus, je suggère de remplacer le mt'
" billots " par les mots " bois de sciage," afin quô les mita et
le bois non destiné aux scieries, soient exempts de droitâ.

Je doute beaucoup que le gouvernement ait le droit de dö
réserver le pouvoir d'élever le droit par arrêté du conseil.
Ce serait une démarche sérieuse et il ferait mieux de con-
sulter la Chambre. Cela n'est pas nécessaire. Je ne croid
pas que dans les douze mois prochains il y ait quelque aug.
mentation dans le commerce. Je doute que le commerce
de remorquage n'ait jamais pris des proportions suaint's

our justifier la crainte qui existe chez les commerçants de
is. Il sera temps de s'occuper de cette question lorsqud

nous verrons que notre bois est exporté aux secieries anéri-
caines. En outre la réserve de ce pouvoir peut être inter,
prêtée comme une menace, et je suis parfaitement convaincu
que l'imposition d'un droit d'exportation de $3 et 50pòur
100 plus élevé que le droit américain aurait de fiestes con-
séquences. Le congrès est dans de mauvaises dispositins'
d'esprit, et sous le moindre prétexte adopterait une pôlitique
de représailles. Nous avons raison de regarder avec appré
hension l'imposition de ce droit, qui peut être suivie de
représailles, de l'imposition d'un droit de $3, et peut-être $4.
Je crois que le gouvernement forait mieux de retirer eette
proposition. La nécessité d'augmenter ce droit ne se pré-
sentera pas cette année. Le montant des affaires c'ette
année serainsignifiant. Il ne saurait se faire d'afaires aaùt
l'hiver prochain, et nous serons alors plus en état de jugr
de la condition du commerce,et le gouvernement comprendre
imieux la nécessité probable d'imposer un droit additionnel.

M. MoLELAN: Le départé'ient des douanes m'informe
qu'il y a quelques tèmps on employait les moté " bois de
sciagIe." 1ls'est présenté des difficultés, et I'n a demWeâddA-'
la Chambi-o, il y a un an ou deux, de mettre le mot i billoti,"
et sur le conseil du départeihent ce chiugenient fut opré.ý

M. DAWSON': Ce droit peut avoir pour effet de.p'érotêei
les billots canadiens et de crer dé n:ouelles scieiei on
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Canada. Mais il est un autre point sur lequel je veux attirer
l'attention. Dans la partie du pays que nous habitons, la
partie ouest d'Algoma, on importe le bois de sciage brut, des
Etats-Unis, et les scieries sont de ce côté-ci de la frontière.
Ce droit ad valoremn de 20 pour 100 est équivalant à 25 our
100, pour ces soieries, à l'époque où elles scient le ois.
Voici ae que X'écrivent les personnes engagées dans ce
commerce.

Sur le bois américain venant en Canada, le droit est de 25 pour 100
ad "ore,, ce qui est en grande partie une taxe sur le bois canadien.

Et voici ce qu'on me suggère :
Mous voulons dans le tarif canadien une disposition à l'effet d'égali-

ser ce droit; le droit devrait dtre comme suit : laissant en vigueur la
balance du tarif sur le bois, les planches, madriers et autre bois de pin
blanc, et non spécifié ailleurs, Si pour 1,000 pieds, rmais sur le bois tra-vaillé, lini, il devrait y avoir un droit additionnel de 50 cente pour 1,0;
pieds, pour chaque côté poli, et fini, et $1.50 si la planche est polie sur,
un côte et embouvetée, et $2 si elle est polie sur deux côtés et embouvetée.

Ce serait un très bon arrangement, je crois. Cela permet.
trait à la population de cette partie du pays de travailler le
bois brut importé des Etats-Unis, et ce serait un grand
avantage pour nos scieries, sans faire aucun tort.

M. FISHE R : Je suis content que le gouvernement ait
déoidé de ne pas augmenter le droit sur les illoôt d'épinette,
mais je regrette qu'il n'ait pas jugé à propos de l'abolir
entièrement. Comme je l'ai dit l'autre soir, ce droit pèse
entièrement sur la province d'où je viens. Le total des
droits l'année dernière venait de la province de Québec, et
toute personne qui connait la frontière entre Québec et les
Etats de la Nouvelle-Angleterre doivent savoir qu'un grand
nombre de billots ont été exportés sans payer de droite. Les
commerçants qui ont acheté des billots dans notre pays les
ont exportés sans payer de droits, et dans le cas où il leur
fallait payer des droits, ils payaient les Canadiens pour cou-
per le bois sur leurs fermes près de la frontière. La cons-
quence est que les cultivateurs déboisaient leurs terres dans
cette partie du pays, et le gouvernement ne percevait pas
de droits. Nous savons que la somme de 649,000 obtenue
pour les billots d'épinette qui d'après les rapports du com-
merce et de la navigation venaient de la province do Québec,
est absolument au-dessous du chiffre raisonnable, comme l'a
dit l'honorable député do Stanstead (M. Colby) l'autre soir.
Il est évident qu'il doit y avoir quelque erreur dans les rap-
ports ou dans les livres bleus, et je n'ai aucune raison de
croire que ce soit - aos derniers, car je sais que les bil-
lots ne sont pas s&.gneusemont examinés, et je crois qu'un
bon nombre ne paient pas de droits. Cela regarde entière-
ment ceux qui coupent les billots. Les hommes qui défri-
chent la terre et font des fermes dans ce nouveau pays
reçoivent autant de moins pour les billots ¿u'ils ont à vendre,
et sont taxés pour le bénéfice de personne. Le gouverne-
ment n'obtient pas de revenu ; les commerçants de bois du
pays ne retirent aucun profit, car les billots ne peuvent être
sciés de ce côté-ci do la frontière. Je crois donc que cette
taxe est un fardeau pesant surtout sur la partie pauvre de
la population, et que l'on devrait abolir.

M. BLAKE: J'espère que l'honorable député n'insistera
pas pour que la Chambre approuve son amendement. Il
est tout à fait injuste de proposer que l'exécutif ait le pou-
voir d'augmenter les droits. C'est un fait sans précédent.
Ce n'est pas comme l'a dit l'honorable député de Norfolk,
(M. Charlton) se réserver un pouvoir, c'est une proposition
d'accorder tel pouvoir à l'exécutif. Puis cela n'a aucune
raison d'être dans le oss actuel:

Nous ne sommes pas très éloignés de la fin d'une session,
au commencement d'une autre. Si dans certains cas les
circonstances demandent une augmentation dos droits, ou la
création d'un droit additionnel, ce n'est pas très long
d'attendre que le parlement se réunisse, et que les repré-
sentants du peuple décident ai tel droit doit être diminué
ou augmenté. J'ospère que l'honorable ministre, en faisant
des modifications à la résolution devant la Chambre, n'ac.

M. DAWsoN

compagnera pas ces modifications d'une proposition con-
damnable au point de vue constitutionnel, et sous tous les
rapports, car j'admets avec l'honorable député que cela,
loin d'être avantageux au point de vue politique, sera au
contraire désavantageux.

M. HESSON: J'espère que le gouvernement ne mettra
pas le droit à l'ancien taux de $1. Nos forêts sont en voie
de destruction, et tout notre bois dispara1t. J'ai lu, lautre
soir, des lettres démontrant que nos commerçants étaient à
construire des barges considérables pour transporter le
bois.à Bay-City ou Saginaw.

M. CHARLTON : C'est exagéré.
M. HESSON : L'honorable député n'a pas le droit de dire

cela. La prouve vient d'hommes responsables, demeurant
dans le pays. Ils sont intéressés à arrêter un tel état de
choses, et ils se sont donné le trouble de me le faire savoir.
Je sais que cela n'est pas exagéré. C'est une question très
sérieuse, et le gouvernement devrait y voir. Nous avons au-
tant le droit d'imposer des droits sur le bois do sciage, que
les Américains ont le droit d'imposer des droits sur notre
bois. C'est une grande injustice envers ceux qui ont con-
struit des scieries, de permettre aux Américains de
venir ici acheter le bois et le flotter sur la Baie Georgienne
ou le lac Huron, otle vendre sur le marché américain. Ils
ne paient que 81 pour 1,000 pieds pour des billots mesurés
avec négligence dans l'eau, et si nous exportons 1,000 pieds
de planches ils nous chargent $2. C'est une injustice criante.
J'espère que le gouvernement ne changera pas de politique.
Je regretterais qu'un homme interessé dans le commerce du
bais dans les Etats de l'Ouest, dans le Michigan, réussit dans
une proposition de favoriser l'exportation du bois de sciage
à un état brut, détruisant ainsi nos scieries et nuisant par là
à notre commerce de bois.

M. CHARLTON: Je désire donner une explication per-
sonnelle. Je dois dire d'abord que je me suis servi d'une ex-
pression peu parlementaire, et je la retire. L'honorable dé-
puté a parlé de moi comme étant personnellement engagé
dansle commerce de bois dans le Michigan, et, par conséquent,
intéressé au droit d'exportation sur les billots. Je suis heu.
roux d'apprendre à mou honorable ami que j'ai cessé d'avoir
des intérêts dans le Michigan, que je suis à liquider mes af-
faires, et que j'ai acquis des coupes de bois dans le Canada; et
c'est à titre de commerçant do bois canadien que j'ai de-
mandé l'admission en franchise. Dans cette position, j'ai
éprouvé des craintes en entendant la proposition faite par le
gouvernement, en présentant ces résolutions. Jo crois que
l'honorable député de Perth (M. Hesson) se trompe aussi
sur la portée de ce droit. Le ministre des finances ne propose
pas de mettre le droit A 81, mais à $2; mais seulement sur
l'épinette de classe inférieure, on propose de remettre le droit
à 81.

La résolution telle qu'amendée est adoptée.
M. CHARLTON: Je propose que l'on remplace le mot

"billots " par les mots " bois de sciage." Autrement le bois
de sciage sera >soumis au droit, et depuis nombre d'années
cette classe de bois n'a pas été comprise dans la dénomina-
tion des billots.

M. BLAKE : L'honorable ministre des finances voudra
sans doute nous donner des explications avant qu'il nous
demande do suivre une politique inconstitutionnelle on don-
nant au gouvernement le pouvoir d'imposer des droits.

Sir JOHN A MACDONALD: Je diffère d'opinion avec
l'honorable député, qu'il y a quelque chose d inconstitu-
tionnel dans la concession de ces pouvoirs à l'Exécutif. Il
faut se rappeler que le comité général de la Chambre a déjà
consenti A l'imposition d'un droit de 83 pour 1,000 pieds.
Après réfloxion, le gouvernement a résolu de demander A la
Chambre de réduire ce droit à 81, mais il demande aussi le
pouvoir de l'augmenter jusqu'à $3, si la chose est jugée

1744



DÉBATS DES COMMUNES.
nécessaire dans l'intérèt du pays. Il est grandement de
l'intérêt public que nous ayions ce pouvoir avant la pro-
chaine session. Cette demande ne peut être en aucune
manière une menace à Padresse de quelqu'un, car la nême
résolution qui concède le pouvoir d'augmenter le droit de
82 donne également le pouvoir de retrancher ce droit si la
chose est nécessaire. Si le résultat des négociations com-
merciales nous pet mettait le libre accès aux marchés étran-
gers, nous pourrions retrancher ce droit. Cela n'est pas
inconstitutionnel. Le parlement a donné au gouvernement
le pouvoir de retrancher le droit, et on lui demande le pou-
voir d'augmenter ce droit au chiffre déjà voté par le comité
général.

M. M[LLS: Je crois que l'honorable ministre pose là
une doctrine tout à fait inconstitutionnelle. Le pouvoir de
taxer est différent de tout autre pouvoir concédé par le par.
leuent. L'honorable député propose que le parlement con-
cède au gouvernement le pouvoir délégué au parlement
d'augmenter les taxes.

L'amendement est rejeté.

M CHARLTON: Est-ce l'intention du gouvernement
d'imposer un droit additionnel sur les m&ts et autre bois de
sciage?

M. McLELAN: La tenure est la même que dans l'ancien
acte, et je ne sache pas qu'il y ait eu quelques plaintes.

M. CHARLTON: D'après la même tenure le bois de
sciage a été admis eu franchise dans la Nouvolle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick, tandis qu'il y a en un droit dans la
province d'Ontario. Il y a eu de la confusion dans l'inter-
prétation et l'application de la loi, et c'est pour remédier à
cette difficulté que je demande que l'on définisse ce qu'est la
loi. Maintenant, les mâts, etc., ne sont pas du bois de
sciage, et ce droit est pour prévenir l'exportation du bois de
sciage. Les mâts ne sont pas exportés pour les scieries, mais
pour l'usage de vaisseaux, ainsi que les espars qui servent à
la construction des quais. Je crois que nous devons spécifier,
et ne pas laisser la chose entre les mains des inspecteurs,
comme ça été le cas jusqu'à présent.

M. SPROULE: le pin part pleine longueur, et est divisé
lorsqu'il arrive à destinuion.

M. BLAKE: Je propose de retrancher de l'amendomet t
ce qui donne au gouvernement le pouvoir d'augmenter les
droits,

Perdu sur division.

M. CRARLTON Je demanderai au ministre des finances
quelle est la raison de l'augmentation sur les billots à bar.
deaux. C'est une classe de bois fait par la classe pauvre, et
dans la partie du pays que je représente ce droit est un far-
deau. Je crois que l'importation de ce droit est une erreur,
et je ne vois pas pourquoi on l'augmenterait, vu que l'ex-
portation n'est que 756 cordes.

M. McLELAN: Plusieurs des soieries de bois à bardeaux
près de la frontière ont été abandonnées, et lo bois qui leur
était destiné a été transporté en bateau aux Etats-Unis.

M, SPROULE: Près de l'tle Manitouline ils prennent le
cèdre et le pin pour le bardeau et le transportent en bateau
de l'autre côté.

M. CHARLTON: C'est une grande injustice envers le
colon pauvre, s'il veut acheter un baril de farine, qu'il ne
puisse pas prendre ces pièces de rebut, les convertir en bar-
deaux et obtenir le plus haut prix possible. Il me semple
que t'est obtenir une protection avec beaucoup de difficultés.

M., SPROULE: Certains individus ont entrepris de cons.
truire des scieries à bardeaux, et ils ont arrêté après avoir
commencé leurs opérations, parce que les billots à bardeaux
étaient exportés.

AMENDEMENT A L'ACTE DES DOUANES.

M, McLELAN: Je présente le bill (a 148) pour amen-
der les actes relatifs aux droits de douanes, et à l'importation
et l'exportation de marchandises dans et hors du Canada.

La motion est adoptée; le bill est la pour la première et
deuxième fois, considéré en comité, rapporté, lu pour la
troisième fois et adopté.

SUBSTITUTS DU BEURRE.

M. MoLELAN: Je présente un bill (n° 149) prohibant la
fabrication et la vente des substituts du beurre.

Le bill est lu pour la première fois.
M. McLELA.N: Je propose la deuxième leoture du bill.
M. BLAKE: Je ne sais pas ce que contient le bill, mais

j'espère qu'il ne prohibe pas l'importation de tout substitut.
Le titre est vaste. Il y a un grand nombre de bons subs-
titults.

La motion est adoptée; le bill est la pour la deuxième
fois, considéré an comité, rapporté, la pour le troisième fois
et passé.

IMPRESSIONS ET PAPETERIE PUBLIQUES.

M. CHAPLEAU: Je propose que l'amendement fait
par le Sénat au bill (n° 132) concernant le département des
impressions et de la papeterie publiques soit maintenant
adopté.

L'amendement n'est pas très important. L'article 12
stipule que chaque année, chaque département et chaque
Chambre du parlement devront présenter un état dos im-
pressions et papeterie requises. L'article 13 stipule que le
ministre devra faire rapport devant le conseil des quantités
requises et du coat problable ; et le sénat a ajouté une dis-
position pour garantir ses privilèges, que chaque Chambre
devra faire un rapport des quantités ordinaires.

M. TROW: Je propose que l'on mette les mots suivants
à la place de l'amendement du sénat:

Que cet acte ne s'appliquera pas aux départements de papeterie des
deux Chambres du parlement - ces d6partements restant sous le con-
trôle des membres de chaque Chambre, respectivement.

L'objet do l'amendement n'est que pour laisser comme
auparavant le contrôle de l'achat du papier entre les mains
des membres du parlement. -Le choix n'est pas fait dans
les vieux pays, ni ici. Anoune compagnie ici n'a le contrat
pour la fabrication du papier requis.

M. CHAPLEAU: Oui, le contrat est donné. Je dois
dire que cet amendement aurait pour effet de détruire le bill.
La position que prend mon ami a déjà été désapprouvée en
Angleterre, et te comité conjoint de la Chambre des lords
et de la Chambre des communes, en 1885, avait tort en
recommandant que la papeterie fut contrôlée par le
contrôleur de la papeterie, et que ses ordres fussent
suivis au sujet de la quantité, de la qualité, la variété de la
papeterie. Je n'ai pas mis cette disposion dans le bill, lais-
sant à chaque Chambre, respectivement, le contrle de ce
département.

M. MITCHELL: Pendant que nous sommes sur ce
sujet, je dois dire que la papeterie depuis quAlq nes années est
excessivement mauvaise, et j'espère que Le Système amé-
lioré remédiera à cela.

M. CHAP LE AU: Si cela est vrai, c'est notre faute. Si
chaque année un comité de .membres connaissant la pape-
terio,était nommé pour faire un choix,je crois que l'on
aurait des articles de meilleure qualité et à meilleur mar-
ché qu'à présent.IM. WOODWORTH: Je crois que la papeterie fournio à
la Chambre des communes et au sénat est suffisante sans
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qu'il faille nous donner des valises. Je ne sais pas quelle est
la pratique dans les autres pays, mais l'approvsionnement
illimité qui est accorde aux membres pendant la session
détruit toute nécessité de nous donner des valises pour em-
porter chez nous et distribuer à nos voisins.

M. SOMERVILLE (Brant): Je suis content d'avoir
réussi à faire un adepte.

M. CHARLTON: L'honorable député dit qu'il ne sait pas
quelle est la pratique dans les autres pays. Dans ce cas il
fera peu d'objection sur le point d'économie. Aux Etats-
Unis, chaque représentant a un pupitre, une douzaine de
plumes d'or, deux douzaines de canifs, et de la papeterie
pour la valeur de $100.

L'amendement est rejeté, et les amendements du sénat
sont adoptés.

SUBSIDES-ADMINISTRATION DU NORD-OUEST.

M. McLELAN: Je propose que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. MILLS: Je regrette de ne pas avoir ou plus tôt l'oc.
easion de soumettre cette motion à la Chambre; nous aurions
pu discuter plus au long l'administration des affaires du
Nord-Ouest. Je ne puis espérer, à cette heure, et à cette
phase avancée de la session, de donner longuement mon
opinion sur la politique suivie par les honorables messieurs
de la droite dans l'administration des affaires du Nord Ouest.
Je me contenterai de paser brièvement en revue quelques
faits importants se rattachant à la politique du gouverne-
ment. Cette question est d'une grande importance, et je
veux demarder à la Chambre de se prononcer sur la motion
que je mots devant elle. Je n'espère pas que le jugement
bera conforme aux faits, mais malgré cela, il est important,
pour mettre devant le pays la différence qui existe entre les
membres de la droite et ceux de la gauche, que je présente
cette motion.

Selon moi il y a ou nombre de preuves d'incompétence, de
négligence et de mauvaise administration dans la conduite
des affaires dans les territoires du Nord-Ouest, et je crois
qu'il est important que ces faits soient exposés devant le
pays à la première occasion, afin que le peuple puisse être
en état de juger de l'incompétence do l'administration
actuelle.

Les honorables députés admettent, je le sais, la fertilité
des territoires du Nord-Ouest ; ils admettent que c'est un
pays bien arrosé, jouissant d'un climat salubre, bien que
rigoureux en hiver, cependant depuis huit ans ce pays n'a
pas fait, en matière de colonisation, lo progrès que l'on avait
Ie droit d'espérer des dépenses énormes encourues.

L'honorable chef du gouvernemen t nous a dit en 1880
que sans le changement survenu en 187 ý par la formation du
ministère à la tête duquel se trouvait lo député de York-Est
(M. Mackenzie), le Nord-Ouest serait dans une position diffé-
rente de celle où il était alors. Je ne suis pas pour examiner
les mérites ou les démérites du gouvernement Mackenzie. Je
n'en ai pas le temps et je n'en vois pas la nécessité; mais je
veux signaler les déplorables résultats qui ont suivi l'admi-
nistration du gouvernement actuel. M Wells, le statisticien
américain, a dit que toute la richesee des Etats-Unis ne
dépasse pas la valeur de ce que produit l'industrie de la
population durant quatre ans. La même chose peut se dire
de notre pays, mais les résultats obtenus ne contiennent pas
ce calcul. En 1880, le premier ministre nous a dit ce qui
serait à peu près accompli en 1890 grâce à la politique qu'il
avait adoptée. Le chef de l'opposition a dit en cette occa-
sion que le Canada n'avait pas fait, sous le rapport de la
population, le même progrès que la République voisine ; lo
premier ministre répondit que la raison on était que nous
n'avions pas appliqué une politique de protection et de che-
mins de for, et que par l'aoption do ce double programme
on.obtiendrait les mêmes résultats qu'aux Etats-Unis. Il a
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dit qu'au lieu d'accuser en dix ans une augmentation de 18
pour 100, la population accuserait une progression de 22
pour 100, comme aux Etats-Unis. il nous a aussi dit qu'à
cette époque, en 1879, 20,000 personnes se dirigeaient vers
le Nord-Ouest, et que le rapport du ministre de l'agriculture,
qui portait le chiffre à 12,000, n'était pas exact, que C'était
ridiculement maigre, parce que le ministre de l'agriculture
n'avait pas tenu compte du nombre plus considérable qui
était venu autrement que par les chemins de fer.

Il nous a dit que la population du Nord-Ouest était plus
considérable que ce qu'avait dit le ministre de l'agriculture,
et il manifeste sa confiance qu'il y avait 25,000 personnes
qui s'y étaient rendues cette année-là. Il a dit de plus que
la quantité de gens qui iraient au Nord-Ouest donnerait une
moyenne annuelle de 5,000 environ pour les années sui-
vantes. La population du Nord-Ouest, on 1890, devrait
donc être, d'après ses calculs, de 75,000 au moins. Il a dit
qu'il n'y avait aucun danger que les terres du Nord-Ouest
passassent aux mains des spéculateurs, parce que le pouvoir
d'établir des institutions municipales et d'imposer des taxes,
aurait pour effet de transférer les terres qui seraient déte.
nues par des spéculateurs aux mains des propriétaires de
bonne foi à un jour prochain; c'est pourquoi le gouverne-
ment n'a pas cru nécessaire de prendre des précautions pour
empêcher une grande partie du territoire de passer entre
les mains de particuliers pour des fins de spéculation. Il
dit encore quels étaient les résultats qu'il espérait obtenir
par la politique qu'il appliquait. Il dit que vers 1890 la
somme d'argent que donnerait la vente des terres de chemin
de for serait de 816,272,000; par les préomptions,316,440,00 0;
par d'autres ventes 838,533,000,de sorte que, en 1890, le pays
aurait tiré do ce chef $71,305,305,000. Il a prétendu que
les explorations coûteraient $2,000,000, et l'administration
des terres, 6400,000 do plus durant cette période. De sorte
que, en 1890, les $75,000,000, auquel il portait le ooùt du
chemin du Pacifique, seraient réduits à 86,030,000. Puis il
a exprimé l'espoir que vers l'année où nous sommes, l chiffre
de ceux qui rentreraient au pays serait de 308,000, et que
pendant les quatre années suivantes, 295,000 seraient ajou.
tés à ce nombre. Donc, en 1890, d'après le premier ministre,
il devait y avoir à la population constante et à son augmen-
tation naturelle, une addition de t00,000.

Quel est le coût des explorations jusqu'à présent ? D'après
les rapports produits, il s'élève à 84,000,000, et la recette
nette produite par la vente des terres donne à peu près
$500,00. Voyons ce qu'a coûté l'acquisition des territoires
du Nord-Ouest, afin que nous puissions bien voir ce que
le premier ministre avait promis et ce qu'il a accompli.
D'abord on a payé $1,460,000 à la compagnie de la Baie-
d'Hudson; il y a les arpentages et l'administration des
terres, 84,000,000 ; la dépense annuelle pour l'extinction du
titre de propriété des sauvages, représente une somme capi-
talihée do 825,000,000; la première révolte $1,000,000; la
seconde, 81,750,000, les millions qu'on pourrait attribuer
au Nord-Ouest pour le chemin do fer du Pacifique, repré-
sentant en tout une dépense annuelle qui dépasse 84,000,000,
et jusqu'à présent le premier ministre, grace'à•sa politique,
a réussi à tirer pendant huit ans une somme nette de 8500,-
000. En 1880 il nous a dit que les terres constituaient nu
dépôt sacré, que le gouvernement voulait, économiser les
ressources du Nord-Ouest et appliquer la recette produite
par la vente de ces terres et l'amortissement de la- dette
contractée pour lo chemin du Pacifique. Voyons jusqu'à
quel point les espérances du premier ministre ont été réali-
sées. De fait, il disait au peuple il y a quatre ou cinq ans:
Au Nord-Ouest vous avez une grande fortune; confiz-nous
l'administration de cotte fortune; donnez-nous une grande
somme d'argent à dépenser pour cela; mettez 8100,000,000
-car c'est ce qu'il a virtuellement demand-A notre dis-
position pour l'amélioration de ce fonds, et nous allons l'ad.
ministrer de manière qu'en· quinze ans nous ferons dispa-
raître toutes les obligations prises. Il nous W-dit' q'otL ne'
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créait pas de charge permapente par l'acquisition des terri.
toires du Nord-Oqest.

J'appelle l'attention de la Chambre sur l'inutilité d'une
forte partie de cette dépense. La plus forte proportion en
en et attribuablQ à la mauvaise administration des affaires
du Nord-Ouest. Prenons les arpentages, par exemple. L3
premier ministre a dépensé au moins trois millions de plus
qu'il n'était nécesqpire pour cette fin. Si les rébellions pro.
viennent de la mauvaise gestion dos affaires publiques, il
faut attribuer à celle-ci plus de vingt millions; l'indifférence
et l'impéritie dans la gestion des affaires des sauvages
ajoutent virtuellement SL5,000,000 à la somme capitalisée,
Si nous venons maintenant à l'arpentage et à la vente des
terres publiques, fuous allons voir combien les arpentages
ont été hors de proportion avec les besoins réels du service
public. Jusqu'à 1873, on avait arpenté 4,700,000 acres, et
on en avait disposé pour homestoad et pour vente à pré-
emption 212,090 acres. En 1874, on a arpenté 4,000,000
d'acres et l'on en a vendu 334,000. En 1875, on a arpenté
665,000 acres. et l'on en a vendu 156,000. En 1876, on a
arpenté 420,Q00. acres et vendu 132,000. En 1877, on a ar-
penté 231,000 acres et vendu 423 000. En 1878, on a ar-
penté 306,000 acres et vendu 709,000. En 1879, on a arpenté
1,130.000 acres et vendu 1,096,000. En 1880, le gouverne.
ment a arpenté 4,472,000 acres et vendu 682,00. En 1881,
il a arpenté plus de 9,000,000 d'acres et vendu 1,000,000.
En 1882, il a arpenté 9,460,000 acres et vendu 2,600,000.
En 1883, il a arpenté 27,000,000 d'acres et vendu 1,831,000.
En 1884, il a arpenté 6,400,000. acres et vendu 1,000,000.
En .885, il a arpenté 39,000 acres et vendu 4z1,000. De.
sorte que jusqu'à la fin de l'année dernière le gouvernement
a arpenté-avec ce qui se trouvait arpenté du temps de son
préadeesseur-près de 70,000,000 d'acres, et il en a vendu
nominalement moins du 11,000,000. Quand je dis 11,000,000,
cela représente une superficie beaucoup plus grande que
celle couverte par les ventes réelles, car le premier ministre
sait qu'on donne chaque aunée un grand nombre do titres
de possession par homestead qui sont ensuite annulés. De
fait, le nombre on est devenu si grand que le premier mi-
nistre a cessé d'en donner l'état dans le rapport du départe-
ment de l'intérieur.

Je vois que d'après les rapporte de ce département, les
homesteads pris couvrent une superficie de 5,193,COO acres.
Cependant il n'y a pas d'exa&ération à dire, d'après les
rapports, que 30 pour 100 de cette proportion ont été
annulés. nels sont les faits ? Le gouvernement a arpenté
une plus grande superficie de terrain qu'il n'en peut être
colonisé, dans la proportion actuelle de la colonisation pen-
dant les soixante années qui vont suivre. Ce sur quoi je
veux insister, c'est que cela était tout à fait inutile; que
lorsqu'il est arrivé aux affaires le premier ministre a changé
tout le système. de l'arpentage du Nord-Ouest, et a créé
non seulement, par l'adoption de son système actuel, de
sérieux mécontentements chez les colons, mais il a f'iit des
dépenses inutiles, et a arpenté plus de terrain qu'il n'était
neessaire.. Le fait est que l'intérêt sur l'argent dépenseé
pour l'arpentage va excéder le capital môme avant que ces
torrea.soient occupées. Le système adopté par M. Laird,
son prédécesseur, était un système d'arpentage triangulaire
et astronomique pour fixer lailtitude et la longitude, établir
le principe dea.ignes de méridien et constater scientifique.
ment les différents établissements disséminés dans le Nord-
Ouest. Si j'en avais le temps, je ferais remarquer que ce
travail:a été.fait en 1878; que pour tous les établissements
de la Saskatchewan la latitude et la longitude ontêté établies
dans ces deux années; que des plana ont été envoyés au
département, et qu'il était possib.~ d'arpenter, durant
l'année 1879 et 1880, chaque pied de terre lqui était on la
possession d'un squatter dans le Nord-Ouest.

Qu'il me suffise de mentionner le fait qu'en 1877 cet
arpentage spécial fut fait avec diligence à Prince-Albert. On
a rendu les lots aussi .larges qu'il le fallait pour les

squatters; on leur a donné 2 milles de profondeur. En
1878, la colonie de Saint-Laurent fut arpentée. D'après le
rapport des arpenteurs, l'arpentage a porté sur 20 milles le
long de la Saskatchewan du Sud. Il fut commencé par M.
Aldous en 1878. Neuf milles de cet établissement ont été
arpentés d'après le système qui donne 10 chatoes de front
et 2 milles de profondeur. Le reste n'a pas été arpenté
pendant cette saison-là ; on n'a pas eu le temps de terminer
l'ouvrage. En arrivant aux affaires, l'honorable premier
ministre a appliqué le système triangulaire, ce qui a donné·
lieu à de grandes difficultés chez les colons de In Saskatche.
wan. Si j'avais le temps, je lirais un rapport fait par le
personnel d'arpentage employé en 1877-78; je pourrais
montrer clairement que dans chaque cas le système d'ar-
pentage était subordonné au système d'établissement.
Quand il s'agissait de lots de rivière, avec une profondeur
considérable et un front étroit, on se conformait stricte-
ment à ce système. Cela a permis aux ministres actuels de
compléter l'arpentage do tous los établissements du Nord-
Ouest négligés depuis nombre d'années. Il est de fait que
si lo gouvernement eut appliqué ce système, 500,000 acres
de ces établissements de la Saskatchewan du Nord auraient
été arpentés. La Chambre aura une meilleure idée de la
chose ai je lui cite un seul exemple fourni par l'équipe
spécial d'arpentage n° 4. Je passe sur les trois autres,
parce que je ne veux pas abuser de l'indulgence de la
Chambre plus qu'il ne faut pour établir la négligence dont
le gouvernement a fait preuve dans l'arpentage des diffé-
rentes colonies du Nord-Ouest. M. Aldous, dans son rap.
port de l'arpentage n° 4, dit qu'il a fait une traverse soi-
gnée de la rivière et le long de laquelle un arpentage minu.
tieux devait être fait; le rapp5ort dit:

Dans tous les cas où la terre a 6téoccurée et améliorée et qu'il y avait
des disputes entre voisins, je les faisais convenir devant moi d'un point
qui devait servir de frontièrae comune; dans la majorité des cas, ils
m' ont demandé de décider entre eux Le poteau était alors planté à
l'endroit que je croyais le meilleur selon les circonstances. Je divisais
leurs lots et ils acceptaient la démarcation comme leur ligne frontière.

SQuand la terre était inoccupée et non améliorée, je l'arpentais par
lots de 10i chaînes et je plaçetis sur le plan les noms des pré6tendante,
leur exposant mon opinion que ces prétentions ne pouvaient que leur
donner un titre préférentiel pour Vachat. Le cinq septembre, l'arpen.
tage de 'établissement de Prince-Albert fut complété ; le jour suivant
nous nous sommes rendus à Saint-Laurent. Cette colonie s'étendait sur
les denu rives de la Saskatchewan du Sud depuis sou intersection aveo
le troisième méridien principal au sud de la traverse de Gabriel, distsnce
de plus de 2o milles. J'ai.vu qu'il était Impossible de faire un arp entage
complt pnantnate Îsi'>d.aJeréestl'usdonc" de travailler dans iapartie qui eieI epu méitmn 

'eve
Une étude soignéefut d'abord faite de la rivière entre les points

plus haut mentionnés. Nous avens fait aussi une étude préliminaire
établissat toutes les amélorationa u ~n a red viden qne lapartie

rivi re en bas de la traverse de Batoche. Je décidai de commencer les
travaux ici. Je partis du troiième méridien principal au coin nord-est
de la seton1st ewnrip r pan g r1ouest produisant la ligne e

que possible 1o chaines de large et 2 milles de profondeur, un mille au
nord et huit milles au sud le long de la rive est de la rivière. La place
pour les chemins était réservés comme dans l'arpentage de Pnuce-

AIei.Dsu n de ce0 aretae accol. i " mpant il erpot

Toute la population de i-ur gent as compose de méis français
qui. à peu d exception près, vivent de la chasse dp aion. Ils cultinnt
seulement assez de terre pour s'approvisionner derpai et de légumes

pur l'er l comreet é amr f ort b iiee l'ageq Vi y s

[°as rela propriét l usol, parce qu il savent qu d ici à quque
années le bison sera extermié et qu'ils seront obligés de a. livrer
l'agriculture."

L'arpenteur dit ensuite qu'il a trace une ligne de base à
la rivière aux Carottes, et il recommande l'arpentage de la
colonie de la rivière aux Carottes, à l'est de Prince.Albert,
L même système a été adopte pour l'établissement de la
Saskatchewan. Il y a un rapport de la latitude et de la
longitude du plan de l'établissement au département. J'ai
demandé au ministre de produire des plans de tous les
arpentages dont le rapport a été envoyé au bureau dans
l'automne de 1878. Nous voyons qu'ils ont aussi fixé la
latitude et la longitude do Battleford, et que le travail de
l'arpentage spécial de cet endroit a été complété, le -Ahuit
octobre 187, Cependant je trouve une adresse, datéo quato
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années plus tard, présentée à Son Excellence lord Lorne,
quand il a visité cet endroit. Je demande à la Chambre la
permission de lire cotte adresse pour faire voir comment la
population de ces localités apprécie ce qu'a fait Jo gouver-
nement. Voici l'adresse des habitants de Battleford:
PLAIS% À Vorn Excuzazcs.

Nous, citoyens de Battleford, désirons voue soumettre la déclaration
suivante concernant les terres de cet établis.ement et vous prier humble- 1
meaut de soumettre la question A vos honorables ministres à Ottawa, dans
l'espoir qu'un accordera lns d'attention à une requête présentée par
votre entremise, qu'on n en a accordé aux représentations envoyées
jusqu'icl au département.

Six ans se sont écoulés depuis que les blancs ont créé ici un établisse-
ment. Le printemps suivant le gouvernement rendit un arrité du
conseil déclarant reservé un bite de ville de quatre milles carrés (ou
10,240 acres) au confluent des rivières A la Bataille etSaskatchewan. Ceci
a été suivi d'une réserve de vingt milles pour le chemin de ter qui tra-
verse Battietord. La réserve du site de ville comprenait les terres prise
par les colons ci-haut mentionnés et à qui protection est promise par la
loi fôdérale concernant les terres.

Des pétitions ont été à maintes reprises adressées an départeoont pour
demander un arpentage et un règlement de l'affaire, mais sans résultat.
Il y a même de ces pétitions dont on n'a pas accusé réception.

Des édfices du gouvernement ont été érigées sur les dites terres et de
grandes parties du sol encloses pour des fins agricoles et autres par des
employés officiels, avec l'autorisation, on le suppose, du département. La
chose a été faite jusqu'à un point tel, gurquelques-uns des lots, qu'on n'a
pas laissé an colon la place pour cultiver. A diftérents temps des arpen-
teurs ont hiverné ici, aveclies tquipes complètes payées, ne faisant rien,
alors qu'ils auraient pu faire des townships et arpenter la colonie. La
chose ne se liusait pas parce que les arpenteurs recevaient leur salaire de
la branche d'administration des altbires des sauvages, pendant que les
terres relevaient d'une autre branche du même département. Avec tout
le respect dd à Votre Excellence nous prétendons qu'on ne devrait
mettre aucune négligence et éviter la filière officielle pour empêcher que
les habitants du Canada fassent des déeenses inutiles et que les colons
de Battleford subissent de pareils ennuis Nombre de bons colons ont
passé ici pour aller plus loin et se sont trouvés dans un état pire parce
que la question des terres n'était pas réglée, et aujourd'hui nous sommes
a .ns moulin parce que personne ne veut risquer la dépense nécessaire
pour mettre un moulin dans une colonie ou personne ne sait s'il ne sera
r'as bientôt évincé par qnt-lqu'uu des nombreux propriétaires du sol dans
le Nord-Ouest.

Votre Excellence a sans doute renarq ué que les maisons de Battleford
ne sont guère de celles qu'on pourrait s'attendre il voir dans la capitale
du Nord-Ouest. La cause est la méme, savoir : il n'y a pas de titre à la
possession du sol, et ces gens ne sont pas pour mettre des maisons dis-
pendieuses sur des terres en litige.

On serait naturellement porté à supposer qu'ayant fait une réserve de
eite de ville à Battleford, ayant érige les édifices et choisi le lieu de la
capitale, ayant construit des casernes qu'on a rempli de police, le gou-
vernement arpenterait la terre, réglerait les contestations et ferait une
tentative pour déterminer son propre site de ville. Mats non ; ayant
retiré de la vente et de la colonisation lendroit la plus anantageux du
Nord-/Juest p nir une ville, il refuse de vendre le sol lui-même on de
permettre i .iui q, e ce soit de le vendre, et il voit avec calme prospérer
les établissements de chequep 'ôté, niais il semble espérer que toute en-
treprise ici pourra dtre étouffe et Battleford rendu A os condition pre-

ière de rendez-vous pour les sa'vages et le bison.
Quand on s'adresse en perwonne au dépsrtemient. on reç.zit la réponse

étonnante que Pi le chemin de fer vient à Battleford et que la terre ait
du prix, le gonveinement la prendra, mais si elle ne vaut rien, le colon
pourra la garder.

Pendant q i'on arpente tout le pays pour les sauvages, les blancs ne
peuvent pas même obtenir une réponse civile du département. Pour-
quoi? Parce qu'on peut compter que le blanc va garder la paix et qu'on
ni eut espérer la mêeme chose du sauvage.

n terinan t nous prions humblement Votre Excellence de s'intéres-
ser à uotre cause et de faire servir l'influence que vous donnent votre
position et vos espacitba à terminer nos ennuis et à donner un bon
clan à une société qui lutte. Nous sommes privés de beaucoup des plai-
Sira les plus communs de la vie, et nous subissons des désarantages
auffisants sans qu'on mette de tels obstacles dans notre chemin.

Je Fourrais citer les exemples d'autres colons et particu-
liers qui ont fait des plaintes semblables. Je vais citer un
autre cas à peu près semblable. Les métis de Qu'Appelle,
dès 1873, ont demandé au gouverneur Morris la protection
du gouvernement pour leurs é.ablissenonts. Cette assu.
rance leur fut donnée Yannée suivante. Le lieutenant-gou.
verneur et le ministre Laird &'y rendirent pour négocier un
traité avec les sauvages. Un itaité fat conclu avec les saua.
vages, qui prétendaient avoir droit à la propriété du sol de
toute cette région, et Pon renouvela à ces gens l'assurance
qu'ils pouvaient garder leurs établissements en toute sécu-
rité. Dans l'été de 1881, 212 de ces habitants dirent au
gouvernement qu'on pourrait faire l'arpentage de leurs

e, bims

terres et que ce devrait être d'après le principe admis dans
les établissements français du Manitoba. Ils demandaient
un front étroit et une grande profondeur, et que le gouver.
nement leur donnât le privilège de faire du foin en arrière
de leurs lots, comme on l'avait fait pour les premiers colons
du Manitoba. On semble n'avoir rien décidé. Un peu plus
tard toutes les terres occupées par Ces gens paraissent avoir
été transférées à une compagnie de colonisation, et la con-
pagaie avertit ces habitants d'avoir à se retirer. Il y en
avait qui étaient dans le pays depuis 1876. Le 29 soft
1882, le licatenant-gouverneur Dewdney télégraphia de
Qu'Appelle à sir John A. Macdonald:-

Les métis détenteurs d'anciens lots de la vallée sont venus me trouver
aujonrd'bni pour se plaindre de ce que la compagnie terrienne Osier
réclamait leurs terres et les avertissait d'avoir à s'éloigner. Je recom-
mande qu'on notifie cette compagnie de ne pas Jes lser; j'ai écrit,

Une requête présentée à M. Dowdney se lit comme suit:
1. Que dés l'année 1860, et jusqu'à 1879, nous nous sommes établis on

1 avons fait oeuvre de squatter sur les terres situées sur les rives de la
rivière Qu'appelle; nous y avons construit des demeures confortableset
des dépendances; nous avons labourb et cultly le sol, et par notre rési-
dence permanente nons nous sommes soumis à toutes les conditions
exigées par le gouvernement.

2 Que nous avons construit une église et une école dans une positioa
centrale ; nous avons fait et ouvert des chemins et des ponts, et nous
avons tai des améliorations qui sont d'une grande valeur pour le non-

1 veau colon.
3. Que d'après les arpentages récemment faits on a découvert que

quelques-uns d'entre nous étaient sur la terre du chemin de fer actuelle-
ment possédée par la compagnie terrienne d'Ontario et Qu' &ppelle, dont

i l'agent nous a informé que nous devrions acheter la terre d'elle ou nous
en aller. De fait, on nous Informe qu'elle a vendu de la terre actuelle-
ment occupée par des colons de bonne fol.

4, Que nous avas refusé de nons conformer aux demandes de la coi-
pagnie terrienne d'Ontario et Qu'Appelle, et que nous demandons des
ettre patentes à la compagnie pour nos terres respectives, ou quarts de

section, croyant pleinement que nous y avons un droit juste et légal.
Nous demaudons done respectueusement à Votre Honneur de soumettre
notre rbclamation au très honorable ministre de l'intérieur (qui, nons le
savons, réglera 'a question avec justice), et de lui demander d'y appli-
quer son attention au plus tÔt.

Cotte requête est signéeo par 43 métis. La lettre qui l'ac-
compagne porte la date du 29 août 1882. Le gouverneur
Dowdnoy y dit :

Les déclarations faîtes dans la requête sont, à ma connaissance, gkné-
alement exactes. J'ai informé les pétitionnaires que je leur commuai-
querals votre réponse à ce sujet fidèlement.

Au sujet de leure réclamations, J'ai en lhonnear hier de vous adresser
un télégramme, et je prends la liberté de réitérer la recommandation y
contenue, carj'apprends que quelques-unes des réclamations sont sujettes
a conflit et que dans quelques cas les lots se trouvent en partie sur un
numéro pair et en partie sur un numéro impair. Je recomniande respec.
tueusement que monsieur le commissaire Walsh ou monsieur l'inspecteur
Pierce reç>îvent instraction de les examiner et de les régler d'après un
principe équitable; et ce, sans délai, vu que les métis intéressés sont très
mal à Palse au sujet de leurs terres, et qu on peut les considérer comme
les pionniers du district.

Le 13septembre, M. Androw Rassellécrit à Af. Dewdney:
La requête des métis sera soumise au ministre A son retour au dépar

tement.
On n'a pas répondu à la pétition. Le 19 mars, plus de

six mois apres, M. Dowdney écrivit encore:
L'été dernier j'ai envoyé au département de l'intérieur une pétition

des métis au sujet de leurs droits dans ce district A l'occasion d'une pré-
tention émise par la compagnie terrienne d'Ontario et de QuAppelle à
la propriété de leurs terres.

Il y a dans ce district un certain nombre de métis qui sont établis dans
la vallée de la QuAppelle depuis plusleurs années. Ils sont partis
comme d'habitude pour la chasse du bison, revenant chez eu% à diffé.
rentes époques de l'année. D'autres sont établis depuis 1879 et sont
restés assez constamment sur leurs terres.

Les arpentages officiels ont démontr6 que plusieurs ont demeuré sur
la même section; et comme la terre a pris de la valeur, des spéculateurs
terriens ont formé un complot pour obtenir les titres aux droits et inté-
rêts de ceux qui se sont établis dans les meilleurs endroits.

Je désire appeler l'attention sur le fait que ces gens
demandaient dos arpentagea depuis des années, conformé-
ment au plan do colonisation. 1ls ont fait une pareille
requête au gouvernement par la suite, mais le gouverne-
ment n'y a prêté aucune attention. Quand le gouvernement
a commencé à arpenter le pays# il J'a fait d'après le système
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rectangulaire, et dans quelque cas ils n'ont obtenu qu'une
fraction de lot ; et en cas que la distance ne fût pas suffi,
saute, si le gouvernement eut arpenté les terres convenable.
ment, ils auraient pu acquérir la quantité de terre à laquelle
ils auraient eu droit comme colons ordinaires, Mais le
gouvernement a adopté un système d'arpentage qui ne con-
venait aucunement au pays et qui était très préjudiciable
aux colons eux-mêmes. Il continue :

Le plus tôt ou aura réglé les réclamations de ces métis le mieux ce
Bers, vu qu'un certain nombre d'entre eux sont des colons de bonne foi
et méritent considération,. Ces colons n'ont pas fait pour leurs terres
comme dans quelques autres parties du Nord-Onest, en leur donunant peu
de largeur et quelques maille, de profondeur, bien que la plus grande
partie d'entre eux construisent leurs demeures les unes prUs des autres
et près de l'eau, oh fia peuvent facilement prendre du poisson.

En cela M. Dewdney fait erreur, car les pétitions adres.
sées au gou-vernement il y a trois ou quatre ans font voir
que le gouvernement aurait pu faire faire les arpentages
conformément au système de colonisation. Mais le gouver.
nement a fait faire l'arpentage différemment, et ils étaient
disposés à accepter la chose si on faisait une juste distribu-
tion des terres et si on les protégeait contre toute misère
que pourrait leur infliger la compagnie de colonisation. Il
contmnue :

Cependant Ils considèrent qu'ils ont droit à une aussi grande étendue
de terre que s'ils les avaient primes " conformément à la coutume des
métis."

IL Dewdney recommande alors un système de règlement.
Il recommande la nomination d'un homme parfaitement
indépendant, n'ayant autun rapport avec les spéculateurs
du district de Qu'Appolle. Cette communication fut sou-
mise le 6 juillet à M. Walsh. M. J. R.. Hall, faisant fonction
de secrétaire, éorit:

J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur de vous envoyer dans
la présente copie de la correspondance relative aux réclamations de cer-
tains colons métis de la vallée de la Qu'Appelle, et devons demander de
faire, à loisir, une enquête au sujet de ces réclamations et dresser rap-
port"

On remarquera que les pétitions des métis ont été déola-
rées urgentes en août 1882, et qu'on les soumet à M. Walsh
en juillet 1883, onze mois après. On remarquera que pen.
dant que le département, onze mois après qu'on lui eût télé-
graphié que la compagnie de colonisation avait averti les
métis d'avoir à quitter leurs terres, que ces gens se trou-
vaient dans le malaise, qu'il leur fallait des garanties, qu'il
fallait régler la question; onze mois après, on soumet la
question au commissaire pour qu'il fasse une enquête, non
pas immédiatement, mais à loisir. En déeombre 1883, M.
J. W. Jackson, membre du conseil du Nord-Ouest, écrit au
département qu'une d6putation considérable de métis s'est
rendue auprès de lui pour lui dire qu'on a adressé au gou-
vernement maints mémoires et pétitions pour lui demander
de régler les réclamations des métis; qu'il y a des métis qui
n'ont jamais reçu quoi que ce soit du gouvernement et qui
méritent qu'on s'occupe d'eux. Il n'y avait donc pas eu de
règlement jusqu'alors. On ne répondit àla lettre de Jackson
que le 13l mars 1884. I. Rail, au nom du ministre, écrit :

Le ministre s'est montré lui-même très désireux de volr cette question
réglée et le 18 septembre dernier, M Walsh commissaire des terres
fédérles à Winnipeg, reçut instruction de visiter cet endroit et de s'en-
quert des réclamations de ces métis et d'autres affaires. Grâce cepen-
ant à l'abondance inaccoutumée des affaires, monsieur Walsh n'a pu

encore visiter la localité, mais on lui a écrit de nouveau pour lui de-
mander de faire cette enquête le plus tôt possible.

Ces réclamations n'ont été réglées que par la commission
des métis en 1885. Je ne retiens pas la Chambre lus long.
temps, mais je cite ces faits pour faire voir la néglience et
le retard apportés au règlement. J'ai fait voir à la Chambre
qa'il était tout à fait facile d'arpenter ces terres du Nord-
Ouest en 1880 ; cependant nous voyous qu'en 1885 plusieurs
des établissements de la Saskatchewan n'étaient pas arpen-
tés, que les réclamations de ces habitants n'étaient pas
réglées, et que l'arpentage n'était pas du tout conforme au
plan de colonisation. Je comprends facilement que le gou.
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vernement aurait pu objecter à changer son système d'ar-
pentage si le pays eût été inhabité lorsque l'arpentage fut
fait; mais je ne comprends pas pourquoi le gouvernement
n'aurait pas adopté le système d'arpentage le plus conforme
aux circonstances. Il y a eu non seulement négligence et
mauvais système d'arpentage ; non seulement on a refusé de
donner des garanties à ceux qui y avaient droit; mais il y a
en négligence dans l'émission des lettres patentes, non seule-
ment aux métis, mais aux blancs de la contrée. le ne citerai
pas les exemples que j'ai donnés l'an dernier, les cas de M.
Miller et d'autres. Ce sont des exemples entre ceux des
retards extraordinaires qui ont eu lieu et de l'absence com-
plète de capacité chez les employés du département, de coin-
prendre les griefs qu'ou leur soumettait. Pour faire voir
jusqu'à quel point a manqué le travail administratif du dé-
partement comparé à la colonisation de la contrée, je vais
donner d'abord le nombre d'acres possédés par homestead
depuis 1818. Voici:

Acres.
1878......... ..., .......... ,..... . ....,... ........ .. M,60
1879. ............. ............... .. ......... 55,296

1880 .....-- .- ... ··· ••••. • .. ,0

1882. ....................... 1,181,052
.8 .. .. ...... »........ ...... 9 '189

i .••••.• ...•- ..... ..••••••••••••..••••• .••••••••••... 638,280

Quand un détenteur de homestead ocupe depuis trois ans,
il a droit à ses lettres patentes, et le tableau suivant donne
le nombre d'acres cédés par lettres patentes de 1881 à 1884:

Aeres.
1881 ......... ...... _.................. 88,514
1 .................................................. 6 ,sg
1883........I.......... .......... ...... 292,715
1884........... .................. 288,95

De sorte que la superficie cédée par le département est
moins de 20 pour 100 des terres pour lesquelles des lettres
patentes auraient dû être émises. Je ne retiens pas la
Chambre plus longtemps. J'ai donné quelques exemples de
la négligence, de a mauvaise administration, et du retard
apportés par le gouvernement dans la conduite des affaires
du Nord-Ouest. Je propose ,

Que dans ladministration des affaires du Nord-Ouest par le gouverne-
ment actuel avant la rébellion, Il y a en des cas graves de ngUgence,
de retards, de mauvaise administration, et d'impîrlties qui ont 616pr6ju-
dieiabies au bien public, ont produit de sérieux mécoutentements chs
les bablitants, et ont retardé le développement du pays.

M. WRITE (Cardwell): Je n'essaIerai pas de suivre
l'honorable député dans ce qu'il 'vient de dire. La question
qu'il a traité brièvement et franchement a été passablement
ressassée pendant cette session et la précédente. Il n'est
pas nécessaire do revenir sur toute l'affaire. Il y a cepen-
dant une ou deux choses que je crois à propos de dire.
L'honorable préopinant a prétendu que nous avions fait les
arpentages trop rapidement. Je ne pense pas que cela soit
un obstacle A la colonisation du pays. Quand il parle du
nombre d'acres qui ont été cedés par la couronne, qui,
d'après lui, était si peu considérable que l'arpentage d'une
aussi grande superficie était inutile, Il devrait se rappeler
que nous avons cédé de grandes étendues aux compagnies
de chemins de fer. Par exemple, nous avons donné625,00 -
000 d'acres à la compagnie du Paifique. La chose étt
absolument nécessaire pour que la compagnie pût coloniser
ses terres et pour que les sections intercalées pussent être
ouvertes aux détenteurs de homesteada. Il était aussi néoes.
maire, pour la même raison, d'arpenter les terres des autres
compagnies.

Jusqa'au commencement de la présente session on a
donné aux compagnies de chemins de fer, en y comprenant
les 25,000,000 d'acres donnés à la compagnie du Pacifique,
tout près de 40,000,000 d'acres dans le Nord-Ouest, qu'il
fallait arpenter. Mais en examinant la façon dont les
arpentages ont été faits par les deux gouvernement, je
trouve un fait d'une importance considerable: o'est que
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pendant que nos adversaires ont pavé l'arpentago 81..14
acro, le gouvernement actuel a payé 84.65. Si donc ode l'qua r emt f eri, ap onnernnt ctue ispayé$4.5. 1don 1101S ractions, et ayant pour but le règlement des réclamations de ces colons.

avons fait des arpentages considérables, du moins nous les Les énoncés de ce correapondant sont complètement faux, et comme
avons faits avec économie et avec soin, je crois. Puis il a cest une question qui afFecte mon honneur personnel, je désire en parler
parlé du cot gnral de 'dinistrationbrièvement Il est ditprédu cotgrd alct Tod e quad je puisire c'epat que , 1'. Que pendant quatre ans, William Bremner n'a pu obtenir son lus-
revenus duciption." La meilleure réponse à ceci se trouve dans troisième para.
lorsque ces messieurs étaient au pouvoir, leurs frais d'ad- graphe de l'attestation de Bremner, oi il dît:
ministration et de perception de revenu, etc., ont été de 3. Qu'an temps de l'arpentage nous nyavions p pris de décisionsur la façon dont nous prendrions la terre. Je sus 'venu li pour les
834,226.80 plus élevés que leurs recettes, pendant que sous membres de ma famille, ls voulaient avoir la terre en lots de rivière,
le gouvernement actuel l'ensemlble des frais n'a pris que 22 et nous décidâmes d'essayer à l'obtenir ainsi. lon fils Alexander dit
pour 100 des recettes. Cela fait voir, je pense, qu'on qu'il serait trop à la gône et il donna son lotiÎ Wilam Bremver pour se

înous rendre sur la section cinq. Noue n'avone jamais demandé d'inscriptionsomme l'administration n'a pa été mauvaise. Ilbureau des terres fédérales Prince-ert attendant pour voir ai
reproche aussi la négligence dans l'émission des lettres l'inscription serait accordée ou non pour d'autres lots de rivlbr."
patentos. Quand les libéraux étaient au pouvoir ils ont JO dis moi-môme à M. Brenner que j'avais été envoyé pour examinerque les réclamations des colons, en 'vue de donner à l'agent Instruction d'ac-émis 6,577 lettres patentes, pendant que le gouvernement corder les inscriptions, lesquelles instructions tue furent données à mon
actuel en a émis 11,217. Si entre toutes, il y a une chosO départ de Prince-Albert, le 7 décembre 1885. Pour ce qni est de Ba con.
dont on ne se plaint pas au Nord-Ouest, c'est l'èmission des naissance au sujet de la compagnie.de colonisation de Prince.Albert et
lettres patentes, qui se fait beaucoup plus promptement que de la prétendue iniuence qu'elle a exercée pour dépouiller les gens dedans les provinces ou aux Etats-Uns. On n peut faire deparaap de sa dclaraon, ditdanslesproince ouauxEta8-tTjF3 Onno put air de Qu'on n'a jamais dit à mol ni, je crois, à mon fils ni à mon Rendre-et
reproches sérieux à cette branche du département. Il a j
parlé de la position des métis à Qu'Appelle. Je dois dire, p l re co oul

osibl u e nousa nel'bnsos poit lious 'vinee nnd'après des informations que je tiens à la main-et quinauonpscntuéàfiedsalortnsomeosl'os
viennent d'excellente source-que les métis de Qu'Appelle
n'ont pas demand do terres à foin pour la fort bonne raison u rin e fu os m c a c s a
qu'il n'y on a peint en cet endroit.iJendonediree il on ct f a
système d'arpentage appliqu cet endroit, que le systèmelit e
des lots de rivière eut été d'application impossible, vu la etélt.Lsmmsosrain 'plqetéaeetaxcln
conformation du pays et le caractère de la riviè. L et n'ont té données à aucune compagnio do cobonia- e ro ree on son eh ai s delaration par atien, nace ~~~ou eprmsss Il t galmn vra quo9;ratdeand

Aucun metis de cette section n'avait iuit d'is met sujt ce qui n a et o lvét in ae l a quenadehors de la lisière du chemin du earitiquo. Les terre r

on an r sûr <u ce -û lo véi s n évide t dons oi derniore aroie

n question ont été vendues par la compagnie du Paciiu oe
à la compagnie terrienne d'Ontario et Qu'Appelle. baque Et délae que e énoncésacon a a délara e volao
fois qotsqe rv un ét apli sur un section du syndi eu corrbores ,ames dits o e aliqand éremne u vrais

cofoetio edct pan tout excpt laacèr ddeaato de William. Brener au ceujet

at, et qu'il fut prouvé que son établissement était antériéur d é r on n
à l'octroi de la charte du Pacifique, le métis gardait sa terre. dati, su avri 8et non en au n ca, om l'a it d im-
Les métis prétendaient qu'ils devaient avoir un plein droitlin rur.
de hoestead. Ils n'ont pu l'avoir, parce que le front d eon erea l e eent ai lir d
terres sur le lac et sur la rivière était accidenté¡ saisge ment . nréps e aola d iru e le 'an ae ae
gouvernement a complété leur quantité de sol par sia suite'is mt prent rse se
dans les as ol ils ne pourraient l'avoir compète pal le sys. &clasûs onu ét fat par d'ate s d4os lui- nièe putte

en ~ ~ ~ ~ ~ om jusinotét ede a l 'magi dit Paeine ue ro pou de srâon pde. Laep pratique qui e jit ojour sii :orrnr

à me d'arpentage adopté. es déclarComume j'o éo é cuns la dacs'aitio di jellipo
po pas do uiro l'honorable pépnnt dans tout cl qu'ild s a lexre eme oti a

faisqu'o a touv un étisétali sr un setionquanddi es ens neusveneté pas délraprtion Wiam pr ler tarauto

a dit; mais je saisis cette occasion-que je regretti do n'a- de la ler lre Aende cetife l chse a n lt Quan
voir pas eue plus tôt--d'appeler l'attention sur une déclara.l'niiuncopeatas'ngisjlifisaareatadtone
tion faite da les jhrnu du pays. Dans un discours pré- drexayantin en ari o en aueune cas. Le l'a du Wilad lu certaines attestations obtenues de colons qui Os anet le fai e la tradui étet aussiges us vé.

cdent a ' 'n u 'vipac afot e rt o s e Pier e déclar tPiorn ai Le corespoant'u partie diu

habitent le fameux township de Saint Louis deoLangemin e oman répone jean-japise ue ise BremLaerg etne
Un correspondant du Olobe, qui a visité la localité, a dit que A ced ee a-oUire Nlne hmsBaenotpso

le signres dedéclarations; arIl pouvait pariôeprétlasqu amiler

ces attestations ontété obtenues par la forcpar les menaces, rons o cela es p ora nte Jeau-Bspie e chr et
et grce au fait que ceux qui les faisaient on ignoraient le ouelle derontpireéLarations etujourssourprendre
contenu. Oan a dirigé do sériesos attaques contre M, Pierce ds lraport dotre dcoi tel rju'imerit dans l habtu.-ploy état au service du départemnt du temps queil ra uo n 'ans pils larin de mes f ctio t

les libqaux étaient an pouvoir, qui y est reé depuis et qui,le, ap 1 a u r
quoiqu'on puisse dire d s façon d'agir, est certainement un le le c qui et p asotenu d anstIou.
homme intègre, honnête, droit d'intention et bon adminis. Qu c omare s lg i e litu aidans a tapui n ttratr.oavoir, comme on le pr-étend, forcé ces m éalhe'- jamai ais pt e s'ue mpan de cs, e omme

tratour-pour e'tai le m'fqai de la odtion étaieceuxuquiseetrouvent sur la terre

reuses gens a faire ces déclarations. Quand j'ai vu la chose c n elamagtle décloation de coren t dl 'aI
dans le Globe do Toront, jai fait e que tous les députés, je As lieuelui emer nar aton. Thons Sater n'st pas dnpn, atrouveront qu'il était a propos de faire, Je la rferaile istr de Pri car nls touvant alent la eur-

pefleressons d ea etqe Norman MoKenszie, quJ c eatli-dansatomnher eo

immédiatement,àA M. Pearce pont- avoir sa réponse. J'ai18.
ressenti vivement l'impntation que de s employes du depar- SI John oodet leseulquateon nscration on oubre

contenu.,Oa ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 183 c'eiéd éiusiatqe otr .Pec a st aparuil a éote ds el qu'mle deanles les atres. u

tement do lintrieur, aient essayé do contraindri des gens, é t d ct e i c
métis ou autres, d fairee dqui est non seulment une ineon-pouvaient l bine r oque ou q oait se Inscri e,
venance, mais un grand é 'est-ditre, urer ce qui n'est Qat la pré tent q ds inscription

ho raeintè'redon éhé, i itnto tbnadm s jembre 1883 parie qudes terres étlentps,àl compagnie de coloniain-e om

pas vr a ' cru que je devais à M. Par de lui nchs conde Î%lce-ale isti de odnest It ncvie
demander une explication. Voici sa lettre: as la e lun date uss raohéequ l ner 188sa

Oaa,19 avril 1886. Ladcraindsnquugrnnobedcoosotultaoe
Mosss,-Je remarqe dans le Glob de Toronto, du 28 courant, unq s s de ce ot se tr n uea

rapport de son correpondaut, at esaé le 27 courant suppos être sont àncetent a ce e qui e aul s fai ce,
le résultat d'une equdte faite ar lui sur la poition des coons du town- arrient le r e

M.hip mant ent e de ainsript-ons Lnt t rtuasnt v

pas vai. 'ai ont ru qe deais M. OUMO d uci bons18et panorc ut le règétlemnt dases élamani de ccolos.
Les tnoncé de ce- corelspondat sonteq c foledent fai t cmmie

demnde un epliatin. oii s letredes uane ue quiate ms aohéeu pes8 onnembdre en8prle
Lraemn décl stio diat :auigadnmr ecoosotqit azn

OTTAWA,19 avri188 gaope de o'a tetaio denBremtonne paù supdrt é a e aii

Monasui-Jeremrquedam laGloe deTornto du28 curat, n melbres-n de au famio visitouletaors terre en o de rivétblre
rapprt e sn crteponant daé Z4Régme e 2 coran supos diesot out écbies d'essayr c'otceni quia. s n ill s eandmaer dit
leréulatd'neetqutefatepa li urlaÏoltonde ciire o n re dsu l eo i Norusnaosj.asdmn6d'ncit

M. burea de(ereCidrlew ric-Abr, tenatporvors
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il est vrai q dès 1882 quelques colons qui avaient apparemment l'in- de Saint-Louis de Langevin, que je n'avais pu compléter à.causetention de se er sur la Saskatchewan du Sud, ou à ce qu'on appelle de l'absence, à 1'6poque de mon investigation, de beaucoup de

Saint-Louis de Langevin, furentinduits par un nommé Taylor à s'en colons qui prétendaient avoir des droits àla propriété des terres
alter à l'endroit actuellement connu sous le nom de colonie de Bresselar, de la dite paroisse. Que dans cbaque cas et % càaque personne
enhaut de Battleford ; mais on ne pourra guère prétendre que leur dé- interrogée il a demandé si jamais on lui avait tefusé de faire
part venait du fait de la compagnie de colonisation de Prince-Albert. I son inscription conformément ù l'arpentage fait, si elle avait été
n'est pas vrai, comme on le dit, que 3f. Duck et moi avons fait iystère 1menacée, ou informée ou portée à croire qu'elle ne pourrait' ocell-
de cea déclarations à fharles Noin, McLeod et quelques autres des co- per la terre sur laquelle elle était établie, et que, sans exception
ois les plus intelligents. 1l n'y avait aucune raison de les montrer à la iéponse à ces questions a été négative, que, comme il s. t* dit qu'a

Nolin ou à McLod. Si les colons eussent manifesté le désir qu'ils les quelques-uns des colons de la dite paroisse de Saint-Loui de Langevinvissent, on les leur aurait montrées-de fait, aI Nolin ou bcbeod avaient avaient 616 informés que, vu que le gouvernement avait vendd les uirreà
demandé à les voir, nmême sans être reqis par les intéressés de les mon- sur lesquelles ils se trouvaient, à la compagnie de colonisationde Prince-
trer, je les leur aurais montrées volontiers. Puis le correspondant Albert, leurs droits à ces terres ne seraient pas reconnus par le gouver-.
donne une liste des personnes qui, d'après lui, étaient dans la paroisse nement ni par la dite compapnie, on a jugé à propos de faire une enquête
de $aint.Louis de Langevin quand les obligations ont été vendues à la et de découvrir, si possible, 1 origine de ce rapport • qu'on a Interrogé
compagnie de colonisation de Prince- Albert, et il dit que ces gens ont autant de colons que possible sur le sujet, et qu on a est donné la petùe
éé.d6pouillés de leurs propriétés par le gouvernement en faveur de la de chercher la source d'où sortait ce rapport. Que sana exception, les
compagnte de colonisailon de Prince-Albert. Je réponds que les cinq colons ont déclaré clairement et distinctement qu'aucun tutp.Ioi, du
premieri nommés dans cette liste ne se trouvaient pas du tout dans la gouvernement ni aucune compagnie de colonisation ne leur avaitljaas
concession de la tompagnie de colonisation. Les voici; La veuve Mar- rien dit à cet effet; que j'ai lu la déclaration de Norman MlcKenzie; un
guente,Oueliette, Charles Noli, Maxime Lépine, Norbert Finchelt et des colons mentionnés ; que c'est un Eossais intelligent, bon colon et.
Michael anny. capable sous tous les rapports de se former une opinion par lui-même.;

Il est & propos de dire: que le dernier mentionné a fait son inserip- que j'ai lu aussi la déclaration de Marguerite ,Boyer, un des déposants;
tion et a reçu ces lettres patentes depuis longtemps. Quant aux autres, que c'est une veuve métisse dont le mari a été tué au cours de la dèr
voici les fails relatifs ù leur établisseient Alexis Bremner a commencé nière révolte, que sa déclaration lui a été soigneusement traduite part
sa 6sidence eu avril 1884; Alcide Légaré n'a pas encore commencé sa Louis Marion; qu'elle Ia parfaitement comprise et que cette déclartiott
résidence, pas dé construction et quatre acres de labaurés; George a été parfaite par elle en ma presence dans sa propre maison et en pré-
Fidler a commencé sa résidence.en août 1885; Marguerite Boyer (veuve) sence de sa famille, qui comprent les tangues anglaise, française et erise ;
a commene sa résidence en juin tasa ; Baptiste Boyer n'a pas encore gue j'ai aussi entendu lire les déclarations des nommés Boucher, Bwain,
commencé, quinze acres labourés et a des améliorations au montant de Bremner, Fiddler et autres relativement Lia môme question; que f'étais
$225; W. Bruce a commencé sa résidence en juin 1884; Fred. Fidler moi-même présent à la signature des différentes attestations donanées
n'a i résidence ni améliorationa; Antoine Richard a commencé sa par eux; que je les connais personnellement tous et chacun d'eux; que
résidence en août 1883; Eizéar dwain a commencé sn résidence en ces déclarations leur ont été lues et expliquées avec soin dans la langue
jutillet 1884; Jouas Laviolette n'a pas encore commence sa résidence; qui leur était la plus familière; qu'ils les ont bien comprises dans toua
Joseph3 Bremner a commencé sa résidence en septembre 1885; Mo'ise les détails et qu'ia les ont laites sans Ineitation d'aucune espèce, nals'
Bremner a commencé sa résidence en septembre 1884; Jean-Baptiste librement et volontairement, sans contrainte, intimidation ni coercition
Boucher, père, a commencé su résidence en août 1882 (les noms de de la part de qui que ce soit.Baptiste Boucher et de Baptiste Boucher, père, représentent une seule et E t je fais cet te déclaration solennelie la croyant consciencieusement
même personne, le nom exact est Jean-Baptiste Boucher, père) ; Marie vraie et en vertu de la loi édictée dans la trente-septième année drègneLavallte n'a pas encore commencé sa résilence (ses améliorations de la Majesté intitulée: " Acte relatifà la suppression des sermentsvalent $60), elle demeu.e à Prince-Ilbert depuis deux tins; Solomon volontaires et extra-judiciaires."
Boùuhni n'a pas commenté sa résidence, a- des améliorations valant (Bigné) GEO. DTCK.
$70k; Charles Eugène Boucher n'a pas commencé sa résidence, amélio- Déclaré devant moi, à Winnipeg, dans le comtt de Belldrk, le Ilmerations valant $50 ; Alexander McDougaIl a commencé sa résidence en jour d'avril A.D, 1884,octbbre 1884; Norman KoKenzie n'a fait son Inscription qu'on mars
18. Bt aumune dt ces personnes n'a été en aucune façon troublée <signé) If. T. CR AMPIO,
dans son établissement par suite de la concession [faite à la compa-
gulé de colonisation. Puis fai une autre déclaration de M. Marion, le métis qui

(Signé) a traduit ces déclarations et les questions qui ont été posées
SEÂRE. à ces gens, qui leur a expliqué la chose et leur a demandé

Voilà ce que dit M. Pearce sur l'état dans lequel il a les renseignements qu'ils ont donnés sous serment. C'esttrouvé ces gens quand il a fait cette enquête et en réponse une déclaration faite sous-serment à Prince-Albert, Saskat-
aux accusations portées contre lui dans le Globe ; mais pl- chewan, dans le lîord-Ouest du Canada:
sieurs de ces déclarations ont été, ctmme vous le savez, r T Il. i . -101--4--- A
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authentiquées par M. George Duck, qui est agent depuis
noïnbre d'anrées à Prince Albert. Il a été nommé, je crois,'
par os libéraux. C'est un excollent fonetionnaire, qui om-
prend les langues française et crise, et quipar conséquent, a
en beaucoup de rapports avec les habitants de ce district.
et M. Iuck fait la déclaration suivante:

J, joseph Duck, ci-devant agent local des terres fédérales et actuel-
lementsmployé dans le bureau du commissaire des terres fédérales, à
Wirmieg, déclare solennellement.

Que j'ai été nommé agent local des terres fédérales en mars 1878, et
que atrénstamment.rsidé dans le district de Prince-Albert depuis le
mois deseptembre de cette année-là jusqu'en janvier 1885; que j'ai lu
le rapport de M. le surintendant Pearce sur les réclamations terriennes
de la 8askatchewan, adressé au ministre de l'intérieur,, daté à
Prince-Albert, Territoires du Nord-Oueat, le 14 décembre 1885. Que,
avec Louis Marion, j'ai accompagné M. Pearce dans sa visite aux
colons nommés dans la liste :tméro 3, comprise dans le dit
rapport; que j'étais présent en personne aux entrevues qu'a eues
M. 'earce avec les personnes mentionnées dans. la dite liste; que je con-
nais rsonnellement ces personnes ainsi nommées; que dans tous les
taaoit ces porsonneg n'étaient paa familières avec, la lanqqe an&laise, la
conversation etre IL Pearce et les dites, personnes a est faite avec
l'assistance du dit Louis Marion, qui a agi comme interprète et qui, h
ma connaissance, a traduit fidèlement en français ou en sauvage lei
questions posées par M. Pearce, et aussi fidélement en' suglais les ré-

"ossdés personnes Interrogees; que le dit Louis Marion est un métis
r çai tout à fait familier avec les langues anglaise et françaismé et

aussi avec les différentes langues sauvages parlées dans la vallée de la
Baskatchewan; que les déclarations faites par M. Peárce sur les r6aul-
tati de l'enqudte dont il est ici question et contenues dans le rapport
mentionné, représentent fidèlement les choses comme il les a apprises et
représentent exactement et pleinement la substance des informations
obtennes par lui, comme il est dit <i-dessus, des personnes nommées dans
la liste na , qui fait artie de lannexe du.dit rapport; e lobjet prin-
cipal de la visite de l. Pere,étaitde complète r i'dnqt% te c ommencée
par moi au sujet dosu easinsd'esue rèsd'anýt danis la parôlse

e, Ou sar on, e0 va eur. e aseen o « anar
dans la division électorale de Lorne, Prlnce-Albert, Baskatchewan,
déclare solennellement:

" nQue je suis métis français et que j'ai demeuré continuellement au
Lac au Canard depuis 1879; que je puis parler et cmprenudre pee
ment les langues anglaise française, crise et sauteuse ; que dans le
mois de décembre dernier j ai accompagné M. William Pearce dans se
visite aux établissements français de Batoche etSaint-Louis dé Langevin
et leur voisinage, et que, agissant comme interprète, j'ai expliqué par-
faitement aux colons le sens de tous les papiers qu'ils ont signés pour
lui, et qu'ils ont compris le sens de toutes les déclarations qu'ils ont
signées pour lui ; que fréquemment j'ai expliqué les choses aux méti'
français dans les :langaea crise et frana ', et que je leur ai demand6
s'ls comprenaient parfaitement les qu'ils signalent; que oeci se
faisait' avant que leurs signatures fant sées, et aussi qu'ils ont
déclaré avant de signer ces déclarations quklétaient satisfaite et dési-
reux de les signer; que je n'ai jamais qu'aucun de ces
icolons s'éi laimt d'avoir été troublé dans sa propriété soit par le gon-
1vernement, s par quelq'un d'autorisé par le gouvernement soit par
toute autre personue.

Ceci a été déclaré.devant M;-. H. MoDowall, jage de -ai
dans les territoires du Nord-Ouest, le; 26 avril 88 ÄVee
de telles déclarations, celle de M. Pearce écrite pour sa
propre défense et les deux que je viens de lire venant des
deux hommùies qui ont accompagn4 M. P e dans cette
circonstance, nous pouvons considérer en justi*e. que l'acon,
satioû-acatfsatfôn qui serait'éer~tarn'ement trás. sérfetúée si
elle était vraie -faite paf le co'respond 'at d " qbui a
dit que ces métis avaient été induits par des n etaces e
des itimidationsà jurer ce qui était faux, est complèteinent
dépourvue de fondement. Comme je l'ai dit en commen-
çant, je ne me propose pas de suivre l'honorable députd déns
son raisonnement général. Mons avons djà où occasioi
dans le cours de cette session, de débltiai plusiur foW 'aW
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question de l'administration du Nord-Ocuet; et je crois que
Je Chambre ainsi que le pays comprendront que quelle
qu'ait été la conduite du gouverrment actuel, il ne con.
vient pas à l'ex-ministro de~l'intérieur (M. Mills) de formuler
des accusations de ce genre. Bien qu'il puisse y avoir en-
comme d'après la nature même des chose- !i diuà y avoir
eu-dans l'admnitr.tin dun département aussi considé.
rabiÏe, chargé de l'administration d'un pareil territoire situé
à une telle distance de nous, bien qu'il puisse y avoir en des
erreurs, des retards, je crois que le pays dira que le gouver-
nement a essayé loyalement, honnêtement et consciencieu-
sement à gouverner ce territoire de façon à conduire à la
prospérité du pays; et nous serons en état en peu de temps,
et nous voyons qu'une immigration se dirige vers cette
contrée plus forte aujourd'hui que durant les deux ou trois
dernières années, de réaliser les grands avantages quo pro-
curera à ce pays la politique du gouvernement qui l'a ouvert
à la colonisation en lo faisant arpenter partout, et en l'ou-
vrant en entier, nous l'espérons, à la colonisation sous
l'opération de la loi qui exige que le colon fasse son inscrip-
tion pour la terre sur laquelle il s'établit dans les trois mois
après son arrivée.

M. LAURIER: La question impliquée dans la motion
du député de Bothwell (M. Milis) est tellement compli-
quee, que je comprends parfaitement l'impossibilité de la
débat pleinement à l'époque actuelle de la session. Aussi
je n'essaierai pas de le faire. Pour ce qui est des préten-
tiens du ministre do l'intérieur, voici ce que j'ai à dire. Le
député de Bothwell n'a pas reproché au ministre actuel le
fait que le gouvernement avait déployé trop de célérité dans
les arpentages.

M. WHITE (Cardwell) : Oh I oui.
M. LAURIER: Oh I non. Il a tout à fait mal compris

l'objection de mon honorable ami. On ne reproche pas au
gouvernement d'avoir fait les arpentages trop rapidement ;
on lui reproche d'avoir arpenté des terres impropres à la
culture. C'est là l'accusation principale. Mais je reproche
au gouvernement du jour de n'avoir pas appliqué sur les
bords de grandes rivières le système d'arpentage spécial
inauguré par mon honorable ami lorsqu'il était ministre de
l'intérieur. Voilà l'inculpation capitale dirigée contre le
gouvernement et pour laquelle on ne peut donner aucune
excuse. On avait introdtut dans le pays un système d'ar-
pentage particulier. La chose était nécessaire par la nature
des établissements commencées par la population métisse,
et non seulement par cette population, mais par tous les
colons canadiens et européens qui s'étaient établis sur les
grandes rivières. L'honorable ministre sait tout aussi bien
que moi que le système des lots de rivière de petite largeur
a été adopté non seulement par les métis mais par tous les
autres colons qui se sont établis sur la rivière Saskatchewan.
Il sait aussi que le système a été adopté à Prince-Albert, et
dans une certaine mesure, à Saint-Laurent. Lorsque mon
honorable ami était à la tête du département, il a introduit
ce système; mais imi4diatement après sa rentrée aux
affaires, le gouvernement actuel l'a aboli.

M. WHITE (Cardwell) : Non, non.
M. LAURIER: Je dis que oui. Les documents de la

session sont remplis de requêtes des métis demandant que
le système special accordé à Prince-Albort et à Saint-Laurent
fut aussi accordé à Saint-Louis de Langevin.

M. WHITE (Cardwoll): Je veux dire que la méthode
suivie par le gouvernement quand il a pris le pouvoir a con-
sisté en ceci: quand on trouvait des établissements qui
désiraient le système de l'arpentage de rivière on l'appli-
quait; mais dans les endroits qui n'étaient pas colonisés,
comme Saint-Louis de Langevin, quand les arpenteurs arri-
vaient, ils appliquaient le système adopté pour toutes les
autres parties du territoire.

M. WmTr (Cardwell)

M. LAURIER : Je conteste absolument la prétention de
l'honorable ministre. Si j'avais les documents de la session,
je pourrais lui faire voir les résolutions du conseil du Nord.
Ouest demandant nne !ef -.rpntigsrn speciaux îais par i.-
Duvk, près de Saint-Laurent, fussent confirmés. On deman-
dait aussi un arpentage spécial pour Saint-Louis de Lange-
vin, Grandin et tous les autres lieux habités par les métis;
mais la chose n'a pas été faite jusqu'à ce jour, et c'est un des
sujets de plainte qui a produit la rébellion. On essaie inu-
tilement aujourd'hui de dire que le gouvernement a appli-
qué le système des arpentages spéciaux. Je le nie. Je pré-
tends que la demande du conseil du Nord-Ouest qui, si je
m'en souviens bien, a été faite en 1882, insistait sur la con-
firmation de ces arpentages spéciaux faits par M. Aldous
dans le voisinage de Saint-Laurent et qu'elle n'a jamais été
écoutée par le gouvernement. On n'a jamais rien fait non
plus dans le même sons en faveur de Saint-Louis de Lan-
gevin et des autres établissements des métis. C'est là-dessus
que nous fondons une des accutations que nous portons
contre le gouvernement. L'honorable ministre vient dire
que M. William Bremner et les autres colons métis auraient
pu obtenir de se faire inscrire s'ils avaient jugé à propos de
le demander, Naturellement ils auraient pu le faire sous
l'opération du système régulier d'arpentage ; mais voilà pré-
chement ce qu'il ne voulaient point. C'est une chose à
laquelle ils n'ont jamais voulu consentir, car ils demandaient
un autre système d'arpentage.

M. BERGIN : Ils n'ont pas été troublées dans leurs foyers.
M. LAURIER: Pourquoi ne leur a-t-on pas accordé ce

qu'on a accordé à Prince-Albert ? Peut-on expliquer sur le
parquet de la Chambre pourquoi on n'a pas traité les colons
de Saint-Louis de Langevin comme ceux de Prince-Albert ?
Que demandaient-ils dans toutes leurs requêtes ? Traites.
nous, disaient-ils, comme vous avez traité Prince-Albert 1
donnez-nous un arpentage spécial comme à Prince-Albert,
Cette demande repoussée par le gouvernement était appuyée
par le conseil du Nord-Oucst et par M. Duck, l'agent de la
localité dans le temps. Dans au moins deux occasions, M.

[Duck a représenté que ces colons a'étaient établis sur ces
terres avant l'arpentage et que par conséquent ils avaient
droit à ce qu'il demandait pour eux, mais qui n'a jamais
été accordé. Voilà pourquoi ces gens n'ont pas fait d'ins-
cription ; et lorsqu'on vient nous dire qu'ils auraient pu le
faire, on fait une question de principe, parce qu'ils ne vou-
laient pas s'inscrire sous l'opération du système de l'arpen.
tage régulier. Ils voulaient avoir un système d'arpentage
spécial, et ils le demandaient parce qu'ils s'étaient établis sur
les terres avant l'arpentage régulier.

M. WHITE (Cardwell) : Oh ! non, Après l'arpentage.
M. LAURIER : Je conteste encore l'assertion de l'ho-

norable ministre. Je puis trouver pour lui, dans les papiers
de la session, une lettre de M. Duck portant la date d'oo-
tobre 1883, dans laquelle il dit que ces gens s'étaient établis
sur ces terres avant l'arpentage ; et il demandait pour eux
un nouvel arpentage spécial. M. Pearce dit aussi qu'ils
avaient pris leurs terres avant l'arpentage. C'est pour cette
raison qu'ils demandaient un arpentage spécial pour eux.
Voici la lettre do M. Duek dont j'ai parlé :

Mesua4,-Comme la majorité des colons sur la brnebe sud de la
rivière Saskatchewan, dans le voisinage de la paroisse de USint-
Laurent--

M. WHITE (Card well) : Cela n'est pas dans Saint-Louis
de Langevin.

M. LAURIER: Sans doute que ce ne l'est pas. La
population de cette région n'est pas aussi dense que celle
de la province d'Ontario, mais sije comprends bien, Saint-
Louis de Langevin, Grandin et Saint-Laurent se trouvent
dans la même localité, et, à tout événement, ils étaient tous
habités avant l'insurrection. La requête continue:
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ont pris leurs terres avant 1'ar pentag avec des fronts de petite largeur,
tomme ceux des lots de rvère dans dl antres parties do ce district, et vu
les dIfleultés probables qu'ils auront à subir dans ce bureau, pour déter-
miner le bornage de ces lots conformément à l'arpentage sectionnel, j'ai
Phtonneur. à la demande de plusieurs colons ainsi situés de demander
s'il est possible tiàrîpunter ces sections su lots de rivilre d'après un
plan semblable à celui adopté à Prlnce-Âlbert.

M. WHITE (Cardwell) • Et cela a été fait à Saint-Lau-
rent.

M. LAURIER: Mais la requête ne parle pas de Saint-
Laurent ; elle parle da voisinage de Saint-Laurent, et C'est
ce qui n'a pas été fait.

M. EDGAR: Cela a été fait par M. McKenzie à Saint-Lau-
rent.

M. WHITE (Cardwell): Alors la lettre de M. Duck est
absurde.

M. LAURIER: L'honorable ministre essaie d'embrouiller
la question. L'honorable député dit que cela ne s'applique
pas à Saint-Louis de Langevin, que la demande de b. Duck
ne s'appliquait pas à Saint-Louis de Langevin, mais simple-
ment au voisinage de Saint-Laurent. Eh, M. l'Orateur,
voici la requbte de M. Bremner, qui demeurait certainement
à Saint-Louis de Langevin, et qui dit:

Sair-Lours Di Lszaovrn,
19 novembre 1883.

Moxsoun,-Les soussignés, cultivateurs demeurant dans la paroisse de
Saint-Louis de Lan vin, sur la branche sud de la rivière Saskatcbewan,
prennenit la liberi d'exposer leurs griefs au sujet des terres qu'ils

abitent, comme suit.
Plusieurs d'entre nous sont Ici depuis les années 1873, 1874 et 1875;

d'autres, en plus grand nombre encore, depuis 1880. Tous et chacun de
nous avons prie nos terres en conformité à la méthode autrefois suivie
pour les terres des rivières Rouge et Assinibjine, c'est à-dire en lots du
rivière.

Dans l'automne de 1880, nous avons adressé une requate au ministre
de l'intérieur, à Ottawa, pour obtenir un arpentage spécial en lots de
rivière comme celui accordé à Prince-Albert et à une partie de l'établis-
sement de Saint-Laurent. Nous avons tous signé cette pétition, sans
excepter Michael Oanny, qui a depuis inscrit son lot à votre bureau
comme lot sectionnel, et contre l'action de qui nous protestons rigou-
reusement par la présente.

Depuis cette date nous avons envoyé d'autres pétitions, à différent
temps, pour le même objet, les faisant appuyer de l'influence de toutes
les personnes coutituées en autorité qu s'intéressaient à nous, comme
messieurs J. Royal, M.P., D. B. McDoiald, membre du conseil du Nord-
Onest; L. Clark, Sa Grandeur l'évêque Grandin et le Père Leduc.

Pinsiement, le Père Leduc, qui avait été délégué à Otti.wa p<r le
bibitant. d'Edmonton et de Maint-Albert, nons a montré la réponse du
gouvernement premettant un arpentage spécial pour toutes les terres de
la askatchewan. Depuis lors nous avons attendu en vain le nouvel
arpentage.

Comme nous l'avons dit en commençant, plusieurs d'entre nous occu-
pent leurs lots depuis assez longtemps pour avoir droit à des lettres
patentes, et cependant il n'y a pas encore etu moyen de les faire Inscrire
à votre bureau.

Nous vous demandons de représenter au gouvernement les gries dont
une partie est mentionnée ici, et d'insister auprès de lui pour qu'il les
redresse aussitôt que possible pour le bien-àtre et la paix des loyaux
sujets de Sa Majesté la reine d'Angleterre.

Le ministre dit que la lettre de M. Duik ne s'appliquait
qu'à l'établissement de Saint.Loturent. Voici une autre
lettre de M. Duck, Elle porte la date du 17 décembre 1883 :

J'ai l'honneur de vous inclure la liasse numéro 924 de ce bureau con-
tenant une lettre de M. Louis Schmidt et autres, ainsi qu'une requête
signée par un certain nombre des habitants de la paroisse de Saint. Louis
de Langevin demandant un nouvel arpentage des terres sur la rivière
Saskatchewan dans les limites de la paroisse, en lots de 10 chalnes de
largeur, d'après un système semblable à celui adopté pour la parolse de
Saint-Laurent.

Comme j'ai déjà exprimé mon opinion pour dire qu'il était désirable
de faire un tel arpentage, j'ai l'honneur de vous référer à ma lettre pré-
c6dentesur ce sujet.

La recommandation do M. Duck ne s'appliquait donc pas
seulement à la paroisse de Saint-Laurent, comme l'insinuait
le ministre de l'intérieur, mais à tout î'êtablissement des
métis. Le gouvernement se trouve donc convaincu d'avoir
refusé aux métis de Saint-Louis de Langevin la mesure de
justice accordée aux colons de Prince.Albert. Je n'insisterai
pas davantage sur ce point, Il est susceptible de bien des
développements, maid nous sommes arrivés à une heure trop
avancée pour la débattre. Je veux seulement parler de la

question sur laquelle a appuyé spécialement le ministre de
l'intérieur au sujet de ce qu'a fait récemment M. Pearce pour
obtenir des déclarations des colons de Saint.Louis de Lan-
gevin et d'ailleurs. Tout le monde se rappelle que peu de
temps après la rébellion, on apprit qu'un grand nombre des
insurgés venaient de ce district, qui comprend une étendue
de terrain accordée par le gouvernement à la compagnie de
colonisation de Prince-Albert.

On a prétendu justement alors que l'une des causes de la
révolte et du mécontentement de la population résidait dans
le fait qu'elle voyait des terres livrées à une compagnie de
colonisation. Ils sont devenus mécontents en comprenant
qu'ils pouvaient être chasiés de leurs propriétés. Depuis,
le gouvernement n'a cessé d'essayer à faire disparaître de
l'esprit publie l'impression, créée à cette époque. Il a
essayé de démontrer que quelle qu'ait été la cause du sou-
lèvement de ceux qui ont pris les armes, ils n'avaient pas
été portés à le faire par l'existence de la compagnie de
colonisatio. Il n'y a aucun doute que M. Pearce a visité
la localité pour obtenir des témoignages à cet effet. Nous
avons ces témoignages sous les yeux. Mais il n'a pas fait
sa visite ostensiblement dans le but d'avoir ces témoignages.
Il a donné comme prétexte aux gens qu'il était venu pour
régler les réclamations et pour obtenir d'eux des déclara-
tions qui le mettraient en position de leur donner les lettres
patentes auxquelles ils avaient droit. C'était le prétexte.
hi. Pearce est allé plus loin. Il ne s'est pas contenté de
prendre des témoignages; mais il en a pris qui étaient de
nature à exonérer le gouvernement de tout blâme pour
avoir concédé à la compagnie de colonisation les terres qui
se trouvaient cffectivemorit en la possession des colons,
Nous avons par-devant nous les tÔmoigLages qu'il a recueil.
lis. Il s'est fait donner des déclarations solennelles qui ont
été soumises à la Chambre. Le gouvernement s'en est servi
pour essayer d'établir qu'il ne méritait aucun blâme dans
cette affaire, et que, quelle qu'eût été la cause de l'insurrec-
tion, ces métis n'avaient pas de griefs de ce chef, vu qu'ils
n'avaient jamais connu l'existence de cotte compagnie de
colonisation. Tout le monde admettra qu'on ne peut accor-
der que fort peu d'importance à des déclarations préparées
dans le but exclusif d'exonérer lo gouvernement, recueillies
par des agents du gouvernement et obtenues de geras qui
étaient iécemmnct en état d'irsurrection, dont les parents
l'étaient aussi, et qui sont expoEés ainsi que leurs parents à
l'emprisonnement et au châtiment. Tout le monde doit
être frappé du fait que ces pauvres gens, ignorantd et
illettrés comme ils sont, doivent être une proie facile pour
l'agent du gouvernement. Et nous avons la preuve do la
chose.

J'ai la preuve en mains que quelle qu'ait été l'intention des
agents, les attestations qui ont été soumises à la Chambre
ne comportent pas la pensée que les métis avaient réelle-
ment dans l'esprit quand ils les ont signées. La nature des
déclarations était connue dans l'endroit et dans le voisinage
avant qu'elles arrivassent à Ottawa. On apprit là-bas quo le
sens des déclarations était que les gens n'avaient jamais
entendu parler de la compagnie de colonisation, et que son
existence ne leur avait jamais causé d'inquiétude. Un citoyen
de Prince-Albert entendit parler de la chose, et sachant que
c'était contraire à la vérité il se donna la peine de s'enquérir
de l'affaire. J'ai la lettre qu'il a écrite le I1 février 1886, et
qui dit:

Dans le mois de décembre dernier, William Pearce, ci-devant commis-
saire des terres, arriva ici dans le but ostensible de faire arpenter l'éta-
blissement français en lots de rivière. Après être reté Ici quelques jours,
il partit pour l'établissement français, emmenant avec lui le colonel
Spreat. notre régistrateur et tireurs de ficelle tory, et interprète Sa
principale ou uniquo destination était la paroisse de Saint-L.ouis de Lan-
gevin, dans le disrict que détientlav compagniA de colonisation de Prince-
Albert. A son retour nous apprimes qu'ils avaient obtenu ue sule ates-
tation des métis et autres personnes demeurant sur les terres de la com-
pagnie, à l'effet qu'ils n'avaient jamais entendu parler de la compagi1e
de colonisation de Prince-Albert, qu'ils n'avaient jamais craint d atre
chassés, et qu'ils n'avaient jamis 6té menacés de la chose, et que le
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transfert du sol sur lequel ils étaient établis, à la compagnie, n'avait
rien eu à faire avec la récente révolte. Sachant que cela étRit faux, je
saisis la première occasion de m'entretenir avec un des métis résidants,
sur ce sujet. Il m'apprit que le document leur avait été lu et qu'il était
seulem-nt censé comporter la déclaration qu'ils ignoraient l'existence de
la compagnie avant de s'établir sur leurs terres, et qu'on leur a fait com-
prendre que la signature du document était une mesure préliminaire
nécessaire à l'obtention de leurs lettres patentes. Plusieurs d'entre eux
s'étaient fixés sur leurs terres avant l'existence de la compagnie. Croyant
que le document, quel qu'il fit, était préparé pour les fins politiques et
qu'un pareil document n'avait aucune valeur politique, je conclus que
son caractère véritable était plus conforme à la rumeur; et incapable de
trouver quelqu'un qui l'eût lu lui-même, j'envoie l'attestation suivante
signée par tous ce qu'on a pu trouver de métis qui avaient signé l'autre
dans le district.

J'ai ans-i des attestations qui ont été signées dans le
temps, mais avant de les lire je vais faire voir la nature des
déclarations recueillies par M. Pearce. Je vais en prendre
une comme échantillon:

Ai entendu dire que cette terre était dans la limite de la concession
d'une compagnie de colonisation, mais aucun employé de cette com-
pagnie ne l'a jamais dit à moi, ni je crois, à aucun membre de ma famille,
car j'aurais appris la chose. Le fait que cette terre était dans la con-
cession d'une compagnie de colonisation r'a jamais causé à mon père, i
mon frère, à ma oeur ni à moi aucune inquiétude, car nous avons tou-
jours cru que nous pourrions arriver à faire notie inscription comme
nous le désirions.
Assermentée devant moi au township 45,

rang 24, O. deuxième méridien, ce neu-
vième jour de décembre1s5, après avoir (Si gné)
d'abord été lue et expliquéeau déposant, 0SLOMON BOUCHEi.
et il a paru la comprendre parfaitemen t.

(Signé) WU. PEARCE,
Surintendant.

M WH:ITE: L'honorable député prétend-il que les
autres déclarations sont comme celle-là ?

M. LAURIER: Oui, pour ce qui touche à la compagnie
de colonisation. Je le crois; mais si je suis dans l'er, eur, on
pourra me rectifier. Il doit être manifeste que cette popu-
lation illettrée, du moment qu'elle a appris que ses terres
avaient été cédées à une compagnie de colonisation, elle
qui demandait depuis des années des lettres patentes sans
pouvoir les obtenir, doit s'être trouvée très mal à l'aise.
Cependant on fait jurer à ces gens que, bien qu'ils con-
nussent la chose, ils n'ont éprouvé aucun malaise. Voici la
déclaration dont j'ai parlé:

Nous soussignés, résidants de l'établissement métis situé sir la bran-
che sud de la rivière Saskatchewan, dans les trritoires du Nord-Ouest,
déclarons par les présentes: que M. William Pearce, commissaire des
terres fédérales, lors de sa visite à notre colonie au mois de décembre
1885, nous a présenté à signer un document qu'on a dit contenir seule-
ment la déclaration que nous ne connaissions rien de l'existence de la
compagnie de colonisation de Prince-Albert quand nous nous sommes
établis sur nos terres. Comme dans la plupart des cas nous occupions
nos terres longtemps avant la formation de cette compagnie, nous avons
signé le document, prenant sa parole que le contenu était ce qu'il nous
disait. Mais nous avons appris depuis avec beaucoup de surprise que
le papier faisait déclarer que nous n'avions pas entendu parler de la
compagnie avant l'insurrection du printemps de-nier et que nous ne
connaissions rien de la rumeur disant que nos terres allaient nous être
enlevées et que la formation de la compagnie et la concession qu'on lui
a faite des terres de notre canton n'avait rien eu à faire avec la création
des troubles chez nous. Si une telle déclara ion est dans le document
que nous avons signé, nous avons été complètement trompés sur sa
signification, car nous savions tous fort bien avant la prise d'armes
qu'il y avait une compagnie qui prétendait avoir droi t à la proprieté de
nos terres et de nous chasser de nos foyers, et nous étions même poussés
à croire la chose par le fait que le gouvernement a manqué de nous
donner le titre légal à la propriété des terres que nous occupions depuis
si longtemos. Le seul point que nous ignorions complètement était
l'étendue du territoire nôtre qui a été ainsi concédée, et c'est la crainte
que nous avions tous de perdre nos foyers qui a été une des plus grandes
causes de malaise parmi nous.

Ceci est signé par Charles Boucher, Moïse Bremner,
Elzéar Swain, Napoléon Boyer, Modeste Laviolette, Wil-
liam Bremner, Alexander Bremnor, Joseph Bremner, Bap-
tiste Boyer, William Bruce, Salomon Boucher. A cela est
annexée la déclaration suivante:

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest,

Prince-klbert.
SÂvomt:

Je, Charles E. Boucher, cultivateur de Saint-Louis de Langevin, dans
les'eirítoires du Nord-Ouest, déclare solennellement'que j'étais'présent

M. LAUaRua

et que j'ai vu le document ci-inclus dûment signé par Molse Bremner,
Elzéar Swain, Napoléon Boyer. Modeste Laviolette, William Bremner,
Alexander Bremner, Joseph Bremner, Baptiste Bayer, William Bruce et
Salomon Boucher;

2. Que les personnes ci-dessus nommées résident dans la paroisse de
Saint-Louis de Langevin.

Et je fais cette déclaration solennelle, etc.
Déclaré devant moi, à Prince-Albert,\

dans les Teritoires du Nord-Ouest,
ce 16me jour de février A.D. 186. CHARLES BOUCHER.

ARTHURP. LIFTON,
Notaire public.

M. WHITE (Cardwell): Est-ce que ce document est une
déclaration assermentée, ou est-il seulement attesté ?

M. LAURIER: C'est une déclaration faite sous serment.

M. WHITE (Cardwell): Le document même n'est pas
fait sous serment.

M. LAURIER: Non. L'honorable ministre a aussi parlé
du correspondant du Globe. Le correspondant du Globe ne
fait que corroborer ce qui est dit dans ces déclaràtions. Je
donne seulement les détails pris par le fonctionnaire quand
cette déclaration a été faite. Il peut être intéressant de par-
lcr de l'entrevue du correspondant du Globe avec. William
Bremner, métis écossais.

Vous êtes sur les terres de colonisation de Prince-Albert, je crois?
A la vérité je ne sais guère sur quelle terre je suis; les uns nous

disent que nous sommes sur les terres de cette compagnie, les autres que
nous ne le sommes pas. Nous ne savons pas lire, et à l'exception de
deux ou trois nous ne comprenons pas l'anglais. Nous ne connaissons-
rien ou peu de chose du monde extérieur. Les joturnaux et les livres
nous sont de peu d'usage, etpeu d'étrangers visitent cette localité.

Un de vos visiteurs a été 31. Pearce?
Oui. il était ici en décembre dernier, je crois. Il était accompagné

de Dick, Agent des terres, et de quelques autres. Il m'apportait un
pîpieré signer.

Est-ce que ce papier vous de'mandait de dire que vous ne connaissiez
rien de la compagnie de colonisation de Prince-Albert avant la visite
de Pearce?

Oui.
Vous êtes bien sûr?
Oui.
Avez-vous compris ce qui vous a été lu sur ce papier?
Il y a des choses que j'ai comprises et d'autres que je n'ai pas com-

prises.
Pourquoi avez-vous signé ce que vous ne pouviez ni lire ni com-

prendre ?
On m'a dit que je ferais bien de signer, et, pour vous dire la vérité, je

craignais qu'il m'arrivat pis si je ne signais point. Que pouvons-nous
faire contre le gouvernement? Rien.

Voilà la vraie raison qui explique pourquoi ces déclara.
tions ont été signées. Il est clair que ces gens avaient
entendu parler de la compagnie. Son existence était bien
connue dans le Nord-Ouest, et du moment qu'elle était con-
nue, les gens qui avaient envoyé tant de requêtes pour
obtenir des lettres patentes qu'ils n'ont pas eues, étaient
dans l'inquiétude; et je crois que ça été là une des causes
de la rébellion. Je n'en dirai pas plus pour le moment sur
le sujet. Je regrette qu'il ne soit pas venu plus tôt.. Je
sais que l'honorable député qui a présenté la motion a
attendu de jour en jour la production des papiers qui:ont été
promis et qui n'ont pas encore été produits au moment où
nous touchons aux dernières heures de la session.

M. AMYOT: Je ne me propose pas de faire un discours;
mais je crois que c'est mon devoir et mon droit d'expliquer
le vote que je vais donner. Je ne puis approutér tout ce
qui a été dit de ce côtê-ci de la Chambre sur cette quetiîon.
Je ne pense pas que le député de Québec snit al16 asser loin
quand il a parlé en faveur des métis, et je crois que l'autteur
de la motion est allé trop loin en la présentant. Lorsqu'et
1667 il s'est agi de faire entrer le Nord-Ouest dans.la Confé-
dération, les deux Chambres ont présenté une requête à Sa
Majesté, et dans cette requête il était dit:

Que dans le cas où le gouvernement de Sa Majesté consentirait à trans-
férer au Canada le droit de juridiction et de contrôle'sur là dite région,
le gouvernement et le parlement du Canada seront prdts à prescrire
que les droits légaux de toute corporation, compagnie ou individo5 se
trouvant dans ses limites, seront respectés et placés: son' la protection.
des tribunaux ayant juridiction éompéteinte.
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Et de pips,.que lors du transfert des territoires en question au gouver

nement canàdien, les prétentions des tribùs sauvages à recevoir une
compensation pour le teries rëquises pour les fins de colonisation seront,
considérées et traitées confórmment aux principes équitables sur les-
quels la couronneanglaise s'est toujours appuyée dans ses relations avec
les aborigêhea.

Puis, il y a une résolution en 18d9, signée pir sir Stafford
Northcote, sir George E. Cartier et l'honorable William

cDougall, dans laquelle il êtait dit:
Il est entendu que toutes les prétentions des sauvages à recevoir une

compensation pour les terres requises pour les fins de colonisation seront
réglées par le gouvernement canadien, en communication avec le gou-
*vernement impérial, et que lacompagnie sera soulagée de toutes respon-
sabilités à leur egard.

A une réunion des délégné il fut résolu encore:
Que lors du transfert des territoires en question au gouvernement

canadien, il sera du devoir du gouvernement de prendre des mesures
convenables pour la protection des tribus sauvages dont les intérêts et
le bien-être se trouvent impliqués dans le transfert.

En 1869, l'adresse suivante à la reine fut signée par
l'orateur de la Chambre des communes et l'orateur du sénat:

Que lors du transfert des territoires en question au gouvernement
canadien, il sera de notre devoir de prendre les mëures nécessaires pour
la protection:des tribus sauvages dont les intérêts et le bien-être se
trouvent impliqués dans le transfert, et nous donnons autorité et pouvoir
au gouverneuren conseil de voir à tous les détails jugés nécessaires
pour remplir les termes et les conditions de la convention ci-dessous.

L'acte du conseil qui fut passé, le traité de transfert con-
tenait ces mots mêmes. Il a donc été bien entendu, ici et
en Angleterre, qu'il serait du devoir du gouvernement ca.
nadien de donner aux tribus sauvages toute la protection
possible. Quand les territoiresdu Nord-Ouest sont entrés
dans la Confédération, le gouvernement d'alors, et tous les
gouvernements qui l'ont suivi, ont semblé oublier leur devoir
envers les métis. Jo ne puis pas plus approuver les actes
du gouvernement actuel que ceux de ses prédécesseurs à cet
égard. Je ne parle pas des sauvages en ce moment, parce
que la qrestion a été déjà discutée. Jo borne mes
remarques aux métis. Nous prétendons que les métis ont
droit à leur homestead et à leurs préemptions, et s'ils n'en
sont pas gatisfaits, ils peuvent chercher quelque autre chose.
Je soutieis que cela n'est pas seulement injuste, mais que le
gouvernement savait la chose; et quand il leur a donné du
scrip, c'était une pure farce. Il abandonnait tout simple-
ment les terres du Nord-Ouest gratuitement à des spécula-
tours venus d'autres pays, sous prétaxte de reconnaître les
droits des métis. Je n'en veux pas d'autre preuve que ce
qui a été dit à la session dernière dans cette honorable Cham-
bre. Si on prend les DEbats du 6 de juillet, on voit que le
leldir de la Chambre a dit:

L'archevêque Taché a recommandé ne ne pas abandonner le titre de
propriété aux métis pendant trois générations. Le conseil voulait qu'on
le gardât pendant dix ans. Que devait faire le gouvernement? Allez,
prenez vos 160 acres; prenez votre préemption pour 160 acres de plus, et
vous serez dans la situation des blancs; vous aurez vos lettres patentes
au bout de trols ans, quoi qi'aient dit l'archevêque on le conseil du Nord.
Ouest Nous, gouvernement du Canada, avons plus de confiaice dans les
métis que leur archevêque et leur conseil même. Nous disions: Nous
vous dnnons la terre; occupez-la, cultivez-la, vivez dessus, soyez-y
heureux, et, au bout de trois ans, vous aurez 160 acres, et vous serez li-
bres et indépéndants, propriétaires en franc-alleu, agriculteurs, hommes
libres dans le Nord-Ouest. Vous ne serez pas sujets de ce gouvernement
paternel qui vous a été recommandé par vos propres amis du Nord-
Ouest.

Enlever aux métis leur gouvernement paternel; leur
enlever le droit de demeurer sur de grandes réserves où ils
auraient pu vivre comme une seule famille. Leur enlever
le droit que nous ne refusons à personne, pas même peut-
être à un Chinois, d'avoir 160 acres de terres; les exposer
aux agressions des .arpenteurs qui voulaient arpenter leurs
propriétés et aux agressions des sociétés de colonisation; les
exposer aux insultes qu'ils ont constamment reçues des
blancs; 'leur enlever leurs moyens d'existence sans leur
donner les avantages de la civilisation et de l'éducation que
nous avons, les abandonner à la prairie......je dis que ce
n'est pas là le sens .du traité dans lequel il était stipulé pour
eux plus de protection et de çompensation de notre part, Je dis

que le gouvernement le savait; et pour le prouver je n'ai
qu'à citer à la page suivante:

Le métis nomade élevé pour la chasse, n'ayant que sa cabane à réparer
pour la morte saison où il n'y a pias de gibiers ........ de quel avantage
étaient pour lui 160 ou 240 acres de plus? D'aucun, mais cela était d'un
grand usage aux spéculateurs qui l'exploitaient et qui lui disaient qu'il
souffrait.

Le gouvernement savait quel serait le résultat; il con-
naissait l'existence des spéculateurs :
• Oh I comme il souffrait terriblement; il était livré à la ruine, à la des-
tractioi, à la faim, parce qu'il n'avait pas 240 acres dans quelque autre
endroit, nu du scrip, qu'il aurait pu vendre pour$50 I Non, M. l'Orateur;
toute l'affaire est une farce.

Oui, c'est une farce du commencement à la fin. C'est une
farce de dire que vous avez rempli vos obligations en donnant
du scrip aux métis. Nous savons qu'à la suite de la commis-
sion qui distribuait le scrip, il y avait des spéculateurs ter-
riens, ayant de l'argent dans leur gousset, et muni de whisky
afin que du moment que le métis aurait son scrip ils pussent
l'avoir à raison de $3, 84 ou 85 après lui avoir donné de la
liqueur. Voilà la façon dont le trésor a souffert et dont les
métis ont perdu leur scrip et sont demeurés pauvres, sous-
traits à cette protection paternelle à laquelle ils avaient
droit:

Maintenant, M. l'Orateur, au dernier moment nous avons fait des con-
cessions, et nousal'avons fait par amour de la paix.

Eh bien, M. l'Orateur, il était trop tard pour faire des
concessions par amour de la paix; nous aurions dû faire la
chose auparavant; nous aurions dû redresser d'abord les
torts dont ils souffraient. Quand nous avons vu qu'il y
avait des plaintes, que les requêtes se multipliaient dans le
pys, le gouvernement auraient dû leur envoyer quelques
amis, comme il le fait aujourd'hui. Si le gouvernement
avait fait alors ce qu'il fait mai.ntenant, il n'y aurait pas en
guerre, et si, au lieu de la police, on avait dépêché vers les
métis des gens parlant leur langue, et qu'ils n'auraient pas
considérés comme leurs ennemis, nous aurions épargné une
dépense de 8 10,000,000 et la perte de 200 à 300 vies.

Le.gouvernement savait, mon honorable ami air David Macpherson,
le ministre de l'intérieur, savait que nous n'agissions pas dans l'intérêt
des métis en leur accordant du scrip, en leur donnant des terres. Nous
avions essayé, apiés avoir consulté hommes après hommes, expert aprèsexpert, de trouver ce qu'il y avait de mieux pour le pays et nous avons
trouvé que tout le monde, sans exc ption, était opposé à l'idée de donner
du secrip et des letres patentes immédiatement aux mtis. Mais une
agitation a eu lieu, et l'honorable deputé a pouisé des clamears, parce
que Riel avait été amené au pays.

Je tiens pour admis par le gouvernement qu'aucune jus-
tice n'a été rendue aux métis, et je considère qu'il est obligé
de voir à ce qu'ils soient mieux traités et à ce qu'une com-
pensation raisonnable leur soit accordée pour les terres dont
ils ont élé chassés. Voilà la.portée que je veux donner à
mon vote. La faute du gouvernement consiste en ce qu'il
a choisi trop d'étrangers pour s'occuper des sauvages et des
métis Si, au lieu de ces gens.là, il avait choisi des.fonc.
tionnaires connus du pays et dans lesquels le pays aurait
eu confiance, les atrocités perpétrées dans le NordrOuest
n'auraient pas en lieu. Je crois que le gouvernement a
réellement l'intention de rendre justice aux sauvages. Je
crois qu'il comprend que la population blanche ne peut
prendre possession du Nord-Ouest sans donner en retour
une compensation ; je crois aux sentiments d'humanité du
gouvernement, mais il a été tout à fait malheureux dans le
choix de ses employés.

La conséquence a été la rébellion, et les métis ont été
tués ou ruinés. Je puis le prouver, et c'est là la portée que
jg veux donner à mon vote. Je ne me propose pas de blà.
mer le gouvernement pour tout ce qu'il a fait au Nord-Ouest.
Nous avons pris possession du pays et nous l'avons ouvert
aussi rapidement que possible. J'ai souvent entendu l'oppo-
sition reprocher au gouvernement de l'avoir ouvert trop
rapidement ; maisje crois qu'en cela le gouvernement a agi
avec sagesse. Sur la question du chemin da P#ciie.et
sgr le système gen6ral d'arpentageweunfaiantane- zexep.
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tion pour l'application du système à ceux qui étaient déjà
sur leurs terres et avaient des droits acquis-j'approuve Ja
politique générale du gouvernement au Nord-Ouest, etje ne
pourrais approuver aucun gouvernement qui n'adopterait
pas une politique semblable. Mais, dans le sens que j'ai
indiqué et pour les raisons que j'ai données, je vais voter
en faveur do la motion.

M. ARKSTRONG : A cette heure avancée, je ne retien-
drai pas la Chambre plus de deux ou trois minutes. Si j'ai
bien compris le ministre de l'intérieur, il a dit que, pour ce
qui est de la demande faite par les métis d'avoir des lots de
10 chaînes de largeur le long de la rivière, le gouvernement
avait complu à leur demande.

M. 'WHITE (Cardwell) : Partout où se trouvaient des
colons occupant de pareilles terres, le système des Iota de
rivière a été appliqué.- Là où il n'y avait pas d'établisse-
ments, virtuellement, comme à Saint-Louis de Langevin,
nous avons fait l'arpentage ordinaire.

M. ARMSTRONG: C'est précisément ce que j'ai compris.
Un des grands griefs des métis, c'est qu'on ne faisait pas
droit à leur demande d'avoir des lots arpentés comme au
Manitoba et à Prince-Albert. Qu'ils aient eu tort ou raison
dans le choix de l'arpentage, c'est celui qu'ils avaient tou-
jours eu, et le gouvernement aurait dû le aleur accorder.
J'appellerai l'attention de la Chambre sur un rapport fait
au département, en mars 18B2, par M. Duck. Voici :

MoNssEUB,-Üomme la majorité des colons sur la branche sud de la
Saskatchewan, dans le voisinage de Saint-Laurent, ont pris leurs terres
avant l'arpentage, avec des fronts de petite largeur, comme les lots de
rivière daas d'autres parties du district, et vu les difficultés qui [s'élève-
ront probablement dans ce bureau pour délimiter ces lots conformément
à l'arpentage par sections, à,1a demraudi de plusieurs colons ainsi situès,
jai l'honneur de dem lande r s'il est passible ci'arpnter de nouveau ces
sections en lots de rivière sur un pan senillable à celui adopté à Prince-
Albert, aucun de ces loti n'ayant encore été inscrits au bureau d'ici.

Le 4 septembre do la même année, Gbriel Dumont et 46
autres envoyèrent une requête au département, dans laquelle
il était dit:

Dans notre anxiété nous faisons appel à votre sentiment de justice
comme ministre del'intérieur, et vous demandons de nous rassurer
promptement, en donnant instruction de ne pas nons troubler sur nos
terres, et que le gouvernement nous accorde le privilège d'être considé-
rés comme occupants de sections portant des numéros pairs, puisque
nous ot:upons ces terres de bonne foi. Ayant habité pendant si long-
temps ce pays comme ses maitres, et l'ayant si longtemps défendu contre
les eauvages au prix de notre sa"r nous considôro *s que nous n'exigeons
pas trop du gouvernement eu demandant qu'il nous permette d'occuper
nos terres en paix et qu'il fasse exception à ses règlements en donnant
aux métis du Mord-Ouest des concessions gratuites de terres. Nous vous
demandons aussi de faire arpenter les lots le long de la rivière en leur
donnant dix clialnes de long et deux milles de profondeur, ce mode de
partage étant depuis longtemps en usage dans le pays. Cela nous per-
mettrait de connaitre plus facilement les bornes de nos différents lots.

Voici ce qu'a répondu le département aux lettres de M.
Dack. 'abord cette lettre a été écrite le 21 septembre, le
même mois dans lequel cette requête fut envoyée au dépar-
tement'

ousaa,-P'al reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser
réception de votre lettre du il mars dernier, déclarant que vous avez été
prié par un certain nombre de colons du voisinage de la paroisse de
Saint-Laurent de savoir du département s'il était possible de faire un
nouvel arpentage de leurs lots de rivière, et de nous informer que le gou-
vernement n'a pas l'intention de faire faire un nouvel arpentage. Natu-
rellement, on pourra obtenir toute subdivision différant du système rec-
tangulaire quand les terres viendront en leur possession. Vous voudrez
donc, en conséquence, communiquer cette décision aux intéressés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. M. BURGESS,
Sec·étaire,

Puis, le 13 octobre, je trouve ce qui suit :

J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur d'accuser réception,
par votre entremise, d'une requête, datée le 19 uit , de 47 métis fran-
çais, au sujet de certaines terres sur la Saskatchewan, dans le district
die Prince-Albert, sur lesquelles ils se sont établis.

En réponse, je reçois instruction d'informer les pétitionnaires que
quand le temps opportun sera venu on s'occupera du cas de chaque colon

e bonne foi d'après son propre mérite ; mais pour ce qui est de l'arpen.,
M. Airoz

tage des terres en question, toutes les terres du Nord-Ouest seront ar-
pentées d'aprèsle sy ème actuellement en vigueur.

J'ai l'honneur d'êdtre, monsieur,
Votre obéissant serviteur, -

LINDSAY RUSSELL,
SoU3-minittro de "int-rieur.

Cette réponse a été faite après différentes demandes. Et
maintenant, le 2.3 décembre 1884, trois mois juste avant la -
révolte, le major Crozier a employé un nommé S. Gagnon à
recueillir des renseignements au sujet de l'agitation, et il fit
rapport au major Crozier:

Autant que je puis voir, les principaux griefs des métis c'est qu'ils
craignent que le gouvernemen t n'approuve pas la façon dont ils sont
convenus entre eux de prendre leurs homesteads-dix chaines de large
sur la rivière par deux milles de profondeur.

Cependant le ministre vient nous dire que cette division
par lots étroits a été respectée. Pour rendre le cas encore
plus fort, un mois après l'explosion de la révolte et après la
perte de plusieurs vies, un des commissaires délégués écrit
au gouvernement:

Nous proposons de donner à chaque occupant métis sur le lac 160
acres de homestead gratuitement, lui permettant de garder ceux qui
font front sur le lac ou sur la rivière actuellement occupése
Non gratuitement, rappelez-vous, mais:
sur paiement de $t l'acre d'ici à deux ans, les lettres patentes pour le
tout devant dire retenues jusqu'à ce que le paiement soit effectué; les
cas sont rares et la superficie petite, mais la concession fera du bien. Le
sentiment ici est actuellement très satisfaisant.

Voici la réponse à cela:
Votre proposition au sujet du bornage étroit des fronts de lots de rivière

est approuvée. Vous devrez déclarer que la superficie de chaque lot
'excédera pas quarante acres, pour prévenir di s dans

dlautres parties du pays.
Cola est signé par le ministre de l'intérieur, et cependant

il vient nuus dire que là où les gens occupaient de ces lots
étroits, lours établissements ont été respectés. Quand la
révolte s'est déclarée on n'avait pas fait plus que leur vendre
quarante acres à $1 l'acre et leur donner peut-être 160 acres
à une distance de plusieurs milles. En présence de ces
documents, je laisse à la Chambre à juger e la valeur qu'on
peut attribuer aux déclarations du ministre.

la Chambre se divise sur lIamendement (M. 31ills).

Poia:
Messieurs

Allen, Edgar,
Amyot, ' Fairbank,
Armstrong, Fisher,
Auger, Forbes,
Bain (Wentworth), Geoffrion,
Bergeron, Gi gau l t,
Bernier, Gillmor,
Blake, Glen,
Bourassa, Guay,
Cameron (Middlesex), Gn,
Campbeal (Renfrew), Harley,
Cartwright(SirRichard)Holton,
Casey, lnnes,
casgrain, Rirke
charlton, Landerkin,
Desjardins, Langelier,
Dupont, Laurier,

OoNTIe :
biessieuirs

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (I isuisquo),
Barker,
Beaty,
Benoit,
Blondeau,
Bourbeau,
Cameron (Inverness),
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
chapleau,
Costigan,
Couglin,
Daly,

Lister,
Livingston,
Mille,
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Somerville (Brant)
Somerville (Bruce),
Spriuger,
Sutherland (Oxford),
Trow,

Watson,
Weldon,
Wilson.-51.

Foster, McNeill,
Grandbois, Massue,
Hesson, Montpàlisir,
Hickey, O'Brien,
Hilliard, Orton,
Hurteau, Paint,
Jr.mieson, Patterson (ssex),
Jenkins, Prit a
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Dawson, McMilan (Vaudrenil), Vaiasse,
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Perguson(Leeds&Gren)XcGreevy, Woodworth.-71.
Fortin, McLelan,

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire que l'on
espère que Son Excellence prorogera le parlement à cinq
heures aujourd'hui. Quand la Chambre ajournera, je propo-
serai que l'ajournement dure jusqu'à onze heures ce matin.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité).

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a certains items
que je de me propose pas de discuter maintenant; mais je
dois réserver le droit de les discuter lors du concours si
quelqu'un désire le faire. Cela est bien compris.

M. MoLELAN: Oui.
Législation, divers...,,.......... ...................... $3,676 78

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur la motion de qui
est faite cette augmentation de salaire aux employés de la
bibliothèque ?

Sir RECTOR LANGEVIN : Du comité mixte.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Car plusieurs de ces

augmentations semblent dépasser considérablement ce qu'on
payait auparavant. Autrefois nous achetions 300 exem-

laires de ce Domin(on Annual Register, et je crois que c'est
bien suffisant. Vous paraissez en ajouter 100 sans rime ni

raison.
IL CAMERON (Middlesex): Je crois qu'un seul exem-

plaire de cet ouvrage serait encore de trop. Il est écrit par
un homme déjà à l'emploi du gouvernement, et je ne pense
pas que nous devions lui payer autant d'argent pour un pa-
reil travail.

M. AUGER : Voici un item pour 150 exemplaires de la
procédure parlementaire de M. Faucher de St. Maurice.

n'est-ce que le ministre connaît de ce livre?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un livre sur la procé-

dure et le gouvernement parlementaire, ouvrage de consul-
tation très utile.

M. AUGER: J'en ai un exemplaire ici; il ne contient
que la rapport des décisions de l'Orateur de l'Assemblée
législative de Québec. Il est imprimé en deux langues, dont
l'une est supposée être la traduction de l'autre. Dans quel.
ques endroits, l'anglais diffère totalement du français; et
lorsqu'en anglais la décision de l'Orateur est contraire à la
motion, la traduction française la rend favorable à la mo-
tion. Il y a plusieurs exemples de la chose. Dans un en-
droit, la décision est rendue par M. Chapleau, à Québec. Je
ne sache pas que M. Qhapleau ait jamais été Orateur de
l'Assemblée législative de Québec.

M. LANGELIER: Il parlait beaucoup, mais il n'était pas
Orateur.

M. AUGER: A la page 305 l'édition française dit: "L'o-
rateur décide que 1 amendement est dans l'ordre"; dans
l'anglais on lit: " L'Orateur décide que l'amendement n'est
pas dans l'ordre." Dans quelques cas il parle du président
on français en l'appelant Orateur, et en anglais Charman,
pendant que dans dans d'autres le Chaifman devient "M. le
Président." Dans un endroit il parle de l'Orateur risig, en
français il dit : "l 'Orateur se lève" et en anglais "l'Orateur
a soulevé." Je ne sais pas ce qu'il a " soulev." il doit
avoir soulevé quelque chose,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : ILa soulevé 8'50.
M. AUGER: Puis à la page 505, la décision en frariçais

est juste le contraire de celle donnée en anglais. Le fran-
çais dit "l'FOrateur décide contre l'objection," et en anglais
" l'Orateur maintient l'objection." Et l'on nous demande
de payer $5 le volume pour ce travail si utile. Même s'il
était bien traduit, de quel usage serait-il ici comme livre de
consultation? Est-ce que notre Orateur l'accepterait comme
autorité ? Je ne pense pas, M. le Président, que vous l'accep-
teriez comme autorité; vous iriez chercher vos autorités
plus haut que dans l'Assemblée de la province de Québec.
Le livre est rempli de citations des procédures de la
Chambre d'assemblée de Québec, traduite quelque fois de
l'anglais et quelque fois du français. Je n'ai fait qu'exami-
ner quelques pages du livre; mais si un cultivateur igno-
rant comme moi y trouve autant de fautes, je pense que le
ministre en trouverait beaucoup plus.

M. BLAKE : Que va-t-on faire de 120 exemplaires de ce
livre étonnant ? Ne vaudrait-il pas mieux le brûler, après ce
que nous venons d'entendre ? Car ce serait une disgrace
de l'avoir dans notre bibliothèque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est absurde que le
livre ne s'occupe que des décisions rendues dans une seule
législature provinciale.

M. DESJARDINS: Les décisions de l'Assemblée de
Québec doivent naturellement être peu conformes aux déci-
sions de ce parlement-ci. Je n'ai pas vu le livre, mais les
deux parlements sont censés suivre les mêmes règles de
procédures, et alors les décisions rendues par l'Orateur de
Québec doivent être aussi bonnes que celes rendues ici,
attendu qu'il est censé s'appuyer sur la même autorité. Il
va de soi que ai la traduction est telle q'on le dit, elle
devrait être corrigée dans une autre édition.

M. BLAKE: Mon honorable ami remarquera que si lui,
dans sa propre langue, on quelques autres députés moins
familiers que lui avec cette langue, cite en français une
décision de l'Orateur en faveur d'une objection, et que moi,qui lit le texte anglais, je trouve que la décision est con-
traire à l'objection, je crois qu'alors le livre pourrait créer
plus de confusion qu'il n'en pourrait faire disparaître.

M. DESJARDINS: Ce serait à l'Orateur à décider en
dernier ressort.

M. BLAKE: Je crois que la vraie conclusion à tirer de
tout ceci, c'est que M. Faucher de Saint-Maurice est un con.
servateur éminent, partisan des ministres, et que c'est un
petit tripotage pour lui payer $150.

M. LISTER: La Chambre n'a jamais demandé ce livre
et nous n'en avons pas besoin.

M. BLAKE: Voici une autre traduction à la page 430:
"L'Orateur déclare que le sous-amendement est dans
l'ordre," et l'anglais dit "l'Orateur décide qu'il n'est pas
dans l'ordre." Voici donc une décision qui convient à tout
le monde. Si un député désire trouver qu'une motion par-
ticulière est dans l'ordre, tout ce qu'il a à faire c'est de *re
la page de gauche; et s'il veut qu'elle soit contraire au
règlement, il lit la page de droite, et il a ce qu'il lui
faut. C'est un ouvrage admirable.

M. MITCHELL: Je pense que dans les circonstances le
ministre ferait bien de retirer le crédit, ou de le laisser en
suspens jusqu'à demain.

M. McLELAN: Que le crédit reste en suspens.
M. BLAKE: Je demande encore ce que nous allons faire

des exemplaires. Si l'on insiste sur le crédit je proposerai
que ce soit à la condition qu'on les brûle.

M. DESJARDINS: Il peut y avoir quelques erreurs de
traduction, mais c'est réelement un livre de valeur-et les
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ministres qui ont inscrit ce crédit devraient le savoir. Il
pourrait être utile aux membres français de cette Chambre.

Ordonné que le crédit reste en suspens.
Expositition coloniale et indienne de Londres........ $50,000

M. PATERSON (Brant): Les journaux ont dit que
malheureusement pour notre pays, une forte quantité de
nos produits envoyés à l'exposition ne sont pas arrivés à
temps pour l'ouverture. J'espère que ces rapports ne sont
pas exacts. Lorsque la Chambre à la dernière session a
voté le crédit, c'était avec l'intention que l'exposition fît
honneur au Canada. Il est pitoyable que, grceo à la négli.
gence ou à la mauvaise administration du département
canadien, notre exposition n'ait pas été complétée pour
l'ouverture. J'espère que le ministre est en état de dissiper
les doutes à ce sujet.

M. CARLING: Je puis assurer l'honorable député qu'il
n'y a pas ou de négligence dans le département. Une très
grande quantité de produits a été expédiée: une certaine
proportion a été retardée sur le chemin de fer, ce que le
gouvernement ni le département ne pouvait empêcher. La
dernière expédition est partie d'lalifax le 4 mai-pour
arriver à Londres vers le 16. On a d'abord annoncé que
l'exposition s'ouvrirait le 15 mai, et ensuite la date fut
fixée au 4. L'exposition a été ouverte plus tôt qu'on ne se
proposait d'abord. Nous sommes informés que l'exhibition
de nos produits est très bonne et que tout est maintenant
en place.

M. PATERSON (Brant): Deux semaines en retard. Le
ministre sait-il quelle proportion de tous les produits expo-
sés a été retardée ?

M. CALING: Moins d'un tiers.
M. PATERSON (Brant): Etait.ce dans la plupart des

branches?
M. CARLING: Oui.
M. PATERSON (Brant): Alors c'était incomplet pour

toutes nos branches d'industrie, ou du moins pour un grand
nombre.

M. CARLING : Il y en a une forte quantité qu'on n'a
pu transporter à bord du navire. De lourdes machines ont
dû être mises sur le pont. L'honorable député verra que
toutes les marchandises ont été livrées d'une façon satis-
faisante et que tout est maintenant en place.

M. PATERSON (Brant): Je suis heureux do voir qu'on
a remédié au mal; mais tout le monde regrette profondé-
ment qu'après avoir dépensé des dizaines de milliers de
dollars notre exposition ait subi de tels contretemps. Je dis
cela sans vouloir accuser le ministre. S'il y a ou négligence
ou retard, cela mérite censure. Mais laissant cela de côté,
il est profondément à regretter que la chose soit arrivée.

M. CARLING: L'exposition s'est ouverte le 4 mai et
continuera jusqu'au ô novembre. La quantité de produits
envoyée à cette exposition est quatre fois plus grande que
celle envoyée à n'importe quelle exposition précédente. Si
l'on considère que plus de 3,000 tonnes de produits de toutes
sortes et de toutes les parties du pays ont été expédiées, nous
ne devons pas être blâmés si tout s'est trouvé en place deux
semaines après louverture.

M. PATERSON (Brant): Mon opinion est tout à fait
différente. L'argent a été voté il y a un an. Nous avons
exposé à Anvers, et l'on nous a dit que bien que cette expo-
sition nous lit honneur, ce n'était rien comparé à ce que nous
ferions à l'exposition coloniale. On avait l'intention que le
Canada figurât au premier rang à cette exposition. L'argent
a été libéralement voté. Des commissaires furent nommés
dans tout le pays, et le Canada aurait dû faire un complet
étalage à l'ouverture. Je répète que cela est profondément
à regretter. Je ne veux censurer personne, et cependantje

. DEBJJIARDINB

pense que quelqu'un mérite censure. Nous avions pleine-
ment le temps ; et la seule excuse fournie par le ministre,
c'est que l'exposition a été officiellement ouverte 10 ou 11
jours plus tôt que la date annoncée. Mais est-ce que le
gouvernement n'a pas appris ce changement à temps pour
faire un effort supr&me ?

M. CARLING: Le département a pris toutes les précau-
tions. .Dans l'expédition de grandes quantités de produits
par chemin de fer en hiver, alors que les encombrements de
neige se produisent et que les navires ne peuvent prendre
une aussi grande quantité de produits qu'on le voudrait, les
retards ne peuvent être évités. Je répète que le départe-
ment a pris toutes les précautions, et il a donné instruction
à tous les expéditeurs de livrer promptement les produits.

M. WATSON; Je vois par les journaux que le capitaine
Clark se rend à l'Exposition pour représenter le Manitoba
en vertu d'un arrangement entre le Manitoba et lo Dominion.
Quel est l'arrangement ?

M. CARLING : Le gouvernement du Manitoba a forte-
ment recommandé le capitaine Clark pour cette mission, Il
a été envoyé par le gouvernement fédéral.

M. WELDON: Est-ce que le gouvernement local a été
consulté ?

M. CARLING: Non, je ne le crois pas.
M. WELDON: Je vois que M, Paine, un des rédacteurs

du Sun de Saint-Jean, a été envoyé comme commissaire
du Nouveau-Brunswick. Quel traitement regoit-il ?

M. CARLING: Cinq dollars par jour, ce qui couvre
toutes les dépenses.

Pensions.,,.................. ............... ........ .... 10,500 00

M. INNES: J'aimerais à savoir ce qu'on a fait à l'inten-
tion de ceux, par exemple,.qui ont pris du âervice comme
volontaires dans la police à cheval et qui ont été tués au Lao
au Canard. Je sais que deux on trois mémoires sont entre
les mains du gouvernement à ce sujet. Je connais un de
ces cas, vu que la famille du jeune homme dont je parle
demeure dans mon comté. C'est le cas de ]Robert Middleton,
qui a été tué au Lac au Canard. Bien que les arrêtés du con-
soil de l'an dernier ne s'appliquent pas à ces cas, je vois que
le gouverneur en conseil peut s'en occuper d'une manière
spéciale. Ce jeune homme était, dans une forte mesure,
l'appui de sa famille. Son père et sa mère sont en vie, mais
son père est très infirme. Je crois que tout ce que le gou-
vernement pourra faire pour alléger ce malheur sera
approuvé par la Chambre et le pays.

Sir ADOLPHE CARON : Le gouvernement a décidé de
traiter ces hommes comme les miliciens. Le cas dont parle
et dont a déjà parlé l'honorable député a été référé à un
autre département. C'est un des cas qui seront traités con-
formément à la décision du gouverneur on conseil au moyen
d'un arrêté du conseil.

Milice . ........-.................. $22,542 00

M. CAMERON (Middlesex) : Le ministre va-t-il expliquer
ce crédit au sujet du drainage de la citadelle à Québec ?

Sir ADOLPHE CARON : Ce travail était impérieusement
demandé par la ville de Québec, vu que le drainage actuel
était considéré comme dangereux pour la ville. Lies auto-
rités civiques ont fait plusieurs représentations, et nous
avons rendu un arrêté du conseil par lequel.j'aireçu pouvoir
de faire faire les travaux immédiatement. Ils ont ét adju-
gés par contrat et on les exécute.

M. MULOCK : Q'uelle partie de la citadelle a été drainée ?
C'est une forte somme-616,000.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député; qui est allé
à Québec, sait combien il est di&cileý et. dispendieux de
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drainer la citadelle, vu la topographie. Il faut un long Pileurs entrepreneurs. quant à M. Power, il se peut
tuyàu à mettre en communication avec régout principal de quIl soit arrimeur, nais il a déjà rempli plusieurs contrats
la ville, et il faut faire beaucoup d'excavation dans le roc. à québec, et le faitd'tre arrimeur ne doit pas empêcher
Le drainage a été commenté l'hiver dernier, temps considéré un homme de se redre utile dans d'autres choses. Pour
comme le plus favorable. Je crois cependant qu'il ne peut ce qui concerne M. Power, il a exécuté son contrat avec
y aoir deux opinions sur ce point. On a commencé immé- beaucoup de succès.
diatement après que ces rapports eurent été faits au dépar- . LANGELIER -J ne fallait pas plus de temps pour
tement par les autorités municipales, vers décembre ou annoncer dans les journaux quO pour envoyer dos lettres à
janvier. ceux qui ont en lei contrats. Le gnuvernement aurait dû

M. LANGELIER : Je ne reproche pas au gouvernement écrire aux entrepreneurs qui sont dans labitude de faire
cet ouvrage, car je crois qu'il est nécessaire. J'étais membre ces sortes de travaux, et mon à ceux qui ne le sont pas. Oh
de la commission de salubrité quand on a appelé notre a envoyé trois tripoteurs. L'un est arrimeur, qui, à nia
attention sur l'état abominable de la citadelle, qui mettait connaissance, n'a jamais exécuté de travaux semblables au-
en danger, non seulement la vie des soldats, mais engendrait paravant; n outre est charretier. Personne ne songerait
la diphthérie et d'autres rialadies dans cette partie de la à faire faire de lexcavation dans le roc par un homme accouý
ville, habitée pa' des gens On moyens et l'un des endroits tunt à charger des navires. Nous adresserions-nous à ut
les plus salúbres de la ville. Nous avons découvert qu'un charretier, quand il n'y a pas le temps d'annoncer, au lien dé
des tuyaux de la citadelle traversait le sol et s'y perdait en nou adresser à un entrepreneur? lo ne suis aucunement sur-
cet endroit. Au lieu de demander des soumissions par la pris de voir que les travaux coûtent si cher. 'honorablo
voie des journaux, ce qui aurait pu se faire en quelques jours, monsieur nous a dit que les journaliers de Québec-Bat
le gouvernement a adjugé les contrats à quelques-uns de ses avaient été employés sur ces travaux; mais je pui lui dire
amis qui n'avaient pas l'expérience de ces travaux. Chacun qu'il y a ou presqu'une émeute à ce sujet. Environ 1Ù6
d'eux a ou une petite partie de l'entreprise à exécuter, et journaliers s'étaient assemblés près des travaux, et se
les prix payés ont été juste le double de ce que la ville de plaignaient de l'outrage dont ils étaient les victimes. Use
Québec avait donné pour des travaux absolument semblables plaignaient de ce que ces travaux étaient éxécutés par dos
et mêmes plus difficiles. Ces travaux se font à pas plus de hommeu choisie dans le comté de lhonorable nistre, hors
200 ou 300 pieds de ma maison, et pas plus de la moitié dcs de la cité> tandis que les ouvriers de la cité étaient laissés
excavations se fait dans lo roc. La ville de Québec a payé sans emploi. Je leur ai demandé'pourquoi ils n'étaient*ras
s1 du pied pour des travaux beaucoup plus difficiles que employés, et ils m'ont répondu que pour être employé, il
ceux que le gouvernement fait faire pour $ 1.75 ou $2 du fallait avoir del certificats de M. Bossé, ou de McGreevy, ou
pied. Le prétexte donné pour commencer les travaux, de quelqu'autre; mais pas un de COS ouvriers me fut envoyé
c'est qu'il lulait donner de l'ouvrage aux classes laborieuses, pour avoir un ceitificat, bien que je fusse le maire de la cité.
mais l'ouvrage n'a été que pour les travailleurs conserva- M. BLARR: Aon h e tr déraisonnable
teurs ; on en a refusé à un grand nombre d'autres& LaIl,.Mnh orbe -tèitours;~~~~~~~~~~~~~ ono eué4u rn~nmr 'urs aiina p as tenu compte de la circonstance que le gouverne-
première pattie des travaux a été adjugée à un arrimeur du ment était occupé à deux opérations de dràiage, l'une dans
nonm de Power ; je le connais très bien& Quelque temps il la citadelle et p'utre dans le trésor public.
troubla une assemblée des libéraux de Québec. Il n a M.I&TORETýL: Je suis heureux que laprésente expli.
pas un seul homme chargé des travaux qui comprenne la
besogne. .e connais tous ces entrepreneurs, et ils n'auraient
jamais accepté les contrats s'ils n'eussent été adjugés à des ai que ces travaux avaient été donnés pour calmer l'agi.
prix extravagants. tation Biellisto, et je suis heureux quil n7en soit pas ainsi:

SirADLPH CRON Qan à e ui stden'avoir Dépnse imprérues-D6partement de la milice... $8,2SI-20
r ADOLPBE CAON: Quant ce qui est de L'aide-adjudant général

pas demandé de soumissions pour les travaux, - l'architecte est le colonel Denison, de Toronto, et le major de brigade
de la ville de Québec a écrit pour dire qu'il fallait commen- est le colonel Milsom. Ces deux officiers sont dans le ser
cer les travaux immédiatement et sans délai. J'ai envoyé v
mon secrétaire pour hter les choses autant que possible, et ie ongte p, et r eurs deoIs dnt
l'on a demandé des soumissions à un certain nombre d'en- éaien ral pour le e ponq enx-eêet n l ont
treprenours. L'hotorable député dit que les travailleurs
conservateurs seuls ont été employés. Si c'était le cas, je attendre aucune gratification en se retirant du service;
n'auràis fait que suivre l'exemple des libéraux lorsqu'ils m o de s grnds seres 2 ue n aosdén
étaient au pouvoir. Nous nous rappelons tous que pour les généra, et 02,400 au de
travaux des fortifications, il fallait que -chaque homme out
un certificat afin d'avoir de l'emploi des entrepreneurs M. MULOCK: Je ne m!oppose pas à cet article. Je
libéraux. Mais je nie que ce système ait été suivi dàns ce trouve, au contraire, qu'il nest pas suffisaut. Le colonof
casýci. L'honorable députe, qui doit connaître la population Milsom était un offiier di l'armée régulière anglaise, qui a
de Québec, doit avoir oublié que quelques-uns des hommes été engagé par la province de la Nouvelle-Ocosse, à quitter
employés étaient des partisans actifs de l'honorable député le service dans cette armée pour servir dans la nôtrû. Il est
de Québoc-Est (M. Laurier); naturellement on ne pouvait maintenant âgé de soixante-cinq ans. Il n'a pas un soi
employer tout lé monde. L'honorable dêputé aurait dit d'épargne. Il & une famille à soutenir, et la gratification
que lese o veut lui faire, réalisera justement un shilling par
pyés pala ville. Il sait qu'il est impossible de dire le justecet
prix d'aprahomme tombt dans l'indigence, et ft obligé vivre d la
mont été faits, les excavations étaient des plus difciles quim,
avaient été entrrisesà Québc. nnaissant Qubeo se réfugier dans la maison des pauvres. n aucu
comme je le connais,je ne puiscomprendre comment les exca-uquecsi
vations ont pli se faire ailleurs que dans le roc, depuis pour gagner sa vie. Qle doit-i devenir e présumE quil
commencement dans la Grande Allée jusqu'à la citadelle, et est trop tard pour améliorer cette malheureuse situation;
lhonoarble député siit q'à la citadélle il n'y a que du roc. ais j'espère que lors de la prochaine session la questi
Des soumissions ont été demandées, et dans cbaqe cas la reviendra devant la Chambre.
plus basse a été acceptéen I noué était imposible d'annon- M. BLAKEz Je regrette de ne pouvoir partager l'avis
cer dans les jounaux; mais nous avoue fail soumissionner de mon honrabler ami de YorkNord (M.. loek) C t
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officier a été nommé à certaines conditions. Il connaissait
ces conditions et il les a acceptées. A la fin de cinq années,
il ne devait avoir aucune réciamation. Mais bien qu'il n'aie
aucune réclamation, le ministre propose, maintenant de lui
accorder une gratification de $2,400. Il me semble que ce
traitement est très généreux.

Sir RICRARD CARTWRIGHT: Cet officier a-t-il été
nommé pour servir pendant cinq ans, comme le dit mon
honorable ami?

Sir ADOLPRE CARON: Je croyais pouvoir faire une
distinction dans le présent cas, parce que le colonel Milsom
est entré dans le service avant que fut passé l'arrêté du
conseil en vertu duquel les officiers de cette classe sont
nommés pour cinq ans seulement, et il croyait, probablement,
que sa position était permanente quand il est entré dans le
service. En outre j'ai considéré les services qu'il a rendus
et la longue durée do ces services.

M, MULOCK: Combien d'années a-t-il passées dans le
service P

Sir ADOLPHE CARON: Qaelques trente ans, je crois.
M. BLAKE: A-t-il été payé tout le temps ?
Sir ADOLPHE CARON : Oui.
M. VAIL . Il a été employé par le gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse pendant un temps considérable, et c'était
un officier compétent; mais ce fut un malheur pour lui
d'être transféré à Toronto, Tout le monde sait qu'il est
impossible de supporter une famille un tant soit peu nom-
breuse avec une faible pitance comme celle-ci. Je regrette
de constater que sa position soit critique, et j'aurais aimé
que le ministre lit quelque chose de plus pour lui. Peut-
être voudra-t-il plus tard considérer ce cas.

IL MITCHELL : Je m'oppose au système d'accorder des
gratifications de cette nature à ces officiers, S'l y a une

oli qui accorde des pensions ou des gratifications à ces
officiers, qu'ils les reçoivent; mais s'il n'y en a pas, ces
sommes d'argent ne devraient pas être placées dans les
estimations sous cette forme ; une loi devrait être adoptée
par le parlement à cet effet. Il ya des milliers de personnes
ainsi employées par le gouv.ernement et par des particuliers,
qui ont servi pendant un grand nombre d'années, et n'ont
pour vivre que les épargnes qu'ils ont faites, et la même loi
devrait être appliquée à tout le département de la milice..

M CA.MERON (Middlesex): Le ministre se propose-t-il
de confier la charge des districts militaires aux comman-
dants des écoles militaires, qui se trouvent dans ces districts ?

Sir ADOLPRB CARON : Je le fais autant que possible,
épargnant ainsi les salaires de l'adjudant général et du major
de biigade.

M. CAMERON (Middlesex): Une difficulté s'est élevée
récemment entre le commandant, à Toronto, et l'un des,
corps de volontaires. Les officiers qui sont permanomment
employés, et ceux qui appartiennent plus particulièrement
à la catégorie des volontaires, ne s'assimilent généralement
pas ensemble, et je crains que d'autres difficultés s'élèvent
si cette politique est appliquée. L'épargne réalisée -par ce
changement n'est pas considérable, si l'on considère les
émoluments additionnels que recevra le commandant.

Chemin de fer du Pacifique-Colornbie-Britan-
nique..,................. .......................... . S200,OOO 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme doit-elle
s'appliquer à l'entreprise d'Onderdonk ?

M. McLELA.N : Au matériel roulant, cédé au gouverne-
ment, conformément au contrat. Le gouvernement devait
prendre possession du matériel roulant qui se trouvait
entre les mains de l'entrepreneur, à l'achèvement de l'en-
trep;isei mais il n'y a pas ou encore de règlement.

li BLAKu

M. BLAKE: Quel est le montant de la demande de M.
Onderdonk ?.

X McLELAN: On m'a dit qu'il n'avait-pas présenté son
compte, et il n'y a pas de rêglement final. Le présent crédit
est destiné au matériel roulant, aux locomotives, etc. On
me dit qu'il n'a adressé aucune réclamation.

M. MITCHELL: Les comptes ont-ils été règlés?
M. McLELAN: Non, les comptes ne sont pas réglés. J'ai

demandé s'il avait adressé une réclamation, et l'on m'a
répondu qu'il ne l'avait pas fait. Il y a vingt-neuf locomo-
tions et un grand nombre de chars. Ce matériel a été estimé
par le surintendant mécanicien de deux chemins de fer, et
par l'ingénieur qui à Idirigé la construction. Les locomo-
tives sont évaluées à $3,000 jusqu'à $9,450. Colle de $3,000
est mise de côté comme étant impropre au service, vu que,
par les termes du contrat, le matériel roulant propre au
service, doit êtro seul compté.

M. MULOCK : Ces locomotives ont été employées à la
construction du chemin.

M. MoLELAN: Oui.
. MITCHELL: Qu'a-t-on fait de ces locomotives?

M. MaL ßLAN: Le gouvernement les a encore en sa pos-
session.

M. BLAKE: La somme de $9,450, comme valeur pré-
sente, me paraît très élevée pour une locomotive de seconde
classe dont on s'est servi pendant plusieurs années. Je crois
que nous pouvons avoir une locomotive neuve pour 87,000.

M. POSTER: Il faut beaucoup d'argent pour les trans-
porter là.

M. BLAKE: Ainsi, nous devons payer aussi pour les
avoir transportées là, bien que l'entrepreneur les ait obte-
nues pour exécuter sa propre entreprise. Sont.elles main-
tenant en possession du gouvernement ?

M. MOLELAN: Oui.
. BL AKE: Le gouvernement exploite-t-il maintenant

le chemin ?
M. MoLEL AN: Non.
M. MITCHELL: Si nous avions ici ces locomotives pour

les employer sur un chemin, elles seraient d'une plus grande
valeur.

M. BLAKE: Alors, le chemin n'est pas exploité ?
M. McLEL&A.N: Il y a avec M, Onderdonk un arrange.

ment pour le transport des malles, et je crois qu'il trans.
porte aussi les passagers et le fret qui se présentent. Une
certaine partie du chemin est maintenant exploitée.

M, BLAKE: Avec ce matériel roulant ?
L McLEL AN: Je ne puis dire cela.
M. BLARE: Ce chemin est-il maintenant exploité pour

le compte du gouvernement, en vertu d'un arrangement
avec M. Onderdonk ?

M. MoLELAN: Par cet arrangement il transporte les
malles ainsi que le fret et les passagers.

M. BLAKE: La question de savoir si le chemia a été
construit conformément au contrat est une question, et celle
de savoir combien l'entrepreneur doit recevoir est une autre
question. Ces deux points ont-ils été réglés?

M. McLELAN: Lo rapport de l'ingénieur en chef con-
state que les travaux sont tels que le veut le contrat.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il accepté ce rapport
de 'ingénieur en chef et décidé d'accepter l'ouvrage ?

M. McLELAN: Non; les travaux ne sont pas encore
acceptés officiellement.
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M. BLAKE: A moins que le rapport de l'ingénieur en

chef soit rejeté, on peut considérer l'entreprise comme exé-
cutee conformément au contrat. Le bruit court que M.
Onderdonk a préienté un compte élevé pour travaux sup-
plémentaires.

X, MvLELAN: Le chemin n'a pas encore été livré à la
compagnie du Pacifique. Je ne vois pas de différence entre
le département des chemins de fer et la compagnie du che.
min defer Canadia du Pacifique. Je suppose fiue le voyage
de M. Onderdouk, ici, se rapporte à l'affaire du matériel
roulant. Le rapport de l'estimateur est daté du mois de
mars.

L. BL&KE : A-+on demandé à la compagnie du che.
min de fer du Paoifique d'accepter le chemin.

M. McL ELAN : Je ne puis le dire.
M. BL&AKE: La compagnie du Pacifique canadien a-t-

elle fait au gouvernement un rapport sur l'état du chemin,
et sur ce qu'elle a le droit de recevoir en vertu du contrat ?

M. MoLELIAN: Le gouvernement n'a pas reçu un tel
rapport; mais il peut avoir été adressé au département des
chemine de fer.
M. BLAKE: Qu'est-ce qui retarde le règlement avec M.

Onderdonk ?
M. McLEL AN: Je ne -puis dire qu'il y a quelque chose

qui retarde ce règlement.
M. BLAKE: L'ingénieur du gouvernement a-t-il fait

une estimation finale de ce qui est due à M. Onderdonk ?
M. McLELAN: le n'ai pas entendu parler d'une esti-

mation finale.
M. MULOOK: Quel est le prix des chars.?
M. McLELAN i De $600 à $700.
M. MULOOK: Quelle espèce ?
M. McLELAN: Des chars plat, de première et de

seconde classe. Il y a 64 chars de première classe, 38 de
deuxième, 55 de troisième, 240 de quatrième classe. Les
prix sont de $'10, de $725, de 8120, de $700, de $600, de $695.

M. BLA.KE: Sont-ces des chars plats de seconde main ?
hi. McLEL &N: Ce sont des chars tels quils sont décrits

sur le mémnoire.
M. MITCHELL: Nous pouvons obtenir des entrepreneurs

des chars neufs de cette espèce pour 8400, ou 8500.
M. MULOCK t lUa char neuf plat peut être obtenu pour

muoins de $300.
M. BLAKE : Cette estimation estelle celle de l'ingénieur

el] chef?
M. McLELAN: C'est celle de l'estimateur. L'ingénieur

en chef a fait une déduction de $3,325.
M. BLAKE: Cette estimation me para2t très extraordi-

naire pour des chars plats de seconde main.
M. McLEA .- Nous avons un état signé par IL. J.

Raney, W. T. Reid et P. Clark, estimateurs.
canal de carilon........................... 24,o0

M. CASEY: Cet article est un exemple de la folie qu'il
y a de discuter les estimations à cette heure du matin. Il
y a en, évidemment, des scandales au sujet du canal de Ca-
rillon; le gouvernement acommnnis des actes de mal-adminis-
tration, qui devraient être discutés. Je n'entreprendrai pas
de les discuter à cette heure du matin; mais j'enregistre
simplement mon protôt et je me réserve le droit d'ajouter
queques mots lors du concours.

Pénitencier de Kingston ......................... $1,0
Sir HECTOR LANGEVIN: Sur cette somme, 03,000 sont

destinées à l'ameublement du logement du préfet, et la ba-

lance est pour ouvrages de plomberie, appareils à gaz et au-
tres menues dépenses.

M. BLCAKE: Fournissons-nous aupréfet son ameublement
de maison ?

Sir H EOTOR LANGE VIN Oui, et c'est ce que nous fai-
sons dans tous les pénitenciers.

M. BL AKE: Le préfet actuel est-il celui qui a été nommé
récemment ? Je ne me souviens pas. que l'on ait fourni A
l'ancien préfet son ameublement.

Sir RECTOI L&NGVIN .Uancien préfet avait fourni
son propre ameublement, et il l'a emporté avec lui, en se re-
tirant.

M. BLAKE : Exactement. C'est donc une nouvelle dé-
pense. Quel sera le coût de la pose des appareils à gaz
dans la bâtisse principale.

Sir KECTO R LANGEVIN: . Je ne puis le dire.
M. BLêAKE .Ceci est contraire au soin particulier aveo le-

quel les estimations de l'honorable monsieur sont ordinaire-
ment préparées.

Sir RECTOR LANGEVIN : Il y a un certain nombre de
,menus articles que je pourrais lire à l'honorable monsieur;
mais il ne saurait s'attendre à ce que je puisse maintenant
reunir les différents montants relatifs au gaz et les lui pré-
senter.

Tra-vanpubies imputables sur le revenu-Edi-
fices publies d'0tario.................... ... $29,91.7

M. CASEY: Je vois un crédit de $2,225 pour le bureau
de poste, la douane, etc., de Saint-Thomas. Je croyais que
ces édifices avaient été terminés l'année dernière.

Sir RECTOR LANGEVIN : C'est une légère balance qui
reste à payer pour les travaux faits l'année dernière et pour
lesquels nous n'avions. pas d'argent. Dans les estimations
supplémentaires de 1886.87, il y a une autre .somme de
$2,400 pour parfaire le montant à payer.

dice publie- anitoba........ ..................... $30,975.50
M. CASEY Quel sera le coût total du bureau de poste

de Winnipeg?
Sir RECrOR LANGEVI*f: $ 05,300.

Edigces publice-Terrtoires du Nord-Ouest........... $43,30
Sir RECTOR LANGEVIN : Le coût total de la prison

et de l'asile dos aliénés de Régina, pour lesquels on demande
$1,500, sera de $52,000. Les casernes et les écuries addi-
tionnels de la police à cheval coûteront en tout $125,000.

M. BLAKE : Est-ce que tout cela se trouve à Régina ?
Sir RECTOR LANGEVIN : Oui.

04parations, meubles, cbaufage..,...,...............4
Bir RECTOR LANG&VfN: Le crédit de $6,500 est pour

réparer les dommages causés par le feu le 22 février der-
nier. C'est l'intention du gouvernement de donner $200
sur ce crédit, à la société de secours mutuel des pompiers,
en récompense des services que ces derniers ont rendus en
cette circonstance.

Chemins et ponta-cité d'Ottawa................ $19,114.5O
Sir RECTOR L ANGEVIN: Ce cré:it est destiné à gar-

der ces ponts en ordre, et à embellir le pare do la côte du
major. La rue qui passe vis-à.vis des édifices est mainte-
nant sous notre surveillance, ainsi que.les trottoirs, que nous
devrons réparer. Puis, il faut 32,000 pour l'entretien des
fleurs et des arbres du parc et pour l'arroser.

Département des afaires des sauvages, Mani-
toba et territoire du Nord-Ouest................$399,617

Sir RIORARD CARTWRIGT: J'ai compris que le prc-
mier ministre désirait donner des explications au sujet de
ce erédit.
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M. MoLELAN: Il le fera peut-être lors du concours.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Hum ! Il serait regret-

table qu'il ne le ftt pas, car on a dit au sénat qu'il désirait
beaucoup le faire.

M. McLELAN: C'est vrai.
Sir RICAARD CARTWRIGHT: Ilum 1
Sir HECTOR LANGEVIN: Malheureusement l'état de

sa santé ne lui permet pas d'être ici à une heure aussi
avancée de la nuit.

M. CASEY: Nous ne devrions pas non plus être ici à
une heure aussi avancée.

Police à cheval du Nord-Ouest.............. $154,541

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le lieutenant-colonel
Ihvine abandonne-t-il la milice?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, et le colonel Lawrence
Herchmer a été nommé pour le remplacer.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir IIECTOR LANGEVIN: Je propose:

Que lorsque la Ohambre s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à Il
a.m., aujourd'hui.

La motion est adoptée.
Sir EIECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 4.48

a.m. (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MzncnEDI, 2 juin 1886.

L'OnaTua ouvre la séance à onze heures.

praiRES:

CONSTRUCTION DE DIGUES SUR LA CRIQUE
VASEUSE.

M. BLAKE (pour Sir REARD CARTWeIarT): La cons-
truction des digues sur la crique Vaseuse (Mud Creek), à
la décharge du lac Vaseux (Mud Lake), dans le township
de Bedford, a-t-elle été faite par autorité ou à la connais-
sance du gouvernement ou d'aucan de ses employés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: On me dit que non.

AFFA RES DE LA CHAUMBRZ.

M. BLAKE : Avant que l'ordre du jour ne soit appelé, je
désire dire quelques mots au sujet de l'état des affaires
publiques. La Chambre se rappellera qu'au commencement
de la séance, hier, le premier ministre, en réponse à une
interpellation faite par unp dapt de la droite, a dit qu'il
esperait que la besogne de la chambre se trminerait aujour-
d'hui et que la prorogation aurait lieu vendredi. Plus tard,
dans l'après-midi ou dans la soirée, j'ai appris que Son
Rxcellence avait ou la bonté de dire qu'il viendrait a toute
heure, ce soir, quand bien même il serait tard, dans le but
de proroger le parlement, dans le cas o.ù les affaires de la
Chambre seraient terminées. J'ai cru qu'il sorait avan-
tageus aux honorables deputés, après une session aussi
longu 'et auss laborieuse, si l'on pouvait arrivr e rsul-
d'arriver à ce résultat si nous n'avions pas ou une longue
séance hier et si nous n'avions pas au moins une seance
ordinaire aujourd'hui. En conséquence, j'ai déclaré, par

Sir riOaan CAaTwaau

votre intermédiaire, M. l'Orateur, que si la séance d'hier
durait longtemps et que nous nous réunissions à onze heures
aujourd'hui, nous aurions ainsi quatre heures de plus que si
nous nous réunissions à l'heure ordinaire et que nous pour-
rions faire la besogne d'un jour complet pour ariver au
résultat désiré. On n'a fait aucune communication au sujet
de l'heure à laquelle on se proposait de -demander à Son
Excellence de proroger, et j'ai été pris par surprise lorsque
l'on m'a dit que l'heure fixée était cinq heures et demie.
Cependant, j'ai cru qu'il était raisonnable de tàcher d'arriver
à ce résultat, en tant que cela puisse être compatible avec
une discussion convenable des estimations, et je suis encore
disposé à faire ma part pour arriver à ce résultat en exerçant,
comme je l'ai fait privément et comme je le fais maintenant
publiquement, l'influence dont je puis disposer auprès des
honorables députés pour restreindre la discussion dans des
bornes compatibles avec le devoir public. Mais je désire
dire que je ne savais pas du tout, avant la déclaration qui a
été faite ici, que l'on eitl'intentionde proroger lesChambres
à cinq heures et demie. Je ferai cependant tout en mon
pouvoir pour arriver à ce résultat, mais ce, n'était pas ce
que je voulais quand l'arrangement a été pris.

Je croyais que nous pourrions, en nous réunissant à onze
heures, faire la besogne d'une longue journée et que nous
pourrions, en ce qui concerne les affaires de la Chambre,
obtenir le résultat auquel voulait arriver le premier ministre
lorsqu'il a fait sa déclaration hier après-midi. Si la proro-
gation peut avoir lieu à cinq heures et demie, j'en serai très
heureux. Nous ferons tout en notre pouvoir pour arriver
à ce résultat, mais comme je désire toujours que la -bonne
foi la plus rigoureuse et la plus absolue accompagne toutes
les conventions auxquelles je suis partie, je crois de mon
devoir de dire que ce n'est pas ce qui a été projeté, bien que
je ne désire pas insinuer que les honorables messieurs man-
quent à leur parole en annonçant que la prorogation aura
lieu à cinq heures et demie. Oa a fait cela, je suppose,
parce que l'on a cru que c'était là ce que comportait l'arran-
gement, mais cela était tout à fait contraire à ma pensée.
Au cours des négociations, on m'a dit que la prorogation
pourrait avoir lieu à dix heures.

ACTE CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

M. DAWSON : Je désire suggérer au gouvernement de
faire imprimer immédiatement et d'envoyer aux reviseurs
l'acte du cens électoral tel que modifié. Ces amendements
affectent sérieusement les reviseurs de mon arrondissement

CHEMIN DE FER ENTRE ANNAPOLIS ET DIGBY.

M. VAIL: Hier, j'ai demandé au gouvernement si l'on
avait demandé une prolongation de délai au sujet de la sub-
vention de 83,200 par mille faite au chemin defeientreAnna-
polis et Digby. Le délai expirera le 1er juillet de cette
année. On m'a dit qu'une réponse serait donnée quand le
ministre des chemins de fer serait à son siège.

M. POPE : Je ne sache pas qu'une demande ait été faite.
Si l'on en a fait une, je n'en ai pas ou connaissance. L'hono-
rable monsieur dit-il qu'il y a eu une demande ?

M. VAIL: Oui.

M. POPE: Je n'en ai en aucune connaissance. Le· gou-
vernement ne l'a pas examinée, mais je le ferai à la première
occasion. La première nouvelle que j'ai eue de la chose, c'est
lorsque l'honorable monsieur m'en a parlé hier.

M. VAIL : Le document est en la possession du gouverne-
ment depuis quinze jours. J'ai compris, il yýaquelque temps,
qu'un bilI devait être présenté pour prolonger le, délaiet
c'est ce qui m'a porté à faire cette interpllätion.
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PIRIMF SUR LE FER EN SAUMON.

M. McLE LAN: Je propose l'adhésion aux résolutions
concernant la prime sur le fer en saumon fabriqué au Canada
avec du minerai canadien.

La motion est adoptée ainsi que la résolution.
M. McLELAN: Je propose qu'il me soit permis de

présenter un bill (n° 150) concernant la prime sur le fer on
saumon, fabriqué on Canada avec du minerai canadien.

Le bill est lu lapremière.et la deuxième fois, examiné en
comité, la la troisième fois sur division et adopté. •

UNE REVUE OBSCÈNE.

M.r McLELA2N: Je propose que la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

M. -MULOK: Avant que cette motion ne soit adoptée;
je dôsire dire que j'ai reçu du maire de Toronto une lettre
me demandant d'attirer l'attention du gouvernement sur le
fait suivant: Il m'informe que la circulation de la Police
Gazetti de NewYork est przhibée au Canada et que, pour
éludr la loi sous ce rapport,. l'on a changé le titre de la
revue on caelui de Sporting qimes; que la même revue obscè-
ne est aujourd'hui en vente sous ce titre aux endroits oh
l'on vent ordinairement de semblables journaux. Le maire
désire que 'attire Pattention du ministre des douanes sur
cette questaon, dans l'espoir que ce dernier voudra bien s'en
occuper.

CHEMIN D FER CEXTRALà DU NORD-OUEST.

M. MITCELL: Je me permettrai de demander au
premier ministre si les conditions imposées par le gouver-
nement relativement au bill Beaty ont ôté remplies, c'est à-
dire, si M. Hcaty a fait le dépôt en question.

-Sir JOHN A. MACDONALD: Un dépôt a été fait à
New-York, mais nous ne pouvons pas encore dire s'il est ou
n'est pas satisfaisant.

SUBSIDES,

-La-Chatbre se forme de nouveau. on comité des subsides.

(En comi.é )
Entretien de la prison et.de l'asile des aliénés à

... .......... ... I .................... $10,000

M. BLAK.E: Il semble que ce crédit est destiné à l'or.
ganisation d'un asile d'aliénés à Regina, et l'on propose de
voter une somme en bloc, sans faire d'arrangement quant
au nombre des fonctionnaires ou quant aux salaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce crédit est pour l'éta.
blissement-d'un asile.d!aliéeés et d'un hôpital à Régina. Les
dépenses qu'entraîne le soin des aliénés au Nord-Ouest sont
considérables; on doit les envoyer au pénitencier du Mani.
tQba, oùol'ön doit payer leur pension et leur logement, On
a, l'iinteidion de constaire un bâtiment ordinaire.qui servira
d'asile et d'hôpital pour les aliénés que l'on trouve da.s
les prairies et pour les personnes atteintes de maladies
raves que-l'on doit aujourd'hui envoyer à grands frais à
hôpital de Winnipeg. On n'a pas encore fixé le nombre

de fonctionnaires ni les salaires, mais cela sera d'une-façon
modérée.

M. BLAKE: C'est.ce crédit en bloc pour salaires qui
me porte à faire cette objection, vu que nous n'avons aucune
estimation des dépenses. Dans ces circonstances, j'espère
que les salaires que lon donnera seront des plus, modérés,
afin que le parlement puisse librement les discuter.

Sir .TOHN A. MACDONALD: Certainement. .

Législation ..................... ...... . ...... $100,520 O0
M. MULOCK: Ces $ 100,000 sont-ils destinés à payer

des dépenses de l'acte du cens électoral différentea.de celles
que ce crédit déjà voté est destiné à payer ?

M. McLELAN: On espère que les dépenses seront beau-
cou moins élevées sous l'empire des amendements qui ont
été Its.

f. MULOCK: L'honorable ministre voudra bien donner
quelques détails au sujet de ces 8100,000.

M. Mo liELAN: Le crédit sera réparti sur tous les arti.
cles, surtout l'impression.

M. McMULLEN: Quand le premier crédit a été voté,on avait promis d'autres renseignements. Le pays comprend
que l'acte du cens électoral entraînera des dépenses considé-
rables. Nous avons besoin de renseignements au sujet des
paiements que l'on devra faire aux grefflers et au sujet des
frais de voyage des différents fonctionnaires. Nos électeurs
espèrent avoir des détails complets, et je crains que nous ne
retournions ver eux sans rien connaître des dépenses que
cet acte entraînera.

M. McLELN : Tous les comptes n'ont pas encore été
présentés; de sorte que le gouvernement n'est pas en état
de faire une estimation exacte des dépenses. J 'ai examiné
les comptes d'impression de quatre des grands comtés de la
Nouvelle-Ecosse, et j'ai constaté qu'ils s'élevaient en moyenne
à $600, et c'est là-dessus que l'on a basé une estimation
pour toute la Confédération. Nous n'avons pas de données sur
lesquelles nous puissions baser une estimation. Ceux qui
sont en état de juger les questions d'impression disent que
les frais d'impression des listes seront considérablement ré.
duits.

M. VAIL: Comment a-t-on l'intention do payer les revi-
seurs ? D.in certains comtés de la Nouvelle-Ecosse il y a10,000 ou 12,000 électeurs, et, dans d'autres cas, un seul re-
viseur a deux comtés de 20,000 ou 22,000 électeurs chacun.
La même somme doit-elle être payée à chaque reviseur, ou
les appointements seront-ils proportionnés au travail fait?

M. MoLELAN : On aura égard à la somme de travail.
M. CAMERON (Middlesex) : Le ministre des finances a

déclaré qu'il n'a aucune donnée pour baser une estimation
exacte. Le département du secrétaire d'Etat a néanmoins
envoyé aux dittërents reviseurs une circulaire leur deman.
dant un état du coût probable de l'application dé ..l'acte. du
cens électoral, sans parler du coût de l'impression ni des
appointements des reviseurs.

L'état donné était entre $600 et $700 par comté. A, f00,l'ensemble serait de 6126,000. sans parler des appointements
des reviseurs, ni du coût de l'impression des listes. Partant,
L'estimation du gouvernement n'est pas assez élevée. Le
gouvernement a évidemment l'intention bien arrêtée de ne
pas donner au pays de renseignements détaillés au sujet de
L'opération de l'acte. La seule explication que l'on donne,
c'est que l'on espère que les frais d'impression des listes
seront réduits. Il y a plusieurs raisons de faire des réduc-
tionas. Dans un des comtés de l'ouest, l'impression de la liste
électorale, au taux, payé par la mnunicipaliLé, pour 4,792
noms, a coûté &179 65; la nouvelle liste, sous l'empire de
cet acte et d'après le tarif du secrétaire d'Etat, pour 5,126
noms, coâtera $621.19. Une municipalité qui faisait impri.
mer ses listes pour $68, paiera 1S0:,en vertu de cet acte et
il n'y a qu'un. nom de plus.

M. SOMERVILLE (Brant): Le gouvernement a sans
doute commis une erreur en cherchant à garder l'impression
sous son contrôle. Dans un rapport présenté à la Chambre
le 21 mai, lequel contient 1,570 pages, relativement à. l'acte
du cens électoral, j'ai pu recueillir quelques doinées intres.
antesi qui démontrent que le gouvernement est ,déldé à
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faire imprimer les listes électorrles au bénéfice des journaux
qui l'appuient.

Le gouvernement a dû arrêter que l'impression des listes
électorales sera confiée entièrement à ses amis, car je vois,
dans ce rapport, différents télégrammes donnant instruc-
tion aux reviseurs de faire faire le travail à certains éta-
blissements. J'en lirai quelques-uns pour faire voir à la
Chambre comment le gouvernement cherche à contrôler la
chose. Je partage entièrement l'opinica exprimée par le
député de Middlesex que, si cette question de l'impression
avait été laissée entièrement aux reviseurs, et si l'on avait
fait comme on a fait jusqu'ici dans la province d'Ontario,
l'on aurait diminué les dépenses de moitié. Le gouverne-
ment a sans doute l'intention de faire faire beaucoup d'ar-
gent à ses organes au moyen de l'impression des listes élec-
torales; les3 prix accordés, qui varient de 12J contins à 16
centins par nom sont certainement des prix extravagants,
comme le dira tout imprimeur en examinant la liste. Voici
la première lettre:

( Tlgramme.)
DIPARTEMENT DU SEcRÉnAIRE D'ÉTAT,

OTTAWA, 2 janvier 1885.
A Son Honneur le juge BrmrAis,

Bamilton, Ont.
Des arrangements ont été faits pour que l'impression des listes électo-

rales de votre division, en vertu de l'acte du cens électoral, soit faite
au bureau du Spe, tator, de Hamilton.

(Signé) G. POWELL, S.S.E.

Or, le gouvernement n'a pas été tout à fait heureux dans
sa correspondance avec le juge Sinclair, le reviseur do Went.
worth, comme on va le voir par les lettres qui suivent.
Avant de m'occuper de cette corresponidance, je lirai une
lettre du département du secrétaire d'Etat à la compagnie
d'imprimerie du Spectator:

OTTAwA, 2 janvier 1886.
Au propriétaire du Spectator, de Hamilton.

iosaiU,-J'ai reçu ordre de vous dire que le reviseur nommé en
vertu de l'acte du cens électoral pour le comté de Wentworth, a reçu
Instruction de faire faire au bureau de votre journal les impressions qui
seront nécessaires en vertu du dit acte, pour sa division.

J'ai, etc ,
(Signé) G POWELL, .S.B.

En réponse au télégramme envoyé au juge Sinclair, je
trouve la lettre suivante;

HAMILTON, 4 janvier 1886.
G. PowstL, écr.,

Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa
lioNsIsun,-J'ai reçu votre télégramme du 2 du courant, lequel est

ainsi conçu': " Des arrangements ont été faits pour que l'impression des
listes électorales de votre division, en vertu de l'acte du cens électoral,
soit faite au bureau du Spectator, de Hamilton." En me télégraphiant
ainsi, je crois que vous avez dû oublier les dispositions de l'Acte du cens
électoral. L'article 16 dit, au sujet de la liste préliminaire, que "le
reviseur devra alors faire immédiatement imprimer, eta.," et au sujet
des listes définitives, l'article 24 dit que le reviseur devra faire imprimer
un nombre suffisant d'exemplaires de chacune de ces listes, etc. Vous
verrez donc que le reviseur est la personne à laquelle le parlement a
délégué le pouvoir de faire imprimer les 7lstes. Il ne peut pas le faire
sans employer quelque imprimeur; et ce que j'avais décidé à ce sujet,c'est ceci : J'avais décidé de demander des soumissions pour l'entreprise
et le plus bas soumissionnaire aurait été chargé de faire ce travail, pourvu
qu'il eût été capable de le faire convenablenent etrapidement. L argent
avec lequel on doit payer ce travail n'est ni le vôtre, ni le mien, ni celui
de tout autre fonctionnaire du gouvernement ; mais c'est l'argent public
et j'avais décidé de le dépenser d'après les principes suivis ordinaire-
ment dans les affaires, afin que tous ceux qui auraient été capables de
faire ce travail, eussent une égale occasion de concourir.

Je croyais avant de recevoir votre télégramme, que c'était la meilleure
ligne de conduite à suivre dans l'intérêt public, et je suis encore de cette
opinion. Tant que la loi ne déclarera pas que je dois faire exécuter
l'impression dans un établissement déterminé ou qu'elle ne prescrira pas
de quelque façon qu'une autre personne devra voir à ce que l'impression
se tasse je devrai assumer cette responsabilité moi-môme. Cela fait
partie de mes attributions en vertu de ma commission, et je ne veux pas
que l'on intervienne à ce sujet. 8i je ne remplis pas mon devoir sous ce
rapport la loi donne un remède. J usque-là, j'ai l'intention de me con-
former à l'acte du parlement en ce qui concerne l'impression, comme
sous d'autres rapports, en m'efforçant, autant que me le permettront

M. SOMERVILLE (Brant)

mes talents, d'appliquer les dispositicns de cet acte équitablement et
avec justice pour tous.

Votre tout dévoué,
J. S. SINCLAIR,

Reviseur des divisions électorales de Wentworth-Nord
et de Wentworth Sud.

J'exprimerai le regret qu'un plus grand nombre de revi-
seurs, dans toute l'étendue de la Confédération, n'aient pas
le courage que le juge Sinclair a montrH dans cette circon-
stance. En réponse à cette lettre du juge Sinclair, je vois ce
qui suis:

DÉPARTEMuT DU SEORÉTAIRE D'ÉTAT.
OTTAWA, 9 janvier 1886.

MoNsrUB,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4
courant, relativement aux instructions que ce département vous a
données par télégramme au sujet de l'impression que vous êtes chargé
de faire faire comme reviseur, en vertu e l'Acte du cens électoral, et
j'ai l'honneur de vous dire que la question sera examinée.

J'ai etc
(Sign6)> G. POWELL, S.8.E.

A Son Honneur le juge SINCLAIR,
Hamilton, Ontario.

Puis 'a compagnie du Spectator a écrit cette lettre:
IBACTE DU CENS ELECTO&AL.

THE "SPEcTATOR."

A l'honorable SECRTAIE D'T HAMILTON, CANADA, 25 janvier 1886.

OTTAWA.
CHER MoNst5UR,-Ious avons pris dans le Timesde Eamilton l'annonce

ci.incluse insérée par le reviseur de Wentworth.
Par votre lettre du 2 du courant, nous voyons que vous dites que le

juge Sinclair a reçu instruction de nous donner l'impression.
Nous serons heureux d'avoir un mot de vous à ce sujet.
Dans la même lettre, vous parlez de tarif, etc. Nous serons heureux

que vous nous en envoyez des copies lorsque la chose vous sera possible.
Avec respect, etc D

(Signé) COMPAGNIE DU SPECIATOR.
W.0 AU.

Voici une autre lettre envoyée à la compagnie du Spectator
le 26 janvier, par le sous.secrétaire d'Etat:

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE DETAT,
OTTawa., 26 janvier 1886.

W. CAnEY, bcr., administrateur du Speatator
Hamilton., Ont.

MoNsmUn,-J'ai rèçu instruction d'accuser réception de votre lettre
du 25 du courant, dans laquelle se trouvait, pour l'information du secré-
taire d'Etat, un avis du reviseur de Wentworth, nommé en vertu de
l'Acte du cens électoral, relativement à l'impression des listes des élec-
teurs sous l'empire de cet acte; j'ai aussi reçu instruction de vous dire
que ma àettre au juge Sinclair n'était que sous forme de suggestions,
car il ne tierait pas convenable de la part du gouvernement de donner
des ordrt's au reviseur en ce qui concerne l'accomplissement de ses fone-
tions. reux copies du tarif auquel doivent être imprimées les listes se
trouvent dans cette lettre.

J'ai, etc.,
(Signé) G. POWELL, 8.8 G.

Je désire que l'on prenne note de cette lettre, afin que les
reviseurs comprennent que le gouvernement n'a aucun droit
de leur donner des ordres sur la manière dont ils doivent
remplir leurs devoirs en vertu de l'Acte du cens électoral.

Voici une lettre du reviseur de Hamilton adressée au se-
crétaire d'Etat:

HAMILTON, CANADA, 6janvier 1886.
MoNsiERa,-J'ai reçu aujourd'hui les feuilles dont faisait mention

votre lettre du 30 décembre.
Le juge Sinclair, reviseur des divisions de Wentworth, me dit qu'il a

reçu instruction de faire faire dei impressions au bureau du Spectator.
Comme je n'ai reçu aucune instruction, je serai heureux de savoir si je
doit demander des soumissions ou faire faire les impressions par la com-
pagnie du Spectator, sans demander de soumissions.

Je suis votre obéissant serviteur,
(Signé) W19. BELL,

Reviseur de Hamilton.
A l'honorable J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.
Voici une autre lettre de la compagnie du Spectator:

RE LISTES È LECTORALES.
THs " SP'cTATot."

A l'honorable J. A. CiAPLAU, HAMILTON, CANADA, 21 janvier 1886.

Secrétaire d'Etat, Ottawa.
CHER MONIEUR,-Nous avons parlé à M. Bell,le reviseur de Hamilton,

au sujet de l'impression des listes électorales. Il nous dit qu'il n'a pas
encore reçu d'instruction.
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Veuillez lui donner instruction de donner au Spectator l'entreprise de

l'impression de ces listes, etc.
Nous nous permettrons de dire que la besogne devrait commencer pro-

chainement, car le délai dans lequel ce travail doit Otre exécuté est déjà
court.

Avec respect,
(Signé) LA COMPAGNIE DU SPECTA TOR,

W. CArET.
Voici encore une autre lettre du Spectator:

TgE I SPECoTATo."
HAMILTON, CANADA, 26 janvier 1886.

A l'bon. SEcItTAIBE D'ÉTAT, Ottawa.
OaHE MoNsIEU,-M. Bell, le reviseur de Hamilton, nous a informé que

l'entreprise de l'impression des listes de l cité, nous serait donnée.
Veuillez nous envoyer par le retour du courrier, un tableau des prix

accordés par le gouvernement et vous obligerez,
Vos très dévoués,

COMPAGNlis DU SPECTATOR.
W. CAsErT.

C'est la compagnie à laquelle, en 188a et 1884, l'on a payé
$17,897 pour un travail qu'elle aurait dû faire pour $4,610,
pour le département de l'agriculture. Mais elle ne s'est pas
contentée de chercher à obtenir pour le Spectator l'impres.
sion des listes de Hamilton; elle contrôle aussi le départe.
ment des entreprises du Mail, à Toronto, et voici une lettre
adresée au secrétaire d'Etat au sujet des impressions des
listes de cette cité:

DípARTEMENT DEs ENTREPRIsES DU Mail,

Au SmonfTAIE D'ÉTAT, Ottawa. TonONTo, 9 janvier 1886
OHsi MoNaEUB,-Je crois savoir que des instructions sont données aux

reviseurs au sujet des impressions qu'ils sont obligés de faire exécuter.
J'espère que vous pourrez exercer votre influence pour assurer au dépar-
tement des entreprises du Maii une part des impressions de la cité de
Toronto et des divisions d'York. Nous avons toutes les inachines néces-
saires et nous croyons que nous avons le droit de solliciter cette impres-
sion du gouvernement Veuillez nous dire quelle ligne de conduite nous
devrons suivre pour obtenir une partie de ces impressions et vous
obligerez,

Votre etc.,
DÉPARTEUENT DES ENTREPRISES DU AMAb.

Par W. A. SiEPABD, administrateur.
Pour démontrer que ce système a été adopté par le gou-

vernement, je vais lire un autre télégramme venant du dé-
partement du secrétaire d'Etat :

(Tfqramme.)
DÉPAUTIENT DU sECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 2 janvier 1886.
A Son Honneur le juge DAvis, London, Ontario.

Des arrangements ont été pris pour que l'impression des listes de votre
division, en vertu de l'acte du cens électoral, soit exécutée au bureau
du Free 'ress de London.

G. POWELL, S.8.E.
C'est un journal qui reçoit pour 610,000 à $12,000 de pa-

tronage chaque année. Voici les instructions données au
propriétaire de ce journal:

Je dois dire aussi que la formule des listes électoralês à imprimer eit àl'étude.
J'ai acte,

(Signé) G POWELL, 8. S. E.

(TeWgramme).
DEPABTEMENT DU SICtTAIRE Di'At&T.

OTTAWA, 2 janvier 1886.
A Son Honneur le juge BELL, Chatham, Ontario.

D s s.rrangements ont été pris pour que l'impression des listes de votre
divimîo". en vertu de l' Acte du cens électoral, soit exécutée au bureau du
Plwer de Chatham.

(Signé) G. POWEBbL, .S.E.

CFATHAl, ONT., 9 janvier 1886.
G. POWELL, écr, sous-ecrétaire d'Etat, Ottawa.

aHEB MonsIEun,-,Je dois accuser réception de votre lettre datée du 2
du courant et déposée' au bureau de poste d'Ottawa le 7, au sujet des
impressions qui doivent être faites on vertu de l'Acte du cens électoral
pour la division de Bothwell. Je serais heureux d'appréndre si la nomi-
nation pour cette division (Ient-.Onedt) a été faite. Mes compliments de
la saison.

Votre tout dévoué,
(igné> 8. ST"FEPEON.

CHATHEAN, ONT., 27 janvier 1888.
0. PowELL, sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

MON ciEa MosrzuB,-Je viens d'avoir uae entrevué avec le juge Bell,
reviseur de Kent-Est, au sujet de l'épo lue où ja pourrais avoir la odpie
des listes, et il m'a dit: " Je n'ai pas 1 intention de vous donner l'im-
pression; je ne veux pas, non plus, que le gouvernement m'indique où
je devrai faire exécuter cette impression."

Je suis en état de préparer les deux listes et les imprimer dans le délai
requis par le gouvernement, et je donnerai des garanties pour assurer
l'entière exécution de l'entreprise. Mon personnel se compose de qua-
rante ouvriers, et j'ai en ma possession du matériel en abondance.
Veuillez m'informer imiédiaternent ai ce que comportent votre lettre
du 2 et le télégramme envoyé au reviseur, versle même temps, doit être
mis à exécution, afin que je ne perde pas de temps à compléter mes
arrangements. Je regrette beaucoup de vous ennuyer au sujet d'une
affaire que je croyais et aue je crois encore absolument certaine.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obeissant serviteur.

(Signé) SYDNEY STEPHENSON.

(T4,~rmme).
CaAtx, 28 janvier 1888.

Secrétaire d'Etat, Ottawa.
Le juge Bell, reviseur de Kent-Est dit: " Je n'ai pas l'intention de

vous donner l'impression ; je ne veux pas, non plus, que le gônvérne.
ment m'indique où je devrai faire exécuter cette impression." Il est un
des actionnaires et un des directeurs, le crois, de la compagnie d'impri-
merie du Banner, à laquelle il va, dit-il, donner l'entreprise.

Voyez nia lettre au sous-secrétaire ; veuillez envoyer de nôufelles iné-
tructions.

(Signé> SYDNEY STEPHENSON.

DPARTEMENT DU SSORÉTAIRE D'EWAT,

SYnNET STEPuHNiso, EcL E -r TTAWA, 29janviee 188.
OTTAWA, 2 janvier 1886. Propriétaire du Plantu, Chatham, Ont.

Au propriétaire du Fret Presa de London. MoNasnirr,-j'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre.du
MoNasusup,-J'ai reçu ordre de vous informer que le reviseur nommé en 2'l et de votre télégramme du 28 du courant au sujet de Plimpression des

vertu de L'Acte du cens électoral, pour la division électorale de Middlesex listes électorales en vertu de l Acte du cens électoral, pour là division dé
a reçu instruction de faire exécuter au bureau de votre journal les m- Bothwell, et de vous dire e, quelle que soit la ligne de conduite que
pressions requises en vertu du dit acte, pour sa division. Son Honneur le juge Bell croira à propos de suivre, nons ne pouvons

On est à préparer un tarif des prix qui seront accordés pour ces im- rien y faire.
pressions, et lorsqu'il sera adopté, on vons en enverra une copié pour Le télégramme adressé au juge Bell n'était envoyé qd'à titre de sugges-
votre gouverne. Je dois dire aussi que la formule des listes électorales tion, car il ne serait pas convenable de la part du gouvernement de dic-
à imprimer, est à létude. ter au reviseur la ligue de conduite qu'il devra suivre.

j'ai, etc. j'a,1 etc,
G. POWELL, B.S.E. (Signé) G. POWELL, S. 8. E.

Mais voici la correspondance la plus intéressante de toute, Puis vient une lettre très intéressante de M. Stephensoni
c'est4dire celle qui a été échangée entre le département du CanLE", Ont., let février 1888
secrétaire d'Etat et le propriétaire du Plan et, de Chatham : G, Powsatt écr, sous-secrétaire d'Etat, Ottàe, Ont.

DirAILTEMEN~T DU sERÑTAIR D'EÂT, ?doN osis neoNsIEUR'cr reçu votre lettre datée d'hier et je regrette'OmwAR 9 2 jan '1886 que vous ne puissiez pas trouver moyen d'insister pour que l'impression
Au propriétaire du Pan , vier 1886. soit exécutée à ce bureau. Le juge Bell est un très chaud partÙs4n et

A hadmi Ont' n'bésiteta pas à contrecarrer le gouvernemént s'il Y trouve l'avaût'gh
.hm ant '.de sou parti Ses relatons avec le 'Edter, un deb jobrnâni lés pFuMoNsteua,-J'ai reçu ordre de vous informer que le reviseur nommé en violents du pays-je vous en envoie un num6ro-devreient être, je

vertu dé 1 Acte du cens éléctoral pour la division électorale de Bohwell, pense, une excellente raison pour l'empêcher de dire où l'entreprise sera
a reçu instruction de taire exécuter an bureau de votre journal, les im- exécutée; oufre éela, on n'entend'rit parler ni de lui ni du car
pressions requises en vertu du dit acte, pour sa division. il ne voudrait pas que les journaux fissent connaître ses réltidfi. Il ïOn est à préparer un tarif des prix qui seront accordés pour ces impres- a quelques années, le gouvernement d'Ontario a menacé de destituer le
sions, et lorsqu'il sera adopté, on vous en enverra une copie pour votre shérif actdel s'il n'elevait pas lei pressiod.s, qdi étaièht fait;i par M.
gouverne. i Rufus Stephenson, à ce bureau pour les donnár au Balner, oit elles ont
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toujours été faites depui'. J'ai en ma possession pour la valeur de
quinze cents piastres de matériel, qui est tout à fait inutile depuis que
l impressiondu G'iide Postal est donnée aux imprimeurs du gouverne-
ment ; mais ce matériel me mettrait dans une excellente position pour
exécuter promptement la besogne. M. Carling et M. Pope ont promis de
me donner des impressions pour m'indemniser de mes pertes, car M.
Carling a déalaré que l'on avait commis uno erreur en prenant la
besogne à l'époque où le département l'a prise. Le ministre actuel......

Je crois que cela doit être une erreur que l'on a faite en
copiant ; ce devrait être le mot " député."

.me doit $1,000 pour impressions d'élection, somme que je perdrai
absolument j de sorte que si vous pouvez arranger les choses de façon à
me donner I entreprise, je désire que vous le fassiez.

Espérant que vous pourrez télégraphier au reviseur ou lui écrire par le
procbain courrier et m'envoyer nue réponse favorable.

J'ai l'honneur d'dtre,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) 8. STEPHENSON.
Voici la réponse envoyée à M. Stephenson:

DÉPARTEMENT DU SEORLTAIRi D'ETAT,

A 8. STsPHENSON, cr, OTTAWA, 10 février 1886.
au Planel, Chatham, Ont.

MorssiEun,-Vu la correspondance antérieure échanpg sur cette ques-
tion et surtout votre lettre du premier du courant, j'ai l'honneur de
vous intormer qu'il n'est pas au pouvoir du gouvernement de dicter des
ordres au reviseur à propos de l'endroit oh ses listes devront être
imprimées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

,Signé) G. POWELL, 8.S.E.
En lisant cette correspondance, je me propose de faire voir

aux reviseurs de la Confédération que le gouvernement n'a
aucun droit de leur donner des ordres sous ce rapport ; et
s'ils ont le désir de sauvegai dt r les intérêts du public, ils ne
consentiront pas à recevoir des ordres du gouvernement.
La ligne de conduite suivie par le gouvernement, pour l'im-
pression de ces listes, a en le résultat d'en doubler le coût ;
cela ne fait pas l'ombre d'un doute ; et il vaut autant que
les reviseurs, les journalistes et le public en général com-
prennent qu'une fois cet acte inésé dans le livre des lois de
ce pays, le gouvernement n'a aucun droit do donner des
ordres aux fonctionnaires nmmés pour appliquer la loi,
soit au sujet de la ligne dO conduite qu'ils doivent suivre
dans la disposition du patronage, soit au sujet de n'importe
quelle autre question. Ils ont l'acte du parlement pour les
guider, et il n'est pas nécessaire qu'ils reçoivent d'instruc-
tions du gouvernement. Je ne m'étonne pas que ces journa-
listes s'agitent tant au sujet de cette question. Ils sentent
le patronage à chaque occasiou et voient qu'en exerçant une
pression sur le département du secrétaire d'Etat, ils peuvent
en obtenir à des prix exorbitants, beaucoup plus élovés que
ceux que l'on exige en vertu de l'acte électoral d'Ontario.
Il est donc temps que l'attention de la Chambre soit appelée
sur cette question.

Je diiai que ce M. Stephen est celui qui a reçu, il y a trois
ou quatre ans, une gratification de $2,000 ou $3,000 du gou-
vernement pour l'impression du rapport de la commission
sur le chemin de fer Canadien du Pacifique ; il n'a jamais
fait ce travail, mais il a empoché l'argent et donné l'entre-
prise aux entrepreneurs du gouvernement à Ottawa.

Avant de teprendre mon siège, je me permettrai de pro.
poser.non pas plécitment en ce qui a trait à cette question
même, mais en ce qui a tiait à la façon dont les rapports
sont présent és, je me permettrai, dis-jo, de proposer que ces
rapports soient préparés d'une manière plus connexe. Ce
rapport comprend 1,570 pages et se compose de lettres et
de télégrammes, tous sur le même sujet, échangés entre le
département et des particuliers; tout cela est tellement
mêlé, qu'il est difficile de trouver ce dont on a besoin. Lors-
qu'il y a un si grand nombre d'employés qui n'ont que peu
de besogne à faire, les rapports devraient certainement être
présentés sous une forme plus convenable et classés par
ordre de date.

M. McMULLEN: Je me lève simplement pour dire qu'il
m'est impossible de laisser adopter ce crédit sans enregis.

M. SoMEaVILLE (Brant)

trer mon numble protêt contre l'augmentation d'appointe-
ments de $100. L'état (le nos finances n'autorise pas ces
augmentations.

M. CHAPLEAU: Ce que vient de dire le député de
Brant (M. Somerville) n'est que la répétition de ce que les
journaux ont déjà publié Pour établir un point, l'honora-
ble monsieur a été obligé de faire un exposé de prétendus
faits qu'il ne connatt pas et qui ne sont pas appuyés de
preuve. Il n'y a qu'un point-si toutefois il y en a qui
pourrait être établi, et ce point, c'est que la demande faite
par le gouvernement que l'impression fût faite à certains
bureaux a eu l'effet d'entraîner des dépenses plus considéra-
bles que celles qu'aurait entrainées tout autre système.
Voyant qu'il ne pouvait apporter que de faibles arguments,
l'honorable deputé a fait de fortes affirmations. Il a dit, en
substance, que l'impression des listes a coûté deux fois
autant que si l'on avait permis aux reviseurs de faire exécu-
ter cette besogne comme ils l'entendraient.

Cet énoncé est tout à fait erroné. La circulaire envoyée
aux reviseurs a été envoyée franchement et ouvertement;
elle a été envoyée dans le but de faire faire l'impression; et
je rense que le gouverrement devrait se charger de faire
exécuter l'impression de toutes les listes, à la condition que
des prix modérés fussent fixés. M. Romaine et l'imprimeur
de la reine ont considéré comme très raisonnables les prix
fixés dans la circulaire, et la preuve qu'il en est ainsi se
trouve dans le fait que les imprimeurs, non seulement les
imprimeurs conservateurs, mais les grits qui ont imprimé
ces listes, ont cherché à obtenir du gouvernement des prix
plus élevés que ceux qui ont été fixés. Les journaux grits
ont été tout aussi empressés que les autres à demander des
pîix plus élevés. En conséquence, l'honorable monsieur n'a
pas réussi à établir le point qu'il a cherché a établir. On
verra, en réÂlité, par les récriminations de ditterents impri-
meurs, que les prix fixés par le département étaient très
raisonnables, qu'ils n'étaient pas trop bas, mais qu'ils
n'étaient certainement pas trop élevé-. On n'a fait aucune
plainte à ce sujet, et l'on n'en fera aucune. Je ne vois pas
pourquoi le gouvernement ne ferait pas imprimer les listes.
Si nous avions laisseé ce soin aux reviseurs, les dépenses
auraient été de beaucoup plus élevées que les prix que nous
avone fixés dans les circ ulaires.

Quant à la manière dont le rapport a été produit, elle
n'est ps défectueuse. Les matières ont été autant que pos-
sible classées par ordre. Naturellement, la correspondance
a dû être confiée à plusieurs, car si nous n'avions employé
qu'un seul fonctionnaire à cette besogne, nous aurions perdu
beaucoup de temps, et il peut arriver qu'il y ait quelque la-
cune sous ce rapport; mais, en général, la correspondance a
été classée comme on l'a envoyée. Nous avons reçu 161
lettrcs on un seul jour, et elles sont classées par ordre de
date dans le rapport.

M. BLAKE: Je n'appròuve pas du tout l'attitude prise
par le secrétaire d'Etat. Il n'a pas le moins du monde ré-
pondu à l'énoncé fait par mon honorable ami relativement
au coût de l'impression. Ce serait une chose nouvelle que
de voir fixer les prix par les personnes chargdes de l'entre-
prise; ordinairement, il n'en est pas ainsi. Mon honorable
ami a cité l'exemple d'Ontario et déclaré que les prix fixés
par le gouvernement entraîneraient des dépenses doubles de
celles qu'entraîne, dans la province d'Ontario, l'exécution
d'un travail analogue.

M. CHAPLEAU: Je nie cet énoncé, et j'ai des. preuves
pour appuyer ma dé égation.

M. BLAKE : Mon honorable ami a dit que le gouverne-
ment devrait avoir le droit de dire où doit se faire l'impres.
sion. Cela peut servir aux fins d'un argument, mais ce n'est
pas la ligne de conduite adoptée par le gouvernement à la
dernière session. Alors, le gouvernement, par l'acte du cens
électoral, a donné au reviseur qui, on l'a déclaré, était indé.
pendant du gouvernement, le pouvoir de décider où l'impres-
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sion devait être exécutée. Si l'honorable ministre avait à
la dernière session les idées qu'il exprime aujourd'hui, alors
il n'a pas pu convaincre ses collègues, et, comme membre du
gouvernement qui a présenté le bill, il est responsable de la
politioue que ce gouvernement a alors adoptée; politique
qui, d après ce qu'il dit aujourd'eui, n'est pas la bonne. L'acte
ayant déclaré que le soin de faire exécuter les impressions
serait entièrement laissé aux reviseurs, c'était une impru.
dence de la part du gouvernement d'envoyer à ces derniers
des instructions sur la manière dont ils devaient remplir
leurs devoirs, et s'il ne s'est trouvé que quelques reviseurs
qui ont en assez de fermeté et de respect pour leur position
pour répudier la prétention impudente du gouvernement,
tant pis pour le pays. Les reviseurs ont reçu une circulaire
disant que le gouvernement avait pris des arrangements pour
donner les impressions à telle on telle personne,. et quand il
arrive qu'un petit nombre de ces fonctionnaires ne veulent
pas se soumettre à ces instructions, l'honorable ministre est
obligé de dire que ce n'était là qu'une suggestion,

M. CHAPLEAU: C'en était une.
M. BLAKE: C'était une instruction.
M. CHAPLEAU: Non.
M. BLAKE: Les lettres envoyées aux représentants des

journaux disant que " le reviseur a reçu instruction de vous
envoyer les listes." L'honorable monsieur dit que ce
n'étaient pas des instructions et cet énoncé est tout aussi
exact que plusieurs autres énoncés qu'il a faits. La plupart
des reviseurs se sont conformés à ces instructions et un
petit nombre n'ont pas voulu e'y conformer. Une foisqu'un
acte est adopté par le parlement, le gouvernement doit y
obéir, et l'honorable monpieur n'a aucun droit de s'arrogerun
pouvoir que le parlement ne lui a pas donné et qu'il s'arroge
parce qu'il croit que l'acte aurait dû contenir des 'disposi-
tions différentes. Il n'a pas le droit de s'arroger un pouvoir
dont- le parlement ne l'a pas revêtu. Il n'a pas le droit de
prêter an gouvernement une autorité que le parlement ne
lui a pas donnée. Il aurait dû laisser entièrement la chose
au contrêledu reviseur. Ce qu'il aurait pu faire, c'est ceci:
Il aurait pu envoyer aux reviseurs une circulaire disant qu'il
avait pris des renseignements et qu'il avait constaté que
tels et tels taux devaient être les taux maxima; il aurait
puleur envoyer une circulaire pour leur gouverne, dans
laquelle il aurait suggéré que le principe des soumissions
devait être appliqué, mais simplement à titre de suggestions.
Ces actes-là même auraient été des actes d'intervention par-faitement contestables, mais, dans ces cas, personne, n'aurait
pu dire que le gouvernement agissait pour antre chose que
pour l'intérêt du service public. Mais lorsque cette inter-
vention a pour but de favoriser des journaux amis, lorsque
le gouvernement déclare que l'impression doit être donnée
à des personnes qu'il désigne pour des considérations de
parti, alors une intervention de cette nature serait contes-
table, mais, dans ce cas, elle est plus que contestable; elle
est grossièrement inconvenante.

M. CHAPLEAU: Je maintiens que le gouvernement
avait le droit de faire une suggestion; Si l'argument de
mon honorable ami était logique, les reviseurs auraient pu
dire au gouvernement qu'il n'avait pas le droit de fixer le
priî du coût des -impressions; ils auraient pu dire que la
loi leur donnait le droit de fixer à un dollar 'exécution des
impressions, lorsque nous aurions dit qu'ils devaient les
faire faire pour cinquante centinsaet l'on nous aurait traités
d'imprudents parce que nous aurions cherché à économiser
l'argent public. Cette question de patronage que l'on sou-
lève pour condamner le gouvernement, n'existe pas; car ce
n'est pas un acte de patronage ou de favoritisme que de fixer
un taux et de décider qu'il devra être suivi; ce n'est pas un
acte de patronage ou de favoritisme que de décider qu'il ne
sera pas donné plus à l'un qu'à l'autre, mais qu'il n'y aura
q.u'un seul et même prix. Et je répète, sans craindre d'être

réfuté, que, relativement A ce que mon honorable ami a
prétendu être une preuve que nous avons payé les impres-
pressions plus cher que nous n'aurions dû le faire, c'est-à-
dire, que les listes d'Ontario n'ont pas coûté autant, je ré-
pète, dis-je, que si c'est avec un semblable argument qu'il
veut demander au pays de condamner le gouvernement, il
demande cette condamnation sous un faux prétexte, car, en
faisant la comparaison avec les listes d'Ontario, il insinue
que ces listes sont les mêmes, qu'elles devraient être impri-
mées de la même manière et ne pourraient pas coûter plus
cher les unes que les autres ; car, il y a une grande diffé.
rence, sinon de la moitié, certainement de plus d'un quart.
La comparaison est propre à tromper le public, et jerépète,
en face de mon honorable ami et de tous les imprimeurs de
la gauche ou de l'extérieur de la Chambre, les imprimeurs
grits, je répète que les taux qui ont ête donnés sont deetaux
peu élevés pour l'impression de semblables listes.

X, DUNDAS : Je ne discuterai pas la question de savoir
si. le gouvernement a raison ou non de distribuer le patrô-
nage aux journaux qui l'appuient et approuvent sa politique.
Je dirai seulement que le gouvernement a l'exemple des
honorables messieurs de la gauche, si ce précédent est de
quelque valeur. Mais j'exciperai immédiatement de la pré-
tention émise le député de Brant (M. Somerville), c'est-à-
dire, que le gouvernement et les représentants des comtés
ont dit aux reviseurs comment faire excuter les impressions.
Dans la division que je représente, il n'y a eu aucune inter-
vention et il est arrivé que les impressions ont été exécutées
par le journal grit de cette ville, bien qu'il y eût un journal
ami de ce gouvernement. • Ni le gouvernement, ni -les
représentants n'ont cherché à empêcher le reviseur-de
donner lesimpressions à qui il lui plaisait, et il les a données
à ce journal qui a toujours combattu le gouvernement

M. SOMERVILLE (Brant) : C'est peut-être parce que
l'autre ne pouvait pas faire ces impressions.

M. DUNDAS: Il le pouvait, et c'est un journal aussi
important que tous les autres journauxque l'on trouve dans
les villes de cette population, dans Ontario. Les assertions
faites par ces députes portent trop loin, et je regrette de faire
perdre le temps de la Chambre-à cette phase avancée de la
session pour les réfuter, ce que, j'en suis sûr, pourraient
aussi faire des députés représentant d'autres divisions.

M. SOMERVILLE (Brant) : Le secrétaire d'Etat a dit
que ce n'était qu'une suggestion et que l'on n'avait pas en
l'intention de donner des ordres aux reviseurs. Je vais lire
un télégramme qui jettera quelque jour sur ce point :

Des arrangements ont été pris pour qu e l'impression des listes de votre
division, en vertu de l'acte du cens électoral, soit faite au bureau du
Spectator de Hamilton.

Ce n'est pas là une suggestion ; c'est un ordre. Le même
télégramme a été envoyé au Free Press de London, au Planet
de Chatham et à d'autres journaux. Relativement au coût
de l'impression, je répète hautement,--et je sais ce que je
dis-que le prix payé pour l'impression de ces listes est
extravagant, et ai le gouvernement n'avait pas fixé de taux
et que l'on eût permis au reviseur de demander des soumis-
sions pour limpression de ces. listes, l'on aurait épargné'
beaucoup d'argent au pays. Il est juste que l'on' compare
ces listes avec celles d'Ontario, et, ai on les compare, l'on
verra que celles d'Ontario ne coûtent pas la moitié de dé que-
coûte l'impression des listes fédérales faites d'après l'ordre
du gouvernement.

M. CARIERON (Middlesex): Les états reçus du greffier
des municipalités de l'arrondissement ouest de Middlesex
démontrent que l'ensemble du coat de la .liste électorale
pour les municipalités s'est élevé à $179.65 en 1885. J'ai
eu ces états en ma possession et j'y ai ajouté les chiffres
moi-même. Il y avait 4,972 noms sur ces listes. J'ai compté
le nombre de noms de la nouvelle liste électorale et elle en
contient 5,126, ce qui, à 12 centins par nom, un domi-contin
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de moins que le montant accordé par le gouvernement, [
formerait $621.12. Si l'on établit une comparaison entre;
les deux listes relativement à la somme et à la nature du
tiavail, à'la quantité de papier nécessaire et à leur valeur
relative sous d'autres rapports, les imprimeurs disent que
les listes municipales ont coûté très cher, car chacune, à
l'exception d'une seule, comprend quatre pages, où l'on voit
ce que contient le document, et il y a d'autres conditions qui
rendraient la liste beaucoup plus dispendieuse que celle
qui est préparée en vertu de l'acte du cens électoral.

M. PATERSON (Brant): Quelques chiffres en opposi-
tion à une assertion ont une très grande valeur. Le secré-
taire d'Etat l'a pris sur un très *haut ton et a nié positive-
ment sans fournir aucun chiffre. Un honorable député m'a
laissé un état qu'il avait préparé au sujet du fonctionnement
de l'acte dans son comté. Tandis que dans une municipa.
lité l'impresion des listes municipales coûtait $30, sous
l'empire de l'acte électoral elle coûtera 860; dans une autre
municipalité elle coûtait 830, sous l'empire do l'acte élec-
toral, $90.12; dans une autre, $20, sons l'empire de l'acte
électoral, $72; dans une autre, $25, sous l'empire de l'acte
électoral, $108; dans une autre, $35, sous l'empire de l'acte
électoral, 8120 ; dans une autre, $.'0, sous l'empire de l'acte
électoral, 872.

Chemin de fer Intercolonial .................. $20,ooo
M. MITCHELL : A propos de ce crédit, j'ai demandé au

commencement de cette session la production de documents
relatifs à plusieurs réclamations, celles du révérend M.
Bannon, de feu le sénateur Muirhead, du juge Wilkinson, et
d'un certain nombre d'autres qui avaient des réclamations
provenant de la réclamation des entrepreneurs sur la section
16. Je désire appeler l'attention du ministre des chemins
de fer sur le fait que ces réclamations ont été soumises aux
arbitres fédéraux, qui ont fait un rapport très favorable que
je ne lirai pas à la Chambre. Je demanderai au ministre
quand il verra au paiement de ces réclamations, Je présume
que ce crédit est demandé pour faire face à des réclamations
comme celles dont j'ai parlé.

M. POPE : Je m'occuperai très prochainement de ces
réclamations, mais je ne sais pas si ce crédit sera appliqué
au règlement des réclamations comme celles dont parle
l'honorable député. Ce crédit est demandé pour payer les
réclamations dont l'existence sera prouvée. Quant aux récla-
mations dont parle l'honorable député. Je les examinerai, et
si elles sont couvertes par le crédit, elles seront naturelle-
ment réglées.

M. MITCHELL: Je voulais savoir si ce crédit est appri-
cable à ces réclamations. Un rapport favorable a déjà été
fait et j'espère que l'honorable ministre pourra régler ces
réclamations, qui sont justes.

M. WELDON : Je mentionnerai au ministre de la milice
s'il s'est élevé quelque difficulté au sujet de la délivrance
de billets de faveur sur le chemin de fer Intercolonial aux
carabiniers qui sont allés assister au concours de tir dans les
provinces maritimes. J'espère que l'on fera des arrange-
ments pour continuer à accorder ces billets de faveur, sans
quoi les volontaires des provinces maritimes seront certaine-
ment privés de concours.

Sir ADOLPHE CARON: Je puis dire à l'honorable dé-
puté que cette question est actuellement à l'étude.

Navigation de la rivière Trent, etc........ ......... 5160,ooo.00
M. BLAKE : Que signifie cet " etc " ? Le ministre a

promis de nous donner à ce sujet les informations qu'il
possédait sur le coût probable du canal.

M. POPE: Cet " etc " signifie l'ouvrage non terminé, et
ccci eat regardé comme suffisant pour le parachever. Quant
au reste j'aurai à'faire des excuses à la Chambre, vu que l'in-
génieur en chef ne m'a rien donné que je puisse soumettre à
la Chambre, et je n'ai pas dans le moment d'autre informa-

M. CA.MEoN (Middlesex)

tion que ce qui serait de nature à indujre qn erreur et ne
pourrait être d'aucune utilité à la Chambre. Dès qup j'aurai
des informations je les communiquerai.

M. BLAKE: Je regrette beaucoup que les informations
que l'honorable ministre a actuellement dsns ses arhives,
soient de nature à induire en erreur.

canaux......... ................................ .. ooo
M. KIRK: Te demanderai au ministre des chemins de

fer et canaux s'il a pris en considération la demande qui lui
a été faite d'une somme d'argent pour réparer le canal de
Whitehaven dans le comté de Guysboro'. La population lui
demande cela depuis deux ans, et je regrette que le ministre
n'ait demandé aucun crédit pour cette fin. Pour quelle
raison ne s'est-il pas occupé de ce canal ?

M. POPE : Je ne puis réellement donner dans le moment
aucune information à l'honorable député, mais je prendrai
des renseignements, et lors du concours je pourrai dire s'il y
a quelque chose.

Bassin de radoub d'Esquimalt..........,.............. $250,000 00

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme est destinée à
terminer l'entreprise, pour payer les entrepreneurs pour
l'ouvrage terminé, et le gouvernement impérial remboursera
la somme le 1er janvier.

Travaux militaires dans la Colombie anglaise. $25,000 co

Sir ADOLPHE CARON: Cette somme a été placée dans
les estimations pour donner suite à une entente entre le
gouvernement impérial et le gouvernement canadien. En
vertu de cet arrangement, le gouvernement impérial s'est
chargé de tout l'armement, les canons, un système de tor-
pilles marines pour protéger les ports de Victoria et d'Esqui-
malt, le Canada se chargeant de construire les fortifications
qui seront munies de canons envoyés d'Angleterre.

M. BLAKE: Je regrette que cet arrangement n'ait pas
été déposé sur le bureau de la Chambre. Quels sont les
plans des travaux militaires que l'honorable ,ministre po-
pose d'exécuter? Je ne sais pas si cette somie est 4estinée
à compléter les travaux on si c'est un paiement à compte.
Si ce n'est pas pour terminer les travaux, quel est,1W carae-
tèregénéral de ces derniers, etquelle est la valeur de laoor.
tribution du parlement impérial sous forme d'armement,
comparée à la contribution projetée du Canada?

Sir ADOLPHE CA RON: Les plans des fortifications
ne sont pas encore terminés et n'ont pas encore été reçus.
L'intention est de construire des travaux en terre aussi peu
coûteux que possible. La contribution du gouvernement
impérial sera d'environ £25,000 à £30,000 sterling, et la
contribution du Canada, sans être très positif au sujet du
montant, que l'on ne pourra connaltre d'une manière exacte
que lorsque les plans seront prêta, sera de £15,000 à £20,000
sterling.

M. BLAKE : Ce projet entraînerait-il une augmentation
de dépenses permanentes potir lentretien d'un fort militaire
pour protéger lestravaux ?

Sir ALOLPE[E CARON: L'an dernier et cette an:ée
une somme a été insérée dans les estimations pour l'éeole
d'artillerie" C ". Cette école sera tenue sur le li&me prin-
cipe que les batteries " A " et " B, " et elle' aura dans une
très grande mesure la charge de ces travaux. -Nodù'ànavons

as lintention d'augmenter les-dépenses en augmentant la
force, mais d'organiser la milice dans la Colombie anglaise
comme dans les autres parties du Dominion. -

M. VAIL : J'apprends qu'un ingénieur impérial se rend à
la Colombie anglaise. Est-il envoyé là par le gouverne-
ment impérial ou par le gouvernement canadien?

Sir ADOLPHE CARON: Je suis sous l'impression qu'il
y est envoyé par le gouvernement imperial pour inspecter
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les bassins de radoub, mais je ne puis donner aucune infor-
mation précise.

Bureau de poste de Montréal, lumière électrique... $2,250.00

M. BLAKE: Est-ce là un service indépendant ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Non, la bâtisse voisine est

celle de la Gazette de Montréal, où il y une machine à
vapeur, et 4ous obtenons l'électricité de cette bâtisse.

M, BLAKE : Quel est le coût ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons 150 lampes

pour 82,750. Le contrat comprend une période de 3 ou 4
ans, et les lampes additionnelles doivent être fourpies à
raison de 87.50 par année.

M. BLAKE : Quelle puissance de chandelle ont les
lampes ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne pourrais le dire.
M. BLAKE: Quel est le coût comparé au coût du gas ?
Sir HECTOR LANGEVIN: En 1885 le gaz a coûté

84,000, de sorte que nous économisons environ 0700 à 8800
par année.

Edifices publics, Ontario ............................... 13,477.00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel va être le coût du

bureau de poste et de la douane de Napanee ?
Sir HECTOR LANGEVIN: De 815,000 à $16,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où l'édifice va-t-il être

érigé ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Qela n'est pas décidé.
8ir RICHAIID CART-TWRIQET: Ceci est l'exâcution

d'une promesse.faite il y:a quatre ans, etil est temps qu'elle
sq4 remplie. CO montant, jo.le suppose, n'est que pour 'achat
du terrain,

Sir RECTOR LANGEVIN: Nous ne voujons pas fixer
le prix du terrain. Nous ne voulons pas qu'il soit compris
que le terrain coûtera cela.

Sir JOHN A. MAODONALD: Peut-être le terrain
sera-t-il donné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, peut-être-si vous
l'ériges où je le veux. Mais ne vaudrait-il pas nieux voter
tout le montant et procérer à l'exécution des travaux? La
question du site ne peut présenter aucune difficulté.

Sir HECTOR LANGEVIN: Voici l'objet de ce crédit:
après la session en juin ou en juillet il nous faudra obtenir
un terrain, et quelqu'un sera chargé d'aller l'examiner. Lors-
que nous aurons arrêté notre choix sur un site convenable,
il sera acheté et l'arrêté dg conseil sera passé. Le titre devra
alors être examiin4, de sorte u'if fadraqglque temps pour
obtenii' le titre final. Les plans et d'evis seront préparés et
le parlement sera de nouveau convoqé vers ce temps-là et
nous demanderons un crédit additionnel.

M. MULOCK: Quel est ce Montant.de 88,000 pour le
bureau de poste de Toronto ?

Sir HECrOR LANGEVIN: Une.partie, environ 86,500,
est destjude à l'achat d'un lot sur le côté ouest du bureau
de poste sur la rue Lombard.. Nous craignions que d'autres
personnes ne l'achetassent. et qu'il nous, fut impossible
d'avoir de la lumière de ce côté-là de la propriété. La
balance est destinée.à renouveler les travaux en plomb et
les constructions extérieures.

M. MULOCK: Combien de terrain a-t-on acheté?
Sir JiECTOR LANGE VIN: Quar.ante-un pieds sur

quatre-vingt-onze.
M. MULOCK: Combien a-t-on payé du pied.?

Sir SECTOR LANGEVIN: Il y a évidemment unn
erreur dans les chiffres qui m'ont été fournis, mais en dédui.
sant du montant destiné aux réparations du total du crédit,
le prix doit être d'environ $6;500. La propriété n'a pas
été achetée d'une manière définitive-mais seulement provi-
soirement -jusqu'à ce que le.parlement vote l'argent.

M. MULOCKE: Si le prix est de $6,500, il est des plus
exorbitants. Le terrain est situé dans les ba.s-fonds 4g,
ville. Les limites du bureau de poste s'étendent e ar iêxe
jusqu'à la rue Lombard, rue qui a été abandonuéd, ot je is
qu'il y a ou dans cette rue des ventes de propi-iétes beaupoup,
mieux situées que celle-ci, et dont la valeur a ét4 estimnée é
$50 le pied. i le gouvernement a payé $6,50.0 ponV cette,
propriété,,il en a payé trois fois la valeur.

Sir HECTOR LANGEVIE : Le mémoire, que j'ai dit
que si ce lot passait entre les mains d'un particulier et qa'il
y fut érigé un bâtiment, la lumière de ce coté-là de l!édifcea
du bureau de poste se trouverait dans une grande mesure
interceptée. L'architecte en chef considère que le priest
juste et raisonnable.

M. MULOCK: Qui est l'architecte en chef?
Sir HECTO$ LANGEVIN: M. Fuller.
M. BLAKE ; Il est absurde de prendre l'estimation de

M. Fuller pour la valeur de la propriété à Toronto.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il prend des renseigne-

ments.
M. BLAKE: Je ne sais pas s'il- a pris des renseigne-

mente dans le cas actuel; ce n'est pas mentionné. La vfaie
manière de s'assurer de la valeur de la proprité, c'est de
consulter ceux qui connaissent la valeur. de^ l p'ap",étý
dans la ville, et mon honorable ami, M. Mulock, qu. nopeût
s'écarter beaucoup de la vérité, dit que nous payondq t Ôis
fois le prix de la propriété. L'honorable.ministrp,voudrait.
il expliquer le crédit de $30,QOO pour l'école d'infanteiië de
Londmon.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'objet du crédit est de
mettre l'architecte en chef en état: d!exécutr les -travai
des nouvelles casernes projetées. Le coût de la oonstri-i-
tion des casernes, y compris l'ameublement, le chauffage,
etc., le reste est estimé à 075,000; puis il y a 3,60U our
larchitecte et 02,000 pour le surv illant des traax I esti-
mation du coût total étant de $81,000.

M. BLAKE: L'honorable ministre a-t-il reçu des infg
mations au sujet des difficultés qu'offre le drainage dà ste
de l'école?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Non.
M. BLAK E: On a dit dans les journaux qu'il y avait de

sérieuses difficultés et que pour les surmonter, il faudrait
enfoncer des pieux.

M. OARLING: L'arehitete-était. en ville hier, et: il dit
que l'on peut surmonter la difficultê en construisant unégoût.

M. BLAKE: Je suppose que cette propriété est- celle au
sujet de laquelle un triple arrangement a été fait il y. a-quel-
que temps, en vertu duquel la ville a acheté. une ppri6té
du ministre de l'agriculture, et l'honorable niistre ais
cette propriété et en a donné une autre à la ville.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. BLAKE: L'honorable ministre voudrait-il dire 'quelle

est la nature de cet arrangement ?
Sir ADOLPHE CARON: En 1884, sur la recommanda-

tion du général Middleton, il fut décidé d'établir une école
d'infinterie à London. Les citoyens de Londoin étaient
très opposés à ce que lécole fût placée sur la propriété du
gouvernement, pour des raisons qu'ils ont mentionnées. Sur
cette recommandation, trois sites furent ogerts, le site Geary,
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le site Kent, et la forme Carling. L'affaire fut soumiso au
Ia.zjar de brigade du district, qui recommanda la ferme Car-
ling comme étant la plus convenable. On offrit à la ville
$10,000 en argent et un titre de seize acres de terre du
gouvernement et le droit de se servir d'environ 10 acres
avoisinants pour tenir des camps pendant vingt ans, pour 8
acres de terre maintenant utilisés comme notre propriété
militaire. Cette proposition fut approuvée par arrêté du
conseil; mais elle devait être soumise aux contribuables de
London qui la rejetèrent. Plus tard cependant, la ville fit
une nouvelle proposition, savoir, qu'elle donnerait à titre
gratuit 55 acres do la ferme Carling dans les limites de la
ville, dont on se servait depuis plusieurs années pour tenir
des camps militaires, pour 8 acres du terrain du gouverne-
ment mentionné dans la première proposition. Cette pro
position fut encore soumise au major do brigade, qui la sou.
mit à M. George Durand, architecte bien connu de London,
le 26 avril 1885. Il transmit une évaluation des deux pro-
priétés.

La propriété du gouvernement était estimée à 841,355, et
les 55 acres de la ferme Carling à 846,000. Je n'ai pas
voulu prendre cette évaluation ; je voulais en avoir plus
d'une, et la proposition fut de nouveau soumise à M.
McElheran, encanteur et estimateur, et à M. William M.
Ward, agent d'immeubles ; et ces MM. évaluèrent la pro-
priété du gouvernement à $39,030, et les 55 acres de la
ferme Carling à 844,000. Cette nouvelle offre d'échange
fut soumise au conseil et approuvée ; l'échange a été fait, le
contrat pour la construction de l'édifice adjugé, et les travaux
se poursuivent actuellement. Je déposerai sur le bureau de
la Chambre tous ces papiers.

M. BLAKE: M. Durand est-il maintenant l'architecte
de l'édifice?

Sir IECTOR LANGEVIN: Oui.
M. BLAKE: On a représenté de temps en temps que

cette institution qui va être établie près de London sera
semblable au Collège de Kingston. Va sans dire qu'il n'en
est pas ainsi?

Sir ADOLPHE CARON: Non, elle sera dans le genre
de l'école d'infanterie de Toronto.

Pénitencier du Manitoba............... ................ $25,000 00
Sir HECTOR LANGEVIN : Ce crédit est destiné à la

continuation de certains travaux. Lorsque les travaux
seront terninés ils coûùeront une somme très forte, mais
nous ne faisons que ce qui est absolument nécessaire main-
tenant. Le coût total sera d'environ $354,000. Le mon-
tant dont nous aurions en besoin cette année aurait pûi être
de $125,000, mais nous avons mis $50,000 dans les estima-
tions, et avec ces $25,000, nous croyons que ce sera suffisant
pour cette année, les détenus devant être considérablement
utilisés.

Casernes de la police à cheval du Nord-Ouest.. $75,000 00

Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci sera affecté à la cons-
truction de nouvelles caserncs à divers endroits, et le coût
total sera d'environ $150,000.

M. BLAKE: Où seront les principaux centres ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Les quartiers généraux

de la force seront à Régina, d'où la police sera envoyée là
où l'on en aura besoin. Nous allons avoir une patrouille
régulière le long de toute la frontière, vu qu'il s'élève beau-
coup de difficulté au sujet de la nourriture des chevaux, les
maraudeurs traversant la frontière et se querellant avec les
habitants. Nous allons avoir une force mobile qui sera em-
ployée depuis le pied "des montagnes Rocheuses jusqu'à
Emerson. La force a élé augmentée de 300 à 1,006, de
sorte que les casernes ordinaires sont tout à fait insuffi-
santes.

Sir ADOLPEU CAoN

Ports et rivières dans la Nouvelle-Ecosse. ---.... $93,00 00
M. VAIL: Je vois ici un item: " Brise lame, Economie,

81,500." Où est l'économie ?
'M. MITCHELL: Je remarque qu'il y a un grand nombre

de crédits pour ports et rivières dans la Nouvelle-Ecosse;
mais lorsque vous venez dans la Nouvelle-Ecosse il y en a
très peu. Au commencement de la session, j'ai demandé
les papiers relatifs à la demande d'ure jetée à Nigquac,
comme mes amis français appellent cette localité, ou à
Nigger Whack, comme l'appellent mes amis irlandais. L'an
dernier, alors que je n'exprimais pas mes opinions aussi
librement sur la conduite du gouvernement, j'ai reçu
quelque encouragement, mais l'ai été désappointé, et le suis
encore plus cette année parce qu'une élection aura lieu bien-
têt et que j'aimerais à faire quelque chose pour cet endroit
afin de me donner de la force. J'ai soumis la chose au
ministre des travaux publics et je lui ai représenté que ceci
était réellement un crédit qui aiderait matériellement à une
certaine partie de mon comté, qui avait> besoin d'aide. Il
n'a pas encore été dépensé d'argent public dans cette loca-
lité, et la population a fortement besoin d'un débarcadère
public. J'ai essayé de tous les moyens possibles. J'ai
essayé de cajoler, j'ai essayé d'exposer au ministre le mérite
réel et la justice de la question. J'ai ensuite essayé d'un
peu de pression, Puis j'ai essayé de quelque chose d'un peu
plus fort. Enfin je leur ai dédié un article de journal ou
quelque chose de ce genre, mais tout cela n'a pas réussi.

Il dit, mon cher Mitchell, tandis que je serais ti ès heureux
do faire mon possible pour vous, vous savez vous-même ce
qui en est; vous nous avez attaquéi, et lorsque cela vient
devant le conseil, je n'ai pas besoin de vous dire ce qui s'y
passe, vous le savez. J'ai alors fait appel à la vanité de
mon honorable ami, et je l'ai flatté un peu. J'ai dit, vous
savez, sir Hector, que vous ppuvez faire ce que voulez de sir
John, si vous prenez le bon moyen. Il m'a répondu qu'il
essayerait encore, mais rien n'a été fait. Je vois suis
retranché de la liste. Maintenant je fais unappel au pre-
mier ministre; et je veux savoir s'il va faire que que chose
à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suggérerai une chose.
L'honorable député accepterait-il à la place un siège au
sénat ?

Sir R[CHARD CARTWRIGHIT: Je suggérerai aussi
une choie. Je sais que j'ai été obligé de payer la vache de
la veuve Murphy pour en flair avec-les estinations·il y a
quelques années. Donnez-lui sa jetée, pour l'amour du
ciel.

M. MITCHELL: Je repousse avec dédain l'offro d'un
siège au sénat. Je préférerais que cette petite jetéi fut
donnée à la population de Néguae, qui en a besoin ,plutôt
que d'obtenir un siège au sénat. Je r e voudrais pas d'un
siège au sénat. Quelques fois l'honorable ministre ne tient
pas ses promesses, mais s'il veut promettre d'accorder ce
crédit l'an prochain, si nous sommes ici je veux me tenir
tranquille.

M. BLA]E: Mon honorable ami de 'uron (air Richard
Cartwright) a suggéré au gouvernement une chose tout à
fait impossible. Il a suggéré au gouvernement de donner à
mon honorable ami de .Northumberland sa jeté (pier). Oà
trouvorons-nous 'son pareil (peer)? -L'honorable député
devrait réellement adopter, en le modifiant, le plan qu'il a
déjà suivi. .I a offert d'échanger, et il a réussi à échanger
un siège de sénateur contre une autre entreprise publique.
La seule chose qui lui reste maintenant à échanger c'est son
siège à la Chambre des communes. J'ai encore une chose
à reprocher aujourd'hui à l'honorable député. On devrait
réellement observer un peu de décence au sujet de la ma-
nière dont nous allons voter l'argent et des fins pour les-
quelles nous allons le voter.
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M. MITCHEILL: Je n'appartiens pas encore à votre

parti ; ne tae sermonnez pas.
M. BLAKE : Si l'honorable député y appartenait je ne

ferais peut- être pas ces observations. Mais je lui demanderai
si nous ne devrions pas par décence, éviter de dire que l'objet
d'un crédit est d'accroître notre popularité auprès de nos
commettants, et que c'est pour cette fin que ces crédits sont,
éparpillés dans ces estimations ?.

M. MITCHELL: Nous savons que c'est pour cela. Je
parle franchement. - Je suppose que j'ai la promesse du très
honorable min'atre pour l'an prochain?

Sir RICHARD OARTWRIGHT : Eh bien, si l'honorable
député est satisfait de cela-

Sir JOHN A. MAODONALD: Nous n'avons pas de pairs
(peers) dans ce pays, mais j'ai offert à mon honorable ami
ce qui vient après, un siège au sénat canadien.,

M. VAIL': Je n'objecte pas à ce crédit; il peut être justi-
fiable; mais je suis intéressé dans une affaire dans mon
comté. Avant la confédération les quatre cinquièmes du
montant voté pour cette fin étaient dépensés dans les contés
de King, d'Annapolis et de Digby. Vepuis quelque temps
il a été dépensé très peu d'argant dans ces' comtés.- 1 aI
quatre ans j'ai demandé au ministre des.travaux publics s'il.
voulait voter un pou d'argent pour une couple de quais dans
ce comté; mais rien n'a été fait, si ce n'est qu'il a envoyé sur
les lieux un ingénieur qui a corroboré ce que j'avais dit au
sujet de la condition dangereuse du quai de la Pointe de
l'Eglise. L'an dernier le ministre m'a dit qu'il ferait quel-
que chose, et cette année je m'attendais, d'après ce qu'il avait
dit, qu'un faib!e montant dans tous les cas pour empêcher le
quai de tomber en ruines, serait mis dans les estimations,
mais il n'en est pas fait mention. Le ministre a-t-il l'inten-
tion de proposer un crédit pour cet objet, ou ne .peut-il le
prendre sur le montant voté pour les réparations géLérales
dans les provinces maritimes ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en position*
de le dire aujourd'hui, mais jy songerai.

M. VAIL: J'aimerais des informations au sujet de ce
crédit pour la rivière du Grand Village. Je-vois ici un
crédit de $3,900.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est un Montant à voter
pour la deuxième fois.

M. VAIL: Je sais qu'une partie est à voter pour la deux-
ième fois. Depuis trois ou quatre ans on dépense de l'argent,
pour ces travaux. En 1884, le premier crédit a é!é de $4,:50,'
et en 1885 un autre crédit de $850 a été voté.

M. bfo L E r AN : Il n'a été dé pensé pour ces travaux que
85,100 des deniers publics; le reste, 814,000 à 817,000 a été,
fourni par souscription privée.

M. YAIL.: Je crois que le.ministre des finances devrait
y dépenser toutes ses, ressources privées.

M. McLEL&N: Le ministre des finances ne dépense
aucune partie de ses ressources privées.

M. VAIL: Ceci est simplement destiné à redresser ne
rivière par laquelle la société-donte il. fait partie' obtiendra,
un avantage en asséchant une grande éteridtte de arais qui,
de cette manière prendra de la valeur. 'est d4ponsé dans
l'int&éêt du ministre desfinances et de son assôeié; etl'argent
est payé A la société dont fait partie' le'mirlsti.e des'finances,
- ou s'il 'n'en fait' p artie maintenant il a'fait jusqu'A ré
comment partie de-cette société. Je ne crois pas que''
norable ministre, en sa qualité de ministre ds finances,
devrait dépenser les dernier publics de cette manière et né
gliger d'autres districts qui ont beaucoup plus besoin d'aide.

M. MoLE LIAN: Il n'y a pas sur toute la côte de la baie
de Fundy de districts qui ait plus besoin de cet argent que

la rivière du Grand Village pour la navigation générale de
la localité. Si l'honorable député avait jamais vu l'endroit
ou connu quelque chose du commerce de cette localité, il ne
ferait pas une pareille assertion en parlement. Je n'ai pas
d'autre intérêt dans cette affaire que l'avantage général de
la localité.

M. VAIL : L'argent a été payé à l'associé du ministre
des finances.

M. MoLELAN: Non, il n'est mon associé dans 'aucun
genre d'affaires, si ce n'est comme propriétaire'de navires
ailleurs.

M. VAIL: J'ai des lettres de cette région qui expliquent
complètement l'état des affaires, mais que: je ne lirai pas
aujourd'hui, pour montrer tout ce que je sais à ce sujet.

Ports et ... e-Québec ................ $98,325.00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est très regrettable,

je crois, qu'un certain nombre d'items, comprenant cette
somme considérable, dont le ministre devait savoir que la
plupart serait nécessaire, n'aient pas été mis dans les pre-
mières estimations, au lieu d'être soumis maintenant. -Je
ne puis repasser ceux-ci à présent, mais je désire savoir quel
est le nombre de ces items destinés à des commencements
d'entreprises qui pourront nécessiter des sommes beaucoup
plus considérables.

Sir HECTOR LANGEVIN : Montmagny, $2,000; je ne
crois pas qu'une somme additionnelle soit nécessaire;
Rivière itimouski, $ 1,000 suffiront pour compléter les t.a-
vaux, Rivière Saguenay, 85,000; ceci ne suffira pas pour
terminer les travaux, mais ces derniers sont commencés
depuis quelque to:nps. L'item suivant de 85;000 pour la
rivière Saguenay no suffira pas pour terminer les travaux,
et nous aurons besoin de $2,000 à 83,000 de pln& Chicou-
timi, 83,425 pour réparations, Rivière Verte, 81,000 ; ceci
est -destiné à: l'enlèvement d'obstacles. Saint-Laurent, Saint.
Jean et Sai8teFamille, *3,000, pour réparations. Rivière
Sainte-Anne de Beaupré, 82,000, pour terminer un barrage.
Doucet's.Landing, 62,000, pour dragage; il ne faudra rien
de plus. Longueuil, 8 10,000 ; ceci est- destiné à une nouvelle
entreprise pour laquelle il faudra encore de l'argent plus
tard, mais ce montant suffira pour exécuter des travaux
complets par eux-mêmes.

Longueuil est un port qui possède deux chemins defer et
fait un commerce considérable avec Montréal, mais n'a
aucune commodité pour les navires. Cascades, 83,000 ;
nous aurons besoin de $2,500 pour compléter les travaux.
Rivière du Lièvre 81,000 ; ce montant est destiné à une
écluse dans la partie inférieure de la riviêre.- Baie Saint-
Paul, 65,000 ; ceci permettra de terminer les travaux.
Kamouraska, 83,000 ; je crois que, ce montant suffira tpour
terminer les travaux. Rivière Saint.Nicolas, -$1,200; ceci
est destiné à enlever des obstacles de la rivière. Saint.
Placide, 85,000i je crois que cela suffira pour.terminer les
travaux.

t et i eO tarlo.................. ....... Oo
Sir RICEARD CARTWRIGHT:-Quel est l'arrangement

fait avec Belleville Les 820,000 qui devaient êtr9-dépen-
sées suffiront elles pour terminer les travaux ?

äßir H ICT9R iNGEVINÏ i iondatio , auisé bea-
co e d ommagsà cet endroit t'lies habitants dea ville
onkenvoyédea délégations, demander au .gouvernemente de
leur veni'on àià. Il a été convenu que sinous l donnions
$10,000, ils paient le Mnle iontant, ou. que si nous don-
nions 820,O09, ils, donneraient de leur c&é 820,000, pare
que les travaux étaient en partie d'une nature locale. Cette
entreprise dépendra di mon département.

Chemnus et ponts.......... ........ 18,500.00
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle va être la:poli-

tique du gouvernement au sujet des chemins et ponts dans
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le Nord-Ouest ? Nous semblons inaugurer une politique qui
entraînera de très fortes dépenses. Je sais que lorsque le
sol appartient au Canada nous pouvons être appelés à donner
des sommes plus considérables que nous ne pourrions l'être
autrement.

Sir JOHN A. MACDONALD. Nous faisons aussi peu
que possible. La rivière de l'Arc est très belle et très ra-
pide, et se trouve au ceontro de la contrée à ranches; et les
constructions de ponts seront plus dispendieuses que celles
que les quelques habitants de là pourraient entreprendre de
construire.

Sir RICIARD CARTWRIGIIT: Je ne puis rien suggé-
rer maintenant, mais j'espère qu'à la prochaine session le
gouvernement annoncera une politique quelconque au sujet
de la construction des ponts dans le Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
parfaitement raison.

Télégraphes......................... $20,400.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
donnera peut-être quelqes informations?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons établi des
lignes télégraphiques dans le Nord-Ouest depuis plusieurs
années. Nous avons prolongé la ligne depuis le chemin de
fer du Pacifique Canadien vers le nord jusqu'à Prince-
Albert d'un côté et Saint-Albert de l'autre en passant par
Edmonton. Cette ligne est absolument nécessaire si nous
voulons avoir une communication avec la partie supérieure
du pays. Lors des troubles de l'an dernier, je ne sais pas ce
qui serait arrivé si nous n'avions pas eu cette ligne télé-
graphique. Elle pourrait naturellement être transportée au
chemin de fer du Pacifique canadien, mais c'est une ques-
tion de savoir si nous devrions laisser passer toutes nos
lignes télégraphiques aux mains de cette compagnie.

Subventions postales et A des paquebots,......... $33,500.00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crovais que nous

avions abandonné l'item de 624,000 pour les communica.
tions par bateaux à vapeur entre le Canada et l'Allemagne.

M. McLELAN: Une compagnie avait passé un contrat
pour ce service pour trois ou cinq ans, et eut le malheur do
perdre un certain nombre de bateaux. On supposait que la
compagnie avait abandonné la ligne, mais elle a demandé
de continuer à remplir son contrat. En ce qui concerne
les 67,500 pour subventionner des steamers d'un port du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, jusqu'aux
ports de la Grande-Bretagne ou du continent, je puis dire
que cet item que renfermaient les estimations ordinaires a
été laissé de côté. Le Nouveau-Brunswick avait objecté
que la subvention aidait simplement à une certaine compa-
gnie à expédier son bois de construction. Nous avons reçu
de l'Ile du Prince-Edouard des informations qu'un grand
nombre de cultivateurs avaient fait des préparatifs pour
exporter des bestiaux, et nous avons décidé de continuer la
subvention afin qu'ils ne se trouvent pas désappointés.

M.. MITCHELL: Je crois pouvoir ajouter quelque chose
aux informations données. L'honorable ministre nous dira
peut-être pourquoi le montunt relatif au port de Msiramiehi
a été mis de côté. Il peut continuer le service pour la Baie
de Fundy, tout autour de la côte de Halifax, et pour l'Ile du
Prince-Edouard; mais je puis lui dire qu'on retranchant la
subvention pour la ligne de Miramichi, il rend virtuelle-
ment inutile la subvention de l'Ile, vu qu'un bateau ne peut;
desservir cette ligne avec une seule subvention. Le bateau
était grandement utile au port de Miramichi; et bien qu'il
prit des chargements de madriers de pin, il transportait du
poisson, des bestiaux, ou du tannin que l'on fabrique en
grande quaiti:é. La raison pour laquelle sa subvention est
retranchée, c'est parce que je ne suis pas un partisan servile

Sir RicaAaD CAaRTWRIeT

de l'administration. J'aimerais à savoir de quel droit le
ministre des finances a retranché la subvention.

M. MoLELAN: Je ne crois pas qu'il soit juste de l'hono-
rable député de m'accuser de l'avoir retranchée. S'il sup-
posait que cela avait été fait par mes ordres, il aurait dû
m'envoyer une note me faisant remarquer la chose, mais il
ne l'a pas fait. Un grand nombre d'habitants de la rive
nord m'ont représenté que le seul résultat de cette subve n-
tion c'était qu'une certaine société pouvait expédier des
madriers de pin à meilleur marché que ses voisins. Et
pour cette raison le crédit a été retranché,-eu égard aux
divergences d'opinions parmi les divers expéditeurs et
fabricants de bois de conscuction sur la côte de même
qu'aux sentiments de quelques-uns de ceux de l'Ile du
Prince-Edouard au sujet de la classe de bateaux employés
l'an dernier-classe qui coûte une assurance très élevée-le
crédit a été retranché des premières estimations. La popu-
lation de l'île a représenté qu'il était désirable de donner de
l'encouragement a quelques bateaux y faisant escale. Si
les steamers voyageant de Miramichi sont d'une classe con-
venable, les arrangements peuvent être faits avec eux pour
ces 81,500, et nous croyons que ce sera suffisant.

M. MITCHELL: L'honorable ministre dit que si j'avais
désiré cela j'aurais dû lui écrire. Mais mon expérience
dans ce sens n'a pas été d'une nature très satisfaisante. Je
me suis souvent adressé à lui avec de minces résultats;
tellement que j'ai cessé de m'adresser à lui. Mais ce que
j'ai fait, ça été d'engage plusieurs des représentants de
notre province et de l'île qui sont intéressés dans l'affaire,
à en parler à l'honorable ministre. Je sais que la société
propriétaire de ces steamera a envoyé un représentant
chargé de voir l'honorable ministre à ce sujet, et qu'il est
venu me trouver pour savoir ce que je lui conseillerais de
faire, et m'a demandé de l'accompagner. Je lui ai dit:
c'est inutile; je ne ferai que vous nuire auprès du ministre
des finances; et il vaut mieux que je me tienne à l'écart.
L'honorable ministre dit que l'île est desservie et qu'elle lui
a demandé une subvention. Mais M. l'Orateur, la raison
pour laquelle la double subvention a été donnée l'an der-
nier, c'était qu'il fallait les deux subventions pour engager
la compagnie à employer des bateaux convenables, et je
Crois qu'il a traité cette p.Lrtie du pays très injustement.

L'honorable ministre sait parfaitement que si j'avais cru
que ma demande eût été de quelque utilité, je lui aurais
écrit une rame de papier sur ce sujet, mais je lui avais écrit
si souvent et il s'en était préoccupé si peu que j'ai cru que
c'était inutile de m'adresser à lui.

M. McLELAN: Je ne connais que deux cas où l'hono-
rable député m'ait écrit au sujet d'affaires publiques et où
je ne me suis ps rendu à ses représentations, et dans ce cas,
je n'ai pas cru qu'il fut dans l'intérêt public d'acquiescer à
ces demandes.

M. MITCHELL : Peut-être que l'honorable ministre con.
sultera les archives de son département.

M. McLELAN: Dans l'un dé ces cas il s'àgissait d'une
augmentation de salaire pour s6n frère, et dans l'autre de
la mise à la retraite du gardien d'ün phare, et de la nomi-
nation d'un homme plus âgé qe celui qu'il désirait faire
mettre à la retraite.

M. MITCHELL: Puisque l''honorable ministre en a parlé,
je vais dire de quelle manière il m'a traité. Il est vrai que
j'ai demandé que mon frère fût rétabli comme l'avaient été
un certain nombre d'autres fonctionnaires dans la même
position, sous le rapport du salaire, qu'il occupait avant
l'avénement du gouvernement Mackenzie, ce gouvernement
ayant réduit leurs salaires. J'avais constaté que sur environ
douze fonctionnaires dont les salaires avaient été réduits
par M Mackenzie, tous à l'exception de mon frère avaient
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été rétablis dans leur ancienne position. J'ai correspondu
avec l'honorable ministre et j'ai eu avec lui de fréquentes
entrevues, et il a admis à maintes reprises qu'il était très
pénible qu'il Lût traité autrement que les autres. J'ai
signalé plusieurs cas dans sa propre province et dans la
mienne, et je lui ai dit que je ne m'occupais pas du montant
de l'argent, mais que c'était laisser peser du blàme sur un
bon fonctionnaire que de ne pas le rétablir dans son ancienne
position comme les autres l'avaient été. Voilà les faits, et
l'honorable ministre le sait et il sait que c'est une injustice,
et qu'il m'a promis à maintes reprises de faire ractifier
l'affaire, et il n'a jamais tenu sa promesse.

M. MoLELAN : Non, je ne l'ai jamais promis.
M. MITCHELL : Puis il dit que je voulais faire mettre

un homme à la retraite et le faire remplacer par un autre
plus agé. Je dis que cela n'est pas vrai.

M. McLELAN: Alors, vous avez vous-même écrit ce
qui est faux.

M. MITCHELL L'honorable député a les documents
dans le département, et je le défie de les apporter ici. Je
vais dire les faits à la Chambre. Il y a trois phares de la
Baie-Miramichi, aux angles d'un triangle, pour ainsi dire-
l'un étant occupé par ce M. Savoy. Je voulais que M.
Savoy, qui a 63 ans, fût mis à la retraite'et remplacé par un
autre plus jeune, et je voulais que les autres fussent trans-
férès afin que l'arrangement fût plus avantageux à la popu-
lation de là. Je voulais que M. Savoy fût mis à la retraite
et remplacé par son neveu; un jeune homme. L'honorable
ministre ne se rappelle pas aussi bien que moi les incidents.
Mais il n'a pas voulu faire le changement que je lui deman-
dais, et j'en ai éprouvé un peu de mécontentement, et l'in-
justice que l'honorable ministre avait commis à l'égard de
mon frère, m'a fait comprendre que je perdais mon temps à
lui écrire.'

M. MoLELAN.: L'honorable député dit qu'on lui avait
fait une injustice dans le cas de son frère, et que je lui avais
promis de réparer cette injustice. Lorsque l'honorable
député quitta le pouvoir, il augmenta ýde 81,200 à $1,600 le
salaire-de son frère, qui était inspecteur de phares. Je lui
ai dit que je ne pouvais lui rendre son ancien salaire, parce,
que dans ce cas, il me faudrait faire la même chose pour les
autres inspecteurs. Quant à la mise à- la retraite du gar-
dien du phare, l'honorable député. avait dit:. Il y a un,
endroit où un navire a -fait naufrage; le gardien est trop
vieux ; vous devriez le remplacer par, un homme plus jeune
et plus actif ; je veux que cet homme soit mia à la retraite ;
je veux que son neveu soit nommé ; je veux qu'un autre
homme soit' placé à'cet endroit, qui est dangereux.

Mais lorsqu'il m'eût donné le nom de l'homme et que j'eus
examiné le document qu'il a lui-même adressé au départe-
ment, j constatai que ùelui qu'il désirait faire nommer était
d'un an plus vieux que l'homme qu'il voulait faire mettre à
la retraite. .ßn outre je constatai- que son propre frère,
l'inspecteur, avait fait un rapport sur le caside Cet homme.
qui était placé à cet endroit dangereux, et que son rapport
disait quecet homme avait fait fait tout ce qu'il était possi-
ble defaire, dansa le cas du napfrge, qu'il .entretenait bien
ses lài eires et je dis à-lhonoralpleudpûté:omment puis-
je mettre cet homme à la retriâi en face du rapport de*
votre frère? L

. ITCHELT: L'hn bleinistre'faitmaintenant
alhïision.à in autre 'cté dè laqestion.. Les adversaires
politiques de Savofaaient formul4 contre lui ue accusa-.
tinn à.1effet,qu'il n'était pas apte à remplir acharge, qu'un'
naufrage avait en liei à cet endroit,,qu'il n'avait pu secourir
les naufragés,'et que' quntre personies 'étaient noyées près
du phare. 'Je demandai que le 'fonctionnaiie fut changé et
remplacé par celui de l'île du Portage. Bien que cet homme
fit d'un an plus vieux, il était vigoureux et capable-de
beaucoup supérieur à l'autre sous le rapport physique. Il
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est vrai qu'il a chargé mon frère d'aller faire une enquête
pour savoir si M. Savoy avait négligé son devoir pour sauver
ces personnes. Il fut prouvé que c'était un vieillard, et ne
pouvait sortir, et que quatre personnes s'étaient noyées près
du phare.

M. McLELA.N: Ce n'était pas qu'il eût rien négligée
mais les circonstances étaient telles qu'aucun homme ne
pouvait rien faire.

M. MITOEELL: C'était qu'il avait négligé son devoir,
et vous avez envoyé votre inspecteur sur les lieux pour
s'enquérir des faits, et il a rapporté qu'il vaudrait mieux
placer un jeune homme à cet endroit.

Pour pourvoir aux dépenses des navires de police
qui seront employés pour protéger les pê-

heries ........ ............... $50, o

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier ministre
a.t-il des renseignements à donner à la Chambre au sujet
des négociations avec le gouvernement anglais ou américain
relativement à la question des pêcheries ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Une correspondance
active se poursuit tous les jours avec Washington et l'Angle-
terre. Nous ne sommes pas en position de communiquer dès
maintenant à la Chambre cette correspondance, qui je l'es.
père, se terminera d'une manière satisfaisante.

M. BLAKE: J'ai remarqué dans les journaux une décla.
ration à l'effet que le bill qui avait été adopté par les deux
Chambres à Washington, avait été réservé. L'honorable
ministre peut-il donner quelque renseignement à ce sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALI): On dit cela.
Pour l'encouragement de la production de l'huile

de foie de morue et du guano de poissson..... $4,00) OP

M. POSTER: Ceci est destiné à encourager la produc.
tion dans notre propre pays de l'huile de foie de morne pour
les fins médicales. Il y a de quoi fabriquer cet article en
abondance, le prix en est très rémunérateur, et l'on croit
qu'au moyen de cet encouragement, il sera possible d'adop.
ter quelque méthede pour rendre cette industrie profitable.

M. BLAKE : A-t-on l'intention de subventionner un ou
plusieurs fabricants ?

M. FOSTER: Le département n'a pas encore mari le
projet articulier à ce sujet. Ce crédit est simplement des-
tiné à aire un essai, et lorsque la Chambre aura voté l'ar-
gent un plan quelconque sera adopté dans le but d'atteindre
la fin désirée.

M. BLAKE : Cette manière de demander au parlement
de voter de l'argent est tout à fait absurde. L'honorable
ministre dit que le gouvernement ne s'est encore arrêté à
aucun plan pour atteindre ce but. Il me semble que ce cré-
dit est demandé sans le moindre égard pour les devoirs et
les droits relatifs de l'exécutif et du parlement.

Sir RICHARD OARTWRIGHT : Je crois qu'avant de
demander $4,000 le gouvernement devrait avoir une, idée
quelconque de .ce qu'il va en faire. Le ministre ne dit' pas
s'il va subventionner une fabrique ni comment il va disposer
deo et argent, et pour ce que nous pouvons dire, il'peut être
donné sans que li'ntérêt public soit servi. Je préférerais lui
donner immédiatement $1,000 pour le service secret, parce
que nous saurions alors o nous en sommes.

K FOSTER: Cette somme n'est pas destinée à être em.
ployée de cette manière. Nous avons étudié un peu ce sujet
et reçu des informations des provinces maritimes. Nous
nous proposons de partager cette somme entre les quatre
provinces maritimes, donnant à chacune $1,000. L'argent
sera probablement donné sous forme de primes. Le maxi-
mum de la production sera fixé et l'huile médicinale sera
soumise à 1 inspection.
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M. BLAKE : A-t-on reçu des demandes de quelqu'un ?
M. FOSTER : Des demandes ont été faites, et une délé-

gation très considérable et très influente, composée de mem-
bres de cette Chambre représentant les provinces maritimes
est venue me trouver. Elle a signalé au département ce
que l'on fa-sait en Norvège pour cette industrie, et insisté
très fortement pour que l'on fit quelque chose pour l'encou-
rager ici. Je n'ai pas de doute que quelque plan efficace
qui amènera ce résultat no soit adopté.

M. GILLMOR: Je représente une population considé-
rable de pêcheurs et je ne connais rien au sujet de cette délé-
gation. Je sais que la demande du gouvernement est plus
considérable que l'offre. Cet article est fabriqué dans mon
comté depuis plusieurs années, et c'est une industrie profi-
table. Il se vend de $6 à $12 la tonr.e, et il y a toujours
une demande pour tout ce qui est fabriqué. Pour ce qui
regarde l'huile-de foie de morue, je ne sache pas qu'il y en
ait de fabriquée pour des fins médicinales.

M. MILLS: Le gouvernement devrait abandonner cette
voie. Il pourrait tout aussi bien demander un crédit pour la
culture du blé. Où est la différence? Ces hommes sont en-
gagés dans la fabrication d'un produit particulier, que l'on
fabrique depuis des années dans certaines parties de ce
pays, et pour lequel il y a toujours une demande. Pour-
quoi alors des person nos engagées dans d'autres branches de
l'industrie seraient-elles taxées dans le but de pousser des
gens de certaines localités à s'engager dans cette branche ?

Sir JOHN A. M ACDONALD: Si l'on proposait simple-
ment ici d'encourager la fabrication du guano je pourrais
voir pourquoi le crédit ne devrait pas être voté, mais l'objet.
de ce crédit est d'encourager la falrication de l'huile de foie
de morue. Ce que nous produisons c'est simplement l'huile
crue qui est exportée et revient raffinée en huile médici-
nale à un prix énormément augmenté. Soit faute d'esprit
d'entreprise ou pour d'autres causes, personne ne s'est livré
à cette industrie. La différence entre la valeur de l'huile
crue et celle de l'huile destinée à des fins médicales est
énorme, et l'objet de ce crédit est d'encourager la fabrication
de ce produit médical. C'est pour essayer d'établir cette
industrie. Le guano est simplement les déchets après la
production de l'huile.

M. MULOCK : Il est satisfaisant d'entendre l'explication
du premier ministre, qui a fait plus d'impression sur mon
esprit que celle du ministre qui dirige ce département. J'ai.
merais à demander si quelqu'un a offert d'entreprendre cette
industrie

M. MoLELAN: Une délégation accompagnée du ministre
de la marine et des pêcheries, est venue nous voir au sujet
de cette question, la délégation étant:composée de membres
de cette Chambre représentant les districts de pêcheurs.
Elle représenta que dans certains districts de Québec, de la
Nouvelle-Ecoese et du Cap-Breton, il y avait une perte con-
sidérable de déchets et que l'huile crue ne se vendait pas
plus de 40 à 50 cents le gallon, tandis que l'article importé
pour des fins médicales se vendait $2 le gallon, Elle re-
présenta de plus que le défaut de transformation de l'huile
crue en huile médicinale occasionnait une perte de centaines
de mille piastres. Il n'y avait pas de cas où l'on eût fabri-
qué du guano dans leurs districts. Personne du dehors n'a
dit qu'il voulait se livrer à cette indutrie, mais la délégation
a dit qu'il y avait une perte, et que l'on devrait prendre
quelque moyen d'y remédier.

M. WILSON: Cette proposition est très déraisonnable
lorsque nous consioérons qu'il y a dans le pays d'aussi bonne
huile qu'on peut en trouver à l'étranger. L'honorable mi-
nistre s'attend-il de favuriser au moyen de ce ci édit l'inuus-
trie au point du la mettre en état de se soutenir par elle.
même ? S'il y a un marché pour l'huile, la demande occa-
sionnera la production de l'article, et la perte n'aura pas

M. Fosiza

lieu. Il est absurde de dire que l'huile de foie de morue
fabriquée au Canada n'est pas bonne pour les fins médicales.
Je la trouve supérieure à une grande partie de celle qui
nous vient de l'étranger. L'huile de foie de morue do fa.
brication canadienne est aussi bonne au point de vue médi-
cal que celle fabriquée n'importe où ailleurs. Il doit y
avoir sous ce crédit quelque chose que nous ne pouvons
deviner.

M. BLAKE: L'honorable- ministre a reconnu que lé
crédit ne devait pas être voté s'il était destiné à l'encou-
ragement du guano seulement; mais il a dit que le guano
était tiré du produit résultant de la transformation de
l'huile brute en huile raffinée. Nous savons que le foie de
la morue est la partie la plus précieuse du poisson ; c'est
cela qui est toujours conservé et dont on tire l'huile, de
sorte qu'en tirant l'huile vous aurez le guano quand même.
En conséquence il n'est pas nécessaire de la raffiner pour
obtenir le guano. En outre la fabrication de l'huile médi-
cinale a lieu depuis vingt ans dans la province, de Québec,
comme mon honorable ami (M. Langelier) l'a dit. L'hono.
radie ministre a dit qu'il se perdait beaucoup de déchets de
poisson parce que nous ne fabriquions pas le guano.

M. McLELAN: Je ne connais pas d'endroit où on le
fabrique.

M. BLAKE: On le fabrique .à Charlottetown.
M. MoLEL AN: A l'exception de Charlottetown.
M. KIRK: On le fabrique dans le détr oit de Canso.
M. BLAKE: On le fabrique dans différentes localités; et

l'on propose de dépenser, dans les régions où l'on ne le fa-
brique pas encore, l'argent public pour engager les gens à
se livrer à cette industrie. Un des usages que l'on fait du
poisson, c'est d'en transformer les déchets en guano. Cela
se fait dans quelques régions, et ne se fait pas dans d'autres,
et dans celles où cela ne se fait pas, on propose de donner
de l'argent du public aux gens qui entreprendront de fabri-
quer cet article.

M. MILLS: L'honorable ministre sait que le marché pour
l'huile de foie de morue raffinée est restreint dans ce pays,
cette huile étant employée principalement pour les maladies
des poumons. L'honorable ministre propose-t-il d'encoura-
ger la consomption ? Travaille-t-il à c éer un marché pour
l'huile de cette manière ? Je ne comprends pas pourquoi il
désirerait encourager la production d'un article dont nous
sommes déjà approvisionnés. Si l'on consomme plus d'huile
non raffinée que d'huile raffinée, c'est simplement parce qu'il
y a un plus grand marché pour cette huile que pour l'huile
raffinée. S'il croit qu'il devrait y avoir un plus grand
nombre de victimes de la consomption, je comprends pour-
quoi le gouvernement adopterait cette mesure. Il faut com-
mencer à créer le marché avant de pouvoir retirer beaucoup
d'avantage de la production. Le bon sens indique au gou-
vernement qu'il doit retrancher cet item qui a été inséré
dans les estimations sans un examen suffisant et ne devrait
pas y être laissé.

Sir JOHN A. MACDONALD; Ce n'est pas là la manière
de traiter une question de ce genre. L'honorable député
plaisante au sujet de l'encouragement de la consomption.
Ce que nous voulons encourager c'est la consommation de
l'huile de foie de morue raffinée. Nous n'avons pas actuel-
lement de marché iy>ur ce produit. Les Norvégiens appro-
visionnent en grande partie l'Angleterre et il n'y a pas de
raison pour que nous ne le fassions pas. Nous croyons qu'a-
vant bientôt ce sera un article important que nous exporte-
rons en Angleterre. Il n'y a pas de raison pour que nous
ne puirions pas aussi bien que la Norvège approvisionner
l'Angleterre pour des fins médicales.

M. MI LLS: Et payer une partie du prix pour engager
l'Angleterre à acheter l'article ?
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M. PAINT: Terre-Neuve fabrique de l'huile de foie de
morue depuis 50 ans, et en fournit beaucoup à l'Angleterre.
Cent quintaux de poisson donnent environ cent gallons
d'huile•

M. GILLKOR: Fi 1 donc.
M. PAINT: Iencouragement donné à cette industrie

élèvera le prix do l'article de 50 centins à $2 ot $3 le gallon,
et quand mome il ne l'élèverait pas à ce chiffre, il vaudra
néanmons $1 et $1.50 le gallon, suivant le degré auquel il
sera raffiné. Ce crédit, si faible qu'il soit, Permettra au gon-
veriement d'établir ces raffineries à quatre points différents,
dans lesquatre, différentes province; Québec, 'Iledu Prince&
Edouard, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.
C'est là ce qu'a recommandé cette délégation.

M. LAN2'GELIFR: La fabrication de l'huile de foie de
morue existe depuis plusieurs années dans la province de
Québec. Les sours de lH'ôtel-Dieu fournissent aux médecine
de Québec la meilleure qualité d'huile de foie de morue pour
les fins médicales. J'ai entendu dire par des médecins qu'il
n'y a pas de meilleure huile que celle fabriquée dans cet
établisQement, et je suis sûlr que ces dames n'ont jamais
demandé au gouvernement aucun encouragement pour se
livrer à cette industrie.

'N. VAIL : On fabrique de l'huile de foie de moruze raffl.
née An abondance à Halifax. Quant au guano, si ce crédit
doi! être affecté aux fabriques établies depuis quelque temps,
je lie m'y opposerai pas, parce que j'en ai uise dans mon
comté. Je ne crois pas qu'il vaille la peine d'encourager
l'établissement d'autres fabriques do ce genre pour nuire à
celies qui sont déjà un opération.

Sauvages, Ontario, Québec et les provinces mari-
times. Divers............................ ............... $lO,530

Mè PATERSON (Brant) : On se rappelle que mon hono-
rable ami de Huron-Ouesti a fait une motion lorsque. le
premier ministre était absent pour cause de maladie et que
certains faits qui ont paru indiquer beaucoup de négligence
et de mauvaise adminîtratinn de la part de fonctionnaires
du Nord-Ouest, ont été exposés dans cette circonstance J'ai
alors communiqué à la CJhambre certaines informations que
contenait un rapport produit par le département et dan,-
lequel il était clairement démontré que l'on avait dans cer-
tains cas fourni aux sauvages de la farine im ro à l'ali-
mentation, et le médecin a déclaré que cela avait cau-é la
maladie et la mort de quelques-uns dei sauvages. Ce rap-
port que je dé.ïire maintenant vous soumettre n'avait pas
alors été produit, et il confirme ceci. démontrant qu'il doit y
avoir de la régligence et de l'incapacité chez les fonction-
naires du Nord-Ouest. Je désire démontrer aussi br*ýôvo-
ment que possible comment les sauvages ont été traités. Je
commencerai tout d'abord par lire un rapport du lieutenant.
colonel Irvine, daté du Fort Wa[shî, le 23 septembre 1882 :

Mosigus,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli; copie d'un
télégramme expédié aujourd'hui a'département. J'ai promis de vous
envoyer les messages des sauvages, relativement à leur. annuité et à
leurs réserves, et les sauvages attendent maintenant la réouse du
département. Je vous informerai aussi quà mon retour de Qu Appelle,
j'ai trouvé.ici environ 2,000 sauvages. ils sont tous dans la détresse et
dans une conditin misérable, faute de vetpments. Ces sauvag s disent
que ce pays leur appartient, et qu'ils ont l'intention de rester ici. Ils
uemarident de l'aide sous forme de provisions. Voulez vous avoir la
bonté de me communiquer vos désirs sous forme d'instructions ? Je
crains que ai l'on ne donne pas do nourriture .ux sauvages dans leur
détresse actuelle, ils ne commettent bient tdes 'déprédations qui pro-
voquent des querelles entre eux et la police. Naturellement, dans' le
cas de déprédatious, les délinquants, devront être arrêtés et punis, et ils
le seront. Il est toujours possible que de pareilles punitions soient

accoagna es d'effusion de sang. La puisance actuelle des sauvages
mudaintlle ii, dana le cas d'hostilité, n'est certainement pas grande;

mais comme il est uperflu de vous le faire remarquer, un soulèvement
quelconque serait désastreux et répandrait une alarme universelle dans
le pays. Comme vous le verrez par mon télégramme, les approvisionne-
ments fournis par votre département ne dureront pas plus de trois
semaines, et encore faudra-t-il pour qu'elles durent ce tem s, les distri-
biler avec économie. J'espère que vous ae ,?nt&
19 e p . .-

Nous voyons aussi une autre lettre venant d'une autre
personne du même endroit, Fort Walsh, en date du 2 oc-
tobre:

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli un état indi-
quant la quantité de provisions en magasin ici le 30 septembre dernier.

.as distributions n'ont pas été faites sous ma propre responsabilité,
mais d'api ès des ordres que j'ai reçus des officiers commandant le poste,
et du lieutenant colonel A. G. Irvine, commissaire de police. Aucune
distribution régulière de rations n'a été faite, la quantité de provisions
distribnées n'étant guère suffisante pour conserver la vie à ceux qui les
ont reçues. Trois cents bandes de sauvages sont actuellement cmpées
ici, la moyenne de ces bandes étant de 85, formant un total d'environ
2,000 âmes. Ils sont dans un dénúment complet, et à moitié mourants
de faim. Vous comprendrez que si lon faisait à ces sauvages des distri-
butions régulières, l'approvisionnement de farine actuellement en
magasin durerait jusque vers la fin du présent mois, et celui de la viande
environ 20 jours.

J'ai, etc., etc.,
(signé) FRANK NORMAN.

Cette lettre est d'une seconde personne parlant de la
même question. Le 9 octobre, M. Fred. White a envoyé du
Fort Walsh le télégramme suivant à l'honorable E. Dowd-
ney:

Plus de 200 sauvages ici presoue nus et mourants de faim. Temps
froid et sol couvert de neige. e'ai passé deux jurs au milieu d'eux.
Suis convaincu que plusieurs périront à moins d'être seconrus prochiai-
nement. Veuillez ordonner à l'agent MacDonald de venir ici immédiate-
ment faire paiements. Je verrai à ce que l'argent soit prêt.

(Signé) PRED. WHITE.
Maintenant, voici au sujet de la détresse dd ces sauvages

des rapports faits par trois différents fonctionnaires du gonu.
rernement, l'un en date du 23 septembre,'un autre en date
du 30 octobre, et le troisième, plus pressant, en date du 10
octobre. Dans sa lettre du 23 septembre, le lieutenant-co-
'onel Irvine demande particulièrement une réponse immé-
diate, signalant les dangers d'hostilité de la part des sauvages
a en use de l'insuffisance de leur nourriture. M. Dowdrney
n'a répondu à cette lettre que lu 27 octobre. Plus d'un ni .m
s'était écoulé avant qu'il se fut occupé de cette lettre. Après
qu'il y out répondu, je ne vois pas que l'on ait rion fait pour
fournir des provisions à ces sauvages. Lo ler février, nou
voyons la dépêche suivante de Fort Walsh :

J'ai l'honneur de vous transmettre un mémoire que l'ai reçu du chirur-
glen Robert Mller, d'ici, au sujtt de la condition des sauvage3.

J'ai informé le chirurgien Miller qu'il neit pas pu mou pouvoir d'aug.
menter la quantité d'aliments distribués aux sauvages, vu que le coin-
missaire des sauvages a'a donné instruction de ne donner aux eauvages
de Fort Walsh que le nécessaire pour les empêcher de mourir de faim.

J'ai l'honnpnr d C-Irn, mous eur,
Votre obceISant serviteur,

(Signé) PRÂi-NK MOatN.
Nous n'avons pas cette lettre du chirurgien Robert Miller,

mais elle devait mentionner que ce qui menaçait les san-
vages cinq mois auparavant, les avait atteint, et ce devait
être une lettre énergique, tellement énergique que Frank
Nnrman trouve nécessaire de dire au commissaire qu'il
n'avait pas le pouvoir d'accéder à la demande du chirurgien,
Le 25 février, autant que je puis le constater, le commis.
saire a pris la première mesure pour secourir les sauvages.
ion télégramme est daté d'Ottawa le 26 février. Le com-
missaire estA Ottawa. Il y a un télégramme pressant
adreeé au commissaire par Robert Miller le [er février,
et ce n'est que 25 jours après que le commissaire donne des
instructions, et lairaison en est apparente-au lieu d'être là
à son poste, il est ici à Ottawa, et que dit-il:

Reçi votre télégramme du 1er février; aug mentez légèremant les
rations; achetez 200-lbs. de thé, 50 lbs. de tabac, et distribuez judi-cieusement où le besoin en est plus grand.

Cela devait être distribué- entre 2,000 sauvages. Cela,je crois, M. l'Orateur, démontre clairement chez le com-
missaire une insouciance et une négligence qui demandent
une explication, Le lieutenantcolonel Irvine dit que les
sauvages meurent de faim, que la tranquillité du pays est
menacée; Frank Norman dit la même chose quelques jours
plus tard, et un télégramme encore plus pressant vient de.
Fred. White deux semaines après; et bien que toutes ces-

edheéo Aiea t 64 ct 8n Geezabro et e QggeO gÇ

1886. 1775



DÉBATS DES COMMUNES.

voyons que rien n'est fait avant le mois do février. M.
Dewdney semble donner pour raison que ces sauvages ne
devraient pas être à Fort Walsh, et l'on adopte la politique
de les éloigner, et dans le cas où des hostilités éclateraient
d'en rejeter la rosponsabilité sur le colonel Irvine. J'arrive
maintenant à 1884, et je parle des sauvages sur leurs
réserves. Le 7 février nous avons un rapport du chirurgien
du gouvernement au sujet des réserves de Piapot et de
l'Assiniboine sur lesquelles demeurent les sauvages. Ce
chirurgien rapporte qu'il y a beaucoup de maladie parmi
eux. Je n'ai pas le temps de lire tout le rapport, mais il
dit entre autres choses:

Et si la famine Deut ère appelée une maladie, je vois qne durant les
trois derniers mois, treize décès ont eu lieu dans chaque réserve, morta-
lité très considérable, et d'après tous les renseignements (lue j'ai pu
obtenir, la mort a été précipitée, si elle n'a pas été ima ùdiatement causée
par les rations insuffi4antes distribuées à ces sauvages. Cet état de
dénûment est plus évident alj jurd'bui parmi les Assiniboines, vu que
les Cris se sont procpré dertuurneent des provisions en coupant du bois.

j'ai vu dans le canp des !>sý'riboines plusieurs enfants exténués, et
qui devront mourir dans qwlques jours s'ils ne sont pas convenablement
nourris. Le vieil hamme de la médecine m'a demandé si je pouvais lui
donner quelque médeeine utile lorsque les sauvages tombaient en défail-
lance, vu qu'à raison de l'insuffisance de leurs rations quelques-uns
d'entre eux tombaient ainsi. Il n'est peut-ôtre pas dans mes attributions
de rapporter cet état de dé..ûment, mais je suis persuadé que s'ils étaient
suffisamment nourris ils seraient moins portés à être malades. Je puis
ajouter qu'à raison de la manière dont on les a laissés souffrir de la faim,
Piapot et Jack ont exprimé la ferme résolution d'abandonner la réserve
et de retourner dans l'Ouest dès qu'ils pourraient se mettre en marche.,

Je dis maintenant que si l'on était justifiable de ne donner
aux sauvages de Fort-Walsh que le nécessaire pour les
empêéber de mourir de faim, parce que le gouverrement
ne voulait pas les voir là, cette raison ne peut s'appliquer à
cette bande de sauvages établis sur leur réserve ; mais ils
sont dans une telle condition qu'ils menacent de partir dès
qu'ils pourront voyager pour aller là où ils pourront trouver
de la nourritui e. Lo Peau-Rouge doit, M. l'Orateur, être
émau lorsqu'il regarde ces enfants exténués par la famine,
comme les a représentés le chirurgien, et obligé de rester
sur leur réserve ; et je comprends facilement parmi eux un
grand malaise lorsque le pauvre vieil homme de la médecine
est obligé de demander : Avez-vous quelque chose qui
puisse donner de la force aux hommes qui défaillent faute
de"nourriture ? Le chirurgien du gouvernement dit qu'il ne
lui app-irtient peut-être pas de rapportee ceci, mais il con-
sidère qu'il est essentiel pour garder les sauvages sur leurs
réserves et dans l'intérêt pablic, qu'il fasse ce rapport.
Quelques jours après cola une lettre est adressée au surin-
tendant, et je dois dire en ce qui concerne le sous-ministre,
que lorsque ces cas lui sont soumis, il fait prouve dans tous
les cas de beaucoup d'humanité. Je n'ai pas besoin de lire
cette lettre. Un paragraphe dit:

Si l'état des choses sur la réserve est telle que rapporté parle docteur,
des mesures promptes et efficaces devraient être prises.

Il appert qu'un agent fut envoyé sur les lieux pour exa-
miner l'état des choses et fit un rapport que je ne irai pas;
mais je vais lire une courte lettre que je trouve à la page 5,
qui suit:--

BSUREAU DU OoMxrsSAIRs DES AFFAIRES DES SAUvAGES,
TERRITOIREs Du Noao-OUEsT, RÉGiNA, 27 février 1884.

MonssuR,-Relativement à ma lettre du 7 courant, n 6930, et à votre
réoonse du 15, nO 11175, j'ai l'honneur de vous informer que NI. l'agent
Mclonald a envoyé un rapport de sa tournée d'inspection des réserves
d'Indian-Head, faite après la visite du docteur, et dont j'inclus une
oie. On verra par ce rapport que la détresse que le docteur Edwards

adit exister était jusqu'à un certain point bxagérée.

En lisant le rapport les honorables députés verront qu'il
n'y avait que trop de force dans ce qu'avait dit le docteur.
Le comité admettra avec moi que le département désire
que les griefs toient redressés, mais le blame pèse sur le
gouvernement tant qu'il garde des fonctionnaires dont le
ie loir est de remédier à ces abus et ne le font pas, bien que
ces propres fonctionnaires l'en aient informé dans l'intérêt
public.
. M. PATSiIsoN (Brant)

. Sir JOHN A. MACDONALD: Je regrette beaucoup
de n'avoir pu me trouver ici lorsque l'honorable député de
Huron Ouest (M. Cameron) a dans un discours long et
élaboré, attaqué le département des affoires des sauvages
relativement à son administration du Nord Ouest. Je ne
sache pas que j'y eusse gagné beaucoup parce que le discours
était préparé avec soin et, que l'honorable député est entré
dans une foule de détails auxquals il était impossible de
répondre immédiatement. Dès que j'eus entendu parler du
discours prononcé par l'honorable dépu'é je m'en suis pro-
curé une copie que j'ai expédiée au Nord-Ouest. J'ai
demandé un rapport non seulement au sujet des sauvages,
mais encore touchant toutes les questions mentionnées, et
j'ai donné instruction d'examiner de vérifier ou de réfuter
chaque accusation et chaque assertion, Il a fallu pour cela
parcourir une grande étendue de pays. Chaque accusation
était une allégation claire de faute d'omission ou de com-
mission. Il fallait recueillir et examiner à fond la preuve
nécessaire pour répondre à chaque accusation. Ce n'est
que depuis deux jours que j'ai reçu des preuves additionnelles.
J'avais l'intention, si mes forces. me l'avaient permis, de
traiter toute le question, mais il aurait fallu beaucoup plus
de temps pour lire la preuve en réfutation qu'il n'en avait
fallu pour.porter les accusations, et la Chambre ne m'aurait
pas écouté. Le discours de l'honîorable député a é'é publié
sous les auspices des honorables députes de la gauche, et
considérablement répandu. Je verrai à ce que la rélonse
soit également considérablement répandue. Je mettrai le
pays à même de voir par la preuve que du comme'îcernent
à la fin le discours de l'honorable député est emprunt de la
même inexactitude que tous les discours et toutes les atta-
ques que l'honorable député a faits contre tout le monde et
toute chose pendant cette session. Je pourrai prouver cela
de manière à convaincro le pays.

Pour ce qui regarde les accusations portées contre le gou-
verneur Dewdney, je serais indigne de la position que joc-
cupe si je ne prenais pas la défense de mes fonctionnaires
lorsque je sais qu'ils ont fait leur devoir. Ce monsieur a
des devoirs très rigoureux et très impopulaires,à remplir, et
il y a eu un temps où il a été en butte à des influences qui
lui ont attiré une impopularité imméritée. Il a surmonté
ces difficultés, et le pays et le Nord-Ouest reconnaissent son
mérite autant qu'ils étaient auparavant préjugés contre lui.
Je crois que c'est un bon fonctionnaire, un fonctionnaire
fidèle. L'honorable député dit qu'il était à Ottawa au lieu
d'être à son poste, mais je puis dire qu'il était ici, parce que
je l'avais fait venir moi-même pour examiner toute la ques-
tion du Nord.Ouest. Il serait très facile au gouverneur
Dewdney de jeter l'argent du public aux sauvages qui
rôdent autour des postes mendiant des aliments. Il serait
très facile de leur donner de la farine, du bouf et du lard
fumé; cela ne lui donnerait aucune peine, et pourrait lui
donner de la popularité. Mais on lui a dit d'économiser les
fonds et les aliments mis à sa disposition. En ce qui con-
cerne les sauvages qui cam paient au Fort-Walnh et dans les
environs, je lui avais spécialement donné instruction d'agir
comme il l'a fait. Ces sauvages avaient abandonné leurs
réserves. On leur avait dit de retourner sur leurs réserves
et de cultiver le soi, et que s'ils le faisient, ils auraient des
aliments Nous avons là des instruments aratoires, du bétail,
des grains de semence et de la nourriture pour eux, mais ils
n'avaient pas voulu y aller. Ils étaient près du fort Walsh,
et presque sur la frontière du Canada et des Etats Unis. Il
était alors grandement à craindre que des communications
dangereuses n'eussent lieu entre les sauvages des deux pays.
Oc leur avait dit, en conséquence, que s'ils restaient là, ils
ne recevraient pas d'aliments.

On leur avait aussi dit que s'ils voulaient aller sur leurs
réserves, on leur donnerait tout ce dont ils avaient besoin,
mais ils ne voulaient pas partir. Ils furent réduits de la
pleine rgeion à la demi-ration; mais aveo l'opiniîtreté du
sauvage, ils ne voulurent pas partir, et on leur dit que s'ils
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refusaient l'offre ils devraient en subir les conséquences. Ce
n'est qu'en employant ces moyens que l'on peut faire tra-
vailler les sauvages. Il y a des postes de police et établis.
sements épars, des agences de terres, tous ces endroits ren-
ferment autant de noyaux de colons blancs, et leur nourri-
ture est emmagasinée. Les sauvages flânent autour de tous
ces postes. Ils y restent tant qu'ils peuvent se faire nourrir
par les blancs. La masse de la population blanche du Nord-
Ouest est compozée de jeunes gens, et les sauvages flânent
autour des postes parce qu'ils veulent y rester, et que leurs
femmes veulent aussi y rester, et parce que les sauvages
vendent leurs femmes, et la plus grande démoralisation y
règte en conséquence de la dégradation des sauvages, de
leurs habitudes barbares et sauvages. La politique du gou-
vernement est et sera, tant que j'aurai quelque chose à voir
avec ce département, de voir à ce que les sauvages aillent
sur leurs réserves et y travaillent, et le gouvernement rem-
plira alors ses obligations et même plus. L'application
stricte de cette politique a réussi dans une certaine mesure
Les sauvages se rendent sur leurs réserves, et cette année
les nouvelles sont beaucoup plus favorables pour ce qui
regarde le nombre des sauvages sur les réserves, l'éten(due
de terre labourée, et la quantité de racines et de grains mis
en terre. Le sauvage se laissera presque mourir plutôtque
de s'éloigner·du liLu où il est. Ce n'est que parce que nous
ne pouvions, en chrétiens, les laisser mourir de faim, que
nous leur avons donné des quarts de ration. Voilà la poli-
tique du gouvernement, et c'est la bonne politique. Le
comité doit se rappeler que le gouvernement n'est pas tenu
de fournir de la nourriture au sauvage. Il a des bras et une
tête; il est capable de travailler s'il le vent. L'immigrant
blanc qui va là est obligé de travailler s'il ne veut pas mou-
rir de laim.

M. PATERSONL (Brant) : Nous l'enfermons dans une
certaine réserve ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les réserves sont im-
menses.

. PATERSON (Brant) : Nous les enfermons dans des
réserves, et les rapports des agents même de l'honorable
ministre disent qu'ils ont perdu leurs récoltes par suite des
gelées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les sauvages suivant la
règle rigoureuse, s'établissent sur leurs réserves. Avant la dis-
parition du bison nous ne donnions pas d'aliments aux sau-
vages. Lorsque les honorables députés de la gauche étaient
au pouvoir, ils ne donnaient pas d aliments aux sauvagos. Il
y avait des obligations stipulées par traité; un certain nom-
bre de bestiaux et d'instruments aratoires ; une certaine
quantité de grains de semence, et ainsi de suite, étaient don-
nés en vertu de ces obligations, et tout cela devait être donné,
et a été donné jusqu'à la disparition soudaine du bison. Ni
le Canada, ni le gouvernement canadien, ni le peuple cana-
dien n'étaient obligés de nourrir ces sauvages, mais comme
chrétiens, nous ne pouvions les laisser mourir de faim; nous
leur avons fourni des aliments, et chaque crédit que nous
demandions pour nourrir ces sauvages était combattu par les
honorables députés de la gauche, et surtout par l'honorable
député de Bothwell, qui disait que nous rendions les sauva-
g es indigents et qu'ils devaient travailler de même que les
blancs. Chaque année les crédits étaient votés pour nourrir
les sauvages pauvres pendant qu'ils changeaient leurs cou-
tumes, et leur manière de se procurer de la nourriture. Le
bison avait disparu, et nous les avons nourris--conomique-
ment, mais suffiamment-jusqu'à ce qu'il fut possible de les
envoyer, graduellement, sur leurs réserves. Je dis formel-
lement que l'on a montré beaucoup de libéralité sans prodi-
galité ni profusion; on a fait preuve de beaucoup de solli-
citude pour les sauvages.

Bien que le sauvage soit prêt à se laisser presque motuir
de faim, le parlement a fait preuve de la- plus grande solli-
citude en meandt l'argentà la dispositiQ d Ugouvr@mI,

et l'argent a été donné au sauvage d'une manière judicieuse
sans qu'on lui ait fait sentir qu'il en avait assez pour lui-
même et pour sa famillo, sans travailler. La grande difficul-
té c'est de faire travailler les sauvages, car ils peuvent tra-
vailler et ils travaillent maintenant. Mais si des pseudo
philanthropistes, des hommes qui se laissent guider plutôt
par leur cœur que par leur tête leur disent qu'ils souffrent,
qu'il est du devoir du gouvernement de ne pas les laisser
mourir de faim, ils ne travailleront pas.

Il me serait impossible d'entreprendre de répondre à
toutes les accusations portées contre le département. Je
verrai, M. l'Orateur, à ce que la justification du département
Foit répandue dans toutes les parties du Dominion, car il ne
faut pas que le gouvernement ni aucun gouvernement reste
sous le coup des accusations qui ont été portées contre lui-
accusations sans aucun fondement, comme le sont la plupart
d'entre elles,-quelquefois à cause de déductions injustes, et
quelquefois à cause du manque complet d'exactitude sur
laquelle comptait l'honorable député. Plus que cela, j'ac-
cepte le défie lancé par la gauche, et le gouvernement a
l'intention de nommer une commission-et je promets que
ce sera une commission impartiale -chargée de faire une
enquête sur toute la question de l'administration des-affaires
indiennes dans le Nord-Ouest de même que sur les accusa.
tions qui pourront être portées contre le département, et je
suis parfaitement prêt de la part du département à en
accepter le résultat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est certainement
très malheureux que l'honorable ministre n'ait pû, pour une
raison quelconque, déclarer publiquement dans cette
Chambre ce qu'il a à dire en réponse aux attaques de l'ho-
norable député de Huron-Sud et de l'honorable député de
Brant. Toute déclaration de ce genre, venant du parlement,
devrait, je crois, être faite devant la Uhambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
Sir RICHARD CARTWRI[GHT: Je sais que l'état de la

santé de l'honorable ministre a pa être une raison suffisante
pour l'empêcher d'agir ainsi. Toutefois je n'avais pas l'in-
tention d'entrer dans cette circonstance dans une discussion
qu'il est impossible de faire aujourd'hui, mais je veux appe.
ler l'attention sur ce point, relativement à M. Edgar Dewd
ney, que l'honorable ministre a déclaré à maintes reprises
être un excellent fonctinrnaire et qui peut l'être sous quel-
quEs rapports. C'est un fait que M. Dewdney-je crois que
l'honorable ministre l'a admis lui-même à plusieurs reprises
-a fait dans le Nord-Ouest diverses spéculations considé-
rables. L'hor orable ministre a dit hier, et j'ai été heureux
de l'apprendre, qu'il n'avait jamais lui-même durant toute
son administration, acheté un seul acre de terre dans le
Nord-Ouest ni ailleurs, et il en a demandé crédit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh ben 1 je crois qu'il

le peut, car je crois que la position d'un ministre ou d'un
lieutenant-gouverneur est telle qu'il ne devrait pas spéculer,
mais devrait s'interdire toute spéculation. En ce qui con-
cerne les membres de la Chambre, c'est différent, et à moins
qu'ils ne profitent de leur position pour demander des avan-
tages illégitimes, c'est une autre aff!ire. Mais il y a de
fortes raisons pour qu'un ministre de la couronne, et plus
particulièrement le ministre de l'intérieur, ou un ministre
spécialement intéressé dans les affaires du Nord-Ouest, ou
les lieutenants-gouverneurs des provinces éloignées, évitent
complètement de se trouver mêlés à un certain. nombre de
personnes dans des transactions de ce genre. La tentation
est sans doute grande, mais ils sont fonction"dires de ce
pays; ils occupent une position semi-judiciaire dans laquelle
leurs intérêts privés pourraient leur fausser involontaire-L ment l'esprit. Or la déclaration faite et répétée dans les
journaux, et, comme je l'entends, admise par M. Dewdney
et l'Jionorablq minister lui-mômo, C'est quo X, Dçwdney A
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fait des spéculations considérables. Comme question d'ad-
ministration publique aucun homme dans sa position ne
devrait faire de pareilles transactions; et l'honorable mi-
nistre sait que je pose simplement la règle qui a été posée à
maintes reprises par le gouvernement anglais au sujet de
ces fonctionnaires. Je n'attendrai pas pour faire remarquer
les maux innombrables qui résultent de cet état de choses,
mais je dis que s'il a agi ainsi il s'est grandement trompé, et
cet exposé a beaucoup de fausses interprétations. Je main-
tiens que tout homme occupant sa position devrait s'inter-
dire toute spéculation. C'est là ma doctrine, et je serais
peiné de voir le ministre la désavouer.

Sir JOEN A. MACDONALD: L'honorable député dit
que j'ai admis que M. Dewdney avait été engagé dans de
grandes spéculations. Je ne sache pas que jaie fait une
pareille admission. Ce que j'ai dit c'est qu'il m'avait affirmé,
que lorsque la compagnie de la Baie-d'Hudnn avait offert
en vente sept ou huit sections, il y a quelques années, il les
avait achetées avec d'autres. Je n'ai été informé d'aucune
autre spéculation ; il peut en avoir faite ou n'en avoir pas
fait; il ne m'en a pas parlé. M. Dewduey m'a éorit à
maintes reprises durant l'été dernier et l'antee précédente,
qu'il aimerait beaucoup qu'une enquête fût tenue sur les
accusations portées contre lui, et elle va avoir lieu mainte.
nant. Je ne sais pas s'il a acheté ou non des propriétés.
Nous savons que M. Cauchon, l'ancien lieutenant-gouverneur
du Manitoba, avait acheté des terrains considérables, et les
honorables député6 de la gauche savaient parfaitement qu'il
était sérieusement engagé dans des spéculations, bien que
comme tout le monde là-bas, il se soit malheureusement
ruiné; cependant je ne crois pas que les honorables députés
aient objecté à ces spéculations. M. Aikmnp ebt'lieu tenant-
gouverneur du Manitoba, et jo ne sais pas s'il a arhefé ou
non un lot ; mais c'est une question de savoir s'il ne pourrait
p as dans le cas où il voudrait, acheter des terres non sous
e contrôle du gouvernement. Mals je prétends que le lieu-

tenant-gouverneur soit d'Ontario, de Québec, du Manitoba,
de la Colombie Anglaise ou du Nord Ouest ne doit pas être
privé d'acheter des particuliers. Je crois que M. Dewdney
ferait preuve d'une grande discrétion en n'achetant point de
terre du gouvernement soit dirèctement, soit indirectement;
je suis de l'avis de l'honorable député sur ce point. Mais
l'honorable député dit que l'impopularité de M. Dewdney a
été le résultat de ces spéculations. Son impopularité a eu
pour cause unique son refus d'accorder des permis pour
l'introduction dans le Nord-Ouest de liqueurs enivrantes.
La loi lui imposait le devoir de délivrer ces permis; c'était
un devoir désagréable dont il a demandé d'être relevé ;
mais il faut que quelqu'un remplisse cette fonction, et tant
que l'introduction des liqueurs enivrantes dans le Nord-
ouest sera prohibée, je crois que la responsabilité de délivrer
des permis incombe très convenablement au représentant
du gouvernement fédéral dans cette contrée.

I, est certain qu'il a dû se tromper parfois en accordant
des permis, et il a reçu beaucoup d'injures à ce sujet ; mais
je me rappelle parfaitement bien les premières attaqurs qui
ont été portées contre lui. Elles venaient de Prince-Albert,
et l'une des personnes qui l'attaquaient lui'dit qu'elle le
chasserait du Nord-Ouest parce qu'il avait refusé un permis
pour un club de Prince-Albert où l'on aurait pu faire une
consommation immodérée de liqueurs enivrantes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il y a une
différence entre ce qu'on peut permettre à un fonctionnaire
résidant dans un territoire nouveau et responsable envers
nous comme l'est M. Dewdney, et ce que l'on peut permettre
à des fonctionnaires des anciennes provinces. Si l'on
excepté de rares occasions ces fonctionnaires devraient être
tout*Ù fait indépendants de nous, et il n'y a aucune analogie
entre 1Cn position à mQtre égard et celle d'un fonotionnaire
90mWMç ofi4~ ,

M. BLAKE: Je ne crois pas qu'il y ait de comparaison
à faire entre ces différentes charges. On trouvera peut-
être mon opinion d'une grande rigidité, mais je crois qu'une
personne qui occupe la haute position de lieutenant-gouver-
neur devrait se tenir en dehors des spéculations sur les
terres. Je crois que la position de lieutenant-gouverneur
d'une province diffère complètement de celle de lieutenant-
gouverneur de territoires qui nous sont direntement soumis
et dans lesquels on décide en grande partie d'après son avis
toutes les questions qui se rapportent aux terres. Je ne
fais que répéter ce que l'on a dit depuis longtemps en affir-
mant que c'est M. Dewdney qui a été chargé de faire le
choix du site de Régina et qu'il avait des intérêts personnels
sur des propriétés dont la valeur a é'é modifiée par ce
choixa Cela fait voir que le fait de mettre le lieutenant-
gouverneur dans la position d'un grand propriétaire en-
traîne des inconvénionts. Même si le lieutenant-gouverneur
n'a pas acheté un acre de terre du gouvernement, mais si
ce qu'il achète vient de la compagnie de la Baie-d'lndson
ou de particuliers, il a pu influencer la décision de questions
qui pouvaient augmenter la valeur dA ces terres. Par con-
Péquent, je dis que Fa position diffee- complètement de
celle de lieutenant-gouverneur des anciennes provinces.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce que dit l'honorable
député est bien important. Dans une occasion précédento
j'ai dit que le choix de Régina a été fait conjointement par
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et par
le gouvernement. .la compagnie avait fait un plan relati-
vement à la construction d'un chemin de for se dirigeant
dans le nord du côté de Prince-Albert, et dans le sud du
côé de la montagne à la Tortue juequ'à l'embra-.chement
sud-ouest; elle publia une carte qui donLait des indications
à ce sujet et nuus fûmes d'opinion que Régina serait la
meilleur endroit pour construire une ville. Mais M.
Dewdney a été tout à fait étranger à ce choix. Après que
la compagnie du chemin de fer .Canadien du Pacifiquo eût
choisi l'endroit comme point de rencontre de ses chemins,
M. Dewdney dit qu'il croyait aussi que l'endroit était bon
pour y fixer une ville. Mais en même temps je sais, pare
que c'est lui qui me l'a dit, qu'il y avait à deux miles plus
loin un lot de la compagnie de la Baie-d'Hudson que lui et
ses amis avaient acheté.

M. PATERESO$T (Brant): Je dois dire que je. regrette
que le premier ministre s'ait pas é,ô à son siège lorbque la
question principale a été soulevée. Il est à regretter aussi
que le premier ministre annonce que, au lieu de faire, un
discours ici, à la facè de la Chambre et du pays, un discours
qu'on pourra critiquer ici, il va lancer une espèce de mani-
feste relativement à l'administration de son département.
Il dit que cela est nécessaire parce que les assertions de M.
le député de Huron-Ouest (M. Cameron) sont inexactes.. Je
suppose qu'il entend dire la même chose des miennes. TÔnt
ce que je puis répondre, c'est que mes remarques sont
appuyées sur les rapports produits par le département même
de l'honorable ministre, et que je les ai faites en présende
du gouvernemënt afin que l'on pùt me reprendre ai je me
trompais. Mais ai le -premier ministre doit choisir certains
papiers de sondépartement saas nous donner l'avantage de
les examiner, j'aimerais à le savoir. Quoique l'on puisse
dire des assertions de l'honorable député de CmuronOuest et
des miennes, elles ont été faites en parlement, en présence
du gouvernement et de ses partisane, et c'est ici qu'on
devrait y répondre. Le premier ministre appuie ses asser-
tions sur le fait que les sauvages du fort Walsh étaient sur
leur réserve; mais il n'a pas parlé du rapport du médeci a
au suj.t des sauvages de la bande de Pie-à-Pot qui étaient
où il voulait qu'ils fussent et qui passaient pour crever de
faim&

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
lancera.t.il ce document sous sa propre signature ou bien le
(fg»P Fqw9 -pu9W (g 9 § do 094 dÔo uwnt I
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Je crois que si les chefs des départements demandent à leurs
employés de publier des manifestes politiques il en réèultera
de grands inconvénients. Je ne m'oppose pas à ce que le
premier ministre fasse des discours ou à ce qu'il se serve
des déclarations qu'il croit devoir employer, mais je ne veux
pas que ses -employés agissent de cette manière.

Sir JORN MACDONALD : Je verrai moi.môme ce que
j'aurai à faire sous ce rapport, et le manifeste sera publié
sous ma propre responsabilité. L'honoràble député dit que
je devrais donner ma réponse ici. Cela était impossible, parce
que nous avons été obligés de faire des recherchies au sujet
des assertions des différents agents dont l'honorable député
de Huron-Ouest a cité le témoignage. Il nous a .fallu voir
ces agents et leur demander ce qu'ils avaient voulu dire.
Par exemple, il y avait une assertion conoern mt M. Lau-
rence Clarke. que tout le monde connaît. M. Clarke dit que
tout ce queThonorable député ae Huron-Ouest a dit en men-
tionnant son nom est faux; il s'est servi d'expressions très
fortes à ce sujet. Différents membres du clergé ont déclaré
aussi qu'ils ont été enduits en erreur. D'après l'une des ac.
cusations, une certaine personne aurait fait certaines asser-
tions relativement à des fraudes commises dans le départe.
ment. Quand on lui a demandé pourquoi il a fait une telle,
assertion, il a répondu que la seule fraude qui ait été com-
mise à sa connaissance l'a été par M. Pope Nixon, un em.
ployé de l'ancien gouvernement, et que c'est de cela qu'il.
avait parlé et non pas d'irrégularités récentes. La preuve,
démontrera que jamais un homme n'a lancé tant de fausaetés.
J'aurais été heureux de soumettre la preuve à la Chambre,
mais ce n'est que l'autro jour que j'ai reçu les renseignements'
du Nord-Ouest. Ils seront imprimé4, toutefois, et distribués.

M. BLAKE : Nous serons tous anxieux de recevoir le ma.
nifesto publié par l'honorable ministre, mais pourquoi ne
nous donne t-il pas maintenant les renseignements dont il va
se compsser. Le premier ministre a le droit de se servir de,
ces témoignages pour porter les accusations qu'il croira pou.
voir établir, mais, en exominant les témoignages, il verra
qu'ils sont propres à induire en erreur.

Sir JOHN A. MACDONADD : Il faut que je les analyse.
Quelques DÉPUTÉS: Analysons-les.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut que je les classifie

d'après les différentes accusations. Vous aurez tous les té-
moi gnages, je puis vous l'affirmer. Je verrai à ce que tout
soit bien préparé sous forme de narration, et à ce que l'on
distribue des exemplaires du volume à chaque député et dans
chaque comté.

colombie anglaise. sauvages................. ......... $600.00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi augmente-t'on

de $200 le salaire de l'agent Meason ? La quantité d'argent
que l'on consacre aux salaires dans la Colombie anglaise dé-
passe tout ce qu'on a dépeneé jusqu'à présent. Nous votons
une somme considérable pour les sauvages, mais ils ne re-
çoivent que 84,000; le reste sert à payer des salaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les sauvages de la Colombie
anglaise ne sont pas du tout comme les sauvages à l'est des
Montagnes Rocheuses. Ils subviennent eux mêmes à leurs
besoins, mais il faut que nous nommions des agents qui les
surveillent. Les salairer sont considérables, surtout sur la
terre ferme, où les aliments sont excessivement rares et les
frais de transport énormes. Vous ne pouvez pas avoir d'a-
gents moyennant des salaires moindres que ceux que nous
payons maintenant. Les sauvages vivebt par bandes consi-
dérables, les agents ne sont pas nombreux, .t, pour lesgarder,
il faut que nous les payons bien

Impressions diverses..................... $,00000

M. McLELAN: Cela est dù à un rapport du comité mixte.
Cela devrait venir sous l'item de législation.

de 'outillage de ia tel works .. 100.00

M. MoLBL AN: Cela est pour payer les services du shérif
du comté, qui a ou tout le matérielet les biens de cottercom-
pagnie sous sa garde pendant trois ou quatre mois. Il a.été
soumis à beaucoup de désagréments et.du dépenses par les
emplo3 ès du dhemin de fer qui avait.institué l'action et qui
insistait pour avoir une partie des effets de temps à autre.
Le shérif a présenté ce compte pour services supplémentaires.
Le déDartement a dit ne la loi ne l'autorisait pas à payer
cette s omme, bien qu'i y ait droit, et c'est pour cela que ce
crédit est demandé.

M. BLAKI: Est.ce que cette institution.si favorisée a été
saisie à la demaade au' gouvrnemseit.

M. McLELA.N: Le département.des chemiisde fer. pré-
tend qu'elle devait des arrérages pour du fret, et lorsque la
compagnie.fut mise en liquidation, tous les bieps furent sai-
sis, et, en réglant.certains comptes, on constata que la diffé-
rence était en faveur de la compagnie pour des matéi4aux
.fournis et d'autres choses.

Douanes-Emp.loi d'agents de police an dehor....... $5,000
M. BLAKE: Je vois qu'il y a une disposition relative

au paiement les employés permanente. Veut-on nommer
des employés permanentsWet combien se propose-tron de leur
donner?

M. MoLRLAN: Il sera nécessaire d'avoir des employés
qui jugeront dela qualité des sucres, et l'on se demande ai
'on ne devrait pas avoir des employés à Montréal,.à Halifax

et ici pour faire cette besogne. On espère qu'on pourra
faire marcher les choses d'une manière satisfaisante avec un
seul bureau ici.

Législation, divers .... ................................. $3,676 78

M. CHAPLEAU : Relativement à l'item de $750 pour
150 exemplaires de l'ouvrage de M. Faucher de St-fmaurice.
sur la Procédure Parlementaire, item dont on a suspendu
l'adoption, je dois dire que j'ai examiné avec soin les erreurs
qu'on a trouvées dans ce volume d'après la liste que m'a four-
nie mon honorable ami do Sheffo' d (M. Auger). Ce sont dds
erreurs dues à la traduction et à la correction des épreuves.
La livre tel qu'il a été écrit en frnçiis d'abord. est exempt
de ces incorrections Dans le titra de 6 ou 7 décisionis la,
traduction anglaise est en contradiction'avec le texte fran-
çais. Dans le texte anglais on donne certaines. explications
pendant que dans la version française on dit simplement
quelle est la décision. Parmi les dix-huit on vingt erreurs
que j'ai mentionnées il y en a six ou sept qui sont d'une
nature telle qu'on devrait certainement les corriger; les
autres ne sont qùe des fautes de traduction. Naturellement,
cela n'affecte pas la repr.oduction des decisions qui éort géné-
ralement traduites sans erreur. J'ai vu le livre et je sais
qu'il a été recommandé par des hommes dont je puis-sccepter
l'opinion sur sa valeur comme ouvrage d'intérêt plutôêt que
comme ouvrage d'instruction. C'est un recueil de décisions
qqi pourraient bien n'être pas très instructives dans l'ensem.
ble relativement aux questions qui ont été soulevées et déci.
dées, mais il est intéressant au point de vue de l'histoire du
Parlement de la province de Québec. Je vaii me faire un
devoir d'écrire à l'auteur du livre pour lui demander d'écrire
une autre page d'errata afin que son> livre soit utle là ceux
q.ui l'ont acheté, et de corriger ces fautes autant que possible,
parce que j'ad mets que ce n'est pas une correction suffisante.

M. BLA.KE: Plusieurs des erreurs qu'on nous a signa-
lees sont évidemment de. fautes de traduction et elles se
rencontrent dans les notes explicatives qui.nous indiquent
les décisions. Je n'ai pas ou l'avantage d'étudier le volume,
et jne sas pas si l'honor able ministre en a étudié le texte
pour voir s'il est mieux traduit queles notes, explicatives.
Il se peut que les fautes ne soient pas aussi graves. dans 19
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texte que dans les notes explicatives, où l'on fait du noir
avec du blanc et du blanc avec du noir.

M. CHAPLEAU: Dans trois ou quatre cas c'est exacte-
ment cela.

M. IBLAKE: Mais lorsque vous trouvez de telles erreurs
dans les notes explicatives, que pouvez-vous attendre du
texte ? Que veut-on faire avec les 150 volumes ? On n'a
pas l'intention de les distribuer parmi les membres de la
Chambre ; il n'y en a pas assez pour nous et les sénateurs.
Veut-on les envoyer à l'étranger, où je crois qu'ils nous
feront peu d'honneur.

M. CHAPLEAU: Il faut environ 50 exemplaires pour
les échanges, Les départements ont pris chacun quatre
exemplaires, ce nombre étant limité, et on a laissé quelques
exemplaires qui doivent être distribués parmi les princi-
paux employés des deux Chambres. J'ai lu le texte de
toutes les décisions dans les en-1 êtes desquelles on a trouvé
des erreurs, et la traduction du texte m'a paru correcte.

M. BLAKE: Pour quelle raison au monde les 13 dépar-
tements peuvent-ils avoir besoin de quatre exemplaires de
ce recueil de précédents ? C'est simplement un prétexte
pour acheter le livre. Je comprends, il faut des exemplaires
pour les échanges, bien que je ne crois pas que ce soit un
avantage pour nous de distribuer cet ouvrage dans cinquante
bibliotbèques différentes; mais les quatre exemplaires
pour chaque département sont parfaitement inutiles. Il y
a 50 exemplaires pour les échanges, 50 exemplaires pour
les départements, mais il en reste 50 dont je ne vois pas
l'utilité particulière.

M. CfRAPLEAU: J'ai dit que ceux-là sont pour les
employés des deux Chambres.

M. BLAKE: Il sera très dan-ereux de distribuer ce
livre parmi les employés. Il pourra les induire en erreur.

M. CHAPLEAU: Le recueil est précienx, il est mal.
heureux que ces erreurs s'y rencontrent. Je crois que le
livre a une valeur réelle.

M. MULOCK: Le secrétaire d'Etat a dit qu'il n'a pas
examiné ce livre avec soin lui-même, mais qu'il a basé sa
recommandation sur les avis que d'autres lui ont donné.
Voudrait-il nous dire quoles sont les personnes dont il a
suivi l'opinion ?

M. CHAPLEAU: J'ai dit que le livre m'a été recom-
mandé par des personnes qui l'ont lu. J'ai lu presque toute
la version française, et le français me parait correct. Les
fautes se trouvent dans la traduction et la correction des
épreuves.

M. MULOCK : Je crois que nous devons voir à ce qu'au-
cun législateur ne se serve de ce livre dont la lecture pour.
rait lui être très préjudiciable.

Pour rembourser une obligation forgée................$4,983 32

M. MoLELAN: On a découvert qu'un coupon forgé a été
envoyé à Londres il y a quelques années, et ce crédit est de-
mandé pour rembourser la somme qui y était mentionnée.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Je ne sache pas que
dans les cas ordinaires le Canada se charge de payer pour
des faux habilement exécutés à son détriment, mais, dans le
cas actuel, il y a certaines circonstances qui le rendent
exceptionnel, bien que je regretterais de créer un précédent
qui serait suivi par la suite. Je crois que cette affaire
devrait être réglée par les personnes qui se trouvent por-
teurs des faux cntipons, à moins que nous ne soyons en
quelque façon responsables de la cnmmssion du faux par la
négligence des employés du gouvernement.

M. MoLFELAN: Il me paraît y avoir eu négligence de la
part de notre employé, et on nous a repiésenté en Angle-
terre qu'il valait mieux payer que de laisser planer du dis-

X. BRaxI

crédit sur nos obligations. Aujourd'hui nos agents sont
responsables pour les obligations émises en Angleterre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui demande le paie.
ment de ces coupons ?

M. MoLELAN: Ces coupons ont été transportés à des
courtiers de Toronto par J. lewis, un employé du départe.
ment des finances.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Quelles sont les per.
sonnes à qui cette somme doit être payée ?

M. McLELAN: On ne m'en a pas donné les noms.
M. MTLOCK: Je crois que le gouvernement devrait

prendre une attitude définie sur cette question. Les coupons,
ou un certain nombre d'entre eux, ontild été payés avant
que le faux fût découvert ?

M. MoLELAN: Ces coupons passèrent aux mains de
quelqu'un, et furent envoyés à Londres pour y être payées,
et c'est là qu'on découvrit le faux. Il y avait ou, je crois,
un nombre supplémentaire d'obligations qui passèrent aux
mains de cette personne, et celle-ci fit usage de l'une d'elles.
Nos agents à Londres nous informèrent que la même chose
avait eu lieu dans l'une des autres colonies, et que cette
colonie avait payé pour maintenir son crédit au-dessus de
tout soupçon.

M. MULOCK : Est-ce que quelques-uns des faux coupons
avaient été payés?

M. McLELAN: Je ne m'en rappelle pas.
M. MULOCK: Qu'elle pratique a.t-on adoptée afin que

la chose ne se renouvelle plus ?
M. McLELAN: La pratique ordinaire de vérifier et de

compter les coupons à leur entrée et à leur sortie.
Dépenses diverses en rapport avec linsurrec.

tion dans les Territoires du Nord-Ouest..... $1,014.309.67

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la somme
totale des réclamations qui seront probablement soumises
pour les pertes essuyées par le fait de l'insurrection ? Les
pertes ont été chiffrées à une somme énorme, et s'il nous faut
les payer, j'imagine que la somme de 867,000 sera tout à fait
au dessous des exigences.

M. WHITE (Cardwell): Cette somme est simplement
destinée à payer les colons du voisinage de Battleford,
d'après le premier rapport des personnes envoyées au prin-
temps pour vérifier les pertes. J'ai télégraphié à M. Ouimet
dans l'espoir d'obtenir une idée approximative de la somme
requise, mais je n'ai pas encore reçu de réponse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que la compa-
gnie de la Baie-d'Iludson, par exemple, n'a pas formulé une
reclamation s'élevant à 81,000,000 et plus ?

M. WHITE (Cardwell) : Oui, mais le gouvernement ne
reconnatt pas du tout cette réclamation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais elle a été forma.
lée ?

M. WHITE (Cardwell) : La compagnie a fait une réels-
nation très élevée. M. Ouimet a reçu instruction de s'en-

quérir des faits sans préjudice à qui que ce soit.
M. CAMERON (Middlesex): Je désire attirer l'attention

de la Chambre sur quelques faits qui m'ont été communiqués
au sujet des pertes résultant de l'insurrection. Avant de
lire une lettre que j'ai reçue, je dois dire qu'elle vient, à ma
connaissance, d'ure personne dans la parole de qui on peut
avoir une pleine confiance; et j'espère que la prouve qui se
dégage de la lettre elle-même corroborera ce que je dis. La
lettre se lit comme suit:

J'ai été témoin de choses à peine croyables en rapport avec la police
i à cheval. Généralement Il est diffleile de découvrir une escroquerie ;

ici, depuis Pinsurçection, elle se pratique partoit, ouvertement et en
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plein jour. Personne n'ignore ce qui se pane; un grand nombre y ont
la main et en profitent directement on indirectement. Le sens moral du
public est tellement émoussé qu'on n'entend proférer aucune expression
de surprise on de -bime ; tout cela- est accepté'comme chose ordinaire..
On considère qu'un homme a de la chance et occupe un bonlit en pro-
portion des chances qu'il a de voler le gouvernement.p

Cet état de choses, déjà assez mauvais auparavant, s'est aggravé par
l'insurrection, ou, à parler plus proprement, par l'administration du
commissaiat. 'Les voituriers 'n'étaient assujétis à aucun, contrepoids.
1ls prenaient leur chargement à la station du chemind e fer, sans qu'on
tint aucun compte de leurs chargements;' ils pouvaient en -livrer la
moitié ou moins sans qu'on pùt découvrir leurs fraudes. Au' lieu d'avoir
des voituriers spéciaux charg6a d'avoine et 'de provisions pour 'appro-
visionner les autres voituriers le long de la route, chaque voiturier
était son propre maître et pouvait s'approvisionner, lui et ses chevaux,
à même sa propre charge.. La conséquence inévitable a- été que les
voituriers, se trouvant en mesure de voler ce qu'il leur laisait de leurs
charges sans qu'on s'en aperçût, intéressés d'ailleurs transporter le
moins de charge possible, afin d'épargner leurs chevaux, ne livraient
pas le quart de leurs chargements. u ils faisaient des " caches,".ou
ils jetaient de gaieté de cœur on détruisaient partie de leur charge. On
pouvait voir partout, le lon de la route, des b des-sacs d'avoine.
On jetait souvent des sacs d'avoine en guise de pont aux endroits où le
chemin défon ait et on les y laissait. , Dans nombre de das les hommes
racontaient li re nt leurs prouesses en ce genre, quand ils n'avaient
livré que -100 on 200 Ibo surn chargement de 2,0001b «'lbs , ,'

Maintenant, comme on ne tenait aucun compte des. uantités.livrées,
il en'est résulté qu'ofieiers et ,soldats de la police cheval~dà Nord-.
Ouest ont constamment, depuls'l'insui-rection,'vendu ces-marchandises
par. chargements de voitures à-des prix très bas, et ont empoché l'argent
provenant de la vente. ,La chose se faisait siranvertement, qu'à ma
conhaissance, n'importe qui, que ce fut un homme connu ou non, allant
aux casernes à une heure spécifiée, 7 a.m., en hiver, était sér d'en îeve-
nir avec un chargement d avoine, quelques fois un sac de farine ou de
lard fumé acheté à un prix conventionnel. -généralement la moitié de' la
valeur réelle. Nombre d'officiers et de soldate paient tous leurs comptes
à mêne les provisions des casernes. Dans un cas 8,000 livres de boeuf
ont été payées comme livrées;'alors qu'aucune livraison n'avait été faite,
la vente a ayant été qu'une vente simulée faite dans le but de s'en par-
tager le produit.

1ýil me fallait raconter tous les faits que je connais, mon histoire
serait longue. L'histoire a été la mdme dans tout le Nord-Ouest; vous
pouvez dtre certains que loin d'exagérer les faits, je reste convaincu que
cette lettre ne vous donnera pas une idée exacte de leur réelle étendue

Je connais des faits di m-u genre qui se rapportent au déprtemeint
des sauvages ici, mais ils sont;relativement d'une moindre Importance et
n'impliquent que des subordunnég. La-rnmeur générale est que M. Rae,
un ancien agent à Battleford, a profité de na position de la même façon.
ce qne je saist c'est qu'il a nourri les sauvages aussi peu que possible ¡
qu'il n'a jamais inspecté les bestiaux ou les fermes des sauvages, ne les
% jamais visités chez eux, qu'il les traitait avec brutalité, les renvoyant
de force de son bureau, ne leur palant toujours qu'avec mépris, etc,
Les sauvages ne se génent pas'de dire que leur intention était de le tuer
lorsque l'insurrection a, éclaté. Quand si était agent au Lac-aux-Oanards,
les sauvages sous ses soins étaient mécontentse. En résumé c'est le-pire
agent ne j'ai connu, surtout ?srce que je considère qqe le pire trait de
caractîre chez un agent, est d être dur et inh,!mafn comme il l'est. -Il
a été transféré l'automne dernier-à Prince-.Albprt. Orde, un ex-agent à
Battletord, était aussi'un pauvre agent; mais surtout sur un point
savoir, son indécision et son manque de fermete,

REted, qui est maintenant commîesaire des sauvages, succéda à Orde,
et était considéré comme un agent beaucoup plus capable. M. Wright,
l'agent actuel, estYlagent qui se donne le plus, de trouble et qui est le
mieut aimé des sauvages. Cependant, dernièrement il a été mis en
arrestation pour détournements qu'on suppose avoir été commis pendant'
qu'il é:ait au bureau de Winnipeg. Il paraltrait qu'il y avait dans:ses
comptes de banques un déficit de $t;700 mais'comme de fortes sommes
lui passaient par les mains depuis plusieurs années, on ne croit-pas qu'il
soit coupable d'autres choses que de négligence ou d'irréularités, Il
s'était acquis la confiance des sauvages au point que'sa présence parmi
eux était regardée comme une garantie contre lestrouble, et son épart
fut regretté en conséquence.

Payne et Quinn. 'les instructeurs qui-ont été tuée, étaient deux hommes
cruels. Payne a été tué par unsauvage qu'il avait chassé brutalement
de sa maison.

Moosomin avec.toute sa tribu, refusa dose joindre à Faiseur dttangs ;,
la moitié de;a bande du Faisan-Rougoi fit 1i mme:chose. Dans ces deux
cas, les instruéteui-s Applegaith, et Clink avaient.su gagner les sympa-
thies des sauvages connés à leurs soins pair leurs 'atteutions etleur 'con-
duite humaine. Les bons traitements sont-la chose laYplusessenfile.;
les sauvages en sont influencés :tout, autant .que ,la.blancs oomme,
preuve de ceci, l'agentactel, M. Wright, est alé les visiter de'maison
en maison, s'informant aûvec 'bouté 'ces ;ziblades,"de l6eur bcons,"'etc.'
En moins de deux moi In avait gagné -leur afetod et -leur c afinceà
un tel point que quand og l'arrêta, ils furent.très indignés et exprimèrent
l'opinion'que ceci n'avait 'été fait que farce 'u'il était trop bon pour eux.
Naturellement; s'il est codpable il doit ô.re puni, i i àis': útéiapòuia
tion a exprimé, dans des. pétitionst son- appréciatio.- deses:services.
L'intervention de ces gens en faveur d'un homme accusé d'une telle
offense, peut paraitre deplacée, mais quand on considère que la paiXî la
trauquillté et la prospérito d'un établissement sont entre les mains d un,
homme, ou nepeut pas dite que cette'lntervention soit tont àfali déplacée.
De bous agents veulent dire, de bans instructeurs, de sorte'que dns ie
gnde nespi le Problème de la question dem' sauvages prait résolu
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avec une demi-douzaine de bons agents disséminés dans le Nord-Ouest.
M. Clink, l'instructeur qui par ses bons traitements envers les sauvages
confiés à ses soins, a réussi à asurer leur loyauté, voulait retourner à sa
réserve quand l'insurrection fut terminée ; mais comme il croyait avoir
droit à une augmentation de salaire et qu'il l'a demandée, il fut congédié.

Maintenant, je me propose de faire voir, à l'aide des docu-
ments qui ont été soumis à la Chambre -

M; WHITE (Cardwell) : L'honorable député vient de lire
une lettre; va-t-il donner le nom du signataire?

M. CAMERON (Middlesex): L'honorable ministre me
demande-t-il le nom du signataire de cette lettre, au moment
où sa commission siège dans le Nord-Ouest pour s'enquérir
de ces choses et 'où le premier ministre déclare-

M. WHITE (Cardwell) : L'honorable député m'a mal
compris, je ne lui demande rien. Je m'informe seulement
s'il va donner la signature.

M. CAMERON (Middlesex) : Celui qui écrit cela est un
homme responsable; il parle avec connaissance de cause, et
je prends sous ma responsabilité de déclarer ici que toutes
les asértions qu'il fait sont dignes, de foi. .Voyons jusqu'à
quel point ses prétentions sont appuyées par les .faits. La
Plus grande partie de l'incerttud qui a existé au sujet des
affaires du Nord-Odest provient do preuves écrites soumises

, cette Chambre; et une grande partie de ce qui a été dit
en dehors de cette Chambre a dû être caché et caché de
propos'délibéré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire attirer l'at-
tention des honorables députéi de la droite sur le fait que
l'on veut faire adopter ces estimations avec une rapidité
dont on n'a pas d'exemple dans ce parlement, et si le>désor-
dre continue, il est tout à fait impossible que la question
fasse des progrès. Nous désirons aider A la droite, mais
vous ne pouvez espérer faire adopter deux cents articles des
estimations sans la moindre discussion. Il n'y a nun
moyen de procéder, et pour cela les députés de la droite
doivent écouter tranlaillement, et .plus ils seront sages,
plus mon honorable au sera court.

M. CAMERON (iddleseî) le dèsip' ie bonré autant
que possible à l'exposition'des faits, et je veux êtro court,
jo vais, sous une forme condensée, mettre devant le comité
les déclarations, financières et au, ros, qui ont éte faitee der.
nièrement dans cette Chambre. Un individu, connu dans
lo département dela milice sous le nom de major Bell,-appa.
r:. aux yeux du public dans utino grande varidtè dn rôlûm âi
sujet des transactions du Nord-Ouest. Je vois, par exemple,
que W. B. Bell, le gérant de la compagnie agricolo de

tiq'Appelle, comme il le dit lui-même dans.son témoignage
devant la commission, se présente au major Bell, qii sppar
,tient à l'armée, et lui suggère do- lui accorder un contrat
pour l'approvisionnement du foin.' W. R..Bell dit au major
Bell : " J'ai tant de mille tonnes à vendre ? Combien me
donnez-vous pour ? " - La réponse est i " Je donnerai $22 la
tonne,",et le major Bell, en sa qualité de fonctionnaire dii
département de.a milice, conclut le contrat avec. -W. 1-R
Bell. Je vois aussi que le major Bell achète de la compa-
gme d la Baie-d"Rudson un certain nombre de voitures et
de chevaux, et avec cela il passe un autre contrat lui-même
pour le transport'd'une quanteit d'approvisionnements. ' Il-
se loue à lui-même 'ses propres chevaux .et retire les sommes
,que j'ai mentionnées., Jusqu'à li date du 30 juin 1885; le
major .Bell, en sa qualité de premier associé de la compagnie
'Beîlet Lewis,;retire 852,774-pour voiturage et jusqu'au 15
mars 1886, il retire en sus $53,911. Comme gérant "de"la
Compagnie Agricolu de Qu'Appelle, il retire jusqu'au 30 juin
'1885, 644,547,- et'413,174 en:plus jusqu'au 15 mars 1886.

Comme W. R. Bell, en vertu d'un contrat speial passé
entre lui d'une part en qualité de.représentant du départe-,
ment, et lui ,d4utre part en s" qualité,,d'acheteur de foia et
autres approvisionnemnts, des, cultivateurs des territoires

retir 6 15%, 91 même tomps au'il retire,
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en qualité de major Bell, officier de l'armée du Nord-Ouest, Copie d'une convention signée par W. R. Bell et John Stewart, datée

quelque~~~ ~~~ choJýe c me1,0deelir. uqua ar dn ai 1875.
quelqlue chote commeè 81,000 de ë*aire. Jusqu'au 15 manr,, Cette copie de convention entre W.R. Bell et John Stewart est faite
dernier, il retira une somme totale de $171,039. Il y a de bonne foi et repose -sur l'honneur de chacun. Sur le contrat pour
cependant ceci à observer, que la doïnmission qui s'est rén transport, qui a été accordé à John-Stewart, W. R. Bell devra recevoir

-l rn la moitié des profite et supporter la moitié des pertes; sur le contrat qui
nie plus tard scrute les comptes dumajor Bell, dans uine existe maintenant au nom de Bell et Lewis pour le meme travail, mais
communication adressee à la compagnie Bell et Lewis, on obtenu avec une augmentation du prix -Ji Stewsrt-recevra un quart des
lui demande de rembourser au département de la milice un profits.
excédant de $1,890. Je suis certain que le comité et le pay s  OH . EWART.
apprécieront le soin extrême de cette commission en deman. mai 18.5.
dant au major Bell, qui a eu avec le département toutes ces J oui, Thoma.Hen Gilmour, de la.cit6de Winn notaire
tranRactions méprisables, de rom boursor $ 1,890 qui lui Je, §Dos'inToa Hn7GImudl iéd inpg oar

transactions s'élèvent public, certife que la copie de la convention cl-desus mentionnée est
avaient été payées de trop dans des transactions qui a une vraie copie de la copie originale de la convention, et que cette copie
à la somme énorme de 8,71,000. Maintenant, nous allons a été faite par moi sur la dite.copie originale, le 24e jour Waoût, A. D.
examiner les traits particuliers du contrat fait par cet iss5. T. H. GILVOUR,
homme. Oe qui suit est extrait de la déposition de Stewart Notaire public du Mt'nitoba,
devant la commission, page 209: [Sceau.]

Q. Possédez-vous quelque écrit se rapportant à un projet du c'ontrat Voilà comment W. R. Bell s'est trouvé attaché au service
entre vous et le major Bell, et donnez aussi les raisons qui vous ont en- de transport; mais il y a cette particularité dans le présent
gagé à 1cigne. cela? A risot asi et atclrt asl"-éon

E. Le 20, je suis allé à Qu'Appelle prendre possession de la route de cas, Que les arrangements entre. le gouvernement et la com-
Qu'Appelle. J'y trouvai M. Joues, commis de M. Bell. Je ne pouvais pg de la Baie dHüdson étaient d'un caractère relàché.
pas facilement prendre possession de la route le soir même, et j'attendis -Pagnie aBaedfuso étind'ncrcreelhé
Pasquà la nuit. Le msor Bell arriva t Winnipeg dans la nuit du a Jusqu'au 21 mai, tout coipte pré4enté à, cette compagnie
mai. Le jour suivant, j'allai à son bureau et lui annonçai que j'avais le était akcepté et payé, .pourvu qu7ci r ùtp0 rti'Éé par un membre
contrat et que je désirais me charger des travaux. Il me répondit qu'il quelconque de la forca volontaire. lie résultat a ôtô celui. ci:
avait lui-même un contrat comprenaut Qu'Appelle, la Mftchoire d'Uri-.
gnal, Swift Curment et Calgary, et qu'il avait pris des arrangements à la commission a déclaré dans son rapport qu'elle avait exa
Winnipeg avec J. L. Lewis et M. Whitehead pour le tranaporten société miné des comptes pour environ $3 000; mais la plus grande
de tout le fret, et il voulait que j'allasse plus à l'ouest. Cela ne me partie de cette somme apparaît déjà dans l'état soumiq à la

plaitrat, qt ait un mudi ou,"a n u'a le drit d'corder Chambre comme payéo, et d'autres sommes égales à cel'esun contrt u 'ti n"adtfu"e ul t destituer -'ïîçune semaine........ dues par Bell sont également-dues par. d perontes,
Il me dit ne J. L. Lewis et lui et Whitehead opéreraient ensemble, d'apres.la commission, en réexaminant les comptes. Pour.

et qu'il me onnerait un intérêt dans le contrat pour $212 la tonne. quoi exiger ct argent, après qu'il a été payé? Larra'.ge-
Voyons pour quelles considérations Stewart, l'entrepre• ment conclu avec J.a compagnie de.la Bie-d'Iludson, révè te

neur, s'était engagé à faire le sei vice. A la page 217, le l'entière incapacité du départeinent de la milice. Tout je
colonel Foi rest demande à Stewart: pays a cru que ce département avait entrepris et exédu!é Ca

Q. Au sujet de ces négociations entre vous et Bell le résnitat de ces service avec la plus grande exectitude, aw-oq la 'lue g anfde
propositions a 6-é d'affecter vos prix, mais lorsqu'il y a en collusion précision et à la satisfaction de tous les intéress3, et tout le
pour demander deux prix, a-t-il bénéficié de cette collusion ?-R. Il est monde a cru que ce département allait se couvrir d'une
facile de repon re à cette question. J'ai travaillé à raison de $110 par
tonne, je ne me suis prêté à aucune collusion, je n'ai pa acquiescé un auréole de gloire.
instant aux propositions du major Bell, ça m'avait l'air d'une entreprise Sur le c apitre des gaspillages en matière d'approvision-
qui sentait trop le pénitencier. Mon contrat était fait pour $110 la nement, JM..Tames Anderon, qui apparaît comme retirant
tonne, mais celui auquel le major Bell voulait me faire consentir était de .
$212 la tonne Si je m'étais prêté à cet arrangement, le gouvernement un traitement en sa qualité d'officier du commissariat,
aurait été fraudé de $100,000-$102 par tonne à la Mftchoire-d'Orignal déclare ceci': " il s'est rendu aux avant-postes, et à son
et quelque chose comme $60 par tonne à Qu'Appelle, et une somme retour il a fait au capitaine Swinford un rapport indiquant
égale à 8akatchewan Landing -le total, d'après ce que je sais, aurait UcP
d passé $ 000. De plus, on a suivi mon avis en réformant le trans- comment tout marchait à la ruine. Le foin était gaspillé.
port de façon à rendre chaque voiturier responsable de Ba charge et à De fait, dans quelques-unes des stations, vous, pourriez
mettre à son compte toute perte éprouvée par le gouvernement. marcher dans l'avoino et y enfoncer vos chassuros."

Cet enîtrtpreneur corrobore les déclarations contenues J'ai dit l'autre jour,.que la quantité d'approvisionnements,
dans la lettre que j'ai citée à l'effet que chaque voiturier fournis aux volontaires dans le Nord-Ouest, durant la
allégeait sa charge à son gié, en faisait un leurre, et se tébellion, était hors de proportion avec ce que ces hommes
faisait payer à la fin de son voyage. Plus loin le témoin pouvaient raisonnablement consommer. J'ai dit que la
ajoute: quantité de thé fournie aurait suffi pour une arm*ée de

Mon contrat était pour environ un cinquième du prix que je croyais 41,000 à 42,000 hommes, durant. quatre.vingt-dix jours, et
que ça coûtait au gouvernement pour transporter les approvisionnements je me base sur les comptes soumis pour être payés, lesquels
de Qu'Appelle à la Traversr. de &larke. J'ai su cela de M. Digby, qui nous-montrent un total de 5d,728 livres. D'après laration
préparait le bordereau de paie et faisait les chèques pour la copgi rélemeßtalre ordinaire, il. est alloué le quart d'une oice
de la Baie-d'Huison, dans le mêmie bureau que le paie-maltre, M. gs par or, i qul a 'ait tnce

Orawford. Il me dit que ça coûtait de $50u à $700 par tonne de do thé à chaque homme par pur. Or, i. avait seulement
Qu'Appelle à la Traverse de Olarke. 4,756 hommes sous les armes dans le Nord-.Ouet. Nous

On pourra prétendre que M. Stewart fait ces déclarations arrivons au même résulfat cn examinant les approvision-
sur sa propre reponsabilité, mais il produit une lettre de M. nements de sucre, de viande et do pain. J'ai en mains un
Bell datée de la Mâchoire-d'Orignal le 27 mai et qui se lit état de ces approvisionne ments, que f'ai emprunté aux
comme suit: comptes publies, et, je Is ai examinées avec le plus grand

M N casE STEwART -J'ai conclu un arrangement qui m'est très avan- soin, afin de, me former, une opinion exacteo:ur cesappro-
tageux. Je me sui débarrassé du général et j'ai contenté Ross. Main- visionnements. Ces approvisionnements nont, pas été seu-
tenant, j'ai jeté les bases d'une bonne affaire pour toi, je veux te f4ire lement excessifs, quant A.'la quantité,.mais lés prix? rana
entrer dans mes arrangements, et j'espère que nous en sortirons à notre plusieurs ca, sont. ridiculement 4evés,.si on les compare
mutuelle satisfaction. A la bate, avec la quantité. des articles fournis. D'api ès les arrange-

BELL. mente conclus avec la compagnje de la, Bâied'liidson,
Stewart avait des soupçons sur Bell. 11 doutait de son celle-ci devait livrer ses marchandises..aux prxordiiatres

honnêteté et ciaignait que son intention réelle ne fût de lui de la vente engros; mais même dans Winnîpeg la compa-
enlever le contrat au lieu de partager avec lui. Il lui gaie a chargé le prix exorbitant de 2 centins pnir li'vre.de.
demande donc un engagement par écrit, et on trouvera cet sel; à Edmonton, elle a chargé 20 cents par. hyre de iz,
engagement à la page 217 du rapport: et 95 contins par livre de lard fumé., t elle a chargé sur

M. CAoa u (Mid<lesex)
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les autres approvilbntements un prix proportionné à ce
qui précède.

Il y a aussi cet autre fait extrao'dinaire que 800 livres de
poudre A pate sont entrées pour $750. Le montant total
ainsi retiré par le compagnie de la Baie-d'Hudson, pour ap-
provisionnements, s'élève à $291,238, jusqu'au 30 juin 1885,
et jusqu'au 1) mars 1886, cette compagnie a retiré une
somme additionnolle de 8114,823, soit un total, pour appro.
visionnements, de $406,060. Le gouvernement a aussi payé
à la compagnie de la Baie-d'Hudson, sur comptes faits par
les volontaires, en service actif, une somme de $1,311,303,
et une commission, sur les derniers approvisionnements
nommés,-de 863,654, ce qui élève le total ·regu par la com.
pa$nie à8l,788,525. Ces sommes ont été payées comme je
l'ai dit, en vertu de-l'arrangement conclu entre la compagnie
de la Baie-d'Hndson et le gouvernement. Ces sommes re-
présentent tous les comptes que la compagnie prétend avoir
reçus, lesquels sont contraires aux règles étabics par le dé-
partement de la milice. Nous avons -seulement pour justi.
fier le paiement de ces comptes, le fait que certains partin. 
liers se sont adressés A la compagnie et ont acheté des ap-,
provisionnements. Comment, par exemple, le major général,
commandant des forces, avait-il plus le droit gaucun soldat
sous ses ordres, d'acheter des approvisionnements, en son,
propre nom, et -de les faire charger au gouverniment ? Si'
des approvisionnements spéciàux étaient demandéspar dês
membres de la force militaire, le comniandant devait 16s
payer. Il avait reçu son approvisionnement, et il devait'
s'en contenter; mais le major général et les officiers de l'état-
major ont pu se procurer ainsi, aux frais du gouvernemeit>
tout ce qu'ils ont pu trouverdans les endroits qu'ils ont tra-
versés, et tout ce qu'il leur convenait d'acheter. Voici un
autre fait: Le major T. Charles Watson, qui, je crois, était
employé comme commis surnuméraire dans un-'es départe.
ments, et fut envoyé à Yorktown, dans 'les territoires du.
Nord-Ouest, avec pouvoir de former une conpagnie dans
cette région. Ce commis,- outre son salaire régulier, qui
est trèsraisonnable, a retiré une somme additionnelle
égalant près de la moitié du traitement reçu par tout
membre de la compagnie formée à Yorktown. Il a
recu un bonnet militaire, $2; une paire de pantalons,
$6; une paire de bottes, $6; èt ùn pardessus, $5. Or,
ce commis surnuméraire s'est trouvé à retirer ainsi $2.50
par jour. Je trouve aussi que le ministre de la' milice, lui-
même, figure dans l'énorme dépense de son· département
pour louage de voitures, en rapport -avec la rébellion -au
Nord-Ouest, pourune somme de 8271, et pour une autre
somme de $470 dépensées en voyages. J'espère que ces
dernières dépenses n'ont pas p>u contribué à la suppession
de la rébellion.

On;a aussi fait circuler un rapport concernant, certains
pei mis. Je donne ce renseignement tel que je l'ai reçu.
On rapporte qu'une quantité considérable d'app'oviionne-
ments saisis ont été sur permission du major gétéral ît de'
queluesuns des ofiliés servant sous lui, expédiéi «ans les
provinces maritimes, et jeme demande si quelquès.unes.des,
pertes, comprises dans le présent .créjit, ne sont pas des,
pertes éprouvées de cette manière.

Les dix commandements-nesont paschangésà l'égard d'un
cae corm celui-là, et le ve t tiera à et;e le vol, qu'il
s'it conmispar un major'gréiral ou par tout autroniemr-
bre de la force sois son- cotaamdernt luà pLays Ideñait
pas 'ée;.pp1, niainnd't,ô' aer des peites,-ains ôir
comment elles onfêt' 4prouvéee. - On dit que-des chevaux
onitété amensé, ici, très mystérleusetiient,s t, si le p'eñiier
ministre veut faire une µ enqute la éoh itighdo5 saîva-
ges,>ilr'est que just de faireiu saiåune-enquête sur e snjet
Certaiis détails, qué j'ai donnés,.sont ii ontéstable. 1- y
a eu, evidemment, du, gspillage, de l'Ietra agaucê et de
l'insouciance, et je crois avoir- bin fait eu ayant attiré l'at-
tenition du comité surce sujet "même à cette hëiire avancée
de la session,

M. O'BRIPAN : Je dirai quelques mots au sujet des faits
mentionnés par l'honorable monsieur, et.je le ferai sous ma
responsabilité personnelle, et en qualité de témoin, sans
m'appuyer sur l'autorité de quelque anonyme. Pendant
près de trois mois je me suis trouvé sur la prin~cipale route
de transport entre le chemin de fer et la Saskatchewan,
route sur laquelle 1,300 attelages. ou chariots, passaient
constamment, en allant et revenant. Je me suis fait un
devoir, en ina qualité officielle de membre do ce'te Chambre,
de prendre note de tout ce que j'ai vu, et je suis en état
d'aflirmer quo, pour ce qui regarde ces attelages, leurs char.
gements, I administration du service de transport entre
Troy et la Saskatchewar, l'expnsé fait par l'honorable mon-
sieur est absolument dénué de fondement. Pendant quate
semaines, à Fort-Qu'Appelle, et au si. pendant quelque
temps, à Troy, j'ai connu, par moi.-même comment le ma-
jor Bell cnduisait le service de.transpor. Que ce major
soit coupable où non de bui charges, je ne saurais le dire,
et jo n'en s-is rien ; mais polir ce qui concerne cette partie
du service du' traîîsport, il l'a dirigé avec la plus grande
efficacité. Aucun attelage n'a quitté' Troy sans être conve.
nablement charge. J'ai'vu comment le sorvice était con-
dait entre Troy et la Traverse de Clark, et le rapport que
l'on fait sur ces attelages eit absolumant faux, et je m'appuie
présentement sur une connaissance personnelle des faits. Le
service des transports a. été bien conduit sous tous les
rapports. Naturellement, les conducteurs d'attélages oint,
quelquefois, manqué de soin. 'Cela ne pouvait être prévenu
par personne; mais prétendre qu'il y a en un gaspillage
comme celui déorit par l'honorable monsieur, est une pare
fabrication. Les aàcusations portées par l'honorable ion-
.sieur contre le géréral Middleton, ne sont pas neuves. Elles
circulent -depuis longtemps, et elles ont pris naissance peu
de temps après que les actes désignés dans ces accusations
auraient 'é'- commis. Mais je dis que ces accusations lan.
cées contre le généra1 Middleton et soh état major sont des
plus cruelles, des plus injustes, et sont une fabrication des
plus injustifiable. Je sais de bonne source -et pourquoi
'ne le dirais-je pas-je le tiens du général Middleton, lui.
même, que, loin d'avoir reçu ce soi-disant superflu, lui et
son état-major n'ont même jamais retiré leurs rations, mais
,ont payé pour tous les aliments qu'ils ont ens. Ils n'ont
jamais.retiré lems ration, depuis lcr.départ de Winnipeg
jusqu'à leur retour. Ils ont payé pour tout ce qu'ils ont
reçu, même pour le pain et la viande, la ration ordinaire
'qu'ils avaient droit de retirér comme chacun de nous. Ocs
aticles inséiîé das le 'compte comme chargés au général
Middleton, étaient des articles obtenus de bonne foi pour
l'hôpital. Il ne s'en est pas servi, lui-même. D'un autre
coté, si une enquête était faite, je suis convaincuque l'autre
accusation au sujet de certains permis, serait également
trouvée sans fondement.

Sir, RICHARD CARTWRIQHT: Je ne crois pas que
nôus poissioils maintenant disctiler 'longuent sur ce sujet;•
mais j'attirdi-ai l'attention du ministre de la niilice sur ce
que vient de dire l'honorable mônsieur qui est derrière mri.
Cet hondriable ihonsieur n déclarë que 60,000 livres de thé
'avaient été vendues pour 4,000 ou 5,000 hommes, pendant
trois ou quatreniois; qu'une bonne ration de .thé 'est géné-
ralement supposée être le quart d'une once, et que cet appro-
visiornemen,, de 60,000 livres, aurait amplement suffi à
-40,000 hommes, pendant la niême. période. Or, voilà un
-fäitgqi, dans l'intérêt-da ministre de la milice, devrait être
lxpliqué, 'íl existe reëllerent. Jé ne l'ai ,as vérifié ; mais
je l'énonce d'après -le dire de l'honorable Monsieur. Une
autre assertion de mon honorable ami, et dont ja lui laisse la
resyonsabilitê, c'est que nos chevaux, employés dans cette
ebellion, exigeraient 250 livrsde fourrage par jour, d'après

I. s êtatsmontrant ce qui a été payé. Ce chiffre démontre
un gaapillage très coupable,.s'il est exactement rapporté. .e
rnentionne çes faits, parce que je crois qu'il est juste que
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l'honorable ministre de la milice ait l'occasion de fournir
une explication, s'il y en a une à donner. A mon avis, on
doit reconnattre qu'une perte considérable de fourrage était
inévitable sous les circonstances, et je ne suis pas dis-
posé à me quereller avec l'honorable ministre, parce que
des pertes de ce genre sont constatées; mais il y a une
différence entre perte et gaspillage, et il y aurait gaspillage
s'il était vrai que 60,000 livres de thé ont été payées pour
nos volontaires dans le Nord-Ouest. J'attirerai l'attention
sur le dernier article du présent crédit, savoir: "Paiement
pour services extra rendus comme secrétaire du chirurgien.
général," qui était l'honorable député de Cornwall (M.
Bergin). Ce monsieur peut avoir rendu de très grands'
services au pays, et je no suis pas en état de l'affirmer, ou
de le nier; mais l'honorable monsieur est ici membre du
parlement, et retire son indemnité parlementaire. Ce cumul
est une pratique excessivement vicieuse. A moins que
l'on ne pût trouver une autre personne capable de remplir
cette charge de chi argien, l'on n'aurait pas dû accorder à
cet honorable monsieur un salaire additionnel considérable.
Il a retiré $1,500, comme chacun de nous, l'année dernière,
et il a obtenu en outre, 81,800 pour services rendus en même
temps que ceux qu'il rendait comme membre du parlement,
et il a été promu, à part cela, au grade de colonel. Or,
voilà un homme, qui reste chez lui, ne se donne aucun trou-
ble, et est payé trois fois autant que mon honorable ami de
Muskoka (M. O'Brien), l'honorable député de Bellechasse
(M. Amyot), l'honorable député de Laval (M. Onimet), et
l'honorable député do Wellington (M. Orton), qui ont rendu
de bons services en campagne. Je crois que ce dernier n'a
ou que $400. J'aurais plutôt donné $400 au chizurgicu et
81,800 à l'houorable député de Wellington.

Je dois di' e que ce n'est pas flatteur pour nous, en voyant
un honorable monsieur, qui est resté ici, retirer son indem-
nité parlementaire, et qui reçoit, en môme temps, en sus,
quatre ou cinq fois autant que ces messieurs que je viens
de nommer, et qui ont ont fait la campagne du Nord-Ouest.
Je ne dis rien de la valeur des avis que l'honorable monsieur
a pu donner au ministre; mais je ne pense pas qu'il eût
l'expérience voulue pour savoir ce qu'il fallait aux troupes
en campagne. D'après le peu que je connais du service
militaire, d'après les livres que j'ai lus, les avis qu'il a
donnés et le rapport qu'il a fait sont en grandu partie
extraits des règlements suivis dans le service deSa Majesté.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable monsieur a très à
propos attiré mon attention sur l'exposé étrange qu'a fait
l'honorable député de Middlesex au sujet de la quantité de
thé qui a été achetée pour l'usage des troupes dans le Nord~
Ouest. Si cet honorable député s'était donné le trouble de
lire quelques-unes des campagnes militaires qui ont eu lieu
dans le monde, il aurait tt, au lien d'employer son temps à
compter les onces de thé, de beurre et de sucre, dont il a
fait une liste, que dans une campagne ordinaire, il est impos-
sible de déterminer exactement la quantité d'approvisionne-
ments voulus, comme une famille peut le faire 'une semaine
à l'autre. Après que tous les troubles sont apaisés, l'hono-
rablo monsieur fait grand étalage de sagesse, et se permet
de critiquer librement la manière dont la campagne a été
conduite; mais je dis qu'il était impossible pour qui que ce
soit de connaîre lo temps que durerait cette campagne, ni
de savoir s'il serait nécessaire d'approvisionner 5,000 hommes
do troupes ou un nombre beaucoup plus considérable, ou
beaucoup mou dre, Mais l'honorable monsieur ne semble
pas avoir pris le trouble do s'assurer si ces approvisionne-
ments avait élé sacrifiés, ou consommés. J'ai ici, M. ]'Ora-
teur, un état montrant que l'on a disposé do la plus
grande partie des approviiolnements, y compris le thé, le
sucre, le café, le f,in, les chevaux, l'avoine et tout autre
article, une paitie à l'encan, une autre partie en la trans,
férant au départe-nent des sauvages, ou à la police à cheval,
et nous nous sommes débarrassés de tous ces approvision.

Sir Ricutan CARTWIrIIOT

nements sans que le pays n'ait rienoperdu. L'honorable
monsieur dit qu'il y a ou de l'extravagance. Pourtant,
lorsque le parlement a voté $4,000,000, je me souviens que
d'honorables messieurs de la gauche déclaraient que ce
n'était qu'un crédit préliminaire; qu'il était bien compris
que ce crédit ne couvrirait pas la dépense nécessaire.

Aujourd'hui, nous savons que 84,700,000 couvrent toutes
les réclamations, y compris celles de la Baie-d'.ludson, toutes
les dépenses, et, cependant, le Globe et autres organes des
honorables membres de la gauche ont déclaré que la rébel-
lion allait coûter $10,000,000. Désappointés du chiffre
comparativement peu élevé des dépenses, l'honorable député
de 3iddlesex essaie de jeter du discrédit sur l'administra-
tion du département, et trouve même à redire contre les
rations distribuées à nos volontaires, qui sont allés combat.
tre pour leur pays. En ma qualité de ministre de la milice,
M. l'Orateur, je suis prêt à donner mon appui à ce rapport.
Je suis prêt à me soumettre à une enquête, parce que je suis
certain que si tous les faits étaient connus, l'on arriverait à
la conclusion que le département a fait son devoir, que les
hommes qu'il a employés ont tous fait leur devoirdans leurs
fonctions respectives. Maintenant, un mot du chirurgien
général. Tout ce que je puis dire, c'est que ce monsieur a
rendu des services inappréciables au pays. Je ne sais pas
s'il s'est préparé aux importants devoirs qu'il a remplis;
mais je puis dire à la Chambre que le Dr Boyd, qui fut en.
voyé par la princesse Louise, pour surveiller le service des
hôpitaux et l'emploi des approvisionnements envoyés par
elle dans le Nord-Ouest, a déclaré que durant sa longue
expérience, il n'avait jamais vu aucun hôpital ou service
médical plus parfaitement organisé que celui organisé par
notre chirurgien général. J'ai compris que, après avoir
siégé toutes les nuits, et avoir travaillé du matin au soir,
comme il l'a fait, il avait droit à ce que nous lui avons payé
pour ses services.

M. BLAKE : La question est celle-ci : le lieutenantcolo-
nel Bergin occupait dans cette Chambre une position qui
ne justifiait pas le département de le choisir comme chirar-
gien général, quand une foule d'autres médecins n'étant pas
membres de cette Chambre étaient aussi habiles que lui à
remplir les devoirs de chirurgien général. Je considère
que l'on a, directement en cette circonstance, porté atteinte
il l'indépendance du parlement, snon violé cette indépen-
dance. Je n'attaque pas la valeur des services qu'il a ren-
dus, niais je trouve que le gouvernement n'était pas justifia.
ble, sous les circonstances, de lui confier la charge de chi-
rurgien général.

M. CAMERON (Middlesex) : Je crois devoir repousser
l'assertion de l'honorable ministre, qui m'a accusé de désap-
prouver l'envoi de rations aux volontaires en campagne.
Ma désapprobation n'a porté quo sur le fait que le pays
avait payé une somme trop élevée pour des rations que les
troupes n'ont pas reçues. Je désire que le comité se rap-
pelle que je m'occupe surtout du rapport de la commis-ion
nommée par les honorables membres de la droite pour exa.
miner les comptes en rapport avec la rébellion, et ce rap-
port s'exprime comme suit au sujet des réclamations du
major Bell -

Il est admis que W, E. Jones, premier commis du service des trans-
ports, confié au major Bell, est al16 à Saskatebtwan Landing, et qu'il a
expédié environ quatre-vingt-dix tonnes d'approvisionnements à Esattie-
ford. Le major Bell jure que cet envoi était destiné à protégr le gou-
vernement, et àprévenir l'interruption des envois d'approvisionnements,
pendant qne l'on recevrait des soumissioos pour fréter, en suivant le
système du tonnage. Joes jure qu'il est allé là et qu'il a engagé les
attelages à raison de $70 par tonne, croyant qu'il devait avoir "N con-
trat, que Bell avait promis de lui obtenir, si c'était possible, en reon-
naissance de ses services comme commis, et il n'y a aucune rais q de
douter que Bell ne connat que les approvisionnements ussent tre
transportés pour $70 par tonne, d'après l'arrangement conuci par Jones
quand il offrit le contrat à Thomas Howard, à raison de $125 par tonne,
moins $10 à deduire pour la nourriture des attelages.

La commission, après avoir fait cet exposé, soumet la
conclusion suivante :
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Les t4léermmes et correspondance, lea exhibits A jusqu'à R, le témoie

goae de Joh teart, r:uunnoearseprBel&1dhi-
d'0rignal, en date du 27 mai, et commençant comme suit: IMon
cher Stewart," dans laquelle il dit qu'il s'est libéré du Rénéral, et qu'il
a trouvé la base d'une bonne opération, démontre que Bell essayait de
manipuler les divers contrats pour son propre bénéfice.

Telle est la preuve sur laquelle j'ai basé l'accusation que
cet homme, employé par le département, se servait de ta
position, pour son propre bénéfice, sous le nom de W. R.
Bell, Bell et Lewis, et de la Compagnie Agricole. de
Qu'Appelle. Quant aux comptes du major général, j'ai
emprunté les états imprimés sur l'ordre du ministre des
finances et du ministre de la milice, et soumis par eux au
parlement. A la page 465 du rapport de l'auditeur général
la somme de $396 est chargée pour approvisionnements de
bouche envoyés au général Middleton. Or, je suis obligé
d'accepter ces rapports officiels.

Pour ce qui regarde la défense faite à ce sujet par le
député de Muskoka (K. O'Brien) quand il a dit que le
général n'avait jamais reçu d'approvisionnements, je deman-
derai alors où sont allés ces approvisionnements ? Si le
géréral Middleton ne les a pas reçus, il devrait exiger de la
Chambre et du pays une enquête.

M. O'BRIEN: Si j'envoie une demande d'approvisionne-
ments pour l'usage de mon régiment, cette demande appa.
rattra sous mon nom. Le général a demandé, sans doute,
des approvisionnements pour les hôpitaux, et ils ont été
entrés à son nom et chargés à son débit.

M. C&MERON (Middlesex): Il y a un compte séparé
pour lesapprovisionnements d'hôpitaux, qui ont entraitué
une très grande dépense, et sur lesquels il y a matière à
critique.

Compagnie des moulins de Sainte-Catberine--
Frais de cour.......... . .... .... ..... .............. $ ,500

M. LISTER: Cet article présente quelque chose de sin.
gulier. Il parait étrange que le present gouvernement se
décide à payer les frais encourus par la Compagnie des Mou-
lins de Sainte-Catherine en se défendant contre une pour.
suite du gouvernement d'Ontario, qui se plaignait de ce
que la compagnie eût empiété sur les terrans du gouverne.
ment. Il y a plusieurs années, une sentence arbitrale lut
rendue sur une contesttion ntrie lo g ,averneonu d'On-
tarie et le gouvernemcnt fédéral pr laquelle le territoire
connu sous le nom de territoire contest fut adjugé à
Ontario.

Le premier ministre du présent gouvernement fédéral
refusa de confirmer cette sentence, la considérant comme
nulle, et considérant le territoire contesté comme propriété
fédérale. On a dit et répété sur tous les tons, sans rencon-
trer de contradicteurs, parce que le fait ne pouvait être;
contredit, que ce territoire contesté avait été partagé, par,
le présent gouvernement, entre ses partisans, et qu'ainsi des.
milliers et des milliers de milles d'Ontario avaient été
livrés aux pai tisans politiques des honorables chefs de la
droite. Parmi ses pal tisans se trouvent les membres de la,
Compagnie des Moulins de Sainte.Catherine, au nombre
debquels est un parent du ministre de linférieur et autres,
perboAnnes qui supportent le présent gouvernement. Quand
Ontario essaya de faire valoir ses droits, pour empêcher les
violateurs de commettre de plus nombreuses violations,
pour les empêcher d'enlever le bois de construction, le gou-
vernement tédéral intervint et assuma la responsabilité des
frais encourus par ces violateurs en défendant leurs viola-
tions.. Le gouvernement fédéral refusa non seulement
d'accorder à la province ce qui lui appartenait; mais quand
cette province commença à affirmer ses droits, le gouverne-
ment fédéral se décida a payer les frais de cours un défense,
des violateurs. Le rapport de cette affaire, qui, a été pro-
duit, a quelque chose de frappant; Le député de Siicoe-
Nord (M. McCarthy) est un membre. de-la société profes-
sionnelle, qui a défendu cette cause, et le rapport fait voir.

que ce monsieur, par l'entremise de seA assooiés, a
correspondu avec le gouvernement. Quelle influence a.t.il
exercée aupr' du gouvernement pour engager ce dernier
à assumer la responsabilité de défendre les violateurs, je ne
saurais le dire. Toutes les lettres, échangées 'entre le gou.
vernement, cette société professionnelle et la compagnie des
moulins de Sainte-Catherine, n'ont pas été produites, et il
est évident qu'il y a d'autres lettres importantes. Le
département des affaires des sauvages a demandé à cette
société professionnelle, dont l'honorable député de Simcoe.
Nord est l'un des membres, de lui faire une estimation du
montant requis pour les frais de ce litige, et l'honorable
député de Simcoe-Nord est l'avocat qui a plaidé cette cause
devant les cours d'Ontario, et qui a proposé l'appel en
Angleterre.

Nouas voyons par le rapport que cette société profession.
nelle a soumis une estimation des frais, qui se montent à
820,000. Elle demande au parlement du Canada de lui voter
cette somme, dans le but de défendre les empiétements de
la Compagnie des Moulins de Sain te-Catherine sur les terres
de la province d'Ontario. La Chambre et le pays seront
sans doute frappés en voyant l'ardeur avec laquelle ces mes.
sieurs veulent soutirer l'argent du trésor public. Le mé-
moire de frais de la compagnie a pour titre: « La Reine
contre la Compagnie des Moulir s de Sainte.Catherine-esti-
mation des frais." Les frais déjà encourus se montent à
83,500. Ces frais comprenaient toutes les procédures jusqu'à
la cour d'appel d'Ontario, inclusivement. Eu première
instance, jugement fut rendu contre le gouvernement fédéral.
Le Conoel priv d'Angleterre a décidé, depuis,quelesterres
contestées appartiennent à la province d'Ontario. Le pre-
mier minsitre fédéral a exécuté la menace qu'il faisait n
18'79. Il disait alors que ces terres, bien qu'elles appartin-
sent à Ontarie, celle0 ci n'en retirerait pas un seul morceau
de bois de construction, ni une livre de plomb. On propose
maintenant de porter la cause devant la cour suprême du
Canada. Elle est déjà passée devant la cour de chancellerie,
devant la cour d'appel, et les décisions de ces 'cours ont été
favorables à la province. Ces avocats, gui se proposent de
se payer eux mêmeq, avec une telle prodigalité, veulent
encore porter la cause devant la cour suprêmo. Le mémoire
de frais se lit comme suit: Dépôt pour garantir les frais de
i'in::imé, S.')00; estimation J*a irais des appelants, pour pro-
cureurs, agents, etc., $300; préparation du factum, 250
pages, 6500. Ce factum, en réalité, a été copié sur celui
dont on s'est servi devant la cour d'appel, et cet ouvrage
pouvait être fait par un clerc quelconque; impression, soit,
300 pages, 8430; premier conseil 81,000.

L'honorable député de Simcoc Nord a chargé $1,000 pour
plaider la cause devant la cour supérieure, et l second con-
seil a chargé 8450, ce qui fait en tout $2,750 de plus. Puis,
ils s'attondontý à être défaits devant la cour suprême du
Canada, et ils veulent sa préparer à porter la cause devant
le Conseil privé. Or, voyons combien ce dernier appel
coûtera: Dépôt sur la cause de l'intimé, $1,500 ; honoraires
d'avocats et d'agents, 81,500'; impressions, 81,500; premier
conseil du Canada et frais, $5,000. H est inutile d'ajouter
que le premier conseil du Canada sera phonorable député
de Simcoe-Nord, et il y a un second conseil, qui charge une
somme additionnelle de 81,000. Cela fait 86,000 pour tous
les honoraires. Puis, craignant que ce mémoire de frais ne
soit pas assez élevé, ils ajoutent pour dépenses imprévues
uno somme do $2,850, ce qui élève le total à 820,000. Ce
mémoire de frais a été considéré comme si exorbitant que le
mi"istre de la justice, dans sa correspondance, déclare que
811,500 deviaient être une somme suffisante, et conformé-
ment à sa recommandation, l'estimation, présentée durant
la présente session, ne dépasse pas ce dernier montant.
Mais, lors de la prochaine session, si les honorables membres
de la droite sont encore, ici, présente, un crédit additionnel
sera demandé comme supplément, pour payer à l'honorable

rdéputô de Simcoe-Nord et ses amis le montant total qu'ils
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réclament Pouvoir ainsi entreprendre une telle affaire est
très avantageux. C'est une affaire, qui permettra à lavocat,
qui en sera chargé, d'aller en Angleterre dans le mois de
juillet, et de plaider devant le Conseil privé pour la somme
de 45,000. Plusieurs avocats aimeraient à en faire autant
pour un simple petit avis donné au premier ministre, comme
cela est arrivé dans le présent cas. Le gouvernement n'a

as soumis la correspondance relative à la présente affaire'
'ai dit qu'il y avait en une correspondance entre M,

Mcarthy et le gouvernement, qui est très importante, et
j'en ai la preuve par le mémoire préreré par X Burgess,
lesousminitre de lintérieur, dans eqgel i dit .

Des instructloas sur la lige de conduite à suivre dans la présente
casm'ont été adressbes par le très honorable premier ministre

durat votre absence, dans le Nord.Ouest Sir John Macdonald a usi
noté sur le dos de la lettre regue de 81. Dalton McCarthr, O. R , datée
du 28 septembre deraier, que le départementlademniserayt la compagnie
de ses frais d'appel.

Or, M. POrateur, ce n'est pas seulement cette compagnie
qui demandait au gouvernement de payer les frais, comme
cola apparait par les documents soumis, qui, à lerception
de L'un deux, contenant l'estimation des frais, ont été écrits
par le président de la compagnie des moulins; mais il y a
encore quelqu'un on arrière de tout cela, et ce quelqu'un est
la société McCarthy, Osler et Creolman; I. NcCarthy
parait avoir écrit au premier ministre, non en sa qualité de
membre de cette société, mais sous son nom privé, d'après
le mémoire que j'ai lu. Or, je dis que c'est une disgrao et
une honte, connaissant ce qui s'est passé au sujet de ce ter-
ritoire contesté, de voir la province d'Outario obligée de
lutter pour la revendication de ses droits, devant les cours
d'Ontario, et de voir, ensuite, le parlement fédéral, où se
trouvent les représentants d'Ontario, entreprendre aux frais
du Canada, cette contestation légale contre cette province.
Je comprends, maintenant, par ces items dans les estima-
tions supplémentaires, pourquoi le gouvernement retarde
jusqu'au dernier moment pour présenter ces estimations.
La raison est parfaitement évidente. Le but du gouverne-
ment est d'étouffer ces opérations nuageuses. Je ne crois
pas que le peuple soit dispoeé à permettre à ce gouverne-
ment d'extorquer ainsi de l'argent du trésor public dans le
but de vaincre, ou d'embarrasser une simple province de la
Confédération. La conduite du youvernement est outra-
geante envers Ontario; mais quand le temps viendra, le'
peuple de cette.province saura se souvenir.

M. MULOCK: Y a-t-il une autre obligation contre le
gouvernement au sujet de cette affaire?

M. McLELA. : Je n'en connais pas.
M, DAWSON: Tous les documents, je crois, au sujet de

cette affaire, ne sont pas encore imprimés pour permettre A
l'honorable monsieur de juger du mérite de la cause.

M. LISTER: Volci les documents. La cause est pen-
dante, devant le pays, depuis une dizaine d'années,

. BAWSON: Ce ne sont pas tous les documents.
Malgré la conflance que l'honorable monsieur puisse avoir
dans sa propre opinion, le fait est que les documents, qui
peuvent jeter de la lumière sur cette affaire, sont maimte-
nant sous presse. Ceci n'est qu'un articledes estimations$-
et l'honorable monsieur saisit cette occasion pour soulever
toute la question. Mais ce n'est pas le temps de la discuter.'
Il est malheureux que la motion dont l'honorable député
de Bothwell a donné avis, n'ait pas été propose; mais
quand l'honorable monsieur mentionne dans sa motion
l'extrme-ouest et l'extrême-nord, il aurait pu également
comprendre l'extrême-est, sur lequel le Conseil privé s'est
aussi prononcé. Les lignes de séparation déterminées par
cette décision fixent La frontière de l'est sur une ligne directe
dans la direction du.nord, à partir du confluent du Missis-
sippi et de l'Ohio. Le gouvernement d'Ontario a suggéré
q''n acte fût passé A l'effet d'amender la dcision doalr

'la. Liai-na

plus haute cour du royaume-i mais 'ai toujours maintenu
qu'il valait mieux renvoyer cette décision en Angleterre
paur la faire amender. La cause ne se trouve aucunement
as la position dont nous parle l'honorable député de

Lambton.
M. MULOCK: l y a, d'après moi, un principe en ques-

tion dans cette affaire, Le gouvernement contraete l'enga.
gement d'indemniser cette compagnie des moulins de certains
frais encourus par elle, et l'argent que pale ainsi le gouver-
nement, tombe dans la poched'un membrede cette chambre.
Voici une lettre de la société McCarthy et Cie, adressée A
9. Vankoughnet, le sous.suriatendant général des afaires
des sauvages, et datée du 9 octobre 1885:

LA Ranra v. La oMuKomrt vs MoutL na 8usr-OA'roLami.
Cnas MoNuala,-Le capitaine Enrray, président de la compagnie d6-

fenderesse nous informe qu'il vous N aujourd'huti adressé une demande
de nous adresser, en notre qualité d'avocats de la compagale, un ebèque
de $1,500, pour couvrir le dépôt à faire en cour, comme garantie des frais
et autres déboursés en rapport avec le présent appel. Nous espérons avoir
le plaisir de recevoir ceehque au commencenient ue la semaine procbaine,
vu que ce déboursé doit ôtre fait sans délai.

On ne peut lire ces documenta sans arriver à une seule
conclusion. C'est que c'est une contestation soutenue appa.
renimient par la Compagnie des Moulins de Sainte-Qatherine,
mais qui est réellement soutenue par le gouvernement fédé-
rai, et ce dernier, par un moyen indirect, fait qagner les ho-
noraires, qui dérivent de cette contestation, A 1 an de ses par-
tisans, qui est un des membres de cette Chambre. Bien en-
tendu, le gouvernement a le droit de défendre ceux qui ont
droit à sa protection, et d'employer l'avocat qu'il jugera à
propos de choisir pour conduire cette défense. Mais voici,
an un mot, en quoi consiste l'accusation portée contre le gou-
vernement : les partisans de ce dernier, directement ou in-
directement, soutirent, A leur profit personnel, de l'argent
du Trésor public, et je blâme cette affaire à ce point de vue,
Bi non pour d'autres raisons. J'ai demandé au ministre, il y
a un instant, si la couronne ne contractait pas d'autres obli.
gations dans cette affaire.

L'un des 'ministres a penché la tête, et un autre a répon.
du qu'il n'en savait rien; mais si nous admettons que nous
sommes obligés de défendre la compagnie dans sa contes-
tation, et si cette défense échoue, nous serons obligés d'aller
plus loin; nous aurons à faire fhee à une réclamation do
dommages -pour inexécution du contrat. Si la compagnie
possède moralement ou légalement le droit de forcer le
peuple du Canada de rayer les frais encourus par elle pour
soutenir ses réolamai>ons, elle aura un égal droit de iéla-
mer du peuple du Canada une indemnité.

On a dit qu'on avait accordé des compensations de diver.
ses manières indirectes aux personnes intéressées n cette
compagnie. Je m'oppose à cet item complètement. D'abord
on ne p eut êtablir aucune obligation légale. Ensuite il n'y
a pasd'obligation morale, car ces fermiers savaient qu'ils
aehetaient un titre douteux. Tout le monde sait qu'on
doutait fort que le gouvernement eut aucun intérst dans le
territoire disput. La dcision de 187 lui était contraire,
et elle a été confirmée par le pins haut tribunal :auquel les
Canadiens pussent appeler. Cependant, mal gré cela ces
défendeurs entreprennent cette spéculatin orsqu'il a-
'vaient parfaitement que le droit de couper du bois dans ce
territoire leur serait contesfé devant les stribunaux. En
vertu de quel principe nous demande-t-on de les indemniser ?
Il est monstrueux que le gouvernement garde un de ses
partisans dans la Chambre pour défendra cette compagnie
et violer aussi la loi touchanit l'indépendance du parlement.
C'est une-op4ration qui est une disgrt.oe pour tous ceux 'qui
y sont impliqués,

M. MILLS: J'apprends que le premier ýministre-onteste
A l'Ontacio la possession de ce territoire, non.qu'il dispute i
-délimitation, mais parce. qu'il prétend que les >sauvages oi
un titre suprême que seul le gouvernement d'ioi.peut acqué-
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rir. L'autre jour je lui ai demandé s'il entretenaitla même
opinion au sujet des vastes territoires -de Québeo. -S'il a
raison pour ce qui concerne lOntario, je ne voir pas pour.
quoi le même grincipe ne s'appliqu atpas:à tous lestautres
territoires de ' Anrique septentrionale anglaise -où les au.
vages n'ont pas cédé leurs droite. D'après quel "principe
prétend-il dire que le droit des sauvages du côté ouest de la
frontière entre Ontario et Québeo, est suprême, pendant que
du eatét est l mest pas.

Sir JOHN A. MAOCDONALD : Il serait inutile de dé-
battre une question abstraite, mais je ,'ai pas d'objection 'à
répondre que le titre des sauvages est le même dans 'toùtes
les parties de l'Amérique septentrionale anglaise. Je dois'
dire seulement que le député d'Yôrk-Nord (X Mulook) a"
commis.une grande injustice envers le déput de Simocoe-
Nord (M. McCarthy). Il n'a pas été employé par le_ gou.
vernement, et il n'a rien à faire aveu le gouvernement.,

M. MULOCK- Il a touché l'argent.
Sir JORN A. M&ODONALD . Voici la chose. Le gou-

vernement d'Ontario a intenté&un procès-à cette compagnie.
La compagnie a employé M. McCarthy ; mi M. McCarthy
ni ses associés n'ont eu quoi que ce soit «à faire avt la'eeu-
vernement. Il a agi comme avocat et'comme meabre de la
société d'avocats à laquelle il appartient. Il n'y a pàs de
mal là-dedans. On a soulevé devant le tribUnal l: ques,
tion de la validité du titre de la compagnie. Elle tient son
titre du gouvernement'fédéral, et cette question a t soule
vée pour le titre sauvage. Il était très important de réflèr
cette question tout de suite, et le gouvernement considi're
que le moyen le plus commodo et' 1 plus dOooi410 de
réler cette question était de? faie de ce procès un pres
d'e unrientation. La couronne a soutenu le titre 'savage
et elle a aidé à la compagnie à faire le procès jusqu,'A ce
qu'on eût une décision finale sur la validité de ce- titre. - M•.

,arthy étant avocat de la compagnie de SainteCath'ii»e
a continué à agir comme tel. Il a été arrangé' avec la côm.
pagle, e t'avec M. Roc0rthy, qu'on ferait -de la é*uso, un
procès «expérimentation Cela évitait beaucou de peôcès;
vu que la question se trouvait réglée dé6dtivet"ent dans
cette cause. Par oenséquent, sur mon avis, le erno3e
a dit.qie nous en ferions notire pîopre céus' e. ieoiitis
ferious decider la question pour toujours.

L MLT8: En supposant que:la cour suprême'oue e
Conseil' privé sontienne. la position prise par-le préemier
ministre en cette question, faut-il comprendre -u'il va:sgir
d'après ce principe *dans toutes les provinces ?

Sir JOHN·A. ADONALD: Si le Conseil privé décide
en faveur du goïvernement fédéril,là loi concérnant"le titre
indien devra naturelliinent être le éàome dani 'tdatea les
parties dle l'Am4rigue septentrionale' aglaise.

M. PAIRBANK . J'aimpris queole gouvretineut se
proposait de faire de cette cause la sienne, et que par consé.
quent il aurait quelque chose A faire avecdes ayoct guida

M. DAWSON -e crois que le député de Bothwell
admettra que le titre indien n est pas lo nieme dâtes toutes
les provinces. Ceui qui aét armé par la 'yroclamation
ipriale-de PW6S, diffère quelque peu de celui des indiens
de proviuoe*de Qubeo .

Le comiii se v etf a port.

SUBIES-OCOURS

La Chambre délibère 'en les résolutions rapprtdesparle
comité des subsides,

Pesinsspa.yables .oause de la:r#bellion dea1885....- se;o0o-o 5
S+: 'I}lN&RD .CART WREIHT: Lb mihiiatWédo la

milide a entla- t4e.m'è agir un état -indiqualt lá'f on
donte Wa pensidns oht été fbiwiboab. Oet éta$-ün i

d être impriimé, je crois-accuse une différence énorme
dans les-récompenres accordées dans 'des circonstances qui
paraissent semblables. Je vais furnir, par deux 'ou trois
exeples, l'occasion au ministr de dire d'après quel prin-
cipe il a agi. Je vois une somme de 8730 par année aignée
à'M. Swinford, père du lieutenant Charles Swinford, du 90e
bataillon, mort des suites-de la blessure qu'il a reçue à-PAnse
aux Poissons. -C'est une allocation très libérale, et si dis-
posés que nous soyons agir libéralement avec les familles
des volontaires, il me semble que ceci demande explication,
surtout parce que dans des cas absolumen't semblables, on a
accordé une pension beaucoup moins forte. Je vois que
madame E(isabeth Lydia· Brown, mère du capitaine Brown,
oicier de haut rang, dans l'infanterie à cheval de Boulton,
tué à Batoche, reqoit une pension de 8259.15.-De prime-abord
il n'y a pas de raison d'accordei- 8730 au père d'un liente.
tant et seulement 8259 à la mère d'un capitaine, à moins
de raisons qui expliquent cette très remarquable différence.
Je trouve ensuite une allocation de 8500 à M. Moore, père
du soldat Thomas Moore, tué à Batoohe. Ceci a le caractère
d'une gratification, et non d'une pension. John E. Rughïs,
pèrq du soldat Isaac Hughes, qui senmble.être mort des suites
des blessures qu'il a reçues à Batoche, reçoit 61,835. Il y a
ici en apparence une différence énorme. Il a dautres cas
qui appellent l'attention, mais peut-tre qu en expliquant
ces deuxici, le ministre nous donnera une meilleurè idée du
prneilpe d'après lequel il a agi.

Sir ADOLPE OARflON: La première chose à faire dans
ces, cas de. gratifications et de pensions, c'est d'avoir le
rapport de l'examen médical. Dans le cas de mort nous
considérons les circonstances dans leoulles se. trouvent les,
parents ou ceux qui doivent toucher 1 argent. Dans le cas
de Swioford, il se peut que le père et la mère dépendaient
entièrement de leur fls pour vivre; et cela explique la:diffé•
rence dans les allocations. Naturellement les règlements
s'appliquent également à tous les cas, mais nous tenons tou-
jours comzpte des circonstances particulières de.ohaoum.

Sir RIHARD CARTWRIGHT: .Te dois Ali-e obseer
que ' 130 par année au père d'ui ofieier mortconstitue une
allocation considérable, bien qu'elle puisse ette justfte, et

lie est doublement fofte quand on n ccorde 'qne le tier de
cette somme à la' ère d'un oficier de rang supérieur.

ËiW.A$SON: J'ai e.. le plaisir de connsttre ces doux
éeunes gens. Lés familles sont dao des circonstances sen-
lables, mais je crois que le père de ,Swinford % une posi-

tion-qui lui donne de quoi vivre convenablemeùt. ye crois
que la difference qui a été faite entre les deux cas 'xiöst'pas
justifiab'. Pour ce 'qui est de la' b-avoure, e capitame
Brown éait un des meilleurs éclaireura de Bé iton,,et je
trouve étrange que s i mère ne reqoive 'u'ùe pension de

0~ pendant que, l'autre en í•evoit n'e de S'?SU.

Sir g RU A.RTWBIGRT .Ain de faire dispaure
tout doute, je veux savoir du ministre dé -lamilice ar 'e l'ai
bien comprisa ,sujet de la position' des onitiers, Il 'a

aoux elasses f'odioiers dans le 'service: l'ne nomm »e s
i ne certaine règle de service de cinq ansiq'on dii à'#oir

't établie il y aquelilues années; l'at classe a'té'
ùoMmée auparavant, je crois. ' Les deux partis dÏns là
Chambreont reconia que lorsqu'un homme a atteint un
certain ége, à être déterminé par le gouverneient, et'qui
estrgé de: 63 ans,je crois, il est -opportun de le mettre la
etraite. U'honorable miistre.a-t. l'Tintention l'ei*

tiondea's M années, de sa dispenser des 'seivices des'
0 fofciers ,ommi avant .l'iâtroductin. do la règle de:oinq
ans, et qu n'oit pas encore soixante et trois ans

Sir ADOLPHE CARON: J'ai déjà expliqué que le*d6par.
ttam tieut que ces nominations ne soient faite'q
cng ans. Bien'que le 'changement efféotb ait porté m'

sâitas4s colonels Donison et Milom oA A i rb ü
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lorsqu'ils ont é'é nommés cette règle n'existait pas et qu'on
devrait faire une différence en leur faveur. Les officiers
qui se trouvent dans le même cas auront ainsi un précédent.

Sir RICHARD CARTWRIGaET: Voici donc la nosition
telle que je la comprends : pour les officiers nommés avant
la règle des cinq ans, tant qu'ils n'ont pas atteint l'âge de
63 ans, le gouvernement ne se propose pas de les mettre à
la retraite.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
Bervice océanique et fluvial........... .......... $18,00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre devrait
dire si le contrat avec la compagnie Allan était expiré.

M. McLELA.N: L'ancien contrat exigeait un avis d'un
an pour prendre fin, et cet avis n'a pas été donné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir ce
que le gouvernement se propose de faire. Va-t.il demander
des soumissions ou renouveler le contrat à certaines condi-
tions ?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Le gouvernement a donné
avis à la compagnie Allan que le contrat prendrait fin afin
de pouvoir obtenir un service amélioré sur le Saint-Laurent.

Osnaux-Entretien et réparations .................... $197,024
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je prends la liberté

maintenant de poser la question dont j'ai donné avis: Est-ce
que l'élévateur de.la jetée, à Mud Creek, au déversoir de
Mud Lake, dans le township de Budford, a eté faite par l'au.
tcrisation ou la connivence du gouvernement, ou d'aucun
employé du gouvernement.

M. POPE: Non.
Milice-Corps permanents, etc.............. $135,700

M. MULOCK : J'ai en l'honneur de présenter à la
Chambre il y a quelque temps la requête d'un M. Browning,
et je désire dire brièvement ce qu'elle expose: M. Browning
a été nommé privisoirement lieutenant et il a servi au Nord.
Ouest On voulait qu'il obtînt un certificat de l'école mili-
taire de Québec; mais pendant l'insurrection, il n'a pu s'y
trouver. Naturellement je parle seulement de ce que con-
tient la pétition. Il paraît qu'il a rempli son devoir iu
Nord-Ouest d'une façon satisfaisante. Après la révolte il
accompagna les troupes à Québec où il se fit inscrire pour
suivre le cours d'étude auquel la loi lui donnait droit. En
ce moment l'école se trouvait dans une condition irrégul ère
par suite de la révolte, et il n'a pu commencer à recevoir
l'instruction à laquelle la loi lui donnait droit que le Ià oc-
tobre, bien qu'il suivit le cours depuis longtemps.

La pétition expose qu'au mois de novembre il s'est adressé
à l'école pour se faire nantir du privilège auquel il avait
droit de garder un cheval à l'école. Il dit avoir appris
alors pour la première fois que le commandant de l'école
avait retiré les rations pour son cheval et les avait mises
au compte de Browning sans la connaissance ni le consente-
ment de ce dernier. D'après la requête, le commandant a
jugé alors convenable de se débarrasser des pétitionnaires
et qu'il reçut ce jour-là du commandant ordre de se présen,
ter à l'examen le 6 novembre. Il répondit par lettre qu'il.
n'était pas raisonnable de lui demander de se présenter à
l'examen le 6 novembre, vu qu'il n'avait pas reçu l'instruc-
tion à laquelle la loi lui donnait droit. La loi lui donnait
droit.à douze semaines d'instruction à l'école, et durant ce
temps à 36 lectures en tout, distribuées sur la période, à une
moyenne de 3 par semaine. Elle lui donne aussi le droit à
certain exercice pratique dans le commandement de la
troupe. Il paraît que le jour ou il fut notifié de se présenter
à l'examen, il n'avait pas en l'occasion de commander une
troupe. Il lui fut répondu par le commandant d'avoir à
obéir à l'ordre ou de laisser l'école. Il répliqua que lui
imposer un examen avec une pareille alternative, c'était lui
Qrdonner de sortir de l'éoole, Il intimA Alor que si tello

Mir Ap41M QàfflM

était la décision définitive du commandant il devait accepte-
la dernière alternative, et il prit immédiatement son trans-
port. Sur quoi le commandant, au lieu de s'en tenir à sa
première décision, l'informa que l'examen n'aurait pas lieu.
mais qu'il eût à attendre de nouveaux ordres. En consé.
quence il resta à l'école, et après avoir obtenu de comman-
der une troupe comme il en avait droit, le 12 novembre il
fut appelé à l'examdn, et comme l'examen ne porta que sur
une petite partie de la manSuvre il fut refusé. On l'a con-
traint à subir l'examen après avoir passé seulement cinq ou
six semaines à l'école. On prétend qu'il y était depuis des
mois; mais la requête dit que l'école n'a été organisée que
le 15 octobre. La requête allègue de plus que lorsqu'il fut
appelé à l'examen, on ne lui a pas fourni la chance d'être
examiné sur toutes les questions, mais qu'on lui a fait subir
une épreuve si peu franche que même s'il eut obtenu tous
les points requis, il n'aurait pu passer.

Il est donc évident qu'il n'a pas subi une épreuve
loyale comme la loi lui en donnait le droit. Il pa-
rati qu'on l'a contraint à l'examen lorsqu'en justice on
n'aurait pas di l'y contraindre. On explique la conduite du
commandant par la gravité de la faute reprochée. La gra-
vité de cette faute suffit pour me faire hésiter à affirmer
plus que ne contient la requête. Après quoi le comman-
dant fit rapport aux autorités où M. Browning est cantonné.
Je dois dire qu'il demeure à Toronto et qu'il est officier dans
les gardes du gouverneur géréral. La communication du
commandant, après être passée par la filière officielle, est
enfin parvenue à 3. Browning. Elle affirmait que M.
Browning avait manqué son examen, s'était rendu coupable
d'insubordination et avait causé au commandant une infi.
nité de misères pondant le temps qu'il avait passé à l'école.
M. Browning comprit que c'était là une accusation qui exi-
geait une enquête. Il demanda des détails dans un langage
respectueux et convenable, mais on no los lui a jamais fournis.
En examinant les règlements et la loi applicables au cas, je
suis arrivé à la conclusion que lorsqu'un officier se plaint de
son supérieur, le commandant général des forces de Sa
Majeste au Canada n'a pas compétence pour rendre une dé.
cision finale. Mais c'est ce qui a été fait dans ce cas-ci. M.
Browning présenta sa lettre demandant une enquête sur
l'accusation qu'il portait contre le commandant Turnbull.
La demande d'enquête du lieutenant Browning fut soumise
au ministre de la milice. Le ministre comprit qu'il n'avait
pas le pouvoir d'intervenir et il n'intervint point. Cepen-
dant je soumets que dans les circonstances son devoir était
de se procurer le rapport de l'officier commandant et de
soumettre ce rapport au gouvernement, attendu que le gou-
vernement seul peut adjuger sur l'affaire. Je suis sûr qu'il
y a des membres de cette Chambre qui peuvent rendre té-
moignage de la capacité du lieutenant Browning comme
officier. Il y a ceux qui l'ont rencontré sur le champ de
bataille; et il désirait servir encore son pays de la façon
que j'ai indiquée.

Il dit qu'il a été injustement privé de sa position dans le
service, et il dit qu'on essaie maintenant de le déshonorer.
C'est un état de choses que l'honneur du pays ne peut per-
mettre. S'il mérite d'être révoqué, il a du moins le droit
de tout soldat d'avoir une enquête juste. Je crois que sous
ce rapport il n'a pas été traité avec toute la considération
due à un officier et à un soldat. Je dois dire que, lorsque
la lettre du lieutenant Browning, demandant une enquête,
exposant les faits et Lattaquant l'honneur du colonel Turn-
bull, a été envoyée au major général Middleton, celui-ci
envoya la lettre au colonel Turnbull pour avoir son rapport
au sujet de la grave accusation portée contre lui. Le colonel
Turnbull n'a rien avoué ni rien défini. Il fit seulement une
note en marge déclarant qu'il n'avait rien à dire à ce sujqt.
Voilà ce que les officiers disent à Toronto. Maintenant, une
enquête sur sa conduite est due au colonel Turnbull, et elle
est due att lieutenant Browning. S'il a Mte victime d'un
dent 4e jq#egl il çyg ý tre lit gr4ddan su osl$iion ot
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avoir la permission de recevoir le cours entier d'initruction serait à propos, s'il le demande, de lui accorder une cour
auquel la loi lui donne droit. On lui doit aussi*une enquête martiale.
loyale sur le prétendu cas d'insubordination. Si le temps
'eut permis, jaurais traité cette affaire au long, nais dans CRDIT POUR COMPLÊTER LE FONDS SAUVAGB.

les circonstances, je la laisse telle qu'elle est, espérant que Sir RICHARD OÂrWRLGUT: Je prends cette oca-
le département fera justice. Je dois dire de plus qu'un d'appeler l'attention du premier ministre, qui est
examen de la pétition déposée sur le bureau démontre que chargé do la chose, sur le fait que les salaires
le lieutenant Browning, en dernier recours avant d'en appe-
1er à la Chambre, s'est adressé personnellement au ministre des agents sont tout à fait hors de proportion avec les se-
de la milice, à qui il a exposé sa cause. Naturellement touve auuswr ,000 npu r ires de
j'approuve ce qui s'est pas( é, mais la pétition allègue que-le Porte que 83,000 seulement sont, on peutile dire, arrivés aux
ministre de la justice, en rendant un jugement final, a dit
qu'il avait examiné la cause avec beaucoup de soir, et que sauvages. L'explication donnée ne paraît pas justifier la
s'il pouvait donner au lieutetnant Browning une satisfaetion, grande différence entre les salaires dans la Nouvelle-Ecosse
il le ferait, vu surtout qu'il avait été informé par les arais du dsénés dans unepic e quadas l'at pou r
lieutenant Browning, qui lui ont écrit à ce set, que le
lieutenant Browning était un bon conservateur. Je ne con- 100 ur la pitance donnée . ces sauvages est une commis-
teste pas à un conservateur la justice à laquelle il a droit, sion énorme.
mais le jour où la couleur politique d'un officier aura le Sir JOHN A. MACDONALD - Les agents ont autre
moindre poids auprès des autorités, sera un ijour fatal à la chose à faire à part la distribution des deniers. Les salaires
milice du Canada, ne sont pas payés à même les fonds donnés aux sauvages,

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député a fait voir
que la ligne de conduite que j'ai suivie invariablement a été SirRICHARD CARTWRIGaT: Je parle des salaires
de ne pas permettre que la politique se nêlât dans r'admi. mentionnés dans ce crédit même. Vou avez affecté 1,878
nistration du département de la milice. Il vient de déclárçr aux salaires dans le NouveauBrunswick, et la somme totale
que le lieutenant Browning lui a dit qu'en examinant la distribuée est de 83,000.
question, j'avais dit au lieutenant Browning que bien qu'on Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne saurais dire exac-
m'eût rapporté qu'il fut un fort partisan conservateur, je ne tement pour quelle raison les selairs %ont pins élevés dg'is
croyais pas pouvoir intervenir. Ma raison est évidente. une province que dans l'autre. Les salaires sont'petits,
C'est une question de discipline militaire relevant du allant deS25 à %200; je suppose que les bandes sont plus
major général commandant. Il a fait un rapport et'le temps disséminées, mais je ne puis a ce moment expliquer les dé-
ne permet pas que je traite la chose au long. J'ai examiné tails.
tous les rapports qui ont été faits, celui du major général et
celui du colonel Turnbull. Ce dernier est un officier bien Agences coinercialea...... ........ $10,OOn
connu qui a fait de l'école de cavalerie de Québec une affaire Sir RICHARD CÂITWRIGUT Ici encoreje désirer&ý%
d'un grand succès. Jamais aucune accusation n'a été portée avoir quelque chose comme ne idée générale de ce que vous
contre lui, et dans son rapport il contredit tous les avancés aller faire sous ce chef quelque peu large des agena coin-
du lieutenant Browning. Cependant j'ai dit aux amis de merciaIes. A un certain point de vue la somme 'est guère
M. Browning que s'il jugeait à propos de porter une accusa- considérable, mais elle 'est trop pour être ga.pLtée.
tion contre l'école de cavalerie, j'étais disposé à nommer une
cour d'enquête. Pour ce qui est de laccusation portée
contre le colonel Turnbull, qu'il aurait retiré les rations au endroits auxquels nous pourrons nommer des agents ou dés
mom de M. Browning, c'est la pratique suivie dans l'école. résidants ou des gens qui en connaissent le commerce et les
Souvent le cadet amène son propre cheval; on lui alloue employer à tacher d'activer le commerce avec le Canada.
une piastre par jour pour son temps, et ses rations sont On a parlé de deux ou trois points qui se montrent favorable-
servies. Dans d'autres cas, quand le cadet n'amène pas son ment à mes collègues et à moi. Par exemple, on a nommé
cheval on lui en passe un et les rations sont retirées en son lAustralie. Il y a un homme avec qui j'ai eu plusieur entre-
mom, de sorte que son temps court depuis son entrée jusqu'g vuesM. Ronde, qui a uneiaiso-i de commerce eu Ausixalitet
sa sortie. Le cheval est pour lui une chose essentielle, et onnait les produits manufacturés dans notre pays. Son
les rations sont retirées en son nom. Il n'y a donc rien du fr1re réside en Australie depuis longtemps> et il est parfai-
tout dans l'accusation portée contre le colonel Turnbull. toment au courant du commerce de ce pays. M. ode m'a
L'honorable député doit savoir que dansles ordres généraux, onvnincu que le Domizion retirerait de grands avantages
au paragraphe 106, si un officier, après un court séjour dans ai lui Ou quelque autre était nommé PoUr activer le rels-
une école d'instruction, ne subit pas l'examen, il peut se Lions commerciales en l'Australie et le Canada. On a auis-i
retirer; et ai le major général a péché, il a péché du côté proposé d'employer un homme durant l'Exposition coloniale
de la modération. On a rapporté le lieutenant Browning de Londres pour y voir les représentants des diff4rentes
comme insubordonné. Le major général n'a pas jugé à colonies, et Pour tacher d'effectuer des ventes ou avoir des
propos de le faire passer par une cour martiale ; il s'en est relations commexciales avec ces diverses colonies. on a
tenu aux ordres genêraux et l'a retiré du service., Cepen- aussi parlé d'envoyer quelqu'in à certains points de l'in..
dant je suis prêt à accorder une cour d'enquête pour exami- rique du Sud où l'on pourrait créer des relations commer-
mer les déclarations faites, lesquelles .sont appuyées par les ciales avec le Dominion. Aussitôt après la prorogation et
deux officiers, le lieutenant flewitt, bien connu à Toronto, que J'aura pri u
et le lieutenant Lessard, qui a form6 l'état-major de l'école de cette affaire et de faire un choix des différenta endroits
de cavalerie de Québec. et des différentes personnes quon m'a représentées comme

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si l'officier le demande devant servir à cet essai. Naturellement beaucoup dépenddu caractère de rhomme.
il a naturellement droit à une cour martiale, alors que des
accusations sont portées ccntre lui; autinement oeux qui Sir RICHARDCARTWRIGHT: le suppose qu'on n a
prennent du service dans notre milice pourraient être au- pu fixé le chiffre.
ets à une sérieuse oppression. Ils et leurs dioits, surtout M. XcIELAbI Non. M.Woods parlait comme s'il ne

lorsqu'il s'agit d'un homme qui a servi au Nord-Ouest; il e'tgit pas tant agi du salaire que d'une légère oompensatior
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qui leur permettrait de consacrer du temps à la chose. Je'
ne me suis pas engagé à le prendre, mais j'ai été favorable-
ment impressionné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous devions juger par
les résultats. Il y a beaucoup à dire pour eo contre. S'il
s'agit seulement de permettre à quelques messieurs de tou-
cher des salaires, mon opinion est que nos colonies-sours
sont bien dans la même position que nous. Elles produisent
des matières premières. 11 se peut qu'on fasse des échanges
profitables avec l'Australie, mais c'est bien loin. Quand
j'étais ministre des finances, nu moment même d'abandonner
la position, j'ai eu occasion d'étudier cette q nestion, et je fais
cette remarque à l'honorable ministre. Je suis porté à
croire que, pour le commerce des provinces maritimes avec
les ports de la Méditerranée, lequel commerce n'a jamais
été exploité, comme dit le Français, et je recommande
qu'on accorde quelque attention au commerce de la Médi-
terranée.

Frais d'administration......................... .... $184,221 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
a promis de donner quelques renseignements précis sur ce
que le gouvernement se propose de faire sur les sommes
très considérables qu'il reçoit actuellement. Tous les ren-
seignements que j'ai eus tendent à faire voir qu'il faut
examiner cette question. Elle est très importante pour les
provinces maritimes, d'où l'honorable ministre vient. Il est
très important que les dépôts faits dans les banques qui
forment dans une grande mesure le matériel commercial, les
fonds des gages de ceux qui emploient le travail aient été
dépréciés sérieusement par les taux élevés que paie le gou-
vernement et qui sont considérablement élevés au-dessus de
la valeur courante. L'honorable ministre a promis par deux
fois de dire ce que le gouvernement allait faire à ce sujet.

M. McLELAN : Je ne suis pas sûr d'avoir dit que je
pourrais annoncer ce que nous allons faire, mais j'ai dit que
le gouvernement s'en occupait. Il a para qu'on se plaignait
peut être avec raison de ce que certains particuliers se ser-
vaient des banques d'éparges, surtout dans les provinces
maritimes, pour des opérations de banque. La somme à
être reçue d'une personne est maintenant limitée à 83,000.
Quand ces banques ont été instituées en 1871, les déposants
pouvaient déposer n'importe quelle somme. En 18 n7 on a
limité le chiffre à 810,000. Cela a continué jusqu'au 25
novembre 1880, où l'on rendit un nouvel arrêté du conseil
limitant la somme à $3,00u. Les fortes sommes reçues et
gardées pour des particuliers, surtout dans les provinces
maritimes, sommes de 810,000, 812,000 et $15,000, ont été
reçues comme les plus forts montants, avant le premier,
arrêté du conseil rendu en 1877, restreignant la chose à
$10,000. Depuis le 25 novembre de cette année, on l'a
limitée à $3,000. Le gouvernement est à étudier la question
de savoir si nous allons encore la limiter et la mettre sur le
même pied que pour les caisses d'épargne postales. Je crois
que ce qui exige le plus d'attention, c'est ce dont se plai-
gnent !es banques, que les banques d'épargnes des provinces
maritimes servent à l'échange, au detriment des autres
banques. C'est une question qui va recevoir immédiatement
notre attention ; il est peut-être désirable dé s'occuper
d'abord de cette pratique; puis viendra la question de savoir
ai nous devons mettre ces banques d'épargne sur le même
pied que les caisses d'é argne postales quant à la limite des
sommes à être reçues 'un individu dans une année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député
sait qu'en Angleterre, la som 'ne reçue est faible. Je crois
que la somme totale est de £60. Le gouvernement ne s'en
sert pas, mais place; et ýdas de telles circonstances, il y a
peu de risque. Nous recevons des sommes et payons cer-
tain imnt 33, probablement 50 tpour 100 de plus qu'on ne
paierait ailleurs. Je'ne m'oppose p a à ce que le gouverne-
ment continue«A payer une gratIfication, même plus forte

M. MoLELAN

que ne le vaut le dépôt, peut-être, à cette classe particulière
de déposants qu'on peut raisonnablement appeler des dépo.
sants relativement pauvres-appelez-les des pauvres gens si
vous le voulez-je veux dire les travailleurs. Je recom-
manderais à l'honorable ministre de restreindre à un chiffra
modéré, les somumes qui seront reçuesa à [avenir, et il contri-
buera beaucoup à éiter par là un danger considérable, mais
il courra un danger, je crois, s'il persiste à recevoir des
sommes sur lesquelles il paie des taux plus élevés que les
banques ne peuvent payer.

Dans le service des caisses d'économie postale, bien que la
plupart des dépôts aient été faits il y a quelque temps, on y
a reçu des sommes aussiélevées que 616,000 et même 819,00f
en grande partie sans doute d'institutions publiques ou pri.-
vées. Dans le cas des particuliers, on sait combien il est
facile pour un bureau de faire, au nom d'un ami, le dépôt
d'une s.,mme égale au maximum de la somme légale qui
peut être reçue Je crois donc que l'honorable ministre
ferait bien d'établir pour les dépôts futurs une règle stricte,
et dans le cas où ils excéderaient la limite fixée de ne payer
que les taux courants des banques.

Chemin de fer Canadien du Pacifique, Colombie
anglaise...................-...... $200,O0

M. M ULOCK: L'honorable ministre des finances a pro-
mis de nous donner copie des rapportsdes arbitres relative-
ment au matériel roulant.

M. BLAKE: Nous voulons une copie des documents con-
cernant le matérial roulant en usage.

M. POPE . J'ai une copie du rapport sur le matériel rou-
lant tel qu'il a été évalué par MM. Heney, Reid et Clarke,
tous trois ingénieurs. La valeur est de 8199,535.

M. M ULOCK: Quand cette question a-t-elle été soamise
aux arbitres ?

M. POPE: Cetta évaluation a été faite quand le chemin a
été parachevé, le premier juillet dernier. Les arbitres se
rendirent à la Colombie anglaise et inspectèrent le matériel.
Je ne puis dire exactement quand le rapport fut transmis.

M. MU LOCK : Le rapport évalue ces propriétés à environ
trois fois leur valeur.

M. POPE:. Non, pas autant que cela, mais je crois que
l'évaluation est un peu élevée. Mon impression est que c'est
plus que nous pouvions avoir pour ce matériel, mais encore
il faut se rappeler que le transport de ces articles dans ce
pays a coûté cher.

M. B L AKE: Autant que j'en puis juger par les informa.
tions que j'ai prises depuis que ce rapport a été dépose, et
par le peu que j'en connaissais auparavant, je dois dire que
c'était mie évaluation très élevée de ce matériel, lorsqu'il
était neuf, et qu'elle est environ trois fois plus élevée que la
valeur actuelle de ces articles. J'aimerais à savoir quand
ces trois messieurs sont allés dans ce pays, et quand ils ont
fait cette adjudication.

M. FOPE : Ils sont allés dans ce payspendant la dernièrm
session, dans l'automne, si je me rappelle bien. .

M. BLAKE: Est-ce que l'adjudication a été faite cette
année? '

X POPE: Oui.
M. BLAKE: A-t.on adopté un arrêté du conseil pour le

paiement de cette adjudication ?
M. POPE: La somme n'a pas encore été.payAo4,
M. BLAKE: A.t-on passé un ari-Sté du eoùill relatif sm

paiement?
M. PéPE : Je crois que oui.
M. BOAE: ers queli ditrs
M. POPE : Je ne marais direà
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M. BLAKE: Y s-t il en des négociations avec M. Onder-
donk dans le but d'en arriver à un arrangement à l'amiable
sans obtenir une adjudication?

M. POPE: J'ai en quelques pourparlers avec M. Onder-
donk, et je m'aperçus que la valeur qu'il attribuait au naté-
riel roulant était tellement plus considérable que la mienne
que je jugeai qu'il était inutile de poursuivre ces pourpar-
lers.

M. BLAKE: Assurément M. Onderdonk a présenté une
réclamation de ce qu'il croyait être la valeur du matériel
roulant avant que vous n'en fassiez estimer la valeur.

M. POPE: Je ne crois pas qu'il ait présenté aucune ré-
clamation.

M. BLAKE: Mais vous avez pensé par sa conversation
que ses chiffres étaient trop élevés. Etaient-ils beaucoup
plus considérables que cette somme?

M. POPE: Beaucoup plus.
M. BLAKE: Probablement un quart de million.
X POPE: Environ $300,000.
M. BLAKE: * Et le ministre a cru qu'il ferait bien de

s'en tirer pour $200,000 ?
M. POPE: Je crois que le chiffre est un pou élevé; mais

la question a été laissée à la décision des arbitres, et je n'a-
vais pas d'alternative.

M. MULOCK: Ont-ils fait une distinction entre la va-
leur du matériel roulant et le coat de le placer là où il était
alors ?

M. POPE: Ils firent l'adjudication.
Sur résolution relative à un paiement au Père Lacombe.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

veut-il déposer les documents qui se rapportent à ce paie-
ment ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce paiement-est pour
services spéciaux rendus par le Père Lacombe* à l'égard des
sauvages Pieds Noirs et Piéganes. Il a une grande in-
fluence sur les sauvages, et le gouvernement lui a demandé
de se consacrer spécialement à ce service, un service qui
comportait un grand danger, même pour lui. Nous n'avons
été que trop heureux d'obtenir ses services. Ses services
ont été très précieux, comme on le comprendra par l'atti-
tude paisible de ces tribus guerrières pendant l'insurrection.

Chemin de fer et canaux....... ........... $31,850 49

Sir RICUIARD CARTWRIGHT: Au sujet de ce rem-
boursement à M. John Heney des droits de péage sur les
canaux, et des droits de quaiage, je comprends que c'est
une eréduction faite pour des marchandises et livrées en
vertu d'un contrat obtenu par soumission.

M. COSTIGAN Oui.
Sir RICHARD CAR £WRIGHT: Il me semble qu'il est

impossible ýde défendre une transaction par laquelle un
homme se fait -rembourser une somme de près de 84,000
aprs un temps considérable, après: qu'un certain ;nombre
de pertonnes ont soumissionné pour un contrat sur leqùel
toutes supposent qu'il faudra payer les droits de péage et
de quaiage. Sur quoi s'est.on appuyé pour 'payer cette

M. COSTIGAN: Cette réclamation a été p ïsent4e contre
le gouveriementactuel aussi -bien qué contre'Ie deiiier
gouv.eJergent à la spite d'un,,arrêt, du conseil adopté, en
1873 à l'effet de rembourser les somnes payes en, î1î. de
péage et de qualage. 88,000 ou 39,000 ont, t es n
vertu de cet arrêté.

Sir RICHARr JARTWRIGHt: Nulle date porte cetj
arrêté ?

M. COSTIGAN: Il a été passé en 1873, mais je na
saurais dire dans quel mois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pouvez-vous dire s6
c'était en octobre ?

M. COSTIGAN: Je suis sous l'impression que c'était
après le changement de gouvernement. Les objections quE
ont été soulevées contre M. Heney, sous le prétexte qu'il
soumissionné pour les travaux, s'appliquent tout autant aux
cas antérieurs réglés sous rautorité de cet arrêté du conseil.
Des personnes soumissionnaient pour des travaux sur la
canal, et leurs matériaux et leurs navires étaient greves pour
une certaine somme. On a décidé, en tant que ces travaux
étaient exécutés pour le gouvernement, les entrepreneurst
ne devaient pas être requis de payer des droits de péage et
depuis 1873 jusqu'aujourd'hui, ces droits ont été remboursés
dans chaque cas. M. Heney avait à payer ces droits de
péage pour le transport de ses barges, mais il n'en avait paw.
à payer pour le transport de son matériel.

Son contrat exigeait une certaine quanté de bois pour le&
édifices du gouvernement, et le gardien de quai força M.
Heney, pour la commodité générale, je présume, afin de ne
pas encombrer le terrain, de débarquer son bois sur les quai%
d où il pourrait le retirer à mesure qu'il eu aurait besoin.
Il me semble dur par conséquent de lui faire payer le
quaisge sur du bois qui appartenait réellement au gouver-
nement.

BILL DES SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)
M. McLELAN: Je propose:
1. Résolu, que pour donner effet aux subsides votés à Sa Majesté pour

l'exercire, expirant le 0 juin 1886, un crédit de $3,51,921.23, soit voà m4me le fonds du revenu consolidé du Canada.
2. Résolu, que pour donner effet aux subsides votés à Sa Majesté, pour

lexercice expirant le 30 juin 1887, un crélit de s21,552,01.L soit vot&
à mdme le fonds consolidé du revenu du Canada.

Le comité est lové et rapporte les résolutions, qui sont
lues une deuxième fois et adoptées en concours.

M. McLELAN: Je propose qu'il me soit permis de sos-
mettre le bill (n° 145) à l'effet de voter à Sa Majesté, cer-
tains crédita néeezaires pour survenir aux dépenses dm
aervice publie, pendant les exercices expirant respective-
ment le 30 juin 1886, et le 30 juin 1887, et pour autres
fins se rapportant au service -public.

La motion est adoptée; le bill est lu en première lectuM
deuxième lecture, troitime lecture et adopté.

PROROGATION.

L'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du secrétaire
de Son Excellence le gouverneur, la lettre suivante:

BUREAU DU BEORgTAB DU oOUVMERUR GNJRA4

OTTWa, 31mai 1887.
Mourmos,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence let

gouverneur général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la ses-
sion du parlement du Canada, mercredi, le 2 juin, a S.15 p.m.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur '

Votre obéissant serviteur,
HENET 8rREATIPIE!D, capitaine,

Secrétaire du gouverneur génért
L'honorable O&raua

de la Chambre des Communes.

Avenant six heures, 'OrateÂ 4sper d la séance

Séance dui Soir. ~
Quhp ,lOU ,en-KLMlTC ELt:4l patapossikloqua mousgexous ren-

contrions pasgpus ici l'année prochaie, ai une lertipa a
lien; je désire dire que a des électiona ont,,li; eJOpêg
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qu'on enverra ici des hommes dont les jambes ne seront pas
liées par les entraves de parti, mais qu'au contraire, qu'ils
aoient libéraux ou conservateurs, ils viendront tous en
pleine liberté de conscience et indépendance de jugement,
décidés à juger les questions d'intérêt public d'après leurs
:mérites. Je ne sais pas quelle ligne do conduite adopteront
les chefs des deux gracds partis politiques, mais j'ai les
sympathies d'un grand nombre de députés, lorsque j'exprime
ces opinions, bien qu'ils votent autrement. Je dis qu'une
grande majorité des députés partagent mes opinions sur ce
point; mais ils font comme certain député que je vois de-
vant moi et qui dit, dans son langage éloquent: Mes opi-
nions sont les vôtres, mais mes votes appartiennent à mon

parti. Sur l'autre côté de la Chambre il y a des hommes
qui viennent ici avec l'engagement pris d'appuyer le chef
de l'opposition ; ils votent avec lui, quoiqu'ils soient con.
vaincus de la vérité de ce que je dis; mais ils ne peuvent
pas se débarrasser des attaches du parti. Lorsque j'ai dit,
-dans une ou deux circonstances que cette Chambre avait
cessé d'être un corps délibérant-

L'ORATEUR : A l'ordre.
M. MITCEIILL : Si je ne suis pas dans l'ordre, je vous

demande pardon, mais ce sont là mes opinions; et j'espère
que lorsque nous aurons une élection générale-je n'espère
pas grand'chose avant cela-que les candidats se présente-
ront devant le peuple, avec l'intention bien arrêtée de ne pas
voter suivant les exigences de leur parti, s'ils sont élus,
:mais d'après leur conscience et dans les intérêts du peuple
-cela, qv'ils soient conservateurs ou libéraux-peu importe,

arje e suis ni l'un, ni l'autre. Je profite de cette occasion,
de lP.' n de la session pour exprimer ces sentiments. Si
p-V.dant la durée de la session j'ai pu dire quelque chose
qu'on aurait pu croire blessant ou dé lacé, j'espère qu'on me
pardonnera. Si j'ai agi comme je l'ai fait, c'est par suite
d'une conviction intime que si nous voulons relever le pays,
il nous faut mettre fins à ces liens de partis qui lient les
députés des deux côtés de la Chambre ; et d'adopter une
conduite plus indépendante, être prêts à exercer les droits de
motre jugement particulier, et voter suivant nos consciences.

M. TASSE : Je ne me lève pas pour discuter les mérites
du grand parti si bien et si habilement représenté par
Phonorable député qui vient de parler, mais je suis certain
que tous les députés conservateurs de cette Chambre seront
trop heureux d'accepter les excuses qu'il vient de leur faire.
~Mon intention en prenant la rarole est d'attirer l'attention
du gouvernement et de la Chambresur un grand événement
qui doit avoir lieu prochainement ; je veux parler du para.
chèvement et de l'inauguration du chemin de fer Canadien
Pacifique. Cette entreprise est assurément un des grands
travaux du siècle ; une ouvre plus grande que le canal de
:uez, une entreprise plus considérable que les chemins de

fer Union et Central -Pacific, un travail ,plus grand que le
.chemin de fer Northern Pacifie, et je crois qu'un événement
xomme celui.là, dans l'histoire du Canada, ne devrait pas
psser inaperçu.

Comme tous les subsides sont votéo, je ne me lève pas
pour demander au gouvernement de consacrer une somme
quelconque à la célébration du grand événement, mais il me
semble qu'il devrait demander à la population de ce pays
de célébrer l'événement d'une manière digne et convenable.
Je crois que le jour de l'inauguration du chemin, devrait
-tre un jour de congé pour le peuple, car cette couvre est
essentiellemert l'oeuvre du peuple canadien, dirigé, comme
il l'a été si habilement par le grouvernement qui préside,
depuis tant d'années, aux destinées du pay s. J'ai vu aveo
plaisir que la grande ville de Montréal a déjà pris les
mnoyens de célébrer le départ du premier convoi qui par-
tira de Montréal pour la côte du Pacifique, etje crois que
Junte la population du Canada devrait être invitée lsuivre
JExemple donné par la métropole commerciale, et célébrer
ràvénement d'une manière convenable.

M. MruenL

J'ai appris de bonnes sources que les directeurs du che-
min de fer Canadien du Pacifique étaient disposés à offrir
aux membres du parlement une grande excursion sur leur
chemin à cette occasion et qu'ils é'aient disposés à inviter
tous les députés, même ceux qui ont voté contre le chemin
de fer du Pacifique, et je crois que le parti le plus nombreux
qui est si bien représenté par l'honorable monsieur qui a
parlé avant moi, et je puis dire que ceux qui no pourront

as prendre part à cette grande excursion auront l'occasion
e visiter la côté du Pacifique durant l'année sans qu'il leur

en coûte un seul dollar.
M. MITCHELL: J'ai oublié de vous remercier, M. l'O-

rateur,-mais je le fais maintenant,-j'ai oublié, dis-je, de
vous remercier de l'indulgence dont vous avez toujours fait
preuve à mon égard et de la façon dont vous avtz présidé
aux délibérations de cette Chambre.

M. TROW: le me lève pour dire quelques mots, mais je
le fais avec beaucoup do défiance. Je n'avais pas l'intention
de parler, car je croyais que mon digne chef terminerait
cette séance. Je présume qu'il est cceuiqj; ainsi, quelqu'un
doit, je suppose, dire quelques mots, comme on a'habitude
de le faire dans ces circonstances. Je iélioite le gouverne-
ment, comme l'a fait le député d'Ottawa (M. Tassé), au
sujet du grand succès du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. J'ai voyagé sur cette ligne, et ayant observé de très
prè3 les choses que j'ai vues sur le chemin, je suis revenu
enchanté de mon voyage. La grandeur de cette entre-
prise, les difficultés que la compagnie a dû surmonter et les
progrès rapides qu'elle a faits, tout cela tient presque du
prodige.

Nous avons eu une session très intéreisante, extraordi-
nairement intéressante. Les débats ont é:é très animés et
les membres de la Chambre ont traité des questions qu'ils
n'avaient pas encore traitées. 'Par exemple, au commence-
ment, nous avons ou la discussion de l'affaire Riel. Ça été
certainement un débat dans le vrai sens du mot. Je m'étais
proposEé de dire quelques mots moi-même, mais mon ex-
trême modestie m'en a empêché. La raisdn qui me portait
à vouloir parler sur cette question, c'est que je savais quel-
que chose de cette affaire ; je connaissais bien les principaux
acteurs qui ont joué un rôle dans cette guerre; je connais-
sais Gabriel Dumont, et je dois dire que je suis-je le sup-
pose-le seul membre de cette Chambre qui ait eu une en-
trevue avec M. Riel, quatre jours avant son exécution. J'ai
o l'honneur, par l'entremise du colonel Richardson et du
lieutenant-gouverneur, d'avoir une entrevue de plus d'une
demi.heure ou trois quarts d'heure avec Riel, quatre jours
avant son exécution, et, partant, je croyais avoir intérêt à
exprimer mes opinions dans ce but.

D'autres discussions animées ont en lien. Nous avons
eu le débat sur le " Hone Rule," et nous avons eu aussi
quelques scandales. le regrette parfois qu'il nous faille
écouter d'anciennes histoires, qui, en tout cas, devraient
être oubliées. Les honorables députés devraient-c'est un
désir que je me permettrai d'exprimer-les honorables dé-
putés devraient restreindre leurs discussioný à une certaine
partie de notre histoire politique; ils ne devraient parler
que des faits qui se sont passés depuis peu d'années. Nous
avons l'habitude de remonter trop loin, même avant la con-
fédération. Les faits politiques qui se sont passés durant
les quelques dernières années sont assez nombreux, je crois,
et, dans mon opinion, les députés des deux côtés de la
Chambre devraient abréger leurs discours ; ils devraient,
non seulement abréger leurs discours, mais ils devraient
moins s'écarter de la question. Je suppose, néanmoins,
que tout corps délibérant exagère parfois et s'écarte un peu
de la question.

Je regrette beaucoup la maladie du premier ministre; je
regrette beaucoup qu'il ait été incapable, pendant si long.
temps, de prendre part aux débats de cette Chambre. Nous
avons regretté son absence pour différentes raisons, dont
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l'une est qu'il commando et contrôle les hommes probable-
ment mieux que qui quo ce soit dans la Confédération. J'ai
remarqué, un soir, que la majorité était réduite à environ
vingt, et j'en étis trèq fier; mais, le lendemain matin, le
premior ministre fit son apparition de bonne heure. Si la
majorité était descendue à dix, il aurait probablement ete ici
avant le déjeoner.

D'autres membres du cabinot ont été afDf gés. Que cela soit
dû aux devoirs difficiles que ces messieurs ont à remplir ou à
la grande responsabilité qui pèse sur eux, ou à la réclusion
ou un travail excessif, en tout cas, quelque chose dont il est
impossible de se rendre compte, nuit à leur santé. Je con-
seilierais à ces messieurs, dans le cas où il y aurait des
élections générales, de prendre ce côté-ci de la Chambre. En
règle générale, nous nous portons tous bien.

M. LANDERKIN: Et nous avons bon appétit.

MI. TROW : Nous n'aimons aucunement l'opposition, et,
si nous en jugeons d'après l'état de leur santé, je crois qu'il
vaudrait mieux pour eux, *et pour le pays que nous chan.
gions de positions, et je n'ai aucun doute que si une élection
générale a lieu, ce sera là le résultat.

Il semble qu'il y a une rumeur allant à dire qu'il y aura
des élections. J'ai un peu l'intention d'aller on Angleterre
et j'espère qu'elles auront lieu avant mon départ.

J'espère que la santé des membres du cabinet s'amélio-
rera. Nous aimerions encore les voir ici, mais du côté de
la gauche.

Avant de reprendre mon siège, je désire décerner des
éloges à l'honorable ministre des travaux publics, qui est le
travailleur le plus infatigable que je connaisse, et qui, jour
et nuit, a fait prouve d'une énergie et d'une vigueur prodi-
gieuses. De fait, nous avons tous fait notre devoir. Aucun
n'a travaillé plus fortement que le chef de l'opposition, et
personne, dans la Confédération, n'est plus compétent à
analyser et perfectionner les mesures du gouvernement.
Le pays doit beaucoup à l'honorable Edward Blake pour la
vigilance qu'il apporte à voir à ce que tout soit fait d'une
manière convenable et légitime.

PROROGATION.

Le gentilhomme huisier de la verge-noire apportu les
messages suivant do Son Excellence le gouverneur général:

M. l'Orateur, Son Excellence le gouverneur général désire la présence
immédiate des membres de cette Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et les membres de la Cham-
bre se rendent au Sénat.

DANS LA SALLE DU SÉNAT.

Il plait à Son Excellence sanctionner les bills suivants
au nom de Sa Majesté.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque Continentale du
Canada.
. Acte concernant !a Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara.

Acte à l'effet de constituer en corporation une communauté de reli-
gieuses sous le nom de " Les Sours, fidèles compagnes de Jésus."

Acte concernant le chemin de fer a'lsquimait à Nanaïmo, dans la
Colombie-Britannique.

Acte concernant le pont suspendu Union.
Acte concernant ta Compagnie du Pont du Sud du Canada.
Acte à l'effet de réduire je capital de la Banque du Nouveau-Brunswick.
Acte concernant la Banque de Pictou.
Acte concernant le canal de la baie de Burlington.

• Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de
Houille de Medicine-Hat.

Acte constituant en corporation la Compagnie Calvin (A responsa-
bilité limitée).

Acte moditiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du
Lac Nipissingue à la Baie de James.

Acte à l'effet de naturaliser Girolamò osentini, ordinCarement ap-
pelé le baron Girolamo 0osentini.

Acte à l'effet d'amender lei divers actes relatifosau Bureau de com-.
merce de la cité de Toronto.

Acte pour amender de nouveau 1 "Acte du Bureau des Postes 1875,"
Acte pour amender de nouve& 1' " Ate d'itrpf*ttia,

Acte à l'effet de constituer en corporation -la Banque Anglo.Cana-
dienne.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer
Atlantique Cana:ien.

Acte nodifiant l'acte constitutif de la Compagnie de Steamers de la
Nouvelle-Ecosse (â responsabilité limitée).

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance Tecumseh
du Canada.

A ete modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique de i'Ouest d'Ontario.

Acte à l'effet de confOrer certains pouvoirs à la Compagnie dite " The
Sable and Spanish Boom and Slide Company of Algoma (A responsabilité
limitée)."

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie manufactu-
rière E B. Eddy.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Union du Bas-
Canada et de changer son nom de corporation en celui de " Banque
Union du Danada."

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Union d'Halifax.
Acte à l'effet d'accélérer l'émission des lettres patentes pour les terres

des sauvages.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de charbon et de

fer de Pictou.
Acte concernant l'emploi de certaines amendes et confiscations.
Acte concernant le transfert du phare du Cap-Race, Terreneuve, et

ses dépendances, au Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie Canadienne centrale

des machines A vapeur rotatoires de Forbes.
Acte A l'effet de constituer ".e Premier Synode de l'E glise Episco.

pale Réformée en Canada," et pour d'autres fins s'y rattachant
Acte concernant la comp -gaie dite " The Saskatchwan Land and

Homestead Company (A responsabilité limitée)."
Acte concernant le prolongement du chemin de fer Intercolonial entre

Stellarton et Pictou,
Acte modifiant l'Acte concernant les épizooties.
Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Compa-

gnie de prêta immobiliers et d'épargne et pour l'autoriser à émettre des
débentures-actions.

Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Compa.
gnie de prêt et d'épargne du Canada-Ouest, et pour l'autoriser à émettre
des débentures-actions.

Acte pour consolidor les pouvuirs d'emprunter que possède la Compa-
gaie permanente de pret et d'épargne du Canada, et pour l'autoriser à
émettre des débentures-actions.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada.

Acte portant de nouvelles dispositions concernant les procéduressot.-
maires devant les juges de paix et autres magistrats.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central.
Acte à l'affet d'amender la 10 criminelle et de déclarer délit le fait dé

laisser sans entourage et protection certains trous et ouvertures.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de-fer et de

transport des mines de houille de la Rivière-aux-Arcs.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Miné.

ral du Lac Supérieur.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

Shtuswap à Okanagon.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'Aide et d'Assurance

mutuelles de Kingston et Fembroke, à responsabilité limitée.
Acte modifiant l'Acte des falsifications.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures de 1879.
Acte concernant les commissions des employés publics du Canada.
acte concernant la compagnie dite The Canahiane Copper Company.
Acte concernant la compagnie dite Te Anglo American Iron Com.

pany.
Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie du chemin

de fer Central du Nord-Ouest.
Acte modifiant l'acte autorisant l'octroi de subventions en terres à

certaines compagnies de chemins de fer.
Acte concernant la protection des eaux navigables.
Acte concernant la Banque de Yarmouth.
Acte modifiant les actes concernant la Banque Britannique Cana.

dienne.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

Jonction de Victoria au Salit Sainte-itarte.
Acte expliquant l'acte intitulé " Acte à l'effet de régler définitivement

les réclamations de la province du Manitoba contre le Canada.'
Acte modifiant l'acte constitutif de la Chambre de commerce de la:

cité d'O ttawa.
Acte constituant en corporation la compagnie du Pont de Brockville

et New-York.
Acte constituant-en corporation la compagnie du chemin de fer de

Maskinongé à Nipissingue.
Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de-fer de

Jonction de Guelph.
Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection de bateaux à vapeur,

1882.
Acte à l'effet de libérer la corporation de la ville deGobourg.
Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie du Pont de la fron'.

tière de Niagara.
Acte à i'tffet d'incorporer la compagnie de Steamers de Yarmouth, à

tesponsabilit6 limitée.
Acte à l'effet de runir la séduction et les délits de même 'nature, et

d'établir de gQoo les dispolitiona pour Ia proteotiou des femmes et deg
94%s,
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Acte concernant la compagnie dite The Dominion Lands Colonization

C7ompany(Lne.
Acte pour faire droit à Flora Birrell.
Acte modifiant l'Acte refondu du revenu de l'intérieur, 1883, et l'acte

qui le modifie.
Acte modifiant la loi concernant les traitements de certains juges de

la cour Suprême de Judicature d'Ontario.
Acte modifiant la loi concernant les cas de la Couronne réservés.
Acte établissant de nouvelles dispositions concernant l'administration

des terres publiques du Canada dans la Colombie-Britannique.
Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de

Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique.
Acte modifiant l'Acte à l'effet d'accorder une subvention à la Compa-

gnie de chemin de fer et de transport maritime de Ohignectou (à respon-
sabilité, limitée.)

Acte concernant le Bureau de Commerce de Montréal.
Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de

Winnipeg et du Pacifique ord.
Acte à l'effet d'amender l'Acte concernant une maison de réforme our

certains jeunes délinquants dans le comté d'Halifax, province de la nou.
velle-Ecosse.

Acte concernant les statuts revisés du Canada.
Acte relatif à la compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à

responsabilité limitée).
Acte modifiant l'Acte concernant les offenses contre la personne.
Acte à l'effet de constituer la Banque d'Epargne Scolaire.
Acte concernant les stations a ronomiques.
Acte concernant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique.
Acte à l'effet de modifier de nouvear la loi de la preuve en certains

cas.
Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer

par tunnel du détroit de Northumberland.
Acte concernant IL représentation des territoires du Nord-Ouest au

parlement du Canada.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le chemin de fer Cana-

dien du Pacifique
Acte constituant en corporation la compagnie de levée et de chemin de

fer de Saint-Gabriel.
Acte modifiant les actes concernant la compagnie de chemin de fer et

de steamers de Winnipeg et de la Baie-d'Hud8on.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tam-

worth et Québec.
Acte pour amender de nouveau l'Acte des terres fé,lérales, 1883
Acte concernant certaines constructions dans et sur les eaux navi-

gables.
Acte concernant le chemin de fer d'embranchement de Carlton à la

cité de Saint-Jean.
Acte concernant l'amélioration du havre de Québec.
Acte concernant les péages sur le pont-barrage de Dunnville qui relie

les travaux exécutés sur la Grande-Rivière.
Acte concernant les assurances.
Acte modifiant de nouveau la loi concernant les territoires du Nord-

Ouest.
Acte à l'effet de modifier de nouveau "l'Acte relatif aux banques,

compagnies d'assurances, compagnies de prêts, sociétés de construction
et corporations de commerce en état d'insolvabilité.

Acte constituant en corporation la compagnie de télégraphe de l' Amé-
rique du Nord.

Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de
Kootenay à Athabaska.

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de
terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest.

Acte autorisant la construction d'un cheminde fer entre le détroit de
Acte concernant certaines subventions pour un chemin de fer entre

Métapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, et Paspédiao.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord

et du Pacifique.
Acte concernant la propriété foncière dans les Territoires.
Acte modifiant l'acte concernant le cens électoral et l'acte des élec-

tions fédérales, 1874.
Acte concernant le département des Impressions et de la papeterie

publiques.
Acte autorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la con-

struction des lignes de chemins de fer y mentionnés.
Acte concernant l'octroi de subventions en terres pour la construction

de chemins de fer y mentionnés.
Acte modifiant de nouveau les actes relatifs aux droits de douane et à

l'importation ou l'exportation de marchandises au et du Canada.
Acte à l'effet de prohiber la fabrication et la vente de certains substi-

tuts du beurre.
Acte concernant la prime sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec

le minerai canadien.
Il plaIt à Son Excelence le gouverneur général réserver

le bill suivant pour la signification du bon plaisir de Sa
Majesté:

Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la pêche pour les navires
trangeru.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des communes
adresse la parole a Son Excellence le gouverneur général,
comme suit:
PLAISE A VOTRE gxcELLENOE:

Les Uommunes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour per-mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
Au nom des Communes je présente à Votre Excellence le bil suivant:Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour sub-

venir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant
respectivement le 30e jour de juin 1886 et le 30e jour de juin 1887, et
our d'autres objets liés au service public,' : que je prie humblement
otre Excellence sanctionner.

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes
suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur général remercieses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.
Après quoi, il plut A Son Excellecoe le gouverneur général

clore la quatrième session du cinquième parlement de la
Confédér ation par le discours énivant:
Honorables messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je désire vous transmettre mes meilleurs remerciements pour l'em-

pressement et l'assiduité que vous avez mis à remplir vos importantes
fonctions.

La législation de la session est d'un caractère éminemment pratique
et ne peut manquer d'aider au progrès matériel du pays.

La concession du droit de représentation dans la Chambre des Cmo-
munes, aux Territoires du Nord-Ouest, donnera, ai elle est sanctionnée
par le parlementimpéritl (ce dont il n'y a aucune raison de douter),
aux habitants de cette vaste région un intérêt et une voix dans les
affaires du Dominion et les mettra à même de placer, avec autorité,
devant le grand conseil de la nation, les besoins et les nécessités de
leurs jeunes provinces.

Vous leur avez aussi conféré les bienfaits d'une organisation judiciaire
efficace et d'un mode expéditif et économique pour le transfert de la
propriété foncière,

Notre population agricole appréciera grandement la création d'une
ferme expérimentale centrale et des stations auxiliaires dans les pro-
vinces.

Je vous félicite chaleureusement de l'achèvement du chemin de fer du
Pacifique du Canada et du remboursement en argent et en terres des
avances qui avaient été faites par le trésor public pour aider à la com-
pagnie.

Je considère comme pleinement assurée la prospérité future de cette
grande entraprise, ainsi que l'avantage qu'y trouveront les meilleurs
intérêts du pays.

Les subventions votées en;faveur de diverses compagnies de chemins de
fer contribueront largement à augmenter le commerce et à développe-
les ressources des districts qu'ils traversent, et je suis particulièrement
heureux de voir que, par la mesure qui pourvoit à la construction d'une
voie ferrée à travers le Cap-Breton, cette ile historique va enfin être reliée
au réseau des chemins de fer du Canada.

Parmi les nombreuses lois utiles que vous avez votées peuvent surtout
se remarquer l'amendement à l'Acte du cens électoral qui en rend le
fonctionnement plus simple et moins dispendieux ; la refonte des Sta-
tuts ; les arrangements pour une organisation meilleure et plus écono-
mique des impressions du Parlement et des ministères, et les modifica-
tions à ' Acte des terres fédérales.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avec
votés pour les services publics.
Honorables Messieurs et Messieurs:

En vous disant adieu jusqu'à l'année prochaine, je me réjouis de pou-
voir vous féliciter de la prospérité générale du paye et de voir partout la
promesse d'une moisson abondante.

Le parlement du Canada est alors prorogé jusqu'à lundi,
douzième jour de juillet prochain.

mptimerie UacLean, gpger et Vie, rue Welllngton,
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Amend, à l'acte du revenu (sur résol, En comité),

700,101,.
Emploi des enfants, des jeunes personnes, etc., dans les

fabriques (B. 121), 962. Ire lect., 962.
Impressions du parlement, 1213,1214, 1256,1325, 1438.
Mathew Roche (sur motion-Blake), 1354 à 1W55,

BERNIER, micEEL E. ant-&yacintbe):
Impression du livre '"La Reine vs Louis Riel." (In terp.),

190.
Impression du livre des compagnies à fonds social.

(Interp.), 190.

BL4AK, EDWARn, l'honorable (Durham-OUest):
Adresse, 8 à 20.
La fédération impériale, 35.
Demande de rapports re troubles du N.-O., 36.
Comités permanents (sur amend.), 88.
Statuts revisés du Canada (sur B.), 40. (En comité),

524, 526,1240, 1241.
Emprunts temporaires du gouvernement (sur M. p.

doc.), 58,
Troubles du Nord Ouest. Procès des métis. (Interp.), 60.
L'honorable sénateur O'Donohoe. (intorp.), 60, 63.
Nombre de métis mis en accusation. (interp.), 02.
L'amnistie au Nord-Ouest. (Interp.), 63. (Sur motion

Laurier), 1276
Question chinoise. (Interp.), 63.
Demandes de documents, 67, 68, 123.
M. Ilugh McDonald. (Interp.), 70.
Homesteads dans la zône du Pacifique canadien

(Interp.), 124, 190,
Amend. A la motion-Farrow au sujet de l'indemité (sur),

125.
Procès au Nord-Ouest. Lettre du ministre de la jus-

tice . (Interp.), 190.
Sur motions Edgar et Amyot demandant prod. de doc.,
192 à 195.

Discours sur rnotion-Landry (affaire Biel), de 242 à
246 et de 246 à 2'11.

Désavea des chartes de chemins de fer du Manitoba
(Résol.), $91.

Coût de la production des documents (sur M. pour dec,),
398.

Banques agricoles (sur résol.), 441. (En comité), 445.
Compagnie de colonisation de Prince-Albert (sur M.),

502, 503, 504.
Insurrection du N.-O. (M, pour doc. et discours), 507,

509 à 513.
Affaires de la Chambre, 528, 1235, 1237, 1762.
Chemin de fer de Nanaimo et Esquimalt (sur B), 526.
Pont suspendu " Union " (sur B.), 528. (En comité)

529.



IND£X.
BLAKE, l'honorable E.-&uite.

Canal de Burlington (sur B.), 529.
Amend. à 17acte d'interprétation (sur B.), 530. En

comité, 727.
Subsides (on comité), 530, 536, 537, 538, 539, 541, 543,

545, 703, 857, 897, 1711, 1712, 1715, 1757, 1759,
1160, 1761, 1>163, 1766, 1767, 1'768, 1769, 1770, 1771,
1774, 1778, 1179,,1780, 1784. (Concours), 1790, 1791.

Cens électoral (Interp.), 555.
Terres du Pacifique. (Interp), 555.
Amendements à l'acte du revenu (sur résol.). En

comité, 696, 697, 698, 699, 700.
Réclamation de J. B. Plante (sur), 711.
Amend. à l'acte des Postes (sur B.). En comité, 725, 726.
Amendes et confiscations (sur B.). En comité, 728, 129.
Poids et mesures (sur résou.). En comité, 762.
Vacances do Pàques; (Interp.), '162.
Voies et moyer.-. (Concours), '63, 769, 170, 171, 14,

1736 et suiv.
Chemin de fer de l'Ontario Central (sur B. En comité),

797, 798,
Dépenses de voyage du gouverneur général (sur M. p.

doo.), 807, 808.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. p. doc.), 815.
Inscriptions de homesteads au N..O. (sur M. p. doc.),

815.
Sur la mort de M. Thompson, M.P;, 817.
Lettres patentes pour les terres des sauvages (urt B.),

2e lect., 823. En ecmité, 8?4, 825.
Règlements de la Chambre (sur M.), 858.
Explication personnelle, 858.
Correspondance échangée entre le gouv. et la commis.

sion médicale Riel (sur interp.), 860.
Le " Northern Light " (sur M. p. doc.) 869 à 870.
Maladies contagiences des animaux (sur B.), 818, 880.
Concessions do.terres aux cies de eh. defer (sur B), 892,

1032.
Yacances dans la haute cour de justice d'Ontario. (In-

terp ), 914.
Mesures du gouvernement. ([nterp ) 929, 1216.
Terres fédérales (sur B. en comité), 929, 930, 932, 933,

936, 937, 939, 940, 941, 942, 943, 944, 945, 946, 1096,
1097 et suiv.

Débenture- du Pacifique (sur résol.), 917 à 956. (En
comité), 956 et suiv., 10 14,1036. (Sur B. En comite),
1217, 1218, 1219.

Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur. B), 995 à
997.

Affaires de la session (sur M,), 1030.

Ba&E, l'honorable E.-Site.
"Home Rule " pour ['Irlande (Dise.), 1039 à 1040,

1046, 1114, 1136 à 1139, 1140 à 1143, 1153.
Port des armes à feu au N..O. (Interp.), 1094.
Tarifs du chemin de fer du Pacifique. (Interp.), 1094.
Exposition coloniale (Interp.), 1095.
Matthew R >Che (M ), 1191, 1193.
Oléomàrgarine (sur motion Taylor), 12038.
Impressions du parlement, 1213, 1256.
Traitement d'un juge (sur B.). En comité, 1219.
Terres publignes dans la Colombie anglaise (sur B,).

En comité, 1219.
Cour Suprême dans les T. N..O. (sur résol.). En comité,

12:0, 1221.
Papeterie et impressions publiques (sur B.), 1234. En

comité, 1570, 1571, 1575, 1580, 1581, 1542, 1583.
Immigration chinoise (sur B.), 1258.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur B.).

En comité, 1260, 1261, 1262.
Concessions de terres à la milice, 1437, 1536.
Pêche par les navires étrangers (sur B.). En comité,

1419. (Amend. du Sénat), 1722.
Embranchement de Carleton (sur B). En comité, 1441,

1442.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (sur résol.). Eu

comité, 1513, 15'4. (Sur 2e lent.), 1533; (sur B., 2e
lent ), 1646.

Cens électoral (sur B.). En comité, 1515, 1519, 1683,
1684

Subsides aux chemins de fer. (Interp.), 1532. (Sur
resol.). En comité, 1614, 1616, 1617, 1622, 1628,
162?, 1631, 1632, 1633, 1634, 1638, 1639, 1640, 1641,
1642, 1643, 1644, 1645. (Sur B), 1654. En comi 6,
1722, 1723.

Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique
(sur B.). Amend. du Sénat, 1622, 1623.

Subventions en terres aux chemins de fer de Manitoba
(sur.résol.). En comitêi 1649, 1650. (Sur 2e lent.),
16 8. (Sur B.). En comité, 1728, 1729, 1730,1732.

Prime sur le fer en gueuse (sur résol.), 1680. En
comité, 1734, 1735, 1736.

Construction de digues sur la crique Vaseuse. (Interp.),
1762.

BossÉ, Jos. G¥ILLAUME (Québec.Centre)
Réduction du capital-social de la Banque Union (B. 41),

96. Ire lent., 96-; 2e leot., 123. Ei comité et Se lect.
718.

Bowzit, MAOKENZiE, l'honorable (laistings-Nord):
Noiminatiou du comité des Dibaa (M.), 42.-



il INDEX.
B'3WELL, l'honorable M.-Suite.

Tableaux du commerce et de la navigation, 1885 (pré.
sentés), 32.

Emprunts temporaires du gouvernement (sur M. pour
doc.), 58.

Compagnie anglo-américaine d'impression de billets de
banque. (Rép.) 64.

Vignes "Niagara." (Rép.), 378.
Importation du poisson. (Rép.), 378, 379.
Immigration chinoise. (Rép.), 390.
Compagnie de colonisation de Prince-Albert (sur M.),

498.
Subsides. (En comité), 532, 533, 534, 535, 537,704, 884,

886, 887, 888, 890, 891, 900, 901, 913, 1107, 1171,
1387, 1389, 1435, 1470, 1471, 1678.

Sur question de privilège Kirk, 645.
Fraudes aux dépens du revenu. (Rp.), 724.
Voies et Moyens. (Concours), 163, 764, 165, 766, 769,

771, 172, 773, 774, 776, 778, 783, 784, 786, 787, 789,
791, 793, 794, 795. (En comité), 1604. (Concours),
1737 et suiv.

Sucre en entropôt à Montréal. (Rép), 798, 858.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doo.), 811,812.
Bureau de commerce de Montréal (sur B., 2e lect.), 872
Droits payés sur le sucre à Halifax ' Montréal. (Rép.)

914.
Banques insolvables (sur B. En comité), 924, 925.
La goëlette Lylian. (Rép.), 928.
Chemin de fer Central du N. O. (sur B.), 1016.
Département des dousnes à Woodstock, N. B. (Rép.),

1093.
Réclamations de Manitoba (sur B., 3 lect.), 1163.
Mise à la retraite (sur motion McMullen), 1201.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1210.
Amend. à l'acte du revenu de l'interieur (sur B.) En

comité, 1222.
Immigration chinoise (sur B.) En comité, 1250. (Sur

3e lect.), 1258.
Importations et exportations. (Rép.), 1257.
Saisie par la douane à Montréal. (Rép.), 1386, 1611,

1705 à 1707, 1708, 1709.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1485.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1583.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1644, 1645.
Makre de poste à Fairfield. (Rép.), 1679.

BRysoN, JoHN (Pontiac) :
Question de privilège, 1095.

BURNHAM, JoiN (Peterborough-Est):
Qanal de la Vallée de la Trent, 916.

BUTRNs, Kennedy F. (Gloucester):
Explications, 349.
" Home Rule " pour l'Irlande. (Dise.), 1126, 1155.

BuRpEE, CHARLES (Sunbury):
Magistrat stipendiaire à Calgary. (Interp.), 436.
Stations agricoles expérimentales (sur B.) En comité,

1166.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.) 2e lect. 1264.

En comité, 1288.
Subsides. (En comité), 1280.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell,)

1444.

CAMERoN, DONALD M. (Middlosex.Ouest):
Motion-Landry, (affaire Riel), 374.
Do:uments demandés, 447.
Subsides. (En comité), 531, 884, 891, 898, 909, 910,

911, 1317, 1324, 1404, 1564, 1565, 1672, 1674, 1674,
1676, 1678, 1757, 1760, 1763, 1767, 1780,1781 à 1783,
1784, 1785.

Troubles du Nord-Ouest. Reconnaissance des services.
(Interp.), 647.

Administration des affaires des sauvages au Nord-Ouest.
(Discours), 757 à 760.

Voies et moyens. (Concouri), 787, 795, 1740.
Opérations militaires au Nord-Ouest. (Interp.), 1093.
Honoraires de pêche. (Interp.), 1094.
Terres fédérales (sur B.) En comité, 1100.
Résolution relative au " Home Rule." , (Interp.), 1396.
Cens électoral (sur B.). Encomité, 1487, 1489.
Concessions de terres à la milice (sur B.), 1587. (En

comité), 1590.
Subventions aux chemins de for (sur résol.) En comité,

1619.
Falsification de documents, 1662 à 1665.

CAMERON, HEØToR (Victoria-Nord, Ont.) :
Protection des eaux navigables (sar B.), 963. En

comité, 966.
"Home Rule " pour l'Irlande, (sur), 1154.
Affaires de la Chambre, 1236.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1370,

1881.
Coupes de bois au Nord-Ouest, 1597 à 1600.
Accusation contre un député (sur motion Somervile,

Brant), 1612.
Subsides. (En comité), 1713, 1714, 1715.

CAMERoN HuGiH, (Inverness:
Destitution du directeur de poste de Strathborne, N.-E.

(Interpell.), 61.
Réparations du quai public à Port Hastings, N.-E. (,

pour doc.), 62.
Rivre de Port Hood, N..B. (M. pour doo.), 62, 802.



INDEX.
CAMBUON, HuaU.-Suite.

Chemin do fer de la ligne courte dans la Ni.-E. (sur M.
pour doc.), 455.

Subsides en argent à la N.-E. (M. pour doo.) 461 à 465.
Explications personnelles, 410.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. en comité),

631, 638, 639.
Sur question de privilège Kirk, 646.
Question de privilège, à propos d'un article du Free

Press, 707.
Prolongement de I'Intercolonial du Détroit de Canso à

Sydney ou Louisburg. (Interp.) 859.
Permis de coupes de bois dans le N.-O, (sur motion

Charlton), 1075.
Subsides. (En comité), 1387, 1388.
Droits sur la farine et la houille .(sur motion Mitchell),

1455 à 1456.
Chemin de fer du Cap Breton (sur résol.) En comité,

1504, 1506.
Colons de la Péninsule de Saugeen, 1559.

CAMEaON, MALOOLV COLIN (Huron-Ouest):
Deinande de rapports re troubles du N.-O., 36.
Recensement de Manitoba, des territoires, etc. (Interp.)

44.
Instructions aux reviseurs, 48, 49.
Troubles du N.-O. Procès de Louis Riel. (M. pour

doc.), 59.
Arrêtés du Conseil touchant la mise en opération de

l'Acte du cens électoral. (M. pour doc.), 59.
Preuve dans les causes criminelles. (B. 23), 68. ire

lect,, 68. Motion pour 2o lect. rejetée, 723.
Discouns sur la motion-Landry (affaire Riel), 107 à 122.
Sur motion Edgar et Amyot. (Demande de prod. de

doc.), 196.
Robert Stather (sur M. pour doc.), 382.
Service des colons comme volontaires. (Interpell.), 435.
Documents demandés, 447.
Insurrection du N.-O. (sur M. pour doc.), 519 à 5l.

(Sous.amend.), 521.
Statuts revisés du Canada (sur M.), 567.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 573, 582.
Punition de la séduction (sur B.), 583. (En comité),

719,720.
Sur question de privilège Kirk, 645.

Procédures sommaires devant les magistrats (sur B.
En comité), 729, 730, 731, 732, 821, 822, 823.

Administration des affaires des sauvages dans le K.-O.
(Discours), 733 à 744.

Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 811,
812, 815e

qAuniN, M. C.-Suite.
Inscriptions de homesteads au N.-O. (M. pour doc.),

815, 816.
Terres fédérales (sur B. En comité), 929, 934, 938E
Permis de coupes de bois dans le N.-O., de 1064 à 1072.

1591 à 1596.
Question de privilège Haggart (sur), 1162.
Représentation des territoires du N.-O. (sur B), 1223.

En comité, 1266 et suiv.
Subsides. (En comité), 1283, 1284.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1374.
Offenses contre la personne (sur B.). En comité, 1398.
Loi concernant les Territoires du Nord-Ouest (sur B.).

En comité, 1476.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1495, 1517, 1524

et suiv.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (Interp.), 1499.

(Sur résol.), 1499.

CAMPBLL, CHARLEs JAMEs (Victoria, N.-B.)
Chemins de fer du Cap-Breton. (Interpol].), 272.

CARLING, l'honorable JoHmN (London) :
colons de Manitoba et du N.O. (Rép.), 44.
Recensement de Manitoba, des Territoires, etc. (Rép.),

44.
Immigrants établis au Canada. (Rép.), 63.
Immigration et émigration. (Rép.), 377.
Population du Kéwatin, etc. (Rép.), 377.
Oléomargarine (sur résol.), 566.
Bureau central d'agriculture. (Rép.), 648.

- Immigration subventionnée (Dise.), 653 à 656, 657, 658,
659, 662, 666, 670, 675, 676.

Subsides. (En comité),705, 899,900, 901, 902, 1108, 1109
et suiv., 1402 et suiv., 1433 et suiv., 156, 1716, 1758,
1769.

Impression do brochures, (Rép.), 881.
Stations agricoles expérimentales. (Résol.),881,883, 916,

988. En comité, 988. (B. 124), 988. Ire lect., 988; 2e
lect., 1163. En comité, 1164, 1171. 3e lect., 1221.

Exposition coloniale. (Rép.), 1093.
Immigration du Dakota et du Texas. (Rép.), 1234.
Recensement du Manitoba. (Rép.), 1256.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.). En comité,

1617, 1620.
Rapport du Rév. M. Labelle. (Rép.), 1651.
Règlements de la quarantaine. (Rép.) 1678.
Immigration française. (Rép.), 1680.

CARoN, ADOLPau P., l'honorable sir (Québec-Comté):
Troubles du N.-O. Réclamations payées. (Rp.), 43. Com-

mission des réclamations. (Rap.), 44.
Rapport du ministère de la milice et de la défense, 1885.

(Prêsenté), 591.



IDEX.
CAEoN, sir A. P.-Suite.

Troubles du N. O. Service de transport. (Rép.), 63.
Généraux Laurie et Strange. (Rép.), 70, 123.
Discours sur motion-Landry. (Affiire Riel), de 199 à

201, et de 201 à 210.
Bataille de Batoche. (Rép.), 376.
Instructions aux non combattants pendant la rébellion

au N..O. (Rép.), 436.
Service des transports. (Rép.), 436.

Correspondance avec James Anderson. (Rép.), 436.
Subsides. (En comité.), 534, 535, 893, 894, 895, 910,

1311 et suiv., 1565, 1758,1759, 1760,1768,1769,1770,
1784. (Concours), 1767, 1788, 1789.

Fabrique de cartouches à Québeo. (Rép.), 555, 566.
Troubles du N.-O. Reconnaissance des services. (Rép.),

647.
Colonne volante au N.-O. (Rép.), 648.
Décorations impériales (sur), 713.
Visite des régiments en Angleterre. (Rép.), 723.
Organisation de la milice des T. du N.-O. (Rép.), 859.
Drainage et approvisionnement d'eau de la citadelle de

Québec. (Rép.), 859.
Importation de poudre pour les cartouches. (Rep.), 914.

Opérations militaires au N.-O. (Rép.), 1?93
Quai du chemin de fer à Saint-Jian P. Q. (Rep.), 1114.

Casernes de la Tête du Pont, Kingston. (Rép.), 1257.
Demande de documents. (Rép.), 1397.
Répression de l'insurrection dans les T. N.-O. (Rapport),

1472.
Concessions de terres à la milice (sur résol. En comité),

1473, 1474. (Sur B.), 2me lect., 1588, 1589. En-comité,
1591.

Subventions aux chemics do fer (nur résol.). En comité,
1639, 1640, 1641.

Falsification de documents, 1661 à 1662.
Distribution des médailles. (Rép.), 1679.

CAaTwaIGHT, l'honorable air RIcHARD J. (Ruron-Sud):
Adresse, 25 à 28.
Dette brute de la Confédération. (Interp.), 32.
La fédération impériale, 35.
Etat des recettes et des dépenses. (M. pour doc), 36.

Relevé des importations et exportations. (M. pour aoc.),
36.

Troubles du N.-O. Réclamations payées. (Interp.), 43.

Emprunts temporaires du gouvernement. (M. pour

doe.), 58.
Etat demandé, 68.
Interpellation à propos du budget, 337.
Havre de Bayfield. (Motion pour doc.), 391.
Discours sur le budget, de 421 à 435.

Banques agricoles, (sur rés.), 441, (En comité), 585,

088,

CARTWRIGHT, sir R. J.-Suite.
Documents demandés, 400.
Impression des rapports. (Motion), 470.
SuBsiDEs. (En comité), 530, 511, 532,533, 534, 535, 536,

537, 538, 511, 541, 519, 55t, 703, 704, 705, 706, 857,
884, 885, 887, 889, 890, 891, 892, 896, 817, ý 98, 899,
901, 902, 908, 909, 910, 1107 et suiv,, 1171 et suiv.,
1278, 1280, 1283, 1286, 1311 et suivants, 1387, 1388,
1389, 1390, 1391, 1392, 1393, 1394, 1402 et suiv.,
1427 à 1428, 1430, 1465 et suiv., 1559, 1560, 1561,
1565, 1566, 1567, 1568, 1668, 1669, 1670, 1671 et
suiv., 1711, 1712, 1713, 1715, 1716, 1717, 1718, 1757,
1760, 1761, 1762, 1769, 1770, 1771, 1772, 1773, 1777,
1718, 1779, 1780,1781, 1783. (Concours), 1787, 1788,
1789, 1790, 1791.

Cartouches de Québec (sur M. pour doc.), 567.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 582.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 598.
Terres fédérales (sur B ), 613.
Amendement à l'acte refondu du revenu (sur rés.),614.

(En comité), 696, 699, 700.
Chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo (sur B. 3o leet.),

615.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. 2e lect), 617

(fln comité), 617, 618, 619, 620, 627, t,28, 630, 6â1,

632, 633, 637, 643. (Sur 3e lect.), 679, 680, 682.
Immigration subventionnée (sur), 672.
Amendes et confiscations (sur B.), 685.
Le .phare du Cap Race (sur rés. en comité), 686, 688.
Chemin de fer de Chignectou, (sur rés.), 695.
Droits depêche des sauvages (sur), 710.
Décorations impériales (sur), 714
Voies et mol ens. (Goacours), 763, 761, 765, 764, 7t;7,

768, 769, 770, 771, 772, 783, 784, 785, 786, 787, 788,
789, 791, 792, 793, 794, 795. (En comité), 1601, 1602,
1603, 1605. (Concours) 1737 et suiv.

Aide à la ville de Cobourg (sur reol.), 881.
Réclamations de Manitoba (sur résol.), 881, 975. En

comité, 915, 976, (sur B., 2o lect.), 1162
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 882,

976. En comité, 988.
Représentation des T. N. O , (sur B), 882.
Remise des débentures du Pacifique (sur résol.) En co-

mité, 958, 1034, 1037.
Dettes d'Ontario et de Québec. (Interp.), 989.
Chemin de fer Central du Nord.Ouest (sur B), 1004.
Permis de coupes de b is dans le N. O. (Sur motion

Charlton), 1091, 1092.
Fonds consolidé (Interp.), 1094.
" Home Rule " pour l'Irlande (sur), 1154.
Mise à la retraite (sur motion McMullen), 1201.
Impressions du parlement, 1213, 1215.
Pensivo aux volontaires du , 0, (Interp,), 1216,



INTDEX.
CARTWRIGHT, Sir R. J.-Suite.

Importations et exportations. (Interp.), 1256.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur B>

En comité, 1261.
Mathew Roebe (sur motion Blake), 1345.
Troubles du N. O. Réclamations. (Interp), 1359.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1862.
Redevatnces de H. Cooke (sur Interp. Taylor), 1437.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1453 à 1455.
Chemin de fer du Détroit de Canso à Louisbourg (sur

résol), 1472.
Concessions de terres à la milice (sur iésol) En

comité, 1472.
Comité des comptes publies. (Interp.), 1532.
Papeterie et impressions publiques (sur B. 2elect.),

1546. En comité, 1579, 1580.
Colons de la péninsule de Saugeen, 1556.
Accusation contre un député (sur motion Somerville,

Brant), 1613.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1614, 1615, 1616. (Sur B) En comité, 1722.
Subventions en terres aux chemins de fer de Manitoba

(sur résol.) En comité, 1648, 1649.
- Sur question de privilège-Haggart, 1652.

Dépenses publiques, 1665 à 1667.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) 1680. En comité,

1733, 1'34, 1735.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique

(sur B.) Amend. du Sénat, 1697.

.4sir, GuonoE-ELLIOr (Elgir-Ouest):

Troubles du N.-O. Commissions dos réclamations.
(Interp.), 44.

Instructions aux reviseurs (M. pour doo., et dise.), 44,
57.

Troubles du N..O. Survice de transport, etc. (Interp.)
63.

Généraux Laurie et Strange (Interp.), 70, 123.
Sur amend. à la motion Farrow, 127.

Discouns sur la motion-Landry (affaire Riel), de 822 à 329.
Travaux pour particuliers exécutés par employés

publics. (M. pour doc.), 391.
Documents demandés, 447, 1397.
Impression des listes eleetorales, (M. pour doc. et dise.),

457.
Elceteurs tauvages. (M. pour doe. et dise.), 458.
O!éomargarino (sur resol.), 56,.
Cartouches de Québec. (M. pour doc.), 566.
Banques agricoles. (En comité), 591, 592.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 605.
Immigration subventionnée (sur), 667, 669, 670, 671

CAssy, G. E.-Suite.
Chemin de for du Pacifique. Contrats de la Colombie-

anglaise. (Interp.), 724.
"Home Rule " pour l'Irlande, (dise.), -1043 à 1046,

1116 à 1119, 1155.
Représentation des Territoires du N.-O. (sur B.), 1,230.

En comité, 1231.
Affaires de la Chambre, 1235.
Constitution du sEénat (sur motion Mills), 1302 à 1304.
Subsides (En comité) 1213 et suiv. 1467, 1667, 1668,

1712, 1713,1714, 1715, 1719, 1761, 1762.
Droits sur la farine etla houille (sur motion Mitchell),

1449'à 1452.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1617, 1618, 1620, 1621, 1627, 1630.
Sur question de privilege.Haggart, 1653.
Falsification de documents, de 1658 à 1661, 1662.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) En comité, 1735.

CAsGAm, PÉfLIPPX.BArY (L'-slet) :
ConeeÉsions de terres à M. Valin, M. P., au N.-O. (M.),

33, 34.
Disconus sur la motion-Landry (affaire Riel), de 313

à 316.
Exécution de Riel. Communications du gouvernement

de Québec. (Interp.), 436.
Station Elgin, L'Islet. (Interp.), 556.
Amendes et confiscations (sur B.), 685.
Demandes de documents, 1213.

CAàPLzAu, J. A., l'honorable (Terrebonne) :
Demande de rapports re troubles du N.-O. (Rép.), 36.
Instructions aux reviseurs. (Rep.), 47.
Question chinoise. (Rép.), 63.
Mémoire de air Alexander Campl.ell. Coût de publica.

tion. (Re6p.), 68, 70.
Joseph A. Woodruff. (Rep.), 70.
Exécution de Riel. Reiuêtes, etc., (Rép.), 124.
Impression du livre I La Reine vs L. Riel. (Rép.), 190,
Impression du livre des compagnies à fonds social.

(Rép ), 191.
Questior-Riel. Requtes des loges orangistes. (Rep.),

201.
Discouas sur la motion.Landry (affaire Rie%), de 349

à 365.
Question'de privilège (article de l'VAdertiser), 401.
Exécution de Riel. communications du goùvôtnement

de Québec. (Rep.), 436.
Subsides. (En comité), 55, 85Y, 896, 1676, 1716, 1717,

1719, 1766, 1767, 1779, 1780.
Conditions de l'union avec l'Ile du P.-E. (Rép.) 707,

724.
Immigration chinoise. (B. 106), 761. Ire lect., 761; 2o

leet., 1245. En comité, 1246 et suiv. 3ne leet., 125
et suiv,



INDEX.
CRAPLEAU, l'honorable X. A.-Site.

Commission des fone: oraires publics. (B. 110), 796,
Ire lect., 796; 2e lect,, 974. En comité, 974, 975; Se
lect., 1032.

Nomination comme juge de l'hon. M. Wurtele. (Rép.),
929, 1359.

Mesures du gouvernement. (Rép.), 929.
Papeterie et impressions publiques. (B. 132), ire lect.,

1234; (M. pour 2e lect., et dise.), 1535 à 1542, 1547
à 1549; 2e lect., 1550. En comité, 1570, 1571, 1579,
1580, 1581, 1582, 1583, 1584, 1585 ; Se lect., 1586,
Amend. du Sénat, 1745.

Cens électoral (sur B.) En comité, 1491, 1492, 1493.
(Prod. de documents), 1500.

Subventions aux chemins de for (sur résol.) En comité,
1631, 1633, 1634, 1641, 1642, (sur B.) En comité,
1723.

CHAnLToN, ToRN (Norfolk-Nord):
Cruauté envers les animaux. (B. 11), 42. ire lect. 42;

2a lect., et renvoyé A un comité spécial, 448.
Dette publique. (Interp.), 44, 60.
Colons de Manitoba et du Nord-Ouest. (Interp.), 44.
Augmentation de la dette nette du Canada. (Interp.), 60.
Punition de la séduction. (B. 20), 62. Ire lect., 62 ;

2e lect. et discours, 451. M. pour renvoyer à un
comité spécial, 584. En comité, 719, 720, 721. Se
lect., 721. Amend. du Sénat, 1342.

Permis de coupe de bois. (M. p. doc.), 67.
Subventions aux chemins de fer. (Interp.), 70. (M. p.

doe.), 399.
Chemin de fer du Pacifique. Etats fournis au gouver-

nement. (Interp.), 125.
Immigration et émigration. (Interp.), 377.
Population du Kéwatin. (Interp.), 377.
Droits d'auteurs, 388.
Comptes d'impressions. (M.), 391.
Coût de la production des documents (sur M. pour

doc.), 394.
Documents demandés, 400.
Dette publique du Caiada. (Interp.), 506.
Affaires de la Chambre (sur M.), 523.
Chemin de fer d'Esquimalt et Nanaïmo (sur B.), 527,

616.
Subsides. (En comité), 530, 542, 543, 544, 1283, 1286.
Banque agricole. (En comit5), 587, 588.
Immigration subventionnée (sur), 665, 666, 667.
Administration des affaires des sauvages au Nord-Ouest

(sur), 760.
Voies et moyens. (Concours), 766. (En comité), 1605,

1609. (Corcours), 1743, 1744, 1745.
Compagnie d'estacades et de glissoires des rivières au

Sable et des Espagnols (sur B. En comité), 797.

CHARLToN, 3.-Suite.
Discours en parlement. (REésol.), 803. Discours, 801 à

806, 807.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 979.
Chemin de fer Central du Nord-Onest (sur B.), 1007.
Permis de coupes de bois dans le Nord.Ouest. (Dise.),

1047 à 1057.
Dette publique. (Interp.), 1094.
Terres fédérales (sur B.). En comité, 1097, 1098.
Ordre indépendant des forestiers. (Interp.), 1114.
Questions de privilège, 1114, 1216, 1438, 1532.
Chemin de fer du Cap.Breton (sur résol.). En comité,

1503.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1518, 1684, 1686,

1689.
Sur explication personnelle-Ferguson (Leeds), 1611.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) En comité,

1734, 1735.
Papeterie et impressions publiques (sur B). Amend. du

Sénat, 1746.

CocHanAE, EDWARD (Northumberland-Est):
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 982.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1211.
SuBsinS. (En comité), 1390.

CocKBUBN, ALEX. PETER (Ontario.Nord):
Chemin de fer de Bouctouche à l'Intercolonial. (Interp.),

338.
Chemin de fer de la Rivière-du-Loup à Edmonton

(Interp.), 338.
Canal de la vallée de la Trent, 917.
Protection des eaux navigables (sur B.), 964. En

comité, 966, 967, 970.
Chemin de fer de jonction du Nord et du Pacifique

(sur B. amendé du Sénat), 1682.

COLBY, CZ Is. CARRoLL (Stanstead):
Chem. de fer de jonction du Saint-Laurent et de l'Atlan-

tique (B. 58), 231. 1ère lect., 231; 2e lect., 349. En
comité et Se leet, 772.

Voies et moyens. (Concours), 785, 786.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1688.
Prorogation. (Interp.), 1722.

CooK, EERMAN HENRY (Simeoe-Est):

Bureaux de poste dans les districts du Nord. (M. pour
doc.), 44.

Instructions aux reviseurs, 52.
Affaires de la Chambre (sur M.), 523.
S. C. D. Roper. (Interp.), 583.
Banques agricoles. (En comité), 596.
Canal de la Vallée de la Trent. (M. pour doec.), 914 à

916, ist9.

viii



INDEX.
ooit, H. H.-Suite.

Protection des eaux navigables (sur B.), 962. En

comité, 937, 971, 972.
Permis de coupes de bois dans le Nord.Ouest. (Sur

motiin Cbnrlton), 1085 à 1088.
Pêche à la seine (Muskoka). (Interp.), 1094.
Explication personnelle, 1184.
Sur explication personnelle.Dickinson, 1188,
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Paécifique

(sur B.), i331 à 1333.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B), 1381L
Phare à Penetanguishene. (Interp.), 1533.
Sauvages Chippewas. (interp.), 1678.

COSTIGAN, JoHN, l'honorable (Victoria, N. B.):
Rapports, états et statistiques du revenu de l'intérieur,

1885 (Présentés), 32.
Edward Miall, commissaire du revenu de l'intérieur.

(Rép.), 1?.5.
Acte des licences de 1883. (Rép.), 272.
Discouas sur motion Landry (affaire Riel), de 316 à 322.
S.ubsides. (En comité), 532, 703, 104, 857, 1561, 1562,

1563, 1565. (Concours), 1791.
Oléon.aigarine (sur r4-ol.), 565.
Amend. à l'acte refondu du revenu (Résol.), 614. (En

comité), 696, 697, 698, 699, 700 (B. 101), 101; ire
lect, 703; 2a lect. et en comité, 1221, 1222 ; Se lect.
1240.

Amendement à l'acte concernant les falsifications (B.

.108), 762. Ire lect., 762; 2a lect., 973; 3e lect., 1032,
Poids et mesures (Résol.), 162. (En comité), 162. (B.

109), 762, ire lect., 763; 2a lect., 973; 3e lect., 1032.
Voies et moyens. (Concours), 773.
Acte des poids et mesures. (Rep.), 798.
Péage des canaux (Rép.), 799.
"Home Rule " pour l'Irlande, (Dise.), 1041 à 1013,

1047, 1114, 113a, 1150 à 1153, 1155.
Traverse entre New.Edinburg et la Pointe Gatineau.

(Rép.), 1190.
Question de privilège, 1652.

CouiB.IN, TiNoTHY (Middlesex-Nord):
" Home Rule " pour l'Irlande (sur), 1154.
Explication personnelle, 1185.

COUBSOL, CHAS JosEPH (Montréal-Est)
Commission médicale Louis Riel. ([nterp ), 33.
Comités permanents (Amend.), 38.
Discouas sur la motion-Landry (afaire Riel), de 138 à

140.
Relations commerciales avec les Antilles anglaises. (In-

terp.), 799.
"Eome Rute" pour l'Irlande (Dise.) 1145.
Hector Fabre, agent à Paris. (Interp.), 1680.
Immigration française (Interp.), 1680.

2

CURRAN, JoHNJosEPH (Montréal.Centre):
DIsCoURs sur la motion-Landry (Affaire.Riel), de 128 à

138.
Question de privilège-affaire-Riel, 307.

Traverse du canal Lachine à Montréal. (Interp.), 435.

Péages des canaux. (Interp.), 505.
Canal de Burlington (sur B.), 529.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 601.
Amend. aux actes concernant le bureau de commerce de

Montréal (B. 90), 612; Ire lect., 612; 20 lect., 872.
En comité, et 3e lecté 1103.

Punition de la séduction (sur B. En comité), 719.

Débordement du Saint-Laurent. (Interp.), 881.
Levée et chemin de fer Saint-Gabriel (B. 116), 892. Ire

et 2e lect., 892. En comité et 3e lect., 1171.

"Home Rule" pour l'Irlande (dise.), 1119 à 1123, 1155.
Amélioration du havre de Québec (sur résol.). En

comité, 1400.
Concessions de terres à la milice (sur résol.). En somité,

1473.
Ce.ns électoral (sur B.) En comité, 1528.

DAVIEs, Louis HENRY (Queen, I. P. E.):
Adresse, 28.
Demande de documents, 67.
Embranchement de Dalhousie.Intercolonial (M.), 231.

Protection des pêcheries (Interp.), 50 i.
Traité de 1818. (Interp.), 505.
Insurrection du N..O. (sur M. p. doc.), 516 à 518.
Affaires de la Chambre (sur M.), 523.
Statuts revisés. (En comité), 525.
SUnsIDEs. (En comité), 537, 538,549, 555, 884, 886, 887,

888,890, b91, 893, 8U4, 896, 897, 898, 899, 900, 901,
902, 907, 910, 911, 912, 913, 1174, 1175 et.suiv., 1279,
1280, 1466, 1468, 1567.

Chemin de fer " Canada Atlantique" (sur B. En comité,
571.

Banques agricoles. (En comité), 597.
Prolongement de l'Intercolonial. (En comité), 617, 618,

619, 621, 623, 624, (sur 3e lect.), 679, 680.
Protection des eaux navigables (sur B.), 644. En

comité, 969, sur 3e lect., 1032.
Sur question de privilège-Kirk, 646.
Immigration subventionnée (sur), 655.
Amendes et confiscations (sur B.), 685.
Le phare du Cap Race (sur résol. En comité), 687.
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.), 688, 689, 695,
Conditions de l'union avec l'Ile du P. E. (sur interp.),

707.
Traité entre l'Espagne et les Etats-Unis (sur M. p.

doc.), 716.
Punition de la béduction (sur B. En comité), 7:.0, 721.
Procédures sommaires devant les magistiats (sur B,

En comité), 730, 731.



INDEX.
DAvas, L. H.-Suite.

Voies et moyens. (Concours), 193.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. p. doc.), 812, 813.
Documents demandés, 817.
Extinction du titre des sauvages (discours) de 845 à 851.
Le " Northern Light " (sur M. p. doc.), 862 à 865.
Comité des comptes publics, 1162.
Stations agricoles expérimentales (sur B.) En comité,

1167, 1171.
Revenu de l'intérieur (sur B.) En comité, 1221.
Immigration chinoise (sur B.) En comité, 1246 et

suiv. (Sur 3e lect.), 1258.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.) 2e lect, 1263,

1265. (En comité), 1287.
Représentation des Territoires du N.-O. (sur B.), en

comité, 1269, 1270.
Saisie de la goëlette David J Adams, 1272.
Constitution du Sénat (sur motion Mills), 1297 à 1300.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique

(sur B.). En comité, 1337, 1338.
Mathew Roche (sur motion Blake), 1343 à 1344.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1369 à

1370.
Avances à l'Ile du Prince Edouard. (Interp.), 1395
Pêche par les navires étrangers (sur B., 20 lect.), 1439.

En comité, 1440.
Fête de la Reine-Ajournement (sur M.), 1472.
Loi concernant les T. N.-O. (sur B.). En comité, 1477,

1479.
Loi de la preuve (sur B.). En comité, 1481, 1482,
Chemin de fer par tunnel du détroit de Northumber.

land (sur B.). En comité, 1482, 1483,
Cens électoral (sur B.). En comité, 1484 et suiv.,

1516 et suiv.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.). En comité,

1504.
Propriété foncière dans les T. N.-O. (sur B.). En comité,

1535.
Hôtel Inch-Arran, 1551 à 1555.

DAWsoN, Srmoy-JAmEs (Algoma):
Les sauvages sous le traité Robinson. (M. pour doc.

et dis.), 64, 66.
Chemin de fer des mines du lac Supérieur. (B. 34), 96.

Ire lect., 96; 2me lect., 123. En comité et 3me lect.
772,

Bills privés. Prolongation de délais (M.), 401.
Chemin de fer de Victoria et du Sault Ste-Marie (B. 95),

644, Ire lect., 644; 2me lect., 772. En comité et 3me
loct, 1171.

Immigration subventionnée (sur), 673.
Droits de pêche des sauvages (sur), 709.
Extinction du titre des sauvages. (Dise.), 855 à 856.

D&WoN, S, J.-Suite.
Rêglements de la Chambre. (M.), 858.
Amend. à l'Acte de la banque anglo-enadienne (B.114),

881, Ire lect., 881; 2me lect., 924, En comité et 3me
lect., 1103.

Exploration de la Baie-d'Hudson. (interp.), 881.
Terres fédérales (sur B. EUn comité), 945.
Débentures du Pacifique (sur résol. En comité), 961.

(Sur B. En comité), 1216.
Chemin de fer de Ste-Ursule, Mattawin et lac Temisca-

mingue (sur B.), 973.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur M. Charl-

ton) 1090.
Subsides, (En comité), 1175, 1391,1392,1668, 1669, 1670,

1786, 1787.
Colons de la péninsule de Saugeen, 1559.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1573.
Voies et moyens. (En comité), 1609. (Concours), 1743,
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1630.
Cens électoral. (Remarques), 1762.

D2sÂurLNIERs, ALEXrs-LEsIEuR (Mashinongé):
Prisonniers métis au N.-O. (M. pour doc.), 62.
Interpellation au sujet de l'affaire Riel, 64.
Drscouns sur la motion-Landry (affaire Riel), de 346 à

349.

DEsJAiDiNs, ALpHoNsE (Hochelaga) :

Rapport officiel des Débats (présent.), 68.
Sur motions Edgar et Amyot demand. prod. de doc.,

121.
Discouas sur motion-Landry (affaire Riel), de 210 à

218.
Amendements à la loi de la preuve (sur B. amend.),

928.
Protection des eaux navigables (sur B.), 965.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur motion

Charlton), 1084.
Elections fédérales (sur B.), 1204.
Rapport du rév, M. Labelle. (Interp.), 1651.
Représentation des Canadiens français d'Ontario an

rénat. (Interp.), 1651'
Hector Fabre -agent à Paris. (Interp.), 1680.
Immigration française. (Interp.), 1680.
Subsides. (En comité), 1711, 1757.

DODu, Muauar (Cap-Breton):
Chemin de fer de la Nouvelle.Ecosse et de l'Ouest (B.

56), 190. Ire lect., 190; 2e lect., 349.
Mathew Roche (sur motion-Blake), 1192.

DUNDAS, JosEu R. (Victoria-Sud, Ont.) :
Instructions aux reviseurs, 53.
Subsides (en comité), 1767,



I1~D~X.
DUPONT, FLAVIEN (Bagot):

Constitution du Sénat (sur motion Mills), 1310 à 1311.

EDOAR, JAMES DAVID (Ontario Ouest) : *

Banques et institutions financières en état d'insolva-
bilité (B. 15), 49. ire lect., 49 ; 2e lect., 446. En
comité, 924, 925, 926, 1197. 3e leot., 1198.

Arrêté du conseil autorisant la compagnie de colonisa-
t.on de Prince-Albert à échanger le township 43. (M.
pour doc.), 59.

Rapport de George Duck (K. pour doc.), 60.
Banqueroute et insolvabilité. (Interp.), 61.
Bureau de poste de Pickering, Ont. (Interp.), 61.
Cour Suprême et de l'Echiquier (B. 21),62. irelect., 62.
Compagnies de colonisation (M. pour doc.), 67.
Chemin de fer du Pacifique. Section de la Colombie

anglaise. (Interp.), 125.
Chemin de fer Intercolonial relié à Paspébiac. (Interp.),

190.
Sur motion que le débat sur motion-Landry se continue,

191.
Motion demandant production immédiate des doc. sur

N.-O., 191
Droits d'auteur (motion et disc.), 385, 390.
Pacifique. oDe Gravenhurstà Callander (M. pour doc.),

399.
Libération des débiteurs insolvables, etc. (B. 71), 401.

Ire lect., 401.
Chemin du Pacifique. Arrangements avec le Pacifique

du Nord. (Interp.), 647.
Compagnie de colonisation de Prince-Albert, (M.), 499,

500, 503.
Décorations impériales (K. p. doc. et dise.) 712.
Question de privilège, 796.
Députation à Louis Riel. (lnterp.), 7. 9.
Négociation de traités commerciaux. (Interp.), 860.
Représentation des T.N.-O (sur B.), 8 3. (Interp.), 1531
Statuts revisés (sur B.). En comité, 1242.
Chemin de fer de Jonction du N9ord et du Pacifique (sur

B. En comité), 1339.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1379.
Cons électoral (sur B.). En comité, 1515.
Explication personnelle, 1720.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.), en

comité, 1727.

EVEBETT, OHARLEs A. (Saint-Jean, N.B., cité et comté):
Adresse en réponse au disconrs du trône (prop.), 2 à 6.
Voies et moyens. (Concours), 795.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B), 1383.
Indemnité pour perte de lettres chargées. (Interp.),

1395,
Droits sur la farine et la houille (our motion Mit.

ohell), 1408 1464

FAIRBANK, J. IL, (LambtÔn.Est):
Administration des affaires des sauvages au Nord-Ouest

(sur), 757.
Voies et moyens. (Concours), 777.
Terres fédérales (sur B.) En comité, 938, 942.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 1010.
Réforme de la loi criminelle (sur B.), 1203.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1212.
Constitution du Sénat (sur motion Mills), 1307 à 1308.
Subsides. (En comité), 1323, 1432, 1675,1715, 178L
Chemin de f tr Canadien du Pacifique (sur B.), 1367 à

1368,1383.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1518, 1685; 1686,

1688, 1691.

FARRow, TuolAs (Huron-Est):

Amendement à l'acte d'indemnité des députés (B.), 39.
Retiré, 39.

Indemnité des députés (Mi), 125.
Compagnies de colonisation. (Interp.), 337.
Subsides. (En comité), 552.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 984.

FERSUsoN, CHAs. FREDEIoK, (Leeds et Grenville-Nord) :

Immigration subventionnée (sur), 657.
Administration des affaires des sauvages au N. O.

(Discours), 751 à 156.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1208.
Sub3ides. (En comité), 1417, 1561, 1565.
Explication personnelle, 1610.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1689.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.) En

comité, 1730.

FERGUsoN, JoHN (Welland):

Voies et moyens. (Concours), 768.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.). En comité,

880.
Stations agricoles expérilnentales (sur résol.). 980.

FIsaEa, SirNEY An.rni (Brome):

Oléomargarine (sur résol.), 561,
Amendement à l'acte du revenu (sur résol.). En comité,

702.
Voies et moyens. (Concours), 767, 771, 778, 779, 780,

783, 785, 786. (En comité), 1608. (Concours), 1744.
Vente de Timber Island, Ontario. (Interp.), 798.
Stations agricoles expérimentales (sur B.) En comité,

1169 à 1171.
Constitution du Sénat (sur motion Mills), 1305 à 1306.
Subsides. (En comité), 1434 et suiv., 1S63, 1564, 1565,
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),



INDEX.
Foanas, JAuxs F. (Queen, N.-E.) :

Articles en fer, etc., achetés à Halifax pour l'Interco-
lonial (M. pour doc.), 59.

,Brise.lames de Brooklyn. (fnterp.), 272.

FosTza, GQonEs EULAS, l'honorable (King, N.B.):
Rapport du département de la marine, 18>.

senté), 32.
Pêche au homard. (Rép.), 33.
M. Jugh Mcdonald. (Rep.), 70.

(Xîrê-

Négociations concernant la question des pbcheries.
(Rép.), 124, 400.

Message de S. E. au sujet du phare, etc., du cap Race.
(Présenté), 231.

Exploration de la Baie d'Hudson. (Rép.), 272.
Police maritime. (Rp.), 392.
Marine et pêcheries. (Rap), 398.
Protection des pêcheries. (RMp.), 467, 505,
Traité de 1818. (Rép.), 505.
Malles de l'Ile du P.E. (Rhp.), 506.
Pêcheries en eau profonde à la C.A. (Rép.), 506.
Insurrection du N.0. (sur M. pour doc.), 518.
Phare du Cap Race. (Résol.), 522. (En comité), 6à6,

68', 688. (B. 100), 688. lère> lect., 688; 2o lect,
et en comité, 763; 3e let., 821.

Prolongement de l'Intercolonial (sur B.) En comité,
632, 633, 643.

Protection des eaux navigables (B. 96), 644. 1ère lect.,
644. (Explic.), 962. 2e lect., 966. En comité, 966,
967, 968, 971, 972; Se lecture, 1032.

Immigration subventionnée (sur), 663, 664, 665.
Subsides. (En comité), 705, 902, 1388, 1389, 1390,

1391, 1392, 1393, 1394, 1415, 1416, 1559, 1560, 1561,
1677, 1716, 1773, 1774.

Pêcheries de Manitoba, (Rép), 706.
Maître de havre à Sarnia. (Rép,), 706,
Primes de pêche. (Rép.), 712.
Inspection des bateaux à vapeur. (Résol.) (En comità),

724. (B. 103), 725. 14re lent., 725; 2o lect., 1104.
En comité, 1104 et saiv. ; 3e lect., 1163.

Appareils de sauvetage. (Rp.), 798.
Déprédations de pêcheurs américains. (Rp.), 798.
Maître de havre de Windsor, Ont. (Rhp,), 799.
Service de sauvetage à Port-Rowan (sur), 80l
Gardien du signal de brume de Seatterie (sur M. p,

doc.), 802U
Extinction du titre des sauvages (Diso.) de 851 à 852.
lie ".Northern Light " (sur M. p. doo.), 862, 864, 868

à 869.
Rxploration de la Baie-d'Hudson. (Rép.), 881.
Permis de coupes de bois dans le N.-O., (sur motion

Charlton), 1079.
Affaire de la Baie d'Achpé. (Eêp.), 1094,

FosTER, l'honorable G. E.-Suite,
Pêche à la seine, (Muskoka), (Rep.), 1094,
H1onoraires de pêche. (Rép.), 1094.
Affaires de la Chambre, 1235.
Saisie de la gcëlette " David J. Adams," 1211.
Constitution du sénat, (sur motion MilIs), 1296.
Pêche par les navire étrangers (B. 136). Ire leet., 1326;

M. pour 2e lect., 1138; 2o lect., 1440. En comité,
1440; 1'e lect. 1472. Amend. du sénat, 1722.

Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1368.
Exploration de la Baie et des détroits d'ludson. (Rêp.),

1394.
Estuaire de la Nataskowan. (Rép.), 1395.
John Moody. (Rép.), 1395.
Eugène Ramond. (Rp.), 1395.
Collision entre "la Canadienne et l'Allianco." (Rép.)

1679.

GAIcDET, ÂTHANAs (Nicolet):
Clôture de fil de fer à la Riv..du-Loup. (Interp.),556.

GAULT, MATTRIEW HAMIrTON (Monti éal-Ozost):
Canal de Burlington (sur B), 529.
Jetée à la Pointe-au-Pere. (interp.), 647.
Lots sur les bassins du canal Lachine. (Interp.), 647.
Immigration subventionnée (sur), 657.p
.Amond. A l'acte du revenu (sur résol. En comité), 702.
Décorations impériales (sur), 714.
Obligations du chemin de fer du Pacifique. (Interp.),

719.
Visite des régiments en Angleterre. (interp.), 723.
Fraudes aux dépens du revenu. (Interp.), 724.
Blections fédérales (sur B.), 1203.
Question de privilège, 1215. (Sur question de privi-

lêge-Charlton), 1438.
Saisie par la douane, à Montréal. (Interp.), 1359.

(Remarques), 1386, 1611.
Subsides. (En comité), 1387, 1394, 1405, 1409.
Améioration du havre de Québec (sur r4sol.). En

comité, 1400.
Concessions de terres à la milice, (sur résol.), 1437. En

comité, 1474, (sur B.), 1590.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1458.
Voies et moyens. (En comité), 1602.

GIGAULT, GXOBGE AUGUsTE (Rouville):
Discours sur la motion-Landry (affaire Ziel), de 99 à

103.
Stations agricoles expérimentales (sur B.) En comité,

1165.

GILLMOR, ARTaUR HILL (Charlotte):
Police maritime (sur motion pour doo.), 393.
Subsides (Bu comité), 549, 900, 904, 1774.

x0
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INDEX.
GILtSrOot, A. fl.-Suite.

O]éomargarine (sur rés.), 564.
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.), 693.
Amend. à l'acte du revenu (sur résol. en comité), 702.
Voies et moyens. (Concours), 769, 'i 80, 193, 195. (En

comité), 1607, 1608.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 814.
Protection des eaux navigables (sur B.), 963.
Imïiigration chinoise (sur B.) En comité, 1254.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1456 à 1458.

GIROUARD, DÉsiaÉ (Jacques-Cartier):
Discours sur la motîon.Landry (affaire Riel), de 339 à

3416.
Protection des eaux navigables (sur B. En comité),968.

GLEN, FRANCIs W&fIND, (Ontario Sud):
Pacifique--lignes louées. (Interp.), 376.
Documents demandés, 401.

GORDON, DAVID WILLIAM (le Vancouver):
Terres des chemins de for dans la C.-A. (Intorp.), 377.
Chemin de fer d'Esquimalt et Nanaimo. (Interp.), 377.

(Sur B.) 3me lect., 615.
Immigration chinoise, (M. pour doc.), 390. (Sur B.) en

comité, 1246 et suiv. (Sur 3me lect.), 1260.
Alevins do poisson blanc aux établissements de pisci-

culture. (M. pour doc.), 803.
Subsides. (En comité), 1392.

Guay, PIzaRna MALooLM (Lévis):
DisooUns sur la motion.Landry (affaireRiel), de 227

à 231.
Subventions au Qu6bec-Central. (Intorp.), 798,

GuiLLET, Gzoue (Northumberland-Ouest):
Subsides. (En comité), 551, 553, 1390.
Droits de pêche des sauvages (sur), 710.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1209.

GUNN, ALExANDER (Kingston):
Voies et moyens. (Concours), 790, 792, 793, 1742.
Casernes de la Tête du Pont, Kingaton. (Interp.), 1257,
Concessions de terres à la iGitiwe (sur résol.). En comité,

1474.

HAoKsRTT, EDWARD (Prince, LP.E.):
Pêche au homard, I.P.E. (Interp.), 33.
Banques agricoles. (En comité.), 596, 597.
Prolongement de PlIntercolonial (sur B.) Rn comité,

629.
Chemin de fer de Chignecton (sur résol.), 689.
Le Eorthern Jigàt (sur M. pour doc.) 865 à 868.
Cie du tunrel du détroit de Northumberland (B. 128),

1030. Ire leot., 1030; 2e lecture, 1103. En comité,
1483. Se lecture, 1484.

uHKRome Rule " pour l'Irlande (diso.), 1138.

HACoExaT, B.-Suite.
Affaires de la Chambre, 1238.
Immigration chinoise (sur B.). En comité, 1255.
Subsides. (En comité), 1280.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1485.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.). En comité,

1505.

HAGOAT, JoIIN GaAHAM (Lanark-Sud):
Chemin de fer du Pacifique canadien du Nord (B. 73.)

435, Ire lect., 435; 2o lect., 505. En comité et 3e
lect., 1171.

Compagnie de »colonisation de Prince-Albert (sur mo-
tion), 502.

Chemin de fer Canada Atlantique (sur B. En comité),
567, 571, 572, 6:25.

Permis de coupes de bois dans le N. O. (sur motion
'Charlton), 1091.

Question de privilège, 1161, 1652, 1653.
ImprWions du parlement, 1215.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1641.

HALL, ROBERT NEWTON (Sherbrooke):
Naturalisation de Girolamo Cosentini (B. 37), 96. Ire

lect., 96 ; 2o et., 246.
Droits d'auteur, 388.
Insurrection du N. O. (sur M. pour doc.), 516.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique (sur

B. Amendements du Sénat), 1695 à 1696.
HEsSoN, SAMUEL-ROLLIN (Perth-Nord) :

Banques agricoles (sur résol.), 439. (En comité), 442,
443, 446, 586, 587, 588, 591, 593, 596.

Subsides. (En comité), 538, 550, 1111, 1404, 1423 à
1426,16175.

Amend. à l'acte du revenu (sur résol.). En comité, 7102.
Voies et Moyens. (Concours), 766, 776, 779, 780, 791.

(En comité), 1607. (Concours), 1744.
Dépenses à Rideau-Hall (sur M. pour doc.), 811.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 978. (Sur

B.). En comité, 1168.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 1009.

En comité, 1030.
Permis de coupes de bois dans le N.-O, (sur motioi

Charlton), 1075.
Immigration chinoise (sur B.). En comité, 1255.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.). En

comité, 1728, 1730.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.). En comité,

1736.

HIoiY, VHARLBs Ea&sTus (Daudas):
Oléomargarine (sur résol.), 56,1
-Pharmaciens (B. 99), 706. 1ère lect., 706.
Voiee et moyens. (Concours), 17, 178, 79.

xiii



INDEX.
f1i0tz1, 0. E.-Suite.

Affaires de la Chambre, 1240.
Concessions de terros à la milice (sur i ésol.). Enu comité,

1473. -
Subsides, 1565.

H1LLIaBn, GBOaoS (Peterbarough-Ouest):
Canal de la Vallée de la Trent, 917.
Protection des eaux navigables (sur B.) 965. En comité,

9671.

.OL TON, BDWARD (chateauguay):
Subsides. (En comité) 554, 555.
Dàpenses de la commission géologique. (Interp.), 647.
Exposition des colonies et des Indes. (Înterp.), 706.
Mutual Life Association of Canada. (fnterp.), 1395.
Saisie par la douane à Montréal, 1703 à 1704.

RoMza, JoSnuA AvrwooD R. (New Westminster):
Compagnie du chemin de fer de Shuswap et O'Eanagan

(B. 33), 96. 1ère leet., 96, 2o lect., 246. en comité
et 3e lect., 627. Amend. du Sénat, 1189.

Colonisation des terres dans la C-A., (sur M. pour
doc.), 507.

llunTmàu, EILAIaz (I'Assomption):
Chemin de for de Sainte-Usaule, Mattawin et lac

Témiscamingue (B. 74), 435, 1ère lect., 4:15; 2o lect,,
5.5. En comité et au lect., 97e.

Quai à Repentigny (Lnterp.), 617.

INUEs, JAMaS, (Wellington-Sud):
Chemin de fer de Jonction de Gaelph. (Aznend.) (B.73),

470. Ire lect., 470; 2o lect., 627. En comité et 30,
lect., 198.

Papeterie et impressions publiques, (sur B. Bn comité),
1546 à 1547, 1516.

Subventions aux chemins de fer (sur rèsol. En comité),
1616M

Subsides. (En comité), 1758'

IraviZ, Davr' (Carleton, N. B.):
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. Bn comité),

632, 641, 642, 643.
Amend. à l'acte du revenu (sur résol. En comité), 702,
Voies et moyens. (Concours), 768.
Subsides, (En comité), 905, 1281.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 983.

(Explication personnelle), 987.
Département des douanes à Woodstock, N. B. (Interp.),

1093.

IvEs, Wiz. BuTLoca (Richmond et Wolfe):
Délai pour présentation de bille privés (M.), 68.
lie de colonisation de Prince-AIbert (sur M.) 504.
Affaires de la Chambre, (sur M.), 523.
Sorip aux "IRocky Mountain lBangers." (luterp.), 056,

IVES, W. B.-Suite.
Expoi tation en franchise du bois de construction. (In-

terp.), 648,
Prolongement de l'Intercolonial (sur 3e lect.), 679, 680.
Banques insolvables (sur B. En comité), 924, 925.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.), 926.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 1001 à

1004.
Concession de terres aux compagnies de chemin de fer

(sur B.), 1033.
Question du privilège, 1095.
Voies et moyens. (En comité), 1605 à 1607.

JacKson, Joszra (Norfolk.Sud) :
Havre de refuge à Port.Rowan, (M. pour doc.), 67.
Obligations du Pacifique. (Interp., 505.
Immigration subventionnée (sur), 651 à 653.
Amendement à l'acte du revenu (sur résol.) En comité.

701.
Service de sauvetage à Port-Rowan. (M. pour doc.), 718,

799, 8o1.
Voies et moyens. (Conours), 173,
Dette flottante. (Interp.), 194.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.). Eu comité,

1105.
Banques d'épargnes. (Interp.), 1235.

JÂmIEoN, JosuPH (banark.Nord):
Amendement à 'Aote de tempérance, (B. 92), 612.

Ire lect., 612.
Vente de boissons enivrantes (sur résol.), 919.
Afaires de la Chambre, 1237.
Constitution du Sénat (sur motion Mille), 1301 à 1302.
Mathew Boche (sur motion Blake), 1355 à 1357.

JE.INS, Joun TU5u1rLm s (Qacen, I..P.-E.):
Le " Northern Light." (Motion pour doc. et discours),
e 860.
Subsides. (En comité), 1112.
Stations agricoles expérimentales (sur B.). En comité,

1167.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1212.
àfathew Roche (sur motion Blake), 1344.

KAULBAOx, CHAILES.EDWXN (Lunenburg):
Discouns sur la motion.Landry (affaire Riel), de 329 à

332.
Loi sur les mines. (Interp.), 860.
Protection des eaux navigables (sur B.), 966.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.) En comité,

1512.
Subventions aux chemins de fer (sur B,), 1654.

KILVERT, FaANcis EnwuI (Klamilton):
Chemin de fer de Jonction du Nord et du N..O. (B, 65)

401, 1ère lce> 401; s tect.e 484; Se lect 1297.

iv



INDEX,
KI«G, GUoeOI GIaLD (Queen, N..B.)

Navigation du creek Jemseg, N.B. (Interp.), 377.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. Eu comité),

643.
Voies et moyens. (Concours), 768,169. (En comité),

1608,
Subsides. (En comité), 1286, 1430 à 141.

KINNEY, losEPE RoBnINS (Yarmouth):

Compagnie des steamers de la Nonvelle-Boosse (B.51.),
154, Ire lect., 154; 2e teot., 271. En comité et Se
leet., 627.

Banque de Yarmouth (B. 69), 401. Ire lect., 401 ; 2e
lect., 484. En comité et e lecture, 1 103.

Cie de steamers de Yarmouth (B. 91), 612. Ire lot.,
612; 2e lent., 119. En comité et 3a loot., 1103.

Prolongement de l'Intercolonial (sur B. E comité),
639.

Embranchement de Windsor, N..., (Interp.), 1257.
.Sabýentions aux chemins de fer (sur B.), 1656, 1657.

En comité, 1723 à 1725.

KEMn,.Tou A. (Guysboro):
Importation du poisson (M, pour doS.), 378.
Documents demandés, 441, 817.
Chemin de fer de la ligne courte dans la Nouvelle.

Eecsse (sur M. pour doo.), 454,.
Subside en argent à la N.-E. (M. pour doc. et dise.),

459.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comité),

621, 622, 624, 625, 630, 631, 635, 63d, 639, 641, (sur
Se lect.), 681, 682.

Question de privilège, 644, 645, 646.
Traiti entre l'Espagne et les Etats-Unis (sur), 716.
Voies et moyens. (Concours), 170.
Gardien du signal de brume de Seatterie (M. p. doo.),

801,_102.
Ligne directe entre 'Montréal et Salisbury (Interp.),

1257.
Subsides (En comité), 1218, 1388, 1393, 1470, 1471,

1561, 1768.
Chemin de fer de Montréal à Salisbmry, (M. p. doc.),

1325.
Bureau de la douane à Baddeor, N.-E, (Interp.), 1395,
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitehell)

1445.
Cens électoral (sur B). En comité, 1485.
Chemin de fer du Cap Breton (sur réso.) En comité

1511.
Subventions aux chemins de fer (sur resol.) En comité

1621, 1632, 1837; 1638, 1641, 1644, 1846.
. .T. Bsemer,-Réclamations contre le go.nvernemen
(Intorp.), 1680.

KUNZ, HUGO (Waterloo-Nord):
Affaires de la Chambre, 123.
Représentation des Allemands au Sénat. (Interp.), 1679,

Làauossz, SIRoN (Prescott)
DiscouRs eur motion-Landry (affaire Riet), 374.

LANDERKIN, GRoUaU (Grey.Sud):
Transport des malles entre Calgary etFort McOLeod (K.

pour doc.),.36.
Instructions aux reviseurs, 54, 55.
Personnes employées au recensement du N. O. (&f.

pour doo ), 68.
Vente des terres au N. O. (Intorp.), 123.
Taxe sur le foin an N. O. (Interp.), 124.
Obligations da gouvernementcontrefaites,(Interp.), 125.
Ponda d'amélioration des terres. (Interp.), 273.
Banques agricoles. (En comité), 442,443,444, 446.
Documents demandés, 400, 447.
Pont suspendu " Union." (B comité), 529.
Subsides. (Bn comité), 535,536,546,547,548,901,1313

et suiv., 1563, 1564,
Sur question de privil$ge.Kirk, 646.
Réclamations des métis (M. pour doo.), 648.
Acte de naturalisation. (Iuterp.), 723.
Voies et moyens. (Concours), 767.
Acte des poids et mesures. (Interp.), 198.
Dépenses à Bideau Hau (sur K. pour doc.), 815.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B. En

comité), 822.
Bureau de poste à Corinth (interp.), 859.
canal de la vallée de la Trent--looraires à Paissette

et Roger. (Interp.),859.
CantI de la, Vallée de la Treut4-Droit de passage.

(tnterp.), 88
* ditleu publics à Peterborough, (Interp. ), 859.

IMaldies contagieuses des animux (sur B.) un comité,
. 880.

Vente de bois de cenatrction sur les les de la Baie
Georgiene. (rp.), 914

Siège vacant de tldiaand (n) 928, 1082 1095, 1162,

Chemin de fer Central dT Nord-Oues (ur B.), 1014 à

Question de privilège .- ry n (sur), 105
ci I -Yves (sur), 1095.

caaldome Rule" pour Irlande. Di 1129 à 1131.
Oléornargaritie (sur motion 1!aylor)t 1210.
Affaires de la Chambre, r3I.
Cens conectoaeral d(sur B.) En comité, 1,21, 1690, 1891.

elnt de la Péninsulo de Sageen, 15D8.
ePapetie ret impresns publiques (sur B.) comité,
157i 1 -
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a INDEX
LÂiDAIcnRx, G.-Sute.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,
1645.

LMbitRy, Pf. (Montmagny):
Cour Suprême (B. 13), 43; Ire lect., 43.
Proposition que la motion à propros de l'affaire Riel

soit remise (M.), 61.
Motion A propos do l'APPAIRE RIEL, 70 ; discours, de 70

à 76. Remarques, 375.
Bureau central d'agriculture. (Interp.), 648.
Correspondance échangée entre le gouv. et la commis-

sion médicale Riel (M. p. doc.), 708. (Interp.), 860.
Maladies contagioumes des animaux (sur B.), 876.
Collision entre "La Canadienne " et "l'Alliance."

(Interp.), 1679.

LANDRY, PERRE ,AiRM4ND (ent, N.-B.):
Disacuns sur motion-Landry (afaire Riel), de 218 à

227.
Coùt de la production des documents (M. pour doc.),

394. *
Chemin de fer "Canada Atlantique" (sur B. En

comité), 570.
Vacances de Pâques (sur), 163.
Dépenses à Rideau Hall (sur m, pour doc.), 809.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur motion

Charlton), 1079.
Statuts revirés (surfB.). En comité, 1242, 1243.
Subventions aux chemins de fer (euri ésol.) En comité,

1615, 1616.

LANGELIER, FaAsçoIs (Mégantie):
Abrogation de l'acte pour faciliter la navigation sur le

Saint-Laurent dans le havre de Québec (B. 46), 123.
Ire lect., 123.

Discouas sur la motion-Landry (affaire Riel), de 143 à
153.

Hubort Hébert. (Interp.), 582.
Primes de pêche. (M, pour doc.), 712.
Intercolonial. Réclamations pour dommages. (Interp.),

799.
Documents demandés, 817, 1436.
Drainage et approvisionnement d'eau de la citadelle de

Québec. (Interp.), 859.
Approvisionnement d'eau aux édifices du gouvernement

à Québec. (Interp.), 859.
Nomination d'un juge. (Interp.), 881.
Subsides. (En comité), 912, 1281, 1282, 1à83, 1315,

1318, 1387, 1394, 1433, 1434, 1468, 1469, 1560, 1562,
1759, 1775.

Nomination comme juge de l'hon Wurtele. (Interp.),
949, 1359.

Terres fédérales (sur B.) En comité, 940, 941, 944.

LANGELIER, P..-Suite.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur B.)

En comité, 1261.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.) En comité,

1287
Amélioration du havre de Québec (sur résol.) En

comité, 1400.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1446.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1641.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1688.

LANQzvm, HETOR, l'honorable air, (Trois-Rivières)
Rapport du ministre des travaux publics, 1885. (Pré-

senté), 32.
-Jetée de Digby. (Rép.), 32, 44.
Comités permanents (sur amend.), 38.
Bureaux de poste dans les districts du Nord. (Rép.), 44.
Rapport du directeur général des postes, 1885. (Présent),

60.
Destitution du directeur de poste de Strathborne, N..E.,

(Rép.), 61.
Bureau de poste de Pickering, Ont. (Rép.), 62.
Caisses d'épargues postales à Manitoba. (Rép.), 63.
Havre do refuge à Port Rowan. Rep.), 67.
Mercredi des Cendres-ajournement (M.), 68.
Subventions aux chemiins de fer. (Rep.), 70.
Discours sur la motion-Landry A propos de l'affaire

Riel, de 76 à 80.
2Motioi posant la question préalable sur motion-L.n'iry,

80.
Message au sujet de l'adresse. (Présenté.), 95.
Motion que la motion.Landry soit mise à la tête de

l'ordre du jour (retirée), 122.
Amend. à la motion Farrow concernant l'indemnisé des

dêputes, 125,
Fête de Saint-Patrice-ajournement. (M.), 190.
Louis Riel-question d'ordre, 191.
Motion demandant de continuer débat sur motion-

Landry, 191.
Brise-lames de Brooklyn. (Rép.), 274.
Ajournement, 308, 376.
Réponse à interpell. à propos du budget, 337.
Message de Son Excellence transmettant copie de

lettres, 376.
Navigation du lac Manitoba. (Rép.), 376.
Navigation du Creek Jemseg, N.-B. (Rép.) 377.
Représentation de la Colombie anglaise dans le cabinet.

(Rép.), 377.
Droit sur le riz. (Rep.), 377.
Droits d'auteur, 388, 390,
Havre de Bayfield. (Rep.), 391.



INDEX
LANGEVIN, Sir H-Site.

Travaux pour particuliers exécutés par employés
publics (Rép.), 391.

Pont suspendu "'Union" (B. 72), 401. Ire lect., 40 1.
2e lect., 528. En comité, 529. Se lect., 617.

Canal de Burlington (B.76), 435, Ire leet., 45. 20lect.,
et en comité, 529. Se lect., 617.

Rivière aux Lièvres. (Rép.), 435.
Banques agricoles (sur résol.), 441.
Amendements à l'acte concernant les postes (B. 77),

448. Ire lect., 446. 2e lect., 529. En comité, 725,
728. Be lect., 726.

Cruauté envers les animaux (sur B.), 448.
Impression des rapports (sur motion), 470.
Amend. à l'acte d'interprétation du Sénat (B. 80), 498.

ire lect., 498. 2e lect., remise, 530. 2e leot., 685.
En comité, 726. Se lect., 727.

Compagnie de colonisation de Prince-Albert (sur
M ), 500.

Glissoires de la rivière au Sable et des Espagnols (sur
B.). (Eu comité), 504, 797.

Obstruction du chenal du Saint-Laurent. (Rép.), 505.
Amélioration des rapides Saint-André. (Rép.), 5P5.
Quais à Selkirk. (Rép.), 506.
Insurrection du N.-O. (sur M. pour doc.), 509.
Afaires de la Chambre. (K.), 522, 523, 1235.
Subsides. (En comité), 530, 531, 533, 534, 703, 704,

705, 706, 857, 891, 692, 897, 898, 899, 1171 et suiv.,
1277 et suiv., 1388, 1566, 1567, 1668, 1669, 1670,1671
et suiv., 1716, 1717, 1757, 1761, 1762, 1768, 1769,
1770,1771.

Dé!ais. (Rapporta sur bills privés). (M,), 555.
Maladie de sir John, 555.
Rapports demandés. (Rép.), 583.
Présentation d'un message de S. E., 612.
Jetée à la Pointe au Père. (Rép.), 647.
Quai à Repentigny. (Rép.), C47.
Colonne volante au N.-O. (sur M. pour doo.), 649.
Affaires de la session. (Rép.), 706.
Lettres.patentes pour les terres des sauvages (B. 102),

706. ire lect., 706; 2e lect., 824. En comité, 824.
Correspondance échangée entre le gouv. et la commis-

sion médicale Riel. (Rép.), 708, 860.
Droits de pêche des sauvages (sur), 710.
Réclamation de J. B. Plante. (Rép.), 711.
Obligations du chemin de fer du Pacifique. (Rép ), 719.
Service des malles dans le comté de Lot binière. (Rép.),

724.
Administration des affaires des sauvages au Nord-Ouest.

(Discours), 744 à 747, 760.
Vacances de Pâques (sur), 782, 763. (M.), 881.
Chemin de fer de l'Ontario Central (sur B.). En co-

mité, 797, 798.
8

AÀ&NGEVIN, sir H.- Suite
Vente de Timber Island, Ontario. (Rép.), 798.
Squaw Island, baie Georgienne. (Rép.), 798.
Améliorations de la rivière Assiniboine. (Rép.), 799.
Discours en parlement (sur reaol.), 806.
Dépenses de voyage du gouverneur général. (Rép.),

807.
Dépenses à Rideau Hall depuis la confédération. (Rép.),

808, 810, 811, 812, 815.
Mess#ge de Son Exe. transmettant copie de dépêches

du secrét. d'Etat pour les colonies, 823.
Bureau de poste à Corinth. (Rp.), 859.
E4ifices publics à Peterborough. (Rép.), 859.
Approvisionnement d'eau aux édifices du gouv. àQuébec.

(Rép.),859, 860.
Bureau de commerce. de Montréal (sur B. 2o leet.), 872.
Débordement du Saint-Laurent. (Rép.), 881.
Blections fédérales. (B. retiré.), 892.
Rapport des comités (prolong. de délais.), M., 914.
Vente de bois de construction sur les fles de la baie

Georgienne. (Rép.), 914.
Remorqueur à vapeur " Sultan ". (Rép.), 921.

Banques insolvables (sur B. En comité.), 924, 925.
L'Acte de tempérance du Canada. (Rép.), 929.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 999 à

1001.
Représentation des territoires du N.-O. (IL), 1030.
Flora Birrell (sur B.), 1030.
Affaires de la session. (M), 1030.
" Home Rule " pour lirlande. (I.), 1093.
Travaux dans les eaux navigables (B. 130), 1ère lect.,

1093; 20 lect, 1262. En comité, 1287.
Maltro de poste à Mount Middleton. (Rép.), 1093.

i à Butternut Ridge. (Rep.), 1093.
" A Nerepis Station. (Rép.), 1093.

Inondations de la rivière Rideau. (Rép.), 1094.

Tarifs du chemin de fer du Pacifique. (Rdp.), 1094.
Honoraires des officiers rapporteurs etc, dans les T.N.-O.

(Réso.), 1161.
Siège vacant de Haldimand, 1162, 1189.
Rapport incomplet. (Rép.), 1186.
Quai du Cap Tourmentine. (Expi.), 1189.
Dragage de la Kaminiatiquia. (Expi.), 1189.
Bureaux de poste dans Wellington-Nord. (Rép.), 1191.
Quai à Lonoraie. (Rép.), 119 1.
Impressions du parlement, 1214.
Pensions aux volontaires du N..O. (Rép.), 1216.
Amend. à l'acte du revenu de l'intérieur (sur B.) En

comité, 1222.
Navigation dans les eaux profondes, Manitoba. (Rep.),

12L34.
Cens électoral dans les T.N.-O., 1240.

et



IN D EX.
LANoEVINi sir H.-Suite,-

Améliorations sur la rivière Rouge. (Rép.), 1256.
Amend. du Sénat au bill pour punir la séduction (sur),

1342.
Troubles du N. O. Réeclamations. (Rép.), 1359.
Canal de la Vallée de la Trent. (Rép.), 1359.
Digue et pont de Dunville (B. 139). Ire lect., 1394;

2e lect. et en comité, 1484; 3e lect., 1499.
Avances à l'Ile du Prince-Edouard. (Rép.), 1395.
Indemnité pour perte de lettres chargées. »(Rép.),

1395.
Bureau de la douane à Baddeck, N. E. (Rép.), 1395.
Résolution relative au " Home Rule." (Rép.), 197.
Amélioration du havre de Québec (sur résol.) En

comité, 1400, 1401.
Commission des réclamations du N. O. (Rép.), 1438.
Fête de la Reine-ajournement, 1447, 1412.
Chemin de fer du Détroit de Canso à Louisbourg.

(Résol.), 1472, 1502. En comité, 1503,1513, (B. 143),
ie lect., 1533; 2o lect. et en comité, 1646; 3e lect.

1654.
Chemin de fer de la baie des Cladeurs. (Résol.), 1472.

Rép. à interp.), 1499. (Résol.) En comité, 1499,
1513, 1514. (Sur 2e leot.), 1533. (B. 144). lie lect.,
1534. M. p. 2e lect., 1646, 1648; 2e lect., 1648; Se
lect., 1654.

Chemin de fer par tunnel du détroit de Northumberland
(Sur B.) En comité, 1483.

Représentation des T. N. O. (Rép.), 1531.
Havre de Saint-Pierre (Rép.), 1531.
Subsides aux chemins de fer. (Rép.), 1532. (Résol.),

1569.
Nomination de M. Graham. (Rép.), 1532.
Comité des comptes publics. (Rép.), 1532.
Colons de la péninsule de Saugeen, 1557.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1572, 1573, 1574.
Banques en état d'insolvabilité (B. amend. du Sénat),

1610.
Séance du samedi. (M.), 1610.
Accusation contre un député (sur motion Somerville,

Brant), 1612.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique (sur

B. amend. du Sénat), 1623.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1638, 1639, 1641. (Sur B.) En comité, 1722, 1723,
1726.

Quai à Néguac, M.-B. (Rép.), 1658.
H. J. Boemer--Réclamations contre le gouvernement.

Rép.), 1680.
Hector Fabre-Agent 4 Faiis. (Rép.), 1680.

LANGEvIN, sir H.-Suite.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.) 3e

lect., 1732.
Construction de digues sur la rivière Vaseuse. (Rép.).

1762.

LAURER, WILRED, l'honorable (Québec-Est):
Demande de rapports re troubles du N.-O., 36.
Pétitions, etc., en faveur de la commutation de la sen-

tence de Louis Riel (M. pour doc.), 59.
Papiers trouvés à Batoche (M. pour duc.), 59.
Rapports des commissaires nommés pour faire le recen-

sement des métis du N..O. (X. pour doc.), 59.
Compagnies du Pacifique et du chemin de la Rive Nord

(M. pour doS.), 62.
Personnes mises en accusation par suite de la dernière

rébellion (M. pour doc.), 62.
Arrêtés du conseil au sujet de la ligne courte (M. pour

dc.), 68.
Mémoire de sir Alexander Campbell. Coût de publica-

tion. (Interpell.), 68, 70.
Sur amend. à la motion Farrow, 127.
DIscouRs sur la motion-Landry (affaire Riel) de 178 à

189.
Explication personnelle, 191.
Cie de colonisation de Prince-Albert (sur M.), 502,
Etat des i'dclamations des métis (sur), 761.
Pétition de James Treston et autres'. (Interp.), 799.
EXTINcTIoN du titre des sauvages (Discours), 'de 825

à 834.
Troubles du Nord-Ouest. (Interp.), 1093. Amnistie

générale, 1274.
Subsides. (En comité), 1282, 1283, 1710.
Constitution du Sénat (sur motion Mills), 1301.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1631.
Administration du Nord-Ouest, 1752 à 1754.

LEsAGE, CHARLEs ALEXANDaE, (Dorchester) :
Traverse entre Québec et Lévis. (Interp.), 124.
Septimus Piton. (Interp.), 556.
Robert Smith, de Québec. (Interp), 556.
Travaux sur l'Intercolonial. (Interp.), 1391.

LisER, JAmEs FREDEacre, (Lambton-Ouest):

Instructions aux reviseurs, 53.
Compagnie Anglo-Américaive d'impression de billets

de banques. (Interpell.), 64.
Pointe Pelée (réserve navale). (Interp.), 124.
Motion Landry (affaire Riel), 374.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 574, 575.
Prolongement de l'1ntercolonial (sur B.) En comité,

622.

xviii



IND2I.
LISTER, .. P.--SUte.

Immigration subventionnée (sur), 662, 665.
Maitre de havre à Sarnia. (Interpel.), 706.
Maître de havre à Windsor, Ont. (Interpel.), 799.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 809.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B.)

En comité, 822, 823.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B), 1009.
Permis de coupes de bois dans le Nord-Ouest, (sur M

Charlton), 1076 à 1079.
Inspection des bateaux à vapeur, (sur B.) En comité,

1106 et suiv.
Subsides. (En comité), 1285, 1785 à 1786.
John Moody. (Interp.), 1395.
Cens électoral, (sur B.) En comité, 1485, 1489, 1688,

1669, 1690.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,

(sur B. amend. du Sénat), 1626, 1700.
Subventions aux chemins de fer, (sur B.), 1655.

MACDO.XALD, AUGUsTINE C. (King, I. P.-E.):
Subsides. (En comité), 1218.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.) En comité,

1288.

MAcuDNALu, JuaN A., le Très honorable sir (CarlutoD,
Ont.).

Prestation des serments d'office (B. n° 1.) ire alect., 1.
Comités permanents (Motion), 2, 35, 38.
Adresse, 20 à 25, 31.
Motion renvoyant la résolution sur l'adresse à un

comité spécial, 31.
Commission médicale Louis Riel. (Rép.), 33.
La felération impériale, 35.
Demande de rapports re troubles du N.-O. (Rép.),

86, 67.
Présentation des listes des membres des comités per-

manents, 36. (M.), 38. (Sur amend.), 38.
Impressions du parlement (M.), 38.
Rapport du département des affaires des sauvageP.

(Présent), 38.
Farine fournie aux sauvages du N.-O. (Rép.), 44.
Le sénateur O'Donohoe. (Rép.), 60, 63.
Frontières d'Ontario. (P.ép:), 61.
Compgnies du Pacifique et du chemin de la rive Nord.

(Rép.), 62.
Commission d'économie interne. (Présent. d'un mes-

sage), 62.
Réforme de l'Acte du cens électoral. (Rép.), 63.
L'amnistie au Nord-Ouest. (Rép.), 63, 1275, 1277.
Proposition que la motion Landry soit suspendue, 64.
Représentation des Territoires du X.-O. (B. 115), 88'.

Ire 0ot., 882, Adree à 6, M., 882, 2e 100t. 1338,

M&cDONALD, sir J. A.-&ite.
En comité, 1230, 1231 et suiv. 1265 et suiv. 3e
lect., 1288.

Siège vacant de Raldimand (Rép.), 1032, 1095, 1190,
Remises des débentures au Pacifique (sur résol.) En

comité, 1035.
"Home Rule " pour l'Irlande. (Dise.) 1040, 1046,

1154, 1156. Remarques, 1196.
Port des armes à feu au N.-O. (Rép.), 1091.
Contrat do L G. Baker & Cie. (Rép.), 109 1.
Subsides. (Eu comi'é), 1107, 1763, 1769, 1770, 1271,

1872, 1713, 1774, 1776, 1777, 1778, 1779, 1787. (Con-
cours), 1788, 1789, 1791.

Terres, bois et minéraux dans la partie nord de la prov.
de Québec, (Rép.), 1190.

Mathew Roche (sur motion Blake), 1195.
Im.migration chinoise (sur B.) En comité, 1248.
Baisie de la gMeëltte " D.vid J. Adams ", 1272.
Constitution du Sénat, (sur motion Mills), 1291 à 1293.
Chemin de forde Jonction du Nord ut du Pacifique (sur

B. En comité,) 1310. Amend. du Sénat, 1622, -1627,
1680, 1682, 1683, 1692.

Chenin de for Canadien du Pacifique (,sur B.), 1363 à
1365, 1374, 1377, 1378, 1385.

Appels contre les Canadiens français. (Rép.), 1395.
Catholiques et partis politiques (Rep.), 1396.
Droits sur coupes de bois de H. Cook, (Rép.), 1398,

1437.
Résolution relative au " Home Rule ". (Rôp.), 1396.
Loi de la preuve, (sur B.) En comité, 1481, 1482.
Explications personnelles, 1499, L720 à 1722.
Loi des T. N.-O., (sur B. 3me lect.), 1501i
Chemin de fer du Cap-Breton, (sur xésol.) En comité,

1513.
Papeterie et impressions publiques, (sur B.) En oomité,

1573, 1577.
Accusation contre un député, (sur motion Somierville,

Brant), 1612.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1621, 1622, 1627, 1629, 1630,. 1631, 1632, 1633, 1634,
1635, 1738, 1641, 1642, 1643, 1644, 1645.

Sauvages de Mississagua. (Rép.), 1651,
Représentation des Canadiens-Français d'Ontario au

Sénat. (Rép.), 1651.
Agent légal du gouvernement à Halifax. (Rép.), 1651.
Sauvages Chippewas. (Rp.), 1678.
Représentation des Allemands au Sénat. (Rép.), 1619.
Crimes à Orangeville et à Clandeboye. (Rép.), 1680.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1689.
Prorogation. (Rêp.), 1722.
Voies et moyens, (Concours), 1742, 1744.
Affaires de la Chambre, 1757.
Chemin de for Central du ord-uOuçet, (.P4p,), 17684

xi



INDEX.
MacxENzis, l'honorable ALixANimR, (York-Est):

Amélioration du havre de Québec (sur B.). En comité,
1401.

MACKINTosH, CHAs. H. (Ottawa, Cité):
Lettres écrites au sujet des causes entraînant la peine

capitale. (M. pour doc.), 62.
Chemin de fer Atlantique du Canada. (Amend). (B. 43),

96. ire lect., 96; 2me lect., 123. (En comité), 626.
Briscou sur motion.Landry (affaire; Riel), de 231 à

242.
Bureau de commerce de la cité d'Ottawa (B. 83), 522.

Ire lect., 522 ; 2e lect., 627; 3me lect., 924.
Immigration subventionnée (sur), 660 à 662.
Dépenses à Rideau-Hall (sur M. p. doc.), 813.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur M. Charl-

ton), 1080 à 1083.
Inondation de la rivière Rideau. (Interp.), 1094.
Banques, etc., en état d'insolvabilité (sur B.). En co-

mité), 1197.
Mathew Roche (sur motion Blake), 1345 à 1352.
Subsides (En comité), 1428 à 1430.

MASTER, DONALD (Glengarry) :
Chemin de fer " Canada Atlantique " (sur B. En co.

mité), 569, 570.
Banques agricoles. (En comité), 597.
Banques insolvables (sur B. En comité), 925.
Statuts révisés (sur B.) En comité, 1245.
Cons électoral (sur B.). En comité, 1498, 1687.
Saisie par la douane à Montréal, 1704 à 1705.

MAcMILLAN, DUNoAN (Middlesex-Est):
Constitution en corporation de la compagnie canadienne

d'aeeurance la Tecumseth. (B. 26), 69. Ire lect.,
69. 2e lect., 123. En comité et 2e lect., 627.

Modification de l'acte constituant la compagnie du che.
min de fer de l'Ouest d'Ontario. (B. 27), 69. Ire
lcCt., 69. 2e lect., 246. En comité et 3e lect., 627.

La banque Coloniale du Canada. (B. 60), 1re lect., 231.
Se lect., 349. En comité, 483. 3e lect., 484.

Distribution des biens des débiteurs insolvables. (B.
93), 612. Ire lect, 612.

Subsides. (En comité), 1111.
Subventions aux chemins de fer. (Sur résol.) En

comité, 1618.

MAssuE, Louis HoUET (Richelieu):
Propriétés du gouvernement dans Richelieu. (Interp.),

190.
Discouns sur la motion-Landry (affaire Riel), 349.
Banque d'épargnes scolaire. (B. 75), 435. Ire lect.,

435. 2o lect., 484. En comité et 3e lect., 1103.
Appareils de sauvetage. (Interp ), 798.
Levée et chemin de fer de Saint-Gabriel (sur B.) En

comite, 1171.

MILLS, l'honorable DAVID (Bothwell):
Transfert de la propriété dans le N.-O. (sur B.), 42.
Instructions aux reviseurs, 56.
Frontières d'Ontario. (Interp.), 61. (M. p. doc.), 68.
Immigrants établis au Canada. (Interp.), 63.
Sur amend. à la motion Farrow, 126.
Discouas sur la motion-Landry (affaire Riel), de 297

à 307.
Robert Stather (sur M. p. doc.), 383.
Droits d'auteur, 389.
Coût de la production des documents (sur M. p. doc.)

397.
Nomination des conseils de la Reine (M. p. doc.), 400.
Banques agricoles. (En comité), 441, 442,444, 585, 586.
Subsides. (En comité), 5f0, 894, 905, 913, 1171, 1410,

1717, 1774, 1786, 1787.
Oléomargarine (sur résol.), 565.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 579, 581.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comité),

617, 633, 634. (Sur 3e lect.), 679.
Chemin de fer Canada Atlantique (sur B. En comité),

627.
Protection des eauxnavigables (sur B.), 644, 963. (En

comité), 968, 9G9, 970, 972.
Immigration subventionnée (sur), 655, 658, 659, 660,

663, 664.
Amend. à l'acte d'interprétation (sur 2 lect.), 684,

685. (En comité), 726, 727,
Le phare du Cap Race (sur résol. En comité), 686.
Droits de pêche des sauvages (sur), 710.
Procès pour trahison (M. p. doc.), 711.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B.

En comité), 130, 821.
Voies et moyens. (Concours), 768, 771, 773, 1745,
Dépenses à Rideau Hall (sur M. p. doc.), 815.
Lettres patentes pour les terres des sauvages (sur B.)

(2e lect.), 824. (En comité), b25.
Extinction du titre des sauvages (dise.) de 852 à 855.
Terres fédérales (sur B. En comité), 933, 934, 935,

941, 942, 943, 944, 945, 946, 1097, 1101, 1102.
Commissions des fonctionnaires publics (sur B. 2o

lect.), 974. En comité, 974, 975.
Stations agricoles-expérimentales (sur résol.), 977. (Sur

B. En comité), 1163 et suiv., 1167 et suiv.
Concessions de terres aux compagnies de chemins de

fer (sur B.), 1033.
Remise de débentures au Pacifique (sur résol.) En

comité, 10.7.
"'Home Rule " pour l'Irlande (sur), 1154.
Terres dans le nord et l'ouest d'Ontario. (Interp.),

1190.
Terres, bois et minéraux dans la partie nord de la prov

de Quôbeo. (Interp.), 1190.



INDEX.
Mis, l'honorable D.-Suite.

Mathew Roche (sur motion Blake), 1191.
Amend. à l'acte du revenu de l'intérieur (sur B.) En

comité, 1222.
Représentation des Territoires du Nord-Ouest (sur B.),

1227. En comité, 1230 et suiv., 1266, 1270; sur Se
lect., 1288.

Affaires de la Chambre, 126.
Terres publiques dans la Colombie Anglaise (sur B.),

1240.
Statuts revisés (sur B.) En comité, 121, 1245.
Immigration chinoise (sur B.) En comité, 1241.
Taux de l'intérêt dans la Colombie Anglaise (sur B.),

1260. En coniitê, 1262.
Saisie de la gobtette " David J. Adams," 1273.
Constitution du Sénat, 1289 à 1291.
Impressions du parlement (sur rapport du comité),

1325.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique

(sur B.), 1332. En comité, 1336, 1337.
Aniend. A l'acte concernant le cens électoral (sur B.),

1358. En comité, 1484, et suiv, (Sur prod. de doc.),
1500. (En comité), 1684, 1685, 1690. Sur 3e lect.,
1691.

Chemin do fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1365 à
1366, 1378.

Catholiques et partis politiques (sur interp. Tassé),
136.

Résolution relative au " Home Rule." (Remarques),
197.

Loi concernant les Territoires du Nord-Ouest (sur B.)
En comité, 1399, 1475, 1479. Sur 8e lect., 1500.

Droits sur la farine et la bouille (sur motion Mitchell),
1459 à 1461.

Loi de la preuve (sur B.) En comité, 1481, 1482.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.), 1503. En

comité, 1503, 1512, 1513.
Nomination de K. Graham. (Interp.), 1532,
Propriété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest

(sur B.) En comité, 1534.
Papeterie et impressions publiques (sur B. 2o lect.),

15.9 à 1550. En comité, 1570, 1573, 15854 (Sur Se
lect.), 1586.

Coupes de bois au Nord-Ouest, 1599.
Subvention aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1615, 16, 1628.
Agent légal du gouvernement à IIalifax. (Interp.), 1651.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) En comité, 1736.
Administration du Nord-Ouest, 1746 à 1749.

MITcaLL, l'honorable Parza (Northumberland, N.B.):
Adresse, 30.

MaTcuaLT, l'honorable P.- SUite.
Négociations concernant la question des pêcheries

(Interp.), 124. (à. pour doo.), 400.
Sur amaend. à la motion Farrow, 127, 128.
Remarques sur motion Landry (affaire Riel), 374.
Importation du poisson (sur M. pour don.), 378.
Droits d'auteur, 388.
Police maritime (M. pour doc.), 391.
Marine et pêcheries, (M. pour doc.), 398.
Documents demandés, 400.
Protection des pêcheries (. pour doc. et disc.), 466,

468, 469.
Inisurrection du N.-O. (sur M. pour don.), 521, 522.
Affaires de la Chambre (sur M.), 523.
Summanss. (En comité), 531, 886, 8s7, 888, 1717, 1f18,

1719, 1720, 1759, 1760, 1768, 1770, 1711, 1112, 1173.
Chemin de fer "Canada Atlantique " (sur B. En comité),

569, 570, 571.
Le phare du Cap-Race (sur résol. Bn comité), 687,

6s8.
Chemin de fer de Chignectou (tur résol.), 688, 690, 692,

694. (En comité), 695, 696. (Amendements du
Sénat), 1398.

Affaires de la scssion. ([nterp.), 706.
Extinction du titre des sauvages (sur), Bã6.
Le " Northern Light " (sur M. pour doc.), 870 à 871.
Représentation des T. du N .O. (sur B.), 883, 1229.
Remorqueur à vapeur "Sultan I" (M. pour doc.), 921.
Réclamations, section 16, Intercolonial (M. pour dco.),

921.
Terres publiques dans la Colombie.anglaise (sur B.),

928.
Protection des eaux navigables (sur B.), 965.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 993 à

995, 1017, 1019.
Affaires de la session (sur M.), 1030.
Affaire de la Baie d'A.chépé. (Intorp.), 1094.
Terres fénérales (sur B.) En comité, 1099.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B. En comité),

1105.
"Rome Rule " pour l'Irlande. (Dise.), 1149, 1154.
Chemin de fer de Shuswap et Okanagan (sur amend.

du Sénat), 1183.
Mise à la retraite (sur motion McMullen), 1200.
Elections fédérales (sur B.), 1203.
Affaires de la Chambre, 1235.
Immigration Chinoise (sur B.) En comité, 1246. (Sur
se lect.) 1257, 1258.

Travaux sur les eaux navigables (sur B.), 2 let., 1264.
Saisie de la goêlette " David J. Adams," 1271.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique (sur

B.), 1331. En comité, 1334 et suiv., 1339, 1340.
(Amend. du Sénat,) 1625, 1682.
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MITCHELL, l'honorable P.-Suite.

Chemin de for Canadien du Pacifique (sur B.), 1371,
1380, 1382, 1384.

Atrélioration du havre de Québec (sur résol.) En
comité, 1401.

Pêche par les navires étrangers (sur B., 2o lect.), 1439.
En comité, 1440.

Droit sur la farine et la houille (Disc.), 1442 à 1444,
1461 à 1463.

Cens électoral (sur prod. de doc.). 1500. (Sur B. En
comité), 1515. (Sur 3 lect.), 1692.

Loi des T. N.-O. (sur 3e lect.), 1502.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.) En comité,

1503.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1570, 1571, 1573. (Sur amend. du Sénat), 1745.
Voies et moyens. (En comité), 1603, 1604.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1615, 1622, 1643.
Sur question de privilège Haggart, 1053.
Quai à Néguac, N.B. (M. pour doc.), 1658.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.) En

comité, 1728, 1129.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) En comité, 1736.
Chcmin de fer Central du N.-O. (Interp), 1763.
Remarques. (Clôture de la session), 1791.

MULoax, WILLIaM (York-Nord):
Acte refondu des chemins de fer 1879 (B. 4), 32. Ire

lect., 32. Bill retiré, 874.
Instructions aux reviseurs, 57.
Rapports, etc., touchant l'insuffisance des provisions aux

sauvages du N. O. (M. pour doc.), 59.
Amendement à l'acte concernant les maladies conta-

gieuses des animaux (B. 19), 60. Ire lent., 60. (Dis.
cours), 874. 2o lect., 880. En comité, 880.3e lect., 927.

Dépôts dans les caisses d'éparges du gouvernement
(Interp.), 506.

Subsides (En comité), 535, 536, 857, 826, 887,888,896,
898, 899, 901, 903, 904, 906, 912, 912, 1315 et suiv.,
1403, 1404, 1668, 1669, 1670, 1672, 1718, 1719, 1720,
1759, 1763, 1769, 1774, 1780, 1786, 1787. (Concours),
1788, 1790.

Fabrique de cartouches à Québec. (Interp.), 055.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 575, 576,

582.
Rapporte demandés (sur), 583.
Dépôts dans les caisses d'épargnes (Interp.), 647.
Législation sur les fabriques. (Interp.), 647.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 812.
Amendement à l'Acte refondu des chemins (sur B. En

comité), 872, 873.
Représentation des T. , 0. (sur B, ), 883, 1228.

MuLocK, W.-Suite.
Importation de poudre pour les cartouches. (Interp.),

914.
Terres fédérales (sur B. En comité), 938, 938.
Chemin de for Central du N. O. (sur B.), 1028.
Rapport incomplet (Interp.), 1186.
Mise à la retraite (sur motion McMullen), 1202.
Statuts revisés du Canada (sur B.) En comité, 1243.
Immigration Chinoise (sur B.) En comité, 1249, et

suiv. (Sur 3e lect.), 1259.
Chemin de fer de Jonction duNord et du Pacifique (sur

B.), 1327 à 1330. En comité), 1334, 1331 et suiv.
(Amend. du Sénat), 1623 à 1625, 1627, 1680 à 1682,
1692 à 1695, 1701.

Assurances (sur B.) En comité, 1401.
Commission des réclamations du N. O. (Interp.), 1438.
Concessions de terres à la milice (sur résol. En comité),

1474.
Loi concernant les T. N. O. (sur B.) En comité, 1476,

1478.
Cens électoral (sur B) En comité, 1490, 1527, 1684,

1686, 1687 1691.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1576, 1578.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1639, 1640.
Temporance Colonisation Company. (Interp.), 1651.
Une revue obscène. <Remarques), 1763.

MOCALLUM, LAUOHL&N (Monck):

Çhemin de fer de Medicine Rat, Dunmore et Benton.
(B. 16), 49; Ire lect., 49; 2e lect., 106. Retiré,
13e45.

Chemin de fer "Canada Atlantique," (sur B. En
comité), 571.

Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 574, 580,-
582.

Dépenses à Rideau Hall (sur M. p. doc.), 809.
Protection des eaux navigables (sur B.), 964.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 9 .0.
Chemin de fer Central du N.-O. (sur B.), 1018.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.) En comité,

1104 et suiv.
Mathew Roche (sur motion Blake), 1194.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1520.
Coupes de bois au Nord-Ouest, 1600.

McCaRTny, DALTON (Simcoe-Nord) :

Cour de Commissaires des chemins de fer, (B. 6), 38.
ire lect., 39. (M. pour 2o lect.), 598, 610 . Avis
pour 2a lect., retranché de l'ordre du jour, 612.

Voituriers par terre. (B. 7), 39. Ire lect., 30. Retiré,
722,
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"sINDEX.
McCaRTUa, D.--Suite.

Amendements à l'Acte refondu des chemins de fer. (
8), 39.1re lect. 89 ; 2a lect., 122. En comité, 8,
Se lent., 873.

Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord
du Pacifique, (B. 25), 69. ire lect., 69. 4e lect., 2
(M. pour comité), 1327, 1330 à 1331. En com
1334 et suiv.) Se lent., 1342. Amend. du Sénat, 16
1697 A 1700, 1701, 1702.

Amendement à l'Acte des élections fédérales. (B. 2
70. 1-e lect., 70. M. pour 2e lect. Rejetée sur d
sion, 1204.

Robert Stather, (sur M. pour doc.), 384.
Cour maritime d'Ontario, (sur B. En comité), 576, 5
Procédures sommaires devant les magistrats, (sur

En comité), 730, 731,732, 733.
Maladies contagieuses des animaux, (sur B.), 877.

comité, 880.
Débentures du Pacifique (sur rés. En comité). 959

suiv.
Permis de coupe de bois dans le Nord-Ouest), sur mot

Charlton), 1083, 1084, 1085. (Privilège), 1326.
Affaires de la Chambre, 1237.
Amend. du Sénat au bill pour punir la séduction (st

1343.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B), 1374

1377, 1878, 1383 à 1384.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1486, 1488 et su

1516, 1520, 1523 et suiv., 1683 et suiv.

MOCRANEY, WILLIAM, (Balton):

Edward Miall, commissaire du revenu de l'intérie
(lnterp.), 124.

Voies et moyens. (Concours), 761. (En comité), 16
Dépenses du gouverneur général. (M. pour doc.), 8

808.
Dépenses imprévues à Rideau Hall. (M. pour doc.), E
Relevé des traitements du gouverneur général et de

personnel. (M. pour doc ), 810.
.Combustible et luminaire dépensés pour Rideau Ha

(M. pour doc.), 810.
Frais d'entretien des jardins et des terrains de RidI

Hall. (M. pour doc.), 810.
Additions, etc., à Rideau Hall. (M. pour doc.), 811
Prix d'chat de Rideau Hall, etc. (M. pour doc.), 8

Subsides. (En comité), 885, 892, 894, 897, 900, 12
1:-89.

Crimes A Orangeville et à Clandeboye. (Interp.), 16

Me DOUaALD, JOHN, (Pictou):

Prolongement de l'Intercolonial (sur B.) En comi
624.

MoDotToALti RIcToRL P. (Cap Breton) -
:B. Subside cn argent à la Nouvelle-Ecosse (sur M. pour
72. don.), 465.

Intérêts miniers dans la N.eB. (M. p. doc. et dise.),
et 656.

46. Mathew Roche (sur motion-Blake), 1193.
ité, Subventions aux chemins de fer (sur B.) Un comité,
22, 1726.

9), MOINTYSE, PZTZ9 ÂuoLPnus (Ring, L P. E.)

ivi- Malles de l'[le du PE. (Interp.), 506.
Conditiona de l'Union avec 1'lle du P.E. (Interp.), 107.
Documeints demandés, 817.

,11. Le ««Northern Light " (sur 31 p. don. ), 861.
B. Subsides. (En comité), 1278.

Havre de Saint-Pierre, 1.P..E. (luterp.), 1531.

En' MoLELAN, l'honorable A. W. (Colchester)':

et Subsides. (M. pour comité), 32.
* comptes publies, 1885. (Présent.), 3>.

ion Rapport de l'auditeur général, 1885. (Présent.), 32.
Dette brute de la Confédération. (Rép.), 32.
Troubles du N.-O. Réclamations payées. (Rép.), 43.

Dette publique. (Rép.), 41, 60, 506.
Emprunts temporaires du gouvernement. (Rép.), 58.

à Augmentation de la dette nette du Canada. (Rép.), 60.
Demande de documents. (Répi), 67, 68.

iv, Obligations du gouvernement contrefaites. (Rtép.), 125.

77.

Fonds d'amélioration des terres. (NRp.), 273.
Message de Son Excellence transmettant estimations'

pour 1886-81. (Prézent.), 816.
ix. Dxscouas sur le budget, de 401 à 421.

Banques agricoles (sur résol.), 441. (En comité), 585.
08& Protection des pêcheries (sur M. pour doc.), .169, i'i0.
07, Explications sur le budget, 497.

Obligations du Pacifique. (Rép.), 505.
i08. Dépôts dans les caisses d'épargnes du gouvernement.
ion (Rép.),SO0.

Subsides. (En comité), 530, 531, 532, 533, 703, 857,
ai 884, 885, 886, 897, 899, 900, 901, 902, 913, 1184,1I465

et suiv., 1670, 1671, 1672, 16i6, 1677, 1678, 1v12,
Dau 1713, 1115,-1716, 11, 1'157, 1760, 1761, 1763, 1771,

1712, 1773, Il74, 1779, 1780, 11c6. (Concoure), 1788,
1789, 1790.

1. Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comité),
24, 640, 641.*

Dépô-ts dans les caisses d'épargnes. (Rép.), 647.
79p Exportationi en franchise du bois de construction.

(Rép.), 688.
Immigration subventionnée (sur), 671, 672.

té), Chemin de fer du Pacifique. (Résol.), 676.
Le phare du Clip-Bace (sur rés>1. En comité,), 687.
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MoLàiA, l'honorable A W.- Suite.
Traité entre l'Espagne et les Etats-Unis (sur M. p. doo),

716.
Voies et moyens, (Concours), 763, 764, 765, 767, 768,

769, 770, 771, 772, 173, 779, 780, 783, 784, 785, 786,
787, 788, 789, 794, 795. (Amend. au tarif), 1591.
En comité, 1601, 1602, 1603, 1604, 1605. (Résol.),
1609. (Concours), 1736 et suiv.

Relations commerciales avec les Antilles anglaises,
(Rep.), 799.

Gardien du signal de brume de Scatterie. (Rép.), 801,
802.

Négociation de traités commerciaux. (Rép.), 860.
Le "Northern Light" (<ur M. p. doc.), 811.
Billets fédéraux contrefaits. (Rép.), 881,
Nomination d'un juge (Rép.), 881.
Aide à la ville de Cobourg, (Résol.) 881, 973. (B. 122).

974. ]ère ]et., 974*; 2e lect., 1162. En comité, 1162.
Réclamations de Manitoba (Résol.), 881, 975. En comité,

976. (B. 123), 976, lère lect., 976, 2e lect. 1163. En
comité, 1163. Se lect., 1216.

Banques et corporations insolvables (sur B.) En comité,
924.

Débentures du Pacifique, (Résol.), 929, 946 à 947,
(En comité), 956 et suiv., 1034.

Dettes d'Ontario et de Québec. (Rép.), 989.
Chemin de fer Central du Nord Ouest (sur B.), 1005.
Fonds conolidé, dette flittante et dette publique. (Rép.),

1094.
Remises des garanties. (Pacifique), 1096.
Acte concernant le Pacifique. (Amend.) (B. 131),

1ère lect., 1096, 2e ket. et en con.i é, 1216, 1217.
M. pcur 3e lect., 1359, 1368 ; Se lect., 1386.

Ordre indépendant des forestiers. ( Rép.), 1114.
Acte de temFrance du Canada. (Rép.), 1190.
Mutual Fund Life Association. (Rép.), 1191.
Mathew Roche (sur motion Blake), 1196.
Mise à la retraite, (sur motion MoMullen), 1199 à 1200.
Impressions du parlement, 1213, 1325.
Banques d'épargnes. (Rép.), 1235.
Commissaires du havre de Québec. (Résol.), 1358.

(B. 140.), 1ère ]cet., 1401 ; 2e lect., et en comité,
1484; 3e lect., 1499.

Avance à .'lie du PrinceEdouard. (Rép.), 1395.
Mutual life Association of Canada (RUp.y, 1395.
Droits sur la marine et la houille (sur motion Mitchell),

1452 à 1453.
Estimations supplémentaires. (Messages), 1568, 16,1.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1637. (Sur B.), 1654, 1657.
Prime sur le fer en gueuse. (Résol ), 1680, 1733. (En

comité), 1733, 1734, 1735. (B. 150). Ire, 2e et Se
lect., 1763.

MOLLAN, l'honorable A. W.-Suite.
Amend à l'acte des douanes. (B. 148), ire, 2e et Se

lect., 1745.
Substituts du beurre. (B. 149), ire, 2e et 3e lect.,

1745.
Subsides. (B. 145), Ire, 2e et Se lect., 1791.

MOMNULLEN, JAMES (Wellington-Nord):

Hypothèques sur la propriété foncière. (B. 12), 42.
ire lect., 43 ; 2e lect., 448. Discours, 448.

Instructions aux reviseurs, 56.
Employés mis à la retraite au 1er janvier 1883. (11.

pour doc.), 59.
Somme payée à P. M. Baker. (M. pour doc.), 59.
Réforme de l'Acte du cens électoral. (Interp.), 63.
Motion-Landry (affaire Riel), 374.
Banques agricoles (sur résol.), 440. (En comité), 595.
Mise en vigueur de l'Acte Scott. (Interp.), 447.
Documents demandés, 400, 447, 583, 928.
Impression des rapporta (sur M.), 470.
Discouns sur le budget, de 495 à 497.
Subsides. (En comité), 532, 534, 536, 540, 550, 884,

885, 887, 888, 893, 895,896, 897, 898, 901, 1107, 1110,
1111, 1181, 1183, 1392, 1402, 1403, 1404, 1432, 1433,
1563, 1668, 1672, 1675, 1116, 1717, 1763, 1766.

Oléomargarine, (sur résol.), 564.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 609.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comitél.

617, 622, 623, 629, 630.
Immigration subventionnée (sur), 656.
Procédures sommaires devant les magistrats, (sur B.

En comité), 732.
Poids et mesures (sur résol. En comité), 762.
Voies et moyens. (Concours), 165, 769, 771, 777.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 809.
Employés du service civil mis à la retraite (M pour

doc. et disc.), 921 à 924, de 1198 à 1199, 1200.
Protection des eaux navigables (sur B. En comité),

971.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 982.
" Home Rule " pour l'Irlande. (Dise.), 1123 à 1126.
Bureaux de poste dans Wellington-Nord. (Interp.),

1191.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique

(sur B. En comité), 1335 à 1336. Amend. du Sénat,
1696,

Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,
1573, 1574.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,
1646.

Cens électoral - (sur B.) En comité, 1684, 1688, 1690,

I NDE%,



tI n'Éx.
McNErtL, ALRxANDRB (Bruce.Nord):

Commissaires des chemins de fer (sur B.), 598 à 601.
Voies et moyens. (Concours), 782, 788, 791, 792, 793.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.). Eu comité,

880.
Protection des eaux navigables (sur B.). En comité, 969.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 978.
"Home Rule " pour l'Irlande (Dise.), 1132, 1155.
Constitution du sénat (sur motion Mills), 1300 à 1301.
Concessions de terres à la milice (sur résol.). En

comité, 1474. (Sur B.), 1589.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1518, 1519, 1522.
Colons de la péninsule de Saugeen, 1556.

O'BRIEN, WM. EDWARD (Muskoka):
Subsides (en comité), 541, 545, 1181, 1183, 1131, 1322,

1671, 1718, 1783, 1785.
Banques agricoles (en comité), 589.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 607.
Droits de pêche des sauvages (M. p. doc.), 708. Disc.,

708.
Administration des araires des sauvages au N..O. (sur),

756.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.), 880,
Protection des eaux navigables (sur B.), 964. En tomité,

970.
"Home Rule " pour l'Irlande. (Dise.), 1127 à 1129.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.), 2e lect., 1264.
Chemin de fer canadien du Pacifique (sur B.), 1379.
Concessions de terres à la milice (sur B,), 1589.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1631.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1686, 1688.

OnaÀTEu, l'honorable G. A. Ka'RPTaRix (Frontenac):
Vacances, 1.
Nouveaux députés, 1.
Discours du trône, 1.
Présentation du rapport des bibliothécaires-conjoints, 2.
Décisions sur motion Farrow concernant l'indemnité

des députés et sur amend. à cette motion, 125.
Décision sur motion Edgar, 191, 192.
Décision sur motion Edgar (oie de colonisation de

Prince-Albert), 504.
Major général Middleton, 644.
Sur question de privilège-Kirk, 644, C45, 646.
Sur immigration subventionnée, 654, 656, 657.
Prolongement de l'Intercolonial (sur Se lect.), 679,

680, 681, 682.
Sur question de privilège Camoron (Inverness), 707,

108.
Sur question de privilège Edgar, 797.
Dépenses de voyage du gouv. général (sur M, p. doo.),

808,

OnAT&ua.--suite.
Règlements de la Chambre (sur M.), 858.
Approvisionnement d'eau aux édifices du gouv. à Qué-

bec (sur interp.), 860.
SUBSIDES. (En comité), 1107, 1171.
Bref pour l'élection de Haldimand (sur interp.), 1189.
Remarques sur explications personnelles données par

les députés, 1215.
Affaires de la Chambre (remarques), 1236, 1238, 1239.
Impressions du parlement (remarques), 1256.
Chemin de fer de Jonction du Nord du Pacifique,

(remarques), 1333, 1622, 1624, 1627.
Amend. du Sénat (B. 20) (remarques), 1343.
Saisie par la douane à Montréal (sur interp. Gault),

1359.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur amend.

McCarthy), 1385.
Catholiques et partis politiques (sur interp. Tassé),

1396. .
Résolution relative au " Home Rule " (remarques),

1898.
Sur question de privilège Charlton, 1553.
Coupes de bois au Nord-Ouest (sur motion Somerville,

Brant), 1600.
Temperance Colonisation Company (sur interp. Mu.

look), 165L,
Sur question de privilège Haggart, 1653.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 1657, 1658.
Prorogation (messages), 1791, 1793.

On&TEUa SUPPLtANT (M. M. B. Daly (Halifax):
Subsides. (En comité). Décision, 542.
Immigration subventionnée (sur), 663, 667.
Chemin de fer de Chignecton (sur résol.), 694.

OnToN, GmonGa TuRNza (Wellington.entre);
Instructions aux reviseurs, 55.
Caisses d'épargnes postales à Manitoba. (Interp.), 63.
Compagnie de terres et de homesteada de la Saskatche.

wan (B. 42), 96. Ire lect., 96; 2e lect., 123. En
comité et se lect., 172.

Drscouas sur motion-Landry (affaire Riel), de 308 à
313.

Banques agricoles (Résol. et disc.), de 436 à 439. (En
comité), 442, 444, 445, 446, 584, 587, 590, 591, 592,
596. (B. 88), 598). Ire lect., 598.

Hypothèque sur la propriété foncière (sur 2e lect.),
450.

Question de privilège à propos d'un article du Globe,
524, 614.

Amend. à 'Acte de tempérance (B. 104), 725. Ire
lect., 725.

voies et moyens. (Concours), 786.
Maladiso contagieuses des animaux (sur B.), 870,

:k"



INDEX.
OuToN, G. T.-Suite.

L'Acte de tempétance du Canada, (Interp.), 929.
Chemin de fer Central do Nord-Ouest (sur B.), 1008.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur motion

Charlton), 1090.
" Home Rule "pour l'Irlande. (Dise.), 1131.
Olomargarine (sur M. Taylor), 1209.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur 13.) En

comité, 1262.
lMathew Roche (sur M. Blako), 1352 à 1853, 1357.
Chenmin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1362.

PAINT, RENRY N. (Richmond, N. B.).
Explications personnelles, 470.
Lennox Passage Bridge (B. 81), 498. Ire lect., 498; 2me

lect., 627. Retiré, 1394.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comité),

634.
Havre de Port Hood (sur M. p. doc.), 203.
Dépenses à Rideau Hall (sur M, p. doc.), 809.
Subsides. (En comité), 1387 et suiv., 1391. 1775.
Chemin de fer du Cap Breton (sur résol.). En comité,

1507 à 1511.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 1654, 1656.
Prime sur le fer en gueuse (sur résol.) En comité, 1736.

PATRnsoN, WILLA, (Brant,.Sud):
Farine fournie aux sauvages du N.-O. (Intorp.), 44.

X. pour doc.), 68.
Instructions aux reviseurs, 55.
Minutes des conseils tenus par les chefk des Six-Nations.

(M. pour doo.), 59.
Documents demandés, 400. (Sur), 583.
Discours sur le budget, de 480 à 483 et de 48& à 491.
Suns»aiDs. (En comité), 530, 1387, 1406, 1407, 1408 et

et suiv., 1421 à 1423, 1426 à 1427, 1567, 1673, 1677,
1758, 1768, 1775 à 1776, 1778.

Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 578.
Sur question de privilêge-Kirk, 645.
Immigration subventionnée (sur), 657.
Amend. à l'acte du revenu (sur résol. En comité), 699.

(sur B,) En comité, 1222.
Droite de pêche des sauvages (sur), 710.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B.)

En comité, 732.
Administration des afires des sauvages au N..O. (Dis.

cours), 747 à 754,
Voies et moyens. (Concours), 773, 782, 783, 788, 789,

790, 791, 792, 793, 795, 1740.
Dépenses à Rideau.Hall (sur M. pour doc.), 812.
Lettres patentes pour les terres des sauvages (sur B.)

2o lect., 824.
Maladies contagieuses des animaux (sur B), 875. En

comité, 880. (Sur se 1e.t.), 926.

PATERs0N, W.-&ufe.
Subventions aux chemins de fer (sur B.) En comité,

989.
"fHome Rule" pour l'Irlande. (Diso.), 1146 à 1149.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1206, 1212.
Constitution du sénat (sur motion Mills), 1293 à 1296.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1488, 1482, 1491,

1520, 1685, 1686, 1690.
Papeterie et impressionspubligues (sur B.) En comité,

1577.
Subventions aux chemins de fer (sur résol. En comité,

1616, 1627, 1630. (Sur B.) En comité, 1726.
Sauvages de Mississagua. (Interp.), 2651,
Saisie par la douane à Montréal, 1707 à 1709.

PATTERSON, JAS. CO LnRaoox (Esex-Nord):
Cie des machines à vapeur rotatoires de Forbos (B.66),

401. Ire lect., 401; 2e lect,, 484; Se lect., 924.
Cour maritime d'Ontario (sur B,). ln comité, 581.

PLA, JoRN MnMoN (Prínce-Edouard):
Voies et moyens. (Concours), 714, 785, 787.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1212.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B), 1366.
Subsides, (En comité), 1389, 1390.

Poz, l'honorable Jous Hamar (Compton):
Obstruction dans la rivière Richelieu. (Rep.); 35.
Wagons privés pour l'Intercolonial. (Rép.), 59.
Rapport du ministère de l'agriculture, 1885. (Présent.),

62.
Frais d'exploitation de l'Intercolonial (Rép.), 64.
Chemin de fer entre Esquimalt et Nanatimo. (B. 47),

123. ire lect., 123; 2e lect. et en comité, 526; sur
8e lect., 616 ; 3e lect., 616.

Traverse entre Québec et LUvis. (Rép.), 124.
Chemin de fer du Pacifique-section de la C.-A. (Rép.),

125.
Chemin de fer du Pacifique. Etats fournis au gouver.

nement. (Rép.), 125.
Prolongement de l'Intercolonial. (B. 57), 190. Ire leot.,

190 ; 2e lect. 617. En comité, 617, 619, 622; 624,
629, 630, 631, 632, 643. (à. pour 3e lect.), 677.
(Adoptée), 682.

Chemin de fer Intercolonial relié à Paspêbiao. (Rép.),
190.

Embranchement de Dalhousie-Intercolonial. (Rép.),
231.

Chemin de fer du Cap-Breton. (Rapp.), 272.
Chemin de fer de Bouctouche à l'Intercolonial. (Rép.),

338.
Chemin de fer de la Rivière-da-Loup à Edmonton.

(Rép.), 338.
Chemin de fer de Québec et du lac Saint .Jean. (IUp.)

888.
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IlD1Í , .

Pop», l'honorable Y. a.-uife.
Paeifique. Lignes louées. (Rép.)', 3Ý6.
Chemin de fer d'Esquimalt et Nanaïmò. (Rep.), 377.
Subventions aux chemins de fer. (Rép.), 399.
Dédommnagements aux propriétaires de terrains, etc.

(Rep.), 4315.
Chemin de fer de Metapèdiac à Cross Point. (R6p )

435.
Pont sur la rivière Ristigouche. (Rép.), 435.
Traverse du canal Lacbine à ÉontréaL (1ép,), 435.
Subvention au chemin de fer du Canada. (Rép,), 505.

" au chemin de for de Richiboucton et Saint-
Louis. (Ep.), 505.

Péages des canaux. (Iép.), 505.
Chemin de fer de transport de Chignectou. (Resol.),'

523, 688; 689. (B. 105)', 726 1ère lect., '26; 2e lect;
973 - Select. 10$2.

Septimus Piton. (Rép.), 556.
Robert Sruith' de Qdébec. (Rép;), 556. R
Ciâture de û1l de fer à là Rivière-daLoup. (Rép.),'

Station Elgin, L'Islet. (Rép.), 55 .

Intérets minieig dans la ,ouvelle-Edose (sur M.
pour doc.), 508,

Hubèrt Rébent. (Rép.), 582.
Choruid de fer d'ÈdmÏonton à là KRlii'e.du-Ioup.,

(Rép.), 583,
Pacifiqie. Arrangements ave' le Paifique du iqorê.'

(Rép.), Ù41;
Lots sur les bassins du canal Lachine. (Rép.), 647.
Amend. A l'acte d'intérprétation (M. p. 2i lect), 684;

Pacifique-Contrat& de là Colombie Aiglaise. (R6p.)
724.

Subventions au Quebeo-Centrat (Rep.), 798.
Intercolonial-~Réclàmations pour dommages. (Rép.)

'799.
Intercolonial-Prolongement.du détroit do Canso à

Sydney ou Louiabourg. (RAp.), 859.
Canal de la vallée de la Trent. Droit de passage. (Rép.),

859.
Amend. A l'Acte refondu des chemins de fer (sur B.)

En comité, 873.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.), 878. Bi

comité, 880, (Sur Se leot.), 926, 937.
Quai du chemin de fer à Saint-Jean, P.Q. (RAp.), 914.
Huile pour le chemin de for Intercolonial. (Rép.), is14.
Canal de la Vallée de la Trnt. (Rép.), 919.
Subventions aux chemins de fer. (Reo.), 1613. (

comité), 1614, 16,15, 1616, 1617,1620. ýB. i46), 1654,
165'É. 2 leât., 1'22. En comife, l12. 3e leet., 1726.

chemin de féi ènirè Annapolis et Dig'by. (IDép.), 116.
Subsides. (Er% coinit4), 1768, (Concours), 1790, 1791.

FaurYN, MATHEW WIti,.&d (Lennox) !
Chemin de fer d'mieräon et du Nird-Ouest (l. 89),

96. ire lect., 349. Retiré, 914.

RAW R , (Annapolis):
Axtioles en bois-Pénitencier de Dorchester. (Interp.)

2093.

Pa* r, tsxAE (Lotbinière):
Service des nalles dans le oxinte de L6tbinière.. (In.

terp.), 124.
Dàouments d&ràa'déis 81'3.

OBERTSoN, AIEXANDER (fastings.Onest):
Amendement à la loi criminelle. (B. 28), 69. I&. pour

2e leot. rejefée, 1202.
Compagnie de cherbonnage et de transport dela rivière

auk Arcs. (B. 44), 123. ireklet., 123; 2elect.,211.
n Sinit4et Se leot., 772.

Canal de la Vallée de la Trent, 919.

oBEaTdoN, T oxAs (REamilton) :1
Trous dans la glace sur les eaux fréquentées (. 402),

32. Iré lect., 32; 2e lect., 722. En comité et Se lect.,
872.

Preuve dans les causes criminelles (B. 8), 32, Ire lect.,
.2 2; 2 lect., 873. En comité, 927. Se leot., 928.
Instructions aux reviseurs, 51.
Plora Birrell (B. 129), 1030. 1re let., 1030; 2e lie.,

1190. Eh comit i et Se lect., 1342.

koERsoN, ThoMAs (Shelburne) :
Sudre ea ertrep8t à Montréal. (Interp.), 858.
Demande de documents, 928.

Rose, AatrÙa WELLINGTON (Lisgar):
Métis d i.-O. qei ont prouvé leurs réclamations (.

pour doc.), 60.
Bxploràtio6 dela Baie dBud'son. (interp.), ZÎ2.
Parcs nationaux au Nord-Onest. (InÜerpl1.); 272.
Explorations sur lis rivières Churc«hill et Nelson.

Exploration de la Yukon. (Interp.), 272.
Bureau de'dòuàre sur la Yukon. (Interp.), 272.
Cie canadienne du chemin de fer de Manitoba et du I..

O. (B. 70), 401 ire lect., 401; 2ô lot., 485. En
coiniti et 3à lot., 973.

Quais A Selkirk. (Interp.), 506.
Trubtisf du N. O. Bèconna.issance des services. (In-

terp.), 646.
ÁAïliòrštiôh død rapidoë $aieAndré. (tnterp.), 505.
1'mrtiigratIon Ànbvren6onnéo (sur), 653.
Améliorations de la nv. Assiniboine. (Interp.), 199.

ROn&L, .osErn (Provencher) :
Communauté des fidèles compagnes de Jéeus (B. 32)

96. -ie let., 96; 2 leot., 246.

nvli



IND MX
RoutA, ..- Sute.

Dtîcouas sur la inotion Landry (afraire Riel), de 96 à
99.

Chemin de fer d'Ontario, de Minnesota et de Manitoba.
(B. 49), 154. Ire lect., 154; 2& lect., 349. Retiré,
914,

Pecheries de Manitoba. (tuterp.), 706.
Cie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de

la baie d'Hudson (B. 119), 928. ire lect., 928 ; 2e
lett., 1103. En comité et Be leet., 1402.

Représentation des T. du N.-O. (sur B.), 1229. En
comite, 12, 1268.

Immigration du Dakota et du Texas. (Iuterp,), 1234.
Navigation dans les eaux profondes, Manitoba. (Interp.)

1234.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1363.
Exploration de la baie et des détroits d'Hudson. (In-

terp.), 1894.
Distribution des médailles. (Interp.), 1679,

ErEno, Jonu CHannas (Lincoln et Xingara):
Amendement à l'acte constituant la compagnie du pont

de la frontière de Niagara (B. 48), 154. Ire lect.,
154; 2e lect., 246. En comité et 3e lect., 1171.

Discours sur la motion Landry (affaire Riel), 154 à 174.
Documents demandés, 447.

SCo'r, TÉoMxs ('Winnipeg):
Recensement du Manitoba. (Interp.), 1256.

SOamVEz, J17LI;ts (Huntingdon):
Chemin de fer Canada Atlantique (sur B.) (En

comité), 568, 570.
'Voies et moyens, (Concours), 767, 7W, 771, 772, 786.
Amend. à l'acte concernant le cens électoral (sur B.),

1358.
Cens 1ecto>ral (sur B.) En comité, 1484.

BHArESPnÂna, No&n (Victoria, 0,-A.):
Acte des licences de 1883. (Interp.), 272.
Honoraires payés on vertu de l'acte des licences de

1883. (Interp.), 272.
IRepreisntation de la V. A. dans le cabinet. (Interp.),

317.
Droit sur le riz. (Interp.), 877.
Pêcheries en eau profonde à la C. A. (M. pour doc.),

506.
Colonisation des terres dans la C. A. (M. pour doo.),

508.
Chemin de fer de Nanaimro et Esquimalt (sur B.), 527
Immigration chinoise (sur B) En comité, 1246 e

suiv. (Sur 3e lect.), 1259.
SHANYt, WALTZE (Grenville-Sud):

constitution de la compagnie du chemin de for d'Alberti
(B. 31), 96, Ire lect., 96; 2e lect., i23; retiré, 1325

S rALY, W.-Suite,
Chemin de fer Canada Atlantique (sur B. EUn comité),

567,571.
Commissaires des chemins de fer (sur B.), 606.
Levée et chemin de for Saint-Gabriel (sur B.) En

comité, 1171.
Subsides. (En comité), 1469.
Chemin de fer par tunnel du détroit deNorthuimberland

(eur B.) Bn comité, 1483, 1484.
Subventions aur chemins de fer (sur résol.) En comité,

1629, 1630, 1631, 1634, 16W7, (Sur B,), 1654.
Voies et moyens. (Concoura), 1737.

Sm&,L,, Joits (Toronto-Est):
Comr-pagnie Calvin (B. 53), 154. ire lect., 154; 20 beot,,

272. ,
Cie de chemin de fer et de houille de Medicine-Rat (8.

64), 154. ire lect., 154; 2e lect., 272. sn comité et
Se lect., 505.

Cie du chem. de fer du lac à la Roche, Souris et Bran-
don (B. 63), 301. Ire lect., 307 ; 20 0et., 376. Retira,
1325.

Amend. aux actes relatifs à la Chambre de Commerce
de Toronto (B. 85), 529. Ire lect., 529; 2e leot,, 627,
En comité ot 3 lect., 718.

Commissaires des chemins de fer (sur B,), 605.
Chenin de fer de Eootenay, C.A. (B. 89), 612, Ire

loot., 612; 20 lect., 718.
Compagnie canadienne permanente de pràts et d'épar-

gnes (B. 98), 658. Ire lect., 658; ge lect., 719. Un
comité et 3e leet4, 1103.

Sur question de privilège Haggart, 1653.
Le reviseur de Toronto-Est, 1722.

SouisaviLEL, JAxs (Brant-Nord) :

Dépenses de membres du gouvernement, eto, envoyés
en Angleterre. (M. pour doc.), 59.

Sommes payées au chefKah.ke-wa-guo.na-by. (M. pour
doo.), 59.

Joseph A. Woodruft (Interp.), 70.
Contrat de I. G. Baker & Cie. Interp.), 1094.
Papeterie et impressions publiques, (sur B. 2o lect.),

1542 A 1546. En comité, 1572, 1574, 1575,1578, J579,
1580, 1581, 1582, 1583, 1585. Sur amend. du Sénat),
1746.

Coupes de bois au Nord-Ouest, 1596.
Aesation contre n diputé, 1612.
Subsides. (En comité), 1763 à 1766, 1187.

SPSOULE, TuoMAs S. (Grey-Bst):
Discours sur la motion-Landry (agfaire Riel), de 332

à 837.
Banques agricoles (sur résol.), 440. En comité, 443.
Subsides, (Bn comité), 547, 550, 1563, 156t, 1675, 1716,
Oléomargarino (sur résol.), 562, 1206.
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INDEX. xxb

SPROUL, T. s.--Suite.

Chemin de fer Canada Atlantique (sur B.). (En comité,I

Commissaires des chemins de fer (sur B.), 602.
Immigration subventionnée (sur), 670, 671.
Voies et moyens. (Concours), 783. Eu Comité), 1609.

(Concours), 1745,
Eclaireurs de la police à cheval (M. pour doo.), 803.
Discours en parlement (sur résol.), 806.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.), 876.
Banques insolvables (sur B.). (En comité), 925.
Terres fédérales (sur B.). ln comité, 931, 933, 938.
Protection des eaux navigables (sur B.). En comité, 971.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 985.
Chemin de fer Central du N.-O (sur B.), 1006.
Permis de coupes de bois dans le N.-O. (sur I. Charl-

ton), 1088, 1090.
Explication personnelle-Cook (sur), 1185.
Colons de la péninsule de Saugeen, 1558.
Papeterie et impressions publiques (sur B.En comité),

1574.
Cens électoral (sur B. En comité), 1684, 1687.

STAIRS, JoHN PITZWILLIAU (Halifax) l

Réduction du capital-social de la Banque Union de
Ralifax (B. 52), 154. Ire lect., 154; 20 leot., 271.
En comité et Se lecture, 718.

Cie de houille et de fer de Pictou (B. 64), 376. Ire
lect., 376; 2e lect, 484. En comité et 3e lect., 798.

Traité entre l'Éspagne et les Etats.Unis (sur), 715, 717.
Voies et moyens. (Concours), 789, 790, 192, 798, 794.
Droits payés sur le sucre à Halifax et Montréal. (In.

terp.), 914.
Acte de tempérance du Canada. (Interp.), 1190.

SUTHEaLAND, JAMEs (Oxford-Nord) :
Amendement à 'acte du chemin du lao Nipissingue el

de la Baie James. (B. 85), 96. 1re lect., 96 ; 21
let., 123. In comité et Se lot., 627.

Coneessions de certains pouvoirs à la compagnie d'est&
cades et de glissoires des rivières au Sable et dei
Espagnols. (B. 86), 96. 1ère lect., 96; 2e let,, 123
En comité, 504, 505, 797 ; Se lect., 797.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.) in
comité, 1617, 1618.

'Ta onxniu, TaoiAu Liniutu (Beauce):
Affaire Riol. Pétitions des gouvernements provincian

(Interp.), 647.

TAssÉ, JosEPH (Ottawa-Cité):
Discours sur la motion-Landry (afraire Riel), de 372

Billets fédéraux oontrefaits. (Interp.), 881.
Appels contre les Canadiens.Françaia. (Iaterp.), 139C

Tssi, J.-Suite.
Catholiques et partis poIttiques. (Interp.), 1395.
Rapport du Rév. M. Labelle. (Interp ), 1651.
Représentation des Canadiens-Français d'Ontario au

Sénat. (Interp.), 1651.
Distribution des médailles. (Interp ), 1679.
Remarques. (Cl6ture de la session), 1792.

Tim.oa, GEoRE, (Leeds.Sud):
Question Iiel. Requêtes des loges orangistes. (Interp.),

201.
Cie du télégraphe de 'AVmérique-Britannique du N. (B,

86), 555. 16te leet.,555 ; 2 leot., 718 ; 3 lect., 1297.
Substitut du beurre (oléomargarine). (Resol.), 559 à

561, 566, 1204.
Amend. à l'acte du revenu (sur résol.) En comité, 702.
Voies et moyens. (Concours), 767, 76, 117.
Documents demandés, 817.
Permis de coupes de bois, de 1072 à 1075, 1601.
Mathew Roche (sur motion Blake), 1357.
Droits sur coupes de bois de H. Cook. (1nterp.), 1896,

1437.
Subsides. (En comité), 1432.

TzMPLE, TiroMAs (York, N.B.):
Stations agricoles expérimentales (sur B.) En comité,

1167.
Subventions aux chemins de fer (sur resol.) En comité,

1642, 1643.

TRompsoN, JoRN 8. D., l'honorable (Antigonish):
Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers

1885. (Présenté),.32.
Statuts revisés du Canada (B. 9), 39 (Diso.), 39. 2o

leot., et en comité, 524, 525. Renvoyé à un comité
spécial, 567. En comité, 1240. Se lect., 1245.

Transfert de la propriété foncière dans le N..O. (B.10),
41. (Dise.), 41. ire [oct., 42. Diso. sur 2e leet.,
682. Résol. 103. (Sur B.) En comité, 1534. Be
leot., 1570.

Procès de Louis Riel. (Rép.), 44.
s Sursis accordés à Riel. (Rep.), 44.

Troubles au Nord-Ouest. Procès des métis, (Rdp.), 60.
Remarques du juge IiChardson en prononçant la son-

tence contre Riel. (Rép.), 60.
Banqueroute et insolvabilité. (Rép.), 61.
Date de de l'arrêté du conseil ordonnant l'exécution

de Riel. (Rép.), 61.
3ftif du troisième sursis accordé à Riel. (RMp.), 81.
Réponses aux interpellations à propos de t'affaire

Riel, 61, 64, 70, 272.
Nombre de métis mis en accusation. (Rep.), 63,
Robert Stather. (Rép.), 70, 381.
Rapporte des docteurs Valade et Lave)]. (4p.), 124.
Sur amend. à la motion rr ow, 126.



INDEX.
TUOmPEso, l'honorable J. 8. D.--Sute.

Procès au Nord-Ouest. Lettre du ministre de la jus-
tice. (RNp.), 190.

Pétitions demandant la pendaison de Riel. (Rép.), 273.
Discours sur la motion-Landry (affaire Riel), 273 A 297..
Nomination des conseils de la reine. (Rép.), 400.
Magistrat stipendiaire A Calgary. (Rêp.), 436.
Banques insolvables (sur B), 446. (En comité), 1197.
Mise en vigueur de l'acte Scott. (Rép.), 448.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 448.
Hypothèque sur la propriété foncière (sur 2e lect. du

B.), 449.
Protection des pêcheries, (sur M. pour doc.), 469.
Amendes et coifiacations. (B. 82), 498 ; Ire lect., 498;

20 lect., 685. En comité, 727, 728, 729; 3 lect., 723.
Compagnie de colonisation de Prince-Albert (sur M),

503, 504.
Chemin de fer de Nanaimo et Esquimalt (sur B.), 528.
Pro-édures sommaires devant les juges de paix (du

Sénat) (B. 84), 529. ire lect., 529 ; 2e lect., 686. En
comité, 729, 730, 731, 132, 733, 821, 822, 823. 3 lect.,
929.

Subsides. (En comité), 534, 103, 706, .893, 902, 903,
906, 906, 907, 908, 909, 910, 911, 912, 913, 17 o,
1711, 1712, 1716, 1717, 1718, 1719.

Cens électoral. (Rép.), 555.
Cour maritime d'Ontario (sur B. Eu comité), 572, 574,

5'5, 516, 511, 519, 560,5L1, 582.
Punition de la séduction (sur B.), 584. (En comité),

719, 20,721.
Commissaires des chemins fer (sur B.), 609, 612.
Prolongement de l'Intercolonial (sur B. En comité),

630, 636, 637. (Sur 3e lect., 679. 680, 681, 6b2.
Sur question de privilège, Kirk, 645.
Affaire Riel. Pétitions des gouvernements provinciaux

(Rép.), 647.
Législation sur les fabriques. (Rép.), 647.
Le phare du Cap Race (sur rés. En comité), 686.
Procès pour trahison et félonie. (Rép.), 711.
Voituriers par terre (sur B.), 122.
Preuve dans les causes criminelles (sur B. M. pour 2e

lect.), 722. (En comité), 927.
Acte de naturalisation. (Rép.), 724.
Amend. A l'acte d'interprétation (sur B. En comité),

727-
Représentation de Manitoba. (Rép.), 799.
Assurances (B. 111), 858. Ire lect., 858. 2e lect., 973.

En comité, 1401. 3e lect, 1402.
Canal de la Vallée de la Tren. Honoraires à Poissette

et Roger. (Rép.), 859.
Maladies contagieuses des animaux (sur B.), 877, 878,

880. (En comité), 880.

THOMsPON, l'honorable J. 8. D.-Suite.
Traitement d'un juge. (Rés.), 892, 989. (B., 12.,), 989.

Ire lect., 989. 2o lect. et en comité, 1219. 3o leut.,
1240.

Vacances dans la haute cour de justice d'Ontario.
(Np.), 914.

Mesures du gouvernement. (Rép.), 929, 1216.
Protection des eaux navigables (sur B.), 964. (On

comité), 971, 972.
Cas réservés de la couronne (B. 126), 989. Ire lect.,

989; 2o leet., 1212. En comité, 1220. Se lect., 1240.
Frontières de Kéwatin (B. 127), 989. Ire leet., 989.

Retiré, 1502.
Cour suprême dans les T. N..O. (Résol.), 1031. E, co-

mité, 1220, 1221. (M. pour adoption du rapport du
comité), 1240. (B. 133), ire lect., 1240; 2e lect. et
en comité, 1399, 1476, 1480, 1481; 8e lect., 1500.

Articles en bois-Pnitencier de Dorchester. (Rép.),
1093.

"Home Rule " pour l'Irlande (Dise.), 1143 à 1145.
Terres dans le nord et l'ouest d'Ontario. (Rép.), 1190.
Prisonniers détenus dans le pénitencier de la Montagne

de Pierre. (Rép.), 1190.
Réforme de la loi criminelle (sur B.), 1202.
Affaires de la Chambre (M.), 1235.
Embranchement de Windsor, N. E. (Rp.), 1257.
Ligne directe entre Montréal et Salisbury. (Rlp.),1257.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur B. 20

leet.), 1260. En comité, 1261, 1262.
Travaux sur les eaux navigables (eur B.). 2e leot., 1263,

1264, 1265. En comité, 1267, 1288.
Maison de réforme dans le comL d'Ilalifax (B. 134).

Ire lect., 1271; 2o lect., 1288. En comité et 3e leot,,
1398.

Modifications de l'acte concernant les offenses contre la
personne (du sénat) (B. 135). Ire leût., 1271; 20
lect., 1288. En comité, 1398; Se lect., 1399.

Chemin de fer d'embranchement de Carleton A Saint.
Jean (B. 137). Ire lect., 1326 ; 2e lect., 1441. En
comité, 1441, 1442 ; Se lect., 1472.

Amend. à l'Acte concernant le cens électoral (B. 188).
Ire lect., 1358; 2o lect., 1484. En comité, 1484 et
suiv., 1514, 1521 et suiv., 1683, 1687, 1688, 1689,
1690, 1691; Se lect., 1692.

Travaux sur l'Intercolonial. (Rép.), 1394.
Chemin de fer maritime de Chignectou. (Amend. du

sénat ou bill), 1398.
Amend. à la loi concernant la preuve dans certains on

(du sénat) (B. 141). Ire lect., 1401; 2o lect. et en
comité, 1481 ; 3e lect., 1502.

Pêche pour les navires étrangers (sur . 2 leot,), 1440.
En comité, 1440.
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INDEX.
Tuoxpsow, l'honorable J. S. D.-&ite.

Salaires des régistrateurs, etc., T.N.-O. (RIsol.), 1550,
1570.

Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique
(sur B. Amend. du Sénat), 1623.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,
1646.

TownsuZrn, OuAuLtea JAxzs (Camberland):
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.), 690.

Taow, JÀxzs (Perth Sud) :
Bataille de Batoche (Interp.), 376.
Vignes " Niagara. " (Interp.), 377.
Dédommagements aux propriétaires de terrains par les

compagnies de chemins de fer. (Interp.), 435.
Instructions aux non combattants durant la rébellion

au Nord-Ouest (M. p. doc.), 436.
Service des transports (M. p. doc.), 436.
Correspondance avec James Anderson (M. pour doo.),

436.
Documents demandés, 400.
Subsides. (En comité), 553, 1110, 1404 et suiv.
Voies et moyens. (Concours), 778.
Déprédations de pêcheurs américains. (Interp.), 798.
Sucre en entrepôt à Montréal. (Interp.), 798.
S,1uaw Island, Baie Georgienne. (Interp.), ID8.
Terres fédérales (sur B.). En comite. 934, 935,987, 942.
Impressions du parlement, 1215.
Chemin de fer Canadien du Pacifique .(sur B.), 1374.
En comité, 1874.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En comité,

1583.
Remarques (clôture de ls session), 1792.

TurzR, Cunts H. (Pictou):
Banque de Pioton (B. 50), 104. Ire leot., 154 ; 2e leot,,

271. En comité, 627.
Robert Stather (sur M. pour doo.), 312.

Chemin de fer de la ligne courte dans la N..E. (M.
pour doo, et dise.), 354, 456.

Chemin de fer de la Vallée de la Colombie (B. 87), 532.
Ire lect., 582; 2e lect., 718. En comité et S lect.,
1402.

Prolongement de l'Intercolonial. (En comité), 617, 618,
619, 620, 631, 622, 623, 624, 630, 634, 635, 636. (Sur
3e lect.), 678.

Chemin de fer de Ohignectou (sur rêsoL), 688.
Permis de coupes de bois dans le S..O. (sur motion

Charlton), 1061.
Travaux sur les eaux navigables. (En comité), 1288.

TYawMTr, liCaan (Simeoe-Sud):
Permis de coupes de bois au N.-O. (sur motion Charl-

ton), 1092.

VAIL, l'honorable WM. B. (Digby):
Jetée de Digby. (Interp.), 32, 44.
Police maritime (sur M. pour doc.), 393.
Banques agricoles (sur résol.), 441. (Eu comité), 596.
Documenta demandés, 400.
Protection des pêcheries (sur M. pour doo.), 468.
Canal de Burlington (sur R.), 529.
Subsides. (En comité), 531, 533, 535, 634, 703, 705,

706, 893, 894, 901, 1108, 1181, 1278,1317, 1323, 1324,
1389, 1393, 1469, 1667, 1669, 1760, 1763, 1770, 1771,
1775.

Prolongement de l'Intercolonial (sur B.). En comité,
620, 634, 637, 640, 641. (Sur 3e lect.), 677. (Amend.),
678.

Sur question de privilege.Kirk, 645.
Le phare du Cap Race (sur résol.). En comité, 686;

687, 688.
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.), 688, 691.
Traité entre l'Espagne et les Etats.Unis. (M. pour doc.

et dise.), 714, 717.
Vacances de Paques (sur), 763.
Voies et moyens. (Concours), 767, 768, 769, 785, 788,

789, 793. (En comité), 1602, 1603, 1604, 1605.
Péages des canaux. (Interp.), 799.
La gr ölette " Lylian ". (Interp.), 928.
Aide à la ville de Cobourg (sur résol.), 974.
Commissions des fonctionnaires publics (sur B, Bn

comité), 975.
Immigration chinoise (sur B.), 1258.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.), 2e Isot., 1263.
Saisie de la goélette ' Davis .. Adama ", 1271.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1446 à 1447.
Cens électoral (sur B.) En comité, 1435, 1186, 1521.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur resol.) En comité,

1503, 1506.
Papeterie et impressions publiques (sur B.) En

comité, 1571.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En conité,

1634, 1635, 1636, 1637, 1642. (Sur B.), 1654, 1057.
En comité, 1723, 1725.

Saisie par la douane à Montréal, 1709.
Chemin de fer entre Annapolis et Digby. (Interp.),

1762..

VA"IN, PimmI VINcENT (Montmorency):
Concessions de terres à M. Valin, M.P., au N.-O., 33.

VANAssz, FA1BEN (Yamaska):
Exécution de Riel. Requêtes, ete. (Interp.), 123.

WALLAoE, NÂ'a&mnat 0. (York-Ouest, Ont.):
Licences de coupes de bois dans le territoire en litige
(M. pour doo.), 4.
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INtïDIX.

WALLACE, N. o.-Suite.
Discours sur la motion-Landry (affaire Riel), de 103 à

106 et de 106 à 107.
Subsides (en comité), 548, 703, 1421.
Voies et moyens (concours), 792, 793.
Question de privilège Edgar (sur), 796, 797.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 977.
Terres fédérales (sur B.). EUn comité, 1099.
" ome Rule " pour l'Irlande. (Dise.), 1135.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1486, 1689.
Papeterie et impressions publiques (sur B.). En comité,

1574, 1575, 1576, 1577, 1578.

WAa, HENRY ALFRED (Durham-.Est):
Adresse, 6 à 8.
Constitution en corporation do la Banque Midland (B.

18), 60. 1ère lect., 60; 2a lect., 106. En comité et
3e lect., 505.

WATSON, ROBERT (Marquette):
Cie de chemin de fer et de navigation de Portage la

Prairie et du lac des Bois (B. 55), 190. 1ère lect.,
190; 2e lect., 272. Retiré, 1325.

Prix des préemptions dans Kanitoba. (Interp.), 376.
Navigation du lac Manitoba. (Interp.), 376.
Coût de la production des documents (sur M. p. doc.),

398.
Subsides. (En comité), 532, 538, 540, 545, 546, 549,

551, 553, 554, 903, 904, 906, 911, 1110, 1183, 1285,
1286, 1318, 1324, 1417, 1418, 1419, 1420, 1421, 1672,
1675,1676, 1677, 1758. (Concours), 1787.

Colonne volante au N. O., (M. pour doo.), 649, 649.
Immigration subventionnée (sur), 674.
Mémoire du conseil du N. O. (M. pour doc.), 717.
Administration des affaires des sauvages au N. O. (sur),

760.
Voies et Moyens. (Concours), 786, 787. (En comité),

1603, 1604.
Représentation de Manitoba. (Interp.), 799.
Améliorations de la riv. Assiniboine. (Interp.), 799.
Demandes de documents, 817.
Organisation de la milice, T. du N.-O. (Interp.), 859.
Terres fédérales (sur B. En comité), 930, 931, 933,

935, 937, 939, 1100 et suiv.
Réclamations de Manitoba (sur résol.). En comité,

976. (Sur B. 2e lect.), 1163.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 977.
Chemin de fer Central du Nord-Ouest (sur B.), 1001,

1020 à 1021. En comité, 1029, 1030.
Représentation des T. N..O. (sur B.). En comité, 1267,

1268, 1270. Sur 3o lect., 1288.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1359 à

1361.
Loi concernant les T. ,.-O. (sur B.). En comité, 1480,

WATSON, R.-SUite.
Concessions de terres à la milice (sur B.), 1588. En

comité, 1591.
Subventions en terres au.z chemins de fer de Manitoba

(sur resol ) En comité, 1650. (Sur 2o lect.,) 1658.
(Sur 13.) En comité, 1728, 1729, 1750, 1732.

Cens électoral (sur B.) En comité, 1691.

WELDON, CHAs. WESLEY (SaintJean, N. B., cité et comté):

Réduction du capital-actions de la Banque du B. (B. 14),
49. 1re lect., 49; 2e lect., 68à En comité, et 3a lect.,
627.

Instructions aux reviseurs, 56.
Wagons privés pour l'Intercolonial (M. pour doc.), 59.
Accidents arrivés sur l'Intercolonial (M. pour doc.),

53.
Matériel roulant acheté pour l'Intercolonial (M. pour

dot.), 59.
Fournitures achetées pour l'Interoolonial (M. pour doc.),

59.
Coût de la gare de Saint-Jean, N. B- (K. pour dco.), 59.
Nombre d'hommes employés sur l'Intereolonial (!. peur

doc.), 59.
Matériel roulant de l'Intercolonial réparé à Moncton,

(M. pour doc.), 59.
Fiais d'exploitation de l'Intercolonial. (Interp ), 64.
Dépenses encourues par la compagnie du chemin de fer

de prolongement et du pont de Saint-Jean (M. pour
doc.), 68.

Robert Stather. (Interp.), 70. (M. pour doc.), 379.
Chemin de fer de Métapédiao à Cross Point. (Interp.),

435.
Pont sur la rivière Ristigouche. (Interp.). 435.
Documonts demandé-, 400.
Subvention à la compagnie du chemin de fer du Canada.

(Interp.), 505.
Subvention au chemin de fer de Richibouotou et Saint.

Louis. (Interp.), 505.
Statuts revisés. (En comité), 524, 525, 1241.
Cour maritime d'Ontario (sur B. En comité), 572, 576,

577, 579, 580.
Chemin de fer d'Edmonton à la Rivière du Loup. (In-

torp.), 583.
Procédures sommaires devant les magistrats (sur B.

En comité), 823.
SuBsiDzs. (En comité), 906, 907, 1176 et suiv., 1280,

1387, 1393, 1391, 1469, 16j0, 1712, 1713, 1768.
Huile pour lIntercolonial (Interp.), 914.
Banquos insolvables (sur B. En comité), 935.
Protection des eaux navigables (sur B.), 962. (En

comité), 966, 968, 970.
Maître de poste à Afount-Middletou (Intrp.), 1093.

":" Butternut, N.-B. (Interp.), 1093.
" " Neropis Station (Interp.), 1093,
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1 IDEX.
WELDON, C. W.-Suite.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.) En comité,
1104.

Cas réservés de la couronne (sur B.) En comité, 1220.
Immigration chinoise (sur B.) En comité, 1246, 1249,

1254, 1256.
Taux de l'intérêt dans la Colombie anglaise (sur B.)

En comité, 1261.
Travaux sur les eaux navigables (sur B.), 2 lect,, 1262.

(En comité), 1287, 1288.
Représentation des T. N.-O. (sur B.) En comité, 1267,

1268, 1270.
Constitution du Sénat (mur M. Mille), 1309 à 1310.
Pêche par les navires étrangers (sur B.) 2a lect, 1439
Embranchement de Carleton (sur B., 2e lect.), 1441.

En comité, 1441, 1442.
Pte de la Reine-Ajournement (sur avis de M.), 1447.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1448.
Concessions de terres à la milice (sur résol.). En comité,

1473. (Sur B.), 1589. (En comité), 1590.
Loi concernant les T. N.-O. (sur B.). En comité, 1475,

1479. (Sur Se lect.), 1500.
Cens électoral (sur B.). En comité, 1184, 1515, 1685,

1686, 1690.
Propriété foncière dans les IT. N..O. (sur B.). En

comité, 1534.
Papeterie et impressions publiques (sur B.)• En comité,

1574.
Voies et moyens. (En comité), 1602, 1604.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.). En comité,

1642, 1643.
Mattre de poste à Fairfield. (Interp.), 1679.

IrILTZ, JoN (Hastings-Est):
Compagnie canadienne de cuivre (B. 61), 307. Ire lect,

307; 2e lect., 376 ; Se lect,, 924.
Compagnie anglo-américaine de fer (B. 62), 307. Ire

lcot., 307; 2e lect, 376; Se lect., 924.
Chemin de fer Central d'Ontario (B. 67), 401. Ire lect.

401; 2e lect., 484. En comité, 797; 3e lect., 798.
Hypothèque sur la propriété foncière (sur 2a lect.), 450.
Chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec (B.

79), 470. Ire lect., 470; 2e lect., 627. En comité et Se
lect,, 1402.

Compagnie de colonisation de Prince-Albert (sur M.),
499, 500, 501, 502.

Susenams. (En corité), 546, 547, 548, 549, 1670.
" Home ]Rule" pour l'Irlande (sur), 1155.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1208.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique (sur

B.) En comité, 1337,
Redevances de H. Cook (sur interp. Taylor), 1437.
Subventions su chemias de (Or (sur r*ol.) E% «omit

Wmn, PETER (Renfrew-Nord):
Constitution en corporation de la compagnie d'aide et

d'assurance mutuelle de Kingston en Pembroke (B.
24), 69. 2e lect., 246. 3e 'ect., 924.

Banques agricoles. (En comité), 595, 596.
Canal de la Vallée de la Trent, 918.
Banques insolvables (sur B. En comité), 925.
Maladies contagieuses des animaux (sur B. Amend.),

926, 927.
Protection dos eaux navigables (sur B.), 965.
Question de privilège, 1114.
Améliorations sur la rivière Rouge. (Interp.), 1256.
Sabsides. (En comité), 1283.

Wmrr, l'honorable TuoxAs, (Cardwell):
Adresse, 28.
Concessions de terres à M. Valin, M.P., au N.-O., 34.
La fédération impériale, 35.
Licences de coupes de bois dans le territoire en litige.

(Rép.), 43.
Rapportdu ministre de l'intérieur 1885. (Présenté), 62.
Permis de coupe de bois. (Rép.), 67.
Vent. des terres au N.-O. (Rép.), 123.
Homesteads dans la zône du Pacifique canadien. (Rép.),

124, 190.
PoiLte Pelée (réserve navale.) (Rêp.), 124.
Taxe sur le foin au N.-O. (Rép.), 124.
Propriétés du gouv. dans Richelieu. (RNp.), 190.
Sur motions Edgar et Amyot demend. prod. de doc.,

195.
Parcs nationaux au Nord-Ouest. (Rép.), 272.
Explorations sur Ies rivières Churchill et Nelson.

(Rép.), 272.
Exploration de la Yukon. (Rép.), 272.
Compagnies de colonisation. (Rép.), 3M8.
Prix des piéemptions dans Manitoba. (Bép.), 876.
Terres des chemins de fer dans la C.A. (Eép.), 377.
Coût de la production des documents (sur M. pour doc.),

395, 396.
Survice des colons comme volontaires. (Rép.), 435.
Drsoouas sur le budget, de 470 à 4E0.
Colonisation des terres dans la C.A. (Rép.), 507.
Insurrection du N.-O. (sur M. pour doc.), 513 à 516.
Subides. (En comité), 533, 535, 536, 537, 538, 589,

541, 513, 544, 554, 555, 896, 903, 905, 1411, 1412,
1418, 1419, 1420, 168, 1668, 1676, 1780, 1781.

Terres da Pacifque. (Rép.), 555.
Serip aux "Rocky Mountain Rangers." (Rép.), 556.
Terres fédérales (B. 94), 61. Ire lect.. 614. (Expli

cations), 613. 2o lect., 163. En comité, 929, 930,
931, 932, 933, 934b 935, 936, 937, 939, 940, 941, 942,
943, 945, 945, 946, 1096, 1097, et ., So 1ot.,
1200, Amed, du 86àh 1080,
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INDEX.
WMRTE, l'honorable T.--Site.

Sur question de privilège Kirk, 644, 645, 646.
Dépenses de la commission géologique. (Rép.), 647.
Réclamations des métis. (Rép.), 648. (Etat), 761.
Immigration subventionnée (sur), 667, 668.
Exposition des colonies et des Indes. (Rép.), 707.
Pétition de James Treston et autres. (Rep.), 799.
Députation à Louis Riel. (Rép.), 799.
BElaireurs de la police à cheval. (Rép.), 803.
Défenses à Rideau Hall (sur M. pour doc.), 813, 815.
Inscriptions de homesteads au N.-O. (Rép.), 815, 816.
EXTINCTIoN du titre des sauvages (discours), de 834 à

845.
Loi sur les mines. (Rép.), 860.
Con cessions de terres aux Cies de ch. de fer (B. 117),

892. Ire lect., 892; 2e lect., 989. En comité, 989.
M. pour 3e lect., 1032. Remarques, 1033; 3e lect.,
1034.

Terres publiques dans la Colombie anglaise (B. 120),
928. ire lect., 928; 2e lect. et en comité, 1219; 3e
lect., 1240.

Chemin de fer Central du N.-O. (sur B.), 1011 à 1014
1020.

Permis de coupe de bois dans le N.-O. (sur motion
Charlton), de 1057 à 1064.

Réclamations du Manitoba (sur B. 2e. lect.), 1163.
Concessions de terres à la milice. (Résol.), 1437. En

comité, 1472 (B. 142). ire lect., 1175. M. pour 2e
lect., 1586, 1587; 2 lect., 1590. En comité, 1591. 3e
lect., 1591.

Commission des réclamations du N.-O. (Rép.), 1438.
Question de privilège Charlton (sur), 1532.
Subventions en terres aux chemins de fer de Manitoba

(Résol.), 1570. En comité, 1648, 1649, 1650, 1651..
2e lect., 1658 (B. 147). Ire lect., 1658; 2o lect, 1726.
En comité, 1727, 1728, 1729, 1731, 1732; 3e lect.,
1733.

Papeterie et impressions publiques (sur B,) En comité,
1584.

Temperance Colonisation Company. (Rép.), 1652.
Administration du Nord-Ouest, 1749 à 1752.

WIoL, LEWIs (Essex-Sud):
Prolongement de l'Intercolonial. (En comité, sur B.),

642.
Stations agricoles expérimentales (sur résol.), 981.
Subventions aux chemins de (sur résol.) En comité,

1628, 1629, 1630.

WILsoN, JonN H. (Elgin-Est):
Détenus employés dans les pénitenciers. (M. pour

doc.), 49.
Immigration subventionnée. (M. pour doo. et disc.),

649 à 651, 655, 675, 616.

WILSON, J. .-- Stdfe.
Subsides. (En comité), 704, 884, 892, 893, 895, 896,

898, 910, 911, 913,1111, 1284, 1403, 1406, 1679,1774.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.) En comité,

1618, 1619, 1621.

WOOD, JOHN FIsEaa (Brockville):
Discours sur motion-Landry (affaire Riel), de 140 à 143.
Compagnie de pont de New-York et Brockville. (B. 68),

401, 1ère lect., 401, 2e lect., 44. En comité et 3e
lect., 872.

Voies et moyens (concours), 768.
Permis de coupes de bois au Nord-Ouest. (Sur motion

Charlton), 1092.
Oléomargarine (sur motion Taylor), 1207.
Constitution du sénat (sur motion Mills), 1304 à 1305.

WooD, JosIUn (Westmoreland):
Discouas sur le budget, de 491 à 495.
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.), 690, 693, 694.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1448.

WooDwoRTs, DoUGLAs B. (King, N.-E.):
Immigration subventionnée, (sur) 647.
Prolongement de l'Intercolonial (sur Se lect.), 680.
Chemin de fer de Chignectou (sur résol.) 693, 693,695.
Dépenses à Rideau Hall (sur M. p. doo.), 809.
Subsides (en comité), 886, 889.
Terres fédérales (sur B. en comité), 934, 935, 936, 941,

942.
Chemin de'for Qentral du Nord-Ouest (sur B., discours),

989 à 993, 1021 à 1027.
Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1372 à

1373.
Droits sur la farine et la houille (sur motion Mitchell),

1458 à 1459.
Loi concernant les T. N.-O. (sur R) En comité, 1477.
Chemin de fer du Cap-Breton (sur résol.) en comité,

1506.
Chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique (sur

B., amend. du Sénat) 1626.
Subventions aux chemins de fer (sur résoL) En comité,

1633, 1635, 1638. (Sur B.), 1656.
Saisie par la douane à Montréal, 1709 à 1710.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur B.) En

comité, 1729, 1730, 1731, 1732.
Papeterie et impressions publiques (sur B.), amend. du

Sénat, 1745.

WmGHT, ALONZO (Ottawa, comté):
Constitution en corporation de la compagnie E. B.

Eddy. (B. 30), 96. ire lect., 96 ; 2o leot., 123. En
comité et S lect., 772.

Rivière aux Lièvres. (Interp.), 435.
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SUJETS.

AonDAon entre La 0anadimn et l'Aliance, 1679.
AccisI, perception du revenu. (Subsides), 1561.
ACcusATIoN contre M. Cameron (Victoria), 1612.
Aounrt, affaire de la Baie d', 1094.
ADMINISTRATIoN de la justice. (Subsides), 902.

du Nord-Ouest,'1746.
des affaires des sauvages dans le N.O., 733.

ADREssEs en réponse au discours du trône, 2.
a Sa Majesté. (Représentation des Territoires du

N. O.), 8d4, 1030.

AymiEs de la Chambre. (M.), 522, 1235, 15, 1762.
" de la session, 706, 1030.
"i du gouvernement, 929, 1216.

AaENoEs commerciales (subsides), 1677.
AGENT légal du gouvernement à Halifax, 1651.
AGaloULTURZ: Bureau central d', 648.

Département de 1'. (Subsides) 705, 1716.
AJOURNEMENT: Mercredi des Cendres, 68.

Pte de Saint-Patrice, 190.
Annonciation, 308, 376.

" Pâques, 881.
Fte de la Reine, 1447, 1472.

ALoooLs, spiritueux et, (droits), 784.
ALsVINs de poisson blanc aux établissements de piscicul-

ture, 803.
ALLEMANDS au Sénat, représentation des, 1679.
AMANDEs, (droits), 173.
AMENDES et confications, 48, 685,727.
AxNiSTIm au Nord-Ouest, 63, 1274.
Amx&ux : Cruauté envers les 42, 448.

Maladies contagieuses des, 60, 814, 926.
ANNoNOIATION, ajournementý 308, 376.
ANILLEs anglaises, relations commerciales avec les, 799.
AaTILLERE et associations de tir (subsides), 1823.
Aars, agriculture et statistique (subsides), 1108.
ASSINIBOINE, amélioration de I', 799.
ASsURANOIS, (B.), 868, 973, 140 1.
AuDiTEuR GtNhaAL. Rapport déposé, 32.

i e Bureau de 1', (subsides), 703.
AuDntEua et receveur général, (subsides), 532.
AUTEUR, droits d', 885.
AVANcES à l'Ile du Prinee-Bdouard, 1895.
Bar D'HuDsoN, exploration de la, 272. (Subsides), 1617.

BAIE DES CAEmmuRs, chemin de fer de la, 1472, 1499, 1513,
1533.

BnRER (G. L et oie), contrat de, 1094.
BAxquE DE PIroou (B.), 154, 271, 627.
BANQuEs AGRIcoLEs, (Résol.), 436. (En comité), 441, 584.

(B. 88), 598.
" D'ÉPARGNis, 1235.

d INSoLVARtSs, etc., (B.), 446, 92t, 1197.
BANquouru et insolvabilité, 61.
BASSrN de radoub d'Esquimalt (subsides), 1768.
BEEua, H. J., 1680.
Bman, substituts du, 559.
BmLIoTioAbRs-coNJoNTs, rapport des, 2.
Bmtiorn qui du parlement (subsides), 1171.
BILLETs fédéraux contrefaits, 881.
BILLs, sanction des, 1793.
BILLI privés, prolongation de délai pour réception de, 49,

68, 401.
BLs privés, prolongation de délai pour réception de

rapports de, 555, 914.

BILL5:
Bill (n° 1) relatif à la prestation des serments d'oMoe,

(8r John A. Maedonald), ire lect., 1.
Bill (n° 2) pour déclarer délit le fait de laisser sans

entourage les trous faits dans la glace sur les eaux
navigables, (M. Robertson, Hamilton), 32, ire lect.,
32 ; 2a leot., 722. En comité et 3e leot., 872.

Bill (n° 3) pour amender la loi de la preuve dans les
causes criminelles, (M. Robertson, Hamilton), 82,
ire leot., 32; 2o leot., (sur div.), 874. En *omité,
927. se let., (sur div.), 928.

Bill (nO 4) pour amender l'acte refondu des chemins
de fer, 1879, (M. Mulock), 32. ire leot., 32. Bill
retiré, 874.

Bill (n 5) pour étendre la juridiction de la Cour Mari-
xime d'Ontario, (I. Allen), 38. ire le-t., 38. Motion
pour 2o leot. retirée, 154. 2e lect., 446. (En comité),
572,

Bill (n° 6) pour constituer une cour de commissaires
des chemins de fer, (M. McCarthy), 38. Ire lect., 39.

Bill (n 7) concernant les voituriers par terre, (I.
MoCarthy), 39.. Ire leot., 39. Rayé de l'ordre du
jour et retiré, 722.
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Bill (N° 8) pour amender l'acte refondu des chemins de
fer, 1879, (M. McCarthy), 39. Ire lect., 39; 2e lect.,
722. En comité, 872. Se lect, 872,

Bill (n° 9) relatif aux statuts revisès du Canada, (M.
Thompson, Antigonisb), 39. Ire lect., 41; 2a lect.
et en comité, 524. Renvoyé à un comité spécial, 567.
En comité, 1240. Be lot., 1245.

Bill (n0 10) relatif au transfert de la propriété foncière
dans les territoires du Nord-Ouest, (M. Thompson,
Antigonish), 41. Ire lect., 42; 2e lecture, 684. (Ron.
voyê devant un comité spécial), 684. En comité,
1534. Se lect., 1570.

Bill (n° 11) pour empêcherJa cruauté envers les ani-
maux, (M. Charlton), 42. Ire lect, 42; 2e lect., 448.
(Renvoyé à un comité spécial), 448.

Bill (n 12) concernant l'intérêt .sur les deniers garantis
par hypothèque sur la propriété foncière, (M, MoMul-
len), 42. Ire lect., 43; 2e eet., 448.

Bill (n° 13) pour limiter la juridiction d'appel de la
cour Suprême en ce qui concerne les matières d'un
caractère purement local, dans la province de Québec
(M. Landry, Montmagny), 43. Ire lect., 43.

BiH (n° 14) pour réduire le capital -actions de la ban-
que du Nouveau-Brunswick, (M. Weldon), 49. Ire
lect., 49. 2e lect., 68. En comité et 3e lect., 627.

Bill (n° 15) pour amender l'acte concernant les ban.
ques, etc., en état d'insolvabilité, (M. Edgar), 49.
Ire lect., 49, 2o lect., 446. En comité, 924, 1197.
Se lect,, 1198. (Amend. du Sénat), 1610.

Bill (n0 18) pour constituer en corporation la compa.
gnie du chemin de fer de Medicine Rat, etc. (M. Mc-
Callum), 49. ire lect., 49. 2o lect., 106. Retiré, 1325.

Bill (n0 17) pour amender l'acte concernant la compa-
gnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest, (M.
Beaty), 60. Ire lect., 60, 2e lect, 106. Motion pour
comité, 989. En comité, 1029. Se lect, 1030.

Bill (n0 18) pour constituer en corporation la banque
Midland du Canada, (M. Ward), 60. Ire lect., 60. 2a
lect., 106. En comité et 3e lect., 505.

Bill (n0 19) pouramender l'acte concernant les maladies
contagieuses des animaux, (M. Maloek), 60. Ire lect,
60; 2o lect., 880. En comité, 880, 3e lect., 927.

Bi» (n° 20) à l'effet de punir la seéduction et autres
offenses de même nature, (I. Charlton.), 62. Ire
lect., 62. 2e lect, 453 (sur division.) Renvoyé à
un comit4 spécial, 584. En comité, 119 3 bect.,
721. A mend. du Fénat.), 1342,

Bill (ng 21) pour amender de nouveau l'acte de la cour
Suprême et de l'Echiquier, (K. Edgar), 62. lère
lect., 62.

EL

Bil (no 22) touchant le taux de l'intéret dans la
Colombie anglaise, (M. Baker Victoria, C.A.), 62.
Ire leot., 62. 2 lect., et en comité, 1260. Se loot., 1297.

Bill (n 23) pour amender de nouveau la loi de la
preuve dans les causes au criminel. (M. Cameron,
Enron), 68. ire lect., 68. M. pour 2e lect., rejetée
sur div., 723.

Bill (n° 24) à l'effet de constituer la Cie d'aide et d'as
surance mutuelle de Kingston et Pembroke (à res-
ponsabilité limitée), M. White (Renfrew), 69. 1ère
lect., 69. 2a lect, 246. Be lect., 924.

Bill (n0 25) *concernant la Cie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique, (M. McCarthy),
69. Ire lect., 69. 2e lect, 246. En comité, 1334.
3e lect., 1842. Amend. du sénat, 1622, 1680, 1692.

Bill (n 28) A Peffet.de constituer en corporation la
Cie Canadienne d'Assurance La Tecumseh. (M.
Maomillan (Middlesex), 69. 1ère lect., 69. 2i leot,
123. Bn comité et 3e lect,, 621.

Bill (n0 27) à l'effet de modifier l'acte constituant la
Cie du chemin de fer de l'Ouest, (M. Macmillan,
Middlesex), 69. 1ère lect., 69; 2e lect., 246. En
comité et 3e lect., 627.

Bill (n° 28) pour amender la loi criminelle du Canada.
(M. Robertson, Hiastings), 69. 1ère leot., 69. M.
pour 2e lect., rejetée, 1203.

Bill (n° 29) pour modifier l'acte des élections fédérales
de 1874, (M. McCartby), 70, Ire leet., 70, (retiré),
892. M. pour 2e lect., rejetée sur division, 1204.

Bill (n0 30) A l'effet de constituer en corporation la Cie
Manufacturière de B. B. Eldy, (M. Wright), 96, Ire
lect., 96 ; 2o lect., 123. En comité et 3e lect., 772.

Bill (n° 31) A l'effet de constituer la Cie du chemin de
fer d'Alberta (M. Shanly), 96. Ire lect., 96 ; Ze lect.,
123. Retiré, 1325.

Bill (n0 32) à l'effet de constituer une communauté de
dames religieuses sous le nom de " Les Soeurs, Fidèles
Compagnes de Jésus," (M. Royal), 96. Ire lect,, 96;
2o lect., 246. En comité et 3e 1eot., 484.

Bill (n° 33) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du chemin de fer de Shaswap et O'Kanagan (M.
Homer), 96. Ire lect., 96; 2 lect., 246. En comité et
3 lect., 627. (Amend. du Sénat), 1189.

Bil (n° d4) à Peff,t de counatituer en corporation la
compagnie du chemin de fer des mines du Lac Supé-
rieur, (M. Dawson), 96. Ire lect. 96; Ce le.k, 123.
En comité et Se lect., 772.

Bill (n0 35) à l'efet d'amender l'acte constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer du lao
Nipissingue et de la baie de James, (M. Sutherland,
Oxford), 96. Ire lect., 96, 2o lect, 123. En comité

30 let., 627,
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Bil (n° 3e) pour accorder certaina pouvoirs à la com.
pagnie d'estacades et de glissoires des rivières au
Sable et des Espagnols (à responsabilité limitée)
(K. Sutherland), 96. 1ère leot. 96; 2e leot., 123. En
comité, 504, 797. Se leot. 797.

Bill (n0 87) à l'effet de naturaliser Girolamo Cosentini,
communément appeli le baron Girolamo Cosentini
(M. Hall), 96. 1ère let., 96 ; 2 lect., 246. En oomité
et 3e let., 484.

Bill (n 38) concernant la compagnie du pont de la
Grande lie de Niagara (N. Baker, Victoria), 96. ire
leot., 96; 2e ot., 246. En comité et 3 leet., 605.

Bill (n° 39) pour constituer en corporation la Cie da
chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest (N.
PIyn), 96. Ire lot., 96; 20 leot., 349. Retiré,
914.

Bill (n0 40) concernant la Cie du Pont du Canada-Sud,
(IL Baker, Victoria), 96. Ire leot., 96; 2e leot., 246.
En comité et 3e lect., 505.

Bill (* 41) à refet de réduire le capitli social de la
banque Union d Bas-Canada, ete, (P. Bossé),96. Ire
let., 96; 2e leot., 123. En comité et Se lect., 718.

Bih (n 4) ooncernant I La Cie de Terres et de
Homesteads de la Saskatohewan (à responsabilité
limitée)," (Y. Orton), 96. Ire lot., 96; 2e lewt.,
123. En comité et 30 leot., 712.

Bill (nQ 43) A l'effet d'amender l'aete constituant la
Cie du chemin de fer Atlantique du Canada, (K.
Maokintosh); 96. Ire leot., 96; 2e leet., 128. En
comité, 567, 625; Be lect., 627.

Bill (n 44) à l'effet de constituer en corporation la
Cie de charbonnage et de transport de la rivière aux
Arcs, (K. Robertson, Hastings), 123. Ire let., 12a;
2e leot., 271. En comité et 3e lect., 7.

Bill n 45) concernant la compagnie de colonisation
des terres fédérales (à responsabilité limitée), (M.
Beaty), 123. Ire leot., 12; 2o lect., 246. En comité
et se leut., 621.

Bill (n° 46) pour abroger Vacte intitulé I Acte pour
faciliter la navigation sur le nlouve Saint Laurent
dans et près le havre de Québec, (EL Langelier),
123. re 1leot,, 123.

Bill (n° 47) concernant le chemin de fer entre Esqui.
malt et NaOmnlrb, dans la Colombie anglaise, (K
Pope), 123. Ire leot., 123; 2e leot., et en comité,
526; s lect., 617,

Bili (n° 43) à reffet d'amender l'acte pour constituer
la Cie du Pont de la Frontière de Niagara, (BI.
Itykert), 154. tre lect., 151; 2 leot., 216. En
omité et 3ejeot., 1111.

Bite-uite.
Bill (n° 49)'à l'effet de constituer en corporation la

Cie du chemin do fer d'Ontario, du Minnesota et du
Manitoba, (I. Royal), 154. ire lect, 154; 2a
lect, 349. Retiré, 914.

Bill (n0 50) concernant la banque de Plotou, (IL
Tupper), 154. Ire leot., 154; 20 lect., 271, En
comité, 627.

Bih (n° 51) & Pefet de modifer l'acte pour incorporer
la Cie des Steamers de la Nouvelle-Roosse (limitée).
(I. Kinney), 154. ire lest., 154; 2o lent., 211. Bu
comité et Se leot,, 627.

Bill (n0 52) pout réduire le capital social de la Banque
'Union de Kalifax, (M. Stairs.) ire loot., 154; 2%
lect., 271. En comité et 3e leot., 718.

Bill (n 53) à l'effet do constituer la Oie Calvin (limitée),
(I. Small), 154. Ire leet., 154; 2a lect., 2'12, En
comité et Se lecture, 4q4.

Bill (n° 54) à Peffet de constituer en corporation la Cie
de chemin de fer et de houille de Medioine-Hat, (M
Small), 154. Ire lect., 154; 2e lect., 272. En oomit6
et 3e lect., 505.

Bill (n° 55) pour constituer la compagnie de chemin
de fer et de navigation de Portage.la-Prairie et da
lac des Bois, (M. Watson), 190. Ire lect., 190; 2e
lect., 272. Betiré, 1825,

Bill (n° 56) pour constituer la compagnie de chemin de
fer de la Nouvelle-Ecosse et de lOuest, (M. Dodd),
190. Ire lecture, 190. 2e Ieett, 849.

Bill (n0 5) concernant le prolongement du chemin de
fer Intercolonial à partir d'un point à on près de
Stellarton jusqu'à la ville de Pictou, (K. Pope), 190,
ire loot., 190 ; 2o lect., 617. En comité, 617, 627.
Se leot. (sur division) 682.

Bill (n° 58) constituant en corporation la Cie du che-
min de fer de Jonction du St-Laurent et de vAtlan-
tique, (M. Colby), 231. Ire leet., 231; 2o leot., 349. En
comité et e lect., 712.

Bill (n° 59) à leflet de oonstituer en corporation " Le
Premier Synode en Canada de 1Eglise Episcopale
Réformée," et pour autres fns s'y rapportant, (IL
Beaty), 231. Ire leot5 241; 2o lect., 349, En
comité et 3 lect., 772.

Bil (C° 60) à leffet de constituer " La Banque
Coloniale du Canada," (:. Macmillan, Middlesex),
231. ire lect., 231; ge lot., 349. En comité, 483.
Se leot., 484.

Bill (n 61) concernant la Cie Canadienne de Cuivre,
M. White, HastingS), 307. Ire lOtt., 307 ; 2e lot.,
376; SeJeot.,..9244

xxrvil
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Bill (a 62) concernant la Cie Anglo.méricaine de
Fer, (X. White, Umatings), 901. Ire leot., 30'; 2e
lect., 376; Se. lect., 924.

B]3l (n° b3) constituant en corporation la Cie du obe-
min de fer du Lac-Màla-Roche, Souris et Brandon, (M.
Small), 307. Ire lect., 307 ; 2e lect., 376. Retiré,
1325.

B3il (n° 64) modifiant Pacte à i*effet de constituer la
vie de houille et de fer de Pictou, (K, Stairs), 378.
ire lect., 316 ; 2o lect., 484. En comité et 3e leot.,
198.

Bill (n° 65) concernant Àa compagnie du chemin de fer
de Jonction du Nord et duI Nord-Onest, (M. Xilvert),
401. Ire lot., 401 ; 2o ]cet., 484; 3 lect., 1297.

Bill n'°66) constifuant on corporation la compagnie
canadienne centrale des machines à vapeur rotatoires
de Forbes, (M. Paterson, rsseox), 401. Ire lect., 401;
20 lect, 484; So lect., 924.

Bill (c 61) concernant la compagnie da chemin de fer
Central d'Ontario, (M. 'Wbite, Ilastings), 401, Ire
lect., 401; 2a lect.,484, En comité, 797; de ]ect, 79e.

Bill (n 68) constituant en corporation la compagnie de
Pont de New-York et Brockville, (M. Wood, Brook.
ville), 401. ire lect, 401; 2o lect., 484. En comité
et se lect,, 872.

Bill (n° 69) concernant la banque de Yarmonth, (M.
Kinney), 401. Ire lect., 401; 2c lect., 484. En
comité et Se lect., 1103, d

Bill (h *0) concernant la compagnie canadienne du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, (M.
Ros), 401. Ire lect., 401; 2e lect., 484. En comité
et Se lect., 973.

Bill (n° 1) pourvoyant à la décharge des débiteurs
insolvables dont les biens ont été distribués parmi
leurs créanciers au prorata des créances, (M. Edgar),
401, Ire lect., 401.

Bill (n° 72) concernant le pont suspendu "'Union,"
(air Hector Langevin), 401. Ire lect., 401; o lect.,
528, En comité, 529; 3e lect,, 617.

Bill (n° 73) constituant la compagnie du cherin de fer
du Pacifique canadien du 'Nord, (IL. Haggart), 435.
Ire lect., 435; 2e lect., 505. En comité et se tact.,
1171.

Bill (n° 74) constituant en corporation la compagnie
du chemin de for de Sainte-Ursule, Mattawin et Lac
Témiscamingue, (. Hurteau), 435. Ire lect., 435;
20e oct., 505. En comité et 3 lect., 973.

Bill (nl 75) constituant la banque d'Epargnes scolaire
(M, Jauee), 435. lre lect., 435; 2e lect., 484. Bn
comité et .0 lect,, 1108,

x if

BiLL (n°e76) concernant le canal do Barlington, (sir
Uector Langevin), 435. 1re lect., 435; Se tect. et en
comité, 529. se lect., 617.

Yi1l (n° 77) amendant l'aate concernant les postes,
1875 (du Sénat), (air Hector Langevin), 448. Ire
lect., 446. 20 lect. et en comité, 529. Renvoyé au
comité général, 725. se tact., 726.

Bill (n 78) modifant l'acte A l'effet do constituer en
corporation la compagnie da chemin de fer de Jonc-
tion de Guelph, (L Innes), 470. Ire lot., 470.
2o lect., 627. En comité et Se leotL, 198.

BiJl (u° 79) concernant la compagnie du chemn de fer
de Napanoe, Tamworth et Québec, (M. White,
Hastings), 470. Ire lect., 470, 2e leot., 627. Rn
comité et Se lect., 1402.

Dill (n°, 81) pour ériger en corporation la campsgnie
dite " lennox Passage Bridge," (M. Paint), 498.
Ire lent,, 498; 2e lect., 621. Retiré, 1394.

Bill (n' 80) intitulé: " Acte pour ametder de nouveau
l'Acte d'Interprétation (du Sénat)" (Sir Keetor
langevin), 498, Ire lect., 498; 2e leet. suspendue,
530. 2e leût., 685. En comité, 726. 3e et., 721.

Bill (n° 82) relatif à certaines amendes et coxllseation s
(M. Thompson, Antigonish), 498. Ire lect., 498;
2o lect., 686. En comité, 727. 3B lect., sur div., 729.

Bill (NO 83) à l'effet d'amender l'acte constituant en
corporation le Burau de Commerce de la cité
d'Ottawa, (. Mackintosh), 522. Ire leet., 522; se
lect., 627 ; 3e tact., 924.

Bihl (n° 84) 0oneornant les procédures sommaires
devant les juges de paix et autres magistrats (du
Sénat), (M. Thompson, Antigonigh), 529. Ire 2ot1,
529 ; 2. lect., 686. En comité, 729, 821. Se eot., :29.

Bill (n° 85) pour amender les divers acteos relatifs à la
Chambi-o de Commeroe de la ville de Toronto (du
Sénat), (M. Small), 529, Ire ect, 529; 2e lect.,
627. En comité et 3e 4eot., 718.

Bill (n° 86) pour constituer légalement la compagnie
de télégraphe de l'Amérique.Britannique du Nord,
(M. Taylor), 555. Ire lect., 555; 20 teet,, '718; se
lect., 1297.

Bill (ao 87) pour constituer légalement la compagnie
de chemin de fer de la vallée de la Colombie, (X.
Tupper), 582. Ite leot,, 682. 2o lect., 718. En
comite et se lect, 102.

Bill (n 88) à l'effet de faciliter le commerce de banque
et de prét aux personnes engagées dans l'agriculture,
(M. Orton), 59$. Ire let., 598.

)MIl (n° 89) constituant en corporation la compagnie
du chemin de for de Kootenay, -dans, la Colombie
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anglaisey (M. Small), 612. Ire lect., 612. 2e let.,
718.

Bill (p'n 90) à l'eftet de modifier et de refondre les
Actes concernant le bureau de commore de Montréal,
(M. Carran), 612. lre leet., 612; 2e lent., 812. Bn
comité et 3e lecti, 1103.

Bill (n° 91) constituant en corporation la compagnie
de steamers de Yarmouth (limitée), (M. Kinney),
612. Ire lect., 612; 29 lect., 119. En comité et 3e
leet., 1103.

Bill (n° 92) amendant de nouveau l'Acte de tempérance
da Canada, (M. Jamieson), 612. Ire leot., 612.

Bill (n° 93) pourvoyant à la distribution des biens des
débiteurs insolvables,(M Macmillan, Middlesex), 612.
Ire lect., 812.

Bill (fi e4) modifiant de nouveau lActe des terres 4-4.
raies de1883, (D. White, Cardwell), 6U3. Ire lect.,
614; 2o leet., 763. En comité, 929, 1096, 1104 Se lect.,
1260. Amend. du Sénat, 1686.

Bill (nQ 95) pour constituer légalement la compagnie
du chemin de for de Victoria et du Sault-Sainte-
Marie, (K. Dawson), 644; ter leot., 644 2e leot.,
172. En comité et Se leot., 1171.

Bill (nQ 9) concernant la protection dos e:ux navi-
gables, (M. Foster), 644. Ire lot., 644; 2e lect., 966;
s lect., 1032.

Bill n 97y pour constituer légalement la compagnie de
placements de London et Ontario, (M. Beaty), 658.
Ire loot., 658 ; 2a lect., 119 ; Be let., 1342.

Bill (n° 98) pour consolider les pouvoirs d'emprunt de
la compagnie canadienne permanente de prêta et
d'épargnes et pour autoriser cette compagnie à
émettre du stoek sur obligations, (Ml. SmalI), 658.
ire leot., 658; 2o leot., 119. En comité et Be lot.,
1103.

Bill (nO 9') relatif aux pharmaciens (du S6nat), (M.
Hickey), 706. ire lect., 106.

Bill (n° 100) concernant le transfert du phare du Cap
Bace, Terreneuve et ses dépendances, au gouverne.
ment du Canada, (M. Poster), 688, Ire let., 688;
20 lect. et en comité, 783 ; 3e lect., 821.

Bill (n° 101) modifiant lacte du revenu de Pintérieur,
1883, et les notes qui lamendent, (M. Costigan), 103.
Ire lect., 703 ; 2e lot. et en comité, 1221; 3e leot.,
1240.

Bill (n 102) à leffet d'expédier plus rapidement
lémission de lettres patentes pour les terres des
sauvages, (sir John A. Macdonald), 106. Ire loot.,
706 ; 2e.lect., 824 En comité, 824.

Bill (n° 103)' à 1fet d'amender de nouveau l'Aote
d'inspeotion des bataux A vapeur, 1888, (I;Yoste)

Bis.-.BiLte.

.26. Ire leot., 725 ; 2e leot., 1104. En comité, 110;
3e lect., 1162.

Bill (&° 104) à l'effet de modifier l'Ate de tempérance
du Canada, 1878, (M. Orton), '735. Ire let., 125.

Bill (n° 105) modinant racte stipulant l'otroi d'une
subvention à la compagnie du chemin de for de
transport maritime de Chignetton (à resp. limitée),
(M. Pope), 726, Ire leot., 726; 2a loot., 973; 3a
lect., 1032. Amend. du Sénat, 1393.

Bill (n° 106) pour amender l'acte d l'effet de restreindre
et réglementer l'immigration chinoise au Canada,
(M. Chaplèan), 761. Ire leot., 761 ; 20 leot., 1245.
En comité, 1246. se lect., 1257.

Bill (n 107) pour amender l'acte concernant la repré-
sentation dans la Chambre des Communes (35 Vic,
ch. 13) des distriots électoraux de l'ile de Vancouver,
(M. Baker, Victoria), 761. re leet., 7162.

Bill (n° 108) pour amender l'acte concernant les falsi.
fications, (I. Costigan), 762. Ire leot., 762; 2e leot.,
973 ; 3e leot., 1032.

Bill (n° 109) amendant de nouveau l'acte concernant
les poids et mesures de 1879, (H. Costigan), 762. Ire
[cet., 762 ; 2e lect., 973 ; 3e lect., 1032,

Bill (n 110) concernant les commissions des lonetion.
naires publics au Canada, (M. Chaplean), 726. Ire
loct., 796; 20 eot., 914. En comité, 974. Se lect.,
1032,

Bill (n0 111) concernant les assurances (du Sénat), (M.
Thompson), 858. Ire leot., 858; 2e leot., U73. 'n
comité, 1401, Se lect., 1402.

Bill (n° 112) du Sénat, intitulé: " Acte pour consoli-
der les pouvoirs d'emprunter que possède la oormpa-
guie de prét et d'épargnes du Canada-Ouest, et pour
Pautoriser à émettre des débentures-actions," (bl.
Beaty), 821. Ire lect., 821; 2e lect., 872. Bn comité
et Se leot,, 1103.

Bill (n° 113) du Sénat, intitulé: " Acte pour consolider
les pouvoirs d'emprunter que possède la compagnie
do prêta immobiliers et d'épargnes, et pour 'autoriser
A émettre des débentures-actions," (M. Beaty), 821.
Ire lect., 821; 2e lect., 872. Bu comité et 30 let.,
1103.

Bill (n° 114) pour amender l'acte constitutif de la

banque anglocanadienne (h. Dawson), 881. Ire
leet., 881; 2e lect., 924. Bn comité et 3e leot., 1103.

Bill (n° 116) concernant la représentation des terri-
toires du N.-O. dans le parlement du Canada, (Sir
John A. Macdonald), 882. Ire lect., 882; 2e leot.,
1230. Bn comité, 1230, 1265. Be leot., 1288.

Bill (n0 116) à l'effet de constituer légalement la com-
pagnie de levde et de obemin de fer de Sain tQabrlo
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11X D X.
BiLts. -Suite.

(M. Curran), 892. Ire et 2o lect., 892. En comui'é
et 3e lect., 1171.

Bill (n" 117) amendant la loi autorisant le gouverni.
nement à concéder des terres à certainee Cies de
chem. de fer, (M. White, Cardwell), 892. ire lect.,
892; 2e 1ct., 989. En comité, 969. 3e lect., 1034.

Bill (n0 118) à l'effut d'amender l'acte relatif au trafic
des boissons enivrantes, (3-f. Beaty), 921. Ire lect.,
921.

Bill (n° 119) modifiant J'acte coastitutif de la compa.
gnie de chemin de fer et do steamers de Winnipeg et
de la Baie d'Hudson, (M. Royal), 928. Ire leoct., 928;
20 lect., 1103. En comité et 3 lect., 1402.

Bill (n° 120) concernant l'administration des terres
publiques dans la Colombie Anglaise, (M. White,
Cardwell), 928. Ire lect., 928; 2e lect, et en comité,
1219; Se lect., 1240.

Bill (n° 121) pour réglementer l'emploi des enfanta, des
jeunes personnes et des femmes dans les fabriques, les
moulins et les usines du Canada, (h. Bergin), 962.
1ère lect., 962.

Bill (n0 122) pour venir en aide à la ville de Cobourg,
(3!. McLelan), 974. 1ère lect., 974; 2a lect., 116 t.
En comité, 1162; 3e lect., 1216.

Bill (n° 123) à l'effet d'expliquer l'acte 48-49 Victoria,
chapitre 50, intitulé " Acte à l'effet de régler défini-
tivement les réclamations de la province de Manitoba
contre le Canada," (M. MoLelan), 976. 1ère lect.,
976; 2e lect., 1163. En comité, 1163. Se lect., 1216.

Bill (nO 124) relatif aux stations agricoles expérimen-
tales, (M. Carling), 988. 1ère lect., 988; 2e leot.,
1163. En comité, 1163. Se lect., 1221.

Bill (n° 125) à l'effet d'amender la loi *relative au trai-
tement de certains juges à la cour Suprême d'Ontario.
(M. Thompson), 989. Ire lect., 989; 2e lect. et en
comité, 1219; 3e lect., 1240.

Bill (n° 126) à l'effet de modifier la loi concernant les
cas réservés de la Couronne, (K. Thompson), 989.
Ire lect., 989; 2 lect., 1219. En comité, t220; 3e
lect., 1240.

Bill (n° 127) pour étendre les limites du district de
Kéwatin et modifier la loi concernant tel district,
(<. Thompson), 989. 1ère lect., 989. Retiré, 1502.

Bill (n° 128) pour constituer en corporation la compa.
gnie du tunnel du détroit de Northumberland, (M.
Hackett), 1030. 1ère lect., 1030; 2e lect., 1103.
En comité, 1482; 3 lect., 1484.

Bill (nP 129) pour faire droit à Flora Birrell, (M.
Robertson, Hamilton), 1030. 1ère lect., 1030; 2o
leot. (sur division), 1190i 3e loot. (sur division),
184,

BILLs.-Suite

Bill (n° 180) concernant certains travaux exécutés dans
les eaux navigables, (sir Hector Langevin), 1093.
lère lect., 1093; 2o lect., 1262. En comité, 1287;
3 lect., 1288.

Bill (C° 131) pour modiger davantage l'acte concernant
le chemin de for canadien du Pacifique (à£. McLelan).
lère lect., 1096; 2e lect. et en comité, 1216. Ba
comité, 1374; 30 lect., 1386.

Bill (n 132) concernant le département des impressions
publiques et de la papeterie, (K. Chapleau). 1ère
lect., 1234; 2e lect., 1550. En comité, 1570; 3e
lect., 1586. Amend. du renat, 1745.

Bill (n° 133) modifiant de nouveau la loi concernant les
T. du N. O. (K. Thompson), 1ère lect., 1240;
2o lect., 1399. En comité,1399,1475; 3elect.,1502.

Bill (n0 134) pour modifier un acte relatif à une maison
de réforme pour certains jeunes délinquants dans le
comté de Halifax, N.-E., (du Sénat), (M. Thompson),
Ire lect., 1271. 2a lect., 1288. En comité et 3e let.,
1398.

Bill (n 135) pour modifier l'acte concernant les
offenses contre la personne (du Sénat), M. Thompson),
1271. Ire lect., 1271. 2e lect., 1288. En comité,
139?. 3e lect., 1399.

Bill (n° 136) pour modifier de nouveau l'acte concer-
nant la pèche par les navires étrangers, (M. Foster),
Ire lect., 1326. 2o lect., 1440. En comité, 1440. Se
lect., 1472. Amend. du Sénat, 1722.

Bill (n0 137) chemin de fer d'embranchement de Car.
leton à Saint.Jean, N.-B, (M. Thompson), 1326. Ire
lect., 1326. 2o lect., et en comité, 1441. Se lot.,
1472.

Bill (n0 138) modifiant l'actc concernant le cens élec-
toral de 1885, (M. Thompson), 1358. Ire lect., 1358;
2e lect., 1484 En comité, 1484, 1514, 1683. 3e lect.,
1692.

Bill (n0 139) concernant les péages sur la digne et le
pont de Dunnville (Sir Hector Langevin) 1394. ire
lect., 1394. 2e lect, 1484. Se lect., 1499.

Bill (n° 140) concernant l'amélioration du havre de
Québec, (M. MoLelan), 1401. Ire lest., 1401. 2e lect.,
1484. 3e lect., 1499.

Bill (nO 141) pour modifier la loi concernant la preuve
dans certaine oas (du Sénat), (M. Thompson), 1401.
Ire lect., 1401. 2 lect., et en comité, 1481. Se lect.,
1502.

Bill (n° 142) établissant de nouvelles dispositions con-
cernant les concessions de terres aux membres de la

milice pour service actif au Nord-Ouest, (K. White,
Cardwell), 1475, Ire leot., 106. Bo Loot., 1090. Ea
o0mitd et o oo, 1011



1%10x.
Bzra.s.-Site.

Bill (n° 143) pour autoriser la construction d'un che-
min de fer jusqu'au détroit de Canso, comme entre.
prise d'utilité publique, (Sir lector Langevin), 1533.
Ire lot., 1533. 2o lect., et en comité, 1646. Se lect.,
1654.

Bill (n° 144) concernant certaines subventions pour
un chemin de fer depuis Métapédiac, sur lI1ntercolo.
nial, jusqu'à Paspébia, (Sir Rector Langevin), 1534.1
Ire leot., 1534. 2o lect., 1648. Se lent., 1654.

Bill (nO 145) à l'effet de voter à Sa Majest6 certains
crédits nécessaires pour subvenir aux dépenses du
service public pendant les exercices expirant respec-
tivement le 30 juin 1886 et le 30 juin 18S7, (M.
MeLelan), Ire, 2a et Be lecs., 1791.

Bill (n° 146) à l'effet d'autoriser certaines subventions
pour aider à la construction des lignes de chemins de
fer y mentionnées, (M. Pope), 1654. Ire leet., 1654;
2e lact, et en comité, 1122; 3e leot., 1726.

Bill (nO 147) pour autoriser l'octroi de certaines con-
cessions de terres pour la construction des chemins
de fer y mentionnés, (M. White, Cardwell), 1658. re
let., 1658 ; 2e lect., 17 37. En comité, 1727. 3e lect.,

1733.
Bill (;.° 148) pour amender les actes relatifs aux droits

de douanes, (M. Mclielan), Ire, 2e et Be leot., 1745.
Bill (NO 149) prohibant la fabrication et la vente des

substituts du beurre, (M. MoLelan), Ire, 2e et Be loot.,
1745.

Bil (n° 150) concernant la prime sur le fer en gueuse
fabriqué au Canada avec du minerai canadien, (M.
McLelan), Ire, 2e et 3 let., 1763.

BInRELL, Flora (B.), 1030, 1189, 1342.
IL Eu à blanchissage (droits), 764.

Bois de construction, Exportation en franchise du, 648,
Boissons enivrantes, vente de, 919.

OIErrs, etc. (Droits), 764.
BaIsE-LAMEs de Brooklyn, N..B., 272.
BRooanuas, impression do, 881.

3UDoIT: Interpellation au sujet de la présentation du, 337.
Discours sur! le budget par: M. McLelan, de 401 à
421; Sir Richard Cartwright, de 421 à 435;- M.
White (Cardwell), de 470 à 480; M. Paterson,
(Brant), de 480 à 483'et de 484 à 491; M. Wood,
(Westmoreland), de 491 à 495; M. McMullen, de
495 à 497.

BURAu de commerce de Montcéal (B.), 612, 872.
!BcRLrNGOevN, canal,z 435,42139.
BUTTEBNUIT RIDoE, N..B., mattre de poste à, 1093.L
Carssas d'épargnes,,dépôts dans les, 647.,

" d'épargues postales, Manitoba, 63.

Q401r (viotWri, AoSatlon genI rM 'le

CAO ENsI.français, appels contre les, 1395.
" d'Ontario au Sénat, 1651.

Canal de Burlington, 435, 529.
Péage des, 505, 799.
Canal de la Vallée de la Trent, 914.
Péage des, 799.
Subsides, 16'8, 1768.

Càaoucuns, fabrique de, 555, 666.
"9 importation de poudre pour les, 914.

CATmOLIQUES et partis politiques, 1395.
Cs .LUEroUA .

Instructions aux reviseurs, 44, 49.
Operation de la loi du, 1500.
Interpellations au sujet du, 63, 555, 1762.
Impression des listes électorales, 457.
Amond. à l'acte de 1885, 1358, 1481, 1514, 1683.
Dans les T. du N.-O., 1210.
(Subsides), 1717.

CLumnaa : Affaires de la, (M.), 522, 1235, 1757, 1762i
Règlements de la, 858.

CHAMaE nDES co0MUNES : Appointements et dépenses im-
prévues, 1107.

CaRMIN5 DE FEn :

Acte refondu des (Bill), 32,39,722, 872, 874.,
Commissaires des, (Bill), 38, 598.
Chemin de fer du Cap.Breton, 272.
Chemin de for d'Esquimalt à Nanaïmo, 377, 526, 615,
Subventions aux, 70, 399.
Chemin de fer de laligne courte, N.B., 454.

"e du Canada, 505.
if de Richibouctou, 505.

de transport do Chigneotou, 523, 688,
726, 1032, 1398.

Chemin do fer du Canada Atlantique (B.), 96, 123. (In
comité), 567, 625.

Edmonton à la Rivière du Loup, 583.
Chemin de fer de l'Ontario Central, 797&
Chemin de fer Central du N.-O., 989, 1763.
Chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly

(fnterp.), 1114.
Chemin de fpr de Jonction du Nord et du Pacifique,

2327.
Embranchement de Carleton et St. Jean, KNB., 1826,

1441.
Chemin de for du détroit de Canso à Louisbourg ou

Sydvey, 1472, 1»02, 1533.
Chemin de fer par tunnel du détroit de Northumberland,

1482.
Subventions aux, 1569, 1613, 1627, 1654, 1722.
entre Annapolis et Digby. (Intterp.), 1762.
et'canaux (subsides), 706, 2165 et ay,

gi.H « N E (6Jiw0
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INDIX
CRENAL du Saint-Laurent, obstruction du, 505.
Cnuaois, législation relative aux, 63.
CIMENT de Portland et romain (droits), 787.
CL5TURE de fer à la Riv..du-Loup., 556.
Conouna, aide à la ville de, 881, 973, 1162, 1216.
COLLÈGE MILITAIRE DE KinGsTos (subsides), 1324.
CoLooNE, eau de, (droite), 784.
COLOMBIE-A NaLAISE, pénitenoier do la, 912.

" terres publiques dansla, 928, 1219,1240.
"9 édifices publics (subsides), 1184,
ci taux de l'intérêt dans la, 1260, 1287.
"é travaux militaires dans la (subsides),

1'168.
CoLoNIsATIoN, compagnies de, 67,337.

"i terres dans la Colombie Anglaise, 506.
COLoNNE VOLANTE Au N.-O., 648.
CoLONs DE LA PtNINSULE SAUGEEN, 1556.
COLONS DU MANIToBA ET DU NoZD-OutsT, 44.
COeITÉ des Débats, 32.
CoxUTÊ MixTE dos impressions, 38.
CoMITÉs permanente (motion), 2, 35.

"g (Liste des membres des), 36. Amende-
mente, 38.

CommEacE et navigation, rappqrt déposé, 32.
ComussaEias des chemins do fer, 38, 598.

"i du havre de Québcc, 1358,
CoMmssIoN d'économie interne, 62.

" médicale Riel, 70.
des fonctionnaires publics, 796, 974.

Co&GNIE anglo-américaine d'impression des billets de
banque, 64.

CoMPAoNiE de colonisation do Prince-Albert, 498.
CoMPAoNiE d'estacades de la rivière au Sable (B. En

comité), 504.
" du chemin de fer de Canada (subvention), 505.

CoMPTES 1PULIcs, comité des, 1162.
"l (rapport déposé), 32.

CoNcEssioN de terres aux compagnies do chemin de fer, 899.
CoNSEIL du N..O., mémoire du, 717.
CONSEILS de la Reine, nomination des, 400.
CONsEIL privé, (subsides), 533, 857, 885, 1715.
CONSTITUTION du Sénat (débat), 1289, 1297.
CoNvoo&TroN du parlement, 1.
Coorc (Uorman), droite sur coupes de bois de, 1396, 1437.
ConiNTu, bureau de poste A, 859.
CourE Dz Bois dans le territoire on litige, 43.

" Permis accordés depuis 1870, 67.
"g dans le Nord-Ouest, 1047, 1591.

Cous M&uTimu d'Ontario, 38, 154. (En comité), 572,
CoUR Sura2M a (B.), 43.

" et de l'Echiquier, 62.
44 dans les territoires du Nord-Ouest, 1031

2220, 1240, 1399, 1475, 1500.

COULONNE, oas réservés de la, 989.
CaDIT pour compléter le fonds sauvage, 1189.
Caow, L. F. (Subsides), iiiS.
DUnATs: Comité des, 32.

" Rapport du comité des, 68.
" (Subsides), 1108.

DÉBORDEMENT du $aint-Laurent, 881.
D8cORATiONs impériales, 712.

DBMANDES DE DOCUMENTS, par:

M. AMYoT:
Documents formant le dossier du procès de-Louis Riel,

44.
Arrêtés du conseil concernant les iursis accordés à

Louis Riel, 44.
Copie des instructions, etc., envoyées par le gouverne-

ment à quelqu'un ou quelques-uns des ministres ou
quelqu'un des offioiers du département de la justice
au juge Richardson, concernant le procès iel, à
Régina, etc., 61.

Copie de tous télégrammes, lettres, requêtes ou docu.
ments demandant ou recommandant que la sentence
de mort contre Louis Biel ne soit pas commuée ou
qu'elle soit exécutée, 191.

Copie de toute correspondance échangée entre les gou-
vernemonts du Royaume-Uni et Canadien, ou quel-
ques-uns de leurs membres, ofoiers on employées,
concernant les médailles 'à être donnees aux volon-
taires qui ont servi dans la récente insurrection du
Nord-Ouest, 447.

Réclamation de J. B. Plante. (Documents), 711.
M. BmAE:

Causes dans lesquelles jugement a été rendu par la Cour
Suprême et dont aucun rapport n'a encore été fait,
817.

M. Joazun:
Pétitions au sujet des obstructions dans le Richelieu,

34.
M. CMARBoN (Inverness):

Correspondance relative à la destitution du directeur
de poste de Strathborne, N..L, 61.

Copie de toute correspondance touchant les epurations
du quai public à Port-Hastings, Inverness, N.-B,, 62.

Copie de. toute correspondance pour empêcher la des.
truction totale du havre à Port-Hoodt NL. 62.

Havre de Port-Hood (correspondance), 802.
M. CAxaox (Middlesex):

Copie de toute plainte fait au département de l'inté-
rieur contre E. Brokowski, offiier employé par le
gouvernement comme détective spécial, etO., 447.

M. CAoeuoi (Huro4):
Arrêtés du coaseil touchant la miso;en opèration de

l'aotêda cens electoral, eto,, t
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INDE I.

3LDEs Dz Doom%INTs.-,di.

M. CAMRoN (Huro).-&te.
Etat détaillé de tous frais ou dépenses légales ou autres

encourues par le Canada depuis 1870 au sujet des
frontières nord et ouest et de l'Ontario, 447,

Copie de tous contrats passés avec L G. Baker et Cie
pour approvisionnements que ces derniers étaient
convenus de fournir à la police à cheval, pendant les
années 1284 et 1885, V,;.

Copie de tous contrats passés avec I. G. Baker et Oie
pour approvisionnements que tes derniers étaient
convenus de fournir aux sauvages pendant les années
1884 et 1885, 447.

Etat détaillé de toutes les dépenses légales encourues
par le Canada pour amener devant les tribunaux les
actes concernant la vente des liqueur& de 1883 et
1884, et à qui payées, etc., 447.'

OAiimauaRT, Sm PacanAn:
Recettes et dépenses imputables sur le fonda consolidé,

36.
Exportations et importations, 36.
Etat des sommes empruntées temporairement par le

gouvernement, etc., 58.
Havre de Bayfield, 391.
Un relevé des sommes déposées dans les caisses

d'épargnes postales et les banques d'épargnes du
gouvernement A la date du 1er janvier 1888, etc.,
400.

M. CAsar :
Instructions données aux revisoeurs, 44.
Travaux pour particuliers ex6utés par les employés

publiea, 391.
Etat indiquant le nom, le rang et le corps de tous les

offlciers composant l'étatrmajor du major général
Middleton, et en quelle capacité chacun d'eux a servi,
447.

Etat indiquant les noms de tous les osciers de la milice
et des non-combattante nommés comme officiers des
transports, etc., 447.

Etat indiquant, jusqu'à ce jour, toutes sommes d'argent
payées à Bell et Lewis, Howard Wright, J. Stewart
et . Sinclair pour le service des transports pen.
dant la rébellion, etc., 447.

Etat -Idiquant les noms de toutea personnes employées
comme agents du gouvernement pour les achats, etc.,
447.

Etat donnant les noms et les nominations do tons les
employàs formant le personnel des hôpitaux et du
serviec médical (autre que celui des réginents), etc.,
447.

Etat indiquant les noms des paie-mattres nommés, s'ils
détaent non-combttants, ou non, etc., 4'4.

DRmAnNDs D DooUMEINT-Suitd.
M. CABuY.-3uite.

Etat donnant les noms de tous les officiers, thirurgiens
ou aide-chirurgiens de la milice active, qui ont ofert
leurs services pour la campagne du Nord-Ouest, etc.,
4417.

Etat spécifiant le nom, le grade et le corps des ofliciers
composant la commission des réelamations résultant
des opérations militaires pendant qu'elle siégeait à
Winnigeg, etc., 447.

Etat indiquant le nombre de chevaux achetés pendant
l'expédition, et donnant le nom, le grade (si elles en
avaient aucun), de toutes personnes chargées de faie
les achats de chevaux, et le nombre de chovaux ache-
tés par chacune, etc., 447.

Etat Indiquant les chevaux, poules, bétail, fourrures,
wagons, charrettes, on autres articies saisis et confis-
qués par la police à cheval, etc., 44.

Etat indiquant les achats de provisions de boucho, mat6-
riel, articles destinés aux hôpitaux ou préparations
pharmaceutiques, fourrage et équipement, etc., 447.

Etat indiquant quel est le total des montants payés jus-
qu'à date, ou restant actuellement à payer sur toute
réclamation oguetconque reconnue par le gouverne-
ment et en rapport avec la suppression des troubles
du Nord-Ouest, eo., 44q.

Impression des listes électorales, 457.
Bieteurs sauvages (correspondance), 458
Munitions de la fabrique de cartouches de Québoc

(correspondance), 566,
M. Casnâm :

Rapport des concessions de terres faites A IL Valin, IL
P., dans les territoires du Nord-Ouest, 33.

Noms des personnes qui doivent des balances de compte
(glissoires et estacades de la rivière Saguenay,) 1213.

Noms des personnes qui doivent des arrêtages pour
honoraires d'inspecteurs-mesureurs de bois, 1213.

M. CaIUnTo< :
Arrêtés du conseil, depuis 1870, recommandant l'octroi

de licences ou de permis de coupe de bois dans la
Confédération du Canada, etc., 67.

Subventions aux chemins de for, 899.
Etat donnant, 1. Le nombre total d'acres de terres à

ptturages louées jusqu'au 1er mars 1886, etc., 400.
M. COOK:

iqombre de bureaux de poste dans les districts de
Moskoka, etc., 44.

Canal de la vallée de la Trent (arrêtés du conseil, etc.),
914,

M. DUvim :
Rapport du juge Hensley sur le procès d'Alex. Gillis,

pour meurtre à Charlottetown, 817.

xMi



INDEXe
DEIANDES DE Do'MENTs.--Ste.

M. DawsoN:
Correspondance au sujet des sommes dues aux sauvages

en vertu du traité de 1850, généralement connu sous
le nom de Trait.Robinson, 64.

M. DsAITLNItas (Maskinonge):
Copie des arrêtés du conseils relatifs aux prisoniers

métis du Nord-Ouest, etc., 62.
M6 E»oaa

Copie de l'arrêté du conseil autorisant la compagnie de
colonisation de Prince-Albert à échanger le township
43, rang 27, pour une partie du township 45, etc., 69.

Copie du rapport de George Duck, etc., 60.
Copie de tous rapports faits par l'inspecteur Sweetnam

concernant l'administration du bureau de poste de
Pickering, Ont., 61.

Copie des lettres-patentes coustituant la compagnie de
colonisation de Prince-Albert, etc., 67.

Pacifique; de Gravenhurst A Callender (contrat), 399.
Décorations impériales (noms des décords), 712.

M. Founizs:
Etats des articles en fer et les approvisionnements de

chemin de fer achetés à Raltifa, etc., 59.
M. GLuNN:

Relevé du nombre d'inscriptions de terres fédérales
prises à titre de homesteads annulées dans le cours
de chacune des années 1880, 1881, 1882, 1883, 1884
et 1885, etc, 401.

Etat indiquant le montant dû et non payé, à la date du
1er janvier 1886, pour inscription de préemption de
terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest,
ete, 401.

M. GORDoN :
Etat ::.anant le nombre d'immigrants chinois arrivés

au Canada, etc., 390.
AJovins de poisson blanc aux établissements de pisoi-

culture, 803.
M. JA CKBoN:

Copie du rapport de E. W Soare, au sujet de la construc-
tion d'un havre de refuge à Port-Rowan, etc., 67.

Service de sauvetage à Port-Rowan (correspondance),
118.

M. JxiExss:
Le " Northern Light " (correspondance), 860.

M. Kmiti:
Etat indiquant la quantité de poisson importé, etc., 378
Copie de la nomination de Angus McDonald, de Upper

Washabuck, comté de Victoria N.-., en qualité d'.
numérateur du recensement on 1881, etc., 447.

Subside en argent à la Nouvelle-Ecosse (pétition et cor-
rospondance), 459.

DEu&RNDEs DE DOVMENTS.-SUfd.

M. Kfta.--Stdte.
Gardien du signal de brume de Scatterie (correspon-

dance et télégrammes), 801.
Intercolonial. De Stellarton à Pictou, N.-E. (Arret6s

du conseil, correspondance, etc.), 817.
Copiedu contrat passé par le gouvernement pour la

construction du chemin de fer de Montréal à Salis-
bury, 1325.

M. LANDEEagIN:

Noms des personnes qui ont soumissionné pour le
transport des malles entre Calgary et Fort MoLeod
etc., 36.

Etat indiquant les noms et le domicile des personnes
employées au recensement des territoires du N. O.,
etc,, 68.

Copie du témoignage complet, du résumé du juge et de
tous les autres documents relatifs au procès de Loui-
son Mongrain pour le meurtre David L, Cowan, etc.,
400.

Etat indiquant toutes réclamations faites par John
Heney, d'Ottawa, etc., 400.

Copie de l'arrêtd du conseil nommant certaines per-
sonnes à titre d'inspecteurs ou commissaires des
affaires des sauvages dans le Nord-Ouest, en 1878,
447.

Réclamations des Métis. (Copie de rapports), 648.
M. L&NDry (Montmagny):

Correspondance échangée entre le gouvernement et les
Drs Jukes, Valade et Lavell, 708.

M. LANDRT, (Kent) :
Etat du coat de la production des documents pendant

les sessions de 1884 et de 1885, 394.

If. LANEsLIER :
Primes de pêche (copie de réclamations), 712.
Deniers payés au trésorier de l'Intercolonial pour vente

de barils à huile vides (Etat), 817.
Correspondance et état indiquant le montant réclamé

par chacun des avocats employés par la Couronne
dans les procès résultant des troubles du N.-O. en
1885, 1436.

M. Laomjuaa:
Copie des pétitions, etc., en faveur de la commutation

de la sentence de Louis Riel, 59.
Copie des papiers trouvés dans la chambre du conseil

des insurgés à Batoche, 59.
Copie des rapports faits par les commissaires nommés

pour faire le recensement des métis domiciliés dans
les territoires du Nord-Ouest, etc., 59.

Copie de toute correspondance échangée entre le gon.
vernement, la compagnie du chemin de fer du Paci.
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DaNDzB Di Doc xTB.-Buite.

M. Laumaa.-Buite.
fique et la compagnie du chemin de fer de la Rive
Nord concernant le prolongement de la ligne du Pa.
cifique jusqu'au havre de Québec, etc., 62.

Documents formant les dossiers dans les causes de Sa
Majesté contre les diverses personnes mises en accu-
sation par suite de la dernière rébellion, etc., 62.

Arrêtés du conseil au sujet de la ligne courte, etc., 67.

M. MaomKnosu:
Copie des lettres écrites par les secrétaires provinciaux

des oi-devant provinces du Haut et du Bas.Canada et
du Canada sur les causes entraînant la peine capitale,
etc., 62.

M. Masl:
Copie de la correspondance échangée entre le gouver-

nement da Canada et celui d'Ontario, au Enjet de la
législation impériale projetée en vue de confirmer la
décision de la reine en conseil sur les limites ouest
et nord-ouest d'Ontario, 68.

Nominations des conseils de la reine (correspondance),
400.

Procès pour trahison et félonie, etc., (correspondance),
711.

M. MIToaLL:
Police maritime (documents), 391.
Copie du rapport du ministre de la marine et des

pêcheries au Conseil privé en date du 15 décembre
1869.

Pêcheries ; rapporta on communications, 400.
Etat donnant le nombre et les noms des navires de

pêche des Etats-Unis qui ont fréquenté les eaux ter-
ritoriales du Canada pour des fins de pêche, etc., 400.

Copie de la correspondance, des rapports, et des ordres
en conseil concernant la prétendue immixtion avec
les pêcheurs des Etats-Unis sur les ctes de la Non-
velle-Ecosse, pendant les années 1880, 1881 et
1882; etc,, 400.

Protection des pêcheries (règlements, etc.), 466.
Remorqueur à vapeur "ulttaa " (sentence arbitrale),

921.
Réclamations, section 16, che.min de fer Intercolonial

(sentence arbitrale), 921.
M. VuLocx:

Copie de tous rapports, communications, etc., adressés
par quelque agent du gouvernement ou autre à quel-
que membredu gouvernement, etc., touchant l'insuffi-
sance des provisions fournies aux sauvages du N..O.,
59.

M. MOCUM t.
Depenses de voyage du gouverneur générat (Etat), 807.

Dut WDEnu DE DooCnUER-.$siis.

M. McCwo.-Suite.
Dépenses imprévues pour Rideau-Hall depuis la Coufé.

dération (Etat), 808.
Traitements du gouverneur général et de son personel

depuis la Confédération (Etat), 810.
Combustible et luminaire dépensé pour Rideau-Hall

depuis la Confédération (Etat), 810.
Frais d'entretien des jardins et terrains de Rideau-Hall

depuis la Confédération (Etat), 810.
Additions, changements, réparations et entretien de

Rideau-HaU depuis la Confédération (Etat), 811.
COt des additions, changements, réparations et entre.

tien de Rideau-Hall, etc., (Etat), 815.
M. McDonounm, (Cap-Breton):

Intérêts miniers dans la N.-E., (Eat), 556.
M. MoINMrCE:

Non exécution des conditions de l'union de M<le du
Prince-Edouard avec la Confédération. (Correspon.
dance, etc.), 817.

M. MoMULnlr:
Etat des personnes mises à la retraite au 1er janvier

1886, etc., 59.
Sommo payée à P. M. Baker, etc., 59.
Etat indiquant les sommes d'argent payées à auuen dé-

puté à la Chambre des communes ou sénateurs pour
services militaires renuas en rapport avec la rébellion
du Nord-Ouest, 400.

Etat indiquant :-Le montant de billets des différentes
banques de la Confédération en circulation au 1et
mars dernier, etc., 447.

Relevé indiquant le montant d6posé dans les ditMrentes
caisse d'épargnes et caisata d'épargna postales, etc.,
447.

Etat donnant:t-1, Le nombre de condamnations en
verte de 1Acte de Tempérance du Canada, de 1878,
etc., 921.

EmployÔs du service civil mis à la retraite (noms), 921,
M. O'lan:

Droits de pêche des Sauvages dans les laes Huron et
Nipissingue, (correspondance), 708.

PaTuRToN (Brant):
Copie des minutes des conseils tenus par les chefs des

Six Nations, 59.
Copie des rapporta au sjet de échantillons de farine

destinée aux sauvages du N.-O., etc., 68.
Etat indiquant lessaisies faites au port de Winnipeg ou

aucune de ses annexes par les oiciers on employés
de la douane, etc., 400.

M. Rirait
Bureau de poste à "<Les ponds," (correspondance, eto.),

817.
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Dz.t,2rDEs D»ctmsTs.-Ste.

M. Rounrson (Shelburie):
Relevé desliqeurs de toutes sortes fabriquées on Canada

en 1885, do la quantité de liqueurs exporides, et de
leur valeur estimative, 721.

Relevé des liqueurs de toutes sortes importées en Canada
on 1885, et les droite perçue sur ces liqueurs, 721.

1televó du nombre d'établissements actuellement en
opération dans lesquels des liqueurs de toutes sortes
sont fabr)quées, 721.

M. Ross:
Relevé du nonbro de métib des Territoires du Nord-

Ouest qui ou' i ;cuvé leurs réclamations, etc, 60.
M. IKrusRT:

Copie des pétitions et lettres du rév. H. Leduc et de
Daniel Maloney, au sujet dos plaintes do la population
d'Edmonton, du Fort Saskatchewan etde Sait.Albert
et de toute correspondance à laquelle telks petitions
ont donné lieu, 447.

M. SnAîsserEaz:
Peuberies en eau profonde A la Colombie-Anglaise,

(correspondance), 506.
Colonisation dos terres dans la Colombie-Anglaise,

(corre'pondance), 506.
M. SoaERVILLE (Brant):

Etat des dépenses encourues par les membres du gou.
vernement, etc., cnvoyés en A ngloterre, etc., 59.

Etat des eommes *ayécs an chef Xah.ke-wa-quo.nab'y,
etc., 59.

14. SPacVEt.
Troubles dans la N.-O. Eclaireurs de la police à cheval,

803.
M. TAYLoa:

Arpentage les terres à Edmonton et à Saint-Albert
(Correspndance), 817.

IL TaQw:
Instructions aux non-combattants durant la rébellion

au Nord.Ouest, 436.
Serrice des transporta, 436.
Correspondance avec James Anderson, 486,
Relevé du montant payé à P. R. Jarvis, écr., de la cité

de Stratford, comté de Perth, etc., 400.

Chemin de fer de la Ligne Courte dans la Nouvelle-
Ecosse, 454.

M. ?AL :

Copie du rapport de F. N. Gisborne, en date de février
18a5, etc., 401.

Relevé du montant total payé jusqu'au 31 décembre
1885, par le département des chemins de for, pour
mettre dos freins Westinghouse sur la ligne de l'in-
tercolonial, etc., 401.

DZEANDES DE DoCUMENT.-,Uite.
M. VAIL.-Suite.

Traitô entre l'Espagne et les Etats-Unis (Correspon.
dance), 714,

Mf. Wsatsos :
Colonne volante au N.-O. (Correspondance), 848.
Mémoire du Conseil du N..O. (Copie), 717.
Désaveu de chartes de chemine de fer à Manitoba

(Correspondance), 817.

M. Wtnot:

Etat donnant le nombre de wagons privés achetés pour
ITntorcolonial, 59.

Relevé des accidents arrivés Pur l'lntercolonial, etc., 59,
Quantité de matériel roulant acheté pour l'Intercolo.

nial, etc., 59.
Quantité de fournitures achetées pour l'7ntercolonial,

etc., 59.
Coat de la gare du chemin de fer à Saint-Jean, N.-B.

etc., 59.
Nombre d'hommes employés sur l'Intercolonial, etc., 59.
Etat du matériel roulant de l'Intercolonial réparé dans

les ateliers du gouvernement à Moneton, etc., 59.
Etat des dépenses encourues par la compagnie du

chemin de fer de prolongement et de pont de Saint-
Jean, etc., 68.

Documents in re Robert Stather, 379,
Etat indiquant le montant de l'indemnité payée pour

expropriation de terrains pour l'embranchement du
chemin de fer Intercolonial sur Indiantown, etc., 400.

Etat du revenu et des frais d'exploitation du chemin de
fer Intercolonial pour chaquo mois depuis le 1er
juillet 1885 jusqu'au 1er février 1886, etc., 1).

M. WLsoN:

Nombre de détenus employés dans les pénitenciers do
la Confédération, etc., 49.

Immigration subventionnée (Etat), 649.
DENTELLES, etc. (droits), '72.
D:Énriss de voyage du Gouv. géenéral, 807.
Dtinez s publiques, 1665.
DÊPôTs dans les caisses d'épargnes du gouvernement, 506.
DÀPUrÉs, nouveaux, 1.

" présentation de, 1.
c indemnité des, 39, 125.

DzTra brute de la Confédération, 32.
DETTE publique, 44, 506, 1094. (Augmentation), 60.
DETrr nette (Augmentation), 60.
DETTI flottante, 1094.
DaT ras d'Ontario et de Québec, 989.
Diony, jetée de, 82, 44.
Diasoota De Trz, 1.
Disoo0as Ex PAaLEMENT (résol.), 803.
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DIVISIONS, par ordre de priorité:

Motion de M. Farrow qu'il est opportun que les mem-
bres de la Chambre des Communes dn Canada et les
membres du Sénat du Canada qui pourront s'abenter
de la Chambre par suite de maladie sur leur personne
ou dans leurs familles, bien que n'étant pus à Ottawa
pendant la maladie, ne seront pas privés de leur
indemnité pour cause de telle abenee, 125. Amen
dement de air Hector Langevin que la Chambre passe
maintenant à l'article S5 de l'ordre du jour (adopté
par 105 contre 61), 128.

Motion de M. Amyot demandant copie de tous télé-
grammes, lettres, requêtes ou documents demandant
ou recommandant que la sotence de mort contre
Louis Riel ne soit pas commuée ou qu'elle soit exé.
entée, 191. Amendement de air Hector Langevin
que la Chambre passe au 17e ordre du jour (adopté
par 116 contre 75), 199.

Motion de air Hector Langevin posant la question préa-
lable (amendement à la motion-Landry, affaire Riel
(adoptée par 126 contre '1S), a76.

Motion de M. Landry (Kontmagny) sur la question
Riel (rejetée par 146 contre 52), 375.

Motion de M. Charlton pour la deuxième lecture du
bill NO 20 pour la punition do la sédaction (adoptée
par 114 contre 47), 453.

Amendement de M. Cameron (Inverness), au sujet de
la motion de M. Kirk relativement au subside en
argent à la Nouvelle-Boosse (rejeté par 82 contre 16),
466.

Amendement de air Rector Langevin demandant que
les accusations portées par M. Edgar à propos de la
Cie de colonisation de Prince.Albert soient renvoyées
au comité des privilèges et élections (adopté par 150
contre 1), 502.

Sous-amendement de M. Cameron (Buron), à _irulu

de M. Blake demandant des documents (rejeté par
111 contre 62), 521.

Amendement de M. Rail à la motion de M. Blake
demandant des documents (adopté par 110 contre
63), 622.

Amendement de M. Vail »à la motion de M. Pope,
demandant que le bill concernant le prolongement
de l'Intercolonial soit lu la troisième fois, (rejeté par
107 contre 51), 682.

Motion de M. Cameron (Huron), proposant la 2 leet.
du bill (NO 23) pour amender de nouveau la loi de
la preuve dans les causes criminelles, (rejetée par 80
contre 57), 723.

Amendement e - K. Blake à la motion de M. Thompson,
proposant la 3e leot. du bill (N° 82), concernant les
amendes et confiscations, (rejeté par 106 contre 47),

Drvrsroiqs.-Buite.
Amendement de M. Cameron (Huron). Administration

des aflaires des sauvages dans le Nord-Ouest (rejeté
par 114 contre 65), 761.

Amendement de M. Laurier, (extinction du titre des
sauvages), rejeté par 106 contre 64), 856.

Motion de . Robertson (Hamiltcn), pour 2e lect. du
bill (n° 3) pour modifier la loi de la preuve dans les
causes criminelles, (adoptée par 86 contre 52), 813.

Amendement de M. White (Renfrew), demandant que
le bill (nQ 19) l'effet d'amender la loi relative aux
maladies contagieuses des animaux soit renvoyé au
comité général, (rejeté par 99 contre 30), 927.

Amendement de M. Desjardins, demandant que la
troisième lecture du bill (n° 3) pour amender de
nouveau la loi de la preuve dans certains css soit
renvoyée à six mois, (rejeté par 68 contre 59), 928.

Amendement de I. Mitchell (p. 995), demandant que
la Chambre se forme en comité, dans trois mois, sur
le bil (nQ 17) concernant le chemin de fer Central
du Nord-Ouest, (rejeté par 86 contre 59), 1021.

Amendement de M. Mulook, demandant que le bill
(NO 11) concernant le chemin de fer Central du Nord-
Ouest soit renvoyé au comité des chemins de fer,
cannax et télégraphes, etU., (rejeté par 82 contre 55),
1029.

Motion de M. Charlton, (permis de coupe de bois dans
le Nord-Ouest), 1047. (Rejetée par 99 contre 43),1092.

Amendement de M. MoMullen (" Home Rule "), 11264
Rejeté par 118 contre 60), 1153.

Amendement de M. Qostigan ("Home -Rule"), 1115.
Adopté par 117 contre 61), 1153.

Amendement de M. Coughlin, demandant qu'une copie
de la résolution relative au" Hiome Rule" soit adressée
à M. Parnell, 1154, (rejeté par 142 contre 22), 1156.

Amendement de M. Mills, demandant que le nom de
M. Parnell soit ajouté à celui de l'Orateur de la
Chambre des Communes d'Angleterre, 1158. (Rojeté
par 87 contre 69), 1159.

Motion de M. Thompson que la résolution relative au
" Rome Rule " soit transmise au Haut Commissaire
du Canada (adoptée par 80 contre 70), 1160.

Motion de M. Blake (telle qu'amendée) à propos du
" Rome Rule ") (adoptée par 140 contre 6), 1161.

Motion de M. Robertson (Hamilton) pour deuxième
lecture du bill (n° 129) pour faire droit à Flora Bir-
roll, (adopté par 85 contre 33), 1189.

Motion deK. McoCarthy pour deuxième lecture du bill
(n° 29) amendant l'acte des élections fédérales, (reje-
tée par 89 ontre 42), 1204.

Amendement de I. Blake demandant que le bill (n°
92) soit mis sur la liste des ordres du gouvernement>
(rejeté par 88 contre 68), 1285,
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DivIsIoNs.-Suite.

Amondement do M. Cameron (Victoria) que diverý
billa soient mis sur les ordres du gouvernenent,1: 36.
(Rejeté par 149 contre 23), 12S9.

Amendement do M. Kranz que le bill (n0 104) soit mis
sur la liste des ordres du gouvernement, 1235. (Rejeté

par 134 contre 35), 1239.
Amendement de M. Mitchell demandant que le bill

concernant l'immigration chinoise soit renvoyé on
comité général, 1257. (Rejeté par 114 contre 60), 1259.

Motion do M. Mills (constitution du Sénat) (rejetée par
89 contre 57), 1311.

Amendement de M. Mulock (chemin de for de la Jone-
tion du Nord et du Pacifique, (rejeté par 90 contre
48), 1342.

Motion do M. Blake (affaire Mathew Rwche), (rejetée
par 89 contre 51), 1357.

Amendement de M. Watson (Bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique), rejeté par
116 contre 49), 1373.

Amendement de M. McCarthy (Bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique), (rejeté par
120 contre 37), 1385.

Amendement de M. Mitchell (droits sur la farine et la
houille), (rejeté par 119 contre 46), 1464.

Amendement do M. Weldon (toi concernant los Terri.
toires du Nord-Ouest), (rejeté par 70 contre 42),
1502.

Motion de air Richard Cartwright (les dépenses
publiques), (rejetée par 70 contre 36), 1667.

Amendement de M. Mills (3c lect. du bill concernant
le cens électoral), (rejeté par 92 contre 54), 1691.

Amendement de M. Mulock (Amend. du Sénat au bill
concernant le chemin de fer de Jonction du Nord et
du Pacifique), (rejeté par 90 contre 45), 1702.

Motion de M. Mille (Administration du N..O), (rejetée
par 71 contre 51), 1756.

DOCUMENTs demandés, troubles du Nord-Ouest, 36, 67, 1397.
DORCBESTER, Pénitencier d£, 909.

DoUANES, département des (subsides), 704, 1779.
" amend. à l'acte des, 1745.

DRAGAoE (subsides), 1286.
DRoITs d'auteur, 385.

de pèche des sauvages, 708.
" payés sur le sucre à Halifax et Montréal, 914.

EAu de Cologne (droit), 784.
EAux navigables : protection des, 644, 962, 1032.

"g travaux dans les, (B.), 1093, 1262, 1287.
ECOLES militaires (subsides), 1565.
EDIFIcEs publics (subsides), 1761.
ELEOTEURS sauvages, 458.
ELECTIONS fedérales, acte concernant las, 70, 892, 1203.
Luavie temporaires du gouvernement, ô8,

SESQUrIMatT, Chemin de fer d', 377, 526, 615.
"4 Bassin do radoub d', (subsides), 1174, 1768.

ESTAMPILLES (subsides), 1561.
EsTIMATIoNs supplémentaires, 1856, message transmettant

les, 1568.
" " 1887, message transmettant

les, 1651.
EXPLIcATIoNS PEISONNELLES:

Par M. Laurier, 191.
Par M. Amyot, 338.
Par M. Paint, 470.
Par M. Cameron (Inverness) 470.
Par M. Blake, 858.
Par M. Cook, 1184.
Par M. Coughlin, 1185.
Par M. Dickinson, 1186 à 1188.
Par sir John A. Macdonald, 1499, 1720.
Par M. Ferguson (Leeds), 1610.
Par M. Edgar, 1720.

EXPLICATIONS personnelles (Remai quos de l'Oratour), 1215.
EXPLORATION géologique, (subside.) 1561.
EXrtoRATIoNs-De la baie d'fludson, 272, 881, 1394.

Sur les rivières Churchill et Nelson, 272.
De la Yukon, 272.

EXPORTATION en franchise du bois de construction, 648.
ExPosiTIoN-des culonies et des Indes, 706, 1095, (,ubsidos),

1113, 1758.
"g Du Canada (subsides), 1109.

EXTINCTIoN du titre des sauvages, (débat), 825.
FABRE, salaire de M. (subsides), 1676.

" rapport de M., 1680.
FADBIquE de cartouches à Québec, 555, 566.
FABRIQuEs, législation sur les, 647.
FALSIFICATION de docuentàid, 1658.
FALsIFICATIONS (B 1l), 76.
FARINE et la houille (droits sur la), 1442, 1418.
FARINE fournie aux sauvages, 44.
FÉDÉRATION impériale, 35.
FER en gueuse, prime sur lo, 1680, 1733, 1763.
FERME modèle (subsidos) 16à7.
FIL de fer ou d'acier (droit), 785. (Pour clôtures), 786.

(Fil barbelé pour clôtures), 787.
FINANcEs, sous-inspecteur dos. (Subsides), 531.
FINANcEs, département dos. (Dépenses imprévues), 857.
FoIN au Nord-Ouest (taxe sur le), 124.
FONCTIONNAMES mis À la retraite, 921, 1198.

" publics, commission des, 796, 971.
FoREsTIsas, ordre indépendant des, 1114.
FOUETS (droit), 784.
FRAUDES aux dépens du revenu, 724.
FRONTIÈREs de Kéwatin, 989.
FRoNTIÈREs d'Ontario, 614

FsuîTs see (droits), 765.
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ftuTa verte (droith), 765.
GaNTS et mitaines (droite), 771.
GATuEAx de levain et levain comprimé (droit), 787.
GioLoarqua: dépenses de la commission, 64%4

ci exploration, (subsides), 1561, 1667.
GLUAC, trous faits dans la, (bill), 32, 121.
GLISsoIRaS et estacades, (subsides), 1286, 1565.
GOULETTI " David J. Adama," saisie de la, 1211.
GouviaNu GÉNtaA".: seorétaire du, (subsides), 53% 884.

t c dépenses de voyage du, 801.
i f traitement du, 810.

Gaarsau, résidu du gras animal, 195.
Gunmalu, etc., (droite), 770.
HA.uIUUND, siège vacant de, 928, 1032, 1095, 1162, 1189,

1190.
HAt.ipx, maison de réforme à, 1271, 1288, 1898.
HARNAIS et sellerie (droite), 771.
HAvais: de Bayfdeld, 391.

de Port.Hood, 802.
de Port.Arthur (subsides), 1115.
de Québec (B.), 1401, 1484,,1499.
de SaintPierre, LP., 1531.

BAVan DU aRFUGU à Port-Huron, 61.
HIIiEhLT, HuaaT, 582.
HosXa», pobe au, 38.
"Hox Ruru " pour l'Irlande (débat), 1039. (IL),. 1093,

(Débat), 1114. (Remarques), 1196. (Interp.), 1396,
1397.

HoxMsTuz>s dans la zône du Pacifique, 124, 190.
Hoionn&as de piche, 1094.
H6TEL Inch Arran, 1550.
Hr.IL pour l'JInterolonial, 914.
HYPoTÊtQUE sur la propriété focioifre, 42, 44.
IMMIGUNTs établis en Canada en 1885, 68.
IiauaATroN et émigration, 377.
IXMIGMTIoN chinoise, (M. p. doo.), 390. (Bill), 761, 1245,

1257.
ImuiGATION frangaise, 1680.

"i subventionnée, 649; 658.
" du Dakota et du Texas, 1281.
."(subsides), 1402 et suiv.

ImPOBTATIDN du poisson, 378.
"4 de poudre pour les cartouches, 914,

ImpasioN, comptes d', 391.
" (subsides), 1108, 1779.
" du livre " La Reine va Riel," 190.

du livre des compagnies à fonda social, 190.
" des listes électorales, 457.

des rapporte, 470.
" de broobures, 881.

IMPREssIONs du parlement, (comité mixte des), 88. (Rap.
porte), 1213, 1256, 1825, 1438.
'

IMaResioNs publiques et papeterie (B), 1284, 1535, 1570,
1745.

INSe Arran, Hôtel, 1550.
InDEnrTt des députés, 39, 125.
INONDATIoN de la rivière Rideau, 1094.
IspitoTroN des bateaux à vapeur (Résol.), 724. (B), 1104.
INSTRuKNTS et appareils de physique, 795.
INTERootoNuAL: Wagons privée sur l', 59.

"d Frais d'exploitation de l', 64.
Frolongement de 1', 190, 617, 627, 677.
belié à Paspébiao, 190.
Embranchement de Dalhousie, 231.
travaux sur, 1394.
(subsides), 1677, 1768.
réclamations pour dommages, 799.

"; prolongement du détroit de Canso à Sydney
ou Louisbourg, 859.

"t huile pour l', (interp.), 914.
le réclamations, section 16, 921.

INTtErEua, ministère de l', (subsides), 535.
" amendements à l'Aote du revenu de P', 614, 096.

I1NTanBPEtATroUs, par ordre de priorité:
Jetée de Digby, (IL Vail), 32, 44.
Dette brute de la Confédération, (sir Richard Cart-

wright), 32.
Pèche au homard, I.P.E., (IL Hackett), 33,
Commission médioale-Biel, (I.Coursol), 38.
Licences de coupes de bois dans le territoire en litige,

(IL Wallace, York), 43.
Troubles du Nord-Ouest-Réclamations payées (sir

Richard uartwright), 43.
Dotte publique, (M. Charlton), 44.
Troubles du Nord-Ouest-Commissions des réclamations

(M. Casey), 44.
Colons de Manitoba et du Nord-Oueet,(M. Charlton), 44.
Recensement de Manitoba, des Territoires du Nord.

Ouest, etc., (M. Cameron,Huron), 44.
Farine fournie aux sauvages du Nord-Ouest, (M. Pater-

son, Brmnt), 44.
Troubles du N.-O. Procès ds métis, (IL Blake), 60.
L'honorable sénateur 0Donohoe, (L. Blake), 60, 63.
Augmentation de la dette nette du Canada, (M.

Charlton), 60.
Affaire-Louis Riel, (M. Amyot), 60.
Augmentation de la dette brute publique, (M. Charlton),

60.
Législation concernant la banqueroute et l'insolvabilité,

(M. Edgar), 61.
Date de l'arrêté du conseil ordonnant l'exécution de

Riel, (M. Amyot), 61.
Motif du troisième sursis accordé à Riel, (IL. Amyot),

61.
Brontièrds d'Ozdtario, (M. Kills), 61.
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INTRRPELLATIoNS.-SUite.

Nombre de métis mis en accusation par suite de la
rébellion, (M. Blake), 62.

Immigrants établis au Canada en 1885, (M. Mills), 63.
Cens électoral, (M. McMullen), 68.
L'amnistie au Nord-Ouest, (M. Blake), 63.
Troubles du Nord-Ouest. Service de transport, etc.,

(M. Casey), 63.
Question chinoise, (M. Blake), 63.
Caisses d'épargnes postales, Manitoba, (M. Orton), 63.
Compagnie anglo-américaine d'impression de billeta de

banque, (M. Lister), 64.
Frais d'exploitation de l'Intercolonial, (M. Weldon), 64.
L'affaire Louis Riel, (M. Desaulniers, Masidnongé), 64.
Mémoire de sir Alexander Campbell. Coùt de publica-

tion, (M. Laurier), 68, 70.
Généraux Laurie et Strange, (M. Casey), 70, 123.
M. Hugh McDonald, (M. Blake), 70.
Robert Stather, (M. Weldon), 70.
Subventions aux chemins de fer, (M. Charlton), 70.
Joseph A. Woodruff, (M. Somerville, Brant), 70.
Vente des terres au Nord-Ouest, (M. Landerkin), 1%3.
Exécution de Louis Riel. Requêtes, etc., (M. Vanasse),

123.
Homesteads dans la zone du Pacifique, (M. Blake), 124,

190.
Négociations concernant les pêcheries, (M. Blake), 124.
Pointe Pelée (réserve navale), (M. Landerkin, 124.
Exécution de Louis Riel. Rapports des docteurs Valade

et Lavell, (M. Amyot), 124.
Traverse entre Québec et Lévis, (M. Lesage), 124.
Taxe sur le foin au Nord-Ouest, (M. Landerkin), 124.
Edward Miali, commissaire du revenu de l'intérieur,

(M. McCraney), 124.
Chemin de fer Canadien du Pacifique. Section de la Co.

lombie anglaise (M. Edgar), 125.
Chemin de fer Canadien du Pacifique. Etate fournis au

gouvernement, (M. Charlton), 125.
Obligations du gouvernement contrefaites, (M. Lander-

kin), 125.
Procès au Nord-Ouest. Lettre du ministre de la justice,

(M. Blake), 190.
Propriétés du gouvernement dans Richelieu, (M. Massue),

190.
L'Intercolonial relié à Paspébiac (M. Edgar), 190.
Improsion du livre bleu " la Reine vs Louis Riel, (M.

Bernier), 190.
Impression du livre bleu des compagnies à fonds social,

(M. Bernier), 190.
Question-Riel. Requêtes des loges orangistes, (M. Tay-

lor), 201.
Brise-lames de Brooklyn, N.-E., (M. Forbes), 272.
Louis Riel (Exécution), (M. Amyot), 272.

INTERPELLATIONs.-Btdt4.

Acte des licences de 1883, (M. Shakespeare), 272.
Honoraires payés en vertu de l'Acte des licences, 1883,

(M. Shakespeare), 272.
Chemins de fer du Cap-Breton, (M. Campbell, Victoria,

N..E.), 272.
Exploration de la baie d'Hudson, (M. Ross), 272.
Parcs nationaux au Nord-Ouest, (M. Rosa), 272,
Explorations sur les rivières Churchill et Nelson, (bL

Ross), 272.
Exploration de la Yukon, (M. Ross), 272.
Bureau do douane sur la Yukon, (M. Ros), 273.
Pétitions demandant la pendaison do Riol, (M. AMyet),

273.
Ponds d'amélioration des terres, (M. Landerkin), 273.
Compagnies de colonisation, (M. Parrow), 337.
Chemin de fer de Bouctouche à l'Intercolonial, (M.

Cockburn), 338.
Chemin de fer de la Rivière du Loup et Edmonton, (M.

Cockburn), 338.
Chemin de fer de Québec et du lac SaintJoan, (M. Bain,

Wentworth), 338.
Chemin de fer du Pacifique-, Lignes louées, (M. Glen),

316.
Troubles du N.-O. Bataille de Batoohe, (M. Trow), 376.
Prix des préemptions dans Manitoba, (M. Watson), 376.
Navigation du l Manitoba, (M. Watson), 376.
Navigation du creek Jemseg, N.-B., (ài. 1i.g), 7'
Terres des chemins de for dans la Q. A. (hi. Gordoî), 377.
Chemin de fer d'Esquimalt et Nanaïmo, (M. Gordon),

377.
Représentation de la Colombie anglaise dais le cabinet

(M. Shakespeare), 377.
Droit sur le riz, (K. Shakespeare), 377.
Immigration et émigration, (M. Charlton), 377.
Vignes " Niagara," (M. Trow), 377.
Dédommagements aux propriétaires de terrains .ar les

compagnies de chemins de for, (M. Trow), 435.
Rivière-aux-Lièvres, (M. Wright), 435.
Troubles du N.-O. Service des colons comme volon-

taires, (M. Cameron, Huron), 435
Chemin do ferde Metapédiacà Cross Point, (M. Weldon),

435.
Pont sur la rivière Ristigouche, (M. Weldon), 435.
Traverse du canal Lachine à Montréal, (M. Carran),

435.
L'exécution de Rie. Communications du gouv. de

Québec, (M. Camgrain), 436.
Magistrat stipendiaire à Calgary, (M. Burpee), 436.
Mine en vigueur de l'acte Scott, (M. McMUllen), 447.
Subvention à la Cie du chemin de for du Canada, (M.

Woldon), 505.
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Subvention an chemin de fer de Richibouctou et Saint-
Louis, (M. Weldon), 505.

Protection des pêcheries maritimes, (M. Davies), 505.
Traité de 1818. Co.opération de Terreneuve, (M. Davies),

505.
Péage des canaux, (M. Curran), 505.
Obstruction du chenal du Saint-Laurent, (M. Benoit),

505.
Obligations du Pacifique, (M. Jackson), 505..
Amélioration des rcpides Saint-André, (M. Ross), 505.
Qu:ia à Selkirk, (M. Ros), 506.
Malles de l'Ile du Prince-Edouard, (M. McIntyre), 506.
Dette publique du Canada, (Charlton), 506.
Dépôts dans les caisses d'épargnes du gouvernement,

(M. Mulock), 506.
Fabrique do cartouches à Québec, (M. Mulock), 555.
La loi du cens électoral, (M. Blake), 555.
Terres du chem. de fer du Pacifique, (31. Blako), 555.
Scrip aux " Rocky Mountains Rangers," (M. Ives), 555.
Septimus Piton, (M. Lesage), 556.
Smith Robert, (M. eage), 556.
Clôture de fer à la Riv..du-Loup, (M. Gault), 556.
Station Elgin, L'Islet, (M. Gasgrain), 556.
Hubert Hebert, (M. Langelier), 582.
Chemin do fer d'Edmonton à la Riv.-du-Loup, (M.

Weldon), 583.
S, C. D. Roper, (I. Cook), 583.
Troubles du N..O. Reconnaissance des services, (M.

Roà), 646. (M. Cameron, Middlescz), 647.
Chemin de fer du Pacitique. A ragements avec le

Pacifique du Nord, (M. Edgar), 647.
Jetée à la Pointe au Père, (M. Gaudet), 647.
Lotis sur les bassins du canal Luchino, (M. Gault), 647.
Dépensede la commission géologique, (M. Rolton), 647.
Affaire.Riel.-Pétitions des gouvernements provinciaux,

(M. Taschex eau), 647.
Dépbts dans les caisses d'épargnes, (M. Mulock), 647.
Législation sur les fabriques, (Mf. Molock), 647.
Quai à Repcntigny, (M. Hurteau), 647.
Bureau central d'agriculture, (M. Landry Montmagny),

648.
Exportation en franchise du bois de construction, (M.

Ives), 648.
Pêcheries de Manitoba, (K. Royal), 706.
Mattre de havre à Sarnia, (M. Lister), 708.
Exposition des Colonies et des Indes, (M. Holton), 706.
Corditions de l'union avee l'Ile du P.-B., (M. Mol ntyre),

707.
Obligations du chemin de fer du Pacifique, (M. Gault),

719.
Visite des régiments en Angleterre, (M. Gault), 738.
Aoto d natualistion, (M, Liderki8), 128,

INTEuPELLATwiNs.- Suite.
Service des malles dans le comté de Lotbinière, (M.

Rinfrot), 724.
Fraudes aux dépens du revenu, (M. Gault), 724.
Chemin du Pacifique. Contrats de la Colombie-An-

glaise, (M. Casoy), 724.
Appareils de sauvetage, (K. Massue), 798.
Subventions à la compagnie du chemin de fer Québeo-

Central, (M. Guay), 798.
Déprédations des pêcheurs américains, (K. Trow), 798,
Sucre en entropOt à M.»ntréal (M. Trow), 798.
Vente de Timber Island, Ontario, (M. Fisher), 798.
Acte des poids et mesures, (K. Landerkin), 798.
Squaw-Ieland, Baie Georgienne, (M. Trow), 798.
Chemin de l'Intercolonial. Réclamations pour dom-

mages, (M. Langelier), 799.
Péage des canaux, (M. Vail), 799.
Représentation de Manitoba, (M. Watson), 799.
Amélioration de la rivière Assiniboine, (M. Watson),

799.
Relations commerciales avec les Antilles anglaises, (Mé

Coursol), 799.
Position du mattre du havre de Windsor, Ontario, (K.

Lister), 799.
Pétition de James Treston et autres, (H. Laurier), 799.
Députation à Lunia iiel, (M. Edgar), 799.
Sucre en entrepôt à Montréal, (M. Robertson, Shel.

burne), 858.
Prolongement de l'Intorcolonial, du Détroit do Canso à

Sydney ou Louisbourg, (M. Cameron, Inverness), 859
Bureau de poste à Corinth, (M. Landerkin), 859.
Casl de la Vallée de la Trent: Honoraites à Poisctte

et Rger, (M. LaiiicDir!n). 859.
Canal de la Vallée de la Tront: Droit de pange, (M.

Landerkin), 859.
Organisation de la milice-Territoires du N.-O., (M.

Watson), 859.
Drainage et approvisionnement d'eau de la oitadelle de

Québec, (M. Liangelier), $59.
Approvi.ionnement d'eau aux édifices du parlement à

Québec, (M. Langelier), 859.
Négociations de traités commerciaux (3. Edgar), 860.
Loi sur les mines (M. Kaulback), 860.
Correspondance échangée entre le gouvernement et la

commission médicale Riel, (M. Landry, Montmagny),
860.

Débordement du Saint-Laurent, (M. Curran), 881.
Impression de brochures, (M. Auger), 881.
Exploration de la Baie d'Hudson (M. Dawson), 881.
Billets fédéraux contrefaits, (M. Tassé), 881.
Nomination d'un juge, (hi. Langelier), 881.
Q4uai du chemin do for à SaintJoan, P., (M. Bchard)

014,
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Huile pour le chemin de for Intercolonial, (M. Weldon),
914.

Importation de poudre pour les cartouches, (M.
Mulock), 914.

Droits payés sur le sucre à Halifax et Montréal, (M.
Stairs), 914.

Vacances dans la haute cour de justice d'Ontario, (M.
Blake), 914.

Ventes de bois de construction sur les îles de la Baie
Georgienne, (M. Landerkin), 914.

La goëlette Lylian, (K Vail), 928.
Nomination comme juge de l'honorable J.S.0. Wurtele,

(M. Langelier), 929.
Département des douanes à Woodstock, (M. Irvine),

1093.
Troubles du N.-O., (M. Laurier), 1093.
Opérations militaires au N.-O., (M. Cameron, Middle-

sex), 1098.
Mattre de poste à Mount-Middleton, (M Weldon),1093.
Maitre de poste à Butternut Ridge, N.B., (M. Weldon),

1093.
Mattro de poste à Nerepis Station, N.B., (M. Weldon),

1093.
Articles en bois, pénitencier de Dorchester, (M. Bay),

1093.
Affaire de la baie d'Achôpé, (M. Mitchell), 1094.
Port des armes feu au N.-O., (3L Blake), 1094.
Inondation de la rivière Rideau, (M. Maokintosh), 1094.
District de Muskoka. Pêche à la seoine, (M. Cook), 1094.
Tarifs du chemin de fer Canadien du Pacifique (M.

Blake), 1094.
Fonds consolidé, (sir Richard Cartwright), 109.
Dette flottante, (M. Jackson), 1094.
Dette publique, (M. Charlton), 1094.
Honoraires de pèche, (M. Cameron, Middlesex), 1094.
Contrat do I. G. Baker et Cie, (M. Somerville, Brant),

1094.
Caisses d'éparguos du gouvrnement. Ordre indépen.

dant des forestiers, (M. Charlton), 1114.
Chemin de fer de Stanstead, Shefford et Çhambly, (M.

Béchard), 1114.
Acte de tempérance du Canada, (M. Stairs), 1190.
Traverse entre New Edinburgh et la Pointe Gatineau,

(M. Bain), 1190.
Terres dans le nord et l'ouest d'Ontario (i. Mills), 1190.
Prisonniers détenus dans le pénitencier de la montagne

de Pierre. (M. Bergeron, pour M. Degjardins), 1190.
Terres, bois et minéraux dans la partie Nord de la pro.

vince de Québec, (K. Mills), 1190.
Bureaux de poste dans Wellington-Nord (M. McMullen),

1191.

InTERPELLA TION.-Suite.
Mutual Roserve Fund Life Association, (M. Ajnyot),

1191.
Quai à Lanoraie, (M. Auger), 1191.
Immigration du Dakota et du Texas (M. Royal), 1234.
Navigation dans les eaux profondes, Manitoba (M.

Royal), 1234.
Banques d'épargnes (M. Jackson), 1235.
Améliorations sur la rivière Rouge (M. White, Bon.

frew), 1256.
Recensement du Manitoba (M. Scott), 1256,
Casernes de la Tête du Pont, Kingston, (M. Guan),

1257.
Exportations et importations, (Sir Richard Cartwright),

1257.
Embranchement de Windsor, N.-R, (M. Kinnoy), 1257.
Ligne directe entre gontréal et Salisbury, (M. Kirk),

1251.
Exploration de la Baie et des détroits d'Hudson, M.

Royal), 1394.
Travaux sur 1'Intercolonial, (M. Lesage), 1394.
Avances à l'le du Prince.Edouard, M. Davies), 1895.
Appels contre les Canadiens-français, (M. Tasse), 1395.
Indemnités pour portes de lettres chargées, (M. Eve.

rett), 1395.
Bureau do la douane à Baddeock, N..E., (M. Kirk), 1395.
Estuaire de la Saskatchewan, (IL Béchard), 1395.
John Ifoody, (M. Lister), 1395.
Mutual Life Association of Canada, (M. Kolton), 1395.
Eugène Ramond, (M. Béchard), 1395.
Catholiques et partis politiques, (M. Tassé), 1395.
Droits sur coupes de bois de M. H. Cook, (M. Taylor),

1396.
Résolution relative au i Home Rule," (M. Cameron,

Middlesex), 1396.
Résolution relatiie au " Rome Rule," (M. Mills),

1397.
Havre de Saint.Pierre, I.P.-E., (M. Moineyre), 1531.
Subsides aux ohemins de fer, (M. Blake), 1532.
Nomination de M. Graham, (M. Mille), 1532.
Comité des Comptes publies, (Sir Richard Cartwright),

1532.
Phare à Penetanguishene, (M. Cook), 1533.
Bande de sauvages de Mississagua, (M. Paterson, Brant),

1651.
Rapport du Rév. M. Labelle, (K. Desjardins pour M.

Tassé) 1651.
Représentation des Canadien.Français au Sénat, (M.

Desjardins pour M. Tasd), 1651.
Agent légaLdagouvernementà Halifax,(M. Mills),1651.
Temperance Colonisation Company, (K. Malok*) 1651.
sAuvages Chippewas, (M. Cook), 1678.
Règlemnt de lnqumeratane, (M. Amfo1), 1678,
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XNTrUPEL LATIoNs.-Buite.

Abordage entre la "Canadienne" et l'" Alliance "l
(M. Landry, Montmagny), 1679.

Représentation des Allemands au Sénat (M. Krans),
1619.

Mattre de poste à Fairfield, (K Weldon), 1679.
Distribution des médailles, (IL Tassé, pour M. Royal),

1679.
Crimes à Orangeville et à 0landeboye, (M. McCraney),

1679.
H. J. Beemer--Rclamations contre le gouvernement

(M. Kirk), 1680.
H. Fabre, agent à Paris, (M. Coursol, pour M. Desjar-

dins), 1680.
Emigration frangaise, (M. Coursol, pour M. Desjardins),

1680.
Construction de digue sur la crique Vaseuse, (M.

Blake), 1762.
INTEBPR2TATIoN, Amend. à l'Acte d', 530, 684, 726.
IBLANDE, " Home Rule " pour ', (Débat), 1039. (IL),

1093. (Débat), 1114.
JITIss:-

Jetée de Digby (Interpell.), 32, 44.
Jetée à la Pointe-au-Père, 647.

JuGus:-Nomination d'un, 881.
" Traitement d'un, 892, 989, 1219.

JusTicE, département de la (subsides), 534.
Administration de la justice (subsides), 902, 1716.

XamnnsTIqU, dragage de la, 1189.
KIwanN, frontières de, 989.
KINOsToN, pénitencier de, 907. (Subsides), 11b2.
LIBsLL», rapport du r6v. M., 1651.
LaUmil, major général, 70, 123.
LtGIsLATIoN (subsides), 1766, 1763, 1779.
Liruas ommais, indemnité pour pertes de, 1395.
LEVAIN comRiME, gateaux de levain et (droit), 787.
Luvia et chemin de fer de Saint-Gabriel (B.), 892, 1171.
LICENcEs, acte des, 1883:

Paiement des commissaires et inspecteurs, 272.
Honoraires payés en vertu de I', 272.

LIsTEs gLECToRAIEs, impression des, 457.
Loi criminelle, amendements à la, 69.
LoTintau, service des malles dans le comté de, 724.
MAoDoNAiD, (Sir John A.), maladie de, 555.
MatiTm de havre à Sarnia, 706.
MAjons de brigade, solde des, (subsides), 1316.
MaanÀDis de Sir John A. Macdonald, 555.
Ma.haIsl contagieuses des animaux, 60, 874, 926.
MALsS de l'Ile du P.-.L, 506.
MANIToui, pêcheries de, 706.

" représentation de, 799.
"i réclamations de, 881, 8T5, 1182, n1.

KANIToBA, travaux publics (subsides), 1183.
" pénitencier de, 909.
'< navigation dans les eaux profondes, 1234.

NIÀmNi, département de la, (subsides),) 705.
" rapport déposé, 32.
" et pêcheries, 398.

MAmRIUM, police, 391.
MODONALD, Hugh, 70.
MiDAILLEs, distribution des, 1679.
litmoinm de Sir Alexander Campbell, 68, 70.
Mtxoms du Conseil du X.-O., 717.
MInoaUDI DIs CENDRES, ajournement, 68.
MEssAous DE SoN EXCLLENCE :

A l'ouverture du parlement, 1.
Relatif à la commission d'économie interne, 62.
Au sujet de l'adresse en réponse au discours du trône, 95.
Transmettant à la Chambre copie de dépêches et autres

documents relatifh au transfert du phare et du sifflet
de brume du Cap-Race par le gouvernement impérial
au gouvernement du Canada, 281.

Transmettant les estimations pour 1886.87, 376.
Transmettant copie de lettres sur le N.-O., 376.
Transmettant copies de dépêches du gouv. impérial,etc.,

612.
Transmettant copies de dépêches du scrét. d'Etat pour

les colonies, 823.
Les estimations supplémentaires, 1568, 1651.
Annonçant la prorogation, 1791, 1793.

Masuuunn (subsides), 1562.
MiTis, Réclamations dos, 648, 161.
mLL, Edward, 124.

MIDDLETON, Major général, 644.
MItIoE: Subsides, 534, 1758, 1759.

Organisation dans les T. du N.-O., 859.
Concessicns de terres à la, 1437, 1472, 1586.

MINEs, loi sur les, 86C.
MoNTRUAL, Bureau de poste de, (subsides), 1769.
MOUNT Middleton, maitre de poste à, 1093.
MUNITIoNS, etc., (subsides), 1318.
NATURALSATIoN, acte de, 723.
NAvIGATION dans les eaux profondes, Manitoba, 1234.
NgeooiATIoNs concernant les pêcheries, 124.
NIGOCIATIoN de traités commerciaux, 860.
NmIps Station, mattre de poste à, 1093.
NouNTIoN d'un juge, 881.
NoRD.U0sT:

Concessions de terres à M. Valin, M.P., 33.
Transfert de la propriéte foncière dans le, 41,682, 1031.
Vente des terres au, 123.
Parcs nationaux au, 272.
Mémoire du conseil du, 717.
Administration des affaires des sauvages dans 1e, 788.
Chemin de for Central du, 989.

li11



iNel)X*
NORD OUEST.-Sute.

Cour suprême au, 1031.
Opérations militaires au, 1093.
Port des armes à feu au, 1094.
Cens électoral et honoraires des officiers-rapporteurs au,

1161.
Administration du, 1746.

"NORTHERN LIGHT ", le, 860,
NouvEAu BRUNsWIcK; travaux publics du, (subsides), 1180.

NouVELLE-ECOSSE, chemin de fer de la ligne courte dans

la, 454.
"9 subside en argent à la, 459.
"i intérêts miniers dans la, 556.
" eédifices publics de la, (subsides), 1176.

OBLIGATION forgée, remboursement d'une (subsides), 1780.
OBLIGATIONs du Pacifique, 505.
O'DoNoHoE, sénateur, 60, 63.
OLÉOMARGARINE, 559. (Droit), 772. (Débat sur motion

Taylor), 1204.
ONTARIo, frontière d', 61.

" cour maritime d', 38, 154. (En comité), 572.
" travaux publics d' (subsides), 1181.

PacIriQUE (chemin de fer du) :
Homesteads dans la zône du, 124, 190.
Section de la Colombie Anglaise, 125.
Etath fouriiis au gouvornement, 125.
Lignes louées, 376.
De Gravenhurst à Callender, 399.
Obligations du, 505.
Terres du, 555.
Arrangements avec le Pacifique du Nord, 647.
Résolutions, 616.
Obligations du, 719.
Débentures du, 929, 946, 10W4, 1096, 1359.
Tarifs du, 1094.
De Port-Arthur à la rivière Rouge (subsides), 1712.
Colombie Anglaise (subsides), 1760.

PAPETERIE et impressions publiques (B.), 1234, 1535, 1570,
1745.

PAQuEs, vacances de, 762, 881.
PARCs nationaux au Nord-Ouest, 272.
PARLEMENT: Convocation du, 1.
PATRICE, Saint, ajournement, 190.
PÉAGE des canaux, 799.
PoØR, honoraires de, 1094.

" à la seine (Muskoka), 1094.
" par les navires étrangers, (B.), 1326, 1438, 1472,

1722.
PÊCHERIEs :

Négociations concernant les, 124, 400.
Marine et, 398.
Protection des, 466, 505.

En eau profonde, 506.

PÊ0H ERIFs, (>.ubsides), 705, 1559, 1716.
de Manitoba, 706.

PÊoHoEs, (droits), 770.
I'ÊnEuRs américains, déprédations de, 798.
PÉNITENCIERS, (rapport déposé), 32.
PÉNITENCIERS :

Do Kingston (subsides), 907.
De Dorchester (subsides), 909.
Du Manitoba (subsides), 907, 1770.
De la Colombie Anglaise (subsides), 912.
De Saint-Vincent de Paul (subsides), 1710.

PENsIoNs aux volontaires du N. O., 1216.

PENsIoNs payables en conséquence de l'insurrection do 1885
(subsides), 1171.

PENsIoNs (subsides), 1758.
PERCEPTION du revenu,-accise (subsides), 1561.

PERMIs de coupes de bois dans le N.-O., 1047.
PERMIs de coupe de bois, 67.
PETERBOROUGH, édifices publics à, 8.ý9.

PHARES:
Phare du Cap Race (résol.), 5312. (En comité), 68d.

(B.), 688, 763.
PIKERING, Ont., Bureau de poste de, 61.

PIToN, Septimus, 556.
PLANTE, J. B., réclamation de, 711.
PLOMB de chasse, (droit), 772.
PLUMEs d'autruche et de Vautour (droits), 764.
PoIDs et mesures (Interp.), 798. (B.), 973.

"i et gaz (subsides), 1562.
POINTE-AU-PÈRE, (jetée), 647.

POINTE PEL±E, 124.

PoIssoN, importation du, 378.
POLICE A CHEVAL, éclaireurs de la, 803.

"i (sub ýides), 1674, 1762, 1770.
PoL1cE MARITIME, 391. (Subsides), 1773.

PoNT SUSPENDU " Union," 528.

POPULATION du Kéwatin, Manitoba, etc., 377.
PORT des armes à feu au N.-O, 1094.
PORT Rowan, service de sauvetage à, 718, 799.
POETS ET RIVItAEs (subsides):

Nouvelle-Ecosse, 1278, 1770.
le du Prince-Edouard, 1278.

Provinces maritimes, en général, 1281.
Province de Qaébec, 1281, 1771.
Province d'Ontario, 1283, 1771.

PoSTE, bureaux de, (subsides), 1565.
PosTEs, amend. à l'Acte des, 446, 529, 725.
POSTES, Département des, (subsides), 704. Dépenses im..

prévues, 857. .
PoUDaE à pâte, (droits), 764.
PoUDRE pour les cartouches, importation de, 914.
PSENTATIoN de députés, L
Rs2TATmON du sermenio d'0o0op (BiU), 1,
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INDEX.
PRuuvz dans les causes criminelles, (Bill), 82, 68, 722, 873,

927.
PamE sur le fer en gueuse, 1680, 1738.
Pana de pêche, 712.
PRIN0E-ALBERT, compagnie de colonisation de, 498.
PRINE-EnouARD, conditions de l'union avec l'ile du, 707,

724.
Edifices publics de l'le du (subsides), 1178.

PRIsoN à Régina (subsides), 1763.
PRisorNNius à la Montagne de Pierre, 1190.
PRiVILÈGE, question de:

Par M. Curran (affaire Riel), à propos d'un. article de
l'Evening Journal, 307.

Par M. Chapleau, à propos d'un article de l'Advertiser,
401.

Par M. Orton, à propos d'un article du Globe, 524,614.
Par M. Kirk, à propos d'un débat, 644.
Par M. Cameron (Inverness), à propos d'un article du

Free Press, 707.
Par M. Edgar, 796.
Par M. Bryson, 1095.
Par M. Ives, 1095.
Par M. White (Renfrew), 1114.
Par M. Charlton, 1111, 1216, 1438, 1533.
Par M. Haggart, 1161, 1652.
Par M. Gault, 1#15.
Par M. McCarthy, 1326.
Par M. Costigan, 1652.

PEOcDUaES sommaires devant les magistrats, 529, 686, 729,
821, 929.

Paonu,: vrio des documents, coùt de la, 394.
PRorarTÉs du gouvernement dans Richelieu, 190.
PROPRIÉTÉ foncière dans les T. N.-O., 1030, 1534, 1550,

1570.
PRoRoGATION, (1nterp.), 1722.

"9 Message annonçant la, 1791, 1793.
99 (Discours de Son Excellence le gouverneur
général, 1793.

PROTECTION des pêcheries, 466, 505.
"i des eaux navigables (B), 644, 962, 1032.

QuAIs à Selkirk, 506.
" à Ropentigny, 647.
" du chemin de fer à Saint-Jean, P. Q., 914.
c du Cap Tourmentine, 1175, 1189.
"i à Lanoraie, 1191.
ci à Néguac, N.-B., 1658.

QUARANTAINE, (subsides), 1433.
"i règlements de la, 1678.
" des bestiaux, Québec, (subsides), 1434.

Q mxBEc, drainage et approvisionnement d'eau à la citadelle,
859.

QuÉBEc, approvisionnement d'eau auz édifiees du gouver-
nement, 859.

QvgBE0, travaux publics de la province de, (subsides), 1180,
c terres, bois, etc., dans la partie nord de la province

de, 1190.
" havre de, 1358, 1400, 1484, 1499.

QutBEo-CENTRAL, subventions au, 798.
RAIsINs de Corinthe (droits), 765.
RAPoRTs, ETATs, etc., déposés sur le bureau de la Chambre:

Rapport du ministre des travaux publics pour 1884-85,
(Sir Hector Langevin), 32.

Rapport des bibliothécaires.conjoints, 2.
Tableaux du commerce et de la navigation pour 1884.

85, (M. Bowell), 32.
Comptes publics pour 1884-85, (M. McLelan, 32.)
Rapport du revenu de l'Intérieur pour 1884-85, (M.

Costigan), 32.
Rapport sur les pénitenciers pour 1884-85, (M.

Thompson), 32.
Rapport du département de la marine pour 1884-85, (M.

Poster), 32.

Rapport de l'auditeur général pour 1881-85, (M.
McLelan), 32..

Rapport du département des affaires des sauvages, (SiI

John A. Macdonald), 38.
Rapport du ministre de la milice et de la défenso pour

l'exercice expiré le 30 juin 1885, (Sir Adolphe Caron),
59.

Rapport du directeur général des postes pour l'exercice

expiré le 30 juin 1885, (Sir Hector Langevin), 60.
Rapport du ministre de l'intérieur pour l'année 1885

tM. White, Cardwell).
Rapport du ministre de l'agriculture pour l'exercice

expiré Io 30 juin 1885, (M. Pope).
Etat détaillé au sujet des réclamations, 761.
Rapport sur la répreEsion de l'insurrection du N..O.

(Sir Adolphe Caron), 1472.

RAPPORT incomplet, 1186.

RAPPoRTS demandés, 67, 68, 123, 583.

RECENSEMENT de Manitoba, 44.
RÉcLAMATIoNs des métis, 648, 761.

tg du Nord-Ouest, commission des, 1438.

REcoNNAIssANaE des services rendus pendant les troubles
- du N.-O, 646.

RÉGIsraT.uns au Nord-Ouest, salaires des, 1550, 1570.

RÈGiLEMENTs de la Chambre, 858.
RINz, ajournement à l'occasion de la fëte de la, 1447, 1472.

RELATIONS COmmerciales avec les Antilles anglaises, 799.
REMIsE des garanties (Pacifique), 1096.
REPENTIGNY, Quai A, 647.
REPRÉsENTATIoN dcs Canadiens-Français d'Ontario au Sénat,

1651.
des.Allemands au Sénat, 1679.
de Manitoba,.99.



IN D E.
REPPÉsENTATIoN des territoires du N.-O., 882, 1030, 1223,

1265, 1288, 1531.
RÉPREssIoN de l'insurrection du N.-O., rapport sur la, 1412.
lPÉSOLUTIONs, par ordre de priorité:

Au sujet de l'adresse en réponse au discours du Trône, 6.
Désaveu des chartes de chemins de fer du Manitoba.

(Rectirée), 391.
Sur le tarif, 420. (Adoption), 435 ; 2o lect., 498, 763.
Concernant les banques agricoles ou de biens-fonciers,

4S6. (En comité), 441, 584.
Au sujet du phare du Cap.Race, 522. (En comité), 686.

(Adoptée), 68.
Concernant le chemin de fer de transport de Chignectou,

523, 688.
Concernant l'oléomargarine, 559.
Concernant le revenu de l'intérieur, 614. (En comité),

696.
Concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, 676,
Concernant l'acte d'inspection des bateaux à vapeur,

1882, 724.
Concernant les poids et mesures, 762. (En comité), 762.
Concernant les discours en parlement, 803.
Concernant la ville de Cobourg, 881, 973.
Concernant les réclamations de Manitoba, 881, 975.
Concernant les stations agricoles expérimentales, 881,

976.
Concernant le traitement d'un joigo, 892, 989.
Concernant la vente des boisons enivrantes, 919.
Concernant les débentures du Pacifique, 929, 946, 103 .
Concernant la Cour suprême dans les T. N..O., 1031.
Concernant la propriété foncière dans les T. N.-O., 1031.
Concernant les honoraires des ofieiers-rapporteurs, etc.

dans les T. N.-O., 1161.
Concernant les commissaires du havre de Québec,

1358,1400.
Concernant les concessions de terres à la milice, 1437.
Concernant le chemin de fer du détroit de Canso à

Louisbourg ou Sydney, 1472, 1502.
Concernant le chemin de fer de la Baie-des.Chaleura,

1472.
Concernant les salaires des régistrateurs, etc. au Nord-

Ouest, 1550.
Concernant les subventions aux chemins de fer, 1569,

1613, 1627.
Concernant les subventions en terres aux chemins de

fer de Manitoba, 1570, 1648.
Concernant le fer en gueuse, 1680, 1733.
Concernant les subsides, 1791.

RETRAITE, Employés du service civil mis à la, 921, 1198.
REVENU, perception du, (subsides), 1561.
REVENU de l'Intérieur, rapport déposé,.32.

" "i résolutions concernant le, 614.
RaVIsime, instructions données aux;.44i,49.

RaTIsEUl de Toronto.Est, 1722.
REvuE obscène, 1763.
RIcuzLiEu, obstructions dans le, 34.
RioHinouTou, subvention au chemin de fer de, 505.
RinEAU, inondations de la rivière, 1094.
RIDEAU-HALL, dépenses depuis la confédération, 808, 810,

811, 815.
RIEL, LOUIs:

Commission médicale (Interp.), 83, 70.
Procès de, (documents), 44, 59.
Sursis accordés à, 44, 61.
Déclaration du juge Richardson en rendant sa sentence,

60.
Date de l'arrêté du conseil ordonnant l'exécution do, 61.
Demande de documents, 61, 64, 67, 68, 191.
Motion-Landry à propos de l'exécution de Riel, 61, 64.

Débat, 70.
Motion de sir Hector posant la question préalable, 80.
Motion de sir Hector demandant que la motion Lan.

dry soit placée en tête de l'ordre du jour, 122.
Requêtes présentées (Interp.), 123.
Rapports des Drs Valade et Lavell (Interp.), 124.
Question d'ordre, 191.
Requêtes des loges orangistes (Interp.), 201;
Documents, etc., présentés contre la pendaison ou en

faveur de la clémence (Interp.), 272.
Pétitions demandant la pendaison de Riel (Interp.), 273.

Communications du gouvernement de Québec, 436.
Pétitions des gouvernements provinciaux (Interp.), 647.
Correspondance échangée entre le gouvernement et la

commission médicale, 708, 860.
Députation à Louis Riel, 799.
Discours sur la notion-Landry, (affaire-Riel), par:

M. Landry, (Montmagny), de 70 à 76.
Sir Hector Langevin, de 76 à hO.
M. Amyot, de 80 à 95.
M. Royal, de 96 à 99.
M. Gigault, de 99 à 103.
M. Wallace, de 103 à 107.
M. Cameron (Huron), de 107 à 122.
M. Curran, de 128 à 138.
M. Coursol, de 138 à 140.
M. Wood (Brockville), de 140 à 143.
M. Langelier, de 143 à 153.
M. Rykert, de 154 à 174.
M. Béchard, de 174 à 178.
M. Laurier, de 178 à 189.
Sir Adolphe Caron, de 199 à 201 et de 201 à 210,
M. Desjardins, de 210 à 218.
M. Landry (Kent) de 218 à 227.
M. Guay, de 2S7 à 231.
M. Mackintosh, de 231 à 242.



INDE-X.
RIEL, Louis.-Suite.

Discours sur la motion-Landry.-Suite.
M. Blake, de 242 à 246 et de 246 à 271.
M. Thompson (Antigonish) de 273 à 297.
M. Mills, de 297 à 307.
M. Orton, de 308 à 313.
M. Casgrain, de 31B à 316&
M. Costigan, de 316 à 922.
M. Casey, de 322 à 329.
M. Kaulback, de 329 à 332.
M. Sproule, de 332 à 337.
M. Girouard, de 339 à 346.
M. Desaulniers (Maskinongé) de 346 à 349.
M. Massue, 349.
M. Chapleau, de 349 à 365.
M. Bergeron, de 365 à 372
M. Tassé, de 372 à 374.
M, Mitchell, 374.
M. Labrosse, 374.
M. McMullen, 374.
M. Lister, 874.
M. Cameron (Middlesex), 874.

RIVIÈRE.AUx-LIÈVREs, 485.
RIVIrRZ-DU-LOUP, clôture de fer à la, 556.
RoCHE, Matthew, 1191, 1343.

RoPER, S. C. D., 583.
SABLEs ou globules ferrugineux, 795.
SAINT-LAURENT, débordement du fleuve, 881.
SAisIE de la goëlette David J. Adams, 1271.

SAIsIEs faites par la douane, à Montréal, 1359, 1386, 1611,
1703.

SAMEDI, séance dut (M.), 1610.

SANCTION de8 bills, 1793.
SARNIA, maître de hâvre à, 706.
SAUGEEN, colons de la Péninsule de, 1556.

SAUVAGES, électeurs, 458.
"d département des affaires des, (subsides), 703.
cg droits de pèche des, 708.
" lettres patentes des terres des, 823.

<" extinction du titre des, 825.
" de Mississagua (Interp.), 1651.

" Chippewas, (Interp.), 1678.
(subsides), 1668, 1660, 1670, 1671, 1761, 1775,

1779.
" sous le traité Robinson, 64.

SAUVETAGE, appareils de, 798.
SCArTTERIE, gardien du signal de brume de, 801,
ScmP aux " Rocky Mountain Rangers," 555.
SECRÉTARIAT D'ÉTAT (subsides), 535, 1716.
SÉDucTIoN, punition de la, 451, 583, 719, 1342.
SÉNAT, constitution du (débat), 1289, 1297.

Représentation des Canadiens-français d'Ontario au,
1651.
8

SÉNAT, Représentation des Allemands au, 1679.
Salaires et dépenses imprévues du Sénat, 1107.

SERMENTS D'OFFICE, prestation des (Bill), 1.
SERVICE CIVIL, examinateurs du (subsides), 857. •

SERVICE de sauvetage à Port Rowan, 718, 799.
SERVICE préventif (subsides), 1561.
SEssIoN, affaires de la, 706.
SmoPs, etc., (droits), 794.
SmT, Robert, 556.
SOLDE de la division militaire, (subsides), 1811.
SPIRITUEUX et alcools, (droits), 784.
STATHER, Robert, 70, 379.
STATION Elgin, L'Islet, 556.
STATIoNs agricoles expérimentales, 881, 976, 1163, 1221.
STATUTS revisés du Canada, 39, 524, 567, 1240.

STEAMERS (subsides), 1387.
STRANGE, major-général, 70, 123.
STRATHBORNE, N.-E., directeur de poste de, 61.
SUBsIDEs (motion pour comité), 32. (En comité), 580. Sous-

inspecteur des finances, 531. Bureau de. l'auditeur
et du receveur général, Halifax, Winnipeg, Victoria,
532. Secrétaire du gouv. général, 533. Conseil privé,
533. Justice, 534. Milice, 534. Secrétariat d'Etat,
535,1716. Intérieur, 535. Affaires des sauvages, 703.
Bureau de l'auditeur général, 703. Département du
revenu de l'intérieur, 703. Département de la douane,
704. Département du directeur général des postes,
704. Département de l'agriculture, 705, 1716. Dépar-
tement de la marine, 705. Département des pêche.
ries, 705, 1559, 1716. Département des travaux
publics, 705. Chemins de fer et canaux, 706. Dépenses
imprévues: Département des postes et des finances,
857. Bureau des examinateurs du service civil, 857.
Traitements des membres du bureau des examina-
teurs, 857. Bureau du Conseil privé de la reine, 857.
Dépenses imprévues des -départements, 884, 892.
Secrétaire du gouv. général, 884. Conseil privé, 885i
Administration de la justice, 903, 1716. Pénitencier
de Kingston, 907. Pénitencier de Dorchester, 909.
Pénitencier de Manitoba, 909. Pénitencier de la Co.
lombie anglaise, 912. Salaires et dépenses imprévues
du sénat, 1107. Chambre des communes, (appoin.
tements et dépenses imprévues), 1107, 1108. Publi.
cation des Débats, 1108. Impressions, 1108. Greffier
de la couronne en chancellerie, 1108. Arts, agricul.
ture et statistique, 1108. Statistique criminelle, 1109.
Exposition du Canada, 1109. Exposition des Indes
et des colonies, 1113. Bibliothèque du parlement,
1171. Vétérans de 1812. Pensions (insurrection de
1885), 1171. Edifice publie, rue Wellington, Ottawa,
1172. Bassin de radoub d'Esquimalt, 1174. Havre
de Port Arthur et rivière Kaministiquia, 1175. Quai
du Cap Tourmentine, 1175. Edifices publics, N..E.,
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1 YDE X.
SUBsIDEs.-Suite.

1176. Edifices publics, I. P. E., 1178. Travaux
publics, N.B., 1180. Travaux publics, Québec, 1180.
Ontario, 1181. Pénitencier de Kingston, 1182.
Travaux publics, Manitoba, 1183. Edifices publics,
T.N.O., 1183. Colombie anglaise, 1184. Edifices
publics en général, 1184. Réparations, chauffage, etc.,
des édifices publics à Ottawa, 1277. Ports et rivières :
Nouvelle-Ecosse, 1278. Ile du Prince Edouard,
1278. Travaux publics, N..B., 1280. Réparations
et améliorations des havres et rivières, provinces ma-
ritimes, 1281. Havres et rivières, Québec, 1281. On-
tario, 1283. Colombie anglaise, 1286. Dragage, 1286.
Glissoires et estacades, 1286. Çhemins et ponts, 1286.
Solde de la division militaire, 1311. Solde des majors
de brigade, 1316. Munitions, vêtements, etc., mili-
taires, 1318. Exercices militaires et solde, 1322. Ar-
tillerie et associations de tir, 1323. Collège militaire
de Kingston, 1324. Corps permanents, 1324. Service
des steamers et affaires de la marine en général, 1387
et shiv. Immigration, 1402 et suiv. Quarantaine,
1433. Quarantaine des bestiaux, Québec, 1434. Che-
mins de fer et canaux, 1465 et suiv. Exploration
géologique, 1561, 1667. Perception du revenu, accise,
1561. Estampilles, 1561. Sorvice pré%entif, 1561.
Mesureurs, 1562. Poids et mesures et gaz, 1562,
Sophistication des substances alimentaires, 1565.
Perception des redevances des glissoires et estacades,
1565. Ecoles militaires, 1565. Bureaux de poste,
1565. Terres fédérales, 1568. Sauvages, 1668. Police
A cheval du N.-O., 1674, 1762. Dépenses, T. N.-O.,
1676. Acte de tempérance, 1676. Salaire de M.
Fabre, 1676. Expédition à la Baie d'Hudson, 1677.
Agences commerciales, 1677. Ferme modèle, 1677.
Chemin de fer Intercolonial, 1677, 1768. Pénitencier
de Saint-Vincent de Paul, 1710. Pacifique, de Port.
Arthur à la rivière Rouge, 1712. Conseil privé du
Canada, 1715. Acte électoral, 1717. Législation,
divers, 1757. Exposition coloniale et indienne de
Londres, 1758. Pensions, 1758. Milice, 1758,
1759. Paci&que--Colombie anglaise, 1760. Edi-
fices publics, 1761. Sauvages, Manitoba et Nord-
Ouest, 1761. Législation, 1763. Prison à Régina,
1763. Canaux, 1768. Bassin de radoub d'Esqui-
malt, 1768. Travaux militaires-Colombie anglaise,
1768. Bureau de poste de Montréal - Lumière
électrique, 1769. Edifices publics, Ontario, 1769.

Pénitencier de Manitoba, 1770. Casernes de la

police à cheval, 1770. Ports et rivières (Nouvelle-
Ecosse), 1770. (Québec et Ontario), 1771L Che-
mins et ponts, 1771. Télégraphe, 1772. Subven-

tions postales (paquebots), 1772, Police maritime,

SUnewEs.-Suite.
1773. Production de l'huile de foie de morue et
du guano de poisson, 1773. Sauvages (Ontario,
Québec et provinces maritimes), 1775. Sauvages
(Colombie anglaise), 1779. Impressions diverses,
1779. L. S. Crow, 1779. Douanes, 1779. Législa-
tion (divers), 1779. Obligation forgée (rombourse-
ment), 1780. Insurrection du N.-O., 1780. Moulins
de Sainte Catherine-Frais de cour, 1785. (Concours)
1787. (Bill), 1791.

SUBSIDE en argent à la Nouvelle Eoosse, 459.
SUBsTANCES alimentaires, sophistication des, 1565.
SUBVENTIONS à certaines compagnies de chemin de fer, 989,

1032.
SUBVENTIONS en terres aux chemins de fer de Manitoba,

1570, 1648, 1658, 1727.
SUBVENTIONS aux chemins de fer, 70, 399. ([Lsol.), 1569,

1613, 1627, 1654, 1722.
SUBVENTION au Québec Central, 798.
SUCRE en entrepôt à Montréal, 798, 858.
SUCRE : droits payés à Halifax et Montréal, 914.
SUcREs (droits), 787, 788, 793.
" SULTAN," remorqueur, 921.
TARIW (Résolutions), 420. (En comité et adoption), 445.

2o Icet., 498. Concours, 76 3, 772. (Amend.) 1591.
En comité, 1601. (Eésolution), 1609. (Concours), 1736.

TARIFs du chemin de fer du Pacifique, 1094.
TAxE sur le foin au N.-O., 124.
TELEORAPES, (subsides), 1772.
TEMPERANoE, acte de, 725, 929, 1190. (Subsides), 16.

"d amend. à l'acte de, 612.
TEMPERANcE Colonisation Company, 1651.
TEaRES FÉDÉRALES, 613, 763, ý29, 1096, 11.04, 1586.

(subsides), 1568.
TERRITOIRES DU N.-O., représentation dos, 882, 1080, 1223,

1265, 1288, 1531.
Cour Suprême dans los, 1031, 1240, 1399, 1475, 1500.
Propriété foncière dans les, 1031, 1564, 1550, 1570.
Travaux publics, (Subsides), 1183.
Cens électoral dans les, 1240.

TnompsoN, M.P., Feu M., 817.
Tissus de crin, (droits), 771.
TOILE de coton imprimée on teinte, (droits), 783.
ToURMENTINE, Quai du Cap, (subsides), 1175. (Bxpl.), 1189.
TRAITÉS:

Traité Robinson, 64.
Traité de 1818, 505.
Traité entre l'Espagne et les Etats-Unis, 714.
Traités commerciaux, négociations de, 860.

TRAITEMENTs du Gouverneur général et de son personnel
depuis la confédération, 810.

TRAITEMENT d'un juge, 892.
TRAVAUX PrUBLIs (Rapport déposeé), 32,
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INDiEX.
TRAVAUX PUBLICS (Subsides), 705, 1180, 1280.

TaavAux dans les eaux navigables (B), 1093, 1262, 1287.
TaAvEasE entre New Edinburgh et la Pointe Gatineau,

1190.
TRAvERsE entre Québec et Lévis, 124.
TRENT, canal de la vallée de la:

e Honoraires A Poissette et Roger, 859,
« "i Dpoit de passage, 859.
" "g (Demande de doc.), $14, 1359.

TRESTON, pétition de James, 799.
TaNE, discous du, 1.

Adresse en réponse au diseours du, 2.
TROUBLES DU NoRD-OUEST:

Demandes de documents, 36, 67, 507.
Réclamations payées, 43.
Commission des réclamations, 44.
Rapport des réclamations, 1350.
Procès des métis, 60, 62.
Service de transport, 63.
Rapports des avocats du gouvernement, 190.
Reconnaissance des services, 646.
Métts impliqués dans les, 1093.

TUBES en fir forgé uni (droit), 781.

TurAux de fonte pour gaz (droite), 770.
" de plomb et plomb de chasse (droits), 772.

VACANoES dans la députation, 1.
" de PAques, 762.
" dans la haute cour de justice d'Gntario, 911.

VALIN, concessions de terres à M., 33.
VANCOUVEB, districts électoraux de, 761.
VENrT des boissons enivrantes. (Résol.), 919.
ViTRaNs de 1812, (subsides), 1171.
VIGNEs " iagara," 377.
VOIES ET MOYENS, 32. Discours sur le budget, par M.

McLelan, de 401 à 421. Sir Richard Cartwright, de
421 à 435. M. White (C irdwell) de 470 à 480. M.
Paterson (Brant) de 480 à 483 et de 484 à 491. M.
Wood (Westmoreland) de 491 à 495. M. McMullen,
de 495 à 497. (Concours), 763, 772. (Amend. au
tarif), 1591. En comité, 1601. (Concours), 1736.

VoITUruEs par terre. (Bill), 39, 722.
VOLONTAIREs du N.-O., pensions aux, 1216.
WiNDsoR, maltre de havre de, 799.
WOODRUFF, J9seph A., 70.

,WooDsToCa, N.-B., (bureau des douanes), 1093.
WURTELE, nomination comme juge de l'hon., 929; 1359.

ERRATA.

A la page 928, au lieu de: "la Chambre se divise sur la motion de M. Robertson," lisez: " la Chambre se divise sur
l'amendement de M. Desjardins."

A la même page (928), après la division sur l'amend cxient de M. Desjardins, ajoutez: " L'amendement est rejeté,
Le 1ll est lu la troisième fois et adopté."


